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  C'est une admirable prérogative
  de l'historien, a dit un savant académicien, que
  la faculté qu'il a d'instruire de grands procès de révision, et de faire
  casser, après plusieurs siècles, des sentences dictées par l'iniquité ou
  l'erreur[1].

  Nous venons user de cette prérogative, en présentant au
  public un livre qui est le fruit de plus de vingt-cinq années de recherches.

  Jamais Roi n'a, autant que Charles VII, donné lieu à des
  appréciations contradictoires de la part des historiens.

  Prince médiocre, livré aux plaisirs, faible et insouciant,
  égoïste et apathique, disent les uns ; — prince doué d'éminentes qualités,
  courageux, persévérant, vrai sauveur de la monarchie, selon d'autres, qui ont
  pleinement accepté son titre de Victorieux. Mais l'opinion la plus
  accréditée nous montre en Charles VII un roi sans caractère, sans valeur
  personnelle, amolli dès l'enfance par l'abus des voluptés[2], livré tout
  d'abord à d'indignes favoris, bientôt abandonné à l'influence souveraine
  d'Agnès Sorel, laissant tout faire sous son nom sans rien diriger, et, après
  un réveil momentané, retombant, aux derniers jours de son long règne, dans
  l'inaction et dans l'apathie qui avaient signalé ses premières années. Les grandes
  choses accomplies de son temps n'auraient eu en lui qu'un spectateur inerte
  et indifférent. Charles VII a été le témoin des
  merveilles de son règne : cette parole du président Hénault, répétée à
  satiété, a été comme l'arrêt de l'histoire. Un autre mot a servi à
  caractériser la période des infortunes et des revers, c'est le mot attribué à
  La Hire : Charles VII perdait son royaume on ne
  peut plus gaiement.

  En faut-il davantage pour être condamné sans appel ? Un
  roi sans royaume qui s'étourdit dans les plaisirs ; un roi restauré qui
  oublie ses devoirs au sein d'une molle oisiveté, tel est apparu Charles VII
  aux yeux de la postérité. Ajoutez la part qu'il eut au meurtre de Jean sans
  Peur, assassiné sous ses yeux, et, prétend-on, par son ordre ; ses torts si
  graves à l'égard de Jeanne d'Arc, trahie avant d'être prise, lâchement
  abandonnée après ; l'ingratitude témoignée à Jacques Cœur, dont les services
  furent payés par la confiscation et l'exil, et vous aurez tout le personnage
  royal. Indolence, insouciance, oisiveté, faiblesse, égoïsme, défiance,
  volupté, ingratitude, voilà à entendre ces voix bourdonnantes gui redisent
  toujours le même écho, sans seulement s'inquiéter d'où est venu le premier
  son — quels seraient les attributs du caractère de Charles VII. On a été plus
  loin : on a osé parlé de sa couardise[3] ; on a dit qu'il
  était dénué de sens moral[4] ; et, recueillant
  un bruit dont un contemporain s'est fait l'écho, on a prétendu qu'il n'était
  point exempt de la folie de son père[5]. Enfin, quittant
  le terrain de l'histoire four aborder celui de la physiologie, n'a-t-on pas
  été, jusqu'à nous montrer, de Charles VI à Louis XI, trois générations de
  rois sous l'influence de ce mal funeste, devenu en quelque sorte héréditaire
  dans la maison royale[6] ?

  Avant d'aborder l'histoire de Charles VII, il convient de
  rechercher l'origine de ces jugements, de remonter à la source de ces
  accusations sans cesse renouvelées. Suivons donc le cours des âges, pour
  contempler la destinée historique de ce Roi dont la mémoire a eu de si
  étranges vicissitudes.

  Nous étudierons ensuite les monuments historiques qu'il
  faut interroger, si l'on veut arriver à des résultats précis et décisifs.

  Enfin nous exposerons le but que nous nous sommes proposé
  dans le présent travail, et la façon dont nous avons compris notre tâche.

   

  I

  Certes, a dit Montaigne, c'est un subject merveilleusement vain, divers et ondoyant
  que l'homme : il est malaysé d'y fonder jugement constant et uniforme[7]. La Bruyère fait
  à son tour cette remarque : Quelques hommes, dans le
  cours de leur vie, sont si différents d'eux-mêmes par le cœur et par
  l'esprit, qu'on est sûr de se méprendre si l'on en juge seulement par ce qui
  a paru d'eux dans leur première jeunesse[8]. Et Bossuet nous
  dit qu'il semble quelquefois qu'il y ait plusieurs
  hommes dans un seul homme, tant ces sentiments différents sont véritables et
  vifs des deux côtés[9]. On se trompe en
  effet quand on prétend imposer à un personnage historique un moule unique et
  uniforme. On oublie que le changement est la loi des
  hommes, comme le mouvement est la loi de la terre[10] ; on oublie
  surtout que l'homme est un composé de bien et de mal, et que chez lui les
  contradictions abondent[11]. la longue ces
  divergences peuvent s'effacer ou s'atténuer : l'homme moral apparaît alors
  sous ses traits définitifs. Mais sous l'empire des événements, courbé par
  l'adversité ou bercé par une fortune prospère, quel est celui qui, dans le
  cours d'une longue existence, demeure constamment fidèle à lui-même ? Quel
  est celui qui n'a pas donné un démenti aux promesses de sa jeunesse, ou, par
  un revirement soudain, fait évanouir les craintes qu'avaient inspirés les
  débuts de sa carrière ?

  Ainsi en a-t-il été pour Charles VII. On pourrait presque
  dire qu'il y a chez lui autant d'hommes différents qu'il y eut de périodes
  dans son règne. Ne serait-ce pas là une des causes des appréciations si
  diverses dont il a été l'objet ? Faute d'avoir étudié le Roi dans ses
  transformations successives, faute d'avoir fait des-distinctions nécessaires,
  les uns ont été trop absolus dans le blâme, les autres ont pu être exagérés
  dans la louange.

  Une autre source d'erreur — et à coup sûr la plus
  fréquente, — c'est d'apporter, dans l'appréciation d'une époque ou d'un
  personnage, les préoccupations du temps où l'on vit. Comme l'a très bien dit
  M. Villemain, c'est un préjugé, et ce n'est pas le
  moins ridicule des préjugés, de vouloir apprécier tous les temps avec
  l'esprit du nôtre et mesurer tous les hommes à la taille des hommes de nos
  jours[12].
  On a trop oublié cette loi de l'histoire, rappelée justement par une autre
  grande illustration de notre époque : C'est aux
  contemporains à juger les choses et les hommes de leur temps[13].

  Comment l'opinion sur Charles VII s'est-elle formée ? Pour
  nous en rendre compte, nous allons ouvrir nos historiens, et rechercher
  quelles ont été leurs appréciations depuis la fin du quinzième siècle jusqu'à
  nos jours.

  Le premier, par la gravité du caractère comme par
  l'autorité de l'expérience personnelle, c'est Robert Gaguin, général des
  Mathurins, investi de missions importantes par Louis XI et Charles VIII.
  C'est lui qui fut chargé de réunir et de publier les Grandes Chroniques de
  Saint-Denis. On lui doit un Compendium de origine et gestis Francorum,
  publié en 1497, cinq ans avant sa mort, et qui eut de nombreuses éditions
  latines ou françaises[14]. Nous empruntons
  le passage suivant à la première' traduction française, qui porte la date de
  1514 :

  Cil
  Roy certes estoit contre lequel au commencement de son regne fortune Ires
  asprement se rebella : comme se elle se fust appliquée a l'exterminer et
  mectre hors de son royaulme... Puis doulcement le traictant, le fist glorieux
  victeur : et par la grace de Dieu restituteur du pays... Au courtoys pere
  tres victorieux Roy, plain de mansuetude, succeda le filz Loys, etc.[15]

  Robert Gaguin est encore, en quelque sorte, un
  chroniqueur. Nicole Gilles, notaire et secrétaire du roi Charles VIII, mort
  en 1503, marque la transition entre les chroniqueurs et les annalistes. Ses Tres
  elegantes tres veridiques et copieuses annales[16], revues et
  corrigées par Denis Sauvage et Belleforest, ont eu une grande vogue au
  seizième siècle[17],
  et on l'a appelé le premier de nos historiens[18]. Gaguin
  enregistre des faits ; Nicole Gilles formule un jugement :

  Charles
  VIIe de ce nom fut tres victorieux et debonnaire... Au commencement de son
  regne trouva son dit royaulme fort brouillé de toutes pars et occupé de ses
  adversaires..., et luy fut fortune fort contraire. Mais par son sens, bonne
  conduicte et moyennant bon conseil, qu'il creut toute sa vie, lz bonne justice
  qu'il fist faire et administrer à ses subjectz, il subjugua ses ennemys et
  laissa à son filz Loys le royaulme paisible, et le dilata et eslargit
  grandement... Aussi durant son regne il releva justice et la remit en nature
  qui de long temps avoit esté abaissée et obmise ; il osta toutes pilleries du
  royaulme, pourveut à expeller la division et scisme de l'eglise universelle,
  tellement que par son pourchas bonne paix, union et concorde y ont esté mis[19].

  Les deux auteurs que nous venons de citer ont vécu au
  quinzième siècle[20] : ce sont
  presque des contemporains de Charles VII. En tête des historiens du seizième
  siècle, se place François de Belleforest auteur de l'Histoire des neuf
  Roys Charles de France, — ouvrage qui parut en 1568 et lui valut la
  charge d'historiographe de France, — et des Grandes annales et histoire
  generale de France, publiées en 1579. Belleforest nous montre, par le ton
  même de son éloge, que Charles VII était déjà fort en défaveur auprès du
  public :

  Le
  peuple perdit en Charles Septiesmo un des meilleurs, plus sages et, excellons
  Roys que jamais la France ait veu luy donner loir et escrire ordonnance. En
  ce Roy ont plus monstré vertu, le sort et fortune leurs forces qu'en nul
  autre, veu que son cours est venu presque d'un rien... Et m'esbahis que ceux
  qui admirent les gestes des anciens tant Grecs que Romains, qui se plaisent à
  lire les pemes escrits en leurs louanges et qui scavent faire aussi bien ou
  mieux que plusieurs des mieux disans du temps jadis, qu'ils n'estendent icy
  le vol de leur plume : non pour acheter un Hector ou Achille, ou pour louer
  un Alexandre combatans lès hommes nuds, prenant les villes peu fortes, mais
  bien pour magnifier un Charles abaissé et soudain remis sus par sa vertu : un
  prince victorieux des plus braves et hardis combatans de l'Europe. Un Roy qui
  mesprisé des autres, a fait abaisser la gloire et caquet des plus grands et
  plus puissans princes de chrestienté. Somme verront en luy un miracle du ciel
  et chef d'œuvre de nature : et en ce le jugeront admirable qu'il a laissé tel
  hoir et si sage successeur que ceux qui l'ont suivy ont trouvé en ses faits
  de quoy se prevaloir pour le maintenement de leur puissance[21].

  Belleforest n'eut qu'un succès éphémère ; il fut bien vite
  dépassé par un rival heureux, qui publia en 1570 un petit volume intitulé : De
  l'estat et succez des affaires de France. Nous voulons parler de Bernard
  de Girard, seigneur du Haillan[22], secrétaire du
  duc d'Anjou, nommé historiographe à la place de Belleforest. Dans son
  ouvrage, qui fit beaucoup de bruit, il trace le portrait suivant de Charles
  VII :

  Il
  estoit homme aymant ses plaisirs et qui n'apprehendoit pas le mal, et la
  ruine de son royaume, s'amusant à faire l'amour à sa belle Agnes, et à faire
  de beaux parterres et jardins, cependant que les Anglois avec la craye en la
  main se pourmenoient par son royaume. Et Dieu, qui regardoit en pitié la
  France, avoit fait naistre tout à propos un Jean bastard d'Orleans, un Poton
  de Xaintrailles, un La Hire, et autres chevaliers, qui par leur vaillance et
  vertu, supleans à l'imbecilité du Roy, la conserverent. Sur tout elle doibt
  beaucoup au bastard d'Orleans... Car desia commençant la maiesté du Roy a
  esté mesprisee par ses malheurs, ce subtil homme la releva en honneur, par
  une ruse de religion, soit qu'elle fust vraye ou faulse[23].

  Il n'y a guère plus de cent ans que Charles VII est mort,
  et nous sommes déjà en pleine légende[24].

  Pourtant nous trouvons, en 1583, l'appréciation suivante
  chez un auteur dont les œuvres furent alors très populaires, le célèbre libraire
  Gilles Corrozet :

  Charles
  septiesme fut prince de bon esprit, de sens aigu, et de seure conduitte,
  croyant bon conseil, observateur de justice envers ses subjects, et
  victorieux de ses ennemis[25].

  Il ne faut pas négliger non plus un auteur peu répandu,
  mais fort estimé, Nicolas Vignier, qui publia en 1579 un Sommaire de
  l'Histoire des François :

  Charles
  septiesme mourut le 22e jour de juillet, au grand regret de ses subjets qui
  l'estimoient, prisoient et honoroient, pouf avoir mis son royaume de toutes parts
  en paix, après l'avoir victorieusement retiré de la main et subjection des
  Anglois, en consideration de quoy le surnom de tres glorieux et victorieux
  luy fut donné : nonobstant que l'amour deshonneste qu'il porta à une
  damoiselle nommee Agnes — contre la loyauté qu'il devoit à sa femme — ait
  grandement maculé la gloire de beaucoup d'autres grandes vertus qu'il avoit
  en luy[26].

  Mais le plus considérable parmi les auteurs du quinzième siècle,
  c'est sans contredit Étienne Pasquier[27]. Or, dans son
  livre des Recherches de la France ; publié en 1596 oubliant que, quelques
  pages plus haut, il a qualifié Charles VII d'un de
  nos plus grands rois[28], il formule
  contre lui un véritable réquisitoire :

  Si
  nous considerons Charles septiesme, sous le rogne duquel advint ce grand
  restablissement, quelque chose que l'on se persuade de luy, ce n'estoit un
  subjet capable pour cet effect. Premierement il estoit au milieu de ses
  afflictions du tout addonné à ses voluptez, faisoit l'amour à une belle
  Agnes, oubliant par le moyen d'elle toutes les choses necessaires à son
  Estat... Outre cette particularité vicieuse, il avoit, si je ne m'abuse, une
  foiblesse de sens non vrayement telle que son pere, mais ayant esté paistry
  d'une paste d'homme foible d'entendement, il en portoit quelque quartier en
  son esprit[29].

  Ce n'étaient pas les éloges décernés à Charles VII par Jean
  de Serres[30],
  par Mathieu[31]
  et par P. Aubert[32], qui pouvaient
  atténuer pour la postérité l'effet du jugement de Pasquier. Il serait trop
  long de nous arrêter à ces témoignages. Citons seulement. Jean de Serres,
  dont l'Inventaire général de l'histoire de France n'a pas eu moins de
  dix-neuf éditions en soixante ans :

  Prince
  qui a autant apporté de bien à la Monarchie Françoise quo Roy qui ait
  commandé : car trouvant le Royaume ruiné, il l'a restauré. Ses ancêtres
  avoient mis les Anglois dans les entrailles de l'Estat : il les en a chassés.
  A ramené la paix civile, après la guerre intestine de Cent ans. Amy de la
  justice, de l'ordre, du peuple. Besoin aux grandes affaires. Capable de
  conseil. Prudent, courageux, heureux en l'execution des bons conseils.
  Heureux en serviteurs qui l'ont utilement servy jusques à la fin de l'œuvre
  de la Restauration auquel Dieu l'avoit destiné. Mais ces grandes et heroïques
  vertus et graces ont esté affoiblies par des vices, qui ont plus paru en sa
  prosperité qu'en son adversité : car l'affliction le retenoit, mais la joye
  de ses heureux succès luy leva le cœur et lascha les mœurs : pour le rendre
  soupçonneux et amoureux, au detriment de ses affaires, et au deshonneur de sa
  personne[33].

  Scipion Dupleix, nommé historiographe de France par Louis
  XIII[34], entreprit, dans
  son Histoire générale de France, de réfuter le jugement porté par le
  célèbre auteur des Recherches de la France :

  Pour
  quelle raison, dit-il, peut-on appeler foible d'entendement ce Roy, lequel
  par ses artifices prit au piège Jan, duc de Bourgogne, la terreur de la
  France, et separa de l'Anglois, Philippe, fils de mesme Jan ?... Qui par sa
  bonne conduite jointe à la force des armes, extermina l'étranger de Normandie
  et de Guienne ? Qui avec une providence singulière fit dresser la Pragmatique
  sanction pour la conservation des libertés de son roiaume ? Qui par un soin
  et vigilance nompareille, fit de si beaux reglemens touchant la gendarmerie ?
  Qui assembla plus grande quantité d'artillerie, avec tout l'attirail
  nécessaire, que nul autre monarque de l'Europe ? Qui par son autorité porta Amédée,
  duc de Savoye, à renoncer à son pretendu pontificat pour faire cesser le
  schisme qui renaissoit en l'Église ? D'ailleurs pourquoy lui desrober toute
  la gloire de ses explois d'armes pour la donner à ses capitaines, et
  neantmoins l'histoire fait foy qu'il se trouvoit aussi bien à l'execution
  qu'au conseil ?[35]

  Mézeray[36], qui succéda à
  Dupleix comme historiographe, le fit bientôt oublier. Dans sa grande Histoire
  de France, après avoir montré comment Charles VII ramena le bonheur à la France par l'expulsion des Anglais, par
  l'ordre et la prospérité rendus au royaume ; après avoir loué l'attitude du
  Roi envers l'Église, la magistrature et l'armée, il trace le portrait
  suivant, qui mérite à coup sûr d'être reproduit[37] :

  La
  vaillance luy estoit commune avec ses ancestres, et il se jettoit souvent à
  corps perdu dans les dangers ; l'expérience ny la prévoyance ne luy manquèrent
  pas ; et le duc de Bourgongne eut si bonne opinion de sa loyauté, qu'ayant le
  dessein d'aller contre les Turcs, il luy voulut fier toutes ses terres. Avec
  cela il estoit sobre, patient, libéral, splendide, affable, clément, remply
  de douceur et de tendre affection pour son peuple, oubliant aisément les
  injures et jamais les bienfaits. En un mot très grand Prince, si toutes ces.
  vertus eussent été soustenties par un esprit fort et capable de se conduire :
  mais comme, il estoit foible, facile et credule, il ne joüissoit pas de
  soy-mesme, et se laissoit tomber entre les mains du premier qui avoit
  l'addresse de l'approcher du coati de son foible... Et tant plus il
  approchoit du tombeau, tant plus il avoit de Favoris, tant qu'enfin à force
  d'en avoir trop il n'en eut plus, et tomba dans une mortelle deffiance, autre
  marque d'un esprit imbecille. La mesme foiblesso le plongea dans la volupté
  plustost que ne fit l'incontinence, et le laissa enchaîner aux femmes ;
  specialement depuis qu'il se vit un peu au-dessus de ses affaires...
  Tellement quo ce qu'il avait pris pour divertissement de ses travaux se
  tourna en une habitude peu honneste gui luy fit mespriser sa legitime espouse
  et sousmettre sa personne, ses affaires et ses anciens serviteurs à
  l'esclavage d'une maistresse[38].

  Mais c'est dans l'Abrégé chronologique, bien plus
  répandu que la grande Histoire, car il n'a pas eu moins de dix-neuf
  éditions[39],
  qu'il faut chercher le jugement définitif de Mézeray. Voici comment le grand
  siècle envisageait ; avec son historien le plus illustre, celui qu'on appelait
  justement le Restaurateur de la France
  :

  Jamais
  prince n'eut de plus grandes traverses et ne les surmonta plus glorieusement.
  Après avoir chassé de la France ceux qui attentoient à sa couronne, il en
  trouva de plus dangereux dans sa maison qui attentèrent à sa vie. On eust pu
  le nommer Heureux s'il avoit eu un autre père et un autre fils. Il fut
  affable, debonnaire, libéral, équitable ; il ayma tendrement ses peuples, et
  les espargna tant qu'il, luy fut possible, recompensa largement ceux qui le
  servoient, eut un soin très particulier de la justice et de la police de son
  royaume, travailla puissamment à la réformation de l'Église, et fut si
  religieux qu'il ne voulut point la charger d'aucunes décimes. Mais estant de
  trempe un peu molle, il se laissa trop gouverner à ses favoris et à ses
  maistresses ; et sur la fin de ses jours, il devint appréhensif, défiant et
  soupçonneux au dernier point[40].

  L'année 1697 vit paraître une Histoire de Charles VII[41]. Elle était l'œuvre
  d'un jeune homme de dix-neuf ans[42], Nicolas Baudot
  de Juilly, qui gardait l'anonyme. Malgré les qualités qu'on a bien voulu
  reconnaître à cet ouvrage, avec une indulgence qui nous semble excessive[43], le peu
  d'autorité de son auteur ne permet pas de s'y arrêter.

  Après Mézeray, le premier historien qui s'offre à nous est
  le jésuite Daniel, dont le grand ouvrage, trop oublié de nos jours, parut en
  1713, et eut pendant longtemps une juste célébrité. Le nouvel historien,
  comme l'a dit un maître, révélait au public ce qu'on pourrait appeler le vrai
  sentiment de l'histoire[44]. C'était le
  premier travail scientifique entrepris sur nos annales. Or voici comment le
  P. Daniel apprécie Charles VII :

  En
  repassant sur toute la suite de la vie de ce Roi telle qu'elle est rapportée
  par les historiens contemporains, il me paroit que quelques-uns de nos
  modernes ne lui ont pas fait assez de justice. Ils nous le représentent comme
  un prince d'un génie et d'une valeur médiocre, négligent et sans application,
  toujours occupé de ses amours, absolument gouverné par ses maîtresses et par
  ses ministres, gourmandé par les grands de son État qui le contraignoient à
  leur sacrifier ses favoris. Comme ils ne peuvent disconvenir des grandes
  choses qui se firent sous son regne, ils lui en ôtent la gloire, en
  attribuant tant de succès si heureux à la sagesse de son Conseil et à la
  valeur et à l'habileté (le ses généraux d'armée. Il y a dans ce caractere
  qu'on fait de Charles VII quelque chose de vrai et beaucoup de faux. Il faut
  convenir de ses déreglemens... Mais il est faux qu'il se livrât absolument à
  celles à qui il donnoit son cœur... Charles immédiatement après la mort du
  Roi son pere, paroit dans une continuelle inaction, et on ne le voit point à
  la tête des armées : retiré au delà de la Loire, il semble n'y mener qu'une
  vie oisive, et tout se fait sans lui par ses généraux : mais ces généraux
  étaient les hommes les plus sages et les plus expérimentés du royaume et il
  ne pouvoit mieux faire que de suivre en tout leurs conseils. Ils voyoient que
  le salut de l'Etat consistoit dans la conservation de ce prince, et c'étoient
  eux qui l'éloignoient sagement des périls... Mais quand ils lui virent un
  successeur âgé déjà de quatorze à quinze ans, alors ils lui laissèrent suivre
  les mouvemens de sa valeur et travailler à sa gloire... Les reproches
  d'abandonner ses ministres ne sont pas beaucoup mieux fondés. On les lui
  enleva malgré lui, dans un temps où il ne lui étoit pas encore permis d'agir
  en maitre... Quand on l'accuse au contraire de s'être trop livré à ses
  ministres, on n'a pas peut-être fait réflexion que cette accusation n'étoit
  quelquefois qu'un artifice de quelques seigneurs et de quelques princes
  brouillons... La prétendue médiocrité de génie de ce prince pour le
  gouvernement, et son inapplication ne s'entendent gueres avec les grands
  évenements de son regne. On 'a beau, par je ne sai quelle malignité, relever
  son bonheur pour rabaisser son mérite, un prince chassé de son throne,
  dépouillé de la meilleure partie de ses Etats, traversé à tous momens par les
  factions des grands de sa cour, sans argent, sans ressource pour en avoir,
  parvient difficilement au point de grandeur et de puissance où celui ci
  arriva, si son habileté et son application ne suppléent aux autres moyens,
  pour surmonter tant d'obstacles. On ne peut au moins lui refuser l'éloge d'un
  grand discernement, pour bien choisir les personnes qui le servoient : mais
  ceux qui sur le préjugé de ses amours lui attribuent un si grand éloignement
  des affaires, n'ont pas vu sans doute le détail de la conduite de ce prince
  dans un ouvrage qui est à la tête de la collection dès historiens de son
  regne, et qui doit être d'autant moins suspect, qu'il fut publié après sa
  mort ; et au commencement du regne de son fils, à. qui on ne faisoit pas bien
  sa cour par l'éloge du gouvernement de son père[45]... Une apologie aussi bien fondée que celle là...
  est du devoir d'un historien, quand il ne peut faire connaitre la vérité que
  par la réfutation du mensonge, ou en confondant la témérité de ceux, qui sur
  l'idée peu exacte qu'ils se forment d'un prince, en font des portraits si peu
  ressemblans et si injurieux. C'est faire in4ustice à Charles VII que do ne le
  pas regarder comme un des grands princes qui ayent porté la couronne de
  France[46].

  On voit ici apparaître les premiers résultats de cette
  méthode, justement vantée par Augustin Thierry, qui, s'écartant des sentiers
  battus et évitant avec soin les lieux communs, place l'historien en présence
  des sources originales et lui permet de ne rien affirmer qu'en connaissance
  de cause.

  Mais l'ornière, en ce qui concerne Charles VII, était trop
  profonde pour qu'il fût possible d'en sortir. Les annalistes du dix-huitième
  siècle, tels que l'abbé Le Gendre et le sieur de Limiers, subissent l'influence
  dès idées préconçues[47]. Pourtant l'abbé
  Lenglet du Fresnoy ne craignait pas d'écrire, en 1729, que Charles VII fut l'un des plus grands de nos rois[48].

  Nous voici arrivés au moment où ce qu'on pourrait appeler
  l'arrêt de l'histoire va être rendu,
  et c'est le président Hénault qui s'est chargé de le formuler. Dans son Nouvel
  abrégé chronologique, publié en 1714, il s'exprime en ces termes :

  Charles
  VII ne fut en quelque sorte que le témoin des merveilles de son règne ; on
  eût dit que la fortune, en dépit de l'indifférence du Monarque, et pour faire
  quelque chose de singulier s'étoit plu à lui donner à la fois des ennemis
  puissans et de vaillans défenseurs, sans qu'il semblât avoir part aux
  événemens : ce n'est pas que ce prince n'eût beaucoup de courage, s'il
  paroissoit à la tête de ses armées, c'étoit comme guerrier et non comme chef.
  Sa vie étoit employée en galanteries, en jeux et en fêtes. Un jour La Hire
  étant venu lui rendre compte d'une affaire importante, le Roi, tout occupé
  d'une fête qu'il devoit donner, lui en fit voir les apprêts et lui demanda ce
  qu'il en pensoit : Je pense, dit La Hire,
  que l'on ne sçauroit perdre son royaume plus
  gaiment : cependant quelques historiens, trompés aux prodiges de
  son regne, n'ont pu imaginer qu'il n'y ait point eu de part, et lui ont donné
  le titre de Victorieux[49].

  Un an après, Duclos publiait son Histoire de Louis XI.
  Sous une forme plus académique, le jugement qu'il porte ne s'écarte guère de
  celui du président Hénault :

  Charles
  étoit doux, facile, généreux, sincère, bon père, bon maitre, digne d'être
  aimé et capable d'amitié. Il avoit toutes les qualités d'un particulier
  estimable, peut-être étoit-il trop foible pour un roi. Uniquement livré aux
  plaisirs, il étoit moins sensible à l'éclat du trône, qu'importuné des
  devoirs qu'il impose. Il redoutoit les fatigues de la guerre, quoiqu'il fut
  intrépide dans le péril. Avec toute la valeur des héros, il manquoit de ce
  courage d'esprit si nécessaire dans les grandes entreprises, et supérieur à
  tous les événemens, parce qu'il donne cette fermeté d'âme qui faisant
  envisager les malheurs de sang froid, en fait appercevoir les ressources. Ce
  prince ne prenoit presque jamais de parti de lui-même, et n'avoit d'autres
  sentimens que ceux que lui inspiroient ses favoris et ses maîtresses. La
  valeur et la conduite de ses généraux suppléèrent à son indolence naturelle.
  Il fut assez heureux pour les trouver et assez sage pour s'en servir[50].

  Villaret, continuateur de l'abbé Velly, dont l'Histoire
  de France fut un moment fort à la mode, n'avait pas le sens critique du
  P. Daniel ; mais ce n'était point un historien sans valeur, et son
  appréciation du caractère de Charles VII est remarquable. Nous la, trouvons
  dans le tome XVI de l'édition originale, publié en 1765 :

  On
  pourroit dire de ce prince qu'il avoit plus vécu qu'un homme ordinaire...
  Obligé de lutter sans cesse contre l'adversité, également en butte aux
  persécutions de ses ennemis et de sa famille, presque toujours contredit,
  souvent réduit aux extrémités les plus cruelles et les plus désespérées,
  n'aplanissant un obstacle que pour en rencontrer de nouveaux, n'obtenant des
  succès qu'à la pointe de son épée ; telles furent les pénibles occupations
  qui remplirent sa destinée. De longues disgraces, dés combats multipliés, des
  victoires sanglantes, les soins pénibles du gouvernement, poids immense pour
  un monarque jaloux de ses devoirs ; tant de fatigues et de dangers, en le
  couvrant d'une gloire immortelle, avoient usé les ressorts de sa vie. Un goût
  immodéré pour des plaisirs dont il auroit dû s'interdire l'abus, achevoit
  encore de le précipiter vers la fin de sa carrière. Ce défaut que la vérité
  de l'histoire ne permet pas de dissimuler, est le seul peut-être qu'on puisse
  reprocher à ce grand prince. Il s'y livroit sans ménagement, surtout dans les
  dernières années de son regne. Il s'imaginoit, en alliant à l'embarras des
  affaires, l'ivresse momentanée des passions, pouvoir se soustraire aux
  chagrins dévorants qui l'assiégeoient sans relâche mais cette courte illusion
  ne les rendoit que plus cuisants. Il avoit surmonté l'infortune, raffermi le
  trône de ses ancêtres, rétabli la monarchie, rendu les peuples heureux. Il ne
  voyoit dans ses sujets qu'une multitude d'enfans pénétrés de la plus sincère
  reconnaissance. Il n'y a point ici d'exagération, la France l'idolâtroit....

  Nous
  ne comptons point au nombre de ses grandes qualités son intrépide valeur ; il
  y a peu de nos rois dont on puisse soupçonner le courage, mais ce qui se
  rencontre plus rarement dans les guerriers, l'habitude de verser du sang ne
  le rendit point cruel... Il sçut vaincre son orgueil, et ce que depuis
  longtemps on ignoroit en France, il apprit à ses soldats à ne combatre que
  les ennemis, et à respecter leurs compatriotes. C'est à lui que nous sommes
  redevables de cette discipline exacte qui regne dans nos troupes. Si l'on se
  rappelle dans quelles circonstances il introduisit une réforme que personne
  jusqu'alors n'avoit osé même imaginer, on conviendra qu'un semblable projet
  ne pouvoit être que l'ouvrage d'un grand homme.... Ses exploits héroïques ne
  forment que la plus foible partie de son éloge. S'il faut admirer et chérir
  sa mémoire, c'est principalement par la sagesse et la douceur de son
  administration. Il rendit' à nos lois leur ancienne vigueur, il en ajouta de
  nouvelles. Il n'y a qu'à consulter les édits salutaires publiés pour la
  réforme de l'ordre observé dans la distribution de la justice ; une multitude
  de sages réglemens pour restituer les divers degrés des tribunaux, harmonie
  interrompue et presqu'oubliée pendant un demi-siècle d'anarchie ; l'autorité
  des lois confiée à' des magistrats d'une prudence et d'une intégrité
  reconnue... Charles avoit toutes les perfections nécessaires sur le trône ;
  ou auroit seulement desiré que ceux qui l'environnoient eussent eu moins d'empire
  sur lui : mais ces reproches ne peuvent guere tomber que sur les premieres
  années de son rogne. Trompé par les courtisans avides, il les croyoit ses
  amis et non ses favoris. L'expérience le désabusa, et l'on peut dire qu'il
  fut alors véritablement Roi. Il lui resta de cette facilité de caractere une
  affabilité, une douceur, une humanité qui prêtoient encore un nouveau lustre
  à ses autres vertus. Il pardonnoit facilement, et cette clémence n'étoit
  point en lui un témoignage d'insensibilité. Il scavoit oublier les injures et
  jamais les services. Il ne considéroit point ses sujets comme une multitude
  d'esclaves destinés à prodiguer leurs biens et leurs vies pour cimenter
  l'édifice de sa grandeur : il avoit pour eux l'affection la plus tendre ; un
  père de famille n'eut jamais plus d'amour pour ses enfans[51].

  Nous ne citerons que pour mémoire l'abbé de Mably (1765),
  qui répète tous les lieux communs de ses devanciers[52], et l'académicien
  Gaillard (1774), qui entreprit de
  réagir contre l'arrêt du président
  Hénault[53].
  Si l'on veut suivre le courant de l'opinion dans les années qui précédèrent
  la Révolution, il faut ouvrir les Portraits des Rois de France, de
  Mercier[54],
  et la France sous les cinq premiers Valois de Levesque[55]. Mais autant le
  premier est dépourvu d'originalité, autant le second se montre indépendant et
  judicieux dans son appréciation, qui tout en n'étant point exempte d'erreurs,
  repose sur une étude attentive des faits[56] :

  Charles
  VII fournit à l'histoire l'exemple rare d'un monarque foible dans
  l'infortune, respectable dans la prospérité. Il eut, comme Henri IV, son
  royaume à conquérir ; il aima, comme lui, son peuple ; il fit, comme lui,
  chérir sa clémence, et mérita comme lui le reproche de n'avoir pu vaincre
  dans l'une et l'autre fortune, son penchant pour l'amour et le plaisir. Il se
  distingue encore de la foule des Rois, parce qu'ayant du courage, sachant
  faire la guerre, et s'étant préparé pour la soutenir des moyens supérieurs à
  ceux de ses voisins, il sentit que la gloire véritable et le devoir des
  souverains est de travailler au bonheur de leurs peuples, et non de porter la
  terreur chez les autres nations...

  Il
  finit le grand ouvrage commencé par Louis le Gros, en élevant sur des bases
  solides l'autorité des Rois au-dessus de la puissance des seigneurs ; il
  affranchit les peuples des tributs arbitraires ; il obligea les guerriers à
  respecter les citoyens, et à ne plus répandre la terreur que dans l'âme des
  ennemis ; il rendit sa domination plus formidable à ses voisins, en
  l'appuyant d'une force militaire toujours subsistante ; enfin il éleva la
  puissance royale bien au-dessus de l'autorité dont avoient joui ses
  prédécesseurs, et il peut être regardé comme l'auteur de la constitution
  actuelle de notre monarchie[57].

  Le dernier survivant du dix-huitième siècle[58] est Anquetil, bien
  qu'il n'ait entrepris et publié son travail que dans les premières années de
  ce siècle, quand déjà il était octogénaire. C'est en 1805 que parut cette Histoire
  de France qui pendant longtemps devait être la seule qu'on lût, et qui a
  eu jusqu'à nos jours l'honneur de nombreuses réimpressions et continuations[59]. Bien que
  favorable à Charles VII, le jugement d'Anquetil ne devait guère avoir
  d'influence sur l'opinion.

  Jugeons
  sévèrement Charles VII. Les grands événements de son règne, auxquels il est
  impossible qu'il n'ait pas eu une part principale, l'absoudront.
  Reprochons-lui d'avoir plusieurs années laissé les Dunois, les La Hire et
  autres guerriers de son âge, se couvrir de gloire pour sa cause, pendant
  qu'éloigné des périls de la guerre il languissait dans le repos et
  s'abandonnait aux plaisirs ; de s'être livré sans réserve à ses ministres,
  que Mézeray appelle ses gouverneurs ;
  d'avoir par ses préférences causé entre les courtisans avides de sa faveur
  des cabales qui ont retardé le succès de ses armes et prolongé les malheurs
  des peuples ; mais louons-le d'avoir réparé dans l'âge mûr les fautes de la
  jeunesse. S'il continua d'avoir des ministres privilégiés, même des favoris,
  il ne s'en occupa pas moins lui-même, selon le témoignage d'un écrivain contemporain,
  des détails de l'administration... Charles VII a mérité de l'histoire le
  titre de Victorieux et de Restaurateur de la France. Il la trouva
  envahie, et la reconquit ; en proie aux gens de guerre, et il les contint par
  la discipline ; mal pourvue de magistrats, et il mit de l'ordre dans les
  tribunaux. La religion souffrait des abus introduits dans le clergé ; le
  prince convoqua des assemblées majestueuses qui corrigèrent les mœurs, et,
  par l'établissement de la pragmatique,
  il rappela les anciens canons, garants des libertés
  de l'église gallicane. Enfin, ce qui met le sceau à la gloire de
  son administration, c'est le régime des impôts, qui est la pierre de touche
  d'un bon gouvernement. Le premier de nos rois, il en établit sans le secours
  dos états généraux, mais non sans le conseil des grands et l'assentiment des
  principaux du peuple qui devait payer. Aussi les leva-t-il sans éprouver de
  contradictions, parce qu'on était persuadé de la nécessité de l'imposition et
  de la justice dans l'emploi. Charles VII était civil, affable, accueillant,
  majestueux dans la représentation. Il aimait la magnificence, goûtait
  singulièrement le repos et le plaisir. On doit lui savoir gré d'avoir été un
  grand roi, car vraisemblablement il aurait préféré d'être un particulier
  heureux[60].

  Dans les premières années de ce siècle, nous rencontrons
  encore deux appréciations élogieuses : l'une est due à Antoine Ferrand,
  auteur de l'Esprit de l'histoire, ouvrage publié en 1802[61], l'autre à M. de
  Flassan, qui fit paraître en 1809 une Histoire de la diplomatie française[62].

  Nous ne nous arrêterons, dans cette longue énumération, ni
  au fougueux Dulaure[63], ni au placide
  Royou[64], ni à bien
  d'autres dont les témoignages n'ont pas assez d'importance pour être
  consignés ici[65].
  Nous avons hâte d'arriver à cette période de renaissance historique, signalée
  par les travaux des Mignet, des Barante, des Augustin Thierry, des Villemain et
  des Guizot.

  Les débuts de M. Mignet dans la carrière littéraire furent
  signalés par la composition d'un Éloge de Charles VII, couronné en
  1820 par l'Académie royale du Gard. En insérant ce travail dans son recueil[66], l'Académie
  disait : Cet ouvrage a rempli en très grande partie
  l'attente de l'Académie et décèle un talent très distingué, propre à honorer
  la carrière que l'auteur doit parcourir[67]. M. Mignet va
  jusqu'à placer Charles VII au-dessus de Louis XI et de Richelieu : Il montra, dit-il, bien
  plus de cette supériorité qui répare les abus sans blesser les intérêts. Il
  changea les choses et ménagea les hommes[68]. Voici son
  appréciation du caractère du Roi :

  Arrêtons-nous
  sur cette glorieuse époque du règne de Charles VII. Disons la sagesse de son
  gouvernement, l'utilité de - ses institutions et tâchons d'acquitter par nos
  éloges la dette de nos aïeux : heureux d'avoir à célébrer un bienfaiteur de
  la Patrie, surtout quand ce bienfaiteur est un Roi, car alors la louange
  n'est pas perdue, elle est un encouragement donné aux princes et un service
  rendu aux peuples !

  A
  peine sur le trône Charles montra les vues d'un législateur et les vertus
  d'un Roi. Tout se ressent de ses réformes et de ses bienfaits. En peu fie
  temps l'anarchie cesse, l'ordre est rétabli ; le peuple soulagé dans ses
  misères, obtient la protection à défaut de la liberté ; l'armée arrêtée dans
  ses rapines, est soumise à une organisation régulière et à une discipline
  sévère ; l'Église est pacifiée et son indépendance assurée ; la justice est
  dans les tribunaux, l'économie dans les finances ; deux grandes provinces
  sont reconquises ; on a le bonheur pendant la paix, la gloire pendant la
  guerre. Enfin sur les débris de l'ancienne monarchie s'élève la monarchie
  nouvelle, et cette grande révolution qui d'une royauté presque sans puissance
  fait une royauté presque sans limite, s'accomplit et par le concours de la
  noblesse dont elle doit réduire la tyrannie, et de la nation dont elle doit
  amener l'affranchissement...

  Si
  quelquefois son esprit trop confiant et son caractère trop facile laisse
  accès aux flatteurs et le porte à des faiblesses, du moins ne se
  souillera-t-il jamais par des cruautés ni des perfidies ; toujours bon,
  compatissant, loyal, il donnera par son humanité un spectacle inconnu aux
  guerres civiles, dans un temps surtout où la engeance était un besoin et le
  crime une habitude[69].

  Le jugement porté par l'auteur des Ducs de Bourgogne,
  qui a su fondre si habilement dans son travail les récits des contemporains,
  et qui écrit résolument ad narrandum,
  et non ad probandum[70], mérite d'être
  reproduit en entier :

  Jamais
  roi de France n'avait inspiré à ses peuples de tels regrets et si bien
  mérités ; ce fut une lamentation universelle, et chacun disait que c'était
  grande pitié et dommage. On repassait toutes les circonstances de son règne
  si long et si plein de choses diverses. Il avait trouvé la plus belle part du
  royaume envahie par lus Anglais ; leur roi se disant roi de France d'après la
  volonté de Charles VI, son propre père ; une guerre civile désolant
  cruellement le pays depuis beaucoup d'années et divisant la maison royale ;
  les peuples dans la dernière misère ; plus de négoce, plus ne labourage ;
  nulle justice ; les bois remplis de brigands qui ne respectaient ni le bien,
  ni la vie des hommes ; les gens de guerre devenus pires que les brigands ; la
  puissance du roi détruite et méprisée de tous les grands, même de ceux qui ne
  l'étaient pas. Il a rait supporté avec patience et douceur cette mauvaise
  fortune, jamais n'avait perdu courage, s'était fié à la bonté de Dieu et à la
  vaillance de ses sujets. La Providence l'avait en effet secouru ; son armée
  s'était tout à coup animée, et voyant dans l'arrivée de la Pucelle une marque
  évidente de la protection divine, avait redoublé ses efforts. Ses ennemis
  s'étaient troublés et effrayés ; le désordre et le mauvais gouvernement les
  avaient tour à tour privés de la sagesse dans les conseils et du bon ordre
  dans les entreprises. Puis le duc de Bourgogne s'était lassé de faire la
  guerre au chef de sa race... Le roi et ses conseillers, cédant à la nécessité
  des temps, avaient traité de façon à contenter l'ambition et la fierté de ce
  prince... Le royaume avait été reconquis pied à pied. Si le roi n'avait pas
  lui-même conduit ses armées, du moins il s'était montré mainte fois vaillant
  et téméraire chevalier.

  Mais
  le désordre durait toujours ; les calamités des peuples devenaient plus effroyables
  ; les gens de guerre leur étaient aussi funestes que les ennemis. Dans ce
  temps, le roi, malgré son courage et sa bonté, était loin de posséder le cœur
  de ses sujets ; sa mollesse, sa négligence, le scandale qu'il donnait à sa
  cour, excitaient de grands murmures. Après avoir souvent changé de
  conseillers, après les avoir tour à tour abandonnés aux complots et aux
  cabales, après s'être montré trop faible et trop docile à leurs conseils, il
  s'était vu entouré de gens sages ; il avait écouté leurs avis et les
  gémissemens du peuple. Ne cédant plus aux volontés des princes et seigneurs,
  qui voulaient maintenir le trouble, il avait su les réprimer. C'était de la
  sorte, mais non pas sans de longs délais et d'extrêmes difficultés, que
  s'était faite cette merveilleuse réforme des gens de guerre ; c'était là
  surtout ce qui faisait bénir sa mémoire par ses sujets, et répandait sa
  renommée dans les pays étrangers. Dès lors il avait régné comme sur un
  royaume nouveau, car jamais rien de pareil n'avait été vu... Il avait aussi
  mis fin aux désordres de l'Église par la pragmatique sanction, et en
  respectant le pape, il avait établi les libertés du clergé de France. Les
  finances avaient été mieux réglées ; de sages ordonnances sur la manière
  d'administrer la justice avaient été rendues.

  Se
  trouvant ainsi plus fort que jamais n'avait été aucun roi de France, il avait
  entrepris de chasser les Anglais du royaume. Alors avait paru, dans tout son
  jour, la puissance d'un pays sagement réglé et bien gouverné contre un peuple
  divisé et mal conduit. Il n'avait presque fallu que faire avancer les
  nouvelles compagnies d'ordonnance et cette armée si bien disciplinée et
  payée, pour recouvrer aussitôt la Normandie et la Guyenne.

  La
  gloire des armes du roi avait ensuite tourné tout entière à l'avantage de ses
  peuples. Après ses conquêtes, pendant les dix dernières années de sa vie, il
  avait gouverné noblement et sagement. Jamais homme n'avait été moins
  vindicatif ; durant tout son règne, il ne s'était pas souvenu d'une offense.
  Mais il voulait que justice fut faite, et même forte justice. Aussi les
  princes avaient été punis selon les lois du royaume ; les rébellions des
  grands seigneurs avaient été domptées ; le fils même du roi n'avait pas pu lui
  désobéir impunément. La paix avait été maintenue avec le duc de Bourgogne,
  non plus par soumission, mais par puissance. Le Parlement et les officiers de
  justice avaient toujours procédé avec fermeté coutre la violence et le
  désordre. Les crimes n'avaient pas trouvé, comme dans les domaines du duc
  Philippe, une protection assurée dans les seigneurs, et malgré quelques
  iniquités accomplies par voie de commission, en somme la justice n'avait pas
  été en leurs mains un moyen de contenter leurs vengeances et leur avidité...

  Il
  n'y avait donc qu'une voix dans tout le royaume pour raconter toutes ces
  louanges du roi, qu'on venait de perdre et qu'on pleurait avec tant de regret
  du passé et de crainte de l'avenir[71].

  Le jugement suivant de M. Villemain ne saurait être passé
  sous silence.

  Charles
  VII, sous les jeux et les faiblesses d'un caractère frivole, cache un esprit
  adroit, ferme et patient... On lui a donné le nom de Victorieux, que méritent
  ses généraux ; il a droit à celui de Réparateur. Cette gloire est moins
  visible. Tacite le disait : les remèdes sont plus lents que les maux.
  L'indolence et le goût des plaisirs, naturels à Charles, ralentissaient
  encore son pouvoir, mais n'en interrompaient jamais les bienfaits successifs
  et sagement amenés ; sous ce rapport, sa frivolité servait presque sa prudence.
  Pour gagner des seigneurs puissants, il leur accordait sur lui-même une
  influence utile à l'État. En se faisant aimer des peuples avant même de
  pouvoir les soulager, il leur ôta d'abord la plainte et le murmure, qui ne
  sont pas le moindre de leurs maux... Jamais on ne vit un peuple sortir si
  promptement de l'excès des maux par un calme plein de force et de bonheur...
  L'histoire, souvent aussi peu sage que les contemporains, n'a point assez
  admiré ce régime politique qui laisse pour ainsi dire les États d'un
  tempérament vigoureux se rétablir eux-mêmes. On a cru que Charles agissait
  peu parce que sa main était douce et légère ; mais cette main touchait
  partout des blessures : le repos les guérit ; et la France, ranimée par des
  progrès insensibles, s'aperçut un jour enfin qu'elle était unie,- forte,
  paisible, sous un roi qu'elle aimait[72].

  Dans l'appréciation qui suit, due à M. Guizot, l'illustre
  historien s'occupe du règne plutôt que du Roi.

  Jamais
  le gouvernement n'avait été plus dépourvu d'unité, de lien, de force que sous
  le règne de Charles VI et, pendant la première partie du règne de Charles
  VII. A. la fin de ce règne, toutes choses changent de face. C'est évidemment
  un pouvoir qui s'affermit, s'étend, s'organise ; tous les grands moyens de
  gouvernement, l'impôt, la force militaire et la justice, se créent sur' une
  grande échelle et avec quelque ensemble. C'est le temps de la formation des
  milices permanentes, des compagnies d'ordonnance comme cavalerie, des
  francs-archers comme infanterie. Par ces compagnies, Charles VII rétablit
  quelque ordre dans les provinces désolées par les désordres et les exactions
  des gens de guerre, même depuis que la guerre avait cessé. Tous les
  historiens contemporains se récrient sur le merveilleux effet des compagnies
  d'ordonnance. C'est à la même époque que la taille, l'un des principaux
  revenus du roi, devint perpétuelle, grave atteinte portée à la liberté des
  peuples, mais qui a puissamment contribué à. la régularité et à la force du
  gouvernement. En même temps, le grand instrument du pouvoir, l'administration
  de la justice, s'étend et s'organise ; les Parlements se multiplient....
  Ainsi, sous les rapports de la force militaire, des impôts et de la justice,
  c'est-à-dire dans ce qui fait son essence, le gouvernement acquiert en
  France, au XVe siècle, un caractère jusque-là inconnu d'unité, do régularité,
  de permanence ; le pouvoir public prend définitivement la place des pouvoirs
  féodaux[73].

  C'est avec le protestant Sismondi que s'ouvre la série de
  nos modernes historiens. On ne peut méconnaître le soin laborieux, la
  sagacité et quelquefois l'indépendance de jugement dont a fait preuve
  l'auteur de l'Histoire des Français. Mais Sismondi ne possède pas
  cette hauteur de vues et cette gravité qui sont l'apanage du véritable
  historien. On s'en apercevra à la lecture de son portrait de Charles VII.

  Au
  moment de la mort de son père, Charles VII était âgé de dix-neuf ans et neuf
  mois. S'il avait été doué d'énergie de caractère et d'activité d'esprit, il
  auroit pu dès lors se mettre à la tête du parti qui soutenoit ses droits ;
  mais le fils de Charles VI et de la pesante Isabeau avoit hérité de ses
  parens l'amour du plaisir, l'indolence et la mollesse. Quoiqu'il ne manquât
  pas de courage, il n'avait aucun goût pour la guerre, parce qu'elle obligeoit
  à trop de fatigue et de corps et d'esprit. Ses dispositions étoient bienveillantes,
  et avant la fin de son long règne, il eut occasion de montrer que ses
  affections et ses compassions pouvoient s'étendre des individus aux masses,
  on sorte qu'il répandit ses bienfaits sur les peuples, comme il les avoit
  répandus d'abord sur les courtisans ; mais pendant longtemps sa douceur ne
  parut procéder que de foiblesse et de nonchalance. Cédant moins à l'amitié
  qu'à l'habitude, il s'abandonnoit à un favori, par qui il se laissoit
  gouverner, à qui il ne savoit rien refuser, et qu'il ne paroissoit cependant
  pas regretter un seul jour, quand il le perdoit. Exilé de sa capitale, il ne
  cherchoit point à la remplacer par quelques autres des grandes villes de ses
  états ; il les évitoit toutes ; il fixoit son séjour dans quelque château,
  dans quelque site champêtre ; il s'y déroboit tant qu'il pou-voit, avec ses
  maltresses, aux yeux de sa noblesse, à ceux des bourgeois, à ceux des
  soldats, et il y oublioit les affaires publiques et les troubles de son
  royaume.... A ce goût du plaisir et à cette indolence, Charles avoit joint,
  en avançant en âge, une grande jalousie de son autorité, une grande
  impatience contre toute opposition, tout partage de son pouvoir, un grand
  désir de rapporter tout à lui seul. Cependant il étudioit peu les affaires
  par lui-même, il se mêloit peu du gouvernement, et il n'exerçoit sa volonté
  que dans le choix de ses ministres et de ses serviteurs. Il le faisoit avec
  un grand discernement, et depuis qu'il avoit triomphé de la Praguerie, il
  avoit réussi, avec un singulier bonheur, à ne s'entourer presque que de gens
  habiles ; mais s'il les laissoit faire ensuite les choses qu'ils paraissoient
  entendre, et s'il ne contrarioit pas leurs mesures, il ne S'en montroit pas
  moins accessible à leur égard à une continuelle défiance. Il croyoit aisément
  aux complots ou contre son autorité ou contre sa personne, et aucun de ses
  favoris ne garda au delà d'un petit nombre d'années le crédit dont il
  jouissoit auprès de lui... Le plus grand mérite de Charles VII fut peut-être
  d'avoir apporté dans la pratique de la guerre une douceur, une courtoisie,
  dés égards pour les vaincus, dont la génération précédente ne lui avoit point
  laissé d'exemple[74].

  De Sismondi nous passons à M. Henri Martin. C'est en 1833
  que M. Henri Martin, de concert avec M. Paul Lacroix, avait commencé la
  publication d'une Histoire de France depuis les temps les plus reculés
  jusqu'en juillet 1830 ; par les principaux historiens. L'ouvrage, publié
  chez Marne, dans le format in-18, devait avoir quarante volumes : le premier
  seul vit le jour[75]. L'année
  suivante, reprenant son projet, l'auteur fit paraître l'ouvrage dans le
  format in-8°, et seize volumes furent publiés de 1834 à 1836. Dans cette Histoire
  de France, où l'auteur a la prétention de s'effacer devant les nombreux chroniqueurs qui, dit-il, servent de fanal au milieu des phases les plus ténébreuses
  de notre histoire[76], Charles VII est
  représenté, à ses débuts, comme un esprit léger,
  amoureux des plaisirs, redoutant toute fatigue, tout travail de corps ou de
  tête, gouverné par les chefs d'une faction généralement détestée, incapable
  de défendre ce qui lui restait du royaume paternel. Mais plus tard il semble être devenu un autre homme, à voir l'activité
  qu'il déploie désormais en toute chose : ce n'était plus là le prince égoïste
  et indolent qui avait laissé périr la libératrice de la France sans
  s'arracher un moment à ses plaisirs. L'auteur suppose qu'il faut
  attribuer, au moins en partie, l'honneur de ce
  changement à la belle Agnès Sorel, bien digne d'être
  distinguée des vulgaires favorites royales. Enfin, dans sa conclusion,
  l'auteur dit : Jamais prince n'aida moins sa fortune
  et ne dut de plus éclatants succès à des circonstances indépendantes de sa volonté,
  à des hommes que ne secondaient presque jamais ni sa tête ni son bras[77].

  En suivant l'ordre des dates, nous rencontrons M.
  Théophile Lavallée, dont l'Histoire des Français a eu de très
  nombreuses éditions et trouve encore des lecteurs. Quand il l'écrivit,
  l'auteur était loin de ces idées de modération et de justice à l'égard du
  passé que nous lui avons connues à la fin de sa carrière. Voici comment il
  s'exprime :

  Telle
  est la merveilleuse destinée de la France et les incroyables ressources
  qu'elle a dans son sein que de la prostration la plus complète elle s'était
  relevée plus forte et compacte qu'auparavant. C'était à elle-même qu'elle
  devait cette rapide rénovation ; jamais la nation n'avait paru plus
  agissante, plus vivante, plus confiante en elle-même ; elle était sauvée et
  son roi avec elle, malgré tous les obstacles, malgré son roi lui-même.
  Charles VII avait joué dans ce grand travail un rôle presque tout passif ; il
  avait été bien servi, et le surnom lui en resta : bien servi par le peuple
  qui se dévoua pour lui avec une admirable constance[78] ; bien servi par Jeanne d'Arc et Jacques Cœur ;
  bien servi par ses capitaines qui croyaient travailler pour eux-mêmes ; bien
  servi par ses soldats qu'il envoya mourir sur la Birse ; bien servi par ses
  vices mômes, son astucieuse indolence, son égoïsme, son ingratitude. De roi
  de Bourges, il était devenu le plus puissant monarque chrétien, et la royauté
  des Valois, assurée maintenant de sa couronne si longtemps chancelante,
  allait reprendre et finir la vieille guerre des rois capétiens contre la
  grande vassalité[79].

  Un auteur peu connu, M. Ferdinand Leroy, publia en 1839 un
  Tableau général de l'Europe vers l'année 1453[80]. Après avoir
  fait ressortir le contraste entre la situation florissante de la France et la
  situation précaire de la plupart des États européens, l'auteur donne de
  Charles VII le portrait suivant :

  Tous
  ces grands, ces glorieux-résultats ne peuvent certainement pas être attribués
  à Charles VII, lui seul ; cependant, ce prince, doué de qualités rares, ne
  saurait être traité avec le dédain que certains historiens ont affecté à son
  égard ; et dans le tableau que nous venons de tracer, au milieu des
  personnages qui jouèrent un rôle important dans les affaires de l'Europe,
  Charles VII occupe, sans contredit, le premier rang, soit par ses qualités
  personnelles, soit à cause des événements qui s'accomplirent sous ce règne,
  et auxquels il me semble avoir eu plus de part qu'on ne lui en attribue
  généralement.

  Charles
  VII sut être malheureux avec patience, heureux sans orgueil, courageux sans
  forfanterie, victorieux avec clémence, intelligent des vrais intérêts de ses
  sujets. La France lui dut d'importantes réformes financières et judiciaires,
  et d'utiles institutions. Dans les conjonctures les plus difficiles, après la
  paix d'Arras qui enrichissait le duc de Bourgogne des successions de
  Hollande, Hainaut, Namur et Brabant, Charles VII fut habile autant que
  courageux. Bientôt, en effet, Montereau et Meaux était repris, Dieppe
  échappait aux Anglais, et la famille des Armagnac subissait le pouvoir du roi
  de France. On ne vit jamais ce prince désespérer de son salut, même aux
  époques les plus funestes de son règne... Son courage approcha souvent de
  l'intrépidité.... En réorganisant l'armée et les finances, Charles VII fit ce
  qu'aucun prince n'avait osé avant lui... Son amour pour la justice fut
  célébré par ses contemporains... Enfin, pour qu'aucune gloire ne manque à ce
  règne, nous dirons que, malgré les guerres intestines et étrangères qu'eut à
  soutenir Charles VII, son amour pour les lettres n'en fut pas moins vif.

  Tandis que Sismondi poursuivait laborieusement son Histoire
  des Français et que M. Henri Martin recommençait son œuvre sous une forme
  plus personnelle, M. Michelet donnait, avec une sage lenteur, une Histoire de
  France dont le premier volume avait paru en 1833, et M. Laurentie publiait,
  lui aussi (1839), une Histoire de
  France. L'année 1841 vit paraître les volumes consacrés par ces deux
  historiens au règne de Charles VII.

  Si M. Michelet consacre à la période comprise de 1422 à
  1461 tout son tome V, — rempli, comme les précédents, de recherches érudites,
  d'aperçus originaux, de remarques judicieuses, et aussi d'étranges
  fantaisies, de longues digressions, — on y chercherait vainement une
  appréciation raisonnée du caractère de Charles VII. Chose étrange, M.
  Michelet, qui remonte si volontiers aux sources, qui a la passion de
  l'inédit, n'a pas su bannir la légende de l'histoire de Charles VII. Et il
  renchérit même sur la légende, en osant dire qu'Agnès Sorel fut donnée à
  Charles VII parla reine Yolande, sa belle-mère[81]. Il nous parle
  de la figure peu royale[82] du bonhomme Charles VII[83], qui aimait les femmes et qui fut sauvé par les femmes[84]. En revanche, M.
  Michelet sait rendre justice à certains actes personnels du Roi : l'affaire
  de la Praguerie, la reprise de Pontoise, les répressions féodales, la réforme
  militaire, la création des francs-archers, la lutte diplomatique avec la
  Bourgogne, la réhabilitation de Jeanne d'Arc ; de telle sorte que, malgré les
  lacunes et les inexactitudes, Charles VII apparaît ici sur la scène bien
  mieux que dans beaucoup d'autres histoires.

  M. Laurentie, se conformant à l'usage classique, a tracé
  un portrait de Charles VII.

  Charles
  VII, fidèle comme monarque, avait été mal édifiant comme chrétien. Nul frein
  ne retint son amour des lâches plaisirs et c'est une flétrissure pour cette
  vie pleine de gloire... Après la condamnation de cette triste incontinence,
  l'histoire montre ce règne comme l'un des plus éclatants qui aient passé sur
  la France. Charles VII ne fut pas, comme on l'a trop dit, étranger au grand mouvement
  national qui déracina l'Angleterre de la France. La Pucelle donna le signal
  de l'affranchissement, et tant qu'elle parut aux armées le roi se tint comme
  immobile. On et, dit qu'il sentait sa mission royale transférée en d'autres
  mains. Ce ne lui fut pas d'ailleurs un honneur vulgaire de savoir confier
  alors ses armées à des hommes de valeur et de génie. La plupart des rois ne
  périssent que par le défaut de ces choix ; mais une fois qu'il fallut
  paraître en personne dans les guerres et dans les affaires, Charles VII y
  apporta du courage et surtout de la suite, qualité meilleure peut-être. Dans
  ce mouvement il semble presque avoir oublié ses voluptés, et l'histoire le
  voyant mêlé à tout ce qui se fait de grand et d'utile par les armes, par le
  conseil, par les, lois, par la réforme de la discipline, par les armées, par
  les négociations politiques, par l'agrandissement successif de l'État, par la
  répression des désordres, par tout ce travail de restauration sociale,
  l'histoire voyant cette activité, cette application, cette ténacité du
  prince, se souvient à peine des désordres privés de sa vie. Ce n'est qu'à la
  réflexion qu'elle reprend sa sévérité. D'ailleurs, peu de fautes politiques
  furent commises par Charles VII ; son règne est exempt de violences et de
  réaction. Et pourtant son indulgence ne fut point de la faiblesse ; mais sa
  justice ne fut point de la vengeance. Les peuples l'aimaient à cause de sa
  bonté ; il était compatissant, et il épargna les supplices, comme il évita
  les impôts. On l'appela te Victorieux, et ce nom doit lui rester, car la
  victoire ce fut la liberté. On l'appela aussi le bien servi, et ce surnom
  n'est pas sans honneur, car l'affection des serviteurs atteste l'amour du
  maître. Il a été quelque temps de mode en France de déprécier son règne. Il
  était juste de le montrer dans son jour de patriotisme. Charles VII a brisé
  le sceptre d'Angleterre, et il a refait la monarchie de France ; c'est là un
  titre pour quiconque croit à la liberté et à la gloire[85].

  Nous rencontrons ici une nouvelle et très remarquable
  appréciation des résultats du règne de Charles VII, due à la plume de M.
  Mignet. Elle se trouve dans son savant mémoire sur la Formation
  territoriale et politique de la France, lu à l'Académie des sciences
  morales et politiques, et publié en 1843 :

  Charles
  VII joua, dans la seconde période des guerres anglaises, le même rôle
  qu'avait joué Charles V dans la première... Charles VII répara par son
  habileté et par ses succès militaires la désastreuse défaite d'Azincourt et
  les, suites non moins funestes du traité de Troyes. Il conquit le royaume sur
  les Anglais, et il termina comme elle devait l'être cette grande question
  territoriale agitée depuis près de trois siècles, de la conquête de. la
  France par les rois d'Angleterre ou de l'expulsion des Anglais du continent
  par les rois de France... La monarchie ayant surmonté, sous Charles VII, la
  double réaction politique et territoriale qu'avaient essayés contre elle le
  parti bourguignon et le parti anglais, dut renforcer sa constitution. Ce fut
  alors, en effet, que l'ordre judiciaire fondé par saint Louis fut étendu, que
  le système financier créé dans le quatorzième siècle fut complété et rendu
  permanent par l'institution des tailles perpétuelles, enfin qu'une
  organisation militaire appropriée à la monarchie prit naissance et remplaça
  l'organisation militaire de la féodalité[86].

  Un inspecteur général de l'Uniyersité, M. Ozaneaux,
  publia, en 1846, un précis en deux volumes, qui a eu plusieurs éditions, et
  où il fait preuve d'un remarquable sens historique. Son appréciation ne
  saurait être passée sous silence :

  Qui
  l'eût dit alors (1422) que ce roi de dix-neuf ans, étourdi, insouciant,
  chassé de son royaume, repoussé par une loi en apparence nationale, privé de
  toutes ressources, errant de ville en ville, et n'ayant rien de ce qui
  inspire l'enthousiasme, rien que des formes aimables et une bonté facile...,
  remonterait au trône de ses pères par la force des armes, s'y maintiendrait par
  l'amour de son peuple, réparerait les maux de la France par sa sagesse,
  lierait le temps moderne au moyen âge en affermissant les belles institutions
  de l'un et préparant les améliorations de l'autre, et léguerait à son fils,
  après trente-neuf ans de règne, la plus puissante monarchie de la
  chrétienté !... Longtemps jeune et insouciant, longtemps étourdi par ce
  mouvement général qui n'était ni son ouvrage, ni celui d'aucun homme, Charles
  finit par le sentir, par s'y associer, par le diriger lui-même. Alors il fut
  un grand roi ; l'élu de Dieu, l'élu du pays se tint à la hauteur de sa
  mission et sut l'accomplir. Dans sa vie privée, il eut des faiblesses, et il
  est fâcheux que les traditions populaires aient associé à sa mémoire le nom
  d'Agnès Sorel... Gardons-nous de chercher, sur la foi de quelques historiens,
  une époque précise de la vie de Charles VII où il devient tout à coup un
  homme supérieur ; gardons-nous d'accepter la romanesque tradition qui ferait
  sortir ce miracle d'une parole d'Agnès Sorel ; c'est de plus loin que
  viennent les leçons qui instruisent les chefs des nations ; c'est de plus
  haut que descendent les voix qui les inspirent[87].

  Deux savants éminents de notre temps, successivement
  directeurs de l'École des chartes, MM. B. Guérard et J. Quicherat, ont fait
  entendre leurs voix dans cet ensemble où il y a tant de notes discordantes.
  Leurs appréciations portent la date de 1850.

  Voici comment s'exprime le grave éditeur du Polyptique
  d'Irminon :

  Le
  pouvoir royal pénétra et triompha partout sous le règne de Charles VII. A
  partir de ce prince, auquel les écrivains modernes n'assignent pas, je crois,
  un rang assez élevé dans l'histoire, les deux principaux fondements de la
  puissance, les finances et les armes, furent assurés à la royauté par
  l'institution des impôts publics et des armées permanentes... La France eut
  des revenus considérables et une organisation financière qui suffisaient à
  tous ses besoins. Elle fut également redevable à Charles VII d'une armée
  permanente, régulière et soldée, qui acheva la défaite de la féodalité, et
  mit à la disposition du pays des forces toujours prêtes, soit pour l'attaque,
  soit pour la défense[88].

  Quicherat, dont l'hostilité à l'égard de Charles VII est
  connue, a fait preuve ici d'impartialité :

  Charles
  VII fut du petit nombre des princes qui s'améliorèrent sur le trône. Il ne
  faudrait pas le peindre au commencement de son règne avec les vertus qu'il
  montra plus tard ; car bien qu'il en possédât le germe, elles étaient
  offusquées en lui par des vices de nature et surtout d'éducation. Georges
  Chastellain, qui peut passer pour le plus grand observateur du XVe siècle,
  prétend qu'il y avait dans son âme un fond d'envie ; il est incontestable
  qu'il manqua toujours du don si précieux de la magnanimité. Cela joint à une
  grande défiance de lui-même et à la terreur des crimes commis en son nom, le
  rendit indolent, malgré son aptitude au travail ; inintelligent des
  situations, malgré la rectitude de son esprit ; ombrageux et dur, malgré la
  douceur de son caractère[89].

  Dans le jugement suivant, formulé pourtant par Augustin
  Thierry à la fin de sa carrière, on retrouve encore la trace d'opinions
  préconçues c'est l'appréciation du règne plutôt que celle du Roi, relégué à
  ce rang de témoin que lui a assigné le président Hénault :

  Du
  long et pénible travail de la délivrance nationale sortit un règne dont les
  principaux conseillers furent des bourgeois, et le petit-fils de Charles V
  reprit et développa les traditions d'ordre, de régularité, d'unité qu'avaient
  créées le sage gouvernement de sou aïeul. Charles VII, roi faible et,
  indolent par nature, occupe une grande place dans notre histoire, moins par
  ce qu'il fit de lui-même que par ce qui se fit sous son nom ; son mérite fut
  d'accepter l'influence et de suivre la direction des esprits les mieux
  inspirés en courage et en raison. Des âmes et des intelligences d'élite
  vinrent à lui et travaillèrent pour lui, dans la guerre avec toutes les
  forces de l'instinct patriotique, dans la paix avec toutes les lumières de
  l'opinion nationale... L'esprit de réforme et de progrès modela sur un plan
  nouveau toute l'administration du royaume : les finances, l'armée, la justice
  et la police générale. Les ordonnances rendues sur ces différents points
  eurent leur plein effet, et elles se distinguent, non comme les précédentes
  par une ampleur un peu confuse, mais par quelque chose de précis, de net,
  d'impérieux, signe d'un talent pratique et d'une volonté allie d'elle-même
  parce qu'elle a le pouvoir... La forme de la monarchie moderne, de ce
  gouvernement destiné dans l'avenir à être à la fois un et libre, était
  trouvée ; ses institutions fondamentales existaient ; il ne s'agissait plus
  que de le maintenir, de l'étendre et de l'enraciner dans les mœurs. Le règne
  de Charles VII fut une époque d'élan national ; ce qu'il produisit de grand
  et de nouveau ne venait pas de l'action personnelle du prince, mais d'une
  sorte d'inspiration publique d'où sortirent alors en toutes choses le mouvement,
  les idées, le conseil[90].

  La même année, un écrivain distingué, bien connu par ses
  beaux travaux sur Colbert et l'administration sous le règne de Louis XIV,
  consacrait deux volumes à Jacques Cœur. En retraçant l'histoire du célèbre
  argentier, M. Pierre Clément se plaçait à son tour en face de cette figure
  royale, si diversement jugée, et se demandait ce qu'il faut en penser.

  Peu
  de princes ont été jugés d'une manière plus différente et plus contradictoire
  que Charles VII. Frappés uniquement de ses défauts, la plupart des historiens
  la ont refusé tout mérite personnel... Si j'ai bien compris cette
  physionomie, elle a été souvent sacrifiée contre toute justice... Il y a dans
  la vie de Charles VII deux parts distinctes à faire. Pendant les douze ou
  quinze premières années de son règne, il se montra faible, sans volonté, sans
  confiance en lui-même, se laissant diriger par des favoris qu'on lui imposait
  violemment. Puis, rendu plus habile et plus prudent par ses fautes mêmes, car
  le métier de roi, suivant l'expression de Louis XIV, a, plus que tout autre,
  besoin des leçons de l'expérience, il finit par acquérir cette volonté, cet
  esprit politique et de suite qui lui manquaient d'abord, et poussé, sinon par
  la nature même, du moins par les nécessités de sa position, il se battit
  vaillamment, chassa les Anglais du royaume, fit adopter des réformes
  capitales, et assura, par un acte célèbre, les libertés de l'Église
  gallicane. Je ne parle pas de la fermeté qu'il déploya contre son indigne
  fils et contre quelques princes du sang. Ce n'est donc point dans le roi,
  mais dans l'homme, qu'il faut chercher les défauts de Charles VII. Ces
  défauts sont principalement l'ingratitude, l'oubli complet des plus grands
  services, et des faiblesses étranges, scandaleuses, qui le rendirent, surtout
  vers la fin de sa vie, indifférent à' toute pudeur...

  Charles
  VII réforma la justice, organisa l'armée, publia d'excellents règlements sur
  les finances, rétablit l'ordre dans les monnaies, fonda l'administration et
  porta le premier coup à la féodalité... On peut le dire avec vérité : sous le
  rapport politique et administratif, la France sortait en quelque sorte du
  chaos ; une ère nouvelle commençait... Pour quiconque examine attentivement
  l'ensemble des travaux de cette époque, il est constant que là se trouve le
  véritable point de départ de la société nouvelle... On devine, on sent, en
  étudiant les chroniqueurs contemporains, qu'aucun roi de France n'a été, de
  son vivant, plus aimé et plus populaire[91].

  Nous arrivons à l'apparition du tome VI de la nouvelle Histoire
  de France de M. Henri Martin, qui, après ses quinze volumes de 1834-36 et
  ses dix-huit volumes de 1838-53, avait commencé, en 1855[92], une quatrième
  édition, entièrement refondue, qui constitue un ouvrage absolument différent
  des deux précédents. Nous avons ici la dernière manière de l'historien et son
  jugement définitif sur Charles VII :

  Charles
  VII, à la fois mobile et obstiné, léger et songeur,
  soupçonneux envers les bons et crédule aux méchants, amolli dès l'adolescence
  par ce précoce abus des voluptés qui avait coûté la raison à son père et la
  vie à son frère, ne montrait en rien l'activité d'esprit et de corps, ni les
  passions énergiques de son âge. Il n'était pas lâche : quand il fut obligé de
  payer de sa personne, il le fit honorablement ; mais il craignait les
  fatigues et le tumulte des camps : il n'était ni cruel ni absolument
  insensible ; mais sa sensibilité toute physique, pour ainsi dire, était sans
  profondeur et sans durée ; sa vie morale était toute dans la sensation
  présente ; si son esprit était capable de réflexion et de souvenir, jamais
  homme n'eut moins que lui la mémoire du cœur ; il était ingrat, moins par
  perversité réfléchie que par impuissance morale... ; toujours à la merci du
  premier intrigant qui s'emparait de son esprit en flattant son humeur
  défiante et ses goûts de paresse et de volupté... Son épicuréisme pratique
  s'éloignait, tant qu'il pouvait, de la vue du mal, pour échapper à toute
  impression pénible... Plus tard, beaucoup plus tard, la maturité de l'âge
  exerça sur ses facultés une favorable influence ; sa rectitude d'esprit ne
  demeura plus stérile ; l'aptitude au travail et à l'action, la volonté, la
  personnalité, à un certain degré, se manifesta en lui. Cette modification fut
  bien lente, et il ne se défit jamais d'ailleurs du vice des petites âmes, la
  défiance jalouse contre tout ce qui était grand ; la haine ou la peur des
  trop éclatants services... Il ne faut pas être injuste cependant... Le mérite
  passif qu'on est obligé de reconnaître à Charles VII, c'est d'avoir accepté
  le mouvement qui portait la bourgeoisie intelligente aux affaires et qui
  sortait du fond même de la France... Il avait au moins, pour vertu négative,
  l'antipathie des excès des gens de guerre... Il avait aussi les avantages
  négatifs de son vice, la méconnoissance et ne
  gardait guère plus de mémoire des offenses que des bienfaits[93].

  Le tome VI de l'Histoire de France de M. Henri
  Martin souleva, à son apparition, une polémique que nous ne pouvons passer
  sous silence, car elle n'a point été sans influence sur le mouvement de
  l'opinion. Il faut si peu de chose pour former un courant dans un sens ou
  dans un autre ! Un critique distingué, qui fut mêlé à ce débat, ne nous
  dit-il pas que l'appréciation sévère du caractère de Charles VII, faite par
  M. Quicherat, avait, en raison de l'autorité de l'auteur et de la discrétion
  même de ses vues, semblé déterminer l'histoire
  contre Charles VII, et que, comme tout le monde, il avait été entraîné
  à se ranger à ce sentiment[94] ? Il n'était
  donc point inutile qu'en présence du véritable réquisitoire formulé par M.
  Henri Martin, s'élevât une protestation, appuyée sur ces documents originaux
  que l'historien invoquait à ses débuts, et dont il faisait ici si bon marché.
  C'est ce que tenta de faire, avec quelque audace, un écrivain fort jeune
  alors et très inexpérimenté[95]. Par bonheur, il
  ne fut pas seul à soutenir l'attaque : M. Émile Chasles, dans la Revue
  contemporaine[96], M. Alfred
  Nettement, dans l'Union[97], intervinrent
  dans le débat, et combattirent avec autorité la thèse de l'historien. M.
  Henri Martin dut prendre la plume à son tour pour répondre aux critiques dont
  son livre avait été l'objet[98], ce qui lui attira
  une réplique assez vive[99].

  Le résultat de cette polémique, pour tout juge non
  prévenu, fut le sentiment unanime que l'historien avait dépassé les bornes et
  fait preuve, dans ses appréciations, d'une singulière partialité, Il nous paraît, écrivait M. Émile Chasles, que M. Henri Martin a manqué de justice en accablant de
  mépris Charles VII. A supposer que l'on doive demeurer dans l'incertitude sur
  le vrai caractère de ce roi, le livre de M. Henri Martin reste en dehors de
  l'esprit moderne de l'histoire[100]. Et M.
  Nettement, allant au fond de la question, qu'il résumait en maître, après
  avoir montré le peu de fondement du système de M. Henri Martin, faisait
  toucher du doigt chez l'historien la passion politique à laquelle il avait
  cédé et qui l'avait égaré : C'est, disait-il,
  un libéral de l'école de 1827, qui veut prouver que
  le roi du quinzième siècle a régné et n'a point gouverné ; il ne juge point
  Charles VII, il fait de l'opposition contre lui[101].

  De même que, dans cette revue des historiens, nous avons
  négligé Genoude[102], de même nous
  passerons sous silence les travaux de M. Amédée Gabourd[103], l'abbé Pierrot[104], Auguste
  Trognon[105],
  aussi bien que les multiples abrégés parus de nos jours[106]. Trois auteurs
  seulement doivent encore fixer notre attention : M. Hippolyte Dansin, M. Dareste,
  M. Vallet de Viriville[107].

  M. Dansin, alors professeur d'histoire au lycée de Strasbourg,
  mort depuis prématurément à Caen, où il avait été nommé professeur d'histoire
  à la faculté des lettres, est l'auteur d'une thèse pour le doctorat, soutenue
  eu Sorbonne en octobre 1856, au moment même où venait de paraître le tome VI
  de l'Histoire de France de M. Henri Martin, et qui fut publié la même
  année à Strasbourg[108]. Ce travail fut
  réimprimé deux ans plus tard avec quelques développements[109]. Dans son livre
  où, comme on l'a remarqué justement, les actes du gouvernement de Charles VII
  sont mis dans un jour si nouveau, M. Dansin condamne ce roi avec une sévérité
  qui lui attira d'ailleurs des observations pleines de justesse[110] :

  Il
  y aurait quelque naïveté à ressentir le moindre enthousiasme pour ce prince.
  L'apathie, la défiance et l'égoïsme ont été le fond de son caractère et n'ont
  cessé de le dominer à toutes les époques de sa vie et dans les situations si
  diverses où la fortune s'est fait comme un jeu de le placer. On a bien essayé
  de réclamer quelquefois[111] pour Charles VII les qualités morales que nous lui
  refusons, et de rapporter même à son activité et à son esprit d'initiative
  toutes les grandes mesures de gouvernement dont son règne a été rempli.
  Malheureusement pour ceux qui poursuivent cette réhabilitation de bonne foi,
  les documents contemporains qui concernent la vie et les actes de ce prince,
  ne peuvent laisser aucun doute sur l'incurable faiblesse de son caractère. Sa
  vie n'est qu'une succession des défaillances les plus déplorables[112]... Quand on a parcouru les chroniques du temps,
  n'est-on pas convaincu que jusqu'à sa trentième année Charles VII ne s'est
  pas appartenu même un seul jour ?... Trouverons-nous dans l'homme mûr plus de
  virilité ?... On ne peut nier qu'à cette époque le caractère de Charles VII
  n'ait paru reprendre par instants un peu de ressort et de vigueur ;
  malheureusement ces lueurs d'énergie n'avaient pas plutôt brillé qu'elles
  allaient s'éteindre dans l'incurable indolence qui faisait le fond de sa
  nature morale... Naturellement nous n'irons pas demander à la vieillesse de
  Charles VII la vigueur morale et la force d'âme qui manquaient à sa jeunesse
  et à son âge mûr... Ce qui occupe sa vie, ce sont les soupçons et les
  frayeurs qui ont désolé sa jeunesse. Assiégé d'inquiétudes horribles, il
  évite les yeux du peuple et le séjour des villes, où pourtant il est aimé ;
  il se tient caché au fond de ses châteaux, et quand il meurt, il y avait déjà
  quelques années qu'il ne donnait plus guère que son nom au gouvernement de
  l'État... Charles VII n'a que bien peu participé au maniement des affaires,
  et il est même fort probable que plusieurs des réformes qui honorent la
  seconde moitié de son règne ont dû s'accomplir presque à son insu[113].

  M. Dareste, longtemps professeur à la faculté des lettres de
  Lyon et doyen de cette faculté, puis recteur à Nancy et à Lyon[114], a fait
  paraître une Histoire de France, à laquelle l'Académie française a
  décerné deux fois le grand prix Gobert, et qui, par la sûreté des recherches
  comme par la modération des jugements, est sans contredit la meilleure publiée
  dans ce siècle. Voici comment le savant correspondant de l'Institut apprécie
  Charles VII, dans son tome III, publié en 1865 :

  Il
  avait commencé par être un des rois les moins obéis que la France eût eus
  jamais ; il finit par être un de ceux qui le furent le mieux. Il avait trouvé
  partout l'indépendance et l'insubordination, et il en triompha partout. Il
  avait trouvé le pays mécontent et découragé ; il le releva, lui rendit la
  confiance et lui inspira l'énergie nécessaire. Les auteurs contemporains
  attestent à l'envi l'un de l'autre la joie que la France éprouva de se revoir
  libre, maîtresse d'elle-même, développant désormais sans entraves ses forces
  et ses ressources. Charles VII ne fut assurément pas l'auteur unique de ces
  grands résultats. Une part en revient aux hommes éminents dont il avait su
  s'entourer, et à l'esprit public, qui se réveilla avec une singulière
  énergie. Mais il sut accomplir cette tache laborieuse avec une habileté et
  une persévérance rares... Il mourut ayant chassé l'Anglais, rétabli l'ordre,
  réduit les princes à l'obéissance, réformé l'armée et la justice, effacé un
  demi-siècle de calamités, léguant enfin à son successeur un pouvoir assis sur
  les bases les plus solides[115].

  Nous arrivons enfin au récent historien de Charles VII
  qui, après : avoir apporté un contingent aussi important que nouveau à
  l'étude de l'histoire du quinzième siècle par la publication de nombreuses et
  érudites dissertations sur des points de détails, par d'intéressants travaux
  sur Jeanne d'Arc, Agnès Sorel, Isabeau de Bavière, Jacques Cœur, etc., par un
  grand nombre de biographies de personnages du temps insérées dans la Biographie
  Didot, enfin par des éditions de plusieurs chroniques contemporaines, a
  donné, de 1862 à 1865, une Histoire de Charles VII et de son époque,
  en trois volumes.

  Il semblerait que, par la patience des investigations
  comme par l'abondance des matériaux, M. Vallet de Viriville eût dû nous
  donner sur Charles VII le dernier mot de l'histoire. Et pourtant, que de
  lacunes dans cette œuvre inégale ! quelle fantaisie dans certaines
  appréciations ! surtout quelle absence de plan et de méthode ! A vrai dire, on
  doit envisager ce vaste travail comme un immense répertoire où l'on peut
  utilement puiser, mais qui s'adresse plutôt aux hommes d'étude qu'au grand
  public. Nous le reconnaissons avec empressement, les travaux de M. Vallet de
  Viriville nous ont été du plus grand secours. Ayant eu d'ailleurs
  personnellement à nous louer, à nos débuts dans la carrière, de la
  bienveillance et de l'aménité qui faisaient le fond de son caractère et
  rendaient si agréables les rapports entretenus avec lui, nous en gardons un
  profond souvenir et un vif sentiment de gratitude. Mais, tout en rendant à sa
  mémoire l'hommage qui lui est si légitimement dû, la vérité nous oblige de
  reconnaître que le sujet qu'il a abordé n'est pas traité à fond dans ses
  trois volumes, et qu'après lui la véritable Histoire de Charles VII
  reste à écrire.

  Voyons comment M. Vallet de Viriville a apprécié le Roi
  dont il avait si longuement étudié le règne.

  Charles VII lui apparaît tout d'abord comme l'enfant de la démence[116]. Doué d'un tempérament débonnaire et timide, le
  développement de ses facultés avait été retardé par diverses causes[117]. La nature, pour la fougue et la violence de certaines passions,
  l'avait créé très ressemblant à son père[118]... Sa complexion physique et morale se composait d'un fonds
  de sensualité remarquable. Sa vie paraît avoir été, sous certains rapports,
  une longue carrière d'immoralité[119]... En examinant de très près la vie entière du fils de
  Charles VI, en considérant avec attention les images authentiques de ses
  traits qui nous sont restées, on doute si la terrible maladie du père ne
  transmit point au fils quelque trace héréditaire[120]. Au début de
  son règne, Charles VII disparaît dans de
  licencieuses et inaccessibles retraites, au sein d'un demi-jour sans gloire
  et probablement sans vertu : tout au plus parvient-il à voiler, à dérober les
  scandales d'une lascivité (sic), qui semble avoir été, chez lui, comme un vice congénial
  et héréditaire... L'histoire n'a guère pu que
  sonder le vide obscur de cette retraite et ne peut attester de ce prétendant
  que son inertie[121]. Pendant sa
  jeunesse, Charles s'abandonne au plaisir : l'historien préfère ici aux
  témoignages authentiques, qu'il n'ignore point pourtant, la tradition, qu'il
  prétend à tort être d'accord avec les notions
  historiques les plus positives[122]. Plus tard, en
  1437, le Roi apparaît comme un homme nouveau.
  Ce prince, jusque-là timide, éloigné du péril et même
  de l'activité, conduit toutes les opérations du siège de Montereau et
  y paie bravement de sa personne[123]. Peu à peu, il
  se révèle par des succès politiques et militaires
  qui font de lui l'un des princes les plus considérables et les plus influents
  de la chrétienté[124]. L'historien
  vante alors sa sagesse, sa générosité, sa haute raison, son affabilité,
  l'adresse et la modération de sa politique, la prudence unie à la hardiesse
  dont il fit preuve en plus d'une occasion[125]. Peut-être, dit-il en manière de conclusion, dans la balance d'un juge sévère, ses défauts et ses torts
  l'emporteront-ils sur ses bonnes actions et ses louables qualités. Observé
  sous ce rapport, il ne restera de lui qu'une assez médiocre figure. Mais,
  quels que soient les droits de la morale, l'homme privé, chez un prince,
  disparaît jusqu'à un certain point derrière l'homme public. La face royale
  est celle que la critique doit principalement envisager. Placé de cette
  manière, le personnage que nous avons devant nous, inspire déjà plus d'estime
  ; et la postérité peut, en ce sens, adhérer au témoignage que portaient sur
  Charles VII quelques-uns de ses contemporains, témoignage suivant lequel
  sa vertu estoit trop plus grande sans comparaison
  que son vice. L'homme et ses actions
  passent ; les œuvres d'un roi, ses institutions restent[126]... Il avait
  beaucoup souffert : l'adversité fut pour lui mère de la sagesse ; et sa
  bravoure, l'effort, l'héroïsme même dont on le vit par instants capable,
  étaient chez lui le fruit de la volonté réfléchie, plus que le jeu d'un
  ressort naturel et spontané[127].

  Mais l'historien croit voir dans la transformation opérée
  chez Charles VII l'influence de la dame de Beauté. Dès 1855, il s'était fait
  le champion de la Belle Agnès, et il
  est curieux de voir ses efforts désespérés pour concilier sur ce point la
  légende avec l'histoire. Il parle sans cesse de l'influence
  active, permanente, absolue de la deuxième
  compagne du Roi, de la douce et généreuse
  conseillère, de la conseillère
  toute-puissante, de l'empire qu'elle exerçait
  sur la volonté du Roi et sur ses actions, et il finit par accepter,
  comme le dernier mot de la science, le fameux quatrain de François Ier,
  lequel offrirait, sous cette garantie d'autant plus
  sûre peut-être, que la forme en est familière et enjouée, un sérieux
  témoignage historique[128].

  Nous n'insisterons pas sur cette appréciation, où les
  contradictions abondent, et nous nous bornerons à faire observer combien sont
  peu précises les conclusions du dernier historien de Charles VII. Avions-nous
  tort de dire que le sujet n'a point été par lui suffisamment élucidé et que
  le procès reste encore à instruire ?

   

  II

  Après cet aperçu des jugements formulés par les
  historiens, qui nous montre quelle a été la destinée historique de Charles
  VII, il nous faut procéder à l'examen critique des sources du règne. Nous
  étudierons d'abord les chroniques, en suivant l'ordre chronologique de
  publication ; nous examinerons ensuite les documents, en joignant aux
  renseignements sur ce qui a été imprimé quelques indications sur les nombreux
  matériaux restés inédits.

  
 
















§ 1er. — Les Chroniques.

  Le premier récit original qui ait été livré au public, par
  la voie de l'impression, ce sont les Grandes Chroniques, réunies par
  Robert Gaguin, et publiées en 1476-77, en trois volumes in-folio[129]. Nous ne nous
  arrêterons pas à ce monument historique si précieux ; il nous suffira de dire
  que la partie consacrée au règne de Charles VII était l'œuvre de frère Jean
  Chartier, grand chantre de l'abbaye de Saint-Denis, pourvu en 1437 de la
  charge de chroniqueur ou historiographe du Roi[130]. C'est par
  erreur, disons-le en passant, qu'on a fait du moine de Saint-Denis le frère
  d'Alain et de Guillaume Chartier, avec lesquels il n'a de commun que la
  similitude du nom[131]. La Chronique
  de Charles VII fut insérée sans nom d'auteur dans le recueil précité[132] ; elle fut
  réimprimée en 1517-18 dans la Mer des histoires et croniques de France[133], et donnée pour
  la première fois sous le nom de Jean Chartier par Denis Godefroy, en 1661, en
  tête de son recueil des historiens de Charles VII[134]. Enfin M.
  Vallet de Viriville en a publié de nos jours, en 1858-59, une nouvelle édition,
  revue sur les manuscrits[135], dans la Bibliothèque
  Elzévirienne de P. Jannet[136]. Il y a joint
  la traduction d'un essai de chronique latine, composé par Jean Chartier, et
  retrouvé dans un manuscrit de la Bibliothèque nationale[137]. L'œuvre de
  Jean Chartier n'est pas entièrement originale : on y constate des emprunts
  fréquents à d'autres auteurs. Commencée seulement en 1437[138], elle offre de
  graves lacunes et est souvent inexacte pour la première partie du règne, mais
  elle contient un certain, nombre de documents, et elle a des parties
  instructives[139].

  Après la chronique de Jean Chartier, nous rencontrons une
  œuvre poétique, intitulée : les Vigilles de la mort du feu Roy Charles septiesme,
  à neuf pseaulmes et neuf leçons, contenons la cronique et les faitz advenuz
  durant la vie dudit feu Roy. Cette œuvre, due à un jeune procureur au
  Parlement et notaire au Châtelet de Paris, qui s'appelait Martial d'Auvergne[140], fut composée
  pendant le règne de Louis XI ; le manuscrit original, dédié ait jeune roi
  Charles VIII, est conservé à la Bibliothèque nationale et porte la date de
  1484[141].
  Les Vigilles de Charles VII furent aussitôt très répandues, et ne
  tardèrent pas à avoir les honneurs de l'impression[142]. Très
  élogieuses pour le Roi dont elles racontaient les exploits, dont elles
  vantaient la clémence, la bonté, toutes les royales vertus, elles
  apparaissaient au moment où une réaction se manifestait en faveur de Charles
  VII, et où le mouvement de l'opinion, comprimé par la politique intéressée et
  tyrannique de Louis XI, éclatait avec une irrésistible puissance. Aussi l'œuvre
  de Martial d'Auvergne obtint-elle une immense popularité : un auteur du
  seizième siècle nous apprend que les Vigilles étaient répétées et
  chantées jusque dans les campagnes. Si Martial d'Auvergne n'a point prétendu
  faire un récit original, s'il s'est inspiré principalement du héraut Berry,
  dont il suit fidèlement la chronique, il n'offre pas moins un témoignage
  personnel qui a surtout sa valeur quand il parle du caractère de Charles VII
  et qu'il constate les regrets unanimes causés par la mort de ce prince. Les Vigilles
  de Charles VII ont été l'objet d'une réimpression, faite en 1724, par
  Coustelier, dans sa Collection des poètes français[143].

  Un chroniqueur dont l'œuvre est bien plus étendue et d'une
  toute autre importance que celle de Jean Chartier, eut comme lui les honneurs
  de l'impression avant la fin du quinzième siècle : nous voulons parler du
  bourguignon Enguerrand de Monstrelet, né en 1390, mort en 1453. Sa chronique,
  qui commence en 1400 et s'étend jusqu'en 1444, fut imprimée par Antoine
  Verard, qui en donna successivement deux éditions[144]. Réimprimée
  plusieurs fois au seizième siècle, avec des additions qui ne sont point à
  négliger[145],
  la Chronique de Monstrelet a été publiée de nos jours, à deux
  reprises, par M. Buchon[146], et M. Douët-d’Arcq
  en a donné, pour la Société de l'histoire de France, une édition[147] qui
  malheureusement laisse à désirer sous plus d'un rapport[148]. Monstrelet a
  été, au seizième siècle, la principale source qu'on possédât pour la période
  embrassée dans sa chronique, et c'est ainsi que, sur beaucoup de points
  notamment pour le meurtre de Montereau — la version bourguignonne s'est
  emparée de l'histoire. En effet, si nous trouvons dans l'œuvre de Monstrelet
  un récit historique présenté avec clarté et avec méthode, des informations
  très sûres, une certaine exactitude chronologique, et bon nombre de documents
  intercalés dans le texte ; si, comme on l'a dit, Monstrelet est un homme
  sincère, il est impossible de ne pas reconnaître, avec M. Quicherat, que chez lui l'amour de la vérité ne fait taire ni l'intérêt
  ni la passion[149]. Sujet des ducs
  de Bourgogne, attaché à la maison de Luxembourg, il est avant tout le
  panégyriste de ses maîtres, et, en particulier, il ne perd pas une occasion
  de vanter les exploits de Jean de Luxembourg, le célèbre lieutenant de
  Philippe le Bon. C'est assez dire avec quelle réserve on doit consulter cette
  chronique, qui demeure pourtant une des meilleures sources pour la partie du
  règne qui s'étend jusqu'en 1444[150].

  On imprima en 1528 une chronique, bien supérieure à celle
  de Jean Chartier, qu'on attribuait à Alain Chartier, homme
  bien estimé en son temps, secrétaire de Charles VII[151]. Réimprimée en
  1594, puis en 1617, dans les Œuvres d'Alain Chartier données par André du
  Chesne, cette chronique fut publiée pour la première fois avec le nom de son
  véritable auteur par Denis Godefroy, dans ses deux recueils des historiens de
  Charles VI et de Charles VII[152]. Elle est due à
  Gilles le Bouvier, dit Berry, roi d'armes de France, né en 1386, et qui fut
  témoin oculaire de beaucoup des événements qu'il raconte. C'est un exposé
  historique qui s'étend de 1403 à 1455 ; sans être exempt d'erreurs, il est
  plus exact et plus précis que les autres chroniques, et sa valeur est considérable.
  Il est fâcheux que nous n'en possédions pas un texte soigneusement revu sur
  les manuscrits[153], et entouré de
  tous les compléments d'une bonne édition. Chartier a fait à cette chronique
  de nombreux emprunts. Berry est en outre l'auteur d'un récit, développé du Recouvrement
  de la Normandie, qui n'a été publié que de nos jours.

  Un chroniqueur bourguignon, Olivier de la Marche, eut à
  son tour, au seizième siècle, la bonne fortune d'être mis en lumière. Ses Mémoires,
  imprimés en 1562, par Denis Sauvage[154], ne commencent
  qu'en 1435 et s'étendent jusqu'en 1488. Olivier de la Marche, né vers 1426,
  mort en 1502, a plus d'importance pour le règne de Louis XI que pour celui de
  Charles VII. Il ne commença à écrire qu'en 1471. Serviteur dévoué de la
  maison de Bourgogne, attaché à la personne du comte de Charolais, son
  témoignage ne saurait être accepté sans contrôle ; il est l'écho de toutes
  les traditions bourguignonnes[155].

  La science historique s'enrichit, au dix-septième siècle,
  de nouvelles sources, grâce aux savants historiographes Godefroy.

  Théodore Godefroy publia, en 1614[156], l'Histoire
  de Charles VI, écrite par Jean Jouvenel des Ursins, successivement évêque
  de Beauvais et de Laon, et archevêque de Reims, d'après les renseignements
  fournis par son père, mort en 1431 président au Parlement de Poitiers. C'est
  un monument historique d'une grande valeur' et la source la plus importante
  pour la régence du Dauphin. Denis Godefroy, fils de Théodore, réimprima le
  texte de Jouvenel en tête de son recueil des historiens de Charles VI[157].

  C'est encore à Denis Godefroy qu'on doit la publication
  des textes suivants :

  1° Un abrégé chronologique[158], dû à un auteur
  anonyme, s'étendant des années 1400 à 1467, qui, bien que très succinct, ne
  doit pas être dédaigné[159].

  2° Un journal, écrit par un bourgeois de Paris, fougueux
  Bourguignon, qui comprend les années 1405 à 1449, et offre une peinture des
  plus saisissantes de cette époque. Ce journal, dont le texte a été donné
  d'une façon plus ample par La Barre, en 1729[160], et qui a été
  reproduit de nos jours dans les différentes collections de mémoires[161], vient d'être l'objet
  d'une publication nouvelle, faite sur les manuscrits de Rome et de Paris,
  avec le plus grand soin, par M. A. Tuetey, archiviste aux Archives nationales[162]. Des savantes
  recherches de l'éditeur, il résulte que le Journal d'un bourgeois de Paris
  doit être attribué à Jean Chuffart, chanoine et chancelier de Notre-Dame et
  recteur de l'Université[163].

  3° Une chronique de 1407 à 1422[164] qui, bien que
  n'étant pas, selon toute apparence, de Pierre de Fenin, pannetier de Charles
  VI, mort en 1433, auquel Godefroy l'attribuait, mais d'un autre Pierre de
  Fenin, sire de Grincourt, lequel vécut jusqu'en 1506[165], n'est point
  dépourvue d'intérêt pour l'histoire de la période si obscure des premières
  années de Charles VII. Cette chronique, réimprimée dans la collection Petitot[166], a été, en
  1837, l'objet d'une édition nouvelle, donnée par Mlle Dupont, sous les
  auspices de la Société de l'histoire de France, avec beaucoup de soin et
  d'érudition[167].
  Mlle Dupont y a ajouté une partie inédite, qui s'étend de 1422 à 1427.

  4° Une chronique d'un autheur
  inconnu, dite de la Pucelle d'Orléans[168], qui s'étend de
  1422 à 1429, et qui est incontestablement la source principale pour cette
  partie du règne. La Chronique de la Pucelle, reproduite dans les
  diverses collections de mémoires[169], a été de nos
  jours l'objet d'une édition donnée par M. Vallet de Viriville, et dont nous
  parlerons plus loin.

  5° Une chronique domestique[170], dont l'auteur
  est un écuyer du connétable de Richemont, Guillaume Gruel, qui commence avec
  la naissance de ce prince, en 1393, et se termine avec sa mort, en 1457.
  Cette chronique, qui doit être consultée avec réserve, à cause de son
  caractère de panégyrique,
  fournit pour les premiers temps du règne de Charles VII des renseignements qui
  ne se trouvent point ailleurs[171].

  6° Une chronique[172] qui fait suite
  à celle de Monstrelet, et s'étend de 1444 à 1461. L'auteur est Mathieu
  d'Escouchy, né au Quesnoy en Hainaut vers 1420, mort en 1483, au service de
  Jean de Bourgogne, comte d'Étampes, et son œuvre a une réelle valeur. Il ne
  fait pas, comme son prédécesseur Monstrelet, passer la passion ou l'intérêt
  avant la vérité ; il se distingue par son impartialité et par la sûreté de
  ses informations. Ses récits pourraient suffire à eux seuls pour donner une
  idée précise et complète des dix-sept dernières années du règne de Charles
  VII. La chronique de Mathieu d'Escouchy, reproduite de nos jours par Buchon[173], a été l'objet,
  en 1863, d'une nouvelle édition, publiée sous les auspices de la Société de
  l'histoire de France[174].

  7° Denis Godefroy a donné enfin, en tête de sa
  publication, un éloge anonyme de Charles VII, sur lequel nous reviendrons
  plus loin.

  Presque au moment où Godefroy publiait ses précieux
  recueils des historiens de Charles VI et de Charles VII, Jean Le Laboureur
  donnait la traduction d'une chronique latine du règne de Charles VI, de 1380
  à 1415, rédigée par un moine de l'abbaye de Saint-Denis[175]. Mais c'est
  seulement de nos jours que le texte original a été publié, accompagné du
  complément jusqu'à 1422, par lei soins de M. Bellaguet, dans la Collection
  des documents inédits, avec une nouvelle traduction[176]. Cette
  importante chronique, que Jouvenel des Ursins paraît avoir mis beaucoup à
  contribution pour une partie de son Histoire de Charles VI, est la
  source principale pour le règne de ce prince, avec Froissart et Monstrelet.
  Écrite à un point de vue bourguignon, elle se distingue néanmoins par une
  grande modération et par une hauteur de vue très remarquable.

  C'est aussi à Le Laboureur qu'on doit la publication
  partielle de l'œuvre d'un chroniqueur bourguignon, Jean Le Fèvre, seigneur de
  Saint-Remy[177],
  connu de son temps sous les noms de Charolais
  et de Toison d'Or, parce qu'après
  avoir été l'un des hérauts du duc Philippe le Bon, il fut le roi d'armes de
  l'ordre de chevalerie fondé par ce prince en 1430. Cette chronique s'étend de
  1408 à 1435 ; bien qu'elle ne soit le plus souvent qu'une reproduction de
  celle de Monstrelet, elle contient certaines additions fort intéressantes.
  Réimprimée de nos jours, avec un fragment inédit, par Buchon[178], elle vient
  d'être l'objet d'une nouvelle édition, donnée par M. Morand sous les auspices
  de la Société de l'histoire de France[179].

  Pour rencontrer de nouvelles sources originales sur le
  règne de Charles VII ; il faut franchir tout le dix-huitième siècle et
  arriver à la période de la Restauration qui, en même temps qu'elle rendit à
  la France la paix et la liberté, donna le signal d'une renaissance historique
  aussi bien que littéraire. Nous ne devons pas oublier que Louis XVIII a été
  le fondateur de notre École des chartes[180].

  C'est un Belge, le baron de Reiffenberg, qui ouvre la
  série, avec un chroniqueur bourguignon dont un fragment avait été donné par
  Perrin, en 1785, dans la Collection universelle des mémoires particuliers
  relatifs à l'histoire de France[181]. Il s'agit de
  Jacques du Clercq, seigneur de Beauvoir en Ternois[182], né à Arras
  vers 1420, mort en 1501[183], dont la
  chronique commence en 1448 et se termine en 1467. Cette chronique a été
  reproduite par Buchon et par Michaud et Poujoulat dans leurs collections[184]. Bien inférieur
  aux autres chroniqueurs du temps, Jacques du Clercq offre surtout un intérêt
  local ; il fait de fréquents emprunts à d'autres auteurs. C'est ainsi que son
  récit de la campagne de Normandie ne contient absolument rien d'original.

  En 1819 avait paru le premier volume de la Collection
  complète des mémoires relatifs à l'histoire de France, entreprise par
  Claude-Bernard Petitot, et continuée après lui par Monmerqué[185]. Cinq ans plus
  tard, en même temps que M. Guizot inaugurait sa grande collection, qui s'arrête,
  on le sait, au treizième siècle, Jean-Alexandre Buchon commençait sa Collection
  des chroniques nationales françaises, écrites en langue vulgaire, du
  treizième au seizième siècle[186].

  Quelles que fussent les lacunes et les défauts de ces deux
  collections, elles devaient puissamment contribuer à la vulgarisation des
  sources de notre histoire. Une Nouvelle Collection des mémoires pour
  servir à l'histoire de France fut entreprise en 1836 par MM. Michaud et
  Poujoulat[187]
  ; indépendamment de quelques additions de textes, elle avait le mérite d'être
  plus compacte. De son côté, Buchon reprit la même année sa collection en
  sous-œuvre : en créant le Panthéon littéraire, il y inséra de nouveaux
  textes des auteurs du quinzième siècle déjà publiés par lui, révisés parfois sur
  les manuscrits, mais sans cette rigoureuse exactitude devenue une nécessité
  de l'érudition moderne[188].

  C'est dans cette collection nouvelle que parurent des
  fragments d'un auteur qui, après avoir joui d'une grande vogue au seizième
  siècle, était tombé complètement dans l'oubli. Nous voulons parler de Georges
  Chastellain, historiographe ou plutôt indiciaire
  des ducs Philippe le Bon et Charles le Téméraire, dont on ne connaissait
  qu'un ouvrage de peu d'étendue, intitulé Recollection de merveilles
  avenues en nostre temps, publié pour la première fois vers 1531[189]. Déjà Buchon
  avait donné, en 1827, dans les tomes XLI à XLIII de ses Chroniques
  nationales, la Vie de Jacques de Lalaing, qu'il attribuait à
  Chastellain, et un fragment de la Chronique pour les années 1464 à
  1470[190].
  De nouvelles recherches l'ayant mis en possession d'autres morceaux, Buchon
  donna en 1837 un volume contenant, outre la partie déjà publiée par lui, un
  fragment s'étendant de septembre 1418 à octobre 1422[191], et les
  premières années du règne de Louis XI jusqu'en juillet 1464[192]. Mais on savait
  que Chastellain avait écrit un récit suivi de tout le règne de Charles VII,
  et il restait par conséquent une immense lacune à combler. Malgré ses
  laborieuses investigations, Buchon n'avait pu y parvenir. M. le major (depuis général) Renard découvrit en 1842,
  dans la Bibliothèque des ducs de Bourgogne, à Bruxelles, deux autres morceaux
  importants, se rapportant aux années 1451-52 et 1454-58, qu'il signala dans
  le Trésor national, et dont il publia des fragments[193]. De son côté,
  M. Quicherat avait trouvé à Arras un fragment relatif aux années 1430-31, qui
  se trouvait complété par un manuscrit de la Bibliothèque Laurentienne
  à Florence. M. Quicherat en donna une partie dans la Bibliothèque de
  l'École des chartes[194], et reproduisit
  le morceau relatif à Jeanne d'Arc dans son recueil des Procès de la
  Pucelle[195].
  Tous ces fragments ont été réunis par M. le baron Kervyn de Lettenhove, dans
  une édition complète des Œuvres de Georges Chastellain[196]. Le savant
  éditeur s'est efforcé en vain d'ajouter aux découvertes de ses devanciers de
  nouveaux morceaux de la Chronique[197].

  Chargé dès 1455, par Philippe le Bon, de mettre par escript choses nouvelles et morales, et aussi
  mettre en fourme par manière de cronique les rais notables, dignes de memoire[198], Georges Chastellain
  employa vingt années à dresser ce remarquable monument, où il se montre à la
  fois narrateur consciencieux et fidèle, grand et
  éloquent historien, — c'est le
  jugement de M. Michelet, — et où, à travers une phraséologie fatigante et une
  emphase trop habituelle, on trouve des appréciations judicieuses, des récits
  circonstanciés et fort curieux, des portraits tracés de main de maitre. On
  peut dire que, si nous n'avions pas Chastellain, le quinzième siècle serait
  imparfaitement connu. Certaines parties de son œuvre sont toute une
  révélation. Admirateur passionné des ducs de Bourgogne, il est d'autant moins
  suspect quand il rend hommage aux royales qualités de Charles VII. A coup
  sûr, c'est le chroniqueur bourguignon le plus impartial et le mieux renseigné
  sur la personne du Roi : il a résidé pendant plus de dix années en France, étant
  au service de Pierre de Brézé (1435-46),
  et il a pu voir la Cour de près[199]. Combien il est
  regrettable que nous en soyons réduits à ne posséder que des fragments de
  cette chronique, dont le secours serait inappréciable pour l'histoire !

  De nos jours, M. Vallet de Viriville a rendu de très
  importants services pour l'étude du quinzième siècle.

  Indépendamment du texte de Jean Chartier, cité plus haut,
  il a donné, dans son édition de ce chroniqueur : 1° une brève chronique de
  1403 à 1429, attribuée par lui à Jean Raoulet, capitaine au service de
  Charles VII[200]
  ; 2° un fragment d'une version française des Grandes chroniques de Saint-Denis
  — nous la citerons sous la rubrique : Abrégé français du religieux de
  Saint-Denis —, qui n'est pas sans intérêt[201] ; 3° deux
  courts morceaux se rapportant aux années 1428-1431[202].

  En dehors de cette publication, où se trouvent également
  des extraits de comptes sur lesquels nous reviendrons, nous devons à M.
  Vallet de Viriville une édition partielle de la Geste des nobles de
  Guillaume Cousinot, chancelier du duc d'Orléans, comprenant la partie qui
  s'étend de 1380 à 1429, et, dans le même volume, une réimpression de la Chronique
  de la Pucelle, dont, avec beaucoup de sagacité, il a attribué la
  paternité à Guillaume Cousinot, seigneur de Montreuil, neveu du précédent,
  attaché au service du Roi comme conseiller et maître des requêtes[203]. Le neveu
  reproduit souvent, pour la période de Jeanne d'Arc, le texte de l'oncle, en
  l'amplifiant. Les chroniques des deux Cousinot ont une très grande valeur
  historique, et l'on ne peut que regretter vivement la perte d'une Chronique
  des Roys Charles VIIe, Loys XIe et Charles VIIIe, qu'écrivit Cousinot de
  Montreuil, et dont Jean Le Feron possédait le texte seizième siècle. La
  partie consacrée à la Pucelle est incontestablement la source la plus importante
  pour l'histoire de la vierge inspirée : les renseignements très précis
  fournis par le savant éditeur, la discussion minutieuse à laquelle il s'est
  livré, ne permettent plus de soutenir qu'elle n'offre que le récit amplifié
  de la Chronique de Jean Chartier et du Journal du siège d'Orléans[204] ; c'est, au
  contraire, la version originale, où l'on a puisé. La Geste des nobles
  était en quelque sorte un mémorial domestique de la maison d'Orléans ; la Chronique
  de Cousinot, dont nous n'avons peut-être, dans ce fragment de 1422 à
  1429, venu jusqu'à nous, qu'une première ébauche[205], a une bien
  autre importance. La découverte du texte complet fournirait sans contredit la
  source d'information la plus précieuse du règne. Espérons que, grâce aux
  investigations qui se poursuivent de toutes parts, nous pourrons un jour
  posséder l'œuvre historique complète des deux plus éminents parmi les auteurs
  de ce temps : l'Orléanais Cousinot et
  le Bourguignon Chastellain.

  Nous devons encore à M. Vallet de Viriville la publication
  d'une Chronique normande inédite, comprenant les années 1408 à 1430,
  due à Pierre Cochon, notaire apostolique à Rouen, et dont il a donné le texte
  à la suite de la Geste des nobles et de la Chronique de Cousinot[206]. Ce récit
  historique a été depuis l'objet d'une publication intégrale, faite avec
  beaucoup de soin par M. Ch. de Beaurepaire, le savant archiviste de la Seine-Inférieure,
  pour la Société de l'histoire de Normandie[207]. M. de
  Beaurepaire a distingué du texte de Pierre Cochon une Chronique rouennaise,
  qu'il donne à la suite[208] ; on lui doit
  aussi une érudite notice sur Cochon et son œuvre[209].

  Enfin, M. Vallet de Viriville, dans son zèle infatigable à
  mettre à la disposition du public tous les moyens d'information, n'a point
  négligé un curieux document intitulé : Éloge ou portrait historique de
  Charles VII, que Denis Godefroy avait publié en 1661, en tête de son Recueil
  des historiens de Charles VII. En même temps qu'il nous en donnait le
  texte intégral[210], il le
  restituait à son auteur, lequel n'est autre que Henri Baude, né, selon toute
  apparence, de 1415 à 1420, et qui, à la fin du règne, remplissait, tout en
  résidant à Paris, les fonctions d'élu des aides pour le Bas-Limousin[211]. Ce document
  emprunte une importance plus grande à son attribution à un personnage du
  temps. Henri Baude a gardé la mémoire des bienfaits du Roi, mais son langage
  est celui de l'attachement reconnaissant, non de la complaisance intéressée. C'est un panégyrique, nous dit le savant éditeur, mais un panégyrique honnête ; un portrait flatté, mais
  ressemblant ou vraisemblable... Les détails
  intimes et piquants dans lesquels est entré l'auteur de ce morceau lui
  communiquent un intérêt fort élevé au point de vue de l'histoire[212].

  Après M. Vallet de Viriville, auquel l'histoire du
  quinzième siècle est redevable de si nombreux et si précieux travaux, il faut
  nommer M. Jules Quicherat. Indépendamment de l'admirable recueil des Procès
  de la Pucelle, où un volume entier, le tome IV, est consacré à la
  reproduction des textes d'auteurs contemporains relatifs à Jeanne d'Arc,
  textes donnés avec une version revue sur les meilleurs manuscrits et
  accompagnés de notices pleines d'intérêt[213], on doit à M.
  Quicherat la publication d'une œuvre considérable, restée jusque-là inédite,
  et faussement attribuée par la plupart des historiens au Liégeois Amelgard :
  il s'agit de l'Histoire de Charles VII et de Louis XI, par Thomas Basin,
  évêque de Lisieux[214]. Signalée à
  plusieurs reprises par des érudits qui en avaient publié des fragments[215], utilisée par quelques
  historiens[216],
  l'Histoire latine de Thomas Basin avait été, dès 1842, l'objet d'une
  étude attentive de la part de l'éminent érudit[217]. L'évêque de
  Lisieux n'est point toujours bien informé, surtout pour les premières années
  de Charles VII ; sa chronologie est souvent peu exacte ; ses appréciations ne
  sauraient être acceptées sans réserve ; sa personnalité éclate à toutes les
  pages de ses récits. Aussi, nous dit M. Quicherat, Thomas Basin se place, par
  ses récits historiques, derrière Philippe de
  Commines et derrière Georges Chastellain, à un rang que personne ne lui
  dispute quand il parle de lui-même, et, dans les autres parties, au-dessus
  des chroniqueurs par le sentiment, au-dessous d'eux par la sûreté de l'information[218]. C'est dans le
  tableau des malheurs du peuple, dans la peinture de l'état social des pays
  qu'il avait observés que Thomas Basin est surtout original et vraiment intéressant[219].

  Un autre auteur du quinzième siècle, qui a été l'objet de
  deux notices fort dignes d'attention, publiées en 1851-52 par M. Vallet de
  Viriville[220],
  n'avait point eu jusqu'à nos jours les honneurs de l'impression. Ici la
  France s'est laissée devancer par l'Angleterre : c'est un érudit fort
  distingué d'outre-Manche, le Révérend Joseph Stevenson, alors archiviste au
  Retard Office et ministre anglican, aujourd'hui membre de la Compagnie de
  Jésus, qui a donné au public une partie de son œuvre historique. Il s'agit de
  Robert Blondel, chapelain de la reine Marie d'Anjou et précepteur du duc de
  Berry, second fils de Charles VII, auquel on doit un récit circonstancié de
  la campagne de Normandie de 1449-1450, et une Complainte des bons François,
  ainsi que d'autres écrits restés inédits[221].

  Il faut mentionner encore la publication des Anchiennes
  cronicques d'Angleterre, par Jean de Wavrin, seigneur du Forestel,
  compilation où l'on trouve quelques renseignements originaux[222], et du Journal
  du prieur Jean Maupoint qui, bien que d'un intérêt secondaire pour le
  règne de Charles VII, n'est point à négliger[223].

  Si notre époque a fourni, comme on le voit, un important
  contingent à l'étude des sources du règne de Charles VII, il reste pourtant
  beaucoup à faire à cet égard. Outre la publication d'éditions critiques de
  Berry, de Jouvenel des Ursins, et d'autres chroniqueurs d'un ordre inférieur
  ; outre la reconstitution des œuvres historiques de Cousinot et de
  Chastellain, il y a encore d'autres textes à mettre au jour ou à faire sortir
  de la poussière des bibliothèques. M. Vallet de Viriville avait projeté la
  publication d'une Chronique des ducs d'Alençon, attribuée à Perceval
  de Cagny, dont M. Quicherat a donné, dans la Bibliothèque de l'Ecole des
  chartes[224]
  et dans le recueil précité[225], la portion
  relative à Jeanne d'Arc : la mort l'a empêché de réaliser ce dessein[226]. On conserve à
  la Bibliothèque nationale une chronique anonyme, écrite par un fougueux
  bourguignon, qui s'étend de la création du monde à l'année 1431, et dont M.
  Douët-d'Arcq a publié, à la suite de son édition de Monstrelet, la partie relative
  au règne de Charles VI[227]. La Cronique
  Martinienne, si intéressante pour les règnes de Charles VII et de Louis
  XI, dont le récit est dû à Sébastien Mamerot, mériterait d'être extraite de
  l'édition princeps, qui est fort rare[228], et de faire
  l'objet d'une publication partielle pouf la partie offrant une valeur
  originale. Le Jouvencel de Jean de Beuil devrait aussi être mis à la portée
  du public dans une édition plus complète que celles qui ont paru à la fin du
  quinzième siècle[229], et l'on y
  joindrait utilement le précieux commentaire de Jean Trigaut, qui donne à ce
  document une valeur historique incontestable[230]. Les opuscules
  historiques d'Alain Chartier, qu'on ne consulte guère dans le volume des Œuvres
  publié par André du Chesne[231], et les épîtres
  de Jouvenel des Ursins, dont on ne connaît que quelques fragments[232], mériteraient
  aussi d'être tirés de l'oubli. Enfin il y aurait rechercher certains textes,
  aujourd'hui disparus, d'auteurs du quinzième siècle, tels que Jean Domer, cronizeur
  du roi Charles VII[233], et Noël de
  Fribois, historiographe du même prince[234].

  Les chroniques provinciales et locales fournissent aussi
  une source d'informations qui n'est point à dédaigner, et qui doit exciter le
  zèle des érudits dans nos diverses provinces. Aux Chroniques de Normandie,
  dont le texte vient d'être si heureusement restitué par M. Hellot[235], il faut
  joindre les chroniques bretonnes, angevines, alençonnaises, bordelaises,
  bourguignonnes, lorraines, etc., dont plusieurs attendent encore des éditeurs[236]. Les pays
  étrangers offrent aussi un vaste champ aux investigations. Sans vouloir
  aborder ce domaine, qui s'écarte un peu de notre cadre, déjà assez vaste ;
  nous devons mentionner les chroniques flamandes[237] et les
  chroniques belges[238], très riches en
  informations pour notre histoire au quinzième siècle. C'est là une mine qui
  est loin d'être épuisée : qui sait les trésors que renferment, à cet égard,
  certaines bibliothèques de l'Europe, encore imparfaitement explorées ?

  
 
















§ 2. — Les documents.

  Si des chroniques nous passons aux documents, la
  moisson ne sera pas moins abondante.

  Les anciens recueils d'ordonnances publiés au seizième
  siècle[239],
  aussi bien que ceux imprimés, d'abord par Fontano[240], puis par
  Pierre Guenois[241], n'offraient
  aux érudits, pour la période qui nous occupe, qu'un bien faible secours ;
  jusqu'à la publication de la belle collection des Ordonnances des Rois de
  France de la troisième race[242], on n'avait à sa
  disposition que de rares textes, auxquels ne pouvait suppléer l'utile Compilation
  chronologique due à Guillaume Blanchard[243]. C'est de 1763
  à 1777 que parurent les tomes X à XII des Ordonnances, dus à Vilevault et
  Bréquigny, qui conduisaient le recueil jusqu'à la fin du règne de Charles VI.
  Le tome XIII, qui s'étend de 1422 à 1447, parut en 1782, et le tome XIV,
  comprenant les années 1448 à 1461, en 1790. Mais, dans les volumes suivants,
  publiés depuis le commencement de ce siècle[244], bien des
  ordonnances, insérées dans des lettres postérieures de nos rois, sont venues
  s'ajouter à celles contenues dans les volumes précités. Une Table
  chronologique, rédigée par M. Pardessus, qui forme à elle seule un
  volume, a vu le jour en 1847[245].

  Les collections diplomatiques publiées au dix-septième siècle
  par Léonard[246]
  et Leibniz[247]
  ; au dix-huitième par Du Mont et Rousset[248], et par Rymer[249] nous offrent le
  texte des traités les plus importants.

  D'autres collections, telles que celles de Dom Luc
  d'Achery[250],
  de Dom Martène et Dom Durand[251], et le
  Gallia Christianas[252] donnent aussi,
  mais dans un pêle-mêle où il n'est point toujours facile de se retrouver, et
  parfois avec une absence de précision chronologique qui est une nouvelle
  cause d'embarras, bon nombre de documents intéressants pour notre époque. A
  côté d'elles, il faut placer les recueils, moins volumineux mais non moins
  intéressants, de Camuzat[253], de Besse[254], de La Barre[255] et de Duclos[256].

  Sans avoir la prétention de tracer ici une bibliographie
  complète, nous ne devons pas passer sous silence les collections des
  Conciles, les Acta Sanctorum des Bollandistes, et nos modernes
  recueils d'érudition, tels que la Bibliothèque de l'École des chartes[257] et le Cabinet
  Historique[258]. L'Histoire
  généalogique du P. Anselme[259] offre le
  résultat du dépouillement de nombreuses sources originales : c'est une mine
  précieuse à exploiter, au prix d'un labeur dont on est amplement récompensé.
  Il faut y joindre les grands ouvrages consacrés par les généalogistes à nos
  maisons les plus illustres, et qui parfois contiennent des textes qui ont
  leur importance[260]. Mais ce sont
  surtout les belles Histoires de Languedoc, de Bretagne, de
  Bourgogne et de Lorraine, publiées par les Bénédictins[261] — auxquelles il
  faut joindre l'Histoire de Paris, par D. Félibien[262] — qui
  fournissent d'incomparables ressources à qui veut étudier à fond l'histoire
  du quinzième siècle sur les documents originaux.

  Les travaux qui se publient chaque jour au fond de nos
  provinces, ajoutant sans cesse des matériaux nouveaux à ceux que l'érudition
  des deux derniers siècles avait mis à notre disposition, ne doivent point
  être négligés. Il ne faut point se contenter ici de consulter les
  monographies publiées séparément ; il faut se livrer à un dépouillement
  complet des recueils qui paraissent, sous les auspices des sociétés savantes,
  dans la plupart des départements, et même de certaines revues provinciales.

  En ce qui concerne l'époque que nous étudions, le trésor
  de nos connaissances historiques s'est notablement accru de nos jours, par
  divers travaux spéciaux sur lesquels il convient d'appeler l'attention.

  M. Léchaudé d'Anisy a donné : 1°, en 1834, un recueil d'Extraits
  des chartes et actes normands ou anglo-normands qui se trouvent dans les
  Archives du Calvados[263] ; 2°, en 1845,
  les Grands rôles des échiquiers de Normandie[264] ; 3°, en 1847,
  les Rôles normands de la Tour de Londres sous Henri V (1417-1422)[265]. M. Jules
  Delpit a publié en 1847, sous le titre de Collection générale des
  documents français qui se trouvent en Angleterre, le tome Ier d'un
  recueil qui malheureusement n'a point été continué[266]. M. Jules
  Quicherat a donné, de 1841 à 1849, le recueil de tous les documents relatifs
  à l'histoire de Jeanne d'Arc, et il a ajouté à son édition de Thomas Basin un
  volume entier de pièces justificatives. M. Douët-d'Arcq a publié un choix de
  pièces inédites relatives au règne de Charles VI[267]. Un volume de
  Preuves, se rapportant à la période de 1444 à 1461, a été donné à la suite de
  la Chronique de Mathieu d'Escouchy[268]. M. A. Tuetey a
  publié, à la suite de son érudit et fort curieux ouvrage sur les
  Écorcheurs, un volume entier de documents[269]. M. Auguste
  Longnon a tiré des Registres du Trésor des chartes un recueil de
  pièces sur Paris pendant la domination anglaise[270]. Au texte très
  succinct d'une chronique du Mont-Saint-Michel, qu'il vient de faire
  paraître, M. Siméon Luce a ajouté un grand nombre de documents inédits[271]. M. Antoine
  Thomas a donné, dans son important ouvrage sur les États provinciaux sous
  Charles VII, tout un volume de pièces justificatives[272]. Enfin il faut
  mentionner les extraits de comptes donnés par M. Le Roux de Lincy[273], par M. Vallet
  de Viriville[274],
  par M. Douët-d'Arcq[275], par M. Loiseleur[276].

  Les sources sont donc fort abondantes, et nous avons la
  satisfaction de constater que notre époque a été très féconde on publications
  nouvelles de textes et de documents, apportant un nouveau et très important
  contingent à ce que nous possédions.

  Mais il ne faut point se contenter des sources imprimées :
  il faut porter ses investigations dans le vaste champ des documents inédits,
  si fécond en découvertes, et tellement inépuisable qu'on ne peut jamais se
  flatter, quelque labeur persévérant qu'on y apporte, de l'avoir entièrement
  exploré.

  Les Archives du palais Soubise nous offrent le Trésor des
  chartes, avec ses pièces originales et ses volumineux registres ; les cartons
  des Rois ; la série des comptes ; le fond du Parlement ; bien d'autres fonds
  encore, au milieu desquels il est plus facile de se tracer sa route, depuis
  la publication de l'Inventaire sommaire[277] et d'autres
  répertoires, comme ceux des Cartons des Rois et des Titres du Bourbonnais.
  Mais, pour le Trésor des chartes comme pour le Parlement, il faudra attendre
  de longues années avant que le degré d'avancement du travail nous permette
  d'en profiter[278].

  La Bibliothèque nationale présente une mine encore plus
  abondante aux chercheurs. Quand nous commençâmes à y travailler, en 1856, les
  difficultés étaient extrêmes. .En l'absence de catalogues sérieux, on
  marchait à l'aventure, attendant d'une énergique persévérance, du hasard
  même, des découvertes qui ne pouvaient être le fruit d'un travail méthodique.
  Sans une bienveillante communication de M. Natalis de Wailly, alors
  conservateur au département des manuscrits[279], nôtre moisson
  eût pendant longtemps été peu abondante. Depuis, et successivement, bien des
  réformes ont été opérées. Aujourd'hui, la direction si habile et si
  intelligente de l'illustre administrateur général, M. Léopold Delisle, a mis
  entre les mains des travailleurs tous les moyens d'investigation permettant
  de se livrer au dépouillement méthodique des divers fonds, et chaque, jour le
  trésor de ces renseignements va en augmentant. En outre, le terrain des
  recherches a été élargi par la formation de séries nouvelles, soit
  inabordables puisqu'elles n'étaient point en état d'être communiquées, soit
  d'une exploration jusque-là très difficile. C'est ainsi qu'à toutes les
  richesses dont l'étude approfondie exige des années[280], sont venus
  s'ajouter : 1° tout le fond Beaumarchais, comprenant les Chartes royales,
  les Comptes de bouche, les Montres, les Fouages, les Villes,
  les Quittances ecclésiastiques, les Quittances diverses, soit
  un ensemble de pièces originales remplissant cinq cent soixante-six volumes[281] ; 2° les Titres
  originaux de Dom Villevieille[282] ; 3° la
  collection qui porte le titre de Pièces originales, formée avec les
  dossiers des Titres originaux du Cabinet des titres, qui va
  aujourd'hui jusqu'à la lettre P, et comprend déjà plus de deux mille volumes[283]. Nous avons pu
  ainsi, depuis 1876, explorer à fond, volume par volume, cette immense et
  précieuse collection ; sans cela, malgré l'inépuisable obligeance de M.
  Ulysse Robert, auquel est dû ce gigantesque travail du classement des
  Dossiers, disposés par ordre alphabétique de noms, avec une suite
  chronologique des pièces dans chaque dossier, il nous aurait été impossible
  de la mettre ainsi complètement à profit. — La série des Pièces originales
  apporte à l'histoire une masse énorme de renseignements, qui viennent
  compléter ceux qu'on possédait dans les autres collections de documents
  originaux, et en particulier dans les cent vingt-trois volumes des Titres
  scellés de Clairambault. En outre, le fond des nouvelles acquisitions (françaises et latines) s'enrichit chaque
  jour, et nous y avons rencontré des documents intéressants pour notre
  travail.

  En dehors de nos deux grands dépôts parisiens, il faut
  citer la collection Godefroy, conservée à la Bibliothèque de l'Institut, et
  dont le catalogue a été habilement dressé par M. Ludovic Lalanne[284]. On y trouve,
  pour le règne de Charles VII, quelques pièces originales. Mais c'est surtout
  dans certains dépôts provinciaux que des recherches doivent être faites pour
  compléter le riche butin que fournissent les Archives et la Bibliothèque
  nationale. Ainsi, à Grenoble, on conserve les archives de la Chambre des
  comptes du Dauphiné. A Dijon et à Lille, les archives de la chambre des
  comptes des ducs de Bourgogne. Lyon, Tours, Reims, d'autres villes encore,
  nous offrent, dans leurs archives municipales, des richesses qu'il faut
  explorer pour avoir une connaissance approfondie de l'époque. Combien d'autres
  dépôts doivent contenir des documents dignes d'attention, que l'insuffisance
  des inventaires[285], ou même
  l'absence de tout classement[286], ne permet
  point d'aborder, mais dont l'érudition pourra profiter tôt ou tard !

  Les archives des pays étrangers doivent aussi faire
  l'objet de patientes investigations : Turin, Milan, Florence, Gênes, Vienne,
  Bruxelles, Londres, peuvent fournir un utile contingent, qui s'enrichira avec
  le temps, et dont on peut déjà apprécier l'intérêt et l'importance[287]. Enfin, les
  Archives du Vatican viennent d'ouvrir leurs trésors aux érudits, grâce à la
  libéralité du Pontife illustre qui nous montre une fois de plus, sur le trône
  de saint Pierre, l'alliance féconde de la Foi et de la Science : il y a là
  une mine presque inépuisable, bien propre à tenter les jeunes courages, et
  dont l'exploration fera profiter la science historique des informations les
  plus précieuses et les plus étendues.

   

  III

  Par l'énumération des sources historiques du règne et des
  dépôts où il convient de diriger ses investigations, nous avons fait
  parcourir d'un coup d'œil au lecteur la route que nous avons laborieusement
  suivie depuis 1856 : il peut ainsi apprécier l'étendue de nos recherches et
  la lenteur avec laquelle nous avons dû procéder. Nous devons maintenant faire
  connaître le plan du livre et la façon dont nous avons rempli notre tâche.

  L'Histoire de Charles VII, telle que nous la
  comprenons, est l'exposé du rôle du Roi dans les événements accomplis sous
  son règne. La seule manière de trancher la question agitée depuis plus de
  trois siècles entre les historiens, et, de déterminer d'une manière précise
  et définitive la place que Charles VII doit occuper dans l'histoire, c'est de
  s'attacher avant tout à le faire sortir de l'obscurité où il n'a cessé d'être
  plongé ; c'est de le montrer sur la scène, non plus Mans un jour douteux et
  avec des couleurs d'emprunt, suivant la fantaisie du peintre, mais avec des
  détails circonstanciés, des données appuyées sur les documents authentiques,
  tous les développements pouvant permettre au lecteur de faire lui-même juge
  du débat et de se prononcer en connaissance de cause. Notre pensée constante
  a été d'interroger les sources, de façon à creuser le sujet plus avant qu'il
  ne l'avait été jusqu'à ce jour, au moyen du rapprochement de tous les textes
  publiés, et des informations nouvelles recueillies dans le cours de nos
  propres investigations. C'était le seul moyen de reconstituer une histoire qui,
  vrai dire, n'avait point été écrite, et de faire apparaître le caractère du
  Roi sous son véritable aspect.

  Nous avons nettement distingué les différentes périodes du
  règne, n'appliquant à l'étude de chacune d'elles, que des documents de même
  date, afin de bien leur conserver leur aspect particulier et de rendre plus
  sensibles les transformations opérées successivement chez le Roi.

  Chacun des livres entre lesquels est divisé le présent
  ouvrage contient l'exposé d'une période. Dans cette période, nous étudions
  successivement : 1° la marche des événements militaires, retracée d'une façon
  succincte, en suppléant à l'absence des détails, déjà donnés par nos
  devanciers, sur les sièges et les batailles, par une plus grande précision
  chronologique ; 2° l'histoire politique, en mettant en relief la personne
  royale, pour bien montrer ce qu'elle devient, les influences qui s'agitent
  autour d'elle, sa part d'action dans les événements, enfin la direction
  imprimée au gouvernement du royaume ; 3° l'histoire diplomatique, sujet
  encore plus neuf que le précédent, et dont l'étude nous fait connaître les
  alliances de la France, les négociations entamées avec les diverses
  puissances, les résultats obtenus par la politique royale ; 4° l'histoire
  administrative qui, pour avoir été moins négligée que l'histoire politique ou
  diplomatique, ne laisse pas que de présenter des lacunes considérables.

  Notre travail est divisé en six livres :

  Livre I. LE COMTE DE PONTHIEU,
  LE DAUPHIN ET LE RÉGENT. 1403-1422.

  Livre II. LE ROI DE BOURGES. 1422-1435.

  Livre III. CHARLES VII DEPUIS LE TRAITÉ D'ARRAS JUSQU'À LA TRÊVE AVEC L'ANGLETERRE. 1435-1444.

  Livre IV. CHARLES VII PENDANT LA TRÊVE. 1444-1449.

  Livre V. L'EXPULSION DES ANGLAIS.
  1449-1453.

  Livre VI. CHARLES VII PENDANT SES DERNIÈRES ANNÉES. 1453-1461.

  Pour remplir ce vaste cadre, il était nécessaire de
  procéder avec méthode et de bien classer les matériaux. Nous n'avons rien
  épargné pour cela, durant les longues années consacrées à la préparation de
  notre livre.

  Et d'abord, il fallait établir d'une façon précise
  l'itinéraire de Charles VII. Comment écrire son histoire sans être à même de
  le suivre pas à pas, et sans pouvoir ainsi contrôler sans cesse les récits
  des chroniqueurs ? Ici la voie nous était tracée par notre savant maître M.
  Vallet de Viriville, qui avait bien voulu nous communiquer un itinéraire
  dressé par lui — d'après les sources originales et d'après un ancien
  itinéraire de Charles VII, — et qui se trouve aujourd'hui parmi les manuscrits
  de la Bibliothèque nationale[288]. Mais
  l'itinéraire ne suffisait pas : il fallait y ajouter l'analyse des actes
  eux-mêmes. En nous imposant le devoir de ne négliger aucune source
  d'informati6n, nous avons voulu que ce travail pût profiter au public. Aussi,
  dès le commencement de 1857, à l'imitation de ce que venait de faire, d'une
  façon si magistrale, M. Léopold Delisle pour Philippe Auguste[289], nous avons
  entrepris un Catalogue des actes de Charles VII, offrant l'indication
  analytique de tous les actes émanés de l'autorité royale. Ce travail fera
  l'objet d'une publication spéciale, qui contiendra, avec l'analyse des
  pièces, qu'on peut évaluer au nombre approximatif de trente mille, le texte
  des documents inédits les plus importants : il paraîtra après l'Histoire
  de Charles VII. Les érudits auront ainsi à leur disposition les meilleurs
  moyens de contrôle et les sources d'informations les plus complètes pour
  cette grande période de notre histoire.

  La chronologie si imparfaite des événements du règne
  devait être l'objet d'une étude spéciale. Nous nous sommes imposé la tâche de
  dresser, jour par jour, à l'aide de tous les auteurs du temps et des documents
  que nos recherches nous ont fourni, un sommaire des faits, qui nous a permis
  d'arriver à une 'précision plus grande et de dissiper certaines des
  obscurités que présentent les récits des chroniqueurs contemporains.

  Notre savant devancier avait éclairé sa route au moyen d'Éphémérides,
  qui sont aujourd'hui — comme son Itinéraire de Charles VII — à la
  disposition des travailleurs[290] ; nous avons, à
  son exemple, et à l'aide de documents qu'il n'avait eu ni le loisir ni même
  la possibilité d'explorer, rassemblé des notes assez abondantes pour former
  une double série d'éphémérides, soit pour l'histoire personnelle du Roi, soit
  pour les événements militaires : les montres
  et les quittances nous ont offert à
  cet égard une telle abondance de matériaux, qu'il y a des années où chaque
  jour est représenté par un ou plusieurs documents, et, parfois jusqu'à vingt
  ou trente. Le dépouillement complet, en particulier, des Titres scellés
  de Clairambault et des dossiers du Cabinet des titres, aujourd'hui fondus
  dans la grande collection des Pièces originales, nous a fourni une
  très abondante moisson, que nous n'avons même pu utiliser en entier dans les
  pages de ce livre, car cela nous aurait fait dépasser ses bornes, déjà trop
  étendues.

  La biographie des personnages est importante à étudier
  pour avoir la connaissance approfondie d'une époque : elle éclaire l'histoire
  générale et permet de pénétrer dans certains côtés intimes laissés dans
  l'ombre par les historiens. M. Vallet de Viriville avait réuni, sous ce
  rapport, d'immenses matériaux[291], dont une
  partie a été utilisée pour les excellentes notices insérées par lui dans la Nouvelle
  Biographie générale de Didot et pour ses diverses monographies. Nous
  avons, à son exemple, rassemblé de nombreuses notes biographiques, et le
  dépouillement des divers fonds nous a permis de constituer des dossiers pour
  chaque personnage important du temps et d'avoir pour plusieurs les éléments
  d'une biographie complète.

  Enfin, pour bien éclairer notre marche et nous permettre
  de mettre en lumière un sujet presque inabordé jusqu'à ce jour, nous avons
  dressé, pour chaque pays, un sommaire des relations diplomatiques, permettant
  de suivre d'un coup, avec précision et d'une façon aussi complète que
  possible, la marche des négociations entamées avec les diverses puissances.

  Tous ces moyens d'investigation et de contrôle nous ont
  permis, croyons-nous, de traiter les différentes parties du sujet, — malgré
  notre incompétence sur plus d'un point, — de façon à offrir des indications
  suffisamment développées, tout en évitant une minutie de détails qui eût été
  fastidieuse. Nous n'avons pas craint de multiplier les notes : elles pourront
  être utiles aux travailleurs ; elles étaient nécessaires, d'ailleurs, dans un
  travail où nous nous appuyons uniquement sur les documents originaux, et où
  tout doit pouvoir être, au besoin, vérifié et contrôlé. Ces notes sont
  complétées, quand il y a lieu, par des notes supplémentaires,
  renvoyées à la fin du volume.

  A la suite du texte, dans chaque volume, on trouvera un
  petit nombre de Pièces justificatives, choisies parmi les nombreux
  documents que nous avons entre les mains, et composées principalement de
  lettres missives. Les pièces de ce genre offrent un intérêt tout particulier.
  En attendant la publication du Catalogue des actes, où toutes ces
  lettres trouveront naturellement leur place, les érudits ne seront pas fâchés
  sans doute d'en trouver ici quelques spécimens intéressants.

  La grande abondance de renseignements de toute nature,
  donnés dans l'ouvrage, nécessitera la rédaction d'une ample table
  alphabétique, qui sera jointe au dernier volume.

  La partie des illustrations ne devait point être négligée
  ; elle se composera de portraits de Charles VII, de fac-simile de documents,
  de reproduction de signatures et de sceaux, et de deux cartes, l'une
  présentant l'état de la France à l'avènement de Charles VII, l'autre donnant
  le même état à la fin du règne. Ces illustrations seront réunies dans un
  album, qui paraîtra à la fin de l'ouvrage : ce sera au relieur à les répartir
  entre les différents volumes, suivant les indications qui seront données.

   

  Nous n'avons pas la prétention de présenter au public une
  œuvre irréprochable, et d'apporter, sur tous les points, le dernier mot de la
  science. Nous ne nous dissimulons pas notre insuffisance, et nous ne sentons
  que trop combien ce livre laisse à désirer sous plus d'un rapport. Si, au
  point de vue du talent de l'exposition et du charme du récit, nous sommes
  condamné à réserver au lecteur plus d'une déception, nous ne nous faisons
  point davantage d'illusions sur les lacunes que peut encore présenter notre
  travail, malgré la persévérance de nos recherches et le soin que nous avons
  pris de ne rien avancer sans preuves. Il ne nous est point possible de tout
  dire, et il serait puéril de penser qu'il ne restera rien à faire après nous.
  D'ailleurs, si Dieu nous prête vie, il nous sera permis peut-être de
  rectifier nous-même les inexactitudes que nous aurions pu commettre, et de
  compléter certaines parties de notre exposé, au moyen de nouvelles investigations
  ou des découvertes que l'avenir nous ménage[292]. Dans un sujet
  aussi vaste, et souvent aussi neuf, il est difficile d'arriver du premier
  coup à des résultats définitifs. Mais la science marche : grâce à Dieu, elle
  fait chaque jour de nouveaux progrès. Quand nous n'aurions réussi qu'à tracer
  la voie à nos successeurs et à rendre pour eux la tâche plus facile, en
  marquant nettement le point de départ, en indiquant les principaux jalons de
  la route, en appelant leur attention sur des points qui, pour être élucidés,
  demanderaient parfois une dissertation spéciale, nous n'aurions pas perdu
  notre temps, et nous nous trouverions suffisamment récompensé.

  Qu'importent les destinées de ce livre ! Nous y avons
  consacré toute notre jeunesse et une bonne partie de notre âge mûr. Nous
  n'avons rien négligé pour lui donner le caractère d'une œuvre historique
  sérieuse, impartiale, approfondie. Nous avons la conscience de n'avoir
  apporté à sa rédaction ni ces passions royalistes,
  ni ce parti pris de réhabilitations royales qu'on nous reprochait si vivement
  au début de notre carrière[293]. Nous pouvons
  répéter ici ce que nous écrivions alors : L'histoire
  n'est pour nous ni un plaidoyer, ni une apologie : c'est un jugement[294]. Et nous
  ajouterons que ce jugement, il n'appartient pas seulement à l'auteur de le
  formuler : c'est au lecteur à se constituer lui-même juge, de telle façon que
  la voix de l'historien ne soit en quelque sorte que l'écho du sentiment
  public, et que la conclusion se dégage d'elle-même, vivante, irrésistible, de
  la marche du récit et de l'enchaînement des faits.

   

  Un mot avant de finir.

  Nous ne devons point manquer ici à un devoir qu'il nous
  est doux de remplir : nous voulons payer un juste tribut de reconnaissance à
  tous ceux qui nous ont assisté dans nos recherches et qui ont rendu notre
  tâche plus facile, Les nommer tous serait impossible. Mais nous tenons à
  remercier ici tout spécialement nos amis Louis de Neuville, Anatole de
  Barthélemy, Léon Gautier et Marius Sepet des conseils si éclairés dont nous
  leur sommes redevable. Nous ne pouvons oublier, à la Bibliothèque nationale :
  MM. Léopold Delisle, administrateur général ; H. Michelant, conservateur
  sous-directeur au département des manuscrits ; Thierry-Poux, conservateur
  sous-directeur au département des imprimés ; G. Duplessis,
  conservateur-adjoint au département des estampes ; Ulysse Robert, du
  département des manuscrits ; — aux Archives nationales : MM. Bruel, Lecoy (le
  la Marche, Tuetey et Guérin ; à Lille, M. l'abbé Dehaisnes, conservateur des
  archives du Nord ; à Dijon, M. Garnier, conservateur des archives de la
  Côte-d'Or ; à Lyon, MM. Guigne et Vaesen, conservateurs des archives de la
  préfecture et des archives municipales ; à Grenoble, M. Prodhomme, archiviste
  du département de l'Isère. Nommons encore M. Louis Paris, qui a mis tant
  d'obligeance à nous communiquer les documents extraits par ses soins des
  précieuses archives de Reims ; M. le baron Kervyn de Lettenhove, le savant
  président de l'Académie royale de Bruxelles, qui connaît toutes les
  bibliothèques de l'Europe, et qui a enrichi la science historique de tant
  d'importantes publications ; M. Belisaire Ledain, l'érudit historien de
  Parthenay et de Bressuire, auquel les archives de Poitiers sont si familières
  ; M. Delaville Le Roulx, qui nous a facilité l'étude des Registres des
  comptes de la ville de Tours, dont il a entrepris récemment la
  publication ; M. A. d'Herbomez, qui nous a fait profiter de ses patientes
  recherches dans les archives impériales de Vienne, et auquel nous devons la
  communication des lettres de Charles VII conservées dans les archives de
  Tournai ; M. Étienne Charavay, le savant éditeur des lettres du Dauphin
  Louis, qui vont paraître dans le recueil des lettres de Louis XI préparé par
  M. Vaesen pour la Société de l'histoire de France ; MM. Ernest Babelon,
  Demaison, Loriguet ; M. Thompson, le savant conservateur du département des
  manuscrits au British Museum, dont nous avons pu apprécier la parfaite
  obligeance ; MM. le professeur Vayra et le chevalier Vaino, qui nous ont
  facilité l'exploration des archives de Turin ; enfin Mme Vallet de Viriville
  qui, continuant les traditions de son mari, nous a obligeamment communiqué
  les notes du regrettable savant dont elle garde si pieusement la mémoire.

   

  Morainville, 10
  novembre 1881.

   

  
 





 


 
















[1]
M. Charles Lenormant, dans un rapport présenté au nom de la commission des
antiquités nationales, dans la séance de l'Académie des Inscriptions et
Belles-Lettres du 9 août 1844 (à propos du mémoire de H. Géraud sur Ingeburge).








[2]
C'est ce que dit encore le dernier historien de Charles VII, M. Vallet de
Viriville, dans son Histoire de Charles VII et de son époque (Paris,
1862-1865, 3 vol. in-8°), t. I, p. 203, 236, 463, etc.








[3]
On n'entendait qu'un cri à Paris contre la couardise
de Charles VII. M. Henri Martin, Histoire de France, t. VI, p.
401. Il est bon de faire remarquer que le mot que l'auteur place entre
guillemets, comme s'il l'avait emprunté à un auteur contemporain, lui
appartient en propre.








[4]
Vive et infatigable intelligence, dit M. Henri
Martin, à la date de 1440, en parlant du dauphin Louis, il ne tenait de son père que la sécheresse d'âme et le goût du
libertinage ; aussi défiant, aussi dénué de sens moral, etc. Histoire
de France, t. VI, p. 388.








[5]
En examinant de très près la vie entière du fils de
Charles VI, en considérant avec attention les images authentiques qui nous sont
restées, on doute si la terrible maladie du père ne transmit point au fils
quelque trace héréditaire. Vallet de Viriville, Histoire de Charles
VII, t. I, p. 422.








[6]
De la maladie de Charles VI, roi de France, et des médecins qui ont soigné
ce prince, par M. le docteur A. Chereau, dans l'Union médicale, n° des 20
et 27 février, 6 et 13 mars 1862. Chose remarquable,
dit-il, et qui n'échappera pas à la sagacité de nos
confrères, c'est que Charles VI, enlevé ainsi avant l'heure par une terrible et
lamentable affection cérébrale, devait être suivi sur le trône de France par
trois rois, ses successeurs en ligne directe, qui tous succombèrent à des
désordres ayant leur siège principal dans les centres nerveux.








[7]
Essais, livre I, ch. I.








[8]
Caractères, éd. Servois, t. II, p. 46.








[9]
Méditations sur l'Évangile. La Cène, 1re partie, 16e jour. Bossuet a dit
encore, dans son sermon pour la profession de Louise de La Vallière : Ô Dieu, qu'est-ce donc que l'homme ? est-ce un prodige ?
est-ce un composé monstrueux de choses incompatibles ? ou bien est-ce une
énigme inexplicable ?








[10]
Vauvenargues, Essai sur quelques caractères, dans les Œuvres, éd.
Gilbert, p. 350.








[11]
Ils ont des passions contraires et des faibles qui les
contredisent. La Bruyère, l. c., t. II, p. 60.








[12]
Vue générale de l'Europe au quinzième siècle, dans les Études
d'histoire moderne (Paris, 1847, in-12), p. 10.








[13]
Mémoire pour le rétablissement en France de l'ordre des Frères prêcheurs,
par le P. Lacordaire, p. 161.








[14]
Quinze éditions latines, de 1497 à 1586 ; huit françaises, de 1514 à 1538.








[15]
Les grandes croniques : excellens faitz et vertueux gestes des tres
illustres, tres chrestiens, magnanimes et victorieux Roys de France, etc.
Imprimé a Paris pour Galliot du Pré, 1514, in-fol., f. CLXXXVI et CLXXXVII. — Voici le texte latin : Rex procul dubio in quem fortuna asperrime primum deserviit
tanquam exterminare eum regno statuisset. Deinde blande ilium attollens
victorem gloriosum atque Dei benignitate patriæ restitutorem effecit...
Seni et mansueto patri asper et vehemens filius
successit Ludovicus, etc. Compendium Roberti Gaguini super
Francorum gestis, éd. de 1528, in-8°, f. CCL v° et CCLI.








[16]
Brunet (Manuel du libraire) cite une édition de Paris, 1492. Il en
mentionne deux autres de 1498 et 1510. Mais la première que possède la
Bibliothèque nationale est de 1525.








[17]
Le Catalogue de l'histoire de France, à la Bibliothèque nationale, cite
une douzaine d'éditions.








[18]
M. Vallet de Viriville, dans la Nouvelle Biographie Générale.








[19]
Les tres elegantes, tres veridiques et copieuses annalles des tres pieux,
tres nobles... moderateurs des belliqueuses Gaules. Depuis la triste
desolation... de Troyes jusques au regne du tres vertueux roy Francois a
present regnant. Compilees par feu... maistre Nicole Gilles, etc. Paris,
Galliot du Pré, 1525, 2 tomes LXXVIII et CXV v° en un volume in-folio, f...








[20]
Nous ne parlons ici que pour mémoire d'un Italien, Paul-Émile, fixé à la cour
de France dès le temps de Charles VIII, et nommé par lui orateur ou chroniqueur
du Roi, charge qu'il exerça aussi sous Louis XII, auquel on doit un ouvrage
intitulé : De Rebus Gestis Francorum, qui n'a pas eu moins de treize
éditions, de 1517 à 1601 ; car Paul-Émile n'a formulé aucun jugement sur
Charles VII, à la suite du récit très succinct qu'il donne des événements
accomplis sous le règne de ce prince.








[21]
L'Histoire des neuf Roys Charles de France : contenant le fortune, vertu et
heur fatal des Roys qui sous ce nom de Charles ont mis a fin des choses
merveilleuses, par François de Belle-Forest, Comingeois. Paris, à l'Olivier
de P. L'Huilier, 1568, in-fol., p. 344. — Dans ses Grandes annales et
histoire generale de France (Paris, Gabriel Buon, 1579, 2 vol. in-fol., t.
II, f. 1185 v°-1186), Belleforest porte le jugement suivant : Ce Roy fut loué de plusieurs grandes vertus entre lesquelles
sa loyauté semble emporter l'advantage, veu que le Bourguignon avoit telle
fiance en icelle qu'il luy voulut fier toutes ses seigneuries lors qu'il se
resolut d'aller contre les Turcs : et de fait si, et son conseil, et la
necessité du temps ne l'eussent forcé, il n'y eut onc Roy plus liberal,
magnifique, courtois, affable et recognoissant, comme celui qui ne laissa one
sans recompense, homme qui luy eut fait quelque service... Il fut adonné aux femmes... En
somme je ne voy rien en ce prince qui ne soit louable, qui ne soit grand et
royal et plein de majesté et où la pieté ne soit conjointe et telle voy-je que
je souhaiteroy que tous luy ressemblassent et en bonheur et en la poursuite et
la vengeance des injures faictes à la couronne, et en la police mise en son
Royaume : ainsi qu'en font foy tant de belles ordonnances qu'il a faites.








[22]
Né en 1535, à Bordeaux ; mort en 1610.








[23]
De l'estat et succez des affaires de France, etc., par Bernard de
Girard, seigneur du Haillan, Paris, à l'Olivier de L'Huillier, 1570, in-8°, f.
68 v°.








[24]
Dans son Histoire de France, publiée en 1576, et où il se déclare, sans
vanterie, le premier qui ait encore mis en lumière
l'histoire entière de France en discours et fil d'histoire continu, du
Haillan parle en ces termes de Charles VII (t. III, f. 513-14) : Après sa mort il rapporta le nom de Charles le tres
victorieux pour avoir conquis sur les Anglois tout ce qu'ils tenoient en France
hormis Calais. Et bien que sur le milieu de son regne il fut fort nonchallant
et adonné à ses plaisirs et voluptez tant à la chasse et à faire de beaux
jardins qu'aux amours des Dames, mesmement de la belle Agnes, si est-ce que
s'esvertuant puis apres, tant à la suscitation de la Pucelle d'Orleans que pour
la remontrance de ses bons et fidelles serviteurs, et par l'ohiect et le
spectacle du piteux estat des ses affaires qui est un piquant aguillon pour
s'esvertuer, il print le frein aux dents et ne cessa qu'il n'eut rencogné les
Anglois au coing de la ville de Calais. En quoy se monstra la bonne fortune de
la France envoyée du ciel et respandue de la main du souverain Dieu, et la
fidelité de plusieurs princes et seigneurs français qui la relleverent des
calamitez qui la menassoient.








[25]
Le Thresor des histoires de France, par Gilles Corrozet. Paris, chez
Cabot Corrozet, 1583, pet. in-8., f. 34. Cet ouvrage a eu dix éditions dans
l'espace de soixante ans.








[26]
Sommaire de l'histoire des François, Paris, 1579, in-folio, f. 386.








[27]
Né en 1529, mort en 1615.








[28]
Dieu restitua plus par miracle que par main d'homme
tout le Royaume à Charles septiesme. De façon que despuis ce Roy prospera
tousjours au contentement de tout le monde, s'estant rendu recommandé à la
posterité comme l'un des plus grands Roys de la France (livre III, ch.
XXX).








[29]
Les Recherches de la France, d'Estienne Pasquier, conseiller et advocat
general du Roy en la Chambre des Comptes de Paris. Paris, 1621, in-fol., livre
VI, ch. IV.








[30]
Né vers 1540, mort en 1598.








[31]
Auteur d'une Histoire de Louys XI, Roy de France, publiée en 1610, un
vol. in-folio. Voici le passage en question (p. 47-48). Charles VII a esté le restaurateur de la France, d'une ville de Bourges
il en feit tout un Royaume, chassa les Anglois qui de toute la pièce qu'ils
tenoient n'en garderont que Calais. Il a eu la gloire d'avoir appaisé ce grand
et funeste schisme, contre lequel furent tenus les conciles de Constance et de
Basle... Il ordonna par l'advis des Prelats de
France, et fit confirmer et passer au concile de Basle la Pragmatique Sanction.
Du mesme zèle qu'il travailla au repos de l'Église, il desira de venger
l'injure qu'elle avoit receu en l'Asie et en l'Europe par les armes d'Amurath
et de Mahometh. Les Papes Nicolas V et Pie II exhortoient ce Prince, comme
Elizee Joas de tirer ses fiesches contre l'Orient, mais il estoit si fort
empesché à sa juste deffence contre ses voisins, qu'il n'eust moyen de penser à
cela. On donne encores à ce Prince la gloire d'avoir policé sa Gendarmerie...
Les deffauts que l'on a remarqué en la vie de ce
Prince, comme les regrets des Roys ne rencontrent pas tousjours les issues
semblables aux commencements. Ses amours et ses divertissements n'ont peu faire
que la France ne luy ayt donné le tiltre bien merité de VICTORIEUX.








[32]
Auteur d'une Histoire ou recueil des gestes, meurs, aages et regnes des Roys
de France, Paris, veuve Ch. Chastellain, 1622, in-4°. Il copie
textuellement Jean de Serres, dans le portrait de Charles VII que nous trouvons
aux pages 238-39.








[33]
Inventaire general de l'histoire de France depuis Pharamond jusques a
present, illustré par la conference de l'Église et de l'Empire (Paris,
1600, 3 vol. in-8°, t. II, p. 303-304). — Jean de Serres s'était arrêté au
règne de Charles VI ; c'est Jean de Montlyard, ministre protestant, qui
continua l'ouvrage, lequel parait avoir été pendant longtemps le seul livre
élémentaire où l'on pût étudier notre histoire.








[34]
Né à Condom en 1569, mort en 1661.








[35]
Histoire générale de France, avec l'estat de l'Eglise et de l'Empire,
Paris, Laurent Sonnius, 1621-43, 5 vol. in-fol., t. II, p. 893.








[36]
Né en 1610, mort en 1683.








[37]
M. Sainte-Beuve, dans son intéressante étude sur Mézeray (Causeries du Lundi,
t. VIII, p. 157), cite cette appréciation d'un écrivain de notre temps (M.
Frantin), qui avait beaucoup lu Mézeray et qui était un bon juge : De saint Louis à Louis XIII, je ne crois pas qu'aucun de nos
historiens égale Mézeray pour l'exactitude, le profond jugement et la vivacité
de la narration. M. Frantin sollicitait une réimpression de notre vieil
historien. Ignorait-il donc qu'une édition en 18 volumes in-8° avait été imprimée
à Paris, en août 1830, aux frais du Gouvernement, pour
procurer du travail aux ouvriers typographes, et qu'en 1839 on avait
donné l'Histoire de France de Mézeray, sous forme d'édition
populaire et permanente, entièrement revue, corrigée, annotée, et sans aucune
omission de faits ? (Paris, au Bureau central, rue Vivienne, 16, gr.
in-8° à 2 col. de 962 pages.)








[38]
Histoire de France, par François de Mézeray, tome II, 1646, in-fol., p.
82-83. Il y a ici une réminiscence d'un passage de Belleforest dans ses Grandes
annales.








[39]
De 1668 à 1755, sans parler des contrefaçons et des traductions. Voir le
pasteur Scipion-Combet, Notice sur Mézeray (34 p.), en tête du Règne
de Henri III, réimprimé par ses soins (Alais, 1844-46, 3 vol. in-8°).








[40]
Abrégé chronologique de l'Histoire de France (éd. d'Amsterdam, 1696, 6
vol. in-12), t. III, p. 284.








[41]
Histoire de Charles VII. Paris, 1697, 2 vol. in-12. Nouvelle édition en
1754, 2 vol. in-12.








[42]
Et non de vingt et un ans, comme le dit M. Vallet, t. I, p. VII. Baudot était
né le 17 avril 1678.








[43]
Voir M. Vallet, l. c.








[44]
Augustin Thierry, Lettres sur l'Histoire de France, quatrième lettre. —
Voltaire, au siècle précédent, avait dit du P. Daniel : Il est instruit, exact, sage et vrai ; et, s'il n'est pas dans le rang
des grands écrivains, il est dans celui des meilleurs historiens, et l'on n'a
pas d'histoire de France préférable à la sienne. — Nous avons trouvé un
bien joli mot dans la préface placée parut. Henri Martin en tête de son Histoire
de France par les principaux historiens, en 1834 (p. 5) : Quant au P. Daniel, son histoire, qui n'est point achevée,
doit être distinguée des autres par la nouveauté des recherches et la
simplicité de la rédaction ; il n'a manqué à l'écrivain que de n'être pas
jésuite. — M. G. Monod a dit tout récemment : Le
P. Daniel, dont l'Histoire de France est supérieure non seulement à toutes
celles qui avaient été composées avant lui, mais encore à la plupart de celles
qui ont été composées depuis... Revue historique, t. I, p. 18.








[45]
Notons que le P. Daniel n'a connu ni le témoignage de Thomas Basin, ni celui de
Georges Chastellain, qui confirment ce que dit l'auteur anonyme, lequel, comme
on le verra plus loin, n'est autre que Henri Baude.








[46]
Histoire de France depuis l'établissement de la Monarchie française dans les
Gaules (nouv. édition, publiée par le P. Griffet. Paris, 1755-57, 17 vol.
in-4°), t. VII, p. 327 et suiv.








[47]
Voici l'appréciation de ces deux historiens :


LE
GENDRE : Nouvelle
Histoire de France depuis le commencement de la Monarchie jusques à la mort de
Louis XIII. Paris, Claude Robustel, 1718, 3 vol. in-fol., t. II, p. 536 et
549 : Les historiens l'ont surnommé le Victorieux,
à cause que son règne ne fut qu'une suite de triomphes. Selon l'avis de bien
des gens, ils eussent mieux fait de l'appeler l'Heureux et le bien
servi ; parce qu'il n'eut pas beaucoup de part aux grands événements de son
règne, et que la gloire principale en est deuë à ses capitaines... A la bravoure près, il n'avoit pour un Roy que des qualitez
médiocres, peu de génie, nulle application aux affaires, une passion effrenée
pour les plaisirs, une complaisance aveugle tant pour ses favoris que pour ses
maîtresses. Sa bonne fortune lui tint lieu de mérite ; et le zèle de ses
capitaines, leur valeur, leur habileté en lit un conquérant et un triomphateur.


LIMIERS
: Annales de la Monarchie Française depuis son établissement jusques à
présent (Amsterdam, 1724, 3 parties en 1 vol. in-fol.), 1re partie, p. 211
et 214 : Ce Prince fut nommé le Victorieux parce qu'il
avoit reconquis le Royaume ; on plutôt, comme il arrive d'ordinaire, la
bravoure de ses capitaines lui fit donner un titre qu'il avoit moins mérité
qu'eux. Ce n'est pas qu'il manquât de courage ; mais il n'avoit d'ailleurs que
des qualitez médiocres ; peu de génie, peu ou point d'application aux affaires
; beaucoup de penchant au plaisir et de foiblesse à se laisser gouverner par
ses favoris. L'auteur dit plus haut : Sa
fermeté à lutter contre la mauvaise fortune, le fit enfin triompher de ses
ennemis.








[48]
Le règne de Charles VII doit passer pour un prodige
par les étranges révolutions auxquelles il s'est vu exposé. Ce prince plein de
courage fut pour ainsi dire le jouet de la Fortune... (Suit un court exposé
du règne de Charles VII.) Charles VII, dit plus
loin l'abbé Lenglet, fut l'un des plus grands de nos
rois. Méthode pour étudier l'histoire (Nouv. édit., revue par
Drouet. Paris, 1772, 15 vol. in-12), t. VII, p. 275 et 278.








[49]
Nouvel abrégé chronologique de l'Histoire de France, etc. Paris, 1741,
in-8°, p. 177. — Ce titre de Nouvel abrégé vient sans doute de ce que,
en 1735, le comte de Boulainvilliers avait donné son Abrégé chronologique de
l'Histoire de France. L'ouvrage du président Hénault a eu une vingtaine
d'éditions, jusqu'en 1853.








[50]
Histoire de Louis XI (Paris, 1745, 3 vol. in-12), t. I, p. 7.








[51]
Histoire de France depuis l'établissement de la Monarchie jusqu'à Louis XIV
(Paris, 1755-1786, 30 vol. in-12), t. XVI, pages 297-98, 308-312.








[52]
Dans ses Observations sur l'histoire de France (nouv. édit., revue par
M. Guizot. Paris, Brière, 1823, 3 vol. in-8°), t. II, p. 243 : Charles VII avait des qualités estimables, mais aucune de
celles qui lui étaient nécessaires pour ramener ses sujets de leur erreur, et
conquérir son royaume presque entièrement occupé par ses ennemis. Ce ne fut
point lui qui sauva la France du joug des Anglais, et les força à se renfermer
dans leur Ile ; ce furent les Français qui lui étaient affectionnés, et qui, à
force de Constance et courage, placèrent leur prince sur le trône, et si j'use
le dire, sans qu'il daignât les seconder. La licence des temps, la faiblesse de
son père, ses propres malheurs et ses disgrâces n'avaient encore développé en
lui aucun talent quand Charles VII mourut. Rien n'est capable de donner des
qualités héroïques à une âme commune. Après une vaine inauguration, l'oisiveté
et les douceurs d'une vie privée semblaient seules en droit de le toucher ; une
maîtresse et des favoris qui le gouvernaient, lui tenaient lieu d'un empire.
Heureusement, ils eurent plus de courage et d'élévation d'âme que lui, et il
leur importait de relever sa fortune.








[53]
M. le Président Hénault, si souvent cité pendant sa
vie et si digne de l'être après sa mort, a porté sur ce prince un jugement
sévère. Charles VII, dit-il, ne fut en quelque sorte que le témoin
des merveilles de son règne. Ce mot parait autorisé à quelques égards par
un des surnoms qui furent donnés à ce prince : on l'appela le bien servi ; on
l'appela aussi le victorieux, et il nous semble qu'il eut part à ses victoires
; il nous semble qu'il mérita les services de ses sujets et qu'il sut les
récompenser. On peut lui reprocher des moments, de longs moments de
découragement et de langueur, la mollesse trop souvent mêlée aux travaux de la
guerre et de la politique, des fêtes déplacées, parmi les plus importantes
affaires et les périls les plus pressants ; La Hire put lui dire : on ne
saurait perdre son royaume plus gaiement : mais tout fut réparé, et il était
toujours aisé de rappeler ce grand roi à la gloire et au devoir. Histoire
de la querelle de Philippe de Valois et d'Édouard III, continuée sots leurs
successeurs (Paris, Moutard, 1774, 4 vol. in-12), t. III, p. 442. Cf. p.
282 et 482. — Cet ouvrage, qui est la suite de l'Histoire de la rivalité de
la France et de l'Angleterre, forme la seconde partie de cet ouvrage, dans
la réimpression qui en fut faite en 1818 (Paris, J.-J. Blaise, 6 vol. in-8°).








[54]
Neufchâtel, 1783, 4 vol. in-8°. L'ouvrage eut dans l'année trois éditions. Voir
l'appréciation du caractère de Charles VII, t. III, p. 27.








[55]
Paris, de Bure, 1788, 4 vol. in-12.








[56]
Levesque est le premier qui se soit élevé contre plusieurs des fables
accréditées de son temps.








[57]
La France sous les cinq premiers Valois, ou Histoire de France depuis
l'avènement de Philippe de Valois jusqu'à la mort de Charles VII (Paris, de
Bure, 1788, 4 vol. in-12), t. IV, p. 521-23.








[58]
Nous ne parlerons guère que pour mémoire d'une Histoire de Charles VII, restée
inédite, et qui fut écrite au siècle dernier par Gaspard-Moise de Fontanieu.
Cette œuvre historique, conservée parmi les manuscrits de la Bibliothèque
nationale (ancien Supplément français 4805, aujourd'hui Fr. 10449), a le mérite
d'avoir été composée sur les documents originaux, et en particulier sur les
titres rassemblés dans une grande collection formée par l'auteur, laquelle
existe encore sous le titre de Portefeuilles Fontanieu ; mais, comme l'a
constaté M. Vallet de Viriville (t. I, p. VIII), le sens critique y fait
défaut. Elle ne peut être utilisée qu'à titre de renseignement. Voici
d'ailleurs l'appréciation de Fontanieu :


Je distingue deux princes dans
Charles VII. Je ne vois point en lui le mesme homme dans ses malheurs et dans
sa prospérité. Proscrit par les deux tiers de ses sujets, en commençant de
régner, la fortune entasse sur lui disgraces sur disgraces, et le réduit à
n'attendre que d'un prodige la conservation de son sceptre. Alors, si je ne lui
trouve qu'une insensibilité honteuse, je l'attribue à l'excès de son
accablement. Il se plonge pour s'étourdir dans la molesse, qui fut en effet son
vice dominant... Il n'est en quelque sorte que
le témoin oisif des événemens qui le menacent sans cesse. Le tableau change par
une révolution qui tient du miracle... La
France n'est pas encore eschapée aux perils, mais elle respire, et c'est alors
que je vois son Roy s'arracher aux plaisirs pour venir lui mesme la secourir,
La politique peut excuser jusques là son indiférence apparente : le salut de
l'Etat dépendoit de la conservation de son martre (sic). Ses guerriers mesme les plus intrépides avoient tremblé de
l'exposer. Je le vois depuis à la teste de ses armées donner à ses généraux et
à ses soldats des exemples d'une valeur peut-être téméraire ; substituer une
milice redoutable aux bandits aussy inconstans que barbares auxquels il avoit
été obligé de confier le sort du royaume ; vaincre partout et assurer ses
victoires par les places qu'il fait construire ; toujours en mouvement, courir
de provinces en provinces, confirmer par sa présence l'amour des peuples qu'il
a mérité... laisser enfin son royaume dans une
splendeur où ses plus illustres prédecesseurs n'avoient pu parvenir.








[59]
Histoire de France (édit. de Léonard Gallois. Paris, Beauvais, 1836, 3 vol. gr. in-8°), t. I,
p. 400.








[60]
Histoire de France (édit. de Léonard Gallois. Paris, Beauvais, 1836, 3 vol. gr. in-8°), t. I,
p. 400.








[61]
On a voulu reprocher à Charles VII de n'avoir été que
le témoin des merveilles qui s'opérèrent pendant sa vie. On ne peut au moins
lui refuser d'avoir su choisir et ses généraux et ses magistrats. C'est déjà
beaucoup pour un souverain de connaitre les hommes et de savoir les employer ;
et si cette science était héréditaire, les monarchies ajouteraient à tous leurs
avantages celui de n'avoir jamais aucune de ces maladies auxquelles les corps
politiques sont sujets comme les corps physiques. Si ce fut là, en effet, le
seul mérite de Charles VII, ce mérite ne se démentit jamais chez lui. Il n'y a
point de rois qui, après avoir commencé à régner dans des circonstances aussi
difficiles et avec aussi peu de moyens, aient fait ou fait faire d'aussi
grandes choses et qui les aient soutenues aussi constamment. La haine des deux
maisons d'Orléans et de Bourgogne, les intrigues du duc d'Alençon, la Praguerie
formée par le Dauphin, la révolte ouverte ou secrète dans laquelle il se tint
jusqu'à la mort de son père, devaient mettre perpétuellement le gouvernement
dans des entraves dont on ne pouvait se débarrasser qu'avec une profonde sagesse.
Si cette sagesse n'appartient pas exclusivement à Charles, il lui appartient au
moins d'avoir suivi les conseils qu'eue lui donnait, et le bonheur dont la
France jouit sous son règne n'en reste pas moins son ouvrage... Son règne fut un des plus glorieux de la monarchie. —
L'esprit de l'histoire, ou lettres politiquer et morales d'un père à son fils,
par le comte Ferrand (Paris, 1803, 4 v. in-8°), t. III, p. 145.








[62]
Ce prince releva le trône dont, étant Dauphin, il
avait ébranlé les fondements par une conduite imprudente et ses démêlés avec le
duc de Bourgogne. Trois choses contribuèrent au rétablissement de ses affaires
: le mérite de ses généra&, l'enthousiasme excité par la Pucelle d'Orléans,
et surtout le traité d'Arras, de 1435. Cet acte, s'il fut conçu par lui, honore
sa politique, car il décida la querelle avec l'Angleterre.


Ce prince qui, dans sa
jeunesse, avait été livré à l'indolence, et subjugué par les femmes et les
favoris, devint, dans un âge plus avancé, laborieux, appliqué, lisant toutes
les dépêches et mémoires qu'on lui adressait et ne signant rien qu'il ne l'eût
lu. Mais ce qui est plus digne d'éloge, il se montra fidèle à ses engagements.
Sa parole, dit un historien presque contemporain, était parole de roi et tenue
pour telle.


Le règne de ce monarque offre
de grandes choses, et, en particulier, le commencement d'un nouvel ordre de
choses, non seulement pour la France, mais pour l'Europe 


La suite assez nombreuse
d'actes diplomatiques, conclus sous le règne de Charles VII, atteste la création
d'un système d'alliances étrangères, non pas en vue de conquérir, mais plutôt
pour conserver l'intégrité de l'État.


Ce prince, par l'effet de la
position extrême où il s'était vu réduit, ayant créé des impôts fixes et établi
une milice permanente, il en résulta une révolution dans la manière d'être des
différents états. Pour se garantir d'invasions subites de la part de ceux qui
avaient toujours des troupes prèles à marcher, les autres princes en établirent
de semblables. Alors se développèrent des combinaisons plus profondes pour
l'offensive et la défensive ; alors se formèrent des relations plus actives,
plus inquiètes entre les divers états ; et tout prit gradativement la marche
établie de nos jours. — Histoire générale et raisonnée de la
Diplomatie française depuis la fondation de la Monarchie jusqu'à la fin du
règne de Louis XVI, par le comte de Flassan (Paris, Lenormant, 1809, 6 v.
in-8°), t. I, p. 205-208.








[63]
Histoire de Paris, Paris, 1821-22, 7 vol. in-8°. Voir tome II, p.
495-96.








[64]
Histoire de France depuis Pharamond jusqu'à la vingt-cinquième année du
règne de Louis XVIII, Paris, 1819, 6 vol. in-8°. Voir tome III, p. 372.








[65]
Parmi eux, nous citerons M. Berriat Saint-Prix (Histoire de Jeanne d'Arc, ou
coup d'œil sur les révolutions de France au tems de Charles VI et de Charles
VII, Paris, 1817, in-8°), et M. Lebrun de Charmettes (Histoire de Jeanne
d'Arc, surnommée la Pucelle d'Orléans, Paris, 1817, 4 vol. in-8°), dont les
jugements sont favorables à Charles VII.








[66]
Eloge de Charles VII, Roi de France, dans Notice ou aperçu analytique
des travaux les plus remarquables de l'Académie royale du Gard, depuis 1812
jusqu'en 1822, par M. Phélip, Médecin, Secrétaire. Seconde partie. A Nismes,
chez P. Durand-Belle, 1822, in-8°, pages 53-82.








[67]
Notice, etc., p. 52.








[68]
Éloge de Charles VII, p. 80.








[69]
Éloge de Charles VII, pages 70 et 58.








[70]
Voir la curieuse préface, sur la manière d'écrire l'histoire, placée en tête
des Ducs de Bourgogne (t. I, p. I-XCII,
1824). Je n'ai mêlé d'aucune reflexion, d'aucun
jugement les évenemens que je raconte... Ce
sont les jugemens, ce sont les expressions des contemporains qu'il fallait
exprimer ; c'est en voyant ce qu'ils éprouvaient, c'est en apercevant l'effet
que les actions produisaient sur leur propre théâtre, qu'on peut se faire une
idée juste du temps passé (p. XLI).








[71]
Histoire des ducs de Bourgogne de la maison de Valois, par M. de Barante
(Paris, Ladvocat, 1824-26, 12 vol. in-8.), t. VIII, p. 271-76.








[72]
Vue générale de l'Europe au XVe siècle, dans les Mélanges historiques
et littéraires de M. Villemain (Paris, Ladvocat, 1827, 3 vol. in-8°), t. I,
p. 438, 441, 442.








[73]
Histoire de la Civilisation en Europe, XIe leçon.








[74]
Histoire des Français, par J.-C.-L. Simonde de Sismondi (Paris, Treuttel
et Wurtz, 1821-1844, 31 vol. in-8°), t. XIII (1831), p. 9-11, 462, 489-90. — Il
faut comparer ce jugement avec ce que l'auteur dit au début du tome XIV (p. 2)
: Sans avoir de talens distingués dans aucun genre, sans
avoir ni force de volonté, ni caractère, Charles VII avoit reconquis la France,
qui étoit presque en entier soumise au joug étranger à l'époque de la mort de
son père. Alors on ne le dislinguoit que sous le nom du petit roi de Bourges ;
en 1456 on le reconnaissoit universellement pour le plus grand roi de la
chrétienté. Il réunissoit sous sa domination un plus grand nombre de provinces
françaises que n'en avoit gouverné aucun de ses prédécesseurs de la race
capétienne. Favorisé par les circonstances, par l'incapacité ou les querelles
de ses rivaux, par les talens qui s'étoient développés chez ses sujets au
milieu des guerres civiles, talens qui lui firent donner à bon droit le surnom
de Charles le bien servi, il avoit marché à un agrandissement progressif, à un
affermissement de son pouvoir, qu'il n'auroit jamais eu lui-même ni la force de
désirer, ni la capacité de prévoir. La réunion du Dauphiné, qu'il enlevoit à
son fils, fut la dernière de ses conquêtes. Considéré dans ses motifs, ce
n'étoit pour lui qu'un acte de foiblesse et de favoritisme ; mais dans ses
effets elle élargissoit ses frontières, elle affermissoit son autorité, elle
avertissoit toujours plus que toute résistance viendroit se briser contre la
puissance royale, qu'il avoit rendue absolue.








[75]
Paris, chez Mame (imprimerie de Lachevardière), 1833, in-18 de 174 pages. Ce
premier volume est annoncé dans le Journal de la Librairie du 26 octobre
1833, sous le n° 5746.








[76]
Tome I, p. 8, Avertissement. Voici comment M. Henri Martin apprécie ici le rôle
de l'historien (p. 7) : L'histoire n'est pas une toile
à barbouiller au service de telle prévention particulière ; l'histoire, pour
ainsi dire, n'est pas un seul homme avec sa vue myope et ses humeurs
fantasques. De quel droit un historien viendra-t-il nous opposer
l'infaillibilité de ses arrêts ? L'histoire ne doit être qu'un miroir d'optique
où se peignent les hommes et les choses, de loin comme de près, etc.








[77]
Histoire de France depuis les temps les plus reculés jusqu'en juillet 1830,
par les principaux historiens et d'après les plans de MM. Guizot, Augustin
Thierry et de Barante (Paris, L. Mame, éditeur, 1834-36, 15 vol. in-8°), t. IX,
p. 2, 179, 291. — A partir du tome XI, on lit : d'après les historiens
originaux, par HENRY
MARTIN. La
première livraison (d'un quart de feuille) de cette édition est annoncée dans
le Journal de la Librairie du 23 novembre 1833, sous le n° 5285 ; elle devait
alors former 12 vol. in-8°. Il y eut une seconde édition (Paris, Mame, 15 vol.
in-8°) sans changements. La première livraison du premier volume de ce nouveau
tirage est annoncée dans le Journal de la Librairie du 16 décembre 1837,
sous le n° 6248. De 1838 à 1853, M. H. Martin donna chez Furne une nouvelle
édition en 18 vol. in-8°.








[78]
M. Th. Lavallée donne quelques pages plus haut (p. 176) l'explication de cette admirable constance, en disant : Pas une plainte ne s'élevait contre ce pouvoir protecteur,
qui donnait à la nation le bien-être et la sécurité qu'elle ne connaissait pas
depuis plus de cent ans.








[79]
Histoire des Français depuis le temps des Gaulois jusqu'en 1830 (Paris,
Paulin et Hetzel, 1838, 4 vol. in-8°), t. II, p. 184.








[80]
Dans les Actes de l'Académie royale des sciences, belles-lettres et arts de
Bordeaux, t. I, p. 697-720. Ce Tableau fut publié à part l'année suivante.








[81]
T. V, p. 224-226.








[82]
T. V, p. 224.








[83]
T. V, p. 374.








[84]
Une femme héroïque lui sauve son royaume. Une femme,
bonne et douce, qu'il aima vingt années ; fît servir cet amour à l'entourer
d'utiles conseils, à lui donner les plus sages ministres, ceux qui devaient
guérir la pauvre France. Cette excellente influence d'Agnès a été reconnue à la
longue ; la Dame de beauté, mal vue, mal accueillie du peuple, tant qu'elle
vécut, n'en est pas moins restée un de ses plus doux souvenirs. T. V, p.
374-75.








[85]
Histoire de France (Paris, Lagny frères, 1839-43, 8 vol. in-8°), t. IV,
p. 355.








[86]
Formation territoriale et politique de la France, dans les Notices et
Mémoires historiques (Paris, Paulin, 1843, 2 vol. in-8°). Voir Mémoires
historiques, 3e édition, 1854, in-12, p. 222-24. — Plus loin (p. 24),
l'éminent académicien dit, en parlant de Louis XI, qu'il fut le continuateur de Charles VII.








[87]
Histoire de France depuis l'origine de la nation jusqu'à nos jours,
Paris, 1848, 2 vol. in-8°. — Je suis l'édition de 1850, 2 vol. in-12, t. I, p.
483-84 et 512. Voir p. 511 le jugement formulé par l'historien sur tout le
règne.








[88]
De la formation de l'état social, politique et administratif de la France,
par M. Guérard, dans la Bibliothèque de l'École des chartes, t. XII
(1850), p. 35 et 37.








[89]
Aperçus nouveaux sur l'Histoire de Jeanne d'Arc (Paris, Jules Renouard, 1850,
in-8°), p. 24.








[90]
Essai sur l'Histoire de la formation et des progrès du Tiers-État
(Paris, Furne, 1853, gr. in-8°), p. 63-64.








[91]
Jacques Cœur et Charles VII, ou la France au quinzième siècle (Paris,
Guillaumin, 1853, 2 vol. in-8°), t. I, pages VIII, XLV-XLVII, 100, 132 ; t. II, p. 231.








[92]
Le premier volume porte le millésime de 1855. L'avertissement est daté de
juillet 1854.








[93]
Histoire de France depuis les temps les plus reculés jusqu'en 1789, 4e
édition (Paris, Furne, 1855-60, 17 vol. gr. in-8°), t. VI, pages 90, 91, 109,
323, 365, 368, 385. Notons ici que M. H. Martin s'est empressé d'adopter
l'assertion de Michelet sur Yolande donnant Agnès Sorel pour maîtresse à son
gendre : Elle ne pouvait, dit-il (p. 331), l'empêcher d'avoir des maîtresses ; elle lui en donna une de
sa main et le gouverna par cet étrange intermédiaire.








[94]
M. Émile Chasles, dans l'article cité ci-dessous.








[95]
Le règne de Charles VII d'après M. Henri Martin et d'après les sources
contemporaines, par G. du Fresne de Beaucourt. Paris, Durand, mars 1856,
in-8. de 115 p.








[96]
Une question de justice historique : le caractère de Charles VII, par M.
Émile Chasles, dans la Revue contemporaine du 30 juin 1856 (t. XXII, p.
310-328).








[97]
D'une polémique récente à l'occasion de Charles VII et de Jeanne d'Arc,
par M. Nettement, dans l'Union des 2 et 16 juillet 1856.








[98]
Des récentes études critiques se Jeanne Darc (sic). Revue de Paris
du 15 septembre 1856.








[99]
Un dernier mot à M. Henri Martin, par G. du Fresne de Beaucourt. Paris,
Durand, janvier 1851, in-8° de 60 p.








[100]
Revue contemporaine, l. c., p. 328.








[101]
Un dernier mot sur une polémique récente à propos de Jeanne d'Arc, dans
l'Union du 5 mars 1857.








[102]
Histoire de France, 1844-1850, 30 vol. in-8° (16 jusqu'à la Révolution).








[103]
Histoire de France, 1855-62, 20 vol. in-8°.








[104]
Histoire de France, 1857-60, 15 vol. in-8°.








[105]
Histoire de France, 1863-64, 5 vol. in-8°.








[106]
Nous indiquerons ceux de MM. Émile de Bonnechose (1834, 2 vol. in-12, 14
éditions jusqu'en 1869), Mazas (1834-36, 4 vol. in-8°, 4e éd. en 1846), Henrion
(1837-40, 4 vol. in-8°), Am. Cabourd (1839-40, 3 vol in-12, nouv. éd. en 1843,
1846, 1851), Mennechel (1840, 4 vol. in-12, nouv. éd. en 1863), Théod. Burette
(1840, 2 vol. gr. in-8°, nouv. éd. en 1842 et 1859), Achmet d'Héricourt
(1844-46, 2 vol. in-8°), l'abbé Mury (1860, 2 vol, nouv. éd. en 1875-76, 4 vol.
in-12), Henri Abel (1861, 5 vol. in-12), Edmond Demolins (1878-80, 4 vol.
in-12). — Nous devons distinguer des simples abrégés l'Abrégé de l'Histoire
de France de M. Victor Duruy, parce qu'il a eu, outre l'édition en 2 vol.
in-12 de 1855, une édition illustrée, revue et très augmentée, publiée en 1862
par Lahure, sans nom d'auteur, sous ce titre : Histoire populaire de la
France (2 vol. gr. in-8°). Dans cet ouvrage, M. Duruy dit qu'au début de
son règne, et pendant de longues années, Charles VII ne
montra de vivacité que pour les plaisirs et une sorte d'hébétement en face des
affaires et des périls (t. II de l'Histoire populaire, p. 2) ; il
est vrai qu'il lui rend justice plus loin, en parlant de la dernière partie de
son règne.








[107]
Nous ne croyons pas devoir faire une mention spéciale de l'Histoire de
France racontée à mes petits-enfants, par M. Guizot (Paris, Hachette,
1872-76, 5 vol gr. in-8°), car le jugement formulé sur Charles VII est dépourvu
d'originalité : Prince indolent et frivole, adonné à
ses seuls plaisirs, dont rien ne faisait pressentir la capacité, et de qui,
hors de sa cour, la France ne se préoccupait guère (t. II, p. 286). L'historien
reconnaît le changement survenu, en 1437, dans l'attitude et les dispositions
du Roi, mais il en fait honneur à Agnès Sorel, dont il n'a
garde de contester la part d'influence dans le réveil politique et guerrier de
Charles VII, après le traité d'Arras (p. 349). Il lui rend pourtant plus
loin (p. 367-69) un hommage mérité.








[108]
Essai sur le gouvernement de Charles VII. Thèse présentée à la Faculté
des lettres de Paris, par Hippolyte Dansin. Strasbourg, 1856, gr. in-8°.








[109]
Histoire du gouvernement de la France pendant le règne de Charles VII.
Paris, A. Durand, 1858, in-8°.








[110]
M. Léopold Monty, dans un article remarquable. Constitutionnel du 28
août 1859.








[111]
M. Dansin fait ici allusion à la polémique soulevée par l'apparition du volume
de M. Henri Martin.








[112]
Dans sa thèse, M. Dansin avait dit, plus brièvement, mais plus sévèrement
encore : On doit fort peu de sympathie à cette figure
triste et indolente, à cette âme apathique et lâche qui, pendant tant d'années,
n'a échappé à ses langueurs que pour la débauche, l'ingratitude ou le crime
(p. 4).








[113]
Histoire du gouvernement de la France pendant le règne de Charles VII,
pages 6-13. — Pour ne pas m'attirer la confusion
d'être classé par M. Dansin au premier rang des naïfs, dit à ce propos M. Leop.
Monty, dans l'article cité, je lui déclare que je me défends à merveille de
tout enthousiasme pour Charles VII, même de celui que pourrait m'inspirer
l'historien de son gouvernement, mais je dois lui déclarer aussi que je ne
saurais souscrire à cette appréciation, qui est aux antipodes de l'enthousiasme...
La présence de certaines qualités rend nécessairement
impossible l'absence complète de certaines autres, et je ne parviens pas à
m'expliquer comment le roi Charles VII, possédant, selon M. Dansin, un grand
tact naturel, un jugement solide, un sens droit et profond, le don admirable de
comprendre le bien de l'État et de deviner les hommes capables de l'accomplir,
se trouve être, au demeurant, l'un des plus tristes princes que la France ait
jamais eus. — Chose curieuse, un écrivain du Siècle, dans un
autre article sur cet ouvrage, reproche justement à M. Dansin son enthousiasme
pour le règne de Charles VII (8 juillet 1868, article de M. L. Cuzon).








[114]
On se souvient de la révocation injuste et brutale, si honorable pour M.
Dareste, prononcée contre lui par le gouvernement de la République en 1878.








[115]
Histoire de France depuis les origines jusqu'à nos jours (Paris, H.
Plon, 1865-1873, 8 vol. in-8°), t. III, p. 400. — Un neuvième volume, qui
reprend à fond l'histoire de la Restauration et résume celle des gouvernements
depuis 1830, a été publié en 1879.








[116]
Yolande eut pour Charles VII, enfant de la démence, de
maternels et nécessaires ménagements (t. I, p. 465).








[117]
T. I, p. 159.








[118] T. I, p. 203.








[119] T. I, p. 256.








[120] T. I, p. 422.








[121] T. I, p. 258, 361.








[122]
La tradition du XVIe siècle relative au ballet qui aurait occupé le Roi pendant
le siège d'Orléans, et lui aurait attiré un mot piquant de La Hire, ne s'accorde que trop, dit M. Vallet (t. II, p. 39), avec les notions historiques les plus positives qui nous
sont parvenues sur l'état moral où végétait encore à cette époque le roi de
France.








[123]
T. II, p. 382.








[124]
T. III, p. 130.








[125]
T. III, p. 44, 49, 94, 102, 376, 387, 428 et passim. Jamais,
dit-il (p. 102), plus grande sagesse n'avait eu pour
résultat plus de succès et de prospérité.








[126]
T. III, p. 461.








[127] T. III, p. 75.








[128]
T. III, p. 20 et suiv., 76 ; 140, 142, 177, 191, 362.








[129]
L'ouvrage, en trois volumes in-folio, est sans titre, faux-titre ni
frontispice, et débute par ces mots : Prologue des
Croniques de France. A la fin du troisième volume on lit : Cy finist le tiers volume des Croniques de France... et
pareillement les deux volumes precedens. Fait à Paris en lostel de pasquier bon
homme long des quatre principaux libraires de luniversité de Paris ou pend pour
enseigne limage saint Christofle le XVIe jour de janvier l'an de grace mil CCCC
LXXVII. Bibl. nationale, Réserve, L35, n° 6. On sait que cet ouvrage est le
premier livre français connu, imprimé à Paris avec date. Voir Brunet, Manuel
du libraire, t. I, col. 1867 et suiv.








[130]
C'est ce qui ressort d'un passage du fragment de la Chronique latine
publié par M. Vallet de Viriville (dans l'édition dont il va être parlé
ci-dessous), t. I, p. 2.








[131]
Cette erreur, répétée par tous les biographes, a été réfutée dans notre mémoire
intitulé Les Chartier. Recherches sur Guillaume, Alain et Jean Chartier,
publié dans le t. XXVIII des Mémoires de la Société des Antiquaires de
Normandie (tirage à part : Caen, 1869, in-4° de 59 p.).








[132]
Elle commence au fol. 166 du troisième volume. — D'autres éditions des Grandes
Chroniques furent faites en 1493 et 1514 (voir Brunet).








[133]
Paris, 1517-1518, 4 vol. in-folio (Bibl. nationale, L35, n° 9). Elle commence au fol. 111 v°
du tome IV.








[134]
Histoire de Charles VII, Roy de France, par Jean Chartier, sous-chantre de
Saint-Denys ; Jacques le Bouvier, dit Berry, Roy d'armes, Mathieu de Coucy, et
autres autheurs du temps. Qui contient les choses les plus memorables,
advenues depuis l'an 1422. Jusques en 1461. Mise en lumière et enrichie de
plusieurs Titres, Memoires, Traittez, et autres Pièces historiques, par Denys
Godefroy, Conseiller et Historiographe ordinaire du Roy. A Paris, de
l'imprimerie royale, 1661, in-fol. — C'est cet ouvrage qui sera cité, dans
notre travail, sous ce titre : Historiens de Charles VII, par Godefroy.








[135]
Le meilleur manuscrit est, d'après M. Vallet, le ms. fr. 5051 de la Bibl.
nationale.








[136]
Chronique de Charles VII, roi de France, par Jean Chartier. Nouvelle
édition, revue sur les manuscrits, suivie de fragments inédits. Publiée avec
Notes, Notices et Éclaircissements, par Vallet de Viriville. Paris, chez P.
Jannet, 1858-59, 3 vol. in-16. — C'est cette édition qui sera seule citée dans
notre travail.








[137]
Ms. lat. 5959. Le morceau occupe les pages, 1 à 24 du tome Ier. Le texte
original a été donné, par M. Vallet, dans le Bulletin de la Société de
l'histoire de France, ann. 1857-58, p. 212 et 229. Un manuscrit de la
chronique latine de Jean Chartier a été signalé par M. Kervyn de Lettenhove
comme se trouvant dans la bibliothèque de feu sir Thomas Philipps.








[138]
Édition de M. Vallet, t. I, notice, p. XXX.








[139]
Voir sur Jean Chartier, Les Chartier, etc., p. 20-26 et p. 38-42 ; M.
Vallet, notice, l. c. ; Quicherat, Procès de condamnation et de
réhabilitation de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 51.








[140]
Sa famille était sans doute d'Auvergne ; il s'intitule dans son livre : Martial
de Paris, dit d'Auvergne.








[141]
Ms. fr. 5054, un volume in-folio, magnifiquement enluminé et terminé par une
miniature représentant l'auteur offrant son livre au roi.








[142]
La première édition que cite Brunet porte : Imprimé à
Paris par Jehan du Pré, demourant aux deux cynes le XVIII jour de may mil CCCC
IIIIXX et XIII. M. Vallet pense (art. MARTIAL DE PARIS dans la Nouvelle
Biographie générale) que l'édition sans date de Pierre le Caron, mentionnée
en second lieu par Brunet, est la première : elle aurait donc paru au plus tard
en 1493. Il y a une troisième édition, donnée par Robert Bouchier (après 1500),
et plusieurs autres des premières années du seizième siècle. Voir Manuel du
Libraire, t. III, col. 1481-83.








[143]
Les Poésies de Martial de Paris, dit d'Auvergne, procureur au Parlement.
Paris, de l'imprimerie d'Antoine Urbain Coustelier, 1724, 2 vol. in-12. —
L'ouvrage contient uniquement les Vigilles de Charles VII.








[144]
Le premier (le
second et le tiers) volume de Enguerran de Monstrelet. En suyvant
Froissart nagueres imprime a Paris Des croniques de France, d'Angleterre,
Descoce, despaigne, de bretaigne, de gascogne De Flandres Et lieux
circonvoisins. On lit à la fin : Imprimez a paris
pour Anthoine verard libraire demeurant a Paris a petit pont (s. d.), 3
tomes en 2 vol. in-fol. (Bibl. nationale, La14, n° 1). Voir la description de Brunet,
Manuel du Libraire, t. III, col. 1831 et s.








[145]
Éditions de 1512, 1518, 1572, 1595 et enfin 1603. Voir Catalogue de
l'Histoire de France à la Biblioth. nationale, t. I, p. 135, et Brunet, l.
c.








[146]
Dans les tomes XXVI à XXXII de sa collection des Chroniques nationales
françaises (Paris, 1826, 7 vol. in-8.), et dans le Panthéon littéraire
(Paris, 1839, gr. in-8°).








[147]
La Chronique d'Enguerran de Monstrelet, en deux livres, avec pièces
justificatives, 1400-1444, publiée pour la Société de l'histoire de France, par
L. Douët-d'Arcq. Paris, 1857-62, 6 vol. gr. in-8°.








[148]
Les meilleurs manuscrits de Monstrelet sont les mss. fr. 2684 (livre I), 2681
et 82 (livres I et II). M. Douët-d’Arcq reproduit le ms. fr. 2683, pour le
livre I, et le texte de l'édition Verard pour le second livre, qu'il a comparé
avec le ms. 8346, dont la version picarde aurait juré avec le texte du 1er
livre. — Sur Monstrelet, voir outre la préface de M. Douët-d’Arcq, qui est par
trop succincte (t. I, p. I-XXIII), le Mémoire de Dacier, dans les Mémoires
de l'Académie des Inscriptions, t. XLIII, p. 535-62, et la notice de M.
Vallet, dans le tome XXXVI de la Nouvelle Biographie générale.








[149]
Procès de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 860.








[150]
M. Vallet est trop indulgent, quand il dit, dans son article MONSTRELET (Nouvelle
Biographie générale) : Monstrelet manifeste, en
général, une équité de jugement qu'il serait injuste de méconnaître. Il supplée
d'ailleurs à la justice de ses appréciations par une abondance de notions et de
témoignages qui lui tiennent lieu d'impartialité.








[151]
Les cronicques du feu roy Charles septiesme de ce nom que dieu absoulle,
contenans les faits et gestes dudit seigneur, lequel trouva le royaulme en grant
desolation et neantmoins le laissa paisible. Ladvenement de la pucelle, faits
et gestes dicelle et autres choses singulieres advenues de son temps. Redigees
par escript par feu maistre Alain Chartier homme bien estime en son temps,
secretaire dudit feu roy Charles VIIe. A la fin : Imprime
nouvellement a Paris pour Francois regnault libraire... Et furent achevees
d'imprimer le iiie iour de Decembre mil cinq cens XXVIII.








[152]
Historiens de Charles VI, 1653, p. 441-444 ; Historiens de Charles
VII, 1661, p. 369-474, avec une continuation de 1455 à 1461, p. 474-80. —
La partie qui s'étend de 1403 à 1429 avait été donnée, sans nom d'auteur, par
Théod. Godefroy, à la suite de son édition de l'Histoire de Charles VI,
par Jean Jouvenel des Ursins (Paris, 1614, in-4°, p. 502-570).








[153]
Les meilleurs manuscrits sont ceux du F. franç. 23144 (anc. N. D. 137), et
23283 (anc. Sorb. 435), à la Bibliothèque nationale.








[154]
A la suite de la Chronique de Flandres (Lyon, Roville, 1562, in-4°). La
seconde édition, publiée séparément, que possède la Bibliothèque nationale, est
de Gand, 1566, in-4°.








[155]
Les Mémoires d'Olivier de la Marche, réimprimés en 1616 et 1645, ont été
publiés de nos jours par Petitot (tomes IX-X), Michaud et Poujoulat (t. III),
et Buchon (Panthéon littéraire). Deux érudits très distingués, MM. H.
Beaune et J. d'Arbaumont, en préparent une nouvelle édition, qui paraîtra, nous
l'espérons, sous les auspices de la Société de l'histoire de France, et dont
nous souhaitons vivement la prochaine publication.








[156]
Paris, Abraham Picard, 1614, in-4°.








[157]
Histoire de Charles VI, Roy de France, et des choses memorables advenues
durant 42 années de son Regne, depuis 1380 jusques à 1422, par Jean Juvenal des
Ursins, archeveque de Rheims, augmentee en cette seconde Edition de plusieurs
Memoires, Journaux, Observations Historiques, etc., par Denys Godefroy,
Conseiller et Historiographe ordinaire du Roy. A Paris, de l'imprimerie royale,
1653, in-fol. — Cet ouvrage sera cité dans notre travail, sous ce titre :
Historiens de Charles VI, par Godefroy. — La réimpression faite par Buchon,
dans le Panthéon littéraire, et par Michaud et Poujoulat, dans leur Collection,
est trop tronquée pour qu'il y ait lieu d'y renvoyer.








[158]
Historiens de Charles VI, p. 401-410 ; Historiens de Charles VII,
p. 327-363.








[159]
Historiens de Charles VI, p. 491-527.








[160]
Mémoires pour servir à l'Histoire de France et de Bourgogne, contenant
un journal de Paris sous les règnes de Charles VI et de Charles VII, l'histoire
du meurtre de Jean sans Peur, duc de Bourgogne, avec les preuves, etc., etc.
(Recueilli par D. des Salles, bénédictin, et publié par La Barre). Paris, 1729,
deux tomes en un vol. in-4°, t. I, p. 1-208.








[161]
Buchon, Chroniques nationales, t. XL, et Panthéon (avec Mathieu
d'Escouchy et autres) ; Michaud et Poujoulat (t. II et III).








[162]
Journal d'un bourgeois de Paris, 1405-1449, publié d'après les
manuscrits de Rome et de Paris, par Alexandre Tuetey. Paris, H. Champion, 1881,
gr. in-8° (Publication de la Société de l'histoire de Paris et de l'Île de
France). — Un fragment inédit, de l'année 1438, a été ajouté ici au texte
primitif, et le travail personnel de l'éditeur double le prix de ce précieux
document.








[163]
Voir Introduction, p. IX-XLIV
: L'auteur du Journal parisien.








[164]
Historiens de Charles VI, p. 445-496.








[165]
C'est ce qui a été très bien établi par Mlle Dupont, dans la Notice sur
Pierre de Fenin placée en tête de l'édition indiquée ci-dessous.








[166]
Tome VII, p. 237-370. — Buchon, dans le Panthéon littéraire (vol. de
Math. d'Escouchy), et Michaud et Poujoulat (t. II), ont ajouté la partie
inédite publiée par Mlle Dupont.








[167]
Mémoires de Pierre de Fenin, comprenant le récit des événements qui se
sont passés en France et en Bourgogne sous les règnes de Charles VI et de
Charles VII (1407-1427). Nouvelle édition, publiée d'après un manuscrit, en
partie inédit, de la Bibliothèque Royale, avec annotations et éclaircissements,
par Mlle Dupont. Paris, 1837, gr. in-8°.








[168]
Historiens de Charles VII, p. 481-530.








[169]
Collection des Chroniques nationales de Buchon, t. XXXIV, et Panthéon
littéraire (avec Mathieu d'Escouchy) ; collection Petitot, t. VIII ;
collection Michaud et Poujoulat, t. III.








[170]
Historiens de Charles VII, p. 741-792. — Le premier éditeur avait été
Théodore Godefroy, en 1622.








[171]
Le texte en a été reproduit par Petitot (t. VIII) ; Buchon (Panthéon
littéraire) et Michaud et Poujoulat (t. III).








[172]
Historiens de Charles VII, p. 531-738.








[173]
Chroniques nationales, t. XXXV et XXXVI ; Panthéon littéraire,
vol. publié en 1838.








[174]
Chronique de Mathieu d'Escouchy. Nouvelle édition, revue sur les
manuscrits et publiée avec notes et éclaircissements, pour la Société de
l'histoire de France, par G. du Fresne de Beaucourt. Paris, 1863, 2 vol. gr.
in-8°. — Nous parlerons plus loin du volume de Preuves, qui forme le tome III
de cette édition, mais qui peut en être détaché.








[175]
Histoire de Charles VI, Roy de France, escrite par les ordres et sur les
memoires et les avis de Guy de Monceaux et de Philippe de Villette Abbez de
Sainct-Denys, par un Autheur contemporain Religieux de leur Abbaye... Traduite
sur le Manuscrit Latin tiré de la Bibliothèque de M. le President de Thou, par
Mre I. Le Laboureur, prieur de Juvigné, Conseiller et Aumosnier du Roy,
Historiographe de France. Paris, chez Louis Maine, 1663, 2 vol. in-folio.








[176]
Chronique du religieux de Saint-Denys, contenant le règne de Charles VI
de 1380 à 1422, publiée en latin pour la première fois et traduite par M. L.
Bellaguet, précédée d'une introduction par M. de Barante, Paris, Crapelet,
1839-1852, 6 vol. in-4°.








[177]
Histoire de Charles VI, Roy de France, par Jean Le Fevre, dit de
Saint-Remy, dans le tome II de l'ouvrage précité, à la fin de la Chronique
du Religieux. Ce morceau est paginé de 1 à 167, et s'arrête à l'année 1423.








[178]
Dans les tomes XXII et XXIII de ses Chroniques nationales, et dans le Panthéon
littéraire.








[179]
Chronique de Jean Le Févre (sic), seigneur de Saint-Remy, transcrite d'un manuscrit
appartenant à la Bibliothèque de Boulogne-sur-Mer, et publiée pour la Société
de l'Histoire de France, par François Morand, Paris, 1876-81, 2 vol. gr. in-8°
(le tome II n'a point encore paru au moment où j'écris ces lignes).








[180]
Voir l'ordonnance royale du 22 février 1821, portant création d'une École des
chartes, dans la Notice historique sur l'École royale des chartes,
insérée en tête de la Bibliothèque de l'École des chartes, t. I
(1839-40), p. 1-42.








[181]
Tome IX, p. 363-401. — Nous n'avons pas renvoyé à cette collection, qu'on ne
consulte plus aujourd'hui, et où l'on trouve, avec la Chronique de la
Pucelle, les textes de Fenin, de Gruel et d'Olivier de la Marche. Elle fut
publiée, de 1785 à 1789, pour les tomes I à LXV, et de 1806 à 1807, pour les
tomes LXVI à LXX.








[182]
Mémoires de J. du Clercq, imprimés sur les manuscrits du Roi, et publiés
pour la première fois par Frédéric Baron de Reiffenberg, Bruxelles, 1823, 4
vol. in-8°.








[183]
Voir sur Jacques du Clercq une courte notice de Mlle Dupont, dans le Bulletin
de la Société de l'histoire de France, années 1857-58, p. 101-107.








[184]
Buchon, Chroniques nationales, t. XXXVII-XL, et Panthéon littéraire,
Michaud et Poujoulat, t. III. — Petitot n'avait donné en 1820, dans son tome
XI, que le fragment de Perrin.








[185]
1re série, Paris, Foucault, 1819-26, 52 vol. in-8° ; 2e série, Paris, Foucault,
1820-29, 78 vol. in-8°.








[186]
Paris, Verdière, 1824-29, 47 vol. in-8°.








[187]
Paris, 1836-39, 32 vol. gr. in-8°, à 2 col.








[188]
Choix de Chroniques et Mémoires sur l'histoire de France, avec notices
biographiques. Il y a dix-huit volumes, qui furent publiés de 1836 à 1838. Le Catalogue
de l'histoire de France, à la Bibliothèque nationale, n'en donne que dix-sept,
mais il omet le volume consacré à Mathieu d'Escouchy et autres auteurs. De
nouveaux tirages furent faits, pour quelques volumes, en 1842. La collection
ayant été clichée, on la réimprime encore aujourd'hui.








[189]
Commence par tres elegant orateur messire Georges
Chastelain, chevalier, indiciaire et historiographe de tres illustre prince
monseigneur le duc de bourgoigne et continue jusques a present Par maigre Jehan
Molinet. Anvers, s. d. petit in-4° de 22 f. Voir Brunet, au mot CHASTELAIN, Potthast,
dans sa Bibliotheca medit œvi, dit que cette plaquette fut imprimée en
1531.








[190]
Avec de nombreuses lacunes, comme l'a constaté M. J. Quicherat, dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. IV, p. 64.








[191]
Ce fragment remplit les pages 5 à 116, et débute par le Prœsme et
l'introduction de Chastellain à sa vaste chronique. C'est à tort que Buchon lui
donne le titre de Chronique du duc Philippe.








[192]
Ce fragment remplit les pages 111 à 304, et débute par un nouveau Prœsme.
On voit à la p. 164 que ce morceau, mal intitulé par Buchon : Chronique des
derniers ducs de Bourgogne, était le début de son sixième volume. On peut
constater encore que second volume contenait le récit de la paix d'Arras (p.
120).








[193] Tome I, p. 91-156, et t. III, p.
190. Voir Nouvelles observations historiques à propos du 4e volume
inédit de la grande chronique de Georges Chastelain, par M. Renard, major
d'état-major, Bruxelles, 1843, in-8° de 70 p. — Les morceaux en question se
trouvent dans les mss. 16881 et 15843 de la Bibliothèque de Bruxelles.








[194]
Tome IV (1842-43), p. 67-78. Le curieux portrait de Charles VII, qui était à
lui seul toute une révélation, se trouve là. — M. Quicherat annonçait la
publication prochaine du fragment de la Laurentienne, par Buchon, laquelle ne
fut point faite.








[195]
Tome IV, p. 440-47.








[196]
Bruxelles, 1863-1866, 8 vol. gr. in-8° (Publication de l'Académie royale de
Belgique). Le tome Ier contient les fragments de la Chronique pour les
années 1419-22 ; le tome ceux de 1430-31, d'après le ms. de Florence comparé
avec le Ms. d'Arras, et de 1452-53, d'après le ms. 16881 de Bruxelles ; le tome
III celui (inédit) de 1454-58, d'après le ms. 15843 de Bruxelles ; le tome IV,
celui de 1461,64, revu sur un ms. du château de Delteil, en laissant subsister
une lacune pour la fin de 1462 et les premiers mois de 1463 ; le tome V, les
autres fragments jusqu'en 1470 ; le tome VI, divers morceaux en vers et
l'Exposition sur vérité mal prise, déjà publiée par Buchon ; le tome VII
d'autres morceaux inédits ou déjà publiés, en prose et en vers ; le tome VIII,
le Livre des faits de Jacques de Lataing, attribué à tort à Chastellain, et
d'autres pièces d'une attribution douteuse.








[197]
M. Kervyn de Lettenhove pense que l'on pourrait retrouver en Espagne le texte
intégral de cette œuvre historique si importante.








[198]
Compte de la recette générale de Hainaut, cité par M. Kervyn, t. I, p.
XXVIII.








[199]
Voir t. I, p. XIV-XV.








[200]
Publié dans la Chronique de Charles VII, par Jean Chartier. Voir t. III,
p. 142-199, et notice, t. I, p. XLVII-LIII.
— Aux renseignements donnés par M. Vallet sur Jean Raoulet, nous pouvons
ajouter le suivant : il était écuyer d'écurie du Dauphin dès le 10 juillet
1420. Mais est-ce bien le capitaine mêlé aux événements de ce temps qui a pu
écrire une chronique rédigée, selon M. Vallet, entre 1461 et 1467 ?








[201]
Chronique de Charles VII, par Jean Chartier, p. 212-251, et notice,
t. I, p. LVI-LIX.








[202]
Chronique de Charles VII, par Jean Chartier, p. 200-211, et notice,
t. I, p. LIII-LV.








[203]
Chronique de la Pucelle, ou Chronique de Cousinot..., publiée par M.
Vallet de Viriville. Paris, Ad. Delahays, 1859, in-16 (Bibl. Gauloise). La
notice placée en tête avait fait l'objet d'une double publication, l'une dans
les Mémoires présentés par divers savants à l'Acad. des Inscr. et
Belles-lettres, 1re série, t. V, partie, et Notice des manuscrits,
t. XIX, 2e partie (tiré à part, 2 br. in-4° de 8 et de 20 p.) ; l'autre dans la
Bibliothèque de l'École des chartes (t. XVIII, p. 1 et 105), sous ce
titre : Essais critiques sur les historiens originaux de Charles VII, roi de
France (tiré à part : Paris, J.-B. Dumoulin, 1857, gr. in-8° de 42 p.).








[204]
M. J. Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 203.








[205]
Cette conjecture est faite par M. Vallet, Notice historique, p. 55.








[206]
Pages 341-476. L'éditeur a publié en outre la déposition de Michel de Berry sur
les événements accomplis à Beaugency et dans les environs, en 1422 et 1423 (p.
471-476).








[207]
Chronique normande de Pierre Cochon, notaire apostolique à Rouen,
publiée pour la première fois en entier, par Ch. de Robillard de Beaurepaire,
Rouen, 1870, gr. in-8°. Le texte commence à 1108 et finit à 1430.








[208]
Cette Chronique rouennaise comprend les années 1371 à 1434. M. Vallet en
avait intercalé des passages dans le texte de P. Cochon.








[209]
Introduction, p. I-XXXIX. — M. de
Beaurepaire avait donné en 1860 une Notice sur Pierre Cochon, publiée dans le Précis
de l'Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Rouen, et tirée à
part en une brochure in-8° de 33 p.








[210]
Nouvelles recherches sur Henri Baude, poète et prosateur du XVe siècle,
suivies du Portrait et des Regrets et complaintes de la mort du Roi
Charles VII, par M. Vallet de Viriville. Paris, 1855, gr. in-8° de 22
pages. — Le texte du Portrait est reproduit, avec une Notice sur
Henri Baude, dans l'édition de Jean Chartier donnée en 1857-58 par M. Valet
(t. III, p.127-140).








[211]
On a sur Henri Baude un article de M. J. Quicherat : Henri Baude, poète
ignoré du temps de Louis XI et de Charles VIII, dans la Bibl. de l'École
des chartes (1849), t. X, p. 93-133, reproduit et amplifié dans une élégante
plaquette, publiée en 1856 chez Aug. Aubry : Les vers de maistre Henri
Baude, poète du XVe siècle, recueillis et publiés avec les actes qui
concernent sa vie, par M. J. Quicherat (pet. in-8. de 128 p.). M. Quicherat
fait naître Henri Baude vers 1430, mais la conjecture de M. Vallet, qui place
sa naissance entre 1415 et 1420, me parait plus vraisemblable, puisqu'il est
établi que, lors de la Praguerie, en 1440, Gaude avait l'âge d'homme.








[212]
Notice sur Henri Baude, dans l'édition de Jean Chartier, t. Ier, p. XLV.








[213]
Procès de condamnation et de réhabilitation de Jeanne d'Arc, dite la Pucelle,
publiés pour la première fois, d'après les manuscrits de la Bibliothèque
royale, par Jules Quicherat, Paris, J. Renouart, 1841-1849, 5 vol. gr. in-8°
(Publication de la Société de l'histoire de France).








[214]
Histoire des règnes de Charles VII et de Louis XI, par Thomas Basin,
évêque de Lisieux, jusqu'ici attribuée à Amelgard, rendue à son véritable
auteur et publiée pour la première fois, avec les autres ouvrages historiques
du même écrivain, pour la Société de l'histoire de France, Paris, 1855-1859, 4
vol. gr. in-8°.








[215]
Ces extraits se trouvent dans les ouvrages de Meyer (1561), Camuzat (1610), Du
Chesne (1624), Labbe (1650), Du Puy (1651), Mathæus (1696), et D. Marlène (1729).
Une analyse détaillée a été donnée par M. de la Porte du Theil, dans le tome
Ier des Notices et Extraits des manuscrits de la Bibliothèque du Roi, en 1787.








[216]
MM. de Barante, de Sismondi, Michelet, etc. — M. de Barante, dès 1842, avait
signalé l'ouvrage comme étant de Thomas Basin. Bull. de la Société de
l'histoire de France, année 1841-42, p. 206.








[217]
Bibliothèque de l'Ecole des chartes, livraison de mars-avril 1842, t.
III, p. 313-376.








[218] Notice, t. I, p. LXXXIX.








[219]
On nous permettra peut-être de renvoyer, au sujet de la valeur historique de
l'œuvre de l'évêque de Lisieux, à une étude intitulée : Charles VII et Louis
XI d'après Thomas Basin, publiée par nous en 1860 (gr. in-8° de 63 p.), et
dont la 1re partie a paru dans le Correspondant du 25 décembre 1858.








[220]
Notice sur Robert Blondel, poète, historien et moraliste, dans les Mémoires
de la Société des Antiquaires de Normandie, t. XIX, pages 161-226 (publiée
à part : Caen, 1851, in-4° de 66 p.) ; — Nouvelles recherches sur la vie et les
écrits de Robert Blondel, dans Notices et extraits des manuscrits de la Bibl.
du Roi, t. XVII, 2e partie, pages 406-411 (publiées à part : Paris, 1852, in-4°
de 8 p.). Il faut consulter aussi le mémoire de Bréquigny, publié en 1801 :
Conquête de la Normandie par Charles VII, examen des mss. de Robert Blondel
cotés 6197, 6198 et 5964. Notices
et extraits des manuscrits, t. VI, p. 92-105.








[221] Narratives of the
expulsion of the English from Normandy, 1449-50.
Robertus Blondelli : de Reductione Normandiœ ; — Le Recouvrement de
Normandie, par Berry, hérault du Roy ; — Conferences between the
ambassadors of France and England. Edited from mss, in the Imperial Library at
Paris, by the Rev. Joseph Stevenson, M. A., of University Collage, Durham. —
London, 1863, gr. in-8°.








[222]
Anchiennes cronicques d'Engleterre, par Jehan de Wavrin, seigneur du
Forestel. Choix de chapitres inédits, annotés et publiés, pour la Société de
l'histoire de France, par Mlle Dupont, Paris, 1858-1863, 3 vol. gr. in-8° ; — Recueil
des croniques et anchiennes istories de la grant Bretaigne a prisent nomme
Engleterre, par Jehan de Waurin. Edited by William Hardy, London, 1864-1879, 3 vol. gr. in-8° (allant
jusqu'à 1431). Un 4e volume est sous presse.








[223]
Publié par M. G. Fagniez dans le tome IV (1877) des Mémoires de le Société
de l'histoire de Paris et de France, pages 1-114.








[224]
Livr. de novembre-décembre 1815, tome VII, p. 113-171.








[225]
Procès de Jeanne d'Arc, t. IV (1847), p. 1-37.








[226]
Cette édition devait paraître sous les auspices de la Société de l'histoire de
France. Une autre édition avait été projetée auparavant par M. G. Servois, et
devait paraître dans la Bibliothèque elzévirienne.








[227]
Extrait d'une Chronique anonyme pour le règne de Charles VI, 1400-1422,
tome VI, pages 191-327 ; cette chronique se trouve dans le ms. Cordeliers 16
(actuellement Fr. 23018).








[228]
La Cronique martiniane de tous les papes qui furent jamais et finist jusques
au pape Alexandre, derrenier dexede, mil cinq cens et trois, etc. Paris,
Anth. Verard, 2 vol. in-fol.








[229]
Le Livre de Jouvencel, traictant de diverses matières bellicques et
munitions, tant pour assieger forteresse que duire gens au faict de guerre.
— La première édition fut donnée par Antoine Verard, en 1493 ; il y en a
d'autres de 1520 et 1529. Voir Brunet, Manuel du Libraire, t. III, col.
581-82.








[230]
M. le duc de Bisaccia possède de ce Commentaire un précieux manuscrit,
qu'il a bien voulu mettre à notre disposition.








[231]
Paris, 1617, in-4°. — Voir la thèse de M. D. Delaunay, professeur au lycée de
Rennes : Etude sur Alain Chartier, Rennes, 1876, in-8°, de XX-268 p.








[232]
Voir la thèse de M. l'abbé P.-L. Péchenard, professeur d'histoire au collège de
Charleville : Jean Juvénal des Ursins, étude sur sa vie et ses œuvres,
Paris, 1876, in-8° de 472 p.








[233]
Voir la notice de M. Vallet de Viriville, Nouvelle Biographie générale,
t. XIV : DOMER.








[234]
Voir la notice de M. Vallet de Viriville, Nouvelle Biographie générale,
t. XVIII : FRIBOIS.
— Il n'est pas démontré cependant que ces auteurs aient laissé un récit des
événements accomplis sous le règne de Charles VII.








[235]
Les Cronicques de Normendie (1223-1453), réimprimées pour la première
fois, d'après l'édition rarissime de Guilaume le Talleur (mai 1487), avec
variantes et additions tirées d'autres éditions et de divers manuscrits, et
avec une introduction et des notes, par A. Hellot, notaire honoraire, etc.
Rouen, 1881, gr. in-8°.








[236]
Mentionnons, parmi celles qui sont imprimées : Les Grandes Croniques de
Bretaigne par Alain Bouchard (Paris, 1514, in-fol.) ; L'ystoire
agregative des annalles et cronicques d'Anjou, par Jean de Bourdigné
(Paris, 1529, in-fol.), réimprimées par le comte Th. de Quatrebarbes (Angers,
1842, 2 vol. gr. in-8°) ; la Chronique bourdeloise, écrite en latin par
Gabriel de Lurbe (1589) et traduite par le même (Bordeaux, 1594, in-4°, réimpr.
à diverses reprises, avec continuation, jusqu'en 1703) ; les Chroniques de
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LIVRE I. — LE COMTE DE PONTHIEU, LE DAUPHIN ET LE RÉGENT - 1403-1422


 


CHAPITRE I. — LE COMTE DE PONTHIEU.


 





 
  
   

  22 FÉVRIER 1403-5 AVRIL 1417

  Naissance du comte de Ponthieu. — Il est élevé
  somptueusement. — Vie scandaleuse de sa mère. — Entourage de l'enfant. —
  Milieu agité où s'écoulent ses premières années. — Ses fiançailles avec Marie
  d'Anjou. — Il entre dans la famille de sa fiancée et accompagne Yolande,
  reine de Sicile, en Anjou et en Provence. — Il devient duc de Touraine à la
  mort de son frère Louis, puis dauphin à la mort de son frère Jean.

   

  Le jeudi 22 février 1403, à deux heures du matin, naissait
  à Paris, en l'hôtel royal de Saint-Paul, un enfant du nom de Charles[1], auquel rien ne
  pouvait alors faite présager une haute destinée. Il était le onzième des
  enfants et le cinquième des fils donnés par Isabeau de Bavière à Charles VI[2] ; et si deux de
  ses frères, également nommés Charles, avaient disparu avant sa naissance, il
  en restait deux autres, — Louis, duc de Guyenne, né en 1397, et Jean, duc de
  Touraine, né l'année suivante, — qui semblaient devoir à jamais lui barrer le
  chemin du trône. Aussi un prélat bourguignon contemporain, en rappelant phis
  tard le titre de Fortuné, donné à Charles VII, écrivait : Bien duement lui est attribué ce nom, car merveilleuement
  fortune eut, en son temps, prospère et diverse ; et il ajoutait : De plusieurs fils, que eut Charles le bien-aimé, son père,
  il fut le maisné et derrenier, et toutes fois il parvint à estre Roy de
  France[3].

  Charles VI, frappé en 1392 d'un mal implacable — une sorte
  de démence qui avait le caractère de la manie furieuse[4], était dans un
  moment de lucidité quand l'enfant vint au monde[5]. Il salua avec
  joie cette naissance, qui donnait un héritier de plus à la couronne, et se
  rendit à Notre-Dame pour rendre à Dieu des actions de grâces[6]. Le nouveau-né
  fut baptisé dans l'église de Saint-Paul, et tenu sur les fonts par Charles
  d'Albret, auquel le Roi venait de remettre l'épée de connétable ; par Charles
  de Luyrieux, gentilhomme savoisien, et par Jeanne de Luxembourg, dame de la
  Reine[7]. Un moment installé
  dans l'hôtel du Petit-Musc[8], non loin de
  l'hôtel Saint-Paul où résidait Charles VI[9], il fut élevé
  dans cette dernière demeure, au sein d'une opulence attestée par les
  documents du temps.

  Le grand berceul à parer, qui
  avait servi aux frères de Charles, fut remis à neuf pour son usage, et l'on
  refit les quatre pommeaux de fin cuivre doré
  émaillés aux armes de la Reine[10]. Il avait, en
  outre, deux autres berceaux, dont l'un, en bois de sapin d'Irlande, était
  peint de fin or bruny, et muni d'un écran au
  chevet[11]. La couche était
  garnie de duvet et d'une plume appelée fleurin[12]. Dès le
  lendemain de sa naissance, nous voyons acheter deux écrans neufs[13], destinés sans
  doute à le protéger plus encore contre l'air que contre le feu, car, en ces
  temps, on avait beau feutrer les
  fenêtres, on ne se mettait guère à l'abri du froid. Ses premiers jouets
  furent un hochet d'argent doré, et une chaise d'argent incrustée dans un
  petit tableau[14]
  ; un peu plus tard on lui donna, pour s'amuser quand il était mal disposé, un petit chaudron
  de laitton (cuivre jaune)[15] ; et, le 15
  février 1404, on achetait une harpe, du prix de trente-six sous, qui fut
  délivrée aux gens de Monseigneur de Pontieu,
  pour en jouer devant ledit seigneur[16].

  Mais si les habitudes luxueuses de la Reine furent
  introduites autour du berceau de l'enfant, il ne paraît point que les soins
  maternels aient été ni tendres ni assidus. Isabeau fut, malgré l'assertion
  contraire du dernier historien de Charles VII, une mère indifférente avant de
  devenir une implacable marâtre[17]. Elle poussait
  si loin l'oubli de ses devoirs, qu'elle restait parfois des mois entiers sans
  embrasser ses enfants. Dans un moment de lucidité, Charles VI voulut savoir
  la vérité à cet égard : il interrogea son fils aîné, qui répondit qu'il y
  avait trois mois que sa mère ne l'avait embrassé[18]. Insouciante et
  frivole, elle se livrait à tous les plaisirs avec une fougue qui n'avait plus
  la jeunesse pour excuse. Le duc d'Orléans était le compagnon habituel de
  cette vie de dissipation, à laquelle les murmures populaires n'opposaient
  aucun frein. Indifférents à la défense du royaume,
  dit un grave auteur du temps, la Reine et le duc
  mettaient toute leur vanité dans les richesses, toute leur jouissance dans
  les délices du corps ; ils oubliaient tellement les règles et les devoirs de
  la royauté, qu'ils étaient devenus un objet de scandale pour la France et la
  fable des nations étrangères[19]. Dans un sermon
  prononcé à la Cour en 1405, le jour de l'Ascension, le moine augustin Jacques
  Le Grand ne craignit pas d'élever la voix et de flétrir publiquement la
  conduite de la Reine : La déesse Vénus,
  s'écria-t-il, règne seule à votre Cour ; l'ivresse
  et la débauche lui servent de cortège, et font de la nuit le jour, au milieu
  des danses les plus dissolues... Partout, ô
  Reine, on parle de ces désordres, et de beaucoup d'autres, qui déshonorent
  votre Cour[20]. On peut penser
  quel scandale causa une telle hardiesse. Le bruit en vint jusqu'aux oreilles
  du Roi. Mais, loin de se fâcher, il loua la franchise du religieux, et
  déclara qu'il voulait l'entendre prononcer un sermon dans son oratoire, le
  jour de la Pentecôte[21].

  Fils d'un père imbécile et d'une mère débauchée, le petit
  Charles trouva du moins, près de ceux qui l'entouraient, des cœurs affectueux
  et des soins vigilants. Il eut pour gouvernante Jeanne du Mesnil, qui
  appartenait à une famille attachée à la maison d'Orléans, et, soit au service
  du comte de Ponthieu, soit à celui de Marie d'Anjou (à partir de 1419), ne cessa de donner des marques d'un
  inaltérable dévouement[22]. Sa nourrice
  était une femme de qualité, Jeanne de Chamoisy, probablement sœur d'un des
  écuyers de la Reine[23]. Il eut pour barceresse (berceuse)
  Ouzanne Riou (qui devint plus tard sa demoiselle), et pour femme de chambre
  Margot de Sommevère[24]. L'enfant fut
  élevé au petit pot : cela est établi
  par les comptes, qui parlent sans cesse de la fleur
  qui servait à son alimentation, de la paielle
  (poêlon) et de la cullier d'argent blanc pour faire la bouillie à monseigneur
  messire Charles de France, du pot d'argent à
  mettre lait, des serviettes délivrées à ses femmes pour mettre devant lui quant on lui donne sa boullye[25]. — Le comte de
  Ponthieu, — c'est le nom qu'on lui donna de bonne heure et qu'il devait garder
  jusqu'à l'âge de quatorze ans[26], — avait encore
  son aumônier, Jean de Mantes, et son clerc de chapelle, Jean de Montmoret[27].

  Les comptes, où nous trouvons ces renseignements, nous
  initient à certains détails qui, malgré leur minutie, ne seront point
  déplacés ici. Les bonnets et les brasseroles du
  petit Charles sont en écarlate vermeille de Bruxelles ; ses béguins, ses
  bavettes, ses couvre-chefs, en toile de Reims[28]. En juillet
  1403, on lui fait un mantel d'écarlate vermeille, et un autre de vert gai de Londres[29]. Dès le mois de
  septembre, il a une houppellande et des chapperons d'écarlate vermeille, et on lui fait,
  comme à ses frères et sœurs, une houppelande à grans
  decoppeures en vert herbeux de Bruxelles[30]. Comme eux
  aussi, à partir du second semestre de 1403, il a part aux distributions
  d'anis et de noix confits, de sucre rosat, d'orengeat, de citron, de
  coriende, etc., qui se font chaque mois pour la bouche des enfants royaux[31]. Le comte de
  Ponthieu a, pour son usage personnel, six tasses d'argent blanc, six écuelles
  de même à ses armes, une aiguière d'argent verrée, et deux pots d'argent
  blanc[32]. Le 24 avril
  1404, on livre, pour servir à le baigner, un grant
  bacin de laitton à deux ances[33] ; vers le même
  temps, Jean Clerbout, orfèvre de la Reine, fait pour lui une ceinture d'or ferrée au long, la ferrure mise sur un
  tissu noir[34]. Dès le mois
  d'avril 1404, il a, comme les ducs de Guyenne et de Touraine, un chapeau de cil, doublé de cendail noir, garni d'une plume
  et d'un lien de soie et d'or de Chypre tout autour, à deux frères d'or[35]. A la mort du
  duc Philippe le Hardi, il prend le deuil, ainsi que ses frères[36].

  A mesure qu'il grandit, l'enfant se trouve le plus souvent
  confondu avec ses frères dans les dépenses d'habillement qui remplissent les
  comptes. Il a des brasseroles d'écarlate fourrées de menu vair (novembre 1405) ; ses houppelandes sont
  d'écarlate vermeille, de vert gai, de noir ou de gris de Montivilliers, et
  parfois fourrées de gris ou de menu vair ; ses doublets
  (gilets-corsets) de satin noir doublés
  d'écarlate vermeille ; ses chaperons d'écarlate ou de drap de Damas vert ; il
  a des chausses mi-parties d'écarlate et de blanc, et des chapeaux de cil
  blanc ou noir, à plumes[37]. On trouve
  mentionnés, et la chaière de chambre, et le
  bassin de laiton pour la chaière nécessaire[38]. En novembre
  1405, nous voyons acheter un coffre pour servir à
  mettre les vestemens de la chapelle monseigneur de Pontien, lequel sert à
  faire autel en icelle[39]. L'enfant avait
  donc déjà sa chapelle, qui devait jouer un si grand rôle dans son existence.
  En avril 1407, on lui fait, avec de l'écarlate vermeille de Bruxelles, une
  robe royale de quatre garnemens, c'est assavoir
  cloche, surcot clos, surcot ouvert et cotte simple, plus deux grands
  chaperons doubles et deux simples, évidés par dessous et au visage[40]. En mai 1408, il
  porte des houppelandes longues, des huques de veluiau
  figuré, broché d'or, des pourpoints de même étoffe ; et, pour fêter le mai, on confectionne pour lui, comme pour
  ses frères, une houppelande de drap vert gai, richement ornée de broderies[41].

  On n'a guère de renseignements sur la première enfance du
  comte de Ponthieu. Mais on sait dans quelle atmosphère agitée il vécut
  jusqu'à l'âge de dix ans, et l'on peut le suivre à travers les épisodes
  tragiques ou sanglants qui signalèrent cette période et durent laisser leur
  empreinte dans sa jeune imagination.

  Un jour (août 1405)[42], à peine âgé de
  deux ans et demi, il est jeté dans une barque, avec ses frères, emmené
  furtivement à Vitry, et conduit de là en chariot, à Villejuif. Le lendemain,
  sur le chemin de Pouilly, où les petits princes allaient rejoindre leur mère
  et le duc d'Orléans, apparaît soudain, à main armée, le duc de Bourgogne. —
  Jean sans Peur, après une violente altercation avec le duc de Bavière, frère
  de la Reine, qui commandait l'escorte, tranche lui-même, d'un coup d'épée,
  les traits des chevaux, et fait ramener à Paris les trois enfants, lesquels
  sont logés au Louvre, sous la garde du duc de Berry[43]. Bientôt la
  capitale se remplit d'hommes armés ; les rues sont tendues de chaînes ; on
  ferme les portes, qui n'avaient point été closes depuis vingt-quatre ans ;
  des rondes nocturnes sillonnent les rues ; l'émeute gronde, et les cris : Alarme ! Alarme ! retentissent de toutes parts.
  C'est dans ces agitations et ces terreurs que s'écoulent, pour les enfants de
  France, les derniers mois de 1405.

  Deux ans après (23 novembre
  1407), c'est le duc d'Orléans qui, dans la vieille rue du Temple, non
  loin de la résidence royale, tombe sous les coups d'assassins armés par Jean
  sans Peur. L'année 1408 est très agitée : le 11 mars, les jeunes princes sont
  emmenés secrètement à Melun par leur mère, et y restent jusqu'au 26 août, au
  milieu des gens de guerre ; le 5 novembre, ils repartent avec Isabeau pour
  suivre la Cour, qui fuyait le duc de Bourgogne, et, après avoir séjourné à
  Tours et à Chartres, ils rentrent à Paris le 21 mars 1409. Mais bientôt, la
  Reine se transporte de nouveau à Melun, pendant que Jean sans Peur règne en
  maître dans la capitale, et que la Commune y exerce ses violences. Quand le
  jeune Charles revint (décembre 1409),
  il put voir, pendu au gibet, le corps du grand maître Jean de Montaigu,
  exécuté le 17 octobre par ordre du duc de Bourgogne : ce corps ne devait
  disparaître que trois ans plus tard[44] !

  Après un court moment de répit, en 1410, la guerre
  recommence entre les princes. Paris est sous la domination des bouchers, et
  les bourgeois eux-mêmes prennent la fuite. La Reine se retire encore une fois
  à Melun avec ses enfants (juin 1411)[45]. C'est pendant
  ce séjour que le comte de Ponthieu reçoit en présent de sa mère un roncin bay, du prix de 75 livres 5 sous tournois,
  acheté à la foire du Lendit[46] ; il avait alors
  huit ans et demi. Isabeau rentra dans la capitale le 11 septembre[47] ; mais, pour
  être plus en sûreté, elle alla s'établir au bois de Vincennes. Cette fois le
  jeune Charles, de son logis du palais du Louvre, put voir les soldats anglais
  amenés dans Paris par le duc de Bourgogne[48], et entendre le
  bruit des exécutions sanglantes par lesquelles Jean sans Peur célébrait son
  triomphe. Pendant l'expédition contre le duc de Berry (5 mai 1412), où le duc Jean conduisit l'infortuné Charles VI,
  dont chacun se servait comme d'un jouet, la Reine se tint à Melun[49], et une grande
  fête y fut célébrée quand le Roi revint à la tête de son armée (7 septembre). La Cour rentra ensuite à
  Paris, où la Reine se résigna à subir la loi du duc de Bourgogne.

  L'année suivante (28 avril
  1413) éclate la grande révolution cabochienne. La famille royale est à
  la merci des bouchers, auxquels se mêlent des familiers du duc de Bourgogne.
  L'hôtel Saint-Paul est envahi ; les portes sont enfoncées ; on fouille tout
  le palais, et l'on se saisit du duc de Bar, des serviteurs du duc de Guyenne,
  de ceux même du Roi. Michel de Vitry est arraché brutalement des mains de la
  duchesse de Guyenne, propre fille du duc de Bourgogne, qui cherchait à le
  sauver. Quelques jours plus tard, nouvelle attaque à main armée et nouvelles
  arrestations : le duc de Bavière, frère de la Reine, est emmené prisonnier,
  avec un grand nombre de personnes des hôtels du Roi, de la Reine, des princes
  et princesses. Quatorze des dames d'Isabeau sont saisies dans les chambres
  les plus secrètes, où elles avaient cherché un refuge, et enlevées de vive
  force. On rapporte que la Reine, outrée de tels excès, en tomba malade[50]. Jour et nuit
  des rondes se font autour du palais, sous prétexte de veiller à la sûreté du Roi et du duc de Guyenne. Le chaperon
  blanc, signe de ralliement de la sédition, est imposé à Charles VI et à ses
  fils. La terreur règne ainsi pendant trois mois, et l'échafaud est dressé en
  permanence[51].
  Enfin l'intervention du roi de Sicile, du duc d'Orléans, d'autres princes du
  sang, amène une réaction, à la tête de laquelle se placent le Parlement et
  l'Université, qui met fin à ces orgies populaires : le 3 août, les
  prisonniers sont délivrés ; le 8, la paix est publiée ; le 31, le roi de
  Sicile et les princes font leur entrée dans Paris[52].

  C'était une phase nouvelle qui commençait. Elle fut
  marquée par un événement considérable pour la destinée du comte de Ponthieu,
  aussi bien que pour l'avenir de la France. La politique du duc de Bourgogne
  avait toujours tendu à s'emparer des héritiers du trône. Le duc de Guyenne,
  uni à sa fille Marguerite, était sous sa main ; le duc de Touraine ; marié à sa
  nièce Jacqueline de Bavière[53], résidait en
  Hollande[54],
  et se trouvait à sa discrétion. Restait le comte de Ponthieu : l'alliance
  qu'il contracta, le 18 décembre 1413, l'enleva tout à la fois au milieu agité
  où il avait vécu et à l'influence bourguignonne.

  11 était une maison, depuis longtemps rivale de la maison
  de Bourgogne, qui, si elle ne se fût imprudemment lancée à la recherche d'un
  trône lointain, eût pu maintenir la prépondérance dont elle jouissait à la
  mort de Charles V, et combattre efficacement les desseins ambitieux de Jean
  sans Peur : nous voulons parler de la maison d'Anjou. Louis Ier, duc d'Anjou,
  avait fait voile vers l'Italie, en 1382, pour aller prendre possession du
  royaume de Naples que lui avait légué Jeanne de Sicile, et y avait trouvé la
  mort deux ans plus tard. Son fils, Louis II, couronné, en 1389, à Avignon,
  par le pape Clément VII, poursuivit l'entreprise de son père ; il avait été
  marié, dans un but politique, à une princesse d'un rare mérite et d'une
  incomparable, beauté[55] : Yolande d'Aragon,
  fille du roi Jean Ier et de Yolande de Bar, et petite-fille du roi de France
  Jean. Le dernier et habile historien de René d'Anjou a raconté les
  circonstances singulières dans lesquelles s'accomplit cette union, qui devait
  être plus précieuse encore pour la France que pour la maison d'Anjou. Les hommes, ajoute-t-il, en
  espéraient des fruits qui ne se réalisèrent pas. Mais Dieu, qui comprend
  mieux que nous notre bonheur, en fit découler des avantages bien plus
  précieux : au lieu de provinces, au lieu d'appuis ou de droits nouveaux, la
  maison royale acquit par là une femme supérieure, une de ces reines mères
  comme l'Espagne en a donné plusieurs fois à notre pays, mais tempérant par un
  mélange de sang français les qualités énergiques de sa race paternelle[56].

  Le duc d'Anjou — que les contemporains désignent habituellement
  sous le nom de roi de Sicile — était resté étranger aux factions qui
  partageaient la Cour. Jean sans Peur rechercha son alliance, et, par un
  traité en date du 22 octobre 1407, la main de Catherine de Bourgogne fut
  promise au fils aîné de Louis, alors âgé de quatre ans. Mais le meurtre du
  duc d'Orléans, dont le roi de Sicile reçut l'aveu de la bouche même de son
  cousin, la conduite astucieuse et déloyale du duc de Bourgogne, ses
  incessantes prises d'armes, le décidèrent un peu tardivement il est vrai[57] — à rompre cette
  alliance : en novembre 1413, peu après son entrée dans la capitale, Louis
  d'Anjou fit reconduire en grande pompe la jeune, princesse à son père, et lui
  restitua tout son trousseau[58]. L'affront était
  sanglant ; la rupture fut irrémédiable.

  C'est à ce moment que fut-conclu le mariage qui devait
  resserrer les liens déjà existants entre la branche d'Anjou et la maison
  régnante. Le 21 octobre 1413, la reine Yolande quittait Angers et rejoignait
  son mari le 30, au château de Marcoussis, où elle séjourna en novembre et
  décembre, tandis que le roi de Sicile suivait à Paris les négociations[59]. La princesse
  qu'on destinait au comte de Ponthieu était née le 14 octobre 1404, et avait
  par conséquent vingt mois environ de moins que son fiancé. Quand les pourparlers
  furent terminés, Yolande se rendit à Paris, et visita la reine Isabeau à
  l'hôtel Barbette ; celle-ci lui fit de très riches présents[60]. La cérémonie
  des fiançailles eut lieu au Louvre, dans les derniers jours de décembre[61], en présence de
  la Reine, du roi et de la reine de Sicile, du duc de Guyenne, frère de
  Charles, du duc d'Orléans, des comtes d'Eu, de Vertus et d'Armagnac. Le Roi,
  alors dans aine de ses crises, ne put y assister[62].

  Le 5 février, la reine Yolande s'éloignait de la capitale[63], en compagnie de
  son futur gendre et de sa fille : le comte de Ponthieu devait rester sous son
  aile jusqu'au jour où il serait appelé par les événements à un rôle
  politique.

  Que devint le jeune Charles pendant ces années fécondes
  où, sous la direction de la sage Yolande, il allait se former au rôle que lui
  destinait la Providence ? Nous le trouvons accompagnant sa belle-mère en
  Anjou et en Provence, mêlé à l'éducation et aux jeux de ses beaux-frères Louis
  et René, le premier du même âge que lui, le second plus jeune de six ans. Le
  comte de Ponthieu séjourna d'abord à Angers, où il arriva le 21 février, et
  où le roi de Sicile rejoignit les siens au mois de juillet ; en septembre, il
  est à Saumur ; en octobre, à Tours[64] ; le 26 janvier
  1415, il part, avec Yolande et sa fiancée, pour la Provence, où le roi de
  Sicile les avait précédés[65]. L'hiver et une
  partie de l'été se passèrent à Tarascon : ce séjour fut, pour cet enfant de
  douze ans, une heure charmante, mais bien fugitive, de calme et de bonheur,
  au milieu d'une existence traversée jusque-là par tant d'agitations et vouée
  dans l'avenir à de si rudes épreuves. Que de fois, dans le cours de sa vie,
  au milieu des labeurs et des misères de sa royauté naissante ou parmi les
  tristesses de sa vieillesse, ses souvenirs rie se reportèrent-ils pas vers
  ces années d'enfance, écoulées sur les bords de la Loire ou sous le ciel de
  la Provence, où pour La première fois, il avait appris ce que c'est qu'une
  mère, où il avait pu goûter un instant les douceurs de la famille !

  Les événements devaient abréger ce séjour en Provence :
  une invasion anglaise était imminente, et tous les princes du sang devaient
  se serrer autour du trône ; en arrivant dans le Maine, au commencement d'octobre,
  le roi de Sicile apprit coup sur coup la descente d'Henri V à Harfleur et la
  perte de cette ville. Charles VI venait de se rendre à Rouen pour préparer la
  résistance ; Louis II se hâta de l'y joindre : il partit le 12 octobre,
  laissant le comte de Ponthieu près de sa femme[66]. Le 20, il
  assista au Conseil où fut discutée la marche à suivre pour arrêter l'ennemi ;
  et où l'on décida de livrer bataille[67]. Cinq jours plus
  tard, la France subissait à Azincourt le plus cruel et peut-être le plus
  irréparable des désastres que les Anglais aient Infligés à nos armes. Revenu
  à Paris avec la Cour, le roi de Sicile se trouvait à Angers le 20 décembre[68]. C'est à cette
  époque que, sur la présentation du duc de Guyenne, le Roi donna au comte de
  Ponthieu une charge importante, la capitainerie du château de Vincennes[69]. Nous avons
  l'original d'une lettre missive adressée à ce sujet à la Cour des Comptes, le
  23 novembre 1415[70].

  Le comte de Ponthieu ne fut point, comme le prétend
  Monstrelet, mêlé aux événements de cette année ; il ne parut ni à Rouen, au
  Conseil du 20 octobre, ni à Paris, à celui où l'on décida d'appeler le comte
  d'Armagnac : il demeurait paisiblement à Angers, sous la garde de la reine
  Yolande[71].
  Il y resta même bientôt seul. La mort du duc de Guyenne, ce prince frivole,
  adonné à une vie inutile et luxueuse, usé par des excès précoces, qui survint
  le 18 décembre 1415[72] ; l'arrivée de
  l'empereur Sigismond à Paris (1er mars 1416),
  forcèrent le roi de Sicile à y revenir, et la reine l'accompagna[73]. C'est pendant
  leur séjour qu'un complot, tramé par la faction bourguignonne, faillit amener
  le massacre d'une partie de la famille royale, et en particulier de la reine
  de Sicile. Les révélations d'une femme amenèrent la découverte de la
  conspiration, et les mesures énergiques prises par le prévôt de Paris, Tanguy
  du Chastel, empêchèrent seules le coup d'aboutir[74].

  Le nouveau Dauphin, Jean, duc de Touraine, résidait à la
  Cour du comte de Hainaut, son beau-père, et, malgré les sollicitations qui
  lui étaient faites, ne se hâtait pas de se rendre dans la capitale. Le duc de
  Berry, dernier survivant des frères de Charles V, qui, malgré son grand âge,
  tenait encore une grande place dans le Conseil, disparut à son tour le 15
  juin 1416. En l'absence de son frère, le comte de Ponthieu fut appelé à
  recueillir l'héritage politique du duc. Il quitta Angers, le 16 juin[75], pour rejoindre
  ses beaux-parents, et fut nommé capitaine général de Paris, en remplacement
  du duc de Berry[76].
  Le 15 juillet, il reçut en apanage le duché de Touraine, et en fit hommage le
  même jour entre les mains du Roi[77]. La maladie de
  Charles VI, les infirmités croissantes de la reine Isabeau laissaient au roi
  de Sicile tout le poids du gouvernement ; il avait alors la présidence du
  Conseil[78],
  et, sous son habile direction, Charles allait pouvoir s'initier aux affaires.
  Le duc, de Touraine, bien qu'âgé de moins de quatorze ans, paraît au Conseil
  à partir du 3 septembre 1416[79].

  Le roi Louis, dans ce poste élevé, était en butte aux
  animosités de plus en plus ardentes du duc de Bourgogne, qui le regardait
  comme son ennemi personnel : profitant de l'absence du connétable d'Armagnac,
  occupé à combattre les Anglais, Jean sans Peur tenta de faire enlever Louis aux
  portes mêmes de la capitale[80]. Mais la mort ne
  devait pas tarder à le délivrer de ce rival redoutable : en proie à un mal
  qui le minait lentement, le roi de Sicile dut, après les fêtes de Noël,
  quitter Paris, et se retirer en Anjou[81], où il mourut
  quatre mois plus tard (29 avril 1417).

  Le duc de Touraine restait seul et sans guide sur la scène
  politique où il avait été appelé si jeune.

  Lors des négociations entamées pour faire revenir à Paris
  le Dauphin Jean, nous le voyons suivre sa mère et le duc de Bretagne à Senlis
  (11 janvier-24 février 1417)[82] ; il assiste au
  Conseil du 30 mars, où le comte de Hainaut, qui s'était fait dans cette
  mission l'agent de Jean sans Peur, déclara avec violence qu'il mettrait le
  Dauphin dans Paris avec le duc de Bourgogne,
  ou que sinon il le ramènerait en Hainaut. Mais soudain l'on apprend que le jeune
  prince, saisi d'un mal subit, vient d'être emporté (5 avril 1417).

  Charles est désormais le Dauphin : par lettres du 13
  avril, le Roi lui donne le Dauphiné, avec toutes les prérogatives attachées à
  son titre[83].

   

  
 





 


 
















[1]
Monsieur (il faut lire Monseigneur), Charles de France, quint fils du Roy, fust né en l'hostel
de S. Pol à Paris, environ deux heures après minuict, le vingt-deuxiesme jour
de février 1402. Extrait des Mémoriaux de la Chambre des Comptes,
d'après un missel de la chapelle du roi Charles VI, dans les Annotations
de Denys Godefroy au Recueil des Historiens de Charles VI, p. 732.








[2]
Voici quels furent les enfants de Charles VI et d'Isabeau : 1° Charles, né le
25 septembre 1386, mort le 28 décembre suivant ; 2° Jeanne, née le 14 juin
1388, morte en 1390 ; 3° Isabelle, née le 9 novembre 1389, morte le 13
septembre 1409 ; 4° Jeanne, née le 24 janvier 1391 ; 5° Charles, né le 6
février 1392, mort le 13 janvier 1401 ; 6° Marie, née en juillet ou août 1393,
morte peu après ; 7° Michelle, née le 12 janvier 1395 ; 8° Louis, né le 22
janvier 1397 ; 9° Jean, né le 31 août 1398 ; 10° Catherine, née le 27 octobre
1401 ; 11° CHARLES
; 12° Philippe, né le 10 novembre 1407, mort le même jour. Voir Notes sur
l'état civil des princes et princesses nés de Charles VI et d'Isabeau de
Bavière, par M. Vallet de Viriville. Bibliothèque de l'École des chartes,
t. XIX, p. 473-82.








[3]
Guillaume Fillastre, Histoire de la Thoyson d'or. Ms. fr. 2621, f. 101.
— La Thoison d'or de Guillaume Fillastre a eu plusieurs éditions au XVIe
siècle (la première est de 1516), mais elles sont moins complètes que les
versions manuscrites ; la 3e partie manque dans les imprimés. Voir sur ce
manuscrit une notice de M. Léopold Delisle, dans la Revue des Sociétés
savantes, t. IX, p. 152.








[4]
D'après le témoignage d'un homme compétent qui s'est livré à l'étude de ce
problème, Charles VI n'était pas, à vrai dire, atteint de démence, ce mot
exprimant aujourd'hui l'affaiblissement ou l'abolition
entière de l'intelligence. L'affection du roi était une manie furieuse,
c'est-à-dire un délire général sans séries
prédominantes, mais au contraire rapides, confuses, incohérentes, exprimées
avec agitation, avec des cris, des chants, des menaces, des mouvements
désordonnés ou tumultueux, avec des dispositions à la colère, à la fureur.
De la maladie de Charles VI, roi de France, et des médecins qui ont soigné
ce prince, par le docteur A. Chéreau, dans l'Union médicale des 20
et 27 février, 6 et 13 mars 1862.








[5]
Un problème auquel, quelque délicat qu'il soit, nous ne pouvons nous dispenser
de toucher en passant, est celui de la légitimité de la naissance de Charles
VII. On sait les doutes du jeune prince au moment où, le bras de Dieu semblant
l'abandonner, il fut près de s'abandonner lui-même : Jeanne d'Arc parut, et
dans cette scène mystérieuse mentionnée par les contemporains, elle lui dit ces
paroles solennelles qui répondaient à sa pensée intime : Je te dis de la part de Messire que tu es vray héritier de
France et fils du Roy.


Cherchons dans les documents contemporains des
renseignements sur l'état morbide de Charles VI au mois de mai 1402. Au
commencement du mois, il y eut à la Cour une joute à laquelle prit part Charles
VI, et qui parait avoir eu lieu le 10 (le Xe jour de
may IIIIe et deux que le dit seigneur volt jouster) : les comptes sont
pleins de mentions relatives aux habillements du roi, aux
deux demi-corps de veluiau noir sur soie
et aux deux plates que lui et son frère le duc d'Orléans devaient porter ; au
harnais, aux timbres, à la selle de jouste,
etc. (KK 35, f. 69 à 77 v°). La joute dura deux jours (achat d'un autre timbre pour le second jour de la feste). — Presque aussitôt,
et si nous en croyons les auteurs du temps, avant la Pentecôte, qui tomba le 14
mai en cette, année, Charles éprouva un accès de folie (Religieux de
Saint-Denis, t. I, p. 28 ; Cf. Jouvenel des Ursins, p. 147). Le samedi après la
Pentecôte (20 mai), il était encore dans sa crise, quand parut un édit du duc
d'Orléans pour la levée d'une imposition générale. Ce n'est que dans les
premiers jours de juin que le roi recouvra la raison (Religieux, p. 28 et 43 ;
Jouvenel, p. 147). Il éprouva une rechute au milieu du mois de juillet, se
remit le 1er octobre, pour retomber le 3. Au commencement de février, il était
rétabli. — D'autre part, en ouvrant les Comptes de la Reine pendant l'année
1402, nous voyons qu'Isabeau séjourne au mois de mai à l'hôtel de Saint-Paul,
résidence de Charles VI. Le 14 mai, elle dîne au palais, soupe et couche à
Saint-Ouen ; les 21 et 28 mai, elle est à l'hôtel de Saint-Paul, où elle reste
pendant la plus grande partie de l'année, sauf quelques séjours à la
Porte-Barbette (KK 45, passim.). Ces faits et ces dates peuvent jeter quelque
lumière sur la question.








[6]
Cum exhuberante letitia, dit le Religieux
de Saint-Denis (t. III, p. 68). — On a une ballade d'Eustache des Champs,
composée pour la naissance d'un Charles
; mais ce Charles est vraisemblablement le second fils de Charles VI, qui
n'atteignit pas sa 10e année. Quoi qu'il en soit, cette ballade, ou plutôt cet
horoscope, s'applique fort bien à notre prince. En voici le début :


Douce France pran en toy reconfort ;


Resveille-toy, soies de joie plaine :


Car cilz est nes qui doit par son effort


Toy restorer. C'est le Roy Charlemaine.


Charles a nom, qui de jour en jour maine


Les osts pour toy. Son fils doit recouvrer


Ce qu'as perdu accroistre ton demaine


Et conquerir la terre d'oultremer.


(Ms. fr. 840 (anc. 7519), p. 303 v° ; cité par M.
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 2.)








[7]
Religieux de Saint-Denis, t. III, p. 68 ; Berry, ap. Denys Godefroy, Historiens
de Charles VI, p. 412 ; Raoulet, dans la Chronique de Jean Chartier,
t. III, p. 144. Jeanne de Luxembourg est souvent nommée dans les Comptes
d'Isabeau : Mademoiselle de Luxembourc, qui est
continuellement ou service de la Royne, lit-on dans le 35e Compte de
l'Hôtel (KK 45, f. 176) ; elle avait six cents francs de pension par an, et
reçut de la Reine, le 28 février 1403, 4 aunes de drap pour
lui faire une robe à la livrée de sa gésine. (KK 43, f. 5.) — Insignis et devotissima domicella de Lucemburgo, dit
le Religieux de Saint-Denis.








[8]
A lui (Hance, sceillier) pour avoir
fenestrées et mises à point les fenestres de la chambre Monseigneur messire
Charles de France, en l'ostel de Petit-Mure (vers le 30 septembre). Compte
de l'argenterie de la Reine, Archives, KK 43, f. 40. M. Vallet de Viriville
a publié, en 1857 et 1858, des extraits des comptes de cette période, dans le
Cabinet historique (t. III, p. 241), et dans l'appendice de la Chronique de
Jean Chartier (t. III, p. 257). — L'hôtel du Petit-Musc appartenait au duc
d'Orléans, auquel, d'après M. Vallet, Charles VI l'avait donné (Isabeau de
Bavière, p. 13).








[9]
L'hôtel de Saint-Paul, appelé par Charles V l'Hostel
des grands esbattemens, dit M. Legrand dans son intéressant travail
intitulé Paris en 1380 (Paris, 1868, in-4°, p. 59 ; note 2), comprenait un immense terrain entre Saint-Paul, les
Célestins, le Champ au Piatra et la rue Saint-Antoine. Ce n'était point, ainsi
qu'on pourrait le croire, un palais d'un seul tenant, comme les Tuileries ou le
Louvre, mais un amas de maisons plus ou moins grandes, que le roi achetait
quand l'occasion s'en présentait, et qu'il appropriait ensuite, en laissant
subsister certaines servitudes et certaines enclaves. C'est ainsi qu'il
y avait l'hôtel de la Conciergerie, l'hôtel d'Étampes, l'hôtel de Pute-y-Muce
et l'hôtel de Beautreillis. Tous ces hôtels étaient entourés de grands jardins,
lesquels étaient ornés de treilles posées sur des berceaux en charpente ou en
menuiserie, suivant le goût du temps.








[10]
A lui (Raoulet du Gué, huchier), pour avoir
mis à point le berseul de parement et avoir reglué (sic) les pièces qui y estoient rompues, refait III piez tous
neufs et referées toutes les fueilles des autres pilliers, pour ce c. s. p.
(KK 42, f. 110 v°.) — A Guillaume de Jumeaulx,
lormier, demeurant à Paris.... pour sa peine et
salaire d'avoir fait et livré un pommeau de fin cuivre doré, ycellui avoir
esmaillié aux armes de ladicte dame et avoir redoré et remis à point III autres
semblables pommeaulx et iceulx clouez et atachez au berceul de Monseigneur
messire Charles de France, IIII l. X s. p. (Id., f. 115).








[11]
A lui (Raoulet du Gué, huchier) pour avoir
fait un berceul tout de bort (bois de sapin) d'Irlande, où il a un
escren au chevet, et une bersouere bordée ; avec un autre berseul et une grande
bersouere pour l'enfant dont, au plaisir de Dieu, la Royne accouchera
briefvement, pour ce XII l. XVI s. p. (KK 42, f. 110 v°.) — A lui (Girard de Blainneteau, paintre, demeurant à Paris) pour avoir paint de fin or bruny un berseul et une
bersouere pour Monseigneur messire Charles de France, derrenier né, XVI l. IIII
s. p. (Id., f. 105 v°).








[12]
Pour XII livres de fin duvet mis et employé en la
couste et coussin dudit lit, etc. Pour XXIIII
livres de plume nommée fleurin, qu'il a mises et emploiées en ladicte couste et
audit coussin, etc. (Id., f. 117).








[13]
Pour deux escrans neufs achattés par les maistres
d'ostel huit sous la pièce, vendredi XXIIIe jour de fevrier. (KK 45, f.
169 v°.)








[14]
A lui (Jehan Clerbout, orfèvre) pour avoir
fait un hochet d'argent doré pour Monseigneur messire Charles de France.
— A lui pour avoir fait pour Monseigneur messire
Charles de France, en un petit tableau de painture, une chaiere d'argent pesant
2 onces et demie. (KK 43, f. 28 et 29 v°.)








[15]
A lui pour un petit chauderon de laitton, qu'il a
baillié et livré pour faire jouer et esbattre ledit seigneur, lequel estoit mal
disposé. Pour ce, par marchié à lui fait le derrenier jour de juing (1404), XII s. p. (KK 43, f. 90 v°-91.)








[16]
A Perrin Chappecel, pour une harpe prinse et açhetée
de lui par le commandement et ordonnance de la Royne, et délivrée aux gens de
Mgr de Ponthieu pour en jouer devant ledit seigneur, pour ce, le XVe jour de
fevrier l'an mil CCCC et trois, XXXVI sols parisis. (KK 43, f. 88 v°.)
La Reine d'Angleterre avait aussi sa harpe (f. 93).








[17]
Mère tendre (quoi qu'on ait pu en dire) à
l'égard surtout de ses jeunes enfants. (Vallet de Viriville, Hist. de
Charles VII, t. I, p. 5.) M. Vallet dit encore (t. I, p. 3) que Charles fut élevé comme ses frères et sœurs par les soins et sous
les yeux de sa mère Isabeau, qui se séparait peu de sa jeune famille. Or,
les comptes de la Reine nous la montrent au contraire en
plusieurs hostelz pendant la première enfance de Charles (Voir KK 45, f.
126 v°, 130 v°, 161, 170 et suiv. ; KK 46, f. 6). En 1404, elle ne va plus
seulement d'un hôtel à l'autre ; elle quitte Paris, et nous la trouvons à
l'hôtel du Séjour au Pont-de-Charenton, et au château de Crécy, où elle
accomplit le voyage de Saint-Fiacre ; en mai
1405, elle va passer dix-neuf jours à Crécy et à Château-Thierry ; en juillet,
elle passe encore neuf jours à Crécy et à Saint-Gemain (KK 46, passim).








[18]
Quod Rex molestius ferens, et veritatem ab ore
primogeniti cupiens extorquere, ipsi multis affabilibus verbis sciscitanti
quantum materna oscula amplexibus et dulcifluo intermixta distulisset sibi
regina exhibere, respondit quod per tres menses. (Religieux, t. III,
p. 290, année 1405.)








[19]
Religieux, t. III, p. 266.








[20]
Religieux, t. III, p. 268.








[21]
Religieux, t. III, p. 270. — Le moine ne perdit pas une si belle occasion de
faire entendre de rudes vérités.








[22]
Chronique de Jean Raoulet, publiée par M. Vallet dans son édition de
Jean Chartier, t. III, p. 143 et 141, notes ; — KK 43, fol. 6. — Bertrand du
Mesnil était valet tranchant du duc d'Orléans (Pièces originales, vol.
1946 : DU MESNIL). Simon du
Mesnil était le premier échanson de la Reine (KK 46, f. 85). Jean et Hervé du
Mesnil étaient en 1419 au service du Dauphin.








[23]
Elle recevait 25 livres par mois, suivant un acte du 28 juin 1423. Le P.
Anselme, Histoire généalogique, t. I, p. 115. — Jean de Chamoisy était
un des écuyers de la Reine (KK 46, f. 30 v°).








[24]
KK 43, fol. 8, 18 et 31 ; 46, fol. 61 v° et 103 v° ; 48, fol. 30 v° et 157.
Margot de Sommevère fut remplacée en 1405 par Catherine du Puis.








[25]
KK 45, fol. 170 ; KK 43 ; fol. 18, 31, 37 v°, 38 et 81.








[26]
On le trouve ainsi désigné dès le mois de novembre 1403 (KK 43, fol. 56). — M.
Vallet dit : Dès 1404 au plus tard. La mention que nous visons parait en effet,
au premier abord, du 30 novembre 1404 ; mais, en y regardant de plus près, on
voit qu'elle se rapporte nécessairement à l'année précédente ; par contre, la
mention de juin 1403 (fol. 53), que nous avons citée dans la Revue des
questions historiques (t. IX, p. 352, note 4), doit être reportée à 1404.








[27] KK 46, f. 157.








[28] KK 43, f. 5 8, 8 v°, 18, 58.








[29] KK 43, f. 8 v°.








[30]
KK 43, f. 9 v° et 10.








[31]
KK 43, passim.








[32]
Les six tasses coûtèrent 42 l. 10 s. 6. d. p. ; les six écuelles 50 l. 15 s. 6.
d. ; l'aiguière, 15 l. 13 s. 1 d. ; et les deux pots d'argent 74 l. 18 s. 9 d.
(KK 43, passim.).








[33] KK 43, f. 90 v°.








[34] KK 43, f. 76.








[35] KK 43, f. 92 v°.








[36]
KK 43, f. 92 v°.








[37]
KK 43, passim. Cf. Extr. dans J. Charter, t. III, p. 260-61.








[38]
18 avril et 13 août 1405. KK 43, f. 128 et 121 v°.








[39]
KK 43, f. 105 v°.








[40]
KK 43, f. 198.








[41]
KK 29, passim. Voir extraits, t. I, p. 264-67.








[42]
La date est fixée par les auteurs du temps, mais d'une manière plus précise par
les deux extraits suivants d'un Compte de l'Hôtel (KK 46, f. 93) :


Rize, varlet de sommiers de la
Royne, envoié hastivement toute [nuit] porter lettres de ladicte darne à Jehan
Le Blanc son argentier..., mercredi XIX jour d'aoust, la Royne disner à Poully,
souper et giste à Meleun, argent . . . . . . . . . . XII s.


Jehan Le Charron, chevaucheur,
envoié porter lettres de la Royne hastivement toute nuit à Paris à Mgr de
Tancarville et à Mgr le grant maistre d'ostel du Roy..., jeudi XX jour d'aouet,
la Royne à Meleun, argent . . . . . . . . . . XVI s.








[43]
Les comptes nous montrent qu'ils y restèrent jusqu'à la fin de l'année, tandis
qu'Isabeau résidait à l'hôtel Saint-Paul (KK 42, passim).








[44]
Le 12 septembre 1412. — Sur tous ces faits, voir le Religieux de Saint-Denis,
Jouvenel des Ursins et Monstrelet.








[45]
Voir KK 48, f. 72 v°.








[46]
KK 48, f. 64 ; Extr. dans J. Chartier, p. 268. — La foire du Lendit s'ouvrait
le 12 juin.








[47]
Cette date est donnée par Jouvenel, p. 232.








[48]
Ils y restèrent jusqu'au mois de novembre 1412.








[49]
Elle y était dès le 11 mars, jour où le duc de Bourgogne lui envoya en présent
quatre petits singes (KK 48, f. 116 v°). — La Reine, pendant l'expédition de
Bourges, prêta trente mille livres au Roi (Id., f. 110).








[50]
Religieux de Saint-Denis, t. IV, p. 46 ; Monstrelet, t. II, p. 351 et suivantes,
449.








[51]
Il faut lire, sur la révolution cabochienne, le récit de la chancellerie royale
qui fut adressé à toute l'Europe : lettres de Charles VI du 18 septembre 1413,
Rymer, t. IV, part. II, p. 46-48. Il se retrouve dans la collection Moreau,
1424, n° 51 et 58.








[52]
Monstrelet, I. II, p. 398 ; Religieux, t. IV, p. 131, etc.








[53]
Par contrat du 30 juin 1406 (Anselme, Hist. généal., t. I, p. 114). Les
promesses mutuelles des jeunes époux sont datées de La Haye, le 6 août 1415 (Du
Mont, t. II, part. II, p. 45).








[54]
J'ai trouvé aux archives de Grenoble une ordonnance de lui, donnée à La Haye le
18 janvier 1416 (B 2825, f. 40).








[55]
Une des belles créatures qu'on peust point voir.
(Jouvenel des Ursins, p. 144.) — Laquelle l'on disoit
bien estre la plus vertueuse, sage et belle princesse qui feust en la
chrestienté. (Bourdigné, éd. Quatrebarbes, t. II, p. 141.) — Son
portrait se trouve dans un vitrail de la cathédrale du Mans ; il a été
reproduit dans les Vitraux du Mans, par M. Hucher, et en dernier lieu
dans la Jeanne d'Arc illustrée de M. Wallon, publiée par la maison
Didot, p 47.








[56]
Lecoy de La Marche, Le Roi René, t. I, p. 25-26 (Paris, 1875, 2 vol.
in-8°).








[57]
Il avait eu le tort grave de s'allier, en janvier 1412, avec Jean sans Peur.








[58]
Voir à ce sujet le Religieux de Saint-Denis, t. V, p. 160, et t. VI, p. 50 ;
Jouvenel, p. 267 ; Berry, ap. Historiens de Charles VI, p. 427.








[59]
Comptes de la Reine Yolande, KK 243, f. 23, v° 24. — D'après ces
comptes, on voit que le Roi de Sicile quitta Yolande le 8 novembre pour se rendre
à Paris et revint le 23 ; il repartit de Marcoussis le 29 novembre, et fut
rejoint à Paris le 22 décembre par sa femme.








[60]
Par lettres du 8 décembre 1413, la Reine avait commandé de payer les dépenses
suivantes : 1.072 fr. pour six hanaps d'or à pied, émaillés de rouge clair au
fond, destinés à la Reine de Sicile ; 80 fr. pour un diamant pointu, en un.
anneau, donné au duc de Guise (René d'Anjou) ; 208 livres, pour une aiguière et
un gobelet d'or, donnés au comte de Ponthieu ; plus un diamant de 66 l. 5 s.,
donné à une demoiselle de la Reine, Marie de Craon, et un hanap et une aiguière
du prix de 48 l. 15 s., donnés à un conseiller de la Reine, Macé de Beauvau.
Voir KK 48, f. 127 v. ; Extraits dans la Chronique de J. Chartier, t.
III, p. 269.








[61]
M. Vallet donne (t. I, p. 12), la date du 18 décembre, qui est indiquée par le
Religieux de Saint-Denis ; mais cette date est contredite formellement par les
comptes de Yolande, qui ne la font venir que le 22 décembre à Paris.








[62]
Religieux de Saint-Denis, t. V, p. 230. Cf. Berry, p. 427.








[63]
Les comptes nous la montrent le 9 janvier à Marcoussis, où elle séjourne
jusqu'au 30 ; elle va ensuite à Saint-Marcel-les-Paris, jusqu'au 5 février,
date de son départ pour l'Anjou. KK 243, f. 24 v°, 25 ; Cf. f. 13 v°, 42, 45
v°, 51, etc.








[64]
KK 243, f. 25 v°, 42, 45 v°, 51.








[65]
KK 243, f. 42 v° et 45 v°.








[66]
KK 243, f. 46 v°. — Ils étaient passés en septembre à Orléans, où ils avaient
été logés au palais ducal (Voir Vallet, t. I, p. 17-18, et Catalogue
Joursanvault, n° 3927).








[67]
Monstrelet, t. III, p. 98.








[68]
Le roi Louis, souffrant déjà de la maladie de vessie qui devait l'emporter,
était arrivé par eau à Paris le 30 novembre ; il en repartit le 10 décembre
(Jouvenel, p. 321-22). — La date de son arrivée à Angers nous est donnée par
les comptes (KK 243, f. v°).








[69]
Cité par le P. Anselme, t. I, p. 115, d'après mémorial H de la Chambre des
Comptes. f. 37.








[70]
Nous l'avons trouvée dans la collection Gaignières (Fr. 20437, f. 7). C'est la
première lettre de Charles qu'on possède. Elle porte sa signature originale.
Nous la donnerons dans les Pièces justificatives.








[71]
Voir Monstrelet, t. III, p. 98 et 146. — J'avais, à l'exemple de M. Vallet (t.
I, p. 18), eu le tort de suivre Monstrelet, dans mon étude sur le caractère de
Charles VII (Revue des questions historiques, t. IX, p. 353). L'examen
des Comptes de la reine Yolande ne laisse aucun doute à cet égard (KK
243, f. 46 v°).








[72]
Du mercredy XVIIIe jour de decembre MCCCCXV. Ce jour
Mgr Loys de France, aisné fils du Roy nostre sire, Dauphin de Viennois et duc
de Guyenne, mouru, de l'aage de vingt ans ou environ ; bel de visage,
souffisamment grant et gros de corps, pesant et tardif et po agile, volontaire
et moult curieux à magnificence d'habits et joyaux circa cultum sui corporis,
desirant grandeur d'honneur de par dehors, grant despensier à ornemens de sa
chapelle privée... Et si avoit bon entendement
tant en latin que en françois, mais il employoit po, car sa condicion estoit à
present d'employer la nuict à veiller et po faire, et le jour à dormir ; disnoit
à trois ou quatre heures après midy et souppoit à minuict et alloit coucher au
point du jour ou à soleil levant souvent. Et pour ce estoit aventure qu'il
vesquist longuement. Reg. du Parlem. dans Félibien, Histoire
de Paris, t. IV, p. 560. Cf. Religieux, t. V, p. 586. — Voir sur le duc de
Guyenne l'intéressant écrit du regrettable Léopold Pannier, les Joyaux du
duc de Guyenne.








[73]
Monstrelet, t. III, p. 135-36. — Le roi et la reine partirent d'Angers avec Mgr
de Guise et Mgr René le 27 février. Le comte et la comtesse de Ponthieu
restèrent à Angers (KK 243, f. 47). C'est donc à tort que Monstrelet fait venir
le comte de Ponthieu à Paris à ce moment.








[74]
Voyez les détails donnés par Monstrelet, t. III, p. 140-44. — Chose à
remarquer, parmi ceux qui furent pris en flagrant délit et exécutés, figuraient
de notables hommes que le chroniqueur désigne.
Cf. Jouvenel, p. 334-33 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 70 ; Reg.
du Parlement, dans Félibien, t. IV, p. 561 ; Cousinot, Geste des Nobles,
p. 160.








[75] KK 243, f. 47.








[76] Berry, ap. Godefroy, p. 431 ;
Monstrelet, t. III, p. 146. Donna à Charles,
son mainsné fils, dit Monstrelet, la
capitainerie de Paris soubs le gouvernement du Roy Loys, son beau-père.








[77]
Ordonnances, t. X, p. 371.








[78]
Il figure parmi les signataires des ordonnances des 16 et 25 juin, 15 juillet,
3 septembre et 22 octobre. — Ordonnances, t. X, p. 369, 371, 372, 379,
382, 385.








[79]
Ordonnances, t. X, p. 379.








[80]
Voir les détails donnés par Monstrelet sur l'expédition du seigneur de Sores,
qui parvint à se mettre en embuscade avec 600 combattants, entre Paris et
l'église Saint-Laurent. Si estoient là alez,
dit-il, pour prendre le Roy Loys de Cecile, à l'aide
de quelques Parisiens. Cf. les détails qui se trouvent dans les lettres
de Charles VI du 30 août contre les brigands bourguignons (Monstrelet, t. III,
p. 151 et 155) ; voir aussi le Religieux, t. VI, p. 42-44, qui donne la date
(13 août), et les Registres
du Parlement, Archives, X1a, 1480, f. 64 v°, et dans Félibien, t.
IV, p. 562.








[81]
Le roi et la reine arrivèrent à Angers le 8 janvier. Archives, KK 243, f. 47
v°.








[82]
Voir Monstrelet, t. III, p. 161 ; Religieux, t. VI, p. 51-53.








[83]
Ordonnances, t. X, p. 404. L'original est aux archives de Grenoble, B
3178.




















 


CHAPITRE II. — ÉVÈNEMENTS POLITIQUES ET MILITAIRES DEPUIS 1417 JUSQU'À 1422.


 





 
  
   

  Jean sans Peur tente un accommodement avec la Cour. —
  La mort du Dauphin Jean renverse ses plans : il prend les armes. — Attaque de
  Paris. — Soumission de tout le pays chartrain. — Occupation de Troyes, où la
  reine Isabeau vient s'installer. — Mesures prises par le gouvernement royal
  pour résister au duc et à la Reine, et s'opposer aux progrès de l'invasion
  anglaise. — Négociations entre le gouvernement royal et le duc de Bourgogne.
  Leur rupture, suivie de l'entrée des Bourguignons dans Paris. — Triomphe de
  la faction bourguignonne. — Le Dauphin organise la résistance à Bourges ; ses
  partisans prennent les armes de tous côtés. — Le duc de Bourgogne à Paris ;
  troubles dans la capitale livrée à l'anarchie. — Semblants de résistance du
  duc contre l'invasion anglaise. — Henri V s'avance dans la Haute Normandie,
  où il fait le siège de Rouen, qui capitule au bout de six mois. — Perte de
  toute la contrée. — Campagne faite par le Dauphin, qui s'empare de Tours. —
  Négociation entre les diverses parties ; elles n'aboutissent pas. Conférences
  de Meulan. — Le duc de Bourgogne se rapproche du Dauphin. — Il périt à
  Montereau. — Coalition anglo-bourguignonne contre le Dauphin. — Campagne du
  Midi : Charles fait rentrer le Languedoc dans la soumission. — Traité de
  Troyes, suivi de la prise de Sens, de Montereau et de Melun. — Nouvelle
  campagne- du Dauphin, aussitôt interrompue par la mort soudaine du comte de
  Vertus. — Départ d'Henri V pour l'Angleterre. — Les hostilités se poursuivent
  entre les Dauphinois et les Anglais, qui perdent la bataille de Bauge. —
  Marche triomphale du Dauphin, que Chartres arrête sur la route de Paris. —
  Retour du roi d'Angleterre, qui s'avance jusqu'à Vendôme. — Campagne du duc
  de Bourgogne dans le Nord : il gagne la bataille de Mons-en-Vimeu. — Siège et
  prise de Meaux per Henri V. — Le Dauphin perd la plupart de ses possessions
  dans le Nord. Campagne contre le duc de Bourgogne dans l'Est. — Henri V meurt
  au moment où il marchait à son secours. — La mort du roi d'Angleterre est
  bientôt suivie de celle de Charles VI.

   

  Par la mort du Dauphin Jean, survenue le 5 avril 1417, le
  cinquième des fils de Charles VI était devenu l'héritier du trône. Comme son
  frère aîné Louis, duc de Guyenne, mort le 18 décembre 1415, Jean s'était
  montré favorable au parti bourguignon[1] : marié à
  Jacqueline de Bavière, fille du comte de Hainaut, princesse destinée a une
  triste célébrité, il résidait à Valenciennes, auprès de son beau-père. En
  1416, on avait vu le duc de Bourgogne, au retour de ce voyage de Calais où le
  bruit public l'accusait d'avoir conclu avec le roi d'Angleterre un pacte
  déloyal[2], se rendre auprès
  du comte de Hainaut, et obtenir, par un traité en date du 13 novembre, que le
  comte ne mectroit point ledit Daulphin en la
  puissance d'aucune personne que tousjours il n'en feust bien seur[3]. Le Dauphin se
  trouvait par là à la discrétion de Jean sans Peur ; mais il restait à le
  faire revenir à Paris et à y ramener avec lui l'influence bourguignonne[4] : ce fut l'objet
  de négociations qui occupèrent les premiers mois de 1417, et auxquelles coupa
  court la mort subite du jeune prince. Cette fin donna lieu à des accusations
  d'empoisonnement, qui se produisirent à plus d'une reprise dans ces temps
  troublés, mais qui paraissent ici dénuées de fondement[5].

  Ce n'était point, d'ailleurs, une facile entreprise que
  celle que tentait le comte de Hainaut en cherchant à réconcilier le duc de
  Bourgogne avec la Cour. Par l'assassinat du duc d'Orléans (23 novembre 1407), Jean sans Peur s'était en
  quelque sorte mis hors la loi, et, depuis ce criminel attentat, à travers des
  alternatives de soumission intéressée et de révolte hautaine, son ambition
  n'avait jamais cessé de se proposer pour but de gouverner le royaume et de
  disposer en maitre des finances de l'État. Privé, par la mort prématurée du
  Dauphin Jean, de l'instrument qu'il espérait faire servir à ses desseins, le
  duc ne tarda pas à recourir au parti qui lui était habituel quand ses
  intrigues restaient impuissantes : il prit les armes.

  L'occasion semblait favorable. Le vieux duc de Berry, qui,
  par l'autorité de l'âge et du caractère, exerçait encore quelque ascendant
  sur son neveu, avait cessé de vivre (15 juin
  1416). Les ducs d'Orléans et de Bourbon étaient prisonniers en
  Angleterre. Louis d'Anjou, roi de Sicile, beau-père du nouveau Dauphin et
  ennemi personnel du duc, venait, vaincu par la maladie, de se retirer de la
  scène politique, et mourait â ce moment même (29
  avril 1417), à l'âge de quarante ans. Le duc de Bretagne, mêlé aux
  négociations entamées par le comte de Hainaut, restait' indécis entre les
  deux partis. Quels obstacles Jean sans Peur pourrait-il rencontrer ? Le Roi ?
  L'infortuné Charles VI était, selon l'occurrence, ou Boidguignon ou Armagnac,
  et, selon l'expression d'un auteur du temps, peu lui
  chaloit comme tout allast[6]. La Reine ? Tout
  entière à ses frivolités et à ses superstitions, rendue impotente par de
  précoces infirmités[7], elle ne pouvait
  jouer un rôle actif, et, d'ailleurs, sous prétexte de faits scandaleux qui
  s'étaient produits dans son entourage, elle venait d'être reléguée à Blois (avril 1417). Le Dauphin ? L'héritier du
  trône n'était qu'un enfant, et, par la mort du roi de Sicile, il venait de
  perdre son principal guide et son meilleur appui. Un seul homme pouvait tenir
  tête au duc, c'était Bernard, comte d'Armagnac, appelé à Paris, à la fin de
  1415, pour recevoir l'épée de connétable. Autour de lui se groupaient de
  vieux et fidèles serviteurs de la royauté, qui, bien qu'engagés pour la
  plupart dans l'ancien parti d'Orléans, n'étaient point ennemis déclarés de
  Jean sans Peur.

  Se conformant à la politique qui lui avait toujours
  réussi, le duc s'adressa tout d'abord aux villes sur l'adhésion desquelles il
  pouvait compter : il lança (25 avril)
  un manifeste où, attaquant le gouvernement royal dans les termes les plus
  violents, il se présentait comme le sauveur de la chose publique, le
  restaurateur des antiques libertés, le défenseur du peuple affranchi de taxes
  excessives et d'impôts vexatoires, et engageait les populations à se joindre
  à lui pour mettre le Roi en sa franchise et seigneurie,
  et le royaume en justice[8]. Un plein succès
  couronna cette manœuvre. La plupart des villes se firent bourguignonnes, et
  le duc se vit ainsi, sans coup férir, maitre d'importantes positions. Enivré
  'de ce succès et croyant déjà tenir le pouvoir, il fit acte de souveraineté,
  déposa les officiers royaux, supprima les impôts, et procéda à l'égard de ses
  adversaires par la confiscation et par la mort. Puis il convoqua ses gens de
  guerre, annonçant qu'il voulait marcher sur Paris et jurant qu'il y entrerait
  à la tête de ses troupes.

  Au moment même où le roi d'Angleterre s'apprêtait à
  envahir la France[9],
  Jean sans Peur se mit en campagne avec 6.000 chevaliers ou écuyers et 30.000
  archers[10].
  Déjà, sur plusieurs points du royaume, ses partisans avaient pris les armes[11]. Ni l'arrêt du
  Parlement contre ses manifestes ; ni les messages et les remontrances du Roi
  ; ni les lettres patentes bientôt lancées contre lui ; ni les succès des
  Anglais qui, débarqués à Touques le 1er août[12], se répandirent
  promptement dans la Basse Normandie et allèrent mettre le siège devant Caen (18 août), rien n'arrêta le duc de Bourgogne.
  Après une marche triomphale où, soit par de fallacieuses promesses, soit par
  trahison, mais presque toujours sans avoir à recourir aux armes, il s'était
  fait ouvrir les portes de toutes les villes, il arriva au milieu du mois de
  septembre sous les murs de Paris[13].

  Le duc s'établit à Montrouge, d'où il envoya Jean de
  Luxembourg assiéger la tour de Saint-Cloud, et Hélion de Jacqueville attaquer
  Chartres ; il comptait, pour s'emparer de la capitale, sur ses intelligences
  dans la place. Mais le moment était mal choisi. A la vue des progrès des
  Anglais qui, maîtres de la ville et du château de Caen (4 et 9 septembre) s'étendaient rapidement
  dans la Basse Normandie[14], le peuple
  s'indignait qu'un prince du sang, au lieu d'employer son armée, à la défense
  du territoire, la dirigeât contre son souverain et empêchât, par cette
  coupable diversion, toute résistance efficace à l'ennemi. On allait jusqu'à
  accuser le duc de connivence avec le roi d'Angleterre[15]. Aussi voyant, dit Monstrelet, qu'il n'entreroit point dedens Paris et que ceux à lui
  favorables ne pouvoient achever ce qu'ilz avoient mandé[16], Jean sans Peur
  se replia sur Montlhéry, dont il s'empara, ainsi que de plusieurs' autres
  places ; pendant ce temps, ses troupes assiégeaient Corbeil, Chartres et tout
  le pays chartrain était soumis, enfin Troyes adhérait à son parti.

  De son ost devant Montlhéry,
  le duc adressa aux bonnes villes un nouveau manifeste où, s'autorisant d'une
  prétendue déclaration du concile de Constance, il se présentait comme celui
  auquel, vu la maladie du Roi et la jeunesse du Dauphin, appartenait la
  direction des affaires, et sommait, au nom du Roi, de députer vers lui deux
  personnes notables, munies de pleins pouvoirs. Mais, pour maintenir aux yeux
  du peuple son prestige et conserver son autorité sur les villes qui avaient
  embrassé son parti, il lui fallait un gage de l'autorité royale : il crut le
  trouver chez sa plus mortelle ennemie. La Reine Isabeau, dans la réclusion où
  elle vivait depuis plusieurs mois, accueillit avec empressement les
  ouvertures du duc[17]. Celui-ci
  s'avança par Chartres et Vendôme, et, le 2 novembre au matin, pendant que la
  Reine entendait la messe au couvent de Marmoutiers, Hector de Saveuse et
  soixante Bourguignons l'enlevaient 'et la conduisaient vers leur maître. Bien voy, dit la Reine au duc quand il fléchit le
  genou devant elle, que tousjours avez aymé Monseigneur,
  sa generacion, son royaume et la chose publique[18]. Le même jour
  tous deux faisaient solennellement leur entrée dans Tours ; de là ils se
  rendirent à Chartres, pour organiser un pouvoir nouveau. Ainsi, dit un auteur bourguignon, se mist la Roine de France au gouvernement du duc Jehan de
  Bourgoingne, et laissa le Roy son seigneur, et son filz le duc de Touraine
  Dauffin[19].

  C'était bien un second pouvoir
  dans l'État qui s'établissait. Exhumant une commission royale qu'elle
  avait reçue temporairement en avril 1403[20], Isabeau la
  présenta comme irrévocable, et s'intitula par la
  grâce de Dieu Royne de France, ayant, pour l'occupation de Monseigneur le
  Roy, le gouvernement et administration de ce royaume. Elle eut sa
  chancellerie, sa cour souveraine, établie d'abord à Amiens, ses officiers
  dans les villes qui avaient embrassé le parti bourguignon.

  La situation du gouvernement royal devenait de plus en
  plus précaire. Il avait profité du temps de répit que lui laissait la retraite
  du duc pour entrer en pourparlers avec le roi d'Angleterre, dont les progrès
  s'étendaient jusque dans le Perche et le Maine. Pour appuyer les
  négociations, que les Anglais faisaient traîner en longueur, le connétable
  d'Armagnac envoya aine armée en Normandie[21]. Dans le Midi,
  il avait, dès le printemps, entamé la lutte, et son fils, le vicomte de
  Lomagne, nommé capitaine général dans les pays au delà de la Dordogne[22], avait pris la
  ville de La Réole au mois d'avril, et fait, ensuite le siège du château. En
  même temps, on reprenait l'offensive contre les Bourguignons : le 30
  septembre, Raymonnet de la Guerre s'était emparé du pont de Beaumont ; le 13
  novembre, Méru, à quatre lieues de Pontoise, était occupé par le même
  capitaine-, enfin, des engagements eurent lieu, presque simultanément, vers
  Pontoise, Dreux et Chartres[23].

  En s'éloignant, le duc de Bourgogne n'avait pas cessé ses
  intrigues. Une nouvelle conspiration fut tramée dans Paris. Jean sans Peur,
  jugeant le moment venu, quitta Chartres le 22 novembre, et le lendemain 23,
  au moment où, en mémoire de l'anniversaire du meurtre de Louis d'Orléans, une
  sentence d'excommunication venait d'être solennellement rendue contre lui, il
  se présenta à Villejuif, et envoya ses gens de guerre au faubourg
  Saint-Marceau pour pénétrer dans Paris. Mais le secret n'avait pas été bien
  gardé : les Bourguignons furent repoussés ; le duc se replia à la hâte sur
  Montlhéry et regagna Chartres. La capitale était une fois encore préservée du
  joug bourguignon ; celui qui avait révélé le complot fut appelé le Sauveur[24].

  De Chartres, le duc de Bourgogne, emmenant la Reine et
  Catherine de France, avec une suite nombreuse, se rendit à Auxerre, puis à
  Troyes, où devait être fixé le siège du nouveau gouvernement. Poursuivi
  jusqu'à Joigny par le comte d'Armagnac, à la tête d'un corps d'armée assez considérable,
  il échappa, grâce à une crue subite de l'Yonne, et arriva à Troyes le 23
  décembre. Par ordonnances des 6 et 10 janvier, Isabeau l'autorisa à prendre
  en main la monnaie du royaume et à administrer la chose publique ; la
  souveraineté 'passait de fait aux mains du duc ; la Reine ne gardait qu'une
  autorité nominale. Enfin, par lettres du 16 février, le Parlement de Paris et
  la Chambre des Comptes furent supprimés et installés à Troyes avec de
  nouveaux titulaires. Le duc de Lorraine remplaça comme connétable le comte
  d'Armagnac. Des émissaires furent envoyés dans les provinces pour annoncer
  que désormais on ne paierait plus de subsides. Le 30 janvier, Louis de
  Chalon, comte de Genève, et trois autres conseillers bourguignons, reçurent
  la mission de soumettre le Languedoc, l'Auvergne et le duché de Guyenne, avec
  pouvoir de supprimer toutes impositions, sauf la gabelle du sel. En même
  temps, les intrigues du duc réussissaient à Rouen, qui chassa le gouverneur
  royal (12 janvier), et ouvrit ses
  portes aux Bourguignons.

  Il devenait indispensable de prendre des mesures
  énergiques contre le gouvernement de la Reine et du duc : par lettres du 6
  novembre 1417, le Roi, considérant les grands et
  pesans affaires du royaume, et les maux qui pouvaient résulter tant de
  l'invasion anglaise que de la rébellion du duc de Bourgogne — lequel,
  disaient les lettres, de son authorité et sous ombre
  de nous, en donnant contre verité faux entendre, s'efforce contre notre
  volonté entrer par voies estranges au gouvernement de nostre dit royaume,
  — avait de nouveau et solennellement institué le Dauphin son lieutenant
  général dans toute la France[25]. En même temps (10 novembre), la reine de Sicile, belle-mère
  du jeune prince, fut autorisée à conclure avec le roi d'Angleterre une trêve
  de dix mois, qui, signée le 16 novembre par l'entremise du duc de Bretagne,
  mit l'Anjou et le Maine à l'abri[26]. Une trêve
  d'étale durée fut aussi conclue par le duc de Bretagne, dont la fidélité à la
  cause royale était douteuse, et qui avait eu récemment avec Henri V une
  entrevue à Alençon[27]. Des lettres
  patentes, en date du 27 novembre, furent adressées aux villes du royaume pour
  les mettre en garde contre les assertions mensongères contenues dans les
  lettres lancées par Isabeau le 11 novembre, où le Roi et le Dauphin étaient
  représentés comme prisonniers, et pour enjoindre de ne point obéir aux mandements
  de la Reine et du duc[28]. Dans des lettres
  clo.ses du même jour, le Roi ordonnait la publication immédiate des lettres
  patentes el pressait ses sujets de lui demeurer fidèles[29].

  En outre, une amnistie générale fut proclamée à l'égard de
  tous ceux qui avaient adhéré au parti du duc de Bourgogne[30] ; toutefois,
  pour empêcher le retour des factieux dan-la capitale, une commission était
  instituée, 'avec mission d'examiner les demandes de ceux qui voudraient
  profiter de la clémence royale[31]. Pareille
  amnistie fut accordée aux villes rebelles, à la condition de rentrer, avant
  l'Épiphanie, en l'obéissance du Roi[32]. Mais toutes ces
  mesures demeurèrent sans résultat : ni l'hostilité ni la haine ne furent
  désarmées. Un vent de révolte et d'anarchie soufflait sur le pays, et en
  adhérant au duc de Bourgogne, on croyait trouver un remède à tous les maux[33].

  Le gouvernement royal, tout en continuant ses négociations
  avec le roi d'Angleterre[34], dont il
  espérait en vain arrêter les progrès, se décida à poursuivre vigoureusement
  les hostilités contre la Reine et le duc. Le connétable d'Armagnac, qui, par
  lettres du 15 janvier 1418, avait été autorisé à nommer des capitaines dans
  toutes les places du royaume, envoya Tanguy du Chastel assiéger Montlhéry,
  qui fut bientôt soumis. Étampes, Marcoussis, Chevreuse, et quelques autres
  places de l'Ile de France, rentrèrent également dans l'obéissance. L'amiral
  de Braquemont, envoyé à Rouen comme lieutenant du Roi[35], avait trouvé
  les portes fermées, et la ville au pouvoir des Bourguignons. Ceux-ci
  s'installaient, en même temps, à Évreux, Mantes, Meulan, et dans les environs[36]. Par lettres des
  28 janvier et 1er février, le sire de La Fayette et Humbert de Grillée furent
  envoyés à Lyon, et chargés, de concert avec le bailli, Philippe de Bonnay,
  d'organiser la défense dans le Lyonnais et le Dauphiné[37]. Le comte de
  Vertus paraît avoir reçu la même mission pour le centre de la France[38]. Le 2 février,
  le ban et l'arrière-ban furent convoqués pour le ter mai ; vers le 10
  février, le Roi et le connétable se mirent en marche, à la tête d'une
  nombreuse armée, pour aller réduire Senlis, qui, tombé le 5 décembre entre
  les mains du duc, résistait à toutes les sommations. Senlis arrêta pendant
  deux mois les forces royales ; au moment où la reddition semblait accomplie,
  les menées déloyales des partisans du duc firent tout rompre : l'échec que
  reçut le connétable, sous les murs de cette ville, le fit tourner en ridicule
  par les Parisiens.

  Ce n'était pas par la voie des armes que les difficultés
  pouvaient se dénouer. D'une part, les succès du duc et de la Reine, dont les
  intrigues avaient amené l'adhésion d'une bonne partie du Languedoc ; de
  l'autre, les progrès de l'invasion anglaise, qui s'étendaient jusqu'à
  Falaise, Vire, Saint-Lô, Coutances, Carentan, etc., en Basse Normandie ;
  jusqu'à Courtonne, Chambrais et La Rivière-Thibouville, dans la Haute
  Normandie[39],
  rendaient la situation très critique. Le salut du pays, non moins que la
  pénurie du trésor — les finances étaient dans un état déplorable — exigeaient
  qu'on tentât un arrangement amiable. C'est ce que comprirent certains membres
  du Conseil, qui, depuis quelque temps, s'efforçaient de faire prévaloir les
  idées pacifiques[40].

  Pendant que le connétable, moins confiant dans les
  subtilités diplomatiques que dans son épée, la jetait dans la balance et
  combattait sous les murs de Senlis, des négociations furent ouvertes au
  monastère de la Tombe, près de Montereau, entre les ambassadeurs du Roi et du
  Dauphin, d'un côté, et ceux de la Reine et du duc de Bourgogne, de l'autre.
  Après de longs pourparlers, un traité fut adopté en principe ; mais ce
  traité, qui favorisait au delà du juste et de l'honnête
  la cause bourguignonne[41], souleva, à
  Paris, une vive opposition dans le Conseil. Malgré les efforts de la
  majorité, malgré la tenue d'une réunion au Louvre sous la présidence du
  Dauphin, l'opposition du connétable, auquel se joignirent le chancelier Henri
  de Marie et quelques autres, empêcha la sanction royale d'être donnée au
  traité. Les manifestations joyeuses qui- avaient salué les espérances de paix
  et de concorde firent place à un sourd mécontentement.

  C'est alors qu'éclata une nouvelle conspiration
  bourguignonne, qu'on a présentée à tort comme la conséquence de l'échec des
  conférences de la Tombe, et qui n'attendait pour se produire qu'une occasion
  favorable. Le 28 mai, le sire de l'Isle-Adam, agissant d'accord avec la
  faction bourguignonne, quittait Pontoise, dont il était capitaine, à la tête
  de huit cents hommes, et arrivait à deux heures du matin sous les murs de
  Paris. Perrinet Le Clerc, fils d'un des quarteniers de la ville, qui, en
  dehors du but politique, poursuivait une vengeance personnelle[42], l'introduisit
  secrètement par la porte Saint-Germain. Douze cents Parisiens se tenaient
  prêts à seconder l'Isle-Adam. Paris se réveilla aux cris de : La paix ! la paix ! vive Bourgogne ! Il
  n'y eut guère de résistance. Il en fut comme de la plupart des conjurations :
  peu l'osèrent, beaucoup la voulurent, tous la subirent[43]. La plupart des
  membres du Conseil, le chancelier en tête, furent arrêtés dans leurs maisons
  ; le connétable d'Armagnac, à la faveur d'un déguisement, parvint à se
  dérober, et resta caché pendant quelques jours. Le Dauphin, emmené à la
  Bastille par Tanguy du Chastel et Louvet, put s'échapper et gagner Melun[44].

  Un retour offensif tenté par Tanguy, qui, le 1er juin,
  pénétra dans la capitale, fut sans résultat : le triomphe de la faction bourguignonne
  était complet. Paris se vit ramené aux plus mauvais jours de la terreur
  cabochienne. Dès la première journée, 522 personnes périrent dans les rues,
  sans compter ceux qui furent tués dans l'intérieur des maisons ; les
  confiscations administratives suivirent immédiatement le pillage[45]. Et le lendemain, dit un auteur bourguignon[46], et bien huit jours après, ils ne firent que prendre gens
  et de pillier et emporter tous les biens estans aux hosteulx d'iceulx
  Armignas. Enfin, le 12 juin, au cri de : Vive
  le Roi et le duc de Bourgogne ! la populace se porta aux prisons,
  et d'horribles massacres ensanglantèrent la capitale. L'autorité assista,
  impuissante ou complice, à ces scènes de carnage. Mes
  amis, faites ce qu'il vous plaira, avait dit aux massacreurs le prévôt
  de Paris[47]
  ; les seigneurs bourguignons, témoins de ces tueries qui auraient fait
  horreur à des musulmans[48], se tinrent en
  armes pour defendre lesdiz occiseurs se besoing
  estoit[49],
  et ne trouvèrent à leur adresser d'autres paroles que celles-ci : Mes enfants, vous faites bien ![50] Le chiffre des
  morts s'éleva à environ seize cents ; mais, en tenant compte des meurtres
  commis dans les rues et les maisons, il n'y eut pas moins de cinq mille
  victimes[51].

  Aussitôt après l'entrée de l'Isle-Adam, les gens de guerre
  bourguignons étaient venus de toutes parts se concentrer dans Paris[52]. Quelques-uns
  furent chargés de s'emparer des places des environs, qui, pour la plupart,
  étaient restées au pouvoir du Dauphin[53]. Après le coup
  de main infructueux de Tanguy du Chastel, la bastille, le pont de Charenton,
  Saint-Cloud et Corbeil furent abandonnés ; les Bourguignons se portèrent sur
  Compiègne et Soissons, qui se rendirent ; Creil, Pont-Sainte-Maxence, Noyon,
  le Plessis-de-Roye, Laon et Péronne furent également occupés[54]. Dans le même
  temps, Louis de Chalon achevait de soumettre le Languedoc, où six places
  seulement, dans les sénéchaussées de Toulouse et de Carcassonne, et à peu
  près la moitié de la sénéchaussée de Beaucaire, restèrent fidèles au Dauphin[55]. Les comtés
  d'Armagnac et de Rodez étaient aussi à la discrétion des Bourguignons[56].

  En présence d'une situation aussi critique, le jeune
  prince et ses conseillers ne restèrent point inactifs. A peine arrivé à
  Bourges, le Dauphin convoqua ses gens de guerre, qui affluèrent de toutes
  parts[57]. Les places les
  plus exposées reçurent des garnisons, et les hostilités furent poussées avec
  vigueur[58].
  Compiègne, position très importante, fut repris le 22 juillet ; Soissons à la
  fin d'août, et Lagny le 22 septembre. Charles se mit aussitôt en relation
  avec les villes du royaume pour les engager à persévérer dans leur fidélité,
  et se concilia l'Auvergne par une concession opportune[59]. Le 4 août, il
  lança un manifeste remarquable par la justesse et la modération des vues,
  lequel aurait dû, comme le fait observer M. Vallet de Viriville, rallier le duc de Bourgogne à l'héritier du trône dans une
  rivalité patriotique contre l'ennemi commun du royaume[60].

  Le Dauphin ne pouvait oublier le Midi, où les Bourguignons
  d'un côté et les Anglais de l'autre gagnaient chaque jour du terrain. Le roi
  d'Angleterre s'efforçait à ce moment même d'attirer à sa cause le propre fils
  du connétable d'Armagnac, avec son frère Bernard et Charles d'Albret, comte
  de Dreux. Ces seigneurs s'engagèrent-ils par serment, comme Henri V semblait
  y compter[61]
  ? Ce qui est certain, c'est que les négociations entamées avec eux aboutirent
  à une trêve[62].
  Le Dauphin se mit en rapport avec un autre puissant seigneur de ce pays, le
  comte de Foix[63],
  dont le frère combattait alors en Normandie dans les rangs anglais, et dont
  l'attitude demeura longtemps douteuse. Par lettres du 16 août, il institua
  Regnault de Chartres, archevêque de Reims, son lieutenant en Languedoc, et
  lui adjoignit Philippe de Lévis, seigneur de la Roche, pour la direction des
  opérations militaires. Quelques villes du Languedoc rentrèrent au pouvoir du
  prince, et, la suite d'une trêve passagère (14
  novembre), bientôt violée par les Bourguignons, les hostilités furent
  reprises[64].

  Le duc, de Bourgogne, après avoir pendant plusieurs mois
  trompé l'attente des Parisiens, qui lui envoyaient message sur message, et le
  proclamaient le plus long homme en toutes ses
  besongnes qu'on peust trouver[65], arriva enfin
  avec la Reine, et fit son entrée dans Paris le 14 juillet[66]. Il trouva la
  capitale en proie à une anarchie complète, et les ménagements qu'il eut pour
  les cabochiens n'étaient point faits pour calmer leurs dispositions
  séditieuses[67].
  Le duc fut investi de la charge de capitaine de Paris ; ses favoris se
  partagèrent tous les emplois et furent gorgés de biens[68] ; lui-même n'eut
  garde de s'oublier, et profita de la morne impassibilité du pauvre Roi[69] pour s'enrichir
  aux dépens de la couronne[70]. Des lettres en
  date du 16 juillet déclarèrent révoqués tous dons d'offices et de biens-faits
  depuis que le duc avait quitté la capitale ; les biens devaient être vendus,
  et le duc était chargé de pourvoir aux offices[71]. Puis des
  ordonnances royales portèrent nomination de membres du Parlement, de membres
  de la Chambre des Comptes, de maîtres des requêtes de l'hôtel du Roi, de
  clercs-notaires de la chancellerie et d'huissiers au Parlement[72]. Enfin la corporation
  des bouchers fut rétablie en possession de tous ses privilèges[73].

  C'était donner beau jeu à la sédition : une nouvelle
  émeute eut lieu le 21 août, et fut encore signalée par de nombreux massacres.
  Le duc chercha vainement à contenir cette populace furieuse : il dut subir la
  loi du plus fort, et attendre le moment où il pourrait prendre sa revanche.
  Peu après, tandis que les bandes populaires allaient assaillir Montlhéry,
  proposé pour but à leur ardeur désordonnée, les principaux chefs de l'émeute,
  Capeluche en tête, étaient arrêtés et exécutés[74].

  En prenant les mesures de confiscation destinées à
  alimenter le trésor royal à peu près vide, le duc de Bourgogne annonçait
  hautement l'intention de combattre les Anglais. Que fit-il pour s'opposer à
  leur invasion victorieuse qui, s'étendant dans la Basse Normandie tout
  entière, dans la Haute Normandie jusqu'à Évreux, Louviers et Pont-de-l'Arche[75] et dans le pays
  de Caux jusqu'à Caudebec[76], menaçait d'un
  côté Rouen, de l'autre Paris ? Avant son arrivée, une ordonnance royale avait
  décidé que les frais des garnisons de Rouen et de Montivilliers, qui ne
  s'élevaient pas à moins de seize mille livres tournois par mois, seraient
  payés sur les revenus du Roi[77] ; dès le
  commencement de juin, des renforts avaient été envoyés aux Rouennais par les
  Parisiens[78].
  C'était le duc que la ville de Rouen avait invoqué en embrassant son parti :
  c'était à lui qu'il appartenait de la protéger contre les armées de Henri V[79]. A peine arrivé
  à Paris, il reçut (15 juillet) un message de sire de Graville annonçant que,
  faute de secours, il allait être contraint de rendre Pont-de-l'Arche. Jean
  sans Peur laissa Graville capituler, et se borna à faire partir, avec un
  faible corps d'armée, quelques capitaines bourguignons pour aider Rouen à se
  défendre[80].
  Le siège avait commencé le 29 juillet ; le 30 août, le fort Sainte-Catherine
  tombait au pouvoir de l'ennemi. Il était urgent d'opérer une diversion qui
  empêchât Henri V de concentrer toutes ses forces sur ce seul point. On vit
  bien le duc de Bourgogne augmenter les impôts pour frais de guerre[81] ; imposer, au
  mépris des déclarations tant de fois réitérées, un droit sur les vins à Paris
  pour subvenir au paiement des gens de guerre mandés par le Roi[82], et, plus tard, mettre
  en gage les joyaux et les domaines de la couronne dans le but ostensible de
  secourir Rouen[83]
  ; on ne le vit pas s'ébranler à la tête de ces troupes, réunies en si grand
  nombre l'année précédente quand il s'était agi de marcher sur Paris pour
  s'emparer du pouvoir. Loin de là, le duc ne bougea pas de la capitale, où il
  semblait absorbé par ses propres intérêts et par ceux de ses familiers[84]. Les habitants
  de Rouen, serrés de phis en plus près, ne cessaient de réclamer son appui ;
  il se borna, comme toujours, à faire de belles promesses, et à donner de trompeuses
  assurances[85].
  Livrés à leurs seules forces, les Rouennais luttèrent vaillamment pendant six
  mois contre toutes les horreurs de la guerre et de la famine.

  Faisant de nécessité vertu, ils s'adressèrent alors au
  Dauphin qui, oubliant leur révolte, leur aurait volontiers prêté son appui.
  Mais, rejeté au delà de la Loire par le triomphe des Bourguignons, Charles ne
  pouvait rien pour eux. On put espérer un moment qu'une réconciliation dès
  partis allait permettre d'unir les forces françaises contre l'ennemi commun
  au commencement de septembre, sur l'initiative de la reine de Sicile, des
  négociations furent entamées à Corbeil par le duc de Bretagne, qui jouait le
  rôle de médiateur. Mais leur insuccès ne fit que rendre la rupture plus
  irrémédiable.

  Ce fut également sous les auspices de la reine Yolande que
  le Dauphin entra en pourparlers avec le roi d'Angleterre ; mais l'exagération
  des prétentions de ce prince fit échouer les négociations. Henri V jouait
  d'ailleurs un double jeu : avant même que ses envoyés entrassent en
  pourparlers avec les ambassadeurs du Dauphin, il avait écrit (26 octobre) au duc de Bourgogne pour lui
  faire des ouvertures. Les négociations se poursuivirent ainsi à la fois avec
  le Dauphin et avec le duc, pendant les premiers mois de 1419[86].

  Sur ces entrefaites, Rouen, cédant à la nécessité, et
  après une lutte prolongée presque au delà des forces humaines par le
  patriotique courage de ses défenseurs, ouvrit ses portes aux vainqueurs. Les
  habitants avaient un moment espéré, en voyant, à la fin de novembre, le duc
  de Bourgogne conduire le Roi à Saint-Denis pour y prendre l'oriflamme, et
  s'avancer jusqu'à Pontoise. Mais la Cour, attendit paisiblement dans cette ville
  l'issue des négociations entamées[87]. On ne voit pas
  quelles purent être ces bonnes manières secrètes et
  profitables, dont parlait la chancellerie royale à la date du 7
  décembre[88],
  pour très brièvement grever, tant par mer que par
  terre, l'adversaire et ancien ennemy
  d'Angleterre, et, en particulier, pour secourir Rouen. Une suprême
  démarche des Rouennais n'aboutit qu'à une nouvelle promesse, aussi peu observée
  que les précédentes. Vainement des gens d'armes et de trait, mandés de toutes
  parts[89], se réunirent à
  Beauvais : ils furent bientôt congédiés. Au commencement de janvier, le duc
  fit dire aux Rouennais de traiter, et, le 13, le jour même où était signée la
  capitulation, il quittait Beauvais avec le Roi, pour se replier sur Creil,
  Lagny et Provins. Évidemment la marche sur Rouen n'avait été qu'un prétexte
  pour faire sortir le Roi de la capitale, où sans doute le duc ne se trouvait
  pas maître assez absolu. Le mécontentement des Parisiens fut apaisé par
  l'engagement pris par le duc (19 janvier 1419),
  et violé quelques mois plus tard, de ne point emmener le Roi au delà de
  Provins[90].

  A peine Rouen était-il tombé au pouvoir de Henri V que les
  négociations furent reprises : d'abord par le Dauphin, dont les ambassadeurs
  signèrent, le 12 février, un traité préliminaire, stipulant qu'une entrevue
  aurait lieu, le 26 mars, entre le Dauphin et le roi d'Angleterre[91] ; puis, au nom
  du Roi, par le duc de Bourgogne, dont les ambassadeurs conclurent à Vernon,
  le 7 avril, une trêve jusqu'au 15 mai, date à laquelle devait avoir lieu,
  entre les deux rois et le duc, une entrevue qui fut ensuite renvoyée au 29
  mai[92].

  Pendant le cours de ces négociations, et tandis que ses
  lieutenants poursuivaient les hostilités contre le parti bourguignon, d'une
  part sur les confins de la Champagne et de la Bourgogne, d'autre part sur les
  rives de la Seine du côté du Nivernais, et enfin dans le Lyonnais[93], le Dauphin
  s'était mis en campagne. Resserré au milieu de places qui obéissaient à ses
  adversaires, il lui importait de s'assurer la possession des provinces
  situées au centre de la France. Au commencement de novembre 1418, il s'avança
  jusqu'à Sully, qu'il força à capituler, et alla mettre le siège devant Tours,
  dont le capitaine, en se rendant au bout de cinq semaines (30 décembre), passa au parti du jeune prince[94]. C'est devant
  cette ville que Charles prit le titre de régent[95]. Tandis qu'il
  occupait les provinces du centre, La Hire et Saintrailles en Picardie ;
  Tanguy du Chastel dans l'Ile de France et le pays chartrain ; Ambroise de
  Loré et Guérin de Fontaine dans le Maine et le Perche ; Barbazan en Poitou,
  où il reprit Montberon, dont les Bourguignons s'étaient emparés, et dont le
  siège durait depuis le mois de septembre[96] ; Séverac dans
  le Languedoc, continuaient la lutte avec vigueur[97].

  La prise de Rouen avait entraîné la soumission du pays de
  Caux et de toute la Haute Normandie[98]. Vernon, Mantes,
  Meulan, soumis dans les premiers jours de février[99], étaient autant
  d'étapes sur la route de Paris, que l'on s'attendait d'un moment à l'autre à
  voir prendre au roi d'Angleterre[100]. Les Parisiens
  s'émurent, et s'adressèrent au duc de Bourgogne, qui les assura ne s'être
  transporté sur les marches de Brie qu'afin de trouver, par maintes voyer et manières aysées, légères et
  convenables, ce qui était nécessaire et
  expédient pour la défense et le recouvrement du territoire et pour la
  sûreté de la ville de Paris, qu'il promettait de secourir avant la fin de mai
  s'il advenait qu'elle fût assiégée[101]. En même temps,
  pour donner consolation aux Parisiens, il
  leur envoya comme capitaine son neveu Philippe de Brabant, comte de Saint-Pol,
  un enfant de quatorze ans[102] ! La trêve
  du 7 avril arrêta les progrès des Anglais, qui venaient de réduire (6 avril), après un siège de près de deux
  mois, la forteresse de la Roche-Guyon ; il ne leur restait plus à soumettre,
  en Normandie, que Château-Gaillard, Gisors, et quelques places de peu
  d'importance.

  Tout entier aux négociations qui allaient s'ouvrir, le duc
  reçut à Provins des ambassades du roi d'Angleterre, du duc de Bretagne, du
  duc de Savoie et de plusieurs princes étrangers. Mais s'il ne s'était jamais
  beaucoup préoccupé d'empêcher l'invasion de Henri V[103], il ne perdait
  pas de vue le Dauphin, contre lequel ses capitaines ne cessaient de lutter.
  Une habile négociation, dirigée par le cardinal Louis de Bar, verrait de
  porter un coup funeste à sa cause, en rapprochant du parti dauphinois — par
  le mariage projeté d'Isabeau, héritière du duché de Lorraine, avec René
  d'Anjou, héritier du duché de Bar — le duc de Lorraine, qui avait compté
  jusque-là parmi les adhérents au parti bourguignon[104]. Le duc Lit
  aussitôt partir un de ses lieutenants, Jean de Luxembourg[105], qui, à travers
  le Vermandois, le Laonnais et la Champagne, alla ravager les comtés de Bar et
  de Grandpré. Cette expédition lointaine accusait plutôt un désir de vengeance
  qu'un dessein Politiqué habilement concerté ; elle ne tourna pas au profit
  des Bourguignons : Jean de Luxembourg fut battu, et perdit même son étendard[106].

  Le Dauphin Charles, qui voyait avec peine les progrès des
  Anglais, reprit, au commencement de mai, les négociations avec la Cour : il
  proposait une trêve de trois ans ; le duc de Bourgogne lui accorda seulement
  trois mois (14 mai). C'est avec Henri V
  qu'il voulait traiter, et il espérait faire sortir un accord des conférences
  qui allaient s'ouvrir à Meulan. La Reine y amena sa fille Catherine, dont les
  charmes produisirent sur Henri V une vive impression. Pendant plus d'un mois,
  les entrevues et les négociations se poursuivirent ; peu s'en fallut qu'on ne
  vint à une conclusion, car les préliminaires posés n'avaient pas soulevé de
  sérieuses objections[107]. Mais la principale
  difficulté consistait à traiter en dehors du Dauphin[108]. Les
  pourparlers durèrent jusqu'au 30 juin. Le duc rompit alors — du moins en
  apparence avec le roi d'Angleterre, et se décida à accueillir les Ouvertures
  du Dauphin. Le 7 juillet, il quittait Pontoise pour se rendre au Ponceau-Saint-Denis
  ; le lendemain, il eut une entrevue avec le jeune prince, près de Pouilly ;
  et le 11, après bien des hésitations, il signa une paix qui fut, le 19, promulguée
  par ordonnance royale[109].

  La paix faite, il ne restait plus qu'à effacer les rivalités
  des partis, qui déjà commençaient à s'atténuer, et à préparer de concert la
  résistance aux Anglais. Henri V venait de reprendre l'offensive, et tandis
  que les Dauphinois lui enlevaient Pontorson et Avranches, il faisait
  assaillir Gisors et Saint-Martin-le-Gaillard[110], et attaquer
  les Bourguignons qui occupaient le Beauvaisis[111]. Le 31 juillet,
  une place importante fut prise : Pontoise tomba sans coup férir aux mains des
  Anglais[112].

  La prise de cette ville, qui avait pour capitaine un des
  familiers du duc, le sire de l'Isle-Adam, souleva un cri général
  d'indignation contre ce prince, qu'on accusa tout haut de trahison. Il faut
  dire qu'au lieu de s'occuper de la résistance aux Anglais, Jean. sans Peur, à
  ce moment même, avait, au mépris de sa parole, repris avec eux ses
  pourparlers, et que, loin de chercher à protéger la capitale, devant laquelle
  parurent bientôt les coureurs anglais[113], il se dirigea
  de Saint-Denis sur Lagny, sans même entrer dans Paris, et gagna bientôt la
  Champagne. Arrivé à Troyes, il convoqua ses gens d'armes en grand nombre ;
  mais on put se demander si c'était bien contre le roi d'Angleterre et ses damnables entreprises que ces démonstrations
  militaires se faisaient, quand on le vit conserver ses troupes auprès de sa
  personne, comme pour lui former un imposant cortège pour le voyage, si
  longtemps différé, de Montereau, où une nouvelle entrevue devait avoir lieu
  entre lui et le Dauphin. Il y périt soudainement, le 10 septembre, ainsi
  qu'on le verra plus loin. Avec lui disparut un système politique auquel nous
  n'hésitons pas — conformément à l'avis des chroniqueurs les moins suspects —
  à attribuer les désastres de la France.

  Jean sans Peur mort, deux influences restaient en présence
  au sein du parti bourguignon. Comme on l'avait vu lors des conférences de
  Meulan, il y avait les partisans de l'alliance dauphinoise et les partisans
  de l'alliance anglaise. Malgré les efforts des premiers, malgré les démarches
  actives faites par le Dauphin et ses conseillers[114], l'influence
  anglaise prédomina dans les conseils du nouveau duc. D'ailleurs, toutes les
  mauvaises passions furent mises en jeu[115], et l'on vit, à
  la tête du mouvement qui poussait la France aux mains d'Henri V, la propre
  mère de l'héritier du trône[116].

  Tandis que le duc de Bourgogne se faisait Anglais, au
  grand déplaisir des bons Français et d'un certain nombre de ses partisans[117], le Dauphin,
  qui s'était replié sur la Loire, faisait, appel à ses gens de guerre[118], et préparait
  la résistance à la coalition anglo-bourguignonne, qui allait devenir formidable[119]. Il garnit ses
  places de gens de guerre, sous les ordres de capitaines expérimentés[120], et prit (21 décembre) le chemin du Languedoc, où la
  faction bourguignonne dominait encore presque complètement. Ce voyage à
  travers le Bourbonnais, le Lyonnais, le Dauphiné, l'Auvergne et le Languedoc,
  entraîna la ruine complète de l'influence bourguignonne dans le Midi. Charles
  rencontra peu de difficultés : Nîmes et le Pont-Saint-Esprit arrêtèrent
  seules un instant ses armes[121]. Quand il
  revint à Poitiers, le 8 juin 1420, il ne restait aux Bourguignons que trois
  plates de peu d'importance ; Aigues-Mortes, Sommières et La
  Mothe-sur-le-Rhône.

  Si le Midi redevenait Français, le Nord était menacé de
  tomber bientôt tout entier au pouvoir des Anglais. Le Beauvaisis, le Laonnais,
  la Picardie furent attaqués simultanément[122], et, sauf un
  combat naval, où l'amiral de Braquemont remporta un avantage signalé sur les
  Anglais[123],
  les partisans du Dauphin eurent le plus souvent le dessous. A la fin dé
  février, le duc de Bourgogne, à la tête de forces considérables et avec un
  corps d'Anglais commandé par les comtes de Warwick et de Kent, venus tout
  ensemble comme auxiliaires et comme ambassadeurs, s'avança vers Troyes, où il
  arriva le 21 mars, après avoir pris Crépy sur son passage. Au commencement de
  mai, le roi d'Angleterre traversait Saint-Denis pour venir signer le fameux
  traité qui devait consommer l'abandon de la France à l'étranger. Le 20, Henri
  V entrait dans Troyes ; le 21, le traité était signé[124] : le roi
  d'Angleterre, régent pendant la vie de Charles VI, devenait roi de France,
  après sa mort, au préjudice du Dauphin, et recevait la main de Catherine de
  France. Des lettres de Charles VI prescrivirent de faire jurer partout le
  traité de Troyes ; mais le patriotisme français ne se soumit pas sans murmure
  à une loi aussi cruelle : plusieurs partisans du duc de Bourgogne refusèrent
  même le serment demandé[125].

  Après le traité de Troyes, les hostilités furent
  poursuivies avec vigueur. Henri V avait célébré son mariage le 2 juin : dès
  le 4, il mettait le siège devant Sens, qui se rendit le 11 ; le 16, Montereau
  était assiégé et fut soumis le 24 juin ; Villeneuve-le-Roi et Moret tombèrent
  au pouvoir des Bourguignons ; enfin, le 7 juillet, commença l'investissement
  de Melun, qui devait, pendant plus de quatre mois, arrêter les forces
  anglo-bourguignonnes.

  A son retour du Midi, le Dauphin trouvait donc la
  situation sérieusement compromise, et il lui fallait redoubler d'activité et
  d'énergie. L'arrestation déloyale du duc de Bretagne, accomplie par le comte
  de Penthièvre, et de connivence, parait-il, avec le gouvernement du Dauphin[126], avait achevé
  de détacher de sa cause ce prince, qui se disposait à jurer le traité de
  Troyes[127].
  Charles ne perdit pas courage. Dès le 28 juin, il se remit en campagne, à la
  tête de 16.000 hommes[128] ; mais, deux
  mois plus tard, la mort imprévue du jeune comte de Vertus, qui avait organisé
  la campagne et qui commandait en chef, l'obligeait à rentrer dans ses
  cantonnements. On renonça à secourir Melun, devant lequel le roi d'Angleterre
  s'était établi dans une position formidable. La place capitula le 17
  novembre. Le 1er décembre, Henri V faisait solennellement, avec Charles VI,
  son entrée dans Paris, au milieu des acclamations populaires[129]. Il y trôna
  insolemment, écrasant par son faste la Cour, hélas bien déchue, de
  l'infortuné Charles VI[130], et partit le
  27 pour se rendre à Rouen, et de là en Angleterre, laissant derrière lui la
  famine, les exactions et les proscriptions[131].

  Parmi les bannis, figurait le Dauphin, de France : ajourné
  à son de trompe le 3 janvier 1421 à la table de marbre, il fut, par arrêt du
  Parlement, banni du royaume et déclaré indigne de succéder à la couronne[132]. Mais cet acte
  inique ne fit que redoubler l'ardeur de Charles et de ses partisans. Il reçut
  à ce moment même un important renfort de troupes écossaises. L'absence
  d'Henri V fut mise à profit. Si, d'un côté, le duc de Clarence envahit et
  ravagea la Beauce, si Château-Thierry fut pris par les Bourguignons qui y
  firent La Hire prisonnier, les Dauphinois, à leur tour, soutinrent
  vaillamment la lutte dans le Beauvaisis, le Vermandois et le Santerre, et
  portèrent leurs ravages jusque dans le Hainaut et le Cambrésis. Bien plus, le
  duc de Clarence, ayant mis le siège devant Angers, le comte de Buchan et le
  maréchal de la Fayette se portèrent à sa rencontre, le forcèrent à se
  retirer, et livrèrent à Baugé une bataille où les Anglais furent taillés en
  pièces, laissant au nombre des, morts le frère de leur roi. Dans l'ivresse du
  triomphe, on crut que les armes françaises allaient renverser tous les
  obstacles[133].
  Le duc d'Alençon et le comte d'Aumale se portèrent sur le Mont Saint-Michel[134]. Le comte de
  Buchan, nommé connétable, s'empara d'Avranches, qui avait été repris au mois
  de décembre par Salisbury, alla assiéger Alençon à la tête d'un corps
  d'armée, tandis que le Dauphin, après avoir conclu à Sablé une alliance
  nouvelle avec le duc de Bretagne, entrait en campagne avec une armée grossie
  d'auxiliaires bretons sous les ordres de Richard de Bretagne, et prenait
  successivement Montmirail, Beaumont, Bonneval et Galardon. Les Dauphinois
  occupaient encore les places voisines de Paris, et tenaient cette ville comme
  bloquée. Si Chartres, qui fut investi le 15 juin par une armée de 20.000
  hommes, eût ouvert ses portes, le chemin de Paris était libre, et c'en était
  fait peut-être de la domination anglaise dans la capitale[135].

  Mais, pendant que les Bourguignons de Chartres tenaient
  bon, Henri V veillait sur sa conquête. Débarqué à Calais le 10 juin, à la
  nouvelle du grave échec que ses armes avaient subi, il avait aussitôt envoyé
  à Paris un secours de 1.200 lances et ordonné à Suffolk et Glocester de
  s'avancer contre le Dauphin. Une épidémie, qui se déclara dans l'armée de
  Charles, le força à battre en retraite. Quand Henri V, après une rapide
  entrevue à Mantes avec le duc de Bourgogne, vint rejoindre ses lieutenants,
  le siège de Chartres était levé ; il trouva ses troupes assiégeant Dreux, qui
  se rendit le 20 août, après un siège d'un mois. La prise de Dreux entraîna la
  soumission d'un bon nombre de places voisines. Henri V se rendit à Chartres,
  attaqua Châteaudun, et rencontra l'armée française auprès de Vendôme. Mais il
  n'osa livrer bataille, se replia sur la Sologne qu'il ravagea, s'arrêta un
  instant devint Beaugency et devant Orléans, et voyant son armée décimée par
  la famine et l'épidémie, se replia sur Joigny et Villeneuve-le-Roi, dont il
  s'empara ; à la fin de septembre, il rentrait dans Paris, ayant perdu 4.000
  hommes[136].

  Le duc de Bourgogne fut plus heureux dans le Nord. Après
  avoir investi Saint-Riquier, il se trouva en présence de l'armée de, Jacques
  d'Harcourt, qui, se séparant d'une cause désormais confondue avec celle des
  Anglais, avait organisé la résistance dans le Ponthieu redevenu Français. Le
  seigneur d'Offemont, Saintrailles, Gamaches, Raoulet, etc., étaient venus de
  Picardie et de Champagne grossir les rangs de son armée[137]. La journée de
  Mons-en-Vimeu (30 août), bien que peu
  décisive, arrêta les progrès des partisans du Dauphin, et ses conséquences
  leur furent fatales. Saint-Riquier se rendit au mois de novembre, et Jacques
  d'Harcourt, bien qu'investi de la lieutenance sur les frontières de Normandie[138], ne devait pas
  tarder, sinon à déposer les armes, du moins à se tenir uniquement sur la
  défensive.

  La France ne devait pas avoir un instant de répit en cette
  année terrible, marquée par la guerre, par la famine, par des maux de toutes
  sortes, et que les chroniqueurs appellent la plus
  forte année à passer que oncques homme veist[139]. A peine revenu
  de son expédition infructueuse, Henri V fit mettre le siège devant Meaux, la
  plus importante des places occupées encore par les Dauphinois autour de
  Paris. 24.000 hommes l'investirent le 6 octobre 1421, et la tinrent assiégée
  pendant sept mois. Le roi d'Angleterre établit devant cette ville son
  quartier général. On y vit le roi d'Écosse, qu'il traînait à sa suite dans
  l'espoir de détacher les troupes écossaises de l'armée du Dauphin ; on y vit
  le comte de Richemont qui, délivré de sa prison d'Angleterre, vint prêter
  serment à Henri V et le servir avec ses Bretons ; on y vit aussi le
  malheureux Charles VI, couvrant de son simulacre de royauté les actes et les
  violences de celui qu'on appelait l'héritier de
  France ; on y vit enfin le duc de Bourgogne, qui y fit acte de
  présence en se rendant dans son duché, où il n'avait point encore paru depuis
  la mort de son père. Chose digne de remarque, tandis que Philippe se montrait
  si empressé et si obséquieux, certains de ses partisans se refusaient
  toujours à subir le joug anglais. Le prince d'Orange, qui était venu trouver
  le duc en Artois avec un corps d'armée, le quitta plutôt que de se rendre à
  Meaux, où il aurait été obligé de prêter serment à Henri V[140]. Dans les rangs
  même des Anglais, des protestations s'élevaient : un chevalier dont le fils
  avait été tué pendant le siège, se retira en déclarant que contre Dieu et raison on vouloit priver Monseigneur le
  Dauphin du royaume qui devoit lui appartenir[141].

  Cependant, de tous côtés régnaient fortes guerres et merveilleuses[142]. En Picardie,
  où Jean de Luxembourg avait été nommé capitaine général, avec Hue de Lannoy,
  créé maître des arbalétriers, pour auxiliaire, un corps d'Anglo-Bourguignons
  attaqua, à la fin de mars 1422, plusieurs places du Ponthieu et du Vimeu, et
  s'en rendit maître, malgré les efforts de Gamaches, de Saintrailles et de
  Jacques d'Harcourt[143]. En Champagne,
  La Hire fut vainqueur dans un engagement avec le comte de Vaudemont[144]. Un coup de
  main rendit un moment les Dauphinois maîtres de Meulan[145]. Dans le Midi,
  les châteaux de la Motte sur le Rhône et de Sommières furent pris sur les
  Bourguignons[146].
  Enfin, dans le Nivernais, plusieurs places tombèrent au pouvoir des
  Dauphinois, et les frontières du Mâconnais et du Charolais furent
  sérieusement menacées[147].

  La reddition de Meaux, signalée par de cruelles
  représailles et des actes de cruauté indignes du vainqueur[148], entraîna pour
  le Dauphin la perte d'un grand nombre de villes. Le sire d'Offemont, fait
  prisonnier devant Meaux au moment où il cherchait à pénétrer dans la place,
  obtint sa délivrance au prix d'un parjure, et fit ainsi passer à l'ennemi
  Offemont, Crépy, Pierrefonds et d'autres forteresses du comté de Valois. Les
  capitaines des frontières du Beauvaisis demandèrent à traiter : lé sire de
  Gamaches à Compiègne, Pierron de Luppé à Montaigu, Thiembronne à Gamaches,
  s'engagèrent à rendre ces villes dans un délai déterminé, s'ils n'étaient
  secourus. D'autres capitaines démantelèrent les places qu'ils occupaient et
  les abandonnèrent[149]. Peu après,
  Henri V s'avança jusqu'à Compiègne dans le dessein de réduire Le Crotoy, mais
  une conspiration qui éclata à Paris l'y rappela soudain. On se borna à
  adresser à Jacques d'Harcourt une sommation dont il ne tînt nul compte, et
  Warwick alla assiéger Saint-Valery, dont il ne tarda pas à s'emparer[150]. Il ne restait
  plus au Dauphin, dans le Nord, que Le Crotoy et Noyelles, occupés par Jacques
  d'Harcourt, et Guise, où se concentrèrent les garnisons qui, en évacuant
  leurs places, ne s'étaient point engagées à ne plus porter les armes contre
  le roi d'Angleterre[151].

  C'est contre le duc de Bourgogne qu'étaient dirigés à ce
  moment les efforts du Dauphin[152]. Ce prince,
  après avoir parcouru la Bourgogne et la Franche-Comté, venait de quitter
  Dijon, quand il apprit qu'une armée imposante était entrée en Nivernais et
  avait mis le siège devant La Charité. Il reprit le chemin de la Bourgogne, où
  il arriva comme cette place venait de se rendre (20
  juin). Cosne fut ensuite investie par les troupes dauphinoises, qu'on
  n'évaluait pas à moins de 20.000 hommes Le duc fit aussitôt appel à ses capitaines
  de Picardie, au roi d'Angleterre, au duc de Lorraine, qu'il venait de rallier
  à sa cause[153],
  et au duc de Savoie. — Croy, Lannoy, Jean de Luxembourg accoururent avec
  leurs gens de guerre. Henri V voulut marcher au secours du duc ; mais une
  indisposition le ramena à, Vincennes (7
  juillet), où, après une nouvelle tentative, il dut rester, vaincu par
  la maladie qui le conduisit bientôt au tombeau. Bedford alla joindre le duc
  de Bourgogne, qui, à la tête de forces considérables, se trouva devant Cosne
  au jour fixé (12 août). Les armées
  restèrent trois jours en présence, séparées seulement par la Loire ; mais
  aucun engagement n'eut lieu. Philippe, se contentant d'avoir fait lever le
  siège de Cosne, se replia, après avoir tenté d'assiéger La Charité[154], sur Troyes et
  Paris, où il arriva au moment où Henri V rendait le dernier soupir (31 août).

  La mort prématurée du vainqueur d'Azincourt, expirant à
  trente-cinq ans, au moment où son triomphe semblait assuré, portait un coup
  fatal à la cause anglo-bourguignonne. Les partisans du Dauphin, qui venaient
  de remporter un double succès dans une expédition dirigée en Normandie par le
  comte d'Aumale et le vicomte de Narbonne[155], et qui étaient
  également victorieux en Auvergne[156], poursuivirent
  la lutte avec une nouvelle ardeur. Le maréchal de Séverac envahit le
  Charolais à la tête de 20.000 hommes, s'empara de Tournus (23 septembre), et s'y établit, menaçant à la
  fois les deux Bourgognes[157]. Pendant ce
  temps, le Dauphin quittait Bourges et se portait sur La Rochelle, où les intrigues
  du duc de Bretagne faisaient craindre une révolte : sa présence, marquée par
  un accident qui faillit lui coûter la vie, rétablit le calme, et affermit les
  Rochelais dans une fidélité qui ne se démentit jamais.

  C'est au retour de cette expédition que le jeune prince
  apprit la mort de son père, qui venait de terminer (21 octobre) à cinquante-quatre ans, sa triste carrière[158].

  Charles VI était mort dans l'isolement. Quelques
  serviteurs fidèles, des gens de petit estat
  formaient toute la Cour du pauvre Roi[159]. A cette mort,
  le sentiment populaire, longtemps comprimé à Paris par la domination
  bourguignonne et anglaise, éclata. Beaucoup avaient vu avec peine le
  changement opéré[160]. Ah ! très cher prince, s'écriait-on, jamais n'aurons si bon, jamais ne te verrons ! Maldicte
  soit la mort ! Jamais n'aurons que guerre, puisque tu nous as laissé. Tu vas
  en repos ; nous demourons en toute tribulation et en toute douleur[161]. Quand le
  cercueil de Charles VI eut été déposé dans les caveaux de Saint-Denis, et que
  le roi d'armes de France eut répété l'antique formule : Dieu veulle avoir mercy de l'âme de très hault, très
  excellent et très puissant prince, Charles, Roy de France, nostre naturel et
  souverain seigneur ! un autre cri retentit sous les voûtes de la
  vieille basilique où reposait du Guesclin : Dieu
  doint bonne vye à Henry, par la grâce de Dieu, Roy de France et d'Angleterre
  ! Puis les sergents relevèrent leurs masses surmontées de fleurs de
  lys qui apparaissaient comme par dérision, et l'on entendit ce cri, poussé à une voix par les François-Anglois,
  comme parle un historien du temps[162] : Vive le Roy ! vive le Roy Henry ![163]

  L'oraison funèbre de Charles le Bien-Aimé a été
  faite en ces termes par un prélat contemporain : Bien
  lui est pour vray ce nom donné, car de tous les hommes qui estoient en son
  temps, grans et petis, ne fut oncques plus humain de lui, plus clement ne
  plus amiable... En ses parolles ne profera
  oncques villain mot d'aultrui. En ses fais il se delitoit faire bien et
  plaisir à chascun[164].
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[2]
Monstrelet, p. 162-164 ; Jouvenel des Ursins, ap. Godefroy, Historiens de
Charles VI, p. 335, etc. Nous reviendrons sur ce point, qui mériterait un
examen approfondi.








[3]
Monstrelet, t. III, p. 168. Jusque-là il parait que le comte avait refusé de
lui bailler le gouvernement de Mgr le Dauphin. Berry,
ap. Godefroy, p. 432.








[4]
Voir Monstrelet, t. III, p. 168. Le comte dit en plein conseil qu'il mectroit ensemble le Daulphin et le duc de Bourgongne dedens
Paris, ou il remenoit icellui Daulphin en son pays de Haynnau.








[5]
Voir, sur cet événement, le Religieux de Saint-Denis, t. II, p. 60 ;
Monstrelet, t. III, p 168 ; Pierre de Fenin, p. 69-70 ; Chronique anonyme,
dans Monstrelet, t, VI, p. 234 ; Jouvenel, p. 335 ; Berry, p. 462 ; Le Fèvre de
Saint-Remy, éd. de M. Fr. Morand, t. I, p. 289, et la nouvelle édition du Journal
d'un bourgeois de Paris que vient de donner M. Tuetey, et où il consacre
une longue note à la mort de Jean (p. 76). — La Reine avait envoyé, du Bois de
Vincennes, le médecin du dauphin, Jean Cadart, à Compiègne ; il arriva sans
doute trop tard ; on lui paya six francs pour son voyage le 12 avril. (KK 49,
f. 52 v°.) Jean sans Peur, dans ses lettres du 25 avril (Godefroy, Annotations
aux historiens de Charles VI, p. 681, et D. Plancher, t. III, p. CCCV), formule
l'accusation d'empoisonnement, qui a été reproduite par les auteurs
bourguignons. M. Vallet de Viriville repousse cette version ; il croit que la
maladie qui emporta le jeune prince était une fistule à l'oreille (Histoire
de Charles VII, t. I, p. 24, note 2). M. Tuetey rappelle (p. 76, note 2) le
démenti public infligé au duc par le Parlement et l'ordonnance portant que les
lettres, après avoir été déchirées en la Cour, seraient rompues et arses publiquement en la ville de Paris.








[6]
Mémoires de Pierre de Fenin, p. 90.








[7]
Elle était tellement podagre qu'elle se faisait traîner dans une chaise
roulante. Voir Isabeau de Bavière, par M. Vallet de Viriville, p. 25.








[8]
Voir Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 76-80 ; Monstrelet, t. III, pp. 174,
184-85, 193 et 197 ; Saint-Remy, t. I, p. 291 ; D. Plancher, Hist. de
Bourgogne, t. III, preuves, p. CCCIII ; Chéruel, Rouen sous la
domination anglaise, p. 23 ; Beauvillé, Histoire de Montdidier, t.
I, p. 133. — Le manifeste du 25 avril est en original aux Archives (J 963, n°
7), et est exposé parmi les pièces du musée.








[9]
Sur cette coïncidence, voir les Cronicques de Normendie, publiées par M.
Hellot, p. 30-31.








[10]
Voir, sur l'armée du duc, D. Plancher, Hist. de Bourgogne, t. III, p.
468 et 472-75.








[11]
A Rouen, où l'insurrection bourguignonne éclata au commencement de juillet ; à
Nogent-le-Roi, dans le comté de Chartres, assiégé en même temps, et qui
capitula le 18, s'il faut en croire D. Plancher (t. III, p. 469) ; à
Saint-Florentin, près d'Auxerre, vers le 20 juillet (Berry, p. 432) ; à Troyes,
le 1er août (Archives de l'Aube, par M. Vattel de Viriville, p. 6-7).








[12]
M. Vallet de Viriville, trompé par la Chronique normande de Pierre
Cauchon, place le débarquement à La Hougue-Saint-Vaast, au lieu de Touques,
tout en racontant les faits militaires accomplis à Touques et aux environs (t.
I, p. 56).








[13]
Voir un très curieux plan de campagne du duc, publié par M. Kervyn de
Lettenhove, d'après le ms. fr. 1278, f. 58, dans son édition de Chastellain (t.
I, p. 324 note et s.). Ce document, dont il ne détermine pas la date, est du 17
septembre 1417, le duc étant en son ost devant
Barsailles (Versailles).








[14]
Bayeux capitula vers le 19 septembre ; Séez le 9 octobre ; Argentan le 12 ;
Alençon entre le 22 et le 27. Voir les notes de la nouvelle édition des Cronicques
de Normendie, données par M. Hellot, p. 203.








[15]
Par quoy on imaginoit bien et faisoit conclurre qu'il
estoit allié des Anglois. Jouvenel des Ursins, p. 340. — Ceux mesmes qui avoient affection pour luy estoient très mal
contens, dit encore cet auteur.








[16]
Monstrelet, t. III, p. 218. Cf. Pierre de Fenin, p. 79 : Y fut grant temps (à Montrouge) cuidant que ceux de Paris le
meissent ens.... Mais ceux qui tenoient son
party ne peurent onxqez voier leur point de faire leur entreprinse pour le
temps.








[17]
La plupart des historiens prétendent que ce fut la Reine qui prit l'initiative,
mais ce que disent le Religieux de Saint-Denis et Jouvenel donne lieu de penser
que les premières ouvertures furent faites par le duc (Voir le premier, t. VI,
p. 140, et le second, p. 343).








[18]
Monstrelet, t. III, p. 229.








[19]
Pierre de Fenin, p. 81-83.








[20]
Voir Ordonnances, t. VIII, p. 577, et les lettres de la Reine aux villes
de France, en date du 11 novembre 1417, dans Monstrelet, t. III, p. 9.33. — Les
pouvoirs autrefois donnés à la Reine avaient été révoqués par lettres de
Charles VI du 14 juin 1417.








[21]
Environ la Toussaint. Chronique de Jean
Raoulet, ap. Chartier, éd. de M. Vallet de Viriville, p. 160.








[22]
Dom Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 442.








[23]
Religieux, t. VI, p. 136, 154 ; Jouvenel, p. 337, 345 ; Chronique anonyme,
dans Monstrelet, t. VI, p. 243 ; Fenin, p. 82 ; Berry, p. 434.








[24]
Mesme par Paris, pour ce qu'il avoit sauvé la ville,
on l'appeloit le Sauveur. Jouvenel, p. 344.








[25]
Ordonnances, t. X, p. 424. Le Dauphin exerçait les fonctions de
lieutenant général depuis le mois de mai.








[26]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 24. La trêve expirait à la Saint-Michel 1418. Cf. Religieux de Saint-Denis,
t. VI, p. 164, et Jouvenel, p. 317 ; voir aussi Elmham, Vita Henrici V,
p. 124-25.








[27]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 23. Cf. Jouvenel, p. 338-345.








[28]
Ordonnances, t. X, p. 427 ; Besse, Recueil de diverses pièces servans
à l'histoire de Charles VI, p. 147.








[29]
Documents pour servir à l'histoire de Lyon (Lyon, 1839, in-8°), p. 114.
D'autres lettres closes furent encore envoyées à la date du 28 novembre (p.
119).








[30]
Toutes gens d'église, nobles, chevaliers et escuyers,
bourgeois et habitants des bonnes villes et cités et autres nos vassaux et
subjects quelconques, disent les lettres du 24 décembre. Félibien, Histoire
de Paris, t. V, p. 260. Cf. Religieux, t. VI, p. 146.








[31]
Lettres du 24 décembre (Félibien, Histoire de Paris, t. V, p. 260).








[32]
Cousinot, Geste des Nobles, p. 167.








[33]
C'était comme un entraînement irrésistible en sa faveur, et l'on a peine à
comprendre la persistance d'une telle popularité. Tout le monde aurait
volontiers crié, comme les assiégés de Senlis en mars 1418 : Vive l'illustre duc de Bourgogne, qui a aboli maltôtes
royales et rendu au pays ses antiques libertés ! (Voir Religieux, t. VI,
p. 186.)








[34]
Le 23 décembre, un sauf-conduit était délivré par Henri V à Regnault de Chartres
et à Robert de Tulières pour se rendre près de lui ; le 1er janvier, Guillaume
de Meullion, La Fayette et autres en recevaient un pour quitter Falaise avant
le 9. Rymer, t. IV, part. III,
p. 33 ; Léchaudé d'Anisy, Grands Rôles, t. I, p. 243.








[35]
Lieutenant dudit seigneur en ceste partie :
c'est le titre qu'il prend dans des lettres du 14 janvier, données à
Sainte-Catherine-lez-Rouen (Clairambault, 123, p. 503). Rouen était passé aux
Bourguignons le 12, d'après Pierre Cochon.








[36]
Ms. fr. 26042 (Quittances, 51), n° 5227, 37, 41, 52 et 60, et 5322 ; Pièces
originales, 632 et 184 : CELESTZ et BAR.








[37]
Ms. fr. 7858, f. 325, où se trouve, à la suite de ces deux lettres des 28
janvier et 1er février, l'énumération de tous les gens de guerre retenus pour
servir sous leurs ordres.








[38]
Voir Catalogue Joursansault, n° 2968 et s. Quittances, 51, n°
5258 ; Archives, K 59, n° 2058.








[39]
Falaise, le 20 décembre (reddition le 2 janvier), et le château le 1er février
1418 (reddition le 16) ; Vire, le 21 février ; Courtonne, le 6 mars ;
Chambrais, le 9 ; La Rivière-Thibouville, le 11 ; Saint-Lô, le 12 ; Coutances
et Carentan, le 16 ; Saint-Sauveur-le-Vicomte, le 25. — Le 27 février, le duc
de Clarence était investi des vicomtés d'Auge, Orbec et Pont-Audemer.








[40]
Voir Cousinot, p. 168.








[41]
C'est ce que reconnait M. Vallet, t. I, p. 97. — Nous reviendrons plus loin sur
ces négociations.








[42]
Voir Jouvenel, p. 348.








[43]
Auderent pauci, plures vellent, omnes paterentur.
Tacite, Hist., I, XXVII.








[44]
Relation de Nicolas de Baye, dans Félibien, t. IV, p. 566-67 ; Jouvenel, p.
348-49 ; Chronique anonyme, p. 255 ; Monstrelet, t. III, p. 261 ; Berry,
p. 435 ; Religieux, t. VI, p. 332 ; Cousinot, p. 168 ; Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 88 ; Extrait des Registres capitulaires de
Notre-Dame, cité par M. Tuetey, p. 90, note 3.








[45]
Voir Religieux, t. VI, p. 232 et s. ; Monstrelet, t. III, p. 262 et s. ; Chronique
anonyme, L. VI, p. 255 ; Fenin, p. 90 ; Jouvenel, p. 349. Il faut remarquer
ce que dit Monstrelet : Les seigneurs dessusdiz (les capitaines bourguignons) avecques leurs gens et infiny peuple de Paris avecques
eulx, fouillèrent plusieurs maisons des gouverneurs dessusdiz et de leurs
favorisans, lesquels ils prindrent et desrobèrent de tout point... Voir,
sur le nombre des victimes, le Journal d'un bourgeois de Paris, p. 91,
et sur les confiscations, les Registres du trésor des Chartes, Archives,
JJ 170, pièce 150 (29 mai 1418).








[46]
Chronique anonyme, dans Monstrelet, t. VI, p. 255.








[47]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 97.








[48]
Quod sane et sarracenica crudelitas horruisset.
Religieux, t. VI, p. 248.








[49]
Chronique anonyme, dans Monstrelet, t. VI, p. 271.








[50]
Toutes foix moult estoient emerveillez de veoir faire
celle desrision, mais rien n'en osoient dire fors : Mes enfans, vous faictes
bien. Monstrelet, t. VI, p. 271. — Il y est là des scènes comme
celles qui devaient se renouveler les 2 et 3 septembre 1792. Le Religieux de
Saint-Denis rapporte (t. VI, p. 246), que les prisonniers, répondant à l'appel
de leur nom et se penchant pour traverser le guichet, tombaient sous les coups
des bourreaux et étaient traînés vers le cloaque le plus voisin. Quelques
officiers du Roi tentèrent en vain de résister ; ils furent taillés en pièces
et massacrés avec les prisonniers. Religieux, t. VI, p. 248.








[51]
C'est le chiffre donné par un auteur bourguignon généralement bien informé. Chronique
anonyme, dans Monstrelet, t. VI, p. 260.








[52]
Voir Monstrelet, t. III, p. 265 ; Chronique anonyme, t. VI, p. 257 ;
Fenin, p. 91-92.








[53]
Chronique anonyme, t. VI, p. 256.








[54]
Religieux, t. VI, p. 242 ; Monstrelet, t. III, p. 266-89 ; Chron. anon.,
t. VI, p. 257-59 ; Fenin, p. 91-92.








[55]
Voir D. Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 444 et s. et
592.








[56]
D. Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 444 et s. et 592.








[57]
Berry, p. 435 ; Monstrelet, t. III, p. 264, etc.








[58]
Commença de toutes pars à faire guerre. Monstrelet,
t. III, p. 278. — La demoura (Tanguy) par longtemps, en menant grosse guerre el nom dudit
Daulphin. Chron. anon., t. VI, p. 257. — Mondit
sgr le Dauphin laissa ses gens d'armes à Meaux, Melun, Coucy, Guise et en
plusieurs autres lieux et fortes places. Berry, p. 435. Cf. Jouvenel, p.
353 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 102, etc.








[59]
Voir les lettres adressées aux Lyonnais en date des 13 et 29 juin 1418, dans
Documents pour servir à l'histoire de Lyon, p. 161 et 125. Lettres en faveur de
l'Auvergne, en date du 9 juillet. Ordonnances, t. X, p., 455.








[60]
Histoire de Charles VII, t. I, p. 129.








[61]
Le 18 juin 1418, Henri V donnait pouvoir à Gaillard de Durfort, Bernant de
Lesparre et Jean Saint-Jehan, de recevoir l'hommage et le serment de fidélité
de Jean, fils du comte d'Armagnac, de Bernard, son frère, et de Charles
d'Albret (Rymer, t. IV, part. III, p. 56). Le même jour, il ordonnait aux trois
seigneurs investis de ce pouvoir d'obéir au jeune comte et aux deux autres, une
fois qu'ils auraient prêté serment (id., ibid.).








[62]
Le 17 juillet, Charles d'Albret déclare avoir conclu une trêve avec le roi
d'Angleterre (Id., Rymer, l. c., p. 58). Le 15 octobre, Henri V
approuve les trêves conclues avec le comte d'Armagnac et Charles d'Albret (id.,
p. 67). — Par un traité en date du 16 novembre 1418, les comtes d'Armagnac et
de Foix, le seigneur d'Albret, le comte d'Astarac, Bernard d'Armagnac et
Mathieu de Foix s'unissaient par une ligue. Voir cet acte curieux dans la
collection Doat, vol. 213, fol. 6.








[63]
Le 7 août, le Dauphin faisait donner 100 l. t. à Jean de Montant, seigneur de
Benac, tant pour soy deffraier des grans frais,
missions et despens par lui et ses gens faiz en venant par le commandement et
ordonnance de notre dit cousin (le comte de Foix) dudit lieu de Foix,
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frais pour la levée du siège de Senlis. — 21 juillet. Don de l'hôtel du
connétable d'Armagnac au comte de Charolais et à sa femme. — 24 juillet. Don de
2.000 l. au duc pour l'aider à réparer son hôtel d'Artois. — 8 août. Transport
des châtellenies de Péronne, Roye et Montdidier au comte de Charolais. — 12
août. Retenue du duc, aux gages de 4.000 l. par mois, avec 4.000 h. d'armes et
2.000 h. de trait. — 29 août. Lettres de sauvegarde accordées au duc. — 9
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communes, dit l'auteur (p. 112), il n'y eust
demeuré Arminac en France en mains de deux moys qu'ilz n'eussent mis à fin.








[75]
La campagne avait débuté par la soumission de Lisieux, de Harcourt et du
Bec-Hellouin (Cronicques de Normendie).








[76]
Caudebec fut pris le 9 septembre.








[77]
Lettres du 5 juillet 1418. Fontanieu, 109-110, f. 494. Cf. Chéruel, Histoire
de Rouen sous la domination anglaise, pièces justif., p. 22. — Dans cette
somme étaient comprises les réparations à faire aux fortifications.








[78]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 95.








[79]
Les Rouennais le sentaient bien. Aussi, avant même d'être assiégés,
faisaient-ils observer au comte de Charolais qu'ils avoient
fait obéissance au duc de Bourgongne en délaissant le Roy, son filz le
Daulphin, le connestable et tous autres, et mis principalement en lui toute
leur esperance, sachans que s'ilz failloient à son secours ilz avoient failli à
tous autres. (Monstrelet, t. III, p. 250.)








[80]
Monstrelet, t. III, p. 281 ; Chron. anon., t. VI, p. 261.








[81]
Monstrelet, t. III, p. 293-94. Cf. lettres du 24 septembre 1418, par lesquelles
le Roi augmente, pour frais de guerre, les impôts sur les vins à
Châlons-sur-Marne (Ind. Barthélemy, Hist. de Châlons-sur-Marne, p. 175).








[82]
Lettres du 4 octobre (Ordonnances, t. X, p. 482. Cf. Monstrelet, l. c.,
et Religieux, t. VI, p. 292). Nous, disent les
lettres, desirans sur toutes choses mondaines donner
resistance contre nostre dit adversaire et ancien ennemy et ses diz adherans,
aliez et complices, et tant pour secourir nostre dicte ville de Rouen et le
recouvrement de toutes autres occupées par nostre dit adversaire, comme pour la
salvacion de celles qui sont en nostre obéissance, et affin que nostre peuple
puisse vivre et demourer en paix et transquillité, pour faire et entretenir
notre dicte armée, avons voulu et ordonné, etc. (p. 483-84).








[83]
Lettres du 7 décembre (Ordonnances, t. X, p. 501). Le 9 décembre on fait
six vidimus de lettres du Roi donnant pouvoir au chancelier et autres de faire
finance de la somme de cent mille francs pour le fait de l'armée contre les
Anglais (Pièces originales, 679 : CHARITÉ).








[84]
Le 6 octobre, des lettres royales portaient désaveu de tout ce que le cardinal
de Cambrai et autres théologiens avaient fait au concile de Constance pour
soutenir la sentence de l'évêque de Paris contre Jean Petit (laquelle fut
cassée par le concile). Ordonn., t. X, p. 485. — 5-6 octobre. Dons de
biens ou d'argent à des seigneurs bourguignons. 12 octobre. Lettres ratifiant
tout ce que la Reine et le duc ont fait pendant la durée de leur
administration. — Octobre. Don au duc et à la duchesse de Brabant de l'hôtel du
Porc-Épic, à Paris.








[85]
Le 27 octobre, le carme Eustache de Pavilly vint, au nom des Rouennais, crier
contre le duc le grant haro, et lui déclarer
que s'ils devenaient Anglais faute de secours, il n'aurait par tout le monde
pire ennemis qu'eux, et qu'ils détruiraient, s'ils le pouvaient, lui et sa
postérité. Monstrelet, t. III, p. 494. Cf. Religieux, t. VI, p. 298, et
Cousinot, p. 175. Voir aussi les Cronicques de Normendie, p. 42 ; Fenin,
p. 104 ; Jouvenel, p. 356 ; Berry, p. 438 ; Th. Basin, t. I, p. 33, et l'Histoire
de Charles VII de M. Vallet, t. I, p. 116 et s.








[86]
Voir plus loin, chapitre VIII.








[87]
Allerent loger à Pontoise, dit l'auteur du
Journal d'un bourgeois de Paris, et là furent jusques
à trois sepmaines après Noël sans riens faire, senon manger tout le pays
d'autour... Ne oncques le duc de Bourgongne ne
les siens ne s'avancèrent aucunement de contester aux Engloys ne Arminaz
(p. 119).








[88]
Lettres portant commission pour vendre et engager les terres du domaine et les
joyaux de la couronne jusqu'à concurrence de 10.000 livres (Ordonnances,
t. X, p. 501).








[89]
Le duc de Lorraine lui-même avait été mandé : on a conservé les lettres signées
du Roi qui lui furent adressées à la date du 31 décembre 1418. Collection de
Lorraine, vol IX, n° 14.








[90]
Fabien, Histoire de Paris, t. V, p. 262 ; Appendice aux Mémoires de
Pierre de Fenin, p. 287.








[91]
Voir lettres des 21, 22 et 31 janvier, et 12 février, dans Rymer, t. IV, part.
III, pp. 84, 85, 86 et 91. La trêve comprenait les pays situés entre la Loire
et la Seine, la Normandie exceptée.








[92]
Voir lettres des 14 et 23 février, 17, 26 et 28 mars, 7 et 22 avril, dans
Rymer, t. IV, part. III, pp. 92, 94, 95, 99, 102, 103, 104, 109, 110 et 115.








[93]
Ce mouvement avait commencé dès la fin d'août. Voir D. Plancher, t. III, p.
497. La duchesse de Bourgogne, à la date du 13 novembre, était fort inquiète du
côté de la Loire. Comptes de Dijon, dans Collection de Bourgogne, 57, f.
282 et 307.








[94]
Moyennant finances, il est vrai. Voir Jouvenel, p. 354-55 ; Cousinot, p. 174-75
; Berry, p. 436 ; Raoulet, p. 164 ; Monstrelet, t. III, p. 293 ; Chron. anon.,
t. VI, p. 243.








[95]
Nous établirons plus loin à quelle date Charles prit ce titre.








[96]
Il ressort des lettres du Dauphin du 24 septembre 1418, que le siège était en
pleine activité à cette date ; d'un autre côté, Berry dit formellement (p. 436)
que c'est après le siège de Tours, où d'ailleurs Barbazan était présent, que ce
capitaine prit Montberon (Cf. Jouvenel, p. 356).








[97]
Voir Monstrelet, t. I, p. 313 et 315 ; Jouvenel, p. 357-59, etc. — En mars
1419, Amaury de Séverac est chargé de rassembler le plus grand nombre possible
de gens de guerre. Chartes royales, à la Bibl. nat., vol. XIV, n. 1.








[98]
Voir notes des Cronicques de Normendie, p. 212.








[99]
Cronicques de Normendie, p. 47 ; Religieux, t. VI, p. 210 ; Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 121 ; Cousinot, p. 176.








[100]
En mars, les coureurs anglais venaient jusqu'à Saint-Cloud. Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 153.








[101]
Lettres du 19 janvier, citées plus haut.








[102]
Voulans, disaient les lettres de nomination, pourvoir à la sûreté d'icelle (ville) en
notre absence et en l'absence de nostre cousin de Bourgogne, qui est en nostre
compaignie. Le pouvoir passait de fait aux mains de quatre chevaliers
bourguignons qui formaient comme le Conseil du jeune comte. Celui-ci était
nommé en même temps lieutenant général dans la prévôté de Paris, la Normandie,
la Picardie, etc. D. Félibien, Hist. de Paris, t. V, preuves, p. 561.








[103]
Que pouvait-il craindre, en effet, lorsque le seul
prince français qui fût puissant, le duc de Bourgogne, était son ami ?
Michelet, Hist. de France, t. IV, p. 331. — De
vaines et pompeuses paroles, des démonstrations inefficaces et dérisoires,
voilà tout ce que le royaume en péril obtint de son dévouement. Vallet
de Viriville, t. I, p. 142.








[104]
Traité du 20 mars 1419. — Le Roi René, par M. Lecoy de la Marche, t. I,
p. 55-56.








[105]
Le duc avait récemment (23 novembre 1418) ménagé l'alliance de Jean de
Luxembourg avec Jeanne de Béthune, veuve de Robert de Bar, comte d'Aumale et de
Soissons, afin d'avoir ainsi à sa discrétion les terres de Robert de Bar. Voir
Monstrelet, t. III, p. 297.








[106]
Monstrelet, t. III, p. 317-18.








[107]
Voir sur ces conférences les pièces qui se trouvent dans Rymer, t. IV, part.
III, p. 120 et s. ; Monstrelet, t. III, p. 320-21 ; Chron. anon., t. VI,
p. 268-70 ; Jouvenel, p. 364 et s. ; Elmham, Vita Henrici V, ch. LXXVI
et s. — La Reine, en écrivant le 20 septembre 1419 à Henri V, disait : Combien que les offres que lors nous faisiez nous fussent
assez agréables.








[108]
C'est ce qu'on peut voir par cette même lettre, qui nous dévoile le fond des
choses ; nous la reproduisons plus loin (chapitre VI).








[109]
La Barre, t. I, p. 255-58. Cf. Religieux, t. VI, p. 334, et Abrégé français
du Religieux, à la suite de J. Chartier, t. III, p. 220.








[110]
Religieux, t. VI, p. 348 ; Abr. franc., p. 221 ; Monstrelet, t. III, p.
334-36 ; Jouvenel, p. 368 ; Cronicques de Normendie, p. 51 et 54.








[111]
Voir, sur l'expédition du comte de Huntington, capitaine de Gournay,
Monstrelet, t. III, p. 336.








[112]
Voir en particulier Monstrelet, t. III, p. 232. — Henri V se servit pour cette
surprise des connaissances spéciales de ceux de ses ambassadeurs qui avaient
été envoyés à la Cour alors qu'elle était à Pontoise.








[113]
Le 9 août. Voir Monstrelet, t. III, p. 330, et Journal d'un bourgeois de
Paris, p. 128.








[114]
Nous croyons avoir été le premier à mettre ce point en lumière, en publiant les
pièces émanées du Dauphin et par lesquelles il sollicitait le jeune duc de
rester fidèle aux conventions faites à Pouilly. Voir Revue des questions
historiques, t. V (1868), p. 220 et s.








[115]
De nombreux documents montrent comment le meurtre de Jean sans Peur fut
exploité par la faction bourguignonne, et comment une version mensongère fut
lancée, de façon à donner le change à l'opinion.








[116]
Voir plus loin, chapitre V.








[117]
Voir l'improbation du Parlement au traité d'Arras, dans Du Puy, vol. 267, fol.
14. Voir, sur les divisions qui régnaient à ce sujet, dans le Conseil,
Religieux, t. VI, p. 386 et s., et Abr. franc., p. 233. — Cf. Jouvenel,
p. 377. — Le capitaine bourguignon de Beaumont-sur-Oise refusa de livrer la
place, que let Parisiens, enragés partisans de Henri V, voulaient remettre aux
Anglais (Religieux, p. 388).








[118]
Gens d'armes de toutes parts à venir devers lui.
Monstrelet, t. III, p. 37.








[119]
Dès le commencement de décembre, le duc Philippe commença ses préparatifs
militaires. A partir de ce moment, les Anglais qui, comme le remarque
Chastellain, fort se commençaient à esbaudir sous la
vertu de l'alliance et en voye d'entreprise du Roy et du duc de Bourgogne avec
eux, se joignirent aux Bourguignons dans les opérations militaires. Ils
avaient une telle arrogance, qu'ils croyaient conquérir bientôt toute la
France. Voir Chastellain, t. I, p. 102. Cf. Monstrelet, t. III, p, 365 et 371 ;
Abrégé français du Religieux, p. 534, etc.








[120]
Barbazan à Melun, Guitry à Montereau, Gamaches à Compiègne, La Hire et
Saintrailles en Vermandois, le bâtard de Vaurus à Meaux, Maurigon d'Estissac à
Dreux. Le bâtard d'Alençon reçut 1.000 livres le 2 janvier 1420 pour les
dépenses de la guerre. Il était le mois suivant sur la flotte qui battit les
Anglais. En mai 1420, Bernard d'Armagnac était lieutenant général sur le fait
de la guerre en Guyenne, au delà de la Dordogne. Monstrelet, t. III, p. 360 et
381 ; Chastellain, t. I, p. 120 ; Lettres dans Chartier, t. III, p. 249,
note ; Clairambault, vol. 45, p. 3359 ; et 62, p. 4959 ; Ms. fr. 20372, fol. 40
; D. Vaissète, t. IV, p. 455 ; Chartes royales, XIV, n° 3 et 13.








[121]
Voir D. Vaissète, t. IV, p. 451 et s.








[122]
Siège et prise de Roye, décembre-janvier ; siège d'Aumale, fin décembre ; prise
de Fontaine-Lavaganne (Oise), janvier ; prise de Demuin (Somme),
décembre-janvier ; siège du Tremblay (Seine-et-Oise), janvier ; attaque de
Clermont-en-Beauvaisis, janvier ; siège de Crépy, 26 février-10 mars. Voir
Monstrelet, Chronique anon., Fenin, Chastellain, Religieux, Abrégé
français, passim.








[123]
Au mois de janvier, la flotte castillane et française, commandée par l'amiral
de Braquemont, défit la flotte anglaise près de La Rochelle. Voir Religieux, t.
VI, p. 398 ; Jouvenel, p. 374 ; Dom Morice, t. I, p. 476. — Le 24 janvier 1420,
Charles étant à Lyon donne 100 l. t. Sanche de Sandry, écuyer espagnol, tant en
considération de ses services en ruinée d'Espagne, sur la mer, que pour avoir
apporté la nouvelle de la victoire navale (Chartes royales, XIV, n° 5).








[124]
Voir le texte dans les Ordonnances, t. XI, p. 86.








[125]
Saint-Remy constate (p. 446 ; je cite l'édition du Panthéon littéraire,
le tome II de celle de M. Morand n'ayant point encore paru) qu'il fallut que le
duc enjoignit à plusieurs de ses partisans de jurer le traité. Guy de la
Trémoille, comte de Joigny, refusa le serment et déclara à ses sujets qu'il
punirait de mort quiconque prêterait ce serment sacrilège (Voir, à ce sujet, Lettres
des Rois, etc., t. II, p. 379).








[126]
Nous reviendrons plus loin sur cet épisode.








[127]
Voir Rymer, t. IV, part. n, p. 182, 183, 184, 187. D'autres princes ou grands
seigneurs se rapprochèrent aussi du roi d'Angleterre : le 14 juillet, des
ambassadeurs de Charles VI allaient trouver le roi de Navarre et le comte de
Foix pour les faire entrer dans l'alliance anglaise (D. Vaissète, t. IV, p.
454). Le 17 janvier 1421, Remi V reçut à Rouen les serments du comte de Foix,
du comte d'Armagnac et du sire d'Albret (Rymer, t. IV, part. in, p. 199 ; D.
Vaissète, t. IV, p. 454).








[128]
Jouvenel, p. 379 ; Monstrelet, t. III, p. 408 ; Chastellain, t. I, p. 150, et Abr.
franç., p. 242. Cf. M. Vallet, t. I, p. 230.








[129]
A l'entrée desquels fut crié Nœl par le peuple, de
carrefour en carrefour, partout où ils passoient. (Monstrelet, t. IV, p.
18.) — Ne oncques princes ne firent reçens à plus
grant joye qu'ils furent. (Bourgeois de Paris, p. 144.) — Les
Parisiens avaient accueilli avec enthousiasme le traité de Troyes ; dès le 2
juin, ils s'étaient empressés d'écrire à Henri V ; le 4, ils faisaient dire une
messe d'actions de grâces et se livraient à des démonstrations d'allégresse : Make greet joye and myrthe every Holy day in dauncyng and
krrolyng (V. Rymer, t. IV, part. III, p. 176 et 177). — C'était donc bien en
vain que le Dauphin, dans une lettre qu'il leur adressait, au mois de décembre
précédent, avait fait appel à leur antique fidélité.








[130]
Le bourguignon Chastellain s'indigne de voir Paris, siège
ancien de la royale majesté françoise, devenu un
nouveau Londres. — N'y avoit, dit-il, celuy à qui les larmes ne mouillassent les yeux en
voyant l'abandon du Roi ; maints cœurs francois
couvertement se trouvèrent atteints de douleur s'ils l'eussent osé monstrer.
Il plaint ces povres francois qui faisoient bonne chière de leur propre malheur, reputans
aucuns plus estre felicité en leur vieux jours vivre paisibles et foulés sous
main de tyran, que miserables champions en leur bqpneur sous un Roy heritior
infortuné avec eux. Voir t. I, pp. 198, 201, 203 et 194.








[131]
Si avoit très grant pouvreté de faim la plus grant
partie... Sur les fumiers parmy Paris poussiez
trouver cy dix, cy vingt ou trente enfans, fils et filles, qui là mouraient de
fain et de froit... On n'avoit ne pain, ne blé,
ne busche, ne charbon. (Journal d'un bourgeois de Paris, p.
145-46). — En ce temps, pour conforter pouvres gens,
furent remises sus les enffans de l'ennemy d'enfer, c'est assavoir imposicions,
quatriesme et malestoutes ; et en furent gouverneurs gens oyseurs qui ne
scavoient mais de quoy vivre, qui pinçoient tout de si près que toutes
marchandises laissoient à venir à Paris. (Id., p. 149. Cf. M.
Vallet, t. I, p. 237-38.) — Le 23 décembre, un lit de justice avait été tenu
pour fulminer contre les meurtriers de Jean sans Peur ; puis des lettres
patentes les mirent hors la loi comme criminels de lèse-majesté (Voir le texte
dans D. Plancher, t. III, Preuves, p. CCCXI). La situation était telle, que si un habitant de Paris
voyait frapper à sa porte un individu venant des pays obéissant encore au
Dauphin, il était tenu de le livrer à la justice, quand c'est été son parent,
son frère, son fils, son père même. Voir Aug. Longnon, Paris pendant la
domination anglaise, p. XIV ; cf. p. 23, 207, 239, 240.








[132]
L'accord des auteurs contemporains sur ce point, contesté par certains
historiens, ne permet pas de le révoquer en doute. Voir à ce sujet l'historique
fait, sous forme d'allégorie, lors du traité d'Arras, en 1435, dans D.
Plancher, t. IV, Preuves, p. CLV.








[133]
Voir les lettres des comtes de Douglas et de Buchan au Dauphin, dans Compayré, Études
historiques sur l'Albigeois, p. 266. Cf. des lettres du 23 mai suivant, par
lesquelles Jacques de Surgères et autres sont exemptés pour cette fois d'aller au recouvrement de la Normandie. Coll. de D.
Fonteneau, t. VIII, p. 111. Voir aussi Monstrelet, t. IV, p. 40 et Chastellain,
t. I, p. 227.








[134]
Montres du 1er mai, passées au Mont Saint-Michel.








[135]
Voir Chastellain, t. I, p. 234-36.








[136]
Voir Jouvenel, p. 391-93 ; Berry, p. 441-42 ; Religieux, t. VI, p. 462 et s. ;
Monstrelet, t. IV, p. 41 et s. ; Chron. anon., t. VI, p. 294 et s. ;
Chastellain, t. I, p. 235 ; Cousinot, p. 181 ; Raoulet, p. 170, etc.








[137]
Le Dauphin avait à la même époque, pour lieutenant en Champagne, Prégent de
Coëtivy (Jouvenel, p. 391).








[138]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 48 et s. ; Chron. anon., t. VI, p. 297 et s.
; Fenin, p. 158 ; Raoulet, p. 178-79, etc.








[139]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 78 et Chastellain, t. I, p. 392. — Les Dijonnais,
auxquels le duc demanda de prêter serment, refusèrent d'abord et ne le firent
que sur son ordre. — Dans le même temps, Jean de Luxembourg vint traiter de la
délivrance de son frère Pierre, qui fut mis en liberté, et resta au siège de
Meaux, au service du roi d'Angleterre.








[140]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 78 et Chastellain, t. I, p. 392.








[141]
Voir Jouvenel, p. 386 et l'Abr. franc. du Religieux, p. 249.








[142]
Jouvenel, p. 390.








[143]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 83-91 ; Chron. anon., t. VI, p. 309-314 ;
Fenin, p. 177-79. — Les partisans du Dauphin ne conservèrent de ce côté que Le
Crotoy, Noyelles, Saint-Valery et Gamaches.








[144]
Voir le Religieux, t. VI, p. 459 ; Jouvenel, p. 391, et surtout Raoulet, dans
Chartier, t. III, p. 175-76.








[145]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 85 ; Chron. anon., t. VI, p. 310 ; Cousinot, Geste
des Nobles, p. 184 ; Cochon, p. 442 ; Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 168. — Meulan fut pris le 5 avril et repris le 26.








[146]
Voir D. Vaissète, t. IV, p. 458.








[147]
D. Plancher, t. IV, p. 54.








[148]
Voir Jouvenel, p. 387 ; Monstrelet, t. IV, p. 96 ; Fenin, p. 176 ; Chastellain,
t. I, p. 305 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 170 et suivantes.








[149]
Voir Monstrelet, t. VI, p. 97-103 ; Chron., anon., t. VI, p. 316-317 ;
Fenin, p. 177 ; Chastellain, t. I, p. 307-308.








[150]
Monstrelet, t. IV, p. 101 et 104 ; Chron. anon., t. VI, p. 318 ;
Chastellain, t. I, p. 314 et 317. — Saint-Valery tint pendant trois semaines.








[151]
Monstrelet, t. IV, p. 103.








[152]
Le duc était depuis longtemps entré en négociation avec la duchesse de Bourbon
pour mettre ses possessions à l'abri de ce côté : le 8 mai 1420, une trêve
avait été conclue avec la duchesse de Bourbon pour ses pays et pour
Château-Chinon et Combraille d'une part, et la Bourgogne et le Charolais de
l'autre (Voir Archives, P 13591, c. 651) ; le 27 juin 1421, la duchesse de Bourgogne, qui
résidait à Dijon, concluait une nouvelle trêve (Archives, P 13582, c. 587) ; le 19
décembre 1421, une trêve était conclue pour le Mâconnais et le Beaujolais
(Archives de Dijon, lay. 72, liasse 4, n° 57).








[153]
Par lettres du 5 mai 1422, le duc de Lorraine s'était engagé à servir Charles
VI et Henri V. Voir D. Plancher, t. IV, p. 52.








[154]
Voyez à ce sujet Monstrelet, t. IV, p. 107-108 ; Chron. anon., t. VI, p.
321-22 ; Berry, p. 442 ; Cousinot, Geste des Nobles, p. 185-86 ; Fenin,
p. 184-85 ; Saint-Remy, p. 462.








[155]
Voir, sur cette expédition, dirigée par le comte d'Aumale, le vicomte de
Narbonne, le seigneur de Coulonges et Ambroise de Loré, le Religieux de
Saint-Denis, t. VI, p. 474 et suivantes ; Jouvenel., p. 394, et Cousinot, Geste
des Nobles, p. 186-87. Il y eut un premier combat devant Bernay, et un engagement
plus sérieux près de Montagne, où les Anglais laissèrent 700 morts.








[156]
Antoine de Rochebaron, qui avait épousé une bâtarde de Jean sans Peur, fut
battu, avec les gens de guerre de Savoie qu'il avait pour auxiliaires, par
Bernard d'Armagnac, Crolée et La Fayette. Voir Berry, p. 442 ; Chronique de
Cousinot, p. 210 ; D. Vaissète, t. IV, p. 459 ; D. Plancher, t. IV, p. 80.








[157]
D. Plancher, t. IV, p. 61.








[158]
La date de la mort de Charles VI a été fort controversée. Bien que celle du 23
se lise dans un acte émané de Charles VII (le XXIIe
jour d'octobre, qui est le jour que feu nostre très chier seigneur et père
trespassa : Ordon., t. XIII, p. 193), la date du 21 nous parait
établie d'une manière indubitable. Aux témoignages contemporains que l'on peut
alléguer, j'ajouterai le suivant, qui n'a, je crois, pas encore été cité :
c'est une lettre datée de Paris, le XXe jour d'octobre
dans laquelle le chancelier et les gens du Conseil écrivent aux habitants de
Saint-Quentin pour leur annoncer la mort du Roi, arrivée le jour même, et pour
les prémunir contre les bruits qui pourraient être répandus à ce sujet ; ils
annoncent qu'on a dépêché vers les ducs de Bedford, de Bourgogne et de
Bretagne, afin qu'ils se rendent à Paris pour aviser aux affaires du royaume.
L'original est aux Archives municipales de Saint-Quentin ; la lettre est en
copie dans Moreau, vol. 248, f. 29 Cf. Compte de l'hôtel du Roi : Archives, KK
33, f. 76 r, et un procès-verbal de l'inhumation de Charles VI, publié par le
vicomte de Guiton dans la Revue anglo-française, 2e série, t. II, p.
296-301.








[159]
Le Roy de France estait petitement servy et
accompaigné au regard du noble estat qu'il souloit avoir, et ce jour (à la fête de Noël) ne fut comme point visité ne accompaigné, si non d'aucuns
de ses vielz serviteurs et de gens de petit estat. Monstrelet, t. IV, p.
22.








[160]
Laquelle chose, dit encore le chroniqueur
bourguignon, devoit moult desplaire à tous les cuers
des vrais et loyaulx François là estans, voians ce noble royaume par fortune et
tribulation de eux-mesmes estre mis et gouverné en et par la main de leurs
anciens ennemis, soubz laquelle dominacion et gouvernement il leur falloit
vivre de present.
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Journal d'un bourgeois de Paris, p. 178.
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Jouvenel, p. 397.
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Chastellain et Monstrelet, loc. cit.
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Histoire de la Thoyson d'Or, par Guillaume Fillastre. Ms. fr. 2621, f.
94 v°-95.
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  5 AVRIL 1417-29 MAI 1418

  Situation de la France en 1417. — Isolement du
  Dauphin. — Ses gouverneurs : Hugues de Noé ; Pierre, seigneur de Beauvau ;
  Hardouin, seigneur de Maillé. — Ses conseillers : Gérard Machet, Robert le
  Maçon ; Jean Louvet, président de Provence, etc. — Influence de la reine
  Yolande. — La reine Isabeau disparaît de la scène. — Le Dauphin en Touraine
  et en Anjou. — Il est investi de la lieutenance générale dans tout le
  royaume. — Le Dauphin à Rouen : fermeté déployée en face de la sédition. — Le
  Dauphin à Paris : son rôle dans le Conseil, ses lettres aux bonnes villes ;
  sa harangue au Parloir aux bourgeois, sa réponse au héraut Palis. — Évasion
  de la reine Isabeau, qui installe un nouveau gouvernement à Troyes. —
  Confirmation de la lieutenance générale donnée au Dauphin. — Négociations
  entamées avec le duc de Bourgogne, sous les auspices du duc de Bretagne ;
  conférences de la Tombe. — Résultat favorable, bientôt suivi d'un échec
  final. — Entrée des Bourguignons à Paris ; fuite du Dauphin.

   

  Jamais peut-être la France n'avait été dans une situation
  aussi critique qu'à l'époque où le Dauphin Charles était appelé à devenir non
  seulement l'héritier du trône, mais le vrai Roi, car l'infortuné Charles VI,
  en proie à des accès de plus en plus violents et prolongés, ne prenait aux
  affaires qu'une part toute nominale. On pouvait croire, comme le dit un auteur
  contemporain, que la France, déchue de son antique splendeur, penchait vers
  son déclin[1].
  Dans les villes, dans les moindres villages, les factions rivales se jetaient
  le nom d'Armagnac et de Bourguignon, et s'entre-déchiraient avec une
  violence inouïe. Pour faire tuer un homme, il suffisait de dire : Cestuy-là est Armagnac[2]. Or, au
  témoignage d'un auteur du temps, tout homme riche était tenu pour Armagnac et
  pillé, dérobé ou tué[3]. Le duc de
  Bourgogne faisait sillonner le pays par des bandes qui semaient sur leur
  passage la désolation et la ruine, se livrant à tous les excès, et ne reculant
  devant aucun sacrilège[4]. Dans les
  contrées qu'ils occupaient, les Anglais n'épargnaient rien, et les Gascons du
  connétable d'Armagnac ne se montraient pas plus traitables. Des paysans
  normands, échappés à prix d'argent des mains de ces Anglais qu'on fuyait
  pourtant comme des bêtes féroces[5], victimes ensuite
  des pillards bourguignons qui entouraient Paris, puis des brigands armagnacs
  chargés de défendre la capitale, affirmaient que plus
  amoureux leur avoient esté les Anglois que les Bourguignons, et les
  Bourguignons plus amoureux cent fois que ceulx de Paris[6]. Mais ceux qui
  faisaient encore le plus de mal, au dire des auteurs les moins suspects[7], c'étaient les
  gens de guerre de Jean sans Peur. D'ailleurs, dans le camp bourguignon comme
  dans le camp français, se trouvaient des troupes auxiliaires qui mettaient le
  pays à feu et à sang[8]. Au milieu des
  discordes qui régnaient depuis si longtemps, le nombre des proscrits allait toujours
  grossissant, et ces proscrits, errants, poussés au désespoir, comme pour se
  venger de leur propre ruine, semaient partout la dévastation, pillaient les
  monastères et les églises, outrageaient les femmes, torturaient leurs
  prisonniers pour leur extorquer de l'argent[9].

  Les paysans, abandonnant leurs champs dévastés, prirent à
  leur tour les armes et vécurent de rapines et de pillage, sans que leurs
  crimes fussent réprimés[10]. Aussi, remarque
  un contemporain, pouvoit-on mieux dire la Terre
  Déserte que la terre de France[11]. A Paris, les
  arrestations et les bannissements se succédaient sans relâche ; les impôts
  allaient croissant et le taux des monnaies subissait de fréquentes variations
  ; les vivres atteignaient un prix exorbitant. Dans l'automne de 1417, on ne
  put faire les vendanges, car nul n'osait sortir de la capitale, de crainte
  d'être pris et rançonné par les brigands bourguignons, ou de tomber sous les
  coups des pillards de la garnison de Paris qui, se répandant autour de la
  ville, rentraient parfois, selon l'expression d'un chroniqueur, gorgés de
  biens autant qu'un hérisson de pommes[12].

  Ces luttes intestines, cette indiscipline d'une
  soldatesque brutale, ce désordre universel ne favorisaient que trop les
  projets belliqueux des Anglais qui, après avoir détruit notre armée à
  Azincourt, n'avaient cessé d'avoir l'œil sur la France, comme sur une proie
  facile à saisir, et s'apprêtaient à l'envahir de nouveau.

  Comme dans les temps de malheurs publics, chacun demandait
  un sauveur ; de toutes parts on répétait : Vive
  n'importe qui, pour peu que nous puissions demeurer en paix ![13] Et, ne trouvant
  pas ce sauveur autour du trône, privé de ses appuis naturels par la mort ou
  la captivité, on se tournait vers le duc de Bourgogne, dont l'audace et les
  fallacieuses promesses en imposaient à la multitude : c'était l'homme
  providentiel qui devait arracher la France à la ruine.

  Grande et difficile était donc la tache échue au nouveau
  Dauphin, que la mort du roi Louis venait de laisser, à ce moment même, privé
  d'aide et de conseil[14]. Mais si son
  beau-père n'était plus là, Yolande lui restait : cette princesse, dont
  l'intelligence et le courage étaient à la hauteur de toutes les situations,
  dont la vigilance maternelle savait se partager sans s'affaiblir, allait veiller sur cet enfant dont elle était
  devenue la seconde mère ; elle allait prendre une influence prépondérante sur
  sa vie et une part active à la direction des affaires publiques. L'histoire
  ne nous dit point tout ce que Charles dut à sa tendresse, à son
  infatigable sollicitude ; mais nous en savons assez pour apprécier
  l'importance de son rôle, et Charles VII lui-même, par le profond et
  religieux souvenir qu'il garda de ses bienfaits, par le témoignage public
  qu'il en rendit plus tard, s'est chargé de nous en révéler l'étendue : Feu de bonne memoire Yolande, en son vivant Reine de
  Jerusalem et de Sicile, disait-il dans des lettres patentes du 22
  février 1443, nous a, en notre jeune age, fait
  plusieurs grands plaisirs et services, en maintes manières, que nous avons et
  devons avoir en perpetuelle memoire[15].

  Pour assister le jeune prince dans la conduite des
  affaires et en même temps pour le former au rôle auquel il était appelé, la
  reine Yolande l'avait entouré de gouverneurs et
  de conseillers choisis avec soin, et dont elle avait pu apprécier la valeur
  et le dévouement. Charles eut ainsi son Conseil à lui, distinct de celui du
  Roi, et dont l'influence même s'exerça parfois — nous le verrons plus loin —
  dans un sens opposé à celui qui prévalait autour du trône. Il importe donc de
  connaître ce Conseil et de présenter au lecteur les personnages qui le
  composaient.

  Trois hommes paraissent, tout d'abord, avoir eu une part
  considérable à l'éducation du comte de Ponthieu : Fut
  nourrit et instruit en science et meurs, dit un auteur du temps, par
  plusieurs nobles et saiges seigneurs : lingues de Noyers, le seigneur de
  Beauvau, le seigneur de Mailly[16]. Nous ne croyons
  pas que ces gouverneurs aient, comme on l'a
  dit[17], remplacé près
  de lui, dès l'âge de sept ans, Jeanne du Mesnil et les autres femmes chargées
  des soins à donner à son enfance ; il est présumable qu'ils ne furent
  attachés à sa personne qu'après ses fiançailles, et même, selon toute
  apparence, que postérieurement à son retour de Provence[18].

  Hugues de Noyers, ou plutôt Noé, appartenait à une famille
  du Languedoc. D'abord employé dans les luttes militaires, il reçut la charge
  d'élu sur le fait des aides ordonnées pour la guerre au diocèse d'Évreux[19]. Il semble avoir
  abandonné ce poste au commencement de 1416[20], pour passer au
  service du comte de Ponthieu, à titre de premier écuyer de corps et maitre dé
  l'écurie[21].
  Confirmé dans sa charge par lettres données au château de Rouen le 4 août
  1417, il la garda jusqu'après le meurtre de Montereau, en septembre 1419,
  époque où elle passa à Pierre Frotier. Conseiller du Dauphin dès le mois de
  juin 1417[22],
  il ne cessa d'être l'objet des faveurs du prince, soit avant, soit après son
  avènement au trône[23]. Dans des
  lettres du 9 février 1420, lui octroyant une somme de deux mille livres, le
  Dauphin déclare que ce don est fait en considération des grands et bons
  services que Hugues lui a rendus depuis longtemps[24]. Il est nommé en
  1422 châtelain du château de Roquemaure, aux gages de 880 livres[25], et remplit à la
  Cour les fonctions de maître d'hôtel. Le 7 juillet 1427, le Roi lai donne la
  charge importante et lucrative de visiteur des gabelles du sel et des salines
  de Languedoc : Considérant, disent les
  lettres-patentes, les loyaux, prouffitables et continuels services qu'il nous
  a fais en tout nostre temps et dès nostre enfance... et confians à plain d'icellui Hugues et de son sens,
  loiaulté, preudommie et bonne diligence[26]. Fait chevalier
  en 1429[27],
  pendant la campagne du sacre, où il accompagne le Roi bien grandement[28], Hugues de Noé
  paraît avoir résidé constamment à la Cour, avec la charge de conseiller et
  maître d'hôtel, jusqu'à sa mort, survenue postérieurement à 1447[29].

  Pierre, seigneur de Beauvau, né vers 1380, appartenait à
  une famille attachée de vieille date à la maison d'Anjou ; conseiller du duc
  Louis II, et l'un de ses exécuteurs testamentaires, il était un des
  personnages les plus considérables de la Cour de ce prince. Il n'était pas
  moins en faveur à la Cour de France, où nous le voyons donner à l'un des
  frères du comte de Ponthieu un coursier remarquable par sa vitesse, et qui,
  particularité curieuse, servit plus tard de monture à Jeanne d'Arc[30]. Il figura en
  1416 parmi les chefs de l'armée envoyée en Normandie et prit part à toutes
  les luttes militaires du temps. Conseiller et chambellan du Roi et du
  Dauphin, Pierre de Beauvau était à Paris près du jeune prince lors de
  l'entrée des Bourguignons ; il l'assista de ses conseils et de son épée
  pendant sa régence et prit le commandement dans les provinces du Maine et de
  l'Anjou, dont il devint sénéchal. Il figura parmi les signataires du traité
  de Pouilly et assista à l'entrevue de Montereau. Après l'avènement de Charles
  VII, il accompagna en Italie le jeune roi de Sicile, à titre de premier
  chambellan, et revint avec lui à la fin de 1426 ; peu après il fut nommé
  gouverneur de Provence, fonction qu'il remplit jusqu'à sa mort, sans pour
  cela disparaître de la scène, car nous le trouvons en 1429 au sacre de Reims
  et en 1431 au combat de Saint-Célerin[31]. Pierre de
  Beauvau, marié à une Bretonne, Jeanne de Craon, cultivait les lettres : on
  lui doit une traduction française de Troïle et Cressida[32].

  Hardouin, seigneur de Maillé, rendait foi et hommage à
  l'abbé de Saint-Florent de Saumur dès le 20 avril 1404. Le 13 juin 1412, il
  épousait à Angers Perronnelle d'Amboise, en présence du roi et de la reine de
  Sicile. Dès le 1er mai 1417, nous le voyons contresigner des lettres de
  Charles, dont il devait demeurer le fidèle conseiller. En 1418, il défend le
  Mans avec Pierre de Rochefort, maréchal de France, son compagnon de captivité
  en Angleterre quelques années plus tard[33]. En 1429, il
  remplace, au sacre, l'un des pairs de France, absent. Conseiller et
  chambellan du Roi, grand maître de l'hôtel de la Reine, il remplit cette
  dernière charge sans interruption depuis 1433 jusqu'à la mort de cette
  princesse, et ne termina sa carrière qu'en 1468, dans un âge très avancé[34].

  Un autre personnage qui exerça sur Charles une grande influence
  fut celui qu'on a désigné (peut-être à tort)
  comme son précepteur[35], et qui
  certainement fut son confesseur à partir d'environ 1417. Nous voulons parler
  de Gérard Machet, docteur en théologie, professeur puis proviseur au collège
  de Navarre, vice-chancelier de l'Université après Gerson. Machet, qui avait
  pris part aux négociations de la Tombe, suivit le Dauphin dans sa fuite en
  mai 1418[36].
  Ce fut lui qui présida en 1429 à l'interrogatoire de Jeanne d'Arc. Nommé
  évêque de Castres en 1432, il ne cessa pas pour cela de résider à la Cour et
  de siéger dans le Conseil, où il joua un rôle considérable ; accablé
  d'infirmités, il se retira en 1447, et mourut l'année suivante[37]. Sa
  correspondance, qui nous a été conservée[38], le montre en
  relations avec les personnages les plus éminents ; sa réputation de science
  et de piété était universelle[39].

  Parmi les conseillers qui entourent le comte de Ponthieu,
  et dont plusieurs étaient, ou d'anciens serviteurs de sa mère, ou des
  familiers de la maison d'Anjou, deux hommes attirent tout d'abord l'attention
  : Robert le Maçon, son chancelier, et Jean Louvet, connu sous le nom de Président de Provence.

  Robert le Maçon, seigneur de Trèves, qu'un grave auteur du
  temps qualifie de bien prudent et sage clerc[40], était né en
  Anjou[41]. Anobli par
  lettres de mars 1401, il devint conseiller du roi de Sicile et le suivit à la
  Cour, où il figura d'abord comme conseiller du Roi, puis comme maître des
  requêtes de l'hôtel ; au moment de l'émeute cabochienne, il était l'un des
  gouverneurs du duc de Guyenne[42]. Il passa
  ensuite au service de la Reine comme chancelier[43]. Quand le comte
  de Ponthieu arriva à Paris, à la fin de juin 1416, Robert le Maçon fût
  aussitôt attaché à sa personne en qualité de chancelier[44]. Comblé des
  bienfaits d'Isabeau[45], siégeant
  assidument au Conseil, chargé de l'administration des monnaies[46], il avait une
  grande autorité et possédait une fortune considérable[47]. Le fougueux
  auteur du Journal d'un bourgeois de Paris le qualifie d'un des plus gros de la bande[48], c'est-à-dire du
  parti d'Armagnac. Ce qui est vrai, c'est que le seigneur de Trèves occupait
  un rang très important à la Cour, rang justifié d'ailleurs par ses lumières,
  son expérience, son dévouement, et qu'il était le principal conseiller du
  jeune Charles.

  Jean Louvet, dit le Président de Provence, était loin
  alors d'avoir la notoriété de Robert le Maçon, mais, comme lui, il avait
  débuté au service de la maison d'Anjou. Né vers 1370, et selon toute
  apparence, en Provence, il est ainsi qualifié dans l'acte d'institution du
  Parlement d'Aix par Louis II, roi de Sicile, en date du 14 août 1415 : Noble et distingué Jean Louvet, chevalier, seigneur
  d'Eygalières, président de la Chambre des Comptes à Aix[49]. Ramené sans
  doute par le roi de Sicile lors de son voyage en Provence (octobre 1415)[50], il ne tarda pas
  à prendre place parmi les conseillers de la couronne. La reine Isabeau, qui
  cherchait à se rendre favorables les serviteurs du roi de Sicile, lui fit en
  1416 une large part dans ses libéralités[51]. Nommé ; au
  commencement de 1417, commissaire général de toutes les finances, il eut
  justement alors pour mission d'aller rechercher, au fond de certains
  monastères, les trésors enfouis par Isabeau[52]. Esprit souple,
  négociateur habile, financier fécond en ressources mais peu scrupuleux, le
  président de Provence devait bientôt se révéler sous un triste jour et
  prendre dans les affaires un déplorable ascendant.

  Parmi les autres conseillers du jeune prince figurent[53] : l'archevêque
  de Reims, Regnault de Chartres, président de la Chambre des Comptes, un des
  personnages marquants du clergé français, qui venait de jouer un grand rôle
  au concile de Constance ; l'évêque de Laon, Jean de Roucy, membre du grand
  Conseil depuis 1413, alors à la veille de terminer sa carrière ; l'évêque de
  Clermont, Martin Gouge de Charpaignes, attaché depuis 1402 au duc de Berry et
  désigné en 1416 comme l'un de ses exécuteurs testamentaires, évêque de
  Chartres en 1406, puis de Clermont en 1415, conseiller général sur le fait
  des aides, chancelier du duc de Guyenne en 1412, et membre du grand Conseil ;
  Jean, sire de Torsay, grand martre des arbalétriers depuis janvier 1416 ; Pierre,
  seigneur d'Amboise, vicomte de Thouars, l'un des plus grands seigneurs du
  temps, oncle du gouverneur du Dauphin,
  Hardouin de Maillé ; puis des hommes de guerre comme le sire de Barbazan,
  Miles de Thouars, seigneur de Pousauges, Louis d'Escorailles, sénéchal de
  Berry, Guillaume de Meulhon, Guillaume d'Avaugaur.

  Il est facile de reconnaître dans le choix de certains de
  ces conseillers la main de Yolande, cette reine mère qui ; sans avoir le
  titre de régente, en remplissait en quelque sorte les fonctions, et ne
  cessait de veiller sur son futur gendre,

  Un événement qui s'accomplit au mois d'avril 1417, peu de
  jours après que Charles eut reçu l'investiture du Dauphiné, vint augmenter
  l'importance de son rôle politique et bientôt le placer au premier rang.

  La reine Isabeau résidait au château de Vincennes,
  entourée de sa fille Catherine, de sa belle-sœur Catherine d'Alençon,
  deuxième femme de Louis de Bavière, de sa belle-fille Marie d'Anjou. Ni l'âge
  ni les infirmités n'avaient tempéré chez elle l'ardeur pour le plaisir. Trois
  jeunes seigneurs, le sire de la Trémoille, Pierre de Giac et Louis de
  Bosredon, préposés à la garde de son corps, se livraient à tous les excès.
  Les précautions illusoires que prit Isabeau — comme de faire change les
  serrures de la chambre de retrait de ses demoiselles — ne pouvaient remédier
  à de tels abus, et ce n'est pas sans raison que le bruit courait que en l'hostel de la Royne se faisoient plusieurs choses
  deshonnestes[54]. La mauvaise réputation
  de son entourage, les grans et excessifs estats
  de ses femmes ne donnaient que trop de prise à ces rumeurs : on allait
  jusqu'à dire que Bosredon, qui exerçait la charge de maître d'hôtel de la
  Reine, était très avant dans ses faveurs. Il fallut séparer de la Reine les
  jeunes princesses, qui ne pouvaient plus vivre dans une telle atmosphère[55].

  Un jour, on conduisait le pauvre Roi à Vincennes, avec une
  escorte armée. Comme, après sa visite à la Reine, il revenait en compagnie de
  son fils, il' se croisa avec Bosredon, qui le salua à peine. Le prévôt de
  Paris, Tanguy du Chastel, arrêta sur l'heure le familier d'Isabeau et le fit
  emprisonner au Châtelet. Après des aveux arrachés par la torture, il fut
  enfermé dans un sac de cuir, sur lequel étaient écrits ces mots. : Laissez
  passer la justice du Roi, et jeté dans la Seine[56]. Peu après la
  Reine était reléguée à Blois, sous la surveillance de gardiens vigilants[57].

  A quoi faut-il attribuer cette mesure violente prise à
  l'égard d'une princesse dont la conduite scandaleuse n'était point un fait
  nouveau et dont le rôle, de plus en plus effacé, ne devait point causer
  d'ombrage au gouvernement ? Le connétable d'Armagnac, qui venait de prendre
  la direction des affaires politiques, comme il avait (depuis le mois de janvier 1416) le commandement de l'armée,
  avait-il surpris quelque intelligence entre la versatile Isabeau et le duc de
  Bourgogne[58]
  ? Craignait-il que la Reine ne s'emparât du nouveau Dauphin et ne s'en nt un
  instrument contre lui ? Voulait-il seulement faire main basse sur les
  réserves financières qu'elle avait si soigneusement amassées ? On est, à cet
  égard, réduit à des conjectures.

  Le 17 avril 1417, Isabeau adressait des lettres au Roi et
  à la Reine de Sicile[59]. Était-ce pour
  leur annoncer la perte de son fils Jean, qui venait de mourir subitement à
  Compiègne ? Était-ce pour leur faire part de la situation précaire où elle se
  trouvait et réclamer leur concours ? A ce moment, le Roi de Sicile était à
  toute extrémité (il mourut, on l'a vu, le 30
  avril) ; Yolande ne pouvait songer à le quitter. Elle ne parut donc
  point à Paris, comme l'affirme un auteur du temps[60], mais nul doute
  que, malgré son absence, son action ne se soit fait sentir sur les
  événements.

  Par un acte solennel en date du 17 mai, le Roi,
  considérant qu'il ne lui était demeuré aucun enfant mâle, sauf son très cher
  et très aimé fils Charles, à présent Dauphin de Viennois, lequel n'était pas
  suffisamment pourvu de terres pour maintenir son état, considérant aussi
  qu'il était marié et en âge de puberté, et que dorénavant il emploierait son
  sens, son entendement, et sa personne, aux besognes et affaires du Royaume,
  dont le Roi avait l'intention de lui laisser une grande part, déclarait faire
  don à son fils, pour lui et ses descendants mâles, des duché de Berry et
  comté de Poitou, avec toutes leurs dépendances, à tenir en pairie, comme les
  avaient tenus le duc de Berry et le Dauphin Jean[61]. Le même jour,
  par d'autres lettres, contresignées par le connétable et par le chancelier du
  Dauphin, Charles était autorisé à faire fabriquer des monnaies en Dauphiné[62].

  Le moment était venu où le Dauphin allait payer de sa
  personne et se montrer au peuple. Parti de Paris dans la première quinzaine
  de mai, il parait s'être arrêté à Chartres et à Vendôme[63]. Le 22 mai, le
  conseil de ville de Tours, prévenu de l'arrivée du prince par le bailli
  Regnault de Montejean, décidait qu'on irait au-devant de lui jusqu'à Meslay,
  sur la route de Vendôme, et qu'on lui offrirait, comme don de joyeux
  avènement, un vaisseau d'or pesant trois marcs[64]. Charles fit son
  entrée solennelle à Tours le ter juin. Les rues étaient tendues de
  tapisseries et jonchées de fleurs. Conduit, sous un magnifique dais en drap
  d'or, à la cathédrale, il y fut accueilli par les chanoines, revêtus de leurs
  chapes, qui le menèrent au chœur ; là, après avoir prêté serment, sur les
  saints Évangiles, de maintenir les droits et privilèges de l'église de Tours,
  on le reçut comme chanoine, avec les cérémonies accoutumées[65].

  Le 2 juin, le Dauphin rendit une ordonnance importante,
  par laquelle il enjoignait aux gouverneur et gens du Conseil du Dauphiné
  d'assembler les États de la province pour aviser aux moyens de résister à
  l'empereur[66].
  De Tours, il se rendit à Saumur, où il avait convoqué les États de Poitou[67], et à Angers, où
  il assista à un service pour le repos de l'âme du roi Louis[68]. La reine
  Yolande avait ménagé dans cette ville une entrevue entre son gendre et le duc
  de Bretagne Jean VI ; par ses soins, un traité fut conclu (2 juillet) pour mettre fin à la lutte engagée,
  depuis plusieurs années[69], par les gens du
  comte de Richemont, frère du duc, alors prisonnier en Angleterre,
  relativement à la possession de la seigneurie de Parthenay[70]. Le 3 juillet
  fut signé le contrat de mariage de Louis III, fils aîné de la reine de Sicile,
  avec Isabelle de Bretagne[71]. Ainsi se
  trouvaient resserrés les liens qui unissaient le duc de Bretagne à la
  couronne.

  Dans le traité d'Angers, le Dauphin est qualifié de filz du Roy de France, daulphin de Viennois, duc de
  Touraine et de Berry, conte de Poitou, et lieutenant general de Monseigneur
  en son royaume[72]. Il venait, en
  effet, par une ordonnance de Charles VI en date du 14 juin, d'être appelé à entendre, en l'absence du Roy, aux affaires du royaume.
  — Considerant, disait le Roi ; que nostre très chier et très amé fils vient en aage de
  pouvoir endurer peine et avoir cure et diligence de vacquer et entendre à ce
  à quoy nous le vouldrions employer, et afin que, en son jeune aage, il
  commence à savoir et congnoistre les besoingnes et affaiies de nostre dit
  royaume... et que avons et devons avoir en lui,
  comme raison le veult et ordonne, toute singulière et parfaite confidence,
  comme à nostre propre personne ; après mure délibération avec le
  connétable, le chancelier et les membres du grand Conseil, le Roi déclarait
  autoriser le Dauphin à s'occuper de l'expédition des affaires, de concert
  avec les gens du Conseil, toutes les fois que besoin serait[73]. — Par une autre
  ordonnance qui, selon toute vraisemblance, fut rendue le même jour, mais qui
  ne nous est point parvenue, les pouvoirs autrefois donnés à la reine Isabeau
  furent révoqués, et le Dauphin fut nommé lieutenant général du Roi dans tout
  le royaume[74].

  L'occasion ne tarda pas à s'offrir, pour le nouveau
  lieutenant général, de faire acte d'autorité. Pendant son séjour à Angers,
  une émeute bourguignonne éclata à Rouen. Charles partit aussitôt à la tête
  d'une armée. En passant par Chartres, il apprit que des gens du duc de
  Bourgogne avaient mis le siège devant Saint-Florentin, près d'Auxerre : les
  sires de Torsay et de Gaules, Guillaume Bataille et Guillaume d'Avaugour
  furent détachés, avec sept à huit cents hommes d'armes et mille arbalétriers,
  pour marcher au secours de cette place[75]. Le Dauphin,
  continuant sa route avec deux mille combattants, arriva à Pont-de-l'Arche le
  22 juillet, et envoya sommer les habitants de Rouen de lui ouvrir leurs
  portes. Mais l'archevêque Louis d'Harcourt, qui s'était chargé de cette
  mission, trouva ses chanoines sous les armes et mêlés aux bourgeois révoltés.
  Le Dauphin s'avança alors jusqu'à Sainte-Catherine et manda auprès de lui
  Jacques de Bourbon, seigneur de Préaulx qui occupait encore le château : Beau cousin, lui dit-il[76], allez en nostre chastel, et par la porte des champs
  recevez deux cents hommes d'armes et autant d'archers que nous vous
  envoierons. Le même jour et le lendemain, on fit grant escarmouche devant les portes de la ville[77]. Intimidés par
  ces démonstrations, les Rouennais ne tardèrent point à parlementer. Leurs
  ouvertures furent favorablement accueillies, et des lettres patentes du
  Dauphin, datées de Saint-Maur-lès-Rouen, leur accordèrent pleine et entière
  abolition[78].
  Le prince maintenait leurs droits et privilèges, mais repoussait hautement
  certaines exigences, relatives à ses soldats, qu'on prétendait lui imposer,
  disant que à nul n'appartenoit limiter l'auctorité
  du Roy ne la sienne[79].

  Charles fit, le 29 juillet, son entrée solennelle, à
  cheval, à la tète de ses troupes ; et, après avoir été faire son oraison à la
  cathédrale, il alla se loger au château[80]. Un nouveau
  bailli c'était le sire de Gamaches— fut nommé, avec charge de punir ceux qui
  avaient pris part au meurtre du sire de Gaucourt. Après ce coup d'autorité,
  accompli avec autant de modération que de fermeté, le jeune prince partit
  pour Paris, vers le 5 août, laissant à Rouen le comte d'Aumale comme capitaine,
  avec une garnison de quatre cents hommes d'armes[81].

  Un conseil avait été tenu, avant le départ, pour examiner
  si le Dauphin resterait à Rouen pour s'opposer à l'invasion anglaise (Henri V débarquait, en ce moment même à Touques),
  ou s'il se rendrait à Paris, menacé par le duc de Bourgogne : c'est ce
  dernier avis qui avait prévalu.

  Charles allait se retrouver, dans la capitale, au milieu
  des agitations où s'était écoulée son enfance. A l'âge de quatorze ans et
  demi, il devait descendre dans cette arène où luttaient avec acharnement deux
  partis hostiles, où il avait en face de lui une faction soutenue par un
  prince du sang qui ne reculait devant aucun moyen pour s'emparer du pouvoir :
  rude apprentissage pour cet enfant, .désormais livré à lui-même et condamné à
  subir la loi des événements ! Pour son joyeux avènement, il voyait, d'une
  part, le roi d'Angleterre s'avancer victorieux à travers la Normandie et,
  d'autre part, le duc de Bourgogne attaquer Paris. Nous ne referons pas le
  tableau de cette situation si critique pour le pouvoir royal, obligé de
  lutter à la fois contre l'ennemi du dehors et contre l'ennemi du dedans.
  Constatons seulement que, malgré les accusations de la haine, malgré
  certaines fautes qu'on est en droit de lui reprocher, le gouvernement dirigé
  par le comte d'Armagnac fit preuve d'énergie et d'habileté, et sut tenir tête
  au péril[82].

  Quelque effacé que dit être le rôle d'un enfant dans
  d'aussi graves conjonctures, Charles n'est point complètement absent de la
  scène. Il préside régulièrement le Conseil, et son nom figure au bas des
  ordonnances les plus importantes rendues alors par Charles VI[83] ; il assiste aux
  assemblées appelées délibérer sur les affaires politiques ou religieuses[84] ; il écrit des
  lettres aux bonnes villes du royaume, pour les mettre au courant des
  événements et les engager à rester fidèles à la Couronne. C'est ainsi que, le
  19 août 1417, des lettres sont adressées par lui aux habitants de Reims pour
  leur reprocher d'avoir ouvert leurs portes aux gens du duc de Bourgogne, les
  exhorter à l'obéissance envers le Roi et leur enjoindre de lui envoyer une
  députation[85]
  ; c'est ainsi que, le 19 octobre suivant, comme ils persistent dans la
  rébellion, il leur envoie une nouvelle sommation, déclarant qu'il les
  considère comme faulx, desloyaulx et désobeissans
  envers le Roi et lui, pour avoir prêté serment au duc de Bourgogne, lequel, dit-il, a voulu et
  veult à mondit seigneur tolir et usurper sa seigneurie et la nostre, dont, au
  plaisir de Dieu, mondit seigneur et nous le garderons bien[86]. Nous avons
  d'autres lettres, adressées aux habitants de Lyon pour les mettre en garde
  contre les menées de la Reine et du duc[87].

  Le 17 septembre, Charles se rend au Parloir-aux-Bourgeois,
  où on lui fait débiter un petit discours dans lequel il exhorte les notables
  à ne point se laisser émouvoir par le danger — le duc de Bourgogne avait la
  veille mis le siège devant la grosse tour de Saint-Cloud, — à rester unis et
  à puiser dans cette union la force de résister à l'ennemi[88]. Touchés par
  l'entrain et la bonne grâce du jeune prince, les bourgeois, levant les mains
  au ciel, jurent en pleurant d'exposer leurs personnes et leurs biens pour
  défendre le Roi envers et contre tous, et ce serment est prêté, sur les
  saints Évangiles, par le Parlement, les docteurs de l'Université, le clergé et
  les plus notables bourgeois[89].

  Quelques jours plus tard, le héraut Palis[90] se présente à
  une des portes de la ville, porteur d'un message de Jean sans Peur. Le
  connétable et le Conseil le font comparaître devant le Dauphin, auquel on
  avait fait la leçon et qui prononce fièrement ces paroles : Hérault ! contre la voulenté de Monseigneur le Roy et
  de nous, ton seigneur de Bourgogne ja pieça a dégasté son royaume en plusieurs
  lieux ; en continuant jusques à maintenant, de mal en pis, il monstre mal
  qu'il soit mon bien vueillant, comme il nous escript. Et si veult que
  Monseigneur et nous le tenions pour nostre parent, loial vassal et subject,
  il voise combattre et debouter le Roy d'Angleterre, ancien ennemy de ce
  royaume, et après retourne devers Monseigneur le Roy, et il sera reçeu. Et ne
  die plus que Monseigneur le Roy et nous soions à Paris en servage de nulle
  personne, car nous sommes tous deux en nostre pleine liberté et franchise. Et
  gardes que tu lui dies ce que nous lui disons publiquement devant ses gens[91].

  Le 2 novembre 1417, la reine Isabeau était enlevée par le
  duc de Bourgogne : un nouveau gouvernement allait s'établir avec certaines
  apparences de légalité. Pour parer à ce danger, une ordonnance fit rendue à
  la date du 6 novembre. Le Roi y rappelle la révocation par lui faite de tous
  pouvoirs donnés à la Reine ; considérant les bonnes
  manières dont son fils a fait preuve dans l'exercice de sa commission
  de lieutenant général, certain qu'il a toute bonne
  et entière voulenté, comme raison et nature le adstraingnent, au bon
  gouvernement et refformacion de son royaume, à la garde et deffense de ses
  subgez et les relever des graves charges et oppressions que, pour les causes
  dessus dictes, ils seuffrent chascun jour ; ayant aussi regard que Dieu luy a
  donné bon entendement à ce souffisant et très grant desir de soy y emploier,
  il lui confère de nouveau, par délibération du grand Conseil, où ont été
  appelés les princes du sang, les membres du Parlement, le recteur et
  plusieurs maîtres de l'Université, les prévôt des marchands, bourgeois et
  échevins, et plusieurs autres de divers estaz,
  la lieutenance générale du royaume, avec pleins pouvoirs, annulant toute
  commission donnée à la Reine[92].

  La situation devenait très critique pour le pouvoir royal.
  Le gouvernement bientôt installé à Troyes par le duc de Bourgogne et la Reine
  déploya tant d'astuce et d'activité qu'il devenait chaque jour plus difficile
  de lui tenir tête. Malgré la surprise mêlée de stupeur qu'excitait l'audace
  du duc, malgré les murmures que soulevait son attitude chez certains de ses
  partisans[93],
  ses manœuvres avaient été couronnées d'un plein succès. D'un autre côté, les
  Anglais gagnaient chaque jour du terrain. Non seulement le trésor était vide,
  mais il était obéré pour des sommes énormes. Comment lutter à la fois contre
  le roi d'Angleterre et contre le duc ? La paix intérieure du royaume s'imposait
  comme une nécessité[94]. C'est ce que
  comprirent, avec un noble patriotisme, certains des conseillers de la
  Couronne qui, pendant que le connétable était en train de faire le siège de
  Senlis, où il avait emmené en grande pompe l'infortuné Charles VI, firent
  taire leurs antipathies et leurs rancunes pour préparer un rapprochement avec
  le duc[95].

  Le duc de Bretagne, poussé sans doute par la reine de
  Sicile, au nom de laquelle il avait, au mois de novembre, conclu une trêve
  avec Henri V, prit l'initiative auprès de Jean sans Peur. Dès le 15 mars, des
  ambassadeurs bretons étaient à Troyes ; ils y séjournèrent jusqu'à la fin du
  mois[96], et s'y rencontrèrent
  avec trois envoyés de Philippe d'Orléans, comte de Vertus, qui commençait à
  jouer un rôle important dans les affaires politiques et militaires[97]. Vers le 10
  avril, le duc de Bretagne était à Angers[98], où il
  s'entendit avec la reine Yolande ; il prit, le 15 avril, la route de Paris,
  avec le jeune duc d'Anjou[99] ; mais il ne
  paraît pas s'être avancé au delà de la Touraine[100]. De son côté,
  le pape Martin V, qui venait de ceindre la tiare, s'efforçait d'amener une
  pacification générale, embrassant les deux pays qui, au grand deuil de la
  chrétienté, se faisaient une guerre acharnée, et deux légats, les cardinaux
  de Saint-Marc et des Ursins, avaient été chargés par lui de travailler à ce
  résultat.

  Les pourparlers avaient commencé dès les premiers jours de
  mars[101]
  ; les plénipotentiaires français et bourguignons furent désignés dans la semaine
  de Pâques (qui tombait en cette année le 27
  mars). On convint qu'ils seraient, pour lacune des parties, au nombre
  de seize, et comprendraient un archevêque, deux évêques, quatre
  gentilshommes, six clercs, deux bourgeois de Paris et un secrétaire. Le lieu de
  réunion fut fixé à Montereau pour les Français, à Bray, pour les Bourguignons,
  et les conférences devaient se tenir au monastère de la Tombe, à égale
  distance de ces deux villes[102]. Le 28 mars, un
  fourrier partit de Troyes pour Bray, afin de préparer le logement des ambassadeurs
  de la Reine et du duc[103], qui se mirent
  en route 4 avril[104]. Ils ne
  tardèrent pas à se joindre aux ambassadeurs français installés à Montereau,
  lesquels n'étaient point, quoi qu'en disent les auteurs bourguignons, les
  plus fougueux d'entre les Armagnacs[105], mais au
  contraire — comme pour donner un démenti au reproche tant de fois articulé
  que le gouvernement royal était aux mains de gens
  de petit état[106] et d'étrangers[107] — des
  personnages notables, justement estimés pour leurs bons et loyaux services,
  et, pour la plupart, conseillers personnels du Dauphin[108]. Le duc
  d'Orléans se fit représenter aux conférences par son chancelier Guillaume
  Cousinot et par trois autres envoyés[109]. Enfin, le sire
  de la Trémoille eut mission d'assurer, avec un certain nombre de gens de
  guerre, la sûreté du lieu des délibérations[110].

  Il convient d'entrer dans le détail de ces négociations,
  dont l'histoire n'a point suffisamment cherché à dissiper les obscurités, et
  qui ont une grande importance pour l'intelligence des événements.

  Les ambassadeurs bourguignons demandaient, au nom de la
  Reine et du duc de Bourgogne :

  1° La promulgation, de part et
  d'autre, d'une amnistie générale ;

  2° L'abolition des confiscations,
  procès, condamnations, etc. ;

  3° La restitution mutuelle des
  biens ;

  4° La restitution des corps de
  ceux qui auraient été mis à mort, à l'occasion des querelles ;

  5° Que les offices royaux
  demeurassent en la main du Roi pour en ordonner à
  son bon plaisir, la Reine et monseigneur de Bourgogne étant par devant lui,
  et par leur avis et délibération ;

  6° Que la Reine, le Duc, et les
  autres princes du sang pussent à leur gré, se rendre et séjourner près du
  Roi, à Paris et ailleurs ;

  7° Que tout ce qui avait été
  fait et ordonné par la Reine, depuis sa venue à Chartres, sortit son plein
  effet, en ce qui ne serait point contraire aux choses susdites.

  Les ambassadeurs français demandaient, au nom du Roi et du
  Dauphin :

  1° La restitution des villes,
  châteaux et forteresses pris par le duc, moyennant réciprocité ;

  2° La restitution de ce qui
  appartenait au cardinal de Bar et à d'autres vassaux ou gens d'église ;

  3° La mise au néant des nouvelletés faites par le duc, au préjudice de la
  souveraineté royale, telles que création de parlement, de chambre des
  comptes, etc. ;

  4° La renonciation par le duc à toutes trêves, abstinences de guerres, alliances et autres
  convenances et pactions quelconques qu'il a ou pourrait avoir avec le roi des
  Romains, les Anglais, ou autres quelconques ennemis et adversaires du Roi,
  avec obligation pour le duc de donner à cet égard ses lettres de renonciation
  ;

  5° Le maintien, selon sa forme
  et teneur, du traité conclu à Arras et confirmé à Saint-Denis ;

  6° La cessation par le duc de
  toutes voies de fait et de guerre ;

  7° La promesse de servir,
  secourir et aider le Roi contre l'Empereur, les Anglais, et tous autres
  ennemis et adversaires ;

  8° Enfin, que la reine de Sicile
  et le duc d'Anjou fussent, avec tous les parents et vassaux du Roi, compris
  au traité[111].

  Dans une assemblée qui se tint le 18 avril, en la chambre
  du Parlement, et où assistèrent, avec les membres de la Cour et les évêques
  de Laon et de Lisieux, bon nombre de personnages notables et de bourgeois de
  Paris (ils étaient de cent vingt à cent quarante), Jean de Vaily, président
  au Parlement, prit la parole et exposa l'état des négociations, auxquelles,
  avec le doyen de Paris et l'un des échevins présents à la réunion, il avait
  pris une part personnelle. Des mémoires avaient été produits, contenant les
  demandes, avec les réponses de chacune des parties : le président en donna
  lecture ; on les avait communiqués au Roi, alors à Creil ; le Dauphin se
  proposait de faire assembler le Conseil et d'y appeler plusieurs conseillers,
  clercs et bourgeois pour aviser sur ce qu'il y avait à faire ; il importait
  donc de bien peser à l'avance la matière, afin que ceux qui seraient mandés
  fussent prêts à délibérer. Les bourgeois et les personnes étrangères à la
  Cour se retirèrent ensuite, et le Parlement désigna ; ceux de ses membres qui
  devraient assister à la réunion projetée[112].

  Nous n'avons pas de détails sur cette nouvelle assemblée ;
  mais nous savons que les prétentions du duc de Bourgogne n'étaient point de
  nature à faciliter un accord. Ce n'était donc pas trop de l'intervention des
  deux légats du, pape Martin V pour préparer la solution. Les cardinaux des
  Ursins et de Saint-Marc, après avoir séjourné à Dijon, près du duc de
  Bourgogne, du 14 au 18 avril, arrivèrent vers le 20, et prirent part aussitôt
  aux négociations. Le cardinal des Ursins s'établit à Bray, près des
  ambassadeurs bourguignons ; le cardinal de Saint-Marc prit son logement à
  Montereau, près des ambassadeurs français. Ce dernier se rendit à Paris au
  bout de quelques jours, et assista le 3 mai à une réunion du Conseil,
  présidée par le Dauphin, où il exposa la mission qu'il venait remplir,
  faisant ressortir, par plusieurs raisons et exemples
  notables, les avantages de la paix. Il avait pris pour thème ces
  paroles : Pax huic domui, et termina
  son discours en pressant vivement le Conseil d'entendre à l'apaisement des guerres et divisions[113]. Le lendemain,
  une séance solennelle fut tenue par le Dauphin pour délibérer à ce sujet.

  Le jeune prince et ses conseillers n'étaient point opposés
  à la paix ; mais il fallait que la partie adverse rendît un accord possible.
  Or, lès ambassadeurs bourguignons s'obstinaient à ne rien rabattre de leurs
  prétentions. Des envoyés du duc de Savoie, alors à la Cour[114], qui tenaient
  leur maître au courant des négociations, lui écrivaient que les exigences du
  duc de Bourgogne paralysaient tout, et que le cardinal de Saint-Marc allait
  se rendre près de ce prince, pour savoir si nul bon
  appointement s'y pourrait trouver. Les envoyés savoisiens, fort bien
  renseignés par l'évêque de Clermont et par Robert le Maçon, racontaient en
  outre à leur maître un entretien secret qu'ils avaient eu avec le président
  de Provence. Louvet leur avait dit qu'on pouvait, à la rigueur, aller jusqu'à
  concéder deux des trois points qui faisaient l'objet du litige (articles 5 et 7), mais que, pour l'article
  autorisant le duc à venir à Paris, ou autre part, là où seraient le Roi et le
  Dauphin, avec petite compagnie ou grande, selon que ce serait son plaisir,
  toutes les fois que cela lui conviendrait, il ne fallait point en entendre
  parler ; car, disait-il, de venir par devers le Roy
  et Monseigneur le Dauphin à sa puissance, pour avanture elle seroit plus
  grande que celle desdiz seigneurs ; à venir à autant de nombre comme leur, il
  ne seroit point de honneur ; et il ne vouloit venir à plus petite. Et pour
  rien, ajoutait Louvet, ne s'en
  pourroit fier en lui de la personne de Monseigneur le Dauphin[115].

  Le Conseil royal, désespérant d'arriver à une solution,
  chargea les ambassadeurs de Savoie de solliciter l'intervention personnelle
  du duc leur maître, et déclara s'en rapporter à lui, promettant de faire
  traîner les choses en longueur jusqu'à sa venue. Mais Amédée VIII ne
  paraissait point disposé à intervenir ; il se borna à envoyer deux
  ambassadeurs au duc de Bourgogne, plutôt afin de le bien renseigner sur la
  situation que pour exercer sur lui une pression[116].

  Dans l'intervalle, les cardinaux médiateurs et le sire de
  la Trémoille, qui s'employait de concert avec eux, crurent avoir trouvé un
  moyen de résoudre les difficultés. Dans une conférence tenue le 23 mai, ils
  communiquèrent aux ambassadeurs leurs avis sur les prétentions réciproques,
  avec les changements que, dans le but d'arriver à un accord, ils avaient cru
  devoir apporter aux demandes de
  chacune des parties.

  Les modifications faites par les médiateurs aux quatre
  premiers articles bourguignons étaient insignifiantes. Pour le cinquième, ils
  proposaient une nouvelle rédaction, conçue en ces termes : Tous offices royaux demeureront en la volonté et
  disposition du Roi, et la Reine et mondit seigneur de Bourgogne venus devers
  lui et Monseigneur le Dauphin, le Roi en ordonnera à son bon plaisir, eu sur
  ce le bon avis et conseil de la Reine, de mondit seigneur le Dauphin, de
  Monseigneur de Bourgogne, et des autres seigneurs du sang royal lors étant
  devers le Roi et d'autres de son Conseil, tels qu'il lui plaira. Pour
  le sixième, ils affirmaient que le Roi et le Dauphin désiraient
  voir la Reine et le duc de Bourgogne, et qu'il plaisait au Roi qu'une
  convention fut tenue à Melun, dans les conditions qu'ils indiquaient, à un
  jour déterminé ; et la convention faite, la Reine et le duc pourront, au bon plaisir du Roi, aller par devers lui
  quelque part qu'il soit, ainsi que autrefois ont fait ; et aussi au bon
  plaisir de Monseigneur le Dauphin pourra mondit seigneur de Bourgogne aller
  par devers lui quelque part qu'il soit. Quant à l'article 7, ils
  déclaraient que ce que la Reine avait fait, selon
  le pouvoir à elle donné, sortirait son plein effet, et que, pour
  le reste, le Roi, après avis du Conseil, en ordonnerait à son bon plaisir.

  Les médiateurs étaient moins favorables aux demandes des
  ambassadeurs français. Sur l'article ter, ils faisaient observer que la Reine
  et le duc n'admettaient pas que les villes en question eussent été mises hors
  de la main du Roi ni du Dauphin[117] ; que
  d'ailleurs, le traité passé et la convention tenue, tout serait remis entre
  les mains du Roi ; ils ajoutaient qu'il devrait en être fait autant pour les
  villes appartenant au duc. Sur l'article 3, ils s'en référaient à la réponse
  faite à l'article 7 des Bourguignons. Sur l'article 4, ils affirmaient que le
  duc n'avait fait ni ne ferait chose qui soit contre
  la loyauté, mais qu'il avait été et serait toujours bon et loyal parent, vassal et serviteur du Roi et du
  Dauphin, pour les secourir de corps et de toute sa puissance contre tous leurs
  ennemis, comme tenu y est[118]. Quant à
  l'article 5, ils estimaient qu'il était inutile de faire mention de traités
  antérieurs. Sur l'article 6, ils déclaraient que, par le traité qu'on
  négociait, toutes voies de fait cessaient, et que pour le surplus on en
  déciderait à Melun. Sur l'article 7, ils s'en référaient à ce qu'ils avaient
  dit relativement à l'article 4. Enfin, quant à l'article 8, ils réservaient
  seulement la poursuite des réclamations pécuniaires du duc contre la maison
  d'Anjou[119].

  La solution proposée par les médiateurs n'était, on le
  voit, qu'un moyen terme ; elle éludait les questions plutôt qu'elle ne les
  résolvait, et faisait bien large la part des prétentions bourguignonnes[120]. Il y eut, chez
  les ambassadeurs français, quelque hésitation et certaines divergences
  d'opinions ; mais, finalement, on tomba d'accord[121], et le 26 mai[122] l'on décida, conformément
  à la proposition des médiateurs, que le projet d'accommodement serait soumis
  à la ratification des parties intéressées.

  Tandis que les ambassadeurs bourguignons se rendaient à
  Troyes, où étaient la Reine et son Conseil, et à Montbéliard, où se trouvait
  alors le duc, les ambassadeurs français rentraient ce jour même (26 mai) à Paris. Quand on apprit que les
  plénipotentiaires étaient tombés d'accord, ce fut une réjouissance
  universelle : la foule parcourait les rues et les carrefours au son des
  instruments ; des tables étaient dressées de tous côtés, et les bourgeois et
  leurs femmes offraient à boire aux passants. Pourtant, rien n'était décidé
  tant que les ratifications ne seraient point échangées. Or si, à Paris, le
  Roi, le Dauphin, un grand nombre de personnages notables du Conseil et du corps
  de ville se montraient favorables, une vive opposition éclata de la part du
  connétable d'Armagnac, du chancelier Henri de Marie, et de quelques autres[123], qui
  regardaient le traité comme attentatoire à l'honneur de la Couronne et aux
  intérêts du Roi. Ils déclarèrent hautement qu'ils se retireraient plutôt que
  d'y donner leur approbation, et le chancelier alla jusqu'à dire : Que le Roi le scelle si bon lui semble ! Pour moi, je n'y
  apposerai pas le sceau[124].

  Le Dauphin ne désespérait pas de triompher de cette résistance.
  Sous l'inspiration de l'évêque de Paris et de quelques autres de ses
  conseillers, il convoqua le Conseil au Louvre. Mais le connétable refusa de
  s'y rendre, protestant contre ce qu'on voulait faire, et disant que ceux qui
  conseillaient une telle paix étaient des traîtres.

  Tout demeurait donc en suspens.

  Cependant le Dauphin paraissait décidé à passer outre, et
  à donner le lendemain son approbation au traité[125].

  Quand le bruit de ce conflit se répandit dans le public,
  un vif mécontentement succéda aux manifestations joyeuses qui avaient salué
  l'aurore de la paix. La faction bourguignonne veillait : elle profita de
  l'agitation populaire pour mettre à exécution un projet longuement médité,
  qui avait échoué à diverses reprises, mais auquel on n'avait point renoncé.
  Jean sans Peur savait que la trahison seule pouvait le rendre maître de
  Paris, et, de loin, il dirigeait toujours les fils de la conspiration. Son
  chambellan l'Isle-Adam, capitaine de Pontoise, et les capitaines des
  garnisons bourguignonnes de Mantes, Meulan et Vernon étaient d'intelligence
  avec ses partisans dans la capitale et correspondaient sans cesse avec eux.
  Durant la seconde quinzaine de mai, des ouvertures avaient été faites par
  quelques bourgeois au sire de l'Isle-Adam. Justement le prévôt de Paris,
  Tanguy du Chastel, venait de licencier quatre cents hommes d'armes employés à
  la garde de Paris, dont les bourgeois ne voulaient plus payer la solde. Le
  moment était donc favorable pour faire venir les Bourguignons[126].

  Le samedi 28 mai, le jour même où l'opposition du
  connétable tenait tout en suspens, l'Isle-Adam partait de Pontoise et
  arrivait dans la nuit sous les murs de Paris. A deux heures du matin, il fut
  introduit dans la ville, où, dans l'espérance d'une paix prochaine, on avait
  négligé de prendre les précautions accoutumées[127]. Au premier
  bruit de l'invasion des Bourguignons, Tanguy du Chastel courut à l'hôtel du
  Petit-Musc[128],
  dépendant du palais des Tournelles, où le Dauphin dormait tranquillement. Il
  l'éveilla, le couvrit à la hâte de sa robe à relever,
  et, à travers les jardins de l'hôtel Saint-Paul, avec l'aide de quelques
  familiers du jeune prince, le porta jusqu'à la Bastille[129]. Là on
  l'habilla ; on le fit monter sur un cheval que le chancelier Robert le Maçon
  s'empressa de lui céder, et il put ainsi gagner Melun à franc étrier[130].

  Charles ne devait rentrer que dix-neuf ans plus tard dans
  la capitale, livrée désormais à la faction bourguignonne, et où le sang
  allait couler à flots.

   

  
 





 


 
















[1]
Ab aurora clari principii ad obscurum finale
vesperum declinasse regnum videbatur. Religieux de Saint-Denis, t.
VI, p. 64. Cf. lettre de Pierre de Versailles à Jean Jouvenel, dans Thesaurus
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Et avoit gens sur les champs qui faisoient tous les
maux qu'on pourroit faire, comme pilleries, robberies, meurtres et tirannies
merveilleuses, violoient femmes et prenoient à force, entroient par force et
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; Saint-Remy, p. 414. — Charles VI, au début de ces excès, rendit une
ordonnance contre les pillards, en date du 30 août 1416, et l'on énumère dans
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Journal d'un bourgeois de Paris, p. 83.








[7]
Et avoit (le duc de Bourgogne)
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pilleries, robberies, meurtres et tirannies merveilleuses.... Jouvenel,
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peuple estoit très fort oppressé. Monstrelet, t. III, p. 180. — Cf.
Religieux, t. VI, p. 82, 130, 152 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p.
80 ; Fenin, p. 71 et 79.
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la plus grant partie, par le duc de Bourgongne.








[12]
Quant ilz revenoient, ilz estoient aussi troussez de biens
que fait le heriçon de pommes. Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 82.
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Vivat, vivat qui dominari potuit dum tamen manere
possit res publia in pulcritudine pacis ! Religieux, t. VI, p. 811.








[14]
Pour la mort duquel, icellui Daulphin fut moult
affebli de conseil et d'aide. Monstrelet, t. III, p. 180.








[15]
Lettres portant don du comté de Gien à Charles d'Anjou. Archives, P 2298 f.
1237 (d'après le Mémorial K de la Chambre des Comptes).
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Chronique de Jean Raoulet, publiée par M. Vallet de Viriville à la suite
de Chartier, t. III, p. 143. M. Vallet donne, sur ces trois personnages, des
notices assez étendues (p. 143-147, en note).
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Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 5.








[18]
Les sires de Beauvau et de Maillé étaient Angevins et furent certainement
placés par Yolande auprès du prince ; Hugues de Noé ne parait pas avoir été
attaché à sa personne avant son retour à Paris, en juin 1416.








[19]
Voir une quittance du 5 décembre 1414 où il prend cette qualité. Pièces
originales, 2130 : NOYERS.
Cf. Anselme, t. VIII, p. 472.








[20]
Dans une quittance du 7 mars 1416, il se qualifie : Naguères
eslu ou diocèse d'Évreux, etc.








[21]
Le P. Anselme dit (t. VIII, p. 472) que ce fut pendant que Charles était encore
comte de Ponthieu, niais nous n'en avons pas de preuve formelle. Nous trouvons
cependant une confirmation indirecte de cette assertion dans les lettres de
Charles VII du 7 juillet 1427, citées plus loin.
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Il contresigne en cette qualité des lettres du Dauphin, données le 21 juin à
Angers (Cabinet de l'auteur).
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Dès 1417, il recevait les biens confisqués de Nicole d'Orgemont, maître des
comptes. Archives, PP 118, f. 79.








[24]
Pièces originales, NOYERS.








[25]
Revue de quatre hommes d'armes employés par Hugues de Noé à la garde de
Roquemaure et paiement de leurs gages. Pièces des 1er avril, 1er mai, 2 et 12
juillet, 1er octobre 1422. Clairamb., vol. 81, p. 6380 et 81). — Noé était
encore capitaine de Roquemaure en 1424-1428. Ms. fr. 5024, f. 82.
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Vidimus original, Pièces originales,
NOYERS.








[27]
Dans une quittance du 2 mars 1430, il prend ce titre de chevalier, qu'il ne
portait pas encore en octobre 1428 (même source).
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Lettres du 5 août 1435 (même source).








[29]
La dernière pièce où nous le trouvions mentionné est une quittance du 25
juillet 1447 (même source).








[30]
Ce fait est consigné dans un poème latin attribué par M. Vallet à Robert
Blondel, et que M. Quicherat a publié dans son édition des Procès de Jeanne
d'Arc, t. V, p. 38.
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Voir la notice de M. Vallet, édit. de Jean Chartier, t. III, p. 145-47, note
(où il y a quelques légères erreurs) ; Sainte-Marthe, Histoire de la maison
de Beauvau, p. 116 ; Bouche, Histoire de Provence, t. II, p. 449 et
50, 1044, etc., et les auteurs et les actes du temps : Jouvenel, p. 358-59 ; D.
Morice, t. II, col. 1169, etc.
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Ms. fr. 25528 (La Vallière, 112), f. 2 v°.








[33]
Archives, X1a
9190, f. 303 v° ; 9197, f. 326 v°, 329 ; 9198, f. 136, 152, 217.








[34]
Notice de M. Vallet, p. 147 ; le P. Anselme, t. VII, p. 50 ; Jouvenel, p. 359, Pièces
originales, 47 : AMBOISE
; D. Villevieille, Trésor généalogique, vol. LIV, f. 30-31 v° ;
Clairamb., vol. 175, p. 5963. — On peut lire une curieuse lettre d'Hardouin de
Maillé au capitaine bourguignon de Tours, où le châtelain de Maillé apparaît
plutôt que le gouverneur du Dauphin, dans l'intéressant mémoire de M. J.
Delaville Le Roulx, La Domination bourguignonne à Tours (1417-18), p.
55-56.








[35]
Cette qualification nous semble ne lui avoir été attribuée que par M. Vallet de
Viriville. Dans sa notice de la Nouvelle Biographie générale, M. Vallet
dit que Charles fut, depuis 1412, l'élève de Gérard
Machet ; mais outre que le jeune prince séjourna peu à Paris en
cette année, l'éminent érudit nous parait avoir oublié que Charles aurait eu
fort peu de temps pour profiter de ces leçons, car il partit, âgé de onze ans à
peine, le 9 février 1414, emmené par sa belle-mère Yolande, et ne revint à
Paris qu'en juin 1416. Les leçons du proviseur du collège de Navarre ne purent
donc commencer avant cette époque. — Toujours est-il que, dans les comptes du
Dauphin, Machet est qualifié de confesseur
en 1421 (KK 53, f. 76 et 87 v°).








[36]
Il ne quitta plus Charles depuis ce moment : dans une lettre à Jean Majoris,
écrite vers 1447, il disait qu'il était à la Cour depuis 28 ans. — Par lettres
du 25 janvier 1420, le Dauphin lui donna cent livres en dédommagement des
pertes qu'il avait subies. Godefroy, Annotations au Recueil des historiens
de Charles VI, p. 796.








[37]
Voir l'excellente notice de M. Vallet, dans la Nouvelle Biographie générale.








[38]
Ms. latin 8577.








[39]
..... Castrensi episcopo confessori suo, inter theologos
apprime..., dit le pape Pie II (Commentaires, dans Quicherat,
t. V, p. 509). — Confesor enim ejus devotus erat,
episcopus videlicet Castrensis, lisons-nous dans le fragment du
Religieux de Dumferling publié par M. Quicherat, t. V, p. 340. Il est probable
que c'est de lui que parle en ces termes l'auteur du poème latin sur Jeanne
d'Arc (id., t. V, p. 32) :


Vir unus


Inter doctores sacros non ultimus.








[40]
Jouvenel, p. 335.








[41]
Il était né vers 1365 à Château-du-Loir ; son père était secrétaire et conseiller
de Louis Ier, duc d'Anjou, en 1388. Art. LE MAÇON (dû à M. Vallet de Viriville), dans la Nouvelle
Biographie générale.








[42]
Plaidoirie de Jouvenel : Archives X1a 9198, f. 19 ; Bouche, Histoire de Provence, t. II, p.
435 ; D. Vaissète, t. IV, preuves, p. 408 ; Recueil de Besse, p. 80.








[43]
Archives, K 57, n° 34 ; Jouvenel, p. 335. Voir un acte du 29 janvier 1414,
rendu au nom d'Isabeau, où il figure, acte publié par M. Vallet, dans son
opuscule Isabeau de Bavière, p. 23. A la même date, il prend la parole
dans un conseil tenu par la Reine. Religieux de Saint-Denis, t. V, p. 236 ; cf.
Ordonnances, t. X, p. 216, et passim.








[44]
Archives, KK 49, fr. 48, 93 et 127. C'est à tort que M. Vallet de Viriville (Isabeau
de Bavière, p. 24) le met en fonctions le 7 novembre 1415. Le comte de
Ponthieu était alors à Angers, loin de la scène politique.








[45]
Il avait mille livres de pension comme chancelier de la Reine. Isabeau lui
donna 500 livres le 7 novembre 1415, et 1.000 livres le 7 août 1416. Archives,
KK 47, ff. 12 v°, 13 et 15 v°.








[46]
Sa nomination est du 20 juillet 1414. Ordonnances, t. X, p. 216.








[47]
Le 31 août 1417, il se fit adjuger, moyennant 4.000 livres, la seigneurie de
Trèves. Archives, X1a
1480, f. 104.








[48]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 89.








[49]
Acte cité par M. Vallet, art. LOUVET, dans la Nouvelle Biographie générale.








[50]
Nous trouvons dans le traité du 18 mai 1412, entre la France et l'Angleterre,
le nom de Johannis Louveti, domicelli,
comme représentant le comte d'Alençon (Rymer, t. IV, part. II, p. 196, et part.
III, p. 83 et 126) ; il est peu probable que ce soit le même personnage.
Toujours est-il que le Président de Provence
était en Provence le 14 août 1412. Bouche, t. II, p. 438 ; Archives, KK 243, f.
10 v°.








[51]
Le 29 septembre 1416, elle lui donnait une somme de mille livres (KK 47, f.
10). Il est ainsi qualifié dans le compte : Messire
Jehan Louvet, président de Prouvence, conseiller du Roy de Secille.








[52] Archives, PP 118, f. 78 ; Berry, p.
434.








[53]
Nous connaissons leurs noms par plusieurs lettres patentes, au bas desquelles
ils figurent :


Lettres du 1er mai 1417 (en latin) : l'archevêque de
Reims, les évêques de Laon, de Paris et de Clermont, vous (le chancelier), le
prévôt de Paris (du Chastel), les seigneurs de Leven (Louvet) de Maillé, de
Gilbourg (Regnault de Montejean) et de Rambouillet. Archives de Grenoble, B
2825, f. 38, et 3223 bis,
f. 79 et suiv.


Lettres du 2 juin 1417 : Par
monseigneur le Dauphin et duc en son conseil, ouquel les evesques de Laon et de
Clermont, vous, les seigneurs de Touars (Amboise), de Leven (Louvet) de Maillé, de Torsay, de Gilbourg (Montejean), le senechal de Remi (Louis d'Escoraille),
messire Guillaume de Meullon (Meulhon) et autres estoient. — Ordonnances,
t. X, p. 416. Original aux Archives de Grenoble, B 3138.


Traité du 2 juillet 1417 : Et
pour la partie de mondit seigneur le Daulphin, les gens du conseil du Roy et de
luy, c'est assavoir l'archevesque de Reims, les evesques de Laon et de
Clermont, le chancelier de mondit seigneur le Daulphin, le vicomte de Thouars
et d'Aunoy (Amboise), les seigneurs de Leever (sic dans la copie, — c'est Louvet), de Pousauges (Miles de Thouars),
de Torsay, de Maillé, de Gilbourg (Montejean), de
Mortemer (Guillaume
Taveau), le chancelier de la Royne (Guillaume Toreau), messire Guillaume d'Argenton, le commandeur de
Champguillon (Jean
de Vivonne), le juge d'Anjou (Etienne Fillastre) Guillaume d'Avaugour, Hugues de Noer (Noé) et Guillaume de Lucé. D. Fonteneau, t. XXVI, p. 343.








[54]
Jouvenel, p. 338.








[55]
Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 72.








[56]
Le Fèvre de Saint-Remy, t. I, p. 292.








[57]
Et fut deliberé pour plusieurs causes que la Royne
s'en iroit à Blois pour estre loing de la guerre. Jouvenel, p. 338. — Le
compte des menus plaisirs (Archives, KK 49) fut clos le 18 avril (fol. 2).
Est-ce ce jour-là que la Reine quitta Vincennes pour son exil de Blois ?








[58]
C'est ce qu'a supposé Michelet : La Reine, qui
négociait sous main avec le Bourguignon, fut transportée prisonnière à Tours
(t. IV, p. 328).








[59]
A Guillet de Lisy, pour porter lettres du Boys de
Vincennes à Angiers adrecans au Roy et à la Royne de Secile, par comandement de
Y[sabeau] de la Fauconnière, le xviie j. d'avril, par lad. cedule et
quitances, VIII escuz, valent VII l. IIII s. KK 49, f. 53.








[60]
En celui an vint à Paris la Royne de Sicile qui tant
list que à Angiers mena le Dauphin que sa fille ot espousée. Cousinot, Geste
des Nobles, p. 164. — Les comptes de Yolande (KK 243) ne mentionnent pas ce
voyage, qui n'eut certainement pas lieu. M. Vallet est donc dans l'erreur en
suivant ici Cousinot (t. I, p. 46).








[61]
Comme depuis peu de temps en ça il ait plu à Nostre
Seigneur en cui main et puissance toutes choses sont, et par qui les Roys
rognent, et les princes, pour le gouvernement de leurs sujets, établissent et
decernent les droits, prenre à sa part deux de nos fils mules, c'est assavoir
Loys et Jehan, jadis daulphins de Viennois, et ne nous soit demouré aucun
enfant masle excepté Rostre très cher et très amé fils Charles, à present
daulphin de Viennois..... Considerans que
petitement lui est et seroit pourveu par nous de terres qu'il tient
presentement pour maintenir son estat tel qu'il lui appartient, veu qu'il est
nostre seul fils et heritier en ladicte couronne, et aussi qu'il est marié et
en aage de puberté, et que doresenavant il employera sens et entendement et sa
personne aux propres besongnes et affaires de nous et de nostre royaume, et que
telle est nostre entencion lui en bailler une grande charge potir nous relever
doresenavant des grans cures et sollicitude continuelle qui appartiennent à
nous à cause de nostre royalle Majesté, et auxquels nous sommes tenus et
obligez pour la conservacion de ladicte couronne de France et de la chose
publique de nostre royaume : pour ce est-il que nous, ces choses bien
considerées et resolues ou secret de nostre pensée, et aussi pour la grant
amour, naturelle et singulière affection que nous avons à nostre dit fils
Charles, daulphin de Viennois, et afin qu'il puist avoir et maintenir son estat
plus honorable, etc. — Ordonnances, t. X, p. 409. Le Dauphin
avait fait l'hommage dû au Roi avant la date de ces lettres.








[62]
Ordonnances, t. X, p. 411.








[63]
C'est par erreur que Chalmel (Histoire de Touraine, t. II, p. 174) suivi
par M. Vallet (t. I, p. 46), dit que le Dauphin venait de Poitiers. Il ne se
rendit pas dans cette ville en 1417.








[64]
Dès le 8 mai, Regnault de Montejean, bailli de Touraine, expédiait un message
aux habitants de Tours pour leur annoncer la prochaine venue du Dauphin. Le
conseil de la ville se préoccupa aussitôt de la réception qu'on lui ferait et
du présent à lui offrir ; on décida de lui donner un
vesses de IIIm d'or ouvré. Arch. mun. de Tours, Reg. des Comptes,
vol. XVI, f. 94 et suis ; Reg. des Délibérations, vol. I, part. IV, f. 2
v°. L'examen de ces registres nous donne lieu de penser que le départ de Paris
eut lieu vers le 10, Le 18 mai, des lettres sont rendues à Paris par
monseigneur le Dauphin à votre relation, c'est-à-dire à la relation du
chancelier, en l'absence du Dauphin (Arch. de Grenoble, B 2845) ; ce même jour,
d'autres lettres sont données à Paris, par monseigneur le Dauphin et duc, à la
relation de son conseil (Arch. mun. de Poitiers, G 11, liasse 19).








[65]
Registres cités ; Chalmel, Histoire de Touraine, t. II, p. 174 ;
Girardet, Histoire de la ville de Tours, t. I, p. 200 (il donne à tort
la date de juillet).








[66]
Ordonnances, t. X, p. 414. L'original est à Grenoble, B 3138.








[67]
Ledain, Histoire de Parthenay, p. 211. — Nous devons à l'obligeance de
M. Ledain des renseignements plus circonstanciés que ceux qu'il donne dans son
livre, et qui nous font savoir que c'est le 3 juin que les commissaires
délégués par la ville de Poitiers se mirent en route pour Saumur (Arch. mun. de
Poitiers, J 353, liasse 29).








[68]
Berry dit que le Dauphin se rendit aux obsèques du Roi, lequel estoit trespassé un peu devant. Mais le Dauphin n'assista
qu'à un service : c'est ce qui ressort des comptes de Yolande. Archives, KK
243, f. 48.








[69]
Le sire de Parthenay ayant, en 1413, pris le parti de Jean sans Peur, avait vu
ses biens confisqués ; le comte de Richemont avait été chargé d'assurer
l'exécution de l'arrêt et s'était emparé en 1415 d'une partie de ses terres, où
des troupes bretonnes tenaient garnison. Ledain, Histoire de Parthenay,
p. 207-210.








[70]
Le texte du traité est dans D. Fonteneau, vol. XXVI, p. 339, d'après l'original
aux archives du château de Thouars. Voir Ledain, Histoire de Parthenay,
p. 312. Le Dauphin envoya le 10 juin au seigneur de Parthenay, relativement à
ce traité, Geoffroy, vicomte de Rochechouart ; Jacques, seigneur de Montberon ;
Guillaume Toreau, conseiller et maitre des requêtes de l'hôtel et chancelier de
la reine Isabeau ; Jean de Vaily, conseiller et président du Parlement ;
Guillaume Taveau, seigneur de Mortemer, chambellan du Roi ; frère Jean de
Vivonne, commandeur de Champguillon et de l'Isle Bouchart ; Guillaume Orry,
seigneur des Roches, et maitre Guillaume de Lucé. — Quittances, vol. 51,
n° 5184, 5185, 5189, 5191. — Nous possédons une lettre originale de Charles,
datée d'Angers le 21 juin et contresignée par Hugues de Noé, relative à cette
ambassade.








[71] D. Morice, t. II, col. 947.








[72]
Dans des lettres du 19 août, conservées aux Archives de Reims, et dont nous
devons la communication à M. Louis Paris, le Dauphin prend les mêmes
qualifications.








[73]
Ordonnances, t. X, p. 418. — L'original est au Trésor des Chartes, J
402, n° 15.








[74]
Les lettres du 6 novembre 1417, confirmant la lieutenance générale du Dauphin,
font allusion à cette première ordonnance. Voir Ordonnances, t. X, p.
424. — On a des lettres des 1er juillet 1402, 26 avril 1403 et 31 décembre
1409, contenant les pouvoirs donnés à la Reine. Archives, J 402, 16 et 13 ; Ordonnances,
t VIII, p. 577 ; Religieux, t. IV, p. 282.








[75]
Berry, p. 432. — On ne s'explique pas bien comment le Dauphin, venant d'Angers,
passa par Chartres pour se rendre à Rouen, surtout s'il est vrai, comme le
rapporte D. Plancher (t. III, p. 489) que les Bourguignons venaient de prendre
Nogent-le-Roi, près de Dreux, le 18 juillet. Nogent était précisément sur le
chemin que le prince devait suivre pour se rendre à Rouen. Les actes nous
manquent pour contrôler le récit de Berry.








[76]
Monstrelet, t. III, p. 179.








[77]
Chronique dite de Perceval de Cagny, chap. 63.








[78]
Ces lettres sont analysées dans le Registre U des Archives municipales :
Chéruel, Histoire de Rouen sous la domination anglaise, 2e partie, p.
23-25. Cf. Cronicques de Normendie, réimprimées par A. Hellot, p. 29, et
Chronique de P. Cochon, p. 341.








[79]
Chéruel, p. 24.








[80]
Monstrelet, t. III, p. 179. — Pierre Cochon, fougueux bourguignon, dans sa Chronique
normande, remarque que les gens d'armes ne firent aucun mal et qu'ils
furent logés hors de la ville. On ne voulait pas abuser de la victoire.
D'ailleurs, il y eut des réjouissances, et l'entrée fut pompeuse, comme il
convenait en pareil cas : les rues étaient parées de beaux doubliers, nous dit
encore Cochon ; partout du pain et du vin, et bevoit
qui voulloit boire (p. 433). — On a la trace d'une aide qui fut imposée,
pour dons au Dauphin, à son joyeux avènement, et présents à divers seigneurs.
Ms. fr. 26042 (Quittances, 51), n° 5213, 5215 et 5218.








[81]
Ce fut, dit Raoulet, le
premier fait d'armes où jamais fut le Daulphin, fils seul du Roy (p.
155-56). — Voir Jouvenel, p. 336 ; Berry, p. 432-33 ; Religieux, t. VI, p.
94-96 ; Chronique dite de Perceval de Cagny, ch. 63.








[82]
M. Michelet a, presque seul parmi nos modernes historiens, rendu hommage au
parti d'Armagnac et a reconnu qu'il était celui de la défense nationale (t. IV,
p. 326). M. Vattel de Viriville (t. I, p. 64 et s.) nous parait injuste pour la
politique du connétable d'Armagnac.








[83]
Lettres du 15 août 1417, confirmant la nomination de Jean d'Harcourt, comte
d'Aumale, comme capitaine de Rouen ; — du 2 septembre, donnant commission pour
mettre en vente divers joyaux de la Reine ; — du 5 septembre, portant défense
d'obéir au duc de Bourgogne ; — du 13 septembre, relatives à Jean d'Harcourt ;
— du 21 septembre, relatives à la vente des joyaux susdits ; — du 12 octobre,
relatives à la vente de biens de la succession du duc de Berry ; — du 21
octobre, prescrivant la fabrication de diverses monnaies ; — du 24 novembre,
ordonnant la mise en vente de joyaux provenant de la succession du duc de Berry
; — du 27 novembre, défendant aux habitants de Narbonne d'obéir aux mandements
de la Reine et du duc ; — du 24 décembre, portant commission pour donner
provision aux Parisiens punis comme rebelles, etc., etc.








[84]
Voir les Registres du Conseil, séances tenues du 26 février au 16 mars 1418. Le
27 février, après le discours du premier président, le Dauphin prononça une
petite allocution pour advouer ce qu'on avait
dit en son nom, et, en très belles et briefves
paroles, incita en effect ce que dit est et refreschi lesdictes defenses
iteratives comme dessus. Preuves des libertés de l'église gallicane,
t. I, p. 125.








[85]
Archives de Reims. Communication de M. Louis Paris. — Ces lettres, qui
contiennent un long exposé de la conduite du duc de Bourgogne, sont signées par
le Dauphin et constatent la présence au Conseil du connétable, du comte de
Penthièvre, du sire de Priants (Jacques de Bourbon), du chancelier (Robert le
Maçon), de l'archevêque de Reims (Regnault de Chartres), de l'évêque de
Clermont (Martin Gouge), du prévôt de Paris (Tanguy du Chastel), de Regnault de
Montejean et de Hugues de Noé.








[86]
Archives de Reims. Lettre missive, signée CHARLES et contresignée Lancelot.








[87]
Archives de Lyon, AA, 22, f. 21. Deux lettres missives des 31 janvier et 16
février 1418, signées CHARLES
et contresignées Alain. — Les Registres
des Délibérations de Tours mentionnent encore une lettre missive du 14
septembre 1417 et deux autres d'octobre 1417 (vol. I, part. IV, f. 10, 10 v° et
16).








[88]
Religieux de Saint Denis, t. VI, p. 124.








[89]
Religieux, p. 126.








[90]
Nous avons trouvé (Archives de la Côte-d'Or, B 1622, f. 68), le nom du héraut
Palis : il s'appelait Philippe de Croix.








[91]
Monstrelet, t. III, p. 218. — La date est précisée par l'indication donnée par
le chroniqueur : Durant le temps que le duc de
Bourgongne estoit logié à l'Arbre sec sur le mont de Chastillon. Or,
d'après l'itinéraire dressé par M. Gachard (Archives de Dijon, p. 237)
le duc fut à Châtillon du 21 au 29 septembre.








[92]
Ordonnances, t. X, p. 424-26. L'original de cet acte est aux Archives, J
489, n° 18.








[93]
Qui sembloit à aucuns chose assez loing de raison,
dit Pierre de Fenin (p. 82), en parlant de l'alliance de la Reine et du duc.








[94]
Voir à ce sujet le Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 172. Le trésor était à
sec : au mois d'avril, pour subvenir aux frais de la guerre contre les Anglais,
on demanda 20.000 fr. aux moines de Saint-Denis et pour avoir cette somme on
fut obligé de leur abandonner la boucherie de Saint-Denis, bien que le marché
fût très désavantageux (lettres du 22 avril). — L'évêque de Paris Gérard de
Montaigu prêta 50.000 fr. au Roi.








[95]
Si furent aucuns prelaz, barons et gens de bonne ville
qui, pour eschever inconveniens, conseillèrent de trouver traité de paix entre
le Roy et le duc de Bourgoigne, affin que seulement le Roy n'eust plus à
besongner fors aux Anglois. Cousinot, p. 168. Cf. Religieux, t. VI, p.
172. — C'est à tort que Fenin prétend que le Dauphin accompagna le Roi dans
cette campagne.








[96]
Archives de Dijon, par Gachard, p. 238, note 2.








[97]
Le 8 mars 1418, Primeu de Besoux, ecuyer, premier pannetier du duc d'Orléans,
certifie que le trésorier général du duc a payé à Lourdin de Saligny,
chevalier, la somme de 100 l. t. comptant, que le duc, par ses lettres de ce
jour, a ordonnée être payée par l'avis du comte de Vertus et des gens du
conseil, our un voyage qu'il fait presentement
d'Orleans à Troyes en Champaigne en la compagnie de Mgr l'abbé de Saint-Jehan
d'Angely et messire Manessier Queret, chevalier, où mondit seigneur, par
l'advis et deliberacion dessus dicte, l'envoye par devers la Royne et le duc de
Bourgoigne, pour certaines grosses besongnes touchant grandement le Roy nostre
sire et son royaume, mondit seigneur le duc et mondit seigneur de Vertus.
Quittances, 51, n° 5255.








[98]
On trouve dans D. Morice (t. II, col. 966) une liste des seigneurs, chevaliers, chevetaines, gens d'armes et autres
que le duc de Bretagne emmène avec lui en ce présent voyage de France qu'il encommence
de faire pour le bien de la paix générale et union du royaume de France, et un
mandat de paiement donné à Nantes le 8 mai, pour le paiement des gens de la
suite du duc à partir du 10 avril.








[99]
Le 15 avril, le duc d'Anjou part avec le duc de Bretagne, pensant aler en France, comme on lit dans les comptes
de la reine Yolande ; il est escorté par Audonnet Armentier, à la tête de
cinquante arbalétriers ; l'évêque d'Angers est du voyage, ainsi que le juge
d'Anjou et deux autres conseillers. On s'avance jusqu'à Saumur et Candes ; le
voyage dure jusqu'au 6 mai. Voilà ce que nous apprend le registre KK 243, f. 49
et 59 v°.








[100]
Dès le 4 avril, on savait à Tours que le duc de Bretagne devait venir, et le
conseil décidait qu'on irait au-devant de lui, pour lui
exposer les oppressions de la ville. (Registre Ier des Délibérations,
part. IV, f. 28 — Le 15, le conseil délibéra sur une motion de Guillaume de
Champdivers et de Henri du Parc disant que l'entencion
Mgr de Bretagne, Mgr de Bourbon, Mgr d'Anjou en sa compagnie, est de passer par
cette ville demandant l'entrée, et proposant qu'on leur fit un prêt et
qu'on profitât de leur venue (Tours était alors bourguignon) pour conclure une
trêve. Il fut décidé que à Mgr le duc sera baillée
l'entrée à lui et cent chevaliers et escuiers menés en sa compaignie, lui sera
monstré l'estat et povreté de la ville... item
de prest ne sera point fait. On décide que deux gens d'église et deux
bourgeois iraient au-devant du duc (Ibid., f. 29). — Le 18, les gens
d'église ayant proposé de prêter 1500 l. au duc, pour avoir abstinence de
guerre, les bourgeois s'y refusèrent encore (ibid., f. 30).








[101]
Cela est établi par les Registres du Parlement. On lit dans le procès-verbal de
l'assemblée du 16 mars qu'il convient d'ajourner la publication de l'ordonnance
sur les libertés de l'église gallicane jusques à ce
que le traicté qui sur lesdictes divisions est encommencé, ait prins conclusion.
Preuves des libertés de l'Église gallicane, t. I, p. 131.








[102]
Chronique anonyme, dans Monstrelet, t. VI, p. 247.








[103]
Guillaume de Gonneville, fourrier du Roi et du duc de
Bourgogne, est envoyé à Bray, du comandement de la Reine et de Mgrs du Conseil
étant à Troyes, pour faire provision de logis et autres choses necessaires à
Mgrs les ambassadeurs, selon son état et charge, auquel voyage il vaqua par
l'espace de 64 jours entiers commencent le 28 mars 1417 (v. st.), à
raison de 20 s. par jour. Extrait du compte de Pierre Gorremont, Coll.
de Bourgogne, vol. 100, p. 800.








[104]
Même source.








[105]
Et si estoient les plus fors en la loy d'Armignagnerie
que on avoit seu eslire de leur estat en la ville de Paris. Chronique
anonyme, dans Monstrelet, t. VI, p. 249. Cf. Religieux, t. VI, p. 172.








[106]
Est une grande ordure ou desrision, avait osé
dire le duc Jean dans sa réponse aux articles remis au nom du Roi, en août
1417, que par gens de si petit fait et condition la
puissance des Anglois soit reboutée et enchacée, et à ce doivent bien avoir
regard les seigneurs et les nobles de ce royaume et tous autres preudommes, de
souffrir telle besterie et ordure de se laisser ainsi destruire, suppediter et
deshonorer par telz gens qui riens ne scèvent, ne riens ne pevent ni ne valent.
Et le duc avait nommé le chancelier Henri de Marie, l'évêque de Paris
(Montaigu) Tanguy du Chastel, Bureau de Dampmartin, Étienne de Mauregard et
Philippe de Corbie (Monstrelet, t. III, p. 201-202 ; cf. p. 209). — Dans son
manifeste du 25 avril, il avait déjà parlé des gens de
petit estat, incogneuz de lignaige, qui dissipaient la chose publique et
appliquaient les finances à leur profit particulier (Plancher, t. III, p. CCCIII). — Comme par la coulpe, mauvaisetié et convoitise dampirables
d'aucunes gens de petit estat qui ont entreprins le gouvernement de la personne
de Monseigneur et de son royaume... disait aussi la Reine dans une
lettre au gouverneur du Dauphiné, en date du 21 mars 1418. De Camps, 48, f.
689.








[107]
Alors gouvernoit le Roy Charles et le Dauffin le comte
d'Armignac et le seigneur de Barbesan, Davegny du Castel et Remonet de la
Guerre, toutes gens qui estoient estrangiers la plus grant partie, et par ce ne
vouloient point que le duc Jehan fust bien d'accort avec le Roy ne avec le
Doffin (Pierre de Fenin, p. 70-71). — La chancellerie royale, devenue
bourguignonne après l'occupation de Paris, se sert des mêmes termes : Bernart, conte d'Armignac, et plusieurs autres gens de bas
estat et estrangiers. (Ordonnances, t. X, p. 453.)








[108]
Jouvenel les appelle avec raison de notables gens (p. 335), et le bourguignon
Monstrelet lui-même, après avoir nommé Jean Louvet et Robert le Maçon parmi
ceux qui, un peu plus tard, accompagnèrent le Dauphin dans sa fuite, ajoute : Et moult d'autres gens de grant estat et auctorité
(t. III, p. 263).


Voici leurs noms : l'archevêque de Reims (Regnault de
Chartres), — l'évêque de Paris (Gérard de Montaigu, frère du grand maitre tué
en 1409) ; — l'évêque de Clermont (Martin Gouge) ; — Jean d'Harcourt, comte
d'Aumale ; — Guy de Nesle, sire d'Offemont ; — Manssard d'Esne, bailli de Vitry
; — Regnault de Merquoigne, chevalier ; — le chancelier du Dauphin (Robert le
Maçon) ; — Jean de Vaily, président au Parlement ; — Gérard Machel, confesseur
du Dauphin ; — le président de Provence (Jean Louvet) ; — le Juge Mage ; — Jean
de l'Olive ; — Estevenin de Bonpuis ; — Michel de Lallier ; — le nom du secrétaire
ne nous est pas connu.








[109]
Catalogue Courcelles, 1834, p. 46.








[110]
La Trémoille avait le commandement d'un nombre de gens de guerre laissé à sa
discrétion. Les ambassadeurs ne pouvaient avoir dans leur escorte plus de cent
chevaux, eulx et leurs gens armez de haubergeons,
espées, daghes et brachelés et non autrement. (Chron. anon., p.
246.) Ces précautions sont à noter ; nous verrons plus loin celle qu'on prit à
Pouilly et à Montereau.








[111]
Le Religieux de Saint-Denis donne en latin le texte des demandes faites par
chacune des parties (t. V, p. 208 et 212) ; on retrouve ce texte dans les avis
rédigés le 23 mai par les médiateurs, dont il y a plusieurs copies
contemporaines (Moreau, vol. n. 74 ; du Puy, vol. 499, f. 100, et 620, f. 113),
et que Mlle Dupont a publiés dans son Appendice aux Mémoires de Pierre de
Fenin, p. 255 et s.








[112]
Registres du Parlement, X1a 1480, f. 133 v°.








[113]
La date des 14-18 avril est fixée par Gachard, Archives de Dijon, p. 258
; le discours du cardinal de Saint-Marc se trouve dans les Registres du
Parlement et a été publié par M. Douët-d'Arcq (Choix de pièces inédites
relatives au règne de Charles VI, t. I, p. 397). Voir, sur le rôle des
cardinaux, Monstrelet, t. III, p. 256, et Chronique anonyme, t. VI, p.
252.








[114]
Ils étaient venus donner réponse à la demande faite au duc de Savoie, par le
gouvernement de Charles VI, de lui prêter main-forte contre les Anglais. Odet
de Tournon, seigneur de Beauchastel, et Guichard de Marzé (?) avaient été
envoyés pour solliciter le duc de se trouver à Paris le 1er mai, à toute sa puissance de gens d'armes et de trait. Guichenon,
Histoire généalogique de la maison de Savoie, t. II, preuves, p. 255.








[115]
Rapport de Guy de Groulée et Martellet de Martel, envoyés du duc de Savoie.
Guichenon, l. c., p. 256.








[116]
Instructions à Guy de Groulée et Pierre de Menthon, envoyés vers le duc de
Bourgogne. Guichenon, l. c., p. 256-57.








[117]
Le jour même (23 mai) où l'on faisait cette déclaration au nom du duc, celui-ci
donnait quittance à Montbéliard d'une somme de quatre mille livres qu'il
s'était fait donner par les habitants de Reims, pour
icelle somme tourner et convertir ès frais et missions de la guerre que nous
avons pour le bien de monseigneur le Roy, de son royaume el de la chose
publique d'icellui. — Archives de Reims, communication de M. L. Paris.








[118]
Que faisait donc le duc, à ce moment même, à Montbéliard ? Il était en
négociations avec l'empereur Sigismond, dont il s'était fait l'allié au mépris
de ses devoirs de prince du sang.








[119]
Appendice aux Mémoires de Fenin, p. 261-67.








[120]
C'est ce que reconnaît M. Vallet de Viriville (t. I, p. 97) : Ce projet favorisait, au delà du juste et de l'honnête, la
cause bourguignonne.








[121]
L'auteur bourguignon de la Chronique anonyme dit même que la paix fu faicte et jurée solempnellement par lesdis
ambaxeurs, presens lesdis cardinaux, moiennant ce que chascune partie devoit
porter ledit traictié de paix devers les souverains, pour savoir se icelle paix
ilz volroient consentir et jurer. Cf. Monstrelet, t. III, p. 256, et
Cousinot, p. 168.








[122]
Or fut ouverte matière de paix, et articles faits et
accordez d'un costé et d'autre, le jour du Saint Sacrement (26 mai).
Jouvenel, p. 347.








[123]
Monstrelet et la Chronique anonyme nomment Tanguy du Chastel, mais le
Religieux de Saint-Denis le cite au contraire parmi les partisans de la paix.








[124]
Religieux, t. VI, p. 230 ; Monstrelet, t. III, p. 257.








[125]
Jouvenel nous parait se tromper en disant (p. 347) que le traité fut publié le
samedi 27 (lisez 28) ; mais, ainsi que les autres chroniqueurs français, il le
regardait comme conclu ; il est donc probable que, sans l'émeute du 29, la paix
se serait faite. Ce qui est certain, c'est que le Dauphin avait accepté le
traité, comme les faits l'établissent, et comme on peut le voir par ce passage
des lettres du prince, en date du 21 septembre 1418, établissant un parlement à
Niort : ..... Lesquels ambassadeurs et commis d'une
part et d'autre, s'assemblèrent par plusieurs journées, pourparlérent et
aduisérent certains points et articles pour parvenir à icelle union, et ce
nonobstant soit advenu que souks ombre dudit !raide et pendant icelui,
plusieurs des serviteurs et complices dudit de Bourgongne en grand nombre,
armez de armes invasibles, etc. Ordonn., t. X, p. 477. — De son
côté Robert le Maçon, chancelier du Dauphin et l'un des négociateurs du traité,
dans une lettre adressée aux gouverneur et gens du Conseil en Dauphiné, écrivait,
à la date du 31 mai : Le cas est tel advenu que à
Paris, le jour même que te trailié fut pourparlé entre les ambassadeurs du Roy
et le duc de Bourgogne, et que ledit trailié se devoit conclure, les gens dudit
duc, qui estoient en aucunes garnisons près Paris, sont entrez par mauvaise
trahison en ladicte ville, ont prins le connestable, le chancelier de France et
ont cuidé prendre Monseigneur et nous tous ses serviteurs qui esperions tous de
bonne foy ladicte paix sans ce que l'on feist plus guet ne garde. Appendice
aux Mémoires de Fenin, p. 268. Enfin le Dauphin dit, dans des lettres
missives aux Lyonnais en date du 29 juin suivant : Sont
entrez de nuit par aguet et despourveuement en ladicte ville, le jour mesures
que avions deliberé de mettre finale conclusion au !raidie de la paix de ce
royaume, longuement pourparlé entre les ambaxades d'une partie et d'autre, ET POUR ROMPRE ET EMPESCHER LADICTE CONCLUSION.
Archives de la ville de Lyon (voir plus loin, au chapitre suivant).








[126]
Pierre de Fenin écrit : Le seigneur de Lilladam, qui
se tenoit à Pontoise, avoit de grans acointances en la ville de Paris à ceulx
qui amoient le parti du duc, et souvent en avoit des nouvelles (p. 88).
Il ressort de son récit et de celui de Monstrelet que jour avait été pris à
l'avance avec l'Isle-Adam, et que ce jour était fixé au 29. Or, c'est le 26 mai
que les ambassadeurs français revinrent à Paris avec le traité (Religieux, p.
228) ; c'est le 27 et le 28 que le traité fut discuté en Conseil ; c'est dans
la nuit du 28 au 29 que l'Isle-Adam, ayant réuni à ses gens d'armes ceux des
garnisons de Mantes, de Vernon et de Meulas, arriva sous les murs de Paris. La
Chronique anonyme dit que les démarches des Parisiens furent faites au mois de
juin, devant la Saint-khan (24 juin). L'auteur se trompe d'un mois ; mais la
date du 24 est à retenir. Un autre auteur bourguignon écrit : Fortune... donna hardement à
aucuns de Paris de faire assavoir aux Bourguignons que ilz tout hardiement
venissent le dimanche ensuivant, qui estoit XXIXe jour de may, à heure de
mynuit... En icelle sepmaine s'esmeurent les
Bourguignons de Pontoise et vindrent au jour dit et à l'eure. Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 87-88. Cf. Fenin, p. 88. Voir, sur le licenciement
des 400 hommes, Berry, p. 436. On peut lire, dans un document du 30 mars 1423,
les noms des conjurés qui livrèrent Paris aux Bourguignons : Paris pendant
la domination bourguignonne, par M. Longnon, p. 34.








[127]
On a vu dans les documents cités plus haut que ce fut sous
ombre dudit traité que l'on s'introduisit dans Paris, et que l'on vivait
sur la foi du traité, ne faisant plus ni guet ni garde.








[128]
Ce sont les Cronicques de Normendie qui donnent ce détail (p. 37).








[129]
Voir Paris en 1380, et le plan de restitution dressé par M. Legrand, à
la fin du volume.








[130]
Les détails les plus précis sur cet enlèvement sont donnés par Jouvenel (p.
349). Voir aussi la Chron. anonyme, p. 255 ; Monstrelet, t. III, p. 262
; le Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 232, et une vita Jacobi Gelu,
dans Thesaurus novus anecdotorum, t. II, col. 1950. Raoulet (p. 161-162)
nomme, comme y ayant pris part : Guillaume d'Avaugour, Guillaume Bataille,
Pierre Frotier et Pierre de Beauvau. La plupart des historiens ont fait honneur
à Tanguy du Chastel, et à lui seul, d'avoir sauvé le Dauphin. Il convient, sans
enlever à Tanguy le mérite de l'initiative, de rendre à un autre fidèle
serviteur du Dauphin la justice qui lui est due. On lit dans des lettres
patentes en date du 7 septembre 1420 que Robert le Maçon, meu comme loyal serviteur du grand desir qu'il avoit du
salut de nostre personne, en mettant arrière sa surets et sa vie pour nous
retraire, descendit de son cheval, lequel il avoit prins pour sa salvation, et
icelui nous bailla pour partir... qui fut cause
de notre preservation, et ne pouvoit jamais partir de nostre souvenance.
Bodin, Recherches historiques sur Saumur, p. 238. M. Vallet de
Viriville, qui tente de concilier les deux versions, nous parait se tromper (t.
I, p. 101-102), en faisant habiller le Dauphin dans les jardins de l'hôtel
Saint-Paul, puis monter à cheval pour gagner la Bastille. Nous croyons que le
prince fut porté jusqu'à la Bastille, à travers les jardins de l'hôtel Saint-Paul,
qui comprenaient tout l'espace situé entre l'hôtel royal et la forteresse, et
que, de là, il gagna Melun sur le cheval de Robert le Maçon. Le prince ne
séjourna pas le 29 à la Bastille, comme le dit l'historien : il se dirigea
immédiatement sur Melun, et y passa la journée du 30.




















 


CHAPITRE IV. — LE DAUPHIN DEPUIS SA FUITE DE PARIS JUSQU'AU MEURTRE DE
MONTEREAU.


 





 
  
   

  29 MAI 1418-10 SEPTEMBRE 1419

  Initiative personnelle de Charles. — Il fait sur Paris
  un retour offensif. — Après l'insuccès de cette démonstration, il s'établit à
  Bourges, et y organise la résistance. — Circulaire aux bonnes villes. — Le
  Dauphin se met en campagne. — Lettre écrite d'Aubigny aux habitants de Lyon.
  — Tentative infructueuse sur Tours ; prise d'Azay-le-Rideau. — Reprise des
  négociations avec la Cour déclaration du 4 août ; intervention du duc de
  Bretagne ; traité de Saint-Maur. — Refus du Dauphin de ratifier le traité ;
  la rupture devient définitive. Personnel de son gouvernement. — Le Dauphin
  entre en campagne : prise de Tours. — Le Dauphin prend le titre de Régent. —
  Organisation militaire ; marche vers les frontières de la Bourgogne. —
  Négociations avec les Parisiens, puis avec la Cour. — Trêve dg trois mois,
  prélude d'un rapprochement entre le Dauphin et le duc de Bourgogne.

   

  C'est au cri de Vive le
  Dauphin ! — comme plus tard, sous une autre terreur, au cri de Vive le Roi ! — que tombaient à Paris les
  prisonniers du Châtelet sous les coups de leurs bourreaux[1], attestant par là
  que le Dauphin était bien le représentant de la cause nationale[2]. Nous allons voir
  maintenant le jeune Charles à l'œuvre, s'efforçant de faire face aux périls
  qui le menaçaient de toutes parts.

  Monseigneur le Dauphin,
  dit l'évêque Jouvenel des Ursins, combien qu'il fust
  jeune d'âge, toutefois il avoit bien bon sens et entendement[3]. Pierre de
  Versailles, moine de Saint-Denis, écrivant à ce moment à Jean Jouvenel, père
  de l'évêque de Beauvais, l'un des conseillers du jeune prince, parle aussi de
  ses heureuses dispositions[4]. Jamais tâche
  plus lourde et plus difficile n'avait pesé sur des épaules de quinze ans :
  mais si la tâche était au-dessus des forces du Dauphin, 'elle se trouva à la
  hauteur de son courage. Dans ces conjonctures graves et périlleuses, il fit
  preuve d'une singulière énergie. A peine échappé des mains de la faction
  bourguignonne, qui s'apprêtait à le saisir pour s'en faire un instrument
  ainsi qu'elle fit du malheureux Charles VI[5], le jeune prince
  s'était rendu à Melun, où il avait réuni ses gens de guerre[6]. Dès le 31 mai,
  il se porta sur Charenton, avec l'espoir de rentrer dans Paris par la
  Bastille et d'en chasser les Bourguignons. Son ardeur était telle que ses
  conseillers, malgré tous leurs efforts, furent impuissants à le retenir : Et ne l'a pu homme garder, écrivait le même jour
  Robert le Maçon aux gens du Conseil en Dauphiné, que
  en personne il n'y soit allé[7]. Le 1er juin, à
  trois heures du matin, le maréchal de Rochefort, Barbazan et Tanguy du
  Chastel pénétrèrent dans Paris par la porte Saint-Antoine, avec quinze à
  seize cents hommes d'élite, aux cris de Vive le
  Roi ! Vive le Dauphin ! Vive le connétable d'Armagnac !

  Une relation bourguignonne, récemment publiée[8], nous donne sur
  cet événement des détails circonstanciés et fort intéressants.

  Mercredy matin derrenier passé (1er juin), environ trois heures après
  minuit, sur le point du jour, Monseigneur le Dauphin, accompaigné de environ
  quatorze cens hommes d'armes qui en la nuit estoient au pont de Charenton,
  vindrent devant la ville de Paris à la porte Saint-Anthoine. Et lors ceulx
  qui estoient en la Bastille, saichans la venue et entreprinse des dessusdiz,
  vindrent aussi du costé de la ville, au nombre de cinquante hommes d'armes,
  rompre ladicte porte Saint-Anthoine ; à quoy ceulx de ladicte ville de Paris
  ne povoient résister, pour ce que ceulx de ladicte Bastille faisoient gecter
  contre eux bombardes, canons, et[9] très terrible
  trait, à grant foison, et tellement que lesdiz gens de mon dit seigneur le
  Dauphin entrèrent par ladicte porte derrière[10] ladicte ville,
  et nonobstant la grant chaîne de fer tendue devant Saincte-Katerine, ils
  vindrent en la Bastille, en reboutant noz gens, à très grant force, jusques
  devant la croix en la porte Baudet. Toutes voyes, nos dictes gens qui, par
  ladicte nuit, avoient fait grant guait et garde, saichans aucunement
  l'assemblée desdiz ennemis, reboutèrent les dessus diz en combattant par
  l'espace de trois heures, jusques hors de ladicte porte, où les attendoit
  Monseigneur le Dauphin et son estandart, lesquels les recueillirent. Et, en
  ce faisant, ot desdiz ennemis mors jusques au nombre de huit-vingt chevaliers
  et escuiers, et des prisonniers grant foison, qui depuis furent tuez pour ung
  ery qui lors fut fait que on tuast tout, et aussi en y ot de ceux de la
  ville, leurs complices, prins et morts. Et ce fait, se retrahirent mon dit
  seigneur le Daulphin et ses genz au pont de Charenton, et de là sont alez à
  Meleun, au nombre[11] de cinq ou six
  cens hommes d'armes, et aucuns d'iceulx se sont boutez en ladicte Bastille avec
  aucuns de ceulx qui desjà y estoient.

  Ce que ne dit pas la relation bourguignonne, mais ce qui
  nous est révélé par d'autres témoignages, c'est que les Dauphinois furent
  accueillis avec faveur par les Parisiens. Déjà l'on prenait la croix droite[12] ; un revirement
  allait s'opérer ; mais des soldats bretons s'arrêtèrent pour piller, et leur
  indiscipline compromit l'entreprise[13] : après une
  lutte acharnée, il fallut battre en retraite[14]. On alla
  rejoindre le Dauphin, qui attendait près de la, Bastille, avec son escorte,
  le résultat de l'attaque, et l'on gagna Charenton.

  Le jour même, le cardinal de Saint-Marc vint dans ce
  village trouver Charles et le supplier d'entendre au
  bien de paix, non obstant l'inconvenient de la ville de Paris. Le
  Dauphin répondit au cardinal qu'il était toujours prêt à opérer l'accord, et
  qu'il n'avait cessé de s'en occuper, bien que, sous
  ombre de paix, la trahison eût été faite, ce dont il était moult dolent et courroucé. Et il ajouta en propres
  termes : Je sais bien qu'ils feront faire à
  Monseigneur (le Roi) tout ce qu'ils voudront ; et, quant au regard du
  gouvernement, je suis content que Monseigneur y commette comme bon lui
  semblera. Toutefois, soient avisés ceux qui auront la charge comme y gouverneront, car sans faute une fois nous
  rendrons compte[15].

  Le Dauphin regagna aussitôt Melun, d'où, traversant
  Montargis et Gien, il alla s'établir à Bourges[16].

  Au temps de Philippe de Valois, quand une invasion
  anglaise menaçait déjà la France, la royauté française avait fait un solennel
  appel à la nation pour la défense du territoire. Dans un manifeste qu'il fit
  lire dans toutes les églises de France, le Roi s'exprimait ainsi : Pour ce que, en toutes bonnes besognes, especialement en
  fait de guerre, l'on doit mettre son esperance en Dieu, de qui tous biens,
  viennent, et son aide requerir humblement, nous requerrons et prions bien
  acertes que processions generaux soient faites en vostre cité, et chascun
  prestre regulier et seculier dise oraisons speciales... Et jaçoit-ce que nous ayons bon droit et juste cause,
  selon le jugement de tout nostre Conseil, toutes voies, pour ce que bon droit
  a bien mestier d'aide, nous recourons humblement à l'aide de Dieu et aux
  oraisons de nostre peuple, auxquelles nous avons grande fiance, et proposons que,
  en paix ou victoire, nous faisons tant envers la bonne gent de tout nostre
  royaume, que ils se tiendront à bien payé de nous[17].

  Comme son aïeul Philippe de Valois, le Dauphin Charles mit
  son espérance en Dieu et en son peuple. Il fit d'abord appel aux princes : la
  reine de Sicile et ses enfants, le duc de Bretagne, le duc de Savoie, le duc
  d'Alençon, le comte de Foix[18], d'autres
  encore, reçurent des lettres sollicitant leur concours, ou les appelant
  auprès de sa personne afin d'aviser aux mesures à prendre[19]. Puis il
  s'adressa aux villes du royaume : par lettres patentes du 13 juin, il leur
  notifiait les événements survenus à Paris, et leur enjoignait de persévérer
  en leur obéissance envers le Roi et envers lui, avec défense d'obéir aux
  mandements scellés du grand sceau, dont les rebelles s'étaient emparés.

  Le même jour, la circulaire suivante était signée par le
  Dauphin et adressée à toutes les villes de son obéissance :

  Chiers et bien amez, la Brant
  loyaulté et entière obeissance que Monseigneur et nous avons tousjours
  trouvée en vous et aux aultres ses bons subgiez, nous donnent cause de vous
  plus voulentiers escripre et faire savoir nostre entencion, et singulièrement
  ès choses touchans le bien de mondit seigneur et de sa seigneurie et
  l'entretenement de tous ses subgiez en sa vraye obeissance. Et pour ce que,
  puis nagaires, comme il est assez nottoire, sont advenuez plusieurs
  nouvelletés à Paris et ailleurs, et que, par traison, aucuns des gens du duc
  de Bourgoigne sont entrés en ladicte ville de Paris, en laquelle ilz font
  plusieurs inaulx, cruaultez et inhumanitez, comme par noz lettres patentes,
  lesquelles nous vous envoyons avecques ces presentes, vous faisons savoir
  plus à plain, et que en leur dicte entrée ilz ont prins la personne de mondit
  seigneur et de nostre tres chière et tres amée compaigne la Daulphine, et les
  Brans seaulx de mondit seigneur et les nostres, desquieulx ilz seellent
  plusieurs lettres, au prejudice de luy, de nous et de sa seigneurie, pour
  decepvoir vous et ses aultres bons subgiez, soubz colleur desdictes lettres,
  et les subvertir de leur bonne loyaulté, vous prions et neantmoins mandons
  que nulles quelxconques lettres à vous envoyées, soyent ou nom de mondit
  seigneur ou de nous, vous ne recepvez desormaiz et n'y obeissiez, se elles ne
  sont seellées de notre seel de secret et signées de nostre main, jusques ad
  ce que aultrement en ayons ordonné et vous en [ayons] fait savoir nostre
  entencion ; et que, attendu que mondit seigneur est de present et par ladicte
  traison ès mains des dessusdiz ses rebelles et desobeissans et destruiseurs
  de ceste seigneurie, et à nous, qui sommez son seul filz, tant par vertu du
  pouvoir de lieutenant general que il nous a donné comme par droit naturel,
  appartient plus que à nul aultre pourveoir à la bonne garde et entreteneinent
  de sa seigneurie, à laquelle chose faire chescun doit avoir à nous recours et
  nous y faire ayde et preste obeissance, par especial en tel cas, et pour
  reprimer telles traisons et mauvaitez, vous vueillez tousjours perseverer en vostre
  bonne et entière loyaulté et estre près obeissans à nous pour mondit seigneur
  et à nul aultre, comme en vous en avons très parfaicte confiance. Et nos
  dictes lettres faictes publier partout où il est accoustumé de faire en tel
  cas ; saichans que, quant est de nostre part, nous sommez tousjours prestz,
  ne en nous n'a tenu, ne tient, ne tiendra, que en tout et partout ne soit
  entendu ad ce que les subgiez de mondit seigneur puissent vivre en paix soubz
  son obeissance. Et nous faictez continuelment savoir de l'estai de pa,r delà,
  que souvent et deligemment vous ferons savoir du nostre. Chiez (sic) et bien amez, Nostre Seigneur soit
  garde de vous.

  Escript en nostre ville de
  Bourges, le XIIIe jour de juing.

  CHARLES.

  ALAIN[20].

  En même temps le Dauphin annonçait qu'il tiendrait une
  assemblée à Poitiers le 1er août, et ordonnait d'y envoyer des délégués pour
  délibérer sur les moyens de travailler efficacement au
  relièvement et apaisement du pays[21].

  Charles était animé d'une grande confiance. En passant par
  Gien, il avait dit au comte de Vertus, venu d'Orléans pour le saluer[22] : Monseigneur (le Roi) et nous verrons maintenant la bonne volonté de nos sujets
  et vrais obéissants[23]. — Si vous certifie, écrivait Jean Caille au conseil
  de ville de Lyon en racontant ces faits, que c'est
  un seigneur qui a très grand cœur, et que, incontinent que il a dit une
  chose, la veut maintenir. A la date du 13 juin, le comte de Foix, le
  seigneur d'Albret, les seigneurs du pays d'Auvergne, les États du Velay
  avaient déjà envoyé leurs assurances de fidélité et promis leur concours[24]. La reine de
  Sicile, les ducs d'Anjou, de Bretagne et d'Alençon annoncèrent leur venue
  pour le 6 juillet[25]. De tous côtés
  les messages arrivaient et s'entrecroisaient. Le 27 juin, Charles reçut les
  assurances de dévouement des habitants de Lyon : Voici
  loyaux gens ! dit-il, en pleine salle, après avoir lu leurs lettres : Monseigneur et nous leur sommes bien tenus[26].

  Tandis qu'on s'efforçait à Paris de faire revenir à tout
  prix le Dauphin, et qu'on se disposait à lui envoyer une ambassade pour le
  supplier de retourner dans la capitale et de lie point rester éloigné du Roi,
  de la Reine et des autres seigneurs du sang qui
  estoient ou seroient en la compagnie du Roy[27], Charles
  organisait son armée. Rendez-vous avait été donné à Bourges aux nobles du
  royaume, et ils affluaient de toutes parts[28]. On pourrait
  presque, à l'aide des innombrables montres
  qu'on rencontre, dresser l'effectif des gens de guerre rassemblés à Bourges
  et aux environs, à partir du 20 juin[29]. C'était un mouvement
  vraiment national, attestant la vérité de cette parole prononcée peu avant
  par l'Université de Paris : La présence et
  entreprise du prince double le hardiment de ses sujets[30].

  Louis d'Escorailles fut envoyé aussitôt à Melun et à Meaux
  pour mettre ces places en état de défense[31]. Un des anciens gouverneurs du prince, Pierre de Beauvau, eut mission
  de réunir auteur de sa personne un certain nombre de gens de guerre et, dès
  les derniers jours de juillet, il était à la tête de quatre cents hommes
  d'armes et de cinq cents hommes-de trait[32]. Jean de Torsay,
  grand maitre des arbalétriers de France, eut le commandement de six cents
  hommes d'armes et de cinq cents hommes de trait[33] ; le maréchal de
  Rochefort eut cinq cents hommes d'armes ; Charles de Bourbon, Daudonnet Cran,
  Guillaume d'Avaugour, Guillaume Bataille, le seigneur de Pousauges et
  plusieurs autres eurent chacun un certain nombre de gens de guerre. Regnault
  de Chartres reçut la lieutenance du Languedoc et des pays du Midi[34], avec
  l'adjonction, pour les opérations militaires, de Philippe de Lévis, seigneur
  de la Roche, qui exerçait déjà les fonctions de capitaine général pour la
  garde du Languedoc[35]. Tanguy du
  Chastel alla s'établir à Meaux, avec le titre de lieutenant et capitaine
  général dans l'Ile-de-France ; la Champagne et la Brie, au nord de la Seine[36]. Barbazan fut
  placé à la tête de deux cent quarante hommes d'armes et d'autant d'hommes de
  trait, et ne tarda pas à se rendre à Melun, dont la garnison fut renforcée[37]. Le comte de
  Vertus eut charge de pourvoir à la garde des provinces du Centre. Pierre de
  Montmorin, bailli de Saint-Pierre le Moutier, fut investi de la garde de
  Saint-Pourçain, avec charge de veiller à la sûreté du Bourbonnais et des pays
  d'alentour[38].

  Le Dauphin ne tarda pas à mettre à profit le zèle de ses
  gens de guerre. Il s'avança vers la Touraine, en passant par Aubigny,
  Montrichard et Amboise[39]. D'Aubigny,
  Charles adressa aux habitants de Lyon la lettre suivante, qui présente un
  curieux tableau de la situation.

  A
  noz très chiers et bien amez les consuls, bourgois, manans et habitans de la
  ville de Lyon.

  DE PAR LE DAULPHIN DE VIENNOIS,
  DUC DE BERRY, DE TOURAINE, CONTE DE POITOU, ET LIEUTENANT GÉNÉRAL DE MONSEIGNEUR
  EN SON ROYAUME.

  Très chiers et bien amez, pour
  la Brant loyauté, vraie subgecion et entière obeissance qui a esté trouvée en
  vous, et qui de jour en jour se remonstre par bonne continuacion et
  perseverance en mieulx, et comme nous avons bien sceu par voz lettres, nous
  qui, à l'aide de Dieu, de vous, et des autres bons et loyaulx subgiez de
  Monseigneur et de nous, n'avons riens si devant les yeulx comme de tousjours
  querir, garder et pourchacer le bien et la conservacion de sa seigneurie et
  de ses subgiez, vous escrivons de present et communiquons nostre entencion ès
  affaires de mondit seigneur, comme à ceulx desquelx le bon vouloir et loyal
  affeccion nous donne singulière confiance.

  Vous avez assez sceu, et
  mesmement par noz lettres, les oultrageuses nouvelletez lesquelles sont
  advenues à Paris, puis pou de temps, et comme, par trayson, commocion, et
  sedicion de peuple, aucuns rebelles et desobeissans à mondit seigneur sont
  entrez de nuit, par aguet et despourveuement, en ladicte ville, le jour
  mesmes que avions deliberé de mettre finale conclusion au traictié de la paix
  de ce Royaume, longuement pourparlé entre les, ambaxades d'une partie et
  d'autre, et pour rompre et empescher ladicte conclusion. En laquelle ville
  ilz ont prins la personne de mondit seigneur, laquelle ilz ont detenue et
  detiènnent, fait pluseurs cruaultez, pilleries, meurdres et inhumanitez ; et,
  en criant la paix, les espées nues et plaines de sang, ont murdry ou
  emprisonné, pillié, robé et destroussé generalement tous les bons et loyaulx
  serviteurs de mondit seigneur et de nous qu'ils ont peu aprehender, et semblablement
  plusieurs evesques, prelas, gens d'eglise et autres chevaliers, escuiers,
  notables bourgeois et marchans, sans pitié ne misericorde, ne sans faire
  quelconque differance ès personnes ne ès estas. Durant lesquelles choses,
  pour esloingner la fureur, eviter plus grant inconvenient, nous retraysmes en
  la bastille Saint-Anthoine ; et nous, voyans leur ostinacion, nous venismes à
  Meleun, et de là en nostre ville de Bourges, pensans que ladicte fureur se
  deust aucunement moderer, et que, par l'advis, conseil et aide de plusieurs
  du sang et lignage de mondit seigneur, lesquelx nous avons mandé venir par
  devers nous et qui nous ont fait responce que de brief y seront, en ce et
  autres choses peussions mettre provision, au bien de mondit seigneur et de sa
  seigneurie.

  Et depuis ces choses, et que
  nous les vous eusmes escriptes et fait savoir, lesdiz rebelles et
  desobeissans, non contens d'avoir fait et perpetré les maulx, crimes,
  desobeissances et cruaultez dessus diz, furieusement et desordonneement,
  comme "gens sans congnoissance de Dieu et tous hors de la pitié humaine,
  se sont transportez en toutes les prisons qui estoient en ladicte villè, et
  là ont inhumainement et crueusement meurdry et detrenchiez les connesta.ble
  et chancellier de mondit seigneur, plusieurs prelas, evesques, chevaliers,
  escuiers, officiers de mondit seigneur, et autres gens,d'eglise, notables
  bourgeois et marchans, jusques au nombre de deux à trois mil personnes, qui
  là estoient prisonniers, lesquelx, tailliez en pièces comme bestes, ils ont
  tous mis, gectez et detraynez sur les quarreaux de ladicte ville, sans avoir
  aucune compassion de l'effusion du sang humain, et mesmes les femmes et
  enfans des dessus diz ont-ilz occis, layez et mis à mort, et mis ladicte
  ville, qui est chief de ce royaulme et à laquelle chascun avoit recours en
  justice, ainsi que à gast, perdicion et desolacion. Lesquelles choses sont
  tant horribles, tant deshonnourables et si dolereuses à recorder que tout bon
  cuer en doit avoir grant frayeur et abhominacion, mesmement qu'elles soient
  advenues en ce dit royaume, qui tousjours a eu la glorieuse renommée de
  debonnaireté et, de clémence entre les autres, et ne fut oncques veu, oy, ne
  leu en escripture, que tel si desordonné et, detestable cas y soit oncques
  mais advenu, qui est en très grant esclande, reprouche et deshonneur.

  Sy vous signiffions ces choses,
  très Chiers et bien amez, et afin que d'icelles soies veritablement informez,
  et que, ainsi que plus est besoing, soiez et demourez tousjours en vostre
  bonne loyauté, dont vous avez eu et avez de present, entre les autres, grant
  los et renommée ; et aussi que vous soies, comme bons et loyaulx subgiez, en
  amour et unité ensemble pour servir, secourir et aidier mondit seigneur
  avecques nous et en nostre ayde, qui sommes son seul filz, heritier,
  successeur de sa couronne, et auquel par raison et, droit naturel appartient,
  mondit seigneur estant ainsi empeschié et detenu, pourveoir au gouvernement
  et administracion de sa seigneurie, comme cellui à qui la chose touche principalment
  après lui, sans obeyr à quelxconques autres, fors à nous pour mon-dit
  seigneur. Et pour ce que lesdiz rebelles et. desobeissans, en leur dicte
  rebellion, ont ainsi meurdry son chancellier et. prins ses grans seaulx et
  les nostres, desquelx ilz puent abuser à leur voulenté, vous defendons de par
  mondit seigneur et de par nous que à quelxconques lettres ou mandemens à vous
  envoies, de quelxconques personnes que ce soient, sinon aux nostres, seellées
  de nostre seel secret, et signées de nostre main, vous ne obeissiez, jusques
  à ce que nos grans seaulx soient refais, et que par mondit seigneur et nous
  autrement. en soit ordonné. Et nous, au plaisir de Dieu, recongnoistrons la
  loyauté de vous et des autres bons subgiez, à l'onneur, avancement d'iceulx,
  et à la honte et reprouche desdiz rebelles ; et des bonnes manières que en ce
  avez tenues et tenez aurons à tousjours mais bonne memoire et souvenance. Et
  se aucuns s'efforcoient de vous faire guerre, nous mandons au seigneur de la
  Faiete que en toutes manières entende à vous garder et de-fendre, et aussi à
  nos officiers de nostre pais du Daulphiné, lesquels nous reputons une mesme
  chose avecques vous. Et, bien brief envoierons par devers vous de nos gens,
  pour faire savoir plus à plain de nos nouvelles et de nostre entencion, et
  pour vous donner en toutes choses aide et confort. Et estoit nostre entencion
  de nous traire en personne près de vous, ce que delayons à faire jusques à ce
  que ayons eu l'advis de belle,mère la Royne de Secille et de beaulx frères et
  cousins les ducs de Bretaigne, d'Anjou et d'Alencon, lesquelx assembleront
  devers nous dedens le vie du mois prouchain, et plusieurs autres seigneurs
  que nous avons mandé venir par devers nous. Très chiers et bien amez,
  NostreSeigneur soit garde de vous.

  Escript en nostre ville
  d'Aubigny, le xxixe
  jour de juing.

  CHARLES.

  ALAIN[40].

  Le premier acte du Dauphin fut de se présenter devant
  Tours. Il espérait que cette démonstration militaire suffirait pour lui faire
  ouvrir les portes de cette ville. Mais les habitants, qui subissaient le joug
  de la domination bourguignonne, et qui, outre le capitaine Charles Labbé et
  le gouverneur Guillaume de Remenueil, investis de leurs fonctions en novembre
  1417 par la Reine et le duc de Bourgogne, avaient dans leurs murs le maréchal
  de Montberon, envoyé par la Reine en juin 1418, restèrent sourds à la
  sommation qu'il leur adressa, comme seul filz du
  Roi, son lieutenant général et représentant sa personne et aussi comme leur droiturier
  et naturel seigneur[41]. Ceci se passait
  vers le 20 juillet. Après cet échec, Charles se replia sur Chinon. Sur sa
  route se trouvait le château d'Azay-le-Rideau, occupé par les Bourguignons.
  Les troupes dauphinoises furent accueillies, à leur passage, par des cris et
  des injures : C'est le demeurant des petits pâtés de
  Paris ! criait-on, avec force quolibets à l'adresse du jeune prince et
  des gens de sa compagnie. Le Dauphin, furieux, s'écria : Il faut que j'aie la place ! et il ordonna
  l'assaut. Le château fut emporté, démoli, et tous ceux qui y étaient enfermés
  furent impitoyablement mis à mort[42]. C'est peut-être
  le seul cas où Charles céda aux entraînements de la lutte, car il se montra
  toujours clément ; Mais lui et les siens avaient été exaspérés par les
  grossières insultes de la garnison.

  Cependant les Parisiens ne perdaient pas tout espoir de
  ramener le Dauphin au milieu d'eux, et restaient en relation avec lui.
  Plusieurs messages furent envoyés de part et d'autres, en juillet et en août[43]. De leur côté,
  le duc de Bourgogne et la Reine, sentant bien que la présence du Dauphin
  faisait toute la force du parti adverse, cherchaient à le lui enlever. Le
  cardinal dé Saint-Marc eut mission d'aller de nouveau trouver le jeune
  prince. Il quitta Paris le 13 juillet, et le joignit à Amboise[44]. La Reine, lui dit-il, avait
  l'intention d'aller à Paris, et lui mandoit et requeroit qu'il la vint
  accompagner jusques en ladicte ville, et, que par ee moyen, la paix seroit
  faite. C'était une façon un peu sommaire de trancher les difficultés.
  Le Dauphin répondit qu'il vouloit obeir à la Reine
  et la servir en toutes manières, mais d'entrer dans une cité où maux si
  merveilleux et tyranniques avoient été faits, seroit trop à sa grande desplaisance
  et non sans cause[45].

  Si Charles se refusait justement à revenir dans une ville
  en proie à la plus complète anarchie, il ne repoussait point toute pensée de
  conciliation. Dédaignant les outrages que la chancellerie royale prodiguait à
  son parti, et qui, par là même, rejaillissaient sur lui[46], oubliant
  l'humiliation qu'on lui avait fait subir devant Tours, il consentit à
  reprendre les négociations. Une assemblée fut tenue à Chinon, par
  l'initiative de la reine de Sicile, où se trouvèrent, avec Yolande, le duc de
  Bretagne, les jeunes ducs d'Anjou et d'Alençon, et un grand nombre de
  prélats, de barons, de chevaliers et d'autres gens notables[47]. Là, conformément
  aux supplications et requestes de la reine de
  Sicile et des princes[48], on rédigea,
  sous le titre d'Avis faits pour le bien de la paix et union de ce royaume,
  une déclaration devant servir de base à un traité.

  Il convient d'entrer dans l'analyse de ce document, afin
  de bien préciser l'attitude du gouvernement du Dauphin, au moment où toute la
  direction des affaires du royaume venait de passer entre ses mains.

  Le Dauphin déclarait d'abord que, pour
  faire service et plaisir à Dieu, et pour montrer son désir, d'une part
  d'éviter aux sujets du Roi las maux de la guerre et au contraire de les faire
  vivre en paix, d'autre part de s'occuper avant tout de la défense du royaume
  contre les Anglais, à quoi il voulait employer sa
  propre personne et y entendre, disait-il, comme
  à lui touche et appartient, après le Roi son père, plus qu'à nul autre
  ; et non obstant tous les cas advenus, dont l'honneur
  du Roi, le sien, et de tout le royaume étaient tant grevés comme chacun
  pouvait le connaître, — il était content que bonne paix fut faite et
  entière réconciliation du duc de Bourgogne avec le Roi et lui, et que le duc
  demeurât leur bon parent, subjet et vassal, et en
  leur bonne grâce, sans dorénavant avoir souvenance de nulle des choses
  passées.

  Après avoir indiqué diverses conditions relatives aux
  serments à prêter de part et d'autre, à la publication de la paix, à la
  remise entre ses mains de la ville de Tours, le Dauphin disait que son
  intention, en faisant la paix, était que le duc de Bourgogne s'employât, de
  fait et incontinent, à la lutte contre les Anglais, et que ses garnisons se
  rassemblassent dans ce but ; le Dauphin en ferait autant de son côté,
  moyennant le serment prêté par les habitants d'être fidèles au Roi et à lui.
  Et afin que le duc connût la bonne fiance qu'il
  voulait avoir désormais en lui, le Dauphin déclarait consentir à ce que, sous
  l'autorité du Roi et la sienne, le duc fût lieutenant et capitaine général de
  la guerre dans les parties anglaises de la Normandie, la Picardie, la
  Champagne et l'Ile-de-France, avec tel nombre de gens d'armes et de trait
  qu'on jugerait nécessaire. Pour cela, le duc serait autorisé à mander tous
  nobles dans lesdits pays, et les sujets du Roi seraient tenus de lui obéir et
  de le seconder dans la lutte contre les Anglais. Il aurait en outre la
  disposition des revenus des pays susdésignés, jusqu'à concurrence de la somme
  afférente aux dépenses de la guerre.

  De son côté, le Dauphin, voulant s'employer en personne à
  la lutte contre les Anglais, déclarait se charger, de concert avec le duc de
  Bretagne et les autres princes, des opérations militaires en Basse Normandie
  et en Guyenne. Pour cela, il profiterait des ressources en hommes, et en
  argent qu'offraient les provinces étrangères à celles dont le duc serait
  chargé.

  Après-plusieurs clauses relatives au partage des
  ressources financières, aux nominations aux offices, aux restitutions de
  biens, à une abolition générale n'exceptant que le
  cas advenu à Paris et les exclusions prononcées parle traité de Chartres,
  le Dauphin déclarait que, pour entretenir la paix
  dessus dicte et éviter toutes suspections d'une part et d'autre, il
  consentait, si c'était jugé utile, à avoir auprès de lui et dans son Conseil
  plusieurs notables serviteurs du duc, lequel, de son côté, recevrait près de
  lui des serviteurs du Dauphin. Enfin, reprenant une des clauses des
  préliminaires rédigés à la Tombe, il demandait que se
  aucuns alliances, convenances, pactions ou abstinence de guerre avoient
  aucunement esté ou estoient faites, traitées, promises et accordées par le
  duc de Bourgogne avec le Roy des Romains, les Anglois ou autres quelconques
  ennemis et adversaires du Roy, de mondit seigneur le Dauphin, et du royaume,
  le duc y renonçât et baillabt sur ce ses lettres
  convenables[49].

  Il était, ce semble, impossible, en traçant un programme
  de réconciliation, de faire preuve de plus de sagesse et de modération. Ce
  partage dans le pouvoir, en donnant à chacun sa part d'autorité et d'action,
  paraissait résoudre les difficultés du moment et prévenir les conflits dans
  l'avenir.

  La reine Yolande, qui avait obtenu, non sans peine,
  l'assentiment du Dauphin et de ses conseillers, mit en avant le duc de
  Bretagne comme négociateur, et ce prince accepta de reprendre les pourparlers
  au point où ils avaient été si brusquement interrompus par l'invasion
  nocturne du 29 mai 1418.

  Jean VI, duc de Bretagne, alors âgé de vingt-huit ans,
  s'était fait connaître jusque-là par sa prudence et par son humeur pacifique
  ; on vantait ses qualités aimables et sa paternelle administration[50] ; dans les
  querelles politiques du temps, tout en inclinant vers le parti bourguignon,
  il avait toujours gardé mie sorte de neutralité. Gendre du Roi par son alliance
  avec Jeanne de France[51] ; neveu, par sa
  mère Jeanne de Navarre, du duc Philippe de Bourgogne, qui avait été son
  tuteur et avait même gouverné son duché pendant sa minorité ; beau-fils du
  roi d'Angleterre Henri IV, qui avait épousé en secondes noces la duchesse
  Jeanne[52], il était mieux
  préparé que personne à servir de médiateur. Ce n'était point, d'ailleurs, la
  première fois qu'il était appelé à jouer œ rôle. En décembre 1415, après la
  défaite d'Azincourt, il était venu solliciter le Roi de rendre ses bonnes grâces
  au duc de Bourgogne et de le laisser venir vers lui à
  toute sa puissance[53] ; en janvier
  1417, il avait été mêlé aux pourparlers pour le retour du Dauphin Jean[54], et tout
  récemment, on l'a vu, il avait servi d'intermédiaire pour préparer les
  conférences de la Tombe.

  Il fut convenu que le duc se rendrait à Paris, pour
  traiter avec le duc de Bourgogne, et qu'il serait suivi d'une ambassade du
  Dauphin. Trois graves personnages, restés étrangers aux luttes de partis,
  Jacques Gelu, archevêque de Tours, Jean Tudert, doyen de Paris, et Robin de Braquemont,
  amiral de France, furent désignés pour remplir cette mission ; ils étaient
  accompagnés par un secrétaire au Dauphin, Jean Chastenier[55].

  Le duc de Bretagne partit de Chinon le 10 août[56], en compagnie de
  Richard de Bretagne, son frère, et du duc d'Alençon, qui était encore un
  enfant[57]. Il séjourna un
  moment à Blois, pour conférer avec le comte de Vertus, qu'il quitta vers le
  20, suivi de conseillers de ce prince[58]. En arrivant à
  Beaugency, — où il était le 24[59], — il trouva
  deux chambellans du duc de Bourgogne, qui l'attendaient, et l'accompagnèrent
  jusqu'à Corbeil[60].
  Paris était encore en pleine terreur ; en outre, une épidémie terrible y sévissait
  : le duc de Bretagne prit son logis à Corbeil, puis à Brie-Comte-Robert. Une
  trêve de trois semaines fut aussitôt conclue, au grand soulagement des
  Parisiens qui, courbés sous un joug odieux, profitèrent de ce moment de répit
  pour fuir en grand nombre de la capitale et pour faire évader plus d'un
  prisonnier[61].

  Les négociations s'ouvrirent à Charenton, en présence des ambassadeurs
  des parties, des cardinaux des Ursins et de Saint-Marc, et des conseillers et
  ambassadeurs du duc de Bretagne, de la reine de Sicile, du comte de Vertus et
  du duc d'Alençon. Le 13 septembre, le.duc de Bretagne vint à Charenton et eut
  une entrevue avec Jean sans Peur, qui le retint à dîner en son hôtel de
  Conflans, avec les cardinaux, le comte de Saint-Pol, Charles de Bourbon et un
  grand nombre de seigneurs[62]. Les conditions
  du traité avaient été fixées à l'avance en conseil royal[63], et tout, dans
  cette entrevue, semble avoir été combiné entre les deux princes[64] ; il ne restait
  plus qu'une formalité à remplir : communiquer aux ambassadeurs les articles
  rédigés, après quoi leur mission était terminée En procédant de la sorte, le
  duc de Bretagne sortait de son rôle de médiateur, et oubliait qu'il n'avait
  pas le pouvoir de conclure[65]. Il passa outre
  pourtant, sous la pression du duc de Bourgogne qui ne négligea rien pour
  atteindre son but[66], et en se
  berçant du vain espoir de tout faire, ratifier par le Dauphin[67]. Après deux
  jours de pourparlers à Charenton et à Saint-Maur-les-Fossés, alors que rien
  n'était encore décidé[68], une conférence
  fut tenue chez la Reine, le 16 septembre, au château de Vincennes. Puis le
  duc de Bourgogne alla diner à Saint-Maur[69] ; c'est là que,
  en dehors des ambassadeurs du Dauphin qui étaient à Brie-Comte-Robert[70], les clauses
  furent définitivement arrêtées. Le traité fut scellé le même jour, et publié
  le 19 à son de trompe[71]. Par lettres du
  18, le Roi en ordonna la stricte exécution[72].

  Quoi qu'on puisse dire des stipulations du traité de
  Saint-Maur[73],
  c'était une paix baclée : Là firent une paix telle quelle, dit le fougueux
  auteur du Journal d'un bourgeois de Paris, qui s'indigne de
  l'indulgence témoignée aux faux traistres arminacs
  anglois, complices de l'invasion, qui voulaient livrer le Dauphin aux
  Anglais[74].
  Voilà ce qui se disait couramment à Paris, où les mêmes réjouissances qui
  avaient accompagné l'annonce du traité de la Tombe, accueillirent la publication
  du traité de Saint-Maur[75].

  C'était, il faut en convenir, une singulière façon de
  pacifier le différend que de trancher arbitrairement les questions les plus
  délicates, sans l'agrément de l'une des parties[76], et de prétendre
  imposer la solution en en faisant un fait
  accompli. A la nouvelle de ce qui s'était passé, le mécontentement
  fut grand à la Cour du Dauphin. En cédant aux instances de la reine de Sicile
  et du duc de Bretagne, on avait poussé le désir de conciliation jusqu'aux eus
  extrêmes limites[77], et c'est ainsi
  qu'on était récompensé ! Le médiateur, ne se souvenant que de ses
  vieilles sympathies pour la cause bourguignonne[78], avait oublié
  son mandat et trahi la cause qu'il prétendait servir. Ne savait-il pas que le
  traité de Saint-Maur était entaché de nullité et qu'en tout cas il ne pouvait
  avoir force de loi qu'après la ratification des deux parties ? Pourquoi agir
  ainsi, au mépris de toutes les règles ? Pourquoi cette précipitation insolite
  ? En avait-on usé de la sorte jadis avec le duc de Bourgogne ? Dans une
  circonstance analogue et bien plus pressante, quand il s'était agi de faire
  rentrer le duc 'dans le devoir, à Arras, en 1414, n'avait-on pas attendu près
  de cinq mois pour publier le traité ? Il y avait là de légitimes, griefs, qui
  devaient éloigner le Dauphin des pensées de conciliation.

  Pour le calmer et le disposer favorablement[79], on fit partir
  la Dauphine, sa fiancée, enfermée dans Paris' depuis la catastrophe du 29
  mai, et qui, de l'hôtel de Bourbon où on la gardait prisonnière, avait été
  témoin des excès d'une populace furieuse et exposée aux plus grands dangers.
  Le 22 septembre, le duc de Bretagne emmena, en grande pompe, la jeune
  princesse, à laquelle on restitua ses bagues et joyaux, et qui reçut
  plusieurs présents du Roi[80]. Le duc était
  accompagné à la fois d'une ambassade parisienne[81] et d'une
  ambassade bourguignonne[82], ayant mission
  de poursuir le final appointement du traité de paix
  pourparlé et mis en terme en la convention qui avoit esté par avant faite à
  la Tombe, entre Bray-sur-Seine et Saint-Mor-des-Fossés, et aussi
  d'exposer au Dauphin et à ses conseillers certaines choses pour l'appaisement des distords estans entre aucuns
  seigneurs du royaume, afin de procéder à l'expulcion de ses ennemis et
  adversaires d'Angleterre[83]. On voit par là
  que le gouvernement dirigé par le duc ne se faisait guère d'illusion sur la
  portée des stipulations consenties par le duc de Bretagne au nom du Dauphin.

  Le cortège de la Dauphine s'avança avec une grande
  lenteur. A Orléans, on s'embarqua sur la Loire pour gagner Tours. On fit une
  station à Marmoutiers, où la jeune princesse entendit la messe. Les bourgeois
  de Tours vinrent au devant d'elle dans deux grands chalands et
  l'accompagnèrent jusqu'au moment où elle monta en croupe derrière le duc de
  Bretagne pour se rendre à son logis[84]. La Dauphine
  passa à Tours la journée du 6 octobre, et repartit pour Saumur, où le duc
  comptait trouver le Dauphin. Les historiens racontent les difficultés faites
  à Saumur par le Dauphin, les instances de la reine de Sicile pour lui faire
  recevoir le duc de Bretagne, les vifs reproches que lui adressa celui-ci,
  l'impression produite sur le jeune prince ; mais, en suivant ici le Religieux
  de Saint-Denis[85],
  ils sont tombés avec lui dans une erreur complète. Charles n'était point à
  Saumur. Il avait quitté Poitiers dans les derniers jours d'août, et, après
  s'être arrêté successivement à Lusignan, Saint-Maixent, Niort et Maillezais[86], il était revenu
  à Lusignan au moment où le duc de Bretagne arrivait à Saumur[87]. Tout ce qu'on a
  raconté est donc erroné, et la reine de Sicile, qu'on nous montre parvenant à
  triompher des résistances de son gendre, était alors sans nouvelles de lui,
  et ne savait même point s'il acceptait ou non le traité de Saint-Maur[88] !

  On attendait à Saumur la décision du Dauphin ; elle ne
  tarda pas à être connue : dès le 29 septembre, aussitôt après le retour de
  ses ambassadeurs, Charles avait manifesté hautement son intention de ne point
  poursuivre les négociations[89], et déclaré,
  dans un document où il exposait longuement les faits ; qu'il tenait pour non
  avenue une paix conclue sans sa participation[90]. Le duc de
  Bretagne dut renoncer à poursuivre son voyage devers
  Monseigneur le Roy pour le bien de la paix et union du royaume[91], et bientôt une
  ambassade du Dauphin le mit au courant des dispositions de ce prince[92].

  C'est le sort des armes qui allait en décider. Le Dauphin
  ne devait plus songer désormais qu'à poursuivre la lutte avec vigueur et à
  organiser son gouvernement.

  Le 21 septembre, par lettres patentes où il faisait
  l'historique complet des événements accomplis dans la capitale depuis le 29
  mai, Charles avait établi le siège de son Parlement à Poitiers[93], et donné
  commission pour remplir la charge de chancelier en l'absence de Robert le
  Maçon, qui suivait le prince dans ses déplacements[94]. Le 14 octobre,
  par une lettre adressée aux habitants de Lyon, il leur faisait savoir son
  intention de ne point accepter la cédule publiée
  à Paris, et déclarait que, quelque chose qui lui dût advenir, il ne
  souffrirait pas qu'il y eût d'autre gouverneur
  que le Roi et lui[95]. Le 30 octobre,
  une ordonnance fut rendue pour défendre d'obéir aux lettres et mandements du
  Roi pendant sa détention et maladie 
	[96]. Le même jour le
  Dauphin adressa des lettres à tous les capitaines de ses places, pour leur
  enjoindre de lutter énergiquement contre le duc de Bourgogne et ses
  partisans, et de bien garder les villes, châteaux et forteresses[97]. On répondit à
  ces mesures en enlevant au prince, par lettres en date du 13 novembre[98], la lieutenance
  générale, et en le sommant (27 février 1419),
  dans les termes les plus violents, de mettre à exécution le traité de
  Saint-Maur[99].

  Le duc de Bourgogne, après avoir constaté l'insuccès de
  ses intrigues et de ses démarches pour faire revenir le Dauphin dans la
  capitale[100],
  levait le masque une fois de plus, et cherchait à donner le change à
  l'opinion par des accusations violentes et calomnieuses lancées contre le
  Dauphin et ses conseillers. On le représentait, dans les lettres du 13
  novembre, comme se disposant à traiter avec les Anglais, au très grand avantage d'iceulx Engloiz, honte et dommage
  de nous et de nosdiz royaume et subgiez ; c'était lui qui, en menaçant
  la ville de Paris par les garnisons qu'il tenait à Melun, à Meaux et à
  Montlhéry, empêchait de secourir la ville de Rouen, assiégée par l'ennemi ;
  il était gouverné par une coterie de gens de petite
  extraction, qui le tenaient en chartre privée, si enclos que homme ne parle à lui, que gens esleux à leur pooste e
  qu'ilz scevent estre enclins à leur dampnable entencion. Et l'on
  dénonçait publiquement le chancelier Robert le Maçon, le président de
  Provence Jean Louvet, et Raymond Raguier, comme sedicieux
  et perturbateurs de toute paix obstinez[101].

  Le moment est venu d'examiner quels étaient ces hommes
  qu'on signalait ainsi à l'animadversion publique et d'étudier tout le
  personnel du gouvernement du Dauphin.

  Si nous envisageons d'abord les capitaines — appelés
  naturellement à un rôle prépondérant auprès d'un prince qui avait son royaume
  à conquérir, — nous trouvons en première ligne l'ancien prévôt de Paris,
  Tanguy du Chastel. Né en 1359, il avait déjà fourni une longue carrière.
  Attaché tour à tour au duc d'Orléans, au roi de Sicile, au duc de Guyenne, on
  l'avait vu, tant en France que dans des expéditions lointaines, en
  Angleterre, en Aragon, en Portugal, en Italie, donner des marques d'une
  vaillance qui rappelait le temps de la chevalerie, et d'une activité que
  l'âge ne devait pas ralentir. Nommé prévôt de Paris en 1413, après la chute
  des Cabochiens, il avait apporté une indomptable énergie dans l'exercice de
  ces difficiles fonctions, et c'est à lui — nous l'avons vu — que le Dauphin
  dut principalement son salut dans la nuit du 29 mai 1418. Tanguy, qui est
  déjà conseiller et chambellan du Dauphin, ne tardera pas à devenir son
  maréchal des guerres[102]. C'est, au dire
  des plus hostiles, un très brave chevalier[103], mais c'est
  surtout un homme d'action : chaud, soudain et hatif,
  comme le disait un des avocats dans le procès de Barbazan, il prend vite un
  parti et n'apporte dans l'exécution aucun scrupule[104]. S'il a été
  jugé sévèrement par des auteurs peu suspects, tels que Cousinot[105] ; si parfois sa
  conduite a pu donner prise au blâme[106], il serait
  injuste de méconnaître son intrépidité, ses qualités militaires, son
  infatigable ardeur, et surtout cet incomparable dévouement qui ne se démentit
  pas un instant durant le cours d'une vie presque centenaire. L'éclat de cette
  figure ne saurait être obscurci par quelques taches que, d'ailleurs, l'esprit
  de parti n'a pas manqué de grossir.

  A côté, sinon au-dessus de Tanguy du Chastel, dans ce
  groupe qui s'occupe à la fois des affaires politiques et des affaires
  militaires, il faut placer le sire de Barbazan, conseiller et premier
  chambellan du Dauphin, vrai type d'honneur, de bravoure et de fidélité, qui
  mérita le surnom de chevalier sans reproche, et
  eut le glorieux privilège d'être enterré à Saint-Denis. Parent du comte de
  Foix et des plus notables seigneurs du royaume, ayant suivi les guerres
  depuis l'âge de dix-huit ans, attaché successivement à la maison du duc
  d'Orléans puis à celle du duc de Berry, chambellan du Roi et sénéchal
  d'Agenais, Arnaud Guilhem, seigneur de Barbazan, est réputé par tout le
  monde, amis comme ennemis, pour un des plus vaillants hommes de guerre de son
  temps ; à titre de premier chambellan, il a la garde du seel de secret de son maître, qui lui a donné en
  outre toute la charge, autorité et gouvernement du
  fait de sa guerre. Il est constamment près de la personne de Charles,
  qui ne décide rien sans son avis. Les contemporains le regardent comme prince de la chevalerie du Dauphin, et le conducteur et principal gouverneur de toutes ses affaires[107].

  Au second plan, nous trouvons : le vicomte de Narbonne, un
  grand seigneur du Midi, neveu du connétable d'Armagnac, qui a échappé au
  massacre de Paris et brûle de venger la mort de son oncle ; Guillaume
  Bataille, encore un paladin des vieux temps, l'un des plus anciens et des
  plus notables parmi les serviteurs de la maison d'Orléans ; un nouveau venu,
  Guillaume d'Avaugour, que le Dauphin a créé chambellan et investi du poste
  important de bailli de Touraine, et qui, Breton comme Tanguy du Chastel, est
  pour ainsi dire un de ses lieutenants. Les trois gouverneurs,
  Beauvau, Maillé et Noé, assistent constamment le Dauphin de leurs conseils.
  Parmi les grands officiers de la couronne, il a auprès de lui l'amiral de
  Braque-mont, qui est au moment de terminer sa glorieuse carrière ; lé
  maréchal de Rochefort, qui vient d'être destitué par le gouvernement royal,
  et auquel vont être adjoints les seigneurs de la Fayette et de Séverac, deux
  capitaines renommés ; le grand'maître des arbalétriers Torsay ; le
  grand-maître des eaux et forêts Guillaume de Chaumont-Quitry ; l'ancien
  grand-veneur Guillaume de Garmaches. Enfin nommons de grands seigneurs comme
  le comte de Tonnerre, le vicomte de Thouars, le seigneur de Mortemart, le
  sire d'Arpajon, le seigneur du Bouchage, le sire de Pousauges, et des hommes
  de guerre comme La Hire, Saintrailles, Louis de Culant, Guillaume de
  Montenay, Louis d'Escoraillès, Robert de Lairé, Ambroise de Loré, Charles Le
  Bouteiller de Senlis, Guillaume de Meulhon, Regnault de Montejean, Guillaume
  Taveau, seigneur de Mortemer, Olivier Leer, Jean et Hervé du Mesnil, Olivier
  de Fleschal, Guillaume d'Argenton, etc.

  L'Angleterre, depuis la bataille d'Azincourt, retient en
  captivité la plupart des princes du sang : le duc d'Orléans, le comte
  d'Angoulême, le duc de Bourbon, le comte de Vendôme, le comte d'Eu sont
  prisonniers. La cause du Dauphin n'a pour défenseurs, parmi les princes, que
  Philippe d'Orléans, comte de Vertus, destiné à devenir un de ses plus
  brillants et plus intrépides champions ; le jeune duc d'Anjou, que son
  expédition pour la conquête du royaume de Sicile enlèvera bientôt à la
  défense nationale ; trois Bourbons de la branche de Préaulx ; Pierre, seigneur
  de Préaulx ; Jacques, seigneur de Thury, et Charles ; enfin, deux princes de
  la maison de Blois, le comte de Penthièvre et le seigneur de Laigle.,

  Dans l'entourage intime du Dauphin, parmi les familiers
  ayant charge de Cour, nous remarquons : Thibaut Oudart, premier maître
  d'hôtel ; Bertrand Campion, maître d'hôtel, mêlé aux négociations
  diplomatiques ; Pierre Frotier, écuyer d'écurie, destiné bientôt à une faveur
  toute spéciale ; Prégent de Coëtivy, neveu de Tanguy du Chastel, qui remplit
  l',office de pannetier, et a déjà un commandement militaire ; Pierre Jardin,
  également pannetier ; les deux Pluscallec, écuyer d'écurie et écuyer
  d'honneur, jeunes Bretons qui se distingueront dans les luttes contre les
  Anglais ; Louis d'Avaugour, échanson ; Jean Havart, écuyer tranchant, qui
  commence déjà sa carrière d'ambassadeur.

  Le Dauphin a pour confesseur Gérard Machet, pour aumônier
  Étienne de Montmoret, pour physicien Jean Cadart, pour chirurgien Regnault
  Thierry. Et, disons-le en passant, ce n'est pas la partie la monis infl‘iente
  dans le personnel de sa maison. Nous verrons plus loin quel était dès lors le
  goût, du prince pour les savants et les lettrés.

  Si nous arrivons enfin à ceux qu'on peut, à proprement
  parler, appeler les ministres, à ceux
  qui expédient les affaires et siègent dans le Conseil, nous rencontrons
  d'abord des figures déjà connues et qui resteront au premier plan, comme
  celles du chancelier Robert le Maçon et de Jean Louvet, président de
  Provence. Parmi les prélats, nous avons nommé deux personnages considérables
  : Regnault de Chartres, archevêque de Reims, et Martin Gouge de Charpaigpes,
  évêque de Clermont ; il faut ajouter à ces deux notables conseillers Jacques
  Gelu, archevêque de Tours, un des prélats, les plus éminents de son temps,
  qui avait siégé au concile de Constance et obtenu des voix pour la papauté
  lors du conclave de 1417, où il représentait la France ; Jean de Norry,
  archevêque de Sens, ancien conseiller de Charles VI, qui avait aussi pris
  part au concile ; Guillaume de Boisratier, archevêque de Bourges, autrefois
  chancelier du duc de Berry, qui avait joué, soit dans le Conseil du Roi, soit
  à Constance dans le conclave, un rôle important[108] ; enfin Simon
  de Cramaud, appelé le cardinal de Reims,
  revêtu de cette dignité depuis 1413, transféré alors de Reims à Poitiers, et
  qui terminait sa longue carrière, signalée par de glorieux travaux.

  Au nombre des conseillers laïques sont Raymond Raguier,
  l'un des trois personnages exclus de l'amnistie par le traité do Saint-Maur,
  qui, de simple clerc du Roi en sa chambre aux, deniers, s'est élevé au poste
  de conseiller, et possède une fortune exorbitante ; Regnier de Boulligny, un
  ancien trésorier du Roi, commis au fait de l'office
  de trésorier des guerres, avant de devenir commissaire général des
  finances ; Hemon Raguier, frère aîné de Raymond, ancien conseiller et
  trésorier général de la reine Isabeau, que le Dauphin a nommé trésorier des
  guerres, charge qu'il avait déjà remplie de 1400 à 1414 ; Jean Merichon,
  receveur général des finances, qui cédera bientôt ce poste à Guillaume
  Charrier ; puis de simples secrétaires qui ont un rôle actif et une sérieuse
  influence, comme Jean le Picart, ancien secrétaire de la reine Isabeau ;
  Alain Chartier, le poète destiné à devenir célèbre ; Jean Lampion, Jean de Villebresme,
  Robert Mallière, dont les noms se retrouvent au bas des lettres missives du
  Dauphin.

  Enfin, il faut citer, parmi les conseillers au Parlement
  de Poitiers, choisis pour la plupart dans le sein du Parlement et du
  Châtelet, tous des plus anciens et des plus notables[109], le président
  Jean de Vaily, autrefois chancelier du duc de Guyenne, mêlé à toutes les
  négociations importantes de cette époque ; le doyen de Paris Jean Tudert, son
  compagnon dans ces missions diplomatiques ; Jean Jouvenel, un des plus graves
  personnages de la Cour de Charles VI ; Guillaume Toreau, l'ancien chancelier
  de la Reine, Hugues Comberel, bientôt appelé au siège de Tulle[110].

  Après cette énumération, faite d'après les actes et les
  sources les plus authentiques, nous pouvons constater, sans crainte d'être
  démenti, que les véritables forces de la France se trouvaient rassemblées
  autour de la personne du Dauphin, et que les accusations si violentes
  formulées contre son entourage étaient dénuées de fondement. Tandis que le
  duc de Bourgogne comblait, par la nomination de ses créatures, les vides
  laissés dans l'administration par le meurtre, les proscriptions ou la fuite,
  le Dauphin avait autour de lui la plus grande et la meilleure partie des
  anciens conseillers et serviteurs de la Couronne. Tout n'était pas
  irréprochable dans ce personnel de gouvernement, mais on peut dire que le
  Conseil était composé d'hommes éminents ; ajoutons que le Dauphin ne faisait
  qu'user du droit de légitime défense en résistant, avec fermeté, mais avec
  modération, aux exigences du duc de Bourgogne, et en entamant avec ce prince
  une lutte à main armée.

  Le jeune Charles ne devait point tarder à prendre une part
  personnelle à cette lutte. Après avoir pourvu aux besoins de la défense dans
  les provinces qui lui restaient fidèles et concentré ses forces sur divers,
  points[111],
  il convoqua ses gens de guerre à Chinon[112], et se mit en
  campagne. En passant par Loches, il se fit recevoir solennellement (6 novembre 1418) chanoine de Loches[113]. Une pensée pieuse
  se mêlait toujours à ses entreprises : au moment où il prenait les armes, il
  fit faire en son nom un pèlerinage au Saint-Sépulcre[114]. Charles 'avait
  sous ses ordres belle et grande compagnie de gens de
  guerre[115]. Le 9 il était
  à Romorantin, le 13 à Jargeau. Cédant aux instances de Tanguy du Chastel et
  du président Louvet[116], il se porta
  sur Sully, où-le sire de la Trémoille tenait renfermé l'évêque de Clermont
  Martin Gouge, qu'il avait saisi à Jargeau comme il s'enfuyait de la capitale.
  On voulait d'ailleurs s'assurer en même temps des dispositions de Georges de
  la Trémoille, qui, depuis son intervention à la Tombe comme médiateur,
  gardait une attitude suspecte[117]. Il fallut
  faire battre la ville et le château ; enfin l'intervention du comte de Vertus
  amena la soumission de La Trémoille, qui promit de servir loyalement le
  Dauphin[118].
  Le 26 novembre, Charles était devant Tours, qui ne lui ouvrit ses portes qu'après
  un long siège[119]. Par lettres en
  date du 30 décembre, le Dauphin accorda pleine et entière abolition aux
  habitants[120].

  Dans ces lettres d'abolition, données au siège devant Tours, le Dauphin se qualifie de fils du Roy de France, Regent le royaume, duc de
  Berry et de Touraine et comte de Poitou ; et on lit à la fin cette
  formule : Par Monseigneur le Regent et Daulphin en
  son grant Conseil. Charles venait, en effet, de prendre Je titre de
  Régent. Dans un conseil tenu le 26 octobre, et où figuraient les princes,
  prélats et conseillers de l'entourage du prince, il avait été décidé qu'on
  substituerait à l'appellation de lieutenant général du Roi celle de Régent[121]. Mesure hardie
  et habile, comme l'a remarqué le dernier historien de Charles VII[122], qui ne
  laissait plus au Roi que le vain simulacre d'une couronne dont sa tête ne
  pouvait soutenir le poids, et qui transportait à son fils et héritier le
  véritable et souverain exercice du pouvoir royal. Le duc de Bourgogne s'était
  rendu maître du gouvernement et le dirigeait au gré de ses caprices, de ses
  passions, de sa cupidité surtout ; il convenait qu'on montrât au pays un
  pouvoir indépendant de celui qui parlait au nom du Roi et se couvrait du
  prestige de la royauté, bien qu'il fût peu soucieux d'arrêter les progrès de
  l'invasion et qu'il compromît gravement les intérêts de l'État au profit
  d'une ambition personnelle.

  Maître de la Touraine, ayant son gouvernement solidement
  établi dans les provinces du Centre, avec le Parlement à Poitiers, la Chambre
  des Comptes à Bourges, le Conseil partout où il résidait — et il ne
  séjournait pas longtemps dans les mêmes lieux, — le nouveau Régent était en
  mesure d'agir. Il déploya en effet une grande activité : négociations avec
  les Anglais et avec la Cour de Charles VI ; lutte activement poursuivie
  contre Henri V et contre le duc de Bourgogne ; part personnelle dans les
  événements, rien ne fut épargné pour faire face aux nécessités de la
  situation. Les commandements militaires furent distribués de manière à former
  une véritable organisation. Le seigneur de Beauvau, gouverneur du Maine et de
  l'Anjou, commandait dans ces provinces, et avait pour lieutenants Ambroise de
  Loré et Guérin de Fontaine[123]. A côté de lui,
  avec le titre de lieutenant de monseigneur le Régent
  et capitaine général des pays d'Anjou et du Maine, du Perche et de la Basse
  Normandie[124], le vicomte de
  Narbonne opérait sur la frontière de Basse Normandie. Tanguy du Chastel, qui
  avait pris le titre de maréchal des guerres[125] du Dauphin,
  résidait à Meaux, comme lieutenant général au delà de la Seine[126], avec le sire
  d'Offemont pour lieutenant sur les frontières de Picardie[127]. Regnault de
  Chartres avait la lieutenance générale en Languedoc et en Dauphiné[128], mais ses
  pouvoirs devaient bientôt prendre fin en Languedoc, par la nomination du
  comte de Foix, investi du titre de lieutenant et capitaine général du
  Languedoc[129],
  qui allait faire battre en retraite le prince d'Orange, gouverneur désigné
  par la Reine et le duc de Bourgogne[130]. Le sire de la
  Fayette était lieutenant et capitaine général en Lyonnais et Mâconnais[131] ; le vicomte de
  Polignac était lieutenant et capitaine général en Velay, Gévaudan, Vivarais
  et Valentinois[132] ; Aubert
  Foucaut était capitaine général en Limousin, Nivernais et Donziols[133] ; enfin le
  comte de Vertus était à la veille d'être nommé lieutenant et capitaine général
  dans le Poitou et la Guyenne[134].

  Le Régent avait daigné accorder un pardon complet aux
  habitants de Tours ; mais il n'avait pas voulu leur faire l'honneur d'entrer
  dans leur ville[135]. Aussitôt après
  l'occupation, il avait pris le chemin du Berry, et s'était arrêté à Loches[136]. C'est là qu'il
  reçut une députation composée de six des plus notables bourgeois de Tours,
  qu'il avait mandés pour ore aucunes choses qu'il
  leur avoit à dire[137]. Une de ces
  choses, c'était qu'il lui fallait un prêt de trente mille francs. Le Dauphin
  déclarait d'ailleurs que si les habitants se voulaient conduire en bons et loyaux
  sujets, il leur donnerait son amitié, et tiendrait tout le passé pour non
  avenu[138].
  Les Tourangeaux s'exécutèrent : le 14 janvier, à la réception d'une lettre
  pressante du Dauphin, ils déclarèrent qu'ils étaient prests
  d'obéir de corps et de bien à Monseigneur le Daulphin[139].

  De Loches, où Charles avait reçu une ambassade de la ville
  de Melun[140],
  il se dirigea sur Issoudun, et s'avança par Bourges jusqu'à Sancerre[141], où se fit une
  grande concentration de forces destinées à agir contre les pays du duc de
  Bourgogne. Le Dauphin y séjourna trois semaines, et, après avoir pourvu aux
  besoins de la défense sur les frontières du Nivernais et dans ses garnisons
  du Centre[142],
  il se dirigea vers Gien et Montargis[143]. Voulait-il se
  rapprocher de la capitale, où des négociations secrètes avaient été entamées
  ? Cette conjecture paraît la plus probable.

  La première mention des négociations entamées par le
  Dauphin avec les Parisiens apparaît dans les Registres du Parlement à
  la date du 18 février 1419. On y constate la présence dans les prisons de la
  Conciergerie de frère Jacques Pelant et, de frère Thomas de la Mare,
  religieux augustins, arrêtés comme porteurs de lettres datées de Bourges[144], contentant créance en partie adressans à personnes
  inconnues ci, escriptes en termes de paroles feintes et couvertes[145]. Mais
  auparavant il parait y avoir eu, à Brie-Comte-Robert et à Melun, des
  conférences secrètes entre des membres du grand Conseil, gagnés par le
  Dauphin, et des envoyés de celui-ci[146].

  Le 21 février, le Parlement, en présence du chancelier et
  de plusieurs seigneurs bourguignons, tint conseil pour
  adviser quelle response estoit à faire sur le contenu de certaines lettres
  patentes que on disoit estre envoyées de par Monseigneur le Daulphin et
  signées de son signe manuel, lettres qui furent lues en plein Conseil.
  On désigna quatre commissaires pour préparer une réponse, et l'on décida que
  le lendemain on répondrait verbalement à Romarin, héraut du Dauphin, qui
  avait apporté les lettres de son maître.

  Le 22, nouvelle réunion, où se trouvaient des
  représentants du corps de ville et de notables bourgeois. On y lut une
  seconde fois les lettres du Dauphin, et Hue de Lannoy, chevaliez bourguignon,
  donna réponse au héraut. On approuva les termes de la réponse écrite adressée
  au Dauphin, et l'on communiqua la teneur d'une trêve avec les Anglais jusqu'à
  Quasimodo, conclue récemment par les ambassadeurs de ce prince, et dont on
  avait reçu une copie venant de Galardon[147].

  Cependant les dispositions du Parlement devenaient plus
  favorables au Dauphin. Le 8 mars, la Cour autorisait le renvoi du frère
  Jacques Pelant au Provincial des Augustins[148]. Le 13, une
  grande assemblée de deux à trois cents personnes était convoquée pour
  entendre la lecture d'une lettre -close du Dauphin, datée de Gien, le 7 mars,
  et apportée par Romarin. Tout en faisant ses réserves sur la qualité de
  Régent, prise par le prince, l'assemblée décida de lui faire réponse et
  approuva la teneur des lettres à lui adresser. Le 3 avril, nouvelle réunion,
  pour la lecture d'un nouveau message du Dauphin et de lettres de sauf-conduit
  pour douze personnes que venait d'apporter Romarin. On décida d'écrire au Roi
  et au duc de Bourgogne que, pour appaiser les
  divisions de ce royaume, il leur plust ordonner et envoyer ambassadeurs
  devers monseigneur le Dauphin, conformément aux lettres de
  sauf-conduit, lesquelles n'étaient valables que jusqu'au 16, et d'écrire en
  même temps au Dauphin pour le remercier, lui réitérer la demande de faire abstinence de guerre par aucun temps pour
  traictier plus aisément de l'appaisement desdictes divisions, et le
  prier de prolonger la durée de son sauf-conduit[149].

  C'était un résultat très important pour le gouvernement du
  Dauphin que d'avoir amené le Parlement et les Parisiens — et à leur suite le
  Conseil royal, composé entièrement de Bourguignons, — à prendre l'initiative
  de négociations entre la Cour et le Régent en vue d'aboutir à un accord.
  Charles ne négligea rien pour tirer parti de ces bonnes dispositions : il
  envoya un de ses chambellans, Guillaume, seigneur de Montenay, afin de rendre
  les habitants de la capitale favorables à sa cause[150]. Le duc de
  Bourgogne dut se repentir amèrement d'avoir livré les Parisiens à eux-mêmes,
  laissant, pour exercer les fonctions de gouverneur, le comte de Saint-Pol, un
  enfant de quatorze ans ! Tandis qu'il fulminait contre le Dauphin, et le
  dénonçait au pays dans les termes les plus violents[151], les Parisiens
  se mettaient officiellement en rapports avec lui, et tenaient des assemblées
  solennelles pour recevoir ses communications et y répondre ! Le
  gouvernement royal se trouvait donc ainsi mis en demeure d'accueillir des
  propositions de paix[152], et, malgré
  toutes les répugnances du duc, il lui était impossible d'y opposer une fin de
  non recevoir.

  Le Dauphin, au dire d'un contemporain, n'était nullement
  belliqueux[153]
  ; il n'avait pris les armes que contraint par la nécessité et ne demandait qu'à trouver moyens de paix[154]. C'était lui
  qui, de nouveau, comme au lendemain de sa sortie de la capitale, prenait
  l'initiative dans ce sens. Pour rendre la solution plus facile, il proposa
  une trêve de trois ans afin qu'on eut pleine latitude de combattre les
  Anglais et de les chasser entièrement du royaume. Mais le duc de Bourgogne ne
  l'entendait point ainsi : mettant en avant le prétexte qu'une trêve à courte
  échéance permettrait d'arriver plus vite à la paix définitive, il ne voulut
  point entendre parler de la proposition du Dauphin[155]. Aussi, bien
  que le terme de deux ans semble avoir été un instant adopté[156], il fit rendre
  par Charles VI une ordonnance, en date du 14 mai 1419, dans laquelle le Roi,
  en vertu d'une délibération de la Reine, du
  Dauphin, des ducs de Bourgogne et d'Anjou,
  du comte de Vertus, et de plusieurs autres de son sang et Conseil,
  déclarait qu'il y aurait abstinence de guerre dans tout son royaume pendant
  trois mois, afin de vacquer et entendre à trouver
  bonne union, appaisement et sedation totale des divisions, discors, debaz et
  discensions qui régnaient parmi ses sujets[157].

  Le Dauphin s'empressa de donner son adhésion : Pour le grant bien et fruit qui en peut advenir ou ensuyr,
  avons voulu et voulons estre obey à icelles lettres, disait-il dans
  ses lettres de ratification en date du 20 mai[158]. Le duc, en
  adhérant le 23, se borna à cette brève déclaration : Lesquelles
  lettres et tout le contenu en icelles, en tant comme il nous touche, enterinerons
  et accomplirons[159]. Mais quand, le
  26 mai, les hérauts du Dauphin vinrent à Provins apporter les lettres de
  ratification de leur maître, ils n'y trouvèrent plus le duc, qui était allé,
  en compagnie de la Reine, poursuivre les négociations entamées avec lés
  Anglais, et ne semblait plus se soucier de traiter avec le Dauphin[160]. Et n'est doubte, dit un grave historien du temps, que se le duc de Bourgongne eust voulu soy retraire de
  avoir tout le gouvernement, et se disposer et les siens à resister aux
  ennemys anciens, et laisser le fils avec les père et mère à faire aussi le
  mieux qu'ils pourroient, la paix estoit bien aisée à faire. Mais il vouloit
  tout faire et entièrement avoir le gouvernement du royaume et des finances.
  Et sembloit par ses manières, comme aucuns disoient, que il se vouloit à
  peine faire Roy[161].

  C'est, en effet, avec Henri V, et non avec le Dauphin, que
  Jean sans Peur avait l'intention de traiter. Il venait de renouveler pour
  trois semaines la trêve conclue, le 7 avril précédent, entre Charles VI et le
  roi d'Angleterre, et les gens du Dauphin étaient exclus de cette trêve. Tout
  occupé des préparatifs de l'entrevue qu'il allait avoir avec Henri V[162], il était parti
  pour Pontoise, en compagnie du Roi et de la Reine : le 29 mai s'ouvraient à
  Meulan des conférences qui devaient se prolonger pendant un mois, et où la
  reine Isabeau n'avait pas eu honte d'amener sa fille Catherine, laquelle
  devait servir d'enjeu à la partie engagée. Charles, toutefois, ne se découragea
  pas. Il attendit lé moment favorable, et apprenant les difficultés que le duc
  et la Reine rencontraient, non dé la part du roi d'Angleterre, mais au sein
  de leur propre Conseil, qui ne voulait pas se faire Anglais, il députa à
  Pontoise Tanguy du Chastel[163], Barbazan et
  plusieurs autres, pour faire savoir qu'il était toujours disposé à traiter[164].

  A l'arrivée de ces ambassadeurs, le duc hésita. Il osa
  mettre en délibération la question de savoir s'il valait mieux traiter avec
  les Anglais qu'avec le Dauphin, et fit prévaloir le premier parti. Cependant
  l'influence française finit par l'emporter, et Jean sans Peur dut rompre — du
  moins en apparence — avec le roi d'Angleterre. Cédant aux instances de ses
  principaux conseillers, il quitta Pontoise le 7 juillet, pour se rendre à
  Corbeil et aller joindre le Dauphin.

  Mais avant de mettre les deux princes en présence et de
  faire l'exposé des négociations dont le dénouement devait être si fatal, nous
  devons nous arrêter devant cette personnalité qui tient en quelque sorte la
  première place dans l'histoire du temps, et étudier de plus près la figure du
  duc Jean sans Peur.

   

  
 





 


 
















[1]
Lors allèrent au petit Chastelet, où il y avoit foison
prisonniers, et commenchérent entrer ens ; et les prisonniers qui bien
apercheurent qu'il n'y avoit remède en leurs vies montèrent amont et se
deffendirent bien et vaillaument, et crioient : Vive le Doffin !
Pierre de Fenin, p. 96.








[2]
Il s'est trouvé de nos jours des historiens assez patriotes pour prétendre que
le Dauphin s'arrogea le titre de lieutenant général, et pour soutenir que son
enlèvement eut pour la cause nationale de fatales conséquences : Sans l'enlèvement du Dauphin, a-t-on dit, la guerre civile eût été finie : il est étrange qu'on ait
célébré comme un acte de dévouement et de fidélité cette action intéressée d'un
FACTIEUX, action qui eut de fatales conséquences ! (Henri
Martin, Histoire de France, t. VI, p. 39 et 44.) — C'est ainsi qu'on
écrit l'histoire ! L'auteur se trouve ici d'accord avec les plus fougueux
chroniqueurs bourguignons qui, dans leur fureur contre Tanguy du Chastel, lui
donnent le nom de Ganelon (Chronique anonyme, p. 257). M. Vallet de
Viriville, au contraire, a très bien reconnu que le
prévôt de Paris, en sauvant le lieutenant du royaume, héritier désigné de la
couronne, conservait aussi le gage le plus précieux du pouvoir et de l'autorité,
et il constate que le Dauphin représentait la cause de
la monarchie et de la nation. Histoire de Charles VII, t. I, p.
102, et Nouvelle Biographie générale, art. LA FAYETTE.) Le bon droit, la cause
nationale avait pour symbole vivant Charles Dauphin, a-t-il dit encore
dans un Mémoire inédit sur la domination anglaise à Paris (dont la partie
composée s'arrête en 1422 à la mort de Charles VI), que M. Vallet de Viriville
nous a fait l'honneur de nous communiquer. — M. Michelet, qui ne s'est pas fait
bourguignon, comme la plupart de nos historiens, reconnait lui aussi — on l'a
vu — que le parti Armagnac était, dès 1416, celui de
la défense nationale.








[3] Jouvenel, p. 335.








[4] ... Dominum
delphinum, adolescentem bonarum indolum, necdum intus vitii irretitum, sed
adhuc innoxium... Thesaurus novus anecdotorum, t. I,
col. 1726. Chastellain parle aussi (t. II, p. 281) du sens
qu'avoit de nature le jeune prince. Cf. l'ordonnance du 6 novembre 1417,
citée plus haut. On voit combien est peu fondée l'assertion de M. Vallot, qui
prétend (t. I, p. 159) que diverses causes arrêtèrent
en lui jusqu'à un terme fort tardif le développement de ses facultés.








[5]
Le firent monter à cheval et le menèrent parmi la
ville de Paris, car à cette heure là il n'estoit pas bien sensible.
Berry, p. 435.








[6]
Lettre de Robert le Maçon, déjà citée, et Berry, p. 435.








[7]
Lettre citée.








[8]
Nous l'avions rencontrée dans les extraits faits par D. Villevieille, et
formant le ms. nouv. am. fr 1037 (f. 160) ; elle a été publiée en 1877 dans le Bulletin
de la Société de l'Histoire de Paris, d'après une communication de M.
Garnier, qui l'avait tirée du riche dépôt de Dijon, dont il a la garde (B
11942).








[9]
Il y a dans l'imprimé : à.








[10]
Il y a dans l'imprimé : de.








[11]
Il y a dans l'imprimé : ou n'avoie.








[12]
Par opposition à la croix de Saint-André des Bourguignons.








[13]
Jouvenel, p. 313-50 ; Berry, p. 435 ; Monstrelet, t. III, p. 264-65 ; Cousinot,
p. 170-71 ; Religieux, p. 236 ; Chronique anonyme, p. 255 ; Journal
de Nicolas de Baye, dans Félibien, t. IV, p. 567.








[14]
Les Bourguignons l'avaient échappé belle : ils gardèrent le souvenir de la peur
que leur avait faite l'attaque du Dauphin. Dans des lettres de rémission
données par Charles VI en août 1421, et rédigées par la chancellerie
bourguignonne, il est fait allusion en ces termes à l'attaque du 1er juin : A l'eure que ledit qui se dit Daulphin cuida par force
gaingnier et entrer en nostre dicte ville de Paris. Longnon, Paris
pendant la domination bourguignonne, p. 22.








[15]
J'emprunte ces curieux détails à une lettre de Jean Caille, élu de la ville de
Lyon, envoyé à Bourges vers le Dauphin, et qui, le 15 juin 1418, rendait compte
aux conseillers de sa mission. Archives de la ville de Lyon, AA 84. — La
démarche du cardinal parait avoir été faite en secret et sous sa responsabilité
personnelle. Le lendemain 2 juin, il assistait à un conseil tenu au Louvre, où
il fut décidé qu'on enverrait une ambassade au Dauphin, pour l'engager à revenir
à Paris et à ne se point éloigner du Roi, de la Reine et des autres seigneurs
du sang, afin de tenir et fortifier ce royaume en
paix, amour et bonne union, pour mieux resister aux Anglois et anciens ennemis
du royaume. Le cardinal de Bar, le cardinal de Saint-Marc, Jean
d'Harcourt, l'évêque de Paris, etc., furent désignés pour remplir cette mission
; ils devaient partir le 3 juin pour Melun. Mais, avant qu'ils eussent leurs
sauf-conduits, on apprit que le Dauphin avait quitté cette ville. Journal de
Nicolas de Baye, dans D. Félibien, p. 568.








[16]
Dans une lettre du 18 juin 1423, Charles VII parle du don qui lui fut fait
alors par un de ses serviteurs, Robinet d'Estampes, pour son installation à
Bourges, d'une riche chambre de haute lice qui bien
valuit VIe escuz. Clairambault, 159, p. 4479.








[17]
Cité par M. Boutaric, Institutions militaires, p. 235.








[18]
Lettre de Jean Caille.








[19]
Lettre de Jean Caille ; lettres missives des 13 et 29 juin, aux habitants de
Lyon, données ci-dessous.








[20]
Le texte que nous possédons est adressé à noz chiers
et bien amez les conseilliers, bourgois, manans et habitans de la ville de Lyon.
Il est en original, avec sceau (conservé en partie), aux Archives de Lyon, AA
22, f. 19.








[21]
Circulaire aux villes du royaume, ms. fr. 5271, f. 162.








[22]
Philippe d'Orléans, comte de Vertus, dirigeait les affaires de son frère le duc
d'Orléans, prisonnier en Angleterre, et résidait à Orléans.








[23]
Lettre de Jean Caille du 15 juin.








[24]
Lettres patentes du 13 juin ; lettre de Jean Caille du 15 juin.








[25]
Lettre missive du Dauphin aux Lyonnais en date du 29 juin, reproduite plus
loin.








[26]
Lettre de Jean Caille du 28 juin. Le Dauphin était alors à Aubigny ; il
répondit aussitôt aux Lyonnais.








[27]
Journal de Nicolas de Baye, déjà cité. — Le 8 juin on nommait en
Parlement deux conseillers pour aller vers la Reine et le Dauphin avec les
ambassadeurs déjà désignés. L'en atant les ambessours
de Paris, que l'en dit que doivent venir, écrivait Jean Caille le 15. Le
29 juin, Osy, héraut du duc de Bar, recevait une somme de 100 s. t. pour être
venu apporter au Dauphin une lettre de son maitre (Clairambaut, 82, p. 6479).
Le cardinal de Saint-Marc revint aussi trouver le Dauphin à Bourges (Relation
publiée dans le Bulletin de la Soc. de l'Histoire de Paris, t. II, p.
108). Les seigneurs du sang dont parlaient les
Parisiens n'étaient qu'au nombre de deux : le jeune Charles de Bourbon et le
cardinal duc de Bar ; mais on attendait le duc de Bourgogne.








[28]
En la cité de Bourges s'en ala monseigneur le Daulpbin
après son partir de Melun ; où lui vindrent les nobles de plusieurs contrées
qui toute obéissance lui firent. Cousinot, p. 172. — Lequel vint ès païs de Berry et Touraine, avec sesdis
gouverneurs et plusieurs vaillans et saiges capitaines, et autres qui bien et
loyaulment le servirent. Raoulet, dans Chartier, t. III, p. 164.








[29]
Nous avons relevé tous les documents de cette nature qui sont tombés sous notre
main ; mais combien ont dû disparaître ! Nous avons jusqu'ici rencontré sept
montres passées à Bourges le 20 juin ; trente-deux montres passées à Bourges et
à Croces-lès-Bourges le 21 ; quarante le 24 ; six passées à Sancerre le 25.








[30]
Lettre de janvier 1417, adressée au Dauphin Jean, dans Hist. univ. Paris.,
t. V, p. 306.








[31]
Quittance du 25 juin. Clairambault, vol. 43, p. 3217.








[32]
Quittance du 30 juillet, de 5400 l. t. à lui allouées par lettres du 29, pour
avoir amené ces troupes au Dauphin. Clairambault, vol 12, p. 751.








[33]
Il fut retenu par lettres du 15 août. Anselme, Hist. généalogique, t.
VIII, p. 70.








[34]
Lettres du 16 août, visées par le P. Anselme, Hist. généalogique, t. VI,
p. 399. Cf. lettres du même jour portant paiement de 360 l. t. à Regnault, dans
Clairambault, vol. 29, p. 2151. On a des lettres missives du Dauphin, en date
du 23 août, annonçant aux Lyonnais le départ de l'archevêque. — Voir dans le ms.
7858, f. 335-366, l'état des gens d'armes et de trait
qui ont servi le Roy et monseigneur le Dauphin de Viennois, son lieutenant
general par tout le royaume, sous monseigneur Regnault de Chartres, archevesque
de Reims, lieutenant desdis seigneurs audit pays de Languedoc et de Lionnois et
Masconnois.








[35]
Pièce du 13 juillet 1418 : Ms. lat. 9117, f. 205. — Philippe de Lévis leva et
entretint à ses frais pendant six mois 200 hommes d'armes et 100 hommes de
trait, et vendit pour cela sa vaisselle d'or et d'argent. Voir D. Vaissète, t.
IV, p. 447. C'est par erreur qu'il est appelé Jean ; cf. p. 592.








[36]
Berry, p. 435 ; Chronique anonyme, p. 257 ; annotations de Godefroy, p.
796.








[37]
Clairambault, vol. 9, p. 555 ; vol. 56, p. 4286 ; Jouvenel, p. 355, — Barbazan
contresigne des lettres du Dauphin en date des 24 juin et 16 août ; il est de
retour près du prince le 13 novembre 1418.








[38]
Pièces du 20 juillet, Clairambault, vol. 40, p. 3031 ; vol. 55, p. 4177 ; vol.
73, p. 5675.








[39]
Itinéraire Aubigny, 27-29 juin ; — Montrichard, 9 juillet ; — Amboise, 15
juillet.








[40]
Original, avec sceau, Archives de Lyon, AA 22, f. 20. — Cette pièce a été
publiée en 1839 par M. Péricaud (ou plutôt, croyons-nous, M. Godemard), dans le
recueil intitulé : Documents pour servir à l'histoire de Lyon, p. 161.








[41]
On manque de renseignements précis sur cette première tentative devant Tours.
Voir, à ce sujet, l'avis, cité ci-dessous, qui se trouve dans l'appendice aux Mémoires
de Fenin, p. 276, et les lettres du Dauphin du 30 décembre 1418, portant
abolition aux habitants de Tours. — Le 27 juillet 1418, Charles VI recommandait
à ceux-ci de résister à son fils, et leur promettait de les secourir en cas
d'attaque. — Cf. l'excellente dissertation de M. J. Delaville Le Roulx : La
Domination bourguignonne à Tours (1417-18), p. 18-20.








[42]
Jouvenel, p. 354 ; Cousinot, p. 172. — Le premier dit que le capitaine eut la
tête tranchée, et que deux à trois cents hommes, qui n'estoient
que brigans, furent pendus ; le second dit qu'on fit périr tous ceux qui
furent trouvés dedans, même les femmes et les enfants. Voir sur l'attribution à
Azay-le-Rideau, et sur les circonstances, une notice de M. l'abbé Chevalier,
dans le Bulletin de la Société archéologique de Touraine, t. II, p. 464
et s., et la brochure de M. Delaville Le Roulx citée plus haut.








[43]
Le 15 juillet, Romarin, poursuivant du Dauphin, recevait 12 livres pour un
voyage fait d'Amboise, où était le prince, à Paris ; le 9 août, il reçoit
encore 20 livres pour titre allé de Loudun à Paris. Clairambault, vol. 97, p.
7559.








[44]
C'est ce qui parait résulter de l'itinéraire du Dauphin.








[45]
Jouvenel, p. 352 ; Religieux, t. VI, p. 252.








[46]
Voir les considérants des lettres de Charles VI du 9 juin, contenant révocation
des confiscations, condamnations, etc., portées contre le duc depuis sa sortie
de Paris. Ordonnances, t. X, p. 453.








[47]
Lettre missive du Dauphin aux habitants de Lyon, en date du 14 octobre 1418.








[48]
Après aucunes supplications et requestes à lui (le
Dauphin) sur ce faictes par plusieurs de son sang et
lignaige et autres. Acis, l. c., p. 275. — Mesmement à la supplication de nostre très chière et très
amée mère la Royne de Jerusalem et de Secile, et de nos chiers et très aurez
frères les ducs de Bretaigne, d'Anjou et d'Alençon. Lettres du 29
septembre 1418, l. c., p. 271.








[49]
Appendice aux Mémoires de Pierre de Fenin, p. 276.








[50]
Voir le Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 52, et Thomas Basin, t. I, p. 193.
Le fâcheux incident rapporté par Monstrelet (t. II, p. 36) ne parait pas avoir
laissé de traces dans l'esprit des contemporains.








[51]
Née le 24 janvier 1391, mariée par contrat du 19 septembre 1396.








[52]
Le duc de Bourgogne s'était en vain opposé à ce mariage, qui avait eu lieu en
1401. Voir Religieux, t. III, p. 40.








[53]
Monstrelet, t. III, p. 132.








[54]
Il avait reçu peu avant 50.000 fr. en sus des 150.000 fr. accordés pour son
mariage. Quittance du 11 décembre 1416, ms. fr. 26086 (Quittances, 95),
n° 7453 (mal classé). — Le duc est, en 1417, en relations assidues avec Henri
V, avec lequel il conclut une trêve le 18 novembre.








[55]
Lettre du Dauphin du 29 septembre (Appendice aux Mémoires de Fenin, p.
272) ; quittances de Braquemont et de Jacques Gelu des 6 et 9 août ;
Clairambault, vol. 21, p. 1481, et 52, p. 3929). L'archevêque était encore à
Blois le 18, jour où il écrivit aux habitants de Tours ; il était à Meung le
27. — La Domination bourguignonne à Tours, par J. Delaville Le Roulx, p.
64.








[56]
Cette date est donnée par la Chronique d'Alençon, attribuée à Perceval
de Cagny, dans Du Chesne, 48, f. 82 v°. Cf. Religieux, t. VI, p. 260 et 278, et
D. Morice, t. II, col. 968.








[57]
Il était né le 2 mars 1409.








[58]
Quittances, 51, en 5283 et 5306. Les ambassadeurs orléanais étaient
François de Crignaux et Jean du Refuge, docteur ès-lois, conseiller du duc
d'Orléans. Le premier parait avoir été envoyé d'abord à Angers, vers la reine
de Sicile. Voir sa lettre du 13 août aux habitants. de Tours, et celle de Jean
des Croix du 23, publiées par M. J. Delaville Le Roulx, l. c., p 58-59.








[59]
Nous avons une lettre de lui, adressée le 24 août aux Anglais pour se plaindre
d'hostilités commises sur mer contre ses sujets. Bréquigny, 79, f. 279.








[60]
Comptes cités par La Barre, t. II, p. 97, note c, et 120, note e ; cf. p. 121,
note e. — Collection de Bourgogne, 100, p. 802.








[61]
Voir Jouvenel, p. 356. — La reine Yolande s'empressa de faire publier cette
trêve dans l'Anjou et le Maine, et en envoya la teneur à la ville de Tours.
Registre des Comptes, vol. XVII, f. 68, aux Archives de Tours.








[62]
Ce jour (13 septembre) le
duc de Bretaigne, qui estoit venu à Corbueil avec lez ducs d'Anjou et
d'Alençon, pour traictier de l'apaisement des debas et divisions estans en ce
royaume, vint au pont de Charenton pour parler au duc de Bourgongne ; et furent
ce jour ensamble au disner en l'ostel de Conflans ; et après disner se departi
le duc de Bretaigne pour retourner à Brye Conte Robert, pour ce qu'il y avoit
mortalité à Corbueil. Et pour entretenir le dit traictié demourèrent audit lieu
de Charenton les ambassadeurs de monseigneur le Dauphin et des autres seigneurs
dessus dis, auquel lieu furent envoyez aucuns du Conseil du Roy et du duc de
Bourgongne pour traictier de la matière dessusdicte. Registres du
Parlement, aux Archives, X1a
1480, f. 147, passage reproduit dans Félibien, t. IV, p. 571. — Cf. Comptes
cités dans Archives de Dijon, etc., par Gachard, p. 240.








[63]
Sub condicionibus tamen in regali consilio prius
tactis et previsis. Religieux, t. VI, p. 278.








[64]
Chronique anonyme, p. 264-65.








[65]
C'est ce que rappelle, avec beaucoup de précision, le Dauphin, dans ses lettres
du 29 septembre au Conseil en Dauphiné. Appendice aux Mémoires de Fenin,
p. 273.








[66]
Jacques de Courtiamble, seigneur de Commarieu, et Regnier Pot ne quittèrent pas
le duc de Bretagne depuis son arrivée à Beaugency jusqu'à son retour en
Bretagne. Cela est établi par les comptes de Pierre Gorremont, qui mentionnent
aussi les présents faits au duc, à son frère et au duc d'Alençon. Collection de
Bourgogne, 100, f. 801-802 et 784 ; La Barre, t. II, p. 97, note c, 120, note
a, 121, note a.








[67]
Et de ladite paix faire jurer par monseigneur le
Daulphin et par ses aliez se chargea le duc de Bretaingne. Cousinot, p.
174.








[68]
C'est ce qui résulte d'une manière formelle des documents. Voir note
supplémentaire à la fin du tome Ier.








[69]
Comptes de Dijon.








[70]
Jacques Gelu, archevêque de Tours, donne quittance, à Brie-Comte-Robert, le 16
septembre, d'une somme de 200 l. — Clairambault, vol. 52, p. 3929.








[71]
Ordonnances, t. X, p. 4731. Cf. Journal d'un bourgeois de Paris, p. 114.
L'original avec sceau du traité de Saint-Maur est aux Archives, J 250, n° 23 ;
cf. une expédition où le sceau manque, P 13591, cote 699.








[72]
Ordonnances, t. X, p. 475.








[73]
Elles ne différaient pas notablement du texte des préliminaires de la Tombe. —
La principale clause était celle-ci : Item que les offices, comme raison est, demourront en la
disposition du Roy, et quant mondil seigneur le Daulphin sera devers le Roy,
quant aucuns offices vaqueront, ou à aucuns n'aura esté ou sera souffisamment
pourveu, le Roy y pourverra, euz les advis de mondit seigneur le Daulphin, de
mondit seigneur de Bunrgongne et des autres seigneurs du. sang royal qui lors
seront devers le Roy. La situation s'était notablement modifiée depuis
le 23 mai. 11 ne s'agissait plus pour le duc d'être, à
toute sa puissance, à la Cour, mais d'y faire revenir le Dauphin, afin
de l'avoir à sa discrétion. Pour Jean sans Peur, le traité de Saint-Maur
n'avait pas d'autre but.








[74]
Et si estoit tout prouvé contre eulx qu'ils estoient
consentans de la venue du Roy d'Engleterre, et qu'ils en avoient eu grans
deniers dudit Roy... Et si convint tout mettre
ce à ayant, ou se non ilz eussent destruit tout le royaume de France et livré
aux Engloys le Daulphin qu'ils avoient devers eulx. Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 114 ; cf. p. 87.








[75]
Religieux, t. VI, p. 282.








[76]
Il faut noter ce point, qui est capital. Voir plus loin note complémentaire sur
le traité de Saint-Maur.








[77]
Auxquels, combien qu'ils feussent à la grant charge et
foule de mondit seigneur et de nous, neantmoins, pour honneur et reverence de
Dieu et pour la pitié que nous avons du povre peuple, nous nous accordasmes et
condescendimes. Lettre du 14 octobre.








[78]
Le duc de Bourgogne estait fort son ami, écrit
Berry (p. 436), en parlant du voyage du duc de Bretagne.








[79]
Afin que ledit Daulphin feust plus enclin de venir à Paris devers le Roy son
père. Monstrelet, t. III, p. 292.








[80]
On lui donna une haquenée du prix de 225 livres, et deux cents écus d'or pour
employer à l'achat d'un livre à sa dévotion. Collection de Bourgogne, 100, p.
779 et 792 ; La Barre, t. II, p. 144, note e. La princesse était alors âgée de
quatorze ans à peine.








[81]
Elle se composait de Angèle de l'Aigle, maitre en médecine ; Guillaume de
Neuville, dit le Moine, écuyer ; Jean de l'Olive et Jean Sac, bourgeois de
Paris. Compte de Pierre Gorremont, Arch. de Dijon, B 1598, f. 245 ; extrait
dans la Collection de Bourgogne, 100, p. 804.








[82]
Elle se composait de Guillaume de Vienne, seigneur de Saint-Georges ; de
Regnier Pot ; de Jean le Clerc, conseiller du Roi, et de Jean de Pocquières,
échanson du duc de Bourgogne, auxquels on avait adjoint Jean Milet, notaire et
secrétaire du Roi. Id., B 1598, f. 249, et Collection de Bourgogne, p.
802-803 ; cf. La Barre, t. II, 144, note d. — Dans une relation faite par deux
Bourguignons, Philippe de Morvilliers et Pierre de Veirat, aux habitants de
Tournai, à la date du 2 octobre 1419, on lit ce qui suit au sujet du traité de
Saint-Maur et de cette ambassade :


Fut advisé et tant fait pour
reduire Mgr le Dauphin en la compagnie du Roy et par les ambassadeurs dudit Mgr
le Dauphin, de la royne de Secille et autres ; et pour avoir le consentement
dudit Mgr le Dauphin ont envoyé Mgr de Saint-Jorge et autres, qui ne peurent
avoir achès de parler à lui, mais furent pillés et desrobés et en perd de leurs
vies. Extraits analytiques des anciens registres des consaux de la
ville de Tournai, publiés par H. Vandenbrœck (Tournai, 1861, in-8°), p.
185.








[83]
Collection de Bourgogne, l. c.








[84]
Archives de Tours. Reg. 17 des Comptes, B. 71 v° et s., 83 v° et 84 ;
Reg. I des Délibérations, part. IV, f. 40 v° et s.








[85]
Religieux, t. VI, p. 290. — Berry dit aussi (p. 436), que le duc amena le
Dauphin par devers son mari à Saumur. Cette
version est acceptée sans réserve par M. Vallet de Viriville (t. I, p. 133-34).
Elle est pourtant démentie par un document émané de la chancellerie royale à
Paris : dans les lettres données le 13 novembre et dirigées contre le Daulphin,
il est dit en propres termes que le Dauphin a été mené
en plusieurs et divers lieux pendant les négociations, de telle sorte
que ni le duc de Bretagne, ni les ambassadeurs chargés d'obtenir sa
ratification au traité n'ont peu avoir accès à lui.
Ordonnances, t. X, p. 489. Cf. Registres de Tournai, cités ci-dessus.








[86]
Itinéraire : 23 août, Poitiers ; — 26, 30 août, 1er septembre, Lusignan ; — 7,
9, 10, 12, Saint-Maixent ; — 17, 21, 24, Niort ; — 29, Maillezais.








[87]
Itinéraire : 6 octobre, Niort ; — 11, Saint-Maixent ; — 14, Lusignan.








[88]
Copin, chevaucheur du seigneur de Saint-Georges, l'un des ambassadeurs
bourguignons, était à Tours en octobre, attendant certaine
response de la royne de Secile qui avoit envoié devers monseigneur le Daulphin
savoir se il vouloit tenir l'accord et appointement fait par le duc de
Bretaigne au Roy nostre sire et au duc de Bourgoigne. (Registre 17 des Comptes,
f. 73 v°.) Remarquons que la reine de Sicile ne parait pas avoir été si
mécontente du duc que son gendre, car à son retour, elle lui fit présent d'une
coupe et d'une aiguière d'or (D. Lobineau, t. II, p. 922).








[89]
Quant ilz furent retournez devers mon dit seigneur le
Daulphin et il eut ouy ce qu'ilz avoient appoinctié, il se marrit et troubla,
et dist qu'il ne vouloit point d'appoinctement que par justice à celui qui
avoit mauvaisement meutry, ou fait faire, son oncle, son contestable, son
chancelier, et les aultres bons et loyaulx serviteurs de son père et de lui.
Chronique d'Alençon, attribuée à Perceval de Cagny (dans Du Chesne, vol.
48), chap. LXVIII.








[90]
Lettre aux gouverneur, gens du conseil et chambre des comptes du pays de
Dauphiné, dans l'Appendice aux Mémoires de Pierre de Fenin, p. 271-74.








[91]
Ce sont les expressions qu'il emploie dans des lettres du 13 octobre, datées de
Saumur. D. Morice, t. II, col. 968.








[92]
Jacques Gelu, archevêque de Tours, un des négociateurs, et Jean Belart, doyen
du Mans, conseiller et maitre des requêtes de l'hôtel du Dauphin, partirent de
Chinon le 24 octobre pour aller vers le duc. Clairambault, vol. 52, p. 3931, et
vol. 12, p. 773.








[93]
Ordonnances, t. X, p. 477. Voici quelle en était la composition : Jean
de Vaily, président ; Jean Jouvenel, Guillaume Toreau, Arnaud de Marie, Bureau
Boucher, tous les quatre anciens maîtres des requêtes du Roi ; Jean Tudert,
doyen de Paris ; Guillaume de Marie, doyen de Senlis ; Guillaume de Launay,
archidiacre de Meaux ; Guillaume Guérin, archidiacre de Poitiers ; Nicolas
Potin, Jean Gentien, Jean Girard, Adam de Cambray, Hugues Comberel, Thibaut de
Vitry, Guillaume de Quiefdeville et Nicolas Eschalart.








[94]
Ordonnances, t. X, p. 481.








[95]
Car nostre entencion n'est pas de accorder ladicte
cedule ainsi que elle gist, ne pour quelconque chose qui nous doye avenir,
consentir ne souffrir que vous ne les autres bons subgiez de mon dit seigneur,
aiez autre gouverneur que mon dit seigneur et nous ; et de ce ne doublez.
Archives de Lyon, AA 22, f. 25. — La même déclaration se retrouve dans une
lettre du 31 octobre. Si vous signifiions et vous
certifiions par ces presentes que, quelque paix qu'il se face, nostre entencion
n'est pas que jamaiz, tant que Dieu nous donnera vie, que autre que Monseigneur
et nous ait gouvernement sur vous ne sur les autres subgiez de mon dit seigneur.








[96]
Nous n'avons pas le texte de ces lettres, dont l'indication est donnée dans
l'Histoire généalogique du P. Anselme, t. VI, p. 395, et qui sont visées dans
les lettres de Charles VI du 13 novembre. Ordonnances, t. X, p. 490.








[97]
Ce n'est pas sans doute la même pièce que la précédente. Nous avons trouvé de
celle-ci une copie sans date dans le ms. nouv. acq. fr. 1001, f. 4.








[98]
Ordonnances, t. X, p. 489.








[99]
Ces lettres ont été publiées par Besse, p. 264, mais avec des lacunes, et dans
Marlène : Thesaurus novus anecdot., t. I, col. 1751. Elles se trouvent
en copie collationnée du temps aux Archives, XII, 8604, f. 44 v°. — Besse a
donné également des lettres missives des 13 et 26 mars, par lesquelles le Roi
et le duc de Bourgogne ordonnaient de publier les lettres patentes du 27
février. Monseigneur le Roy, disait le duc, s'est mis en tout devoir, et plus que devoir, de trouver et
mettre bonne paix et union en ce royaume, et n'a pas tenu et ne tient en mondit
seigneur, nous, ne les autres qui sont entour luy, que bonne paix et union ne
soit ; et quant à nous l'avons par plusieurs fois requise et poursuivie et fait
poursuir de notre loyal povoir, niais tout ce n'y a peu valoir prouffiter par
la rigueur et male voulenté de ceux qui sont entour Mgr le Dauphin et le
gouvernent à leur voulenté, et a convenu par necessité que monda seigneur ait
fait et envoyé à mondit seigneur le Dauphin les lettres de sommation dont il
vous envoye les pareilles (p. 294-95).








[100]
Voir Religieux, t. VI, p. 302 ; Monstrelet, t. III, p. 273.








[101]
Ordonnances, t. X, p. 489.








[102]
Il est désigné ainsi, pour la première fois, dans une pièce du 21 août 1419. Quittances,
52, n° 5404.








[103]
Miles in armis strenuus. Religieux, t.
VI, p. 5.








[104]
Très perilleux homme, chault, soudain et hatif, et
fault que soubdainement ce qu'il pense soit fait et accomply. Paroles de
l'avocat Labat, dans sa plaidoirie en faveur de Barbazan (ms. fr. 5061, f.
125).








[105]
Cousinot, Geste des nobles, p. 190.








[106]
Voir Laborde, Les ducs de Bourgogne, t. III, p. 282.








[107]
Ce sont les articles sur lesquels pourra estre
interrogué Barbazan, etc. Pièce rédigée par la chancellerie après la
prise de Melun (1420). La Barre, t. I, p. 304-308 ; Plaidoirie de Rapioust,
dans le procès de Barbazan, ms. fr. 5061, f. 111.








[108]
L'archevêque de Bourges avait porté la parole au nom de la grande ambassade
envoyée en Angleterre en juin 1415, et eut le courage de répondre hardiment à
Henri V, qui se prétendait le vrai roi de France : Sire,
le Roy de France, nostre souverain seigneur, est vray Ray de France, ny ès
choses ésquelles dictes avoir droit n'avez aucune seigneurie ; non mie encore
au royaume d'Angleterre, mais compète aux vrais heritiers du feu Roy Richard,
ny avec vous nostre souverain seigneur ne pourroit seurement traicter. Jouvenel,
p. 289.








[109]
Or pour le fait de la justice souveraine du royaume,
on ordonna un Parlement à Poitiers, composé de presidens et conseillers, c'est
assavoir de ceux qui estoient sortis de Paris, des plus anciens et notables de
la Cour de Parlement et du Chastelet. Jouvenel, p. 360.








[110]
Voir la liste donnée ci—dessus.








[111]
A Charroux (Vienne), les 1er septembre et jours suivants ; à Beaugency
(Loiret), le 9 septembre ; à Ruffec (Charente), les 12 septembre et jours
suivants ; au Blanc et à Bel-arbre (Cher), les 7 et 13 septembre. — Montres du
temps, au nombre d'environ cinquante.








[112]
Montres des 1er et 23 octobre ; retenues du 3 novembre.








[113]
En qualité de duc de Touraine, il était chanoine né de cette collégiale Dom
Housseau, vol. IX, n° 3828, 3829 ; Vallet, t. I, p. 137.








[114]
Paiement de cinquante livres à un religieux de Saint-François, par lettres du 6
novembre 1418. Clairambault, 49, p. 3681.








[115]
Jouvenel, p. 355.








[116]
Voir Jouvenel, p. 355. — Ces deux personnages avaient eu à se louer de l'évêque
de Clermont, qui avait moult profité étant
distributeur des finances, puis exécuteur testamentaire du duc de Berry, et
avait été à même de leur faire beaucoup de plaisirs.








[117]
Les ambassadeurs chargés de reconduire le Dauphin, en octobre 1418, avaient en
même temps mission de s'entendre avec messeigneurs de
la Trémoille et de Parthenay pour affaires secrètes au service du Roi.
Collection de Bourgogne, 100, p. 802.








[118]
Jouvenel, p. 355 ; Cousinot, p. 174 ; Berry, p. 436. — Jouvenel a beau dire que
la Trémoille tint sa parole, il n'en est pas moins vrai que, selon la remarque
de M. Vallet (t. I, p. 140), il conserva toujours un pied dans le camp
bourguignon.








[119]
Chronique d'Alençon ; attribuée à Perceval de Gagny, dans Du Chesne, vol. 48 ;
Jouvenel, p. 355 ; Berry, p. 436 ; Monstrelet, t. III, p. 293 ; Cousinot, p.
174 ; Raoulet, p. 164. — M. J. Delaville Le Roulx a très bien résumé (l. c.,
p. 41 et s.), tout ce que les auteurs du temps et les documents inédits
fournissent de renseignements.








[120]
D. Housseau, t. IX, n° 3826. — Pour être plus assuré d'atteindre son but, le
Dauphin avait, à la date du 29 novembre, stipulé une trêve entre ses partisans
et les gens du duc de Bourgogne, en Bourgogne, Charolais et Nivernais.
Archives, P 13771,
cote 2827.








[121]
Voir notes complémentaires à la fin du tome I.








[122]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 135-36.








[123]
Voir Jouvenel, p. 358-59.








[124]
Il est ainsi désigné dans une quittance du 12 février 1419. Clairambault, 12,
p. 717.








[125]
La première pièce où nous lui voyons donner ce titre est du 21 août 1419 (Quittances,
52, n° 5404), mais il devait en exercer les fonctions dés le siège de Tours.








[126]
Berry, p. 435.








[127]
Jouvenel, p. 359.








[128]
Par lettres du 16 août 1418, comme on l'a vu plus haut ; il agit encore en
cette qualité les 8 décembre 1418 ; 11, 18 et 27 janvier, II, 24 février, 14
avril 1419. Il se fixa au commencement de mai à Lyon (D. Vaissète, t. IV, p.
448), où il parait avoir représenté la personne du Dauphin pendant tout le
cours de cette année.








[129]
Il est ainsi désigné dès le 24 octobre 1418, dans des lettres du Dauphin. Cf.
Derry, p. 436. — D. Vaissète dit vaguement qu'il fut nommé lieutenant vers le mois de décembre. Voir t. IV, p. 448, et
note, et p. 590 et s.








[130]
En mai 1419, après avoir pris possession, à la fin d'avril ; du gouvernement de
la province. D. Vaissète, t. IV, p. 449-50.








[131]
Il est qualifié de la sorte dans une pièce du 4 décembre 1418. Clairambault,
87, p. 6829.








[132]
Lettres du 4 février 1419, indiquées par D. Vaissète, t. IV, p. 448.








[133]
Le P. Anselme, t. VII, p. 578.








[134]
Lettres du 22 mars 1419.








[135]
C'est ce que dit formellement Cousinot (p. 175) : Mais
en la ville ne daigna entrer en celle fois.








[136]
C'est ce qui ressort d'une quittance de Louis d'Escorailles du 18 janvier,
visant des lettres du 11. Clairambault, 64, p. 3219.








[137]
Archives de Tours. Registres des délibérations, vol. I, part. IV, f. 47.








[138]
Archives de Tours. Registres des délibérations, vol. I, part. IV, f. 47.
Le rapport des députés fut fait le 13 janvier. Le bruit courait alors à la
petite Cour de Loches, que le Roi Charles VI était en captivité, qu'on lui
avait ôté ses serviteurs, et qu'on l'avait emmené en Flandre.








[139]
Archives de Tours. Registres des délibérations, vol. I, part. IV, f. 47
v°.








[140]
Quittance de Louis d'Escorailles, Clairambault, 64, p. 3219.








[141]
Itinéraire : Issoudun, 22-30 janvier ; — Bourges, 4 février ; — Sancerre, du 12
au 28 février.








[142]
Voir le compte des gens de guerre qui ont servi sous Regnault de Chartes en
Languedoc, visant des lettres du Dauphin des 22, 23, 25, 26 et 27 février 1419.
Ms. fr. 7858, f. 351 v°, 352, 343, 340, 352 v°.








[143]
Itinéraire : Gien, 7 mars ; — Montargis, 22, 30.








[144]
Le Dauphin avait quitté Bourges vers le 10 février.








[145]
La Cour, par délibération en date du 18 février, décida, à l'instance des
religieux et couvent des Augustins, que les deux prisonniers seraient remis au
prieur et couvent, pour en faire justice, correction
et punicion telle qu'il appartiendrait. X1a 1480, f. 147 ; Félibien, Histoire de
Paris, t. IV, p. 576-77.








[146]
Religieux, t. VI, p. 314 ; Jouvenel, p. 361.








[147]
C'est la trêve du 12 février 1419. Voir plus loin, chapitre VIII.








[148]
X1a 1480 et
Félibien, Histoire de Paris, t. IV, p. 576-77.








[149]
X1a 1480. — Le
Dauphin était resté à Montargis pendant ces négociations. Il ne quitta cette
ville qu'après le 5 avril. — On a la trace de relations actives, à ce même
moment, entre lui et le duc de Bretagne, qui négociait alors avec le roi
d'Angleterre.








[150]
Lettres du 25 avril 1419, accordant à ce seigneur une somme de doux cents
francs, en récompense de ses services. Pièces originales, 2014 : MONTENAY.








[151]
Lettres de Charles VI des 27 février et 13 mars ; lettres du duc de Bourgogne
du 26 mars.








[152]
Après l'assemblée du 3 avril, Jacques Branlart, président des enquêtes, et
Benoît le Viste, conseiller au Parlement ; furent députés à Provins pour accelerer et solliciter par dever le Roy le traictié de
la paix et pour lui exposer certaines choses touchans le bien et conservation
de son royaume.








[153]
De sa personne luy mesme n'estoit pas homme belliqueux.
Chastellain, t. II, p. 181.








[154]
Jouvenel, p. 361.








[155]
Jouvenel, p. 361.








[156]
C'est ce qui nous semble résulter d'un texte que nous avons rencontré dans
plusieurs formulaires du temps et qui, bien que non daté, se rapporte
évidemment à ces négociations. Ce sont des lettres de Charles VI, où on lit : Comme chose soit toute congneue et notoire que, soubz umbre
des divisions, discos et discension qui ont esté et sont encores en nostre
royaume, gens de tous estas, comme nobles, marchans et laboureurs, ont ou
supporté pertes et dommages innumerables et s'en sont ensuivi plusieurs
meurtres, occisions et autres maulz très enormes..... Et tellement ont esté continuées les dictes divisions que
nostre très chier et très tué fils Charles, Dalphin de Viennois, puis certain
temps en ça, a esté et est encore absent de nous, et soubz timbre de lui est
faicte guerre à aucuns de noz subgetz.... voulons
et ordonnons abstinence de guerre estre entre les parties contentieuses jusques
à deux ans prochainement venons, et que chascun de nostre dit royaume et autres
dessusdiz joyssent de nostre presente abstinence de guerre sans reservacion
aucune, etc. Ms. fr. 6022, f. 90, et 14371, f. 81 ; ms. lat. 17184 (Bl.
Maint., 8), f. 107 v°.








[157]
La Barre, t. I, p. 251.








[158]
Le Dauphin, qui s'était replié sur le Berry à la fin d'avril, était revenu dans
l'Orléanais, pour suivre de plus près ces négociations. Il était le 11 mai à
Jargeau, et le 20 à la Ferté-Hubert, aujourd'hui la Ferté-Saint-Aubin, à 20
kilom. d'Orléans. C'est là qu'il donna son approbation à la trêve. Le texte de
ses lettres est dans La Barre, t. I, p. 253.








[159]
La Barre, t. I, p. 254.








[160]
Voir Jouvenel, p. 363.








[161]
Jouvenel, p. 362. — J'ai rétabli ce passage d'après les versions manuscrites,
et spécialement le ms. fr. 5031.








[162]
Sans oublier ses intérêts pécuniaires, car il se fit payer en mai et juin, par
Charles VI, des sommes énormes, et se fit donner une pension annuelle de 36.000
livres. Voir D. Plancher, t. III, p. 510-511.








[163]
Tanguy du Chastel avait, à la cour du duc, un ancien compagnon d'armes, Guy
Turpin, ce qui facilitait son intervention (Chron. anon., dans
Monstrelet, t. VI, p. 258).








[164]
Voir sur ces négociations ce que dit le chapelain de Henri V, Elmham (Vita
Henrici V, p. 224 et s.).



















 


CHAPITRE V. — LE MEURTRE DE MONTEREAU.


 





 
  
   

  10 SEPTEMBRE 1419

  L'assassinat du duc d'Orléans : Jean sans Peur s'en
  déclare l'auteur. — Son attitude, ses tentatives pour s'emparer du pouvoir
  jusqu'au traité d'Arras (septembre 1414). — Double violation des engagements
  contractés par lui à Arras : machinations dans la capitale ; alliance secrète
  avec les Anglais. — Entrevue du Ponceau entre le Dauphin et Jean sans Peur. —
  Traité de Pouilly. — Duplicité du duc de Bourgogne après le traité. — Il se
  décide enfin à se rendre à Montereau. — Les deux princes en présence ;
  paroles échangées ; altercation ; le duc est tué. — Examen des accusations
  produites contre le Dauphin et ses conseillers.

   

  Le mercredi 23 novembre 1407, le duc d'Orléans avait soupé
  chez la reine Isabeau, et, au sortir de l'hôtel Barbette, il chevauchait sur
  sa mule, en fredonnant. Tout à coup, d'une maison de la vieille rue du
  Temple, des hommes masqués se précipitent sur lui, criant : à mort ! à mort ! Le duc, vêtu d'une simple
  robe de damas noir, tomba, criblé de coups d'épée, de hache et de massue, et
  sa cervelle jaillit sur le pavé.

  Trois jours auparavant, le duc de Bourgogne avait juré une
  éternelle amitié à son cousin d'Orléans et communié avec lui en signe de
  réconciliation. En présence du corps, qu'on avait déposé dans l'église des
  Célestins, il déclara que oncques mais n'avoit esté
  commis au royaume plus méchant et plus traître meurtre ; à la
  cérémonie des obsèques, il tint un des coins du drap, et se fit remarquer par
  la violence de sa douleur : les contemporains nous disent qu'il pleurait, et
  même qu'il sanglotait[1].

  Pourtant, le bruit public accusait Jean sans Peur du
  crime, et quand le duc entendit le prévôt de Paris demander qu'on l'autorisât
  à fouiller dans son hôtel, il se troubla : tirant à part le duc de Berry et
  le roi de Sicile, il leur dit en pâlissant : C'est
  moi qui ai fait le cas ; le diable m'a tenté[2].

  Mais, dans cet aveu, le repentir n'avait aucune place ; il
  n'y avait que du cynisme : chez le duc, comme on l'a dit, l'orgueil tua le remords[3]. Il osa paraître
  au Conseil et avouer hautement son crime ; puis il sortit, et on le laissa
  impunément gagner la Flandre. Là, il fit répandre le bruit que le duc
  d'Orléans lui dressait depuis longtemps des embûches, et qu'ils n'avaient
  fait que le prévenir. Peu après, il revint à la tête de trois mille hommes,
  et, à son entrée dans Paris, où il pénétra malgré les princes, il se trouva
  des gens pour crier noël sur son passage ? Le 8 mars 1408, devant toute la
  Cour, il fit faire pax Jean Petit l'apologie de son crime, et déclarer en
  trois points, dans un épouvantable fatras, qu'il
  avait tué : 1° pour Dieu ; 2° pour le Roi ; 3° pour la chose publique. C'était, écrit Michelet, un
  outrage après la mort, comme si le meurtrier revenait sur cet homme gisant à
  terre, ayant peur qu'il ne revécût, et tachant de le tuer une seconde fois
  
	[4]. Et la
  chancellerie royale tenait déjà toutes prêtes les lettres où l'on faisait dire
  au Roi que le duc de Bourgogne lui ayant exposé comment, pour son bien et
  celui du royaume, il avait fait mettre hors de ce
  monde son frère, le duc d'Orléans, lui ôtait toute
  déplaisance qu'il pouvait avoir contre lui, et le gardait en singulier amour[5].

  Le duc de Bourgogne justifiait, on le voit, le surnom de Jean sans Peur, qu'il reçut bientôt : sans peur
  des hommes et sans peur de Dieu, comme on l'a dit justement[6].

  Il devait donner plus d'une fois des marques de cette
  audace et de cette impudence. Maître de Paris en 1408, il se fait — malgré la
  détresse des finances — payer la dot de sa belle-fille Michelle de France,
  mariée au comte de Charolais. A la fin de 1408, menacé de la vengeance des
  princes, il reprend les armes, occupe de nouveau la capitale, refuse d'obéir
  à Charles VI, qui s'était retiré à Tours, et, procédant par l'arbitraire et
  la violence, ne reculant même pas devant dès exécutions sommaires, il dicte
  la loi à son souverain. En 1410, demeuré seul contre tous les princes ligués
  contre lui, il appelle ses hommes d'armes à Paris, fait prendre l'oriflamme
  au Roi, et, jusqu'au triomphe de la faction cabochienne, ce n'est qu'une
  succession de luttes, à peine interrompues par le traité d'Auxerre (août 1412). Quand prend fin la domination
  des Cabochiens (parmi lesquels se trouvaient
  ses propres familiers), il quitte soudain la capitale[7] (août 1413), pour aller préparer la
  résistance et revenir bientôt en armes (janvier
  1414). Mais cette fois il doit battre en retraite devant Charles VI
  qui, déployant l'oriflamme et s'avançant vers le Nord, lui enlève Compiègne,
  Soissons et Saint-Quentin, et reprend Arras, dont le duc s'était emparé par
  ruse. Pourtant le rebelle reçoit encore une fois son pardon : par un traité
  signé à Arras le 4 septembre 1414[8], il rentre en
  grâce, à certaines conditions, entre autres celle de ne jamais paraître à la
  Cour sans avoir été mandé expressément et par lettres patentes. Au mépris de
  cet engagement, il revient en armes, quelques mois plus tard (décembre 1415), s'établit à Lagny, et ne
  craint pas de solliciter l'autorisation d'entrer dans Paris avec deux mille
  hommes. Voyant sa requête repoussée, il noue les trames d'une exécrable conspiration[9], qui devait
  éclater le vendredi saint, enveloppant dans une commune et sanglante proscription,
  la Reine, les princes, la plupart des membres du Conseil. Enfin, il reprend
  les armes en août 1417, avec le saint propos,
  comme il disait, de procurer le bien de Roi et du
  royaume[10],
  et l'on a vu comment, au lendemain des conférences de La Tombe, il se rendit
  maître de la capitale. On se demande s'il ne préféra pas alors, à un accord
  qui ne lui laissait qu'un pouvoir partagé, une rupture qui mettait entre ses
  mains la puissance absolue[11].

  Ainsi, à tout prix, le duc voulait s'emparer du
  gouvernement, du Roi et du royaume. A travers tant d'incidents, de phases
  diverses, il ne s'était proposé qu'un but : devenir seul maître et maître
  incontesté du pouvoir. Les faits, les documents, le témoignage des
  contemporains, même les plus favorables à sa cause[12], tout le
  démontre d'une manière irréfragable. Dans l'âpre poursuite de ce but, il
  n'avait reculé devant aucun moyen fourberie, hypocrisie, intrigues,
  conspirations, exécutions, massacres, jusqu'à l'assassinat, rien ne lui avait
  coûté.

  Mais le tableau serait incomplet si nous ne mettions en
  lumière un point que les historiens ont passé sous silence ou rejeté comme
  dénué de fondement : nous voulons parler de l'alliance secrète du duc de
  Bourgogne avec les Anglais.

  Dès le mois de septembre 1411, des négociations avaient
  été entamées entre le duc de Bourgogne et le roi d'Angleterre Henri IV[13], qui, le mois
  suivant, lui donna une assistance armée pour se maintenir au pouvoir[14]. En 1414, au
  mépris du traité d'Auxerre (22 août 1412),
  par lequel il s'était engagé à ne jamais traiter avec les Anglais[15], il envoyait des
  ambassadeurs à Henri V, qui venait de monter sur le trône, et avec lequel il
  avait entretenu, comme prince de Galles, des relations amicales[16]. Le 23 mai était
  signée à Leicester une convention préliminaire[17], stipulant une
  alliance réelle et perpétuelle, offensive et défensive, entre le roi et le
  duc, lequel offrait d'aider Henri V à s'emparer des possessions du comte
  d'Armagnac, du seigneur d'Albret, du comte d'Angoulême, et même, selon le gré
  du roi, de le seconder dans la conquête des États du duc d'Orléans, du duc de
  Bourbon, du comte de Vertus et du comte d'Eu. Ainsi, par haine pour ces
  princes qui lui barraient le chemin du pouvoir, le duc de Bourgogne s'alliait
  à l'ennemi juré de la maison royale, et s'engageait à le faire pénétrer
  jusqu'au cœur, de la France ! On exceptait, il est vrai, du traité le
  Roi et le Dauphin[18] ; mais une telle
  clause n'était-elle pas illusoire, alors qu'au nord le comté d'Alençon, au
  centre le duché d'Orléans, le comté de Blois, le comté d'Angoulême et le
  duché de Bourbonnais, au sud le comté d'Armagnac et la seigneurie d'Albret
  devenaient provinces anglaises ou bourguignonnes, car le duc devait avoir
  part au butin[19]
  ? Un pareil scrupule, d'ailleurs, pouvait paraître étrange chez un prince qui
  n'avait jamais hésité à déployer l'étendard de la révolte, et qui, au moment
  même où se signait la convention de Leicester, était en lutte ouverte avec
  son Roi, lequel avait dû prendre les armes pour le châtier[20].

  Le 4 juin, en exécution de la convention du 23 mai, Henri
  V autorisait cinq de ses conseillers à traiter avec les représentants de Jean
  sans Peur de son mariage avec Catherine de Bourgogne, en même temps que d'une
  ligue, confédération et amitié perpétuelle ; il donnait même commission pour
  recevoir l'hommage lige du duc[21]. Les choses n'en
  restèrent pas là : le 7 août, pendant que Charles VI assiégeait Arras, le duc
  de Bourgogne signait à Ypres un traité qui confirmait, en les aggravant, les
  stipulations faites à Leicester, et qui l'inféodait complètement à la
  politique anglaise[22].

  Le pas décisif était fait. Cela n'empêcha pas Jean sans
  Peur de faire déclarer, à ce moment même, à Arras, par le duc de Brabant son
  frère, la comtesse de Hainaut sa sœur, et les députés des États de Flandre, qu'il
  n'avait aucune alliance avec les Anglais,
  et de faire jurer en son nom qu'il ne traiterait
  pas avec eux sans le consentement du Roi, de la Reine et du duc de Guyenne[23]. Le traité
  d'Arras est du 4 septembre, moins d'un mois après le traité d'Ypres ; or, le
  29 septembre suivant, une convention additionnelle était signée à Saint-Omer
  avec les ambassadeurs anglais[24].

  Au commencement d'août 1415, Henri V, qui n'avait cessé
  d'être en rapports avec le duc de Bourgogne[25], lui envoyait (10 août) une nouvelle ambassade pour
  confirmer les alliances précédentes et régler divers points[26] ; le 13 août, il
  faisait voile vers la France, assuré, comme le dit un auteur bourguignon, qu'il y trouverait foison de ses amis[27].

  Que signifient, en présence de tels faits, et les serments
  du duc[28], et les
  déclarations réitérées qu'il n'hésitait point à faire[29], et toutes ses
  protestations de loyauté et de dévouement à la couronne[30] ? Si Jean
  sans peur faisait montre de si beaux sentiments ; s'il proclamait bien haut
  qu'on ne pouvait l'empêcher de prendre part à la défense du royaume ; s'il
  promettait d'envoyer contre les Anglais, non pas seulement cinq cents hommes
  d'armes et trois cents hommes de trait, comme on le lui demandait, mais un
  nombre bien plus grand ; s'il annonçait enfin que son fils le comte de
  Charolais viendrait au service du Roi aven le plus de navires et d'artillerie
  qu'il pourrait, c'est que, sous prétexte de défense nationale, il avait la
  secrète espérance de reprendre sa place à la Cour et de s'emparer du
  gouvernement. Quand il eut reconnu que cette espérance était vaine, tout
  changea soudain de là l'abstention forcée du comte de Charolais, gardé à vue
  par ses gouverneurs d'après l'ordre formel de son père, et qui ne se consola
  jamais de n'avoir point combattu à Azincourt[31] ; de là
  l'injonction faite, par lettres patentes, aux seigneurs de Picardie de ne
  point quitter leurs hôtels — injonction qui ne les empêcha pas, d'ailleurs,
  de se rendre au mandement du Roi[32] ; de là la
  présence, dans les rangs de l'armée anglaise, d'un seigneur picard qui semblait
  être un agent secret du duc[33] ; de là enfin,
  en même temps que l'absence des navires flamands qui avaient été promis au
  Roi, la présence dans la flotte anglaise de huit cents vaisseaux hollandais[34]. C'est ainsi que
  Jean sans Peur remplissait ses devoirs de doyen des pairs, et qu'il évitait le péché de félonie, dont il avait
  l'impudence de parler dans sa lettre du 24 septembre 1415[35] ! Comment, après
  tout cela, prendre au sérieux, l'envoi de son gantelet au Roi d'Angleterre,
  le lendemain de la bataille, et ce défi à feu et
  à sang à l'occasion de la mort de son frère le duc de Brabant[36] ? On s'explique
  les rumeurs qui circulaient dans le royaume sur les alliances du duc avec les
  Anglais[37],
  et les sévérités de la chancellerie française qui, un peu plus tard,
  l'accusait d'avoir agi en cette occasion comme s'il eût été l'ami du roi
  d'Angleterre[38].
  Le mot de la situation a été dit par un chroniqueur normand qui n'avait pas
  perdu tout sentiment de patriotisme : Il semblait
  vraiment qu'il fût du parti du roi d'Angleterre[39].

  Dès le commencement de 1416, les relations entre le duc et
  le roi d'Angleterre recommencèrent. Le 15 janvier, deux envoyés bourguignons
  recevaient un sauf-conduit pour se rendre en Angleterre ; quelque temps
  après, un nouveau sauf-conduit était délivré[40]. Par un traité
  signé à Calais le 22 mai, la trêve, spéciale à la Flandre, que Henri IV avait
  conclue en 1411 avec le duc de Bourgogne, était renouvelée pour un an[41]. Le 28 mai, peu,
  après l'arrivée de l'empereur Sigismond, un sauf-conduit était délivré à cinq
  conseillers du duc[42]. Le 24 juin, une
  trêve, non plus spéciale à la Flandre, mais générale, était conclue jusqu'à la
  Saint-Michel de l'année 1417[43]. Le 5 août,
  l'évêque de Coventry et le comte de Warwick, gouverneur de Calais, avaient
  mission d'aller traiter avec Jean sans Peur de
  certaines matières concernant l'état et avantage de l'Église universelle et du
  présent concile de Constance[44]. Le même jour,
  un autre pouvoir était donné à l'évêque de Coventry et à plusieurs autres, pour
  traiter d'une entrevue entre le roi et le duc, qui aurait lieu à Calais[45]. Le 1er octobre,
  conformément à la convention faite avec les ambassadeurs du duc, Henri V
  délivrait à ce prince et à huit cents personnes de sa suite un sauf-conduit
  valable jusqu'au 15, et autorisait la remise de son frère le duc de
  Glocester, comme otage, entre les mains du comte de Charolais. Enfin, le 2
  octobre, il donnait pouvoir pour recevoir les serments qui devaient être
  prêtés par le duc et son fils.

  Quels furent les arrangements préalables faits avec le
  duc, et auxquels Henri donna sans doute la dernière main dans l'entrevue
  qu'il eut à Calais avec les envoyés bourguignons, entrevue qui se passa si
  joyeusement, au témoignage de son chapelain[46] ? Les documents
  que nous avons sous les yeux fournissent à cet égard les renseignements les
  plus précis.

  Jean sans Peur, reconnaissant le droit du roi
  d'Angleterre, qui, sur le refus de son adversaire de France d'en tenir
  compte, lui a déclaré être décidé à procéder par la force pour se mettre en
  possession du royaume et de la couronne de France, et considérant les grandes
  victoires que Dieu, par sa grâce, a octroyées au roi d'Angleterre et à ses
  nobles prédécesseurs, lui promettra, par lettres écrites de sa main et
  scellées de son privé scel, que,
  nonobstant que, croyant bien faire, il ait, faute de bonne, information sur
  le droit et titre du roi d'Angleterre sur les royaume et couronne de France,
  tenu le parti de son adversaire, présentement, mieux informé, il tiendra
  désormais le parti du roi d'Angleterre et de ses héritiers, comme celui et ceulx qui de droit sont et seront roys de
  France et qui de droit auroient en possession réale les royaulme et corone de
  France.

  Le roi d'Angleterre n'exigeait pas immédiatement l'hommage
  que le duc reconnaissait lui être dû ; mais si tôt que, à l'aide de Dieu, de Nostre-Dame et de monseigneur
  Saint-George, le roi d'Angleterre aurait conquis une notable partie du
  royaume, le duc lui ferait hommage lige et lui prêterait serment de fidélité,
  comme soubgit du royaume de France doit faire à son
  soveraine seigneur roy de France.

  Le duc s'efforcerait, par toutes
  les voies et manières qu'il saura ou qui lui seront infourmées, et qui sont
  secrètes, de faire arriver le roi d'Angleterre à ses fins, et de lui
  faire avoir réelle et pleine possession du royaume.

  Pendant que le roi serait occupé à sa conquête, le duc
  attaquerait ceux que Henri appelait ses ennemys
  du royaume de France, c'est à dire les princes restés fidèles à
  Charles VI et ennemis de la faction bourguignonne.

  Non seulement on a, sous forme de minute[47], le texte de cet
  appointement, mais il est reproduit textuellement dans des lettres, au nom du
  duc, préparées à l'avance, et dont la date est restée en blanc[48]. Il n'est donc
  pas douteux que Jean sans Peur ait consenti à traiter sur ces bases.

  Tels furent les préliminaires de l'entrevue de Calais[49].

  Que se passa-t-il dans cette entrevue[50], à laquelle prit
  part l'empereur Sigismond ? Le pacte entre le petit-fils de Charles V et
  l'arrière petit-fils d'Édouard III fut-il conclu ? Le duc de Bourgogne, en
  plaçant sa signature au bas du traité, consomma-t-il son crime de haute
  trahison[51]
  ? L'histoire est muette à cet égard. Les historiens anglais contemporains,
  comme s'ils obéissaient à un mot d'ordre, gardent le silence ; et l'un d'eux,
  qui déclare ignorer ce qui sortit de ce colloque, lance en passant à la
  fourberie française un trait qui n'atteint que la fourberie bourguignonne[52]. Mais on crut
  alors en France à une entente entre les deux princes[53], et il ne nous
  paraît pas douteux — surtout après les conventions de Leicester et d'Ypres —
  que Jean sans Peur n'ait été jusqu'au bout et ne se soit allié, sinon
  officiellement au moins implicitement, à l'ennemi de la France. S'il n'apposa
  pas sa signature au traité, ce n'est pas qu'il reculât devant de tels
  engagements — on l'a vu suffisamment par ce qui s'était passé deux ans
  auparavant, et il y avait longtemps qu'on le jugeait capable d'une telle
  alliance[54].
  Il est probable ; comme l'a dit Michelet, qu'il fit entendre au roi
  d'Angleterre qu'il ruinerait le parti bourguignon par une alliance ouverte et
  qu'il le servirait mieux par sa neutralité que par son concours[55].

  L'amitié secrète de Jean sans Peur suffisait d'ailleurs au
  roi d'Angleterre, et c'est à l'abri de cette amitié qu'il fit la conquête de
  là France[56].
  Henri V put descendre en Normandie et s'avancer rapidement, grâce à la diversion
  du duc[57], qui, pendant ce
  temps, acculait les Armagnacs d'abandonner le pays aux Anglais et d'être cause
  de la ruine de la France[58].

  Ce rôle équivoque du duc, accusant
  les autres de trahison pendant qu'il trahissait[59], il ne s'en
  départit pas quand il eut ressaisi le pouvoir. Il laissa Henri V, qui avait
  soin de ménager les possessions bourguignonnes[60], continuer
  tranquillement sa promenade militaire[61] à travers la
  Normandie, avec une armée divisée en quatre corps, et se rendre maitre de
  Rouen. Même dans son parti, on s'étonnait de la petite
  résistance qu'il opposait aux Anglais[62].

  Mais l'amitié secrète
  ne devait pas tourner au détriment de Jean sans Peur. S'il laissait les
  Anglais conquérir une portion du territoire, c'était avec la pensée qu'il en
  aurait sa part[63].
  Quand il vit que le roi d'Angleterre gardait tout pour lui, il se refroidit
  soudain. Un chroniqueur qui vivait à, la fin du quinzième siècle nous semble
  avoir, dans les lignes suivantes, tracé un tableau assez exact de la
  situation : Tantost aprez le duc de Bourgongne,
  combien qu'il eust secrète alliance audit Roy d'Engleterre, voyant qu'il
  s'efforcoit de conquerir le royaume pour lui et qu'il ne lui voulloit pas
  tenir aucunes promesses qu'il lui avoit faictes à Calais, par le conseil
  d'aucuns de ses gens, proposa de laisser l'alyance dudit Roy d'Engleterre, et
  de soy allier et reconcilier à monseigneur le Dauffin contre les Anglois[64].

  Ainsi le duc Jean avait passé sa vie à tromper tout le
  monde, jurant des traités :qu'il n'était point décidé à tenir, donnant au
  peuple de mensongères assurances qui lui valaient une popularité de mauvais
  aloi. C'est ainsi que, per fas et nefas,
  il avait élevé sa puissance, et qu'il était parvenu à se rendre maitre des
  destinées de la France. En le voyant agir de la sorte, aucuns se demandaient
  — un contemporain nous l'a dit, si son ambition n'était pas plus haute et ne
  visait point le trône même[65].

  Le samedi 8 juillet 1419, on pouvait voir près de Pouilly,
  à une lieue de Melun, aux extrémités d'une longue chaussée, appelée le
  Ponceau-Saint-Denis, se dresser deux tentes, au milieu desquelles on avait
  construit, sur le ponceau même, un petit pavillon garni de branchages
  dissimulés par des tapisseries de laine et de soie[66]. C'est là
  qu'allaient se rencontrer le Dauphin et le duc de Bourgogne. Des forces
  considérables avaient été rassemblées, de part et d'autre, pour leur servir
  d'escorte, et le duc avait fait venir Jean de Luxembourg avec ses Picards.
  Les deux princes, quittant, l'un Melun, l'autre Corbeil, arrivèrent vers six
  heures du soir. Se détachant du gros de leurs troupes, ils descendirent de
  cheval, et, accompagnés chacun de dix personnes, ils entrèrent dans les
  tentes qui avaient été préparées. De là ils s'avancèrent vers le pavillon, où
  ils pénétrèrent seuls, laissant les personnes de leur suite au dehors[67]. Le duc,
  raconte-t-on, s'inclina plusieurs fois ; moult
  humblement, en s'approchant du Dauphin, et se mit à genoux. Charles,
  après l'avoir embrassé, voulut le faire se relever. Monseigneur,
  dit le duc, je suis bien. Je sais bien comment je
  dois parler à vous. Il se releva pourtant, et la conversation
  commença. — Elle se prolongea jusqu'à onze heures de soir, au grand déplaisir,
  dit un contemporain, de ceux qui attendaient à la porte. Le Dauphin sortit
  enfin, triste et soucieux : ses propositions d'accommodement n'avaient point
  été agréées par le duc[68].

  Cependant Charles ne voulut pas rompre les négociations,
  et le lendemain il envoya une ambassade à Corbeil : elle était composée de
  l'évêque de Léon, légat du Saint-Siège, de l'évêque de Clermont, de Tanguy du
  Chastel, du sire de Barbazan, et de plusieurs autres[69]. Les envoyés du
  Dauphin ne rapportèrent aucune bonne réponse, car le duc refusoit offres raisonnables et alloit tousjours à cavillacions[70]. — Tant valoit, disaient les ambassadeurs, parler à ung asne sourt comme à luy[71].

  Il fallut de nouvelles instances et un second message pour
  triompher de ses hésitations : le Dauphin, qui moult
  desiroit le bien du royaume[72], lui envoya un
  de ses conseillers Louis, seigneur d'Escorailles, renommé pour son éloquence[73]. Le ciel se mit
  aussi de la partie. Le Religieux de Saint-Denis raconte gravement que,
  pendant qu'on travaillait ainsi à la paix avec un empressement qui paraissait
  sincère, survint un événement auquel les gens sages attachèrent assez
  d'importance pour qu'il croie devoir le mentionner : un épouvantable ouragan
  se déchaîna sur la contrée, et sur plusieurs points du royaume, occasionnant
  de grands ravages[74].

  Jean sans Peur, cédant enfin à l'éloquence persuasive de
  Louis d'Escorailles, consentit à une nouvelle entrevue, qui fut fixée au
  lendemain 11 juillet[75]. Elle eut lieu,
  comme la première, sur le Ponceau, et faillit aboutir, à une rupture. Dans
  l'entretien entre les deux princes, une altercation se produisit. Le Dauphin
  sortit fort courroucé, déclarant qu'il allait reprendre le chemin du Berry[76]. Il faudra bien, disait-on autour de lui, que nous aussi
  nous conférions avec ces Bourguignons, et le jugement de Dieu décidera
  quelle est la bonne cause[77]. Mais
  l'intervention de la dame de Giac vint changer la face des choses.
  Gardons-nous cependant de voir, avec la plupart des historiens, dans cette vénérable et prudente dame[78], une maîtresse
  du duc, gagnée à la cause du Dauphin. Mère de l'un des familiers de Jean sans
  Peur, attachée comme dame d'honneur à la reine Isabeau, la dame de Giac
  représentait auprès du duc l'influence de la Reine et avait un grand crédit
  sur lui, aussi bien que sur le Dauphin, qu'elle avait connu tout enfant[79]. Elle avait été
  mêlée dès le début aux négociations, et, de concert avec son fils et quelques
  autres serviteurs du duc, elle avait vivement insisté près de lui pour qu'il
  se décidât à traiter. Elle alla trouver les deux princes dans leurs tentes,
  et à force de supplications' et de larmes, les détermina à reprendre la
  conférence[80].
  Une heure à peine s'était écoulée, quand on entendit retentir des
  acclamations : Noël ! Noël !
  criaient les seigneurs des deux escortes, en levant les mains au ciel.
  Bientôt, se mêlant les uns aux autres et oubliant tout ressentiment, ils
  s'embrassèrent comme des frères. Après avoir signé le traité, les deux
  princes se tendirent la main, et jurèrent, en se donnant le baiser de paix,
  de rester étroitement unis ; ils se firent, au départ, de grandes
  démonstrations d'amitié : malgré tous les efforts du Dauphin, le duc lui tint
  l'étrier pour monter à cheval. Ils chevauchèrent quelques instants de
  compagnie ; puis Charles regagna Melun et Jean retourna à Corbeil[81].

  Quelles étaient les bases du traité conclu entre les
  princes, et qui, après l'échec des conférences de La Tombe, après la paix bâclée
  de Saint-Maur, semblait mettre enfin un terme à de longues et funestes
  divisons ?

  Dans des lettres[82] données en leur
  nom commun, au lieu de nostre convencion et
  assemblée sur le ponceau qui est à une lieue de Melun, ou droit chemin de
  Paris, assez près de Poilly le Fort, le mardi onzième jour de juillet, l'an
  de grâce mil quatre cent et dix-neuf, le Dauphin et le duc, — voulant
  s'occuper de concert des affaires du royaume et résister aux Anglais qui, à
  la faveur des divisions, avaient occupé une grande partie du territoire, et considerans les tant grans et innumerables maulx et
  inconveniens qui, pour le fait desdictes divisions, se appaisées n'estoient,
  se pourroient encore plus ensuir, à la très grande foule, ou, par adventure,
  perdicion totale de ceste dicte seigneurie, — déclaraient avoir, d'un
  commun accord, pour honneur et reverence de Dieu
  principalement, et aussi pour le bien de paix auquel ung chascun catholique [est et]
  doit estre enclin, et pour relever le povre peuple des grans et si dures
  oppressions que, à ceste cause, a eu à souffrir, promis et juré, entre
  les mains d'Alain, évêque de Léon, envoyé du Saint-Siège apostolique pour le
  fait de l'union et de la paix du royaume, les choses suivantes, et ce sur la vraie croix et sainctes évangiles, pour ce touchiez
  de noz mains, par la foy et serement de nostre corps, pour ce prestez l'un à
  l'autre sur nostre part de paradis, en parole de prince et autrement, le plus
  avant que faire se peut :

  ENGAGEMENT
  DU DUC : Nous, Jehan, duc de Bourgongne, que, toutes les choses
  passées mises en oubly, tant comme nous vivrons en ce monde, nous, après la
  personne de mondit seigneur le Roy, honnourerons, servirons et de tout nostre
  cuer et pensée, plus et devant que nuls autres cherirons et aymerons la
  personne de mondit seigneur le Daulphin, et, comme à son estat appartient,
  lui obeirons et ne ferons ne souffrirons estre fait à nostre pouvoir nul
  chose qui soit en son prejudice, et de tout nostre pouvoir lui aiderons à
  garder et maintenir son estat et. prerogatives en toutes manières, et luy
  serons tousjours vray et loyal parent, son bien et honneur procurerons, mal
  et dommaige escheverons, par toutes voies à nous possibles, et d'icellui
  l'advertirons ; et s'il advenoit que aucuns, de quelque estat qu'ilz feussent,
  lui voulsissent fais ou porter guerre ou autre dommaige, nous, en ce cas, le
  secourerons, aiderons et servirons de toute nostre puissance, enver et contre
  tous, et en ce- nous emploierons comme en nostre propre fait.

  ENGAGEMENT
  DU DAUPHIN : Et pareillement, nous, Charles Daulphin, devant nommé,
  que, tant qu'il plaira à Dieu nous donner vie ou corps, et à quelque estat,
  seigneurie ou puissance que puissons parvenir le temps à venir, nous, toutes
  les choses passées mises en oubly, aymerons et de bonne et loyalle affection
  cherirons nostre très chier et très amé cousin le duc de Bougoingne dessus
  nommé, et, en tous ses faiz et besoingnes le traiterons comme nostre prouchain
  et loyal parent, son bien, honneur, avancement, vouldrons et pourchasserons,
  son mal et donmmaige escheverons, en ses estaz et prerogatives le garderons et
  maintiendrons en tous ses affaires, s'aucun, de quelque estat qu'il soit, le
  vouloit en aucune manière grever, le soustendrons, porterons, et si test que
  nous en requerra le aideronè et deffendrons à toute puissance, envers tous
  ceux qui puevent vivre et mourir et mesmement, se aucuns de nostre sang et
  lignaige, ou autres quelxconques, vouloient, pour raison des choses advenues le
  temps passé en ce royaulme, ou aultrement, demander ou quereller aucune chose
  à nostre dit cousin de Bourgoingne ou à ses pays ou subgiez, nous, de nostre
  puissance lui aiderons, et le deffendrons et soustendrons contre les
  dessusdiz ou autres quelxconques qui grever ou dommagier le vouldroient.

  Les deux princes promettaient ensuite d'entendre et vaquer
  désormais, par bonne verité et alliance,
  chacun selon son état, à tous les grans faiz de ce
  dit royaulme, sans vouloir riens entreprendre ne avoir aucune envie l'un sur
  l'autre ; de se prévenir mutuellement, de bonne foi, si quelque
  rapport leur était fait à la charge de l'un ou de l'autre, et de n'y ajouter
  aucune foi ; de s'employer principalement, d'une
  même voulenté et sans fixion aucune, comme bons et loyaulx parens si
  prouchains de mondit seigneur le Roy et de la couronne de France, à la
  repulsion des Anglais, à la restauration du
  pays, au relèvement des sujets du Roi. Ils promettaient, en outre, de ne
  prendre avec les Anglais aucuns traictiez ou
  alliances, sinon par le bon plaisir et
  consentement l'un de l'autre, et pour l'evident bien de ce royaulme ; et
  si des traités antérieurs avaient été conclus, avec les Anglais ou autres, au
  préjudice de l'un des princes, ils déclaraient y renoncer et vouloir qu'ils
  soient nuls et de nul effet.

  Enfin les dernières stipulations portaient, que si le
  traité venait à être rompu volontairement par l'une des parties, les gens,
  vassaux, sujets pt serviteurs de celui qui aurait commis cette infraction, ne
  seraient pas tenus de le servir, mais serviraient l'autre partie, étant, dans
  ce cas, tenus quittes de tous serments de fidélité et de toutes promesses et
  obligations de service ; que, pour plus grande sûreté et confirmation, et
  pour bannir tout soupçon à l'égard des officiers de chacune des parties, les
  principaux officiers et serviteurs des deux princes jureraient le traité. On
  constatait que le serment avait été prêté, sur les saints Évangiles, entre
  les mains de l'évêque de Léon, par les serviteurs du Dauphin et du duc[83]. Devaient
  également prêter serment tous les princes du sang, les gens d'église, nobles
  et gens des bonnes villes. En terminant, les princes déclaraient se
  soumettre, pour l'observation du traité, à la
  cohertion et contraintes de leur mère la sainte Église, de notre Saint
  Père le Pape et de ses commis et deputez, acceptant
  d'être contraints au besoin par voie
  d'excommuniement, ou anathémathisation, aggravation, réaggravaccion, interdit
  et autrement par la censure de l'Église, le plus avant que faire se pourra.

  Le traité fut en effet juré, séance tenante, par les
  princes et par les seigneurs de leur suite[84]. Le duc donna au
  Dauphin un riche fermail d'or, garni de très gros diamants. Charles, auquel
  son trésor ne permettait pas d'être si libéral, lui envoya le lendemain un coursier bai brun à longue queue[85]. Enfin, les
  principaux serviteurs du Dauphin, Robert le Maçon, le président Louvet, Tanguy
  du Chastel, Louis d'Escorailles, le sire de Beauvau, Hugues de Noé, Guillaume
  d'Avaugour et Jacques du Peschin reçurent chacun de la main du duc une cédule
  pour toucher cinq cents moutons d'or[86]. Les seigneurs
  dauphinois trouvèrent sans doute que l'or bourguignon était toujours bon à
  prendre ; mais Barbazan, plus soucieux de sa dignité, refusa, ne voulant
  recevoir d'argent que des maîtres qu'il servait[87].

  Le jeudi 13 juillet, le Dauphin se rendit à Corbeil, et y
  passa deux jours, en compagnie du duc de Bourgogne[88]. On raconte
  qu'ils entendirent ensemble la messe et qu'ils reçurent la communion avec une
  hostie partagée en deux[89]. Charles quitta
  Corbeil le 15, après avoir longuement conféré avec le duc[90]. En se séparant,
  les princes convinrent d'avoir une nouvelle et prochaine entrevue, qui parait
  avoir été dès lors fixée au 26 août, à Montereau[91]. Jean sans Peur
  semblait animé des meilleures intentions : il jura au Dauphin, par la foy de son corps, qu'avant un mois il ferait
  guerre ouverte aux Anglais[92].

  Conformément aux arrangements pris, le duc fit aussitôt
  publier des lettres patentes du Roi, données à Pontoise, en date du 19
  juillet, et ses propres lettres de ratification du traité du 11 juillet[93].

  Les lettres de Charles VI contiennent le détail des
  dispositions arrêtées à Pouilly et à Corbeil, dispositions qui, dans leurs
  lignes générales, s'écartent d'une manière peu sensible des stipulations de
  La Tombe (23 mai 1418) et de Saint-Maur
  (16 septembre 1418)[94].

  Après des considérations générales sur les divisions
  passées[95],
  et sur l'union faite et jurée, venaient les clauses suivantes :

  I. Amnistie générale, de part et
  d'autre[96].

  II. Abolition de toutes
  confiscations ; restitutions des biens, et des villes, châteaux et
  forteresses[97].

  III. Les garnisons seront
  évacuées, de part et d'autre, et, pour cela deux chevaliers seront désignés
  par chaque partie[98].

  IV. Les sièges de Parthenay et
  de Rochebaron seront levés, ainsi que tous autres, pour qu'on puisse
  s'employer immédiatement contre les Anglais. Le duc de, Bourgogne mettra un
  capitaine à Parthenay, mais en le faisant agréer par le Dauphin[99].

  V. Les comtés d'Étampes et de
  Gien, dont le duc requiert d'être remis en possession, lui seront rendus[100].

  VI. Les offices demeureront,
  comme de raison, à la disposition du Roi ; et quand le Dauphin sera venu
  devers lui, le Roi pourvoiera à ces offices et en ordonnera comme il lui,
  plaira, par l'avis de son fils, de son cousin de Bourgogne et de son Conseil[101].

  VII. Cet article contenait des
  stipulations relatives aux serments que devaient prêter solennellement le
  Roi, la Reine, le Dauphin, le duc de Bourgogne, les autres princes du sang,
  les membres du Conseil, aussi bien que les gens d'Église, nobles et gens des
  villes du royaume, qui tous ensuite devaient se disposer prestement à combattre les Anglais et à les
  repousser[102].

  Ne craignons pas de le dire : dans ces négociations, le
  beau rôle avait été du côté du Dauphin. Il en avait pris l'initiative, et
  malgré les justes défiances que pouvait lui inspirer la conduite astucieuse
  du duc de Bourgogne, malgré les fâcheux incidents survenus, il se maintenait
  sur le terrain où il s'était placé à La Tombe et à Charenton. C'est donc avec
  pleine justice que, quelques mois plus tard, dans une lettre aux habitants de
  Carcassonne, il pouvait se rendre le témoignage d'avoir, de tout son cœur, travaillé et mis paine, par diverses ambassades,
  messageries et escriptures, à ce que les subgetz de mondit seigneur et
  nostres peussent vivre en paix sous luy et nous, et estre preservés de
  l'emprise des anciens ennemis de ce royaume, comme celuy à qui le bien et
  tranquillité de ceste seigneurie touche plus et est plus prouffitable après
  mondit seigneur[103].

  Une allégresse universelle accueillit la nouvelle du
  traité de Pouilly. Les Parisiens, qui paraissaient fort las de la domination
  bourguignonne, allumèrent des feux de joie ; on sonna les cloches et l'on
  chanta des Te Deum dans les églises ; une procession solennelle eut
  lieu à Saint-Martin-dés-Champs[104]. Dans tout le
  royaume, la joie ne fut pas moindre. On remarquait avec bonheur que les
  rivalités s'effaçaient pour faire place à la concorde, et que déjà les gens
  de guerre des deux partis se réunissaient contre l'ennemi commun[105]. C'était
  maintenant au duc de Bourgogne à faire son devoir, en remplissant les
  engagements solennels qu'il avait contractés.

  Henri V, à ce moment, venait de reprendre l'offensive : il
  s'était emparé de plusieurs places, et allait, par la réduction de Gisors, de
  La Roche-Guyon et de Château-Gaillard, achever la conquête de la Normandie.
  Or, on ne voit point que Jean sans Peur ait rien fait pour s'opposer à ces
  progrès. Nous le trouvons surtout préoccupé d'exploiter à son profit
  l'omnipotence dont il jouissait à la Cour[106]. Loin de se
  disposer à entrer en campagne contre Henri V, il ne tarda même pas, au mépris
  de sa parole, à entamer avec lui de nouvelles négociations[107].

  Le roi d'Angleterre, qui connaissait le duc de vieille
  date, savait à quoi s'en tenir sur la rupture des conférences de Meulan. Il
  était tellement persuadé de ses bonnes dispositions à son égard que, cinq
  jours plus tard, le 5 juillet 1419, au moment même où l'on convenait de
  l'entrevue du Ponceau, il donnait pouvoir à l'archevêque de Canterbury, au
  comte de Warwick, à Gaston de Foix, comte de Longueville, à Philippe Morgan (le grand négociateur des traités secrets),
  et à trois autres ambassadeurs, .pour aller près de
  son cousin de France, traiter de la paix finale, et convenir du jour
  où il s'assemblerait avec la reine Isabelle et le duc de Bourgogne[108]. Le même jour,
  il autorisait ses ambassadeurs à négocier son mariage avec Catherine de
  France[109],
  et le 18 juillet suivant, alors que le duc venait à peine de quitter le
  Dauphin à Corbeil et de jurer de ne pas traiter séparément avec les Anglais,
  il renouvelait ce dernier pouvoir au comte de Warwipk, au comte de
  Longueville, à Jean Kempe et à trois autres[110]. Le lendemain,
  nouveau pouvoir pour prolonger la trêve, qui expirait le 29 juillet[111]. Vers le 20,
  des ambassadeurs anglais se trouvaient à Pontoise, près du Roi et du duc[112]. Le 22, Henri V
  délivrait un sauf-conduit, valable jusqu'au 29, à quatre conseillers de Jean
  sans Peur, Regnier Pot, Antoine de Toulongeon, Henri Gœdhals et Jean Gelenier,
  ambassadeurs de son cousin de France,
  pour se rendre près de lui à Mantes[113]. Presque en
  même temps, il envoyait à Catherine de France un magnifique présent[114].

  Pendant le cours de ces négociations, où durent être
  renouvelées certaines conventions particulières[115], Pontoise
  tombait (31 juillet) entre les mains
  d'Henri[116].
  Ce fut un cri général d'indignation contre Jean sans Peur. Pontoise était
  gardée par l'un de ses familiers, l'Isle-Adam, qui s'était laissé surprendre,
  et n'avait opposé aucune résistance. On accusait tout haut le duc de trahison[117]. Le
  mécontentement et la crainte redoublèrent, quand on le vit quitter
  Saint-Denis, — où restait une garnison qui pilla la ville et se livra aux
  derniers excès, — et se diriger sur Lagny, sans même entrer dans Paris, qu'il
  laissait exposé à une attaque imminente du roi d'Angleterre. Il sembloit proprement, disait-on, que tous s'enfouissent devant les Anglois, et qu'ils (le Roi et le duc de Bourgogne) eussent grande haine à ceux de Paris et du royaume[118]. Mais si le duc
  abandonnait les Parisiens, les, laissant à la merci des Anglais, il demeurait
  près du roi d'Angleterre en la personne de ses ambassadeurs qui, le 6 août,
  sept jours après la prise de Pontoise, se trouvaient dans cette ville auprès
  de Henri V[119].
  Une seconde ambassade lui fut même bientôt envoyée[120], et les
  négociations se poursuivirent ainsi, en violation flagrante des serments prêtés
  par le duc.

  Jean sans Peur restait pourtant en relation avec le
  Dauphin. Vers le 25 juillet, il députa-vers lui Pierre de Giac et Nicolas
  Rolin, pour lui parler d'aucunes choses touchant le
  bien du royaume[121] ; le 28, il fit
  partir à leur suite deux de ses chevaucheurs, afin
  de luy rapporter hastivement ce qu'ils auront fait[122]. En même temps
  il recevait à Saint-Denis, où il était arrivé le 23, deux envoyés du prince,
  Robert Mallière et Jean Campion, venant de Paris, où ils avaient porté les
  lettres de ratification de leur maître[123].

  Le Dauphin se préparait à remplir ses engagements et à
  pousser vigoureusement les hostilités. Il réunit ses gens de guerre[124], et envoya un
  détachement sous les murs de Paris, où des troupes de Henri V avaient paru le
  9 août[125].
  Aussitôt le duc, qui semblait redouter davantage les succès du Dauphin que le
  progrès de l'invasion anglaise, fit reprendre aux Parisiens le signe de sa
  faction, la croix de Saint-André, et défendit qu'on donnât accès ni passage
  aux forces du prince[126]. De son côté,
  la Reine écrivit au Dauphin, et les Parisiens lui députèrent une ambassade
  pour le presser de revenir au milieu d'eux et de s'employer à la défense
  commune[127].
  Quant au duc, il envoyait message sur message au jeune Charles, comme s'il eût
  voulu le persuader de son zèle et de sa fidélité. Du 1er au 7 août, il fit,
  partir Jean de la Baume, puis Antoine de la Marche et un autre de ses
  serviteurs[128].
  D'autre part, nous le voyons, le 9 août, adresser des mandements à tous ses
  capitaines tenant garnison en Champagne et en Bourgogne, pour qu'ils aient à
  se rendre en armes à Provins dans le plus bref délai[129]. A ce moment
  Henri V venait de rompre les dernières négociations, entamées au mépris du
  traité de Pouilly. Le duc voulait-il enfin remplir ses engagements, et, de
  concert avec le Dauphin, commencer énergiquement la lutte ? Le 11, il arriva
  à Troyes en compagnie du Roi et de la Reine. C'est là que, le 14[130], il reçut une
  ambassade du Dauphin, qui avait quitté Bourges vers le 12 pour se rapprocher
  du lieu de la conférence : Tanguy du Chastel, Louis d'Escorailles et Jacques
  du Peschin (frère de la dame de Giac)
  venaient régler avec le duc les points relatifs à la prochaine entrevue des
  deux princes ; ils étaient porteurs d'une lettre du Dauphin. Le même jour,
  des envoyés du duc de Bretagne arrivèrent à Troyes[131].

  Jean sans Peur, cependant, ne cessait de faire venir de
  nouvelles troupes. Par lettres patentes du 17 août, datées de Troyes[132], il ordonne de
  faire fortifier et garnir de vivres et de troupes ses châteaux et forteresses
  de Bourgogne, de Franche-Comté et de Charolais, pour s'opposer aux tentatives
  du roi d'Angleterre et à ses damnables entreprinses[133]. Le même jour,
  il dépêche Huguenin du Bois, l'un de ses écuyers d'écurie, pour faire avancer
  en toute diligence les gens d'armes et
  de trait qui étaient en Bourgogne et en Charolais, et venir joindre le Roi à
  Troyes[134].
  Le 20, il annonce, dans des lettres missives, l'envoi de ses lettres patentes
  du 17, et ordonne de les accomplir très
  diligemment. Or ces lettres, d'une si grande urgence, furent onze
  jours à parvenir de Troyes à Dijon, où elles n'arrivèrent que le 31 août[135].

  Que signifient ces préparatifs ? Était-ce bien contre les
  Anglais que le duc de Bourgogne prenait ces mesures ? Voulait-il sincèrement
  les combattre ? Certains ont vu ici — et peut-être ne se sont-ils pas
  trompés, — une pensée hostile au Dauphin[136]. Quoi qu'il en
  soit, le duc répondit aux envoyés du jeune prince que Montereau n'avait pas
  été choisi d'une manière formelle pour le lieu de l'entrevue, et que, puisque
  le Roi et la Reine se trouvaient à Troyes, il ne convenait pas que le
  Dauphin, étant aussi près, songeât à un autre lieu 4e réunion[137]. Le duc
  affichait donc une fois de plus la prétention de faire revenir Charles près de
  son père, afin de l'avoir à sa discrétion.

  Quelques jours après, le 21 août, Jean sans Peur mandait à
  ses maîtres des comptes à Dijon que, dans peu de jours, il devait avoir avec
  le Dauphin une nouvelle entrevue sur la rivière de Seine, qu'il aurait alors
  besoin de plusieurs de ses vassaux, pour s'en aider
  en conseil et autrement, et de trois cents hommes d'armes au moins
  pour la garde de sa personne. Il envoyait en même temps de nouvelles lettres,
  adressées à ses capitaines, pour leur mander de venir le trouver avec le plus
  grand nombre de gens de guerre qu'ils pourraient, et il recommandait de faire
  marcher les messagers nuit et jour, afin, disait-il, que les
  puissions avoir pour estre à ladicte convention, qui sera bien brief, sans
  aucunement y faillir, sur tant que doubtez à mesprendre envers nous[138].

  La lumière commence à se faire. Il y avait,
  ostensiblement, des préparatifs dirigés contre le roi d'Angleterre ; or,
  malgré toute la diligence possible, les lettres patentes du 17 août et les
  lettres missives du 20 n'arrivaient à Dijon que le 31. Et, parallèlement, il
  y avait des ordres secrets, lesquels ne comportaient point de délais, pour
  grouper autour de la personne du duc, en vue d'une entrevue avec le Dauphin,
  le plus grand nombre possible de gens de guerre.

  Pendant ce temps les négociations n'avançaient pas. Ne
  fallait-il pas donner aux troupes le loisir d'arriver ? — Personne d'ailleurs
  ne croyait à une paix complète et durable. S'il n'y
  eust eu que le père et le fils, disait-on, elle
  eust esté tantost faicte, comme il estoit tout notoire[139]. Mais le duc de
  Bourgogne n'était nullement pressé d'en finir. Les articles ayant été
  rédigés, signés, solennellement jurés à Pouilly et à Corbeil, il ne manquait
  plus qu'une convention pour parfaire la chose, et
  avoir bonne amour et union[140]. Cette convention
  avait été décidée en principe[141] : fidèle à sa
  parole, le Dauphin était arrivé à Montereau (24
  août), et Jean sans Peur restait immobile à Troyes.

  Charles lui écrivit encore pour le presser de venir, et
  lui envoya plusieurs de ses conseillers. Le duc se décida enfin à s'ébranler
  : le 28 août, il quitta Troyes, et s'avança jusqu'à Bray-sur-Seine, à la tête
  d'un nombreux corps de troupes[142]. Bray n'était
  qu'à cinq lieues de Montereau. Là de nouveaux ambassadeurs du Dauphin vinrent
  trouver le duc : le 31 août, le seigneur d'Escorailles avec plusieurs autres
  ; le 1er septembre, Tanguy du Chastel et d'autres envoyés[143]. Le 3
  septembre, des ambassadeurs du Roi et de la Reine arrivèrent à leur tour ;
  puis vint un nouveau conseiller du Dauphin, Jean de Poitiers, évêque de
  Valence, frère de l'évêque de Langres, attaché comme conseiller à la personne
  du duc[144].
  Jean sans Peur qui, à. une défiance naturelle, joignait, à ce qu'il paraît,
  une grande indécision[145], et qui était le plus long homme en toutes ses besongnes qu'on peust
  trouver[146], résistait à
  toutes les sollicitations.

  Comme le dit un auteur contemporain, il y avait, d'un côté
  et de l'autre, beaucoup de divers langaiges et
  paroles merveilleuses[147]. Dans
  l'entourage du duc, certains lui représentaient qu'il ne se devait pas fier à
  des gens qui, pour la plupart, avaient à se plaindre de lui ou des siens, et
  que les anciens serviteurs du duc d'Orléans pouvaient être animés du désir de
  venger soit la mort de leur maître, soit la perte de leurs amis massacrés
  dans les guerres civiles. Un juif, Philippe Mouskes, conseillait fort au duc
  de ne point aller à l'entrevue, lui disant que, s'il
  y alloit, jamais n'en retourneroit[148]. D'autres, au
  contraire, lui remontraient qu'il ne pouvait se refuser plus longtemps à se
  rendre près du Dauphin. Enfin les Parisiens, instruits de ses cavillations, lui envoyaient des messages réitérés
  pour qu'il en vînt à une conclusion[149].

  Autour du Dauphin, si l'on était moins perplexe, on
  n'était pas sans inquiétude sur l'issue de la conférence. On faisait observer
  qu'il n'était pas prudent de mettre ainsi la personne du prince et tout le
  royaume à l'adventure. Évidemment le
  duc voulait usurper ou occuper le royaume. Quelle
  foi pouvait-on ajouter à ses promesses ? Ne s'était-il pas allié en 1416 avec
  le roi d'Angleterre ? N'avait-il pas eu récemment avec lui, auprès de Mantes,
  une conférence secrète ? A la vérité, il avait rassemblé une armée : mais
  quel desplaisir avait-il causé aux Anglais ?
  On rappelait les promesses solennelles et les serments si souvent renouvelés
  au feu duc d'Orléans, les traités tant de fois violés[150]. Ne pouvait-on
  craindre un nouveau crime de la part de celui qui en avait commis un premier[151] ?

  Le Dauphin ne se laissait point ébranler par ces
  considérations : fidèle à l'engagement contracté, il s'était rendu à
  Montereau, et, malgré une épidémie qui y régnait[152], il attendait
  avec persévérance la venue du duc de Bourgogne. Celui-ci consentit à faire un
  pas en avant : le 5 septembre il mit son nom au bas d'un manifeste annonçant
  une prochaine et commune démonstration contre les Anglais.

  Nous avons le texte de ce document, adressé aux habitants
  d'Amiens.

  DE PAR LE DAULPHIN DE VIENNOIS,
  DUC DE BERRY ET DE TOURAINE ET CONTE DE PONTIEU ;

  ET LE DUC DE BOURGOINGNE, CONTE DE FLANDRES, D'ARTOIS ET DE BOURGOINGNE.

  Très chiers et bien amez, pour
  ce que nous savons que,vous desirez savoir de l'estat et disposition en quoy
  sont les fais de-ce royaume pour résister à l'entreprinse du Roy
  d'Angleterre, veuillez savoir que' Monseigneur et nous, d'un commun acord et
  consentement, sommes du tout disposez par force et puissance de rebouter le
  Roy d'Engleterre de ce royaume, garder et preserver les bons, vrays et
  loyaulx subgez de mondit seigneur des grana tirannies et inhumanitez que
  ledit d'Angleterre a intencion de faire sur iceulx, et les maintenir et
  garder en la vraye obéissance de mondit seigneur, ainsi que nous savons
  qu'ilz le veulent et desirent. Et de mondit seigneur et nous monstrerons par
  affect et experience de fait bien brief, et telement que vous, ne les autres
  bonnes villes de ce royaume, n'aurez cause de vous doubter dudit
  d'Angleterre. Pour quoy nous vous raquerons de par mondit seigneur et prions
  de par nous, que la ville d'Amiens vous veulliez garder de jour et de nuit,
  en grant diligence, et vous tous tenir en bonne amour et union ensemble,
  comme mondit seigneur et nous en avons en vous très parfaite fiance, sachans
  certainement que nous labourons chascun jour d'un commun acord et
  consentement pour l'execucion des choses dessus dictes. Et se, pendant le
  temps de nostre presente armée, vous avez mestier de quelque provision que ce
  soit, faictes le nous savoir, et nous y pourverrons tantost et hastivement.
  Et pour ce que nous désirons souvent oir de vos nouvelles, faictes nous en
  savoir le plus souvent que vous pourrez, ensemble de l'estat du pays et des
  marches de par delà.

  Très chiers et bien amez, afin
  que mieulx soiez acertenez de nostre voulonté et intencion, nous avons signé
  ces lettres de nos seings manuelz. Nostre Seigneur soit garde de vous.
  Escript le Ve jour de septembre.

  CHARLES. JEHAN.

  PICART. CAMUS[153].

  A peine arrivé à Bray, le duc, comme s'il eût voulu
  s'assurer un concours plus dévoué de la part de ses hommes de guerre et de
  ses familiers, avait répandu de nombreuses largesses[154]. Mais,
  persistant dans ses hésitations et dans ses lenteurs, il rejeta
  successivement trois propositions différentes que le Dauphin lui fit faire[155]. Enfin le 7
  septembre[156],
  les instances de l'évêque de Valence, jointes à celles de Tanguy du Chastel,
  aux observations des envoyés de la ville de Paris, — sans doute aussi
  l'intervention de la dame de Giac et de Philippe Jossequin[157], — triomphèrent
  de l'obstination du duc : il annonça la résolution de se rendre le 10 à
  Montereau, pour y conférer avec le Dauphin. Tanguy du Chastel, Hugues de Noé,
  et peut-être Jacques du Peschin et le sire d'Escorailles[158], réglèrent avec
  lui les conditions de l'entrevue. Le Dauphin devait abandonner au duc le
  château de Montereau[159], et se retirer
  dans la ville ; la ville et le château de Moret seraient en outre donnés en
  gage au duc. L'entrevue aurait lieu sur le pont de Montereau, dans un parc
  palissadé, ayant une ouverture de chaque côté, gardée par les gens des
  princes. Des barrières fermeraient ce pont à ses extrémités. Les deux princes
  auraient l'un et l'autre une suite de dix personnes[160].

  On fit aussitôt construire le parc en bois, et disposer le
  pont, selon les conventions faites. Le 8 septembre, Tanguy du Chastel et le
  sire d'Escorailles revinrent près du duc, pour le renouvellement des serments
  jurés lors du traité de Pouilly, tandis que Pierre de Giac et Nicolas Rolin
  allaient recevoir ceux du Dauphin et des siens[161]. En même temps,
  le jeune prince, abandonnant le château de Montereau, se retira à Moret[162] ; le duc, de
  son côté, fit à l'avance préparer son logement au château[163].

  Tout était prêt pour l'entrevue. Le dimanche 10 septembre,
  au matin, le dauphin Charles quitta Moret pour se rendre à Montereau, où il
  descendit dans une hôtellerie située près du pont[164]. De son côté le
  duc de Bourgogne, accompagné d'au moins trois mille hommes[165], commandés par
  Charles de Lens, amiral de France, et Jacques de la Baulme[166], partit de Bray,
  après avoir entendu la messe[167], et vint camper
  sur les champs, non loin des murs du château. Il était environ trois heures.
  Séguinat, secrétaire du duc, avait devancé son maitre : sous prétexte de
  prendre son logis, il allait sans doute s'assurer de l'état des lieux[168]. Le duc mit ses
  gens en bataille, puis il envoya au Dauphin les seigneurs de Saint-Georges et
  de Navailles et Antoine de Vergy, pour l'avertir de sa venue et prendre avec
  lui les derniers arrangements[169]. Le Dauphin
  répondit que tout avait été convenu à l'avance entre ses gens et ceux du duc,
  et comme les seigneurs bourguignons demandaient de nouvelles sûretés, il fut
  décidé que, de part et d'autre, on prêterait encore une fois serment, et
  qu'on remettrait une cédule contenant les noms des dix personnes accompagnant-
  chacun des princes[170].

  Au retour de ses trois envoyés, le duc de Bourgogne tint
  conseil, sans descendre de cheval, et examina encore une fois s'il devait ou
  non aller en avant. Des rumeurs menaçantes étaient venues jusqu'à lui[171]. Un rapport
  favorable de Pierre de Giac, dépêché pour s'assurer s'il n'y avait pas de
  gens armés à l'entrée de la barrière du pont, et la relation que lui firent
  Saint-Georges, Navailles et Vergy triomphèrent de ses hésitations. Il déclara
  hault et cler qu'il se fiait à la loyauté du
  Dauphin, et qu'il tiendrait la journée[172]. S'avançant
  vers le château, suivi de deux cents hommes d'armes et de cent archers, il y
  pénétra par la porte de derrière. Une partie de ses troupes resta au dehors,
  rangée en bataille[173]. Le duc dîna[174], reçut le
  rapport de son secrétaire Séguinat, qui le rejoignit à ce moment[175], et fit écrire
  le rolet contenant les noms des seigneurs
  de sa suite. Saint-Georges et Navailles eurent mission d'aller le porter au
  Dauphin et en même temps de recevoir les serments. Avant de quitter le
  château, le duc reçut la liste envoyée par le Dauphin[176].

  Il n'est pas inutile de faire connaître les personnages
  qui devaient accompagner chacun des deux princes. Auprès de Jean sans Peur
  étaient Charles de Bourbon, fiancé à sa fille Agnès de Bourgogne ; Jean de
  Vergy, seigneur de Fouvans ; Antoine de Vergy, seigneur de Champlite ; Jean ;
  comte de Fribourg ; Guy de Pontailler ; Archambault de Foix, sire de Navailles
  ; Guillaume de Vienne, seigneur de Saint-Georges ; Jean de Neufchastel,
  seigneur de Montagu ; Charles de Lens, amiral de France, et Pierre, sire de
  Giac. Les cinq derniers figurent parmi ceux qui avaient juré le traité de
  Pouilly. Le duc avait, en outre, avec lui son secrétaire Jean Séguinat.

  Le Dauphin avait en sa compagnie Tanguy du Chastel, le seigneur
  de Barbazan[177],
  le vicomte de Narbonne, Pierre de Beauvau, Hugues de Noé, Guillaume
  d'Avaugour, Olivier Leer ou Leet, Louis d'Escorailles, Pierre Frotier et
  Robert de Lairé. Il était, de plus, assisté de son chancelier Robert le
  Maçon, et du président Louvet. Neuf de ces personnages étaient au nombre de
  ceux qui avaient juré le traité de Pouilly.

  Tandis que le Dauphin n'attendait plus que l'arrivée de
  Jean sans Peur, un avis lui parvint, émanant de gens du duc de Bourgogne : on
  le prévenait qu'il se donnast garde de sa personne,
  car l'entreprinse estoit faicte contre lui[178].

  Cependant le duc avait quitté le château, y laissant la
  dame de Giac, et donnant à son fidèle Jossequin, le
  plus féable de ses serviteurs[179], la garde de
  ses joyaux. Jacques de la Baulme et ses troupes occupaient la porte du
  château[180].
  Arrivé près de la barrière du pont, le duc rencontra le seigneur de Beauvau,
  député pour recevoir son serment et celui des gens de sa suite[181]. Pendant que se
  faisait la prestation du serment, on s'assurait de part et d'autre que, selon
  la convention faite, les seigneurs qui accompagnaient les princes ne portaient
  que la cotte et l'épée[182].

  Tandis que Pierre de Beauvau retournait auprès du Dauphin,
  le duc posait une dernière fois la question de savoir s'il devait avancer ou
  reculer. Il ne lui suffisait pas d'avoir, à plusieurs reprises, fait vérifier
  l'état des lieux ; en vain les rapports faits par ses envoyés avaient été
  favorables : il hésitait à passer outre, et se demandait s'il était
  suffisamment en sûreté. Ses conseillers lui répondirent unanimement qu'il
  pouvait être tranquille, et que bien oseroient
  prendre ladicte adventure de y aller avec luy[183]. Le sort en
  était jeté : Jean sans Peur, précédé de quelques-uns des siens, franchit la
  première barrière[184]. Il était
  environ cinq heures[185].

  Le pont était entièrement palissadé. A chaque extrémité,
  il était fermé par une barrière ; sur le pont même, mais plus près de la
  ville, était construit un parc, ou enceinte réservée ; on y pénétrait par une
  sorte de guichet. En. s'avançant, après avoir passé la première barrière, le
  duc rencontra les conseillers du Dauphin : Venez
  devers Monseigneur, lui dirent-ils ; il vous
  attend. — Je vais devers luy, répondit
  le duc. Il franchit alors le guichet, suivi des dix chevaliers désignés par
  lui et de son secrétaire Séguinat[186], et laissant
  son escorte au dehors. — On était convenu en effet que les gens de chacun des
  princes occuperaient les barrières aux extrémités du pont[187]. — Dès que le
  duc fut passé, le guichet fut fermé[188]. Tanguy du Chastel
  se trouvait à l'entrée du parc, et tira même par sa manche le secrétaire
  Séguinat pour le faire avancer[189]. Le duc, apercevant
  Tanguy, lui toucha amicalement l'épaule, disant aux siens : Véez cy en qui je me fie[190]. Il s'avança
  alors vers le Dauphin, qui se trouvait au fond de l'enceinte, à l'un des
  angles, adossé à la palissade, et qui attendait, armé et l'épée ceinte[191]. Jean sans
  Peur, ôtant son aumusse de velours, s'inclina humblement et mit un genou en
  terre[192].

  Mon très honouré et doubté
  seigneur, dit-il, je prie à Dieu qu'il vous
  doint bon soir et bonne vie[193]. — Beau cousin, répondit le Dauphin, vous soyez le très bien venu. — Mon très honouré et doubté seigneur, reprit le duc, je
  viens devers vous de par mon souverain seigneur monseigneur le Roy, vostre
  seigneur et père, que Dieu veuille garder, pour lui et vous servir, et vous
  accompaigner à l'encontre de ses ennemis anciens et des vostres, et aussi les
  miens, les Englois. Vous offre ma personne, mes biens, mes parens, mes vassaulx,
  subjets, amis et alliés, pour employer avecques vous ou autrement, ainsi
  qu'il vous plaira l'ordonner, à la reparacion et entretenement de la
  seigneurie de mondit seigneur le Roy et de vous, à la repulsion et
  reboutement de ses ennemis ; et vous prye qu'il vous plaise moy benignement
  recevoir et recueillier, et avoir ma personne, mes gens et ma compaignie en
  vostre bonne grace et amour. Car je vous jure par ceste ame (en se signant et mettant la main sur sa poitrine) que oncques en ma vie je n'eus et n'ay intencion ne
  voulenté d'avoir avecques lesdis Englois ne autres, confederation ne
  alliances, ne autres traictiez prejudiciables à mondit seigneur le Roy, à vous, ne au royaume[194]. — Monseigneur, et entre vous mes seigneurs, poursuivit
  le duc en se tournant vers les conseillers du Dauphin, dis-je bien ?[195] — Beau cousin, dit le Dauphin en donnant la main au
  duc, vous dites si bien que l'on ne pourroit mieux ;
  levez-vous et vous couvrez[196]. En même temps
  Robert de Lairé lui prenait le bras, en disant : Levez-vous,
  levez ! vous estes trop honnourable[197]. — Mais, reprit le Dauphin, vous
  ne seriez point bon abbé. — Pourquoi ?
  dit le duc. — Pour ce que vous ne rendez pas bien.
  — Comment cela ? — Parce
  que derrenièrement que parlasmes ensemble, vous me promistes et eustes en
  convenant vuider dedens ung mois toutes vos garnisons, comme savez qu'il
  avoit esté ordonné... Et combien que j'aye
  très diligamment fait poursuivre devers les gens de vostre conseil la
  commission de vostre part sur ce necessaire, offrant bailler la mienne,
  toutes voyer je ne l'ay pas obtenue. Mais si Dieu plaist et vous, il se fera
  bien, car encores est assez temps[198].

  Le Dauphin rappela alors qu'il avait été convenu à Pouilly
  qu'on se réunirait dans le délai d'un mois, pour traiter des affaires du
  royaume et organiser la résistance contre les Anglais ; que Montereau avait
  été choisi, et qu'il y avait attendu plus de quinze jours ; que le duc
  pouvait venir plus tôt s'il l'eût voulu, car il n'était qu'a quinze lieues. —
  Mon très honnoré seigneur, interrompit le
  duc, je suis venu quand je l'ai pu[199]. — Le Dauphin
  insista sur les maux que faisaient les gens de guerre des deux partis[200], et sur les
  progrès de l'ennemi ; il pressa le duc d'aviser à ce qu'on pourrait faire. Je tiens la paix desja toute faite, dit-il, ainsi que l'avons jà juré et promis ; c'est pourquoy
  trouvons moyen de resister aux Anglois[201]. Le duc répondit
  qu'on ne pouvait rien aviser qu'en présence du Roi, et qu'il fallait que le
  Dauphin y vînt[202]. Je suis mieux ici qu'avec lui, reprit le prince, et j'irai vers monseigneur mon père quand bon me semblera,
  et non à votre volonté. Mais, poursuivit-il, je me merveille de vous, de ce
  que deviez défier les Anglais et ne l'avez fait. Ici le Dauphin revint
  encore sur les torts que le duc s'était donnés. — Monseigneur,
  dit le duc, je n'ai fait autre chose que ce que je
  devais faire[203]. Des démentis
  furent échangés[204]. Le sire de
  Navailles s'approcha alors de son maître, dont le visage s'enflammait. Monseigneur, dit-il en s'adressant au Dauphin, quiconque le veuille voir, vous viendrez à présent à
  vostre père ; et il lui mit la main gauche sur l'épaule, tandis que de
  la droite il sortait à demi son épée du fourreau[205]. Le duc, lui
  aussi, avait porté la main à son épée. — Mettez-vous
  main à l'espée en la présente de monseigneur le Dauphin ? s'écria
  Robert de Lairé[206]. Bataille,
  d'Avaugour, du Chastel et Frotier sommèrent à la fois le duc et les siens de
  reculer, craignant un attentat contre la personne du Dauphin[207]. Au milieu du
  tumulte, les épées sont tirées, les cris : Alarme
  ! Alarme ! retentissent[208]. Le Dauphin est
  emmené à la hâte hors du parc[209]. Alors, par le
  guichet entr'ouvert, se précipitent des gens armés, en criant : Tuez ! Tuez ![210] Mais déjà Jean
  sans Peur était tombé mort sous les coups de plusieurs des chevaliers
  dauphinois[211].
  Le sire de Navailles qui, seul avec Jean de Vergy, avait essayé de défendre
  son maître, fut blessé mortellement[212]. Les autres
  seigneurs bourguignons, à l'exception du seigneur de Montagu, lequel, à ce
  qu'on prétend, se sauva du côté de la ville[213], furent faits
  prisonniers par quatre des conseillers du Dauphin, seuls restés sur le pont,
  avec l'aide des gens de leur parti qui étaient accourus[214].

  Bien que la chose ait été soudaine, on s'étonne que les
  gens du duc, qui occupaient la barrière du pont du côté du château, ne soient
  pas survenus[215].
  Un contemporain nous en donne l'explication : Ceux
  du chastel, dit-il, qui estoient le plus près
  de nuis du parc, oncques ne s'en esmurent, cuidans que ce feust monseigneur
  le Dauphin qu'on eust tué[216]. Le bruit se
  répandit en effet, dans le château et dans la ville, que le Dauphin était
  mort, et il dut monter à cheval pour démentir ce bruit par sa présence.

  Nous avons exposé dans ses moindres détails le tragique
  événement qui s'accomplit sur le pont de Montereau ; nous en avons examiné
  avec soin les préliminaires. Si nous n'avons pu faire luire une lumière
  complète sur un événement que les contemporains eux-mêmes n'ont pu connaître
  qu'imparfaitement[217], et que les
  historiens modernes ont déclaré impossible à éclaircir, nous avons du moins
  fourni au lecteur tous les éléments d'information qui étaient à notre
  disposition.

  Quelles sont les conclusions qui ressortent de ce récit ?
  Nous croyons devoir les dégager brièvement[218].

  Le simple récit des faits prouve, à notre sens, que le
  Dauphin agissait loyalement en traitant avec le duc, qu'il voulait
  sincèrement la paix[219], et que c'était
  de bonne foi qu'il venait à Montereau, pour concerter les mesures arrêtées en
  principe au Ponceau et à Corbeil. Si le Dauphin se refusait à 'se rendre
  auprès du Roi, c'est qu'il ne voulait pas se mettre à la discrétion du duc de
  Bourgogne, dont il redoutait à juste titre la politique cauteleuse et le
  caractère fourbe et violent. Ses conseillers voulaient-ils, comme les
  historiens l'ont tant de fois répété, se défaire de la personne du duc ? Mais
  alors pourquoi n'avoir pas mis ce dessein à exécution pendant les premières
  négociations, avant que, la réconciliation ait été conclue et scellée par des
  serments sacrés et solennels ? Les circonstances n'étaient-elles pas
  favorables ? Cet étroit ponceau, cette cabane de feuillage, l'isolement du
  duc de ses gens, l'obscurité qui régnait, puisqu'on ne se sépara qu'à onze
  heures du soir, tout facilitait l'attentat. Et si l'où avait reculé à la
  première entrevue, ne pouvait-on mieux prendre ses mesures pour la seconde,
  qui eut lieu trois jours après ?

  Qu'invoque-t-on d'ailleurs pour prouver le complot ?
  L'insistance mise par le Dauphin à faire venir le duc à Montereau ? Mais il
  est établi que le jour et peut-être le lieu de l'entrevue avaient été fixés à
  l'avance. — Les craintes manifestées autour du duc, les avis menaçants qui
  lui parvinrent depuis Bray jusqu'à Montereau, et au moment même où il allait
  franchir la barrière ? Mais ces craintes, ces défiances n'avaient point
  arrêté l'homme le plus soupçonneux ; du reste, elles se manifestèrent aussi
  autour du Dauphin, et assurément elles avaient bien plus de fondement à
  l'égard d'un prince notoirement connu pour l'assassin du duc d'Orléans, et
  qui était passé maître dans l'art de trahir[220]. — La
  disposition des lieux, les précautions secrètes prises contre le duc, certaines
  paroles de Tanguy du Chastel, le signe fait par le Dauphin alors que le duc
  était à ses genoux ? Toutes ces circonstances ne sont rien moins qu'établies,
  et les témoignages qui les rapportent sont trop passionnés, trop inexacts
  dans les principales circonstances, trop contradictoires même, pour ne pas
  être justement suspects. En vain nous montre-t-on le duc de Bourgogne
  traîtreusement frappé, au moment même où il s'agenouillait et faisait au
  Dauphin des protestations de dévouement : il faut désormais renoncer à ce
  vieux mensonge historique, que des documents nombreux et péremptoires ne
  permettent plus de répéter[221].

  Quel avantage, — il importe de le faire remarquer, — le
  parti du Dauphin aurait-il eu à se défaire du duc de Bourgogne ? Jean sans Peur, comme le dit M. Michelet[222], était tombé bien bas, lui et son parti. Il n'y avait
  bientôt plus de Bourguignons. Rouen ne pouvait jamais oublier qu'il l'avait
  laissé sans secours. Paris, qui lui était si dévoué, s'en voyait de même
  abandonné au moment du péril. Tout le monde commençait à le mépriser et à le
  haïr.

  Comment enfin, si l'attentat a été prémédité, s'est-on si
  peu mis en mesure d'en recueillir les fruits ? Le Roi et la Reine étaient à
  Troyes, assez petitement accompaignez, —
  eux-mêmes le déclarent dans leurs lettres du 11 septembre, — et, s'il faut en
  croire Monstrelet, le Dauphin avait à sa disposition des forces
  considérables. Les gens du duc étaient dans un complet désarroi[223]. N'était-il pas
  naturel de se porter rapidement sur Troyes, de s'assurer de la personne du
  Roi et de la Reine, de marcher ensuite sur Paris, où l'alarme était plus
  grande encore que l'indignation, et d'empêcher ainsi la reconstitution du
  parti antinational ? Au lieu de cela, le Dauphin reste à Montereau ou à
  Nemours jusqu'au 20 septembre, se répandant en excuses inutiles, en
  protestations illusoires, et allant jusqu'à entamer des négociations avec le
  nouveau duc de Bourgogne. Le 21 septembre, il se dirige sur Sens ; le 24, il
  est à Château-Renard, se repliant vers la Loire, et arrive à Gien le 26. Une
  telle attitude suffit à elle seule pour faire rejeter toute pensée de
  préméditation[224].

  Mais cette préméditation a été admise pourtant : et non
  content d'en faire peser la responsabilité sur les conseillers du Dauphin, on
  a été jusqu'à accuser formellement le jeune Charles, alors âgé de seize ans
  et demi[225].

  Je sais que cette accusation est formulée dans certains
  récits dictés par le fanatisme bourguignon, et qu'elle se retrouve dans des
  actes émanés de la chancellerie royale, je veux dire des lettres patentes,
  solennellement publiées et enregistrées en Parlement[226]. On pourrait
  même la lire sous la plume de la propre mère du Dauphin. Mais que vaut contre
  le jeune prince le témoignage d'ennemis acharnés ? Que vaut le témoignage de
  ce pauvre roi imbécile, qui n'avait point conscience de ses actes[227], ou de cette
  reine, tombée si bas, qui par un honteux marché allait livrer la France à
  l'étranger ? Il est superflu de s'arrêter à une telle accusation. En présence
  des faits que nous avons exposés, il n'est plus possible d'incriminer le
  Dauphin. Ceux qui ont voulu charger sa mémoire d'un lâche assassinat ont reçu
  d'ailleurs un démenti formel des contemporains, même les plus hostiles[228].

  S'il fallait, en terminant l'exposé de ce tragique
  épisode, exprimer notre pensée, nous dirions que tout a été fortuit dans
  l'événement de Montereau[229]. Par sa
  déloyauté, par son insistance intéressée à raire revenir le Dauphin à la
  Cour, au lieu de s'employer à l'exécution sincère du traité de Pouilly, Jean
  sans Peur fut lui-même l'artisan de sa ruine. Le ton arrogant qu'il avait
  déjà fait paraître au Ponceau, et dont il usa dans les explications
  échangées, la sorte d'intimation faite au Dauphin, le démenti donné, tout
  contribua à exciter l'indignation et à faire naître l'alarme chez les
  conseillers du jeune prince. Au milieu des aigres
  paroles échangées de part et d'autre, un conflit s'engagea. On en
  vint aux armes, et les anciens serviteurs de la maison d'Orléans, prompts à
  tirer l'épée, firent justice de l'insolence et des menaces du duc, en mettant
  à mort celui qui avait fait périr leur maitre.

  L'histoire n'en doit pas moins sévèrement blâmer un tel
  meurtre et flétrir ceux qui s'en rendirent coupables. D'ailleurs, par cet
  acte de violence, ils portèrent à la cause qu'ils servaient un coup terrible.
  On rapporte que François Ier, passant par Dijon en 1521, voulut voir le crâne
  de Jean sans Peur. Le chartreux qui accompagnait le Roi dit, en lui montrant
  l'ouverture béante qu'on y remarquait : Sire, c'est
  le trou par où les Anglais passèrent en France[230]. Ce ne fut pas,
  à la vérité, le meurtre du duc de Bourgogne qui permit aux Anglais d'entrer
  en France, car ils y étaient depuis deux ans, et personne plus que le duc
  n'avait facilité leur invasion ; mais les conséquences de cet événement n'en
  furent pas moins désastreuses : tous les bons Français pouvaient répéter ce
  qu'avait dit Barbazan au Dauphin en apprenant la fatale nouvelle : Pourquoi a-t-on fait cela ? On a mis la couronne de France
  en grand péril[231]. D'ailleurs le
  Dauphin, lui aussi, témoigna un vif regret, et, dans son entourage, plusieurs
  partageaient le sentiment de Barbazan[232].

   

  
 





 


 


















[1]
Voir Michelet, t. IV, p. 151. — Je ne puis m'empêcher de renvoyer le lecteur
aux admirables pages que l'historien consacre à cet épisode et aux remarques si
éloquentes, qu'il lui inspire.








[2]
J'ai perdu mes deux neveux ! s'écria à cette
parole le duc de Berry, en fondant en larmes.








[3]
Le duc de Bourgogne s'en alla accablé, humilié, et
l'humiliation le changea. L'orgueil tua le remords. Il se souvint qu'il était
puissant, qu'il n'y avait pas de juge pour lui. Il s'endurcit, et puisqu'enfin
le coup était fait, le mal irréparable, il résolut de revendiquer son crime
comme vertu, d'en faire, s'il pouvait, un acte héroïque ! Michelet, Histoire
de France, t. IV, p. 161.








[4]
Histoire de France, t. IV, p. 175. — Par mandement daté de Bruges le 6
août 1408, le duc donna au chef des assassins du duc d'Orléans, Raoulet
d'Octonville, 500 fr. d'or, pour les agréables
services par lui rendus. La Barre, t. II, p. 148, note.








[5]
Voir sur l'apologie de Jean Petit le curieux mémoire de M. Kervyn de
Lettenhove, où il utilise une relation envoyée à la duchesse de Bourgogne par
Thierry le Roy, qui est conservée à Bruxelles sous le n. 14840 (Bulletin de
l'Académie royale de Belgique, t. XI).








[6]
Michelet, l. c., p. 183. — Il faut dire cependant que la chambre forte
que le duc fit faire, dans son hôtel d'Artois, prouve qu'il craignait plus
encore les hommes que Dieu.








[7]
Il y a sur cette fuite un document curieux : c'est une lettre du chancelier du
duc à la duchesse, en date du 23 août 1413 : Plaise
vous savoir que Monseigneur est aujourd'hui party de cy, donnant esperance à
moy et à aucuns de ses autres serviteurs d'aler devers le Roy, qui dez hier au
soir alla gesir au Bois ; mais il a prins son chemin vers son pays de Flandres,
sans avoir parlé ne prins congé au Roy, à la Royne, ni à monseigneur de
Guyenne, et sans le avoir denoncié à moy ne à ses autres serviteurs qu'il a
laissié en ceste ville à tel dangier que on peut bien savoir et presumer. Dieu
doint la conclusion qui en devra estre soit bonne et à son honneur ! Plancher,
Histoire de Bourgogne, t. III, preuves, p. CCXCVII.








[8]
Monstrelet, t. III, p. 32. Voir le texte des lettres de promulgation de Charles
VI, en date de février 1415, dans les additions, t. VI, p. 164-76. — On le
trouve aussi dans les anciennes éditions de Monstrelet (éd. de 1595, t. I, fol.
218) et dans Du Mont, Corps diplomatique, t. II, part. II, p. 21. Le
meilleur texte se trouve dans Du Puy, 247, f. 243 v° ; dans Brienne, 197, f.
89, et, en copie moderne, aux Archives, K 58, n° 10 2.








[9]
Conspirationem detestandam. — Ce sont
les propres expressions du Religieux de Saint-Denis qui, on le sait, est assez
favorable au duc.








[10]
Dans les Comptes du duc on retrouve partout cette formule : Voyage que Monseigneur fait en France pour le bien du Roy,
ou pour le bien du Roy et du royaume, ou à son saint propos pour le bien de S. M., de son royaume, et
le relèvement du royaume. Voir Collection de Bourgogne, 57, f. 115, 141,
216, 233, 235. — Le duc disait aussi, dans un acte du 23 mai 1418 (Archives de
Reims) : La guerre que nous avons pour le bien de
Monseigneur le Roy, de son royaume et de la chose publique d'icellui. —
En écrivant le 21 mars 1418 au gouverneur du Dauphiné, la reine Isabeau disait
de son côté : Icelui nostre cousin s'est mis sus en
armes à très grant compaignie de chevaliers et escuiers, afin que la santé de
ce royaume soit procurée.








[11]
Le Dauphin dit formellement, — on l'a vu dans les lettres du 29 juin citées
plus haut (p. 98), — que les Bourguignons, en entrant dans Paris, voulaient
empêcher la conclusion de la paix.








[12]
... Ducis Burgundie, ut publice ferebatur, aviditas
gubernandi regnum et distribuendi ad nutum ipsius pecuniales
(Religieux de Saint-Denis, t. V, p. 584.) — Le duc de
Bourgoingne, qui desiroit avoir le gouvernement du Roy et du royaulme.
(Le Fèvre de Saint-Remy, t. I, p. 291.) — Le duc de
Bourgongne envoya ses lettres patentes avec ses lettres closes... pour les bonnes villes attire de son parti pour lui mesure
avoir le gouvernement dudit royaume. (Monstrelet, t. III, p. 174-75.)








[13]
Voir les pièces en date du fer septembre 1411, dans Rymer, t. IV, part. I, p.
196, et les curieuses instructions du roi d'Angleterre de la même date, dans Proceedings
and ordinances, t. II, p. 19 et s.








[14]
Cela se fit à l'insu du Roi, ainsi qu'il résulte du passage suivant de Jouvenel
(p. 236.37) : Et tous les frais, mises et despens qui
furent faits furent faits aux despens du Roy, en manières couvertes, sans qu'il
en sceust rien : car tout malade qu'il estoit, qui lui eust parlé d'Anglois il
eust fait manière de les combattre plus que de leur donner.








[15]
Voir ce traité dans le Religieux de Saint-Denis, t. IV, p. 714, et dans D.
Plancher, Histoire de Bourgogne, t. III, preuves, p. CCXCIII.








[16]
Du camp devant Bourges, le 14 juin 1412, le duc écrivait au prince de Galles,
en réponse à une lettre de celui-ci datée de Schafort, le 22 mai. Il lui envoie
la teneur des lettres de son père le roi d'Angleterre, adressées aux quatre
membres du pays de Flandre en faveur de ses bons amis
les ducs de Berry, d'Orléans et de Bourbon, etc., et se plaint à lui ; il s'en
donne, écrit-il, grant merveille, attenduz les grans desir et affection que j'avoie d'avoir
une grant, bonne et parfaicte amictié avec vostre dit père, vous et toute sa
lignie, en especial avec vous, par le moyen du mariage pourparlé de vous et de
ma très chière et très amée fille Anne..... considerées
aussi les notables ambassades, lettres et amistiés à moy par lui envoyées et de
moy à lui, tant sur le traictié dudit mariage, comme pour le bien, paix et
transquillité desdis Roys et royaumes de France et d'Engleterre, et moy
attendant une notable ambassade qu'il me devoit envoyer pour conclure en
ladicte matière, etc. Le duc prie le prince de se charger de sa réponse
au roi ; il termine en lui communiquant les nouvelles politiques. Copie du
temps, Moreau, 1424, n° 55.








[17]
Le texte de cette convention, qui n'a point été publié, se trouve dans deux
manuscrits de la Bibliothèque nationale (V C Colbert, 64, p. 529, et Moreau,
802, f. 29). Il y est fait allusion par D. Plancher (Histoire de Bourgogne, t.
III, p. 409) et par lord Brougham (History of England and France under the
house of Lancaster. London, 1855, p. 98 et s. et 387), mais d'une façon qui
n'est point toujours exacte. L'original est aux Archives de Dijon, pièces
mêlées, n° 1720 (Cachard, Archives de Dijon, p. 84-85).








[18]
Adversario Franciæ, quem dominum suum superiorem
esse pretendit, Delphino Viennæ et eorum successoribus. — Le duc
exceptait encore le duc de Brabant, le comte de Nevers, le comte de Savoie, le
comte de Hainaut, le roi de Castille et le duc de Bretagne.








[19]
Et in ista conquesta erant prœfatus dominus noster
Rex et duc Burgundiæ tanquam fatals et socii, et conquesta communes pro rata
gentium armorum quos utraque pars secum duxerit.....








[20]
Voir ci-dessus.








[21]
Rymer, t. IV, part. I, p. 70-80. Cf. Gachard, l. c., p. 85.








[22]
Dans ce traité, visant tous les points qui avaient été débattus à Leicester, le
duc donne pleine satisfaction aux exigences du roi d'Angleterre, sauf quant à
l'exception faite de la personne du Roi et du Dauphin, question qu'il déclarait
vouloir réserver et sur laquelle il promettait d'envoyer prochainement â Henri
V une réponse qui lui donnerait satisfaction (nos
respondemus quod in breve millemus super hoc dicto domino Regi tale et tantum
resporesum quod ipse mellus contentabitur ut aperamus). Mss. V C
Colbert, 64, p. 529, et Moreau, 802, f. 29. — Sur le séjour des ambassadeurs
anglais, voir Cachard, l. c., p. 226-27.








[23]
Voir dans le Religieux de Saint-Denis les articles proposés par le duc de
Brabant, et ratifiés par le Conseil ; on y lit (t. V, p. 384) : Iterum idem dux asseruit fratrem ad annela Dei evangelia
jurasse quod CUM
ANGLICIS nec allia quilbuscumque CONFEDERATIONES NON FACIET NEC CONNUBIA
PROCURABIT, nisi de consesus regis, regine ac
dicte ducis Guienne, et iterum QUOD NULLUM PACTUM CUM EXTRANEIS HABEBAT, ET SI ALIQUA HABUERAT,
ILLA PENITUS ANNULLABAT. Cf. Monstrelet, t. III, p. 38.








[24]
Archives de Dijon, layette 81, liasse 2, n° 28 (aujourd'hui B 11926).








[25]
Le 27 mai 1415, on s'occupait dans le Conseil de rédiger des instructions pour
des ambassadeurs à envoyer au duc. Proceedings, etc., t. II, p. 167.








[26]
Dans les lettres de pouvoir données à Waltham, le 10 août 1415, Henri V dit
que, dans les négociations qui avaient eu lieu, tant en Angleterre lors de
l'envoi d'une ambassade du duc de Bourgogne pour conclure un traité, que
depuis, près du duc, auquel il avait député des ambassadeurs, des conventions
ont été faites : varia et diversa prolocutiones,
tractatus et appunctuamenta processerint hactenus, habitaque fuerint et facta,
prout in eisdem tractatibus et appunctuamentis et aliis exinde factis et
conscriptis, liquere poterit plenius per extensum ; mais que,
voulant confirmer, consolider et conclure Jes confédérations et alliances
existant entre son très cher cousin et lui, il donne pouvoir à Philippe Morgan
de traiter avec lui de et super quibus cumque
ligis, confœderationibus et amicitiis, generalibus sive particularibus,
realibus sive personalibus... etiam de modo et forma et quantitate auxilii,
subventionis seu subsidie hinc inde ministrandorum, necnon de et super
communicationibus inter subditos unius et alterius partis, in mercimoniis et
ahis licitis secure et amicabiliter faciendis. Rymer, t. IV, part.
II, p. 144.








[27]
Chronique normande de Pierre Cochon, éd. de M. de Beaurepaire, p. 273.
Cf. p. 275. — Le chroniqueur se trompe en plaçant ici l'entrevue de Calais,
mais il est dans le vrai en disant à cette date que le roi d'Angleterre et le
duc firent appointement et allianches ensemble.








[28]
Il est constant que le duc de Bourgogne, après avoir fait jurer la paix d'Arras
par lés mandataires qui avaient stipulé en son nom, par les princes de sa
famille, par ses serviteurs, par tous ses vassaux (voir Monstrelet, t. III, p.
40 et 62-66), la jura lui-même. Cela ressort, entre autres documents, des
lettres de réparation que Charles VI donna le 31 août 1415, et lui fit remettre
par ses ambassadeurs : Laquelle paix, y lit-on,
icellui nostre cousin de Bourgogne a solennellement,
sur la vraye croix et saints evangiles de Dieu, juré et de ce baillé ses
lettres patentes scellées de son grand seel. (Jouvenel, p. 301.) C'est
le 30 juillet que ce serment avait été prêté (original aux Archives de Dijon,
lay. 75, liasse 5, n° 34. Cf. Réponses du duc dans Jouvenel, p. 302, et ses
lettres patentes du 24 septembre, p. 306 ; on y lit : premier au lieu de penultiesme),
avec quelques réserves auxquelles le duc renonça par lettres du 24 septembre
(Jouvenel, l. c. ; cf. Saint-Remy, t. I, p. 205). La clause du traité
d'Arras relative à l'alliance anglaise, était ainsi conçue : Et avecques ce avons deffendu et deffendons à nostre cousin
de Bourgongne et autres de nostre sang et lignaige et à tous nos autres
subgects qu'ils ne lacent aucunes alliances avecques les Anglois par quelconque
manière ; et avons enjoint et enjoignons à iceux et bien expressement
commandons que, se dès maintenant aucunes en avoient faictes, ils rendent et
baillent à iceux à qui ils les ont faits ; et que chascun d'iceux nous baillent
lettres telles quit appartiendra. Lettres de Charles VI du mois de
février 1415, dans Monstrelet, t. VI, p. 172.








[29]
Au mois d'août 1415, le duc ayant envoyé des ambassadeurs à Paris pour
poursuivre l'octroi des lettres de réparation et d'abolition données le 31 août
suivant, faisait dire par son aumônier Jean de Montléon : Que son dit seigneur avoit sceu que aucuns menteurs
s'estoienf efforcez de publier qu'il avoit alliance avec les Anglois et qu'il
les avoit fait venir en France. De ce n'excusa, en monstrant la bonne volonté
qu'il avoit tousjours eu pour le Roy, son fils et le Royaume, mesme qu'il
estoit tout prest de venir au mandement du Roy avec toute sa compagnie pour
combatre iceux Anglets. (Jouvenel, p. 293.) — Deux ans après, en août
1417, il disait dans sa réponse à un envoyé du Roi : Tous
ceulx qui client le duc de Bourgongne est alyé et serementé aux Anglois, ils
mentent mauvaisement et faulsement. (Monstrelet, t. III, p. 200.)








[30]
Voir la lettre qu'il écrivit au Roi à la date du 24 septembre 1415, où il
citait la Bible, et où, comme doyen des pairs, beau-père du duc de Guyenne et
de Michelle de France, il revendiquait hypocritement le droit de prendre part à
la défense du territoire, — c'est à dire de venir en armes près du Roi pour
s'emparer du gouvernement. Et me veut-on sous couleur
bien légère, disait-il, priver du service que je dois et suis obligé de faire,
sur peine de mon honneur, qui me lie et que je veux garder plus que chose
terrienne. — Et comme le Roi lui avait écrit que la paix était de
fraiche date, et qu'il valait mieux que lui et le duc d'Orléans restassent à
l'écart, il répondait : Je veux et dois aussi bien
garder paix nouvelle comme si elle estoit ancienne de cent ans et plus, et de
tant plus qu'elle est fraische et nouvelle, de tant plus doit avoir chascun
bonne memoire de la bien garder et seroit plus grande faute de l'enfraindre.
(Jouvenel, p. 297-300.) Le même jour, il fit écrire une protestation et une
supplique en sa faveur par les nobles du duché et de la comté de Bourgogne (Id.,
p. 308-10).








[31]
Ja soit ce que le comte de Charrolois desirast de tout
son cœur estre en personne en la bataille, et aussi que ses gouverneurs luy
donnassent à entendre qu'il y seroit, neantmoins leur estoit deffendu de par le
duc de Bourgoingne son père et sur tant qu'ilz povoient mesprendre devers luy
qu'ilz gardassent que il n'y allast pas ; et pour ceste cause, affin
d'eslongier, le menèrent de la ville d'Arras à Aire... Ses gouverneurs en la fin lui declairèrent, pour
l'appaisier, la deffense qu'ilz avoient du duc son père, dont il ne fut pas
bien content, et, comme je hiz depuis informez, pour la desplaisance qu'il en
eult, se retrait' tout plourant en sa chambre... Et j'ay oy dire audit conte de Charrollois, depuis qu'il avoit actaint
l'eage de Lx vit ans, que il estoit desplaisant de ce qu'il n'avoit eu la
fortune d'avoir esté à ladicte bataille fust pour la mort ou pour la vie.
Le Fèvre de Saint-Remy, t. I, p. 238-40. Cf. Monstrelet, t. III, p. 98-100.








[32]
Le Fèvre de Saint-Remy, p. 228. — Semblable injonction dut être faite aux
nobles d Artois et de Flandres. Voir Saint-Remy, p. 239.








[33]
Ce personnage n'était autre que Jean Le Fèvre, seigneur de Saint-Remy. C'est M.
Michelet qui a supposé qu'il était l'agent bourguignon près de Henri V (t. IV,
p. 298).








[34]
Voir Michelet, t. IV, p. 291.








[35]
Quant est de moy, avait-il dit encore dans
cette lettre, où sa fourberie éclate si visiblement, au
plaisir de Dieu, je ne laisseray point tousjours à faire mon devoir, en gardant
la profession et possession de mon doyenné des pairs, à la fin desirée et
glorieuse que vous demandez à l'encontre de votre adversaire. Jouvenel,
p. 300.








[36]
Henri V lui renvoya son gantelet, disant que s'il avait eu la victoire sur les
nobles du royaume de France, ç'avait été par la grâce de Dieu (Jouvenel, p.
320). — Il semble, dit très bien M. Michelet
(t. IV, p. 311), à propos du duc de Brabant, il semble
être venu là pour laver l'honneur de la famille.








[37]
Et disait-on communement, rapporte Jouvenel (p.
280), en racontant l'expédition de 1414, que ledit duc
de Bourgogne avoit envoyé devers le Roy d'Angleterre et les Anglois pour avoir
secours. Et il ajoute, ce qui montre qu'il était bien au courant des
intrigues du duc : Auxquelz il offrit grandes
alliances et faisoit plusieurs promesses. De fait furent aucunes choses
accordées et fermées. — Cum ut celebri fama
per totum regnum Franciæ ferebatur dux Burgondionum fœdus cum Anglorum rege
percussisset, dit aussi un auteur contemporain, Th. Basin (t. I, p.
26).








[38]
Dans la déclaration de Charles VI contre le duc, en date du 5 septembre 1417,
on lit ce passage : Ledit de Bourgongne, en venant
directement contre sesdictes promesses, serment, foy et loyauté, et comme s'il
fut allé avecques nostre dit adversaire, fut refusans de nous envoyer lesdictes
gens d'armes et de trait (contre les Anglais), et par exprès
deffendit à tous sesdits feaulx, vassaulz et subgiez, qu'ils ne nous fissent
aucun ayde ou service à l'encontre de nostre adversaire. Recueil
de Besse, p. 126.








[39]
Et pour appercevoir la faveur que le duc de Bourgongne
avoit aux Anglois, en ce temps mesmes que d'Engleterre le Roy descendit à
Touque (août
1417), le duc de Bourgongne se mist sur les
champs et vint à Paris sans faire guerre au roy d'Engleterre, mais sembloit
mieulx qu'il fust de sa partie. Les Cronicques de Normendie, p.
30-31. — Le fougueux Pierre Cauchon dit la même chose des partisans du duc : Et après eulz il vint (à Rouen) Mgr Guy le
Boutellier, capitaine de la ville, de par le duc de Bourguongne, avec XIIIe ou
XVe Bourguenonz et estrangiés pour garder la ville contre les Engloiz, mais ils
estoient miex Englois que Franchois. Chronique de P. Cochon, p.
278.








[40]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 153, 154. Ce dernier sauf-conduit, sans date, valable jusqu'au 1er juin,
était délivré à des ambassadeurs non désignés, venant ob certas causas et materias nobis ex parte prœfati
consanguinet nostri intimandas et declarandas.








[41]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 161.








[42]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 162.








[43]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 199 et part. III,
p. 7.








[44]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 169.








[45]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 170 ; cf. lettres de Henri V, du 7 août (ibid.).








[46]
Et tunc ab omnibus expectatur adventus ducis
Burgundiai, sed pullulavit opinio consilium suum nolle tolerare eum venire
absque obsidibus duobus ducibus illustribus et quatuor de comitibus clarissimis
Angliæ. Et dum permansit hæc opinio per aliquot dies venerunt oratores sui,
personas spectabiles, qui libere et lœtanter suscepti ad secreta regia, demum
latente omnibus preterquam concilio ad quid venerant, cum responso, vultu
hilari, et ut dicebatur non sine exuviis redierunt. — Gesta
Henrici V, éd. Williams,
p. 95.








[47] Rymer, t. IV, part. III, p. 177-78.








[48] Rymer, t. IV, part. III, p. 178.








[49]
Chose digne de remarque, tandis que le duc de Bourgogne se préparait à son
entrevue avec le roi d'Angleterre, on faisait écrire au Dauphin Jean, livré à
l'influence bourguignonne, une lettre (datée du Quesnoy, le 27 septembre), qui
fut adressée aux bonnes villes. Le jeune prince y disait qu'il avait su
nouvellement que le roi d'Angleterre était descendu à Calais, dans l'intention
de porter tout le dommage qu'il pourrait au Roi et au Royaume ; il annonçait
vouloir s'employer au service du Roi et à la défense du Royaume, exhortant à se
préparer à venir en aide au Roi, quand on serait mandé. Tout scrupule et note de division devaient être mis de
côté pour résister à l'adversaire d'Angleterre.
— Lettres de Tours, publiées par M. Luzarche, p. 47.








[50]
Le duc arriva à Calais le 6 octobre et y séjourna jusqu'au 13. D. Plancher, Histoire
de Bourgogne, t. III, p. 451 ; Gachard, Archives de Dijon, p. 234.








[51]
Rapin Thoyras l'affirme (Histoire d'Angleterre, t. III, p. 389), mais
sans preuve suffisante, et c'est ce qui a porté les historiens à nier
l'existence de ce traité. Le P. Daniel a été le seul, avec Saint-Foix, à croire
au traité de Calais. Ce qui est certain, c'est qu'un serment fut prêté par le
duc avant de se rendre à Calais, et que ce serment parait avoir compris les
clauses stipulées dans les préliminaires. Voici en quels termes les lettres de
pouvoir de Henri V (2 octobre 1416) parlent du serment du duc : Cum inter deputatos et commissarios nostros, ex una, et
deputatos et commissarios Johannis, ex altera parte, de et super mutua visione
sive conventione, necnon de et super sufficientibus securitatibus pro hujusmodi
conventione sive mutua visione pro ipso consanguines nostro ac dilectissimo et
amantissimo fratre nostro Humfrido  quam,
pro ipso consanguines nostro in obsidem et securitatte ostagium in manus....
transmittere et dare promisimus, etiam cum eum juramentorurn ad sacra Dei
Evangelia, invicem, sub certis modo et forma, interpositione et prtestatione,
per ipsos Johannem ducem et Philippum comitem, consanguineos nostros,
faciendorum, nonnuilte proviatones habite aussi et conduira, prout in litteri
nostris et ipaorum Johannis durés et Philippi cornais, sigillis consignais,
ezpressius continetur, nos, de fidelitate, etc. (Suit le pouvoir.)








[52]
ELMHAMI Liber
metricus de Henrico Quinto, dans les Memorials de Ch.-Aug. Cole, p.
146.


Cum Duce colloquia secreta nimis tenuit Rex ;


Amphibologia danda veretur ibi,


Nescio suid sit in bis
quæ multa loquuntur


Sed scio quod Franci fœdera nulla tenent.


Voir à la fin du présent volume le témoignage du
chapelain de Henri V.








[53]
Voir note complémentaire III à la fin du volume.








[54]
Quand le duc se sauva en 1407, après le meurtre de Louis d'Orléans, le Conseil
décida qu'il seroit besoin que Monseigneur de Berry,
qui estoit son oncle et son parrain, allant par devers luy, afin qu'il ne se
fist Anglets. Berry, p. 417.








[55]
Il est probable que Jean sans Peur fit entendre au roi
d'Angleterre que s'il l'aidait activement, c'en était fait du parti bourguignon
en France, qu'il servirait mieux les Anglais par sa neutralité que par son
concours. Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 340, note.








[56]
Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 230-31. — M. de Barante, si
favorable au parti bourguignon, a écrit (t. IV, p. 305) Le Roi d'Angletere qui, du moins, selon l'apparence et la renommée, était
secrètement allié avec lui (le duc). Jean sans Peur continua d'ailleurs ses relations
diplomatiques avec les Anglais. Voir le pouvoir de Henri V, en date du 24
avril, pour le renouvellement de trêves avec le duc, lesquelles n'expiraient
qu'à la Saint-Michel ; le traité du 8 mai, conclu à Calais entre les
ambassadeurs du duc et de Henri V ; les sauf-conduits des 1er et 24 juin,
délivrés à Goodhals, Champdivers et Ostende, envoyés du duc ; le sauf-conduit,
le pouvoir et le traité du 23 juillet, le traité du 31 juillet, etc. Rymer, t.
IV, part. II, p.
198-99 et 201 ; part. III,
p. 4 et 20.








[57]
Il parait certain que Jean sans Peur avait combiné sa manifestation armée avec
l'invasion anglaise ; un grave auteur du temps le dit en propres termes : Le duc Jehan de Bourgoigne, voient et cognoisant que Anglois
ses alliez en icellui temps alloient conquerans la Normandie, pour empescher
que du Roy n'eussent Norman secours, à grant puissance se mist sus, et le Roy
prinst à guerroier. Cousinot, Geste des nobles, p. 164-65.


On lit à ce sujet dans des lettres patentes du Dauphin,
adressés aux habitants de Reims, en date du 19 août 1417 : Encore plus, ledit de Bourgongne, non content de ce que dit
est, s'est mis sus à tous son effort et puissance depuis la venue dudit ancien
ennemy et adversaire d'Angleterre, en soy demonstrant notoirement et clerment
son allé, bien veuillant, favorisant, aidant et confortant en soy faisant
partie formée avecques lui à l'encontre de mordit seigneur. Archives de
Reims, communication de M. Louis Paris.








[58]
Voir les lettres du 8 octobre 1417, adressées aux villes du royaume par le duc,
et les lettres d'Isabeau des 11 novembre 1417 et 21 mars 1418, où on lit que
les gouverneurs ont abandonné le pays aux Anglais, faisant revenir toutes les
garnisons.








[59]
Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 339.








[60]
On lit dans un récit, tracé par la chancellerie du Dauphin, des événements qui
précédèrent Montereau : Et en est advenu depuis que
l'adversaire d'Angleterre et feu mon dit seigneur de Bourgoingne ont esté en
armes et faisans guerre aux subjez de ce royaume auprès l'un de l'autre, sans
s'entregrever eulx ne leurs gens, ains gardoient entr'eulx telle convenance que
l'un d'eulx n'attentoit aucunement contre les forteresses qui obeyssoient à
l'autre, pourquoy lesdis Anglois ont eu l'avantage qu'ils ont, et en est
demeuré deffiance et doubte ès courages. — Moreau, 1425, pièce 94.








[61]
Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 331.








[62]
Les Registres du Parlement, qui ne sont point suspects assurément,
disent que le duc de Bourgogne et les autres seigneurs de France jusques cy ont fait petite résistance audiz Anglois et à
leurs entreprinses. Cité dans M. Michelet, Histoire de France, t.
IV, p. 356, note.








[63]
Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 340.








[64]
Chronique antonine, ms. fr. 1371,.f. 236 v°.








[65]
Mesmes, il sembloit, par ses manières de faire, comme
aucuns disoient, qu'il se voulust faire Roy (Jouvenel, p. 362). Et ce
n'est pas là une conjecture gratuite. Henri V, qui connaissait à fond le duc,
fait allusion à cette éventualité au lendemain du meurtre de Montereau : Il avoit, dit-il aux ambassadeurs de Philippe, très bonne voulenté de pleinement procéder avec mondit
seigneur de Bourgogne ; mais tant estoit qu'il vouloit bien que l'on sceust
que, se mondit seigneur de Bourgogne contendoit à la couronne, il lui feroit
guerre jusques à la mort. Procès-verbal original, cité par M. Kervyn,
éd. de Chastellain, t. I, p. 73, note.








[66]
Religieux, t. VI, p. 328. — Pouilly-le-Fort (Seine-et-Marne), près de la Seine,
cinq kilomètres de Melun, est aujourd'hui un hameau de la commune de
Vert-Saint-Denis.








[67]
Religieux, t. VI, p. 328, Monstrelet, t. III, p. 322 ; Abrégé français
du Religieux, dans Jean Chartier, t. III, p. 218-19.








[68]
Religieux, t. VI, p. 328, Monstrelet, t. III, p. 322 ; Abrégé français
du Religieux, dans Jean Chartier, t. III, p. 218-19.








[69]
Collection de Bourgogne, vol. 21, f. 52.








[70]
Abrégé français, p. 219.








[71]
Abrégé français, p. 219.








[72]
Abrégé français, p. 219.








[73]
Religieux, t. VI, p. 332 : Ludovicus de Conralle,
militem utique facundissimum.








[74]
Religieux, t. VI, p. 330.








[75]
Religieux, t. VI, p. 332.








[76]
On a peu de renseignements sur ces deux conférences du Ponceau, qu'il serait
fort intéressant de pouvoir comparer, dans les menus détails, avec celle de
Montereau. Cela a d'autant plus d'importance que, après la mort de Jean sans
Peur, les partisans du Dauphin et du duc se renvoyèrent mutuellement
l'accusation d'avoir dès lors préparé une machination. Voir les articles de
l'interrogatoire de Barbazan, dans La Barre, t. I, p. 307, et la plaidoirie de
Labat, dans le Ms. fr. 5061, f. 116.








[77]
Religieux, p. 332, et Abrégé français, p. 219. — M. Vallet (t. I, p.
155) a rectifié le mot conférions, mal
traduit dans l'édition Bellaguet.








[78]
Quædam venerabilis et prudens domina, cognominata
de Gyac. (Religieux, p. 332.) — Elle avait épousé en 1376 le sire de
Giac, et avait alors près de soixante ans.








[79]
Religieux, t. VI, p. 332.








[80]
Religieux, t. VI, p. 332 ; Monstrelet, t. III, p. 322.








[81]
Religieux, t. VI, p. 332 ; Monstrelet, t. III, p. 322.








[82]
L'original est aux Archives de Dijon, layette LXXVIII, n° 1 (actuellement B
11896) le texte se trouve dans les Mémoires de La Barre (t. I, p.
255-58), dans Monstrelet (t. III, p. 324-29), mais d'une manière souvent
fautive, et dans la Chronique anonyme (t. VI, p. 272-76).








[83]
Il n'est point indifférent à notre sujet de connaître les signataires du traité
de Pouilly.


Du côté du Dauphin figurent :


Jacques de Bourbon, seigneur de Thury ; Robert le
Maçon, chancelier ; le vicomte de Narbonne ; le sire de Barbazan ; le sire
d'Arpajon ; le sire du Boschage (Guillaume de Roussillon) ; le sire de Beauvau
; le sire de Montenay ; le sire de Gamaches, messire Tanguy du Chastel ;
messire Jean Louvet, président de Provence ; Guillaume d'Avaugour ; Huguet de
Noyers (Noé), tous conseillers et chambellans ; Jean du Mesnil, Pierre Frotter,
Guitart de Besordon, et Colart de La Vigne (La Bigne), écuyers d'écurie


Du côté du duc :


Le comte de Saint-Pol ; messire Jean de Luxembourg ;
messire Archambault de Foix, seigneur de Navailles ; le seigneur d'Antoing ;
messire Thibaut, seigneur de Neufchastel ; messire Jean de Neufchastel,
seigneur de Montagu ; messire Jean de la Trémoille ; Guillaume de Vienne ;
messire Pierre de Bauffremont, grand prieur de France ; messire Gauthier de
Ruppes ; messire Charles de Lens ; messire Jean, seigneur de Cotebrune,
maréchal de Botirgogni ; messire Jean, seigneur de Thoulonjon, messire Regnier
Pot ; messire Pierre, sire de Giac ; messire Antoine de Thoulonjon ; messire
Guillaume de Champdivers ; Philibert Musnier, dit Jossequln, et maitre Nicolas
Rotin.








[84]
Les lettres contenant les serments des conseillers du Dauphin sont publiées
dans La Barre (p. 259) ; elles sont datées du mardi 11 juillet, au lieu de la convencion et assemblée de noz diz très
redoubtez seigneurs, sur le Ponteau qui est à une lieue de Melun. Ces
lettres sont en original aux Archives de Dijon (lay. LXXVIII, n° 2). C'est par
erreur que M. Gachard leur donne (p. 48) la date du 14 ; M. Vallet a été trompé
par lui (t. I, p. 456).








[85]
Troisième Compte de Jean Fraignot, dans la Collection de Bourgogne, vol.
65, f. 121, et Déposition de Séguinat dans La Barre, p. 272 ; cf. p. 214.








[86]
Troisième Compte de Jean Fraignot, dans la Collection de Bourgogne, vol.
65, f. 121, et vol. 57, f. 306 ; cf. La Barre, t. I, p. 214 et 217, et la Déposition
de Séguinat, p. 272. — Et y ot, disent les
comptes, la plus grant partie des gens de mondit
seigneur le Daulphin aux despens de mondit seigneur le duc. Collection
de Bourgogne, vol. 21, f. 52.








[87]
Barbazan refusa les 500 moutons, car il ne princt
oncques argent, fors des maistres qu'il servoit. Plaidoirie de Labat,
dans son Procès, Ms. fr. 5061, f. 116 v°.








[88]
Comptes de la chambre aux deniers, visés par D. Plancher, t. III, p. 515
; cf. Collection de Bourgogne, vol. 21, f. 52.








[89]
Et pour mieulx et plus fermement ces promesses
asseurer et entretenir, le dit Dauphin Charle de Valois et monseigneur le duc
Jehan communiquèrent tellement enssamble que [ils se trouvèrent] en l'église du Plaissiet aux Tournelles au païs de Brie,
eulx deux enssamble, où ung champelain lor administra, après la messe ouye, le
benoit Saint Sacrement de l'autel, en une hostie sacrée seulle partie à eux
deux, dont le peuple fit moult resjoy. Le livre des trahisons de
France envers la maison de Bourgogne, publié par M. Kervyn de Lettenhove,
dans la collection in-4° de l'Académie royale de Bruxelles, 1873, p. 143.








[90]
Registres du Parlement, dans Félibien, t. IV, p. 579.








[91]
Ce point est important à établir, car la plupart des historiens ont fait
prendre au Dauphin l'initiative d'une proposition pour une nouvelle entrevue.
Le Dauphin, dans les deux documents que nous venons d'alléguer, dit
formellement qu'il fut convenu que, dans un délai d'un mois ou environ, on se réunirait
de nouveau pour besongnier aux affaires du royaume et
à la deffence contre les ennemis. Jouvenel des Ursins dit aussi qu'une
nouvelle entrevue fut décidée, et fixée ensuite au 26 août à Montereau (p.
360-70), et il répète (p. 371), en citant les propres paroles de Charles au duc
: Beau cousin, vous savez que, au traité de la paix
naguères fait à Melun entre nous, nous fusmes d'accord que dedans un mois nous
nous assemblerions en quelque lieu pour traiter des besongnes de ce royaume.
Cousinot, dans la Geste des nobles, écrit : Jour
en prindrent ou mois d'aoust à Monteraul où Fault Yonne, pour la perfection du
traitié encommencié (p. 176). Enfin le Religieux de Saint-Denis dit que
des démarches avaient été faites en vue d'un concert amiable près du Dauphin
(t. VI, p. 388 et 370), et le duc lui-même, dans les lettres qu'il adressa le
21 août à ses gens des comptes à Dijon, parle d'une entrevue convenue avec le
Dauphin, et qui devait avoir lieu sur la rivière de Seine.








[92]
Lettre du Dauphin du 15 septembre 1419, et Instructions au comte d'Aumale, dans
Moreau, vol. 1425.








[93]
Ordonnances, t. XII, p. 263, 266, 267. — Les lettres de ratification du
Dauphin portent la date du lendemain 20 juillet, et leur teneur est la même.








[94]
On n'a pas, nous l'avons vu, le texte du traité de La Tombe, dont les
dispositions avaient été arrêtées entre les représentants des parties, et qui
n'attendait plus que les formalités de la chancellerie pour recevoir sa forme
définitive ; la comparaison ne peut donc s'établir, pour ce traité, qu'avec les
demandes formulées par la Reine et le duc de Bourgogne.








[95]
Le préambule est textuellement celui du traité de Saint-Maur. — Ce traité, on
se le rappelle, avait été conclu en dehors de la participation des ambassadeurs
du Dauphin. La grande différence entre le traité de Saint-Maur et le traité de
Pouilly, c'est que, dans les lettres du 16 septembre 1418, Charles VI
présuppose un accord qui reste à faire, tandis que, dans celles du 19 juillet
1419, il règle des points convenus d'avance.








[96]
Conforme aux deux précédents traités.








[97]
Conforme aux deux précédents traités.








[98]
Reproduction de l'art. 4 du traité de Saint-Maur, avec cette seule différence
que chacun ne désignait qu'un chevalier.








[99]
Stipulation spéciale au traité de Pouilly.








[100]
Stipulation spéciale au traité de Pouilly.








[101]
Conforme au texte modifié à La Tombe par les médiateurs, et à l'article 9 du
traité de Saint-Maur. On remarquera l'addition du mot venu ; le traité de
Saint-Maur portait : Quand mondit seigneur le Daulphin
sera devers le Roy. De même qu'à La Tombe la pierre d'achoppement était
la venue du duc et de la Reine, qui n'étaient point alors au siège du
gouvernement, à Saint-Maur et à Pouilly c'était la venue du Dauphin. Voilà, à
vrai dire, le seul but que se proposât le duc de Bourgogne en traitant : il
voulait avoir le Dauphin Charles à sa discrétion, comme il avait eu le Dauphin
han, et, le plus souvent, le Dauphin Louis. Dès le lendemain du 29 mai 1418,
cette préoccupation ne l'abandonna plus, et un auteur bourguignon nous dit
qu'il fût moult dolent et courroucié de la mort
du connétable d'Armagnac, car, pour ledit comte
d'Armignac et autres illec occis, il avoit esperance de ravoir le Daulfin de
Viennoix, seul filz du Roy, que tenoit ledit Tanguy du Chastel. Chronique
anonyme, t. VI, p. 260. — Rien n'était d'ailleurs formulé d'une manière
précise, sur ce point, dans le traité de Pouilly, et c'est là dessus que le
conflit éclata à Montereau.








[102]
Les considérants de la fin sont la reproduction textuelle du dernier article du
traité de Saint-Maur. — La clause du serment des gens d'église, nobles et
bourgeois, est spéciale au traité de Pouilly. Il y a aussi une déclaration
relative à une sentence d'excommunication à Faire prononcer par le Pape contre les infracteurs ou violateurs de la paix.








[103]
Lettres du 27 septembre 1419, dans le Recueil de Besse, p. 318.








[104]
Registres du Parlement, dans Félibien, t. IV, p. 579 ; Religieux, t. VI,
P. 98.








[105]
Plusieurs Daulphinois et Bourguignons avoient grant
confidence les ungs avecques les autres depuis le traictié de la paix, esperans
que icelle deust estre pardurable, et souvent s'assembloient plusieurs d'un
commun accord pour faire guerre aux Anglois, anciens ennemis du royaume de
France. Monstrelet, t. III, p. 338.








[106]
21 juillet. Don de 2.000 l. t. à la comtesse de Charolais (Collection de
Bourg., vol. 57, f. 299) ; 22 juillet. Don de 6.000 l. t. au comte de
Charolais, (id., ibid.) ; 25 juillet 1419. Lettres par lesquelles
Charles VI donne au duc de Bourgogne le comté de Tonnerre, en accroissement du
duché de Bourgogne (Ordonnances, t. XI, p. 16). — Noter que le
possesseur légitime de ce comté était Hugues de Châlons, un des seigneurs de la
cour du Dauphin.








[107]
Voir les instructions au comte d'Aumale, et surtout la relation encore plus
développée rédigée par ordre du Dauphin, Collection Moreau, vol. 1425, pièce
94. Item et ce pendant, nonobstant lesdictes
promesses, et en venant contre icelles et ladicte pais, feu mondit seigneur de
Bonrgongne incontinent retourna à Pontoise, et envoya de rechief, aucun temps
après des siens convenir avec lesdiz ennemis, et, par une seconde ambaxade,
continua et convint de rechief aucun temps après avec lesdiz ennemis, et
continua et entretint lesdiz traictiez desdictes alienacions des terres du Roy
et desdictes alliances.








[108]
Rymer, t. IV, part. III, p. 124.








[109]
Rymer, t. IV, part. III, p. 125.








[110]
Rymer, t. IV, part. III, p. 125.








[111]
Rymer, t. IV, part. III, p. 128.








[112]
Lettre d'Isabeau de Bavière à Henri V, publiée plus loin. Le duc quitta
Pontoise le 23.








[113]
Rymer, t. IV, part. III, p. 129. Voici un exemple de la véracité des auteurs
bourguignons : Chastellain dit, après avoir parlé du traité de Pouilly : Luy (le duc), après cette paix faite, pour
montrer son bon courage François, et qu'il estoit bien prince pour les en
déjeter (les
Anglais) quand il voudroit... désirant le bien du royaume sur tous les vivans, machina et
délibéra de les en debouter par puissance ; et l'eust fait si ce ne fust la
fortune de sa prochaine mort. Ed. de M. Kervyn de Lettenhove, t. I, p.
21.








[114]
Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 364.








[115]
Item, post pacem firmatam, renovavit et confirmavit
regi Angliæ certas conventiones et capitula qua ; inter se habebant, et super
hoc idem Dalphinus dicitur sibi ostendisse litteras, manu propria scriptes.
Rapport sur les ouvertures faites au Pape de la part du Dauphin, publié par M.
Quicherat, dans les preuves de son édition de Thomas Basin, t. IV, p. 279. La
pièce avait été éditée pour la première fois par M. Champollion, dans ses Lettres
de rois, reines, etc., t. II, p. 355. Mais le texte de M. Quicherat est
plus correct.








[116]
Jouvenel des Ursins dit le 28 (p. 368), et Monstrelet le 31 (t. III, p. 332).
Pontoise fut pris dans la nuit du 30 au 31. Voir Journal d'un bourgeois de
Paris, p. 126.








[117]
Et disent quelques-uns que les Anglois y entrèrent par
le moyen d'aucuns de ceux de dedans. Jouvenel, p. 368. — Tost après fist le duc de Bourgoigne mener le Roy, la Royne
et Madame Katherine à Troyes, et par le seigneur de l'Isle Adam fist livrer et
mettre ès mains du roy d'Angleterre la ville et le chastel de Pontoise. Geste
des Nobles, par Cousinot, p. 176-77. — Item fuit
causa captionis Pontisaræ, lit-on dans le rapport cité ci-dessus. M.
Quicherat, l. c., p. 279. — Il faut noter que, malgré la surprise,
l'Isle-Adam eut le temps de prendre sa finance et ses
bagues, et que plusieurs habitants purent emporter de leurs meilleurs biens, et par especial or, argent,
vaisselle et joyaux ; c'est un auteur bourguignon qui le constate
(Monstrelet, t. III, p. 332-33).








[118]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 126. — Il est curieux de comparer
avec le langage du fougueux bourguignon celui que tenait le Dauphin dans sa
lettre en date du 27 septembre 1419, adressée aux habitants de Carcassonne : Tantost après, et incontenent après ces choses, nostre dit
cousin, en allant contre sesdictes promesses, foy et serment, se tray à
Pontoise, et de rechief envoya vers l'adversaire d'Angletterre, en continuant
et entretenant les traictiés qui estoient entre eux, ou prejudice de mondit
seigneur et de sa seigneurie, et les alliances faictes par lesdits d'Angleterre
et de Bourgongne, dès lors qu'ils firent ensemble à Calais, et s'en mil tost
après que la ville de Pontoise, qui est auprès de Paris et sur passage, fut
sans nulle force, et, ainsi que Dieu scet, ès mains dudit d'Angleterre, qui
encore la tient et occupe, et depuis n'a fait ou fait faire ledit de Bourgongne
guerre auxdits ennemis, comme promis l'avoit. Recueil de Besse,
p. 319.








[119]
Rymer, t. IV, part. III, p. 129 ; Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre,
t. III, p. 154.








[120]
Récit du Dauphin et lettres du 27 septembre. — Par lettres de Henri V, en date
du 6 août, un sauf-conduit, valable jusqu'au 14, est accordé à deux envoyés,
avec quarante personnes de leur suite, que son cousin de France veut lui
députer à Pontoise, ob bonum pacis et unionis inter
Franciæ et Angliæ regna nostra, comme il appert des lettres dudit
cousin (prout ex suarum serie litterarum, nobis jam
tarde transmissarum, aocepimus evidenter). Rymer, t. IV, part. III,
p. 129.








[121]
Collection de Bourgogne, vol. 56, f. 95 ; cf. vol. 25, f. 21 ; vol. 65, f. 121
v°, et D. Plancher, Histoire de Bourgogne, t. III, p. 518.








[122]
Collection de Bourgogne, vol. 56, f. 95. M. de Barante, suivant le récit de
Prosper Bauyn, publié par La Barre, sous le voile de l'anonyme, s'est trompé en
plaçant (t. IV, p. 429) cette ambassade au 28 juin, par conséquent avant le
traité de Pouilly.








[123]
Monstrelet, t. III, p. 331 ; Collection de Bourgogne, vol. 56, f. 95, et 65, f.
121 v° et 122. Ils reçurent du duc 100 écus d'or le 29 juillet, et par mandement
daté de Lagny, le 2 août, 150 fr.








[124]
On a de nombreuses lettres de retenue données par le Dauphin les 13 et 15 août
à Jargeau. Le 26, il concentrait des forces considérables à Melun, sous les
ordres de Barbazan et de Tanguy du Chastel.








[125]
Monstrelet, t. III, p. 330 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 128.








[126]
Après la prise de Pontoise, et que nous eusmes fait
passer de la sorte les garnisons que avions fait vuider, lesquelles, sous la
conduite de nos mareschal et premier chambellan, ordonnasmes tirer vers ledit
lieu de Pontoise et environ, pour resister ausdits ennemis, à très grant
requeste des prevosts des marchans et bourgeois de Paris, il fit susdits chiefs
et gens d'armes refuser les passages, forteresses et retraits, et fist
nouvelles alliances avecques aucuns seditieux de Paris et autres contre ladicte
paix et en nostre prejudice, en les faisant promettre de non laisser entrer
nous ne les nostres en ladicte ville de Paris et autres d'environ, lesquels dès
lors refrechirent et renouvelèrent l'enseigne du saultoir qu'ils ont porté
contre Monseigneur et nous à cause de ladicte division. Lettres du 27
septembre, Recueil de Besse, p. 319-20. Cf. Instructions au comte
d'Aumale, et récit du Dauphin.








[127]
Religieux de Saint-Denis, t. VI. p. 369. Le 5, Jean de Neuville, dit le Moine,
était parti pour certain voyage secret ; sans
doute pour aller trouver le roi d'Angleterre. Collection de Bourgogne, vol. 56,
f. 85.








[128]
D. Plancher, t. IV, p. 518. — Le Dauphin parle de ces messages dans ses lettres
du 27 septembre : Nous a tousjours requis et fait
requerir d'aller devers mondit seigneur en nostre estai ou à aucun petit nombre
de gens, et s'est essayé de induire plusieurs, tant de nostre hostel comme
plusieurs ses gens et autres... à luy aidier à
avoir nostre personne... et... nous a plusieurs fois, par lettres qu'il a fait faire ou nom
de mondit seigneur, ainsi empeschié comme chascun scet, fait requerir et sommer
d'aller vers mondit seigneur, eri nous menassant, en cas de refus ou delay, de
nous exhereder et debouter de la succession de mondit seigneur et de nous faire
declarer indigne comme desobeissant. Recueil de Besse, p. 321.








[129]
Collection de Bourgogne, vol. 25, f. 2 v., 15 v°. 54, 57 ; vol. 56, f. 95.
Prosper Bauyn dit le 7, par erreur. Mémoire anonyme, publié par La Barre
(t. I, p. 218), et pris par lui aux Archives de Dijon. Nous avons constaté
l'identité avec le texte de Bauyn, sur une copie de son Mémoire qui se
trouve à la Bibliothèque de l'Institut.








[130]
Et non le 10, comme le dit M. Vallet de Viriville. — Voir Collection de
Bourgogne, vol. 25, f. 52.








[131]
Collection de Bourgogne, vol. 21, f. 52.








[132]
Collection de Bourgogne, vol. 55, f. 334.








[133]
Afin de resister à l'encontre desdictes volontez et
damnables entreprinses. Lettres du 17 août 1419. Collection de Bourgogne,
vol. 55, f. 334. — A coup sûr, les Anglais n'étaient pas à craindre de ce côté
!








[134]
Collection de Bourgogne, vol. 55, f. 334 v° ; La Barre, t. I, p. 218 ; D.
Plancher, t. III, p. 518-19.








[135]
Collection de Bourgogne, vol. 55, f. 334 v°. Receues
en la Chambre des comptes de Monseigneur à Dijon, que y a apportées mons. le
Pardessus, le dernier d'aoust 1419, avec les lettres patentes.








[136]
Voir M. Kervyn de Lettenhove, Hist. de Flandre, t. III, p. 156.








[137]
C'est au moins la réponse que prêtent au duc Bauyn, dans son Mémoire (l. c.,
p. 218), et D. Plancher, t. III, p. 521.








[138]
Collection de Bourgogne, vol. 58, t 15 ; vol. 56, f. 95, et La Barre, t. II, p.
119, note b. — Ce même jour, 21 août, Jaquemin de Rhosne, chevaucheur du duc,
alla porter lettres hastives de par luy de Troyes à
Paris, vers certaines personnes secrettes. Collection de Bourgogne, vol.
56, f. 85.








[139]
Jouvenel, p. 369.








[140]
Jouvenel, l. c.








[141]
D'après Jouvenel, elle avait été fixée au 26 août, l. c., p. 370.








[142]
Atout grant puissance de gens d'armes et de trait.
Pierre de Fenin, p. 112. Cf. D. Plancher, p. 542.








[143]
Collection de Bourgogne, vol. 21, f. 52.








[144]
Collection de Bourgogne, vol. 21, f. 52 ; Monstrelet, t. III, p. 339. — C'est
par erreur que Bauyn, qui, dans son Mémoire mêle beaucoup de choses
erronées à d'exactes informations, prétend que Barbazan vint à Bray. Le fait
est formellement nié par l'avocat de Barbazan, dans son procès. Ms. 5061, f.
116.








[145]
Vagus et inconstans animo fluctuanti.
Elmham, Hist. Henrici V, p. 235. Homme
soupçonneux, dit un historien du XVIe siècle, tant
de sa nature que du ver qui luy picquoit la conscience, pour tant de massacres
commis dont il craignoit la vengeance. Du Haillon, Histoire de France
(Paris, 1581, in-8°), t. III, f. 265.








[146]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 113. On l'avait appelé quelquefois Jean le Long.








[147]
Jouvenel, p. 369.








[148]
Il est remarquable que ces renseignements nous viennent d'un partisan du
Dauphin, Jouvenel des Ursins ; Monstrelet garde le silence à cet égard.








[149]
Ils lui envoyèrent successivement quatre ambassades. Instructions de la
duchesse de Bourgogne à Jean de Saint-Ylaire et autres, envoyés à la duchesse
de Bourbon. La Barre, t I. p. 291.








[150]
Jouvenel, p. 370.








[151]
Vient-on volontiers à commettre une faute seconde,
quant on a fait la première, dit Chastellain lui-même, dans un sens
moins étendu, en parlant du duc Jean (t. I, p. 17).








[152]
Récit du Dauphin, déjà cité. Ubi erat pestilentia,
dit le rapport de Rome.








[153]
La pièce, en copie du temps, est adressée à nos très
chiers et bien amez les maire et eschevins, bourgois, manans et habitans de la
ville d'Amiens. — On lit au dos : Copie des
lettres envoiées par le Daulphin et feu Monseigneur aux bonnes villes par avant
son trespas. — Moreau, 1425, pièce 81. Cf. Abrégé français du
Religieux de Saint-Denis, dans Chartier, t. III, p 226-27. — On remarquera que,
dans ce document, le Dauphin ne prend pas la qualité de Régent.








[154]
1er septembre. Dons à frère Hugues d'Arcey, chevalier de Rhodes ; à Guillaume
d'Igney, chevalier ; à Pierre de Giac, pour
reconnaître ses services passez et se l'attacher davantage ; à Pierre de
Berdenaiche, écuyer ; à Pierre Derdieu et Vidal Voerrier, ses conseillers ; à
quatre valets des faucons ; à sept pages. — 4 septembre. Don à Jean de Roux,
physicien du duc. — Collection de Bourgogne, vol. 56, f. 85 et 95.








[155]
Récit du Dauphin et lettres du 27 Septembre, dans Besse, p. 322.








[156]
La date du 7 est dans une pièce émanant de la duchesse de Bourgogne. La Barre,
t. I, p. 292.








[157]
D. Plancher, t. III, p. 523. Cet auteur parle aussi d'ordres venus de Troyes.
La dame de Giac était allée plusieurs fois trouver le Dauphin. Monstrelet, t.
III, p. 341.








[158]
Mémoire de Bauyn, dans La Barre, t. I, p. 220, d'après les articles
rédigés pour l'interrogatoire de Barbazan (p. 308). Noé est nommé dans la
plaidoirie de Labat, l. c., t. 116. Cf. D. Plancher, t. III, p. 523.








[159]
Beau, grand et bien fort, dit Jouvenel des
Ursins, p. 369. Place moult forte et de grant defense,
dit Chastellain, t. I, p. 143 et 145.








[160]
Le héraut Berry, dans Godefroy, p. 438 ; Jouvenel, p. 369 ; Pierre de Fenin, p.
112 ; Mémoire de Bauyn, l. c., p. 220.








[161]
Relation inédite, publiée par M. Kervyn de Lettenhove dans les Bulletins
de la commission royale d'histoire de Belgique. Tirage à part, p. 4 ; Mémoire
de Bauyn, qui dit que ce fut le 9. Cf. lettres du Roi du 11 septembre, dans La
Barre, t. I, p. 296.








[162]
Lettres du 27 septembre, dans Besse, p. 323, et plaidoirie de Labat dans le
procès de Barbazan, Ms. fr. 5061, f. 116 v°.








[163]
Ce point, assez important, est établi par la Chronique anonyme publiée à
la suite de Monstrelet, t. VI, p. 278, et par Pierre de Fenin, p. 113.








[164]
Plaidoirie de Labat, l. c., f. 116 v°.








[165]
Monstrelet parle d'environ cinq cents hommes d'armes
et deux cents archers, ce qui fait environ 3.000 hommes, en comptant la
lance pour cinq hommes. Il est vraisemblable que les convocations du duc
avaient amené un grand nombre de gens de guerre. Fenin dit, nous l'avons vu,
qu'il était à Bray, atout grant puissance de gens
d'armes et de trait ; or il partit avec toute sa gent (p. 113).
Monstrelet donne pour l'armée du Dauphin le chiffre de 20.000 hommes, qui est
certainement exagéré.








[166]
Et non de La Lune, comme on lit dans la
version de M. Douët-d'Arcq, qui porte aussi fautivement le 11 pour le 10
septembre (t. III, p. 340).








[167]
Après disner, lit-on dans la Copie de la
manière de la mort de feu Mgr Jehan duc de Bourgogne, récit que fit faire
la duchesse de Bourgogne pour être remis à la duchesse de Bourbon (La Barre, t.
I, p. 287). Mais c'est une erreur. Montereau étant à cinq lieues de Bray, il
n'est pas possible que le duc fût parti si tard. Il partit, comme le dit la Chronique
anonyme (t. VI, p. 278), après ses messes oyes.








[168]
Déposition de Séguinat, dans La Barre, t. I, p. 273. Et
luy qui parle s'en alla de devant audit Monsteraul, c'est assavoir ès
fauxbourgs, pour prendre son logeis.








[169]
Dépositions de Saint-Georges et de Vergy, en date du 19 février 1421, dans La
Barre, t. I. p. 281 et 284. — Il est bon de faire remarquer que ces deux
dépositions sont identiques.








[170]
Mêmes dépositions. Cf. Relation inédite, p. 5.








[171]
Copie de la manière de la mort, l. c., p. 288 ; Chronique
anonyme, p. 278 ; Monstrelet, t. III, p. 348.








[172]
Copie de la manière de la mort, p. 288 ; Monstrelet, t. III, p. 340. —
Giac était, comme on le sait, fort avant dans les bonnes grâces du duc.








[173]
Monstrelet ; Chronique anonyme, p. 278 ; Pierre de Fenin, p. 113. Cet
auteur place du Chastel auprès du duc pendant le trajet de Bray à Montereau, ce
qui n'est point exact.








[174]
Chronique anonyme, p. 279. — Va dîner à
Montereau, dit Jean de Velery. Extrait de son compte, dans la Collection
de Bourgogne, vol. 21, f. 52.








[175]
Déposition de Séguinat, l. c., p. 273.








[176]
Déposition de Séguinat, p. 273 ; dépositions de Saint-Georges et de Vergy, p.
282 et 284 ; plaidoirie de Rapioust, dans le procès de Barbazan, ms. 5061, f.
109 et 110.








[177]
Barbazan, d'après la plaidoirie de son avocat, n'était pas à l'entrevue, et
n'arriva qu'après le meurtre. Ms. fr. 5061, f. 116 v°.








[178]
Récit du Dauphin et lettres du 27 septembre.








[179]
Monstrelet, t. III, p. 341.








[180]
Pour la seureté de sa personne et aussi à garder la
commocion. Monstrelet, l. c.








[181]
Déposition de Séguinat, p. 273. Pareillement l'avoit
fait ledit Daulphin et lesdiz dix de sa compaignie.








[182]
Ils furent d'un costé et d'autre visitez, et n'avoient
pas plus l'un que l'autre de harnois ou armures, c'est à sçavoir seulement
haubergeons et espées. Jouvenel des Ursins, p. 371. Il est complètement
invraisemblable, en dépit des assertions qui se trouvent dans les récits
bourguignons, que Tanguy et les autres Dauphinois (fissent armés de haches, alors
que le duc et ses gens n'auraient eu que leurs épées. En présence des
précautions prises par Jean sans Peur et des vérifications faites à plusieurs
reprises, c'est chose inadmissible. Il faut s'en tenir à la déclaration de Jouvenel,
qui répète (p. 373) que ceux qui entrèrent au parc,
tant d'un costé comme de l'autre, avoient pareils harnois, c'est à sçavoir
espées et haubergeons.








[183]
Monstrelet, t. III, p. 342.








[184]
Monstrelet, t. III, p. 342.








[185]
Registres du Parlement, et les deux Relations inédites.








[186]
Certains auteurs prétendent que le duc n'était pas suivi par ses dix
chevaliers. C'est une erreur, démentie par la déposition de Séguinat, la Copie
de la manière de la mort, etc. Montagu seul n'y était pas, s'il faut en
croire la Relation inédite (p. 5) ; comme Barbazan, il serait arrivé
trop tard.








[187]
Il est constant, d'après la déposition de témoins oculaires, que la première
barrière, ou porte du pont, était occupée par de nombreux soldats : Et ipsi loquentes, cum aliorum virorum multitudine copiosa,
remanserant foras. Déposition de Bertrand de Navailles et de
Guillaume de Paleur, en date du 14 septembre, dans La Barre, t. I, p. 278.
Jouvenel des Ursins dit (p. 371) que, quand ils furent
entrez, ils mirent garde aux deux huis chacun de ses gens. Ainsi le duc
ne fut point, comme on le croirait en s'en fiant uniquement aux récits
bourguignons, privé de communications avec les siens.








[188]
Toutes les relations bourguignonnes mentionnent le fait. Monstrelet est le seul
à prétendre (t. III, p. 343) que la seconde barrière
fut tantost fermée à clef, après que luy et ses gens furent ens. La
Relation inédite dit que le sire de Quitry, bailly de
Sens, qui gardoit ladicte entrée, ferma tantost et hastivement ledit guichet
après euxl (p. 5). Mais il n'est pas probable que Quitry, qui ne
figurait pas parmi les dix, se trouvât là. Quant à voir dans ce fait une preuve
de trahison, cela n'est pas possible. Est-il croyable que le duc se fût ainsi
laissé enfermer comme dans une souricière ?








[189]
Déposition de Séguinat, p. 273. Peut-être Séguinat ne voulait-il pas pénétrer
dans l'enceinte réservée.








[190]
Monstrelet, t. III, p. 343 ; Relation inédite, p. 5.








[191]
Monstrelet ; Nouvelle Relation inédite, p. 5 ; dépositions de
Saint-Georges et de Séguinat.








[192]
Les mêmes ; Fenin, p. 214 ; plaidoirie de Rapioust dans le procès de Barbazan,
ms. 5061, f. 110 ; Registres du Parlement.








[193]
Les paroles échangées entre les deux princes sont diversement rapportées dans
les récits contemporains. Nous avons cherché à combiner les diverses relations,
de manière à présenter les choses de la façon la plus vraisemblable. Il importe
de faire remarquer ici que la plupart des historiens ont prétendu que, à peine
agenouillé, le duc, sur un signe du Dauphin, fut frappé mortellement. Cette
grave erreur a été l'une des principales causes de l'opinion, si accréditée,
qui a fait voir dans l'événement un guet-apens prémédité. Elle a été empruntée
aux relations bourguignonnes, que nous pouvons prendre ici en flagrant délit
d'erreur : Post pauca verba, disent les Registres
du Parlement (en date du 12 septembre), ou de mensonge : Incontinent, sans autres paroles avoir d'un costé ni d'autre,
dit la relation officielle de la duchesse de Bourgogne (La Barre, t. I, p.
288).








[194]
J'ai suivi jusqu'ici la Relation inédite, publiée par M. Kervyn de Lettenhove.
Ce récit, dû à un Bourguignon très prononcé, prouve déjà que le Dauphin ne
commença pas par les reproches et les rigoureuses paroles dont parlent
Monstrelet et le Religieux de Saint-Denis. Il est d'ailleurs confirmé par un
document inédit, qu'on n'a pas non plus utilisé jusqu'ici : c'est le récit fait
par l'avocat Rapioust, qui porta la parole contre Barbazan, lors de son procès.
Le duc, raconte Rapioust, si tost qu'il peut
apercevoir icelluy Daulphin, se agenouilla, et lui fit reverence, et après
qu'il fut devant luy, de rechef se agenoillat osta son ausmuce de veloux, et
luy dit que après Dieu il n'avoit autre à servir que le Roy son souverain
seigneur et luy, et pour eulx en leur service vouloit exposer corps et devance,
en luy priant que si on luy avoit fait aucuns rappors de sa personne, qu'il ne
les voulsist pas croire. Et quant aux traictiez qui avoient estés faiz, ce peut
ou trop cy avoit, il estoit d'accord que par son conseil il fust advisé.
(Ms. fr. 5061, f° 110.) — Cf. le rapport fait au conseil de ville de Tournai le
2 octobre 1419, par Morvilliers et Veirat (Extraits des Registres des Consaux,
t. I, p. 187), ut la déposition de Séguinat, l. c., p. 273-74. Luy sembloit qu'ils parloient amoureusement et gracieusement
ensemble, racontent, dans les mêmes termes, Saint-Cemes, Vergy et
Pontailler (p. 282, 285 et 286).








[195]
Séguinat ; plaidoirie de Rapioust.








[196]
Les mêmes ; Relation inédite. D'après certaines versions bourguignonnes,
le Dauphin aurait, à ce moment, par un coup d'œil au, président Louvet, donné
le signal du meurtre. Ce n'est pas admissible. Les paroles qui suivirent, et
qui se trouvent dans plusieurs relations contemporaines, n'ont pu être
inventées.








[197]
Relation inédite ; Nouvelle relation inédite ; Monstrelet. Le mot
est placé, dans la Relation inédite, avant les paroles du duc, et au moment
même où il s'agenouilla. La Nouvelle relation inédite ne rapporte pas le
discours du duc.








[198]
Relation inédite, p. 6-7.








[199]
Jouvenel des Ursins, p. 371. Cf. Rapport des agents anglais à Rome, dans M.
Quicherat, t. IV, p. 280.








[200]
Voir à ce sujet ce que dit le Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 364.








[201]
Jouvenel, p. 371.








[202]
Jouvenel ; rapport de Rome. — C'était bien là, comme nous l'avons dit plus
haut, le nœud de la question. Les Bourguignons soutinrent plus tard — ce que
n'avait point dit leur maître — que le Dauphin, lors du traité du Pouilly, avoit... promis d'estre
devers le Roy dedens un mois, ou qu'il fust. Voir relation faite à
Tournai le 2 octobre 1419 : Extraits des registres des Consaux, t. I, p.
186.








[203]
Rapport de Rome.








[204]
Dixit Dalphinus : Certe imo, alter : Certe non.
Rapport de Rome. La Relation inédite rapporte que le Dauphin dit au duc qu'il avoit menty faulsement par la gorge. — Parolles se enaigrirent, dit une chronique redigée à
Tournai, et montèrent en tele arrogance que par fait, après icelles, ledit duc
et aucuns de ses aidans y furent occis par les gens dudit Dalphin. Chronique
de Flandre, t. III, p. 371.








[205]
Jouvenel, p. 371 ; récit du Dauphin et lettres du 27 septembre. Il est constant
que le duc mit la main à son épée ; seulement Monstrelet prétend que ce fut
étant agenouillé, et pour la remettre plus devant à
son aise. Il y a ici un doute à signaler sur ces paroles et sur cet
acte, qu'on a généralement attribué à Navailles. Le texte de Jouvenel est ainsi
conçu : Et se approcha ledit de Nouailles dudit duc,
qui rougissoit, et lequel dist : Monseigneur, etc. L'édition de 1614
supprime le mot lequel, qui ne se trouve pas non plus dans les manuscrits.








[206]
Monstrelet. Le mot de Lairé s'explique bien mieux à cet endroit que suivant la
version de Monstrelet.








[207]
Lettre du Dauphin au duc Philippe ; instructions au comte d'Aumale et récit du
Dauphin ; Chronique de J. Raoulet, dans Chartier, t. III, p. 166.








[208]
Dépositions de Bertrand de Navailles et de Jean de Paleur, p. 279.








[209]
Messire Tanneguy prit monseigneur le Dauphin entre ses
bras et le mit hors de l'huis de l'entrée du parc. Jouvenel, p. 372.
Monstrelet dit que ce fut le président Louvet qui emmena le Dauphin. La
Relation inédite met fautivement le prince en scène : Et
lors dist ledit Daulphin, qui avoit sackié son espée et la tenoit toute nue en
sa main : Je croy qu'il en a assez. — L'auteur bourguignon nous parait
s'être souvenu ici du grand homme à chaperon rouge qui, le 23 novembre 1407,
sortit de la maison de l'Image Notre-Dame et dit, après avoir regardé le corps
de Louis d'Orléans : Allons nous en ; il est bien mort
! Il ose même ajouter que le Dauphin, tenant toujours son épée nue,
resta à voir dépouiller le duc de ses vêtements (p. 7 ; cf. Nouv. relat.
inédite, où se trouvent les mêmes détails).








[210]
Séguinat, Saint-Georges, Vergy, Pontailler.








[211]
Après plusieurs paroles, dit Raoulet, ils frappèrent sur le duc de Bourgogne et le tuèrent.
D'après la déposition de Bertrand de Navailles, Tanguy du Chastel aurait frappé
le duc d'une hache, et, après l'avoir abattu, aurait tué le sire de Navailles ;
d'autres (Poulailler, Monstrelet, la Relation inédite, la Chronique
anonyme, etc.) parlent aussi de ce coup de hache ; Saint-Georges raconte
qu'il fut pris par Tanguy, et qu'il vit là Barbazan (qui n'y était pas). Voilà
trois actions différentes mises au compte de Tanguy, qui, s'il faut en croire
Jouvenel, emmenait pendant te temps le Dauphin, et qui, plus tard, selon le
même historien, protesta énergiquement contre l'accusation d'avoir été l'un des
meurtriers du duc. — Le grand homme brun qui
frappa le duc de son épée (Séguinat) dut être Bataille, et il fut assisté par
Lairé et Narbonne, qui reconnurent plus tard, avoir
mis la main sur feu Mgr de Bourgogne (Jouvenel), et par d'Avaugour et
Frotier, nommés dans d'autres relations (Raoulet). Tu
couppas le poing à mon maistre, aurait dit Bataille, et je te couperay le tien.
— Bataille, Lairé et Narbonne étaient d'anciens serviteurs de la mai-sen
d'Orléans. Olivier Leer joua aussi un rôle dans le meurtre. Remarquons que
d'Avaugour et Frotier ne sont pas nommés par Nicolas Rotin dans sa complainte
officielle du 23 décembre (Voir Chastellain, t. I, p. 196 et Monstrelet, t. IV,
p. 18), — M. Clerc a donné, dans son Essai sur l'histoire de la Franche-Comté
(t. II, p. 372), un dessin du crâne de Jean sans Peur, dont le corps fut exhumé
à Dijon en 1840. Le front est déprimé, la partie inférieure de la tête à un
développement significatif. On remarque les fissures produites par les coups
réitérés qui tirent portés. Voir aussi Mémoires de la commission des
antiquités de la Côte-d'Or, t. I, p. 419.








[212]
Les mêmes et Chronique anonyme, p. 279. Barbazan n'arriva qu'à ce
moment.








[213]
Chronique anonyme, p. 280. Plusieurs témoignages mentionnent la fuite de
Montagu ; on a vu que, d'après la Relation inédite, il ne devait pas
être sur le pont.








[214]
Jouvenel, p. 372.








[215]
Ils ne parurent qu'après : un conflit s'engagea un moment, sur le pont, entre
les gens du duc, qui gardaient la barrière, et les gens du Dauphin (Monstrelet,
t. III, p. 344). C'est là sans doute que se trouvaient le maitre d'hôtel du
duc, Guillaume Binet (La Barre, t. II, p. 135), son valet servant Jean Le Voir
(id., p. 138), et que fut tué Philibert Brigandet (Épitaphe dans la
Collection de Bourgogne, vol. 18, f. 676).








[216]
Jouvenel, p. 372.








[217]
Combien que, en tant que touche la mort dudit duc de
Bourgongne, plusieurs ayent escript en diverses manières, lesquels n'en
scavoient que par ouy dire, et les presens menues n'en eussent bien sceu
deposer, car la chose fut trop soudainement faite... Jouvenel, p. 372.








[218]
Au dernier siècle, Saint-Foix, dans ses Essais historiques sur Paris (t.
III, p. 309 et suivantes), et Villaret, dans son Histoire de France,
avaient combattu avec force la version bourguignonne. De nos jours M. Kervyn de
Lettenhove, dans sa savante Histoire de Flandre (t. III, p. 156), a fait
usage, pour la première fois, des documents inédits qui sont utilisés dans
notre récit, et soutenu que la préméditation était, non du côté du Dauphin,
mais du côté du duc.








[219]
Dans des lettres closes, datées de Jargeau le 14 août, le Dauphin écrivait aux
Lyonnais, qui avaient hésité à faire publier le traité de Pouilly : Et toutefois, pour ce que veritablement bonne paix a esté
faicte en ce royaume par Monseigneur et par nous... nous voulons et nous plaist que icelles lettres vous faictes
publier solempnellement, gardées les solempnitez en tel cas acconstumées. Et
oultre que icelle paix vous faictes garder et entretenir, car ainsi Monseigneur
et nous l'avons ordonné pour le bien commun de tout ce royaume. Archives
de la ville de Lyon, AA 22, f. 17.








[220]
Quand on se rappelle d'ailleurs la conduite antérieure
du duc de Bourgogne, son assassinat du duc d'Orléans et les circonstances qui
l'accompagnèrent ; quand on réfléchit sur sa perfidie, sur son ambition
démesurée, sur l'audace de son caractère ; quand surtout on se souvient qu'il
avait voulu faire venir à Auxerre, quelques années auparavant, tous les princes
de la famille royale sous prétexte d'une entrevue pacifique, mais dans le
dessein de les y assassiner, on n'est pas disposé à rejeter sur son rival tout
l'odieux de cette catastrophe. Boissy d'Anglas, Mémoire sur quelques
événements de la fin du règne de Charles VI, dans les Mémoires de l'Institut,
t. IV, p. 551.








[221]
Il est bon de montrer ici en passant comment l'histoire s'est faite ici
bourguignonne. Monstrelet et les auteurs de son parti ont été presque les
seules sources où aient puisé les écrivains du xvi siècle, qui ont accrédité
tant de notions erronées : on sait de quelles fables, inventées à cette époque,
il nous faut encore aujourd'hui dégager l'histoire du XVe siècle (par exemple
les faits relatifs à Jeanne d'Arc et à Agnès Sorel). Mézeray, au XVIe siècle,
donna créance au récit de Monstrelet, et fit croire à l'existence d'une
barrière, placée au centre de l'enceinte, et qu'il aurait fallu franchir pour
frapper le duc. La publication faite par La Barre, en 1729, des documents
recueillis par Dom des Salles, et d'un mémoire anonyme, puisé exclusivement à
des sources bourguignonnes, — lequel fut généralement attribué à l'éditeur,
mais dont Prosper Bauyn, maitre des comptes de Dijon, mort en 1587, était
l'auteur, — contribua encore à accréditer la version hostile au Dauphin. Le P.
Griffet, dans une dissertation jointe à son édition du P. Daniel ; D. Plancher,
dans son Histoire de Bourgogne, adoptèrent pleinement le récit de Bauyn.
Villaret, qui vint ensuite, résuma avec une critique éclairée les divers
témoignages, faisant ressortir les contradictions qu'ils présentent et la
difficulté d'arriver à une conclusion. C'est ce que fit à la même époque un
judicieux historien (Lévesque) qui se demandait comment
nous pourrions résoudre aujourd'hui ce qui paraissoit impénétrable aux plus
sages des contemporains. L'histoire commençait à entrer dans une voie
meilleure. Déjà Saint-Foix, dans ses Essais sur Paris, avait, avec son esprit
hardi et aventureux, combattu résolument les traditions reçues. Boissy
d'Anglas, en traitant incidemment la question (1809), n'arriva qu'à des
conclusions négatives. De nos jours, si dans un trop grand nombre d'histoires
et dans les abrégés qui malheureusement dictent l'opinion, on suivait
aveuglément les sentiers battus, M. de Barante donnait un résumé fidèle et
habile de tous les témoignages, et M. Michelet les appréciait avec sagacité, en
réagissant contre des tendances dont les savantes recherches de M. Kervyn de
Lettenhove et de M. Vallet de Viriville devaient achever de faire justice.








[222]
Histoire de France, t. IV, p. 359-360.








[223]
Chronique anonyme, t. VI de Monstrelet, p. 281 ; Pierre de Fenin, p.
117. — C'est ce que constate aussi Olivier de la Marche : Toute son armée se derompit et s'égara, chacun tirant et
allant, sans ordre ne mesure, là où Dieu le conseilla (p. 352).








[224]
On serait presque tenté de dire que ce meurtre ne fut
pas prémédité, tant on avait mal pris ses mesures pour en soutenir les suites,
a dit Voltaire : Essai sur les mœurs et l'esprit des nations, ch. LXXIX.








[225]
Il serait trop long, et d'ailleurs superflu, de mentionner tous les historiens
qui se sont fait l'écho de cette accusation. L'un des plus violents a été
Rapin-Thoyras, qui, dans son Histoire d'Angleterre, s'exprime ainsi (t.
III, p. 407) : Je dis que le Dauphin le fit
assassiner, quelque peine que certains historiens aient prise pour le
disculper. L'action se commit sous ses yeux et à ses pieds, et il garda
toujours à son service les meurtriers. Il n'en faudrait pas davantage pour le
faire juger coupable de ce crime, quand même il n'y aurait pas d'historiens
d'assez benne foi pour l'avouer franchement. Nous avons eu le regret de
rencontrer, chez un grave historien, le passage suivant : Le crime ne pouvait rien sauver, mais on en conçoit la
pensée possible en un jeune prince qui avait été naguère arraché aux massacres
de Paris, et qui s'était accoutumé à considérer le duc de Bourgogne comme le
mortel ennemi de la France. Meurtrier ou non, le Dauphin sentit que l'État ne
pouvait vivre dans cette affreuse anarchie. S'il débuta par un forfait,
l'histoire a le droit de le maudire ; mais tout en frémissant, elle le loue
pour n'avoir pas désespéré de la patrie. Laurentie, Histoire de
France, t. IV, p. 198.








[226]
Lettres de septembre 1419 (Ordonnances, t. XII, p. 268) ; du 17 janvier
1420 (id., ibid., p. 273) ; du 19 février 1420 (id., ibid.,
p. 278) ; du 9 mai 1420 (Collection de Bourgogne, vol. 99, p. 173) ; du 23
décembre 1420 (original, Moreau, 1425, pièce 103 ; éd. La Barre, t I, p. 347).








[227]
Le Roy son père est mort civilement, et n'est point
ydoisne à gouverner, lit-on dans la Réponse d'un bon et loyal François
(La Barre, t. I, p. 319). — Chastellain l'appelle Roy
sans régir, et dit que, selon qu'il avoit gens
autour de luy, il accordoit si bien en son préjudice comme en son prouffit :
tout luy estoit ung et d'ung poix (t. I, p. 116-17 et 239).








[228]
Sans nous arrêter à ce que dit Jouvenel : Il n'y eut
oncques personne qui chargeast Mgr le Dauphin qu'il en fut consentant
(p. 372), nous citerons, entre autres, les deux passages suivants de
Chastellain : ... Le meurtrirent à Montereau...
devant le fils de son souverain seigneur le Roy, Mgr
le Dauphin, jeune enfant pour lors, dont les acteurs se couvroient, luy
ignorant (veuille Dieu ! et ainsi le croy), dans leur mauvaistié (t. I,
p. 22). — ... Icelui Mgr le Dauphin, qui avoit esté
présent en ce meurtre, non pas que je l'accuse, fors du regard (p. 39).
— Le Bourguignon compilateur de l'abrégé français des grandes chroniques,
publié par M. Vallet (l. c., p. 232), dit, en parlant des lettres du Roi, de
septembre 1419 : Lesdictes lettres contenaient en
oultre, combien qu'il ne fut pas vérité, qu'il estoit coulpable de la mort du
duc de Bourgogne, et qu'il avoit donné signe aux meurtriers. — Dans son
Traité sur les différends entre la France et l'Angleterre, Jouvenel des Ursins apporte
ce grave témoignage, qui nous parait être celui de l'histoire (ms. fr. 9667, f.
49) : ... Car je te asseure que mon maistre et
seigneur Charles n'avoit ne n'a en ladicte mort coulpe ou faulte ; et que il se
deust faire, il n'en savoit riens. Et non faisoient tes aultres. Et fut la
chose l'aide par l'oultrage du merl, et par ce que il vouloit amener ledit Roy
Charles, pour lors Dolphin, et de fait mist la main à luy, et ung mitre qui fut
aussy mort. Et quant ceulx qui estoienl presens virent que on mettoit ainsy la
main en leur maistre, ilz le deffendirent, tellement que la mort s'en ensuivit
; dont ledit Charles fut desplaisant...








[229]
M. Kervyn de Lettenhove, le savant historien de la Flandre, qui connaissait
quelques-uns des documents utilisés dans le présent travail, a, ce nous semble,
été bien loin en mettant la préméditation au compte du duc de Bourgogne, et en
disant que Jean sans Peur regardait, en 1419 comme en 1407, le crime comme la dernière ressource de la haine (t.
III, p. 156 et s.). Il convient de faire remarquer que, depuis, l'auteur a en
peu.atténué l'appréciation de son Histoire de Flandre, en disant, dans les
notes de son édition de Chastellain, qu'il avait développé l'opinion que Jean sans Peur voulait s'emparer à Montereau de la
personne du Dauphin, et qu'il expia par sa mort un complot qui n'était dirigé
que contre la liberté du jeune prince (t. I, p. 31).








[230]
M. Vattel de Viriville, qui cite cette anecdote (t. I, p. 184), ne donne pas
pour garant l'ouvrage où elle a paru tout d'abord, savoir l'Histoire de
France de Du Hainan (éd. in-8°, t. III, p. 268 v.).








[231]
Et luy arrivé bien près des barrières apparceut une
grant noise et tumulte en icelles, et voit espées nues, par quoy se arresta ;
et incontinent au devant de luy vint ledit Huguet de Noyers, tout pleurant, qui
lui dist et mena la mort dudit deffunct duc de Bourgoigne. Laquelle chose oye
s'en retourna en la ville, moult doutent de ce, et incontinent qu'il peut seoir
le Daulphin luy dist pour quoy il avoit ce fait et qu'il avoit mis la couronne
de France en grant perd. Plaidoirie de Labat, ms. fr. 5061, f. 117.








[232]
De laquelle mort soudaine mon dit seigneur le Dauphin
fut au contraire très desplaisant, ainsi que plusieurs autres gens tenans son
party. — Quoi qu'il en soit, il est constant que,
du cas advenu ainsi que dit est, monseigneur le Daulphin en fut très,
desplaisant, et ceux qui estoient en sa compagnée, gens de bien, cognoissant
qu'il n'en pou-voit venir que tout mal. Jouvenel, p. 372 et 373. Cf.
Monstrelet, t. III, p. 347.




















 


CHAPITRE VI. — LE DAUPHIN DE MONTEREAU À BAUGE.


 





 
  
   

  10 SEPTEMBRE 1419-22 MARS 1421

  Attitude du Dauphin après le meurtre de Montereau :
  Ses lettres au nouveau duc. — Lettre de la reine Ysabeau au roi d'Angleterre.
  — Le Dauphin s'adresse en vain une dernière fuis aux Parisiens. — Son voyage
  triomphal dans le Midi, qui est entièrement soumis à son obéissance ; siège
  et prise de Nîmes et de Béziers. — Attentat du comte de Penthièvre contre le
  duc de Bretagne ; part de responsabilité du Dauphin et de son gouvernement
  dans cet événement. — A peine de retour, le Dauphin se remet en campagne ; la
  mort du comte de Vertus vient l'arrêter. — Le Dauphin à Mehun-sur-Yèvre ;
  ordonnance rendue en faveur du chancelier Le Maçon ; description du château
  de Mehun.

   

  Au lendemain du tragique événement de Montereau, une grave
  question se posait. La paix avait été solennellement jurée ; le serment de
  l'observer avait été prêté, non seulement par les deux parties, mais par les
  conseillers de chacun des princes, par les grands corps de l'État, et, dans
  tout le royaume, par les bonnes villes. La mort du duc Jean détruisait-elle
  l'effet du traité ? Allait-on demeurer fidèle aux engagements contractés ?
  Ou, au contraire, était-ce un nouveau serment de vengeance et de haine qui
  allait être prêté sur le cadavre de Jean sans Peur ?

  Personnellement, le Dauphin n'avait rien à se reprocher
  dans la catastrophe, accomplie d'une manière fortuite, et sans sa participation.
  Il crut qu'il pouvait se maintenir sûr le terrain où il s'était placé
  jusque-là, et dès le soir même, par les soins de son Conseil, un manifeste
  fut rédigé pour faire connaître au pays ses intentions.

  Il exposait que, par son consentement et sur son
  initiative[1],
  une paix avait été conclue et une abolition générale promulguée ; que, pour
  pourvoir aux affaires du Royaume, et résister aux Anglais, il s'était rendu
  de sa résidence du Berry à Montereau, où il avait séjourné dix-huit jours,
  attendant le duc de Bourgogne, qui devait se réunir à lui pour régler les
  points laissés en suspens ; que, dans l'entrevue, il lui avait d'abord remontré amiablement comment, malgré le traité
  signé entre eux, malgré l'engagement pris par le duc d'attaquer les Anglais
  dans le délai d'un mois (à partir du 11
  juillet) et de faire évacuer ses garnisons, rien n'avait été fait ;
  que le duc lui avait alors répondu moult en oultrageuses
  paroles, et qu'en outre il avait tiré l'épée pour attenter à sa
  personne, voulant, comme on l'avait su plus tard, la mettre
  en sa subjection ; que le Dauphin, grâce à Dieu et au dévouement de
  ses serviteurs, avait été préservé, et que le duc, par
  son oultrage et entreprinse, était demeuré
  mort en la place ; que comme, en raison du cas
  advenu, on pouvait supposer que le Dauphin ne voulait pas maintenir la
  paix et abolition générale, il déclarait que
  son intention était de la maintenir, et promettait, en parole de fils de Roi,
  de l'observer entièrement[2].

  Le même jour, et les jours suivants[3], des lettres
  missives furent adressées par le Dauphin au Parlement de Paris, à
  l'Université, aux prévôt des marchands, échevins, bourgeois et habitants de
  Paris, aux bonnes villes de son obéissance, pour leur faire connaître les
  faits et leur déclarer ses intentions[4].

  Mais Charles ne se borna pas à ces démarches. Nous avons
  une lettre adressée par lui de Nemours, le 15 septembre, non plus aux bonnes
  villes ni aux corps constitués, mais au fils même de la victime, à Philippe,
  le nouveau duc de Bourgogne, qu'il avait connu enfant[5]. Il convient de
  donner ici ce curieux document, qui jette une vive lumière sur la situation :

  A
  nostre très chier et très amé frère le duc de Bourgongne, conte de Flandres,
  d'Artoys et de Bourgongne.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS, DUC DE BERRY,
  DE TOURAINE ET CONTE DE POICTOU.

  Très chier et très amie frère,
  pour ce que savons que bien desirez savoir à plain de nostre estai et sancté,
  nous vous certifiions que, à la façon de ces presentes, nous estions en bonne
  sancté de nostre personne, mercy Nostre Seigneur, qui le semblable vous
  vueille ottroier ; laquelle chose ouir de vous, ensemble de voz nouvelles en
  bien, nous sera singulière plaisance, toutes fois que escripre nous en
  vouldrez.

  Très chier et très amé frère,
  vous avez bien sceu comme nous tenons la paix qui a esté faicte et publiée en
  ce Royaume, par laquelle et par les amittiez et aliances contraictées entre
  nous et feu vostre père, nostre cousin, cui Dieu pardoint, devoit estre et
  demourer bonne union en ce Royaume, tant entre lui et nous comme entre les
  subgiez d'icellui. Et nous avoit promis vostre dit père de non avoir
  desoresmais aucunes parolles de traictié, aliance ou amittié avec
  l'adversaire d'Angleterre, ainçois renonçoit à ceuls que par avant y povoit avoir,
  jurant la foy de son corps que dedans uns moys après, il leur feroit ouverte
  guerre ; et par ainsi departismes d'ensemble, en bonne amour, et en accort de
  retourner à certain jour l'un avec l'autre, pour besoingner sus les affaires
  de ce Royaume, mésmement contre les ennemis. Mais pendant ledit temps, icenui
  nostre cousin, incontinent après, retourna à Pontoise, et canvinct avec ledit
  adversaire pour rejoindre et entretenir les traictiez qu'ils avoieint
  ensemble et qui à l'eure de son trespas encores duroient, s'alla et print
  nouveaux seremens des gens de Paris, à Saint-Denis et au Bois de Vincennes,
  en leur faisant promettre de non laissier entrer nous ne les nostres, à
  quelconques puissance ne en armes en ladicte ville, et fist empeschier les
  passages et ouverture des forteresses à çeuls que avyons envolez pour soy
  tirer en la frontière desdiz ennemis, sans leur faire aucune guerre comme
  promis avoit. Et neantmoins sommes retournés pour de rechief convenir
  avecques lui en la manière accordée, esperans que, en ladite convention,
  quant bien lui aurions remonstré comme ses dictes promesses il n'avoit pas
  entretenues, il feroit reparer ce que auroit esté fait au contraire, et
  s'aquicteroit loyaument au bien de ladicte paix et de ceste seigneurie. - Et
  combien que nous feussions advertis de plusieurs pars, ce que maintenant
  avons bien connu par l'effect et en sommes acertenez par gens qui bien ont
  sceu la conduicte de ceste chose, que il avoit conclus en son couraige et
  apoinctié et mis peine de induire plusieurs chevallieri, seigneurs et autres
  de ce Royaume, tant de nostre hostel que autres, que il avoit attrais à sa
  part, de prendre nostre personne pour en faire à son plaisir, neantmoins
  avons nous attendu sa venue dix-huit jours au lieu de Monstereau, et lui fait
  delivrer le chastel de ladicte ville, en nous deslojant, pensant que, quant
  il verrait nostre bonne entencion et que nous lui auryons remonstré ces
  choses, il se demouveroit de son propos, et continueroit en ladicte paix et
  amittié. Et ainsi le cuidasmes faire à l'eure que nous covenismes avec lui,
  et lui remonstramesamiablement, ainsi que il appartenoit, les faunes et
  choses devant dictes. Mais nous le trouvasmes en tel egreur que bien apparut
  qu'il avait en son cuer ladicte entencion de nous prendre. Et, pour la mettre
  à effect, tira le sire de Novailles, estant en sa compaignie, son espée, et
  lui s'efforça de attempter à nostre personne. Laquelle chose voyans,
  plusieurs noz serviteurs qui là estoient, advertis de sa dicte voulenté, et
  ayans en memoire les faiz passez advenus tant eu la personne de feux beaux
  oncles d'Orleans que autres, doubtans le semblable au regart de nous,
  s'esmeurent, en tant que noise se sourdi par entre noz gens et les siens. En
  laquelle noise et conflit il demoura mort sur la place, par son oultraige et
  de son entreprise.

  Et pour ce que bien savons que
  nature et la condition du cas, ainsi par son fait mesmes et par oultraige à
  lui advenu, vous induiront à estre de ce piteux, dolent et desplaisant,
  envoyons et escripvons prosentement devers vous, vous priant très acertes
  que, selon vostre bon sens et discreccion, vueillez vous donner en ce bon
  confort, et prendre en patience ledit cas ainsi advenu, sans en rien vous en
  esmouvoir pour quelzconques inductions qui vous soient faictes par plusieurs
  qui ont esté causes et induict vostre dit père de faire plusieurs choses dont
  tant de inconveniens sont advenus, et à lui finablement en est mal pris. Et
  quant à nous, nous vous amerons, chierirons, aiderons et conforterons comme
  nostre frère, non obstant les choses devant dictes et autres passées, et
  entretendrons envers vous ladicte paix, de point en point, et vers tous
  autres, icelle niesme paix et la generalle abolicion par nous acordée, et
  vous garderons vos droit et prerogatives, et pensés que en ce faisant nous
  delaissons et oublions plusieurs choses qui assez nous pourraient mouvoir et
  plusieurs autres semblablement, non sans cause, et ne peut pas entre sans
  grant desplaisance de nostre cuer l'entreprise ainsi faicte contre nostre
  personne, avec les autres choses passées par lesquelles vous povez savoir comme
  plusieurs du sang de Monseigneur, par le fait de vostre dit père, ont eu
  semblable douleur à la vostre ; laquelle leur a convenu prendre en gré, et
  après plusieurs essais de guerre, pertes et perilz, querir la paix, comme sur
  toutes ces choses avons plus à plain chargié nostre très chier et amé cousin
  le conte d'Aumalle parler à vous, et vous dire et declairer verité de ces
  choses, comme nous mesmes.

  Très chier et très amé frère,
  Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Nemours[6], le XVe jour de
  septembre.

  CHARLES.

  ALAIN[7].

  Le Dauphin écrivit dans les mêmes termes à sa sœur
  Michelle, femme du jeune duc.

  Dans sa lettre à Philippe, il annonçait, on l'a vu,
  l'envoi d'un ambassadeur : cet ambassadeur était Jean d'Harcourt, comte
  d'Aumale, le futur vainqueur de la Gravelle, celui qu'on surnomma le mal des
  Anglais, et qui périt glorieusement à la bataille de Verneuil, à l'âge de
  vingt-huit ans[8].
  Le comte d'Aumale était porteur d'instructions étendues, dont l'original nous
  a été conservé[9],
  et qui contenaient un historique complet des négociations entre le Dauphin et
  le duc.

  Ainsi, par l'initiative du Dauphin, des pourparlers
  étaient entamés avec le nouveau duc de Bourgogne, et la déclaration qu'il lui
  faisait faire de vouloir tenir la pais jurée,
  promise et publiée ; et la garder vers mon dit seigneur son frère et les
  siens, et vers tous, et entretenir l'abolition generale par lui accordée par
  tout ce royaume[10], il l'avait
  immédiatement rendue publique, et envoyée dans tout le Royaume.

  Tandis que le Dauphin agissait de la sorte, que se
  passait-il dans les rangs du parti bourguignon ?

  Aussitôt après l'événement, le seigneur de Montagu, l'un
  des chevaliers désignés pour accompagner le feu duc, et qui, arrivé trop
  tard, était resté au dehors[11], fit partir[12] des messagers
  pour porter la nouvelle à la Reine à Troyes, à la duchesse de Bourgogne à
  Dijon, au comte de Charolais à Gand, au comte de Saint-Pol à Paris, enfin à
  plusieurs villes. La lettre adressée à la Reine portait que le duc, blessé
  grièvement, était prisonnier du Dauphin[13] ; les autres
  lettres annonçaient que le duc avait été traîtreusement assassiné. Puis, de
  concert avec Guy de la Trémoille, seigneur de Jonvelle, que Jean sans Peur
  avait préposé à la garde du château, Montagu s'occupa de faire disparaître
  les papiers qui pouvaient être compromettants pour son maître ; les deux
  chevaliers se firent apporter certain coffre plat dont le duc ne se séparait
  jamais, et qui contenait ses papiers les plus secrets : après l'avoir
  soigneusement visité, ils brûlèrent tout ce qu'il contenait, sauf cinq ou six
  pièces[14].

  Pendant qu'à Troyes on Croyait encore le duc prisonnier et
  que des lettres partaient pour presser le comte, de Charolais et la duchesse
  de Bourgogne d'amener ou d'envoyer des secours armés au Roi et à la Reine,
  alors assez petitement accompagnez de chevalliers et
  escuiers 
	[15], on apprenait à
  Paris la mort de Jean sans Peur. Une fureur vraiment diabolique[16] s'empara des
  Parisiens qui, oubliant leurs récents griefs, ne se souvinrent plus que de
  leur amour pour celui qu'ils avaient si longtemps idolâtré. On voulait
  égorger tous les partisans du Dauphin ; on vouait ceux qu'on appelait les assassins du duc au supplice du traître Judas
  et à la damnation éternelle[17]. Dès le
  lendemain 12 septembre, dans une assemblée tenue sous la présidence du comte
  de Saint-Pol, on jura de resister de corps et de
  toute puissance aux damnables propos et entreprinses des crimineurs sedicieux
  et infracteurs de la paix et union de ce Royaulme, conspirateurs, coupablés
  et consentans de la mort et homicide de feu le duc de Bourgongne, et poursuir
  de tout leur povoir la vengence et reparacion d'icelle, de vivre et mourir
  avec ledit de Saint-Pol en l'assistance et poursuite dessus dicte[18]. Copie de ce
  serment fut envoyée dans tout le Royaume. On commença aussitôt à sévir contre
  les Dauphinois : des femmes mêmes furent emprisonnées ; les exécutions
  judiciaires suivirent de près. L'autorité bourguignonne avait fait reprendre
  officiellement la croix de Saint-André et défendu aux gens de guerre, sous
  peine de mort, de suivre le parti du Dauphin : cinq arbalétriers espagnols
  ayant, peu de temps après, enfreint cette défense, furent exécutés à
  Saint-Denis[19].

  On fit plus ; on décida qu'il fallait traiter avec les
  Anglais : c'était, disait-on, le seul moyen de résister à la puissance du
  Dauphin et de venger le meurtre du duc Jean. Le maréchal de Chastellux et le
  sire de Toulongeon partirent pour faire des ouvertures au roi d'Angleterre,
  qui envoya aussitôt (vers le 27 septembre)
  le comte de Warwick à Paris, avec mission d'assurer les Parisiens de ses
  bonnes dispositions[20].

  L'initiative prise à Paris avait-elle été combinée avec le
  Conseil, dirigé par la Reine, qui siégeait à Troyes ? Il y a lieu de le
  croire, car, dès le 20 septembre, Isabeau adressait au roi d'Angleterre la
  lettre suivante, trop curieuse et trop significative pour ne pas être placée
  en entier sous les yeux du lecteur.

  A TRÈS HAULT ET PUISSANT PRINCE NOSTRE COUSIN HENRRY, PAR LA GRÂCE DE DIEU ROY D'ANGLETERRE, YSABEL, PAR ICELLE
  MEISME GRÂCE, ROYNE DE FRANCE, PAIX ET
  AFFECTION DE PARFAITE CONCORDE ET UNION.

  Très hault et excellent prince notre
  cousin, pour ce que souventes fois la verité des choses advenues, ainsi que Dieu
  le permet, mesmement en grant cas et haultes matières, est paliée et couverte
  de soubtivetées et parolles contraires et repugnantes à la verité, grans
  inconveniens s'en sont ensuis, ainsi que l'avons veu advenir derrenierement,
  et tant au regart du traitié secretement commandé par Monseigneur et vous[21], comme par le
  traitié commencié par beau filz le Daulphin et nostre cousin le due de
  Bourgongne, à qui Dieux soit propice ; èsquelx traictiez, mon dit seigneur,
  vous et nous et aussi nostre dit cousin, avons esté deceuz par voies obliques
  tenues de la partie de nostre dit filz, en très grant abaissement de
  gentillesse, oppression et destruction du peuple crestien, et contre la pure
  entencion de mondit seigneur, de nous et de nostre dit cousin, qui tous tendions
  à bonne fin[22].
  Lesquelles choses, très hault et excellent prince, desirons très ardamment
  vous communiquiez, afin que nostre haulté excellence, que autres fois avons
  trouvée plaine de foy et de verité, soit des choses advenues au vray
  informée, et que clerement congneissiez par quelles gens la paix a esté
  perturbée de tous costez, et aussi que, comme prince et roy catholique,
  prouchain parent de mondit seigneur, vous emploies au bien de justice et
  utilité de la crestienté.

  Très hault et excellent prince
  nostre cousin, vous estes assez recors comme aultre fois à Pontoise
  signifiammez à vos solennes ambassateurs, lors estant par devers nous, la
  paix nouvellement jurée entre nostre dit filz et nostre dit cousin de
  Bourgongne, et comment nous requerions un mois de delay, pendant lequel
  nostre dit fils avoit promis et juré venir devers mondit seigneur et nous,
  car lui venu, nous avions entencion de parfaire ce qui estoit encommancié
  entre mondit seigneur et vous, par quoi nous esperions paix generale etre ferme
  et estable entre les royaumes de France et d'Angleterre, et mesmement entre
  les subgiés de ce royaume. Et combien que les offres que lors faisiez nous
  fussent assez agréables, toutes voies à les accepter et conclure avec velus y
  avoit grant difficulté, car pour lors chascun conseilloit que on attendist
  nostre dit fils, et se nous et nostre dit cousin les eussions acceptées et
  conclutes, tous barons, chevalliers et-les cités et bonnes villes de mondit
  seigneur nous eussent abandonnez et laissiez et soy joings avec nostre dit
  filz, dont plus grant guerre fust venue, se sembloit, que par avant le
  traictié ainsi laissié, fu mise toute diligence par nostre dit cousin à ce
  que nostre dit fils venist par devers nous, comme il avoit promis, de quoi il
  a esté delayant, disant tousjours que premièrement vouloit parler à nostre
  dit cousin de Bourgongne. Et après pluseurs ambassates envoiéez devers nostre
  dit fils, fut promise journée pour convenir ensemble ou dymenche Xe jour de
  septembre derrain passé, sur le pont de Montereau ou fault Yonne ; et ja soit
  ce que nosdiz fils et cousin et tous les chevaliers de leur compaignie
  eussent juré sur la vraie croix et sainctes evangilles de Dieu et se fussent
  soubzmis à toutes sentences du saint-siège de Rome et de l'Eglise, et
  aultrement, de tenir l'amour, paix et concorde qui autres fois à Corbueil
  avoit esté jurée entre eulz sans fraude ou mal engin, ainsi que par les
  lettres signées et seelléez des mains et seaulx de nostre dit fils et de ses
  chevalliers et clers, que avons par devers nous, appert bien clerement,
  toutes voies nostre dit cousin qui, lui XIe seulement, estoit alé au lieu de
  la convencion devers nostre dit filz, en grant confiance des sermens
  dessusdis, qui à icelle heure meisme furent renouvelez, en confiance aussi
  que nostre dit filz'ne fut semblablement que lui XIe, ainsi que promis et
  accordé avoit esté, aprez ce quo nostre dit cousin lui ot faicte doulce et
  humble reverence et offert corps, chevance et amis, saillirent d'une embusche
  secrète qui estoit faicte en une chambre pluseurs hommes armez, et
  incontinent tous ensemble ferirent soudainement de haches sur nostre dit
  cousin, qui estoit à genoulx devant nostre dit filz, et là le murdrirent
  inhumainement contre Dieu, justice, raison, foy et loy, et de fait prindrent
  les chevaliers qui l'avoient accompaignié en celle dolereuse convencion,
  c'est assavoir nostre très chier et très amé cousin Charles de Bourbon, le
  soigneur de Novailles, qui est navré à mort comme l'en dit, le frère au comte
  de Fribourch, le seigneur de Saint George, messire Anthoine de Vergy, le
  seigneur d'Autrey, messire Charles de Lens, messire Guy de de Pontalier et
  aultres, et avec ce tous les biens et joyaulx que nostre dit cousin avoit
  menez au lieu de la convencion, ont prins et osté de ceulz qui les avoient en
  garde, iceulx appliquiez à lent. profil.. Et cest horrible et detestable cas,
  très hault et excellent prince nostre cousin, mondit seigneur et nous avons
  entencion de signifier à nostre saint père le pape, à l'empereur et aux aultres
  roys catholiques qui, comme nous tenons, prendront pour la grant enormité
  dudit cas grant desplaisance, et donfront assistence à mondit seigneur et à
  beau filz de Bourgongne qui est à present, pour aidier à veugier la
  desraisonnable et cruelle mort de nostre dit cousin, et ad ce faire trouvons
  desja enclins tous les loyaulx barons, citez et bonnes villes de par deça :
  Mais pour ce que tousjours sommes desirans d'avoir paix, amour et concorde
  avec vous, et de faire icelle au bien et honneur de mondit seigneur et de
  vous, et des deux royammes, nous vous prions et requerons très instamment,
  pour la reverence et amour du prince de paix Nostre Sauveur, et pour aidier à
  vengier la doulereuse mort de nostre dit cousin, laquelle chose mondit
  seigneur et nous desirons faire sur toutes choses, eue paix avec vous, que
  pour cause des delays ja passez ne soies aucunement refroidies d'entendre à
  ladicte paix ; et pour entièrement et franchement besoingnier avec nous sur
  la conclusion et perfection d'icelle, sans faire long sejour, dissimulation
  ou subterfuge, vous plaise envoier par deça, par le porteur de cestes, sauf
  conduit pour quatre ou cinq personnes, de quelque estas ou condicion qu'elles
  soient, et pour eeulx de leur compaignie jusques au nombre de quarante personnes
  et quarante chevaulx, et nous vous affermons que vous trouverez Monseigneur
  et nous et ceulx de son sang et lignaige, et aultres grans et loyaulx barons
  et notables gens de cest royamme, très disposez en cest besongne, en telle
  manière que appercevrez la grant affection que mondit seigneur, nous,
  plusieurs ducs, contes, barons, nobles, bonnes villes et citez de ce royamme
  avons au bien de paix et amoureuse concorde qu'il redondera au bien de toute
  la crestienté. Très hault et excellent prince nostre cousin, nous prions à
  Nostre Seigneur qu'il vous ait en sa sainte garde et doint bonne vie et
  longue, au bien et fruit de paix et vraie concorde.

  Escript à Troyes, le XXe jour de
  septembre. Et afin que de nostre volenté soiez mieulx informez, nous avons
  signé ces presentes de nostre main, en grant confiance de vostre bonne
  volenté, laquelle nous avons aultres fois congneue, tant par vostre propre
  bouche comme aultrement.

  Depuis que ces presentes furent
  escriptes, nouvelles certaines nous sont venues que le sire de Novailles est
  mort, à l'occasion de ladicte trayson.

  YSABEL.

  RINEL[23].

  Une telle lettre se passe de commentaires. L'éducation
  politique de la Reine avait été faite par Jean sans Peur : on peut juger s'il
  y avait réussi.

  Ainsi, c'est de Paris et de Troyes que part le mouvement.
  Trahir la cause nationale, livrer le royaume à l'ennemi, priver le Dauphin de
  son héritage, peu importe à la faction bourguignonne ! Il faut, avant tout,
  venger la mort du duc. Et le même cri éclate à la fois chez les plus intimes confidents
  de la pensée du défunt : Faisons alliance avec les
  Anglais !

  Mais il ne suffisait pas de préparer de la sorte le
  triomphe de la politique de Jean sans Peur : il fallait ruiner dans le pays le
  Dauphin et ses conseillers en les dénonçant comme violateurs du traité, et
  comme coupables du meurtre du duc. Aussi, tandis que la duchesse de Bourgogne
  envoyait dans toutes les Cours un récit de la mort de son mari, plein de
  faits controuvés, mais de nature à soulever l'indignation contre la grande trahison perpetrée en la personne de feu
  monseigneur le duc[24], la chancellerie
  royale de Paris lançait, à la date du 30 septembre, des lettres patentes[25], où les
  conseillers du Dauphin étaient traités de perturbateurs
  pleins de toute iniquité et sans loy, où on les accusait d'avoir, au
  mépris de leurs serments, machiné la mort du duc, et de l'avoir occiz et meurtry de propos deliberé et à guet appensé,
  où enfin injonction était faite à tous les sujets du Roi d'abandonner le
  parti du Dauphin dans le délai d'un mois, sous peine d'être punis comme consentans, conspirateurs et coupables dudit meurtre et
  homicide, et infracteurs et violateurs de ladicte paix et abolicion.

  On comprend que, dans de telles circonstances, les
  ouvertures du Dauphin avaient peu de chance d'être accueillies par le nouveau
  duc de Bourgogne. Pourtant, la mission du comte d'Aulnaie n'échoua pas du
  premier coup, car le jeune Philippe fit partir à son tour un ambassadeur,
  Regnier Pot, personnage considérable qu'on trouve mêlé à toutes les négociations
  du temps[26].
  Regnier Pot se trouvait encore à Loches, à la Cour du Dauphin, le 15 octobre.
  On a une lettre, en date de ce jour, écrite par Charles au duc de Bourgogne.
  Elle était conçue en ces termes :

  A
  nostre très chier et très amé frère le duc de Bourgongne, conte de Flandres,
  d'Artois et de Bourgongne.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS, DUC DE BERRY
  ET DE TOURAINE ET CONTE DE POICTOU.

  Très chier et très amé frère,
  pour ce que nous savons qu'estes desirant de savoir de nostre estat, nous vous
  certifiions que, à la façon de cestes, nous estions en bonne prosperité de
  nostre personne, grâces à Nostre Seigneur, qui ce vous octroit par son
  plaisir, desirans semblablement savoir du vostre qui soit tel comme vous le
  desirez et que nous mesme le vouldrions. Très chier et très aine frère, nous
  avons dit et declairé bien à plain nostre entencion sus plusieurs choses qui
  grandement touchent le bien de Monseigneur, de nous, de sa seigneurie et de
  vous, à nostre bien amé chevalier messire Renier Pot, lequel s'en va
  presentement pardevers vous, et ce mesme lui avons chargié vous dire et
  exposer. Si vous prions que ledit messire Renier vous vueillez oyr et croire,
  et à lui adjouster foy en ce qu'il vous dira de nostre part comme se nous
  mesmes le vous disions, et sur ce nous rescrire et faire savoir vostre
  entencion, pour tousjours faire ce que verrons convenir au bien de
  Monseigneur, de sa seigneurie et de vous mêmes, ainsi que nous y avons bien
  le vouloir. Très chier et très amé cousin, Nostre Seigneur soit garde de
  vous.

  Escript en nostre chastel de
  Loches, le XVe jour d'octobre.

  CHARLES.

  ALAIN[27].

  En retournant près du duc, Regnier Pot était porteur d'un
  récit détaillé des faits, qui contenait les accusations les plus fortes
  contre Jean sans Peur, et se terminait par de pressantes exhortations
  adressées à Philippe de ne se point allier avec les Anglais et de rester bon
  Français[28].

  Le duc de Bourgogne semble avoir hésité pendant quelque
  temps : on a la trace d'une consultation faite alors sur la question de savoir
  si le traité entre le Dauphin et le duc Jean était rompu par l'événement, si
  le Dauphin avait forfait à sa foi, et si Philippe était en droit de reprendre
  sa liberté ; enfin si le Roi, pouvait déshériter son fils le Dauphin. Mais
  ces hésitations cédèrent bien vite devant les menées de la faction qui
  poussait aux mesures violentes. La Reine fit partir deux ambassadeurs[29] ; les Parisiens
  députèrent le premier président du Parlement[30] ; la duchesse de
  Bourgogne envoya plusieurs messages à son fils pour
  lui exposer le grand droit qu'il avait en la poursuite de la vengeance de la
  mort de Monseigneur le duc Jean son père[31]. Dans le grand
  conseil de famille tenu à Malines le 7 octobre, et, dans l'assemblée
  solennelle qui eut lieu à Arras le 18, la question fut agitée, et tranchée
  définitivement en faveur de l'alliance anglaise : mieux valait, pensait-on, bailler au roi d'Angleterre une partie du royaume que de
  laisser tout perdre ![32]

  Les anciens serviteurs de Jean sans Peur n'étaient pas
  tous de cet avis. On avait beau leur dire — selon le langage employé par
  l'Université de Paris — que tout preudhomme se
  devoit employer, de tout son cœur et de toute sa puissance, à la réparation
  du très enorme et cruel meurtre, et résister à la mauvaise et damnable
  entreprise des cruels et déloyaux meurtriers[33], plusieurs ne se
  laissaient pas aisément persuader. La voix courageuse qui se fit entendre, du
  haut de la chaire, à Arras, le jour même du service solennel célébré pour le
  duc Jean, pour prêcher la concorde et combattre les pensées de vengeance[34], trouva de
  l'écho dans bien des cœurs où l'esprit de parti n'avait pas éteint tout
  sentiment de patriotisme. Plusieurs, désertant une cause qu'ils avaient
  soutenue loyalement, mais que leur conscience ne leur permettait plus de
  servir, se rangèrent du côté du Dauphin. Au premier rang nous rencontrons —
  le fait est digne de remarque — Charles de Bourbon, fils aîné du duc
  prisonnier en Angleterre, jeune prince qui, resté à Paris après l'entrée des
  Bourguignons, avait suivi la fortune de Jean sans Peur, et faisait partie des
  dix seigneurs qui se trouvaient avec lui sur le pont de Montereau ; dès le
  lendemain de l'événement dont il avait été témoin, et comme si ses yeux se
  fussent dessillés soudain, il embrassa le parti du Dauphin. La dame de Giac,
  l'inspiratrice du traité de Pouilly, et deux des plus intimes conseillers du
  duc, Philippe Jossequin et Pierre de Giac, en firent autant[35]. Et qu'on ne
  dise pas, avec certains auteurs bourguignons[36], pour atténuer
  la portée de cette adhésion et en dénaturer le caractère, qu'ayant conseillé
  à leur maître de se rendre à Montereau, ils n'osèrent revenir à la Cour de
  Bourgogne, où ils auraient été regardés comme traîtres : car, à ce compte,
  les ambassadeurs parisiens, qui eux aussi, avaient vivement pressé le duc
  d'accepter l'entrevue, et qui l'avaient accompagné jusqu'au château[37], auraient dû
  encourir le même reproche.

  Le Dauphin avait quitté Montereau le 20 septembre, pour
  reprendre le chemin du Berry. Il s'arrêta à Aubigny, puis à Loches, où il
  séjourna du 6 au f6 octobre, et d'où il entama des négociations avec le duc
  de Bretagne, qui paraît lui avoir fait à ce moment des promesses de concours,
  bientôt oubliées[38]. La reine
  Yolande n'était plus là pour empêcher ce prince de s'abandonner à ses
  sympathies bourguignonnes : elle avait, dès le 20 juin, à Mehun-sur-Yèvre,
  pris congé du jeune prince sur lequel elle veillait, depuis près de six ans,
  avec une si maternelle sollicitude, pour se rendre en Provence, où elle
  devait passer quatre année. Le 24 octobre, le Dauphin était à Bourges, où il
  avait donné rendez-vous à ses gens de guerre. Il était bien décidé, comme il
  l'avait écrit le 17 septembre aux habitants de Lyon, à lutter résolument
  contre les Anglais, avec toute sa puissance, laquelle,
  disait-il, la mercy de Nostre Seigneur, est grande
  et bonne, et à payer de sa personne[39]. Il ne songeait
  donc nullement, comme le prétend un auteur bourguignon[40], et comme on l'a
  dit encore de nos jours[41], à traiter avec
  les Anglais. La chaleur de jeunesse dont
  parlait, à ce moment même, le roi d'Angleterre[42], lui inspirait
  des pensées plus hautes et plus fières.

  Charles ne perdait point d'ailleurs tout espoir d'arrêter
  le duc de Bourgogne sur la pente où celui-ci s'engageait : ne pouvant plus
  agir près du duc, qui avait repoussé ses ouvertures, il agissait auprès de
  ses partisans. Nous avons le texte d'un curieux document, portant la date du
  mois de décembre 1419[43] : c'est une
  lettre adressée aux habitants de Paris, plus acharnés que jamais contre lui,
  dans laquelle il leur réitère son intention de tenir
  et faire garder entièrement la paix et abolition generale ordonnée et publiée
  en ce royaume, nonobstant quelconques choses advenues depuis icelle paix.
  Ayant appris que ses lettres patentes, envoyées aux Parisiens, ont été derompues en l'Hôtel de Ville, il leur exprime à ce
  sujet son étonnement, car elles ne contenaient rien qui ne tendît à la paix
  et à la conservation du royaume, et elles auraient dû réjouir tous ceux
  voulant le bien du Roi et le maintien de sa seigneurie, menacée de tomber aux
  mains des ennemis ; toutefois, afin de leur prouver son désir de paix,
  n'ayant rien plus à cœur que de poursuivre par tous les moyens possibles la bonne union du royaume, il leur envoie derechef ses
  lettres patentes, en les assurant de sa volonté de persévérer dans son
  propos. Et pour ce, ajoute-t-il, que avons entendu que aucuns mouvoient baffles et
  parlemens pour vous aux anciens ennemis de mondit seigneur, nous vous prions
  bien, acertes et requerons vos loyaultez que vous vueillés avoir en memoire
  et souvenance la vertu de constance que ont tousjours eue vos predecesseurs
  habitans de Paris, de demourer et vivre sous l'obeyssance de leur droicturier
  et naturel seigneur, sans oncques avoir esté seduiz par menaces ou blandices
  desdis anciens enneinis, en les ensuivant, et gardant en ce vos honneur et
  loyaulté, ainsi que en avons en vous bien confiance ; et soiez certains que,
  quelque chose que adviengne, tousjours treuve le subj et plus de benignie et
  seurté en son naturel seigneur que jamais ne pourroit faire vers ses ennemis,
  et en soy mettant en leur servitute. Après ce touchant appel et ces
  considérations si persuasives, le prince ajoutait : D'autre
  part, devez penser que, Monseigneur estant en l'estat que il plaist à Dieu le
  souffrir, et nous son seul filz et heritier absent, il n'est à nul loisible
  de soy donner l'auctorité de telz traictiés, et que en iceulx a peu de
  esperance de fermeté. Il terminait en assurant les Parisiens de sa
  bienveillance, s'ils voulaient observer le traité et rester loyaux sujets du
  Roi et de lui.

  La réponse aux nouvelles démarches du Dauphin ne tarda
  point ; elle fut faite cette fois par la chancellerie royale, et rendue
  aussitôt publique : par lettres données à Troyes le 17 janvier 1420, et dont
  le texte s'écarte singulièrement du style habituel de ces documents[44], Charles VI
  défendait expressément aux habitants de Paris de tenir aucun compte des
  communications du Dauphin, qualifié de parricide,
  crimineur de lèze-majesté, destruiseur et ennemy de la chose publique, ennemy
  de Dieu et de justice, ni d'entretenir aucun rapport avec lui ; il
  leur enjoignait de lui refuser obéissance, comme s'étant rendu indigne de la
  succession au trône et de tout autre honneur ou dignité, pour avoir faussé son serment et sa parole dicte comme prince.
  En outre, le Roi annonçait hautement son intention de s'allier au roi d'Angleterre,
  qui, disait-il, pourra entre nostre filz par
  traictié de mariage de luy et de nostre dicte fille, par quoy esperons que
  ferme paix, bonne seurté, et generale transquillité sera entre les royaumes
  de France et d'Angleterre, et si demourrons entièrement eu nostre dicte
  seignourie, honneurs et prerogatives[45].

  Telle était la politique qui inspirait le conseil royal,
  et qui allait mettre la France aux pieds du vainqueur d'Azincourt !

  Le Dauphin, ayant pourvu à la défense des provinces et des
  places restées en son pouvoir, se prépara à partir pour le Midi, où le comte
  de Foix, investi à la fois par les deux gouvernements rivaux de la
  lieutenance générale de Languedoc, Iunait une conduite équivoque et songeait
  plus à ses intérêts personnels qu'aux intérêts de l'État. Le 6 décembre, il
  envoyait de Bourges une lettre aux Lyonnais, par un de ses écuyers d'écurie,
  Antoine de Varennes, chargé de préparer les logements, pour leur annoncer sa
  prochaine venue et son intention de s'arrêter quelque temps à Lyon, afin d'y besoigner et conclure sur les affaires du Royaume[46]. Il se mit en
  route le 21, et traversa le Bourbonnais. Il était le 31 décembre à La
  Palisse, où il distribua avec une grande libéralité des étrennes aux
  personnes de son entourage[47], et le 6 janvier
  à Perreux en Beaujolais, où il célébra joyeusement la fête des Rois[48]. Il avait écrit
  de Moulins, le 28 décembre, au duc de Savoie, pour lui faire part de là tenue
  à Lyon, le 15 janvier, d'une assemblée des princes du sang, afin d'avoir conseil et avis sur les Brans affaires du royaume,
  la conservation de cette seigneurie et le reboutement des Anglois, anciens
  ennemis d'icelle : en quoy sommes du tout délibéré, disait-il, d'exposer
  nostre propre personne, en la saison nouvelle, soit par bataille, à journées
  arrestez ou autrement, aiusy que serons conseillez de faire ; et il
  invitait le duc, aussitôt ses lettres reçues, à se disposer à le venir,
  joindre dedans ledit terme, ou le plus tost après,
  et au moins de delay que bonnement pourra, car à cause du grand nombre
  de gens qu'il menait, il ne devait point faire à Lyon un long séjour[49]. De Roanne, le 4
  janvier, Charles envoya aux habitants de Martigny-les-Nonnains une sommation
  d'avoir à lui députer six ou quatre des plus notables d'entre eux, pour lui
  rendre obéissance[50]. Le 22, il fit
  son entrée à Lyon, où il apprit que l'amiral de Braquemont avait remporté une
  victoire navale sur les Anglais, et où son passage fut signalé par de
  nouvelles libéralités à certains de ses conseillers : son confesseur, Gérard
  Machet ; son médecin, Jean Cadart ; l'évêque de Laon, Guillaume de Champeaux
  ; Raymond Raguier, Guillaume de Lucé, Alexandre le Boursier, Regnier de
  Boulligny, et aussi l'illustre chancelier de l'Université de Paris, Gerson,
  alors fixé à Lyon[51]. Le prince
  agissait comme si son trésor eût été inépuisable. Plusieurs des dons faits à
  ce moment attestent son bon cœur : c'est ainsi qu'il donne à Ymbaut de
  Bleterens une somme de trois cents livres, tant pour le dédommager des pertes
  que sa fidélité lui a fait subir de la part des Bourguigons, qui lui ont pris, pillié et osté tous ses biens ; en la ville
  de Mascon, où il avoit la plus grande partie de sa chevance, que pour
  l'aider à vivre, lui, sa femme et ses enfants, et à maintenir
  son estat honorablement[52].

  De Lyon, le Dauphin, passant par Saint-Symphorien, Vienne,
  Brioude, Saint-Flour, Rodez et Albi[53], se dirigea vers
  Toulouse, où dès le 2 février, il avait envoyé faire ses logements[54] ; il y fit son
  entrée le 4 mars. Partout sur son chemin les portes s'ouvraient : le grand
  nombre de ses gens d'armes, où déjà figuraient des troupes écossaises ; le
  brillant cortège qui l'accompagnait ; le luxe vraiment royal déployé dans son
  costume et dans son équipement, sans parler de sa jeunesse et de sa bonne
  grâce, tout se réunissait pour exercer sur les populations un prestige auquel
  elles ne pouvaient demeurer insensibles. Les comptes du temps nous ont
  conservé des détails circonstanciés, qui ont ici leur place, sur les armures complètes
  du Régent, dont la garniture est en vermeil[55] ; ses
  brigandines à, franges d'or et de soie vermeille[56] ; ses robes à armer, dont les manches sont couvertes
  d'ornements d'argent doré[57] ; ses huques, ou robes courtes : l'une de fin vert
  brun, à longues manches pendantes et découpées, dont les ornements d'argent
  doré pesaient dix marcs[58] ; une autre de
  velours vermeil, recouverte de drap de laine noire, ouvragée de besans et de
  feuilles branlans, et découppée en manière de Brans escailles pourfilées et
  nervées de fil d'or de Claypre[59] ; une troisième
  en velours pers (bleu) à grandes branches d'or[60], et deux autres
  dites italiennes. Il a des cottes
  d'armes de tiercelin bleu à ses armes[61], des salades
  garnies de satin vermeil, surmontées de plumes d'autruche[62]. Ses heaumes
  sont ceints d'une couronne d'or de fleurs de lis[63], avec des
  houppes d'orfèvrerie qui supportent des plumes. Son chapeau
  de parement est couvert de velours noir, orné de rubans de fin or,
  avec trois plumes d'autruche de ses couleurs, blanc, vermeil et azur[64]. Les panonceaux
  de ses lances, peintes aux trois couleurs, sont de cendal tiercelin, blanc,
  vermeil et azur, ornés de franges de même, et peints à sa devise d'un braz armé
  qui tient une espée nue[65] ; ses deux grands
  étendards sont en tiercelin des trois couleurs, à la
  devise et mot qu'il porte, savoir à ung saint
  Michiel tout armé qui tient une espée nue et fait manière de tuer ung serpent
  qui est devant lui, et le mot,
  en lettres d'or fin, parsemé de toutes parts[66]. Près de six
  cents panonceaux aux mêmes couleurs pendent aux lances des gens d'armes[67]. Enfin les
  harnais ou couvertures de ses chevaux sont aussi en drap blanc, bleu et rouge[68]. Son goût pour
  les chevaux apparaît dans le nombre de ses coursiers, dans les sommes
  considérables qu'il consacre sans cesse à de nouveaux achats[69] ; il achète à
  des marchands, il achète à ses familiers, dont les plus notables se livrent
  volontiers à ce trafic[70]. Tous ces
  chevaux, d'ailleurs, ne sont point à son usage personnel : il en donne
  volontiers, et un grand nombre de ses serviteurs ont part à ses libéralités[71]. Aussi, quelle
  suite brillante ! Le confesseur du Dauphin, à lui seul n'a pas moins de trois
  chevaux[72].
  On a peine à comprendre une telle prodigalité, en présence de la pénurie du
  trésor, et des besoins si impérieux de la défense nationale.

  Charles fut très bien reçu à Toulouse : le juge-mage
  Bertrand de Nogaret et le viguier Pierre de Foucaud avaient préparé les voies[73]. Dès le jour
  même de son arrivée, il rétablit Jean de Bonnay dans la charge de sénéchal,
  qui lui avait été enlevée par les Bourguignons. Il destitua le comte de Foix,
  et prit en main le gouvernement du Languedoc[74]. Les États
  avaient été convoqués à Carcassonne pour le 17 mars : le Dauphin partit le 9
  de Toulouse pour se rendre dans cette ville[75]. Il présida la
  réunion, et signa le 20 une ordonnance instituant un Parlement à Toulouse. De
  là, traversant Narbonne, Béziers et Montpellier, il arriva le 4 devant Nîmes,
  qui refusa de lui ouvrir ses portes. Le siège fut entrepris, et avec une
  telle vigueur, que la ville se rendit aussitôt à discrétion[76]. Le Dauphin
  supprima le consulat, fit abattre une partie des murailles, et n'accorda son
  pardon aux habitants qu'après avoir fait exécuter les plus mutins. Mais peu
  après (22 avril), écoutant comme
  toujours la voix de la clémence, il rétablit les consuls dans leurs charges[77]. A Nîmes, où il
  séjourna jusqu'au 11 avril, Charles n'était qu'à quelques lieues de la
  résidence de sa belle-mère Yolande, alors fixée à Tarascon, dans son comté de
  Provence. Il n'est pas douteux qu'il ne lui ait rendu visite, durant ce
  voyage, bien que l'histoire n'en offre pas la preuve formelle[78].

  Après Nîmes, le Dauphin eut à réduire le
  Pont-Saint-Esprit, qu'occupaient encore les Bourguignons du prince d'Orange.
  Dès le commencement de mars, Guillaume de Meulhon et Louis de Culant avaient
  mis le siège devant la place[79]. Charles y
  arriva le 2 mai. De Nîmes, il avait envoyé un de ses maîtres d'hôtel chercher
  à Aix la grosse bombarde de cette ville[80], le 7 mai,
  l'assaut fut donné, et la garnison forcée de se rendre. Les autres
  forteresses environnantes se soumirent, et le Dauphin put prendre le chemin
  de l'Auvergne, ne laissant derrière lui que trois places, qui devaient être
  conquises l'année suivante.

  C'est en pèlerin, plus encore qu'en souverain, que Charles
  fit son entrée solennelle au Puy le 14 mai : il avait une grande dévotion à
  la Sainte Vierge, et il venait remercier Notre-Dame du Puy du succès de ses
  armes. Il assista le 15, revêtu du surplis et de l'aumusse, aux premières
  vêpres de l'Ascension, et se fit recevoir chanoine ; le lendemain, il
  communia à la grand'messe solennelle, célébrée par l'évêque du Puy, et arma
  ensuite chevalier Bernard d'Armagnac et plusieurs seigneurs[81]. Le 22 mai, il
  était à Clermont, où il passa six jours ; le 8 juin ; il faisait son entrée à
  Poitiers.

  Si d'un côté la situation du Régent s'était améliorée, par
  la pleine et entière soumission des populations méridionales qui devaient lui
  demeurer à jamais fidèles, d'un autre côté elle s'était aggravée, par les
  progrès incessants de l'ennemi et par la conclusion (21 mai 1420) du pacte qui livrait la France au roi
  d'Angleterre. En outre, le duc de Bretagne, qui jusqu'alors gardait une
  neutralité plutôt bienveillante et laissait ses sujets servir la cause
  dauphinoise, avait conclu un traité avec le duc de Bourgogne[82] et poursuivi ses
  négociations avec les Anglais[83]. Enfin un acte
  d'agression dont il venait d'être victime, allait le jeter plus encore dans
  le parti ennemi. Nous devons nous arrêter un instant sur cet épisode, car il
  a fourni la matière d'une grave accusation contre le Dauphin.

  Le 13 février 1420[84], le duc de
  Bretagne, cédant aux instances réitérées de son cousin Olivier de Blois,
  comte de Penthièvre, s'était mis en route pour le château de Chenonceaux,
  occupé par Marguerite de Clisson, mère du comte, où l'attendaient de belles
  dames et de joyeux ébattements. Il chevauchait en compagnie d'Olivier quand
  tout à coup, au sortir d'un pont qu'on venait de traverser, il se trouva séparé
  des siens. Le comte, mettant la main sur son épaule, lui dit : Monseigneur, vous êtes mon prisonnier[85], et vous ne m'échapperez pas avant de m'avoir rendu mon
  héritage. Toute résistance était impossible : les planches du pont,
  détachées à l'avance, avaient été jetées à la rivière ; des gens armés, sous
  les ordres de Charles de Blois, seigneur d'Avaugour — l'un des principaux seigneurs
  de la cour de Bretagne[86] — entourèrent
  aussitôt le duc et ses gens, parmi lesquels était son jeune frère Richard.
  Après cette scène de violence, où le sang coula, et où la vie du duc fut,
  paraît-il, menacée, on le lia sur son cheval, au cou duquel on avait passé un
  licol, et on le mena ainsi, voyageant jour et nuit entre deux grands ribauds à chevaucher, jusques à
  Chenonceaux, où l'attendait impatiemment Marguerite de Clisson, qui déjà
  s'était emparée de sa vaisselle d'or et d'argent[87].

  Quel pouvait être le mobile d'un tel attentat ? Faut-il y
  voir un simple épisode de la vieille rivalité entre la maison de Blois et la
  maison de Montfort, querelle qui remontait à près d'un siècle, mais qui
  semblait alors assoupie, car le duc Jean venait justement de témoigner à
  Olivier et à Charles de Blois une vive amitié et de les combler d'honneurs ?
  Faut-il l'attribuer à des raisons d'État, et en faire remonter la
  responsabilité jusqu'au gouvernement du Dauphin ?

  Le comte de Penthièvre, et son frère Jean, seigneur de
  Laigle, apportèrent, dans leur conduite à l'égard du duc de Bretagne, un
  acharnement et une violence qui attestent combien étaient enracinés chez eux
  les sentiments de haine et de vengeance. Ils n'étaient pas seulement les
  descendants — bien indignes et bien dégénérés, il faut le dire, — de
  l'héroïque Charles de Blois ; ils étaient les fils de Marguerite de Clisson,
  fille du connétable de Clisson, qui jamais n'avait consenti à reconnaître le
  traité de Guérande par lequel la, maison de Blois avait renoncé au trône
  ducal, et qui n'avait point oublié les griefs de son père contre le duc Jean
  V. Marguerite avait, en 1406, fiancé son fils aîné, Olivier, à Isabeau de
  Bourgogne, fille de Jean sans Peur : l'un des motifs qui avaient porté le duc
  de Bretagne Jean VI à ménager si soigneusement le duc de Bourgogne avait été
  peut-être la crainte de voir se produire, à un moment donné, une revendication
  des droits d'Olivier, avec l'appui de son beau-père. La comtesse de
  Penthièvre était encore plus animée que ses fils contre la maison de
  Montfort, et c'est à son instigation que l'attentat avait été commis : cela
  est affirmé formellement par un auteur du temps[88].

  Mais le même auteur nous dit aussi que le comte de
  Penthièvre traita tant devers le duc de Touraine,
  Dauphin, qu'il obtint de lui ung mandement scellé de son scel pour prendre et
  emprisonner le duc de Bretaigne[89]. Et l'arrêt du
  Parlement de Bretagne lions apprend que, dans un de ces entretiens où le duc
  se montra, par sa lâcheté et sa bassesse, sous un jour si peu favorable,
  Marguerite de Clisson, répondant à Jean VI qui la suppliait de lui sauver la
  vie et de lui donner des assurances à cet égard, lui dit qu'elle ne savoit comme il en iroit, et que ce que ses
  enfans en avoient fait, avoit esté par le commandement de monseigneur le
  Regent, et qu'ils en avoient bonnes et belles lettres, et qu'il falloit
  passer à son ordonnance[90].

  Ce qui est plus grave, c'est que le fait est confirmé par
  des lettres, en date du 16 mars 1420, rendues à Carcassonne, où se trouvait
  alors le Dauphin. Dans ces lettres, adressées au comte de Penthièvre, à Jean,
  seigneur de Laigle, et à Charles, seigneur d'Avaugour, ses frères, on expose
  : que le comte de Penthièvre avait été naguère nommé lieutenant et capitaine
  général dans l'Anjou, le Maine et les marches de Bretagne, avec plein pouvoir
  de faire tout ce qu'il connaîtrait être au bien et
  profit du Roi et à la conservation de sa seigneurie ; que, usant de ladite commission, il est venu à la
  connaissance du comte que le duc de Bretagne favorisait le parti des Anglais,
  qu'il avait conclu des trêves avec eux, défendu qu'aucun de ses sujets ne
  vinssent au service du Dauphin sous peine de confiscation de leurs biens, et
  puni ceux qui avaient transgressé ses ordres ; qu'il était entré en relations
  personnelles avec le roi d'Angleterre, à Rouen et ailleurs, et avait fait
  avec lui plusieurs secrètes alliances et
  confédérations ; qu'en outre, en bien
  demonstrant la faveur et affection desordonnée, avec, les damnables promesses
  et convenances, qui le liait aux ennemis, il leur avait fourni
  harnais, chevaux, artillerie, vins et autres vivres, et donné toute faveur, en cela et autrement, au grand
  déplaisir des bons preudes hommes, barons et
  nobles du pays de Bretagne ; que, de plus, le duc, perseverant
  en sa mauvaise volonté, avait empesché et
  detourbé l'armée d'Espagne, dans la saison précédente, et présentement
  s'efforçait d'empêcher la descente de l'armée d'Écosse ; qu'enfin il avait
  favorisé le parti des sujets rebelles au Roi et au Dauphin ; — que le comte
  de Penthièvre, considérant que, sans en venir à des voies de fait, il ne
  pouvait être pourvu aux inconveniens inenarrables
  qui, par la damnable entreprinse du duc, estoient vraisemblablement taillés
  de ensuir, à la grande foule et par aventure totale destruction de ceste
  dicte seigneurie, avait naguère, en compagnie de son frère le seigneur
  d'Avaugour, pris et arrêté le duc de Bretagne et Richard, son frère,
  démontrant en cela leur grande loyauté et bon vouloir envers le Roi et le
  Dauphin et.la couronne de France. Le Dauphin déclarait prendre en sa main,
  comme ses prisonniers, le duc de Bretagne et son frère, ordonnant de garder
  leurs personnes avec la plus grande vigilance, afin qu'à son retour du Midi
  on pût lui en rendre bon compte et qu'appointement fût conclu[91].

  L'attitude du Dauphin, lançant un tel réquisitoire contre
  le duc de Bretagne et avouant
  publiquement les auteurs de l'attentat, est d'autant plus singulière que, la
  veille même du jour où, cédant aux instances du comte de Penthièvre, le duc avait
  quitté Nantes en sa compagnie, il attendait une ambassade du Dauphin. Nous
  savons, en effet, que, par lettres du 1er février — données sans doute à
  Saint-Symphorien où Charles se trouvait alors — Martin Gouge, évêque de
  Clermont, un de ses principaux conseillers, avait été chargé d'une mission
  près du duc de Bretagne[92]. Le prélat se
  rendit-il en Bretagne ? Nous ne savons[93] ; mais nous le
  retrouvons près du Dauphin, à Carcassonne, le 14 mars, deux jours avant la
  date des fameuses lettres patentes[94]. Le 25 février,
  à la nouvelle de l'attentat commis contre le duc, le Conseil du Dauphin,
  resté à Bourges sous la présidence du chancelier Le Maçon, envoyait Robert
  Postel, bailli de Garancières, en Bretagne, par
  devers aucuns chevaliers et escuiers d'icellui pays, pour certaines choses
  secrètes, grandement touchans monseigneur le Regent4. A ce moment, un
  membre du Conseil, Adam de Cambray, était en mission en Bretagne, et son
  voyage n'était peut-être pas étranger à l'événement qui venait de se produire[95]. L'ordonnance du
  16 mars devient encore plus inexplicable si nous considérons que le Dauphin,
  à la réception de la lettre que lui écrivit, sous le coup de la première
  émotion, sa sœur, la duchesse de Bretagne, envoya à celle-ci Prégent de Coëtivy,
  un de ses pannetiers, lequel était, le 8 mai, près de la duchesse, et prenait
  part aux mesures dirigées contre les Penthièvre[96] ; qu'à la fin de
  mai partit une ambassade, composée de l'évêque de Clermont, du comte Dauphin
  d'Auvergne et de Tanguy du Chastel, chargés d'assurer la duchesse de l'affection qu'il portait à la délivrance du duc[97] ; et qu'enfin,
  pendant la captivité de ce prince, le Dauphin lui fit compter, à titre de
  prêt, par son trésorier des guerres, une somme de mille livres[98].

  Jeanne de France, se souvenant de l'héroïque conduite des
  deux Jeannes qui, au quatorzième siècle, avaient soutenu si vaillamment la
  cause de leurs époux prisonniers fit si bien, d'un côté près du Dauphin[99], de l'autre près
  du roi d'Angleterre[100], — lequel lui
  accorda la mise en liberté de son beau-frère le comte de Richemont,
  prisonnier depuis Azincourt, — que les Penthièvre se décidèrent à lâcher leur
  proie : le duc fut mis en liberté le 5 juillet 1420, et un document peu
  suspect nous fait savoir que cette délivrance fut due à l'intervention du
  chancelier Le Maçon et du Président de Provence.

  Et pourtant, tout porte à le croire, les lettres du 16
  mars, données à Carcassonne, loin du Conseil de Bourges, pendant le voyage du
  Dauphin, avaient été l'œuvre de Louvet. N'ayant pu réussir à se faire livrer
  le chic de Bretagne par les Penthièvre[101], l'astucieux
  conseiller du Dauphin avait brusquement changé de politique. Jusqu'à quel point
  le Dauphin fut-il initié à l'acte du 16 mars ? C'est ce qu'il est impossible
  de dire. Il ne paraît pas du moins s'être associé aux vues de son ministre,
  car nous le voyons, presque aussitôt, agir dans un sens opposé, se mettre en
  relations avec la duchesse sa sœur, et travailler à la délivrance du duc.
  Quand celui-ci fut sorti de captivité, il ne tarda pas à renouer ses rapports
  avec lui. Lors des conférences de Sablé (mai
  1421), le Dauphin, en se rapprochant de son beau-frère, lui promit
  d'éloigner du Conseil ceux qui lui avaient été désignés comme fauteurs de
  l'attentat, à savoir : le Président Louvet, le bâtard d'Orléans, Guillaume
  d'Avaugour et Pierre Frotier. Dans cette circonstance, comme dans beaucoup
  d'autres de la période qui va suivre, le Dauphin paraît avoir cédé à des
  influences funestes, auxquelles il était trop accessible, et qu'il subissait
  parfois avec une regrettable facilité.

  On avait pu remarquer, en effet, après le meurtre de
  Montereau, un changement dans l'entourage du prince : par lettres du 20
  septembre 1419, Hugues de Noé avait été déchargé de son office de
  grand-maître de l'écurie et remplacé par Pierre Frotier[102]. Le 29
  septembre suivant, par lettres rédigées dans un style emphatique, où la
  louange s'élevait jusqu'à l'hyperbole, Charles donnait au Président Louvet
  divers châteaux et châtellenies en Dauphiné, faisant partie de son domaine[103]. Ces deux
  personnages ne devaient pas tarder à avoir dans le Conseil une influence
  prépondérante qui se substituait d'une façon déplorable à l'ascendant exercé
  jusque-là par le chancelier Robert le Maçon et le premier chambellan
  Barbazan.

  Au lendemain de son voyage du Midi, malgré les succès
  qu'il avait obtenus, le Dauphin se trouvait en présence d'une situation très
  grave. Comme le remarque un auteur bourguignon, c'était assurément pour lui occasion assez de mirancolie et matière de grant souci
  de se voir delinqui (abandonné) de son père, désavoué
  comme bastard, et de savoir comment il pourrait résister à un si grant et si espouvantable effort commun de deux
  princes qu'il avoit contre luy[104]. C'est la
  remarque d'un auteur bourguignon, qui ajoute : Véoit
  le duc bourguignon son beau-frère estre en grant effort et puissant devers le
  Roy[105], et que par luy et à son appetit toutes les choses de ce royaume
  se traitoient ; véoit à l'autre lez (côté) sa sœur estre accordée au roy anglois, avec
  l'adheritement perpetuel de la couronne de France ; contre tout humain clioit
  et divin, et que, par ceste alliance et amityé incompatible, il seroit
  e.xpuls et dejeté de son heritage piteusement, et fraudé par les deux
  puissances conjointes. Durement fast eshaby certes et non merveilles ! Et luy
  sembloit chose bien penible et dangereuse moult à resister à tout et pourvoir
  convenablement, combien que de necessité il falloit faire vertu et prendre
  reconfort bien en austère fortune comme a.mye, là où git gloire et espreuve
  des haux couraiges. Provisions toutes voies possibles pour lors, 'et la meilleure
  qu'il pust, il y mit... attendant l'aventure
  que Dieu luy voudroit envoyer[106].

  A peine revenu de son expédition du Languedoc, Charles se
  remit en campagne. Le comte de Vertus, mandé par lui, était venu le joindre à
  Poitiers à la tête de ses gens de guerre[107]. Le Dauphin lui
  fit compter 2.000 livres et lui donna un cheval du prix de 925 livres[108]. Tandis que le
  duc d'Alençon et le comte d'Aumale, investis d'un commandement spécial[109], opéraient en
  Basse Normandie et dans le Maine[110] ; que les sires
  de Grolée et de Beauchastel groupaient des forces sur les frontières de la
  Bourgogne[111],
  et que Bernard d'Armagnac dirigeait, comme lieutenant général, les hostilités
  contre les Anglais sur les rives de la Dordogne, où l'on faisait le siège de
  Montberon[112],
  Charles quitta Poitiers, à la tête d'une nombreuse armée, pour résister aux
  Anglais. Le 24 juin, il avait ordonnancé une dépense de 16.960 livres, pour
  deux paires de harnais (armures de corps),
  deux estaliennes (robes), un jacques et une jacquette, des
  harnais et des couvertures pour ses chevaux, une douzaine de bannières de
  guerre, six cottes d'armes, six bannières de trompettes, trois étendards, dix
  mille panonceaux, deux grands chevaux pour porte-bannières et pennons, six
  sommiers, douze chevaux de charrois, etc.[113] Le 6 juillet, à
  Saumur, il donnait des mandements pour le paiement de plusieurs de ses gens
  de guerre[114].
  Après avoir séjourné quelques jours au château de Chinon pour opérer la
  concentration de ses forces, qui devait se faire à Saumur[115], et recevoir
  l'argent dont il avait besoin[116], il s'ébranla le
  24, à la tête de 15 à 16.000 combattants[117].

  Tout était disposé pour marcher au secours de Melun,
  devant lequel les Anglais avaient mis le siège le 7 juillet. Les capitaines
  qui commandaient l'avant-garde se portèrent jusqu'à Yèvre et Château-Landon[118], d'où ils
  envoyèrent des espions pour examiner l'ost de l'ennemi. Le comte de Vertus,
  chargé de la garde des pays situés entre Seine et Loire[119], et qui, dès le
  mois de mai précédent, faisait inspecter la place[120], avait son
  quartier-général à Jargeau, où le Dauphin le rejoignit à la date du 6 août.
  La terreur était dans le camp anglo-bourguignon, et le jeune duc de
  Bourgogne, qui venait justement de subir un grave échec et de perdre une de
  ses bannières (28 juillet), parlait
  déjà de lever le siège[121]. Philippe
  redoutait encore la puissance du Dauphin, et semblait prendre ses précautions
  contre un retour possible de la fortune, car, peu auparavant, il était entré
  en négociations avec le comte de Vertus[122]. Peut-être
  quelque brillant succès, obtenu par ce prince, en l'arrêtant sur la pente
  fatale où il venait de s'engager, l'aurait-il ramené au sentiment du devoir.

  Mais le mouvement en avant ne s'opérait pas. L'armée du
  Dauphin restait stationnaire. Le 13 août, Charles se replie sir Gien, où il
  passe quatre jours. Revenu à Jargeau le 17 août, il se rend le 21 à Vienne-les-Jargeau
  ; le 26, il est à Saint-Mesmin, près Orléans ; le 28, à Meung-sur-Loire. Que se
  passe-t-il donc ? — Le comte de Vertus, sur lequel on comptait pour diriger
  les opérations, venait de tomber malade, et, impuissant à regagner sa
  résidence habituelle de Blois, il était resté à Beaugency, entre la vie et la
  mort ; malgré les soins empressés de ses médecins[123], le mal fit des
  progrès si rapides qu'il expira le 1er septembre. Toute la campagne avait été
  combinée par ce jeune et vaillant capitaine, qui mourait inopinément à l'âge de
  vingt-quatre ans. Le Dauphin dut abandonner son entreprise. Dès le 25 août,
  pendant la maladie du comte de Vertus, il avait rendu une ordonnance pour
  faire démolir les places du Poitou qui ne pouvaient être mises en état de
  défense, et faire réparer et ravitailler les autres[124]. Charles se
  replia sur le Berry. Il était le 4 septembre en son château de
  Mehun-sur-Yèvre, où il séjourna pendant le restant de l'année.

  La mort du comte de Vertus portait un coup fatal à la
  cause nationale. Par sa naissance, sa valeur, ses talents militaires, ce
  prince était désigné comme chef de l'armée destinée à opérer contre les
  Anglais, et c'est au moment même où les circonstances l'appelaient à jouer un
  rôle important qu'il disparaissait soudain, dans la fleur de l'âge, manquant
  à la fois au Dauphin, dont il était le meilleur soutien, et à son frère le
  duc d'Orléans, qui avait en lui un vigilant défenseur de ses intérêts[125]. Charles venait
  en même temps d'être privé du concours du duc d'Anjou ce jeune prince partait
  pour le Midi, poursuivant la conquête de ce royaume de Sicile où, à l'exemple
  de son père et de son aïeul, il ne devait rencontrer que des revers. Enfin
  l'issue du siège de Melun ménageait au Dauphin une perte bien sensible : le
  plus illustre de ses capitaines et sans contredit le meilleur de ses
  conseillers, Barbazan,      allait être
  fait prisonnier, et devait rester pendant de longues années aux mains des
  Anglais.

  Déjà circonvenu par Louvel, qui faisait le vide autour de
  lui et ne négligeait aucune occasion de s'emparer de sa confiance[126], le Dauphin
  parut se retourner vers son chancelier, le plus ancien comme le plus fidèle
  de ses conseillers. Le 13 septembre, il faisait acheter à Guillaume
  d'Avaugour une mule du prix de 500 francs, pour la donner à Robert le Maçon[127], auquel il
  avait déjà fait présent d'un cheval[128]. Le 7 novembre,
  il rendait une ordonnance par laquelle il attribuait à la seigneurie de
  Trêves un droit de péage sur la Loire. Les considérants de cette ordonnance[129] méritent d'être
  cités :

  Comme chose convenable et
  loisible soit aux princes, à qui plus que à autres appartient monstrer
  amplement leur liberalité, icelle estendre et eslargir envers ceulx qui, pour
  la chose publique, travaillent plus vertueusement et diligemment, et qui, en
  ce faisant, veillent et labourent à la conservacion de la seigneurie et du
  bien commun qui est le bien d'un chascun, dont ilz deservent perpetuel
  memoire et louenge et remmunacion de honneurs, prorogatives et autres biens
  faitz comme en profiz sur la communité, ainsi que leurs ouvres sont en
  l'utilité commune, afin que par ce ils soient aux autres exemples de soy
  emploier en vertueuses ouvres et louables, qui est l'accroissement de la
  renommée et prosperité desdictes seigneuries, et entretenement d'icelles, et le
  bien universel desdiz subgiez, nous, voulans en ce suivir noz bons
  predecesseurs, qui de liberatité ont esté, entre autres princes, très
  renommez ; cognoissans et aians en memoire les notables, longs et grans
  services dignes de memoire que nostre amé et feal chancellier messire Robert
  le Maçon a faiz, en grant travail, soin et diligence, à Monseigneur, à
  Madame, à nous et à la chose publique de ce royaume, jà a plusieurs ans,
  premièrement en l'office de conseiller et maistre ordinaire des requestes de
  l'ostel de mondit seigneur, et en après en l'office de chancellier de ma
  dicte dame, et depuis a fait longuement à nous en l'office de nostre
  chancellier, auquel office il fut esleu et institué par deliberacion de
  plusieurs des seigneurs du sang de mon dit seigneur, nous estans duc de
  Touraine, et depuis nous a servi et sert de present, comme Regent, de l'eure
  de sa dicte institucion jusques à present, à grant et pesant charge
  continuele, mesmement veuz les haulx afaires, troubles, divisions et
  empeschement qui ont esté et sont donnez en ceste seigneurie par les anciens
  ennemis et rebelles d'icelles, esquelz affaires nostre chancellier nous a
  continuellement adreciez et conseilliez à son povoir, et, par ce a esté et
  est en gant, indignacion et malveillance desdiz ennemis et rebelles et en
  danger et peril de sa personne, et aussi que, pour sa confiance et industrie,
  avec aucuns autres noz conseillers, il fut cause que nous feusmes preservez
  et retrait des dangiers des perilleuses sedicions et murdres inhumains et
  rebellions advenues à Paris l'an mil IIIIe XVIII contre mon dit seigneur et
  nous, à l'encontre du feu duc de Bourgoigne, faictes traistreusement en
  icelle ville ; et luy, meu comme loyal serviteur du grant desir que il avoit
  au salut de nostre personne, en mettant arrière la seurté de sa vie, pour
  nous retraire descendi de son cheval, lequel il avoit prins pour sa
  salvacion, et icellui nous bailla pour nous partir, et en recouvra un autre
  pour son salut, car les nostres ne pouvions lors à tel besoing recouvrer, qui
  fut cause de nostre preservacion est ne (sic
  pour et ce) ne pourroit jamais
  partir de nostre soubvenance, à icelui nostre chancellier, en perpetuel
  memoire et aucune remuneracion de si Brans et louables services qui doivent
  et sont dignes d'estre recognus à tousjours mais, pour remonstrer vers lui et
  sa lignée nostre liberalité, et en signe de recognoissance d'iceuLx services,
  avons de l'auctorité royal dont nous usons, de nostre propre mouvement,
  plaine puissance, auctorité royale et grace especial, etc.

  Ces lettres, dont nous n'avons plus l'original, mais
  seulement une copie authentique contemporaine, étaient signées de la main du
  Dauphin, et le jeune prince y avait fait apposer, en même temps que son grand
  sceau, son seel de secret. On mentionne
  qu'elles ont été lues en grand Conseil, en présence du Dauphin, et qu'elles
  ont été scellées par son exprès commandement[130]. Tout concourt
  donc à donner un caractère particulier à l'ordonnance du 7 novembre 1420, et
  à y imprimer la marque Personnelle de Charles.

  Un acte d'une plus haute importance politique avait été
  accompli quelques jours avant le retour du Dauphin en Berry.

  On se rappelle que Charles de Bourbon avait abandonné le
  parti bourguignon aussitôt après l'événement de Montereau. En le retenant de
  son hôtel, le Dauphin lui avait donné une pension de six cents livres[131]. Le 21 août
  1420, par lettres signées à Vienne-les-Jargeau, le Dauphin, considérant les grandes et continuelles occupations qu'il avait
  chaque jour, pour resister, en personne et autrement,
  pour la tuicion et deffense de ce royaume, à l'outrageuse entreprinse des
  anciens ennemis d'icellui, et voulant protéger contre les entreprises
  des Anglais le Languedoc et la Guyenne, qui sont
  deux des plus grans et plus notables membres de ce royaume ; ayant
  d'autre part pleine confiance en son cher et amé cousin Charles, fils aîné du
  duc de Bourbon, lequel est ung des plus prochains de
  son sang et lignage, le nommait capitaine général en Languedoc et
  Guyenne au delà de la Dordogne, avec pleins pouvoirs[132].

  Le château de Mehun-sur-Yèvre, où s'installait le Dauphin,
  et qui devait être pour lui un séjour de prédilection, était une véritable
  maison de plaisance, située à quatre lieues de Bourges ; ce n'était pas une
  de ces forteresses au sombre aspect, aux étroites meurtrières, faites
  uniquement pour se mettre à l'abri des attaques, mais, comme nous l'apprend
  Froissart, l'une des plus belles maisons du monde ; car, le duc de Berry excellentement y avoit fait ouvrer et jolyer et ediffier,
  et avoit bien cousté trois cens mille francs[133]. Les murs
  étaient percés de grandes baies ogivales, laissant pénétrer la lumière ; de
  nombreuses tours, sveltes et richement sculptées, étaient reliées entre elles
  par une galerie à mâchicoulis et à créneaux qui permettait de circuler tout
  autour de l'enceinte ; l'entrée était ornée de sculptures et de statues.
  L'eau de la Yèvre coulait autour des remparts crénelés qui défendaient la
  première enceinte ; à l'intérieur, le vieux duc avait déployé, dans les
  peintures, les tapisseries, les meubles précieux, tout ce que le luxe du
  temps offrait de plus magnifique[134].

  Pendant son repos momentané au sein de cette splendide
  demeure, Charles ne renonce ni à ses desseins d'expéditions — il se fait
  faire en août, par son armurier Richard de Melle-vile, un harnois entier à armer, garni de tissus de soie, et
  dont les boucles et les mordants étaient en argent doré[135], — ni à ses
  habitudes somptueuses — nous avons la description de deux huques estaliennes confectionnées en octobre, dont
  l'une, en drap noir, était parsemée d'ornements en
  manière d'auvens et de rées de soleil passans parmy, et l'autre, en
  drap bleu, était bordée en manière de corbettes qui
  gectent manière de graine d'orfaverie[136]. En outre, son
  sellier Rennequin de Pierremont livre sept selles et sept harnais pour les
  chevaux de corps du prince[137], qui commande
  encore une selle de guerre[138]. Un de ses
  armuriers délivre pour lui une pièce à lames fermant
  à alerons par derrière, garnie de mailles par dessus, doublée de soie[139]. Enfin il se
  fait faire un étendard à ses couleurs et quatre trompilles de guerre[140].

  Charles célébra la fête de Noël à Mehun. A cette occasion,
  il institua dans sa chapelle un roi d'armes de Berry : ce fut son premier
  héraut, Gilles le Bouvier, dit Berry. Ce personnage, chef du collège des
  hérauts de France, avait la prééminence sur tous les autres[141]. Il joua un
  certain rôle à la Cour, et nous lui devons une chronique qui est un des plus
  précieux monuments historiques de l'époque.

   

  
 





 


 
















[1]
A nostre pourchaz.








[2]
10 septembre 1419. Archives, K 60, n. 15 ; X1a 8603, f. 55 ; Brienne, 197, f. 427 et 247.
Cette lettre fut lue en la chambre du Parlement, à Paris, le 17 septembre. Une
autre version, fort abrégée, et sans date, de cette lettre, adressée au bailli
de Vermandois, se trouve dans un formulaire du temps, ms. fr. 5271, f. 160 ;
elle ne contient pas le récit des faits, et se termine par cette déclaration : Savoir faisons que nous, qui ne voulons riens tant que veoir
paix en ce royaume et entre les subgiez de mondit seigneur, pour resister aux
anciens ennemis, voulons et est nostre entencion de garder et entretenir la
paix et abolicion generale dessus dicte vers tous les subgiez de mondit
seigneur, de quelque estat qu'ils soient, sans ce que, à cause des choses passées,
ou aucune d'icelles, leur puisse aucune chose entre demandée, ains puissent
lesdiz subgiez labourer et faire leurs mestiers et marchandises plainement et
paisiblement, sans avoir empeschement en corps ne en biens à la cause devant
dicte.








[3]
Lettres des 10, 11, 12, 13, 16, 17, 27 septembre. Catalogue des actes
Charles VII (en préparation).








[4]
Voir le texte dans Monstrelet, t. III, p. 352, et dans La Barre, t. I, p. 296.
Cf. Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre, t. III, p. 159, note 2.
Il y a un texte beaucoup plus développé, en date du 27 septembre, dans Besse,
p. 317.








[5]
Voir Chastellain, t. I, p. 41.








[6]
On a rempli le blanc du lieu ; le mot Nemours
est de la même encre et peut-être de la même écriture que la signature du
Dauphin.








[7]
Original sur papier. Trace de cachet. Moreau, 1425, pièce 84. On lit sur le dos
de la lettre : Le Daulphin. Lettres
envoiées par le conte d'Aubmalle.








[8]
Vallet de Viriville, art. AUMALE, dans la Nouvelle biographie générale.








[9]
Moreau, 1425, pièce 93. Sceau plaqué en cire rouge.








[10]
Instructions au comte d'Aumale.








[11]
C'est ce que disent les deux relations bourguignonnes. D'autres versions le
font assister au meurtre et sauter par dessus la barrière (Relation de la
duchesse ; Monstrelet, p. 344 ; Chronique anonyme, p. 280). Il est
possible que le duc l'ait laissé dehors, de propos délibéré : le fait est que
la Nouvelle relation inédite mentionne à sa place, comme étant avec le duc,
Jean de la Trémoille, seigneur de Jonvelle. Mais nous les retrouvons tous deux
occupant le château après le meurtre.








[12]
Ce ne fut pas, comme le dit Monstrelet, de Bray, où ils ne se rendirent
qu'après la reddition du château, mais de Montereau, et le soir même.








[13]
C'est ce qui résulte des lettres du Roi au comte de Charolais et à la duchesse
de Bourgogne, et de la lettre de la reine à celle-ci, toutes trois datées du 11
septembre. Les deux seigneurs bourguignons feignaient d'ignorer que le duc
était mort, mais ils en étaient informés, car le même jour, 11 septembre, après
dîner, on recevait à Paris la nouvelle de la mort du duc.








[14]
Nouvelle relation inédite, p. 7. Par quoy,
ajoute la Relation, l'inventorieur n'en
peut veoir nulles lettres préjudisiables au duc Jehan. — La Relation
ne manque pas de prétendre qu'ils ne savaient pas que le duc fût mort ; mais
s'ils n'avaient su à quoi s'en tenir à cet égard, auraient-ils agi de la sorte
et avec une telle précipitation ? L'inventorieur
envoyé par le Dauphin était un de ses écuyers d'écurie, Antoine de Varennes.








[15]
Lettre de Roi. Ms. Moreau, 1425, pièce 83.








[16]
Quasi furiis dyabolicis agitatus.
Religieux, t. VI, p. 374.








[17]
Religieux, t. VI, p. 374 ; Abrégé français, p. 229-30 ; Monstrelet, t.
III, p. 355.








[18]
La Barre, t. I, p 301. Cf. Registres du Parlement et Monstrelet, t. III,
p. 355.








[19]
Religieux, t. VI, p. 374-76 ; Monstrelet, p. 356.








[20]
Religieux, t. VI, p. 378.








[21]
Allusion aux conventions secrètes faites avant les conférences de Meulon. Voir
plus loin, chapitre VIII.








[22]
Dans les lettres du 11 septembre, adressées à la veuve du duc et à son fils,
Charles VI, sous la dictée d'Isabeau, parlait du grant
vouloir que nostre dit cousin a tousjours eu à la conservacion de nous et de
nostre royaume, et au reboulement des Anglais nos anciens ennemis et
adversaires (Original, Moreau, 1425, pièce 83, et La Barre, t. I,
p. 276). On voit quelle était la sincérité de cette déclaration.








[23]
Copie contemporaine, Moreau, 1425, pièce 86. — C'est de cette lettre que M.
Kervyn de Lettenhove a cité un fragment dans son édition de Chastellain, t. I,
p. 32 note, en la donnant à tort comme adressée au duc Philippe. — La réponse
du roi d'Angleterre ne se lit pas attendre : le 24 septembre, il donnait
pouvoir à des ambassadeurs pour traiter de la conclusion de trêves et d'une
paix finale avec son cousin de France (Rymer, t. IV, part. III, p. 133), et pour
entrer en négociations avec les Parisiens (id., ibid.).








[24]
Lettres des 23 septembre et jours suivants. Voir La Barre, t. I, p. 226-27 ; t.
II, 103 note h, 104 n. g, 107 n. b, 109 n. c, 137
n. c ; D. Plancher, t. III, p.531 ; Collection de Bourgogne, vol. 51, f.
244 et 244 v°, 120 v°.








[25]
Ordonnances, t. XII, p. 268-73. — Chose digne d'être notée, ces lettres
ne portent point de date de lieu, et ne sont contresignées par aucun conseiller
de Charles VI. Elles se terminent ainsi : Ce fut fait
ou mois de septembre, l'an de grâce mil CCCC et dix-neuf et de nostre règne le
quarentiesme. Par le Roy à la relacion de son grant conseil Tenu en la court de
Parlement. J. DE DROSAY.
— C'était donc le Parlement, composé de créatures de Jean sans Peur, qui
fulminait ainsi contre le Dauphin.








[26]
Le choix de Regnier Pot s'explique d'autant mieux qu'il avait été, par lettres
de Jean sans Peur du el juillet, choisi comme capitaine de Parthenay en Poitou
pour le duc, qui avait le droit de désigner un capitaine, moyennant qu'il fût
agréable au Dauphin et qu'il lui prêtât serment. Moreau, 1425, pièce 80.








[27]
Cette lettre faisait partie des documents retrouvés en 1851 par M.
Brun-Lavainne, secrétaire de la mairie de Roubaix, au village de Laincelles, et
qui furent déposés aux archives de la préfecture du Nord. M. Brun-Lavainne a
publié cette pièce en 1868, avec un fac-simile, dans le Bulletin de la
commission historique du Nord (t. X, p. 293-96). Nous l'avions imprimée en
juillet 1868 dans la Revue des questions historiques (t. V. p. 223),
grâce à une obligeante communication de notre regretté collaborateur
Desplanque, archiviste à Lille.








[28]
Ce document est également imprimé dans la même Revue, pages 224 et
suivantes, en note, d'après l'original : Collect. Moreau, 1425, pièce 94.








[29]
Messire Gosquin, chevalier, et Le Moine
de Neufville, écuyer. Instructions du duc en date du 1er octobre 1419. Gachard,
Archives de Dijon, p. 109 et s. Il est établi par ces Instructions, dont
M. Gachard nous donne le texte, que la Reine avait incité le duc à envoyer des
ambassadeurs à Henri V, et que, suivant le conseil et
advis de la Royne et du conseil, il avait ordonné
envoler aucuns de ses conseillers, avec les ambaxateurs du Roy, par devers le
Roy d'Engleterre, pour remettre sus le traictié commencé avec lui par la Rogne
et feu Monseigneur.








[30]
Accompagné de Pierre le Verrat (ou de Veirat), écuyer d'écurie du Roi. Id.,
ibid., p. 109. Voir sur cette ambassade, Chastellain, t. I, p. 68 ;
Monstrelet, t. III, p. 359 ; Berry, p. 438.








[31]
Lettre du 19 septembre. Collection de Bourgogne, 57, f. 359, et 25, f. 28 v° ;
cf. La Barre, t. II, p. 126, note c.








[32]
Instructions du 1er octobre 1419, l. c.








[33]
Lettre de l'Université de Paris à la duchesse de Bourgogne, 16 octobre 1419. La
Barre, t. I, p. 304.








[34]
13 octobre 1419, sermon de frère Pierre Flour, de l'ordre des Frères prêcheurs,
docteur en théologie, inquisiteur de la Foi en la province de Reims.
Monstrelet, t. III, p. 361 ; Chastellain, t. I, p. 79.








[35]
Monstrelet, t. III, p. 350-51 ; Saint-Remy, t. I, p. 377.








[36]
Monstrelet.








[37]
Quatre ambassades (ambassadeurs)
notables que ladicte ville de Paris avoit envoyé devers mondit seigneur pour
rexorter d'aller audit lieu. Instruction de la duchesse de Bourgogne à Jean de
Saint-Ylaire, envoyé à la duchesse de Bourbon. La Barre, t. I, p. 292.








[38]
D. Taillandier, Histoire de Bretagne, t. I, p. 472. Nous avons trouvé
des montres fournissant la preuve que, dès la fin de 1419, des gens d'armes
bretons étaient au service du Dauphin.








[39]
Archives de Lyon.








[40]
Voir Chastellain, t. I, p. 59 et 72.








[41]
M. Vallet de Viriville, t. I, p. 188. Les pièces qu'il vise sont de l'année
1418, bien que leur éditeur, fort peu exact, les ait placées en 1419 (Lettres
des rois, reines, etc., t. II, p. 348). Elles se rattachent aux
négociations entamées pendant le siège de Rouen, et dont il sera question plus
loin.








[42]
Ne vous esmerveillez pas, disait-il aux
ambassadeurs français, se j'entreprends chose si
grande et si haulte ; car combien que le Daulphin ne soit à present content de
nostre accord, pour la chaleur de jeunesse et les flatteurs d'autour de lui qui
le gouvernent et le font devier de raison, croyés que, quant ils seront hors
d'avec lui et qu'il cognoistra son cas, il en sera bien joyeulx et moult
content de vous. Abrégé français du Religieux, p. 231-32. Cf.
Religieux, t. VI, p. 378.








[43]
Elle est datée fautivement, par l'éditeur, de 1420. Lettres des rois,
etc., t. II, p. 385, d'après Brequigny, 80, f. 199.








[44]
Ô Dieu veritable, y lit-on, devant qui quelconque chose, tant soit secrette, n'est celée
! Cuident eulx, par leur ficcion mencongière, palliée d'impossibilité,
tousjours ainsi seduire nostre loyal peuple, et donner faulx pour vrai, pouvoir
pour non puissance, malignité pour benivolence, tirannie pour justice, guerre
pour paix, et souverain travail pour repox.








[45]
Ordonnances, t. XII, p. 273-71. — En outre, des lettres du 19 février
déclarèrent criminels de lèse-majesté tous ceux qui continueraient à servir
sous les ordres du Dauphin.








[46]
Archives de Lyon.








[47]
Les actes que nous possédons concernent l'archevêque de Bourges, Charles de
Bourbon, Bernard d'Armagnac, le sire d'Albret, le président de Provence
(Louvet), le seigneur de la Fayette, le vicomte de Narbonne, Jean Cadart et
Guillaume d'Avaugour. Le Dauphin reçut à La Palisse les étrennes de la reine de
Sicile.








[48]
En présence de moy, Jehan de Villebresme... Jehan Frenier, demeurant à Perrens en Eteaujoloys, congnut
et confessa avoir eu et receu de Guillaume Charrier, commis à la recepte
generale de toutes finances tant en Languedoil comme en Languedoc, la somme de
cinquante livres tournois, laquelle mondit seigneur, par ses lettres données le
IXe de ce present mois, lui avoit donnée, et ycelle ordonnée à lui estre
baillée et delivrée par le dit Charrier des deniers de sa recepte, pour les
dommaiges qu'il a euz on desroy de son hostel ouquel mondit seigneur fut logiez
la nuit des Roys derrenier passez (7 janvier 1420). Cabinet des titres :
VILLEBRESME. — A
Thizy, où le Dauphin séjourna ensuite, du 7 au 10 ou 11 janvier, il mena aussi
joyeuse vie, ainsi qu'on en peut juger par une quittance du 13 février suivant,
donnée par Jeanne de Chamberieu, demoiselle, demeurant à Tisy en Beaujolais, de
la somme de 20 l. t., que le Dauphin lui a donnée de sa grâce, pour le desroy de son hostel, auquel il a logié, en la
ville, et aussi pour plusieurs draps, napes, tenailles et autre linge qu'elle a
perdu durant le temps que ledit seigneur y a esté logié. Pièces
originales, 655 : CHAMBERIEU.








[49]
Fr., nouv. acq., 1001, f. 12.








[50]
Fr., nouv. acq., 1001, f. 13. Il est possible que cette sommation fût adressée
à un certain nombre de villes.








[51]
Lettres des 24 et 25 janvier 1420. — Autres dons en date des 30 et 31 janvier
et 2 février.








[52]
Quelques jours plus tard, le 2 février, le Dauphin donne 800 l. t. à Antoine
Forez, dit Coupé, ancien maitre particulier de la Monnaie de Romans, pour le
dédommager des pertes par lui faites dans la restitution de prêts en faible
monnaie, et 300 l. t. à son secrétaire Jean Gosset, en considération des pertes
que lui et ses frères ont faites par suite de la descente des Anglais en
Normandie.








[53]
Itinéraire : Saint-Symphorien, 27 janvier, 1er février ; — Vienne, 7, 8 février
; Rive-de-Gier, 9 ; — Saint-Chamont, 10 ; — Brioude, 14 ; — Massiac, 17 ; —
Saint-Flour, 19 ; — Rodez, 22 ; — Albi. 27, etc. On voit par un registre de
l'église de Ceignac que le Dauphin entra le 22 à Rodez, à fort grande suite. Bose, Mémoires pour servir à l'histoire du
Rouergue, t. III, p. 253.








[54]
Guillaume Martel reçut à cet effet, par lettres du 2 février, une somme de 500
livres. Clairambault, 71, n° 5509. Le 17 le Dauphin donne une gratification à
un écuyer venu de Toulouse en récompense des bonnes nouvelles qu'il lui a
apportées. Pièces originales, vol. 1025 : DOUSTANS.








[55]
Pour un de ces harnais, en septembre 1419, qui employa deux marcs six onces d'urgent
doré (KK 53, fol. 20 v°) ; un autre coûta 300 livres (id., f. 25).








[56]
KK 53, f. 18 v° et 19 v°.








[57]
KK 53, f. 19 et 20 v°.








[58]
Environ 5 livres.








[59]
Les ornements de cette robe pesaient 6 marcs 3 onces.








[60]
KK 53, f. 22,22 v°, 23, 25 v°, 26, 28.








[61]
KK 53, f. 19 v°, 27, 27 v° et 29 v°.








[62] KK 53, f. 21, 28.








[63] KK 53, f. 22.








[64] KK 53, f. 28 v°.








[65] KK 53, f. 20 v°, 21 v°, 27 v°, 28
v°.








[66] KK 53, f. 21 v°.








[67]
KK 53, f. 18 v°, 20.








[68]
KK 53, f. 27 et 27 v°. — M. Marius Sepet, dans son excellent travail sur Le
drapeau de la France (Paris 1873, in-12), fait observer qu'il ne faut pas
confondre la bannière de France, à la fois dynastique et nationale, avec
l'étendard personnel de chaque Roi : Charles VI avait pour couleurs le blanc,
le rouge et le noir, et Charles VII, on le voit, le blanc, le rouge et le bleu.
La bannière de France était alors bleue, semée de fleurs de lis d'or ; c'est
pendant la guerre de cent ans, et dès le milieu du XIVe siècle, que la couleur
blanche apparaît comme signe national de ralliement : la croix blanche des Français est partout opposée à
la croix rouge des Anglais.








[69]
17 octobre 1419 : mandat pour l'achat de cent vingt-huit chevaux ; 28 octobre :
trois chevaux, 2.112 l. ; 9 février 1420 : six grands coursiers d'Espagne et de
Pouille, 4.100 l. ; 6 mars : huit chevaux, 1.360 l. ; 11 mars : trois
coursiers, 2.000 l., etc. KK 53, f. 2 v°-3.








[70]
Achats faits à Louis de Braquemont, chambellan ; à Laurent de Redya, chambellan
; à Jean du Cygne, au Borgne Blosset ; à Jean Louvet, conseiller et chambellan
; à Jean de Villebresme, secrétaire ; à Pierre Castellain, pannetier ; à
Thibaut de Lacroiz, maure de la chambre aux deniers ; à Jean Havait, écuyer
tranchant, etc. KK 53, f. 5-7.








[71]
Dons faits à Guillaume d'Avaugour, conseiller et chambellan ; au comte de Victon,
Écossais ; à Jean Taveau, seigneur de Mortemer, chambellan ; à Thomas Ston,
capitaine écossais ; au vicomte de Narbonne ; à Colinet de la Digne ; à Tanguy
du Chastel ; à Pierre Castellain ; à Antoine de Varennes, écuyer d'écurie ; à
Guillaume Claret, chambellan ; à Jacques de Villiers, écuyer tranchant ; à Adam
de Champgiraut, écuyer tranchant ; à Guillaume Lefevre, dit Verjus, premier
queux ; à Jean de Morsourbier, huissier d'armes, etc. KK 53, f. 5-7.








[72]
KK 53, f. 19 v°.








[73]
Le Dauphin donna au premier une pension et le fit maitre des requêtes de son
hôtel. D. Vaissète, t. IV, p. 451.








[74]
Jouvenel, p. 376 ; Berry, p. 439.








[75]
D. Vaissète (l. c.) place ici un séjour au château de Buzet, qu'on avait
réparé tout exprès ; ce séjour est antérieur à l'entrée à Toulouse, et eut lieu
du 2 au 4 mars. KK 53, f. 50 v°.








[76]
D. Vaissète (p. 453) et Menard (t. III, p. 152 et notes, p. 15) ne sont pas
d'accord sur les dates. Le second se trompe en plaçant l'arrivée du Dauphin
devant Nîmes avant le 4 (le Compte de l'écurie nous apprend qu'il était
le 4 au matin à Bernis) ; le premier dit à tort que la reddition eut lieu le 6
et non le 4.








[77]
Menard, t. III, p. 152, et preuves, p. 212 ; D. Vaissète, t. IV, p. 423. Cf.
Jouvenel et Berry, ll. cc.








[78]
M. Vallet l'affirme (t. I, p. 213), mais les autorités qu'il cite ne
contiennent rien à l'appui de celle affirmation.








[79]
Lettres du Dauphin du 6 mars.








[80]
Lettres du 17 mai.








[81]
Gallia Christiana, t. I, col. 732.








[82]
A Vannes le 9 décembre 1419. L'original est à Rouen, dans la Collection Leber,
5688.








[83]
Actes des 29 octobre et 31 décembre 1419. Voir Rymer, t. IV, part. III, p. 137 et 146.
Cf. la lettre, en date de Corbeil, le 9 juillet 1420, où les ambassadeurs de
Bretagne s'adressent au roi d'Angleterre, qu'ils qualifient de hoir et regent du royaume de Prince, et où ils lui
rendent compte de tout ce qui touche aux intérêts de leur maître (id., ibid.,
p. 182).








[84]
On n'est pas d'accord sur la date. Nous suivons les lettres du duc Jean, dans
Godefroy, p. 687. Jouvenel dit le 10 (p. 375) ; le Religieux le 12 (t. VI, p.
403) ; la Chronique d'Alençon attribuée à Perceval de Cagny, le 12
également.








[85]
Monstrelet met (t. IV, p. 30) : Je vous fais
prisonnier de monseigneur le Dauphin. Nous suivons l'arrêt du
Parlement.








[86]
L'avions fait nostre mareschal et gouverneur de nostre
chevalerie, nostre special et privé chambellan à la garde de nostre personne.
Arrêt du Parlement de Bretagne, rendu le 16 février 1421. Godefroy, Historiens
de Charles VI, p. 686.








[87]
Ce récit est emprunté à l'arrêt du Parlement, l. c., p. 687-89.








[88]
Monstrelet, t. IV, p. 29.








[89]
Monstrelet, t. IV, p. 29.








[90]
Arrêt du Parlement, l. c., p. 690.








[91]
Nous n'avons qu'une copie moderne de cette pièce. Collection Doat, vol. 161,
fol. 53.








[92]
Quittance de 500 livres donnée par Martin Gouge le 2 février. Clairambault, 54,
p. 4107.








[93]
L'ambassade n'était pas arrivée le 10, comme on le voit par l'arrêt du
Parlement de Bretagne déjà cité (p. 687).








[94]
Lettres du Dauphin, portant don de deux cents livres pour avoir des fourrures,
ms. fr. 20882 (Gaignières, 153), f. 65.








[95]
Lettres du Dauphin du 5 mars, visées dans une quittance du 8. Le but ostensible
du voyage était une information sur la valeur des terres de feu le seigneur de
Pouzauges, qu'occupait le duc de Bretagne. Clairambault, 54, p. 1753.








[96]
Le sire de Coëtivy figure parmi les membres du conseil qui prennent part aux
délibérations du conseil de la duchesse Jeanne. Lettres du 8 mai 1420, données
à Vannes. Orig., Archives, K 59, n° 26.








[97]
Lesquels ont touché de l'affection qu'ils dient mondit
seigneur Daulphin avoir à la delivrance de Mgr le duc ; et finablement ont dit
que si on envoye ambaxade pour requerir la dicte delivrance, il sera delivré.
Lettre des ambassadeurs bretons au roi d'Angleterre, datée de Corbeil, 9
juillet 1420. Rymer, t. IV, part. III, p. 182.








[98]
Compte de Jean Mauléon, dans D. Morice, t. II, col. 1205.








[99]
La duchesse, aussitôt après la réception de l'ambassade du Dauphin, envoya à
son frère l'évêque de Dol, Henri du Parc et François de Lospital. Lettre citée,
du 9 juillet.








[100]
Voir la lettre de la duchesse au roi d'Angleterre, en date du 5 avril 1420.
Rymer, l. c., p. 163.








[101]
Le Religieux raconte que le Dauphin envoyait messages sur messages au comte de
Penthièvre pour se faire livrer le duc, et que le comte refusa, de crainte
qu'on ne le fit périr : ne ipsum vita privaret !
Cet auteur demande à être ici sévèrement contrôlé : il charge le Dauphin pour
blanchir le comte de Penthièvre. — Notons que le comte fut, à partir de ce
moment, en disgrâce à la cour du Dauphin, et qu'il passa ensuite dans les rangs
du parti bourguignon.








[102]
Le P. Anselme, Histoire généalogique, t. VI, p. 480 ; t. VIII, p. 412.








[103]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 22 v°.








[104]
Chastellain, t. I, p. 150.








[105]
Par lettres du 9 mai 1420, le duc de Bourgogne s'était fait donner par le Roi
toutes les terres, tenues de lui en fief ou arrière-fief, appartenant à ceux
qui tiennent le dampnable parti de Charles, qui se dit
regent de nostre royaume, contre nos voulentez et plaisir. La Barre, t.
I, p. 350.








[106]
Chastellain, t. I. p. 120-21. — Cf. Monstrelet, t. III, p. 381 et 408, et
Fenin, p. 139.








[107]
Le 8 juin, le comte envoyait Pierre des Vignes, écuyer, préparer à Poitiers son
logis et celui de ses gens (Clairambault, 52, p. 5325). En même temps il mandait
des chevaliers et écuyers pour aler en sa compaignie en
ce présent voiaige qu'il fait presentement devers Mgr le Regent le Royaulme à
Poictiers. (Fr. 6212, n. 494.)








[108]
Lettres du 20 juin, indiquées dans une quittance du 26. Clairambault, 112, p. 8743 ; Archives, KK 53,
f. 10.








[109]
Les lettres de provision les instituant lieutenants et capitaines généraux dans
le duché de Normandie et dans toutes les terres du duc d'Alençon, portent la
date du 23 juin 1420 ; elles ont été données par M. Siméon Luce dans les Pièces
diverses accompagnant la Chronique du Mont-Saint-Michel, publiée
pour la Société des anciens textes français, t. I (1879), p. 102.








[110]
Voir la lettre de Jean de Asheton au roi d'Angleterre, datée de Coutances le 15
juin, dans Sir Henry Ellis, Original letters, second series, t. I, p.
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CHAPITRE VII. — LE DAUPHIN DE BAUGÉ À SON AVÈNEMENT.


 





 
  
   

  22 MARS 1421-21 OCTOBRE 1422

  Le Dauphin se porte au devant de l'armée d'Écosse ;
  grand conseil tenu à Selles. — Charles apprend, par une lettre des comtes de
  Douglas et de Buchan, la victoire de Bauge ; il se rend aussitôt à Tours. —
  Effets de cette victoire : le duc de Bretagne revient à l'alliance française
  ; traité de Sablé. — Campagne du Dauphin : prise de Montmirail et de
  Gallardon ; lettre adressée aux habitants de Tours ; brusque interruption de
  ta campagne. — Lettre aux habitants de Lyon. — Le Dauphin à Bourges ; voyage
  de Limoges. — Célébration du mariage du Dauphin. — Le bâtard d'Orléans épouse
  la fille du président Louvet ; influence croissante de ce personnage ; les
  sceaux sont enlevés à Robert le Maçon et donnés à Martin Gouge.
  Correspondance du Dauphin avec les habitants de Lyon et avec le maréchal de
  Séverac. Voyage de La Rochelle, où Charles échappe miraculeusement à la mort.
  — Il apprend en revenant à Mehun la mort do son père. — Appréciation du
  caractère du Dauphin.

   

  Le 8 janvier 1421, Charles quitta Mehun[1] pour se porter au
  devant du comte de Buchan et de John Stuart de Derneley, qui amenaient un contingent
  important de troupes écossaises. II était le 17 à Selles, où fut tenu le 25
  un grand conseil pour aviser aux mesures à prendre. Un nouvel incident venait
  de se produire à Paris : un lit de justice avait été tenu le 23 décembre, à
  l'hôtel Saint-Paul, par Charles VI, en présence du roi d'Angleterre, assis à
  ses côtés sur le même banc, et du duc de Bourgogne, qui avait près de lui les
  ducs de Clarence et de Bedford ; le procureur général Nicolas Rolin, au nom
  de la duchesse de Bourgogne, veuve de Jean sans Peur, et de ses filles, avait
  exposé le félon homicide commis contre la
  personne de Jean, duc de Bourgogne, par Charles, soy
  disant Dauphin de Vienne, et ses complices, et requis qu'ils fussent mis en tombereaulx et menez par tous les
  quarrefours de Paris, nues testes, par trois jours de samedi ou de festes,
  chascun un cierge ardant en sa main, en disant à haulte voix qu'ils avoient
  occis mauvaisement, faulsement, dampnablement et par envie le duc de Bourgongne,
  sans quelconque cause raisonnable[2]. Après Nicolas
  Rolin, on avait entendu l'avocat du Roi, Pierre de Marigny, puis un docteur
  en théologie, Jean Larcher, parlant au nom de l'Université. Les bourgeois de
  Paris et les gens des trois estats de plusieurs
  villes et pays du royaume avaient aussi été appelés à donner leur avis[3]. Le même jour,
  des lettres patentes du Roi déclaraient les auteurs du meurtre criminels de
  lèse-majesté, inhabiles et indignes de toute succession directe et
  collatérale, et de tous honneurs, dignités et prérogatives[4]. Enfin, le 3
  janvier 1421, à la requête du procureur général, Charles fut ajourné, à son
  de trompe, à comparaître avant le 6 à la Table de Marbre, et, dans les délais
  voulus, une sentence fut rendue, au nom du Conseil royal et du Parlement, le
  déclarant banni du royaume et déshérité de la couronne[5].

  Duquel arrêt, lisons-nous
  dans un document du temps, ledit de Valois appela,
  tant pour soy que pour ses adherants, à la pointe de son espée, et fit vœu de
  poursuivre sa dicte appellation tant en France qu'en Angleterre et par tous
  les pays du duc de Bourgongne[6]. Comme le dit
  Georges Chastellain dans son pittoresque langage, s'il
  ne se fust trouvé puissant pour resister aux deux puissances contraires, il y
  faisoit mal sain pour luy[7]. Mais grâce à
  Dieu, malgré les difficultés chaque jour croissantes de la lutte, la partie
  était loin d'être perdue. Dans le conseil tenu à Selles le 25 janvier, et où
  figuraient, avec des princes du sang, plusieurs
  prelas, barons, chevaliers et autres personnes notables de divers estas,
  on avisa d'une part aux moyens de resister à
  l'oultrageuse entreprinse de l'adversaire d'Angleterre qui, disait le
  Dauphin dans une lettre aux habitants de Lyon, tient
  à present en sa main et subjection la personne de Monseigneur, dont nous
  avons si Brant et amère deplaisance de tuer que plus ne povons avoir ;
  de l'autre aux mesures à prendre pour entendre à la
  delivrance du Roi et le remettre en sa franchise, puissance et auctorité
  roial, comme ll appartient, et aussi au recouvrement de la seigneurie[8]. Il fut décidé
  qu'une assemblée des États généraux aurait lieu à Clermont le ter mai, et que
  d'ici là on poursuivrait la guerre avec vigueur.

  Le 27 janvier, le Dauphin ordonnançait une dépense de 4.000
  livres, pour tourner et convertir en la despense
  extraordinaire de son hostel, nécessitée par la
  venue et assemblée de plusieurs chevaliers, escuiers et autres gens du
  Conseil, qui s'étaient rendus à son mandement en la ville de Selles en
  Berry[9]. Grande était
  l'affluence à la cour du Dauphin. Tout à coup on apprit, par une lettre du
  seigneur de Chaumont-Quitry et du vicomte de Narbonne, écrite à
  Villeneuve-le-Roi, le 29 janvier, à une heure du matin, qu'ils venaient de
  remporter, sans coup férir, un succès important sur les Bourguignons[10]. La fortune, qui
  jusqu'alors s'était montrée si, peu favorable au Dauphin, allait-elle enfin
  lui sourire ? A ce moment, nous le voyons envoyer en pèlerinage au
  Mont-Saint-Michel[11], comme s'il eût
  voulu mettre la campagne qu'il allait entreprendre sous la protection de ce
  grand saint.

  Le Dauphin, continuant sa marche vers l'ouest, partit de
  Selles le 10 février, et arriva le 27 à Poitiers. Il y reçut les chefs de
  l'armée d'Écosse, et y célébra les fêtes de Pâques. Le jeudi saint (20 mars), suivant la pieuse coutume de ses
  ancêtres, il accomplit la cérémonie du lavement des pieds[12]. Le même jour,
  il écrivait aux habitants de Tours pour leur enjoindre de donner tout aide et faveur à ses gens estans et alans entre les
  rivières du Loir et de Loire, en esperance de illec combattre ses ennemis,
  et leur annonçait son intention d'estre briefment,
  au plaisir Notre-Seigneur, à toute puissance, par delà, pour donner confort à
  eux et à ses autres bons et loyaux sujets, et grever ses ennemis[13]. Il se disposait
  à marcher en avant quand, le lundi de Pâques (24
  mars), au matin, un gentilhomme de Sologne, Louis Boyau, lui apporta
  la nouvelle d'un éclatant succès remporté le 22 mars sur les Anglais.

  Voici la lettre par laquelle les comtes de Douglas et de
  Buchan annonçaient cet heureux événement :

  Très hault et puissant prince et
  nostre très redouté seigneur, nous . nous recommandons à vous tant humblement
  comme nous povons, et vous plaise savoir que le vendredi derié (sic) arrivasmes en ceste ville de Baugé, ayans
  entencion de donner bataille aux Angloiz vos anciens ennemis et les nostres
  au champ de la Lande Charles, et au jour d'uy avons envoyé nostre amé cousin
  le connestable de nostre ost et vos (sic)
  mareschal, le sire de la Fayette, pour adviser ledit champ, avecques
  plusieurs autres seigneurs, où avions entencion de combattre lesdiz ennemis
  lundi prouchain, pour ce que le jour de Pasques estoit trop grande l'este.
  Mais, très hault et puissant prince et nostre très redoubté seigneur, an jour
  d'uy sont venus devant ceste ville vos diz ennemis et les nostres, en
  bataille rangée, une heure devant soleil couchant ; et tantost que nous avons
  sceu leur venue, sommes alez appertement sur eulx, et là, mercy Dieu, le
  champ est demouré pour vous ; et est tué le duc de Clarence et le conte de
  Quint ; le conte de Hantiton est mon prisonnier, et le conte de Sumbrecit est
  aussi pris ; et finablement toute la fleur de vos diz ennemis et les nostres
  sont que tuez que pris.

  Et pour ce, très hault et puissant
  prince et nostre très redoubté seigneur, nous vous prions très ardemment,
  pour l'onnepr de vostre royaume de France, qu'il vous plaise de venir icy, en
  ce pays d'Anjou, pour aler incontinent en Normandie, car, à l'aide de Dieu,
  tout est vostre.

  Item, très hault et
  puissant prince et nostre très redoubté seigneur, nous vous envoyons la
  bannière du dit duc de Clarence, et est celui qui la portoit mon prisonnier,
  car il a esté pris par le gentilhomme de mon hostel appelé Thomas Walen.

  Item, très hault et
  puissant prince et nostre très redoubté seigneur, plaise vous savoir que vostre
  amé messire Charles le Bouteiller est mort à ceste journée, dont Dieu aie
  lame 1 lequel en son vivant estoit senéschal de Berry ; et pour ce, très
  hault et puissant prince et nostre très redoubté seigneur, nous vous prions
  de tous nos cuers qu'il vous plaise, de vostre grace et à nostre requeste, de
  donner le dit office, comme ledit chevalier l'eust en son vivant, à vostre
  serviteur et nostre cousin Thomas Serton, lequel a grandement fait son devoir
  à ceste fois.

  Autre chose ne vous savons dire
  de present, fors qu'il vous plaise de nous mander vostre entencion avecques
  ce mesme poursuyvant.

  Très hault et puissant prince et
  nostre très redoubté seigneur, le Saint Esperit vous ait en sa sainte garde
  comme nous le desirons.

  Escript en ceste dicte ville de
  Baugé, la veille de Pasques, à mye nuit.

  Vos très humbles serviteurs, les
  contes DE DOUGLAS
  et DE [BOUCAN][14].

  A la nouvelle de cette victoire, la première pensée du
  Dauphin fut une pensée d'actions de grâces. Il se rendit à pied à la
  cathédrale, en grande joie et diligence, et y
  fit célébrer une belle et notable messe chantée,
  à l'issue de laquelle Pierre de Versailles prononça un sermon ; après avoir
  remercié Dieu, Charles, fort joyeulx de la signalée
  victoire qu'il lui avoit donnée, retourna au château pour prendre sa refexion, et faire ses préparatifs de départ[15]. Répondant à
  rappel de ses généraux, il partit le jour même, avec l'intention de marcher
  sur la Normandie[16]. Le 30, il fit
  son entrée solennelle à Tours, où il prêta serment comme chanoine de l'église
  de Marmoutiers[17].

  Charles séjourna dans cette ville pendant dix jours, et y
  tint cour plénière. Il était entouré du duc d'Alençon, qui avait fait ses
  premières armes à Baugé, du sire d'Amboise, de Tanguy du Chastel, du
  président de Provence, du sire de Tucé, des archevêques de Bourges, de Reims
  et de Sens, etc. Les comtes de Buchan et de Douglas, et les autres capitaines
  écossais, vinrent l'y joindre. Le jeune prince les reçut à sa table, avec les
  seigneurs anglais qu'ils avaient fait prisonniers. On n'avait pas vu d'un œil
  favorable l'arrivée en France des Écossais, et jusque-là, loin de rendre les
  services qu'on attendait d'eux, ils avaient donné lieu à plus d'une plainte[18]. On les appelait
  à la Cour sacs à vin et mangeurs de moutons.
  Charles, interpellant ceux qui s'étaient faits les détracteurs des Écossais,
  leur dit : Eh bien ! que vous semble de ces mangeurs
  de moutons et sacs à vin ? et il les réduisit au silence[19]. Plusieurs
  conseils furent tenus à Tours. Dans une solennelle assemblée, le Dauphin
  remit (5 avril) au comte de Buchan l'épée de connétable[20]. Les seigneurs
  qui s'étaient distingués à Baugé reçurent des présents et des terres[21]. John Stuart de
  Derneley fut honoré d'une manière toute spéciale : il reçut... un astrologue
  ! C'était alors l'usage, pour les plus hauts princes, d'avoir un astrologue
  attaché à leur personne ; aussi le seigneur écossais regarda-t-il comme un
  grand honneur le don qui lui était fait : maitre Germain de Thibouville,
  docteur en médecine et souverain astrologue, entra
  aussitôt en fonctions, et prédit, à ce qu'on assure, la mort prochaine de
  Charles VI et de Henri V[22].

  La victoire de Baugé avait été si inattendue et si
  éclatante qu'il semblait que la face des choses fût changée. La consternation
  régnait parmi les Anglais, qui avaient vu tomber sur le champ de bataille le
  duc de Clarence, propre frère de leur roi, et la fleur de la chevalerie
  anglaise. Henri V était alors en Angleterre, hors d'état de leur porter
  secours. Il y eut un moment de désarroi et presque de terreur[23]. Du côté des
  Français, on sentait comme un souffle d'enthousiasme et de confiance. Tours
  fut le théâtre de fêtes et de réjouissances[24], auxquelles se
  mêlaient les préparatifs militaires, poursuivis avec activité. Le Dauphin
  remit sa maison sur le pied de guerre et compléta son équipement[25]. De toutes parts
  arrivaient de nouveaux auxiliaires : outre un renfort d'Écossais qu'on
  attendait, il en vint du Poitou, de la Guyenne, du Languedoc, et même du
  Dauphiné[26].
  On ne songeait à rien moins qu'à attaquer la Normandie, et l'on devait
  débuter par le siège d'Alençon.

  Mais l'entreprise ne pouvait être tentée que si l'on était
  assuré du concours ou tout au moins de la neutralité du duc de Bretagne. La
  première pensée du Conseil se tourna vers ce prince. Les ouvertures vinrent-elles
  du Dauphin ou du duc ? On ne sait. Quel n'est pas le prestige de la victoire
  ? Le versatile Jean VI revint peut-être de lui-même à l'alliance française.
  Toujours est-il que, le ter mai, une ambassade, à la tête de laquelle était
  le nouveau connétable, le comte de Buchan, se trouvait à Vannes[27].

  Le Dauphin quitta Poitiers le 8 avril ; il séjourna à
  Chinon du 8 au 15, à Saumur du 15 au 28 ; là, apprenant que le duc de
  Bretagne consentait à une entrevue, il prit la route de Sablé, ou il devait
  le joindre, et visita sur son passage le champ de bataille de Baugé[28]. Il était le 4
  mai à Sablé, où le duc son beau-frère s'était rendu de son côté, avec le
  comte de Richemont, récemment sorti de captivité ; une réception brillante fut
  faite aux deux princes, et ils reçurent des présents du Dauphin[29]. Les
  négociations ne furent pas longues : dès le i mai était signé un traité
  d'alliance et de confédération.

  Les deux princes, considérant que les Anglais sont descendus
  dans le royaume, dont ils occupent une grande partie, qu'ils détiennent les
  personnes du Roi et de la Reine, et s'efforcent de priver le Dauphin de la
  succession au trône, chose qui seroit en grant
  scandalle, lesion et dommage, et à l'exheredacion de la maison et lignée
  royale, et au grant reproche des deux
  princes contractants ; considérant d'autre part qu'étant alliés, ils
  seraient, avec l'aide de Dieu, en mesure de résister aux ennemis et de
  préserver le royaume, comme aussi de s'opposer à tous ceux qui leur
  porteraient préjudice et dommage — ente autres Olivier et Charles de Blois,
  qui, au très grant deplaisir de Charles
  Régent, ont récemment tenu le duc prisonnier — ; après mûre délibération, se
  sont, outre et pardessus les amitiés, alliances et
  obligations où ils sont l'un envers l'autre, promis, pour plus grande fermeté et accroissement de bonne amour,
  foi, fraternité et confédération l'un à l'égard de l'autre, tant pour eux que
  pour leurs pays et, sujets.

  Le duc de Bretagne s'engage, en son nom et au nom de ses
  sujets, à chérir et à honorer Charles Régent et à lui complaire en toutes
  manières, à lui donner conseil, confort, aide et secours contre les Anglais
  et contre leurs adhérents et alliés, avec toute sa puissance, sans y rien
  épargner, et à s'opposer à tous ceux qui s'efforceraient d'endommager la
  seigneurie du Roi et du Dauphin ; à cette cause, il met lui, ses pays et
  sujets, en guerre ouverte contre lesdits ennemis, leurs alliés et complices,
  et déclare qu'il renonce à toutes alliances, à tous traités et parlemens avec eux et leurs alliés, attendu,
  dit-il, que jamais à, eux ne entendismes avoir
  tresve,,sinon sur l'intention que pendant icelle nous puissions envoyer par
  devers lesdiz ennemis pour traicter du bien de paix, se faire se povoit, et
  que à present sommes bien acertenez que ils ne veulent accord ne
  appoinctement, mais tendent à eux attribuer la couronne et seigneurie royal
  de France ; il déclare donc casser, froisser et annuler la trêve et
  abstinence de guerre que ses ambassadeurs pourraient avoir contractée en son
  nom avec les Anglais, leurs alliés et leurs adhérents ;

  De son côté, Charles Régent, connaissant la bonne affection
  du duc envers le Roi et lui, déclare qu'il l'aimera et chérira, le
  maintiendra dans ses droits, honneurs et dignités, et lui complaira en toutes manières raisonnables, qu'il
  l'aidera contre ses anciens ennemis et leurs adhérents, et contre tous autres
  qui voudraient entreprendre quoi que ce fût contre sa personne, ses pays et
  sujets ; qu'il l'aidera en particulier contre Olivier et Charles de Blois, et
  leur mère, leurs alliés et complices, pour parachever la mise à exécution de
  la sentence du Parlement rendue contre eux, à raison du crime de lèse-majesté
  dont ils se sont rendus coupables, et qu'il se met dès à présent en guerre
  contre eux, renonçant à toutes alliances et promesses à ce contraires.

  Les deux princes promettent, en paroles de princes, sur
  les saints Évangiles, et sous l'obligation de leurs biens, meubles et
  héritages, de tenir, accomplir et avoir pour agréables les choses dessus
  dites, tant pour eux que pour leurs pays et sujets, et de ne faire aucun
  traité avec lesdits ennemis, leurs adhérents ou autres contre lesquels est
  faite la présente alliance, sans le consentement l'un de l'autre[30].

  Dans une clause préliminaire, tenue secrète, Charles avait
  pris l'engagement, à la requête de son beau-frère, d'éloigner de sa Cour le
  Président de Provence, le bâtard d'Orléans, Guillaume d'Avaugour et Pierre
  Frotier, désignés comme complices du comte de Penthièvre[31].

  Par lettres du même jour, le, Dauphin donna à Richard de
  Bretagne le comté d'Étampes, en reconnaissance de ses services et en souvenir
  de ce qu'il avait contribué, en 1418, à la délivrance de la Dauphine.
  Richard, investi d'un grand commandement militaire, recevait en même temps
  diverses seigneuries confisquées sur les Penthièvre[32].

  Enfin, c'est encore à Sablé que fut arrêtée une double
  alliance, destinée à resserrer les liens qui unissaient les princes restés
  fidèles au trône : celle de Richard de Bretagne avec Marguerite d'Orléans,
  sœur du duc Charles, née en 1406, et celle du jeune duc d'Alençon avec la
  fille du duc, Jeanne d'Orléans, née le 13 septembre 1409[33].

  Tranquille du côté de la Bretagne, où il croyait pouvoir
  compter désormais sur la fidélité du duc, le Dauphin entama les opérations
  militaires. Le comte de Buchan, le duc d'Alençon, le maréchal de la Fayette,
  La Hire et Saintrailles, à la tête d'environ six mille combattants, mirent le
  siège devant Alençon, et forcèrent le comte de Salisbury, accouru à la hâte,
  à battre en retraite et à se replier sur l'abbaye du Bec[34]. Pendant ce
  temps, Charles se mettait en campagne, avec sept mille lances, quatre mille
  arbalétriers et sept mille archers[35], et marchait
  dans la direction de l'Ile-de-France. Le 10 juin, ayant rallié les troupes du
  connétable, il était devant Montmirail, assiégé depuis quinze jours par le
  vicomte de Narbonne, et dont le château fut rasé[36] ; le 15, il
  s'emparait de Beaumont-le-Chétif[37], qui capitula le
  lendemain ; le 16, il était à Brou ; le 18, à Mers ; le 20, à Nogent-sur-Eure
  ; le 22 à Saint-Prest, près de Chartres. Cette dernière ville fut investie de
  trois côtés, mais, nous dit un contemporain, Charles ne voulut pas en faire
  le siège, pour reverence de Dieu et de sa benoiste
  mère[38].
  Tandis que l'armée bloquait Chartres, il se porta (23 juin) au nord-est, sur Gallardon, occupé par une garnison
  bourguignonne. La place fut emportée d'assaut le 25 : pour venger la mort de
  Charles de Montfort, tué dans l'attaque, on passa au fil de l'épée tous ceux,
  armés ou non, qui s'étaient refugiés dans l'église et s'étaient rendus
  prisonniers. La ville, qui était fort riche, fut pillée, et ses murailles
  furent abattues[39].

  Dans une lettre écrite le jour même, et adressée aux
  habitants de Tours, le Dauphin rendait compte en ces termes de sa campagne :

  A
  nos très chiers et bien amez les gens d'eglise, bourgois et habitans de
  nostre ville et cité de Tours.

  DE
  PAR LE REGENT LE ROYAULME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Très Chiers et bien amez, nous
  tenons que vous saichez assez comment nous nous sommes mis sus en toute
  puissance pour le reboutement de noz ennemiz, soit par la bataille ou
  autrement, et le recouvrement de la seigneurie de Monseigneur et nostre. Et
  depuis que avons pris les champs, avons, grâce à Nostre Seigneur, recouvert
  les places de Montmirail, Boisruffin, Beaumont-le-Chétif et Villebon, ou pais
  du Perche, et le jour de hier, au vespre, fut prise par assault, qui ne dura
  pas un quart d'heure, ceste ville et place de Galardon, laquelle chose pourra
  donner exemple à plusieurs autres ; car ja soit ce que plusieurs fois
  eussions fait sommer ceulx dedans de nous bailler ladicte place et faire
  obeissance comme ilz devoient, neantmoins, par leur mauvaiseté et felonnie,
  ilz se sont laissiez de tous poins destruire. Et aussi se sont cy entour
  autres places mises en nostre obeissance, et tant que, environ Chartres, en a
  à present pou qui ne nous obeissent. A quoy nous donrons briefment bonne
  provision, et est en nostre entencion de aler avant, au plaisir de Dieu, en
  nostre entreprise.

  Et ces choses vous signiffions
  afin que vous sachez de noz nouvelles, vous priant que tousjours vueillez
  diligemment entendre à la repparacion, garde et bon gouvernement de nostre
  ville de Tours, comme nous en avons en vous nostre confiance, et incessamment
  faictes amener vivres par devers nous et en nostre ost, afin que, par
  deffault de ce, nostre compaignie, qui est si grant et si notable que pieça
  ne fut veue telle, ne se doye aucunement rompre ne departir. Très chiers et
  bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript en nostre ost devant
  Galardon, le XXVIe jour de juing.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[40].

  Après la prise de Gallardon, le Dauphin se rapprocha de
  Chartres, et vint camper au village de Sours le 1er juillet. Son intention
  était, on l'a vu, de poursuivre ses avantages. Gallardon était sur la route
  de Paris, que tout le monde s'attendait à lui voir prendre. Déjà l'alarme
  régnait dans la capitale, où les vivres manquaient, et d'où l'on envoyait
  messages sur messages au roi d'Angleterre pour l'avertir du péril et le
  supplier de se hâter. Henri, débarqué à Calais le 10 juin, à la tête de
  quatre mille hommes d'armes et de vingt-quatre mille archers, se contenta
  d'envoyer un secours de onze cents hommes à son oncle le duc d'Exeter, qui se
  trouvait comme bloqué dans Paris. Il n'arriva que le 4 juillet, et repartit
  le 8 pour Mantes, où il avait donné rendez-vous au duc de Bourgogne[41]. Les historiens
  bourguignons prétendent qu'il voulait livrer bataille au Dauphin. Mais son
  attente fut déçue : quand, après avoir opéré, vers le 12 juillet, sa jonction
  avec Philippe, il envoya quinze mille hommes, sur les ordres de son frère le
  duc de Glocester, pour commencer les hostilités, le Dauphin avait battu en
  retraite. Dès le 5, passant par Illiers, Brou, Châteaudun et Vendôme, il
  avait regagné ses cantonnements de la Loire.

  Quelle était la cause de cette brusque retraite ? Dans des
  lettres patentes du 5 août suivant, elle est motivée en ces termes : Par maladie survenue en nostre ost, et pour voir le
  gouvernement et manière d'entreprendre des ennemis[42]. Charles, en
  écrivant le.9 juillet aux habitants de Lyon, est plus explicite : il expose
  qu'il a tenu les champs pendant trois semaines ; que,
  pour la grant chierté et defaut de vivres, et l'indisposition du temps, tant
  de maladie comme autrement, les gens de sa compagnie se departoient chascun jour ; que sachant
  d'ailleurs combien était forte la garnison de Chartres, et qu'on n'y pourrait
  bonnement profiter, il s'est replié sur
  Vendôme ; mais que, quand il saura ce que doit faire le roi d'Angleterre,
  lequel vient de rentrer en France, et quand il aura joint ses troupes à
  celles de Richard de Bretagne, son intention est d'aller querir le roi en quelque lieu qu'il soit : car soiez tous certains, ajoute-t-il, que nostre dit adversaire n'a pas amené en tout quatre mil
  combatans... Aussi, nous entretenons et
  tousjours nous entretendrons ensemble compagnie puissant pour lui resister,
  et secourir partout où il vouldroit porter dommage[43].

  Ces explications ne sont guère concluantes. Il est
  difficile de comprendre comment une campagne, si brillamment inaugurée,
  finissait aussi misérablement. Evidemment, le Dauphin et ses généraux avaient
  manqué de résolution. A travers les motifs, plausibles d'ailleurs — car
  semblable épidémie éclata peu après dans l'armée de Henri V — qui sont mis en
  avant, on sent un certain embarras, et, tranchons le mot, quelque
  pusillanimité[44]
  : nous approchons du moment où les conseillers du trône vont éloigner
  systématiquement leur maitre du théâtre de la lutte[45], où le jeune
  prince, renonçant à cette initiative dont il a donné plus d'une preuve, se
  résignera trop facilement à un rôle passif.

  Cette expédition de 1421, la dernière à laquelle Charles
  prit part jusqu'à la campagne du Sacre, en 1429, trace dans sa vie comme une
  ligne de démarcation. Il semble s'opérer chez lui une de ces transformations
  dont sa longue carrière offre plus d'un exemple. Au lieu de se mêler aux
  choses et aux hommes, et se mettre à la tête de ses troupes, de se montrer au
  peuple, va s'enfermer dans ces retraites impénétrables pour ses sujets —
  comme le lui reprochera plus tard, avec une courageuse franchise, un de ses conseillers
  — et plus impénétrables encore pour l'histoire. Désormais il n'apparaîtra à nos
  yeux qu'à de rares intervalles, et nous ne le verrons plus accomplissant avec
  une persévérante énergie son métier de Roi.

  Le 5 août, en l'absence du Dauphin, qui était au château
  de Chinon, fut tenu à Blois un grand conseil, où se trouvèrent, comme chefs
  militaires, le connétable de Buchan, les maréchaux de la Fayette et de Séverac,
  le maitre des arbalétriers Torcy, Tanguy du Chastel, le vicomte de Narbonne
  et le sire Treignac[46], et comme
  membres du Conseil royal, le chancelier Le Maçon et Regnault de Chartres,
  archevêque de Reims. Afin de pourvoir à la résistance contre le roi d'Angleterre,
  qui faisait alors le siège de Dreux, on appela aux armes tous les nobles du
  royaume, et On les convoqua à Vendôme, où ils devaient se trouver le 25 août,
  sous peine d'encourir confiscation de corps et de biens, et d'être déclarés
  fauteurs des ennemis. On faisait appel en même temps aux milices des bonnes
  villes[47].

  A la suite de ce conseil, le Dauphin quitta Chinon pour se
  rendre à Loches, et de là à Amboise ; mais il ne prit aucune part aux
  opérations militaires entamées contre le roi d'Angleterre, opérations que
  nous trouvons relatées en ces termes dans une lettre qu'il adressa le 6
  septembre aux habitants de Lyon :

  A
  nos chiers et bien antes les consuls, bourgois et habitans de la bonne ville
  et cité de Lyon.

  DE
  PAR LE REGENT DAUPHIN.

  Chiers et bien amez, pour ce que
  bien savons qu'estes en continuel desir de savoir au vray de noz nouvelles et
  affaires de pardeça, et que bonne resistence et provision soit mise aux
  emprises des Anglois noz anciens ennemis, vous faisons savoir que, puis
  aucuns jours en ça, beaux cousins le conte de Boucquen, connestable de
  France, Richart de Bretaigne 2, et nos autres chiefz et gens, qui de present
  sont en très Brant nombre et puissance, ont esté par deux jours entiers sur
  les champs à v ou vi lieues seulement desdiz ennemis, en les attendant, tous
  prestz et disposez, se venuz feussent, de les combatre ; mais iceulx ennemis
  ont prins autre chemin, et se sont tirez vers Baugency et Meung-sur-Loire ;
  et pour ce nos dictes gens vont après, en faisant leur poursuite, et les ont
  jà fort approuchez. Par quoy, à l'aide de Nostre Seigneur, avons esperance
  d'en oir. en brief bonnes nouvelles, et que nos dictes gens se y gouverneront
  si prudemment et si vaillamment que ce sera à leur honneur et à nostre prouffit.
  Et si tost que aucune chose de bien y survendra, nous la vous signifierons.
  Si vueillez tousjours soigneusement entendre au bon gouvernement de la ville
  et cité de Lyon, ainsi qu'en avons en vous singulièrement nostre confience,
  et se riens y survient de nouvel, le nous faites hastivement savoir, pour y
  donner la provision et remède necessaires. Nostre Seigneur soit garde de
  vous.

  Escript à Amboise le VIe jour de
  septembre.

  CHARLES.

  PICART[48].

  Le Dauphin quitta Amboise le 24 septembre[49], et alla se
  fixer à Bourges. Jusque-là, il n'avait guère fait que passer dans cette ville[50]. Il devait
  désormais y faire de longs séjours et justifier ainsi ce surnom de Roi de Bourges que ses ennemis lui donnèrent.
  Il habitait le palais qu'on appela bientôt le Logis du Roi, et qui avait —
  comme le château de Mehun-sur-Yèvre, — été construit par son grand oncle le
  duc de Berry. Ce palais était en même temps une forteresse : élevé sur le
  bord de l'enceinte gallo-romaine, il dominait toute la campagne, et, du côté
  de la ville, il était protégé par des retranchements qui le mettaient à
  l'abri d'un coup de main. La grande salle du palais est célèbre dans
  l'histoire de Bourges, non moins que la magnifique Sainte-Chapelle, attenante
  au palais, que le vieux duc avait fait construire, et dont il ne reste plus aujourd'hui
  le moindre vestige[51].

  Dans des lettres du 26 novembre 1421, où il ordonnait
  d'engager ou de vendre, pour faire finances, des terres de son domaine, Charles
  annonçait l'intention de resister, en la saison
  nouvelle, à toute puissance, à la damnable et mauvaise voulenté et
  entreprinse des Anglois, et d'employer la plus grande partie de ses
  finances et ses joyaux même au paiement des gens d'armes, afin de protéger la
  seigneurie du royaume, laquelle, disait-il, nous avons tousjours gardée et deffendue, garderons et
  deffenderons à notre pouvoir[52]. Constatons qu'à
  la Cour de Bourges on faisait encore preuve d'une prodigalité qui contrastait
  d'une façon déplorable avec la pénurie des finances. En octobre, le Dauphin
  se fait faire une épée de parement, dite épée de
  Turquie[53] ; en novembre,
  il donne un mandement de 40.000 livres (en
  faible monnaie, il est vrai) pour l'acquisition de plusieurs chevaux[54] ; en décembre,
  il commande une robe de drap noir, sur les manches de laquelle furent employés
  seize marcs d'argent doré ouvrés en manière de
  grandes pièces pendans a deux chaynons, et en plusieurs autres manières,
  l'une partie doré et l'autre blanc. L'épée fut payée (en faible monnaie) la somme de 3.300 livres,
  et la garniture de la robe 2.000 livres[55]. A quelle
  occasion se faisait cette dépense ? On célébrait les noces de Guillaume
  Rogre, l'un des échansons du prince[56]. Le 1er
  novembre, on achète six selles à 200 livres pièce[57]. En décembre on
  remet les chariots en état[58]. Le Dauphin
  s'apprêtait à partir pour le Limousin : son absence dura du 23 décembre au 30
  janvier. Nous n'avons, relativement à ce voyage, que les étapes du cortège,
  fournies par les comptes du temps[59], et un
  renseignement tiré des chroniques de Limoges : Charles fit son entrée dans
  cette ville le 20 janvier ; il fut reçu avec grand honneur et s'avança sous
  un dais porté par six consuls. Après s'être informé de la résistance que
  faisaient les bourgeois aux Anglais, voulant accroître leur courage et les
  engager à rester fidèles à la couronne, il leur donna le privilège d'ajouter
  aux armoiries de la ville une bande d'azur à trois fleurs de lis d'or ; il
  accorda aussi d'importants privilèges aux consuls, et l'on ajoute qu'il leur
  enjoignit de faire changer la coiffure des femmes, lesquelles avaient conservée
  fidèlement la coiffe adoptée par leurs grand'mères en 1233, sur les conseils
  d'un dominicain qui était venu prêcher la modestie aux femmes de Limoges. Le
  jeune prince, trouvant cette mode un peu surannée, voulut qu'elles pussent prendre tel coffrage qu'il leur plairoit prendre, au port
  de France[60].

  A peine revenu de cette rapide excursion, Charles
  recommence ses dépenses luxueuses. En février, on lui fait une Nuque
  italienne de satin cramoisi, une salade, un heaumet, une nouvelle épée de
  parement, un bacinet de parement ; en mars, une huque de drap noir à
  découpures tricolores sur laquelle on emploie dix-huit marcs d'argent doré,
  et dix robes bordées de drap vermeil, blanc et pers,
  pour ses gens et valets du séjour et de la grande écurie[61]. Le 11 avril, il
  donne l'ordre d'acheter plusieurs parties de drap de
  soye[62].
  En même temps, il envoie vers le chancelier du duc d'Orléans pour qu'il mette
  à sa disposition les riches tapisseries que son cousin a dans son château de
  Blois, et le 28 mars on remet à son receveur général, Guillaume Charrier, une chambre de drap d'or de vieille façon, de couleur
  verte, faite à espiz de blé comme de ciel, dossier et couvertures de mesme,
  trois courtines de baudequin et six pièces de tapisserie de laine de celle
  mesme façon[63].

  Que se passe-t-il donc à la Cour de Bourges ? Et comment,
  au moment même où l'on est à bout d'expédients financiers, où l'avilissement
  de la monnaie témoigne de la détresse croissante du trésor, déploye-t-on un
  tel luxe ?

  C'est qu'un grand événement se prépare, et qu'on est à la veille
  de célébrer le mariage du Dauphin avec Marie d'Anjou, sa fiancée depuis le 18
  décembre 1413.

  Associée dans son enfance à la vie de Charles, en Anjou et
  en Provence, puis fixée à Paris, à partir de juin 1416, d'abord sous la garde
  de la reine Isabeau[64] et ensuite seule
  dans l'hôtel de Bourbon, jusqu'au moment où le duc de Bretagne et son frère
  le jeune duc d'Anjou l'arrachèrent à un séjour plein de périls et
  d'angoisses, la jeune princesse était venue en octobre 1418 rejoindre sa mère
  à Saumur. Le 30 juin 1419, elle se sépara de celle-ci ; et tandis que
  Yolande, partant de Bourges, allait se fixer pour quelques années en Provence[65], Marie prenait
  sa résidence au château de Mehun-sur-Yèvre[66], où elle eut
  aussitôt sa maison constituée[67]. Elle était en
  correspondance avec son fiancé, qui lui annonça la conclusion du traité de
  Pouilly par une lettre qui fut transmise aussitôt à sa mère, et qui parvint à
  celle-ci le 15 juillet, au Puy, où elle avait été implorer, en passant, la
  protection de la Sainte Vierge[68]. Le 18 janvier,
  le Dauphin étant à l'Arbresle, sur la route de Lyon, reçut les étrennes de la
  princesse[69],
  qu'il retrouva à Mehun en septembre, après la campagne si brusquement
  interrompue par la mort du comte de Vertus, et avec laquelle il passa le
  restant de l'année. Nous voyons la Dauphine faire, le 29 avril 1421, son
  entrée à Tours, où elle prend en main les intérêts des habitants, et reçoit
  d'eux en présent dix pipes de vin du cru[70].

  Charles venait d'entrer dans sa vingtième année ; Marie
  avait eu dix-sept ans accomplis le 14 octobre 1421. Le moment était arrivé où
  les liens qui les unissaient allaient recevoir leur consécration. La
  cérémonie du mariage eut lieu à Bourges, au mois d'avril 1422, et, malgré la
  situation précaire où se trouvait l'héritier du trône, elle fut célébrée avec
  une grande magnificence. suivant un témoignage digne de foi, on vit rarement
  à des noces royales si belle compagnie de princes, de seigneurs et de grandes
  dames ; on n'a, d'ailleurs, aucun détail sur les fêtes qui accompagnèrent le
  mariage ; on sait seulement qu'au banquet des noces, suivant l'antique
  coutume, les dames seules furent assises dans la salle où se trouvait la
  Dauphine, et que Charles y parut, au milieu du repas, donnant des marques de
  cette affabilité qui était un des traits de son caractère[71].

  Quelques jours après le mariage royal, d'autres noces
  furent célébrées à Bourges. Jean, bâtard d'Orléans, dont le nom était destiné
  à une si grande célébrité, épousait Marie Louvet, demoiselle de corps de la
  Dauphine, et l'une des filles du président de Provence. Le fils naturel de
  Louis, duc d'Orléans, et de Marie d'Enghien, dame de Cany, était à peu près
  du même âge que le Dauphin, et de bonne heure il avait révélé ce qu'il devait
  être un jour : Il m'a esté emblé, disait en
  mourant Valentine le Milan, car nul n'est mieux
  taillé pour venger la mort de son père[72]. Le jeune bâtard
  avait débuté à l'âge de quinze ans
  dans la carrière des armes ; fait prisonnier à Saint-Germain-en-Laye par les
  Bourguignons, en 1418, il avait été mis en liberté, par voie d'échange, en
  août 1420[73]. Le Dauphin l'avait attaché à la
  personne, à titre de chambellan, et lui avait donné, par lettres du 4
  novembre 1421, la terre de Valbonnais en Dauphiné[74].

  La date de son mariage, restée longtemps incertaine, est
  fixée par un document en date du 28 juin 1422 : c'est une quittance donnée
  par un changeur de Bourges, pour la vente et
  delivrance d'un anel d'or garni d'un dyamant, prins et acheté de lui au
  mois d'avril derrenier passé, par Mademoiselle Jehanne d'Orleans, fille
  de Monseigneur le duc, pour donner en presant aux noces de Monseigneur le
  bastard d'Orleans[75].

  A l'occasion de ce mariage, le Dauphin, voulant favoriser
  son amé et féal cousin, qu'il qualifie dans l'acte de conseiller et chambellan, et en mémoire des grands services
  rendus par son amé et féal conseiller et chambellan Jean Louvet, seigneur de
  Mirandol, donna au bâtard d'Orléans les châteaux et châtellenies de Theis, de
  la Pierre, de Dommène et de Falavier en Dauphiné[76].

  On se rappelle que le président Louvet avait reçu ces
  terres en don par lettres du 29 septembre 1419, et dans les ordonnances du
  Dauphin où il figure comme signataire, il est parfois désigné ainsi : le
  seigneur de Falavier. Ce n'était pas sans peine qu'il avait eu la jouissance
  de cette seigneurie. La courageuse opposition du Conseil de Dauphiné à toutes
  les aliénations du domaine ne céda ici que devant les injonctions réitérées
  du Dauphin. Louvet était en possession d'une fortune considérable. Par
  lettres du 15 mai 1420, il reçut l'office de châtelain et capitaine du
  château de Mirandol[77], et c'est sous
  ce nom qu'il figure le plus souvent au bas des ordonnances du Dauphin[78]. Depuis
  longtemps il avait su se rendre nécessaire par les prêts faits au Trésor : en
  août 1418, il avançait une somme de quatre mille cinq cents livres[79] ; en février
  1420, il fournissait une partie de la vaisselle d'argent dont le Dauphin
  avait fait présent aux comtes de Buchan et de Vigton à leur arrivée en France[80] ; au
  commencement de 1421, il livrait comptant une somme de sept mille cinq cents
  moutons d'or pour les frais de l'armée amenée d'Écosse par les comtes de
  Douglas et de Mar. Le Dauphin lui avait donné, en garantie de ce prêt, la châtellenie
  de Meulhon eu Dauphiné. Dans les lettres de don, en date du 8 mai 1421[81], a rappelait les
  éminents services rendus par le président de Provence qui, depuis longtemps,
  aidait la couronne, non seulement de sa faculté et
  chevance mais aussi de la peine et travail de
  sa personne, qu'il avait du tout exposée et
  abandonnée et qu'il exposait chaque jour pour
  le bien et service du Roi et du Dauphin, et dont le dévouement avait
  été jusqu'à se priver de la plus grande partie de
  son vaillant pour subvenir à son maitre dans sa nécessité. L'insistance mise par le Dauphin à
  exiger l'accomplissement de ce don par le Conseil du Dauphiné, atteste à la fois
  l'empire exercé par Louvet et le joug que subissait à son égard le prince[82].

  Le président de Provence, au comble de la faveur, donnait
  la main d'une de ses filles à un seigneur qui, malgré la tache de sa
  naissance, pouvait prétendre à une haute destinée ; trois ans auparavant, il
  avait marié l'autre à un jeune écuyer du Dauphiné, Louis de Joyeuse, fils de
  Randon, gouverneur de cette province. Le bâtard d'Orléans était l'objet de
  distinctions toutes spéciales et de nombreux dons[83]. Guillaume
  d'Avaugour continuait à résider près du Dauphin, auquel il prêtait de
  l'argent[84]
  et dont il recevait des dons de terres et de chevaux[85]. Pierre Frotier,
  le grand maitre de l'écurie, était, malgré les tristes exploits, sans cesse
  renouvelés, de ses gens, qui semblaient avoir pour leurs excès le privilège
  de l'impunité, très avant dans l'intimité du Dauphin[86].

  C'étaient pourtant les quatre personnages que Charles
  avait pris, à l'égard de son beau-frère le duc de Bretagne, l'engagement
  formel d'éloigner de sa Cour, comme ayant été mêlés à l'attentat du comte de
  Penthièvre !

  Un autre incident très significatif nous révèle
  l'ascendant de plus en plus irrésistible de Louvet et la faiblesse du Dauphin
  : le 3 février 1422, les sceaux avaient été enlevés à Robert le Maçon pour
  être donnés à Martin Gouge, évêque de Clermont ; et, sans tenir compte des
  éminents services rendus par le vieux chancelier, on présentait le nouveau
  titulaire comme le successeur immédiat du chancelier Henri de Marie, massacré
  en juin 1418[87].
  Si nous ajoutons que, parmi les personnages appelés nouvellement à siéger
  dans le Conseil et qui avaient part aux faveurs du prince, figurait Guillaume
  de Champeaux, promu, en novembre 1419, à l'évêché de Laon, nous aurons achevé
  de faire connaître la transformation qui s'opérait chez le Dauphin et nous
  aurons montré à quelles fâcheuses influences il commençait à s'abandonner.

  Au moment où il se tenait éloigné de la scène, et où,
  d'ailleurs, son mariage l'autorisait à prendre un repos momentané[88], des devoirs
  impérieux l'appelèrent soudain à La Rochelle. Il avait pu laisser ses
  généraux faire seuls la campagne du Nivernais et se borner à envoyer son ost
  au siège de Cosne[89] ; mais il se
  voyait exposé à perdre le seul port qu'il eût sur l'Océan ; un complot,
  secrètement favorisé par le duc de Bretagne, — lequel, plus coupable encore
  que le Dauphin, se disposait, au mépris des engagements contractés à Sablé, à
  jurer le traité de Troyes, — était à la veille d'éclater et avait pour but de
  livrer La Rochelle aux Anglais[90]. Charles partit
  de Bourges, en toute hâte, le 26 septembre, pour cette ville ; il s'arrêta
  quatre jours à Poitiers, où siégeait son Parlement, et arriva le 10 octobre à
  La Rochelle.

  Pendant ce séjour à La Rochelle, où le Dauphin déploya à la
  fois de l'activité et de l'énergie, il reçut une marque signalée de la
  protection divine. Une nombreuse assemblée était réunie sous sa présidence,
  dans la grande salle de l'évêché où il était logé. Le plancher s'effondra
  soudain : tous les assistants furent précipités dans une salle basse, à
  l'étage inférieur ; plusieurs furent tués, un grand nombre blessés. Le
  prince, qui était assis sur une chaière,
  placée sous une sorte d'arcade pratiquée dans l'épaisseur d'un gros mur,
  tomba moins lourdement ; sa chute fut ainsi atténuée : il glissa, au lieu
  d'être précipité dans le vide, et ne reçut que de légères contusions[91]. L'émoi rut
  grand dans la ville ; un auteur du temps nous dit que tous ceux qui n'estoient pas en la place furent près de s'entretuer, cuidans
  que Monseigneur le Daulphin et ceulx de sa compagnie lussent mors par
  trahison et mal apensement[92]. La rumeur se
  répandit au loin : dans tout le royaume, le bruit courut que le Dauphin avait
  été tué, et jeta le trouble et la consternation parmi les bons Français[93].

  Charles ne passa que cinq jours à La Rochelle : il partit
  le 15 octobre, après avoir, par de sages et habiles mesures[94], mis cette ville
  à l'abri des menées de ses adversaires, et l'avoir confirmée dans une
  fidélité qui ne se démentit jamais. Le 24, il rejoignait la Dauphine au
  château de Mehun.

  C'est là qu'il apprit la mort de son père, survenue le 21
  octobre à Paris, et que, le vendredi 30, il prit le titre de Roi.

   

  En examinant attentivement l'image de Charles, telle
  qu'elle nous apparaît jusqu'au jour de son avènement, nous pouvons constater
  combien elle est différente de celle que nous présente l'histoire, et
  l'histoire même qu'on pourrait croire la mieux informée. Où est cette éducation molle, énervante, solitaire, abreuvée du poison
  de la flatterie dont on a parlé récemment[95] ? A quelle
  marque reconnaît-on un développement tardif des
  facultés ?[96] Y a-t-il plus de
  vérité à parler de l'inertie du Dauphin, et
  de sa disparition au sein d'un demi-jour sans gloire
  tt probablement sans vertu ?[97] Pendant cette
  première période de sa vie publique, il est loin d'être enfermé comme au milieu d'une enceinte impénétrable[98], et l'histoire
  ne nous voile pas tellement ses traits qu'il ne soit possible d'en tracer une
  esquisse[99].

  Nous pouvons désormais, à la lumière des seuls d6cuments
  contemporains, nous rendre compte de ce que fut, de quinze à vingt ans, ce
  prince eslongné par fureur et sedicion de la maison
  royale, guerroyé de ses ennemis, assailly de glaive et de parolles de ses
  propres subjetz, doubteusement obey du surplus de son peuple, delaissé de ses
  aides principaulx où il se devoit fier, despourvu de tresor, enclos de
  fortereses rebellans[100]. Alors que
  certains désertaient sa cause, la regardant comme perdue, lui ne s'est point
  laissé abattre : mettant, selon l'expression d'un auteur du temps, son fait et son bon droit ès mains de Dieu[101], il a résisté
  énergiquement à tous ses ennemis, de quelque côté qu'ils vinssent. Quatre
  années de luttes, de déplacements, d'efforts continuels[102], ont ranimé l'ardeur
  de ses partisans, et inspiré confiance à ceux-là mêmes qui le condamnaient comme malade jugié à mort et babandonné sans remède[103]. Il a su
  affermir son pouvoir dans une bonne partie du royaume, et ramener à sa cause
  plus d'un adversaire. Il ne s'armoit mie
  vollentiers, nous dit un auteur du temps, et n'avoit point chier la guerre
  s'il s'en eust peu passer[104], il n'a eu que
  plus de mérite à triompher de cette répugnance, car il s'est armé, nous l'avons vu, à plus d'une reprise. Il
  a fait preuve d'activité, de bon sens et d'une certaine intelligence des
  affaires[105].
  Ses avantages physiques, son affabilité, ont prévenu le peuple en sa faveur,
  car il était moult bel prince, biau parleur à toutes
  personnes, et piteux envers povres gens[106].

  Un trait de caractère du jeune prince sur lequel nous
  devons insister, c'est son empressement à observer les devoirs religieux que
  nos rois, en dignes petits-fils de saint Louis, avaient coutume de
  remplir.-Ne faut-il voir, dans ces pratiques de dévotion que nous révèlent
  les documents du temps, qu'une pure affaire de convenances et de décorum, une
  simple tradition de famille et dynastique[107] ? Nous ne
  le pensons pas : fidèle aux enseignements de son vertueux confesseur Gérard
  Machet, Charles agissait dans une pensée de foi, et sa piété était sincère[108]. Dès le 6
  novembre 1418, nous le voyons revêtir à Loches le surplis, la chape et
  l'aumusse pour se faire recevoir abbé[109], et, après
  avoir entendu la messe dans sa stalle, jurer d'observer les statuts du
  chapitre[110].
  Le même jour, il ordonne de payer cinquante livres tournois à un religieux
  franciscain pour icelle emploier et convertir,
  lit-on dans les lettres données à cet effet, selon
  nostre devocion et entencion, au saint sepulcre où il va de present, et ainsi
  et selon ce qu'il verra en sa conscience estre le mieulx emploié pour nous
  
	[111]. En 1420, il se
  fait recevoir chanoine de Notre-Dame du Puy, assiste, revêtu du surplis et de
  l'aumusse, aux premières vêpres de l'Ascension, et communie le lendemain à la
  grand-messe[112].
  Vers la même époque, il offre à l'église Notre-Dame de Boulogne une grande image de vermeil doré, qui avait sur la tête
  une couronne enrichie de perles et de pierreries, et qui tenait une relique
  en sa main[113]. Le 15 mars
  1420, il fait remettre aux Cordelières de Sainte-Claire de Toulouse une somme
  de soixante livres tournois, donnée pour Dieu et en
  aumosne, pour leur aidier à vivre et afin qu'elles prient Dieu pour nous[114]. Deux jours
  avant la bataille de Baugé, le jeudi saint de l'année 1421, vêtu d'un sac de
  toile, il lave lui-même les pieds de douze pauvres[115]. A la nouvelle
  de la victoire, il se rend à pied, en actions de grâces, à la cathédrale de
  Poitiers[116].
  Quelques jours après, il se présente, avec le costume de chanoine, en
  l'église de Marmoutiers, prête le serment accoutumé, et prend part aux
  distributions de pain, de vin et d'argent qui représentaient sa prébende[117]. Après son
  accident de La Rochelle, Charles, qui avait pour saint Michel une dévotion
  particulière[118],
  envoya au Mont-Saint-Michel une pierre qui s'était détachée au-dessus de sa
  tête et son buste en cristal, comme ex-voto[119]. En même temps,
  il fonda à la Sainte-Chapelle de Bourges une messe perpétuelle[120].

  La maison religieuse du Dauphin se composait, outre son
  confesseur Gérard Machet, d'un aumônier et de plusieurs chapelains. Chaque
  jour il entendait dévotement deux ou trois messes, et faisait de nombreuses
  aumônes[121].
  A son entrée dans une ville, sa première visite était pour la cathédrale, où
  il ne manquait pas de venir s'agenouiller[122].

  A côté de la piété ; un autre trait du caractère du
  Dauphin, c'est la bonté : beau parleur à toutes
  personnes, piteux envers pauvres gens, comme le dit Pierre de Fenin[123]. Nous le voyons
  donner, en pitié et aumosne, dix livres
  tournois à la femme d'un charpentier, pour lui
  aidier à aler querir son mary, qui estoit malade et blecié au siège de
  Montberon, où il estoit alé pour le fait et gouvernement des engins[124]. Un de ses
  chevaliers, Jean de Coucy, reçoit deux cents livres pour l'aider à se tirer
  des mains des Bourguignons, qui l'ont fait prisonnier et mis à très grande rançon[125]. Il serait facile
  de multiplier ces exemples.

  Sa générosité ne saurait être contestée, et nous en avons
  fourni de nombreuses preuves dans les pages qui précèdent ; elle était accompagnée
  d'une libéralité qui l'entraînait souvent hors des bornes. Nous l'avons vu
  également céder avec une regrettable facilité à ses goûts luxueux et à sa
  passion pour les chevaux. Dès ses jeunes années se révèlent encore certaines
  tendances qui, chez lui, sont caractéristiques : l'amour de la science et la
  protection donnée aux savants et aux lettrés[126]. A quinze ans,
  il faisait acheter des livres de médecine[127] et, durant sa
  régence, Jean Gerson lui présenta un livre intitulé : Ustrologia
  theologizata[128]. Il avait dès
  lors un grand penchant pour tout ce qui touchait à l'artillerie[129].

  Si les qualités et les goûts apparaissent déjà, les
  défauts commencent aussi à. se montrer ; nous pouvons constater chez le
  Dauphin une fâcheuse disposition à subir l'ascendant de ceux qui l'entourent
  et à s'aveugler sur leurs travers jusqu'au point de tout souffrir de leur
  part. Mais si des influences fatales se font sentir, elles ne sont point
  encore prédominantes. Pourtant l'année qui précède l'avènement au trône
  accuse déjà une transformation regrettable : l'ardeur des premières années
  commence à faire place à une certaine tiédeur, et aux anciens et fidèles
  conseillers qui ont veillé sur son enfance, le jeune prince semble préférer
  de nouveaux venus, qui ont su conquérir ses bonnes grâces.

  Un autre symptôme, gros de menaces pour l'avenir, sur
  lequel nous devons nous arrêter, ce sont les rivalités qui se manifestent
  dans l'entourage du Dauphin. Nous sommes fort peu renseignés à cet égard,
  mais nous en savons assez pour constater qu'à diverses reprises
  l'intervention du prince est nécessaire pour arrêter les disputes, et qu'elle
  n'empêche pas l'effusion du sang. L'incident relatif au comte de Ventadour
  nous en offre la preuve. Arrêtons-nous un instant sur cette scène, qui nous
  fera pénétrer dans la vie intime du Dauphin.

  Jacques, comte de Ventadour, avait épousé la fille du
  grand-maître des arbalétriers Torsay : c'était un jeune et brillant seigneur,
  que le Dauphin avait nommé conseiller et chambellan. Un soir, au mois de mai
  1421, Charles étant à la Ferté-Bernard au moment d'aller rejoindre ses
  troupes devant Montmirail[130], le comte de
  Ventadour se présenta pour remplir les devoirs de sa charge et assister au
  coucher de son maître. L'huis du retrait du Dauphin était gardé par Guichard du Puy,
  son premier huissier d'armes, lequel dit au comte qu'ordre avait été donné de
  ne laisser pénétrer personne, et qu'il n'entrerait pas. Le comte répondit que
  cette défense ne le concernait point. N'êtes-vous
  pas homme ? Ne m'en croyez-vous pas ? reprit brusquement Guichard. — Je me souviendrai de cette réponse, dit le comte en
  se retirant dans l'antichambre. Survint Jean du Cigne, l'un des écuyers
  d'écurie du Dauphin. Ventadour rentra à sa suite, et se mit à apostropher
  Guichard ; ils allaient en venir aux mains, quand le premier écuyer Pierre
  Frotier et les autres gens de la maison du prince qui étaient là, les
  séparèrent. Le Dauphin, entendant la dispute, sortit de son retrait et demanda ce que c'était. Guichard et
  Ventadour, s'agenouillant tous deux, donnèrent chacun leur explication. A la
  plainte du comte, Charles répondit : Ne vous en
  prenez point à nos gens, mais dites-nous le, et on leur ordonnera ce qu'on
  vous devra faire, car il faut qu'ils fassent ce que leur avons commandé.

  Le comte se retira en silence, mais avec la vengeance dans
  le cœur : quatre jours après Guichard du Puy, sortant de l'église, tombait
  frappé de deux coups d'épée par le comte de Ventadour, qui, le lendemain,
  était arrêté et mis en prison[131].

   

  Il nous reste maintenant, pour achever de mettre en
  lumière cette période de la régence du Dauphin, que les historiens, — à
  l'exception de M. Vallet de Viriville, qui l'a amplement, et, en général,
  fort bien traitée[132], — ont presque
  complètement laissée dans l'ombre, d'une part à suivre le prince dans ses
  relations avec les puissances étrangères, et d'autre part à étudier le rôle
  de son gouvernement relativement à l'administration du royaume.
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KK 50, f. 47 ; KK 53, f. 125.








[59]
Itinéraire : Issoudun, 23 ; — Châteauroux, 26 ; — Argenton, 27 ; — La
Souterraine, du 31 au 12 janvier ; — Limoges, du 19 au 23. Retour par le même,
chemin. Il y a aussi dans les registres KK 50, f. 68 v°, et 53, f. 117, des
mentions de dépenses faites pendant ce voyage de Limoges.








[60]
Chroniques manuscrites de Limoges, extraits publiés par M. Ardant dans
la Revue anglo-française (1839), 2e série, t. I, p. 205. Cf. Revue
archéologique et historique de la Haute-Vienne, par M. l'abbé Arbellot
(Limoges, 1856, in-12), p. 93. — Nous ne trouvons rien à ce sujet dans les Chroniques
de Saint-Martial de Limoges, publiées par M. Duplès-Agier, pour la Société
de l'histoire de France, en 1874 ; mais il donne (p. 131), l'indication
suivante au sujet du sermon de 1233 : Item, A. D. M
CC XXXIII, mulieres castri et civitatis Lemovicensis sumpserunt capitegia in
capitibus suis ad predicationem fratrum prædicatorum, qui tunc de novo venerant
ad castrum Lemovicense, quæ mulieres antea sine capitegiis se portabant.








[61] KK 53, f. 117, 117 v°, 126, 126 v°,
129 v°, 130 v°, 131.








[62] Clairambault, 31, p. 2323. Cf.
KK 53, f. 117 v°.








[63]
Extraits des mss. du British Museum, par M. Vallet de Viriville, dans la
Bibliothèque de l'École des Chartes, t. VIII, p. 168.








[64]
Elle fut enlevée à la Reine, avec laquelle elle demeurait au château de
Vincennes, un peu avant l'expulsion de celle-ci, qui eut lieu en avril 1417.








[65]
Archives, KK 243, f. 50 et 62.








[66]
C'est ce qui ressort d'un passage de la Chronique d'Étienne de Médicis,
bourgeois du Puy, p. 239.








[67]
Dès le 3 décembre 1417, Guillaume le Baudreyer était maître de sa chambre aux
deniers (KK 243, f. 44). Voir sur les officiers de la Dauphine les registres KK
50 et 53, passim.








[68]
Chronique de Médicis, p. 239.








[69]
Elles lui furent apportées par Guillaume de Gamaches, un de ses échansons.
Lettre de ce jour. Pièces originales, vol. 1273 : GANACHES. — Ce document
vient d'être publié dans la Revue des documents historiques, 8 novembre
1880 (t. VII, p. 154-55).








[70]
Registres des comptes, aux Archives de Tours, vol. XVIII, f. 105 et s. ;
Registres des délibérations, vol. I, part. V, au 28 avril 1421. Cf. AA,
4.








[71]
Madame de Namur fut assise au disner en bas de toutes
les comtesses, resta une : et quand ce vint au milieu du disner le Roy vint où
elle estoit assise et luy dit qu'elle avoit assé esté assise comme femme du
comte de Namur et qu'il falloit que le demeurant du disner elle fust assise
comme sa cousine germaine, et la fit asseoir à la table de la Royne. Et à
graces elle alla en son lieu, et disoit madicte dame de Namur que oncques à
nopces, le Roy n'eust tant de princes ne tant de grandes dames qu'il y avoit
là, et disnoient le jour es nopces touttes les dames en la salle où la Royne
disnoit et nuls hommes n'y estoient assis. Les honneurs de la Cour, par
Aliénor de Poitiers, dans les Mémoires sur l'ancienne chevalerie, par La Curne
de Sainte-Palaye, éd. Nodier, t. II, p. 153. — La comtesse de Namur était
Jeanne d'Harcourt, fille de Jean, comte d'Harcourt, et de Catherine le Bourbon.








[72]
Jouvenel, p. 197.








[73]
Le 13 août : c'est ce qui résulte d'une pièce originale en notre possession.








[74]
Archives de Grenoble, B. 3044, f. 142. Nous avons une lettre missive du
Dauphin, au sujet de ce don, adressée aux gens du Conseil en Dauphiné. On la
trouvera aux Pièces justificatives.








[75]
Louis et Charles ducs d'Orléans, par Aimé Champollion-Figeac, p. 316. Documents
sur Dunois, publiés par M. Vattel de Viriville dans le Cabinet
historique, t. III, p. 5.








[76]
Lettres du 31 juillet 1422. Archives JJ 187, pièce 59.








[77]
Lettres du 15 mai 1420. Archives de Grenoble, B 3223 bis, f. 171.








[78]
A partir du mois de mai 1421, au retour de son voyage dans le Midi.








[79]
Le 30 août 1418, il donnait quittance de 4.500 l. t. pour paiement du solde de
la garnison de Morgue. Clairambault, 67, p. 5211. On voit par les comptes qu'il
vendait souvent des chevaux au Dauphin. KK 53, f. 5 v°, 11, 12 v°, 79. Cf. dons
de chevaux à Louvet, f. 16 v°, 78 v°, 79.








[80]
Lettres du 13 février 1420. Pièces originales, 1763 : LOUVET.








[81]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 102.








[82]
Lettres missives du 15 mai ; nouvelles lettres patentes du 24 juin ; lettres
missives lies 24 et 28 juin, 20 août, etc. Archives de Grenoble, B 3044. Voir
plus loin, chapitre X.








[83]
A sa sortie de captivité (novembre 1420), le Dauphin lui donna un cheval du
prix 800 livres ; en octobre 1421, don d'un cheval de 2.000 l. ; à la même
époque, don d'un cheval de 5.200 l. (faible monnaie) ; en mars 1422, don d'un
quatrième cheval. Archives, 53, f. 75 v°, 81 v°, 121 124 v°.








[84]
Prêt de 6.000 livres, en date du 8 décembre 1420, remboursé par lettres du 4
septembre 1421 ; prêt de 1.000 fr. : lettres du 19 janvier 1422.








[85]
Don, par lettres du 20 octobre 1420, de la châtellenie d'Ubrils, en Dauphiné
(Archives de Grenoble, B 3223 f. 174) ; dons de chevaux de 400, 800 livres, un
autre de 1.000 livres en 1420-21 (KK 53, f. 8 v°, 13, 118 v°). Guillaume
d'Avaugour, comme bon nombre de familiers du prince, lui vendait aussi des
chevaux (KK 53).








[86]
Don de 10.000 livres, en considération de son mariage, par lettres du 13 août
1421 (Clairambault, 50, p. 3811). En septembre 1421, le Dauphin donna à sa
femme une haquenée (KK 53, f. 78 v°).








[87]
Voir le P. Anselme, t. VI, p. 397.








[88]
Nous avons sur cette période quelques lettres missives, rares épaves de ces
temps troublés, qu'on trouvera parmi les Pièces justificatives.








[89]
Voir à ce sujet une note de M. Vallet, t. I, p. 335.








[90]
Des détails sur la situation de La Rochelle, et sur le mouvement du 12 août, se
trouvent dans les Registres du Parlement de Poitiers. Archives, X1a, 18, à la date des
13 et 20 décembre 1423 et 27 janvier 1424.








[91]
Voir l'Histoire de La Rochelle (manuscrite), d'Amos Barbot, ms. fr.
18968 (Saint-Germain français 1060), à l'année 1422 ; Cousinot, Geste des
Nobles, p. 187 ; Monstrelet, t. IV, p. 122 et 142 ; ms. fr., 23018, f. 431
(cité par M. Douët-d’Arcq, en note) ; Chronique d'Alençon, dans Du
Chesne, 48 ; Raynal, Hist. du Berry, t. III, 1re partie, p. 9. Il parait
résulter de certains de ces témoignages, que le Dauphin, bien que légèrement
blessé, demeura tout assis, et ne fut point
entraîné à l'étage inférieur Avec tous les assistants. Pourtant, la Chronique
d'Alençon affirme que lui et grand nombre de
chevaliers et escuyers fondirent et chairent en bas. En outre, nous
lisons dans des lettres en faveur de la Sainte-Chapelle, en date du 28 juillet
1427 : .... Et une messe pour nous le jour que Dieu
nous préserva à La Rochelle du peril en quoy fusmes, quand nous cheusmes d'une
salle haulte en une basse, parce que le plancher fondi sur mous et plusieurs
autres en nostre compaignie, dont les aucuns furent mors emprez nous.
(Raynal, l. c.) Dans son Épître sur la réformation de son Royaume,
adressée à Charles VII (Ms. fr. 2701, f. 87), Jean Jouvenel des Ursins
s'exprime en ces termes : Je scay qu'il vous souvient
bien du peril ou fustes à La Rochelle, quand le plancher Perdit souba vous, et
vostre parent, nommé monseigneur de Preaulx (Pierre de Bourbon),
qui estoit derrière vous, fut tué, et aultres blessez et navrez.








[92]
Chronique d'Alençon, attribuée à Perceval de Gagny.








[93]
Et fu depuis commune renommée que il moru dedens brief
temps après ; et les aucuns maintenoient le contraire. Et fu très lonc temps
qu'on ne savoit à Paris, ne ès marces de Picardie, ne en pluiseuis autres pais,
se il estoit vivant ou non. Et dura celle esreur depuis ce temps jusques au
mois de match ensuivant. Chronique anonyme, citée en note dans
Monstrelet, t. IV, p. 132. Les habitants de Tournai envoyèrent, pendant le
caresme, pour savoir la verité de l'estat dudit
Daulphin. Cf. ms. fr. 23018, f. 436, et Archives législatives de la
ville de Reims, par Varin, 2e partie, t. I, p. 618, note.








[94]
Voir à ce sujet Arcère, Hist. de La Rochelle, t. I, p. 269-70.








[95]
Histoire de Charles VII, par M. Vallet de Viriville, t. I, p. 422.








[96]
M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 159. — Le même
historien appelle Charles (p. 465) l'enfant de la
démence. Les faits, tels qu'il les expose, suffisent pour démentir ces
appréciations fantaisistes, où le peintre a poussé au noir.








[97]
M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 361. Cf. p.
160.








[98]
M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 160.








[99]
M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 202.








[100]
Alain Chartier, Quadrilogue invectif, dans l'édition des Œuvres
donnée par André du Chesne, p. 439.








[101]
Raoulet, à la suite de Jean Chartier, t. III, p. 174.








[102]
Nous voyons nostre prince qui depuis quatre ans n'a
cessé de voyager sans gueres de repos, écrivait Alain Chartier en 1422,
peu avant l'avènement de Charles VII. Quadrilogue invectif, p. 446.








[103]
Et n'a pas encore trois ans que j'ay veu en plusieurs
hommes de tous estatz si enferme et petite foy, que les plusieurs en leur
courage fuyoient l'adhesion de leur seigneur et l'aide de leur seigneurie,
comme chose perdue et comme malade jugié à mort et habandonné sans remède, qui
depuis ont reprins cueur et bonne fiance. Alain Chartier, l. c.,
p. 439.








[104]
Pierre de Fenin, p. 195.








[105]
Un écrivain, M. de Vidaillan, qui a publié de nos jours une Histoire des
Conseils du Roi, faite d'après les actes, loue (t. I, p. 218) la sagesse précoce et l'heureuse activité du Dauphin.








[106]
Pierre de Fenin, p. 195 (année 1422).








[107]
Dans les hautes régions sociales auxquelles
appartenait le Dauphin de France, la piété était particulièrement une tradition
de famille et dynastique. L'observation des préceptes de la foi constituait,
pour les princes, aux yeux des populations, non seulement un devoir, mais un
titre de recommandation spéciale, etc. Vallet de Viriville, t. I, p.
257.








[108]
Mist son fait et son bon droit ès mains de Dieu,
lequel il servoit chaque jour moult devotement, dit Jean Raoulet, t. p.
174. — Devot à Dieu, dit Chastellain, t. II, p.
179, en parlant de cette période de sa vie.








[109]
Charles, comme duc de Touraine, était chanoine-né de la collégiale de Loches.








[110]
Extrait du Cartulaire de l'église collégiale de Loches, Collection de Dom
Housseau, t. IX, n° 3829. Cf. Vallet, t. I, p. 137 : Charles, par la pente de sa nature, aussi bien que par
habitude et par éducation, témoigna toujours un grand zèle pour ces
prérogatives.








[111]
Clairambault, 49, p. 3681.








[112]
Gallia christiana, t. II, col. 732 ; Francisque Mendet, Histoire du
Velay, t. IV, p. 324-26.








[113]
Antoine le Roy, Histoire de Notre-Dame de Boulogne (1681), p. 60 ;
l'abbé Haigneré, Histoire de Notre-Dame de Boulogne, p. 89.








[114]
Ms. fr. 20902, pièce 57.








[115]
Archives, KK 50, f. 9 v° — Par lettres du 1er avril 1423, deux cents livres
tournois sont versées pour le mandé que icellui
seigneur a fait aux pauvres le jeudi absolu derrenier passé. Voir f. 87
v°.








[116]
Jouvenel, p. 390. Par lettres du 8 novembre 1422, Charles VII, en
reconnaissance des grâces que Dieu lui a faites en le préservant de ses ennemis,
et en mémoire de la victoire de Baugé, prend l'engagement, quand il aura
recouvré la seigneurie de Thury, d'y fonder un couvent de Célestins, auquel
seront attribués tous les revenus de la seigneurie. Archives, K 68, n° 40.








[117]
Armoires de Baluze, 77, fol. 347 ; cf. Vallet, t. I, p. 259-60.








[118]
Voir les lettres du 6 avril 1423, citées par M. S. Luce dans les Pièces
diverses de son édition de la Chronique du Mont-Saint-Michel, t. I,
p. 123, note.








[119]
Vallet de Viriville, t. I, p. 351. Cf. Hist. du Mont Saint-Michel,
composée en 1744 par un religieux de l'abbaye, ms. fr. 18949, p. 44. Le
Héricher dit par erreur (Hist. du Mont Saint-Michel, p. 65) que le
prince alla lui-même au Mont Saint-Michel. — Dans son Histoire de l'abbaye
du Mont Saint-Michel, publiée par M. E. de Beaurepaire (Rouen, 1862-63, 2
vol. in-8°), D. Huynes rapporte (t. I, p. 198) que Charles obtint du pape des
indulgences pour exciter les fidèles à venir en pèlerinage au Mont et
contribuer par leurs aumônes à réparer les murailles.








[120]
Cette fondation est rappelée dans des lettres en faveur de la Sainte-Chapelle,
en date du 28 juillet 1425. Raynal, Histoire du Berry, t. III, 1re
partie, p. 9.








[121]
A Messire Estienne de Montmoret, prestre, aumosnier
duAloy, auquel ledit seigneur a voulu et ordonné estre baillé par ledit
trésorier la somme de six cens livres par an... pour
par ledit aumosnier employer et convertir en aumosnes, par ses lettres du 20
novembre 1422. Godefroy, Historiens de Charles VI, p. 797. — A Maistre Gérard Machet, confesseur du Roy, auquel le Roy,
par ses lettres données le 22 novembre 1422, a ordonné cinquante livres de
pension par chascun mois, pour et en recompensacion des livraisons que ledit
confesseur, à cause de son dit office, avoit accousturné de prendre en l'hostel
dudit seigneur, tant pour sa personne que pour le chapelain qui chante la
seconde messe du Roy. Godefroy, p. 797-98. — Cf. Archives, KK 50, f. 14
v° ; ms. fr. 6749, fol. 6 v°. — Je me garde bien de citer ici Henri Baude,
comme l'a fait M. Vallet (t. I, p. 260, note 1) ; je m'attache scrupuleusement
à ne prendre que des témoignages de cette période du règne.








[122]
Dedens trois jours ensuivans, icellui Daulphin par
traicté entra à Rouen atout sa puissance, et ala à cheval jusques à la grande
église faire son oraison. Monstrelet, t. III, p. 179, année 1417.








[123]
Pierre de Fenin, p. 195.








[124]
Lettres du 24 septembre 1418. Clairambault, 61, p. 4079.








[125]
Lettres du 26 mars 1419. Clairambault, 35, p. 2637.








[126]
Simon de Phares nous apprend qu'il était amateur de
science, et qu'il avait près de lui deuz
medecins expers astrologiens, lesquieux il aima moult. Ms. fr. 1357, f.
152 v°.








[127]
Lettres du 30 septembre 1418. Clairambault, 24, p. 1715.








[128]
Ms. fr. 1357, f. 152 v°.








[129]
Dans des lettres du 20 décembre 1419, nous trouvons, entre autres dons, celui
de 41 livres à un canonnier, en la compensation du
canon que avons eu de lui. Chartes royales, XIV, n. 2.








[130]
La scène dut se passer le dimanche 31 mai, d'après l'itinéraire.








[131]
Tous ces détails sont tirés des lettres de rémission données au comte au mois de
juillet suivant. Archives, X1a 9190, f. 195 v°. Cf. X1a 19, au 12 juin 1422. — Il y eut, dans la
même année, à Chinon et à Saumur, une querelle, avec effusion de sang, entre
André de la Roche et Thibaut de la Haye, chevalier de l'entourage du Dauphin. Voir
Archives, X1a
18, f. 185 et suivants, au 2 janvier 1430.








[132]
M. Vallet de Viriville a consacré à cette période la plus grande partie du
premier volume de son Histoire de Charles VII et de son époque (1862).



















 


CHAPITRE VIII. — LA DIPLOMATIE DU DAUPHIN.


 





 
  
   

  § I. — NÉGOCIATIONS AVEC L'ANGLETERRE JUSQU'À LA RUPTURE
  DES POURPARLERS ENTRE LE DAUPHIN ET HENRI V EN 1419.

  Relations avec l'Angleterre sous Henri IV : le parti
  bourguignon et le parti orléanais sollicitent tour à tour l'appui des
  Anglais. — Attitude agressive de Henri V ; il traite séparément avec Jean
  sans Peur en 1414. — Négociations avant Azincourt : intervention de l'empereur
  Sigismond à Paris et à Londres ; il trompe la France et s'allie contre elle
  avec l'Angleterre. — Entrevue du roi d'Angleterre et de l'empereur à Calais
  avec le duc de Bourgogne. — Continuation des négociations entre la France et
  l'Angleterre. — Déclaration de guerre de l'empereur ; nouvelle invasion des
  Anglais. — On reprend les négociations : conférences de Barneville. —
  Négociations avec la Savoie. — Intervention du pape Martin V ; difficultés
  faites pour la déclaration d'obédience ; les cardinaux-légats échouent dans
  leur mission. — Le Dauphin fait des ouvertures à Henri V ; conférences
  d'Alençon. — Henri V négocie tour à tour avec les deux partis ; trêves avec
  le Dauphin et avec Charles VI ; rupture avec le Dauphin. — Négociations
  poursuivies avec Charles VI ; conférences de Meulan.

   

  L'histoire de nos relations diplomatiques au temps de Charles
  VII a une si haute importance, elle a été jusqu'ici tellement laissée dans
  l'ombre, qu'il convient de l'exposer avec les développements nécessaires.

  On peut la diviser en deux grandes périodes.

  Dans la première, toutes les alliances sont-dirigées contre
  l'Angleterre, depuis longtemps notre ennemie acharnée, qui, après avoir formé
  contre la France un réseau d'alliances destiné à l'isoler au milieu de puissances
  neutres ou hostiles, reprend l'œuvre de la conquête, et la pousse avec une
  telle rigueur, que l'existence même de la nationalité française, est en
  péril.

  Dans la seconde, ce n'est plus contre les Anglais,
  paralysés par leurs divisions intérieures et bientôt expulsés du territoire,
  que Charles VII cherche des alliés ; c'est contre une puissance nouvelle, née
  à l'ombre du trône, qui a grandi au milieu de nos désastres, et dont le
  développement démesuré menace dans le présent l'indépendance, dans l'avenir
  la sécurité même de la France. L'Angleterre, réduite à l'impuissance et
  finalement terrassée, Charles VII se retourné contre la Bourgogne, et, dans
  une lutte qui n'aura d'autre terme que sa mort, il ne cessera, sans sortir
  cependant — sauf peut-être à la dernière heure — du terrain diplomatique, de
  porter à la puissance bourguignonne des coups habiles et réitérés.

  Mais si l'on veut se rendre compte de la situation
  réciproque de la France et de l'Angleterre au moment où le pouvoir arrivait
  aux mains du Dauphin, il convient de reprendre les choses de plus haut et de
  jeter un coup d'œil sur les rapports des deux puissances depuis l'avènement
  de la maison de Lancastre.

  Le traité de Brétigny, signé le 8 mai 1360, donnait à
  l'Angleterre, en souveraineté absolue, le duché de Guyenne avec toutes ses
  dépendances, les comtés de Ponthieu et de Guines, enfin les villes de Calais
  et de Montreuil[1].
  Grâce à l'épée de Du Guesclin et à une habile politique qui, en ôtant à
  l'Angleterre l'appui de la Castille, de la Navarre et du duc de Bretagne,
  l'avait isolé en Europe, Charles V était parvenu à enlever à Édouard III une
  partie de ses conquêtes ; à sa mort, l'Angleterre ne conservait que Bordeaux
  et Bayonne, avec une portion de la Guyenne et la ville de Calais.

  Sous son successeur, un rapprochement s'opéra entre la
  France et l'Angleterre : sans toucher au fond du différend et en laissant les
  choses dans le statu quo, une trêve de vingt-huit ans fut conclue, en date du
  9 mars 1396, et la main d'Isabelle de France, fille de Charles VI, alors âgée
  de six ans, fut donnée à Richard, avec une dot de huit cent mille francs[2].

  L'usurpation de Henri de Lancastre en 1399, suivie du
  meurtre de son prédécesseur[3], posa de nouveau
  la question de paix ou de guerre. A un prince léger, capricieux, violent,
  passionné pour le faste et les plaisirs[4], qui s'était
  rendu impopulaire par son mépris des lois et surtout par son second mariage,
  — car il avait commis le grand crime qui a perdu
  tant de rois d'Angleterre[5], celui de
  s'allier à une Française, — accédait le représentant d'une branche cadette
  habile, ambitieuse, entreprenante, qui ne pouvait manquer, le jour où son
  pouvoir serait solidement assis, de reprendre les desseins interrompus
  d'Édouard III.

  Mais Henri IV, en montant sur le trône, avait intérêt à ne
  point se créer de complications au dehors ; il chercha à apaiser le juste
  ressentiment qu'éprouvait la Cour de France au spectacle de la déposition et
  de la fin violente d'un souverain devenu le gendre du Roi, et à se faire
  pardonner son usurpation. Dès le mois de mai 1399, il déclarait vouloir
  observer la trêve conclue par son prédécesseur[6], et au mois de
  décembre suivant line ambassade était envoyée en France[7], avec mission de
  renouveler la trêve de vingt-huit ans, et même de faire des ouvertures
  relativement à une alliance perpétuelle et au mariage du prince de Galles
  avec une fille de Charles VI. La trêve fut en flet confirmée par lettres du
  29 janvier 1400[8].

  Les tentatives que fît la France pour faire rentrer la
  Guyenne dans l'obéissance ; les divers incidents militaires qui se
  produisirent, tels que le défi du duc d'Orléans, suivi d'une expédition en
  Guyenne (1402-1403) ; le débarquement
  du comte de Saint-Pol dans l'île de Wight (1403)
  ; le secours armé donné à Owen Glendower, révolté contre Henri IV (1404) ; l'attaque de l'Écluse par une flotte
  anglaise, suivie des sièges de Bourg et de Blaye par le duc d'Orléans et du
  siège de Calais par le duc de Bourgogne (1445)
  ; enfin le voyage de Mercq, fait en 1409 sous
  la direction du comte de Saint-Pol, ne troublèrent que passagèrement les
  rapports entre les deux Cours ; la trêve fut de nouveau confirmée à la date
  du 27 juin 1403[9],
  et le 26 mars 1406 Henri IV donnait pouvoir pour conclure avec la France une
  paix perpétuelle[10]. La situation
  resta la même jusqu'en 1411, époque où Jean sans Peur devint maitre du
  pouvoir. Henri IV, qui avait avec lui des alliances commerciales pour la
  Flandre[11],
  et préférait traiter avec le duc de Bourgogne qu'avec le duc d'Orléans,
  accueillit des ouvertures relatives à une alliance perpétuelle entre la
  France et l'Angleterre et au mariage de la fille alliée du duc Jean avec le
  prince de Galles (1er septembre 1411)[12]. La coalition
  des princes étant venue menacer le duc, il fit appel au roi d'Angleterre, qui
  lui envoya aussitôt un secours armé, à l'aide duquel il occupa Paris (7 octobre 1411)[13].

  La politique du roi d'Angleterre tendait à exploiter à son
  profit les rivalités de parti. Après avoir accueilli les ouvertures du duc de
  Bourgogne, il prêta une oreille favorable à la requête des princes du sang
  ligués contre le duc, et qui, en janvier 1412, ne craignirent pas, au mépris
  de leurs devoirs les plus sacrés, de briguer son alliance[14]. Les ducs de
  Berry, d'Orléans et de Bourbon, le sire d'Albret et le comte d'Alençon —
  auxquels se joignit, par un acte séparé, le comte d'Armagnac — signèrent à
  Bourges, le 18 mai 1412, un traité honteux par lequel, reconnaissant les
  droits du roi d'Angleterre sur le duché de Guyenne[15], ils
  s'engageaient à tenir de lui en hommage ce qu'ils possédaient dans ce duché ;
  à lui livrer vingt villes et châteaux, dont Bazas, Saint-Macaire, La Réole,
  etc. ; à conquérir pour lui les autres forteresses qui ne leur appartenaient
  pas ; enfin, en ce qui concernait les ducs de Berry et d'Orléans, à ne
  conserver que durant leur vie les comtés de Poitou et d'Angoulême, qui
  appartiendraient après eux en pleine souveraineté au roi d'Angleterre,
  moyennant quoi Henri promettait de les secourir contre le duc de Bourgogne,
  en mettant en leur disposition, pour trois mois, mille hommes d'armes et
  trois mille archers[16]. Le duc de
  Clarence, second fils du roi d'Angleterre, descendit, avec ce corps de
  troupes, à Saint-Vaast-la-Hogue, au moment où le duc de Bourgogne, emmenant
  le Roi avec lui, était venu assiéger Bourges, où les princes s'étaient
  enfermés[17].
  Mais quand il s'avança pour marcher à leur secours, il apprit que la paix venait
  d'être signée (12 juillet)[18]. Beau neveu, avait dit le duc de Berry à Jean sans
  Peur dans l'entrevue ménagée pour amener un accord, Beau
  neveu, j'ay mal fait et vous encores pis. Faisons et mettons peine que le
  royaume demeure en paix et tranquillité. — Et le duc de Bourgogne
  avait répondu : Bel oncle, il ne tiendra pas à moy[19]. Des lettres du
  Roi, en date du 21 juillet, déclarèrent nul et non avenu le traité des
  princes avec les Anglais[20]. Le duc
  d'Orléans, pour se débarrasser de ses gênants auxiliaires, qui s'étaient
  avancés jusqu'à Blois, dut, en son nom et au nom des ducs de Berry et de
  Bourbon, leur promettre trois cent dix mille francs, et remettre entre leurs
  mains, comme otages, avec plusieurs de ses serviteurs, son jeune frère le
  comte d'Angoulême, qui resta prisonnier jusqu'en 1445[21]. Clarence ne fit
  que traverser la France et gagna Bordeaux[22].

  Au commencement de 1413, le duc de Bourgogne, qui régnait alors
  en maître, entra de nouveau en relations avec l'Angleterre. Henri V venait de
  succéder à son père, qu'une mort prématurée (20
  mars) paraît avoir seule empêché de subir une abdication forcée[23]. C'était un
  prince âgé de vingt-et-un ans, donné jusque-là à tous les excès et ayant fait
  parade des phis ridicules excentricités ; mais, dès qu'il fut parvenu au
  trône, il désavoua les folies de sa jeunesse et se montra un homme nouveau.
  La chute soudaine de la domination bourguignonne à Paris vint arrêter ces
  négociations ; les ambassadeurs envoyés à Balinghem ne firent que conclure (25 septembre 1413) une trêve comprenant les
  seules possessions anglaises du Nord, et qui devait durer jusqu'au 1er juin
  1414[24].

  Dans les conférences de Balinghem, les négociations avaient
  pris une tournure nouvelle : les ambassadeurs anglais avaient fait entendre
  que le roi d'Angleterre voulait en revenir au traité de Brétigny, et qu'il
  exigerait la restitution des possessions enlevées à ses prédécesseurs. Justement
  alarmé de telles prétentions, le
  gouvernement français envoya une ambassade en Angleterre, avec mission de
  prolonger la trêve et de tout faire pour prévenir le coup qui nous menaçait[25] ; un traité fut conclu, 24 janvier
  1414, portant prorogation des trêves entre la France et l'Angleterre
  du 2 février 1414 au 2 février 1415[26].

  Ce traité n'était en quelque sorte que le préliminaire de
  négociations nouvelles, tendant à une pacification que devait cimenter
  l'alliance de Henri V avec Catherine de France. Dès le 28 janvier, conformément
  à ce qui avait été convenu, le roi d'Angleterre donnait commission à trois de
  ses conseillers pour se rendre en France, et prenait l'engagement de ne point
  contracter mariage avec une autre que Catherine avant le 1er mai[27]. Les
  ambassadeurs anglais passèrent immédiatement le détroit, accompagnant les
  envoyés de Charles VI[28]. D'autres
  pouvoirs plus amples furent donnés à de nouveaux conseillers, pour traiter la
  double question du mariage et de la reconnaissance des droits du Roi[29].

  Pendant que ces négociations se poursuivaient, Henri V
  entra en pourparlers avec le duc de Bourgogne. Le 23 mai fut signée la
  convention de Leicester qui, on l'a vu plus haut[30], jetait les
  bases d'une alliance entre les deux princes ; le 4 juin, le roi d'Angleterre,
  au mépris de l'engagement pris avec la France (et
  qu'il renouvela le 18 juin)[31], donnait des
  pouvoirs à ses ambassadeurs, qui allèrent ratifier à Ypres (7 août) avec le duc les arrangements faits à
  Leicester. Gautier Col, un des secrétaires de Charles VI, qui se trouvait
  alors en Angleterre[32], put, s'il était
  un diplomate clairvoyant, surprendre le secret de ces négociations et en
  instruire son gouvernement.

  Henri V et Jean sans Peur s'engageaient dans un réseau d'intrigues
  qui, s'il atteste leur habileté et leur souplesse, porte gravement atteinte à
  leur caractère. Que dire du roi d'Angleterre qui, tout en concluant une
  alliance secrète avec le duc, continuait à traiter avec Charles VI[33] ? Que dire
  surtout du duc de Bourgogne, qui, au moment même où il s'alliait avec Henri
  V, faisait prendre en son nom, à Arras, des engagements qu'il n'était plus en
  son pouvoir de tenir[34] ? Nous avons
  déjà qualifié la conduite du duc avec la sévérité qu'elle mérite. Quant à
  celle du roi d'Angleterre, nous emprunterons pour l'apprécier les paroles
  d'un historien anglais qui a jeté sur ces temps le coup d'œil de l'homme
  d'État : Henri V, à coup sûr, n'aurait pu conclure
  avec cet homme sans principe (Jean sans
  Peur), un traité tel que celui que les deux
  parties semblent avoir eu en vue, sans la plus signalée mauvaise foi envers
  la Cour de France, à laquelle il protestait, pendant ce temps, de son vif
  désir d'arriver à une solution amiable de leur différend... Il fit preuve dans cette intrigue d'une duplicité peu
  compatible avec les idées généralement reçues sur son caractère ouvert et
  généreux[35].

  L'année 1414, qui avait été si activement employée par
  Henri V en négociations, avait été remplie aussi par des préparatifs
  militaires. Il semble que, sûr désormais de la connivence de Jean sans Peur,
  il n'ait plus hésité à prendre les armes, et que les pourparlers avec la
  France n'aient été poursuivis que pour gagner du temps et céder aux vœux du
  peuple[36]. Dans la session
  du Parlement qui eut lieu à Leicester en mai, il posa la question et la fit
  résoudre affirmativement. Comment eût-on pu résister aux pressants arguments
  invoqués par un des orateurs, le duc d'Exeter, propre oncle du roi ? Si la France, avait-il dit en s'adressant au roi, est la nourrice de l'Écosse, si les pensions de la France
  sont le soutien de la noblesse écossaise, si l'éducation des Écossais en France
  est la source de la pratice and pollicie en Écosse, attaquez-vous à la
  France, et la puissance écossaise sera abattue. Si la France est vaincue, de
  qui attendrait-elle du secours ? Du Danemark ? Son roi est votre beau-frère.
  Du Portugal ou de la Castille ? Les souverains de ces nations sont vos
  cousin-germain et neveu. De l'Italie ? Elle est trop loin. De l'Allemagne et
  de la Hongrie ? Elles vous sont unies par des traités. Si donc vous vous
  emparez de la France, l'Écosse est soumise sans coup férir. N'oubliez point,
  d'ailleurs, que l'Écosse ne vous offre qu'un pays dépourvu de toute richesse
  et plaisance, un peuple sauvage, belliqueux, inconstant, tandis qu'en France
  vous trouverez une contrée fertile, plaisante et pleine de ressources (plentifull), un peuple poli (witty) et doux (of good ordre), avec de riches cités, de magnifiques villes, d'innombrables
  châteaux, vingt-quatre duchés puissants, plus de quatre-vingt provinces
  abondamment peuplées, cent trois évêchés fameux, plus de mille gras (fat) monastères, et quatre-vingt-dix mille paroisses (and parishe churches,
  as the french writers affirme, XC thousand and mo)[37].

  Dans une autre session, tenue à Westminster en novembre,
  on vota les subsides demandés.

  Il ne s'agissait plus que de trouver un prétexte pour
  déclarer la guerre. La chose était aisée, et c'était la France qui devait
  fournir ce prétexte. Déjà, dans l'ambassade envoyée à Charles VI lors du
  siège d'Arras, les envoyés d'Henri V, oubliant la renonciation inscrite au
  traité de Brétigny, avaient débuté par demander au nom de leur maître la
  reconnaissance de ses droits à la couronne de France. En donnant, le 5
  décembre, à ale nouveaux ambassadeurs des instructions pour traiter avec les
  conseillers de Charles VI, le roi d'Angleterre ne manqua pas de rendre à
  l'avance leur mission sans issue possible. Les négociations s'ouvrirent à
  Paris, où les ambassadeurs arrivèrent dans la dernière quinzaine de janvier[38], et furent reçus
  avec une grande magnificence[39]. On commença (24 janvier) par prolonger la trêve jusqu'au
  1er mai[40]
  ; puis les ambassadeurs anglais produisirent leurs demandes.

  C'était la première fois, depuis le traité de Brétigny,
  que les prétentions de l'Angleterre allaient être solennellement exposées et
  débattues. Les Anglais commencèrent par demander la restitution du royaume de
  France, avec tous les droits et prérogatives de la couronne. Après ce
  préambule de forme, ils formulèrent d'une façon plus sérieuse leurs
  prétentions : ils exigeaient l'abandon du duché de Normandie, du duché de
  Touraine avec les comtés d'Anjou et du Maine, du duché de Bretagne, du comté
  de Flandre, de la partie de la Guyenne que le Roi et ses partisans
  détenaient, de tout ce qui avait été attribué au roi Édouard par le traité de
  Brétigny, et du territoire situé entre la rivière de Somme et Gravelines, —
  le tout en pleine souveraineté. Finalement les ambassadeurs anglais
  réduisirent leurs demandes aux possessions attribuées à l'Angleterre par le traité
  de Brétigny, à la moitié du comté de Provence, avec les seigneuries de
  Beaufort et de Nogent, à seize cent mille écus d'or pour le reliquat de la
  rançon du roi Jean, enfin à deux millions d'écus d'or pour la dot de la
  princesse Catherine[41].

  Telles furent les propositions qu'eurent à débattre, comme
  représentants de la couronne, le duc de Berry, le comte d'Eu, Guillaume de
  Boisratier, archevêque de Bourges, Pierre Fresnel, évêque de Noyon, et
  Guillaume Martel, seigneur de Basqueville. Le duc de Berry, portant la parole
  au nom du Roi, fit de très larges offres, comprenant la cession de l'Agenais,
  du Bazadais, du Périgord, du Bigorre, de la Saintonge, du sud de la Charente,
  du comté d'Angoulême, du Quercy sauf Montauban, du Rouergue, et de divers
  territoires ou places, plus six cent mille écus d'or pour la dot de
  Catherine. Acte fut dressé de ces offres au nom du Roi, le 14 mars 1415, et
  aussi de l'augmentation de la dot, qu'on consentit à porter à huit cent mille
  écus. Mais les ambassadeurs anglais, déclarant n'avoir de pouvoirs, ni pour
  rester plus longtemps, ni pour restreindre leurs demandes, prirent congé du
  Roi, qui promit d'envoyer une ambassade en Angleterre[42].

  Pressé par une lettre où, dans un langage ampoulé, le roi
  d'Angleterre exaltait son amour pour la paix et la modération de ses
  prétentions[43],
  Charles VI fit partir le 4 juin son ambassade, l'une des plus nombreuses et
  des plus solennelles qui aient été envoyées en Angleterre. Elle se composait
  du comte de Vendôme, grand maître de la maison du Roi, de l'archevêque de
  Bourges, de Pierre Fresnel, devenu évêque de Lisieux, de Pierre d'Orgecy,
  seigneur d'Ivry, de Robert de Braquemont et de Gautier Col, avec une suite de
  six cents personnes[44]. Mais, malgré
  tous les efforts des ambassadeurs, malgré l'énergie, la véhémence même que
  déploya l'archevêque de Bourges, on ne put rien obtenir[45]. On dut se
  borner à proroger jusqu'au 15 juillet la trêve que des commissaires des deux
  parties, réunis à Calais, venaient de prolonger du 24 avril au 8 mai[46]. Les
  représentants de la France purent assister aux préparatifs militaires qui, dès le mois d'avril[47], se poursuivaient ostensiblement. Dans
  une réunion tenue à Westminster le 16 avril[48], Henri V avait, en effet,
  annoncé officiellement au Parlement son intention de
  faire un viage à la grâce de Dieu, eu sa propre personne, pur le recovirir
  de son heritage et la redintegracion des droitz de sa corone[49].

  Les ambassadeurs étaient de retour à Paris le 27 juillet.
  Le 28, Henri V remettait à son principal héraut d'armes une lettre portant
  sommation à Charles VI de lui restituer ce qui lui avait été injustement ravi[50] ; le 11 août, il
  s'embarquait, pour la France. On sait l'issue de la campagne : Harfleur tomba
  le 27 septembre entre ses mains, et le 22 octobre, à Azincourt, un nouveau
  désastre était inscrit dans nos annales à coté de ceux de Crécy et de
  Poitiers.

  Il semble qu'après un succès aussi prompt et aussi
  éclatant, Henri V eût dû pousser vigoureusement les hostilités. La puissance
  française, abattue d'un coup, paraissait à la merci du vainqueur. Le
  connétable d'Albret et le duc d'Alençon étaient morts ; les ducs d'Orléans et
  de Bourbon, les comtes de Vendôme et d'Eu prisonniers ; la meilleure partie
  de la chevalerie française[51] était tombée sur
  le champ de bataille, et les farces qui restaient, éparses, paralysées par
  les rivalités de parti, ne permettaient pas d'opposer une résistance sérieuse
  à l'ennemi. Mais le roi d'Angleterre ne jugea pas le moment venu : dans cette
  courte campagne de deux mois, ses pertes avaient été immenses ; il n'avait,
  ni en hommes, ni en argent, des ressources suffisantes. Il voulait,
  d'ailleurs, s'assurer du concours ou de la neutralité des puissances
  étrangères avant de recommencer une lutte qui devait être poursuivie sans
  relâche. Toute l'année 1416 fut employée par lui à des négociations tendant à
  ce résultat[52].

  Il était une puissance qu'on avait longtemps regardée
  comme exerçant une sorte, de suprématie en Europe, et qui — bien que la
  France n'ait jamais reconnu cette suprématie[53] — lui était unie
  par d'anciens liens. C'était la puissance impériale. Les alliances entre la
  France et l'Empire remontaient à Philippe-Auguste. La plupart des successeurs
  de ce prince, saint Louis, Philippe-le-Bel, Philippe de Valois, avaient
  conclu des traités avec les empereurs d'Allemagne. L'avènement de la maison
  de Luxembourg, en 1347, avait placé sur le trône impérial une famille intimement
  unie à la maison de France[54]. La jeunesse du
  nouvel empereur, Charles IV, s'était écoulée à la Cour de France ; son père
  avait été tué en combattant à Crécy ; sa sœur était la femme du roi Jean.
  Comme Dauphin, puis comme Roi, Charles V s'allia avec Charles IV et avec son
  fils Wenceslas. Charles VI conclut en 1390 une ligue offensive et défensive
  avec celui-ci, et envoya à Trèves des ambassadeurs qui signèrent, le 25 juin.
  1414, un traité d'alliance avec l'empereur Sigismond, frère de Wenceslas, qui
  occupait le trône depuis 1410[55]. Aux termes de
  ce traité, l'empereur s'engageait, pour lui et pour ses frères Wenceslas et
  Jean, à se montrer toujours bons, loyaux et parfaits
  amis du Roi, de ses fils et des princes du sang[56], de procurer
  leur honneur, de les protéger contre ceux qui voudraient y porter atteinte,
  de les aider de toute puissance, conseil, secours et faveur, en particulier
  contre le duc de Bourgogne, qui était formellement exclu du traité[57].

  C'est donc comme allié qu'au retour de son voyage vers le roi
  d'Aragon et l'antipape Benoit XIII, l'empereur, cédant aux sollicitations
  réitérées de la Cour de France[58], se rendit à
  Paris (1er mars 1416). Logé au Louvre,
  aux frais du trésor royal, fêté par la Cour et par les gens d'église,
  accueilli avec enthousiasme comme le champion de l'unité de l'Église et le
  défenseur de la foi contre les hérétiques, Sigismond ne tarda point à se
  révéler aux Parisiens sous un jour moins favorable. Il blessa le sentiment
  national en tranchant du souverain, dans une séance du Parlement à laquelle
  il assistait[59]
  ; il compromit sa gravité en affichant publiquement son penchant à la galanterie[60]. Après un séjour
  de près de deux mois écoulé en réceptions et en fêtes, l'empereur, qui avait
  témoigné à plusieurs reprises son déplaisir de la division qui régnait entre
  la France et l'Angleterre, et de l'ignominieuse
  captivité des princes des fleurs de lis[61], disant qu'il
  ferait la paix sans qu'il en coutât aucun sacrifice ou dommage au Roi[62], partit pour
  l'Angleterre, emmenant à sa suite une ambassade française[63].

  Le roi d'Angleterre reçut l'empereur avec grande pompe, et
  lui conféra l'ordre de la Jarretière. Sigismond, qu'accompagnait Nicolas de
  Gara, comte palatin de Hongrie, avait mandé le comte de Hainaut (Guillaume de Bavière), beau-frère du dauphin
  Jean, pour partager avec lui le rôle de médiateur[64]. Le comte arriva
  à la fin de mai ; les négociations relatives à la paix avec la France s'ouvrirent
  aussitôt[65].
  Des préliminaires ayant été arrêtés d'un commun accord, le comte palatin
  partit, la tête d'une ambassade (21 juin),
  avec mission de les soumettre à Charles VI[66]. Une vive
  discussion s'engagea au sein du Conseil, où le connétable d'Armagnac
  combattit les propositions faites au nom des deux médiateurs. Finalement, on
  résolut de ne point y opposer une fin de non recevoir, mais de faire traîner
  les choses en longueur[67]. Le Roi, conformément
  à cette décision, écrivit à Sigismond une lettre par laquelle il consentait à
  traiter sur les bases fixées[68]. Des
  ambassadeurs anglais se rendirent à Beauvais[69], où ils
  trouvèrent les représentants de Charles VI. On proposait une trêve de trois
  ans, pendant laquelle Harfleur resterait aux mains de l'empereur ; une
  convention personnelle entre le roi de France et le roi d'Angleterre serait
  tenue près d'Harfleur, à une époque déterminée. Bien ne put être décidé à Beauvais.
  Les ambassadeurs français n'ignoraient pas que Henri V avait l'intention de
  réclamer, outre ce qui avait été cédé à l'Angleterre par le traité de Brétigny,
  la possession d'Harfleur et du territoire avoisinant[70]. Sur ce terrain,
  il était impossible de s'entendre. On n'aboutit qu'à la rédaction d'un
  protocole, en date du 29 juillet, stipulant que, le 16 août, au plus tard,
  les ambassadeurs des deux parties, munis de pouvoirs suffisants, se
  trouveraient, les uns à Calais, les autres à Boulogne, pour prendre une
  décision, tant au sujet de l'entrevue projetée entre les deux souverains que
  de la trêve générale[71].

  Pendant le cours de ces négociations, la situation s'était
  gravement modifiée. En Angleterre, l'un des deux médiateurs, le comte de
  Hainaut, à la suite d'un différend avec l'empereur, qui lui avait refusé
  l'investiture de la Hollande pour sa fille Jacqueline, avait brusquement
  quitté l'Angleterre[72]. En France, les
  hostilités avaient recommencé[73] : non seulement
  Harfleur avait été assiégé et bloqué par une flotte, mais Henri V avait pu
  voir les côtes d'Angleterre menacées par les incursions des Français, et
  l'île de Wight avait été prise et saccagée[74]. Une expédition,
  commandée par le duc de Bedford, était à la veille d'être envoyée au secours
  d'Harfleur. Enfin Sigismond, oubliant bien vite le dessein qui semblait
  l'avoir amené en Angleterre, s'était laissé séduire par Henri V, et
  s'apprêtait à conclure une alliance avec lui. Au retour des ambassadeurs qui
  avaient pris part aux conférences de Beauvais, il manifesta une vive
  indignation, et cria bien haut que le roi de France manquait à ses
  engagements. Mais ce n'était qu'une feinte : par un traité signé à Canterbury
  le 15 août 1416[75],
  l'empereur, après avoir fulminé contre la France qui, par sa coupable
  obstination, empêchait tout accord, troublait la paix de l'Église[76], et faisait
  preuve d'une ambition et d'une cupidité qui s'exerçaient aux dépens des
  droits de l'Empire[77] ; après avoir
  constaté qu'il avait passé six mois à travailler inutilement à l'apaisement
  de la querelle entre la France et l'Angleterre, déclarait s'unir à Henri, roi d'Angleterre et de France, par uni traité
  d'alliance perpétuelle, envers et contre tous, sauf l'Église romaine et le
  Souverain Pontife. Ce traité, dirigé spécialement contre Charles VI, avait
  pour double but, d'une part de sauvegarder lei droits de l'Empire et de
  procurer le recouvrement des possessions détenues injustement par la France ;
  de l'autre d'amener, au profit du roi d'Angleterre, que l'empereur promettait
  d'aider à main armée, la récupération et conquête de
  son royaume de France et de tous ses droits héréditaires[78].

  Le jour même où le traité de Canterbury était signé, le
  duc de Bedford remportait devant Harfleur une victoire navale qui fit perdre
  à la France les avantages conquis à Valmont par le connétable d'Armagnac[79].

  Il s'agissait maintenant de ménager un rapprochement entre
  le duc de Bourgogne et l'empereur[80], et d'enrôler lé
  premier d'une façon plus active dans dette ligue dont Sigismond se faisait le
  promoteur et où venait d'entrer un des électeurs de l'empire, l'archevêque de
  Cologne[81]
  ; ce fut l'objet de l'entrevue de Calais. Henri V ne vint donc pas dans cette
  ville, comme le prétend Walsingham[82], poussé par un
  désir de paix, mais cédant au contraire à la soif de conquête qui le dévorait
  et qu'il voulait à tout prix satisfaire.

  Tandis que des négociations illusoires se poursuivaient
  avec la France et qu'on se préparait de part et d'autre à la conférence
  projetée[83]
  ; Henri V quittait l'Angleterre ; en compagnie de son hôte, que saluèrent les
  acclamations populaires[84], et débarquait
  avec lui à Calais (4 septembre). Dans
  des lettres adressées au Roi, à la date du 6 septembre, l'empereur rejetait
  toute la responsabilité de l'insuccès de sa mission sur les fâcheuses influences
  qui, prévalant à la Cour[85], avaient amené
  un revirement subit, et pour faire parade de ses sentiments favorables la
  France, il rappelait l'intention qu'il avait manifestée d'instituer pour son
  héritier au trône de Hongrie, à défaut d'héritier mâle, un des fils de
  Charles VI[86].
  Sigismond écrivit dans le même sens à la Reine Isabeau et au roi de Sicile.

  Le mois de septembre fut rempli par les préparatifs de la
  double conférence dont Calais allait être le théâtre : l'une entre le roi
  d'Angleterre, l'empereur et le duc de Bourgogne, où le sort de la France
  allait se jouer ; l'autre entre les ambassadeurs de Charles VI et de Henri V,
  dont l'issue ne pouvait être douteuse.

  Nous ne reviendrons pas sur les engagements pris par Jean
  sans Peur[87].
  Henri V eut, nous l'avons vu, son amitié secrète. Sigismond obtint davantage
  : le duc s'empressa de reconnaître comme suzerain le prince qui venait de se
  déclarer l'ennemi de son pays, et de lui faire hommage pour les comtés
  d'Alost et de Bourgogne, lesquels relevaient de l'empire[88]. Ainsi la
  neutralité ou la connivence du duc de Bourgogne allaient permettre à Henri V
  de préparer sa conquête, à Sigismond de choisir le moment opportun pour
  attaquer la France. Tout .tournait contre nous, et c'était parmi les princes
  du sang que nos ennemis trouvaient des auxiliaires !

  Sigismond avait accompli son œuvre de conciliation : venu en France comme allié du Roi
  et comme ami des princes orléanais, avec lesquels il avait toujours entretenu
  des relations d'amitié, il allait repartir en ennemi. A Londres, il s'était
  lait Anglais ; à Calais il était devenu Bourguignon. Il quitta la France sans
  visiter le Roi, ainsi qu'il s'y était engagé. A ceux qui lui reprochaient ce
  mépris de la foi jurée, il répondit à plusieurs reprises : Mes parents sont en France, mais mes amis sont en
  Angleterre[89]. Il poussait
  d'ailleurs à un tel point l'horreur du nom français, qu'ayant appris, en
  s'embarquant pour Calais, qu'un jouvenceau du royaume de France avait pris
  place sur un navire de sa flotte, il entra dans une violente colère : Qu'il aille au diable, s'écria-t-il, et avec lui tous les Français, car ils l'ont bien mérité ![90]

  La conférence entre les ambassadeurs français et bourguignons
  s'ouvrit le 3 octobre. Regnault de Chartres, archevêque de Reims, Jean de
  Vaily, Jean de Fayel, vicomte de Breteuil, et un secrétaire du Roi y
  représentaient la France[91] ; mais tout se borna
  à la conclusion d'une trêve, dont la durée fut fixée du 9 octobre au 2
  février suivant[92].

  Ce traité du 9 octobre contient l'énumération des
  alliances chacune des deux puissances, et nous permet d'apprécier était leur
  situation diplomatique.

  La France et l'Angleterre revendiquaient comme alliés
  communs, le roi des Romains, le roi de Castille, le roi d'Aragon, le comte de
  Hainaut, de Hollande, et de Zélande, le seigneur des îles d'Écosse et le
  seigneur de l'île de Man.

  Les alliés particuliers à la France étaient : le roi
  d'Écosse, le roi de Bohême, le roi de Navarre, le duc de Brabant, le duc de
  Gueldre, le comte de la Marche d'Écosse, la seigneurie de Gênes.

  Les alliés particuliers à l'Angleterre étaient : le roi de
  Danemark, de Suède et de Norvège, le roi de Portugal et le comte palatin du
  Rhin.

  On remarquera que les États italiens, sauf Gênes, ne
  figurent pas dans cette énumération, et que les États allemands n'y sont
  qu'imparfaitement représentés. D'autre part, certaines puissances,
  revendiquées de part et d'autre comme alliées, avaient déjà pris une attitude
  nouvelle, ou ne devaient point tarder à le faire : l'empereur allait se
  déclarer notre ennemi ; le comte de Hainaut était inféodé au parti
  bourguignon ; le roi d'Aragon n'était point pour nous un allié sûr. Par
  contre, l'alliance de la Castille nous était acquise, et les vaisseaux
  castillans, unis à ceux de Gênes, avaient pris, dans l'été de 1416, une part
  active au siège d'Harfleur[93].

  Il ne suffisait point à Henri V de nous avoir enlevé
  l'alliance de l'empereur et d'avoir obtenu l'amitié secrète du duc de
  Bourgogne ; il voulait encore s'assurer l'appui ou la neutralité des
  puissances dont le concours pouvait nous être utile en cas de guerre. Ce fut
  l'objet de missions diplomatiques confiées à de' nombreux ambassadeurs, peu
  après le retour du roi en Angleterre. Deux ambassades solennelles furent
  envoyés aux rois d'Aragon et de Castille, et la première, après avoir négocié
  avec le roi Alphonse, devait traiter successivement avec Gênes, avec les princes
  allemands, avec la Hanse teutonique[94] ; quant à
  l'Écosse, Henri V tenait son roi en captivité, et était bien décidé à ne lui
  rendre la liberté qu'avec la certitude de n'avoir rien à craindre de ce côté[95].

  Pendant qu'il travaillait ainsi à entourer la France d'un
  réseau d'ennemis et que les préparatifs militaires pour une prochaine
  expédition se poursuivaient activement, le roi d'Angleterre daigna cependant
  lui accorder quelques instants de répit. Il délivra (18 janvier 1417) des pouvoirs pour prolonger la trêve de
  Calais[96], et autorisa (25 janvier) les princes prisonniers à se
  faire les intermédiaires d'une négociation ayant à la fois pour but la mise
  en liberté des captifs d'Azincourt et la paix entre les deux pays[97]. Le sire de
  Gaucourt, mandataire des princes, passa le détroit ; mais le duc de Bourbon,
  qui, paraît-il, avait fait des offres indignes d'un prince du sang[98], en fut pour ses
  avances compromettantes, et n'obtint même pas l'autorisation de se rendre en
  France. Avant de se prononcer sur cette médiation des princes, Henri V avait
  voulu connaître l'avis de l'empereur, sans le conseil duquel rien ne se
  faisait, et il avait chargé son confident John Tiptoft, dont il avait fait un
  ambassadeur accrédité près de Sigismond[99], de présenter à
  celui-ci une note confidentielle où cet incident était exposé[100]. La négociation
  n'eut pas d'autre suite.

  En France, le comte, de Hainaut qui, à 'l'instigation du
  duc de Bourgogne, travaillait à ramener le duc à la Cour, en compagnie du
  Dauphin Jean, prit l'initiative de nouveaux pourparlers entre la France et
  l'Angleterre[101].
  Mais la mort subite du Dauphin arrêta cette double négociation.

  Le moment était venu où le sort des armes allait en
  décider. Le 1er août 1417, Henri V débarquait à Touques ; le 13, il adressait
  à Charles VI une lettre où il le sommait, au nom de
  Celui qui est le Dieu des vivants et des morts et qui tient dans sa main les
  droits des souverains, de reconnaître ses droits héréditaires, et de
  lui rendre ce détenait injustement, prenant Dieu à témoin que, s'il refusait
  de lui faire justice, il serait responsable des maux qui pourraient, en
  résulter[102].

  Au moment où Henri V mettait le-pied sur le territoire
  français, il venait de renouveler (31 juillet)
  sa trêve avec le duc de Bourgogne, qui se préparait à prendre les armes, de
  son côté, et à marcher sur Paris ; un peu auparavant, l'empereur, levant le
  masque, s'était déclaré notre ennemi.

  Dans des lettres datées de Constance, le 22 mars 1417,
  Sigismond exposait qu'animé d'un sincère désir de paix, il 'avait cédé jadis
  aux sollicitations des ambassadeurs de Charles VI et qu'il était venu en
  personne le visiter, dans l'espoir pie les difficultés entre la France et
  l'Angleterre pourraient être aplanies, et que les affaires de l'Église une
  fois réglées, une paix durable pourrait être conclue par son intervention. Il
  s'était montré disposé à oublier les anciennes injures faites au Saint Empire
  par le Roi de France et ses ancêtres, ainsi que les usurpations et détentions
  de biens ; son amour de la concorde l'aurait même amené à abandonner à la
  France quelque partie des terres de l'Empire, en dédommagement de ce dont
  s'était emparé le roi d'Angleterre, et il avait eu la pensée de donner le
  trône de Hongrie à l'un des fils de Charles VI. Mais ce prince était demeuré
  sourd à toutes ses avances ; il n'avait cessé de tergiverser ; il avait même
  prononcé des paroles blessantes à l'égard de l'empereur, ce qui montrait bien
  qu'il ne voulait point faire la paix. L'empereur croyait donc devoir sortir
  de sa réserve et mettre un terme à sa mansuétude : il faisait savoir à
  Charles VI qu'en présence des injures intolérables faites à l'Empire par ses
  prédécesseurs et par lui, et pour venger les droits méconnus de l'Empire, il
  faisait alliance avec le roi d'Angleterre, mais que c'était par la seule
  vertu de sa puissance et à main armée qu'il voulait, avec l'aide de Dieu,
  vider la querelle[103].

  Un mois plus tard (29
  avril), l'empereur conclut avec Jean sans Peur, qui s'était de nouveau
  et formellement reconnu son vassal[104], un traité
  d'alliance offensive et défensive[105].

  Les possessions françaises du sud-est se trouvaient
  menacées par ce nouvel ennemi. Par des lettres patentes du 2 juin, qui
  étaient une réponse indirecte au défi du 22 mars, le Dauphin ordonna au
  gouverneur du Dauphiné de faire assembler les États pour mettre cette province
  en état de défense : Il est venu à nostre
  connaissance, disait le prince, que nostre
  cousin le Roy des Romains a intention et propos et s'efforce, par plusieurs
  estranges et diverses manières et voyes, de faire aucunes grandes entreprises
  contre ilions et en nostre préjudice... et
  est commune voix et renommée que nostre dit cousin pretend, par aucunes
  pactions et contraux faits entre luy et le Roy d'Angleterre, ancien
  adversaire de Monseigneur et de nous, transporter nostre dit pays de
  Dauphiné, en la manière par luy pretendue, à l'un des frères dudit Roy
  d'Angleterre... Desquelles choses et de la
  manière que tient nostre dit cousin dessus nommé en ceste besongne, nous nous
  donnons grant merveille, veu que nous n'avons pas souvenance d'avoir fait
  aucune chose à son deplaisir, ains avons voulu et vouldrions tousjours luy
  complaire, et ne croyons pas qu'il peut monstrer estre autrement[106]. Mais
  l'empereur était de ceux qui se lancent volontiers dans des entreprises sans
  s'inquiéter de les mener à leur terme[107] ; il en fut
  ainsi de la prise d'armes contre la France et de l'alliance contractée à
  Canterbury. Malgré les relations suivies entretenues par Sigismond, soit avec
  le roi d'Angleterre[108], soit avec le
  duc de Bourgogne[109] ; et les
  promesses formelles faites au premier[110] ; malgré ses
  démarches près des princes allemands et les Génois pour les engager à
  soutenir les Anglais dans leur lutte contre la France[111] ; malgré les
  prétentions sur le Dauphiné, manifestées par certains actes[112] ; enfin, malgré
  le défi au comte d'Armagnac, lancé par l'empereur à la date du 1er septembre
  1417, à titre d'allié et de suzerain de Jean sans Peur[113], aucune suite
  ne fut donnée aux projets d'attaque. Les affaires de l'Église et de l'Empire,
  la continuation de ses démêlés avec le duc Frédéric d'Autriche[114], puis la mort
  de son frère et la lutte contre les Hussites en Bohème devaient absorber
  toute l'attention de Sigismond, et ne point lui laisser le loisir de
  s'occuper des affaires de France.

  Tout en s'efforçant d'arrêter les progrès de l'invasion
  anglaise, le gouvernement royal, dont le Dauphin, comme lieutenant général du
  Roi, était devenu le chef, n'abandonna pas les voies diplomatiques. Les
  difficultés de la défense, qui se compliquaient de l'attaque à main armée
  entreprise simultanément par le duc de Bourgogne, comme s'il eût été l'auxiliaire
  du roi d'Angleterre[115], lui en
  faisaient une loi. En répondant à la lettre de Henri V du 13 août, le Roi lui
  disait que, comme prince chrétien, voulant à tout prix éviter l'effusion du
  sang, il était toujours prêt à faire tout ce qui pourrait procurer la paix et
  la tranquillité, non seulement des deux royaumes, mais de toute la
  chrétienté, et qu'il enverrait ses ambassadeurs pour traiter de la paix au
  lieu qui lui serait désigné. Le roi d'Angleterre ne repoussa pas ces
  ouvertures, et consentit à nommer des ambassadeurs pour négocier avec ceux de
  Charles VI. Le 24 septembre 1417, au château royal
  de Caen, en son duché de Normandie[116], il fit
  délivrer un sauf-conduit pour Regnault de Chartres, archevêque de Reims, Jean
  Tudert, doyen de Paris, Jean de Vaily, président au Parlement, Gilbert
  Motier, seigneur de la Fayette, Jean Louvet, grand maître de l'hôtel de la
  Reine, Robert de Tullières et Gautier Col, ambassadeurs de son adversaire de France, que celui-ci lui envoyait pour la tranquillité et le bien commun de toute la
  chrétienté[117]. Ces
  ambassadeurs devaient se rendre, avant le 1er novembre, à un lieu désigné entre
  Honfleur et Touques[118]. Le 1er octobre
  suivant, Henri donna au comte de Warwick, à Edouard Courtenay, et à quatre de
  ses conseillers, deux commissions, l'une pour traiter de toutes les matières
  se rapportant aux questions en litige entre son adversaire et lui, l'autre
  pour conclure une trêve[119]. De son côté,
  Charles VI, par lettres datées du 2 octobre, à Paris, donna des pouvoirs pour
  traiter avec les représentants de son adversaire
  d'Angleterre[120].

  Au moment où la conférence allait s'ouvrir, il se
  produisit un fait dont les conséquences n'étaient point sans gravité. Le gouvernement
  français, voyant d'un côté les Anglais occuper le duché d'Alençon et le comté
  du Perche, et menacer ainsi le duché d'Anjou et le comté du Maine, où déjà
  ils s'étaient emparés de plusieurs places ; voyant d'un antre côté le duc de
  Bourgogne maître de Chartres, de Tours, et de la plus grande partie du comté
  de Vendôme, autorisa, par lettres du 10 novembre[121], la reine de
  Sicile à conclure avec le roi d'Angleterre une trêve qui mit pour le moment
  l'Anjou et le Maine à l'abri. Le duc de Bretagne avait, par sa mère,
  d'anciennes relations avec la maison de Lancastre[122]. Dès le mois
  d'avril 1417, il était entré en pourparlers avec Henri V[123] ; en octobre,
  il sollicita et obtint un sauf-conduit pour se rendre près de lui[124]. Il le joignit
  à Alençon, où il signa, le 16 novembre, deux traités, l'un en son propre nom,
  l'autre au nom de la reine Yolande, portant trêve jusqu'au 29 septembre 1418
  pour leurs possessions respectives[125].

  Le péril était donc conjuré du côté du Maine et de l'Anjou
  ; mais il s'agissait d'arrêter les rapides progrès de l'ennemi en Normandie.
  Les ambassadeurs français, partis de Paris le 6 octobre, et qui attendirent
  vainement à Honfleur les envoyés de Henri V, paraissent avoir profité de ce
  délai pour tenter une démarche personnelle près du roi : deux d'entre eux, le
  seigneur de la Fayette et Guillaume de Meulhon, se rendirent à Falaise, où
  ils séjournèrent du 22 octobre au 10 novembre[126]. A cette
  dernière date, Regnault de Chartres et Robert de Tullières reçurent un
  sauf-conduit pour se rendre auprès du roi d'Angleterre. Celui-ci, après
  s'être emparé d'Alençon, se préparait à assiéger Falaise ; il ne se pressait
  pas : peut-être voulait-il connaître l'issue de la campagne du duc de
  Bourgogne contre Paris. Enfin, après six semaines d'attente, qui d'ailleurs
  ne furent pas perdues[127], les
  ambassadeurs reçurent avis de l'arrivée des représentants de la partie
  adverse : ils n'étaient qu'au nombre de quatre : le sénéchal Walter
  Hungerford, maître Thomas Chaucer, Philippe Morgan, le négociateur des
  traités avec Jean sans Peur, et John Kempe.

  La conférence s'ouvrit à Barneville[128], le 28 novembre
  1417. L'archevêque de Reims porta la parole au nom de ses collègues. Après un
  bref exposé des négociations antérieures, il commença par se plaindre de ce
  qu'on les eût fait attendre aussi longuement, et de ce que, au mépris de tous
  les usages, en portant atteinte au résultat des négociations, on eût arrêté
  et retenu prisonniers les hérauts porteurs du sauf-conduit envoyé aux
  ambassadeurs anglais ; il demanda ensuite qu'avant d'aller plus loin, le
  sauf-conduit du roi d'Angleterre, qui arrivait à son terme, fût renouvelé[129].

  Ce fut Philippe Morgan qui lui répondit. Il repoussa avec
  hauteur les reproches adressés à son gouvernement, et invoqua, comme un des
  motifs du retard dont on se plaignait, la terreur qu'inspirait la puissance
  bourguignonne[130] : singulière
  excuse dans la bouche d'un diplomate qui, mieux que personne, savait à quoi
  s'en tenir sur les prétendues dispositions hostiles du duc à l'endroit des
  Anglais !

  Chacune des parties produisit alors ses pouvoirs pour
  traiter tant sur le fond de la question que sur la conclusion de trêves[131]. Mais l'aigreur
  du ton des plénipotentiaires et leurs prétentions exorbitantes rendaient les
  négociations bien difficiles. Le roi d'Angleterre, comme le dit Jouvenel des
  Ursins, voyait les divisions qui estoient, et luy sembloit
  bien qu'il auroit tout[132]. Les offres des
  ambassadeurs français furent rejetées. On se sépara sans avoir même stipulé
  de suspension d'armes[133].

  Les relations entre les deux Cours ne cessèrent pourtant
  pas immédiatement. La reine de Sicile, depuis sa trêve avec le roi d'Angleterre,
  cherchait, de concert avec le duc de Bretagne, à entrer en négociation avec
  lui[134]. Pendant le
  siège de Falaise, un nouveau sauf-conduit fut donné (7 décembre) aux ambassadeurs de France pour se rendre près
  d'Henri V. Trois jours après la capitulation de cette ville, qui eut lieu le
  20 décembre, un sauf-conduit, valable jusqu'au 8 janvier, fut encore délivré
  à Regnault de Chartres et à Robert de Tullières[135]. Mais ces
  pourparlers n'aboutirent pas. Les ambassadeurs qui avaient pris part à la
  conférence de Barneville revinrent à Paris le 20 décembre[136] : devant les
  exigences anglaises, il fallait renoncer à traiter et ne plus songer qu'à
  poursuivre la lutte.

  Mais, pour lutter, le gouvernement royal avait besoin
  d'auxiliaires. L'Écosse, la Castille, Gênes, la Savoie, la, Lombardie
  pouvaient lui en fournir. C'est du côté de la Savoie que paraît s'être portée
  l'attention du gouvernement royal, au commencement de 1418. Il était d'autant
  plus essentiel d'obtenir le concours du duc Amédée VIII que des liens intimes
  l'attachaient à l'empereur, duquel il avait obtenu, lors du passage de
  Sigismond par Chambéry, en février 1416, l'érection de son comté en duché[137]. Deux ambassadeurs
  furent envoyés pour le requérir, en vertu des traités qui l'unissaient à la
  France, de se trouver à Paris le 1er mai, à toute
  puissance, pour résister aux ennemis anciens du Roy[138]. Le duc de
  Savoie répondit qu'il était prêt à servir le Roi et le Dauphin avec toute sa
  puissance, et fit partir deux envoyés, Guy de Grolée et Martellet de Martel,
  avec charge d'informer la Cour de France de ses dispositions, mais en même
  temps d'insister sur ce point : que tant que les divisions intérieures
  persisteraient dans le royaume, son secours serait de peu de profit ; tandis
  que, si ces divisions cessaient, par manière que
  toutes les parties fussent d'une volenté, lors legièé chose seroit de
  deschasser les Englois hors du royaume[139]. Le duc envoya
  aussi un de ses serviteurs — que Grolée devait aller rejoindre, — au duc de
  Bourgogne, pour le mettre au courant de ce qu'il faisait, et de la mission
  remplie à Paris par ses envoyés, lesquels, nous l'avons vu plus haut[140], furent un
  instant mêlés aux négociations de La Tombe. Lé duc de Savoie prenait ainsi
  déjà, en quelque sorte, ce rôle de médiateur qu'il devait remplir à plus
  d'une reprise.

  Une autre intervention qui, en des temps différents, eût
  pu s'exercer d'une façon décisive, se produisit également au mois d'avril 1418.
  Le schisme qui, pendant de si longues années, avait déchiré l'Église, venait
  de prendre fin. Dans un conclave tenu à Constance du 7 au 11 novembre 1417,
  toutes les voix s'étaient réunies sur le cardinal Colonna, proclamé pape sous
  le nom de Martin V. Sa naissance illustre, sa piété, sa science, l'affabilité
  de ses manières, sa grande expérience des affaires, son esprit de
  conciliation, le mettaient à la hauteur de l'importante et difficile mission
  qui lui incombait. Avant même de quitter Constance, le nouveau pape se
  préoccupa d'apaiser les différends qui existaient entre les princes
  chrétiens. Témoin de l'animosité qui régnait entre les Français et les
  Bourguignons, — car la question du tyrannicide
  avait longuement occupé les Pères du Concile, devant lesquels Jean Petit
  avait fait l'apologie du meurtre du duc d'Orléans[141], — il résolut
  de tenter à la fois de réconcilier le duc de Bourgogne avec la Cour et
  d'amener un rapprochement entre la France et l'Angleterre.

  Mais la situation de la France à l'égard du nouveau pape
  n'était point encore nettement définie. Depuis le retour de l'empereur à
  Constance, après son voyage de 1416, la prédominance avait été assurée par
  lui à l'Angleterre et à la Bourgogne, au détriment de la France. L'élection
  de Martin V était en grande partie l'œuvre de Sigismond : pela suffisait pour
  la rendre suspecte au gouvernement français. Louis de Fiesque, cardinal du
  titre de Saint-Adrien, fut envoyé à Paris avec mission de notifier l'élection
  de Martin V. Des assemblées de prélats, de docteurs de l'Université et de
  membres du grand conseil eurent lieu, du 28 février au 16 mars, pour adviser et conseiller le Roy comment et, par quelle
  manière il devoit proceder à faire au pape Martin, que on disoit estre qleu
  en concile general lors assemblé à Constance[142]. Après de longs
  débats, où fut agitée aussi la question des libertés
  gallicanes, qui passionnait alors si vivement les esprits, et sur
  laquelle nous reviendrons, on convint des termes de la réponse qui serait
  faite à messire Louis de Flisco. Le Roi, disait-on
  dans cette réponse, a toujours désiré par dessus toutes choses de voir la
  paix rétablie dans l'Église, et n'a rien épargné pour y parvenir depuis le commencement
  du schisme ; son intention est d'estre et demeurer
  vers l'Église de Rome en aussi grande reverence et afrection que ont esté
  jusques icy ses predecesseurs et luy ; il a appris avec joie l'élection
  du cardinal Colonna, pour les grands biens que
  souventes fois a ouy dire de sa personne, et que la maison de la Colonne a le
  temps passé esté bienvueillante au Roy, à son royaume, et à ses predecesseurs
  Roys de France ; mais, pour le moment, absorbé qu'il est, par de
  manies occupations et affaires, et considérant la grande part prise à
  l'élection par le roi des Romains, — lequel a trahi la France en s'alliant
  avec les Anglais et s'est déclaré son ennemi, et qui de plus a empêché, par
  les oppressions et menaces
  faites à ses ambassadeurs, que ceux-ci n'aient au conclave les prérogatives
  et prééminences appartenant aux rois de France, — il veut attendre pour se
  prononcer qu'il ait acquis la certitude, par les rapports de ses
  ambassadeurs, revenant vers lui en toute franchise et liberté[143], qu'il n'y a eu
  ni violence ni oppression de la part du roi des Romains ou d'autres, et que
  l'élection a été dûment faite, en pleine liberté, conformément aux saints
  canons.

  Il n'est pas douteux qu'on voulait, avant de se prononcer,
  que l'ordonnance sur le retour aux anciennes franchises
  et libertés eût été promulguée ; car sans cela, disait-on, ledit soy disant eleu en pape tireroit à luy, et hors de
  ce royaume et Dauphiné, grandes et excessives finances, desquelles il
  enrichiroit le Roy des Romains, adversaire du Roy, et lui en pourroit faire
  guerre[144]. Ce fut
  seulement le 14 avril que, par ordonnance du Conseil, les bulles de Martin V,
  présentées par l'archevêque de Tours et Louis de Fiesque, furent reçues et
  ouvertes, et que l'on fit obédience au nouveau pape.

  Celui-ci n'avait pas attendu que cette formalité fût
  remplie pour s'occuper de la pacification, qui était un de ses vœux les plus
  ardents. Par lettres du 5 des ides de février (9
  février), il donnait pouvoir au cardinal de Saluces pour se rendre en
  France et travailler, de concert avec le cardinal de Bar, à la paix entre les
  rois de France et d'Angleterre[145]. Le 8 des
  calendes de mars (22 février), il adressait
  un bref au duc de Bretagne pour l'exhorter à se porter comme médiateur[146]. Le 8 des ides
  de mars (8 mars), il donnait, dans les
  termes les plus bienveillants pour la France, des instructions spéciales à
  Jacques Gelu, archevêque de Tours[147], prélat qui
  avait joué un grand rôle à Constance. L'archevêque vint à Paris le 15 avril,
  et exposa, au nom du pape, sa créance au Conseil[148].

  Peu après (18 mars),
  Martin V désigna deux légats, auxquels il donna ses pleins pouvoirs pour
  pacifier le différend entre les rois de France et d'Angleterre[149], avec charge de
  comprendre le roi des Romains dans la paix qui serait conclue[150], et il écrivit
  même au duc de Clarence et au roi d'Angleterre en faveur de la paix[151]. Mais le choix
  des légats n'était pas heureux : l'un, le cardinal des Ursins, était connu
  pour son hostilité envers la France[152] ; l'autre, le
  cardinal de Saint-Marc, Guillaume Fillastre, bien que Bourguignon de
  naissance, s'était aliéné les bonnes grâces du duc de Bourgogne[153].

  Les cardinaux légats, à leur arrivée en France, se mirent
  en rapport avec le roi d'Angleterre, qui envoya au cardinal de Saint-Marc le
  sauf-conduit demandé[154] ; ils
  commencèrent par se mêler aux négociations entamées entre la Cour et le duc
  de Bourgogne. Nous avons vu la part prise par eux aux conférences de La
  Tombe. L'événement survenu le 29 mai, en faisant passer le gouvernement aux
  mains du duc, vint compliquer singulièrement la situation et rendre plus
  difficile la mission des envoyés du Saint-Père.

  La Cour et le duc de Bourgogne ne faisaient plus qu'un,
  mais le Dauphin, échappé comme par miracle, allait constituer un pouvoir
  nouveau, qui devait promptement rallier les forces vives de la monarchie.
  Comment amener la conciliation entre le gouvernement du Dauphin et le
  gouvernement royal dirigé par Jean sans Peur ? D'un autre côté, Jean sans
  Peur, qui ne s'était allié à Henri V que pour satisfaire ses desseins
  ambitieux, était arrivé à ses fins ; et si, comme duc de Bourgogne, il avait
  intérêt à ménager le roi d'Angleterre, il était obligé, comme chef du
  pouvoir, de le traiter en ennemi. Avec qui d'ailleurs entamer des
  négociations ? Ne fallait-il pas, avant d'agir près de Henri V, amener un
  rapprochement entre le Dauphin et le duc ?

  C'est à ce but que les cardinaux légats s'attachèrent tout
  d'abord ; mais leurs efforts étant demeurés stériles[155], il leur
  restait peu de choses à faire du côté de Henri V[156]. Le cardinal
  des Ursins le trouva intraitable[157]. Le roi
  d'Angleterre était tellement enorgueilli par ses conquêtes, qu'il se refusa à
  accueillir toute proposition de paix.

  Il lui en vint pourtant, et de la part même du prince qui
  venait de lever hardiment sa bannière pour défendre sa couronne contre les
  Anglais et contre les Bourguignons. Impuissant à combattre à la fois ces deux
  ennemis, peu confiant dans le succès des négociations entamées avec la Cour,
  ou plutôt avec le duc de Bourgogne, Charles voulut connaître les dispositions
  du roi d'Angleterre. Le 18 septembre, de Niort où il se trouvait, il envoya au
  duc de Clarence, qui commandait sur les frontières du Maine, un de ses
  maîtres d'hôtel, Guillaume des Baus, accompagné de Chalon, héraut du comte de
  Tonnerre[158].
  Cette ouverture fut accueillie par le duc, qui députa le messager à son
  frère. Henri V consentit à entrer en négociations avec le Dauphin[159]. Après quelques
  pourparlers, il donna, en date du 14 octobre, des lettres de sauf-conduit
  pour six des conseillers du Dauphin, ainsi que pour un secrétaire de la reine
  de Sicile[160].
  Et le 24 octobre des pouvoirs furent délivrés par lui à l'archevêque de
  Canterbury, à l'évêque de Chichester, aux comtes de Warwick et de Salisbury,
  et à dix autres de ses conseillers, pour se réunir, en un lieu désigné, aux
  envoyés du Dauphin, et traiter de la conclusion d'un traité d'alliance entre
  lui et ce prince, et de son mariage avec Catherine de France[161].

  Quels étaient les motifs qui déterminaient le roi
  d'Angleterre et son conseil à accueillir avec tant d'empressement les
  ouvertures du Dauphin ? Nous n'en sommes pas, à cet égard, réduits à des
  conjectures : les documents anglais vont nous permettre de sonder leur pensée
  intime[162].

  L'allié secret de Henri V, Jean sans Peur, étant parvenu
  au faite de la puissance, il n'y avait plus à attendre de sacrifices de sa
  part ; ses vœux une fois comblés, il était homme à faire bon marché des
  engagements contractés avec les Anglais. On n'avait jamais eu d'ailleurs
  grande confiance en sa parole[163]. Le Dauphin, au
  contraire, avait, en quelque sorte, à conquérir
  son trône. N'était-il pas possible, dans cette situation nouvelle,
  d'obtenir de lui des avantages analogues à ceux qu'on avait espéré tirer, en
  1414 et en 1416, de l'alliance bourguignonne ? Soit que Charles voulût
  simplement arrêter les progrès de l'invasion pour n'avoir qu'un ennemi à combattre,
  soit qu'il cherchât à obtenir du roi d'Angleterre une assistance armée pour
  triompher du duc de Bourgogne[164], il y avait
  lieu d'espérer qu'on pourrait profiter de la situation précaire du jeune
  prince pour lui faire acheter un traité au prix de concessions importantes.
  Il convenait toutefois de ne s'engager dans cette voie qu'avec prudence, de
  ne point oublier que, si le roi d'Angleterre avait pleinement qualité pour
  stipuler en son nom aussi bien qu'au nom de son royaume et de ses sujets, le
  Dauphin n'était point dans les mêmes conditions, car il n'avait ni l'âge
  légal, ni les pouvoirs de son père, ni l'autorisation de sa mère, engagée
  dans le parti contraire et à la discrétion du duc de Bourgogne.

  Il était à considérer pourtant que si le roi ne concluait,
  soit la paix, soit une trêve de longue durée, force lui serait de continuer
  la guerre ; fout au moins devrait-il rester en armes pour conserver ses
  conquêtes en Normandie. Dans un cas comme dans l'autre, ce serait une grande
  charge pour lui et pour son peuple. En outre, on était bien forcé de reconnaître
  que parmi ceux qui avaient fait leur soumission, il n'y avait aucun homme
  marquant et peu de gens de qualité, ce qui rendait pour l'avenir la fidélité
  des populations bien douteuse[165]. La paix
  semblait donc la meilleure solution.

  Mais, si l'on jugeait opportun d'entrer en négociations
  avec le Dauphin, il convenait de ne le faire qu'à bon escient, et l'on était
  bien décidé à ne traiter que sur les bases de ce qu'on appelait la grande paix, c'est-à-dire du traité de Brétigny,
  avec l'abandon de la Normandie tout entière. Encore ne devait-on point
  s'engager définitivement, car il pouvait y avoir des inconvénients à entrer
  dans la voie des renonciations. Aussi, la meilleure solution paraissait être
  de conclure d'abord une trêve de longue durée[166].

  En tout cas, pour que les stipulations faites avec le
  Dauphin pussent sortir leur plein effet, il importait que ce prince pût
  mettre son père hors des mains du duc de Bourgogne[167]. C'est pour
  cela qu'on se montrait si disposé à lui prêter main-forte. On entendait même
  subordonner à cette condition la conclusion du traité[168]. Mais, en
  agissant ainsi, on n'entrerait pas pour cela dans la querelle du Dauphin : on
  se bornerait à exclure le duc de la trêve, et le roi, comme s'il poursuivait
  sa propre querelle, s'avancerait contre lui avec toute son armée[169]. Il était
  présumable que, dans ces conjonctures, le Dauphin deviendrait facilement
  maitre de la situation à Paris, et aurait à sa discrétion son père, sa mère
  et sa sœur[170].
  Ce résultat obtenu, il serait tenu de confirmer de nouveau le traité[171]. Cette
  assistance armée serait donnée gratuitement ; mais si le Dauphin désirait
  aller plus loin, ce serait à ses propres dépens[172], et, en ce cas,
  le roi, poursuivant toujours sa querelle personnelle, exigerait la Flandre,
  en dédommagement de ses peines, et-devrait recevoir en outre toutes les
  places qui seraient conquises durant cette campagne[173]. Enfin, il
  serait stipulé qu'aucune des parties ne pourrait traiter avec le duc de Bourgogne
  sans l'assentiment de l'autre.

  Telles étaient les vues du gouvernement anglais en
  s'engageant dans cette négociation ; elles avaient pour fondement la
  persuasion où il était que le Dauphin placerait l'intérêt de sa propre
  querelle au-dessus des intérêts de l'État, et qu'il consentirait à subir les
  exigences du vainqueur.

  Les conférences s'ouvrirent à Alençon le 10 novembre 1418[174]. On y voyait
  comme représentants du Dauphin, Jean de Norry, archevêque de Sens, Louis de
  Chalon, comte de Tonnerre, Robert de Braquemont, amiral de France, Jean de
  Vaily, pré :- Bident au Parlement, Jean Tudert, doyen de Paris, et un
  secrétaire du prince, Jean de Villebresme[175] ; comme
  représentants du roi d'Angleterre, le comte de Salisbury, le seigneur de
  Grey, Walter Hungerford, Philippe Morgan, Roland Leyntale, William Alington
  et maître John Stokes.

  Après des discussions préliminaires assez vives[176], sur la langue
  à employer et sur l'ordre à suivre dans la négociation, les ambassadeurs du
  Dauphin firent connaître leurs offres, qui comprenaient : 1° le duché de
  Guyenne avec ses dépendances françaises
  de la Saintonge, de l'Angoumois, du Limousin, du Périgord, de l'Agenais, du
  Quercy, du Rouergue (avec le comté de Rodez),
  du Bigorre et du comté de Gaure, c'est-à-dire trois fois peut-être l'étendue
  de la Guyenne anglaise[177] ; 2° le comté
  de Ponthieu ; 3° la ville de Calais avec le comté de Gaines et les villes de
  Marck, Sangatte, Hames, etc. Cette offre, pourtant si large, fut repoussée
  avec dédain ; et après de longues discussions, mêlées d'altercations, les
  conférences demeurèrent un moment interrompues. A leur reprise, les
  ambassadeurs anglais ayant déclaré de nouveau l'offre frivole, dérisoire et nulle pour ainsi dire[178], l'archevêque
  de Sens prit le lendemain la parole, et déclara qu'il allait produire des
  offres nouvelles, lesquelles, sans nul doute, seraient jugées suffisantes,
  mais qu'auparavant il fallait qu'on répondit à cette question : Le roi d'Angleterre a-t-il réellement l'intention de
  conclure une alliance avec Monseigneur le Dauphin, et de lui prêter
  assistance pour combattre et châtier, au royaume de France, ses ennemis,
  adversaires et rebelles ?

  Après s'être concertés, les ambassadeurs anglais
  répondirent que c'était intervertir l'ordre de la négociation, et que la matière principale de la paix devait passer
  avant toute autre.

  Sur le refus des ambassadeurs français de produire leurs nouvelles
  offres, Morgan finit par déclarer que ses collègues et lui étaient disposés à
  répondre à la question posée et à conclure sur ce point, en temps et lieu
  opportun, si les offres étaient telles qu'on dût s'en contenter.

  L'archevêque reprit alors la parole. Après avoir sollicité
  et obtenu le secret sur l'ouverture qu'il allait faire, il offrit, au nom du
  Dauphin, toute la partie de la Normandie située au nord de la Seine, le
  vicomté et la ville de Rouen exceptées, à la condition que, si des conquêtes
  étaient faites par les princes alliés en Artois et en Flandre, le roi
  d'Angleterre recevrait l'équivalent de ce qu'on lui abandonnait en Normandie
  et que dans ce cas il restituerait au Dauphin.

  Ces nouvelles offres ayant été repoussées, on alla jusqu'à
  ajouter aux offres déjà faites, avec la ville de Montreuil, l'équivalent en
  Normandie des possessions abandonnées par le traité de Brétigny et qu'on
  entendait réserver, à savoir la Saintonge au nord de la Charente, le comté de
  Poitiers et la ville de La Rochelle : c'était en quelque sorte l'abandon de
  la Normandie tout entière.

  De nouvelles difficultés s'élevèrent alors sur les
  conditions auxquelles ces terres seraient cédées : serait-ce en hommage ?
  serait-ce en pleine souveraineté ? Les ambassadeurs anglais déclarèrent que
  leur maître avait toujours entendu et formellement déclaré que la cession se
  ferait en pleine souveraineté ; mais les ambassadeurs français s'y
  refusaient.

  Deux envoyés du Dauphin[179], qui avaient
  été chargés d'une mission secrète près de Henri V, alors devant Rouen,
  arrivèrent sur ces entrefaites à Alençon, et intervinrent dans les
  négociations d'une façon assez étrange, Se présentant en quelque sorte comme
  médiateurs, ils allèrent trouver les ambassadeurs anglais ; ils leur dirent
  en secret que les ambassadeurs du Dauphin avaient pouvoir de faire des offres
  encore plus amples ; ils leur communiquèrent cinq cédules, présentant cinq
  combinaisons différentes, et proposèrent une trêve de deux mois[180]. Mais, dans la
  conférence suivante, à laquelle prirent part ces deux personnages, les
  Anglais, sans se laisser éblouir par leurs avances et voulant serrer de plus
  près la question, les prirent à part pour leur demander s'ils étaient
  formellement autorisés à dire au nom de leur maître : Nous offrons tout ce qui est contenu dans la grande paix.
  Ils furent obligés de répondre, après en avoir conféré avec les ambassadeurs
  de leur parti, qu'ils n'avaient point pouvoir de faire de telles offres,
  étant sans instructions à cet égard ; ils ajoutèrent qu'il y avait là des
  questions qu'il n'appartenait qu'au Dauphin de trancher, et qu'il convenait
  de provoquer une convention personnelle entre les deux princes.

  Douze jours s'étaient écoulés dans ces négociations. Les
  ambassadeurs anglais s'étaient efforcés, conformément à leurs instructions,
  d'arracher à la partie adverse les concessions plus étendues[181] ; ils n'avaient
  point encore formulé leurs prétentions : le moment était venu pour eux de le
  faire. Le chancelier Morgan, après avoir déclaré, en son nom et au nom de ses
  collègues, que leur intention était de ne pas demander moins que la couronne
  et le royaume de France, remit aux ambassadeurs français une cédule énonçant
  leurs exigences ; ils réclamaient, en sus de ce qui leur avait été offert,
  les duchés de Touraine et d'Anjou, le comté de Flandre, le comté du Maine et
  les seigneuries de Beaufort et de Nogent.

  L'archevêque de Sens répondit, au nom de ses collègues, ne
  leur appartenait pas de discuter de telles demandes.

  Une longue controverse s'éleva, dans laquelle Morgan, se
  conformant encore aux instructions reçues[182], posa cette
  question, qui rendait illusoire tout ce qu'on avait fait jusque-là : En supposant que le roi veuille se contenter de vos
  offres, quelle garantie pouvez-vous lui offrir quant à ces offres et quant à
  la paix ? Les ambassadeurs français daignèrent suivre Morgan sur ce
  terrain, où il ne les amenait que pour arriver aux autres matières à mettre
  en discussion. Insistant sur la très chrétienne et pieuse intention[183] de son maitre
  en faveur de la paix, sur l'horreur qu'il avait pour l'effusion du sang
  chrétien et pour les longues guerres, suivies de maux nombreux et
  irréparables[184],
  il exposa que le roi s'était montré favorable à des négociations, et que
  même, pour la singulière affection qu'il portait au
  Dauphin, il avait refusé des offres bien plus grandes de la partie
  adverse ; il protesta, en invoquant le ciel, la terre et toutes les
  créatures, que le roi et les siens auraient conclu la paix si les offres à
  eux faites avaient été recevables, et que le Dauphin titrait responsable de
  tous les maux qui pourraient survenir ; il termina en suppliant, par les entrailles
  de Jésus-Christ, les ambassadeurs du Dauphin, s'ils n'avaient pas pouvoir de
  procéder plus avant sur la matière de la paix, de communiquer, au moins et de
  traiter relativement aux autres matières.

  L'archevêque ayant repoussé cette proposition, Morgan
  reprit le lendemain la parole, avec beaucoup de vivacité, et sur le ton de
  l'ironie. L'archevêque offrit de conclure une trêve, de courte durée. Morgan
  répondit sèchement que, tant que les plénipotentiaire ne seraient pas mieux
  disposés qu'ils ne l'étaient pour la paix, il ne fallait pas compter sur la
  conclusion de trêves ; que d'ailleurs ils pouvaient s'adresser pour cela au
  roi, sous leur propre responsabilité.

  Les conférences se terminèrent par une nouvelle
  déclaration de Morgan, prenant Dieu à témoin que, de son côté, on avait fait
  tout ce qui pouvait faciliter un accord[185].

  Pendant la durée des négociations, le Dauphin avait écrit
  au roi d'Angleterre une lettre[186], dans laquelle
  il disait que, comme seul fils du Roi, représentant la personne de son père en son empeschement, et ayant la souveraineté en la cure des besoingnes de son Royaulme,
  il voulait, par dessus tout, travailler à la paix ; qu'il lui avait envoyé,
  pour lui faire connaître ses intentions, un de ses écuyers, que le roi avait
  reçu libéralement, et auquel il avait déclaré être plus disposé à entrer en
  négociation avec le Dauphin qu'avec nul prince qui, au temps passé, lui eût
  fait des ouvertures ; que le Dauphin avait envoyé ses ambassadeurs à Alençon pour trouver moyen d'appaisement entre les deux royaumes,
  et que présentement ils devaient être réunis aux siens. Veuille Dieu, disait le jeune prince, que l'issue en soit, selon vos désirs et les nôtres, au
  bien commun de chacune des parties ! Mais le désir qu'il avait de ce
  résultat, lequel, écrivait-il, est si grand qu'il passe toute espérance d'y parvenir,
  et la nécessité d'abréger les choses, l'engageait à requérir le roi, de tout son cœur et courage loyal et non feint, que,
  au cas où leurs ambassadeurs ne s'entendraient pas, il lui fit savoir de pleine foi, sommairement et ouvertement, les
  choses auxquelles finalement il se voulait condescendre, le suppliant de
  faire ses demandes modérées, consonans à rayson et
  plus attrampées en faveur de paix que eslues par l'avantage que fortune
  variable ou les divisions de ce Royaume lui avaient donné ; de telle
  sorte que rien ne fût à lui oultraige ne delaiement
  de paix du demander, ni au Dauphin chargé
  pour le temps advenir au regart de la couronne de France et de ses
  successeurs de l'ottroyer, mais, d'un mutuel consentement, à la
  commune sûreté et prospérité des deux royaumes.

  Le Dauphin exprimait, en terminant, le désir qu'une
  convention fut tenue entre le roi et lui ; il affirmait qu'on le trouverait
  toujours large à l'octroi, bref à l'accomplissement
  et ferme à l'observation, pour tout ce qui serait relatif à la paix,
  et il espérait que le roi, qui désirait acquérir
  renommée en honorables faits, et voulait, comme
  à si haut courage appartient, l'exaucement et exaltation de noblesse et
  seigneurie, l'aiderait à réparer et réprimer
  les grans et horribles maux et cruautés et séductions par le duc de Bourgogne
  faits et mis sus, contre toute noblesse, et la maison de France dont
  le roi était issu, et que, de son côté, le Dauphin s'emploierait à lui venir
  en aide où besoin serait[187].

  Henri V répondit à Charles par une lettre écrite, non en
  français, mais en latin, et datée de son ost devant Rouen le 25 novembre.
  Dans cette lettre, il protestait de son désir de répondre aux avances du
  Dauphin ; mais, retenu qu'il était devant Rouen, il se voyait forcé de
  remettre jusqu'à l'issue du siège tout arrangement relatif à une convention
  personnelle. Faisant allusion, en terminant ; au passage relatif au duc de
  Bourgogne, il se bornait à dire que, quand le Dauphin aurait conclu avec lui
  un traité d'alliance et de confédération, il le trouverait prêt à le
  soutenir, non seulement contre le duc, mais contre tout autre, conformément
  au traité[188].

  Tandis que les ouvertures du Dauphin étaient accueillies
  de la sorte ; que les ambassadeurs des deux princes étaient réunis à Alençon,
  et au moment même où il donnait l'autorisation de prendre en son nom
  l'engagement de ne point conclure d'alliance avec le duc de Bourgogne avant
  le ter janvier, le roi d'Angleterre jouait un double jeu : il était entré en
  pourparlers avec le gouvernement royal, représenté par le duc de Bourgogne.

  Quelques semaines auparavant, un des conseillers et
  chambellans de Jean sans Peur, Guillaume de Champdivers, accoutumé à remplir
  près du roi d'Angleterre des missions secrètes, avait apporté 'à son maître
  une lettre où Henri V se déclarait prêt à traiter[189]. Cette lettre
  portait la date du 26 octobre, le jour même où Henri signait les pouvoirs et
  les instructions donnés à ses ambassadeurs près du Dauphin. Le 5 novembre, en
  réponse à une lettre que le duc avait fait écrire par le pauvre Roi, pour lui
  annoncer l'envoi d'ambassadeurs, il faisait délivrer à ceux-ci un
  sauf-conduit[190].
  Le ter décembre, il donnait pouvoir pour traiter avec les envoyés de Charles
  VI[191], et les
  ambassadeurs qu'il désignait étaient justement ceux qui venaient de conférer
  à Alençon avec les représentants du Dauphin ! Cette duplicité a été flétrie,
  comme elle mérite de l'être, par des plumes anglaises[192].

  Dans ces négociations, qui furent conduites avec un grand
  mystère[193],
  le cardinal des Ursins apparut comme médiateur. Il se rendit à
  Pont-de-l'Arche, où les conférences, s'ouvrirent au commencement de décembre[194]. Elles
  n'étaient point achevées que Henri V délivrait aux ambassadeurs du Dauphin,
  pour se rendre à Louviers, un sauf-conduit valable jusqu'au 20 janvier 1419[195]. C'est à Rouen,
  dont le roi d'Angleterre venait de se rendre maître (13 janvier) que cette nouvelle conférence se tint, dans les
  premiers jours de février[196]. La reine de
  Sicile, qui continuait à être en relations avec Henri V[197], avait
  sollicité un sauf-conduit pour des envoyés, parmi lesquels figurait Pierre de
  Brézé, père de celui qui devait plus tard illustrer ce nom[198]. Des trêves,
  qui devaient durer jusqu'au 23 avril, furent conclues le 12 février, d'une
  part entre le Dauphin et Henri V, d'autre part entre la reine de Sicile et
  Henri V, et l'on décida qu'une convention personnelle des deux princes aurait
  lieu le dimanche de Lœtare Jerusalem ( 26 mars), dans un lieu situé entre Évreux
  et Dreux ; cette entrevue devait être précédée d'une conférence des
  ambassadeurs des parties, fixée au 12 mars[199]. Les trêves
  furent immédiatement publiées par Henri V[200].

  Les négociations avec le Dauphin n'avaient point
  interrompu les pourparlers avec le gouvernement de Charles VI. Le 4 février,
  le roi d'Angleterre donnait des pouvoirs pour traiter[201] ; le 14, il
  faisait délivrer des lettres de sauf-conduit à des ambassadeurs de Charles
  VI, qui se rendirent à Mantes dans les derniers jours de février[202] ; de nouveaux
  pouvoirs très amples furent signés le 23 de ce mois[203].

  Henri V continuait, on le voit, son double jeu, se
  réservant de traiter définitivement avec celui de ses adversaires qui lui
  offrirait les conditions les plus favorables. II était en même temps en
  pourparlers avec le comte d'Armagnac et le seigneur d'Albret, avec lesquels
  il avait, dès le mois de juillet précédent, conclu une trêve[204]. Sur ces
  entrefaites, le duc de Bretagne vint le trouver à Rouen (commencement de mars)[205]. La situation
  de ce prince, qui, tout en venant comme représentant du gouvernement royal[206], gardait une
  sorte de neutralité entre les partis ; ses anciennes relations amicales avec
  le roi d'Angleterre, pouvaient faire espérer que son intervention ne serait
  pas inutile ; mais Henri V, fier et orgueilleux
  comme un lion[207], ne voulut rien
  rabattre de ses exigences[208]. Le duc, qui
  était en rapports avec les deux partis, adressa à plusieurs reprises des
  communications au Dauphin[209] ; c'est pendant
  son séjour à Rouen que Henri V signa les pouvoirs des ambassadeurs qui
  devaient bientôt se réunir à ceux de Charles[210], et qu'il
  accorda à un serviteur de ce prince un sauf-conduit pour se rendre en
  Angleterre auprès d'Arthur de Bretagne, frère du duc, prisonnier depuis
  Azincourt[211].

  Le roi d'Angleterre, après avoir signé un traité avec Jean
  VI (19 mars)[212], quitta Rouen
  pour se trouver à l'entrevue, fixée au 26 mars, qu'il devait avoir avec le
  Dauphin. Mais, à Évreux, où il s'était rendu, il éprouva une mortification
  qui dut lui être sensible : chartes commençait à apprécier à sa valeur la
  loyauté de son adversaire ; il se fit excuser de ne point venir au
  rendez-vous[213].
  Le susdit rewle Regent, mandait
  d'Évreux, le 27, un serviteur du roi à un de ses amis d'Angleterre, a rompu son engagement de tenir la journée, et a fait le
  roi un beau nient[214] ; il n'y a donc plus désormais aucun espoir de paix. Que
  Dieu mette tin à tout ceci quand il lui plaira !... Je ne vous en écris pas plus long pour cette fois, mais
  priez pour que nous échangions bientôt cette fastidieuse vie de soudoyers
  contre notre bonne vie d'Angleterre[215].

  L'irritation fut à son comble à la Cour du roi
  d'Angleterre. Mais celui-ci, fort bien renseigné sur les dispositions du
  gouvernement royal, dirigé par le duc de Bourgogne, ne tarda pas à prendre
  son parti : le 28 mars, il donnait pouvoir pour traiter avec Charles VI de trêves
  et de mariage, et pour régler les conditions de l'entrevue entre le Roi et
  lui. Les ambassadeurs des parties se réunirent à Mantes, où fut faite, au nom
  de Charles VI, cette importante déclaration qu'il consentait à traiter sur
  les bases du traité de Brétigny, et à abandonner au roi d'Angleterre la
  Normandie avec tout ce que ce prince avait conquis en France[216]. Le 7 avril,
  par une convention signée à Vernon[217], on décida que
  les deux rois, la reine et la princesse Catherine se trouveraient le 15 mai,
  de concert avec le duc de Bretagne[218], en un lieu
  désigné, entre Mantes et Pontoise, et qu'il y aurait jusque-là suspension
  d'hostilités[219].
  Les comtes de Warwick et de Kent partirent aussitôt pour Provins, où se
  trouvait la Cour. C'est en vain que le Dauphin tenta de prévenir le coup en
  offrant au roi d'Angleterre de traiter avec lui aux mêmes conditions que l'autre parti. On a la teneur d'une déclaration
  dans ce sens, faite en son nom le 12 mai[220] ; tout était
  convenu entre Henri V et le duc de Bourgogne ; les négociations des Anglais
  avec le Dauphin furent définitivement rompues[221].

  Les conférences de Meulan s'ouvrirent le 30 mai. Le roi
  d'Angleterre était tellement persuadé que les choses étaient arrangées à
  l'avance, et qu'il n'y avait plus qu'une formalité à remplir que, le 1er
  juin, il désigna ses deux frères Clarence et Glocester, avec son oncle
  l'archevêque de Canterbury, le duc d'Exeter et l'évêque de Westminster, pour
  préparer la conclusion finale du traité[222]. Ne lui
  avait-on pas accordé à Mantes tout ce qu'il demandait ? N'avait-on pas, dans
  l'entrevue du 30 mai, renouvelé les assurances données[223] ? Les
  historiens qui, pour la plupart, se fiant à Monstrelet, ont affirmé que ce
  furent les prétentions exorbitantes du roi d'Angleterre qui amenèrent l'échec
  des négociations, sont tombés dans l'erreur. Quelle fut la cause de cet échec
  ? En jetant les yeux sur les pièces diplomatiques qui nous sont restées[224], nous
  constatons qu'il ne s'éleva pas, comme dans les conférences antérieures,
  d'obstacles insurmontables résultant d'exigences auxquelles on n'aurait pas
  voulu faire droit. Il survint, dit la
  chancellerie anglaise dans un document déjà cité plusieurs fois, il survint inopinément une cause de dissentiment : la
  partie adverse refusa de dresser un acte authentique des stipulations
  consenties, et relativement à certains articles déjà admis, elle se mit à
  soulever des difficultés[225]. Qu'est-ce à
  dire ? Le duc de Bourgogne et la Reine, qui avaient pris les devants d'une
  façon si étrange, se seraient-ils trouvés contraints de revenir sur les engagements
  contractés par leurs ambassadeurs ? Si les documents anglais nous révèlent
  les difficultés qui surgirent au cours des négociations, un grave historien
  français[226]
  nous apprend les divisions qui régnaient dans le Conseil, où se trouvaient
  des hommes assez bons Français pour ne point consentir à sacrifier les
  intérêts du royaume. Une discussion s'engagea sur la question de savoir s'il
  ne fallait point, au lieu de tout céder au roi d'Angleterre, tenter de se
  rapprocher du Dauphin. Le parti bourguignon et le parti français se
  trouvèrent aux prises. On vit le conseiller intime du duc de Bourgogne, le
  futur chancelier de son fils, Nicolas Rolin, prétendre que la paix avec les
  Anglais était une nécessité qu'il fallait subir, et qu'un si grand bien
  pouvait être acheté au prix de l'abandon d'une partie du royaume. Un
  président au Parlement, Jean Rapiout, soutint l'avis contraire. Ce furent les
  Bourguignons qui l'emportèrent : on décida qu'il fallait traiter avec les
  Anglais, et qu'il convenait de leur accorder ce qu'ils demandaient[227]. A Paris, où
  l'on se préoccupait vivement des négociations, on regardait déjà la chose
  comme conclue ; et à ce propos, le fougueux auteur du Journal d'un
  bourgeois de Paris laisse échapper cette exclamation, où la passion
  politique s'efface devant le cri de la conscience publique : Et fut une dure chose au Roy de Franc que lui, qui devoit
  estre le souverain Roy des Chrestiens, convint qu'il obeist à son ancien
  ennemy mortel, pour estre contre son enfant et ceulx de la bande[228].

  Mais, du milieu des discussions qui s'engagèrent[229], le parti français
  regagna du terrain : il fit si bien qu'il imposa sa loi à la Reine et au duc[230], et qu'il fit
  avorter les négociations[231]. Le 30 juin,
  les conférences avec Henri V prirent fin ; le 11 juillet, le traité de
  Pouilly était signé entre Jean sans Peur et le Dauphin.

   

  
 





 


 


















[1]
Le traité de Brétigny se trouve dans Rymer, t. III, part. II, p. 5, et dans
Leibniz, Codex juris gentium diplomaticus, p. 208-18 (en français). Il
est accompagné de documents complémentaires, qui sont tout au long dans Rymer,
p. 5 à 32. — L'acte de renonciation à la couronne est daté de Calais, le 24
octobre.








[2]
Rymer, t. III, part. II,
p. 112-118.








[3]
Lancastre, dit M. Michelet, fut obligé par les siens de régner, obligé pour leur sûreté
de leur laisser tuer Richard. Histoire de France, t. IV, p. 80.








[4]
Inerant enint ei crines glauci, facies alba,
rotunda et feminea, interdum sanguinis fleumate viciata, lingua brevis et
balbuciens, moribus inconstans, quia, spreto antiquorum procerum consilio,
juvenibus adhærebat... In dandis
prodigus, in conviviis et indumentis ultra modlim splendidus, ad bella contra
hostes infortunatus et timidus, in domesticos iram multum accendens, superbia
erectus, cupiditate deditus, luxuriæ nimis deditus..... Tel est le
portrait traité par le moine de Evesham qui a écrit sa vie (éd. Hearne, 1729,
in-8°, p. 169).








[5]
Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 281.








[6]
Par lettres du 18 mai 1399, données à Westminster, et écrites en français, Henri IV promettait
d'observer les trêves générales conclues en 1396, vivant
lors feu nostre très chier cousin Richart, de bonne memoire, nadgaires Roy
d'Engleterre, notre predecesseur, que Dieu assoille, entre ce prince et nostre cousin de France. Original avec sceau, Archives,
J 919, n° 1.








[7]
Les ambassadeurs étaient l'évêque de Durham et le comte de Worcester ; leurs
pouvoirs sont du 29 novembre. Rymer, t. III, part. II, p. 170.








[8]
Rymer, t. III, part. II, p. 176. — Voir sur cette ambassade Proceedings and Ordinances of
the privy Council of England, t. I, p. 192.








[9] Rymer, t. IV, part. I, p. 46.








[10] Rymer, t. IV, part. I, p. 95.








[11]
Voir Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 102.








[12] Rymer, t. IV, part. I, p. 196. Cf.
les curieuses instructions qui se trouvent dans Proceedings and Ordinances,
t. II, p. 19 et s.








[13]
Le duc d'Orléans ayant réclamé près de Henri IV, celui-ci répondit qu'en
refusant la demande du duc de Bourgogne, il aurait craint de mécontenter les
Anglais (sans doute à cause de leurs rapports avec les Flamands). Religieux, t.
IV, p, 474.








[14]
Pouvoir du 28 janvier ; — sauf-conduit du 6 février. Rymer, t. IV, part. II, p. 4 et 5.








[15]
Recognescunt quod hæc est una et justa querela guam
habet pro Ducatu Aquitaniæ rebabendo, cum suis juribus et pertinentiis
universis et obtinendo, cum sibi debeatur, jure hereditario et successione
naturali, ut ipsimet etiam recognescunt. Rymer, t, IV, part. II, p. 13.








[16]
Rymer, l. c., p. 12-14 ; Monstrelet, t. II, p. 339-42 (la date du 8,
donnée par Monstrelet, est fautive). — Sur cette double alliance, voir les
détails donnés par J. Endell Tyler, Henry of Monmouth, or memoirs of the
Life and character of Henry the firth (London, 1838), t. I, p. 266-277. Cf.
Extrait d'un ms. contemporain dans B. Williams, édition des Gesta Henrici
quinti d'un auteur anonyme, appendice, p. 280.








[17]
Endenture du 8 juin 1412, passée à Westminster, entre Henri IV et Clarence.
Rymer, t. IV, part. II,
p. 15. Cf. Proceedings, t. II, p. 33. — Par lettres en date du 31 mai,
adressées au duc de Bourgogne, le comte d'Arundel déclara que s'il prenait
parti pour les princes, c'était par le commandement de Henri, prince de Galles,
et de son père, dont il était homme (Gachard, Archives de Dijon, p. 43).








[18]
La minute de la convention signée à Bourges porte la date du mardi 12 juillet
1412. Moreau, 1424, n° 56.








[19]
Jouvenel, p. 244. Cf. Religieux, t. IV, p. 6.








[20]
Lettres des Rois, etc., t. II, p. 328. Les lettres sont insérées dans
d'autres lettres du duc de Berry en date du 22, signifiant le désaveu de
l'alliance au roi d'Angleterre. Semblables lettres furent envoyées par le duc
d'Orléans, le duc de Bourbon et le sire d'Albret. Chose curieuse, le duc de
Bourgogne écrivit aussi. Voici ce que, dans sa réponse au duc de Berry (à La
Chance, devant Blois, le 6 septembre), le duc de Clarence dit à ce propos : Et touchant le duc de Bourgoigne, pour ce qu'il rescript,
selon nostre semblant, paralliement ainsi que vous faites, de ce avons
merveilles, car à ce qu'il ait aucunes alliances à notre dit très redoublé
seigneur et père, à notre dit honoré seigneur et frère, à nous ne à nos autres
frères, nous vous faysons savoir que non, ains en a esté de tout refusé, par ce
que nous estions lyez ovesques vous ; et si ce ne feust, nous pensons avoir
acceptes ses offres et fermées avec lui aucunes alliances. Ibid.,
p. 352. — Par d'autres lettres données à Auxerre, le 22 août, après le traité
conclu entre les princes et le duc de Bourgogne, le roi ordonnait au duc
d'Orléans et au comte de Vertus de renoncer à l'alliance anglaise et de signifier
cette renonciation à l'adversaire d'Angleterre (Archives, K 57, n° 20 ; Choix
de pièces inédites, publié par M. Douët-d’Arcq, t. I, p. 352) ; ce que les
princes s'empressèrent de faire (lettres du 23 août, K 57, n° 21 et 22). Mais
ce n'était là qu'une formalité : la chose, on le voit, était déjà accomplie.








[21]
Pouvoir du duc et des autres princes, en date du 15 octobre, à Vincennes, pour
traiter avec le duc de Clarence et autres des sommes à payer (Archives,
K 59, n° 2) ; traité de Buzançais, en date du 14 novembre (id., ibid.,
n° 4) ; état de répartition d'une somme de 210,000 écus promise à Clarence (14
novembre, Archives, K 59, n° 3). — II y eut à ce moment des négociations
entamées : par lettre du 14 novembre 1412, des commissaires anglais furent désignés
pour arrêter les bases d'un traité de paix entre la France et l'Angleterre (Archives,
K 57, n° 28). Nous voyons par un compte du temps qu'une aide fut imposée en
Poitou pour résister aux Anglais, qui menaçaient d'entrer dans cette province
(ms. fr. 6747, f. 16 v° et s.).








[22]
Chose digne de remarque, tandis que le duc de Bourgogne exploitait le tort si
grave que s'était donné le parti d'Orléans en appelant les Anglais à son
secours, il avait encore quelques-uns des auxiliaires que lui avait amenés
l'année précédente le comte d'Arundel. Ce fait est attesté par le moine
contemporain Walsingham, qui s'exprime en ces termes sur la duplicité de la
politique de son gouvernement (Historia Brevis, Londini, 1574, p. 425 ;
réimprimée en 1864, par H. Th. Riley, sous le titre d'Historia anglicana,
t. II, p. 288) : Unde succrevit multis admiratio,
qualiter tam repentina facta sit mutatio, ut sub temporis tantilli spatio
contingeret, Anglos velut duo contraria confovere ; il est confirmé
de la façon la plus expresse par divers documents qui se trouvent dans les
Titres scellés de Clairambault. Ce sont les declaracions
des noms et seurnoms de certains gens d'armes et archiers du pais d'Angleterre
qui ont servi le Roy en ses dernières armées, auxquelx ledit seigneur donne de
present congié pour eulx en aler. Il parait y avoir eu cent hommes
d'armes et quatre cents archers. Ils furent congédiés en novembre 1412
(Clairambault, vol. 46, p. 3405 et 3406 ; 53, p. 3988 ; 85, p. 6708 et 6709 ;
98, p. 7639). On peut rapprocher ce fait de la déclaration du comte d'Arundel
en date du 31 mai 1412, citée plus haut.








[23]
Il mourut de la lèpre. — On raconte que son fils, le croyant mort, s'était
saisi de sa couronne, déposée près du lit royal, et l'avait emportée. Henri IV,
revenant soudain à lui, demanda qui avait pris sa couronne, et fit venir le
prince de Galles, qui s'excusa en disant qu'il le croyait trépassé, et qu'il
avait pris la couronne comme lui appartenant après lui. — Beau filz, dit le roi en soupirant, comment y auriez vous droit, car je n'en y eus oncques
point, et ce scavez vous bien ! Monstrelet, t. II, p. 338. — Sur le rôle
du prince de Galles, voir Turner, t. II, p. 364-65 et 371-73, et Michelet, t.
IV, p. 283-84. Il se trompe en attribuant au prince de Galles l'assistance donnée
au duc de Bourgogne, tandis que Henri IV portait assistance aux princes
orléanais ; l'historien n'a pas su distinguer les dates, et il voit un
antagonisme entre le père et le fils, là où apparaît seulement la duplicité de
la politique anglaise.








[24]
Pouvoirs de Henri V du 14 juillet pour traiter à la fois avec son adversaire de France et avec le duc de Bourgogne
(quatre lettres) ; pouvoir de Charles VI du 22 août ; traité du 25 septembre.
Rymer, l. c., p. 40-41 et 48-49.








[25]
Cette ambassade se composait de l'archevêque de Bourges, du connétable d'Albret
et d'un secrétaire du Roi, Gautier Col. Le sauf-conduit de Henri V est du 8
octobre ; le pouvoir de Charles VI du 11 novembre ; celui de Henri V du 10
janvier 1414. Le 23 janvier un nouveau sauf-conduit fut délivré aux
ambassadeurs pour revenir en France. Rymer, l. c., p. 50, 53, 60 et 61.
— Cf. Religieux, t. IV, p. 228.








[26]
Rymer, l. c., p. 62-66. Dans cet acte, rédigé à la fois en latin et en
français, et revêtu d'une forme plus solennelle que les précédents, chacune des
parties désignait ses alliés, lesquels furent comprit dans le traité.








[27]
Rymer, l. c., p. 66. Par lettres du terne jour, le Roi donnait pouvoir à
ses ambassadeurs de prolonger ce délai, qui fut en effet successivement reculé
jusqu'au 24 juin, puis jusqu'au 1er août.








[28]
C'étaient Henri, lord Scrope, Hugues Mortimer et Henri Ware ; ils arrivèrent le
4 mars, d'après le Religieux de Saint-Denis (t. IV, p. 230).








[29] Rymer, t. IV, part. I, p. 77. Ces
nouveaux négociateurs étaient, outre Henri Ware, l'évêque de Durham, l'évêque
de Norwich, Richard, comte de Salisbury, Richard, seigneur de Grey, Jean Pelham
et Robert Watterton.








[30]
Voir chapitre V.








[31]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 66 et 81.








[32]
Des ambassadeurs de France séjournèrent à Leicester du 17 mai au 2 juin (Rymer,
t. IV, part. II,
p. 99) ; le 11 juin, Gautier Col reçut un sauf-conduit pour retourner en France
(p. 80).








[33]
5 juillet 1414 : Nouveau pouvoir, relatif au mariage, donné aux évêques de
Durham et de Norwich, et au comte de Salisbury (Rymer, p. 84). L'ambassade
partit le 10 juillet, et ne revint que le 3 octobre (voir p. 99 et 105). Elle
fut reçue avec magnificence, pendant le siège d'Arras, par le duc de Berry
(Religieux, t. IV. p. 376).


18 octobre : Pouvoir pour proroger le terme de
l'engagement du roi relatif au mariage avec Catherine de France (Rymer, p. 90).


19 octobre, à Londres : Prorogation jusqu'au 2 février
1415, en vertu de ce pouvoir (p. 96).


5 décembre : Pouvoirs : 1° pour proroger les trêves
avec la France ; 2° pour prendre de nouveaux engagements relativement au
mariage ; 3° pour conclure le mariage. Ambassade des évêques de Durham et de
Norwich, du comte de Dorset et du seigneur de Grey (p. 97-98).


Même date : Pouvoirs aux mêmes (et en outre à Philippe
Morgan et à Richard de Holm), pour traiter : 1° du mariage ; 2° de
confédération perpétuelle (p. 98).








[34]
Voir ci-dessus, chapitre III.








[35] Lord Brougham, History of
England and France under the House of Lancaster, p. 96.








[36]
Dans les réunions du Parlement tenues à Leicester, à partir du 30 avril, et à
Westminster, à partir du lundi qui suivit la Toussaint, la question de la
guerre fut agitée, et résolue par l'affirmative. Parliamentary History,
t. II, p. 137 et s. Les Proceedings contiennent (t. II, p. 140-42) la
minute d'une séance du conseil tenue à Westminster, et d'où il résulte que la
guerre était dès lors décidée, et qu'on ne négociait que pour donner
satisfaction au Parlement, et à la requête de tous
les estaz et commune (p. 150).








[37] Hall's Chronicle, London, 1809,  p. 55 et s.
Cf. Parliamentary History, t. II, p. 354.








[38]
Rapin-Thoyras, en plaçant (Histoire d'Angleterre, t. III, p. 369, et
abrégé de Rymer, t, II, p. 110) cette négociation en 1414, a commis une grave
erreur, dans laquelle plusieurs historiens anglais, le suivant sans le contrôler,
sont tombés avec lui.








[39]
Voir sur la réception qui leur fut faite et les têtes qui eurent lieu pendant
leur séjour, le Religieux, t. V, p. 408, et Monstrelet, t. III, p. 59-60.








[40] Rymer, t. IV, part. I, p. 102.








[41]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 106-107.








[42]
Rymer, l. c., p. 107-109.








[43]
Cette lettre, en date du 7 avril 1415, se trouve dans le Religieux, t. V, p.
500-504. Qui quidem ambassiatores et nuncii nostri,
disait le roi d'Angleterre, varia petierunt et talia conclusive, de quibus ea
solum, Deo teste, de causa contentamur, quod de tanto bono pacis contentari
debere non ambigimus ipsum Deum. Henri, en envoyant le sauf-conduit
(en date du 13) pour les ambassadeurs, écrivit de nouveau au Roi une lettre (15
avril, id., ibid., p. 506-510), où l'on trouve la même phraséologie
sonore et creuse.








[44]
On a une fort curieuse relation de cette ambassade, publiée dans le Recueil de
Besse, p. 94 et s. Cf. le Religieux, t. V, p. 512 et s., et sir Harris Nicolas,
History of the battle of Azincourt (London, 1832), p. 25-31.








[45]
Voir Monstrelet, t. III, p. 72 et s. ; Religieux, t. V, p. 514 et s. ;
Jouvenel, p. 188-89. — Il résulte de la relation de l'ambassade qu'on ajouta à
ce qui avait été offert à Paris la ville de Limoges et la sénéchaussée du
Limousin, et qu'on porta la dot à 850.000 écus (Besse, p. 163). Il y avait à ce
moment, à la Cour d'Angleterre, des ambassadeurs de l'empereur, du Roi d'Aragon
et du duc de Bourgogne.








[46]
Traités du 24 avril et du 10 juin, conclus à Calais. Rymer, l. c., p.
113 et 127.








[47]
En février 1415, on prenait déjà des mesures pour la garde de la mer durant le viage du Roy. Proceedings and ordinances,
t. II, p. 145. Cf. la minute du Conseil tenu en mars ou avril (p. 150-51) ;
Rymer, t. IV, part. I,
p. 112 et s., et sir Harris Nicolas, l. c., p. 6 et s.








[48]
Il faut remarquer cette date : c'est le lendemain même du jour où Henri V
faisait à Charles VI les belles protestations en faveur de la paix qu'on peut
lire dans la lettre du 15 avril.








[49] Rymer, l. c., p. 112 ; cf. Proceedings,
t. II, p. 155 et s.








[50]
Le Religieux en donne le texte, t. V, p. 526-30, et Jouvenel la traduction, p.
289-90. — Jouvenel donne aussi le texte de la réponse de Charles VI, en date du
24 août (p. 291).








[51]
Ce sont les propres expressions dont se servit le chancelier d'Angleterre, dans
un discours prononcé au Parlement le 19 octobre 1416. Tyler, t. II, p. 95.








[52]
Voir sur les ambassades envoyées en février 1416, Proceedings, t. II, p.
191-92. Henri V entretenait des relations avec le duc de Bourgogne,
l'archevêque de Cologne, l'empereur et les princes allemands, les rois de
Castille, de Portugal, d'Aragon et de Navarre, le roi de Danemark. Dès le début
de son règne, Henri IV avait adopté cette habile politique, et ses rapports
diplomatiques s'étendaient jusqu'aux cours les plus lointaines, telles que
celles de l'empereur de Trébizonde, du roi de Géorgie et même de l'empereur
d'Abyssinie. Sir Henry Ellis, Original
Letters, 3e series, t. I, p. 54-55.








[53]
On peut lire dans les Grandes chroniques un trait qui montre le soin
avec lequel nos rois maintenaient l'indépendance de la couronne à l'égard de
l'empire. Quand l'empereur Charles IV vint à Paris en 1378, lui et son fils, le
Roi des Romains, étaient montés sur des chevaux noirs, que Charles V avait
choisis avec intention pour les donner aux deux princes, par ce motif que les
empereurs avaient l'habitude de faire leur entrée dans les villes de leur seigneurie
sur un cheval blanc : Et ne vouloit pas le Roy que en
son royaume il le feist ainsi, affin qu'il n'y peust estre noté aucun signe de
dominacion (t. VI, p. 368).








[54]
L'ayeul et le père du Roy des Romains, lit-on
dans la réponse qui fut faite au cardinal de Fiesque, envoyé de Martin V, le 16
mars 1418, et mesmement iceluy Roy des Romains, duquel
le Roy est si prouchain de lignage comme fils de son propre cousin germain,
ayans tousjours jusques à nagueres esté alliez aux Roys et corone de France, et
par alliance par toy et serment. Extraits des Registres du Parlement,
dans les Preuves des libertés de l'église gallicane, t. I, p. 148-29.








[55]
Sigismond était né en 1368. Margrave de Brandebourg en 1376, roi de Hongrie le
31 mars 1387, il avait été élu empereur le 20 septembre 1410 par une partie des
électeurs, et il le fut par tous le 21 juillet 1411.








[56]
Quod a modo in antea et in perpetuum erimus boni,
legales et perfecti amici ipsius Domini Caroli Francorum regis, filiorum,
nepotum, et aliorum prænominatorum consanguineorum suorum et nostrorum.








[57]
Leibniz, Codex juris gentium Diplomaticum, p. 307-309 ; Godefroy, Historiens
de Charles VI, p. 671-72.








[58]
Ce point est établi par les lettres de l'empereur à Charles VI (en date de
Calais, le 6 septembre 1419), et à Guillaume, duc de Hollande (datée de
Canterbury), publiées par M. J. Caro, dans Archiv für Œsterreichische
Geschichte, 1880, vol. LIX, 1re part., 109-123, et 104-109. Cf. Janssen, Frankfurts
Reichscorrespondens, t. I, p. 296.








[59]
Il avait armé chevalier Guillaume Seignet, afin qu'il put gagner sa cause en
Parlement et devenir sénéchal. — Et de cet exploit,
dit Jouvenel (p. 370), gens de bien furent eshahis comme
on luy avoit souffert, yen que autresfois les empereurs ont voulu maintenir
droit de souveraineté au royaume de France contre raison. Car le Roy est
empeeur en ce royaume, et ne le tient que de Dieu et de l'épée seulement, et
non d'autre. Cf. Religieux, t. V, p. 749, et Monstrelet, t. III, p.
137-38 et note. — Ce Guillaume Seignet, objet de la faveur de l'empereur, était
un conseiller du roi de Sicile (Religieux, IV, p. 213).








[60]
Sigismond, comme le raconte Jouvenel, eut en volonté de voir des dames et damoiselles de Paris et
des bourgeoises, et de les festoyer. A peine arrivé, il en fit venir
environ cent vingt au Louvre et leur donna un grand repas, suivi de danses et
de chants ; au départ, chacune reçut un anneau ou verge d'or, qui n'estoit pas de grand prix, mais de peu de valeur.
Cf. Religieux, t. V, p. 746, et Journal d'un bourgeois de Paris, p. 69. Sigismond, remarque l'historien allemand Prier, avait toutes les bonnes et mauvaises qualités de son frère
Wenceslas ; il n'en différait que par un point : il avait plus de penchant pour
les femmes que pour le vin. Hist. d'Allemagne, t. VI, p. 58, éd.
française.








[61]
Ignominiose captivitalis lilia.
Religieux de Saint-Denis, t. V, p. 746. — Et sembloit,
dit Jouvenel, qu'il avoit grant desir de trouver
accord ou expedient entre les rois de France et d'Angleterre (p. 329).








[62]
Disant par plusieurs fois à plusieurs notables
personnes, prelats, barons et autres qu'il fesoit paix entre le Roy et ses
adversaires d'Angleterre sans coustement ou dommaige pour le Roy. Réponse
du 16 mars, déjà citée, Preuves des libertés de l'Église gallicane, t.
I, p. 129.








[63]
L'empereur quitta Paris le 8 avril ; il était le 29 à Douvres et le 7 mai à
Londres. L'archevêque de Reims, Regnault de Chartres, était le chef de
l'ambassade ; le sauf-conduit qui lui fut délivré est daté du 26 avril (Rymer,
t. IV, part. II,
p. 158). Il avait pour collègues le sire de Gaucourt, prisonnier en Angleterre
depuis la prise d'Harfleur, et plusieurs autres (Monstrelet, t. III, p. 136 et
146, et Religieux, t. VI, p. 20).








[64]
On consultera avec grand profit, sur ce curieux épisode diplomatique, deux
travaux allemands récents : Kœnig Sigismund und Heinrich der fünfte von
England, par le Dr
Max Lenz (Berlin, 1874, in-8° de 216 p.) ; Das Bundniss von Canterbury,
par J. Caro (Gotha, 1880, in-8° de 120p.). M. Caro a en outre donné, dans le t.
LIX de Archiv fur Œsterreichische Geschichte, sous ce titre : Aus der
Kanslei Kaiser Sigismunds, d'importants documents, dont plusieurs se
rapportent à ces négociations.








[65]
Le 2 juin, l'empereur, écrivant de Westminster au Concile de Constance,
exprimait l'espoir d'arriver à une heureuse et prompte conclusion. Spicilegium
ecclesiasticum, dans Teutschen Reicha-Archiv, t. I, p. 225-26.








[66]
Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 18-22 ; Archiv fur Œsterreichische
Geschichte, l. c., p. 99.— Nicolas de Gara était accompagné de Bruno
della Scala, de Berthold Orsini et de Gian Carlo Visconti. Nous avons trouvé
une lettre (sans date) de ce dernier, qui fut écrite pendant cette ambassade.
On la trouvera aux Pièces justificatives. — Regnault de Chartres et
Gaucourt revinrent en France avec l'ambassade : leur sauf-conduit est du 10
juin. Voir Rymer, t. IV, part. III, p. 170, et Archiv, p. 107.








[67]
Religieux, t. VI, p. 22 et s.








[68]
Lettre du 7 juillet 1416. Archiv, p. 101.








[69]
Leurs pouvoirs sont du 28 juin. Rymer, t. IV, part. II, p. 166-67.








[70]
Voir l'historique des négociations, fait par la chancellerie anglaise, dans un
projet de lettre rédigé en mai 1419 pour être soumis aux ambassadeurs de
Charles VI (Lettres des Rois, etc., t. II, p. 362), et un autre exposé
fait un peu plus tard, après la prise de Pontoise (Rymer, t. IV, part. III, p. 129-30).








[71]
Religieux, t. VI, p. 26.








[72]
Voir à ce sujet Aschbach, Geschichte Kaiser Sigmund's, t. II, p. 164 et
s. ; Lenz, Kœnig Sigismund und Henrich V, p. 102-104 ; Caro, Der
Bundniss von Canterbury, p. 57.








[73]
Après sa victoire de Valmont, le connétable d'Armagnac, rappelé à Paris par la
conspiration d'Orgemont, avait conclu une trêve du 5 mai au 2 juin. Voir
Monstrelet, t. III, p. 141.








[74]
Voir Monstrelet, t. III, p. 147 et 162 ; Religieux de Saint-Denis, t. V, p.
760, et t. VI, p. 10 et s. ; Jouvenel, p. 334 ; Berry, p. 432, etc. Cf. les
détails très précis donnés par Lenz, l. c., p. 94 et s.








[75]
Dès le 2 août, l'archevêque de Westminster avait prescrit des prières publiques
pour l'empereur, qui, disait-il, ad Sanctæ matris
Ecclesiæ unionem paceinque inter reges et principes procurandam extra natale
solum a diu positus ferventissime laboravit et laborare non desivit adhuc usque.
Rymer, t. IV, part. II,
p. 169.








[76]
.... Tanquam discordiæ amator et scimatis antiquii
alumpnus, detractavit pacem acceptare, quam inquirere se asserebat, ut
machinatione pestifera pacificum statum et coadunationem ecclesiasticum
disturbaret. Rymer, t. IV, part. II, p. 17.








[77]
Idem ipse rex Francorum et cœteri principes suæ
prosapiæ, ambitionis et cupiditatis oculos et manus rapaces in messem alienam
mittentes, plurima bona et terras, ac jura, ad nos et sacrum Romanum imperium
de jure pertinentes et pertinentia, propria auctoritate pro se à dudum
usurparunt et detinent occupata... Rymer, t. IV, part. II, p. 171.








[78]
Le texte du traité est dans Rymer, t. IV, part. II, p. 171 ; cf. Religieux, t.
VI, p. 36. — Ce qui se passa entre Sigismond et Henri fut tenu très secret : Modicum tamen in palam actum est, dit Gilles de
Roye (Chroniques belges, t. I, p. 170). Mais le fait n'en était pas
moins patent, et il excita une vive indignation. Jean de Montreuil s'en fit
l'écho dans une curieuse lettre, publiée dans l'Amplissima Collectio, t.
II, col. 1443 et suivantes.








[79]
Voir, sur cet événement, le récit de l'historien allemand Pauli, Geschichte
von England, t. V, p. 135 (Gotha, 1858). Certains historiens donnent la
date du 14 août.








[80]
Sigismond s'était toujours montré favorable au parti orléanais, et par un
traité en date du 12 septembre 1413, il s'était engagé à seconder le duc
d'Orléans contre le duc de Bourgogne (Archives, K 57, n° 36). A
Constance, l'empereur avait eu plus d'une fois 4'se plaindre de celui-ci, et il
l'avait vivement combattu dans l'affaire de Jean Petit. Histoire de l'église
gallicane, 4e éd., t. XX, p. 13 et suivantes. — Dès le mois de juillet
1416, un ambassadeur de l'empereur était venu vers le duc, en compagnie du
comte de Warwick. Collection de Bourgogne, vol. 100, p. 150-51.








[81]
Traité d'alliance et d'amitié conclu à Londres le 10 mai 1416, entre Henri V et
Théodoric, archevêque-électeur de Cologne, qui devient l'homme lige du roi
d'Angleterre, et s'oblige à le secourir avec deux cents hommes d'armes toutes fois
qu'il en sera requis ; l'électeur reçoit une pension de mille nobles
d'Angleterre. Rymer, t. IV,
part. II, p. 159.








[82] Thomæ Walsingham, quondam monachi
S. Albani, Historia anglicana. Éd. de H.-Th. Riley (1864), t. II,
p. 317.








[83]
Sauf-conduits du 14 août pour les ambassadeurs de France ; pouvoirs du 31 pour
traiter avec eux ; pouvoirs de Charles VI à ses envoyés en date du 28 août.
Rymer, t. IV, part. II,
p. 171, 174, 178.








[84]
Voir Liber metricus d'Elmham, p. 141-42, et Gesta Henrici quinti,
éd. par Benj. Williams, p. 93.








[85] Archiv für Œsterreichische
Geschichte, vol. LIX, p. 109-127.








[86] Archiv für Œsterreichische
Geschichte, vol. LIX, p. 123 et 125.








[87]
Voir ci-dessus, chapitre V.








[88]
Monstrelet, t. III, p. 163.








[89]
Parentes mei sunt in Francia, in Anglia sunt amici.
Lettre citée de Jean de Montreuil, col. 1449. Cf. Religieux, t. VI, p. 56. — La
conduite de Sigismond a été qualifiée comme elle méritait de l'être dans la
réponse, déjà citée, faite par le Conseil au cardinal de Fiesque, envoyé du
Pape, le 16 mars 1418 : Neantmoins iceluy Roy des
Romains, si tost qu'il s'est party de l'hostel de France, après les honneurs et
courtoisies à luy faix, quant qu'il vouloit aler en Angleterre traiter de la
paix, en venant contre son serment, loyauté et alliances devant dictes, et le
droit de nature, consideré le lignage et mort de son dit ayeul dessusdis, s'est
puis nagueres transporté au pays d'Angleterre, et en demonstrant clerement la
trayson et mauvaise voulenté par luy pourpensez contre le Roy, s'est alié,
joinct et uny avec ledit adversaire d'Angleterre, et en faveur, d'iceluy, sans
quelque cause, a fait defier en son nom le Roy, qui oncques ne lui mefist.
Preuves des libertés de l'Église gallicane, t. I, p. 129.








[90]
Lettre de Jean de Montreuil, col. 1451.








[91]
Sauf-conduits des 6, 9 et 14 septembre, valables jusqu'au 21 septembre ;
pouvoirs de Henri V du 9 septembre et du 1er octobre. Rymer, t. IV, part. II, p. 174-75.








[92]
Cette trêve ne comprenait que la contrée entre la Somme et la mer, et le
littoral depuis Marck jusqu'à la Norvège. Rymer, t. IV, part. II, p. 179.








[93] Religieux, t. V, p. 748, et t. VI,
p. 12 et 34. — On lit dans une lettre de John Forester, orateur de Henri V,
datée de Constance le 2 février 1417 : Also as hyt is
seyt (said) opynly that the forsayde Fronche King hath I sent to the Cite of
Gene and Provynce a gret soume of golde to wagegte schypis and Galeys ent to
destruye zour ordinaunce and zour neveye on Ingeland. Rymer, t.
IV, part. II, p.
193. — En août 1417, nous trouvons des arbalétriers génois au service de la
France. Pièces originales, 115 : ASTE.








[94]
2 décembre 1416. Pouvoirs aux évêques de Bath, de Salisbury et de Coventry, à
John Typtoft, à Hertonik van Clux et à Ph. Morgan de traiter avec Alphonse, roi
d'Aragon (Rymer, t. IV, part. II, p. 183). — Même date. Pouvoirs aux mêmes pour traiter avec
les princes allemands (p. 184). — Même date. Pouvoirs aux mêmes pour traiter
avec la Hanse teutonique (p. 185). — Même date. Pouvoirs aux mêmes pour traiter
avec les Génois (p. 185). — 15 décembre 1416. Instructions donnés à John
Seynt-John, à John Stokes et à John Hull, envoyés au roi de Castille (p. 187).
— 26 juin 1417. Pouvoirs donnés aux mêmes ambassadeurs (p. 191). Cf. sur cette
ambassade, Proceedings and ordinances, t. II, p. 205-206. Les
ambassadeurs furent pendant quatre-vingt-onze jouis occupés à cette
négociation.








[95]
Voir dans Rymer (l. c., p. 186-87) et dans Proceedings (t. II, p.
221), les pièces relatives à une négociation entamée en décembre 1416 pour le
retour en Écosse du roi Jacques.








[96]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 189.








[97]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 189.








[98]
Voir le langage que lui prête Henri V, dans une note secrète destinée à être
communiquée à l'empereur.








[99]
Johannes Tiptoft, chivaler, qui... in comitiva serenissimi et excellentissimi principis fratres
Regis præcarissimi Romanorum regis semper Augusti, circa quædam negotia Regis
et statum regni sue Angliæ concernentia, in partibus transmarinis moraturus,
habet literas Regis de protectione, per unum annum duraturas. 1er
septembre 1416. Rymer, t. IV, part. II, p. 174.








[100]
Rymer, t. IV, part. II,
p. 190. Cf. le savant mémoire de Huillard-Bréholles : La Rançon du duc de
Bourbon Jean Ier, Paris, 1869, p. 8-10.








[101]
Voir le pouvoir délivré par Henri V, en date du 12 mars 1417 (Rymer, l. c.,
p. 194). — Il existe aussi un sauf-conduit, délivré le 3 avril, à l'archevêque
de Reims, Guillaume Seignet et Gautier Col, pour se rendre de Dieppe à Calais
(p. 197). — Le Dauphin Jean mourut le 5 avril. — Le 24 avril, Henri donnait
pouvoir pour traiter de trêves avec le duc de Bourgogne (p. 197), et par un
traité signé à Calais le 8 mai, le comté de Boulogne fut compris dans les
trêves conclues jusqu'à la Saint-Michel de l'année 1417. Ce traité fut confirmé
par Henri V le 14 mai. — Le 18 mai, le roi d'Angleterre donnait pouvoir pour
prolonger les trêves spéciales à la Flandre.








[102]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 12.








[103]
Non obstante quod guerræ inter serenissimos
principes et dominos reges Franciæ et Angliæ nunc inchoate sint et vigeant,
lit-on dans le traité signé à Londres le 31 juillet et prolongeant la trêve
jusqu'à Pâques 1419. Rymer, t. IV, part. III, p. 10.








[104]
Idem Johannes Burgundiæ, tanquam fidelis bonus et
prudens noster VASSALUS et consanguineus dilectus, benevole inclinatus et
consentiens...








[105]
Ce traité, signé à Constance le 29 avril 1417, se trouve en copie moderne dans
le ms. fr. 4628, f. 495 ; il est en original aux Archives de la Côte-d'Or, B
11932, où se trouve également une copie de copie,
offrant une traduction française du temps.








[106]
Ordonnances, t. X, p. 414.








[107]
C'est la remarque de son historien Ascbbach : Es war
ein Hauptfehler in Sigmund's character Vieles zu unternehmen, daher konnte es
salten etwas zu Ende führen. Geschichte Kaiser Sigmund's, t. II,
p. 155.








[108]
Le 18 septembre 1417, Sigismond annonce l'envoi d'une ambassade au roi
d'Angleterre (Rymer, t. IV, part. III, p. 16). Le 30 septembre, Henri V écrit à Sigismond et lui
envoie mu ambassadeur (Archiv, l. c., p. 139). L'empereur répond
en décembre (id.).








[109]
Le 5 juillet 1417, le duc de Bourgogne reçut à Ypres un chevalier et un docteur
envoyés par l'empereur (Gachard, p. 236). — Il nous parait douteux, malgré le
témoignage de Monstrelet, que l'empereur se soit trouvé à Montbéliard avec le
'duc de Bourgogne à la fin de mai 1418. Sigismond parait avoir été, vers le 18,
à Bâle, où il s'attendait à trouver le duc de Bourgogne, le duc de Savoie et
d'autres princes, qui n'y vinrent pas ; mais il ne quitta Constance que le 21
mai. On pourrait placer le voyage de Montbéliard entre le 21 et le 29, jour où
le duc de Bourgogne quitta celle ville ; mais il n'avait pas dépassé Bâle le
30, d'après son historien Aschbach, et nous voyons que le 26 une ambassade
allemande était près du duc (Gachard, p. 238). D'ailleurs le traité du 12 mai,
entre l'empereur et le duc Frédéric d'Autriche, avait donné satisfaction aux
lieras de Catherine de Bourgogne, que le duc voulait sauvegarder.








[110]
On lit dans une lettre au roi d'Angleterre en date du 4 août 1417 : Id tamen firmo et inalterabili intendimus proposito et
intencione stabili linnavimus et verbo regio promittimus et pollicemur expresse
quod primo die seu kalendas proxime affuturi meusis maii pro recuperatione
jurium alterutriusque nostrum, cessantibus excusationibus, allegationibus et
subterfugiis doloque et fraude quibusvis, nisi legitimo impedimento utpote
gravi mole infirmitans et indisposicionis corporee, quod divisa clemencia
averlat, tunc detenti fuerimus et prepediti, in nomine Domini exercituum in
fronteriis seu futibus regni Francie, et subsequanter de eisdem fronteriis in
vestre regie fraternitatis succursum et presenciam in Franciam cum copiosa
gencium armatarum multitudine personaliter constituemus. Archiv
für Œsterreichische Geschichte, 1880 (vol. LIX), p. 129-130. Un nouveau
traité, auquel il est fait allusion dans cette lettre, avait été conclu à
Luxembourg entre l'empereur et le roi d'Angleterre. Par une autre lettre, en
date du 16 août, l'empereur renouvela ses engagements dans les termes les plus
solennels (p. 132).








[111]
Voir Religieux, t. VI, p. 56. L'empereur ne fut pas heureux dans cette
tentative : les Génois lui répondirent par un refus énergique.








[112]
Sigismond convoqua à Constance, pour Pâques 1418, et ensuite pour la Pentecôte
(15 mai), les prélats du Dauphiné, afin de lui faire hommage. Chorier, Hist.
du Dauphin, t. II, p. 413.








[113]
Archiv, l. c., p. 133.








[114]
Ils ne prirent fin que le 12 mai 1418, par un traité signé à Constance. Voir
sur ces démêlés Aschbach, l. c., p. 341-50, et Muller, Histoire de la
Confédération suisse, t. IV, p. 264 et suivantes.








[115]
C'est la remarque que fait la Chronique antonine (f. 236) : Et ce pendant le duc de Bourgongne menoit sa guerre vers
Paris, comme s'il tenoit le parti dudit Roy Henry. Cf. ci-dessus, chapitre
V.








[116]
Apud castrum regis de Cadomo, in ducatu regis
prædicto. Rymer, t. IV, part. III, p. 17.








[117]
Pro tranquillitate et commuai bono totius
Cristianitatis, ut asserit. Rymer, t. IV, part. III, p. 17.








[118]
Au château de Caen, 1er octobre. Rymer, t. IV, part. III, p. 17 et 18.








[119]
Un nouveau sauf-conduit fut délivré à Alençon le 22 octobre, valable jusqu'à la
Saint-André (Rymer, t. IV, part. III, p. 21).








[120]
Ce sont les mêmes que ceux dont les noms se trouvent dans le sauf-conduit ;
seulement Jean Louvet est ici remplacé par Guillaume de Meulhon. Rymer, t. IV,
part. III, p.
18.








[121]
Lettres de Charles VI, autorisant à conclure une trêve qui ne, devait point
dépasser le 30 septembre 1418. Fontanieu, 109-110.








[122]
Voir plus haut, chapitre IV.








[123]
13 avril 1417, à Windsor : sauf-conduit délivré par le roi d'Angleterre au duc
de Bretagne, pour se rendre prés de lui. Rymer, t. IV, part. II, p. 197.








[124]
Sauf-conduit, valable jusqu'au 16 septembre, délivré le 18 octobre ; autre
sauf-conduit valable jusqu'au 1er décembre, délivré le 27 octobre. Rymer, t.
IV, part. III,
p. 90 et 21.








[125]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 23 et 24. — Une trêve de dix ans avait pourtant été conclue, à la date du 3
janvier 1414, entre le duc de Bretagne et Henri V (ib., part. II, p.
57).








[126]
La Fayette y était à la date du sauf-conduit du 22 octobre ; tous deux s'y
trouvaient encore à la date de celui du 10 novembre. Rymer, t. IV, part. III, p. 21 et 23.








[127]
Les ambassadeurs eurent là, par des Normands qui s'étaient ralliés à Henri V,
des renseignements précis sur les alliances et
promesses qui estoient entre luy et le duc de Bourgogne. Jouvenel, p.
359.








[128]
In foresta quadam quasi via media inter villam et
castrum de Touke et Hunflew, dit Elmham (Vita Henrici Quinti,
p. 126). — Barneville (la-Bertran) est une petite commune, située à 5 kil. (à l'ouest)
de Honfleur, qui compte aujourd'hui 230 habitants.








[129]
Protocole de la conférence de Barneville. Rymer, l. c., p. 25-26.








[130]
Asserentes se propter potentiam et per
horrescentiam ducis Burgundias in eorum itinere existentis tute ad locum
tractatus venire non posse. Rymer, l. c.








[131]
Un nouveau pouvoir avait été délivré par Henri V, en date du 18 novembre.
Lechaudé d'Anisy, Rôles normands, p. 235.








[132]
Jouvenel, p. 339.








[133]
Le protocole donné par Rymer s'arrête brusquement après la reproduction des
pouvoirs de Charles VI, et l'on y a ajouté un pouvoir de Henri V qui ne se
rapporte point à cette négociation, et qui est du 24 octobre de la 7e année du règne, c'est-à-dire de 1419.
Nous n'avons, pour nous renseigner d'une façon un peu précise sur l'issue de la
conférence, que ce passage d'un historique, rédigé en août 1419, qui parait se
rapporter aux conférences de Barneville. In quo
revera tractatu in aliud pacis medium nolebat pars adversa declinare, nisi quod
rex prædictus dimissis adversario suo prædicto omnibus in ducatu Normanniæ
conquœsitis, contentaretur cœteris terris ab ipsa parte sibi oblatis ; quas
teneret ab adversario prudicto tanquam Domino suo ligeo et supremo.
Rymer, t. IV, part. III,
p. 130.








[134]
Sauf-conduit du 22 novembre pour des envoyés de la Reine de Sicile et de Louis
son fils, valable jusqu'au 29 septembre 1418. Rymer, t. IV, part. III, p. 25. —
Sauf-conduit pour des envoyés du duc de Bretagne. Même date, même durée, id.,
ibid. — Dès 1416, Yolande avait envoyé un de ses secrétaires à Henri V
pendant qu'il se trouvait à Calais (ibid., part. II, p. 180).








[135]
Ce sauf-conduit, indiqué dans Lechaudé d'Anisy, p. 249, était valable jusqu'au
1er janvier 1418.








[136]
Sauf-conduit du 23 décembre. Rymer, t. IV, part. III, p. 33. — Voir sur ces incidents
l'historique cité : id., p. 130.








[137]
Voir Aschbach, t. II, p. 153-54.








[138]
C'étaient Odon de Tournon, seigneur de Beauchastel et Guichard de Margé ou
Marsy. — Mémoire publié dans Guichenon, Histoire généalogique de la maison
de Savoie, t. II, p. 255.








[139]
Mémoire cité.








[140]
Voir chapitre IV.








[141]
Voir l'Histoire de l'Église gallicane, t. XX, où le P. Berthier a fort
bien résumé toute cette controverse, et l'Histoire du Concile de Constance,
de Lenfant.








[142]
Extrait des Registres du Parlement, dans les Preuves des libertés de
l'Église gallicane, t. I, p. 126.








[143]
La situation des ambassadeurs français au concile était telle, en effet, qu'ils
purent craindre, à un moment donné, de se voir l'objet des rancunes des
Bourguignons. Après le concile, Gerson n'osa pas revenir en France et se retira
en Bavière, d'où il se rendit à Lyon un peu plus tard. Hist. de l'Église
gallicane, t. XX, p. 125. Cf. Œuvres de Gerson, t. I, p. 457.








[144]
Preuves des libertés, p. 128-131.








[145]
Le texte est dans Raynaldi, année 1418, § XXIV des Annales.








[146]
Ms. fr. 2707, f. 122. On a aussi des lettres du 15 des calendes d'avril (18
mars) au duc de Bourgogne et aux princes chrétiens (id., f. 123).








[147]
Archives, X1a
8604, f. 23 v° (en copie du temps), et Brienne, 5, f. 40 (en copie moderne).








[148]
Registres du Parlement, l. c., p. 136.








[149]
18 mars (XV Kal. apr.). Pouvoir du Pape
à ses légats les cardinaux des Ursins et de Saint-Marc. Rymer, t. IV, part. III, p. 41. Cf. Regeste
de Martin V : Archives, LL4a, f 57.








[150]
Voir une lettre du 3 avril, adressée aux deux légats, relativement à l'attitude
de l'empereur, qui se préparait à défier le roi de France. Rymer, t. IV, part. III, p. 45.








[151]
Le 15 mars, Martin V écrivait au duc de Clarence, frère du roi, pour lui
annoncer l'envoi de ses légats et l'exhorter à travailler à la paix (Rymer, p.
48) ; le 17, veille du jour où il signait ses pouvoirs, il s'adressait à Henri
V (Rymer, p. 41).








[152]
Voir Histoire de l'Église gallicane, t. XX, p. 61.








[153]
..... Audit cardinal de Saint-March, lequel il (le duc) savoit avoir esté et estre son adversaire et mortel anemy,
et qui l'avoit grevé en toutes places et manières qu'il avoit peu. Chronique
anonyme, dans Monstrelet, t. VI, p. 251-52.








[154]
Lettre des cardinaux à Henri V, datée de Troyes, le 24 avril ; sauf-conduit du
14 mai, valable pour six mois, donné par le roi d'Angleterre. Rymer, t. IV,
part. III, p. 49
et 52.








[155]
Voir ci-dessus, au chapitre IV, ce que nous avons dit des négociations de
septembre 1418 entre le Dauphin et la Cour.








[156]
Le 24 juin, le cardinal des Ursins était à Louviers près de Henri V, qui ce
jour-là délivra à sa demande des lettres en faveur du cardinal de Saint-Marc.
Rymer, t. IV, part. III,
p. 57. Cf. lettre de Henri V à la commune de Londres, en date du 21 juillet,
dans Delpit, Collection générale de Documents français, etc., p. 222.








[157]
Certificavit eos intractabiles reperisse,
dit le Religieux, t. VI, p. 250.








[158]
Ordre de paiement du Dauphin en date du 18 septembre. Clairambault, vol. 27, p.
2001.








[159]
Sauf-conduit de Henri V pour Guillaume des Baus, en date du 3 octobre. Rymer, t.
IV, part. III,
p. 66.








[160]
Il est à remarquer que, dans les lettres de sauf-conduit données le 14 octobre,
Henri V, après avoir nommé les ambassadeurs que le Dauphin avait désignés, à
savoir les archevêques de Tours et de Sens, le comte de Tonnerre, Rochefort,
Torsay, Braquemont, Barbazan, Beauvau, Louvet, Vaily et Villebresme, n'accorde
le sauf-conduit qu'à six d'entre eux : un archevêque, un comte, deux
chevaliers, un clerc et un secrétaire (Lettres des Rois, etc., t. II, p.
348). Ce sont eux que nous retrouverons tout à l'heure à Alençon. — Le même
jour un sauf-conduit fut délivré à l'archevêque de Reims, le négociateur de mai
1416 et de novembre 1417, qui pourtant ne devait pas prendre part aux
conférences d'Alençon. Notons que d'autres sauf-conduits furent délivrés à
l'évêque d'Évreux, à Henri de Chaumont, archidiacre d'Évreux, et à un
secrétaire de la Reine de Sicile, Guiot de Pressy (Rymer, t. IV, part. III, p. 66 et 67).








[161]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 67 et 68.








[162]
Nous trouvons dans les Proceedings and ordinances of the privy council of
England (t. II, p. 350), un curieux mémoire intitulé : The causes why
that the king disposeth hym to trete with the Dauphin ayeinst the Duc of
Bourgogne been theese that foloweth. — Ce mémoire se trouve à la
Bibliothèque nationale dans la collection Bréquigny, vol. 80, f. 58. Il est
cité par Thomas Goodwin dans son History of Henry the fifth (London,
1704, in-fol., p. 193-194), ouvrage qui, disons-le en passant, ne se trouve pas
à la Bibliothèque nationale.








[163]
Esquelles (alliances et promesses) toutesfois il (le roi d'Angleterre)
ne se fioit pas trop, et il luy sembloit que son alliance n'estoit pas seure,
veu les manières qu'il tenoit contre le Roy son souverain seigneur. Jouvenel, p.,339.








[164] C'était la conviction des Anglais
que le Dauphin tendait à ce but : And it is to wite
that the thing that causeth the Dauphin oon most to falle to suche tretee is to
have help of the king ayenst the Duc of Bourgne, the which Duc bath in
lis gouvernante the king's adversaire and also his wyf and thaire doghter K.,
and is in Paris withowle any grete power of men of armes (p. 352).








[165] Also it is
to considere that in substance there is no man of astate commen ynto the king's
obeissance and b..... right
fewe gentelmen, the whiche is a thing that causeth the peuple to be ful
unstable and is no wonder (p. 351).








[166] It is
thoght that though the Dauphins partie wolde entre that tretee, it schuld not
be admetted finally but..... thai
wolke any thing prefere for pees..... and so by
alle the beste weyes that may be thought to bring yn the mater of a long treve
with whiche trewe shulde be stikked on the foloweth (p. 352-53).








[167] And it is
thoght that sith as much as the seurele of the Dauphin may not be of gret
effect finally til the Dauphin have bis fader out of the Dukes band (p. 353).








[168] First that
the king is not lik to have any trete with that partie on lasse (unless) thanne
he wol helpe hem ayeinst the fors [aid] Duc... (p.
350).








[169]
Ailleurs on prévoyait le cas où le Dauphin demanderait un secours de trois,
quatre ou cinq cents hommes d'armes pour un temps déterminé, et où le Roi
d'Angleterre ne marcherait pas en personne contre le duc (voir p. 356).








[170] The king
setting Normandy in resonnable keping shulde drawe hym with bis power to suche
place as the duc were. And is supposed that the duc, wittyng the accord betwen
the king and the Dauphin, shal not dar abide in Paris, and the peuple of Paris
wol in nu wyse suffire hym to have ont the adversaire thai knowing the forsaid
accord betwen the king and the Dauphin, wherby the Dauphin withoute difliculte
may have his entent of Paris and his fader, moder and suster there ynne (p. 303).








[171] And yenne
the accord that shal be now maad betwen the king and the Dauphin may be of
neuve maad or confirmed alter as it is thought for the best (p. 303).  —
Une nouvelle ratification devait étre donnée par le Dauphin à la mort de son
père (p. 35).








[172] And that
socour and helpe soo doon by the king to Hie Dauphin it semeth should suffice
at the kings cost. And if the Dauphin wolde have any more help of the kings
sougetts to serve the Dauphin at the Dauphins cost (id.).








[173] And if the
king shulde make any ferther werre (war) to the duc as it is
supposed that the Dauphin wol desiro, that thenne the king to make werre to the
duc alwey in luis owen querell and for to have Flaundres for his labour and
costage and for the good of rest and pees betwen hym and his adversarie, the
king halding that as he dooth Normandy, etc. And
that the Dauphin and al that part shal delivre to the king or to his (sic) alle the townes, castelles or forteresses that thai geten,
if thai any wynne, without difficultee (id). — On avait pourtant,
à l'égard du duc et de la conquête de la Flandre, quelques scrupules, et on se
demandait ce que le roi ferait au cas où, pour prévenir le coup, le duc se
déclarerait son homme-lige : voir p. 384.








[174]
Le protocole de la conférence est dans Rymer, t. IV, part. III, p. 70.








[175]
Par lettres du 2 novembre, le Dauphin ordonne de payer 300 livres à
l'archevêque et autant à Braquemont. Clairambault, vol. 21, p. 6395, et 81, p.
1481.








[176]
Magnas altercationes (p. 70).








[177]
Voir l'article de M. Auguste Longnon, Les limites de la France, dans la Revue
des questions historiques, t. XVIII, pages 497 et 541-44, et sa Carte du
Royaume de France, jointe à la Jeanne d'Arc de M. Wallon éditée par
la maison Didot.








[178]
Illam reputabant ipsi omnino vacuam, inanem et
quasi nullam (p. 71).








[179]
Ils sont ainsi désignés dans le protocole : le
seigneur de Séverac et Guitard. Le premier devait être Amaury,
seigneur de Séverac, bientôt maréchal de France ; quant au second, c'était
évidemment Guitard le Besordon, écuyer d'écurie du Dauphin, que nous avons vu
plus haut figurer parmi les signataires du traité de Pouilly.








[180]
Voici quelles étaient ces combinaisons : 1° Tout ce qui fut cédé par le traité
de Brétigny, sauf les terres au nord de la Charente, l'Artois et la Flandre, moyennant
l'abandon des prétentions sur la Normandie ; — 2° Le duché de Guyenne, sauf ce
qui est au nord de la Charente, avec l'équivalent en Normandie, et en outre la
Flandre ; — 3° Le duché de Guyenne, dans les mêmes conditions, avec
compensation sur, la Somme, et les comtés d'Artois et de Flandre ; — 4° Le
duché de Guyenne, dans les mêmes conditions, avec tout ce qui a été conquis en
Normandie ; — 5° L'exécution pure et simple du traité de Brétigny. Rymer, p. 73.








[181] Whan thay
have profred al that may be geten of hem. Instructions
du 26 octobre. Rymer, l. c., p. 68.








[182] And whan
thay have dryve thaim to the utmost profir that may be had of them in thes
wise, tham be id axed of them how they mow make the king sure of suche a Pees. Instructions du 26 octobre. Rymer, l. c., p.
68.








[183]
Christianissimam et piam intentionem.
Protocole de la conférence, p. 74.








[184]
Idemque princeps Christianissimus, super omnia
abhorrens effusionem sanguinis christiani et diras guerras quæ multa et
irreparabjlia mala inducunt. Protocole de la conférence, p. 74.








[185]
Rymer, p. 75. — Il ne faut point oublier que Morgan, qui conduisit toute cette
négociation, où l'on cherchait à faire acheter au Dauphin une assistance armée
contre le duc de Bourgogne, avait été le grand artisan de l'alliance entre
Henri V et Jean sans Peur.








[186]
Elle était datée de son ost devant Sully, le 15 novembre.








[187]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 76.








[188]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 77.








[189]
Voir lettre de Charles VI du 1er novembre. Rymer, t. IV, part. III, p. 69.








[190]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 69.








[191]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 78.








[192]
Voir l'ouvrage déjà cité de lord Brougham.








[193]
Religieux, t. VI, p. 314.








[194]
Les mêmes difficultés qui s'étaient produites à Alençon se produisirent à
Pont-de-l'Arche, et les exigences des Anglais ne furent pas moindres. Voir
correspondance du cardinal des Ursins avec le roi d'Angleterre et avec les
ambassadeurs de Charles VI, dans Rymer, p. 79-80, et l'historique qui se trouve
à la p. 130 ; cf. Monstrelet, t. III, p. 295 ; Chron. anonyme, t. VI, p.
265. Nous ne voyons pas que, comme le prétend Rapin Thoyras, les conférences
aient été rompues à l'occasion du différend sur la langue dont on devrait se
servir officiellement, car, contrairement à ses assertions, les ambassadeurs
adoptèrent le moyen terme proposé par le cardinal des Ursins.








[195]
Il était en date du 1er janvier (Rymer, p. 81), et délivré à l'archevêque de
Sens, Louis de Chalon, comte de Tonnerre, Jean de Vaily, Jean Tudert, Guillaume
Seignet et Jean de Villebresme. — Le 26 décembre, le Dauphin avait fait faire
des paiements à ses ambassadeurs (Clairambault, vol. 81, p. 6395, et 108, p.
8463).








[196]
Pouvoirs de Henri V des 21 et 22 janvier (p. 84 et 85). Sauf-conduit du 31
janvier pour les ambassadeurs nommés ci-dessus, valable jusqu'au 15 février.








[197]
24 novembre 1418 : Pouvoirs de Henri V pour traiter de la paix avec Yolande
(Rymer, p. 77). — 15 décembre : Sauf-conduit pour Guiot de Pressy, secrétaire
de Yolande, p. 80).








[198]
Sauf-conduit de Henri V, en date du 3 janvier, pour six ambassadeurs (Rymer, p.
81). Pierre de Brézé ne semble pas être venu à Rouen : le 26 janvier, un
nouveau sauf-conduit fut donné à deux conseillers de la reine de Sicile ;
c'étaient Tristan de La Jaille et Philippe de Coetquis. Le 15 février, Henri V
commit Roland Leyntale pour les amener prés de lui (p. 92).








[199]
Convention signée à Rouen, le 12 février, in ecclesia conventuali fratrum
prœdicatorum Rothomagensi (p. 91). Le texte de cette convention était connu
des Parisiens le 22 février. Registres du Parlement, dans Félibien, t. IV, p.
577.








[200]
Voir les lettres de Henri V en date du 16 février, ordonnant à ses baillis et
capitaines de publier la trêve (p 93).








[201]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 139.








[202]
Rymer, p. 91 Sur la conférence de Mantes, voyez Rymer, p. 105, et Lettres
des Rois, t. II, p. 363.








[203]
Rymer, p. 94, 95.








[204]
La trêve, qui expirait le 25 décembre, fut renouvelée. Voir lettres du roi
d'Angleterre, en date du 24 décembre 1418, dans Rymer, l. c., p. 81. Le
15 février 1419, Henri V faisait délivrer un sauf-conduit au comte d'Armagnac
et au seigneur d'Albret, pour se rendre près de lui, et prolongeait jusqu'à
Pâques la trêve conclue avec eux (id., p. 92 et 94).








[205]
Voir Elmham, p. 206-207. — Dès le 12 janvier, il était question du voyage du
duc (Rymer, p. 82). Le 12 février, Henri V donnait pour lui des lettres de
sauf-conduit (id., p. 91). Le duc était encore à Dol le 23 février, et
nous voyons qu'il était de retour le 28 mars (D. Morice, t. II, col. 978 et
s.).








[206]
Il avait été désigné par Charles VI, en date du 26 février, pour traiter avec
le roi d'Angleterre, de concert avec divers ambassadeurs. Voir lettres de
Charles VI du 28 mars, dans Rymer, p. 104.








[207]
Jouvenel, p. 362.








[208]
On voit par l'historique déjà cité (Lettres des Rois, t. II, p. 363-64),
que les Anglais ne demandaient rien moins que tout ce que leur avait attribué
le traité de Brétigny, plus le duché de Normandie en entier et toutes les
récentes conquêtes ; c'est le 16 mars que cet ultimatum fut remis (lettres de
Henri V, sans date ; ibid., p. 369).








[209]
A Malo le héraut, envoyé vers le Dauphin à Montargis, quinze livres (D. Morice,
t. II, col. 981) ; autre ambassade de Pierre Eder et Obvier de Champvallon, en
quittant Rouen (id.) ; troisième ambassade, envoyée de Bayeux (id.,
col. 982).








[210]
Lettres du 8 mars, dans Rymer, l. c., p. 97. — Le 9 mars, Henri V
donnait pouvoir de délivrer des sauf-conduits aux gens du Dauphin (Id.).








[211]
Ce sauf-conduit est délivré à Simon Vernis
(p. 99) ; il faut sans doute lire Verjus.
C'était le nom du premier queux (cuisinier) du Dauphin, Guillaume le Fèvre, dit
Verjus.








[212]
Ce traité se trouve dans Bréquigny, vol. 80, f. 81 ; il portait trêve du 19
mars 1419 à Noël suivant.








[213]
Licet prædictus rex ad civitatem Ebroicarum non
sine magnis laborum attediis (ut de sumptibus facemus) personaliter accedens
dictam conventionem in termino fuisset observare paratus, præfatus tamen
Delphinus (aliorum quorumdam, ut putatur, insalubri ductus consilio) ejusdem
conventionis observationi intendere non curavit. Exposé fait après
la prise de Pontoise. — Rymer, t. IV, part. III, p. 130. Cf. Elmham, Vita
Henrici quinti, p. 200-210.








[214] And made
the King a beau nient. L'éditeur met en note : This is in fact an italian phrase : he made the King a bello
niente. He made him a cypher, he stultified him. Sir Henri Ellis, Original
letters, second series, t. I, p. 77.








[215] More write
y not at thys time ; bote y prey you ye prey for us that we may come sone, oute
of thys unlusty soundyoucs lyf, yn to the lyf of Englond (p. 78). — Certes, disait-il
encore, tous ces ambassadeurs sur lesquels nous
traitons sont ycoengrue, c'est-à-dire, en vieux langage anglais, they ben
double and fals (ils sont doubles et faux). Avec de telles sortes de gens, je prie Dieu qu'aucun homme
loyal n'ait rien à voir.








[216]
Les historiens, qui n'ont pas pris la peine de dépouiller attentivement le
recueil de Rymer, ne se sont pas aperçu de ce fait capital. Il est consigné
dans le pouvoir, en date du 28 mai, donné par Charles VI à ses ambassadeurs,
d'abandonner toutes les choses desquelles concordé fu
ou dit traictié de la paix finable faicte à Bretingny... avec toute la duchié de Normandie et toutes les terres,
seigneuries, villes, chasteaulx et lieux qu'il tient de present on nostre
royaume (Rymer, p. 105) ; et on a publié de nos jours (1847) le texte de
la déclaration formelle qui fut faite dans ce sens à Mantes par les envoyés de
Charles VI (Lettres des Rois, etc., t. II, p. 372-73, d'après Rymer,
Suppl. à Henri V, t. III, n° 22, dans Bréquigny, vol. 80. Cf. l'historique fait
en août 1419, dans Rymer, p. 130). Mais si l'on a pu négliger Rymer, il n'était
point permis d'ignorer ce qu'on lit dans Jouvenel des Ursins, lequel rapporte
en propres termes la teneur des instructions des ambassadeurs (p. 362).








[217]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 102 et s.








[218]
Quod etiam videtur expediens quod intersit illustris
princeps duc Britanniæ. Rymer, p. 105. — Un sauf-conduit, valable
jusqu'au 16 mai, fut délivré le 11 avril au duc de Bretagne. Rymer, l. c.,
p. 107.








[219]
Ils y étaient le 11 avril (Gachard, p. 240 ; cf. Monstrelet, t. III, p. 313, et
Chron. anonyme, t. VI, p. 267). Cette convention fut ratifiée par
lettres de Charles VI, données à Provins le 18 avril (Rymer, p. 108-109), et
par lettres de Henri V, données à Vernon le 22 avril. Le même jour, Henri donna
des pouvoirs aux ambassadeurs qu'il envoyait à Charles VI (id., p. 109).
— Le 6 mai, il donna d'autres pouvoirs pour proroger le jour de la convention,
et le 8 mai un traité, signé également à Vernon, la fixa au 29 mai (p.
114-115). — Ce même jour, Henri V délivra de nouveaux pouvoirs à ses
ambassadeurs (p. 115-116).








[220]
Monseigneur le Regent de France et Daulphin, pour le
bien de paix des deux royaumes et avoir amour et alliance avecques très hault
et très puissant prince le Roy d'Angleterre, est prest de fère envers ledit
très puissant prince des choses que il monstrera duement lui avoir esté passées
et accordées par l'autre partie touchans les termes continues en le grant paix (sic) et du duchié de Normandie, tandis que le très hault et très
puissant prince s'en tendra pour content, et que par ce ne demourra que lesdiz
seigneurs n'aient bonne peax, amour et alliance ansemble. Rymer, Suppl.
à Henri V, t. III, n° 51 dans Bréquigny, 80, f. 94, d'après Tiher. B. 6, f. 10 B. — On lit à la suite
: Ista cedula fuit præsentata domino nostro Regi in
castro suo de Vernon super Sayne per Guytardum scutiferum et quemdam clericum
secretarium Dauphini, XII de maii.








[221]
La reine de Sicile, après l'incident de l'entrevue Manquée du 26 mars, ne cessa
pas ses rapports avec les Anglais. Nous voyons Henri V donner, le 10 avril, un
sauf-conduit à deux envoyés de la reine Yolande (Rymer, p. 107) ; le 27 avril,
il donnait pouvoir à Roland Leyntale et à Me Thomas Felde pour traiter de
trêves avec ses envoyés (id., p. 111). Enfin, après l'issue des
conférences de Meulan, le 2 juillet, un nouveau sauf-conduit fut donné à deux
envoyés de la reine (p. 124).








[222]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 119.








[223]
Post cujus conventionis initia, singula a præfatis
ambassiatoribus, ut præfertur, oblata, per prædictam serenissimam dominam et
ducem, cum dicto rege convenientes, eorum propriæ vocis oraculo ratificata
fuerunt, et per eosdem ultro prefato regi concessum et concordatum quod
præmissa sihi sic, ut præmittitur, remansura, idem rex et hæredes sui in
perpetuum tenerent non a Rege seu corona Franciæ vel a quoquam hominum, sed a
solo Deo. Rymer, t. IV, part. III, p. 130.








[224]
Propositions du roi d'Angleterre ; — Offres du gouvernement royal, avec les
observations du roi d'Angleterre ; — Historique des négociations, fait par la
chancellerie anglaise. Rymer, t. IV, part. III, p. 120-121 et 130-131.








[225]
Historique des négociations, p. 130.








[226]
Jouvenel, p. 366-68.








[227]
Jouvenel, p. 366-68.








[228]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 124.








[229]
Nous n'ajoutons pas grande foi, après ce que nous révèlent les documents
diplomatiques, au récit de Monstrelet (t. III, p. 321-22) et à l'altercation
qui se serait produite entre le duc et le roi d'Angleterre. — Jean sans Peur,
pendant la durée des conférences, traita avec Henri V de ses intérêts
personnels, et l'on a quelques-uns des actes de cette négociation (Rymer, p. 122-23),
qui se dénoua par la conclusion d'un traité signé à Gâtais le 14 juillet.
D'ailleurs, l'attitude de Henri V à l'égard du duc, à la suite des conférences,
la continuation des relations entre les deux princes indiquent qu'ils n'étaient
rien moins que brouillés. Aussi bien, Jean sans Peur était un grand comédien :
les paroles qu'on lui prête ont pu, malgré tout, être prononcées.








[230]
Nous avons à ce sujet rayon d'Isabeau elle-même. Dans la lettre qu'elle adressa
le 20 septembre 1419 au roi d'Angleterre, et qu'on a lu plus haut, elle
constate que si elle et le duc avaient traité avec le roi d'Angleterre, tout le
monde les aurait abandonnés.








[231] Voici ce qu'on lit à ce sujet dans
une lettre datée de Mantes, le 14 juillet, et signée R. PRIOUR : And whanne it (le
traité tel qu'il avait été accepté de part et d'autre) was broughte to the point for to
have ben engrossed, und fullyth to be maad an ende of, the saide frenssh partie
hath comen with diverses demandes and questions, in lettyng and taiygng of that
matere, so ferforthe that now at this tyme it is not knowen whethir we shall
have werre or pees.
Rymer, l. c., p. 126.
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  § II. — NÉGOCIATIONS AVEC LES DIVERSES PUISSANCES DE
  1418 A 1422.

  Situation faite à la France, en Europe, par la
  simultanéité de deux gouvernements rivaux. — Relations avec la Castille et
  avec l'Écosse ; le Dauphin fait échouer les efforts de la politique
  bourguignonne près de ces deux puissances et obtient d'elles une assistance
  armée. — Attitude du duc de Savoie. — Influence politique de la reine Yolande
  : le maison d'Anjou en Lorraine et à Naples. — Continuation des relations
  avec la Castille et l'Écosse, et ouvertures faites à l'Aragon. — Le meurtre de
  Montereau consomme l'alliance anglo-bourguignonne : traités d'Arras et de
  Rouen, bientôt suivis du traité de Troyes. — Accueil que ce traité reçoit en
  Europe. — Relations du Dauphin avec la cour de Rome : dispositions plus
  favorables du Pape, qui intervient en faveur de la paix et envoie un légat en
  France. — Nouveau secours d'Écosse en 1421. — Efforts du roi d'Angleterre
  pour contrebalancer l'action de la France ; il cherche des auxiliaires en
  Allemagne et s'allie à la République de Gènes. — Ambassade du Dauphin en
  Castille. — Ouvertures faites au duc de Milan, qui autorise la levée d'un
  corps de troupes.

   

  La situation faite à la France, depuis le 29 mai 1418, par
  la simultanéité de deux gouvernements, l'un, celui du Roi, siégeant à Paris,
  représenté par la Reine et le duc de Bourgogne ; l'autre, celui du Dauphin,
  installé dans les provinces du centre, soulevait un problème délicat au point
  de vue des relations internationales : avec lequel de ces gouvernements les
  puissances étrangères unies à la France par d'anciens traités, telles que la
  Castille et l'Écosse, allaient-elles entretenir des rapports ? Cette question
  semble avoir, dès le début, préoccupé le duc de Bourgogne ; car, aussitôt que
  l'autorité du nom d'Isabeau fut venue couvrir sa rébellion et donner à ses actes
  une apparence de légalité, il fit — de Troyes où il résidait — des ouvertures
  au roi de Castille.

  Le trône de Castille était alors occupé par un enfant,
  Jean II, né le 6 mars 1405, dont la sœur avait épousé en 1415 le roi
  d'Aragon, Alphonse V. D'antiques alliances unissaient la Castille à la France
  : des traités successifs, conclus en 1274, 1294, 1346, avaient été renouvelés
  entre Charles V et Henri de Transtamarre, quand l'épée victorieuse de Du
  Guesclin eut assuré à ce prince la possession du trône (20 novembre 1368)[1]. Au début du
  règne de Jean II, le traité de Valladolid, dirigé principalement contre
  l'Angleterre, était venu (décembre 1408)
  sceller l'alliance intime de la Castille et de la France, et devait, pendant
  de longues années, demeurer la charte réglant les rapports des deux États[2].

  Henri IV, roi d'Angleterre, dont la sœur, Catherine de
  Lancastre, avait épousé Henri III de Castille, père de Jean II, et exerçait
  la régence pendant la minorité de celui-ci, avait voulu profiter de ces
  rapports de familles pour renouer avec la Castille des relations interrompues
  depuis de longues années[3]. Il en
  entretenait, et d'assez étroites, avec la Cour d'Aragon qui, bien qu'unie à
  la France par des liens très anciens[4], les avait
  laissés se relâcher depuis le milieu du quatorzième siècle, et qui, tandis
  que la Castille demeurait française, était devenue favorable à l'Angleterre.
  Peu après son avènement, Henri V signa (28
  janvier 1414) un traité avec Jean II, stipulant une trêve générale
  d'un an[5], laquelle fut
  ensuite prolongée pour une égale durée[6]. Après la prise d'Harfleur
  et la victoire d'Azincourt, il avait, nous l'avons vu, envoyé une ambassade
  en Castille pour solliciter une alliance[7]. En janvier 1417,
  il fit partir de nouveaux ambassadeurs, avec mission de rappeler l'alliance
  conclue autrefois, et de la renouveler si c'était possible ; en cas d'échec,
  on invoquerait le traité récemment signé entre la Castille et le Portugal[8], afin de faire
  comprendre l'Angleterre dans la trêve, comme alliée du roi de Portugal ; en
  outre, on devait tout tenter pour rompre l'alliance française[9]. Henri V semble
  avoir échoué dans cette négociation, mais il resta pourtant en relation avec
  la Castille[10].

  La France fut plus heureuse en Aragon que l'Angleterre ne
  l'avait été en Castille. Toutes les contestations soulevées dans ce pays par
  la succession de Jean Ier (mort en 1395)
  avaient enfin cessé par la renonciation de Yolande d'Aragon, duchesse
  d'Anjou, et la reconnaissance d'Alphonse V qui, le 2 avril 1416, avait
  succédé à son père Ferdinand IV, monté sur le trône le 28 juin 1412. Du vivant
  de celui-ci, et au milieu de ces compétitions, la politique française et la
  politique anglaise s'étaient rencontrées en Aragon. Charles VI entretint des
  relations avec don Ferdinand, et même avec son prédécesseur don Martin ; il
  envoya une ambassade chargée de renouveler les alliances avec la France[11]. En 1413,
  l'Angleterre laissa le duc de Clarence signer un traité d'alliance avec le
  comte d'Urgel et prêter à celui-ci un concours armé dans sa lutte contre
  Ferdinand IV[12].
  En 1415, Henri V, ayant sollicité la main de doña Maria, fille ainée de
  Ferdinand IV, qu'on destinait au roi de Castille, vit ses avances repoussées[13]. En novembre
  1416, Charles VI, rappelant la trêve de trente ans conclue avec l'Aragon (1406), faisait délivrer des lettres patentes
  pour en enjoindre la stricte observation[14]. Enfin
  l'intervention de la reine Yolande amena entre les deux Cours le
  rétablissement des rapports diplomatiques : un traité, signé à Barcelone le 4
  octobre 1417, entre le roi d'Aragon, d'une part, et le roi Louis de Sicile et
  le Dauphin, de l'autre, renouvelait les anciennes alliances et confédérations[15].

  Tel était, en 1418, l'état des choses en Espagne. La
  Castille demeurait notre alliée fidèle ; l'Aragon, tout en conservant ses
  anciennes relations d'amitié avec l'Angleterre, était rentré en rapports avec
  la France. Ajoutons que le Portugal, où régnait Jean Ier, marié à une sœur
  d'Henri IV d'Angleterre, était acquis à l'influence anglaise, et que le roi
  de Navarre Charles III, de la maison d'Évreux, tout en étant fort éloigné de
  la détestable politique de son père, avait ses relations dans le camp opposé
  au Dauphin.

  Nous avons dit que le duc de Bourgogne avait fait, à la
  fin de 1417, des ouvertures à la Cour de Castille[16]. Elles ne furent
  point repoussées, car, dans les derniers jours de janvier 1418, des
  ambassadeurs de Jean II se trouvaient à Troyes[17]. Une ambassade
  de Portugal vint aussi, dans le même temps, vers le duc[18]. Le 15 mars,
  Jean sans Peur fit partir Thibaut, seigneur de Neufchastel, pour l'Espagne,
  avec mission de traiter d'alliances et de secours armés avec les rois de
  Castille et d'Aragon[19]. Un peu plus
  tard, quand, maître de la personne de Charles VI, le duc se fut installé dans
  la capitale, il envoya un nouvel ambassadeur aux mêmes rois[20]. Au mois de
  septembre, deux familiers du roi de Castille se trouvaient à la Cour de
  France[21].

  Il était une autre puissance, alliée de temps immémorial à
  la France[22],
  que le duc de Bourgogne ne pouvait oublier : nous voulons parler de l'Écosse.
  Ce pays se trouvait, il est vrai, dans une situation précaire : son roi ayant
  été, depuis 1405, retenu prisonnier en Angleterre, au mépris de toutes les
  lois[23], il était sous
  la régence de Robert Stuart, duc d'Albany, frère de Robert III (mort en 1406). Pourtant l'alliance écossaise
  n'était point à négliger. La trêve entre l'Angleterre et l'Ecosse expirait à
  Pâques 1418[24],
  et l'on pouvait, en invoquant les anciens traités et les vieilles sympathies
  écossaises, compter sur une assistance armée en France[25]. Jean sans Peur
  fit à l'Écosse des ouvertures[26], comme il en
  avait fait à la Castille, et il réussit dans cette négociation, car, dans les
  premiers jours de juillet 1418, l'évêque de Ross et Jean de Lethe,
  ambassadeurs du duc d'Albany, étaient près de lui pour traiter de l'envoi
  d'un secours contre les Anglais[27]. Le duc, pour se
  rendre les Écossais favorables, avait sans doute invoqué l'appui du comte de
  Douglas, venu en France en avril 1412, et avec lequel il avait conclu alors
  un traité d'alliance et de confédération[28]. Une convention
  semble avoir été faite[29]. Pour en presser
  l'exécution, le duc envoya en Écosse, au mois d'octobre 1418, un maitre des
  requêtes de l'hôtel du Roi ; il fit partir en même temps un maitre de navire,
  chargé du transport des troupes[30].

  Au moment où le Dauphin organisait son gouvernement, il se
  voyait donc, tout à la fois, entouré d'ennemis au dedans et menacé au dehors
  de perdre les alliés sur lesquels il aurait pu compter. La diplomatie du duc
  de Bourgogne, comme celle du roi d'Angleterre, faisait le vide autour de lui,
  et semblait devoir le réduire à une complète impuissance. Nous avons vu plus
  haut comment, à l'intérieur, il lutta contre la fortune adverse ; examinons
  ce qu'il fit pour conjurer le nouveau péril dont il était menacé.

  Une des premières préoccupations de Charles, après sa
  fuite de Paris, fut de se mettre en rapport avec les puissances étrangères.
  Nous avons la preuve qu'il envoya aussitôt un ambassadeur au duc de Savoie[31]. Tandis que,
  s'efforçant d'arrêter les progrès de l'invasion, il entrait en pourparlers
  avec le roi d'Angleterre, il s'adressa à l'Écosse[32] et à la
  Castille, ces anciennes et fidèles alliées de la France, dont, dans sa
  détresse, il espérait avoir l'assistance. Durant les derniers mois de 1418,
  des ambassadeurs furent envoyés au régent Albany et à Jean II[33]. On manque de
  détails sur cette double négociation, mais on sait que Charles demandait au
  premier un secours armé, au second une flotte pour le transport des troupes
  d'Écosse. Au commencement de 1419, une ambassade écossaise vint trouver le
  Dauphin et lui promettre l'appui du régent. Nous voyons à cette époque deux
  chevaliers écossais, qui sans doute avaient accompagné les ambassadeurs,
  prendre place dans les rangs de l'armée dauphinoise[34]. Avec la
  Castille, les choses ne marchèrent pas aussi rapidement : la reine-mère
  venait de mourir[35] ; le jeune roi
  avait été proclamé, bien qu'il ne fût âgé que de treize ans ; les conseillers
  du trône hésitaient à se prononcer. Ils étaient d'ailleurs sollicités des
  deux côtés à la fois : le duc de Bourgogne avait, nous l'ayons dit, envoyé,
  vers la fin d'août, deux ambassadeurs en Castille. On a la mention d'une
  réponse dilatoire faite par le Conseil, et s'adressant sans doute à. ces
  ambassadeurs[36].
  L'amiral de Braquemont, qui connaissait à fond la Castille, où il était apparenté
  aux plus grandes maisons, et qui avait été l'un des négociateurs du traité de
  Valladolid en 1408[37], fut envoyé pour
  aplanir les difficultés[38]. A la fin
  d'avril 1419, Charles fit encore partir Bertrand Campion, un de ses maîtres
  d'hôtel, pour presser la conclusion des négociations et prendre les
  arrangements relatifs à l'envoi des navires. C'était le moment où Jean II
  venait de faire aux Cortès (7 mars 1419)
  la déclaration qu'il entendait désormais gouverner par lui-même, et où
  l'archevêque de Tolède, don Sanche de Royas, avait pris la direction des
  affaires. Des subsides paraissent avoir été votés par les Cortès dans cette
  réunion[39].
  La nouvelle de la prise de Rouen par le roi d'Angleterre causa une vive
  impression à la Cour de Castille, et, le 3 avril, on emmena le jeûne roi à
  Ségovie, pour presser l'équipement de la flotte[40].

  Tandis qu'on obtenait ce résultat en Castille, le Dauphin
  reçut une nouvelle ambassade d'Écosse. Le régent Albany, qui semble n'avoir
  eu pour mobile que la satisfaction de son ambition personnelle[41], voulait-il
  imiter Henri V dans son double jeu ? Toujours est-il que, le 24 mars 1419, le
  duc de Bourgogne faisait partir pour l'Écosse trois écuyers de ce pays[42], et que, les 11
  avril 1419 et jours, suivants, à Provins, où résidait alors la Cour, il avait
  à sa table un évêque et deux seigneurs écossais[43]. Le même jour (11 avril), on recevait avis à Tours du
  passage de l'ambassade qui se rendait près du Dauphin, et qui traversa la ville
  le lendemain[44].
  C'est probablement pendant le séjour de cette ambassade que Charles, par
  lettres du 17 mai, retint Guillaume Douglas, chevalier, pour le servir avec
  cent cinquante hommes d'armes et trois cents archers[45]. Nous avons la
  preuve que, dès le mois d'avril 1419, il avait auprès de lui, pour sa garde,
  une compagnie d'hommes d'armes et d'archers écossais[46]. Aussitôt après
  la conclusion du traité de Pouilly (11
  juillet), nous voyons Jean sans Peur charger Jean de Becour, serviteur du Roy Jacques, d'aller porter à son
  maître la nouvelle de la réconciliation opérée entre le Dauphin et le duc[47].

  Le 28 juin, fut signée à Ségovie une convention réglant
  les conditions du secours naval fourni par la Castille : quarante navires
  armés devaient être mis pour trois mois à la disposition de la France ; le
  Dauphin s'engageait à payer les frais, évalués à la somme de 119.400 francs
  d'or[48]. Une ambassade
  de Castille ne tarda pas à se rendre en France[49]. L'Angleterre
  était sérieusement menacée : non seulement la Castille facilitait le
  transport des troupes d'Écosse, mais il était question d'opérer une descente
  en Guyenne. Dans une lettre en date du 22 juillet, le maire et les jurats de
  Bayonne faisaient part au roi d'Angleterre de l'arrestation d'un clerc
  castillan, sur lequel avaient été saisis des papiers établissant qu'outre
  l'envoi des quarante navires destinés à prendre à Belle-Isle les gens du
  Dauphin pour aller chercher l'armée d'Écosse, on se proposait à la cour de
  Castille de diriger une expédition contre la Guyenne et de mettre le siège
  devant Bayonne[50].

  Le conseil anglais prit aussitôt des mesures pour empêcher
  le passage des navires castillans[51]. Mais il ne
  tarda pas à recevoir des nouvelles encore plus alarmantes : le 23 juillet, un
  agent anglais à la cour d'Aragon faisait savoir que quatre galères
  provençales, bien armées, venaient de passer librement, sans qu'il ait pu les
  faire arrêter, et qu'elles faisaient voile vers les côtes d'Angleterre[52] ; le 5
  septembre, on écrivait de Bayonne que les Espagnols étaient entrés à grande puissance dans la terre de Labour, et s'étaient
  avancés jusque sous les murs de Bayonne, pillant et brillant tout sur leur
  passage[53]
  ; qu'il n'était pas douteux que le comte don Fadrique[54], au nom du roi,
  avec toute la puissance de Castille, et l'infant d'Aragon, avec toute la
  puissance d'Aragon, allaient assiéger Bayonne et prêter assistance au Dauphin[55]. Qui pouvait
  prévoir les conséquences d'une campagne entamée simultanément, en Normandie
  par l'armée dauphinoise, grossie des auxiliaires d'Écosse, et en Guyenne par
  les troupes de Castille ? C'était là un véritable coup de partie. Henri V,
  qui venait justement de voir le duc de Bourgogne se rapprocher du Dauphin,
  dut craindre un brusque revers de fortune[56].

  Mais au moment où l'alliance de Jean II permettait
  d'opérer, dans le sud de la France, une si utile diversion ; alors que
  l'amiral de Braquemont, prenant le commandement de la flotte castillane,
  remportait (janvier 1420) une grande
  victoire, près de La Rochelle, sur les navires anglais croisant dans ces
  parages[57],
  un déplorable conflit éclata à la Cour de Castille. Après la mort de leur
  père Ferdinand IV, les trois infants d'Aragon, don Jean, don Henri et don
  Pedro, étaient venus s'établir à la Cour de Jean II, où leur sœur doña Maria
  fut fiancée au jeune roi le 20 octobre 1419. Des luttes d'influence ne
  tardèrent pas à se produire, et l'infant don Henri finit par lever l'étendard
  de la révolte (14 juillet 1420)[58]. Il en résulta
  une période de troubles et d'anarchie qui se prolongea pendant plusieurs
  années, au grand détriment de la France, ainsi privée des avantages que l'habile
  politique du Dauphin avait su conquérir.

  Si Charles avait réussi du côté de l'Écosse et de la
  Castille, il ne fut pas aussi heureux en Savoie. Amédée VIII avait épousé une
  sœur de Jean sans Peur[59] : tout en se
  maintenant dans une sorte de neutralité, évitant de se rendre aux instances
  du gouvernement royal qui réclamait de lui une assistance armée[60], il n'en resta
  pas moins entièrement dévoué aux intérêts du duc de Bourgogne[61]. Le Dauphin
  s'était, dès le début, mis en rapport avec lui (juin
  1418) ; le duc avait, à son tour, envoyé des ambassadeurs, et ces
  relations n'avaient point été vues sans ombrage par le parti adverse[62]. Elles se
  poursuivirent pendant quelque temps : vers le mois de mars 1419, l'évêque de
  Saint-Papoul et Jean Girard allèrent, de la part du Dauphin, trouver le duc
  pour traiter diverses affaires, parmi lesquelles était comprise la
  prolongation d'une trêve entre la reine Yolande et Amédée VIII, relativement
  à la Provence[63].
  Yolande envoya elle-même une ambassade, chargée de poursuivre la
  revendication de ses intérêts et de régler certaines questions en litige[64]. A ce moment
  Amédée, toujours prêt à intervenir comme pacificateur, était en relations
  assidues avec le duc de Bourgogne, et surtout avec la duchesse qui, chargée
  de la direction politique en Bourgogne, ne résidait pas loin de son
  beau-frère[65].
  Le duc de Savoie avait des ambassadeurs à la Cour de France[66], et ne fut point
  sans doute étranger au rapprochement opéré au mois de juillet 1419 entre le
  duc de Bourgogne et le Dauphin. Après le meurtre de Montereau, cédant
  peut-être à des sollicitations de Charles[67], il tenta de
  ramener le duc Philippe à des sentiments de conciliation, et lui envoya un de
  ses chevaliers pour l'engager à traiter avec le Dauphin[68]. Mais il se refusa
  à faire le voyage de Lyon, où celui-ci, se rendant en Languedoc, l'avait
  mandé par la lettre suivante, qui donnera une idée des relations établies
  entre l'héritier du trône et le chef d'une maison qui se trouvait encore, à
  l'égard de la Couronne, dans une sorte de dépendance.

  A
  nostre très chier et très cané cousin le duc de Savoye.

  DE PAR LE REGENT, ETC.

  Très chier et très aillé cousin,
  pour le desir que savons vous avoir de oir de nos nouvelles et estai, et pour
  le plaisir que aussy prenons de oir des vostres, escrivons de present par
  devers vous, en vous signifiant, très chier et très amé cousin, que grace à
  Dieu, nous sommes sain et en bon point de nostre personne, qui ce tout temps
  vous octroit. Et, en entretenant nostre voyage vers le pays de Lyonnois dont
  autrefois vous avons escript, sommes nagaires partis de nostre ville de
  Bourges, et venuz jusqu'en ce pays de Bourbonnois ; et pour ce que, au
  plaisir de Dieu, entendons estre en la ville de Lyon dedans le XVe jour de
  janvier prouchain venant, et que à ce jour mandons ilec venir par devers nous
  tels et tels[69],
  et autres seigneurs de sang et lignage de Monseigneur et nostre, pour avoir
  conseil et avis sur les grans affaires de ce Royaume, et mesmement sur ce qui
  est à faire pour la conservacion de ceste seigneurie et le reboutement des
  Anglois anciens ennemis d'icelle, en quoy sommes du tout deliberé d'exposer
  nostre propre personne en la saison nouvelle, soit par bataille à journées
  arrestées ou autrement, ainsy que serons conseillez de faire, nous qui, en ce
  et en toutes autres choses qui si avant toucheroient le bien de mon dit
  seigneur et de nous, vouldrions user de vostre bon conseil et advis et aide,
  et que de vous, entre tous autres si prouchains de mon dit seigneur comme
  vous estes, avons tousjours eu et avons très parfaicte et speciale confiance,
  vous prions, très chier et très amé cousin, sur tout le plaisir et service
  que jamais faire nous desirez, et sur tant que vous aimez le bien et
  conservacion de ceste seigneurie, que incontinent ces lettres voues, vous
  vous vueilhez disposer et appareiller pour venir devers nous et estre au dit
  lieu de Lyon dedans ledit terme ou le plus tost après, et au moins ile delay
  que bonnement pourrez, car, pour le grant charge de gens que nous menons, n'y
  pourrions pas longuement arrester ne sejourner. Et en ce faisant, de quoy ne
  creons pas que à tel besoing nous doyez faillir, nous ferez ung très agreable
  plaisir. Et par ce message que pour ce envoyons en haste devers vous, vous
  veuilliez sur ce rescrire vostre entencion et voulenté, ensemble de vostre
  dit estat, et autres nouvelles, car d'en oir en bien nous sera moult grant
  plaisir.

  Très chier et très amé cousin,
  Nostre Seigneur vous ayt en sa sainte garde.

  Escript à Moulins, le XXVIIIe
  jour de decembre[70].

  Le duc de Savoie n'intervint plus durant la régence de
  Charles[71].
  Tout en restant en relation avec lui[72], il se rangea
  sans hésitation du côté de ses adversaires, et continua à permettre aux
  seigneurs savoisiens de soutenir les armes à la main la cause bourguignonne[73].

  Nous avons vu l'influence de la reine Yolande se faire
  sentir dans les négociations avec l'Angleterre et dans les relations avec
  l'Aragon ; elle s'exerça encore en Lorraine et en Italie, avec des chances
  diverses, et, nous ajouterons, avec des visées qui ne furent point toujours à
  l'avantage de la France.

  Le duc de Lorraine était, comme Jean sans Peur, uni à une
  princesse de Bavière. Après le meurtre du connétable d'Armagnac, le duc de
  Bourgogne lui avait offert l'épée de connétable ; mais Charles Ier, bien que
  dévoué au parti bourguignon, avait décliné cet honneur. Il avait pour
  héritière sa fille aînée, que la reine Isabeau avait voulu faire épouser à
  son neveu Louis de Bavière, dit le Bossu[74], et dont Henri V
  avait aussi demandé la main pour son frère le duc de Bedford. L'habile
  politique de Yolande réussit à faire rompre cette double négociation, et à
  assurer à la maison d'Anjou la succession de Lorraine : par un traité signé
  le 20 mars 1419, au château de Foug, près Toul, entre le duc Charles II et le
  cardinal de Bar[75],
  les duchés de Lorraine et de Bar devaient être réunis, après la mort des
  titulaires, au moyen du mariage de René d'Anjou, comte de Guise, petit-neveu
  du cardinal-duc de Bar qui l'instituait son héritier, avec Isabelle, fille
  aînée et héritière du duc de Lorraine. Le 24 juin, la reine Yolande, tant en son
  nom qu'au nom de son fils Louis III, donnait son agrément à ce traité, et le
  mariage de René et d'Isabelle fut célébré à Nancy le 24 octobre 1420[76].

  Si, par l'alliance de son second fils avec l'héritière du
  duc de Lorraine, Yolande servait les intérêts de la France, il n'en fut pas
  de même pour l'aîné, qu'elle lança, tout jeune et sans expérience, à la
  poursuite d'un trône lointain, legs de son père et de son grand-père.

  Jeanne, reine de Naples, de Sicile et de Jérusalem, fille
  de Charles, duc de Calabre, et de Marie de Valois, était morte de mort
  violente, en 1382, sans laisser de postérité de ses quatre maris[77]. Par un acte du
  29 juin 1380, elle avait adopté Louis, duc d'Anjou, frère de Charles V, qui
  devait recueillir, pour lui et ses descendants, le royaume de Naples avec les
  comtés de Provence, de Forcalquier et de Piémont[78]. La couronne
  transmise à la maison d'Anjou devait être lourde à porter. Louis Ier, s'étant
  embarqué pour l'Italie en juin 1382, y perdit la vie (21 septembre 1384), sans assurer à son fils la possession du
  trône. Couronné à Avignon, le ter novembre1389, à l'âge de douze ans, par le
  pape Clément VII, Louis II passa à son tour, à trois reprises, en Italie, et
  ajouta, du chef de sa femme Yolande, la revendication du trône d'Aragon à
  celle du trône de Sicile ; mais il mourut, lui aussi-, prématurément, après
  un complet insuccès. Enfin, au milieu de l'année 1420 et dans un moment où
  son concours aurait été fort utile au Dauphin, Louis III, âgé de moins de
  dix-sept ans[79],
  partit pour le royaume de Naples, à la tête d'une brillante chevalerie.

  Une seconde Jeanne, nièce de la précédente[80], et célèbre dans
  l'histoire par sa légèreté de mœurs[81] était alors sur
  le trône. Elle avait succédé en 1414 à son frère Ladislas, et venait (2 octobre 1419) d'être couronnée par le cardinal
  Colonna, frère du pape[82]. Sollicitée de
  divers côtés, elle n'avait point encore désigné d'héritier[83]. Le pape Martin
  V trancha la question : par un acte daté de Florence, le 4 décembre 1419, il
  donna à Louis III d'Anjou et à sa postérité l'investiture du royaume de Naples
  après la mort de Jeanne[84]. Fort de l'appui
  du pape, ayant obtenu le concours de l'ancien grand connétable de la Heine,
  le fameux Sforza Attendolo, le jeune Louis fut proclamé roi, et s'établit à
  Castellamare, tandis que Sforza occupait Averso. Mais il allait se trouver
  aux prises avec les plus graves difficultés : la politique napolitaine lui
  suscita un rival en la personne d'Alphonse V, roi d'Aragon, que la reine
  Jeanne constitua bientôt son fils adoptif et son héritier, et qui vint p
  rendre possession du royaume[85].

  Le roi d'Aragon était un des rares souverains qui
  reconnaissaient encore Benoit XIII pour pape. L'intervention de ce prince
  devait avoir pour résultat de rattacher plus étroitement Martin V à la maison
  d'Anjou. Elle se produisit au mois de septembre 1420, alors qu'Alphonse
  venait de quitter son royaume pour passer en Sardaigne. Avant son départ, il
  avait reçu de nouvelles ouvertures du Dauphin[86]. Au mois de
  janvier 1420, une grande ambassade[87], dont Jacques
  Gelu, archevêque de Tours, était le chef, fut envoyée vers les rois de
  Castille et d'Aragon, avec mission de renouveler les alliances entre la
  France et ces deux puissances. Tandis que Laurent d'Aredia allait trouver
  Alphonse V[88],
  l'archevêque de Tours se rendait à la Cour de Castille. Nous n'av6ns pas de
  renseignements sur les résultats de l'ambassade en Aragon, mais ils ne purent
  être efficaces, car le 7 mai 1420 le roi s'embarquait pour la Sardaigne ; de
  là, il devait passer en Corse, où il fit pendant neuf mois le siège de
  Bonifazio ; puis à Naples, où il débarqua le 6 septembre 1421, et resta
  jusqu'au mois d'octobre 1423. Quant à la Castille, nous savons que le Dauphin
  obtint la promesse d'un nouveau secours de vingt galères armées et de
  soixante gros vaisseaux[89]. Don Juan
  Enriquez, fils de l'Amirante de Castille, devait prendre le commandement de
  cette flotte ; mais c'est précisément à cette époque qu'éclata (14 juillet 1420) la révolution dont il a été
  parlé plus haut : l'infant don Henri s'empara de la personne de Jean II, et
  le tint pendant plusieurs mois sous sa domination. L'expédition n'eut pas lieu[90]. Désormais, nous
  l'avons dit, la France ne pouvait plus compter sur l'appui de la Castille.

  Charles fut plus heureux du côté de l'Écosse, où il trouva
  un concours effectif. Une ambassade, à la tête de laquelle était Jean de
  Cranach, conseiller et maître des requêtes de l'hôtel du Dauphin[91], avait été
  envoyée au duc d'Albany. Longtemps retardée par les hésitations du régent,
  qui voulait éviter une rupture avec l'Angleterre, et par les lenteurs
  apportées à la préparation de la
  flotte, le départ de l'armée auxiliaire fut en-fi a décidé. Le
  Parlement avait émis un vote favorable ; des marchands de La Rochelle avaient
  joint leurs navires à ceux des mariniers castillane vers les derniers jours
  de septembre n19, six mille hommes, l'élite de la chevalerie et de l'armée écossaise,
  s'embarquèrent, sous les ordres de Jean Stuart, comte de Buchan, second fils
  du duc d'Albany, d'Archibald Douglas, comte de Wigton, et de Jean Stuart de
  Derneley[92].
  Trompant la vigilance du gouvernement anglais, qui avait tout fait pour lui
  barrer le passage[93], l'armée
  d'Écosse traversa la mer sans encombre, et débarqua à La Rochelle. A peine
  arrivés, les chefs se rendirent à Bourges près du Dauphin[94], qui leur fit
  une brillante réception et leur donna de Fiches présents[95]. En partant pour
  son voyage de Languedoc, Charles emmenait sa garde écossaise et une partie du
  contingent étranger[96], tandis que l'autre
  partie — la plus considérable — restait sous les ordres de ses chefs pour
  prendre part aux opérations militaires dans le nord de la France[97].

  Henri V n'avait cessé de compter sur l'alliance
  bourguignonne : c'est grâce à elle qu'il avait opéré librement sa conquête,
  et, malgré la réconciliation du duc de Bourgogne et du Dauphin, le roi
  d'Angleterre continuait à être en rapports assidus avec Jean sans Peur. Le
  meurtre de celui-ci amena dans ses dispositions un revirement subit : il y
  vit une occasion, non plus de s'approprier, avec la connivence avouée ou
  occulte du duc de Bourgogne, une portion du territoire, mais de s'emparer de
  la couronne elle-même, et il n'eut garde de la laisser échapper. L'histoire
  de ses négociations avec le nouveau duc, depuis le lendemain de l'événement
  de Montereau jusqu'à la conclusion du traité d'Arras (2 décembre 1419) ne serait pas sans intérêt ; mais elle
  n'appartient point à notre sujet, et nous devons nous borner à indiquer
  rapidement les étapes de la route qui conduisit au fatal traité de Troyes,
  dernier terme d'une politique qui, à travers des phases diverses, devait
  inévitablement aboutir à la ruine de la France, sacrifiée par des ambitions
  et des rancunes personnelles au triomphe des intérêts anglais.

  A peine les conférences de Meulan avaient-elles pris fin,
  que le roi d'Angleterre essayait de reprendre les négociations avec Jean sans
  Peur. Celui-ci, comme si le traité de Pouilly n'eût été qu'un jeu destiné à
  masquer ses intrigues déloyales, accueillit les ouvertures d'Henri V, et, au
  mépris de sa parole, entretint avec lui des intelligences. Mais, avant de
  rien conclure, il lui fallait atteindre le but qu'il s'était proposé en
  prêtant une oreille favorable aux propositions du Dauphin et en signant le
  traité de Pouilly : faire revenir le jeune prince à la Cour, afin de l'avoir
  à sa discrétion. Les démonstrations apparentes contre les Anglais, le
  manifeste du 5 septembre où le duc avait placé sa signature à côté de celle
  du Dauphin, tout ce bruit d'armes, vain cliquetis rappelant la levée de
  boucliers pour la délivrance de Rouen, ne doivent pas nous donner le change.
  Il serait puéril de croire à la sincérité du duc : Jean sans Peur continua à
  jouer son double jeu jusqu'au moment où il expia sur le pont de Montereau une
  vie de fourberies et de crimes.

  Mais, le duc mort, sa politique lui survécut, et, nous
  l'avons vu, à la tête du parti qui allait livrer la France au roi
  d'Angleterre, se trouvait la propre mère du prince déshérité. C'est aux pieds
  même du trône occupé par un Roi en démence que l'impulsion fut donnée : la
  reine Isabeau était initiée à la politique tortueuse de Jean sans Peur ; à
  elle revient le triste honneur de l'avoir fait triompher. Le jeune Philippe
  l'eût-il voulu, il eût pu difficilement empêcher la faction dominante de
  l'emporter ; mais il ne parait avoir opposé qu'une bien faible résistance[98]. Après un rapide
  voyage en Flandre, le nouveau duc se rendit à Arras, où, dans une assemblée
  solennelle, tenue le 18 octobre, l'alliance avec le roi d'Angleterre fut
  décidée 
	[99].
  Le 2 décembre fut signé, à Arras, le traité qui livrait la France à Henri V[100]. Il fut suivi
  d'un second traité, signé à Rouen le 25 décembre, et visant spécialement le
  Dauphin[101].

  Restait à conclure le pacte qui donnait à Henri V la main,
  de Catherine de France et devait faire du roi d'Angleterre l'héritier de
  Charles VI. Les 24 septembre et 24 octobre, des pouvoirs avaient été délivrés
  par Henri à ses ambassadeurs. Les conférences s'ouvrirent à Mantes le 26
  octobre. Après des trêves partielles, conclues le 20 novembre, une trêve
  générale fut stipulée (24 décembre)[102]. Puis le duc de
  Bourgogne se rendit à Troyes, où il arriva le 21 mars 1420, en compagnie des
  comtes de Warwick et de Kent, et des autres ambassadeurs anglais. Dès le 23,
  les bases du traité étaient arrêtées ; le 9 avril, une convention
  préliminaire était faite[103]. Le roi
  d'Angleterre, longtemps attendu, arriva le 20 mai. Le lendemain 21 était
  signé le traité de Troyes[104].

  Par ce traité, le Dauphin était déclaré déchu du trône et
  déshérité. Considerez, — faisait-on dire au
  Roi, — les horribles et énormes crimes et deliz
  perpetrez au royaume de France par Charles, soy disant Daulphin de
  Viennoiz, il est accordé que nous, ne nostre dit filz le Roy Henry, ne
  aussi nostre très chier fils Philippe, duc de Bourgongne, ne traicterons
  aucunement de paix ou de concorde avecques ledit Charles, ne ferons traictier,
  se non du conseil et assentement de tous et chascun de nous trois, et des
  trois estai des deux royaumes dessus diz. Le roi d'Angleterre, qui
  devenait l'époux de Catherine et l'héritier de
  France, laissait au Roi l'usufruit de son trône ; mais, après le
  trépas de Charles VI, la couronne et le royaume de
  France, avecques tous leurs drois et appartenances, devaient, au
  préjudice du Dauphin[105], passer, à
  titre perpétuel, aux mains du roi d'Angleterre et de ses héritiers. En outre,
  comme le Roi était tenu et empesché le plus du temps,
  et ne pouvait en personne entendre ou vacquer à la
  disposition des besoignes du royaume, la faculté
  et exercice de gouverner et ordonner la chose publique était donnée,
  sa vie durant, au roi d'Angleterre, avec le conseil
  des nobles et sages dudit royaume. Le titre seul restait donc à
  l'infortuné Charles VI ; toute l'autorité passait aux mains de Henri V qui,
  sous le nom de Régent, était le véritable roi[106].

  Comment le traité de Troyes allait-il être accueilli en
  Europe ? Grave sujet de préoccupation pour le gouvernement dont le roi
  d'Angleterre devenait le chef. Il avait été stipulé que les alliés des deux
  rois qui, dans le délai de huit mois après la notification faite, voudraient
  adhérer au traité, y seraient compris. Des lettres furent envoyées à tous les
  souverains pour le porter à leur connaissance, et solliciter leur adhésion.
  En Allemagne, où le roi d'Angleterre était en relations intimes avec
  l'empereur et avec les princes électeurs, la chose ne pouvait souffrir de
  difficulté[107]
  : Sigismond donna son approbation par lettres du 31 juillet 1420[108] ; le comte
  palatin du Rhin, qu'on appelait le duc rouge,
  s'empressa également de donner son adhésion ; il parut même, avec cinq cents
  combattants, dans les rangs de l'armée anglaise, au siège de Melun, d'où il
  envoya un défi au Dauphin[109]. Martin V,
  malgré les sympathies pour l'Angleterre dont il avait fait preuve jusque-là[110], refusa sa
  sanction[111].
  En Savoie, le duc était gagné par avance[112]. En Espagne, si
  l'on pouvait espérer un accueil favorable de la part de l'Aragon et de la
  Navarre, on devait rencontrer une résistance invincible du côté de notre
  fidèle alliée la Castille : les ouvertures faites, tant de la part du Roi que
  de Henri V et du duc de Bourgogne[113], furent
  repoussées, et l'on ne voulut pas entendre parler de la conclusion d'une
  trêve avec l'Angleterre[114] ; le roi de
  Navarre, quelque fût sa sympathie, mit pour condition à son adhésion la
  restitution des comtés de Champagne et de Brie : on le sollicitait à la fois
  de donner à la France un concours armé, et d'agir en Castille contre le
  Dauphin, auquel cette puissance se préparait à donner un nouveau secours ; le
  roi se borna à envoyer des ambassadeurs à la Cour de Jean II[115]. D'autres
  princes de moindre importance se tinrent sur la réserve, comme le duc de
  Lorraine, ou se prononcèrent dans un sens opposé, comme le prince d'Orange[116].

  En résumé, la situation diplomatique du gouvernement
  anglo-bourguignon était loin d'être améliorée par ce traité, qui devait, au
  contraire, lui susciter plus d'un embarras : ce n'était pas trop de
  l'habileté de Henri V pour en faire accepter les résultats par les
  différentes cours.

  La diplomatie du Dauphin ne restait point d'ailleurs
  inactive : elle profitait soigneusement des avantages acquis, et ne laissait
  échapper aucune occasion d'en obtenir de nouveaux. Après l'événement de
  Montereau, une ambassade française, composée de l'évêque de Léon et de
  Guillaume de Meulhon, se rendit à Florence, où résidait encore Martin V, pour
  exposer les faits au pape et rétablir la vérité altérée par les envoyés
  bourguignons. Cette ambassade, à laquelle se joignit un représentant de la
  reine Yolande, accrédité près du pape[117], fut entendue
  dans un consistoire secret tenu le 4 décembre 1419[118]. Elle rappela
  l'envoi fait par Martin V, alors qu'il était encore à Constance, de deux
  cardinaux légats qui avaient été le principe de la
  paix et l'occasion d'éviter beaucoup de maux ; le traité juré entre
  les mains de l'évêque de Léon, qui était venu en France avec le titre de
  légat, et exposa tout ce qui s'en était ensuivi. Le pape s'était montré
  jusque-là aussi favorable au parti bourguignon qu'au roi d'Angleterre. Il
  avait trouvé de ce côté, relativement aux libertés de l'Église, un grand
  empressement à se rendre à ses désirs[119], et il était en
  relations assidues avec la Cour de Bourgogne[120]. Il accueillit
  d'abord assez froidement l'ouverture des ambassadeurs du Dauphin, et se borna
  à les charger de dire de sa part à leur maître qu'il l'exhortait à marcher
  davantage sur les traces de ses ancêtres[121]. Les envoyés du
  duc de Bourgogne, qui avaient l'oreille du pape, s'étaient efforcé de lui
  persuader que le Dauphin était en rapport avec Pierre de Luna (l'antipape Benoît XIII), et qu'il voulait
  lui refuser obéissance[122]. Mais bientôt
  la lumière se fit, et Martin V cessa d'envisager l'attitude du Dauphin à la
  seule lumière des récits bourguignons.

  Une ambassade anglaise se trouvait alors à Florence, et
  elle avait obtenu une audience du pape. Martin V consentit à entendre à leur
  tour les ambassadeurs du Dauphin. Nous avons à cet égard un curieux document,
  qui nous initie aux dispositions du Souverain-Pontife, et nous révèle le
  changement opéré dans son esprit : c'est une lettre écrite au Dauphin par le
  cardinal de Saint-Marc, Guillaume Fillastre, le même que nous avons vu, en
  mai 1418, activement mêlé aux conférences de La Tombe.

  A
  très hault et puissant prince et mon très redoublé seigneur monseigneur le
  Regent le Royaume, Dauphin de Vienne.

  Très haut et très puissant
  prince et mon très redoublé seigneur, je me recommande à vous tant humblement
  que je puis, et vous plaise savoir que vos ambaxadeurs, après leur principale
  ambaxade expediée, comme nagaires vous ay escript, sont demouré pour
  respondre aux ambaxadeurs d'Engleterre, desquels je vous ay envoyé en effect
  la proposicion, et aussy aucuns memoires que j'avoye fait, en Brant ferveur
  et voulenté de garder l'onneur du Roy et de vous. Mais pour ce que lesdiz
  Anglois proposèrent assez honnestement, nous autres estant par de ça avons
  avisé de respondre sans offense tant que faire se povoit, et n'a esté faicte
  aucune expresse mention du duc de Bourgogne trespassé. Si ont vos dis
  ambassadeurs, ce mercredy xxvno joue de decembre, en audience pareille
  qu'avoient eu les Anglois. Et l'evesque de Leon a très solennellement et
  honorablement, et sans offense, proposé, en monstrant le non droit des A
  nglois en.France ne en Normandie. et les causes des traictiez non parfais ;
  et tellement que nostre saint Père et les oyans en ont esté bien contens. Si
  ont les Anglois repliqué, quant aux convenances rompues, ung pou aigrement,
  car ils sont de aigre nature. Et l'evesque leur a tiercement respondu. Mais,
  quant au non droit au Royaume, les Anglois n'ont aucunement respondu. Et
  quant à Normandie, laquelle les Anglois dient tousjours avoir eue, je ay dit
  que mais les ducs de Normandie ont eue Angleterre, et l'ont acquise, et
  estoit honneur au Roy de France avoir le Roy d'Angleterre et le duc de
  Normandie son vassal, comme les autres vassaulx de son Royaume. Finablement
  les deux piroposans ont dit que plus m ceste matière ne vouloient parler, et
  ainsi fut. Si vueilliez, mon très redoublé seigneur, prendre en gré, a :u
  moins en patience, ce qui a esté fait. Vray est, mon très redoubté seigneur,
  que il me semble, par la manière des Anglois et par ce que je puis entendre
  d'ailleurs de ceux qui scevent de leur entencion, que ils tendent à traictié,
  et par le moyen de Nostre saint Père, et croy que ad ce sont venus, car ils
  se sentent de present appetissez de gens et de finance, et craignent les
  Escoz.

  Mon très redoubté seigneur,
  nostre dit saint Père, pour l'onneur de vous, a donné à messire Guillaume de
  Meulhon, à ceste feste de Noël, l'espée de la chapelle royale, et fait lire
  la leçon, laquelle chose est accoustumée estre donnée au plus noble estant en
  Cour.

  Mon très redoubté seigneur,
  Nostre Seigneur vous doint bonne vie et longue prosperité en vos affaires.

  Escript à Florence, le XXIXe
  jour de decembre CCCC XIX.

  Vostre humble serviteur

  G.
  CARDINAL DE
  SAINT-MARC[123].

  Tandis que ses ambassadeurs étaient près du Pape, le
  Dauphin se dirigeait vers le Midi. A son passage à Lyon, il eut une
  conférence avec Pierre d'Ailly, cardinal de Cambrai, légat du Saint-Siège à
  Avignon, venu tout exprès pour l'entretenir[124]. Il était à
  Vienne quand il fut rejoint par l'évêque de Léon et Guillaume de Meulhon, qui
  lui rendirent compte de leur mission[125] : le pape,
  malgré les instances de Robert de Saulx, ambassadeur du duc de Bourgogne,
  avait refusé de déclarer le Dauphin coupable de violation du traité de
  Pouilly[126].
  On a vu par la lettre du cardinal de Saint-Marc l'insigne honneur accordé au
  représentant du Dauphin.

  Le traité de Troyes, loin de favoriser les dispositions de
  Martin V à l'égard du parti bourguignon, contribua, au contraire, à l'en
  éloigner, et fut pour lui une occasion de manifester hautement sa
  désapprobation[127]. Le Dauphin,
  voulant mettre à profit les sympathies du pape, lui envoya en 1421 un de ses
  plus notables conseillers, Jacques Gelu, archevêque de Tours. Parti le 29
  septembre[128],
  le vénérable prélat resta en Italie jusqu'au mois d'avril 1422 ; il y fut
  rejoint par Artaud de Grandval, abbé de Saint-Antoine de Viennois, qui, en se
  rendant à Rome, avait visité sur sa route les princes du nord de l'Italie[129]. Dans un bref
  du 2 avril 1422, le pape, répondant à une lettre du Dauphin, apportée par
  Artaud, exprime son étonnement de ce que Charles se plaignait d'empiétements
  1'814 sur ses droits : le pape a toujours poursuivi la pacification ; il a
  pour le Dauphin une tendre affection ; il n'a jamais fait ce qu'on lui
  reproche et ne le fera jamais ; loin de nuire au Dauphin, il veut lui venir
  en aide, avec l'assistance divine, et le regardera toujours comme son fils
  très aimé[130].
  Cette lettre, remise à l'archevêque de Tours, qui retournait en France, fut
  faite en double expédition : le pape, prévoyant le cas ou Jacques Gelu serait
  retenu en route, avait chargé l'abbé de Saint-Antoine de porter le même texte
  au Dauphin.

  Martin V avait fait davantage : reprenant ses desseins
  interrompus de 1418, il avait, au mois de novembre 1421, investi le pieux
  évêque de Bologne, Nicolas Albergati, de la mission d'aller en France pour
  tenter d'opérer un rapprochement entre Henri V et le Dauphin[131]. Le pape
  s'adressa tour à tour à ces deux princes et au duc de Bourgogne, les
  exhortant à la paix et à la concorde, et insistant sur l'état de l'Europe,
  les progrès de l'hérésie et les maux de la guerre[132]. L'évêque de Bologne
  partit le 26 mars 1422[133] ; il était au
  mois de juillet à Senlis, où se trouvait alors Charles VI[134], et en
  septembre à Paris[135]. Mais la mort
  du roi d'Angleterre, survenue sur ces entrefaites (31 août), vint entraver l'accomplissement de sa mission.

  Ni les triomphes militaires, ni les succès diplomatiques
  de Henri V n'avaient pu ébranler l'antique fidélité de l'Écosse à la France.
  A peine une armée écossaise était-elle débarquée qu'une autre armée était
  prête à partir, sous les ordres du comte de Mar, amiral d'Ecosse[136]. Déjà le
  Dauphin faisait ses préparatifs pour le transport des troupes composant ce
  précieux renfort[137], quand il
  apprit qu'il fallait y renoncer : des circonstances fortuites retenaient le
  comte de Mar en Écosse. Charles décida aussitôt l'envoi d'une ambassade. Nous
  avons deux lettres, écrites par lui au moment où il se dirigeait vers le
  Midi, qui jettent quelque lumière sur ces relations avec l'Écosse, restées
  jusqu'à présent dans une ombre presque complète.

  CHARLES, FILS DU ROY DE FRANCE, REGENT LE ROYAUME, DAUPHIN DE VIENNOIS, DUC DE BERRY ET DE TOURAINE, ET CONTE DE POITOU, A NOS TRÈS CHERS ET
  TRÈS AMEZ COUSINS ET ALIEZ LES CONTES DE BUCHAN ET DE VIGTON, SALUT ET ENTIÈRE DILECTION.

  Très chers et très amez cousins
  et alliez, nous avons ordonné aucuns de nos gens pour aller de par nous par
  devers biaulx cousins d'Albanie et de Douglaz, vos pères, et aussy par devers
  aucuns autres seigneurs et nobles du pais d'Escoce, pour leur faire certaines
  requestes de nostre part, teles que saurés par nos diz gens. Et pour ce que
  nous scavons bien que vos lettres et prières pourront en ce moult proufiter,
  et que ceste chose touche si avant le reliefvement de ceste seigneurie et
  requiert si grant celerité comme bien le scavez, nous vous prions et
  requerrons, très chers et très amez cousins et alliez, que à nostre faveur et
  pour l'amour de nous, vueilliez sur ce escrire semblablement et transmettre
  de vostre part aucuns des vostres, c est à scavoir chascun de vous une
  personne notable avecques nos diz gens, par devers nos diz cousins vos pères,
  et autres vos parens et amis du dit pays d'Escoce, en leur cordialement
  exhortant à obtemperer à nostre prière, et venir par deça à nostre aide et
  secours, comme nous y avons entière et parfaite fiance, et vous nous ferez très
  singulier plaisir. Et nous vueilliez aussy souventes foiz escrire de vostre estat,
  ensemble de vos nouvelles.

  Très chers et très amez cousins
  et alliez, Nostre Seigneur vous ait en sa sainte garde.

  Escrit à Soinvegné (Souvigny) en Bourbonnois, le XXVIIe jour de
  decembre CCCC XIX[138].

  CHARLES, FILS DU ROY DE FRANCE, ETC. A HAULT ET PUISSANT PRINCE NOSTRE TRÈS CHER ET TRÈS AMÉ COUSIN ET ALIÉ
  LE CONTE DE MARRE ET DE GARMACH, ADMIRAL D'ESCOSSE, SALUT ET ENTIÈRE
  DILECTION.

  Hault et Puissant Prince nostre
  très cher et amé cousin et allié, nous avons bien sceu par nostre amé et feal
  conseiller et maistre des requestes de nostre hostel maistre Jehan de
  Cranach, et autres nos ambaxadeurs dernièrement envoyez par delà, la bonne
  voulente et entière affection qu'avez eu et avez à Monseigneur et à nous et à
  la conservacion de ceste seigneurie, et, comment, en demonstrant par effect
  vostre bon vouloir, vous estiez apprestez et mis sus, à grant et, belle
  compaignie, pour venir en ce Royaume à l'aide et secours de mon dit seigneur
  et de nous contre les Anglois, anciens et communs ennemis des deux Royaumes,
  et de vous y employer de corps et de chevance, selon ce que promis l'avez ;
  dont nous vous mercions très affectueusement, et sommes bien contens de vous.
  Mais, de l'empeschement que avez eu, qui n'est pas par vostre coulpe, comme
  nous sommes bien informez, avons esté et sommes très desplaisans, car pour la
  grant fiance que avons en vous, tant pour vostre grant sens et prouesse,
  comme pour la bonne fortune que avez en guerre, avions entencion, à l'aide
  des bons parens, vassaulx et subgez de mon dit seigneur et nostres, de vous
  et des vostres, s'il eust pleu à Dieu que feussiez venu par deça et aussy des
  autres seigneurs du pays d'Escosse, de livrer en personne bataille aux diz
  ennemis. Et ce neantmoins, hault et puissant prince nostre très cher et amé
  cousin et alié, nous sommes fermes en ce propos, et avons toute nostre
  confiance que, au plaisir de Dieu, lesdiz ennemis seront reboutez à leur
  confusion. Pourquoy nous vous prions si affectueusement que povons que, en
  continuant vostre bonne affection et voulenté, vous veuilliez venir par deça
  le plus test et hastivement et à tout plus grant nombre de gens que
  presentement pourrez finer, et de ce ne vueillez faillir, saichant de certain
  que le plaisir et service que en ce feiez à mon dit seigneur et à nous,
  sommes bien en voulenté de recognoistre vers vous si avant qu'en serez
  contens.

  Hault et puissant prince nostre
  très cher et amé cousin et alié, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Souvigny en
  Bourbonnois, le XXIXe de decembre CCCC XIX[139].

  Quel que fût le désir du Dauphin de faire partir sans
  retard son ambassade, la saison était trop avancée pour qu'elle pût prendre
  la mer. Il fallait des raisons d'une haute gravité pour qu'on se décidât à
  laisser repartir pour l'Écosse les comtes de Buchan et de Wigton[140], et pour qu'on
  leur adjoignît un diplomate de l'importance de l'archevêque de Reims,
  Regnault de Chartres[141]. L'ambassade
  parait avoir mis à la voile à la fin d'avril 1420[142] ; elle devait
  faire un long séjour en Écosse.

  Le roi d'Angleterre, pour parer le coup qui lui était
  porté par l'intervention d'une armée écossaise, imagina de transporter son
  prisonnier en France, avec l'espoir que les Écossais, voyant leur roi dans le
  camp anglais, n'oseraient marcher contre lui. Jacques Ier était à Troyes lors
  de la signature du traité du 21 mai ; il parait avoir suivi le Toi
  d'Angleterre dans la plupart de ses expéditions[143]. Tandis que
  Henri V agissait en France auprès du roi d'Écosse pour qu'il empêchât ses
  sujets de prêter leur appui au Dauphin[144], le conseil
  d'Angleterre entamait des négociations avec le régent Albany pour la
  conclusion d'une trêve qui devait être renouvelée de deux mois en deux mois[145].

  Sur ces entrefaites on apprit la mort du vieux duc
  d'Albany[146],
  qui fut remplacé comme régent par son fils Murdac. Autant le père était
  violent et ambitieux, autant le fils était mou et nonchalant. Le gouvernement
  anglais s'empressa de tirer parti de cet événement et agit à la fois auprès
  du roi d'Écosse prisonnier, du nouveau régent et des seigneurs écossais.

  Ce n'est qu'au mois de janvier 1421 que les comtes de
  Buchan et de Wigton et l'archevêque de Reims, ayant enfin réussi dans leur
  mission, reprirent la mer pour retourner en France. Ils débarquèrent à La
  Rochelle avec une armée de quatre à cinq mille hommes[147]. Le Dauphin,
  qui s'était avancé à la rencontre des Écossais, les accueillit avec
  empressement et leur fit à Poitiers une brillante réception[148]. C'est grâce au
  concours de cette armée que fut remportée la victoire de Baugé (22 mars 1421). Henri V venait de passer en
  Angleterre. Furieux de l'échec que ses armes avaient subi et de la mort de
  son frère, le duc de Clarence, il mit tout en œuvre pour détacher l'Écosse de
  la France ; il fit si bien qu'une trêve fut conclue entre l'Angleterre et
  l'Écosse[149],
  et que le comte de Douglas (père du comte de
  Wigton, l'un des chefs de l'armée auxiliaire) prit l'engagement de
  passer en France pour servir sous ses ordres[150]. Le roi
  d'Écosse, qui eut la promesse d'être mis en liberté, consentit à épouser
  Jeanne Beaufort, nièce du cardinal de Westminster, et donna l'ordre à ses
  sujets de quitter le service du Dauphin. Mais le comte de Buchan répondit
  fièrement qu'il ne se croyait pas tenu d'obéir à son roi tant qu'il serait
  captif et à la merci d'un souverain étranger[151]. Pourtant les
  négociations entamées par le gouvernement du Dauphin pour obtenir un nouveau
  contingent de troupes, négociations qui furent poussées assez loin[152], paraissent
  être restées sans résultat : Charles dut se contenter des auxiliaires que lui
  avaient amenés Buchan et Wigton.

  Henri V n'ayant pu rompre ni l'alliance castillane, ni
  l'alliance écossaise, fit appel à l'Allemagne. Dans des instructions données
  en juillet 1420 à des ambassadeurs près du roi de Navarre, il s'était
  hautement vanté d'avoir l'appui du Saint-Empire[153]. Il sollicita
  de l'empereur et des princes électeurs une assistance armée[154]. Mais Sigismond
  était alors absorbé par sa lutte contre les Hussites, pour laquelle toutes
  les forces allemandes étaient nécessaires[155]. Nous ne voyons
  pas que la grande ambassade envoyée (janvier
  1422) à l'empereur, au comte palatin du Rhin, au duc Henri de Bavière,
  aux archevêques de Trèves, de Cologne et de Mayence[156], ait produit
  les résultats que souhaitait le roi d'Angleterre[157]. Henri V
  frappait d'ailleurs à toutes les portes, car il sollicitait un secours du
  Portugal[158],
  et il s'efforçait d'arracher la Navarre à l'influence de la Castille[159].

  Il étendit même son action jusqu'en Italie, où il aurait
  voulu avoir Gènes à sa discrétion. Après avoir vécu, de 1396 à 1409, sous la
  domination française, la République était retombée dans l'anarchie ; elle
  avait pour doge, depuis le mois de juillet 1415, un homme de grande valeur,
  Thomas de Campo Fregoso, qui était parvenu à lui assurer une situation moins
  précaire. Le roi d'Angleterre se mit en rapports avec le doge, et conclut
  avec lui un traité au mois d'octobre 1417[160]. Depuis lors
  les rapports de l'Angleterre et de la République de Gènes avaient été
  constants[161].
  Malgré les efforts que paraît avoir faits le Dauphin[162], il n'y avait
  donc plus à compter pour la France sur les vaisseaux de la République, qui
  lui avaient été si utiles dans ses luttes navales contre l'Angleterre. Mais,
  fidèles au bon souvenir laissé par le gouvernement de Boucicaut, un certain
  nombre de seigneurs génois étaient restés en France : nous en trouvons dans
  les rangs de l'armée dauphinoise, au mois de. novembre 1418, et jusqu'en 1421[163]. Enfin un
  nouveau traité, en date du 29 mai 1421, vint inféoder complètement la République
  à la cause de l'Angleterre[164]. Celle-ci ne
  devait pas profiter longtemps du traité : dans le cours de l'année, deux
  armées milanaises envahirent le territoire de Gènes. Campo Fregoso, se
  sentant hors d'état de soutenir la lutte, résigna le pouvoir, et s'embarqua (27 septembre) pour les côtes orientales. La
  seigneurie de Gênes passa aux mains du duc de Milan, dans les conditions qui
  autrefois avaient été stipulées avec la France.

  La ténacité avec laquelle le Dauphin résistait aux assauts
  de l'Angleterre, l'impossibilité de jouir pleinement des conséquences du
  traité de Troyes causaient à Henri V un violent déplaisir, dont on trouve la
  trace dans les documents émanés de sa chancellerie[165]. La victoire de
  Bauge l'avait rempli de fureur, et ce n'était pas sans indignation qu'il
  avait vu les côtes anglaises menacées par une flotte espagnole[166]. Ainsi, malgré
  la situation précaire de l'Écosse, malgré les divisions régnant en Espagne,
  où se poursuivait une guerre civile à laquelle l'influence anglaise n'était
  peut-être pas étrangère, le roi d'Angleterre se voyait plus que jamais
  entravé dans l'exécution de ses desseins ! Saisi d'une pensée de
  découragement, il se demanda s'il devait pousser plus loin sa conquête. Nous
  en avons la preuve dans un document postérieur, qui nous révèle les
  dispositions secrètes de Henri V à cette époque[167]. Reconnaissant
  que la voie des hostilités était longue, périlleuse, hérissée de difficultés,
  il confia au duc de Bourgogne et à un petit nombre de conseillers de ce prince
  qu'il desiroit bien trouver voye et manière
  convenable de traittier avecques la partie adverse, tellement que ladicte
  guerre cessast du tout, et formula la demande que, sans sa requeste, mais par l'intermédiaire de
  Philippe, le duc de Savoie intervînt en faveur de la paix. Il y eut dans ce
  but, au mois de mars 1422[168], une entrevue
  entre les deux ducs, à Genève, où Philippe se rendit sous prétexte de visiter
  son oncle et sa tante. Amédée VIII consentit à envoyer en France des
  ambassadeurs pour entamer les négociations[169].

  Le Dauphin n'avait garde de se priver des avantages
  diplomatiques qu'il avait su conquérir : il ne cessait d'entretenir d'intimes
  relations avec la Castille, et la tenait soigneusement au courant de ses
  progrès. Regnault de Chartres, à peine revenu d'Écosse, fut envoyé en
  Espagne, avec Guillaume de Quiefdeville, pour annoncer à Jean II la victoire
  de Baugé. En septembre suivant, Bertrand de Goulard et Quiefdeville reprirent
  le chemin de l'Espagne. Le texte de leurs instructions nous a été conservé.
  Ils avaient charge de remercier le roi du bon vouloir qu'il avait toujours
  témoigné au Dauphin ;  de lui faire
  connaître les événements favorables à sa cause qui étaient survenus :
  l'alliance avec le duc de Bretagne, qui avait envoyé son frère Richard au
  service du Dauphin avec bon nombre de chevaliers et écuyers ; l'espérance que
  faisait concevoir la venue du nouveau secours d'Écosse ; l'échec de la
  campagne entreprise par le roi d'Angleterre à son retour en France ; la destrousse du duc de Bourgogne par les troupes
  campées au delà de la Seine. Ils devaient ensuite requérir l'envoi par terre
  d'une armée commandée par les cousins du roi, les infants d'Aragon, ou tout
  au moins par un duc ou un comte, dont les ambassadeurs avaient mission
  d'assurer le meilleur choix[170]. Ils devaient
  insister près des infants, et, rappelant les services rendus par la France à
  la Castille, solliciter l'avance de la première mise de fonds, en offrant à
  cet égard toutes les garanties désirables. Ils devaient enfin demander au roi
  de faire signifier à tous ses sujets, alliés et voisins, sa détermination
  d'aider et servir le Dauphin contre tous, et spécialement contre le commun adversaire de France et de Castille, ses aidans et
  favorisans, et de manifester son intention que tous lui fissent guerre
  et s'employassent de toutes manières au recouvrement
  de son frère et allié le Roy de France, detenu par ledit commun adversaire.
  S'il était question du retour des galées,
  il était recommandé aux ambassadeurs de ne point irriter les chevaliers et,
  écuyers qui se trouvaient sur ces navires, mais d'exprimer le regret que le
  Dauphin avait éprouvé de ce retour, parce qu'au moment où il avait été
  effectué, ces galées pouvaient lui rendre de très grands services, en se
  portant sur les côtes de Normandie, de Picardie ou d'Angleterre[171].

  Cet intéressant document, qui nous initie si bien aux
  relations existant entre les deux puissances, fait d'autant plus regretter la
  pénurie d'informations de ce genre pour cette période. C'est à grand peine
  que nous avons pu rassembler les renseignements permettant de suivre le
  mouvement diplomatique pendant la régence du Dauphin. Il est permis toutefois
  de constater que, sur le terrain des négociations comme sur le terrain de la
  lutte armée, une activité féconde avait été déployée, et qu'on avait obtenu
  d'importants résultats.

  Le tableau des efforts tentés sous ce rapport serait
  incomplet si nous ne nous arrêtions un instant à l'Italie, où le Dauphin,
  voyant la Castille aux prises avec ses divisions intestines[172], ne tarda pas à
  chercher des auxiliaires.

  Le 2 novembre 1421, Gênes, dont — nous l'avons vu — le roi
  d'Angleterre avait recherché l'alliance, se donnait au duc de Milan. C'est
  sur ce prince que le Dauphin jeta les yeux comme pouvant lui offrir un utile
  concours. Philippe-Marie Visconti, monté sur le trône en 1412, était le frère
  de l'infortunée Valentine, unie à Louis, duc d'Orléans. Son père, Jean
  Galeas, dont l'empereur Venceslas avait érigé la seigneurie en duché (11 mai 1395), s'était uni à Charles VI par
  un traité d'alliance, signé le 31 août 1395[173]. Succédant à
  Jean-Marie, son frère, qui, après s'être souillé par tous les crimes, avait
  été massacré, en haine de sa tyrannie, par des gentilshommes milanais, il
  était parvenu à un degré de puissance qu'aucun prince italien n'avait atteint
  depuis longtemps. L'empereur Sigismond, qui voulait soumettre les villes de
  Lombardie à la juridiction de l'Empire, dut y renoncer. Aidé par un habile
  général, Carmagnola, le duc de Milan avait conquis tout le pays situé entre l'Adda,
  le Tessin et les Alpes, et imposé sa loi à tous les petits tyrans qui
  s'étaient partagé les États de son père. Avant que Gènes s'offrit à lui,
  Parme, Brescia et Cremone avaient passé successivement sous sa domination[174]. Pourtant
  Philippe-Marie n'avait point les qualités qui font les grands princes
  craintif, astucieux, indécis parfois, poussé tout ensemble par des
  aspirations généreuses et par des instincts où se retrouvaient la bassesse et
  la férocité de son frère, c'était bien le type du souverain italien à
  l'époque de décadence où se trouvait alors l'Europe[175].

  L'histoire ne nous fournit aucun détail sur des
  négociations entamées par le Dauphin avec le duc de Milan. Nous savons
  seulement qu'au mois de novembre 1421, Charles engageait les terres de son domaine
  jusqu'à concurrence de six mille écus d'or, pour faire face à la solde des
  gens d'armes lombards qu'il se proposait d'envoyer chercher[176]. Au mois de
  février 1422, Artaud de Grandval, abbé de Saint-Antoine de Viennois, en se
  rendant en ambassade vers le Pape, visita au passage le duc de Savoie, le duc
  de Milan et d'autres princes italiens[177]. Artaud était
  accompagné de Bertrand de Saint-Avit et de Philippe de Grimault, qui avaient
  mission de ramener le corps de troupes dont il s'agissait[178]. Le duc de Milan
  se prêta de fort bonne grâce à ce qu'on lui demandait : des auxiliaires
  lombards ne tardèrent point à passer en France, où nous les trouvons aussitôt
  dans les rangs de l'armée du Dauphin[179]. Ce fut là le
  point de départ de relations qui devaient se poursuivre, et aboutir, comme
  nous le verrons, à la conclusion d'un traité d'alliance.

  Ainsi, le gouvernement du Dauphin, pendant ces quatre
  années de régence, si difficiles, si laborieuses, où il avait eu à lutter
  contre de nombreux et puissants ennemis, avait réussi à conserver à la France
  l'amitié et à obtenir le secours effectif de l'Écosse et de la Castille ; il
  avait désarmé l'hostilité du pape Martin V, entretenu de bons rapports avec
  le duc de Savoie, et tandis qu'au sud de l'Italie le duc d'Anjou s'aidait du
  prestige du nom français pour s'assurer la possession du royaume de Naples,
  le nord de la péninsule s'ouvrait à notre action, et le plus considérable des
  princes italiens s'apprêtait à devenir notre allié.
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lors à bonne compagnie ès parties et royammes d'Aragon et d'Espaigne par devers
les Roys, princes et grans seigneurs desdiz royammes pour faire avecques eulx
teles confederacions que bon sera, afin d'avoir d'eulx aide et secours de gens
d'armes et de trait à venir en ce royaume en la saison prouchaine d'esté.
L'ambassadeur partit le 15 mars, et son voyage dura trois mois ; il était
accompagné de Jacques d'Oliveira, dit Diago, chevalier portugais établi à la
cour du duc en qualité de conseiller et chambellan. Compte de Pierre Gorremont,
f. 226 v° et 232. Cf. La Barre, t. II, p. 130, note a.








[20]
Paiement de 2.300 l. t., ordonné par lettres de Charles VI du 20 août 1418,
pour don à Diego d'Oliveira, chambellan du duc de Bourgogne, et sur les hais du
voyage qu'il devait faire, par ordre du Roi, de la Reine et du duc, par devers les Roys de Castille et d'Aragon, et ailleurs ès
parties d'Espaigne, pour aucunes choses touchans grandement le Roy et l'honneur
de son Royaume. Compte de Pierre Gorremont, f. 184 et 184 v°, et
dans La Barre, t. II, p. 130, note a. — Le 29 décembre, Diago donnait quittance
de 200 l. t. que le duc, par mandement daté de Beauvais le 7 janvier 1419,
ordonna d'allouer aux comptes de son receveur général. B 11935 ; cf. 1601, f.
119.








[21]
Le 17 novembre 1418, Charles VI ordonnait de payer 200 l. t., pour don de
vaisselle d'argent fait à Alphonse Conserve et à Ponce Ruys, ambassadeurs venus
vers lui de la part du roi de Castille et de Léon. Compte de Pierre
Gorremont, f. 112 v°.








[22]
Traités de 1326, 1359, 4371, 1390, 1407, dans Brienne, vol. 54.








[23]
Robert III, voulant sans doute autant soustraire l'héritier du trône, alors âgé
de treize ans, aux embûches de son frère, que lui faire donner une éducation
française, l'avait envoyé en France. Il avait été pris sur les côtes de Norfolk
par les Anglais, et Henri IV ne s'était tait aucun scrupule de le retenir
prisonnier. Lord Brougham
écrit à ce sujet : The detention of James may be
regarded as one of the darkest passages in the English history. History
of England and France, etc., p. 370.








[24]
Voir l'acte du 17 mai 1412, dans Rymer, t. IV, part. II, p. 12. Le 7 juin 1417, le roi
d'Angleterre donna, pour prolonger la trêve (p. 202), des pouvoirs qui titrent
renouvelés le 8 mars 1418 (t. IV, part. III, p. 39). Le roi d'Écosse est ici nommé adversario nostro Scotiæ.








[25]
En 1416, après Azincourt, il est question de secours d'Écosse (Ordonnances,
t. I, p. 362), et dès le premier appel adressé par le Dauphin, en juin 1418,
nous voyons des Écossais figurer dans des montres passées à Bourges
(Clairambault, 56, p 4186).








[26]
A Patrix Legat, escuier du pays d'Escoce, le IIIe jour
dudit mois (janvier
1418), pour le recompenser de ses frais venant
dudit pays d'Escoce à Troyes par devers ladicte dame (la reine Isabeau) exposer certaines choses à lui enchargées touchant le bien
Roy nostre sire et de son royamme, et pour son retour, XX l. t. Compte
de Pierre Gorremont, l. c., f. 235 v°.








[27]
Dès le 21 avril 1418, le duc faisait des présents à un évêque d'Écosse qui
accompagnait en France, dans leur mission en faveur de la paix, au nom du pape,
les cardinaux de Saint-Marc et des Ursins (Collection de Bourgogne, 21, f. 50).
Cet évêque était l'évêque de Ross. Les deux cardinaux le laissèrent à Troyes, pour aucunes causes, et on le décida à se rendre en
Écosse vers le régent Albany, au nom de la Reine et du duc (Compte de Pierre
Gorremont, f. 175, 178 v°, 236 et 239). Mais il ne parait pas avoir
entrepris lui-même ce voyage, et il demeura à Troyes, attendant le résultat des
négociations entamées. Ce résultat ne tarda pas, car nous lisons dans le Compte
de Pierre Gorremont (f. 178) : A R. P. en Dieu Mgr
Greffin, evesque de Roz au royaume d'Escosse, et Jehan de Lethe, escuier,
ambassadeurs ès parties de France de par le due d'Albanie, gouverneur dudit
royaume, C l. t., c'est assavoir à chascun d'eux L l., que la Royne, par ses
lettres patentes données le Ve jour de juillet se ecce xviit, leur a donnée de
sa grue pour eux aidier à deffrayer des despens qu'ilz ont supporté à Troyes en
attendant leur expedicion sur le fait de leur dicte ambassade, et aussi pour
avoir et faire envoyer de par ladicte dame et Mgr de Bourgogne certaines
lettres adrecans audit seigneur d'Albanie et autres seigneurs d'Escosse
touchans le fait de la guerre contre les Anglois. Le 12 août, Charles VI
ordonnait de payer à maitre Andry de Habilly, premier secrétaire de Jean de
Lethe, conseiller du duc d'Albany, mille l. t., en
deducion et rabat de ta somme de XXX mil l. t. que ledit seigneur devoit à
icellui duc d'Albanie (f. 132 v°).








[28]
Original aux Archives de la Côte-d'Or, B 11937. Voir D. Plancher, Histoire
de Bourgogne, t. III, p. 373. Le comte s'était engagé à venir au secours du
duc, dès ma en serait requis, avec quatre mille hommes. Jean sans Peur avait
aussi été en relations avec le duc d'Albany, auquel il avait fait présent d'une
chambre de tapisserie. Laborde, Les ducs de Bourgogne, t. I, p. 96.








[29]
Par lettres du 29 septembre 1418, Charles VI ordonna de payer à Patry Legat,
écuyer du royaume d'Écosse, la somme de cent livres tournois pour les frais de
son voyage en Écosse, pour illec besongner et faire finance
de certain nombre de gens d'armes et de trait, et iceulx faire venir et admener
par deça pour servir ledit seigneur en sa guerre. Compte de Pierre
Gorremont, f. 241 v°.








[30]
A maistre Jehan de Queux, conseiller et maistre des
requestes de l'hostel du Roy, IIIe l. t. que le Roy nostre dit seigneur, par
ses lettres patentes données le XXVII octobre M CCC XVIII, lui a fait bailler
et delivrer comptant pour son voyage ouquel ledit seigneur l'envoyoit lors ès
parties du royaume d'Escosse par devers le duc d'Albanie et autres seigneurs
dudit royaume, pour les prier, requerir et sommer de par ledit seigneur sur
aucunes choses touchant ledit fait et aide. Le même jour le Roi fait
payer 300 l. t. à Jean Peris, maistre et gouverneur de
certain navire, chargé d'amener certaines gens
d'armes et de trait que ledit seigneur envoyoit lors querir ès parties d'Escoce
pour le servir et lui aidier à l'encontre de Henry de Lencastre, son adversaire
d'Angleterre. Même compte, f. 942 v°. — Les relations se poursuivirent
d'une façon très active : l'Écossais Petrix Legat, qui avait été attaché par le
duc à sa personne en qualité d'échanson, recevait 50 l. t. le 5 novembre, pour aler hastivement ou pays d'Escoce querir des archers
(id., f. 264). Le 23 novembre, le duc faisait compter à Jean de la
Chambre et Thomas Blanc, du païs d'Escoce, la
somme de 30 fr. pour faire certain voyage de par
mondit seigneur dont il ne veult estre faicte autre mencion. Le 4
décembre, un de ses valets servants, Philippe Caudebech, accompagnait certaines personnes du pays d'Escoce que le duc
envoyait de Pontoise à Bruges. Archives de la Côte-d'Or, B 1601, f. 115 et 118.








[31]
Lettre de Jean Caille du 15 juin. Voir aux Pièces justificatives.








[32]
Dès 1417, avant l'invasion anglaise ; le duc d'Orléans était en intelligence
avec le régent d'Écosse : on a une lettre de Henri V à ce propos, et l'ordre,
en date du 1er juin, de transférer le duc à Pontefract. Sir Henri Ellis, Orig.
Letters, 1824, t. I, p. 1-2 ; Rymer, t. IV, part. II, p. 201.








[33]
Les lettres du Dauphin du 22 mars 1419 nous apprennent qu'à cette date une
ambassade écossaise était venue annoncer au Dauphin qu'un secours lui serait
donné, et que cette ambassade avait été précédée de l'envoi d'ambassadeurs
français en Écosse ; — que, d'un autre côté, Jean d'Angennes et Guillaume de
Quiefdeville avaient été envoyés en Castille, où le Dauphin renvoya, à la tin
de mars 1419, Bertrand Campion, son conseiller et maitre d'hôtel, lequel
rejoignit les deux ambassadeurs et l'amiral de Braquemont qui se trouvaient encore
en Castille. Ms. fr. 20977 (Gaignières, 472), f. 257.








[34]
En ce temps vinrent deux chevaliers d'Escosse pour
servir monseigneur le Daulphin, l'un nommé messire Thomas Quilsarry et l'autre
messire Guillaume de Glas. Jouvenel, p. 358. — Le R. P. William Forbes
Leith, qui prépare un travail sur les Écossais au service de la France, et qui
a bien voulu nous communiquer le résultat de ses recherches, estime qu'un envoi
assez considérable de troupes précéda l'arrivée de l'armée envoyée dans
l'automne de 1419.








[35]
Catherine de Lancastre fut trouvée morte dans son lit le 1er juin 1418, et l'on
dit que sa passion pour le vin ne fut point étrangère à cette fin. Voir
Ferreras, t. VI, p. 225.








[36]
En esto tiempo venieron enbaxadores de Rey de Francia,
los quales demandaban ayuda al Rey de naos é galeas contra el Rey de
Inglatierra por las alianzas é amistades que entre estos Reges de Francia é de
Castilla, habia ; à los quales fué respondido que ya veian como la Reyna era
fallecida y el Rey no era de edad, y este negocio era grande é convenia para
ello Hamar à Cortes, é para esto debian haber alguna paciencia ; que todos
trabajarian como lo mas presto que ser pudiese fuesen respondidos con obra como
era razon, segun los debdos é alianzas que entre estos seilores Reges de Francia
é Castilla habia. Cronica del señor Rey don Juan segundo, etc.,
par Fernand Perez de Guzman, p. 155-56. Cette chronique a été réimprimée en
1877 dans la Biblioteca de autores españoles de Rivadeneyra : Cronicas
de los reges de Castilla, t. II (gr. in-8°) ; voir p. 375. — Le duc de
Bretagne agissait aussi en Espagne : le 6 décembre 1418, il envoyait le sire de
Juch et Pierre Hoynart en Navarre et en Espagne (Clairambault, 60, p. 4575). En
avril 1419, ses ambassadeurs étaient à la Cour de Castille (Perez de Guzman,
nouv. éd., p. 379). Dans des lettres du Dauphin du 16 mars 1420, il est accusé
d'avoir detourbé l'armée castillane qui,
l'année précédente, devait passer en France. Doat, 161, f. 53.








[37]
Il avait rempli dès 1393 une importante mission (Godefroy, Annotations aux
historiens de Charles VI, p. 685). Il était connu sous le nom d'Amiral de
Castille, et avait pris femme à deux reprises en Castille. Voir la notice que
MM. de Circourt et de Puymaigre lui ont consacrée, dans leur savante édition du
Victorial, p. 425 note.








[38]
Elles ne paraissent pas, d'ailleurs, avoir été sérieuses, car il résulte d'une
bulle de Martin V du 8 des ides d'octobre (8 octobre) 1420, que dès 1418, des
sommes d'argent avaient été fournies par la Castille au Dauphin. Spicilegium, t. IX, p. 301 ; éd. in-folio, t.
III, p. 301.








[39]
Dès le 5 mars, Henri V était avisé de ce qui se préparait en Castille et
prenait des mesures pour s'opposer au passage de la flotte. Rymer, t. IV, part.
III, p. 97. En
même temps il faisait construire à Bayonne force navires. Lettre de John
Alcetre du 25 avril : Sir Henry Ellis, Original letters, 2d series, t.
I, p. 69.








[40]
Cronica, p. 161.








[41]
Malgré les ambassades envoyées, à diverses reprises, en Angleterre, pour
négocier la mise en liberté du roi Jacques, ou prétend que le duc d'Albany
n'avait aucun désir de lui voir reprendre possession de son trône, et l'on dit
que s'il laissa Henri V opérer tranquillement sa conquête de France, c'est que,
pour conserver le pouvoir, il avait fait na honteux compromis avec lui. Voir
Rapin Thoyras, Histoire d'Angleterre, t. III, p. 417.








[42]
Lettres du duc du 24 mars 1419 ; quittance de Jean le Brun, Alexandre de
Remorgny et Patris Legat du 23. Archives de la Côte-d'Or, B 11926. Le mandat de
paiement est visé dans le registre B 1601, f. 118 : les trois écuyers sont envoyés
en Écosse, en ambassade par devers certaines personnes
dont mon dit seigneur ne veult autre declaracion estre faicte.








[43]
Et ce jour Monseigneur donna à disner à ung evesque et
deuz escuiers ambassadeurs d'Escoce... Ils séjournèrent plusieurs jours,
à Provins (Contrôle de la dépense de l'hôtel du duc, Archives de la
Côte-d'Or, B 324. Communication de M. Garnier). Ces ambassadeurs étaient
Guillaume, évêque d'Orkney, Jean Salberch, chevalier, et Richard de Langlandis,
secrétaire du comte de Mar. Les comptes mentionnent en outre maître Robert
Gredin et Robert Forest : mandements du duc en date du 28 avril 1419. L'évêque
d'Orkney séjourna durant seize jours à Provins (B 1601, f. 53 v° ; 1602, f.
180). En outre, le 11 mai 1419 le duc faisait payer 200 fr. à Laurent de Baton,
a escuier du pays d'Escoce, nagaires venu de par le duc d'Albanye (B 1601, f.
47). v A ce moment on comptait si bien à la Cour de Charles VI sur no secours
d'Écosse que, le 11 avril 1419, des envoyés du duc de Bourgogne, venus à
Tournai réclamer le paiement de la rente de 6000 livres due par la ville,
déclarèrent que le produit devait être affecté à payer les Écossais qui
s'offrent a venir servir le Roi. — Extraits analytiques des Registres des
Consaux, t. I, p. 176.








[44]
Archives de Tours, Registres des Délibérations, vol. I, part. III (non paginée), au
12 avril 1419, et part. IV,
f. 52 v°. Cette ambassade était conduite par Bertrand Campin, qui partit
ensuite pour la Castille.








[45]
Compte des gens d'armes et de trait employés par le Dauphin, ms. fr. 7858, f.
361. Cf. Clairambault, 65, p. 5021, et Pièces originales, 266 : BEL.








[46]
Quittances de Guillaume Bel, écuyer du pays d'Écosse, et de Thomas de Ston
(Seton) écuyer du pays d'Écosse, capitaines d'hommes d'armes et d'archers à
cheval du pays d'Écosse, employés à la garde de la personne du Dauphin. Dom
Villevieille, Titres originaux, vol. 3, n° 118 ; Clairambault, vol. 40,
p. 3003.








[47]
Archives de la Côte-d'Or, B 1598, f. 236 v°. Cf. La Barre, t. I, p. 214.








[48]
Voici quel était le contingent militaire fourni par la Castille : Cum quatuor milibus marinariis et balistariis, ac ducentis
armigeris et capitanis, triginta novem militibus patronis. Le
capitaine était tenu de prêter serment au Roi de France et de se trouver avec toutes
ses forces, dans l'espace de dix jours, à l'ile de Belle-Isle. Le paiement des
119.400 fr. devait s'effectuer dans un délai de quatre ans. Ms. fr. 20977, p.
257.








[49]
Ferreras nous apprend que don Diego de Anaya, archevêque de Séville, et don
Rodrigo Pimentel furent envoyés en France (t. VI, p. 231).








[50]
Hun nostre balener arme a pris hun clerc et escrivein
du Roy de Castele et de sa armee qui a empris à fere contre vous et contre tous
les vostres. Ovecque lequel clerc avons troube le ordenance de le dicte armee,
c'est assavoir que ledit Roy de Castele arme XL nefs et a mande az geans
d'icelles que à my tout (mi-août) debot à
Bele Ysle, et illuecques demourent diz jours, et recevent dedanz lez geans qui (sic) vostre
adversaire de France et le Daufin leur remetra, e de illuecque encore fassent
guerre morfal ; et s'en aient en Escosse et illuecques recevent dedens leurs
nefs tous lez geans d'armes qui dedans voudront entrer et aient en France
contre vous... Et en otre fumez avisez et
enfermes plenement que le dit Roy de Castele est en prepons de metre le siege
en ceste vostre citee. Lettre du 22 juillet, dans Rymer, t. IV, part.
III, p. 128. Il est à remarquer que, dans les instructions dont le clerc était
porteur, et qui furent saisies, il était stipulé qu'ils ne fassent guerre ni dommage à la terre du duc de Bourgoigne, pour
mandement que vostre adversaire ni le Daufin leur fassent.








[51]
Lettres du régent Bedford, au nom du roi, en date des 12 et 24 août 1419. Rymer, l. c., p. 131.








[52] Sir Henry Ellis, Original Letters,
2d series, t. I, p. 71. Cet agent faisait savoir en même temps que le
roi d'Angleterre pouvait compter sur dix ou douze vaisseaux catalans armés,
s'il le désirait.








[53]
Et fait tant grant dommage, écrivaient le maire
et la commune, que ne se reperaroit pour cent mile
libres d'exterlinx. Rymer, p. 132.








[54]
Don Fadrique, comte de Transtamarre. Voir Çurita, t. III, f. 144 v°, et le Victorial,
p. 491.








[55]
Lettre du 5 septembre. Rymer, p. 132.








[56]
La duchesse de Bourgogne ne s'en alarmait pas moins : le 29 novembre 1419, elle
écrivait à la dame de Champdivers, pour la prier de lui faire part des
nouvelles que son fils Henri lui avait mandées sur l'action
des Espaignols contre les Anglois. Collection de Bourgogne, 57, f. 162.








[57]
Voir Jouvenel, p. 374-75, et Religieux, t. VI, p. 398. C'est à tort que M.
Valet (Histoire de Charles VII, t. I, p. 214-16) rattache cet événement
à l'ambassade de Jacques Gelu, dont il sera parlé plus loin, car il est
antérieur : l'archevêque quitta Tours le 19 janvier ; or le 24, le Dauphin,
étant à Lyon, donnait une récompense au messager qui lui apportait la nouvelle
de la victoire. Chartes royales, XIV, n° 5.








[58]
Voir Ferreras, t. VI, p. 233 et s. Le Victorial contient (p. 479 et s.)
d'intéressants détails sur cette révolution de palais.








[59]
Il avait épousé Marie de Bourgogne en mai 1401.








[60]
On voit par le Deuxième Compte de Jean Fraignot que le duc envoya à
Amédée VIII les évêques de Langres et de Bayeux, avec mission de le requérir de
se mettre en armes pour le service du Roi contre les Anglais. Extraits dans
Collection de Bourgogne, vol. 63, f. 119 v°.








[61]
Des seigneurs savoisiens servaient en Bourgogne sous les ordres des lieutenants
du duc. Voir Collection de Bourgogne, 57, f. 129 et 308.








[62]
Nous voyons la duchesse de Bourgogne s'informer près du duc de Savoie, à la fin
d'octobre, si les ambassadeurs envoyés par lui au Dauphin étaient de retour, et
quel avait été le résultat de leur ambassade, afin d'en informer son mari.
Collection, de Bourgogne, 57, f. 307. — En février 1419, Guy de Bar et Jacques
de Courtiambles furent envoyés de Provins par Jean sans Peur au duc et à la
duchesse de Savoie. Archives de la Côte-d'Or, B 1598, f. 188 v°.








[63]
Cette ambassade est mentionnée dans le document cité dans la note suivante. —
L'évêque de Saint-Papoul repassa par Lyon le 7 juin. Registres des
délibérations, BB I, f. 79 v°.








[64]
Instructions de la Reine de Sicile à messire Louis de Montjoye, messire Antoine
Vezon, messire Jehan Podaire et maitre Pierre Franchome, envoyés au duc de
Savoie, 14 mars 1419 (Archives, J 291, n° 15). Il y a plusieurs autres pièces
relatives à cette négociation particulière, qui se termina par un accord
ratifié par Yolande et son fils à Aix, le 26 octobre 1419 (id., ibid.,
n° 16-21).








[65]
Le 25 mars 1419, le duc de Savoie avait auprès de lui Jacques de Courtiambles,
seigneur de Commarieu, et Guy de Bar, qui revinrent à plusieurs reprises à sa
Cour. Collection de Bourgogne, 57, f. 309 ; Archives de la Côte-d'Or, B 1602,
f. 181 v° et 191 v°. — Le 3 novembre, Jean d'Occors, dit Mocorsquin, et Le
Moine de Neuville, l'un et l'autre chambellans du duc de Bourgogne, recevaient
140 fr. pour avoir été en ambassade près d'Amédée (Archives de la Diana
; communication du comte de Poncins, président de la Diana). La duchesse de Bourgogne était sans cesse en
correspondance avec le duc et la duchesse de Savoie (Collection de Bourgogne,
57, f. 127, 131, 209, etc., et D. Plancher, t. III, p. 509).








[66]
Ces ambassadeurs séjournèrent à Provins du 30 avril au 8 mai. D. Plancher, Histoire
de Bourgogne, t. III, p. 509.








[67]
L'évêque de Saint-Papoul fut renvoyé à ce moment à la Cour de Savoie. Il partit
de France le 30 septembre, et était encore près du duc dans les premiers jours
de novembre. Archives de Lyon, AA 22, f. 16 ; BB I, f. 90.








[68]
Le duc reçut à Châlons-sur-Marne, entre le 10 et le 21 mars 1420, Philibert
Andrenet, ambassadeur d'Amédée VIII, venu dans ce but. La Barre, t. I, p. 234.








[69]
Sic, dans la copie sur laquelle nous faisons cette transcription.








[70]
Copie moderne, ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 12. — La pièce, qui était évidemment
signée, ne porte point de signature dans cette copie.








[71]
Nous voyons le duc de Savoie conclure avec le duc de Bourgogne un traité, signé
à Paris le 14 décembre 1420, relativement aux entreprises de gens de guerre des
deux pays. Bianchi, Le materie politiche relative all' estero degli archivi
di stato Piemontesi, p. 95.








[72]
En se rendant auprès de Martin V, au commencement de 1422, l'abbé de
Saint-Antoine, ambassadeur du Dauphin, passa par la Cour de Savoie. En mai
suivant, des ambassadeurs d'Amédée traversèrent Lyon, se rendant près du
Dauphin. Archives de Lyon, Registres des délibérations, BD I, f. 156 v°.








[73]
Du 29 mars au 4 avril 1422, le duc reçut à Genève la visite du duc Philippe.
Chastellain, t. I, p. 293. Voir, sur l'intervention armée des seigneurs
savoisiens, Guichenon, t. I, p. 460, et Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
49-51.








[74]
Vallet, Histoire de Charles VII, t. I, p. 81, note 3, d'après Archives
royales de Munich.








[75]
Voir Lecoy de la Marche, René d'Anjou, t. I, p. 53-56.








[76]
Lecoy de la Marche, René d'Anjou, t. I, p. 57-59.








[77]
Elle avait épousé successivement : 1° André de Hongrie, qu'elle étrangla en
1345 ; 2° Louis de Tarente, mort en 1362 ; 3° Jacques d'Aragon, mort en 1375 ;
4° Othon, duc de Brunswick.








[78]
Voir Lecoy de la Marche, René d'Anjou, t. I, p. 13-14.








[79]
Il était né le 25 septembre 1403, et était par conséquent un peu plus jeune que
le Dauphin Charles.








[80]
Dernière représentante de la maison française de Sicile, elle était
petite-nièce de la première Jeanne par sa mère Marguerite de Duras, dont la
mère, Marie de Sicile, était sieur de Jeanne. Par son père, elle était cousine
de Jeanne, mais à un degré un peu plus éloigné.








[81]
Mariée à trente-quatre ans avec Guillaume, duc d'Autriche, puis une seconde
fois, à quarante-six ans, avec Jacques de Bourbon, comte de la Marche (10 août
1415), elle tenait son mari emprisonné, et vivait avec ses favoris.








[82]
Elle avait fait remettre à Martin V toutes les possessions du Saint-Siège,
usurpées par Ladislas. Sismondi, Hist. des républiques italiennes, t.
VIII, p. 289, d'après Giornali napoletani, dans Muratori, t. XXI, col.
1083.








[83]
Il avait été question de l'adoption du duc de Bedford, frère de Henri V, comme
on le voit par un acte du 12 mars 1419, dans Rymer, t. IV, part. III, p. 98. En mars
1420, Jeanne était encore en relation avec Bedford (p. 159).








[84]
Cet acte est publié en partie par M. Lecoy de la Marche, René d'Anjou,
t. II, p. 211-13.








[85]
Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. VIII, p. 296 et
s.








[86]
Nous avons trouvé, dans un manuscrit récemment entré à la Bibliothèque
nationale (Fr., nouv. acq., 1001, f. 4), et qui nous a déjà fourni de curieux
documents, la lettre suivante :


A TRÈS HAULT ET PUISSANT PRINCE LE ROY D'ARRAGON, MON TRÈS
CHER ET TRÈS AMÉ COUSIN, CHARLES, FILS,
ETC., RÉGENT, ETC., SALUT ET ENTIÈRE DILECTION.
— Très hault et puissant prince, le grant et continuel
desir que j'ay de scavoir au vray de vostre estat et santé me fait escrire
devers vous. Si vous prie et requierre bien chièrement que vostre plaisir soit
de m'en acertener par vos gracieuses lettres le plus souvent que vous sera
opportunité, car d'en oir en bien me sera singulier esjouissement et plaisir,
et se de moy vous plaist oir, je suis, la grace de Dieu, sain et en bon point,
comme ce et autres nouvelles de par deça pourrez plus à plain scavoir par mes
amez et feaulx chambellans messires François et Jehan de Villenove, vos
chevaliers, qui presentement se trayent devers vous, lesquels en faveur des
grans et bons services qu'ils m'ont fait par de ça vous recommande tant que je
puis. Très grant et très puissant prince, je prie Nostre Seigneur qu'il vous
doint bonne vie et longue. Escript, etc.








[87]
Elle se composait de l'archevêque de Tours, de Robert Dauphin, évêque de
Chartres, de Pierre de Chantelle, confesseur du Roi, du sire de Pesteil, de
Guillaume Bataille et de Laurent de Redya (lettres du Dauphin des 15, 18 et 25
janvier), et avait pour objet, disent les lettres, d'entretenir
et, se mestier est, de renouveler les aliances que mondit seigneur le Roy et
mondit seigneur le Regent ont avecques lesdis Roys de Castelle et d'Aragon.
Clairambault, vol. 3, p. 51 ; 8, p. 407, et 40, p. 2983.








[88]
Lettres du 15 janvier 1420.








[89]
Voici en quels termes Jacques Gelu rend compte de cette mission dans son
autobiographie : A. D. Millesimo quadringentesimo
decimo none, in januario, recessi a Turonia et ivi in Hispaniam pro petendo
succursum a serenissimo rege Castelle prestandum domino meo illustrissimo
regenti Dalphino ; quod obtinui. Promisit enim juvare de viginti galeis amatis
et LX grossis navibus munies omnibus ; quibus seu quorum hominibus solvil rex
prefatus stipendia de suis pecuniis pro tribus mensis et panem pro quatuor.
Fuitque constitutus capitaneus ilote seu annate prœdicte admiraldus Hispanie.
Ivi per mare et redivi per terrant, sains et incolumis, pestante eo qui mari et
terrai dominatur, cujus dictis subserviunt universa, applicuique Turoniam sexta
junii, A. M. quadringentesimo vigesimo, prestante Altissimo, cui sit taus et
honor in sæculorum secula. Amen. — Vita Jacobi Gelu, apud Marlène, Thesaurus
novus anecdotorum, t. III, col. 1950.








[90]
En este tiempo el amirante Don Alfonso Enriquez vino
alli de Santander donde habia estado por despachar la flota quel Rey embiaba en
ayuda al Rey de Francia (c'est-à-dire le Dauphin), en la quai
embié por capitan general à Juan Enriquez, su hijo bastardo, é no fué code bien
aposentado é aposentése en San Francisco é no estuvo ende mas dè tres dies
poque el Infante no consentia que ningun grande alli estuviese salvo los que
conoscidamente vran de su parcialidad. Perez de Guzman, p. 174 ; nouv.
édit., p. 389. Cf. Ferreras, t. IV, p. 236-241. Il est question de l'envoi de
cette flotte dans les Registres du Parlement de Poitiers, à la date du mois de
juin 1434. X1A
9200, f. 240 v°.








[91]
C'est ce qui résulte d'une lettre du Dauphin au comte de Mar, reproduite plus
loin.








[92]
Les chefs de l'armée d'Écosse n'étaient point encore partis le 21 septembre
(Voir Stuart, Genealogical History, p. 115 ; cf. Rymer, t. IV, part. III, p. 131). La date
de leur arrivée est établie par le Compte de l'écurie (KK 53, f. 5), qui
nous montre le comte rie Wigton et les autres seigneurs écossais à la Cour, à
la fin d'octobre ; le nombre des Écossais est fixé d'une manière précise par
des lettres du Dauphin en date du 20 décembre 1419, ordonnant le paiement à
deux marchands rochelais des frais supplémentaires occasionnés par le long
séjour des 'haires envoyés en Écosse et par la nourriture des 6.300 Écossais
pendant quinze jours (Chartes royales, XIV, n. 3). — Les historiens écossais
n'ont que des notions incomplètes et inexactes sur ce secours. Ils parlent de
l'envoi en Écosse du duc de Vendôme (lisez comte), lequel était alors
prisonnier en Angleterre. Voir Patrick Fraser Tyller, t. III, p. 190. Tout ce
qu'on a dit, d'ailleurs, à ce sujet, repose sur ce passage d'un chroniqueur
contemporain : Scripsit etiam rex Franciæ D. Rob.
duci Albaniæ, gubernatori Scotiæ, pro subsidio virorum armatorum virtute
confæderationis regnorum contra regem Henricum quintum Angliæ regnum Franciæ tunc
inquietantem. Qui, consilio trium statuum convocato, niisit Francim secundo
genitum suum inclitum militera Juliannem Stewart, comitem de Buchain et
carnerarum Scotiœ, cum ingenti multitudine militum et armigerorum ad numerum
7000. Qui quam gloriose pro tempore quo illic stetit, se habuit, Francorum
laudabiles fassiones eumdem ad plenum prœconizant... Johannis de
Fordun, Scotichronici continuallo e Waltero Bowero, t. IV, p. 1207, de
l'édition de Th. Hearne. C'est Hector Boece (Scotorum Historia a prima gestis
origine) qui, le premier, a parlé du comte de Vendôme comme ayant été
l'ambassadeur envoyé (éd. de 1574, in-fol., f. 343) ; il a été suivi par Lesley
(De Origine, moribus et rebus gestis Schotorum, 1578, p. 269), et par
Buchanam (Rerum scoticarum Historia, 1582, f. 107).








[93]
Voir lettres des 12 et 24 août 1419, dans Rymer, t. IV, part. III, p. 131.








[94]
Le Compte de l'écurie établit que le Dauphin était à Bourges du 24 au 28
octobre, et fournit la preuve que c'est à cette date qu'eut lieu la réception.








[95]
On a deux lettres du Dauphin, en date du 13 février 1420, ordonnant de payer à
Jean Louvet et à Guillaume d'Avaugour une somme de six cents livres à chacun, pour icelle sonune employer et convertir en achat de
vaisselle d'argent par lui fait et en recompensacion de celle que naguières,
lorsque nos très chiers et amez cousins les comtes de Bouquin et de Vington et
autres seigneurs en leur compaignie, tous du pais d'Escoce, vindrent par devers
nous en nostre ville de Bourges, nous feismes prendre de lui pour icelle donner
et departir de par nous à nos dia cousins et aus diz gentilshommes de leur
compaignie. Pièces originales, vol. 152 et 1763 : AVAUGOUR et LOUVET. — Par mandement
du 29 octobre 1419, le Dauphin ordonnançait le paiement d'un cheval donné au
comte de Wigton (KK 53, f. 2 v° et 5). Un cheval fut également donné au comte
de Buchan avant le départ du prince pour le Languedoc (quittance du 27 mai ; id.,
ibid., f. 8 v°). Au retour du Midi, nouveau présent du même genre aux
comtes de Buchan et de Wigton, et au connétable d'Écosse, Jean Stuart de
Derneley (quittance du 12 août, f. 10).








[96]
Sy y alla accompagné... aussi des Écossais, qui estoient nouvellement venus en France.
Berry, p. 439 ; cf. Raoulet dans Chartier, t. III, p. 171. En février, le
prince donna un cheval du prix de mille l. t. (faible monnaie) à Thomas Seton,
Écossais, capitaine de gens d'armes. KK 53, f. 6. — Monstrelet (t. III, p. 387)
mentionne l'arrivée des Écossais en 1419.








[97]
En février-mars 1420, Tanguy du Chastel et Louis d'Escorailles se rendirent en
Touraine, où se trouvait l'armée d'Écosse, pour la diriger vers la Picardie.
Clairambault, 29, p. 2185 ; 43, p. 3219 ; 35, p. 2595. — L'armée passa par
Orléans le 17 mars. Lottin, Recherches sur Orléans, t. I, p. 199.








[98]
Dès la fin de septembre, Philippe, qui avait envoyé à Henri V, son secrétaire
Georges d'Ostende pour lui annoncer la mort de son père, chargea des
ambassadeurs de se rendre près du roi d'Angleterre et de solliciter une trêve.
Le 9 octobre Henri V délivrait un sauf-conduit à ses envoyés (l'évêque d'Arras,
Lannoy, Champdivers, Chauffeur et Georges d'Ostende). Collect. de Bourgogne,
25, f. 38 v° ; Rymer, t. IV, part. III, p. 134-135. Cf. Monstrelet, t. III, p. 360 ; Chastellain,
t. I, p. 70-71. — La trêve ne fut conclue que le 20 novembre.








[99]
Voir Monstrelet, t. III, p. 360 et s. ; Chastellain, t. I, p. 77 et s. ; Chron.
anon., t. VI, p. 282. Il y a dans la collection Moreau, vol. 1425, de
curieux documents relatifs aux décisions prises à Arras. Ils ont été analysés
par M. Kervyn de Lettenhove dans les notes de son édition de Chastellain.








[100]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 140. — Il y a dans la collection Moreau, vol. 802, f. 39 une pièce (en copie
moderne), qui est une protestation contre ce damnable
traité, pour l'honneur des fleurs de liz et de
la couronne de France. Cette protestation est précédée du texte du
traité, traduit en français ; elle dut être répandue par les soins des
partisans du Dauphin.








[101]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 144. Voir les lettres de ratification du duc, en date du 5 janvier 1420,
Rymer, l. c., p. 149, et La Barre, t. I, p. 322.








[102]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 141 ; cf. Religieux, t. VI, p. 386 ; Abrégé français, p. 233, et
Monstrelet, t. III, p. 373.








[103]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 164.








[104]
Ordonnances, t. XI, p. 86 et s.








[105]
Lequel, dit l'abrégé français du Religieux de
Saint-Denis, ils privoyent du tout de sa succession paternelle à la couronne et
royaume de France, sans autres causes ne occasions, fors pour l'apetit et
subornation du duc de Bourgogne. Édition de J. Chartier, t. III, p. 241.








[106]
Indépendamment du traité, il y a deux actes du même jour, l'un par lequel
Charles VI promulgue la formule du serment à prêter au Roi d'Angleterre, en
qualité de Régent da Royaume et d'héritier de la couronne (Ordonnances,
t. XII, p. 284) ; l'autre déclarant criminels de lèse-majesté tous ceux qui
enfreindront le traité ou qui tiendront à son sujet des propos hostiles
(Religieux de Saint-Denis, t. VI, p. 438). Le traité de Troyes fut revêtu, le 6
décembre 1420, de l'approbation d'une prétendue réunion d'États, tenue à Paris,
et, le 2 mai 1421, de l'approbation des trois États d'Angleterre (Rymer, t. IV,
part. III, p.
192-93, et part. IV,
p. 25).








[107]
Un chevalier flamand, Heretong van Clux, était accrédité près de l'empereur par
Henri V. On a une lettre du jour de saint Vital (28 avril) qui est certainement
de cette année et dans laquelle l'ambassadeur rend compte à son maure des
dispositions et des faits et gestes de Sigismond (Original letters,
publ. by Sir Henri Ellis, 2d series, t. I, p. 78-82). Après le traité de
Troyes, Her George et John Stokes furent
envoyés en Allemagne par Henri V. Dans une lettre en date du 17 juin, ils
rendent compte du début de leur mission. Ils ont présenté les lettres du roi au
duc son frère (Louis III le Barbu, comte palatin) et lui ont exposé la paix
conclue : the qwych pes as I declarede is mygthy and
vertuows, it is fair and graciows and it is mode and amorows. — Le comte
est enchanté de la paix ; il va se rendre à Paris avec 4 ou 500 hommes. — Les
lettres aux archevêques de Mayence, Trèves et Cologne ont été envoyées. — Ce
dernier est prêt à servir le roi à ses propres dépens. — Ils ne savent rien
relativement à la venue ni au concours de l'empereur, qui doit être à Prague. Original
letters, 3d series, t. I, p. 66-70.








[108]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 186.








[109]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 187. — Sur la présence de ce prince à Melun et son défi, voir Jouvenel, p.
379 ; Berry, p. 439-410 ; Monstrelet, t. III, p. 410, et t. IV, p. 23, et
Raoulet, p. 168.








[110]
Le Pape est bien accointé et très especialement au Roy
d'Angleterre, lit-on dans un document bourguignon relatif aux
négociations avec les Anglais. Kervyn, éd. de Chastellain, t. I, p. 84, note
(d'après ms. fr. 1278).








[111]
C'est ce qui ressort d'un document du temps de Louis XI, publié par Leibniz, Codex
juris gentium mantissa, p. 76.








[112]
Voir la lettre tout amicale qu'il écrivait le 28 avril 1120 à Henri V. Rymer,
t. IV, part. III,
p. 169.








[113]
Dès le 6 mars 1421, Philippe avait envoyé en bastille Hue de Lannoy. Deuxième
compte de Guy Guillebaut, dans la Collect. de Bourgogne, vol. 65, f. 139,
et La Barre, t. II, p. 207, note.








[114]
Créance des ambassadeurs de France, exposée au roi de Castille au nom du roi
d'Angleterre (Du Puy, 223, f. 205) ; Sommations et requêtes faites au roi de
Castille par les ambassadeurs du roi de France, considérées les réponses moins
suffisantes faites par le roi de Castille aux requêtes des ambassadeurs (id.,
p. 206) ; Créance des rois de France et d'Angleterre à noble prince Dom Jehan,
infant d'Aragon, qui a épousé la fille ainée du roi de Navarre (id., f.
207) ; Créance des ambassadeurs du duc de Bourgogne au roi de Castille,
semblable à celle des ambassadeurs du roi (id., f. 207 v°).








[115]
Charles VI avait, par lettre missive du 26 avril 1420, invité le duc de
Lorraine à se rendre à Troyes, en invoquant le motif suivant : le Roi,
disait-il, devait se rendre le 20 à une convention où l'on ne pouvait espérer
avoir grand nombre de seigneurs du sang, tandis que le roi d'Angleterre y
viendrait sans doute grandement et honorablement
accompagnié (Original signé, Collection de Lorraine, vol VI, n° 155).
Après la signature du traité, Henri V envoya au duc un de ses conseillers,
porteur d'une copie de rade, avec prière de se rendre près de lui. Le duc éluda
cette proposition par une lettre en date du 28 mai (Rymer, t. IV, part. III, p.
176) — Henri V écrivit de nouveau au duc de Lorraine le 4 juin 1420, au moment
d'aller faire le siège de Sens, pour lui exprimer le regret qu'il ne fat pas
venu à Troyes vers beau père, lui demandant
instamment de venir le trouver à Villeneuve-le-Roi (Original, Collect. de
Lorraine, VI, n° 152). — Nous avons en minute la réponse du duc : Très redoublé et souverain seigneur, écrivait-il de
Nancy le 8 juin suivant, plaise vous savoir que tantost
après le departement de mes conseillers pour aller vers vous, je chu conseil et
advis de la guerre que de present ay de faire mon mandement pour tirer sur mez
ennemis et gesir aux champs ; lequel mandement et autres ordonnances ay fait et
suis prest ; et ne le puis bonnement laissier ne m'en deporter, car de present
est saison et n'y porroie recouvrer. Pour laquelle chose ne puis pour present,
en manière que soit, aller vers vous. Si vous plaise de vostre grace m'avoir
pour excusé pour ceste fois (id., ibid., n.153). — Le 12
janvier 1421, en réponse à une sommation de venir vers le roi d'Angleterre le
1er mars, ou au plus tard le 15 mars, le duc répondait encore : Très redoublé et souverain seigneur, très voluntiers je
feusse allé vers vous audit jour, mais je suis tellement oppressé de maladie
que je ne l'oseroie, en manière que suit entrepainé (id., ibid.,
n° 154).








[116]
Le prince d'Orange était venu au siège de Melun, et fut sollicité de prêter
serment d'observer le traité ; il répondit qu'il
estoit prest de servir le duc de Bourgongne, mais qu'il fist le serment de
mettre le royaume ès mains de l'ennemy ancien et capital du Royaume de France,
jamais ne le ferait. Et il s'en retourna en son pays. Jouvenel p. 382.
Cf. Berry, p. 440.








[117]
Il se nommait Nicolas Perrigaud, et était chanoine d'Angers.








[118]
On remarquera que c'est le jour même où le pape donnait l'investiture du
Royaume de Sicile à Louis d'Anjou.








[119]
Voir l'ordonnance, en date du 9 septembre 1418, par laquelle Charles VI révoque
l'édit du mois de mars précédent ; et les lettres des 22 mars et 16 mai 1419
pour la publication et l'exécution de celte ordonnance. Ordonnances, t.
X, p. 471 et 511 ; t. XI, p. 3.








[120]
En avril 1419, le duc de Bourgogne envoyait au pape Carlo de Busca et Jérôme de
Ballard (Collection de Bourgogne, 65, f. 120). Le 29 novembre 1419, la duchesse
de Bourgogne faisait partir un messager pour porter au pape des lettres closes
dans lesquelles elle le remerciait de certaines choses
dont le Saint-Père l'avait informée depuis peu par Jean Cobert, archidiacre de
Langres, et le priait de continuer ses bontés à elle et à son fils
(Collection de Bourgogne, 57, f. 163).








[121]
Voir Lettres des Rois, etc., t. II, p. 355-59.








[122]
Id., ibid., p. 353-59. Cf. lettres du 9 septembre 1418.








[123]
Ms. fr. nouv acq., 1001, f. 9 v°.








[124]
Lettres du Dauphin du 25 janvier, portant don de 500 l. t. au cardinal de
Cambrai, pour le récompenser de ses services et en dédommagement des frais de
son voyage. Fr. 10881 (Gaignières, 151), f. 25.








[125]
Lettres du 8 février portant don de 400 l. t. à Guillaume de Meulhon, en sus
des 800 l. reçues par lui. Clairambault, 74, p. 5793 ; lettres du 9 février
portant don de 400 l. t. à l'évêque de Léon. Fr. 20883 (Gaignières, 154), f.
73.








[126]
Mémoire de Prosper Bauyn, dans La Barre, t. I, p. 234. A cette nouvelle,
le duc de Bourgogne demanda la révocation du cardinal protecteur de France
auprès du Saint-Siège (probablement Guillaume Fillastre), qui s'était montré
favorable au Dauphin. Guillaume de Saulx avait été envoyé à Florence le 24
septembre 1419 (id., t. II, p. 109, note e).








[127]
Kervyn, éd. de Chastellain, t. I, p. 84, note (d'après le ms. fr. 1278).








[128]
La date est donnée dans l'autobiographie de Jacques Gelu, Thesaurus novus
anecdot., t. III, col. 1947.








[129]
Acte constatant les mesures prises pour le paiement de cet ambassadeur : 28
janvier 1422. Archives de Grenoble, B 2846. Cf. Gallia Christiana, t.
XVI, col. 199.








[130]
Lettres du V des Calendes d'avril (25 mars) et du IV des Nones d'avril (2
avril). Originaux, Archives, J 188, n° 82 et 81. Cf. Regeste de Merlin V,
LL4a, f. 6 et
44.








[131]
On a une lettre (sans date) écrite à ce moment par le pape à l'évêque de
Bologne. Regeste, f. 27 v. (3e lettre), et une autre lettre datée du VI
des Ides de février : Bollandistes, vol. II de mai, p. 181 ; Vita B. Nic.
Albergati, p. 81 ; Raynaldi, ann. 1421, § XXI.








[132]
Voir les lettres dans Raynaldi, année 1422, §§ 20 et 21. Cf. Regeste, f.
1.








[133]
VII des Calendes d'avril. Sigonius, dans Bollandistes, l. c., p. 182.
Nous voyons par les Registres des délibérations de Lyon qu'il passa par cette
ville le 17 mai. Archives de Lyon, BBI, f. 156 v°.








[134]
Archives, KK 33, f. 61 et 64 v°.








[135]
Nous voyons par un acte du 7 février 1429 qu'au mois de juin 1422 Henri V avait
envoyé un ambassadeur au Pape. Cf. ms. fr. 4491, f. 13 et 25.








[136]
C'est ainsi, croyons-nous, qu'il faut interpréter la lettre du Dauphin au comte
de Mar, reproduite plus loin, en la comparant avec le document cité dans la
note suivante.








[137]
Nous avons trouvé aux Archives nationales, dans les cartons des Accords (X1e 119), des lettres
de Charles VII, en date du 21 octobre 1419, portant commission à Guillaume de
Lucé, Jean de Contes, dit Minguet, et Jean Merichon, de préparer la flotte
nécessaire au transport de la nouvelle armée d'Écosse.








[138]
Copie moderne. Ms. fr. nouv. acq., 1001, f. 11 v°.








[139]
Ms. fr nouv. acq., 1001, f. 13 v°.








[140]
John Stuart de Derneley resta le seul commandant de l'armée d'Écosse. Des
lettres du 22 août 1420 mentionnent trois capitaines écossais auxquels est fait
un don de 500 livres à chacun ; ce sont Guillaume de Douglas, Thomas
Corpatrick, maréchal de l'armée d'Écosse, et Guillaume Duglas. Clairambault,
41, p. 3093.








[141]
Sur la mission diplomatique de l'archevêque de Reims, en compagnie des comtes
de Buchan et de Wigton, on a des lettres du Dauphin données à Bourges le 20
mars 1420 (à la relation du conseil) et une quittance de l'archevêque, en date
du 21 mars. Ms. fr. 20887 (Gaignières, 158), p. 60. On lit dans la Chronique
de Raoulet : Et envoya sire Regnault de Chartres...
en Escoce, pour avoir encore sescours et souldoyers.
Raoulet, p. 172. Cf. Jouvenel, p. 388.








[142]
L'archevêque n'était pas encore parti le 20 avril. On a la preuve que, ce
jour-là, il se rendait de Blois à Bourges. Ms. fr. 6211, n° 201 et 202.








[143]
Berry, p. 439 ; Jouvenel, p. 378 ; Wavrin, t. I, p. 209 ; Douët-d’Arcq, Choix
de pièces inédites, t. I, p. 410.








[144]
On a un sauf-conduit donné par Henri V à William Douglas de Drumlanrig pour
venir trouver son maitre à Corbeil : 30 août 1420. Le même reçut le 7 septembre
un sauf-conduit, pour aller vers les parties de
Normandie près du roi d'Écosse, et revenir trouver le roi d'Angleterre.
Rymer, t. III, part. III,
p. 188. — Le cruel Henri V ne craignit pas, pour intimider les Écossais, de
faire exécuter vingt soldats de ce pays, faits prisonniers à Melun, sous prétexte
qu'ils étaient traîtres et rebelles à leur roi. Scotichronicon, t. II,
p. 462.








[145]
Pouvoirs donnés le 11 juin à Westminster par le régent Glocester. Rymer, t. IV,
part. III, p.
178.








[146]
Les historiens écossais ne sont pas d'accord sur la date de la mort du régent
Albany. Crawfurd (The lives of the officers of the Coron and State in
Scotland, 1726, in-fol., t. I, p. 306) dit que le régent mourut à Stirling
le 3 septembre 1419, et il est suivi par Tyller III, p. 191). Le R. P. W.
Forbes, si versé dans la connaissance de l'histoire d'Écosse à cette époque,
nous a transmis ce fragment d'épitaphe de l'église de Dumferline :


EXCIDIT ROBERTUS
. . . . . . . . . .


ANNO MILLENO
QUATER C. X. QUE NOVENO.


Nous lisons dans W. Bower (continuateur de Fordun) : Anno Domini 1419, obüt Robertus dux Albaniæ, octogenarius et
ultra.


D'un autre côté, Buchanan donne (f. 107 v°) la date du
3 des ides de septembre 1420. Le problème vient d'être résolu par la
publication toute récente du tome IV des Rotuli Scaccarii Regum Scotorum,
où l'on trouve (p. 310 et s.) le dernier compte du duc d'Albany : Scaccarium... domini Roberti
ducis Albanie, comitis de Fyf et de Menteth, ac regni Scocie gubernatoris
tenture apud Perth decimo quinto menais Juni cum continuacione dierum, aune
Domini millesimo quadringentesimo vicesimo ac gubernacionis sue quinto decimo.
On voit, en outre, dans la préface (p. XXXIX), que le duc d'Albany donna une
charte à Falkland le 4 août 1420. On est donc en droit de conclure, avec
l'éditeur, M. Georges Burnett, que la véritable date de la mort du régent est
celle du 3 septembre 1420.








[147]
Jouvenel, p. 388.








[148]
Archives, KK 53, f. 2 v° et 13.








[149]
Monstrelet, t. IV, p. 26.








[150]
Voir les lettres de sauf-conduit données (Hovedun, 11 avril) à Archibald, comte
de Douglas, et au comte d'Athol ; l'endenture passée à Londres le 30 mai avec
Douglas, et le traité de Westminster du 31 mai, stipulant le retour du roi en
Écosse dans le délai de trois mois après que les deux princes seraient revenus
de leur campagne de France, moyennant la remise de certains otages. Rymer, t. IV, part. IV, p. 24, 30 et
31.








[151] The History of Scotland
from the year 1423 until the year 1542, by William
Drummond (1655, in-fol.), préface ; History of Scotland, by Tyller, t.
III, p. 193. Cf. Boece, f. 344.








[152]
Nous apprenons par des lettres du Dauphin, en date du 27 avril 1421 (Archives,
J 183, n° 136), qu'à ce moment il était question de faire venir une nouvelle
armée d'Écosse, et que des mesures avaient été prises dans ce but. Dans les
lettres du 8 mai 1421, rendues en faveur de Louvet, le Dauphin dit, en propres
termes, qu'il a fait appoinctier avec nos très eiders
et tres amez cousins et alliez les contes de Douglas et de Mar, du pays et
royaume d'Escosse, de venir à puissance, ceste presente saison, à nostre aide
et secours par deça, à l'encontre desdiz ennemis, moyennant certaine grosse
finance qu'il nous convient pour ce baillier et paier, tant pour l'abillement
d'iceulx et leurs gens, qui doivent estre en nombre de VI à VIIIm combattus,
que aussi pour freter et mettre sus et leur transmettre le navire afferent et
convenable pour leur dicte venue (Archives de Grenoble, B 3044, f. 102).
Enfin nous voyons, le 17 juin suivant, Guillaume de La Lande, charpentier de
vaisseau et bourgeois de La Rochelle, faire son testament en partant pour
l'Écosse, où il allait lever des troupes en faveur du Dauphin (communication de
M. de Richemond, archiviste de la Charente-Inférieure, au Comité des travaux
historiques, juillet 1876 ; Revue des Sociétés savantes, 6e série, t.
IV, p. 161).








[153]
Les ambassadeurs avaient mission de faire ressortir la grande puissance des
rois de France et d'Angleterre, maintenant jointe ensemble, et qui chaque jour,
augmente, grâce à leurs alliés, comme l'empereur, le duc de Bavière, qui a
épousé la sœur du roi d'Angleterre, le duc d'Autriche, le duc de Brabant, le
duc de Lorraine, la Hollande, la Zélande, le Hainaut et les grands seigneurs
d'Allemagne. Du Puy, 223, f. 220.








[154]
Voir les instructions données par lui, à la date du 17 décembre, en son ost à Saint-Pharon devant Meaux. On y trouve de curieux détails sur
les secours que le Dauphin recevait de Castille et d'Écosse : It may aswel be said and ought not to be unknawen, that thay
of Castelle as thay of Scotland come in grete nombre into the service of him
that clepeth him Dauphine, the kings adversaire, and serve him aswell by water
as by land, and be not payed of ber wayes past XX or XXIV francs of feble money
for the month, the which money is fable that it passath not a gond english
noble a month ; wherefore the king trasleth that now in bis nede the forsaid
Elizours, which bene bis friends aud allies, wolde not talle him, alfa lest at
bis resonnable costs, no more than strangers men doo to theim that been his
adversaires. Rymer, t. IV, part. IV, p. 45.








[155]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 86, et p. 23-24. — Cf. Aschbach, t. III, passim.








[156]
Pouvoirs, en date du 14 janvier 1422, dans Rymer, l. c., p. 48-49. Cf. Proceedings
and ordinances, t. III, p. 29.








[157]
Il faut noter que deux de ces princes (le comte palatin du Rhin et l'archevêque
de Cologne), étaient vassaux et hommes liges du roi. Voir instruction, p. 45. —
Sur l'attitude de l'empereur, voir les lettres de Heretong van Clux, dans
Rymer, p. 63.








[158]
Pouvoirs du 24 janvier. Rymer, l. c., p. 47.








[159]
On voit dans un Mémoire pour le Roy de Navarre que, pendant le siège de
Meaux, le roi d'Angleterre reprit les négociations entamées après le traité de
Troyes, et discuta avec l'aumônier du roi de Navarre les conditions du marché. Du Puy, 223, f. 223 v°-25.








[160] Rymer, t. IV, part. II, p. 193 ;
Proceedings and ordinances, t. II, p. 236.








[161]
Les 28 novembre 1418 et 27 mai 1419 des sauf-conduits étaient délivrés à des
ambassadeurs génois (Rymer, t. IV, part. III, p. 77 et 118) : Le 26 février 1419 un
pouvoir était donné à des ambassadeurs pour traiter avec le duc et la
République (id., ibid., p. 96). En 1420, le 4 août, nouveau
sauf-conduit à des ambassadeurs de la République pour se rendre en France près
de Henri V (id., ibid., p. 187) ; enfin un sauf-conduit fut
encore délivré le 30 mars 1421 à une ambassade qui vint en Angleterre (id.,
t. IV, part. IV,
p. 18).








[162]
Nous avons rencontré dans le ms. fr. nouv. acq., 1001 (f. 8) la pièce suivante,
attestant les relations du Dauphin avec la seigneurie de Gênes :


THOMÆ DE CAMPO FREGOSO, DUCIS JANUENSIS, AD CAROLUS DELPHINUM. Illustrissime princeps et excellentissime domine, venit ad
Dominationis vestriæ præsentiam spectabilis miles talis. Itaque eamdem oramus
quatenus placeat relatibus dieti talis certam adhibere fidei plenitudinem,
tamquam nobis, paratis si quidem toto cordis affectu in quolibet augmentum et
decus Excellentiæ vestræ fidentia. Data Januæ, a. M CCCC XX, die IIII januari.
THOMAS DE CAMPO FREGOSO, DEI
GRATIA JANUENSIUM DUX. —
Illustrissime principi et excellentissime domino domino duci Aquitaniæ,
Dalphino Viennensi.








[163]
Philippe de Grimaldi reçoit 200 l. t. le 17 novembre 1418 (Clairambault, 55, p.
4209) ; en décembre 1418, Casan de Aurea, Génois, est prisonnier des Anglais
(Rymer, t. IV, part. III, p. 80) ; en 1421, le marquis du Garet, Génois (sans
doute des marquis de Caretto), commande à Rougemont, et est pendu lors de la
prise de cette place par Henri V (Berry, p. 142).








[164]
Pouvoir de Henri V du 1er mai ; pouvoir de Campo Fregoso du 7 février
précédent, dans le traité du 29 mai 1421. La ratification du roi est du 26
octobre. Rymer, t. IV, part. IV, p. 28-30 et 42 ; Du Mont, Corps diplomatique, t. II,
part. II, p.
155.








[165]
Procurante tamen antiquo humanæ inimico naturæ,
sunt nonnulli, in profondo malitiæ positi, ut Karolus, Dolphynus Vienniæ se nominans,
et sui complices, dicte pacis rupturam totis viribus hanelantes et rebellionis
calcaneum, in Dei offensam, ac patris nostri et nostri contumeliam, erigere non
verentes, pacis antedictæ gratissima fœdera confringere ac subditus patris
nostri et nostros, non sine magna strage Christianorunque sanguinis effusione,
invadere in diesque deprædari non desinunt... Pouvoir pour traiter
avec le roi de Portugal, l. c., p. 47.








[166]
Lettre de Henri V au connétable de l'île de Wight, en date du 19 mars (Proceed.
and ord., t. II, p. 362) : Pour ce que nous sumes
creablement enformez que nos ennemys espaignolx sont à present en grant nombre
sur la meer armez pour la guerre, purpossatz de faire invasion à nostre royalme
et en especial en nostre isle de Wyght, etc.








[167]
Ce sont des instructions données par Philippe le Bon à ses ambassadeurs envoyés
en Angleterre, avant l'ouverture du congrès d'Arras, en avril 1435. Collection
de Bourgogne, 99, p. 142.








[168]
Il arriva à Genève le 29 mars, et en repartit le 4 avril. D. Plancher, Histoire
de Bourgogne, t. IV, p. 49 ; Guichenon, Histoire généalogique de la
maison de Savoie, t. I, p 160. — Le 16 mars on savait à Lyon que le duc de
Bourgogne devait être prochainement à Genève. Registres des délibérations,
BB I, f. 146 v°. Sur ce voyage, voir Chastellain, t. I, p. 293-94.








[169]
Ces ambassadeurs passèrent par Lyon le 17 mai. BD I, f. 156 v°.








[170]
Voir à ce sujet un pouvoir qui se trouve dans le ms. f. 5024, f. 151.








[171]
Ms. lat. 6025, f. 18.








[172]
Vers le mois de juin 1121, le roi se décida à prendre les armes pour dompter
l'infant don Henri ; celui-ci fut arrêté le 14 juin 1422. Ferreras, t. VI, p.
270-71. Cf. Le Victorial, p. 493-95, notes.








[173]
Le texte est dans Leibniz, Codex Diplomaticus, p.259. Leibniz donne
aussi (p. 277) un traité par lequel Gabriel-Marie, seigneur de Pise, frère du
duc, se déclare vassal de la France (15 avril 1404). Voir, sur les événements
qui amenèrent ce traité, le Religieux de Saint-Denis, t. IV, p. 256 et s.








[174]
Voir Sismondi, Histoire des Républiques italiennes, t. VIII, p. 305-32.








[175]
Vita Philippi Mariæ, auct. Petro Candido Decembrio, dans Muratori, t.
XX, col. 1001 et s.








[176]
Lettres du 26 novembre 1421. Ordonnances, t. XI, p. 141-42.








[177]
La date est fixée par la pièce du 28 janvier 1422, citée plus haut. Archives de
Grenoble, B 2846.








[178]
Même source. Pour cette mission, l'abbé reçut 4.000 l., Saint-Avit 2.000 l., et
Grimault 1.000 l. Ces deux derniers devaient pourchacier
et souldoyer gens d'armes et de trait oudit pays (en Italie),
pour aler à la nouvelle saison en France ou service de mon dit seigneur.
Saint-Avit et Grimault sont désignés dans l'ordonnance du 26 novembre 1421
comme devant aller chercher, ou pays de Lombardie,
certaines gens d'armes et targons. On trouve
dans le Registre B 3045 plusieurs documents relatifs aux sommes versées pour le
paiement de ces troupes (f. 169-171). Le 28 février, Regnier de Bouligny, se
trouvant à Romans au cours d'une mission qui lui avait été confiée,
recommandait, avant de partir pour le Languedoc, que les 5.000 écus d'or
nécessaires au paiement des gens d'armes que devaient amener l'abbé de
Saint-Antoine et Bertrand de Saint-Avit, des parties
d'Italie, fussent prêts et remis au trésorier du Dauphiné pour être
portés à Avignon. B 2825, f. 140.








[179]
Le 6 juin 1422, les troupes de Lombardie sont en Dauphiné, prêtes à entrer dans
le royaume. Archives de Lyon, BD I, f. 158 v°, et lettre de Groslée, AA 82.
Mais déjà des capitaines lombards se trouvaient au service du Dauphin : Borno
Cacaran, capitaine lombard, faisait montre à La Charité-sur-Loire le 26 juin
1422 ; il était depuis longtemps en France, car la montre passée à Aubigny le 4
mai, (et non le 14) parait être de 1421, et non de 1422 comme l'indique M.
Vallet (t. I, p. 322, note 1), d'après D. Morice. Dès 1421, il avait la qualité
de conseiller et chambellan, et le 24 novembre de cette année le Dauphin lui
donnait la chatellenie de Cayras en Dauphiné (Archives de Grenoble, B 3044, f.
169).




















 


CHAPITRE X. — L'ADMINISTRATION DU DAUPHIN - 1418-1422.


 





 
  
   

  § I. — ROYAUTÉ, ADMINISTRATION CENTRALE, PARLEMENT,
  ÉTATS GÉNÉRAUX, CLERGÉ, NOBLESSE, TIERS-ÉTAT.

  Situation du pouvoir royal. Anarchie dans
  l'administration. — Reconstitution de l'administra-Lion centrale par le
  Dauphin : chancelier, Grand Conseil, grands officiers de la Couronne, maison
  du Prince. — Création du Parlement de Poitiers ; son organisation. — Création
  du Parlement de Toulouse. — États généreux et particuliers : réunion d'États
  généraux à Clermont en mai 1421. — Clergé : situation de l'Église de Franco ;
  assemblée tenue en mars 1418 ; ordonnances rendues par Charles VI et
  maintenues pendant la régence du Dauphin ; relations du Dauphin avec le
  clergé ordonnance contre les blasphémateurs. — Noblesse : attitude des
  princes apanages et des grands feudataires ; conduite du Dauphin à leur
  égards convocation des nobles du royaume ; exemptions du service militaire ;
  lettres d'ennoblissement. — Tiers-État : protection dont il est l'objet ;
  relations avec les villes ; mesures prises pour leur venir en aide ; lettres
  d'abolition données aux habitants de Tours, de Mines, de Béziers ;
  confirmation de privilèges ; concessions octroyées.

   

  Jamais la force du principe monarchique n'apparut d'une
  façon plus éclatante que pendant les dernières années du règne de Charles VI.
  Partagée en deux camps et devenue le théâtre de luttes acharnées, foulée par
  un ennemi impitoyable qui poursuivait âprement sa conquête, trahie par
  ceux-là mêmes qui auraient dû prendre sa défense, la France était tombée bien
  bas ; mais elle pouvait espérer encore, car elle conservait sa dynastie. La
  Royauté était là ; l'institution traditionnelle demeurait, entourée du
  respect de tous, et c'est sous son égide que le pays allait se relever de ses
  ruines. Si le roi Charles VI est incapable de s'occuper des affaires de
  l'État, son fils exerce le pouvoir sous son nom, avec le titre de lieutenant
  général du royaume. Quand, en mai 1418, le Roi tombe aux mains d'une faction
  qui livre à la fois Paris à l'anarchie et la France à l'étranger, le Dauphin
  — vu l'empêchement du Roi et comme
  héritier de la couronne, à qui seul, par raison et
  droit naturel, appartient de pourvoir au gouvernement et à l'administration[1] — exerce les
  fonctions de régent, et bientôt il en prend officiellement le titre. Le jeune
  Charles est alors le véritable Roi, reconnu par tous les, bons Français aussi
  bien que par les puissances unies au royaume par des traités, jusqu'au jour
  où la mort de son père fera passer sur sa tête la couronne que ses ennemis
  ont vainement tenté de lui ravir.

  Assurément si la France, subissant le joug de Jean sans
  Peur et de son fils, s'était soustraite à l'obéissance du Dauphin, si elle
  eût accepté le traité qui le déclarait indigne de la couronne et déchu du
  trône, c'en était fait de notre pays. Au dauphin Charles revient l'honneur
  d'avoir par son énergique résistance sauvegardé l'indépendance nationale,
  offrant ainsi la démonstration de cette vérité, attestée par toute notre
  histoire, que le salut de la France est dans la fidélité au principe de la
  monarchie traditionnelle.

  Mais en se mettant à la tète du mouvement qui, sous son
  active impulsion, allait empêcher la France de devenir une province anglaise,
  le Dauphin devait tout d'abord s'occuper de la situation intérieure du
  royaume.

  L'anarchie la plus complète régnait dans l'administration.
  D'un côté, le gouvernement de Paris, dirigé par la faction bourguignonne ; d'un
  autre, celui de la Reine et du duc de Bourgogne, d'abord installé à Troyes,
  établi plus tard à Paris, puis transporté de nouveau à Troyes dans l'été de
  1419 ; en troisième lieu, relui du Dauphin, provisoirement installé à
  Bourges. Tout était à créer : plus de conseil, pins de parlement, plus de
  chambre des comptes, point d'armée, point de finances. Le personnel entier
  des cours souveraines et de l'administration était à reconstituer ; au
  centre, il fallait rétablir tous les rouages, brisés subitement ; sur les
  différents points du royaume, on avait à s'assurer l'appui du clergé, de la
  noblesse, des villes surtout, que le duc de Bourgogne s'efforçait de gagner.

  La tâche était immense, et très disproportionnée aux
  forces du Dauphin. Bien qu'associé de bonne heure aux travaux du conseil
  royal et investi, par une ordonnance du 14 juin 1417[2], de la mission de
  le présider en l'absence de son père, Charles était trop jeune pour avoir pu
  faire son apprentissage de Roi. Les actes émanés de son initiative personnelle,
  durant la courte période qui précéda l'invasion du 29 mai 1418, sont peu
  nombreux, et concernent exclusivement, soit le Dauphiné avait reçu en apanage
  le 13 avril 1417[3],
  soit les provinces — le duché de Touraine d'abord[4], le duché de
  Berry et le comté de Poitou ensuite[5] — qui lui avaient
  été données et qu'il tenait en pairie[6].

  Quand on jette un regard attentif sur le personnel de la
  petite Cour du Dauphin, au lendemain de la fuite de Paris, un fait se dégage
  dès l'abord : c'est que tout ce qu'il y avait de plus notable dans le Conseil
  de Charles VI ne tarda point à se grouper autour du jeune prince. Nous avons
  enregistré plus haut[7] les noms de ces
  personnages. On put reconstituer immédiatement les différents services. Le
  Dauphin eut près de lui son chancelier (Robert
  le Maçon), qui ne l'avait pas quitté ; le seul maréchal alors en
  exercice (Pierre de Rochefort) ;
  l'amiral de France (Robert de Braquemont),
  et le grand maître des arbalétriers (Jean de
  Torsay). Le Grand Conseil se trouva bien vite formé. La multiplicité
  des déplacements du prince et les besoins de l'administration amenèrent même
  un résultat qu'il faut signaler : il y eut à la fois plusieurs conseils.
  Indépendamment du conseil particulier qui suivait le Dauphin, il y avait le
  Grand Conseil, siégeant d'une façon permanente, en son absence, à Poitiers
  d'abord[8], puis à Bourges[9]. Il y eut un
  conseil résidant en Languedoc, où fut bientôt, organisée une administration
  spéciale[10]
  : à Toulouse, en 1422, fut installé un conseil, non plus nomade et — comme il
  l'avait été au début, — attaché à la personne du lieutenant général du
  Dauphin, mais indépendant et Sédentaire[11]. Il y eut même
  parfois d'autres conseils, siégeant d'une façon intermittente, à Lyon[12] et à Chinon[13].

  Cette vie errante du Dauphin, cette obligation de se
  transporter d'une extrémité à l'autre du royaume, amena une autre innovation
  : pendant le voyage du Languedoc, le chancelier étant resté à Bourges pour
  diriger les affaires, Charles eut près de lui un vice-chancelier[14]. Nous avons vu
  plus haut qu'au commencement de 1422 un nouveau chancelier avait été nommé :
  par lettres du 3 février, le Dauphin, considérant que
  à lui singulièrement et non à autres, attendu la disposition et aussi la
  détention de la personne du Roi, appartient de pourvoir à l'office de
  chancelier du royaume, — vacant depuis le trépas de Henri de Marle[15], massacré à
  Paris par la faction bourguignonne, — ainsi qu'il avait fait pour les autres
  offices, et afin que la justice, dont le chancelier est le chef, fût bien
  administrée, éleva Martin Gouge, évêque de Clermont, à la dignité de
  chancelier de France[16].

  Le chancelier avait la garde du grand sceau. Ce sceau, aux
  armes du Dauphin, écartelé de France et de Dauphiné[17], était resté à
  Paris, aux mains des ennemis, et l'on avait dû prendre des précautions contre
  l'usage qui pouvait en être fait par la faction bourguignonne[18]. Les premières
  lettres rendues au nom du Dauphin sont scellées du scel
  de secret, en l'absence du grant[19]. Le scel secret
  était confié à la garde du premier chambellan ; c'était, nous l'avons vu plus
  haut, le sire de Barbazan[20].

  Nous avons constaté que, parmi les grands officiers de la
  couronne, trois des titulaires avaient suivi le Dauphin. Les autres, tels que
  le grand maître d'hôtel du Roi (le comte de
  Vendôme), le grand bouteiller (Jean,
  sire d'Estouteville), le grand chancelier (le
  duc de Bourbon) et un maréchal de France (le
  sire de Boucicaut), étaient prisonniers en Angleterre. Nul des grands
  officiers ne resta au service de Charles VI, après qu'il fut tombé aux mains
  des Bourguignons. Le gouvernement dirigé par Jean sans Peur dut pourvoir aux
  vacances par la nomination de nouveaux titulaires. C'est ainsi que Claude de
  Beauvoir, seigneur de Chastelus, et Jean de Villiers, seigneur de
  l'Isle-Adam, devinrent maréchaux de France (2
  juin 1418) ; que Charles de Lens fut nommé amiral (5 juin) ; André de Toulongeon, grand maître
  de l'écurie (16 juillet) ; Jean de
  Neufchastel, seigneur de Montagu, grand bouteiller (30 juillet) ; Robinet de Mailly, grand pannetier (juin) ; Jean de Berghes, grand veneur (2 juin) ; Guillaume de Prez, grand
  fauconnier ; Jean Petit, maître de l'artillerie (7
  octobre) 2. — De son côté, après grande et
  mure deliberation, le Dauphin, ayant en vue le
  grand bien de sa seigneurie, s'occupa peu à peu de pourvoir aux
  charges encore vacantes. Au mois de septembre 1420, au plus tard, il avait
  désigné le seigneur de la Fayette[21] pour suppléer le
  maréchal de Boucicaut, qui ne tarda pas à mourir en Angleterre[22]. Au commencement
  de 1421, Amaury de Séverac fut adjoint au maréchal de la Fayette[23]. Après la
  victoire de Baugé (22 mars 1421), l'a
  chargé de connétable, restée vacante depuis la mort du comte d'Armagnac, fut
  donnée à Jean Stuart, comte de Buchan[24]. Vers le même
  temps, Louis de Culant fut promu à la dignité d'amiral, vacante par la mort
  de l'amiral de Braquemont[25]. Le 1er octobre
  1420, Pierre Bessonneau, écuyer d'écurie du Dauphin, fut nommé général maître et visiteur de l'artillerie[26]. La charge
  d'aumônier était remplie par Étienne de Montmoret[27]. Celle de grand écuyer,
  d'abord confiée à Hugues de Noé, fût donnée le 20 septembre 1419 à Pierre
  Frotier, écuyer d'écurie du Dauphin[28]. Le premier
  chambellan Barbazan, tombé au pouvoir des ennemis, qui devaient lui faire
  subir une longue captivité, paraît avoir été suppléé par Guillaume d'Avaugour[29]. Jean, seigneur
  de Prie, et Guillaume Bellier, capitaine de Chinon, étaient alors, l'un grand
  pannetier, l'autre grand veneur[30]. Enfin, dès le
  20 septembre 1418, nous voyons Guillaume de Chaumont, seigneur de Quitry,
  remplir la charge de grand maître des eaux et forêts[31].

  Dans cette énumération, il ne faut point oublier une
  charge spéciale, celle de maréchal des guerres du Dauphin, créée à la fin de
  1418, et remplie, comme nous l'avons vu[32], par Tanguy du
  Chastel.

  Ainsi, pendant sa régence, Charles pourvut à toutes les charges
  de grands officiers, maintenant ainsi intactes les traditions de la
  monarchie.

  Sa maison fut de bonne heure constituée : les comptes qui
  nous ont été conservés, les documents que nous avons pu recueillir, prouvent
  qu'elle ne tarda point à être au complet. Le Dauphin avait un premier maître
  d'hôtel (Thibaud Oudart) et trois
  maîtres d'hôtel[33]
  ; vingt-quatre écuyers d'écurie[34] et un écuyer d'honneur[35] ; un premier
  pannetier (Hervé du Mesnil) et une
  douzaine de pannetiers[36] ; un premier
  échanson (Philippot d'Erquainvilliers)
  et une douzaine d'échansons[37] ; quatre écuyers
  tranchants[38]
  ; de nombreux conseillers et chambellans[39] ; un plus grand
  nombre de simples chambellans[40] ; puis un physicien (Jean
  Cadart), un chirurgien (Regnault
  Thierry), un argentier (Denis du
  Chesne), un maître de la chambre aux deniers, un sergent d'armes, un
  huissier d'armes, un huissier de salle, un maréchal de l'écurie, un premier
  valet de chambre et huit valets de chambre dont l'un était en même temps
  premier barbier[41],
  un premier queux ; enfin des
  fauconniers, des pages, des trompettes, etc.

  L'un des premiers soins du Dauphin fut de pourvoir à
  l'administration de la justice : à côté du Conseil, il fallait un Parlement.
  Le gouvernement qui siégeait dans la capitale n'avait rien eu de plus pressé
  que de mettre en sa main tous les offices du royaume[42], et de remplacer
  les membres du Parlement et des autres corps de l'État par des créatures du
  duc de Bourgogne[43]. Le Dauphin, une
  fois qu'il fut bien constaté que ses tentatives de conciliation demeureraient
  vaines, s'occupa de pourvoir à ce besoin. Il avait autour de lui plusieurs membres
  du Parlement de Paris : par lettres données à Niort, le 21 septembre 1418, il
  institua son Parlement. Dans ces lettres, le Dauphin rappelle d'abord ce qui
  s'est passé dans la capitale : les horribles massacres commis avec une
  scandaleuse impunité ; les mutations faites arbitrairement par le duc de
  Bourgogne, lequel n'avait nul droit de soy
  entremettre du gouvernement du royaume ne de Monseigneur. Le Dauphin,
  considérant que le Roi n'était point en sa franchise, mais à la merci du duc,
  qui n'a en ce que voir et que connaître, et
  que, en l'absence et durant l'empêchement du
  Roi, à lui seul appartient le gouvernement du royaume ; voulant protéger ses
  sujets et leur faire administrer bonne justice, déclare commettre Jean de
  Vaily, président au Parlement, quatre anciens maîtres des requêtes, les
  doyens de Paris et de Senlis, les archidiacres de Meaux et de Poitiers, et
  huit autres de ses conseillers (en tout
  dix-sept magistrats), pour tenir et exercer
  la Cour et juridiction souveraine du royaume à Poitiers, avec toutes
  les prérogatives dont jouissait le Parlement[44].

  Le Parlement de Poitiers commença ses travaux le décembre
  1418[45]. Il était
  composé de ce qu'il y avait de plus ancien et de plus notable parmi les
  magistrats qui avaient siégé à Paris au Parlement et au Châtelet[46]. Les causes ne
  tardèrent pas à y abonder[47], et l'on y fit,
  selon un grave auteur du temps, bonne et briefve
  expedition de justice[48]. Le Dauphin
  nomma en même temps Bene Pidalet aux fonctions de procureur général[49].

  Par d'autres lettres, données également le 21 septembre,
  le Dauphin désigna six des membres du nouveau Parlement pour tenir la
  chancellerie, en l'absence du chancelier, qui, disait-il, sera souventes fois hors de nostre dicte ville, en nostre
  compaignie ou ailleurs où nous le vouldrons envoier pour nos besongnes et
  affaires[50].

  Le Parlement de Poitiers fut un moment réuni au Parlement
  de Paris : par lettres du 19 juillet 1419, données après le traité de
  Pouilly, Charles VI confirma les arrêts rendus à Poitiers, et évoqua les
  causes pendantes au prochain Parlement[51]. Mais on n'eut
  pas le temps de mettre cette mesure à exécution ; l'accord momentané qui
  s'était opéré fut rompu après le meurtre de Montereau : le Parlement de
  Poitiers devait conserver son existence propre jusqu'à la soumission de la
  capitale, en 1436.

  Lors de son voyage en Languedoc, le Dauphin institua un
  autre Parlement à Toulouse. Les lettres de création furent données à
  Carcassonne le 20 mars 1420. Les considérants en sont remarquables et
  méritent d'être cités : Après qu'il a pieu à Dieu
  nous laisser seul filz de Monseigneur, son vray heritier et successeur de sa
  couronne, — et par ce ayons pris, comme il
  nous appartenoit et appartient, et à nul autre, attendu les notoires exoines
  et empeschemens de mondit seigneur, la regence et administration de ce
  royatime, — la principale cure qu'avons eue
  et ayons a esté de nourrir et garder les subjects d'icelluy en paix et
  tranquillité, laquelle chose ne se pourroit bonnement faire sans administrer
  à tous bonne justice, qui est le souverain bien de toutes choses creées, pour
  soustenir et maintenir en estat toutes seigneuries, dont la très noble et
  très chrestienne seigneurie de France a esté sur toutes les autres renommée
  et recommandée jusqu'à ces douloureuses divisions qui en nos jours y sont
  survenues, sans que ce soit en rien, Dieu mercy, par le fait et coulpe de
  mondit seigneur ou de nous. Il a donc été ordonné que le Parlement
  siègerait à Poitiers et serait tenu par certains des officiers chassés de la
  ville de Paris : en quoy, graces à Nostre Seigneur,
  la justice de ce royaume est grandement relevée et restaurée. Mais, vu
  la distance qui sépare Poitiers du Languedoc et du duché de Guyenne au delà
  de la Dordogne, et les grands perils qui sont sur
  les chemins pour les grandes multitudes de gens d'armes et de trait et autres
  gens de guerre estant de present sus en plusieurs parties de ce royaume,
  les sujets du Roi en ces pays ne pourraient suivre leurs causes et recourir à
  la justice sans de trop grands dangers, frais et délais. Le Dauphin, à la
  requête des habitants du Languedoc, voulant, dit-il, les garder de tous griefs, peines, coustemens et travaux,
  attendu mesmement la grande et loyale obeissance qu'ilz ont tous temps eue
  envers mondit seigneur et ont envers nous, comme ilz nous ont par effect
  monstré, en quoy ils persevereront tousjours, si Dieu plaist, comme promis et
  juré le nous ont, déclare ordonner et instituer à Toulouse un
  Parlement et Cour capitale et souveraine, pour le Languedoc et le 'duché de
  Guyenne au sud de la Dordogne, lequel Parlement sera tenu par douze
  personnes, savoir un prélat et onze notables conseillers, tant clercs que
  laïques, ayant pouvoir de connaître et de décider de toutes causes, d'appel
  ou autres, civiles et criminelles[52].

  Par deux autres lettres données à Bourges le 6 novembre
  1421, Charles, considérant la multiplicité des causes criminelles qui
  affluaient au Parlement de Toulouse, décida que cinq des conseillers laïques,
  appelés avec eux, si bon leur semblait, des juges et conseillers laïques du
  pays, suffiraient pour juger et rendre arrêt en matière criminelle, et
  autorisa les président et conseillers au Parlement à s'adjoindre un ou deux
  conseillers clercs et trois conseillers laïques, tels
  qu'ilz verront estre idoines et profitables, pour besogner avec ceux
  qui seraient ainsi choisis[53].

  Le Parlement de Poitiers suivit en toutes choses la forme, manière et style que l'on gardait en la Cour du
  Parlement à Paris[54]. On commença par
  expédier les causes des grands jours
  de Berry, d'Auvergne et de Poitou ; puis on évoqua les causes pendantes
  à Paris, celles des pays encore soumis au Dauphin, et enfin les causes d'appel
  qui étaient fort nombreuses[55]. Dès le début,
  on se partagea en deux chambres : grand'chambre et chambre criminelle ; il y
  eut aussi une chambre des requêtes, composée des maîtres des requêtes de
  l'hôtel du Roi[56].
  Par lettres du 28 septembre 1419, le Dauphin, considérant que les causes
  affluaient au Parlement, ordonna que, durant les vacations, dont le terme
  devait se prolonger jusqu'au 13 novembre, les conseillers vaqueraient à
  l'examen et au jugement des procès appointés au Conseil et en arrêt, sans
  toutefois procéder au prononcé des délibérations et jugements, et qu'ils
  toucheraient leurs gages comme si la Cour siégeait[57].

  Les attributions du nouveau Parlement ne comprenaient pas
  seulement les affaires ressortissant à toute cour souveraine ; elles furent
  étendues à certains actes que commandait la situation exceptionnelle du
  royaume : c'est ainsi que, par lettres du 25 août 1420, le Dauphin,
  considérant que les Anglais s'avançaient jusque sur les frontières du Poitou,
  donna commission aux membres du Parlement de visiter toutes les places fortes
  de cette province, de faire démolir celles qui ne pourraient être mises en
  état de défense, et de faire ravitailler et réparer les autres[58].

  Quant au ressort du Parlement, à l'époque où il fut
  organisé à Poitiers, on peut le déterminer d'une manière précise à l'aide des
  arrêts civils prononcés en 1418 et 1419[59]. Il s'étendait
  aux provinces suivantes : Orléanais[60], Touraine,
  Anjou, Poitou, Berry, Marche, Saintonge, La Rochelle et Ile de Ré, Angoumois,
  Limousin, Auvergne, Lyonnais, Mâconnais et comté de Rodez.

  Le jugement suivant a été porté sur le Parlement de
  Poitiers, par un homme qui fait autorité dans la matière[61] : Ce parlement ne comptait pas un aussi grand nombre de
  membres que celui de Paris ; mais il était composé d'hommes honorables,
  laborieux, dévoués, qui parvinrent à remplir tous les devoirs de leurs
  charges... Réduit par le malheur des temps,
  quant à l'étendue de sa juridiction et quant à la portée de son action, il se
  livra à des travaux aussi variés que les magistrats restés à Paris pour
  servir les Anglais : ses registres en font foi.

   

  Après avoir réorganisé le Grand Conseil et le Parlement,
  après s'être préoccupé de reconstituer le personnel des baillis, sénéchaux et
  autres officiers royaux[62], le gouvernement
  du Dauphin avait à pourvoir aux besoins financiers. Pour cela il fallait
  faire appel au pays, et convoquer les États. Mais le concours des États
  n'importait pas seulement pour se procurer les ressources nécessaires ; il
  était indispensable pour triompher des difficultés de toute nature qui
  entravaient la marche du pouvoir. Nous avons dit plus haut qu'en juin 1417,
  voyant le Dauphiné menacé par l'empereur Sigismond, le Dauphin avait convoqué
  les États de cette province[63]. De son côté, le
  gouvernement de la Reine et du duc n'avait pas manqué de recourir aux États,
  soit pour se rendre le Languedoc favorable[64], soit pour
  couvrir d'une apparence de légalité l'acte qui enlevait à Charles l'héritage
  du trône[65],
  et le roi d'Angleterre avait, au mois de janvier 1421, réuni à Rouen les États
  de Normandie[66].

  A peine arrivé à Bourges, le Dauphin se mit en relations
  avec les États des diverses provinces, et sollicita leur concours[67] ; nous avons la
  preuve que, vers le mois de juin 1418, une aide lui fut octroyée par les
  États des provinces suivantes : Poitou, Saintonge, Limousin, Périgord,
  Angoumois et pays de la Marche, dans une assemblée qui parait avoir été tenue
  à Limoges[68].
  En Languedoc, le comte de Foix, gouverneur au nom du Dauphin, réunit, vers la
  lin d'avril 1419, les gens des communes, et obtint d'eux un don de
  soixante-huit mille livres, pour chasser de la province le prince d'Orange et
  ses Bourguignons[69]. Après la
  défaite du prince, les États du Languedoc furent convoqués à Toulouse à la
  date du 15 juillet 1419, et peu après fut tenue à Béziers (2 octobre) une assemblée où l'on vota une
  crue sur le sel, jusqu'à concurrence de la somme de soixante-huit mille
  quatre cents livres[70]. Une nouvelle
  réunion d'États eut lieu dans cette ville à partir du 15 novembre 1419[71]. Le comte de
  Foix avait convoqué les États à Carcassonne pour le 15 février 1420 ; mais le
  Dauphin étant arrivé sur ces entrefaites et s'étant emparé du gouvernement du
  Languedoc, cette assemblée fut remplacée par une autre, tenue à Carcassonne
  le 17 mars, sous la présidence du jeune prince : on lui accorda une aide de
  200.000 livres[72].
  D'autres réunions d'États eurent lieu en Languedoc en 1421 et 1422[73].

  Le Dauphiné eut, comme le Languedoc, ses réunions d'États.
  Par lettres données à Amboise, en juillet 1418, le Dauphin ordonnait la convocation
  des États de la province[74]. Nous savons que
  dans une autre assemblée, tenue au commencement de 1421, une aide de cent
  mille florins fut octroyée[75]. En Poitou, une
  aide de quarante -deux mille francs fut votée en 1420, une de vingt-quatre
  mille écus en 1421, et une de cent mille francs en 1422[76]. Des assemblées
  d'État eurent lieu également en Auvergne[77], en Limousin[78], en Touraine[79], etc. Mais
  toutes avaient un caractère local. Si, à Chinon au commencement d'août 1418[80], à Lyon en
  janvier 1420[81],
  à Selles le 25 janvier 1421[82], Charles avait
  tenu des assemblées solennelles, où l'on avait mis en délibération les
  mesures à prendre — car, suivant une habitude dont il ne se départit point,
  il ne prenait jamais de résolution importante sans faire appel aux lumières
  des conseillers du trône, — on n'avait point encore convoqué les États généraux. Au commencement de 1421, eut
  lieu, à Clermont en Auvergne, une assemblée des États des provinces de
  Languedoil, c'est-à-dire de toutes celles de l'obéissance du Dauphin, en
  dehors du Dauphiné et du Languedoc. Voici 1 a lettre, en date du 8 février,
  par laquelle fut faite la convocation :

  A
  noz tres chiers et bien aines les conseillers, bourgoiz, manans et habitans
  de la cité et ville de Lyon.

  DE
  PAR LE REGENT
  LE ROIAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Tres chiers et bien amez, pour
  resister à l'outrageuse entreprinse de l'adversaire d'Angleterre, qui à
  present tient en sa main et subjection la personne de Monseigneur, dont nous
  avons si grant et amere desplaisance de cuer que plus ne pourrions avoir, et
  pour entendre à sa delivrance et le remettre en sa franchise, puissance et
  auctorité roial, comme il appartient, et aussi au recouvrement de sa
  seigneurie et nostre, nous avons nagaires fait assembler en ceste ville de
  Selles aucuns de nostre sang et lignage, et plusieurs prelas, barons,
  chevaliers et autres peisonnes notables de divers estas, par l'advis desquelz
  avons, entre autres choses, ordonné mander en plus grant nombre des bons et
  loiaulx subgetz de mondit seigneur et nostres de tous estas, au premier jour
  de may prouchain venant, en la ville de Clermont en Auvergne. Et pour ce vous
  prions et requerons et neantmoins mandons de par mondit seigneur et nous, sur
  la loiaulté et obeissance que devez à lui et à nous, et en tant que desirez
  la conservation de ceste seigneurie et de vous mesmes, que aux jour et lieu
  dessus diz vous envoiez par devers nous aucuns des plus notables d'entre
  vous, en nombre souffisant, pour avoir vostre conseil, confort et aide sur
  les choses dessus dictes et l'execucion d'icelles ; aians les dessus diz que
  ainsi envoierez bon et souffisant pouvoir de par vous pour consentir,
  accorder et conclure tout ce qui en ladicte assamblée sera advisié,
  conseillié et determiné. Et gardez que en ce n'ait point de faulte. Tres
  chiers et bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Selles en Berry, le VIIIe
  jour de fevrier.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[83].

  La réunion des États, retardée par une maladie de
  l'archevêque de Bourges, qui avait été désigné pour la présider en l'absence
  du Dauphin, s'ouvrit le lundi de la Pentecôte, 12 mai, dans l'hôtel de
  l'évêque. Elle n'était point nombreuse : l'éloignement, les nécessités de la
  lutte, le danger des chemins, avaient retenu beaucoup de députés.
  L'archevêque exposa la situation des affaires, les difficultés qu'éprouvait
  le Régent, le bon vouloir qu'il avait de mettre le Roi et le royaume en
  franchise et hors des mains de ses ennemis, l'intention où il était, avec
  l'aide dé Dieu et de ses bons sujets, de tenir les champs, car il avait belle et notable compagnie de gens d'armes et de trait
  ; mais, pour les payer, il comptait sur le concours de ses sujets : il lui
  fallait présentement, pour les frais de la guerre, au moins douze cent mille
  livres tournois[84].

  Nous avons le texte des Avis proposés par les gens des
  trois États : l'âme de la France est tout entière dans ces avis, inspirés par un noble patriotisme, qui
  sont restés ignorés de tous les historiens[85].

  Les députés protestent d'abord que, dans leurs
  observations et requêtes, ils n'entendent toucher ni au gouvernement ni à
  l'autorité de Monseigneur le Regent, mais
  qu'en tout, comme de vrais sujets, ils se soumettent à la correction et ordonnance du prince et de son
  conseil. Ils remercient Dieu de la grâce qu'il a faite au Régent en ce qu'il l'a preservé de peril, lui a donné vertu,
  sens, entendement et volonté d'aimer Dieu et soi gouverner catholiquement, et
  d'ôter le Roi et son royaume de servitude et de captivité ; ils
  remercient leur seigneur de ce que, conformément à la volonté de Dieu, il s'expose en personne à ensuivre sa bonne fortune, et le
  supplient qu'il y veuille continuer.

  Les députés prient le Dauphin : de mettre principalement et commettre son fait à Dieu, de demander
  les prières et suffrages de Sainte Eglise et
  des prud'hommes de son royaume, par
  processions, messes ou autres prières, de faire cesser les blasphèmes, de
  tenir justice en son hôtel et partout en son obéissance, et d'avoir en révérence Dieu et sainte Église ;

  De ramener à lui, autant qu'il pourra, tous ses parents,
  en se réconciliant avec eux, de se montrer clément à l'égard de ceux qui se
  soumettront, d'oublier toutes injures, et vincat in
  bond malum, de cœur et sans faintise, comme il a accoutumé ;

  De bien conserver ses alliés, tels que les Espagnols ;
  d'envoyer vers le roi de Navarre, le comte de Foix et autres dont il a été
  parlé à Selles, dans le cas où cela n'aurait point été fait ;

  D'avoir pour recommandées les villes et personnes qui se
  soumettront, soit en Normandie, soit ailleurs ; de ne souffrir aucun pillage,
  et d'entrer dans les pays reconquis comme seigneur
  recouvrant sa seigneurie et ôtant ses sujets de tyrannie et captivité.

  Ils prient les représentants du Dauphin de considérer que,
  d'abondance de cœur et sans considérer leurs
  possibilités, ils ont accordé telle somme qui leur a été demandée, et,
  comme ravis d'amour et volonté de secourir à toute
  grande nécessité, ils eussent voté au delà de ce qui leur était possible
  ; ils supplient donc, pour Dieu et en aumône,
  qu'on se modère à une somme qu'ils puissent accepter, car lis déclarent
  qu'ils seront toujours prêts de secourir ;

  Ils demandent que le Dauphin prenne en gré le sacrifice
  que ses pauvres sujets peuvent supporter présentement ; qu'il lui plaise de
  n'employer l'argent qu'au fait de la guerre et pour le recouvrement de sa seigneurie,
  et que celle-ci soit gouvernée par prud'hommes, en
  petit nombre, jurés et élus par l'ordonnance du Dauphin ; que les gens
  d'armes soient payés, de façon à ne pas vivre sur le pauvre peuple ; que,
  sous prétexte d'offices de monnaie, de nouveaux anoblissements, etc.,
  personne ne soit excepté de l'aide ; que ce qui a été prêté soit remboursé
  sur le produit de l'aide, pour donner bon exemple et
  occasion d'autres fois prêter ; qu'on fasse immédiatement, avec le
  concours d'aucuns prud'hommes du pays, la
  répartition de l'aide ; qu'il plaise au Dauphin de faire battre de la petite
  monnaie en faveur des pauvres, et de veiller
  à ce que la monnaie ne soit pas moins bonne qu'il ne l'a ordonné, car on
  assure que les maures des monnaies et gouverneurs font
  en ce plusieurs fraudes.

  Finalement, ils prient le Dauphin d'avoir dans son conseil
  et autour de sa personne de notables seigneurs,
  ainsi qu'il a été avisé par le conseil de Selles, et,
  en toutes autres choses, d'avoir considération aux choses avisées audit
  conseil, lesquelles semblent être très honorables pour sa personne et son
  gouvernement, utiles et profitables pour le recouvrement de sa seigneurie.

  Deux autres articles concernent l'attitude du Dauphin à
  l'égard du Pape et du clergé : rappelant le concile de Constance et le futur
  concile général, on lui recommandait indirectement une grande réserve à
  l'égard du Saint-Siège, et on le priait de faire garder, à l'exemple de ses
  prédécesseurs, les droits, juridictions, franchises et libertés
  ecclésiastiques[86].

  L'aide octroyée par les États généraux de Clermont
  s'élevait à 800.000 livres tournois, dont 100.000 fournies par les gens
  d'église et 700.000 par le tiers-état[87].

  Des assemblées d'États eurent lieu simultanément dans
  différentes villes, au mois de janvier[88] et au mois de
  juillet 1422[89].
  Dans ces réunions, d'une part on demanda l'octroi d'un emprunt et le
  rétablissement des aides[90] ; de l'autre on
  insista sur les besoins résultant de l'insuffisance du revenu des monnaies et
  sur la nécessité de revenir à la forte monnaie[91]. Il est fait
  allusion aux assemblées d'États tenues en juillet dans des lettres du Dauphin
  mentionnant l'aide à lui octroyée par les États des
  pays à lui obeissans, tant pour fere bonne monnaie que pour la conduite de la
  guerre[92].

  Le Dauphin ne se priva donc pas, comme le silence de
  l'histoire aurait pu le faire supposer, du concours des États généraux. Il
  est établi que, dans le cours de sa régence, il ne cessa de faire appel aux
  États des différentes provinces, et qu'il tint à Clermont une réunion
  générale des représentants des pays de Languedoil. Il nous faut maintenant
  étudier ses rapports avec les différents ordres : clergé, noblesse et
  tiers-état.

   

  La question des rapports entre l'Église et l'État avait
  pris, au début du quinzième siècle, pendant le long schisme qui désola
  l'Église, un caractère nouveau et une importance capitale. Elle se
  compliquait des démêlés entre les Armagnacs et les Bourguignons, et des
  luttes soutenues au concile de Constance entre les représentants de la France
  et ceux du duc de Bourgogne. Dès le début du siècle, un mouvement s'était
  produit en faveur de ce qu'on appelait les anciennes
  franchises et libertés des Églises de France. Une assemblée du clergé
  avait été convoquée à Paris ; de ses délibérations était sortie l'ordonnance
  du 18 février 1407[93], qui tranchait,
  en dehors du Pape et contre le Pape, des questions qui ne pouvaient être
  résolues que d'un commun accord. Bien que publiée le 5 mai 1408, l'ordonnance
  ne reçut point d'exécution. On comptait toujours, soit sur le Pape, soit sur
  le futur concile, pour le règlement des points en litige. Une nouvelle
  assemblée du clergé de France, tenue en 1414, voulut remettre en vigueur l'ordonnance
  du 18 février 1407, afin, disait-on, que l'Église de France et du Dauphiné comparût au concile
  de Constance en possession et saisine des franchises et libertés dont en
  ladite ordonnance est faite mention[94]. Mais la chose
  demeura en suspens, et le concile, malgré les instances des ambassadeurs
  français, ne se prononça pas. On voulut alors agir d'autorité : au mois de
  novembre 1417, une assemblée, non plus du clergé de France, mais composée de
  toutes les chambres du Parlement, des membres du Grand Conseil et d'autres sages clercs et notables personnes, se réunit
  en la grand'chambre du Parlement, à la requête des avocats et procureurs du
  Roi, pour délibérer sur ce qu'il y avait à faire. La majorité décida que
  l'ordonnance du 18 février serait mise à exécution. Mais les événements
  survenus et l'élection du pape Martin V amenèrent des délais. Au mois de
  février 1418, tandis que le Roi était à Creil, où l'avait emmené le
  connétable d'Armagnac pendant le siège de Senlis, les conseillers du Dauphin,
  voulant profiter de l'occasion que leur offrait la reconnaissance du Pape,
  firent intervenir le jeune prince, qui se rendit au Parlement le 26 février,
  et fit défendre aux gens de l'Université de donner obéissance au Pape qu'on disoit avoir esté eslu à Constance, avant
  que le Roi et son conseil en eussent délibéré. A la nouvelle de l'élection de
  Martin V, l'Université s'était empressée d'envoyer à Constance ses rôles de
  bénéfice : de là l'irritation des gens du Conseil. Un docteur de
  l'Université, Raoul de la Porte, ayant protesté hautement contre la manière
  dont étaient conférés les bénéfices depuis qu'ils étaient à la nomination des
  ordinaires, et demandé que la collation demeurât entre les mains du Pape,
  l'avocat du Roi, Guillaume le Tur, déclara que le Roi était empereur dans son
  royaume, ne relevant que de Dieu et ne ressortissant à quelque personne ou
  seigneur que ce fût[95], et qu'il avait
  le droit de faire des lois et des ordonnances dans son royaume sans qu'il fût
  permis de venir contre, directement ni indirectement, — conséquemment par
  voie d'appel, — sous peine de crime de lèse-majesté ; qu'en outre, comme
  fondateur de la plupart des bénéfices de son royaume et comme protecteur de
  l'Église de France, il lui appartenait de garder les privilèges et libertés
  de cette Église, et pour cela de faire des lois et de veiller à leur
  observation.

  Ainsi le conflit éclatait, non plus seulement entre
  l'Église romaine et la Cour de France, mais au sein même d'une assemblée
  convoquée pour donner une solution aux questions pendantes. L'Université qui,
  en 1406, s'était si violemment élevée contre le pouvoir du Pape quand il
  s'agissait de Benoît XIII, mettait à reconnaître Martin V un empressement qui
  semblait surtout inspiré par l'intérêt personnel. Raoul de la Porte ; Pierre
  Forget, recteur de l'Université, qui l'avait advoué
  ; plusieurs maîtres et écoliers furent un moment emprisonnés. On ne les relâcha
  que le 7 mars, quand ils eurent fait des excuses au Dauphin[96].

  Dans une séance solennelle tenue le 16 mars, la question
  fut mise en délibération, en même temps que celle de l'obédience à faire au
  Pape — laquelle, comme nous l'avons vu plus haut, fut ajournée[97]. On communiqua à
  l'assemblée un long exposé, rédigé à l'avance par le Conseil, concluant à ce
  qu'une ordonnance fut rendue pour réduire et
  remettre à toujours, perpétuellement et dès maintenant, les Églises de France
  et de Dauphiné en leurs anciennes franchises et libertés[98]. Ces conclusions
  ayant été adoptées, une ordonnance fut rendue, dans les derniers jours de
  mars[99], par laquelle,
  en considération des graves abus qui s'étaient introduits dans les
  nominations aux bénéfices, et des plaintes qui s'élevaient de toutes parts
  contre les pratiques simoniaques et l'exportation hors du royaume d'une
  grande quantité d'or et d'argent, le Roi déclarait, conformément à la
  délibération des prélats, gens du Parlement, docteurs et maîtres de
  l'Université, qu'il serait pourvu aux bénéfices électifs au moyen d'élections
  régulièrement faites, et aux autres sur la désignation de ceux qui avaient
  droit de présentation, nonobstant toutes réserves, expectatives et autres grâces
  semblables, et sans que la Cour romaine de la chambre apostolique pût, sous
  prétexte de vacance, s'appliquer certaines sommes comme elle l'avait fait
  dans le passé[100].

  Par d'autres lettres du 2 avril, le Roi, précisant
  davantage, interdisait formellement de faire passer à Rome, lors des vacances
  des bénéfices, et sous prétexte de négoce, quelques sommes que ce fût, en or,
  argent, bijoux, etc., et défendait de solliciter du Pape des grâces
  expectatives[101].

  Il semble que, dans l'intervalle qui s'écoula entre la
  signature et la publication de l'ordonnance sur la réduction
  de l'Église de France à ses franchises et libertés anciennes, on ait
  eu quelques scrupules : car, le 17 avril, dans une réunion où le chancelier
  exposa ce qu'avait fait le Dauphin, il fut convenu que le cardinal de Bar,
  présent à l'assemblée, ferait venir en son hôtel Louis de Fiesque,
  ambassadeur du Pape, pour le sonder et savoir s'il n'avait aucun pouvoir
  relativement à cette matière. Sur sa réponse négative, dans une nouvelle
  réunion tenue le lendemain, on décida de passer outre, et de faire sceller,
  expédier et publier dans le plus bref délai l'ordonnance en question. Il fut
  aussi résolu qu'une autre ordonnance interdirait formellement le transport de
  l'or et de l'argent, monnayé ou non, hors du royaume.

  La seconde ordonnance portait, on l'a vu, la date du 2
  avril. Le roi était encore à Creil, où se trouvait le grand sceau de la
  chancellerie. La première ordonnance ne fut présentée au Parlement que le 9
  avril. Le cardinal de Bar avait demandé à la revoir avant sa publication ;
  mais le procureur du Roi, voyant qu'il cherchait à gagner du temps, obtint de
  la Cour que la publication fût faite sans plus de délai : cette formalité fut
  remplie le 13 avril, veille du jour où l'obédience fut donnée au Pape[102]. L'ordonnance
  du 2 avril ne fut publiée que le 12 mai.

  Le pape Martin V, en présence d'une telle façon d'agir,
  témoigna un juste mécontentement. C'était le moment où il venait de
  promulguer, pour la France et les autres nations latines, un concordat,
  analogue à celui concernant l'Allemagne et l'Angleterre, qui avait été lu dans
  la session du 21 mars 1418[103]. Il ne manqua
  pas de protester, et les cardinaux légats qui furent envoyés en France eurent
  mission de s'employer à faire révoquer les deux ordonnances. Sur ces
  entrefaites, le duc de Bourgogne s'empara du pouvoir : voulant se concilier
  les bonnes grâces du Pape, il fit rendre le 9 septembre une ordonnance
  cassant et annulant les précédentes, comme ayant été rendues l'instigation du
  connétable d'Armagnac et de ses complices, et extorquées au Roi au mépris de
  l'obéissance due au Souverain Pontife. Ce ne fut pas sans peine qu'il obtint
  la publication de cette ordonnance : non seulement le procureur général
  refusa de la faire publier, mais le chancelier ne voulut pas la revêtir du
  grand sceau ; il fallut, pour triompher de cette résistance, de nouvelles
  lettres en date du 22 mars 1419[104]. L'ordonnance
  du 9 septembre fut enfin publiée le 31 mars, sous réserve des protestations
  faites par le Parlement[105].

  L'affaire en resta là jusqu'à l'avènement de Charles VII :
  elle devait être reprise peu après, et être l'occasion de nouveaux débats sur
  lesquels nous aurons à nous arrêter. Constatons seulement que, malgré la
  révocation faite sous l'influence du duc de Bourgogne, les ordonnances de
  mars et avril 1418 n'en eurent pas moins- force de loi, et qu'elles furent
  observées dans les pays soumis à l'autorité du Dauphin. Les faits,
  d'ailleurs, viennent le démontrer : c'est ainsi que l'évêché de Mende étant
  venu à vaquer, le temporel de l'évêché fut mis. en la main du Dauphin[106], et nous avons
  en outre la trace de plusieurs présentations par lui faites à des canonicats
  vacants, conformément aux ordonnances précitées[107], ou de lettres
  disposant du temporel des évêchés et des abbayes pendant la vacance des titulaires[108].

  Le Dauphin fut, nous l'avons vu, le gardien fidèle des
  traditions religieuses de la royauté ; il n'oubliait point que les rois ses
  prédécesseurs avaient été appelés, à leur grant
  gloire et louenge, Roys très chrestiens, vrays champions et principaux deffenseurs
  de nostre sainte foy catholique[109]. Ses
  ordonnances sont empreintes de ce caractère de foi et de soumission à l'Église
  qui, à travers de regrettables désordres de mœurs et de fâcheux démêlés avec
  la cour de Rome, distingua toujours nos rois. Nous avons des lettres, en date
  du 8 octobre 1420, contre les blasphémateurs[110]. Le Dauphin y
  déclare qu'ayant en très grande desplaisance les
  blasphèmes qui sont habituellement proférés, et voulant,
  comme bon catholique, à son pouvoir, oster ladite mauvaise coutume, à
  laquelle il est permis d'attribuer en partie les maux qui affligent le
  royaume[111],
  il défend que aucun, de quelque estat qu'il soit, ne
  maugroye, renoye, despite ou blasphesme dores en avant le nom de Dieu, ne de
  la gloriose vierge Marie sa mère, ne les saints ou saintes, sous peine
  d'une amende de cinq à vingt sous parisis, doublée ou triplée, en cas de
  récidive, et au besoin de peine corporelle, selon
  l'enormité du cas et la qualité de la personne, à l'arbitrage et discretion
  de justice.

  Les membres du clergé qui avaient suivi le Dauphin
  s'étaient vus privés de leurs bénéfices[112]. Charles était
  dans la nécessité de les dédommager des pertes subies par eux : il le fit
  très libéralement. Plusieurs de ses ordonnances attestent ses sentiments à
  l'égard du clergé : le 13 février 1421, il confirme les privilèges des
  chanoines d'Angers[113] ; le 27 février
  1422, il prend sous sa sauvegarde les trésoriers, chapelains et clercs de sa
  chapelle royale du Gué de Mauny, près Le Mans[114] ; il accorde
  des lettres de protection et sauvegarde à l'hôpital d'Aubrac et à l'abbaye de
  Grandmont[115]
  ; enfin il rend des ordonnances en faveur des religieux de Sainte-Croix de
  Poitiers[116]
  et de l'Université d'Angers[117].

   

  L'anarchie des dernières années avait singulièrement
  relâché les liens qui unissaient les grands seigneurs féodaux au trône. On
  avait vu les princes apanagés donner eux-mêmes l'exemple de l'insubordination
  et de la révolte : plus préoccupés de leurs intérêts personnels que des intérêts
  de la couronne, ils avaient fait passer leur ambition ou leurs rancunes avant
  toute autre considération. Les désastres amenés par l'invasion anglaise
  n'avaient point relevé le sens moral des princes : alors que Jean sans Peur
  s'alliait secrètement à l'ennemi le plus acharné du royaume, que son fils
  Philippe traitait publiquement avec les Anglais et leur livrait la France, le
  duc de Bourbon ne craignait pas de s'abaisser devant le vainqueur au point de
  lui faire des offres déshonorantes[118]. Les autres
  princes prisonniers — le duc d'Orléans à leur tête, — semblaient plus pressés
  de recouvrer la liberté, à n'importe quel prix, que de conserver intacte et
  inviolable leur fidélité au trône. En traitant avec Henri V, le gouvernement
  dirigé par le parti bourguignon avait un devoir strict à remplir : celui de
  stipuler la mise en liberté des princes du sang restés en Angleterre[119]. Mais ces
  princes s'étaient jusque-là montrés hostiles à la faction triomphante ; tous
  n'étaient point disposés à reconnaître Henri V comme futur héritier du trône
  : on les laissa languir dans leur prison.

  En dehors des princes de la maison de Bourgogne (divisée en trois branches : Bourgogne, Brabant,
  Nevers), le Dauphin avait pour soutiens tous ceux que les liens du
  sang unissaient à la couronne. Deux des princes de la maison d'Orléans (le duc d'Orléans et le comte d'Angoulême)
  étaient captifs ; mais Philippe d'Orléans, comte de Vertus, était au premier
  rang des défenseurs de la cause nationale, et le bâtard d'Orléans commençait
  sa brillante carrière. La maison d'Anjou était toute dévouée. Le duc
  d'Alençon, dont le père était mort à Azincourt, bien que sortant à peine de
  l'enfance, avait déjà pris sa place dans l'armée dauphinoise. Le comte d'Eu,
  le duc de Bourbon, le comte de Vendôme étaient prisonniers en Angleterre ;
  mais Charles de Bourbon, fils aîné du duc, avait, aussitôt après l'événement
  de Montereau, abandonné la cause bourguignonne pour se rallier au Dauphin, et
  d'autres princes de la maison de Bourbon figuraient, soit dans le Conseil,
  soit dans les armées.

  Le Dauphin avait un si haut sentiment des devoirs de la
  couronne que, malgré la pénurie de ses finances, il tint à coopérer, et dans
  une très large mesure, au paiement de la rançon du duc de Bourbon, qui, au
  mois de janvier 1421, venait de composer avec Henri V pour la somme de cent
  mille écus, soit qu'il ignorât combien peu le duc méritait une telle faveur[120], soit qu'il
  agît dans des vues secrètes que l'histoire ne nous révèle pas, Charles, en
  même temps qu'il s'employait à lui procurer des ressources[121], lui accorda,
  par lettres du 19 mai 1421, une somme de cent mille livres tournois, pour
  l'aider à payer sa très grosse et excessive rançon
  
	[122]. Le duc
  d'Orléans ne fut point oublié : par lettrés du 9 septembre 1420, il reçut les
  biens ayant appartenu à un rebelle, Pierre de Menou, jadis condamné à mort
  pour crime de lèse-majesté[123] ; par d'autres
  lettres du 31 janvier 1421, le Dauphin lui attribua tous les biens, meubles
  et immeubles qui désormais seraient confisqués, jusqu'à la valeur de quatre
  mille écus d'or[124] ; enfin le
  profit des gabelles de tous les greniers à sel établis dans les terres
  appartenant au duc d'Orléans et au comte d'Angoulême leur fut abandonné par
  lettres du 16 septembre 1422[125].

  Le duc de Bretagne, après avoir longtemps hésité entre les
  deux partis, s'alliait aux Anglais ; son frère, le comte de Richemont, l'un
  des prisonniers d'Azincourt, récemment mis en liberté, s'était aussitôt
  déclaré partisan de Henri V. Mais son plus jeune frère Richard, qui avait
  reçu en apanage le comté d'Étampes[126], demeurait
  fidèle au traité de Sablé, et combattait dans l'armée du Dauphin.

  Si des princes nous passons aux grands vassaux, nous
  constatons que, pour la plupart, ils étaient engagés dans le parti du Dauphin
  ; mais certains montraient des velléités d'indépendance menaçantes pour
  l'avenir. Jean de Grailly, comte de Foix, dont le comté relevait directement
  de la couronne, avait été, presque en même temps, investi du gouvernement du
  Languedoc par les deux pouvoirs qui se partageaient la France[127] ; il en profita
  pour trancher du souverain, convoquer lui-même les États, lever la milice,
  percevoir les impôts, battre monnaie, etc. Le Dauphin, lors de son voyage en
  Languedoc, dut lui retirer la lieutenance générale, au risque de le jeter
  dans le parti anglais, que le comte adopta en effet un moment[128]. De ses trois
  frères, l'un, le captal de Buch, était au service de l'Angleterre ; le
  second, Archambaud, seigneur de Navailles, était attaché à la personne de Jean
  sans Peur ; le troisième, Mathieu, comte de Comminges, qui tenait ce comté du
  chef de sa femme Marguerite, s'était laissé gagner en 1420 à la cause
  bourguignonne, et, suivant l'exemple du comte de Foix, avait, au mois de mars
  1422, prêté serment au roi d'Angleterre[129]. Le comte
  d'Armagnac, lieutenant général en Languedoc du vivant de son père le
  connétable, sans rompre avec le Dauphin, gardait une attitude douteuse, et ne
  devait pas tarder à favoriser sous main les Anglais[130] ; mais son
  frère Bernard était un des plus fermes champions du Dauphin[131]. Charles, sire
  d'Albret, dont le père avait été tué à Azincourt, bien qu'apparenté à la
  maison royale[132], avait eu, lui
  aussi, ses heures d'hésitations et de défaillances[133] ; il resta
  néanmoins dans les rangs des partisans du Dauphin[134], ainsi que son
  frère Guillaume, qui devait jouer un rôle important dans la défense militaire[135]. Tous ces
  seigneurs du Midi étaient surtout préoccupés de s'assurer la tranquille
  possession de leurs domaines[136]. Parmi eux,
  cependant, nous rencontrons, avec Bernard d'Armagnac et Guillaume d'Albret,
  Guillaume, vicomte de Narbonne, neveu du connétable d'Armagnac, qui brille au
  premier rang des chefs de l'armée, et devait tomber glorieusement sur le
  champ de bataille de Verneuil ; Hugues, seigneur d'Arpajon, également parent
  du connétable, conseiller et chambellan du Dauphin dès 1417, et principal
  lieutenant de Charles de Bourbon quand celui-ci fut appelé au gouvernement du
  Languedoc[137]
  ; Jean, comte d'Astarac, marié à Jeanne de Barbazan, conseiller et chambellan
  du Dauphin[138].
  Mentionnons encore, à l'autre extrémité du Languedoc, Louis de Beaufort,
  comte d'Alais et marquis de Canilhac, plus tard conseiller et chambellan du
  Roi.

  Si nous remontons vers le centre, nous trouvons Béraud
  dauphin d'Auvergne, comte de Clermont et de Sancerre, qui figure à partir de
  1423 à la Cour et dans le Conseil de Charles VII[139] ; Bertrand V de
  la Tour, comte d'Auvergne et de Boulogne, conseiller et chambellan ; Pierre,
  comte de Beaufort, vicomte de Turenne ; Armand, vicomte de Polignac (de la maison de Chalençon), lieutenant
  général en Velay, Gévaudan et Vivarais en février 1419 ; Jacques, comte de
  Ventadour, conseiller et chambellan du Dauphin ; Louis II de Chalon, comte de
  Tonnerre, dont les possessions avaient été confisquées par Jean sans Peur en
  1412 et que nous avons vu figurer, dès le mois d'octobre 1418, parmi les
  conseillers du Dauphin[140] ; Jean II,
  baron de Montmorency, qui, pour suivre le parti du Dauphin, avait abandonné
  tous ses biens[141] ; Jean
  d'Harcourt, comte d'Aumale, lieutenant général du Dauphin en Normandie, dont
  le cousin germain, Jacques d'Harcourt, seigneur de Montgommery, se rallia à
  la cause française en 1420[142] ; Guillaume de
  Chaumont, seigneur de Quitry, qui avait charge à la Cour, et qui reçut en
  février 1419 le comté de Chaumont en Vexin[143].

  En Languedoc, le Dauphin comptait parmi ses auxiliaires
  les Séverac, les Coarase, les Caylar, les Levis, les Montpezat, les
  d'Estissac, les Carmaing (Caraman) ; en
  Auvergne, les La Fayette, les Langhac, les Joyeuse, les Montlaur, les
  d'Apchier, les d'Aubusson, les Trignac, les Des Cars ; en Dauphiné, les
  Grolée, les Roussillon, les Sassenage, les Meulhon. Le Berry, le Poitou,
  l'Anjou lui fournissaient ses plus dévoués serviteurs. Dans les pays même
  occupés par l'ennemi, on rencontre des noms illustres qui viennent grossir
  cette liste : à elle seule la Normandie avait donné les Graville, les
  d'Estouteville, les Braquemont, les Montenay, les Bacqueville, les Gamaches ;
  en Picardie, on peut citer le sire de Gaucourt.

  Il est donc permis de dire que presque tout ce qui tenait
  un rang élevé dans la noblesse s'était rangé du côté du Dauphin[144]. Charles
  récompensa largement — trop largement même parfois, — les services rendus
  avec tant de dévouement. Mais s'il fit preuve d'une grande libéralité, il
  sut, dans ces conjonctures critiques, maintenir intacte son, autorité. En
  certaines occasions, il intervint même dans les querelles des grands
  seigneurs : nous le voyons, en mars 1420, protéger la comtesse de Boulogne,
  veuve du duc de Berry, contre les mauvais traitements du sire. de la
  Trémoille, son mari[145] ; et, en juin
  suivant, ordonner une enquête relativement aux excès commis par Philippe de
  Levis et par Antoine, seigneur de Vauvert, son fils, contre Isabelle
  d'Harcourt, dame de Villars[146]. Mais le
  pouvoir du Dauphin était trop faible et trop mal assuré pour qu'il pût
  empêcher d'autres excès plus graves, que commettaient, avec une déplorable
  facilité, la plupart de ses capitaines, et même certains de ses familiers. Il
  lui fallut, pendant longtemps encore, fermer les yeux sur des désordres qu'il
  était impuissant à réprimer.

  Le Dauphin, dès sa sortie de Paris, avait convoqué les
  nobles du royaume[147]. Après Baugé,
  de nouvelles convocations furent faites. Mais bien que, comme le rappelait le
  Dauphin, de droit les nobles et autres tenant fiefs
  et arrière-fiefs fussent tenus de servir, et pour la défense de la Seigneurie, et pour la défense et seurté
  d'eux mesmes et de leurs hommes et fiefs[148], plusieurs
  n'avaient point obéi à ses mandements[149]. Dans un
  conseil de guerre tenu à Blois le 5 août 1421, les chefs de l'armée
  décidèrent que, pour plus surement aller avant et en
  plus grand nombre, tous nobles et non nobles qui se pourroient assembler et
  mettre sus en ce royaume seraient convoqués : on promulgua une
  ordonnance du Dauphin, prescrivant de faire crier et publier partout que, sans aucune excusation ou demeure, tous nobles tenant
  fiefs ou arrière-fiefs, et autres qui ont accoustumé à soy armer fussent
  au rendez-vous donné (pour le 25 août),
  montés et suffisamment armés, nonobstant,
  disait l'ordonnance, quelconques lettres par nous
  octroyées de non venir à ladicte armée, à quelconques personnes que ce soit,
  sous l'ombre de garde de forteresse ou autrement, et sous peine de
  confiscation de corps et de biens, et d'être réputés fauteurs
  des dits ennemis et favorisant le fait d'eux et de leurs alliés. Enfin,
  pour vaincre toutes les résistances, le Dauphin voulait que les dits nobles et gens qui sont tenus le servir en armes
  selon les droits de noblesse et mesmement en tel besoin qui touche en chef
  tout le fait de la seigneurie, et qui seront de ce faire defaillans, à
  l'exemple des autres et pour memoire en temps avenir, soient de ce punis par
  demolition de leurs maisons et habitations, privation des forteresses,
  prerogatives et honneurs appartenant à gens nobles, et soient et demeurent
  asservis aux aides et subsides, comme les gens de peuble, sans plus user
  d'aucune franchise. Mais les voulons, ajoutent les lettres, estre tenus et
  reputés pour gens flaches (sic), faillis, reprochés et deshonorés, et indignes de jouir
  de privilèges de noblesse, et dès maintenant pour lors declarons estre de
  nostre volonté et intention que leurs biens et heritages soient et demeurent
  acquis à nous et à nostre domaine[150].

  On peut constater par ces prescriptions qu'une partie de
  la noblesse se fatigua vite de la lutte, et qu'à l'élan du premier jour
  succéda une regrettable tiédeur. Dans son Quadrilogue invectif, écrit
  en 1422, Alain Chartier flétrit ceux qui na viennent au rendez-vous donné par
  leur seigneur que pour manière, et qui, préférant
  les aises de leurs maisons à l'honneur de noblesse dont ils les tiennent, les
  emporteraient volontiers avec eux, comme les limaçons portent leur coquille[151]. Il fait
  toucher du doigt deux plaies encore plus fatales que le mauvais vouloir de quelques-uns
  : d'abord une si grant arrogance que ceulx qui ne
  sauroient riens conduire par eulx ne vouldroient armes porter soubz autruy
  ; puis une absence complète de discipline : Oncques
  ne fu veue à l'ueil ne leue par escript maindre discipline, ne plus fragile
  justice d'armes, que celle que nous disons tenir sur nostre chevalerie[152].

  Les exemptions dont il est question dans l'ordonnance du
  15 août 1421 étaient données parfois avec une grande facilité, ou, comme on
  disait alors, par importunité de requerant. Nous
  n'avons pourtant rencontré que deux actes de cette nature émanant de la
  chancellerie du Dauphin. Par l'un, en date du 23 mai 1421 — par conséquent
  avant l'ordonnance précitée, le Dauphin exemptait pour cette fois Jacques de
  Surgères et les trois gentilshommes qu'il avait dans ses places du Poitou
  d'aller an voyage fait par le prince pour la recouvrante
  de la Normandie et des autres pays occupés par les Anglais[153] ; par l'autre,
  en date du 24 septembre 1421, Charles dispensait Jean d'Aubusson, chevalier,
  seigneur de Borne, de se rendre en personne à l'armée, en considération de ce
  que ses trois frères servaient déjà, avec dix hommes d'armes, et que ses
  terres et le château dont il avait la garde étaient situés sur la frontière
  de l'ennemi[154].

  Les actes de la chancellerie du Dauphin ne nous sont point
  tous parvenus ; il en est de rares et même d'uniques dans leur genre : tel
  est le cas pour une lettre d'anoblissement accordée, le 4 octobre 1420, à
  Jean Vache, bourgeois de Saint-Marcellin en Dauphiné[155]. Nous possédons
  aussi de curieuses lettres, en date du 3 juin 1422, autorisant un secrétaire
  du Dauphin, Mathurin Warout, issu de la maison de Famechon en Beauvaisis, à
  changer son nom, sobriquet donné à un de ses ancêtres qui était, dit
  l'ordonnance, un homme très velu ou visaige, ès
  mains et autre part, et à reprendre l'ancien nom de Famechon[156]. Mentionnons
  enfin des lettres données à Carcassonne, en mars 1420, par lesquelles le
  Dauphin confirmait aux capitouls de Toulouse n'appartenant pas à des familles
  nobles le privilège d'acquérir des fiefs nobles, et étendait ce privilège aux
  fiefs ayant juridiction ou justice, ou relevant directement de la couronne[157].

  Un fait qui apparaît d'une façon éclatante, quand on
  étudie les rapports du gouvernement royal, sous Charles VII, avec les
  différentes classes, c'est la protection accordée au Tiers-État : moins
  visible dans la période de la régence que plus tard, cette tendance nous est
  pourtant révélée par plu% d'un indice. Fidèle aux habitudes de la Royauté,
  qui entretenait avec les villes des relations assidues, le Dauphin, à peine
  sorti de Paris, en juin 1418, s'adresse à ses bonnes villes, pour les
  exhorter à lui rester fidèles. En dehors de la correspondance suivie qu'il
  entretenait avec beaucoup d'entre elles, et qui était relative, soit aux
  besoins financiers de son gouvernement, soit aux affaires particulières de la
  ville, il ne se passait point un événement important sans qu'il n'envoyât aux
  bourgeois des bonnes villes des lettres missives, relatant les faits, et souvent
  avec des détails assez circonstanciés. Nous avons déjà reproduit
  quelques-unes de ces lettres, et malgré les lacunes considérables que
  présente ce genre de documents[158], nous en
  rencontrerons un assez grand nombre dans le cours de notre travail[159]. Une cordialité
  simple et franche, un sincère amour du bien, une patriotique ardeur, et
  parfois une fermeté vraiment royale éclatent, à travers les formules de
  style, dans ces documents, émanés plus spécialement de l'initiative privée du
  prince, écrits par ses secrétaires, et toujours signés de sa main. En outre,
  le Dauphin recevait sans cesse des messages de ses bonnes villes, et parfois
  assignait des rendez-vous à leurs envoyés pour traiter avec eux des affaires
  pendantes[160].

  Les besoins des villes étaient immenses. Sans cesse elles
  demandent, soit une exemption d'impôts, soit l'octroi d'aides pour les
  dépenses locales et la réparation de leurs fortifications. Un des premiers
  actes du Dauphin fut d'exempter les habitants de l'Auvergne des aides ayant
  cours, et à l'occasion desquelles le pauvre peuple
  avait été foulé et opprimé, par l'oultraige de
  plusieurs officiers qui, en les cueillant, avoient fait plusieurs pilleries
  et roberies[161]. Nous possédons
  des actes nombreux, accordant aux villes l'autorisation de lever certaines
  sommes : Poitiers eut 3.000 fr.[162] ; Lyon, 5.000
  fr.[163] ; Tours, 6.000
  fr. en plusieurs fois, et diverses aides[164] ; Melun, 1.800
  fr.[165]. Niort eut une
  aide sur certains deniers et marchandises[166] ; Clermont une
  aide à prendre pendant quatre ans sur les blés, farines et vins forains, et
  en outre une somme de 200 fr.[167] ; Beauvais, la
  confirmation, pendant dix ans, d'un octroi de cinq deniers tournois sur
  chaque quintal de sel vendu au grenier de la ville[168] ; Limoges, la
  continuation pendant deux ans d'un don reçu de Charles VI[169] ; enfin, Buis en
  Dauphiné, un droit de péage[170].

  Sans se départir d'une fermeté commandée par les
  circonstances[171], le Dauphin se
  montra indulgent envers les villes, même quand elles avaient méconnu son
  autorité, Dans les lettres d'abolition données le 30 décembre 1418 aux
  habitants de Tours, après un récit des faits accomplis dans leur ville, tracé
  avec une extrême bienveillance, le Dauphin, reconnaissant que les Tourangeaux
  avaient été déçus par simplesse et ignorance, et
  aussi par crainte et doubte du duc de Bourgogne, ajoutait : Nous, ces choses considerées, qui voulons et desirons par
  toutes voyes doulces reunir les subgez de mondit seigneur et mettre sous sa
  dicte obeissance et la nostre, pour honneur et reverence de Dieu et des
  glorieux saints dont les corps reposent en nostre dicte ville, et pour obvier
  aux grans maulx qui adviendroient se par voye de fait et de fbrce convenoit
  proceder à ladicte reduction, dont s'ensuivroit la desertion d'icelle ville
  et de nos subgiez qui y habitent, ce que nous voulons eviter de tout nostre
  pouvoir, esperans que les dessus diz doient estre et demourer bons et loyaulx
  vers mondit seigneur et nous, et à la prière de plusieurs de nostre sang et
  lignaige et autres qui de ce nous ont très humblement requis, voullans
  preferer misericorde à rigueur de justice, aux diz gens d'eglise, bourgoys et
  habitans, tant en general comme en particulier, avons remis, quitté et
  pardonné, etc.[172]

  Dans ses lettres d'abolition aux habitants de Nîmes (4 avril 1420), après avoir constaté que, par
  ses lettres données à son entrée en Languedoc, il avait accordé abolition
  générale à tous ceux qui s'étaient soumis ou qui feraient leur soumission
  dans le délai d'un mois, et qu'à Nîmes les habitants, loin de reconnaître
  -son autorité, avaient refusé de lui ouvrir leurs portes ; considérant qu'ils
  avaient agi ainsi pour la double et crainte d'aucuns
  estrangiers, gens de guerre, qui les menaçoient de destruire de corps,
  chevances, et bouter feux en ladicte ville ; qu'ils s'étaient employés
  bien liberalement à réduire la ville en son
  obéissance, avec promesse de la maintenir dans la soumission, et qu'ils
  étaient même fort dolens et repentans des faultes et
  mesprentures faictes le temps passé ; voulant preferer
  misericorde à rigueur de justice, pour reverence de Dieu, et aussi pour
  contemplation du saint temps de la glorieuse passion de Nostre Seigneur
  Jhesus Crist et de la saincte semaine où l'on était alors, Charles
  déclarait donner pleine et entière abolition aux habitants[173].

  Toutefois ce pardon n'empêcha pas le Dauphin de faire
  preuve d'une juste sévérité. Si la plupart des habitants avaient agi sous
  l'empire de la violence, il y en avait qui s'étaient montrés rebelles.
  Plusieurs furent exécutés après la prise du château, les consuls furent destitués,
  les habitants privés du consulat et de la capitainerie de leur ville ; enfin,
  en signe dé châtiment, la muraille de la ville fut abattue en un endroit et dans
  un autre démolie en partie[174]. Ces
  dégradations étaient encore visibles au temps de l'historien de Nîmes Claude
  Menard, qui écrivait au dernier siècle[175].

  Mais les sévérités du Dauphin n'étaient pas de longue
  durée quand il avait affaire à des cœurs vraiment repentants. Pour les
  Nîmois, l'heure du pardon sonna bien vite après celle du châtiment. Par
  lettres du 22 avril 1420, Charles, considérant que, depuis qu'il a mis le
  consulat en sa main, il a été informé que les
  habitants d'icelle ville de Nysmes ont eu et ont très grant desplaisance des
  choses advenues à l'encontre de nous, et qu'ils ont très grant desir de estre
  et eulx tenir bons subgiez, vraiz et loyaulx obeissans à Monseigneur et à
  nous, sans vouloir jamais faire le contraire, ne eulx departir de
  l'obéissance de Monseigneur et nostre, leur restituait le consulat et
  rétablissait dans leurs fonctions les anciens consuls[176].

  D'autres lettres d'abolition furent délivrées le 17 août
  1421, à la relation de Charles de Bourbon, capitaine
  général en Guyenne et Languedoc, — aux habitants de Béziers, qui
  avaient résisté au lieutenant général du Dauphin et soutenu un siège : un
  pardon complet leur fut accordé ; ils conservèrent leur consulat et tous
  leurs privilèges[177].

  Plusieurs villes du Midi, qui avaient ouvert leurs portes
  au Dauphin, sollicitèrent le maintien de leurs privilèges : nous avons des
  lettres du mois de mars 1420, confirmant aux habitants, de Montauban les
  privilèges à eux octroyés par Philippe de Valois[178] ; des lettres
  du 21 avril suivant, confirmant les privilèges des habitants de Sommières,
  qui avaient suivi le parti bourguignon[179]. Montagnac vit aussi
  ses privilèges confirmés[180].

  Limoges et Nîmes obtinrent en 1422 des lettres en faveur
  de leurs consuls[181]. Des exemptions
  d'impôts furent accordées à plusieurs villes : ainsi Bagnols, en raison des
  pertes considérables et de la grande mortalité occasionnées par la guerre,
  fut déchargée d'une somme de 600 livres formant le reliquat de sa part de
  contribution à une aide imposée sur le Languedoc[182] ; une remise de
  200 livres fut faite à Albi le 14 septembre suivant[183] ; les villes de
  Capendu, Marseillette et Roqueserrière furent exemptées le 22 mars 1422 de
  leur quote-part des impôts votés l'année précédente par les États de
  Languedoc[184].
  Les habitants de Villefranche eurent une remise de 300 livres pour les aider
  à reconstruire leur église[185]. Un autre
  avantage fut accordé à La Rochelle, qui obtint de pouvoir tirer des blés du
  Poitou pour son approvisionnement[186].

  Si le Dauphin donnait beaucoup, il demandait encore
  davantage ; il faudrait pouvoir fouiller dans les Registres des
  délibérations qui nous ont été conservés pour se rendre un compte exact
  de cet échange incessant de plaintes d'un côté, et, de l'autre, de
  sollicitations sans cesse renouvelées. Tout en cherchant à éluder les
  demandes, tout en marchandant tant qu'elles pouvaient et en témoignant
  parfois quelque mauvaise humeur, les villes s'exécutaient le plus souvent.
  Nous en voyons un exemple par ce qui se passa à Tours en 1419. A peine le
  Dauphin est-il maitre de la ville, qu'il écrit aux habitants de lui envoyer
  six des plus notables bourgeois pour ore aucunes
  choses qu'il avait à leur dire. Il fait savoir à ceux-ci qu'il a neuf mille paies de gens de guerre, et qu'il
  requiert les habitants de lui prêter, pour subvenir à cette dépense, 30.000
  fr., tant sur la ville que sur les églises[187]. Les députés
  font leur rapport au Conseil le 13 janvier 1419. Le lendemain, nouvelles
  lettres du Dauphin pour supplier qu'on délivrât à ses envoyés[188] la somme demandée.
  Les habitants répondent qu'ilz sont prests d'obeir
  de corps et de biens à Monseigneur le Daulphin. Le 15, le conseil de
  ville se réunit ; on remontre aux envoyés du prince la
  povreté du pais et la bonne voulenté que les habitans ont à mondit seigneur,
  et on les engage à faire l'impost sur ceux qu'ils
  voudront adviser. Le 16 janvier, on constate qu'une somme de 3.000 fr.
  seulement, sur les 15.000 auxquels la demande avait été réduite, a pu être
  trouvée. On fait partir alors des messagers pour exposer à Charles la povreté, indigence et necessité de la ville, et le
  supplier de modérer encore ses exigences. La mission eut un plein succès :
  les envoyés revinrent à Tours le 29 janvier, avec la nouvelle que la somme
  était abaissée à 4.000 fr.[189] Mais, un mois
  plus tard, le paiement n'était pas fait. Le Dauphin écrivit alors pour faire
  contraindre ceulx qui ont esté imposez à paier le
  prest. Le conseil décida qu'ils seraient mandés et contraints de payer[190].

  Un don qui était en quelque sorte obligatoire pour les
  villes, c'était celui de joyeux avènement.
  A la première entrée du prince, il fallait s'exécuter, et faire une offrande
  digne des habitants de la cité. Ainsi la ville de Tours offrit au Dauphin, le
  30 mars 1421, cent livres de cire neuve en cinquante torches, six grands lux (brochets),
  six grandes carpes et six grandes brèmes[191]. La ville de
  Lyon donna une somme de quatre mille livres[192]. La ville de
  Poitiers fit également un présent dont nous ne savons pas la valeur[193]. Quand le
  Dauphin passa par La Souterraine, se rendant à Limoges, en janvier 1422, les
  habitants lui donnèrent quatorze cents livres pour
  sa dépense[194].

  Parmi les obligations que la guerre imposait, une des plus
  pénibles, comme une des moins observées, était celle de faire le guet.
  Plusieurs ordonnances furent rendues pour en assurer l'exécution, soit par
  des villes qui s'en étaient dispensées[195], soit par des
  gens des campagnes qui refusaient de se rendre dans ce but au chef-lieu de
  leur châtellenie[196]. Parfois, pour
  plus de sûreté, quand la ville était très exposée, on enjoignait aux
  bourgeois de laisser au capitaine le soin de pourvoir au guet et à la garde :
  c'est ce qui fut fait à Tours en 1420[197] ; mais ce
  n'était là qu'une mesure toute transitoire. Enfin, le gouvernement dut
  parfois venir en aide aux administrations municipales pour contraindre les
  habitants des villes à payer leurs impositions[198].

   

  
 





 


 
















[1]
Lettres patentes du Dauphin, en date du 13 juin 1418. Voir ci-dessus, chapitre
IV. — Comme le dit un document rédigé en vue de combattre le traité du 2
décembre 1419, le Dauphin est celui à qui appartient
plus que avant le droit de la couronne, l'onneur des fleurs de lis, et le
reynne de France, attendu l'empeschement de son père le Roy. Archives, X1a 8604, f. 44 v°, et
dans La Barre, t. I, p. 316.








[2]
Ordonnances, t. X, p. 416.








[3]
Ordonnances, t. X, p. 404.








[4]
15 juillet 1416. Ordonnances, t. X, p. 371.








[5]
17 mai 1417. Ordonnances, t. X, p. 409.








[6]
Par lettres du 2 juin, Charles prescrivit la convocation des États du Dauphiné,
pour aviser aux mesures à prendre contre une invasion de l'empereur (Ordonnances,
t. X, p. 414). — Pendant son voyage à Angers, en juin 1411, Charles eût à
s'occuper d'une affaire intéressant la sécurité du Poitou. Les États de cette
province, réunis à Saumur, exposèrent les maux résultant de la lutte engagée,
au sujet de certaines de leurs possessions, par le seigneur de Parthenay et
Arthur de Bretagne, comte de Richemont, alors prisonnier en Angleterre. Charles
désigna, pour négocier cette affaire, Jean de Vivonne, commandeur de Chatillon
; Guillaume Toreau, Guillaume Orry et Guillaume Cardot, maire de Niort ; une
assignation de 3000 l. t. leur fut faite, et par lettres du 21 juin (dont nous
possédons l'original), le Dauphin ordonna d'allouer aux comptes une somme de 70
l. t. sur cette assignation. Le 2 juillet fut signé à Angers, entre le Dauphin
et le duc de Bretagne, agissant au nom de son fière, un traité qui tranchait la
question en ce qui concernait le comte de Richemont ; mais les démêlés avec le
seigneur de Parthenay, qui avait embrassé le parti bourguignon, ne se
terminèrent pas si vite. Voir Histoire de Parthenay, par B. Ledain, p.
312.








[7]
Voir chapitre IV.








[8]
Catalogue des actes (en préparation), lettres des 29 octobre, 13, 18, 20
décembre 1418 ; 11, 12 janvier, 4 février, 13 mars, 1er avril, 2 mai, 21 août,
27 et 28 septembre 1419, etc.








[9]
Catalogue des actes, lettres des 30 octobre, 19 et 23 novembre, 22
décembre 1419 ; 2, 15 janvier, et janvier (sans date de jour), 2, 11, 12
février, et février (s. d.) 13, 20, 23, 24, 28 mars, 8 mai, 23 septembre1420.








[10]
Dès le 22 janvier 1419, il y avait un conseil en Languedoc ; mais c'est après
le voyage du Dauphin et à partir de la nomination de Charles de Bourbon, comme
lieutenant général (15 septembre 1120), que l'administration spéciale à ce pays
fut organisée. Lettres de janvier 1421, 4 mai, 13 juillet, 16 et 17 août, 18
novembre 1421 ; 7, 22 mars et 30 juillet 1422.








[11]
Lettres des 16 juin et 24 juillet 1422.








[12]
Lettres des 31 janvier et 3 février 1420, et 20 octobre 1422.








[13]
Lettres du 23 avril 1420.








[14]
Lettres des 23 mars et 29 avril 1420.








[15]
On estimait donc que la charge n'avait pas été remplie par le chancelier du
Dauphin, Robert le Maçon, qui pourtant avait exercé si honorablement les
fonctions de chancelier du royaume depuis la fuite de Paris.








[16]
Voici les considérants des lettres de provision, en date du 5 février 1422, qui
ne nous sont connues que par un extrait du 4e compte de Guillaume Charrier,
rapporté par François du Chesne dans son Histoire des chanceliers et gardes
des sceaux de France (1680, in-fol., p. 479). Mondit
seigneur veant et connoissant que, depuis le trespassement de messire Henry de
Marie, en son vivant chancelier de France, il n'avoit point encore pourveu
audit estat et office de chancelier, et ainsi que par grand et meure
deliberacion et pour le grand bien de ceste seigneurie il avoit fait aux autres
chefs d'office de ce royaume, c'est assavoir tant de connestables (sic) et mareschaux de France que autres, de laquelle provision
faire, dont depend tout le fait et gouvernement de la justice de cedit royaume.
avoit depuis esté et estoit encore de plus en plus urgente necessité à ce que
ladicte justice. dont est le chef ledit chancelier, feust bien et
convenablement administrée et les affaires du Roy nostre sire et de lui,
meurement, et selon les cas qui occureroient, addressiez et conduits ; et
considérant que à lui singulièrement et non à autres, attendu la disposition et
aussi la detention de la personne du Roy nostre dit seigneur estant ès mains de
ses ennemis anciens, appartenoit à faire et donner ladicte provision, comme à
celui à qui plus touchoit, recognoissant par experience de fait les très grans
sens, prudence, loyauté et souffisance, etc.








[17]
Inventaire des sceaux, par M. Douët-d’Arcq, t. I, p. 276.








[18]
Lettres patentes du 13 juin 1418 : Et pour ce que
lesdiz pilleurs et voleurs... prinsdrent noz
grans seaulx qui estoient en l'ostel de notre amé et feal chancelier... vous mandons que à quelxconques lettres ou mandemens scellez
dudit seel, vous ne donnez obeissance en aucune manière, jusques ad ce que sur
ces choses ayez de nous autres nouvelles. Documents pour servir à
l'histoire de Lyon, p. 163. Cf. lettre missive du 29 juin, reproduite plus
haut, p. 98-101.








[19]
Lettres des 13 et 24 juin, 9 juillet, 15 août, 9, 17 et 24 septembre, etc.








[20]
Voir ci-dessus, chapitre IV.








[21]
Le premier acte où La Fayette prend ce titre, porte la date du 8 septembre 1420
(Clairambault, 21, p. 1483). On a des lettres données ; en date du 30
septembre, sous le seel ordonné pour le fait de la
mareschaussée ; ces lettres, données au nom de Gilbert, seigneur de la
Fayette, chevalier, maréchal de France, portent non plus le seel commun de la mareschaussée, mais les armes de La
Fayette : de gueules à une bande dentelée d'or, à la bordure de vair (ou semée
de cœurs). Pièces originales, 119 : FAYETTE, et Armorial de France, par Berry, publié par M.
Vallet de Viriville, page 82 et note 3. Cf. Raoulet, éd. de Jean Chartier, t.
III, p. 170. — C'est à tort par conséquent que le P. Anselme (t. VII, p. 56)
recule sa nomination jusqu'en 1421.








[22]
On a de lui un codicille daté du 21 mai 1421.








[23]
Il était maréchal dès le 15 avril 1421 : Mandement de ce jour, Cabinet des
Titres : SÉVERAC.








[24]
Berry, p. 441. Serment du nouveau connétable, Ms. fr. 5471, f. 149 v°. — C'est
à tort que le P. Anselme (t. VI, p. 225) recule le fait au 4 avril 1424.








[25]
Celui-ci ne parait plus après la date du 28 juin 1419.








[26]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 131. Il est désigné comme maître de l'artillerie
dans une quittance de Tanguy du Chastel, du 7 octobre 1420 (D. Morice, t. II,
col. 1007).








[27]
Godefroy, Historiens de Charles VI, p. 796-97.








[28]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 472 et 480.








[29]
Le P. Anselme ne mentionne pas Barbazan parmi les grands chambellans. Le
renseignement relatif à Guillaume d'Avaugour est tiré du procès de Barbazan.
Ms. fr. 5061, f. 115 v°.








[30]
Ces deux nominations, mentionnées par le P. Anselme (t. VIII, p. 664 et 700),
auraient besoin d'être établies d'une façon plus précise.








[31]
C'est au moins ce que nous apprennent du Tillet, Recueil des rois, etc.,
p. 421 (éd. de 1607), et le P. Anselme, t. VIII, p. 885. — Par lettres du 14
mai 1419, il fut retenu au service du Dauphin avec six cents hommes d'armes et
quatre cents hommes de trait.








[32]
Voir plus haut, chapitre IV.








[33]
Il n'y avait que quatre maitres d'hôtel à la fois en exercice. Voici les noms
que nous avons relevés pour cette période : Pierre du Puy du Fou, dit Le
Gallois, Bertrand Campien, Pierre Hérisson, François de La Bourme, Guillaume
Claret, Antoine de Varennes, et Richard de Chissé.








[34]
Nous citerons parmi eux Pierre Frotier, bientôt premier écuyer ; Olivier Léer
ou Léet, Guitard de Besordon, Colin de La Bigne, Perreau de Montejean, Antoine
de Varennes (ensuite maitre d'hôtel), Louis de Chalençon, Pierre Eypecat, Jean
Rolet, Jean du Cigne, Henri de Pluscallec, Lancelot Rogre, l'Écossais Thomas
Seton, Charles Labbé, l'ancien capitaine bourguignon de Tours, etc.








[35]
On l'appelait le Petit Plusquallec :
c'était Jean de Pluscallec.








[36]
Nous citerons Prégent de Coëtivy, plus tard amiral de France ; Colin Frotier,
frère de Pierre ; Rogerin Blosset, Jean du Mesnil.








[37]
Nous citerons Louis d'Avaugour, Guillaume Quatrebarbes, Jean de Crassay, Jean
de Rosnivinen.








[38]
Parmi eux figure Jean Havart.








[39]
Nous en avons compté trente, sans épuiser la liste. Tout ce qu'il y a de plus
considérable dans l'entourage du prince y figure.








[40]
Ce titre fut prodigué par le Dauphin, qui souvent n'avait point d'autre moyen
de rémunérer les services : nous n'avons pas compté moins de trente-sept
chambellans, et sans doute nous ne les connaissons pas tous.








[41]
Il était encore en fonctions en février 1440. Voir des lettres données en sa faveur,
Ordonnances, t XV, p. 309. Il y avait aussi un
tailleur et valet de chambre, et un armurier et valet de chambre.








[42]
Lettres des 16 juillet 1418. Ordonnances, t. X, p. 457.








[43]
Lettres des 22 juillet, 2 et 4 août, désignant les membres du Parlement, les
maîtres des requêtes de l'hôtel, les membres de la Chambre des comptes, les
clercs-notaires de la chancellerie, les huissiers au Parlement. Ordonnances,
t. X, p. 459-165. — Déjà, en février 1418, le Parlement de Paris avait été
cassé par la Reine et le duc de Bourgogne, et un nouveau Parlement avait été
établi à Troyes (lettres du 16 février : Ordonnances, t. X, p. 436).








[44]
Ordonnances, t. X, p. 477-80.








[45]
On a conservé une partie des registres de ce Parlement ; ils se trouvent aux
Archives, sous les cotes X1a
9190 à 9201 et X2a
18 à 22. Voir sur le Parlement de Poitiers la Notice sur les Archives du
Parlement de Paris, par M. Cran, en tête des Actes du Parlement, t. I.
p. CCXIII-XVI, et une thèse d'un
élève de l'École des Chartes, M. D. Neuville, où à côté d'erreurs de faits et
d'appréciations contestables au point de vue de la politique générale, il y a
d'intéressantes indications : le Parlement royal à Poitiers, dans la Revue
historique, t. VI, p. 1 et 272.








[46]
Pasquier dit, en parlant des conseillers qui suivirent le Dauphin, que
c'étaient la plupart des hommes notables de la Cour de
Parlement, et singulièrement ceux qui favorisaient sans arrière boutique le
Dauphin. Les Recherches de la France, livre II, ch. IV. — Le 11
décembre 1419, le Parlement de Paris nomme deux conseillers en remplacement de
Hugues Grimault et Barthélemy Hamelin, qui avoient
delaissié l'estat et service de la Court, et s'estoient transportez en la ville
de Poictiers pour estre du conseil de Monseigneur le Daulphin en ycelle ville
de Poictiers. Archives, X1a 1480.








[47]
Voir le registre X1a
9195 : il contient 172 feuillets pour les seules années 1418 à 1422.








[48]
Jouvenel, p. 360.








[49]
Nous le trouvons en fonction presque aussitôt. — Quittance du 14 janvier 1419.
Clairambault, 85, p. 6717.








[50]
Ordonnances, t. X, p. 481.








[51]
Ordonnances, t. XI, p. 15-16.








[52]
Ordonnances, t. XI, p. 59-60. Cf. D. Vaissète, t. IV, p. 454.








[53]
Ordonnances, t. XI, p. 137 et 138.








[54]
Jouvenel, p. 360.








[55]
Jouvenel, p. 360.








[56]
Le Parlement royal à Poitiers, par M. D. Neuville, l. c., p. 11-12.








[57]
Archives, X1a,
8804, f. 30.








[58]
Ordonnances, t. XII, p. 286.








[59]
Le Parlement royal à Poitiers, p. 20.








[60]
Je ne sais pourquoi M. Neuville parle du comté d'Orléans.








[61]
M. Grün, dans la Notice qui précède les Actes du Parlement de Paris,
p. CCXIII.








[62]
Voici les noms des baillis et sénéchaux que nous avons rencontrés pour cette
période.


BAILLIS
: Beaujolais, Regnier, seigneur de la Buxière ; — Berry, Louis,
seigneur d'Escorailles ; — Chartres, Gilles d'Eschainvillier (alias
d'Eschevillier et de Chonvilliers) ; — Fores, Amé Vert ; — Mâcon,
Ymbert de Grolée ; — Meaux, Louis Gast ; — Melun, Louis de Culant
; — Montargis, Robert de Lairé ; — Saint-Pierre le Moustier,
Pierre de Montmorin ; — Touraine, Guillaume d'Avaugoir.


SÉNÉCHAUX
: Agenais, Arnaud Guilhem, seigneur de Barbazan ; — Anjou, Pierre
de Beauvau ; — Auvergne, Jean de Langhac ; — Beaucaire, Guillaume
de Meulhon ; Bourbonnais, Gilbert de Chalus ; — Carcassonne,
Guillaume d'Arlande ; — Limousin, Geoffroy, seigneur de Mareuil ; — Lyon,
Ymbert de Grolée ; — Périgord, Arnaud, seigneur de Bourdeille ; — Poitou,
André de Vivonne ; — Quercy, Raymond, seigneur de Salignac ; — Rouergue,
Arnaud de Carmaing, seigneur de Nègrepelisse ; — Toulouse, Jean de
Bonnay.








[63]
Nous avons mentionné aussi les États de Poitou, tenus à Saumur en juin 1417.








[64]
Voir les lettres d'Isabeau, en date du 3 avril 1418, autorisant les gens des
trois états des sénéchaussées de Toulouse Carcassonne et Beaucaire, à
s'assembler toutefois que bon leur semblerait (Ordonnances, t. X, p.
449) ; une assemblée, convoquée par le prince d'Orange, fut tenue le 26 mars
1419 à Montpellier (D. Vaissète, t. IV, p. 449).








[65]
Cette assemblée, à laquelle, malgré la pièce publiée dans Rymer (t. IV, part. III, p. 192-93), il
est difficile de reconnaître le caractère d'une réunion d'États généraux, eut
lieu à Paris les 6 et 10 décembre 1420. Voir, outre Rymer, Monstrelet, t. IV,
p. 20 ; Jouvenel, p. 384-85. Le silence de Chastellain est significatif.








[66]
Les États de Normandie sous la domination anglaise, par Ch. de Beaurepaire,
p. 9 et s. — Le savant auteur dit qu'il n'y eut pas d'autre réunion du vivant
de Henri V. Mais n'est-ce pas à cette période qu'il faut rattacher l'octroi
d'une somme de 200.000 livres dont il est question dans une quittance sans date
du temps de Charles VI, qui se trouve dans le ms. 26045, n° 5836 ?








[67]
Voir aux Pièces justificatives la lettre de Jean Caille du 15 juin 1418.








[68]
Lettres du 19 octobre 1418, portant paiement de 250 l. t. à Pierre Brun, abbé
de Saint-Augustin de Limoges, pour avoir été de Limoges à Paris et ensuite de
Poitiers à Limoges, pour le fait de l'aide à nous
nagaires octroyé pour le fait de la guerre. Clairambault, 23, p. 1641.
Cf. lettres du 31 octobre, id., 105, p. 8223, et pour l'aide spéciale au
Poitou, lettres du 24 septembre, id., 58, p. 4427.








[69]
D. Vaissète, t. IV, p. 449.








[70]
D. Vaissète, t. IV, p. 450 ; Cf. lettre du 18 novembre 1431. Chartes royales,
XIV, n° 12.








[71]
D. Vaissète, t. IV, p. 450.








[72]
D. Vaissète, t. IV, p. 451-52.








[73]
Il est fait allusion à une aide de 200.000 livres, octroyée par les États du
Languedoc, dans des lettres du 13 mai 1421 ; mais il s'agit sans doute de
l'aide de lao, car nous voyons par des lettres du 31 juillet 1421 qu'une
réunion des États fut tenue en mai 1421 à Narbonne et qu'une aide de 150.000 l.
t. y fut volée. Dans des lettres du 22 mars 1422, il est question d'une réunion
d'États tenue à Carcassonne en juillet 1421 (Archives, K 60, n° 18). Enfin,
dans des lettres du 30 juillet 1422, il est question d'une assemblée des États
tenue à Carcassonne, à partir du 8 juillet 1422.








[74]
Copie sans date, Ms. fr., nouv. acq., 1001, f. 6 v°.








[75]
Archives, KK 50, f. 3 v°, 23, 33 v°-34 et s. — Est-ce de cette aide, ou d'une
nouvelle, qu'il est fait mention dans les lettres du 31 mars 1422, comme derrenièrement octroyée ? Ordonnances, t. XI,
p. 159.








[76]
Ms. fr. 26080 (Quittances, 89), no 6330 ; Fr. 26435 (Collection
Blondeau), n° 73. — Une nouvelle assemblée eut lieu à Mirebeau le 1er octobre
1422. Archives de Poitiers, Registres des délibérations, vol. II, f. 35.








[77]
Aide de 9.000 l. t., en février ou mars 1419 ; aide de 16.000 l. t., en mai
1419 aide de 22.161 (?)
fr., le 26 mai 1420 ; aide de mille hommes à pied, à six francs, le 9 juillet
1420 ; aide de 80.000 l. t., le 8 janvier 1422 ; aide de 20.000 écus, le 6
juillet 1422. Les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII,
par M. A. Thomas, t. I, p. 183-84. Voir plus loin, aux Pièces justificatives,
la lettre de Jean Caille du 15 juin 1418, de laquelle il résulte qu'à ce moment
les États d'Auvergne étaient assemblés à Montferrant.








[78]
Aide octroyée par les États des pays de Limousin, La Marche et Combraille, en
1421. Quittance du 10 septembre 1421, Pièces originales, 1999 : MONS. Je cite cette
pièce, et non celles des dossiers BRUNET et CHAPOLIE
(Pièces originales, 541 et 615), parce qu'elle n'est point citée par M.
Thomas (p. 223), et qu'elle précise une date. Il y eut en outre d'autres
réunions d'États du Bas-Limousin à Tulle, en septembre 1419 ; du Haut-Limousin
à Limoges, en mars 1420 (?)
et en juillet 1422 ; de La Marche, en juillet 1420 et en janvier 1422. Thomas, l.
c., t. I, p. 225, 240 et 261, et t. II, p. 1 et s.








[79]
En février 1420, Tanguy du Chastel et Louis d'Escorailles furent envoyés en
Touraine, vers les États de ce pays. Lettres du 10 février : Clairambault, 29,
p. 2185, et 43, p. 3219. Nous mentionnons plus loin des réunions des États de
Touraine en 1422, dans les mois de janvier et de juillet.








[80]
Voir ci-dessus, chapitre IV.








[81]
Voir ci-dessus, chapitre VI.








[82]
Maistre Jehan Bout du Monde, envoié de Selles en Berry
à Blois par commandement de messeigneurs les maistres d'ostel, pour d'illec
faire venir des blez et vins audit lieu de Selles pour l'assemblée du Conseil
que mondit seigneur le Regent a tenu audit lieu de Selles, samedi XXVe jour de
janvier M CCCC XX, mondit seigneur le Regent audit lieu de Selles, argent, VI
l. VIII s. Archives, KK 50, f. 6 v°. — Il est question de cette
assemblée de Selles dans la lettre du Dauphin, en date du 8 février 1421,
reproduite ici. On y fit allusion aux États de Clermont, en mai suivant, comme
ayant abouti à des mesures très honorables pour la
personne et le gouvernement de monseigneur le Dauphin, et utiles et
prouffitables pour le recouvrement de sa seignorie. Mémoire de M. Ch. de
Grandmaison, cité plus loin. — Voir aussi Registres du Parlement de Poitiers,
X1a 18, au 13
mai 1426.








[83]
Cette circulaire, adressée aux habitants de Lyon, se trouve aux Archives de
cette ville, AA 20, f. 23 (original sur papier, avec sceau plaqué). — Par
délibération en date du 22 avril, le chapitre de Saint-Martin de Tours décide
qu'il enverra ses pouvoirs pour être représenté à l'assemblée des trois États
convoqués à Clermont (Extraits des registres capitulaires, dans Baluze,
77, f. 347). — Le 24 avril, maîtres Martin d'Argouges et Jean le Saintier
partent de Tours pour Clermont en Auvergne, où les
trois estaz estoient mandez par devers le Conseil general de monseigneur le
Regent le Royaume ; ils reviennent le 23 mai. Archives de Tours, Registres
des Comptes, vol. XVIII, f. 105 v°.








[84]
Ces détails sont empruntés au Compte rendu des députés de la ville de Tours,
qui a été publié par M. Ch. de Grandmaison, archiviste d'Indre-et-Loire, dans
un intéressant mémoire lu à la Sorbonne en 1876 : Nouveaux documents sur les
États généraux du quinzième siècle, p. 9.








[85]
Aussi bien que le fait même, si considérable, d'une réunion d'États généraux en
mai 1421. Ni M. Rathery, ni M. Picot n'en parlent. M. Valet de Viriville seul a
signalé la convocation faite à cette assemblée, d'après les Registres
capitulaires de Saint-Martin de Tours (t. I, p. 261) ; mais, dans son Mémoire
sur les institutions de Charles VII (p. 35), il dit que la convocation
parait n'avoir pas été suivie d'effet.








[86]
Le texte de ces articles a été publié par M. Ch. de Grandmaison, l. c.,
p. 10-12.








[87]
Lettre du 30 mai, aux habitants de Lyon — Il est fait allusion en ces termes à
l'aide votée à Clermont dans des lettres du Dauphin du 26 mai 1422 : L'aide à nous dernièrement octroyée à l'assemblée pour ce
naguères faicte à Clermont en Auvergne par les gens des trois estaz des pais de
Languedoil estans en l'obeissance de nous, pour le recouvrement de la personne
dr monda seigneur, et pour la conduite de la guerre. Charles royales,
XIV, n° 13. — Le premier paiement fut fait en juillet ; le second en octobre
1421. Archives de Lyon, CC 65. f. 175 v° et 213 v°. — On a la mention d'un appointement fait par Robinet d'Étampes, Guillaume Bastard
et Guillaume Alabat, commissaires ordonnés en Berry sur le fait de l'aide
octroyée aux États de Clermont. Lettres du 13 novembre 1421. Archives, X1c 123. — Les
historiens spéciaux, qui se taisent sur ces États de 1421, ne mentionnent pas
non plus une réunion d'États qui parait avoir été tenue à Paris par le
gouvernement anglais, au commencement de 1422. Lettres de Charles VI du 13
mars, aux Archives de Reims.








[88]
Le 28 décembre 1421, on délibère à Tours sur la représentation à envoyer le 8
janvier par devers le conseil de Monseigneur le Regent
qui doit se trouver dans la ville. Les commissaires du Dauphin étaient Robert de
Rouvres, évêque de Séez, et Jacques Trousseau (Registres des délibérations,
vol. I, part. V,
à la date ; Registres des Comptes, vol. XIX, f. 84 v° et 89). On voit
par les Comptes de l'écurie que le Dauphin obtint un subside de 26.250 l.
t. (Archives, KK 53, f. 115 ; cf. f. 118 v°). — Les Registres des
délibérations de Lyon nous apprennent que les 9-10 janvier 1422 les États
de la sénéchaussée, sollicités par deux commissaires du Dauphin de lui accorder
une aide de 30.000 francs pour le paiement de deux cent cinquante hommes
d'armes pendant six mois, votèrent une aide de 24.000 l. t. (BB I, f. 140
v°-141, 144 r, 170 v°, 172 ; CC 65, f. 254). — Le États d'Auvergne se réunirent
à Issoire le 8 janvier et votèrent une aide de 80.000 l. t. (Thomas, l. c.,
t. I, p. 184). — Les États de la Marche accordèrent en janvier one somme de
10.000 l. t. pour leur part de l'aide générale demandée aux différents pays de
Languedoil (Id., ibid., p. 261).








[89]
Nous avons la lettre, en date du 8 juin, par laquelle le Dauphin convoquait les
États du Lyonnais pour le 4 juillet (Archives de Lyon, AA 20, f. 27 ; Thomas, l.
c., t. I, p. 41), et une autre lettre missive en date du 15 juin,
prescrivant aux chanoines de Saint-Martin de Tours d'envoyer trois ou quatre
délégués à l'Assemblée des États qui doit se tenir à Tours en juillet (Thesaurus
novus anecdot., t. I, col. 1748-49).








[90]
Pour faire un emprunt sur eux de huit mille escus pour
le pays de Touraine et pour remettre sus les aides. Archives de Tours, Registres
des Comptes, vol. XIX, t. 84 v°.








[91]
Dans la lettre du Dauphin du 15 juin (Thesaurus. l. c.), le but
de la réunion est indiqué en ces termes : Pour vous
exposer et de par nous notifier aucuns adris eux et deliberez en nostre grant
conseil pour le relievement et reparacion des graves inconvenions par vous et
les autres bons vassaux et subgiez de ceste seigneurie supportez à cause de
l'affoiblissement des moanoies, et sur ce et autres choses touchant et
regardant le très grant bien de toute la chose publique et aussi le fait et conduite
de la guerre pour le temps à venir par manière non tant grevable à un ehascun
[que] a esté celle desdictes monnoie, avons chargié aucuns de nos plus especiaux
officiers et serviteurs estre le... jour de juillet prouchain venant en nostre
ville de Tours, afin de vous bien à plain declairer nostre entendue sur icelles
choses, et y prendre final appointement avec vous et autres commis et depatez
pour la part des gens des trois estats du pays de Touraine...
L'assemblée eut lieu le 4 juillet ; les députés de la ville de Tours avaient
été nommés le 23 juin (Registres des délibérations, vol. I, part. V). —
Les Registres de Lyon nous apprennent que les commissaires envoyés à Lyon
demandèrent une aide de huit mille écus d'or, tant
pour fere la bonne monnoye comme pour maintenir la guerre. L'assemblée
conclut que le Dauphin usât de ses monnaies comme il lui plaisait et ne
demandât aucune aide à la ville de Lyon jusqu'à ce que les trois états des pays
à lui obéissant eussent été convoqués, en suppliant le Dauphin de faire cette
convocation à bref délai. On finit pourtant par voter six mille écus (B 1, f.
160 e). — Les États d'Auvergne se réunirent le 6 juillet, et votèrent une aide
de 20.000 écus (Thomas, l. c., p. 184). — Dans le même mois, les États
du Haut-Limousin votèrent une aide tant pour mettre
sus et faire forgier bonne monnoie que pour le soustenement de la guerre
(Id., ibid., p. 240).








[92]
Lettres du 27 octobre 1422, visées dans des lettres des consuls, bourgeois et
habitants de Limoges, en date du 12 novembre 1422, par lesquelles le Roi
ordonne de payer, sur les produits de l'aide, la somme de mille écus d'or,
donnée à la ville de Limoges. Ms. fr. 26046 (Quittances, 55), n° 8.








[93]
Preuves des libertez de l'Église gallicane, t. III, p. 13.








[94]
Registres du Parlement, dans le même recueil, t. I, p. 130.








[95]
C'est chose constante et certaine, écrivait
Jérôme Bignon sous le règne de Henri IV, que les Roys
de France sont souverains en leur estat, ne tenus leur royaume que de Dieu seul
et de l'espée. Cela n'a pas besoin d'autres preuves : chacun en demeure
d'accord. De l'excellence des Roys et du Royaume de France,
Paris, 1610, p. 255. — Mais la maxime de Guillaume le Tur allait au delà de
cette vérité constante : elle touchait au
domaine spirituel et aux rapports de la royauté avec le Saint-Siège.








[96]
Registres du Parlement, l. c. ; Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 85, et note de M. Tuetey, le savant éditeur. — Le recteur avait été élargi
dès le lendemain.








[97]
Voir chapitre VIII.








[98]
Registres du Parlement, l. c., t. I, p. 130.








[99]
L'ordonnance est datée anno M CCCC XVIIIe, in mense
martii, post pascha. Or, Pâques tomba cette année-là le 27 mars.








[100]
Ordonnances, t. X, p. 445.








[101]
Ordonnances, t. X, p. 447. — Ces deux ordonnances sont signées : Per Regem ad relationem magni consilii tenti in camera
Parlamenti per Dominum Delphinum Viennensem.








[102]
Registres du Parlement, l. c., p. 136.








[103]
Ce concordat comprenait des règlements sur le nombre des cardinaux, les
réserves, les annates, les jugements de cour de Rome, les commendes, les
indulgences et les dispenses. Il n'y avait que deux points particuliers à la
France : l'un réduisait, pour cinq ans, les annates à moitié, en considération
des guerres qui désolaient le royaume ; l'autre était un privilège accordé à
l'Université de Paris pour précéder, une fois seulement, dans la distribution
des bénéfices, tous les autres ecclésiastiques ayant des grâces expectatives.
Hist. de l'Église gallicane, t. XX, p. 114 ; Héfélé, Hist. des Conciles,
éd. allem., t. VII, p. 352, 359 et s. ; éd. française, t. XI, p. 87, 95 et s. —
Le concordat français, ou mieux latin, car il s'étendait à l'Espagne et à
l'Italie, se trouve dans Von der Hardt, Magnum œcumenicum concilium
Constantiense, t. IV, p. 1566-1576.








[104]
Ordonnances, t. X, p. 511.








[105]
De nouvelles lettres furent données le 16 mai par Charles VI, portant que ses
lettres de révocation ne devaient avoir force de loi qu'à dater du jour de leur
publication. Ordonnances, t. XI, p. 3. — Cf. lettres du 25 janvier 1422.
Archives, X1a
8604, f. 79.








[106]
C'est ce qui résulte de la protestation de Pierre Cousinot datée de 1425. Preuves
des libertez, t. III, p. 35. On lit dans un formulaire du temps, à la suite
de l'ordonnante de mars 1418 : Ceste ordonnance eut
lieu par especial en l'obeissance du Roy jusques à l'an mil CCCC vint et six.
Ms. fr. 5024, f. 71 v°. — Nous avons des lettres du Dauphin, sans date de mois,
adressées en 1418 au bailli de Touraine, ordonnant de faire publier
l'ordonnance précitée (Ms. lat. 9071, f. 29), et il y est fait allusion dans
plusieurs lettres du Dauphin donnant des grâces expectatives.








[107]
Catalogue des actes, lettres des 30 mars 1419, 27 mars, 6 septembre et 10
novembre 1420, 6 février 1421, etc. — Voir sur des collations de bénéfices, Registres
du Parlement de Poitiers, X1a, 9197, f. 61 et 81 ; Extraits des Registres capitulaires
de Saint-Martin de Tours, dans Baluze, 77, f. 346-47.








[108]
Lettres du 13 novembre 1418. Archives, P 14021, cote 1243.








[109]
Ces expressions se trouvent dans une lettre de la reine Isabeau, en date du 16
février 1418. Ordonnances, t. X, p. 437.








[110]
Ordonnances, t. XI, p. 105. — Cf. lettres du 22 décembre 1420, presque
identiques. Archives, X1a
8604, f. 36 v°.








[111]
Doubtans, ainsi que vray semblablement est à doubler,
que à ceste occasion nostre dit Createur, entre autres choses, ait permis à
venir en ce royaulme plusieurs afflictions, guerres, pestilences, famines et
autres tribulacions.








[112]
Lettres de Charles VI du 6 décembre 1421. Archives LL 414, f. 60. Cf. LL 215,
f. 379 et 510.








[113]
Lettres indiquées dans la Collection de D. Housseau, vol. IX, n° 3843.








[114] Archives, K 186, n° 142.








[115]
Lettres du 1er avril 1419 et de janvier 1422. Doat, 135, f. 268, et Ordonnances,
t. XV, p. 575-76. On lit dans ces dernières lettres : Nos igitur, dictos predecessores domini mei predicti
ipsumque in his potissime per que divinus adaugetur cultus et divinis instantes
obsequiis ampliori prosequuntur favore, imilnri cupientes ; contemplantes
presertim horum religiosorum morum honestatem et devocionis fervorem quibus
aspirare volumus, ut, pro jam dicto domino meo, nobisque ac regia domo, fundant
accuracius Deo preces ; memorie eciam commendantes accepta servicia que dictis
predecessoribus nostris, domino meo, et retroactis temporibus, impendirent ipsi
religiosi ; quinimo, quod jocunde et reverenter et munificenter nos illac
transeuntes esceperunt cum nostra concomitancia...








[116]
Lettres du 29 octobre 1418. Collection de D. Fonteneau, vol. V (lat. 18380), f.
709.








[117]
Lettres sans date, Ms. fr. 5024, f. 73.








[118]
Voir La rançon du duc de Bourbon Jean Ier, par Huillard-Bréholles, p.
8-9. Cf. ci-dessus, chapitre VIII.








[119]
Ce fut la première demande que fit le gouvernement de Charles VII quand, en
novembre 1432, les négociations furent rouvertes avec l'Angleterre.








[120]
Il venait de déclarer la paix signée à Troyes bonne,
saine et juste, de s'engager à détacher son fils Charles du parti du
Dauphin, etc. Huillard-Bréholles, l. c., p. 12. — Le Dauphin n'avait pas
attendu à ce moment pour donner des marques de sa bienveillance à l'égard du
duc : il avait prescrit, par lettres du 29 novembre 1418, une trêve d'un mois
entre le Bourbonnais et les pays bourguignons voisins, pour mettre à l'abri les
possessions du duc prisonnier. Archives, P 13771, cote 2827.








[121]
On a la trace de démarches faites à cet égard auprès du conseil de ville de
Lyon : le 4 avril 1421, le conseil répond qu'il ne peut contribuer au paiement
de la rançon. Péricaud, Notes et documents pour servir à l'Histoire de Lyon,
p. 42.








[122]
Archives, P 13771,
cote 2858. — C'est par erreur que dans l'Inventaire des titres de la maison
ducale de Bourbon, dressé par Huillard-Bréholles et continué par M. Lecoy
de la Marche, on indique (t. II, p. 219), cet acte comme émanant de Charles VI.








[123]
Considerans l'estat de nostre dit frère, lequel, pour
le fait de la guerre de mondit seigneur et de nous, a jà long temps esté et
encores est prisonnier en la main des Anglois, anciens ennemis de mondit
seigneur et de nous, et les très grans et notables services et plaisirs qu'il a
faiz à mondit seigneur et à nous, etc. Archives, K 59, n° 30.








[124]
Voulans à nostre povoir subvenir et secourir à la
personne et aux affaires de nostre dit frère, comme raison est, et considerans
que de present ne lui povons pas aidier de deniers comptans, obstans les grans
et excessives charges que nous avons pour le fait de ladicte guerre.
Archives, K 59, n° 32.








[125]
Pièces originales, 2158 : ORLÉANS, 8, n° 406.








[126]
Lettres du 8 mai 1421. D. Lobineau, t. II, col. 978 ; D. Morice, t. II, col.
1091 ; Ordonnances, t. XI, p. 121.








[127]
Les lettres de provision du Dauphin sont du mois d'octobre au plus tard (voir
ci-dessus, ch. IV) ; celles de Charles VI sont du 20 janvier 1419.








[128]
Le 30 octobre 1421, le comte de Fois donne pouvoir pour jurer le traité de
Troyes. L'instrument du serment prêté porte la date du 3 mars 1422. Voir Rymer,
t. IV, part III,
p. 199 ; part. IV,
p. 9, 51 et s., 62, 72.








[129]
Il avait été, par lettres de Charles VI du 1er juillet 1420, investi des droits
du vicomte de Narbonne sur le comté de Comminges et de toutes les possessions
de celui-ci le 8 mars 1422, Henri V donnait commission pour recevoir le serment
du comte de Comminges. Rymer, t. IV, part. IV, p. 56.








[130]
Voir, sur les intrigues du comte Jean IV, ci-dessus, chapitres II et VIII, et
sur ses rapports avec le Dauphin, plusieurs pièces dans Clairambault, 50, p.
3737 ; 78, p. 6089 ; 6, p. 267 ; 12, p. 765 ; 53, p. 5708 ; Pièces
originales, 1663 : LAUR.
Cf. Monstrelet, t. III, p. 292 ; Saint-Remy, t. I, p. 338 ; Berry, p. 439 ;
Raoulet, dans Chartier, t. p. 171, et D. Vaissète, t. IV, p. 455.








[131]
Il suivit le Dauphin dans son voyage du Languedoc, et reçut de lui : 1° 300
livres tournois pour ses étrennes le 3 janvier 1420 ; 2° une somme de 2.000
livres au mois de mars. Vers le mais de juillet 1422, il fut le chef de
l'entreprise contre le sire de Rochebaron, où il fut armé chevalier (Berry, p.
442).








[132]
Son grand-père avait épousé Marguerite de Bourbon, et par ce mariage était
devenu beau-frère de Charles V ; son père avait obtenu de Charles VI, en 1389,
l'autorisation, pour lui et ses descendants, d'écarteler ses armes de celles de
France.








[133]
Dès le 17 juillet 1418, Charles d'Albret déclarait, par lettres patentes, avoir
conclu une trêve avec Jean Tiptoft, envoyé de Henri V, et s'engageait à ne pas
souffrir qu'au-cime guerre fat faite au roi d'Angleterre (Rymer, t. IV, part. II, p. 58). Le 25
septembre 1420, le sire d'Albret et son frère François donnaient procuration
pour faire en leur nom l'hommage qu'ils devaient au roi d'Angleterre comme duc
d'Aquitaine (D. Villevieille, Trésor généalogique, vol. II, f. 96). Le 5
janvier 1421, Henri V donnait pouvoir pour traiter avec les envoyés de Charles,
seigneur d'Albret, et de François d'Albret, seigneur de Saint-Bazeille. Le 16,
un accord était conclu avec Henri V, au nom de ces deux seigneurs, qui
s'engageaient pour tous leurs parents (Rymer, t. IV, part. III, p. 197-198). Le
même jour, le roi d'Angleterre donnait des lettres d'abolition à Charles et à
son frère, qui lui avaient fait l'hommage lige pour les terres qu'ils tenaient
de lui dans le duché d'Aquitaine, et qui avaient juré le traité de Troyes
(Rymer, l. c., p. 198).








[134]
Le 3 janvier 1420, Charles lui donna 300 livres tournois pour ses étrennes (Pièces
originales, 24 : ALBRET),
et au mois de novembre il lui fit présent d'un cheval (Archives, KK 53, f. 15).
Au commencement de 1421, le sire d'Albret et son frère François servaient en
Languedoc sous le gouvernement de Charles de Bourbon (Clairambault, 79, p. 6230
et 31 ; 63, p. 4871 ; 14, p. 899 ; Pièces originales, 24 : ALBRET). On remarquera
que c'est à ce moment même que venait d'être signé le traité du 16 janvier
1421.








[135]
Guillaume d'Albret, seigneur d'Orval, était en 1420 un des lieutenants de
Charles de Bourbon en Languedoc.








[136]
Voir le traité, en date du 16 novembre 1418, par lequel le comte d'Armagnac, en
son nom et au nom de Bernard son frère, le comte de Foix, Charles seigneur
d'Albret et Jean comte d'Astarac, s'unissent par une ligue et confédération
mutuelle. D. Vaissète, t. IV, preuves, p. 414. Le texte complet est dans Doat,
213, f. 6. Le comte d'Armagnac et le sire d'Albret étaient beaux-frères, le
second ayant épousé, le 28 octobre 1417, Anne d'Armagnac, fille du connétable.
Le comte de Fois, après la mort de sa première femme (Jeanne de Navarre, morte
en 1420), épousa Jeanne d'Albret, sœur de Charles.








[137]
D. Vaissète, t. IV, p. 455.








[138]
Il fut aussi l'un des principaux auxiliaires de Charles de Bourbon pendant sa
lieutenance générale.








[139]
Dans un permis d'accorder en date du 23 mai 1421, il est parlé de lui en ces
termes : Et mesmement en faveur de nostre dit cousin,
qui tousjours s'est employé et de jour en jour se emploie ou service de mondit
seigneur et de nous. Archives, X1c 121.








[140]
Voir plus haut, chapitre VIII. Il avait épousé Marie de La Trémoille.








[141]
Ils furent confisqués par les Anglais. Voir Histoire de la maison de
Montmorency, par André du Chesne, p. 232.








[142]
Voir Pierre de Fenin, p. 152, et Monstrelet, t. IV, p. 21 et 41.








[143]
Collection Du Chesne, vol. 4, f. 9.








[144]
Une des premières marques de confiance que le jeune Dauphin donna à sa noblesse
fut de lui confier la garde de ses châtellenies. On lit dans des lettres du 3
novembre 1417 : Pour ce que, attendu les guerres qui
sont de present, il est besoing et necessité de pourveoir auz offices de
chastellenies de nostre dit pais du Dalphiné de personnes nobles qui aient
frequenté les armes, saichans l'usage et steile des guerres, qui soient
soullisans et ydoines pour seurement garder et deffendre en temps de guerres
noz chasteaulz et forteresses de nostre dit pais du Dalphiné... Archives
de Grenoble, D 3223 bis, f. 119 v°.








[145]
Lettres du 16 mars 1420.








[146]
Lettres du 14 juin 1420.








[147]
Indépendamment de la lettre de Jean Caille aux Lyonnais, en date du 15 juin,
cela ressort de lettres patentes de Charles VI du 27 juillet (Arch. de Reims).
En août 1418, le Dauphin envoya des lettres closes aux nobles et barons du
Limousin (Pièces originaires, 675 : CHAPOLIE) : voir aux Pièces justificatives.
Le 21 mars 1419, on recevait à Poitiers des lettres du Dauphin, en date du 16
mars, ordonnant que chascun noble tenant en fief,
etc., et autres se abillent et arment pour aller au siège à Partenay, dedans
huit jours. Archives de Poitiers, Registres des délibérations, I,
f. 69 v°.








[148]
Ordonnances, t. XI, p. 127.








[149]
Auz mandements par nous autresfois faits n'y sont
plusieurs venus ny comparus. Ordonnances, t. XI, p. 127.








[150]
Ordonnances, t. XI, p. 126-128. Cf. Ms. fr. 26044 (Quittances,
53), n° 5650.








[151]
Or advient que sont faictes entreprinses, ou sièges
assis, où le ban du prince est crié et le jour souvent nommé pour les champs
tenir. Mais plusieurs y viennent pour manière, plus que pour doubte de y
faillir ; et pour paour d'avoir honte et reprouche, plus que pour vouloir de
bien faire. Et si est en leur chois le tost ou le tard venir, le retour ou la
demeure. Et de tels en y a qui tant ayment les aises de leurs maisons plus que
l'honneur de noblesse dont ilz les tiennent, que lors qu'ils sont contrains de
partir, voulentiers les portassent avec eulx : comme les lyniaz qui tousjours
traînent la coquille où ilz se hebergent. Quadrilogue invectif,
p. 446.








[152]
Quadrilogue invectif, p. 447-48.








[153]
Obstant certaine interpellé de maladie en laquelle il
est detenu, et aussi qu'il est jà ancien et debilité de sa personne... et d'autre part ne pourroit entendre en personne à la garde
et gouvernement de ses chastels et forteresses. Collection de D.
Fonteneau, vol. VIII (lat. 18383), p. 171.








[154]
Pièces originales, 130 : AUBUSSON
(simple indication) ; P. Anselme, t. V, p. 334.








[155]
Copie du XVIIe siècle, sur parchemin, dans Du Puy, 673, f. 122.








[156]
Archives, X1a
8604, f. 54.








[157]
Ordonnances, t. XI, p. 74.








[158]
Beaucoup sont perdues et ne se trouvent plus dans les dépôts locaux ; certaines
ont été soustraites, et on les retrouve dans les ventes d'autographes.








[159]
Nous en avons trouvé en particulier près de deux cents à Lyon, auxquelles on a
commencé à faire des emprunts. Voir le mémoire de M. Antoine Thomas sur les États
généraux sous Charles VII, au t. XXIV (année 1878) du Cabinet historique,
tiré à part, br. in-8°.








[160]
Les Archives de Tours, de Lyon, de Poitiers, etc., contiennent à cet égard des
renseignements abondants. — Le 23 octobre 1421, à Lyon, on décide d'envoyer
vers le Dauphin gens notables et d'estat qui ayent
audace de parler à la personne de mon dit seigneur le Dauphin, en ly notifiant
les affayres et necessités de la ville. Archives de Lyon, BB I, f. 152.








[161]
Considerant, disent les lettres, la grant loyaulté, entière sugection, et vraye obeissance en
quoy se sont tousjours gouvernez vers mondit seigneur et vers ceux dudit pals,
et en recongnoissance d'icelle, afin aussi que les dessusdis, deschargiez et
relevez desdictes oppressions, puissent mieulx servir et secourir mondit
seigneur et nous contre son adversaire d'Angleterre... Lettres du 9
juillet 1418. Ordonnances, I. X, p. 455-56.








[162]
2 décembre 1419, 7 mai 1421, X1a 8604, f. 30. Archives de Poitiers, J 610. Cf. J 581. Dès le
18 mai, le Dauphin donnait aux habitants le produit de la dixième partie du vin
vendu en détail dans la ville pendant deux ans. Archives de Poitiers, G 11,
liasse 9.








[163]
16 août 1421. Archives de Lyon, CC, non classé. — Le profit des aides avait été
donné à la ville par lettres de Charles VI du 17 juillet 1417. Compte de
Léonard Caille, CC 392, n° 33.








[164]
Aide octroyée en février 1419 ; autres aides les 20 juin et 9 novembre 1420 ;
2.000 l. t. en avril 1421 ; 2.000 l. t. le 7 août ; 5.000 l. t. le 16 août ;
2.000 l. t. le 31 octobre ; aides les 17 octobre et 23 décembre 1421 ; autre
aide le 22 mai 1422. Archives de Tours, Registres des délibérations, I,
part. III, au 2
février 1419, et part. V,
au 19 novembre 1431 ; Registres des Comptes, XVIII, f. 2 et 12 v° ; XIX,
f. 9 et 85. Lettres des 7 août et 16 août 1421 : Pièces à l'appui des
Comptes, CC (non classé) ; cf. CC 65.








[165]
12 février 1420. Bibl. nat., Fr. 20589 (Gaignières, 2775), pièce 43.








[166]
Juin 1417 ; 21 août 1419. Ordonnances, t. XI, p. 18-20.








[167]
30 octobre 1419 ; 27 janvier 1420. Ordonnances, t. XI, p. 26-27 et Fr.
20689, pièce 14.








[168]
16 avril 1420. Ms. lat. 9177, f. 224.








[169]
8 mai 1420. Ordonnances, t. XI, p. 84-85.








[170]
21 novembre 1421. Ordonnances, t. XI, p. 139.








[171]
Voir aux Pièces justificatives la lettre missive aux habitants de Lyon
en date du 8 août 1422.








[172]
Original aux Archives de Tours, EE, liasse 2 ; — Copie dans la Collection de
Dom Housseau, à la Bibl. nat., t. IX, n° 3826.








[173]
Menard, Histoire de Nîmes, t. III, preuves, p. 212.








[174]
Jouvenel, p. 376.








[175]
Menard, t. III, p. 153.








[176]
Ordonnances, t. XI, p. 81, et Menard, t. III, preuves, p. 214.








[177]
Ordonnances, t. XI, p. 129. Le traité passé par Charles de Bourbon, en
date du 16 août 1421, est dans Doat, vol. 60, f. 204.








[178]
Ordonnances, t. XI, p. 63.








[179]
Ordonnances, t. XVI, p. 180.








[180]
Ordonnances, t. XII, p. 624.








[181]
Ordonnances, t. XV, p. 128 ; Menard, Histoire de Nîmes, t. III,
preuves, p. 214.








[182]
Chartes royales, XIV, 10.








[183]
Pour consideration, dit l'ordonnance, des bons et notables et agreables services que ont fait
longuement à mon dit seigneur et à nous les consuls, bourgeois, manans et
habitat de la cité d'Albi, et que de tout temps ils ont esté et sont bons,
vrais et loyaulx subgetz à mon dit seigneur et à nous et à la couronne de
France, et esperons que tousjours seront, et pour la consideration aussi de la
grant pestilence et mortalité qui, l'année passée et encores nagueres, a esté
en la dicte ville, tellement qu'elle est demourée moult affaiblie et depopulée
de gens, et pour les relever aucunement des grandes pertes et dommaiges qu'ilz
ont eues et souffertes à cause de la division qui a esté et est en ce royaume à
l'occasion d'aucuns faulx traistres, rebelles et desobeissans à mon dit
seigneur et à nous, et afin que tousjours tenus soient à mon dit seigneur et à
nous. Compayré, Etudes historiques sur l'Albigeois, p. 265.








[184]
Archives, K 60, n° 18.








[185]
Doat, 147, f. 231 v°.








[186]
Recue avons, dit l'ordonnance, l'umble supplicacion des maire, eschevins et autres manans
et habitans en la ville de La Rochelle, contenant que, comme ilz aient esté et
soient vraiz, bons et loyaulx subgiez de Monseigneur et de nous, et aient eu et
encores aient à supporter plusieurs grans fraix et charges pour garder et
conserver la dicte ville en la bonne obeissance de mon dit seigneur et de nous,
et resister à l'entreprinse des Angloiz anciens ennemis de ce royaume, qui ont
moult desiré et desirent mettre la dicte ville en leur obeissance (que Dieu ne
vueille), laquelle les diz supplians ne pourroient garder et preserver des diz
ennemis, mesmement en cas de siège, se ils n'estoient convenablement fournis et
garnit de blet.... Lettres du 19 novembre 1419. Archives, X1a, 8604, f. 31 v°.








[187]
Registres des délibérations, I, part. IV, f. 47.








[188]
C'étaient maître Jean Gosset, secrétaire du Roi et du Dauphin, et Jean
Vigneron, contrôleur de l'artillerie.








[189]
Même registre, part. III
(non paginée).








[190]
Même registre, part. IV,
f. 80.








[191]
Archives de Tours, Registres des comptes, XVIII, f. 108 v°. — En mai
1419, on s'attendait à la venue du Dauphin, et l'on avait décidé de lui faire
un don de mille livres. L'avoine achetée pour lui en faire présent fut vendue. Registres
des délibérations, I, part. IV, f. 54 v° et 58 v°.








[192]
Cette somme fut prêtée en partie (2.000 livres) par un des conseillers, Pierre
de Pompe ; on donna en outre 500 livres aux seigneurs de l'entourage du prince.
Archives de Lyon, Registres des délibérations, BB I, f. 94 v°, 95 v°, 98 v° ;
CC 65, f. 103 v°.








[193]
Le Dauphin fit son entrée à Poitiers le 15 août 1418. On lit dans les Registres
des délibérations, au 4 octobre 1418 (vol. I, f. 66 v°) : Ordonné que ceux qui n'ont payé leur tauxe pour le present
fait à Monseigneur le Dauphin seront executés.








[194]
Archives, Registres du Parlement de Poitiers, X2A 18, an 28 février 1426.








[195]
Lettres du 13 avril 1420, ordonnant au sénéchal de Beaucaire, vu le refus de
certains habitants de Saint-André de Villeneuve de faire les guet et garde,
sous prétexte qu'ils sont ouvriers monnayers, de faire faire les guet et garde
par tous les habitants, de quelque condition qu'ils soient, jusqu'à ce qu'il
soit autrement ordonné. Ms. lat. 9177, f. 227.








[196]
Lettres du 28 décembre 1418, ordonnant au sénéchal de Poitou de contraindre les
habitants de Saint-Denis-en-Vaux et autres, de la châtellenie de Poitiers, à faire
guet et garde à Poitiers. Archives de Poitiers, E 19, liasse 12.








[197]
On recevait à Tours, le 2 mars 1420, des lettres du Dauphin envoyées à Antoine
du Pelle, capitaine de Tours, pour contraindre les gens d'église, bourgeois et
habitants à bailler à Guillaume de Bourgon, lieutenant du capitaine, les guets
de la ville, pour les asseoir chaque nuit où il lui plairait. Le mandement du
Dauphin était du mois de décembre 1419 et avait été présenté au conseil de
ville dès le 6 février suivant. Registres des délibérations, vol. I,
part. IV, f. 65-66.








[198]
Lettres du 13 août 1420, ordonnant de contraindre à payer leurs impositions
ceux des habitants de Lyon qui s'y refusaient ; lettres du 20 octobre 1422,
pour faire contraindre à participer aux charges de la ville toutes personnes
demeurant au dehors qui tenaient ou devaient tenir des cens, rentes et
héritages à Lyon. Archives de Lyon, CC 343, n° 14 et 16.




















 


CHAPITRE XI. — L'ADMINISTRATION DU DAUPHIN.


 





 
  
   

  § II — FINANCES, MONNAIES, COMMERCE, INDUSTRIE, ARMÉE.

  Situation financière du gouvernement. — Abolition des
  aides. — Le Dauphin tire sa principale ressource du produit des monnaies :
  ordonnances rendues à ce sujet ; affaiblissement progressif de la monnaie. —
  Réforme opérée : retour à la forte monnaie en septembre 1422. — Subsides
  votés par les États généraux et provinciaux. — Autres ressources : emprunts,
  engagements et aliénations de terres du domaine ; fleuron de la couronne mis
  en gage. Bilan financier des années 1421-1422 ; libéralité du Dauphin : dons
  d'argent, dons de chevaux, dons de terres ; résistance qu'il rencontre dans
  le conseil du Dauphiné, relativement à l'abandon de terres de son domaine. —
  Personnel de l'administration financière ; absence de réglementation. — État
  de l'agriculture, du commerce et de l'industrie : interdiction de
  l'exportation des denrées ; création de foires franches ; mesures en faveur
  de l'industrie ; situation désastreuse du pays. — Organisation de l'armée :
  convocation de la noblesse et des milices des bonnes villes ; routiers,
  Écossais, Lombards ; garde du Dauphin ; artillerie ; désordres des gens de
  guerre ; impuissance du pouvoir.

   

  On a vu, par le tableau, nécessairement fort incomplet,
  que nous venons de présenter des rapports du gouvernement du Dauphin avec les
  villes, que la question financière dominait alors toutes les autres. C'est,
  en effet, sur ce point que devait se concentrer l'attention, car on avait à
  pourvoir à d'immenses besoins, que les circonstances rendaient chaque jour
  plus impérieux. Le Dauphin avait un Grand Conseil et un Parlement ; la
  noblesse était accourue à son appel ; le clergé faisait preuve de dévouement
  ; les villes restées fidèles étaient prêtes à tous les sacrifices ; il
  trouvait enfin, dans les États, soit généraux, soit provinciaux, un concours
  zélé et un consentement presque unanime aux demandes de subsides présentées
  en son nom. Mais comment faire face à des dépenses sans cesse croissantes ?
  Comment percevoir les impôts dans un pays désorganisé, sillonné par les gens
  de guerre, déserté souvent par ses habitants, appauvri par les charges effroyables
  que depuis longtemps il avait à supporter ? Écoutons à cet égard un témoin
  oculaire, qui avait pu sonder la profondeur de l'abîme. Après nous fault aucunement entendre, dit Alain
  Chartier dans son Quadrilogue invectif, pour
  congnoistre la difficulté du fait que nous menons, se nostre finance se puet
  estendre selon nostre necessité... Ce puis-je
  savoir que la finance, telle que nostre prince la requeult, n'est pas prise
  de revenue, mais vient par industrie et diligence. Et la despence qu'il fait
  pour noz affaires n'est pas une chose limitée, mais c'est une droicte abisme
  où tout se font et despend. Car qui maine guerre ne puet mettre compte ne
  nombre en la mise, soit sa recepte petite ou grande. Or est le demaine en
  partie occupé par les ennemis, et de l'autre partie degasté par ceulx qui sur
  les pays vivent. Et si sont les aides, qui lever se souloient pour la guerre,
  cessées du tout pour le relievement du peuple. Et se on demande d'autre part
  quel aide vient au prince de ses subgiez, la response en est clère : car la
  verité est congneue à chascun... Et se plus
  large estoit la finance, l'aide et la revenue, assez y a gens et besognes où
  l'employer : comme souldées de gens d'armes, estatz de seigneurs, mises
  d'engins de guerre, fraiz d'armées de mer, voyages d'ambassadeurs, presens
  aux estrangiers, dons à ceux qui servent, biens fais avx aidans, corruptions
  aux nui-sans. Et plus y a, dont je me tais à tant : que ceulx qui sont plus
  tenuz de servir se font plus chier achapter, et convient traire par lalgesse
  les plusieurs à faire le devoir, où loyaulté ne les pourroit mener[1].

  Les ressources de la Couronne se composaient, en temps
  ordinaire, des revenus du domaine, des impositions ou aides votées par les
  États généraux ou provinciaux, du produit des gabelles et des péages. Mais,
  au milieu de l'anarchie où le pays était plongé, ces ressources, partagées
  d'ailleurs entre trois pouvoirs — celui du Dauphin, celui de Charles VI,
  celui du roi d'Angleterre, — étaient bien insuffisantes. Une autre
  complication résultait de l'attitude prise, dès le début, par le gouvernement
  de la Reine et du duc de Bourgogne, siégeant à Troyes : par lettres du 30
  janvier 1418, Isabeau, rappelant une ordonnance antérieure de Jean sans Peur (1er octobre 1417) avait prescrit que aucuns quatriesmes, impositions, vingtiesmes, maletostes,
  ne autres aides, redevances, subsides ou autres exactions quelconques qui ont
  esté levez en ce royaume soubz ombre et à l'occasion de la guerre, ne soient
  imposez... affin que ung chascun, de quelque
  estai ou condition qu'il soit, puisse vendre et acheter toutes denrées et
  marchandises franchement et quictement, sans pour ce payer aucune redevance,
  aide, coustume, ou autre exaction quelconque[2]. Une telle mesure
  avait naturellement été accueillie avec enthousiasme par les bourgeois des
  villes, qui s'étaient empressés d'ouvrir leurs portes aux envoyés de la Reine
  et du duc : c'est ainsi qu'au commencement de 1418 le Languedoc presque
  entier était -devenu bourguignon.

  Les moyens auxquels le gouvernement royal avait dû
  recourir, de 1416 à. 1418, pour résister à la fois au roi d'Angleterre et au
  duc de Bourgogne : aide en mars 1416 ; nouvelle aide en août ; troisième aide
  en février 1417 ; quatrième aide en avril[3] ; vente de joyaux[4] ; emprunts
  contractés[5],
  indiquent assez quelle était dès lors la pénurie du trésor. La situation
  financière du Dauphin, au moment où il eut à organiser son gouvernement,
  n'était pas moins précaire. Tandis que le duc de Bourgogne, donnant un
  impudent démenti à ses promesses, remplaçait les aides pour la guerre par une
  taille personnelle, levée sur toutes gens, de
  quelque estat ou condicion qu'ils soient[6], le Dauphin en
  était réduit à tous les expédients. Sur les instances qui lui furent
  adressées[7], il se vit dans
  l'obligation d'abolir à son tour les aides. Cette mesure, qui reçut d'abord
  une exécution partielle[8], ne tarda pas à
  devenir générale : les aides ne devaient être rétablies qu'en 1436[9].

  Pour pourvoir à ses besoins financiers, le Dauphin
  s'adressa aux provinces formant son apanage, à toutes celles qui lui
  restaient fidèles, et à ses bonnes villes ; de même que les hommes, l'argent
  ne tarda pas à venir : en faisant l'énumération de tous les paiements opérés
  en vertu de mandements du Dauphin, au lendemain de son installation à
  Bourges, — mandements qui, pour la plupart, sont accompagnés d'une quittance
  portant presque la même date, — on est étonné de trouver son trésor aussi
  promptement garni[10]. Nous avons vu
  plus haut que les États des provinces du centre avaient voté une aide pour le fait de la guerre[11], mais la
  principale ressource du Dauphin, pendant sa régence, fut le produit des
  monnaies.

  La royauté avait seule le privilège de battre monnaie[12]. Elle pouvait
  non seulement ordonner la fabrication des nouvelles espèces, mais en régler
  le cours et bénéficier de ce qu'on appelait le droit
  de seigneuriage[13]. Elle pouvait
  même, pour se procurer des ressources, augmenter ou diminuer la valeur des
  monnaies : L'altération des monnaies, dit
  Edgard Boutaric, était un droit royal et seigneurial
  reconnu au moyen âge, que les besoins pressants du trône et la gravité des
  circonstances semblaient justifier[14].

  Le premier soin de Charles, dès qu'il fut investi du titre
  de Dauphin, avait été de pourvoir aux offices de gardes des monnaies dans ses
  trois monnaies du Dauphiné[15]. Par lettres du
  17 mai 1417, le Roi l'avait autorisé à faire fabriquer dans ce pays telles et
  semblables espèces que dans les monnaies du royaume, à la double condition de
  ne point donner aux marchands un prix supérieur du marc d'or et d'argent, et
  de faire apporter les boites en la Chambre des monnaies pour y être vérifiées[16]. Dès le 18 mai,
  Charles, usant de cette prérogative, prescrivit la fabrication de diverses
  espèces[17]
  ; dans le même mois il confirma les privilèges des officiers et ouvriers des
  monnaies de Crémieu et de Romans[18]. Le 29 mai, le
  Roi ordonnait d'affermer toutes monnaies du royaume[19]. Dans le courant
  de cette année, et dans les premiers mois de 1418, des ordonnances réglant le
  cours des monnaies, ou prescrivant la fabrication de nouvelles espèces,
  furent rendues par Charles VI[20]. Nous savons,
  par une lettre missive du Dauphin, datée du 26 janvier 1418, que les monnaies
  royales besognoient très fort, et qu'il en
  venait grand profit ; il paraît qu'il n'en
  était pas de même en Dauphiné, car Charles recommandait au maître de la
  Chambre des comptes d'y mettre ordre[21].

  La reine Isabeau s'était empressée de donner au duc de
  Bourgogne la haute direction des monnaies[22] ; l'occupation
  de Paris mettait le duc en possession d'une autorité encore plus grande. Il
  était urgent de prendre des mesures d'une part, pour s'assurer la fidélité
  des maîtres particuliers et des gardes des monnaies, d'autre part, pour tirer
  parti des ressources qu'offraient les monnaies de l'obéissance du Dauphin.
  Nous avons la trace de deux voyages faits, en août, septembre et octobre
  1418, vers le trésorier du Dauphiné et les maîtres des monnaies de Lyon et de
  Saint-Pourçain, tant pour veoir au juste les estez
  des monnoyes et iceux rapporter, comme pour les autres besoingnes et affaires[23]. A ce moment le
  prix du marc d'argent fut porté de neuf livres à neuf livres dix sous[24]. Une ordonnance prescrivit
  la fabrication de moutons d'or, et enjoignit de donner aux marchands
  quatre-vingt-seize livres tournois du marc d'or fin[25]. Par lettres du
  20 décembre 1418, le Dauphin, considérant que, pour
  le paiement des gens d'armes et de trait ordonnez et mis sus pour la garde et
  gouvernement des royaume et seigneurie du Roi, il était nécessaire d'avoir et recouvrer briefment très grant finance,
  et que le domaine et les revenus du Roi ne lui permettaient pas de la trouver
  aussi promptement que besoin en était, à cause des grandes charges qui les
  grevaient et de leur diminution, occasionnée par les guerres advenues au
  royaume depuis longtemps ; et aussi que, pour
  l'occupation et empeschement que a mis et met le duc de Bourgoingne en partie
  d'icelles revenues, en les applicquant à son prouffit, à lui, comme
  seul fils, héritier du Roi et sucesseur de la couronne et royaume de France, appartient en son absence, lui estant en l'estat qu'il est
  de present, detenu au pays de France par ses rebelles et desobeissans, pourvoir
  aux affaires du royaume, d'autant qu'il lui avait plu l'ordonner son
  lieutenant général, déclarait commettre et ordonner Pierre Gencien, trésorier
  de France et général maître des monnaies, et Jean Chastenier, pour faire
  commandement exprès, de par le Roi et lui, à ses receveurs, maîtres
  particuliers, gardes et contre-gardes des monnaies du Dauphiné, et à tous
  autres officiers des monnaies, de leur montrer et bailler par écrit au juste,
  sous leurs seings manuels, les états et valeur de leurs recettes et monnaies
  depuis qu'elles appartenaient au Dauphin, et de les contraindre à payer
  réellement et de fait, au trésorier du Dauphiné, tous les deniers qui
  apperront être dus, en lui rendant compte à bref délai de tout ce qu'ils
  auront fait touchant leur commission[26].

  C'est à la suite de la mission donnée à Pierre Gencien et
  à Jean Chastenier que Charles rendit, en date du 27 mars 1419, une ordonnance
  par laquelle, après avoir constaté l'insuffisance des revenus du domaine, des
  aides et des autres ressources du trésor, et la nécessité d'avoir à bref
  délai une grant finance d'argent qui, comme
  le lui avaient affirmé plusieurs de ses conseillers, ne se pouvait trouver sans mettre sus nouvelle monnoye ; voulant avant
  tout, avec l'assistance des princes de son sang et de ses bons et loyaux
  sujets, pourvoir aux besoins de la guerre, et aussi afin que l'or et l'argent
  demeurât dans le royaume et qu'il y fût même attiré, prescrivait la
  fabrication de nouvelles espèces[27]. Les généraux
  maîtres des monnaies reçurent l'ordre de se transporter dans toutes les
  monnaies de l'obéissance du Dauphin, pour faire mettre cette ordonnance à
  exécution[28].

  Par lettres du 12 février 1419, le Dauphin avait autorisé
  le comte de Foix, gouverneur du Languedoc, à changer le siège des ateliers monétaires
  établis dans les villes rebelles[29]. Dans le même
  mois, le gouvernement de Charles VI, avisé qu'il y avait dans le Velay, le
  Gévaudan, le Vivarais et le Valentinois, de grandes quantités d'or et
  d'argent propres à être monnayés, prescrivit l'établissement d'une monnaie à
  Marvejols en Gévaudan[30] ; il travaillait
  ainsi, à son insu, pour le Dauphin, qui ne devait point tarder à être maitre
  de cette contrée. A ce moment, Charles VI prescrivit la fabrication de
  nouvelles espèces, et donna au duc de Bourgogne le profit de plusieurs
  monnaies[31].
  Mais on éprouvait de grandes difficultés à faire transporter aux hôtels des
  monnaies, pour les convertir en espèces, les matières d'or et d'argent : il
  fallait souvent traverser des pays ennemis, et nulle part les routes
  n'étaient sûres. Des habitants du Puy ayant voulu porter dans les monnaies de
  Charles VI cinq cents marcs d'argent fin et sept cents marcs de billon,
  Pierre de Montmorin, bailli de Saint-Pierre-le-Moustier pour le Dauphin, s'en
  empara au profit de son maitre, qui, par lettres du 30 mars 1419, le
  récompensa de cette prise[32].

  Le 17 juin 1419, le Dauphin prescrivit encore la
  fabrication de nouvelles espèces, savoir des écus
  à la couronne, de 60 deniers de poids, ayant cours pour 50 sous
  tournois, et de petits écus de 120 deniers de poids, ayant cours pour 25 sous
  tournois. Il invoquait les nécessités de la guerre et les besoins du trésor,
  auquel le fait des monnoyes pouvait seul
  donner satisfaction, et il ordonnait aux généraux des monnaies de faire
  donner 140 livres tournois du marc d'or fin, avec faculté d'augmenter et diminuer les deniers d'or dessus diz en pois,
  loy et cours, ainsi qu'ilz verront estre affaire, et de faire
  fabriquer la monnaie d'argent sur le pied de monnaie 96e et 100e[33]. On ne tarda pas
  à arriver au pied de monnaie 108e : une nouvelle ordonnance prescrivit de
  fabriquer des espèces dans ces conditions[34].

  Le 20 juin, les commissaires des finances, ayant en leur
  compagnie Guillaume de Champeaux, le futur évêque de Laon, l'archidiacre de
  Passais et Jean Chastenier, secrétaire du Dauphin, partirent avec mission de
  se rendre compte de l'état des monnaies, et de hâter le paiement des sommes
  qu'on en pouvait tirer. Cette commission, qui fonctionna pendant deux
  cent-vingt-six jours, visita successivement les monnaies de Poitiers, Angers,
  Tours, Bourges, Chinon, etc.[35]. A la suite de
  cette enquête, Charles, considérant l'urgente
  necessité d'augmenter les revenus de ses monnaies pour pouvoir
  travailler efficacement au recouvrement du royaume, et agissant pour le bien, utilité et proffit evident du Roi et
  de lui, donna à ferme, pour un an à dater du 1er novembre, vingt-deux
  monnaies du royaume à Marot de Betons, échevin de Poitiers, qui, de concert
  avec vingt coassociés, s'en porta soumissionnaire, moyennant une somme
  annuelle de deux millions cent soixante mille livres tournois, à charge d'y
  fabriquer certaines espèces dont le poids et la valeur étaient déterminés[36]. Le Dauphin
  promettait de ne mettre en circulation, pendant la durée du bail, aucune
  monnaie nouvelle et de ne point changer le cours de hi monnaie blanche. Le
  preneur s'engageait à payer chaque nuis une somme de dix-huit mille livres
  tournois, à partir dit 30 novembre ; comme avance et caution, il devait
  verser à Bourges, avant le 15 novembre, une somme de quatre-vingt-dix-mille
  livres[37].

  Par deux lettres du même jour, le Dauphin ordonna de faire
  fabriquer, à partir du 1er novembre, dans toutes les monnaies de son
  obéissance, des gros aux conditions
  fixées[38], et de faire
  clore le 31 octobre les bottes de ses monnaies pour être portées à Bourges et
  vérifiées par ses généraux maîtres des monnaies[39]. Le 8 novembre,
  le Dauphin prescrivit de mettre Marot de Betons et ses compagnons en
  possession de la maîtrise de ses monnaies[40]. Trois mois plus
  tard, faisant droit aux plaintes de ses sujets du Dauphiné relativement à la
  rareté de la monnaie divisionnaire[41], il ordonna de
  fabriquer en Dauphiné de la monnaie noire, jusqu'à concurrence de cinquante
  marcs, en dédommageant Marot de Betons du préjudice qui lui serait causé[42].

  Tandis que le Dauphin se procurait ainsi les ressources
  nécessaires au fonctionnement de son gouvernement, le Conseil de Charles VI
  continuait ses incessantes mutations et fabrications d'espèces[43]. C'est seulement
  en août 1420 que les monnaies situées dans les pays soumis au gouvernement
  dont le siège était à Paris, et qui étaient au nombre de huit[44], furent
  affermées pour six mois, moyennant cinq cent mille livres tournois, à une
  compagnie de marchands changeurs[45].

  Mais, malgré l'abandon fait par le Dauphin à Marot de
  Betons d'un premier versement de vingt mille livres[46], la charge était
  trop lourde pour le fermier des monnaies : dès le passage de Charles à Lyon (22-26 janvier 1420), Matot et ses compagnons
  se plaignaient de la concurrence que leur faisaient les monnaies du
  Languedoc, que le comte de Foix avait affermées, et celles de Monzon et de
  Dijon, où l'on donnait aux marchands vingt-quatre ou vingt-cinq francs du
  marc d'argent, alors qu'ils étaient tenus de n'en donner que dix-huit. Pour
  les dédommager, le Dauphin, par lettres du 22 avril 1420, leur fit une
  nouvelle remise de dix mille livres[47]. Peu après, il
  se vit dans l'obligation de prononcer, sur la demande des bailleurs, la
  résiliation du bail, à partir, du 1er mai, et de remettre en sa main
  l'administration de ses monnaies[48]. De nouvelles
  ordonnances réglèrent aussitôt tout ce qui concernait le fait des monnaies[49], et deux
  commissaires furent désignés pour les mettre à exécution dans les ateliers
  monétaires du Languedoc, de Lyon et du Dauphiné, que ces commissaires eurent
  mission de visiter, afin de procéder à la réforme et d'en tirer le meilleur
  parti[50]. Une commission
  semblable, mais s'étendant à toutes les monnaies, fut donnée quelques jours
  plus tard à Jean Gencien, trésorier de France et général maître des monnaies[51].

  Le Dauphin prescrivit en même temps la fabrication de
  nouvelles espèces sur le pied de monnaie 180e[52]. Par ordonnance
  du 24 août 1420, considérant que, malgré les ordres formels donnés pour que
  le cours des monnaies fût maintenu au taux fixé par lui, et par defaut de justice et punition, les monnaies d'or et
  d'argent avaient cours pour un prix variable, en
  grande deception et dommage du Roi et de lui, et de tout le peuple, donna l'ordre de faire crier et publier
  par tous les lieux de son obéissance qu'aucune monnaie n'aurait cours, sauf
  dans les conditions suivantes : les doubles d'or pour huit livres tournois ;
  les demi-doubles pour quatre livres ; les gros pour vingt deniers ; les
  deniers blancs à l'écu pour dix deniers ; les demi-blancs pour cinq deniers ;
  les deniers doubles pour deux deniers ; les petits tournois pour un denier,
  et il décria toutes autres monnaies ; stipulant que, dans chaque
  sénéchaussée, des personnes compétentes seraient chargées de veiller à
  l'exécution de son ordonnance, et que les amendes et confiscations auxquelles
  les délinquants seraient condamnés devraient être appliquées au paiement des
  gens de guerre[53].
  Nous voyons par des lettres du 10 octobre 1420 que le Dauphin tirait pourtant
  bon profit de ses monnaies[54]. Le 9 novembre,
  il est fait allusion à de nouvelles ordonnances dont on prescrit l'exécution
  en Dauphiné[55].
  Le 17, une commission fut donnée à Jean Jarze, maitre des monnaies, pour
  visiter les monnaies du Dauphiné[56].

  A l'époque où nous sommes arrivés, malgré les plaintes qui
  retentissaient de toutes parts[57], le gouvernement
  du Dauphin — aussi bien, d'ailleurs, que le gouvernement de Charles VI[58] — en était
  arrivé à pratiquer l'avilissement des monnaies jusqu'à la plus extrême limite[59].

  En 1421, des commissaires, nommés par le Dauphin, furent
  chargés de percevoir le profit des monnaies : Jean de Sarre, dit Vigneron,
  avait la charge des monnaies de Tours, Chinon, Loches, Angers, Poitiers et La
  Rochelle ; André de Villeneuve, des monnaies de Bourges, Saint-Pourçain,
  Limoges, Le Puy, Monzon, Guise et Villefranche[60]. Les monnaies du
  Languedoc et du Dauphiné restaient à part : le 4 avril, une commission fut
  nommée pour visiter ces dernières[61]. Il y avait une
  monnaie à Pamiers, mais elle avait été supprimée par une ordonnance du
  Dauphin. Cette mesure n'ayant point été exécutée, la monnaie fabriquée à
  Pamiers, laquelle était faible et de mauvais aloi,
  fut décriée par lettre du 4 mai 1421[62]. Le revenu des
  monnaies continuait à être la principale ressource budgétaire : en parcourant
  les comptes de la Chambre aux deniers, on rencontre la mention de fréquents
  voyages faits vers les maîtres particuliers des monnaies pour hâter l'envoi
  des sommes dont le trésor, de plus en plus appauvri, avait un pressant besoin[63]. On avait même
  recours aux procédés les moins avouables pour tirer profit des monnaies :
  aussi le secret était-il strictement recommandé, tant par le Dauphin à ses
  représentants, que par les commissaires des finances aux gardes des monnaies,
  relativement aux ordonnances et instructions qui leur étaient envoyées[64]. On en arriva à
  donner aux changeurs et marchands quarante-deux et même cinquante livres
  tournois du marc d'argent[65]. La fabrication
  de nouvelles espèces se poursuivait sans relâche[66]. Dans certains
  ateliers monétaires, les ouvriers refusaient de travailler, à cause de la
  faiblesse de la monnaie[67]. Il est à
  présumer que si les choses avaient continué de la sorte, les gardes des
  monnaies auraient eux-mêmes abandonné leur poste[68].

  On commençait à sentir la nécessité de s'arrêter sur cette
  pente qui ne pouvait aboutir qu'à la ruine. Dès le mois de décembre 1420, le
  gouvernement de Charles VI, se conformant aux vœux d'une assemblée réunie à
  Paris, avait pris des mesures pour remédier aux graves inconvénients
  résultant de l'affaiblissement des monnaies[69]. Mais,
  prétextant les grans frauldes, mauvaistiez et
  deceptions de celui qui se dit Daulphin et ceulx de sa partie,
  qui faisaient forger à ses armes et coins des gros de petite valeur pour
  attirer à eux les bons gros qu'il faisait fabriquer et s'enrichir ainsi de sa
  bonne monnaie, Charles VI — ou plutôt le conseil anglo-bourguignon siégeant à
  Paris — n'avait pas voulu mettre en circulation la monnaie de fabrication
  nouvelle[70].
  On s'y décida pourtant : des lettres du 26 juin et du 12 octobre 1421
  donnèrent cours, au taux de cinq deniers, puis de deux deniers parisis, aux
  gros qui avaient valu vingt deniers tournois[71]. De son côté, le
  Dauphin résolut de prendre des mesures décisives. Dans les premiers jours de
  février, il avait fait de nouvelles ordonnances sur le fait des monnaies[72], et donné
  commission à Regnier de Bouligny, auquel un garde des monnaies fut adjoint,
  de se transporter en Dauphiné pour procéder à une enquête sur l'état des
  monnaies[73].
  Par lettres du 16 mai 1422, Charles prit l'engagement solennel de remettre la
  monnaie à sa juste valeur[74]. Le 10 juin,
  dans une lettre missive aux habitants de Lyon, il annonçait qu'une assemblée
  de ses plus especiaulx officiers et serviteurs
  se tiendrait dans cette ville le 4 juillet, pour remédier aux grans inconveniens que ses sujets avaient à
  supporter par suite de l'affaiblissement des monnaies[75]. Sur plusieurs
  points du royaume, la même question fut agitée devant des assemblées d'États
  provinciaux[76].
  La mesure ne tarda pas à être mise en exécution. Dans des lettres du 22
  septembre, le Dauphin déclara que le malheur des temps l'avait contraint,
  depuis son départ de Paris, afin de pouvoir résister à la damnable entreprise
  de son ennemi et adversaire d'Angleterre, et de ses adhérents et complices, à
  affaiblir les monnaies, dans le but d'en augmenter le profit et de se
  procurer les ressources nécessaires, à la moindre
  grevante et charge de son peuple ; mais, que des plaintes lui étaient
  venues de toutes parts sur le préjudice causé à la chose publique et la ruine
  qui en résultait pour les gens de tous états, et en particulier pour les
  laboureurs et le menu peuple, qui n'ont de quoi vivre sinon de leur labeur et
  sont condamnés à acheter les vivres à un taux excessif, sans parler du
  commerce anéanti par l'impossibilité de faire accepter dans les autres pays
  la monnaie avilie ; voulant donc relever ses sujets de la fâcheuse situation
  à eux faite, pour la pitié et compassion, dit-il,
  que nous avons et bien devons avoir des autres tribulacions et misères que en
  eulx acquittant vers nous de leurs loyautez ils ont paciamment pourtées et
  souffertes à cause de la guerre et autrement, il prescrivait la
  fabrication d'espèces sur le pied de monnaie 400 ; les changeurs devaient recevoir
  soixante-dix-huit francs du marc d'or fin, et six livres du marc d'argent[77].

  Mais la réforme ne s'opéra pas sans difficultés. Les
  écrivains spéciaux qui ont traité de ces matières ont exposé les
  perturbations auxquelles donnait lieu toute variation de la monnaie, et plus
  particulièrement le rehaussement de son taux[78]. Nous n'y
  insisterons pas. Contentons-nous de dire que la forte monnaie ne fut mise en
  circulation qu'à la date du 7 novembre[79].

  Nous avons voulu poursuivre jusqu'au bout l'exposé de ce
  qui concerne les monnaies ; il faut maintenant revenir sur nos pas pour
  examiner les autres sources de revenus et chercher à préciser la situation
  financière du gouvernement du Dauphin.

   

  Nous avons dit que le Dauphin fit appel aux États. Voici
  le bilan des sommes reçues, tel que nous permet de le dresser l'état des
  documents. Les États de Languedoc accordèrent : 1° un impôt sur le sel,
  jusqu'à concurrence de 68.000 francs, le 2 octobre 1419 ; 2° 200.000 francs
  le 17 mars 1420 ; 3° 150.000 francs en mai 1421 ; 4° une somme sans doute
  égale en 1422 ; 5° un don de joyeux avènement de 22.000 francs. Les États
  généraux des provinces du Languedoil votèrent à Clermont, en mai 1421, une
  somme de 800.000 francs. Peu après une aide d'un écu d'or sur chaque bête
  aumaille (gros bétail), d'un mouton
  d'or sur chaque porc et de soixante sous sur chaque bête à laine, fut imposée
  dans les pays entre la Loire et l'Allier jusqu'à Lyon[80]. Nous n'avons
  pas la somme totale votée dans la réunion partielle qui parait avoir été
  tenue à Limoges vers le mois de juin 1418, mais nous avons quelques données
  sur les contingents fournis par chaque province 'pendant la durée de la
  régence. Les États du Poitou votèrent : 42.000 francs en décembre 1420 ;
  24.000 écus en 1421 ; 100.000 francs en 1422. Les États d'Auvergne votèrent :
  25.000 francs en 1419 ; 22.000 environ en 1420 ; 80.000 le 8 janvier 1422 ;
  20.000 écus le 6 juillet. Les États de Limousin votèrent 24.000 francs en
  septembre 1419. Les États de la Marche votèrent 10.000 francs en janvier
  1422. Les États de Touraine votèrent 26.252 francs à la même date. Les États
  du Dauphiné votèrent en 1421 100.000 florins ; les gens des trois États de
  l'élection du Lyonnais votèrent 24.000 francs en janvier 1422, et 6.000 écus
  en juillet[81].

  Mais ces sommes étaient bien vite absorbées ; en outre,
  elles étaient d'un recouvrement lent et laborieux : souvent, au moment où il
  fallait faire face à des paiements urgents, le trésor était vide. On avait
  recours alors à des emprunts. Dans l'été de 1418, le président Louvet prêta
  une somme de 4.500 livres, qui lui fut remboursée par lettres du 25 août[82]. En décembre
  1420, Guillaume d'Avaugour prêta 6.000 livres, remboursées le 14 septembre
  1421[83]. Dans les
  premiers mois de 1421, Henri de Pluscallec et deux autres écuyers fournirent
  13.000 écus d'or pour le transport de l'armée d'Écosse, et reçurent en gage
  les châteaux de Taillebourg et de Chastelaillon[84]. En mai 1421, le
  président Louvet bailla comptant 7.500 moutons d'or, valant 31.875 livres
  tournois, pour le même objet, et reçut en paiement la chatellenie de Meulhon
  en Dauphiné[85].
  Gabriel de Bernes, écuyer d'écurie du Dauphin, prêta une somme de 2.000 écus
  d'or, pour le paiement de laquelle la châtellenie de Serre lui fut abandonnée
  par lettres du 24 août 1422[86]. Le maréchal de
  la Fayette avait prêté 4.350 livres, dont il donna quittance le 8 avril 1423[87]. Parfois, pour
  avoir de l'argent comptant, on était obligé de s'adresser aux bonnes villes[88], de puiser dans
  la bourse des conseillers de la couronne[89], ou même de
  contracter des emprunts forcés, soit sur les officiers royaux, soit sur des
  personnes dont les noms figuraient dans des listes dressées à l'avance[90]. D'autres fois,
  on avait recours à n'importe quel expédient[91].

  On ne se contenta point d'engager les terres du domaine en
  nantissement ; le moment arriva où, à bout de ressources pour payer les gens
  de guerre qu'on assemblait de toutes parts, on se vit dans la nécessité de
  recourir à l'aliénation[92]. Par lettres du
  26 novembre 1421, le Dauphin, après grande et meure
  deliberacion des gens de son conseil, estans en grant nombre pour ce
  assemblez, ordonna de procéder à la vente de deux terres de son
  domaine en Dauphiné : les châteaux, terres et seigneurie de Morestel et de
  Saint-Nazaire devaient être engagés à temps ou vendus avec faculté de rachat,
  jusqu'à concurrence de six mille écus d'or[93]. Conformément à
  cette ordonnance, la terre de Morestel fut vendue le 16 mars 1422, à
  Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, pour la somme de 4.200 écus
  d'or[94]. En mars 1422,
  la situation était encore plus critique : pour payer les nombreux gens de
  guerre employés contre l'ennemi et pour faire face à la dépense de ceux qu'on
  attendait d'Écosse, de Lombardie et d'ailleurs, il fallait avoir grandes finances de toutes parts. Le produit
  des monnaies et du domaine était insuffisant : on avait reconnu la nécessité
  de recourir aux emprunts, vendicions à temps, et
  engagement de revenus, chasteaulx, villes et forteresses. Par lettres
  du 31 mars, le Dauphin désigna deux commissaires[95] pour se
  transporter en Dauphiné, et ailleurs où bon leur semblerait, le plus
  promptement possible, et y faire finances par tous les moyens en leur
  pouvoir. Les commissaires avaient charge de s'emparer du produit des
  monnaies, aussi bien que des autres revenus et de l'aide dernièrement
  octroyée en Dauphiné, nonobstant quelques charges ou assignations,
  d'emprunter de toutes personnes les plus grandes sommes d'or et d'argent
  qu'ils pourraient trouver, par fait de change ou
  autrement, en quelque manière et à quelque perte que ce soit ou puisse estre,
  et, pour cela, d'engager tels rentes, terres, seigneuries, possessions,
  villes, châteaux et forteresses qu'ils jugeraient convenable, tant en
  Dauphiné que dans les autres parties du royaume[96].

  Nous voyons enfin que le Dauphin, à défaut d'argent, se
  servait des fleurons de sa couronne : quand, dans l'été de 1422, il envoya en
  Écosse pour faire venir un nouveau corps de troupes, il remit à ses
  ambassadeurs, avec tout l'argent qu'on avait pu se procurer, un fleuron de sa
  couronne[97].

  Assurément, nous l'avons dit, les charges financières du
  Dauphin étaient immenses, et l'on se demande comment il y put subvenir et
  poursuivre vigoureusement les opérations militaires pendant toute la période
  de sa régence. Mais n'y eut-il pas de sa part, soit dans les dépenses de son
  hôtel, soit dans un faste peu en rapport avec sa situation précaire, soit
  enfin dans une excessive prodigalité, des motifs d'épuisement du trésor ?
  C'est ce qu'il convient de rechercher, à l'aide des documents du temps, et en
  particulier des Comptes de l'écurie et de la Chambre aux deniers qui, par une
  heureuse fortune, nous ont été conservés presque intégralement[98].

  Essayons de dresser le bilan financier du Dauphin pendant
  les années 1424 et 1422.

  Pour le premier semestre de 1421, la recette de 10.
  Chambre aux deniers est de 68.963 l., 13 s., 6 d. parisis ; la dépense de
  83.201 l., 19 s., 10 d. parisis. En outre, le compte constate qu'il restait à
  payer une somme de 13.190 l., 2 s., 2 d. parisis.

  Pour le second semestre de 1421, la recette est de 92.981
  l., 7 s., 10 d. ; la dépense de 124.778 l., 16 s., 9 ob. Les debtes demourées à payer s'élèvent à 26.690 l., 1
  s., 9 d.

  Pour le premier semestre de 1422, la recette manque ; la
  dépense est de 189.167 l., 2 s., 3 d. ob. Les dettes sont de 40.475 l., 13
  s., 2 d.

  Pour les cinq mois courant du 1er juillet au 30 novembre
  1422, la recette est de 118.967 l., 6 s., 8 d. ; la dépense de 146, 546 l., 2
  s., 2 d. ; les dettes de 27.578 l., 15 s., 6 d.[99].

  Il est difficile de dégager de ces chiffres un résultat
  précis et concluant, à cause des variations perpétuelles du cours de la
  monnaie ; mais on peut constater ce double fait : le déficit 1.st constant et
  la dette s'accroît incessamment.

  En entrant dans le détail et en recherchant quel fut
  l'emploi des sommes dépensées, pour la maison ou pour la personne du Dauphin,
  nous constatons les faits suivants. Le maître de la Chambre aux deniers eut à
  sa disposition[100], pour la
  dépense ordinaire de l'hôtel durant le premier semestre de 1421, une somme de
  37.200 livres tournois[101] ; durant le
  second semestre, une somme de 108.000 livres (soit
  18.000 livres par mois) lui fut allouée[102]. Il eut encore
  deux allocations supplémentaires : l'une de 9.175 livres (lettres du 30 novembre 1421), l'autre de
  31.908 livres (lettres du 21 janvier 1422).
  Cette crue de la dépense ordinaire de l'hôtel avait été occasionnée : en
  août, par la célébration des noces de Richard de Bretagne avec Marguerite
  d'Orléans ; en octobre et dans les mois suivants, par la grant affluence et venue de plusieurs chevaliers, escuiers
  et autres estrangiers[103]. Ajoutons que,
  malgré ces allocations, le maître de la Chambre aux deniers eut grand peine,
  d'une part à faire face aux dépenses courantes, de l'autre à assurer la
  rentrée de l'argent dont il pouvait disposer.

  Le grand maître de l'écurie reçut, du 12 octobre 1419 au
  26 septembre 1420, des allocations s'élevant à une somme de 77.678 livres
  tournois. Or, la dépense afférente au compte de cette année monta à une somme
  totale de 61.429 livres tournois, se décomposant ainsi : achats de chevaux,
  46.317 livres ; harnais de guerre, etc., 7.401 livres ; draps de laine et de
  soie, 1461 livres ; forge et ferrure de chevaux, 390 livres ; fourrages, 561
  livres ; gages d'officiers, 1.586 livres ; voyages, chevauchées, etc., 397
  livres ; dépenses des journées, 2.999
  livres. Il aurait dû y avoir tin excédant de recettes, et pourtant le compte
  constate que 16.248 livres tournois restaient à payer[104].

  Du 3 octobre 1420 au 14 septembre 1421, le grand maître de
  l'écurie reçut des allocations s'élevant à 95.130 livres tournois.

  La dépense de l'année courant du 1er octobre 1420 au 30
  septembre 1421 s'éleva à 116.207 livres tournois, se décomposant ainsi :
  achat de chevaux, 84.792 livres ; harnais de guerre, 11.205 livres ; draps de
  laine et de soie, 374 livres ; forge et ferrure, 753 livres ; fourrages, 826
  livres ; gages d'officiers, 2.646 livres ; voyages et chevauchées, 631 livres
  ; dépenses des journées, 4.969 livres. Le compte constate qu'on redevait au
  grand maitre 11.677 livres.

  Le compte comprenant la période comprise entre le 1er
  octobre 1421, et le 31 décembre 1422 n'est pas moins instructif. Du 5 octobre
  1421 au 27 août 1422, des mandements-sont délivrés pour une somme de 139.800
  livres tournois ; en outre d'autres recettes s'élèvent à 2.095 écus d'or. La
  dépense est de 174.597 livres tournois et 2.250 écus d'or, se décomposant
  ainsi (paiements faits en faible monnaie) : achat de chevaux, 99.380 livres (et 1.130 écus d'or) ; harnais, etc., 32.746
  livres (et 1.120 écus d'or) ; draps de
  laine et de soie, 3.510 livres ; forge et ferrure, 2.382 livres ; fourrages,
  8.532 livres ; gages d'officiers, 5.978 livres ; voyages et chevauchées,
  6.600 livres ; deniers portés en recettes et non reçus, 10.800 livres ;
  dépenses des journées 3.659 livres. On
  constate un déficit de 32.462 livres en monnaie et de 155 écus en or.

  Remarquons ici que les comptes de l'écurie du Dauphin ne
  purent jamais être apurés. Malgré tous les soins apportés à leur vérification
  par la Chambre des comptes, il-fut impossible d'arriver à un résultat. En
  désespoir de cause, le Roi, à la date du 15 avril 1440, délivra à Pierre
  Frotier des lettres de décharge[105].

  Le chapitre des dons est fort curieux, et atteste avec
  quelle libéralité le Dauphin récompensait les services rendus. Suivant en
  cela les traditions de son père, Charles regardait comme un devoir de se
  montrer généreux envers ses serviteurs. Les principes qu'il professait en
  cette matière se trouvent exposés dans les considérants de l'ordonnance du 7
  novembre 1420, en faveur de Robert le Maçon, qu'on a pu lire plus haut[106]. De 1418 à
  1422, nous trouvons des dons d'argent, de chevaux et même de terres, montant
  à des sommes considérables. Tanguy du Chastel, maréchal des guerres du
  Dauphin, touchait, pour l'estat de sa personne,
  une pension mensuelle de mille livres tournois, dès le mois d'août 1419. Le
  vicomte de Narbonne, à partir de mai 1419, a 500 livres par mois pour le même
  objet. Pierre Frotier qui, comme grand maitre de l'hôtel, touche 600 livres
  parisis de pension annuelle (depuis le 20
  septembre 1419) reçoit, pour son mariage, une somme de 10.000 livres
  tournois (lettres du 13 août 1421).
  Pierre de Beauvau a 600 livres (26 juillet
  1418) ; Hugues de Noé, 2.000 livres (9
  février 1420) ; Tanguy du Chastel, 2.000 livres. pine sa femme (27 juillet 1420), et 2.200 livres pour lui (21 décembre 1421). En janvier 1420, pendant
  son voyage de Languedoc, le Dauphin distribue des étrennes à tous ses
  conseillers Regnier de Bouligny, Guillaume de Lucé, Raymond Baguier,
  Alexandre le Boursier ont chacun 400 livres ; Charles de Bourbon, Bernard
  d'Armagnac, le sire d'Albret, l'archevêque de Bourges, chacun 300 ; le
  vicomte de Narbonne, le maréchal de la Fayette, Jean Louvet, Jean Cadart,
  Guillaume d'Avaugour, Robert Manière, chacun 200. L'archevêque de Bourges et
  l'archevêque de Sens ont en outre 200 livres chacun, pour
  leur robe. L'argentier Denis du Chesne a 150 livres. Les huit valets
  de chambre reçoivent 150 livres à se partager. En outre, nous relevons dans
  le même mois les dons suivants : le comte d'Aumale, 600 livres ; l'évêque de
  Laon, 400 ; Adam de Champgiraut, écuyer tranchant, 300 et 150 ; Isabeau des
  Barres, demoiselle, femme d'Antoine de Varennes, écuyer d'écurie, 300 ; le
  comte de Ventadour, 200 ; Negri du Mesnil, premier pannetier, 200 ; Guillaume
  du Bec, chambellan, 200 ; Jean d'Arpajon, chambellan, 120 ; Jean de Bonnay,
  sénéchal de Toulouse, 100 ; Bertrand de Rochefort, chambellan, 100 ; Pierre
  de Chantelle, confesseur du roi Charles VI, 100 ; Morelet de Carville,
  Rogerin Blosset, Prégent de Coëtivy, tous trois pannetiers, 100 chacun ;
  Philibert de Maleret, Jean Gour-fier, Jean Boschet, chambellans ; Hernauton
  d'Andines, Guillaume Boniface, Chatart de Rochedragoux, Yvon de Begaignon, 60
  chacun ; Charles Labbé, écuyer d'écurie, Charles Garnier, Jacques de
  Villiers, écuyers tranchants, 50 chacun[107]. En outre, le
  30 janvier, à Saint-Symphorien d'Auzon, le Dauphin fait distribuer une somme
  de 1.200 livres à des chevaliers, écuyers, capitaines et gens d'armes de la
  compagnie du grand maitre des arbalétriers Torsay[108].

  Si nous nous arrêtions à l'énumération des dons de
  chevaux, nous aurions une liste encore plus imposante à dresser : tout le
  personnel de l'entourage du prince y figurerait, depuis les chefs militaires,
  les seigneurs écossais, jusqu'aux conseillers, aux chambellans, aux officiers
  de la maison, aux secrétaires, à l'huissier d'armes et au premier queux[109].

  Les dons de terres, forment aussi un chapitre qui n'est
  point sans importance. Deux incidents vont nous montrer, d'une part la
  facilité avec laquelle le Dauphin aliénait son domaine au profit de certains
  de ses serviteurs, d'autre part la résistance qu'il rencontrait parmi les
  membres de son Conseil de Dauphiné, gardiens vigilants des lois du royaume.

  Guillaume de Martel, seigneur de Grandmont, conseiller et
  chambellan de Charles VI, puis du Dauphin, n'avait pu, depuis 1407, être mis
  en possession des châteaux de Saint-Laurent-du-Pont et Meisieu en Dauphiné,
  achetés par lui avec la permission du Roi. Le 2 octobre 1419, la chancellerie
  du Dauphin lui délivrait, relativement à cette affaire, des lettres de
  provision[110].
  L'année suivante, dans des lettres du mois d'août, rendues pendant son séjour
  à Jargeau[111]
  et contresignées par La Fayette, Torsay, Tanguy du Chastel et Louvet[112], Charles donna
  définitivement à Martel les deux châteaux, en compensation de la somme de six
  mille livres dont on lui était redevable pour ses gages et dépens. Mais les
  gens du conseil du Dauphiné ne se tinrent pas pour battus. A la date du 29
  août 1420, ils adressèrent de vives remontrances au Dauphin. Son pays de par
  deçà, lui disaient-ils, est en bonne disposition
  ; chacun s'efforce de le seconder dans sa résistance contre l'ennemi ; les
  États se sont réunis et ont voté les sommes demandées. Mais le conseil et les
  seigneurs ont été moult emerveillez de ce
  qu'on leur ait présenté, au nom de Guillaume de Martel, des lettres par
  lesquelles le Dauphin lui donnait ses châteaux de Saint-Laurent et de
  Meisieu. Conformément à leur devoir et au serment qu'ils ont prêté
  relativement au domaine, ils ont mis la chose en délibération, et d'un avis
  commun ils ont conclu que, par les motifs qu'ils énumèrent, il ne leur était
  possible de procéder à l'entérinement de ces lettres. Ils ajoutent que
  plusieurs des nobles du pays murmuraient fort à ce sujet, car il leur
  semblait bien étrange que, embesogné comme il l'était, le Dauphin aliénât son
  domaine d'une façon qui ne lui serait ni honorable, ni profitable ; et si la
  chose venait à effet, on craignait qu'il ne s'en suivît un préjudice
  irréparable[113].

  Le 11 septembre, nouvelle lettre du Dauphin à son conseil
  en Dauphiné. Il a su par Guillaume de Martel le refus qu'on lui oppose pour
  l'exécution de ses lettres de don, et il enjoint expressément de le mettre en
  possession sans plus tarder, en faisant cesser tout débat et opposition de la
  part de son procureur : car tel est nostre plaisir.
  — Si en faites tant à ceste foiz, ajoute-il, que plus n'en doyons oïr parler, car plus que tout nous
  sentons attenuz au dit Guillaume, et ne l'avons fait sans cause ni sans grant
  advis et deliberacion[114]. Quelques jours
  plus tard le président Louvet joignit ses instances à celles de son maitre[115].

  Les gens du conseil, loin de se laisser convaincre,
  revinrent à la charge. Dans une lettre en date du 12 octobre, ils expriment
  leur étonnement de ce que le Dauphin n'ait fait aucune réponse aux lettres du
  29 avril ; ni lui ni son conseil ne doivent être bien informés de la matière
  ; ils reproduisent les raisons déjà exposées ; ils envoient un secrétaire,
  chargé de mettre le prince et son conseil au courant[116]. Des lettres
  furent adressées en même temps au chancelier, à l'archevêque de Bourges, au
  maréchal de la Fayette, au président de Provence et à Guillaume Cousinot[117].

  Tous ces efforts demeurèrent vains : par lettres du 12
  novembre 1420, le Dauphin, considérant les services rendus, tant dans les
  guerres que dans des missions diplomatiques, par Guillaume de Martel,
  seigneur de Grandmont en Savoie, lui confirmait le don des deux châteaux et
  de leurs dépendances, à titre perpétuel[118]. Le conseil de
  Dauphiné voulut encore résister : des lettres missives de Charles, en date du
  1er décembre, lui enjoignirent dé Mettre un terme à ses délais et
  d'enregistrer les lettres[119].

  Le second incident se rapporte au président Louvel
  lui-même, et il n'est pas moins significatif.

  Par lettres du 29 septembre 1419, le Dauphin avait l'ait
  un premier don de terres de son domaine à Louvet : il lui avait octroyé la
  baronnie de Theis et les châtellenies de Falavier, Pierre et Dommène en
  Dauphiné[120].
  Ce n'était pas sans peine que Louvet avait obtenu l'enregistrement de ce don
  : prévoyant les difficultés qu'il rencontrerait, il avait fait écrire par le
  Dauphin lettres sur lettres aux gens des comptes et au procureur général, au
  trésorier général et au gouverneur du Dauphiné pour enjoindre de la manière
  la plus formelle de mettre ses lettres à exécution ; il avait même fait
  donner une mission spéciale, dans ce but, à l'évêque de Saint-Papoul et au
  seigneur du Bouchage[121], et il avait
  fini par l'importer : des lettres données le 13 novembre 1420 — au lendemain
  même de la date de celles relatives à Guillaume de Martel — mettaient
  définitivement Louvet en possession de ses quatre seigneuries. Le 8 mai
  1421.1e président Louvet reçut un nouveau don de terres du domaine : en
  récompense de ses services et en dédommagement d'un prêt par lui fait
  spontanément et argent comptant pour les frais de l'armée d'Écosse, lequel
  prêt montait à 7.000 moutons d'or, valant 31.875 livres tournois, le Dauphin
  lui abandonna la châtellenie de Meulhon en Dauphiné[122]. Par une lettre
  missive du 15 mai, Charles informa le gouverneur et les gens de son conseil
  en Dauphiné du don qu'il venait de faire, et ordonna de mettre son féal
  conseiller et chambellan en possession dudit château ; car, disait-il, vous pouvez penser, et aussi le congnoistrez vous assez
  par noz dictes lettres, que ce n'avions fait sans Brant cause et deliberacion[123]. Pourtant, le
  24 juin, revenant sur la décision prise le 8 mai, le Dauphin, pour certaines causes à ce nous mouvans,
  réintégrait la châtellenie de Meulhon dans son domaine ; mais voulant
  récompenser son conseiller, il lui donnait la châtellenie de Nyons, avec
  toutes ses dépendances, aux mêmes conditions que la précédente[124]. Quatre jours
  après, une lettre missive du Dauphin prescrivait de faire droit à ses lettres[125].

  Mais la substitution ne se fit pas aussi facilement qu'on
  l'espérait : le Dauphin rencontra la plus sérieuse opposition, et cette fois
  on fit agir les habitants de Nyons. C'est ce qui ressort d'une lettre missive
  en date du 20 août, par laquelle Charles, considérant les difficultés qu'ils
  opposent à l'exécution de ses lettres, ordonne de procéder contre eux et d'en
  faire telle punition que ce soit exemple aux autres[126]. Nous possédons
  également une lettre adressée par lui aux habitants pour les amener à
  composition[127].
  Un mandement du 1er octobre, rendu par le gouverneur du Dauphiné au nom du
  Dauphin, ordonna la mise à exécution des lettres du 24 juin[128].

  Nous avons vu plus haut que certaines terres du domaine
  avaient été engagées ou aliénées pour rembourser des avances faites ou pour
  se procurer des ressources[129]. D'autres
  furent l'objet de dons purs et simples. C'est ainsi qu'en janvier 1420 Jean
  Cadart, conseiller et premier médecin du Dauphin, reçut les château et
  châtellenie de Beauvoir du Marc, au diocèse de Vienne[130] ; que Guillaume
  d'Avaugour eut la châtellenie d'Ubrils[131] ; que le
  président Louvet reçut, outre la baronnie de Theis et les châtellenies de
  Domène, la Pierre et Falavier, données plus tard au bâtard d'Orléans[132], la châtellenie
  de Mirandol[133]
  ; que le bâtard d'Orléans reçut la seigneurie de Vaubonnais[134] ; et qu'enfin
  un capitaine lombard, Borno Cacaran, connu sous ce nom : Le Borgne Caqueran, reçut la châtellenie de
  Cayras[135],
  bientôt remplacée par la châtellenie de Saint-George d'Espéranche[136].

  H serait superflu de chercher à cette époque la trace
  d'une organisation sérieuse et d'une réglementation précise en matière
  financière. Il y avait bien une Chambre des Comptes, établie d'abord à
  Poitiers, puis à Bourges, puis à Tours, et finalement à Bourges, par lettres
  du 6 mars 1422[137] ; un receveur
  général des finances, Jean Merichon[138], auquel succéda
  bientôt Guillaume Charrier[139] ; un trésorier
  général, Jean Gerbe[140] ; deux
  trésoriers des guerres, Macé Heron et Hémon Raguier[141] ; des
  commissaires sur le fait des financés, siégeant à Bourges[142] ; des généraux
  maîtres des monnaies[143] ; un maître de
  la Chambre aux deniers[144] ; un contrôleur
  et un garde de la même Chambre[145] ; un général
  réformateur des dépenses de l'hôtel[146] ; un argentier[147]. Mais aucun des
  services correspondant à ces diverses fonctions ne fonctionne avec régularité.
  Les recettes se fout très difficilement ; les paiements ne sont effectués
  qu'avec une lenteur extrême, et parfois plusieurs années après la date du
  mandement du Dauphin. Certaines dépenses faites pour l'hôtel du prince, en
  1421 et 1422, ne furent définitivement soldées qu'en 1436[148]. Les comptes,
  on l'a vu, ne sont clos que bien tardivement, et leur apuration offre de
  telles difficultés qu'on est même obligé d'y renoncer.

  On peut juger, par la situation financière du Dauphin, de
  l'état de l'agriculture, du commerce et de l'industrie dans les provinces
  soumises à son obéissance. Moins malheureuses peut-être que Paris, — où la
  famine et les épidémies sévissaient d'une façon presque permanente, où les
  vivres, dont les pris variaient sans cesse, atteignaient un taux exorbitant, —
  et que les parties du royaume en proie à l'invasion et victimes de luttes
  incessantes, elles n'étaient pas moins cruellement éprouvées par les excès
  des gens de guerre, par l'absence de sécurité dans les communications, par
  les entraves de toute nature qu'occasionnaient les menaces de guerre, les
  disettes, les épidémies[149], et aussi, il
  faut le dire, certaines mesures administratives nécessitées par les
  circonstances. Ainsi le Dauphin dut interdire, à plusieurs reprises,
  l'exportation du blé, du vin et d'autres denrées, soit hors du royaume[150], soit hors de
  certaines provinces plus voisines de l'ennemi[151]. Les
  ordonnances stipulant cette interdiction présentent un triste tableau de la
  situation : les pauvres laboureurs ne peuvent ni n'osent labourer, fumer et
  ensemencer leurs terres ; les vivres sont devenus rares et d'un prix excessif[152] par la convoitise d'aucuns faux marchands qui vont
  les vendre aux Anglais, et qui, en particulier dans le Poitou, les
  transportent par les rivières pour en tirer parti, facilitant ainsi le
  ravitaillement des places ennemies[153]. D'autres
  ordonnances furent rendues pour empêcher le transport des denrées hors des
  ports du Languedoc[154], et pour
  interdire toute relation commerciale avec les Anglais[155]. Nous avons aussi
  des lettres autorisant, en vue du ravitaillement d'une place, à aller
  chercher du blé hors du royaume[156].

  Pour favoriser le commerce intérieur dans une contrée où
  il avait des sujets fidèles et ayant besoin d'une protection spéciale, le
  Dauphin accorda à la ville de Lyon le privilège d'avoir deux foires franches.
  Dans les lettres données à cet effet, à la date du 9 février 1420, on expose
  que cette ville, qui est de très grant circuit en
  grandeur comme la ville de Paris ou environ, est en plusieurs partie inhabitée de gens et foiblement emparée
  et fortifiée ; qu'en outre, elle est très
  petitement peuplée, par mortalitez de pestilences, chertez de vivres,
  guerres, passages de gens d'armes, et autres charges, dommages et
  inconveniens ; qu'il importe donc de l'accroitre
  et augmenter de peuple, de gens de tous estaz et de biens, comme doit desirer
  chascun prince en ses bonnes villes et citez. Dans ce but on y
  établit, après enquête faite par le bailli de Mâcon, sénéchal de Lyon, et
  autres commissaires, et après examen de cette enquête par le Dauphin, deux
  foires et marchés publics chaque année, lesquels seront d'une durée de huit
  jours et francs de toutes impositions, avec privilège d'user de toutes
  monnaies, même étrangères, pendant la durée des deux foires[157].

  La ville de Castelsarrasin obtint aussi, en mai 1420, le
  privilège de tenir trois foires par an[158].

  L'industrie ne fut pas complètement oubliée. En février
  1420, des statuts furent donnés aux tisserands de Vierzon : l'ordonnance
  constate que Vierzon est devenu le rendez-vous de nombreux ouvriers affluant
  de plusieurs villes et villages, et elle contient des dispositions fort
  minutieuses[159].
  Les privilèges donnés aux barbiers, en 1410, par le duc de Berry, furent
  confirmés (janvier 1420), en faveur de
  Colinet Candillon, premier barbier et valet de
  chambre du Dauphin, et de tous les barbiers résidant en Poitou[160]. Les salines de
  Passais furent l'objet d'une réglementation[161]. Nous avons des
  lettres par lesquelles le Dauphin, considérant qu'au nombre des marchandises
  qui affluent dans la sénéchaussée de Poitiers, il y a une grande quantité de
  cuirs tannés et à tanner, vendus souvent sans être visités, — ce qui est
  préjudiciable au peuple, exposé par là à acheter de mauvaise marchandise, —
  ordonne de faire crier qu'aucun marchand ne vende, sous peine d'amende, des
  cuirs n'ayant point été visités et signés ainsi qu'il appartient[162].

  Mais ce qui paralysait surtout le commerce, c'étaient les
  disettes et le renchérissement des denrées qui en était la conséquence. On
  eut, sous ce rapport, à traverser des années exceptionnellement malheureuses.
  L'année 1421 fut terrible, au dire des chroniqueurs[163] : il y eut
  comme un redoublement de tous les maux dont on souffrait depuis plusieurs
  années[164].
  Et en bonne verité, dit le Journal d'un bourgeois de Paris[165], il fist le plus long yver que homme eust vu passé avoit
  quarante ans. Beaucoup de gens moururent de froid. Au printemps, à
  Paris, le pain était si cher que peu de mesnagiers
  en mangeoient leur saoul[166] ; quant à la
  viande et aux légumes, il n'y fallait point songer. La famine sévissait
  cruellement sur tous les points, et une épidémie occasionna une terrible
  mortalité[167].
  Pour comble de malheur, l'hiver reparut de bonne heure : à la Toussaint, il
  gelait très fort. En outre, les variations continuelles des monnaies, leur
  affaiblissement porté aux plus extrêmes limites étaient une cause de ruine
  pour le commerce et l'industrie : le Dauphin constate, dans ses lettres du 22
  septembre 1422, citées plus haut, que la marchandise était du tout avilie et aneantie. Le retour à la forte
  monnaie, dont les conséquences devaient être favorables à la fortune publique
  fut, au moment où le fait se produisit, une nouvelle cause de perturbation : Quand la monnaie est rehaussée, dit M. Vuitry, la baisse du prix des denrées et des marchandises ne peut
  être que le résultat des transactions commerciales et. l'effet de la
  concurrence ; elle ne succède jamais à la hausse de la monnaie aussi
  instantanément que celle-ci, par un acte de l'autorité publique, succède à
  l'affaiblissement[168]. Les
  chroniqueurs constatent que la sage mesure prise par le Dauphin fut tout
  d'abord la source d'une foule de procès et de dissensions, à cause des
  marchés faits en faible monnaie, en quoy il y avoit
  grande decevance, tromperie et confusion pour les acheteurs[169].

  Pour achever le tableau de l'administration sous le
  gouvernement du Dauphin, il nous reste à examiner comment l'armée fut
  organisée et quelles mesures furent prises pour satisfaire aux besoins de la
  lutte.

  Les armées royales s'étaient jusque-là composées : 1° des
  nobles qui, sur la convocation du Roi, devaient le servir pendant quarante
  jours[170],
  avec un nombre déterminé de vassaux, et formaient la cavalerie ; 2° des
  milices communales, formées par les villes, lesquelles devaient équiper un
  nombre déterminé de gens qui n'étaient soldés par le Roi que quand ils
  dépassaient une certaine limite : ces milices formaient l'infanterie ; 3° de
  troupes soldées, dont l'origine remonte à Philippe-Auguste, qui reçurent
  successivement les noms de routiers, brabançons, compagnies,
  etc. : mélange de cavalerie et d'infanterie, ces troupes offraient un
  ramassis d'aventuriers et de gens sans aveu que le Roi prenait temporairement
  à son service ; 4° de troupes étrangères, composées principalement d'archers
  et arbalétriers génois.

  Mais, dans les moments de détresse, quand le royaume était
  en danger, il était admis en principe, depuis Philippe le Bel[171], que tout sujet
  du Roi devait prendre les armes. Charles VI avait, par lettres du 2 février
  1418, recouru à ce moyen suprême. Courroucé de tout son cœur des manières que
  tenait son adversaire d'Angleterre, avec intention de mettre à effet
  l'outrageux propos qu'il avait de s'attribuer la seigneurie royale, et touché
  des maux qu'il faisait souffrir à son très amé peuple, le Roi avait convoqué
  le ban et l'arrière-ban ; car, disait-il, il appert
  que ès cueurs des diz Anglois est enracinée une mortelle haine contre ceste
  seigneurie et ses subgietz, et une envie du bien, felicité et bonne renommée
  de ce dit royaume, à icelui avoir et mettre en destruction, se provision n'y
  estoit mise par resistance ; et avecques ce, selon tout droit, chascune
  personne, de quelque estat ou condition qu'elle soit, de quelque dignité
  qu'elle use, spirituelle ou temporelle, de glesie (d'église) ou de
  siècle, puet et doit rebouter de soy toute force et violence, et à icelle
  resister, et encore plus si le bien commun et la seigneurie estoit touchée.
  On appelait à la fois les nobles et gens ayant coutume de porter les armes, les
  prélats et gens d'église pouvant payer de leur personne ou se faire
  représenter, enfin les bourgeois des bonnes villes et gens du peuple qui,
  dans chaque paroisse, devaient désigner quatre hommes des plus habiles à
  porter les armes[172].

  Le Dauphin, devenu maître du pouvoir et obligé de pourvoir
  rapidement aux besoins de la défense, recourut d'abord à la noblesse, et
  convoqua les nobles des provinces demeurées fidèles[173]. Mais ce
  n'était plus le temps du service des quarante jours. D'ailleurs, ce service
  n'avait jamais été partout obligatoire et encore moins gratuit[174]. Il fallait
  donc assurer une solde à ceux qui répondaient à l'appel du prince. Les gages
  di' chevalier banneret étaient alors de soixante francs par mois ; le
  chevalier bachelier en avait trente et le simple écuyer quinze. Le capitaine
  d'arbalétriers à cheval avait quarante francs ; le connétable vingt-quatre ;
  le simple arbalétrier douze. Le capitaine d'arbalétriers à pied avait trente
  livres ; le connétable seize ; l'arbalétrier huit. L'archer à cheval avait
  dix francs ; l'archer à pied sept livres dix sous[175]. Aussitôt que
  le chevalier banneret, le chevalier bachelier ou l'écuyer étaient à la tête
  de leur compagnie, le prévôt des maréchaux ou le commissaire désigné par les
  maréchaux passait la montre, c'est à
  dire qu'il constatait par écrit quel était le nombre des hommes, et sou
  attestation était envoyée, sous le sceau de la maréchaussée, au trésorier des
  guerres, qui délivrait le mandat pour le paiement de la solde. C'est ce qui
  se passa à Bourges, et dans les lieux environnants, les 20, 21 et 24 juin
  1418, lors de la convocation faite par le Dauphin[176]. Mais il
  importait de régulariser la situation des chevaliers ou écuyers qui venaient
  avec tant d'empressement se ranger sous la bannière du prince : c'est ce qui
  se fit par des lettres de retenue données aux plus considérables d'entre eux.
  Ces lettres déterminaient le nombre des hommes d'armes et de trait étant sous
  les ordres de chaque capitaine et la solde que chacun devait recevoir[177]. C'est ainsi que
  Pierre, seigneur de Beauvau, eut quatre cents hommes d'armes et cinq cents
  hommes de trait ; Guillaume d'Avaugour, cent hommes d'armes et soixante
  hommes de trait ; Pierre de Rochefort, maréchal de France, cinq cents hommes
  d'armes et trois cents hommes de trait ; Jean de Torsay, grand maître des
  arbalétriers, six cents hommes d'armes et cinq cents hommes de trait ; le
  sire de Barbazan, deux cent quarante hommes d'armes et autant d'hommes de
  trait ; Guillaume Bataille, cent hommes d'armes ; Charles le Bouteiller, cent
  vingt hommes d'armes, etc.[178] Pendant le
  second semestre de 1418, de nombreux mandements sont délivrés par le Dauphin
  pour le paiement des gens de guerre et l'achat de munitions[179].

  Mais la noblesse ne fut pas seule convoquée : un appel fut
  en même temps adressé aux bonnes villes.

  Dès le douzième siècle, les communes avaient été
  organisées militairement ; elles devaient le service directement au Roi[180]. Cette
  obligation avait, à la vérité, été rachetée par beaucoup de villes, moyennant
  une somme fixe, exigible quand le Roi convoquait son armée, ou moyennant un
  impôt annuel[181].
  Le dédain de la chevalerie, au quatorzième siècle, pour l'infanterie, avait
  éloigné les milices communales des champs de bataille. A la veille de la
  défaite d'Azincourt, les bourgeois de Paris offrirent six mille arbalétriers
  : un des seigneurs de la suite du duc de Berry fit repousser cette offre en
  disant : Qu'avons-nous besoin de ces boutiquiers ?
  Nous sommes trois fois plus nombreux que les Anglais ![182] Les compagnies
  d'archers et d'arbalétriers établies dans les villes pouvaient rendre
  d'importants services ; elles obéissaient à un chef nommé par le Roi, et
  devaient marcher à sa première réquisition ; le Roi pouvait les appeler à son
  armée dans toute l'étendue du royaume et les garder tout le temps qu'il
  voulait, mais alors elles étaient soldées à ses propres frais, et non plus
  aux dépens des villes. Celles-ci avaient, en outre, conservé leurs anciennes
  milices bourgeoises, qui veillaient à la garde des remparts et dont l'organisation
  était permanente[183]. Nous voyons en
  février 1418 les habitants de Lyon faire partir leurs gens d'armes pour Villefranche[184]. On a vu plus
  haut que les communes de la basse marche de Rouergue, aussi bien que les gens
  d'église et les nobles, furent mandés au rendez-vous donné à Chartres pour le
  1er mai 1418. Dans les lettres du 5 août 1421, il est prescrit de faire
  mettre sur pied le plus grand nombre d'hommes habiles
  à défense que les villes pourront fournir, et, après les avoir choisis
  et pourvus d'armes selon leur état, de les envoyer au rendez-vous assigné à
  tous les gens de guerre[185]. Lors de son
  expédition de La Rochelle, en octobre 1422, le Dauphin avait dans son armée
  des compagnies franches du Poitou[186]. Les villes
  fournissaient non seulement des hommes, mais encore des munitions.

  Le Dauphin n'avait pas seulement à tenir campagne et à
  réunir sous sa bannière une nombreuse armée ; il avait à pourvoir à la sûreté
  de ses places et à mettre partout de bonnes garnisons : nombre de retenues concernent
  des capitaines préposés à la garde des places. Il y eut même une sorte de
  répartition des troupes par bailliage. Ainsi le Dauphin ayant, par lettres du
  23 octobre 1418, retenu Guillaume d'Avaugour, bailli de Touraine, pour être
  employé à la garde et défense de cette province avec deux cents hommes
  d'armes et cent hommes de trait[187], détermina
  quels seraient les postes occupés par les troupes du bailli[188]. Après la
  campagne de 1421, nous constatons que les troupes, momentanément dispersées,
  furent envoyées dans des cantonnements qui leur avaient été assignés[189].

  Mais les ressources ordinaires ne suffisaient pas. Le
  Dauphin dut faire appel à ces troupes d'aventuriers dont on achetait bien
  cher les services, car ils ne se contentaient point de leur solde et vivaient
  le plus souvent sur le pays. En date du 1er mars 1419, des lettres de
  protection furent donnés à Amaury de Séverac, chambellan du Dauphin, chargé
  de rassembler le plus grand nombre possible de gens de guerre[190]. Séverac
  s'était signalé depuis longtemps par ses hardis exploits : on conservait le
  souvenir de l'expédition entreprise par lui, dans sa jeunesse, en Lombardie.
  En revenant, dénué de tout, avec ses compagnons, à travers le Dauphiné, il
  avait rencontré sur son passage les nobles de ce pays qui avaient voulu lui
  barrer la route : Séverac les avait taillés en pièce et était rentré avec un
  riche butin, sans parler des grosses rançons tirées des prisonniers qu'on
  avait faits[191].

  On rechercha aussi le concours d'auxiliaires étrangers[192], et nous avons
  vu plus haut quel précieux contingent fut fourni par l'Écosse : à la fin de
  1419, une armée de six mille hommes débarqua en France ; une nouvelle armée
  arriva au commencement de 1421. En 1422, un renfort de gens d'armes lombards
  vint grossir l'armée du Dauphin. On lui a fait un reproche[193] d'avoir eu
  recours à des troupes étrangères. Mais la prolongation de la lutte, soutenue
  à la fois contre les Anglais et contre les Bourguignons, et l'épuisement du
  royaume, dont la noblesse ne fournissait plus, malgré des appels réitérés,
  aux besoins de la défense, rendaient cette mesure inévitable. Que fût-il
  advenu si le Dauphin n'eût pas obtenu ces contingents écossais qui lui
  permirent de faire face à de si puissants adversaires et de remporter à Baugé
  une éclatante victoire ?

  C'est peut-être encore par une nécessité de la situation
  que fut constitué un corps d'élite, composé d'archers écossais, chargé de la
  garde de la personne du prince. L'expérience du passé avait appris aux
  conseillers du Dauphin que tous lei-moyens pouvaient être mis au service de
  l'ambition et de la haine, et les circonstances leur imposaient le devoir de
  veiller avec un soin jaloux sur la sécurité de leur jeune maître. Quoi qu'il
  en soit, dès le 5 octobre 1418, Jean Stuart, escuier
  du païs d'Escoce, cappitaine d'archiers du dit païs, déclarait devant
  la court du seel étant à Niort avoir reçu de
  Macé Heron, trésorier des guerres, la somme de 102 livres 10 sous tournois,
  sur ses gages et ceux de onze archers de sa compagnie employés contre les
  Anglais, en la compaignie et soubz le gouvernement
  de monseigneur le Dauphin et lieutenant general, du nombre et retenue de cent
  archiers par lui ordennez au dit cappitaine pour la dicte cause[194]. Le 22 novembre
  suivant, par lettres données à Loches, Charles retenait à son service Michel
  de Normanville, écuyer, capitaine d'archers écossais, pour le servir, avec
  cent archers, à raison de vingt francs par mois pour lui, et les gages
  accoutumés pour ses gens. Était-ce là la garde
  écossaise ? au moins c'en était le germe. Le 24 avril 1419,
  Guillaume Bel, écuyer du pays d'Écosse, recevait les gages des treize écuyers
  de sa compagnie faisant partie des Écossais ordonnés
  en la compaignie et soubz le commandement de monseigneur le Regent, au nombre
  et retenue de trente hommes d'armes et quatre-vingts archiers[195]. En mai
  suivant, Thomas de Seton, écuyer du pays d'Écosse, avait sous ses ordres
  vingt-sept hommes d'armes et cent vingt-trois archers[196], et recevait
  cinquante francs par mois pour l'estat de sa
  personne[197]. Nous voyons par
  une quittance de Seton, en date du 8 juin 1419, qu'il était capitaine de
  vingt-sept hommes d'armes et cent archers à cheval, employés tant pour accompaignier monseigneur le Regent, pour la
  seurté de sa personne, que pour servir le Roi et le Régent contre les
  Anglais[198].
  Thomas de Seton est désigné dans les comptes de l'écurie parmi ceux qui chevauchent après monseigneur le Regent ; il reçut
  un cheval pendant la campagne de Languedoc[199], et ne tarda
  pas à être promu à la charge d'écuyer d'écurie[200]. Par lettres du
  9 mars 1420, le Dauphin ordonnait de payer neuf cents livres tournois à Marc
  Balize ; écuyer écossais, pour l'état de sa personne et les gages des gens à
  lui ordonnés, au nombre de quatre-vingts hommes d'armes et cent hommes de
  trait[201].
  En avril 1420, André Baventin, écuyer du pays d'Écosse, était employé entour monseigneur le Regent à la garde et seurté de sa
  personne[202].

  Mais, indépendamment de sa garde écossaise, le Dauphin eut
  d'autres gens de guerre attachés à sa personne. Pendant son voyage du midi, il
  avait vingt-cinq arbalétriers à cheval lombards, sous le commandement de Jean
  Gonsalve, écuyer[203]. Henri du Trec,
  écuyer du pays d'Allemagne, était également
  employé à la garde du corps du prince, en mai
  1420[204].
  Il y avait aussi une garde composée de gentilshommes français : le 17 mars
  1421, un mandement était donné par le Dauphin pour le paiement de mille
  livres tournois, devant être employées à l'achat de draps de laine pour la
  livrée de certains gentilshommes de la garde dudit
  seigneur[205]. Cette garde
  avait été formée par le grand maître de l'écurie, Pierre Frotier, et était
  placée sous son commandement[206] : parmi les
  chevaliers ou écuyers qui en faisaient partie, figurent Louis de Blanchefort,
  Jean du Vernay, Jean de Villeneuve, Jean Elye, etc.[207]

  Dans l'organisation militaire, une part fut faite à
  l'artillerie. Nous avons vu que, par lettres du ter octobre 1420, le Dauphin
  avait nommé Pierre Bessonneau maître général et visiteur de l'artillerie[208]. Il y avait,
  pour le Languedoc, un commis au gouvernement de
  l'artillerie, sous le commandement de Charles de Bourbon, lieutenant
  général du Dauphin[209]. Les rares
  documents que nous possédons permettent de constater que des
  approvisionnements abondants furent faits, pour pourvoir à la défense d'es
  places aussi bien qu'aux besoins de la lutte[210].

  Par malheur, les faits qui déjà, sous le pouvoir incertain
  de Charles VI, avaient donné lieu à de si nombreuses plaintes, ne manquèrent
  pas de se produire : les désordres des gens de guerre vinrent compliquer la
  situation, et les populations eu arrivèrent à redouter, presque autant que
  les ennemis, les gens de guerre du Dauphin et surtout les auxiliaires
  étrangers[211].
  A la faveur de l'anarchie qui régnait presque partout, des bandes d'hommes armés
  se réunissaient et opéraient pour leur propre compte[212]. En août 1420,
  des gens d'armes et de compagnie, sous ombre
  des Anglais, tentèrent d'occuper les forteresses du Poitou qui n'étaient
  point en état de défense[213]. Des plaintes
  s'élevaient de toutes parts relativement aux déprédations exercées par les
  gens du Dauphin, et en particulier par les Écossais, qui faisaient preuve de
  la plus entière indiscipline. En juin 1422, les habitants de Tours
  s'adressèrent au bailli d'Avaugour pour lui remonstrer
  les maux commis par les gens d'armes tant d'Escosse que d'ailleurs, qui
  pillent, robent, rançonnent, prennent prisonniers hommes et femmes, emmènent
  les bestes et beufs, etc. Le bailli se borna à répondre que, en tant que touche les grans maulx et inconveniens que
  font lesdictes gens d'armes, il luy en desplaisoit bien, et que ce n'estoit
  pas seulement en Touraine, mais partout ailleurs, et que monseigneur le
  Regent, pour le present, ne y pouvoit pourveoir, mais que du tout il
  escriproit voulentiers à monseigneur le prevost de Paris (Tanguy du Chastel),
  qui estoit devers monseigneur le Regent, afin qu'il y fust pourveu au mieulx
  pourroit[214].

  Plusieurs ordonnances attestent cependant la grande desplaisance qu'éprouvait le Dauphin des pilleries et oppressions ayant cours dans le
  royaume, à cause des guerres[215], et son vif
  désir d'en préserver ses sujets[216]. Mais tous ses
  efforts étaient impuissants. Comment eût-il pu remédier à un tel, état de
  choses, alors qu'il avait, dans son armée et dans son entourage même,
  certains des plus déterminés pillards dont les chroniques fassent mention ?
  Le maréchal de Séverac avait à se reprocher bien des méfaits de ce genre, et
  le grand maitre de l'écurie Frotier devait se faire sous ce rapport une
  triste célébrité. Quand la concussion, la rapine et la violence partent des
  chefs mêmes — et ce fut alors trop souvent le cas[217] — la bride est
  lâchée à toutes les mauvaises passions. Voilà le mal que Charles VII dut
  subir pendant de longues années, sans qu'il fût possible de l'empêcher. Or est à juger, écrit Alain Chartier dans le
  saisissant tableau qu'il a tracé de la situation en 1422, or est à juger l'estat et l'infelicité des princes qui,
  pour acquerir seigneurie, ou pour demourer seigneurs de celles qui leur
  appartiennent, sont faiz serfs et subgetz à gens de diverses affections et
  contraires voulentez, et à pourveoir et avoir l'ueil à choses repugnans, et
  aux cas qui soubdainement leur surviennent, soit à leur avantage quant bien
  en veulent user, ou en leur prejudice se obvier n'y açavent. Dont se puet
  ensuivre clerement que se le plus saige prince que oncques Dieu mist sur
  terre estoit environné des pesans affaires et des cuisans poinctures qui pour
  relever ceste seigneurie opprimée surviennent un chascun jour, dur luy seroit
  à y pourveoir au bien de la chose publicque et aux divers appetitz des hommes[218].

  Ce passage peut servir de conclusion à notre aperçu de
  l'administration du Dauphin, et en même temps au tableau que noua avons
  essayé de présenter de cette période de la régence de Charles, si imparfaitement
  connue.
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estaz de son obeissance, a remis sus le XXVIIIe jour de fevrier l'an mil IIIIc XXXV.
Ordonnances, t. XIII, p. 211.








[10]
Catalogue des actes. Lettres des 24 juin, 26 et 29 juillet ; 7, 15, 16,
26, 30 août ; 9, 10, 17, 18, 30 septembre, etc.








[11]
Voir chapitre X.








[12]
On ne peut doubter que à nous et à nostre majesté
royale n'appartiengne seulement et pour le tout, en nostre royaume, le mestier,
le fait, la provision et toute l'ordonnance de monnoye, et de faire monnoyer
telle monnoye et donner tel cours, pour tel prix, comme il nous plaid et bon
nous semble. Lettres de Philippe de Valois du 16 janvier 1346 Ordonnances,
t. II, p. 254. Cf. Lettres du Roi Jean du 20 mars 1361 : Ordonnances, t.
III, p. 555.








[13]
Philippe le Bel regardait la monnaie comme un droit domanial dont il pouvait
user et abuser ; il paraissait tout naturel que le Roi recourût, pour se
procurer des ressources, à son domaine, revenu, profit
et emolument de la monnaie, et l'on indiquait cette voie comme le
meilleur moyen de ne point trop charger le peuple du royaume. Ordonnances,
t. III, p. 218 et 266.








[14]
La France sous Philippe le Bel, p. 325. — Voir la préface de Secousse,
dans le tome III des Ordonnances, p. CIII-CIV.








[15]
Lettres du 1er mai 1417, nommant les gardes des monnaies de Crémieu, de Romans et
de Mirabel. Archives de Grenoble, B 2824, f. 38, 59, 60 v°, 64, 65, 66.








[16]
Ordonnances, t. X, p. 411.








[17]
Archives de Grenoble, B 2845 (original), et B 2824, f. 53 v°.








[18]
Ordonnances, t. XX, p. 163 ; Archives de la Monnaie de Paris,
cité par Morin, Numismatique féodale du Dauphiné, 1854, in-4°, p. 237.








[19]
Ordonnances, t. X, p. 413.








[20]
Lettres des 14 juin, 3 août et 21 octobre 1117 ; 17 et 27 février, 8 mars, 16
avril 1418. Ordonnances, t. X, p. 417, 422 ; Ms. fr. nouv acq., 4139
(non paginé).








[21]
Voir cette lettre aux Pièces justificatives.








[22]
Lettres du 8 janvier 1418. Collection de Bourgogne, 51, f. 76 v°.








[23]
Lettres du 30 novembre 1418. Clairambault, 75, p. 5845.








[24]
Dès le 12 août, Jean de Mareuil, auditeur des Comptes en Dauphiné et
commissaire sur le fait des monnaies, parlait de cette crue. Archives de
Grenoble, B 5844, f. 91 v°.








[25]
Archives de Grenoble, B 5844, f. 91 v°, et ordonnance du 16 octobre 1418, f. 95
v°. Une lettre missive aux gouverneur et gens du Conseil en Dauphiné, en date
du 18 octobre, montre que le Conseil de Dauphiné avait sollicité la crue (f.
97).








[26]
Archives de Grenoble, B 2825, f. 1.








[27]
Archives de Grenoble, B 2834, f. 113.








[28]
Archives de Grenoble, B 2834, f. 117.








[29]
Indiqué dans des lettres de mai 1423. Doat, 214, f. 6.








[30]
Ordonnances, t. X, p. 506.








[31]
Ordonnances, t. X, p. 508-509 et 512 ; t. XI, p. 7-10.








[32]
Clairambault, 77, p. 6071 ; Quittance du 5 avril 1419, ibid.








[33]
Archives de Grenoble, B 2824, f. 136. — II y a aussi des lettres du 11 juin 1419,
prescrivant la fabrication de nouvelles espèces. Id., ibid., f.
128 v°.








[34]
Lettres du 19 septembre 1419, appliquant la mesure au Dauphiné. B. 2824, f.
141.








[35]
Quittance de Jean Chastenier de 567 l. 10 s. (à 40 sous parisis par jour), 2
février 1420, Clairambault, 30, p. 2201.








[36]
Les espèces émises devaient être sur le pied de monnaie 120e ; on devait
fabriquer des gros ayant cours pour 20 deniers tournois, à 3 deniers 8 grains
de loi et de 8 sous 4 deniers de poids ; le prix du marc d'argent était établi
à 16 l. 10 s. t.








[37]
Lettres données à Loches, le 12 octobre 1418. Ordonnances, t. XI, p.
23-26.








[38]
Archives de Grenoble, B 2824, f. 148 v°. — Des lettres missives du 24 octobre
1419 furent adressées à cet effet aux gouverneur et gens du conseil du
Dauphiné. Idem, f. 147.








[39]
Archives de Grenoble, B 2824, f. 145 v°.








[40]
Archives de Grenoble, B 2824, f. 162.








[41]
Lettres du gouverneur du Dauphiné, en date du 4 septembre 1419, mentionnant la clameur du peuple du Dalphiné. Minute originale, B
2824 (encartée dans les folios 113-133).








[42]
Ordonnances, t. XI, p. 44.








[43]
Ordonnances, t. X, p. 508, 510, 511 ; t. XI, p. 7, 9, 10, 14, 29, 52-53,
78, 83, 94.








[44]
Paris, Tournay, Saint-Quentin, Châlons, Troyes, Mâcon, Nevers et Auxerre.








[45]
Ordonnances, t. XI, p. 96.








[46]
C'est ce qui résulte de lettres des commissaires des finances en date du 15
novembre 1419. Ms. fr. 11156, 1re partie, f. 74 v° et 101.








[47]
Ms. fr. 11156, f. 74 v. et 101.








[48]
Ms. fr. 11156, f. 73 et 100. Ces lettres se trouvent aussi dans un Recueil
d'édits et déclarations conservé dans la Bibliothèque du musée, à la Monnaie
(années 1420-26). Voir aussi les lettres des commissaires sur le fait des
finances et des généraux maîtres des monnaies, en date du 29 juillet, contenant
la liquidation faite avec Marot de Betons et ses compagnons, desquelles il
résulte qu'on leur était redevable de 74.574 livres. Ms. fr. 11156, f. 75 v° et
102.








[49]
Il est fait allusion à ces ordonnances dans les lettres patentes du 26 mai
1420, et dans des lettres missives du surlendemain. Archives de Grenoble, B
2824, f. 171 v° et 172 v°.








[50]
Lettres de commission données à Regnier de Bouligny et Jean de la Tillaye, en
date du 27 mai 1420. B 2825, f. 125.








[51]
Lettres du 9 juin 1420. B 2825, f. 3. — Il se produisit, au sujet de cette
nouvelle commission, un incident assez curieux. Le conseil delphinal auquel
Gencien exhiba ses lettres, refusa d'y faire droit, alléguant que les lettres
étaient scellées avec de la rire blanche, et qu'elles ne s'adressaient ni au
gouverneur, ni à son lieutenant. Mais, prenant en considération la qualité du
personnage, le gouverneur du Dauphiné, Gilbert, seigneur de la Fayette, lui
délivra une commission pour lui, Jean de la Barre, trésorier, et Jean de
Mareuil, auditeur des comptes du Dauphiné. Lettres du 25 août tao, aux Archives
de Grenoble, B 2845, f. 9-13.








[52]
Lettres du 11 juin 1420, s'appliquant au Dauphiné, et visant d'autres lettres
pour tout le royaume. Archives de Grenoble, B 2824, f. 128 v°. Cf. lettres des
commissaires Gencien, La Barre et Mareuil, du 3 septembre (B 2825, f. 17). Le
détail des espèces est donné par M. Morin, Numismatique féodale du Dauphiné,
p. 243-44.








[53]
Ordonnances, t. XI, p. 101-103. — L'original est aux Archives de
Grenoble, titres non classés.








[54]
Par ces lettres, la monnaie de Mirabel est affermée et les bailleurs doivent
prêter, dans le délai d'un mois, la somme de 12.000 l. t. B. 2825, f. 74. — Un
autre bailleur s'engageait à prêter 10.000 l. t. sur le produit de la monnaie
de Romans (Id., f. 42).








[55]
B 2825, f. 28.








[56]
B 2825, f. 45. La teneur de ces lettres est semblable à celles du 9 juin 1420,
citées plus haut. Le même registre contient (f. 58 à 87 v°) l'information faite
par Jean Jarze à Romans.








[57]
Elles se manifestèrent à Paris, au sujet des mesures prises par le gouvernement
de Charles VI, dans une assemblée tenue au mois de décembre 1420.








[58]
Voir les lettres de Charles VI des 31 octobre et 19 décembre 1420, et du 11
février 1421. Ordonnances, t. XI, p. 107 et 117.








[59]
C'est ce qui ressort des comptes de cette année. Archives, KK 53, f. 2 v°, 6,
etc. Le 2 janvier 1420, le mare d'or vaut 250 l. t. (f. 2 v°). Le setier
d'avoine, qui vaut 40 et 50 sous en janvier, arrive en mars à valoir 60 et 70
sous, et en avril 100 sous (Id., f. 44 et s.).








[60]
Archives, KK 50, f. 2-3 v°, 23 et 23 v°.








[61]
Commission à Guillaume Toreau et Jean de Ponchier. Archives de Grenoble, B
2825, f. 101.








[62]
Données à la relation de Charles de Bourbon, capitaine général en Languedoc et
Guyenne. Ordonnances, t. XI, p. 120.








[63]
Archives, KK 50, f. 13-14, 30 v°-33, 62-63 v°, etc.








[64]
Si vous prions et neantmoins requérons et sommons, de
par mon dit seigneur, que les dictes lettres faciez exequter ès dictes monnoyes
du Dalphiné, et que la dicte ordonnance soit tenue secrete, car ou revelement
peut avoir grant dommaige pour Monseigneur. Lettre missive des généraux
mantes des monnaies, en date du 15 avril 1421, aux gouverneur et gens du
conseil du Dauphiné, Archives de Grenoble, B 2825, f. 35, reproduite par M.
Morin, Numismatique féodale du Dauphiné, p. 250, note 4. — Et ces choses tenés secretes, sans les reveller à quelconque
personne que ce soit, sous peine de privation de voz offices et d'emande
arbitrayre, fors seulement à l'aissayeur et au maistre particulier, des quels
prenez le serment de non reveller ces choses sur les dictes peines.
Lettre du gouverneur du Dauphiné aux gardes de la monnaie de Crémieu, en date
du 22 avril. Morin, l. c., p. 252 note — Le 9 octobre, les généraux des
monnaies écrivent au gouverneur de mettre à exécution certaines choses secrètes
contenues dans des lettres du Dauphin. B 2825, f. 129 v° ; cf. Morin, p. 256
note.








[65]
Lettres des généraux malices des monnaies en date des 10 août et 8 octobre
1421. B 2825, f. 117 v° et 130.








[66]
Le 9 août 1421, le gouverneur du Dauphiné écrit qu'on a ordre de faire
fabriquer : 1° des écus à la couronne ; 2° de petits blancs ; 3° des deniers
noirs. On donne aux changeurs et marchands soixante-quatre des écus au marc
d'or fin. Morin, l. c., p. 253-54. Le 2 octobre, les généraux maîtres
des monnaies ordonnent de faire fabriquer de nouveaux écus à la couronne. Idem,
p. 255. — Le 8 octobre, les mêmes ordonnent de fabriquer des gros. B 2825, f.
130.








[67]
Supplique du maître de la monnaie de Mirabel, décembre 1421 ; lettre des
généraux des finances, 11 décembre 1421. B 2825, f. 137.








[68]
On verra plus loin que le gouvernement du Dauphin se décida à recourir à un
emprunt forcé sur les maîtres particuliers et gardes des monnaies du Dauphiné :
c'est ce qui résulte de lettres de commissions données, vers la fin de 1421, à
Jean Girard, lequel eut charge en même temps de vérifier l'état des monnaies,
et les papiers et registres de gardes, contre-gardes et contrôleurs. Ms. fr.
5271, f. 141 v°.








[69]
Lettres du 19 décembre 1420. Ordonnances, t. XI, p. 107.








[70]
Lettres du 12 octobre 1421. Ordonnances, t. XI, p. 133.








[71]
Ordonnances, t. XI, p. 122 et 132.








[72]
Ces ordonnances, que nous ne possédons pas, sont visées dans des lettres du 11
février, prescrivant leur application au Dauphiné. On y lit : En tenant la chose secrete, ainsi que necessité en est, sur quant
que vous et eulx (les
maîtres des monnaies) vous povez meffaire.
On voit par ces lettres que le Dauphin avait supprimé dans ses monnaies
l'office de contrôleur. Archives de Grenoble, B 2825, f. 140 v°.








[73]
Lettres du 10 février 1422. Archives de Grenoble, B 2825, f. 142. A peine
Bouligny commençait-il à remplir sa mission, qu'il fut appelé en Languedoc.
Simon Roque, garde de la monnaie de Saint-Pourçain, qui lui avait été associé,
continua seul à opérer en son absence. Idem, ibid., f. 140-41.
Les monnaies qui faisaient l'objet de son inspection étaient, outre les trois
du Dauphiné, Romans, Crémieu et Mirabel, celles de Saint-Pourçain, Le Puy,
Villefranche et Lyon. Les trois monnaies du Dauphiné furent affermées le 12
mars ; on donnait soixante-dix livres du marc d'argent. A Crémieu et à Romans,
le nouveau maître devait prêter six mille livres avant la fin du mois. Morin,
p. 259, d'après le registre B 2825, f. 142 et s.








[74]
Ces lettres sont ainsi visées dans l'Inventaire des titres de la maison
ducale de Bourbon, t. II, p. 221, n° 5179 : Charles,
régent de France, promet de remettre les monnaies à leur juste valeur et envoie
des commissaires dans la Marche pour lever des subsides. Original sur
parchemin, signé, P 1378a, cote 3055. — Cette pièce manque aux Archives, dans
le registre indiqué.








[75]
Archives de Lyon, AA 20, f. 27. Voir cette lettre aux Pièces justificatives.








[76]
Voir plus haut, chapitre X.








[77]
Ces lettres, qui se trouvent dans le registre D 2827, f. 1, aux Archives de
Grenoble (Cf. B 2825, f. 186), ont été publiées en partie et soigneusement
analysées par M. Morin, dans l'estimable ouvrage que nous avons déjà cité, p.
235 note, et 260 et s. — Le marc d'argent, dont le prix était thé à six livres,
en valait quatre-vingt-dix au mois de juillet. Voici quelles étaient les
espèces nouvelles : 1° francs à cheval d'or tin ayant cours pour 16 sous ; 2°
gros deniers blancs an K couronné, ayant cours pour 16 deniers ; 3° blancs
deniers à l'écu couronné (8 deniers) ; 4° petits blancs au Dauphin appelés
liards (4 deniers) ; 5° deniers noirs appelés doubles viennois (2 deniers) ; 6°
deniers noirs (1 denier) ; 7° autres deniers noirs (une maille). Toutes ces
espèces valaient le double en monnaie delphinale. — Dans les lettres
d'exécution du gouverneur du Dauphiné, on lit : Gardez
bien, sur tant que vous pourrés offendre Monseigneur, que vous ne soyés sy
hardis de roveller le poys ne la loy des dictes monnoyes à quelques personnes
que ce soit, ainz la tenés secrete, etc. Morin, l. c., d'après B
2827, f. 3.








[78]
Voyez les travaux si remarquables de M. Vuitry, et en particulier son dernier
mémoire : Les monnaies sous les trois premiers Valois (Paris, 1881, in-8°
; extrait du Compte rendu de l'Académie des sciences morales et politiques),
p. 4 et s., 29 et s., 64, 120.








[79]
C'est ce que nous apprennent les Registres des Comptes de Tours, vol. XX, f. 3.
Cf. vol. XIX, f. 90 v°. En septembre, l'écu valait encore 40 livres (Archives,
KK 53, f. 131, et 50, f. 79) ; en novembre, 30.000 livres tournois de faible
monnaie représentaient 1.500 livres de forte monnaie (Ms. fr. 6749, f. 2). Le
18 octobre, le corps de ville de Lyon prenait des mesures pour remédier au
retard apporté à la mise en circulation de la bonne monnaie, laquelle,
disait-on, n'est pas preste d'avoir cours de deux moys
vennans (BB I, f. 164 vs).








[80]
Lettres du 23 et du 24 décembre 1421. Archives de Lyon, Pièces non classées.








[81]
Pour les sources, nous renvoyons aux indications données au chapitre X, dans le
paragraphe relatif aux États.








[82]
Voir la quittance de Jean Louvet, en date du 30 octobre 1448, dans
Clairambault, vol. 67, p. 5211.








[83]
Voir la quittance dans D. Morice, t. II, col. 1089. On a la trace d'un autre
prit de 1.000 livres, remboursé en janvier 1422. Pièces originales, 152 : AVAUGOUR.








[84]
Lettres du 27 avril 1421. Archives, J 183, n° 136.








[85]
Lettres du 8 mai 1421. Archives de Grenoble, B 3044, f. 102.








[86]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 252. Par d'autres lettres, en date du 16
novembre (f. 149), le Dauphin prescrivit le remboursement en argent.








[87]
Clairambault, 46, p. 3447.








[88]
Le 31 mai 1421, le Dauphin demandait aux habitants de Lyon de lui prêter 10.000
livres, remboursables sur le produit de l'aide votée par les États généraux
assemblés à Clermont. Voir la lettre de ce jour, aux Pièces justificatives. Cf.
Archives de Lyon, Registres des délibérations, BB I, f. 129 et s.








[89]
C'est ainsi qu'au mois de janvier 1420, Hue, seigneur d'Arpajon, bailla
comptant 500 livres pour rétribuer certains services
secrets rendus par Jean de Varengnes et autres habitants de Toulouse
(Clairambault, 136, p. 2349), et qu'en février 1420, Louvet et d'Avaugour
fournirent les 1.200 fr. nécessaires pour les dons de vaisselle d'argent faits
aux comtes de Buchan et de Vigton (voir plus haut, chapitre IX).








[90]
Un Formulaire nous fournit des lettres sans date (Fr. 5271, f. 141 v°),
où le Dauphin expose qu'il envoie présentement grosses
gens delà les rivières, pour secourir ses bons et loiaulx subgiez, assegiez
dedens Meaulx (le siège de Meaux commence le 6 octobre1421 et dura sept
mois) ; que d'autre part qu'il est décidé à se mettre bientôt sur les champs, à toute puissance, ce qui ne se peut faire sans grosses finances ; et que, en attendant le paiement
de raide octroyé par les pays de son obéissance, il est
besoing de fere emprunts sur officiers et serviteurs de mon dit seigneur et
nostres ; le Dauphin donne donc commission à Jean Girard, son
conseiller, de se transporter par devers les maîtres particuliers et gardes des
monnaies du Dauphiné, et de leur demander le prêt des sommes portées dans ses
lettres closes, avec mission de les y contraindre au besoin, par arrest et emprisonnement de leurs personnes, par prinse,
vendue et exploitation de leurs biens meubles et les suspendre de leurs diz
offices. — Par d'autres lettres, également sans date, que nous trouvons
dans le même Formulaire (f. 141), le Dauphin donnait commission à Denis
du Moulin, maître des requêtes de son hôtel, Bertrand Campion, son maître
d'hôtel, et Jean le Vavasseur, de requerir et
demander, tant par voye amiable que aussi de sommation, se mestier est, à
toutes les personnes escriptes et denommées en certain roole de la date du jour
d'uy, signé de nostre main et scellé de nostre seel secret que pour ce à vous
avons baillé, ils prestent et aident à mondit seigneur et à nous les sommes
contenues audit roole, chascun selon la declaracion et specification d'icellui
roole.








[91]
Le 27 juin 1422, le Dauphin ordonne de faire finances de 1.500 écus d'or sur la
traite des vins d'Anjou et du Maine, pour rembourser Pierre le Carbonnel,
serviteur de Jacques d'Harcourt, de l'avance qu'il avait faite de cette somme
pour le ravitaillement du Crotoy. Chartes royales, XIV, n° 14.








[92]
Le gouvernement de Charles VI avait, lui aussi, eu recours à ce procédé : voir
lettres du 7 décembre 1418 donnant pouvoir d'engager des terres du domaine,
jusqu'à concurrence de dix mille livres. Ordonnances, t. X, p. 501.








[93]
Ordonnances, t. XI, p. 141.








[94]
Ms. fr. 89, pièce 24 ; Archives de Grenoble, B 3044, f. 165 ; B 3045, f. 5 et
236 v° ; vidimus original, B 3028.








[95]
C'étaient Regnier de Bouligny, maître des comptes et commissaire sur le fait de
toutes finances, et Jean de La Barre, trésorier général du Dauphiné.








[96]
Ordonnances, t. XI, p. 159.








[97]
Voir lettres du 20 octobre 1422. Archives, J 475, n° 983. Cette pièce a été publiée dans les Archives
historiques du Poitou, t. II, p. 294.








[98]
En voici l'énumération : 1° Premier Compte de l'hôtel (1er janvier-30
juin 1421). Archives, KK 50, f. 2-21. — 2° Second compte de l'hôtel (1er
juillet-31 décembre 1451). Id., f. 23-56. — 3° Troisième compte de
l'hôtel (1er janvier-31 juillet 1455). Les premiers feuillets, comprenant
la recette, manquent dans le registre KK 50. Ce registre commence avec les Despens
des journées (f. 58-78 v°). — 4° Quatrième compte de l'hôtel (1er
août-30 novembre 1422). Bibl. nat., Fr. 6749. Il est établi en faible monnaie. —
Le cinquième compte commence au moment où le cours de la forte monnaie venait
d'être rétabli, savoir le 1er décembre 1452, et s'arrête au 30 juin 1453 (KK
50, f. 86-96).








[99]
Archives, KK 50, passim ; Bibl. nat., Fr. 6749. — Je ne me lancerai
point ici à la recherche de l'insoluble problème qui consiste à convertir ces
sommes en monnaie de nus jours. On peut consulter à ce sujet le savant mémoire de
M. de Wailly sur les variations de la livre tournois (Paris, impr. impériale,
1857, in-4° de 251 pages, extrait du t. XXI, 5e partie, des Mémoires de
l'Académie des inscriptions et belles-lettres), et le récent et si
remarquable travail de M. Vuitry : Études sur le régime financier de la
France avant la Révolution de 1789 ; le premier volume a seul paru (1878),
et s'arrête à l'avènement de Philippe le Bel ; niais la suite nous est déjà
connue par les communications faites par l'éminent académicien à l'Académie des
sciences morales et politiques, insérées dans le Recueil de ses travaux, et
tirées à part. Voir en particulier les Monnaies sous les trois premiers
Valois. Paris, 1881, in-8° de 140 pages. — Pour avoir une idée
approximative de la valeur actuelle des sommes énoncées, on petit les
multiplier par quarante. C'est ce que nous disent tous les auteurs ; mais,
d'après des érudits distingués, ils se seraient trompés, ne se basant que sur
le prix du pain, qui a considérablement baissé depuis quarante ans : il
faudrait donc multiplier les sommes (en forte monnaie) qu'on rencontre ici par
soixante et même par quatre-vingts.








[100]
Par lettres du 30 janvier 1421. Archives, KK 50, f. 24.








[101] KK 50, f. 2.








[102] KK 50, f. 23-24.








[103] KK 50, f. 23 v°, 24.








[104]
KK 53, passim.








[105]
Pour les comptes de la Chambre aux deniers, les trois premiers furent clos le
30 août 1428, et le cinquième le 16 juin 1429 ; mais une nouvelle vérification
dut être faite, et la clôture définitive n'eut lieu que le 18 décembre 1435. KK
50, f. 15 v°, 35, 63 v°, etc.








[106]
Voir chapitre VI. — Alain Chartier, qui, dans son éloquent Quadrilogue
invectif, a sondé d'un œil si clairvoyant et avec un si noble patriotisme
les abîmes de la situation, dit à ce propos (p. 442) : Et
combien que règle ci estroicte ne sy doye donner, que la vertu de liberalité,
qui tant bien siet en hault seigneur, n'ait tousjours vers le prince son
effect, toutesvoies puis-je bien soustenir que celle vertu pour circonstances
regarde lieu et temps de donner, et que en temps de habondance et de oysiveté
telle donation seroit dicte euvre de largesse qui maintenant se devroit appeler
prodigalité. Bien doivent avoir regard à ce que dit est ceulx qui trop pour
eulx y pourchassent, et plus en est sur eulx le peché et la charge que sur le
prince, que franchise et noblesse de couraige fait doubter des siens esconduire.
Alain Chartier semble viser le président Louvet, quand il ajoute : Et quiconques se veulle enrichir avecques ung prince
neressiteux et accroistre trop grandement sa substance et son estat des biens
de celuy qui peu en a, pour la sienne sauver, monstre par sa privée affection
que son courage est indigne de service publicque.








[107]
Catalogue des actes. Il faut faire observer que nous n'avons
certainement qu'une partie des actes de ce temps.








[108]
Clairambault, 218, p. 9915.








[109]
Archives, KK 53, passim.








[110]
Indiqué dans les lettres du 3 août 1420.








[111]
Du 6 au 12 (Itinéraire).








[112]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 34 Le chancelier ne figure pas parmi les
signataires, mais on y trouve le vice-chancelier Boisratier, archevêque de
Bourges.








[113]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 44.








[114]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 56.








[115]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 57.








[116]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 68 v°.








[117]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 70 v° à 74 v°.








[118]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 76 v° et 88 v°. — Les lettres sont
contresignées par le chancelier, les archevêques de Reims et de Bourges, le
maréchal du Dauphin (du Chastel), le seigneur de Belleville, le seigneur de
Falavier (Louvet), etc.








[119]
Lettre au gouverneur ou à son lieutenant ; lettre aux gens du Conseil. Archives
de Grenoble, B 3044, f. 83 et 84.








[120]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 22 v°.








[121]
Trois lettres missives du 30 septembre ; lettre du 1er octobre ; deux lettres
du octobre 1419. Il y a encore une lettre, en date du 30 septembre, au
trésorier général du Dauphiné. Id., ibid., f. 9 à 14.








[122]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 102 et 117 v°. Les lettres sont contresignées
par le comte d'Aumale, Bernard d'Armagnac, le chancelier, les évêques de Laon
et de Maillezais, le maréchal de Séverac, le maitre des arbalétriers (Torsay),
le maréchal de mondit seigneur (du Chastel), etc. Rarement un tel nombre de
signatures figure au bas d'un acte : il n'y en a pas moins de dix-huit.








[123]
Archives de Grenoble, B 3044, f. 107.








[124]
Lettres données au siège devant Galardon, et contresignées par l'évêque de
Tulle (Hugues Comberel), le maréchal de Séverac, le maitre des arbalétriers
(Torsay), le maréchal du régent (du Chastel), etc. Archives de Grenoble, B
3044, f. 117 v°.








[125]
Lettre donnée en nostre ost devant Galardon, le
28 juin 1421. B 3044, f. 125 v°.








[126]
B 3044, f. 134.








[127]
B 3044, f. 134 v°. — On trouvera ces deux documents aux Pièces
justificatives.








[128]
B 3044, f. 127.








[129]
Voir plus haut.








[130]
Lettres du 25 janvier 1420. Archives de Grenoble, B 3044, f. 29 et 185. —
Cadart, se fondant sur ce qu'il ne pouvait vacquer à la garde du château, le
vendit à Aymard de Beauvoir, seigneur de la Palu, et le Dauphin approuva cette
vente par lettres du 11 novembre 1421. Idem, f. 191.








[131]
Lettres du 20 octobre 1420. B 3223 bis, f. 174. Voir aux Pièces
justificatives, une lettre missive du Dauphin, en date du 25 avril 1421,
relative à l'exécution de ce don. Cf. lettres patentes du 5 août et lettre
missive du 26 septembre 1422. B 3044, f. 197 v° et 200 v°.








[132]
Lettres du 31 juillet 1422. Archives, JJ 187, pièce 59, et Archives de
Grenoble, B 3044, f. 207 v°.








[133]
Lettres du 15 mai 1420. Archives de Grenoble, B 3223 bis, f. 171.








[134]
Lettres du 4 novembre 1421. B 304.4, f. 142. Voir sur l'exécution de ce don une
lettre missive du Dauphin, en date du 9 novembre 1421, aux Pièces
justificatives.








[135]
Lettres du 24 novembre 1421. B 3044, f. 169.








[136]
Lettres du 6 février 1422. B 3044, f. 175. Cf. autres lettres, sans date, dans
un Formulaire : Ms. fr. 5271, f. 107. Voir aux Pièces justificatives
une lettre missive du Dauphin, en date du 27 avril 1422, relative à l'exécution
de ce don.








[137]
Blanchard, Compilation chronologique, t. I, p 237, d'après Mémorial
de la Chambre des Comptes, H bis, f. 5 ; Archives, PP 2298, f. 5 v°.








[138]
On lit dans un état, dressé par les élus en Poitou le 17 mars 1451, des noms et surnoms de tous ceux qui selon nostre recordance
pouvons savoir avoir eu charge de recette de per le Roy nostre dit seigneur
depuis l'an mil cccc xvm jusques à present : — Item, cellui an M IIIIc
XVIII, le Roy, à sa venue de Paris, receut maistre Jehan Meurichon receveur
general de toutes finances, auquel office ne demoura guieres. — Item, après ledit
Meurichon, fut feu maistre Guillaume Charrier receveur desdictes finances.
Ms. fr. 26080 (Quittances, 89), n° 6330. Jean Merichon figure comme
receveur général des finances dans des actes des 24 septembre, 11, 15, 19 et 31
octobre, 10 décembre 1418.








[139]
Il est qualifié, dans des lettres du 9 janvier 1420, de commis au fait de la
recette générale, et dans les Comptes (KK 50 et 53, passim) de commis à
la recette de toutes finances, tant en Languedoil comme en Languedoc.








[140]
Il est ainsi qualifié dans des lettres du 21 juin 1417 (Cabinet de l'auteur), et
resta en fonctions pendant toute la régence du Dauphin.








[141]
Aussitôt après l'installation à Bourges du gouvernement du Dauphin, Regnier de
Bouligny, l'un des conseillers du jeune prince, fut commis
au fait de l'office de trésorier des guerres ; il est ainsi désigné
dans des actes des 20 juin 1418 et jours suivants (Clairambault, 77, p. 6071 ; Pièces
originales, 1668 : LAVAL
; Clairambault, 52, p. 3971 ; 76, p. 6191 ; 82, p. 8479, etc.). Nous trouvons
Macé Heron qualifié trésorier des guerres, dans une lettre des maréchaux, en
date du 1er septembre (Pièces originales, 191 : BARBO, et Hémon Baguier, avec la même
qualité, dans une quittance du 8 septembre 1418 (Histoire de Bertrand du
Guesclin, par Paul Hay du Chastelet, p. 423).








[142]
De sont mentionnés comme nouvellement ordonnés dans des lettres du Dauphin, en
date du 9 novembre 1418. Doat, 213, f. 1. C'étaient Regnier de Bouligny,
Guillaume de Lucé et Alexandre le Boursier. Nous avons des lettres rendues, dès
le 16 août 1418, au nom des commissaires ordonnés sur
le fait et gouvernement de toutes finances, tant en Languedoil comme en
Languedoc, et contresignées par Jean Chastenier, secrétaire du Dauphin. Pièces
originales, 1574 : JAUNE.
— Il y avait aussi des commissaires sur le fait des aides, bien qu'elles aient
été supprimées en 1418 : François de L'Hospital est mentionné dans des lettres
du 26 juillet 1421, comme l'un des commissaires sur le fait des aides. Anselme,
Histoire généalogique, t. VII, p. 433.








[143]
C'étaient Jean Gencien, ainsi qualifié dès le 20 décembre 1418 (Archives de
Grenoble, B 2825, f. 1), et qui s'intitule, dans une lettre du 26 juillet 1420,
trésorier de France, général maitre des monnaies et
commissaire général par tout le royaume sur le fait des dictes monnaies
(B 2824, f. 182) ; Bernard Braque, mentionné dans des lettres du 20 décembre
1419 (Clairambault, 21, p. 1469) ; Jean Jarge, mentionné dans des lettres du 17
novembre 1420 (B 2825, f. 45), et Jean de Ponchier, qualifié de général maitre
des monnaies dans des lettres du 4 avril 1421 (B 2825, f. 101).








[144]
D'abord Thibaud de la Croix ; puis, à partir du 4 janvier 1421, Pierre
Pelletier. Archives, KK 50, f. 1.








[145]
C'étaient Étienne Renverse, dit le Bailly, et Jean Luillier. KK 50, f. 2, 6,
10, etc.








[146]
François de l'Hospital, nommé par lettres du 15 février 1422 général et seul
réformateur sur le fait des dépenses de l'hôtel du Dauphin et de la Dauphine,
des provisions et de l'argenterie. Le P. Anselme, Histoire généalogique,
t. VII, p. 433.








[147]
Denis du Chesne. Il est mentionné dans des lettres du Dauphin du 15 novembre
1419 (Clairambault, 31, p. 2321). — Il y avait aussi un contrôleur de
l'argenterie, Jacques de Caulers, mentionné dans des lettres du 2 mai 1420 (idem,
24, p. 1775).








[148] Archives, KK 60, f. 66 v°, 73 v°, 78 v°, 80 v°.








[149]
Labeur a perdu son esperance ; marchandise ne trouve
chemin qui la puisse sauvement adresser ; tout est proye ce que l'espée ou le
glaive ne deffend, fait dire au Peuple
Alain Chartier, dans son Quadrilogue invectif (p. 417). Et il ajoute : Que appelé-je guerre ? Ce n'est pas guerre qui en ce royaume
se maine. C'est une privée volerie, ung larrecin habandonné, force publique
soubz umbre d'armes, et violente rapine que faulte de justice et de bonne
ordonnance ont fait estre loisibles... Or
conviendra il les champs demeurer desers, inhabitables, et habandonnez aux
bestes sauvages, et ceulx qui par travail de loyalle marchandise ont les aucuns
en leurs necessitez secourus, demeurer despourveuz et esgarez, et perdre par
courroux la vie après les biens ? (p. 417-18)








[150]
Par grant et meure deliberacion de conseil, avons
voulu et ordonné, voulons et ordonnons par ces presenles que doresenavant ii ne
voise à aucuns marchans estraingers ne autres, de quelzque estai ou auctorité
qu'ilz soient, transporter ou faire transporter aucuns blez, vins, ne autres
vivres hors du Royaume, ne aussi avaler aval la rivière de Loire aucuns desdiz
blés ou vins, afin que les parties de France ne soient et demeurent depourveues
et desgarnies desdiz blés et vins, et que nous et nostre ost n'en puissions
estre soustenuz et avitaillez et en avoir deffaulte, se celui ou ceulx qui
vouldront mener ou transporter lesdiz vivres n'ont sur ce congié et licence de
nous par nos lettres patentes seellées de nostre grant seel... Lettres
du 12 avril 1419 : Archives, X1c 117. — Cf. lettres de 13 septembre 1419. Ordonnances,
L XI, p. 20.








[151]
Lettres du 27 septembre 1419, interdisant l'exportation hors du Poitou. Ordonnances,
t. XI, p. 22.








[152]
Par lettres du 20 décembre 1419, le Dauphin donne la somme de 200 livres à
Bernard Braque, général maître des monnaies, attendu la cherté des vivres.
Clairambault, 21, p. 1469.








[153]
Lettres des 23 et 27 septembre 1419. — Malgré les mesures prises pour mettre
cette mesure à exécution (voir lettres des commissaires sur le fait des
finances, en date du 31 mars 1420, Clairambault, 88, p. 6915), les exportations
continuèrent à se produire sur divers points du royaume : le 18 août 1421, les
conseillers de la ville de Lyon écrivaient au gouverneur du Dauphiné pour lui
faire savoir qu'on transporte des blés du Dauphiné en Savoie et dans d'autres
pays, hors l'obéissance du Dauphin (Archives de Lyon, BB I, f. 153). Par
lettres du mois de janvier 1421, le Dauphin donna son approbation aux mesures
prises par Armand, vicomte de Polignac, lieutenant et capitaine général en
Velay, Vivarais, Gévaudan et Valentinois, pour faite observer l'interdiction
stipulée par ses ordonnances (Archives, K 59, n° 31 et 31 bis).








[154]
Lettres du 1er août 1420. Germain, Histoire du commerce de Montpellier,
t. I, p. 211.








[155]
Lettres du 13 avril 1421. Archives X1a 8604, f. 32.








[156]
Lettres sans date, dans un Formulaire, Ms. fr. 5053, f. 76.








[157]
Ordonnances, t. XI, p. 45-48. — Ce ne fut pas sans peine que les
Lyonnais obtinrent ce privilège : ils l'avaient sollicité dès le mois de
décembre 1418, et deux messagers avaient été trouver le Dauphin dans ce but (BB
I, f. 68) ; ils renouvelèrent leur demande en novembre 1419 (BB I, f. 90 et 92)
; après le passage du Dauphin par Lyon, ils déclarèrent qu'ils refusaient les
foires, parce qu'on ne voulait les leur octroyer franches (délibération du 29
janvier 1420, id., f. 99) ; puis, ils se résignèrent à les prendre
telles qu'on les leur donnait (délibération du 7 février, id., f. 100 v°).
Ils finirent, on l'a vu, par obtenir pleine satisfaction. Mais il leur fallut
plusieurs mois avant d'avoir leurs lettres expédiées : deux messagers furent
envoyés vers le Dauphin, pour les obtenir, au mois de mars, et reçurent pour
leur voyage, le 19 mai, une somme de 88 l. 16 s. 8 d. t. (CC 392, n° 38).








[158]
Doat, 92, f. 518.








[159]
Ordonnances, t. XVII, p. 323.








[160]
Ordonnances, t. XV, p. 307.








[161]
Lettres de 1422, visées dans une ordonnance d'août 1441. Ordonnances, t.
XV, p. 679.








[162]
Lettres sans date, dans un Formulaire, Ms. fr. 5271, f. 133.








[163]
Chronique rouennaise, à la suite de la Chronique normande de Pierre
Cochon, édition de M. Ch. de Beaurepaire, p. 344.








[164]
Voir Journal d'un bourgeois de Paris, p. 111 et suivantes.








[165]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 150.








[166]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 151.








[167]
Voir ci-dessus, chapitres II et VII. Cf. note de M. Tuetey, dans son édition du
Journal, p. 151.








[168]
Les monnaies sous les trois premiers Valois, p. 65.








[169]
Berry, p. 495.








[170]
Ce chiffre a été contesté, et l'on s'est appuyé pour cela sur une ordonnance de
saint Louis ; mais E. Boutaric le maintient dans son savant ouvrage : Institutions
militaires de la France, p. 120, 189-90.








[171]
Voir Boutaric, Institutions militaires, p. 235.








[172]
Ordonnances, t. X, p. 434-36. Le rendez-vous était fixé à Chartres, au
1er mai 1418. — Par lettres en date du 6 mai, données à la relation dit grand
Conseil tenu par le Dauphin, Charles VI exempta les gens d'église, nobles et
communs de la basse marche de Rouergue de venir au rendez-vous fixé, attendu
que leur pays était exposé aux attaques des Anglais, et qu'ils ne pouvaient
supporter les frais du voyage, ayant déjà payé 8.000 l. t. pour le recouvrement
de La Réole. Doat, 212, f. 273. — Après l'occupation bourguignonne, une
nouvelle convocation fut faite, par lettres de Charles VI du 8 septembre 1418,
données à la relation du grand Conseil tenu par le duc de Bourgogne : tous nobles et non nobles tenant fief ou arrière-fief, ou
autres quels qu'ils soient qui ont coutume ou peuvent porter armes ou harnois
devaient se rendre à Beauvais, avant le 15 octobre. Tout homme ayant quatre
livres de revenu et au-dessus devait être pourvu d'un cheval, armé comme il
appartenait. Archives de Reims.








[173]
Voir ci-dessus, chap. IV et chap. X. Nous avons une lettre missive, datée de
Poitiers le 14 août (1418), faisant mention de lettres closes écrites par le
Dauphin à plusieurs barons et nobles du Limousin. Voir aux Pièces
justificatives.








[174]
Voir Boutaric, Institutions militaires, p. 127, 196.








[175]
C'est le taux fixé par Charles VI dans les lettres de retenue du duc de
Bourgogne, avec 4.000 hommes d'armes et 2.000 hommes de trait, en date du 12
août 1418. D. Plancher, t. III, p. CCCIX.








[176]
Voir plus haut, chapitre IV.








[177]
Sur ces lettres de retenue, voir ms. fr. 7858, f. 339 v°-40, 342 v°, 346 et s.








[178]
Lettres des 29 juillet, 7, 15 août 1418, etc. ; montres passées en juin et
juillet.








[179]
Lettres des 29 juillet, 15, 26, 30 août, 9, 18, 24 septembre, 11, 15 octobre,
etc.








[180]
Voir Bréquigny, préface du t. XI des Ordonnances, p. XXII, XXIII et XLI.








[181]
Boutaric a publié l'état de ce qui était dû de sergents par les communes
relevant directement du Roi, et par les abbayes de l'ancien domaine de la
couronne. Institutions militaires, p. 206-207.








[182]
Religieux de Saint-Denis, t. V, p. 548.








[183]
Boutaric, Institutions militaires, p. 219-21.








[184]
Se sont les payemens des gens d'armes de Lion pour
aler à Ville Franche, fes le IIIe et le IIIIe jour de fevrier l'an mil IIIIC et XVIIe.
Original, Archives de Lyon, CC 392, n° 14.








[185]
Ordonnances, t. XI, p.127.








[186]
Thibaudeau, Histoire de Poitou, t. II, p. 4.








[187]
Compte de Maré Heron, dans D. Morice, t. II, col. 985.








[188]
Lettres du 26 février 1419, indiquées dans le Ms. fr. 7858, f. 340. Il y avait soixante
hommes d'armes et quarante-sept arbalétriers à Tours ; trente hommes d'armes et
vingt arbalétriers à Chinon ; vingt hommes d'armes et vingt arbalétriers à
Loches ; quatre hommes d'armes et quatre arbalétriers à Châtillon ; six hommes
d'armes et cinq arbalétriers à Rochecorbon.








[189]
Monseigneur le Regent, au departir de son ost, bailla
certains pals à ses capitaines, pour vivre eut et leurs gens un certain temps.
Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. I, part. V, au 27 juillet 1421.








[190]
Chartes royales, XIV, n° 1.








[191]
Voir Jouvenel, p. 116.








[192]
Dès le mois de juillet, Nicolis du Carret (del Caretto), marquis de Savonne,
était employé à la défense de Melun avec seize écuyers, quatre connétables et
quatre-vingt arbalétriers (Clairambault, 25, p. 1851 et 1853) ; Ferrandon de
Séville servait dans le même mois sous les ordres de Tanguy du Chastel (id.,
103, p. 8011) ; Luquin Ris faisait partie de la garnison de Melun avec
quarante-six écuyers, un connétable et vingt-huit arbalétriers (Id., 95,
p. 7403) ; le 2 août 1418, Guillaume Chapelain, chevalier, va de Tours, où
était l'armée du Dauphin, à Blois et à Orléans, avec mission de faire faire des
cordes pour ses arbalétriers turquois (id., 28, p. 2105) ; en décembre
suivant, Sanche Gassies et d'autres capitaines d'arbalétriers figurent au siège
de Tours (Archives, K 59, n° 20 44-46).








[193]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 341-48.








[194] Original au British Museum, Additional
charters, n°
11446.








[195]
Ms. fr. 7858, f. 346 v°.








[196]
Dom Villevieille, Titres originaux, vol. III, n° 118. Cf. quittance du
30 mai 1419, Pièces originales, 266 : BEL.








[197]
Clairambault, 40, p. 3003.








[198]
Clairambault, 40, p. 3003. — Cf. autre quittance du même, du 10 octobre 1419,
ms. fr. 24000 (Gaignières, 781), p. 123.








[199]
Il est ainsi désigné : Thomas Sion, Escossoys,
cappitaine de gens d'armes. Le cheval qui lui fut donné, de poil clair
brun, était du prix de mille livres tournois. Archives, KK 53, f. 6.








[200]
On lui donne cette qualité dans les Comptes de l'écurie, à la date du 24
septembre 1422, époque où le Dauphin lui fit présent d'un nouveau cheval.
Archives, KK 53, f. 122. Un troisième cheval lui fut donné en novembre. Id.,
ibid., f. 159 v° et 160 v°.








[201]
Indiquées dans une quittance du fer avril 1420. Clairambault, 9, p. 513. Cf. lettres
des maréchaux du 12 mars, et autre quittance du 3 mai, id., ibid.,
p. 513 et 515.








[202]
Quittance du 24 avril 1420. Clairambault, 10, p. 637. Cf. quittances des 30
mai, 27 août et 30 septembre, id., ibid., p. 637, et 11, p. 639.








[203]
Quittances de Jean Gonsalve des 12 février et 22 mars 1420. Clairambault, 54,
p. 4071.








[204]
Comptes de l'écurie. Archives, KK 53, f. 8.








[205]
Archives, KK 53, f. 72. — Huguet de Chillon, marchand à Poitiers, donne, le 14 mai
1421, quittance de cette somme, employée à la confection de certaines huques
aux trois couleurs, lesquelles mon dit seigneur a
ordonné estre faictes pour les gens d'armes ordonnés pour la garde de son corps.
Archives, KK 53, f. 86 v° et 95.








[206]
Par lettres du 30 mai 1421, le Dauphin ordonnait de payer à Pierre Frotter la
somme de 5.340 l. t., pour lui et les gens de sa retenue employés à la garde de
la personne du prince : Qui sont, dit la
quittance où ces lettres sont visées, en paies
d'hommes d'armes au feur de XXX s. t. pour chascune paye, desservis et à
desservir à la garde et seurté de la personne de mondit seigneur le Regent, en
la compagnie de Pierre Frotier, premier escnier de corps et maistre de
l'escuierie de maudit seigneur le Regent. Clairambault, 112, p. 8723.
Cf. quittance du 8 juin 1421, id., ibid.








[207]
Clairambault, 112, p. 8723 ; Archives, KK 53, f. 76 v°, 77, et 123.








[208]
Le P. Anselme, Histoire généalogique, t. VIII, p. 131. — Le 8 juin 1421,
à Tours, on livra à Pierre Bessonneau, maitre de l'artillerie, des pièces
d'artillerie pour le siège de Boisruffin. Archives de Tours, Registres des
délibérations, vol I, part. V.








[209]
Il se nommait Pierre Caresme. Lettres du 7 janvier 1422, données à la relation
de Charles de Bourbon. P. Anselme, Histoire généalogique, t. VIII, p.
131.








[210]
Voir deux inventaires des arbalestes, traits,
artilleries, canons, lances et autres abillemens de guerre se trouvant
au château de Blois, en date des 16 avril 1418 et 2 mars 1422, publiés dans la Revue
des Sociétés savantes, année 1861 (4e série, t. V), p. 311-316. Cf. Pièces
originales, 1586 : JONTERON.
— Le 15 mai 1421, un marché est passé avec maître Jean Thibaut, maitre des
œuvres du Dauphin au pays de Touraine, pour faire deuz
engins nommés et appelez Loyllars (catapultes destinés à lancer de grosses pierres), l'un d'iceulx portant CCCC livres poisant, et l'autre CCC
livres poisant. Archives de Tours, Registres des Comptes, vol.
XVIII, cité par M. de Grandmaison, Documents sur les arts en Touraine,
p. 124.








[211]
En deffault de ceulx dont on se devroit aider,
dit Alain Chartier, a fallu prendre ceulx qu'on a peu
finer, et faire sa guerre de gens acquis par dons et par prières, au lieu de
ceulx que leur devoir et leaulté y semonnoit. Si est raide la guerre par gens
sans terre et sans maisons, ou la graigneur part, que necessité a contrains de
vivre sur autruy. Et nostre besoing nous a convaincus à le souffrir. Quadrilogue
invectif, p. 447.








[212]
A bien enquerir, dit encore Alain Chartier, il sera trouvé que gens de peuple et de bas estai se mettent
sus soubz le nom d'armes, et sont coulpables de ces horribles excès. Quadrilogue
invectif, p. 427.








[213]
Ordonnances, t. XII, p. 286.








[214]
Archives de Tours, Registres des Comptes, XIX, f. 86 v°. Cf. Registres
des délibérations, I, part. V, au 14 mai 1422.








[215]
Lettres du 5 août 1421. Ordonnances, t. XI, p. 127.








[216]
On trouve dans un Formulaire (Ms. fr. 5024, f., 122 v°) des lettres du
Dauphin, sans date, portant défense à tous chevaliers,
escuiers, cappitaines, rotiers, gouverneurs et conduiseurs de gens d'armes,
archiers, arbalestriers et autres gens de guerre, de se loger dans les
terres de son amé et féal conseiller tel
(il s'agit évidemment de Regnault de Chartres, archevêque de Reims), et d'y
prendre ou souffrir prendre ou fourragier blez, vins,
avoines, olives, volailles, bestial, chevaulx, jumens, muletz, mesnaiges
utenciles d'ostel, ne autres biens ou choses quelzconques, sinon du
consentement des possesseurs. Cet acte atteste à lui seul la profondeur du mal.
— Au mois de janvier 1421, Jean le Saintier alla trouver le Dauphin, au nom de
la ville de Tours, pour implorer l'intervention du prince : Charles lui remit
trois lettres closes pour les comtes de Buchan et de Wigton, et pour le
connétable de l'armée d'Écosse, et par un mandement du 13 janvier ordonna à
tous les capitaines de gens d'armes et de trait, et aux commandants des
forteresses de la Touraine, de laisser les voituriers apporter librement les
vivres à Tours (Archives de Tours, EE, liasse 2). Après la campagne de
juin-juillet 1421, le Dauphin ayant, comme nous l'avons vu, réparti ses troupes
entre différentes contrées, avait déclaré que se il y
avoit aucuns de ses gens qu'ilz pillassent ou feissent aucuns excès auz champs
ne en la ville, que tantost qu'il viendroit à la congnoissance du cappitaine ou
de la justice, que incontinent on les pugnist selon les cas. Des ordres
furent donnés dans ce sens par le grand maître des arbalétriers au capitaine et
au lieutenant de Tours. Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. I,
part. V, au 27
juillet 1421.
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Alain Chartier le dit clairement : D'ung autre
inconvenient ne me puis-je taire. C'est que aucuns chiefs et conducteurs de
gens prennent l'argent des gaiges de leurs souldoyers sans le leur departir, en
les faisant vivre sur le peuple. Si encourent la villaine tache de larrecin,
farcie de desloyaulté. Et en soy constituant comme les grans larrons, qui
emblent à la seigneurie, fleurissent et soustienent une niée d'autres
larronneaux, pour rober sur le peuple. Quadrilogue invectif, p.
443. — Et il ajoute plus loin (p. 445-46) : Que
diray-je donques de nous, ne quelle esperance pourray-je prendre en noz
entremises et armées, se discipline de chevalerie et droicturière justice
d'armes n'y sont gardées ? Autre chose ne se puet dire, lors que, en ce cas,
nous allons comme la nef sans gouvernail et connue le cheval sans frein.
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Quadrilogue invectif, p. 438-39.
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  I. — Le comte de Ponthieu à la Chambre des Comptes

  23 septembre 1415.

  A nos tres
  chiers et bons amis les conseillers et gens des comptes de Monseigneur le Roy
  et Paris.

  DE PAR CHARLES,
  FILZ DU ROY DE FRANCE ET CONTE DE PONTIEU.

  Tres chiers et bons amis,
  il a pleu à Monseigneur le Roy, pour aucunes causes qui à ce l'ont meu,
  mesmes par l'advis et deliberacion de mon tres redoubté seigneur Monseigneur
  de Guienne, nous commettre et ordonner garde et, capitaine de son chastel du
  Bois de Vincennes, ainsi que plus applain vous est peu apparoir par les
  lettres que mon dit seigneur nous a sur ce octroyées, lesquelles, affin
  d'estre par vous verifiez, vous ont esté de par nous presentées par nostre
  amé et feal chevalier et chambellan Messire Pean de Maillé et nostre chier et
  bien amé escuier d'escuierie Jehan Rouvreau[1] ; quelz pour ceste cause, et mesmement pour recevoir
  et prendre pour nous et en nostre nom, la possession et saisine du dit,
  chastel et, des biens et autres choses appartenans à icellui, avons par dela
  envoiez. Si nous ont iceuix noz chevalier et escuier, depuis leur parlement
  de nous, fait savoir comment ilz n'ont encores peu envers vous obtenir
  verificacion de nos dictes lettres, ne aucune expedicion en ceste partie,
  mais a esté et est la besoigne par vous tenue en delay et surseance, ne
  scavons à quel fin, disans que si promptement ne puet estre expediée, tant
  par la grant charge d'autres affaires qu'avez entre mains, comme pour ce que
  encore n'estoit aucune certaineté de la mort du Borne Fouquault, et que plusieurs
  tenoient qu'il estoit encores en vie, ce qu'à Dieu plaise ! Lesquelles choses
  congnoissons bien estre toutes couleurs de vrayes dilations en la matiere, ce
  qui nous semble que ne devriez aucunement faire, mesmement à nous, filz de
  mon dit seigneur. Et pour ce, tres chiers et bons amis, sommes nous meut de
  vous presentement escripre, en vous priant bien acertes que, ces choses par
  vous considerées et bien pensées, vueillez liberalment verifier les lettres
  de l'octroy qu'il a pieu à mon dit seigneur nous faire touchant la garde et
  capitainerie du chastel du dit Bois, et au surplus faire et donner à nos
  dictes gens en ceste partie ; au regard de ce qu'il vous touchera et
  appartendra, tele et si bonne et prompte expedicion que nous ayons cause d'y
  congnoistre le desir et bonne voulenté que tenons vous avoir à nous
  complaire, et aussi d'appercevoir que vostre entencion et vouloir ne sont de
  mettre ne tenir nos besoignes ou rent, ne en teles et si longues expedicions
  et delaiz comme les autres mains privilegiez. Et ce faictes par tel maniere
  qu'il ne nous soit plus besoing d'en rescripre ne envoier devers vous, ne
  aussi d'en parler à mon dit seigneur, pour nous y pourvoir en vostre
  difficulté par autre voye. Et en verité, eu ces choses faisant, nous ferez si
  tres agreable plaisir que bien en arons souvenance se le cas y eschiet, ou
  temps qui vendra. Et affin que mieulx vous appare le contenu eu cestes
  proceder de nostre propre vouloir et puissez congnoistre l'affection que nous
  y avons, nous avons voulu de nostre main escripre nostre non (sic) en
  icelles. Ce scet Nostre Seigneur, qui vous ait en sa saincte garde.

  Escript à Verdnom, le XXIIIe
  jour de novembre.

  CHARLES.

  CAMPION[2].

   

  II. — Jean Carlo Visconti à la vicomtesse d'Armagnac

  9 juillet 1416.

  A ma chiere suer
  et cousine la viscontesse d'Armaignac[3].

  Chiere suer et cousine, je
  me recommande à vous tant comme je puis, desirant de savoir de vostre bon
  estat et santé, lesquielx Dieu doint par sa sainte grace qu'ils soient tels
  comme vostre noble cuer le desire. Et se du mien vous plaist à savoir, à la
  facon de ceste j'estoie sain et en bon point, graces à Nostre Seigneur, qui
  [le semblable] vous attroit. Chiere suer et cousine, il est vray que je suis
  venu à Paris de par l'empereur en ambassade, avecques le grant conte[4], accompagné de plusieurs chevaliers et escuiers
  estans avec luy et pour traitier la paix d'entre les deux Roys, c'est assavoir
  de France et d'Angleterre, et est bien vray que, quand je parti d'Angleterre,
  je laissay la Royne d'Angleterre vostre mere[5] en tres bon point et bonne santé, et aussi fis-je
  monseigneur de Richemont vostre frere, et tieng, selon ce que je puis
  appercevoir, que la délivrance de tous les seigneurs qui sont par dela se
  fera bien brief. Si vous supplie, chiere suer et cousine, que vous ne vous
  vueilliés point donner de mal temps, ne vous marrir en cuer, pour le
  sauve-ment de vostre ame, ce que je pense que vous garés bien faire, car vous
  estes assés sages pour dissimuler courroux. Autre chose, chiere suer et
  cousine, ne vous saroie plus que rescripre, fors que je vous prie qu'il vous
  plaise ci moy recommander à mon tres chier frere et cousin le visconte vostre
  marri, et à ma chiere suer et cousine la viscontesse de Nerbonne[6], en vous priant qu'il vous plaise à moy rescripre
  de vostre estai. Je prie le benoist fils de Dieu qu'il vous ait en sa sainte
  garde, lequel vous doint bonne vie et longue.

  Escript à Paris, le
  neufiesme jour de juillet.

  JEHAN CHARLES, VISCONTES DE MILAIN[7].

   

  III. — Le Dauphin aux habitants de Tournai

  16 septembre 1417.

  A noz chiens et
  bien amez les Prevosts, Maires, Eschevins et Eswardeurs de la ville de
  Tournay.

  DE PAR LE DAULPHIN
  DE VIENNOIZ, DUC DE TOURAINE, DE BERRY
  ET CONTE DE POICTOU.

  Chiers et bien amez, combien
  que Monseigneur et nous aions tousjours tenu toutes raisonnables manieres et
  mis Dieu et raison de nostre part, à nostre povoir, en ce qui touche le debat
  contre le Roy d'Angleterre, ancien adversaire de mon dit seigneur, neantmoins
  le dessus dit adversaire se est mis sus en armes et en puissance, et venu
  mettre siege devant la ville de Caen, pour grever la seigneurie de mon dit
  seigneur et ses loiaulx subgiez. A laquelle entreprise mon dit seigneur et
  nous, voulans resister de tout nostre povoir, avons en entencion de nous
  mettre sus en armes sur les champs en noz personnes, et assembler avecques
  nous le plus grain nombre des subgiez, vassaulx, alliez et bienvueillans de
  mon dit seigneur et de nous. Si vous prions et neantmoins mandons que
  incontinent et sans delay vous mettez sus toute telle compaignie de gens que
  vous avez acoustumé d'envoier vers mon dit seigneur quant il chevauche sus en
  armes, armez, ordonnez et abillez souffisamment, et ainsi qu'il vous escript.
  Et en ce ne mettez aucune dilacion, si chier que vous desirez faire plaisir à
  mon dit seigneur et à nous, et que vous doubtez nous desplaire. Chiers et
  bien aurez, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Paris, le XVIe
  jour de septembre.

  CHARLES.

  ALAIN[8].

   

  IV. — Le Dauphin à Jean de Mareuil

  26 janvier 1418.

  A nostre amé et
  feal conseillier et maistre de la Chambre des comptes de nostre pays du
  Dauphind, maistre Jehan de Marueil.

  DE PAR LE DAULPHIN
  DE VIENNOIS, DUC DE TOURAINE ET DE BERRY
  ET CONTE DE POITOU.

  Nostre amé et feal, nous
  avons sceu que les monnoyes de nostre pays du Dauphiné ne sont pas de tel
  prouffit et revenue comme ilz souloient, dont nous nous donnons grant
  merveille et n'en sommes pas bien contens, attendu que les monnoyes de
  Monseigneur par deça ont besoingné tres fort, et lui en vient tres grant
  prouffit. Pourquoy nous vous mandons et expressement enjoignons que sur ycelles
  noz monnoyes, selon l'advis des gens de nostre conseil estans par dela et du
  vostre, faites tellement et si diligemment pourveoir et besoingnier que nous
  nous en appercevions, et en telle maniere que cents qui ont le gouvernement
  des dictes monnoyes n'en puissent en aucune maniere estre reprins de
  negligence. Nostre amé et feal, Nostre Seigneur vous ait en sa saincte garde.

  Escript à Paris le XXVIe
  jour de janvier.

  CHARLES.

  GOSSET[9].

   

  V. — Jean Caille aux conseillers de la ville de Lyon

  15 juin 1418.

  A mes tres
  chiers seigneurs mes seigneurs les conseilliours de la ville de Lyon.

  Tres chiers et honourés
  seigneurs, je me recommande à vous tant a sertes come je puis, et vous
  pleisse savoir que mon seigneur le Daufin est pour le present à Bourges,
  lequel, comme l'on dit, a grant nombre de gens d'armes, quar tant environ
  Paris corne en sa compagnie, il a bien IIIIm
  homes d'armes de l'esta de Monseigneur. Pleisse vous savoir que dernièrement
  que mon dit seigneur estoit ou pont de Charenton, monseigneur le cardinal de
  Seint Marc vint à ly et ly dit que pour Dieu y voussit entendre na bien de
  paix, non ostant l'inconvenient de la ville de Paris. Et sur ce repondit
  qu'il estoit tous pres, ne james n'avoit failly d'y entendre, non ostant que
  soubz ombre de paix la trayison avoit esté fecte, don il estoit mout dolant
  et courroussiés. Dit plus par ceste Maniè-re : Je
  scay bien qui faront fere à Monseigneur tout ce qu'il voudront, et quant au
  regart du governemantje suis contans que Monseigneur y commecte come bon ly
  senblera ; toutefoys soyent avisés seul qui haront la charge come y
  governeront, quar sans faute une foys nous rendront contre (sic). Si
  vous sertifie que mon dit seigneur est tous deliberé, pour obier es grans
  inconveniens que sont sourvenus et pouroient plus sourvenir pour cause de
  debas, et ausy ayant regart au Roy d'Englaterre qui greve de jour en jour le
  royaume, de mander et mande deisja tous nous seigneurs de sont saut et tous
  barons, etc., comme la Royne de Uesile et ses enfans, les dus de Bretagnie,
  de Savoie, d'Alanson, les comte de Foys et meins autres pour aviser et metre fin
  en cest dolouroux debat ; et sans faute est de propos de tenir et acomplir
  tout ce que par heux sera avisé et conclus, combien que l'on dit que son
  entente n'est point de soit tenir à Paris, mes vuet vivre en ses pays et
  visiter ses seignouries, et, comme je entons, vuet avoir le governement de
  Lengadoc et le payis de Lyonnoys, et ne foys point doucte que aucun tractié
  ne se mette ; et sur ce sont mandés tous nous dis seigneurs, à toute lur
  poissante. Le comte de Foys et le seigneur de Larbrat hont envoyé à ly, et
  les seigneurs d'Auvernie, pour ly offrir que sont tous pres de le servir ; et
  sont partis les messages pour les aler avancier. Et vous sertifie que les
  trois estas d'Auvernie sont assamblés à Monferrant pour aviser au fet du
  payis ; et part aujourduy messire Jehan de Langiac et un des gens du conseil
  de mon dit seigneur pour aler à heux, pour lur dire la volunté que
  monseigneur le Daufin a propoussé de tenir. Et tout ce je vous certifie, mes
  tres chiers seigneurs. Monseigneur escript presentement à monseigneur le
  bailly et de la Faiete, et à vous, lettres clouses et patantes, es quex j'ai
  escript ne vous escripre ; mès le chevauchour a oblié ma lettre ; dont je
  suis bien doutant. Si vous sertifie que mon dit seigneur a grant confiance en
  la ville et de tout le payis. Si vous suppli que vuilliez aviser en ce que
  mon dit seigneur vous escript es chouses espediens à fere, quar pour le
  present est à point. Et vous avise d'une parolle que monseigneur le Daufin
  dit à monseigneur de Vertus à Gien sur Loire, parlant du debat de cest
  royaume en ceete maniere : Monseigneur et nous verrons
  meintenant la bonne volunté de nous sugés et vrays obeissans. Si vous
  sertifie que c'est un seigneur de tres grant cuer, et que incontinant qu'il a
  dit une chouse la vuet maintenir.

  Mes tres chiers seigneurs,
  vuilliez savoir que le payis de Vellay, comme le Puy, etc., de par les estas
  dudit payis, hont envoyé à mon dit seigneur pour ly ouffrir que sont près de
  obeyir à Iy. Pleisse vous savoir que il a esté dit en plein conseil que la
  ville de Lion et le payis c'estoit tournés, dont checon fut bien esbayis. Si
  le me fut dit ; et sur ce je escussey la ville, etc. Mès je vous suppli que
  ce que vous fareis, vous fectes pour grant et meure deliberacion. Et me
  soluble, à courrection parlant, que vous avés à rescripre à mon seigneur le
  Daufin, avant que procedissiés autremant, la cause il a voulunté de de metre
  gens au Daufiné, ce besoin fet, etc. Ses chouses dessus vous escrips pour
  bien aviser, quar je croy que n'et homme qui sache au vray corne la chouse ce
  pourtera, pour ce que le seigneur est joune et si vist : Cet un, etc. Mes
  seigneurs, j'ai esté à Orliens, et par le moyent maistre Guillaume Cusinot,
  qui bien ayfne la ville et est chancellier de monseigneur d'Orliens, ai faicte
  la reverranse à monseigneur de Vertus, comme par ses lettres, que vous
  envoye, puet apparoir. De novioux de Paris, l'on dit que tous le jours il
  pillient les uns les autres, ausy d'un costel que d'autre, et tuent gens, ne
  per deffences' ne autrement ne si puet remedier. Monseigneur tramet son
  ayraut (héraut) ou Roy, sur quoy je ne say. L'on atant les
  anbessours de Paris, que l'on dit que doyvent venir. Autre chouse ne vous
  escrips, mès je prie au benoit filz de Dieu que vous doint ce que dessirés, à
  son benoit servis. Escript à Bourges le XVe jour de juing.

  Le tout votre, JEHAN CAILLE, esleu à Lion.

  Pour ce que vous avoye
  rescrip de vous fere savoir l'esta par mes lettres signés de mon seing
  manuel, j'ai signé cestes presantes, en vous sertifiant le continu en
  ycellez, le jour dessus escript, l'an mil IIIIc et XVIII.

  J.
  CAILLE[10].

   

  VI. — Philippe de Bonnay, sénéchal de Lyon, aux
  habitants de Lyon

  17 juin 1418.

  A mes très chers
  freres et grans amys les conseilliers, bourgoys et habitans de la bonne ville
  de Lyon.

  Tres chers freres et grands
  amys, je me recornande à vous par moult de foiz. Plaise vous savoir que ung
  chevaucheur de monseigneur le Dauphin, appelle Guillemin Lescuyer, lequel
  partit de Bourges lundi après disner, dit de certain que monseigneur le Dauphin
  a de present plus de xv mille chevaux, et fait moult grant mandement de
  toutes pars. Et monseigneur de Vertuz est aillyez avecques lui[11], et si devoient avoir arrieres monseigneur de
  Clermont[12], car ilz avoient deffié le seigneur de la Tremoille
  de feu et de sang. Et si a moult bien estably, de bonnes gens d'armes et de
  gens de trait, Melun, et Meaulx de IIIc hommes d'armes et d'autant de trait,
  chascun par soy, et tous les passaiges de la rivière de Loyre estably que
  nulz vivres ne entrent à Paris. Et dit que ambaxeurs de Paris, cardinaulx et
  autres, viennent devers lui, et qu'ilz lui ont desja envoyé sa cusine, ses
  robes et chevaux, et son estai et argent, et que la ville de Paris se reppent
  moult fort de ce qu'elle a fait, et plusieurs autres choses tres grana et
  notables, la Dieu mercy. Et soyez certains qu'en la foy que je tiens de Dieu,
  je ne vous vouldroye avoir menti de cecy ne d'autres choses ; et pour que je
  scey que vous estez bien approchez d'aucuns, vous rescrips tout cecy, afin,
  pour Dieu, que le bon renom que avez eu vous ne perdez pas par fol conseil.
  Et aussi que je ne seroye pas pardonné se je ne vous mandoye toute verité. Et
  soyez certains que j'ay veu et lyau les lettres et mandement que monseigneur
  le Dalphin escript à messire Guillaume de Melun et aussi à maistre Guillaume
  de Champeaux, pareillement cestes nouvelles. Et monseigneur de Vertuz ala lui
  mesme parler au seigneur de la Tremoille, et le lundi le prevost se partit
  pour l'aler querir. Et s'il ne le baille, monseigneur le Dauphin lui fera
  guerre de feu et de sang. Et dit que monseigneur de Bourgongne ne vient point
  à Paris, et de Savoye tous ceulx qui ont fait cecy, et qu'il veult tenir le
  traictié qui a esté parlé. Et pour ce que je n'oseroye demourer à Lyon, pour
  la morie qui y est, et que Dieu mercy vous n'avez garde de personne du monde,
  se vous voulez garder voz loyaultez, je vueil aler devers mon dit seigneur
  pour savoir sa voulenté. Sy vouldroye bien savoir si vostre vouloir et
  voulenté est point de y envoyer personne du monde, afin de lui esclarsir
  vostre bon vouloir en ma compaignie, et autmoins que m'envoyessiez en ceste
  ville personne d'estat des vostres, à qui je puisse parler plus aplein. Et
  saichez que Barbazen et Lanugot sont dedens Sanserre et ville et chastel, et ont
  tué tous ceulx qui estoyent dedens, pour ce qu'ilz les voulbyent baillier es
  ennemis du Roy. Lesquelz ennemis tenoyent assigé le capitaine, mais ma dame a
  bouté les gens du Roy et de monseigneur le Dauphin dedens le chastel par la
  pouterle, comme autres foiz a esté fait. Et vous prie que tous-jours vous
  vueillez pensez en vostre cuer le grant serement que avez fait à monseigneur
  le Dauphin en ma presence. Se vous avez nul vouloir d'envoyer vers moy,
  envoyez y prestement. Je vous ay escript plusieurs lettres qu'onques n'ay eu
  response de vous. Tres chers frerez et Brans amis, se chose vous plait que je
  puisse faire, escripvez le moy, et je le feray de tres bon cuer, en priant le
  Saint-Esperit que vous doint honneur et bonne vie.

  Escript à Saint Simphorien
  le chastel, le XVIIe jour de juing.

  PHILIPPON
  DE BONNAT.

  Bailly
  de Mascon, seneschal et capitaine de Lyon.

  Chers freres et bons amys,
  depuis que vostrç lettre a esté escripte, j'ay entendu que vous estes mal
  content de moy, et aussi que je m'en suy partit sans vous dire adieu. Sauf
  vostre grace, comme autres foiz vous ay escript, le vendredi au soir, dont me
  parti le samedi à matin, je le dis à cinq ou à six des conseilliers que je
  ni'en partiroye le matin comment que ce fust, et n'en doubtez point que je me
  vouldroye garder de mourir comme un autre. Et je voy que plusieurs de vous
  autres, que estes nez et norriz du pais et en laer, vous en partez par paour
  de la mort ; car à chascune foiz que l'en se va esbatre, je n'ay pas
  acoustumé de dire adieu à chascun. Et se vous saviez les choses que je scey
  touchans ma personne, je ne vous ay paz si mal servi que j'ay fiance en vous
  que vous scies bien contens de ma dospartie. Et quant il plaira à Dieu, je
  vous le diray, et se çaura plus au vray. Et il n'y a cellui, s'il avoit esté
  sacs veoir sa femme et son mesnage un an, comme j'ay esté pour vous servir,
  que l'en se deust tenir pour mal content s'il l'aloit veoir. E aussi je vous
  tiens si bons et si loyaulx que par ma personne seule vous ne ferés que
  tousjours que vostre devoir envers le Roy et monseigneur le Dauphin, et vous
  savez quel tour l'en me cuida faire à Noel et cellui que de present le m'a
  cuidé faire[13].

   

  VII. — Jean Caille aux conseillera de la ville de Lyon

  28 juin 1418.

  A mes tres
  chiers et honourés seigneurs mes seigneurs les conseillours de la ville de
  Lyon.

  Tres chiers et honourés
  seigneurs, je me recommande à vous tant a sertes comme je puis. Et vous
  ploisse savoir qu'yer, qui fu XXVIIe jour de juing, monseigneur le Dullin
  receu vous lettres et veu le contenu en ycelles, en pleine sala, va dire : Veissi leyaux gens ; Monseigneur et nous lur sommes bien
  tenus ; lesquelx vous lettres je presentei à mon dit seigneur, et le
  chevauchour le mersia des biens que li aviez fes pour honur de mon dit
  seigneur. Si vous escrypt mon dit seigneur, ensy que par ses lettres pourreis
  voyr, et, vous suppli de bien aviser au fet de la ville et du payis, quar, au
  pleissir de Dieu, vous orreis bien brief bonnes novelles, et par les
  anbessours que Monseigneur a propousé de vous envoyier de novioux, à prenant
  ni à autres que le chevaucheur ne vous die. Tres chiers et honourés
  seigneurs, le Seint Esperit soit garde de vous.

  Escrypt à Aubigny, le XXVIIIe
  jour de juing.

  Le vostre en tout et par
  tout,

  JEHAN
  CAILLE,

  Esleu
  à Lion[14].

   

  VIII. — Le Dauphin [au sénéchal de Limousin][15].

  14 août 1418.

  DE PAR LE DAULPHIN
  DE VIENNOIS, DUC DE BERRY ET DE TOURAINE
  ET CONTE DE POICTOU.

  Cher et bien amé, nous
  avons chargié le seigneur de Villar de vous porter certaines lettres closes
  que nous rescrivons presentement à plusieurs barons et nobles du pais de
  Lymosin pour le bien de Monseigneur, de nous, et de la seigneurie. Si vous
  mandons et commandons trss expressement que les dictes lettres vous faictes
  porter et presenter hastivement, nuyt et jour, par propres messages, à ceulx
  à qui nous les rescrivons, et gardez que en ce n'ait aucune faulte, sur tant
  que vous doubtez encourir nostre indignation. Cher et bien amé, Nostre
  Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Poictiers, le mur
  jour d'aoust[16].

   

  IX. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  14 octobre 1418.

  A noz chiers et
  bien aines les consuls, bourgois et habitans de la ville de Lyon.

  DE PAR LE DAULPHIN
  DE VIENNOIS, DUC DE BERRY ET DE TOURAINE,
  CONTE DE POICTOU.

  Chiers et bien amez, nous
  avons receu voz lettres, que par le porteur de cestes envoiées nous avez, par
  lesqueles nous rescrivez faites savoir que comme, à un certain jour de ce
  present mois, fetki venu en la ville de Lyon un chevaucheur, rapportant unes
  lettre seellées du grant seel de Monseigneur en laz de soye et cire vers
  faisans mencion de certaine paix, lesqueles lettres et chevaucher eu
  obeissant à ce que par noz lettres vous avons autres foiz coin mandé, c'est
  assavoir que toutes lettres qui vous vendroient di' quelque part que ce
  feust, se elles n'estoient signées de nostre main vous nous envoissiez
  avecques les porteurs, vous avez remis an bailli de Mascon, seneschal de
  Lyon, pour les nous envoier, Win d'en ordonner à nostre bon plaisir. De ce
  nous sommes tres .coli tens, et demonstrez bien par effect l'entiere et
  loyale voulenté qu. tousjours avez eue et avez envers nous et au bien de mon
  dit sel gneur et de sa seigneurie, dont nous vous remercions de tres cuer. Et
  sur ce vueillez savoir que, ainsi que derrier escript vous avons, par l'advis
  et conseil et en la presence de belle met, de Sicile, de beau frere de
  Bretaigne, de beau frere d'Anjou, de beau cousin d'Alençon et de plusieurs
  prelaz, barons, chevaliers, et al tres gens notables en grant nombre, furent
  faiz à Chinon certain articles dont nous vous avons envoie copie ; auxquelz,
  combien qu'ilz feussent à la grant charge et foule de mon dit seigneur et de
  nous, neantmoins, pour honneur et reverence de Dieu, et pour la pitié que
  nous avons du povre peuple, nous nous accordasmes et condescendismes ; et
  pour y prendre conclusion se feust trait verles marches de Paris le dit beau
  frere de Bretaigne. Et soit aven que, à une assemblee faicte à Saint-Mor des
  Fossez, ceulx de Paris bailleront une cedule en effeet contraire aux articles
  dessus diz, laquele fu en la dicte assembles accordée, sans y appeler ne oir
  noz ambaxeurs, que pour ceste cause et matiere y avions envoiez avecques le
  dit beau frere de Bretaigue, c'est assavoir l'arcevesque de Tours, messire
  Robert de Braquement, admirai de France, le doien de Paris et Maistre Jehan
  Chastenier, ainsi qu'ilz nous ont dit et rapporté, et icelle cedule font
  publier par manière de paix, parmi le royaume, comme vous mesmes le povez
  appercevoir. Pourquoy nous vous prions de rechief et neantmoins mandons que
  ans dictes lettres, ne â quelque autre chose qui sur ce vous puisse estre
  escripte, mandée ou denuncée, vous ne vueillez obeir ne donner foy sans estre
  premierement acertenez de nostre voulenté sur ce, et par noz lettres signées
  de nostre main, car uostre entencion n'est pas de accorder la dicte cedule
  ainsi que elle gist, ne pour quelconque chose qui nous doye avenir consentir
  ne souffrir que vous ne les autres bons subgez de mon dit seigneur aiez autre
  gouverneur que mon dit seigneur et nous, et de ce ne doubtez. Et, appointées
  aucunes choses de pardeca que entendons briefment faire, nous nous pensons
  tirer et aler visiter les marches de par dela. Si vueillez tousjours estre
  bons et loyaux envers mon dit seigneur et nous, comme nous y avons nostre confiance.
  Et'au plaisir de Dieu nous recognoistrons vostre bonne loyauté tant que vous
  en serez tres contens ; et avecques ce faites tous diz prendre et, arrester
  tous telz chevaucheurs et messages, et iceulx bailler au dit seneschal, pour
  en estre par lui ordonné comme commandé le lui avons ; et souvent nous faites
  savoir de voz nouvelles, ensemble se choses voulez, et nous la ferons de tres
  bon tuer. Chiers et bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript en nostre chastel
  de Lezignen, le mur jour d'octobre.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[17].

   

  X. — Le Dauphin aux gens des comptes en Dauphiné

  30 septembre 1419.

  A nos amez et
  feaulx les gens des comptes et nostre procureur general en nostre païs du
  Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS,
  DUC DE BERRY ET DE TOURAINE ET CONTE DE POICTOU.

  Nos amez et feaulx, pour
  les grans et notables services que nostre amé et feal chevalier et conseiller
  messire Jehan Louvet, president de Prouvence, a faiz à Monseigneur et à nous,
  fait continueleinent en maintes manieres, et esperons que face ou temps
  avenir, et pi sit r certaines autres causes et consideracions à ce nous
  mouvans, nous lui avons donné les chasteaulx et chastellenies de Falavier, de
  Teiz, de Pierre et de Dominène, si comme il vous apparra par noz lettres sur
  ce faictes. Et pour ce que nostre plaisir est que le dit fun sortisse
  plenement son effait, nous vous mandons et expressernent engoignons que, ces
  presentes veues, incontinent, toutes excusacions cessans et autres choses
  arrieres mises, et non obstans quelconques contradicions, vous souffrez, en
  tant que à vous est, baillier et delivrer à nostre dit conseillier ou à ses
  procureurs pour lui, la possession et saisine des diz chasteaulx et
  chastellainies et des drois, fraiz et revenuez d'iceulx, et l'en laissiez
  joir et user pleiinement et paisiblement, ainsi que contenu est en nos dictes
  lettres, et gardés, comment qu'il soit, que en ce n'ait faulte ne delay
  aucun, quant que vous desirez nous faire plaisir et que doubtez nous courroucier,
  car se faulte y a, nous monstrerons à ceulx par qui l'empeschement y seroit
  fait le courroux et desplaisance que y prenrions, et se aucune chose estoit
  obmise à mettre en nos dictes lettres, pourquoy on porroit avoir occasion de
  delayer l'enterinement de noz dictes lettres, nous le y ferons mettre quant
  le nous ferez savoir. Et neantmoins ne voulons que pour ce l'enterinement de
  noz dictes lettres soit delayé, et creez et ajoustez foy en ce que vous en
  diront, de par nous, nos amez et feaulx conseillers l'evesque de Saint
  Papoul, le seigneur de Boschoilles[18], ausquelz nous avons chargié de vous en dire nostre
  volenté. Noz amez et feaulx, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Vierzon, le
  derrenier jour de septembre.

  CHARLES.

  CHASTENIER[19].

   

  XI. — Le Dauphin au gouverneur du Dauphiné

  6 octobre 1419.

  A nostre amé et
  feal chevalier, conseiller et chambellan le seigneur de Chassenage,
  gouverneur de nostre Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS,
  DUC DE BERRY ET DE TOURAINE ET CONTE DE POICTOU.

  Nostre amé et feal, nous
  vous avons autreffoiz signiffié que nous avons donné à nostre amé et feal
  chevallier, conseiller et chambellan messire Jehan Louvet, president de
  Prouvence, la terre de Theys et le chastel 'de Falavier, comme vous apparra
  par nos lettres sur ce, lesquelles vous portent et bailleront nos amez et
  feaulx conseillers l'evesque de Saint Papoul et le sire de Boschage ; et pour
  ce que nostre plaisir est et voulenté que nos diz dons et lettres sortissent
  leur plain effect, et brief, sans nul delay, nous voulons et vous mandons,
  sur le service que faire nous desirez et que nous voulez obeir et complaire,
  que icelles noz lettres vous incontinent mettez de point en point à execution
  selon leur forme et teneur, et aussi le faites ainsi faire par les gens de
  noz comptes de par dela, au regart de ce qui touche la chambre de nos diz
  comptes, et partout ailleurs où mestier sera, car se autrement vous ne autre
  le faisiez, au contraire de nostre dit don et voulenté, nous y prendrions un
  grant desplaisir. Voulons en oultre que vous aiez tousjours nostre dit
  conseiller le president, en tous ses affaires, pour singulierement
  recommandé. Nostre amé et feal, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Saint Aignen, le
  vie jour d'octobre.

  Et vueilliez au surplus
  croire nostre bien amé escuier et eschançon Pierre de Poisieu de ce qu'il
  vous dira de nostre part.

  CHARLES.

  MALLIERE[20].

   

  XII. — Le Dauphin aux habitants de Martigny

  4 janvier 1419.

  DE PAR LE REGENT,
  ETC.

  Vous gens d'eglise,
  bourgeois et habitans de la ville de Martigny les Nonnains[21], nous tenons vous avoir bien sceu nostre venue en
  ces marches. Et pour ce que ne savons quelle est vostre entencion, pour les
  manières qu'avez cy par avant tenues, nous vous mandons et commandons bien
  expressement, et sur la loyaulté, subgestion et obeissance que vous devez et
  estes tenuz faire à Monseigneur et à nous, comme son seul fils, que,
  incontinent ces lettres veues, les six ou les quatre plus notables d'entre
  vous, ayans pour tous les autres ample et suffisant pouvoir, venez parler à
  nous, où que soyons, pour nous rendre et faire, au nom de mon dit seigneur et
  nostre, telle obeissance comme faire devez, sachans de vray, et de ce vous
  assurons, que se ainsi le faictes, nous nous tiendrons à contens de vous, et,
  en mettant en oubly toutes choses passées, vous reputerons pour vrays et
  loyaux subgez, vous maintendrons par vous bien desormais gouvernant en nostre
  bonne grace, et ne souffrirons qu'à l'occasion des dictes choses passées
  aucun empeschement ou desplaisir vous soit fait, en corps, ne en bien, en
  general ne en particulier, en quelque manière que ce soit. Et par ces mesmes
  presentes donnons bonne seurté de sauf conduit à tous ceulx d'entre vous qui
  ainsi viendrons par devers nous, auxquels, ne à leurs gens ou chevaux, ne
  autres biens, ne voulons, ains defendons, que aucun empeschement ou
  destourbier leur soit fait ou donné, tant en venant et sejournant par devers
  nous, comme aussi en eulx retournant, pour quelque cause ou à quelque
  occasion que ce puist estre. Et ou cas que ainsi ne le ferez, et se
  prestement n'avons sur ce responce de vous quà nous doye estre agreable, nous
  vous voulons bien signifier et faire savoir que, sans plus vous en rescrire,
  nous y pourvoirons, par voie de fait et autrement, de tel et si prompt remède
  qne par effet connoistrez le desplaisir que nous y prendrons, et que trop
  tard sera de vous en repentir ou de vous donner sur ce autre conseil. Et afin
  que vous connoissiez que ce vient : de nous, nous avons escript nostre nom à
  ces presentes et icelles fait seeller de nostre seel de secret.

  Donné en la ville de Roanne
  en Forestz, le IIIIe jour de janvier mil CCCC XIX.

  CHARLES[22].

   

  XIII. — Le Dauphin aux habitants d'Avignon

  Vers le 7 mai 1420.

  A nos tres chiers
  et bien amez les scindis et conseil de la cité d'Avignon.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAUPHIN DE VIENNOIS.

  Tres chiers et bien amez,
  nous avons seue l'eschappement du soubzcrestain de Saint. Esprit, et les
  manieres que aucuns de vostre ville y ont tenues, en eulx demonstrant nos
  ennemis, de favoriser et soustenir l'ennemy de Monseigneur et nostre. Si vous
  faisons savoir que nous avons en nos mains ceulx qui l'ont delivré, dont nous
  vous requerrons que vous teniez saisiz de leurs personnes, ou nous vous
  monstrerons tellement le desplaisir que y aurons prins, que une autre fois
  aurez cause de vous garder de soustenir et porter les ennemis et rebelles de
  mon dit seigneur et de nous, qui en tous vos affaires, es temps passez, vous
  avons esté aidans et favori-sans. Et sur ceste matiere rescrivons à Nostre
  Saint Pere le Pape qu'il nous tiengne pour excusé de ce qui pourroit en
  advenir. Tres chers et bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous.
  Escript, etc.[23]

   

  XIV. — Le lieutenant du gouverneur et les gens du
  Conseil du Dauphiné au Dauphin

  29 août 1420.

  A nostre tres
  redoublé seigneur Monseigneur le Regent, Daulphin de Viennois.

  Nostre tres redoubté
  seigneur, nous nous recommandons à vous tant et si humblement comme plus
  povons, et vous Plaise savoir, nostre Ires redoublé seigneur, que, la grace
  Dieu, vostre pays de par deça est en bonne disposicion, et ont grant voulenté
  et affection les nobles et subgiez d'icellui de resister et contrester à la
  dampnable entreprinse de voz ennemis. Et pour ce faire ont esté assemblez les
  trois estas du pays, lesquels d'un commun accord et, consentement, bien
  voluntoirement et liberalment, ont deliberé de mettre à exequcion les provisions
  advisées pour la garde et tuhicion du dit pays, derrenierement envoyées par
  dela. Et en oultre, nostre tres redoubté seigneur, il est vray que, depuis
  ung pou de temps en ca, de la partie de Guillaume de Martel, ont esté
  presentées lettres à vostre conseil de par deça, scellées de vostre seel en
  las de soye et cire vert, par lesquelles vous lui donnez voz _chasteaulx de
  Saint-Laurent du Pont et de Meysieu, de quoy tout le conseil et les seigneurs
  de par deça dut esté moult esmerveilliez. Et pour vous informer, nostre Ires
  redoubté seigneur, de la verité, et nous excuser envers vous en acquitant nos
  loyaultez et seremens que avons au regart de vostre demaine, a esté la chose
  mise en conseil, veuz et visitez les tiltres anciens et la nature et qualité
  du fief et bornage, qui sont liges ; et par commune deliberacion de tous a
  esté cônclud que l'en ne povoit proceder à l'enterinement des dictes lettres,
  pour les causes qui s'ensuivent. Premierement, car vostre advocat fiscal
  s'est opposé contre les dictes lettres et a requis estre oy, laquelle chose
  lui a esté octroyée, comme raison est. Secondement le dit chastel de Saint
  Laurent doit hommage lige, et ne le porroit nul tenir qui feust homme
  d'autruy, par les ordonnances et coustumes de votre dit pays du Daulphiné.
  Tiercement, le dit chastel est une des clefz du pays et en frontière contre
  le pays de Savoye, et la plus principalle, et par laquelle vostre dit pays
  pourroit estre perdu. Et si a l'en despendu de vostre finance plus de vim
  frans pour reparer et. emparer le dit chastel. Et murmurent moult fort
  plusieurs des nobles du pays et subgiez de ceste matiere, et leur semble bien
  estrange, attendu voz affaires et ceulx de ce pays. Et pour vous, estant
  embesoignié et occupé comme à present estes, ce ne seroit pas chose
  honnourable et prouffitable de diminuer et aliener vostre domaine de par
  deça, qui vous est si bien seant comme chascun scet. Et mesmement seroit
  charge à ceulx qui le poursuivent, car, quant vous serez au dessus de voz
  besoignes, qui sera bien brief au plaisir de Dieu, vous pourrez plus
  franchement et seurement donner et eslargir de voz biens à ceulx qui bien
  vous auront servi. Et double l'en par deça que, se la chose venoit à effect,
  qu'il n'en advenist un grant inconvenient irreparable. Si vous supplions,
  nostre tres rédoubté seigneur, que sur ce il vous plaise nous avoir et nous
  tenir pour excusez, et nous mander et commander voz bons plaisirs et
  c,ommandemens, et nous sommes et serons tousjours presti, au plaisir de
  Nostre Seigneur, de les accomplir, comme tenus y sommes et faire le devons.
  Nostre tres redoublé seigneur, le benoist Filz Saint-Esprit (sic) vous ait en
  sa saincte garde.

  Escript à Saint-Marcellin,
  le XXIXe jour d'aoust.

  Voz tres humbles et
  obeissans serviteurs :

  LE
  SIRE DE SAINT-AHOM,

  Chevalier, lieutenant du seigneur de la Fayette,
  gouverneur,

  ET LES GENS DE VOSTRE
  CONSEIL EN VOSTRE PAYS DU DAULPHINÉ[24].

   

  XV. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil et
  des Comptes en Dauphiné

  11 septembre 1420.

  A nos amez et
  feaulx le gouverneur ou son lieutenant et les gens de nostre conseil et des
  comptes de nostre pays du Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT
  DAULPHIN.

  Noz aurez et feaulz, nous
  avez sceu par nostre amé et feal conseiller et chambellan Guillaume de Martel
  le reffuz et difficulté que faiz lui avez de le mettre et retenir en
  possession de certains chasteaulx de nostre Daulphiné, el, de obtemperer à
  noz lettres patentes à lui sur ce octroyées, en las de soye et cire vert,
  lesquelles vous a fait presenter ; dont nous donnons merveille, veu que, par
  la teneur de nos dictes lettres, ainsi autentiquement passées et deliberées
  en nostre presence et conseil, vous est peu apparoir de nostre entencion et
  voulenté. Si voulons et nous plaist, et de rechief, par ces presentes signées
  de nostre main, vous mandons et commandons bien expressement et merles que,
  sans plus de delay ou difficulté, vous le dit Guillaume, nostre conseiller, ou
  son procureur pour lui, recevez à la possession d'iceulx chasteaulx, dont il
  nous a fait les foy et hommage, et l'en laissiez et souffrez paisiblement
  joir, tout selon la teneur de nos dictes lettres faisans de ce mention. Et
  faites du tout cesser le deet ou opposition sur ce mis par nostre procureur
  ou advocat fiscal du dit pays, car tel est nostre plaisir ; et ainsi le lui
  ordonnons et commandons par ces mesmes presentes. Si en faites tant à ceste
  fois que plus n'en doyons oïr parler, car plus que tout nous sentons attenuz
  au dit Guillaume, et ne l'avons fait sans cause ne sans grant advis et
  deliberacion. Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript en notre chastel de
  Mehuu sur Yevre, le XIe jour de septembre.

  CHARLES.

  PICART[25].

   

  XVI. — Le président Louvet aux gouverneur et gens du Conseil
  en Dauphiné

  16 septembre 1420.

  A mes tres
  chiers et honnourez seigneurs monseigneur le gouverneur, lieutenant du
  gouverneur, et messeigneurs du conseil du Daulphiné.

  Tres chiers et honnourez
  seigneurs, je me recommande à vous tant comme je puis, et vous plaise savoir
  que Guillaume de Martel si a dit à Monseigneur comment vous ne lui avez voulu
  executer ses lettres du fait des chasteaulx que mon dit seigneur lui a
  donnez, en soy complaignant très fort, pour ce qu'il lui semble que tout ce
  qu'on a fait on ne l'a fait que pour delayer, a requis à Monseigneur que sur
  ce vous vueille escrire. Si vous en rescript mon dit seigneur, et en verité
  il auroit tres grant plaisir et voulenté de faire du bien au dit Guillaume,
  car il y est bien tenu. Messeigneurs, le dit Guillaume est bien content de
  donner toutes les seurtez, ou de lui, ou de ses enfans, qui possibles seront
  en ceste matiere. Et pour ceste cause va il presentement par devers vous. Je
  vous prie tant comme je puis que vueilliez faire la besoingne du dit
  Guillaume, et le expediez briefment, car je scay certainement que Monseigneur
  a bien besoin de lui ; car en venté je scay certainement que Monseigneur sera
  de lui et des siens bien et loyaument servi. Et si croy que les faiz de
  Monseigneur de par dela n'en vauldront point pix, car je ne faiz point de
  double qu'il ne aime mieulx Monseigneur que seigneur du monde. Tres chiers et
  honnourez seigneurs, se chose vous plaist moy mander, que je le puisse, je le
  feray de tres bon tuer. Et. je prie à Nostre Seigneur qu'il vous doint bonne
  vie et longue.

  Escript à Mehun sur Yevre,
  le XVIe jour de septembre.

  Le vostre,

  J. LOUVET, SEIGNEUR DE THEYS ET DE FALAVIER[26].

   

  XVII. — Le seigneur de Chaumont-Quitry et le vicomte de
  Narbonne aux maréchaux de France et au maréchal du Dauphin

  29 janvier 1421.

  A nos tres
  chiers seigneurs et freres les mareschaux de France et le mareschal de
  Monseigneur le Regent.

  Messeigneurs les
  mareschaux, nous nous recommandons à vous, et sommes arrivés ce soir icy, entre
  sept et huit heures, et sommes entrés dedans la ville le plus secretement que
  avons peu, pour esperance de demain au matin combatre les ennemis qui
  estoient devant ceste ville. Mais ils mit esté plus gracieux, car bien deux
  heures après nostre venue, ils ont mis le feu en leurs logis, et s'en sont
  ales, et ont laisssié leurs canons et autre cariage. Et demain au matin, au
  plaisir de Dieu, est l'entencion des chevaliers et escuiers qui sont icy, et
  de nous avecques, de leur porter la bataille devant Joigny, où nous pensons
  qu'ils se sont retrais. Et nous semble par le rapport de ceux du païs que se
  Monseigneur envoie hastivement par deça mil ou mil cinq cens combatans, ou
  plus, en quoy il y ait une partie d'Escossoys, que l'on avitaillera ceste
  ville, et prendra l'en grant cop de forteresses, et faira l'en d'autres
  explois qui seront au tres grant bien, honneur et prouffit de Monseigneur et
  desole de ses ennemis. Et vous plaise de ce conseiller Monseigneur qu'il y
  pourvoie hastivement, ou nous faire assavoir son bon plaisir. Nostre Seigneur
  vous doint tout ce que vostre cuer desire.

  Escript à Villeneuve le
  Roy, ce vingt et neufiesme de janvier, une heure après minuit.

  G. DE CHAUMONT. G. DE NERBONNE[27].

   

  XVIII. — Le Dauphin aux habitants de Tours

  20 mars 1421.

  A nos tres
  chiers et bien amez les bourgois, manans et habitons de nostre ville de Tours.

  DE PAR LE REGENT LE ROYAUME, DELPHIN DE VIENNOIS.

  Tres Chiers et bien amez,
  nous sçavons certainement que de toutes vos jouissances vous avez monstré et
  monstrez par effet la bonne et, loyale voulenté que avez à Monseigneur et à
  nous, et à l'encontre des Anglois nos ennemiz, dont nous vous mercions ; et
  soyez certains que le recongnoistrons envers voz tous en temps et en lieu. Et
  vous prions tres acertes que continuez, en vous tousjours tenant en
  l'obeissance de mondit seigneur et de nous, et en resistant de toute force à
  l'encontre de noz diz ennemiz, et en donnant tout aide et faveur à noz genz
  estant et alans entre les rivières du Loir et de Loire, en esperance de iceux
  combattre nos diz ennemis. Et souvent nous rescripviez des nouvelles, et nous
  vous en saurons bon gré. Tres chiers et bien amez, Nostre Seigneur soit garde
  de vous.

  Nostre entencion est
  d'estre briefment, au plaisir de Nostre Seigneur, à toute pUissance par dela,
  pour donner confort à vous et aux autres bons et loyaulx subgiez de
  Monseigneur et de nous, et pour quer (sic) nos
  diz ennemiz.

  Escript en nostre chastel
  de Poictiers, le XXe jour de mars.

  CHARLES.

  CHASTENIER[28].

   

  XIX. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil en
  Dauphiné

  15 avril 1421.

  A nos amés et
  feaulx le gouverneur et les gens de nostre conseil et des comptes et nostre
  tresorier yeneral de nostre pars du Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT DAULPHIN.

  Nos amés et feaulx, nous
  avons sceu comment vous avés fait difficulté de bailler plenement à nostre
  amé et feal conseiller et chambellan Guillaume d'Avaugour, ou à Philippon
  Chanteprime pour lui, la possession et saisine de nostre chaste ! du Bris et
  de la garde et gouvernement d'icellui que avons bailliez au dit Guillaume
  d'Avaugour, se le dit Philippon ne vous prometoit de rapporter caucion, comme
  il est aeoustumé de faire par dela. Si vous faisons savoir que, en greigneurs
  choses, avons toute confiance de la personne du dit d'Avaugour, lequel, comme
  bien savés, est continuelement occupé entour nous en nostre service, telement
  que par dela ne pouroit bonnement aler, pour baillier la dicte caurion. Et
  pour ce voulons et nous plaist que, de la promesse que vous en avoit pour lui
  faicte le dit Philippon, le tends quicte et deschargé, et que vous faictes et
  souffrés nostre dit conseiller, et le dit Philippon pour lui, joir à plain de
  la dicte capitainerie, sans plus vous arrester en aucune maniere au bail de
  la dicte caucion, car tele est nostre volonté, non obstans les statua et
  ordenances gardés par dela, et quelconques ordonnances, mandemens ou
  deffences sur ce faictes au contraire. Et affin qu'il vous appere que ce
  procede de nous, nous avons escript nostre nom à ces presentes.

  Escript à Chinon le XVe
  jour d'avril.

  CHARLES.

  PICART[29].

   

  XX. — Jean Caille aux conseillers de la ville de Lyon

  5 mai 1421.

  A mes tres
  chiers et honourés seigneurs les conseillers de la ville de Lion.

  Mes tres chiers et honourés
  seigneurs, moy estant par desa, j'ai veu serteines cedules qui sont esté
  misses que tous seux qui sont venus à test presant consule ce venient
  souscripre en l'osteil maistre Guillaume Faverot, segreteyre de Monseigneur.
  Si ai çeu que de Lion n'y a esté personne, ni par monseigneur l'arsevesque, ni
  par la ville ; dont mes seigneurs du Conseil de monseigneur le Regent
  sont bien esbays et tres malcontans. Et pour ce que je en al oy parler en
  maniere qui n'est pleissant ne belle, je vous envoye le present pourtour,
  afin que vous ayés cause de pourvoir à vostre excusacion. J'ai entendu 'que
  monseigneur de Lyon c'est tramis excuser, dont y ne sont pas contans, et suis
  esbays que einsy ne l'avés feit, combien que je ne le say pas pour vray, mès
  demein, au pleissir de Dieu, le sarey, et qui est chargié de faire son excusacion.

  Meintenant sont venues
  lettres de par monseigneur le Regent, contenans que Monseigneur est au Mans ;
  que le frere du duc de Bretagnie vient a li au dit lue, à IIm combatans. Les
  Engleis sont à XII milies du Mans. Messeigneurs les mareschaux mandent tous
  cappitaines qui voudront venir à la journée des Engleis qui s'avancent. L'on
  tient embrief nous gens asembleront avec les Engloys. Monseigneur mande que
  checun soit en debvocion, et pour ce, se ferra demain soulenne prosession en
  ceste ville. Le consule de-mourra jusques venredi, que sera ixo jour de may.
  Ce chause vous pleit à moy commander que fere puisse, au bien, honeur et
  profit de la ville, je suis pres de le fere de bon tuer, comme Dieu seit, qui
  soit garde de vous.

  Escrispt à Aste, le Ve jour
  de may.

  Vostre
  serviteur, JEHAN CAILLE.

  De Lenguadot, Berry, Poyto,
  Thourreyne, des conseilliers de monseigneur de Bourbon et de Madame hont
  tramis par desa que li a seigneur competemant. Autre ne vous escript pour le
  presant.

  Escript à Aste comme dessus[30].

   

  XXI. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil et
  des Comptes en Dauphiné

  15 mai 1421.

  A nos unies et
  feaulx conseilliers les gouverneur et yens de nostre conseil et des comptes
  de nostre pays de Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Noz amez et feaulx, nous
  avons nouvellement baillié et delaissié nostre amé et feal conseillier et
  chambellan le president de Provence noz chaste !, ville et chastellenie de
  Meulhon, pour les causes que pourrez veoir par noz lettres patentes que sur
  ce vous envoyons. Si voulons et vous mandons tres expressement, et sur tant
  que avez à nous obeir, que, incontinent et sans aucun reffus ou difficulté,
  vous faites berner et delivrer à nostre dit conseillier et chambellan, ou à
  ses gens pour lui, la possession et saisine des dictes villes et chaste !,
  sans pour ce les renvoyer par devers nous, car vous pouvez penser, et aussi
  le congnoisterez vous assez par noz dictes lettres, que ce n'avions fait sans
  grant cause et deliberacion. Et quelque reffuz ou difficulté que en feissiez,
  si les lui ferions nous finalement delivrer, et n'en demourrions pas à
  contens de vous. Si gardez bien que faulte n'y ait. Nostre Seigneur soit
  garde de vous.

  Escript en la ville du
  Mans, le XVe jour de may.

  CHARLES.

  PICART[31].

   

  XXII. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  30 mai 1421.

  A nos chiers et
  bien amez les bourgois et habitans de Lyon.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS,
  DUC DE BERRY, DE TOURAINE ET CONTE DE POICTOU.

  Chiers et bien amez, comme
  nous, estans derrenierement en la ville de Selles, eussions, par l'advis et
  deliberacion de plusieurs prelas, nobles et autres gens notables ilec
  assemblez, ordonner mander et assembler gens de tous estas en la ville de
  Clermont en Auvergne, au premier jour de may derrenierement passé, pour
  adviser et prendre conclusion ilec sur ce qui nous estoit et est neccessité
  de faire pour le recouvrement de la personne de Monseigneur, et de sa
  seignourie et nostre, et le relievement de ses subgiez, et pour lors eussions
  eu et avions en voulenté et entencion d'entre ausdis jour et lieu. Mais
  depuis, en poursuivant la bonne fortune qu'il a pieu à Dieu rostre createur
  de nous faire avoir en victoire contre noz anciens ennemis à la journée de
  Bauge, avons esté conseilliez de aler et entrer eu nostre personne ou pais de
  Normandie à puissance, pourquoi n'avons peu estre aus dis jour et lieu de
  Clermont. Et pour ce y avons envolé aucuns de noz conseilliers, pour ilec
  proposer et dire aus dictes gens qui y seroient assemblez noz voulenté et entencion
  sur ce que desirons à faire, à l'aide de Dieu, et aussi pour declairer les
  charges que, pour le paiement et souldoyement des gens d'armes estans en
  nostre compaignie, en grant nombre, avions à faire et supporter, en requerant
  aide, conseil et consort. Et finablement nous a esté octroyé et accordé au
  dit lieu de Clermont, par les gens des nt estas, un aide de VIIIc M livres
  tournois : c'est assavoir par les gens d'eglise estans en l'obeissance de mon
  dit seigneur et de nous en Languedoil, C M livres tournois, et par les gens
  lays et seculiers estans en icelle obeissance en Languedoil, VII mil livres
  tournois. Et pour ce que le dit aide ne pourroit pas si tost ne si
  promptement estre cueilli et receu comme besoing nous est pour contenter,
  souldoyer et entretenir les gens d'armes, et que la revenue de noz finances
  ne puet pas à ce souffire,- avons advisé, pour avoir plus promptement finance
  pour les affaires dessusdiz, de prier et requerir plusieurs de noz bons et
  loyaulx subgiez de plusieurs bonnes villes que, par emprunct ou autrement,
  nous vueillent secourir et aider à ce besoing, et nous prester certaines
  sommes d'argent pour emploier en ce que dit est, afin que, par default de
  paiement des dictes gens d'armes, et le departement d'iceulx, aucuns inconveniens
  ne puissent advenir, et entre les autres à vous de la somme de dix mil livres
  tournois. Si vous prions, tant acertes que nous pouvons, et neantmoins
  mandons, sur l'amour et feaulté que vous avez et devez avoir à mon dit
  seigneur et à nous, que de la dicte somme de dix mil livres tournois vous
  nous vueilliez promptement faire finance sur aucuns de vous en petit nombre,
  et icelle bailler à Pierre Chevrier, que commis avons en l'esleetion de Lyon
  pour recevoir la part et porcion qui, à cause du dit aide, y sera imposée et
  assise. Et sans aucun default elle vous sera rendue des premiers deniers qui
  paiez et reçeus seront à cause du dit aide en la dicte eslection par le
  commis dessus dit, qui vous en fera et baillera sa lettre obligatoire de nous
  en bailler et faire avoir tele quictance qu'il appartendra, et sur
  quelconques villes ou parroisses que bon vous semblera de ladicte eslection.
  Si ne nous vueilliés de ce faillir à nostre besoing, et de ce que faire en
  vouldrés rescrivez à noz amez et feaulx conseilliers sur le fait du dit aide,
  estans à Bourges, pour le nous noctifier. Chiers et bien amez, Nostre
  Seigneur soit garde de vous. Escript à la Ferté Bernard le penultieme jour de
  may.

  FAVEROT[32].

   

  XXIII. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil et
  des Comptes en Dauphiné

  28 juin 1421.

  A nos amez et
  feautx les gouverneur et gens de nostre conseil et des comptes en nostre pays
  de Dauphiné.

  DE PAR LE REGENT LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Noz amez et feaulx, par noz
  lettres patentes que vous envoyons vous pourra apparoir comment, pour
  certaines causes, nous avons reprins et remis à nostre demaine noz chastel et
  chastellenie de Meulhon, que avions venduz et transportez à nostre amé et
  feal conseiller et chambellan le sire de Mirandol, et en ce lieu lui avons
  baillié noz chastel et chastellenie de Nyhoms. Si voulons et vous mandons
  expressement que vous bailliez et faictes avoir au dit sire de Mirandol, ou à
  ses gens pour lui, la possession et saisine des diz chastel et chastellenie
  de Nyhoms, et l'en faites et souffrez joir et user selon la fourme et teneur
  de noz dictes lettres patentes, sans y mettre aucune difficulté ou delay,
  car, se vous le y mettez, si lui ferons nous en la fin avoir, et n'en
  demourrons pas à conteras de vous. Pourquoy, gardez bien qu'il n'y ait
  faulte, car ceste chose n'avons pas faicte sans grant cause et deliberacion
  de conseil, comme vous povez assez penser. Noz amez et feaulx, Nostre
  Seigneur soit garde de vous.

  Escript en nostre ost
  devant Galardon, le XVIIIe jour de juing.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[33].

   

  XXIV. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  9 juillet 1421.

  A nos tres
  chiers et bien amez les biens d'eglise, bourgois, manane et habitans de la
  ville de Lyon.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Tres chiers et bien amez, pour
  ce que nous savons que tousjours desirez oir et savoir de noz nouvelles, nous
  avons chevauchié par le pais de Beausse, et icellui recouvert, et mis en
  nostre obeissance pluseurs places, comme Galardon, Nogent le Roy, Maurepas et
  autres, et tant que aujourdui en y a peu à nous contraires de cy à Paris.
  Avons esté devant la ville de Chartres, et leur avons gasté en la plus grant
  partie leur vivres et blez. Et depuis que l'adversaire d'Angleterre est
  descendu et retourné à Calais, avons tenu les champs par trois sepmaines ; et
  voyans que, pour la grant chierté et deffaut de vivres et l'indisposicion du
  temps, tant de maladie comme autrement, les gens de nostre compaignie se
  departoient chascun jour, et que, pour la grain garnison qui est audit lieu
  de Chartres, d'Anglois et d'autres, n'y pouryons lors bonnement prouffiter,
  nous avons ramené jusques cy nostre compagnie. En àttendant que vouldra faire
  nostre dit adversaire ne quel chemin il vouldra faire, et sceu de son
  convine, nostre entencion est, nostre compaignie jointe avec celle de beau
  cousin Richart de Bretaigne et autres que nous envoyons presentement, haster
  de l'aler querir quelque part que savoir le pourrons. Car soiez tous certains
  que nostre dit adversaire n'a pas amené en tout IIIIm combatans, et n'a pas
  puissance de povoir grever aucunes des bonnes villes de nostre obeissance. Et
  aussi nous entretenons et tousjours nous entretendrons ensemble compaignie
  puissant pour lui resister, et secourir partout où il vouldroit porter
  dommaige. Si vous notiffions ces choses, vous prians que tousjours vueilliez
  garder vostre loyauté envers Monseigneur et nous, comme y avons nostre
  confiance, et entendre diligemment à la garde, reparacions et bon
  gouvernement de vostre ville, en maniere que, par deffaut de ce, aucun
  inconvenient ne s'en puisse ensuir. Et tousjours vous signifirons de noz
  nouvelles, ainsi que elles seurvendront. Tres chiers et bien amez, Nostre
  Seigneur soit garde de vous.

  Esrript à Vendosme, le IXe
  jour de juillet.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[34].

   

  XXV. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil et
  des Comptes en Dauphiné

  20 août 1421.

  A nos amez et
  feaulx les gouverneur el yens de nostre conseil et des comptes en nostre pays
  du Dauphiné.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Nos amez et feaulx, nous
  avons sceu la difficulté que ceulx de Nyoms ont faicte à l'execucion de noz
  lettres par nous octroyées et bailliées à nostre amé et feal conseiller et
  sire de Mirandol, sur le joyssement de nostre dicte ville de Nyoms, jusque à
  la restitucion de certain prest qu'il nous a fait, comme par ycelles et
  autrement vous est apparu. Dont, comme bien leur eserivons, sommes Ires
  desplaisans et mal contens d'eulx, et se plus y font reffuz, nous voulons et
  vous mandons Ires expressement, et sur tant que nous devez obeir, que vous y
  procedez à l'encontre d'eulx par voye de fait, et en faites telle punicion
  que ce soit exemple aux autres, car autrement, et se la chose estoit par vous
  differée, nous n'en serions pas contens. Et toutes voyes, quoy qu'ilz en facent,
  gardez comment qu'il soit que, incontinent et sans autre delay, vous lui
  bailliez et delivrez reaument et de fait la possession du chastel, et qu'il
  n'y ait aucun deffault, toutes excusacions cessans, car tel est nostre
  plaisir. Nos amez et feaulx, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Amboise, le XXe
  jour d'aoust.

  CHARLES.

  PICART[35].

   

  XXVI. — Le Dauphin aux habitants de Nyons

  20 août 1421.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Chiers et bien amez, nous
  avons bien entendu par nostre amé et feal conseiller le sire de Mirandol,
  auquel par noz lettres patentes et pour les causes en ycelles contenues
  avions baillié et delaissié à certain temps, et par manière de gage
  seulement, noz chastel, ville el chastellenie de Nyoms, que ja soit ce que
  noz dictes lettres lui aient esté expediées par le gouverneur et gens de
  nostre conseil et des comptes de nostre pays du Dauphiné, et que de ce et de
  nostre dicte ordonnance et voulenté vous soit deuement apparu, ce ueanmoins
  vous, de vostre simple voulenté, ou les aucuns de vous, n'y avez voulu obeir
  et avez esté reffusans et contredisans à l'execution de nos dictes lettres,
  dont assez ne nous povons merveiller ; et tant que faire se peut, en sommes,
  et non sans cause, mal contens, car en ce faisant n'avez pas donhé bon
  courage ou exemple aux autres noz subgiez de nous obeir et secourir à noz
  affaires et besoings, se pour yceulx advenoit que nous voulsissions engaigier
  chose ou aidier de ce qui seroit nostre. Et toutes voyes ne povons nous
  considerer quelle cause vous peut avoir meu de ce fere, car se vous doubtez
  que, à l'occasion et ou contempt de nostre dit conseiller, feussiez par
  aucuns plus grevez et opprimez, vous povez bien penser que, pour l'affection
  si singuliers que avons à lui, et plus que à nul autre de son estat, nous
  vous vouldrions en sa faveur porter et soustenir envers et contre tous, et
  vous avoir de tant que seriez en sa main plus especialement recommandez que
  devant ; et de lui-mesmes et des siens pourriez estre grandement secourus, confortez
  et supportez. Et se vous avez ymaginacion de retraindre à. partir hors de noz
  mains, vous n'en partez en riens par ce faisant, car se vous estes à lui et
  soubz lui, vous n'en laissiez pas à estre à nous et soubz nous ; car qui est
  à lui nous reputons bien estre à nous. Et avecques ce ne nous avons bailliez
  à lui si non à temps et terme, qui pas ne sera long, car desja avons advisé
  par autre maniere sur le fait de sa recompensacion, et bien brief le ferons
  de son prest contenter ; et par ainsi revendrez comme devant à nostre dicte
  main. Mais puisque ce lui avons enconvenancié pour sa seurté, et jusques au
  parfait de son dit payement, nous voulons qu'il se face. Si gardez, comment
  qu'il soit, et sur tant que nous devez obeir et complaire, que, sans plus de
  delay ou difficulté, vous obtemperez à l'execucion et enterinement de nos
  lettres devant dictes, car autrement et se par vostre faulte et desobeissance
  y convient pourveoir par autre voye, nous vous en ferions si griefvement
  punir que ce seroit exemple à tous autres. Et de ce ne faites pas doubte.

  Escript, etc.[36].

   

  XXVII. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil en
  Dauphiné

  9 novembre 1421.

  A nos amez et
  feaulx les gouverneur et gens du conseil de nostre pays du Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Noz aurez et feaulx, pour
  aydier à soustenir l'estat de nostre tres chier et amé cousin le bastard
  d'Orliens, et autres charges que pour nostre service lui convient
  continuellement supporter, tant en nostre guerre comme autrement, et à ce que
  plus honourablement se puisse maintenir en nostre compaignie, de nostre
  volonté, eue sur ce grande et meure deliberacion, lui avons donné, ainsi que
  par noz lettres patentes sur ce faictes vous pourra plainenent apparoir, les
  terres, chastellenies, chasteaulx, ensemble les fruiz et emolumens,
  appartenances quelxconques des chasteaulx et chastellenies de Vaunbonoys,
  Retier, Antrisques, le Perier, Clays, et generalement toutes les terres,
  chasteaulx, villes et autres appartenances de la dicte terre de Vaunbonoys,
  estans au bailliage de Gresevodain en nostre pays du Daulphiné. Si vous
  mandons et expressement enjoignons, et à chascun de vous, sur tout le plaisir
  et service que faire nous voulés, que à nostre amé et feal maistre Symon
  Charles, maistre des requestes de nostre hostel, procureur de nostre dit
  cousin, porteur de cestes, et lequel pour ceste cause nous envoyons par
  devers vous, vous vueilliez incontinent bailler et delivrer ou faire baillier
  et mettre à plaine délivrance les dicte-, terres, en instituant ledit
  procureur et luY baillant plaine saisine et possession d'icelles, non obstant
  privilegez, libertez, franchises. ou ordonnances quelxconques de nostre dit
  pays, ou des dictes terres et de chascune d'icelles, à ce contraires ; et gardez
  que en ce n'ait aucune faulte ou delay, sur peine de encourir nostre
  indignacion. Si en faictes tant que vous en doions savoir gré, et que n'ayons
  cause d'y faire pourveoir, en vostre deffault ou delay, par autre manière ;
  et au surplus croire le dit maistre Symon en ce qu'il vous dira de par nous
  touchant nostre dit octroy et don, et lui donner au dit fait confort, aide, conseil,
  en ce qu'il vous requerra de par nous. Noz amez et feaulx, Nostre Seigneur
  vous ait en sa saincte garde.

  Escript à Bourges, le IXe
  jour de novembre.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[37].

   

  XXVIII. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  1er décembre 1421.

  A nos chiers et
  bien amez les gens d'eglise, consuls, bourgoys, manans et habitans de la
  ville de Lyon.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Chiers et bien amez, pour
  remonstrer à vous et autres gens du pais de Lyonnais, tant gens d'eglise
  comme nobles et autres, certaines choses touchans le tres grant bien de
  Monseigneur, de nous, de ceste seigneurie, et de vous mesmes, et vous informer
  de la provision advisée pour faire cesser les pilleries et roberies qui
  aujourduy se font en ce royaume, afin que les laboureurs puissent faire leur
  labour, marchandise avoir son cours et le peuple vivre eh paix et
  transquillité, nous avons en nostre conseil ordonné et appoinctié certains
  nos conseillers estre en la ville de Lyon le VIIIe jour de janvier prouchain
  venant. Si vous requerons, et neant moins mandons et expressement commandons,
  sur la foy, loyaulté et obeissance que devez à mondit seigneur et à nous, que
  aus diz lieu et jour vous envoyez aucunes notables personnes d'entre vous, en
  tel nombre que bon vous semblera, pour oir ce que par nos diz conseilliers
  sera dit et remonstré de nostre part. Axans toutes fois ceulx que ainsi
  envoyerez à la dicte assemblée puissance souffisant de consentir et acorder
  de par vous ce que pour le bien de ce royaume et de toute la seigneurie y
  sera ordonné et appoinctié. Et en ce ne faites faultes quelxconques. Chiers
  et bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Bourges, le
  premier jour de decembre.

  CHARLES.

  BUDÉ[38].

   

  XXIX. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  17 avril 1422.

  A nos chiers et
  bien amer les conseillers, bourgois et habitons de la ville de Lyon.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAULME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Chiers et bien amez, nous
  avons receu vos lettres, et oy ce que vostre procureur, porteur d'icelles,
  nous a exposé de vostre part, tant sur le fait de l'abstinence de guerre qui
  par dela avoit esté avisée que sur le fait de voz foires. Sur quoy vous faisons
  savoir, au regart de la dicte abstinence, que, veu et consideré la guerre que
  nous font chascun jour les Bourguignons es parties de par deça, comme entour-
  La Charité et ailleurs, où ilz se sont assemblez pour nous vouloir à tout
  effort grever, nous sommes semblablement deliberez de les grever et opprimer
  en toutes marches, et ne voulons point que, tant qu'ilz nous feront telle
  guerre, aucune abstinence soit prise avec eulx ou pais de par dela ; mais
  voulons et nous plaist que on leur resiste et porte tous dommaiges possibles,
  et ce escripvons plus au long à nostre seneschal ; et la cause en partie
  pourquoy le faisons, si est plus pour le bien et seurté du dit pais de par
  dela et de vous mesmes que autrement, car durant la dicte abstinence, se
  prise estoit, ilz s'efforceroient cauteleusement, comme bien l'ont de
  coustume, de prendre aucunes places et autrement nous faire prejudice, et à
  vous aussi, plus tost et trop plus aiséement que se l'en se tenoit sur sa
  garde ; et quant les frontières seront bien establies, comme ainsi
  l'entendons faire, nous vous garderons bien qu'ilz ne vous pourront guerres
  grever. Quant au fait des foires, nostre entencion est de vous entretenir en
  toutes voz franchises et libertez, et mesmement, en tout ce que, à celle cause
  et autrement, vous avons octroyé, et de vous avoir en tous voz affaires en
  especiale recommandacion, comme bien le valez, et l'avez desservi envers
  Monseigneur et nous. Et de ce ne devez faire doubte. Chiers et bien amez,
  Nostre Seigneur soit garde [de] vous.

  Escript à Bourges, le XVIIe
  jour d'avril.

  CHARLES.

  PICART[39].

   

  XXX. — Le Dauphin aux gouverneur et gens du Conseil et
  des Comptes en Dauphiné

  27 avril 1422.

  A nos amez et
  feaulx les gouverneur, gens de nostre conseil et des comptes et au tresorier
  de nostre Daulphiné.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAULME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Noz amez et feaulx, nons
  receusmes naguerres les lettres, escriptes à Grenoble le vite de ce moys, par
  lesquelles, entre autres choses, nous faites savoir pour votre excusacion les
  causes et raisons pour lesquelles avez differé de bailler la possession du
  chastel de Saint-George d'Esperance au procureur de nostre amé et feal
  conseiller le Borne Caqueren, à qui l'avons donné et delaissié, comme par noz
  lettres patentes sur ce faictes vous est apparu : c'est assavoir pour ce que
  noz dictes lettres ne faisoient aucune mencion de l'anullacion d'un autre don
  par nous paravant fait au dit Borne de nostre chastel de Cayras, et que son
  dit procureur ne vous a point baillées et rendues noz lettres d'ieellui don,
  ne aussi celles de la pension de vc florins par nous autreffoiz octroyée à ycellui
  Borne, que pensez pour ce estre adnullée. Sur quoy, et aussi sur la qualité
  du fief que devra pour cc fere le dit Borne, demandez savoir nostre voulenté
  et bon plaisir, et où voulons que ledit fief se face, ou par deça ou par
  dela. Si vous faisons savoir que, des delays si somptueux par vous ainsi
  donnez, sans grant cause, au dit Borne, nostre conseiller, sommes tres mal
  contens, car il nous a bien tant desservi que lui doyons mieulx fere. Pour ce
  voulons, et expressement vous mandons et commandons ceste foys pour toutes,
  que, sans plus de dilacion ou excusance, vous, à sou dit procureur, en
  faisant pour et au nom de lui tel fief et hommage comme d'ancienneté la place
  le requiert et le doit, sans plus avant le seurquerir, et lequel fief voulons
  estre ainsi par vous reçue, vous bailliez et delivrez realement et de fait la
  possession et saisine du dit chastel de Saint-George et de ses appartenances,
  tout selon la forme et teneur de noz dessus dictes lettres. Et ne vous
  arrestez point au fait de la dessus dicte pension, car ce ne vous touche en
  riens, et vous en devez bien rapporter à nous. Et quant au premier don du dit
  Cayras, c'est bien nostre entencion qu'il soit voyrement adnullé. Et, se
  mestier est, le dit Borne vous en fera rendre et bailler noz dictes lettres,
  combien que pour ce ne vous y deussiez estre arrestez, car il y a renoncié en
  noz mains. Si gardez, comment que ce soit, et sur peine d'encourir nostre indignacion,
  que ne vous en faciez plus rescrire, et que le dit Borne n'ait pour ce cause
  de soy complaindre de nous et de nostre service, car nous y prendrions telle
  desplaisance que bien le perceuvriez. Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Bourges, le XXVIIe
  jour d'avril.

  Et quand vous baillerez la
  dicte possession au dit procureur de nostre dit conseiller, bailliez lui et
  delaissiez par inventoire toute l'artillerie, vivres, et, autres habillemens
  estans de par nous dedans le dit chaste', sans aucunement le desamparer de
  chose qui y soit, jusque à ce que plus à plain sachiez nostre voulepté et
  ordonnance sur ce.

  Escript comme dessus.

  CHARLES.

  PICART[40].

   

  XXXI. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  10 juin 1422.

  A nos tres
  chiers et bien aines les conseillers bourgoiz et habitans de la ville de Lion.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Tres chiers et bien amez,
  pour vous exposer et de par nous notifier aucuns advis euz et deliberez en
  nostre grain conseil, pour le relievement et reparacion des Brans
  inconveniens par vous et les autres bons vassaulx et subgiez de ceste
  seigneurie supportez, à cause de l'afoiblissement des monnoies, et sur ce et
  autres choses touchans et regardans le tres grant bien de toute la chose
  publique, et aussi le fait et conduite de la guerre pour le temps avenir, par
  manière non tant grevable à un chascun comme a esté celle des dictes
  monnoies, avons chargié aucuns de nos plus especiaulx officiers et serviteurs
  entre le Imo jour de juillet prochain venant en la ville de Lion, afin de
  vous bien à plain declarer nostre entencion sur icelles choses et y prandre
  final appoinctement avecques vous et autres commis et deputez pour la part
  des gens des trois estaz du pays de Lionnoiz. Pourquoy voulons et tres
  expressement vous mandons que vous ordonnez et deputez, trois ou quatre des
  plus notables d'entre vous, qui soient à icelle assemblée fondez de par vous
  de povoir souffisant pour oir et consentir de vostre part tout ce qui à la
  dicte assemblée sera advisé et conclud. Et gardez, toutes excusacions
  cessans, et meismes sur la loyauté et obeissanee que nous devez, que en ce
  n'ait par vous aucun defaut. Nostre Seigneur vous ait en sa garde.

  Escript en nostre ville de
  Bourges, le Xe jour de juin.

  CHARLES.

  MORCHESNE[41].

   

  XXXII. — Le Dauphin au maréchal de Séverac

  20 juin 1422.

  A nostre amé et feal conseiller de Monseigneur et de
  nous le sire de Severac, mareschal de France.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOYS.

  Nostre amé et feal, pour ce
  que presentement avons receu lettres de nos gens, qui sont devant la Cherité
  sur Loyre, par lesquelles ils nous ont fait savoir que nos adversaires se
  disposent de venir à effort sur eulx dedens deux ou trois jours, nous vous
  prions bien acertes que, incontinent ces lettres veues, vous tirés
  hastivement par devers nos dictes gens, à la plus grant compagnie que
  pourrés. Et quant à vos gens qu'avés envoyés par devers nous pour vos
  affaires, nous y ferons si brief et tellement appointier que vous en devrés
  entre bien content. Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript à Bourges, le
  vingtiesme jour de juin.

  CHARLES.

  FUMECHON[42].

   

  XXXIII. — Le Dauphin aux habitants de Lyon

  8 août 1422.

  A nos chiers et
  bien mes les conseilliers, bourgoiz et habitans de la ville de Lion.

  DE PAR LE REGENT
  LE ROYAUME, DAULPHIN DE VIENNOIS.

  Tres chiers et bien amez,
  nous avons sceu comment, aux requeste qui darrenierement vous ont esté
  faictes de par nous pour le soustenement de nostre guerre et autres affaires
  qui, pour le recouvrement et conservacion de la seigneurie de Monseigneur et
  nostre chascun jour nous surviennent, vous n'avez voulu ne voulez obtemperer,
  ainçois par l'inducion et enortement d'aucuns qui jamais n'aymèrent ne ayment
  noz faiz et besoingnes, et bien le demons, trent, y avez donné reffuz et
  denegacion, dont nous nous donnons grant merveille, et non sans cause,
  attendu la bonne vouleuté que par effect jusques cy nous avez demonstrée et
  que tenons vous avoir tousjours envers nous, et que tous les autres pals que
  avons semblablement requis comme vous, nous ont liberalment octroyé et
  accordé ce qui de par nous leur a esté requis, et aussi que ne povez ignorer
  les Brans charges que avons à supporter, et mesmement pour le fait de l'armée
  qui est sus de par nous es marches de Masconnois, lesquelles charges nous ne
  pourrions sous-tenir sans l'aide des bons et loiaulx subgetz de mondit
  seigneur et nostres. Pourquoy vueillez rejecter tous telz frustres rappors
  que vous pevent et pourroient estre faiz, et n'y donnez foy aucune, et es
  choses dessus dictes faire par maniere que de plus en plus doions estre
  contens de vous, sans vouloir estre singuliers ne tenir autres voyes que ne
  tiennent les autres pais à nous obeissans, et mesmement voz voisins, comme
  les pais d'Auvergne, Bourbonnois, Forests, Beaujeulois et autres, en bien
  pensant et considerant le dommaige et iiiconvenient qui, par le contraire
  faisant, se pourroit ensuir, au prejudice irreparable de mon dit seigneur, de
  nous et de nostre seigneurie, et à vostre grant charge. Et aussi vous nous
  trouverez en voz affaires si propices et enclins que par effect apparcevrez
  les services et plaisirs que nous avez faiz. Tres chiers et bien amez, Nostre
  Seigneur vous ait en sa saincte garde.

  Escript en nostre chastel
  de Meun sur Eyre, le VIIIe jour d'aoust.

  CHARLES.

  VILLEBRESME[43].
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  I. — Le traité de Saint-Maur

  (Chapitre IV)

  Il parait ressortir du texte du traité de Saint-Maur,
  malgré l'ambigüité des termes, que les ambassadeurs du Dauphin étaient tombés
  d'accord avec les représentants de la partie adverse sur les termes de la
  convention : Et finablement sont choux et
  condescendus d'un commun accord en certains points et articles. (Ordonnance., t. X, p. 474.) — Les Registres
  du Parlement, à la date du 16 septembre 1418, contiennent la mention
  suivante : Ce jour la Royne, les ducs de Bourgoigne,
  de Bretaigne, d'Anjou et d'Alençon, les ambassadeurs et conseillers de
  monseigneur le Dauphin, et autres plusieurs du conseil du Roy, furent
  assemblez ou chastel du Bois de Vincennes pour conclure un traictié qui avoir
  esté pourparlé entre eulx par plusieurs journées... Et prindrent oudit traictié certaines conclusions et advis
  agreables à tous les dessusdis, lesquelles conclusions devoient estre
  rapportées au Roy et à monseigneur le Daulphin pour ratifier, enteriner et
  accomplir tout ce qui avoit esté conclud et traictié par les dessusdis
  seigneurs, ambassadeurs et conseillers. (Archives,
  X1a 1480, f. 147.) — Monstrelet dit aussi : Firent un traictié avec les gens du Daulphin qui y
  estoient, par le moien desdiz cardinaulx, lequel sembloit estre bon et
  proufiltable pour toutes les parties (t.
  I, p. 288). Mais le Fèvre de Saint-Remy, qui suit de si près
  Monstrelet, ne parle pas de la présence des ambassadeurs du Dauphin (t. I, p. 336). Le Religieux de Saint-Denis,
  lui, dit formellement que les conditions, rédigées à l'avance par le conseil
  royal, furent remises par écrit au duc de Bretagne, et il présente le traité
  comme un projet concerté entre les
  fondés de pouvoirs du Roi et de la Reine, le duc de Bourgogne et le duc de
  Bretagne. Les témoignages de Saint-Remy et du Religieux — tous les deux
  bourguignons — font déjà naître des doutes.

  Si nous consultons les auteurs du parti opposé, Jouvenel
  nous dit : Et y eut des articles faits et comme
  accordes (p. 355). Quant à
  Cousinot, il est plus explicite ; il dit formellement : Sans le consentement des quelz messages, ne aucune
  chose appointer en leur presense, fut illec la paix criée et à Paris
  (p. 174). Et la chancellerie du
  Dauphin, dans des documents que l'histoire n'a point utilisés jusqu'ici,
  contient la même affirmation, après laquelle le doute ne nous parait plus
  permis : A laquelle convention nos diz ambaxeurs
  n'ont esté..... Et toutes voyer nos diz
  ambaxeurs n'y ont esté ouys ni appelez, comme il apert par les lettres
  qu'ilz nous ont escriptes sur ce. (Lettre
  du Dauphin, en date du 29 septembre, adressée aux gouverneur et gens du
  Dauphiné, éditée par Mlle Dupont, dans son édition de Pierre de Fenin, p.
  272-73.) — Et soit avenu que, à une assemblée
  faicte à Saint Mor des Fossez, ceulz de Paris baillèrent une cedule en effect
  contraire aux articles dessus diz, laquelle fu en la dicte assemblée accordée
  sans y appeler ne oïr nos ambaxeurs..... ainsi qu'ilz nous ont dit et rapporté. (Lettre du Dauphin, en date du 14 octobre, adressée aux habitants de
  Lyon. Archives de Lyon, AA 22, fol. 25). — Pour
  ce que nous ne savons se vous avez eu nozlettres, nous vous escripvons de
  rechief ces presentes, et vous certifiions que à icelle paix, que nous
  desirions moult, nous avions envoyé ambaxadeurs ; mais, eu vérité, ils n'y
  furent oncques oys ne appelles. (Autre
  lettre du 31 octobre, aux mêmes. Id., ibid., fol. 23.)

   

  II. — Le titre de Régent

  (Chapitre IV)

  M. Vallet de Viriville pense (Histoire
  de Charles VII, t. I, p. 135) que Charles prit le titre de régent
  dès le 26 octobre 1418, et il invoque, à l'appui de son opinion, un acte de cette
  date, émané de Henri V, et dont voici les termes : Cum illustris et potens princeps consanguineus noster carissimus et
  adversarii Franciæ Dauphinus de Vienna, regens Franciæ ut dicitur.....
  (Rymer, t. IV. part. III, p. 67.) M. Pardessus prétend, au contraire (Table chronologique des Ordonnances, 1847,
  p. 340, note 1), que les lettres du 21 août 1419 sont le premier document
  dans lequel Charles Dauphin ait pris la qualité.de régent ; jusqu'alors,
  d'après ce savant, Charles aurait agi comme lieutenant général. Entre ces
  deux assertions, quelle est la vérité ? C'est ce qu'il faut examiner.

  A la date du 30 octobre 1418, le Dauphin rend une
  ordonnance par laquelle il défend d'obéir aux mandements du Roi pendant sa
  détention et maladie : cette ordonnance, visée dans celle de Charles VI du 13
  novembre 1418, et indiquée par le P. Anselme (Histoire
  généalogique, t. VI, p. 395), semblerait confirmer l'affirmation
  de M. Vallet. Mais les lettres de Charles VI du 13 novembre nous montrent que
  le Dauphin ne prenait point encore officiellement le titre de régent. On y
  lit : Nostre dit filz, soy disant nostre
  lieutenant general par tout nostre royaume (Ordonnances, t. X, p. 490). — Nous ne relèverons point
  ici ce que disent Monstrelet (t. III, p. 278),
  Jouvenel des Ursins (p. 360), le
  Religieux de Saint-Denis (t. VI, p. 382),
  Berry (p. 440). — Cousinot, dans la Geste
  des nobles (p. 175), nous fournit
  une date précise : il dit que Charles prit la régence après la prise de
  Tours, qui eut lieu le 30 décembre 1418 ; mais il se trompe en prétendant que
  ce fut dans un grand conseil tenu à Poitiers, car le Dauphin se rendit, non
  en Poitou, mais en Berry, en quittant Tours. Des lettres du Dauphin, en date
  des 22 janvier, 4 et 23 février 1419, que nous trouvons dans les Titres
  scellés de Clairambault (vol. 29, 179 et 50),
  confirment le témoignage de Cousinot, que vient corroborer d'une manière
  irréfragable un document produit par François du Chesne dans son Histoire des
  chanceliers (1680, in-fol., p. 464), et
  dont M. Vallet a lui-même cité un extrait dans ses additions (t. III, p. 464)
  : Ce jour (31
  décembre 1418) furent baillées lettres à la
  cour de par Monsieur Maistre Jean de Vailly, president, en icelles escrites
  le vingt et sixiesme décembre 1418, au siège devant Tours : par lesquelles
  icelluy president escrivoit qu'il avoit esté conclud que doresnavant Monsieur
  le Dauphin en toutes ses lettres, s'appelleroit ou intituleroit Charles, fils
  du Roy de France, Regent le Royaume, Dauphin de Viennois, duc de Berry, de
  Touraine et comte de Poictou ; et que plus n'y fut mis le titre de lieutenant
  du Roy. Nous avons une quittance de Jean Tudert, du 29 décembre, où le
  prince est qualifié de Regent le Royaume.
  Dans les registres du Parlement de Poitiers, à la date du 22 décembre, le
  Dauphin ne s'intitule pas encore régent ; ce n'est que le 2 janvier qu'il
  prend ce titre (X1a 9195, f. 1 v°). — Ajoutons que Henri V ne se
  trompait pas complètement, dans ses lettres du 26 octobre : si Charles ne
  prenait pas officiellement le titre de régent, on le lui donnait dès lors
  assez volontiers, comme le prouve une quittance du 15 octobre 1418, où
  l'archevêque de Reims est, qualifié de lieutenant du
  Roy nostre sire et de Monseigneur le Regent. (Clairambault, 84, p. 6603.)

   

  III. — L'alliance anglaise de Jean sans Peur

  (Chapitre V)

  Il est tait allusion à l'alliance du duc Jean sans Peur
  avec les Anglais dans un grand nombre de documents du temps.- Charles VI,
  dans une lettre du 13 mai 1417, adressée aux habitants de Tours (Luzarche, Lettres de Tours, p. 16),
  dit à ce props : Sans nostre congié et licence il (le duc) a esté par
  devers lui (le roi d'Angleterre) à Calais, et ont longuement parlementé ensemble, sans
  nous rien faire savoir des matières parlées entre eulx, et s'envoyent l'un à
  l'autre gens et ambaxadeurs. Il en est fait également mention dans la
  déclaration de Charles VI du 5 septembre 1417 (Recueil
  de Besse, p. 132), et dans les articles rédigés lors des
  conférences de La Tombe en mai 1418 (Religieux
  de Saint-Denis, t. VI, p. 212-214, et appendice aux Mémoires de Fenin,
  p. 265), ainsi que dans les Avis fais pour le bien de la paix, du 4 août
  1418 (même appendice, p. 279-80), et
  dans le traité de Pouilly du 11 juillet 1419 (Monstrelet,
  t. III, p. 327). Le passage de ce dernier traité contient, ce nous
  semble, un aveu implicite de la part du duc : Et se
  aucunes alliances ou traictiez avoient esté fait devant la date de ces
  presentes avecques les dessusdiz ennemis anciens ou aucuns autres à nous
  prejudiciables, ou à l'un de nous, doresenavant à icelles renonçons et les
  voulons estre nullez. — Dans les instructions du Dauphin au comte
  d'Aumale et dans le récit des faits qui précédèrent l'événement de Montereau,
  il est parlé très nettement des traictiés et pacdons
  qui, dès l'assemblée du Roy d'Angleterre et de Monseigneur de Bourgbgne
  faicte à Calais, ont duré et esté continués entre eulx.

  Les auteurs contemporains parlent aussi de cette alliance.
  Nous avons déjà cité le témoignage de Jouvenel (p.
  340), auquel on peut ajouter celui de Thomas Basin (t. I, p. 17 et 26). Une chronique qui n'est
  point absolument contemporaine, mais qui ne doit pas être négligée, la
  Chronique Antonine (Ms. fr. 1371, f. 236 ; cf.
  f. 236 v°) contient, sur l'entrevue de Calais, le passage suivant : Et avec lui (l'empereur
  Sigismond) rapassa à Calais le Roy IIenry, en
  la compaignie desquelz le duc Jehan de Bourgongne se trouva. On ne scait
  qu'ilz y firent ; mais il fu clerement apres congneu que le duc de
  Bourgongne avoit entendement au Roy d'Engleterre, car depuis il se manifesta
  ennemy des Françoys. — Dans un autre passage (f. 260), la même chronique dit que
  l'empereur Sigismond échoua dans sa mission pacificatrice, obstant ce que le Roy Henry d'Engleterre se tenoit trop
  fier, tant à cause de la victoire qu'il avoit eue à la bataille d'Agincourt,
  que pour l'aliance qu'il avoit prime avecques Jehan, duc de Bourgongne.

  Quant aux auteurs anglais, si sobres de détails à ce
  sujet, voici le passage le plus étendu que nous ayons trouvé. Il émane d'un
  chapelain de Henri V (Henrici quinti Angliæ
  Regis Gesta, éd. par Benjamin Williams, p. 102-103) :

  Et obviaverunt duci Burgundiæ
  prope Calesiam dominus Warwici capitaneus valse et Thomas Erpyngham,
  senescallus hospitii regii, qui ipsum ad hospitium prœparatum pro eo, jam
  percutiente hora XIe per urbis medium conduxerunt. Et horà tertia post nonam,
  mitigatà priùs, ut dicebatur, per regem, antiqua querela inter imperatorem et
  eum, et parait viâ, accessit ad imperialem prœsentiam. In quo accessu cum
  adeptus esset ejus aspectum et fecisset duas inclinations accedendo, et jam
  de prope ferè in terram tertiam obtulisset, noluit imperator, sed à statione
  prosiliens eum per brachia sustulit et à latere collocavit. Et sumptis Inde
  speciebus vultu et valedicto, accessit ad regem in castrum. Qui conductus in
  majorem cameram receptus est a rege per omnia ut apud imperatorem juxtà illorum
  relata qui utrique adcessui affuerunt. Inde ductus in secretiorem cameram
  usque in crepusculum noctis cum rege solo in mysterio concilii occupatur. Et cum deinceps in communione et tractatibus triduum
  occupassent, die Jovis rex fecit sibi et optimatibus suis convivium grande
  extra castrum in tentorils. Et emensis inde quatuor diebus in communication
  silentissima, sequenti die martis uterque dux noster, viz. Gloucestriaa et
  ipse Burgundiaa consimiliter ut à propriis adducti sunt, ad propria
  reducuntur. Qualem vero conclusionem hæc mystica colloquia et communicationes
  fuerint operata ultra pectus regium vel taciturnitatem concilii, non
  transivit. Solo qui scribo quod opinio populi dat eum tenuisse regem nostrum
  toto isto tempore in amphiboliis.
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  1422-1435

  Situation de la France à l'avènement de Charles VII.
  — Dispositions des ducs de Bourgogne et de Bretagne : triple alliance
  d'Amiens. — Succès des armes anglaises : défaite de Crevant, compensée par
  une victoire près de La Gravelle. — Perte de la Champagne et désastre de
  Verneuil. — L'intervention du duc de Savoie amène la conclusion d'une trêve
  pour les provinces de l'Est, laquelle est successivement prolongée ; le comte
  de Richemont abandonne le parti anglais et accepte l'épée de connétable. —
  Diversion favorable amenée par la lutte entre le duc de Glocester et le duc
  de Bourgogne en Hainaut. — Le comte de Foix se rapproche du Roi et reçoit la
  lieutenance générale en Languedoc. — Les Anglais entreprennent la conquête du
  Maine ; siège du Mont-Saint-Michel ; la Bretagne menacée. — Défaite du
  connétable à Saint-James-de-Beuvron. — La guerre est portée par les Anglais
  dans le pays Chartrain et le Vendômois ; prise de Pontorson, que le
  connétable laisse sans secours. — L'invasion devient de plus en plus
  menaçante ; brillante rescousse de Montargis. — Campagne de Bedford en Anjou
  ; succès croissants des Anglais, que favorise la guerre civile soulevée par
  les princes du sang ligués contre La Trémoille. — Le comte de Salisbury
  arrive à la tête d'une nouvelle armée, et marcha sur Orléans, qu'il investit,
  après avoir soumis toutes les places voisines. — L'intervention miraculeuse
  de Jeanne d'Arc sauve la France. — Sacre du Roi à Reims ; soumission d'un
  grand nombre de places ; retraite sur la Loire, après l'échec de la tentative
  sur Paris. — Motifs de cette retraite ; trêve avec le duc de Bourgogne, qui
  ne tarde pas à reprendre les hostilités, sans même attendre l'expiration de
  la trêve. Le duc fait le siège de Compiègne, où Jeanne d'Arc est faite
  prisonnière ; il est obligé de lever le siège — Brillante campagne de
  Barbazan en Champagne ; le prince d'Orange, qui avait envahi le Dauphiné, est
  battu à Anthon. — La campagne de 1431 est dirigée contre le duc de Bourgogne,
  qui éprouve des pertes sensibles ; la défaite de René d'Anjou et la mort de
  Barbazan à Bulgneville viennent le dédommager. — Pressé de tous côtés, et
  menacé du côté de l'Allemagne, Philippe se décide à reprendre les
  négociations : il conclut une trêve de deux ans, bientôt suivie d'un traité
  de pacification générale durant six années. — La guerre est poursuivie
  activement avec les Anglais. — Luttes intestines entre le connétable et La
  Trémoille d'une part, les ducs de Bretagne et d'Alençon de l'autre. — Échec
  de Bedford devant Lagny. — La lotte se poursuit avec le duc de Bourgogne
  pendant les conférences diplomatiques et au mépris des trêves. — Grande prise
  d'armes du duc au mois de juin 1433 ; ses succès dans l'Est. — Chute de La
  Trémoille. — La lutte reprend avec acharnement au commencement de 1434 :
  triple campagne des Anglais. — Le comte de Clermont envahit le territoire
  bourguignon, mais l'arrivée du duc le tient en échec. — Premières
  négociations entre les deux princes ; elles aboutissent à une suspension
  d'armes. — Campagne du connétable dans le Nord ; après un brillant début, il
  s'arrête tout à coup devant Ham et signe une trêve de six mois avec le comte
  d'Étampes, lieutenant du duc de Bourgogne. — Préliminaires de paix conclus à
  Nevers entre le comte do Clermont, le connétable et le duc de Bourgogne. —
  Défaite et mort du comte d'Arundel à Gerberoy ; succès des Français ; prise de
  Saint-Denis. — Congrès et traité d'Arras. — Mort du duc de Bedford.

   

  A son avènement, Charles VII ne régnait que sur une faible
  portion du territoire. Le plus puissant des grands vassaux, le duc de
  Bourgogne, était à la tête du parti ennemi, et il n'avait tenu qu'à lui de
  devenir régent au nom de Henri VI[1], cet enfant au
  berceau dont le front se trouvait chargé de deux couronnes ; le due- de
  Bretagne, après avoir signé en 1421 le traité de Sablé, faisait jurer par ses
  ambassadeurs d'observer le traité de Troyes, et les Bretons avaient
  récemment, pour la première fois, croisé le fer avec les Dauphinois ; le
  comte d'Armagnac et le comte de Foix avaient un pied dans le camp anglais ;
  la duchesse de Bourbon, dont le mari était prisonnier en Angleterre, et la comtesse
  de Nevers, qui avait perdu le sien à Azincourt, avaient promis au duc de
  Bourgogne la neutralité de leurs domaines[2]. Les possessions
  du jeune Roi se trouvaient réduites aux provinces du centre : Touraine,
  Berry, Poitou, Saintonge (en partie),
  Limousin, Auvergne ; au Lyonnais et au Dauphiné, menacés par les gens de
  guerre de Bourgogne et de Savoie ; au Languedoc, et à la partie française de
  la Guyenne placée entre les Anglais et les grands seigneurs féodaux dont
  plusieurs paraissaient déserter la cause royale. Parmi les provinces
  demeurées fidèles, on peut citer encore : l'Orléanais et le Blésois, domaines
  du duc d'Orléans, prisonnier en Angleterre ; le Vendômois, dont le possesseur
  était également captif ; le Maine et l'Anjou, possédés par la reine Yolande
  et son fils. En Picardie, en Champagne, en Brie, dans l'Île de France, dans
  l'Angoumois, et jusque dans la Guyenne, quelques forteresses étaient occupées
  par de hardis capitaines du parti royal. Enfin, isolés au milieu des
  provinces ennemies, le comte d'Aumale et ses lieutenants au
  Mont-Saint-Michel, Jacques d'Harcourt au Crotoy et à Noyelles, Saintrailles à
  Guise, La Hire à Vitry, Jean Raoulet à Mouzon, d'autres encore luttaient
  vaillamment, se portant d'un point à un autre, unissant leurs forces au
  besoin, et tenant sans cesse l'ennemi en échec[3].

  Livrée depuis de longues années à des rivalités
  implacables, aux invasions anglaises, aux courses et aux ravages des gens de
  guerre de tous les partis, la France était comme épuisée et anéantie. La tempête des guerres civiles s'élevait de toutes parts :
  entre les enfants d'une même maison, entre les hommes d'un même sang, se
  commettaient les attentats des guerres les plus cruelles ; les querelles
  multiples des seigneurs se mêlaient à tous ces conflits[4]. Dans les villes,
  de lourds impôts, absorbés en grande partie par les frais de la défense,
  ruinaient les habitants ; une cherté effroyable, des disettes continuelles[5], de fréquentes
  épidémies venaient ajouter aux maux dont on souffrait. A Paris, cent mille personnes
  périrent en quelques mois : on en était venu à jeter les morts pêle-mêle, dans
  de larges fosses, arangez comme lars, et puis un peu
  pouldrez par dessus de terre[6]. Les habitants
  furent réduits à abandonner leurs maisons, grevées de charges écrasantes, et
  s'en allèrent comme gens desesperez[7]. Les loups
  pénétraient toutes les nuits dans la ville et y faisaient d'affreux ravages.
  Dans les campagnes, les champs étaient déserts, privés de culture, couverts
  de ronces et de buissons[8]. De la Loire à la
  Somme, la culture fut pendant de longues années interrompue : on eût dit un
  sol ennemi[9]
  Partout les routes étaient interceptées. Plus de sécurité, plus de commerce,
  plus de culte même, car les églises étaient brûlées ou dévastées, et parfois
  il fallait célébrer l'office divin dans des granges. Toutes les conditions
  étaient bouleversées : on voyait le maître devenir valet ; les honnêtes
  femmes, oubliant leur devoir, mettaient corps et âme
  au désespoir. Sans cesse inquiétés, exposés à perdre leurs biens,
  menacés dans leur vie même, les cultivateurs ; affolés, quittaient leurs
  femmes et leurs enfants pour aller grossir le nombre de ceux que les
  contemporains appellent trop justement les brigands
  : Que ferons-nous ? disaient-ils. Mettons tout en la main du deable ; ne nous chault (importe) ce que
  nous devenons ; autant vault faire du pis qu'on peut comme du mieulx. Mieulx
  nous vaulsist (vaudrait) servir les Sarazins que les chrestièns, et pour ce
  faisons du pis, que nous pourrons. Aussi bien ne nous peut on que tuer ou que
  prendre ; car, par le faulx gouvernement des trestres gouverneurs, il nous
  fault renyer femmes et enfans, et fouir aux boys comme bestes esgarées. Non
  pas ung an ne deux, mais il y a ja quatorze ou quinze ans que ceste dance
  doloreuse commença[10]. Une soldatesque
  effrénée, composée d'aventuriers de tous les pays ne demandant, à la guerre
  que la satisfaction de leur convoitise et de leurs passions brutales, tenait
  sous son joug les populations. La France, pour nous servir d'une belle
  expression d'Alain Chartier, était comme la mer, où
  chacun a tant de seigneurie comme il a de force[11]. Bref, conclut
  le chroniqueur qui nous a laissé le tableau le plus saisissant de la
  situation, je ne cuide mie que, depuis le Roy Clovis
  qui fut le premier Roy chrestien, France fust aussi desollée et divisée comme
  elle est aujourduy... Car oncques puis que le
  nom vint en France de Bourguignon et d'Arrninac, tous les maulx que l'on
  pourroit penser ne dire ont esté tous commis ou royaulme de France, tant que
  la clamour du sang innocent espandu crie devant Dieu vengence[12].

  Malgré les cruelles difficultés et les tristesses d'une
  telle situation, les partisans de la cause royale n'étaient pas sans espoir.
  Ils étaient d'ailleurs encouragés par le mouvement qui s'opérait dans les
  esprits et qui éloignait de la cause anglo-bourguignonne beaucoup de ceux
  qui, du vivant de Charles VI, avaient subi la loi des événements[13]. De toutes parts
  les préparatifs militaires se poursuivirent, et la guerre fut soutenue avec
  vigueur[14]
  : guerre le plus souvent localisée, il est vrai, mêlée de succès et de
  revers, et dont le résultat le plus clair était la misère du peuple[15].

  Dès lors, cependant, des pensées de pacification se firent
  jour, et il ne dépendit pas du gouvernement royal qu'elles n'aboutissent à un
  résultat favorable. Mais le moment n'était pas venu ; le duc de Bourgogne
  était encore tout Anglais : à ce moment même (14
  janvier), il écrivait aux villes de son obéissance pour les prémunir
  contre les démarches de Charles VII[16] ; il négociait
  le mariage de sa sœur Anne avec le duc de Bedford, et jetait les bases d'une
  étroite alliance dans laquelle devaient entrer, avec lui, le duc de Bedford
  et le duc de Bretagne, définitivement acquis à la cause anglaise. Le duc Jean
  VI, entraîné par son frère le comte de Richemont et malgré l'opposition des
  États de Bretagne, se rendit à Amiens, où divers traités furent signés entre
  les trois princes. Le comte de Foix et sou frère le comte de Comminges
  entrèrent en même temps dans l'alliance anglaise.

  Pendant que se formait cette ligue redoutable, le
  gouvernement royal continuait énergiquement la lutte. Salisbury, qui s'était
  avancé jusque dans le Vendômois, fut repoussé et refoulé en Normandie[17]. Un coup de main
  heureux fit tomber de nouveau Meulan au pouvoir de Charles VII (1er janvier 1423) ; assiégée aussitôt par
  Salisbury, la place dut capituler le 1er mars, sans pouvoir être secourue par
  une armée qui s'était avancée pour la dégager, et que de fâcheuses divisions,
  survenues entre les chefs, réduisirent à l'impuissance[18]. Plusieurs
  places (Montlhéry, Marcoussis, etc.),
  qui étaient revenues à l'obéissance royale, se rendirent également. A Paris,
  une conspiration, nouée (décembre 1422)
  pour remettre la capitale aux mains de Charles VII, fut découverte ; mais
  l'importance des personnages compromis attestait la gravité du mouvement[19]. Dans le Maine,
  l'Angoumois et la Picardie, les hostilités se poursuivirent avec des chances
  diverses[20].
  En Guyenne, Bazas, que les Français occupaient en plein pays ennemi, fut
  attaqué sans succès et délivré par une armée commandée par Guillaume d'Albret[21]. En Champagne
  Prégent de Coëtivy, en Nivernais le maréchal de Séverac continuèrent la lutte
  avec ardeur. Mais Salisbury, nommé gouverneur général de Champagne et Brie,
  réduisit bon nombre de places entre Nogent et Troyes, et, aidé dé Jean de
  Luxembourg, qui, après une rapide expédition en Laonnais[22], était venu se
  joindre à lui, refoula Coëtivy jusqu'à Monzon, aux limites de la frontière
  des Ardennes[23].
  En Ponthieu, Jacques d'Harcourt, dont les courses incessantes ne laissaient
  pas à l'ennemi un moment de répit, fut vigoureusement attaqué par les troupes
  anglaises du pays de Caux. Forcé d'abandonner Rue et Noyelles, il vit bientôt
  (24 juin) assiéger Le Crotoy, où il
  avait planté si courageusement la bannière royale. Quelques mois plus tard,
  d'Harcourt était obligé de capituler, et prenait l'engagement, s'il n'était
  secouru, de livrer la place le 1er mars 1424[24].

  A la même époque (vers le
  24 juin 1423) les Français s'emparèrent de Cravant ; mais ils furent
  bientôt forcés de rendre cette ville aux Bourguignons. Charles VII fit alors
  marcher de ce côté l'armée qui devait aller en Champagne porter secours à Coëtivy.
  Les ennemis, à leur tour, s'avancèrent en armes : une bataille s'engagea le
  31 juillet. Les Français y furent battus, et subirent des pertes
  considérables[25].
  Cette victoire, saluée à Paris par des feux de joie[26], ne semble pas
  avoir amené de résultats bien importants. La guerre se poursuivit en
  Mâconnais, en Champagne et en Laonnais. Dans le Maine un brillant succès vint
  même dédommager le parti royal : le comte d'Aumale défit et tailla en pièces,
  près de La Gravelle (26 septembre), une
  armée anglaise commandée par Suffolk[27]. Remontant
  ensuite jusqu'à Avranches, il investit cette place, parcourut toute la
  contrée jusqu'à Saint-Lô, et ne se retira qu'avec un riche butin, ramenant
  comme prisonnier le frère de Suffolk. En Picardie, Compiègne fut emporté par
  escalade le 10 janvier 1424, et L'Isle-Adam, venu pour reprendre cette ville,
  fut forcé de battre en retraite, après avoir subi des pertes considérables[28]. Établis à
  Compiègne, les Français purent reprendre l'offensive : ils s'emparèrent de
  Creil, pillèrent toute la contrée, et poussèrent leurs courses jusque sous
  les murs de Paris[29]. Dans l'est, les
  hostilités, un moment interrompues par les négociations entamées avec le duc
  Philippe sous les auspices du duc de Savoie, reprirent au mois de février
  1424 : l'Auxerrois fut menacé, et Antoine de Vergy, nommé capitaine général à
  la mort de la duchesse douairière de Bourgogne[30], eut à protéger
  la Bourgogne contre de nouvelles attaques[31].

  Dans le nord, les Anglais, qui faisaient peser sur la
  Normandie des charges incessantes et ruineuses[32], reprirent
  l'offensive. Compiègne fut assiégé en mars, et capitula au bout de trois
  semaines[33]
  ; de février à mai, La Fère, Montaguillon, où Salisbury fut retenu pendant de
  longs mois, Wiège, Oisy, Nesle, Sézanne, Châtillon, tombèrent en leur pouvoir[34]. Le Lyonnais
  avait été un instant menacé par Salisbury, et le Roi dut envoyer, pour
  protéger la contrée et pour rassurer les habitants de Lyon, d'abord le
  maréchal de la Fayette, puis Charles de Bourbon, avec des forces imposantes[35]. Gaillon, un
  moment au pouvoir des Français, fut assiégé au commencement de mai, et repris
  le 8 juillet. Guise et Ivry furent investis : la première de ces places tint
  pendant phis de cinq mois (6 avril-18
  septembre) ; la seconde ne tarda pas à capituler[36]. Le gouvernement
  royal se décida à secourir Ivry. Un traité conclu avec le duc de Milan et un
  nouveau secours d'Écosse permettaient de disposer de nombreuses recrues
  étrangères[37].
  Une armée, composée d'environ vingt mille combattants, s'avança jusqu'à
  Nonancourt ; mais, au lieu de se porter, comme on l'avait projeté[38], sur Ivry, où le
  duc de Bedford était établi dans une très forte position, ou marcha vers
  Verneuil, dont on s'empara par ruse[39]. Le 17 août,
  Bedford, qui venait de prendre possession d'Ivry, parut à la tête de quatorze
  mille hommes, parmi lesquels se trouvaient des milices communales et des
  nobles normands et picards[40]. La lutte fut
  courte, mais acharnée[41] : une attaque
  vigoureuse des archers anglais décida la victoire. Les pertes des ennemis
  s'élevèrent à environ seize cents hommes ; les nôtres à plus de sept mille[42]. Au nombre des
  morts se trouvaient les comtes d'Aumale, de Buchan, de Tonnerre et de
  Ventadour, le vicomte de Narbonne, le sire de Graville, etc. ; parmi les
  prisonniers, le duc d'Alençon, le maréchal de la Fayette, le sire de Gaucourt
  : l'armée française était comme décapitée.

  Un tel désastre devait entraîner pour la cause royale des
  conséquences irréparables. Désormais, il n'était plus possible de lutter à
  forces ouvertes : on devait se borner à défendre pied à pied ses positions.
  Verneuil fut occupé le 18 août par les Anglais qui, se croyant déjà maîtres
  du comté du Maine, s'en partagèrent les terres à l'avance[43]. En Picardie,
  une ligue des seigneurs contre la domination bourguignonne, qu'avaient
  provoquée les procédés altiers et despotiques de Jean de Luxembourg, fut
  aussitôt comprimée par une vigoureuse répression[44] ; et le
  mouvement en faveur de Charles VII, qui, sur divers points, n'attendait pour
  se produire qu'un succès des armes françaises, s'arrêta soudain[45]. Guise capitula
  enfin le 18 septembre, et le 4 octobre La Hire signait le traité de reddition
  de Vitry[46].
  En même temps, Suffolk était chargé de réduire les villes du pays Chartrain,
  de la Beauce et du Gâtinais qui tenaient encore pour le Roi, et le duc de
  Bourgogne prenait l'offensive en Mâconnais et en Charolais, où il s'empara de
  plusieurs places[47].

  Cette diversion de Philippe fut presque aussitôt arrêtée
  par une intervention nouvelle du duc de Savoie qui, tandis que son neveu
  réduisait une à une les forteresses du Roi, avait repris les négociations, et
  promulgua, le 28 septembre, une trêve de sept mois, conclue de concert avec
  les ambassadeurs de France et de Bourgogne, d'une part pour le Nivernais, le
  Donziois, le Charolais et le Mâconnais, de l'autre pour le Bourbonnais, le
  Forez, le Beaujolais, le Lyonnais et la partie du Mâconnais appartenant à
  Charles VII[48].
  Pendant ce temps, le Roi s'avançait vers l'Anjou, où des négociations,
  préparées de longue main par la reine de Sicile, devaient s'ouvrir avec les
  envoyés du duc de Bretagne. Le 19 octobre, il était à Angers ; le lendemain,
  le comte de Richemont faisait sa soumission, et s'engageait à servir Charles
  VII.

  Au milieu de ces négociations, de graves affaires
  s'agitaient entre le duc de Bourgogne et le régent anglais. Comme l'a
  remarqué un judicieux érudit, la France, que les Anglais avaient mise, à
  Verneuil, à deux doigts de sa ruine, allait devoir son salut à un Anglais[49]. Le duc de
  Glocester, le plus jeune des frères de Henri V, marié à Jacqueline de
  Hainaut, revendiqua hautement les possessions qu'elle lui apportait en dot.
  Depuis plusieurs mois Bedford s'efforçait en vain de conjurer l'orage ; enfin,
  le 17 octobre[50],
  Glocester, qui avait pu impunément enrôler sous sa bannière les troupes
  destinées à combattre la France, débarquait à Calais avec Jacqueline.

  Le duc de Bourgogne quitta son duché en toute hâte et se
  rendit à Paris. Là au milieu des fêtes auxquelles donna lieu le mariage d'un
  de ses familiers, Jean de la Trémoille, et à travers les joutes et les
  galanteries[51],
  furent traitées entre le duc et Bedford les affaires les plus délicates.
  Philippe fit entendre des plaintes très vives sur l'agression de Glocester.
  Bedford envoya message sur message à son frère, qui, sans tenir compte de ses
  avis, ou peut-être conformément à un plan concerté entre eux[52], marcha sur le
  lainant, l'occupa presque sans résistance, et reçut le serment des habitants[53]. A cette
  nouvelle, Philippe donna l'ordre de repousser Glocester à main armée.

  Au moment où ce conflit éclatait, le duc de Bourgogne
  venait de célébrer en Bourbonnais son mariage avec sa tante Bonne d'Artois,
  veuve de Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, tué à Azincourt. Du
  Bourbonnais, le duc s'était rendu à Mâcon, où il s'était rencontré avec le
  duc de Savoie, Charles de Bourbon, le comte de Richemont et les ambassadeurs
  de France. Rien ne fut conclu à Mâcon ; mais les bases des négociations qui
  devaient remplir les années suivantes y furent jetées. Tout ne semblait donc
  pas désespéré pour la cause royale : car si les Anglais avaient été
  victorieux sur les champs de bataille, ils semblaient à la veille de subir de
  graves échecs sur le terrain diplomatique, et la diversion du Hainaut,
  laissait à nos armes un moment de répit. Dès le 30 janvier 1425, une
  prolongation de trêve était stipulée par le duc de Savoie, et cette trêve fut
  renouvelée successivement, de façon à faire cesser presque entièrement — en
  droit, sinon en fait, — les hostilités entre Charles VII et Philippe du côté
  de la Bourgogne : désormais les forces royales étaient libres de se
  concentrer sur les points menacés par les Anglais.

  Au commencement de 1425, d'autres négociations,
  poursuivies depuis plusieurs années avec le comte de Foix, et prolongées à
  dessein par sa déloyauté intéressée, arrivèrent enfin à leur terme. Après
  avoir semblé se mettre délibérément au service des Anglais, lors du traité
  d'Amiens, le comte, moins d'un an plus tard, chargeait un juriste d'apprécier
  la valeur des engagements qu'il avait contractés (5
  mars 1424) ; il finit par accepter les offres de Charles VII : par
  lettres du 6 janvier 1425, le Roi l'investit, avec pleins pouvoirs, de la
  lieutenance générale en Languedoc et en Guyenne au delà de la Dordogne[54]. Dans le courant
  de l'année (août), le comte de Foix
  amena au Roi un corps d'armée considérable, destiné à combattre les Anglais
  en Normandie ; mais l'indiscipline des soldats gascons rendit ce secours plus
  nuisible qu'utile à la cause royale[55].

  A la tête de ce mouvement qui rassemblait autour du trône
  toutes les forces du royaume[56], se plaça un
  homme auquel la Providence semblait assigner un grand rôle : le comte de
  Richemont reçut à Chinon, le 7 mars 1425, l'épée de connétable[57]. Le nouveau
  connétable prit immédiatement des mesures pour assurer l'exercice de ses
  hautes fonctions : il convoqua à Selles tous les gens de guerre pour procéder
  à une refonte complète de l'armée ; puis il réunit les seigneurs bretons, qui
  brûlaient de marcher sous sa bannière au secours de la France.

  Malgré la diversion du Hainaut, les Anglais avaient mis à
  profit leur victoire de Verneuil. Dès la fin de 1424, Bedford préparait la
  conquête du Maine[58], et nommait
  Fastolf lieutenant général au delà de la Seine[59].
  Sillé-le-Guillaume, Tennie et plusieurs autres places furent dès lors
  occupées[60].
  Suffolk, nommé gouverneur du pays Chartrain et des contrées entre Seine et
  Loire[61], soumit Senonches
  (17 octobre), Nogent-le-Rotrou et
  Rochefort[62].
  Au mois de septembre 1424, une attaque fut dirigée à la fois par mer et par
  terre contre le Mont-Saint-Michel, qui soutint vaillamment des assauts
  réitérés, et que Charles VII fit ravitailler à deux reprises[63]. En juin 1425,
  le comte de Salisbury, investi du titre de capitaine général du roi sur le
  fait de la guerre dans son royaume[64], quitta la
  Champagne, où il avait terminé le cours de ses succès ; il prit sur son
  passage Étampes, Rambouillet et Beaumont[65], et vint
  rejoindre ses lieutenants qui, dès le 12 juillet, avaient mis le siège devant
  Le Mans ; la ville capitula le 2 août[66]. Après une lutte
  glorieuse, mais stérile, soutenue par deux vaillants chevaliers, Pierre Le
  Porc, capitaine de Mayenne, et Ambroise de Loré, capitaine de Sainte-Suzanne,
  ces deux places tombèrent aux mains des Anglais, ainsi qu'un grand nombre de
  forteresses du Maine[67]. On s'étonne que
  le connétable n'ait rien tenté de sérieux pour arrêter les progrès de
  l'ennemi. La journée sur laquelle comptait la
  garnison du Mans ne fut point tenue. Tout ce qu'on fit pour secourir la ville
  fut d'envoyer de Poitiers, le 17 juillet, un capitaine avec une poignée
  d'hommes[68].
  Richemont avait convoqué ses gens de guerre à Saumur où, le 3 août — le
  lendemain même de la capitulation du Mans — furent passées les montres[69]. Mais on ne voit
  pas qu'il en ait tiré aucun parti pour prêter main-forte aux capitaines
  chargés de la défense des places. Moins préoccupé de la lutte militaire que ;
  de la poursuite des négociations, il ne tarda pas à se rendre à Saumur, où,
  le 7 octobre, fut signé un important traité qui rattachait le duc de Bretagne
  à la Fiance, et le rendait en quelque sorte l'arbitre des destinées du
  royaume.

  Il s'agissait maintenant de détacher le duc de Bourgogne
  de l'alliance anglaise : tous les efforts. du duc de Bretagne et du
  connétable furent dirigés vers ce but. Mais le duc de Bourgogne était alors
  trop occupé de ses propres affaires pour prêter une oreille attentive aux
  ouvertures de ses deux beaux-frères. Il avait eu, à la fin de juin, une
  entrevue avec le duc de Bedford, qui travaillait à pacifier le différend
  relatif au Hainaut et à empêcher qu'il ne fût donné suite au défi échangé
  entre le duc de Glocester et le duc de Bourgogne. Un nouvel incident vint
  encore compliquer la situation : Jacqueline, délaissée par Glocester, qui
  était retourné en Angleterre, s'enfuit de Mons, où elle était retenue
  prisonnière depuis le 13 juin, et passa en Hollande au mois de septembre.
  Elle y organisa la résistance et reçut des secours d'Angleterre. Le duc dut
  marcher contre elle en personne, et jusqu'à la victoire de Brouwershaven (19 janvier 1426), il fut absorbé par cette
  guerre.

  Il était dans la destinée du duc de Glocester de
  compromettre, par son ambition démesurée et par sa politique turbulente,
  toutes les combinaisons de Henri V. Après avoir failli amener une rupture
  entre le duc de Bedford et le duc de Bourgogne, il allait troubler
  l'Angleterre, et, par ses démêlés avec le gouvernement de Henri VI, tarir la
  source qui avait jusqu'alors pourvu si abondamment aux charges de
  l'occupation anglaise en France. A peine de retour, Glocester entra en lutte
  — et bientôt à main armée — avec son oncle le cardinal de Winchester. Bedford
  dut traverser la Manche pour aller apaiser une querelle qui prenait
  d'alarmantes proportions : il s'éloigna.de Paris le ter décembre, et débarqua
  le 20 à Sandwich ; son absence devait se prolonger pendant quinze mois.

  Il semblait que la France, en paix sur les frontières de
  Bourgogne grâce aux trêves conclues par l'entremise du duc de Savoie,
  protégée du côté de l'Anjou et de la Normandie par l'alliance bretonne, dût respirer
  un peu librement. Mais, pour cela, il fallait que fût opérée avec le duc de
  Bourgogne cette réconciliation, si ardemment désirée, au moyen de laquelle
  tous les efforts auraient pu être dirigés contre les Anglais divisés et
  affaiblis. La pacification se faisait déjà dans les esprits, et l'on avait pu
  voir pendant la guerre de Hainaut, au mois de février 1425, des capitaines
  français s'enrôler sous la bannière du comte de Saint-Pol[70]. D'autre part,
  tandis qu'à Paris un sourd mécontentement se manifestait[71], une députation
  de la ville de Rouen vint, au commencement de décembre 1425, trouver le Roi à
  Mehun, pour l'assurer de l'intencion, humble desir,
  et loyale volonte des bourgeois en sa faveur. Charles VII, considérant
  qu'ils étaient prestz et appareillez de soy exposer
  à tous perils de fortune pour rendre et remettre leur ville en son obeissance,
  leur délivra, à la date du 14 décembre, des lettres d'abolition relativement
  à tout ce qui s'était accompli depuis la rémission accordée par lui, lors de
  son voyage de Rouen, en 1417[72].

  On attendait de part et d'autre une prise d'armes du
  Connétable : il avait assigné le rendez-vous de ses gens de guerre à Chinon,
  à la fin d'octobre 1425[73], et c'est
  sur-les contins de la basse Normandie et de la Bretagne, où opérait alors le
  comte de Suffolk, que ses efforts devaient se concentrer. Les Anglais ne
  tardèrent point à déclarer une guerre ouverte au duc de Bretagne[74], et portèrent le
  ravage jusque sous les murs de Rennes[75]. Établis dans la
  forteresse de Saint-James-de-Beuvron, ils inquiétaient toute la contrée.
  Tandis que le comte dauphin d'Auvergne recevait la mission de ravitailler le
  Mont-Saint-Michel[76], épuisé par un
  long investissement et sans cesse exposé à de nouvelles attaques, le comte de
  Richemont, sans paraître s'inquiéter du siège que Salisbury venait de mettre
  devant La Ferté-Bernard — où Louis d'Avaugour devait le retenir pendant quatre
  mois[77], — s'avança à
  travers la Bretagne jusqu'à Saint-James, qu'on assiégea. Il établit son ost à Antrain, et au bout de huit à dix jours ;
  arriva pour donner l'assaut. Mais, soit que ses mesures aient été mal
  combinées, soit que ses troupes non encore soldées, dit-on, par la faute du
  chancelier Jean de Malestroit — aient refusé de marcher, il échoua
  complètement, et, en voulant arrêter les fuyards, il faillit même être foulé
  aux pieds (6 mars 1426)[78]. Furieux,
  Richemont s'en prit au chancelier, qu'il fit saisir à La Touche, près de
  Nantes, et qu'il retint prisonnier dans son château de Chinon[79]. Quant au duc de
  Bretagne, il s'empressa d'acheter de Suffolk, à deniers comptants, une trêve
  de trois mois[80].

  Un tel échec entama singulièrement le prestige du connétable
  : pour ses débuts, il avait fait battre, par une poignée d'Anglais, une almée
  de quinze mille hommes[81]. Il devait avoir
  hâte de prendre sa revanche. Mais au lieu d'opérer contre le comte de
  Warwick, nommé capitaine et lieutenant général du
  roi et du régent par toute France et Normandie, et qui vint (4 juillet) mettre le siège devant Bonneval[82], menaçant ainsi
  Orléans ; sans s'opposer au comte de Salisbury qui, de son côté, attaquait le
  Vendômois et se préparait à faire le siège de Montdoubleau (12 septembre)[83], Richemont se
  dirigea de nouveau vers la basse Normandie : il semble que le soin de
  protéger les frontières de son frère le préoccupât davantage que la défense
  des meilleures provinces du Roi, le Maine, le pays Chartrain, le Vendômois, attaquées
  simultanément par les Anglais, et déjà fortement entamées.

  Tandis que le comte de Foix, à la tête des nombreuses
  compagnies rassemblées à grands frais, passait en revue à Jargeau ses trois
  mille Béarnais, qui selon lui devaient faire
  merveille, et qui, au lieu de protéger l'Orléanais, ne firent que manger pays[84], le connétable
  vint, au mois de septembre, prendre le commandement d'une armée où
  figuraient, à côté de ses Bretons, des Écossais sous les ordres de leur
  connétable Jean Stuart. Il s'agissait d'emparer,
  comme on disait alors, c'est-à-dire de mettre en état de défense la ville de
  Pontorson, située sur la frontière anglaise[85]. Un engagement
  eut lieu devant le Mont-Saint-Michel[86] ; puis,
  Pontorson ayant été fortifié, le connétable y laissa pour capitaine un de ses
  lieutenants, et se replia sur l'Anjou[87]. Pontorson ne
  tarda pas à être assiégé. Dans les premiers jours de janvier 1427, le comte
  de Warwick, nommé lieutenant général en Normandie et sur les marches de
  Bretagne, d'Anjou et du Maine[88], fit investir la
  place[89]. Richemont,
  poursuivant les négociations avec le duc de Bourgogne, était alors à Moulins,
  en compagnie du comte de Clermont. Quand, après son séjour à la Cour, signalé
  par l'exécution du sire de Giac, il revint en Touraine, sa première pensée
  fut de se porter au secours de Pontorson. Le connétable d'Écosse était dès le
  19 mars[90]
  sous les murs de cette ville. Richemont assembla une armée à Angers ; et,
  ayant appris l'échec subi par les Français, le 17 avril, devant le
  Mont-Saint-Michel[91], il s'avança
  dans la direction de Pontorson.

  Mais quelle dut être la surprise de tous ces gens de bien du pays de France[92] qu'il amenait
  avec lui, quand ils le virent, au lieu de marcher droit sur la place, se
  rendre à Dinan, près du duc de Bretagne ! Ce prince, dès avant le siège,
  avait voulu remettre Pontorson aux mains des Anglais[93], et n'eut garde
  de laisser le connétable tirer avant. Comment
  adventurer la noblesse de Bretagne pour si peu de
  chose que Pontorson[94] ? On avait
  pourtant levé le ban et l'arrière-ban, et la lande de Vaucouleurs était
  couverte de gens de guerre. Tous ces préparatifs furent en pure perte : les
  héroïques défenseurs de la place assiégée, qui jusqu'à la dernière-heure
  avaient compté sur le connétable, éprouvèrent une cruelle déception. Les Anglais
  eux-mêmes furent stupéfaits : dès le 19 mars, Warwick, s'attendant à être
  attaqué, demandait des renforts[95] ; le 8 mai, on
  était à Paris dans de vives inquiétudes : une procession générale fut
  ordonnée par le gouvernement, pour demander à Dieu que les troupes anglaises
  fussent victorieuses devant Pontorson[96]. La journée assignée pour la reddition s'écoula[97] ; personne ne
  parut. Le 8 mai, les Anglais occupèrent la place[98].

  Cependant l'invasion anglaise, dont le connétable n'avait
  pas su arrêter les progrès, devenait de plus en plus menaçante. Après la
  prise de Bonneval et de Montdoubleau, Vendôme fut assiégée à son tour par
  Suffolk (26 mai) ; puis Montargis vit
  apparaître sous ses murs (1er juillet)
  les deux armées de Suffolk et de Warwick[99]. Dans l'Est, on
  préparait une prise d'armes, concertée avec le duc de Bourgogne, qui fit
  fortifier ses places en Bourgogne et en Charolais, et dont un dès
  lieutenants, le sire de Vergy, fut nommé par Henri VI (12 août) gouverneur de Champagne et Brie[100]. Profitant
  d'une agression commise par des capitaines du parti royal, les Bourguignons
  prirent les armes : ils attaquèrent, dans l'Auxerrois, Mailly-le-Châtel (mai-juin), qui fut emporté d'assaut[101]. Dans le Midi,
  le comte de Foix, bien qu'il rassemblât des forces assez considérables[102], avait fort à
  faire pour tenir tête aux Anglais. Dans l'Ouest, l'Anjou était enfin menacé,
  et cette attaque était d'autant plus redoutable qu'elle coïncidait avec
  l'abandon de la cause française par le duc de Bretagne, à la veille de passer
  à l'ennemi[103].
  Ce n'était pas seulement par terre qu'on avait à lutter contre les Anglais :
  une flotte de cent vingt voiles parut le 6 août près de La Rochelle, et tenta
  de surprendre cette ville ; les habitants se mirent aussitôt en état de
  défense, et réunirent une petite armée dont. Antoine de Clermont, seigneur de
  Surgères, prit le commandement. Mais ce fut à un Breton que revint l'honneur
  de sauver La Rochelle : monté sur un baleinier, Bernard de Karquebeu fit une
  courageuse démonstration contre la flotte anglaise, qui, voyant la côte si
  bien gardée, battit en retraite le 19 août[104].

  Montargis, vaillamment défendu par le gascon Bouzon de Fages
  et par le sire de Villars, résistait toujours à l'ennemi. De Niort, le Roi
  avait envoyé un de ses capitaines au secours de la place[105], et le
  connétable avait assigné à Gien le lieu de réunion de toutes les troupes
  qu'on avait pu rassembler[106]. Mais si
  Richemont présida aux préparatifs il n'eut aucune part à l'expédition elle-même
  : la gloire de la brillante rescousse qui
  sauva Montargis appartient au bâtard d'Orléans et à La Hire. Le 5 septembre
  1427, quinze cents Anglais tombèrent morts ou blessés sous les murs de cette
  ville, qui célébra sa victoire par un Te Deum, et qui, en mémoire de
  l'événement, institua une fête annuelle qu'on célébra jusqu'en 1792[107].

  Quatre jours après ce beau fait d'armes, qui fut comme un
  rayon de soleil apparaissant dans un ciel sombre[108], une autre
  victoire paraît avoir été remportée par Louis d'Estouteville, capitaine du
  Mont-Saint-Michel : les Anglais auraient laissé deux mille morts sur le champ
  de bataille[109].
  En même temps, Ambroise de Loré, qui luttait si vaillamment dans le Maine,
  battit à Ambrières deux mille Anglais sous les ordres de Fastolf[110]. Mais la
  situation n'en continuait pas moins d'être fort alarmante. Si Montargis
  barrait à l'ennemi la route du Berry ; si diverses places redevenaient
  françaises dans le Vendômois, le pays Chartrain, le Perche et le Maine[111] ; si, au moyen
  d'une trêve conclue par le bâtard d'Orléans au nom dé son frère, le duché d'Orléans,
  le comté de Blois et le comté de Dunois se trouvaient momentanément protégés[112], les Anglais,
  de plus en plus audacieux, n'attendaient que le moment favorable pour
  pénétrer au cœur du royaume. L'Anjou, abandonné par le duc de Bretagne devenu
  hostile ; mal protégé par le connétable, trop indifférent à la défense
  nationale, semblait à Bedford, qui venait de rentrer en France, une proie
  facile à saisir : le régent s'avança en-personne pour en faire la conquête[113].

  Le comte de Richemont, aussitôt après la délivrance de
  Montargis, avait rassemblé ses gens de guerre à Angers, et s'était porté sur
  La Flèche. Déjà les Anglais avaient soumis plusieurs places aux environs de
  Laval, et Fastolf, lieutenant du duc de Bedford, assiégeait La Gravelle. Le
  connétable, avec plus de résolution que de délicatesse, trouva moyen d'empêcher
  la reddition de cette place[114]. On
  s'attendait, après cette rapide excursion dans le bas Maine, à lui voir
  prendre la route de l'Anjou, et s'y établir pour défendre cette province.
  Mais Richemont venait de se brouiller avec La Trémoille : ligué avec les
  comtes de Clermont et de Pardiac, il ne songeait qu'à se venger de son
  ancienne créature, et à lui infliger le même sort qu'au président Louvet.
  Tandis qu'Ambroise de Loré et Pierre Le Porc soutenaient vaillamment, au nom
  de Charles VII, l'effort de la lutte, le connétable s'avança vers
  Châtellerault à la rencontre des deux princes. Nous verrons plus loin quel
  fut le résultat de cette prise d'armes, qui ajoutait aux périls de l'invasion
  le scandale et les tristesses d'une guerre civile. Si l'Anjou ne devint pas
  une province anglaise, si nos pertes dans l'automne de 1427 ne furent pas
  plus considérables, l'honneur en revient à Ambroise de Loré et aux seigneurs
  de Raiz et de Beaumanoir, qui disputèrent pied à pied le terrain à l'ennemi ;
  mais ils ne purent empêcher Laval de succomber devant une attaque dirigée par
  Talbot[115].
  Un retour offensif de Bedford dans le pays Chartrain amena la reddition de
  Rambouillet (fin d'octobre)[116].

  De toutes parts les Anglais semaient l'épouvante et la
  ruine : à quelques lieues de -Chinon, résidence de la duchesse de Guyenne,
  femme du connétable, la fertile contrée de la Vallée fut ravagée par un
  traître à la solde de l'ennemi, et l'abbaye de Bourgueil, après douze années,
  ne s'était point relevée de ce désastre[117]. Les femmes
  n'étaient pas épargnées : de prétendues laronnesses
  du Maine furent emmenées à Pontorson et exécutées pour
  leurs démérites[118].

  Tandis que le voyage de Bourges,
  comme on appelait la campagne que les princes ligués obligèrent le Roi à
  entreprendre[119],
  faisait dépenser en pure perte les faibles ressources qui restaient en hommes
  et en argent, les Anglais, ayant enfin trouvé l'occasion qu'ils cherchaient
  depuis Verneuil, se hâtèrent d'en profiter. Le parti royal, plus divisé que
  jamais, était réduit à l'impuissance. Le duc de Bretagne était devenu le
  vassal de Henri VI[120]. Le duc de
  Bourgogne qui, s'il n'avait pas rompu avec Bedford, ne s'était pas pourtant
  rapproché de Charles VII, séjournait toujours en Hollande et semblait s'être
  désintéressé des affaires de France ; il laissait ses gens de guerre se
  mettre à la solde de l'Angleterre : l'un de ses lieutenants était à la tête
  des forces rassemblées sur les frontières de la Lorraine ; un autre, qui
  commandait en Champagne, était également au service de Henri VI[121]. Le duc de Bar
  venait de faire un premier pas du côté des Anglais[122]. Le prince
  d'Orange occupait le château d'Anthon (avril),
  d'où il menaçait le Dauphiné. Beaumont-en-Argonne fut pris au mois de mai par
  Jean de Luxembourg, que ce succès rendit maitre de toute la contrée[123]. Une tentative
  des Français sur Le Mans, un moment occupé par eux ; une menace de sédition à
  Rouen[124]
  n'arrêtèrent pas Bedford dans l'exécution du plan qu'il préparait de longue
  main[125],
  et dont il arrêta définitivement l'exécution à Paris, dans des réunions du
  grand Conseil auxquelles prit part le duc de Bourgogne[126].

  Le 24 juin, le comte de Salisbury était débarqué à Calais.
  Après avoir conféré à Paris avec Bedford, ail lieu de 'se porter sur l'Anjou
  comme on s'y attendait, il s'avança à travers la Beauce, soumit ou reprit sur
  son passage Rambouillet, Nogent-le-Roi, Rochefort, Le Puiset, Janville, etc.,
  et s'établit dans cette dernière ville, menaçant Orléans, au mépris de
  l'engagement solennel pris avec le duc d'Orléans et récemment renouvelé[127]. En même temps,
  le prince d'Orange envahissait le Dauphiné, que le comte de Comminges,
  gouverneur de cette province, lui laissa ravager sans opposer de résistance.
  Le 5 septembre, Salisbury était maître de Meun ; le 8, il faisait son
  apparition sous les murs d'Orléans ; le 25, il occupait Beaugency ; après
  avoir soumis Marchenoir, La Ferté-Hubert, Jargeau, Château-Neuf-sur-Loire, et
  s'être emparé le 7 octobre d'olivet, un des faubourgs d'Orléans, il mit (12 octobre) le siège devant cette ville, à
  laquelle un premier assaut fut donné le 21 octobre. Mais, trois jours plus
  tard, il était frappé par un boulet, et mourait le 3 novembre des suites de
  sa blessure. Cet événement donna aux défenseurs d'Orléans un moment de répit
  : Charles VII n'épargna rien d'ailleurs pour les mettre en mesure de résister
  à l'ennemi. Le siège se prolongea durant plusieurs mois. Un convoi destiné à
  renforcer la garnison et à ravitailler la place fut attaqué par les Anglais,
  et la funeste journée des harengs (12 février),
  porta le dernier coup à la cause royale, privée de plusieurs de ses meilleurs
  champions.

  C'est au moment où Orléans, enfermé dans un cercle qui se
  rétrécissait chaque jour davantage, semblait à la veille dé succomber, qu'un
  secours inespéré lui arriva : Jeanne d'Arc parut ; elle accomplit en quatre
  jours ce qu'avaient vainement tenté pendant des mois les guerriers les plus
  consommés. Arrivée à Chinon le 6 mars, elle était le 25 avril à Blois, à la
  tête des gens de guerre ; le 29, elle pénétrait dans Orléans sans coup férir
  ; le 4 mai, elle attaquait les assiégeants, et les délogeait successivement
  de la bastille Saint-Loup, de la bastille Saint-Augustin et du fort des
  Tourelles ; le 8 mai, les Anglais battaient en retraite : Orléans était
  délivré.

  Une ère nouvelle se levait pour la France. Le bras de
  Dieu, qui lui avait si longtemps fait sentir le glaive de la justice divine,
  s'étendait sur elle pour l'arracher à une ruine presque certaine. Ce fut une
  suite d'éclatants triomphes : la victoire de Patay montra que, sous
  l'étendard de Jeanne d'Arc, les troupes royales étaient invincibles ; la
  campagne de Reims attesta qu'aucun obstacle humain ne pouvait arrêter la
  Pucelle inspirée de Dieu. Auxerre, Troyes, Châlons ouvrirent leurs portes
  sans résistance : le 16 juillet, Charles VII fit son entrée à Reims, où il
  fut sacré le lendemain. Le Dauphin, comme on appelait encore Charles dans la
  moitié de la France, était enfin le Roi, et ce sceau, imprimé sur son front
  par l'onction sainte, valait pour lui toutes les victoires[128].

  Au lendemain du sacre, toutes les villes voisines firent
  leur soumission. La marche sur 'Paris était naturellement indiquée : c'est de
  ce côté que Charles VII se dirigea tout d'abord. Il occupa Vailly le 22 août,
  Soissons le 23. C'est là qu'il reçut la nouvelle de l'adhésion de
  Château-Thierry, Crécy, Épernay, Coulommiers, Provins, etc. Mais les négociations
  aussitôt entamées avec le duc de Bourgogne empêchèrent qu'on se portât sur la
  Picardie : de Soissons, l'armée se replia sur Château-Thierry et Provins. Une
  démonstration militaire du duc de Bedford, du côté de Corbeil et Melun, tint
  l'armée en éveil. Mais Bedford recula, et Charles VII continua sa marche
  rétrograde jusqu'à Bray. Nous raconterons plus loin les péripéties de cette
  retraite, qui se termina par une attaque infructueuse sur Paris (8 septembre).

  Durant le cours de la campagne, une trêve de quatre mois
  avait été conclue entre Charles VII et le duc de Bourgogne (28 juillet) ; elle comprenait les pays
  situés au nord de la Seine, depuis Nogent jusqu'à Harfleur, sauf les villes
  ayant passage sur le fleuve. Il n'avait fallu rien moins que les espérances
  fondées d'une réconciliation avec le duc de Bourgogne pour qu'on eût renoncé
  à poursuivre les hostilités dans le Nord. Les populations étaient
  admirablement disposées : non seulement dans les pays soumis à la domination
  anglaise, mais dans les possessions même du duc Philippe, toutes les portes
  étaient prêtes à s'ouvrir. Senlis, Creil, Pont-Sainte-Maxence, Beauvais
  avaient déjà fait obéissance, et les villes de Picardie n'attendaient qu'un
  signal pour redevenir françaises 2. Les Anglais, à bout de ressources[129], défendaient
  mollement la Normandie, attaquée vigoureusement par les troupes royales[130] et par des
  capitaines picards qui s'étaient déclarés pour le Roi : Aumale, Étrépagny,
  Torcy, Blangy furent soumis[131] ; Évreux aurait
  été pris si Bedford ne s'était hâté de le secourir[132] ; Rouen était à
  la veille de faire une nouvelle tentative pour secouer le joug anglais[133] ; Paris même
  donnait des espérances de soumission[134]. C'est là ce
  qui avait décidé le Roi à se porter sur Saint-Denis et à tenter une
  démonstration armée contre la capitale. Après l'échec du 8 septembre, Charles
  VII revint à sa politique de temporisation : dans un conseil tenu le 12
  septembre, il fut décidé que l'on se replierait sur la Loire, laissant dans
  les provinces récemment soumises un lieutenant général et une délégation du
  Conseil.

  Ainsi l'occasion, qu'il aurait fallu saisir au lendemain
  du sacre, avait été perdue : la campagne se terminait par un échec. L'effet
  produit par la tentative manquée sur Paris fut considérable. Mais ce qui
  compromit surtout les résultats obtenus, ce fut que, loin de mettre les pays
  récemment soumis à l'abri de retours offensifs de l'ennemi, le gouvernement
  royal fut impuissant à les protéger contre ses propres soldats. Était-ce pour
  se voir sans cesse menacés dans leurs possessions et dans leur existence que
  les populations avaient si facilement secoué le joug anglais ? Charles VII
  fit ce qu'il put pour calmer leurs plaintes et pour les préserver du double
  ennemi qu'elles redoutaient si justement[135] ; mais il
  n'était pas en son pouvoir de réprimer les excès de ses gens de guerre, trop
  souvent encouragés par ceux-là même qui auraient dû les punir. Cette
  désorganisation des forces royales et le manque de ressources financières
  expliquent la stérilité des opérations militaires qui suivirent la campagne
  de 1429.

  Charles VII avait plus compté sur le concours du duc de
  Bourgogne que sur la puissance de ses armes : les ménagements que cette
  politique lui avait fait garder allaient tourner contre lui. Philippe, revenu
  à Paris le 30 septembre à la tête de ses gens de guerre, ne tarda pas à
  accepter, non plus seulement le commandement de la capitale, mais une
  lieutenance générale qui faisait de lui le véritable régent[136]. Il concerta
  avec Bedford le plan d'une campagne qui devait être reprise aussitôt après
  l'expiration de la trêve[137]. Une trêve
  illusoire et d'ailleurs fort mal observée ; des divisions profondes à la Cour
  de France, réduite à l'impuissance par le manque de ressources financières ;
  des divisions non moins grandes au sein du gouvernement anglais, à Londres
  aussi bien qu'à Paris ; un mécontentement général contre la domination
  étrangère[138]
  ; des plaintes unanimes contre les désordres commis par les gens de guerre au
  delà de la Seine, tels sont les traits de la situation dans les derniers mois
  de 1429. Les hostilités se poursuivirent, au mépris de la trêve, sans
  résultats importants. Les Bourguignons se joignirent aux Anglais pour
  attaquer les troupes royales : dans un engagement près de Creil, Jacques de
  Chabannes, capitaine de cette place, fut fait prisonnier ; Troyes et Reims
  étaient sur le qui-vive, craignant toujours une attaque des Anglais[139]. Laval, dans le
  Maine (25 septembre), Louviers en
  Normandie (décembre), furent enlevés
  aux Anglais. La Pucelle s'empara de Saint-Pierre-le-Moutier, et fit une tentative
  infructueuse sur La Charité (novembre)[140]. Les Anglais
  reprirent l'offensive en Normandie : ils s'emparèrent de Torcy, Aumale,
  Étrépagny, Couches et Blangy[141]. Kyriel tenta,
  au mois de janvier, une expédition en Beauvaisis, et battit le comte de
  Clermont. Mais ces avantages de l'ennemi furent compensés par la prise de
  Château-Gaillard, dont La Hire s'empara et demeura maître, malgré un retour
  offensif de l'ennemi[142].

  Le duc de Bourgogne n'attendit même pas, pour reprendre
  les hostilités, l'expiration de la trêve[143]. Il semblait
  qu'il eût hâte de tenir ses engagements avec Bedford, qui n'épargnait rien pour
  s'assurer son concours actif[144]. Philippe
  convoqua ses gens de guerre en Bourgogne pour le 29 mars[145] ; lui-même fixa
  à Péronne, au 15 avril, le rendez-vous de ses troupes dans le Nord[146]. Le moment
  paraissait critique pour les Anglais : une nouvelle conspiration se tramait à
  Paris, et d'audacieux coups de main avaient été tentés sur la capitale et sur
  Saint-Denis[147]
  ; Barbazan, nommé lieutenant général en Champagne au sortir de sa prison de
  Château-Gaillard, se préparait à entrer en campagne. Dès le mois de mars, des
  capitaines bourguignons vinrent prêter main-forte aux Anglais dans l'Île-de-France
  et la Champagne[148] ; le 20 avril,
  Philippe ouvrit les hostilités par le siège de Gournay-sur-Aronde[149] ; de là il
  marcha sur Choisy, bientôt soumis, et sur Compiègne (20 mai), qui devait retenir pendant longtemps les forces bourguignonnes.
  Un corps d'armée, sous les ordres du sire de Ternant, vint occuper l'Île-de-France,
  où Jeanne d'Arc luttait vaillamment, et où Charles VII obtint quelques
  avantages, tandis que d'autres Bourguignons allèrent défendre la cause
  anglaise en Champagne, où Barbazan les tailla en pièces et s'empara de
  plusieurs places. Mais c'est à Compiègne que se concentra l'intérêt de la
  lutte. Jeanne d'Arc, qui, après sa tentative sur Pont-l'Évêque, avait couru
  au secours de la place, y fut prise le jour même de son arrivée (24 mai)[150], et le duc
  annonça triomphalement cette importante capture[151]. Cependant la
  politique royale suscita bientôt de sérieux embarras à Philippe : le
  soulèvement des Liégeois le força à réduire les forces engagées devant
  Compiègne et à quitter lui-même le siège[152]. Jean de
  Luxembourg, aidé des Anglais envoyés par Bedford, continua de presser
  vivement la place ; la ténacité et la vaillance des assiégés eut sa
  récompense : une armée française, commandée par le comte de Vendôme et le
  maréchal de Boussac, Marcha à leur secours, traversa avec une singulière
  facilité les rangs ennemis, et procura (24
  octobre) la délivrance de Compiègne[153]. La levée du
  siège entraîna la soumission au Roi de la plupart des places environnantes[154].

  Des avantages non moins appréciables signalèrent la
  campagne de Champagne, où Barbazan s'empara d'un bon nombre de villes et
  défit (13 décembre) une armée
  bourguignonne[155], et en
  Dauphiné, où une brillante victoire, remportée à Anthon (11 juin) par le sire de Gaucourt et
  Rodrigue de Villandrando sur le prince d'Orange, secondé par les troupes du
  duc de Savoie[156], prévint un
  démembrement du Dauphiné et nous ouvrit le chemin du Mâconnais et du
  Charolais[157].
  Le gouvernement royal avait aussi dirigé des forces en Guyenne pour y
  inquiéter l'ennemi[158], et le maréchal
  de Boussac, de concert avec Poton de Saintrailles, opérait en Vermandois, où
  le duc de Bourgogne tenta, au mois de novembre, de prendre sa revanche de
  l'échec infligé à ses armes devant Compiègne. Quelques succès des Anglais
  dans l'Île-de-France et la Brie, la perte de Château-Gaillard (juin), furent compensés par l'occupation de
  Melun (août) et de plusieurs places
  voisines. De toutes parts les populations se montraient fatiguées du joug
  anglais et disposées à renoncer à un serment imposé par la violence.

  L'année 1430 avait donc été favorable à nos armes. Malgré
  tous les efforts des Anglais et la présence de leur jeune roi, débarqué à
  Calais le 23 avril ; malgré le vaste déploiement de forces du duc de
  Bourgogne, on avait, sur tous les points, résisté aux ennemis et obtenu
  d'importants avantages[159]. Des chefs
  habiles et expérimentés étaient à la tête des forces qui occupaient les
  diverses provinces : Barbazan en Champagne, La Hire en Normandie, Boussac
  dans les contrées entre la Seine, la Marne et la Somme[160] se préparaient
  à pousser vigoureusement les hostilités et à poursuivre l'œuvre de la
  délivrance.

  C'est contre le duc de Bourgogne que, au commencement de
  1431, fut dirigé le principal effort. En Normandie, dans l'Île-de-France,
  dans le Maine, il y eut bien des engagements partiels[161] ; en Champagne,
  Barbazan poursuivit le cours de ses succès, soumit plusieurs places et défit
  un corps anglo-bourguignon[162] ; mais c'est en
  Bourgogne, en Picardie, en Artois, en Cambrésis et jusque dans le comté de
  Namur que les coups les plus sérieux furent portés. Le propre beau-frère du
  duc Philippe, le comte de Clermont, dirigea en Bourgogne les opérations, avec
  Jacques de Chabannes pour lieutenant et les comtes de Montpensier et de Dreux
  (Charles d'Albret) pour auxiliaires. Le
  maréchal de Toulongeon, mal secondé par la noblesse du pays qui était lasse
  d'une lutte devenue odieuse à tous les bons Français, dénué d'ailleurs de
  ressources financières, se vit enlever un grand nombre de places et demanda
  en vain des renforts à son maitre. Philippe, inquiété dans le Nord par les
  Français, qui avaient pris Rambures, la clef du Vimeu, et plusieurs autres
  places, et qui ravageaient le comté de Namur, ne pouvait rien pour le
  protéger[163].
  Il se plaignait vivement au gouvernement anglais de ce qu'on lui laissait
  supporter ainsi tout le poids de la guerre. Les conditions de la lutte
  allaient lui être rendues plus désavantageuses encore : le duc de Lorraine
  était mort (25 janvier 1431), et son
  héritage devait être recueilli par l'époux de sa fille Isabelle, René, duc
  d'Anjou, beau-frère du Roi ; le duc de Bourgogne allait avoir un ennemi de
  plus sur sa frontière. Mais René rencontra pour compétiteur Antoine de Vaudemont,
  neveu du feu duc, qui prit le nom et les armes de Lorraine. Antoine avait
  toujours suivi le parti bourguignon : il fut soutenu par le duc. Le maréchal
  de Toulongeon se mit à la tête de son armée, composée de Picards, de
  Bourguignons et de quelques auxiliaires anglais et savoisiens[164]. De son côté,
  Charles VII envoya Barbazan, avec un faible contingent, au secours de René,
  dont l'armée fut grossie par des auxiliaires allemands envoyés par le duc
  d'Autriche, avec lequel le Roi venait de conclure une alliance[165]. Les deux
  armées se trouvèrent en présence, le 2 juillet, à Bulgnéville ; la fougue de
  René triompha de la sage prudence de Barbazan : le comte de Vaudemont battit
  René et le fit prisonnier ; Barbazan fut tué dans la bataille[166].

  La défaite de René, la mort d'un si vaillant capitaine,
  portaient un coup terrible à la cause royale. Charles VII s'occupa
  immédiatement d'en prévenir les suites : le sire d'Albret fut chargé de
  remplacer Barbazan en Champagne, où Louis de Luxembourg était au moment
  d'attaquer le Rethelois ; Regnault de Chartres et le maréchal de Boussac
  furent envoyés sur la frontière de Beauvaisis ; le duc d'Alençon et le comte
  de Vendôme reçurent des commandements ; enfin le comte de Clermont reprit
  l'offensive en Bourgogne avec une vigueur nouvelle[167]. Cette énergie,
  cette persévérance dans la lutte découragèrent le duc de Bourgogne, las de
  poursuivre à ses dépens une guerre ruineuse et sans issue, et qui le déclara
  très nettement au gouvernement anglais[168]. Philippe se
  voyait en outre menacé du côté de l'Allemagne, où Charles VII avait conquis
  de précieux auxiliaires ; enfin le duc de Bretagne lui donnait l'exemple d'un
  rapprochement avec la couronne[169] : aussi
  n'hésita-t-il pas à entamer des négociations qui aboutirent à une trêve de
  deux ans, signée à Chinon le 8 septembre 1431[170].

  Pendant que les choses étaient ainsi en voie de
  pacification, les Anglais, renforcés par un corps de troupes débarqué à
  Calais le 30 juin, avaient poussé vigoureusement l'attaque dirigée par eux
  contre Louviers, et, après un siège de cinq mois, pendant lequel La Hire
  était tombé entre leurs mains, la place avait dû capituler (28 octobre). Les Bretons, dont Charles VII
  avait obtenu le concours, leur avaient fait perdre quelques places dans le
  Maine[171]
  ; mais, en Vermandois, ils avaient attaqué Beauvais, battu les troupes de
  Boussac et de Saintrailles, et fait ce dernier prisonnier[172]. Maîtres de
  Louviers, ils se préparaient à reprendre l'offensive. Ils n'étaient point
  d'ailleurs systématiquement hostiles à des pensées de conciliation. Le
  conseil anglais en France sentait bien que la guerre allait devenir de plus
  en plus difficile ; que le temps n'était plus où l'on n'avait point à compter
  avec les forces de l'ennemi, où l'on pouvait user de ses alliés sans réserve
  et sans ménagements. L'Allemagne, qu'on avait eue pour amie, était devenue
  hostile ; le duc de Bretagne, toujours prêt à se tourner vers le soleil
  levant, n'attendait qu'une occasion pour revenir à Charles VII ; le duc de
  Bourgogne se fatiguait d'une fidélité qui ne pouvait plus être assez
  grassement payée. Plus d'armée à attendre d'Angleterre, où les divisions
  étaient toujours profondes ; plus de finances à extorquer de provinces
  ruinées et dont les habitants auraient volontiers secoué un joug odieux[173]. On comprend
  dès lors que le gouvernement anglais, voyant son meilleur auxiliaire lui
  échapper, dût suivre la pente qui poussait chacun vers la paix et se prêter
  aux négociations qui allaient s'ouvrir sous les auspices des légats du pape ;
  le 13 décembre fut signé à Lille un traité de pacification générale, durant
  six années, qui permettait de travailler sérieusement à la conclusion d'une
  paix définitive.

  Mais tandis que l'horizon politique semblait ainsi
  s'éclaircir, des conflits étaient survenus dans l'intérieur du royaume. Le
  démêlé persistant entre La Trémoille et le connétable, que la récente
  condamnation de Louis d'Amboise avait ravivé, fut le signal d'une lutte
  armée, à laquelle furent mêlés, d'une part, le connétable et le duc, de
  l'autre, le sire d'Albert, envoyé de La Trémoille. Cette guerre, où les
  forces royales étaient mises une fois de plus au service des mesquines
  passions et des déloyales intrigues du premier ministre, ne dura pas moins
  d'un an, et ne se termina que le 25 mars 1432 au moyen d'un traité signé à Rennes
  par l'entremise de la reine de Sicile[174].

  Comme si ce n'était point assez de ces divisions
  intestines, toujours si funestes à la cause royale, le duc d'Alençon avait
  également, sous un prétexte plus ou moins fondé[175], gravement indisposé
  son oncle de Bretagne, en arrêtant son chancelier, qu'il avait enfermé dans
  son château de Pouancé ; et le gouvernement de Charles VII avait eu le tort
  d'épouser la querelle du jeune duc[176]. Au
  commencement de janvier 1432, le duc de Bretagne, accompagné de son fils et
  du connétable de Richemont, vint à la tête d'une armée où se trouvaient des
  auxiliaires anglais[177], mettre le
  siège devant Pouancé, que le duc d'Alençon abandonna lâchement, y laissant sa
  femme alors enceinte, et sa mère. Deux mille Français, commandés par le bâtard
  d'Orléans et le sire de Gaucourt, vinrent au secours de la place, qui soutint
  un siège d'un mois[178]. Enfin
  l'intervention du connétable, les efforts d'un des plus habiles capitaines du
  parti royal, Ambroise de Loré, qui était en même temps maréchal du duc
  d'Alençon, amenèrent un accommodement[179] : le 28 mars
  1432, au moment même où le traité avec le connétable se signait à Redon (25 mars), le duc d'Alençon faisait à Nantes
  sa paix avec le duc de Bretagne[180].

  Malgré la perte de Louviers, les Français continuaient
  d'inquiéter l'ennemi eu Normandie, où une courageuse entreprise tentée par
  Ricarville le 3 février 1432, et qui le rendit un moment maître de la grosse
  tour de Rouen, échoua, faute d'avoir été soutenue[181]. Dans le Maine,
  les Anglais assiégèrent (en avril)
  Saint-Célerin, dont Ambroise de Loré les força à lever le siège, et virent
  tous leurs efforts annihilés par l'habileté entreprenante et les ruses
  hardies de ce capitaine, dont les exploits rappellent les heureux coups de
  main du connétable Du Guesclin. Ambroise de Loré porta la guerre jusqu'aux
  environs de Caen, et toujours ses armes furent victorieuses[182]. Une surprise
  rendit l'ennemi maître de Montargis ; dans le même mois une autre surprise
  nous livra Chartres (12 avril), et la
  possession de cette ville avait une haute importance. Le ter mai, Bedford fit
  commencer le siège de Lagny, dont la garnison inquiétait sans cesse les
  contrées voisines de Paris ; lui-même arriva pour porter les derniers coups.
  Mais la vigilante activité du gouvernement royal lui fit rencontrer une
  défaite sous. les murs de la place (10 août)
  : il fut contraint de lever brusquement le siège, abandonnant ses canons et
  ses vivres[183].

  La prise de Provins (2
  octobre) ne dédommagea que faiblement les Anglais de cet échec, et les
  conspirations ourdies à Pontoise et à Paris, — où les ambassadeurs anglais,
  revenant après l'insuccès de la conférence d'Auxerre, furent accueillis par
  de violents murmures[184], — devaient
  leur faire craindre que leur domination ne fût sérieusement compromise. Aussi
  se montrèrent-ils disposés à poursuivre les négociations[185].

  Malgré la trêve existant entre le Roi et le duc, les
  hostilités ne discontinuaient point. D'un côté, les Bourguignons, revêtus ou
  non de la croix de Saint-André, ne se faisaient point faute d'attaquer les
  Français ; de l'autre, les capitaines du parti royal ne cessaient de
  guerroyer pour le compte de leur maître ou pour le leur propre[186]. En Picardie,
  en Vimeu, en Champagne, en Bourgogne, c'étaient de perpétuelles entreprises[187]. Le duc de
  Bourgogne, bien que ses relations avec les Anglais devinssent chaque jour
  moins cordiales, hésitait toujours à se rapprocher de la France. La trêve du
  13 décembre 1431 était considérée comme non avenue. De toutes parts les
  possessions bourguignonnes étaient menacées ; et les succès obtenus, dans les
  premiers mois de 1433, par le comte de Clermont et par les autres capitaines
  français, causaient au conseil du duc les plus vives inquiétudes[188]. Au même
  moment, des troupes anglo-bourguignonnes, envahissant la Champagne, s'emparèrent
  de Pont-sur-Seine, de Fougeon, de Sailly, d'Épernay et de plusieurs autres
  places, et s'avancèrent jusque sous les murs de Troyes[189].

  Après les conférences de Seine-Port (mars 1433) et en dépit du traité particulier
  conclu à grand peine, par le conseil du duc, avec le comte de Clermont[190], la guerre reprit
  avec une nouvelle ardeur[191] ; elle eut
  bientôt un caractère menaçant pour la France. Le duc de Bourgogne s'était
  décidé à reprendre vigoureusement l'offensive : il donna des ordres en Bourgogne
  pour un armement général[192], et lui-même
  réunit en Picardie et en Flandre ses meilleures troupes. Dans un conseil de
  guerre qui fut tenu à Arras vers le 25 juin 1433, le duc décida que le comte
  de Saint-Pol irait faire le siège dé Saint-Valery dont les Français s'étaient
  récemment emparés ; que Jean de Luxembourg se tiendrait sur les rives de la
  Somme pour protéger la Picardie contre les incursions des garnisons
  françaises, et que lui-même s'avancerait vers la Bourgogne pour réduire les
  places dont les garnisons inquiétaient sans cesse ses possessions[193]. Philippe
  arriva devant Troyes le 3 juillet ; mais la ville où s'était signé l'odieux traité
  qui faisait couler tant de sang fit preuve d'une fidélité et d'une vigilance
  qui ne se démentirent pas un instant[194]. Il marcha alors
  sur Mussy, dont il s'empara, et s'avança jusqu'à Châtillon, d'où il envoya
  dans le comté de Tonnerre réduire toutes les places qui tenaient pour Charles
  VII. Le duc fit en passant le siège de Pacy et de Lézinnes, et, maitre de
  vingt-quatre forteresses, il se rendit à Dijon pour y attendre l'époque de la
  journée de Pacy, fixée au 1er septembre. Il
  parut sous les murs de la ville à la tête d'une brillante armée, grossie de
  seize cents Anglais que lui avaient amenés Talbot et l'Isle-Adam, lequel
  venait d'être créé maréchal de France par Henri VI et investi de la garde de
  Paris[195].
  Puis il congédia une partie de son armée, ne conservant que les troupes des
  sires de Vergy et de Créquy qui opéraient en Champagne contre le seigneur de
  Châteauvillain et le damoiseau de Commercy, et celles des sires de Charny et
  de Croy, chargées d'assiéger Avallon. Cette place arrêta pendant plus d'un
  mois toutes les forces bourguignonnes ; elle capitula enfin, et par suite
  d'un honteux marché conclu avec quelques capitaines français, sa prise fut
  suivie de la reddition de Cravant, de Mailly-le-Château et de Mailly-la-Ville,
  que le duc opéra ainsi sans coup férir. La campagne fut terminée par la prise
  de Pierre-Perthuis. Le duc n'avait rencontré que peu de résistance ; aucune
  armée française ne s'était montrée pour défendre les places attaquées, et un
  traité, conclu sous les auspices de la comtesse de Clermont, vint lui
  garantir la neutralité du comte jusqu'à la fin de l'année[196].

  Dans le Nord, la campagne, un moment interrompue par la
  mort du comte de Saint-Pol, avait pourtant été également favorable au duc de
  Bourgogne. Saint-Valery et Monchaux, dans le pays de Caux, avaient été pris ;
  Jean de Luxembourg s'était emparé de Haplincourt ; mais La Hire, tandis que
  Jean de Luxembourg était retenu à Lucheux par la mort de son frère, avait
  porté le ravage dans tous les pays du duc, et avait pu revenir librement à
  Laon sans être inquiété. Luxembourg, après avoir tenu la journée de Monchaux (15
  octobre), voulut prendre sa revanche ; il fit peu de mal aux Français[197].

  Tandis que le duc de Bourgogne pouvait ainsi impunément
  détruire en Champagne l'œuvre de Barbazan, une révolution de palais s'était
  accomplie : la prodigieuse fortune de La Trémoille, ce ministre insolent qui
  plaçait ses intérêts au-dessus de ceux de l'État, et entravait tout par ses intrigues,
  sa déloyauté et ses dilapidations, s'était écroulée sous le poids de haines
  et de vengeances longuement accumulées (juin
  1433) ; le pouvoir passait à des mains plus dignes, et l'influence de
  la reine Yolande redevenait prépondérante. Il faut reconnaître toutefois que
  le nouveau Conseil ne fit, dans le cours de l'année 1433, aucun effort
  sérieux pour arrêter la marche triomphante des armées bourguignonnes.

  Un différend entre le comte de Clermont, devenu duc de
  Bourbon par la mort de son père (janvier 1434),
  et les ducs de Bourgogne et de Savoie, compliquait encore la situation. On se
  préparait de part et d'autre à une lutte acharnée. Les Anglais mirent en
  mouvement trois armées. La première, commandée par le comte d'Arundel, opéra
  dans le Maine : Saint-Célerin, investi au commencement de janvier 1434,
  capitula après un long siège ; Sillé-le-Guillaume et Beaumont-le-Vicomte
  tombèrent au pouvoir de l'ennemi, malgré l'intervention d'une armée à la tête
  de laquelle étaient le connétable, le comte du Maine et le duc d'Alençon. Le
  comte d'Arundel se porta ensuite dans le pays Chartrain, où il s'empara de
  plusieurs places. La seconde armée, sous les ordres de Talbot, arriva
  d'Angleterre au mois de mai, se dirigea sur Paris en s'emparant de Joigny sur
  sa route, et alla réduire successivement Beaumont-sur-Oise, Creil,
  Pont-Sainte-Maxence, Crépy et Clermont. Enfin, une troisième armée, sous les
  ordres des sires de Scales et de Willoughby, opéra dans la basse Normandie,
  où un nouveau siège fut mis devant le Mont-Saint-Michel[198].

  Du côté des Français, La Hire, qui avait été nommé
  capitaine général dans les pays au nord de la Seine[199], et dont le
  quartier général était à Laon, ne cessait d'inquiéter les Anglais, et les poursuivait
  jusque sous les murs de Paris[200]. Un de ses
  lieutenants s'empara (janvier 1434) de
  Saint-Valery, dont la prise jeta l'alarme en Ponthieu et dans les pays
  environnants[201].
  La Bourgogne était toujours tenue en échec : Rodrigue de Villandrando occupa (6 janvier) le Mont-Saint-Vincent, avec ses
  terribles routiers ; de là il dirigea ses incursions dans le Charolais et le
  Mâconnais, où il fit de grands ravages[202]. Les
  Bourguignons répondirent par une attaque contre le Beaujolais ; aucun
  engagement n'eut lieu, mais les populations eurent à subir les déprédations
  des gens de guerre. Bientôt le due de Bourbon, profitant de la retraite du
  bâtard de Saint-Pol sur Mâcon et Chaton, prit à son tour l'offensive, et
  envahit le Mâconnais, tandis que d'autres troupes pénétraient dans l'Autunois
  et l'Auxerrois, et que le seigneur de Châteauvillain attaquait la Bourgogne
  par le nord. Jean de Vergy, capitaine général en l'absence du duc, qui avait
  regagné la Flandre (28 mars), tint tête à l'orage, et alla assiéger Grancey,
  l'une des places du seigneur de Châteauvillain, située entre Dijon et
  Langres. Le duc de Bourbon s'était avancé jusqu'à Dôle ; il fut forcé de
  battre en retraite, et dut se borner à occuper le Charolais, en attendant un
  renfort, amené par Gaucourt, qui lui permit de s'emparer de
  Chaumont-la-Guiche et de marcher au secours de Langres, menacé par l'ennemi[203]. La
  capitulation de Grancey et la présence du duc de Bourgogne, revenu à la tête
  d'une armée formidable, arrêtèrent la marche du duc de Bourbon. Il se replia
  sur Villefranche, tandis que son adversaire reprenait Chaumont et s'emparait
  de toutes les forteresses du Mâconnais, et du Charolais. Philippe envoya même
  des troupes dans le Beaujolais, où l'on assiégea Belleville, et fit pousser
  jusqu'à Villefranche, dans le dessein de cerner le duc de Bourbon. Mais
  celui-ci, dont l'ardeur belliqueuse avait été bien vite refroidie par cette
  marche vigoureuse[204], ne tarda pas à
  envoyer des ambassadeurs à son beau-frère. Les négociations furent reprises,
  sans qu'on interrompît pourtant les opérations militaires. Non content de
  s'être emparé de Belleville, le duc de Bourgogne poursuivit ses armements, et
  envoya le comte de Fribourg dans le pays de Dombes et jusqu'aux portes de
  Lyon[205].
  De son côté, le Roi fit appel aux comtes de Foix, de Comminges et d'Armagnac,
  et à ses vassaux du Languedoc[206]. Enfin, le 16
  septembre, des conférences s'ouvrirent à Pont-de-Veyle ; elles ne tardèrent
  point à amener une suspension d'armes qui, cette fois, devait être définitive[207].

  Pendant cette longue campagne, si mollement conduite par
  le duc de Bourbon, la France s'était vue attaquée dans le Nord : une
  expédition, commandée par le jeune comte d'Étampes, lieutenant du duc de
  Bourgogne en Picardie, fut dirigée contre les villes soumises à l'obéissance
  du Roi. Saint-Valery fut assiégé. L'évêque de Thérouanne, chancelier de Henri
  VI, vint joindre le comte d'Étampes, et tous deux, après la prise de
  Saint-Valery, allèrent réduire Monchaux, qui fut démoli[208]. Mais le
  connétable, mettant à exécution un plan d'attaque combiné avec le Roi, qu'il
  avait récemment été trouver à Vienne[209], ne tarda pas à
  paraître sur les frontières de Picardie. Tandis que Gaucourt opérait en
  Bourgogne, de concert avec le duc de Bourbon, et que le duc d'Alençon
  attaquait les Anglais en basse Normandie, Richemont, en compagnie du bâtard d'Orléans,
  du maréchal de Rochefort, de La Hire et de Saintrailles, s'avança sur Laon,
  réduisit Saint-Vincent, dont les Bourguignons s'étaient emparés trois mois
  auparavant, et alla mettre le siège devant Ham. Chacun s'attendait à voir la
  brillante armée réunie sous les murs de cette place poursuivre ses exploits.
  Mais tout à coup on apprit que le connétable, renonçant à occuper Ham,
  remettait la ville aux mains de Jean de Luxembourg, moyennant le payement de
  six mille saluts ; qu'il s'engageait même à lui livrer Breteuil, et qu'une
  trêve de six mois était conclue avec le comte d'Étampes[210]. Après la
  signature du traité du 17 septembre, le connétable quitta aussitôt la
  Picardie, pour se rendre en Champagne où, loin de chercher par une utile
  diversion à seconder le duc de Bourbon, il se borna à tenir les champs entre Châlons
  et Reims, s'occupant à réduire quelques places et travaillant à réprimer les
  excès des gens de guerre. Puis, comme pour tenir ses troupes en haleine, il
  se lança à la poursuite du damoiseau de Commercy, qui d'ailleurs lui avait
  donné de justes motifs de plainte, séjourna quelque temps dans le Barrois, et
  ne revint à Châlons (janvier 1435) que
  pour se rendre aux conférences qui furent tenues à Nevers[211].

  Nous exposerons plus loin les négociations de Nevers.
  Constatons seulement qu'elles aboutirent bientôt à la conclusion de
  préliminaires de paix (6 février 1435).
  Tandis que le duc de Bourgogne se préparait à la réunion du congrès qui
  devait avoir lieu à Arras au mois de juillet, les Anglais subirent une
  défaite : le comte d'Arundel, en marchant contre les communes de Normandie
  qui s'étaient de nouveau levées en masse, fut battu sous les murs de
  Gerberoy, et, grièvement blessé, ne tarda point à mourir (premiers jours de mai)[212]. Sur d'autres
  points les Anglais ne furent pas plus heureux : Jean de Brézé, lieutenant du
  maréchal de Rochefort, secondé par l'intrépide capitaine de Dieppe, Charles
  des Marais, se mit en campagne à l'embouchure de la Somme, soumit Rue et Le
  Crotoy, brûla Étaples, et se porta jusqu'aux environs de Boulogne et de
  Calais[213].
  D'un autre côté, Saint-Denis fut enlevé par un hardi coup de main (1er juin), et le bâtard d'Orléans, secondé
  par La Hire, Guillaume de Flavy et d'autres capitaines, s'empara de plusieurs
  places des alentours de Paris, menaçant ainsi la capitale[214].

  C'est sous le coup de ces échecs multipliés des armes
  anglaises que s'ouvrit le congrès d'Arras. Les Anglais ayant bientôt renoncé
  à traiter, le duc de Bourgogne conclut avec Charles VII une paix particulière
  (21 septembre) mettant un terme aux
  luttes, si prolongées qui avaient divisé la maison royale et ensanglanté la
  France.

  Au moment même où la cause anglaise recevait ce grave et
  décisif échec, la mort frappait le seul prince qui fût de taille à poursuivre
  l'œuvre si brillamment inaugurée par le vainqueur d'Azincourt : le 14
  septembre, le régent Bedford suivit son frère dans la tombe ; il n'était âgé
  que de quarante-huit ans[215]. L'Angleterre
  perdait donc à la fois, et le puissant allié qui soutenait depuis plusieurs
  années tout le poids de la lutte, et le grand politique dont la rare habileté
  et la persévérante énergie avaient su jusque-là triompher de difficultés
  chaque jour croissantes, et retarder le déclin, devenu imminent, de la
  domination anglaise, dans notre pays.

   

  
 







 


 
















[1]
C'est sur son refus que le duc de Bedford prit la régence du royaume.








[2]
Voir t. I, chapitre II. Il résulte d'une lettre de Charles aux habitants de
Lyon, en date du 6 juin 1420 (Archives de Lyon, AA 22, f. 30) que la duchesse
de Bourbon n'avait agi qu'avec l'assentiment du Dauphin. Les trêves entre le
duc de Bourgogne et la duchesse de Bourbon furent confirmées par lettres des 5
novembre 1422 et 7 juin 1423. Archives, P 13591, cote 651, et 13601, cote 860.








[3]
Il faut nommer ici une ville qui, englobée dans les possessions bourguignonnes,
ne tarda pas à se prononcer ouvertement en faveur de Charles VII, et dont la
fidélité ne se démentit pas : nous voulons parler de Tournai. Voici ce que dit
à ce sujet la Chronique anonyme, dans sa partie inédite (Ms. fr. 23018,
f. 341 v°) : En cel an (fin de 1422),
fist aisés grand yver et beaucop de nesges, dont ceulx de Tournay, qui
fleroient l'Armignac, firent plusieurs marmouses et daulphins en reverence
dudit Daulphin, dont le duc de Bourgongne et ceulx de Gand furent très mal
contends. C'est le 8 novembre 1422 que la question se posa au Conseil de
ville. Les députés de Tournai, envoyés à Gand, annoncent que les quatre membres
de Flandre ont déclaré formellement vouloir savoir si la ville de Tournai veut
tenir le Dauphin pour Roi ou si elle demeurera neutre. Le 10 décembre, les
Consaux décident qu'une députation sera envoyée au Dauphin ; le 4 janvier, on
reçoit des lettres closes de Charles VII ; en mars, les députés de la ville
déclarent aux quatre membres de Flandre que la ville considère justement
Charles VII pour son roi et son souverain, et a résolu de lui obéir en tout ce
qu'il ordonnera. Extraits analytiques des anciens registres des Consaux, t. II
(1863), p. 9-21. — Voir les lettres de Charles VII en faveur des habitants de
Tournai (janvier 1423 et 4 juin 1425). Le Roi y rappelle leur antique fidélité,
et constate que leur ville est demourée comme toute
seule des parties de par delà Saine en son obéissance. Ordonnances,
t. XIII, p. 18 et 103.








[4]
Jean Chartier, Chronique latine, dans l'édition de M. Vallet de
Viriville, t. I, p. 13.








[5]
Il y a dans les auteurs contemporains de ces traits à peine croyables : Quant le tueur des chiens avoit tué des chiens, les pouvres
gens le suyvoient aux champs pour avoir la char ou les trippes pour leur menger.
Journal d'un bourgeois de Paris, p, 153. — liz
mengeoient ce qne les pourceaulx ne daignoient menger. Idem, p.
151.








[6]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 115 ; Guillebert de Metz, Description
de la ville de Paris au XVe siècle (Paris, 1855), p. 86.








[7]
Journal, p. 162. Ne vous eussiez esté en
[quelque] compaignie, dit un témoin oculaire, que vous ne veissiez les ungs
lamenter ou plourer à grosses larmes, maudisant leur nativité, les autres
fortune, [les autres] les signeurs, les autres les gouverneurs, en criant
haulte voix, bien souvent et asseurement : Hélas ! vray tres doulx Dieu,
quant nous cessera ceste pesme douleur et ceste doloreuse vie et de dampnable
guerre ? Id., ibid., p. 162-63.








[8]
Voir en particulier Thomas Basin, Histoire de Charles VII et de Louis XI,
t. I, p. 44 et s., et Nicolas de Clemanges, lettre LIX, sur les désordres des
gens de guerre, adressée à Gerson : Nicolaii de Clemangiis Catalaunensis
archidiaconi Baiocensis opera omnia, 1613, in-4°, part. II, p. 160 et s.








[9]
Arva ut hostile solum vastabantur
(Tacite).








[10]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 164.








[11]
L'Esperance ou consolation des trois vertus. Œuvres d'Alain Chartier, p.
271.








[12]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 134-135.








[13] Voir, sur ces curieux indices
d'opposition à la domination anglaise, l'introduction placée par M. d'Arbois de
Jubainville en tête de son excellent Inventaire des Archives ecclésiastiques
de l'Aube (Troyes, 1869-73, in 4°), p. VIII. — On lit à ce propos dans
Holinshed (p. 585) : And suerlie the death of this
King Charles caused alterations in France, for a great manie of the noblitie,
which before, either for feare of the English puissance, or for this King
Charles (whose authoritie they followed) held on the English part, did now
reuolt to the Dolphin, with all indevour to drive the English nation out of the
french territories.








[14]
Voir Jean Chartier, t. I, p. 14, et Raoulet, dans Chartier, t. III, p. 174-75.








[15]
En ce temps les Anglois prenoient aucunes foys une
forteresse sur les Arminalx au matin, et si ils en perdoient aucunes foys deux
au soir ; ainsi duroit la guerre de Dieu mauldite. Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 190.








[16]
Moreau, vol. 248 (Chartes et diplômes), f. 58, d'après l'original aux
Archives de Saint-Quentin.








[17]
Cousinot, p. 190.








[18]
C'est alors qu'apparut clairement l'anarchie qui régnait dans l'armée
française, où l'introduction des auxiliaires étrangers n'avait fait
qu'augmenter le désordre et les rivalités. Le grave auteur de la Geste des
nobles ne ménage point ici Tanguy du Chastel : il nous le montre s'arrêtant à
Orléans pour faire finances, envoyant en avant les Écossais, puis, sans
s'occuper du paiement des gens de guerre, employant l'argent obtenu en ses usages, tant en achat de vaisselle comme de joyaulx
et pierrerie. Son corps d'armée se débanda, tandis que les troupes qui
s'étaient portées sur Meulan battaient en retraite après des dissensions
survenues entre leurs chefs. Geste des nobles, par Cousinot, p. 189-90 ;
Cochon, p.191 ; Monstrelet, t. IV, p.137 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p.
182-83 ; Chronique anonyme, Ms. fr. 23018, I, 433. Cet auteur évalue à
14.000 hommes les forces royales, tandis que Monstrelet ne parle que de 6.000
hommes. Voir lettres de Charles VII du 7 février 1423, aux Pièces
justificatives.








[19]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 135, et Chronique anonyme, Ms. fr. 23018, f.
341. Au nombre des bourgeois se trouvait un personnage notable, Michel Lallier,
que Henri V avait compté parmi ses adhérents (voir Bréquigny, vol. 80, f. 225
v°). Certains furent décapités ; les autres furent bannis et virent leurs biens
confisqués.








[20]
Voir Cousinot, p. 212 ; lettres de Charles VII du 20 juin 1423, pour la garde
de défense de l'Angoumois. — Rendez-vous avait été assigné aux troupes royales
dans les premiers jours de mai. Extraits des registres des Consaux de
Tournai, t. II, p. 28.








[21]
Voir les lettres de Charles VII du 20 mai 1424, ordonnant de payer 2.000 livres
tournois pour les frais de la journée de Bazas. Pièces originales, 24 :
ALBRET.








[22]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 136. M. J. Le Fizelier a consacré à cet épisode un
article dans la Revue historique et archéologique du Maine, t. I (1876),
p. 28-42.








[23] Monstrelet, t. IV, p. 151 ; Berry,
p. 369 ; Cousinot, p. 214.








[24]
Après avoir soutenu cette lutte contre l'invasion anglaise de la façon la plus
brillante, Jacques d'Harcourt finit misérablement. Voyant qu'il n'avait plus
rien à faire en .Ponthieu, il réalisa sa fortune, s'embarqua, et alla s'établir
en Anjou, dans le dessein de continuer à y servir la cause royale. Mais en
voulant forcer son oncle, le sire de Parthenay, à embrasser le parti de Charles
VII, il se prit au piège qu'il lui avait tendu, et fut mis à mort par les gens
du sire de Parthenay, au moment où il allait faire celui-ci prisonnier. Voir M.
Vallet, t. I, p. 397 et s.








[25]
Voir sur ces faits Monstrelet, t. IV, p. 157 et s. ; Saint-Remy, édit. Morand,
t. II, p. 76-79 ; Berry, p. 369 ; Cousinot, p. 214 ; Wavrin, p. 240, 247 et s.,
etc. Cf. le précieux recueil
de M. J. Stevenson, Letters and Papers illustrative of the wars of the
English in France during the reign of Henry the sixth, King of England
(London, 1863-64, 3 vol. gr. in-8°), t. II, p. 385.








[26]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 187. Il y eut aussi processions sur
processions. Id., ibid., note 2.








[27]
Voir Cousinot, p. 214-216 ; Chartier, t. I, p. 33-37, Berry, p. 370 ; Geste
des nobles, p. 193 ; Cronicques de Normendie, p. 74, etc.








[28]
Monstrelet, t. IV, p. 174 ; Fenin, p. 210 ; Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 192 ; Geste des nobles, p. 194 ; Chronique anonyme, l. c.,
f. 445 v° ; Ms. fr. 4485, p. 396.








[29]
Le Journal d'un bourgeois de Paris constate (p. 192) qu'à ce moment les arminalx étaient hardiz
et entreprenans.








[30]
La duchesse mourut le 23 janvier 1424.








[31]
Les lettres nommant Antoine de Vergy capitaine général sont du 27 janvier 1424.
Voir sur les hostilités, Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 86, et
preuves, p. XXXVIII
et s. C'est à tort que l'auteur de cette Histoire (et M. de Barante le suit
ici, comme toujours, aveuglément) prétend qu'on violait la trêve : cette trêve
n'existait pas, comme on le verra plus loin dans l'exposé des affaires
diplomatiques.








[32]
Voir Beaurepaire, Les États de Normandie sous la domination anglaise, p.
19-23.








[33]
Monstrelet, t. IV, p. 176 ; Fenin, p. 212 ; Chronique anonyme, l. c.,
f. 447.








[34]
Monstrelet, t. IV, p. 154, 179, 181, 186-87 ; Fenin, p. 209, 212, 213 ; Chronique
anonyme, f. 439, 447, 449 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 193
; Geste des nobles, p. 195.








[35]
Lettres de Charles VII aux habitants de Lyon, en date des 29 mars et 5 avril
1424.








[36]
Chronique anonyme, f. 447 ; Cronicques de Normendie, p. 10 et 229
; Pierre Cochon, p. 293 ; Monstrelet, t. IV, p. 186 ; Beaurepaire, Administration
de la Normandie, p. 46 ; Ms. fr. 4485, p. 280-82, 292.-94, 401-403.








[37]
Par lettres du 24 avril 1424, Charles VII avait retenu les comtes de Douglas et
de Buchan pour le servir avec 2.500 hommes et 4.000 archers du pays d'Écosse. Compte
de Hemon Raguier, dans le Ms. fr. 20684, p 541.








[38]
La Journée d'Yvry devait se tenir le 14 août. Voir D. Villevieille, Titres
originaux, 23, n° 454. Cf. Cousinot, p. 197.








[39]
Voir Cousinot, p. 223 ; Geste des nobles, p. 197 ; Chartier, t. I, p. 41
; Raoulet, t. III, p. 185-87 ; Berry, p. 371 ; Chronique d'Alençon, dans
Du Chesne, 48, etc.








[40]
La plupart des seigneurs picards furent envoyés, sous les ordres de l'Isle-Adam
et de Montagu, au siège de Nesle. Wavrin, t. I, p. 261. — Un certain nombre de
nobles normands et picards refusèrent de combattre les Français, et se rendirent fugitifs. Monstrelet, t. IV, p. 197. Cf.
Wavrin, p. 271 ; Fenin, p. 222, et Chronique anonyme, f. 449 v°.








[41]
Je vey l'assamblée d'Azincourt, ou beaucop avoit plus
de princes et de gens, et aussi de Crevent, quy fut une très belle besongne ;
mais pour certain celle de Verneul fut du tout plus à redoubter et la mieuz
combatue. Wavrin, t. I, p. 262.








[42]
Les évaluations des contemporains varient beaucoup ; ainsi, d'après Fenin, les
Français auraient perdu 4.000 hommes ; d'après Berry, 4.500 ; d'après le Journal
d'un bourgeois de Paris, 9.000. M. Vallet évalue les pertes des Anglais à
4.000 hommes, et celles des Français à plus de 9.000. J'ai adopté les
évaluations de Wavrin, témoin oculaire, corroborées par un curieux document
publié dans la Chronique anonyme (fol. 451), savoir une lettre de
Bedford à Jean de Luxembourg, datée du 19 août, en
nostre oost devant Verneuil, où on lit : Auquel
furent mors, de la partie d'iceull anemis, VIIm IIc et LXII personnes.
Bedford ajoutait : Et y a demouré bien peu d'Escochois
qui ne soient mors.








[43]
Voir Declaratio dominorum, terrarum et tenementorum datorum soldariis
gentium Anglicæ nationis pro eorum bond gestu apud bellum de Verneylle contra
Francos. Stevenson, Letters and Papers, etc., t. II, p. [550].








[44]
Ce fut plus encore le désastre de Verneuil que les répressions sanglantes de
Luxembourg qui arrêta ce mouvement.








[45]
A Paris, une sédition contre les Anglais était au moment d'éclater (Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 200). En Normandie, où le sentiment français
était encore puissant, on aurait vu se lever ces seigneurs qui, à la veille de
la bataille, avaient abandonné Bedford, croyant à un échec de ses armes (Fenin,
p. 222 ; Monstrelet, t. IV, p. 19).








[46]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 199 et 206. Il donne le traité de capitulation de
Guise, qui portait que la ville devait être rendue le 1er mars 1425, si elle
n'était secourue.








[47]
Beaurepaire, Administration de la Normandie, p. 48 ; Histoire de
Bourgogne, t. IV, p. 92, et preuves, p. XLIII.








[48]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XLIV. Cf. p. 93-94. Sauf le Lyonnais et
le Mâconnais, tous ces pays formaient l'apanage du duc de Bourbon.








[49]
Stevenson, Letters and Papers, etc., Introduction, t. I, p. XLVII.








[50]
Cette date est établie, contrairement à l'assertion de M. Vallet (qui place le
débarquement du 1er au 4 octobre), par un document publié par M. Stevenson, l.
c., t. II, n 397. Cf. Particularités curieuses sur Jacqueline de
Bavière, comtesse de Hainaut. Mons, 1838, in-8°, p. 71-73 ; Fr. von Lœber, Jakobœa
von Bayern und ihre Zeit, Nordlingen, 1862-69, 2 vol. in-8°, t. II, p. 149
et s. et 542 ; Beitrœge sur Geschichte der Jacobœa von Bayern, dans le Recueil
de l'Académie royale de Bavière, Histoire, t. X (1865-66).








[51]
Voir sur l'intrigue du duc avec la comtesse de Salisbury, Fenin, p. 224. Cf.
Monstrelet, t. IV, p. 209.








[52]
Certains documents tendraient à faire croire que Bedford et Glocester tramaient
à ce moment un complot contre le duc ; nous discuterons plus loin la réalité de
ce complot, que M. Vallet semble admettre (t. I, p. 433).








[53]
Le 7 novembre, Glocester était devant Mons ; le 1er décembre, les États de
Hainaut s'assemblaient ; le 4, ils décidaient que Glocester serait reçu comme
souverain ; le 5, le duc prêtait serment connue comte de Hainaut. Voir Particularités
curieuses, etc., p. 75-78.








[54]
Le Roi était alors à Espally, à l'assemblée des États de Languedoc. Le comte
reçut en même temps une pension de 2.000 livres par mois ; le 13 février, un
traité, conclu à Mazères par l'évêque de Laon, Guillaume de Meulhon, et Thierry
le Comte avec Gaston de Foix, réglait tous les points de détails ; le 25
février, le comte prêtait serment.








[55]
Voir Geste des nobles, p. 199, et Gruel, p. 364.








[56]
De toutes parts, l'excès du péril amena un redoublement d'énergie. Les, auteurs
du temps constatent qu'après Verneuil les barons d'Auvergne et de Bourbonnais,
avec cinq cents chevaliers et écuyers, vinrent offrir leurs services au Roi. Il
en vint aussi de Guyenne et de Languedoc.








[57]
Le 9, Richemont fut retenu au service du Roi, avec deux mille hommes d'armes et
mille hommes de trait.








[58]
Dès le 25 août 1424, il nommait des commissaires pour traiter de gré on de
force avec les habitants. Vallet, t. II, p. 7.








[59]
Lettres de Bedford des 27 et 28 novembre 1424, 25 janvier et 18 février 1425.
Fontanieu, 113-114 ; Archives, K 62, n° 15 bis ; Clairambault, 161, p. 4575.








[60]
Sillé capitula le 1er octobre ; dès le 8 décembre, il y avait une garnison
anglaise à Montfort, à cinq lieues environ du Mans. Vallet, l. c. ;
Cousinot, p. 236 ; Auguste Longnon, Les limites de la France, etc., p.
32 (Extrait de la Revue des questions historiques).








[61]
Quittance du 26 septembre 1424. Clairambault, 188, p. 7125.








[62]
Beaurepaire, Administration de la Normandie, etc., p. 19-48 ; Vallet, l.
c.








[63]
Voir sur cet épisode, dont la date n'avait point été précisée par les auteurs
contemporains, Cousinot (p. 219-220), Chartier (p. 38-39), Monstrelet (t. IV,
p. 275). M. de Beaurepaire (l. c., p. 49 et s.) donne, d'après les
comptes du receveur général Pierre Sureau (Fr. 4491), des détails très précis
et fixe les dates ; cf. M. Vallet, t. II, p. 4 et s. Voir en outre : une
importante lettre de Charles VII, du 20 juin 1427, dans Le Grand, vol. VI, f. 9
; Clairambault, 188, p. 7125 ; Pièces originales, 462 : BOURDOT ; Montres,
vol. 4, n° 122 ; Archives, K 62, n°. 182 et s. — Depuis que ces lignes sont
écrites, M. Siméon Luce a publié (1879) le tome Ier de la Chronique du
Mont-Saint-Michel, en l'accompagnant de documents qui élucident entièrement
la question : le siège fut mis le 29 septembre 1424 ; le blocus avait commencé
le 12 septembre. Voir pages 26, 27, 146-161, 163.167, 170-195, 199-205 ; il a
donné en outre (p. 259-6) le texte de la lettre de Charles VII, du 20 juin
1427, citée ci-dessus, d'après l'original (Pièces originales : VOISINES).








[64]
Archives, K 62, n° 187.








[65]
Il était le 12 juillet devant Beaumont. Archives, K 62, n° 187.








[66]
Voir Cousinot, p. 227 ; Saint-Remy, t. II, p. 115 ; Berry, p. 373.








[67]
Château-du-Loir, Châteaulx-L'Hermitage, Montdoubleau, Savigny-sur-Braye,
Saint-Calais, Le Lude, La Boissière, etc. Salisbury eut soin de se faire payer
les frais de la guerre par les habitants. Voir Cousinot, p. 228-29 ; Raoulet,
p. 100 ; Salmon, Supplément aux Chroniques de Touraine, 1856, p. XXXVI et 41 ; Longnon,
l. c., p. 32.








[68]
Lettres de Charles VII du 17 juillet, portant paiement à Jean Girard, capitaine
de gens d'armes. Compte de Hemon Raguier, dans Ms. fr. 20684, p. 545.








[69]
Le 2 août, le vicaire de l'archevêque de Reims écrivait aux Lyonnais que le
connétable partait le lendemain pour aller faire ses
monstres à Saumur. Le 1er août, le sire de Graville était retenu pour
servir le Roi avec 200 hommes d'armes et 200 hommes de trait ; le 2 un paiement
considérable fut fait au sire de Villars, qui servait le Roi avec 200 hommes
d'armes et 100 hommes de trait, etc. Voir Compte de Hemon Raguier. Fr.
20684, p. 542-44.








[70]
C'étaient Poton de Saintrailles, Regnault de Longueval et plusieurs autres.
Voir Monstrelet, t. IV, p. 227.








[71]
Voir l'ordonnance rendue au nom d'Henri VI, le 14 janvier 1426, relativement
aux dommages causés aux fortifications de la capitale et au préjudice en
résultant pour la défense. Ordonnances, t. XIII, p. 109. M. Vallet en cite un
passage, t. I, p. 474, note 2.








[72]
Combien, dit le Roi dans ses lettres, que leurs corps et leurs biens ayent esté par contraincte
soubzmis à la force et violence dudit adversaire... neantmoins leurs cuers et affections sont et demeurent en
leur vraye et parfaicte loyaulté vers nous et nostre seigneurie, comme celui
que ilz congnoissent estre leur droicturier seigneur naturel et souverain
seigneur... Copies du XVIIe siècle, dans Du Puy, 480, f. 17-20 et dans
le Ms. fr. 16536 (ancien fonds Harlay), pièce 35. Une copie du XVe siècle,
visée par M. Vallet (t. I, p. 474) se trouve dans le Ms. fr. 8861, f. 219 v°. —
Voir, sur les intelligences que Charles VII avait à Rouen parmi les bourgeois,
les lettres de Henri VI du 31 août 1427. Archives, JJ 174, pièce 29.








[73]
Morice, t. II, col. 1183.








[74]
La déclaration est du 15 janvier 1426. Voir Rymer, t. IV, part. IV, p. 118.








[75]
Monstrelet, t. IV, p. 284.








[76]
Lettres de Charles VII du 11 janvier 1426. Fr. 20392, f. 19.








[77]
Sur le siège de La Ferté-Bernard, voir Cousinot, p. 237 ; Chartier, t. I, p.
46, et Ms. fr. 4491, f. 26 v°.








[78]
Gruel, p. 363-64 ; Geste des Nobles, p. 199 ; Chartier, t. I, p. 49-50 ;
Cousinot, p. 236 ; Monstrelet, t. IV, p. 285.








[79]
Gruel, p. 364.








[80]
Moyennant 4.500 francs. Monstrelet, t. IV, p. 287.








[81]
Cousinot dit (p. 240) que le connétable avait quinze à seize mille combattants
; Chartier donne (t. I, p. 49) le chiffre de vingt mille, et pour les Anglais,
il en estime le nombre à six ou sept cents.








[82]
Lettres de Richard de Beauchamp, comte de Warwick, en date du 4 juillet 1426,
et montres de lord Willoughby du 6 juillet. Montres, vol. 4, n° 155 et
156.








[83]
Quittance de Thomas Montagu, comte de Salisbury, en date du 21 octobre 1426 :
paiement des gens employés du 1er au 28 septembre au siège de Montdoubleau. Pièces
originales, 2004 : MONTAGU.








[84]
Qui devoient faire merveille : et si firent-ils sur le
pauvre peuple, car oncques ne passèrent la Croix Verte à Saumur. Gruel,
p. 304. — Nombreuses montres passées à Jargeau les 17, 23, 24, 27, 28 adit : Montres,
vol. 4, n° 162 et 164 ; Clairambault, 135, p. 2236 et 37 ; Archives, K 62, n°
282 ; Pièces originales, 1077 : ESTAING, et 2233 : PERELADE.








[85]
Gruel, p. 365 ; Cousinot, p. 253.








[86]
Cet engagement, qui parait avoir eu lieu la veille de Saint-Aubert (9
septembre), a été placé en 1427 et transformé en une grande victoire. Voir
Vallet de Viriville (t. II, p. 5), d'après des sources qui auraient besoin
d'être sérieusement contrôlées. Pourtant Monstrelet, que l'historien n'a point
cité, dit (t. IV, p. 275-76) : En ces jours eut ung
terrible et grand - rencontre auprès du Mont Saint Michiel entre les Anglois
qui tenoient le Mont de Hellem, d'une part, et les François et Bretons, d'autre
part. Mais en conclusion lesdiz Anglois y furent mors et desconfis. Si
obtinrent les François victoire, et par conséquent gaignèrent ladicte
forteresse. — Il faut constater le silence complet gardé par la Chronique
du Mont-Saint-Michel sur cet événement.








[87] Gruel, p. 365-66 ; Chartier, t. I,
p. 59 ; Cousinot, p. 253.








[88]
Il a ce titre dans une montre du 13 novembre 1426. Clairambault, 186, p. 6946








[89]
Le 11 janvier le siège était commencé. Archives, K 62, n° 32 (pièce éditée
récemment par M. Luce, Chronique du Mont-Saint-Michel, t. I, p. 253).
Nous ne savons pourquoi M. Vallet donne la date du 10 février. Voir sur ce
siège : Montres, 4, n° 144, 197 et s. ; 5, n° 219 et s., et 268 ;
Clairambault, II, p. 685 et 166, p. 5067 ; D. Villevieille, Titres originaux,
12, f. 103, 104, 105 ; Pièces originales, 659 : BUSCH, et trois autres documents publiés
par M. Luce, l. c., p. 255-57, 263-64.








[90]
Ms. fr. 20884, p. 548.








[91]
Le Jeudi absolu. Gruel, p. 366
; Cousinot, p. 253 ; Chartier, t. I, p. 60 ; Monstrelet, t. IV, p. 288. Cf.
Chronique du Mont-Saint-Michel, t. I, p. 29.








[92]
Expression de son écuyer Gruel, p. 366.








[93]
Si voulut le duc Jehan, par l'enhortement d'aucuns de
ses gens, bailler Pontorson en la main des Anglois avant que le siège y fust
mis. Mais ceux qui estoient dedens refuserent de le rendre, et disoient qu'ils
tiendroient pour monseigneur le connestable. Gruel, p. 366.








[94]
Gruel, p. 367.








[95]
Warwick ne pouvait croire qu'on le laisserait tranquille. Le connétable était
encore à Bourges (où il devait séjourner jusqu'au 4 avril au moins) que le
lieutenant général anglais le voyait déjà sur ses trousses ; il écrivait le 19
mars au bailli de Rouen : Pour ce que presentement
nous sont venues certaines nouvelles que devons estre combattus samedi
prouchain venant, ou dimence au plus tact, par les ennemis et adversaires du
Roy, entre les queulx seront et doivent estre, pour tout certain, celui qui se
dit Dalphin, le duc de Bretaigne, Artur de Bretaigne, et autres, tous ensemble
et comme chiefs... Stevenson, t. II, p. 68 ; cf. p. 71-76. — On voit que
Warwick était bien renseigné ! — Le 24 mars, il y eut une grande concentration
de troupes anglaises à Avranches.








[96]
Archives, LL 414, f. 72. Cité par M. Vallet, t. II, p. 24, note 1.








[97]
Elle avait été fixée au 1er mai. Voir Chronique anonyme, f. 475 v°, et
Archives, X1a
9195, f. 276.








[98]
Gruel, p. 367 ; Cousinot, p. 254 ; Chartier, t. I, p. 60 ; Monstrelet, t. IV,
p. 278 et 287-88 ; Chronique anonyme, f. 475 v° ; lettres de Charles VII du 21
janvier 1428 : Archives, X1a
9195, f. 276.








[99]
Ms. fr. 26050 (Quittances, 59), n° 807 ; Gruel, p. 367. — Pithiviers
avait été pris avant le 9 mai. Longnon, Les limites de la France, p. 42.








[100]
Le P. Anselme, t. VII, p. 31.








[101]
Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 120-121 ; Collection de Bourgogne, 65,
f. 142 v°.








[102]
On a de nombreuses montres, passées à Brisetête le 19 juin 1427, Collection de
Languedoc, 109, f. 132, 138, 141, 143, 144, 144 v°, 152 v° ; Clairambault, 188,
p. 7147, etc.








[103]
Dès le mois de mai, une trêve était conclue entre le duc et les Anglais (D.
Lobineau, t. I, p. 571). Le 3 juillet, un traité était signé par le chancelier
Malestroit (D. Lobineau, t. I, p. 573, et t. II, col. 1006 ; D. Morice, t. II,
col. 1198). Le 8 septembre, le duc déclara donner son adhésion au traité de
Troyes et s'engagea à faire hommage à Henri VI (D. Lobineau, t. II, col. 1004 ;
D. Morice, t. II, col. 1200). Les 8 et 9 septembre, une partie de la noblesse
bretonne approuva cette déclaration (D. Morice, t. II, col. 1201).








[104]
Cet épisode a été mis en huilière par M. Vallet de Viriville (t. II, p. 24)
d'après un document tiré de la Collection Gaignières, 6495 (maintenant Fr.
20583), pièce 47.








[105]
Lettres du 17 juillet, citées également par M. Vallet (p. 18), d'après
Gaignières, 7721
(maintenant Fr. 20684), p. 546.








[106]
Gruel, p. 367.








[107]
Cousinot, p. 245-47 ; Geste des nobles, p. 201-202 ; Gruel, p. 367 ;
Chartier, t. I, p. 54-55 ; Berry, p. 374 ; Monstrelet, t. IV, p. 273-74 ;
Raoulet, p. 192 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 221 ; Chronique
anonyme, Ms. fr. 23018, f. 478 v° ; Chronique d'Alençon, dans Du Chesne,
48 ; Mémoire sur le siège de Montargis en 1427, par M. F. Dupuis.
Orléans, 1853, gr. in-8° de 50 pages, avec planches ; Documents relatifs à
la ville de Montargis et au siège de 1427, par le baron de Girardot et le
docteur Bellot. Montargis, 1853, in-4°, p. 26 et s.








[108]
Qui a esté le commencement et cause de nostre bon heur
en tel cas, à l'encontre de nos diz ennemiz. — Qui
fut et a esté le premier et principal heur que ayons en tel cas eu sur nos diz
ennemis et comme le commencement de la recouvrante depuis par nous faicte de
plusieurs nos pays que occupoient iceux ennemis. Lettres de Charles VII
de mai 1430 et de mars 1431. Les privileges, franchises et libertez des
bourgeois el habilans de la ville et fauxbourgs de Montargis le Franc.
Paris, 1608, in-8°, f. 8 v° et 15.








[109]
Cousinot, Geste des nobles, p. 199.








[110] Cousinot, p. 253 ; Chartier, t. I,
p. 56.








[111]
Marchenoir, Montdoubleau, La Ferté-Bernard, Nogent-le-Rotrou, Le Lude, Nogent-le-Roi,
etc. Geste des nobles, p. 202 ; Cousinot, p. 250 ; Raoulet, p. 190-91 ;
Chartier, t. I, p. 57-58. La date de la prise des deux premières places doit
être placée dans la même semaine (un peu avant) que la délivrance de Montargis.
Lettre du connétable de Richemont aux Lyonnais, dans la Revue du Lyonnais
de 1859, p. 343 (d'après Archives de Lyon).








[112]
Acte du 17 juillet 1427, Ms. fr. 20379, f. 45. Cf. Cousinot, p. 256 et 269 ;
Ms. fr. 25986, n° 11 (pièces des 20 et 25 juillet) ; Pièces originales, 914 : COUSINOT (pièce du 23
juillet) ; et 571 : CAILLY (pièce du 30 juillet).








[113]
Bedford partit (d'après Gruel, p. 367), à la fin de septembre.








[114] Cousinot, p. 249 ; Gruel, p. 367 ;
Chartier, t. I, p. 56.








[115]
Cousinot, p. 242-43, 250, 254 ; Raoulet, p. 194. — Laval succomba le 13 mars
1428.








[116]
Lettres de Bedford du 8 novembre 1427, portant paiement à des capitaines
employés devant la place de Rambouillet, prise récemment. Clairambault, 290, p.
39.








[117]
Salmon, Supplément aux Chroniques de Touraine, p. XXXVII et 42.








[118]
Document du 27 octobre 1427 : Pièces originales, 59 : ANDREW.








[119]
Voir plus loin, chapitre III.








[120]
Le 28 janvier 1428, Henri VI donnait ordre de faire proclamer partout que le
duc lui avait fait hommage et prêté serment. Rymer, t. IV, part. IV, p. 132.








[121]
Lettres du 20 janvier 1428, nommant Jean de Luxembourg lieutenant sur les
frontières de Lorraine. Le 3 février, Bedford instituait une commission
générale en Champagne, dans laquelle figuraient Antoine de Vergy, gouverneur de
Champagne, et Jean de Luxembourg, avec d'autres Bourguignons ; elle était
présidée par Pierre Cauchon, évêque de Beauvais. Fontanieu, 115-116.








[122]
Le 28 mai, il conclut une trêve avec Jean de Luxembourg.








[123]
Le 22 juin, Antoine de Vergy fut chargé de soumettre Vaucouleurs.








[124]
Le 25 mai, les Français entrèrent au Mans ; ils perdirent cette place presque
aussitôt. Voir sur la tentative de certains habitants de Rouen pour livrer la
ville aux Français (en avril), Pierre Cochon, édit. de M. de Beaurepaire, p.
298.








[125]
Le 7 février 1428, des lettres patentes ordonnaient d'assembler des troupes à
Dreux, sous les ordres de Suffolk et de Willoughby, pour se joindre au duc de
Bedford (Archives, K 62, n° 40). Le 24 mars, une endenture entre Henri VI et
Salisbury réglait les conditions auxquelles le comte servirait en France.
Rymer, t. IV, part. IV, p. 134.








[126]
Le duc de Bourgogne était arrivé à Paris le 22 mai, en
habit bien descogneu ; il en repartit le 2 juin. Chronique anonyme,
f. 480 v° ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 225. — Dès le 28 avril,
plusieurs membres du grand Conseil avaient quitté Rouen pour prendre part à
cette délibération ; ils séjournèrent à Paris jusqu'au 17 juin. Stevenson, t.
II, p. 76. Cf. Monstrelet, t. IV, p. 294.








[127]
Traités des 16 et 17 juillet conclus entre le bâtard d'Orléans, au nom du duc
son frère, et Suffolk et Bedford. Voir Fr. 20379 (Gaignières, 894), fol. 45.
Cf. Cousinot, p. 256.








[128]
Pierre Cochon dit (p. 301) en parlant de la campagne d'Orléans et de Reims : Et conquit en deux mois ce que les Anglois avoient mis à
conquerre plus de trois ans. Et cregnoit l'en mout celle Pucelle ; car elle
usoit de soumissions, et disoit que se l'en ne se rendoit, elle prendroit
d'assaut. Il est en effet très remarquable que, jusqu'à Reims, on n'eut
pas un seul siège à faire.








[129]
Dès le siège d'Orléans, les Anglais étaient à bout de ressources. Bedford fit
le sacrifice d'une partie de ses trésors ; il ordonna à tous les officiers du
roi de prêter un quartier de leurs gages. L'Angleterre ne pouvait plus rien fournir, appauvrie et divisée comme
elle l'était : Too many discordant interests were now
springing up among the nobles and people of England to admit of a concentrated
exertion against a distant enemy. Beaurepaire, les Etats de
Normandie, p. 37 ; Turner, History of England, t. II, p. 570.








[130]
Monstrelet dit que le connétable combattait à ce moment pour le Roi en
Normandie (t. IV, p. 335 et 353) ; mais le silence de Gruel fait douter de
l'exactitude de cette assertion. En même temps que quelques capitaines se
portaient en Normandie, le cadet d'Armagnac était envoyé pour inquiéter
l'ennemi en Guyenne (Id., p. 336).








[131]
Les Anglais avaient pourtant renforcé les garnisons de toutes ces places.
Beaurepaire, Administration de la Normandie, p. 61.








[132]
Le traité de reddition devait avoir son effet le 27 août ; mais Bedford vint
tenir la journée de la composition, et sauva la place. Chronique anonyme,
f. 489 v°. Cf. Monstrelet, t. IV, p. 353, et Beaurepaire, l. c., p. 62.








[133]
Voir sur cette nouvelle conspiration, qui fut découverte en septembre,
Cousinot, p. 339 ; Chéruel, Histoire de Rouen sous la domination anglaise,
p. 84 ; Chronique normande de Pierre Cochon, p. 298.








[134]
A plusieurs reprises les menées des royalistes avaient excité les craintes du
gouvernement. Les Registres du Parlement montrent bien que l'attaque du
8 septembre ne fut tentée que dans la prévision d'un mouvement intérieur : Esperans par commocion de peuple grever et dommagier la
ville et les habitans de Paris, plus que par puissance ou force d'armes.
Cf. Monstrelet, t. IV, p. 356, et Vallet, t. II, p. 117-118.








[135]
Lettres aux habitants de Troyes, en date du 23 septembre 1429, et aux habitants
de Reims, en date des 6 janvier et 19 mars 1430 ; Procès de Jeanne d'Arc,
t. V, p. 145 ; Un chapitre de l'Histoire de Troyes, par M. Boutiot, p.
8-12, et Archives de Reims.








[136]
Lettres du 13 octobre 1429, conférant au duc la lieutenance et gouvernement de
Paris et des villes et baillages de Chartres, Melun, Sens, Troyes,
Chaumont-en-Bassigny, Saint-Jangon, Vermandois, Amiens, Tournaisis, Saint-Amand
et sénéchaussée de Ponthieu, avec pleins pouvoirs. Original. Mélanges
Colbert, 380, p. 534. Cf. Reg. du Parlement, dans Félibien, t. IV,
p. 591 ; Monstrelet, t. IV, p. 36I-62, et Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 247. Fut ordonné, dit ce dernier auteur, que le duc anglois de Bedfort seroit gouverneur de
Normendie, et que le duc de Bourgongne seroit regent de France. Pierre
Cochon dit également Firent appointemeut que ledit duc
de Bourgongne seroit reput de France et ledit regent gouvernerait Normandie
(p. 305).








[137]
Monstrelet, t. IV, p. 362.








[138]
Les révoltes se multipliaient dans la Normandie. A Paris, la retraite des
forces anglaises et du duc de Bourgogne, emmenant ses 6.000 forts larrons picards, et laissant la ville sans
garnison, excita une vive indignation : Veez là tout
le bien qu'il y fit pour la ville, dit l'auteur bourguignon du Journal
d'un bourgeois de Paris (p. 248). En janvier 1430, une anarchie complète
régnait dans la capitale.








[139]
Monstrelet, t. IV, p. 378 ; Cousinot, p. 336.








[140]
Il paraîtrait qu'un peu plus tard on acheta la soumission de cette place, dont
le capitaine était l'un des plus grands pillards du temps. Voir Vallet, t. II,
p. III.








[141]
Recommencherent Anglois très fort à conquester ce
qu'ilz avoient perdu, et François à reperdre ce qu'ilz avoient conquesté.
P. Cochon, p. 315.








[142]
Le 24 février. Château-Gaillard fut repris au mois de juin.








[143]
La trêve expirait à Pâques (15 avril). Voir Monstrelet, t. IV, p. 378.








[144]
Le 8 mars, des lettres royales lui octroyaient les comtés de Champagne et de
Brie ; le 9, une délibération du Conseil était prise pour lui faire porter
immédiatement 12.500 marcs.








[145]
D. Plancher, t. IV, p. 137. Dès le mois de mars, la guerre avait recommencé
en-Bourgogne.








[146]
Monstrelet, t. IV, p. 378.








[147]
Voir, sur cette conspiration très importante, les détails réunis par M. Vallet,
t. II, p. 140-41. Le 8 avril eurent lieu des exécutions (Reg. du Parlement et
note de M. Tuetey, Journal d'un bourgeois de Paris, p. 252). C'était le
sixième complot dirigé contre le gouvernement anglais. Les entreprises sur Paris
et Saint-Denis eurent lieu les 21 et 23 mars. Vallet, t. II, p. 242.








[148]
Monstrelet, t. IV, p. 365-67, et lettre des habitants de Reims du 15 mars, aux
Archives de Reims. — Au commencement d'avril, des Picards qui avaient pris la
croix de Saint-André furent taillés en pièce par les Français, non loin de
Rouen. P. Cochon, p. 309.








[149]
Gournay appartenait au comte de Clermont, beau-frère du duc.








[150]
C'est un point qui a été et qui reste encore très controversé que celui de
savoir si Jeanne d'Arc fut trahie devant Compiègne. L'histoire, après avoir
longtemps admis la trahison, l'avait rejetée dans ces derniers temps.
Récemment, on a paru revenir à l'ancienne tradition, corroborée par des faits
nouvellement mis en lumière. Voir Quicherat, Nouveaux aperçus, p. 77 et
s. ; Wallon, Jeanne d'Arc, 2e édit., t. I, p. 228 et s. ; Vallet, t. II,
p. 155 et s. ; Bulletin de la Société de l'histoire de France, 1861-62,
p. 173.








[151]
Lettre du 23 mai, datée de Coudun, adressée aux habitants de Saint-Quentin.
Moreau, vol. 249 (Chartes et Diplômes), f. 77 ; autre lettre adressée
aux magistrats de Gand. Gachard, Documents inédits, t. II, p. 92. M. Vallet
fait remarquer que la date est fautive, la Pucelle ayant été prise le 24,
veille de l'Ascension.








[152]
Voir Chastellain, t. II, p. 57 ; Monstrelet, t. II, p. 392. Dès le commencement
de juin, Croy avait été envoyé au secours de Namur, menacé par les Liégeois. La
mort du duc de Brabant (Philippe, frère de Jean), survenue le 4 août, hâta le
départ de Philippe. Cette mort le délivrait à point nommé d'un très grave
embarras : malgré tous ses efforts, un mariage avait été décidé entre le duc et
Yolande d'Anjou, sœur de la Reine. A la fin de juin le duc était parti pour
aller chercher sa fiancée ; tombé malade, il avait dû revenir à Louvain, où une
mort prématurée, causée par des excès de jeunesse, l'enleva en quelques
semaines. C'était un péril sérieux que Philippe évitait par là et de plus un
riche héritage qu'il recueillait. Le duc de Brabant était le même Philippe de
Bourgogne que nous avons vu plus haut, sous le nom de comte de Saint-Pol,
figurer à quatorze ans, comme gouverneur de Paris, dans les événements de 1419.








[153]
On a, sur ce fait d'armes remarquable, de curieux renseignements dans des
lettres patentes du comte de Vendôme du 20 décembre 1430. Le comte avait fait
vœu, s'il pouvait procurer la levée du siège, ou tout au moins secourir la
place, de fonder un service annuel et perpétuel en l'église Notre-Dame de
Senlis. L'entreprise ayant pleinement réussi, et ta petite armée du comte et du
maréchal, qui ne comptait guère que 240 lances, ayant culbuté 3 à 4.000 ennemis
et amené la délivrance de Compiègne, le comte, accomplissant son vœu, fit la
fondation promise. Moreau, vol. 249, f. 99.








[154]
Ressens, Gournay-sur-Aronde, Pont-Sainte-Maxence, Breteuil, Guerbigny, etc. Ce siège levé, dit la Chronique anonyme
bourguignonne, donna ung grant corage aux gens du
Roy Charles, et commenchèrent à courir et à prendre places à tous lès ; et
finablement reconcquisrent tout ce qu'ils avoient perdu en bien peu d'espace,
excepté la ville de Soissons (fol. 503 v°).








[155]
On prit d'abord Villeneuve-le-Roi (Yonne), Trainel et Méry (Aube), et
Vitry-en-Perthois (Marne) en juillet ; on s'empara ensuite de Bar-sur-Seine, de
Jully, de Saint-Liébaut, etc., dans l'Aube, et on assiégea Chappes, dont le
siège dura près de trois mois. Une année bourguignonne étant venue au secours
de la place, fut défaite le 13 décembre par Barbazan. Berry, p. 382 ; D.
Plancher, t. IV, p. 142-43 ; Monstrelet, t. IV, p. 385 ; Boutiot, Un
chapitre de l'Histoire de Troyes, p. 13, 16, 19, 21. M. de Barante, suivant
l'ordre des faits tel que l'indique Monstrelet (chap. LXXXV et CIV), place l'affaire de la Croisette après
celle de Chappes. Un examen attentif des événements montre qu'elle la précéda.








[156]
Dès le mois d'avril, Philibert Andrenet était envoyé vers le duc de Savoie pour faire mettre sus certain nombre de gens d'armes du pays
de Savoie pour venir au service de mondit seigneur de Bourgogne. Quatrième
compte de J. Regnault, cité par M. Canat, Documents inédits pour servir
à l'histoire de Bourgogne, t. I, p. 299.








[157]
Une vigoureuse attaque sur le Mâconnais suivit cette expédition ; voir Canat, l.
c., p. 200, 301, 303 et s. — M. Quicherat a admirablement raconté ce beau
fait d'armes : Rodrigue de Villandrando, p. 42-50.








[158]
Par lettres du 3 juin, Pierre de Beaufort, vicomte de Turenne, reçut le mandat
de soumettre, dans une partie de la Guyenne, les places occupées par les
Anglais.








[159]
Ne oncques puis que le conte de Salcebry fut tué
devant Orléans, dit le Journal d'un bourgeois de Paris à la date
d'avril 1430 (p. 253), ne furent les Angloys en place
dont il ne leur convint partir à tres grant damage ou à tres grant honte pour
eulx.








[160]
Barbazan avait reçu, en mars, la charge de capitaine général et gouverneur dans
les pays de Champagne, Brie et Laonnais (Berry, 382 ; Monstrelet, t. IV, p. 441
; Boutiot, l. c., p. 13). La Hire avait été nommé capitaine général en
Normandie, au mois de décembre 1429, aussitôt après la prise de Louviers (Chronique
anonyme, fol. 501) ; Boussac fut, par lettres du 11 novembre 1430, nommé
lieutenant général au delà de la Seine (Anselme, t. VII, p. 71).








[161]
Le bâtard d'Orléans fut envoyé, au mois de mars, à Louviers, pour résister aux
Anglais et tenir deux entreprises secrètes sur nos diz
ennemis pour le bien de nous et de nostre seigneurie, disent les lettres
royales lui accordant, en date du 2 avril, une gratification de 1.200 l.
(Fontanieu, 115-116). A la fin de juin, Eu fut saccagé par Saintrailles. En
mars, les Anglais prirent Gournay-sur-Marne et Montjay, et tentèrent le siège
de Lagny (Journal d'un bourgeois de Paris, p. 263 ; cf. Monstrelet, t.
V, p. 11 et 27, qui place ces faits en mars 1432). — Diverses lettres du Roi du
mois d'avril montrent qu'on ne négligeait pas la lutte du coté des frontières
de Guyenne.








[162]
Cette seconde campagne fut d'abord signalée par le ravitaillement de Laon
(février) et la prise de Neuville-en-Laonnais ; puis on s'empara de Voisines
(Yonne), de Pont-sur-Seine, du château de Fougeon (Aube), d'Ervy (Aube) et de
Saint-Florentin (Yonne). On assiégea ensuite Anglure, dont le siège dura deux
mois, et qui fut pris au commencement de juin, après la défaite de 1.600
Anglo-Bourguignons venus au secours de la place. Monstrelet, t. IV, p. 440-41 ;
Berry, p. 383 ; Boutiot, l. c., p. 14, 16, 19-22. — Chartier parle d'une
bataille entre 7 à 8.000 Anglo-Bourguignons et 3.000 Français, commandés par
Barbazan, qui eut lieu à la Croisette, entre Châlons et Notre-Dame-de-l'Épine.
M. de Barante identifie cette bataille avec celle qui se livra pour la
délivrance d'Anglure ; l'examen topographique ne me semble pas autoriser cette
conjecture. Peut-dire cette bataille fut-elle livrée en février 1431 : dans les
premiers jours de ce mois nous voyons la ville de Châlons demander des secours
à Troyes et au sire de Barbazan (Boutiot, p. 15).








[163]
Sur la guerre de Bourgogne, voir D. plancher, t. IV, p. 145, et Preuves,
p. LXXXV ; Canat,
Documents inédits, etc., t. I, p. 308-325. — Sur la lutte en Picardie,
en Artois, etc., voir Chronique anonyme, fol. 506 v° 507, Monstrelet, t.
IV, p. 431, 433 et 439 ; Chartier, t, I, p. 132 ; D. Plancher, t. IV, Preuves,
p. LXXXV, etc.








[164]
Saint-Remy dit qu'outre bon nombre de capitaines picards, le comte eut pour
auxiliaires la plus grant partie des seigneurs, chevaliers
et escuyers de la duchié et comté de Bourgongne (t. II, p. 258-62).








[165]
Lettres du 6 janvier 1431. Lettres des 8 et 10 février 1432 aux capitaine et
habitants de Reims. Voir aux Pièces justificatives.








[166]
Voir Berry, p. 383 ; Monstrelet, t. IV, p. 456 et s. ; Chronique anonyme,
fol. 508 et s. ; D. Plancher, t. IV, p. 149 et s. ; Vallet, t. II, p. 269 et s.








[167]
Lettre du 22 juillet 1431, aux habitants de Reims. Archives de Reims. — Le 30
juin précédent, le Roi faisait rembourser 4.000 l. t. avancés pour être
employés pour le passage du duc d'Alençon, du comte de Vendôme et du sire de
Sainte-Sevère outre la rivière de Seine et pour le secours de Louviers (Ms. fr.
20403, fol. 23). Le 26 août, le Roi fit payer 1.000 livres à Gaucourt qui
venait vers lui avec ses gens de guerre (Pièces originales, 1292 : GAUCOURT).








[168]
Voir plus loin, chapitre IX.








[169]
Charles VII était en négociations avec le duc de Bretagne, qui en même temps
avait fait des ouvertures de paix générale au roi d'Angleterre, au duc de
Bourgogne et au duc de Savoie.








[170]
Histoire de Bourgogne, t. IV. Preuves, p. LXXXIX. La trêve était conclue, durant
une période de deux ans, pour la Bourgogne et les provinces environnantes, avec
faculté d'y comprendre le Vermandois. Il paraîtrait que d'autres stipulations
furent faites, d'après lesquelles le Roi devait livrer non seulement les places
du Rethelois, comme les lettres le portent, mais un bon nombre de places fort
importantes, telles que Gravant, Jully, Mussy, Bray, Nogent, Mailly, Chappes,
Villeneuve-l'Archevêque, etc. (Boutiot, l. c., p. 37). On voit par là
que le gouvernement royal, qui pourtant avait à ce moment pour lui les
avantages militaires, n'épargnait rien pour faciliter un rapprochement.








[171]
Voir les lettres des 24 septembre et 13 novembre 1431, prescrivant des mesures
pour la reprise de ces places. Cf. lettres du 27 mai 1432, dans Stevenson, t.
II, p. 204.








[172]
Vers le 12 août. Voir Monstrelet, t. IV, p. 433 ; Chartier, t. I, p. 142, et Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 272. Cf. Vallet, t. II, p. 246-248.
Saintrailles fut échangé contre Talbot, prisonnier depuis la bataille de Patay.








[173]
Les Anglais qui, jusque-là avaient été soumis à une sévère discipline,
commençaient à ravager nos provinces. Voir, sur la dépopulation et la ruine de
la Normandie, Chéruel, Rouen sous la domination anglaise, p. 116.








[174]
Original. Archives, J 245, n° 101.








[175]
Il prétendait que le duc ne voulait pas lui payer le solde de la dot de sa
mère, Marie de Bretagne.








[176]
L'enlèvement eut lieu le 29 septembre 1431. Voir acte du 28 mars 1432 (Archives
du marquis de Hallay-Coetquen) et chronique dite de Perceval de Gagny. Cet
épisode est raconté avec détail par M. Vallet, dans la Nouvelle biographie
générale, art. JEAN,
DUC D'ALENÇON, et Histoire
de Charles VII, t. II, p. 286 et s.








[177]
Pour s'attacher davantage le duc de Bretagne, le gouvernement anglais lui avait
donné, par lettres du 7 janvier 1431, le comté de Poitou. Cadeau facile et peu
onéreux, puisque le Poitou était tout entier sous la domination du roi de
France. Le 7 mars, le duc remercia Henri VI et lui promit de lui restituer dans
vingt ans le Poitou, moyennant 200.000 fr.








[178]
Voir sur ces événements la chronique attribuée à Perceval de Gagny ; Gruel, p.
372 ; Chartier, t. I, p. 158 ; Monstrelet, t. V, p.12 ; DD. Morice et
l'aillandier, t. I, p. 504-505.








[179]
Traité du 19 février 1432. D. Morice, Preuves, t. II, col. 1248.








[180]
Archives du marquis de Hallay-Coetquen, p. 51.








[181]
Voir Chéruel, Rouen sous la domination anglaise, p. 111-16 ;
Beaurepaire, Note sur la prise du château de Rouen par Ricarville en 1432,
p. 8-20. Cf. Vallet, t. II, p. 289-91.








[182]
Voir en particulier le récit de l'entreprise sur Caen, dans laquelle Loré
ramena, à travers tente la basse Normandie, 8.000 prisonniers et un butin
considérable pris sur le champ de foire, sous les murs de la ville. Chartier,
t. I, p. 150-53.








[183]
Sur le siège de Lagny et les secours envoyés par Charles VII, voir Monstrelet,
t. V, p. 31 et s. ; Saint-Remy, t. II, p. 264-66 ; Berry, p. 385 ; Chartier, t.
I, p. 143 et s., Journal d'un bourgeois de Paris, p. 285 et s. ;
Boutiot, l. c., p. 44, et des lettres du Roi des 8, 9 et 22 juillet. Cf.
le très curieux récit de M. Quicherat, dans Rodrigue de Villandrando, p.
73-78.








[184]
En juin, les royalistes de Pontoise, qui avaient gagné quelques Anglais,
voulurent livrer la ville à Charles VII (Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 284). En août, Émerance de Calonne, abbesse de Saint-Antoine, fut accusée
d'avoir favorisé une tentative faite par un de ses neveux pour ouvrir aux
Français la porte Saint-Antoine, et fut emprisonnée (Ibid., p. 287-88,
et Registres du Parlement, dans Félibien, t. IV, p. 594). Paris, où l'on
ne payait plus les gages des membres du Parlement et où l'on faisait vendre les
biens des royalistes (Archives nationales, Registres du Parlement, au 15
avril 1432, et Registre du Châtelet, Livre Noir, f. 173)
commençait à se lasser de la domination anglaise. Voir sur les murmures des
Parisiens, le Journal cité, p. 290.








[185]
Voir plus loin, chapitre IX.








[186]
Les conseillers du duc tirent entendre de nombreuses plaintes à ce sujet, et
l'absence de toute discipline dans l'armée du Roi justifiait assez leurs
réclamations. Mais Monstrelet constate que le point de départ des hostilités
venait des Bourguignons, qui n'avaient pas voulu cesser la guerre et avaient
pris la croix rouge pour pouvoir continuer à combattre les Français (t. V, p.
26-27). Afin de mieux poursuivre la lutte, Jean de Luxembourg, le lieutenant du
duc, avait introduit les Anglais dans Clermont, et ceux-ci ouvrirent aussitôt
les hostilités ; mais leur chef Kyriel n'ayant pas ménagé les pays du duc,
celui-ci trouva cela fort mauvais ; il eut grand peine à faire déloger Kyriel
de Clermont (Id., ibid., p. 18-19).








[187]
Voir Monstrelet, t. V, p. 16, 26-27, 30, 38, 41-42, 45 ; Boutiot, l. c.,
p. 41-43, 46-49 ; D. Plancher, t. IV, p. 164. Au mois de mars 1432,
Pont-sur-Seine, Fougeon, Anglure, Pleurs, Marigny, Clerey et Chappes étaient
retombés au pouvoir de l'ennemi ; en avril, les Français s'emparèrent de la
Roche-Solutré ; en septembre, Anglure et Pleurs furent repris.








[188]
Au mois de janvier, Pacy, Lezinnes, Avallon dans l'Yonne furent pris par les
Français. Le comte de Clermont s'avança jusqu'à Dôle. D. Plancher, t. IV, p.
169 ; Clerc, Essai sur l'Histoire de Franche-Comté, t. II, p. 426-28 ;
Canat, l. c., p. 319.








[189]
Boutiot, Histoire de Troyes, t. II, p. 567 et s., et Un chapitre,
etc., p. 52-55. Ce n'est que dans les historiens locaux qu'on trouve des
renseignements sur ces opérations. Monstrelet mentionne pourtant (p. 54) la
prise d'Épernay.








[190]
Du 24 au 28 mars eurent lieu à Mâcon des conférences qui aboutirent à un traité
pour la remise de Solutré aux Bourguignons et de Noyers et Marigny aux
Français. Bien que ce traité ait été ratifié le 29 par le comte, il ne reçut
pas d'exécution. De nombreuses négociations eurent lieu à ce sujet, et une journée fut tenue en juillet à Moulins-Engilbert
(Canat, l. c., p. 220-234). A ce moment une trêve particulière entre le
Mâconnais et le Beaujolais était en vigueur (voir Canat, p. 232).








[191]
Guillaume de Thil, seigneur de Châteauvillain, l'un des plus puissants
seigneurs bourguignons, venait de donner son adhésion au Roi (traité du 16
février), et luttait de concert avec les Français. En avril, Langres fut pris.








[192]
Le Conseil de Bourgogne se réunit du 1er au 5 avril à Beaune ; les troupes
devaient s'assembler à Semur (Canat, p. 329 ; D. Plancher, t. IV, p. 171). Le 3
mai, les États de Bourgogne furent réunis, et le rendez-vous des troupes fut
fixé à Flavigny au 6 juin (Canat, p. 831 ; Boutiot, p. 38).








[193]
Monstrelet, t. V, p. 62-64 ; Saint-Remy, t. II, p. 268 et s.








[194]
Voir Boutiot, Histoire de Troyes, t. II, p. 567 et s. Non seulement
Troyes reste invariablement fidèle au Roi son naturel
et souverain seigneur, s'imposant tous les sacrifices, disant
courageusement la vérité au gouvernement royal ; mais encore elle s'efforce de
maintenir les villes voisines dans l'obéissance ; elle écrit à un capitaine
destiné à une triste renommée, et qui y préludait dignement (Tristan l'Ermite),
qu'il est commune renommée qu'il doit mettre Mussy ès
mains des ennemis sans combat et par convoitise d'argent. Cela ne manqua
pas d'arriver Mussy, à peine investi, fut livré.








[195]
L'Île Adam avait été créé maréchal de France le 2 mai 1432 ; le 4 février 1483,
il avait été retenu pour servir le roi d'Angleterre à la garde de la capitale.








[196]
Voir sur la campagne de Bourgogne, Monstrelet, t. V, p. 65-66, 69-70 ;
Saint-Remy, t. II, p. 280 et s. ; D. Plancher, t. IV, p. 177-185 ; Boutiot, p.
61 et s. La trêve avec le comte de Clermont fut conclue le 24 octobre ; elle
devait durer du 3 novembre au 31 décembre (Canat, p. 337).








[197]
Voir sur cette campagne, Monstrelet, p. 70-72, 74, et Saint-Remy, t. II, p. 272
et s. Après la mort de son frère, Jean de Luxembourg emmena avec lui son neveu
Louis, alors figé de 25 ans, et lui fit faire la chasse aux Français jusque
sous les-murs de Laon. Voici en quels termes le chroniqueur à gages des
Luxembourg raconte l'apprentissage des armes du jeune comte de Saint-Pol : Si fut ce jour mis en voie de guerre, car le comte de Leigny,
son oncle, lui en fist occire aulcuns (des Français prisonniers), lequel y prenoit grand plaisir (t. V, p. 79). Voilà
ce que était devenue la chevalerie aux beaux jours de la Toison d'or !








[198]
Mémoire du conseil d'Angleterre en date du 11 juin 1434, dans Histoire de
Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXLII. — Opérations du comte d'Arundel : Chartier, t. I, p.
164-89 ; Gruel, p. 372-73 ; Berry, p. 387 ; Monstrelet, t. V, p. 94. —
Opérations de Talbot : Monstrelet, t. V, p. 91-92, Journal d'un bourgeois de
Paris, p. 299, et lettres de Henri VI du 21 avril. — On a peu de
renseignements sur les opérations de la troisième armée ; l'assaut fut donné au
Mont-Saint-Michel le 17 juin. Chronique du Mont-Saint-Michel, t. I, p.
34-35. Cf. lettres de Charles VII du 21 décembre 1434.








[199]
Dans des lettres du 31 décembre 1433, il prend le titre de lieutenant du Roy nostre sire, capitaine general deça la
rivière de Seine ès pays de l'Isle de France, Picardie, Beauvoisis, Laonnais et
Soissonnais, et bailly de Vermandois.








[200]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 298-99.








[201]
Voir Monstrelet, t. V, p. 85.








[202]
Voir Saint-Remy, t. II, p. 285-87 et 299 et s. ; Canat, l. c., p. 338-39
et 246-47 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXL ; Rodrigue de
Villandrando, par M. Quicherat, p. 103 et s.








[203]
Canat, l. c., p. 245 et s. ; Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
188-83 ; Saint-Remy, t. II, p. 301 ; Monstrelet, t. V, p. 86 ; lettres de
Charles VII du 8 juillet ; quittance de Gaucourt du 26 septembre, dans
Fontanieu, 117-118.








[204]
Monstrelet raconte que, quand les troupes bourguignonnes se mirent en bataille
devant Villefranche et envoyèrent signifier leur venue au duc de Bourbon,
celui-ci déclara que, puisque le duc de Bourgogne n'était pas à la tête de ses
troupes, il ne les combattrait pas ; il fit sortir ses gens de guerre comme
pour une parade, et parut au milieu d'eux sur ung bon
coursier, sans armeures, vestu d'une longue robe, ung baston en son poing.
— Dès le 12 octobre, les ambassadeurs du duc de Bourbon arrivaient à
Belleville, qui avait capitulé le 6 (Canat, p. 356).








[205]
Saint-Remy, t. II, p. 302-303 ; Monstrelet, t. V, p. 89-90 et 97-100 ; Canat,
p. 345-56 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 189-91.








[206]
D. Vaissète, t. IV, p. 483.








[207]
Voir Canat, p. 358-60, et Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 192.








[208]
Monstrelet, t. V, p. 87-88 et 93-94.








[209]
Voir D. Morice, t. II, col. 1367 ; Berry, p. 388, et lettres de Charles VII des
8 el 9 juillet.








[210] Gruel, p. 374-75 ; Berry, p. 388 ;
Monstrelet, t. V, p. 95 Cf. D. Morice, t. II, col. 1267. Le traité fut
signé à Ham, le 17 septembre. Voir D. Grenier, vol. 100 p. 40, et la revue la
Picardie, t. VII, p. 363.








[211]
Gruel, p. 375-76.








[212]
Monstrelet, t. V, p. 118-123.








[213]
Monstrelet, t. V, p. 117-118, 127-129 ; lettres de la commune de Calais du 27
juin, dans Delpit, l. c., p. 252.








[214]
Monstrelet, p. 125-27 ; Berg, p. 389-91 ; Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 306 ; lettres du 21 janvier 1436.








[215]
Voir la très juste et fort remarquable appréciation du caractère de Bedford,
faite par M.J. Stevenson dans la préface du t. Ier de ses Letters and papers
of Henry the sixth, p. LXX-LXXI.


















 


CHAPITRE II. — PREMIÈRES ANNÉES DE RÈGNE.


 





 
  	
   

  1422-1425

  Avènement de Charles VII ; premiers actes du nouveau
  Roi ; ardeur du prince et de ses partisans. — Velléité qu'il montre de payer
  de sa personne ; il reste néanmoins à Bourges, où se tient une réunion
  d'États généraux. — II écrit aux habitants de Lyon et de Tournai, à
  l'occasion de la défaite de Crevant et de la victoire de La Gravelle. —
  Naissance du Dauphin ; la Reine Yolande s'installe à la Cour ; cérémonie du
  baptême. — Voyage en Touraine : entrée de joyeux avènement à Tours ;
  assemblées de Chinon et de Selles ; on attend une nouvelle armée d'Écosse. —
  États généraux à Selles en mars 1424. — Luttes d'influences à la cour :
  Pierre Frotier, Jean Louvet, Tanguy du Chastel. — Nouvel effort militaire ;
  il n'aboutit qu'au désastre de Verneuil. — Le Roi tait des démarches auprès
  du duc de Bretagne : bonnes dispositions du duc et de son frère le comte de
  Richemont ; portrait du futur connétable. — Charles VII à Angers ; entrevue
  avec Richemont. — Voyage d'Auvergne ; le Roi tient deux réunions d'États à
  Riom et au Puy. — Richemont reçoit à Chinon l'épée de connétable ; sa
  duplicité à l'égard des conseillers du Roi. — Rivalité du président Louvet et
  de Richemont ; le Roi est emmené à Poitiers par Louvet, tandis que Richemont
  occupe Bourges. — Charles marche sur Bourges ; l'intervention de la reine de
  Sicile arrête le conflit : disgrâce de Louvet. — Le Roi à Bourges : Richemont
  lui fait faire amende honorable. — Yolande le ramène à Poitiers ; il se
  décide à subir la loi du connétable, et abdique toute autorité entre ses
  mains — Retraite de Tanguy du Chastel, de Cadart, de Frotier et de d'Avaugour
  ; le sire de Giac, seul, trouve grâce devant Richemont. — Façon dont la prise
  de possession du pouvoir par le connétable est présentée au pays : lettres du
  Roi et du connétable de Richemont. — Mesures prises à Poitiers durant le
  séjour du connétable ; arrivée du comte de Foix. — Le Roi à Saumur : traité
  avec le duc de Bretagne.

   

  Monstrelet raconte qu'en apprenant la mort de son père, le
  jeune Roi eut au cœur grande tristesse et ploura
  très-abondamment[1]. La nouvelle lui
  parvint le 24 octobre, non point, comme l'a dit le même chroniqueur, au
  château d'Espally, près du Puy, mais au château de Mehun-sur-Yèvre, au retour
  de son expédition de La Rochelle[2]. C'est le 30
  qu'il prit le titre de Roi[3]. D'abord habillé
  de noir, il revêtit, à sa messe, une robe de couleur vermeille. Dans la
  chapelle royale fut levée une bannière de France, et les hérauts crièrent haut et clair, plusieurs reprises : Vive le Roi ![4] Le lendemain 31,
  Charles adressa une circulaire à ses bonnes villes pour leur faire part de la
  mort de son père[5].
  Le 1er novembre, il se rendit à Bourges pour y tenir sa fête, à l'occasion de
  la Toussaint, dans la cathédrale. Peu de jours après, il fit célébrer, en
  l'église Notre-Dame de Mehun, un service solennel pour le repos de l'âme de
  Charles VI, et prescrivit des prières publiques dans tout le royaume[6].

  Le chroniqueur officiel Jean Chartier, qui commence ses
  récits à l'avènement de Charles VII, nous dit que le premier soin du nouveau
  Roi fut, avec l'assistance des nombreux compagnons de sa fortune et l'avis de
  son conseil, de poursuivre courageusement la tâche qui lui incombait[7]. Jean Raoulet
  nous montre également Charles rempli d'ardeur, ayant confiance en Dieu, aux
  mains duquel il mit son fait et son bon droit[8]. On comptait sur
  le retour à l'obéissance de bon nombre de sujets rebelles[9]. De toutes parts,
  les partisans de Charles VII se montraient animés des plus joyeuses
  espérances, et se préparaient à la lutte avec un redoublement d'activité[10] ; de nouveaux et
  vaillants défenseurs vinrent se grouper autour du trône[11]. Le Roi n'avait
  d'autre désir que de repousser ses ennemis et de rétablir l'ordre dans son
  royaume[12].
  La guerre reprit avec vigueur sur tous les points[13]. En même temps,
  le sentiment royaliste se manifestait avec une puissance nouvelle[14]. Tant que
  Charles VI avait vécu, on s'était résigné à subir les humiliations infligées
  à l'honneur français ; mais maintenant que le Roi s'appelait Charles VII,
  l'équivoque n'était plus possible[15] : car, comme le
  disait au seizième siècle, dans son pittoresque langage, l'annaliste François
  de Belleforest, ce mot de Roi a telle efficace, et
  la majesté du prince ne sçay quelle divinité, qu'il fait trembler les cœurs
  des mutins, et resjouyt, tient en force, faict prendre haleine aux loyaux et
  fidèles sujects[16].

  Il semble que Charles VII ait eu quelque velléité de payer
  de sa personne et de reprendre le rôle actif qu'il avait joué pendant sa
  régence. Les comptes royaux mentionnent, en décembre 1422, l'achat, à
  Guillaume Bataille, de quatre coursiers, qu'on avait fait venir d'Angoulême pour la personne du Roi[17]. Il est question
  aussi de selles et de harnais délivrés en novembre et en janvier[18]. En février, on
  fourbit les armures royales, et l'on recommence en août[19]. On garnit un
  bassinet, deux ormets (armures de tête)
  et une salade ; on remet des plumes à la houppe d'un bassinet[20] ; enfin on peint
  des bannières pour les trompettes, des cottes d'armes et trois lances aux
  couleurs du Roi[21].
  Mais bien qu'une armée ait été formée en mai-juin 1423[22], Charles ne
  bougea pas de Bourges. Il y présida au mois de janvier une réunion d'états
  généraux[23],
  et ne quitta cette ville que pour, se rendre le 12 août à Selles, où une
  autre assemblée fut tenue également sous sa présidence[24].

  Quelques lettres missives adressées, soit aux habitants de
  Tournai qui, fidèles à leurs vieilles traditions, venaient de se déclarer
  français, soit au maréchal de Séverac, lieutenant général sur les marches du
  Lyonnais, attestent au moins que le Roi suivait d'un œil attentif les
  événements et ne renonçait point à toute action personnelle[25].

  Les événements militaires ont leur retentissement à la
  cour de Bourges. C'est en vain que l'on tente de sauver Meulan[26], qui capitule le
  1er mars 1423. En voulant reprendre Cravant[27], on subit un
  grave échec : l'armée royale, commandée par Jean Stuart, seigneur de
  Derneley, est taillée en pièces le 31 juillet. Nous avons une lettre où
  Charles VII, écrivant aux habitants de Lyon, cherche à atténuer l'importance
  de la défaite : il n'y avait au siège, dit-il, qu'un très petit nombre des
  nobles du royaume, mais seulement des Écossais, Espagnols, et autres gens de guerre estrangers, qui avoient acoustumé
  de vivre sur les pays, par quoy le dommaige n'est pas si grant[28].

  Quelques semaines plus tard, le comte d'Aumale donnait à
  nos armes une éclatante revanche, et le Roi écrivait le billet suivant, daté
  du château de Loches :

  A nos amez et feaulx conseillers et chambellans le
  sire de Culan, admiral de France, le seneschal de Lyon et le Borne Cagueran,
  et aux bourgeois et habitans de nostre dicte ville de Lyon.

  DE PAR LE ROY.

  Nos
  amez et feaulx, pour vous signifier au vray de nos nouvelles, ainsi que
  savons que sur toutes choses estes desirans d'en oïr en bien, vous envoyons
  encloux en ces presentes la coppie de certaines lettres originales qui, le
  jourdui, nous ont esté apportées, faisans mencion, comme par icelles verrez,
  de certaine journée que a eue bien nouvellement beau cousin d'Aubmarle à
  l'encontre des Angloys nos ennemis ; et her soir veigmes autres lettres
  consonans à cestes. Lesquelles nouvelles pourrez notiffier là et ainsi que
  verrez à faire, en nous aussi certifflant de celles de par delà s'aucunes en
  y a qui facent à escrire.

  Donné
  à Loiches, le XXIXe jour de septembre.

  CHARLES.

  PICART[29].

  Le 9 octobre, écrivant aux habitants de Tournai, le Roi
  entre dans de plus amples détails. Il leur annonce qu'il avait entrepris de
  recouvrer la Normandie, où le comte d'Aumale avait pénétré fort avant, et
  qu'au début celui-ci avait livré bataille, le dimanche 26 septembre, près de
  La Gravelle, aux Anglais, au nombre de plus de deux mille combattants,
  lesquels étaient tous demeurés morts sur la place, sauf leur chef, qui était
  prisonnier avec quatre-vingts ou cent hommes. Cent ou cent vingt autres, qui
  s'étaient enfuis, avaient été si rudement poursuivis que la plupart avaient
  été pris ou tués. Les pertes des Français n'avaient été que de huit ou dix
  gentilshommes, et peu de variez. Le comte
  d'Aumale poursuivait son entreprise. Et de jour en
  jour, écrit le Roi, en attendons oïr d'autres
  bonnes nouvelles, au plaisir de Dieu. Il les avise ensuite d'une grosse destrousse faite en Bourgogne, sur la
  frontière du Mâconnais, par l'amiral de Culant et d'autres capitaines, où le
  maréchal de Toulongeon, le bailli de Charolais et d'autres gentilshommes
  bourguignons, au nombre d'environ trois cents, avaient été faits prisonniers.
  Et c'est bien nostre entente, ajoute le Roi, Dieu avant, en suivant vostre bon conseil, de nous mettre
  sus à toute puissance, à l'entrée de la saison nouvelle, et d'aller par delà
  et jusques à Reims pour nous y faire sacrer et couronner, et pour reduire tous
  nos diz subgez rebelles, car aussi seront ce pendant venus devers nous beau
  cousin le conte de Foix, qui, par appointement pris avecques lui, nous doit
  amener mil chevaliers et escuiers, mif hommes de trait et mil targans ; et
  aussi beau cousin le connestable de France, qui est pieça arrivé en Escosse,
  doit nous amener, où navire que pour ce lui avons fait delivrer, huit mille
  combatans dudit païs. Et par ainsi, Dieux avant, joint nostre autre
  puissance, pensons bien estre assez fors pour aller partout nostre dit
  royaume, et pour oster vous et les autres des dangiers où vous estes[30].

  Un heureux événement vint, au milieu des tristesses du
  présent, faire luire un rayon de joie et d'espérance : le samedi 3 juillet
  1423, vers trois heures de l'après-midi, la Reine donna le jour à un fils[31]. Charles
  s'empressa d'annoncer cette nouvelle à ses bonnes villes. On a conservé la
  teneur de ses lettres[32].

  DE PAR LE ROI.

  Chiers
  et bien amez, pour ce que nous savons certainement[33] ; que greigneur joye et consolacion ne povez avoir
  que de ouir en bien de nostre[34] prosperité, vous signifions qu'il a pieu à Nostre
  Seigneur, de sa grâce et clemence, delivrer nostre tres chere et tres amée
  compaigne[35] d'un tres beau filz, à sa bonne santé et de son dit
  enffent[36]. De quoy nous avons[37] regracié et regracions Dieu nostre Createur.

  Donné
  à Bourges, le IIIe[38] jour de juillet, l'an mil IIIIc XXIII, environ cinq
  heures apres midi.

  CHARLES.

  La reine Yolande arriva sur ces entrefaites à Bourges[39] : elle allait
  reprendre à l'égard de Charles son rôle de mère vigilante, et servir d'habile
  intermédiaire entre les partis. Marie d'Anjou habitait le palais de
  l'archevêché, alors résidence royale ; elle accoucha dans la grande salle,
  qui avait été tendue de drap d'or de Chypre vermeil,
  garnie de ciel, dossier et couverture à lit de mesme drap, et de
  tapisseries appartenant au duc d'Orléans[40]. La cérémonie du
  baptême eut lieu le 4 juillet, dans la cathédrale, avec une grande pompe.
  Guillaume de Champeaux, évêque et duc de Laon, fut le prélat officiant, assisté
  de Pierre Hutin, chapelain du Roi, qui tenait les deux bassins d'argent dont
  il reçut la valeur, conformément aux coutumes du royaume[41]. Le nouveau-né
  fut nommé Louis, en remembrante de saint Loys[42] ; il eut pour
  parrains Jean, duc d'Alençon, et Martin Gouge, évêque de Clermont, chancelier
  de France, et pour marraine Catherine de l'Ile-Bouchard, comtesse de Tonnerre,
  l'une des dames de la Reine[43]. On ne se
  réjouit pas seulement à Bourges : dans toutes les provinces demeurées
  fidèles, et jusqu'à Tournai, on célébra, par des prières, et aussi par de
  grands feux et des acclamations, l'événement qui donnait un héritier à la
  couronne[44].

  Dès que la Reine fut rétablie, Charles VII quitta le Berry
  pour se rendre en Touraine et présider la réunion d'États tenue à Selles ; il
  était le 22 à Loches, et revint à Mehun le 4 septembre pour chercher sa femme[45] et faire avec
  elle à Tours son entrée de joyeux avènement. Le Roi et la Reine partirent le
  16, et s'avancèrent par Vierzon, Selles et Bléré[46]. Là une alerte
  survint : le bruit courait que les Anglais menaçaient Tours, et que déjà ils
  occupaient Le Lude[47]. On se dirigea
  sur Loches pour attendre les événements. Mais la nouvelle ne tarda pas à être
  démentie. Le 4 octobre, Charles VII était dans la capitale de la Touraine, où
  il fut accueilli avec de grandes démonstrations de joie. Les bourgeois lui
  présentèrent dix pipes de vin, dix muids d'avoine, cent moutons gras et
  cinquante torches de cire de deux livres chacune. La Reine ne fit son entrée
  que le 17 ; on lui fit un présent analogue, mais moindre de moitié. Charles
  fut reçu comme roi à Saint-Martin, le 8 novembre, et dut prêter un nouveau
  serment devant le chapitre[48].

  Après avoir séjourné deux mois à Tours, le Roi se rendit à
  Chinon, où il avait convoqué pour le 13 décembre une réunion d'États
  provinciaux. Il passa à Bourges les fêtes de Noël et de l'Épiphanie.
  L'invasion anglaise menaçait en ce moment les provinces du centre : Charles
  VII s'occupa de protéger les villes du Berry situées sur la frontière du Nivernais[49]. Le 30 janvier,
  une importante réunion du Conseil fut tenue à Selles, pour aviser aux mesures
  à prendre à l'égard des gens de guerre, dont les désordres donnaient lieu de
  toutes parts à de trop justes plaintes ; elle aboutit à la promulgation d'une
  ordonnance par laquelle le Roi, congédiant toutes ses troupes, déclarait ne
  garder à sa solde que les Écossais et les Lombards[50].

  On comptait beaucoup à ce moment sur les secours d'Écosse.
  A la date du 25 février, le Roi écrivait de Tours aux habitants de Tournai
  pour leur faire part de l'arrivée des ambassadeurs qu'il avait envoyés dans
  ce pays, et du prochain débarquement de plus de dix mille hommes, sous les
  ordres des comtes de Douglas et de Buchan et d'autres grands seigneurs
  écossais, lesquels étaient décidés à livrer bataille aux ennemis aussitôt
  après leur arrivée. Ces dix mille hommes, conformément à l'engagement des
  chefs, pris par lettres patentes, devaient être rendus à destination le 8
  mars ; ils se composaient de deux mille chevaliers
  et escuyers, six mille bons archiers et deux mille escos sauvages à haches.
  — Et pour cause de leur dicte venue, disait le Roi,
  faisons assembler la puissance de nostre seigneurie, affin de nous mettre sus
  à leur descente, que attendons de jour à aultre, pour tenir champs et querir
  nos diz ennemis où ilz seront ; et avons bien esperance, à l'aide de Nostre
  Seigneur, nostre dicte puissance et la dicte armée d'Escoce mise ensemble, de
  passer, comme bien le pourrons adoncques faire, oultre les rivières, affin de
  reconforter vous et nos aultres bons subgiez qui, par vostre grant et louable
  loyaulté, avez tant souffert pour nous, dont à tousjours nous vous aurons et
  bien avoir devons en singuliere recommandacion, et de recouvrer nostre
  seigneurie que usurpent nos dis ennemis. Le Roi parlait ensuite de la
  réunion d'États qui devait se tenir le 10 mars, et promettait d'avoir les
  affaires des Tournaisiens pour recommandées[51].

  Le 12 mars 1424, sous la présidence du Roi, et en présence
  du duc d'Alençon, qui se tenait alors en sa compagnie ; de Charles de Bourbon
  ; de Jean d'Harcourt, comte d'Aumale, le vainqueur de La Gravelle, et de la
  reine de Sicile, dont l'influence va se faire sentir de plus en plus dans la
  direction des affaires politiques, les États généraux s'assemblèrent à
  Selles. Le Roi fit exposer l'état de son royaume, le grand vouloir qu'il
  avait de mettre sa seigneurie en paix, l'espoir que lui donnait le secours
  amené du royaume d'Écosse par les plus grands seigneurs du pays, venus à la tête
  de plus de dix mille combattants. Il fit connaître en même temps son
  intention de se mettre sus, au plaisir de
  Dieu ; en la présente saison, avec toute sa puissance. De graves mesures
  furent prises dans cette réunion d'États, où fut votée une aide d'un million
  : convocation du ban et de l'arrière-ban pour le 15 mai suivant ; nominations
  de Jacques de Bourbon, comte de la Marche, et de Charles de Bourbon comme
  lieutenants généraux, l'un en Languedoc, l'autre en Lyonnais et Mâconnais ;
  envoi d'ambassadeurs au duc de Bretagne en vue d'opérer un rapprochement[52]. Dans des
  lettres patentes du 16 mars, ordonnant la concentration de l'armée sur les
  bords de la Loire, le Roi disait formellement : A
  ceste fois, nous entendons mettre et employer toute nostre puissance à la
  repulsion de nos ennemis, et y exposer, aussi avant que le cas le requiert,
  nostre propre personne[53].

  Les luttes d'influences qui s'agitaient autour de Charles
  VII reprirent avec une intensité nouvelle après le retour de Yolande. La
  reine de Sicile avait trouvé son ancien serviteur Louvet en possession d'un
  pouvoir illimité. Comme en 141-8, au temps de la domination du connétable
  d'Armagnac, il y avait à la cour un parti de la paix et un parti de la
  guerre. Les uns, à la tête desquels se trouvait, dès la fin de 1422, le
  chancelier Martin Gouge, évêque de Clermont, et qui allaient être activement
  secondés par Yolande, poursuivaient un rapprochement avec le duc de
  Bourgogne, et n'avaient point hésité à accepter, comme base des négociations,
  des conditions qu'on ne fit guère que reproduire douze ans plus tard à Arras.
  Les autres cherchaient dans les alliances étrangères, dans les secours armés venus
  d'Espagne, de Lombardie, et surtout d'Écosse, un moyen de résister à la fois
  au duc de Bourgogne et aux Anglais, et de s'affranchir du joug de capitaines
  qui déshonoraient par leurs excès la cause royale.

  A côté de ces deux partis, également sérieux et animés
  d'un esprit élevé, il y avait un parti qu'on pourrait appeler le parti des aventuriers ; et, dans le temps où un
  Séverac était maréchal de France et un Frotier grand maître de l'écurie du
  Roi, ce n'était ni le moins audacieux, ni le moins puissant.

  Pierre Frotier est, avec Jean Louvet et Tanguy du Chastel,
  un de ceux qui gouvernent[54]. Arrêtons-nous
  un instant sur ces trois personnages, qui jouent à la cour de Charles VII un
  rôle si important.

  Gentilhomme d'un rang secondaire[55], Frotier s'est
  élevé rapidement, grâce au dévouement dont il n'a cessé de donner des preuves[56]. Dès le 20
  septembre 1419, — dix jours après le tragique événement de Montereau, — de
  simple écuyer d'écurie, il devient premier écuyer de
  corps et maître de l'écurie, aux gages de six cents livres parisis.
  Frotier accompagne le prince dans son voyage de Languedoc, et reçoit un don
  de mille livres, en considération des bons et
  agréables services par lui faits et des charges qu'il doit supporter[57]. Le grand écuyer
  avait organisé, en dehors de la garde écossaise, une garde spéciale, placée
  sous ses ordres, pour veiller à la sûreté de son maître[58]. Pourvu en 1418
  de la capitainerie de Gençais, et en 1420 de celle de Ranches[59], il reçut,
  l'année suivante, l'office de châtelain et capitaine de Melle, un des principaux membres
  du Poitou, faisant partie du domaine de la couronne, avec jouissance
  de tous les droits et revenus de la châtellenie[60]. Le 6 août 1421,
  il épousait une riche héritière, appartenant à une noble maison de Touraine,
  Marguerite de Preuilly, dont le frère servait sous ses ordres[61]. En
  considération de ce mariage, le Dauphin avait fait à son grand écuyer un don
  de dix mille livres[62]. Enivré de cette
  fortune, Frotier montrait une insolence dépassant toutes les bornes : il se
  croyait dispensé d'entretenir les châteaux qu'il tenait de la faveur royale,
  et laissa même brûler par ses gens un de ceux qu'on lui avait donnés en garde[63]. Il exerçait à
  la cour une sorte d'intimidation : dans un procès qu'il eut en 1422 contre
  son beau-frère le seigneur de Preuilly, celui-ci ne trouva ni parent, ni ami,
  ni membre du conseil de Touraine qui osât aller déposer à Bourges en sa
  faveur, pour doubte, dit-on dans des lettres
  de Charles VII, d'encourir l'indignacion dudit
  Frotier, qui estoit en nostre service en grant puissance, et avoit grant
  auctorité et gouvernement, pour laquelle chose il estoit grandement craint et
  doubté[64].
  Frotier s'était fait délivrer par la chancellerie des lettres subreptices, au
  moyen desquelles il attaqua de vive force le château de la Roche-Pouzay, appartenant
  au seigneur de Preuilly[65]. Après
  l'avènement du Roi, il obtint confirmation de la jouissance de la châtellenie
  de Melle, avec tous droits de justice[66]. A la date du 28
  mai 1423, il se fit délivrer, au moyen de lettres subreptices[67], les ville,
  château et châtellenie de Gençais, en remplacement de la Prugne-au-Pot en
  Touraine, qu'il avait fait rentrer en l'obéissance du Roi et qui lui avait
  d'abord été attribuée[68]. Le Parlement
  protesta, et refusa d'enregistrer les lettres. Le Tur, parlant au nom du
  procureur du Roi, fit entendre ces paroles : Autant
  vaudrait dire que Frotier est pair de France : qu'il se contente d'être
  capitaine ![69] A l'époque où
  nous sommes parvenus, un scandale public se produisit, lors de l'entrée
  solennelle du Roi à Poitiers, où le grand écuyer, qui portait l'épée royale,
  s'emporta jusqu'à injurier, en présence de son maître, un sergent royal dont
  il avait eu à se plaindre[70]. Quelques jours
  après (11 août 1424), s'étant rendu
  chez le maire de la ville, Maurice Claveurier, il l'apostropha grossièrement
  au sujet de l'arrestation d'un des hommes de sa compagnie, et il lui aurait
  fait un mauvais parti sans l'intervention de Geoffroy de Mareuil, sénéchal de
  Saintonge[71].

  A côté des violences du grand écuyer, il faut signaler les
  malversations du premier ministre.

  Le président Louvet était devenu en quelque sorte plus maître
  que le Roi. Par son importunité, par l'art
  avec lequel il en imposait à son maître[72], il s'était
  emparé de toute l'administration des finances. Louvet possédait, avec les
  pouvoirs les plus étendus, des blanc-seings à discrétion ; il avait
  l'autorisation de traiter, au nom du Roi, avec qui bon lui semblait, soit
  amis, soit ennemis du royaume, et Dieu sait avec quelle latitude il usait
  d'une telle omnipotence[73] ! Il trafiquait
  de tout, faisait forger de la monnaie faible de poids, engageait les joyaux
  de la couronne, et gardait pour lui la meilleure partie de ce qui en revenait[74]. Il avait mille
  livres de pension par mois[75], et en outre le
  profit de la capitainerie de Saint-André de Villeneuve, près Avignon, qu'il
  s'était fait donner par lettres du 16 novembre 1422[76]. Au moment où sa
  puissance va être ébranlée, les faveurs royales pleuvent encore sur lui[77] et sur sa femme,
  Matheline de la Gave, attachée à la personne de la Reine, et pour laquelle
  Marie d'Anjou paraît avoir éprouvé un réel attachement[78].

  Quant à Tanguy du Chastel, qui vient d'échanger son titre
  de maréchal des guerres du Dauphin contre celui de grand maître d'hôtel du
  Roi[79], il en est
  arrivé à abuser étrangement de la situation prépondérante qu'il avait acquise
  par son dévouement et par l'ancienneté de ses services. Lui, le sauveur du
  Dauphin dans la nuit du 29 mai 1418 ; lui qui, sur le pont de Montereau,
  avait arraché le jeune Charles au conflit sanglant où sa vie pouvait être
  compromise ; lui le preux chevalier qui depuis trente années a fait ses
  preuves de vaillance et de fidélité, il s'oublie jusqu'à détourner l'argent
  destiné à la solde des troupes, pour l'employer en achat de vaisselle, de
  joyaux et de pierreries[80] ! Au plus fort
  de la pénurie du trésor, il fait porter de douze cents livres à deux mille
  cinq cents écus d'or la rente annuelle dont il jouissait depuis 1416 sur les
  revenus du grenier à sel de Beaucaire[81]. On a même
  prétendu, mais sans preuve, qu'il avait osé assassiner, en plein conseil, un
  de ses collègues, le comte Dauphin d'Auvergne[82]. Mais si cette
  accusation est dénuée de fondement, Tanguy du Chastel n'a pas moins mérité,
  de concert avec Louvet et avec l'évêque de Laon, Guillaume de Champeaux[83], cette
  flétrissure, sortie de la plume d'un grave auteur du temps : Par ces trois hommes, qui tous furent renommez de vie
  honteuse et deshonneste, fust à ce temps le Roy gouverné et ses finances,
  dont lui et ses subjectz souffrirent moult d'oppressions[84]. Pourtant, dans
  ce triumvirat qui se compose de Louvet, du Chastel et Frotier — près desquels
  il faut placer, à un rang inférieur, le bailli d'Avaugour, l'évêque de Laon
  et le premier physicien Cadart, —
  c'est peut-être Tanguy qui est encore le moins coupable. Tout au moins
  rachète-t-il ses torts par un incomparable dévouement : nous le verrons
  bientôt, plaçant l'intérêt de son maître au-dessus de toute considération
  personnelle, faire généreusement le sacrifice du pouvoir.

  Nous avons dit que le ban et l'arrière-ban avaient été
  convoqués pour le 15 mai 1424. Depuis quelque temps le Roi prenait des
  informations sur la situation du royaume ; il avait de divers côtés des
  espions qui le tenaient au courant de l'état des esprits et des chances
  favorables qui pouvaient se présenter. Au mois d'avril, un cordelier, mêlé à
  un complot qui avait pour but de livrer la Bourgogne à la France, fut
  présenté à Charles VII. Le Roi venait d'assister à la réunion d'États tenue à
  Selles, où il avait recommandé aux nobles d'Auvergne et de Languedoc d'être
  prêts à marcher, car il voulait se mettre en campagne vers le 10 mai. Il
  interrogea le religieux, et lui demanda s'il y avait en Bourgogne beaucoup de
  gens de guerre ; il s'informa des dispositions de divers seigneurs, et fit
  connaître l'intention où il était de diriger bientôt son armée sur Reims,
  puis, de là sur la Normandie, parce que bon nombre
  de gens des bonnes villes estoient venus à lui en habits dissimulés pour
  l'assurer que, quand il lui plairoit de venir à eulx, il seroit bien recul,
  et lui rendroient obéissance[85]. Des lettres, en
  date du 2 juin, révèlent encore, chez le Roi, la volonté de prendre part aux
  opérations militaires : elles portent don de 200 francs à un de ses
  serviteurs, en récompense de ses services, et aussi
  pour soy monter et armer pour nous servir au veage et armée que entendons
  faire en brief sur noz ennemis et rebelles[86].

  Un nouvel effort allait donc être tenté. Mais Charles,
  tenu systématiquement à l'écart par ses conseillers, qui voulaient ménager la
  personne royale[87],
  ne devait pas y prendre part. Cette réserve était d'ailleurs commandée par
  une sage prudence. Le 17 août 1424, une brillante armée, sous les ordres du
  comte de Douglas et du connétable de Buchan, fut taillée en pièces à Verneuil
  ; avec elle s'évanouissaient les espérances de ceux qui avaient cru pouvoir
  triompher par l'épée des difficultés de la situation.

  La défaite de Verneuil, en privant le Roi de ces
  auxiliaires étrangers qu'on regardait alors comme les meilleurs soutiens du
  trône, rendait plus évidente la nécessité d'une réconciliation avec les
  princes que l'ambition ou les vicissitudes, politiques avaient entraînés dans
  l'alliance anglaise. Au premier rang figurait le duc de Bretagne. — Jean VI
  avait bien vite oublié ses engagements de Sablé, et il n'avait point dépendu
  de lui que son acte d'adhésion au traité de Troyes ne fût signé du vivant de
  Henri V. Mais ce que la mort prématurée du vainqueur d'Azincourt l'avait
  empêché de faire, il le réalisa quelques mois plus tard (8 octobre 1422)[88]. En avril 1423,
  non seulement il avait été de la triple alliance d'Amiens, mais il s'était
  lié avec le duc de Bedford par un traité spécial[89]. Comment, au
  lendemain d'un pacte si solennel, pouvait-on espérer un rapprochement avec le
  duc ? On comptait sur sa versatilité bien connue, et la reine de Sicile
  allait mettre à profit les relations qu'aussitôt après son retour de Provence
  elle avait renouées avec lui.

  Les pourparlers entre les cours de France et de Bretagne
  n'avaient point ; d'ailleurs, été interrompus. Dès le mois de mars 1423,
  Charles VII envoyait à son beau-frère un de ses écuyers d'écurie[90]. En juin suivant
  — immédiatement après le voyage d'Amiens, — une ambassade partait pour
  Angers, où devaient se trouver des représentants du duc de Bretagne[91]. En novembre et
  décembre 1423, nous trouvons la reine Yolande à Nantes[92] ; elle y
  retourne en mai 1424, ayant à sa suite une ambassade du Roi[93]. C'est à ce
  moment que fut signée une importante convention, portant la date du 18 mai,
  dont nous parlerons plus loin. Après Verneuil, les négociations sont
  poursuivies avec activité[94]. Dans le courant
  de septembre, des ambassadeurs bretons partent pour la cour de France[95]. De son côté,
  Charles VII, envoie de nouveaux ambassadeurs au duc de Bretagne et à son
  frère le comte de Richemont[96], qui montrait
  des dispositions favorables à la cause royale. C'est ici le lieu de nous
  arrêter sur ce personnage, que les circonstances politiques appellent à jouer
  un rôle important dans les affaires du royaume.

  Arthur de Bretagne était le deuxième fils de Jean V, duc
  de Bretagne et de Jeanne de Navarre, laquelle, devenue veuve (1399), avait donné sa main en 1402 à Henri
  IV, roi d'Angleterre. En digne fille de Charles le Mauvais, cette princesse
  avait conçu le projet d'emmener avec elle, en Angleterre, ses trois fils,
  pour les élever à la cour des Lancastre ; mais elle en fut empêchée par
  Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, nommé tuteur des petits princes[97]. Né en 1393,
  Arthur fut, à partir de 1402, élevé avec ses frères à la cour du duc de
  Bourgogne ; puis, après la mort de son tuteur (1404),
  à celle du duc de Berry[98]. Ayant reçu de
  Henri IV le comté de Richemont, situé en Angleterre, et qui était de
  l'héritage de son père, il en prit le titre, et fit au roi d'Angleterre l'hommage
  dû en cette qualité[99]. C'est en
  Bretagne, contre des sujets rebelles de son frère, qu'il fit ses premières
  armes, à l'âge de seize ou dix-sept ans[100]. Quand, en
  1410, les princes orléanais se liguèrent contre Jean sans Peur, le jeune
  comte de Richemont, dont un frère, Gilles, était déjà enrôlé dans le parti
  bourguignon, vint se joindre à eux, avec un corps de Bretons et d'Anglais[101]. Peu après,
  cédant à l'influence de Gilles, il abandonnait le parti des princes[102], mais pour y
  revenir bientôt[103]. En 1412, lors
  de l'appel fait aux Anglais par les ducs de Berry et d'Orléans, nous voyons
  le comte de Richemont, qui guerroyait en basse Normandie avec son beau-frère
  le comte d'Alençon, se porter au-devant du duc de Clarence et de ses gens, et
  leur faire l'accueil le plus empressé[104]. Après la paix
  de Bourges, il vient à la cour, et s'attache à la personne du duc de Guyenne,
  qui lui donne bonne et grande ordonnance dans
  sa maison, et grand gouvernement autour de
  lui[105]. Il figure en
  novembre 1413 au nombre des signataires d'une circulaire envoyée par Charles
  VI aux bonnes villes pour leur exposer ce qui s'est passé durant l'émeute
  cabochienne[106].
  L'année suivante il accompagne le Roi dans sa campagne d'Arras contre le duc
  de Bourgogne, et est fait chevalier devant Soissons[107]. Devenu le
  familier du duc de Guyenne, il suit son jeune maitre dans ce joyeux voyage de
  Bourges, fait en habit dissimulé[108], et reçoit à
  cette époque le gouvernement du duché de Nemours, mis récemment en la main du
  Roi[109].

  Nous retrouvons Arthur de Bretagne à la bataille
  d'Azincourt où, comme lieutenant du duc de Guyenne, il est à la tête des gens
  d'armes de ce prince, et où il fait bravement son devoir[110]. Il est tiré de
  dessous les morts, blessé, complètement défiguré, et est emmené captif en
  Angleterre, où il retrouve sa mère[111], dont
  l'influence ne fut peut-être pas étrangère à sa conduite ultérieure. Il
  reparait en France au bout de quatre ans[112], à moitié
  conquis déjà à la cause anglaise. Henri V, exploitant habilement l'attentat
  des Penthièvre contre le duc de Bretagne, parvient à le gagner. Le traité
  d'élargissement est du 22 juillet 1420[113] : à partir de
  ce moment, le comte de Richemont est tout Anglais, et sert le roi d'Angleterre
  jusqu'à la mort de ce prince[114]. Il reçoit
  alors le comté d'Ivry. C'est sur ses instances que le duc son frère adhère au
  traité de Troyes, et se rend à Amiens pour signer un pacte d'alliance avec
  Bedford[115].
  Mais bientôt, blessé dit-on d'une parole du régent anglais[116], ou cédant à
  son humeur versatile, Richemont se détache des Anglais et se contente de
  rester bourguignon : car, oubliant ses anciennes prises d'armes en faveur du
  parti d'Orléans, il a épousé (10 octobre 1423)
  une fille de Jean sans Peur. Tel est le personnage qui fait son apparition
  sur la scène politique.

  Le comte de Richemont semble avoir fait bon marché de la
  valeur des serments. En admettant, comme il le prétendait, qu'il fût délié
  par la mort de Henri V de ses engagements à l'égard de l'Angleterre[117], n'avait-il
  pas, en jurant le traité d'Amiens, contracté par là de nouvelles obligations
  ? Quoi qu'il en soit, il se montrait disposé à accueillir les ouvertures de
  Charles VII. Il' était pourtant rempli d'hésitations, de défiances même, et
  ne voulait s'engager qu'à bon escient. Yolande lui envoya son troisième fils,
  le jeune Charles d'Anjou. Le président Louvet vint apporter les assurances
  royales. La reine de Sicile en personne, puis Tanguy du Chastel insistèrent à
  leur tour[118].
  Enfin les États de Bretagne, consultés par le duc, déclarèrent que Richemont
  devait aller trouver le Roi[119]. Mais, avant de
  faire un pas en avant, Arthur de Bretagne posa ses conditions, et demanda des
  garanties : il exigeait que le Roi donnât des otages et livrât en gage quatre
  de ses places. En même temps il déclarait qu'il voulait consulter son
  beau-frère le duc de Bourgogne, sans l'avis duquel il n'entreprendrait rien[120]. Tout ce que
  Richemont réclamait lui fut accordé : le bâtard d'Orléans et Guillaume
  d'Albret, furent envoyés comme otages à la cour de Bretagne, et Lusignan,
  Loches, Chinon, Mehun-sur-Yèvre, les plus belles
  places qu'eût te Roi, furent livrées aux gens du duc[121].

  Quant les choses eurent été ainsi disposées, le Roi,
  renonçant à aller présider les États, convoqués par lui à Carcassonne, d'abord
  au 15 septembre, puis au 1er octobre[122], partit de
  Poitiers, où il avait fait récemment son entrée de joyeux avènement[123], et se rendit à
  Angers. Il y arriva le jeudi 18 octobre, en brillante compagnie : car, à la nouvelle
  du désastre de Verneuil, les barons de Bourbonnais et d'Auvergne, au nombre
  de cinq à six cents chevaliers ou écuyers, à la tête desquels étaient Béraud
  III, comte Dauphin d'Auvergne, le sire de la Tour, le sire de Montlaur, etc.,
  et quelques-uns de ceux du Languedoc et de Guyenne, étaient accourus à la
  défense du trône : Le Roi, avait dit le sire
  d'Arpajon en s'agenouillant devant son maître, le
  Roi est encore assez puissant pour tenir tête à ses ennemis, et il n'aurait
  qu'à parler pour tirer de ses pays du midi dix à douze mille arbalétriers[124]. Les bourgeois
  d'Angers prêtèrent serment de fidélité à Charles VII, et le conduisirent,
  sous un poêle de drap d'or de damas, à la cathédrale de Saint-Maurice, où,
  revêtu d'un surplis et d'une chape de drap d'or, il fut reçu comme chanoine[125]. Le Roi se
  logea à Saint-Aubin. Le lendemain, 20 octobre, arriva le comte de Richemont,
  avec une nombreuse escorte[126]. Il se rendit
  aussitôt au logis royal, où il eut audience dans un jardin. Le comte se
  déclara prêt à servir le Roi : s'il avait dû, agissant sagement, et comme
  contraint, faire quelques feintes pour
  obtenir sa mise en liberté, son cœur et sa volonté n'avaient jamais varié
  depuis le jour où il avait été fait prisonnier à Azincourt[127]. Charles,
  voyant la loyale volonté de Richemont, le
  reçut à grande joie et grand honneur, et se montra
  très heureux de sa venue[128].

  Le lendemain fut signé par Charles VII un traité contenant
  les stipulations relatives au mariage de Louis, duc d'Anjou, avec Isabelle,
  fille aînée du duc de Bretagne, mariage arrêté en principe depuis 1417. Le
  duc Jean apposa à son tour sa signature à cet acte, dans la ville de Vannes,
  le 13 novembre suivant[129]. Le Roi s'engagea,
  par lettres patentes[130], à payer les
  cent mille francs de dot promis pair le duc de Bretagne à sa fille, et
  engagea aux mains de la reine de Sicile, comme garantie de cette somme et
  jusqu'à son entier paiement, le duché de Touraine, avec toutes ses
  dépendances, sauf la ville et la châtellenie de Chinon[131].

  Mais l'affaire du mariage, malgré son importance pour la
  reine Yolande, cédait le pas à une question politique d'une plus haute
  gravité : scelle de l'acceptation de l'épée de connétable par le comte de
  Richemont. Aux instances qu'on lui fit, le comte s'excusa, disant que c'était
  une grande charge, et qu'il la trouvait bien lourde. Il ne paraît pas avoir,
  à ce moment, stipulé de conditions formelles à l'égard de ceux des
  conseillers du Roi désignés par le duc de Bretagne, lors du traité de Sablé,
  et qui n'avaient point été congédiés depuis. Devenus plus puissants que
  jamais, ces conseillers étaient allés au-devant de l'alliance bretonne, et
  s'en étaient même faits les négociateurs : on a vu la part prise aux
  pourparlers 'par le président Louvet et par Tanguy du Chastel. Nul doute
  qu'en agissant ainsi, ils n'aient été guidés par l'espoir de se rendre en
  quelque sorte nécessaires, et de s'imposer aux princes bretons. Mais si
  Richemont n'exigea pas tout d'abord leur retraite, il n'est pas douteux qu'il
  subordonna son acceptation à l'agrément du duc de Bourgogne. Il fut convenu
  que le comte irait trouver Philippe, et qu'il profiterait de cette visite
  pour poursuivre avec lui des négociations entamées sous les auspices du duc
  de Savoie.

  Charles VII ne séjourna pas longtemps à Angers. Après
  diverses gratifications faites, soit au bâtard d'Orléans qui restait en
  Bretagne, comme otage, avec Guillaume d'Albret, soit aux conseillers du duc
  de Bretagne[132]
  ; après avoir envoyé des ambassadeurs à ce prince[133], et fait
  présent à la cathédrale de riches tapisseries[134], il partit dès
  le 22 octobre. Il s'arrêta un instant aux Ponts-de-Cé, où il rendit diverses
  ordonnances[135],
  ne fit que traverser Tours, et gagna Poitiers, où il avait à faire ses
  préparatifs pour le voyage d'Auvergne, depuis longtemps ajourné.

  Charles VII, accompagné du président Louvet, de Tanguy du
  Chastel, du chancelier Gouge, de l'évêque de Laon, de son médecin Cadart,
  etc., se rendit d'abord à Riom, où il présida l'assemblée des États de
  Languedoil. C'est de là que, le 24 novembre — le jour même où une aide lui
  était octroyée, — il écrivit aux habitants de Tournai une lettre qui nous a
  été conservée. Le Roi les mettait au courant de la situation. Remontant au cas avenu à Verneuil, il ne laissait point
  apercevoir toute la gravité du désastre. Toutes voyes,
  disait-il, sommes nous encores, la mercy Dieu, assez
  fors et assez puissans pour contrester à l'entreprise de nos diz adversaires,
  et à leur confusion, moyennant l'aide de Dieu premièrement, nostre sainte et
  juste querelle, et le bon secours, service et renfort que avons de nos bons
  vassaux. Et il ajoutait qu'il avait plus de quatre mille chevaliers et
  écuyers prêts à le servir, sans parler des autres gens de guerre de la
  Bretagne qui, tout entière, indifféremment,
  disait-il, est maintenant de nostre part, et
  des secours que devaient lui amener d'Italie le marquis de Ferrare, et
  d'Écosse le comte de Mar. Il annonçait qu'il venait de recevoir une aide des
  États de Languedoil, assemblés à Riom, et qu'il se rendait au Puy, où
  devaient se tenir les États de Languedoc, et où il avait convoqué le roi
  Jacques de Hongrie, les comtes d'Armagnac et de Foix, le sire d'Albret, etc.
  Enfin il faisait savoir que la paix entre lui et le duc de Bourgogne se
  traitait par l'entremise du duc de Bretagne et du comte de Richemont, qui
  allait se rendre près du duc de Bourgogne[136].

  De Riom, le Roi s'avança par Montferrand et Issoire' vers
  le Puy, où les États de Languedoc avaient été convoqués pour le 19 décembre.
  Il vint s'établir le 14 au château d'Espaly. Ce château, résidence de
  l'évêque du Puy, et où l'on a placé à tort, nous l'avons vu, la proclamation
  de Charles VII comme roi, était bâti sur un pic, à un quart de lieue de la
  ville, dans une étroite vallée arrosée par deux faibles cours d'eau. C'était
  un chétif manoir, d'un accès difficile, et dont le séjour ne devait avoir
  rien d'enchanteur[137]. Charles y
  célébra les fêtes de Noël et de l'Épiphanie, en compagnie de Jacques de
  Bourbon, roi de Hongrie, désigné, avec l'évêque de Laon, comme commissaire
  aux États. Un cahier de doléances fut présenté au Roi, qui fit droit à bon
  nombre de requêtes des députés[138]. Un acte
  important signala le séjour à Espaly : la nomination du comte de Foix, rentré
  dans l'obéissance royale, comme gouverneur du Languedoc, avec une pension de
  vingt mille écus. Le Roi retint en même temps le comte pour venir le servir ès parties de France, au recouvrement de sa
  seigneurie[139].
  D'autres lettres furent rendues en faveur du comte et de la comtesse
  d'Armagnac[140]
  ; diverses retenues[141], et de
  nombreuses libéralités[142] sont encore à
  noter : malgré la pénurie financière, le Roi faisait toujours preuve d'une
  singulière facilité à vider sa bourse.

  Le 10 janvier, Charles VII reprit le chemin de la
  Touraine, où l'appelait la conclusion des pourparlers entamés avec le comte
  de Richemont.

  Celui-ci n'avait pas perdu son temps. Aussitôt après avoir
  quitté le Roi, il avait pris, en compagnie de l'archevêque de Reims, le
  chemin du Nivernais[143], où se trouvait
  alors le duc de Bourgogne, et avait assisté, le 30 novembre, à
  Moulins-Engilbert, au mariage de Philippe avec Bonne d'Artois. Il s'était
  ensuite rendu à Mâcon, où une importante conférence fut tenue avec le duc de
  Savoie. De Macon, Richemont était venu à Dijon, où il séjourna avec son
  beau-frère pendant une partie du mois de décembre[144]. Puis il était
  allé à Montluel rejoindre le duc Amédée, près duquel se trouvaient des
  ambassadeurs du duc de Bretagne, et où fut prise par les deux princes une délibération dont nous parlerons tout à l'heure. Le
  comte de Richemont ne regagna le nord de la France qu'à la fin de février :
  nous le retrouvons le 26 à Tours, se rendant à Chinon, en compagnie du comte
  de Vendôme, enfin délivré de sa prison d'Angleterre[145].

  Le Roi était installé à Chinon dès le 10 février. Une
  grande assemblée, dont le but déclaré était de prendre
  et avoir conclusion de la paix et union de ce royaume[146], avait été
  convoquée pour le 25. On était très perplexe à la Cour. Ce changement de
  politique auquel allait donner lieu la nomination du comte de Richemont à la
  charge de connétable, serait-il favorable à la cause royale ? Le duc de
  Bourgogne, qui semblait se prêter à un rapprochement, était-il bien convaincu
  et bien sincère ? Trouverait-on chez le duc de Bretagne, qui tant de fois
  avait passé d'un parti à l'autre, un auxiliaire sûr et fidèle ? Enfin
  qu'allait devenir l'inviolabilité de la personne royale, qu'on avait
  jusque-là pris tant de soin à sauvegarder ? Les avis étaient très partagés,
  et tandis que la majeure partie du Conseil se ralliait à la politique
  nouvelle, un vif mouvement d'opposition se manifestait au sein d'une autre
  fraction.

  L'assemblée convoquée par le Roi à Chinon se tint dans les
  premiers jours de mars[147]. On y vit, avec
  des princes du sang et les plus notables membres du Conseil, des représentants
  du clergé, de la noblesse et des parlemens et bonnes
  villes[148]. Nous manquons
  de détails sur cette réunion, à laquelle les chroniqueurs ne font pas la
  moindre allusion. Nous savons pourtant qu'il y fut question de la paix avec
  le duc de Bourgogne, et des arrangements à intervenir pour l'installation du
  nouveau connétable dans sa charge ; nous savons aussi que certains articles,
  rédigés par le comte de Richemont et le duc de Savoie, lors de leur dernière
  entrevue, furent soumis au Roi, qui y donna son approbation[149], en la presence et par le conseil des gens des trois Estas.

  Quelle était la teneur de ces articles ? Il faut ici nous
  transporter un instant sur le terrain de l'histoire diplomatique, et faire
  connaître le résultat de la conférence de Montluel, où le comte de Richemont
  et les ambassadeurs de son frère le duc de Bretagne, avaient arrêté, de
  concert avec le duc de Savoie, les bases des négociations. Les quatre articles — c'est ainsi que ce document
  est désigné dans les Registres de Tours — vont nous prouver que la
  direction gouvernementale était alors la pensée dominante, du futur
  connétable, bien plus que le rapprochement à opérer avec le duc de Bourgogne.

  Le traité de Montluel porte cet intitulé : S'ensuit la deliberacion prinse par messeigneurs de Savoie
  et de Richemont avec les gens du conseil de monseigneur de Bretaigne, pour
  venir à conclusion de la paix jà longuement pourparlée et traictée, afin que
  à icelle l'en puisse mieulx venir et accomplir, à l'aide et plaisir de Dieu,
  au bien et honneur des parties, au proffit d'icelles et de leurs subgez.
  En voici la substance :

  I. Il a été avisé et délibéré que, attendu que les
  princes du sang et maints vaillants prudhommes qui étaient en. l'hôtel du Roi
  et près de lui pour le conseiller et aider, sont ou morts ou prisonniers, il
  est expédient et nécessaire que monseigneur de Bretagne et monseigneur de
  Savoie ensemble s'emploient entièrement à la direction du gouvernement, soit
  en personne quand ils le pourront, sait, en leur absence, par d'autres vaillants
  et notables prudhommes, en nombre suffisant, et que le Roi prenne et ait avec
  lui, en son hôtel, en son conseil et près de lui, des gens de messeigneurs de
  Bretagne et de Savoie, en nombre suffisant, qui, de concert avec les autres
  gens de son conseil, le conseilleront, et par l'avis et délibération desquels
  les affaires de son royaume seront traitées et conduites, an bien du Roi et
  de son royaume, de façon à ce que, au plaisir et à l'aide de Dieu, ses
  anciens ennemis soient expulsés du royaume.

  II. Ceux qui seront ainsi députés et placés en
  l'hôtel et au conseil du Roi devront prêter serment de bien et loyalement servir,
  conforter, conseiller et aider le Roi, et de s'employer de tout leur pouvoir,
  bien et loyalement, au bien, honneur et profit du Roi et du royaume. Le même
  serment sera prêté par ceux qui sont présentement dans le conseil et près du
  Roi.

  III. Ceux qui seront ainsi placés dans le conseil
  ou dans l'hôtel du Roi, seront tenus de signifier et faire savoir à
  messeigneurs les ducs les délibérations qu'ils prendront entre eux, mesmement sur le fait de la guerre, afin que
  messeigneurs les ducs puissent mieux pourveoir à ce
  qui sera necessaire pour le bien du Roy et de son royaume.

  IV. Il a été avisé et délibéré par messeigneurs les
  ducs que, sur les articles et chapitres de la paix pourparlez,
  escripts et baillez tant à Bourg-en-Bresse, en présence du duc de
  Savoie[150],
  qu'ensuite à Nantes, en présence du duc de Bretagne[151], messeigneurs
  les ducs, après que leurs gens auront été mis, ordonnés et députés pour être
  et demeurer en l'hôtel et au conseil du Roi, comme il est dit ci-dessus, ordonneront ce que bon leur semblera pour le bien de la
  dicte paix, en adjoustant, diminuant et eclairant, ou autrement, comme leur
  plaira, sur iceulx articles, et sera tenu, observé et mis à execution tout ce
  que par eulx sera dit et ordonné[152].

  Le 7 mars, dans la prairie de Chinon, le comte de
  Richemont reçut solennellement, des mains du Roi, l'épée de connétable ; il
  prêta aussitôt le serinent accoutumé, rendit au Roi l'hommage lige, et jura
  de le servir contre toutes personnes[153]. Dans ses
  lettres patentes en date de ce jour, Charles VII déclare que, par défaut de chef principal sur le fait de ses guerres,
  de graves inconvénients se sont produits, et que, à son très grand déplaisir,
  le peuple a pu souffrir de plusieurs pilleries et
  autres oppressions ; que, voulant nommer à l'office de connétable
  quelqu'un qui puisse mettre dans l'armée tel ordre
  de justice que ce soit au bien du Roi et à la cessation de tous maux,
  et qui ait telle autorité, entreprise et vaillance
  que par son moyen et conduite ses affaires puissent estre bien conduites et
  adressées ; considérant que son très cher et
  amé cousin Arthur de Bretagne, comte de Richemont, par ses grand sens, industrie, prouesse, prudence et vaillance de
  sa personne, tant en armes que autrement, par la prochaineté du
  lignage et la maison dont il est issu, par la part glorieuse qu'il a prise à
  la journée d'Azincourt où il a été fait prisonnier, a toutes les qualités
  requises pour cet emploi ; — voulant, disent
  les lettres, ces choses lui reconnaître en honneur,
  bienfaits et autrement comme nous y sentons tenus, et, pour l'entière
  confiance que avons de lui, lui commettant et baillant le soin et charge de
  nos plus hautes affaires qui sont le fait et conduicte de nostre guerre,
  esperant que par son moyen et celuy des siens, qui sont grands et puissants,
  pourront estre faits à nous et à nostre dicte seigneurie tels et si
  profitables services que ce sera à perpetuelle memoire, au bien de nous et
  d'icelle nostre seigneurie et à la confusion de nos diz ennemis, — le
  Roi le nomme connétable de France et chef principal, après lui, de toute sa
  guerre, avec tous les honneurs, prérogatives,
  pensions et emoluments appartenant à sa charge, et avec les pouvoirs les plus
  étendus[154].

  Deux jours après, le comte de Richemont était retenu au
  service du Roi, avec deux mille hommes d'armes et mille hommes de trait[155], et une
  assignation de douaire était faite à sa femme, la duchesse de Guyenne[156].

  Si l'on examine les mens qui figurent au bas de l'acte du
  7 mars, on constate l'absence de quelques-uns des plus marquants parmi les
  conseillers du jeune Roi. Ainsi en est-il pour le président Louvet, l'ancien
  chancelier Robert Le Maçon, le maréchal de la Fayette, le grand maitre des
  arbalétriers Torsay, l'amiral de Culant, le grand écuyer Frotier. Parmi ceux
  qui semblaient le plus menacés, nous en trouvons deux — le grand maître
  d'hôtel du Chastel, et le bailli Guillaume d'Avaugour — au nombre des
  signataires. Pour quelques-uns, la cause de l'abstention peut être fortuite ;
  pour d'autres, assurément, elle est intentionnelle. Est-ce un parti
  d'opposition qui se forme ? Le connétable va-t-il se trouver en présence d'un
  groupe hostile qui lui disputera la prééminence ? Nous pouvons, grâce à une
  pièce curieuse, publiée pour la première fois par M. Vallet de Viriville[157], nous faire une
  idée des intrigues qui s'agitaient. Nous allons reproduire cette pièce in extenso. On y verra, à côté de
  préoccupations intéressées, le légitime souci d'assurer la sécurité et
  l'indépendance du Roi ; on y trouvera en même temps une nouvelle preuve de la
  facilité singulière avec laquelle Richemont ne craignait point de s'engager
  par les serments les plus sacrés, quitte à faire, après coup, bon marché de
  ses promesses[158].

  CE SONT LES CHOSES QUE MONSEIGNEUR LE COMTE DE RICHEMOND JURE ET PROMET AU ROY SUR LES SAINTS ÉVANGILES
  DE DIEU, PAR LE BAPTESME QU'IL APPORTA DES SAINTS
  FONTS, PAR SA PART DE PARADIS ET SUR SON HONNEUR, EN PRENANT L'OFFICE DE LA
  CONNESTABLERIE DE FRANCE, TENIR, GARDER ET ACCOMPLIR ENTIÈREMENT SANS AUCUNE
  FRAUDE OU MALENGIN, NE SANS SOUFFRIR PAR PERSONNE NE EN MANIÈRES QUELZCONQUES
  VENIR A L'ENCONTRE DES DICTES CHOSES OU AUCUNES D'ICELLES, OULTRE ET
  PARDESSUS LES SEREMENS ORDINAIRES TOUCHANT LE DIT OFFICE DE CONNESTABLE.

  Premièrement,
  jure et promet que, pour quelconque chose qui puisse avenir, ne consentira en
  manières quelconques, ainçois de tout son pouvoir l'empeschera, que la
  personne du Roy soit nulle part qu'il y ait seigneur plus fort que le Roy,
  mais sera toujours le Roy le plus fort, à son pouvoir, ou à tout le moins
  aussi fort, s'il lui plaist ; et sera le Roy accompagné, en ce cas, de telles
  gens comme il plaira au Roy.

  Item, jure et promet que, de tout son povoir, il aidera
  à tenir la personne du Roy en franchise et liberté, en usant de sa seigneurie
  franchement et pleinement en toutes choses, comme il a fait jusqu'à present.

  Item,
  jure et promet que les serviteurs du Roy, c'est assavoir messire Tanguy du
  Chastel, prevost de Paris, le president[159], le sire de Giac, Guillaume d'Avaugour et Pierre[160]..... aymera, soustiendra et portera, ne, pour
  quelconque chose qui soit, ne fera, fera faire ou consentira chose qui soit
  au dommaige de leurs personnes ne de leurs biens et estatz. Et pareillement
  feront serment de vouloir le bien de monseigneur le duc de Bretaigne et le
  pourchasser à leur povoir comme ils feroient le bien du Roy ; et avec ce le
  bien de mon dit seigneur le conte de Richemond, ainsi qu'il leur promet.

  Item, jure et promet que, pour quelconque paix traictée
  ou à traicter, ne souffrera ne ne consentira, pour quelconque cas advenu,
  l'eloignement des serviteurs du Roy dessus dis d'avecques le Roy, ne le
  dispoinctement de leurs estatz, ainçois qui en parleroit empeschera la chose[161].

  Item, des gens d'armes pour estre entour le Roy et
  l'accompaigner, s'en rapportera au Roy.

  Item, le Roy lui baille la connestablerie en la forme et
  comme ses predecesseurs.

  En
  tesmoing desquelles choses, le dit monseigneur le conte de Richemond a cy mis
  son seing manuel et y a fait mettre son seel, le vuto jour de mars, l'an mil
  quatre cent vint et quatre.

  ARTUR.

  Tel était le pacte signé par le comte de Richemont le
  lendemain même du jour où il avait pris l'épée de connétable ; il comptait
  sur la raison d'État pour le délier de ses engagements.

  Le Roi s'empressa de faire part à ses bonnes villes de
  l'événement qui venait de s'accomplir ; nous avons les lettres adressées par
  lui, à la date du 11 mars, aux habitants de Tournai[162]. Mais déjà les
  députés envoyés par certaines villes avaient rendu compte de ce qui s'était
  fait à Chinon. Dès le 10 mars, on savait à Tours que les quatre articles
  remis par les ambassadeurs de Savoie avaient été approuvés par le Roi et par
  son Conseil, et que de tout le debat de la guerre et
  autres choses estoient chargez monseigneur le duc de Bretaigne et conte (sic) de Savoie
  ; enfin que le Roi s'était sobmis à toute leur
  ordonnance[163].

  Dans une lettre du 23 au comte de Foix, détaché en même
  temps que Richemont du parti anglo-bourguignon, le Roi s'exprimait en ces
  termes, au sujet des négociations entamées :

  Selon que nos beaux frère et
  cousin de Bretaigne et de Savoye nous ont fait dire par leurs gens et
  ambassadeurs, nagueres envoies devers nous pour le fait du traité de paix,
  nous avons bien entencion que dedans tres brief temps se doyent pleinement
  declarer pour nous, et faire metre (sic)[164] ceste presente saison à nos ennemis, qui sera un grand
  confort et ressoursse à nostre fait. Et quant vous sués avec eulx, à telle
  puissance comme dessus est dit, joint vostre bon vouloir duquel nous tenons
  tous assertenés, nostre dit fait en vauldra beaucoup mieulx, et avons bien
  esperance que, quant nostre puissance sera ainsi conjoincte et mise ensemble,
  nous pourrons faire, ceste dicte saison, de plus grandes et profitables
  emprinses, à l'encontre de nos diz ennemis, que jusques cy n'a esté
  convenable de faire[165].

  Le 30 mars, Charles VII écrivait encore aux Lyonnais que
  les choses étaient en bonne voie, et qu'une notable ambassade partait pour
  Montluel, où une nouvelle réunion devait se tenir le 16 avril, sous la
  présidence du duc de Savoie, de concert avec les ambassadeurs du duc de
  Bretagne[166].

  Deux questions se présentaient et réclamaient une prompte solution
  : la première était la conclusion d'un accord avec le duc de Bourgogne
  permettant, soit de nédu.ire l'ennemi plus facilement, soit de traiter avec
  lui à des conditions acceptables ; la seconde, la réforme de l'armée,
  indispensable pour reprendre la guerre avec les Anglais et la pousser avec
  vigueur. Charles VII s'occupa aussitôt de ces deux questions : les
  négociations furent activement poursuivies ; quant à la réforme de l'armée,
  conformément aux engagements pris, le Roi, — par cri
  solennel, et en vertu de lettres patentes émanées de lui et du
  connétable, — donna ordre à tous capitaines de gens d'armes et de trait de se
  rendre à Selles, où le connétable devait présider à la réorganisation de
  l'armée[167].
  En même temps — et sans doute conformément à un vote des États — on leva,
  sous forme d'emprunt, une somme de trente mille livres pour subvenir à la
  solde des gens d'armes envoyés aux frontières, et au licenciement des autres[168].

  En attendant le rendez-vous assigné aux capitaines à
  Selles, le connétable était retourné en Bretagne pour réunir ses gens de
  guerre[169].
  Tanguy du Chastel ne tarde pas à se rendre à Nantes, avec mission de
  solliciter du duc de Bretagne une assistance armée[170]. C'est alors,
  parait-il, que se dessinèrent nettement les exigences qu'on avait pris soin
  de dissimuler jusque-là Quand Tanguy insista près du duc pour qu'il donnât
  son appui au Roi, lui faisant observer qu'il y était tenu en plusieurs et diverses manières[171], Jean VI
  répondit qu'il ne pourroit aider ni donner secours
  au Roy, si préalablement, et avant toute œuvre, ceux qui avoient conseillé au
  comte de Penthièvre de le prendre, lesquels estoient du conseil du Roy et en
  son hostel, ne s'en alloient hors de son hostel[172] ; et il les
  nomma[173].
  D'un autre côté, Charles VII ne tarda pas à être informé par le duc de
  Savoie, en réponse aux ouvertures faites à ce prince relativement à un
  rapprochement avec le duc de Bourgogne et à une assistance armée, que
  Philippe n'entendroit à aucun traité, sinon que
  préalablement le Roy mist hors d'avec luy ceux qui avoient esté consentans de
  la mort du feu duc de Bourgogne son père ; le duc de Savoie mettait la
  même condition à l'appui qu'il était disposé à prêter au Roi[174]. Tout demeurait
  donc en suspens.

  Le président Louvet, resté étranger aux dernières
  négociations, et qui, comme nous l'apprend le héraut Berry, voulait gouverner le Roi seul et pour le tout, et demeurer,
  malgré tous les seigneurs, maître du royaume
  et gouverneur en l'hôtel du Roi[175], n'attendit pas
  pour agir que ses ennemis se fussent déclarés ouvertement.

  Les personnages qui représentaient à la Cour l'influence
  du connétable, étaient l'évêque de Clermont, Martin Gouge, chancelier de
  France, et Jean de Comborn, seigneur de Treignac. Louvet s'empressa de les
  écarter du Conseil, ainsi que tous ceux qui s'étaient montrés favorables à
  l'alliance bretonne[176]. Dès le 18
  mars, le grand écuyer Pierre Frotier fut nommé sénéchal de Poitou, en
  remplacement d'André de Vivonne, et reçut la charge de capitaine de Poitiers[177]. Le 28 mars,
  les sceaux furent enlevés à l'évêque de Clermont, et donnés à Regnault de
  Chartres, archevêque de Reims[178]. Loin
  d'appliquer, conformément aux conventions faites, l'emprunt contracté au
  paiement des capitaines, Louvet en retint une partie, et contremanda le
  rendez-vous donné à Selles[179]. Dans les
  premiers jours d'avril, il emmena le Roi à Poitiers, sous la garde du nouveau
  capitaine, et y fit venir les Lombards et les bossais ; ainsi que tous les gens
  de guerre qu'il put trouver[180].

  Les deux conseillers disgraciés s'étaient rendus à Angers
  près de la reine de Sicile[181]. C'est là que
  Richemont les trouva, en se hâtant de revenir pour s'opposer aux menées de
  l'ancien familier de Yolande. Le connétable, ayant réuni ses troupes,
  s'avança en compagnie d'un grand nombre de seigneurs bretons, auxquels se
  joignirent bientôt de notables barons de Berry, de Poitou et d'Auvergne, qui,
  persuadés qu'il agissait pour le bien du royaume, vinrent se ranger sous sa
  bannière[182].

  La situation devenait très tendue ; on pouvait craindre
  qu'aux maux qui affligeaient le royaume ne vint se joindre une guerre civile.
  Le Roi avait autour de lui, à Poitiers, le comte de Vendôme, le comte de
  Pardiac, le maître des arbalétriers Torsay, l'archevêque de Tours, l'évêque
  de Toulouse, le sire de Giac, Christophe d'Harcourt, etc.[183]. Il était, en
  outre, entouré de plusieurs chefs militaires, tels que le maréchal de Boussac
  et le sire de Valpergue, ayant sous leurs ordres les auxiliaires étrangers[184]. Par lettres du
  17 avril 1425, le comte de Vendôme, qu'on voulait s'attacher d'une manière
  plus intime, fut nommé lieutenant général pour le fait de la guerre dans le
  comté de Chartres, la Beauce et le Vendômois[185] ; en outre le
  Roi obtint du comte un prêt de vingt mille écus d'or, pour la garantie duquel
  on lui engagea le comté de Chartres[186]. Le 7 mai,
  Frotier était retenu pour servir le Roi avec deux cents hommes d'armes[187]. Pendant que
  Charles était ainsi renfermé dans Poitiers, dont Louvet avait fait comme une
  citadelle, et qu'on se disposait à résister à main armée au connétable dans
  le cas où il se présenterait[188], la reine de
  Sicile arriva près de son gendre. Elle y était dès le 12 avril, et elle y
  resta jusqu'aux premiers jours de mai[189]. Que venait
  faire Yolande ? Sans doute combattre l'influence de son ancien serviteur le
  président Louvet. Cette intervention ne paraît avoir amené aucun changement
  dans la situation.

  Cependant le connétable, après avoir séjourné quelque
  temps à Tours[190], était venu, à
  la tête de forces imposantes, occuper Bourges. Richemont avait choisi cette
  ville comme une des plus notables du royaume. En effet, si Poitiers était le
  siège du Parlement, Bourges était le siège de la Chambre des comptes. Il y
  arriva dans le courant du mois de mai, et exposa publiquement l'intention
  qu'il avait de mettre à la raison celui que, dans une lettre aux habitants de
  Lyon, il appelait le mauvais traître président de
  Provence, et de le chasser de la compagnie et
  conversation du Roi, afin que celui-ci pût être en sa franchise et liberté[191]. Les habitants
  de Bourges n'hésitèrent pas à donner leur adhésion au connétable, et
  promirent de le soutenir de tout leur pouvoir. On lit crier dans la ville que
  tous ceux qui tiendroyent le parti du President, de
  Frottier et du seigneur de Giach, qualifiés de traîtres au Roy, eussent à évacuer Bourges dans
  un délai de quarante-huit heures[192]. Des lettres
  furent adressées à certaines villes — et eu particulier à Tours — par le
  connétable et par la reine de Sicile, qui ne tarda pas à le rejoindre, pour
  obtenir leur adhésion.

  Tandis que la reine de Sicile et le connétable agissaient
  de la sorte, le Roi avait quitté Poitiers dans les derniers jours de mai, et
  s'avançait en armes vers le Berry[193]. D'Issoudun, il
  envoya un de ses secrétaires, Guillaume Dreux, aux habitants de Tours, pour
  leur faire connaître ses intentions. Le député fut entendu le 2 juin par le
  conseil de ville. Il exposa que le Roi voulait poursuivre le bien de la paix et union de son royaume dans les
  conditions qui avaient été arrêtées à Chinon, et que c'était la chose dont il
  désirait le plus la réalisation. Le Roi avait, dans ce but, envoyé au duc de
  Savoie des ambassadeurs, et à la duchesse de Bourbon son propre chancelier. Dans peu de temps, dit Guillaume Dreux, la paix et union sera accomplie, et nous serons tout un, à
  la confusion des Anglais ennemis de ce royaume. — Le Roi, ajouta-t-il, se propose
  de se rendre d'Issoudun à Mehun-sur-Yèvre, vers la reine de Sicile sa
  belle-mère, pour appointer avec elle sur aucunes choses qui ont été faites à
  Bourges en son absence et à sa déplaisance ; il a eu d'ailleurs de très
  bonnes nouvelles de Bourges. Dreux finit en demandant aux habitants de
  se montrer vrais et loyaux sujets du Roi, de demeurer en son obéissance comme
  ils l'avaient toujours fait, et de justifier ainsi la parfaite confiance que
  le Roi plaçait en eux[194].

  La réponse des habitants de Tours est un vrai chef-d'œuvre
  de diplomatie. Ils venaient justement de donner leur adhésion à la reine de
  Sicile et au connétable : comment répondre à la confiance du Roi ? Après
  délibération avec les seigneurs des églises, ils
  répondirent en ces termes : On remerciera le Roi
  d'avoir bien voulu faire savoir à la ville son bon vouloir et ses intentions
  ; les habitants seront toujours pour lui de vrais et loyaux sujets et
  obéissants ; jamais leurs intentions n'ont été à ce contraires. Plaise à
  maitre Guillaume le faire savoir au Roi leur seigneur, par lettres ou
  autrement, et qu'il plaise au Roi tenir la main à la paix et union de ce
  royaume[195].

  Mais les Tourangeaux n'en furent pas quittes à si bon
  marché. Quatre jours après, un nouvel envoyé du Roi arrivait dans leur ville,
  et cette fois c'était un des principaux conseillers de la couronne qui était
  député vers eux : Simon Charles, conseiller et maître des requêtes de l'hôtel
  du Roi, arriva à Tours le 6 juin, porteur d'une lettre close de son maître,
  et avec charge d'exposer verbalement la situation aux habitants. Le Roi,
  dit-il, a haut désir et parfaite volonté et
  intention d'arriver à la conclusion de la paix et de procurer l'union
  de son royaume, afin de faire cesser les pilleries
  et roberies dont le peuple est victime, chose qu'il souhaite avant
  tout. Pour poursuivre les négociations, il a naguère envoyé ses ambassadeurs
  vers le duc de Bourgogne, mais la conférence projetée a été renvoyée par le
  duc de Savoie au 22 juillet. Quant aux débats qui ont surgi entre le
  connétable et certains membres du Conseil royal, le Roi lui a donné mission
  de faire savoir que, grâce à l'intervention de la reine de Sicile, les choses
  seront sous peu si bien réglées que le peuple en sera tout joyeux.
  D'ailleurs, les conseillers en question ont demandé à être entendus par le
  duc de Bretagne, au sujet des accusations formulées par le connétable,
  déclarant que s'ils avaient fait chose qui fût à la déplaisante du
  connétable, ils étaient prêts, une fois leurs explications données, à la
  réparer ; que si, au contraire, ils avaient bien agi, on eût à les laisser,
  en paix. Le Roi, donc, conclut Simon Charles,
  vous prie, requiert et commande d'être pour lui de
  vrais et loyaux sujets, et de lui obéir comme à leur souverain, par le moyen
  de la reine de Sicile, duchesse de Touraine, et de recevoir en votre ville
  les officiers du Roi, comme vous l'avez fait au temps passé[196].

  Cependant on avait appris à Bourges que le Roi marchait
  sur cette ville. C'est donc lui qui allait à la rencontre du connétable, et
  non, comme l'ont dit tous les historiens, le connétable qui poursuivait le
  Roi[197]. A Vierzon, où
  il se trouvait le 4 juin, Charles rendit une ordonnance importante, par
  laquelle il prescrivait de mettre le duc et la duchesse de Bourbon en
  possession du duché d'Auvergne et du comté de Montpensier[198]. Yolande, qui
  ne cessait d'agir près des habitants de Tours pour qu'ils ne reçussent dans
  leur ville ni le Roi ni aucun de ses gouverneurs[199], résolut
  d'intervenir pour empêcher à tout prix un conflit. Mais comment joindre le
  Roi ? Louvet faisait bonne garde autour de lui et écartait tous ceux qui
  auraient tenté de l'arracher à son joug. Le 8 juin, un envoyé de la ville de
  Lyon, venu à Bourges pour solliciter le connétable, écrivait au consulat que
  la reine de Sicile et le prévôt de Paris (Tanguy
  du Chastel) venaient de partir pour aller trouver le Roi, là, disait-il, où personne
  ne peut parler à lui[200].

  Yolande parvint pourtant à pénétrer jusqu'à son gendre.
  Charles, au lieu de continuer sa marche sur Bourges et de prendre son logis à
  Mehun, avait rétrogradé vers la Touraine, et se trouvait à Selles. Le 12
  juin, par lettres patentes données dans ce lieu, Béraud, comte Dauphin
  d'Auvergne, gouverneur du Dauphiné, et Jean Louvet, seigneur de Mirandol,
  étaient chargés d'aller conclure avec le seigneur de Saint-Vallier un
  arrangement définitif touchant l'affaire des comtes de Valentinois et de
  Diois. Le Président, auquel le Roi déclarait avoir de
  nouvel du tout baillié et commis le gouvernement et administration de toutes
  ses finances, tant du Dauphiné que des pays de Languedoc et duché de Guienne,
  avait même la faculté de conclure l'affaire à lui seul[201]. Cette mission
  de confiance, donnée en termes pompeux, avec des pouvoirs exceptionnels,
  cachait une disgrâce. Louvet, étourdi du coup, ne fit rien pour le parer :
  tout s'écroulait à la fois sous ses pieds : car si la reine de Sicile était
  venue lui déclarer qu'elle n'entendait plus qu'il
  volât de si haute aile[202], des symptômes
  significatifs lui prouvaient que toute résistance serait vaine. Le vide se
  faisait autour de lui ; toutes les bonnes villes, sauf Vierzon et Selles, lui
  fermaient leurs portes[203]. Il partit pour
  le Midi, accompagné de ses deux filles et de son gendre, le bâtard d'Orléans,
  qui pourtant, dit Berry, était de l'alliance des
  autres, mais auquel Louvet se fiait plus qu'en personne, et qui
  l'escorta jusqu'à Avignon[204].

  Le 16 juin, le Roi adressait aux Lyonnais la lettre
  suivante :

  A noz chiers et bien amez les seneschal, cappitaine,
  bourgois, manns et habitans de nostre ville de Lyon.

  DE PAR LE ROY.

  Chiers
  et bien aurez, pour certains noz affaires, nous envoyons presentement en nos
  pays de Languedoc et du Dauphiné nostre amé et feal chevalier, conseillier et
  chambellan le seigneur de Mirandol. Et pour ce que, à ceste cause, lui
  conviendra sejourner par dela, nous vous mandons que tout le bien, honneur,
  plaisir et faveur que faire lui pourrez, vous lui facez ; et tellement qu'il
  ait cause de s'en lœr à nous, et que, par ce lui faisant, paissons mieulx
  congnoistre voz bonne voulenté et obeissance vers nous. Car nous vous
  acertenons que en noz bonne grace et byenvueillance l'avons plus que nul de
  noz autres plus notables officiers, et pour ce n'en vueillez faillir, sur le
  service et plaisir que faire nous voulez.

  Donné
  à Selles, le XVIe jour de juing.

  CHARLES.

  FRIBOIS[205].

  Le duc de Bretagne s'était ému des résistances que
  rencontrait le connétable. Tandis que Louvet prenait le chemin du Midi, il
  écrivait de Nantes, à la date du 14 juin, aux Lyonnais, pour les mettre en
  garde contre les menées du président de Provence et de ses complices, gens de povre, bas et petit lieu, qui pour convoitise de gouverner et d'atirer à eulx les
  chevances du royaulme, et sans avoir égard an bien du Roi, faisaient
  contre son frère certaines manières d'entreprinses,
  en le voullant faire tuer et meurtrir, s'ils le pouvaient, et
  répandaient sur lui de faux bruits. Le duc, désirant de tout son cœur la
  conclusion de la paix, la conservation de la
  seigneurie du Roi, et la cessation des roberies,
  pilleries et vexations de peuple ; ne pouvant souffrir que tels desloyaux, qui n'enquèrent que le leur, gouvernassent
  ainsi le Roi, annonçait hautement qu'il faisait marcher ses gens en armes à l'encontre d'eulx et de leur mauvaistié et dampnable
  entreprinse, et qu'il s'emploierait au besoin en personne pour le bien
  du Roi et pour la paix[206].

  Les habitants de Lyon, en voyant arriver le président de
  Provence, ne purent donc se méprendre sur le caractère de la mission qui
  devait le faire séjourner par delà. Ils
  furent d'ailleurs pleinement édifiés à ce sujet par une lettre que la reine
  de Sicile leur adressa de Poitiers, le 28 juin, à la réception de lettres
  écrites par les Lyonnais au Roi, à Yolande et au chancelier. Quant est du president et autres qui ont perturbé le bien
  de la paix, écrivait-elle, monseigneur le Roy
  les a, par nostre pourchaz et cellui de beau cousin le connestable, mis hors
  et separez de sa compaignie. Et depuis avons tant fait que, à l'aide de Dieu,
  les choses sont de present en très bons termes[207].

  La reine de Sicile avait amené le Roi à Bourges[208]. Le connétable
  réunit aussitôt une assemblée, composée de capitaines, de nobles et de
  quelques représentants des bonnes villes, où il fit déclarer à Charles, de sa
  propre bouche, qu'il cognoissoit bien le mauvais
  conseil qu'il avoit eu au temps passé, et que dorenavant il se vouloit
  conduire par bon conseil, et faire tout ce que son beau-frère de Bretagne et
  son connestable lui voudroient conseiller. Le Roi, en présence de
  l'assemblée, recommanda ensuite au connétable de faire bonne justice, et de
  pourvoir à toutes ses affaires comme bon lui semblerait, ordonnant à tous de
  lui obéir[209].
  Richemont paraît avoir donné au Roi, à ce moment, une garde spéciale, placée
  sous les ordres du sire de Treignac et de Christophe d'Harcourt : nous
  pouvons constater, par des lettres du 26 juin, qu'une distribution d'argent
  fut faite à ce corps d'élite[210].

  Le même jour, ou le lendemain, Charles quittait Bourges,
  en compagnie de la reine de Sicile. Il était le 28 à Poitiers. A cette date,
  Yolande écrivit aux Lyonnais. Dans sa lettre, déjà citée, elle disait : Et en brief doit cy venir beau cousin le connes-table,
  pour confermer, conclure et appoincter du tout le fait de la paix, et
  ensemble aviser pour pourveoir aux choses necessaires au relevement de ce
  royaume et union des seigneurs du sanc de mon dit seigneur, mettre sus
  justice, et oster toutes roberies et pilleries[211]. Mais la reine
  de Sicile avait beau dire que les choses étaient à présent en très bons termes, tout n'était pas fini entre le
  Roi et le connétable. Charles avait vivement ressenti l'humiliation qui lui
  avait été infligée à Bourges, et il se refusait à admettre Richemont en sa
  compagnie. Gruel nous dit que, pendant le voyage de Bourges à Poitiers, tousjours tiroit le connestable de logis en logis après le
  Roy[212].
  L'appointement n'était donc pas encore fait.
  Tandis que le Roi était installé à Poitiers, Richemont attendait à
  Châtellerault. Le 30 juin, le conseil de ville de Tours envoyait un messager
  à Poitiers, pour oir et savoir des nouvelles de par
  delà du fait du Roy nostre dit seigneur, estant à Poictiers, et de monseigneur
  de Richemont, connestable de France, à Chastellerault, que l'on disoit
  briefvement aler oudit lieu de Poictiers, et estre avecques luy et en sa compaignie[213]. Dans une
  lettre écrite de Châtellerault, le 9 juillet, aux habitants de Tours, le
  connétable, exposant ce qui s'était passé, et comment, par le bon moyen et aide de haulte et puissante princesse
  madame la royne de Secile, il avait pu venir à bout des troubles et empechemens mis à son entreprise, leur disait qu'il était venu, après le Roy, jusques à Châtellerault, où la reine
  de Sicile et plusieurs membres du conseil avaient fait plusieurs voyages et ambassades de la part du Roi,
  vers lequel lui-même avait envoyé[214].

  Les pourparlers n'étaient point terminés quand, à la date
  du 5 juillet, fut rendue une ordonnance, au bas de laquelle figurent les noms
  de la reine de Sicile, du maréchal de la Fayette, du grand maître d'hôtel[215], de l'amiral de
  Culant, et du premier président[216]. Considérant
  que Jean Louvet, chevalier, seigneur de Mirandol, connu sous le nom de président de Provence, — lequel, pour certaines causes regardant le bien de paix et la
  reunion d'aucuns nos parens et vassaux, avait été récemment congédié —
  s'était rendu coupable, au préjudice de la couronne, des plus graves abus ;
  après grande et mure déliberation, et
  conformément à l'avis de sa très chère et très amée
  mère la reine de Sicile, du grand Conseil et du Parlement, le Roi
  déclarait, de sa certaine science et propre
  mouvement, révoquées et annulées toutes les lettres de pouvoirs données
  à Louvet, comme faites et obtenues contre son
  intention et volonté[217], et défendait à
  tous d'y obéir au cas où il voudrait s'en servir, faisant en même temps
  commandement à Louvet de remettre les pouvoirs et lettres en blanc restés
  entre ses mains, et de restituer les joyaux de la couronne qu'il détenait indûment[218].

  Dans sa lettre du 9 juillet aux habitants de Tours, le
  connétable annonçait que, le lendemain 10, il devait, au plaisir de Dieu, se
  rendre à Poitiers[219]. Les choies ne
  tardèrent pas, en effet, à être arrangées[220]. On avait
  triomphé des dernières velléités de résistances du Roi : le connétable
  pouvait venir, car la mauvaise semence
  laissée par Louvet[221] avait été
  dispersée, et rien désormais ne devait entraver l'accomplissement de ses
  desseins. C'est lui qui présida, de concert avec la reine de Sicile, aux
  derniers arrangements relatifs au départ des conseillers disgraciés.

  Tanguy du Chastel avait, le premier, donné l'exemple du
  sacrifice. Dès qu'il avait su que l'on exigeait sa retraite, prenant une
  noble initiative, il avait spontanément déclaré que, bien qu'il n'eût été
  consentant ni de la mort du duc de Bourgogne ni de la prise du duc de
  Bretagne, à Dieu ne plût que, par son fait, un si grand bien que la paix
  entre le Roi et le duc de Bourgogne pût être empêché[222]. Loin de
  favoriser la folle tentative de résistance de Louvet, il était resté près de
  la reine de Sicile et du connétable, et il aida même, assure-t-on, à mettre hors ceux qui étaient désignés pour partir[223]. L'ancien
  prévôt de Paris fut nommé sénéchal de Beaucaire, et reçut, en prenant congé
  du Roi, un don de deux mille livres[224]. Frotier avait
  déjà résigné sa charge de grand écuyer, et s'était retiré en son hôtel[225]. Guillaume
  d'Avaugour, en sortant du Conseil, avait abandonné ses fonctions de bailli de
  Touraine : une pension lui fut assignée sur le revenu du grenier à sel de
  Tarascon[226].
  Enfin, sacrifice plus pénible pour le Roi, son premier physicien Cadart, dont
  les soins assidus ne lui avaient jamais fait défaut depuis son enfance[227], dut également
  disparaître de la, scène ; il alla se fixer dans le Midi, d'où il ne devait
  plus revenir. Mais celui-là fut tenu, dit un chroniqueur, pour le plus avisé,
  car, — s'il faut en croire le bruit public, — il partit riche de vingt-cinq à
  trente mille écus[228].

  Seul, un des personnages à l'égard desquels le connétable
  avait contracté les engagements mentionnés plus haut demeurait à la Cour, et
  il poussa même l'impudence jusqu'à contresigner les lettres rendues le 30
  juillet en faveur de Tanguy du Chastel : c'était le sire de Giac. Richemont
  l'avait pourtant dénoncé publiquement à Bourges, avec Louvet et Frotier,
  comme traitre au Roi[229]. Mais Giac
  était un habile homme. Cet ancien familier du duc de Bourgogne Jean sans Peur
  était devenu l'un des favoris de Charles VII, et il avait si bien su
  s'emparer de la confiance de son maître qu'on le regardait comme un homme
  indispensable. D'ailleurs ses anciennes attaches avec le parti bourguignon ne
  déplaisaient point à Richemont. Le maintien de Giac à la Cour avait été un des
  points importants des négociations de Châtellerault : le héraut Berry nous
  dit que l'accord entre le Roi, le connétable et de la reine de Sicile se fit,
  pourveu que le sire de Giac demoureroit au gouvernement
  du Roy, en la, place du dit president de Provence[230].

  Déjà à partir de 1422, le Roi avait pour ainsi dire
  abdiqué entre les mains de Louvet. C'est comme une nouvelle abdication, plus
  complète et plus humiliante, qui s'opère en 1425 au profit de Richemont. Le
  Roi doit s'effacer devant le connétable ; il a été contraint de déclarer
  publiquement que, dans le passé, il avait été mal conseillé, et que désormais
  il voulait s'en rapporter en toutes choses à son connétable, sans l'avis
  duquel il ne ferait rien. Politique, guerre, administration, finances, tout
  est entre les mains de ce nouveau maire du palais : Charles VII n'est pour
  ainsi dire qu'un roi fainéant, n'ayant plus même la liberté du choix de ses
  familiers !

  L'accommodement fait, il
  s'agissait de le faire connaître au pays, et de rendre l'opinion favorable au
  gouvernement du connétable. Ce fut l'objet de la circulaire suivante,
  adressée évidemment, avec quelques variantes, à plusieurs bonnes villes, et
  qui, chose digne de remarque, ne porte point la signature du Roi, mais
  seulement celle d'un secrétaire.

  A nos chiers et bien ames les conseillers, bourgoys,
  manans et habitans de Lyon.

  DE PAR LE ROY.

  Chiers
  et bien amez,.nous avons mandé venir devers nous, en nostre ville de
  Poictiers, nostre tres chere et bien amée mere la Royne de Secille, et nostre
  tres chier et amé cousin le conte de Richemont, connestable de France, avec
  plusieurs autres de flostre sangt et lignage, et des prelas, barons et autres
  notables personnes de nostre royaume ; et par leur adviz et deliberacion
  avons fait certain ordonnance et advis sur le fait de la guerre et sur la
  provision de faire cesser les pilleries et remettre justice sus, affin que
  marchandise puist avoir cours. Pour lesquelles choses et autres, touchant
  grandement le bien de nous et de nostre seigneurie, dire et exposer à vous et
  aux autres gens des troys Estas de nostre pais de Lionnois, envoirons
  briefment aucuns de noz conseilliers. Si voulons et vous mandons expressement
  que vous envoiez deux ou troys de votes en nostre dicte ville de Lion, qui y
  soient au xii0 jour d'aoust prouchain venant, et que en ce ne failliez, si
  cher que nous desirez complaire et que amez le bien de nous et de nostre
  seigneurie.

  Donné
  à Poictiers, le XXVe jour de juillet.

  VOUSY[231].

  Mais cette circulaire ne suffisait pas pour les villes qui
  n'avaient point connu tous les incidents, et qui, trompées par de faux
  bruits, pouvaient être ébranlées dans leur fidélité. Les archives de Tournai
  nous fournissent une lettre, en date du fer août, beaucoup plus étendue, et
  dont il convient de reproduire ici toute la première partie.

  DE PAR LE ROY.

  Chiers
  et bien amez, pour ce que nous savons veritablement que tousjours estes
  desirans, joyeux et bien confortez de savoir de noz bon estat et santé la
  certaineté, et que de tous voz cuers et affections desirez la prosperité de
  noz affaires et seigneurie, nous vous signifions que, la mercy Nostre
  Seigneur, nous sommes en bonne santé de nostre personne ; aussi sont nostre
  tres chiere et tres amée compagne la Royne, et nostre tres chier et tres amé
  filz le Daulphin. Vous faisons aussi savoir que devers nous sont nostre tres
  chiere et tres amée mere la Royne de Secille, beaux cousins Charles de
  Bourbon, conte de Clermont, le conte de Richemont, connestable de France, Richart
  de Bretaigne, conte d'Estampes, les contes de Vendosme et de Harecourt, et
  plusieurs autres de nostre sang et lignaige, plusieurs eelaz, presque tous
  les barons et autres grana seigneurs, chevaliers et autres nobles, en bien
  grant nombre, tant de Bretaigne comme des autres pais à nous obeissans ; et
  de jour en jour attendons la venue de beaux cousins le conte de Foix, le
  comte de Perdriac, le sire de Lebret, lesquels sont sur chemin à venir devers
  nous, à grant puissance de gens d'armes et de trait. Et sont les choses par
  deça si bien appoinctées, par la grue de Nostre Seigneur, que de present n'y
  a aucun trouble en nostre fait, ne division entre nous et les diz seigneurs
  de nostre sang, ne autres barons, nobles et bonnes villes de notre dicte
  obeissance, ains est tout en bonne union et concorde, et à nous bien
  obeissant.

  Vous
  signifions en oultre que, par l'advis des dessus dis, avons et aurons devers
  nous continuelement doresenavant de ceulx,de nostre sang, des prelaz, barons
  et grana seigneurs et gens de conseil, en grant et bon nombre, et des autres
  de nostre royaume, de tous pals, tous nos subgiez, preudomes et loyaulx, pour
  nous acompaignier et astre entour nous, pour la garde de nostre personne et
  conduit de noz affaires. Et avons esloingné d'entour nous aucuns qui
  s'estoient efforciez d'empescher la paix et union de nostre royaume, ainsy
  comme avons esté informez, et n'estoit pas bien convenable chose qu'ilz
  feussent plus devers nous ne en nostre service. Avons aussi, par l'adviz et
  conseil des dessus diz, appoinctié du fait de nostre guerre et de noz autres
  affaires, jusques à pourveoir au seurplus à l'assemblée des trois Estas de
  nos pais de Languedoyl et de Languedoc, que nous mandons au mois d'octobre
  prochainement venant. Et, entre autres choses par nous advisées et
  appoinctées, en les executant, envoyons solennele et grant ambassade devers
  beau cousin de Savoye pour le traictié de paix, de laquelle nous avons bien
  bonne esperance, attendues les ouvertures qui desja en ont esté faictes et
  pourparlées ; et par nous ne demourra que paix ne soit...

  Donné
  en nostre chastel de Poictiers, le premier jour d'aoust.

  CHARLES.

  MALLIÈRE[232].

  De son côté, le connétable prit la plume. Il avait déjà
  par lettres des 10 et 25 mai et du 2 juin, mis les habitants de Lyon — et
  ceux-ci ne furent pas seuls à jouir de ce privilège — au courant des
  événements. Il continua à leur faire part de ce qui se passait. Dans une
  lettre datée de Poitiers, le 28 juillet, après leur avoir demandé l'argent
  dont il avait un pressant besoin, il arrivait aux informations politiques : Des nouvelles de par deça : nous, beau-frère d'Estampes et
  les barons de Bretaigne, Poictou, Berry, Auvergne et plusieurs autres sommes
  venuz tous ensemble devers Monseigneur le Roy, lequel nous-a tres joieusement
  receuz, et a donné congié à tous les serviteurs du President qui estoient
  autour de lui. Et se Dieu plait, les besoingnes se appoincteront si bien que
  ce sera le prouffit de mon dit seigneur et de tous ses bons subgez, et le
  relievement de sa seigneurie[233].

  Une autre lettre, inédite comme la précédente, et
  également adressée aux habitants de Lyon, va achever d'éclairer la situation.

  A nos tres chiers et bien amés les gens d'eglise,
  nobles, bourgois et habitans du pais de Lyonnois.

  Tres
  chiers et bien amez, il a pieu à Monseigneur le Roy mander par devers lui
  madame la Royne de Secile, nous, et plusieurs autres seigneurs de son sang et
  lignage, et autres barons et seigneurs de son royaume, en tres grant nombre,
  par l'advis et deliberacion desquelx mon dit seigneur le Roy a ordonné, pour
  faire cesser les pilleries et roberies qui à present sont sur ses subgez,
  toutes gens,d'armes et de trait estans sur les champs estre mis et tirés ès
  pais de frontière, et avec ce certaines autres grans provisions pour le fait
  de sa guerre et recouvrement, de sa seigneurie, et mander et assembler les
  gens des trois estas de son obeissance, tant de Languedoil que de Languedoc,
  estre par devers lui le premier jour d'octobre prouchain venant en la ville
  de Poictiers. Et esperons que es affaires du Roy et de son royaume sera mise
  cy bonne provision que tous en serez joyeux. Et desja, la mercy Nostre
  Seigneur, sont les choses en tres bonne diaposicion ; et pour pourveoir aus
  dictes choses et autres grans charges qu'il a à present à soustenir, jusques
  à la dicte assemblée des trois estas, a ordonné certain aide estre levé sur
  ses subgez, le moindre que on a peu adviser. Et pour ce que mon dit seigneur
  le Roy nous a baillé la charge du fait de sa guerre et de faire vuider et
  cesser les dictes pilleries, en quoy nous entendons emploier de toute nostre
  puissance, et y donner, à l'aide de Nostre Seigneur, provision convenable,
  se, par deffault d'avoir la finance que pour ce faire mon dit seigneur nous a
  ordonné, n'éstions empeschié, nous vous prions tres acertes qu'e, le plus
  brief que faire se pourra, vous laciez que la somme que pour votre part et
  porcion du dit aide vous est imposée, soit cueillie et levée, et que en ce ne
  faciez aucun delay, afin que briefment nous puissons faire vuider et cesser
  les dictes pilleries, qui tant sont à charge et destruction de vous et
  d'autres bons subgez de ce royaume.

  Très
  chiers et bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous. Escript à Poictiers,
  le penultiesme jour de juillet.

  Le
  comte de Richemont, connestable de France,

  ARTUR.

  DIJON[234].

  Les habitants de Lyon reçurent bientôt une convocation
  pour la réunion des États de toutes les provinces de l'obéissance du Roi, qui
  devait se tenir à Poitiers le ter octobre. Deux lettres du Roi, non signées,
  et identiques, sauf quelques variantes de peu d'importance, leur furent
  envoyées à la date du 31 juillet[235]. En même temps,
  les Lyonnais reçurent deux autres lettres, l'une du vicaire de l'archevêque
  de Reims, chancelier de France[236], l'autre du
  connétable, en réponse aux lettres écrites par eux à la nouvelle du renvoi du
  Président. Voici le texte de la seconde :

  A nos tres chiers et bons amis les bailli,
  conseilliers, bourgoys et habitans de la bonne ville de Lyon.

  Tres
  chiers et bons amis, nous avons pieça receu vos lettres par la Barbe, porteur
  de cestes, par lesquelles avons sceu vostre bon vouloir, de quoy vous
  mercions ; et pour ce que savons qu'estes desirans de souvent oyr des
  nouvelles de par deça, veuillez savoir nos beaux freres d'Estampes et de
  Porhœt, ensemble les barons et seigneurs de Berry, d'Auvergne, de Poictou,
  Bretaigne, et plusieurs autres en tres grant nombre, sommes en conclusion,
  après plusieurs troubles, venuz à Poictiers devers monseigneur le Roy, lequel
  nous a recueilliz et receuz tres joyeusement, faisant tres bonne chiere, et
  par son commandement et ordonnance a fait vuidier et mettre hors de son
  hostel aucune mauvaise semence que le Presidant y avoit laissée, cougnoissant
  clerement le mauvais gouvernement qu'il a eu par cy devant, telement que,
  Dieu mercy, les choses sont à present en tres bons termes ; dont nous devons
  touz estre lyez et joyeux, ayant esperance qu'elles continueront tousjours de
  bien en mielx. Pourquoy ce veant mon dit seigneur, et que presentement il lui
  convient adviser au recouvrement de sa seigneurie, mande presentement les
  trois estaz de son royaume, à certain jour, comme pourrez savoir par ses
  lettres que sur ce vous envoye, auquel jour vous prions bien acertes que de
  vostre part n'y veuillez faillir. En attendant laquelle journée, pour
  pourveoir à ce qui est neccessaire, tant pour le fait de l'estat de mon dit
  seigneur comme pour le fait de sa guerre, se met sus presentement un aide, le
  plus legier que faire se peut, ainsi que pourrez pleinement savoir par les
  lettres que mon dit seigneur sur ce vous escript[237], à quoy vous prions aussi que de vostre part
  veuillez mettre bonne diligence, comme povez savoir que besoin en est, en
  vous acquittant et demonstrant tousjours la loyaulté et le bon vouloir que
  avez eu au bien de mon dit seigneur, dont vous estes moult à louer et
  recommander ; et veuilez tenir pour excusé le dit porteur, lequel nous bailla
  voz lettres adreçans à monseigneur de Bretaigne, lesquelles nous lui
  envoyasmes, et l'avons tousjours fait demourer pour vous porter la verité et
  certaineté des dictes nouvelles. Si nous faictes savoir des vostres, ensemble
  se chose voulez que puissons, et nous la ferons de bon cuer. Tres chiers et
  bons amis, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript
  à Poictiers, le tiers jour d'aoust.

  Le
  conte de Richemont, connestable de France,

  ARTUR.

  GILET[238].

  L'arrivée aux affaires du connétable allait entraîner un
  changement complet dans la direction politique. On s'en aperçoit au ton même
  de la correspondance du Roi avec ses bonnes villes, qui offre, ce nous
  semble, un frappant contraste avec les lettres que nous avons rencontrées
  jusqu'ici. Voici les dernières lignes d'une lettre aux habitants de Lyon, en
  date du 31 août : Nous vous mandons et expressement
  enjoignons et commandons que, tous excusacions cessans, et sur quanques amez
  le bien et conservation de nous et de nostre royaume, et sur paine d'encourir
  nostre indignacion, que sans delay vous paiez au receveur sur ce ordonné,
  entierement et sans diminucion, la dicte somme de six mil cinq cens livres
  tournois, en vous deffendant que pour ce ne venez ne n'envoyez devers nous,
  car aucun rabaiz ne delay n'en obtendrez de nous, veue la dicte necessité[239].

  Pendant le séjour du comte de Richemont à Poitiers,
  plusieurs mesures significatives furent prises. La duchesse de Guyenne, sa
  femme, reçut pour son douaire les villes de Chinon, Montargis, Gien et
  Dun-le-Roi[240].
  La Reine, à laquelle on enlevait Chinon, eut, à titre de douaire, une
  nouvelle assignation de vingt mille livres de rente[241]. La reine Yolande,
  qui ne méprisait pas les avantages temporels, se fit donner, sa vie durant, la
  baronnie et les terres de Cauvisson et Massillargues, réunies depuis peu au
  domaine[242].
  Son fils, Charles d'Anjou, reçut en apanage le comté de Mortain, enlevé au
  bâtard d'Orléans[243]. Le duc
  d'Alençon fut aussi l'objet des faveurs royales[244], ainsi qu'un
  seigneur breton de la suite du connétable, Alain de Rohan, comte de Porhoet,
  qui reçut, avec le titre de chambellan, une pension de trois mille livres[245]. Enfin les
  sceaux furent rendus (7 août) à Martin
  Gouge, évêque de Clermont. Regnault de Chartres eut, en dédommagement, une
  pension de 2.500 livres[246]. Tout en
  résignant ses importantes fonctions, l'archevêque de Reims demeurait un des
  conseillers les plus influents : ses richesses lui permettaient de faire des
  avances au trésor[247] ; et parmi les
  chambellans du Roi, honorés des libéralités royales, figurait un puissant
  seigneur, le sire de Villars, de la maison de Lévis, devenu le neveu de
  l'archevêque par une alliance contractée avec Isabeau de Chartres[248].

  Le connétable quitta Poitiers le 10 août[249]. Cinq semaines
  plus tard (18 septembre)[250], le comte de
  Foix y arriva. Ce fut un événement que la venue de ce haut baron du Midi,
  tour à tour Français, Anglais et Bourguignon, devenu enfin le serviteur
  fidèle de Charles VII, et qu'accompagnait une brillante escorte de chevaliers
  et d'hommes d'armes. Les Gascons étaient destinés à remplacer les Écossais,
  dont le contingent, affaibli par la guerre, ne pouvait plus être augmenté :
  déjà la renommée de leurs tristes exploits avait jeté l'effroi parmi les
  populations, trop habituées aux excès d'une soldatesque indisciplinée. On fit
  grande fête au comte, et le lendemain de son arrivée, la Reine étant
  accouchée d'un fils, l'enfant — qui d'ailleurs n'était point à terme et ne
  vécut que quelques heures — reçut en son honneur le nom de Jean[251].

  Dans le courant du mois de juillet, le Roi avait envoyé au
  duc de Bretagne Robert Le Maçon, Jean de Craon, seigneur de la Suze[252], et d'autres
  ambassadeurs, pour lui faire savoir officiellement qu'il avait congédié ceux
  de ses anciens serviteurs qui avaient été mêlés au complot des Penthièvre, et
  pour le requérir de remplir son devoir de prince du sang. Le duc convoqua
  aussitôt ses États, qui, dans une réunion tenue le 16 septembre[253], furent
  unanimes à lui conseiller d'adhérer pleinement au Roi. Le héraut Berry, qui
  accompagnait les ambassadeurs, assista à la séance où cette décision fut
  prise ; il fut chargé de porter à Charles VII la lettre où était consignée la
  délibération, et où le duc demandait qu'il pleut au
  Roy de tirer sur la rivière de Loire, entre Angers et Tours, au lieu où il
  lui seroit le plus plaisant, et que là il viendroit devers lui[254].

  Le lieu du rendez-vous fut fixé à Saumur. Le connétable
  vint prendre le Roi à Poitiers (25 septembre),
  où il ne passa qu'une nuit[255], et le mercredi
  3 octobre Charles VII fit avec lui son entrée à Saumur. A une lieue de la
  ville, il trouva la reine de Sicile et le duc de Bretagne, qui s'étaient
  portés à sa rencontre. Le Roi embrassa le duc par deux fois, et les princes
  se firent la plus grande chère du monde[256]. Charles logea
  au château, où, le lendemain, Jean VI vint l'entretenir des graves affaires
  qui restaient à résoudre. Le vendredi 5, vers dix heures, le Roi entendit ses
  deux messes. Le duc y assistait, et l'on fut vivement ému de le voir porter
  au Roi l'offrande et la paix[257]. Un nouveau
  conseil fut ensuite tenu, où il y eut, d'après un témoin oculaire, de beaux et notables parleis, à l'onneur et prouffit du
  Roy et de son royaume[258]. Les 5 et 6
  octobre, on tint deux conseils par jour. Ce qui n'empêcha pas les
  divertissements et les fêtes. Le 4, dans l'après-midi, le Roi eut la visite
  de Madame de Guyenne, logée avec son mari à l'abbaye de Saint-Florent, à
  quelque distance de la ville. Le comte de Clermont et plusieurs autres
  seigneurs allèrent à sa rencontre, et elle fut reçue dans la cour du château
  par la reine de Sicile. Ce fut entre les deux princesses un assaut de
  politesses, aucune ne voulant passer la première ; enfin elles se dirigèrent,
  en marchant de front, vers la grande salle, où le Roi, s'avançant jusqu'à la
  porte d'entrée, fit à la duchesse l'accueil le plus gracieux. Après avoir
  devisé longuement avec le Roi, Madame de Guyenne se retira, reconduite avec
  le même cérémonial qu'à l'arrivée. Le lendemain, Charles VII lui rendit sa
  visite à l'abbaye de Saint-Florent, où, pour célébrer la venue du Roi, il y
  eut des danses et des chants[259].

  Cette fête de Saint-Florent fit un peu diversion aux
  sombres pensées qui devaient agiter l'esprit du Roi, quand il comparait à
  l'entrevue de Saumur celle que, quatre ans auparavant, il avait eu à Sablé
  avec le duc de Bretagne. Quel chemin parcouru du 8 mai 1421 au 7 octobre
  1425 ! On était alors au lendemain d'une brillante victoire, et l'on se croyait
  assuré de chasser les Anglais de la Normandie ; le duc de Bretagne n'hésitait,
  point à prendre l'engagement de chérir et d'honorer
  le jeune Régent, de lui complaire en toutes manières
  comme il y était tenu, et de lui donner, aide,
  confort et secours, sans rien épargner. Mais la fortune a tourné ; les
  mauvais jours sont revenus ; après des échecs successifs, il a fallu, pour
  ainsi dire, renoncer à la lutte. Aussi les alliés mesurent maintenant leurs
  prétentions à la faiblesse de la royauté : ils demandent tout, parce qu'ils
  savent qu'on est impuissant à leur rien refuser. Les traités signés à Saumur
  jettent une triste lueur sur la situation.

  Le premier est une lettre patente du duo de Bretagne, en
  date du 7 octobre, dans laquelle il expose : qu'il est venu vers le Roi à
  cause des nécessités où celui-ci se trouvait
  et qu'il lui avait exposées, soit par ses lettres, soit par ses ambassadeurs,
  se confiant à lui comme à son plus proche ; que
  le Roi lui a dit et fait dire qu'il voulait dorénavant, en ses affaires
  personnelles et en ce qui concernait le royaume, se laisser gouverner par lui
  et suivant son conseil ; qu'il a appelé l'attention du Roi sur certains
  points qui lui paraissent nécessaires et profitables
  pour son bien et celui de sa seigneurie, et qu'il lui a conseillé, entre
  autres choses, de se mettre en son devoir pour
  réduire et rallier à lui ceux de son sang, et principalement le duc de
  Bourgogne, par le moyen duquel, si c'était le plaisir de Dieu que le Roi le réduisit à son aide, beaucoup de pays pourraient
  rentrer dans l'obéissance ; que, pour arriver à faire au duc de Bourgogne des
  offres convenables, on devait prendre pour base les articles rédigés par le
  duc de Savoie (en janvier 1425) et
  adoptés en principe par le Roi à Chinon, et que, si quelque difficulté
  survenait, le Roi voulût bien s'en remettre au duc de Savoie et à lui ; que,
  d'autre part, pour remplir son devoir envers Dieu et sa conscience, il était
  bon que le Roi fit des offres raisonnables aux Anglais, afin que la guerre
  pût être suspendue, et qu'il s'en rapportât, à cet égard, à l'avis du duc de
  Bretagne ; qu'il lui plût également d'abandonner au duc le gouvernement des
  finances dans les pays de Languedoil, pour les faire
  employer au 'fait de la guerre, pour le bien de lui et de son royaume,
  sauf en ce qui serait réservé au Roi pour son état
  et qu'il devrait tellement restreindre que le surplus suffit à maintenir la guerre ; car, disait le duc, le dit maintien et l'expulsion de ses ennemis, avec le
  recouvrement de sa seigneurie, est son plus grand et haut état ; que
  deux généraux des finances devraient être nommée, l'un par le Roi, l'autre
  par le duc, lesquels ne pourraient rien faire sans un accord mutuel, et que,
  en cas de contestation, ils s'en rapporteraient au duc ou au connétable en
  son absence ; qu'enfin les finances ainsi ordonnées pour le fait de la guerre
  seraient levées et perçues par un trésorier général, qui les distribuerait de
  la manière susdite.

  Le duc déclare ensuite que le Roi a eu ces articles et
  requêtes pour agréables, et qu'il a promis et juré de les tenir fermement et
  en parole de Roi, sans venir à l'encontre. En conséquence le duc, voyant le bon vouloir du Roi, et considérant les offres, octrois et promesses susdites, promet
  en parole de prince de secourir le Roi contre les Anglais ses ennemis, et de
  l'aider à les expulser de son royaume, à notre
  pouvoir, dit-il, tout au mieux que faire le
  pourrons, nous tenant mon dit seigneur le Roi et accomplissant de sa part les
  points dessus-dits.

  Enfin le duc constate que le Roi et ceux de son sang,
  savoir les comtes de Clermont, de Foix et de Vendôme, le sire d'Albret, le
  comte de Comminges et le sire d'Orval, ont promis de l'assister contre les
  Anglais, s'ils voulaient lui faire la guerre, et aussi contre ses ennemis Olivier
  et Jean de Blois, et leurs complices[260].

  A son tour le Roi, reproduisant textuellement les lettres
  du duc, déclare en avoir le contenu pour agréable, et jure et promet, en
  parole de Roi, qu'en tout ce qui le touche il l'observera, et qu'il aidera le
  duc contre les Anglais et contre les Penthièvre, moyennant l'accomplissement
  des choses promises[261].

  Pareille déclaration et pareil serment furent faits dans
  des lettres du même jour, signées par le comte de Clermont, le comte de Foix,
  le comte de Vendôme, le sire d'Albret, le comte de Comminges et le sire
  d'Orval[262].

  Charles VII, après avoir reçu l'hommage du duc de Bretagne,
  qui jura de lui être vrai et loyal sujet, et
  de le servir de corps et de chevance[263], quitta Saumur.
  Il fut accompagné jusqu'à une lieue de la ville par le duc de Bretagne et ses
  deux frères. Les Noëls qui avaient
  retenti à ses oreilles, à l'occasion du traité[264], n'avaient pour
  lui rien de réjouissant, et ce n'est point sans de sombres pressentiments
  qu'il s'acheminait sur une route où il était contraint de mesurer son pas sur
  celui de son vassal, et où aucun de ses actes ne devait plus être ni libre,
  ni spontané. Nous croyons n'avoir pas été trop loin en prononçant le mot d'abdication. Désormais la réalité comme la
  responsabilité du pouvoir passent aux mains du connétable de Richemont et de
  ses créatures, instruments d'un parti dont le duc de Bretagne est le bras, et
  dont le duc de Bourgogne va devenir la tête, s'il lui plaît d'accepter le
  rôle qu'on lui réserve.

   

  
 







 


 

















[1]
Monstrelet, t. IV, p. 130. Cf. Jouvenel, p. 398 : Il
en fut moult couroucé et desplaisant, et non sans cause, si qu'à peine le
pouvoit-on appaiser. Voir aussi Jean Chartier, Chronique latine,
dans le Bulletin de la Société de l'histoire de France, 1857-58, p. 222,
et dans l'édition de la Chronique française, t. I, p. 12, et Raoulet, t.
III, p. 173.
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C'est ce qui est établi, de la façon la plus irréfragable, par le Compte de
l'écurie du Dauphin (Archives, KK 53, f. 153 v°). Dans des lettres de Charles
VII, datées de mai 1430, on avait pu lire depuis longtemps (Ordonnances,
t. XIII, p. 156) : Et aussi que nostre avenement à la
couronne, dont nous eusmes les nouvelles en nostre dicte ville et lieu de Mehun...
Ce qui n'a pas empêché la plupart des historiens, et en particulier M. Henri
Martin, de placer le fait à Espally. Ceux qui ont écrit d'après les sources
originales n'ont point commis cette erreur. Voir en particulier Levesque, la
France sous les cinq premiers Valois (1788), t. III, p. 2.








[3]
Vendredy XXXe jour dudit moiz d'octobre mil IIIIc
XXII, ouquel jour mon dit seigneur le Regent print nom de Roy, audit lieu de
Mehun sur Yèvre. Archives, KK 53, f. 153 v°. Le titre de régent est
donné à Charles, pour la dernière fois, le 24 octobre, dans les Registres du
Parlement de Poitiers. Archives, X1a 9197, f. 149.
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Monstrelet, t. IV, p. 130.








[5]
Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. II, f. 11 v°. — Un
grand nombre d'historiens, adoptant sans-contrôle le témoignage de Monstrelet
(t. IV, p. 131), ont prétendu que Charles VII se rendit à Poitiers aussitôt
après son avènement, et que c'est en cette ville qu'il fut proclamé Roi ; on a
même ajouté (Hist. de Bourgogne, par D. Plancher) qu'il s'y fit sacrer.
Or, Charles VII ne fit son entrée à Poitiers comme roi qu'en 1424, vers le 5
août.








[6]
Lequel list moult grant deuil du decès de son pero,
avec plusieurs seigneurs et ses gouverneurs comme dessus list faire le service
moult honnorable et prières devotes par toutes les eglises de son obeissance.
Raoulet, l. c., p. 173. Cf. Cousinot, p. 189, n° 2, et Quatrième
compte de l'hôtel, Ms. fr. 6749, f. 2.








[7]
Nec mora : perseqtrendo maxima cum comitiva, quod
sibi incumbebat perempcioribus (sic) modo et
forma quibus ex consilio sapuit. Bulletin de la Société de
l'histoire de France, 1857-58, p. 223.








[8]
Raoulet, l. c., p. 174.








[9]
Voir ci-dessus, chapitre premier. — Il y a dans la Collection de Bourgogne
(vol. 70, f. 4), un document qui montre la conviction où l'on était alors que
les Bourguignons ne tarderaient point à se rallier à la cause royale.








[10]
L'an 1455, après ce que le Roy Henry d'Engleterre fut
mort... le Roy Charles et ses gens Dirent
joyeulx, et cuidèrent bien estre au dessus de leur guerre. P. de Fenin,
p. 196. — Cordibus animisque utrobique gaudio
regenerati, in quampluribus partibusque bellicose se cerlare decreverant.
Jean Chartier, l. c., p. 230.
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Hollingshead, p. 585.








[12]
Toutefois est son intention, selon la commune
renommée, au plaisir de la benoite Trinité et de Nostre Dame, et aussy à l'aide
de sa très noble chevallerie et au moyen de la conduicte de son bon conseil, de
conquerir son droit paternel et dedens brief temps de expeller ses dits
ennemis, et de mettre telle et si bonne police en son dit royaulme que son
peuple vivra en bonne paix soubz luy. Jean Chartier, texte français, t.
I, p. 56-27.
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Jean Chartier, p. 30 ; Raoulet, p. 174.
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En particulier à Paris, au mois de décembre 1422 (voir chapitre premier), et à
Reims (poursuites contre Guillaume Prieuse, supérieur des Carmes ; voyez Varin,
Archives de Reims, partie législative, t. III, p. 114). Traduit devant
Jean Cauchon, lieutenant du capitaine, il répéta ce qu'il avait dit avec un
patriotique courage : Onques Anglois ne fut Roy de
France ; ne encore ne sera jà !
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La situation se dessina dès le surlendemain de la mort de Charles VI. Par une
lettre missive, datée de Rouen le 23 octobre, et qui fut sans doute envoyée à
toutes les bonnes villes (nous avons la copie de celle adressée aux habitants
de Saint-Quentin), le duc de Bedford s'exprimait en ces termes : ... Et pour ce que au Roy Henry nostre souverain seigneur
appartient les deux royaumes de France et d'Angleterre, selon le Contenu en la
paix faicte entre les deux rois et jurée par vous et les autres bons et loyaulx
subgez, nous vous exhortons et requerons que tousjours comme vous avez fait
vous vueilliez continuer en bonne union de bien en mieulx en la vraye
obeissance de mondit seigneur le Roy et de sa justice, et enhortez à ce faire
partout où vous verrez qu'il sera expedient. Copie, dans la collection
Moreau, 248, f. 32.








[16]
Histoire des neufs roys Charles de France. Paris, 1568, in-fol., p. 293.








[17] Archives, KK 53, f. 140 v°.
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Archives, KK 53, f. 128 et 161 v°-62.
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Archives, KK 53, f. 163 et 163 v°.
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Archives, KK 53, f. 161 et 163.
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Archives, KK 53, f. 161.








[22]
Il est question de cette armée, de nouvel mise sus,
dans des lettres du 31 juillet 1423, et cela coïncide bien avec les retenues
des 20-21 juin (Catalogue des actes). Un rendez-vous avait été assigné
aux troupes royales pour les premiers jours de mai (Extrait des registres
des consaux de la ville de Tournai, t. II, p. 28). On a une lettre par
laquelle le sire de Moy, conseiller et chambellan du Dauphin, et Jean de
Proisy, son écuyer d'écurie, gouverneur et capitaine de Guise, ayant pleins
pouvoirs de Charles, écrivent aux habitants de Saint-Quentin pour les presser
de se rallier à l'héritier légitime de Charles VI. Vous
savez, disent-ils, que, de droit et raison, la
couronne, seigneurie et domaine de ce royaume appartient et doit appartenir à
nostre très redoublé seigneur Mgr le Regent le Royaulme, Daulphin de Viennoiz,
et non à autre... Nous, considerant que tout
estre mué en autre qualité par le moyen dudit trespas, et que, pour relever
ledit Royaulme et ses subgiez d'icelluy de la misère, dangier et pauvreté là où
long temps a esté et est à present, il est pure necessité et teins acceptable
de ce faire de bon cœur, de honneur humain ayant Dieu et raison en soy et
aimant ronfleur et le bien de la couronne et seigneurie de France, se doit
esmovvoir et retourner par devers mondit seigneur le Daulphin, et lui
recongnoistre et advouer souverain seigneur de ce royaume, en luy faisant et
attribuant ronfleur, foy, loyauté et vraye obeissance qui luy est duo et
appartient, et en humilité luy requerant sa grace et misericorde, de laquelle
vertu de humilité et de toutes autres bonnes meurs-sommes adcertenez mon dit
seigneur le Daulphin estre si aorné et rempli que henignement il est et sera
prest de recevoir chascun ses subgiez en sa grue et pardonner toutes offenses
du temps passé à ceulx qui ladicte grace humblement luy volront requerir et lui
obeir connue dit est... etc. Moreau, 248, f. 35.








[23]
Elle avait été d'abord convoquée à Issoudun pour le 16 janvier. Lettre missive
du Roi, datée de Mehun le 8 décembre 1422, aux archives de Lyon. La réunion eut
lieu à Bourges à la même date. Archives de Tours, Registres des Comptes,
vol. XX, f. 72 v°.
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Voir plus loin, chapitre XII.
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Voir aux Pièces justificatives.
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Voir plus haut, chapitre premier.
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Voir plus haut, chapitre premier.
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Voir aux Pièces justificatives.








[29]
Édité par M. Vallet de Viriville dans l'article AUMALE de la Nouvelle biographie générale
(t. III, col. 738), et dans son édition de Cousinot, p. 193, note 4, d'après
l'original, scellé du scel de secret, en sa possession.
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Original, Archives de Tournai.








[31]
Mil CCCC XXIII. Le daulphin Loys, premier filz du Roy
Charles dessus dit VIIe, regnant à present fut né en l'ostel archiepiscopal de
Bourges, le IIIe jour de juillet, environ III ou IIII heures après midi, et fut
nommé Loys, en remembrance de saint Loys. — Note à la suite d'un
formulaire du temps, ms. fr. 5024, f. 103. — Berry donne à tort (p. 370) la
date du 4 juillet.








[32]
Copie du temps, ms. franç. 1983, f. 90 ; copie moderne, Blancs-Manteaux, VIII
(Lat. 17184), f. 99. Éd. Duclos, Recueil de pièces, etc., p. 1. — Il y a
dans le ms. fr. 14371 (formulaire du temps), une lettre presque identique,
adressée à un comte, et datée du samedi 4 juillet. Le 4 juillet était un
dimanche.








[33]
Pour ce que sommes certains, dans
Duclos.








[34]
Nostre bonne, dans ms. lat. 17184.








[35]
Compaigne la Royne, dans Duclos.








[36]
A sa santé et de son fils, dans Duclos.








[37]
De quoi avons, dans Duclos.








[38]
Le samedi IIIe jour, dans ms. latin
17184 ; dans Duclos, l'heure est placée avant le jour.








[39]
Elle était partie de Tarascon le 26 juin. Archives, KK 243, f. 63.








[40]
Memoire de la tappicerie que Jacquet Colin, garde de
la tappicerie de Mgr le duc d'Orleans, a baillée et dellivrée par l'ordonnance
et commandement de Mgr le chan-cellier d'Orleans pour le Roy nostre seigneur et
pour la Royne, publié par M. Vallet de Viriville, d'après les pièces de
Joursanvault conservées au British Museum (Addit. Charters, 2807), dans
la Bibl. de l'École des chartes, t. VIII, p. 136-37.








[41]
A messire Pierre Butin, chapelain du Roy, la somme de
quarante livres, laquelle ledit seigneur, par ses lettres données le 26
novembre 1422 (lisez
1423), a ordonné lui cistre baillée et delivrée
pour ceste fois, des deniers de ses finances, pour et en recoinpensacion des
bassins d'argent qui furent portez au baptisement de monseigneur le daulphin de
Viennois, lesquels bassins ledit Hutin devoit avoir, comme il disoit, par les
statuts et coutumes royaux, à cause de ce qu'il fut chapelain et ayda audit
prelat à faire le baptisement. Extrait du 5e compte de Guillaume
Charrier, receveur général des finances, dans Godefroy, Recueil des
historiens de Charles VI, p. 798.








[42]
Ms. fr. 5024, f. 103.








[43]
Voir Berry, p. 370 ; Cousinot, p. 220-21 ; chronique dite de Perceval de Cagny
; Gallia Christiana, t. IX, col. 551 ; le P. Anselme, t. I, p. 119. —
Par lettres du 25 octobre 1423, Charles VII donnait à Catherine de l'Isle,
comtesse de Tonnerre, la somme de 500 l. t., en
consideracion des bons et agreables services qu'elle avoit fait et faisoit
chaque jour en la compagnie de la Royne, en laquelle elle est continuellement,
comme pour lui aider à supporter la grande despense que faire lui convenoit à
ceste cause, ensemble aussi à avoir et soutenir son estat plus honestement en
icelluy service. Cinquième compte de Guillaume Charrier, dans ms.
fr. 20692, p. 14 (avec la date du 24 novembre 1422), et Cabinet des titres,
vol. 685 (au 25 octobre 1425). Peut-être y eut-il un double don.








[44]
Et furent faits à Tournay grands feux par toute la
ville, et crioit le commun Noël ! à haulte voix, menant grande joye et
liesse. Monstrelet, t. IV, p. 173. — Une messe du Saint-Esprit fut
célébrée le 6 juillet à la chapelle du palais, à Poitiers. Archives, 9197, f.
224.








[45]
Itinéraire.








[46]
Itinéraire. Le 21 septembre, on envoyait de Tours à Bléré, au-devant du
Roi et de la Reine, pour savoir quand ils arriveraient. Registres des
Comptes, vol. XX, f. 80.v°.








[47]
Cette fausse nouvelle fut répandue le 26 à Tours. Id., f. 80, et
Registres des délibérations, vol. II, f. 69 v°.








[48]
Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. II, f. 71-72 ;
extraits dans le Cabinet historique, 1859, p. 104 ; Registres des
comptes, vol. XX, f. 67 v°-69 v°. — Extraits des Registres capitulaires
de Saint-Martin, dans D. Housseau, vol. XV, f. 272 v°.








[49]
Voir lettres du 16 janvier 1424. Archives, J 749, n° 8. Cf. Raynal, Histoire
du Berry, t. III, p. 8.








[50]
Voir plus loin la circulaire adressée par le Roi pour l'exécution de cette
ordonnance.








[51]
Original, Archives de Tournai.








[52]
Voir les sources au chapitre XII.








[53]
Archives de Grenoble, B 2961, f. 183 v°.








[54]
En celui temps, le Roy, qui estoit à Amboise, vint à
Poitiers avec Tannegny du Chastel, le president de Provence et Frotier, qui
gouvernoient. Raoulet, dans Chartier, t. III, p. 188. — Le renseignement
relatif à l'itinéraire n'est point exact : c'est d'Angers, après l'entrevue
avec Richemont, que le Roi se rendit à Poitiers, où il était le 1er novembre
1424.








[55]
Quoi qu'en dise Jouvenel qui, dans sa plaidoirie, prétend qu'il était moult noble. Archives, X1a 9197, f. 226.








[56]
Voir Raoulet, dans Chartier, t. III, p. 162 et 166. Il figure parmi les
signataires du traité de Pouilly (11 juillet 1419).








[57]
Lettres du 21 mars 1420. Pièces originales, vol. 1255 : FROTIER. — Le 20
janvier, il contresignait à Lyon des lettres du Dauphin.








[58]
Voir t. I, chapitre XI.








[59]
Voir une quittance du 30 août 1418, dans Clairambault, 50, p. 3899, et des
lettres de Charles VII du 29 avril 1452, id., 159, p. 4473.








[60]
Lettres du 20 juin 1421, visées dans un arrêt du 30 juillet 1423. Archives, X1a 9190, f. 242 ; cf.
9197, f. 226 et s.








[61]
Antoine, seigneur de Preuilly, chevalier ; il était du nombre des 300 hommes
d'armes ordonnés de crue à Frotier. Clairambault, 90, p. 7053. — Voir le
contrat de mariage dans D. Housseau, vol. IX, n° 3844.








[62]
Lettres du 13 août 1421, indiquées dans Clairambault, 50, p. 3811. Dans les
comptes (KK 53, f. 78 v°), nous voyons mentionné, en septembre 1421, le don
d'une haquenée à la femme Frotier.








[63]
C'est ce qui arriva pour le château de Ranches. Voir la lettre du Roi du 29
avril 1452, citée plus haut. Cf. X1a 9190, f. 248 v°.








[64]
Lettres du 12 février 1424. D. Housseau, vol. IX, n° 3850.








[65]
Lettres du 12 février 1424. D. Housseau, vol. IX, n° 3850.








[66]
X1a 9197, f. 226
v°.








[67]
Quod lettere surreptice, obreptice et penitus
inciviles fuerunt et erant, sed per importunitatem impetrate in scandalum et
malum exemplum vergebant. Arrêt du Parlement, en date du 30 juillet
1123. X1a 9190,
f. 248 v°.








[68]
Par confiscation sur le Bourguignon Regnier Pot. X1a 9190, f. 448. — Le Roi avait repris La
Prugne-au-Pot, pour en faire don au sire de Gamaches (X1a 9197, f. 226 v°). Regnier, Pot avait
pour belle-fille Marie de Preuilly, sœur de Marguerite, épouse de Pierre
Frotier, morte avant le mariage de celle-ci (id., f. 246).








[69]
X1a 9197, f.
227.








[70]
Il se nommait Jean de Muy. Frotier, l'apercevant au passage, l'apostropha en
ces termes : Ribaut, estes vous là ? Et il
ajouta, en jurant : Vous ne mourrez que de mes mains !
— Monseigneur, répondit le sergent, je vous supplie que me vueillez oyr. — Je ne vous orray jà ribaut, reprit Frotier ; je vous feray mourir mauvaisement et meugler aux chiens.
X1a 9197, f. 338
v° ; cf. f. 339.








[71]
X1a 9197, f. 338
v°. — Il faut dire que Jouvenel, dans sa plaidoirie pour Frotier, s'efforce
d'atténuer la gravité de ces deux faits (f. 339).








[72]
Par l'importunité du dit president, et par les choses
qu'il nous donnoit entendre... Lettres du 5 juillet 1425. Archives, X1a 8604, f. 76 v°.








[73]
A icelui president ayons, par inadvertance et sans
aucune deliberacion de conseil, baillé et delivré soubz nostre grant seel
plusieurs nos lettres patentes, par lesquelles s'est fait donner et attribuer
par nous de moult grandes, excessives et desraisonnables puissances, tant sur
le fait de noz finances que autrement ; entre lesquelles, comme bien nous
recordons, lui est commise la totale administracion de toutes noz finances,
quelles qu'elles soient (du Languedoc et du Dauphiné), par tel
et si ample pouvoir qu'il en putt faire et disposer comme bon luy semblera...
Et qui plus est, a obtenu de nous puissance generale
pour traictier et du tout conclurre et accorder en nostre nom toutes manières
d'alliances avecques quelxconques personnes que bon lui semblera, tant amis que
ennemis de nous et de nostre royaume. Lesquelles lettres, avec autres
plusieurs, scellées en blanc de nostre dit grant seel, il a emportées. Mêmes
lettres. Archives, X1a,
8604, f. 76 v°.








[74]
Il avait reçu successivement en gage un des joyaux de la couronne, un
fermaillet, un collier garni de diamants et de perles, le grand diamant, la
perle de Navarre. Réponse de Louvet aux lettres du 16 août, dans Le Grand, vol.
VI, f. 5-8. — Voir sur les grans faultes, cymes et
abus commis par l'enortement du
président, des lettres de rémission données à l'un de ses clercs, en juin 1445.
Archives, JJ 177, pièce 46.








[75]
Lettres du 9 décembre 1422, visées dans le Cinquième compte de Guillaume
Charrier. Cabinet des titres, 685.








[76]
Conflans à plain des grans loyaulté, proudommie,
souffisance, et bonne diligence de son conseiller et chambellan, et en
considération des grands et notables services par lui rendus. L'ordonnance est
donnée à la relation du chancelier Gouge. Pièces originales, vol. 1763 :
LOUVET.








[77]
Nous ne mentionnerons que pour mémoire les lettres du 6 octobre 1424,
autorisant Louvet à faire transporter en Bretagne deux cents pipes de vin, pour
donner à certains nobles ou autres du pays, ou pour en disposer à son plaisir,
car ces lettres se rattachent à une mission remplie par lui en Bretagne ; mais
le 3 janvier 1425, il donne quittance d'une somme de 500 livres, donnée par le
Roi. Pièces originales, 1763 : LOUVET.








[78]
Lettres du 20 février 1425 : Considerant les grans,
notables et prouffitables services que nostre amé et feal chevalier, conseiller
et chambellan Jehan Lovel, seigneur de Mirandol, nous a faiz, longuement fait
continuellement, et esperons que face le temps advenir, et aussi que nostre
bien amée Matheline de la Gave, sa femme, a fait en servant et estant ou
service de nostre tres chière et tres amée compaigne la Royne, nous à icelle
Matheline avons donné et donnons de grace especiale par ces presentes la somme
de mille livres tournois, pour lui aidier à deffrayer de la despence que fere
lui conviendra pour le fait de sa gesine et aussi pour avoir une robe à sa
relevée. (Loc. cit.)








[79]
Il est ainsi qualifié dans des lettres du Roi en date du 29 avril 1423.
Archives de Grenoble, B 3223 bis, f. 237.








[80]
Voir Cousinot, Geste des nobles, p. 189-90, et Journal d'un bourgeois
de Paris, p. 184. Tanguy avait reçu en février 10.250 livres, et par
lettres du 25 mars 1423, il reçut encore 11.500 livres (D. Morice, t. II, col.
1124).








[81]
Lettres du 6 octobre 1424. — Le 30 avril 1423, le Roi avait donné à Du Chastel
et à Louvet une somme de mille écus d'or, à partager entre eux. Cinquième
compte de Guillaume Charrier. Cabinet des titres, 685.








[82]
Le fait est allégué dans les Registres du Parlement de Paris, à la date du 3
mars 1425 : Ce jour vindrent nouvelles de la mort du
conte Dauphin d'Auvergne, que on disoit avoir esté tué par Tanguy du Chastel,
en ung conseil tenu, present le Dauphin, et de ce avoit le duc de Bedford receu
lettres du duc de Bretaigne faisans mencion de ce, ainsi que disoient ceulx qui
avoient veu et leu lesdictes lettres. Archives, X1a 1480, f. 317. Or, Béraud qui, les 22
mars et 12 juin suivants, contresignait des lettres du Roi, ne mourut que le 28
juillet 1426, et continua jusque-là de siéger dans le conseil.








[83]
Nous parlerons plus loin de ce personnage.








[84]
Cousinot, p. 100. — Dès 1420, il avait commencé le cours de ses tristes
exploits : on voit dans les comptes de Blois qu'il s'était emparé indument d'un
baril et d'un doubleau de barillet déposés en garde par le comte de Vertus, à
Beaugency, chez un nommé Willemot, et qu'on n'avait jamais pu les recouvrer.
Laborde, Ducs de Bourgogne, t. III, p. 282. — Ces barils, faits de bois
rares ou de matières précieuses, étaient placés à table sur les dressoirs, et
fermaient à clef. Laborde, Glossaire français du moyen âge, p. 158.








[85]
Odette de Champdivers, ou la petite reine à Dijon, après la mort de Charles
VI, par M. Lavirotte. Mémoires de l'Académie de Dijon, 2e série, t.
II, p. 147-166.








[86]
Pièces originales, 2030 : MONTMOH.








[87]
Verité est que le conseil du Roy Charles ne veut
oncquez souffrir qu'il fust en sa personne en nulle bataille ; et quant ilz
attendoient d'avoir aucune journée, ils envoioient tousjours leur Roy en aucune
bonne ville. Donc ilz feirent par pluseurs fois grant scens car, pour ce qu'ilz
perdirent pluseurs journées, leur Roy eust esté mors ou prins s'il y eust esté,
par quoy leur querelle oust peu estre du tout mise au neant. Pierre de
Fenin, p. 222.








[88]
Original, Archives, J 244a, n° 96. Il y a, à ce sujet, aux Archives de Reims,
une curieuse lettre missive de Charles VI, annonçant que le serment a été
prêté.








[89]
D. Morice, t. II, col. 1135 et 1136. — Sur les relations du duc de Bretagne
avec les Anglais, voir plus loin, chapitre VII.








[90]
Par ses lettres du 24 mars, Charles VII ordonne de payer à un de ses écuyers
d'écurie, Guillaume Marcillé, la somme de 200 l. t., pour les frais du voyage
qu'il fait de Bourges vers le duc de Bretagne, pour lui porter lettres closes
et lui exposer certaines choses secrètes de la part du Roi. Quittance du 25
mars, dans Clairambault, 71, p. 5515.








[91]
Cette ambassade se composait de Tanguy du Chastel, de Robert de Rouvres, évêque
de Séez, de Girard Blanchet, etc. Le 25 juin, Tanguy du Chastel et l'évêque de
Séez passèrent par Tours, se rendant en Bretagne ; la ville leur fit un présent
de vin et de poisson. Archives de Tours, AA 4, et Registres des Comptes,
vol. XX, f. 65. Cf. Blanchard, les Généalogies des maîtres des requestes,
p. 145. — Dans le courant de l'année, Yvon Glesquin, écuyer, venu à Bourges
vers le Roi, reçut 200 livres en retournant vers son maitre. Cinquième compte
de Guillaume Charrier. Cabinet des titres, 685.








[92]
Archives, KK 244, f. 63 v° et 64. — Le 27 novembre, le duc ordonnance le
paiement d'un tableau d'or, à une ymage de Nostre-Dame
et des IV evangelistes, donné à la reine de Sicile, à la venue qu'elle est naguères à Nantes. D.
Lobineau, t. II, col. 924.








[93]
Archives, KK 244, f. 77. — Les 2-3 mai, le comte d'Aumale, le chancelier et le
bailli de Touraine (Guillaume d'Avaugour) passent par Tours, se rendant près du
duc. Archives de Tours, AA 4, et Registres des Comptes, XXI, p. 92.








[94]
Le Roi avait des intelligences à la cour de Bretagne, où la plupart des
conseillers du duc étaient favorables à la France. On lit dans des lettres du
12 décembre 1423, rendues en faveur de l'évéque de Saint-Brieuc (Chartes
royales, XIV, n° 24) : Nostre amé et feal
conseiller l'evesque de Saint-Bryeuc, en Bretaygne, nous a fait exposer qu'il a
besoing, tant pour la despense de son hostel comme pour la provision de ses
places... du nombre de cinquante pipes de vin.....
Nous, inclinant favorablement à sa requeste, en faveur
de plusieurs grans et bons services qu'il nous a fait et est tousjours prest de
faire et pour certaines causes à ce nous mouvans, etc. Cf. d'autres
lettres du 12 février 1424, en faveur de Jean, sire de Penhoet, amiral de
Bretagne, qualifié de chambellan (Pièces originales, 2230 : PENHOET), et du 21
octobre 1424, où Guillaume Eder, doyen de Nantes, est qualifié de conseiller (Ms. fr. 20587, p. 32). C'est à tort
que D. Lobineau (t. I, p. 564) parle d'une assignation, faite alors en faveur
du duc, d'une somme de 2.032 l. de rente Cette pièce émane évidemment du
gouvernement de Henri VI.








[95]
Des lettres du duc de Bretagne, du 15 octobre, font connaître qu'a cette date
il avait envoyé plusieurs ambassades au Roi (Archives du Mis du Hallay-Coetquen, p. 4). Les 21 et 22
septembre, aux Ponts-de-Cé, le Roi faisait des libéralités au sire de
Chateaubriand et à Richard de Bretagne, comte d'Étampes, envoyés du duc (Catalogue
des actes). Dès le 7 septembre, dans un discours prononcé à Tournai par
Simon Charles, envoyé du Roi dans cette ville, il annonçait, après réception de
lares de son maitre, que tous les barons de Bretagne
ont juré servir le Roy, et que le Roy a intencion de venir à Bains à son
couronnement, incontinent après la journée de traitié qui se tient à Angiers
sera fait ou failli. Extraits des registres des Consaux, t. II,
p. 106.








[96]
Cousinot, p. 231.








[97]
Voir Jouvenel des Ursins, p. 150.








[98]
Gruel, p. 355.








[99]
Religieux de Saint-Denis, t. III, p. 130.








[100]
Gruel, p. 355.








[101]
Obediens fratri suo duci Britaniæ, cum anglicorum
copia et sagittariorum patriæ. Religieux, t. IV, p. 326. Cf.
Monstrelet, t. II, p. 95 ; Jouvenel, p. 207 ; Gruel, p. 355.








[102]
Voir à ce sujet le Religieux, t. IV, p. 612. — Nous trouvons Richemont nommé
parmi les partisans du duc d'Orléans, dans la lettre de ce prince en date du 14
juillet 1411. Jouvenel, p. 217.








[103]
Voir Monstrelet, t. II, p. 248.








[104]
Et tantost alerent devers eulx (les Anglais) les comtes d'Alençon et de Richemont qui de cuer joieux les
receurent, ja soit ce qu'ilz venoient trop tart en leur aide. Monstrelet,
t. II, p. 291. Cf. Gruel, p. 256 ; P. Cochon, p. 263.








[105]
Gruel, p. 356.








[106]
Moreau, 1424, n° 57. Cf. Cousinot, Geste des nobles, p. 150.








[107]
Jouvenel, p. 275 ; Monstrelet, t. III, p. 24 ; Gruel, p. 356.








[108]
Voir Monstrelet, t. III, p. 53-51, 70 ; Gruel, p. 356. Ce dernier se trompe sur
la date, qui est donnée par Monstrelet (10 novembre 1414).








[109]
Lettres de Charles VI du 29 décembre 1414 (Ms. lat. 9048, f. 7). Richemont
prêta serment le 23 janvier 1415 (f. 8 v°).








[110]
Monstrelet, t. III, p. 96 et 102.








[111]
Voir la scène de la déconnaissance,
racontée par Gruel, p. 358.








[112]
Dès le 3 mai 1419, dépôt est fait, dans les Archives de l'Échiquier, de
deux actes par lesquels Arthur de Bretagne et Charles d'Artois, comte d'Eu,
déclarent qu'ils vont joindre le roi d'Angleterre en Normandie pour y traiter
de leurs rançons. Kalendars and inventories, etc., t. II, p. 97.








[113]
Rymer, t. IV, part. III,
p. 184.








[114]
D. Lobineau, Histoire de Bretagne, t. I, p. 559-561 ; Rymer, t. IV,
part. III, p.
166-67, 199 ; t. IV, part. IV, P. 43 ; Archives, XI. 1480, f. 253.








[115]
Gruel, p. 360 ; D. Lobineau, t. I, p. 560-61.








[116]
On prétend que Bedford lui refusa le commandement d'une armée, sous prétexte
qu'il était trop jeune, et que, n'ayant pas combattu depuis Azincourt, il avait
pu oublier la guerre (voir D. Plancher, t. IV, p. 87). Mais l'anecdote est-elle
authentique ?








[117]
Voir Cousinot, p. 231.








[118]
Gruel, p. 360.








[119]
Gruel, p. 360.








[120]
Cousinot, p. 229. — C'est sans doute à ce moulent qu'eut lieu le voyage dont
nous trouvons la mention dans les comptes cités par D. Morice (t. II, col.
1194) : A Qui-que-le-veuille, poursuivant de Mgr de
Richemont ; pour ses despens d'aller en Flandres devers les ducs de Bourgoigne
et de Bedfort, XXX livres. Un envoyé du duc de Bedford, Bérard de
Montferrant, était alors à la cour de Bretagne ; parti de Vernon le 6 juillet
1424, il ne revint que le 17 octobre. Quittance en date du 5 novembre. Pièces
originales, 2019 : MONTFERRAND.








[121]
Gruel, p. 360-61 ; Cousinot, p. 231. — Le sauf-conduit donné aux otages par le
duc de Bretagne est aux archives de la Loire-Inférieure, E 93 (Inventaire,
t. III, p. 31).








[122]
Lettre du 25 septembre aux habitants d'Aigues-Mortes. Ms. lat. 9177, f. 233 v°.








[123]
Le Roi reçut des habitants une coupe et une salière d'or, du prix de 410 écus. Registres
des délibérations, II, f. 42.








[124]
Cousinot, p. 232.








[125]
Extrait des mémoriaux de la Chambre des comptes d'Angers, dans Lecoy de
La Marche, le Roi René, t. I, p. 43, note.








[126]
Dès le 6 octobre, il faisait dresser avec soin l'état de ceux qui devaient
l'accompagner. D. Lobineau, t. II, col. 998.








[127]
Et s'offroit à son service, comme celuy auquel le
courage et la volonté n'avoit oncques changé ou mué depuis le jour qu'il avoit
esté pris à ladicte bataille d'Azincourt, quelques feintes que sagement il eust
faites pour procurer sa delivrance, et comme contraint. Cousinot, p.
232.








[128]
Cousinot, p. 232, suivi par Chartier (t. I, p. 48). Gruel (p. 361) ; Monstrelet
(t. IV, p. 175), et Fenin (p. 204) constatent aussi l'accueil empressé fait par
le Roi à Richemont.








[129] D. Morice, t. II, col. 1149-51. Je
possède l'original de cet acte, dont il ne reste malheureusement que les huit
dernières lignes (le haut de la pièce ayant été coupé), avec les signatures du
Roi et du duc, et celles de deux secrétaires, J. Le Picart et Alain, approuvant
deux ratures, l'une du jour de Noël prochain venant,
l'autre desdiz Cm frans. On voit encore sur le
parchemin la trace des deux sceaux plaqués en cire rouge. — C'est bien à
Angers, et non à Saumur, comme je l'ai dit, par une distraction singulière,
dans mon étude sur le Caractère de Charles VII (Revue des questions
historiques, t. IX, p. 389, note, et tirage à part, p. 43, note), que le
traité fut passé.








[130]
Lettres du 21 octobre 1424, dans les lettres de Yolande du 12 décembre 1424,
aux Archives, J 409, n° 49, et en copie collationnée du temps, X1a 8604, f. 69 v°.








[131]
Laquelle somme, pour le très grant desir que nous
avons à la perfection dudit mariage, pour acroissement d'amour et conclusion
d'icelle entre les parties, et pour la prochaineté qu'ilz ont à nous....
avons liberalement donné en faveur dudit mariage et
pour le bien et accomplissement d'icelui, et de ce fait rostre debte.....








[132]
Lettres du 20 octobre, en faveur du bâtard ; trois lettres du 21, en faveur de
l'amiral de Bretagne, du doyen de Nantes, de Simon et Robert d'Espinay ;
lettres du 22, en faveur de Philippe de Vierville. Catalogue des actes.








[133]
Pierre de Goezisac et Richard du Pou, escuyer du duc,
messire Robert d'Espinay et Mato le herault, envoyez à Angiers devers les
ambassadeurs du Roy pour les amener à Nantes. (Extrait du compte de
Jehan Dronyou, receveur général de Bretagne, dans D. Morice, t. II, col. 1194.)
Ces ambassadeurs étaient, comme on le voit par des lettres du Roi du 7 janvier
suivant, le chancelier Gouge et Arnaud de Marie, maître des requêtes de
l'hôtel.








[134]
Quatre pièces de tapisseries de soie représentant diverses scènes de l'ancien
et du nouveau Testament. Elles sont encore conservées à Angers. Voir la
cathédrale d'Angers, saint Maurice, par Ern. Sailland (Angers, 1869, in-18), p.
46, 50-51 ; c'est à tort qu'on lit la date de 1428 dans l'extrait de Duménil.








[135]
Lettres du 23, en faveur du vicomte de Dinan et du sire de Rieux.








[136]
Archives de Tournai. L'original est en mauvais état et offre de nombreuses
lacunes.








[137]
M. Ozaneaux en fait une description très exacte dans son Histoire de France
(t. I, p. 482), où il donne un croquis, dessiné par lui-même, des ruines,
encore subsistantes.








[138]
D. Vaissète, t. IV, p. 464. Le cahier, avec les réponses, est publié parmi les Preuves,
col. 421 et s.








[139]
5 janvier : lettres pour la lieutenance générale ; lettres de retenues pendant
la guerre, avec 120 payes d'hommes d'armes et 50 hommes de trait. — 6 janvier :
lettres relatives à la pension.








[140]
Le comte d'Armagnac obtint le paiement en trois ans d'une somme de 9.000 fr. à
lui due ; la comtesse d'Armagnac reçut 2.000 livres en don (9 janvier).








[141]
Retenues d'Amanieu, sire de Montpezat (5 janvier) ; de Jean de Bonnay, sénéchal
de Toulouse (id.) ; de Bernard de Coaraze (id.).








[142]
Guillaume d'Estaing, chambellan du Roi, reçut 2.500 livres (26 décembre) ; le
comte d'Astarac, 2.000 livres (4 janvier) ; l'évêque de Lodève, 1.000 livres (6
janvier) ; Béraud, sire d'Apchier, 1.000 livres (8 janvier). — Le 6 janvier,
Hue, vicomte de Carmain, est nommé conseiller et chambellan, et l'évêque de
Conserans conseiller, aux gages de 1.200 l. t. chacun. — Autres lettres en
faveur de Guillaume de Meulhon (20 décembre) ; de Regnault de Garges, pannetier
du Roi (22 décembre) ; de Jean de Saint-Loup (27 décembre) ; du seigneur de
Basilhac (6 janvier) ; du seigneur de Lantel (idem) ; de Thibault de Lucé,
secrétaire du Roi (idem) ; d'Arnault de Marie, maitre des requêtes (7 janvier).








[143]
Il traversa Tours le 21 octobre. Registres des délibérations, vol. II,
part. IV, au 31
octobre ; Registres des Comptes, XXI, f. 97 v° et 108 v°. On l'attendait
à Lyon, ainsi que l'archevêque, le 12 novembre. Registres des délibérations,
BB I, f. 218 v°.








[144]
Le comte de Richemont quitta Mâcon le 5 décembre ; il était le 7 à Dijon. Histoire
de Bourgogne, t. IV, p. 98.








[145]
Le comte de Vendôme était arrivé en France en avril 1424. Archives de Tours, Registres
des Comptes, XXI, f. 91 v°. Il était à Lyon le 4 février 1425. BB I, f.
224, Pour le passage par Tours, voir Archives de Tours, Registres des
Comptes, XXII, f. 97 v° ; Registres des délibérations, III, f. 16
v°.








[146]
Il est fait mention, dans les Registres de Tours, d'une lettre close
adressée par le Roi pour mander à cette assemblée deux envoyés notables de la
ville. Registres des délibérations, II, part. V, et III, f. 13-14 v° ; Registres
des Comptes, XXII, f. 116 v°.








[147]
Plusieurs bonnes villes avaient été sollicitées d'envoyer à Chinon leurs
représentants. Les deux députés de Tours partirent le lundi 26 et revinrent le
9 mars. Registres des délibérations, III, f. 23.








[148]
Il est question de cette réunion dans les Registres des délibérations de
Tours (vol. III, f. 19 v°), et les Registres des Comptes (vol. XXII, f.
116 v°) ; dans les lettres du 7 mars (Godefroy, p. 793) ; dans une lettre du
connétable aux Lyonnais en date du 2 juin (Revue du Lyonnais, 1879, vol.
II, p. 328) ; enfin dans le traité du 7 octobre 1426 (D. Morice, t. II, col.
1181).








[149]
Lettre du connétable du 2 juin. — Guillaume Gruel prétend (p. 361-62) que, avant qu'il (Richemont) prinst l'espée, le Roy lui
promit et jura d'envoyer hors de son royaume tous ceux qui avoient esté
consentans de la mort de Mgr de Bourgogne et consentans de la prinse du duc de
Bretagne. Mais la pièce en date du 8 mars que nous citons plus loin, ne
permet pas, ce nous semble, d'admettre cette assertion.








[150]
En décembre 1422-janvier 1423. Voir chapitre VII.








[151]
Le 18 mai 1424. Voir chapitre VIII.








[152]
Ce document n'est pas nouveau : il a été publié dans les Preuves de
l'Histoire de Bourgogne de D. Plancher (t. IV, p. CXVI) ; mais il ne porte
point de date, et l'éditeur l'a placé à tort parmi des pièces de 1432. Nous
l'avons rencontré aux archives de la Côte-d'Or, B 11897, en copie du temps, et
à Turin dans un cahier relatif aux négociations entamées sous les auspices du
duc de Savoie : Tratalli, pièce 26. Il est également à Tours, transcrit dans
les Registres des délibérations (vol. III, f. v°). Enfin il se trouve
encore à Tournai, et M. Vandenbrœck en a donné le texte dans ses Extraits
analytiques des anciens registres des consaux, t. II, p. 157-58.








[153]
Rapport fait à Tours, le 8 mars, par Jean Saintier, envoyé à Chinon près du Roi
et des députés de la ville qui s'y trouvaient : Item a dit que yer il vit et fut present que monseigneur le duc (sic) de Richemont fut par le Roy nostre sire ordonné connes-table
de France, et list le serement et la foy et hommaige au Roy nostre dit seigneur
pour cause de ce, et de le servir contre toutes personnes. Et presumoit l'en à
la court du Roy que, ou (avec) le plaisir de Dieu, seroit bonne
paix en ce royaume. Archives de Tours, Registre des délibérations,
III, f. 19. — Dans leur rapport officiel, les deux députés (Pierre Sohier et
Pierre Bonnart) racontent le fait en termes identiques (f. 20v°).








[154]
Archives, X1a,
8604, f. 72 ; Godefroy, Histoire des connestables, etc., p. 60. Ces
importantes lettres sont contresignées par le comte de Vendôme, le chancelier
Gouge, l'archevêque de Reims (Regnault de Chartres), l'archevêque de Sens (Jean
de Melun), l'évêque d'Angers (Hardouin de Bueil), le maréchal de Séverac,
Christophe d'Harcourt, le grand maitre d'hôtel (Tanguy du Chastel), le sire de
Montejean, Adam de Cambray, président au Parlement, le maréchal de Savoie
(Gaspard de Montmayeur), le président de Savoie (Jean de Beaufort), l'amiral de
Bretagne (le sire de Penliet), Guillaume d'Avaugour, Arnaud de Marie, le sire
de Treignac (Jean de Comborn), l'archidiacre de Reims, le gouverneur d'Orléans
(Raoul de Gaucourt).








[155]
Treizième compte d'Hemon Raguier, Ms. fr. 20084, p. 542.








[156]
Assignation du comté de Gien-sur-Loire et des châteaux, villes et châtellenies
de Fontenay-le-Comte, Dun-le-Roi et Montargis, en date du 9 mars 1425. Fr.
18585, f. 16 v°. On remarquera le considérant suivant : Attendu mesmement que, pour sa loyauté garder, il a tout abandonné ce
que, tant à cause de luy que de nostre dicte sœur sa femme, il pourvoit avoir
autre part en nostre royaume, mesmement au regart des diz pays que de present
occupent les Anglois nos anciens ennemys, et s'est retiré de bon vouloir par
devers nous, puer nous servir de corps et de puissance allencontre de nos diz
ennomys et à la recouvrance de ce qu'ils occupent de nostre seigneurie.








[157]
Copie moderne dans la Collection de D. Rousseau, vol. IX, n° 3851, d'après les
Archives du chapitre d'Angers. — Édité, sauf quelques changements ou incorrections,
et la date fautive du 7 février, par M. Vallet de Viriville, Hist. de
Charles VII, t. I, p. 439.








[158]
La date a ici son importance. Or c'est, non le 7 février, mais le 8 mars que
Richemont signait l'acte en question.








[159]
Le président Louvet.








[160]
Le nom est en blanc, mais c'est évidemment Pierre Frotier.








[161]
On a peine à s'expliquer comment Richemont, après la convention faite avec le
duc de Savoie, osait prendre un tel engagement.








[162]
Voir aux Pièces justificatives.








[163]
Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 19 v°.








[164]
Sans doute faire guerre.








[165]
Lettre du 23 mars 1425. Doat, 214, f. 345.








[166]
Voir aux Pièces justificatives. Les habitants de Tours reçurent le 4
avril une lettre close du Roi, leur demandant de se faire représenter à
Montluel par ung notable et savant de la dicte ville.
Registres des délibérations, III, f. 24 v°.








[167]
C'est ce que nous apprend Richemont dans sa lettre aux Lyonnais, en date du 2
juin 1425. Revue du Lyonnais, t. XIX, 2e vol. de 1859, p. 328. Après
examen, on devait mettre les bons ès frontières, et
les aultres non passables cassez et envoyez à leur labour ou mestier.








[168]
Revue du Lyonnais, t. XIX, 2e vol. de 1859, p. 328.








[169]
Il était le 20 mars à Nantes, où il contresignait un mandement du duc de
Bretagne, pour faire mettre en armes les communes du duché. D. Morice, t. II,
col. 1166-67.








[170]
L'an mil quatre cent vingt cinq, le Roy envoya vers le duc de Bretagne messire Tanneguy du
Chastel. C'est ce que dit Cousinot (p. 229) ; et ce que répète Berry (p.
373) à peu près dans les mêmes termes : ce qui semble indiquer que cette
mission fut postérieure à Piques, tombé le 8 avril en 1425.








[171]
Cousinot, p. 229.








[172]
Berry et Cousinot.








[173]
Cousinot.








[174]
Cousinot, confirmé par Berry.








[175]
Berry, p. 373.








[176]
Lettre du connétable du 2 juin, l. c. ; Gruel, p. 362.








[177]
Lettres indiquées par le P. Anselme, t. VIII, p. 480, et par Moisant, Histoire
de Preuilly, p. 24.








[178]
Lettres indiquées par Du Chesne, Histoire des Chanceliers, p. 483.








[179]
A rompu ladicte assignacion ordonnée pour faire cesser
lesdictes pilleries, prins et appliqué à son prenait ou en autres usages les
deniers d'icelle assignacion. Lettre du connétable du 2 juin. — Cela
n'est pas entièrement exact, car le 26 avril Richemont, de passage à Tours, se
faisait payer 500 l. sur les 4.000 demandées à la Touraine pour sa part de
l'emprunt (Registres des Comptes, XXII, f. 102). Il est vrai que la
Reine de Sicile avait, dès le milieu du mois de mai, envoyé Alain Hausser,
capitaine de Tours, se plaindre de ce qu'on avait octroyé au Roi, à ses
officiers, ou à d'autres, certaines sommes sans sa permission, et de défendre
que désormais on ne payât rien sans son congé et consentement (Registres des
délibérations, III, f. 28).








[180]
Lettre du connétable du 2 juin. — Richemont va même jusqu'à accuser Louvet
d'avoir fait des ouvertures aux Anglais : Et qui pis
est a rescript et envoyé devers les Anglois pour cuider traicter avec eulx et
rompre le traicté commencé avecques ceulx de son sang.








[181]
C'est ce qui parait ressortir du récit de Gruel, p. 362.








[182]
Gruel, p. 362.








[183]
Nous avons relevé ces noms sur les actes. On s'étonne de trouver là Torsay, uni
au chancelier disgracié par une amitié quasi-fraternelle.








[184]
Berry, p. 373. Cf. lettre du connétable du 2 juin.








[185]
Ces lettres sont dans le Ms fr. 23973, et dans Brienne, 318, f. 197.








[186]
Ms. fr. 16652, f. 339.








[187]
Lettres visées par le P. Anselme, t. VIII, p. 480.








[188]
Et a induit mondit seigneur de nous venir combatre se
nous feussions alé par devers lui, qui aler y devions pour le service, comme
raison est et tenus y sommes. Lettre du connétable du 2 juin.








[189]
Le 14 avril on désignait un député pour se rendre à Poitiers, où la Reine avait
mandé, par lettre close, d'envoyer vers elle (Registres des délibérations,
III, f. 27 v°). Le 2 mai Pierre Sohier, parti le 23 avril, est de retour à
Tours (Registres des Comptes, XXII, f. 118 v°). Le paiement des frais de
voyage fut fait le 15 mai. — Le même jour on remboursait la dépense faite par
Yolande pendant son séjour à Poitiers, et qui s'élevait à 145 l. 11 s. 2 d.
Archives, KK 243, f. 65.








[190]
Le 14 avril, en l'attendait à Tours, et il arriva en effet le lendemain ; le
17, le conseil de ville se réunit, pour avoir advis et
deliberacion sur aucunes choses proposées par monseigneur de Richemont,
connestable de France, aux gens de la dicte ville. Le 26, le connétable
est encore à Tours ; le 28 il donne quittance des 500 livres dont il avait
exigé le paiement immédiat. Registres des délibérations, II, partie V, au 26 avril ; III,
f. 27 v°-28 v° ; Registres des Comptes, XXII, f. 102 et 131 v°.








[191]
Lettre citée. — Le 30 mai, le conseil de ville de Tours était assemblé pour
délibérer sur trois lettres adressées par la reine de Sicile, le connétable et
les habitants de Bourges, faisant mention du bon
vouloir et entencion que ils ont au bien de la paix de ce royaume, et de faire
cesser les roberies et pilleries qui, au temps passé, ont esté et encores sont
chascun jour sur le povre peuple, ce que a empesché et empesche le presideut de
Provence estant avec le Roy, et que les gens de la dicte ville se voulsissent,
comme bons et vraiz subgez, à obeissance du Roy et de la dicte dame duchesse de
Touraine adherer et joindre avec eulx à les conseiller et aider à faire et
poursuir ce que dit est, ce que ont fait les diz gens d'eglise, bourgois et
habitans de Bourges, comme certifié ont par leurs dictes lettres closes.
Après mure délibération, et avoir pris l'avis de l'archevêque et du chapitre,
on décida que les gens de la dicte ville, tant
d'eglise que autres, obeiront à la Royne de Secile duchesse de Touraine, et par
consequant à monseigneur le connestable, et seront adjoins et adherez avec
eulx, soubz l'obeissance et subgoccion souveraine du Roy notre sire. En
même temps on décida d'envoyer de notables députés à la Reine, pour savoir la forme et maniere de la dicte adjonction et d'elle
avoir lettres patentes de ce. Registres des délibérations, III,
f. 34-34 v°.








[192]
Registres des délibérations de Lyon, BB I, f. 228, cité dans la Revue
du Lyonnais, l. c., p. 326.








[193]
A grant nombre de gens d'armes et de trait
estrangiers, comme Escossays, Lombars et autres. Communication de la
reine Yolande aux habitants de Tours. Registres des délibérations, III,
f. 37.








[194]
Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 35.








[195]
Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 38 v°.








[196]
Registre des délibérations, III, f. 36-36 v°. Les habitants de Tours se
bornèrent à répondre qu'ils suppliaient le Roi que
tous jours il ait le cuer et la voulenté au bien de la paix, et que tous jours
seront ses vrais et loiaux subgez et obbeissans, et oncques ne fut leur
entencion au contraire, et que ses officiers recevront en la dicte ville connue
ils ont acoustumé. — Le 9 juin, Simon Charles reçut un don de quatre
quartes de vin, équivalent à huit pintes. Registres des Comptes, XXII,
f. 132 v°.








[197]
Nous verrons plus loin que cela a été par une fausse interprétation du texte de
Gruel.








[198]
Archives, P 13752, cotes 2584 et 2585.








[199]
La Reine avait écrit à plusieurs reprises aux capitaines et aux habitants de
cette ville que en icelle on ne laisse entrer aucunes
gens d'armes plus fors que les gens de la ville, soit le Roy nostre sire, le
président en sa compaignie, qui de lui a le principal gouvernement, ou autres
de ses gouverneurs qui perturbent et empeschent la dicte paix, et lesquels
monseigneur de Richemont, connestable de France, et la dicte Royne entendent à
mettre briefvement hors de la compaignie et gouvernement du Roy. (Registre
des délibérations, III, f. 37.) Le 10 juin, on envoie de Tours à Bourges vers
la Reine et le connétable, pour savoir des nouvelles
de par delà ou debat qui estoit de mettre et bouter hors par la dicte Royne
[et] le dit monseigneur le connestable de la compaignie et service du Ray
nostre sire, estant lors à Celles, le president de Provence, lequel ne vouloit
partir du service du dit Roy. (Registres des Comptes, XXII, f.
120.) Le 11 juin, on lit déloger tous les Écossais, hommes ou femmes, logés
dans la ville (Registres des délibérations, III, f. 37). Le 12, une
garnison de 40 hommes d'armes et 30 hommes de trait vint occuper la ville, pour la garde et defense d'icelle. (Id., ibid.,
f. 37 v°.) Le connétable fit mettre également Amboise en état de défense (f.
38).








[200]
Lettre de Colin Jarlot. Archives de Lyon, AA 100.








[201]
Ces lettres sont dans le recueil de l'abbé Le Grand, vol. VI, f. 2.








[202]
Berry, p. 373.








[203]
Et n'y eust place qui luy obeist, sinon Selles et
Vierzon. Berry, l. c.








[204]
Berry et Gruel ; Archives de Tours, Registres des Comptes, XXII, f. 120.
— La disgrâce du président Louvet, qui devait être définitive, entraîna, d'une
manière passagère, celle de son gendre, le bâtard d'Orléans, qui se vit
retirer, au mois de juillet, le comté de Mortain (reçu par lui en don par
lettres de mars 1424), et le 2 septembre suivant la capitainerie du
Mont-Saint-Michel, donnée à Louis d'Estouteville.








[205]
Original, Archives de Lyon, AA 68.








[206]
Original, Archives de Lyon, AA 68. Publié dans la Revue du Lyonnais, l.
c., p. 331-32. — Nous trouvons dans les Registres de Tours (Délibérations,
III, p. 38 v°) l'analyse d'une autre lettre du duc, en date du 13, adressée aux
habitants de Tours pour les mettre au courant des faits et leur faire part de
son intention ; il annonçait le départ de Richard de Bretagne, qui allait
joindre le connétable avec grand compaignie de gens
d'armes, chevaliers et escuiers et gens de traits, paiez et sobzdoiez à ses
depens pour deux ou trois mois.








[207]
Original à Lyon, AA 68. Publié dans la Revue du Lyonnais, p. 332-34.








[208]
On a des lettres données à Bourges, le XXVe jour de
juing, en faveur d'Odart Morchesne (Ms. fr. 5024, f. 1), et d'autres du
27 (id., f. 1 v°).








[209]
Mémoire envoyé par le connétable au duc de Bourgogne. Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. LXIII.








[210]
Quittances du 30 juin, données, par Treignac, pour 300 l. t., et par Harcourt,
pour 406 l. 5 s. t. Clairambault, 33, p. 2487 ; La Roque, Histoire de la
Maison d'Harcourt, t. IV, p. 1728.








[211]
Lettre citée. — On se préoccupait vivement, dans le royaume, de cet étrange
conflit. Dès le 10 juin, les habitants de Tours envoyaient un messager à
Bourges vers la reine de Sicile et le connétable, pour
savoir des nouvelles de par dela du debat qui estait de mettre et bouter hors,
par la dicte royne de Secille [et] le dit monseigneur le connestable, de la
compaignie et service du Roy nostre sire, estant lors à Selles, le president de
Provence, lequel ne vouloit partir du dit service du Roy. Le 20 juin, un
nouveau messager partit : il revint quatre jours après, annonçant le départ de
Louvet. Archives de Tours, Registres des délibérations, II, part. V, au 1er juillet
1425.








[212]
Gruel, p. 362.








[213]
Archives de Tours, Registres des délibérations, II, part. V, au 7 juillet 1425 ;
Registres des Comptes, XXII, f. 120 v°.








[214]
Registres des Comptes, XXII, f. 102 v° ; Registres des délibérations,
III, f. 40 v°.








[215]
On pourrait croire qu'il s'agit ici de Louis de Bourbon, comte de Vendôme, et
non de Tanguy du Chastel. M. Vallet de Viriville, dans son opuscule Charles
VII et ses conseillers (p. 38), dit que Tanguy résigna ses fonctions en
avril 1425 ; il prétend même (p. 10) que, pour le second et pour le quatrième
trimestre de 1424, l'appellation de grand maitre de
l'hôtel qu'on lit au bas d'une ordonnance, doit s'appliquer au comte de
Vendôme. Mais des lettres du 6 juillet 1425 (Pièces originales, vol. 94
: ARCHEVÊQUE),
qui portent au bas de l'acte la double mention du comte de Vendôme et du grand
maitre d'hôtel, montrent bien qu'il s'agit encore ici de Tanguy du Chastel.
Ajoutons que des lettres du 10 juillet et du 7 août portent encore cette simple
désignation : le comte de Vendôme. Cf. lettres du 30 juillet, citées plus loin
en note.








[216]
Il s'agit ici de Jean de Vaily.








[217]
Il faut remarquer que cette ordonnance du 5 juillet, en parlant des moult grandes, excessives et desraisonnables puissances
accordées à Louvet, visait en bonne partie les pouvoirs du 12 juin. Il y a donc
là des choses qui sont purement de style, puisqu'elles portent sur des pouvoirs
donnés en vue du congédiement.








[218]
Archives, X1a
8604, f. 76 v° ; copie moderne dans Le Grand, VI, f. 2.








[219]
Voici l'analyse de la lettre du connétable, d'après les Registres des Comptes :
Mon dit seigneur le connestable escript auxdiz
bourgois et habitants qu'ilz puent assez savoir les troubles et empeschemens
qu'ilz lui ont esté mis à l'entreprise qu'il avoit faite pour le bien du Roy
nostre sire et de sa seigneurie, afin de parvenir au bien de paix et faire
cesser les pilleries et robcries accoustumées estre faites en ce royaume, et
comment par le bon moyen et aide de banne et puissante princesse madame la
Royne de Secille, et de plusieurs prelaz, gens d'église, nobles, barons, vassaulx,
bonnes villes et autres subgiez du Roy nostre dit seigneur, y a resisté, Dieu
mercy, et que, pour parvenir à la dicte lin et conclusion, il est venu après le
Roy nostre dit seigneur jusques à la dicte ville de Chastelleraut, en laquelle
est venue la dicte Royne de Secille et plusieurs autres gens de par le Roy
nostre dit seigneur, par plusieurs voyages et embaxades, et semblablement a
envoyé devers le dit seigneur ; et après toutes choses a conclut et deliberé
d'aler demain, au plaisir de Dieu, devers le Roy nostre dit seigneur en la
ville de Poitiers, et espoire que, avant qu'il en parte, si bon gouvernement se
mettra en ses besongnes et affaires, que ce sera au bien du Roy nostre dit
seigneur et de toute sa seigneurie. Et comme le connétable avait eu, pour lesquelles choses faire et conduire, de moult grans frais et despens, et qu'il avait dû
engager plusieurs de ses biens et joyaux, et soy
obligier à plusieurs personnes en grans sommes de deniers, il
sollicitait un prêt de 2.000 l. t., sur lequel on lui octroya 500 l., par
délibération prise le 15 juillet. Registres des Comptes, XXII, f. 102 v°.








[220]
Le 13 juillet, les habitants de Tours, étant sans nouvelles de l'appoinctement, firent partir un messager pour
Poitiers. Alain Haussant, capitaine de Tours, alla à son tour vers la Reine de
Sicile et le connétable (Registres des délibérations, II, partie V, du 5 août 1425 ; Registres
des Comptes, XXII, f. 121 et 121 v°). Il revint à Tours le 26, et rendit
compte de sa mission. Après avoir fait connaître la solution donnée aux
questions touchant la ville, il déclara, de la part de la Reine, que, ou le plaisir Dieu, les choses du gouvernement du Roy et des
debaz qui ont esté pour le president de Provence et ses adherez mettre hors de
la compaignie du Roy, briefvement se porteront bien au prouffit et honneur du
Roy et de son royaume ; ajoutant qu'il est probable que la cour se
transportera à Tours, Angers ou Saumur, afin de tenir une réunion des États
généraux, pour prendre par eulx final conclusion pour
le dit gouvernement du Roy. Registres des délibérations, III, f.
42.








[221]
C'est l'expression dont se sert le connétable dans une lettre du 3 août, citée
plus bas.








[222] Cousinot, p. 230 ; Gruel, p. 362 ;
Berry, p. 373.








[223]
Gruel, p. 361 Le chroniqueur ajoute qu'il fit tuer par un de ses archers un
capitaine, lequel faisoit trop de maux et ne vouloit
obeir.








[224]
Lettres du 30 juillet 1425. Ordre de payer à nostre
amé et feal chevalier et grant maistre de nostre hostel Tanguy du Chastel la
somme de deux mil livres tournois, laquelle lui avons ordonnée et ordonnons par
ces presentes, pour les frais et despenses que faire lui convendra ou voyage
que presentement lui ordonnons faire oudit pays de Languedoc, pour aucunes noz
besongnes et affaires que .nous ne voulons cy estre declairées, en quoy lui
convendra vaquer et demeurer par longue espace de temps. Pièces
originales, 753 : CHASTEL
(DU). — On
remarquera que, dans ces lettres, Tanguy est encore qualifié du titre de grand
maître d'hôtel. Le comte de Vendôme, revenu de sa prison d'Angleterre, et qui
en était titulaire, ne la reprit donc pas tant que Tanguy demeura à la Cour.








[225]
Il est fait allusion à la retraite de Frotier dans des lettres du 15 décembre
1440 : on y parle des mutacions faites à la
Cour en 1425, à l'occasion desquelles il fut
deschargié d'icellui office, et le convint retraire et absenter, et aller en
son hostel avecques autres d'icelle nostre court. Archives, KK 53, f.
155.








[226]
Ceci est établi par une pièce du 20 janvier 1429. Ms. fr. 10238, f. 184.








[227]
On lit à ce sujet dans des lettres de Charles VII du 23 octobre 1434, par
lesquelles il donne à son ancien serviteur une pension à vie de 1.200 florins :
Considerans et ayans en bonne memoire les tres grans
et recommandables services que, dès nostre plus jeune aage, nous a faiz continuellement
en son estat et office de conseiller et premier phisicien, nostre amé et feal
conseiller maistre Jehan Cadart, ayant le soing et cure principalement, comme à
son dit office appartenoit, de la santé et bonne prosperité de nostre personne,
assistant jour et nuit bien curieusement entour nous, non sans grant peine et
travail de sa personne..... Clairambault, 1070, f. 163.








[228]
Cousinot, p. 230.








[229]
Voir plus haut.








[230]
Berry, p. 373.








[231]
Original sur parchemin, non signé, avec un sceau plaqué, et trace de sceau sur
la queue. Archives de Lyon, AA 22, f. 37.








[232]
Original signé, Archives de Tournai.








[233]
Archives de Lyon, AA 77.








[234]
Archives de Lyon, AA 17.








[235]
Archives de Lyon, AA 22, f. 38 et 52. La première a été éditée par M. Thomas, les
États généraux sous Charles VII, p. 48.








[236]
Original, AA 17. Publié dans la Revue du Lyonnais, p. 334-35.








[237]
On n'a pas cette lettre.








[238]
Original, AA 77.








[239]
Original, AA 20, f. 16. Le 5 août, les habitants de Tours avaient reçu des
lettres closes du Roi, de la reine de Sicile et du connétable. Le Roi demandait
un subside de 6.500 l. t., et que promptement on le
lui paie. Registres des délibérations, III, f. 44.








[240]
Gruel, p. 363.








[241]
Lettres du 15 juillet, visées par D. Vaissète, t. IV, p. 466.








[242]
D. Vaissète, t. IV, p. 466.








[243]
Lettres du mois de juillet, publiées par le P. Anselme, t. III, p. 108. On lit,
parmi les motifs invoqués, le suivant : Considerans
les haulx et honorables services et tres agreables plaisirs que icelle nostre
belle mere nous a fait au conduit de nos affaires, au bien de nous et de nostre
seigneurie, à grans peines et travaulx de sa personne, en tenant et reputant
nos faiz comme les siens propres, et fait continuellement, et que nous scavons
que tousjours a voullenté de faire au mieulx que possible luy sera. Il
est à noter que cet acte ne fut publié par le Parlement que le 4 février 1435, de
mandato expresso Regis, et ne fut enregistré à la Chambre des Comptes
que le 8 mai 1436.








[244]
Lettres du 15 juillet, confirmant l'abandon des aides et gabelles et de
l'imposition foraine ayant cours sur ses terres. Chartes royales, XIII,
n° 33.








[245]
Lettre du 30 juillet, dans D. Morice, t. II, col. 1176. Comme nous aions tousjours desiré et desirons avoir et tenir entour nous
de ceux de nostre sang et lignage, et des barons et nobles de nostre royaume
pour la seureté de nostre personne et conduite de nos affaires, et pour ce et
mesmement par l'advis et deliberacion de nostre tres chiers et tres amée mere
la Royne de Sicile et de nostre tres chier et tres amé cousin le conte de
Richemont, connestable de France, et de plusieurs autres de nostre sang et
lignage.
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Archives, X1a
8604, f. 79 v°.
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On lui devait 16.000 l. t. Lettres du 7 août. Archives, X1a 8604, f. 79.
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Voir lettres du 2 août, portant don de 8.000 l. t. D. Vaissète, t. IV, p. 430.
La quittance de Philippe de Lévis est du 15 septembre 1425. Clairambault, 172,
p. 5601.
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Il passa le 11 août par Tours, se rendant à Saumur. Registres des Comptes,
XXII, f. 98 v°.
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La date est fixée par une lettre d'un envoyé de Lyon, Roulin de Mascon, en date
du 26 septembre, tirée des archives de Lyon (AA 103), qui contient
d'intéressants détails, et que nous publions parmi les Pièces justificatives,
avec deux autres lettres du 30 septembre et du 12 octobre.
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Lettre de Roulin de Mascon du 26 septembre.
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C'était un des conseillers de la reine Yolande. Voir Archives, J 409, n° 49.
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Cette date est encore fixée par la lettre de Roulin de Mascon. Par le conseil et deliberacion des barons et gens des trois
estats du pays de Bretaigne. Instructions du 28 mars 1426 à des
ambassadeurs en Castille. Ms. lat. 6024, n° 18.
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Berry, p. 373-74.
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La lettre de Roulin de Mascon du 30 septembre confirme les détails donnés à cet
égard par G. Gruel, p. 363.
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Gruel, p. 363.
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Lettre de Roulin de Mascon du 12 octobre.
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Lettre de Roulin de Mascon du 12 octobre.
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Lettre de Roulin de Mascon du 12 octobre.








[260] D. Morice, t. II, col. 1180-82.








[261] D. Morice, t. II, col. 1180-82. Le
15 octobre, le conseil de ville de Tours recevait une lettre de la reine de
Sicile, apportée par le capitaine Main Haussart, qui exposa que le Roi venait
de conclure un traité avec le duc de Bretagne ; que le duc avait prêté serment de servir le Roy nostre sire et soy emploier de corps, de
biens et de toute sa puissance à lui aider à resister et avoir victoire contre
les Anglois ses ennemis et toux autres ses malveillans ; que le Roi
avait fait serment au duc de lui aider de sa puissance
contre les Anglois et autres ses malveillans, comme le comte de Painthièvre,
ses frères et autres ; enfin que le duc avait pris l'engagement que le
duc de Bourgogne suivrait son exemple. La reine de Sicile faisait dire en outre
à ses bons vassaux : Et sont les choses bien
appoinctiés ; et briefvement, ou le plaisir Dieu, seront nos seigneurs de
France à bon accort et union. Registres des délibérations, III,
f. 55.
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D. Morice, t. II, col. 1182.
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Berry, p. 374.
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Et comme ay oy dire à ceulx qui firent presens, firent
seremens et alliance ensemble, dont chascun cria audit chastel à suite voix : Noé
! Lettre de Roulin de Mascon du 12 octobre.

















 


CHAPITRE III. — GOUVERNEMENT DU CONNÉTABLE DE RICHEMONT ET ARRIVÉE DE LA
TRÉMOILLE AU POUVOIR.


 





 
  	
   

  1425-1428

  Réunion d'États généraux à Poitiers. — La Cour à
  Mehun-sur-Yèvre ; le comte de Foix et ses Gascons ; la curée. — Voyage
  d'Issoudun : rendez-vous militaire. — Le Roi à Montluçon et à Poitiers. —
  Révocation de toua dons et nomination d'un conseil de gouvernement. — Faveur
  du sire de Giac, qui ne tarde pas à devenir premier chambellan ; hauts faite
  de ce personnage ; rivalités à la Cour. — Querelle du maréchal de Séverac
  avec le sire d'Arpajon, d'une part, du sire de Culant avec le sire de
  Lignières, de l'autre. — Apparition de La Trémoille ; il a une altercation
  avec Giac, et se retire à Sully. — Giac est créé comte d'Auxerre. — Situation
  précaire de Charles VII, au milieu de ces rivalités et de ces conflits. —
  Voyage de Montluçon ; arrivée du connétable ; départ du comte de Foix. — Le
  connétable se saisit de Giac, et le fait enfermer à Dun-le-Roi. — Lettre de
  Richemont aux habitants de Lyon au sujet de cette arrestation ; il fait
  mettre à mort le aire de Giac. — Le connétable place auprès du Roi le
  seigneur de Chalençon, à titre de premier chambellan ; Le Camus de Beaulieu
  devient premier écuyer, et s'empare de la faveur royale. — La Trémoille
  reparaît à la Cour, où il représente l'influence du connétable. — Richemont,
  au retour de son expédition en Bretagne, fait assassiner Le Came. de Beaulieu
  ; il impose La Trémoille au Roi, qui ne l'accepte qu'à contre-cœur. —
  Portrait de La Trémoille. — Anarchie dans le gouvernement : arrestation du
  chancelier par le comte de Clermont ; Martin Gouge n'obtient sa mise en
  liberté qu'au prix d'une rançon. — La Trémoille maître du gouvernement. —
  Coalition du connétable et des comtes de Clermont et de Pardiac contre lui ;
  les princes prennent les armes. — L'hiver de 1427-1428 et passe en
  négociations et en préparatifs militaires. — Dispositions du Roi à l'égard du
  connétable ; symptômes de retour vers ses anciens conseillers. — Enlèvement
  de La Trémoille à Gençais ; il se libère moyennant rançon. — Le Roi occupe
  Chinon, résidence de la duchesse de Guyenne ; réunion d'États dans cette
  ville. — Les comtes de Clermont et de Pardiac s'installent à Bourges ; le connétable
  est mis dans l'impossibilité de les joindre. — Le Roi marche sur Bourges et
  force. les princes à la soumission. — Conditions stipulées par eux. — Le Roi
  accueille leurs demandes et leur donne des lettres d'abolition. États
  généraux de tout le royaume tenus à Chinon. — Caractère imposant de cette
  assemblée ; requêtes des députés ; réponses faites au nom du Roi. — Situation
  de Charles VII au lendemain de la réunion des États : de plus en plus accablé
  par la fortune adverse, il place en Dieu seul sa confiance.

   

  Les États généraux avaient été convoqués à Poitiers pour
  le 1er octobre 1425, et la convocation avait été adressée à la fois aux pays
  de Languedoil et de Languedoc. Mais la session ne commença que la 16 octobre,
  et elle fut scindée : les États de Languedoc se réunirent le mois suivant à
  Mehun-sur-Yèvre ; ceux de Languedoil s'ouvrirent à Poitiers, en présence du
  Roi, de la reine de Sicile, du connétable, des comtes de Clermont, de
  Vendôme, d'Étampes, de Foix, de Comminges et d'Harcourt, du sire d'Albret et
  d'un grand nombre de seigneurs d'un rang élevé. Les séances eurent lieu, deux
  fois par jour, dans le château de Poitiers ; la clôture fut faite le 20
  octobre par le chancelier, en présence du Roi[1]. Pendant cette réunion,
  Charles VII rendit par manière de loy, édit,
  constitution, pragmatique sanction, une ordonnance (18 octobre) portant révocation de tous dons,
  cessions, transports, aliénations, etc., faits au temps de sa régence et
  depuis, et déclarant de nulle valeur les aliénations qui pourraient être
  faites dans l'avenir[2]. Malgré ces
  précautions, la règle devait souffrir plus d'une exception.

  La Cour se transporta le 23 octobre de Poitiers à Mehun-sur-Yèvre,
  pour la réunion des États de Languedoc, fixée au 1er novembre. En dépit des
  promesses du connétable, les pilleries et roberies
  des gens de guerre ne cessaient point : des plaintes se produisirent avec
  véhémence au sein de l'assemblée. Les députés des bonnes villes déclarèrent
  qu'ils aideraient volontiers le Roi, mais à la condition qu'on se mit en
  mesure de remédier à ces graves abus, qui faisaient le désespoir du peuple et
  la ruine du royaume. Un des membres du grand conseil, Hugues de Comberel,
  évêque de Poitiers, prit la parole, et insista vivement dans ce sens. En
  entendant cette énergique protestation, le sire de Giac eut peine à se
  contenir ; quand il fut dans la chambre du Roi, il s'écria, en reniant Dieu, que, si on le croyait, on
  jetterait à la rivière Comberel et tous ceux qui avaient été de son avis. Une
  telle violence de langage excita, dans l'entourage même de Charles VII, de
  vifs murmures[3].

  Après la tenue de ces deux sessions d'États, la Cour
  s'établit à Mehun. La reine de Sicile, qui ne devait pas quitter sou gendre
  jusqu'à la fin de juillet 1427, y représentait l'influence du duc de Bretagne
  et du connétable. Sauf un voyage à Issoudun et à Montluçon (du 29 janvier au 24 avril 1426), et un autre
  voyage à Poitiers et à Saumur (mai-juin),
  le Roi résida pendant toute l'année à Mehun ou à Bourges. Essayons de nous
  rendre compte de ce qu'est devenue à ce moment l'autorité royale.

   

  Au premier rang des conseillers du trône, après la reine
  de Sicile et le connétable, figurent les comtes de Clermont, de Vendôme et de
  Foix. Ce dernier surtout paraît exercer un grand ascendant. L'évêque de Laon,
  Guillaume de Champeaux, et le sire de Giac sont avec lui les personnages les
  plus influents. Ce qui frappe tout d'abord quand, à l'aide des actes, on
  cherche à se rendre compte de ce qui se passe à la Cour, c'est l'âpreté avec
  laquelle chacun s'efforce d'exploiter la situation à son profit. N'est-ce
  point l'éternelle histoire des pouvoirs qui se succèdent ? On trace à
  l'avance, à grand fracas, un programme de réforme, on promet de faire cesser
  les abus dénoncés et flétris jusque-là avec véhémence : le lendemain, les
  promesses sont oubliées et les abus plus criants que jamais. L'arrivée aux
  affaires du connétable devait être le signal d'une ère nouvelle ; son
  programme comprenait trois points : la paix avec le duc de Bourgogne, le
  rétablissement de l'ordre dans le gouvernement, la réforme de l'armée[4]. La paix, on
  verra plus loin comment il y travailla ; le gouvernement et l'armée, l'étude
  des documents nous montre qu'on s'en préoccupa fort peu : les belles paroles
  qui avaient retenti à cet égard restèrent à l'état de lettre morte. L'arrivée
  du comte de Foix, accompagné de son frère le comte de Comminges, du sire
  d'Albret, de Guillaume d'Albret, seigneur d'Orval, du comte d'Astarac et de
  tant d'autres seigneurs du midi, n'avait procuré aucun des avantages qu'on attendait
  : les Gascons devinrent bientôt aussi redoutés des populations que les
  Écossais, et ne firent que manger le pays[5]. Le gouvernement
  royal paya très cher leur concours, et n'aboutit qu'à appauvrir le trésor et
  à ruiner les provinces du Centre. Quand on parcourt toutes ces ordonnances
  portant mandat de paiement, on se demande, comment il était possible de faire
  face à de pareilles exigences. Le comte de Foix touche deux mille livres
  tournois var mois, soit une pension annuelle de vingt-quatre mille livres[6], et il n'est
  familier ou protégé du comte qui, sur sa recommandation, ne soit abondamment
  pourvu[7]. Le comte de
  Comminges a cinq cents livres par mois, soit six mille livres par an, plus une
  pension de deux mille livres[8]. Le sire d'Albret
  touche douze mille livres pour la garde de ses châteaux de Guienne[9]. Si du chapitre
  des pensions — où figurent
  naturellement tous les conseillers de la couronne, — nous passions à celui
  des dons, la liste serait longue et
  tristement éloquente. Le chancelier Martin Gouge touche, à plusieurs
  reprises, des sommes s'élevant à quatre mille six cents livres[10] ; le sire de
  Giac, des sommés formant un total de six mille cinq cents livres[11] ; le comte
  d'Astarac a deux mille livres[12] ; la reine de
  Sicile, trois mille ; l'évêque de Laon, mille d'abord, puis deux mille[13] ; le comte Dauphin
  d'Auvergne, dix-huit cents[14] ; le vicomte de
  Carmaing, deux mille[15] ; le comte de
  Clermont, deux mille[16] ; Philippe de
  Lévis, comte de Villars, mille[17]. D'autres
  libéralités ont du moins un objet déterminé : ainsi le comte de Vendôme est
  autorisé à toucher six mille livres pour faciliter le paiement de sa rançon[18], et Jean Stuart,
  connétable de l'armée d'Écosse, reçoit mille livres pour le même motif[19].

  A côté des dons en argent, il y a les dons en nature, car
  le trésor est impuissant à satisfaire toutes les convoitises. Les aliénations
  du domaine se poursuivent ; après le connétable, c'est le comte de Foix qui
  en profite : il obtient le comté de Bigorre et la seigneurie de Lourdes[20], pour prix des
  services rendus, et dont les lettres royales contiennent la trop complaisante
  énumération, avec un certificat de fidélité singulièrement octroyé[21].

  Mais il semble qu'un bruit d'armes retentisse à la Cour de
  Mehun. Il est sérieusement question d'une expédition contre les Anglais. Le
  Roi fait des présents de chevaux à plusieurs seigneurs de son entourage[22]. Dès le 8
  décembre 1425, il écrit pour inviter ses bonnes villes des pays de Languedoil
  à se faire représenter à une réunion d'États qui doit se tenir le 16 janvier
  à Issoudun, afin d'y exposer ce qui est relatif tant à la provision des affaires du royaume qu'au fait de la
  guerre, au bien du royaume et de tout le peuple,
  et avoir sur toutes choses leurs avis et conseils[23]. Bientôt Charles
  VII se transporte (29 janvier) à
  Issoudun, non pour l'assemblée des États, qui ne fut point tenue, mais pour
  un véritable rendez-vous militaire. Du chapitre des dons nous passons ici au
  chapitre des retenues : retenue du comte d'Astarac pour servir en la
  compagnie du comte de Foix, avec soixante hommes d'armes ; retenues de Jean
  de Bonnay, du sire de Coarase, du sire de Montléon, pour servir chacun avec
  cent hommes d'armes ; retenues de Bernard de Coarase et de Jean, seigneur de
  Mauléon, pour servir avec cent hommes d'armes et cinquante arbalétriers ;
  retenues des sires de Grignan et de Saint-Remesy, avec soixante hommes
  d'armes et vingt-cinq arbalétriers, et payement de mille livres ; retenues
  d'Antoine et Antoinet Hermentier, avec chacun cinquante hommes d'armes,
  cinquante sacquemans et cinquante arbalétriers ; retenues de Guy d'Estaing,
  de Seuffre Léonart, de Thomas Moras, de Lancelot Rogre, d'André Bedos, de
  Pierre de Cabassolles, de Guillaume, bâtard de Valentinois, de Moreton de
  Perelade, du bâtard de Champeaux, etc. Toutes ces lettres sont du 18 février
  1426, et débutent par la formule suivante : Comme
  pour resister aux grana entreprinses de nos anciens ennemis et adversaires
  les Anglois eti autres noz rebelles et desobeissans, et iceulx, à l'aide de
  Dieu, extirper de nostre seigneurie dont ils ont jà occupé partie, soyons
  deliberez nous mettre sus ceste saison nouvelle à grant puissance, et faire
  venir par devers nous, pour emploier en ce que dit est plusieurs de nostre
  sang et lignage, et autres nos vassaulx, subgiez, bien vueillans et aliez2[24]...

  Cette prise d'armes devait se faire sous le commandement
  du comte de Foix, et l'on espérait porter aux Anglais un coup décisif. A ce
  moment, il était question du retour en France de Louis III, duc d'Anjou,
  après sa malheureuse expédition de Naples : des lettres du 22 février portent
  paiement de dix mille livres à la reine Yolande, pour l'aider à supporter les
  frais qu'elle aura à faire à l'arrivée de son fils[25]. En même temps,
  le connétable se préparait à entamer les hostilités en basse Normandie. Un
  succès de Richemont aurait sans doute déterminé un mouvement en avant. Mais
  on ne tarda pas à apprendre qu'il avait échoué sous les murs de Saint-James-de-Beuvron
  : le projet de campagne fut abandonné avant même d'avoir reçu un commencement
  d'exécution. D'Issoudun, la Cour se transporta à Montluçon (23 mars), où fut tenue une nouvelle réunion
  d'États. Charles VII était en brillante compagnie : dans sa suite figuraient
  la reine de Sicile, les comtes de Clermont, de Vendôme, de Foix et de
  Comminges, le chancelier, le comte Dauphin d'Auvergne, l'archevêque de
  Toulouse, le maréchal de la Fayette, le sire de Giac, etc. Le séjour de
  Montluçon se prolongea jusqu'au 12 avril. Puis le Roi reprit le chemin de
  Mehun, où il était revenu le 24 avril.

  Il ne tarda pas à se remettre en route pour aller joindre
  le connétable en Anjou. Il était le 11 mai à Poitiers, et le 23 à Saumur, où
  il rendit une ordonnance en faveur du duc de Bretagne[26]. Nous le
  retrouvons le 27 mai à Poitiers, où il Séjourna un instant. C'est dans cette
  ville que fut prise une mesure importante qui, par son caractère politique
  aussi bien que financier, mérite de fixer ici notre attention.

  Richemont n'avait point constaté sans déplaisir que le
  sire. de Giac lui avait, comme parle son écuyer Gruel, haussé son chevet devers le Roy ; il crut remédier
  au mal en faisant de nouveau déclarer solennellement au Roi — par lettres
  données à Poitiers le 12 juin 1426, après une délibération à laquelle prirent
  part, avec le connétable, la reine de Sicile, les comtes de Clermont, de
  Vendôme et de Comminges — le comte de Foix était retourné passagèrement dans
  le Midi, où il présida à Montpellier, au mois de juin, une réunion d'États —,
  et le sire d'Albret — que tous les dons faits jusqu'à présent sur le trésor
  étaient révoqués ; que tous les revenus du domaine, tant ordinaires
  qu'extraordinaires, étaient mis entre les mains du Roi, et qu'un conseil de
  gouvernement était institué, sans l'intervention duquel rien ne pourrait être
  fait. La même ordonnance désignait, pour prendre place dans ce conseil : la
  reine de Sicile, les comtes de Clermont, de Richemont, de Foix, de Vendôme et
  de Comminges, le sire d'Albret, le chancelier Martin Gouge, l'archevêque de
  Toulouse, les évêques de Laon et de Séez, le maréchal de la Fayette, le
  maitre des arbalétriers Graville, l'amiral de Culant, le sire de Giac, le
  sire de Trèves (Robert Le Maçon), et
  les généraux conseillers sur le fait des finances[27].

  On remarquera que le connétable n'avait point exclu le
  sire de Giac de ce conseil dirigeant formé par lui, et dont la reine Yolande
  devait avoir la haute direction. Il espérait encore parvenir à contrebalancer
  l'influence du favori. Mais son calcul fut trompé par l'événement. A. peine
  revenu à Mehun avec le Roi, Giac fit donner au maréchal de Boussac, par
  lettres du 17 juillet, la garde de la personne royale, avec cent hommes d'armes
  et cinquante hommes de trait[28]. Lui-même fut,
  par lettres du 3 août, retenu continuellement au service du Roi[29], et il ne tarda
  pas à recevoir la charge de premier chambellan. Les auteurs contemporains,
  aussi bien que les documents que nous avons recueillis, permettent de
  constater le degré de faveur dont il jouissait b. Le
  Roy s'en vint après à Issoudun, dit Guillaume Cousinot — nous avons
  précisé la date de ce voyage, qui eut lieu en février 1426, — et estoit avec luy le seigneur de Giac, qui estoit bien
  hautain ; et disoit-on que le Roy l'aimoit fort, et qu'en effet il faisoit ce
  qu'il vouloit, dont les choses alloient très mal[30]. Le chroniqueur
  officiel, Jean Chartier, dit à son tour : Pou après,
  le sire de Giac fut principal conseilller du Roy, par lequel, ainssi com
  disoit, se gouvernoit le Roy et tout le fait du Royaume[31].

  C'est le moment de faire connaître ce conseiller que le
  connétable avait laissé auprès du Roi, et qui avait su si bien s'insinuer
  dans la confiance de son souverain.

  On se souvient que Pierre de Giac avait été élevé à la
  cour du duc Jean sans Peur, et l'on peut dire qu'il s'y était trouvé à bonne
  école. Aussi, dans un temps où pourtant le vice s'étalait sans vergogne,
  arriva-t-il à dépasser ses contemporains par le cynisme de ses allures. La
  comtesse de Tonnerre, Catherine de l'Isle-Bouchard, qui, en 1423, avait été
  marraine du Dauphin Louis, était devenue veuve. C'était une belle et bonne dame, qui, en outre, possédait de
  grands biens. Giac la trouvait fort à son gré ; mais pour l'épouser, il y
  avait un obstacle : il était marié, et sa femme, Jeanne de Naillac, était
  même enceinte. Giac n'était pas homme à s'embarrasser pour si peu : il fit
  empoisonner Jeanne ; puis, quand elle eut prit le poison, il la plaça en
  croupe derrière lui, et, au galop de son cheval, lui fit faire quinze lieues
  sana débrider. En arrivant au terme du voyage, la pauvre femme rendait le
  dernier soupir[32].
  Comment Giac s'y prit-il ensuite pour conquérir la main de la comtesse de
  Tonnerre ? L'histoire ne nous le dit pas. Toujours est-il que le mariage ne
  tarda pas à s'accomplir. Comme l'heureux époux avoua plus tard avoir donné
  une de ses mains au diable, la chose paraîtra moins étonnante[33].

  Parmi les hauts faits du sire de Giac, il faut citer
  l'arrestation de l'ancien chancelier Robert Le Maçon. Au mois d'août 1426,
  celui-ci se rendait de sa seigneurie de Trèves à Thouarcé, en compagnie de
  quelques serviteurs, quand il fut assailli par quarante hommes armés, que
  commandaient Jean de Langeac et Robert André. Après l'avoir battu et
  détroussé, on ne craignit pas, malgré son âge, de le mettre à cheval et de
  lui faire faire dix-sept lieues, tout d'une traite, jusqu'au château d'Usson en
  Auvergne, où il fut placé sous la garde de Langeac. En arrivant, le vieux
  conseiller rendait le sang à pleine bouche : il se crut à sa dernière heure.
  Le sire de Langeac, qui agissait de la sorte, était châtelain d'Usson,
  sénéchal d'Auvergne et chambellan du Roi ; chose inouïe ! il croyait se
  conformer en cela aux ordres royaux. Giac avait, en effet, trouvé moyen de
  faire dresser des lettres authentiques, donnant commission au sénéchal
  d'Auvergne de procéder à cette arrestation. Robert Le Maçon s'empressa d'agir
  pour sa délivrance : il s'adressa au Roi, qui envoya un de ses écuyers
  d'écurie pour le faire mettre en liberté. Mais Langeac avait des instructions
  du sire de Giac : il refusa d'obéir au Roi. Nouvel ordre de Charles VII,
  transmis cette fois par le prévôt des maréchaux. Nouveau refus. Charles,
  alors, écrivit au sénéchal ; la Reine en fit autant, sans obtenir de
  résultat. Ce n'est qu'au bout de deux mois de captivité que Robert Le Maçon,
  ayant consenti à subir la loi de Son geôlier et à verser une somme de mille
  écus d'or, fut mis en liberté[34]. Le Roi vint en
  aide à son vieux serviteur en payant une partie de la rançon.

  Signalons ici un des traits du caractère de Charles VII.
  Au milieu de cette déplorable faiblesse qui lui fait tout supporter de la part
  de favoris devenus plus maîtres que lui, il conserve le souvenir de ses
  anciens et fidèles conseillers. C'est ainsi que, le 13 décembre 1425, il
  confirme le privilège accordé à Robert Le Maçon par ses lettres du 7 novembre
  1420[35]. C'est ainsi
  encore que, le 14 mars 1426, se rappelant que son ancien premier chambellan,
  l'héroïque Barbazan, est toujours dans les fers, il ordonne de lui payer une
  somme de six mille livres : Considerans, disent
  les lettres, les très grans, très honnorables et
  prouffitables services à nous faiz moult longuement et vaillamment en noz
  guerres et autrement... mesmement la garde et
  deffense de noz chastel et ville de Meleun... lesquels
  il tint et garda moult longuement et à sa très grant louenge, et y exposa sa
  personne jusques à ce que, par famine, fut contraint de rendre la dicte place
  et sa dicte personne en la main de noz diz ennemis qui, depuis lors, l'ont
  tousjours detenu prisonnier à Paris en grant pouvreté et misère, sans l'avoir
  voulu mettre à finance ou raençon, ne autrement entendre à sa delivrance[36]. Un autre
  capitaine était alors captif, et son absence se faisait vivement sentir :
  c'était le sire de Gaucourt ; par lettres du 14 avril 1426, le Roi lut fit
  don d'une somme de douze mille livres, pour l'aider au paiement de sa rançon[37]. D'autres
  lettres, en date du 14 mars, révèlent un don de trois mille deux cent soixante-une
  livres, fait — peut-être en acquit d'une dette — au bâtard d'Orléans et au
  président Louvet[38].

  On connalt très imparfaitement les intrigues de la Cour à cette
  époque ; mais le 'peu de renseignements qu'on possède suffit pour montrer que
  les rivalités y étaient non moins violentes qu'avant la retraite des
  conseillers congédiés. On s'explique avec peine comment la reine Yolande, si
  prompte à agir contre les anciens serviteurs de son gendre, assistait
  impassible aux désordres dont le château de Mehun était alors le théâtre. Ce
  n'étaient, autour du Roi, que querelles et altercations. Tous ces seigneurs
  du midi, venus à la suite du comte de Foix, arrivaient à la Cour avec leur
  tempérament fougueux et leurs vindictes personnelles. Le maréchal de Séverac,
  qui, en reparaissant sur la scène en décembre 1425, avait très largement fait
  rémunérer ses services, était depuis de longues années en lutte avec le sire
  d'Arpajon, lequel, après avoir figuré en 1417 dans le conseil du Dauphin,
  était accouru, à la tête de ses hommes, à la nouvelle du désastre de
  Verneuil. Marié à Jeanne de Séverac, le sire d'Arpajon était neveu du
  maréchal[39].
  La querelle personnelle de ces deux puissants seigneurs menaçait de s'étendre
  à leurs possessions : le Roi leur interdit toute voie de fait, et- les
  ajourna l'un et l'autre devant le Parlement[40]. Ils résidaient
  à la Cour pendant que l'affaire se plaidait à Poitiers. Charles VII et
  plusieurs de ses conseillers s'employèrent à les réconcilier, mais sans y
  parvenir. Enfin, un jour, Séverac sortait de la chambre du Roi, quand
  Arpajon, qui ignorait sa présence, vint pour y pénétrer. Et se rencontrèrent l'un l'autre, dit un
  chroniqueur, se heurtèrent des poitrines, et
  s'accolèrent et baisèrent soudainement, pleurans à chaudes larmes, et
  pardonnèrent l'un à l'autre tous maltalents[41]. Le 27 décembre
  1425, le sire d'Arpajon déclara que si, comme on le prétendait, il avait
  écrit une lettre accusant le maréchal de Séverac d'avoir trahi le comte
  d'Armagnac, ce ne pouvoit estre que par chaleur ;
  qu'il en estoit très fâché, et qu'il prioit le maréchal de vivre en ami avec
  lui, ainsi que de bons parens le devoient. Acte de cette
  réconciliation fut dressé, en présence du comte de Clermont, du connétable,
  du comte de Foix, du sire d'Albret, du chancelier, du connétable d'Écosse et
  de l'amiral de Culant[42].

  Nous avons la trace d'un autre différend entre Jean
  Poignant, chevilier, et Pierre Gueho, écuyer, au sujet de paroles prononcées
  en présence de Charles VII : le Parlement renvoya la solution au Roi, après
  qu'il aurait entendu les parties.

  Une querelle entre Louis, sire de Culant, amiral de
  France, et Jean, sire de Lignières, nécessita également l'intervention royale,
  et fut l'occasion d'un grave incident. C'était vers le mois de septembre
  1426. Les deux seigneurs avaient été ajournés à Mehun devant le Roi. Le sire
  de la Trémoille se trouvait à la Cour, où résidaient encore les comtes de
  Foix et de Comminges, avec foison de capitaines et de gens d'armes de leur
  pays. Envoyé en mission près du duc de Bourgogne, au mois de décembre 1425,
  La Trémoille avait été arrêté à La Charité, au mépris de son sauf-conduit,
  par Perrinet Grasset, capitaine bourguignon, et n'avait pu obtenir sa mise en
  liberté que moyennant une rançon de quatorze mille écus, sans parler de
  libéralités faites à la femme et aux compagnons du capitaine, montant à six
  mille écus. Au retour, le Roi, voulant le dédommager, lui donna, en sus des
  deux mille écus reçus pour son voyage : 1° la terre et seigneurie de Melle,
  en Poitou, pour le complément des six mille écus qu'il devait recevoir[43] ; 2° le produit
  de toutes les impositions dans ses terres et seigneuries pendant dix ans[44] ; 3° une somme
  de deux mille six cent quatre livres[45]. L'affaire des
  sires de Culant et de Lignières préoccupait alors la Cour. Giac avait
  embrassé la cause de Lignières ; La Trémoille soutint le parti de Culant, qui
  était son parent. Or, un jour qu'on parlait du débat en présence du Roi, le
  sire de Giac, selon sa coutume, tint un langage plein de hauteur, et ne
  craignit pas de mettre en cause le sire de la Trémoille. Celui-ci répondit
  avec vivacité, et, dans la chaleur de la dispute, il donna un démenti à son
  contradicteur, au grand mécontentement du Roi. Après cette altercation, La
  Trémoille quitta le château ; et le comte de Foix, son beau-frère par
  alliance[46],
  l'ayant fait prévenir que s'il ne se retirait pas immédiatement, il pourrait
  lui arriver malheur, il gagna Issoudun en toute hâte. De là il alla le
  lendemain s'installer dans son château de Sully, sans pour cela se croire à
  l'abri des poursuites de Giac[47].

  Furieux de sa déconvenue, La Trémoille se mit aussitôt en
  rapport avec le connétable, et le pressa de faire justice de l'arrogant
  favori. De son côté, Giac ne cessait d'exciter le Roi contre La Trémoille. Un
  nouveau duel commençait, et il allait prendre des proportions redoutables.

  Malgré son affinité avec La Trémoille, le comte de Foix se
  maintenait en possession d'une suprématie dont les actes du temps nous
  révèlent l'étendue. C'est ainsi qu'il fit ordonnancer le payement à un
  chevalier aragonais, enrôlé sous sa bannière, de l'énorme somme de quatorze
  mille cent moutons d'or pour les gages de ce chevalier et de ses gens[48] ; qu'il fit mer
  quatre cents livres à un autre[49], cinq cents
  livres à Jean de Carmain[50], et qu'il fit
  faire au maréchal de Séverac une assignation pour 97.000 francs à lui dus[51].

  Dans les documents, assez rares d'ailleurs, que nous offre
  la période où nous entrons, on rencontre le nom de La Hire : Étienne de
  Vignolles était alors écuyer d'écurie du Roi ; il reçoit un cheval en présent[52]. Nous trouvons
  aussi un souvenir donné à l'ancien premier physicien
  Jean Cadart, qui, malgré son exil, est l'objet d'une marque de la faveur
  royale[53].

  Plusieurs des lettres rendues à ce moment portent la
  signature du comte d'Auxerre[54]. Quel est ce
  nouveau personnage qui apparaît sur la scène, et prend une part active au
  gouvernement ? Ce personnage n'est autre que le sire de Giac, qui s'est fait
  investir de ce titre pompeux, peut-être avec le secret espoir d'arracher un
  jour son comté aux mains du duc de Bourgogne. Quoi qu'il en soit, Giac est le
  maitre : il fait nommer le maréchal de Boussac lieutenant général du Roi en
  Mâconnais, Lyonnais et Charolais[55], et donner de
  nouvelles lettres de retenue au maréchal de la Fayette, ennemi personnel de
  La Trémoille[56].
  Charles VII avait alors une situation si précaire qu'au dire d'un auteur
  bourguignon, il était tenu en apatis,
  dans sa résidence, par Perrinet Grasset[57] : c'est-à-dire
  que le pauvre Roi de Bourges se
  trouvait à la merci d'un capitaine au service du duc de Bourgogne !

  Au milieu des rivalités et des conflits, une nouvelle
  réunion d'États s'était tenue à Mehun-sur-Yèvre, vers le 15 novembre 1426.
  Les députés s'y plaignirent très vivement des intolérables abus commis par
  les gens de guerre et de l'exagération des impôts ; le Roi promit de donner
  satisfaction à ces plaintes. Il partit ensuite pour Montluçon, où il séjourna
  durant près de deux mois, et où fut tenue une autre réunion d'États. La reine
  de Sicile était toujours en sa compagnie, ainsi que les comtes de Clermont et
  de Vendôme, les comtes de Foix et de Comminges, le maréchal de Boussac,
  l'amiral de Culant et, le sire de Giac. L'argent étant devenu un peu moins
  rare, grâce aux allocations votées, on s'empressa de rouvrir le chapitre des
  dons, et naturellement les seigneurs ou capitaines de la suite du comte de Foix
  y eurent la plus large part[58]. Mais, ici
  encore, nous trouvons la trace des préoccupations personnelles du Roi. Outre
  des lettres portant don à La Hire d'un cheval[59], des lettres
  patentes, et même une lettre missive, attestent la double intention de
  récompenser les longs services de Jean Stuart de Derneley et d'acquitter une
  dette contractée à l'égard de Tanguy du Chastel. Les lettres patentes sont du
  11 janvier 1427, et portent don de six mille livres à prendre sur les revenus
  de la monnaie de Saint-André-les-Avignon[60] ; la lettre
  missive est du 14 janvier, et elle est adressée aux habitants de Lyon[61].

  Le connétable était venu rejoindre le Roi. Nous trouvons
  son nom, avec ceux de la reine de Sicile, des comtes de Clermont, de Foix, de
  Montpensier, de Vendôme et de Comminges, des sires d'Albret et de la
  Trémoille, au bas d'un autre acte par lequel Charles VII, en considération
  des hauts, honorables, recommandables, profitables
  et agréables services et plaisirs à lui faits, depuis longtemps, par
  son cher et féal cousin Jean Stuart, seigneur de Derneley, connétable de
  l'arillée d'Écosse, et en dédommagement des frais qu'il avait eu à supporter,
  lui donnait, pour lui et pour ses descendants mâles et légitimes, le comté
  d'Évreux, avec tout ce qui en dépendait, à tenir en apanage[62].

  Des mesures importantes furent prises à Montluçon, dans le
  but de remédier aux désordres des gens de guerre : quatre grands
  commandements furent créés. Le connétable eut l'Anjou et les contrées au sud
  de cette province ; le comte de Foix eut la Touraine et le Blésois ; le comte
  de-Clermont le haut pays ; Charles d'Albret
  la Guienne[63].
  Mais il ne paraît pas que cette organisation ait produit aucun résultat, ni
  même qu'elle ait été sérieusement réalisée. Le comte de Foix, maintenu dans
  la lieutenance générale du Languedoc[64], ne tarda pas à
  prendre congé du Roi. Il se fit suppléer dans son commandement militaire de
  Touraine par deux lieutenants[65], et retourna à son
  gouvernement cru midi, ne laissant de son passage qu'une trace aussi stérile
  pour la guerre que ruineuse pour le trésor. Guillaume de Champeaux, évêque de
  Laon, lui fut adjoint comme unique auxiliaire pour l'administration générale
  des finances[66].
  Il ne partit point sans avoir obtenu, soit pour lui, soit pour les seigneurs
  de sa suite, de nouvelles gratifications[67].

  Pendant ce séjour de Montluçon, le connétable s'était
  rendu à Moulins, en compagnie du comte de Clermont, pour suivre les
  négociations entamées avec le duc de Bourgogne. Les Princes rejoignirent le
  Roi à la fin de janvier. Le 29, Charles VII reprit le chemin du Berry. Il
  s'arrêta à Issoudun, où il séjourna durant une partie du mois de février.
  C'est là qu'allait s'exercer, aux dépens du comte
  d'Auxerre, la justice sommaire du connétable[68].

  Tout avait été combiné par Richemont, de concert avec La
  Trémoille et le sire d'Albret, frère utérin de celui-ci, qui avait vivement
  épousé sa querelle[69]. On dit même que
  la reine de Sicile et les princes avaient donné à l'avance leur approbation[70]. Le vendredi
  soir 7 février[71],
  le connétable se fit apporter les clés de la ville, disant qu'il voulait
  aller le lendemain, dès le point du jour, à Notre-Dame du Bourg-Dieu.
  Richemont se leva de grand matin ; son chapelain allait commencer la messe, et
  avait déjà revêtu les ornements sacerdotaux, quand on vint dire au connétable
  : Il est temps. Il sortit aussitôt, et suivi
  des gens de sa maison et de ses archers, rejoignit La Trémoille et d'Albret,
  qui l'attendaient pour se rendre au château où logeait le sire de Giac[72]. Celui-ci
  dormait tranquillement près de sa femme, lorsqu'il entendit frapper à sa
  porte : Levez-vous ! disait-on. Vous êtes trop à votre aise[73]. C'était La
  Trémoille qui parlait de la sorte. Sans prendre alarme, et habitué, paraît-il,
  à de semblables visites[74], Giac fit
  ouvrir. Soudain la chambre se remplit d'hommes armés. En reconnaissant les
  gens du connétable, il s'écria : Je suis un homme
  mort ![75]
  On le força de se lever, et, sans même lui donner le temps de se vêtir, on
  l'emmena, enveloppé d'un manteau, et à peine chaussé[76]. On le fit
  monter sur une petite hacquenée, et il fut conduit tout d'une traite au château
  de Dun-le-Roi[77].

  Le bruit des gens d'armes, les cris de la dame de Giac,
  plus sensible à l'enlèvement de sa vaisselle qu'à l'arrestation de son mari[78], avaient causé un
  certain émoi dans le château. Charles VII se leva aussitôt, et, craignant une
  trahison, se mit en armes[79]. Les gens de sa
  garde, réunis à la porte de sa chambre, se tenaient prêts à marcher. Le
  connétable vint leur enjoindre de ne pas bouger : Allez-vous
  en, dit-il ; ce que je fais est pour le bien
  du Roi ! Charles, vivement froissé du procédé violent de Richemont,
  témoigna hautement son mécontentement[80]. Trois jours
  plus tard, le connétable, revenu à Bourges avec le Roi, écrivait (11 février) à ses chers
  et bons amis les habitants de Lyon, pour leur demander d'intervenir en
  sa faveur. La lettre est assez curieuse pour mériter d'être reproduite.

  Tres
  chiers et bons amis, nous Croyons à vous estre assez notoire le mauvais
  gouvernement qui, par cy devant, a esté entour Monseigneur le Roy, par faulte
  de bonne conduite, dont plusieurs, qui pieça en ont esté deboutez, en
  esperance que par leur absence bon ordre se peust mettre, ont esté cause et
  moyen. Et pour ce que encores y avoit de la semence des autres, congnoissans
  clerement les grans maulx, dommaiges et inconveniens avenuz, et qui estoient
  encores vraissemblablement d'avenir, pour la conduite et intercession du
  seignéur de Gyac, adez continuant les termes par avant acoustumez, et
  parseverant en sa mauvaistié et voulenté dampnable, au dommaige evident de
  mon dit seigneur le Roy et de ses bons et loyaulx subgez et à la totale
  perdition de sa. seigneurie, par le bon conseil et aide de noz tres chiers et
  amez cousins les sires d'Alebret et de la Tremoille, et plusieurs autres
  nobles à ce presens, nous, comme connestable, et par ce chief et portant
  l'espée de la conservacion de la seigneurye et justice de mon dit seigneur,
  pour noz serement et loyauté acquitier envers lui, avons prins de fait, privé
  et debouté à tous jours le dit Giac de sa compaignie, ayans seulement regard
  aux tres grans desloyaultez, mauvaistiés et traysons par lui commises contre
  la magesté et seigneurie de mon dit seigneur, et pour la conservacion et
  garde d'icelle, tendant au bien universel de toute la chose publique du
  royaume.

  Duquel
  exploit mon dit seigneur, mal adverti, et non congnoissant les grans
  desloyaultez et trayson du dit Gyac, s'est indigné à l'encontre de nous, et
  prins en son cuer couroux et desplaisance, comme rapporté nous a esté. Pour
  quoy nous, qui voulons et desirons sur toutes choses terriennes le bien de
  mondit seigneur et de sa seigneurie, vous escripvons et signifions ces choses
  presentement, en vous priant et requerant, très chiers et bons amis, que
  comme bons, vraiz et loyaulx subgiez de mondit seigneur, vous vueilliez
  employer de tenir la main de voz puissances avecques nous au bien de mon dit
  seigneur et de sa seigneurie et de vous-meismes à qui la chose touche, en
  acquitant voz loyaultez, comme tous-jours avez fait, pour le rapaisement de
  mon dit seigneur, en ayant regard aux inconveniens irreparables qui, par son
  courroux ensuyr se pourroient, lui vueillez rescripre, actendu que ce est
  fait pour le tres grand bien de lui et de sa seigneurye, qu'il lui plaise
  osier et mettre hors de son cuer tout couroux et desplaisance s'aucuns en a
  euz et prins pour ceste cause, et qu'il lui plaise interpreter en bien la
  dicte prinse ; et aussi lui supplier qu'il luiplaise prendre et mettre entour
  lui notables gens proudommés, dont il trouvera assez en son royaume, qui
  doresenavant le puissent et saichent conseiller aubien de lui et de sa
  seigneurie. En tenant de vostre part telz termes envers nous, comme seurté et
  fiance y avons, sans pogr quelconque lettre où mandement que vous escripve ou
  face faire mon dit seigneur au contraire, ne vouloir penser que jamais
  voulsissiens rien faire ne tendre à mitre fin que tout au bien universel de
  toute la chose publique de son royaume ; en quoy, voyans la desolacion
  d'icelui, desirons sur toutes choses nous employer et exposer de corps et de
  puissance, par le bon conseil et ayde de vous et des autres loyaulx vassaux
  et subgiez de mon dit seigneur. Vous priant et requerant que sur ce nous
  faites savoir de voz nouvelles et entencion.

  Tres
  chiers et bons amis, Nostre Seigneur soit garde de vous.

  Escript
  à Bourges, le XIme jour de fevrier.

  Le
  conte de Richemont, connestable de France,

  ARTUR.

  GILET[81] .

  Le connétable, depuis deux ans bientôt qu'il dirige les
  affaires, est-il fondé à" s'en prendre à la semence
  des autres s'il y a encore dans le gouvernement de grands maux, dommages et inconvénients ? N'est-il
  pas le maitre ? N'exerce-t-il pas un pouvoir absolu ? Et la meilleure preuve
  n'en est-elle pas dans cette singulière façon de tenir l'épée de justice,
  tout comme un simple prévôt des maréchaux, en faisant appréhender, sans autre
  forme de procès, un favori qui tient de lui son investiture et qui a eu le
  malheur de lui déplaire ? A quelque effacement, à quelque humiliation qu'ait
  été condamnée la personne royale, on comprend que Charles VII ait trouvé la
  mesure comble, et qu'il se soit indigné d'un tel mépris de son autorité. Le
  connétable put obtenir le pardon du Roi, il ne regagna point sa confiance.

  S'il perdait du terrain à la Cour, Richemont était loin
  d'en gagner dans le pays. On commençait à sentir le vide de ces promesses
  toujours renouvelées et jamais suivies d'effet. Ceux qui avaient gardé le
  souvenir des pompeux manifestes de Jean sans Peur auraient pu se croire
  reportés à dix ans en arrière. Ce dut être l'impression des conseillers de la
  ville de Lyon quand ils reçurent une lettre du connétable, un peu antérieure
  à celle duit février, où il leur déclarait que s'ils ne s'empressaient de
  payer la somme restant due sur l'aide de Poitiers et qui lui avait été
  attribuée, il s'en prendrait au premier qu'il
  trouverait de la ville[82]. Les magistrats
  de Lyon furent très choqués du ton de cette lettre ; ils répondirent un peu
  ironiquement, en rappelant les termes dont s'était servi Richemont dans sa
  dernière communication, que si haut et si puissant seigneur, chef du royaume
  et portant l'espée de la conservation de la
  seigneurie et justice du Roi leur seigneur, ne voudrait certainement
  procéder en tel cas que gracieusement et par justice
  ; et ils ajoutèrent qu'ils se refusaient à croire que les lettres en question
  eussent été faites par son commandement et de son sçu. Insistant sur la
  misère publique, la mutation des monnaies, leurs charges multiples, la cherté
  des vivres, la dépopulation de leur ville, ils persistèrent dans la demande
  d'une remise de leur dette[83]. Enfin, pour
  attendrir ce maître implacable, ils s'adressèrent à deux conseillers dont ils
  invoquèrent le bienveillant appui : Guillaume Cousinot et le seigneur de
  Châteaubriand[84].

  Cependant le connétable avait fait instruire le procès de
  Giac par son bailli de Dun et par ses gens de justice, qui, après une enquête
  sommaire, prononcèrent une condamnation à mort. Giac implora pour sa vie,
  offrant de payer comptant à Richemont cent mille écus, de lui remettre en
  gage sa femme, ses enfants et ses places, et de ne jamais approcher de la
  personne du Roi à une distance moindre de vingt lieues. Tout fut inutile : le
  connétable répondit qu'eût-il tout l'argent du monde, on ne lui ferait point
  grâce, car il avait mérité la mort. Giac suppliait, pour l'amour de Dieu,
  qu'au moins, avant de le faire mourir, on lui coupât la main 'qu'il avait
  donnée au diable. Un bourreau fut envoyé de Bourges, par ordre du connétable,
  pour procéder à l'exécution. La Trémoille ; voulant s'assurer que sa victime
  ne lui échapperait pas, se promenait à cheval sur les bords de l'Auron, au
  moment où Giac y fut précipité. Le corps du malheureux fut ensuite retiré de
  l'eau et livré à ses gens pour être inhumé[85].

  Grâce à l'intervention de ses familiers, le Roi avait fini
  par s'apaiser. N'était-il pas, d'ailleurs, selon l'expression de Tacite,
  obligé d'approuver sans examen ce qui pour lui était sans remède[86] ? Chacun s'embesogna pour faire l'appointement[87]. Quand il eut
  appris de quels crimes Giac s'était rendu coupable, Charles VII changea de
  sentiment ; les chroniqueurs prétendent même qu'il se déclara satisfait : Il fut content, dit l'un ; Il
  fut très content, dit un autre[88]. Le 7 mars,
  Richemont, faisant allusion à sa démarche près des Lyonnais pour qu'ils
  intervinssent en sa faveur, leur écrivait : Quant à
  la responce des lettres que vous avons escriptes touchant au fait du feu
  Giac, vous ferez bien, pour vous acquitter de vos loyaultez, d'en escripre à
  mon dit seigneur le Roy, ainsi que vous en avons èscript, combien que,
  Dieu mercy, il est bien appaisié et est bien content de nous ; et avons
  esperance, l'aide de Nostre Seigneur, que les besoingnes se, porteront bien[89].

  Le connétable — sauf un rapide voyage à Orléans[90] — resta à
  Bourges jusqu'au commencement d'avril[91]. C'est lui qui,
  suppléant au silence des chroniqueurs, va nous renseigner sur ce qui se passe
  à la Cour.

  Le 13 mars, il écrit à la dame de Saligny[92] : Combien que par deça ait eu moult de troubles et
  empeschemens, neantmoins, la mercy Nostre Seigneur, les choses sont à present
  en bonne disposiciou, esperant icelles prandre bonne conclusion. Et est à
  present vostre nepveu de Chalançon premier chambellan de monseigneur le Roy,
  en l'office que souloit tenir feu Gyac, et est ung des principaulx d'entour
  mon dit seigneur ; par quoy j'espère que les choses, à l'aide Dieu, sortiront
  bon effect[93].

  Le 4 avril, Richemont écrit encore à la même : Et vueillez savoir, que sur les choses que naguières
  escriptes m'avez, j'ay uncores bien pou besoigné, pour plusieurs choses et
  occupacions qui me sont sourvenues, par quoy je n'ay bonnement peu ; mais, au
  plaisir Dieu, j'en parleroy bien acertes à beau cousin de la Trimouille, et y
  feroy, à vostre intention, tout ce que faire j'en pourroy[94].

  De la première de ces deux lettres, il résulte que le
  successeur en titre de Pierre de Giac ne fut pas Le Camus de Beaulieu, comme
  l'ont dit les chroniqueurs, mais Louis, seigneur de Chalençon. Ce personnage,
  qui a passé jusqu'à présent inaperçu, était fils de Pierre-Armand de
  Chalençon, vicomte de Polignac, et de Marguerite de Saligny, dame de Randan.
  Chambellan du Dauphin dès le mois de mars 1420, époque à laquelle il reçut un
  don d'argent[95],
  il avait été armé chevalier de la main de Charles le 16 mars suivant[96]. En 1423, il
  était conseiller et chambellan du Roi : par lettres du 24 novembre, une somme
  de trois mille livres lui fut octroyée en récompense de ses services[97]. Mais s'il
  recueillit l'héritage de Giac, le seigneur de Chalençon ne lui succéda pas
  dans la faveur royale : elle se porta sur un simple écuyer d'écurie, faisant
  partie depuis longtemps de la garde du Roi, et ayant été l'objet des
  libéralités de son maitre : nous voulons parler de Jean du Vernet, connu sous
  le nom de Camus de Beaulieu[98]. Il fut, avec
  l'agrément du connétable[99], appelé au poste
  de premier écuyer[100], et ne tarda
  pas, dit Berry, à avoir grand gouvernement et
  pouvoir devers le Roy, et plus qu'il ne lui appartenoit[101].

  La seconde lettre du comte de Richemont nous montre que,
  malgré les craintes qu'il avait éprouvées après sa coopération à
  l'arrestation de Giac, La Trémoille, rassuré par les sûretés qu'on lui avait
  octroyées sur sa demande[102], n'avait pas
  tardé à reparaître à la Cour, et qu'il y était en possession d'une certaine
  influence. Dès cette époque, il était devenu le confident du connétable, qui
  comptait sur lui pour maintenir son ascendant. La Trémoille était alors tout
  entier à ses intrigues matrimoniales, qui ne tardèrent point à être
  couronnées de succès, car le 2 juillet, au château de Gençais en Poitou, il
  épousait la veuve de Giac[103].

  Dans les premiers jours d'avril, la reine de Sicile et le connétable
  emmenèrent le Roi et la Reine en Touraine[104]. Ils passèrent
  le 12 par Tours[105]. De là on se
  rendit à Saumur, où la Cour séjourna jusqu'au 25 mai, et où le sire de la
  Trémoille rejoignit le Roi[106]. Pendant ce
  temps le comte de Richemont était allé en Bretagne, dans le dessein de
  secourir Pontorson. Après la stérile expédition dont il a été fait mention
  plus haut, il se hâta de revenir, et rejoignit Charles VII à Poitiers, où
  nous le trouvons le 12 juin, écrivant aux habitants de Lyon pour les presser
  de lui fournir de l'argent[107].

  A. son retour, le connétable fut très mécontent des termes que tenoit Le Camus de Beaulieu. Car, nous
  dit le biographe de Richemont, l'ancien écuyer d'écurie de Charles VII,
  devenu grand maître de l'écurie et capitaine de Poitiers[108], gastoit tout et ne vouloit que homme approchast du Roy ;
  et faisoit pis que Giac[109]. La reine de
  Sicile et tous les seigneurs en gémissaient : on se demandait comment on
  aurait raison de ce nouveau favori, qui avait su si bien s'emparer de la
  confiance royale[110]. Charles VII
  lui faisoit du bien, et rien n'égalait
  l'insolence du parvenu[111]. Richemont
  n'hésita pas : il donna ordre au maréchal de Boussac de faire disparaître Le
  Camus de Beaulieu.

  Celui-ci était allé, avec un de ses gentilshommes, nommé
  Jean de la Granche, se promener à cheval dans un pré situé non loin du
  château de Poitiers, sur les rives du Clain. Là des hommes apostés par
  Boussac se jetèrent sur lui, avec une telle impétuosité, qu'il tomba raide
  mort, ayant la tête fendue et une main coupée. Du château, le Roi vit Jean de
  la Granche revenir seul, avec la mule de son favori, et fut informé de
  l'assassinat dont celui-ci avait été victime. Dieu sait,
  dit un chroniqueur, s'il y eut beau bruit. Furieux,
  Charles VII, ordonna qu'on se mit aussitôt à la recherche des meurtriers pour
  les arrêter et en faire justice. Plusieurs de ses gens montèrent à cheval et
  se mirent à leur poursuite, mais sans résultat. Les soupçons se portèrent sur
  des innocents. Bref, la chose en resta là[112]. C'était, a dit justement un historien, une triste condition de roi d'avoir à subir les attentats
  de ce connétable furieux. Le jeune prince ne savait où prendre un conseil de
  force et de sagesse pour se soustraire à cette domination souillée de meurtre[113].

  L'heure de La Trémoille était venue : Richemont le fit
  entrer au gouvernement. Cette fois, ce n'est plus la fantaisie royale, c'est
  l'inflexible volonté du connétable qui met le pouvoir aux mains d'un homme
  destiné à être pendant six ans le mauvais génie du Roi et de la France. Comme
  le connétable, pour vaincre la répugnance de Charles VII, lui faisait
  observer que La Trémoille était puissant et qu'il pourrait le bien servir : Beau cousin, répondit-il, vous
  me le baillez, mais vous en repentirez, car je le connais mieux que vous.
  Et La Trémoille, ajoute le chroniqueur, ne fit point
  le Roy menteur[114].

  Assurément il y avait eu chez Charles VII, comme
  l'écrivait en juin. 1425 le connétable aux Lyonnais, faulte
  de bonne conduite[115] ; il y avait eu
  parfois, de sa part, une facilité déplorable à donner sa confiance. Mais ce mauvais gouvernement, cet abandon du pouvoir entre
  des mains indignes, le Roi en est-il seul responsable ? La responsabilité ne
  remonte-t-elle pas en grande partie au comte de Richemont ? Lui qui, tient,
  ainsi qu'il le dit, l'épée de la conservation de la
  seigneurie et justice[116], n'a-t-il
  d'autre rôle à remplir que celui d'exécuteur des hautes œuvres à la Cour d'un
  jeune prince, faible et malheureux, qui lui a tout abandonné comme au sauveur
  de la monarchie ? Supposez un Du Guesclin au lieu d'un Richemont, remplacez
  ce rude Breton à la main de fer, qu'aucune considération n'arrête quand il
  s'agit d'arriver à son but, par un type d'honneur, de loyauté, de dévouement
  : Charles VII, retrouvant l'initiative et l'énergie dont il a fait preuve au
  temps de sa régence, deviendra un autre homme ; nous n'aurons plus ces
  mesquines intrigues de Cour, cette stérilité dans les négociations, cette
  impuissance dans les réformes et dans les combats. Richemont a échoué dans la
  triple tâche qu'il avait assumée : il a indisposé le Roi, par ses violences,
  il achève de ruiner son crédit par l'insuccès de sa politique. La situation
  est devenue plus grave qu'après Verneuil. Loin d'avoir ramené le duc de
  Bourgogne à la cause royale comme il avait promis de le faire, il va lui
  laisser perdre l'alliance bretonne qui semblait assurée. Voilà donc le
  résultat des sacrifices personnels imposés au Roi à Angers et à Saumur !
  Voilà à quoi ont abouti ces traités dont on se promettait de si merveilleux
  effets ! Les Anglais, tranquilles du côté de la Bretagne, ayant affermi leur
  alliance avec le duc de Bourgogne, vont pouvoir, reprendre l'offensive ;
  l'armée est plus désorganisée que jamais ; les finances sont de plus en plus
  délabrées ; la division est toujours profonde dans le Conseil ; et bientôt la
  guerre civile, comme aux plus tristes jours de la rivalité d'Orléans et de
  Bourgogne, va mettre les débris du royaume à la merci des Anglais.

  Le connétable de Richemont croyait avoir trouvé en La
  Trémoille un serviteur dévoué : il venait de se donner un rival. Il reconnut
  bientôt, mais trop tard, combien le Roi avait été perspicace.

  Nous avons rencontré, à plusieurs reprises, cette figure diverse et ondoyante de La Trémoille. Mais il faut
  la contempler de plus près. On comprendra mieux par quelles racines le tout
  puissant ministre avait su s'implanter dans ce sol qu'il devait exploiter,
  sans trêve ni relâche, pendant six années.

  Fils d'un père illustre — Guy VI, sire de la Trémoille, de
  Sully, de Craon et de Jonvelle, conseiller et chambellan du roi Charles VI,
  premier et grand chambellan héréditaire de Bourgogne, garde de l'oriflamme de
  France, mort prisonnier des Turcs contre lesquels il avait glorieusement
  lutté, avant Nicopolis, dans trois expéditions successives, — petit-fils d'un
  grand pannetier de France, Georges de la Trémoille était né vers 1385. Par sa
  mère, Marie de Sully, épouse en premières noces du comte, de Montpensier,
  fils du duc de Berry, et qui, après la mort de Guy de la Trémoille, s'était
  remariée en troisièmes noces à Charles, sire d'Albret, il se trouvait allié
  aux plus puissantes maisons. Sa fortune avait été rapide. Placé dans l'hôtel
  du duc Jean sans Peur par le sire d'Albret, il était à vingt-deux ans premier
  chambellan du duc de Bourgogne ; en 1410, il faisait déjà partie du Conseil
  de Charles VI, et fut élevé un moment, grâce à la protection de Jean sans
  Peur, à la charge de grand maître des eaux et forêts de France (mai-août 1413). Mêlé aux orgies du duc de
  Guienne, il faillit être tué pendant la domination cabochienne, et c'est
  encore à l'influence du duc de Bourgogne qu'il dut la vie[117]. Non moins
  assidu près de la reine Isabeau qu'auprès du Dauphin Louis, il avait fait partie
  de cette troupe de joyeux compagnons qui, par ses scandaleux débordements,
  excitait à juste titre l'indignation de tous les honnêtes gens[118]. En 1413, il a
  la charge lucrative de gouverneur du Dauphiné ; en 1414, il est qualifié de
  capitaine de Cherbourg ; en 1417, il devient grand chambellan de France.
  Comme son père, il épouse la veuve d'un prince du sang : marié le 16 novembre
  1416 à la duchesse de Berry, il était dès lors — ainsi qu'on le constatait
  plus tard dans un procès devant le Parlement — bien
  grand seigneur et l'un des plus grans terriens barons du royaume[119]. Son mariage
  avec Jeanne, comtesse d'Auvergne et de Boulogne, âgée de dix ans de plus que
  lui et veuve depuis juste cinq mois, plaçait, en effet, le sire de la
  Trémoille à la tête d'immenses possessions territoriales. Mais il ne
  bénéficia guère de la situation qu'aurait pu lui faire son alliance avec la
  duchesse de Berry, car des conflits ne tardèrent point à se produire entre
  les deux époux ; les mauvais traitements se joignirent même aux disputes : la
  comtesse Jeanne fut reléguée en Auvergne, où bientôt elle mourut prématurément
  (vers 1423). Brouillé de la sorte avec
  sa femme, La Trémoille était, dès 1416, en froid avec son ancien maître et bienfaiteur
  le duc de Bourgogne[120] ; et il eut
  alors, entre les partis, cette attitude de neutralité que nous lui avons vu
  prendre, en avril-mai 1418, lors des conférences de La Tombe, où il remplit
  le rôle de médiateur. Un peu plus tard, il osa insulter gravement le Dauphin
  Charles, en retenant prisonnier un de ses conseillers, Martin Gouge, évêque
  de Clermont : assiégé par le jeune prince dans son château de Sully, il
  s'attira un châtiment mérité. Malgré sa soumission apparente au Dauphin, il
  conserva un pied dans le camp bourguignon. Un acte de cette époque nous
  montre qu'il fut l'objet des rigueurs du Dauphin, qui flétrit publiquement sa
  conduite à l'égard de sa femme[121], et qui, plus
  tard, devenu roi, dut envoyer le maréchal de la Fayette (1423), pour s'emparer des places que La
  Trémoille tenait en Auvergne du chef de la comtesse Jeanne, et dont les
  garnisons ravageaient la contrée, détroussant les habitants au cri de : Vive Bourgogne ![122] Le sire de la
  Trémoille était resté à l'écart jusqu'au moment où l'arrivée au pouvoir du
  connétable de Richemont le rapprocha de la Cour[123]. Sa mission
  près du duc de Bourgogne, au début de l'année 1426, acheva de le mettre en
  évidence. Nous- avons vu la part prise par lui à l'arrestation du sire de Giac
  : son rôle fut plus odieux peut-être que celui du connétable ; car si
  Richemont frappait un instrument rebelle, La Trémoille poursuivait un ennemi
  personnel et un rival. Tout porte à croire qu'il avait séduit la femme de
  Giac, laquelle, on l'a vu, ne tarda pas à se donner à lui, au grand scandale
  de la Cour.

  Voilà l'homme qui, au mois de juillet 1427, devenait
  premier ministre. Vu d'un mauvais œil par le Roi, il n'avait pas davantage
  les sympathies des vieux serviteurs de la couronne. Ceux-ci n'envisageaient
  pas sans terreur l'arrivée au pouvoir de l'ancien premier chambellan du duc
  Jean sans Peur, du puissant baron dont toute la famille appartenait au parti
  bourguignon, et qui lui-même avait montré jusque-là une fidélité douteuse[124].

  Confiant dans l'amitié de La Trémoille, et sans se douter
  que sa ruine était imminente, le connétable de Richemont alla tranquillement,
  à la fin de juin 1427, rejoindre sa femme à Chinon. Au même moment, la reine
  Yolande, qui n'avait cessé de résider à la Cour depuis trois années, se
  sépara de Charles VII. Son influence, d'ailleurs, s'était amoindrie, et elle
  avait bien perdu de son prestige. De son côté, le Roi partit pour faire une
  tournée en Poitou, en compagnie du comte de Vendôme, du sire de la Trémoille,
  de Regnault de Chartres, archevêque de Reims, des évêques de Séez et d'Orléans,
  de Robert Le Maçon et du sire de Gaucourt, récemment délivré de sa prison
  d'Angleterre. Du 1er au 17 juillet, Charles VII visita successivement
  Lusignan, Saint-Maixent, Niort, et regagna le Berry. Il était le 29 juillet à
  Bourges et le 17 août à Issoudun, où le connétable le rejoignit un instant[125] avant d'aller
  organiser le ravitaillement de Montargis. Mais le brillant fait d'armes
  accompli le 5 septembre fut, on l'a vu, tout à l'honneur du bâtard d'Orléans
  et de La Hire : le connétable, resté à Jargeau, s'abstint d'y paraître[126]. Le Roi était à
  Loches quand il apprit le triomphe remporté par ses capitaines[127]. Nous avons une
  lettre adressée par lui le 17 septembre aux habitants de Tournai, où il leur
  raconte la délivrance de Montargis et sollicite leur concours pour le
  paiement de la rançon du sire de Gaucourt[128]. En même temps
  qu'il témoignait ainsi sa sympathie à son vieux serviteur, Charles VII
  n'oubliait pas les vainqueurs de Montargis ; il ne tarda pas à leur donner
  des marques dé sa satisfaction : le bâtard d'Orléans reçut deux mille livres,
  et La Hire mille moutons d'or[129].

  Le comte de Clermont, qui venait d'être chargé de
  l'administration des terres et seigneuries de son père le duc de Bourbon,
  toujours prisonnier en Angleterre, avait quitté la Cour au mois de mais 1427[130]. Quelques jours
  plus tard, il se signala par un de ces actes violents et irréfléchis qui
  devaient à plus d'une reprise marquer sa carrière. Sous un prétexte futile,
  il ne craignit pas de faire arrêter le chancelier de France et de le retenir
  prisonnier pendant plusieurs mois, au mépris de toutes les lois. Un tel fait
  atteste à lui seul l'anarchie qui régnait sous le gouvernement du connétable[131]. L'arrestation
  eut lieu dans les derniers jours de mars. Le Parlement fut aussitôt saisi de
  la question : en vertu d'une délibération du 3 avril, une députation se
  rendit près du Roi pour concerter les mesures à prendre[132]. Le 24, après
  avoir entendu le rapport de ses députés, le Parlement décida que le comte de
  Clermont serait sommé de mettre le chancelier en liberté. A la date du 5 mai,
  le premier président Jean de Vaily, et deux conseillers, Jean Tudert et
  Guillaume Le Tur, furent désignés pour aller en ambassade vers le comte, au
  nom du Roi et du Parlement, et requérir la délivrance du chancelier[133]. Mais cette
  démarche demeura sans résultat. Pour vaincre l'obstination du comte de
  Clermont, on dut s'adresser au pape, qui lui écrivit à trois reprises, le
  menaçant de l'excommunier s'il persévérait dans sa résistance[134]. Martin V prit
  la chose fort à cœur. Des lettres furent adressées par lui, à ce sujet, à la
  duchesse de Bourbon[135], au Roi[136], au nonce du pape
  en France[137],
  au maréchal de la Fayette[138], au président
  du conseil de Dauphiné, et même — chose curieuse ; qui prouve que Louvet
  n'avait pas perdu tout crédit à la Cour —, au président de Provence[139].

  Enfin, au bout de plusieurs mois, l'évêque de Clermont recouvra
  la liberté ; mais ce fut au prix d'une lourde rançon[140]. Le Roi dut
  venir à son aide, comme, dans des circonstances analogues, il l'avait fait
  pour son fidèle serviteur Robert Le Maçon : il autorisa Martin Gouge à faire
  fabriquer à son profit, dans une des monnaies royales, une quantité déterminée
  d'espèces d'or et d'argent[141].

  C'est à ce moment que le connétable, peu ému, paraît-il,
  du traitement infligé à un personnage qui pourtant avait été un de ses plus
  zélés auxiliaires, jugea à propos de resserrer les liens qui l'unissaient à
  son beau4rère le comte de Clermont. Un pacte d'alliance fut conclu le 4 août
  entre les deux princes ; il avait pour objet de continuer,
  entretenir et accroistre la grant et singulière amour, dont ils
  étaient animés l'un pour l'autre. L'alliance devait durer à perpétuité, au bien et prouffit de monseigneur le Roy et de sa
  seigneurie ; mais les princes avaient soin d'ajouter : et de nous mesmes. Ils juraient de garder,
  soutenir et défendre mutuellement leurs personnes, de poursuivre le bien,
  profit et honneur de chacun, de s'aider, servir et secourir en tout ce qui
  concernerait leurs personnes et leurs biens. Enfin, ils déclaraient vouloir
  toujours procurer le bien, prouffit et honneur de
  monseigneur le Roy et de sa seigneurie, et de nous, envers et contre tous
  ceulx qui feroient ou pourroient ou vouidroient faire ou procurer le
  dommaige, desplaisir ou deshonneur de mon dit seigneur le Roy, de nous, et de
  l'un de nous, ou de nos chevances et seigneuries[142].

  On voit le soin et l'habileté que mettaient les princes à
  confondre leurs propres intérêts avec ceux de la couronne.

  Quelques jours plus tard (31
  août), un autre traité fut signé. Celui-ci était passé entre le comte
  de Clermont et le comte de Pardiac, lequel agissait en même temps au nom de
  son frère aîné le comte d'Armagnac, et de son beau-père le roi de Hongrie (Jacques de Bourbon)[143], qui ratifia le
  9 septembre l'alliance conclue[144].

  Que signifient ces alliances et confédérations entre les
  princes du sang ? Si l'on rapproche des traités du 4 et du 31 août une
  ordonnance du 17 août, rendue à Issoudun, en
  présence du connétable, et portant ordre de paiement d'une somme
  de douze mille écus d'or, donnée au comte d'Armagnac[145], la situation
  s'éclaire ; on reconnaît dans tous ces actes une même pensée dirigeante :
  c'est une coalition qui se forme, et le connétable en est l'âme.

  Dans cette coalition, les intérêts des princes étaient
  aussi divers que le caractère de chacun d'entre eux. Le comte de Richemont
  n'avait qu'un but : reconquérir le pouvoir dont il s'était vu si inopinément
  frustré. Le comte de Clermont, que Georges Chastellain qualifie de facondeux, obéissait à ces visées ambitieuses
  et à ces prétentions personnelles qui étaient le trait distinctif de son
  caractère. Le comte de Pardiac, dont la loyauté et le désintéressement ne
  sauraient être mis en question, cédait à un entraînement passager, et était
  sans doute poussé par son frère le comte d'Armagnac. Ce prince, en effet,
  avait profité de la longue absence du comte de Foix pour trancher plus que
  jamais du souverain ; son humeur violente et son attitude équivoque venaient
  de se manifester, d'une part, par la séquestration arbitraire du maréchal de
  Séverac, qu'il fit assassiner après lui avoir extorqué la cession de tous ses
  biens[146]
  ; de l'autre, par l'appui plus ou moins déguisé qu'il prêtait à un
  aventurier, alors à la solde des Anglais, qui s'intitulait le bâtard d'Armagnac[147], et dont les
  gens, revêtus de la croix rouge, avaient occupé plusieurs des places du comte[148].

  Ce n'est pas sans surprise, d'ailleurs, qu'on assiste à la
  levée de boucliers qui se prépare. Quel moment choisissait le connétable pour
  se mettre ainsi en campagne, et poursuivre, à travers tous les obstacles, la
  revendication du pouvoir ? Celui où son frère, le duc de Bretagne, venait de
  signer le pacte qui l'inféodait à l'Angleterre[149] ! celui où
  les Anglais, rassurés du côté de la Bretagne, s'avançaient dans l'Ouest, et
  menaçaient l'Anjou[150] ! Laissant
  ses lieutenants poursuivre la lutte contre les Anglais, Richemont revint à
  Angers et s'avança vers Loudun, dans le dessein de joindre les comtes de
  Clermont et de Pardiac, avec lesquels il avait pris rendez-vous à Châtellerault
  pour le 24 octobre[151].

  Mais La Trémoille était au courant de tous les mouvements
  du connétable. Il avait emmené le Roi en Poitou. Parti de Loches vers le 25
  septembre[152],
  Charles VII, qui avait en sa compagnie le jeune Dauphin[153], traversa
  Châtellerault, passa le 27 devant Poitiers, sans s'y arrêter[154], et se rendit à
  Lusignan, d'où il écrivit aux habitants de Lyon pour solliciter leur concours
  financier[155].
  Quand La Trémoille vit que Richemont entrait en Poitou, il fit rendre une
  proclamation par laquelle le Roi défendait que nul ne fût si hardi de mettre
  le connétable en quelque ville ou château que ce fût, ni de lui faire
  ouverture de places. Aussi, quand celui-ci se présenta devant Châtellerault,
  il trouva les portes fermées, et dut se retirer après avoir, pour constater
  la désobéissance des habitants, fait jeter
  une masse d'huissier d'armes par-dessus la barrière. Richemont se logea sur
  les champs, entre Châtellerault et Chauvigny[156].

  Cependant les comtes de Clermont et de Pardiac s'étaient
  avancés pour opérer leur jonction avec le connétable. Du camp de Richemont,
  on les aperçut, chevauchant en belle ordonnance de bataille,
  sur la rive droite de la Vienne. Aussitôt, le connétable fit sonner ses
  trompettes pour avertir les princes de sa présence. Les deux troupes se
  rapprochèrent, et les communications s'établirent à travers la rivière. On
  convint de se réunir le lendemain à Chauvigny, après avoir couché sur les
  champs. Le connétable trouva pourtant un gîte chez un gentilhomme, qui
  consentit à le recevoir dans son château. De Chauvigny, les princes, après
  avoir délibéré, allèrent s'établir à Chinon, où la duchesse de Guyenne leur
  fit très bon accueil. Ils avaient dans leur suite plusieurs capitaines et gens de grand'façon, entre autres le maréchal de
  Boussac[157].

  Bientôt arriva à Chinon une ambassade du Roi. Elle se
  composait de Philippe de Coëtquis, archevêque de Tours, et du sire de
  Gaucourt. Les princes répondirent par l'envoi d'une autre ambassade ; mais
  aucun accommodement ne sortit de ces pourparlers. La saison d'hiver était
  venue ; on ne pouvait songer à commencer immédiatement les hostilités : la
  prise d'armes fut ajournée.

  Si nous cherchons à démêler quelles étaient, au milieu de
  ces rivalités aboutissant à une guerre civile, les dispositions personnelles
  de Charles VII, nous constaterons tout d'abord, qu'après avoir, pendant deux
  années, subi avec résignation le joug du connétable ; après avoir, durant
  cette période, fait preuve d'une longanimité qu'il est impossible de
  méconnaître, il en était arrivé à ressentir à son égard un insurmontable
  dégoût. Le meurtre de Le Camus de Beaulieu, succédant à l'enlèvement et à l'exécution
  de Giac, avait achevé de révolter le Roi. Quelle que fût la placidité de son
  caractère, quelque disposé qu'il se montrât à accepter, avec une singulière
  facilité, le fait accompli, il avait trop le sentiment de son autorité et le
  souci de sa dignité personnelle pour subir plus longtemps une domination non
  moins humiliante qu'odieuse. L'arrivée aux affaires de La Trémoille,
  coïncidant avec l'éloignement momentané du connétable et la retraite de la
  reine de Sicile, le livra sans réserve à des influences hostiles ; et La
  Trémoille, profitant avec habileté de ces dispositions, sut bien vite
  s'insinuer dans l'esprit du Roi et se rendre maître de la situation.
  D'ailleurs, les événements qui venaient de se produire, l'attitude prise par
  le connétable étaient de nature à ruiner définitivement son influence.
  Charles VII pouvait-il oublier que Richemont, au lieu de conduire au secours
  de Pontorson cette armée rassemblée au prix de tant d'efforts et de
  sacrifices, s'était arrêté devant les conseils intéressés de son frère le duc
  de Bretagne, et renonçant à tenir la journée
  sur laquelle comptaient les héroïques défenseurs de la place, avait laissé
  les Anglais l'occuper sans coup férir ? Pouvait-il oublier que, deux mois
  plus tard, le duc de Bretagne, rompant des engagements solennellement
  contractés et placés en quelque sorte sous la garde du connétable, s'était
  déclaré le vassal de Henri VI ? Pouvait-il enfin ne point s'être aperçu qu'il
  s'en était fallu de peu que Montargis n'éprouvât le sort de Pontorson ? Car,
  s'il est vrai, comme l'affirme son écuyer, que Richemont se soit imposé, pour
  secourir cette place, d'importants sacrifices pécuniaires, il n'en est pas
  moins Indubitable qu'il s'abstint systématiquement de prendre part à
  l'expédition : peut-être craignait-il de s'exposer à un échec semblable à
  celui qu'il avait subi sous les murs de Saint-James-de-Beuvron, et qui lui
  avait été si sensible. Quand le connétable avait reparu un instant à la Cour,
  pendant le séjour du Roi à Issoudun (18 août),
  il avait dû s'apercevoir que son règne avait pris fin. En quelques semaines,
  une révolution s'était opérée : l'heure de la déchéance était venue pour lui,
  et il avait été l'artisan de sa propre ruine.

  Nous devons ajouter que, si Charles VII n'avait rien fait
  pour secouer le joug du connétable, plus d'un indice atteste combien, dans
  les derniers temps, il subissait ce joug à contre-cœur. La pensée du Roi se
  reporta vers les anciens serviteurs du temps de sa jeunesse : ceux-là du
  moins, malgré leurs torts, ne l'avaient jamais ni trompé, ni insulté : du
  fond de leur exil, ils lui demeuraient invariablement fidèles. Dès le 16
  décembre 1426, on l'a vu, les libéralités du souverain s'exercent en faveur
  de son premier médecin Jean Cadart, qui obtient une pension à vie[158]. Le 17 juin
  1427, c'est la dame de Mirandol, femme du président Louvet, qui reçoit un don
  d'argent, tant, disent les lettres, pour
  consideracion des agreables services et plaisirs qu'elle a faiz le temps
  passé à nostre très chière et très amée compaigne la Royne, lorsqu'elle
  estoit en sa compaignie, comme pour lui aidier à avoir des atours et aultres
  mêmes choses qui sont necessaires à dames et qui appartiennent à leur estat
  
	[159]. Le 21 octobre
  1427, c'est l'ancien maréchal des guerres et grand maître d'hôtel Tanguy du
  Chastel, qui, outre sa pension annuelle de douze cents livres et sa rente
  viagère de deux mille écus d'or, obtient une allocation de cent livres à
  prendre chaque mois sur les finances du Languedoc[160]. En outre, nous
  voyons reparaître dans le Conseil les conseillers de l'époque de la régence :
  le sire de Maillé y siège dès le 26 mai 1427[161]. Le 7 juillet,
  Hugues de Noé, un autre des gouverneurs du
  Dauphin, reçoit la charge lucrative de visiteur des gabelles du Languedoc[162]. Bientôt arrive
  le sire de Gaucourt, le héros de Nicopolis et d'Harfleur, qui, au sortir
  d'une captivité de dix ans, vient prendre dans le Conseil une place qui ne
  tardera pas à devenir prépondérante[163]. Le bâtard
  d'Orléans, gendre du président Louvet, resté depuis deux ans en disgrâce,
  reçoit des gratifications pour la brillante rescousse de Montargis, et figure
  de nouveau parmi les conseillers de la couronne[164]. Les vieux
  serviteurs du Dauphin retrouvent près du Roi une influence qu'ils n'avaient
  point eue depuis longtemps : Robert Le Maçon, l'ancien chancelier de la
  Régence, le dispute en crédit à La Trémoille : car s'il n'a pas les
  ressources dont celui-ci dispose, il possède au moins toute la confiance de
  son maître ; l'archevêque de Reims, Regnault de Chartres, ce diplomate doublé
  d'un homme de guerre qui rappelle les prélats guerriers des vieux âges, ne
  tardera pas à recevoir les sceaux ; l'évêque de Séez, Robert de Rouvres,
  maître des requêtes dès le temps de la Régence, est un des principaux membres
  du Conseil. Si le comte de Clermont, l'un des meilleurs appuis du trône
  depuis 1419, se montre maintenant oublieux des bontés royales au point de se
  mettre en révolte contre son souverain, le comte de Vendôme demeure
  inébranlable dans une fidélité qui lui vaudra à jamais l'estime et l'amitié
  du Roi.

  Quelque fût le prétexte allégué par le comte de Richemont
  et les princes ses alliés pour colorer leur prise d'armes, elle avait le
  caractère d'une véritable rébellion. Ajoutons que rien ne justifiait une
  telle attitude. Car, si de graves abus existaient encore dans le
  gouvernement, moins qu'à tout autre il appartenait au connétable, qui avait
  eu en main le pouvoir le plus absolu et qui n'avait pas su porter remède à
  ces abus, de se poser en réformateur.

  Il le fit pourtant, avec cette audace et cette assurance
  qui lui étaient habituelles. Nous avons la trace de démarches faites par lui,
  de concert avec les comtes de Clermont et de Pardiac, près du Parlement et
  des bonnes villes, pour les attirer h son parti. Le 14 janvier, une lettre
  des trois princes fut lue au Parlement de Poitiers : on décida qu'il n'y
  serait point fait de réponse et qu'elle serait envoyée au Roi, pour en faire à son bon plaisir[165]. Dans cette
  circulaire, qui fut envoyée de tous les côtés[166], les princes
  parlaient des remèdes necessaires à apporter
  au gouvernement du Roi et du royaume, afin de paix
  avoir ; ils énonçaient leur programme de gouvernement et leur
  intention de mettre hors de la compaignie et service
  du Roi le sire de la Trémoille et Robert Le Maçon ; ils demandaient
  qu'on se joignît à eux contre ceux qui détenaient le pouvoir[167]. La
  communication des princes fut accueillie très froidement. Les habitants de
  Lyon, durant les relations qu'ils n'avaient cessé d'entretenir avec le
  connétable[168],
  avaient appris à connaître ce que valaient ses belles paroles. Après avoir
  examiné à loisir la demande des princes, ils décidèrent que' la lettre qu'ils
  avaient reçue serait transmise au Roi, avec prière de faire connaître à ce
  sujet son bon plaisir, et avec l'assurance qu'on était toujours prêt à lui
  obéir. En même temps, un simple messager fut envoyé aux trois comtes pour
  leur déclarer que les habitants de Lyon, tout en les félicitant du bon vouloir qu'ils témoignaient aux affaires du
  royaume[169],
  n'obéiraient en tout qu'aux ordres du Roi.

  Un épisode assez obscur ne doit point être passé sous
  silence, car il se rattache évidemment aux intrigues du connétable. Pendant
  le séjour du Roi en Poitou, La Trémoille était venu rejoindre sa femme au
  château de Gençais, situé à quelques lieues de Poitiers[170]. Il y fut
  l'objet d'une tentative d'enlèvement à laquelle font allusion des lettres
  patentes du Roi[171]. Il ne parait
  pas douteux que Richemont ait été l'inspirateur de ce coup de main. Mais les
  compagnons qui réussirent à s'emp5ser de la personne de La Trémoille n'étaient
  point, insensibles à certaines séductions : moyennant une somme de dix mille
  écus, ils lui firent grâce de la vie, et le remirent bientôt en liberté. Cet
  attentat n'eut d'autre résultat que d'accroître la haine de La Trémoille à
  l'égard du connétable, et d'imposer bientôt au trésor un nouveau sacrifice,
  car le tout-puissant ministre se fit rembourser le montant de la rançon qu'il
  avait dû payer[172].

  Le duc d'Alençon, fait prisonnier à Verneuil, venait,
  moyennant l'engagement de verser cent mille saluts aux Anglais, de
  reconquérir sa liberté. Il se rendit à Lusignan pour saluer le Roi[173], qui
  l'accueillit avec empressement. Charles lui donna, pour raider au payement de
  sa rançon, une somme de dix mille écus à prendre sur le produit des monnaies[174], et le nomma son
  lieutenant général en Normandie[175]. Le jeune duc
  ne tarda à recevoir des avances du duc de Bretagne, qui, en le félicitant sur
  sa délivrance, lui fit offrir un grand drap cramoisi brodé d'or[176], et entretint
  avec lui des relations suivies[177]. Le duc de Bretagne
  secondait activement les princes révoltés : nous le voyons faire don d'une
  somme de cinq cents livres au connétable d'Écosse, Jean Stuart, que le
  connétable cherchait à attirer à son parti, et qui se disposait à passer en
  Écosse[178].
  Peu auparavant, Richemont avait pris possession de la seigneurie de
  Parthenay, et avait fait prêter à tous les nobles et capitaines le serment de
  fidélité à leur nouveau seigneur[179].

  De son côté, La Trémoille ne négligeait aucune précaution
  pour s'assurer la victoire. Il fit confirmer à son frère utérin, Charles
  d'Albret, l'octroi d'une somme annuelle de douze mille livres pour la garde
  des places situées du côté de la Dordogne[180] : il voulait
  par là prévenir les entreprises du comte d'Armagnac, l'allié du connétable.
  Le jeune roi de Sicile venait d'arriver en France : on lui compta une somme
  de six mille écus, en sus des dix mille qui lui avaient été donnés pour venir
  au service du Roi[181]. Jean Stuart
  obtint le glorieux privilège d'écarteler ses armes de celles de France[182]. Pour contrebalancer
  la ligue des princes, La Trémoille signa à Blois, le 28 février 1428, des
  lettres d'alliance personnelle avec le comte de Foix[183]. Enfin, comme
  pour répondre au déloyal abandon du duc de Bretagne, on fit reparaître sur la
  scène un de ses ennemis personnels, Jean de Blois, seigneur de l'Aigle. Le
  frère du comte de Penthièvre avait été jadis un des conseillers du Dauphin :
  il prit place dans le Conseil du Roi[184]. En même temps,
  les seigneurs bretons restés fidèles à Charles VII furent l'objet de diverses
  libéralités[185].

  Dans les derniers jours de décembre 1427, les habitants de
  Tours reçurent une lettre close par laquelle le Roi leur mandait de se rendre
  près de lui, à Amboise, au nombre de dix à douze. Les députés s'y trouvèrent
  à la date du 27 décembre. Charles VII les félicita de leur empressement et
  leur fit exposer, par Robert Le Maçon, l'objet de sa convocation : le Roi
  était moult esmerveillé du rassemblement de
  gens de guerre fait à Chinon et aux environs par les comtes de Richemont, de
  Clermont et de Pardiac, et il chargeait les députés de faire savoir qu'il
  défendait au capitaine et aux habitants de Tours de, laisser entrer dans la
  ville aucunes personnes de son sang ou autres, excepté la reine de Sicile et
  le duc d'Alençon, jusqu'à ce qu'il ait été informé de leurs intentions[186]. Un peu plus
  tard, il fit dire par le capitaine Alain Haussart, venu en mission près de
  lui, qu'il recommandait aux habitants de prier Dieu et de faire prier pour
  lui, et de ne laisser entrer dans leur ville aucun des seigneurs de son sang
  étant à Chinon, ni personne de leurs gens, sans son commandement ou sans
  celui de la Reine[187].

  Ce n'était pas sans raison que le Roi se préoccupait de
  cette réunion insolite de gens de guerre, se prolongeant de façon à jeter
  l'alarme au sein des populations. A Tours, dans les premiers jours de
  février, on envoya un messager à Chinon pour savoir si les trois comtes, qui
  se trouvaient là avec des troupes nombreuses, n'en délogeraient point bientôt,
  et de quel côté ils devaient se diriger. Il fut rapporté à la ville que les
  princes ne délogeraient point encore, et qu'ils attendaient la venue de la
  reine de Sicile à Saumur ou à Loudun, afin d'aller conférer avec elle[188].

  Plus que jamais les princes persistaient dans leur dessein
  de révolte. A la date du 30 janvier 1428, fut signé un acte fort étrange, par
  lequel ils déclaraient qu'ayant su l'intention où était Jean de Blois, seigneur
  de l'Aigle, de leur faire grevance et desplaisir,
  ils s'étaient adressés au duc de Bretagne pour obtenir son assistance, et
  que, conformément à la demande à eux faite par ce prince, ils prenaient
  rengagement de ne pas employer contre le roi d'Angleterre et ses alliés les
  troupes que le duc de Bretagne pourrait mettre à leur disposition[189]. Pour forcer la
  main au Roi, les princes poursuivaient la tenue d'une assemblée d'États
  généraux, que Charles VII avait successivement prorogée du 16 novembre au 8
  janvier et au 8 mars[190] ; ils
  provoquèrent même la réunion à Montluçon, pour le 18 mars, d'une assemblée
  préparatoire, ayant mission d'adresser au Roi une supplique pour qu'il
  convoquât les États généraux, et pourvût avec eux aux affaires de son
  royaume. Le 16 mars 1428, les habitants de Lyon désignaient les députés qui
  devaient se rendre à Montluçon, et auxquels ils donnèrent l'injonction
  formelle de ne traiter d'autre question que celle de la réunion des États[191]. En même temps,
  ils envoyèrent une ambassade au Roi, afin de lui faire part de la
  communication des princes, et de recevoir ses instructions, ne voulant agir
  que suivant son bon plaisir[192].

  Mais l'initiative, à cette date, avait déjà été pris par
  le Roi. La campagne s'ouvrit par un coup hardi : Chinon fut occupé sans coup
  férir. En se rendant à Parthenay, le connétable avait laissé la garde de
  cette place au capitaine Guillaume Bellier, sur lequel il comptait : il ne
  s'attendait pas à l'intervention personnelle du Roi. Charles VII, arrivé à
  Blois dans les derniers jours de février, se porta sur Chinon vers le 1er
  mars[193],
  et adressa au capitaine une sommation à laquelle celui-ci n'osa résister.
  Madame de Guyenne, restée seule au logis, et qui se voyait à la discrétion du
  Roi, se montra fort alarmée. Elle fut bientôt rassurée : Charles la traita,
  ainsi que les gens de sa maison, avec une courtoisie toute chevaleresque ; il
  eut avec elle un long entretien, eu présence de tout son Conseil, où se
  trouvaient le sire de la Trémoille, Robert Le Maçon, l'archevêque de Reims,
  Guillaume d'Albret, les sires de Gaucourt et de Belleville, et lui offrit,
  soit de demeurer à Chinon, soit' de s'installer en telle autre place de son
  royaume qu'elle voudrait choisir, pourvu qu'elle n'y reçût pas le connétable.
  Mais la fille de Jean sans Peur répondit fièrement que jamais elle ne
  voudrait être en un lieu où elle ne pourrait voir son mari. Charles VII eut
  beau faire déployer à Regnault de Chartres toutes les ressources de son
  éloquence, Madame de Guyenne fut inflexible : elle fit répondre par le bailli
  de Senlis qu'elle persistait dans son refus. Elle obtint son congé, et se
  retira à Saumur, d'où, escortée par les Écossais, elle gagna Thouars, et alla
  rejoindre son mari à Parthenay[194].

  Charles VII passa à Chinon, en compagnie de la Reine ; qui
  était venue le rejoindre, les mois de mars et d'avril et une partie du mois
  de mai. A peine installé, il adressa (5mars)
  une circulaire à ses bonnes villes pour leur enjoindre de se faire
  représenter à une assemblée des barons qu'il avait convoqués à Niort dans le
  but de faire cesser les pilleries[195]. La lettre se
  croisa avec celle du connétable dont il a été parlé plus haut. Le Roi
  n'attendit pas l'issue de l'assemblée de Montluçon pour convoquer les États à
  Chinon, à la date du 8 avril[196]. Cette réunion
  fut peu nombreuse : l'Anjou, la Touraine, le Berry et le Poitou y furent
  seuls représentés ; elle parait s'être prolongée pendant plus de quinze
  jours. Nous avons une lettre adressée par le Roi, le 13 avril, aux habitants
  de Lyon : elle nous apprend qu'il attendait à ce moment les députés qui
  venaient vers lui au nom de l'assemblée de Montluçon ; un conseiller de la
  ville de Lyon, Eynard de Villeneuve, qui avait le titre d'écuyer d'écurie du
  Roi, était encore à la Cour : Charles annonçait qu'il ne le ferait partir
  qu'après l'arrivée de cette députation. En retournant à Lyon, Eynard tomba
  aux mains du comte de Pardiac, qui le retint sous prétexte que, dans sa
  mission près du Roi, il avait desservi les princes, et il resta longtemps
  prisonnier. Cet incident émut vivement les habitants de Lyon, et donna lieu à
  d'actives démarches dont nous trouvons la trace dans les archives de cette
  ville[197].

  Les comtes de Richemont, de Clermont et de Pardiac avaient
  la prétention de traiter avec le Roi de puissance à puissance. Mais ces
  négociations ne pouvaient aboutir : elles furent rompues peu après l'arrivée
  des députés venus de Montluçon. Le Roi ne tarda pas à faire ses préparatifs
  pour entrer en campagne. Le duc d'Alençon, qu'on voulait se rattacher
  étroitement, reçut un nouveau don de quatorze mille écus sur les deniers du
  premier aide qui serait octroyé par les États[198]. Le 20 mai fut
  signé à Tours, entre le duc et La Trémoille, en la présence et par ordre du
  Roi, un traité par lequel les deux contractants se juraient une fidélité et
  une affection inviolables, en s'unissant dans une alliance intime pour le
  service du Roi et le bien du royaume[199]. Au moment où
  Charles VII s'ébranlait, une tentative fut dirigée contre les Anglais qui
  occupaient le Mans : Guillaume d'Albret et le seigneur de Tucé furent chargés
  de cette expédition ; ils devaient ensuite rallier les garnisons du Poitou et
  les gens de Jean de la Roche pour rejoindre le Roi[200]. Celui-ci
  s'avança vers le Berry et s'établit à Loches (18
  juin). Il y reçut un message du comte de Foix : Jean d'Aulon venait
  l'informer que le comte d'Armagnac ne bougerait pas[201]. Le 22, le Roi
  confirmait la prolongation des trêves avec le duc de Bourgogne, conclues (22 mai) par le duc de Savoie. Le 25, il
  donnait des gratifications à Gaucourt, à La Hire, à Xaintrailles et à d'autres
  capitaines[202].
  Le 28, il signait des instructions à des ambassadeurs envoyés au roi de
  Castille, lesquels, entre autres charges, avaient mission d'insister pour qu'une
  prompte attaque fut dirigée par mer contre le duc de Bretagne[203]. Enfin, avant
  de quitter Loches, le Roi convoqua les États de Languedoil à Tours pour le 18
  juillet[204],
  et donna l'ordre à ses bonnes villes de n'ouvrir aucunes lettres, de quelque
  part qu'elles vinssent, sinon les siennes[205].

  Cependant les comtes de Clermont et de Pardiac, après
  s'être assuré l'adhésion de puissants seigneurs d'Auvergne, parmi lesquels
  figurait l'ancien premier chambellan Louis de Chalençon[206], s'étaient
  avancés vers Bourges, en compagnie du maréchal de Boussac. Ils comptaient sur
  les intelligences qu'ils avaient dans cette ville parmi les bourgeois. Les
  portes leur furent ouvertes, non seulement avec le concours des habitants,
  mais — ce qui était plus grave — avec la connivence de certains officiers du
  Roi. Dans une assemblée convoquée par les princes, on entendit l'exposé de ce
  qu'ils se proposaient de faire pour le très grand
  bien et la conservation de la seigneurie et de la ville[207]. Pleine
  approbation leur fut donnée. Le sire de Prie, grand pannetier de France, et
  le sire de Bonnay commandaient à Bourges au nom du Roi. Ce dernier, cédant au
  mouvement, donna son adhésion aux princes ; mais le sire de Prie refusa de
  reconnaître leur autorité et se retira dans la grosse tour, dont Philippe de
  Melun, seigneur de la Borde, était capitaine. Tous deux se disposèrent à
  attaquer la ville. De leur côté, les comtes de Clermont et de Pardiac
  investirent la tour : au début des hostilités, un trait vint frapper
  mortellement le sire de Prie[208].

  A la première nouvelle de l'occupation de Bourges, le Roi,
  ayant assuré le ravitaillement de Loches, s'empressa d'accourir, escorté par
  sa garde[209],
  et accompagné de bon nombre de gens de guerre rassemblés à Selles et à
  Issoudun par le bâtard d'Orléans, le seigneur d'Orval, les sires de Gaucourt
  et de Villars, La Hire, Xaintrailles, Florent d'Illiers, etc.[210] Le vicomte de
  Turenne était également dans l'armée royale, avec un renfort qu'il avait
  amené[211].
  Charles VII occupa le château, situé dans un faubourg de Bourges et voisin de
  la grosse tour. De là il envoya aux comtes de Clermont et de Pardiac une
  sommation d'évacuer la ville. Mais cette sommation resta sans effet. Les
  princes comptaient sur le concours du connétable ; ils lui avaient fait part
  de leur premier succès, et ils espéraient le voir arriver d'un moment à
  l'autre.

  Le comte de Richemont s'était, en effet, mis en campagne,
  avec des gens de guerre que son frère s'était empressé de mettre à sa
  disposition[212]
  ; il trouva les passages si bien gardés qu'il fut obligé de faire un long
  détour ; il se dirigea sur Limoges, espérant gagner l'Auvergne par le
  Limousin. Mais Jean de Bretagne, sire de l'Aigle, occupait cette province à
  la tête d'un corps de troupes, et barra la route au connétable. Celui-ci,
  d'ailleurs, n'eut pas le temps de songer à s'ouvrir un passage à main armée :
  il fut arrêté par la nouvelle de la soumission des princes, qui ne tarda pas
  à lui parvenir[213].

  L'énergique démonstration du Roi, la supériorité de ses
  forces avaient bien vite convaincu les princes que la lutte n'était point
  possible, et que mieux valait pour eux entrer en négociations. Toutefois ils
  n'entendaient pas faire une soumission sans conditions. Un curieux document,
  conservé aux Archives nationales, nous fait connaître leurs prétentions.

  Les princes demandaient tout d'abord, en raison de la grande nécessité où l'on était, la convocation de
  l'assemblée den trois États représentant le corps
  public du royaume, afin, disaient-ils, que par
  le bon conseil du chef et corps, ensemble par la grâce du Saint-Esprit,
  laquelle reluit en toute congregation, et plus efficacement en une generale
  congregation qu'en une petite, on pût rétablir la paix et la
  tranquillité. Pour que cette réunion des États généraux produisît de bons
  résultats, il semblait nécessaire : 1° que le Roi bannît toutes indignations, ires (courroux) ou desplaisances, s'il
  en avait, à l'égard des princes de son sang, de leurs officiers ou
  serviteurs, et aussi de ses propres officiers, en même temps que contre tous
  ceux qui auraient prêté leur concours aux princes ; 2° que le sire de la
  Trémoille, le sire de Trèves (Robert Le Maçon)
  et tous les autres membres du Conseil se réconciliassent avec les princes, en déposant leurs ires et malveillances, à l'honneur de
  Dieu et du Roi, en compassion du pauvre peuple et au grand profit de la chose
  publique ; 3° que toutes desplaisances
  étant ainsi mises en oubli, une alliance fut de nouveau, par ordre du Roi,
  conclue entre les princes et les conseillers du trône.

  Les princes réclamaient certaines garanties, ou manières de suretés, assurant la tenue des États
  généraux aux jour et lieu fixés, la sécurité dés communications, la liberté
  des délibérations, la stricte observation de ce qui aurait été conclu, d'un
  commun accord, par le Roi et les États. Dans ce but, ils indiquaient les
  mesures qui leur paraissaient devoir être prises. Ils priaient en particulier
  le Roi, afin de faciliter le concours de nombreux députés, d'insister, dans
  ses lettres de convocation, sur la réconciliation opérée entre lui et les
  princes du sang, d'une part, et entre les princes et les conseillers de la
  couronne, d'autre part. Relativement à la liberté des délibérations, ils
  proposaient que tout port d'armes fût interdit, sauf à ceux qui seraient
  assignés par le Roi pour la garde de l'Assemblée, lesquels devraient prêter
  serment de protéger les membres des États, de quelque condition qu'ils
  fussent, contre toutes violences, injures et
  oppressions de fait ou de parole. Quant à la dernière sureté, ils demandaient que la reine de Sicile et
  ceux qu'il lui plairait de désigner, fussent chargés de veiller à l'exécution
  des délibérations prises Et comme, disaient-ils, ce serait grande illusion à la chose publique et irrision (moquerie) à si
  haute et solennelle assemblée si la conclusion faite n'était fermement gardée,
  au moins durant le temps fixé par le bon plaisir du Roi, en considération de
  la présente et extrême nécessité, il leur semblait
  désirable que le Roi, de sa grâce et humaine justice,
  donnât dès à présent des lettres assurant l'inviolable observation de cette
  clause, afin que, sans le moindre délai, les
  puissances du Roi et des seigneurs pussent être exploitées, par la volonté et
  ordonnance du Roi, d'un commun accord, au bien de la seigneurie et de la
  chose publique.

  Enfin les princes exprimaient la pensée que ce serait
  chose honorable au Roi et à ceux de son sang que, les choses étant ainsi accordées et affermies par le bon vouloir et ordonnance du Roi, le comte de
  Clermont, le connétable et le comte de Pardiac pussent, par son bon plaisir, venir vers lui, là où bon lui
  semblerait, en leur état accoutumé, pour démontrer
  obéissance et amour au Roi leur seigneur souverain, à la consolation du Roi,
  de sa seigneurie, et de tous ceux qui bien lui veulent. Les trois
  princes pourraient de la sorte, en présence des États, confirmer
  personnellement toutes les choses susdites, et aviser, avec les seigneurs et
  autres du Conseil du Roi, à ce qui serait soumis aux délibérations de
  l'assemblée[214].

  Le Roi ne fit aucune difficulté : il accueillit les
  requêtes des princes, et leur donna des lettres d'abolition, datées du chasteau lez nostre dicte ville de Bourges, le 17
  juillet. Dans ces lettres, il faisait l'exposé des faits. On lui avait donné
  à entendre que les comtes de Clermont, de Richemont et de Pardiac voulaient
  entrer dans Bourges pour y exercer leur autorité ; il avait, soit par lettres
  patentes ou closes, soit par messagers et commissaires, fait défense de leur
  donner entrée. Malgré cela, par l'aide et faveur de certains habitants, par
  la tolérance des autres, les comtes de Clermont et de Pardiac s'étaient
  introduits dans la ville. De là des voies de fait et des actes d'usurpation
  qui avaient motivé l'intervention royale. Mais le Roi, — voulant accueillir
  favorablement les raisons mises en avant par les comtes de Clermont, de
  Richemont et de Pardiac, et aussi par le roi Jacques et par le comte
  d'Armagnac, lesquels avaient adhéré à ce qui s'était fait, en même temps que
  par plusieurs notables prélats, seigneurs et barons, officiers ou serviteurs
  du Roi et des princes, et par les habitants de Bourges, lesquels s'étaient
  entremis, et qui, bien reverement, ont remontré au
  Roi leur bonne et vraie intention et le grand bien qu'ils sont en volonté de
  faire ; considérant la prochaineté de lignage des princes, qui
  autorisait à ne point croire que, pour rien, ils voulussent courrousser le Roi, aussi bien que les grandes et honorables offres et soumissions par eux
  faites de s'employer, comme ils y sont tenus, au relèvement du royaume, et la
  faculté qu'ils ont de le faire tant par eux-mêmes que par leurs parents, amis
  et alliés ; ayant égard enfin à la grande, loyale et
  vraie obéissance dont avaient toujours fait preuve les officiers,
  bourgeois et habitants de la ville de Bourges, — déclarait ôter de son cœur
  et de sa pensée la déplaisante et malveillance
  qu'il pouvait avoir eue au sujet de l'entrée des princes à Bourges et de tout
  ce qui était advenu ; il abandonnait à ses cousins ce qu'ils pouvaient avoir
  perçu sur l'émolument des monnaies et des greniers, et leur donnait, ainsi
  qu'à tous ceux qui avaient participé aux faits survenus, pleine et entière
  abolition, promettant en parole de Roi de ne jamais aller ni venir au contraire,
  en quelque manière que ce fût[215].

  Le Roi fit aussitôt son entrée dans Bourges[216]. Grâce aux
  avances d'argent que lui fit La Trémoille, il se montra libéral envers ses
  capitaines. Dès le 22, il adressa à ses bonnes villes des lettres de
  convocation pour les États généraux, dont la date avait été fixée, d'un
  commun accord, au 10 septembre. Dans cette circulaire, le Roi faisait
  allusion à unité et bonne amour qui existait
  désormais entre lui et les comtes de Clermont et de Pardiac, qui, ainsi que
  le duc d'Alençon, l'entouraient et l'assistaient de leurs conseils ; il
  convoquait les représentants de tous les pays de son obéissance, tant de Languedoil
  que de Languedoc et du Dauphiné ; il annonçait qu'il appellerait l'assemblée
  à délibérer sur les grandes affaires de son royaume ; enfin il déclarait que
  chacun des députés aurait pleine liberté de dire loyalement tout ce que bon
  lui semblerait, pour le bien des besognes[217].

  Le jour même où Charles VII, se conformant aux vœux
  exprimés dans le mémoire des princes, convoquait en ces termes les États
  généraux de tout le royaume,' La Trémoille signait un pacte d'alliance avec
  le comte de Clermont[218] ; il se
  séparait ainsi définitivement de son beau-frère le connétable, qui, loin de
  chercher à se rapprocher de la Cour, se lançait en ce moment même dans une
  guerre contre Jean de Penthièvre, sire de l'Aigle, Jean de la Roche, et
  d'autres lieutenants du Roi[219]. Le connétable
  ignorait-il donc que, le 24 juin précédent, le comte de Salisbury était
  débarqué à Calais, à la tête d'un corps d'armée destiné à conquérir les
  provinces du centre ? Mais Richemont n'écoutait plus la voix du patriotisme
  et de l'honneur : il n'obéissait qu'à dès ressentiments personnels. Ce n'est
  que lorsque la victoire aura donné comme une consécration nouvelle au pouvoir
  de Charles VII ; qu'on verra le connétable reparaître sur la scène et
  revendiquer l'honneur de combattre les Anglais.

  C'est au moment le plus critique pour la royauté française
  qu'allaient se tenir ces grandes assises où, spectacle inusité, on devait
  voir siéger les représentants des provinces les plus éloignées, qui
  d'ordinaire ne se réunissaient que dans des assemblées particulières. Une
  première fois les États de Languedoil et de Languedoc avaient été convoqués à
  Montluçon, à la date du 22 octobre 1424 : il s'agissait alors de l'union des
  princes de la Maison de France, et l'on sollicitait le concours des députés
  pour parvenir à l'heureuse conclusion des grandes et
  hautes matières ouvertes et encommencées touchant le bien et réunion de
  la seigneurie et des sujets du Roi, et l'appaisement
  des divisions qui avaient régné jusque-là à ses très grands préjudice et déplaisance. Mais, alors,
  on avait dû scinder la réunion : les États de Languedoil s'étaient tenus à
  Poitiers en octobre, et les États de Languedoc le mois suivant, à Riom. Une
  seconde fois, quand il s'était agi de consacrer le traité de Saumur et
  d'inaugurer définitivement le gouvernement du connétable de Richemont (octobre 1425), les États généraux du royaume
  avaient été convoqués à Poitiers ; mais, encore une fois, il y avait eu deux
  sessions distinctes : l'une à Poitiers pour les États de Languedoil, l'autre
  à Mehun-sur-Yèvre pour les États de Languedoc. Cette fois, la réunion
  plénière eut lieu : elle fut tenue, non dans la ville de Tours, située trop
  près du théâtre où les Anglais avaient transporté la guerre, mais à Chinon, à
  la fin d'octobre 1428. Cette imposante assemblée, qui emprunte à la gravité
  des circonstances politiques un caractère exceptionnel, mérite de fixer ici
  notre attention.

  La reine de Sicile s'était rendue à Chinon, ainsi que deux
  princes du sang, le jeune duc d'Alençon et le comte de Vendôme. L'assemblée
  paraît avoir été ouverte vers le 15 septembre[220]. Elle accorda
  aussitôt au Roi une aide de cinq cent mille francs, dont trois cents pour les
  pays de Languedoil et deux cents pour les pays de Languedoc : cette somme
  était votée dans le but de permettre au Roi de résister aux Anglais, qui
  occupaient avec toute leur puissance les rives de la Loire[221], et de pourvoir
  aux autres affaires de l'État. Par une délibération spéciale à leur ordre,
  les gens d'Église ordonnèrent que chaque vendredi serait faite, dans toutes
  les églises notables du royaume, une procession solennelle pour la prospérité
  des armes du Roi, et ils consentirent au paiement de l'aide par leurs hommes
  et vassaux sans préjudice de leurs privilèges. Les députés des pays de
  Languedoc adressèrent verbalement leurs requêtes au Roi ; elles furent
  ensuite formulées dans un cahier qui nous a été conservé[222], et qui paraît
  conforme au cahier des représentants des pays de Languedoil. C'est donc comme
  un écho de la voix de la France entière qui retentit à Chinon, en cet instant
  suprême, et cette manifestation offre un grand et émouvant spectacle.

  Les députés supplient le Roi de leur accorder des lettres
  constatant que leur venue lui a été agréable, et qu'il tient les absents pour
  excusés.

  Ils demandent qu'il plaise au Roi, pour le bien et conservation de sa seigneurie, et pour parvenir au recouvrement d'icelle par toutes les voyes et moyens
  possibles, de réunir autour de lui tous les seigneurs de son sang et
  de sa parenté.

  Ils sollicitent le Roi de vouloir bien entendre, par tous les bons moyens possibles, à la paix de
  monseigneur de Bourgoigne, et trouver manière de le rejoindre et unir à sa
  seigneurie.

  Un autre article est relatif au connétable : la requête
  des députés devait être faite de bouche, et
  elle avait été omise. On demande, conformément à l'avis et délibération du Conseil de Languedoil, qu'il plaise au Roi attraire par devers lui, en bon amour et obéissance, et en
  son service, monseigneur le connestable ; et, pour cela, de continuer les ambassades et traités qui ont été commencés.

  On demande encore au Roi de donner
  provision d'avoir un bon chef de justice, de pourvoir
  de bonnes et notables personnes aux offices touchant le fait de la justice
  et aux autres offices ; d'établir l'unité dans les monnaies, de révoquer
  toutes aliénations de son domaine ou de ses revenus, de faire cesser toutes pilleries et roberies, qui detruisent
  et gatent tout le peuple et la chose publique de tout le royaume, en corps et
  en biens ; de lever les prohibitions existant sur le transport des
  marchandises hors du royaume.

  Beaucoup de requêtes sont spéciales au Languedoc, et nous
  n'avons point à nous en occuper ici. Notons seulement celles qui ont trait à
  la réduction de la somme accordée au Roi et aux termes des paiements ; à la
  dispense de siéger dans une assemblée convoquée pour le far mars 1429 ; aux
  impositions à mettre en Languedoc, et qui devraient toujours être soumises à
  l'approbation des États ; aux divers modes de perception, etc.

  Les députés terminent en demandant qu'il soit délivré des
  lettres patentes relativement aux articles de leurs cahiers.

  Le document qui contient les doléances des députés de
  Languedoc offre également le texte des réponses du Roi, lesquelles furent
  données à Chinon, le 11 novembre 1428, sous forme authentique, et après
  délibération du Conseil. La plupart de ces réponses expriment un consentement
  sans réserve aux demandes formulées.

  En ce qui concerne les princes, le Roi se borne à dire que
  les députés savent la bonne réponse que le Roi leur
  a sur ce faite.

  Pour la paix avec le duc de Bourgogne, le Roi s'en réfère
  aussi à la réponse donnée verbalement, et il fait allusion aux diligences qui sur ce ont été faites.

  Sur le retour du connétable, la réponse est ainsi conçue :
  Par le Roi ni par ceux qui sont autour de lui n'a
  tenu ni ne tiendra, et en ont été faites grandes diligences, comme il leur a
  été exposé, et encore sera fait.

  Quant aux autres points, on se borne à dire : Il plaît au Roi, ou Il a
  été fait, ou Il le fera de tout son pouvoir.

  Relativement aux sacrifices d'argent que les députés
  voudraient voir restreindre, il est répondu : Le Roi
  a toujours eu et aura compassion de son peuple ; mais à présent chacun sait
  sa nécessité et celle de la seigneurie, par quoi doucement ils doivent être
  enclins à le secourir et à payer la dite aide à plus brefs termes.

  Enfin, quant à la dispense demandée pour la présence des députés
  à l'assemblée du 1er mars et à l'exemption de contribuer aux charges, en
  dehors des termes de paiements fixés, jusqu'au mois de septembre 1429, le Roi
  répond : Il ne se peut faire, attendu l'état de la
  seigneurie.

  D'après un document cité par Dom Vaissète, les États
  sollicitèrent encore. le Roi de faire appel au roi de Sicile, au roi Jacques,
  aux comtes de Clermont, d'Armagnac, de Pardiac, de Foix et d'Astarac, et au
  sire d'Albret, pour venir le servir, en cette
  extrémité, avec toutes leurs forces[223].

  C'est au milieu des craintes les plus vives, des plus
  poignantes angoisses que fut tenue cette réunion d'États généraux qui se
  prolongea pendant six semaines, Déjà maîtres d'un faubourg d'Orléans, les
  Anglais assiégeaient cette ville depuis le 12 octobre. On a prétendu que le
  Roi, tout entier à ses plaisirs, négligeait alors les intérêts de l'État, et
  qu'il ne fit rien pour secourir Orléans. Nous verrons plus loin s'il est vrai
  qu'il ait cherché dans les divertissements et dans les frivolités une
  diversion à ses malheurs. Ce que nous devons constater — et cela est mis hors
  de doute par les documents contemporains, — c'est la sollicitude déployée
  pour venir en aide à la ville qui semblait être le dernier boulevard de la
  monarchie. Charles VII met à son service les capitaines les plus expérimentés[224], il fait venir
  des artilleurs des divers points du royaume, il envoye son propre chirurgien
  pour soigner les blessés[225], il s'occupe
  sans relâche d'assurer la solde des troupes[226], il entretient
  des rapports assidus avec les chefs préposés â la défense : le bâtard
  d'Orléans, Graville, La Hire, Xaintrailles, Villars, etc., qui viennent le
  trouver à Chinon ou reçoivent de lui de fréquents messages[227] ; enfin, il
  fait au duc de Bourgogne des ouvertures de paix[228], et va même — comme
  nous le verrons plus loin — jusqu'à sacrifier une de ses meilleures provinces
  pour obtenir de ses alliés un secours permettant de faire face au péril.
  Tandis que La Trémoille, tout en prêtant de grosses sommes au trésor[229], poursuit le
  cours de ses dilapidations et de ses intrigues[230], le Roi est
  tout entier aux soins de la défense, car, malgré l'inégalité de la lutte, il
  conserve encore bonne affection et espérance en Dieu[231].

  Mais la journée des harengs porte le dernier coup à sa
  fortune ; sa tristesse est à son comble, car il voit de toutes parts, selon
  la remarque de Monstrelet, ses besognes venir au
  contraire et persévérer de mal en pis[232]. Le connétable,
  sans s'émouvoir des périls de la couronne, continue à guerroyer en Poitou
  contre les gens du Roi[233]. Charles est
  abandonné par la plupart des princes et par les plus notables seigneurs, qui
  regardent sa cause comme perdue[234], et il est bien
  près de s'abandonner lui-même. C'est alors que surgit la pensée d'une
  retraite et que les résolutions les plus désespérées sont agitées. Le Roi
  avait déjà dit-on, songé à aller s'embarquer à La Rochelle pour chercher un
  refuge en Écosse[235]. Au moment où
  Orléans est à la veille de succomber, où l'on ne peut plus compter sur aucun
  secours humain, car selon l'expression d'un contemporain, on est quasi du tout au bas, la plupart sont d'avis qu'il
  n'y a qu'un parti à prendre : se retirer en Dauphiné, et là en attendant la grâce de Dieu, défendre pied à pied
  le Lyonnais, l'Auvergne et le Languedoc[236]. Quelques-uns
  se demandent même si le Roi, recueillant ses objets les plus précieux et
  faisant argent de tout, ne doit point aller demander un asile au Roi de
  Castille. D'autres proposent de faire la part du feu, et, pour conserver
  intacte une partie du royaume, d'abandonner le reste à l'ennemi[237].

  Voilà donc à quelles extrémités se trouve réduit le
  descendant d'une race qui au neuvième siècle avait contenu les flots de
  l'invasion normande, qui sous Hugues Capet et ses successeurs avait fondé
  l'unité nationale, qui avait préservé la France de l'invasion allemande sous
  Philippe-Auguste, et lutté victorieusement sous saint Louis et Charles V
  contre l'invasion anglaise ! La France est-elle désormais condamnée au
  démembrement ? va-t-elle être réduite au simple rang d'une province anglaise
  ? Au milieu de ces perplexités, Charles VII refuse de céder aux timides
  conseils de son entourage : il a foi dans la Providence ; par ses larmes et
  par ses prières, il espère fléchir la colère divine[238], et il attend
  de Dieu le salut qui ne peut plus lui venir des hommes.
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nostre ainé et feal conseiller et premier chambellan le sire de Barbazan,
pour l'aider à supporter les frais qu'il a eus en
pourchassant la finance dudit premier chambellan. Cabinet des titres,
SOREA. Barbazan
donna, le 25 juin suivant, quittance de 3.000 l. sur les 6.000.








[37]
Les lettres sont à Londres, au British Museum, Additionnal Charters, n°
3594 (voir Bibliothèque de l'École des chartes, t. VIII, p. 141) ; elles
sont visées dans une quittance de 6.000 livres, donnée par Gaucourt le 3 juin
1427. Pièces originales, 1292 : GAUCOURT.








[38]
Lettres du 14 mars 1426, portant reçu de 14.000 livres du duc et de la duchesse
de Bourbon, et contenant l'indication de l'emploi de cette somme. Archives, P
13671 cote 1547. — Par lettres du 18 février 1426, le Roi confirmait, en faveur
de la dame de Mirandol, ses lettres du 20 février 1425, qui n'avaient point
reçu d'exécution. Pièces originales, 1763 : LOUVET.








[39]
Il avait épousé Jeanne de Séverac, fille de Guy, baron de Séverac, frère aîné
du maréchal, et de Jeanne Dauphine d'Auvergne. D. Villevieille, Trésor
généalogique, IV, f. 55 v°.








[40]
Voir Archives, X2a
18, f. 2 v° ; 9197, f. 213 v°, 276, 308 v°-309.








[41]
Cousinot, p. 235-36.








[42]
Archives, X2a
21, au 16 mars 1426, n. st. ; D. Villevieille, Trésor généalogique, IV,
f. 50, et XXVI, f. 52 ; Gaujal, Études sur le Rouergue, t. II, p.
289-92, et t. IV, p. 131.








[43]
Lettres du 20 juillet 1426.








[44]
Lettres du 29 juillet 1426.








[45]
Lettres du même jour, indiquées dans une quittance de 1434. Clairambault, 205,
p. 8779.








[46]
Le comte avait épousé en secondes noces Jeanne d'Albret, fille de Marie de
Sully comme La Trémoille.








[47]
Cousinot, p. 238.








[48]
Lettres du 28 août 1426.








[49]
Lettres du 14 décembre 1426.








[50]
Lettres du 23 octobre 1426.








[51]
Lettres du 16 novembre 1426.








[52]
Lettres du 12 novembre 1426.








[53]
Lettres du 16 décembre 1426.








[54]
Le premier document où se trouve cette désignation porte la date du 12 novembre
1426.








[55]
Lettres de 1426, visées par le P. Anselme, t. VII, p. 69.








[56]
Lettres du 28 novembre. P. Anselme, t. VII, p. 57.








[57]
Olivier de la Marche, éd. du Panthéon littéraire, p. 353.








[58]
Lettres du 23 janvier ; plusieurs lettres des 27 et 28 janvier 1427.








[59]
Lettres du 13 janvier 1427 et quittance du 16 mai suivant, signée La Hire. Cabinet
des titres : VIGNOLES.








[60]
Indiquées dans la quittance du 27 janvier 1427. Cabinet des titres : STUART.








[61]
Voir aux Pièces justificatives.








[62]
Archives, J 216, n° 20A,
et X1a 8604, f.
100 ; Brasseur, Histoire du comté d'Évreux, preuves, p. 119.








[63]
Archives de Tours, Registres des délibérations, IV, au 16 et 19 janvier
1427.








[64]
Lettres du 23 janvier 1427. Clairambault, 957, p. 83.








[65]
Le sire de Villars et Bernard Albert. Archives de Tours, l. c., au 1er
février 1427.








[66]
Lettres du 19 janvier 1427, révoquant Alexandre Le Boursier et Jean de La Barre
de leur office de généraux conseillers sur le fait des finances en Languedoc,
et leur interdisant l'exercice de leurs fonctions, au profit de l'évêque de
Laon, seul et pour le tout. Ms. fr. 20936, f.
111. — Par lettres du 29 janvier, le Roi donna à l'évêque 2.000 l. t., en
récompense de ses services, et pour le dédommager des frais qu'il avait eus à
supporter pendant son séjour à la Cour, depuis le mois de juillet. Ms. fr.
20883, f. 47.








[67]
Lettres du 29 janvier, portant don de 3.000 l. t. au comte de Foix (Ms. fr.
20587, f. 33) ; lettres du même jour, portant don de 3.500 l. t. en
remboursement de sommes par lui données, pour le service du Roi, à divers
capitaines : 200 l. au comte d'Astarac ; 500 au sire de Coaraze ; 600 au sire
de Mauleon ; 250 au sire de Lavedan, etc. (Ms. fr. 20594, pièce 24). Lettres du
même jour, portant ordre de paiement de 2.000 l. au comte de Comminges, pour
partie de 4.000 l. à lui données en récompense de ses services (Fontanieu,
115-116).








[68]
Le 1er février 1127, on recevait à Tours des détails sur l'accueil fait par le
connétable aux vives remontrances présentées par Léonard Champenays, chanoine
de Saint-Martin, au nom de la ville, relativement à l'installation du comte de
Foix et de ses gens. Le connétable avait dit en propres termes au chanoine : Il y a un seigneur qui s'en va d'avec le Roi ; attendez son
partement, et l'on y besognera mieux. Archives de Tours, Registres des
délibérations, IV, au 1er février 1427.








[69]
Gruel (p. 364) met seul le connétable en scène ; Cousinot (p. 339) nomme La
Trémoille avec le connétable ; Berry désigne en outre le sire d'Albret.








[70]
C'est ce que dit Gruel ; il excepte le comte de Clermont et le comte de Foix ;
mais celui-ci était déjà parti pour le midi.








[71]
La date est fixée par les Registres de Tours (Délibérations, vol.
IV, au 12 février 1427 : Et a dit le dit Masse, que
sepmadi dernier (8
février) le dit monseigneur le connestable fist
prendre le sire de Clac, principal gouverneur du Roy, et le fist emmener ne
scet en quel lieu.








[72]
Ce fait nous est expliqué par la situation à la Cour de sa femme, Catherine de
l'Isle Houchard, qui était dame de la Reine.








[73]
J'ai publié, dans mon étude sur le Caractère de Charles VII, un curieux
récit de l'arrestation de Giac, tiré de lettres royales du 3 mars 1438,
conservées dans les archives du duc de la Trémoille.








[74]
Et tellement que le dit de Giac, non pensant le mal
qui lui estoit advenu, fist ouvrir l'uys de sa chambre, cuidant que le dit de
la Tremoille venist veoir sa femme au lit, ainsy que autres foiz avoit fait...
(Lettres royaux.)








[75]
Gruel, p. 365. D'après l'écuyer du connétable, on pourrait croire que sou
maitre monta lui-même, et fit forcer la porte ; mais le récit des lettres
royaux nous parait plus vraisemblable.








[76]
Atout une robbe, sans pourpoint, chausses, ni
chapperon (Lettres royaux). Berry dit : Sans
estre chaussé ny vestu, sinon d'un manteau et d'une bote qu'il avoit chaussée.
Gruel : Il n'avoit que sa robe de nuit et ses bottes.








[77]
Et l'emmenerent hors d'icelle ville (d'Issoudun), et de là à Dung-le-Roy, disent les lettres royaux,
confirmées par Gruel. Pourtant, d'après Cousinot et Berry, il aurait été
conduit à Bourges avant d'être enfermé à Dun-le-Roi. — Dun faisait partie du
douaire de la comtesse de Richemont.








[78]
Et prindrent et emporterent sa vaiselle et ce que bon
trouveront en la dicte chambre. (Lettres royaux.) — Et madame sa femme se leva toute nue, dit Gruel ; mais ce fut pour sauver la vaisselle. — Berry dit aussi
que la dame de Giac était en son lit toute nue.
M. Vallet fait remarquer (t. I, p. 453 note) que l'usage général était encore,
au quinzième siècle, de dormir tout nus et sans chemise. La chemise était un
vêtement de jour.








[79]
Raoulet, p. 189.








[80]
Ne demandez pas si le Roy fut bien courroucé
(Gruel). Cf. Geste des nobles, p. 200, et Chartier, t. I, p. 22-23 et
54.








[81]
Original, Archives de Lyon, AA 77. Cette lettre fait partie des documents
publiés en 1859 dans la Revue du Lyonnais. — Le connétable écrivit également
dans le même sens aux habitants de Tours ; nous voyons dans les Registres des
délibérations (III, f. 195 v°, et IV aux 16 et 27 février 1427) que le 16
février, ceux-ci ayant reçu de lui une lettre faisant
mencion de la prinse et execucion du sire de Giac, envoyèrent vers leur
archevêque pour avoir son avis sur ce qu'ils devaient faire sur le contenu esdictes lettres, qui, disaient-ils, estoient bien poisentes.








[82]
Cette lettre était arrivée à Lyon le 16 février : Pour
ce qu'ilz ont esté trop petit nombre, ilz n'ont osé ouvrir les lettres de
monseigneur le connestable, lit-on dans les Registres des délibérations
(BB 11, f. 36 v°). On remit au lendemain, après avoir décidé que l'on remande conseillers vieux et nouveaux, et notables
gens. Ce fut le 18 qu'on se réunit, sans prendre encore de
détermination, vu le petit nombre des conseillers présents. Enfin, le 20, on
put délibérer. La nouvelle lettre du connétable, en date du 11, était arrivée
sur ces entrefaites ; on en parle dans la délibération, dont les termes sont
ainsi conçus : Ilz ont conclus que incontinent l'on
envoye par devers monseigneur le connestable touchant les IIm IIIc fr. qu'il
demande ; car l'on ne povoit avoir meilleur marchié et plus grant rabais
maintenant, que qui attendroit que la division qui est maintenant feust
accordée. A quant aux lettres de l'exequcion de Gyacb, que l'on s'assemble avec
monseigneur de Lion, les gens d'eglise et monseigneur le bailli, avec lesqueulx
se fera la conclusion que sera de fere sur ce ; et que pour ce fere les
conseillers eslisent cinq ou six notables et saiges, qui poursuivent et
conduisent la dicte assemblée pour la response des dictes lettres.
Archives de Lyon, BB Il, f. 37 ; Revue du Lyonnais, l. c., p. 33748.








[83]
Le 23 février, Jean Violet acceptait de se rendre près du connétable, et jurait
de non y fere autre chose que le fait de la ville.
Il partit le vendredi 28, porteur de lettres des Lyonnais, datées du 28.
Archives de Lyon, BB II, f. 37 v° ; Revue du Lyonnais, l. c., p.
338-40.








[84]
Lettres visées ou reproduites dans la Revue du Lyonnais, l. c.,
p. 340-41.








[85]
Et pour retire que le dit de Giac fut ainsi mort et
nayé, le dit de La Tremoille estoit sailly de nostre dicte ville de Bourges et
venu au plus près de là où il fut nayé, et se pourmenoit ilec à cheval en
attendant nouvelles de la mort du dit de Giac. Lettres royaux. Cf.
Gruel, Cousinot et Berry ; Chartier, Chronique latine, p. 22, et Chronique
française, p. 54.








[86]
C'est ce que Tacite (Hist., I, VII) dit de Galba : Quoquo modo acta quia mutai non poterant comprobasse.








[87]
Puis après tout le monde s'embesoignoit à faire
l'appointement (Gruel). — Et disoit-on que Gyac
gouvernoit mauvaisement et ne souffroit pas que ceulx de son sang vinssent
autour de lui ; qui fut cause de le faire mourir, et que aussi toute sa vie il
avoit esté Bourguignon (Raoulet, p. 190). — L'accusation relative aux
princes du sang est étrange, car nous avons vu que, pendant toute la durée de
la faveur de Giac, la reine de Sicile, le comte de Clermont, le comte de
Vendôme, les comtes de Foix et de Comminges n'avaient pas cessé d'être près du
Roi.








[88]
Mais le Roy, bien informé du gouvernement et vie dudit
Giac, fut très content (Gruel). — Mais aprez ce
qu'il eult esté informé du fait dudit Giac, fut content dudit connestable
(Chartier).








[89]
Archives de Lyon, AA 77 ; publié dans la Revue des Lyonnais, p. 342.








[90]
Archives d'Orléans, Compte d'Étienne de Bourges. Communication de M.
Boucher de Molandon.








[91]
Le connétable, poursuivant ses revendications près des Lyonnais, leur envoya
Jean de Dijon, qui exposa sa créance au conseil de ville le 27 mars. Il
s'agissait du paiement de 2.200 I. t., d'une part, et de 500 1. t. de l'autre
(BB II, f. 39). On fut assez longtemps en pourparlers à ce sujet, et les
conseillers s'efforcèrent d'en être quittes moyennant 800 fr. à paier aux plus longs termes que l'on pourra prendre
(f. 39 v°). L'envoyé du connétable consentit à rabattre 1.100 fr., mais il
fallait payer comptant les 1.100 fr. restant sur les 2.200. La ville décida de
laisser les choses en l'état (délibération du 31 mars), et d'envoyer porter au
connétable une supplication bien dictée, narrant les
povretés et charges de la ville, et aussi l'offre faicte audit Dijon (f.
40). Le 15 avril, on offrit 800 fr. payables à la Saint-Michel, et, par une
lettre reçue avant le 6 juillet (f. 43), Richemont accepta cet arrangement.








[92]
Sans doute, d'après M. Marchegay, Jeanne de Braque, veuve de Jean Lourdin,
capitaine des royaumes de Naples et de Sicile.








[93]
Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 1868, t. VIII, p. 240,
publié par M. Marchegay, d'après l'original, Ms. fr. 2920, f. 2.








[94]
Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 1868, t. VIII, p. 240,
d'après l'original, Ms. fr. 2931, f. 27.








[95]
Lettres du 21 mars. Voir quittance du 26 mars, Clairambault, 149, p. 3491.








[96]
Chronique d'Estienne Médicis, bourgeois du Puy, t. II, p. 193.








[97]
Clairambault, l. c.








[98]
Par lettres des 18 janvier et 17 février 4426, il avait reçu : 1° 100 l. pour
acheter un cheval ; 2° 300 l. à titre de don (Pièces originales, 583 : CAMUS). Il était en
juillet 1420 dans la compagnie du vicomte de Narbonne, et en juin 1421 au
nombre des écuyers employés, sous le commandement de Pierre Frotier, à la garde
de la personne du Roi (Clairambault, 80, p. 6268, et 112, p. 8723). C'est lui
qui figure, comme signataire de plusieurs ordonnances (15 février 1426, 19 mars
et juin 1427), sous le nom de seigneur de Beaumont.








[99]
C'est ce que dit formellement Jean Chartier, dans sa Chronique latine : Dictus illico conestabularius Symum de Saulieu ut in regis
curie auctoritate premineret ac regni comodius regimen possideret, regi
serenissimo obtulit. Bulletin de la Société de l'histoire de
France, 1857-58, p. 238. Cf. édit. de Jean Chartier, t. I, p. 23.








[100]
Et lors, dit Cousinot (p. 239), un escuyer nommé Le Camus de Beaulieu se mit près du Roy.








[101]
Berry, p. 374.








[102]
Après icelle mort le dit de la Tremoille n'osa venir
par devers nous en nostre chastel de Meung, où nous estions, sans avoir grans
semiez et promesses de nous et d'antres seigneurs de nostre sang, et d'autres
notables gens qui lors estoient entour nous, que ne le ferions prendre,
detenir, ne faire aucun dommaige pour occasion duldit cas. Lettres du 3
mars 1438, déjà citées.








[103]
Et peu de jours après, le dit de la Tremoille se
transporta en nostre dit chastel de Meung devers la dicte Katherino de l'Isle,
où elle monstroit encores faire le deul de son dit mary ; et combien qu'elle
sceust certainement qu'il estoit cause et principal de faire mourir son dit
mary, toutesfois ils parlerent ensemble, et lui fist la dicte Katherine tres
bonne chiere. Et tellement furent apointez entre euh que incontinent après la
dicte Katherine bailla au dit de la Tremoille grant quantité de joyaux d'or et
d'argent du dit seigneur de Giac, et les emporta ou fist emporter là où bon lui
sembla. Et de fait s'en ala la dicte Katherine avec le dit de la Tremoille,
lequel l'emmena au chastel de Gencay en nostre pais de Poitou, et là furent espousez
et coucherent ensemble. Dont tout le monde fut esmerveillé que sy hastivement
elle se mist entre les mains du dit de la Tremoille et le prist à mary,
consideré les choses dessus dictes ; par lesquelles peut apparoir veritablement
que la dicte Katherine estoit consentant ou du moins très joieuse de la mort du
dit seigneur de Giac en son vivant son mary. Lettres royaux du 3 mars
1438.








[104]
Et s'en vindrent le Roy, la Royne, et la royne de
Secile, et mon dit seigneur le connestable en Touraine (Gruel, p. 365).








[105]
Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 200 v°-202 ; IV,
au 12 avril 1427.








[106]
Archives de Lyon, AA 77.








[107]
Le 11 juillet 1427, on ordonnançait à Poitiers le paiement d'un voyage fait par
un messager de la ville à Saumur et à Angers, en la
compagnie de monseigneur de la Tremoille, par devers le Roy, et où il
demeura dix-huit jours. Archives de Poitiers, Registres des délibérations,
II, f. 40.








[108]
V. le P. Anselme, t. VIII, p. 488.








[109]
Gruel, p. 366.








[110]
Et après se mist en grant auctorité avec le Roy Le
Camus de Beaulieu. Chartier, t. I, p. 54.








[111]
Environ ce temps, Le Camus de Beaulieu, lequel estoit
près du Roy en grant crédit, et auquel le Roy faisoit du bien, commença à
entrer en aucune haultesse de courage en mesprisant aucuns (Cousinot, p.
247-48).








[112]
Gruel, p. 386 ; Cousinot, p. 248.








[113]
Laurentie, Histoire de France, t. IV, p. 234.








[114]
Gruel, p. 366.








[115]
Lettres publiées dans la Revue du Lyonnais, 1859, p. 335.








[116]
Lettres publiées dans la Revue du Lyonnais, 1859, p. 335.








[117]
Monstrelet, t. IV, p. 253.








[118]
Religieux, t. V, p. 78 ; Monstrelet, t. II, p. 360.








[119]
Réponse faite par Prégent de Coëtivy dans un procès contre La Trémoille.
Archives du duc de la Trémoille.








[120]
Monstrelet, t. III, p. 161. — Le 14 novembre 1414, La Trémoille est ainsi
qualifié dans un acte : Naguères lieutenant de
monseigneur de Bourgogne. Clairambault, 204, p. 8761.








[121]
Le dit de la Trimoille, puis la consummacion du dit
mariage, a mené très dure vie à notre dicte cousine, et, dès deux ans a ou
environ, l'a mise hors de sa compagnie et l'a envoyée demourer ou pays
d'Auvergne dont elle est contesse à cause de son heritaige, et a prins et
occuppé ses terres, chasteaulx et forteresses, et d'icelles a reçeu et reçoit
les fruitz, proulliz, rentes, revenues et emolumens, et n'en a riens voulu ne
veult bailler pour le vivre, estat, et soustenement de nostre dicte cousine ne
de ceulx de sa compaignie, tellement qu'il a convenu et convient à nostre dicte
cousine faire sa demourance en aultruy hostel, et vivre à l'aide et confort
d'aucuns ses parens et amis, et à l'occasion dessus dicte est en voye de cheoir
en mendicité. Ms. fr. 5053, t. 102.








[122]
Archives, X1a
18, au 6 juillet 1424.








[123]
A ce moment La Trémoille avait encore une attitude douteuse. Nous lisons dans
les Registres de Tours que, le 6 juillet 1425, le Conseil de ville
délibère sur le contenu d'unes lettres closes
esquelles n'a jour ne datte, envoiées par monseigneur de la Trimoille à
monseigneur d'Estissac, lesquelles ont esté trouvées Amboise en la rue et
apportées d'illec en ceste dicte ville, pour ce qu'elles touchoient du fait de
la dicte ville. Et a esté appointé que les dictes lettres seront bien gardées
et que secretement le dit cappitaine de ce rescripra à la royne de Seille,
duchesse de Touraine, en lui envoient le double des dictes lettres trouvées
audit lieu d'Emboise, pour sur icelles pourveoir, etc. Registres des
délibérations, III, f. 39 v°.








[124]
Qui à plusieurs tourna à desplaisance, pour tant que
entour le duc de Bourgoigne furent tous ceulx de son parenté, avecques ce que
lui-mesme avoit le Roy guerroyé, et par son moyen avoit esté mis ès mains du
seigneur de Rochefort, son prouchain parent, qui le parti tint des Anglois, le
chastel d'Estampes, avec Penthiviers et autres places, dont il faisoit au Roi
guerre. Cousinot, Geste des nobles, p. 201.








[125]
Il contresigne des lettres du 17 août en faveur du comte d'Armagnac.








[126]
Il l'avait désapprouvé ; d'ailleurs tout le monde lui avait dit qu'une telle
entreprise n'était pas digne de lui : un connétable de France aller ravitailler
une place ! (Gruel, p. 367.) Et pourtant qu'avait donc fait le connétable au
mois d'avril précédent ? N'avait-il pas marché au secours de Pontorson, qu'il
aurait peut-être délivré s'il ne s'était arrêté devant l'opposition de son
frère ? — Berry nous fait connaître (p. 375) le dépit de Richemont et du
connétable d'Écosse, Jean Stuart, resté près de lui à Jargeau : Et quand ils sceurent que ledit siège estoit levé, ils en
furent moult courroucez pour ce qu'ils n'y avoient point esté.








[127]
Les chefs de l'armée étaient Guillaume d'Albret, seigneur d'Orval, le bâtard
d'Orléans et le sire de Graville, grand maitre des arbalétriers. Instructions
du 28 juin 1428 à des ambassadeurs en Castille. Ms. lat. 6024, n° 26. Cf. Fr.
20684, p. 550.








[128]
Voir aux Pièces justificatives.








[129]
1° Lettres du 22 octobre 1427 ; quittance (signée) du bâtard d'Orléans du 26
janvier 1428. Ms. fr. 20382, f. 10 ; — 2° Lettres sans date en faveur de La
Hire, indiquées dans le Catalogue Joursanvault, n° 334.








[130]
Les dernières lettres où l'on trouve sa signature sont datées du 19 mars 1427.








[131]
La date est fixée par les Registres du Parlement cités ci-dessous. — L'émotion
fut très vive dans le royaume, à la nouvelle de cet attentat. Nous lisons dans
les Registres des délibérations du Conseil de ville de Lyon, à la date du
dimanche 6 avril 1427 (BB II, f. 40) : Les signés à oy
ont esté de conclusion que l'on escripve au Roy et à monseigneur le conte de
Clermont sur la prime de monseigneur le chancelier, et les signés à non
ont esté de contraire oppinion que la ville ne s'en ouste encoures de rien
escripre jusques l'on soit plus largement informés de la besoigne, et afin de
obvier aux haines et malvueillances qui pour escripre encoures se povoient
année, en les advertissans des dommages, incenveniens irreparables que par
moyen de la dicte prisse et autres divisions se puevent ensuivre en ce royaume.
Il y eut douze oui et quinze non.








[132]
1427, 3 avril. Ce jour, sur ce que le Roy a escript du
cas de la prise de monseigneur le chancelier de France, faicte par Charles
Monseigneur de Bourbon, conte de Clermont, la Cour a deliberé envoyer par
devers le Roy et de là devers le dit conte, s'il plaist au Roy, etc. Extraits
des Registres du Parlement, Ms. fr. 21302.








[133]
Extraits des Registres du Parlement, Ms. fr. 21302. — Il est fait mention
de cette ambassade par Blanchard, les Presidens au mortier du parlement de
Paris (1647, in-fol.), p. 76.








[134]
Lettre du 9 des calendes de septembre (24 août), publiée dans Gallia
Christiana, t. II, Instrumenta, col. 99. — Ter ei scripsimus, dit le pape dans sa lettre du
même jour au maréchal de la Fayette.








[135]
Lettre du 8 des ides de juillet (8 juillet). Regeste de Martin V, aux
Archives nationales, LL1a,
f. 63.








[136]
Regeste de Martin V, f. 60 et 127 (en double).








[137]
Regeste de Martin V, f. 63.








[138]
Lettre du 9 des calendes de septembre. Gallia Christiana, l. c., col. 98.








[139]
Ces lettres sont visées dans Gallia Christiana, col. 99, et dans le Regeste,
f° 60 v° et 127.








[140]
Gallia Christiana, t. II, col. 92 ; procuration de l'évêque en date du
14 septembre 1427, pour comparaître devant le commissaire apostolique ; accord
fait à Lyon le 29 septembre entre l'évêque et le comte de Clermont ; absolution
donnée le même jour au comte par le commissaire apostolique. Archives, P 13731, cotes 2181 et 2181 bis.








[141]
Indiqué par M. Vallet de Viriville, t. I, p. 457. — Je n'ai pas retrouvé la
mention des lettres du Roi dans l'inventaire P 1382, qu'il cite.








[142] D. Morice, t. II, col. 1199.








[143]
Toujours au bon prouffit et honneur de monseigneur le
Roy et sa seigneurie, et de nous mesmes et de chascun de nous. Lettres
datées d'Ébreuil le 31 août 1427. Archives, P 13731, cote 2155.








[144]
Lettres datées du château de Roquecerbe, le 9 septembre 1427. Original signé,
Archives, P 13731,
cote 2155.








[145]
Laquelle somme nous lui avons ordonnée et donnée, ordonnons
et donnons de grace especial par ces presentes, pour ceste presente année, tant
en recompensacion du dommaige, charges et despences que à l'occasion des patiz
que prennent sur ses hommes et subgiez les Anglois anciens ennemis et
adversaires de nous et de nostre royaume par composicion... comme pour lui aidier à supporter plusieurs autres pertes et
dommages que pour cause de la guerre il a euz et soustenuz et que chascun jour
il a et supporte, et pour certaines autres causes et consideracions qui a nous
ont meu et meuvent. Pièces originales, 93 : ARMAGNAC.








[146]
Chronique de Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 63.








[147]
Il s'appelait André de Ribes. Le 29 mai 1426, le comte d'Armagnac lui avait
donné, sa vie durant, les terres et baronnies de Fumel et de Gordon, en récompense
de ses services. D. Villevieille, Trésor généalogique, t. IV, f. 45 v°.








[148]
Chronique de Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 63, et Preuves, p.
126-28 et 139-40 ; Chronique de Jean de Wavrin, t. I, p. 337 note ; D.
Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 469-70. D'après D.
Vaissète, le comte, pour cacher son double jeu, avait trouvé moyen de se faire
donner la mission de défendre la sénéchaussée de Beaucaire contre les routiers.
Cf. l'exposé fait par M. Quicherat, dans Rodrigue de Villandrando, p.
31-33, et spécialement la note 1 de la p. 32.








[149]
8 septembre 1427.








[150]
Voir ci-dessus, chapitre premier.








[151]
Gruel, p. 367.








[152]
Le Roi était encore à Loches le 20 septembre.








[153]
Le Dauphin était attendu le 16 septembre à Poitiers. Un diner lui avait été
préparé dans la chapelle de la Madeleine, au faubourg de la Tranchée ; mais le
jeune prince alla tout droit à Vivonne, à cinq lieues de Poitiers, où le dîner
lui fut porté par ses gens. On a le menu de ce diner, qui avait coûté 26 l. 2
s. 10 d. t. Il se composait de vingt douzaines de pain, soixante pots de vin
blanc, douze pots de vin clairet, douze chapons, vingt-quatre poulets,
vingt-quatre pigeons, deux poitrines de bœuf, une longe de bœuf, deux chapons
veilz, des fruits, tels que poires, figues, raisins, pèches et noix ; on
mentionne encore la façon de vingt-quatre pâtés de poulets. Archives de
Poitiers, J 683-687 ; Extrait des comptes de dépenses de la ville de Poitiers,
par M. Redet, dans les Mémoires de la Société des antiquaires de l'Ouest,
t. VII, p. 390-92. — C'est à tort que l'auteur prétend qu'il s'agit de Charles
VII sous le titre de monseigneur le Dauphin, et que le Roi n'étant pas sacré,
il continuait de porter le titre de Dauphin.








[154]
Un diner fut offert au Roi, le 27 septembre, à Saint-Sornin, hors la ville de
Poitiers. Archives de Poitiers, J 734, liasse 30 ; Registres des
délibérations, II, f. 41








[155]
Lettre du 3 octobre. Archives de Lyon, AA 20, f. 11.








[156]
Gruel, p. 368.








[157]
Gruel, p. 367.








[158]
Ms. fr. 20593, pièces 30 et 31 ; Pièces originales, 566 : CADART.








[159]
Pièces originales, 1763 (LOUVET), n° 11 ; quittance (signée) du président Louvet, 2
octobre 1427, n° 16. — Les lettres du Roi sont contresignées par Le Camus de
Beaulieu.








[160]
A titre de capitaine de Beaucaire, pour le paiement des gens de guerre étant
sous ses ordres. Quittance (signée) du 1r octobre 1428, Pièces originales,
703 : CHASTEL (DU), n° 20.








[161]
Catalogue des actes.








[162]
Clairambault, 219, p. 9939.








[163]
Pièces originales, 4292 : GAUCOURT. — Le sire de Gaucourt avait reçu, par lettres du 14
avril 1426, 42.000 livres pour l'aider à payer sa rançon. De nombreux dons
attestent que, pendant cette période, ses loyaux services furent généreusement
récompensés. Messire Regnault de Chartres, le seigneur
de la Tremoille, le sire de Gaucourt, qui lors gouvernoient le corps du Roy et
le fait de la guerre... Chronique dite de Perceval de Cagny, dans
Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 30.








[164]
Le 15 décembre 1427, le bâtard d'Orléans reçoit un don de 400 écus d'or ; en
outre, une somme de mille livres lui est allouée par lettres du 1er mars 1428.
Clairambault, 82, p. 6457 ; La Roque, Histoire de la maison d'Harcourt,
t. I, p. 711.








[165]
Extraits des Registres du Parlement, Ms. fr. 21302.








[166]
Il y a trace de cet envoi aux Archives de Tours (Registres des délibérations,
IV, au 15 janvier ; Registres des comptes, XXIV, f. 45 v°) aux Archives
d'Albi (CC 182 ; Inventaire-sommaire, p. 43), aux Archives de Lyon (BB II, f.
55), aux Archives d'Orléans (Compte d'Étienne de Bourges), etc.








[167]
Voici ce qu'on lit à ce sujet dans les Registre des délibérations de
Tours, à la date du 15 janvier (vol. IV) : Pour
délibérer sur unes lettres closes et certains articles endos en icelles,
envoiées à la dicte ville par messeigneurs les contes de Richemont, connestable
de France, de Clermont et de Perdriac, faisant menden que leur entencion estoit
de debouter et mettre hors de la compaignie et service du Roy, le sire de la
Tremoille et maistre Robert le Mazçon, principaux conseillers et gouverneurs du
Roy nostre dit seigneur, et de mettre sus justice à leur pouvoir et faire
cesser les pilleries, et plusieurs autres choses contenues et declerées esdides
lettres et articles qui seroient moult longues a declerer, et que à ce les
dictes gens d'eglise, bourgois et habitans de la dicte ville voulsissent estre
avec eulx adherens et que ilz leur en feissent savoir leur voulenté. —
Les habitants de Tours, au reçu de cette communication, en firent part aussitôt
à la reine de Sicile.








[168]
Le 16 février 1427, on recevait une lettre du connétable réclamant 2.300 fr. à
lui dus ; nouvelles lettres en date des 28 février, 12 et 13 juin ; le 29 juin,
on assemblait le plus de monde qu'on pouvait, au conseil de ville, pour le fait de monseigneur le connestable ; le 8
août, nouvelles lettres de Richemont ; le 6 septembre, le connétable apprenait
aux Lyonnais la levée du siège de Montargis. Le 29 novembre, il écrivait encore
pour réclamer un paiement immédiat des sommes dues par la ville. Archives de
Lyon, AA 77 ; Registres des délibérations, BB II, f. 36 v°-37, 42 v°, 48 v°.








[169]
BB II, f. 57 v°.








[170]
C'est là, on l'a vu, que le 2 juillet 1427 s'était accompli le mariage.








[171]
Lettres du 7 février 1429.








[172]
Ces lettres du 7 février 1429 (nouveau style) portent don à La Trémoille de
10.000 écus d'or, pour lui aider à payer certaine grosse
finance qu'il promist et accorda à ceulx qui en l'an passé mil CCCC vint et
sept le prindrent dedans le chastel de Gençay et laquelle lui, convint leur
paier et baillier pour lui sauver la vie et delivrer sa personne.
Clairambault, 204, p. 8763.








[173]
Il était le 13 novembre à Lusignan, car il figure parmi les signataires d'une
ordonnance rendue ce jour-là.








[174]
Lettres du 10 novembre 1427.








[175]
Il est ainsi qualifié dans les lettres du 27 novembre 1427, nommant Louis
d'Estouville, seigneur d'Auzebosc, lieutenant du roi au Mont-Saint-Michel et au
baillage de Cotentin, en l'absence du duc. Moreau, 1422, f. 44.








[176]
2 décembre 1427. Compte dans D. Morice, t. II, col. 1205.








[177]
En janvier 1428, D. Morice, t. II, col. 1205. — Un message fut également envoyé
par le duc de Bretagne à la reine de Sicile.








[178]
24 novembre 1427.








[179]
Gruel, p. 368.








[180]
20 avril 1428.








[181]
Lettres du 10 janvier 1428.








[182]
Lettres du 4 février 1428. Du Puy, I, f. 218, et Brienne, 274, f. 214.








[183]
Archives des Basses-Pyrénées, E. 439, 2887 ; cité par M. Vallet de Viriville, Histoire
de Charles VII, t. I, p. 486, note A ; copie communiquée par Mme Vallet de
Viriville.








[184]
Il contresigne des lettres patentes en date du 2 décembre 1427. — L'année
précédente, des démarches avaient été faites près de Henri VI par les Penthièvre,
et le 16 mars 1426 le chancelier du roi d'Angleterre délivrait, à Leicester,
des lettres de sauf-conduit à Jean de Blois et à son frère Olivier, comte de
Penthièvre, pour se rendre en France ou ailleurs, vers le duc de Bedford.
Rymer, t. IV, part. IV, p. 120.








[185]
Lettres du 16 octobre 1427 en faveur du vicomte de Rohan ; — du 29 novembre
1427 en faveur de Charles de Rohan ; — du 7 octobre 1427 en faveur du sire de
Chateaubriand.








[186]
Archives de Tours, Registres des délibérations, IV, au 29 décembre 1427 ;
Registres des comptes, XXIV, f. 45.








[187]
Archives de Tours, Registres des délibérations, au 30 janvier 1428.








[188]
Archives de Tours, Registres des comptes, XXIV, f. 45 v°.








[189]
Archives de la Loire-Inférieure, E 181 (voir Inventaire-sommaire, t.
III, p. 77) ; copie de cet acte dans le Ms. fr. de la Bibliothèque nationale,
2715, f. 63.








[190]
Lettres de Charles VII du 3 octobre 1427. Archives de Lyon, AA 22, p. 36
(publiées par M. A. Thomas, les États Généraux sous Charles VII, p.
48-49 ; Archives de Tours, Registres des délibérations, IV, au 28
octobre 1427 ; D. Vaissète, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 471).








[191]
Archives de Lyon, BB II, f. 58.








[192]
Archives de Lyon, BB II, f. 58 v°.








[193]
Gruel dit (p. 368) que la place fut ouverte au Roi environ
le douziesme jour de mars ; mais nous avons la preuve que Charles VII
était à Chinon dès le 4 mars.








[194]
Gruel, p. 368.








[195]
Archives de Poitiers, Registres des délibérations, II, f. 90-91.








[196]
Archives de Tours, Registres des délibérations, IV, au 5 avril 1428 ; Registres
des comptes, XXIV, f. 46 v°.








[197]
Archives de Lyon, Registres des délibérations, BB II, 59 et s. A la date du 25
juin (f. 61), on lit : Jehan Violet a apporté unes
lettres closes, les unes de par nos seigneurs les contes de Clermont et de
Pardiac, unes autres de par le dit monseigneur de Clermont, et unes autres de
par Aynart de Villenovo, prisonnier à Montagu en Combraille, et a le dit Violet
rapporté sa creance contenue es dictes lettres. C'est assavoir que, après
plusieurs requestes et supplicacions ausdiz seigneurs contes par plusieurs
personnes et divers moyens, a esté respondu au dit Violet par les diz
seigneurs, et par especial par monseigneur de Pardiach, que, pour ce que le dit
Aynart avoit grandement mesprins envers euh en l'ambassade où il a esté prins
et dont ilz lui donnoient grant blasmo, ilz ne povoit encoures estre delivré ne
aussi ses lettres. Sur quoy a esté conclus de renvoyer autreffois par devers
mes diz seigneurs les contes lettres de prière pour la delivrance du dit
Aynart, et au cas qu'il ne sera delivré de lors envoyer sur ce pardevers le
Roy, combien que grant partie des dessus assemblés, et mesmement Estienne de
Villenove, Barthelemi de Varey et pluseurs autres, estoient de conclusion de
envoyer dès maintenant par devers le Roy, actendu pluseurs reffus fais par les
diz seigneurs contes de la delivrance du dit Aynart, et ont esleu le dit Behan
Violet d'y aller, pour œ qu'il est plus instruict de la matière que nul autre.
— Il y a en outre, aux mêmes Archives, toute une série de lettres originales
relatives à cette affaire : AA 68, 79, 80, 104.








[198]
Lettres du 5 mai 1428.








[199]
D. Fonteneau, vol. 26, p. 359.








[200]
Lettres du mois de mai (avant le 23) et du 31 mai 1428 ; lettres du 21 juin
1428.








[201]
Indiqué dans des lettres du 26 juillet 1428, données à la relation du comte de
Foix. Cabinet de l'auteur.








[202]
Lettres du 25 juin et rôle du 19 octobre 1428.








[203]
Ms. lat. 6024, n° 23.








[204]
Archives de Lyon, BB II, f. 62.








[205]
Archives de Lyon, BB II, f. 62.








[206]
Par un traité en date du 54 juin, Guillaume de Chalençon, évêque du Puy et
comte de Velay ; Armand, vicomte de Polignac et seigneur de Chalençon, et Louis
de Chalençon, seigneur de Beaumont, fils du vicomte et neveu de l'évêque,
certifient que pour la grande et parfaite amour qu'ils ont au comte de
Clermont, voyant la grande et familière bienveillance qu'il a envers eux, ils
promettent que bien et loyalement ils le serviront, honoreront, aimeront,
aideront et secoureront de tout leur pouvoir et de leur puissance en toutes ses
entreprises, au bien du Roi et de sa seigneurie, etc. Archives, P 13731, cote
2199.








[207]
Lettres du 17 juillet 1458, citées plus loin.








[208]
Cousinot, p. 250-51 ; Gruel, p. 368-69.








[209]
Lettres des 24 mai et 4 juin 1428, portant mandat de paiement à Cristy de la
Chambre, écuyer, capitaine de certain nombre de gens
d'armes et de trait ordonnez pour la garde du Roy.








[210]
Voir les noms des seigneurs et capitaines dans l'extrait du treizième compte de
Hémon Raguier, déjà cité. Ms. fr. 40684, p. 565.








[211]
Le vicomte de Turenne s'était empressé de prendre abstinence de guerre avec un
capitaine anglais, pour ses terres, afin d'être libre d'accourir sous la
bannière royale. Lettre de rémission de 1450. Archives, JJ 180, n° 140.








[212]
Voir Lobineau, t. I, p. 574, et Taillandier, t. I, p. 504.








[213]
Gruel, p. 369.








[214]
Archives, P 13883,
pièce cotée Beaujeu, CXIV bis. Cette pièce figure au Musée des Archives,
et est décrite dans le volume consacré à l'inventaire de ce Musée (Paris, 1872,
in-4°), p. 459-280. Le rédacteur s'est légèrement trompé sur la date, qu'il a
cru devoir placer au mois de novembre 1427.








[215]
Original, Archives, P 13582,
cote 574. — Ces lettres avaient été communiquées par Vyon d'Herouval à La
Thaumassière, qui les donna dans son Histoire de Berry. Elles s'y
trouvent aux pages 158-59, et dans la nouv. édit. (1865), t. I, p. 310. — On
voit que c'est à tort qu'on on a dit que le connétable fut exclu de l'amnistie.








[216]
Le 21 juillet 1428, le maire de Poitiers faisait délivrer deux écus d'or à un
poursuivant du seigneur de Belleville et à un trompette qui avaient apporté nouvelles que le Roy entra dimanche dedans Bourges,
et que l'acort estoit fait entre le Roy et Charles de Bourbon et monseigneur de
Pardiac. Extraits des comptes de dépenses de la ville de Poitiers,
publiés par Redet, dans les Mémoires de la Société des antiquaires de
l'Ouest, t. VII, p. 406.








[217]
Original, Archives de Lyon, AA 22, f. 42 ; publié par M. Thomas, les États
généraux sous Charles VII, p. 49-50. Cf. D. Vaissète, t. IV, p. 471, qui
mentionne d'autres lettres de convocation du même jour, et en cite un passage.
Nous avons retrouvé ces lettres dans la Collection de Languedoc, vol. 89, f.
72.








[218]
Archives, P 13731, cote 2156. — La pièce est donnée au nom de La Trémoille, et
porte sa signature originale : Pour appaisier certaine
hayne et malveillance que don tres redoubté seigneur monseigneur le conte de
Clermont a eue envers nous par aucun temps et nourrir bonne amour et
transquiflité avec mon dit seigneur le conte, avons promis et promettons en
bonne foy, sur la foy et serement de nostre corps et sur nostre honneur, au dit
monseigneur le conte, que doresnavaut ne ferons, porterons ou pourchasserons...
chose qui soit ou puisse estre en son deshonneur,
dommage ou prejudice... et de tout nostre
povoir ayderons a entretenir en la bonne grace et amour du Roy nostre dit
seigneur, etc. Voir Musée des Archives nationales, p. 260, avec
reproduction en fac-simile de la signature.








[219]
Gruel, p. 369.








[220]
Le Roi était arrivé à Chinon au plus tard le 22. Il parait, d'après le Registre
IV des délibérations de Tours, que les députés, nommés le 6 septembre, se
trouvèrent le 10 à Chinon. Enfin des lettres des 16 décembre 1428, 7 et 25
janvier 1429 parlent de l'aide octroyée en septembre.








[221]
Dès le 22 septembre, on recevait avis à Tours que Gaucourt et La Hire étaient
arrivés à Chinon pour demander un secours d'argent immédiat afin de pourvoir à
la défense des frontières et secourir Beaugency. Le Roi leur alloua aussitôt
quinze mille écus, dont partie fut empruntée tant aux principaux officiers et
conseillers du Roi qu'aux députés présents à l'assemblée, et dont l'autre
partie fut demandée aux villes, à titre de prêt sur l'aide. Registre des
délibérations, IV, à la date.








[222]
S'ensuivent les suplications et requestes qui ont esté
faictes de bouche au Roy nostre souverain seigneur par les gens du pays de
Languedoc, en tant que peut touchier chascun estat d'eux. Ms. lat. 9177
(Collection de D. Pacotte, t. V), f. 271.








[223]
D. Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 471-73.








[224]
Le Roy Charles de France... s'estoit conclud avec ceulx de son conseil que de tout son
povoir il deffenderoit ycelle ville (d'Orléans), creant
que, se elle estoit mise entre les mains de ses ennemis, ce seroit la
destruction totale de ses marches et pays et de luy aussy, et pour tant il
envoia grand partie de ses meilleurs et plus feables capitaines... et plusieurs très vaillants hommes rennommés en armes et de
grande auctorité. Monstrelet, t. IV, p. 301.








[225]
Voir le Fait de l'advitaillement et secours sur les Anglois de la ville
d'Orliens (Ms fr. 7858, f. 41 à 55, publié par M. Loiseleur, Orléans,
Herluison, 1868, gr. in-8°), où ces faits sont mis en pleine lumière : A Maistre Jehan de Montesclerc, canonier demeurant à Angers,
la somme de sept vingt escus d'or... laquelle,
dès le mois d'octobre qu'il le manda venir par devers lui audit lieu de Chinon
pour l'envoyer audit lieu d'Orléans, etc. (p. 186). — A Maistre Jehan de Jondoigne, cirurgien, pour aller audit
Orléens appareiller les bleciez, 10 l. t. (p. 171). Autre paiement à
Jehan Jodoigne, en mars 1429 (p. 189). Autre paiement au même, en avril (p.
196). Jodoigne était attaché dès 1418 à la personne de Charles VII.








[226]
Sommes versées aux capitaines : Septembre, 1.999 écus d'or et 3.124 l. payés à
Orléans et Chinon aux capitaines ; 150 écus d'or et 114 l. t. à La Hire. —
Octobre, 1,293 l. à Gaucourt ; 390 écus d'or à des capitaines envoyés à Orléans
; 100 l. à Graville, venu d'Orléans vers le Roi ; 370 l. aux capitaines
écossais employés à Orléans ; 1.200 l. à Gaucourt pour la garnison ; paiement
aux lieutenants des compagnies pour les dédommager de l'insuffisance de leur
solde ; 2.352 l. distribués à Blois aux gens de guerre envoyés à Orléans ;
2.500 l. envoyés par Pierre de Fontenil, écuyer d'écurie du Roi. — Novembre,
6.050 l. distribués par Fontenil ; 100 écus d'or et 825 l. à La Hire ; 1.200 à
Lesgo et Termes, envoyés à Orléans. — Décembre, 3.106 l. pour la garnison. —
Janvier 1429, 5.130 l. ; 1.170 l. ; 500 l. ; 600 l. ; 3.900 à Stuart,
connétable de l'armée d'Écosse. Février, 3.750 l. —Au commencement de novembre
1428, Charles VII ordonna aux habitants de Tours de payer 600 à l. à La Hire
pour la défense d'Orléans (Délibérations du 9 novembre, aux Archives
municipales de Tours, cité par M. Vallet, Bulletin de la Société de
l'Histoire de France, 1859-60, p. 45) ; le 15 janvier 1429, Bouzon de Fages
est envoyé à Chinon et à Angers pour emprunter 8.000 l. pour la défense
d'Orléans. Il résulte de lettres du 12 juillet 1432 qu'une somme de 10.000 l.
fut prêtée par La Trémoille pour subvenir aux dépenses du siège.








[227]
Voyages des capitaines vers le Roi : Octobre 1428 : A
monseigneur le bastard d'Orliens, pour despense par luy faicte à Chinon, Selles
et Romorentin, à venir devers ledit seigneur dudit lieu d'Orliens, IXXXXIII l. t.
(p. 167). A messire Jehan, seigneur de Graville....
pour defraier lui et aucuns gentilshommes et sa compagnie... venus de la ville
d'Orliens en la ville de Chinon par devers ledit seigneur... C l. t. (p.
171). Novembre : A Estienne de Vignolles, dit La
Hire... à Chinon, au mois de novembre, cent escus, pour deffrayer lui et aucuns
autres gentilshommes qu'il avoit amenez en sa compagnie de la ville d'Orleans
au dit lieu de Chinon... (p. 173). — Décembre : A
messire Raymon, seigneur de Villars, chevalier, IIIIc l. t. — A Peton, seigneur de Sainterailles, escuier, IIIc l. t.
(p. 179). — Janvier 1429 : A messire Patris d'Ogilby,
vicomte d'Angus, au pays d'Escoce, chevalier... la somme de VIc l. t.
(p. 182). A Jean de Barnaire dit Cornillan,
escuier..., venu de la ville d'Orleans... par devers iceluy C l. t. (p.
182-83). A messire Raymon, seigneur de Villars,
chevalier, et Poton, seigneur de Sainterailles, escuier..., venus de la ville
d'Orliens en la ville de Chinon, etc., L l. t. (p. 184).








[228]
Monstrelet, t. IV, p. 310.








[229]
De janvier à août 1428, il prêta, en diverses fois, d'une part, 11.107 écus
d'or, et de l'autre, 10.000 l. t., pour lesquels il se fit engager d'abord le
château et la châtellenie de Chinon, puis la ville et châtellenie de Lusignan.
Lettres du 29 octobre 1428.








[230]
Voir Berry, p. 376.








[231]
Monstrelet, t. IV, p. 310.








[232]
Monstrelet, t. IV, p. 313.








[233]
Richemont assiégeait en ce moment le château de Sainte-Neomaye, près de
Saint-Maixent. Voir Gruel, p. 369.








[234]
Monstrelet, t. IV, p. 310. Le comte de Clermont, en particulier, après s'être
montré un instant à la tête des hauts barons d'Auvergne et du Bourbonnais, se
retira après la journée des harengs, et, tout en faisant de belles promesses,
ne reparut plus. Cousinot, p. 266-69 ; Berry, p. 376.








[235]
Rex Franciæ nimio pavore perterritus, iterum se ad
regem Scotiæ Jacobum hujus nomine primum, omnibus viribus se preparare
disposuit..... Et sic appropinquando se
ad Rupellam, ubi ipsi intendebat ascendere navem, transmutando locum, se
inclusit, Pictavis vocata, ubi pro tempore erant domini Parleamenti
Parisiensis, de dicta villa Parisiensi fugati, qui ad tenendum in aptum
propositum omnino consultaverunt. Religieux de Dumferling, dans
Quicherat, t. V, p. 339-40. — Le Roi était allé de Saint-Aignan à Poitiers le 4
août 1428 (Itinéraire).








[236]
On avoit mis en deliberacion que l'on debvoit faire se
Orléans estoit peins ; et fut advisé par la plus grant part, s'il estoit prins,
qu'il ne.falloit tenir compte du demourant du royaume, yeti l'estai en quoy il
estoit, et qu'il n'y avoit remède fors tant seulement de retraire mondit
seigneur le Dahlphin en cestuy pays du Daulphiné, et là le garder en attendant
la grace de Dieu. Matthieu Thomassin, Registre Delphinal, dans
Quicherat, t. IV, p. 308. — ... Avoit ja esté traicté
par plusieurs fois en son conseil que le meilleur estoit qu'il se retirast en
Daulphiné, et le gardast avecques les pays de Lyonnois, Languedoc et Auvergne,
au moins se on les pouvoit sauver se les Angloys gaignoyent Orléans. Journal
du siège, t. IV, p. 127.








[237]
Aliquando enim tant dejectus inimicorum, tuni ex
regno, tum ex vetuslis et antiquis hostibus anglici viribus et potentia,
depressus fuit, ut prope aliquando fuerit ejus animi... fines regni excedere et ad Hispanias proficisci ; vel, una
parte retenta, aliam hostibus cedere, cum tune eorum viribus et machinamentis
obsistere posse minime confideret. Thomas Basin, Histoire de
Charles VII et de Louis XI, t. I. p. 34. — Cf. Pierre Sala dans Quicherat,
t. IV, p. 480 ; Robert Blondel, p. 349, et Pie II, p. 509.








[238]
Voir, sur les dispositions du Roi, la chronique publiée par le chanoine de Smet
dans son Recueil des Chroniques de Flandre, t. III, p. 405.


















 


CHAPITRE IV. — ACCUSATIONS CONTRE LA JEUNESSE DE CHARLES VII.


 





 
  	
   

  IMMORALITÉ. - AMOUR DU PLAISIR. - INERTIE - 1422-1429

  Accusations formulées par Sismondi, M. H. Martin,
  Vallet de Viriville. — I. Immoralité. Première maîtresse : Jeanne Louvet ;
  témoignage de Nicole Gilles. — Maison de Marie d'Anjou : la dame de Mirandol
  et ses deux filles, Mme de Bothéon et de Vaubonnais ; situation de celles-ci
  ; la première n'arrive à la cour qu'en 1425 ; elle avait épousé dès 1419
  Louis de Joyeuse ; haut rang de ce seigneur ; faveur dont lui et sa femme
  sont l'objet pendant toute leur vie. — Maîtresse présumée : Mlle de La Pau,
  demoiselle de corps de Marie d'Anjou depuis 1419 ; mariée à Jean du Puy, elle
  reçoit Jeanne d'Arc chez elle, à Tours, en 1429. — Vie intime du Roi et de la
  Reine ; nombreux enfants ; sollicitude constante du Roi pour sa femme. —
  Habitudes religieuses du Roi ; il se montre aussi fervent chrétien que
  pendant sa régence. — II. Amour du plaisir. Anecdotes du XVIe siècle : les
  ballets et les fêtes ; le mot de La Hire. — Situation du Roi depuis 1422 :
  détresse croissante ; pauvreté où il se trouve réduit. — Loin de chercher à
  se divertir, il est comme accablé sous le poids de l'adversité et place sa
  confiance en Dieu seul. — III. Inertie. Cette accusation se trouve réfutée
  par l'exposé fait dans les deux précédents chapitres ; La Trémoille est le
  véritable Roi. — Contraste entre l'attitude du Roi et celle du Dauphin ;
  blâme qu'il mérite ; circonstances atténuantes.

   

  Avant d'aller plus loin, nous devons nous arrêter aux
  accusations dont la jeunesse de Charles VII a été l'objet. Elles sont si
  graves, et l'on peut dire si unanimes, qu'il est indispensable de les
  examiner avec une sérieuse attention.

  Si nous ouvrons nos modernes historiens, nous rencontrons
  chez la plupart le même concert de reproches et de récriminations.

  Le fils de Charles VI et de la
  pesante Isabeau, dit l'un d'eux[1], avait hérité de ses parents l'amour du plaisir,
  l'indolence et la mollesse... Livré de bonne heure aux voluptés, épuisé par
  les plaisirs avant d'avoir appris qu'il avait des devoirs à remplir, il
  songeait à l'amour, aux fêtes, à la danse ; il écartait autant qu'il pouvait
  les tristes pensées de l'administration de son royaume... Loin du bruit des affaires et de la guerre, il ne donnait
  point d'ordres à ses capitaines, il ne correspondait pas avec les provinces.

  Charles VII, dit un autre
  écrivain[2], amolli dès l'adolescence par ce précoce abus des voluptés
  qui avait coûté la raison à son père et la vie à son frère... avait tous les défauts et aucune des qualités de la
  jeunesse... Toujours à la merci du premier
  intrigant qui s'emparait de son esprit en flattant son humeur défiante et ses
  goûts de paresse et de volupté... il lui
  fallait absolument quelqu'un qui partageât ses plaisirs, qui gouvernât sa
  maison et sa personne, qui lui évitât la peine de prévoir, de commander, de
  penser même.

  L'histoire, écrit un
  troisième écrivain[3],
  ne peut attester de ce prétendant que son inertie...
  La nature, l'éducation, une nécessité factice mais
  irrésistible, conspiraient pour retenir le représentant de la monarchie dans
  une sorte de longue enfance et de minorité... Doué
  d'un tempérament débonnaire et timide, diverses causes arrêtèrent en lui,
  jusqu'à un terme fort tardif, le développement de ses facultés... Ses conseillers s'attachaient à le retenir dans une sorte
  d'abandon intéressé... La nature, pour la
  fougue et la puissance de certaines passions, l'avait créé très ressemblant à
  son père... La vie physique du sang affluait
  chez lui en des organes adultes... Au sein de
  ses licencieuses et inaccessibles retraites, tout au plus parvint-il à
  voiler, à dérober les scandales d'une lascivité (sic) qui semble
  avoir été chez lui comme un vice congénial et héréditaire.

  Nous croyons qu'après avoir lu le précédent volume, le
  lecteur est à même d'apprécier la valeur d'une partie de ces accusations.
  Elles portent, on le voit, sur toute la jeunesse
  de Charles VII, et il se trouve qu'au début de cette jeunesse on ne rencontre
  aucune trace, ni de l'imbécillité qui aurait été la marque du caractère du
  prince, ni de l'indolence où il aurait oublié ses devoirs, ni de l'amour des
  plaisirs où il aurait cherché une diversion à ses malheurs, ni enfin des
  désordres de mœurs qu'on prétend avoir été chez lui comme un vice de
  naissance. En étudiant le caractère du Dauphin, nous avons rencontré, au
  contraire, un enfant heureusement doué, prompt à l'action et au travail,
  sachant payer de sa personne, montrant de l'intelligence, de l'activité ; de
  l'ardeur même à certains moments ; enfin d'une piété qui ne laisse aucune
  prise au reproche d'immoralité.

  Ce que nous n'avons point rencontré chez le Dauphin, le
  trouverons-nous chez le Roi ? Ces accusations ont-elles leur raison d'être
  pour la période qui nous occupe ? Sur quel fondement reposent-elles ? Pour
  répondre à ces questions, nous allons examiner successivement les trois
  griefs d'immoralité, d'amour du plaisir, d'inertie.

  § 1. Immoralité.

  Charles VII aurait été, nous dit-on, livré, dès sa
  jeunesse, à ces désordres de mœurs qui — malheureusement, et cela n'est que
  trop vrai, — devaient plus tard déshonorer sa vieillesse ; sa vie n'aurait
  été ainsi qu'une longue carrière d'immoralité[4].

  Pour formuler une telle accusation, il faudrait des
  preuves formelles, des témoignages irrécusables ; on n'a jamais pu en
  produire. Sur quoi s'appuie-t-on ? Sur un passage des Annales de Nicole
  Gilles. Cet auteur est mort en 1503. L'édition la plus ancienne de son livre
  qu'on connaisse, est de 1525, et porte ce titre : Les tres elegantes, tres
  veridiques et copieuses annales des ires preux, tres nobles, tres chrestiens
  et tres excellens moderateurs des belliqueuses Gaules. Depuis la triste
  desolalion de la tres inclyte et tres fameuse cite de Troye jusques au regne
  du vertueux roy François a present regnant. Compilées par feu... maistre
  Nicole Gilles jusques au temps de tres prudent et victorieux Roy Loys
  unziesme. Et depuis additionnées selon les modernes hystoriens jusques en Lan
  mil cinq cens et vingt[5]. En racontant le
  renvoi du président Louvet, en 1425, Nicole Gilles s'exprime en ces termes : Aussi en fut envoyée Jeanne Bonnete (sic), femme du seigneur de Joyeuse, laquelle avoit esté
  longuement fort en la grace du Roy, elle estant damoiselle en l'hostel de la
  Royne[6].

  Ainsi, c'est d'après une compilation publiée en 1525,
  vingt deux ans après la- mort de l'auteur, revue et augmentée par des
  continuateurs, et qu'il suffit d'ouvrir pour en constater le peu de valeur et
  la complète absence de critique, que jusqu'à nos jours on a répété que
  Charles VII eut une maîtresse durant sa jeunesse, et que cette maîtresse était
  Jeanne Louvet[7].
  Le dernier historien de Charles VII n'a pas craint, pourtant, de se faire, lui
  aussi, l'écho de ce bruit : L'une des filles de
  Louvet, nommée Jeanne, écrit-il, qui ne
  deplaisait pas au roi, fut placée, comme demoiselle d'honneur, auprès de
  Marie d'Anjou[8]. Ailleurs, le
  même auteur a été plus explicite encore : Louvet
  avait deux filles : l'une d'elle s'appelait Jeanne Louvette, du nom de son
  père. Le roi, qui lui accordait une bonne grâce très intime, l'avait attachée
  en qualité de demoiselle d'honneur à la reine... C'est Nicole Gilles qui nous révèle ces détails[9].

  Quand fut formée la maison de Marie d'Anjou ? C'est
  évidemment an moment où la reine Yolande, partant pour la Provence (20 juin 1419)[10], laissa sa fille
  installée an château de Mehun-sur-Yèvre. Dès le mois de décembre suivant un
  acte dont nous parlerons plus loin nous apprend qu'Éléonore de La Pau était
  attachée à la personne de la jeune princesse comme damoiselle
  de corps. Les comptes de l'hôtel.de la Reine, que nous possédons pour
  les années 1422 à 1427[11], et un extrait
  du compte du receveur général Guillaume Charrier, qui va du 1er novembre 1422
  au 31 décembre 1423[12], nous donnent à
  cet égard de précieuses indications. A la fin de 1422, nous trouvons en
  fonctions près de la jeune Reine : Mile de La Pau ; Jeanne d'Orléans, fille
  du duc ; Mme de Tonnerre (Catherine de
  l'Isle-Bouchard) ; Isabelle de Gaucourt ; Marie de l'Épine, femme de
  Rogerin Blosset ; Mme de Vaubonnais. En 1424, apparaissent Mmes de la Roche
  et Jeanne de Bournan ; en 1425, Mme d'Assé[13] et Mme de
  Bothéon. D'autre part, nous savons, par des lettres postérieures du Roi, que
  Matheline de La Gave, femme du président de Provence, dont le nom ne se
  trouve pas dans les comptes de 1422 à 1427, fut un moment attaché à la
  personne de Marie d'Anjou[14]. C'est sans
  doute à elle que la reine Yolande confia sa fille jusqu'à la célébration du
  mariage, qui eut lieu, on l'a vu, au mois d'avril 1422[15].

  La dame de Mirandol, à partir de ce moment, ne fait plus
  officiellement partie de la maison de la Reine ; mais ses deux filles ne
  tardent pas à y figurer. En effet, parmi les dames que nous avons nommées,
  l'une, Mme de Vaubonnais, était Marie Louvet, femme du bâtard d'Orléans ;
  l'autre, Mme de Bothéon, était précisément Jeanne
  Louvet. Mais, tandis que sa sœur cadette entre en charge dans le
  second semestre de 1423, Jeanne ne figure qu'en 1425, et son admission dans
  la maison de la Reine semble coïncider avec la retraite de Marie, entraînée
  dans la disgrâce de son père et de son mari. Mme de Bothéon était alors
  mariée depuis six ans : elle avait épousé, le 29 octobre 1419, Louis de
  Joyeuse, seigneur de Bothéon, fils de Randon, gouverneur du Dauphiné du 13
  novembre 1420 au 10 mai 1425. Louis de Joyeuse était au service du Dauphin
  dès le mois de mars 1420 — où il fit montre comme chevalier banneret ayant
  sous ses ordres un chevalier bachelier et vingt-six écuyers employés en la compagnie et sous le gouvernement de
  monseigneur le Regent, du nombre de cent hommes d'armes à lui ordonnez[16], — et sa sœur
  épousa, le 15 janvier 1423, le maréchal de la Fayette. La dame de Bothéon
  était donc femme d'un haut et puissant seigneur, et belle-sœur de l'un des
  grands officiers de la couronne ; son mari avait reçu, en récompense de ses
  services, une pension de deux mille livres et le château de Solfet pendant sa
  vie et celle de sa femme[17], laquelle
  touchait, de son côté, comme demoiselle de la Reine, une somme de deux mille
  livres, qui lui avait été assignée, sa vie durant, sur le grenier à sel de
  Sommières[18].
  Elle était encore en charge à la date du 31 juillet 1428[19]. La faveur dont
  elle jouissait à la Cour ne fut point, d'ailleurs, passagère : devenue la vicomtesse
  de Joyeuse[20],
  elle reçut un don du Roi en avril 1441[21], et après la
  mort de son mari, qui la laissa mère de trois enfants, elle continua à
  toucher, jusqu'à la fin du règne, cinq cents livres par an sur le trésor
  royal[22].

  Telle est la maîtresse qu'on n'hésite pas à attribuer à
  Charles VII. Il fallait une demoiselle de la
  Reine : on a pris Jeanne Louvet. Par malheur, avant 1425, pas la
  moindre trace de la fille du président dans la maison de la Reine : Jeanne
  arrive à la Cour juste au moment où elle en serait partie après y avoir
  longuement demeuré, et aucun indice n'autorise à croire qu'elle y ait joué le
  rôle qu'on lui attribue gratuitement.

  Nicole Gille a eu la main malheureuse. Que n'a-t-il laissé
  en blanc le nom de la maîtresse ? On aurait pu se livrer à toutes les
  conjectures. La critique se serait exercée librement, et, grâce à des
  révélations qui ont été produites de nos jours, un nom pourrait se présenter
  sous la plume des chroniqueurs d'alcôve : celui de Mlle de La Pau. Celle-là
  du moins, était depuis longtemps au service de Marie d'Anjou, et il serait
  périlleux, nous dit-on, de trop approfondir la nature de plusieurs autres causes et considérations qui
  motivèrent un don qu'elle reçut par lettres du 5 avril 1425[23]. Avec un pareil système,
  on arriverait facilement à grossir la liste des prétendues maîtresses. Et
  pourtant, des historiens sérieux n'ont pas craint de se livrer à des
  insinuations de ce genre[24]. Plus tard, on
  pourrait, s'appuyant sur leurs conjectures, renouveler le reproche
  d'immoralité à l'égard de la jeunesse de Charles VII. Disons donc un mot de
  la demoiselle de Marie d'Anjou.

  Éléonore de La Pan, ou plutôt de Paul, était angevine. Peut-être
  avait-elle été élevée avec la jeune princesse. Toujours est-il que, dès 1419,
  elle était attachée à sa personne, car, dans des lettres du Dauphin du 20
  décembre, lui octroyant une somme de trente-trois livres, elle est qualifiée
  de damoiselle de nostre très chière et très amée
  compagne[25].
  Elle resta constamment, depuis lors, auprès de la Reine, et nous la
  retrouvons à Tours, en 1429, recevant la Pucelle dans sa maison, au retour du
  voyage de Poitiers[26]. Éléonore de La
  Pau était alors la femme d'un conseiller du Roi en sa Cour des Comptes, Jean
  du Puy, seigneur de la Roche-Saint-Quentin ; ce magistrat était en même temps
  chargé à Tours des intérêts de la reine Yolande[27], et c'est à lui
  que la Pucelle écrivit, au mois de janvier 1430, relativement à un don
  qu'elle voulait obtenir de la ville de Tours pour la fille du peintre Pouvoir[28]. La fidèle
  compagne de la Reine, la digne épouse du conseiller de sa mère, ne donne
  aucune prise aux insinuations que la chronique scandaleuse, pourrait se
  permettre à son égard.

  Cherchons maintenant à pénétrer dans l'intimité du Roi et
  de la Reine, et à sonder les dispositions morales du jeune prince durant ces
  premières années de mariage où l'on voudrait faire de lui un époux volage[29].

  L'union célébrée au printemps de 1422 n'avait pas tardé à
  devenir féconde. La jeune Reine, qui avait passé l'hiver de 1423 à Bourges en
  compagnie de son mari, lui donna un fils le 3 juillet. Sans avoir la beauté
  de sa mère, Marie d'Anjou avait au moins le charme de la jeunesse. Chez ces
  deux enfants, presque élevés ensemble, l'affection fraternelle qu'ils se
  portaient dès le jeune âge avait, par une transition toute naturelle, fait
  place à l'amour conjugal.

  On a vu plus haut que la reine de Sicile vint s'installer
  à la Cour au moment de la naissance du Dauphin, et que, sauf quelques
  apparitions à Angers, elle ne cessa d'y résider jusqu'au mois de juin 1427[30]. C'est donc sous
  les yeux de cette seconde mère, qui avait veillé sur son enfance et qui
  exerçait alors sur la direction des affaires un contrôle si vigilant, que
  Charles se serait rendu coupable des infidélités dont on parle. Mais on n'a
  pas seulement calomnié le jeune Roi : on a osé outrager Yolande, en prétendant
  qu'elle flattait les mauvais penchants de son gendre et qu'elle encourageait
  ses infidélités[31].
  N'a-t-on pas été jusqu'à dire que c'est elle qui, plus tard, lui donna Agnès
  Sorel pour maîtresse[32] ? En décembre
  1424, la Reine avait accompagné son mari dans le voyage du Puy[33] ; elle ne tarda
  pas à devenir grosse pour la seconde fois : le 19 septembre 1425, à Poitiers,
  elle accouchait d'un fils, nommé Jean, qui mourut le jour même[34]. Après son
  voyage de Saumur, Charles VII rejoignit sa femme à Poitiers (23 octobre), et se rendit avec elle au
  château de Mehun-sur-Yèvre[35]. C'est là que,
  le 8 novembre, il rendit une ordonnance portant paiement de cent livres à
  Jean Burdelot, valet de chambre et apothicaire de la Reine, à cause de certaines choses à elle délivrées, et par le
  dit Burdelot payées comptant du sien, pour la preservacion de la santé
  d'icelle nostre compaigne, dès le temps de sa première grossese et gesine
  d'enffant[36]. La capitainerie
  de Saint-André-les-Avignon venait d'être enlevée au président Louvet ;
  Charles VII en donna la jouissance à la Reine[37]. Par lettres du
  27 mai 1423, le Roi avait reconnu son épouse pour titulaire du duché de Touraine[38] ; mais des
  nécessités politiques lui avaient bientôt fait attribuer ce duché au comte de
  Douglas, et, après la mort du comte, il était passé aux mains de la reine de
  Sicile. Le 15 juillet 1425, le Roi assigna à la Reine, pour son douaire de
  vingt mille livres de rente, les château, ville et châtellenie de. Villeneuve
  d'Avignon, avec le comté de Pézenas et le produit des greniers à sel de
  Montpellier, Nîmes, Pézenas, Narbonne, etc.[39]. Des lettres du
  26 décembre 1425 font mention d'une somme de sept cents livres donnée à la
  Reine, pour convertir en aucuns ses affaires et dont
  nous ne voulons que autre declaracion se face[40]. Le 4 février
  1426, à Issoudun, le Roi donna à sa femme une somme de douze mille livres
  tournois, en considération des charges qu'elle avait à supporter, tant pour le soustenement de son estat et des dames et
  damoiselles estant en sa compaignie et service que autrement en maintes
  manières[41].
  Au début de cette année, Marie d'Anjou accompagne le Roi à Issoudun et à
  Montluçon. Le 1er avril 1426, à Bourg-Dieu, elle donne quittance d'une somme
  de cinq cents livres que le Roi lui avait fait délivrer pour un drap d'or
  destiné à la façon d'une robe[42]. L'été et
  l'automne de 1426 s'écoulent pour elle à Mehun, où elle réside avec son mari.
  Nous la voyons, le 8 novembre, demander aux habitants de Tours d'envoyer,
  pour affaires importantes, cinq ou six notables à Issoudun, où elle se rend,
  et où doit se tenir une réunion d'États généraux[43]. En 1427, elle
  séjourne à Chinon, où elle commence une nouvelle grossesse. En janvier 1428,
  elle est à Amboise avec le Roi[44] ; le 8 février,
  elle passe par Tours, et reçoit des habitants divers présents qui, dans la
  détresse où l'on était, ne lui furent point inutiles[45]. Elle ne tarde
  pas à se fixer à Chinon, enlevé le 4 mars à la duchesse de Guyenne, et que
  Charles VII lui donne. C'est là quelle accouche de Radegonde, et cette
  naissance est bientôt suivie de celle d'une autre fille, nommée Catherine.

  Les généalogistes ne nous fournissent que des
  renseignements incomplets et peu précis sur les enfants royaux. Ils ne font pas
  mention de Jean, l'enfant mort-né en septembre 1425, et ne nous font pas
  connaître les dates de naissance des deux filles aînées. Pour Radegonde, nous
  avons un document en date du 29 août 1428, émané du trésorier général de la
  Reine, Jean Bouju, faisant allusion à la gesine
  dernièrement faicte, en la ville de Chinon, de madame Arragonde de France.
  On voit par cette pièce que la Reine avait envoyé à Avignon Étienne Le
  Vernois, grenetier de son grenier de sel de Montpellier, et André du Beuf,
  l'un de ses écuyers de cuisine, pour rapporter des draps d'or et de soie
  nécessaires à la tenture de la chambre où elle devait faire ses couches[46].

  Ces quelques données, sans jeter une lumière bien vive sur
  le problème qui nous occupe, permettent au moins d'apprécier ce que furent
  les relations du jeune ménage pendant les premières années.

  Si nous examinons maintenant quelles étaient les
  dispositions et les habitudes religieuses de Charles VII durant cette
  période, nous verrons qu'elles offrent un frappant contraste avec les dérèglements
  de murs dont on l'accuse. Ce qu'il fut à l'époque de sa régence, Charles le
  demeura une fois arrivé au trône : mêmes pratiques de dévotion, même
  empressement à prendre part aux cérémonies du culte. Un auteur écossais qui
  se trouvait en France lors de la venue de Jeanne d'Arc, nous apprend que le
  Roi entendait chaque jour trois messes ; qu'il y assistait à genoux, avec une
  grande dévotion ; qu'il récitait fidèlement ses heures canoniales, en y
  joignant des prières pour les morts et d'autres oraisons ; allait enfin jusqu'à
  se confesser quotidiennement, et qu'il ne manquait jamais de communier les
  jours de fête[47].

  Au mois de février 1423, Charles, comme il l'avait fait
  précédemment pour le Mont-Saint-Michel[48], envoie de
  Bourges les galopins de sa cuisine en pèlerinage à Notre-Darne du Puy[49]. Lui-même s'y
  rend, au mois de décembre 1424, en compagnie de la Reine, et il édifie les
  habitants par les nombreuses visites que, pendant son séjour au château
  d'Espally, il rend au sanctuaire vénéré[50]. En octobre
  1424, il se fait recevoir comme chanoine d'Angers, et, raconte un annaliste
  angevin, il va tous les jours ouyr le service en
  l'église cathédrale de monseigneur Saint-Maurice, prenant plaisir à voir
  l'église si solennellement servie[51]. Le Roi était
  aussi chanoine de Saint-Hilaire de Poitiers, et assistait aux offices de
  l'église avec les insignes de cette dignité[52]. Dans des
  lettres du mois de juillet 1425, rendues en faveur du chapitre de
  Saint-Hilaire, il témoigne le désir de favoriser l'augmentation
  et accroissance de cette église, et d'estre
  participant aux prières et bienfaitz qui ont esté et seront faiz en icelle[53].

  On pourrait multiplier ces preuves des dispositions
  religieuses du Roi. Le 18 mars 1423, il décharge du paiement d'une aide les
  religieux et habitants de Saint-Léonard, en Limousin, en faveur et devocion de monseigneur Saint-Liénart, et aussi à ce que
  nous soions plus especialement recommandez ès prières et bienfaiz desdiz
  religieux[54]. Le 3 juin 1427,
  il donne des lettres en faveur de l'église de Saint-Jouin, voulans, dit-il, à nostre
  povoir, ameliorer et augmenter les eglises de nostre royaume, et les garder
  et preserver des voies de fait et oppressions indues[55]. En 1422 et
  1425, de nouvelles ordonnances sont rendues contre les blasphémateurs, et
  dans les lettres du 11 février 1425 on lit : Est à
  doubter que, à ceste occasion, entre les autres, nostre dit Createur ait
  permis à venir en nostre royaume les tribulations, guerres et grans
  afflictions qui y sont[56].

  Tel fut Charles VII pendant toute la première partie de
  son règne : les faits sont ici d'accord arec le témoignage des auteurs du
  temps, qui nous parlent de sa piété et nous disent qu'il menait moult saincte vie[57]. Loin de se
  livrer à ces désordres de mœurs qu'on lui a prêtés gratuitement, il se montre
  constamment chrétien fervent, fidèle à toutes les pratiques de la foi, et
  demandant à la religion la seule consolation aux maux qui l'accablent. Privé de tout secours humain, écrit à la date de
  1429 un grave prélat, Jacques Gelu, archevêque d'Embrun, et appauvri par la cupidité des siens, il supporte le
  malheur avec patience, plaçant en Dieu seul sa confiance et intercédant sans
  cesse auprès de lui par ses prières et par ses aumônes[58].

  § 2. Amour du plaisir.

  Une autre accusation, bien plus accréditée que celle
  d'immoralité, pèse sur la jeunesse de Charles VII : on a dit et répété qu'il
  chercha dans les plaisirs et dans les fêtes une diversion à ses malheurs ;
  c'est là une sorte de monnaie courante à l'usage de tous ceux qui ont parlé
  de ce temps en n'y jetant qu'un coup d'œil superficiel. Sur quoi repose cette
  accusation ? Un historien du temps, assez mal informé des événements de la
  première partie du règne, fait allusion à ces divertissements ; il va même
  jusqu'à prétendre que Charles s'efforça de détourner le bâtard d'Orléans de
  sa rude besogne d'homme de guerre pour le retenir à sa cour[59] ; mais
  l'assertion de l'évêque de Lisieux ne suffit pas pour que, sans preuve plus
  positive, on puisse admettre un tel fait. Ce n'est point lui, d'ailleurs, qui
  a donné naissance à la tradition si facilement acceptée par l'histoire ; elle
  nous vient des écrivains du seizième siècle, et la forme pittoresque qu'elle
  a revêtue n'a pas peu contribué à la répandre. Les enjolivements qu'elle
  reçut, en passant de bouche en bouche, auraient chi cependant suffire pour
  inspirer à l'histoire sérieuse une légitime défiance.

  Le premier auteur qui ait articulé le fait est Gilles
  Corrozet, dans un ouvrage publié en 1556, et intitulé : Les divers propos
  mémorables des nobles et illustres hommes de la chresteinté. Voici en
  quels termes il s'exprime : La Hire, capitaine
  françois, estant envoyé de l'armée vers le Roy de France Charles septiesme
  pour luy remonstrer les affaires de la guerre et que par faulte de vivres,
  d'argent et autres choses necessaires, les François avoient perdu quelques
  villes et batailles contre les Anglois : le Roy voulant envers luy user de
  familiarité luy monstra les delicieux appareils de ses plaisirs, les
  esbatemens les dames et les banquets en quoy il prenoit sa recreation, luy
  demandant qu'il luy en sembloit. La Hire librement luy respondit : Sire je
  ne vey jamais Prince qui perdist plus joyeusement le sien que vous[60].

  Nous retrouvons la même anecdote dans les Recherches de
  la France, par Étienne Pasquier, qui parurent en 1596 : Il estoit au milieu de ses afflictions du tout addonné à
  ses voluptez, faisoit l'amour à une belle Agnes, oubliant par le moyen d'elle
  tontes les choses necessaires à son estat : et dit-on que ce brave capitaine
  La Hire venant un jour, botté, crotté, battu de pluye et du vent, le salifier
  pour luy conter quelques exploits de guerre par luy faite, il le trouva au
  milieu des dames, menant sa maistresse à la danse — je me mocque certes de
  moy quand j'appelle une simple damoiselle maistresse d'un Roy —, lequel
  demandant à La Hire ce qu'il luy sembloit de ceste belle compagnie, il luy
  respondit d'une parole brusque et hardie, que jamais il ne s'estoit trouvé
  Roy qui perdist si joyeusement son Estat comme luy[61].

  Enfin un écrivain du commencement du dix-septième siècle,
  auteur d'une Histoire manuscrite de la Pucelle d'Orléans, souvent
  citée, a reproduit cette même anecdote[62].

  Le dernier historien de Charles VII, en rapportant la
  substance de cette historiette, constate qu'il n'a pu remonter à sa source historique et authentique au delà du seizième
  siècle ; mais il ajoute que la tradition ne
  s'accorde que trop avec les notions historiques les plus positives qui nous
  sont parvenues sur l'état moral où végétait encore, à cette époque, le roi de
  France[63].

  Sans nous arrêter pour l'instant à cette belle Agnès introduite ici en passant, et à
  laquelle nous reviendrons plus tard, cherchons si Charles VII a pu s'oublier
  de la sorte, durant ses malheurs, dans les ballets et les fêtes[64]. La pénurie des
  documents historiques pour cette époque rendra notre tâche difficile ; nous
  ne désespérons pas cependant de jeter quelque lumière sur ce problème.

  En parlant des joyeux divertissements auxquels se livrait
  le jeune Roi, l'histoire a parlé aussi du dénuement auquel il se trouva
  réduit, sans s'apercevoir de la contradiction qui existe entre ces deux
  faits. On a vu que, pendant sa régence, Charles déployait un luxe vraiment
  royal. Mais les lourdes charges qui pesaient sur son trésor l'obligèrent
  enfin à modérer ses dépenses, et il en vint bientôt à tous les expédients
  pour se procurer les ressources nécessaires. En mars 1422, à la veille de son
  mariage, nous voyons le Dauphin emprunter au duc d'Orléans les tapisseries de
  Blois[65]. Les
  fournisseurs de la Cour ne peuvent être soldés, et refusent de servir à
  crédit[66]. Le 24 juin
  1422, Charles reconnaît devoir au chapitre de Bourges, pour fourniture de
  poisson d'étang, plus de quatre mille livres parisis, qui ne furent payées
  qu'en 1440[67].
  Le 18 février 1423, il engage son grand diamant le
  miroir[68], et d'autres
  joyaux sont ainsi mis en gage. Moyennant ces expédients et l'abandon de
  certains domaines ou revenus, le président Louvet et d'autres courtisans
  fournissent le moyen de subvenir aux dépenses de l'État[69] ; mais, d'une
  part les libéralités du prince, qui ne connaissent point des bornes
  nécessaires[70]
  ; de l'autre, les dilapidations et les exigences de ses serviteurs, ajoutent
  encore à sa détresse.

  Quelques faits montreront où en était réduit le trésor
  royal. En avril 1423, c'est un des queux (cuisiniers)
  du roi qui prête, la somme nécessaire pour un payement urgent[71]. Le 26 juin de
  la même année, Charles VII donne 60 livres à un de ses serviteurs, en
  dédommagement de ce qu'il a longtemps exercé son office sans recevoir de
  gages[72] ; à la naissance
  du dauphin Louis (3 juillet 1423), on
  diffère pendant plusieurs mois le payement de quarante livres pour le rachat
  des vases d'argent qui ont servi au baptême[73]. Le 12 juin
  1426, une ordonnance, en prononçant la révocation de tous dons et mandements
  précédemment accordés, supprime pendant un an les gages de la plupart des
  officiers royaux[74]. Nous avons vu
  plus haut les habitants de Tours, voulant faire un don à la Reine, se
  préoccuper de ses besoins les plus urgents et lui faire un présent de linge[75]. L'année 1428 et
  les premiers mois de 1429 marquent le plus haut point de la pénurie du
  trésor. C'est le temps où Charles VII vend ses joyaux et tout ce qu'il
  possède[76],
  où il fait remettre des manches à ses vieux pourpoints[77], où il est
  contraint de se passer de chaussures neuves. Ce dernier trait mérite d'être
  cité : Il fut en telle pauvreté, que ung couvrexier (cordonnier) ne luy
  volt mie croire une paire de houzel ; et il en avoit chaussez ung, et pour
  tant qu'il ne le pehut payer contant, il luy redechaussit ledict houzel, et
  lui convient reprendre ses vielz houzel[78]. C'est le temps
  où le général des finances Regnier de Bouligny, au dire de sa femme, appelée
  à déposer dans le procès de Jeanne d'Arc, n'avait que quatre écus en caisse[79]. C'est le temps enfin
  où se place l'historiette rapportée par Martial d'Auvergne dans ses Vigilles de Charles VII :

  Un jour que La Hyre et Poton

  Le vindrent veoir, pour
  festoyement

  N'avoient qu'une queue de mouton

  Et deux poulets tant seulement[80].

  Ceci nous ramène à l'anecdote citée plus haut, et dont
  nous sommes maintenant à même d'apprécier la valeur et la conformité avec les notions historiques les plus positives[81]. Où y a-t-il
  trace, je le demande, de ces fêtes, de ces danses, de ces banquets dont on a
  tant parlé ? Où placer ces joyeux esbatements,
  et cette parole brusque et hardie qui a eu un
  succès si retentissant ? Au moment où l'on peint Charles VII sous de telles
  couleurs, les auteurs contemporains nous le montrent courbé sous le poids de
  l'adversité, abandonné de tous, en proie à un découragement dont rien de le
  peut arracher, préférant la mort à une telle vie, abîmé dans la prière et
  dans les larmes[82].
  Il ne cesse d'implorer le secours de Dieu, faisant faire des prières
  publiques et de solennelles processions pour fléchir la colère céleste[83]. Situation
  vraiment digne d'une respectueuse compassion, et qui a inspiré les lignes
  suivantes à un écrivain du seizième siècle, plus véridique que Pasquier et du
  Haillan : Et ne se faut esbahir si Dieu eust pitié
  de ce pouvre Roy affligé, auquel la grande vexation et tentation avait
  tellement enlevé l'esprit en Dieu que se trouvant en ceste destresse, l'on le
  voyoit la nuit se lever de son lict en chemise, et se mettre à genoux, priant
  Dieu les larmes aux yeux, recongnoissant que le secours et ayde ne luy
  pouvoit venir d'ailleurs que du Dieu fort et du Seigneur des armées qui
  exalte les humbles et humilie les orgueilleux[84].

  Loin de s'exposer à des reproches mérités de la part de La
  Hire, Charles, on l'a vu plus haut, ne pense qu'aux moyens d'empêcher Orléans
  de succomber. Si le vaillant capitaine parait alors à la Cour, c'est pour y
  entretenir le Roi des périls de la situation, et travailler de concert avec
  lui à la défense du dernier boulevard de la monarchie[85].

  Il faut donc reléguer le mot de La Hire parmi ces fables
  dont l'histoire sérieuse n'a point à tenir compte. Ne le séparons pas
  d'ailleurs des circonstances où on le place : c'est la belle Agnès que le Roi aurait ainsi mené à la
  danse, oubliant par le moyen d'elle toutes les choses
  nécessaires à son Estat. Or, l'on sait maintenant à quoi s'en tenir
  sur la présence d'Agnès Sorel à la cour en 1428 : nous démontrerons plus loin
  qu'elle n'y parut qu'en 1444.

  § 3. Inertie.

  Il nous semble que le tableau que nous avons présenté plus
  haut de la situation générale durant les sept premières années du règne de
  Charles VII, et les détails qu'on vient de lire, nous dispensent de nous
  arrêter longuement au reproche d'indolence et d'inertie formulé contre le
  Roi. On a pu voir que, sans être dénué de fondement, ce reproche est exagéré,
  et qu'en tout cas il ne doit point peser uniquement sur la mémoire de Charles
  VII. Dans cette triste période de notre histoire, tout
  le monde, suivant l'expression pittoresque d'un écrivain du
  dix-septième siècle, jouoit avec le Roy Charles VII
  au Roy depouillé[86]. Après Louvet,
  dont il a subi l'ascendant, et qui gouverne en maître de 1422 à 1425 ; après
  Richemont, qui lui a imposé si rudement son joug et qui dispose de tout
  pendant deux années est venu La Trémoille qui, en se substituant au
  connétable, n'a pas tardé à devenir le véritable maître de la France. La
  Trémoille, après avoir habilement exploité le mécontentement et les rancunes
  du Roi contre le connétable, s'est imposé à lui ; il s'est rendu nécessaire
  en alimentant le trésor royal : du mois de janvier au mois d'août 1428, il
  avance des sommes s'élevant à environ 27.000 livres, et pour lesquelles la châtellenie
  de Chinon lui est donnée en gage[87]. Que d'abus ne
  cachent pas des services aussi chèrement payés ! Sous le voile du dévouement
  à la chose publique[88], le prêteur ne
  songe qu'à ses propres intérêts : On a vu aucunes
  foys, dit Jean Jouvenel dans son Épître aux États de Blois, prester en ce royaume argent au Roy pour emploier à la
  chose publique, et que ceulx qui le prestoient y gagnoient le tiers ou le
  quart en trois ou quatre moys[89]. La Trémoille
  était de ceux dont parle le prélat, qui amoyent plus
  leur singulier proffit que l'estat de la chose publique. Charles VII
  voyait le mal, mais il se contentait d'en gémir : Si
  congnois l'entendement du Roy estre tel, dit encore Jouvenel, que des faultes
  advenues de son temps il en a assez cognoissance... Et ne veulx point dire que ce soit la faulte du Roy, car
  en ma conscience je sçay qu'il a grant pitié de son povre peuple, et l'ay veu
  et sceu ; et estoit très dolent et desplaisant des manières qu'il véoit tenir
  à aucuns qui estoient à l'environ de luy, et souventes foys ordonnoit des choses
  dont riens ne se faisoit[90]. La Trémoille
  avait en effet pris un tel ascendant que, selon l'expression d'un
  contemporain, personne n'osait même le contredire[91]. Mais il faut
  reconnaître que l'insouciance du Roi, son absence d'énergie, laissaient la
  porte ouverte à bien des abus : ce n'était plus le prince que nous avons vu,
  au début de sa régence, si ardent et si résolu. Le passage suivant des Remontrances
  sur la réforme du royaume adressées à Charles VII par Jean Jouvenel,
  montre bien le changement qui s'est opéré : J'ay
  memoire que l'evesque de Clermont, à l'issue de Paris, fut prins par un
  seigneur de ce royaume pour avoir argent ; mais vous mesmes en personne vous
  mistes en chemin et le delivrastes[92]. Depuis fut prins par deux fois ; mais avant qu'il
  eschappast falut qu'il ballast argent, sans ce que en feissiés oncques
  diligence, ne feissiés faire[93]. — Ne ay-je pas veu, dit ailleurs le prélat dans les
  mêmes Remontrances, prendre vos chanceilliers
  diverses foys, c'est assavoir l'evesque de Clermont, le seigneur de Trèves[94], tuer, prendre les plus prochains de vous ? Ne oncques je
  n'ay sceu que justice en fut faicte. Oncques tirannies si horribles ne
  detestables ne furent faictes ou Royaume que ilz ont esté en votre temps ; et
  tout s'en est alé par dissimulations, abolissions et remissions. Et aucunes
  foys les plus coulpables aprez estoient au plus prez de vous[95]. — Vous savez, disait encore Jean Jouvenel à Charles
  VII dans son Épître aux États d'Orléans, que
  par plusieurs fois et en divers lieux de vostre royaume vous avez fait
  assembler voz trois estas avant votre sacre, par lesquelz vous ont esté
  monstrées les tirannies et oppressions cruelles que souffroit vostre peuple,
  et promettiez de y mettre remède... mais rien
  ne s'en faisoit. Et si levoit-on l'argent et estoit exposé en boursses
  particulières, et non mie au prouffit de vostre seignorie ne de la chose
  publique... Quantes fois sont venues à vous
  povres creatures humaines plaindre des griefves extorsions que on leur
  faisoit, ausquelles n'estoit donnée aucune provision ! Hélas ! elles povoient
  bien dire : quare obdormisi Domine ? Mais elles ne vous povoient
  esveiller, ne ceulx qui estoient entour vous[96].

  Ainsi le faible prince n'est plus qu'un jouet entre
  d'indignes mains. Se gardent les Roys tant qu'ils
  pourront, a dit un grave auteur du seizième siècle, que leur estat ne tombe en grande nécessité, de peur
  d'estre asservis à leurs subjects pour avoir la raison de leurs ennemis[97]. C'est bien la
  loi que subit Charles VII. Tout en faisant la part du blâme et en condamnant
  chez le Roi le défaut d'énergie et d'initiative durant cette période, l'histoire
  a le devoir de reconnaître que la situation est parfois plus forte que les
  hommes, et que le génie seul peut triompher de certains obstacles. Quand les adversités sont modérées, elles aiguisent le
  courage ; mais quand elles sont extrêmes, elles finissent par abattre les
  plus fermes volontés. Il y a un degré au delà duquel la nature humaine plie
  sous le faix[98]. C'est ce qui
  arriva pour Charles VII. Obligé de tout souffrir, on
  le voit dévorer les plus sanglants affronts avec une faiblesse qui paraît pusillanime
  et honteuse. Souvenons-nous qu'elle était forcée... Charles VII pardonnait tout parce qu'il avait besoin de
  tout le monde[99]. — Le crime de Charles VII, a-t-on dit, c'est l'impuissance politique[100]. Mais ce crime,
  il serait injuste d'en accuser le Roi. Si l'on examine de près l'histoire, si
  l'on ne sépare point de faits qui semblent accablants pour la mémoire du
  jeune prince les circonstances qui les ont entourés, l'on reconnaîtra que ce n'est pas à l'incapacité de Charles VII qu'il faut
  attribuer son impuissance dans la première partie de son règne, mais que
  cette impuissance était le résultat de la situation générale de la France et
  de la situation particulière de l'institution royale[101].
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Michelet, Histoire de France, t. V, p. 104 et 223 ; Henri Martin, Histoire
de France, t. VI, p. 321.








[33]
Chroniques de Étienne Médicis, bourgeois du Puy, t. I, p. 245.








[34]
La date de la naissance et de la mort nous est révélée par une lettre de Roulin
de Mascon aux habitants de Lyon, citée plus haut, et qu'on trouvera aux Pièces
justificatives du présent volume. Indépendamment de ce document, on
rencontre la trace du fait dans des lettres du 8 décembre 1425, faisant
allusion à une première grossesse, et dans les comptes de l'hôtel mentionnant
l'obit de l'enfant (KK 56, f. 100).








[35]
Lettre de Roulin de Mascon du 23 octobre. Voir aux Pièces justificatives.








[36]
Ces lettres en visaient d'autres des 9 mars 1423 et 5 février 1424. Pièces
originales, 557 : BURDELOT.








[37]
Lettre du 22 décembre 1425. Pièces originales, 1763 : LOUVET.








[38]
Voir Chalmel, Histoire de Touraine, t II, p. 186, et Ms. fr. 20418,
pièce 1. Cf. lettres du 31 janvier 1426. Pièces originales, 445 : BOUJU.








[39]
D. Vaissète, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 466, et lettres du 26
novembre 1425. — Le 26 novembre, la Reine nommait Etienne Le Vernois son
grenetier à Montpellier.








[40]
Chartes royales, XIV, n° 36.








[41]
Ms. fr. 20417, f. 3.








[42]
Quittance originale du 1er avril 1426. Ms. fr. 20418, pièce 20. Cf. Catalogue
Joursanvault, n° 2687.








[43]
Archives de Tours. Registres des délibérations, vol. IV, à la date
indiquée.








[44]
Lettres de la Reine, données à Amboise le 16 janvier 1428. Ms. fr. 26050 (Quittances,
59), n° 829.








[45]
Les habitants s'étaient enquis des choses qui pouvaient lui être plus necessaires. Sur le rapport fait au conseil de
ville, on décida, le 6 février 1428, que cent ou six
vingt livres seroient mises et employez en deux hacins d'argent à laver mains,
qui seront donnez et presentez à la Royne, ou en linge, pour ce que par le
capitaine a esté sceu que ce sont les choses dont elle a plus grant necessité.
Registres des délibérations, vol. IV (cité par M. Vallet de Viriville, Cabinet
historique, t. V, p. 106). — Le 9 février, les habitants présentèrent à la
Reine quatre tabliers de lin fin, en une pièce
chascune de cinq aulnes de long et cinq quartiers de large, qui sont vingt
aulnes ; vingt longières en une pièce de tin lin, et trois longières en une
pièce contenant seize aulnes et demie de large. Le tout coûta cent
livres. Cf. Registres des Comptes, XXIV, f. 44.








[46]
Lettres de taxation du 29 août 1428. Pièces originales, 445 : BOUJU.








[47]
Confessor enim ejus devotus erat, episcopus
videlicet Castrensis, cui quotidie omni die confitebatur ; et in festis
sacramentum corporis Christi sumpsit ; tres missas genibus flexis devote
audiebat ; matutinas canonicas dicere non omittebat cum animarum
commemorationibus, et hoc omni die mundi cum aliis orationibus celebrabat.
Le Religieux de Dumferling, dans Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t.
V, p. 340. Cf. p. 482.








[48]
Voir tome I, chapitre VII.








[49]
Archives, KK 50, f. 92 v°.








[50]
Chroniques de Étienne Médicis, p. 245-46.








[51]
Jehan de Bourdigné, Histoire agrégative des annales et chroniques d'Anjou,
publiée par le comte de Quatrebarbes (1842), t. II, p. 155. Cf. Labbe, Mélanges
curieux, à la suite des Eloges des rois de France (1651, in-4°), p.
706-707.








[52]
Description de la chape de Charles VII comme chanoine de Saint-Hilaire de
Poitiers, dans les Annales archéologiques, t. I, p. 27.








[53]
Les lettres sont données, pour amour et contemplacion,
requeste et prière que nous a fait faire en ceste matiere nostre tres chiere et
ires amée compaigne la Royne, qui a la dicte église en singuliere et especiale
devocion. Mémoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest, t.
XV, p. 77.








[54]
Ms. fr. 20915, f. 27.








[55]
Ms. latin 5449, f. 85.








[56]
Ms. latin 17184, f. 100.








[57]
Jacques du Clercq, t. IV, ch. XXIX. — Jouvenel des Ursins, dans son épître de
1439, fait plusieurs fois allusion aux habitudes de dévotion du Roi. Ms. fr.
5022, f. 6 et 15 v°.








[58]
Omnia patienter sustinebat, auxilio destitutus
humano et avaritia suorum depauperatus, sed spem firmam in Deo eum reposuisse
audivimus, ac ad Deum singulariter recurrisse, orationibus et eleemosynis.
Tractatus de Puella, dans Procès de Jeanne d'Arc, t. III, p. 400.








[59]
Qualis autem miles futurus esset, audita clade quam
Francos apud Vernolium pertulisse memoravimus, statim auspicia ostendit. Cum
enim rex, qui tunc adhuc juvenis erat, et, ut hujusmodi ætas dare solet,
conviviis, choreis et voluptatibus diu noctuque satis indulgens et plusquam
utile fuisset, eum, utpote una nutritum et educatum, multum amans, apud se
retinere in deliciis vellet et, ne ad arripienda arma convolaret, impediret
atque prohiberet, id efficere non potuit. Thomas Basin, t. I, p. 54.
Le savant éditeur, M. Quicherat, en rattachant à tort à cette singulière défense l'interdiction faite au bâtard
d'Orléans de s'intituler comte de Mortain et de séjourner dans le pays —
interdiction qui fut la conséquence du renvoi du président Louvet, beau-père du
bâtard, constate les graves inexactitudes de l'historien relativement à la
jeunesse et aux premiers faits d'armes de celui qui devait illustrer le nom de
Dunois. S'il fallait relever toutes les erreurs et tous les anachronismes
commis dans les deux premiers livres de Thomas Basin, la tâche serait
laborieuse. — Quant au mot voluptatibus,
qui se trouve plus haut, il n'y faut point attacher un sens défavorable aux
mœurs du jeune prince : l'évêque de Lisieux, qui s'étend si complaisamment sur
les désordres de la dernière partie de la vie de Charles Vil, n'aurait pas
manqué de flétrir ceux de sa jeunesse s'ils avaient existé. Il y a, du reste,
quelque trace de banquets, de fêtes et de plaisances
mondaines (c'est là le vrai sens de voluptatibus)
dans la vie du jeune roi : ainsi en 1422, au moment de son mariage ; ainsi en
octobre 1424, à Angers, quand il s'y trouva avec la reine Yolande et les
princes bretons ; ainsi en octobre 14e, à Saumur, lors de la conclusion du
traité avec le duc de Bretagne. Mais, dans les années qui précèdent le siège
d'Orléans, on n'en voit aucune trace.








[60]
Les divers propos memorables des nobles et illustres hommes de la
chresteinté, édition d'Anvers, 1557, in-12, fol. 85. L'auteur dit, dans sa dédicace
à Anthoine du Prat : J'ay amassé du tresor de
plusieurs volumes ce livre de divers propos des personnages illustres,
m'asseurant qu'il s'y en pourra trouver parmy qui n'ont encores esté escrits
ailleurs ; lesquels toutefois je n'ay desdaigné joindre avec les autres, pour
les avoir entendus et appris par le recit de grands et prudens personnages
ayans auctorité entre les hommes de lettres et de reputation.








[61]
Recherches de la France, livre VI, chap. IV. Pasquier a évidemment
combiné le récit de Corrozet avec le passage suivant de Du Haillan (De
l'Estat et succes des affaires de France, Paris, 1570), reproduit en
substance dans l'Histoire de France du même auteur : Il estoit homme aymant ses plaisirs et qui n'apprehendoit
pas le mal et la ruine de son royaume, s'amusant à faire l'amour à sa belle
Agnes, et à faire de beaux parterres et jardins, ce pendant que les Anglois,
avec la craye en la main, se pourmenoient par son royaume (fol 68 v°).








[62]
Brief, le roy Charles VII estoit saisy d'une telle
tristesse qu'on avoit bien de la peine à le consoler : et pour se divertir
ayant faict un ballet, La Hire s'estant trouvé comme il repeloit ce ballot, le
Boy demanda à ce chevalier sans peur ce qui luy en sembloit. Baptista Egnatius
et le chancelier de l'Hospital raccomptent que La Hire dist qu'on n'avoit
jamais veu ni ouy parler qu'aucun prince perdist si gayement son Estat que luy.
Ce qui fut cause que le Boy se resolut et prist à cœur ses affaires un peu plus
qu'auparavant, quoy que les Anglois prosperassent de jour à autre. Histoire
de la Pucelle, Ms. fr. 10448 (anc. suppl. fr. 4901), fol. 6. — J'ai cherché
en vain, dans le De exemplis illustrium virorum de l'italien Egnazio
(Venet., 1554, in-4°) et dans divers écrits de l'Hospital l'anecdote en
question ; mais il importe peu de remonter à la source où Bicher aurait puisé :
l'autorité de ces deux auteurs serait ici complètement nulle.








[63]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. II, p. 39. En 1859,
dans l'article LA
HIRE de la Nouvelle
biographie générale, le même auteur s'exprimait ainsi : La forme de cette anecdote et les détails peuvent être
apocryphes, mais le fond n'offre rien que de vraisemblable et de très-conforme
à ce que nous savons de Charles VII et de La Hire. — Un sagace historien
(Levesque, La France sous les cinq premiers Valois, t. IV, p. 14)
constatait pourtant, au XVIIIe siècle, que ce récit
n'est pas confirmé par les auteurs contemporains ; et, dès le
commencement du XVIIe siècle, Scipion Dupleix, dans son Histoire générale de
France (Paris, 1621-28, 3 vol. in-fol., t. I, p. 198), s'exprimait en ces termes
: Mais ce qui luy estoit plus dur, estoit le continuel
mescontentement de ses subjets contre luy : et mesure comme inesprisant ses
affaires, il s'adonnoit l'amour Je la belle Agnes. Tache qui flaistrit encore
le nom de Charles VII en la commune creance du peuple françois, enregistrée
comme certaine vérité aux Historiens de nostre temps qui ont escrit de ce
regne. Comme c'est mon style de puiser aux originaux, et n'alleguer pour
autheur un nouvel escrivain, j'ay recherché soigneusement ce qu'en ont marqué
les anciens. Main Chartier secretaire du Roy (lisez Berry)
n'en dit un seul mot. Monstrelet (c'est-à-dire son continuateur) n'en parle que par occasion sur la lin de son règne
L'histoire de saint Denys faite par l'historiographe de Fiance l'excuse tout à
fait en ces termes... Quoy qu'il en soit, ce
chapperon est demeuré sur la teste de Charles, qu'il ne tenoit compte de ses
affaires perdant le temps et le sens, après cette femme et ses jardins.








[64]
Dans l'article CHARLES
VII donné par lui en 1855 à la Nouvelle biographie générale (t. IX, col.
835), M. Vallet s'exprimait en ces termes : Charles
VII, sans ressort et sans énergie, et bien que de plus en plus éprouvé par les
coups répétés de l'infortune, pliait sous le destin. Futile, insouciant au bord
du précipice, il passait sa vie de château en château, et de jardin en jardin,
ivre en même temps de frivolités et réduit à la détresse ; confiant son sceptre
à une série inépuisable de parasites, de favoris, et son sort à la fatalité.








[65]
Vallet de Viriville, t. I, p. 324, et dans la Bibliothèque de l'École des
chartes, t. VIII, p. 136.








[66]
En avril 1421, Pierre Enjorran, boucher de Bourges, suspendit ses fournitures.
Archives, KK, 50, f. 6 v° (voir extr. dans Chartier, t. III, p. 316). — Le 1er
avril 1423, le Roi ordonne de payer la somme de 3.200 livres pour être employée
ès prests qui ont esté ordonnés estre fais aux
marchans servans l'hostel dudit seigneur, tant de blez, vins, aveines, comme de
boucherie, poullaillerie et autres choses necessaires pour l'hostel dudis
seigneur. KK, 50, fol. 87 v°. — Le 8 janvier 1425, le Roi ordonne de
payer 4.000 l. à un marchand d'Avignon auquel il devait 1.914 écus d'or pour
draps d'or, soie et laine, et diverses étoffes, voulans,
dit-il, les bons marchans frequentans nostre royaume
et par especial ceux qui volontiers et de bonne foy nous ont baillé leurs
marchandises, estre contentez et payez entièrement. Fontanieu, 113-114.








[67]
Voir Archives, KK, 50, fol. 87 v° ; cf. Raynal, Histoire du Berry, t.
III, part. I, p.
6, d'après les Archives du Cher.








[68]
Voir Catalogue Joursanvault, n° 779. — Item a eu le grand diamant... lequel
lui fut baillé depuis près de trois ans (à la fin de 1422 par conséquent) pour la somme de quatre mil escus, qu'il fit délivrer pour
certains marchands en plusieurs parties par le commandement et pour la
nécessité et besoing du Roy. — Au temps où
ledit miroir et perle furent baillez, lit-on plus loin, la nécessité estoit telle en fait d'argent que on n'y trouvoit
nul remède, et se failloit ayder de ce qui estoit pour subvenir le fait du Roy.
Réponse du président Louvet aux demandes faites au nom du Roi (16 août 1425),
dans Le Grand, vol. VI, f. 5-8.








[69]
On voit par les lettres du 5 juillet 1425 et la réponse du 16 août, que Louvet
avait été un des principaux préteurs.








[70]
Aux termes des lettres du 28 février 1423, c'est pour donner de la vaisselle
d'or et des joyaux à diverses personnes que le miroir est engagé. — Il faut
faire remarquer que ces dons ne recevaient pas toujours d'exécution, et
n'étaient soldés parfois qu'après deux ou trois ans et plus. Voir le P.
Anselme, t. III, p. 817 ; Clairambault, 136, p. 2265, et 205, p. 8779 ; Ms. fr.
20888, pièce 15.








[71]
Pièces originales : RAGUIER. Voir Vallet, t. I, p. 374.








[72]
Pièces originales : VILLEBRESME.








[73]
Cinquième compte de Guill. Charrier, receveur général de toutes finances
(1422-1423), dans les preuves des Historiens de Charles VI, par
Godefroy, p. 798.








[74]
Sauf les membres du Parlement, les maîtres des requêtes de l'hôtel et les
capitaines de gens de guerre. Ordonnances, t. XIII, p. 117.








[75]
Voir plus haut.








[76]
Tractatta de Puella, auct. Jac. Gelu. Procès de Jeanne d'Arc, t.
III, p. 400.








[77]
Dans un compte du receveur des deniers royaux à Chinon, il est fait mention
d'une somme de 20 sols, pour manches neuves mises à un
vieil pourpoint du Roy. Notice archéol. et histor. sur le château de
Chinon, par M. de Coligny. Chinon, 1860, in-8°, p. 59.








[78]
Tableau des Rois de France, par le doyen de Saint-Thibaud de Metz,
fragment publié par M. Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 325.
Et plusieurs autres soffertés et pauvretés ay-je oy
dire et conter de luy, ajoute l'auteur, qui est
tout à fait contemporain, dont je m'en rapporte à ses cronicques.








[79]
Quo tempore erat in hoc regno et in partibus regi
obedientibus tanta calaraitas et pecuniarum penuria quod erat pietas. Et hoc
soit loquens quia ejus maritus erat tune temporis receptor generalis, qui illo
tempore, nec de pecunia regis, nec de sua, habebat nisi quatuor scuta.
Déposition de Marguerite La Touroulde, veuve de Regnier de Bouligny. Procès
de Jeanne d'Arc, t. III, p. 85.








[80]
Les Vigilles du Roy Charles VII, t. I, p. 56.








[81]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. II, p. 39.








[82]
Sine spe adjutorii desperatus, omni auxilio, consilio
et favore destitutus, pecunia exutus, servis suis belligeris denudatus, in
corde mœrens, solus relictus, inter angustias positus, potius mori quam vivere
desiderans, lacrimabiliter loquebatur, dicens flebili voce : Ad te levavi
oculos meos, qui habitas in cœlis, et levavi oculos meos in montes unde veniat
auxilium mihi ; ac etiam : Ad Dominum quum tribularer clamavi.
Religieux de Dumferling, l. c., p. 340.








[83]
Une Chronique de Tournai, écrite par un contemporain, et conservée dans
la Bibliothèque de Bourgogne à Bruxelles (n° 19684), s'exprime en ces termes
sur l'état moral du Roi à ce moment : Dont le Roi
estoit moult dolent (du progrès de l'ennemi) ; mais ce ne
lui povoit aidier, à cause que le heure ne estoit point venue en laquele Dieu
le estoit à mettre hors de opprobre et de misère. Et fait à presumer et à
croire que pour aulcuns peschiés ou de princes ou de peuples, le ayde de Dieu
fut attargée, le Roi tousjours lui requerrant son ayde et souccours, et mandant
souventesfois aux colleges des eglises cathedrales de son royaulme faire
processions et exhorter le peuple à euh amender et prier pour lui et son
roiaulme, considerant et ramenant en sa memoire que les persecucions de guerre,
mortalité et famine, sont vergues de Dieu à punir les enormitez du peuple on
des princes. (Recueil des chroniques de Flandre, publié par le
chanoine de Smet, t. III, p. 405.) Jouvenel, dans son Epitre aux Etats de
Blois (juillet 1433), après avoir rappelé les succès remportés depuis la délivrance
d'Orléans, ajoute : Ces choses sont-elles venues par
les vaillances et vertus des nobles, par les prières des gens d'église ? Je
croy que non. Mais Dieu l'a fait, et a donné courage à petite compaignie de
vaillans hommes ad ce entreprendre et faire, à la requeste et prière du Roy.








[84]
Guillaume Paradin, Annales de Bourgogne, Lyon, 1566, in-fol., p. 703.








[85]
Voir le compte fort précieux, déjà cité, qui a pour titre : Le fait de
l'advitaillement et secours sur les Anglois de la ville d'Orliens. — La
Hire, on l'a vu, y est mentionné à plusieurs reprises. En septembre 1428, on le
voit se rendre d'Orléans à Chinon près du Roi, et retourner à Orléans, où ledit seigneur l'envoya pour l'entretenement des gens
d'armes ilec. En novembre, il revient à Chinon, pour
remonstrer au dit seigneur et faire sçavoir de l'estat de la dicte ville et
d'aucunes places et forteresses d'environ, et il repart avec des fonds
pour le paiement des gens de guerre qui devaient être employés à certaine entreprise secrète faite par le dit La Hire à
l'encontre des Anglois. En mai-juin 1429, il reçoit, pour ses gages et
ceux des gens de sa compagnie, 2.042 l. 10 s. tournois. Compte des dépenses
laites par Charles VII pour secourir Orléans pendant le siège de 1428, publié
par M. J. Loiseleur. Orléans, Herlusion, 1868, gr. in-8° de 2112 p.








[86]
Guy Allard, Histoire généalogique des familles de Bonne, de Crequy, etc.
(1672), p. 193.








[87]
Lettres du 29 octobre 1428, auxquelles est joint le rôle des sommes avancées
par La Trémoille (Archives du duc de la Trémoille). Par des lettres du mois
d'août, le Roi avait abandonné Chinon à La Trémoille, de l'exprès consentement
de la Reine ; mais La Trémoille se souvint que Chinon faisait partie auparavant
du douaire de la duchesse de Guyenne, épouse de Richemont : alléguant le
prétexte que la Reine n'avait reçu aucun dédommagement, et afin qu'on ne peust dire qu'il voulsist riens entreprendre ou
prejudice d'elle, il se fit donner, par lettres du 29 octobre, la
châtellenie de Lusignan. Les lettres sont contresignées par l'archevêque de
Reims, le comte de Vendôme, les évêques de Séez (Rouvres) et d'Orléans
(Kirkmichael), le sire de Trèves (Le Maçon), le vicomte de Rochechouart et le
seigneur d'Argenton.








[88]
Lequel congnoissant et veant le grant besoing que en
avions, et pour la grant affection qu'il a eu et a au bien de nous et de nostre
seigneurie et à la deffense d'icelle... Lettres du 29 octobre 1428. — La
Trémoille, préteur au Roi, empruntait de son côté : le 31 juin 1429, à Loches,
il reconnait devoir 1.500 écus d'or à Robert Le Maçon et à Etienne Bernait, dit
Moreau, et s'engage à les leur rembourser dans le délai de six mois. Orig.
signé, Archives du duc de la Trémoille.








[89]
Ms. fr. 2701, f. 4 v°.








[90]
Ms. fr. 2701, f. 2 v°.








[91]
Neantmoins nul ne fut qui contredire l'osast.
Cousinot, Geste des nobles, p. 201.








[92]
Allusion au siège de Sully par le Dauphin, en 1418. La Trémoille y tenait
enfermé Martin Gouge. Voir ci-dessus, t. I, chapitre IV.








[93]
Ms. fr. 2701, f. 109.








[94]
Allusion au même fait et à l'enlèvement de Robert Le Maçon, seigneur de Trèves
par les affidés de Giac.








[95]
Ms. fr. 2701, f. 102.








[96]
Ms. fr. 5022, f. 4 v°.








[97]
Jean du Tillet, Recueil des traictez d'entre les roys de France et
d'Angleterre, édit. de 1606, p. 349.








[98]
D'une polémique récente à l'occasion de Charles VII et de Jeanne d'Arc,
par M. Nettement. Union du 16 juillet 1856.








[99]
Gaillard, Histoire de la rivalité entre la France et l'Angleterre, t.
IV, p. 19.








[100]
M. Emile Chasles, Une question de justice historique : le caractère de
Charles VII. Revue contemporaine du 30 juin 1856, t. XXII, p. 325.








[101]
Cette remarque pleine de sens a été présentée par M. Nettement, dans l'article
que nous venons de citer. — M. Emile Chasles a dit aussi : Les faits mêmes, la situation, les caractères conspiraient
contre le roi et le tenaient dans l'impuissance (l. c., p. 319).
Et ailleurs : Que cette époque du règne soit fort
obscure, nous en convenons ; cependant nous ne trouvons pas qu'elle permette de
ravaler le caractère de Charles VII (p. 324).

















 


CHAPITRE V. — CHARLES VII ET JEANNE D'ARC.


 





 
  	
   

  Arrivée de Jeanne d'Arc à Chinon ; perplexité à la
  Cour ; Charles VII se décide à la recevoir. — Entrevue du Roi et de la
  Pucelle ; le fameux secret ; bienveillance témoignée à Jeanne. — Enquête
  préalable : examen fait à Chinon et à Poitiers ; on se décide à employer la
  Pucelle ; elle est reconnue comme chef de guerre et part pour Orléans. —
  Charles Vii apprend les nouvelles de ses succès et les communique à ses
  bonnes villes ; il s'avance vers Tours, où Jeanne fait son entrée en sa
  compagnie. — Résistances que rencontre la Pucelle pour le voyage du sacre ;
  son désespoir ; ses nouvelles instances pendant le séjour à Loches. — Charles
  VII donne enfin l'ordre de départ ; rendez-vous à Gien ; tableau de la Cour
  tracé par Guy et André de Laval. — Brillante campagne de Jeanne ; le Roi est
  retenu à Sully par La Trémoille ; il anoblit un compagnon de la Pucelle. — La
  Pucelle à Sully ; elle insiste vainement pour que le Roi reçoive le
  connétable. — Pouvoir absolu de Le Trémoille ; nouvelles difficultés
  soulevées pour le voyage du sacre. — Jeanne part seule, suivie deux jours
  après par le Roi. — Occupation de Troyes et de Chalone ; entrée à Reims ;
  sacre du Roi. — La mission de la Pucelle accomplie ; erreurs à ce sujet ;
  accusation de trahison formulée contre Charles VII. — Situation au lendemain
  du sacre. — Campagne de Paris ; dispositions de la Pucelle ; ses tristesses ;
  marques de sympathie que lui donne le Roi ; on échoue devant Paria. — La
  Pucelle jusqu'à sa prise. — Attitude de Charles VII ; examen des reproches
  d'abandon et d'ingratitude. — Que pouvait faire Charles VII ? C'est à son
  intervention personnelle qu'est due la réhabilitation de Jeanne d'Arc.

   

  Pendant longtemps, il n'y a eu qu'un thème dans le blâme
  adressé à Charles VII pour sa conduite envers Jeanne d'Arc : le reproche
  d'ingratitude a été formulé de toutes parts. Il est peu d'historiens, peu de
  panégyristes de la Pucelle qui n'aient cru devoir flétrir le lâche abandon
  dont elle fut victime[1].

  De nos jours, une autre accusation a été produite : on a
  prétendu que Jeanne rencontra à la Cour des hostilités si violentes, un si
  odieux acharnement, qu'elle ne put aller jusqu'au bout dans l'accomplissement
  de sa mission, et l'on a osé accuser Charles VII de trahison à l'égard de la Pucelle[2].

  Le devoir de l'historien est de s'arrêter à cette double
  accusation, et d'examiner sur quel fondement elle repose. Pour cela, nous
  allons étudier, à la lueur de tous les documents, l'histoire de Charles VII
  et de Jeanne d'Arc, depuis le moment où la Pucelle apparut à la Cour de
  Chinon jusqu'au jour fatal où elle tomba aux mains des ennemis de la France.

  Les affaires de France sont au
  plus petit point. Pour sauver l'héroïque cité qui, depuis six mois,
  tient en échec toutes les forces anglaises, Charles VII à donné son dernier
  homme et dépensé son dernier écu. Tout a été tenté, tout a été inutile. La
  situation est regardée comme désespérée. Mais celui qui communique sa puissance aux princes ou ne leur laisse que leur propre faiblesse n'abandonne
  jamais quiconque place en lui sa confiance. Comme l'a dit éloquemment
  Bossuet, quand il veut faire voir qu'un ouvrage est
  tout de sa main, il réduit tout à l'impuissance et au désespoir ; puis il
  agit[3].
  Et pour mieux faire sentir son bras, Dieu se sert parfois des plus fragiles
  instruments : car il veut que l'on reconnaisse que
  ce n'est ni par l'épée ni par la lance qu'il sauve les peuples, et qu'il est
  l'arbitre de la guerre[4].

  Quand sonna pour la France l'heure de la miséricorde, pour
  délivrer de l'oppression ce royaume si rudement châtié, Dieu ne suscita ni un
  Josué, ni un Gédéon ; mais, — selon la remarque d'un auteur contemporain, —
  voulant montrer que toute force vient de lui, et qu'il fait toutes ses œuvres
  merveilleusement et miraculeusement, il anima et enhardit un faible et tendre
  corps de femme, ayant vécu sans reproche dans l'exercice d'une angélique
  pureté[5] : c'est par une
  simple fille des champs que devait se manifester l'intervention divine.

  Le 6 mars 1429, vers midi, on apprenait au château de
  Chinon, où résidait Charles VII, qu'une jeune tille des marches de Lorraine
  venait d'arriver, conduite par deux jouvenceaux de petite condition[6], et avec une
  faible escorte[7].
  De Sainte-Catherine-de-Fierbois, cette fille avait écrit au Roi pour lui
  demander la permission de se rendre auprès de lui, disant que, pour cela,
  elle avait fait cent cinquante lieues, qu'elle venait à son secours, et
  qu'elle savait plusieurs bonnes choses touchant son
  fait. La lettre portait encore qu'à son arrivée elle saurait bien
  reconnaître le Roi entre tous[8].

  Grande fut la perplexité à la Cour. Cette Pucelle, qui
  arrivait avec des habits d'homme, escortée par six jeunes compagnons,
  n'était-elle point une aventurière ? Venait-elle de par Dieu ou de par le
  diable ? N'y avait-il pas dans son fait de la supercherie ou du sortilège ?
  Enfin, en admettant que l'on ne fût pas dupe de quelque imposture, ne
  courait-on point risque de s'exposer au ridicule et de compromettre la
  dignité royale si l'on ajoutait foi à ses assurances ?

  Charles VII avait une inébranlable confiance dans la
  Providence, et son esprit, nourri des souvenirs de l'antiquité chrétienne, ne
  mettait point en oubli les merveilles que Dieu avait jadis opéré par des
  femmes[9]. Il ne voulut
  donc pas repousser celle qui se présentait à lui comme l'envoyée du Ciel ;
  mais, avec une réserve aussi naturelle que légitime[10], il tint à la
  soumettre à un sérieux examen et à ne rien décider sans l'avis de son Conseil[11]. Lui-même
  procéda aussitôt à une sorte d'enquête : les deux principaux compagnons de
  Jeanne d'Arc, Jean de Metz et Bertrand de Poulengy, furent interrogés en sa
  présence ; ils racontèrent tout ce qu'ils savaient : l'enthousiasme que
  Jeanne leur avait inspiré, le religieux respect qu'ils éprouvaient en sa
  présence, la façon merveilleuse dont, après avoir triomphé de toutes les
  résistances, elle avait su faire sa route pour arriver à Chinon, à travers
  mille obstacles[12].

  Sur ces entrefaites, la nouvelle s'était répandue à
  Orléans qu'une bergerette, dite la Pucelle,
  avait, en passant par Gien, déclaré qu'elle se
  rendait près du noble Dauphin pour faire lever le siège d'Orléans et
  pour le conduire à Reims afin d'y être sacré, ainsi qu'elle en avait mandat
  de la part de Dieu[13]. A cette
  nouvelle, le bâtard d'Orléans, qui commandait dans la ville assiégée,
  s'empressa d'envoyer à Chinon deux de ses capitaines, avec charge de s'informer
  de la réalité du fait[14].

  Deux jours s'étaient écoulés au milieu des examens et des
  interrogatoires[15].
  A toutes les questions qu'on lui adressait, Jeanne gardait le silence, disant
  qu'elle ne s'expliquerait que devant le Roi. Enfin, pressée vivement et
  sommée, au nom du Roi, de faire
  connaître l'objet de sa mission, elle finit par dire : J'ai deux choses en mandat de par le Roi du ciel : l'une de
  faire lever le siège d'Orléans ; l'autre de conduire le noble Dauphin à Reims
  pour y être sacré[16].

  Cependant on discutait toujours dans le Conseil : les uns
  disant que le Roi ne devait avoir aucune confiance en Jeanne ; d'autres
  soutenant que, puisqu'elle se disait envoyée de Dieu et qu'elle avait quelque
  chose à communiquer au Roi, il convenait au moins de l'entendre[17]. C'est à ce
  dernier parti que Charles s'arrêta, après avoir pris l'avis de ses plus
  graves conseillers[18], et malgré
  l'opposition persistante de plusieurs d'entre eux[19].

  Jeanne attendait, anxieuse, dans l'humble hôtellerie où
  elle était descendue[20], ne cessant de
  prier, a-t-elle raconté dans le cours de son procès, afin
  que Dieu envoyât le signe du Roi[21]. Déjà on venait
  la chercher pour la conduire à l'audience royale, quand de nouvelles
  objections, soulevées évidemment par La Trémoille et ses partisans[22], firent encore
  hésiter Charles VII. Chose étrange, et qui prouve combien grande était l'hostilité
  à l'égard de Jeanne, on avait laissé ignorer au Roi qu'elle était munie d'une
  lettre de créance de Robert de Baudricourt, prévôt de Vaucouleurs, et on lui
  avait caché les circonstances merveilleuses où s'était accompli son voyage, à
  travers des obstacles et des périls de tout genre[23]. Des gens bien
  intentionnés pour la Pucelle, en révélant ces faits au Roi, dissipèrent ses
  dernières hésitations : il ordonna de lui amener la Pucelle[24].

  Elle fut reçue dans la grande salle du château. Il était haulte heure, ainsi que Jeanne l'a elle-même
  rapporté[25],
  et c'est à la lueur des torches[26] que la Pucelle
  s'avança, conduite par le comte de Vendôme, à travers la foule des chevaliers
  et des hommes d'armes[27]. Elle était en
  habit d'homme, et portait ce costume décrit par le greffier de la Rochelle
  dans la curieuse relation récemment publiée : pourpoint noir, chausses
  longues fixées au pourpoint, robe courte de gros gris-noir, chaperon noir
  recouvrant ses cheveux, qui étaient noirs et coupés en rond, suivant la mode
  du temps[28].
  Chacun admirait sa simplicité et s'étonnait de son aisance. Charles VII
  s'était dissimulé dans les rangs des seigneurs de sa cour[29], dont plusieurs
  étaient plus pompeusement vêtus que lui[30] ; mais Jeanne,
  guidée par ses voix et comme si un ange l'eût tenue par la main[31], alla droit au
  Roi, et s'arrêtant à la longueur d'une lance[32], ôta son
  chaperon[33]
  et fit les salutations accoutumées, aussi bien, raconte un contemporain, que
  si elle eût été nourrie en la cour[34]. — Dieu vous doint bonne vie, gentil prince ! dit-elle.
  — Ce n'est pas moi qui suis le Roi, répondit
  Charles ; et montrant un des seigneurs[35] : Voilà le Roi ! — En
  nom Dieu, gentil prince, reprit Jeanne, c'est
  vous qui l'êtes, et non un autre[36]. Et elle ajouta
  : Je suis venue avec mission, de par Dieu, de donner
  secours à vous et au royaume[37] ; et vous mande le Roi des cieux, par moi, que vous serez
  sacré et couronné à Reims, et que vous serez lieutenant du Roi des cieux qui
  est Roi de France[38].

  La Pucelle ayant témoigné le désir d'entretenir le Roi eu
  particulier, celui-ci conversa en secret quelque temps avec elle[39]. On remarqua
  qu'il sortit tout rayonnant de joie de cet entretien[40]. En retrouvant
  ses familiers, il leur dit que Jeanne lui avait parlé de choses tellement
  secrètes que Dieu seul pouvait eu avoir connaissance, et qu'il se sentait
  plein de confiance en elle[41].

  Que s'était-il donc passé ? Quelle était la nature de ce
  secret qui intrigua si vivement les Anglais, au cours du procès, et qui est
  longtemps demeuré une énigme pour l'histoire ?

  On raconte que, dans la nuit de la Toussaint de l'année
  1428, Charles VII, voyant son royaume lui échapper et incertain du sort qui
  lui était réservé, entra dans son oratoire : là abîmé de douleur, il adressa
  à Dieu une prière mentale par laquelle il le suppliait que s'il était bien le
  véritable héritier de la couronne, issu de la noble maison de France, et que
  le royaume lui dût justement appartenir, il lui plût de le protéger et
  défendre, ou tout au moins de lui permettre d'échapper à ses ennemis sans
  mort ni prison[42].

  C'est à cette prière mentale, à ce secret enseveli dans le
  cœur du Roi et dont il ne s'était ouvert à aucune créature vivante, que la
  Pucelle avait fait allusion. Et l'on comprend quelle fut l'émotion du Roi
  quand il lui entendit prononcer solennellement ces paroles : JE TE
  DIS, DE LA PART DE MESSIRE, QUE TU ES VRAI HÉRITIER DE FRANCE ET
  FILS DU ROI[43].

  Ainsi s'était accomplie la promesse faite à Jeanne par ses
  voix : Va hardiment ! Quand tu seras devers le Roi,
  il aura bon signe de te recevoir et croire[44].

  Dès ce moment, Charles VII paraît conquis et témoigne à la
  Pucelle beaucoup de bienveillance. Il l'installe dans une tour de la
  troisième enceinte du château, nommée le donjon du Coudray, sous la garde du
  capitaine Guillaume Bellier, dont la femme, Anne de Maillé, était de grande dévotion et bonne renommée[45]. Il l'admet
  fréquemment au château : le duc d'Alençon — ce jeune prince qui, pendant que
  la France était aux abois, chassait tranquillement aux cailles près de Saumur[46] — accourt à
  Chinon à la nouvelle de l'arrivée de la Pucelle ; il la trouve en compagnie
  du Roi : Vous soyez le très bien venu, lui
  dit Jeanne. Plus il y aura du sang de France
  ensemble, mieux cela vaudra. Le lendemain, la Pucelle est à la messe
  du Roi, et, à la sortie, en présence du duc d'Alençon et de La Trémoille[47], elle a un long
  entretien avec Charles VII, qu'elle presse de plus en plus vivement d'avoir
  foi en elle : Gentil Dauphin — c'est ainsi
  qu'elle appela le Roi jusqu'au sacre[48] — Gentil Dauphin, lui dit-elle, pourquoi ne me croyez vous ? Je vous dis que Dieu a pitié
  de vous, de votre royaume et de votre peuple, car saint Louis et Charlemagne
  sont à genoux devant lui, faisant prière pour vous. Et, ajouta-t-elle, je vous
  dirai, s'il vous plaît, telle chose qui vous donnera à connaître que vous me
  devez croire. Le confesseur du Roi, Gérard Machet[49], était présent,
  ainsi que Robert Le Maçon et Christophe d'Harcourt. Elle lui demanda de faire
  jurer à tous de garder le secret sur ce qu'elle allait dire. Et quand le
  serinent fut prêté, elle se mit à raconter cette
  chose de grande conséquence à laquelle, dès le premier jour, elle
  avait fait allusion, à savoir la prière mentale du Roi en un jour de
  désespoir et d'angoisse[50]. C'est sans
  doute dans le même entretien que la Pucelle fit promettre au Roi trois choses
  : 1° de se démettre de son royaume et de le placer dans les mains du Roi du
  ciel, de qui il le tenait, et qui le lui rendrait dans son état primitif ; 2°
  de pardonner à tous ceux de son sang qui s'étaient révoltés coutre lui et
  l'avaient ainsi contristé ; 3° de s'humilier de telle sorte que tous ceux,
  pauvres ou riches, amis ou ennemis, qui viendraient à lui en demandant pardon,
  fussent reçus en sa faveur[51].

  Cette conversation dura jusqu'au dîner, après lequel le
  Roi se rendit dans la prairie, et prit grand plaisir à voir Jeanne courir la
  lance[52], s'émerveillant
  de sa bonne grâce et de la façon dont elle parlait des choses de la guerre[53].

  Mais Charles VII ne voulait rien faire sans l'avis des
  gens d'église : quatre prélats, auxquels on adjoignit plusieurs docteurs, furent
  désignés pour l'interroger[54]. Puis il fallut
  que la Pucelle se rendit à Poitiers, où siégeaient le Parlement et
  l'Université, pour être soumise à un nouvel et minutieux examen. En nom Dieu, disait elle, je
  sçay que je y auray bien à faire ; mais Messire me aydera[55]. La Pucelle
  partit donc avec le Roi pour Poitiers[56]. Elle fut logée
  chez la femme de maître Jean Rabateau, conseiller au Parlement, et fit
  l'admiration de chacun par son intelligence, son charme, sa douceur et sa
  piété. Elle se confessoit bien souvent, dit
  le greffier de La Rochelle, et recevoit corpus
  Domini ; et aussi le faisoit faire au Roy et à tous les chefs de guerre, et à
  leurs gens[57].

  De la longue et solennelle enquête poursuivie, pendant
  plus de trois semaines[58], soit à Chinon,
  soit à Poitiers, résulta cette déclaration : qu'on n'avait rien trouvé de mal
  en la Pucelle, mais seulement bien, humilité,
  virginité, dévotion, honnêteté, simplesse, et que, sur sa naissance et
  sa vie, plusieurs choses merveilleuses étaient dites
  comme vraies[59]. Jeanne sortait
  donc victorieuse de cette épreuve, et l'on ne sait ce qu'il faut le plus
  admirer, ou de l'inébranlable assurance dont elle fit preuve durant les
  interrogatoires, ou de l'irrésistible ascendant qu'elle exerça sur ses examinateurs.
  Elle sut triompher de toutes les Objections et s'imposer au Roi et à son
  Conseil. C'est là peut-être, comme on l'a remarqué avec justesse, un fait
  plus frappant que les prodiges accomplis depuis le siège d'Orléans jusqu'au
  sacre de Reims[60].

  Dès le 22 mars, la Pucelle était reconnue comme chef de guerre, et c'est à ce titre qu'elle adressa
  aux Anglais cette lettre célèbre, datée du mardi de
  la grande semaine, où elle les sommait de par
  Dieu de lui faire raison et de s'en aller en leur pays[61]. Au retour de
  Poitiers, Jeanne ne fit que passer par Chinon. Le Roi, qui lui témoignait la plus grande révérence[62], l'envoya
  aussitôt à Tours pour s'équiper et former sa maison. Il lui fit faire une
  armure complète[63]
  ; il envoya, sur sa requête, à Sainte-Catherine-de-Fierbois, pour y chercher
  l'épée miraculeuse dont elle devait se servir, et qui fut trouvée à grand
  peine, sous l'autel, dans un coffre qu'on n'avait point ouvert depuis vingt
  ans[64] ; il ordonna de
  lui fournir tout ce qu'elle demanderait ; il lui donna une maison militaire ;
  il lui fit présent de plusieurs chevaux pour elle et sa suite. Le 25 avril,
  Jeanne était à Blois[65], avec le rang de
  capitaine, toute prête à partir pour aller délivrer Orléans. Mais l'argent
  manquait pour payer les gens de guerre, et aussi pour acheter les vivres,
  qu'on refusait de livrer à crédit. Il fallut que le duc d'Alençon revint
  trouver le Roi, et ce fut sur l'ordre formel de Charles VII qu'on reçut la
  somme nécessaire[66].

  Avant de partir, Jeanne, qui n'avait cessé d'affirmer qu'elle
  ferait lever le siège d'Orléans[67], prédit au Roi
  qu'elle y serait blessée, mais qu'elle ne mourrait pas de sa blessure[68]. Le 29 avril,
  elle pénétrait dans Orléans. Le Roi, resté à Chinon, attendait, plein
  d'anxiété, le résultat de son entreprise. L'attente ne fut pas longue : une
  lettre de Jeanne vint lui annoncer les premiers succès obtenus[69]. Plein de joie,
  il s'empressa de communiquer les nouvelles à ses bonnes villes, au fur et à
  mesure qu'elles lui parvenaient[70].

  Vous savez, disait-il, les continuelles diligences par nous faites pour donner
  tous secours possibles à la ville d'Orléans, et le devoir en quoi nous nous
  sommes mis par diverses fois, ayant toujours bonne espérance en Notre
  Seigneur, que finalement il y étendrait sa grâce, et ne permettrait pas
  qu'une si noble cité et un si loyal peuple périssent ou tombent en la
  subjection et tyrannie des ennemis. La ville d'Orléans a été, en une
  seule semaine, ravitaillée à deux reprises, sans que les Anglais aient pu s'y
  opposer. La bastille de Saint-Loup a été prise, après un assaut qui a duré
  quatre ou cinq heures et où deux des nôtres seulement ont été tués. Nous avons pleine confiance en la miséricorde de Notre
  Seigneur que nos affaires viendront à une heureuse issue, moyennant aussi la
  diligence que nous entendons mettre à poursuivre notre bonne fortune. Nous
  vous prions donc et exhortons bien cordialement que, en reconnaissance. de
  toutes ces choses, vous veuilliez, par de notables processions, prières et
  oraisons, louer et rendre grâces à notre Créateur, en le suppliant toujours
  de nous être en aide et de conduire nos affaires, car nous avons bien grand
  espoir en vos bonnes prières[71].

  Dans un post-scriptum, le Roi annonçait qu'à une heure
  après minuit, un héraut était arrivé, porteur de la nouvelle de l'attaque et
  de la prise du fort des Tourelles : Vous devez donc
  encore plus, ajoutait-il, remercier notre
  Créateur, qui, de sa divine clémence, ne nous a voulu mettre en oubli ; et
  vous ne sauriez assez honorer les vertueux faits et choses merveilleuses que
  le héraut, témoin oculaire de tout cela, nous a rapporté, et en particulier
  de la Pucelle, qui a toujours été en personne à l'accomplissement de toutes
  ces choses[72]. Une dernière
  note faisait connaître la retraite précipitée des Anglais, abandonnant leur artillerie
  et la plus grande partie des vivres et bagages.

  Le jour même où cette lettre était écrite, Jeanne, ne
  pouvant, faute d'argent et de vivres, entretenir l'armée[73], quittait
  Orléans, et après avoir passé deux jours à Blois, se rendait à Tours. De son
  côté, le Roi s'avança pour la joindre, et partit de Chinon le 13 mai. La
  Pucelle se porta à sa rencontre : elle chevauchait, son blanc étendard à la
  main. Dès qu'elle aperçut le Roi, sans descendre de cheval, elle découvrit sa
  tête, et s'inclina aussi profondément qu'elle le put. Charles, ôtant son
  chaperon, la fit se relever et l'embrassa avec effusion. Et, ajoute une relation contemporaine, comme il sembla à plusieurs, la eust baisée de la joie
  qu'il avoit. Le Roi et la Pucelle prirent ensuite le chemin de la
  ville, où ils furent reçus au milieu des acclamations populaires[74].

  Jeanne avait donné son signe.
  Elle avait, par un exploit merveilleux et qui défiait toutes les prévisions
  humaines, convaincu le Roi de la réalité de son inspiration. Après avoir accompli
  miraculeusement le premier point de sa mission, il semblait qu'elle ne dût
  plus éprouver d'obstacles, et que les conseils de la prudence humaine
  n'eussent qu'à s'incliner devant l'éclatante manifestation de la puissance
  d'en haut. Il n'en fut point ainsi. Jeanne montrait la ville du sacre comme
  le but à atteindre, et chacun regardait ce qu'elle proposait comme impossible[75]. Certains
  mettaient en avant le projet d'une expédition en Normandie[76]. Le Roi avait
  beau lui faire moult grande chère[77], on perdait en
  vaines discussions le temps qu'on aurait dû employer à agir.

  Après dix jours passés à Tours, la Cour se rendit à
  Loches. Le 22 mai, le Roi écrivait de cette ville aux habitants de Tournai,
  pour les mettre au courant des événements : Et pour
  poursuivre notre bonne fortune, ajoutait-il, nous
  mettons sus à toute puissance, en espérance, Dieu devant, de recouvrer les
  passages qu'occupent encore nos ennemis et de faire au surplus ce que Dieu
  nous conseillera[78]. Et il leur
  parlait de la Pucelle, qui avait présidé à tous les exploits accomplis
  jusque-là Mais les actes ne répondaient point aux paroles. Dure épreuve pour Jeanne
  qui, pressée par ses voix, et sachant, comme elle le disait au Roi, qu'elle ne durerait guère qu'un an, était impatiente
  qu'on l'employât[79], et ne cessait
  de répéter : C'est à Reims qu'il faut aller pour
  faire couronner le noble Dauphin, car quand il sera couronné et sacré, la
  puissance de ses adversaires ira toujours en diminuant, et ils ne pourront
  plus nuire ni à lui ni au royaume[80].

  Un jour, elle se rendit au château de Loches, en compagnie
  du bâtard d'Orléans, dont elle avait gagné la confiance. Le Roi était dans sa
  chambre de retrait, avec son
  confesseur Gérard Machet, Robert Le Maçon et Christophe d'Harcourt. Elle
  frappa à la porte. Sitôt qu'elle l'eut franchie, se jetant aux pieds du Roi
  et embrassant ses genoux, elle lui dit : Gentil
  Dauphin, ne tenez point tant et de si longs conseils, mais venez prendre
  votre noble sacre à Reims. Je suis fort aiguillonnée que vous y alliez. Ne
  faites doute que vous y recevrez votre digne sacre[81]. Le Roi se
  laissait facilement toucher par les prières de Jeanne ; il parut disposé à
  entrer dans ses vues et à renoncer à la marche sur la Normandie, pour
  laquelle son Conseil insistait. Mais une pensée agitait son esprit : il se
  demandait intérieurement si Jeanne ne serait point mécontente qu'on l'interrogeât
  sur ce que ses voix lui avaient dit à cet égard. Christophe d'Harcourt,
  prenant la parole, lui posa la question. La Pucelle répondit qu'elle était,
  en effet, fort pressée à ce sujet. Voudriez-vous,
  reprit Harcourt, nous dire ici, en présence du Roi,
  comment font vos voix quand elles vous parlent ? — En nom Dieu, reprit Jeanne en rougissant, je sais bien ce que vous pensez et voulez dire de la voix
  que j'ai ouïe touchant votre sacre, et je vous le dirai volontiers. Le
  Roi, la voyant toute émue, l'interrompit : Jeanne,
  dit-il, vous plaît-il bien de répondre ainsi en
  public à ce qu'il vous demande ? — Oui,
  répondit-elle, je le dirai. Je me suis mise en
  oraison en ma manière accoutumée. Je me complaignais pour ce qu'on ne me
  voulait point croire de ce que disais, et alors la voix me dit : Fille de
  Dieu, va, va, va ! Je serai à ton aide, va ! Et quand j'entends la voix, je
  suis tant réjouie que merveille, et je voudrais toujours être en cet état.
  En prononçant ces paroles, Jeanne avait les yeux levés vers le ciel, et était
  comme illuminée d'une joie céleste[82].

  Une chose paraît dès lors évidente : c'est que, si Charles
  VII écoutait volontiers la Pucelle et se montrait touché de ce qu'elle lui
  disait, la majorité du Conseil demeurait systématiquement hostile. Les
  politiques, et même certains capitaines, ne comprenaient guère qu'une
  campagne comme celle de Reims pût être improvisée, et qu'on se mit en route
  sans les ressources nécessaires en hommes et en argent. Or, l'effort fait
  pour sauver Orléans avait achevé de vider le trésor, qui, depuis longtemps,
  n'était alimenté qu'au moyen d'expédients[83].

  Au milieu de ce conflit d'opinions, que devait faire
  Charles VII ? Il devait, — comme le lui conseillait à ce moment même un
  éminent prélat, Jacques Gelu, qui siégeait dans son Conseil dès le temps de
  sa régence, — s'abandonner entièrement aux inspirations de Jeanne ; conférer
  chaque jour avec elle, en toute humilité et dévotion, sur ce qui devait
  faciliter l'accomplissement de la volonté divine ; prendre son avis en toutes
  choses et le suivre, comme venant de Dieu, même sur les points douteux, de
  crainte que si, croyant mieux faire en cédant aux conseils d'une prudence
  humaine, il omettait de faire ce que Jeanne conseillait, il ne fût abandonné
  de Dieu et ne manquât le but qu'il poursuivait[84]. Ces sages
  conseils, inspirés par l'esprit d'en haut, avaient prise sur l'âme religieuse
  du Roi ; mais sa faiblesse ne le portait que trop à subir l'influence de
  conseillers moins éclairés et surtout moins désintéressés.

  Et pourtant, comment résister à l'impulsion de Jeanne ?
  Qu'on le voulût ou non, il fallait la suivre. Charles VII, malgré toutes les
  résistances de son entourage, finit par se ranger à son avis[85]. Le rendez-vous
  des troupes fut fixé à Gien. En attendant que tout fût prêt, on décida qu'on
  s'occuperait à chasser les Anglais des positions qu'ils tenaient encore sur
  la Loire. Le duc d'Alençon eut le commandement en chef de l'expédition, et le
  Roi lui ordonna- de ne rien faire que par les conseils de la Pucelle, à
  laquelle il déclarait vouloir s'en rapporter en toutes choses[86]. Quittant Chinon
  où, à la date du 2 juin, il avait donné des armoiries à Jeanne[87], Charles VII
  s'avança avec elle jusqu'à Saint-Aignan. Un document en date du 8 juin nous
  donne un tableau si naïf et en même temps si vivant de la situation, que nous
  n'hésitons pas à le reproduire presque en entier[88].

  GUY ET ANDRÉ DE LAVAL AUX DAMES DE LAVAL, LEURS MÈRE ET AÏEULE.

  Mes
  très redoutées dames et mères,

  Depuis
  que je vous écrivis de Sainte-Catherine de Fierbois, vendredi dernier,
  j'arrivai le samedi à Loches... Le dimanche, j'arrivai à Saint-Aignan, où
  était le Roi, et je fis prier le seigneur de Trèves de venir me voir en mon
  logis. Il s'en alla ensuite au château avec mon oncle (un des seigneurs de
  Montfort) pour annoncer au Roi que j'étais venu, et pour savoir quand il lui
  plairait de me recevoir. Le Roi me fit répondre d'y aller aussitôt qu'il me
  plairait ; il me fit très bonne chère, et me dit moult de bonnes paroles. Et
  quand il avait fait le tour de la chambre ou causé avec quelque autre, il se
  retournait chaque fois de mon côté pour me parler de choses et d'autres. Il
  me dit que j'étais venu quand il avait besoin de moi, sans attendre qu'il me
  mandât, et qu'il m'en savait d'autant meilleur gré. Et comme je m'excusais de
  n'avoir pas amené avec moi autant de gens que je l'aurais désiré, il me
  répondit que ce que j'avais amené suffisait, et que quelque jour je pourrais
  lui en fournir un plus grand nombre. De retour à sa maison, le seigneur de
  Trèves dit au seigneur de la Chapelle que le Roi et ceux qui se trouvaient en
  sa compagnie avaient été bien contents de mon frère et de moi, et que nous
  leur revenions bien. Il jura bien fort qu'il n'avait souvenance que à pas un
  de ses parents ou amis, le Roi eût fait jamais si bon accueil ni si bon
  visage. Et cependant, disait-il, il n'est pas avare de bon accueil ni de bon
  visage.

  Le
  lundi, je quittai le Roi pour venir à Selles, en Berry, à quatre lieues de
  Saint-Aignan. Le Roi fit venir au devant de lui la Pucelle, qui était
  auparavant à Selles ; aucuns disaient que c'était en ma faveur, pour que je
  la visse. Ladite Pucelle me fit très bon visage, à mon frère et à moi. Elle
  était armée de toutes pièces, sauf la tète, et tenait sa lance en main. Et
  après que nous fûmes arrivés à Selles, j'allai à son logis pour la revoir ;
  elle fit venir du vin, et me dit qu'elle m'en ferait bientôt boire à Paris.
  Ce semble chose toute divine de son fait, de la voir et de l'ouïr. Ce lundi
  soir, elle est partie de Selles pour aller à Romorantin, à trois lieues en
  avant, et approcher des grandes routes. Le maréchal de Boussac et un grand
  nombre de gens armés et de la commune étaient avec elle. Je la vis monter à
  cheval, armée tout en blanc, sauf la tète, une petite hache en sa main, sur
  un grand coursier noir, qui à la porte de son logis se démenait très fort, et
  ne souffrait qu'elle montât. Elle me dit alors : Menez-le
  à la croix. Cette croix était devant l'église, tout auprès, sur le
  chemin. Et alors elle monta, sans que le coursier bougeât, comme s'il eût été
  lié. Puis, se tournant vers la porte de l'église, qui était bien proche, elle
  dit d'une assez douce voix de femme : Vous, les
  prêtres et gens d'Église, faites procession et prières à Dieu ! Et
  alors elle se mit en chemin, disant : Tirez avant !
  tirez avant ! son étendard ployé que portait un gracieux page, et
  elle avait sa hache petite en la main. Un de ses frères qui est venu depuis
  huit jours, partait aussi avec elle, tout armé en blanc...

  Aujourd'hui,
  Monseigneur d'Alençon, le bâtard d'Orléans et Gaucourt doivent partir de ce
  lieu et aller rejoindre la Pucelle. Vous avez envoyé je ne sais quelles
  lettres à mon cousin de la Trémoille et au seigneur de Trèves, à raison
  desquelles le Roi' s'efforce de me retenir avec lui, jusqu'à ce que la
  Pucelle ait été devant les places anglaises des environs d'Orléans, où l'on
  va mettre le siège. L'artillerie est déjà prête, et la Pucelle ne doute point
  qu'elle n'ait bientôt rejoint le Roi. Elle m'a dit que quand il prendra le
  chemin de Reims, j'irai avec lui ; mais à Dieu ne plaise que j'attende
  jusque-là et que je n'aille d'abord où l'on va se battre ! Mon frère en
  dit autant, ainsi que Monseigneur d'Alençon, tant serait abandonné celui qui demeurerait en pareille
  circonstance. Je pense que le Roi partira d'ici demain jeudi, pour se
  rapprocher de l'armée, et chaque jour arrivent des gens de guerre de toutes
  parts. Aussitôt qu'on aura besoigné quelque chose, je vous le ferai savoir.
  On espère qu'avant dix jours, la chose sera bien avancée, d'un côté ou de
  l'autre. Mais tous ont si bonne espérance en Dieu, que je crois qu'il nous aidera.....

  Écrit
  à Selles, ce mercredi huitième de juin.

  Vos
  humbles fils,

  GUY ET ANDRÉ DE LAVAL.

  Les prévisions de Guy et André de Laval ne tardèrent pas à
  se réaliser : le 12, Jargeau était pris d'assaut le pont de Meung était
  emporté le 15 ; Beaugency, assiégé le 18, ouvrait ses portes le lendemain ;
  et ce même jour 19, la Pucelle gagnait la bataille de Patay.

  Pendant cette courte et brillante campagne, le Roi était
  au château de Sully, chez le sire de la Trémoille, qui cherchait toujours à
  le retenir loin des champs de bataille. Nous avons la mention d'une lettre
  écrite par lui, vers le 15 juin, aux habitants de Tours, pour les remercier
  de la bonne diligence qu'ils mettaient à
  faire des processions et des prières pour la prospérité de ses affaires, les
  engageant à persévérer : Car, disait-il, nous avons ferme croyance que, à cause des prières et
  dévotes oraisons que les gens d'Église, bourgeois et habitants, et autres nos
  loyaux sujets, ont fait et feront pour nous à Dieu notre Créateur, il nous a
  moult aidé et il nous aidera, tant pour le fait d'Orléans, de Jargeau, pris
  d'assaut en cette semaine sur les Anglois, que autrement[89]. — Le 19, le
  Roi, par une circulaire à ses bonnes villes, annonçait la victoire de Patay :
  Ces choses vous écrivons, disait-il, pour vous
  réjouir, et aussi afin que pareillement les notifiez et faites savoir aux
  gens d'Église, nobles et autres de notre pays du Daulphiné, en les exhortant
  des prières, processions et oraisons envers Dieu, afin qu'il lui plaise
  suspendre sa vengeance et relever notre peuple de la misère et captivité que
  longuement il a souffert, afin que nous le puissions maintenir et gouverner
  en bonne paix, union, justice et tranquillité[90].

  Durant son séjour au château de Sully, Charles VII accorda
  à l'un des compagnons de la Pucelle des lettres d'anoblissement[91]. Les services du récipiendaire, longuement spécifiés ; ceux
  de la Pucelle, qui l'a recommandé au Roi, relatés d'une manière encore plus
  pompeuse ; le ton d'allégresse et d'enthousiasme qui règne d'un bout à
  l'autre de la pièce, sont — c'est M. Quicherat qui le constate — autant d'exceptions au style ordinaire des annoblissements
  
	[92] qui donnent à
  cet acte un caractère tout spécial. On doit encore noter la particularité
  relative à une révélation, commune à Jeanne et à Guy de Cailly, dont le
  souvenir se trouve consacré par le blason donné à celui-ci.

  Au lendemain de la victoire de Patay, la Pucelle ne fit
  que traverser Orléans, où l'on s'attendait à voir arriver le Roi[93], et accourut à
  Sully[94]. Charles
  accueillit avec affabilité les prisonniers anglais, faits dans la bataille,
  qu'ou lui présenta ; il félicita la Pucelle et les capitaines, en leur
  faisant grande fête et grande joie, et rendit
  grâces à Dieu, qui donnait courage à une femme d'entreprendre
  de telles choses[95]. Jeanne avait une
  requête à présenter : le connétable de Richemont était venu joindre l'armée
  et avait pris part à la bataille de Patay. Sachant qu'il était dans l'indignation du Roi, et
  à cette cause tenu pour suspect, il avait supplié la Pucelle que,
  puisque le Roi lui avait donné pouvoir de pardonner et de remettre toutes
  offenses contre lui et son autorité, et que, à cause de certains sinistres rapports faits au Roi, celui-ci avait
  conçu contre lui haine et mal talent, en
  telle manière qu'il avait fait défense, par lettres patentes, qu'aucun recueil, faveur ou passage ne lui fussent donnés
  pour venir en son armée, la Pucelle le voulût, de sa grâce, recevoir pour le Roi au service de sa couronne. Jeanne
  y avait consenti, et avait reçu le serment du connétable[96]. Elle insista
  sur le bon vouloir qu'il témoignait, sur les nobles seigneurs et les
  vaillants combattants qu'il amenait en grand nombre, et supplia le Roi de lui
  pardonner son mal talent. Charles VII accorda
  volontiers le pardon ; mais, nous dit un auteur contemporain, pour l'amour du seigneur de la Trémoille, qui avait la
  plus grande autorité autour de lui[97], il refusa de
  laisser venir le connétable au voyage du sacre. Les chroniqueurs remarquent
  que le comte de Pardiae partagea le sort de Richemont[98], parce que, dit Berry, le
  sire de la Trémoille craignoit qu'ils ne voulussent entreprendre à avoir le
  gouvernement du Roy, ou lui faire desplaisir de sa personne, ou le bouter
  hors[99].

  C'était là le nœud de la question. La Trémoille voyait
  d'un œil jaloux toute influence rivale. Plus Jeanne grandissait dans la
  confiance et dans l'affection du Roi, plus elle lui devenait suspecte, plus
  il s'attachait à contrecarrer ses vues. Il craignait que le Roi ne finît par
  lui échapper. Écoutons le chroniqueur officiel nous peindre la situation : Et pour celle heure estoit le sire de la Trimoulle avec le
  Roy de France, et disoit-on qu'il avoit fort bien entreprins le gouvernement
  du royaulme de France. Et pour celle cause grant question eurent icellui sire
  de la Trimoulle et le conte de Richemont, connestable de France, pour quoy il
  faillut que ledit connestable, qui avoit bien en sa compaignie douze cens
  combattants, s'en retournast. Et aussi firent plusieurs autres seigneurs et
  cappitaines desquels ledit sire de la Trimoulle se doutoit, dont ce fut très
  grant dommage pour le Roy et son royaulme. Car par le moien d'icelle Jehanne
  la Pucelle venoit tant de gens de toutes pars deve. rs le Roy pour le servir
  à leurs despens, que on disoit que icellui de la Trimoulle et autres du
  conseil du Roy estoient bien courrducez que tant y en venoit que pour la
  doubte de leurs personnes[100]. Et disoient plusieurs que ledit sire de la Trimoulle et
  autres du conseil du Roy[101] eussent voulu recueillir tous ceulx qui venoient au
  service du Roy, qu'ilz eussent peu legièrement recouvrer tout ce que les
  Angloiz tenoient en royaulme de France. Et n'osoit-on parler pour celle
  guerre[102] contre ledit sire de la Trimoulle, combien que chascun
  veoit clerement que la faulte venoit de luy[103].

  La Pucelle fut très desplaisante
  du refus du Roi. Elle s'attristait des difficultés sans cesse renaissantes qu'elle
  rencontrait. Un jour — c'était le 21 juin, à Saint-Benoît-sur-Loire — le toi,
  la voyant tout agitée et prenant grand peine à mettre l'armée en branle, en
  fut ému, et, avec beaucoup de bonnes paroles ; l'engagea à se reposer. Mais
  Jeanne, plus affligée de l'inertie du Roi que touchée de l'intérêt qu'il lui
  témoignait, fondit en larmes : Pourquoi doutez-vous
  ? dit-elle. Vous aurez votre royaume et vous
  serez bientôt couronné[104]. Un curieux
  détail, auquel on n'a point fait attention, nous est révélé par son procès :
  pour achever de convaincre Charles VII, elle lui fit entendre et voir
  les êtres surnaturels par lesquels se manifestait en elle l'intervention
  divine[105].

  Depuis le 24 on était à Gien, et le Conseil paraissait
  encore une fois vouloir tout remettre en question. On ne cessait de répéter à
  la Pucelle que le pays à parcourir jusqu'à Reims était rempli de villes et de
  places fortes occupées par les Anglais et les Bourguignons, et que c'était
  folie d'entreprendre un tel voyage. A toutes les objections, Jeanne répondait
  : Je le sais bien, et de tout cela je ne tiens
  compte. On alléguait aussi le manque d'argent ; mais ce prétexte
  tombait devant les faits : car, électrisés par la présence de la Pucelle,
  beaucoup ne refusaient point de marcher sans solde, disant qu'ils la
  suivraient partout où elle voudrait aller[106]. Enfin, Jeanne
  finit par triompher de l'hostilité des uns, de la timidité des autres, — et
  de l'apathie du Roi. Le 27 juin, n'y tenant plus, elle se mit aux champs[107]. Elle ne tarda
  pas à être suivie par le Roi, qui quitta Gien le 29, à la tête de son armée[108].

  On se trouva presque aussitôt en pays ennemi, et les
  dispositions des villes qui se trouvaient sur le passage étaient loin d'être
  favorables[109].
  Le 30 juin, on se présenta devant Auxerre qui, sommée de se rendre, fit
  demander au Roi de passer outre et de lui accorder une trêve. Les habitants
  avaient su mettre La Trémoille dans leurs intérêts, en lui faisant compter
  secrètement deux mille écus : on fit droit à leur requête, au grand déplaisir
  de la Pucelle, qui trouvait que la ville eût aisément été prise d'assaut[110]. Le 3 juillet,
  on prit le chemin de Troyes. Là l'hostilité fut encore plus vive : la ville
  avait une forte garnison ; ses habitants venaient de jurer un nouveau serment
  de fidélité à Henri VI ; aux lettres pressantes du Roi et de la Pucelle, ils
  opposèrent un silence absolu[111]. Quatre jours
  s'écoulèrent dans une attente infructueuse. Les vivres manquaient ; l'opinion
  presque unanime du Conseil fut qu'il n'y avait qu'à battre en retraite.
  Jeanne n'assistait point à la séance ; elle était au milieu des gens de
  guerre. Robert Le Maçon, appelé à donner son avis, fit observer qu'il
  convenait de l'envoyer chercher et que peut-être elle aurait à dire quelque
  chose de profitable au Roi et à sa compagnie. Quand
  le Roi est parti, ajouta-t-il, et qu'il a
  entrepris ce voyage, il ne l'a pas fait en considération de la grande puissance
  de ses gens d'armes, ni de l'argent qu'il pouvait avoir pour les payer, ni
  aussi parce que le voyage lui semblait bien possible, mais uniquement
  par l'admonestement de Jeanne la Pucelle, laquelle disait toujours
  qu'il tirât avant pour aller à Reims à son couronnement, et qu'il ne
  trouverait que bien peu de résistance, car c'était le plaisir et la volonté
  de Dieu. Le vieux conseiller était d'ailleurs tout prêt, si Jeanne ne
  suggérait aucun moyen nouveau, à se rallier à l'opinion commune, et à voter
  pour que le Roi et son ost revinssent d'où ils étaient venus.

  Tandis que Robert Le Maçon parlait de la sorte, on
  entendit heurter avec force à la porte de la salle : c'était Jeanne. On la
  fit entrer, et le chancelier lui exposa les perplexités du Conseil, en
  l'engageant à donner son avis. — Serai-je crue de ce
  que je dirai ? demanda la Pucelle en se tournant vers le Roi. — Oui, répondit Charles, selon
  ce que vous direz. — Gentil Dauphin,
  reprit-elle, cette cité est vôtre. Si vous voulez
  demeurer devant deux ou trois jours, elle sera en votre obéissance ou par
  amour ou par force ; et n'en faites aucun doute. — Jeanne, lui dit le chancelier, si l'on était certain de l'avoir dans six jours, on
  attendrait bien. Mais je ne sais si ce que vous dites est vrai. — N'en faites aucun doute, répéta la Pucelle, s'adressant toujours au Roi : vous serez demain maître de
  la ville.

  Cette assurance persuada le Roi et le Conseil : la Pucelle
  eut pleine liberté pour agir. Aussitôt, elle fait ses préparatifs pour donner
  l'assaut. A cette vue, comme frappés d'une terreur soudaine et presque
  surnaturelle, les habitants se décident à parlementer : le lendemain matin, à
  neuf heures, Charles VII faisait son entrée dans la ville, et recevait le
  serment de fidélité de ses sujets repentants[112].

  Un incident, qui mérite d'être rapporté, signala la
  reddition de Troyes. La garnison avait stipulé qu'elle se retirerait avec ses
  biens, et elle y comprenait les prisonniers qui étaient en son pouvoir. Quand
  Jeanne apprit cela, elle fut indignée et déclara que les choses ne se
  passeraient point de la sorte : de sa propre autorité, elle retint les
  prisonniers. En nom Dieu ! s'écria-t-elle, ils ne partiront pas ! Mais le droit, parait-il,
  était eu faveur des Anglais, qui se récrièrent vivement. Le Roi, apprenant ce
  débat, s'en amusa beaucoup, et, pour calmer les plaintes, il paya de ses
  deniers toute la rançon. Les Anglais lui donnèrent pour cela de grandes
  louanges, l'appelant prince de façon[113].

  Si Charles VII était l'objet des hommages de ses
  adversaires, il excitait en même temps l'enthousiasme des Français ramenés à
  l'obéissance. Les habitants de Troyes, en écrivant aux habitants de Reims
  pour les engager à lui ouvrir leurs portes, le proclamaient le prince de la plus grande discretion, entendement et
  vaillance qui issit de pieça de la noble maison de France[114].

  L'exemple de Troyes entraîna l'adhésion spontanée de
  Chatons et bientôt celle de Reims. Deux lettres du Roi, en date des 4 et 11
  juillet, adressées aux habitants de cette ville, lui avaient préparé la voie.
  Vous avez su, écrivait-il, la bonne fortune et victoire qu'il a plu à Dieu nous
  donner nouvellement sur les Anglais, nos anciens ennemis, tant devant la
  ville d'Orléans que depuis à Jargeau, Beaugency et Meung-sur-Loire. Après ces
  choses, advenues plus par grâce divine que par œuvre humaine, par l'advis et
  mûre délibération de ceux de notre sang et lignage, et de plusieurs notables
  prélats et autres de notre grand conseil, nous nous sommes mis en route pour
  aller à Reims, afin d'y prendre et recevoir, selon la bonne coutume de nos
  prédecesseurs, notre sacre et couronnement. Nous vous mandons, sommons et
  requerons, sur la loyauté et obéissance que nous devez, que, ainsi que tenus
  y êtes, vous vous disposiez à nous recevoir...
  Nous vous assurons que, si vous vous gouvernez comme vous le devez, nous vous
  traiteterons comme bons et loyaux sujets, et vous aurons toujours pour bien
  recommandés. Et si, pour être plus avant informés de notre intention,
  certains d'entre vous veulent venir vers nous, nous en serons bien contents,
  et vous pourrez venir sûrement, en tel nombre que bon vous semblera[115].

  Malgré les hésitations des habitants de Reims et le
  silence qu'ils gardèrent tout d'abord, le langage du Roi trouva des cœurs
  disposés à l'entendre ; un parti français existait dans la ville et
  travaillait pour la cause royale. Mais, jusqu'au dernier moment, le Roi
  conserva des craintes pour le succès de son entreprise ; n'ayant ni
  artillerie ni machines de siège, il se demandait comment on ferait en cas de
  résistance. N'ayez doute, lui répétait la
  Pucelle, car les bourgeois viendront au-devant de
  vous et vous feront obéissance avant que vous n'arriviez aux portes de la
  ville. Et comme elle le voyait toujours préoccupé de l'absence de tout
  moyen d'attaque : Avancez hardiment,
  dit-elle, et ne craignez rien, car si vous voulez
  procéder virilement tout votre royaume est à vous[116].

  Charles VII était un prince lettré, et il prouva plus tard
  qu'il était un habile politique ; mais il lui manquait une science : celle
  dont parlait la Pucelle quand, répondant à ceux qui s'étonnaient des
  merveilles qu'elle accomplissait et dont aucun livre n'avait offert d'exemple,
  elle leur disait : Mon Seigneur a un livre ou
  oncques aucun clerc ne lit, tant soit-il parfait en cléricature ![117] Après tant de
  prodiges réalisés, comment pouvait-il persister dans ses doutes ? Comment ne
  s'abandonnait-il point avec une absolue confiance à celle qu'il regardait
  pourtant comme l'envoyée de Dieu ?...

  Le 11 juillet, après avoir entendu la messe, le Roi
  partit, sans boire ni manger[118], pour se rendre
  à Châlons, où il fit son entrée le 15 ; le lendemain, après une courte halte
  à Sept-Saulx, il venait coucher à Reims.

  Il n'est pas dans notre histoire de scène plus grande et
  plus émouvante que celle dont fut témoin la cathédrale de Reims, le dimanche
  17 juillet 1429. La cérémonie du sacre s'accomplit avec une grande pompe, au
  milieu d'une immense affluence et d'un enthousiasme universel[119]. Elle commence
  à neuf heures du matin et se prolonge jusqu'à deux heures. Le Roi est armé
  chevalier de la main du duc d'Alençon. La Pucelle est aux côtés du Roi,
  tenant à la main cette bannière qui, après avoir été à la peine, méritait
  bien d'être à l'honneur[120]. Aussitôt qu'il
  a reçu ronchon sainte — cette onction qui donnait à la royauté un caractère
  inviolable et sacré, et eu faisait comme un sacerdoce[121] — et que la
  couronne est posée sur sa tête, les cris : Noël,
  Noël ! retentissent, et le son des trompettes' remplit les voûtes
  de la Basilique[122]. A ce moment,
  Jeanne se jette aux genoux du Roi, qu'elle tient embrassés, et, pleurant à
  chaudes larmes : Gentil Roy, dit-elle, ores est executé le plaisir de Dieu qui vouloit que
  vinssiez à Reims recevoir vostre digne sacre, en monstrant que vous estes
  vray Roy, et celui auquel le Royaume doit appartenir[123].

  Les deux points de la mission de Jeanne d'Arc — les seuls,
  quoiqu'on dise, qu'elle ait indiqués d'une manière constante et invariable
  quand elle avait à s'expliquer à cet égard[124] — sont
  désormais accomplis. Malgré tous les obstacles, et à travers bien des
  oppositions et des intrigues, elle a sauvé Orléans, au moment même où les
  Anglais s'en croyaient déjà maîtres ; elle a conduit le Roi à Reims pour y
  être sacré.

  L'histoire a longtemps cru que la Pucelle voulut se
  retirer après le sacre, et que, si elle resta, ce fut malgré l'ordre de ses
  voix, et en cédant aux instances du Roi. De nos jours, prenant le contre-pied
  de cette opinion, ou a prétendu que la mission de la Pucelle, loin de se
  terminer à Reims, comprenait l'expulsion totale des Anglais ; que Jeanne ne
  cessa d'être encouragée à poursuivre par ses voix, et que son inspiration ne
  lui fit jamais défaut. Système qui, par une conséquence logique, à abouti,
  chez certains écrivains, d'une part à la négation de l'inspiration divine, de
  l'autre à l'accusation de trahison contre le gouvernement de Charles VII,
  coupable d'avoir fait manquer la mission de la
  Pucelle.

  Sans revenir sur des discussions qui nous paraissent
  épuisées, et qui d'ailleurs ne seraient point ici à leur place[125], nous nous
  bornerons à faire observer que, si l'antique tradition était erronée quand
  elle donnait à l'accomplissement de la mission, comme conséquence naturelle,
  la retraite de Jeanne après le sacre, l'opinion moderne est à la, fois
  inconciliable avec les faits les mieux avérés et avec le caractère de la
  Pucelle. Rien n'est, moins historique que de soutenir que la mission de
  Jeanne fut manquée par la faute de
  Charles VII et de ses favoris, qu'il y eut des hommes qui conspirèrent pour
  faire mentir Dieu, et qu'il n'y a
  point, dans l'histoire moderne, de crime contre
  Dieu et contre la patrie comparable à celui-là[126]. De pareilles
  déclamations portent avec elles leur condamnation. La vérité est que, si la
  mission de Jeanne — celle, nous le répétons, que, depuis Vaucouleurs jusqu'à
  Reims, elle n'avait cessé d'indiquer comme le but qu'elle devait atteindre
  personnellement[127] — expirait au
  sacre de Reims, la Pucelle pouvait poursuivre sa carrière militaire, et
  travailler à cette expulsion totale des Anglais, annoncée par elle comme
  devant se réaliser tôt ou tard. Mais si ses voix la laissèrent libre de
  rester à l'armée, elles ne continuèrent point à l'assister comme lorsqu'il
  s'agissait de ce qui était de son fait,
  pour employer ses propres expressions. Les voix se taisent — c'est là un
  point qui, comme on l'a très justement fait observer, domine toute la
  question[128],
  — et Jeanne demeure livrée à ses seules forces ; souvent même, elle subit
  l'influence des hommes de guerre, que, jusqu'à Reims, elle avait guidés. En
  confondant l'ardeur de Jeanne avec son
  inspiration, et en ne distinguant pas
  assez nettement ce que la Pucelle avait mission de faire par elle-même, de ce
  qu'elle avait prédit comme devant un jour se réaliser, on est tombé dans de
  regrettables erreurs, et, sans le vouloir, on a dénaturé l'histoire[129].

  Ceci dit sur la mission de Jeanne d'Arc, abordons
  l'accusation de trahison qu'on n'a pas craint de formuler.

  Deux points doivent être établis tout d'abord.

  1° Il faut se rappeler — et cela n'a plus besoin d'être
  démontré après tout ce qui vient d'être dit — qu'à ce moment la royauté de
  Charles VII est une royauté nominale. Le véritable Roi, c'est La Trémoille
  qui, avec une habileté consommée, s'est emparé de la situation, et qui tient
  le Roi sous son joug. Charles VII a presque disparu de la scène : par un
  concours de circonstances plus facile à constater qu'à expliquer, il s'est
  résigné à un rôle purement passif. Le tout-puissant ministre, auquel le Roi
  vient de conférer le titre de comte[130], domine en
  maître, et quelques indices nous révèlent seuls qu'à côté de lui, il y a une
  personnalité royale qui n'a point complètement abdiqué. Si la Pucelle a pu
  entamer la lutte contre l'homme qui savait si bien faire le vide et le
  silence autour du Roi[131] ; si, de ce
  combat, elle est sortie victorieuse, grâce au secours d'en haut et à
  l'irrésistible ascendant de son inspiration divine, comment résistera-t-elle
  maintenant que, la miraculeuse tâche étant remplie, les voix célestes se
  taisent, et qu'elle en est réduite à ses seules lumières et à ses propres
  forces ?

  2° Au lendemain du sacre, la situation politique ne tarda
  pas à être modifiée. On était, jusque-là tout entier à la lutte militaire, et
  l'on n'avait de ménagements à garder avec personne. Les ouvertures pacifiques
  faites par le duc de Bourgogne invité par la Pucelle, trois semaines
  auparavant, à se rendre au sacre, et supplié par elle, le 17 juillet, en
  termes si touchants, de faire la paix[132] — avaient porté
  la question sur le terrain diplomatique. Tout en poursuivant les opérations
  militaires, on devait éviter ce qui pouvait entraver la marche des
  négociations. De là dans le Conseil, deux courants qui se heurtent sans
  cesse, de là des fluctuations dans la direction de l'armée entre Reims et
  Paris. Que le duc Philippe ait été sincère ou non ; qu'il ait signé la trêve
  de quinze jours, conclue presque aussitôt, avec l'intention véritable
  d'arriver à un accord et de livrer Paris, ou simplement pour gagner du temps
  et sauver les Anglais, peu importe. Ce qui est indubitable — et ne permet
  pas, à moins de faire descendre l'histoire au rang d'un pamphlet, de parler
  de trahison, de chose abominable, d'actes
  odieux et ignominieux[133], — c'est que le
  problème qui s'était posé dès l'avènement de Charles VII, en janvier 1423,
  qui s'était agité de nouveau pendant le gouvernement du connétable de
  Richemont, et qui ne devait être résolu qu'en 1435 au congrès d'Arras —
  savoir la réconciliation du duc de Bourgogne avec le Roi — fut posé une fois
  de plus au mois de juillet 1429. Les choses allèrent assez loin — nous le
  verrons plus tard avec détail — pour qu'une ambassade solennelle, à la tête
  de laquelle était le chancelier de France, partit pour Arras, et pour qu'un
  traité préliminaire portant trêve pendant quatre mois fut signé à Compiègne
  le 28 août. Que ces négociations, demeurées infructueuses, aient été un
  malheur dans les circonstances où l'on se trouvait ; qu'elles aient paralysé
  une action militaire qui aurait peut-être été décisive[134] ; qu'elles
  aient empêché de profiter des bonnes dispositions qui se manifestaient de
  toutes parts[135],
  et qu'enfin on n'en ait tiré aucun des avantages qu'on se promettait, — nous
  nous garderons de le nier. Mais cela autorise-t-il à faire un crime à Charles VII de ce qui ne fut qu'une faute, et à prononcer ce gros mot de trahison
  contre lequel un historien, trop enclin à suivre l'opinion moderne sur la
  mission de la Pucelle, proteste lui-même, en le qualifiant d'odieuse pensée[136] ?

  C'est en tenant compte de ce double fait — d'une part
  l'absolu pouvoir de La Trémoille, d'autre part les négociations entamées avec
  le duc de Bourgogne — qu'il faut envisager les événements qui suivirent le
  sacre, de Reims : leur sens serait sans cela impossible à saisir.

  Le premier mot qu'on prononce après le sacre, c'est celui
  que Jeanne avait fait entendre à plusieurs reprises, celui qui est dans tous
  les cœurs comme dans toutes les bouches : Paris !
  Dans l'enivrement de la joie et du triomphe, personne ne met en doute qu'on
  n'entre dans la capitale. Le Roi lui-même n'est préoccupé que d'une chose : faire son chemin, et il laisse tout de côté pour
  poursuivre la campagne[137]. Après avoir
  été faire ses dévotions et toucher les écrouelles à Saint-Marcou, il
  s'ébranle le 22[138]. Déjà Laon lui
  a fait connaître sa soumission ; Soissons ouvre ses portes ; Château-Thierry,
  Crécy, Coulommiers, Provins se déclarent Français. Si l'on s'avance vers le
  Nord, toute la Picardie est prête à donner son adhésion[139]. Mais tout à
  coup on s'arrête : au lieu de marcher sur Paris par Compiègne et Senlis, on
  se dirige vers Château-Thierry et Provins. C'est qu'on veut ménager le duc de
  Bourgogne, dont les dispositions se montrent favorables. A Provins, on
  apprend que le régent Bedford s'avance à la tête d'une armée que lui a amenée
  le cardinal de Winchester, et qui, au lieu d'être envoyée en Bohême contre
  les Hussites, vient combattre l'héroïne inspirée de Dieu en laquelle les
  Anglais voyaient un suppôt du diable[140]. On se porte à
  la rencontre des Anglais jusqu'à Nangis, où la Pucelle émerveille tout le
  monde par ses diligences, et où le Roi se
  tient un jour entier sur les champs, prêt à livrer bataille (4 août) ; mais Bedford ne paraît point : sur
  le mouvement offensif du Roi, il a repris la route de la capitale. Que faire
  ? Tandis que le parti de la guerre reprend-quelque espoir et pousse le Roi
  vers Paris, le parti opposé, qui domine dans le Conseil, persuade à Charles
  VII de se replier sur la Loire. On apprend que Bray est évacué et qu'on peut
  y traverser librement la Seine. Sur ces entrefaites dans la nuit du 4 au 5
  août — Bray est de nouveau occupé par l'ennemi, et le passage est fermé.
  Alors, à la grande joie du duc d'Alençon, des comtes de Clermont, de Vendôme
  et de Laval, et de la Pucelle, on reprend la direction du nord, et l'armée
  revient sur ses pas par Provins, Coulommiers et Château-Thierry ; de là on
  s'avance enfin sur Paris par La Ferté-Milon et Crespy-en-Valois, où le Roi
  reçoit Un défi de Bedford, daté du 7 août, à Montereau.

  Là se place une scène touchante, qui nous fait connaître
  les dispositions d'esprit de la Pucelle. Le peuple était accouru en foule sur
  le passage du Roi, criant Noël, chantant le Te Deum, et pleurant de joie.
  Jeanne, qui chevauchait entre le chancelier et le bâtard d'Orléans, fut
  vivement impressionnée de ce spectacle : En nom
  Dieu, dit-elle, voici un bon peuple et dévot, et je n'en ai point encore vu
  qui tant se réjouit de la venue d'un si noble Roi. Plût à Dieu, quand je
  devrai mourir, que je fusse assez heureuse pour être ensevelie dans cette
  terre. — Ô Jeanne, lui demanda l'archevêque,
  en quel lieu espérez-vous finir vos jours ? — Où
  il plaira à Dieu, répondit-elle, car je ne suis assurée ni du temps ni du
  lieu, plus que vous ne l'êtes vous-même. J'ai accompli ce que Dieu m'a
  commandé, de lever le siège d'Orléans, et de faire sacrer le gentil Roi. Je
  voudrais qu'il plût à Dieu, mon créateur, que je pusse maintenant partir,
  abandonnant les armes, et aller servir mon père et ma mère en gardant leurs brebis,
  avec ma sœur et mes frères qui seraient bien joyeux de me voir[141].

  Nous savons par le témoignage même de Jeanne que ses voix,
  depuis Reims, avaient cessé de se faire entendre[142]. Livrée à
  elle-même et suivant l'impulsion des gens d'armes
  et des gentilshommes ; ayant, comme on l'a
  dit éloquemment, la même vaillance indomptable, mais n'ayant plus la même
  joie[143],
  il n'est point étonnant qu'elle ait eu ses heures de mélancolie, et que de
  tristes pressentiments soient venus assombrir son âme. Elle n'ignorait pas
  quelles haines, quelles basses jalousies elle avait excitées dans des cœurs
  vils et corrompus. Dès son passage à Chalons, avant le sacre, elle avait
  laissé échapper cette parole devant un laboureur de Domrémy, accourir pour la
  saluer : Je ne crains qu'une chose, la trahison ![144]

  Charles VII, cependant, ne cessait de donner à Jeanne des
  marques de sympathie. A Reims et pendant le voyage, il lui avait fait de
  nombreux dons et avait pourvu largement à sa dépense[145] ; à Soissons,
  il lui avait donné un cheval[146] ; elle en reçut
  un autre à Senlis, avant l'attaque de Paris[147]. Le 31 juillet,
  à Château-Thierry, il avait rendu une ordonnance par laquelle, à la requête
  de sa bien aimée Jehanne la Pucelle, et
  considérant le grant, haut, notable et prouffitable
  service par elle fait au recouvrement de sa seigneurie, il exemptait
  de tous impôts les habitants du village, de. Cireux, dont dépendait le hameau
  de Domremy, lieu de naissance de la Pucelle[148]. A ce moment,
  un des secrétaires du Roi, le poète Main Chartier, célébrait en ces termes la
  gloire de celle que les bons Français avaient surnommée l'Angélique[149] : Ô fille vraiment extraordinaire ! Tu ne viens pas de la terre
  ; tu es descendue du ciel pour relever la France de sa ruine, pour ranimer
  son courage, en réprimant l'orgueil des Anglais. Tu es digne de toute louange
  et de tout hommage, tu es digne des honneurs divins ; tu es la lumière du
  royaume, l'éclat des fleurs de lis, le soutien non seulement de la France,
  mais de toute la chrétienté ![150]

  Cependant, le Roi, apprenant que le régent anglais se
  trouvait dans la direction de Senlis, s'était avancé jusqu'à Lagny-le-Sec et
  Dammartin, à la porte de la capitale (13 août).
  On se croyait à la veille d'une bataille, car Bedford protégeait Paris avec
  une armée. Charles VII, s'il en faut croire un auteur anglais du seizième
  siècle, montrait même quelque ardeur dans la poursuite de son adversaire : Ton maître aura peu de peine à me trouver, aurait-il
  répondu au héraut porteur d'un défi de Bedford ; c'est bien plutôt moi qui le
  cherche[151]. Par deux fois
  on offrit le combat ; par deux fois, le régent anglais refusa d'entamer
  l'action. Tout se borna à des escarmouches : le 16 août, au matin, Bedford se
  repliait sur Paris, tandis que l'armée royale prenait le chemin de Crespy.
  Les négociations avec le duc de Bourgogne ramenèrent le 18 Charles VII à
  Compiègne, qui, la veille, lui avait envoyé ses clés, et où il passa toute
  une semaine, au grand déplaisir de la Pucelle. Ballottée entre les partisans
  de la paix et les partisans de la guerre, mais cédant aux entraînements de
  ceux-ci[152],
  Jeanne voulait à toute force aller voir Paris[153]. Les villes de
  Beauvais et de Senlis s'étaient déclarées françaises. Après la signature du
  traité du 28 août, le Roi, traversant Senlis et Gonesse, vint prendre son
  logis à Saint-Denis, où la Pucelle l'avait précédé. On se décida à tenter la
  démonstration sur Paris[154] : si l'on
  n'avait point les ressources militaires nécessaires à l'entreprise, ou
  pouvait espérer qu'il se produirait, comme à Troyes, un mouvement favorable au
  sein de la population. Mais la faction dominante veillait : personne ne
  bougea. L'attaque, dirigée par Jeanne le 8 septembre, demeura infructueuse ;
  on dut l'arracher aux remparts, où elle avait été percée d'un trait, pour lui
  faire reprendre le chemin de Saint-Denis.

  Après son échec devant Paris, la Pucelle déposa son armure
  et son épée sur l'autel de la basilique ; ses voix lui disaient de rester à
  Saint-Denis elle ne demandait pas mieux que de suivre leur inspiration, et
  elle a déclaré plus tard que, si elle n'avait été blessée, on ne l'aurait
  point emmenée ; mais les capitaines insistèrent si vivement que Jeanne se
  décida à les suivre : elle ne le fit pas cependant sans avoir obtenu
  l'assentiment de ses voix[155]. Le 13
  septembre, l'armée battait en retraite par Lagny, Provins et Bray : le 21, à
  Gien, elle était licenciée[156].

  Que devint Jeanne pendant cette période de tristesse et
  d'angoisses qui précéda sa captivité ? Le duc d'Alençon avait demandé au Roi
  de l'emmener combattre les Anglais en Normandie, et Charles VII avait donné
  son assentiment ; mais La Trémoille décida qu'elle irait, eu compagnie du
  sire d'Albret (frère utérin du ministre)
  et du maréchal de Boussac, faire le siège de Saint-Pierre-le-Moutier[157]. La Pucelle se
  rendit à Bourges, où, pendant les préparatifs de l'expédition, elle fut logée
  chez Marguerite La Touroulde, femme du général des finances Regnier de
  Bouligny, laquelle était attachée à la personne de la Reine, Elle y séjourna'
  durant trois semaines, édifiant tout le monde par sa modestie et sa piété[158]. Après la prise
  de Saint-Pierre-le-Moutier (novembre),
  on alla attaquer La Charité, où l'on subit un échec, dû en grande partie au
  mauvais vouloir de La Trémoille[159]. Au retour,
  Jeanne se rendit à Mehun, près du Roi. C'est là qu'au mois de décembre,
  Charles VII, qui n'avait cessé de lui prodiguer ses dons, lui octroya, pour
  elle et pour ses frères, des lettres d'anoblissement : par une faveur unique
  dans notre histoire, le privilège de la noblesse fut étendu à toute la
  postérité, même féminine[160].

  La Pucelle ne séjourna pas-longtemps près de Charles VII.
  Nous la trouvons le jour de Noël à Jargeau, où elle dit à Catherine de la
  Rochelle, qui voulait aller trouver le duc de Bourgogne pour hâter la paix : Il me semble qu'on ne trouvera pas de paix, sinon par le
  bout de la lance[161] ; en janvier
  elle est à Bourges, où demeurait la Reine ; de là elle se rend à Orléans, où
  les habitants lui font fête, et elle vient rejoindre le Roi à Sully. Son
  inaction lui pesait. On a des lettres du mois de mars, adressées par elle aux
  habitants de Reims, et où elle exprime l'espoir d'en sortir. Le 28, dans une
  lettre où elle parle en quelque sorte au nom du Roi, elle écrit : Vous aurez bientôt de nos bonnes nouvelles plus à plein[162]. La fin du mois
  n'était pas arrivée que, s'il faut en croire un auteur contemporain[163], elle
  s'échappait, sans prendre congé du Roi, et ne s'arrêtait qu'à Lagny, où l'on
  faisait alors bonne guerre aux Anglais. Moins
  de deux mois après, elle était prise devant Compiègne (23 mai 1430). 

  C'était sa destinée : il fallait
  qu'elle souffrît ![164] Sa mission d'en
  bas se terminait à Reims, niais sa mission d'en haut devait s'accomplir à
  Rouen. Comme on l'a montré si éloquemment, le
  baptême de sang est inséparable de la mission divine'[165] : pour la
  Pucelle, la véritable immortalité n'est qu'à Rouen[166].

   

  Une dernière question se pose. Quelle fut l'attitude de
  Charles VII après la prise de Jeanne d'Arc ? Fut-il aussi coupable que le
  prétend l'histoire, et mérite-t-il la flétrissure infligée à sa mémoire ?

  Un savant magistrat du dernier siècle, M. de l'Averdy,
  qui, le premier, a fait connaître au public les deux procès de condamnation
  et de réhabilitation, et permis ainsi aux historiens de contempler la figure
  de la Pucelle sous son véritable aspect, a consacré, dans le volume même où
  il analyse les actes de cette double procédure, une dissertation à l'examen
  de la conduite de Charles VII à l'égard de Jeanne[167]. M. Quicherat,
  qui pourtant traite l'auteur avec une juste estime et le nomme quelque part le judicieux de L'Averdy, se moque agréablement des
  efforts tentés par lui pour justifier le Roi : il appelle cela plaider les circonstances atténuantes de l'ingratitude'[168]. Mais un autre
  érudit très autorisé, M. Charles de Beaurepaire, ne traite pas cette défense
  avec le même dédain. Dans un savant mémoire sur le Procès de condamnation[169], il cite les judicieuses paroles de L'Averdy, et il déclare
  admettre pleinement ce système de défense. Arrêtons-nous donc un instant à
  l'argumentation de L'Averdy.

  On a, dit-il, reproché souvent à Charles VII d'avoir lâchement abandonné
  Jeanne d'Arc, aussitôt qu'elle fut tombée dans les mains des Anglois en 1430,
  pendant le siège qu'ils faisoient de la ville de Compiègne.

  On prétend que ce prince auroit
  dû la racheter à quelque prix que ce fût, en payant sa rançon à ceux qui
  étoient devenus maîtres de sa personne.

  On ajoute que s'il ne pouvoit pas
  y parvenir, il devoit au moins déclarer, pour la sauver, qu'il feroit
  éprouver aux prisonniers anglais qu'il avoit faits et qu'il feroit à l'avenir
  le même traitement que celui que Jeanne auroit souffert.

  Enfin on finit en disant qu'il
  auroit dû employer du moins tous les moyens que la guerre pouvoit lui donner
  pour empêcher qu'on ne rendit et qu'on n'exécute contre elle les jugements
  iniques dont elle fut la triste victime.

  Ainsi : 1° le rachat ; 2° les représailles ; 3° la voie
  des armes, tels sont les moyens allégués, que L'Averdy examine, en se
  reportant aux circonstances dans lesquelles on se
  trouvoit, aux usages qui s'observoient, et aux préjugés qui régnoient dans
  presque tous les esprits.

  I. Il paroit naturel, au premier
  coup d'œil, de croire que Charles VII pouvoit délivrer Jeanne, soit par voie
  d'échange, spit par le payement d'une rançon, à quelque somme qu'on l'eût
  portée : s'il le pouvoit, il seroit impardonnable à ce monarque de ne l'avoir
  pas fait, et il seroit juste de le condamner sans hésiter. Mais il me parait
  que Charles VII n'a pas pu le faire, parce que ceux qui l'avoient prise
  n'avoient pas le pouvoir d'en disposer, parce qu'elle tomba inévitablement
  sous la puissance du roi d'Angleterre lui-même, et parce qu'enfin celui-ci ne
  vouloit pas et n'étoit même pas le maitre de la lui rendre....

  L'Averdy entre dans le développement de ces trois
  propositions, et arrive à cette conclusion : que Charles
  VII étoit absolument hors d'état de racheter Jeanne, et que tout étoit réuni
  pour opposer une barrière insurmontable au désir qu'il en avoit et qu'il ne
  pouvoit pas n'en pas avoir. Il fait observer que d'ailleurs le silence des historiens sur les démarches, au moins de
  forme, que Charles VII auroit pu faire pour réclamer Jeanne, laisse la
  liberté de présumer qu'il a pu hasarder à cet égard quelques efforts sans
  succès.

  M. de Beaurepaire, à la suite de L'Averdy, constate que les négociations en vue d'un échange auraient été sans
  effet pour la délivrance de la Pucelle, et que même elles n'auraient pu que
  la compromettre, en attestant tout le prix que le gouvernement français
  attachait à sa liberté[170].

  On peut ajouter, à l'appui de la conjecture de L'Averdy,
  que deux documents semblent indiquer qu'aussitôt après la prise de Jeanne, et
  tandis qu'elle était encore entre les mains du lieutenant du duc de
  Bourgogne, Jean de Luxembourg[171], une tentative
  de rachat fut faite.

  On lit en effet dans une des lettres adressées alors au
  duc de Bourgogne par l'Université de Paris : Doubtons
  moult que par la malice et subtilité des mauvaises personnes, vos ennemis et
  adversaires, qui mettent toute leur cure, comme l'en dit, à vouloir
  delivrer icelle femme par voyes exquises, elle soit mise hors de votre
  subjection par quelque manière[172].

  Dans une autre lettre, adressée à Jean de Luxembourg, on
  lit encore : Comme on dit aucuns des adversaires soy
  vouloir efforcier de faire (délivrer la
  Pucelle) et appliquer à ce tous leurs
  entendemens par toutes voyes exquises, et qui pis est, par argent ou raencon[173].

  II. Seroit-on plus fondé,
  continue L'Averdy, à prétendre que Charles VII
  auroit dû essayer de sauver la Pucelle en declarant qu'il feroit sair aux prisonniers
  anglois le même traitement qu'on lui feroit éprouver ? C'est une accusation
  récemment intentée contre ce prince et dont les contemporains n'ont pas même
  eu la pensée, parce qu'elle étoit impossible à mettre alors en avant. Et
  L'Averdy n'a pas de peine à réduire à sa juste valeur ce reproche, auquel il
  s'arrête longuement.

  III. L'Averdy examine ensuite si Charles VII pouvait
  recourir à la voie des armes, et constate que la situation politique et
  militaire du royaume interdisait l'emploi d'un pareil moyen. Concluons donc avec vérité, dit-il, que Charles VII étoit absolument hors d'état d'exécuter,
  de toutes les manières possibles, ce qu'on lui reproche aujourd'hui de
  n'avoir pas fait dans le temps.

  M. de Beaurepaire dit à ce propos : On a reproché à Charles VII de n'avoir point tenté de
  délivrer Jeanne par la force des armes, comme s'il en avait eu le moyen,
  comme si, en agissant de la sorte, il eût pu faire autre chose que de hâter
  le dénouement tragique qu'il s'agissait de prévenir[174].

  Mais L'Averdy ne trouve point suffisant d'avoir constaté
  la triple impossibilité où était Charles VII d'avoir recours aux moyens
  indiqués. Quelque puissantes que soient les raisons
  que je viens de rapporter, dit-il ; quelque
  difficile qu'il me paraisse de pouvoir y répondre, il reste cependant au fond
  du cœur un mécontentement sourd contre l'inaction de Charles VII. Et
  il recherche les causes qui ont pu empêcher l'intervention du Roi. Il insiste
  sur l'esprit du temps, sur le but poursuivi par les Anglais en voulant faire
  condamner Jeanne comme sorcière par des juges français. Ce but apparait dans
  certains incidents du procès de condamnation ; il est mis en pleine lumière
  par les enquêtes du procès de réhabilitation : on voulait impliquer dans l'affaire l'honneur de Charles VII, qu'on
  ne pourvoit pas poursuivre en personne, et le perdre dans l'esprit de toute
  l'Europe ecclésiastique et séculière.

  C'est ici un point important, qu'il convient d'étudier
  attentivement, à notre tour, à la lueur de tous les documents.

  Du vivant même de Jeanne d'Arc, l'opinion était partagée
  sur son compte : Le nom de la Pucelle estoit si grant
  jà et si fameux, dit un chroniqueur bourguignon, que chascun la resongnoit
  comme une chose dont on ne savoit comment jugier ne en bien ne en mal[175]. Tandis que les
  partisans de Charles VII regardaient Jeanne comme envoyée de Dieu, tandis que
  la renommée de ses exploits se répandait dans toute l'Europe et qu'il n'était
  bruit que des miracles opérés par son intervention[176], ses ennemis ne
  voulaient voir en elle qu'une femme sans pudeur, usant de sortilèges et
  agissant d'après une inspiration diabolique[177]. Pourtant les
  faits parlaient assez haut, et il ne leur était pas possible de nier
  l'évidence : dès qu'elle apparaissait, on voyait tomber les murailles et
  s'ouvrir les portes ; l'opposition la plus vive faisait place à une entière
  soumission[178].

  Les échecs successifs subis devant Paris en septembre
  1429, à la Charité en novembre suivant, à Pont-l'Évêque en avril 1430,
  portèrent un coup terrible au prestige de la Pucelle ; sa prise acheva de
  jeter le trouble dans les esprits[179]. Dès le 23 mai,
  le jour même où Jeanne était tombée aux mains des Bourguignons, le duc de
  Bourgogne, de Codun, près Compiègne, écrivait aux bonnes villes pour leur
  annoncer l'événement, en se félicitant de ce qu'on allait reconnaître enfin l'erreur et foie creance de tous ceulx qui ès faiz
  d'icelle femme se sont rendus enclins et favorables[180]. Et, chose
  digne de remarque, ce ne sont point les Anglais qui prennent ici les devants
  : comme au lendemain du meurtre de Montereau, il se trouva des Français plus
  fanatiques que les ennemis pour poursuivre avec acharnement l'héroïque
  Pucelle venue au secours de celui qu'ils ne voulaient point reconnaître pour
  Roi.

  A la date du 16 mai 1430[181], l'Université
  de Paris s'adresse au duc de Bourgogne, demandant que cette femme dicte la Pucelle, estant, la mercy Dieu, en vostre
  subjection, fust mise ès mains de la justice de l'Église, pour lui faire son
  procès deuement sur les ydolatries et autres matières touchans nostre saincte
  foi et les escandes (scandales) reparer, à l'occasion d'elle survenus en ce royaume,
  ensemble les dommages et inconveniens innumerables qui en sont ensuis[182].

  Le vicaire général de l'inquisiteur écrit de Paris, à la
  même date, au duc, pour réclamer la réparation des grans
  lesions et escandes contre l'onneur divin dont la Pucelle s'était
  rendue coupable, à la perdicion des âmes de
  plusieurs simples chrestians, et solliciter qu'elle soit envoyée
  devant lui, comme soupçonnée vehementement de
  plusieurs crimes sentens heresie[183].

  Enfin l'évêque de Beauvais intervient à son tour, et
  requiert que celle femme que l'on nomme communement
  Jehanne la Pucelle, prisonnière, soit envoyée au Roy (Henri VI) pour la
  délivrer à l'Église pour lui faire son procès, parce qu'elle est souspeçonnée
  et diffamée d'avoir commis plusieurs crimes, comme sortilèges, ydolatries,
  invocations d'ennemis, et pluseurs cas touchans nostre foy et contre icelle[184].

  Les Anglais, de leur côté, répandirent sur Jeanne les
  bruits les plus odieux. L'accusation de magie fut semée d'abord mystérieusement,
  et comme une semence destinée à fructifier sous peu
  ; puis ouvertement, dans des sermons prononcés devant le peuple[185]. On eut même
  recours à des procédés violents : une pauvre bretonne, pour avoir dit que Dame Jehanne estoit bonne, et ce qu'elle faisoit estoit
  bien fait et selon Dieu, fut brûlée à Paris (3 septembre 1430)[186]. Dès que la
  Pucelle fut entre leurs mains, les lords émirent l'avis de la faire égorger
  ou noyer, sans forme de procès. Mais Warwick leur représenta qu'en la jugeant
  comme sorcière, on aurait le double avantage de la perdre et de déshonorer
  Charles VII[187].
  Ce fut le procès du Roi, aussi bien que celui de la Pucelle, qui s'instruisit
  à Rouen[188],
  et Bedford attachait non moins de prix à dénoncer Charles VII comme hérétique
  et à le perdre dans l'opinion, qu'à poser son neveu en défenseur de la foi et
  en humble filz de sainte Église[189]. — Quel succès, a-t-on dit avec justesse, si l'on pouvait amener
  Jeanne à renier sa mission, à proclamer elle-même ses mensonges, et à
  impliquer dans sa chute l'honneur et le droit de Charles VII ![190] Ce fut là le
  but qu'on poursuivit durant cette longue procédure qui se déroula du 9
  janvier au 31 mai 1431, et qu'on crut un moment avoir atteint par
  l'abjuration de Jeanne. Dans cette séance fameuse du cimetière Saint-Ouen (24 mai), avant la lecture de la sentence,
  Guillaume Erard prit la parole, au milieu d'une foule immense, en présence du
  cardinal de Winchester, des évêques de Beauvais, de Noyon et de Boulogne, du
  vice-inquisiteur et de trente-trois assesseurs. Après avoir montré combien
  sont coupables ceux qui se révoltent contre l'Église, et avoir jeté l'insulte
  et la menace à l'héroïque Pucelle, le prédicateur s'écria : Ha ! noble maison de France, qui as tousjours esté
  protectrice de la foy, as tu esté ainsi abusée de te adherer à une herectique
  et scismatique ![191] Puis, se
  tournant vers la Pucelle, il répéta à plusieurs reprises : C'est à toy, Jehanne, à
  qui je parle, et te dy que ton Roy est herectique et scismatique[192]. — Mais la
  généreuse et vaillante enfant, se redressant sous cette accusation contre son
  Roi, interrompt le dominicain : Ô predicateur, vous
  avez mal dit ! Parlez de moy ; ne parlez pas de mon Roy, il est bon crestien[193]. Et comme Erard
  continuait : Par ma foy, sire, reprend-elle,
  reverence gardée, car je vous ose bien dire et jurer, sur peine de ma vie,
  que c'est le plus noble crestien de tous les crestiens, et qui mieulx aime la
  foy et l'Eglise, et n'est point tel que vous dictes[194]. A cette vive
  répartie, Erard, tout déconcerté, et l'évêque Cauchon, plein de fureur,
  arrêtent à la fois la Pucelle, en criant à l'appariteur Massieu : Fais-la taire ![195]

  La même tactique se fait jour dans la sentence rendue
  après l'abjuration de Jeanne, et dans laquelle elle était déclarée convaincue
  d'avoir très gravement manqué, en feignant
  menteusement des révélations et apparitions divines, en séduisant autrui...
  et en errant contre la foi catholique[196] ; elle éclate
  surtout dans le manifeste adressé, au nom du gouvernement anglais, aux
  souverains de toute la chrétienté, pour leur faire connaître la juste punition qu'une mensongère divinatrice a subie
  pour ses démérites, après avoir été déclarée par ses juges superstitieuse, idolâtre, invocatrice de démons,
  blasphématrice envers Dieu, les saints et saintes, schismatique et pleine
  d'erreurs en la foi du Christ[197].

  Après le supplice de la Pucelle, dans la lettre adressée,
  au nom de Henri VI, aux évêques de France (28
  juin), on les engage à notiffier ces choses
  pour le bien et exaltation de nostre dicte foy et edificacion du peuple
  chrestien, qui, à l'occasion des euvres d'icelle femme, a esté longuement
  deçeu et abusé[198]. Enfin, pour
  mettre le comble à cette sorte de dénonciation publique contre Charles VII,
  l'Université écrivit au Pape pour lui faire connaître les faits, et lui
  vanter la soigneuse diligence déployée par
  l'évêque de Beauvais et le vicaire de l'inquisiteur, pour
  la défense de la religion chrétienne[199].

  Sans adopter le système soutenu par M. Quicherat, quant à
  la régularité de la procédure, il est permis de constater avec lui que la gravité connue des juges, la considération dont
  jouissaient la plupart, et la nature du tribunal autour duquel ils étaient
  rassemblés, durent produire généralement une attente mêlée de confiance et de
  respect[200]. Dans
  l'entourage de Charles VII, et bien avant la prise de la Pucelle, on n'avait
  rien épargné pour lui enlever son prestige. Les chroniqueurs nous parlent, en
  même temps que de l'hostilité dont elle était l'objet de la part de La
  Trémoille, de la jalousie qu'elle inspirait aux capitaines[201]. Pour ceux qui
  dominaient à la Cour, Jeanne avait toujours été un obstacle à des vues
  intéressées et à de coupables intrigues. Depuis la fin de la campagne du
  sacre, elle était considérée comme un instrument inutile, et qui pouvait
  devenir compromettant. Quel dut être le sentiment des habitants de Reims, qui
  avaient vu Jeanne dans tout l'éclat de sa gloire, quand ils purent lire, dans
  une lettre où leur archevêque leur annonçait sa prise devant Compiègne,
  qu'elle ne vouloit plus croire conseil, mais faisoit
  tout à son plaisir ; que Dieu avoit souffert
  la prendre pour ce qu'elle s'estoit constituée en orgueil, et pour les riches
  habitz qu'elle avoit pris, et qu'elle n'avoit fait ce que Dieu lui avoit
  commandé, mais avoit fait sa volonté ; enfin qu'il
  estoit venu vers le Roy ung jeune pastour, gardeur de brebis des montagnes de
  Gevaudan, lequel disoit ne plus ne moings que avoit fait Jehanne la Pucelle ?[202] Et ce révoltant
  langage, à l'authenticité duquel on voudrait ne point ajouter foi[203], ce n'est pas
  un ennemi déclaré de Jeanne, comme La Trémoille, qui le tient, c'est Regnault
  de Chartres, un politique, qui, pour colorer l'échec que la cause royale
  vient de subir par la prise de la Pucelle, s'efforce de la déconsidérer, et
  ne craint pas de jeter sur elle un blâme public !

  Qu'on s'étonne après cela que ces gens de legier entendement et creance volage dont parle
  un chroniqueur bourguignon, qui s'étaient boutés à
  croire que les faiz de la Pucelle estoient choses miraculeuses[204], en fussent à
  se demander si elle avait été réellement inspirée de Dieu ! Ajoutons que le
  silence gardé sur Jeanne d'Arc, soit par la chancellerie royale[205], soit par les
  contemporains — même les plus hauts placés[206], durant la
  période qui s'écoula entre le procès de Rouen et la réhabilitation, montre
  assez le revirement opéré dans les esprits : il semble qu'on eût craint de
  réveiller des souvenirs compromettants[207].

  Tout conspirait donc contre la Pucelle, et l'héroïque
  jeune fille s'acheminait vers le martyre, sans que personne pût ou osât prendre
  sa cause en main. Les Anglais la guettaient comme une proie qu'ils allaient
  bientôt saisir. L'Université et l'inquisiteur de la foi la dénonçaient comme
  hérétique. L'évêque de Beauvais la réclamait pour lui faire son procès.
  Ceux-là même qui auraient dû prendre sa défense, se constituaient ses
  accusateurs[208].

  Nous le demandons, sans avoir nullement — nous le
  déclarons très sincèrement — l'intention de plaider pour le Roi les
  circonstances atténuantes : que pouvait faire Charles VII, livré comme il l'était
  à d'indignes conseillers ? Alors même qu'il aurait eu la volonté de venir en
  aide à la Pucelle, en aurait-il eu le pouvoir ? Le vrai tort de Charles VII,
  ce n'est pas l'ingratitude dont on charge sa mémoire, c'est, encore une fois,
  l'impuissance politique ; et ce tort, est-ce à lui seul qu'il doit être
  imputé ?

  Un dernier moyen de porter secours à la Pucelle a été
  suggéré par deux écrivains qui, à la suite de L'Averdy, se sont constitués
  les défenseurs de Charles VII[209]. Pourquoi, se
  sont-ils demandés, dans une affaire où son honneur était
  si visiblement intéressé[210], Charles
  n'a-t-il pas fait appel au Souverain Pontife ? M. Lebrun de Charmettes, tout
  indulgent qu'il se montre pour le Roi, estime qu'on
  ne peut entièrement le justifier d'avoir négligé ce moyen[211]. M. de
  Beaurepaire, en posant la question, a donné en même temps la réponse. Ce moyen naturel et facile d'entraver d'injustes
  poursuites, dit-il, n'a pu manquer de se
  présenter à l'esprit de Charles VII. S'il a été écarté, c'est que ce prince a
  écouté des conseils trop timides, et qu'il a craint d'assumer sur sa tête, au
  préjudice de sa souveraineté renaissante, mais encore mal établie, cette
  suspicion d'hérésie que les Anglais n'oublièrent pas d'exploiter contre lui,
  alors même qu'il ne faisait rien pour la Pucelle, et qu'il semblait par son
  silence respecter l'autorité de l'Église dans la personne de juges qui
  étaient hostiles à son parti. Atteint du découragement qui gagna en un
  instant tous les anciens partisans du parti de Jeanne, peut-être douta-t-il
  lui-même de la réalité d'une inspiration qui causait un tel scandale, comme
  antérieurement il avait douté de ses droits et même de la légitimité de sa
  naissance, avant l'entrevue de Chinon et les prodiges du siège d'Orléans[212].

  Nous n'irons pas aussi loin que M. de Beaurepaire. Nous
  n'admettrons pas que Charles VII ait pu concevoir des doutes sur la réalité
  de l'inspiration de Jeanne d'Arc : ce serait là à notre avis, une supposition
  plus injurieuse peut-être pour sa mémoire que l'accusation d'ingratitude.
  Pour s'expliquer les motifs de l'abstention du Roi à l'égard de la Cour de
  Rome, il suffit, croyons-nous, d'envisager la situation faite à l'autorité
  royale et de se rendre compte des ménagements commandés par la politique.

  Une dernière question se pose.

  Charles VII n'a-t-il donc rien fait en faveur de Jeanne
  d'Arc ?

  En cherchant dans les auteurs contemporains quelques
  lumières sur l'attitude du Roi à l'égard de la Pucelle, nous avons rencontré
  trois témoignages qui, sans avoir une grande valeur pour l'élucidation du problème,
  ne doivent pas cependant être passés sous silence.

  Le premier émane d'un auteur qui vivait sous François Ier,
  mais auquel ses rapports intimes avec Guillaume Gouffier, seigneur de Boisy,
  chambellan de Charles VII, donnent un crédit tout particulier[213]. C'est par lui
  que nous connaissons le fameux secret dont il a été parlé plus haut, et son
  autorité n'a jamais été contestée. Après avoir raconté ce qui est relatif au
  secret et aux exploits de la Pucelle, Pierre Sala ajoute : Depuis, ainsi comme il plaist à Dieu de ordonner des
  choses, ceste saincte Pucelle fut prinse et martirisée des Anglois : dont
  le Roy fut moult dolent, MAIS
  REMEDIER N'Y PEUT[214].

  Le second témoignage est dû au pape Pie II, qui a laissé
  des Mémoires où il raconte l'histoire de Jeanne d'Arc. D'après M. Quicherat, ce morceau, comme récit et appréciation, peut passer pour
  ce qui a été écrit de meilleur, à l'étranger, au quinzième siècle. Or,
  nous trouvons également consigné dans cet ouvrage le sentiment de vive
  douleur que le supplice de Jeanne fit éprouver à Charles VII : Carolus virginis obitum acerbissime tulit[215].

  Le troisième témoignage est de Valeran Varanius, auteur
  d'un poème latin sur Jeanne d'Arc, rédigé d'après les pièces des deux procès.
  A propos du procès de réhabilitation — nous
  laissons la parole à M. Quicherat, — il paraphrase
  ou feint une lettre écrite car le Roi au pape Calixte III, pour obtenir le
  rescrit qui servit de fondement à la cause. Toutes les particularités que
  contient cette lettre, il faut en convenir, sont de la plus grande
  vraisemblance. Mais l'auteur les a-t-il tirées de documents authentiques
  ou bien de son cerveau ? Dans le doute, on fera bien de s'abstenir ou au
  moins de ne citer jamais le De gestis puellæ Franciæ que comme une
  autorité secondaire[216]. Voici, sous
  cette réserve, les paroles que met le poète dans la bouche de Charles VII : Tout ce que nous avons pu faire, par les armes et l'épée,
  nous l'avons tenté[217].

  Ce passage n'acquiert-il pas quelque importance, si on le
  rapproche d'un document cité par M. Vallet de Viriville, et où il est fait
  allusion à une entreprise mystérieuse tentée par ordre de Charles VII ?

  La Hire, qui fut le compagnon de Jeanne pendant une partie
  de sa carrière, s'était emparé, au mois de décembre 1429, de la ville de Louviers,
  située à sept lieues seulement de Rouen ; il y tenait garnison, faisant de
  fréquentes incursions dans le voisinage, et inquiétant fort le gouvernement
  anglais. Celui-ci, toutefois, n'osa rien tenter contre le hardi capitaine
  tant que Jeanne d'Arc fut vivante. Au mois de mars 1431, peu avant le
  supplice de la Pucelle, le bâtard d'Orléans, si glorieusement mêlé, lui
  aussi, à tous ses exploits, reçut l'ordre de se rendre à Louviers et dans les
  environs, avec un certain nombre de gens de guerre, pour
  resister aux Anglois qui lors y estoient assemblez en grant puissance
  ; et il fit alors deux entreprises secrètes
  contre les ennemis, pour le bien du Roi et de sa seigneurie[218].

  Faut-il voir là une tentative de délivrance de la Pucelle
  ? Rien ne permet de l'affirmer, mais rien non plus n'interdit de le supposer[219]. Et, à vrai
  dire, ce n'était guère que par une tentative de ce genre qu'on pouvait
  espérer d'arracher Jeanne aux Anglais. Aucun des moyens qu'on a indiqués
  n'était praticable. Une entreprise secrète, un coup de main concerté avec des
  serviteurs éprouvés, avaient seuls quelque chance de succès.

  On a beaucoup parlé du long silence gardé par Charles VII
  après la prise de la Pucelle, et, au premier abord, on s'étonne de le voir
  entreprendre si tardivement l'œuvre de la réhabilitation. On oublie qu'avant
  de pouvoir songer à la révision de ce monstrueux procès qui, nous l'avons
  dit, frappait le Roi en même temps que la Pucelle, il fallait trois choses :
  la possession de Paris, où siégeait "Université qui avait fourni les
  assesseurs de la cause ; la possession de Rouen, théâtre du procès et du
  supplice ; enfin, l'assentiment du Saint-Siège.

  Nous allons voir que le Roi ne perdit pas un moment pour
  poursuivre la réhabilitation de celle à laquelle il devait son salut ; nous
  constaterons en même temps que, jusqu'au jour où il lui fut donné de
  l'entreprendre, il demeura constamment fidèle à la mémoire de Jeanne d'Arc.

  Le premier acte qui nous révèle une pensée de sympathie à l'égard
  de la Pucelle, c'est un, don à Pierre d'Arc, son frère, fait prisonnier en
  même temps qu'elle, don qui lui permit de se libérer presque aussitôt,
  moyennant finances[220].

  En avril 1436, le connétable de Richemont occupe Paris. Un
  des premiers actes du Roi, maître de sa capitale, est de nommer Jean d'Arc,
  oncle de la Pucelle[221], arpenteur du
  Roi pour le département de France et Champagne[222].

  En février 1441, le Roi entre en Champagne, à la tête de
  vingt mille hommes, pour achever la réduction de la province et y réprimer
  les excès des gens de guerre. Il traverse les lieux où s'était écoulée
  l'enfance de Jeanne. L'histoire ne nous dit pas s'il y lit un pieux
  pèlerinage ; mais, si l'on suit sur la carte l'itinéraire de Charles VII, on
  voit qu'en allant de Neufchâteau à Vaucouleurs, il dut nécessairement passer
  par Greux, ce village dont dépendait Domremy, et qu'il avait exempté d'impôts[223].

  Trois ou quatre ans plus tard, le Roi se rend en Lorraine,
  où il séjourne pendant le siège de Metz. Un fragment manuscrit d'itinéraire
  indique qu'il fit une station à Goreux
  — c'est-à-dire à Greux[224].

  En octobre 1448, Charles vient à Orléans ; il y séjourne,
  non dans l'hôtel ducal, mais dans la maison du trésorier Jean Boucher, où
  avait logé Jeanne d'Arc[225].

  En mars 1449, Jean de Metz, l'un des compagnons de la
  Pucelle durant le voyage de Vaucouleurs à Chinon, reçoit des lettres
  d'anoblissement[226].

  Cette préoccupation constante
  a été remarquée et signalée, à diverses reprises, par M. Vallet de Viriville,
  qui regarde le séjour d'Orléans, au moment où se préparait la campagne de Normandie,
  comme une veillée des armes[227].

  Enfin, Rouen ouvre ses portes en novembre 1449 : par
  lettres du 15 février 1450, le Roi ordonne l'ouverture de la révision du
  procès, et donne commission pour poursuivre la cause à un éminent docteur,
  qu'il appelle à siéger dans son conseil[228].

  Nous n'avons point ici à raconter comment s'accomplit la
  réhabilitation de Jeanne d'Arc ; mais nous devons constater que, sans
  l'initiative royale, sans la persévérante énergie déployée par Charles VII
  durant plusieurs années[229], le but
  n'aurait pas été atteint. Sans lui, le solennel hommage rendu si nécessaire
  par les obscurités et les calomnies du procès de Rouen, n'eût pas été rendu
  par l'Église à la Pucelle ; sans lui, cette grande et pure figure,
  aujourd'hui l'objet d'un concert d'une respectueuse admiration, n'eût pu
  recevoir l'éclairante lumière de la réhabilitation.

  L'arrêt du 7 juin 1456, en vengeant la Pucelle de l'inique
  jugement de 1431, doit, ce nous semble, servir d'excuse à Charles VII devant
  la postérité pour avoir imparfaitement répondu à la grâce divine pendant la
  mission de Jeanne, et pour avoir oublié ou méconnu un instant ses devoirs de
  Roi, au risque d'encourir le reproche d'ingratitude envers celle qui l'avait
  sauvé.

   

  
 







 


 

















[1]
Le dernier et le plus complet des historiens de la Pucelle, M. Wallon, a, lui
aussi (Jeanne d'Arc, 3e édit., t. II, p. 348), sévèrement blâmé l'inqualifiable abandon où Charles VII souffrit que la libératrice d'Orléans, l'ange du sacre de Reims,
succombât devant Compiègne et mourût à Rouen.








[2]
M. Jules Quicherat et M. Henri Martin, après lui, ont formulé cette grave
accusation, le premier dans ses Aperçus nouveaux sur l'histoire de Jeanne
d'Arc (1850), et dans un article de la Revue de la Normandie (30
juin 1866) : Nouvelles preuves des trahisons essuyées par la Pucelle ;
le second dans le 6e volume de la 4e édition de son Histoire de France
(1855), et dans l'extrait qui en a été fait sous ce titre : Jeanne Darc
(1857, in-12, et 1872, in-32).








[3]
Panégyrique de Saint-André, par Bossuet, dans les Œuvres, éd. Lebel, t. XVI, p. 533.








[4] Quia
non in gladio nec in hasta salvat Domino : ipsius enim est bellum..... Reg., I, XVII, § 47.








[5]
Et quand il pleut à Dieu oïr les prières tant du Roy
de France comme de ceulx de Orliens et aultres villes dudit roiaulme, et que sa
volunté fit les aidier et souccourir et jetter de l'opprobre ou ils estoient,
il ne excita ne promeut les corages des hommes robustes et exercitez à la
guerre à eulx oster le gheboriel, et fais de toute calamité et misère, adfin
que ils ne estimassent la victoire venir de eulx, mais leur voeillant monstrer
que toute force vient de lui, et que merveilleusement et miraculeusement il
fait toutes ses œvres, il anima et enhardi ung fueble et tendre corps feminin
aiant vescu tout son temps en purité et casteté, sans quelque reproche ni
suspicion de maltait. Chronique de Tournai, dans le recueil des Chroniques
de Flandre, t. III, p. 406.








[6]
C'est à tort que la plupart des historiens de Jeanne d'Arc ont représenté Jean
de Metz et Bertrand de Poulengy — les deux hommes de cœur qui, enflammés d'un
saint enthousiasme, amenèrent la Pucelle à Chinon — comme des chevaliers.
C'étaient simplement des hommes de condition libre. Voir les lettres
d'annoblissement. Procès de Jeanne d'Arc, t. V, p. 363.








[7]
Quatre hommes, outre les deux que nous venons de nommer. Voir sur ce voyage les
dépositions de Jean de Novelonpont, dit de Metz, et de Bertrand de Poulengy. Procès
de Jeanne d'Arc, t. II, p. 437 et 457.








[8]
Interrogatoire de Jeanne : 27 févier 1431. Procès, t. I, p. 75-76.








[9]
Le Roi... toujours
esperant avoir aulcun soucours de la grace de Dieu et commemorant que
anchiennement femmes avoient fait merveilles, comme Judith et autres... Chronique
de Tournai, l. c., t. III, p. 406.








[10]
C'est ce qu'ont reconnu ses plus déclarés adversaires : Il ne serait pas juste de considérer comme des menées ennemies les
longues hésitations qui précédèrent la mise à l'œuvre de Jeanne d'Arc. La
prudence exigeait qu'on y regardât à deux fois avant d'employer un moyen aussi
extraordinaire. Aperçus nouveaux sur l'histoire de Jeanne d'Arc,
par M. J. Quicherat, p. 30.








[11]
Dépositions de Guillaume de Ricarville, de Jean Barbin et de Simon Charles. Procès,
t. III, p. 21, 82, 115. Il parait que, dès lors, deux frères mineurs furent
envoyés secrètement pour prendre des informations dans le pays de Jeanne.
Déposition de Jean Barbin, Procès, t. III, p. 82 ; dépositions du curé
de Montier-sur-Saulx et de Béatrix Estellin, Id., t. II, p. 394 et 397.








[12]
Chronique de Cousinot, p. 273.








[13]
Déposition de Guillaume de Ricarville. Procès, t. III, p. 21. Cf.
déposition de Dunois, p. 3, et Cousinot, p. 270.








[14]
Déposition de Dunois. Procès, t. III, p. 3.








[15]
2, Procès, t. III, p. 4, et lettre de Perceval de Boulainvilliers. Procès,
t. V, p, 118.








[16]
Dépositions de Simon Charles et de Dunois. Procès, t. III, p. 115 et 4.








[17]
Déposition de Simon Charles, Procès, t. III, p. 115.








[18]
Clericos et ecclesiasticos. Procès,
t. III, p. 115.








[19]
Procès, t. III, p. 115.








[20]
Se hospitavit in quodam hospitio, dit-elle
dans son interrogatoire du 22 février (Procès, t. I, p. 56). Le 13 mars,
elle déclara être descendue chieux une bonne femme
près du château (Procès, t. I, p. 143). — C'est, à notre avis, par
erreur, que M. Vallet de Viriville la fait loger, avant d'avoir été reçue par
le Roi, dans la tour du Couldray. Voir Hist. de Charles VII, t. II, p.
56. Cf. Procès, l. c. Nous sommes heureux de nous rencontrer ici avec M.
G. de Cougny qui, dans une récente brochure : Charles VII et Jeanne d'Arc à
Chinon (1879, in-8° de 46 p.), insiste sur ce point.








[21]
Procès, t. I, p. 143.








[22]
De consilio majorum suæ curiæ.
Déposition de Simon Charles. Procès, t. III, p. 115.








[23]
Ce fait significatif nous est révélé par Simon Charles. Procès, l. c.








[24]
Même source.








[25]
Interrogatoire du 13 mars. Procès, t. I, p. 141.








[26]
Cinquante torches, a dit la Pucelle. Interrogatoire du 27 février. Procès,
t. I, p. 79.








[27]
Ils étaient plus de trois cents, au témoignage de Jeanne elle-même. Procès,
t. I, p. 79.








[28]
Relation inédite sur Jeanne d'Arc, extraite du Livre noir de
l'Hôtel de ville de La Rochelle, publiée par M. J. Quicherat. Orléans,
Herluison, 1879, in-8° de 40 pages, p. 19. Ce document avait paru d'abord, en
1877, dans la Revue historique (t. IV, p. 327-344). — Avoit courts les cheveulx et un chapperon de layne sur la teste
et portoit petits draps (braves, culottes) comme les hommes, de
bien simple manière. Mathieu Thomassin, dans le recueil des Procès,
t. IV, p. 304. Cf. Cousinot, t. IV, p. 206 ; Martin Le Franc, t. V, p. 48. —
Voir Recherches iconographiques sur Jeanne Darc, par M. Vattel de
Viriville (1855), p. 2.








[29]
Déposition de Simon Charles. Procès, t. III, p. 115.








[30]
Jean Chartier, t. I, p. 67.








[31]
Jeanne d'Arc, par Marius Sepet, p. 60. — Nous aimons à mentionner ici ce
travail, qui est à coup sûr l'un des plus consciencieux et des mieux écrits qui
aient paru sur Jeanne d'Arc.








[32]
Interrogatoire du 13 mars. Procès, t. I, p. 142.








[33]
Interrogatoire du 10 mars. Procès, t. I, p. 122.








[34]
Jean Chartier, t. I, p. 67.








[35]
La Relation du greffier de La Rochelle dit (p. 20) que c'était le comte de
Clermont.








[36]
Jean Chartier, l. c. — M. l'abbé Augustin Lémann, dans un Panégyrique
prononcé à Orléans le 8 mai 1874, a fait ici un touchant rapprochement avec
Samuel, disant à la vue de David : Ipse est
(p. 16).








[37]
Déposition du sire de Gaucourt. Procès, t. II, p. 17.








[38]
Déposition de frère Jean Pasquerel. Procès, t. III, p. 103. Cf. t. I, p.
139 et 239.








[39]
C'est ce qui résulte de la déposition de Jean d'Anion (Procès, t. III,
p. 209) et de la Relation du greffier de La Rochelle, p. 20 : Et dit-on qu'elle lui dit certaines choses en secret dont le
Roy fut bien esmerveillé.








[40]
Et ea audita, rex videbatur esse gaudens.
Déposition de Simon Charles. Procès, t. III, p. 116.








[41]
Déposition de Simon Charles et de Jean Pasquerel, lequel tenait ces détails de Jeanne
elle-même. Procès, t. III, p. 116 et 103. Cf. Lettre d'Alain Chartier,
t. V, p. 133.








[42]
Récit de Pierre Sala. Procès, t. IV, p. 580. Cf. Mirouer des femmes
vertueuses, p. 271 ; Abréviateur du Procès, p. 258, et Thomas Bazin, t. I,
p. 70.








[43]
Déposition de frère Jean Pasquerel, l. c.








[44]
Interrogatoire du 22 février, t. I, p. 56. Interrogée, dans le cours de son
procès, sur le signe qu'elle aurait donné au Roi pour prouver qu'elle venait de
la part de Dieu, Jeanne répondit un jour : Quant à ce,
je vous ai toujours dit que vous ne me le tireriez jamais de la bouche. Allez
le lui demander ! Interrogatoire du 1er mars. Procès, t. I, p.
90.








[45]
Dépositions de Gaucourt et de Louis de Contes. Procès, t. III, p. 17 et
66. Cf. la brochure de M. G. de Coligny, Charles VII et Jeanne d'Arc à Chinon,
où l'auteur a très bien expliqué, avec sa parfaite connaissance des lieux, ce
qui a trait au logis de Jeanne, et raconté avec autant de précision que de
talent la réception de la Pucelle par Charles VII. M. Quicherat s'est mépris en
identifiant (t. III, p. 66, note) le donjon du Coudray avec le Couldray
Montpensier, à une lieue de Chinon.








[46]
Voir sa propre déposition, t. III, p. 91.








[47]
Déposition du duc d'Alençon, l. c.








[48]
Déposition de Jean Gavirel, t. III, p. 20. Cf. t. IV, p. 300.








[49]
M. Vallet le nomme, avec Philippe de Coetquis, archevêque de Tours, et Pierre
de Saint-Valérien, célèbre astrologue du temps, parmi ceux qui se montrèrent
favorables à la Pucelle.








[50]
Cousinot, p. 274.








[51]
Déposition du duc d'Alençon. Procès, t. III, p. 91-92 ; extrait
d'Eberhard de Windecken. Id., t. IV, p. 486-87.








[52]
Dépositions du duc d'Alençon, du sire de Gaucourt, de Simon Charles, etc. Procès,
t. III, p. 92, 17, 116.








[53]
Cousinot, p. 280 ; Perceval de Cagny, t. IV, p. 3.








[54]
Dépositions de Simon Charles, du duc d'Alençon, de Jean Barbin, de Jean
d'Aulon. Procès, t. III, p. 116, 92, 83, 209.








[55]
Cousinot, p. 275.








[56]
C'est ce qui résulte de la déposition de Gobert Thibaut (Procès, t. III,
p. 73) et de celle de Jean d'Anion (t. III, p. 209), et des témoignages de
Cousinot (p. 275 et 280) et du greffier de la Rochelle (p. 21).








[57]
Relation du greffier, p. 21.








[58]
Interrogatoire du 27 février. Procès, t. I, p. 75. Cf. t. III, p. 17 et
19.








[59]
Résumé des conclusions : Procès, t. III, p. 391-92. Cf. Les témoins de
la réhabilitation, t. III, pp. 17, 20, 75, 83, 205 ; Windecken, t. IV, p.
487-90 et le greffier de la Rochelle, p. 21.








[60]
Ce qu'il faut admirer, bien plus que les combats
qu'elle a rendus, que les victoires dont elle a semé sa route, c'est qu'elle
soit parvenue à arracher au Roi et à son conseil la permission de combattre et
l'autorisation de vaincre. Abel Desjardins, Vie de Jeanne d'Arc
(Paris, 1854, in-12), p. 39.








[61]
Procès, t. V, p. 96.








[62]
Cousinot, p. 280.








[63]
Relation du greffier de la Rochelle, p. 22. — Ce harnois conta cent livres
tournois. Extraits de comptes : Procès, t. V, p. 218.








[64]
Relation du greffier de la Rochelle, p. 22.








[65]
Déposition de Simon Charles. Procès, t. III, p. 116. — Quatre jours
avant, le Roi faisait compter 100 livres à Jean de Metz, le compagnon de
Jeanne, qui devait la suivre à Orléans. Ms. nouv. acq. lat. I84, f. 153 ; cité
par M. L. Delisle dans le Bulletin de la Société de l'histoire de Paris,
t. I, p. 44.








[66]
Déposition du duc d'Alençon. Procès, t. III, p. 93.








[67]
Perseverabat in ista responsione videlicet quod
erat missa ex parte Dei cœli..... pro
levando obsidione Aurelianensem..... Déposition de François Garivel.
Procès, t. III, p. 20.








[68]
Interrogatoire du 27 février. Procès, t. I, p. 79 ; lettre du seigneur de
Rotslaer du 22 avril 1429, analysée par le greffier de Brabant, t. IV, p. 426.








[69]
Chronique de Tournai, l. c., t. III, p. 412.








[70]
Lettre, en date du 10 mai 1429, adressée aux habitants de Narbonne. L'original
est aux archives municipales de Narbonne (deuxième caisson, cote 23) ; elle a été
publiée par M. Quicherat dans son recueil, t. V, p. 101-104. — On a la trace de
semblables lettres adressées, dans les jours suivants, aux habitants de la
Rochelle (Relation du greffier, p. 31) et de Tournai (à la date du 22
mai ; texte dans Extraits des anciens Consaux,
t. II, p. 329-30).








[71]
Toutes les quelles choses bien considérées, avons bien
fiance en la misericorde de Nostre Seigneur, moyennant aussi la bonne diligence
que entendons faire à poursuivre nostre bonne fortune, que nos affaires
vendront à bonne yssue. Ce que vous voulons bien communiquer, sachant que ainsi
le vouldroyez et desirez ; vous prians et exortans bien cordialement que, en
recognoissance de toutes ces choses, veuillez, par notables processions,
prières et oroisons, bien loer et regracier nostre Createur, en le requérant
tousjours de nous estre en ayde et de conduire noz affaires car en vos bonnes
prières avons bien grant espoir.








[72]
Pour ce, plus que devant, devez louer et regracier
nostre dit Createur que de sa divine clemence ne nous a voulu mettre en oubly ;
et ne pourriez assez honorer les vertueux faits et choses merveilleuses que le
dit herault, qui a esté present, nous a tont rapporté, et autres aussi, de la
Pucelle, laquelle a toujours esté en personne à l'execution de toutes ces
choses.








[73]
Cousinot, p. 298.








[74]
Ces détails nous sont fournis à la fois par la Chronique de Tournai (l. c.,
t. III, p. 412) et par Eberhard de Windecken (Procès, t. IV, p. 497).
Leur authenticité ne peut donc être contestée. Ils sont puisés évidemment dans
un récit circonstancié et en quelque sorte officiel des faits, envoyé aux cours
étrangères. Le premier de ces documents dit que le Roi arriva le vendredi après
la Pentecôte (13 mai) ; le second que ce fut le mercredi (11). La première date
nous parait être la bonne. Voici le texte de Windecken : Da sollte der Kœnig der Zeit kommen und die Magd war eher da
als der Kœnig, und sie nabm ihr Banner in ihre Hand ; und ritt gegen dem Kœnig,
und da sie zusammen kamen, da neigte die Magd ihr Haupt gegen den Kœnig, so
sehr sie konnte, und der Kœnig machte sie sogleich aufstehen, und man meinte er
batte sie gar geküsst vor Freuden die er hatte.








[75]
Son conseil sembla très fort à executer à tout ceulx
qui en ouyrent parler, et disoient que veue la puissance des Englois et
Bourguignons, ennemys du Roy, et consideré, que le Roy n'avoit pas pans
finances pour souldoyer son armée, il luy estoit impossible de parfaire le
chemin. Chronique attribuée à Perceval de Gagny, t. IV, p. 11.








[76]
Déposition de Dunois, t. III, p. 12.








[77]
Journal du siège, t. IV, p. 163.








[78]
Extraits analytiques des anciens Consaux, t. II, p. 329-30.








[79]
Audivit que aliquando dictam Johannem dicentem regi
quod ipsa Johanna duraret per annum et multum plus, et quod cogitarent illo
anno de bene operando. Déposition du duc d'Alençon, t. III, p. 99.








[80]
Déposition de Dunois, t. III, p. 12. — De cette assurance donnée par Jeanne au
nom de Dieu, et si bien justifiée par les faits, il est intéressant de
rapprocher l'extrait suivant du discours de Jean de Rely, prononcé en 1484, aux
États de Tours. Jamais aussy, Sire, ne peust prosperer
votre ayeul Charles VII devant son sacre ; et après icelluy commencement ne
cessa ce royaume très crestien de flourir, accroistre et prosperer soubz luy, à
son honneur et au bien de son peuple, à la recommandation et approbation du
saint sacre de Reims, à la glorification, louange et magnification du nom de
Dieu, auquel il attribuoit tous ses haulx fais et glorieuses victoires. Journal
des États de Tours, p. 635. Cf. p. 661.








[81]
Déposition de Dunois, t. III, p. 12 ; Cousinot, p. 299.








[82]
Nous avons combiné le récit de Dunois et celui de Cousinot.








[83]
A la date du 8 juin, l'argent faisait défaut. Lettre de Guy et André de Laval.








[84]
Traité de Jacques Gelu, archevêque d'Embrun, écrit au mois de mai 1429. Procès,
t. III, p. 408-409.








[85]
C'est ce que constatent Eberhard de Windecken (t. IV, p. 497) et Cousinot (p.
312).








[86]
Cousinot, p. 300 ; Journal du siège, t. IV, p. 169 ; et témoignage de
Pierre Sala, t. IV, p. 278.








[87]
Interrogée dans son procès sur son écu et ses armes, la Pucelle répondit qu'elle n'en eust oncques point ; mais son Roy donna à ses
frères armes, c'est assavoir ung escu d'azur, deux fleurs de liz d'or et une
espée parmy... Item dit que ce fut donné par son Roy à ses frères à la
plaisance d'eulx, sans la requeste d'elle et sans revelacion.
Interrogatoire du 10 mars. Procès, t. I, p. 118. — La question se trouve
éclaircie par un passage de la Relation du grenier de la Rochelle (p.
23), qui constate qu'avant ce blason, qui fut donné à Jeanne comme à ses
frères, mais dont elle ne parait pas avoir usé, elle avait un blason
particulier, qui était d'azur à une colombe d'argent tenant en son bec une
devise où on lisait : De par le Roy du Ciel.
MM. de Bouteiller et de Braux ont donné pour la première fois la représentation
iconographique des armes personnelles de la Pucelle dans leurs Nouvelles
recherches sur la famille de Jeanne d'Arc (Paris, 1879, in-8°).








[88]
Nous empruntons à l'excellent ouvrage de M. Marius Sepet le texte, rendu par
lui plus intelligible pour tous, de ce curieux document, depuis longtemps connu
d'ailleurs, et réédité par M. Quicherat (t. V, p. 106-111), lequel n'a pu
retrouver l'original.








[89]
Archives de Tours. Registres des comptes, XXIV, f. 106 v°. Extraits des
archives de Tours, publiés par M. Vallet de Viriville dans le Cabinet
historique, t. V, partie II, p. 108-109.








[90]
Bulletin de l'Académie delphinale, t. II, p. 459, communication de M.
Fauché-Prunello. L'auteur ajoute que l'envoi de cette lettre fut accompagné de
celui d'une autre lettre, écrite huit jours plus tard, de Lyon, par Rebauteau, qui commandait dans cette ville. A la date du 27
juin, il met au courant des nouvelles et rapporte le propos suivant de Talbot :
Quant Talebot fut pris, il dist que de ceste heure le
Roy estoit le malaire du tout, et qu'il n'y avoit plus de remedde. Et croy
qu'il dit vray, la mercy Dieu. On lit en post-scriptum : Le porteur de cest present dist que ceux de Paris sont en
deroy et que en ont mis oure tous les Anglois, et ce y ont escript ou Roy.








[91]
Lettres d'annoblissement pour Guy de Cailly, bourgeois d'Orléans, donnée à
Sully en juin 1429. Procès, t. V, p. 343-46.








[92]
Procès, t. V, p. 343.








[93]
Ceulx d'Orléans, cuidans que le Roy deust venir,
avoient fait tendre et parer la cité, mais il ne vint pas et en furent mal
contens ; et le Roy se tenoit à Sully-sur-Loire. Journal du siège,
t. IV, p. 178.








[94]
C'est par erreur que la Chronique attribuée à Perceval de Cagny prétend que la
Pucelle passa à Orléans du 19 au 24 juin ; car elle rejoignit à Sully le Roi, qui
en partit le 20, et le 21 elle était avec lui à Saint-Benoît-sur-Loire.








[95]
Cagny, t IV, p. 17 ; Chronique de Tournai, p. 414. — Et ceste bataille faite, dit à ce propos la
Chronique, et les prisonniers emmenez avec toute la
despouille, grand joie fut faite et loenges rendues à Dieu, congnoissans que
toute victoire vient de lui. Et les prisonniers presentez au Roi, il les recupt
très liement, en remerchiant ladite Pucelle et les cappitaines, et rendant
grâces à Dieu qui donnoit corage à une femme de teles emprises.








[96]
Cousinot, p. 304-305.








[97]
Journal du siège. Procès, t. IV, p. 178.








[98]
Gruel, p. 370 ; Berry, p. 378.








[99]
Berry, p. 378.








[100]
C'est-à-dire qu'ils étaient mécontents de cette affluence, craignant qu'on ne
leur fit un mauvais parti.








[101]
Lisez : que si ledit sire de La Trimoulle et autres...








[102]
Il semble qu'on doive lire : pour celle heure.








[103]
Jean Chartier, t. I, p. 89-90. Cf. Cousinot, p. 313 : En
ce temps le seigneur de la Trimouille estoit en grand credit auprès du Roy,
mais il se doubtoit tousjours d'estre mis hors du gouvernement, et craingnoit
specialement le connestable et autres ses alliez et serviteurs.....








[104]
Déposition de Simon Charles. Procès, t. III, p. 118.








[105]
Ultra dixit quod rex suus et plures alii audiverunt
et VIDERUNT voces venientes ad ipsam Johannem ; et ibi aderat Karolus
de Borbonis et duo aut tres alii. Interrog. du 22 février, t. I, p.
57. Dans l'interrogatoire du 27 février (p. 75), elle dit encore : Et habuit Rex suus signum de factis suis, priusquam vellet
ei credere.








[106]
Déposition de Gobert Thibaut, Procès, t. III, p. 76. Cagny, Id.,
t. IV, p. 18 ; Jean Chartier, t. I, p. 88. — Il y avait même des gentilshommes
qui, n'ayant de quoi s'armer et se monter, servaient comme
de simples archers et coustillers, montez sur petits chevaulx. Cousinot,
p. 312.








[107]
Chronique dite de Perceval de Cagny. Procès, t. IV, p. 18. Cf.
Cousinot, p. 313.








[108]
Il avait été question d'emmener la Reine au voyage du sacre, et on l'avait fait
venir, dans ce but, de Bourges à Gien ; mais finalement on y renonça. Voir Cousinot,
p. 310.








[109]
Jean Rogier. Procès, t. IV, p. 286.








[110]
Cousinot, p. 313. Cf. p. 311 et Chartier, t. I, p. 90. — On manquait déjà de
vivres : les habitants d'Auxerre en fournirent, moyennant finance, aux gens de
l'ost du Roi, qui étaient en grande nécessité.








[111]
Les lettres de Jeanne sont données par Jean Rogier. Procès, t. IV, p.
487.








[112]
Tous ces détails sont empruntés à la Chronique de Cousinot (p. 315-19), que
corroborent les dépositions de Simon Charles et de Dunois (Procès, t.
III, p. 13 et 117), et que suivent Jean Chartier (t. I, p. 93-95) et le Journal
du siège (Procès, t. IV, p. 181-83). — La soumission de Troyes, rendu incontinent sans cop ferir à la monicion et semonce
d'icelle Pucelle, fit une vive impression ; c'est un fougueux bourguignon
qui nous l'apprend : Dont toutes gens furent esbahis,
et mesmement les princes et seigneurs tenant le dit party de Bourgongne, qui
estoient en très grand doublante. Ms. fr. 23018, f. 484 v°-485. Il faut
lire aussi les intéressants détails donnés par le greffier de La Rochelle sur
l'intervention de l'évêque et du frère Richard (p. 33-34).








[113]
Cousinot, p. 319. L'épisode est raconté tout au long par Martial d'Auvergne,
dans ses Vigilles de Charles VII (t. I, p. 106-107) :


Le Roy qui en scout la nouvelle


Si commença à soy sourire


Du debut de la querelle


Et en fut joyeulx à vray dire.


 


Bref convint pour les prisonniers


Qu'il paiast aux Anglois content


Tout leur rançon de ses deniers :


Ainsi chascun si fut content.


 


Quand les Angloys, selon l'accord,


Eurent leur argent et rançon


Ils louérent le feu Roy fort


L'appelant prince de façon.








[114]
Recueil de Jean Rogier : lettre du 11 juillet. Procès, t. IV, p. 296. —
Les mêmes habitants de Troyes avaient écrit, le 5 juillet, aux mêmes habitants
de Reims, qu'ils avaient fait les serments les plus solennels d'être fidèles
jusqu'à la mort à Henri VI et au duc de Bourgogne, et qu'ils se défendraient à
outrance contre l'ennemy et adversaire (p.
288).








[115]
Lettre du 4 juillet. Nous abrégeons et nous modernisons le texte. — L'original
signé est aux Archives municipales de Reims. Le texte a été publié par M. Louis
Paris, dans le Cabinet historique, t. I (1855), p. 68. — La lettre du 11
juillet (Id., ibid., p. 77) est conçue à peu près dans les mêmes termes.








[116]
Déposition de Simon Charles, t. III, p. 118.








[117]
Déposition de frère Pasquerel, t. III, p. 111.








[118]
Relation du greffier de la Rochelle, p. 35.








[119]
Et a esté moult belle chose à veoir le bel mistere,
car il a été aussi solempnel et a trouvé toutes ses choses appoinctées aussi
bien et si convenablement pour faire la chose, tant comme abitz royaulx et
autres choses à ce necessères, comme s'il l'eust mandé ung an devant ; et y a
eu tant de gens que c'est chose infinie à escripre, et aussi la gant joye que
chascun y avoit. Lettre de trois gentilshommes angevins à la Reine et à
la reine de Sicile, dans le recueil des Procès, t. V. p. 128-130. Cf. Variante
inédite d'un document sur le sacre de Charles VII, publiée par F. Boyer
(Clermont et Orléans, 1881, in-8° de 8 p.), où le même texte est reproduit
d'après une meilleure leçon, savoir une copie du temps conservée à Riom. — Il
faut remarquer que le greffier de La Rochelle emprunte presque textuellement à
cette lettre son récit du sacre (p. 36-37).








[120]
Interroguée pour quoy il fut plus porté en l'église de
Rains, au sacre, que ceulx des autres cappitaines, respond : Il avoit esté à
la paine, c'estoit bien raison qu'il fut à l'onneur. Interrogatoire
du 17 mars. Procès, t. I, p. 18. — Et durant
ledit mistere, la Pucelle s'est toujours tenue joignant du Roy, tenant son
estendart en sa main. Et estoit moult belle chose de seoir les belles manières
que faisoit le Roy et aussi la Pucelle. Lettre des gentilshommes
angevins.








[121]
Il ne sera pas hors de propos de rappeler ici une belle page de M. Renan : A toute nationalité correspond une dynastie en laquelle
s'incarnent le génie et les intérêts de la nation ; une conscience nationale
n'est fixe et ferme que quand elle a contracté un mariage indissoluble avec une
famille, qui s'engage par le contrat à n'avoir aucun intérêt distinct de celui
de la nation. Jamais cette identification ne fut aussi parfaite qu'entre la
maison Capétienne et la France. Ce fut plus qu'une royauté, ce fut un sacerdoce
; prêtre-roi comme David, le roi de France porte la chape et tient l'épée. Dieu
l'éclaire en ses jugements... Le roi de France
est juste. Entouré de ses prud'hommes et de ses clercs solennels, avec sa main
de justice, il ressemble à un Salomon. Son sacre, imité des rois d'Israël,
était quelque chose d'étrange et d'unique. La France avait créé un huitième
sacrement, qui ne s'administrait qu'à Reims, le sacrement de la royauté.
La Réforme intellectuelle et morale, p. 250-51 ; article paru dans la Revue
des Deux Mondes du 1er novembre 1869, et intitulé : la Monarchie
constitutionnelle en France. — La grande affaire,
a dit le P. Lacordaire, n'est pas la naissance du
pouvoir, c'est le sacre. Voir Conférences, t. III, p. 173, 177,
178, et le Panégyrique de l'abbé Augustin Lémann, prononcé le 8 mai
1874, et publié sous ce titre : Jeanne d'Arc et Charles VII (Orléans,
1874, gr. in-8° de 40 p.).








[122]
Et à l'eure que le Roy fit sacré, et aussi quand l'en
lui assit la cotonne sur la teste, tout homme cria Noël ! et trompilles
sonneront en teille maniere qu'il sembtoit que les soultes de l'église deussent
fendre. Lettre citée. — On voit dans l'Histoire de Reims de D.
Marlot (t. IV, p. 175), que Charles VII donna à l'église de Reims les lapis de
satin vert qui avaient servi pour le sacre, et un ornement de velours rouge
figuré.








[123]
Cousinot, p. 322-23. Malgré l'éloignement et la difficulté des communications,
la nouvelle du sacre se répandit avec une étonnante rapidité : elle arriva dès
le lendemain à Poitiers. Voici ce qu'on lit dans les Registres du Parlement : Jeudi XVIIIe jour de juillet M CCCC XXIX : ce jour, ainsi
que on vouloit appeller advocaz pour plaider, vindrent les nouvelles cornent le
XVIIe jour de ce mois le Roy nostre sire Charles VIIe avoit esté sacrez et
couronnez à Reims et pour [ce] a esté sursis de plaider ce jour, et les
nouvelles notifiées à ceulx de la ville, on a esté assemblé à l'église
cathedrale de Poictiers et fille (illec) a esté chanté Te Deum Laudamus et la
messe du Saint-Esperit celebrée très solennellement à la louange de Nostre
Seigneur. Archives, X1a 9199, f. 86.








[124]
Dunois termine son importante déposition par cette déclaration : Denique inter cætera dicit dictus deponens, super hoc
interrogatus, quod, licet dicta Johanna aliquotiens jocose loqueretur de facto
armorum, pro animando armatos, de multis spectantibus ad guerram, quæ forte non
fuerunt ad effectum deducta ; tamen, quando loquebatur seriose de guerra, de
facto suo et sua vocatione, nunquam affirmative asserebat, nisi quod erat missa
ad levandum obsidionem Aurelianensem ac succurrendum populo oppresso in ipsa
civitate et locis circumjacentibus, et ad conducendum regem Remis, pro
consecrando eum regem. Procès, t. III, p. 16.








[125]
Voir : Le règne de Charles VII d'après M. Henri Martin et d'après les
sources contemporaines, Paris, 1856, in-8° de 115 p. ; — Un dernier mot à H.
Henri Martin, Paris, 1857, in-8° de 60 p. ; — La mission de Jeanne d'Arc
d'après son dernier historien (M. Wallon). Paris, 1868, gr in-8° de 36 p.
(extrait de la Revue des questions historiques, t. III, p. 383). — Cf. Des
récentes études critiques sur Jeanne Darc, par M. Henri Martin, dans la Revue
de Paris du 15 septembre 1856 ; article reproduit à la suite de la Jeanne
Darc du même auteur (Paris, Furne, 1857, in-12, p. 327-376) ; et la 3e
édition de la Jeanne d'Arc de M. H. Wallon (Paris, Hachette, 1815, 2 vol.
in-12). M. le docteur Athanase Renard a traité cette question dans les
commentaires de son drame historique : Jeanne d'Arc ou la Fille du peuple au
quinzième siècle (1855, gr. in-18), et dans sa brochure : La mission de
Jeanne d'Arc, examen d'une opinion de M. Jules Quicherat (1856, in-8° de 32
p.), travaux dont l'apparition précéda la polémique engagée avec M. Henri
Martin.








[126]
Henri Martin, Histoire de France, t. VI, p. 196, 201 et 215.








[127]
Voir les textes rassemblés dans notre étude sur la mission de Jeanne d'Arc,
p. 16-22.








[128]
La mission de Jeanne d'Arc, par le R. P. Gazeau, de la Compagnie de
Jésus. Études religieuses, etc., mars-avril 1862. — Les historiens contemporains, dit très bien (p. 178)
le regrettable professeur à l'École de l'Immaculée Conception, sans apporter aucune preuve nouvelle et décisive, ne font,
avouons-le, que développer en l'aggravant l'article 57 du réquisitoire écrit
par le promoteur Jean d'Estivet, dicté par le juge Pierre Cauchon, et payé par
les Anglais.








[129]
Voir en particulier l'ouvrage de M. Wallon sur Jeanne d'Arc, d'ailleurs
si complet et si consciencieux. Nous avons constaté avec satisfaction quelques
atténuations aux premières appréciations de l'auteur, dans la seconde et dans
la troisième édition.








[130]
Lettre des gentilshommes angevins : addition donnée par M. F. Boyer, dans la
brochure citée. Cf. du Puy, 416, f. 17.








[131]
Si n'y avoit personne qui en eust osé parler contre
iceluy de la Trimoulle. Cousinot, p. 313. — Et
n'osoit-on parler contre le sire de la Trimoulle, répète Chartier, t. I,
p. 90.








[132]
Voir le texte de cette lettre. Procès, t. V, p. 128.








[133]
Nouvelles preuves des trahisons essuyées par la Pucelle, par M. J.
Quicherat. Communication faite en 1866 au Comité organisé à Rouen pour le
rachat de la tour de Jeanne d'Arc, et insérée, par décision du Comité, dans la Revue
de la Normandie du 30 juin 1866. — Au moment de l'apparition de cet
article, nous lui avons consacré quelques pages de réfutation dans la Revue
des questions historiques : Jeanne d'Arc trahie par Charles VII,
livraison du 1er janvier 1867, t. II, p. 286-91 (et tirage à part, gr in-8° de
6 pages). Nous regrettons de trouver dans le dernier travail du regrettable
érudit que la science vient de perdre, et qui parait au moment où ces pages
s'impriment, des appréciations conformes à l'idée qu'il s'était faite à cet
égard (Supplément aux témoignages contemporains sur Jeanne d'Arc, dans
la Revue historique de mai-juin 1882, p. 50-83). — Pourtant cette idée
n'eut point chez lui, tout d'abord, la portée et l'extension qu'elle matit plus
tard. En 1841, M. Quicherat, rendant compte dans la Bibliothèque de l'Ecole des
chartes (t III, p. 103) du tome V de l'Histoire de France de M. Michelet,
s'exprimait en ces termes : Après lui, que reste-t-il
à faire ? Peu de chose. Amplifier, revenir sur les circonstances particulières
: par exemple, examiner de plus près la question des extases ; constater d'une
manière plus positive les trahisons dont la Pucelle a été victime dans sa
campagne sur la haute Loire et au siège de Compiègne. Et dans ses Aperçus
nouveaux sur l'histoire de Jeanne d'Arc, publiés en 1850, il indique bien
de quelle malveillance Jeanne d'Arc fut l'objet de la part de certains
conseillers, mais il ne prononce le mot de trahison qu'en parlant de la prise
de la Pucelle devant Compiègne. On voit qu'il n'était point question ici de la
campagne de Paris.








[134]
Se la chose eust esté bien conduicte, disait
Jouvenel des Ursins dans son Épître de 1439, vous
aviez sans difficulté recouvré toute vostre seignourie. Ms. fr. 5022, f.
5.








[135]
Et soit à presuposer et estimer que se tousdis cuist
procedé avant, euist reconquesté tout son roiaulme ; car les Englès et aultres
ses adversaires estoient si esbahis et effeminez que à paines se osoient
amonstrer en deffendre la pluspart de eulx, sans esperance de eviter la mort
fors par fuir. Chronique de Tournai, l. c., t. III, p.
414.








[136]
Jeanne d'Arc, par M. H. Wallon. 3e édition, t. I, p. 428.








[137]
Par deca le Roy ne entend que à fere son chemin, et
pour ce ne besoingne rien en autres choses. Passage inédit de la lettre
des trois gentilshommes angevins, restitué par M. F. Boyer (p. 8), dans la
brochure citée plus haut.








[138]
Ce retard fut motivé par les négociations entamées, dès le lendemain du sacre,
avec le duc de Bourgogne. Voir plus loin, chap. IX.








[139]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 354.








[140] A Disciple
und Lyme of the Feende, called the Pucelle, that used fais Enchauntements and
Sorcerie. Lettre du duc de Bedford à
Henri VI. Rymer, t. IV, part. IV, p. 141.








[141]
Déposition de Dunois. Procès, t. III, p. 14-15 ; Cousinot, p. 326.








[142]
Voir les textes cités dans notre brochure Jeanne d'Arc et sa mission, p.
23-24.








[143]
Panégyrique de Jeanne d'Arc, prononcé par Mgr Dupanloup le 8 mai 1855,
p. 29.








[144]
Déposition de Gérardin d'Épinal. Procès, t. II, p. 423.








[145]
Paiement de 243 l. t., en forte monnaie, et de 30 ducats d'or (lettres du 22
septembre). Procès, t. V, p. 266. — Paiement de 500 l. t. pour harnais
et chevaux donnés en diverses fois depuis quatre mois. Bulletin de la
Société de l'histoire de Paris, t. I, p. 44. — Don de 60 livres au père de
Jeanne, à Reims. Procès, t. V, p. 267. — Jeanne avait un trésor, montant à 10 à 12.000 livres. Procès,
t. I, p. 118.








[146]
Paiement de 38 l. 10 s. t. Procès, t. V, p. 267.








[147]
Paiement de 137 l. 10 s. t. id., ibid. — Dans son interrogatoire
du 10 mars, Jeanne dit qu'elle avait cinq coursiers de
l'argent du Roy, sans les trotiers où il y en avait plus de sept (t. I,
p, 118).








[148]
Le texte est dans le recueil cité, t. V, p. 138.








[149]
Et l'appeloient parmy France les folles et simples
gens l'Angélique... Le livre des trahisons de France envers la maison de
Bourgogne, dans les Chroniques relatives a l'histoire de la Belgique sous la
domination des ducs de Bourgogne (textes français), publiés par le baron
Kervyn de Lettenhove (Bruxelles, 1873, in-4°), p. 197.








[150] Procès, t. V, p. 135.








[151] But yet to
set a good countenance on the matter, he answered the Herald that he would
sooner seeke bis maister than his maister shonld need to pursue him. Holinshed, The Chronicles of Englande, etc., London,
1586-87, in-folio, t. II, p. 602.








[152]
Jeanne elle-même l'a constaté à différentes reprises dans son Procès : A la requeste des gens d'armes fut faicte une vaillance
d'armes. — Les gentilshommes m'ont entraîné
malgré moi. Procès, t. I, p. 146, 168, 250, 57. Un auteur
contemporain. Monstrelet, dit à ce propos (t. IV, p. 346) : Si y estoit Jehanne la Pucelle, tousjours ayant diverses
oppinions, une fois vœllant combattre ses ennemis, et autres fois non.








[153]
Chronique d'Alençon, attribuée à Perceval de Cagny. Procès, t.
IV, p. 26.








[154]
Le 23, avant le retour des ambassadeurs envoyés à Arras, la Pucelle se mettait
en campagne ; le 26, elle occupait Saint-Denis ; le 1er septembre, le duc
d'Alençon venait trouver le roi à Senlis pour le supplier de marcher sur Paris
; le 5, il revenait à la charge. Le Roi, se laissant persuader, arriva le 7,
tandis que la Pucelle marchait sur La Chapelle et sur Paris, qu'elle attaqua le
lendemain.








[155]
Voir sur ce point l'appréciation du R. P. Gazeau, dans son remarquable article
: Jeanne d'Arc a-t-elle rempli sa mission ? — Études religieuses,
historiques et littéraires, mars 1866, p. 322.








[156]
Après l'insuccès du coup de main sur Paris, la retraite était inévitable. Si le
Roi fût resté au-delà de la Seine, occupant les contrées comprises dans la
trêve, c'eût été, comme il l'écrivait le 13, septembre aux habitants de Reims, la totale destruction du pays par ses gens de guerre
; il n'avait pas de ressources pour poursuivre la campagne et se porter sur la
Normandie, comme l'aurait désiré le duc d'Alençon. Cousinot le dit formellement
: Si n'y avoit deniers de quoy il put entretenir son
ost (p. 335). Le Roi se borna donc à placer des garnisons dans les
villes et à laisser dans le pays un chef militaire, le comte de Clermont, avec
plusieurs lieutenants (Culant, Brusac, Loré, Foucault, etc.), et une commission
gouvernementale, composée, conjointement avec les comtes de Clermont et de
Vendôme, de l'archevêque de Reims (chancelier), de Christophe d'Harcourt, de
Jean Tudert, etc. (cette commission avait été instituée dès le 7 septembre ;
voir ms. fr. 21405, f. 102). Le Roi annonçait hautement d'ailleurs l'intention
de reprendre l'offensive à l'expiration de la trêve (lettre du 13 septembre).








[157]
C'est ce qui résulte d'un passage de Martial d'Auvergne. Voir l'extrait donné
dans le recueil des Procès, t. V, p. 71. Cf. la chronique attribuée à
Perceval de Cagny, t. p. 30, et le héraut Berry, t. IV, p. 48.








[158]
Déposition de Marguerite La Touroulde. Procès, t. III, p. 86.








[159]
Voir Perceval de Cagny et Berry. Procès, t. IV, p. 31 et 49.








[160]
Procès, t. V, p. 150. Voir De la noblesse de Jeanne d'Arc, dite du
Lys, Pucelle d'Orléans, par Gilles-André de la Roque Orléans, Herluison,
1878 (opuscule publié par le baron de Braux) ; — La famille de Jeanne d'Arc,
documents inédits, généalogie, etc., par E. de Bouteiller et G. de Braux.
Paris, Claudin, 1878, in-8° ; — Nouvelles recherches sur la famille de
Jeanne d'Arc, enquêtes inédites, généalogie, par E. de Bouteiller et G. de
Brans. Paris, Claudin, 1879, in-8° ; — La famille de Jeanne d'Arc, son
séjour dans l'Orléanais, par M. Boucher de Molandon. Orléans, Herluison,
1878, gr. in-8°. Cf. Revue des questions historiques, t. XXV, p. 666,
article de M. A. de Barthélemy.








[161]
Interrogatoire du 3 mars. Procès, t. I, p. 108. — Cette indication
complète l'itinéraire (t. V, p. 381) et fixe la date de l'entrevue de Jeanne
avec celle Catherine.








[162]
Procès, t. V, p. 159-162.








[163]
Perceval de Cagny. Procès, t. IV, p. 32.








[164]
Michelet, Jeanne d'Arc, p. 98. Ce que Michelet disait en 1841, avec
cette clairvoyance si remarquable qui n'était point encore troublée par ses
fantaisies démocratiques, Mgr Dupanloup l'a dit éloquemment dans son second Panégyrique
de Jeanne d'Arc (1869), p. 4547.








[165]
Mgr Pie, Panégyrique de Jeanne d'Arc (1844), p. 7, 28, 30 et s.








[166]
Mgr Dupanloup, Panégyrique de Jeanne d'Arc (1855), p. 35.








[167]
Réflexions historiques et critiques sur la conduite qu'a tenue Charles VII à
l'égard de Jeanne d'Arc, dite la Pucelle d'Orléans, après qu'elle eut été faite
prisonnière par les Anglois au siège de Compiègne, dans le tome III, pages
156-170, des Notices et Extraits de la bibliothèque du Roi (Paris 1790,
in-4°).








[168]
Aperçus nouveaux sur l'histoire de Jeanne d'Arc, par M. Jules Quicherat
(Paris, 1850), p. 22.








[169]
Recherches sur le procès de condamnation de Jeanne d'Arc, par M. Charles
de Robillard de Beaurepaire, Rouen, 1869, in-8° de 128 p. Je sais, dit le savant auteur (p. 92), tout ce que la France doit à ce prince, et je ne voudrais
point m'associer à eux qui ont si sévèrement apprécié sa conduite sans tenir
suffisamment compte de toutes les difficultés de la situation qui lui avait été
faite.








[170]
Recherches sur le procès de condamnation, p. 94.








[171]
Combien que la prise d'icelle femme ne soit pareille à
la prise de Roy, princes et autres gens de grant estat, lesquels toutes voies,
se prins estoient, ou aucun de tel estat, le Roy le pourroit avoir en baillant
au preneur dix mil frans, selon le droit, usaige et coustume de France. Sommation
faite par Pierre Cauchon, évêque de Beauvais, au duc de Bourgogne et à Jean de
Luxembourg. Procès, t. I, p. 14. — Finaliter
eam obtinuit (Cauchon) mediante tamen summa mille librarum et tricentum
librarum annui reditus, quam rex Angliæ tradidit cuidam homini armorum ducis
Burgundiæ, qui eamdem Johannam cœperat. Déposition de Guill.
Manchon. Procès, t. III, p. 134. — ... Dix
mil livres tournois au paiement de Jehanne la Pucelle, etc. Répartition
d'un dixième de l'impôt voté pour l'achat de la Pucelle et la continuation de
la guerre. Ibid., t. V, p. 179.








[172]
Lettre sans date. Procès, t. I, p. 9.








[173]
Lettre du 14 juillet 1430. Procès, t. I, p. 10-11.








[174]
Recherches sur le Procès de condamnation, p. 92.








[175]
Georges Chastellain, t. IV, p. 442.








[176]
Et fist tant finalement que renommée couru par tout
jusques à Rome qu'elle faisoit miracles. Chronique anonyme : Ms.
fr. 23018, f. 483 v°. — La partie relative à Jeanne d'Arc a été éditée tout
récemment par M. Quicherat dans la Revue historique, livr. de mai-juin,
p. 72-83.








[177]
Ce fut pendant longtemps le thème des écrivains bourguignons. Le Bourgeois de
Paris dit (p. 269) quelle était toute plaine de
l'ennemy d'enfer.








[178]
C'est ce que constate la Chronique anonyme. Continuons la citation : qu'elle faisoit miracles, et que, puis qu'elle venoit devant
une place, les gens de dedans, quelle volonté qu'ils eussent par avant de non
obeir audit Daulphin ne à elle, estoient tous muez et faliz et n'avoient nulle
puissance de euh deffendre contre elle, et tantost se rendoient.








[179]
De la prise de la Pucelle fu moult grant renommée
partout, dit le bourguignon anonyme (Ms. 23018, f. 498 ; Quicherat, l.
c., p. 82) ; en furent moult joyeux ceulx du party de
Bourgongne et ceulx des autres moult dolans ; car les ungs avoient esperance et
les aultres doubtance de son fait.








[180]
Original, aux Archives de Saint-Quentin. Procès, t. V, p. 466-67.








[181]
C'est ce qui ressort du procès de condamnation (voir Procès, t. I, p. 3)
; de la lettre postérieure de l'Université au duc (p. 9) ; et de celle du
vicaire général de l'inquisiteur (p. 12), qui porte la date du 26 mai.








[182]
Procès, t. I, p. 9.








[183]
Procès, t. I, p. 12.








[184]
Procès, t. I, p. 13. Cf. t. V, p. 194.








[185]
Ces détails sont tirés du poème de Valeran Varanius, composé sur les pièces du
procès, et qui acquiert par là une certaine valeur historique. Procès,
t. V, p. 84.








[186]
Journal d'un bourgeois de Paris, éd. Tuetey, p. 259.








[187]
Valeran Varanius, l. c.








[188]
C'est ce dont convinrent tous les témoins de la réhabilitation : Quare processus si contra eam [fuisse] ut infamerent regem
Franciæ et tendebatur ad illum finem judicio suo. (Déposition
d'Isambard de la Pierre, t. II, p. 353.) — Et erat
vox communs quod omnia que fiebant contra eamdem Johannam, fuerunt sibi illata
in odium regis Franciæ. (Déposition de Mauger Leparmentier, t. III,
p. 186.) — Quærebant eam probare hæreticam ut
infamarent ad hoc dominum regem Franciæ. (Déposition de P. Migier,
t. II, p. 801.) — Et credit firmiter quod omnia quæ
fuerunt facta, fuerunt facta in odium christianissimi regis Franciæ et ad eum
diffamationem. (Déposition de Martin Ladvenu, t. III, p. 168.) — Et credit quod quidquid fuit actum contra eamdem Johannam
fuit in odium regis Franciæ, et ad ipsius diffamationem. (Déposition
de Nicolas de Huppeville, t. III, p. 173.) — Le même avait dit dans une
précédente déposition : Et ita erat fama in hac
civitate Rothomagensi, videlicet quod ipsi Anglici procedebant et odio et
timore, ac etiam ad diffamandum regem Franciæ. (Procès, t.
II, p. 328.)








[189]
Nous qui, pour reverence et honneur du nom de Dieu,
defense et exaltation de sa dicte saincte Eglise et foy catholique, voulons
devotement obtemperer, comme vrais et humbles filz de Sainte Eglise, aux
requestes et instances dudit reverend Père en Dieu (l'évêque de Beauvais) et exortacions des docteurs et maistres de nostre dicte
fille l'Université de Paris. Lettres du 3 janvier 1431. Procès,
t. I, p. 19.








[190]
Les deux procès de condamnation, les enquêtes et la sentence de
réhabilitation de Jeanne d'Arc, par M. O'Reilly, conseiller à la Cour de
Rouen (Paris, 1868, 2 vol. in-8°), t. I, p. XLI.








[191]
Déposition de Guillaume Manchon. Procès, t. II, p. 15.








[192]
Déposition de Jean Massieu. Ibid., id., p. 17.








[193]
Déposition de Martin Ladvenu et de Jean Riquier. Procès, t. III, p. 168
et 190.








[194]
Déposition de Jean Massieu.








[195]
Dépositions de J. Massieu et de Guill. Manchon. — Cette touchante sollicitude
de la Pucelle pour le Roi éclata à plus d'une reprise dans son Procès. Dans
l'interrogatoire du 24 février, elle déclare spontanément que, cette nuit, la voix lui a dit beaucoup de choses pour le
bien de son Roi, et qu'elle ne boirait pas de vin jusqu'à Pâques ; de sorte que
lui s'en trouverait plus joyeux à son diner (t. I, p. 64). Une autre
fois, le 28 mars, la Pucelle avait rendu au Roi ce témoignage : Dit qu'elle scait bien que Dieu ayme mieulx son Roy qu'elle
pour l'aise de son corps ; et dit qu'elle le scait par revelation. (Procès,
t. I, p. 257-58 ; voir sur cette parole le commentaire de M. Marius Sepet : Jeanne
d'Arc, p. 71). — Enfin, avant de mourir, la Pucelle devait encore rendre à
Charles VII un solennel témoignage. C'était sur la place du Vieux marché, en
face du bucher qui l'attendait. A travers les pieuses
et devotes lamentations et les ferventes prières qu'elle ne cessait de
faire entendre et qui arrachèrent des larmes à plusieurs des assistants et aux
Anglais mêmes, la pensée de son Roi lui revint. Elle protesta qu'à l'égard de
tout ce a qu'elle avait fait, soit en bien, soit en mal, elle n'avait jamais
été induite par son Roi à le faire. (Procès, t. III, p. 56) ; établissant sa propre innocence, dit M. Wallon (t.
II, p. 281), tout en ne songeant qu'à mettre hors de
doute la sincérité du Roi.








[196]
Procès, t. I, p. 451, et trad. Vallet, p. 231.








[197]
Lettre en date du 8 juin 1431. Procès, t. I, p. 486 et 487, et trad.
Vallet, p. 252-53. Les mêmes termes sont employés dans la lettre française du
28 juin aux prélats, ducs, comtes et autres nobles et aux cités du royaume de
France (t. I, p. 491).








[198]
Procès, t. I, p. 493.








[199]
Procès, t. I, p. 497. Dans les lettres de garanties données aux juges de
la Pucelle, le roi d'Angleterre prenait les devants sur les tentatives que
pourrait faire le roi de France contre le jugement qui venait d'être rendu : Pour ce que, disait-il, par
adventure, aucuns qui pourroient avoir eu les erreurs et malefices de ladicte
Jehanne aggreables, et autres qui induement s'efforceroient ou se vouldroient
efforcier, par hayne, vengeance ou aultrement, troubler les vrays jugements de
notre mère saincte Eglise, de traire en cause par devant nostre saint Père le
Pape, le saint concilie general ou autre part les dits reverend père en Dieu,
vicaire... nous... promettons, etc. Procès, t. I, p. 485-93 et
496 ; t. III, p. 241-14.








[200]
Aperçus nouveaux sur l'histoire de Jeanne d'Arc, p. 108. Cf. p. 148-149.








[201]
Chronique de Tournai, dans la collection des chroniques belges, t. III,
p. 417.








[202]
Lettre analysée par Jean Rogier dans son Recueil des Chartres, titres et
attests notables tirés des archives de Reims. Procès, t. V, p.
168-69.








[203]
Ce document, disait M. Quicherat dans ses Aperçus
nouveaux (p. 92), n'a été encore ni employé ni
soumis à la critique. Comme il est d'une conséquence infinie, que d'un autre
côté, il ne se présente pas sous sa forme originale, on pourra élever des
doutes, sinon sur la bonne foi, au moins sur l'intelligence de celui qui nous
l'a transmis. Je ne m'en sers donc qu'avec une certaine réserve, après m'y être
pris de toutes les manières pour l'interpréter autrement que je ne fais, et
désirant, tant la teneur est révoltante, que de nouveaux documents viennent
modifier le sens que je lui donne.








[204]
Le Fèvre de Saint-Remy, éd. Morand, t. II, p. 263.








[205]
Voir la préface du tome XIII des Ordonnances, p. XV.








[206]
Parmi ceux qui gardèrent ce silence significatif, il faut citer Alain Chartier
(voir Étude sur Alain Chartier, par D. Delaunay (1876), p. 97-90), et
Jean Jouvenel des Ursins, qui succéda à Pierre Cauchon sur le siège de Beauvais
(voir Procès de Condamnation de Jeanne d'Arc, traduit du latin par M.
Vallet de Viriville (1867), p. 168 note et 187 note ; Aperçus nouveaux sur
l'histoire de Jeanne d'Arc, par M. Quicherat, p. 156 ; Jean Jouvenel des
Ursins, par l'abbé Péchenard (1876), p. 162). — Un autre symptôme digne de
remarque, c'est l'estime témoignée à certains des juges de la Pucelle par les
personnages les plus marquants de l'entourage de Charles VII. Ainsi Gérard
Machet, confesseur du Roi, qui était au nombre des examinateurs de Poitiers,
traitait plus tard Guillaume Erard de Vir clarissimæ virtutis et cœlestis
sapientiæ, et correspondait avec lui. Ajoutons que Thomas de Courcelles,
après la réduction de Paris, fut employé dans plusieurs missions diplomatiques,
et prononça plus tard l'oraison funèbre de Charles VII. Voir Quicherat, Aperçus
nouveaux, p. 104-105, et Procès, t. II, p. 300, note 3.








[207]
Il faut lire les historiens bourguignons, même les plus impartiaux, pour avoir
une idée de l'état de l'opinion sur Jeanne d'Arc. On sait comment Chastellain,
à la suite de Monstrelet, traite la Pucelle. L'évêque de Verdun, Guillaume
Fillastre, en racontant la merveilleuse délivrance du royaume, ne prononce même
pas son nom (Ms. fr., 2621) L'évêque de Chilon, Jean Germain, un des Pères de
Bale et de Ferrare, dans son Panégyrique de Philippe le Bon, la
représente comme adonnée aux sortilèges et regarde son supplice comme mérité
(Ludwig, Reliquiæ, t. XI, p. 24-25, et Chroniques belges,
publiées par M. Kervyn de Lettenhove (1876), p. 28). L'auteur allemand du Magnum
chronicon Belgicum, chanoine régulier de l'ordre de saint Augustin, qui
écrivait après la réhabilitation, est encore sous l'impression du procès de
Rouen (Pistorius, Rerum Germanicarum Scriptores, t. III, p. 401-402).
Dans les rangs français même, nous l'avons dit, on garde le silence sur les
exploita de Jeanne. On peut dire que, pendant de longs siècles, l'opinion
publique fut égalée. Jamais mémoire de femme ne fut
plus déchirée que la sienne ; disait Étienne Pasquier au seizième siècle
: et après du Haillan devait venir Voltaire !








[208]
Dans des contrées lointaines restées fidèles à la cause royale, on alla jusqu'à
insinuer que Jeanne avait été livrée aux ennemis : Et
depuis dirent et affirmerent pluiseurs que, par le envie des capitaines de
France, avec la faveur que aulcuns du conseil du Roi avoient à Philippe duc de
Bourgogne et audit messire Jehan de Lucenbourcq, on trouve couleur de faire
morir ladite Pucelle par feu, en ladite ville de Rouen. Chronique de
Tournai, l. c., p. 417.








[209]
M. Lebrun de Charmettes, auteur d'une très estimable Histoire de Jeanne
d'Arc, publiée en 1817 (4 vol. in-8°), et M. Ch. de Beaurepaire.








[210]
Recherches sur le procès de condamnation, par Ch. de Beaurepaire, p. 94.








[211]
Histoire de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 251.








[212]
M. de Beaurepaire, l. c., p. 94-95.








[213]
Par leans je suyvoie ce bon chevalier monseigneur de
Boisy, quant il s'esbatoit parmy le parc ; et tant l'aimoye pour ses grans
vertus, que je ne pouvoye de luy partir ; car de sa bouche ne sortoit que
beaulx exemples où j'apprenoye moult de bien. Celuy me compta entre aultres
choses le secret qui avoit esté entre le Roy et la Pucelle ; et bien le pouvoit
sçavoir, car il avoit été en sa jeunesse très aymé de ce Roy, tant qu'il ne
voulut oncques souffrir coucher nul gentilhomme en son lit fors luy. En ceste
grande privaulté que je vous dis, lui compta le Roy les parolles, etc. Hardiesses
des grands Roys et Empereurs, par Pierre Sala. Procès de Jeanne d'Arc,
t. IV, p. 279.








[214]
Procès, t. IV, p. 281-2.








[215]
Extrait publié par M. Quicherat. Procès, t. IV, p. 518.








[216]
Procès, t. V, p. 84-85.








[217]
Valeran Varanius, De gestis Joannæ virginis Franciæ egregiæ bellatricis
libri quatuor, l. c., p. 85.


. . . . . Fieri quæcumque per arma.


Et fernun licuit, tentavimus.


Ce poème parut en 1516, et est dédié au cardinal
d'Amboise. L'auteur était docteur en théologie. — Voir l'analyse faite par M.
Ed. Cougny dans sa brochure : Jeanne Darc, épopée latine du seizième siècle,
Paris, 1874, in-8° de 47 p.








[218]
Le 14 mars 1431, le bâtard d'Orléans donnait quittance d'une somme de trois
mille livres que le Roi avait ordonné, par lettres du 12 mars précédent, de lui
bailler, savoir : 2.000 I. t. pour la dépense qu'il aurait à faire pour mener
en sa compagnie certain nombre de gens d'armes et de trait au voyage qu'il fait
présentement ès pais de par delà la rivière de Seine
; et 1.000 l. t. pour la provision du pont de Meulan. Original signé,
Clairambault, 1122, n° 55. — Lettres de Charles VII en date du 2 avril 1431,
ordonnant de payer au bâtard d'Orléans une somme de 1.200 l. t. ; Quittance du
bâtard d'Orléans en date du 20 juin 1431. Fontainieu, 115-116.








[219]
M. Vallet, en citant les deux documents en date du 2 avril (t. II, p. 244),
repousse d'une façon trop absolue la pensée d'un lien possible entre ce fait
avec la délivrance de la Pucelle, et il va bien loin en disant : La Hire et ses semblables combattaient pour combattre, et
non pour délivrer la Normandie ni même la Pucelle.








[220]
Le Roi lui donna le profit et revenu des hauts passages (droit sur les marchandises)
au baillage de Chaumont. Lettre de rémission du 23 mai 1445. Procès, t.
V, p. 210. Cf. Vallet, Histoire de Charles VII, t. II, p. 171 note 1.








[221]
Vallet de Viriville, Nouvelles recherches sur la famille et sur le nom de
Jeanne Darc, Paris, Dumoulin, 1854, p. 10 et 43-44.








[222]
Mémorial de la Chambre des Comptes, I Bourges, aux Archives (PP 110, f.
238), cité par M. Vallet, Histoire de Charles VII, t. II, p. 366.








[223]
Guill. Gruel, p. 216 ; D. Calmet, Histoire de Lorraine, III, p. 821. —
Vallet, Procès de condamnation, p. 486-89.








[224]
Vallet, Histoire de Charles VII, t. III, p. 33, note 3.








[225]
Vallet, l. c., p. 144.








[226]
Procès, t. V, p. 364.








[227]
Vallet, l. c., p. 150. Voir ce que dit encore l'historien à la page 318.
— M. Vallet de Viriville, dans les notes et développements qui accompagnent sa
traduction du Procès de condamnation, dit, à propos de la conduite de Charles
VII et de son odieux abandon de la Pucelle : On n'est pas ingrat, inhumain, contre son intérêt le plus
palpable ; contre le sentiment le plus élémentaire de sa considération morale
aux yeux de tous ses sujets ! Pour que Charles VII se comportât ainsi, il
fallut encore que le gouvernement fût aux mains des politiques qui
l'entouraient, qui le gouvernaient lui-même, et que l'histoire rangera sans
hésiter parmi les plus roués et les plus pervers. Il fallut tout l'ascendant
qu'exerçaient ces ministres sur un prince jeune, lent à se développer,
soupçonneux et frivole, qui n'échappait à l'horreur de la détresse que par
l'ivresse et l'expédient d'une vie de loisir, d'ignorance ou de voluptés, murée
(p. 288). — En faisant la part des erreurs dans les appréciations et de la
déclamation dans le style, cette conclusion ne diffère guère de la nôtre.








[228]
Vallet, l. c., p. 170.








[229]
C'est ce qu'a très bien mis en lumière M. Vattel de Viriville, Histoire de
Charles VII, t. III, p. 348 et s. — M. Quicherat, si peu favorable à
Charles VII, convient que la réhabilitation de la Pucelle fut une bonne action du Roi, un
retour courageux quoique non pas tout à fait complet qu'il osa faire sur les
préventions de sa jeunesse, et constate qu'il
parait en avoir poursuivi l'accomplissement avec cette ténacité qu'il mettait à
exécuter les décisions de sa conscience. Aperçus nouveaux sur
l'histoire de Jeanne d'Arc, p. 149. — L'histoire,
dit M. Vattel (p. 306), doit tenir compte à Charles
VII de cet acte, si péniblement et si tardivement dû à ses négociations
habiles, à sa persévérance opiniâtre. Cf. Procès de condamnation, notes
et développements, p. 289. — M. Wallon a parfaitement établi (3, édition, t.
II, p. 338 et s.) le caractère du procès de réhabilitation et fait justice des
attaques sans fondement dont il a été l'objet. Lui aussi rend à Charles VII
l'hommage qui lui est dû : Le Roi parle, il agit avec
cette prudence mais en même temps avec cette suite et cette fermeté qui
présidèrent à ses résolutions dans la seconde partie de son règne... Il est juste de lui faire honneur d'avoir su, au risque
d'appeler l'attention sur les faits qui le condamnent lui-même, provoquer et
mener à bonne fin le jugement qui réhabilita Jeanne (p 348).


















 


CHAPITRE VI. — RÈGNE DE LA TRÉMOILLE ET ARRIVÉE DE CHARLES D'ANJOU AU
POUVOIR.


 





 
  	
   

  1429-1435.

  Esquisse du caractère du Roi. — Omnipotence de La
  Trémoille. — Charles VII à Sully chez la Trémoille ; il correspond activement
  avec les habitants de Reims, et annonce l'intention de reprendre les armes en
  personne. — Préparatifs militaires ; le Roi s'avance jusqu'à Sens ; il va se
  fixer à Chinon. — Complots de Lu Trémoille contre le connétable et du connétable
  contre La Trémoille. Conspiration de Louis d'Amboise : elle vise la personne
  du Roi. Négociations avec le duc de Bretagne : La Trémoille se rend à la Cour
  du duc. — Arrestation de Louis d'Amboise et de ses complices ; leur procès ;
  ils sont condamnés à mort. — La Trémoille se fait délivrer des lettres de
  rémission pour tous ses anciens méfaits. — Attitude du Roi au milieu de ces
  complots ; il préside plusieurs réunions d'États ; sa correspondance avec les
  habitants de Reims ; ses libéralités à l'égard de plusieurs de ses
  serviteurs. Continuation des négociations avec le duc de Bretagne ; ce
  prince, sans rompre avec les Anglais, se rapproche de Charles VII. — Le Roi
  continue à correspondre avec ses bonnes villes. — Tentative d'empoisonnement
  sur sa personne ; complot du comte de Foix et de Guillaume de Champeaux,
  auquel est mêlé La Hire. — Projet d'une convocation d'États Généraux. —
  Pouvoir absolu de La Trémoille ; sa scandaleuse opulence, ses intrigues, ses
  procédés arbitraires. — Complot ourdi par les amis du connétable pour le
  renverser. — Les conjurés se saisissent de La Trémoille au château de Chinon,
  avec l'assentiment de la reine de Sicile et de la reine Marie d'Anjou ;
  arrivée de Charles d'Anjou au pouvoir. — Charles VII avoue les conjurés devant
  les États de Tours. — Sa conduite à l'égard de la Reine : marques de
  confiance qu'il lui témoigne. — Les enfants royaux : espérances que donne le
  jeune Dauphin. Voyage en Dauphiné : Cour plénière à Vienne ; le connétable
  rentre en grâce. — Impulsion nouvelle donnée à la direction gouvernementale ;
  initiative grandissante du Roi. — Rôle important attribué au connétable et au
  bâtard d'Orléans ; ascendant de Gaucourt ; mesures prises en vue d'assurer le
  succès du congréé d'Arras.

   

  Avant de reprendre le fil du récit, arrêtons-nous un
  instant encore sur cette personnalité royale, condamnée à un rôle si effacé
  par le despotisme jaloux de La Trémoille, et interrogeons les rares documents
  de cette période qui peuvent nous la faire envisager sous son véritable aspect.

  Quand il se montre à ses peuples, Charles VII apparaît tel
  que les habitants de Chatons le dépeignaient, à la veille du sacre, dans une
  lettre aux habitants de Reims : Doulx, gracieux,
  piteux et misericors, belle personne, de bel maintien et hault entendement[1]. Martial
  d'Auvergne disait plus tard de Charles VII qu'il était piteulx à merveilles[2] : c'est un trait
  de caractère qui persiste à toutes les époques, et qu'il faut retenir. Dans
  son Épître aux États de Blois, qui parait avoir été écrite avant le
  mois de juillet 1433, Jean Jouvenel, évêque de Beauvais, s'exprime en ces
  termes : Je crois que si oncques Roy deust estre
  aymé et honoré, vous devez aymer et honorer le Roy nostre souverain seigneur,
  car il est aymé de Dieu sa vie, son gouvernement est bel, honneste et
  plaisant à Dieu, et n'y a en lui aucun vice. Je parlasse plus avant de sa
  personne si on ne l'imputait à une manière de flatterie[3]. Tous ceux qui
  approchent Charles VII vantent son affabilité, autre trait saillant de son
  caractère[4]. Ses adversaires
  de la veille sont touchés à sa seule vue ; nous avons dit déjà que les
  habitants de Troyes, dans leur enthousiasme, le proclamèrent le prince de la plus grande discretion, entendement et
  vaillance que issy de pieça de la noble maison de France[5]. On a conservé sa
  réponse à l'évêque de Troyes et aux autres députés de la ville qui étaient
  venus parlementer avec lui ; elle atteste les sentiments élevés qu'il
  avait de ses devoirs de Roi : Par le trépas du feu
  Roy son père, y était-il dit, luy survivant
  estoit seul et unique heritier dudit royaume, et pour ceste cause, il avoit entreprins son voyage à Reims pour luy
  faire sacrer et aux aultres partyes de son royaulme pour les reduire en son
  obéissance ; et qu'il pardonneroit tout le temps passé sans rien reserver ;
  et qu'il les tiendroit en paix et franchise telle que le Roy saint Loys
  tenoit son royaulme[6].

  Charles VII comprend donc ce que Dieu a fait pour lui[7] ; mais il se
  borne à une reconnaissance stérile. Si, par moments, il ressent une certaine
  ardeur, il se fatigue promptement de la lutte, — plus encore de la lutte
  contre son propre entourage que contre l'ennemi, — et se résigne le plus
  souvent à une attitude passive. Un contemporain, fort hostile aux
  combinaisons diplomatiques agitées à cette époque dans le Conseil, apprécie
  en ces termes la conduite du Roi pendant cette période : Depuis que le Roy s'en vint de la ville de Saint-Denys, il
  monstra si petit vouloir de soy metre sus pour conquerir son royaume, que
  tous ses subjetz, chevaliers et escuiers, et les bonnes villes de son
  obéissance, s'en donnoient très grant merveille, et sembloit à la plus part
  que ses p. rouchains conseillers fussent assez de son vouloir, et leur
  suffisoit de passer temps et vivre[8].

  Charles VII voit avec peine les excès des gens de guerre,
  car il a compassion des malheurs de son peuple[9] ; il est animé
  d'un sincère désir d'assurer le repos et la sécurité de ses sujets. Mais les
  mesures qu'il prend sont inefficaces, et ses ordres sont méconnus par ceux-là
  mêmes qui l'approchent de plus près[10]. Nous sommes
  dans le temps où, selon la juste expression de M. de Barante, Charles VII
  semble fuir les soucis de la royauté, encore qu'il n'en oublie pas les
  devoirs[11]
  ; non que le sceptre soit trop lourd pour son bras, car il a su un moment le
  porter avec honneur, mais parce que la main de justice n'atteint pas ceux
  qu'elle aurait dû frapper. Toujours d'ailleurs même scrupule d'être juste
  envers tous, amis ou ennemis, même clémence à l'égard des rebelles, même
  empressement à récompenser les services rendus[12], même soin à
  s'entourer des anciens et fidèles serviteurs du trône : le bâtard d'Orléans,
  l'amiral de Culant, le grand-maître des arbalétriers Graville, le maréchal de
  Boussac sont à titre permanent dans le Conseil ou la tête des armées[13] ; Gaucourt, qui
  a pris une grande part aux événements de 1429, exerce l'importante charge de
  gouverneur du Dauphiné, et est nommé capitaine de Chinon[14] ; Barbazan, à
  peine sorti de sa longue captivité, est accueilli avec de vives
  démonstrations de joie, réintégré au sein du Conseil et investi du
  gouvernement de la Champagne[15]. Il faut ajouter
  malheureusement, à la charge de Charles VII, toujours même faiblesse, mêmes
  complaisances pour ceux qui abusent des faveurs royales et qui placent leur
  intérêt propre au-dessus de l'intérêt de la couronne.

  La Trémoille figure au premier rang dans le chapitre des
  dons. Tantôt ce sont des chevaux qu'il reçoit en présent, tantôt de nouveaux
  dons ou subsides. Au moment même où le trésor est épuisé par les dépenses du
  siège d'Orléans, il se fait donner dix mille écus d'or pour solder les frais
  de sa rançon de Gençais[16] ; de juin à
  octobre 1429, il reçoit des sommes considérables pour l'aider à s'entretenir
  et à payer les gens de sa compagnie[17]. Après la
  soumission de Château-Thierry, il reçoit sa vie durant la jouissance des
  revenus de cette ville, et en outre les arrérages des impositions ainsi que
  le produit des confiscations prononcées sur les habitants[18]. En juillet
  1430, un droit sur le vin lui est attribué, pour une durée de vingt-cinq ans,
  au préjudice des bourgeois de Fontenay-le-Comte[19]. Il touche une
  somme annuelle de près de cinq mille livres sur le produit des aides[20]. Il a, comme
  grand chambellan, une pension de douze mille royaux, et de plus cinq cents
  écus par mois[21].
  Son pouvoir est absolu ; il a l'entière administration des finances du
  royaume, la libre disposition des forteresses, le gouvernement du corps du Roi. Toutes choses passent par ses
  mains, et c'est lui qui décide de tout[22]. Enfin, par un
  habile système d'alliances, il a su enchaîner à sa fortune les princes et les
  seigneurs[23],
  et il écarte tous ceux qui lui portent ombrage[24].

  Au retour de la campagne du sacre, le Roi s'était arrêté
  un moment à Gien, où il avait licencié son armée, et avait pris ensuite le
  chemin du Berry. Le 1er octobre 1429, il était à Selles. C'est là que la
  Reine, restée à Bourges depuis son départ, vint le rejoindre[25]. Il semblait qu'il
  dût aller prendre ses quartiers d'hiver à Bourges ou à Mehun. Mais, au lieu
  de songer au repos, nous le voyons faire, pendant six semaines, de continuels
  déplacements, dont la cause reste pour nous un mystère. Peut-être La
  Trémoille voulait-il l'arracher à l'influence de la Pucelle, qui, fit ce
  moment, était envoyée à Bourges avec la Reine, en attendant le départ pour
  l'expédition de Saint-Pierre-le-Moutier. Toujours est-il que, le 6 octobre,
  nous trouvons le Roi à Montargis, sur le chemin qu'il avait parcouru quinze
  jours auparavant en se repliant vers la Loire ; le 11, il est à Loches, d'où
  il s'avance du côté du Berry par Selles et Vierzon. Mais le 30, il est près
  d'Orléans, à Jargeau, et quatre jours plus tard, à Issoudun, en plein Berry.
  Ce n'est que le 15 novembre que Charles VII s'établit au château de
  Mehun-sur-Yèvre, où il devait séjourner pendant deux mois[26].

  En février 1430, La Trémoille l'emmena dans son château de
  Sully. Les États de Languedoc y avaient été convoqués et les députés
  complimentèrent le Roi sur son sacre[27]. Charles reçut
  aussi le bailli de Troyes, qui lui renouvela les doléances déjà présentées à
  Mehun, en novembre, au nom de la ville, et qui repartit avec de bonnes
  paroles et des assurances de protection[28]. La Champagne
  était alors sérieusement menacée par la coalition anglo-bourguignonne, et le
  gouvernement royal se préoccupait de lui venir en aide. Dans une lettre du 19
  mars aux habitants de Reims, Charles VII les assure que pour rien au monde il
  ne les abandonnera, mais qu'il les secourra de son pouvoir, toutes autres choses laissées ; il leur annonce en
  même temps le prochain envoi d'une armée, sous chef
  bien agréable, tellement que ceux qui veulent son bien en seront
  réjouis et réconfortés[29].

  Dès le mois de septembre 1429, lors de la retraite sur la
  Loire, Charles VII avait écrit aux habitants de Reims qu'il se proposait,
  après l'expiration de la trêve avec le duc de Bourgogne, et même plutôt si
  c'était nécessaire, de revenir avec toute sa puissance, pour entendre et poursuir le demourant de ses conquêtes et
  recouvrement de sa seigneurie[30]. Le 30 avril, de
  Jargeau, il leur adressa une nouvelle lettre pour leur annoncer qu'il
  envoyait le maréchal de Boussac en Champagne pour y réduire les places
  rebelles et diriger les opérations militaires[31]. Le 5 juin, il
  écrivit encore aux habitants de Reims, qui l'avaient mis au courant de la
  situation critique où l'on était de ce côté, et l'avaient supplié d'y porter
  remède. Il les remerciait des renseignements qu'ils lui avaient transmis et
  leur faisait connaître ses intentions : il se proposait de donner un prompt
  secours à la ville de Compiègne et aux pays environnants, et pour cela il
  avait résolu de se transporter à bref délai dans la contrée, avec toute sa
  puissance. Ne faites de ce quelconque doute,
  dit-il ; car pour chose qui nous doive advenir, ne
  vous abandonnerons ; et au regard du passage de nos gens, nous y avons fait
  et faisons toute diligence, et n'est autre chose quelconque où nous ni ceux
  de notre Conseil n'entendions chaque jour. Le bâtard d'Orléans,
  ajoute-t-il, est déjà parti ; les Écossais seront le 6 juin à Melun ; le
  maréchal de Boussac les suivra ; et huit ou dix jours après doivent arriver,
  avec toute leur puissance, Charles d'Anjou, beau-frère du Roi, le comte de
  Clermont, le vicomte de Thouars, le vicomte de Turenne et tous les barons des
  pays de par deçà. Et s'il plaît à Dieu,
  conclut le Roi, vous entendrez de nous, et très
  brièvement, de si bonnes nouvelles que vous en serez très joyeux et
  reconfortés[32].

  Le Roi paraissait donc disposé à réaliser la promesse
  qu'il avait faite de reparaître, au moment venu, à la tête de son armée. Des
  lettres patentes du 30 mars 1430 attestent à la fois les grandes occupations qu'il avait et la présence à la
  Cour d'un jeune prince qui, pour la première fois, venait prendre place dans
  le Conseil[33].
  C'était Charles d'Anjou, troisième fils de la reine Yolande, et qui n'avait
  pas encore seize ans[34] ; il n'en fut
  pas moins investi, quelques mois plus tard, du titre de lieutenant général du
  Roi dans l'Anjou et le Maine[35]. Le 7 juin,
  Charles VII donne rendez-vous pour le premier août aux nobles du Languedoc[36]. Il entretient,
  dans le courant de ce mois, une active correspondance avec ses capitaines et
  ses bonnes villes[37]. Le 18 juillet,
  en réponse aux plaintes patriotiques de ses sujets de Champagne, il leur
  donne encore les plus formelles assurances de sa prochaine venue sur le
  théâtre des opérations. Il s'était, dit-il, avancé jusqu'à Gien pour se
  rapprocher d'eux et de ses autres loyaux sujets, afin de les conforter en
  leurs affaires, et de résister à ses adversaires. Mais son arrivée se
  trouvait retardée par la nécessité de réduire d'abord quelques Places
  rebelles. Néanmoins, ajoute-t-il, c'est bien notre intention d'être très brièvement, au
  plaisir de Dieu, si avancé et si près de vous, que vous en serez très joyeux
  et confortés, et que vous connaîtrez par effet que nous ne vous avons pas mis
  en oubli ni abandonnés. Ne croyez pas que, en ceci, nous nous veuillons
  contenter de paroles plutôt que de fait, car ce serait à notre préjudice et
  dommage plus que de nul autre, et, par conséquent, nous n'avons pas cette
  volonté[38].

  Trois jours plus tard (21
  juillet), le Roi, en considération des grands et notables services
  rendus par le sire de Barbazan, et pour l'aider à se remettre
  sus afin de le servir dans les guerres comme il le faisait avant sa
  captivité, lui donnait une somme de deux mille livres[39]. Le 22 juillet,
  une somme de vingt mille livres était ordonnancée pour être employée par le,
  trésorier des guerres, limon Raguier, au fait de son office[40]. Mais, au lieu
  de se porter en avant, le Roi resta à Sens, où il passa les mois d'août et de
  septembre. De tous côtés, en Champagne, on attendait sa venue avec impatience
  ; parmi ses ennemis, le bruit courait qu'il marchait sur la Bourgogne avec de
  grandes forces. Finalement Charles VII laissa ses lieutenants opérer seuls
  sur le théâtre de la guerre, et bientôt il se replia, par Montargis et
  Jargeau, sur Chinon, où une politique intéressée devait le tenir longtemps
  confiné.

  Deux faits notables s'étaient d'ailleurs accomplis pendant
  le séjour du Roi à Sens, et avaient pu motiver un changement de résolution.

  La rivalité entre Richemont et La Trémoille avait pris le
  caractère d'une haine implacable. Aux luttes armées se mêlaient les intrigues
  et les complots. Un jour, pendant l'hiver de 1429-1430, le connétable se
  rendait de Fresnay-le-Vicomte à son château de Parthenay. On remarqua dans
  son escorte un inconnu, qui chevauchait parmi ses gens, et qui se tenait le
  plus près de lui qu'il pouvait, en le regardant d'une manière suspecte. On
  l'interrogea ; il répondit qu'il était Picard. Un seigneur de Picardie,
  Gilles de Saint-Simon, déclara ne point le connaître. Pressé de s'expliquer,
  l'inconnu promit de dire la vérité, moyennant qu'on lui ferait grâce ; et sur
  l'assurance qu'en donna Richemont, il fit savoir qu'il était envoyé par La
  Trémoille, qui lui avait promis de l'argent s'il parvenait à tuer le
  connétable. Celui-ci le fit garder pendant un bout de chemin, puis le
  congédia, en lui donnant un marc d'argent et en l'engageant à ne plus se charger
  de semblables missions[41].

  Si La Trémoille en voulait à Richemont et cherchait à lui
  ôter la vie, les amis de Richemont n'étaient pas moins acharnés contre La
  Trémoille. Parmi eux se trouvait Louis d'Amboise, vicomte de Thouars, fait
  prisonnier au Mans par les Anglais en mai 1428, et qui avait ensuite figuré
  dans l'armée durant le siège d'Orléans et la campagne du sacre. Une de ses
  sœurs avait épousé le seigneur de Jonvelle, frère de La Trémoille, et une
  autre Hardouin de Maillé, l'un des conseillers de Charles VII. Le vicomte de
  Thouars, bien que marié (à Marie de Rieux)
  et père de plusieurs enfants, menait la vie la plus scandaleuse : il
  entretenait publiquement trois sœurs du nom de La Perrine[42]. Depuis quelque
  temps, il était en démêlés judiciaires avec La Trémoille : il forma le projet
  de se saisir de sa personne et de s'emparer du gouvernement du royaume.

  La première pensée du complot remontait à l'époque du
  siège d'Orléans[43].
  Il fut machiné entre Louis d'Amboise, André de Beaumont et André de Vivonne
  pendant le séjour du Roi à Sully, et devait être mis à exécution lors du
  voyage de Champagne. On ne devait pas se contenter d'appréhender au corps le
  premier chambellan — dont la vie devait être sacrifiée si l'on ne parvenait
  pas à le faire prisonnier— et de se débarrasser de certains membres du Conseil
  ; on voulait aussi s'emparer de la personne du Roi et conduire Charles VII au
  château d'Amboise. Profitant du moment où La Trémoille serait sorti pour
  chasser ou voler[44], on devait faire
  pénétrer dans le château de Gien, par une porte de derrière, un nombre de
  gens d'armes suffisant pour réaliser l'entreprise. Les conjurés n'ayant pas
  osé tenter le coup à Gien, résolurent de profiter d'une absence de La
  Trémoille, pendant le séjour de la Cour à Sens[45], pour placer des
  affidés aux portes de la ville et s'emparer du Roi, qu'ils auraient conduit à
  Orléans et de là à Amboise.

  Ce n'était donc pas seulement — s'il faut s'en rapporter
  aux arrêts du Parlement, en date du 8 mai 1431, qui nous fournissent ces
  détails — contre le premier chambellan que le complot 'était dirigé ; il
  visait en même temps la personne royale, et c'est un crime de lèse-majesté
  qui se préparait dans l'ombre. D'après la confession d'un des conjurés, André
  de Beaumont, la responsabilité n'en incombait pas uniquement à Louis
  d'Amboise : Beaumont avait déclaré qu'un des officiers
  de grande autorité qui entouraient le trône, avait, depuis longtemps,
  eu volonté et affection de entreprendre le
  gouvernement du Roi et du royaume ; que, pour y parvenir, il avait
  résolu de s'emparer de la personne du sire de la Trémoille et de mettre ce
  seigneur, ainsi que ses adhérents, hors de la compagnie du Roi ; qu'avant la
  venue de Jeanne d'Arc, il avait tenté d'introduire des gens d'armes dans une
  place située près de Loches, pour se saisir de La Trémoille quand il irait chasser
  ; et qu'enfin le même officier, à la
  connaissance d'André de Beaumont, qui avait donné son consentement à la chose
  et juré de. la tenir secrète, avait formé le projet de soustraire la dite Pucelle de la compagnie du Roi[46].

  Quelle que fût la portée de ces projets et de ces
  tentatives d'enlèvement, soit que les conspirateurs aient été dénoncés, soit
  que l'audace leur ait fait défaut, le complot dirigé à la fois contre La
  Trémoille et contre le Roi n'aboutit point.

  Pendant que d'Amboise, Beaumont et Vivonne travaillaient à
  la réalisation de leur ténébreux dessein, une négociation importante avait
  été entamée ; et — coïncidence singulière — il ne s'agissait de rien moins
  que d'un rapprochement entre le sire de la Trémoille et le connétable de Richemont,
  ou plutôt entre le roi de France et le duc de Bretagne.

  Le duc Jean VI n'avait point renoncé à sa politique
  cauteleuse. Les succès obtenus dans l'été de 1429, grâce à l'intervention
  providentielle de Jeanne d'Arc, étaient de nature à le faire réfléchir.
  Aussitôt après la levée du siège d'Orléans, il s'empressa d'envoyer son
  propre confesseur complimenter la Pucelle. Il fit plus : il proposa au Roi
  d'envoyer à la Cour son fils aîné, François, alors âgé de quinze ans, pour y
  être élevé. Nous avons des lettres de Charles VII, en date du 4 septembre
  1429, par lesquelles il promet au duc de traiter son fils chèrement et honorablement, et de le laisser
  revenir en Bretagne quand il plaira au duc[47]. Le projet ne
  paraît pas avoir eu de suites, mais il nous révèle les dispositions du
  versatile Jean VI. Au commencement de 1430, il fut question d'une entrevue
  entre La Trémoille et le connétable : l'archevêque de Tours, Regnault Girard,
  maître d'hôtel du Roi, et Richard Pocaire, bailli de Senlis, furent Même
  chargés d'aller sonder les dispositions du duc de Bretagne et de régler au
  besoin les conditions de l'entrevue[48].

  Le duc, après avoir consulté le connétable, envoya au Roi
  une ambassade à la tête de laquelle était l'évêque de Saint-Malo[49]. Durant le
  séjour de Charles VII à Sens, deux nouveaux envoyés bretons arrivèrent à la
  Cour, avec mission de proposer à La Trémoille une entrevue avec leur maître[50]. C'était le
  moment où le mariage d'Isabelle de Bretagne avec Guy, comte de Laval, venait
  d'être décidé, avec l'autorisation du pape. Dès le 3 juillet 1417, la
  princesse avait été promise à Louis, duc d'Anjou, et toutes les formalités
  avaient été remplies. La rupture d'une alliance décidée depuis de si longues
  années, et qu'on était en droit de considérer comme virtuellement réalisée,
  puisque le mariage avait été célébré par paroles
  de présent[51], indigna justement
  la reine de Sicile et son fils. Quand le connétable vint, au nom de son
  frère, trouver Yolande, accompagné du comte d'Étampes et d'ambassadeurs
  bretons, pour obtenir son agrément, elle entra dans une violente colère, et
  peu s'en fallut que les choses n'en vinssent à une guerre déclarée[52]. Les ouvertures
  faites au Roi par le duc de Bretagne ne furent point repoussées. Des
  pourparlers s'engagèrent[53], et ils
  aboutirent, avant la fin de l'année, à un traité (5
  décembre 1430) par lequel le Roi s'engageait à envoyer vers le due le
  sire de la Trémoille, en compagnie des seigneurs de Trèves et d'Argenton, et
  d'autres de ses conseillers, aux conditions suivantes : le duc remettrait, à
  titre d'otages, son frère le comte d'Étampes, le vicomte de Rohan, et trois
  autres seigneurs ; le duc, le connétable, le comte de Laval et quatre autres
  seigneurs donneraient des lettres de sûreté scellées de leurs sceaux.
  Moyennant quoi le Roi promettait de délivrer des sauf-conduits aux otages et
  d'assurer leur sécurité[54].

  Le duc de Bretagne ayant rempli les conditions stipulées,
  et les otages étant arrivés au château de Loches[55], La Trémoille
  partit, avec les autres conseillers du Roi, au mois de janvier 1431. Il
  trouva à Angers les envoyés du duc, qui étaient venus au-devant de lui et qui
  l'accompagnèrent jusqu'à Chantocé[56], où le duc ne
  tarda pas à se rendre. La conférence se prolongea jusqu'au 22 février. Jean
  VI s'engagea à envoyer le comte de Laval au service du Roi, avec un certain
  nombre de gens de guerre qui devaient être employés sur les frontières du
  Maine et de l'Anjou, et il fit payer immédiatement au comte une somme de
  vingt-deux mille livres pour les frais de cette armée. La Trémoille promit
  foi et loyauté au duc et à son fils aîné le comte de Montfort, et reçut du
  duc des assurances écrites d'amitié et de protection[57].

  C'est pendant le cours de cette négociation que fut
  découvert le complot de Louis d'Amboise et de ses complices, André de
  Beaumont et Antoine de Vivonne. Gruel prétend que ces trois seigneurs furent
  attirés, par les amis de La Trémoille, dans un guet-apens où ils auraient
  voulu faire tomber le connétable lui-même[58] ; ce qui n'est
  point douteux, c'est que, durant une partie de chasse, les conjurés furent
  arrêtés. Ils furent amenés en présence du Roi, qui se trouvait alors au
  château de Loches[59]. Louis d'Amboise
  n'ayant pas été mis en prison, et le Roi ne l'ayant même point exclu de sa
  compagnie, en profita pour faire savoir à ses gens que le Roi devait se
  rendre à Saint-Aignan, et leur donner l'ordre de se mettre en embuscade sur
  son passage, en un lieu désigné. Le vicomte de Thouars espérait ainsi
  recouvrer sa liberté ; déjà ses affidés étaient à leur poste, quand l'embûche
  fut découverte. Les trois seigneurs, poursuivis pour crime de lèse-majesté,
  furent conduits à Poitiers, où s'instruisit leur procès. Le Roi se rendit
  dans cette ville, et y séjourna pendant l'instruction. Par arrêts en date du
  8 mai 1431, les trois accusés furent condamnés à mort, avec confiscation de
  leurs biens. Beaumont et Vivonne furent exécutés ; mais La Trémoille avait
  ses vues sur Amboise, dont il convoitait l'héritage pour son fils Louis : la
  peine de mort fut commuée pour lui en un emprisonnement perpétuel, sauf le
  bon plaisir du Roi[60]. L'influence
  souveraine de La Trémoille est visible dans ce procès ; elle apparaît d'une
  façon plus évidente encore si l'on rapproche de l'arrêt du 8 mai un acte
  rendu la veille, par lequel le grand chambellan, voulant se mettre à l'abri
  de toute éventualité et sentant que, par un soudain retour de fortune, sa
  situation pouvait se trouver gravement compromise, se fit délivrer un bill
  d'indemnité pour toutes les peccadilles dont il s'était rendu coupable.
  Spectacle étrange et, à coup sûr bien insolite, que de voir un grand
  dignitaire de la Couronne, parvenu au faîte de la puissance, solliciter de
  son souverain des lettres de rémission et se les faire publiquement octroyer
  !

  Le sire de la Trémoille avait exposé au Roi que certains
  de ses bienveilants et amis privés lui
  avaient dit et remontré, à plusieurs reprises, que, au sujet de certains cas
  dont il faisait la déclaration, on pourrait lui donner coulpe et charge, et qu'au temps à venir il en pourroit avoir à besoingnier et à faire, et encourir en
  dangier et dommaige, s'il n'y pourvoyait et s'il n'en était déchargé.
  Les faits auxquels il faisait allusion étaient les suivants :

  1° En 1416, La Trémoille s'était approprié, sous prétexte
  de se payer d'une somme de 10.000 fr. à lui due pour la solde de ses gens, et
  sur laquelle il n'avait reçu que 2 à 3.000 fr., certaine
  grosse somme d'argent qu'un receveur, Jean Chartier, commis à recevoir
  une aide ou taille en l'élection d'Orléans, envoyait à Paris ; la somme et le
  receveur avaient été dirigés sur le château de Sully, et une bateure avait été infligée au receveur pour avoir dénoncé
  le destrousseur ; 2° La Trémoille avait
  emprisonné l'évêque de Clermont, à cause de certaine somme d'argent et de certains
  meubles que l'évêque avait pris sur les biens de la duchesse de Berry et
  qu'il prétendait lui appartenir, et l'avait enfermé dans son château de
  Sully, où il l'avait détenu jusqu'à ce que le Roi fût venu en personne le
  délivrer[61]
  ; 3° Enfin, La Trémoille, une fois qu'il avait eu grant
  auctorité et gouvernement près du Roi, en avait profité pour
  emprisonner des habitants de Limoges qui ne voulaient pas lui payer le prix
  de certain service qu'il leur aurait rendu, et pour leur extorquer 6 à 7.000
  francs, ou autre somme non guères plus grant.
  Toutes ces peccadilles étaient remises au grand chambellan, ainsi que touz aultres faiz et cas quelzconques qu'il pourroit avoir
  faiz, commis et perpetrez, et avoir mesprins contre l'autorité royale,
  et tous aultres cas, soit qu'il ait empeschié de lever
  et recevoir les deniers d'aides ou tailles en et sur ses terres, ou en avoir
  prins de sa voulenté sans ordonnance et appoinctement du Roi, et de levées ou
  prinses de deniers ou marchandises ou deniers sur icelles, montans ou avalans
  par devant sa place de Sully, de quelque personne que ce soit, et de tous
  aultres faiz et cas quelconques de prinses d'autres personnes que des dessus
  nommées ou autres, par lui commis et perpetrez, pour quelconque cause ou
  occasion et en quelque manière que ce soit et à qui ce puisse touchier[62].

  Il était difficile de pousser plus loin l'impudence. Et
  pour le récompenser de ses vertueux services de
  la protection vigilante dont il entourait le trône, aussi bien que des
  attentions délicates qu'il avait pour la personne du Roi[63], La Trémoille
  obtint bientôt de nouvelles faveurs[64], sans préjudice
  de l'accroissement territorial qu'allait lui procurer la jouissance des biens
  confisqués sur Louis d'Amboise. D'autre pari, le connétable se voyait privé de
  Dun-le-Roi, qui faisait partie du douaire de sa femme, et que des lettres de
  mars 1431 déclarèrent réuni au domaine royal[65].

  Que devenait Charles VII au milieu de ces intrigues, de
  ces complots, de ces exécutions ? Il avait séjourné pendant quinze jours à
  Montargis, en novembre 1430. Déjà au mois de mai précédent, le Roi avait
  donné à cette ville un témoignage de sa reconnaissance pour ses bons services
  et son invariable fidélité : voulant perpétuer la mémoire de l'héroïque
  défense des habitants pendant le siège de 1427, de cette vertueuse résistance qui, disait-il, avait été moyennant le fruit qui s'en estoit ensuivi, le
  commencement, en cas pareil, de notre premier bien et bonheur à l'encontre de
  nos ennemis, il avait à perpétuité exempté la ville de tous impôts,
  lui avait accordé le privilège de s'intituler Montargis-le-Franc,
  et l'avait unie à son domaine[66] ; par de
  nouvelles lettres, où il rappelait les grands et
  recommandables services des habitants, il leur accorda divers
  privilèges[67].
  D'autres lettres, données à Montargis, récompensent les services du vieux
  conseiller et gouverneur Hugues de Noé[68], et du défenseur
  de la tour de Bourges à l'époque de la prise d'armes des princes, Philippe de
  Melun, seigneur de la Borde[69]. En même temps,
  le Roi pourvoit aux dépenses de sa maison et de la maison de la Reine[70], et il
  ordonnance diverses sommes à verser à son argentier, pour certaines besognes de brodure faites par son
  brodeur pour sa personne[71]. La fête de la
  Toussaint approchait : suivant l'usage, le Roi se fit faire à cette occasion une grande et longue robe : on acheta, moyennant
  six cents royaux d'or, ung bel et riche drap d'or de
  veluyau veluté hault et bas poil vert perdu à girons, bandes et feuilles d'or,
  contenant vingt aunes[72]. D'autres robes
  de drap de soie furent commandées pour le Roi et la Reine[73].

  De Montargis, le Roi se rend à Gien, où sa présence est
  signalée par des libéralités faites à La Trémoille, à Robert de Rouvres,
  évêque de Séez, à Robert Le Maçon, à Christophe d'Harcourt, au sire de
  Mortemart et à plusieurs autres conseillers[74] ; puis à
  Jargeau, où il nomme le maréchal de Boussac son lieutenant général au delà
  des rivières de Seine, Marne et Somme[75]. Déjà le sire
  d'Albret avait été nommé lieutenant général sur le fait de la guerre en Berry[76]. A ce moment il
  est question d'un voyage que le Roi doit faire outre
  Seine[77], et qui ne reçut
  pas d'exécution : le 22 novembre, Charles VII s'installait au château de
  Chinon, où il devait séjourner jusqu'au 20 février.

  C'est pendant ce temps qu'eut lieu une réunion d'États laquelle
  les documents du temps ne fournissent aucun renseignement, mais que nous
  révèle un passage de l'Épitre adressée plus tard au Roi par Jean
  Jouvenel, à l'occasion des États d'Orléans : En 1430,
  dit-il, environ Noël, vous estant à Chinon, les
  trois Estas de par deça, c'est assavoir de Reims, Laon, Chaalons, Beauvais,
  Senliz, Troies, Sens, Melun, Montargis et aultres, vindrent devers vous, et
  firent faire une proposition par un notable homs de Senliz, lequel vous
  monstra et dit les maulz et tirannies que souffroit vostre povre peuple, en
  vous monstrant comme vous deviez faire justice, en exposant parolles
  veritables. Mais le confort qu'ilz eurent fut que aucuns de vos gens disoient
  que il estoit ung très mauvais fol, et que on le devoit getter en la rivière[78]. L'évêque de Beauvais
  constate pourtant ailleurs — nous l'avons vu, — que Charles VII était très dolent et desplaisant des façons de ceux qui
  l'entouraient, et qu'il avait grand pitié de son peuple[79]. Nous aurons
  l'occasion de faire voir que le témoignage de Jouvenel ne doit pas toujours
  être accepté sans contrôle. A l'entendre, le Roi n'aurait rien fait alors
  pour remédier aux désordres des gens de guerre ; or, les Registres de
  Tours nous permettent de contrôler cette assertion : on verra plus loin que
  cette réforme fut, dès cette époque, une de ses constantes préoccupations.

  Les actes du temps nous révèlent à plus d'une reprise
  certaines tendances généreuses du caractère de Charles VII. Nous avons cité
  les ordonnances rendues en faveur de Montargis ; par lettres données à Chinon
  le 18 décembre 1430, le Roi accorda aux habitants de Compiègne une exemption
  générale d'impôts, en reconnaissance de leur loyauté et de leurs bons
  services, à ce qu'ils s'en esjoyssent et sentent au
  temps à venir, et afin de servir d'exemple aux autres[80]. Par d'autres
  lettres en date du 24 décembre 1430, voulant récompenser les services rendus
  par Guillaume d'Estaing, un de ses chambellans, pendant les campagnes de 1429
  et 1430, et l'aider à payer sa rançon aux Anglais qui l'avaient fait
  prisonnier, il lui donna un droit à prendre pendant un an sur le sel vendu
  dans tous les greniers à sel du Languedoc[81].

  De graves affaires préoccupaient alors Charles VII, et la
  correspondance très active échangée avec les habitants de Reims nous donne à
  cet égard d'intéressants détails. Il s'agissait de la reprise des hostilités
  en Champagne, sous la direction de Barbazan, et des alliances à conclure pour
  favoriser les opérations militaires. Une lettre, datée de Chinon le 19
  février, précise les résultats obtenus par la politique royale : le Roi avait
  envoyé de toutes parts pour hâter l'envoi des renforts qui, de l'Écosse, de
  l'Autriche, de l'Allemagne, de la Bretagne, d'ailleurs encore, lui avaient
  été promis ; il n'attendait que l'arrivée des troupes auxiliaires pour se
  mettre en armes, afin de travailler au recouvrement des pays encore occupés
  par les Anglais, et de délivrer ses sujets des griefs
  et oppressions que, à son très grand déplaisir, la guerre leur faisait
  continuellement souffrir[82].

  La signature du traité du 22 février 1431 amena Charles
  VII en Anjou : après avoir fait un premier pas vers un rapprochement avec le
  duc de Bretagne, il voulait mettre fin au différend qui avait surgi entre la
  reine Yolande et Jean VI. Le Roi était le 6 mars à Saumur. Un mariage avait
  été la cause du conflit ; un mariage devait le terminer. Par acte des 14-21
  mars fut conclue l'alliance de Yolande, deuxième fille de la reine, née en
  1412, avec François, comte de Montfort, fils aîné du duc, né en 1414[83]. Charles VII
  allait donc se trouver à la fois le beau-frère du père et du fils[84]. La reine de
  Sicile voulut profiter du séjour du Roi à Saumur pour faire rentrer le comte
  de Richemont dans sa bonne grâce. Le chancelier de Bretagne et d'autres
  ambassadeurs bretons se joignirent à elle pour intercéder en faveur du
  connétable. Le Roi, sans céder à leurs instances, se prêta à un arrangement
  par lequel, en vue d'apaiser les difficultés subsistantes entre Richemont et
  La Trémoille, Châtelaillon fut rendu au premier, Gençais au second, et Mauléon
  fut mis sous séquestre entre les mains de Prégent de Coëtivy[85].

  Charles VII avait convoqué à Saumur les États des pays situés
  sur la Loire. La réunion eut lieu dans la première quinzaine de mars, en
  présence de la reine de Sicile. Le Roi était entouré des principaux membres
  de son Conseil : La Trémoille, le chancelier Regnault de Chartres, Robert Le
  Maçon, Christophe d'Harcourt, le sire de Mortemart, etc. A la date du 15
  mars, il rendit, sous forme d'édit perpétuel et
  de constitution irrévocable, une importante ordonnance par
  laquelle, de l'avis des États, il abolissait tous les droits de péages mis
  sur la Loire et sur les rivières adjacentes depuis soixante ans[86]. La forme
  solennelle de cette ordonnance ne permet pas de la passer ici sous silence,
  bien qu'elle ait trait à des matières d'un ordre purement administratif qui
  feront l'objet d'un chapitre spécial.

  De Saumur, le Roi se rendit à Poitiers, où l'appelait le
  procès de Louis d'Amboise et de ses complices, dont nous avons fait connaître
  l'issue. Il y était dès le 28 mars, et y séjourna jusqu'à la fin de mai. Une
  nouvelle réunion d'États, composée sans doute des députés des provinces qui
  n'avaient point été représentées à Saumur, fut tenue sous sa présidence ; à
  la date du 10 avril, les États de Languedoc furent convoqués à Vienne, où le
  Roi se proposait d'aller le 20 mai. Pendant ce temps, il fit quelques
  excursions en Poitou : nous avons la preuve qu'il était le 24 avril à Châtellerault,
  d'où il adressa aux habitants de Reims une lettre où il se montre touché de
  leur triste situation, et disposé à y porter remède[87]. Le séjour de
  Poitiers fut encore signalé par des libéralités faites à plusieurs de ses
  serviteurs : nous mentionnerons le bâtard d'Orléans[88], Christophe
  d'Harcourt[89],
  le grand maître des arbalétriers Graville[90], les écuyers
  d'écurie La Hire[91] et Pierre de
  Fontenil[92],
  le valet tranchant Havart[93] ; un chambellan,
  Antoine de Cugnac[94] ; un pannetier,
  Guillaume de Ricarville[95], et le célèbre
  capitaine lombard Théaulde de Valpergue[96]. Un serviteur du
  comte d'Étampes reçoit deux cents livres, en récompense de ses services, et en faveur et contemplation de son maître : on
  reconnaît ici le désir que le Roi avait de se rendre agréable aux princes de
  la maison de Bretagne ; un don notable est fait à un autre Breton, depuis
  longtemps attaché à la personne de Charles VII, et qui aura bientôt une
  situation considérable : nous voulons parler de Prégent de Coëtivy, neveu de
  Tanguy du Chastel, pannetier, puis écuyer d'écurie du Roi, qui reçoit la
  capitainerie de Rochefort-sur-Charente[97]. Enfin, la
  générosité royale s'étend jusqu'à un médecin du sire de la Trémoille, maître
  Robert Masselin, auquel est donnée une somme de cent livres, en récompense
  des bons et agréables services rendus — disent les lettres — à nostre seur et compaigne (la Reine), et aux officiers et serviteurs de son hôtel[98].

  Le 30 mai, Charles VII était de retour à Chinon, d'où il
  écrivit aux habitants de Reims une lettre[99] entièrement
  consacrée à l'éloge du sire de Barbazan, son lieutenant général en Champagne,
  qui achevait en ce moment de chasser les Anglais de cette province. Le
  vaillant capitaine que les contemporains, sans acception de parti, ont honoré
  du surnom de chevalier sans reproche[100], et dont les
  services étaient si utiles à la cause royale, ne tarda pas à trouver une mort
  glorieuse sur le champ de bataille de Bulgnéville (2 juillet 1431). Dans une circulaire adressée peu après à ses
  bonnes villes (22 juillet), le Roi
  cherche à pallier l'importance de cette défaite. Les pertes n'ont pas été
  aussi grandes qu'on pourrait le dire ; le sire d'Albret a été envoyé pour
  prendre le commandement ; le chancelier et le maréchal de Boussac sont sur la
  route des frontières du Beauvaisis, avec belle et grande compagnie ; le duc
  d'Alençon et le comte de Vendôme, accompagnés du maréchal de Raiz et d'autres
  capitaines, sont envoyés en certaines marches et
  contrées avec l'espoir d'exécuter une entreprise dont, au plaisir de
  Dieu, le Roi espère avoir bonnes et promptes nouvelles ; d'un autre côté le
  comte de Clermont opère une diversion en Bourgogne ; enfin le gouverneur du
  Dauphiné (Gaucourt), et le sénéchal de
  Lyon (Valpergue) se rendent près du duc
  d'Autriche, qui a fait savoir au Roi qu'il amène à son secours grande et belle compagnie[101].

  La défaite de Bulgnéville, si désastreuse pour René
  d'Anjou, n'eut point, pour la cause royale, des conséquences aussi fâcheuses
  qu'on aurait pu le craindre ; l'attitude énergique du gouvernement de Charles
  VII[102] obligea le duc
  de Bourgogne à signer bientôt une trêve (8
  septembre 1431). Le 27 septembre, le Roi faisait part de cet événement
  aux habitants de Reims : Lesdites trêves,
  dit-il, ont été par nous prises en espérance de
  parvenir à plus grand bien, que vous saurez une autre fois[103].

  Charles VII, poussé sans doute par la reine Yolande, travaillait
  toujours à ramener le duc de Bretagne dans l'obéissance. Le connétable était
  resté étranger aux négociations qui avaient abouti au traité du 22 février
  1431. Les arrangements conclus à Saumur, au mois de mars, entre le Roi et la
  reine de Sicile, qui prit le rôle de médiatrice, ne firent point cesser la
  lutte engagée en Poitou entre les gens du connétable et les gens de La
  Trémoille ; le procès d'Amboise envenima encore la situation : la vicomtesse
  de Thouars, Marie de Rieux, chassée de son château qui avait été confisqué
  par le Roi, vint chercher un refuge près de son cousin le comte de Richemont,
  en le suppliant de la protéger. Elle s'installa au château de Parthenay, et
  fit si bien que, le 21 juillet 1431, fut signé le contrat de mariage de sa fille,
  Françoise d'Amboise, avec Pierre de Bretagne, second fils du duc. En outre,
  la vicomtesse négocia le mariage de son oncle, le maréchal de Rochefort, avec
  Marie de Bretagne, fille du comte d'Etampes, alors âgée de sept ans[104]. En même temps
  les troupes bretonnes, sous les ordres de l'amiral de Penhoët, vinrent porter
  secours à la ville de Marans, assiégée par les partisans de La Trémoille, et
  les forcèrent à lever le siège[105]. D'autre part,
  le sire d'Albret arriva avec ses Gascons, et la lutte se poursuivit ainsi[106].

  C'est sur ces entrefaites que fut célébré à Amboise (20 août) le mariage de François de Bretagne
  et de Yolande d'Anjou[107]. D'actives
  négociations étaient engagées entre les Cours de France et de Bretagne. En
  juillet, le chancelier était à Amboise près de Charles VII[108]. Aussitôt après
  le mariage, des hérauts du duc virent trouver le Roi : ils étaient à Chinon
  le 25 août[109].
  Au mois de septembre arriva une ambassade à la tête de laquelle était le
  chancelier Malestroit[110] ; elle venait,
  conformément à une délibération des États, faire à Charles VII des
  propositions de paix. Mais un grave incident compliqua la situation : le 29
  septembre, au moment où le chancelier revenait de cette ambassade, le duc
  d'Alençon se saisit de sa personne[111]. Justement
  indigné de ce procédé, le duc de Bretagne se plaignit à Charles VII et à la
  Reine de Sicile, et saisit ce prétexte pour se rapprocher des Anglais[112]. Ce n'était pas
  une tache facile que de pacifier tous ces différends. Le connétable de
  Richemont intervint entre son frère et son neveu : il fit dire au duc
  d'Alençon qu'il se chargeait d'arranger les choses ; sa médiation fut
  acceptée, et les négociations aboutirent à la conclusion d'un traité à la
  date du 19 février 1432. Le 28 mars suivant, le duc d'Alençon faisait amende
  honorable, par devant l'official, dans la cathédrale de Nantes[113].

  An même moment arrivèrent à la cour de Bretagne deux
  ambassadeurs de Charles VII : le sire de Gaucourt et Regnault Girard,
  seigneur de Basoges. Là en présence de la reine de Sicile[114] et d'accord
  avec le connétable, furent réglés tous les points restés eu litige entre
  Richemont et la couronne. Le traité qui mit fin à ces longues contestations
  fut signé à Rennes le 5 mars 1432[115]. Deux jours
  après, le duc Jean VI, qui venait de recevoir le comté de Poitou du roi
  d'Angleterre[116],
  prenait l'engagement de restituer ce comté à Henri VI moyennant le paiement
  d'une somme de deux cent mille francs[117]. Le duc conservait
  donc un pied dans les deux camps : tout en se rapprochant de son véritable
  suzerain, il ne voulait pas rompre avec celui qu'il avait eu la faiblesse de
  reconnaître comme tel. Enfin, à la date du 25 mars, le duc ratifia par
  lettres patentes tout ce qui avait été conclu à Rennes avec les ambassadeurs
  du Roi, et déclara que la reine de Sicile, le duc d'Alençon, le Comte de
  Laval, les comtes d'Armagnac et de Pardiac étaient compris dans le traité[118].

  Charles VII avait passé l'année dans ses châteaux, tantôt
  à Chinon, tantôt à Amboise. Au mois de juillet, il reçut un mémoire détaillé,
  rédigé par les habitants de Troyes, pour être présenté à Barbazan. On y
  exposait la désolation de la Champagne, ruinée par les réquisitions et par les
  pillages des gens de guerre[119]. Le Roi était
  en correspondance suivie avec les villes récemment soumises, Reims, Châlons,
  Troyes[120]
  ; il s'empressa de répondre à ces doléances : dans une lettre en date du 13
  juillet, il écrit que lui, la Reine et le Dauphin sont en bonne santé, et
  saluent les habitants en général et en particulier ; que, pour leur donner
  satisfaction, il envoie des commissaires spéciaux, chargés de rétablir l'ordre
  et de faire cesser les appatissemens des gens
  de guerre[121].
  Cette mesure n'ayant amené aucun résultat, et les capitaines continuant à ne
  point tenir compte des ordres reçus, le Roi prescrivit la démolition des
  places fortes[122].

  Un des meilleurs capitaines de Charles VII, La Hire, avait
  été fait prisonnier par les Anglais (juillet
  1431) ; il vint trouver son maître et lui demanda de l'aider à
  recouvrer sa liberté. On ne faisait jamais en vain appel à la générosité
  royale ; mais le trésor était vide, et les prêteurs n'étaient point
  accommodants : le Roi eut recours à ses bonnes villes. Nous avons les lettres
  qu'il adressa de Chinon, à la date du 27 janvier 1432, aux habitants de Lyon.
  Désirant de tout son cœur procurer la délivrance de La Hire, que les Anglais
  ont mis à rançon si excessive que, sans assistance, ni lui ni ses amis n'en
  pourraient venir à bout, le Roi, s'est décidé à demander à ses bonnes villes
  de lui fournir prestement quelque argent. Si vous prions très acertes (instamment), dit-il, sur tant que
  aimez le bien de nous et de nostre seigneurie, et sur tout le plaisir et
  service que nous desirez faire, que de la somme de quinze cents réauix d'or
  vous vueilliez incontinent et hâtivement lui faire tinance, par emprunt ou
  autrement. Dans ce but il envoie trois de ses conseillers, chargés de
  recouvrer cette somme, afin que son écuyer d'écurie et les otages qu'il avait
  dû remettre aux mains des Anglais, fussent promptement hors des dangers de ses ennemis et employés à son
  service[123].

  L'appel du Roi fut entendu, car La Hire figure, le 12
  avril suivant, parmi les capitaines qui, à la suite du bâtard d'Orléans,
  pénétrèrent dans Chartres, enlevé par surprise aux Anglais. Deux jours après,
  le Roi annonçait cet heureux événement à ses bonnes villes[124]. Un mois plus
  tard, il convoquait à Loches les États de Languedoil pour le 10 juin[125]. C'est dans
  cette ville que Charles VII reçut la visite d'un puissant seigneur qui,
  jusque-là lui avait fait une guerre acharnée, et qui, sans attendre la
  décision de son suzerain le duc de Bourgogne, toujours en pourparlers avec la
  France, vint conclure une paix particulière. Nous voulons parler de Louis de
  Chaton, prince d'Orange, le, vaincu d'Anthon. Le traité conclu à Loches porte
  la date du 22 juin 1432 ; le même jour, le prince fit hommage au Roi pour les
  terres qu'il tenait de lui en Dauphiné[126].

  Les États généraux, convoqués à Loches pour le 10 juin,
  s'ouvrirent à Amboise dans les premiers jours de juillet. Le Roi était alors
  préoccupé d'assurer le succès d'une entreprise que ses capitaines dirigeaient
  contre les Anglais, qui tenaient le siège devant Lagny, et il n'entendait
  épargner aucun sacrifice[127]. Nous avons une
  lettre de Charles VII aux habitants de Reims (8
  juillet), où il entre à cet égard dans d'intéressants détails. Nous sommes délibérés, écrit-il, de secourir notre dite ville, et pour cette cause, nous
  mandons et envoyons de nos chefs de guerre et capitaines, avec plus grande
  puissance qu'autrefois. Il s'agissait d'assurer les subsistances, pour
  éviter la dispersion forcée qui s'était produite une première fois ; le Roi
  demandait donc l'envoi d'approvisionnements en blé, et ordonnait que la plus
  grande partie fût convertie en farine : car vous
  savez, disait-il, que la chose le requiert.
  Il réclamait aussi l'envoi du plus grand nombre de
  gens d'artillerie et d'autres choses nécessaires pour l'attaque ; il
  enjoignait enfin aux habitants de se conformer aux instructions de son
  secrétaire, Guillaume de Caours, chargé de s'entendre avec eux, aussi bien
  qu'avec la ville de Provins et d'autres villes encore, et d'assurer les
  moyens de transport[128].

  Parmi les faits survenus durant cette période si obscure,
  il en est deux qu'il faut se borner à indiquer, sans qu'il soit possible de
  les élucider. Il paraîtrait qu'une tentative d'empoisonnement fut faite à ce
  moment contre le Roi. Jouvenel des Ursins, dans une de ses Épitres, y fait
  allusion en ces termes : Guidez-vous point avoir
  esté en dangier de empoisonnement et intoxications ? Je ne veulx pas dire ou
  maintenir que réellement y aient esté ; mais aussi ne vous ne moy n'en savons
  riens[129].
  Si le fait s'est produit, il y a toute apparence que ce fut pendant le règne de La Trémoille, alors que le Roi menait
  une vie retirée dans ses châteaux de Chinon ou d'Amboise[130] ; et certes,
  sans qu'il faille se demander si La Trémoille fut ou ne fut pas mêlé à cet
  attentat, l'on peut croire qu'il n'eût pas reculé devant un tel crime, s'il
  l'eût jugé utile à ses desseins.

  L'autre fait est fort étrange, et c'est à M. Vallet de
  Viriville que nous en devons la révélation. Le 8 juillet 1432, La Rire
  s'engageait à l'égard des comtes de Foix et de Comminges, et de l'évêque de
  Laon, Guillaume de Champeaux, à livrer le Roi entre les mains du comte de
  Foix, avant tout autre ; à ne délivrer celui qu'il appelait l'homme que vous savez (l'omi qui savetz),
  sans le consentement des deux comtes et de l'évêque ; à ne placer près du Roi
  personne qu'il ne pût écarter quand il leur plairait ; enfin, à faire mander
  à Poitiers, six semaines après le cas advenu, les seigneurs qui seraient à
  mander[131].

  Quel est le roi
  dont parle La Hire dans cet acte ? Quel est ce personnage qu'il devait livrer
  au comte de Foix et à ses deux complices, le comte de Comminges et Guillaume
  de Champeaux ? M. Vallet de Viriville, qui a publié, en 1859, le texte de ce
  document, auquel il ne fait point allusion dans son Histoire de Charles
  VII, y a joint un bref commentaire, où il émet la conjecture suivante :
  le roi dont il s'agit, et qui parait ne faire qu'une seule et même personne
  avec l'homme que vous savez, ne serait autre
  que Jacques de Bourbon, roi de Jérusalem et de
  Hongrie, comte de la Marche et de Castres, auquel Charles VII
  avait retiré, en 1425, la lieutenance du Languedoc pour la donner au comte de
  Foix, et qui aurait voulu se ressaisir à main armée de son ancienne
  lieutenance[132].

  Nous croyons qu'il n'est pas besoin d'aller chercher si
  loin une explication. Quand La Hire, qui prend dans l'acte la qualité
  d'écuyer d'écurie du Roi — escuder d'escuderie deu Reg —, et qui était, en
  effet, depuis plusieurs années, investi de ce titre[133], prend
  l'engagement de mettre le Roi en la main du comte de Foi, de ne placer auprès
  du Roi aucun homme qu'il n'en puisse
  ôter, de qui veut-il parler, sinon du seul roi qui pût être désigné par cette
  appellation, c'est-à-dire de Charles VII lui-même ? Et cet autre personnage
  qu'on ne nomme que d'une façon énigmatique, quel est-il, sinon le tout
  puissant ministre devant lequel chacun tremble, et contre qui commence à se
  former la coalition des intérêts et des rancunes ?

  Nous avons fait connaître le rôle, d'abord plein d'ambigüité,
  ensuite ouvertement déloyal, que joua le comte de Foix pendant la régence du
  Dauphin et au début du règne ; nous l'avons vu plus tard, définitivement rallié
  à la cause royale, s'installer à la Cour à la fin de 1425, et y faire preuve
  surtout d'une insatiable avidité. Il reçut du Roi un commandement militaire ;
  au lieu d'aller l'exercer en personne, il le remit à des lieutenants et
  retourna dans son gouvernement du Languedoc. Mais de nombreuses alliances,
  habilement ménagées par le comte, soit avec La Trémoille, soit avec certains
  seigneurs et capitaines, soit même avec le connétable de Richemont[134], semblent
  indiquer chez lui des visées politiques qui, pour se faire jour,
  n'attendaient que le moment favorable.

  Mathieu de Foix, comte de Comminges, avait dei, comme son
  frère, se mettre en règle à l'égard du Roi en se faisant délivrer des lettres
  d'abolition[135].
  Arrivé à la Cour avant le comte de Foix, il y avait séjourné jusqu'au
  commencement de 1427. Il reçut pendant ce temps le gouvernement du Dauphiné[136] ; mais, dans ce
  poste important, il faillit tout compromettre par son incapacité et sa
  faiblesse : on le remplaça bientôt par le sire, de Gaucourt[137]. Peut-être conserva-t-il
  de cette prompte révocation une rancune que devait pourtant tempérer la
  pension de six mille livres qu'il touchait du Roi[138].

  Mais ce n'est pas, croyons-nous, chez les deux comtes
  qu'il faut chercher la pensée dirigeante du complot. Auprès d'eux se trouvait
  un personnage que jusqu'ici nous n'avons fait qu'entrevoir, et dont il
  convient de mettre la figure en lumière pour pouvoir apprécier la portée de
  cette intrigue.

  Simple clerc du diocèse de Soissons, d'une naissance fort
  obscure, Guillaume de Champeaux, était parvenu, dès le 16 novembre 1419, à la
  haute dignité d'évêque-duc de Laon : il se trouvait ainsi l'un des pairs
  ecclésiastiques du royaume. Maître de la Chambre des comptes en 1415, membre
  du Conseil du Dauphin et l'un des commissaires sur le fait des finances, il
  devint, vers le commencement de 1422, président de la Chambre des comptes. Le
  grave chancelier du duc d'Orléans, en constatant (à
  la date de 1423) que Tanguy du Chastel, Louvet et Champeaux étaient
  maîtres du gouvernement, et en les flétrissant comme renommez
  de vie honteuse et deshonneste[139], ajoute cette
  appréciation : Maistre Guillaume de Champeaulx,
  évesque de Laon, qui ne fut mie bien sages[140]. En 1423,
  l'évêque de Laon présida au baptême du Dauphin. La même année, il fut désigné
  comme l'un des généraux des finances en Languedoc[141] ; et soit
  pendant la lieutenance générale du roi de Hongrie (1424-1425), soit après la réintégration du comte de Foix,
  dont il reçut à Mazères, en février 1425, le serment de fidélité au nom du
  Roi, il ne cessa d'exercer dans cette province un pouvoir absolu en matières
  financières et administratives[142]. Ce que furent
  les abus, les concussions, les malversations, les crimes
  même, — le mot est employé par la chancellerie royale — dont Guillaume de
  Champeaux se rendit coupable, il faut, pour en avoir une idée, lire les
  lettres de destitution donnés par le Roi en 1441 : tailles et aides imposées
  à plaisir ; nouveaux impôts mis sur le pays à l'insu du Roi ; fabrication de
  monnaies à sa plaisance ; transport de billon
  hors du royaume au mépris de toutes les ordonnances ; greniers à sel
  dilapidés et réduits en non valeur, voilà les griefs énumérés. On estime à
  six ou sept cent mille écus le tort causé à la couronne par sa déplorable
  administration[143]. Nous avons vu
  l'évêque de Laon paraître à la Cour, en compagnie du comte de Foix, du mois
  de septembre 1425 au mois de janvier 1427. Il y jouit d'une grande influence,
  et reçut alors une pension de cinq cents francs par mois. Dès le mois
  d'octobre 1428, les États du Languedoc, assemblés à Chinon, firent entendre,
  relativement à son administration, les plaintes les plus vives, et, pour
  faire cesser les abus, le Roi envoya des commissaires en Languedoc, pour lui
  interdire de s'occuper désormais de l'administration des finances. Mais
  profitant de ce que la guerre absorbait toute l'attention du gouvernement
  royal, il n'abandonna point sa charge et poursuivit le cours de ses
  malversations[144]. En vain le Roi
  envoya le comte de Vendôme pour lui renouveler la défense déjà faite, il refusa
  d'obéir. C'est alors, sans doute, qu'il poussa le comte de Foix à s'emparer
  de la personne du Roi, dans l'espoir de se mettre ainsi lui-même en
  possession de toute l'administration du royaume.

  Ce complot, qui n'aurait amené qu'une simple révolution de
  palais sans profit pour la France, car les successeurs de La Trémoille
  n'eussent pas mieux valu que lui, ne reçut pas d'exécution. Peut-être le
  comte de Foix et La Hire furent-ils devancés par une autre conjuration dont
  nous aurons bientôt à parler, et qui ne tarda pas à se nouer, dans le même
  but, entre des personnages plus considérables et plus préoccupés du salut du
  royaume.

  La situation de la France, d'une part épuisée par une
  guerre si prolongée et dont on ne pouvait prévoir le terme, d'autre part ravagée
  par une soldatesque sans frein et qui tendait de plus en plus à se soustraire
  à toute autorité et à tout contrôle, préoccupait à juste titre le Roi. Il
  convenait de prendre des mesures énergiques pour remédier au mal, et la trêve
  conclue avec le duc de Bourgogne permettait d'agir d'une manière plus
  efficace. Aussi Charles VII se décida-t-il à convoquer les États généraux de
  tous les pays soumis à son obéissance. La lettre de convocation, que nous
  avons sous les yeux, porte la date d'Amboise, 15 décembre. Le Roi y expose
  que déjà à plusieurs reprises, par grande et mure délibération, des réunions,
  où se trouvaient des princes du sang, des membres du conseil, ou de notables
  officiers, et même des chefs de guerre, ont été tenues pour faire cesser les
  excès des gens de guerre, mais que, nonobstant, les choses vont de mal en
  pis. Voulant donc porter remède à de si graves abus et aussi aviser de bonne
  heure et par bon conseil à la résistance qu'il convient, en la saison
  nouvelle, d'opposer aux entreprises des ennemis, afin de pourvoir à l'entier
  recouvrement de sa seigneurie, au fait de la justice et aux autres affaires
  du royaume, le Roi, pour toutes ces choses, et pour
  autres qui bien touchent et regardent l'estat et conservacion de sa
  seigneurie, et le bien commun de tous ses sujets, a décidé de réunir à
  Poitiers, le 20 février 1433, les gens des trois états des pays de Languedoil
  et de Languedoc, afin que, par leur bon conseil et avec l'aide de Dieu, bonne et stable provision soit donnée à tout[145].

  Mais cette solennelle réunion, à laquelle Charles VII
  conviait les représentants de la France entière, ne devait pas se tenir : du
  mois de décembre 1432 au milieu de l'année 1433, Charles VII ne bougea pas
  d'Amboise, et un grave événement, appelé à changer la face des choses, devait
  se produire avant (Lite les États généraux fussent assemblés.

  L'attitude de La Trémoille devenait chaque jour plus
  révoltante ; ses intrigues étaient de nature à compromettre la couronne ; son
  despotisme jaloux et intéressé faisait le vide autour du Roi ; ses procédés
  arbitraires, ses dilapidations indignaient tous les honnêtes gens. Le moment
  n'était pas éloigné où le tout-puissant ministre allait succomber sous le
  poids de sa fortune si scandaleusement édifiée, et de haines depuis longtemps
  accumulées.

  On ne pourra jamais approfondir l'histoire de cette
  période de six années le gouvernement fut aux mains de La Trémoille. Il est
  avéré que des pièces, sans doute fort compromettantes pour lui, ont été
  détruites au dernier siècle[146]. Que de misères,
  que de turpitudes, que de crimes peut-être, nous seraient dévoilés si le
  dossier était complet ! Ce qui frappe tout d'abord, quand on y regarde de
  près, c'est l'insolente opulence du grand chambellan, offrant un douloureux
  contraste avec la pénurie où le Roi et la Reine sont encore réduits[147]. La Trémoille
  continue son rôle d'universel prêteur : il tient presque toute la Cour par la
  bourse. Mais, parmi ces nombreux débiteurs, combien peut-être se feront les
  artisans de sa ruine[148] ?

  Pour avoir une idée de la situation de la Trémoille à
  l'égard de la couronne, il faut entrer dans l'analyse de certains actes. Par
  lettres du 12 juillet 1432, Charles VII, rappelant les prêts antérieurs faits
  par La Trémoille, et qui s'élevaient à dix mille livres pour le siège d'Orléans,
  et à onze mille sept cents écus d'or pour l'armée d'Écosse et le voyage de
  Bourges, et voulant dégager le château de Lusignan qu'il avait mis entre ses
  mains, déclarait lui engager les villes, terres et seigneuries d'Amboise,
  Montrichard et Bléré[149]. Ces terres
  provenaient de la confiscation faite sur Louis d'Amboise. Or, dès le mois de
  février précédent, le Roi avait concédé à Jacqueline d'Amboise, sœur de
  Louis, et femme de Jean de la Trémoille, seigneur de Jonvelle, d'autres
  terres, également confisquées sur le même, et qui auraient dû revenir plus
  tard à Jacqueline, savoir Talmond, Olonne, Château-Gontier, etc.[150] Par suite d'un
  arrangement passé avec le seigneur et la dame de Jonvelle, ces terres
  devaient demeurer en là garde de La Trémoille. Le 21 août 1432, le Roi, étant
  à Montrichard, rendit une ordonnance nouvelle pour assurer la délégation
  opérée par ses lettres du 12 juillet. Le 10 septembre, il intervint encore en
  faveur de son ministre ; il s'agissait de la concession faite à Jean de la
  Trémoille et à sa femme : Charles, par une lettre-missive très impérative,
  adressée à sa Chambre des comptes, ordonna que ses lettres reçussent leur
  exécution, bien qu'elles n'eussent point été enregistrées par le Parlement[151]. Le 9 novembre
  1432, à Loches, une troisième ordonnance fut rendue pour enjoindre aux gens
  des comptes de faire jouir le sire de la Trémoille des avantages accordés par
  les lettres du 12 juillet[152].

  C'est ainsi que La Trémoille espérait s'assurer la
  paisible jouissance des possessions de Louis d'Amboise, en attendant qu'il
  pût les transmettre à sa descendance, au moyen d'un mariage dont il parait
  avoir dès lors caressé le projet[153]. Mais, à ce
  moment, il était menacé de perdre ses propres biens : le gouvernement
  anglais, d'accord avec le duc de Bourgogne, travaillait à détacher le
  connétable de la cause royale, en lui attribuant, avec la Touraine et la
  Saintonge, toutes les possessions du sire de la Trémoille en Poitou et en
  Saintonge[154].
  C'est peut-être la crainte de cette éventualité qui jeta La Trémoille dans
  une intrigue dont il est malaisé de débrouiller les fils, et qui se rattache
  aux négociations entamées avec le duc de Bourgogne : au mois de septembre
  1432, sous le voile des trêves conclues avec Philippe et en dépit des
  relations diplomatiques entamées, il aurait tenté de s'emparer de Dijon par
  surprise[155].

  Quoiqu'il en soit, La Trémoille, par son frère le sire de
  Jonvelle, entretenait des relations avec les seigneurs bourguignons et
  travaillait à se faire des amis de ce côté. Au mois de juin 1432, il avait
  profité de la présence à la Cour du prince d'Orange, pour signer avec lui un
  traité particulier[156]. Quelques mois
  plus tard (février 1433), il maria sa
  sœur Isabeau, veuve pour la seconde fois, à un bourguignon, le sire de
  Château, chambellan du duc et grand chambrier de France en 1418. Le mariage
  s'accomplit à Loches, en présence de Charles VII[157].

  Nous n'avons que de rares indices sur les abus de pouvoir
  de La Trémoille. Un procès engagé, après de longues années, par l'évêque de
  Luçon, contre sa veuve et son fils, nous révèle ce qu'étaient ses procédés
  habituels, au moment où il était à la Cour en grande
  autorité. La Trémoille s'était introduit, au mépris des droits de
  l'évêque, dans son château de Luçon, en avait pris les clés et y avait installé
  un nouveau capitaine ; en outre, il avait assiégé et pris un autre château de
  l'évêque, en s'emparant de tout ce qui s'y trouvait et qu'on estimait à une
  valeur d'environ 2.700 écus. Elie Martineau[158] et son successeur,
  Guillaume Gogon[159] furent
  contraints d'abandonner leur évêché et d'aller se fixer à Angers ; un
  troisième évêque, Jean Fleury, ne put prendre possession de son siège : comme
  ses prédécesseurs, il fut privé de la plupart des revenus de l'évêché, dont
  toutes les places étaient occupées par des gens à la solde de La Trémoille[160].

  Le 3 juin 1433, La Trémoille se faisait attribuer une
  somme de quinze cents livres, en compensation de certaines sommes prises sur
  ses sujets pour l'évacuation du Poitou par les troupes qui y exerçaient leurs
  ravages[161].
  Le 11 juin suivant, à Amboise, il donnait ordre de payer, sur ses
  assignations, une somme de cinq cents livres due à Lubin, premier queux du
  Roi[162]. Charles VII
  était encore le 24 juin à Amboise. Il vint ensuite s'installer au château de
  Chinon : c'est là que devait s'accomplir le coup, préparé de longue main, qui
  allait aboutir au renversement du ministre.

  De Parthenay, où il résidait, le connétable de Richemont
  suivait d'un œil attentif les événements. Le 27 septembre 1432[163] mourut à Vannes
  Jeanne de France, duchesse de Bretagne, Sœur de Charles VII. Les obsèques,
  célébrées avec pompe, amenèrent une grande affluence de princes et de
  seigneurs. Le connétable s'y rendit. C'est sans doute dans cette réunion
  qu'une résolution fut prise. Richemont avait autour de lui des amis dévoués
  qui n'attendaient qu'un signal pour agir. C'étaient Pierre d'Amboise,
  seigneur de Chaumont, cousin de la victime de La Trémoille ; Jean, sire de
  Bueil, propre neveu du ministre, mais dont la sœur avait épousé Pierre
  d'Amboise ; Prégent de Coëtivy, alors éloigné de la Cour où il avait figuré
  dès le temps de la régence, et devenu lieutenant du connétable ; enfin un
  jeune seigneur angevin dont le nom apparait pour la première fois, et qui
  devait être appelé à un grand rôle politique, Pierre de Brezé, seigneur de la
  Varenne[164].
  La prise de Montargis, ville du domaine de la duchesse de Guyenne, survenue
  sur ces entrefaites, par la faute de La Trémoille, excita une vive
  indignation[165].
  A l'intérêt général du royaume, se joignaient d'ailleurs les rancunes et les
  haines personnelles. Le traité du 25 mars 1432, destiné à régler les points
  en litige et à mettre fin aux conflits provoqués par la confiscation des
  biens de Louis d'Amboise, n'avait satisfait aucune des parties, et ce n'était
  pas sans un vif mécontentement que le connétable et ses partisans avaient vu
  La Trémoille s'emparer successivement, d'une façon subreptice, de toutes les
  possessions du vicomte de Thouars.

  Toutes les mesures furent prises à Parthenay. On s'assura
  du concours d'Olivier Fretard, qui commandait à Chinon en qualité de
  lieutenant ; on obtint aussi l'assentiment du capitaine, lequel n'était autre
  que le sire de Gaucourt, qui, malgré ses fonctions de gouverneur du Dauphiné,
  était sans cesse à la Cour, où il conservait un grand crédit. Dès que le Roi
  fut arrivé à Chinon, on se hâta, sans perdre une minute, de mettre le complot
  à exécution[166].
  Bueil, Chaumont, Coëtivy et Brezé se présentèrent, à la tête de quarante ou
  cinquante hommes d'armes, à une des poternes de la tour du Coudray. Elle leur
  fut ouverte par Olivier Fretard. Les conjurés pénétrèrent ainsi facilement
  jusqu'à la chambre du grand chambellan. La Trémoille allait subir la peine du
  talion : on lui réservait le sort qu'il avait infligé jadis au sire de Giac.
  Il fut saisi dans son lit, et comme il opposa quelque résistance, il reçut un
  coup d'épée à la tête. Berry raconte qu'un des assistants — sans doute Jean
  de Rosnivinen, écuyer du connétable —, lui enfonça sa dague dans le ventre :
  l'énorme embonpoint de La Trémoille empêcha seul que le coup ne fût mortel.

  Au bruit de l'arrestation, le Roi s'émut, craignant qu'on
  n'en voulût à sa personne. Mais la Reine le rassura. Bientôt Bueil, Coëtivy
  et Brezé se présentèrent à lui, en toute humilité,
  lui disant de n'avoir garde, et déclarant que ce qu'ils avaient fait n'était
  que pour son bien et pour le bien du royaume. Le Roi demanda si le connétable
  était là et sur la réponse négative qui lui fut faite, il se déclara
  satisfait[167].

  Ce n'était point seulement le connétable qui avait armé la
  main des conjurés ; c'était encore la reine de Sicile, mise à l'écart par La
  Trémoille, et qui allait prendre sa revanche. Les chroniqueurs sont unanimes
  à reconnaître la part qu'elle eut à l'événement, auquel la Reine — tout porte
  à le croire — ne fût point elle-même étrangère. Si Richemont voyait enfin
  disparaître un ennemi personnel dont il avait juré la ruine, la reine Yolande
  reprenait possession du pouvoir ; et pour qu'il ne lui fût plus disputé,
  c'est à son troisième fils, que nous avons vu apparaître à la Cour et qui
  était bien vu du Roi[168], qu'elle donna
  l'héritage de La Trémoille. Le chroniqueur officiel Jean Chartier le constate
  en ces termes : Lequel (Charles d'Anjou) se
  mist continuellement à demourer avec le Roy en tel gouvernement ou plus grant
  que n'avoit esté ledit sire de la Tremoille[169]. Mais, grâce à
  Dieu, le règne des intrigants et des traîtres était fini ; Charles VII
  s'appartenait enfin, et la France allait bientôt respirer.

  On se tromperait toutefois si l'on croyait que la
  transformation fut, chez le Roi, soudaine et complète. Il semble que
  l'influence de La Trémoille sur Charles VII ait eu le même résultat que plus
  tard celle de Fleury sur Louis XV, et qu'elle lui eût désappris à agir. Il se
  passa plusieurs années pendant lesquelles on pouvait encore, à juste titre,
  faire retentir aux oreilles du Roi cette parole de l'Écriture qu'un de ses
  conseillers devait prendre pour texte d'un de ses véhéments discours : Quare obdormis, Domine ? Pourtant l'évêque
  Jouvenel constate que, dès le mois de juillet 1433, Charles VII annonçait de
  meilleures dispositions, et commençait à agir par lui-même[170] : En verité, disait-il dans son Épître aux États
  de Blois, nous pouvons dire du Roi ce que dit
  David : Rectus Dominus noster et non est iniquitas in eo : Nostre Roy
  est juste et en luy n'a aucune iniquité. Et veu la congnoissance que il prent
  de present, et le gouvernement à l'aide de vous, ne doubtez que Dieu luy
  aidera[171]. Désormais, il
  est entouré de serviteurs intègres et dévoués : la maison d'Anjou reprend son
  influence tutélaire, et la bonne mère que
  nous avons vue protéger l'enfant, va contribuer à ramener l'homme fait à l'exercice
  de ses devoirs de Roi[172]. A côté de la
  reine Yolande, Marie d'Anjou tiendra une place plus grande dans les affaires
  politiques, et son frère Charles va devenir, malgré sa jeunesse, le chef du
  pouvoir. En même temps entrent dans le Conseil les hommes qui ont été les
  instruments du complot contre La Trémoille : Bueil, Chaumont, Coëtivy, Brezé,
  dont plusieurs vont avoir grand gouvernement et
  autorité près du Roi[173]. Enfin, le
  maréchal de la Fayette, écarté par La Trémoille, reprend l'exercice de sa
  charge[174].

  Le bruit de l'événement n'avait pas tardé à se répandre
  dans le royaume. Vers le 15 juillet, une ambassade bourguignonne, débarquée à
  Calais, apprit ce qui venait de se passer à la Cour. On lit dans le rapport
  présenté par les ambassadeurs à leur maitre : Item,
  et nous arrivés à Calais, à nostre retour d'Angleterre, trotivasmes Jeltan de
  Saveuse, qui tout droit venoit d'Orleahs, et nous dist qu'il avoit esté
  devers le Daulphin... et que presentement le
  Daulphin avoit fait une grant assemblée des estats de ses pays ; et y
  estoient devers lui le duc d'Alenchon, le conte de Fois[175], le conte de Clermont ; et encores disoit-on que le conte
  de Richemont y devoit venir, et n'y estoit point le seigneur de la
  Tremoille, car il l'avoit laissié à Sully, environ a huit jours, et
  disoit qu'il esperoit que le dit seigneur de la Tremoille n'auroit plus tel
  auctorité autour du Daulphin qu'il souloit[176].

  Conduit d'abord au château de Montrésor par Jean de Bueil,
  La Trémoille avait pu, en effet, se retirer librement dans son château de
  Sully, moyennant le paiement d'une rançon de six mille écus à son neveu de
  Bueil et la mise en liberté de Louis d'Amboise[177]. Le Roi le
  laissa vivre en paix ; il eut même la magnanimité de faire droit, — par
  lettres du 8 septembre suivant, rendues après mure délibération des seigneurs
  de son sang et des membres du grand Conseil, — à une requête présentée par La
  Trémoille pour obtenir main levée de certaines
  finances et obligations qu'il disait lui appartenir, et qui lui furent
  délivrées[178].

  Le Roi quitta Chinon vers le 14 août et se rendit à Blois,
  d'où nous le voyons écrire, à la date du 16, aux habitants de Lyon pour
  calmer leurs craintes au sujet d'une entreprise du duc de Bourgogne contre
  leur ville. Et quant le cas avendroit, qui n'est
  vraysemblable, disait-il, vous povez estre
  seurs que, delaissez tous aultres affaires, nous y pourterions, et, se
  mestier estoit, yrions avant en nostre propre personne, que vous laississions
  en tel dangier. Dans cette lettre, le Roi annonçait qu'il viendrait à
  Lyon, après la Toussaint, présider une réunion des États du Languedoc[179]. Nous avons la
  trace de lettres écrites au comte de Foix et aux bonnes villes du Languedoc,
  par lesquelles le Roi les convoquait à Lyon, où il devait se trouver le 20
  novembre, pour ouir certaines choses qu'il entendait
  illec leur dire et proposer en sa personne, touchant grandement son bien et
  celui de son royaume[180]. Charles VII se
  rendit ensuite à Tours, où fut tenue, au mois de septembre, la réunion
  d'États généraux qui devait avoir lieu à Chinon en juillet. Le Roi y fit
  déclarer solennellement, par son chancelier, qu'il
  advouoit les sires de Bueil, de Coëtivy et de la Varenne de la prinse du sire
  de la Trémoille, et les recevoit en sa bonne grace[181].

  Le Roi séjourna à Tours jusqu'au 19 octobre. Il ne fit que
  passer par Amboise, et alla, à la fin de novembre, se fixer en Berry, sans
  mettre à exécution le projet dont il avait entretenu les habitants de Lyon[182]. La réunion des
  États de Languedoc, prorogée au 20 décembre, puis au 6 janvier, ne devait
  être tenue qu'au mois d'avril suivant, à Vienne.

  Nous avons signalé la part que la reine Marie d'Anjou
  semble avoir prise à la chute de La Trémoille. Après cet événement, elle sort
  de l'ombre où elle avait été laissée jusque là Non que le Roi né lui eût
  toujours témoigné les égards et l'affection dont elle était si digne ;
  Charles VII ne cessait de se préoccuper de la triste situation de sa femme,
  depuis longtemps réduite à une véritable pénurie[183], et plusieurs
  actes attestent cette préoccupation[184]. Mais, tant que
  La Trémoille avait été au pouvoir, elle avait été tenue systématiquement à
  l'écart. Elle ne tarda pas à recevoir des marques de la confiance du Roi. Par
  lettres du 1er septembre 1433, rendues après grande et mure délibération du
  Conseil, le Roi donna entièrement à la Reine la
  charge et gouvernemént de la personne, estat et despense du Dauphin[185] ; et le même
  jour, Jean Bernard, l'un des conseillers et maîtres des requêtes de son
  hôtel, fut nommé trésorier général de toutes les finances de la Reine et du
  Dauphin[186].
  Quand Charles VII, l'année suivante, se rendit en Dauphiné, il délégua ses
  pouvoirs à la Reine, retenue à Chinon par une grossesse, et qui remplit en
  son absence les fonctions de lieutenant du Roi[187].

  Le jeune Louis venait d'avoir dix ans. Dans son Épître
  aux États de Blois, l'évêque Jouvenel disait : Nous
  devons tous bénir et remercier Dieu qui a donné au Roy telz fils comme
  monseigneur le Daulphin, sage et bien morigené[188]. Guy et André
  de Laval, dans la lettre de 1429 que nous avons citée plus haut, vantaient la
  grâce et la beauté du noble et gentil seigneur,
  alors âgé de six ans[189]. En cette même
  année, le Roi avait donné à son fils, pour maître
  d'école, Jean Majoris, qui fut ensuite son confesseur[190], et Guillaume
  d'Avaugour, l'ancien conseiller disgracié, remplissait près de lui en 1434
  les fonctions de gouverneur[191].

  C'est avec un mélange d'affectueux respect et de
  patriotique fierté qu'on contemplait cette belle
  lignée, comme parle un contemporain, qui assurait l'avenir et
  promettait à la couronne de nombreux rejetons : Considerez
  celle noble maison de France, s'écriait l'évêque Jouvenel dans l'Épître
  déjà citée, le Roy, la Royne, monseigneur le
  Dauphin, Jacques Monseigneur, les belles filles !... Quelle compaignie est-ce, de Dieu gardée, de Dieu aymée,
  de Dieu prisée et honorée, comme vous pouvez veoir apparemment ![192] On pouvait bien
  dire de la Reine que, vouée ainsi qu'elle l'était aux pieux exercices de la
  vie chrétienne, elle appartenait en même temps tout entière au Roi, au
  royaume et à la patrie[193].

  La belle lignée qui excitait l'admiration de l'évêque de
  Beauvais, se composait, outre le Dauphin Louis, de Jacques, né en 1432, qui
  ne devait pas fournir une longue carrière (il
  mourut le 2 mars 1437) ; de madame Radegonde,
  accordée le 22 février 1430 au duc Sigismond d'Autriche, et de madame Catherine, qui devait être fiancée en 1439
  au comte de Charolais. A ces quatre enfants allait s'en ajouter un cinquième
  : la Reine accoucha le 23 septembre 1434 d'une fille, Yolande, qui fut
  promise le 16 avril 1436 au prince de Piémont.

  Après avoir passé l'hiver à Bourges, le Roi partit, au
  commencement de mars, pour Vienne, où devait se tenir la réunion d'États
  ajournée depuis l'automne, et où l'appelait un vœu fait par lui à saint
  Antoine de Viennois[194]. Après avoir
  été en pèlerinage à Notre-Dame du Puy[195], il arriva à
  Vienne le 1er avril, en compagnie du comte de Clermont, devenu récemment duc
  de Bourbon par la mort de son père, de Charles d'Anjou, du bâtard d'Orléans,
  du sire de Gaucourt, du maréchal de la Fayette, de l'amiral de Culant, de
  l'archevêque de Vienne, de l'évêque de Maguelonne, de Christophe d'Harcourt,
  d'Hugues de Noé, de Prégent de Coëtivy, etc. On eut alors un spectacle
  nouveau : la royauté parut entourée d'une grande pompe, et Charles VII tint
  une sorte de cour plénière. On vit arriver le connétable de Richemont, qui,
  après avoir reparu, au siège de Sillé-le-Guillaume, dans les armées royales,
  vint, en compagnie de Charles d'Anjou, qu'il avait armé chevalier durant le
  siège, faire sa cour au Roi. Celui-ci, oubliant ses répugnances passées, fit
  très bon accueil au connétable. Il lui donna un commandement, et s'empressa,
  sur sa demande, d'écrire aux habitants de Lyon pour le règlement d'une
  ancienne créance dont Richemont n'entendait point laisser périmer le remboursement[196].

  Le Roi reçut à Vienne le cardinal de Chypre et le cardinal
  d'Arles, députés vers lui par le concile de Bâle ; il eut aussi la visite de
  la jeune reine dé Sicile, Marguerite de Savoie, nouvellement mariée par
  procuration, et qui allait joindre son époux à Naples, avec une suite
  nombreuse et brillante. Charles VII lui fit grande
  chère, dansa longuement avec elle, et fit servir du vin et des épices
  : le duc de Bourbon présenta le vin au Roi, et le connétable lui offrit les
  épices. Depuis longtemps on n'avait vu à la Cour un tel cortège de seigneurs
  et de princes du sang. La reine de Sicile repartit après avoir ainsi été festoyée,
  emportant un diamant reçu en présent du Roi[197].

  En même temps que le connétable, on vit reparaître un
  vieux serviteur du Roi, qui s'arracha un instant à sa retraite de Beaucaire
  pour venir saluer son maître nous voulons parler du maréchal des guerres du
  Dauphin, du grand maître d'hôtel du Roi pendant ses premières années de
  règne, Tanguy du Chastel. Son nom figure au bas d'une ordonnance rendue à
  Vienne le 4 juin, relativement à un litige pendant depuis de longues années
  entre la couronne et Charles de Poitiers, seigneur de Saint-Vallier. Tanguy
  accompagna le Roi à Saint-Symphorien d'Ozon et à Lyon.

  De graves affaires furent agitées à Vienne : la reprise
  des, hostilités avec le duc de Bourgogne, la continuation de la lutte contre
  les Anglais, les affaires ecclésiastiques qui prenaient une tournure
  menaçante pour la paix de l'Église, les affaires extérieures et en
  particulier les relations avec l'empereur Sigismond et avec le marquis de
  Ferrare. Pendant son séjour, le Roi fit célébrer un service solennel pour la
  duchesse de Bourbon, Marie de Berry, qui venait de mourir[198].

  Charles VII se rendit ensuite à Lyon, où il était
  impatiemment attendu, et où il arriva vers le 25 juin. Il y fit une entrée
  solennelle, et, comme toujours, sa première visite fut pour la cathédrale, où
  il revêtit la chape et l'aumusse de chanoine, qu'il porta jusqu'au
  maître-autel[199].

  Dès le 9 juillet, le Roi était revenu en Touraine. Il ne
  fit que passer par Amboise, et se rendit à Tours près de la Reine. Il avait
  convoqué dans cette ville, pour le 12 août, les États de Languedoil. La
  réunion fut présidée par lui. Diverses mesures significatives furent prises.
  Sur la prière de la reine de Sicile et de Charles d'Anjou, Louis d'Amboise
  fut restitué entièrement et à plain à ses bonne fame
  et renommée ; avec la liberté, il recouvra la possession de ses biens[200]. Le maréchal de
  Raiz, léger à decevoir, s'était fait jouer
  par La Trémoille, qui continuait ses intrigues et avait entravé les
  opérations militaires dirigées par le maréchal. Charles VII fit comparaître
  celui-ci, et, après lui avoir témoigné son mécontentement, le menaça de le
  priver de sa charge[201]. Le Roi continuait
  à entretenir avec ses bonnes villes une active correspondance. Nous avons une
  lettre du 17 septembre, adressée par lui aux habitants de Lyon, pour leur
  ordonner d'obéir au duc de Bourbon, nommé lieutenant général dans l'est[202]. Il
  correspondait aussi. avec ses grands vassaux : les comtes de Foix, de
  Comminges, d'Armagnac et d'Astarac, et les principaux seigneurs du Languedoc
  reçurent au mois d'octobre l'ordre de se mettre promptement en armes pour
  aller joindre le duc de Bourbon[203].

  De Tours, après les couches de sa femme, Charles VII se
  rendit à Poitiers. Les événements se pressaient. Le connétable et les autres
  lieutenants du Roi, poursuivaient avec vigueur les opérations coutre le duc
  de Bourgogne et les Anglais ; le découragement se faisait sentir de plus en
  plus dans les rangs ennemis ; bientôt des conférences allaient s'ouvrir pour
  traiter de la paix. Charles VII jugea qu'il était opportun de tenir une
  réunion plénière d'États généraux : à la date du 24 octobre, toutes les
  provinces de son obéissance furent invités à se faire représenter le 4
  décembre, à Montferrand, pour aucunes choses qui
  très grandement, disait le Roi, touchent et regardent l'honneur, bien et
  conservation de tout notre État et seigneurie et le relèvement de nos royaume
  et loyaux sujets[204]. Mais cette
  assemblée ne put avoir lieu : le Roi fut retenu en Poitou ; il se borna à
  réunir les États de Languedoil à Poitiers, au mois de janvier. Et comme
  plusieurs provinces du centre n'y avaient point été représentées, le Roi, par
  une circulaire du 17 mars, donnée à Chinon, convoqua une nouvelle assemblée à
  Issoudun pour le 8 avril.

  Cependant les pourparlers avec le duc de Bourgogne avaient
  abouti à la signature de préliminaires de paix. Le connétable de Richemont,
  qui avait présidé à ces négociations, vint à Chinon en rendre compte au Roi.
  Charles VII, fidèle observateur de la maxime si
  vis pacem para bellum, venait de nommer Richemont son lieutenant
  général dans les contrées entre l'Yonne et la Seine. Il reçut le connétable
  avec une grande bienveillance. On décida qu'une solennelle assemblée se
  tiendrait à Tours, où le Roi devait se rendre pour les fêtes de Pâques. Après
  un court voyage à Parthenay, le connétable y rejoignit le Roi : c'est là
  qu'il rendit hommage pour les seigneuries provenant de la succession du
  seigneur de Parthenay et dont la possession venait de lui être confirmée[205]. Dans une
  réunion de princes et de députés des États, on décida : 1° que le Roi
  enverrait des ambassadeurs aux conférences qui allaient s'ouvrir à Arras pour
  la conclusion de la paix ; 2° que le bâtard d'Orléans entamerait dans
  l'Ile-de-France une campagne qui servirait de prélude à une attaque contre
  Paris. Le héraut Berry raconte en ces termes l'initiative prise à cet égard
  par le futur comte de Dunois : Si vint mon. dit
  seigneur le bastard en la ville de Tours, où lors estoit le Roy, pour sçavoir
  de luy s'il vouloit bien que la ville de Saint-Denys fast prise, et lui conta
  la manière comment il pouvoit avoir ladicte place. Le Roi eut la manière de
  la prendre très agreable, et concind, ensuite d'une deliberation de son
  conseil, que mon dit seigneur le bastard executast la chose[206].

  Le Roi eut bientôt la joie d'apprendre le double succès
  obtenu par ses capitaines : la défaite du comte d'Arundel, lieutenant du roi
  d'Angleterre en Normandie, battu à Gerberoy par La Hire et Saintrailles (vers le 1er mai) ; la prise de Saint-Denis
  par le bâtard d'Orléans (1er juin).

  En quittant Tours, Charles VII séjourna quelques semaines
  à Amboise et à Loches, s'occupant des affaires publiques, avec le concours de
  ses plus anciens et plus fidèles conseillers[207]. Le sire de
  Gaucourt, élevé récemment à la dignité de premier chambellan, avait alors
  toute sa confiance[208]. En se rendant
  en Berry, le Roi fut rejoint à Saint-Aignan par le bâtard d'Orléans, qui lui
  rendit compte de son entreprise sur Saint-Denis ; il fut décidé que le bâtard
  s'établirait à Saint-Denis, avec un corps de troupes, pour être prêt à tout
  événement[209].
  Le 1er septembre, le Roi était à Bourges, attendant l'issue des négociations
  entamées à Arras, et dont l'heureux résultat allait amener un changement
  complet dans la situation politique du royaume.

   

  
 







 


 
















[1]
Ce sont les termes employés dans une lettre qu'ils écrivirent le 16 juillet aux
habitants de Reims, pour les engager à faire obéissance au Roi ; ils sont
rapportés par Jean Rogier, dans son Recueil des chartres, lettres et arrêts
notables de Reims, dont M. Quicherat a donné des extraits : Procès,
t. IV, p. 298.








[2]
Vigilles de Charles VII, t. I, p. 61. Ailleurs (p. 59), il fait cette
remarque :


Princes qui ont de la misère


Si sont plus enclins la moitié


De soulleiger le populaire


Et en ont plus grande pitié.








[3]
Épître aux États de Blois, dans les Annotations aux œuvres d'Alain
Chartier, publiées par André du Chesne, p. 833.








[4]
Voir la lettre de Guy et André de Laval, en date du 8 juin 1429, reproduite en
partie plus haut.








[5]
Recueil des chartres, etc., de Jean Rogier. Procès de Jeanne d'Arc,
t. IV, p. 496.








[6]
Lettre du 11 juillet 1429. Procès, t. V, p. 295.








[7]
Dans sa lettre aux habitants de Reims (4 juillet 1429), le Roi écrit : Lesquelles choses ainsi advenues reputons plus grâce divine
que œuvre humaine. Cabinet historique, t. I, p. 68. Cf. Procès
de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 291.








[8]
Chronique attribuée à Perceval de Cagny.








[9]
La Chronique de Pierre Cochon constate que le Roi avait ordonné aux
troupes de respecter les gens du pays, mais, ajoute-t-elle, c'estoient les variés au diable, ils faisoient plus que
commandement. Le Roi ayant appris que les Lombards et les autres gens de
guerre étrangers établis à Blangy ravageaient la contrée, leur fit mandement qu'ils s'en allassent, et ainsi
lessièrent la place, qui fu ung grand bien. Édition Beaurepaire, p. 363.








[10]
Il serait curieux, en étudiant la conduite des familiers du Roi et de ceux qui
avaient charge de cour, de faire voir quelle indiscipline régnait parmi les
capitaines placés à la tête des compagnies ou préposés à la garde des
forteresses. Le Roi prenait la peine de leur écrire, comme nous l'avons vu en
1426 pour Jean de Langeac, sénéchal d'Auvergne, conseiller et chambellan du Roi
; comme il le fit encore, sur la demande des habitants de Reims, à l'égard d'un
de ses écuyers d'écurie, Von du Puy, capitaine de Maisy (lettres du 27 avril
1432, archives de Reims). Mais on se moquait presque toujours des ordres
royaux. Il fallut du temps et une infatigable persévérance pour que l'autorité
royale arrivât à se faire respecter.








[11]
Histoire des ducs de Bourgogne, t. VIII. p. 102. Cette observation de M.
de Barante est vraie, en l'appliquant à l'époque qui nous occupe ; elle cesse
de l'être à la date où il la place (en 1456).








[12]
On pourrait citer de nombreuses preuves de cette disposition. En voici
quelques-unes, prises un peu au hasard dans notre Catalogue des actes de
Charles VII. — 1424, 22 décembre. Octroi à Regnault de Caries, écuyer,
pannetier du Roi, pour lui aider à ravoir son filz
detenu prisonnier par les Anglois, de la journée de Vernueil. Pièces
originales, 1281 : GARCES.
— 1425, 4 décembre. Don de 1501. t. à Blanche de Villiers, dame de Bourdigny,
qui, à cause de sa loyauté, a perdu tous ses biens et en considération de ses necessitez et indigences. Pièces originales :
VILLIERS. —
1425, 29 décembre. Don de 200 1. t. à Gobault Danié en dédommagement des
grandes pertes subies par lui, spécialement au siège de Guise, où il fut fait
prisonnier par les Anglais, qui l'ont tenu durant huit mois, en fers, aux seps et en la fosse. Pièces
originales, 970 : DANIÉ.
— 1426, 25 janvier. Don de 2001. t. à Raymond Cornajols, secrétaire du Roi,
demeurant à Béziers, en considération des pertes souffertes pendant que la
ville était hors de l'obéissance et pour l'aider à marier une sienne fille. Pièces
originales, 857 : CORNAJOLS.
— 1426, 11 février. Don de 100 l. t. à Jean de Valleran, écuyer, qui pour
garder sa loyauté, a abandonné tous ses biens et héritages. Pièces
originales : VALLERAN.
— 1426, 13 février. Don de 100 l. t. à Adam de Chizoy pour semblable cause. Pièces
originales, 749 : CHIZOY.
— 1426, 15 novembre. Maintien de Eylies du Chaslar dans la possession de son
office de garde du sceau à Saint-Jean d'Angely, malgré la révocation faite aux
États de Poitiers des aliénations du domaine, en considération de ce qu'il a eu
une jambe cassée à La Rochelle, quand le plancher s'écroula dans la salle où il
se trouvait avec le Roi, et de ce qu'il est resté moult
debilité de sa personne. Chartes royales, XIV, n° 46. — 1428, 30
août. Octroi à Guillaume de Valennenges, écuyer, ruiné par les Anglais et fait
prisonnier à Laval, pour l'aider au paiement de sa rançon. Chartes royales,
XIV, n° 57. — 1430 (avant septembre). Don de 200 l. t à Michelet du Préau pour
l'aider à payer sa rançon aux Anglais. Ms. fr., 7879, f. 2. — 1431, 21 avril.
Don de 30 l. t. à Adenet du Hemel, garde-huche de l'échansonnerie, et à Huchon
de Berthechières, gardien de retrait dudit office (15 livres à chacun), pour
leur aider à vivre et à nourrir leurs femmes et enfants dont ils ont grande
charge. Pièces originales, 1469 : HAMEL (n° 33324). — 1432, 1er août. Don de 25
moulons d'or à Robert Le Charpentier, valet servant du Roi, victime d'une
détrousse. Pièces originales, 686 : CHARPENTIER (n° 16017). — 1432, 26 septembre.
Don de 100 moutons d'or à la veuve d'Adam de Champgiraut, écuyer tranchant du
Roi, pour l'aider à soutenir son état et à nourrir ses enfants. Pièces
originales, 663 : CHAMPGIRAUT.
— 1434, 26 avril. Don de 300 royaux d'or à Barthélemy Bourracier, trésorier ou
receveur ordinaire en la sénéchaussée de Toulouse, pour l'aider à marier une
sienne fille. Pièces originales, 473 : BOURRACIER. — 1434, 1er septembre. Don de 200
l. t. à Jean Havart, en récompense de ses services et
pour luy aider à avoir la vie de lui, sa femme et mesnage, deboutez de leurs
nativitez et estans en nostre obeissance pour acquitter envers nous leur
loyaulté. Pièces originales, 1494 : HAVART. — 1435, 14 avril. Don de 300 royaux
d'or à Jean Prieur, dit Maubruny, sommeiller de l'échansonnerie, en
dédommagement de certaine détrousse, montant à plus grande somme, qu'il avait
subie en venant devers le Roi pour le servir en son office. Chartes royales,
XIV, n. 89.








[13]
Charles VII et ses conseillers, par M. Vattel, p. 14-15, et actes de 1429-30.








[14]
Gaucourt fut nommé capitaine de Chinon le 27 octobre 1429 ; il était gouverneur
du Dauphiné dès le 1er novembre 1428.








[15]
Barbazan, prisonnier depuis Melun (17 novembre 1420), était enfermé à
Château-Gaillard, où les Anglais l'avaient mis dans une cage de fer
(Hollingshead, t. II, p. 1244, éd. in-fol.) ; il fut délivré lors de la prise
de cette ville par La Hire, le 24 février 1430. Il se rendit aussitôt à Sully
où était le Roi, qui, dit Berry (p. 382), luy fit
grande chère et fut bien joyeux de sa délivrance, et luy bailla la charge du
gouvernement de Champagne. Barbazan reprit aussitôt sa place dans le
Conseil.








[16]
Lettres du 7 février 1429 ; quittance originale de 25.333 l. 6 s 8 d. t.
Clairambault, 205, p. 8763.








[17]
Lettres du 22 septembre 1429, portant paiement de 6.594 écus d'or et de 5.890
l. t., pour lui aider à entretenir ou service
d'icellui seigneur ou voyage fait à Reims pour le fait de son sacre et
couronnement, et durant lesdiz quatre mois, mil hommes d'armes et mil hommes de
trait qu'il avoit en sa compagnie, en quoy lui avoit convenu faire et despendre
à plusieurs et diverses fois plusieurs grosses sommes de deniers ; lettres
du 1er octobre, portant paiement de 340 écus d'or. Ms. fr. 7858, f. 40.








[18]
En considération des grands services rendus dans les guerres, et notamment dans
la campagne du sacre, et des grands frais qu'il a eus pour l'entretien des gens
d'armes et de trait dont il a la charge. — Vidinius, archives du duc de la
Trémoille.








[19]
Lettres du 22 juillet 1430, lui attribuant un droit de 10 s. t. sur chaque
tonneau de vin passant par les achenaux de Luxon, Champaigne,
Saint-Michel-en-Laye et Saint-Benoît. — Vidinius, archives du duc de la
Trémoille.








[20]
Lettres du 17 janvier 1435. La somme exacte était de 4.760 l. 17 s. 6 d. t.








[21]
Item, une
lettre du Roy de la pencion de feu Mgr de la Tremoille de mille reaulx par moys.
— Item, une
lettre du Roy de la pencion dudit seigneur de la Tremoille de escuz par mois.
Inventaire des titres de Sully, dressé en 1458. Archives du duc de la Trémoille.








[22]
Le sire de la Trimouille, qui avoit seul et pour le
tout le gouvernement du corps du Roy, de toutes ses finances et des forteresses
de son domaine estans en son obéissance. Chronique attribuée à Perceval
de Gagny, année 1433. — Avec lequel estoit le seigneur
de la Trimoulle, par qui toutes besongnes se conduisoient quant à l'estat du
Roy. Monstrelet, t. V, p. 73.








[23]
Nous avons mentionné plus haut le traité du 20 mai 1428 avec le duc d'Alençon,
et celui du 22 juillet suivant avec le comte de Clermont. Il faut citer encore
un traité du 28 février 1429 portant alliance avec le comte de Foix (voir Bulletin
de la Société de l'histoire de France, 1859-60, p. 43), et un traité du 8
avril 1429 portant alliance avec Gilles, seigneur de Raiz (voir D. Fonteneau,
vol. 26, p. 359, et D. Morice, t. II, col. 1339).








[24]
C'est ainsi que le maréchal de la Fayette, qui avait eu des démêlés judiciaires
avec La Trémoille relativement à la succession de sa femme, la comtesse de
Boulogne, fut mis à l'écart après Patay et ne prit point part à la campagne du
sacre. Voir Chronique de Cousinot, notice historique, p. 9.








[25]
Déposition de Marguerite La Touroulde. Procès de Jeanne d'Arc, t. III,
p. 86.








[26]
Itinéraire.








[27]
Le Roy était à Sully le 23 février (lettres de ce jour). L'assemblée eut lien
au commencement de mars. D. Vaissète, t. IV, p. 475. Dans le courant d'avril,
le Roi se rendit à Jargeau, où il avait déjà séjourné au commencement de
février.








[28]
Histoire de la ville de Troyes, par Boutiot, t. II, p. 519.








[29]
Archives de Reims.








[30]
Archives de Reims.








[31]
Communiqué par M. Étienne Charavay, d'après l'original qui a passé dans la
vente Wagener, faite à Berlin en 1878. — Cette lettre, évidemment adressée aux
habitants de Reims, parait avoir été soustraite aux archives de cette ville.








[32]
Archives de Reims.








[33]
Lettres données à Sully le 30 mars 1430, contresignées par Mgr Charles d'Anjou,
l'évêque de Séez, le sire de la Trémoille, Christophe d'Harcourt et le sire de
Trèves. Pièces originales, 207 : BARTON.








[34]
Il était né le 14 octobre 1414, au château de Montils-les-Tours.








[35]
Voir un document du 26 octobre 1430. Pièces originales, 549 : BUEIL.








[36]
D. Vaissète, t. IV, p. 476.








[37]
Missions données en date du 20 juin 1430 : Sinade de Giresme, écuyer, est
envoyé de Jargeau en Dauphiné, pour porter des lettres closes du Roi au
gouverneur Gaucourt, au sire de Grolée et autres en leur compagnie ; — Jolis,
chevauchera de l'écurie du Roi, porte des lettres closes aux habitants de
Tours, aux habitants d'Angers et au maréchal de Raiz : — Riquelot Hélie, autre
chevaucheur, porte des lettres closes au vicomte de Thouars ; — frère Jean
Vigier, cordelier, est envoyé à Beauvais. Ms. fr. 26053 (Quittances, 62)
n° 1365 à 1369. — Le 29 juin 1430, Fleur-de-Lis le poursuivant est envoyé
au-delà de la Seine, pour certaines choses à lui
enchargées. Id., ibid., n° 1377.








[38]
Archives de Reims.








[39]
21 juillet 1430. Pièces originales, 189 : BARBAZAN.








[40]
Indiqué dans deux quittances du 31 octobre 1430. Clairambault, 189, p. 7237, et
Pièces originales : RAGUIER.








[41]
Gruel, p. 371.








[42]
Voir le P. Anselme, t. IV, p. 147 ; Imbert, Histoire de Thouars, p.
151-173 ; Marchegay, dans le Bulletin de la société archéologique de Nantes,
t. X, p. 158.








[43]
Arrêts du 8 mai 1431, cités ci-dessous.








[44]
Voler, c'était chasser au faucon. L'expression est encore usitée par
Saint-Simon.








[45]
Nous avons trace d'une mission remplie à ce moment par La Trémoille en
Bourgogne. Pouvoir de Charles VII du 7 septembre. Inventaire des titres de
Sully, dans les archives du duc de la Trémoille.








[46]
Arrêt du 8 mai 1431.








[47]
Archives de la Loire-Inférieure, E 105.








[48]
Gruel, p. 371 ; Histoire de Bretagne, par D. Lobineau, t. I, p. 582 ;
Compte d'Anfroy Cugnot, Ms. fr. 11542, f. 6. — C'est sans doute à ces
négociations qu'il faut rattacher le voyage fait par Olivier de Feschal vers le
duc de Bretagne à la Roche-Bernard, de la part de
Robert Le Maçon, disent les comptes cités par D. Morice, t. II, col.
1227.








[49]
Elle se composait, outre l'évêque, de Tristan de la Lande, grand-maître d'hôtel
du duc, de Pierre de L'Hospital, sénéchal de Rennes, d'un secrétaire, Alain
Coaisnon, et du héraut Hermine ; elle arriva dans les premiers jours d'avril
1430 à Jargeau. D. Lobineau, t. 1, p. 582 ; Ms. fr. 11542, f. 7.








[50]
C'étaient Pierre La Choue, écuyer, et le roi d'armes Malo. D. Lobineau, t. I,
p. 584 ; Ms. fr. 11542, f. 8.








[51] D. Lobineau, t. I, p. 581 ; DD. Morice
et Taillandier, t. I, p. 511.








[52]
DD. Morice et Taillandier, t. I, p. 584 et 511 ; Ms. fr. 11542, f. 9.








[53]
Ambassade du duc de Bretagne au Roi : Guillaume Freslon et Jean Chapelais. D.
Lobineau, p. 585.








[54]
Lettres données à Chinon le 5 décembre 1430, signées de la main du Roi, et
contresignées par le duc d'Alençon, l'évêque de Séez, le sire de la Trémoille,
Christophe d'Harcourt, le maitre des arbalétriers (Graville), les seigneurs de
Trèves et d'Argenton. Archives de la Loire-Inférieure, E 93 (Inventaire
sommaire, t. III, p. 31) ; copies à la Bibliothèque nationale, Ms. fr.
2714, f. 103, et 2715, f. 64.








[55]
A Jacques, sire de Pons, pour le payement de luy et de
certain nombre de gens d'armes et de trait qu'il avoit tenus en sa compaignie,
à la garde du chastel de Loches, des hostages de Bretaigne qui estoient oudit
chastel pour la sûreté de la personne de Mgr de la Tremoille, durant le temps
qu'il fut en Bretaigne en ambassade pour traiter et pacifier avec Mgr le duc de
Bretaigne certaines haultes choses et besongnes touchant le bien du royaume.
Extrait du treizième compte de Hémon Raguier. Ms. fr. 20684, p. 547.








[56] Ms. fr. 11542, f. 10.








[57] D. Lobineau, t. I, p. 585 ; DD. Morice
et Taillandier, t. I, p. 512 ; acte du 22 février, aux archives de la
Loire-Inférieure, E 181.








[58]
Gruel, p. 371. — Le témoignage de l'écuyer de Richemont est d'autant plus
suspect que les projets qu'il prête à La Trémoille sont démentis par les faits
que nous venons d'exposer.








[59]
L'itinéraire du Roi permet de préciser la date : Charles VII séjourna à Loches
du 17 au 22 novembre 1430.








[60]
Originaux aux Archives, J 366, n° 1, 2 et 3. — Il y a à la Bibliothèque
nationale des copies dans Du Puy, 480, f. 5, 9 et 13 ; Brienne, 189, f. 39, 43
et 49 ; Ms. fr. 16534 (Harlay, 47), f. 51, 57 et 65 ; Ms. fr. 7593, f. 40 v°,
46 v° et 54, etc.








[61]
Il s'agit de la prise de Martin Gouge, évêque de Clermont, opérée en juin 1418,
après l'occupation de Paris par les Bourguignons. On lit à la suite de
l'articulation de ce fait : Et aussi fut la prinse
dudit evesque pour ce qu'il avoit machiné et conspiré le mal de la personne
dudit seigneur de la Trémoille envers nostre très chier et feal cousin
le connestable. Il s'agit ici évidemment du connétable d'Armagnac.








[62]
Archives, JJ 177, pièce 180. — Ces lettres sont contresignées par le
chancelier, par Christophe d'Harcourt, le maréchal de Sainte-Sévère, Jean de
Vaily et Junien Le Fèvre, ces deux derniers présidents au Parlement.








[63]
Pour les grans, notables, prouffitables, agreables
services que il nous a faiz soingneusement en noz affaires, à très grant
diligence, peine et traveil de sa personne, avecques les eurialitez et plaisirs
à nous par lui faiz, et que encore chascun jour fait et esperons que plus face,
et en reconnaissance d'iceulx. Lettres du 7 mai 1431.








[64]
Lettres de mai 1431, lui attribuant un droit de 15 deniers par pipe de vin et
par muid de sel passant, soit par terre, soit par eau, devant son château de
Rochefort-sur-Loire (X1a,
8601, f. 111 v°). Lettres du 25 août lui attribuant une somme de 430 royaux
d'or pour le payement d'une robe de drap d'or, à lui donnée lors de son
ambassadeur en Bretagne. Le même jour, le Roi lui faisait payer 1.000 royaux
pour prix d'un coursier de poil bai. Clairambault,
205, p. 8771.








[65]
Ordonnances, t. XVI, p. 464. Dun, bien que ne devant jamais être séparé
du domaine royal, avait été donné au comte de Wigton, et, après le retour en
Écosse de celui-ci, au comte de Richemont, à cause et
pour raison du douaire de la duchesse de Guyenne sa femme.








[66]
Recueil des privilèges de Montargis, p. 1, 16, 25.








[67]
Recueil des privilèges de Montargis, p. 28.








[68]
Lettres du 10 octobre. Pièces originales, 2030 : NOYERS.








[69]
Lettres du 18 octobre. Clairambault, 178, p. 6257.








[70]
Lettres du 4 octobre 1430. Chartes royales, XIV, n° 63.








[71]
Lettres du 7 octobre 1430. Pièces originales, 450 : BOULLEGNY.








[72]
Quittance de l'argentier Denis du Chesne, en date du 8 novembre. Pièces
originales, 738 : CHESNE.








[73]
Lettres du 22 octobre. Pièces originales, 69 : ANGUS.








[74]
Lettres du 23 octobre, portant don de 4.500 l. t. à diverses personnes. Ms. fr.
20594, n° 25. — Autres lettres en faveur de Christophe d'Harcourt.
Clairambault, 167, p. 5175 ; cf. vol. 193, p. 7563 ; Fr. 26888, n° 19 ; Pièces
originales, TUR (LE). — Lettres du 28
octobre portant dons à Guillaume Blosset, dit le Borgne, chambellan du Roi, et
à Louis Martel. Clairambault, 140, p. 2727, et 71, p. 5511.








[75]
Lettres du 11 novembre, visées par le P. Anselme, t. VII, p. 71.








[76]
Quittance de Jean d'Aunoy, gouverneur de Bourges, en date du 12 février 1430.
Clairambault, 8, p. 437.








[77]
Voir un document en date du 18 novembre 1430. Pièces originales, 506 : BREUIL.








[78]
Ms. fr. 2701, f. 1 v°.








[79]
Voir plus haut, chapitre IV.








[80]
Ordonnances, t. XV, p. 365.








[81]
Archives, K 63, n° 12 ; Fontanieu, 115-116.








[82]
Archives de Reims.








[83]
D. Lobineau, t. I, p. 587. Le traité de mariage, en date des 14 (à Redon, pour
le duc) et 21 mars (à Fougères, pour la reine Yolande) est aux Archives de la
Loire-Inférieure. Il y a une copie dans le Ms. fr. 2710, f. 67. Sur les
ambassades échangées à cette occasion, voir Ms. fr. 11542, f. 11-12.








[84]
Le duc Jean VI était son beau-frère par son mariage avec Jeanne de France. La
jeune comtesse de Montfort était sœur de la reine Marie d'Anjou. — Yolande
avait été promise d'abord à Jean d'Alençon, puis au duc de Brabant (Philippe de
Bourgogne), mort le 17 août 1430.








[85]
Gruel, p. 371.








[86]
Ordonnances, t. XIV, p. 7-8, en note.








[87]
Archives de Reims.








[88]
600 l., par lettres du 25 avril 1431.








[89]
1.200 l. pour l'aider à soutenir son état et celui de son neveu le comte de
Tancarville, 24 avril.








[90]
600 l. par lettres du 6 avril.








[91]
600 l. par lettres du 28 avril.








[92]
300 l. à deux reprises : lettres des 13 et 23 avril.








[93]
300 l. par lettres du 21 avril.








[94]
300 royaux par lettres du 19 avril.








[95]
200 royaux par lettres du 29 avril.








[96]
300 royaux pour acheter un bon cheval : lettres du 29 avril.








[97]
Lettres du 21 avril.








[98]
Lettres du 25 avril.








[99]
Archives de Reims. Voir aux Pièces justificatives.








[100]
Le seigneur de Barbazan, que l'on nomme le chevalier
sans reproche. — Le bon chevalier qu'on dit
sans reproche, le seigneur de Barbazan. Olivier de la Marche, éd.
Buchon, p. 318 et 365. — On a dit que Barbazan reçut par lettres patentes le
titre de restaurateur du royaume et de la couronne de France, avec le droit de
porter &lits ses armes trois fleurs de lis sans brisure. Le P. Ménestrier
donna le texte de ces lettres dans son livre intitulé : Origine des ornemens
exterieurs des armoiries (Paris ; 1680, p. 311-14) ; on en aurait
représenté l'original le 18 septembre 1666, à Montauban, devant les
commissaires pour la recherche de la noblesse. Mais ce document, daté de Paris
le 10 mai 1434, est d'une fausseté manifeste.








[101]
Archives de Reims.








[102]
On voit par des lettres de Charles VII des 21, 24 et 28 août 1431 que Charles
de Poitiers, seigneur de Saint-Vallier, le comte d'Astarac et le sire de
Gaucourt allaient amener de nouvelles troupes au Roi.








[103]
Archives de Reims.








[104]
D. Lobineau, t. I, p. 588.








[105]
Gruel, p. 371 ; D. Lobineau, l. c.








[106]
Voir plus haut, chapitre premier.








[107]
D. Lobineau, t. I, p. 588. — Le traité définitif signé par le duc de Bretagne
et la reine Yolande porte les dates des 13-20 août 1431. D. Morice, t. II, col.
1231-43.








[108]
Ms. fr. 11542, f. 12. Dès le 17 juin, Charles VII donnait un sauf conduit au
chancelier de Bretagne et à deux autres écuyers du duc. D. Lobineau, t. I, p.
587.








[109]
Lettres du 25 août 1431 ; cf. ms. fr. 11512, f. 12.








[110]
Ms. fr. 11542, f. 13 ; cf. f. 15.








[111]
La date est fixée par l'acte du 28 mars 1432. Notice des Archives de M. le
marquis du Hallay-Coetquen, p. 51-52.








[112]
Ms. fr. 11542, f. 15. Voir chapitre I.








[113] D. Lobineau, t. I, p. 591 ; D.
Morice, t. II, col. 1248 ; Chartier, t. I, p. 157-160.








[114]
Yolande avait reçu trois messages successifs du duc de Bretagne, pour certaines chouses secretes. Ms. fr. 11542, f.
17. Une autre ambassade est mentionnée dans le même manuscrit, f. 18.








[115]
Archives, J 245, n° 102.








[116]
Par lettres du 7 janvier 1432.








[117]
Archives, J 244a,
n° 100.








[118]
Archives, J 245, n° 101 ; Cf. D. Lobineau, t. I, p. 593. — L'évêque de
Saint-Malo fut envoyé en ambassade au Roi. Ms. fr. 11542, f. 18.








[119]
Boutiot, Histoire de la ville de Troyes, t. II, p. 535.








[120]
Dans les archives de Reims, on ne conserve pas moins de soixante lettres closes
adressées par le Roi aux habitants. Cf. Histoire de Châlons-sur-Marne, par
M. Édouard de Barthélemy, et Histoire de la ville de Troyes, par M.
Boutiot, t. II, passim.








[121]
Boutiot, Histoire de la ville de Troyes, t. II. p. 538.








[122]
Boutiot, Histoire de la ville de Troyes, t. II, p. 539-40.








[123]
Archives de Lyon, AA 22, f. 66. Il y a trace de paiements semblables faits par
la ville de Tours. Voir Bulletin de la Société de l'Histoire de France,
1859-60, p. 45.








[124]
Archives de Tours. Voir Registres des Comptes, XXV, f. 43.








[125]
Lettres datées d'Amboise le 22 mai. Archives de Lyon, AA 22, f. 68. — On a la
trace d'une lettre du 23, adressée aux habitants de Tours. Archives de Tours, Registres
des Comptes, XXV, f. 14 v° et 39.








[126]
Archives, J 251, n° 32 à 35. Voir Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 160.








[127]
Archives de Tours. Voir Registres des Comptes, XXV, f. 43.








[128]
Archives de Reims. Il y a aux mêmes archives une autre lettre, en date du 10
décembre, adressée aux habitants de Reims pour le même objet, et leur annonçant
une nouvelle mission de Guillaume de Caours.








[129]
Epitre sur la réformation du royaume. Ms. fr. 2701, fol. 86.








[130]
Charles VII séjourna à Chinon de la fin de novembre 1430 au commencement de
mars 1431, en août-septembre et décembre 1431, de janvier à mars 1432 ; il
était à Amboise en juin (du 7 au 17) et juillet-août (11 juillet-12 août), en septembre-octobre
1431 (24 septembre-17 octobre) ; d'avril à octobre 1432 (sauf quelques
absences). La façon dont Jouvenel rapporte le fait, après avoir parlé de la
fuite de Paris, de l'événement de Montereau et de l'accident de La Rochelle,
semble le rattacher à la jeunesse du Roi.








[131]
Original signé, aux Archives des Hautes-Pyrénées, E 439, n° 2956. Bulletin
de la Société de l'Histoire de France, 1859-60, p. 41.








[132]
Le roi de Hongrie n'était pas si ambitieux ; il se contentait de la pension de
mille francs par mois qu'il touchait sur le trésor. Ms. fr. 7879, f. 2 v°.








[133]
Il est ainsi qualifié en 1425. Dès le 22 septembre 1425, une alliance était
conclue entre le comte de Foix et La Hire. Bulletin cité, p. 39.








[134]
Alliances avec La Trémoille (28 février 1428), avec Saintrailles (Jargeau, 14
septembre 1428), avec Hue, vicomte de Carmaing (22 septembre 1427), avec
Maurigon, sire d'Estissac (La Chastre, 12 septembre 1425), avec Jean de Bonnay,
avec le comte de Beaufort, avec Jean Stuart, avec le comte de Richemont, etc.,
etc. Inventaire sommaire des archives des Basses-Pyrénées, dressé par M. P.
Raymond, t. IV, p. 122 (E 432) et 123 (E 434-435) ; Bulletin de la Société
de l'histoire de France, l. c., p. 43 ; collection de Périgord, vol.
10, f. 142.








[135]
Lettres de mai 1423. Doat, 214, f. 1.








[136]
Par lettres du 30 juillet 1426.








[137]
Gaucourt fut nommé, on l'a vu, par lettres du 1er novembre 1428. — Voir, sur le
rôle du comte de Comminges en Dauphiné, Vallet, Histoire de Charles VII,
t. II, p. 258.








[138]
Depuis l'accord intervenu à la date du 16 février 1425. D. Vaissète, t. IV,
preuves, col. 429.








[139]
Voir ci-dessus, chapitre II.








[140]
Cousinot, Geste des nobles, p. 191.








[141]
Par lettres du 17 août 1423. Des lettres du 22 mars 1423 lui avaient attribué
une pension de 1.200 l. comme membre du grand Conseil.








[142]
A partir de janvier 1427, il demeura seul investi des fonctions de général sur
le fait des finances en Languedoc. Voir ci-dessus, chapitre III.








[143]
Voir les lettres publiées par D. Vaissète, Histoire générale de Languedoc,
t. IV, preuves, col. 461, et la curieuse notice de M. Vallet, dans le Bulletin
de la Société de l'histoire de France, 1859-60, p. 57-60. On s'explique
difficilement l'indulgence de Jean Jouvenel à son égard : Messire Guillaume de Champeaux, mon prédécesseur evesque de
Laon, qui, de tout son temps, avoit tenu le parti du Roy, bien et loyaument, et
s'estoit si bien gouverné que, tant les gens d'église que les nobles et marchas
et tous les trois estas du pais, estoient contens de luy... Discours sur
la charge de chancelier, Ms. fr. f701, f. 46 v°.








[144]
C'est à tort, croyons-nous, que M. Vallet de Viriville (Histoire de Charles
VII, t. II, p. 98, et Bulletin de la Société de l'histoire de France,
1859-60, p. 59), le fait assister au sacre. Il ne parait pas avoir quitté le
Languedoc.








[145]
Archives de Reims. — Les lettres adressées à la ville de Tours sont du 14
décembre. Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. V, au 14
décembre 1432.








[146]
Ces pièces faisaient partie d'un chartrier des plus considérables, dont les
précieux restes font d'autant plus regretter ces lacunes.








[147]
En octobre 1430, La Trémoille prête au Roi 2.000 l. (lettres du 7 juin 1431 ;
quittances de la Trémoille du 14 juin suivant : Clairambault, 205, p. 8769). —
Le 25 août 1431, Charles VII ordonne de lui rembourser une avance de 595 l.
dont La Trémoille donna quittance le 31 août (Clairambault, 205, p. 8771 et
8773. — En 1432, La Trémoille prête 10.500 l. pour le secours de Lagny. Le
détail se trouve dans une pièce annexée aux lettres de Charles VII du 12
juillet 1432. On y voit figurer le maréchal de Boussac pour 3.000 fr. ;
Rodrigue de Villandrando pour 2.500 ; l'amiral de Culant pour 2,270 ; le bâtard
d'Orléans pour 1.000, etc. (Archives du duc de la Trémoille). — Par lettres du
23 octobre 1430, La Trémoille se fait donner 2.000 l. (Ms. fr. 20594, pièce
25). — En mai 1431 il se fait attribuer, on l'a vu, le péage de Rochefort. —
Vers le même temps, il reçoit l'administration des greniers à sel du Pont
Saint-Esprit et de Mezo (Ms. fr. 26056 (Quittances, 65), n° 1891). — Les
libéralités royales s'étendent à la femme de la Trémoille et même à ses bâtards
(Clairambault, 205, p. 8767 et 8777).








[148]
Des pièces originales du temps nous révèlent les noms de certains emprunteurs.
En 1432 (16 mars), Jean d'Aulon, l'ancien écuyer de la Pucelle, devenu écuyer
d'écurie du Roi, empruntait à La Trémoille, en son
grant besoing et necessité, une somme de 500 écus d'or, qu'il
s'engageait à rembourser dans le délai de deux mois. — Le même jour, Jean de
Harpedenne, mari de Marguerite de Valois, lui abandonnait la seigneurie de
Saint-Hilaire-le-Vouhis, en payement de 1.100 royaux sur une dette qui
s'élevait à 1.940 écus d'or et qui avait été réduite d'un commun accord à 1.698
royaux. — Dans la même année (1432), Girard Blanchet, chevalier, déclarait, par
lettres du 10 août, avoir en main 7.100 royaux d'or appartenant à La Trémoille.
— En 1433, le 13 avril, 200 écus d'or sont remboursés à son héraut Sully, sur
une somme de 2,750 écus prêtée à Ponchon de Bourguignan, Thibaut de Termes,
Jean d'Aulon et Arnault Guilhem de Bourguignan. — Le 21 août 1432 Jean Le
Boursier, chevalier, conseiller du Roi, reconnaît devoir 1.000 royaux d'or à La
Trémoille. Archives du duc de la Trémoille, et Ms. fr. 5271, f. 169.








[149]
Original, archives du duc de la Trémoille.








[150]
D. Fonteneau, vol. 26, p. 369.








[151]
Original, archives du duc de la Trémoille ; copie du temps, Archives, J 183, n°
146. Cette pièce a été publiée par le duc de la Trémoille : Chartrier de
Thouars. Documents historiques et généalogiques (Paris 1877, in-fol.), p. 21.








[152]
Original, archives du duc de la Trémoille ; copie dans D. Fonteneau, 26, p.
273.








[153]
Celui de Marguerite d'Amboise avec Louis de la Trémoille, réalisé en 1446.








[154]
Ms. fr. 1278, f. 47.








[155]
Voir plus loin, chapitre X.








[156]
17 juin 1432. Voir Clerc, Essai sur l'histoire de la Franche-Comté, t.
II, p. 425.








[157]
Le 16 février, on envoya de Tours à Loches, au sire de la Trémoille, une pipe
pleine d'eau contenant six grans luz (brochets),
offerts par les habitants à l'occasion de ce mariage (Archives de Tours, Registres
des comptes, XXV, f. 83 v°). Le sire de la Chateauvillain vint à la cour en
février 1433. Il repassa par Troyes, le 15 mars, avec sa femme (Boutiot,
Histoire de Troyes, t. II, p. 566). Isabelle de la Trémoille avait épousé en
premières noces Pierre de Tourzel, baron d'Alègre, et en secondes noces,
Charles de la Rivière, comte de Dampmartin.








[158]
Mort le 7 février 1424.








[159]
Mort le 26 mars 1431.








[160]
Histoire du monastère et des évêques de Luçon, par A. D. de la
Fontenelle de Vaudoré (1847), t. I, p. 100 et s. ; Transaction en date du 10
octobre 1457, dans D. Fonteneau, 26, p. 407 et s. Cf. Archives, X1a 9197, f. 255 v°.








[161]
Archives, K 63, n° 27.








[162]
Original, archives du duc de la Trémoille.








[163]
Cette date est précisée par le P. Anselme, t. I, p. 455.








[164]
Pierre de Brezé était allié à la fois à Jean de Bueil et à Pierre d'Amboise par
sa grand'mère, Marguerite de Bueil ; son père était cousin germain de ces deux
seigneurs.








[165]
La perte de Montargis fut cause de mettre le seigneur
de la Tremouille hors de gouvernement. Berry, p. 386.








[166]
La chronique attribuée à Perceval de Gagny dit : En
l'an M CCCC XXXIII, le... jour de juing,
etc. Or on a vu que le 24 le Roi était encore à Amboise. L'événement eut donc
lieu entre le 26 et le 30 juin.








[167]
Berry, p. 386 ; Jean Chartier, t. I, p. 170-71 ; Gruel, p. 372 ; Chronique
attribuée à Perceval de Cagny.








[168]
Par lettres du 27 décembre 1432, il lui avait fait don de mille moutons d'or.
Charles d'Anjou en donna quittance le 1er juin 1434. Ms. fr. 20385, f. 1.








[169]
Jean Chartier, t. I, p. 171. — Et dès ce temps,
dit Berry (p. 386), entra en gouvernement Monseigneur
Charles d'Anjou. — Ledit messire Charles
d'Anjou, seul, sans nos autres seigneurs de France, combien qu'il fust moult
jeune, et bien est apparu, gouvernoit le Roy et son hostel. Chronique
attribuée à Perceval de Cagny.








[170]
La seconde partie de l'épître adressée à Charles VII à l'occasion des États
d'Orléans (1439) et après la Praguerie (1440), a pour texte ces paroles de
l'Écriture (Ps. XLIII) : Exurge, quare obdormis,
Domine ? Exurge, et ne repellas in finem. Ou
second point, dit Jean Jouvenel dans son exorde, lesdictes paroles dénotent que il semble vous dormiez, et que vous mettez
à non chaloir les maulx que seuffre vostre peuple, et que les povretez et
tribulactions qu'ils ont et seuffrent vous mettez en oubly, en ostant et
destournant vostre face et presence. — Ms. fr. 5022 (original), f. 2.








[171]
Épître aux Etats de Blois. Ms. fr. 2701, f. 6.








[172]
Charles VII ne cessa de rendre hommage à l'action exercée par sa belle-mère.
Nous avons cité des lettres de 1443 qui sont significatives. On lit dans des
lettres du 9 juin 1435 : Considerans les bons,
notables et prouffitables services que notre très chière et très amée mère la
Royne de Sicile nous a fais chascun jour, etc. — Original, ms. fr. 20404
pièce 2.








[173]
Jean Chartier, t. I, p. 171.








[174]
Le maréchal de La Fayette fut rappelé et restitué en
son office pour ses sciences, vertus et subtilitez. Cousinot, cité par
Jean Le Fèron. Voir Chronique de Cousinot, notice historique, p.
9.








[175]
Erreur. Le comte de Foix n'était pas alors à la Cour.








[176] Letters and papers, etc., par M. J. Stevenson, t. II, p. 244-45.








[177] Berry, p. 386 ; Chartier, t. I, p.
171. Chartier dit : quatre mille moutons d'or.








[178]
Archives du duc de la Trémoille.








[179]
Archives de Lyon, AA 22, f. 61. Cité dans Canal, Documents inédits pour
servir à l'histoire de Bourgogne, t. I, p. 335-36.








[180]
D. Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 481-82.








[181]
Chartier, t. I, p. 171.








[182]
A la date du 19 novembre 1433, on parlait à Lyon de la prochaine arrivée du
Roi, et on projetait de lui faire présent d'une nauf (nef) de cent marcs d'argent dorée et bien faite.
Péricaud, Notes et documents pour servir à l'histoire de Lyon, 1839,
in-8°, p. 49.








[183]
Le 17 avril 1433, la Reine donnait un mandement pour emprunter mille royaux
pour le mariage de Catherine de Melun (Pièces originales, 301 : BERNARD). — Le 6 mal,
Jean Bouju donnait quittance de 180 l. sur ses gages et pour argent comptant
prêté à la Reine quand il était son trésorier (Pièces Originales, 445 :
BOUJU). — Le 16
octobre, la Reine ordonna de rembourser 100 fr. qui lui avaient été prêtés par
son argentier Guillaume Goyet (Pièces originales, 1383 : GOYET).








[184]
Le 4 avril 1433, le Roi, voulant pourvoir à l'état de la Reine et à la dépense
de son hôtel et de celui de ses enfants, ordonne de lever pendant un an un
impôt de 10 d. t. sur chaque quintal de sel vendu dans les greniers à sel du
Languedoc (Pièces originales, 2130 : NOYERS). Le 1er juin suivant, le Roi assigne à
la Reine, pour partie de la dépense de son hôtel, la recette ordinaire du
Rouergue jusqu'à concurrence de 2.000 l. t. par an (Chartes royales,
XIV, n° 76). Voici les considérants de ces lettres : Voulans
pourveoir à la despense de Postel de nostre très chière et très amée compagne
la Royne et icelle despense appointer et assigner convenablement 'et sur
receptes bien revenans et seures, afin que doresenavant soit entrenue sans
roulure et que les marchans et gens servans nostre dicte compaigne de leurs
denrées et marchandises puissent estre bien assignez et payez, ainsi que raison
est et faire se doit.








[185]
Voir les lettres du 24 octobre 1433. Ordonnances, t. XIII, p. 190.








[186]
Lettres du 5 octobre. Le Grand, VI f. 10. — On lit dans ces lettres : En consideration des bons et grans services que Jehan
Bernard a fait longtemps tant à nous que à nostre très chière et très amée mère
la Royne de Sicile.








[187]
A la dicte dame (Yolande, reine de Sicile), ledit jour (15 avril 1434), la somme de L livres,
laquelle lui avoit esté donnée et ordonnée par la Royne de France, lieutenant
du Roy en ceste partie, sur un emprunt levé par son ordonnance sur les
habitants d'Angiers, pour pourveoir à la deffense et renforcement des
frontières d'Anjou et du Maine. Archives, KK 244, fol. 5 v°. — Lettres
de Charles VII du 15 juin 1434 : Par le Roy en son
conseil tenu par la Royne lieutenant, ouquel vous (le chancelier), le juge, d'Anjou et autres estoient. Pièces
originales : RABATEAU.








[188]
Epître aux États de Blois. Ms. fr. 2701, f. 6 v°.








[189]
Procès de Jeanne d'Arc, t. V, p. 106.








[190]
En 1429, peu avant sa mort, Jean Gerson donnait à Jean Majoris des instructions
pour l'éducation du Dauphin. Voir Gersonii opera, t. III, col. 235-37.








[191]
Voir les détails donnés dans un procès du mois de décembre 1434. Archives, X1a 9200, f. 293 v°.








[192]
Épître aux États de Blois. Ms. fr. 2701, f. 5.








[193]
Épître aux États de Blois. Ms. fr. 2701, f. 6 v°.








[194]
Voir lettres du 14 mai 1434, citées par Dassy, le Trésor de l'abbaye de
Saint-Antoine, p. 54.








[195]
C'est ce que dit Berry (p. 387) ; mais il faut noter que le bourgeois du Puy
Étienne Médicis ne parle pas de ce voyage dans ses Chroniques.








[196]
Lettres du 26 avril 1434. Archives de Lyon, AA 22, f. 46. Voir aux Pièces
justificatives.








[197]
Berry, p. 387. — Il est question de ce séjour et de ce don dans des lettres de
Charles VII du 27 juin 1434, où sont ordonnancées les dépenses suivantes : Aux menestrez et trompettes de nostre très chière et amée
cousine la Royne de Secile, pour don par nous à eulx fait à Vienne, vint escus.
— A la trompette du marquis de Saluces, pour
semblable, six escus... — Pour ung dyament que
nous avons fait acheter et ycelui donné au dit lieu de Vienne à nostre cousine
de Secile, sept escus. Ms. fr. 20877, pièce 34.








[198]
Lettres du 7 juin 1434, portant paiement de 104 florins pour dépenses faites à
ce sujet. Clairambault, 219, p. 9985.








[199]
Pericaud, Notes et documents pour servir à l'histoire de Lyon, p. 50.








[200]
Lettres du mois de septembre 1434. Archives, X1a 8604, f. 121 ; voir P 2298, p. 689 ; D.
Housseau, 9, n° 3872. Cf. information du 29 janvier 1484, dans D. Fonteneau,
26, p. 513.








[201]
Extrait des Registres du Parlement, en date du 22 avril 1445. Copie du
temps dans les archives du duc de la Trémoille. Il y a dans les mêmes archives
une déposition fort intéressante de Prégent de Coëtivy, où on lit : Par ledit deffault dudit de la Tremoille, ledit feu
monseigneur de Rais fu en très malle grace du Roy, et le Roy le cuida priver ou
desappointer de son dit office de mareschal.








[202]
Archives de Lyon, AA 22, f. 65.








[203]
D. Vaissète, t. IV, p. 483.
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Archives de Lyon, AA 68.








[205]
Lettres du 9 avril 1435. Archives, X1a 8604, f. 125 v°. Il est fait allusion en ces termes, dans ces
lettres, à la disgrâce du connétable : ... tandis que,
par le moyen et pourchaz d'aucuns ses malveillans, qui lors avoient grant
gouvernement et auctorité entour nous, il a esté, à sa grant desplaisance,
esloigné de nous et de nostre service. Il faut remarquer aussi les
considérants : Nous, eu à ce regart et consideracion,
et, aussi aux très grans, louables et profitables services que nous a
longuement faiz, et que de jour en jour s'efforce de toute affection de plus
encore nous fere nostre dessus dit cousin et connes-table, tant en fait de nos
guerres comme autrement en toutes manières à lui possibles ; voulans pour ce le
traicter en tous ses affaires favorablement et en toute doulceur... etc.
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Berry, p. 389.








[207]
Parmi les signataires des ordonnances rendues à ce moment, on remarque le comte
de Vendôme ; Hugues de Noé, qui reçoit 400 moutons d'or par lettres du 7
juillet ; le chancelier Regnault de Chartres, qui reçoit 400 l. (4 juillet) ;
Christophe d'Harcourt, auquel le Roi donne 1.000 moutons d'or (7 juillet) avant
son départ pour Arras ; l'évêque de Poitiers Hugues de Combarel, qui a un don
de 400 moutons d'or (7 juillet) ; Bertrand de Beauvau et Regnier de Boulligny,
qui ont chacun 500 moutons d'or (7 juillet) ; Denis du Moulin, archevêque de
Toulouse, qui revient de son ambassade de Castille, et qui touche 1.200 moutons
d'or pour solde de ses frais de voyage ; Thibaut de Lucé, évêque de Maguelonne,
Jean Chastenier, etc.








[208]
Par lettres du 7 juillet, le Roi lui avait donné 4.000 moutons d'or (ms. fr.
20382, f. 2) ; il lui donna encore 1.000 l. t. le 20 avril (Clairambault, 1122,
n° 51), et 300 l. t. le 8 septembre (Id., n° 52).
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Berry, p. 389.


















 


CHAPITRE VII. — LA DIPLOMATIE DE CHARLES VII JUSQU'AU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  § I. — DE 1422 À 1424.

  Ambassade au roi de Castille : instructions données.
  — Relations avec la cour de Rome ; nouvelle intervention de Martin V en
  faveur de la paix. — Le duc de Savoie médiateur : il provoque une réunion des
  ambassadeurs de Charles VII et de ceux du duc de Bourgogne ; conférence de
  Bourg-en-Bresse ; préliminaires de paix. — Dispositions du duc de Bourgogne ;
  son Intimité avec le régent Bedford ; mariages projetés de Bedford et de
  Richemont avec deux sœurs du duc ; triple alliance d'Amiens entre les ducs de
  Bourgogne, de Bretagne et de Bedford ; adhésion du comte de Foix. — Le pape
  et le duc de Savoie échouent dans leur intervention. — Nouvelles démarches de
  Charles VII près de l'Écosse ; renouvellement des alliances ; promesse de
  secours ; rapprochement entre l'Angleterre et l'Écosse : le roi Jacques est
  mis en liberté et prend possession de son royaume. — Ambassade au duc de
  Milan ; traité d'Abbiate-Grasso. Relations entamées avec d'autres princes
  italiens. — Le Roi se décide à faire obédience à Martin V ; accueil empressé
  fait par le pape à ses ambassadeurs. Pourparlers entre l'empereur Sigismond
  et Charles VII : demande d'alliance adressée à l'empereur par le Roi ;
  discours d'Alain Chartier ; relations de Charles VII avec divers princes et
  seigneurs d'Allemagne. — État d'abaissement où se trouve la France au dehors
  ; elle commence à se relever.

   

  Un des premiers soins de Charles VII, une fois parvenu au
  trône, fut de faire part de son avènement à ses anciens et fidèles alliés, et
  de renouveler les alliances contractées pendant sa régence. Nous avons des
  pouvoirs donnés ; au château de Mehun-sur-Yèvre, le 25 novembre 1422, à
  quatre ambassadeurs qui devaient se rendre à la cour de Castille[1]. Des instructions
  détaillées, signées de la main du Roi, furent délivrées le 28 novembre à
  trois d'entre eux[2].

  Les ambassadeurs, après avoir remis les lettres de leur
  maître à Jean II et aux infants, et leur avoir notifié la mort de Charles VI,
  avaient mission de déclarer que le Roi, connaissant la
  bonne amour et les anciennes alliances qui avaient toujours existé
  entre les rois de France et de Castille, et les grandes
  aides que le roi dé Castille lui avait prêtées durant sa régence, lui
  offrait son royaume et sa seigneurie pour les employer à ce qui pourrait
  servir au bien du royaume et de la seigneurie du roi, et qu'il était prêt à
  renouveler les anciennes alliances existant entre les deux royaumes[3].

  Lei ambassadeurs devaient faire connaître à Jean II
  l'intention où était le Roi, en la saison nouvelle, de
  se mettre sur les champs, à toute puissance, pour le recouvrement de ses
  terres et seigneuries occupées par les Anglais, communs adversaires et
  anciens ennemis de France et de Castille, et, pour cela, de faire
  appel à tous ses alliés, entre lesquels le roi de Castille était le premier
  et principal.

  Ils avaient charge spécialement de solliciter un secours
  armé de dix galères, fretées et soudoyées pour toute la saison nouvelle, du
  mois d'août au mois de septembre, sous le commandement d'un notable chevalier
  rompu dans la pratique de la guerre, lequel recevrait commandement exprès de
  faire tout ce que le Roi lui ordonnerait. Des garanties seraient données pour
  le remboursement des dépenses occasionnées par l'armement des galères.

  Les ambassadeurs devaient solliciter le roi de Castille
  d'écrire à certains seigneurs qu'ils lui désigneraient[4], pour leur faire
  savoir que les alliances ayant existé de tout temps entre les rois de France
  et de Castille étaient renouvelées, à son très grand
  plaisir, et que, en reconnaissance des services autrefois rendus à ses
  prédécesseurs par la France, son intention était d'aider le Roi, de tout son
  pouvoir, à chasser les Anglais du royaume ; que, par conséquent, il les
  priait de s'employer également de tout leur pouvoir, en
  acquittant la loyauté qu'ils devaient au Roi et à la couronne de France,
  à servir le Roi contre les Anglais, en leur notifiant que, s'ils se montrent amis, serviteurs ou bienveillants à son égard, lui,
  roi de Castille, les aimera, aidera et soutiendra, tandis que s'ils se
  déclarent hostiles, il les réputera pour ennemis et leur fera la guerre. Ces
  lettres devraient être remises par des hérauts savants
  hommes, lesquels rapporteraient réponse, et cette réponse serait
  transmise au Roi.

  Les ambassadeurs avaient encore mission de sonder les
  conseillers du roi de Castille pour savoir si l'on serait disposé à tenter
  une attaque contre la Guyenne, attaque facile et dont le succès n'était pas
  douteux. On donnerait des garanties pour les premières dépenses de
  l'expédition, et au besoin on s'engagerait à abandonner au roi de Castille
  une partie de la conquête, à la condition qu'il la tînt du Roi ; enfin, pour
  aplanir toute difficulté, on irait jusqu'à offrir la totalité de la conquête,
  sous la même réserve.

  Les ambassadeurs devaient exprimer au roi de Castille les
  regrets du Roi, relativement aux divisions qui s'étaient produites dans son
  royaume et parmi les princes du sang ; ils devaient s'employer, au besoin, à
  la délivrance de l'infant don Henri, et agir, soit près de l'infant don Jean,
  soit près de l'infant don Henri, après sa libération, afin de les rendre
  favorables à l'expédition projetée en Guyenne. Dans le cas où l'infant don
  Henri serait disposé à en prendre le commandement, ils devaient demander
  qu'on envoyât, en sa compagnie, mille ou tout au moins cinq ou six cents
  hommes d'armes, et deux mille hommes de trait.

  Enfin, si l'on ne pouvait obtenir, à aucun titre, le
  concours demandé, on devait chercher à se procurer un contingent de troupes
  soldées, soit par le roi de Castille à l'égard duquel on prendrait des
  engagements pour la garantie du paiement, soit par le Roi, en promettant aux
  troupes auxiliaires une solde régulière pendant toute la durée de leur
  service, et ensuite de larges récompenses[5].

  Quel fut le résultat de cette mission diplomatique ? Nous
  n'en apercevons aucun. Il y a même lieu de penser que les ambassadeurs de
  Charles VII ne se rendirent pas à la cour de Castille : nous possédons, en
  effet, d'autres instructions, en date du 28 mars 1426, où le Roi se fait
  excuser de n'avoir point envoyé vers le roi de Castille depuis la mort de son
  père[6]. Peut-être la
  situation embrouillée des affaires d'Espagne[7], qui mettait Jean
  II dans l'impuissance de venir au secours de la France, fit-elle renoncer à
  la démarche projetée ; peut-être la pénurie des finances empêcha-t-elle de
  s'imposer la dépense, toujours élevée, d'une ambassade aussi lointaine, à un
  moment où — nous le verrons tout-à-l'heure — on était dans l'obligation
  d'envoyer une solennelle ambassade en Savoie.

  Les relations avec la Castille ne furent point pourtant
  complètement interrompues. En mars 1424, à la prière de Jean II, qui lui
  avait envoyé Sancho Esquerra, écuyer et garde du corps, Charles VII
  confirmait les privilèges des marchands castillans[8]. Au mois de juin
  suivant, l'archevêque de Tolède, don Juan Martinez de Contreras, ambassadeur
  de Jean II, était au château de Mehun-sur-Yèvre. Nous avons la minute d'une
  lettre que, par son intermédiaire, Charles VII adressa au roi de Castille (20 juin) ; il est question dans cette
  lettre, en même temps que de certaines matières exposées par l'archevêque et
  qui ne sont point énoncées, du fait de l'Église
  universelle et du saint concile général
  (alors assemblé à Pise), et des
  affaires du duc d'Anjou, roi de Sicile[9]. C'est sans doute
  à ce moment que furent rédigés des pouvoirs qui se trouvent dans plusieurs
  formulaires du temps, en vue d'une alliance entre le jeune Dauphin et la
  fille aînée du roi de Castille[10]. On ne parait
  pas avoir fait usage de ces pouvoirs.

   

  Charles VII s'empressa de notifier au pape Martin V la
  nouvelle de la mort de son père. Si nous n'avons pas la lettre qu'il lui adressa
  à cette occasion, nous possédons la réponse du Souverain Pontife. Le Pape a
  été très affligé de la nouvelle ; il priera pour l'âme du Roi défunt ; il
  exhorte le Roi à montrer autant de piété à l'égard de son royaume qu'à
  l'égard de la mémoire de son père ; il l'engage à suivre les exemples de
  celui-ci, en témoignant à ses sujets la même bonté et la même humanité ; il
  lui exprime le désir de voir la paix se rétablir, et termine en lui
  recommandant la crainte de Dieu, le respect de son Église, enfin le maintien
  des libertés ecclésiastiques, si bien protégées par ses ancêtres[11]. Le Pape
  gardait, on le voit, une extrême réserve ; il laissait même percer un
  sentiment de défiance. Non qu'il fût disposé à favoriser le gouvernement de
  Henri VI, dont il avait alors à se plaindre[12] ; mais un
  incident, survenu récemment, lui avait causé un vif mécontentement : on avait
  fait publier sur le pont du Rhône, près d'Avignon, et en d'autres lieux, les
  ordonnances rendues en mars-avril 1418, avec injonction d'y obéir sous
  certaines pénalités[13]. C'était
  réveiller chez le Pape de fâcheux souvenirs : car on lui avait fait espérer
  la révocation prochaine de.ces édits attentatoires à la liberté de l'Église,
  et il avait d'autant plus lieu de se plaindre que, dès le mois de septembre
  1418, le gouvernement de Charles VI, dirigé par le duc de Bourgogne, s'était
  empressé d'abroger les deux ordonnances[14].

  Nous avons une lettre qui parait avoir été écrite au mois
  de septembre 1422, et dans laquelle Martin V adresse, à cet égard, au Dauphin
  les reproches les plus vifs : il ne peut croire à une telle désobéissance, à
  une semblable rébellion envers l'Église ; le fait est sans doute imputable à
  la malice de certaines gens qui ont vu repousser des demandes indûment
  présentées par eux à la Chambre apostolique ; mais le Dauphin n'en est pas
  moins responsable, et il est sans excuse. Le Pape l'exhorte donc à lui donner
  prompte satisfaction : il lui envoie dans ce but Nicolas de Mercatello, clerc
  de la chambre apostolique[15].

  Dans une autre lettre, datée du X des Calendes de novembre
  (23 octobre), le Pape revient à la
  charge : il insiste vivement pour la révocation d'un édit indigne du
  caractère et de l'honneur du prince ; il l'invite à suivre les traces des
  rois très chrétiens ses ancêtres, de façon à ne point se montrer le premier
  oppresseur des libertés ecclésiastiques, mais à être au contraire leur
  conservateur et leur défenseur ; il charge Jean Trocon, doyen de Beauvais et
  procureur du Dauphin en cour de Rome, de l'entretenir à ce sujet[16].

  Sur ces entrefaites, le Pape avait reçu du Dauphin une
  lettre où il exprimait son étonnement de ce que, malgré ses instances, un de
  ses conseillers, Denis du Moulin, élu au siège de Toulouse, n'eût point
  encore obtenu sa nomination. Martin V avait aussitôt repris la plume pour
  faire savoir au Dauphin qu'il était au moment de donner une solution à cette
  affaire quand il avait appris la publication faite au pont d'Avignon, et, à
  ce que l'on-disait, d'après le conseil de Denis du Moulin ; qu'il avait alors
  différé la nomination, et qu'il entendait laisser la chose en suspens jusqu'à
  plus ample information[17].

  Le Pape écrivit également, à ce sujet, aux conseillers du Dauphin[18] et à l'évêque de
  Bologne[19],
  et cet incident ne fut peut-être pas étranger à l'envoi d'un nouveau légat,
  chargé officiellement de travailler à la pacification du royaume.

  Martin V n'avait pas abandonné ses desseins de
  conciliation. Dans une lettre au Conseil d'Angleterre, écrite à l'occasion de
  la mort de Henri V, il n'avait pas manqué d'exhorter vivement le Conseil à conclure
  la paix avec le Dauphin[20]. Il avait écrit
  en même temps au duc de Bedford, pour le rendre favorable à la mission de
  l'évêque de Bologne[21], et au duc de
  Savoie, pour le presser de nouveau de s'employer, de concert avec le légat, à
  une pacification qui était l'un des plus ardents désirs de son cœur, et dont
  la mort du roi d'Angleterre lui semblait devoir faciliter la conclusion[22]. Mais l'évêque
  de Bologne n'ayant obtenu jusque là aucun résultat, le Pape jugea qu'une
  situation nouvelle réclamait le concours d'un homme nouveau. Sans rappeler
  expressément et immédiatement Nicolas Albergati, il désigna, comme légat en
  France, Louis, évêque de Porto[23], lequel n'était
  autre que le duc de Bar, cardinal du titre des douze apôtres. Le zèle du
  Souverain Pontife était si grand qu'il écrivit de nouveau au duc de Savoie.
  Dans une lettré où il le comblait d'éloges, il l'exhortait à s'employer
  activement aux négociations, et à les poursuivre jusqu'à ce qu'elles vinssent
  à une heureuse conclusion. Si, ajoutait-il, il avait envoyé dans ce but en
  France l'évêque de Porto, ce n'était ni pour entraver ses efforts, ni pour
  lui enlever la gloire du succès, mais seulement pour lui offrir un solide
  point d'appui[24].

  Le Pape écrivit aussi à Charles VII pour lui faire part de
  la mission donnée à l'évêque de Porto, et des motifs du rappel de l'évêque de
  Bologne[25].
  On a plusieurs lettres de Martin V à celui-ci, pour l'informer de la fin de
  sa mission et de la nomination d'un nouveau légat. La première[26] a le caractère
  d'une révocation ; mais, dans les suivantes, le Pape autorise Nicolas
  Albergati à rester en France, et lui enjoint d'associer ses efforts à ceux de
  l'évêque de Porto[27]. Les pouvoirs
  donnés au cardinal portent la date du VII des Calendes de décembre (25 novembre)[28]. Le Pape écrivit
  aussi, en faveur de la paix, au duc de Bourgogne[29], et un peu plus
  tard au duc de Bretagne[30].

  Le cardinal de Bar, nous l'avons dit, n'avait pas
  seulement mission de travailler à la pacification générale ; il devait aussi
  s'efforcer d'assurer la liberté de l'Église, à laquelle les ordonnances de
  1418 avaient porté atteinte[31].

  Cette question préoccupait vivement le Pape qui, au moment
  où le nouveau légat allait partir, écrivit de nouveau à Charles VII. Dans
  cette lettre, assez développée, et dont les termes sont plus mesurés, le.
  Pape déclarait que, de tout temps, et conformément à ce que lui avaient
  encore affirmé, au nom du Prince, ses ambassadeurs l'évêque de Léon et
  Nicolas Gehe, archidiacre de Bayeux, il avait cru à son dévouement envers le
  Saint-Siège et à son obéissance filiale, en même temps qu'à son intention
  bien arrêtée de révoquer les édits qui étaient en opposition avec ces
  sentiments. Le Roi lui-même ne l'avait-il pas expressément déclaré dans une
  lettre, écrite de sa propre main, où il affirmait que le Pape ne devait point
  douter de ses sentiments de filiale obéissance ? Il s'étonnait donc de voir
  apporter un si long délai à rendre à l'Église romaine ses' droits et sa
  liberté dans le royaume, et il priait instamment le Roi de prouver enfin sa
  bonne volonté par des actes, en abolissant toutes les ordonnances portant
  atteinte aux libertés ecclésiastiques[32].

  En même temps qu'au Roi, Martin V écrivit à plusieurs de
  ses conseillers : à Jean d'Harcourt, comte d'Aumale[33], au duc d'Alençon[34], à Tanguy du
  Chastel[35],
  et enfin à un conseiller de la reine de Sicile[36], pour les faire
  entrer dans ses vues et requérir leur intervention. Il engagea aussi l'évêque
  de Bologne à faire une démarche auprès du Roi[37]. Ayant reçu par
  Louis de Maurinis, son envoyé à la cour de France, l'assurance des
  dispositions favorables du Roi et de son dévouement filial envers le
  Souverain Pontife et l'Église romaine, il renvoya le même messager, porteur
  d'une lettre où il déclarait s'en remettre au Roi pour l'heureuse solution de
  l'affaire en litige[38]. Sur ces
  entrefaites, l'évêque de Bologne ayant transmis des renseignements favorables
  sur Denis du Moulin, le Pape lui donna l'investiture canonique par mie bulle
  du XIV des calendes d'avril (19 mars 1423),
  et en avisa aussitôt l'évêque de Bologne[39] et le chancelier
  Martin Gouge[40].
  Il ne négligea pas, cependant, de poursuivre avec persévérance la solution
  désirée, s'adressant pour cela tour à tour à la reine de Sicile, qu'il
  félicitait en même temps de son installation à la Cour[41], à la Reine[42], au chancelier[43], au confesseur
  du Roi, Gérard Machet[44], et jusqu'à son
  médecin, Jean Cadart[45]. La naissance du
  Dauphin, au sujet de laquelle il envoya au Roi ses félicitations[46], lui fournit
  encore l'occasion de revenir à la charge, dans une lettre à la reine de
  Sicile[47].

  Nous verrons plus loin quel fut le résultat de ces efforts
  du Pape relativement aux libertés ecclésiastiques. Il faut en ce moment
  concentrer notre attention sur l'intervention d'Amédée VIII en faveur de la
  paix, avec l'appui de Nicolas Albergati et du nouveau légat[48].

  Nul, mieux que le duc de Savoie, n'était préparé à remplir
  cette tâche. Il appartenait à une maison alliée depuis longtemps à la
  Couronne, et le duc de Bourgogne était son propre neveu[49]. Nous l'avons
  vu, en mai 1418, mêlé aux négociations du monastère de La Tombe, entre la
  Cour et Jean sans peur[50] ; et au
  commencement de 1422, pour répondre à un secret désir du roi d'Angleterre, il
  avait, d'accord avec le duc de Bourgogne, envoyé des ambassadeurs en France
  pour offrir sa médiation[51]. Mais il avait
  bien vite reconnu que les exigences de Henri V rendaient cette tentative
  illusoire[52].
  Persuadé, comme le Pape, que la mort du roi d'Angleterre et l'avènement de
  Charles VII offraient une occasion favorable pour reprendre l'œuvre de pacification,
  Amédée ne perdit pas un moment pour agir. Des messages furent envoyés à
  Charles VII et au duc de Bourgogne, pour les inviter à se faire représenter à
  une conférence que le duc de Savoie se proposait de tenir à Bourg-en-Bresse[53].

  Dès qu'il eut reçu les ouvertures du duc de Savoie,
  Charles VII s'occupa de l'envoi d'une notable ambassade. Nous savons par des
  documents du temps que le chancelier Martin Gouge partit de Bourges le 29
  novembre 1422 pour remplir cette mission[54]. Il était
  accompagné de Hugues de Chalon, comte de Tonnerre, de Guy de Pesteil,
  conseiller et chambellan, de Jean Tudert, de Gérard Blanchet, de Jean de
  Montmorin, de Denis du Moulin, de Jean, abbé de Montieramey, et de Henri
  Loppier, ces six derniers conseillers et maîtres des requêtes de l'hôtel[55].

  Le duc de Bourgogne ne montra pas autant d'empressement :
  les ambassadeurs français durent attendre longtemps à Lyon la venue de ses
  envoyés[56].
  Nicolas Rolin, chancelier du duc, chef de l'ambassade, avait, en compagnie
  d'Amé Macet, ambassadeur du duc de Savoie, visité sur son passage les villes
  de Laon, Reims, Châlons et Troyes, partout fêté par les habitants. De Troyes,
  il avait écrit au seigneur de Saint-Georges et à Jacques de Courtiamble,
  désignés pour l'accompagner, de venir le trouver à Dijon, et il s'avançait
  tranquillement, quand un chevaucheur du duc de Savoie, dépêché en toute hâte,
  le joignit à Châtillon-sur-Seine. Le duc lui faisait dire qu'il était bien émerveillé de sa longue
  demeure. Le chancelier et ses deux compagnons ne se hâtèrent pas pour
  cela : on les voit passer par Montbard, où ils rendent visite à leurs femmes[57], et séjourner à
  Dijon. Enfin, deux jours après son arrivée dans cette ville, Nicolas Rolin
  dépêcha au duc trois ambassadeurs, qui arrivèrent à Bourg le 23 décembre 1422[58].

  Les trois ambassadeurs s'excusèrent d'abord, au nom de
  leur maître, du long délai qu'il avait mis à répondre à la requête présentée
  par l'envoyé du duc de Savoie[59]. Ils déclarèrent
  avoir mission d'entendre ce qu'il plairait au duc de leur dire, afin de le
  rapporter à leur maitre. Plein de confiance envers son oncle, auquel il était
  toujours désireux de complaire ; persuadé que le duc de Savoie sauvegarderait
  son honneur, contre lequel il ne voulait rien faire, pour
  chose qui lui pût advenir, le duc de Bourgogne avait autorisé ses
  ambassadeurs à communiquer les copies des traités,
  promesses et serments faits, soit entre le roi d'Angleterre et le duc
  de Bourgogne, soit entre le roi de France, le roi d'Angleterre et le duc,
  afin d'aviser-à ce que, son honneur étant sauf, Amédée VIII pouvait faire en
  cette matière. Les ambassadeurs firent ensuite allusion à l'événement de
  Montereau, et à certaine submission du duc,
  qui devait être tenue secrète[60]. Enfin, ils
  demandèrent que le, duc de Savoie intervint pour faire cesser la guerre dans
  les pays de Mâconnais, Charolais et Bourgogne, et aussi dans le Nivernais et
  le Donziois.

  Le duc de Savoie, ayant pris connaissance des traités, dit
  aux ambassadeurs bourguignons que les matières
  étaient grandes ; que les gens du Dauphin, qu'il avait fait venir,
  étaient à Lyon depuis cinq semaines, attendant leur arrivée, et que son
  premier devoir était de les entendre. Il exprima le désir que le chancelier
  Rolin et les autres fondés de pouvoir du duc se rendissent près de lui le
  dimanche 3 janvier[61].

  Les ambassadeurs bourguignons, au nombre de six, ayant le
  chancelier à leur tête, arrivèrent à Bourg, non le 3, mais le 7 janvier[62]. Les
  ambassadeurs français y étaient depuis la veille. La conférence devait se
  prolonger jusqu'au 22 janvier.

  Le duc de Savoie, en recevant les ambassadeurs du duc
  Philippe, leur lit connaître les intentions pacifiques de Charles VII. Le Dauphin voulait et
  requerrait paix avec le duc de Bourgogne, et il était prêt à s'en
  tenir à ce que le duc de Savoie voudrait ordonner[63].

  A cette déclaration, les ambassadeurs opposèrent aussitôt,
  en guise de fin de non recevoir, les considérations déjà présentées : la
  volonté de leur maître de maintenir son honneur intact ; les traités qui le
  liaient à l'égard des Anglais. C'était au duc de Savoie à aviser aux voies et
  moyens d'entamer les négociations en gardant l'honneur du duc, et sans qu'on
  pût dire qu'il ait enfreint ses serments et ses promesses, car pour rien il
  ne le voudrait faire.

  Le duc de Savoie prit quelques jours de réflexion. Il
  consulta son conseil à plusieurs reprises ; puis il convoqua de nouveau les
  ambassadeurs bourguignons. Il me semble, leur
  dit-il, que, pour sauvegarder l'honneur du duc de
  Bourgogne et pour le bien de toute
  chrétienté, on doit tendre à une paix générale, tant avec les Anglais qu'avec
  le duc de Bourgogne.  Le Dauphin doit
  s'y prêter et faire des offres raisonnables à toutes les parties. Par cette
  manière, la chose sera très raisonnable et honorable à entamer, et elle se
  conduira très bien. Et le duc ajouta : J'en
  ai entretenu le chancelier et les autres gens du Dauphin, auxquels cette voie
  a semblé bonne. Mais ils n'ont pas charge de l'accepter sans en référer à
  leur maître ; ils se font fort, d'ailleurs, d'obtenir son assentiment.

  Les ambassadeurs bourguignons répondirent au duc de Savoie
  que cette voie leur semblait bonne, pourvu qu'elle plût à leur maître et aux
  autres intéressés ; qu'ils feraient, à ce sujet, leur rapport au duc ; qu'il
  leur semblait en outre que, continuant ce qu'il avait commencé du vivant du
  feu roi d'Angleterre, le duc de Savoie ferait bien d'envoyer une notable
  ambassade au duc de Bedford.

  Le duc de Savoie répondit qu'il était bien décidé à ne
  point envoyer une pareille ambassade ; se souvenant de la réponse qu'il avait
  reçue du feu roi ; que, d'ailleurs, cela entraînerait de longs délais ; mais
  que le duc de Bourgogne pouvait, si bon lui semblait, mettre le duc de
  Bedford au courant des négociations[64].

  Abordant la question particulière au duc de Bourgogne,
  Amédée pressa les ambassadeurs de lui déclarer quelles seraient, à l'égard du
  Dauphin, les exigences du duc relativement à la mort de son père.

  Les ambassadeurs répondirent qu'ils n'avaient aucuns
  pouvoirs à ce sujet ; que les choses n'étaient point assez avancées pour que
  l'on pût ni dût présentement faire de semblables déclarations ; que,
  d'ailleurs, quand on y viendrait, c'était à la partie adverse qu'il
  appartenait de faire des offres raisonnables et dont leur maître pût être
  content. Ils ajoutèrent, d'une façon péremptoire, qu'ils ne procéderaient pas
  plus avant sans en référer au duc.

  Le duc de Savoie se montra très
  indigné et courroucé de cette réponse : Je
  sais bien, dit-il, que mon neveu a confiance
  en moi. Je veux garder son honneur, et vous pouvez vous en rapporter à moi.
  Je sais et je reconnais que, pour le moment, on ne peut arriver à une
  conclusion ; mais je tiens au moins à ouvrir et arguer la matière, en ce qui
  concerne mon neveu et la partie adverse, et à connaître les dispositions de
  chacun, le plus avant que je pourrai, afin d'y mettre plus aisément bonne
  conclusion en temps et lieu.

  Les ambassadeurs répétèrent qu'ils n'avaient point
  d'instructions à cet égard ; qu'ils étaient assurés que leur maitre ne
  voudrait entendre à aucun traité ni souscrire à aucune déclaration, sinon
  quand il pourrait le faire conformément à l'honneur, en gardant son serment
  et ses promesses ; que, d'ailleurs, en présence de la proposition faite par
  le duc de tendre à une paix générale, il convenait d'attendre l'assemblée où
  toutes les parties seraient représentées et où chacun ferait connaître son
  sentiment.

  Mais le duc de Savoie n'admit pas cette fin de
  non-recevoir. Il insista pour avoir sur ce point l'avis personnel des
  ambassadeurs : il voulait savoir ce qu'ils en pensaient et prendre leurs
  conseils, car ils en savaient plus long que ses propres conseillers ; il
  serait plus à même, après les avoir entendus, de sonder les dispositions de
  la partie adverse, en agissant comme de lui-même et sans dire que les
  propositions eussent été formulées par eux.

  Poussés ainsi dans leurs derniers retranchements, les
  ambassadeurs se concertèrent, et finalement, pour complaire au duc, et tout
  en répétant qu'ils n'avaient sur cette matière aucunes instructions, ils se
  décidèrent à exposer, sous toutes réserves et en leur propre nom, ce qu'il
  leur semblait, de prime abord, que le Dauphin devait offrir au duc de
  Bourgogne, relativement à la mort de son père, quand on en viendrait à
  traiter de la paix générale. Ici nous citons textuellement, car nous avons là
  en quelque sorte la clé des négociations qui devaient se poursuivre pendant
  plus de douze années.

  I.
  C'est assavoir premièrement que le Daulphin die ou face dire à Madame la mère
  de Monseigneur, à Monseigneur et à Madame et demoiselles ses seurs, paroles
  telles que avisées seront par mon dit seigneur de Savoye, touchant le dit
  cas, soit de crier mercy, de demander pardon ou autres.

  II.
  Item, qu'il mette hors de son service et de tous estaz et honnours, à
  tousjours, et baille et delivre es mains de Monseigneur tous les faiseurs,
  consenteurs et coulpables du dit cas qui sont et seront le temps advenir en
  sa puissance, pour en faire raison et justice, etc.

  III.
  Item, que icellui Daulphin s'oblige et jure de faire tout son povoir
  et devoir de faire prendre tous les diz coulpables, quelque part qu'ilz
  pourront estre trouvez, pour les bailler à Monseigneur, comme dessus, et que
  ceulx qui ne pourront estre apprehendez soient banniz du Royaume et
  Daulphiné.

  IV.
  Item, et que tous les diz coulpables soient hors de tous traictiez,
  sans y estre en riens comprins, et sans ce que jamais aucune grace leur
  puisse estre faicte du dit cas par le dit Daulphin ne autre.

  V.
  Item, et que le dit Daulphin ne souffre aucun des diz coulpables estre
  recepiez ne favorisez en aucun lieu de son obeissance et puissance, ainçois
  procedera contre ceulx qui les vouldroient recepter ou favoriser tout ainsi
  comme contre les coulpables.

  VI.
  Item, et que au lieu de Monstereau soient faictes par le dit Daulphin
  et à ses despens fondacions perpetuelles d'eglises, etc., pour l'ame de feu
  Monseigneur, dont Monseigneur et ses successeurs seront patrons et
  collateurs, etc.

  VII.
  Item, et que pour les dictes fondacions faire, soit baillée la ville
  et chastel de Monstereau et toute la chastellenie, ensemble toutes les
  revenues, et. le surplus soit prins au plus près, jusques à telle somme de
  rente par an qu'il sera avisé, et que, pour ediffier les dictes eglises et
  les garnir, etc., le dit Daulphin mette en depost realment et de fait, es mains
  de mon dit seigneur de Savoye, telle, somme d'or et d'argent qui sera avisé.

  VIII.
  Item, et que le dit Daulphin fonde perpetuellement en chascune des
  eglises cathedrales de ce royaume, un obit et anniversaire pour rame de feu
  Monseigneur.

  IX.
  Item, qu'il rende et restitue à Monseigneur tous les biens meubles,
  c'est assavoir joyaulx, vaisselle d'or et d'argent, robes, chevaulx et autres
  choses que feu Monseigneur avoit fait porter à Monstereau et qui y furent
  prins et perdus, en l'extimacion de IIe mil escuz d'or.

  X.
  Item, et qu'il rende aussi et restitue à tous ceulx qui estoient en la
  compaignie de feu Monseigneur au dit lieu de Monstereau, qui ont tenu et
  tiennent son party, les biens qu'ils y perdirent.

  XI.
  Item, et qu'il face recompenser tous les prisonniers qui furent prins
  au dit lieu de Monstereau, le jour de la mort de feu Monseigneur, de leurs
  raençons, pertes et dommaiges, etc.

  XII.
  Item, qu'il mette à plaine delivrance, franchement et quictement,
  messire Charles de Lens, que l'on dit estre vivant.

  XIII.
  Item, qu'il restitue pleinement à Monseigneur ses pontez d'Estampes et
  de Giem.

  XIV.
  Item, qu'il face asseoir à Madame de Guienne son douaire et l'en face
  joyr, et lui rende la moitié des biens meubles de feu Monseigneur de Guienne.

  XV.
  Item, et que, pour les grans fraiz et despens faiz par Monseigneur ou
  fait de la guerre et autrement à l'occasion du dit cas, et pour amende
  prouffitable, soient baillées à mon dit seigneur, par le dit Daulphin, terres
  et seigneuries à perpetuité, pour lui et ses successeurs, contigues à ses
  pays, et autres amendes et reparacions jusques à telles sommes [si] avant qu'il sera avisé.

  XVI.
  Item, et que Monseigneur et ses successeurs et tous ses subjez soient
  et demeurent exemps et non subgez du dit Daulphin et de la couronne de
  France, en cas qu'il y parvendra par traictié ou autrement, tant au regart de
  leurs personnes comme de leurs terres et biens durant la vie du dit Daulphin,
  sans ce qu'ilz soient tenuz d'en fere au dit Daulphin, ne à autre de par lui,
  sa vie durant, aucun hommaige ou service, ne estre de rien ses subgets en
  ressort, souveraineté ne autrement.

  XVII.
  Item, doit l'en avoir regart à l'interest de Madame la mère de
  Monseigneur, Item à l'interest de Madame et Mesdemoiselles ses filles, et
  semble que pour leur interest le dit Daulphin devroit bailler grans sommes
  d'or pour leur mariage.

  XVIII.
  Item, et aussi à l'interest des parens et amis de feu Monseigneur de
  Novailles, et que fondacions soient faictes pour son ame, etc.

  XIX.
  Item, et au surplus, abolicion generale, excepté au regard des diz
  coulpables, etc, en y comprenant les bonnes villes, les nobles, et tous ceux
  qui ont tenu le party de Monseigneur, et qu'ils aient leurs diz heritages
  tant au Royaume que au Daulphiné.

  XX.
  Item et que, pour la seurté de la chose, mon dit seigneur de Savoye
  preigne le gouvernement de la personne du dit Daulphin, et que de la part du
  dit Daulphin soient baillez hostaiges, si mestier est, et toutes autres
  seurtez qui seront avisées, etc.[65].

   

  Le duc de Savoie eut, relativement à toutes ces
  propositions, qu'il présenta comme venant de lui, de longs pourparlers avec
  le chancelier de France et avec les autres ambassadeurs de Charles VII[66]. De ces
  pourparlers résulta pour lui la conviction, dont il fit part aux envoyés du
  duc de Bourgogne, que les points en question ne soulèveraient pas de
  sérieuses difficultés, et que, sur toutes choses, on s'en rapporterait à son ordonnance[67].

  Justement satisfait de cet important résultat, le duc de
  Savoie ne crut pas opportun de pousser plus loin les choses[68]. Il se contenta,
  par un acte portant la date du 20 janvier, de fixer le point de départ des
  négociations futures. Voici l'analyse de ce document, qui débute de la sorte
  :

  En la matière de la paix qui se
  fera à l'aide de Nostre Seigneur, laquelle très hault et très puissant prince
  monseigneur le duc de Savoye a de pieça poursuie... a esté aujourd'huy, XXe jour du mois de janvier, l'an de
  la nativité Nostre-Seigneur courant M CCCC XXIII, advisié et ordonné par mon
  dit seigneur le duc de Savoye en la manière qui s'ensuit.

  I. Les parties principales, en propres
  personnes, se trouveront l'une à Lyon, l'autre à Chalon-sur-Saône, le
  12 avril 1423, accompagnées chacune de prélats, barons et autres gens
  notables du Conseil, en nombre suffisant pour traiter de la paix. Le duc de
  Bedford, auquel le duc de Savoie en écrira, se rendra à Chalon, s'il lui
  plaît, avec le duc de Bourgogne, ou s'y fera représenter.

  II. Pour favoriser les négociations, le duc de Savoie a
  ordonné et ordonne que toute guerre et voies de faits cesseront, dans le
  duché de Bourgogne, les comtés de Bourgogne et de Charolais, à Mâcon et dans
  le Mâconnais, et à Charlieu, depuis le dimanche suivant (24 janvier) jusqu'au 15 février, et de là
  jusqu'à quinze jours entiers après la journée ordonnée. Aucune offense ne
  sera faite par les gens de guerre de l'un ou de l'autre parti aux villes
  occupées par chacun, telles que Tournus, d'un côté, et Mâcon, de l'autre. Le
  duc sera chargé de la réparation des attentats à la trêve.

  III. Les garnisons établies à Mâcon, Charlieu et Tournus
  évacueront ces places avant le 15 février ; le duc de Savoie les fera occuper
  par ses gens comme bon lui semblera, et les habitants prêteront serment
  d'obéir à lui et à ses représentants pendant le temps sus-indiqué. Les garnisons
  du Mâconnais se retireront également, ne laissant que le contingent
  nécessaire pour la garde des places.

  IV. Le duc de Savoie sera tenu, si la paix ne se fait pas
  dans le temps fixé, de se démettre aussitôt du gouvernement des villes de
  Mâcon, Charlieu et Tournus, et ces villes rentreront sous l'obéissance de
  leur seigneur actuel ; si la paix se fait, elles reviendront à celui à qui
  elles doivent appartenir.

  V. Les terres de Nivernais, de Donziois, et autres
  appartenant à la comtesse de Nevers et à ses enfants, seront comprises dans
  la trêve, et les gens de la comtesse ne donneront, durant la trêve, aucun empêchement au pays de Berry et aux autres sujets
  de la partie adverse.

  VI. Chacune des parties ordonnera à ses gens de guerre d'observer
  la trêve sans fraude, barat ou mal engin[69].

  On a pu remarquer le mot partie
  adverse. C'est le seul qui soit employé dans l'acte pour désigner
  Charles VII et son gouvernement. Le duc de Savoie n'osait point, en face des
  ambassadeurs bourguignons, reconnaître pour Roi celui que le traité de Troyes
  avait exclu de la couronne, et que les envoyés du duc Philippe appelaient
  toujours le Dauphin. Ceci indique à
  quel point le prince médiateur poussait les ménagements, et combien il
  craignait de blesser les susceptibilités de son neveu.

  Les ambassadeurs bourguignons ne crurent pas cependant
  pouvoir accepter, dans tous ses termes, la convention préliminaire du 20
  janvier. Ils dirent au duc qu'ils n'avaient point d'instructions à ce sujet,
  et qu'ils ne pensaient pas que, à cause de ses occupations et de l'état de sa
  santé, leur maitre prit se rendre en personne au rendez-vous assigné. Sur
  l'observation d'Amédée VIII qu'il était pourtant nécessaire que le duc de
  Bourgogne s'y trouvât en personne, ils se contentèrent, pour lui complaire, de promettre qu'ils
  s'emploieraient, à leur loyal pouvoir et devoir,
  à l'y décider. Le duc consentit, sur leur demande, à proroger du 12 avril au 1er
  mai le terme fixé, si le duc de Bourgogne le désirait, moyennant qu'on l'en avisât
  avant le 15 mars. La stipulation relative à la suspension des hostilités ne
  souleva pas de difficultés ; mais les ambassadeurs déclarèrent qu'ils
  voulaient avoir affaire au duc seul, et non point à Charles VII, avec lequel
  ils n'entendaient prendre quelque convenance
  que ce fût. Ils continuèrent d'ailleurs à tenir soigneusement les envoyés du
  Roi à distance, malgré toutes les avances que ceux-ci purent faire pour
  entrer avec eux en relations personnelles[70].

  Nous sommes partis bien contents
  de lui et lui de nous, écrivait le chancelier Rolin à son maître en
  prenant congé du duc de Savoie[71]. Mais si les
  ambassadeurs bourguignons avaient lieu d'être satisfaits du résultat des
  conférences de Bourg, il n'en fut pas de même pour Amédée VIII. Ce prince ne
  tarda pas à s'apercevoir qu'il avait travaillé en pure perte. Les sacrifices
  imposés aux ambassadeurs de Charles VII, et auxquels ceux-ci s'étaient
  résignés dans leur sincère et patriotique désir de paix, ne devaient point
  toucher l'aine froide et intéressée du duc de Bourgogne : malgré le pas
  considérable qu'Amédée avait fait faire à la question, en ce qui concernait
  le Roi, il ne devait obtenir de son neveu aucune satisfaction.

  Ce n'est point que le chancelier et les autres
  ambassadeurs bourguignons ne fussent acquis aux idées conciliatrices du duc,
  et qu'ils ne sollicitassent leur maître de répondre à ses avances[72]. Mais Philippe
  était trop avant dans l'intimité de Bedford, trop inféodé à la politique
  anglaise pour prêter l'oreille aux avis de ses meilleurs conseillers.

   

  En quittant la vie, dans l'ivresse d'une conquête
  inespérée, Henri V avait laissé l'héritage du pouvoir et la poursuite de ses
  desseins à son frère le duc de Bedford. Jehan, beau
  frère, avait-il dit sur son lit de mort, je
  vous prie sur toute la loyauté que vous avez eu à moy, que vous soyez
  tousjours bon et loyal à beau filz Henry vostre nepveu, et vous charge, sur
  tant que vous pouvez mesprendre, que, tant que vous vivrez, ne souffrirez à
  faire traicté avec nostre adversaire Charles de Valois, ne autre, pour chose qui
  vous advienne, que la Normandie ne nous demeure, franchement. Et en cas que
  beau frère de Bourgogne voudra emprendre le gouverment de ce royaume, je vous
  conseille que vous lui baillez ; mais, s'il le refuse, si l'entreprenez[73]. Le troisième
  des frères du feu roi d'Angleterre[74] était âgé de
  trente-deux ans[75].
  Il avait fait de bonne heure son apprentissage comme gouverneur de Berwick et
  garde des marches d'Écosse ; à plusieurs reprises, et du vivant même du duc
  de Clarence (1415, 1417, 1421), il
  avait été désigné par le Roi comme lieutenant pendant son absence. Il s'était
  révélé à la fois comme habile capitaine, comme bon administrateur, surtout
  comme diplomate plein de finesse. Héritier du tempérament des Lancastre, il
  marchait à son but sans se soucier des obstacles, conciliant quand il le
  jugeait utile à ses vues, inflexible jusqu'à la cruauté quand la nécessité
  l'y poussait. Sans être plus scrupuleux que son frère, il était moins
  violent, et s'il n'avait pas sa grâce chevaleresque, il rachetait par
  l'habileté ce qui lui manquait en prestige. Il était donc merveilleusement
  doué pour tirer parti de la conquête que lui léguait Henri, et se montra dès
  le premier jour à la hauteur de la situation[76].

  Le feu roi d'Angleterre savait de quel prix était pour lui
  l'amitié du duc de Bourgogne. Si c'était grâce à la connivence de Jean sans
  peur que les Anglais avaient pu s'établir en France, c'était par une entente
  cordiale avec Philippe qu'ils pouvaient s'y maintenir. Je vous prie tant comme je puis à tous, avait dit
  encore Henri V avant de mourir, que vous gardez, sur
  tant que vous pouvez mesprendre, que vous n'ayez quelque dissention avec beau
  frère de Bourgogne, et ce defendez expressement à beau frère Humfroy ; car
  s'il advevoit — que Dieu ne veuille !
  — qu'il eust entre vous aucune malveillance, les
  besognes de ce royaume, qui sont moult avancées de nostre partie, en
  pourroient grandement empirer[77]. Puis, appelant
  Hugues de Lannoy, l'ambassadeur du duc Philippe : Lannoy,
  dit-il, je recommande à beau frère de Bourgogne le
  fait du royaume de France et de mon fils, comme à celuy du monde qui plus lui
  peut porter avancement ou grief[78].

  Aussitôt après la mort du roi d'Angleterre (31 août 1422), le duc de Bourgogne, qui
  venait lui-même de perdre sa femme, Michelle de France, sœur de Charles VII[79], vint trouver
  Bedford au château de Vincennes. Celui-ci lui offrit le gouvernement du
  royaume, et ce n'est que sur le refus réitéré de Philippe que Bedford prit la
  régence[80].
  Les deux princes résolurent de resserrer les liens qui les unissaient, et de
  rattacher étroitement le duc de Bretagne à leur cause. On ouvrit les
  négociations en vue d'un double mariage : celui du duc de Bedford avec Anne
  de Bourgogne, sœur de Philippe ; celui d'Arthur de Bretagne, comte de
  Richemont, avec une autre de ses sœurs, Marguerite, veuve du duc de Guyenne.
  Les ambassadeurs bretons envoyés par Jean VI à Henri V, et qui étaient restés
  à Paris, jurèrent, le 8 octobre, au nom de leur maître, d'observer. le traité
  de Troyes[81].
  Dans ce même mois, une ambassade bourguignonne, à la tête de laquelle était
  Hugues de Lannoy, quitta Lille pour se rendre près de Bedford[82]. Comme il avait
  représenté son maître au lit de mort de Henri V, Lannoy le représenta aux
  obsèques de Charles VI, accomplies le 10 novembre. Les Parisiens furent
  indignés de l'absence du premier prince du sang, et l'accusèrent d'avoir
  abandonné le Roi après sa mort comme il l'avait abandonné pendant qu'il était
  en vie[83]. Le comte de
  Richemont secondait activement le régent anglais auprès du duc son frère, qui
  était vivement sollicité de se rendre à Paris pour y jurer en personne le
  traité de Troyes. Les négociations se poursuivaient, d'ailleurs[84], et une
  déclaration des États de Bretagne en faveur de l'alliance bourguignonne vint
  singulièrement faciliter la tâche des négociateurs[85]. En même temps,
  les arrangements relatifs au mariage du duc de Bedford avec Anne de Bourgogne
  furent rendus définitifs par la signature du régent anglais, donnée à Vernon
  le 12 décembre[86].

  Telle était la situation au moment où les ambassadeurs du
  duc de Bourgogne s'acheminaient, avec une lenteur calculée, vers la cour de
  Savoie. Le rapport qu'ils adressèrent à leur maître ne le trouva pas disposé
  à accueillir les ouvertures d'Amédée VIII. Loin de songer à se rapprocher de
  Charles VII, le duc venait d'envoyer une circulaire à toutes les villes
  tenant le parti bourguignon (14 janvier 1423),
  pour les mettre en garde contre les agissements du Dauphin, et leur annoncer qu'il allait se rendre près du duc
  de Bedford, afin de travailler, de concert avec lui, à pacifier le royaume et
  à repousser les ennemis[87]. Au lieu de se
  montrer, favorable à la réunion projetée de Chalon, le duc se préparait à
  tenir une conférence, à la même époque, à Amiens, et les princes qui devaient
  y prendre part étaient précisément les plus mortels adversaires de Charles
  VII. Le 25 février 1423, la chancellerie bourguignonne délivrait un sauf-conduit
  au duc de Bretagne[88]. Déjà ce prince
  avait reçu d'autres lettres du même genre données par le régent Bedford, à la
  date du 12[89],
  et il venait d'envoyer au Parlement de Paris des ambassadeurs pour leur faire
  connaître ses intentions favorables à l'alliance anglaise[90]. C'était entre
  le duc Philippe et Bedford, un perpétuel échange d'ambassades[91] ; à la date du
  18 mars, le régent anglais, alors à Rouen, donna pouvoir de s'engager en son
  nom à prendre Anne de Bourgogne pour femme[92]. Craignant que
  le duc de Bretagne ne se fit attendre, Philippe lui dépêcha le 6 avril un de
  ses écuyers[93].
  Lui-même quitta Arras le 11 pour se rendre à Amiens[94], où trois jours
  après fut signé le contrat de mariage du comte de Richemont et de madame de
  Guyenne[95].
  Le 17 avril, un traité d'alliance et de confédération était conclu entre les
  ducs de Bourgogne, de Bretagne et de Bedford[96]. Au traité d'Amiens,
  il faut joindre une alliance particulière entre Jean VI et Bedford[97], et un acte
  secret du 18 avril par lequel Philippe et Jean VI déclaraient que, si l'un ou
  l'autre se réconciliait avec Charles, dauphin de
  Viennois, et traitait avec lui, ils n'entendaient point pour cela
  déroger aux alliances et confédérations stipulées entre eux[98]. C'était là la
  seule porte que le duc de Bourgogne laissât ouverte, dans l'avenir, du côté
  de la France.

  La triple alliance d'Amiens ne se bornait pas aux trois
  ducs : elle s'étendait à un puissant seigneur du midi qui, à l'exemple du duc
  de Bretagne, avait successivement passé d'un parti à l'autre. Le comte de
  Foix s'était fait représenter à Amiens. Dès l'année précédente (3 mars 1422) ses ambassadeurs avaient juré
  en son nom, à Paris, l'observation du traité de Troyes, et promis
  d'entretenir quinze cents payes d'hommes d'armes pour faire là guerre à celui qui se dit Delphin et à ses adherans[99]. En retour, on
  avait attribué au comte le gouvernement du Languedoc, avec d'importants
  avantages, mais à la condition qu'il remplirait l'engagement pris par ses
  ambassadeurs de se mettre en armes à la date du 1er juin et de prêter un
  serment personnel[100]. Bien qu'il eût
  été payé, pour ainsi dire, argent comptant[101], le comte de
  Foix avait hésité à s'engager définitivement : de nouvelles propositions,
  faites par lui, à la date du 22 juillet[102], attendaient
  leur ratification quand la mort de Henri V, puis celle de Charles VI, vinrent
  arrêter les négociations. Mais Bedford, peu après qu'il eut pris en main le
  pouvoir, fit ratifier toutes les offres du comte par lettres de Henri VI,
  données à Westminster (6 mars 1423)[103] ; et, le 18
  avril, il fit délivrer par la chancellerie anglaise de nouvelles lettres en
  sa faveur : Gaston de Foix, comte de Longueville, fut chargé d'aller recevoir
  le serment du comte qui, comme gouverneur du Languedoc et du comté de
  Bigorre, eut mandat de recevoir le serment de fidélité des habitants au roi
  d'Angleterre[104].
  Ces lettres étaient données à la relation du grant
  conseil tenu par Monseigneur le repent le royaume de France et duc de Bedfort,
  et contresignées par les ducs de Bourgogne, de Bretagne et de Touraine (c'est le comte de Richemont qu'on désignait ainsi).
  Peu après les princes se séparèrent, et Jean VI reprit le chemin de la
  Bretagne, emportant le prix du marché qu'il venait de conclure[105].

  En présence d'une telle situation, il est facile de
  comprendre que ni l'intervention du duc de Savoie, ni la mission donnée par
  le pape à l'évêque de Porto n'eussent la moindre chance de succès. Aussi le
  nouveau légat ne paraît pas avoir fait un long séjour en France. Quant à
  Nicolas Albergati, il partit dans le courant de 1423 : nous le trouvons de
  retour à Bologne le 8 août[106]. Mais il faut
  constater que, si Amédée VIII échoua du côté de la Bourgogne[107], il trouva du
  côté de la France le concours le plus empressé et le plus loyal. Nous avons
  une lettre de Charles VII, en date du 7 février 1423, dans laquelle, parlant
  du rapport que lui avait fait son chancelier sur la conférence de Bourg, il
  annonce la ferme intention d'observer l'appointement conclu par le duc de
  Savoie, et recommande la stricte observation de la trêve : Car pas ne voudrions, disait-il, que icelles trêves qui, pour esperance d'un si grand bien
  comme de traité et paix finale, ont été prises et accordées, fussent de notre
  part enfreintes ni violées, et que par ce nous fût imputé charge de la
  rupture du dit traité[108]. Le 10 février,
  le Roi ratifiait la trêve conclue par Amédée VIII pour les états de la comtesse
  de Nevers et de ses enfants, et nommait des conservateurs pour en assurer
  l'observation[109]. Quand il fut
  constaté que l'appointement de Bourg ne
  devait être suivi d'aucun effet, il s'occupa de faire rentrer en son pouvoir
  les villes abandonnées engage au duc de Savoie, et envoya à ce prince une nouvelle
  ambassade[110].

  L'insuccès de la négociation entamée sous les auspices du duc
  de Savoie, la nécessité de poursuivre la guerre avec vigueur, amenèrent
  Charles VII à se retourner vers l'Écosse, son ancienne et fidèle alliée, et à
  faire de nouvelles ouvertures au due de Milan.

  Depuis longtemps on comptait sur l'arrivée d'un nouveau
  secours d'Écosse[111]. Au mois d'août
  1422, le Dauphin avait fait partir une ambassade, chargée de ramener un
  contingent de huit mille hommes. On l'avait munie des sommes nécessaires au
  transport et au ravitaillement des troupes[112] ; mais le
  navire sur lequel se trouvaient les ambassadeurs fut capturé, et ceux-ci
  demeurèrent prisonniers[113]. Il fallut
  renoncer au voyage pour cette année. On ne perdit pas de vue, cependant, la nouvelle armée d'Écosse, et l'on s'occupa des
  moyens d'assurer son transport[114]. Il était
  d'autant plus nécessaire d'arriver à une prompte solution, que le
  gouvernement anglais ne cessait de travailler à détacher l'Écosse de
  l'alliance française. On n'avait pas oublié le mot plein d'amertume prononcé
  par Henri V sur son lit de mort, quand ses médecins, interpellés par lui,
  avaient répondu qu'il était atteint du mal saint Fiacre : Où que j'aille, avait-il dit, j'aurai donc toujours devant
  moi des Écossais, morts ou vifs ![115] Il fallait à
  tout prix renverser cet obstacle qui avait paralysé l'exécution des desseins
  du feu roi.

  Charles VII, qui ne cessait de donner aux chefs de l'armée
  d'Écosse des témoignages de sa gratitude[116] et avait en eux
  pleine confiance, chargea le connétable de Buchan de se rendre en Écosse[117]. Il désigna
  pour l'accompagner François Talleyrand, seigneur de Grignols, conseiller et
  chambellan ; Guillaume de Quiefdeville, conseiller et maître des requêtes ;
  Guillaume Le Boucher, écuyer d'écurie, et Nicolas de Voisines, l'un de ses
  secrétaires[118].
  Les ambassadeurs partirent vers la fin de mai 1423[119]. L'entreprise
  n'était pas sans difficultés, car les Anglais, instruits de ce voyage, faisaient
  bonne garde sur mer. On eut soin, cette fois, de n'emporter qu'une partie de
  la somme nécessaire, afin, comme le dit le Roi dans des lettres du 17 mai, de
  ne point mettre en si grande aventure une si grosse
  finance comme celle à quoy pourroit monter la dicte armée. L'objet de
  la mission fut pleinement atteint. Par lettres du 6 octobre 1423, Walter Stuart,
  fils allié du duc d'Albany[120], jurait
  d'observer les anciennes alliances avec la France, et promettait, si des
  troupes françaises débarquaient à Dumbarton, de les accueillir et de leur
  prêter main-forte[121]. D'un autre
  côté, Archibald, comte de Douglas[122], fit le même
  serment par lettres du 26 octobre, et s'engagea à passer en France, en
  compagnie du comte de Buchan, avant le 6 décembre suivant, pour s'y employer
  au service du Roi[123]. Le même jour,
  les ambassadeurs français traitèrent à Glascow avec le castillan Perruche de
  la Sau, maître du baleinier Sainte-Marie, pour le transport de l'armée[124]. Les
  auxiliaires d'Écosse débarquèrent sur deux points à la fois. Une partie
  aborda sur les côtes de Bretagne, l'autre à la Rochelle[125]. Un auteur
  écossais indique la date de Carême-prenant, c'est-à-dire le 16 février[126].

  Le Roi avait obtenu satisfaction à ses demandes ; mais
  l'alliance écossaise n'en était pas moins sérieusement menacée. Pendant le
  séjour même des ambassadeurs, les négociations entre l'Angleterre et l'Écosse
  avaient été activement poursuivies[127]. Le régent
  Murdac avait été contraint de céder au mouvement qui se produisait au sein de
  la noblesse écossaise : un traité, signé à York le 10 septembre 1423, posa
  les conditions de la mise en liberté du roi d'Écosse, et stipula qu'il épouserait
  une princesse anglaise[128]. Par un second
  traité, conclu à Londres le 4 décembre suivant, il fut décidé que le roi
  d'Écosse serait mis en liberté, à partir du 31 mars 1424, moyennant le
  paiement de quarante mille livres sterling, et qu'il épouserait Jeanne Beaufort,
  nièce du cardinal de Westminster[129]. Jeanne était
  fort belle et avait inspiré au jeune Roi une violente passion. Le mariage se
  fit à Southwark, au mois de février 1424[130], et les époux
  ne tardèrent pas à faire en Écosse leur entrée triomphale[131]. Jacques Ier
  fut couronné le 31 mai, dans l'abbaye de Scone[132]. Dès le 26 mars
  1424, un traité secret avait stipulé qu'une trêve de sept années, commençant
  à partir du 1er mai, régnerait entre l'Angleterre et l'Écosse[133].

  Une nouvelle politique, peu favorable à la France, allait
  donc être inaugurée en Écosse. Les troupes écossaises envoyées au secours de
  Charles VII restèrent dans ses armées, sous la responsabilité de leurs chefs.
  Ceux-ci, voyant leur parti menacé et bientôt devenu l'objet de mesures de
  rigueur, ne demandèrent pas mieux que de se fixer en France. Le Roi, pour les
  dédommager et les attacher plus étroitement à sa cause, se montra très
  libéral à leur égard[134].

  Ce n'était donc pas sans motif que Charles VII cherchait à
  s'assurer de nouveaux alliés et qu'il songeait à tirer parti de l'alliance
  conclue autrefois par la France avec le duc de Milan. Cette alliance avait
  été négligée dans les dernières années du règne de Charles VI ; mais les
  anciennes relations amicales et le souvenir du mariage de Louis d'Orléans
  avec Valentine Visconti, la rendaient facile à renouer. Le comté d'Asti,
  situé dans le duché de Milan, était resté en la possession du duc d'Orléans.
  Le Conseil général de cette ville venait justement de demander au duc
  Philippe-Marie, par une lettre en date du 6 septembre 1422, de prendre en
  main la régence pendant la captivité de leur seigneur[135]. Il y avait
  donc des intérêts français à soutenir au delà des Alpes, et Charles VII
  faisait acte de bonne politique en s'efforçant de faire entrer le duc de
  Milan dans le concert des puissances unies à la France par des traités.

  Le Roi, voulant continuer les ligues,
  confédérations et amitiés entretenues par les ducs de Milan avec ses
  prédécesseurs, désigna, par lettres données à Mehun-sur-Yèvre le 16 septembre
  1423, pour se rendre près de Philippe-Marie, un de ses conseillers, Artaud de
  Grandval, abbé de Saint-Antoine-de-Viennois, auquel fut adjoint, mais d'une
  manière facultative, un autre de ses conseillers, Pierre Sauvage. En vertu de
  ce pouvoir, un traité fut passé à Abbiate-Grasso le 17 février 1424. Le Roi
  et le duc de Milan se liaient mutuellement par un traité d'alliance et de
  confédération[136] ; ils prenaient
  l'engagement de se porter au besoin une assistance armée. Du côté du Roi
  figurent dans l'acte, comme alliés, les rois de Castille et d'Écosse, et les
  princes du sang demeurés fidèles[137] ; du côté du
  duc, figurent la reine Jeanne II[138], le duc de
  Savoie, le marquis de Montferrat, le doge de Venise, le marquis d'Este et le
  seigneur de Mantoue[139]. Par d'autres
  lettres, d'une date un peu postérieure (29
  juin 1424), le duc de Milan s'engagea, dans le cas où l'empereur
  Sigismond attaquerait le Roi, à prêter à celui-ci son appui dans un délai de
  quatre mois[140].

  Philippe-Marie n'avait pas, d'ailleurs, attendu le traité
  d'Abbiate-Grasso pour donner à Charles VII une assistance armée.
  Indépendamment des troupes que Charles avait levées en Lombardie à la fin de
  sa régence, trois capitaines lombards prirent place en 1423 dans les rangs de
  l'armée, à la tète d'un important contingent[141], et, après le
  traité, un nouveau secours fut obtenu[142].

  Mais en Italie comme en Castille, Charles VII devait
  rencontrer des obstacles résultant de la situation intérieure de cette
  contrée, livrée bientôt à des luttes intestines, à des rivalités qui se
  prolongèrent pendant plusieurs années.

  Outre le puissant duc de Milan, Charles VII chercha à
  s'attacher d'autres princes qui, mêlés aux intrigues qui s'agitaient dans le
  nord de l'Italie, pouvaient être utiles à la France. Nous avons la preuve
  que, dans le courant de 1424, André della Chiesa, l'ami et l'intime confident
  du marquis de Saluces, vint comme ambassadeur à la cour de France, et
  qu'après un assez long séjour, il revint, comblé d'honneur, et investi par le
  Roi d'une mission de confiance[143].

  Nous ne quitterons pas l'Italie sans revenir au Souverain
  Pontife. Par l'autorité de son caractère, par sa situation de famille, par
  ses alliances au dehors[144], Martin V avait
  bien vite conquis un grand ascendant. Tous les rois de l'Europe avaient
  reconnu son pouvoir, à l'exception du roi d'Aragon, et le régent Bedford
  s'était empressé de lui envoyer une ambassade pour faire la déclaration d'obédience
  au nom de son neveu[145]. Le roi de
  France n'avait pas encore rempli ce devoir. Le conflit dont nous avons parlé
  au début de ce chapitre, n'était point apaisé. Charles VII se regardait comme
  engagé, par le serment qu'il avait prêté étant dauphin, à ne point se
  départir de sa ligne de conduite, et il avait même, par une ordonnance en
  date du 8 février 1423, prescrit la stricte observation des lois édictées en
  mars-avril 1418. L'énergique persistance de Martin V eut pourtant raison de
  son opposition et de ses scrupules. Au lendemain même du traité qu'il venait
  de conclure avec le duc de Milan, Charles VII se décida à envoyer au
  Souverain Pontife une ambassade solennelle, avec mission de lui faire
  obédience et de lui donner satisfaction sur les points en litige. Cette
  ambassade se composait de Philippe de Coëtquis, évêque de Léon, de Jean, abbé
  de Saint-Pierre de Vienne, de Guillaume de Hotot, abbé de Cormery, de Jean
  Girard, docteur ès-loix, et de Jean de Montmorin. Elle devait, aux termes des
  instructions royales, solliciter une dispense pour le serment prêté par le
  Dauphin à Paris, devant le Parlement, de maintenir inviolablement les
  ordonnances relatives à l'Église gallicane, et demander que, selon la
  concession autrefois faite à ses prédécesseurs, il eût le privilège de nommer
  cinq cents personnes aux bénéfices dans son royaume. On devait en même temps
  réclamer pour le confesseur du Roi des pouvoirs exceptionnels, durant trois
  ou quatre années : Car, disent les
  instructions, s'il fallait aller en cour de Rome
  pour des crimes ou excès tels qu'incendie de lieux sacrés, violation
  d'églises ou d'immunités et autres méfaits innombrables, la plus grande partie
  du royaume devrait s'y rendre[146].

  L'ambassade, aussi nombreuse que solennelle — on n'y comptait
  pas moins de deux cents chevaux[147] — arriva à Rome
  pour les fêtes de Pâques (8 avril), et
  reçut du pape l'accueil le plus gracieux[148]. Elle remit une
  lettre, écrite entièrement de la main de Charles VII, dans laquelle il
  donnait au Souverain Pontife l'assurance de son attachement le plus filial et
  de son absolu dévouement[149]. Le pape, touché
  de cette démonstration, répondit en termes très affectueux, et félicita le
  Roi de se montrer le défenseur de l'Église et le conservateur des libertés
  ecclésiastiques. L'exercice de soit pouvoir royal était rendu difficile par
  les circonstances : il lui fallait des armées, il devait compter sur
  l'assistance et le dévouement d'un grand nombre de personnes, toutes choses
  qu'on n'obtenait pas sans peine ; mais quant à ce pieux devoir que lui
  imposaient la dignité et l'excellence de sa couronne, il n'était besoin que
  d'un mot sorti de sa bouche pour corriger par son zèle les maux causés par la
  faute d'autrui. C'est pourquoi, très cher fils,
  disait le pape, tenu que vous êtes à ce devoir et si
  bien à même de le remplir, après nous avoir donné, écrit de votre propre
  main, un témoignage si agréable de votre dévouement inébranlable et de votre
  foi, veuillez le confirmer aujourd'hui sans plus tarder par votre autorité
  royale, en annulant et cassant tous les édits contraires à la liberté de
  l'Église. Par là il sera manifeste à tous, qu'en vrai Roi et en Roi de cette
  maison de France, la plus chrétienne de toutes, vous vénérez l'Église de
  Dieu, et vous voulez pénétrer plus avant dans le sein de notre charité, qui
  ne cessera de prier Dieu et d'intercéder auprès des hommes pour votre
  conservation, et pour la paix de votre royaume[150].

  Une autre ambassade, composée de l'abbé de Saint-Antoine,
  de Guillaume Saignet, d'Alain Chartier et de Thomas de Narducio fut envoyée
  au Pape au commencement de 1425. Nous avons le texte de la lettre de créance
  remise par le Roi à ses ambassadeurs[151]. Elle exprime
  le désir de voir le Souverain Pontife intervenir de nouveau en faveur de la
  paix[152].
  L'ambassade eut aussi pour mission de déposer aux pieds du Pape l'édit, en
  date du 10 février 1425, par lequel, revenant sur les ordonnances de 1418 et
  de 1423, le Roi lui donnait pleine satisfaction[153]. Martin V, par
  un bref en date du 1er mai où il fait tout l'historique de la question,
  félicita Charles VII de la révocation de ses ordonnances, et le releva du
  serment qu'il avait fait étant dauphin[154].

   

  Avant de se rendre près de Martin V, Alain Chartier avait
  fait partie d'une autre ambassade, envoyée en Allemagne, et qui avait pour
  but d'opérer un rapprochement avec l'empereur.

  On se rappelle l'attitude hostile à la France que
  Sigismond avait prise en 1416[155]. Absorbé par
  ses luttes contre les Hussites, il n'avait pourtant pas donné suite à ses
  menaces, et c'est en vain qu'en 1422 le roi d'Angleterre avait réclamé de lui
  un concours effectif contre la France[156]. Pourtant
  l'empereur restait l'adversaire de Charles VII. Il y a lieu de croire qu'une
  intervention de Martin V vint modifier ces dispositions et préparer les voies
  à des ouvertures du gouvernement royal. Ce qui est certain, c'est que, dans
  le courant de l'année 1424, Charles VII écrivit à Sigismond pour lui faire
  connaître l'état de son royaume et lui exprimer le désir d'entrer avec lui en
  relations personnelles. L'empereur se montra sensible à cette démarche :
  Thomas de Narducio fut chargé d'aller trouver le Roi de sa part et de
  l'assurer de l'intérêt qu'il portait, non seulement à la cause de la
  catholicité tout entière, mais en particulier au royaume de France, dont il
  désirait la restauration et le maintien dans son intégrité. Durant cet
  intervalle, Charles VII avait écrit à l'empereur une nouvelle lettre ; mais
  par la négligence du courrier qui en était porteur, cette lettre n'était pas
  parvenue à destination. Dès qu'il fut informé de cette omission, le Roi
  s'empressa de la réparer par l'envoi d'une lettre encore plus explicite. Nous nous réjouissons, écrivait-il, des victoires que Dieu a accordées à Votre Sérénité et au
  Saint Empire ; nous espérons que cet état prospère de vos affaires profitera
  à notre maison, car c'est la loi de l'amitié de rendre communs les succès
  comme les revers. Ni la fortune, ni les paroles hostiles, ni le cours des
  années n'ont pu altérer votre amour pour nous et pour la maison de France.
  Par la volonté de Dieu, nous supportons toutes les difficultés qui sont
  venues assaillir notre royaume, et, avec la grâce divine, nous espérons les
  surmonter. Nous faisons la guerre, non pour accroître notre domaine, mais
  pour le défendre contre une injuste usurpation, et Dieu sait que nous n'y
  avons provoqué personne. Le Roi remerciait l'empereur des magnifiques
  présents que Thomas de Narducio lui avait apportés de sa part ; il déclarait
  que ses conseils lui serviraient de règle et que tout serait commun entre
  eux, soit la paix, soit la guerre. Ce ne sera pas
  pour vous, ajoutait-il, une faible gloire que
  d'avoir relevé la très chrétienne maison de France, bienfait qui sera commun
  à nous et à toute la chrétienté. Dieu a remis entre vos mains la paix de son
  Église, et les victoires qu'il vous accorde sont pour tous un motif
  d'espérance. Nous supplions donc Votre Sérénité de nous donner conseil et
  protection : elle acquerra ainsi une gloire éternelle devant les hommes et de
  grands mérites devant Dieu[157]. Thomas partit
  de la cour de France porteur d'une lettre de créance pour l'empereur[158].

  Les choses étant ainsi disposées, Charles VII résolut
  d'envoyer des ambassadeurs à Sigismond. La lettre de créance qu'il leur remit
  est datée du château d'Espally, 31 décembre 1424. Le Roi n'avait cessé d'être
  persuadé des sentiments d'affection et des loyales intentions de l'empereur,
  et il avait toujours désiré lui offrir sa puissance et son bon vouloir ; mais
  maintenant qu'il avait reçu les assurances de la constante dilection de
  l'empereur et du souci que celui-ci témoignait de défendre son honneur et ses
  intérêts, il n'hésitait plus. Il lui rendait grâces et mettait à sa
  disposition, non seulement comme chose offerte, mais comme chose due, tout ce
  qui dépendait de la puissance royale ; il députait vers lui Artaud de
  Grandval, abbé de Saint-Antoine de Viennois, son conseiller, et Alain
  Chartier, son secrétaire, en le priant de les accueillir avec bienveillance,
  de les écouter avec confiance, et de les renvoyer après avoir donné
  satisfaction à leurs requêtes. Pour lui, il s'estimerait heureux d'accomplir
  tout ce qu'il plairait à l'empereur de lui demander[159].

  Charles VII donna en même temps à ses ambassadeurs des
  lettres de créance pour Nicolas de Gara, comte palatin de Hongrie, que nous
  avons vu mêlé aux négociations de 1416, et qui était en grand crédit à la
  cour impériale[160].

  A l'abbé de Saint-Antoine et à Alain Chartier fut adjoint
  un troisième ambassadeur, qui n'était autre que Guillaume Saignet, ce
  conseiller au parlement que l'empereur, durant son séjour à Paris, avait si
  bénévolement armé chevalier[161]. C'est au fond
  de la Hongrie que les ambassadeurs joignirent Sigismond[162]. Alain Chartier
  porta la parole, et son discours nous a été conservé. Dans un langage où
  l'éloquence disparaît trop souvent sous le pédantisme et l'emphase, où
  l'exposé de la mission est noyé dans une profusion de souvenirs classiques et
  de citations de l'Écriture, l'orateur développa longuement ces trois points :
  le Roi honore la majesté impériale et en connaît toute la grandeur ; le Roi
  aime et chérit l'empereur ; le Roi place en l'empereur toute sa confiance et
  toutes ses espérances. Il fit un pompeux éloge de Sigismond, rappelant
  l'Église pacifiée, le schisme anéanti, les hérésies victorieusement
  combattues ; il offrit au nom du Roi, sa personne, son royaume et ses sujets
  ; il sollicita pour la très chrétienne maison de France, pour le représentant
  des rois choisis de Dieu, oints de la sainte Ampoule, qui toujours avaient
  soutenu l'Église, la protection de l'empereur. Châtiée aujourd'hui par Dieu,
  cette glorieuse maison n'en était pas moins l'objet de la miséricorde divine.
  L'orateur rappela les antiques alliances entre l'Empire et la France.
  L'amitié que le Roi avait pour l'empereur était fondée sur la nature et sur
  le sang ; obscurcie un instant, cette alliance était un héritage qu'il devait
  transmettre à ses descendants. La maison de France n'était pas réduite au
  désespoir. A un roi inexpérimenté ou affaibli par la maladie, avait succédé
  un prince d'un caractère grave, que la nature avait orné dès l'enfance de
  tous les dons de la grâce et île la beauté ; il restait au royaume ses
  forces, son antique courage, des provinces nombreuses, des villes
  florissantes, des forteresses. La France était abattue, non écrasée ; les
  ennemis, en massacrant ses défenseurs, s'étaient épuisés eux-mêmes. L'antique
  alliance avec l'Empire, gravée dans les cœurs, inscrite dans les archives,
  confirmée par des serments, l'empereur l'avait renouvelée à son avènement
  pour lui et ses successeurs. C'est par cette alliance que pouvait se relever
  l'héritier du royaume, abaissé par ses ennemis, livré aux séditions par la
  faiblesse de princes, trop confiants ou trop indulgents, qui ont soutenu de
  leur autorité les crimes populaires. C'est sa propre cause que l'empereur
  défendra en prenant en main les intérêts de la France et en empêchant qu'elle
  ne tombe aux mains de l'iniquité. L'empereur a dit au Roi qu'il serait le
  médiateur de la paix et qu'il combattrait ceux qui voudraient s'y opposer.
  Bien que, grâce à des mariages et à de récentes réconciliations[163], on puisse
  espérer que cette paix ne tardera pas, le Roi demande à l'empereur le secours
  de sa puissance, et l'accepte comme guide et comme médiateur[164].

  Dans un second discours, Alain Chartier insista sur la
  nécessité qui incombait à l'empereur de soutenir l'héritier légitime du trône
  et de lui venir en aide, dans son infortune, par une assistance qu'il devait
  à la fois au sang, à l'amitié et à la justice[165].

  On a une troisième harangue, prononcée à Prague, pour
  ramener les habitants à l'obéissance envers leur souverain. L'empereur fort
  sensible, parait-il, au charme oratoire de l'ambassadeur, la lui lit répéter
  en sa présence[166].

  Ce qui vaudrait mieux pour l'histoire que les compendieux
  discours d'Alain Chartier, ce serait un rapport précis sur le résultat de la
  mission des trois ambassadeurs. Mais, à cet égard, nous en sommes réduit à
  des conjectures. Il n'est pas douteux, toutefois, que l'empereur se borna à
  leur donner de bonnes paroles. Nous en avons pour preuve des lettres sans
  date, contenues dans un formulaire du temps, par lesquelles Charles VII
  donnait pouvoir à Louis, duc de Bavière, — c'était son propre oncle, frère de
  sa mère Isabeau — à l'abbé de Saint-Antoine et à Odart Morchesne, un de ses
  secrétaires, pour conclure un traité d'alliance avec l'empereur[167]. Mais le moment
  n'était pas venu où Sigismond devait signer un traité avec la France. Il
  fallait se contenter d'avoir obtenu d'amicales assurances et une promesse
  éventuelle d'intervention en faveur de la paix.

  Cette mission diplomatique en Allemagne n'en eut pas moins
  d'heureux résultats, car Charles VII en profita pour entamer des relations
  avec divers princes, dans l'Empire, et jusqu'aux frontières de l'empire
  Ottoman. Nous apprenons par une lettre d'Étienne Brankowich, despote de
  Rascie et seigneur de Servie, en date du 12 mai 1425, qu'il avait reçu des
  lettres du Roi, transmises par les ambassadeurs envoyés au roi des Romains.
  Dans sa réponse, ce prince, très flatté de l'honneur qui lui est fait, se
  déclare prêt à répondre à tous les désirs du Roi[168]. D'un autre
  côté, dès le mois de septembre 1424, le seigneur de Ribeaupierre et d'autres
  seigneurs allemands avaient député un messager au Roi, porteur de lettres
  closes[169].

  La France reprenait son rang en Europe. Malgré la
  situation toujours précaire que lui faisait l'invasion anglaise, elle
  commençait à sortir de ce long sommeil auquel l'avait condamnée l'anarchie du
  règne de Charles VI, et dont l'Europe chrétienne ressentait les fâcheux
  effets. Vers le temps où nous sommes parvenus, le sultan d'Égypte, rompant
  sans motif une longue paix, avait attaqué le royaume de Chypre et le menaçait
  d'une destruction complète. Un saint homme de
  Damas, que le sultan tenait en haute estime, réussit à le ramener à des idées
  de modération : le fils du saint homme fut
  envoyé au roi de Chypre pour traiter de la paix. Le
  sultan a fait une grande folie, dirent les conseillers du roi à
  l'ambassadeur, de commencer la guerre contre le roi
  de Chypre, et non point seulement contre lui, mais, en sa personne, contre
  toute la chrestienté. — Le sultan,
  répondit l'ambassadeur, est bien averti du
  gouvernement de la chrestienté ; il sait que le Roi de France, qui toujours a
  été le chien au grand collier, dort pour le temps, et il craint peu ou
  point les chrétiens[170].

  Mais, pour relever la France au dehors et lui rendre son
  antique prestige, il était indispensable de la pacifier au dedans. Or cet
  important résultat ne pouvait être obtenu qu'au moyen d'un rapprochement avec
  le duc de Bourgogne. Voilà le but qu'allait poursuivre le gouvernement de
  Charles VII, à travers bien des difficultés et au prix de laborieux efforts.

   

  
 







 


 
















[1]
C'étaient Jacques Gelu, archevêque de Tours ; Guillaume Bataille, Conseiller et
chambellan du Roi ; Guillaume de Quiefdeville, conseiller et maître des
requêtes de l'hôtel, et Jean de Castel, secrétaire du Roi. Le pouvoir est en
copie contemporaine dans le ms. latin 6024, f. 15 v°. — Il y a un autre pouvoir
du même jour pour demander un secours tant sur terre que sur mer.








[2]
Jacques Gelu n'est point nommé dans cette pièce.








[3]
Les ambassadeurs n'ayant pu se mettre en possession ni des originaux ni des
copies des anciens traités, devaient en demander communication en Castille.








[4]
Il s'agissait spécialement du comte de Foix, qui venait de se rallier à
l'Angleterre.








[5]
Ms. latin 6024, n° 13.








[6]
Ms. latin 6024, n° 18.








[7]
Voir Ferreras, t. VI, p. 277 et s.








[8]
Ordonnances, t. XIII, p. 44.








[9]
Ms. latin 6024, n° 17.








[10]
Voir mss. fr. 5053, f. 146 v°, 5024, f. 153 v°, et 6022, f. 87 v°. Quod per contractum matrimonii inter precarissimum
primogenitum nostrum Ludovicum Dalphinum Viennensis, et carissimam
consanguineam nostram primogenitam serenissimi atque amantissimi fratris nostri
Johanni, Dei gratias Regis Castellæ et Legionis. — Comme les seules
filles que Jean II eut de sa femme Marie d'Aragon furent Catherine, née le 5
octobre 1422, et Éléonore, née le 10 septembre 1423, et que la première mourut
le 10 août 1424, la pièce en question ne peut être postérieure à l'année 1424.








[11]
Raynaldi, ann. 1422, § 33 ; Douët-d’Arcq, Choix de pièces inédites, t.
I, p. 447. Nous n'avons pas l'original de cette lettre, qui se trouve (sans
date, comme la plupart des autres lettres) dans le Regeste de Martin V,
provenant des Archives du Vatican, et conservé aux Archives nationales, sous la
cote LL 4a, fol.
79. On la trouve également dans les mss. fr. 15505 et lat. 9869, p. 17.








[12]
Voir Regeste, f. 115 v°.








[13]
Regeste, f. 16 v°.








[14]
Voir Ordonnances, t. X, p. 471.








[15] Ad
Carolum Dalfinum Viennensis. Datum Romæ. Regeste,
f. 16 v°.








[16] Dilecto
filio nobili viro Carolo Dalfino Viennensis. Datum Romæ, apud Sanctam Mariam
Majorem, x Kal. nov. anno quinto. Regeste,
f. 3 et 118 v° (ici sans date).








[17]
Même suscription. Datum Romæ. Allusion à
la mission de Jean Trocon, Regeste, f. 6.








[18]
Regeste, f. 25 v°.








[19]
Regeste, f. 28. Dans cette lettre, Charles est nommé : Carolum Francorum regem illustrem.








[20] Raynaldi, ann. 1422, § 29.








[21] Regeste, f. 89 v°.








[22] Quamvis
non dubitemus generositatem tuam summis desideriis exoptare compositionem et
pacem Francia ; atque Angliae principum et regnorum, et pro ea pie et sollicite
laborasse et indefessis studiis laborare ; tamen, quia hujusmodi pacis
desiderium super omnia insidet ourdi nostro cum nulla res in universa
Christianitate sanctior et utilior fleri possit, nobilitati tuæ ad hoc dignum
opus intentæ libenter preces et hortationes nostras adjicimus ; prœsertim cum
partibus diuturni belli labore et tædio affectis, et secuta morte regis Angliæ,
nobis major spes et opportunitas consequendi optatam pacem oblata esse videatur. Raynaldi, ann. 1422, § 30.








[23]
Regeste, f. 85.








[24]
Raynaldi, ann. 1452, § 32. La lettre est dans le Regeste cité, f. 21 et
94 v°.








[25]
Il y a deux lettres dans le Regeste, f. 30 v° et 17 (double, f. 91).








[26]
Regeste, f. 27.








[27]
Regeste, f. 82, 27 v° et 89 v°.








[28]
Raynaldi, ann. 1422, § 31.








[29]
Regeste, f. 16.








[30]
Regeste, f. 44 et 89.








[31]
Voir lettres au cardinal de Bar et à un évêque de France, dans le Regeste,
f. 85 et 55.








[32]
Regeste, f. 16 (deuxième lettre). Cf. f. 17 v° (double, f. 119 v°).








[33]
Regeste, f. 43 v°.








[34]
Regeste, f. 40 v°.








[35]
Regeste, f. 83.








[36]
Regeste, f. 41.








[37]
Regeste, f. 28. — Le Cinquième compte de Guillaume Charrier nous apprend
que, pendant son séjour en France, l'évêque de Bologne reçut une mule en
présent du Roi. Cabinet des titres, 685.








[38]
Regeste, f. 17 v°.








[39]
Regeste, f. 28 (deuxième lettre).








[40]
Regeste, f. 46.








[41]
Regeste, f. 15. Cf. autre lettre, f. 15 v° (deuxième lettre ; double, f.
77 v°).








[42]
Regeste, f. 18 (double, f. 47).








[43]
Regeste, f. 37 v°.








[44]
Regeste, f. 82.








[45]
Regeste, f. 52 v°.








[46]
Regeste, f. 5.








[47]
Regeste, f. 15 v° (première lettre). — Ces deux lettres furent apportées
au Roi et à la reine de Sicile par Jean Rafanel, frère mineur, confesseur du
roi de Sicile.








[48]
Louis de Maurinis, nommé plus haut, était porteur d'une nouvelle lettre à
l'évêque de Bologne, le confirmant dans sa mission (Regeste, f. 55). Le
Pape écrivit aussi par le même envoyé au duc de Bretagne, pour lui faire part
de la mission donnée à l'évêque de Porto et le presser de s'employer en faveur
de la paix (Regeste, f. 44 ; double, f. 89).








[49]
On se rappelle qu'Amédée VIII avait épousé Marie de Bourgogne, sœur de Jean
sans peur.








[50]
Voir t. I, chapitre IX.








[51]
Voir t. I, chapitre X.








[52]
C'est ce qui ressort du document qui va être cité ci-dessous. — Les deux dues
n'avaient cessé pourtant de correspondre à ce sujet. Le 23 août 1422, Antoine
de Toulongeon et Philibert Andrenet partaient de Châtillon-sur-Seine, où se
trouvait Philippe, pour se rendre à la cour de Savoie ; ils revinrent ensuite à
Dijon rendre compte au Conseil de leur mission, retournèrent en Savoie, et
allèrent en Flandre faire leur rapport au duc. En outre, Guillaume de Neuville,
dit le Moine, partit de Paris le 19 septembre, pour aller en Bourgogne voir la
duchesse de Bourgogne, madame de Guyenne et monseigneur de Savoie. Archives de
la Côte-d'Or, B 1623, f. 114 v°, 115 et 116.








[53]
Aucun historien n'a attribué à la conférence de Bourg l'importance qu'elle eut
réellement. Certains ont commis une grave erreur en suivant le continuateur de
l'Histoire de Bourgogne de Dom Plancher, qui, s'en s'apercevoir que l'acte du
20 janvier, par lequel le duc de Savoie posait les bases des négociations
ultérieures, était daté du 20 janvier de l'an de la Nativité 1423, a placé le
fait un an plus tard. Grâce à une relation du chancelier Rolin qui se trouve en
minute dans la Collection de Bourgogne (vol. 70, f. 4), nous pouvons
mettre en pleine lumière cette curieuse négociation, qui est le point de départ
de toutes celles qui vont suivre, jusqu'au traité d'Arras. Ajoutons que Dom
Salazard, auteur de cette partie de l'Histoire de Bourgogne, s'est
complètement mépris sur l'attitude des ambassadeurs du Roi dans cette
conférence, et que ses erreurs ont été reproduites par M. de Barante, lequel,
dans son Histoire des ducs de Bourgogne, le suit toujours fidèlement.








[54]
Cinquième compte de Guillaume Charrier. Cabinet des titres, 685 ;
Archives de Tours, Registre des délibérations, vol. II, f. 10-10 v°.








[55]
Lettres de Charles VII du 22 novembre 1422, portant allocations de paiements à
ces ambassadeurs, dans le compte cité. Cf. Didier Neuville, le Parlement
royal à Poitiers, dans la Revue historique, t. VI, p. 281 et 286 ;
Thomas, les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII, t.
I, p. 287.








[56]
Le chancelier était encore à Lyon le 31 décembre. Archives de Lyon, Registres
des délibérations, BB I, f. 169.








[57]
Item, comment,
en alant à Dijon, nous passames par Monthar, et alasmes veoir noz demoiselles,
lesquelles estoient et sont en bon point, et se recommandent très humblement à
Monseigneur.








[58]
C'étaient Antoine de Toulongeon, seigneur de Traves ; Jacques de Courtiamble,
seigneur de Commarieu, et Philibert Andrenet.








[59]
Ils firent valoir, au nom du duc, l'empeschement de sa
maladie, et les occupations qu'il avoit eues, à
cause de la venue par devers lui de messeigneurs de Brabant et de Saint-Pol,
l'evesque de Liège, les ambazeurs de France (c'est-à-dire de Henri VI) et autres.








[60]
Et en oultre parlèrent à mon dit seigneur de Savoye de
la submission, etc., au regart de la querelle et interest de Monseigneur
touchant la mort de feu Monseigneur son père, seulement pourveu toutes voyes
que la dicte submission il tenist secrète, et que, par vertu d'icelle, il ne
procedast jusques à ce qu'il veist qu'il le peust raisonnablement faire, et par
honneur, en gardant l'honneur de Monseigneur, tant au regart des dis traictiez,
promesses et seremens par lui faix comme autrement, et que de ce il baillast
ses lettres à Monseigneur.








[61]
Les ambassadeurs bourguignons craignaient de trop s'avancer et hésitaient à se
rencontrer avec les ambassadeurs de Charles VII : Et
au contraire lui fu dit et remonstré par lesdiz, ambaxeurs que mon alée (c'est Nicolas Rolin qui
parle) devers lui seroit de trop grant
esclandre et en seroient tantost grans paroles, et que, consideré qu'ils
avoient declairé tout ce qui leur estoit chargé, il se devoit deporter de moy
et eulx faire plus aler ne retourner devers lui. Il fallut que le duc
insistât pour que Rolin et ses collègues fussent présents : Macé, dit le duc, m'a
rapporté de par mon neveu qu'il m'envoyoit son chancelier pour cette cause
generalement. — Notons que cette observation du duc a été introduite en
surcharge dans la minute.








[62]
L'ambassade bourguignonne se composait donc, avec Nicolas Rolin, de Toulongeon,
Courtiamble et Andrenet ; de Guillaume de Vienne, seigneur de Saint-Georges, et
de Jean de Noident. Relation de Nicolas Rolin ; Septième compte de
Jean Fraignot, aux archives de la Côte-d'Or, B 1623, f. 111 et 111 v°. — On
donne ici à l'arrivée la date du jeudi 6 ; mais, en 1423, le 6 était un
mercredi.








[63]
Sans aucunement declairer quoy ne commant, ajoute
Nicolas Rolin dans sa Relation.








[64]
Tout ce que les ambassadeurs bourguignons purent obtenir, en insistant, c'est
que le duc de Savoie écrirait à Bedford pour lui faire savoir ce qu'il se
proposait de faire, avecques la conclusion et
appoinctement qu'il avoit intention de prendre en ceste matière.








[65]
Il faut rapprocher de ce document des Advis pour le bien de la paix,
contenant seulement douze articles, qui se trouvent aux archives de Turin, Trattati,
pièce 25.








[66]
On voit que, malgré le récit fantaisiste du continuateur de D. Plancher (Histoire
de Bourgogne, t. IV, p. 85), les ambassadeurs français et bourguignons ne
communiquèrent jusqu'à la fin que par l'intermédiaire du duc de Savoie.








[67]
Le duc entra même dans le détail, comme on le voit par la relation de Nicolas
Rotin : Et finablement nous a dit que de tout ilz se
rapportoient à son ordonnance. Et toutes voyes, en particulier, touchant les
coulpables, etc., il y a avisé certaine manière, etc. Quant à la fondacion, il
a senty d'eulx qu'ilz se condescendoient assez, pourvu que elle soit faicte
ailleurs que à Monstereau. Et sont bien d'accort que Monstereau demeure à
Monseigneur. Quant à la fondacion des obis pareillement. Quant à la restitucion
des biens et joyaulx de Monseigneur, ilz sont d'accort de le faire, et
semblablement de restituer les contés d'Estampes et Giem et asseoir le douaire
de madame de Guienne et composer et traictier de sa part des meubles. Et aussi
de recompenser les prisonniers de leurs raencons, etc. ; et de bailler à
Monseigneur, pour ses fraiz et despens, terres et seigneuries, etc. ; et de
l'abolicion generale, etc. Et tout à l'ordonnance de mon dit seigneur de Savoye.








[68]
D'ailleurs, il n'y fut point encouragé par les ambassadeurs bourguignons qui,
affectant une parfaite indifférence, répondirent aux confidences du duc qu'ils
n'avaient à ce sujet aucune charge, comme ils l'avaient dit plusieurs fois, et
que néanmoins ils en feraient part à leur maitre, afin
qu'il y eust son advis.








[69]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XXXIV. — Nous avons trouvé une version un peu
plus correcte de ce document aux Archives de Turin, Categoria Trattati,
paquet VIII (copie du temps).








[70]
Item dira
comment le chancellier et autres ambaxeurs du Daulphin ont requis et quis
plusieurs moyens de parler à nous, mais nous n'avons point volu parler à eulx,
etc.








[71]
C'est Philibert Andrenet qui fut chargé de présenter au duc le rapport de ses
ambassadeurs. Il partit, avec le sire de Toulongeon, le 24 janvier, pour aller
trouver le duc en Flandre, et le voyage dura jusqu'au 18 avril. Archives de la
Côte-d'Or, B 1623, f. 115 v°.








[72]
On lit ceci en surcharge dans la minute : Et lui dira
que nous tous le prions, pour son bien, et aussi pour acquitter noz promesses
dessus dictes, qu'il vueille venir par deça à la dicte journée. Ils
conseillaient au duc, s'il ne venait pas, d'envoyer au moins des ambassadeurs
au duc de Savoie, et lui désignaient éventuellement le prince d'Orange. — La
dernière ligne de la relation est encore une surcharge ; elle porte : Item, dira à Monseigneur
qu'il semble expedient qu'il escripve tantost aux bonnes villes, etc.








[73]
Monstrelet, t. IV, p. 110 ; Chastellain, t. I, p. 328.








[74]
Le second, Thomas, duc de Clarence, avait été tué à Baugé en 1421.








[75]
On place la naissance de Henri V en 1388. Jean dut naître au plus tôt en 1390,
et non en 1389, comme le dit M. Vallet dans la Nouvelle Biographie générale,
au mot BEDFORD.








[76]
Il y a, dans la préface de M. Stevenson aux Letters and papers illustrative
of the reign of king Henry the sixth (t. I, p. XXX-XXXI), un portrait de Bedford très remarquablement tracé.








[77]
Monstrelet, t. IV, p. 110 ; Chastellain, t. I, p. 329.








[78]
Chastellain, t. I, p. 329.








[79]
Elle était née le 11 janvier 1395, et mourut à Gand le 8 juillet 1422. Le bruit
courut qu'elle avait été empoisonnée. Voir Chastellain, t. I, p. 341 et s.








[80]
Chastellain, t. I, p. 331-32. — Des lettres de Henri VI, en date du 5 décembre
1422, déclarèrent le duc de Bedford protecteur et défenseur du royaume
d'Angleterre et de l'Église anglicane, et principal conseiller du roi. Rymer,
t. IV, part. IV,
p. 83.








[81]
Par lettres du 26 juin, le duc de Bretagne avait nommé des ambassadeurs pour
traiter avec le roi d'Angleterre (Original, Archives, J, 244, n° 94 ; Rymer, t.
IV, part. II, p. 62, 68. Cf. D. Lobineau, t. II, col. 983, et D. Morice, t. I,
col. 487). Ces ambassadeurs arrivèrent à Paris en août ; mais la maladie et
bientôt la mort de Henri V empêcha la conclusion des négociations (Titus
Livius, dans Hollingshead, p. 382 ; D. Félibien, t. IV, p. 587) Les
ambassadeurs bretons restèrent cependant à Paris, où ils se trouvaient encore
au moment de la mort de Charles VI (Comptes royaux, Archives, KK 33, et
dans le t. III de Jean Chartier, p. 292). Par lettres du 8 octobre, les
ambassadeurs juraient le traité (Original, Archives, d, 2444, n° 96 ; copie,
Ms. fr. 2715, f. 47 v°). Le même jour, Charles VI s'engageait à ne faire aucun
accord avec le Dauphin, sans que le duc de Bretagne y fût compris, et
promettait d'assigner au duc, près de son domaine, des terres et seigneuries
jusqu'à concurrence de 15.000 l. t. de rente (Fontanieu, 111-112 ; D. Lobineau,
t. II, p. 989).








[82]
Archives du Nord, B 1935, f. 42 v°-43.








[83]
Jouvenel des Ursins, p. 396.








[84]
A la date du 2 décembre, le Parlement de Paris envois une députation au duc
pour le presser de venir (Archives, X1a, 1480). — Le 13 décembre, le régent Bedford délivra des
lettres de sauf-conduit au duc de Bretagne (Archives de la Loire-Inférieure, E
121 ; copie dans les Mss. fr. 2714, f. 90, et 2715, f. 66). — Le 17 décembre,
il ordonnança un paiement de 200 livres à Beraud de Montferrant, pour les frais
qu'il aurait à faire en avant en Bretaigne, où nous
l'envoyons presentement devers nostre très chier et très amé frère le duc de
Bretaigne. Bedford prend dans l'acte, avec le titre de Régent le
Royaume, celui de duc de Normandie (Pièces originales, 2019 : MONTFERRANT).








[85]
Par cet acte, les États se déclaraient ouvertement pour le mariage du comte de
Richemont avec madame de Guyenne et pour l'alliance bourguignonne ; ils
s'engageaient à pourvoir à la sûreté du duché dans le cas où le duc serait dans
la nécessité d'aller en personne conclure un traité (Texte dans D. Plancher, Histoire
de Bourgogne, t. III, preuves, p. CCCXIX). Ceci rend fort douteuse l'assertion de Guillaume Gruel,
prétendant que, trois mois plus tard, les États s'opposèrent au voyage du duc à
Amiens.








[86]
Ms. fr. 4628, f. 529 ; D. Plancher, t. III, preuves, p. CCCXVII. Le duc de Bourgogne
s'engageait, entre autres clauses, à payer 50.000 écus d'or à Bedford, dont
10.000 avant les noces. — Ses lettres de ratification furent données le 30
décembre 1422. Ms. fr. 4628,
f. 533 ; cf. Stevenson, t. I, p. XXXIV, note 3.








[87]
..... Nous avons entendu que, par divers moyens, les
ennemis de Monseigneur le Roy et les nostres s'efforcent de vous faire croire
le contraire et moult de choses contre la verité, à la charge de nous et de nos
bienvueillans, tandans affin de seduction, pour vous malicieusement attraire à
leur dampnable parti. Moreau, 248, f. 58.








[88]
Archives de la Loire-Inférieure ; copie dans Fontanieu, 113-114.








[89]
Mêmes sources. — Ce document a été publié par M. Stevenson dans son recueil, t.
II, p. 1. Cf. Proceedings
and ordinances of Privy Council, t. III, p. 76-77.








[90]
Extraits des Registres du Parlement, dans Félibien, t. IV, p. 589.








[91]
Ambassade de Hugues de Lannoy à Paris et Pontoise (février) ; ambassade de
Lannoy et de Georges d'Ostende à Rouen (18 mars) ; ambassade de Philippe de
Croix et de Palys, roi d'armes de Flandre, à Rouen (31 mars). Quatrième
compte de Guy Guilbaut. Collection de Bourgogne, 65, f. 141.








[92]
Ms. fr. 4628, f. 513, et Colbert, Flandre, vol. 5, f. 78 v°.








[93]
Bertrand de Remeneuil part d'Arras pour aller au-devant du duc. Collection de
Bourgogne, l. c.








[94]
Collection de Bourgogne, l. c.








[95]
Archives du Nord, B 1465 ; Cf. Stevenson, t. I, p. XXXIV, note 3.








[96]
Original, aux archives du Nord, B 1465. Voir Monstrelet, t. IV, p. 147 ; Rymer,
t. IV, part. IV,
p. 91 ; Du Mont, Corps diplomatique, t. II, part. II, p. 113, etc. Le
même jour, le duc de Bretagne prêta serment dans la cathédrale d'Amiens. C'est
ce qui ressort d'une pièce publiée par M. Stevenson, t. II, p. [530].








[97]
Par ce traité, en date du 17 avril, les deux princes promettaient de se
secourir mutuellement jusqu'à concurrence de 500 hommes d'armes et de trait,
qui devaient être soldés à partir du 1er mai. Original aux archives de la
Loire-Inférieure, publié par D. Morice, t. II, col. 1135.








[98]
Cet acte important se trouve dans l'Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
XXVII ; il est en original aux archives du Nord, B 1465.








[99]
D. Vaissète, t. IV, p. 458.








[100]
Actes des 3 et 4 mars 1422, analysés par D. Vaissète. Les textes dans Rymer, t.
IV, part. IV, p. 51 et s. ; et Besse, Recueil de pièces pour servir à
l'Histoire de Charles VI, p. 332.








[101]
Il avait reçu, par lettres du 22 avril 1422, 6.954 nobles d'or sur le trésor
d'Angleterre. Rymer, t. IV, p. IV, p. 62.








[102]
D. Vaissète, t. IV, p. 459 et 481.








[103] Proceedings and ordinances, L III, p. 54. Cf. Rymer, I. IV, part. IV, p. 87-90.








[104]
Brienne, 302, f. 141, 151 et 159 ; Stevenson, t. I, p. 1 et 6.








[105]
On a l'original du reçu de 5.300 l. t. délivré par le duc de Bretagne, en date
du 20 avril, pour partie des frais et mises que nous
avons fais oudit voiage pour venir parler et communiquer avecques nostre dit
beau frère et nostre très chier et très ansé frère le duc de Bourgoingne,
touchas les faix et affaires dudit royaume et d'eulx et nous. Ms. fr.
20405, f. 18. — Monstrelet dit (t. IV, p. 150) que le duc reçut 6.000 écus pour les despens de son voyage.








[106]
Sigonius, dans les Bollandistes, vol. II de mai, p. 482.








[107]
Le bruit courut pourtant qu'un traité était conclu entre le duc et le Dauphin ;
mais Philippe prit soin d'écrire aux villes de son parti pour démentir ce
bruit. On reçut le 10 mai à Reims la lettre du duc. Varin, Archives
législatives de la ville de Reims, t. II, part. I, p. 632 — On a la trace
de lettres closes envoyées de Bruges, par le duc, au duc de Savoie, à la date
du 27 juin 1423. Archives de la Côte d'Or, B 1622, f. 191.








[108]
Voir aux Pièces justificatives.








[109]
Le texte des lettres est dans l'Inventaire des titres de Nevers, publié
par M. de Soultrait, col. 628. Les conservateurs étaient le maréchal de la
Fayette et Pierre de Montmorin, bailli de Saint-Pierre-le-Moutier. Les lettres
de ratification de la comtesse de Nevers sont du 15 février (Id., col.
570). Cf. Guichenon, Histoire générale de la Savoie, t. I, p. 460-61.








[110]
Voir aux Pièces justificatives une lettre du 24 avril, adressée au
maréchal de Séverac. Le 7 juin 1423, le duc de Savoie déclarait à des
ambassadeurs de Chartes VII qu'il remettrait Trévoux, qu'il avait reçu en
dépôt, à l'expiration de la trêve entre le Roi et le duc de Bourgogne (Archives
de Turin, Trattati, n° 4 ; voir Bianchi, le Materie politiche, etc., p.
95 et 164). Ces ambassadeurs étaient le chancelier Gouge, Jean Somme, seigneur
de Chasteauneuf, et Odart Morchesne (Cinquième compte de Guillaume Charrier.
Cabinet des titres, 685). Ils partirent le 23 mai, et vaquèrent à ce
voyage pendant quatre-vingt-seize jours.








[111]
On voit par des lettres du 31 mars 1422 que le Dauphin comptait sur l'envoi
d'une armée. Ordonnances, t. XI, p. 159.








[112]
L'ambassade se composait de Jean de Contes, dit Mainguet, conseiller du
Dauphin, de Perceval de Boulainvilliers, son chambellan, et de Bertrand
Campion, son maître d'hôtel.








[113]
C'est ce qui résulte des lettres du Dauphin des 16 septembre et 20 octobre
1422, conservées en original aux Archives (J 475, n° 98) et publiées en 1873
dans les Archives historiques du Poitou (t. II, p. 291-97). L'argent
destiné au transport fut heureusement sauvé, ainsi qu'un fleuron de la couronne
qu'on avait emporté et qui devait être mis en gage.








[114]
Des lettres du 4 juillet 1423 prouvent que, dès le mois de janvier de cette
année, on s'occupait de recueillir l'argent nécessaire pour le transport des
troupes. Fontanieu, 113-114.








[115]
Quocumque perrexero, tam vivos Scotos quam
defunctos in barbam meam reperio ! Saint-Fiacre était un saint
écossais dont le Roi, dans sa campagne de Brie, et malgré les représentations
qu'on lui fit, avait violé les immunités. Voir Scotichronicon de J. de
Fordun, t. II, p. 462.








[116]
Voir les lettres du 26 mars 1423, où sont énumérés les services rendus par Jean
Stuart et en récompense desquels le Roi lui donna la seigneurie
d'Aubigny-sur-Nerre Le P. Anselme, t. V, p. 921. Cf. lettres du 18 novembre
1422 lui attribuant 500 l. t. par mois pour l'état de sa personne, et 500 I. t.
pour l'entretien de ses capitaines ; déjà il avait reçu, par lettres du 23
avril 1421, la terre de Concressaut en Berry. Le sire de Derneley fut fait
prisonnier à Gravant pendant l'ambassade du comte de Buchan.








[117]
Avant son départ, il reçut du Roi un bacinet du prix de 50 écus. Compte de
Guillaume Charrier. Cabinet des titres, 685.








[118]
Le pouvoir, en date du 17 mai 1423, a été publié en 1875, dans la Revue des
Sociétés savantes (6e série, t. II, p. 161), d'après une communication de M.
Marchegay, qui avait trouvé ce document, avec un autre mentionné plus loin,
dans le Cartulaire d'Orbestier, aux archives de la Vendée. Il a été
reproduit dans les Archives historiques du Poitou, t. VI, p. 431. Cf.,
sur les noms des ambassadeurs, les lettres du 24 juillet 1424 dans Fontanieu,
113-114, éditées par M. Stevenson, t. II, p. 15. — C'est par erreur que
Cousinot de Montreuil nomme (p. 221) l'archevêque de Reims parmi les
ambassadeurs ; il y eut bien un prélat, mais ce fut un prélat écossais qui
s'adjoignit aux ambassadeurs : Jean de Cranach, élu conferme (évêque nommé) de
Caitbness. Cousinot a confondu avec l'ambassade de mai 1421, où figure en effet
Regnault de Chartres.








[119]
Malgré la pénurie de ses finances, et grâce à un prêt de Guillaume d'Avaugour,
le Roi put mettre 5.000 écus à la disposition du connétable pour le voyage
d'Écosse. Extraits du 13e compte de Hamon Raguier, dans D. Morice, t.
II, col. 1124. En mai, Tanguy du Chastel se rendit à La Rochelle, pour le fait et avancement du navire que le Roy avoit
ordonné estre envoyé en la compagnie de Mgr le connestable d'Escosse pour la
nouvelle armée qui devoit lors venir. Compte de Guillaume Charrier.
Cabinet des titres, 685.








[120]
Et par conséquent neveu du connétable de Buchan.








[121]
Original, Archives, J 677, n° 20.








[122]
Il était beau-frère du roi Jacques, ayant épousé Marguerite, fille de Robert
III.








[123]
Original, Archives, J 680, n° 71.








[124]
Lettres du 26 octobre, contenant le pouvoir de Charles VII, en date du 17 mai,
dans la Revue des Sociétés savantes, l. c., p. 160-63. — On voit
par un acte sans date qui se trouve dans un formulaire du temps (Fr. 5271, f.
134 v°), que Buchan avait fait marché à La Rochelle, pour le transport des
troupes, avec un marchand de l'Écluse, lequel s'en alla avec les 500 écus et
les 2.000 fr. qui lui avaient été versés. Le Roi donne l'ordre d'en poursuivre
le remboursement.








[125]
C'est ce que nous apprend le Liber Pluscardiensis, publié dans le tome
VII des Historians of Scotland (1877). — Ce Liber Pluscardiensis,
ou Book of Pluscarden, n'est autre chose que la compilation dont M.
Quicherat a donné un fragment fort curieux, sous le nom du Religieux de
Dumferling. D'après une dissertation de M. W. Fr Skene, citée par l'éditeur (M.
Felix J. H. Skene) dans sa préface, l'auteur serait Maurice Buchanan, maitre
ès-arts, parent de Jean Stuart de Derneley, qui, après l'avoir accompagné en
France, devint trésorier de la Dauphine. Comparer avec l'introduction du second
volume, t. X des Historians, publié en 1880, p. XXV-XXVI.








[126]
Ad festum carnis brevii. Liber
Pluscardiensis, p. 359 ; cf. traduction, au t. X des Historians of
Scotland, p. 270. — Berry dit (p. 370) que le comte de Douglas aborda en
Bretagne, et Cousinot (p. 195) désigne le port sous ce nom : Saint Mahé de Fine Porterne. C'est le Conquet.








[127]
En février 1453, le Conseil d'Angleterre donnait des instructions aux
ambassadeurs chargés de traiter avec le roi d'Écosse de sa délivrance (British
Museum, Vesp. F VII). Le 12 mai 1423, la chancellerie anglaise délivrait
des lettres de sauf-conduit à une notable ambassade du Roi d'Écosse (Rymer, t.
IV, p. IV, p. 93). Le 6 juillet, des instructions étaient données par le
Conseil pour traiter avec les ambassadeurs d'Écosse, et dans ces instructions,
il était dit que, durant les trêves proposées, ipsi
de Scotia non prestent nec cursum, per terrant vel per mare, Armaniacis
adversariis nostris ne aliquibus aliis partem adversariorum domini nostri Regi
tenentibus (p. 96). Le 10 juillet, le roi d'Angleterre donnait
pouvoir pour traiter de paix finale ou de trêves à long terme (p. 97).








[128]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 98.








[129]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 99. Cf. Tytler, History
of Scotland, t. III, p. 195-96.








[130]
Voir Rymer, t. IV, part. IV,
p. 107.








[131]
Tytler, p. 196-201.








[132]
Voir Rymer, t. IV, part. IV, p. 109-111.








[133]
Rymer, t. IV, part. IV, p. 109-111. — Les lettres de ratification du roi
d'Écosse sont du 5 avril 1425.








[134]
C'est ainsi qu'Archibald, comte de Douglas, constitué lieutenant général sur le
fait de la guerre dans tout le royaume, reçut pour lui et ses hoirs males le
duché de Touraine' Voir lettres du 17 avril 1424 et serment prêté à Bourges par
le comte, en date du 19 (Archives, J 680, n° 70 ; Ms. latin, 10187, f. 2), en
présence du Roi, et de plusieurs de son sang, prelas,
barons et autres de son Brant conseil, par lequel il s'engageait, entre
autres choses, à ne faire quelzconques aliances ou
confederacions à seigneurs ne autres personnes quelz qu'ilz soient, tant de ce
royaume que d'ailleurs, sans le bon plaisir, congé et exprès
consentement du Roi. — Le comte de Douglas ayant été tué à Verneuil, sa veuve
fit valoir des droits sur le tiers du duché et obtint du roi d'Écosse l'envoi
de son chancelier, le sire de Crichton, pour soutenir ses prétentions. Voir la
lettre de la comtesse, en date du 14 mai 1428 et la réponse du conseil aux
articles remis par le chancelier, Ms. lat. 10187, f. 4 et 5 ; Cf. Stevenson, t.
I, p. 20.








[135]
Bianchi, Le Materie politche, etc., p. 163.








[136]
..... Bonam, veram, firmam, realem, solidam et
perfectam ligam, confœderationem, unionem et compositionem, et quidquid melius
dici, esse et censeri potest, invicem et inter se duraturam et incorruptè bonA
fide et sine fraude per et inter eosdem dominos Regem et Ducem his modis et
nominibus quibus supra colligatos servandam bine ad annos centum proximè
futuros...








[137]
Les princes français nommés dans le traité sont : le roi Louis (duc d'Anjou),
le duc d'Orléans, le comte d'Angoulême, le duc de Bourbon et son fils, le duc
d'Alençon, René, duc de Bar, Charles d'Anjou, frère du roi Louis, le comte
d'Armagnac, Richard de Bretagne, comte d'Étampes, et le seigneur d'Albret.








[138]
Jeanne avait rompu avec Alphonse V, roi d'Aragon, et par un acte du 14
septembre 1423 elle avait adopté Louis III. Lecoy de la Marche, t. II, p. 213.








[139]
Le duc de Milan désigne en outre le roi Louis de Sicile, le duc d'Orléans et le
comte d'Angoulême parmi ses alliés.








[140]
Original, Archives, J 505, Ir 5, éd. par Leibniz, Codex Diplomaticus, p.
338, par Du Mont, Corps Diplomatique, t. II, part. u, p. 175, et par
Lunig, Codex Italiæ diplomaticæ, t. I, sect. II. Cl. I, p. 439 et s. Le
pouvoir du duc est en date du même jour (d 505, n° 6). Il donna le 1er juillet
1424 des lettres de ratification (id., n° 7).








[141]
L'an precedent (1423) estoient
arrivez en France, qui en ce temps allerent devers le Roy, messire Theaulde de
Valpergue, messire Borne Caqueran et messire Luquin Rus, lesquels luy
ammenerent de par le duc de Milan six cent lances et mille hommes de pied.
Berry, p. 370.








[142]
Voir Raoulet, dans Chartier, t. III, p. 183-84.








[143]
On lit dans la préface de la Cronaca di Saluzzo de Gioffredo della
Chiera (Monumenta Historiæ Patriæ : Scriptores, t. III, col. 844-1074) :
Di Andrea della Chiesa, fratello di Gioffredo, parlano
con aurore le nostre Storie. Egli tu l'intimo confidente, anzi l'amico del suo
signore, che lo riguardava, etc. — Nel correre
dell' anno 1424 il marchese Lodovico I il mando in Francia ambasciatore al re
Carlo VII, dal quale venne creato cavaliere aureato e suo consigliere per gli
affari d'Italia. Al ritorno di lui in patria, nel 1425, venne nominato vicario
generale del marchesato.








[144]
Il était allié à la maison de Brandebourg qui, d'après
une ancienne tradition rapportée par le pape lui-même, dans une lettre à
Ladislas, roi de Pologne, avait une commune origine avec les Colonna.
Voir Lenfant, Histoire du Concile de Constance, t. II, p 539.








[145]
Voir Rymer, t. IV, part. IV, p. 87.








[146]
Instructions à l'évêque de Léon et aux autres ambassadeurs envoyés au Pape.
Document publié par D. Marlène, Thesaurus novus anecdotorum, t. I, col.
1759, et mal daté (circa 1422). Les
pouvoirs donnés en même temps se trouvent (sans date) dans des Formulaires du
temps : Mss. fr. 5024, f. 151 v° ; 5058, f. 142 v° ; 6022, f. 85 v° ; 14311, f.
76 v°.








[147]
Aux Pasques, l'an 1425 (lisez 1424),
entrèrent à Romme les ambassadeurs du Daulphin, à deux cens chevaulx, pour
rendre au pappe Martin toutte obeyssance. Saint-Remy, t. II, p. 114.








[148]
Il les receut liement. Monstrelet, t. IV, p.
231.








[149]
Voir la lettre du pape, citée ci-dessous. — Nous avons le texte d'une lettre du
Roi au pape, en faveur de Guillaume, abbé de Cormery, qui faisait partie de
cette ambassade. Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 19 v°.








[150]
Raynaldi, ann. 1424, § 20.








[151]
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 20.








[152]
Le Pape, répondant à cette requête, écrivit aux ducs de Bourgogne et de
Bedford, comme on le verra au chapitre suivant.








[153]
Voir Preuves des libellez de l'église gallicane, t. II, part. I, p. 34.








[154]
Lettre datée des calendes de mai (1er mai). Raynaldi, ann. 1425, § 8.








[155]
Voir t. I, chapitre VIII.








[156]
Voir t. I, chapitre IX.








[157]
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 14.








[158]
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 18.








[159]
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 17 v°.








[160]
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 19.








[161]
Voir t. I, chapitre VIII.








[162]
Voir le tableau dressé par Aschbach, Geschichte Kaiser Sigmund's, à la
fin de chaque volume, des séjours de l'Empereur.








[163]
On remarquera cette allusion à l'entrevue d'Angers et au rapprochement opéré
avec le duc de Bretagne sur les bases d'une alliance matrimoniale entre les
maisons de Bretagne et d'Anjou ; au mariage récent du duc de Bourgogne avec
Bonne d'Artois ; et aux négociations entamées par le duc de Savoie et le comte
de Richemont qui vont être exposées dans le chapitre suivant. Voici le passage
: Quanquam enim et mansuescentibus animis et
matrimonium aliarumque reconciliationum fide, jam inter regnum pacem credimus
affuturam, auxilium tamen vestrarum virium semper cupimus, petimus et speramus,
etc.








[164]
Ce discours, qui se trouve dans les mss. latins 8757, f. 15 v°, et 5961, f. 1,
a été publié en 1875 par M. Delaunay, à la suite de son Étude sur Alain
Chartier, p. 218-227.








[165]
Mss. latins 8757, f. 13 v°, et 5961, f. 55 ; Delaunay, l. c., p.
238-242.








[166]
Mss. latins 8757, f. 37, et 5961, f. 52 ; Delaunay, l. c., p. 243-251.








[167]
Mss. fr. 5024, f. 152 ; 5053, f. 143 ; 6022, f. 86, et 14371, f. 76 v°.








[168]
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 17. — Il mourut peu après. Voir Zinkeisen, Geschichte
des osmanischen Reiches in Europa, t. I, p. 537.








[169]
Archives de Tours. Registres des délibérations, II, partie III, au 14
septembre, et partie IV, au 17 septembre 1424 ; Registres des comptes,
XXI, f. 96. — Il s'agit du seigneur de Rapolstein, en Haute-Alsace.








[170] Saint-Remy, t. II, p. 152.


















 


CHAPITRE VIII. — LA DIPLOMATIE DE CHARLES VII JUSQU'AU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  § II. — DE 1424 A 1428

  Reprise des négociations avec le duc de Bourgogne,
  par l'entremise du duc de Savoie ; entrevue de Chalon. — Intervention de la
  reine de Sicile et du comte de Richemont : traité de Nantes ; conférence de
  Chambéry ; trêve du 28 septembre 1424. — Mariage du duc de Bourgogne avec
  Bonne d'Artois. — Les princes se réunissent à Mâcon sous la présidence du due
  de Savoie ; nouvelle conférence à Montluel : les quatre articles ;
  prorogation de la trêve par Amédée VIII. — Conflit entre les ducs de
  Bourgogne et de Glocester ; rôle de Bedford durant ce conflit ; avantages
  territoriaux faits à Philippe ; la guerre éclate en Hainaut. — Le pape écrit
  aux ducs de Bedford et de Bourgogne pour les presser de faire la paix avec la
  France. — Démarches réitérées du duc de Bretagne et du connétable de
  Richemont près de Philippe ; Ambassades du Roi au duc de Savoie. — Mort de
  Bonne d'Artois. — Jean VI envoie à Philippe un nouveau message ; ambassade de
  La Trémoille et d'Alain Chartier ; conférence de Montluel. — Intervention
  personnelle de Richemont près du duc de Bourgogne : instructions qu'il donne
  à ses envoyés. Changement d'attitude du duc de Bretagne, qui négocie avec les
  Anglais ; il députe à Philippe son chancelier, puis un autre ambassadeur ; le
  complot de Bedford dénoncé ; message secret de Richemont à Philippe. —
  Ambassade du Roi au duc de Bourgogne ; conférence de Bourbon-Lancy ; les
  comtes de Clermont et de Richemont à Moulins ; extension donnée à la trêve ;
  remontrances envoyées par les deux princes au duc. Philippe en Hollande ; il
  reçoit enfin les communications du duc de Bretagne, du Roi et des princes ;
  échec définitif des négociations ; le duc de Savoie se borne désormais à
  prolonger la trêve. Rareté des relations diplomatiques avec les diverses
  puissances pendant le gouvernement du connétable : ambassade projetée en
  Espagne ; en décembre 1425. — Ambassades de mars 1428 et de juin 1428 près du
  roi de Castille. — Ambassade en Écosse ; discours d'Alain Chartier ; traités
  du 49 juillet et du 30 octobre 1428, stipulent le mariage de Marguerite
  d'Écosse avec le Dauphin et l'abandon éventuel de la Saintonge.

   

  Le duc de Savoie n'avait pas entrepris à la légère la
  tâche que lui avait confiée en 1422 le pape Martin V ; il n'entendait rien
  épargner pour la conduire à bonne fin. Le premier point était d'amener, le
  duc de Bourgogne à reprendre les négociations entamées à Bourg en janvier
  1423. Profitant de la présence de Philippe en Bourgogne, où ce prince s'était
  rendu pour le mariage de sa sœur, la duchesse de Guyenne, avec le comte de
  Richemont — mariage célébré à Dijon le 10 octobre 1423, Amédée VIII lui
  envoya des ambassadeurs chargés de lui proposer une entrevue. Le duc
  accueillit favorablement les ouvertures de son oncle, et fit partir le
  seigneur de Saint-Georges à la tête d'une ambassade[1]. Les deux princes
  se réunirent à Chalon, où se trouvèrent le comte et la comtesse de Richemont,
  et leur séjour dans cette ville ne dura, pas moins de trois semaines (1er-20 décembre). Il fut d'abord question
  d'affaires personnelles dans les entretiens des deux ducs[2] ; mais Amédée ne
  manqua pas d'agir en faveur de la paix, soit auprès de son neveu, soit auprès
  du comte de Richemont, et sans doute il ne fut point étranger à la-résolution
  prise bientôt par ce dernier de rompre avec le duc de Bedford. Il est
  probable qu'un projet de mariage entre le duc Philippe et Bonne d'Artois,
  veuve du comte de Nevers, occupa aussi les princes. Enfin, à la suite de ces
  pourparlers, le duc de Savoie obtint de son neveu qu'il consentît à la tenue
  d'une nouvelle conférence, où ses ambassadeurs se rencontreraient avec des
  ambassadeurs de Charles VII.

  En quittant Chalon, le duc de Bourgogne se rendit à Dijon,
  d'où il écrivit au duc de Bedford, au comte de Foix, au roi de Navarre, et à
  un grand nombre de villes de son parti, pour faire connaître ses intentions
  favorables à la paix. Il écrivit aussi au duc de Bretagne, avec lequel il
  était en relations assidues.

  Nous avons vu plus haut que la reine de Sicile, à peine
  revenue de Provence, s'était mise en rapports avec le duc de Bretagne, et que
  d'actives démarches avaient été faites près de ce prince, dans le cours de
  l'année 1423, pour l'amener à un rapprochement. Yolande n'avait point
  seulement tourné ses regards du côté de Jean VI ; elle avait entamé
  secrètement des pourparlers avec le duc de Bourgogne : nous avons la preuve
  qu'au mois de juin 1423 ce prince correspondait avec elle[3].

  C'est en Bretagne, en effet, que devait s'accomplir le
  premier acte des nouvelles négociations ouvertes sous les auspices du duc de
  Savoie. La reine de Sicile se rendit à Nantes au mois de mai 1424,
  accompagnée du chancelier de France, de Jean d'Harcourt, comte d'Aumale, et
  du bailli de Touraine, Guillaume d'Avaugour[4]. Le duc de
  Bourgogne tenait à connaître le résultat de cette conférence avant de
  s'engager dans la voie où le poussait son oncle de Savoie, et où le comte de
  Richemont lui avait garanti qu'il ne le ferait marcher qu'à bon escient[5].

  Il s'agissait en effet de déterminer les points qui, une
  fois consentis de part et d'autre, devaient permettre d'arriver à une prompte
  pacification. C'est là l'objet du traité conclu à Nantes, le 18 mai 1424, et
  dont aucun historien n'a parlé jusqu'ici. En voici les principales clauses.

  I. Abolition générale sera donnée par le Roi, aussi bien
  que par le duc de Bourgogne, pour tous les cas advenus à l'occasion des
  guerres et divisions, tant en ce qui regarde la mort du feu duc de Bourgogne
  que d'autres faits, sans comprendre toutefois dans cette abolition les
  enfants de Blois, connus sous le nom de Penthièvre, ni leur mère.

  II. Une collégiale de vingt-quatre personnes, au maximum,
  sera fondée en un lieu situé hors de Montereau, lequel sera désigné par les
  médiateurs de la paix ; il y sera fait par le Roi une fondation, dans des
  conditions déterminées par les médiateurs, afin de prier Dieu pour les âmes
  de ceux qui sont morts durant les guerres et divisions.

  III. Restitution sera faite, de part et d'autre, aux
  anciens possesseurs des héritages et biens meubles dont on s'était emparé,
  sans tenir compte toutefois des arrérages et réparations ; semblable restitution
  sera faite en ce qui concerne les bénéfices. 

  IV. Le duc de Bourgogne fera rendre au Roi et aux autres à
  qui il appartiendra, les villes, terres et pays ; qu'il occupe ; le Roi fera
  de même à l'égard du duc.

  V. Le duc de Bourgogne sera, à l'avenir, obéissant et
  sujet dévoué, comme bon vassal et parent doit être
  envers son souverain seigneur. Mais il aura, pour faire hommage, un
  délai dont la durée sera fixée par les médiateurs. Quant à sa venue vers le
  Roi, soit en personne, soit par procureur, en vertu d'un mandement où d'un
  ajournement qui lui serait fait touchant sa personne propre, les médiateurs
  en décideront une fois les parties entendues.

  VI. En ce qui regarde les prérogatives que le duc de
  Bourgogne désirerait posséder dans ses pays, le Roi aura pour agréable qu'il
  prenne les aides et tailles imposées pour la Couronne, soit sa vie durant,
  soit pendant tel temps qui serait déterminé par les médiateurs.

  VII. Quant aux meubles qui auraient été pris à Montereau,
  lors de la mort du feu duc, restitution sera faite de ce qui sera constaté y
  avoir été pris suivant l'avis des médiateurs.

  VIII. En ce qui concerne les comtés d'Étampes et de Gien,
  que le duc de Bourgogne prétend lui appartenir, comme le débat se poursuit à
  ce sujet devant le parlement entre diverses parties, le Roi accepte
  indifféremment, ou que la justice suive son cours, ou que les médiateurs en
  décident sommairement. Dans le cas où ceux-ci trancheraient la question au
  profit du duc, le Roi désire conserver Gien, et que compensation soit donnée
  au duc, à ce sujet, par les médiateurs.

  IX. Pour le comté d'Étampes, si le duc admettait une
  compensation, elle pourrait être faite par les médiateurs, au moyen dé Macon
  ou autrement, jusqu'à concurrence de trois mille livres tournois de revenu en
  sus de la valeur des terres d'Étampes et de Gien.

  X. Quant à la requête faite par le duc pour ce qui reste
  dû sur le douaire de Michelle de France, son épouse défunte, paiement en sera
  fait, par les soins des médiateurs, après vérification.

  XI. Le Roi consentira à dédommager le seigneur de Saint-Georges
  et Antoine de Vergy des pertes subies par eux.

  XII. Pour la stricte observation des choses susdites et
  des autres qui, pour parvenir à la paix, seront avisées, il est décidé, du
  consentement des parties, que la reine de Sicile et le duc de Bretagne sont
  déclarés médiateurs de la dite paix, et que le duc de Savoie en sera
  conservateur. Et si, dans l'avenir, on prétendait que des infractions à la
  paix ont été commises, les conservateurs ou leurs délégués en pourraient
  connaître et décider, en punissant les coupables, sans que pour cela la dite
  paix puisse être considérée comme rompue ; ils pourront en outre s'aider de
  la puissance dont il sera parlé ci-après.

  XIII. Les choses convenues pour le bien de la paix seront
  jurées par les parties entre les mains des médiateurs, et par les
  conservateurs, en telle forme que par eux sera avisé. Les médiateurs les
  jureront également, ainsi que leurs sujets, gens d'église, nobles et autres.

  XIV. Le serinent sera aussi prêté par les princes du sang
  étant avec le Roi, savoir : le duc d'Alençon,
  Charles monseigneur de Bourbon, Richard de Bretagne, le comte d'Aumale, et
  aussi par les princes étant avec le duc de Bourgogne,
  savoir : le duc de Brabant, le comte de Richemont, le comte de Saint-Pol ;
  par tous les serviteurs des princes et par tous les États du Royaume, tant
  gens d'église, nobles que bonnes villes, qui jureront d'observer étroitement
  ladite paix, et d'aider les conservateurs à la faire garder. En outre, tous
  vassaux liges et simples seront déliés des
  obligations contractées à l'égard de ceux qui violeraient cette paix.

  XV. La paix sera autorisée et
  décernée par notre Saint-Père le Pape, avec stipulation de peines
  canoniques contre les infracteurs, ainsi qu'il sera avisé.

  XVI. Au cas où les médiateurs seraient en désaccord, le
  Pape sera juge du débat, ou, en son lieu, un légat désigné par lui. 

  XVII. Pour garantir la sûreté de la paix, le Roi sera content que les dits médiateurs mettent en son hôtel
  et en son service de leurs gens bien notables, et en tel et si bon nombre qu'il
  devra suffire, pour être à son Conseil et ès choses qui se feront, afin que
  les dits médiateurs puissent être sûrs et assurés qu'il ne se fera rien
  contre ni au préjudice de la paix, mais seront curieux de besogner et avertir
  à ce qu'elle soit soigneusement gardée en tous points et par tous articles.
  Et pour arriver à la perfection de la dite
  sûreté, il est expédient que Tanguy du Chastel et le président de Provence,
  ou l'un d'eux, vienne devers le duc de Bretagne, pour lui parler.

  XVIII. Le duc de Bretagne supplie le Roi que, pour avoir
  une paix générale dans tout son royaume, son plaisir soit de faire aux
  Anglais de telles offres que, selon Dieu et raison, ils eu doivent être
  contents. A quoi les ambassadeurs du Roi ont répondu qu'ils n'avaient pas de
  pouvoir à cet égard, mais qu'ils transmettraient très volontiers ce vœu au
  Roi[6].

   

  Le duc de Bourgogne fut aussitôt informé du résultat de la
  conférence de Nantes, et il ne tarda pas à envoyer deux de ses familiers au
  duc de Bretagne, avec lequel il ne cessait de correspondre[7].

  Le moment était venu pour Philippe de répondre au désir du
  duc de Savoie, et de faire partir les ambassadeurs qui devaient prendre part
  aux négociations avec la France. Il y eut un échange préalable de communications
  entre Philippe et Amédée[8], à la suite
  duquel les conférences s'ouvrirent, à Chambéry, entre les ambassadeurs des
  deux parties[9],
  sous la présidence du duc de Savoie. Elles ne tardèrent point à aboutir à la
  conclusion d'une trêve, qui fut promulguée par le duc dans des lettres du 28
  septembre 1424[10].

  Il était stipulé, d'accord avec les ambassadeurs :

  1° Que le Roi, — c'était l'appellation dont le duc, renonçant
  aux circonlocutions dont il avait usé jadis, se servait dans l'acte, — tant
  de sa part que de celle de ses sujets et de ses gens de guerre, soit
  publiquement, soit d'une façon occulte, n'offenserait ni ne souffrirait qu'on
  portât offense en quelque manière aux duché, comté et pays de Bourgogne, de
  Nevers, de Donziois, de Charolais et de Mâconnais, de façon à ce que toute
  guerre ou voie de fait cessât à partir du 5 octobre prochain, et jusqu'au 1er
  mai suivant ;

  2° Que le duc de Bourgogne, en son nom et au nom des
  siens, s'engagerait à respecter également, pendant la même durée, les duché,
  comté, baronnie et pays de Bourbonnais, Forez, Lyonnais, Beaujolais (et terre de Villars), Château-Chinon et
  Combraille, ainsi que la partie du baillage de Mâcon étant en l'obéissance du
  Roi ;

  3° Que les deux princes feraient évacuer, avant le 15
  novembre, par leurs gens de guerre, les pays susnommés, ainsi que
  Saint-Pierre-le-Moutier et toutes les places situées au-delà de l'Allier ;

  4° Que les sujets des deux princes, munis de
  sauf-conduits, pourraient circuler librement et vaquer à leurs affaires ;

  5° Que toute violation du traité donnerait lieu à un
  recours au duc de Savoie, comme conservateur de la trêve (ou à son délégué), lequel connaîtrait de
  toutes les querelles et querimonies des deux
  parties, qui seraient tenues de s'en rapporter à sa décision ;

  6° Que les deux princes prêteraient serment d'observer le
  traité, et qu'ils en donneraient leurs lettres de ratification ;

  7° Que, comme garantie, les places de Cusset, La Guerche,
  Villars, Chevenon et Verges, auxquelles prétendait la comtesse de Nevers,
  seraient mises en séquestre, ainsi que la ville de Châteauneuf-en-Mâconnais,
  entre les mains de la duchesse de Bourbon, pendant la durée de la trêve.

  Le traité de Chambéry fut ratifié le 13 octobre par le duc
  de Bourgogne, et le 31 octobre par Charles VII[11].

  Un événement, qui ne devait point être sans influence sur
  l'issue des négociations entamées sous les auspices du duc de Savoie,
  s'accomplit le 30 novembre 1424. Le duc de Bourgogne, ayant obtenu dispense
  du Pape[12],
  épousa, à Moulins-Engilbert, sa tante Bonne d'Artois, veuve en premières
  noces de Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, frère de Jean sans peur, tué
  à la bataille d'Azincourt. La comtesse de Nevers était sœur du comte d'Eu,
  prisonnier en Angleterre, et l'un de ceux que Henri V, sur son lit de mort,
  avait recommandé de ne jamais mettre en liberté ; elle était, en outre, sœur
  de mère de Charles de Bourbon[13]. Princesse d'une
  haute vertu, elle était restée française de cœur, et elle allait, mieux que
  personne, travailler à rapprocher son époux du trône[14]. Le comte de
  Richemont assistait à ce mariage, ainsi que la duchesse de Guyenne, sa femme.

  Richemont avait tenu son beau-frère au courant des
  négociations poursuivies entre le duc de Bretagne et Charles VII. Avant de se
  rendre à l'entrevue d'Angers, il avait prévenu Philippe de cette démarche[15] ; dans le
  courant du mois de novembre, celui-ci lui avait adressé messages sur messages[16]. Aussitôt après
  les noces, le duc et le comte se rendirent à Macon, où devait se tenir, sous
  la présidence du duc de Savoie, une nouvelle conférence, à laquelle prirent
  part des ambassadeurs du duc de Bretagne[17] et de Charles
  VII[18].

  C'était la première fois que le duc de Bourgogne se voyait
  en présence des représentants du Prince dont il s'était fait l'adversaire
  déclaré, et il retrouvait à la tête de l'ambassade ce même Charles de Bourbon
  qui avait suivi la fortune de son père depuis l'occupation de Paris jusqu'au
  tragique événement de Montereau, et qui, dès 1412, avait été fiancé à sa sœur
  Agnès[19]. On se mit
  promptement d'accord sur les bases des négociations : les traités de Nantes
  et de Chambéry avaient frayé la voie où il n'y avait plus qu'à marcher. Un
  des points résolus dès lors fut l'accomplissement du mariage de Charles de
  Bourbon avec Agnès de Bourgogne : de longues contestations s'étaient élevées relativement
  à ce projet d'union[20], et sa
  conclusion allait devenir comme le sceau d'une réconciliation entre toutes les
  branches de la Maison royale[21].

  Les princes se séparèrent le 5 décembre. Tandis que Richemont
  accompagnait son beau-frère à Dijon, où se fit l'entrée solennelle de la
  nouvelle duchesse de Bourgogne, le duc Amédée regagnait la Bresse.

  Pendant le mois de décembre, il y eut des communications
  échangées à la fois par Philippe avec le duc de Bedford, auquel il avait
  écrit avant de quitter Macon[22], et par Amédée
  avec Charles VII, qui fit aussitôt partir une nouvelle ambassade, où
  figuraient le comte de Vendôme et le chancelier Gouge. Le 10 janvier 1425,
  ces deux ambassadeurs, en compagnie du comte de Richemont, passaient par Lyon[23], se rendant près
  du duc de Savoie. Une seconde conférence s'ouvrit à Montluel, sous la
  présidence de ce prince. C'est là que furent rédigés, d'accord avec les
  ambassadeurs de Charles VII et du duc de Bretagne, les quatre articles dont nous avons fait déjà
  connaître la teneur, et par lesquels la question de la direction
  gouvernementale se trouvait tranchée d'avance[24]. Quand tout fut
  convenu de la sorte, le duc de Savoie, voulant se rapprocher de son neveu de
  Bourgogne, qui était revenu à Mâcon, se rendit au château de Bagé, tandis que
  les ambassadeurs de France s'installaient à Pont-de-Veyle[25], où furent pris
  les derniers arrangements. Le 28 janvier, à Saint-Laurent-lès-Mâcon, les deux
  ducs échangeaient des promesses d'alliances mutuelles envers et contre tous[26] ; le 30 janvier,
  par acte donné à Bagé, le duc de Savoie déclarait qu'après avoir conféré avec
  les ambassadeurs des parties, voulant poursuivre son œuvre de Pacification,
  il prolongeait jusqu'au 25 décembre 1425 la trêve conclue à Chambéry[27].

  Le comte de Richemont avait réglé les questions qu'il
  tenait à résoudre avant d'accepter l'épée de connétable. Les arrangements
  pris entre les deux ducs reçurent une première sanction par la conclusion de
  l'alliance entre le comte de Clermont et Agnès de Bourgogne : le contrat de
  mariage fut signé à Autun, le 15 février, en présence de Regnault de
  Chartres, archevêque de Reims, et de Georges, sire de La Trémoille[28]. Puis des
  ambassadeurs du duc de Savoie se rendirent auprès de Charles VII, et les
  conventions antérieures furent, ainsi qu'on l'a vu plus haut, approuvées par
  le Roi dans la solennelle assemblée tenue à Chinon, à laquelle prirent part
  les représentants d'Amédée VIII, admis à l'honneur de siéger dans le Conseil
  royal[29].

  Tout semblait donc assurer le succès des négociations avec
  le duc Philippe. Aux efforts du connétable, du duc de Savoie et du duc de
  Bretagne, allaient se joindre l'action personnelle de ses deux sœurs, la
  duchesse de Guyenne et la comtesse de Clermont. Ainsi rattaché à la France
  par des influences de famille qui, tôt ou tard, devaient être prépondérantes,
  le duc de Bourgogne se trouvait à ce moment même engagé dans un conflit qui,
  en refroidissant ses relations avec les Anglais, paraissait devoir faciliter
  sa réconciliation avec Charles VII.

  Un grave incident s'était produit, en effet, depuis la
  triple alliance d'Amiens, ce pacte qui devait entrainer la ruine de la cause
  royale, et n'avait produit aucun des résultats qu'en attendaient les parties
  contractantes. Philippe avait vu surgir un antagoniste au sein même de la
  famille royale d'Angleterre, et cet ennemi imprévu n'était autre que le
  propre frère du régent Bedford, ce duc de Glocester auquel Henri V avait fait
  en mourant des recommandations si solennelles[30]. Le jeune Humphroy
  s'était épris de Jacqueline de Bavière, fille unique et héritière du comte de
  Hainaut, beau-frère de Jean sans Peur. Veuve d'un enfant (le dauphin Jean), mariée de force en 1418 à
  un autre enfant valétudinaire (Jean de
  Bourgogne, duc de Brabant), son cousin-germain, Jacqueline se fit
  enlever en 1421 par le sire d'Escaillon, et, se souvenant que Henri V avait
  songé à l'unir avec Bedford[31], elle alla lui
  demander asile et protection[32]. La jeune
  duchesse était, nous apprend Georges Chastellain, cointe
  beaucoup (très jolie), gaye fort, vigoureuse de corps. Elle jugea
  qu'ayant été jusque là si peu mariée, elle pouvait se permettre de prendre un
  nouvel époux : elle dit à Glocester qu'il lui fallait un mari et un héritier
  ; puis, s'adressant à l'antipape Benoît XIII, elle fit annuler son union avec
  le duc de Brabant. Au mois de mars 1423, Jacqueline était devenue la duchesse
  de Glocester[33].
  Il faut dire que ses beaux yeux n'avaient pas à eux seuls fait la conquête du
  duc : en épousant la femme, celui-ci n'oubliait pas la dot ; et tandis qu'il
  poursuivait en cour de Rome la rupture du mariage de Jacqueline avec le duc
  de Brabant, il annonça hautement l'intention de revendiquer la possession du
  Hainaut.

  Depuis longtemps, le duc de Bedford voyait venir l'orage.
  Il avait tout fait pour arrêter son frère dans la voie où Glocester
  s'engageait, au risque d'enlever à l'Angleterre un indispensable allié ; et
  en même temps, il s'efforçait par tous les moyens de calmer l'irritation du
  duc Philippe. Aussitôt après son mariage avec Anne de Bourgogne, nous le
  voyons recevoir le duc à Paris, et le traiter avec magnificence ; en réponse
  à ses réclamations financières, il lui fait donner[34] les villes et
  châtellenies de Péronne, Roye et Montdidier, et les villes et baillages de
  Tournai, Mortagne et Saint-Amand, avec une rente annuelle de trois mille
  livres. Pour apaiser le différend relatif à la possession du Hainaut, Bedford
  et Philippe se constituent arbitres du litige ; ils font accepter leur
  arbitrage par le duc de Brabant, et même par Glocester[35]. Les deux
  beaux-frères se retrouvent à Paris au mois de février 1424, puis à Amiens au
  commencement de juin, avec les ambassadeurs du duc de Brabant. Une sentence
  arbitrale est rendue à Paris le 19 juin, remettant la décision du Souverain
  Pontife[36].
  Là au milieu de joutes, de festins et de divertissements par lesquels les
  ducs de Bourgogne et de Bedford et le comte de Richemont font diversion à un
  deuil récent[37],
  de nouveaux avantages territoriaux sont accordés à Philippe : il reçoit pour
  deux ans les comtés de Macon et d'Auxerre et la châtellenie de Bar-sur-Seine,
  en paiement des créances qu'il avait sur la couronne[38]. Puis, satisfait
  et rassuré tout ensemble, le duc va prendre possession de ses nouvelles
  seigneuries, et célèbre avec une joie indécente la nouvelle de la victoire de
  Verneuil.

  Le 20 octobre 1424, le duc revient à Paris : avant de se
  rendre en Nivernais pour son mariage avec la comtesse de Nevers, il veut
  présider aux noces de son grand maitre d'hôtel, Jean de la Trémoille,
  seigneur de Jonvelle, qui épouse la demoiselle de Rochebaron. La nouvelle du
  débarquement de Glocester à Calais, à la tête de cinq mille hommes, éclate
  comme un coup de foudre. Que signifie un tel éclat ? Comment Bedford n'a-t-il
  pas su empêcher cette expédition ? Serait-il de connivence avec son frère ?
  Faut-il voir, dans l'entreprise de Glocester sur le Hainaut, une menace au
  signataire du traité d'Amiens, dont on n'ignore pas les relations avec la
  France, dont on voit d'un mauvais œil le mariage avec une princesse française
  ?, De part et daubes les intrigues s'entrecroisent, et les plus vives
  récriminations sont échangées. Glocester dénonce à Bedford les machinations et conspirations secrètes du duc avec
  les ennemis[39]
  ; Bedford, qui cherche à apaiser la fureur de Philippe, agit secrètement en
  faveur de son frère[40]. Le duc de
  Bourgogne déclare hautement qu'il défendra le duc de Brabant contre
  l'agression dont il est menacé. Autour de lui on le presse de se rapprocher
  de la France, et le sire de la Trémoille, venu, muni d'un sauf-conduit, au
  mariage de son frère, seconde activement le chancelier Rolin et les autres
  conseillers acquis à l'alliance française. Mais Glocester, que rien n'arrête,
  occupe le Hainaut, où il est reconnu comme souverain ; la lutte s'engage ;
  des défis sont échangés entre les deux princes, qui sont à la veille de vider
  leur querelle dans un combat singulier.

  Telle est la situation au moment où Richemont prend la
  direction des affaires, et où le duc de Bourgogne va être mis en demeure de
  remplir ses engagements.

  Sur ces entrefaites, et à la demande de Charles VII, le
  pape intervint de nouveau en faveur de la paix. A la date du 22 mai 1425, il
  adressa à la fois au duc de Bourgogne et au duc de Bedford des lettres très
  pressantes[41].
  Nous avons appris par des gens dignes de foi,
  écrivait-il à Philippe ; que vos adversaires,
  inspirés par le Seigneur, sont disposés à conclure une paix raisonnable et
  honorable, telle que, sans encourir le reproche d'une cruauté coupable, il
  est impossible de la repousser[42]. L'opposition
  que le duc pouvait rencontrer chez ses alliés ne devait point l'arrêter, car,
  par ses dispositions pacifiques, il les obligerait à conclure une paix qui
  serait d'autant meilleure et plus utile qu'elle aurait un caractère
  universel. Que si d'ailleurs ils s'obstinaient dans cette passion belliqueuse
  qui faisait la ruine de tant de provinces et la désolation de tant de
  peuples, — outre qu'elle était une exécrable offense envers Dieu et la
  destruction de la république chrétienne le duc, ne consultant que son honneur
  et sa conscience, devait considérer ce qu'il lui convenait de faire pour sauver
  son âme et pour ne point être regardé, au jugement de Dieu et des hommes,
  comme l'auteur de tant de maux. Les promesses faites, les alliances
  contrastées ne pouvaient être alléguées par le duc comme un obstacle. A supposer qu'elles n'offensent point Dieu, qu'on doit
  craindre d'offenser plutôt que les hommes, disait le pape en
  terminant, est-ce que l'amour de la patrie, est-ce
  que la restauration du royaume de vos ancêtres, est-ce que les liens du sang
  ne doivent pas vous toucher davantage ?... Le
  désir de cette paix est si grand et si universel, l'utilité en est si
  évidente pour le peuple chrétien que, si vous en êtes l'auteur, votre nom
  sera désormais entouré d'une gloire sans tache, rendu illustre en tout lieu,
  et célébré à l'égal de celui des plus grands princes[43].

  Le comte de Richemont avait fait savoir au duc Philippe, à
  plusieurs reprises, que dès qu'il aurait entre ses mains celui qu'il appelait
  encore le Dauphin, tout ce qui avait été arrêté entre eux pourrait être
  considéré comme chose conclue[44]. Malgré là
  résistance momentanée opposée par le président Louvet, tous les conseillers
  désignés par le duc ne tardèrent point à être renvoyés[45]. Aussitôt
  l'exécution opérée, le connétable s'empressa d'en aviser le duc, en
  l'assurant qu'il n'avait plus que des amis à la Cour, et que rien désormais
  ne devait les empêcher de travailler tous deux, de concert, au bien du
  royaume et au relèvement de la maison dont ils étaient issus[46].

  A la date du 25 mars 1425, le duc de Bretagne avait
  renouvelé son pacte d'alliance avec le duc de Bourgogne et juré
  solennellement d'y être fidèle[47] ; peu après Jean
  VI reçut un écuyer du duc Philippe, député vers lui[48]. Il avait été
  convenu qu'une nouvelle conférence serait tenue à Montluel, le 16 avril, sous
  la présidence du duc de Savoie. Charles VII avait désigné, pour s'y rendre,
  de notables ambassadeurs[49], et il avait
  invité plusieurs de ses bonnes villes à s'y faire représenter[50]. Mais les
  incidents survenus à la Cour[51] entraînèrent un
  retard dans la réunion de cette conférence, qui fut renvoyée au 10 mai[52]. Elle fut tenue
  à cette époque[53],
  sans amener de résultat appréciable[54]. Il paraitrait
  qu'il y fut question d'un double mariage de deux filles du duc de Savoie,
  d'une part avec le Dauphin, et d'autre part avec le fils aîné du duc de
  Bretagne[55].

  Le duc de Bourgogne était alors fort absorbé par ses
  affaires personnelles ; il entretenait une active correspondance, soit avec
  Bedford, soit avec ses propres conseillers[56]. La guerre se
  poursuivait en Hainaut. Chose digne de remarque, on avait vu dans cette lutte
  des capitaines du parti royal s'enrôler sous la bannière du duc de Bourgogne[57], et une ville
  française envoyer des secours au duc de Brabant[58]. Débarrassé
  bientôt de tout souci par la conclusion d'une trêve et par le brusque départ
  de Glocester, qui, sous prétexte d'aller se préparer à son combat singulier,
  regagna l'Angleterre en compagnie d'une maîtresse dont il ne tarda pas à
  faire sa femme[59],
  Philippe se proposait de se rendre en Hollande pour y recueillir la
  succession de son oncle, Jean de Bavière, qui venait de mourir en l'instituant
  son seul héritier[60]. Il eut à
  Hesdin, au mois de juillet 1425, une entrevue avec Bedford, qui le supplia de
  ne point donner suite au projet de duel, lequel d'ailleurs ne tarda pas à
  être abandonné[61].
  Puis le duc donna rendez-volis à ses troupes à L'Escluse pour le 12 septembre
  : dès le 19, il était à Rotterdam.

  Après la conclusion du traité de Saumur (7 octobre), qui donnait une sanction
  définitive aux arrangements faits jusque-là le duc de Bourgogne fut de
  nouveau averti des bonnes dispositions du Roi. Charles VII avait déclaré
  solennellement que, sur toutes choses mondaines,
  il désirait que le duc Philippe et lui fussent tout
  à un et bienveillants l'un de l'autre[62]. Il avait chargé
  expressément le duc de Bretagne de travailler à cette réconciliation. Pour
  témoigner de son bon vouloir et laisser un libre cours aux négociations, il
  avait fait savoir qu'en ce qui concernait la mort du duc Jean sans peur, il
  s'en rapportait à ce que décideraient les ducs de Bretagne et de Savoie. Le
  duc de Bretagne, en envoyant à Philippe ses ambassadeurs pour lui faire
  connaître l'important résultat obtenu, le priait d'entendre à cette matière,
  et de lui faire connaître ses intentions, afin qu'il pût s'y conformer, Que
  le duc de Bourgogne décide sans retard, lui faisait-il dire, car la demeure pourrait être trop nuisible au royaume. Puisqu'il
  n'y a plus autour du Roi aucun de ses haineux
  ni nul perturbateur de paix, mais que tous ceux
  qui y sont veulent son bien, qu'il ait égard à la couronne dont il est le
  plus grand fleuron, afin qu'elle ne déchoie ; qu'il prenne en considération
  le bon vouloir du Roi, et son désir de se mettre
  vers lui en son devoir et de s'unir avec lui. Le duc de Bretagne
  plaidait ensuite les circonstances atténuantes relativement au meurtre de
  Montereau : il faisait valoir le jeune âge du Roi, et le très mauvais conseil qui le gouvernait alors et lui
  mettait au cœur de mauvaises suspicions et
  imaginations, non seulement contre ses plus proches parents, mais
  contre sa propre mère. Il suppliait donc le duc d'entendre à un bon
  appointement et de se rapprocher de son pays de Bourgogne, où l'on pourrait
  se réunir pour arriver à une conclusion. Le duc de Bretagne était disposé à
  s'y rendre si c'était nécessaire, et il avait fait demander au duc de Savoie
  de s'y trouver, afin qu'avec la grâce de Dieu la chose fût parachevée. Il
  ajoutait que les princes du sang désiraient de tout leur cœur la
  réconciliation du Roi et du duc, et qu'en ce qui concernait les Anglais, le
  Roi voulait se mettre en son devoir à leur égard, étant disposé à les
  solliciter de conclure la paix, et à leur faire des offres par l'entremise
  des ducs de Bourgogne, de Bretagne et de Savoie[63].

  Le connétable, la duchesse de Guyenne, le comte de
  Clermont joignirent leurs instances à celles du duc de Bretagne[64].

  De son côté, le gouvernement royal ne cessait d'agir près
  du duc de Savoie. Après l'ambassade envoyée au mois d'avril, et à la tête de
  laquelle étaient l'archevêque de Toulouse, Denis du Moulin, et le comte
  Dauphin d'Auvergne, on fit partir successivement deux autres ambassades, en
  septembre et en décembre[65]. Le duc de
  Savoie reçut aussi au mois de novembre une ambassade du duc de Bourgogne[66].

  Mais tout ce que put faire Amédée fut de proroger la
  trêve, qui était au moment d'expirer : par lettres données au château de
  Thonon le 2 décembre 1425, voulant toujours
  perseverer au bien et bonne pacification des parties, il étendit le
  délai jusqu'à la Chandeleur[67].

  C'était désormais au duc de Bretagne et au connétable de
  Richemont qu'appartenait la direction des négociations. Tous les sacrifices
  exigés du Roi avaient été faits par lui avec une entière abnégation.
  Qu'attendait donc le duc de Bourgogne pour faire un pas décisif dans la voie
  que lui-même avait tracée ? Les traités passés à Nantes, à Chambéry, à Montluel,
  allaient-ils rester à l'état de lettre-morte ? Voilà ce qu'on se demandait au
  sein du conseil royal, où l'on s'étonnait à bon droit que Charles VII, après
  avoir tout accordé, confiant dans les promesses qui lui étaient faites, ne
  reçût rien en retour.

  Un événement très regrettable se produisit sur ces
  entrefaites. Celle qui était si bien nommée la bonne duchesse, et sur
  laquelle on avait fondé tant d'espérances pour amener Philippe à une
  réconciliation avec la France, mourut d'une fausse couche, le 17 septembre
  1425, en revenant du mariage du comte de Clermont avec sa belle-sœur Agnès,
  auquel elle avait présidé[68].

  Le duc de Bretagne ne tarda pas à revenir à la charge près
  du duc de Bourgogne : le 25 décembre 1425, en son château de l'Hermine, il
  signait des instructions détaillées données au héraut Bretagne. Après avoir
  répété ce que ses précédents envoyés avaient été chargés de dire de sa part,
  Jean VI ajoutait que le duc de Bedford, informé par lui des dispositions du
  Roi à l'égard de la paix, avait répondu qu'il ne traiterait jamais qu'à la
  condition que la couronne de France demeurerait
  entière et paisible au Roi d'Angleterre ; il s'étendait longuement sur
  l'alliance de Bedford avec les Penthièvre et sur les craintes d'une rupture
  avec les Anglais, et demandait à Philippe de le protéger en cas d'attaque ;
  il le suppliait encore une fois, pour l'honneur et
  révérence de Dieu et pour éviter l'effusion du sang humain, de
  répondre à son appel et de conclure la paix avec le Roi sans plus de délai :
  car si les choses demeuraient davantage en suspens, il pourrait en résulter
  de graves préjudices, tant pour le duc de Bourgogne que pour lui-même ; enfin
  il lui déclarait une fois de plus que, s'il restait auprès du Roi quelqu'un
  qui lui déplût, il n'avait qu'à parler, et qu'il obtiendrait une satisfaction
  immédiate[69].

  Quand il dictait la première partie de ces instructions,
  le duc de Bretagne était encore sans nouvelles de son beau-frère. C'est
  seulement au moment où le héraut allait partir, qu'il vit arriver Nicole
  Briffaut, trésorier de la duchesse de Guyenne, lequel lui présenta une lettre
  du duc Philippe. Sans avoir reçu pour cela de pouvoir formel, Briffaut exposa
  verbalement que le duc avait décidé d'envoyer au duc de Bretagne des
  ambassadeurs, pour lui dire et declairer plainement
  des volontez et intentions de mon dit seigneur de Bourgogne[70]. Jean VI eut
  beau se dire très joyeux de cette
  communication, une telle réponse, donnée dans une telle forme, dut lui causer
  une vive déception.

  On n'était pas moins perplexe à la Cour, où le connétable
  se préoccupait du long silence du duc de Bourgogne. On résolut de faire
  partir un ambassadeur réputé pour être un diplomate consommé, et on lui
  adjoignit un secrétaire du Roi dont l'éloquence était célèbre. L'un était le
  sire de la Trémoille, déjà employé par Richemont dans les négociations
  secrètes avec le duc[71] ; l'autre, Alain
  Chartier, que de récentes missions près de l'empereur Sigismond et près du
  Pape venaient d'illustrer. Richemont lui-même prit le chemin de Montluel, où
  devait se tenir une nouvelle conférence, sous la présidence du duc de Savoie.

  Nous manquons de détails sur cette conférence, où le
  maréchal de Toulongeon assista comme ambassadeur du duc de Bourgogne. En
  présence et avec l'assentiment des représentants 4s parties, le duc de
  Savoie, par lettres du 28 janvier 1426, prorogea la trêve du 2 février au 31
  mai, déclarant avoir pouvoir du connétable et du maréchal pour étendre de son
  chef ce délai jusqu'à la fête de Noël, s'il le jugeait à propos[72]. La trêve fut en
  effet prolongée à deux reprises : par lettres du 13 mai jusqu'à la
  Saint-Martin, et par lettres du 30 août jusqu'à Noël[73].

  Pendant que les princes médiateurs travaillaient ainsi à
  la paix, le duc de Bourgogne était tout entier à sa lutte en Hollande : il
  avait rencontré devant lui, non plus le duc de Glocester, qui tournait alors
  contre son oncle, le cardinal de Winchester, son humeur fantasque et
  belliqueuse, mais Jacqueline elle-même, qui échappée de sa prison de Gand,
  avait gagné la Hollande, où elle tenait la campagne avec une armée grossie
  d'auxiliaires anglais[74]. Le 13 janvier
  1426, il gagna la bataille décisive de Brouwershaven[75] ; à la fin de
  février, il était de retour dans ses états. Il ne tarda pas à recevoir des
  ambassadeurs bretons et français. Chevery, député le premier par le
  connétable, paraît l'avoir joint en Hollande[76]. Au mois d'avril
  arrivèrent à Bruges, d'abord le héraut Bretagne[77], puis le sire de
  la Trémoille et Alain Chartier. Le premier avait été arrêté, dès le début,
  dans l'accomplissement de sa mission : en prenant le chemin de la Bourgogne,
  il avait été, le 30 décembre[78], fait prisonnier
  par Perrinet Grasset, capitaine de La Charité, qui, ne voulant pas laisser
  échapper une si belle occasion de se dédommager d'une détrousse ou il
  prétendait avoir perdu quatorze mille écus, ne le relâcha que sous caution et
  moyennant une lourde rançon[79].

  Dès qu'il eut recouvré sa liberté, La Trémoille continua le
  voyage qu'il avait entrepris pour la réduction du
  duc de Bourgogne en l'obéissance royale et pour la paix du royaume[80]. Il était le 31
  mars à Tournai, où il demanda aux habitants l'argent nécessaire pour
  poursuivre sa route[81]. Deux jours
  après, ce fut au tour d'Alain Chartier de prendre la parole. Il raconta la
  mission de La Trémoille, sa capture par les ennemis du Roi qui voulaient
  l'empêcher de remplir son ambassade, et termina en demandant qu'on complétât
  la somme fixée par le Roi[82]. Le 8 avril, les
  ambassadeurs de Charles VII étaient près du duc de Bourgogne[83]. Nous savons que
  des envoyés de Richemont s'y trouvaient aussi[84] ; mais nous
  sommes dans une ignorance absolue sur ce qui se passa à Bruges. Main Chartier
  repartit Je premier pour la France : il traversa Tournai le 2 mai, et rendit
  compte aux habitants de ce que le sire de la Trémoille et lui avaient fait en
  faveur de la ville. De la paix entre le Roi et le duc, pas un mot dans
  l'exposé que contiennent les Registres des Consaux. Alain se borne à
  annoncer que le sire de la Trémoille ne tardera pas à revenir, et qu'il
  repartira aussitôt pour aller rendre compte au Roi de sa mission[85]. En effet, les
  comptes du receveur général du duc, nous apprennent que, le 16 mai, La
  Trémoille prenait congé du duc pour se rendre en Berry[86]. Le mois
  suivant, il était de retour près de Charles VII[87].

  Le connétable de Richemont, voyant que les négociations
  traînaient en longueur, et que son frère n'avait jusqu'à présent obtenu du
  duc Philippe que des réponses dilatoires, résolut d'intervenir
  personnellement et d'une façon plus pressante. Deux serviteurs du duc, qui
  s'étaient rendus près de lui[88], furent chargés
  de présenter à leur maître un tableau complet de la situation et de la lui
  faire envisager sous son véritable aspect. Voici le résumé de ce qu'ils
  avaient mission d'exposer de la part de Richemont.

  Le connétable, à travers bien des difficultés, des périls
  et des mécomptes que le due ne pouvait ignorer, est enfin parvenu au résultat
  désiré : en dépit des obstacles qu'on lui a suscités, des dangers de mort
  qu'il a courus, il a chassé de l'entourage du Dauphin
  — c'est ainsi que Charles VII est ici désigné tous ceux qu'il supposait
  devoir déplaire au duc. Il est prêt à en faire autant à l'égard des autres
  que le duc ne trouverait pas bons et suffisans,
  moyennant que le délai ne soit pas assez long pour que, dans l'intervalle,
  lui-même ne fût rué jus (renversé) ; le duc lui avait fait dire, à
  plusieurs reprises, par ses envoyés, qu'une fois que le Dauphin serait entre
  ses mains, il lui ferait si bonne réponse qu'elle
  lui devroit suffire. Le connétable informe le duc qu'il a désormais le
  Dauphin entre ses mains paisiblement, sans aucun
  moyen quelconque, et que tous ceux qui l'entourent sont favorables au
  duc[89].

  Depuis qu'il a le pouvoir, le connétable a reçu de tous
  côtés, et de la part de grands seigneurs, des offres de service et d'alliance
  : il n'a rien voulu accepter avant de connaître les intentions du duc, — ce
  qui, dans l'avenir, pourrait, pour lui-même, tourner à préjudice ; et assurément,
  n'était son désir d'obéir en toutes choses au duc, il se serait déjà
  tellement fortifié contre ses ennemis, que sa puissance serait plus grande
  qu'elle ne l'est présentement ; mais, une fois la réponse du duc enfin
  donnée, il sera dans une situation où il n'aura rien à craindre de ses
  ennemis.

  La seigneurie n'est point
  si abattue qu'on s'est plu à le dire au duc, et le connétable a des
  ressources suffisantes pour triompher des adversaires de la Couronne.
  D'ailleurs, puisqu'il a pris la chose en main, dût-il faire cinquante parts
  du royaume, ce n'est point son intention que les Anglais soient jamais les
  maîtres.

  Le connétable supplie donc le duc, si c'est son plaisir d'entendre jamais à cette chose sans en plus dissimuler,
  d'envoyer incontinent des gens notables et prud'hommes, pour s'assurer de la
  vérité de tout ce qu'il lui expose, et le connétable leur donnera telle
  puissance qu'il plaira au duc. Il proteste d'ailleurs que quoiqu'il arrive,
  il sera toujours son serviteur, prêt à faire tout ce qu'il plaira au duc de
  lui commander ; et quand le duc l'aura perdu, il aura perdu un loyal ami et
  serviteur, tel qu'il n'en a point au monde.

  Le connétable faisait ensuite savoir au duc l'étonnement
  causé au duc de Bretagne par la façon dont on s'était conduit à son égard. On
  l'a laissé sang secours contre les ravages des Anglais, en mer et sur terre ;
  force lui a été, bien contre son gré, de. se mettre en guerre. S'il eût voulu
  se séparer du duc, il eût facilement mis son pays à l'abri. Mais il ne se laisserait
  pas ruiner de la sorte, et le connétable insinuait que, si Dieu n'y mettait
  remède et que les choses restassent plus longtemps en suspens, son frère
  ferait quelque coup de tète. Il ajoutait que le duc de Bretagne se donnait
  aussi grand merveille de l'appui que
  plusieurs des sujets du duc prêtaient à son mortel ennemi, Olivier de Blois.

  Enfin le connétable insistait pour connaître, une fois
  pour toutes, sur ces divers points, les intentions du duc, afin de pouvoir
  mettre en son propre fait le meilleur remède qu'il pourrait. Il a accompli
  toutes les promesses faites au duc, mais les choses ne peuvent ainsi durer :
  il lui faut, à défaut de l'appui du duc, chercher ailleurs des alliances ; ce
  serait chose très desplaisante au connétable,
  car il craindrait de ne pouvoir ensuite se conformer aux volontés du duc ; il
  le supplie donc de battre le fer pendant qu'il est
  chaud.

  Le dernier paragraphe de ce document, où d'ailleurs les
  sous-entendus abondent, est encore plus énigmatique que le reste. Le
  connétable faisait dire au duc que, pour l'acertener
  de toutes ces choses, et pour plus grande sûreté, il lui présentait le fils, et aussi tel
  gouvernement à surplus du Roy et du royaume qu'il lui plairait, sans fraude et sans mal engin, et demandait que
  pareillement il le voulût faire[90].

  Les craintes que manifestait le connétable relativement à
  l'attitude du duc de Bretagne n'étaient que trop fondées : il n'ignorait pas
  que son frère, fort alarmé des périls que lui attirait son rapprochement avec
  la France, et voulant se mettre à l'abri de nouvelles attaques[91], avait fait des
  ouvertures aux Anglais[92]. Jean VI avait
  accepté de bon gré le rôle de médiateur, qui convenait à ses allures
  débonnaires ; son ambition avait été satisfaite par la part qu'il avait reçue
  dans la direction politique du royaume ; mais il n'entendait pas que sa
  sécurité personnelle tilt plus longtemps compromise. On voit apparaître à
  chaque ligne cette préoccupation dans ses communications avec le duc de
  Bourgogne.

  Le 15 septembre 1426, il signait à Redon des instructions
  à son chancelier, pour faire avec le duc de Bourgogne une alliance envers et
  contre tous, à perpétuité : c'est-à-dire qu'il voulait que le duc le garantit
  contre les risques qu'il pouvait encourir, et il réclamait la sanction du
  pape, qui devait être sollicité de confirmer la confédération nouvelle faite
  entre les deux princes[93].

  Mais, pour amener le duc de Bourgogne à ce résultat et
  triompher de ses hésitations à conclure la paix avec le Roi, il fallait lui
  démontrer que son intérêt et sa sécurité lui commandaient de rompre avec les
  Anglais. Dans ce but, le duc de Bretagne ne craignit pas d'alléguer un
  complot que Bedford aurait dirigé contre la vie de Philippe.

  Qu'on lise les instructions données par le duc à son
  chancelier, et l'on se rendra compte de cette politique machiavélique qui, au
  lieu de procurer la réconciliation du duc de Bourgogne avec Charles VII, ne
  devait aboutir qu'à un piteux avortement, et finalement allait jeter de
  nouveau le signataire du traité de Saumur dans les bras des Anglais.

  Le chancelier de Bretagne avait charge de faire savoir au
  duc de Bourgogne que son maître venait d'apprendre le complot ourdi par les
  Anglais, non seulement contre Philippe, dont ils voulaient avant tout la
  ruine et la mort, mais contre le duc de Bretagne, et les autres princes de la
  maison de France. Les preuves de ce complot étaient fournies par une lettre
  du comte de Suffolk, signée de sa main, écrite au duc de Glocester peu après
  son débarquement à Calais, et par un mémoire remis à un nommé Guillaume
  Benoist, qui se rendait auprès de Philippe pour le renseigner exactement sur
  les faits.

  Le chancelier devait mettre en lumière l'attitude
  réciproque du duc de Bretagne et des Anglais : le duc gardant toujours une
  grande réserve, cherchant à gagner du temps, et dissimulant avec eux ; les
  Anglais violant les trêves et pourchassant sans cesse le duc, pour l'obliger
  à garnir ses frontières ; il devait faire part à Philippe des offres que le
  duc avait faites aux Anglais, — offres que ceux-ci n'avaient point voulu
  recevoir, si, dès à présent, le duc ne prenait l'engagement de se joindre à
  eux envers et contre tous, sans excepter le duc de Bourgogne, — et lui faire
  connaître les pourparlers entamés en vue d'une conférence ; le duc,
  connaissant leur mauvaise intention, ne
  voulait point tenir cette conférence sans l'avis de Philippe, auquel il
  entendait se conformer.

  Le chancelier devait insister sur la nécessité d'une
  étroite alliance entre les deux ducs, car plus les Anglais seraient
  puissants, plus le danger serait grand pour eux ; il devait rassurer Philippe
  sur les dispositions du Roi et des conseillers qui l'entouraient : le Roi
  entend se gouverner par le duc de Bourgogne, si celui-ci le veut, et par le
  duc de Bretagne, et il n'aura près de lui que ceux qui seront agréés par
  Philippe ; en admettant qu'il y ait des gens hostiles au duc, ils seraient
  réduits à l'impuissance par les deux ducs alliés ; d'ailleurs, le sentiment
  en faveur de l'apaisement entre le Roi et
  Philippe est si unanime parmi les bons chevaliers et écuyers, les bonnes
  villes et les autres gens, que, si l'on savait que quelqu'un voulût empêcher
  cette réconciliation, on lui courroit sus à toute
  destruction de corps et de biens. Tout dépendait donc des deux ducs,
  et il était indispensable qu'ils s'unissent étroitement pour procéder au
  relèvement du royaume.

  En ce qui concernait les réparations à faire pour le
  meurtre du feu duc, le chancelier, envoyé récemment vers le Roi à ce sujet[94], avait reçu
  l'assurance qu'il maintenait l'adhésion donnée par lui aux articles autrefois
  rédigés de concert avec le duc de Savoie ; le Roi avait même ajouté qu'il
  s'en rapportait sur ce point au duc de Bretagne, au comte de Richemont et au
  duc de Savoie, confiant qu'il était envers Philippe, et espérant que celui-ci
  ne voudrait pas que l'honneur de la couronne fut
  blessé.

  Afin d'éviter de plus longs délais dont le royaume
  pourrait souffrir, le chancelier devait solliciter Philippe de déclarer
  franchement ses intentions et d'indiquer la manière dont il voulait que la
  chose fût exécutée. Le duo, persuadé que Philippe n'excéderait pas les bornes
  de la raison, se faisait fort de tout faire ratifier par le Roi, lequel
  d'ailleurs était disposé à envoyer de son côté des ambassadeurs, afin de
  traiter avec lui et avec son conseil.

  Si le chancelier trouve le duc disposé à entendre au
  traité, il lui dira au nom du duc, qu'il le lui conseille comme proche frère, cousin, ami et allié, et qu'il l'en
  prie et requiert et somme.

  Enfin le chancelier devait faire connaître les plaintes
  que Suffolk, comptant que le duc allait s'allier avec le roi d'Angleterre, avait
  formulées à Rennes, dans un entretien avec le duc, relativement à la conduite
  de Philippe, disant que si l'on pouvait avoir bonne paix ou trêves avec le
  duc de Bretagne, on aurait facilement raison ensuite du duc de Bourgogne[95].

  Pendant que le duc de Bretagne donnait ces instructions à
  son chancelier, le connétable chargeait Jean de Chevery et le prieur de la
  Celle d'une mission secrète près de son beau-frère. Ils devaient le mettre en
  garde contre le chancelier de Bretagne, qui avait toujours tenu le parti des
  Anglais, et que le connétable avait dû récemment faire arrêter pour rompre
  ses machinations. Le chancelier se montrait en ce moment très partisan de la
  paix et fort ennemi des Anglais ; mais le duc de Bourgogne devait bien aviser
  s'il tiendrait le droit chemin. Enfin le connétable faisait dire au duc que quand il plairait à Dieu et à lui que bonne paix fût
  faite, que tout le suivrait et lui obéirait, au relèvement du royaume[96].

  Le chancelier Malestroit se rendit d'abord à la cour de
  France, où il fut investi d'une mission officielle par le Roi, et où l'on
  désigna, pour l'accompagner, deux conseillers et maîtres des requêtes de
  l'hôtel, Jean Girard et Thibaut Le Moisne ; un chambellan, le sire de Torchefelon,
  et le héraut Berry[97]. De là il se
  rendit en Piémont, près du duc de Savoie, où il passa les mois de novembre et
  de décembre. Il eut ensuite, pour se rendre près du duc de Bourgogne, un long
  et difficile voyage à faire[98].

  Un nouvel ambassadeur suivit bientôt le chancelier et les
  deux envoyés du connétable. Le duc de Bretagne lui donnait mission de revenir
  à la charge, relativement au complot des Anglais, d'insister sur les
  inconvénients d'un retard plus prolongé, sur les garanties données par le
  Roi, sur les dispositions qui se manifestaient de toutes parts en faveur de
  la paix, sur les alliances personnelles entre les deux princes, sur les
  relations du duc de Bretagne avec les Anglais. Tout cela se trouvait déjà
  dans les instructions données au chancelier. Ce que Simon de Lhoye avait à
  ajouter, c'est que le chancelier était passé par la Cour de France, et que
  des ambassadeurs du Roi devaient l'accompagner pour procéder aux négociations
  avec les conseillers de Philippe ; que le duc de Bretagne avait envoyé vers
  les ducs de Savoie, de Brabant, de Bar et de Lorraine, en les priant d'agir
  de leur côté auprès de Philippe pour triompher de ses hésitations ; que le
  duc venait d'entrer de nouveau en pourparlers avec les Anglais, mais en ayant
  soin d'employer gens assez légers pour entretenir
  paroles avec eux, sans rien décider. Après de nouvelles considérations
  à présenter sur les grands maux advenus au royaume par les divisions et
  pouvant entraîner la destruction totale de la couronne, l'ambassadeur avait
  charge de demander à Philippe, s'il ne se décidait pas à traiter avec le Roi,
  de reprendre de concert avec lui les négociations avec les Anglais ; car, disait
  le duc, il était temps de prendre chemin pour le
  bien, sûreté et conservation d'eux et de leurs seigneuries[99].

  Les instructions que nous venons d'analyser avaient été
  données à Vannes, le 22 octobre. L'ambassadeur reçut à Saint-Malo, le 20
  décembre, un supplément d'instructions. Il devait faire savoir au duc de
  Bourgogne que le comte de Warwick avait manifesté le désir de s'entretenir
  avec le duc de Bretagne ; que ce prince lui avait envoyé des ambassadeurs
  pour savoir l'objet de ses ouvertures, et que le comte avait fait des
  propositions de paix finale ; que le duc n'avait pas voulu les accueillir
  sans connaître les intentions de Philippe, et qu'il attendrait le retour de
  son chancelier pour recevoir Warwick ; que Warwick s'était refusé à consentir
  à une trêve, et qu'il avait fait savoir, Au duc que, tant au sujet de la
  trêve que de la paix finale, il convenait d'envoyer en Angleterre pour
  traiter directement avec le duc de Bedford et avec le Conseil ; que le duc
  avait décidé l'envoi d'une ambassade qui partirait après Noël, et qu'il
  priait Philippe d'envoyer de son côté des ambassadeurs en Angleterre pour se
  plaindre des excès commis par les Anglais dans le pays du duc de Bretagne et
  pour prêter assistance à ses gens[100].

  Plus on avance dans l'étude des documents relatifs à ces
  négociations, plus on voit percer une pensée personnelle qui finit par
  devenir dominante. Insensiblement le duc de Bretagne s'était engagé sur une
  pente qui l'amenait à modifier complètement son attitude et à intervertir les
  rôles. Ce n'était plus la réconciliation du duc de Bourgogne avec le Roi
  qu'il s'agissait de poursuivre ; il y substituait une négociation avec les
  Anglais, où les intérêts de la Bretagne passaient avant les intérêts de la
  France. 

  Qu'y a-t-il de fondé dans l'accusation formulée contre
  Bedford par la chancellerie bretonne ? Que faut-il penser de ce complot qui
  aurait menacé la vie du duc de Bourgogne ? Est-ce une intrigue imaginée par
  le .connétable pour amener le duc de Bourgogne à résipiscence ? Ces questions
  restent obscures, et il est malaisé de les résoudre. Ce qui est certain,
  c'est que la manœuvre à laquelle on ne craignit pas d'avoir recours échoua
  misérablement ; la suite des faits va nous le montrer[101].

  Tandis que le chancelier de Bretagne et les autres
  ambassadeurs envoyés au duc de Bourgogne étaient en route pour accomplir leur
  mission, le comte de Richemont s'achemina vers Moulins, où il devait se
  réunir au comte de Clermont ; une conférence nouvelle, fixée d'abord à
  Paray-le-Monial, puis à Bourbon-Lancy ; le 12 janvier, allait être tenue
  entre les ambassadeurs du Roi et du duc de Savoie.

  Ainsi la question qui préoccupait alors tous les esprits,
  et qui venait de faire aux États de Montluçon l'objet d'un vœu[102], se posait à la
  fois à la Cour de Bourgogne, où seulement une solution pouvait être donnée,
  et en Bourbonnais, où il n'était possible de résoudre que des points de
  détail. Mais la présence du maréchal de Toulongeon, qui était le chef de
  l'ambassade bourguignonne[103], le séjour à
  proximité de deux princes du sang donnaient à la conférence de Bourbon-Lancy
  une véritable importance politique[104]. Peu
  auparavant, le duc de Savoie avait donné des lettres prorogeant la trêve
  jusqu'au 24 juin[105].

  Après avoir négocié à Bourbon-Lancy pendant quelques
  jours, les ambassadeurs français et bourguignons se rendirent à Moulins[106] près des
  princes, et le 20 janvier 1427 les comtes de Clermont et de Richemont
  revêtirent de leurs signatures une convention qui donnait une certaine
  extension aux pays compris dans la trêve, et contenait divers règlements pour
  les places et les frontières ; en outre, une journée
  était indiquée au troisième dimanche de carême (14
  mars) à Genève, sous la présidence du duc de Savoie[107]. En même temps,
  les deux comtes remirent aux ambassadeurs bourguignons un mémoire, dans
  lequel, sous forme de remontrances à présenter au duc de Bourgogne, ils
  résumaient la situation.

  Le comte de Richemont, disaient les princes, en acceptant
  l'épée de connétable, avait agi conformément au bon plaisir et du consentement
  du duc, dans l'espérance d'arriver à une bonne paix. Le duc avait alors
  consenti à entendre au dit bien de paix, dans
  le cas où le connétable parviendrait à chasser de la Cour tous ceux qui
  avaient eu part au meurtre de son père. Or, par
  amour de lui, et pour parvenir au bien, de paix, le connétable avait
  fait si bien auprès du Roi, que les coupables avaient été chassés. En outre,
  le Roi s'en était remis entièrement à ce que décideraient les ducs de
  Bretagne et de Savoie sur les trois points principaux à résoudre ; et, en
  particulier, en ce qui touchait l'amnistie, le Roi avait accepté d'en exclure,
  tous ceux qui seraient reconnus coupables de la mort du duc Jean.

  A l'heure présente, le sentiment en faveur de la paix est
  unanime : le Roi, les princes du sang, les comtes, barons, nobles, gens
  d'église et autres gens de tous états de l'obéissance du Roi sont, d'un
  commun accord, disposés à y entendre. Tout dépend donc du duc, car toutes et
  quantes fois que son plaisir sera d'entendre à la paix, il n'est personne qui
  puisse ou ose s'y opposer ni l'empêcher. Le comte de Clermont et le
  connétable sont d'ailleurs assez puissants pour accomplir la paix et pour la
  faire respecter, et ils aimeraient mieux mourir que d'être en faute à cet
  égard.

  Une fois la paix faite, les affaires du Roi et du royaume,
  et les matières financières se traiteront par le Conseil
  et par l'ordonnance du duc, et par tels gens
  et officiers qu'il avisera. Quant à tous les points particuliers dont
  il a été question au cours des négociations, il en sera fait et ordonné si
  amplement que le duc en sera content, et il ne doit avoir aucun doute à cet
  égard.

  En ce qui concerne les sûretés pour l'observation de la
  paix, le duc ne doit avoir nulle crainte, car, avec la sûreté du Roi et des
  deux comtes, qu'il aura sans difficulté telle qu'il voudra, on lui donnera,
  s'il lui plaît, les serments et les scellés des prélats et autres seigneurs,
  des comtes, barons et autres nobles, des communautés et particuliers des
  bonnes villes. Et si le duc veut envoyer, soit son maréchal, soit un autre
  conseiller, pour faire connaître ses intentions, muni de ses pleins pouvoirs
  pour conclure la paix, les deux comtes se font forts de lui donner telles
  sûretés ou plus grandes, de façon à ce que, de ce côté, il n'y ait aucun
  retard ni empêchement.

  En outre, pour plus grande sûreté, et pour garantir la
  durée de la paix, les ambassadeurs du duc pourraient entretenir leur maître
  du mariage dont il leur a été parlé. Les ambassadeurs ont, du reste, été mis
  au courant de toutes les choses touchant la matière dans les entretiens que
  les deux comtes ont eus avec eux.

  Enfin, comme cette affaire avait besoin d'être traitée
  avec une grande célérité, et qu'elle avait déjà pris beaucoup de tempe, les
  deux comtes demandaient au duc de leur faire savoir, sur toutes ces choses, son bon plaisir et son intention finale, par les plus
  secrètes manières qu'il avisera, afin d'être bien fixés sur ce qu'ils
  auront à faire[108].

  Les remontrances du comte
  de Clermont et du connétable furent aussitôt portées au duc de Bourgogne, qui
  était alors en Hollande[109]. Philippe, plus
  absorbé que jamais par les difficultés qu'il avait rencontrées dans ce pays,
  venait d'y retourner pour la troisième fois[110]. Il s'était
  embarqué à l'Écluse dans les derniers jours de décembre[111]. Le chancelier
  de Bretagne et les ambassadeurs de France, arrivés enfin à Tournai le 3 février,
  attendaient le moment où ils pourraient aller joindre le duc[112]. Ils ne
  tardèrent pas à partir pour Dordrecht, en compagnie d'un clerc de
  l'échevinage, Pierart de Nouveauville. Celui-ci revint à Tournai le 14 mars,
  et fit son rapport au conseil de ville ; mais le secret recommandé par les
  échevins fut si bien gardé, que nous ne trouvons rien dans les registres sur
  le résultat de l'ambassade[113]. Il n'est pas
  douteux que le député de Tournai n'avait rien de bon à annoncer, car sans
  cela on n'eût pas montré tant de circonspection. Tout ce qui transpire pour
  l'histoire du voyage de Dordrecht, c'est un acte, rendu dans cette ville le 6
  mars, par lequel le duc de Bourgogne, considérant le
  haut honneur et les grans biens de son oncle de Savoie, et connaissant
  la bonne amour et affection que sa courtoisie a
  toujours eu envers lui et pour ses affaires, lui donnait pleins
  pouvoirs de prolonger les trêves avec sa partie
  adverse, pour tel temps que bon lui semblerait[114]. Voilà la seule
  réponse que fit le duc à l'ambassade du chancelier de Bretagne et aux remontrances des comtes de Clermont et de
  Richemont. Loin de le brouiller définitivement avec Bedford, les révélations
  qui lui furent faites, et sur la valeur desquelles il fut bientôt fixé[115], n'aboutirent
  qu'à un rapprochement qui ne tarda point à s'opérer, et qui eut pour base
  l'abandon définitif de Jacqueline par le gouvernement anglais[116].

  Pendant que le chancelier de Bretagne et les ambassadeurs
  de France échouaient dans leur mission près du duc de Bourgogne, le duc de
  Savoie, toujours fidèle à ses engagements, et ne voulant point encore
  désespérer du succès, se disposait à tenir à Genève la conférence fixée au 24
  mars. Mais ni le comte de Clermont, ni le connétable, ni aucun ambassadeur
  français ne vinrent au rendez-vous : les ambassadeurs bourguignons s'y
  trouvèrent seuls. Après avoir attendu trois jours, le duc de Savoie prit acte
  de leur absence[117]. Les 14 juin et
  8 août suivants, il prorogea successivement la trêve jusqu'à Noël[118]. La journée fut remise au 15 août, puis au 10 novembre[119]. Les
  ambassadeurs des deux parties s'y rendirent, et elle aboutit à un acte par
  lequel, rappelant tous les traités intérieurs, le duc de Savoie déclarait
  prolonger la trêve jusqu'au jour de la Saint-Jean-Baptiste de l'année 1428[120]. Enfin, le duc,
  bornant désormais sa mission à faire régner la paix le plus longtemps
  possible dans les contrées comprises dans les traités, donna le 22 mai 1428,
  en présence des ambassadeurs des parties, de nouvelles lettres prorogeant la
  trêve jusqu'à la Toussaint[121].

  Ainsi, ni le connétable de Richemont, ni le duc de
  Bretagne, ni le duc de Savoie n'avaient pu vaincre les résistances du duc de
  Bourgogne ! Méconnaissant les engagements contractés à l'égard des princes
  ses beaux-frères, de son oncle de Savoie, du Roi lui-même, Philippe
  continuait à préférer l'amitié douteuse des Anglais à la réconciliation que
  Charles VII, dès le mois de janvier 1423, lui avait fait offrir avec une si
  noble abnégation et une confiance si peu justifiée.

  Le refus persistant du duc d'entendre à une pacification,
  n'avait pas seulement pour résultat de prolonger les incertitudes et les
  périls d'une situation dont souffrait cruellement le royaume ; il devait
  entraîner de graves conséquences politiques. Après l'échec de la mission
  diplomatique envoyée à Dordrecht, le duc de Bretagne, jugeant l'alliance
  française trop onéreuse pour lui, rompit le traité de Saumur, et s'unit aux
  Anglais (8 septembre 1427). D'autre
  part, l'autorité. du connétable, déjà bien compromise par sa politique
  arbitraire et ses procédés violents, reçut de cet échec un coup irrémédiable.
  La porte fut ainsi rouverte aux rivalités de Cour, et bientôt à des luttes
  armées. Enfin, la réconciliation opérée entre le duc de Bourgogne et le duc
  de Bedford, et la fin de la guerre de Hollande, qui, succédant à la guerre de
  Hainaut, avait constamment tenu Philippe en haleine, allaient lui permettre
  de se mêler de nouveau des affaires du royaume, et d'une façon hostile à la
  cause royale.

  Que restait-il de ces négociations si infructueusement
  poursuivies durant trois années ? Un seul résultat, dû à l'habile politique —
  d'ailleurs un peu intéressée— et à la persévérante énergie du duc de Savoie :
  la trêve dans les provinces confinant à la Bourgogne et aux états d'Amédée
  VIII. C'était un sérieux bienfait pour ces contrées. Investi des pleins
  pouvoirs de son neveu, désigné comme conservateur de la trêve, le duc de
  Savoie sut maintenir son œuvre intacte, jusqu'à l'heure où il lui serait
  permis de reprendre, avec de meilleures chances de succès, l'œuvre de la
  pacification.

   

  Tant que le connétable de Richemont fut au pouvoir,
  l'action diplomatique fut concentrée dans les négociations avec le duc de
  Bourgogne : voulant ménager les susceptibilités de Philippe et lui laisser
  une initiative complète le jour où il reprendrait sa place dans les conseils
  de la couronne, Richemont s'était systématiquement abstenu de rechercher ou
  d'accepter d'autres alliances, soit au dedans, soit au dehors[122]. Durant cette
  période, nous ne rencontrons guère de relations qu'avec la Castille et avec
  la cour de Rome, près de laquelle Regnault de Chartres, archevêque de Reims,
  fut député au mois d'août 1426 pour donner une solution à la question de la
  collation des bénéfices[123].

  On a vu plus haut que Charles VII, aussitôt après son
  avènement, avait projeté d'envoyer à Jean II, roi de Castille, une ambassade,
  et que cette ambassade n'avait point accompli sa mission. Au mois de décembre
  1425, alors que le comte de Foix, installé à la cour, était un des
  conseillers influents, on résolut d'envoyer une ambassade en Castille, en
  Aragon et en Navarre. L'évêque de Lodève et le sire de Lucé furent désignés
  pour en faire partie[124]. Mais il y a
  lieu de croire que ces ambassadeurs ne partirent pas, car nous avons des
  instructions données par le Roi, à Montluçon, le 23 mars 1426, à d'autres
  conseillers : l'évêque de Béziers (Guillaume
  de Montjoie), le vicomte de Carmaing et Guillaume de Quiefdeville.

  Les ambassadeurs, après avoir donné à son frère et allié le roi de Castille des nouvelles du
  Roi, de la Reine, du Dauphin, et des seigneurs de son sang, devaient le
  mettre au courant de la situation politique : le Roi avait tant fait que le
  duc de Bretagne et ses frères s'étaient unis à lui ; le comte de Clermont est
  à ses côtés, ainsi que le comte de Foix, accompagné du sire d'Albret, des
  comtes de Comminges et d'Astarac, et d'autres grands seigneurs ; le Roi est
  disposé à faire la paix avec le duc de Bourgogne, et les ducs de Bretagne et
  de Savoie s'emploient à cette paix ; tout le peuple, d'un parti comme de
  l'autre, y est favorable ; le duc de Bourgogne est en guerre ouverte avec le
  duc de Glocester, et a détroussé en Hollande un grand nombre d'Anglais.

  Les ambassadeurs devaient, s'il leur semblait que ce fût à
  propos, excuser le Roi de n'avoir point envoyé plus tôt vers le roi de
  Castille depuis le trépas de son père, absorbé qu'il avait été par la lutte
  contre les communs adversaires de France et de
  Castille, les Anglais, qui occupent une grande partie de son royaume ;
  ils devaient offrir de renouveler les anciennes alliances, en promettant de
  faire ratifier par le Roi tout ce qui serait conclu.

  Ils avaient mission d'exposer la grande
  volonté qu'avait le Roi, de s'employer, en la saison nouvelle, au recouvrement de la seigneurie et reboutement des communs
  adversaires, avec l'aide de ses parents et de ses autres amis et
  alliés, entre lesquels le roi de Castille tient le premier rang ; et, afin
  que le roi de Castille participât à l'honneur qu'auraient ceux qui aideraient
  à repousser les Anglais, ils lui demanderaient de fournir au Roi un
  contingent de deux mille hommes d'armes, bien montés et armés, ou tout au
  moins de cinq à six cents hommes, soldés pour une durée de six mois ; ils
  solliciteraient aussi le concours du roi de Castille par tous les moyens possibles,
  soit sur terre, soit sur mer[125].

  Le Roi écrivit en même temps, pour recommander ses
  ambassadeurs, à Don Fadrique, duc d'Argonne : ce personnage n'était autre que
  le connétable de Luna, alors au comble de la faveur[126].

  Mais il y avait une sorte de fatalité qui empêchait toutes
  les ambassades en Castille d'aboutir. L'évêque de Béziers et le vicomte de
  Carmaing tombèrent malades en route, et furent obligés de s'arrêter à
  Montpellier, où se tenait alors l'Assemblée des États de Languedoc (juin 1426). Le comte de Foix, l'évêque de
  Laon et les autres conseillers qui s'y trouvaient décidèrent que Quiefdeville
  partirait seul, et qu'après avoir présenté les excuses des deux autres
  ambassadeurs, il exposerait l'objet de son ambassade.

  L'envoyé de Charles VII remplit de son mieux sa mission.
  Mais le roi de Castille lui fit répondre qu'il aurait volontiers donné au Roi
  comme à son propre frère charnel, vu les bonnes œuvres et services faits par les rois de
  France aux rois de Castille, non seulement le secours qu'il demandait, mais
  un plus grand encore, si la situation de son royaume et les divisions qui y régnaient
  toujours le lui eussent permis ; qu'il ne pouvait donc secourir le Roi que
  conformément à la teneur des traités, c'est-à-dire aux dépens de celui-ci ; que,
  d'ailleurs, si la pacification se faisait en Castille, il s'empresserait de
  donner au Roi son appui[127].

  Dans de telles conditions, étant donnée la pénurie du
  trésor, l'assistance de la Castille ne pouvait être invoquée.

  La situation du royaume ne tarda pas à devenir plus
  critique. Au mois de juin 1428, à la veille de la prise d'armes des comtes de
  Clermont et de Pardiac, le Roi résolut d'envoyer une nouvelle ambassade en
  Castille pour renouveler les anciens traités et solliciter un secours. Cette
  ambassade se composait de l'évêque de Tulle (Jean
  de Cluys), de Guillaume Le Tur, conseiller au parlement, et de Guillaume
  de Quiefdeville[128].

  Les ambassadeurs avaient mission de dire au roi de
  Castille que les Anglais poursuivaient la guerre ; qu'au mois de juillet
  précédent ils avaient essuyé un échec devant Montargis, et que le Roi avait
  alors repris quelques places ; que le duc de Bretagne, après être venu vers
  le Roi et lui avoir fait serment de le servir envers et contre tous, s'était
  soustrait à son obéissance et avait prêté serment aux Anglais ; que le Roi, à
  cause de cette désobéissance, avait encore fort à faire contre les Anglais, un
  instant affaiblis par leur desconfiture de
  Montargis ; mais qu'il avait l'intention, avec l'aide de Dieu et de ses
  alliés, de repousser les Anglais et de remettre en son obéissance ses vassaux
  et sujets. Ils devaient donc solliciter le renouvellement des traités, et
  demander confort et aide au roi de Castille par
  toutes les voies et manières qu'il lui semblera être à faire : publication
  dans le royaume de Castille de la guerre contre les Anglais, leurs alliés et
  adhérents, et contre tous rebelles et désobéissants au Roi, de quelque
  condition qu'ils soient ; secours armé donné par terre, soit en cette année,
  soit en la suivante, jusqu'à concurrence de deux à trois mille nobles et de cinq
  à six mille arbalétriers, avec paiement de la solde pour six mois, moyennant
  restitution de ce qui aurait été déboursé[129].

  Des instructions spéciales furent données aux ambassadeurs
  relativement au duc de Bretagne. Ils devaient requérir le roi de Castille
  d'équiper dans le plus bref délai une flotte de quarante à cinquante navires
  pour attaquer le duc et le forcer à la soumission. Une armée, commandée par
  un homme de bien, serait transportée sur
  cette flotte, qu'on approvisionnerait à la Rochelle s'il en était besoin[130].

  En même temps le Roi écrivit à l'infant don Pedro
  d'Aragon, et au duc d'Argonne des lettres, signées de sa main, pour
  accréditer près d'eux ses ambassadeurs[131]. Nous avons en
  outre une lettre du 22 août suivant, adressée par Charles VII au roi de
  Castille en faveur de deux de ses conseillers, Jean d'Angennes et Guillaume
  de Quiefdeville. Tous deux avaient été longuement, employés dans les
  négociations entre les deux couronnes, et le second avait reçu des lettres de
  naturalisation comme sujet castillan[132].

  Il ne parait point que les ambassadeurs français aient
  réussi dans leur mission. Nous n'avons trace d'aucun secours venu de Castille
  à ce moment. D'un autre côté, des négociations ne tardèrent pas à se nouer
  entre les cours d'Angleterre et de Castille[133]. Elles se
  prolongèrent jusque dans le courant de 1430, et aboutirent à la conclusion
  d'une trêve (8 novembre 1430)[134]. C'est en vain
  que Guillaume de Quiefdeville fut de nouveau envoyé en ambassade vers la fin
  de 1429 : il mourut dans le cours de sa mission[135]. D'ailleurs,
  les intrigues qui s'agitaient en Castille contre le connétable de Luna, la
  guerre qui ne tarda pas à éclater entre la Castille, d'une part, l'Aragon et
  la Navarre de l'autre, rendaient illusoire pour le moment l'alliance avec la
  Castille[136].

   

  Si la Castille, tout en demeurant l'alliée de la France,
  ne pouvait l'assister dans sa détresse, l'Écosse lui restait, et l'on n'avait
  jamais fait en vain appel au concours de cette puissance. C'est vers elle
  encore que se tourna Charles VII.

  Jean Stuart de Derneley, le dernier survivant des chefs de
  l'armée auxiliaire, était demeuré en France à la tête de ses Écossais, et
  n'avait cessé de donner des preuves de sa fidélité et de sa vaillance. En récompense
  de ses services, Charles VII lui avait donné (janvier
  1427) le comté d'Évreux, qu'il avait à conquérir sur les Anglais[137]. Par d'autres
  lettres en date du 4 février 1428, en perpétuelle
  mémoire de tant de signalés et importants services, il lui accorda,
  pour lui et ses descendants, le glorieux privilège d'écarteler ses armes de
  celles de France[138]. Ce fut Jean
  Stuart que le Roi chargea de se rendre en Écosse pour entamer une négociation
  nouvelle avec Jacques Ier, et il lui adjoignit deux diplomates qui avaient
  fait leurs preuves : Regnault de Chartres, archevêque de Reims, et Alain
  Chartier.

  L'ambassade partit à la fin d'avril 1428[139]. Elle avait
  mission de renouveler les alliances entre l'Écosse et la France, de demander
  pour le Dauphin la main de Marguerite, fille du roi d'Écosse, et de
  solliciter un nouveau secours militaire. Main Chartier précéda ses deux
  collègues, et arriva seul à la cour du roi Jacques. Nous avons le texte,
  assez incorrect d'ailleurs, de la harangue qu'il lui adressa, et qu'on n'a pas
  craint d'appeler un prodigieux fatras[140]. Ce qu'il faut
  en retenir, c'est le souvenir de l'antique alliance avec la France, de cette
  alliance, transmise de génération en génération, qui
  n'a point été écrite sur un parchemin de peau de brebis, mais qui est gravée
  sur la chair vive et sur la peau des hommes, tracée non par l'encre, mais par
  le sang ; c'est l'hommage rendu à l'admirable fidélité des Écossais,
  qui ont prodigué leurs biens, leur sang, leur vie même pour la cause royale ;
  c'est l'espérance déjà entrevue d'un meilleur avenir[141], témoignée par
  l'ambassadeur, et son invincible confiance en Dieu, qui n'abandonnera pas le peuple très chrétien, cette Maison
  consacrée au Seigneur, cette nation si religieuse, si remplie d'humilité, de
  piété et de justice[142].

  Le roi d'Écosse, malgré les relations qu'il entretenait
  alors avec l'Angleterre, en vue d'un rapprochement[143], relations
  auquel Alain Chartier avait fait une discrète allusion[144], n'hésita pas à
  accueillir favorablement les ouvertures de Charles VII. Il reçut les
  ambassadeurs avec grand respect, honneur et
  magnificence[145]. Le 17 juillet
  1428, il donnait pouvoir à Henri Lichtoun, évêque d'Aberdeen, à sir Patrick
  Ogilvy de Auchterhouse, justicier d'Écosse, et à Édouard de Lawder,
  archidiacre de Lothian[146], pour traiter
  du mariage de sa fille avec le Dauphin et pour renouveler les ligues faites
  avec la France[147]. Le même jour
  fut signé à Perth un traité, par lequel Jacques Ier, à la requête de Jean
  Stuart, comte d'Évreux, de Regnault de Chartres, archevêque de Reims, et
  d'Alain Chartier, ambassadeurs du roi de France, s'engageait à observer les
  antiques alliances existant entre la France et l'Écosse[148]. Deux jours
  après, par un autre acte, il stipulait les conditions du mariage de sa fille
  Marguerite avec Louis, dauphin de France, et s'engageait à faire passer la
  jeune princesse en France, dans l'année qui suivrait la fête de la
  Chandeleur, accompagnée d'une armée de six mille hommes[149].

  Un point seulement restait à résoudre. Quel serait le
  douaire de la Dauphine ? La situation précaire de Charles VII ne lui
  permettait pas de s'imposer de sacrifices financiers : c'était seulement aux
  dépens de son domaine que satisfaction pouvait être donnée au roi d'Écosse.
  Les ambassadeurs de Jacques Ier, venus à Chinon pour conclure les arrangements
  préparés à Perth[150], demandèrent la
  cession du comté de Saintonge. On hésita beaucoup dans le Conseil avant de
  consentir à l'aliénation d'une province ; mais il importait de ne point
  retarder l'envoi de la nouvelle armée d'Ecosse, seule ressource de la
  monarchie en détresse[151]. Par lettres du
  30 octobre 1428, rendues au moment même où se tenait cette solennelle réunion
  d'États généraux dont il a été parlé plus haut, le Roi donna son approbation
  au traité du 19 juillet et y ajouta les stipulations suivantes :

  1° Marguerite aura une dot de quinze mille livres de
  rente, dans le cas où, le mariage étant consommé, elle ne parviendrait pas à
  la couronne ;

  2° La somme que devra payer celui qui enfreindra le traité
  est portée de cent à trois cent mille écus ;

  3° Si le Dauphin meurt avant la consommation du mariage,
  le second fils du Roi, si Dieu lui en donne un, sera uni à Marguerite, et
  ainsi de suite jusqu'à réalisation du mariage. De même, en cas de décès de
  Marguerite, ses sœurs lui seraient substituées, mais avec faculté pour le Roi
  de choisir ;

  4° Si le Dauphin meurt avant la consommation du mariage
  sans que le Roi ait un fils pouvant s'unir à Marguerite, celle-ci, moyennant
  qu'elle ait été amenée en France, recevra une somme de quarante mille écus
  d'or.

  Ces clauses, additions et déclarations étant faites d'un
  commun accord, avec l'approbation de son grand Conseil, le Roi déclarait
  donner son fils en mariage à Marguerite, et prenait l'engagement solennel
  d'observer religieusement les conventions faites, s'obligeant par serment,
  tant en son nom personnel qu'au nom de la Reine, de la reine de Sicile, de
  tous les princes, prélats, barons et communautés de son royaume, et de tous
  ses sujets[152].

  Le traité du 30 octobre 1428 est muet relativement à la
  cession de la Saintonge. Par d'autres lettres, datées du mois de novembre,
  Charles VII déclarait, dans le cas où le roi d'Errasse lui procurerait le
  secours qu'il s'était engagé àlui fournir, lui faire don du comté de
  Saintonge et de la seigneurie de Rochefort pour les tenir de la couronne en
  hommage et en pairie[153]. En même temps,
  le Roi s'engagea (lettres du 10 novembre)
  dans le cas où, grâce à l'assistance du roi d'Ecosse, il recouvrerait son
  royaume, et en particulier la Normandie, à céder à Jacques Ier, aux mêmes conditions
  et à son propre gré, en échange du comté de Saintonge, et de la châtellenie
  de Rochefort, soit le duché de Berry, soit le comté d'Évreux[154].

  Le traité du 30 octobre devait recevoir son exécution, non
  il est vrai dans les limites de temps fixées. Marguerite d'Écosse devait
  passer en France, quelques années plus tard, pour devenir l'épouse du
  Dauphin. Mais l'armée promise par le roi Jacques ne fut point envoyée[155]. La miraculeuse
  intervention de Jeanne d'Arc la rendit inutile, et le Roi se trouva ainsi libéré
  de l'engagement onéreux que, dans un jour de détresse, il avait dût
  contracter.

   

  
 







 


 
















[1]
Cette ambassade était composée de Guillaume de Vienne, seigneur de
Saint-Georges ; Philibert Andrenet, conseiller et chambellan ; David de Brimeu,
seigneur de Roubais ; Jacques de Courtiamble, seigneur de Commarieu, et Quentin
Menard, conseiller et premier secrétaire du duc. Archives de la Côte-d'Or, B
1623, f. 111 v° et 112.








[2]
En particulier des monnaies. Voir les documents publiés dans l'Histoire de
Bourgogne, t. IV, preuves, p. XXXII-XXXIV. — Les détails que donne D. Salazar sur
la partie politique de ces conférences nous paraissent être de pure fantaisie.
Il place ici le document du 20 janvier 1423, cité plus haut, et parle d'une
trêve qui ne fut conclue que le 28 septembre 1424.








[3]
Le 30 juin, le duc faisait payer 11 l. 5 s. t. à messire Jean de la Villette,
prêtre, pour aler devers la Royne de Sezille perler
lettres closes de luy pour aucunes choses secretes. Quatrième compte
de Guy Guilbaut, aux archives de la Côte-d'Or, B 1622, f. 191. C'est
peut-être à ces relations qu'il faut rattacher la mission donnée par le duc (à
Paris, vers le 31 août 1423) à un écuyer nommé Dignadam, qui reçut 150 fr., pour aler de par lui en certain voyage secret qui très
grandement lui touchoit, dont il n'en veult autre déclaracion estre faicte.
Cinquième compte de Guy Guilbaut, aux archives du Nord, B 1929, f. 63.








[4]
Voir plus haut, chapitre II.








[5]
Le 13 mai 1424, le duc envoyait un chevaucheur au duc de Savoie, pour lui
porter des lettres closes relatives au fait de
l'abstinence de guerre et certaines autres choses secretes qui fort touchoient
mon dit seigneur. Huitième compte de Jean Fraignot, aux archives de la
Côte-d'Or, B 1625, f. 264 v°. Le 14, le duc ordonnait de payer an comte de
Richemont la somme de 2.300 fr, à lui donnée, pour
consideracion des grans, notables et loables services qu'il lui a fais depuis
aucun temps en ça, et pour lui aidier à supporter les grans frais et missions
que, en venant dernierement du pays de Bourgogne avec mon dit seigneur et en sa
compaignie, il avoit fais, sans avoir eu ne prins de lui aucuns gaiges, comme
pour lui aidier à supporter ceulx qu'il lui convendroit faire ou voyage qu'il
avoit dès lors empeins de faire en Bretaigne devers monseigneur le duc de
Bretaigne son frère. Cinquième compte de Guy Guilbaut, aux archives du
Nord, B 1929, f. 97 v°.








[6]
Telle est la teneur de ce traité, fait à Nantes, le
XVIIIe jour de may mil CCCC XXIIII. Il est en copie contemporaine aux
archives de Turin, dans le recueil cité : Trattati, pièce 27, avec ce titre : Le
traictié de Nantes. — Si on le compare avec les articles de
Bourg-en-Bresse, reproduits plus haut, on peut apprécier quels adoucissements
les médiateurs avaient apporté aux premières propositions faites sous la dictée
des ambassadeurs du duc de Bourgogne.








[7]
Guillaume de Neufville, dit le Moine, et Bertrand de Remeneuil, pannetier du
duc, partent de Flandre en mission vers le duc de Bretagne (Archives du Nord,
B 1929, f. 59). Le 4 juillet, Jean Tirecoq, écuyer d'écurie, est envoyé au duc
de Bretagne, et son voyage se prolonge jusqu'au 20 octobre (Idem, B
1931, f. 52, et 1933, f. 50). Par mandement du 1er juillet, Bertrand de la
Brocquière, écuyer tranchant, reçoit 100 fr., à cause
de certain voyaige secret dont il (le duc) ne veult
autre declaracion estre faicte (Idem, B 1929, f. 58).








[8]
Le 27 juillet, les ambassadeurs bourguignons partent de Dijon ; ils reviennent
le 8 août. Nouveau départ le 26 août ; retour à Macon, près du duc le 20 septembre.
Archives de la Côte-d'Or, B 1625, f. 149 v°, 155 v°, 158 v°.








[9]
Les ambassadeurs bourguignons étaient Jacques de Courtiamble, chevalier,
seigneur de Commarieu, et Guy de Jaucourt, écuyer, seigneur de Villarnoul
(Archives de la Côte-d'Or, B 1625, f. 155 ; Histoire de Bourgogne, t.
IV, preuves, p. XLIV
; La Barre, t. II, p. 210, note d). — Leurs pouvoirs sont du 23 août 1424
(Archives de Turin, Trattati, registre cité, f. 58). Les ambassadeurs
français étaient Jean Girard, docteur ès lois, maitre des requêtes de l'hôtel
du Roi ; Pierre de Chantelle, maître en théologie ; Jean de Saint-Priest, dit
Petit Maréchal, et Guichard d'Albon, chevaliers (Archives de Turin, Trattati,
registre cité, f. 51 ; Guichenon, Histoire généalogique de la maison de
Savoie, t. I, p. 481 ; Histoire de Bourgogne, l. c.) Les
pouvoirs du Roi avaient été donnés, en date du 22 août (à Poitiers), à Charles
de Bourbon, au gouverneur du Dauphiné Joyeuse, à Jean Girard et à Imbert de
Grolée (Archives de Turin, l. c., f. 55) ; mais Bourbon, Joyeuse et
Grolée, ne pouvant remplir cette mission, donnèrent leurs lettres de
subrogation, en date des 30 août et 4 septembre (Id., ibid., ff.
55 v°, 56 v° et 57).








[10]
Voir les chapitres arrêtés par les ambassadeurs des parties et que le duc ne
fit qu'homologuer. Archives de la Côte-d'Or, B 11915, cote 64. Le texte est
dans l'Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XLIV-XLV.








[11]
Archives de Turin, registre cité, f. 59 et 62. — Charles de Bourbon avait donné
aussi, le 6 octobre, ses lettres de ratification (f. 61 v°).








[12]
Bulle de Martin V, en date du 23 septembre 1424. Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. XLV.








[13]
Sa mère, Marie de Berry, s'était mariée trois fois : la première avec Louis de
Chatillon, comte de Dunois (1387) ; la seconde avec Philippe d'Artois, comte
d'Eu (1393) ; la troisième avec Jean Ier, duc de Bourbon (1400).








[14]
Le premier résultat des conférences de Bourg avait été, on l'a vu, la
conclusion d'une trêve entre Charles VII et la comtesse de Nevers. Monstrelet
dit de Bonne d'Artois : Laquelle dame estoit moult
renommée de vivre saintement (t. IV, p. 210). Et Saint-Remy : Laquelle dame n'estoit pas nommée Bonne sans cause ; car de
mieulx renommée de bonté n'avoit point ou royaulme (t. II, p. 90).








[15]
Gruel dit (p. 360) que Raoul Gruel et Philibert de Vaudrey furent envoyés pour
signifier au duc que le comte de Richemont irait vers le Roi, et que c'estoit pour traiter de la paix avec le Roy et
monseigneur de Bourgongne.








[16]
Nous voyons dans les comptes que plusieurs messagers furent à ce moment dépêchés
secrètement par Philippe. Le 6 novembre, Guy de Jaucourt reçoit 75 fr., pour aler en certain lieu secret dont mon dit seigneur n'en
veult estre faicte autre declaracion ; le 8 novembre Guillaume de
Neufville, dit le Moine, reçoit 90 fr. pour aller en
certain lieu secret. Le 11 novembre, Gautier Scudenoet reçoit dans le
même but 75 fr. (Archives du Nord, B. 1931, f. 53 v°). Or nous lisons à la page
suivante (f. 54), que Bertrand de Remeneuil reçut 115 fr. pour avoir été avec
Neufville vers le duc de Bretagne.








[17]
C'étaient le seigneur de Châteaubriand, l'amiral de Bretagne (le sire de
Porhoet) et le président de Bretagne (Pierre de L'Hospital). Gruel, p. 361.








[18]
C'étaient Charles de Bourbon, comte de Clermont ; Regnault de Chartres,
archevêque de Reims ; Guy de Chalençon, évêque du Puy ; Robert Dauphin, évêque
de Chartres, etc.








[19]
Les lettres stipulant le mariage sont du 18 août 1412. Histoire de Bourgogne,
t. III, preuves, p. CCLXXXV.








[20]
On a des promesses faites par le duc Jean sans peur, relativement à ce mariage,
à la date du 1er août 1418 (Archives, P 13642 cote 1384). Le 22 mai 1422, la
duchesse de Bourgogne adressait à la duchesse de Bourbon une sommation d'avoir
à réaliser le projet d'union avant la Saint-Remy (Archives de la Côte-d'Or, B
11915 ; archives du Nord, B 1463 ; cf. Gachard, Archives de Dijon, p.
55). Au mois de juin suivant, Jean Seguenat était à Rouen, à cet effet, près du
duc de Bourbon, venu pour traiter de sa rançon (Archives de la Côte-d'Or, B
1617, f. 40). Le 13 janvier 1454, la duchesse de Bourbon se faisait excuser
auprès du duc de Bourgogne de ne pouvoir accomplir pour le moment le mariage
projeté (Archives, P 13642, cote 1382) ; enfin le 4 octobre 1424, au château de
Luceberg, en Angleterre, Jean, duc de Bourbon donnait pouvoir à sa femme et à
son fils pour renouveler les conventions du mariage (Gachard, Archives de
Dijon, p. 59).








[21]
Voir sur la conférence de Macon, Monstrelet, t. IV, p. 210 ; Abrégé
chronologique dans Godefroy, p. 329 ; Histoire de Bourgogne, t. IV,
p. 97.








[22]
Un chevaucheur fut envoyé immédiatement à Rouen pour porter au régent anglais
une lettre close sur le fait de l'assemblée raide par
mon dit seigneur et monseigneur le duc de Savoie en la dicte ville de Mascon.
— Le 18 décembre, Henri Valée, bailli d'Aval, conseiller et chambellan du duc,
partait de Dijon pour aller trouver Bedford ; il était accompagné par Claude
Roichete. Archives de la Côte-d'Or, B 1628, f. 231, 137 v°, 139.








[23]
Registre des délibérations, BB I, f. 222.








[24]
Voir plus haut, chapitre II. — Ce traité, on l'a vu, porte le nom de Traité de
Montluel. Il est fait mention de la conférence de Montluel par deux auteurs du
temps. L'auteur anonyme d'un Abrégé chronologique, publié par Godefroy, écrit :
L'an 1425, s'assemblèrent à Montluel devers le duc de
Savoye, les ambassadeurs du Dauphin, du duc de Bourgongne, et du duc de
Bretagne, pour traiter, s'ils pouvoient, de la paix de France (p. 330). —
Berry dit, à son tour : Et pareillement, d'autre
costé, monseigneur le connestable de France, revesque de Clermont et autres
seigneurs furent envoyez en ambassade à Montlueil au pays de Bresse, devers le
duc de Savoye, pour trouver aucun traité de paix entre le Roy et le duc de
Bourgongne (p. 373).








[25]
C'est ce qui résulte des Registres des délibérations de Lyon (BB I, f. 224), et
d'une ordonnance rendue au nom du Roi par les ambassadeurs, à la date du 28
janvier, à Pont-de-Veyle (Morin, Numismatique féodale du Dauphiné, p.
292).








[26]
Nous avons trouvé les deux originaux de ce traité aux Archives de la Côte-d'Or,
B 11929, et aux Archives de Turin. Traités avec la France, n° 9.








[27]
Original, Archives de la Côte-d'Or, B 11929 ; copie aux Archives de Turin,
registre cité, f. 62 v° ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LIII. — Le chancelier
envoya immédiatement deux chevaucheurs, l'un vers le Roi, l'autre vers le duc
de Bretagne (Archives de Lyon, BB I, f. 224). — Les lettres du duc de Savoie
furent ratifiées par le duc de Bourgogne, le 8 février, à Autun, et par le Roi,
le 7 mars, à Chinon (Archives de Turin, l. c., f. 65 v° et 67).








[28]
Archives, P, 13702, cote 1919 ; Histoire de Bourgogne, t. III, preuves,
p. CCCXII. Cf.
actes du 7 février portant trêve entre les possessions respectives des ducs de
Bourgogne et de Bourbon, et stipulant l'engagement pris par la duchesse de
Bourbon et le comte de Clermont d'observer tous les traités conclus entre le
duc de Bourbon et le feu roi d'Angleterre — il faut noter que, par le traité du
16 janvier 1421, le duc s'était engagé à jurer la paix de Troyes, s'il était
mis en liberté.








[29]
Voir ci-dessus, chapitre II.








[30]
Voir plus haut, au chapitre précédent.








[31] Proceedings and ordinances, t. II, p. 241.








[32]
Voir le charmant récit de Chastellain, t. I, p. 212 et s. Cf. Monstrelet, t.
IV, p. 26 et s. ; Le Fèvre de Saint-Remy, t. II, p. 30-32. — Le 10 juillet
1421, Henri V accorda à Jacqueline, tant qu'elle résiderait en Angleterre, une
pension de cent livres par mois (Rymer, t. IV, part. III, p. 34. Cf. Proceedings and ordinances,
t. II, p. 291, et t. III, p. 10). Jacqueline fut marraine de Henri VI,
le 6 décembre (Chastellain, t. I, p. 295. Cf. Stevenson, Letters and papers, t. I, préface, p. L).








[33]
Stevenson, l. c., p. LII.








[34]
Lettres de Henri VI du 8 septembre 1423.








[35]
Lettres du duc de Brabant, en date du 8 octobre 1423 ; Lettres du duc de
Glocester, en date du 15 février 1424. Gachard, Archives de Dijon, p. 124 et
127. — Glocester n'acceptait qu'avec cette réserve que la question serait
résolue avant la fin de mars, et il consentit seulement à proroger ce délai
jusqu'à la fin de juin.








[36]
Gachard, l. c., p. 134.








[37]
La duchesse de Bourgogne, mère de Philippe, et belle-mère de Bedford et de
Richemont, était morte le 23 janvier précédent.








[38]
Lettres du 21 juin 1424. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XLI.








[39]
Voir la lettre et le mémoire du duc de Glocester, publiés par A. Desplanque
dans son curieux mémoire intitulé : Projet d'assassinat de Philippe le Bon
par les Anglais (Bruxelles, 1867), p. 57-59.








[40]
On a des lettres par lesquelles il sollicitait instamment le pape de déclarer
valable le mariage de Glocester avec Jacqueline. Stevenson, t. II, p. 388.








[41]
Regeste, f. 112 v° et 103. La lettre à Bedford est dans Raynaldi, ann.
1425, § 6, et celle à Philippe dans l'Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. L.








[42]
Sine gravissima nota crudelitatis repudiari non
potest.








[43]
Datum Romæ apud sanctos apostolos, XI Kal. junii,
Pontificatus nostri anno octavo. Histoire de Bourgogne, t.
IV, preuves, p. L.








[44]
Item auxi que
pour ce que plusieurs fois li ont fait savoir mas que il hust le dit Dalfin
entre ses mains, que l'on li feroit si bonne response qu'il li devroit soffre.
Instruction du comte de Richemont à Joffrey et Philibert : Histoire de
Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXIII. — Le 6 août, le connétable, étant à
Poitiers (et non à Prouvins), donnait
des lettres de créance à Jean de Chevery, envoyé en mission à Tournai, et de là
vers le Roi. Chevery était le 4 décembre dans cette ville, où il fit l'exposé
de sa charge. Extraits des Registres des Consaux, t. II, p. 187.








[45]
Ceux qui restaient en charge mirent un grand soin à décliner toute solidarité
avec les conseillers qui avaient eu part au meurtre de Jean sans peur. C'est ce
que nous révèle un document très important, que M. le duc de la Trémoille vient
de nous communiquer, et qui jette un nouveau jour sur la ténébreuse affaire de
Montereau. On le trouvera à la fin du volume.








[46]
Nicolas Briffaut, trésorier de la duchesse de Guyenne, avait été annoncer au
duc qu'il n'y avait plus nuls coupables de la mort de
feu monseigneur son père environ le Roy, mais aincors s'en sont tous alez, et
que tous ceulx qui sont environ le Roy sont bien veillas de monseigneur de
Bourgoigne et des siens, et qu'il n'y a plus cause par quoy mondit seigneur de
Bourgoigne doye faire double que ils ne entendent eulx deux au bien et secours
de la maison dont ils sont yssus. Instruction à Simon de Lhoye et
Philibert de Vaudrey. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LVI.








[47]
Voir le texte dans D. Morice, t. II, col. 1168 ; il est en original aux
Archives de la Côte-d'Or, B 11921.








[48]
Mission de Philippe de Vaudrey. Archives de la Côte-d'Or, B 1628, f. 143.








[49]
C'étaient le comte de Vendôme, le comte Dauphin d'Auvergne, les archevêques de
Reims, de Lyon et de Toulouse, l'évêque du Puy, Adam de Cambray, le bailli de
Lyon Valpergue, et un secrétaire du Roi. Lettre du Roi du 30 mars. Archives de
Lyon, AA 22, f. 72.








[50]
Le 4 avril, on recevait à Tours une lettre du Roi, prescrivant d'envoyer à
Montluel un notable et savant de la ville. Registres
des délibérations, III, f. 24 v°.








[51]
Voir plus haut, chapitre II.








[52]
Le 17 avril, le capitaine de Tours, Main Haussait, revenant d'une mission près
de la reine de Sicile, rapporta que la dicte dame
rescripra aux gens de la dicte ville ce qui sera à faire pour le volage de
Montluel, et se on y envoiera ou non. — Le 26 avril, les habitants de
Tours décident qu'on ira vers le chancelier pour savoir s'ils peuvent se
dispenser d'envoyer un député à Montluel. Registres des délibérations,
III, f. 28-29.








[53]
C'est ce qui résulte des Registres des délibérations de Lyon. Le 15 mai, le
conseil de ville décide qu'on ira à Montluel, pour
savoir des nouvelles, ainsi que le Roy l'a mandé. Le 21 mai, on paie 6
fr. à Aymar de Chaponay, qui a passé six jours à Montluel. BB I, f. 227 et 227
v°.








[54]
Dans son exposé présenté aux habitants de Tours, à la date du 6 juin 1425,
Simon Charles s'exprimait en ces termes, relativement aux négociations : Et que, pour à icelle paix entendre, nagaires il (le Roi)
avoit envoié ses ambassadeurs devers le duc de Savoie ; mais pour ce que Mgr le
duc de Bourgoigne avoit eues grans aliances de foy et de serement, et par
obligaicon, aux Anglois, pour garder son honneur, ne povoit pas la dicte paix
si briefvement estre faicte, et a le dit duc de Savoie alongié le temps de y
proceder jusques à la Magdelaine, et n'est point la faulte du Roy que on y
procede à la conclure, et est l'entencion du Roy, ou le plaisir de Dieu, que
briefvement elle soit faicte. Registres des délibérations, III,
f. 36.








[55]
Abrégé chronologique publié par Godefroy, Historiens de Charles VII, p.
332.








[56]
Du mois de février an mois de juin, messages sur messages sont envoyés au
régent anglais. Archives de la Côte-d'Or, B 1628, f. 132, 150 ; Archives du
Nord, B 1931, f. 154, 151 v°, 59, 62, 66, 69, 69 v° ; 1933, f. 82 v°. Cf.
Desplanque, Projet d'assassinat, etc., p. 28 note.








[57]
Saintrailles, Regnault de Longueval et autres étaient au siège de Draine sous
les ordres du comte de Saint-Pol. Monstrelet, t. IV, p. 227 ; cf. Saint-Remy,
t. II, p. 93.








[58]
Gachard, édition des Ducs de Bourgogne de M. de Barante, t. I, p. 447.








[59]
Elle s'appelait Éléonore Cobbam, et était attachée à la personne de Jacqueline.
Voir Monstrelet, t. IV, p. 231.








[60]
Il était mort le 6 janvier 1425. Voir Archives du Nord, B 1931, f. 149.








[61]
Sur cette entrevue de Hesdin et sur les préparatifs du duel faits par le duc
avec un grand éclat, voir en particulier Desplanque, Projet d'assassinat,
etc., p. 33 note, et Laborde, les Ducs de Bourgogne, t. I, p. 201 et s.
— Le 22 septembre 1425, Bedford rendit, au nom d'un tribunal constitué à cet
effet, une déclaration portant qu'il n'y avait pas lieu à donner suite au défi
échangé entre les deux princes. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. LII.








[62]
Instructions pour Simon de Lhoye et Philibert de Vaudrey. Histoire de
Bourgogne, t. IV, preuves, p. LVII. Cf. analyse du traité de Saumur, ci-dessus au chapitre II.








[63]
Instructions sans date, signées par le duc de Bretagne, données à Simon de
Lhoye et Philibert de Vaudrey. Original, Archives de la Côte-d'Or, B 11921 ; Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LVI-LVII.
— Dans le rapport fait le 15 octobre 1425 au conseil de ville de Tours, dont
nous avons cité plus haut un passage, on lit, au sujet de l'une des résolutions
prises à Saumur : Et que le dit monseigneur le duc
s'est chargé et promis que monseigneur le duc de Bourgoigne fera comme lui et
tendra ce qu'il fera ; et pour ce lui fere assavoir ont esté commis
ambassadeurs de par le Roy et ledit monseigneur de Bretaigne, pour aler devers
lui et le fere rendre et venir à Dijon, où le dit duc de Bretaigne briefvement
se rendra. Registres des délibérations, t. III, f. 55.








[64]
Le duc de Bretagne prenait son rôle tellement au sérieux qu'il avait, du
consentement des États de Bretagne, ordonné la levée de certains taux et amendes sur ceux qui avaient enfreint ses
règlements sur la vente des vivres et denrées, mettant en avant les grandes
charges qu'il avait, pour la poursuite du bien de paix
du royaume de France, et pour le bien publique, conservation et deffense
de son pays. D. Morice, t. II, col. 1176.








[65]
Denis du Moulin, le comte Dauphin d'Auvergne et Guillaume de Meulon y figurent
; Guérin, sire de Brion, fut aussi envoyé en Savoie au commencement de cette
année. Lettres de Charles VII du 21 novembre, ms. fr. 20979, f. 479 ; du 25
novembre 1425, ms. fr. 20889, p. 67 ; du 18 décembre, Pièces originales,
520 : BRION.
Lettre missive du 10 décembre aux habitants de Tournai, Registres des
consaux, t. II, p. 188-89.








[66]
Le 28 octobre 1425, le sire de Toulongeon, Jacques de Courtiamble et Étienne
Armenier partirent pour la cour de Savoie, avec mission de s'occuper du fait des abstinences de guerre. Archives de la
Côte-d'Or, B 1631, f. 120 v°, 122, 122 v°.








[67]
Original, aux Archives de la Côte-d'Or, B 11897 ; Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. LIII.








[68]
Mout estoit dame de sainte vie et qui bien servoit
Dieu et l'Eglise, et avec ce ne portoit point d'estat sur son chief comme
autres dames à elle pareilles : et pour ce qu'elle estoit si humble, furent
mout de gens courchiés de sa mort. Et si contendoit fort à mettre la paix entre
le Roy Charles et le duc Phelipe son mary. Pierre de Fenin, p. 226. — La
date est donnée par Gachard, Archives de Dijon, p. 245, qui rectifie D.
Salazard. Le mariage du comte de Clermont avait d'abord été fixé à la
Saint-Jean ; il eut lieu le 5 août, à Autun, et la duchesse de Bourgogne était
revenue le 18 à Dijon.








[69]
Original, aux Archives de la Côte d'Or, B 11921 ; Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. LIII-LV.








[70]
Instructions du 25 décembre 1425, citées plus haut.








[71]
Pierre de Fenin constate (p. 227) que La Trémoille, qui
estoit au Roy Charles, alla souvent vers le duc Philippe. Nous avons vu
en effet La Trémoille à Paris près du duc en novembre 1424 ; il était à Autun
en février 1425. Vers le mois de novembre 1425 un traité fut conclu par son
entremise pour l'évacuation de certaines places de Bourgogne (Archives de la
Côte-d'Or, B 1635, f. 58). Le 19 décembre 1425, La Trémoille, agissant au nom
du Roi, écrivait de Mehun aux comtes de Nevers et de Rethel, qui transmirent sa
lettre au conseil du duc à Dijon (Id., B 11916).








[72]
Original, aux Archives de la Côte-d'Or, B 11929 ; minute aux Archives de Turin,
dans le Registre cité. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LIX. — Le pouvoir fut
donné par le connétable, pour la partie du Roy,
par lettres du 20 janvier, contresignées par Étienne Chevalier, et par le
maréchal de Toulongeon, au nom du duc, en date du 21 janvier (Registre cité, f.
72 et 72 v°).








[73]
Originaux, aux Archives de la Côte-d'Or, B 11921 ; minutes aux Archives de
Turin, Registre cité. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LX.
— Par lettres du 28 août 1426, données à Mehun-sur-Yèvre, le Roi accepta la
prolongation des trêves jusqu'à la Saint-Martin. Archives de Turin, Registre
cité.








[74]
Voir plus haut, chapitre premier.








[75]
Voir sur cette victoire la lettre du duc, datée de Middelbourg le 19 janvier,
publiée par Gachard, Archives de Dijon, p. 116-17.








[76]
Registre des consaux, t. II, p. 187-89, 191. Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. LXIII.








[77]
Par mandement du 3 avril, donné à Bruges, 16 l. furent données au héraut.
Archives du Nord, B 1933, f. 104 v°.








[78]
La Trémoille était encore le 29 décembre à Mehun-sur-Yèvre, jour où il donna
quittance d'une somme de 450 livres à lui donnée par le Roi, pour avoir un bon coursier pour sa personne. Les
lettres de Charles VII sont du 20 décembre. Clairambault, 204, p. 8761 et 8763.








[79]
Voir plus haut, chapitre III. — Il y a aux Archives de la Côte-d'Or (B 11916)
tout un cahier contenant la copie de la correspondance de Perrinet Grasset, et
en particulier des lettres échangées au sujet de l'arrestation de La Trémoille.
— Le 13 janvier 1426, La Trémoille vendit, sur plusieurs de ses terres,
soixante écus de rente à Guiot de Jaucourt (Archives du duc de la Trémoille).








[80]
Pour la reduction d'icelui envers nous et à fut de l'union
et bien de paix de ce royaume. Ce sont les termes employés dans les
lettres du 29 juillet 1426 en faveur de la Trémoille. Ms. latin 18401
(Collection de D. Fonteneau, 26), p. 355.








[81]
Dès le 27 décembre 1425, le Roi écrivait aux habitants de Tournai qu'il
envoyait le sire de la Trémoille au duc de Bourgogne pour
le bien de paix et union de ce royaume, et qu'à cause de son hastif partement on ne pouvait délivrer des
ressources suffisantes pour son ambassade, attendu
l'estat de sa personne. Le Roi demandait donc qu'on lui fit l'avance
d'une somme de 2.000 écus. — Le 10 février, le Roi avait écrit de nouveau aux
habitants une lettre, qui fut lue au conseil de ville le 26 mars. Le 30 mars,
on décida de prêter à La Trémoille 500 couronnes. Le lendemain, La Trémoille
déclara que, sans argent, il lui était impossible de remplir sa mission près du
duc ; que d'un autre côté, il devait, avant de quitter Tournai, rembourser au
prince d'Orange 500 couronnes à lui dues. On lui accorda aussitôt 1.000
couronnes. Archives de Tournai ; Extraits des Registres des consaux, t.
II, p. 105-96.








[82]
Registres des consaux, t. II, p. 196-197.








[83]
On reçut ce jour-là à Tournai des lettres de La Trémoille et des députés de la
ville qui l'avaient accompagné. La Trémoille avait accepté de prendre en main
près du duc les intérêts des habitants, Registres des consaux, t. II, p.
197 et s. — A la date du 6, La Trémoille promettait à Jean de Quarmont et à
Étienne de Vuilleries de les acquitter de 197 écus d'or dont ils avaient
répondu pour lui à plusieurs gens de la ville de Tournai, auxquels il les
devait pour le fait de nostre despense et autrement.
Original signé, Archives du duc de la Trémoille.








[84]
Jean de Chevery était passé par Tournai le 17 mars, avec des lettres du
connétable à l'adresse du duc ; le prieur de la Selle, autre ambassadeur
breton, est indiqué comme ayant intercédé en faveur des habitants. Registres
des consaux, t. 194 et 199.








[85]
Registres des consaux, t. II, p. 203-204.








[86]
A Hennequin Le Camus, sergent d'aarmes de mon dit seigneur,
la somme de trente l. ... à lui dené et
ordonnée estre baillée... pour le parpaye de XL
l. dicte monnoie que icellui seigneur lui avoit ordonnée prendre de lui pour
les despens de lui, ung varlet et deux chevaulx d'aler de la ville de Lille ou
pays de Berry, où nagueres, à la requeste du seigneur de la Trémoille, qui lors
estoit venu devers mon dit seigneur, icellui l'envoya pour le convoyer et
conduire ; en quoy icellui Hennequin, vacqua tant en aient, sejournant comme
retournant, pour xi, jours entiers, comenchans le XVIe jour de may MCCCCXXVI et
froissant le XXIIIIe jour de juing ensuivant inclux. Archives du Nord, B
1935, f. 45.








[87]
Lettres du 29 juillet 1426, citées plus haut. — La Trémoille repassa sans doute
par la Bourgogne, car le 31 mai 1426, Perrenet Grasset donnait quittance de 200
écus d'or, reçus du sire de la Trémoille par les mains de Jean Rabot, son
serviteur, pour la rançon de Galobie de Panassac, son prisonnier. Archives du
duc de la Trémoille.








[88]
On ne donne que leurs prénoms : Joffroy et Philibert. Nous pensons qu'il s'agit
de Geoffroy de Thoisy, plus tard gouverneur des vaisseaux et galères du duc, et
de Philibert de Vaudrey, dont la femme, Catherine de Moy, était alors attachée
à la duchesse de Guyenne, et qui devint ensuite maitre de l'artillerie. L'un
figure en 1438 parmi les écuyers pannetiers, l'autre en 1426 parmi les écuyers
d'écurie du duc. La Barre, t. II, p. 229 et 235 ; cf. pages 184, 191, 217, 230,
241, et Projet d'assassinat de Philippe le Bon, par M. Desplanque, p. 69. — Philibert
de Vaudrey avait été envoyé au duc de Bourgogne par le duc de Bretagne et par
Richemont en octobre 1424. Gruel, p. 360.








[89]
Ici le connétable rappelait ce qui s'était passé à Bourges, à la fin de juin
1425, en présence des envoyés du duc, et les déclarations formelles faites
alors par le Roi. Voir plus haut, chapitre II.








[90]
Archives de la Côte-d'Or, B 11897 ; Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. LXXII-LXXIII.








[91]
Dès le mois d'août 1425, après la prise du Mans et pendant les pourparlers qui
précédèrent l'entrevue de Saumur, une ambassade anglaise était venue demander
au duc s'il voulait garder le serment qu'il avait prêté à Amiens, car on
commençait à se doubler de luy (Saint-Remy, t.
II, p.117). A la fin d'août, Raoul Roussel, conseiller et maitre des requêtes
de Henri VI, eut une entrevue en Basse Normandie avec les gens du duc de
Bretagne, et peu après Jean Manger était en mission près du duc (Beaurepaire, Administration
de la Normandie, p. 9). Après le traité de Saumur, Bedford, furieux, avait
donné ordre à Suffolk, lieutenant général en Basse Normandie, d'attaquer la
Bretagne, et la déclaration de guerre fut lancée au mois de janvier.








[92]
Jean de Malestroit, chancelier du duc, fut envoyé à Chartres pour s'aboucher
avec des envoyés du conseil anglais. A son retour, il eut une entrevue avec le
comte de Suffolk, et il fut même question de l'envoyer vers Bedford, en
Angleterre. Ces faits sont établis par une lettre en date du 19, août 1426
écrite par le chancelier anglais et les gens du conseil à Paris, au duc de
Bretagne, en réponse à une lettre qu'ils avaient reçue de lui. Un sauf-conduit
était envoyé pour le chancelier de Bretagne et les autres conseillers du duc
qui devaient venir à Paris, et on lui demandait de leur donner des pouvoirs
suffisants pour tout faire ès matières ouvertes de sa
part. Collection de Bourgogne, 95, p. 674. — On voit même par les
instructions données au mois de septembre au chancelier de Bretagne se rendant
auprès du duc de Bourgogne et citées plus loin, que le comte de Suffolk eut à
Rennes une entrevue avec le duc de Bretagne.








[93]
Original signé, Archives de la Côte-d'Or, B 11921 ; copie, Collection de
Bourgogne, 99, p. 229. Édité par Desplanque, Projet d'assassinat, p. 51.








[94]
L'évêque de Nantes avait été envoyé à la cour de France à la fin de juillet
1446. Le 7 août, il passait par Tours, se rendant à Bourges, et recevait un
présent des habitants ; Archives de Tours, Registres des délibérations,
III, f. 104 et 106 v° ; Registres des Comptes, XXIII, f. 88.








[95]
Archives de la Côte-d'Or, B 11921 ; Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. LXVI-LXVIII ; Desplanque, Projet
d'assassinat, p. 74-77.








[96]
Instruction de ce qui est à dire et exposer en secret
à monseigneur le duc de Bourgoingne par messire Jehan de Chevery et le prieur
de la Celle, de par monseigneur le conte de Richemont, connestable de France.
Original signé, Archives de la Côte-d'Or, B 11921 ; Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. LXV
; Desplanque, Projet d'assassinat, p. 52.








[97]
Ces noms nous sont fournis par des assignations en date du 27 novembre 1426 qui
se trouvent dans la collection des Quittances (Fr. 26050, n° 810 et s.)
et par les Registres de Tournai (Registres des Consaux, t. II, p. 225 et
233).








[98]
C'est ce qui résulte d'un acte passé à Tournai, le 17 février 1427, par le
chancelier de Bretagne. Archives de Tournai.








[99]
Original, portant la date de Vannes le 22 octobre 1414 (sic), aux Archives de
la Côte-d'Or, B 11921 ; copie du temps, B 11897 (sans date) ; Histoire de
Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXVI-LXVIII
(sans date).








[100]
Original signé, Archives de la Côte-d'Or, B 11897 ; Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. LVIII.








[101]
Voir à ce sujet une note complémentaire à la fin du volume.








[102]
Rapport des députés de Tours. Registres des délibérations, IV, au 4
décembre 1426.








[103]
Elle se composait, avec Jean, seigneur de Toulongeon, de Jacques de
Courtiamble, seigneur de Commarieu ; de Jacques, seigneur de Villers ;
d'Antoine de Toulongeon, seigneur de Traves ; de Richard de Chancey, conseiller
et second président de la chambre des comptes, et de Henri de Clugny, licencié
ès lois, conseiller du duc. La Barre, t. II, p. 185, note d.








[104]
Il faut constater cependant que le maréchal n'avait de pouvoirs que pour
traiter de la prolongation de la trêve. Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
118.








[105]
Lettres du 6 décembre 1426. Archives de Turin, registre cité, f. 75.








[106]
C'est ce qui résulte du compte de Mathieu Regnault, cité par La Barre, t. p.
185, note d.








[107]
Nous avons le texte de l'appointement fait à Bourbon-Lancy entre les
ambassadeurs du duc, d'une part, et le seigneur d'Escorailles et Pierre de
Montmorin, de l'autre, et signé le 20 janvier par les deux, comtes. Original,
Archives de la Côte-d'Or, B 11917 ; Archives de Turin, Registre cité, f. 85 ;
Bibl. nationale, Collection de Bourgogne, 99, p. 233. Il y a en outre deux
articles additionnels, signés également le 20 janvier par les deux comtes.
Archives de la Côte-d'Or, B 11916. — Voici le texte de la clause relative à
l'extension de la trêve :


Item, que en icelles abstinances et la dicte prorogacion que
presentement est faite jusques au dit jour de Saint Jehan, seront adjousez,
entendus et comprins les pays et terres de Mgrs de Nevers qui sont situez
oultre les pays de la rivière de Saine, comme le conté de Ratel et autres leurs
terres non comprinses ès precedantes abstinances. Au resgart desquelles les
dictes abstinances seront tenues par ung chascun des diz partiz en tant qu'il
lui touchera. Toutes voies, se par aucun moins obeissant ou desobeissant sur
l'ordonnance des dictes abstinances estoient faites aucunes choses contre et ou
preindice d'icelles au dit conté de Rateloys et autres terres, pour ce ne
tendront point les diz partiz que les dictes abstinances feussent rompues et
aneanties ès autres marches, ains demeurront tousjours les dictes abstinances
en leur force et valeur, sans courrompre ; et neantmoins fera ung chascun
conservateur d'icelle en son parti tenu de reparer en semblable effect en
toutes manières que faire se pourra bonnement ès dit pays et conté de
Ratthelloys et ès autres d'oultre Seine tout ce que par les subgez et
serviteurs d'icellui party seroit fait ou préjudice et contre la teneur
d'icelles.


Item, et que pareillement seront tenues et observées les dictes
abstinances pro-roguées jusques au dit Jour de saint Jehan, au regart des
villes de Clugny, Toms, Vedelay (Vézelay), et toutes les terres
appartepant ès abbayes et eglises d'iceulx lieux ; et aussi seront tenus au
regart des villes de Saint-Jengoul, Martigny les Nonnains, Chabliez, les Vota,
Sainte Marie et Danne Marie, Courcelles le Roy, Saulieu, Chastillon sur le
Loing, le chastel et terre du Chastellier appartenant à messire Anthoine de
Toulonjon, les duchié et pais d'Auvergne, tant en royauté comme en duchié, les
ville et chastel de Saint-Pierre le Moustier, de Saint-Coing et pays de
Salongne, jusques à la ville de Sully, et toutes les terres et appartenances du
dit Sully inclus.


Item, et que des places de la Couldre, Darne Marie en Puisai,
Saint-Forgeul, Beriche, Estugalles, La Boussière, Le Molinet, Porgenval, Chastel
Regnart, Montargis, Gien, Monchevron, Mez le Mareschal, et generalement toutes
autres places situées entre la rivière de Loire et de Yonne ou pais de
Gastinois, ne sera fait ou porté aucun dommaige ès pais de Mgrs de Bourgoingne
et de Nevers ; et pareillement des subgetz de mes dit seigneurs de Bourgoingne
et de Nevers et tenus leur party ne sera fait aucun dommaige ès dictes places
ne ès terres et appartenances d'icelles ; et se fait estoit de l'une des
parties et de l'autre, il seroit reparé comme dessus....








[108]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LVIII-IX.








[109]
Philibert Andrenet fut désigné le 17 janvier pour se rendre près du duc. En
outre, le 6 février, partit de Dijon un religieux mendiant dépêché par
Courtiamble, Noident et d'autres conseillers du duc à leur maitre, pour lui dire et exposer de bouche et secretement de par eux
aucunes grandes charges et matières très secretes touchant mon dit seigneur,
lesquelles ils ne savoient autrement bonnement faire savoir. Archives de
la Côte-d'Or, B 1635, f. 58, et 1631, f. 217 v°.








[110]
Après son premier voyage (septembre 1425-février 1426), il y avait fait une
nouvelle apparition (juillet-octobre 1426). Archives du Nord. B 1933, passim.








[111]
On voit par un fragment d'itinéraire publié par M. Gachard (Collection des
voyages des souverains des Pays-Bas, t. I, p. 71-72) que, du 1er au 14
janvier, le duc avait été sur la mer, devant Zevenberghe, dont on faisait le
siège ; puis à Zierikzée, du 15 janvier au 2 février ; puis sur la mer devant
Zierikzée, du 3 au 7 février, et qu'il arriva le 8 à Dordrecht.








[112]
Les ambassadeurs arrivaient sans argent, après leur long et dispendieux voyage
du Berry en Piémont et du Piémont en Brabant. On avait compté, pour les
alimenter, sur la ville de Tournai. Le chancelier de Bretagne était porteur
d'une assignation de 1.500 écus d'or sur la monnaie de cette ville (pour partie
de la somme de 8.000 écus qui lui avait été allouée par le Roi) ; il fut fort
désappointé quand il apprit que la monnaie était en chômage. Tandis que les
ambassadeurs du Roi réclamaient le paiement de 4.000 écus sur la composition
annuelle due par la ville, le chancelier sollicita le versement de ses 1.500
écus. On voit par les Registres et par un acte du 17 février, déjà cité, que
les ambassadeurs eurent 2.500 écus et que le chancelier toucha d'abord 600
écus, puis 900 à son retour. Registres des Consaux, t. II, p. 245-26, et
Archives de Tournai.








[113]
Le 15 mars, Pierart de Nouveauville se rendit à la halle et pria les consaux de
déléguer les chefs et quelques autres de la loi, en petit nombre, pour ouïr ce
que les ambassadeurs lui avaient dit, tant au sujet de la paix projetée entre
le Roi et le duc de Bourgogne qu'au sujet du maintien du traité entre le dut et
la ville. Le 21, on recommandait à ceux qui avaient entendu le rapport de tenir
la chose secrète. Le 25, même recommandation aux échevins, auxquels le majeur
avait fait part de l'état des négociations relatives à la paix. Registres
des consaux, t. II, p. 233.








[114]
Savoir faisons que nous, considerans le hault honneur
et grans biens de nostre dit oncle de Savoye et cognoissant la bonne amour et
affection que sa courtoisie a tous dis eu et a envers nous et à nos affaires, à
icelui nostre oncle, de qui avons, comme avoir devons, nostre ferme confiance,
avons se il lui plaise le accepter et s'en entremettre, donné et donnons
charge, pouvoir et auctorité, pour nous et pour nostre part, de renouveller,
proroguer et prolongier lesdiz leurs et abstinences de guerre, à tel teins
qu'il lui plaira et bon lui semblera, des pays, seigneuries, terres et lieux,
selon les poins, articles et en la forme et manière que elles ont esté et sont,
ou les amplier et de nouvel les prendre et sire à tel temps et en la forme et
manière qu'il advisera. — Par lettres de même jour, semblable procuration
fut donnée par le duc pour les terres des comtes de Nevers et de Rethel, d'une
part, et d'autre part pour le duché d'Auvergne. Vidimus aux Archives de la Côte-d'Or,
B 11929 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXI-LXII.








[115]
Voir les interrogatoires que Guillaume Benoist subit à Lille les 5 et 10 juin,
après avoir été arrêté et mis en procès à Dordrecht. Desplanque, Projet
d'assassinat, p. 64-et 69.








[116]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 258-59 et 292-93 ; Saint-Remy, t. II, p. 133-36. Chronique
anonyme, ms. fr. 23018, f. 476, 480 v° et s.








[117]
Lettres du 26 mars 1427. Archives de la Côte-d'Or, B 11929.








[118]
Archives de la Côte-d'Or, B 11929 ; Archives de Turin, registre cité ;
Guichenon, Histoire de Savoie, t. I, p. 483.








[119]
Lettres du duc de Savoie au conseil du duc à Dijon. Archives de la Côte-d'Or, B
11942 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXX.








[120]
Archives de la Côte-d'Or, B 11929 ; Histoire de Bourgogne, L IV,
preuves, p. LXII.








[121]
Fontanieu, 115-116. Le Roi donna ses lettres de confirmation le 22 juin, et le
duc le 14 septembre 1428.








[122]
Item, auxi que
depuis qu'il l'a la puissance, nonostant que toutes parts et de granns
seigneurs ly ont envoyé presenter leur service, les aucuns, et les autres leurs
alliances pour servir le Dolphin en ses necessitez, lequel Mgr de Richemont de
home du monde ne s'est voulu allier jusques il seeust vostre volonté.
Mémoire remis à Geoffroy et Philibert. Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. LXIII. On va voir que cette règle fut observée à l'extérieur comme
à l'intérieur du royaume.








[123]
Cette question fut réglée par une bulle du XII des calendes de septembre (21
août 1426), à laquelle le Roi donna son approbation le 26 novembre suivant. Ordonnances,
t. XIII, p. 123 et 123 note. Il y eut un peu auparavant une autre ambassade,
dont faisait partie Jean Manequin, trésorier de l'église de Laon, secrétaire du
Roi, à laquelle il est fait allusion dans des lettres du 29 novembre 1425. Fr.
20978, f. 1187.








[124]
Lettres du 17 décembre 1415 ordonnant le paiement an sire de Lucé, conseiller
et chambellan du Roi, d'une somme de mille livres pour son voyage en Castille,
Aragon et Navarre (Pièces originales, 1770 : LUCÉ). Autres lettres : 1.200 livres à
l'évêque de Lodève (Fr. 20884, f. 71). L'évêque de Lodève était alors Michel Le
Bœuf.








[125]
Original signé et contresigné BUDÉ, scellé du scel de secret. Ms. latin 6024, n° 18.








[126]
A nostre très chier et amé cousin dom Fadric, duc
d'Orionne. Lettre du 28 mars. Original signé, ms. latin 6024, n° 24.








[127]
Cette réponse nous est connue par les instructions données le 28 juin 1428 à
d'autres ambassadeurs. Ms. latin 6024, n° 26.








[128]
On a deux lettres patentes du 26 juin, contenant pouvoir pour traiter, rune de
renouvellement d'alliances, l'autre d'un secours avoué, qui n'ont été ni
scellées ni expédiées (Ms. fr. 6024, n° 23 et 25). Ces lettres furent
remplacées par deux autres lettres patentes du 28 juin, portant pouvoir, l'une
à l'évêque de Tulle et à Quiefdeville, l'autre à Quiefdeville seul (n° 24 et
27), et qui ne parlent que de l'envoi d'un secours. — Il est fait mention du
voyage de l'évêque de Tulle dans le Gallia Christiana (t. II, col. 674)
et dans Marvaud, Histoire du Bas-Limousin (t. II, p. 252). Quand à
Quiefdeville, nous avons la trace d'un prêt de 300 écus que La Trémoille fit au
Roi pour les remettre à son ambassadeur (Rôle du 29 octobre 1428).








[129]
Instructions données à Loches le 28 juin 1428. Original, signé CHARLES, et contresigné
FRESNOY, avec le
scel de secret. Ms. latin 6024, n° 26. Cf. minute, n° 19.








[130]
Instructions de même date. Original dans les mêmes conditions. Peu avant, en
janvier 1428, Sanche Equerra, écuyer du roi de Castille, mentionné plus haut,
était à la cour de Bretagne, avec Phibourguet, héraut du grand maitre de
Saint-Jacques de Pampelune, envoyé par la reine de Navarre. D. Lobineau, t. I,
p. 574.








[131]
28 juin : lettre à l'infant accréditant l'évêque de Tulle et Quiefdeville.
Original signé, n° 29. — 29 juin : lettre au duc d'Argonne, accréditant
Quiefdeville seul. Original signé, n° 30.








[132]
Original signé. A Poictiers le XXIIe jour d'aoust.
Ms. latin 6024, n° 22.








[133]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 142, 150 ; Ferreras, Histoire d'Espagne, t. VI, p. 357 et s.








[134]
Le 26 février 1430, un don était fait à un docteur en théologie et à un
chevalier venus en ambassade de la part du roi de Castille pour traiter d'alliances
avec Henri VI (Rymer, t. IV, part. IV, p. 157). Le 8 mars, un sauf-conduit, valable jusqu'à la
Toussaint, était délivré à frère Jean de Curraly et à Fernand Manuel de Lando,
ambassadeurs du roi de Castille, pour retourner près de leur manie et pour
revenir en Angleterre avec un évêque, un baron, deux chevaliers et deux
docteurs (id., ibid., p. 153). Le même jour des lettres de protection
étaient données aux mêmes ambassadeurs (id., ibid.). Le 13 juin, le roi
de Castille donnait des pouvoirs pour traiter avec le roi d'Angleterre (id.,
ibid., p. 164). Le texte du traité du 8 novembre est dans Rymer, l. c.,
p. 166. Cf. Ferreras, t. VI, p. 372.








[135]
Archives, X2a
21, au 1er juin 1430. Voir Didier Neuville, le Parlement royal de Poitiers,
dans la Revue historique, t. VI, p. 283.








[136]
Voir Ferreras, t. VI, p. 318, 320, 326 et s. D. Manuel de Bofarul, dans sa
préface de la Guerra entre Castilla, Aragon y Navarra, publiée au tome
XXXVII de la Coleccion de documentos ineditos del Archivo general de la
corona de Aragon, a fort bien tracé le tableau de l'Espagne de 1406 à 1431
(p. IX).








[137]
Voir ci-dessus, chapitre III.








[138]
Voir ci-dessus, chapitre III. L'écu de Jean Stuart est ainsi écartelé dans l'Armorial
de Berry (ms. fr. 4985) ; cf. Stuart, Genealogical history of the
Stewarts, p. 164.








[139]
Le 16 avril 1428, Charles VII ordonnait de payer à Jean Stuart une somme de
1.000 écus d'or pour son voyage en Écosse. Pièces originales, 994 : DERNELÉ. La quittance
de Jean Stuart est du 25 juillet. Pièces originales : STUART. La Trémoille,
cette fois encore, avança une partie de l'argent nécessaire pour le passage :
dans le rôle du 29 octobre 1428, il est fait mention d'une somme de 1.500 écus
pour le navire envoyé en Écosse. Gaucourt fit aussi un prêt : par lettres du 10
mai 1428, Charles VII ordonnait de lui payer une somme de cent écus d'or, en
remboursement du prêt de semblable somme pour partie des frais du voyage de
Regnault de Chartres.








[140]
Le roi d'Écosse passait, il est vrai, pour un
connaisseur en fait d'art et de littérature ; mais on peut dire que le bon goût
ne lui faisait pas moins défaut qu'à l'empereur Sigismond, s'il a pu prendre,
comme lui, quelque plaisir au prodigieux fatras par lequel notre orateur semble
avoir cherché à se surpasser lui-même dans cette circonstance. Étude
sur Alain Chartier, par M. Delaunay, p. 90.








[141]
Jam divisa miseratio in melius dedit.








[142]
Ms. latin 8757, f. 47 ; Delaunay, l. c., p. 252-64.








[143]
Voir Rymer, t. IV, part. IV,
p. 128 et s.








[144]
En citant ce passage de l'Ecclésiastique : Ne
derelinquas amicum antiquum, novus enim non erit similis (et non filius) illi.








[145]
Cum magna reverentia, gloria et honore. Liber
Pluscardensis, p. 373. — Il y a trace d'un paiement de 6 l. 9 s. 10 d. fait
pour les dépenses de l'archevêque de Reims et du lord de Derneley pendant une
nuit à Linlithgow, in eorum primum adventu.
The Exchequer Rolls of Scotland, t. IV, p. 435.








[146]
Sur ces personnages, voir Liber Pluscardensis, p. 373-74, et traduction,
p. 282.








[147]
1° Pouvoir pour traiter du mariage ; 2° pouvoir pour régler tout ce qui
concerne la future Dauphine ; 3° pouvoir pour renouveler les alliances avec la
France. Archives, J 678, n° 21, 22 et 23.








[148]
Archives, J 678, n° 24.








[149]
Archives, J 678, n° 25. Édité par Léonard, Recueil des traitez, t. I, p.
23 ; Du Mont, Corps diplomatique, t. II, part. II, p. 214 ; The Acts of the parliament of
Scotland, t. II, p. 26-28.








[150]
C'étaient l'évêque d'Aberdeen, le vicomte d'Angus et le chapelain du roi
d'Écosse, qui avaient pris part à la conclusion du traité du 19 juillet. Voir The life and death of King
James the first of Scotland, published by J. Stevenson. Printed for
the Maitland Club, 1837, in-4°, p. 6, et le traité du 30 octobre 1428, cité
ci-dessous.








[151]
..... Et maxime quod auxilium et succursum dicti fratis nostri copiosum et
potentem adversus utriusque regni hostes nobis venturum et serviturum
obtulerant et promiserunt... Lettres du 30 octobre 1428.








[152]
L'acte était passé en présence du duc d'Alençon, des comtes de Vendôme et
d'Harcourt, des archevêques de Reims et de Tours (Coëtquis), des évêques de
Séez (Rouvres), de Lodève (Michell le Bœuf), de Béziers (Guillaume de
Montjoie), d'Orléans (Jean de Kirchmael), d'Agde (Jean Teste), de Nîmes
(Nicolas Habert) et de Tarbes (Raymond Bernard), des abbés de Tallemond et de
Saint-Antoine de Viennois (?),
des seigneurs de la Trémoille, d'Orval, de Graville et de Trèves, du vicomte de
Rochechouart, de plusieurs ecclésiastiques, barons et nobles, et d'une
multitude de citoyens notables, présents au Conseil, qui prêtèrent également
serment. Archives, J 618, n° 26 ; Léonard et Du Mont, loc. cit.








[153]
Indiqué dans Du Tillet, Recueil des traictez d'entre les Roys de France et
d'Angleterre, p. 366. — Le texte a été publié par M. Joseph Robertson, Miscellany
of the Spalding Club, t. XI (Aberdeen, 1842, in- 4°) p. 183-85 ; cité par
Francisque Michel, les Écossais en France, t. I, p. 157, note 2.








[154]
Archives, J 678, n° 27 ; Brienne, 57, f. 59, et Du Puy, 337. Publié dans les
Archives historiques de la Saintonge et de l'Aunis, t. VII, p. VII, p. 444. —
Dans un exposé présenté le 3 janvier 1429, au conseil de ville à Tournai, au
nom du roi, on fit savoir que les alliances entre le roi de France et le roi
d'Écosse avaient été renouvelées ; que le mariage du Dauphin avec la fille du
roi d'Écosse était arrêté, et que ce dernier devait, avant la Pentecôte,
envoyer la princesse en France, avec un secours de 4.000 hommes ; si ce secours
ne suffisait pas, le roi d'Écosse devait venir en personne. Registres des
consaux, t. II, p. 306.








[155]
Il fut pourtant très sérieusement question de sa venue, car, au mois d'avril
1429, les Anglais, fort au courant de ce qui avait été conclu, faisaient des
armements pour s'opposer au passage d'une flotte
écossaise qui devait transporter 6.000 hommes en France, avec la fille du roi
d'Écosse, promise au Dauphin. Proccedings and ordinances, t. III,
p. 324.


















 


CHAPITRE IX. — LA DIPLOMATIE DE CHARLES VII JUSQU'AU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  § III. — DE 1429 À 1431

  Reprise des négociations avec le duc de Bourgogne : conférences d'Arras
  et de Compiègne ; trêve du 28 août 1429. — Changement d'attitude du duc de
  Bourgogne après l'échec de la tentative sur Paris ; conférence de Saint-Denis
  ; on décide de se réunir à Auxerre pour traiter d'une paix générale. — Menées
  du duc de Bourgogne et des Anglais, qui se préparent à reprendre les
  hostilités. — Vains efforts du duc de Savoie pour la paix ; sa correspondance
  avec Charles VII ; abandon du projet de conférence. — La guerre recommence ;
  tentative du prince d'Orange sur le Dauphiné ; il est battu à Anthon. Charles
  VII suscite des adversaires au duc de Bourgogne ; ses relations avec Liège ;
  il tourne ses regards vers l'Allemagne. — État de la puissance bourguignonne
  ; les développements qu'elle a pris sont une menace pour l'Empire. —
  Relations du duc de Bourgogne avec l'empereur Sigismond ; ses démêlés avec
  Frédéric, duc d'Autriche. — Le duc d'Autriche entre en pourparlers avec
  Charles VII ; le roi lui envoie une ambassade ; traité d'Innsbruck.
  Difficultés survenues dans la réalisation de ce traité ; ajournement du secours
  promis ; il arrive au moment où de nouveaux pourparlers viennent d'être
  entamés entre Charles VII et le duc de Bourgogne, et où une trêve a été
  conclue.

   

  Les importants succès obtenus par le gouvernement royal,
  dans les premiers mois de 1429, ne pouvaient manquer d'amener une reprise des
  négociations entre la France et la Bourgogne. Philippe le Bon était du nombre
  de ces princes dont la politique n'a pour fondement que l'intérêt : le
  relèvement de la puissance française était pour lui, en faveur d'un rapprochement,
  l'argument le plus décisif. Dès le mois de juin 1429, le duc de Savoie avait
  fait partir des ambassadeurs, chargés de se rendre dans les cours de France
  et de Bourgogne et d'y faire de nouvelles ouvertures de paix[1]. Que devint cette
  ambassade ? Arriva-telle à Chinon avant la campagne du sacre ? Les
  renseignements manquent à cet égard. Nous savons seulement qu'une convention,
  particulière à la France et à la Savoie, fut signée le 23 juin au sujet des
  comtés de Valentinois et de Diois[2], et qu'à la date
  du 19 juillet, des pouvoirs furent donnés aux ambassadeurs précédemment
  désignés pour la mission diplomatique de France, en vue d'un mariage entre
  Bonne de Savoie et le fils aîné du duc de Bretagne[3].

  Le maréchal de Toulongeon, qui n'avait cessé d'être le
  représentant du duc de Bourgogne auprès du duc de Savoie pour les
  négociations relatives aux trêves avec la France, s'émut à la nouvelle des
  triomphes obtenus par Charles VII. Il s'empressa, d'accord avec le conseil du
  duc de Bourgogne, d'envoyer à La Trémoille un messager pour savoir si le Roi
  avait l'intention de maintenir les trêves, et en même temps pour reconnaître
  la situation des choses et lui eu rendre compte[4]. A la nouvelle de
  la marche sur Reims et de l'occupation d'Auxerre, le conseil de Dijon, de
  plus en plus alarmé, dépêcha un nouvel envoyé à La Trémoille[5], et fit partir eu
  toute hâte Guy de Jaucourt pour porter la nouvelle au due de Bourgogne, et
  prendre ses instructions[6]. Le duc était
  alors sur le chemin de Paris, où il arriva le 10 juillet[7].

  Sur ces entrefaites, Jean de Villeneuve, qui avait été à
  la cour de France, où il avait reçu de la bouche du Roi et de La Trémoille
  d'importantes communications, revint à Dijon. On le fit repartir
  immédiatement pour aller les transmettre au duc et lui demander ses ordres à
  ce sujet[8]. Mais celui-ci
  avait déjà pris les devants : le jour même où Villeneuve se mettait en route
  pour venir joindre son maître, une ambassade bourguignonne arrivait à Reims[9].

  Trois semaines auparavant, Philippe avait laissé sans
  réponse l'invitation que Jeanne d'Arc lui avait adressée de se rendre à Reims
  pour le sacre du Roi[10]. Mais, soit
  qu'il ait été sensible aux ménagements gardés à l'égard de la ville d'Auxerre
  qui faisait partie de son apanage[11], soit plutôt que
  la marche triomphale du Roi ait amené chez lui, avec une crainte salutaire,
  un soudain revirement, il envoya spontanément une ambassade pour saluer le
  Roi, à l'occasion de son couronnement, et lui faire des ouvertures de paix[12]. Cela parut de
  si bon augure, que le jour même du sacre les seigneurs angevins, dans la
  lettre qu'ils écrivirent à la reine de Sicile et à Marie d'Anjou, après avoir
  mentionné la venue des ambassadeurs bourguignons, ajoutaient : A ceste heure, nous esperons que bon traité y trouvera avant
  qu'ils partent[13].

  Était-ce là une espérance chimérique ? Nous n'oserions le
  dire. En tout cas, cette confiance était patriotique : le désir d'un
  rapprochement entre Charles VII et le duc de Bourgogne était depuis longtemps
  au fond de toutes les âmes vraiment françaises. Jeanne d'Arc, elle-même, s'en
  fit à ce moment l'interprète : elle adressa au due une nouvelle lettre, où
  elle le requérait, au nom du Roi du ciel, son
  droiturier et souverain seigneur, de faire avec le roi de France bonne paix ferme qui dure longuement. — Pardonnez l'un à l'autre de bon cœur, entièrement,
  disait-elle, ainsi que doivent faire de loyaux chrétiens ; et s'il vous plaît
  guerroyer, allez combattre les Sarrasins[14].

  Les négociations entre Charles VII et le duc de Bourgogne
  furent entamées aussitôt, à Reims même, où le Roi dut, pour ce motif,
  prolonger son séjour[15], et où une trêve
  de quinze jours paraît avoir été conclue[16]. Il fut convenu
  qu'une ambassade serait envoyée au duc à Arras, et que Philippe se trouverait
  dans cette ville, au jour fixé, avec des ambassadeurs du duc de Savoie[17].

  L'ambassade désignée par Charles VII se composait de
  l'archevêque de Reims, chancelier de France ; de Christophe d'Harcourt ; du
  seigneur de Gaucourt ; de Jacques de Chastillon, seigneur de Dampierre, et de
  Jean Tudert, doyen de Paris. Nous ne connaissons pas au juste la date de son
  départ, mais il est vraisemblable qu'elle arriva à Arras dans les premiers
  jours d'août. Les ambassadeurs sollicitèrent une audience du duc de
  Bourgogne, qui, au bout de quelques jours, les reçut en son hôtel. Le
  chancelier porta la parole, et exposa, moult
  sagement et authentiquement, l'objet de l'ambassade, en présence du
  conseil et de toute la chevalerie du
  duc[18]. Il sollicita ce
  prince d'entendre à la paix et de consentir à un accord avec le Roi,
  l'assurant que les offres qui lui seraient faites au nom de son maître
  seraient suffisantes, et telles qu'il devrait en être content[19].

  Ces offres furent remises le 16 août. Elles contenaient,
  sous la plume des ambassadeurs de Savoie, les conditions proposées par les
  ambassadeurs de France et celles que les représentants du duc de Savoie,
  jouant le rôle de médiateurs, estimaient que le Roi devait formuler pour
  arriver à un accord[20]. Voici quelle
  était la teneur de ces propositions.

  I. Le Roi reconnaîtra par
  lui-même, ou par ses fondés de pouvoir, que le cas de la mort du duc Jean de
  Bourgogne fut mauvais et damnable, et que
  cette mort fut mauvaisement et damnablement faite
  par ceux qui perpétrèrent ledit mauvais cas ; qu'il lui en déplaît de
  tout son cœur, et que, s'il eût eu l'âge et l'entendement qu'il a présentement,
  il y eût pourvu ; mais il estoit bien jeune, et
  avoit pour lors petite connaissance, et ne fut point si avisé que d'y
  pourveoir ; et priera à Monseigneur de Bourgogne que la rancune ou haine
  qu'il peut avoir conçu à l'encontre de lui, à cause de ce, il l'osto de son
  cœur, et que entre eux y ait bonne paix et amour. Si le traité
  aboutissait, il devait y être fait mention expresse de cette déclaration.

  II. Ceux qui perpétrèrent ledit mauvais cas et qui en furent consentans
  — lesquels seront nommés au Roi — seront par lui abandonnés : s'il peut se
  saisir de leurs personnes, il les punira selon l'exigence du cas ; sinon, il
  les bannira à perpétuité, sans grâce, ni rappel, et ils seront hors de tous traités[21].

  III. Diverses fondations seront
  faites par le Roi pour l'âme du feu duc et des autres victimes, et, en
  particulier, une chapelle sera élevée sur le lieu où il fut tué ; la messe y
  sera dite chaque jour et un couvent de vingt-quatre religieux chartreux sera
  fondé à Montereau.

  IV. Restitution sera faite au
  duc des joyaux et biens meubles qu'avait avec lui le feu duc, au temps de son
  trépas, ou de leur valeur et estimation.

  V. Pour les intérêts, frais et
  dépens, on abandonnera au duc et, s'il le faut, par
  manière d'apanage toutes les terres et seigneuries qu'il tient et qui
  ont fait partie du domaine royal, sans parler de ses terres anciennes et de
  celles qui pourront lui être données.

  VI. Le duc recevra paiement et
  satisfaction de toutes les anciennes dettes du feu roi Charles VI, dont il
  justifiera par titres.

  VII. Le duc et ses vassaux
  seront, durant la vie du Roi, exempts de tout hommage ou serment de fidélité
  ; en outre, en ce qui regarde la personne du duc, il
  sera exempt de toutes choses dudit Roy Charles, sa vie durant[22].

  VIII. Le Roi dédommagera ceux
  qui furent pris lors de la mort du feu duc, et qui perdirent leurs biens ou
  furent mis à rançon.

  IX. Abolition générale sera
  donnée, et chacun recouvrera ses terres et héritages, sauf certaines
  exceptions à déterminer.

  X. Les plus grandes sûretés
  seront données pour le maintien de la paix, tant au moyen d'otages
  qu'autrement.

  XI. Les ambassadeurs de Savoie
  estiment qu'il conviendrait de prendre une abstinence
  générale, pour parvenir plus aisément à la paix[23].

  En même temps que des questions en litige entre le Roi et
  le duc, on s'occupa à Arras de la paix générale
  entre l'Angleterre et la France. Les ambassadeurs de Charles VII formulèrent
  à cet égard leurs propositions, et elles furent rédigées par les ambassadeurs
  de Savoie dans une cédule également datée du 16 août.

  Il y était constaté que les ambassadeurs de France
  avaient, en présence du duc de Bourgogne, requis paix et accord avec lui, et,
  par déférence pour lui, sachant qu'il ne voulait point conclure une paix
  séparée, avaient offert de traiter avec les Anglais, disant qu'ils feraient à
  cette fin des offres dont ceux-ci devraient être contents.

  En outre, et depuis, les ambassadeurs de France, en
  présence des commissaires du duc de Bourgogne, avaient offert d'abandonner
  aux Anglais, avec ce qu'ils tenaient présentement en Guyenne, tout le pays
  jusqu'à la Dordogne, pourvu que les princes prisonniers fussent mis en
  liberté et que tout le pays de Guyenne fût tenu en fief de la couronne. Les ambassadeurs
  de Savoie, en enregistrant ces offres, déclaraient qu'il leur semblait que
  les ambassadeurs de France devaient dire plus avant,
  pour qu'on pût aboutir au résultat voulu, et indiquaient la nécessité de
  conclure une trêve générale jusqu'à la saint Jean-Baptiste[24].

  Les négociations se prolongèrent à Arras pendant quelque
  temps. Le duc de Bourgogne, fort perplexe, était en grande
  délibération avec les membres de son conseil privé, et les
  chroniqueurs bourguignons nous apprennent que les besognes
  furent, entre les parties, moult approuchiées[25]. Pendant ce
  temps, les ambassadeurs de Charles VII se voyaient l'objet d'un empressement
  général : quoiqu'il n'y eût encore rien de conclu, et que la ville d'Arras
  relevât directement du duc de Bourgogne, on venait de toutes parts trouver le
  chancelier de France et solliciter des lettres de rémission ou de grâce, des
  offices ou divers mandements royaux, comme si ! le Roi eût été en possession
  de la plénitude de ses droits. Le chroniqueur bourguignon qui rapporte ces
  détails ajoute que le chancelier ne se faisait pas faute d'obtempérer aux
  requêtes qui lui étaient présentées[26].

  Les ambassadeurs de France hésitaient à s'avancer autant
  qu'on le leur demandait. Mais, d'un autre côté, les envoyés du duc de
  Bedford, et la duchesse elle-même, qui avait suivi son frère lors de son
  dernier voyage à Paris, étaient là pressant le duc de ne point oublier ses
  serments. Pour le retenir dans son alliance, le régent anglais venait de le
  nommer (13 août) gouverneur de Paris.
  Les ambassadeurs crurent devoir en référer à leur maître. Il fut convenu
  qu'une ambassade bourguignonne, à laquelle se joindraient les envoyés du duc
  de Savoie, viendrait trouver le Roi à Compiègne afin d'arrêter, de concert
  avec lui, les préliminaires des négociations. Jean de Luxembourg, seigneur de
  Beaurevoir ; Hugues de Cayeu, évêque d'Arras, David de Brimeu et le seigneur
  de Charny furent les représentants désignés par le duc de Bourgogne[27]. Charles VII
  savait que la plus grande partie des conseillers du duc — et c'étaient les
  principaux — désiraient un accord. Les pourparlers ne furent pas de longue
  durée : à la date du 27 août, une réponse fut donnée, au nom du Roi, aux
  ambassadeurs de Bourgogne et de Savoie, dans une assemblée où il était
  représenté par René d'Anjou, duc de Bar, les comtes de Clermont et de
  Vendôme, le sire d'Albret, le chancelier, l'évêque de Séez, le sire de la
  Trémoille, Christophe d'Harcourt, le bâtard d'Orléans, les sires de Trèves,
  de Gaucourt, d'Argenton, de Mareuil et de Mortemart, et enfin le doyen de
  Paris[28].

  Dans cette réponse, on reprenait successivement tous les
  articles des offres du 16 août, en donnant la solution acceptée par le Roi.

  Sur les deux premiers articles (réparations), les ambassadeurs de Bourgogne et de Savoie
  avaient mission de faire part au duc de Bourgogne des inconvénients signalés
  par les gens du Roi, relativement à ces deux points. Le Roi promettait
  d'ailleurs de tant en faire à la conclusion de la paix, que le duc devrait
  être content.

  Sur le troisième article (fondations),
  le Roi déclarait s'en remettre au duc de Savoie et à Jean de Luxembourg.

  Sur le quatrième (restitution
  au duc), le Roi offrait cinquante mille écus d'or, non compris le
  collier.

  Sur le cinquième (abandon
  de seigneuries), le Roi déclarait consentir à céder en apanage les
  comtés de Macon et d'Auxerre, avec les châtellenies de Péronne, Montdidier et
  Roye, et la châtellenie de Bar-sur-Seine, sauf les droits de la couronne.

  Sur le sixième (anciennes
  dettes), le Roi s'en remettait aux princes.

  Sur le septième, le Roi consentait à ce que le duc ne fût
  point tenu de lui faire hommage ; mais ce privilège devrait être tout
  personnel, et le duc, après la mort du Roi, serait tenu de rendre cet hommage
  à son fils. Quant aux vassaux du duc, ils ne seraient exemptés de se rendre
  au mandement du Roi que si le duc avait à les employer dans une guerre
  particulière.

  Sur le huitième (restitutions),
  le Roi acceptait de donner satisfaction.

  Sur le neuvième (abolition
  générale), il donnait son assentiment, en ajoutant une clause pour les
  réparations ou arrérages qui pourraient être réclamés ultérieurement.

  Sur le dixième, il consentait aux sûretés demandées, excepté les ostaiges, pour l'impossibilité.

  Quant au onzième et dernier, il se prêtait à la conclusion
  d'une trêve entre lui et le duc pour tous leurs sujets et toutes leurs
  possessions ; offrant eu outre de conclure également une trêve avec les
  Anglais, jusqu'à Noël, pour tons les pays au-delà de la Seine, en laissant en
  dehors de la trêve les villes ayant port et passage sur cette rivière, depuis
  Nogent jusqu'à Harfleur. Si les Anglais voulaient traiter de la paix, ils
  auraient à faire venir en France, avant la saint André, le duc d'Orléans, le
  duc de Bourbon et le comte d'Eu, afin que le Roi pût, en leur présence, et avec
  les membres de leur conseil, s'occuper de la conclusion de la paix.

  Enfin le Roi demandait que le duc lui fit désigner, une
  fois pour toutes, tous ceux qu'il suspectait d'avoir pris part à la mort de
  son père, lesquels seraient reçus à se justifier, selon le droit et la
  coutume ; cette désignation faite, personne ne pourrait plus jamais être
  inquiété[29].

  A la date du 28 août, une trêve générale fut signée, et
  promulguée par le Roi dans des lettres patentes du même jour[30].

  Le Roi exposait que, pour parvenir à la paix et faire
  cesser les grans et innumerables maulx et
  inconveniens occasionnés par les guerres et divisions, les
  ambassadeurs du duc de Savoie, d'accord avec les siens et avec ceux du duc de
  Bourgogne, avaient tenu certaines journées, et que, sur l'initiative de ces
  ambassadeurs, une abstinence avait été
  conclue entre ses gens, d'une part, en son nom, et les gens du duc de
  Bourgogne, d'autre part, au nom de leur maître, et
  aussy au regart des Anglois, leurs gens, serviteurs et subgez, se à ce se veulent
  consentir, aux conditions suivantes : une trêve générale, commençant
  le 28 septembre pour le duc, et, pour les Anglais, à partir du jour où le Roi
  aura été avisé de leur consentement, devait avoir cours jusqu'à Noël suivant,
  dans tous les pays situés au nord de la Seine, depuis Nogent-sur-Seine
  jusqu'à Harfleur, sauf les villes, places et forteresses formant passage sur
  la Seine, et à l'exception de la ville de Paris, que le duc de Bourgogne
  pourrait, en cas d'attaque, faire défendre par ses gens. Le Roi déclarait
  consentir cette trêve, pourvu que le duc de Bourgogne l'acceptât de son côté,
  et cela par lettres patentes. Les trêves conclues antérieurement par
  l'initiative du duc de Savoie, conservaient leur plein effet. En outre, il
  était stipulé que les deux parties ne pourraient s'emparer d'aucune des
  villes situées dans les limites indiquées, ni en recevoir obéissance, à moins
  que ces villes ne fissent volontairement leur soumission à l'une ou à l'autre
  des parties. Enfin le Roi désignait, comme conservateur des trêves, son
  chambellan Rigault, seigneur de Fontaine, et son premier écuyer et grand
  maître de son écurie Poton de Saintrailles[31].

  La tentative sur Paris (8
  septembre 1429), influa-t-elle d'une manière fâcheuse sur la marche
  des négociations, comme l'affirme le continuateur de D. Plancher[32] ? On est tenté
  de le croire, en voyant l'empressement avec lequel le Conseil royal siégeant
  à Senlis, sous la présidence du comte de Clermont, rendit une ordonnance (18 septembre), par laquelle étaient déclarés
  compris dans les abstinences de guerres, conclues
  le 28 août, la ville de Paris, le château du Bois de Vincennes, les ponts de
  Charenton et de Saint-Cloud, et la ville de Saint-Denis, à la condition que,
  de Paris et des autres places, ne serait faite, par voie de guerre ou
  autrement, aucune chose préjudiciable à la trêve, et que le duc de Bourgogne
  en prit l'engagement par lettres patentes[33].

  L'échec subi devant la capitale paraît avoir eu un autre
  résultat non moins regrettable, en enlevant à la cause royale une partie de
  l'ascendant et du prestige que ses récents triomphes lui avaient assurés. A
  Arras, le duc de Bourgogne avait paru favorable à un rapprochement. A
  Compiègne, il avait fait faire au Roi, par Jean de Luxembourg, les plus belles
  promesses[34].
  A Montdidier, il avait bien accueilli une nouvelle ambassade du Roi[35]. Tout récemment,
  le seigneur de Charny avait été trouver Charles VII à Gien pour lui faire
  part du voyage du duc à Paris et solliciter pour lui un sauf-conduit. Là il
  avait déclaré que son maître feroit avoir Paris
  au Roi, et qu'il se rendait dans la capitale pour
  parler à ceux qui tenoient son party[36]. Mais Philippe,
  ébranlé par les admonestations des envoyés
  que Bedford lui avait dépêchés, semblait vouloir faire traîner les choses en
  longueur[37].
  Il avait même convoqué ses gens de guerre pour se tenir prêt à tout
  événement, et s'était avancé en armes sur Paris, en compagnie de sa sœur la
  duchesse de Bedford, qui travaillait toujours à le maintenir dans le parti
  anglais[38].
  A son passage devant Senlis, le duc reçut la visite du chancelier et du comte
  de Clermont : il leur fit un accueil assez froid[39]. Le 30
  septembre, il faisait son entrée dans Paris[40]. Là Bedford, à
  force d'honneurs et de caresses, s'efforça de le circonvenir, et le détermina
  à accepter la lieutenance générale du royaume[41].

  Le duc ne renonçait pas, cependant, à traiter avec la
  France. Pendant son séjour dans la capitale, de nouvelles conférences
  s'ouvrirent à Saint-Denis (10 octobre),
  entre le chancelier de France et d'autres ambassadeurs de Charles VII, d'une
  part ; le cardinal de Winchester et l'abbé du Mont-Saint-Michel d'autre part
  ; et enfin Jean de Luxembourg et Hugues de Lannoy, représentants de Philippe
  le Bon[42]. Les
  négociations firent même un pas décisif : il fut décidé que, de particulière,
  la paix deviendrait générale, et que des conférences s'ouvriraient à Auxerre,
  le 1er avril 1430, entre les représentants des parties intéressées, sous les auspices
  du duc de Savoie, et sous la médiation des cardinaux désignés par le pape et
  de Jean de Luxembourg. Le duc de Bourgogne et le régent Bedford, d'un côté ;
  le roi Charles, qu'on appelait encore le Dauphin, de l'autre, devraient se
  rendre dans le voisinage de la ville, pour être à portée des négociateurs. Le
  12 octobre, le duc, par lettres patentes, déclarait accepter de tenir la journée du 1er avril, annonçant l'intention de s'y rendre
  en personne, ainsi que son très cher et très amé
  frère le régent au royaume de France, et promettant de s'employer près
  du roi d'Angleterre et du régent pour obtenir leur adhésion à la paix
  générale[43].
  Le 13, étaient publiées simultanément les lettres portant trêves entre le Roi
  et le duc, et celles de Henri VI conférant à Philippe la lieutenance générale[44]. Le 15, le duc
  écrivait au duc de Savoie que, grâce au zélé concours de ses ambassadeurs,
  les choses avaient bien marché ; il le suppliait de venir en personne aux
  conférences d'Auxerre, et lui demandait de faire, s'il le jugeait à propos,
  une démarche auprès de l'empereur qui, autrefois, avait offert de s'employer
  pour la paix, afin qu'il voulût bien se faire représenter à Auxerre[45]. Philippe quitta
  ensuite Paris, après s'être entendu avec Bedford sur les armements à faire
  pour continuer la lutte[46] ; il allait
  s'occuper des préparatifs de son mariage avec Isabelle de Portugal, attendue
  d'un jour à l'autre au port de l'Écluse[47].

  Tandis que le duc de Bourgogne suivait cette politique à double
  face, continuant ses pourparlers avec la France tout eu resserrant ses liens
  avec les Anglais, et préparant la reprise des hostilités, le gouvernement de
  Charles VII consentait à tous les sacrifices qu'on exigeait de lui, allant
  jusqu'à s'engager à remettre Compiègne et Creil aux mains de Jean de
  Luxembourg, lieutenant du duc de Bourgogne[48]. A la date du 30
  octobre, le Roi avait désigné trois de ses conseillers[49] pour se rendre
  près du duc de Bourgogne, avec mission de rendre générales les trêves qui
  avaient été conclues, et dont il s'efforçait d'assurer l'exécution[50]. A ce moment
  arrivèrent à Issoudun les ambassadeurs du duc de Savoie, accompagnés d'envoyés
  du duc de Bourgogne ; ils venaient se concerter avec le Roi au sujet de la
  conférence projetée à Auxerre. Le 4 novembre, le Roi donna des lettres
  patentes par lesquelles il déclarait consentir à la tenue de la journée d'Auxerre,
  et s'engageait à y envoyer ses représentants pour traiter avec le duc de
  Bourgogne et avec les Anglais, pourvu que ceux-ci fissent venir dans le
  royaume, en un lieu où il fût possible de conférer avec eux, les ducs
  d'Orléans et de Bourbon, et les comtes d'Angoulême et d'Eu[51]. Le même jour,
  le Roi écrivit au duc de Savoie nue lettre où il le mettait au courant de
  l'état des négociations[52]. Dans le même
  mois, pour se conformer à l'engagement qu'il avait contracté, il fit partir
  le sire de Gaucourt pour la cour du duc de Bourgogne, avec pouvoir de
  prolonger d'un mois la durée de la trêve, qui expirait à Noël[53]. Gaucourt
  joignit le duc à Bruges, où il donna le 18 décembre des lettres de
  prorogation[54].
  Le délai d'expiration fut encore prolongé jusqu'au 15 mars, et même jusqu'à
  Pâques (16 avril)[55].

  Cependant les choses étaient loin de prendre une tournure
  favorable à la paix. Le duc de Bourgogne subissait les influences, hostiles à
  la France, qui dominaient dans son entourage. A ce moment, Hugues de Lannoy,
  l'un de ses plus intimes conseillers, présenta au Conseil un mémoire qui
  évidemment répondait à la pensée intime de son maître. Ce mémoire peut se
  résumer ainsi : Il faut maintenir l'alliance anglaise, car on est maintenant
  bien fixé sur la grande mauvaiseté et malivolence des ennemis
  (les Français) ; s'assurer le concours
  du duc de Bretagne et des siens, en lui faisant donner le comté de Poitou ;
  trouver moyen de faire du comte de Richemont le connétable de Henri VI,
  moyennant le don de la Touraine, de la Saintonge et de l'Aunis, de la ville
  de La Rochelle, et des terres du sire de la Trémoille en Poitou et en
  Saintonge ; donner à Richemont mille combattants, ou un secours d'argent pour
  solder pareil nombre de gens de guerre, de façon à organiser avec lui une action
  combinée, et, quand le duc de Bourgogne sera disposé à reprendre les
  hostilités, forcer le Dauphin, par une
  démonstration commune sur le Berry, à se retirer en Languedoc, ce qui
  laisserait toutes les places du centre sans espoir de secours. L'alliance du
  comte de Richemont permettrait même d'assurer les communications avec les
  Anglais de Guyenne. Enfin, le duc, quand il prendra le chemin de la
  Bourgogne, devra veiller à sa propre sûreté, car ses ennemis, quelles que
  soient leurs promesses de dissimulations de traitez,
  sont disposés à le destruire de corps, s'ils
  le peuvent. Et l'on insiste pour qu'il se garde bien de tenir ou faire tenir
  aucune convention ou assemblée avec ses ennemis, car s'il le faisait, il
  serait trompé par eux[56].

  D'un autre côté, Philippe était plus que jamais en
  relations intimes avec les Anglais. Au mois de décembre 1429, une ambassade,
  dont Hugues de Lannoy était le chef, se trouvait en Angleterre[57]. Un mémoire,
  rédigé sous l'inspiration de Lannoy, venait d'être présenté au conseil de
  Henri VI[58]
  ; il avait pour but d'indiquer les remèdes à la situation critique où se
  trouvait le gouvernement anglais, et d'apaiser les clameurs
  qui, de toutes parts, retentissaient en France contre lui. On engageait le
  roi d'Angleterre à se prêter aux négociations qui paraissaient devoir
  s'ouvrir à Auxerre en vue d'une paix générale. Car, s'il ne le faisait pas,
  d'une part il donnait lieu de croire qu'il n'était point favorable à la paix
  et voulait être juge dans sa propre querelle ; de l'autre il s'exposait à
  perdre l'appui du peuple qui, désireux de repos, pourrait se tourner du côté
  de son adversaire. Il était bon seulement de s'assurer à Rome du concours
  d'un cardinal médiateur qui ne fût point hostile. — Tout en acceptant de
  négocier, il convenait de pourvoir à la situation si grave où était le
  royaume, et d'y envoyer Promptement une bonne armée, commandée par un chef
  habile et valeureux. Le roi devait se préparer à passer lui-même en France,
  avant la journée d'Auxerre, avec toute sa
  puissance. Et comme il était à présumer, eu égard aux dispositions
  orgueilleuses des Français, qui déjà se croyaient maîtres de la situation,
  que la paix ne se ferait pas, il était nécessaire d'amener le duc de
  Bourgogne à se lancer plus résolument dans la lutte, en lui donnant, avec une
  autorité plus grande, une seigneurie notable à tenir en apanage, moyennant le
  paiement d'une somme déterminée. En outre, il était à propos de solliciter
  instamment le duc, au nom du roi, de se
  mettre en campagne avant la venue de celui-ci, et de réduire les places
  avoisinant Paris, en lui fournissant la solde d'au moins mille hommes d'armes
  et mille hommes de trait, à partir du 1er janvier, et en lui envoyant une
  bonne partie des troupes de l'armée d'Angleterre. On devait aussi se rendre
  favorables, par des dons, les seigneurs bourguignons les plus influents. Il
  convenait de ne point négliger les puissances étrangères : de s'assurer — par
  mariage ou autrement — l'alliance du duc de Savoie ; d'envoyer sans retard
  vers l'empereur, les rois d'Espagne, d'Aragon, de Portugal et de Navarre, le
  duc de Milan, le duc de Lorraine, et autres seigneurs, d'Allemagne, pour
  obtenir leur amitié ; de pourvoir au fait d'Écosse,
  puissance sur laquelle les ennemis fondaient de grandes espérances, et dont
  ils se vantaient très fort ; de ne point
  négliger le duc de Bretagne, afin de le maintenir dans la fidélité, d'obtenir
  son concours armé, et d'arriver par son entremise à ramener au service du roi, le comte de Richemont et Richard de Bretagne.
  Enfin il semblait très nécessaire, pour la direction à donner aux affaires de
  France, d'y envoyer, en attendant la venue du roi,
  le cardinal d'Angleterre, lequel, sur son passage, pourrait voir le duc de
  Bourgogne et s'entendre avec lui.

  Ce programme, qui répondait pleinement aux secrètes
  aspirations du duc de Bourgogne, parait avoir été suivi de point en point.
  Dès le commencement d'octobre, le cardinal de Winchester passait le détroit.
  Le 18 octobre, Henri VI annonçait son prochain voyage en France. Le 20
  décembre, il adressait une circulaire à ses bonnes villes pour les engager à
  lui demeurer fidèles, et les avertir de sa venue. Son âme, disait-il, avait
  été émue des grans plaintes et lamentables clameurs
  qui lui venaient presque chaque jour relativement aux durs traitements et à
  l'oppression dont son peuple était victime de la part de Charles de Valois, son adversaire, et de ses
  adhérents ; il devait venir si puissamment accompagné, qu'il espérait, dès sa
  première campagne, mettre la guerre si loin d'eux qu'avant son retour, il verrait
  son bon peuple de France vivre, labourer et
  marchander en bonne paix et tranquillité[59]. Mais en même
  temps que retentissaient ces promesses et ces bravades officielles, le
  conseil d'Angleterre poursuivait en secret une politique moins fière, rendue
  d'ailleurs nécessaire par les défaites subies récemment : il envoyait un ambassadeur
  au Pape pour l'assurer des intentions favorables à la paix dont le roi était
  animé, et obtenir qu'on désignât, pour prendre part aux négociations qui
  devaient s'ouvrir, soit le cardinal d'Angleterre, soit, à son défaut, un
  cardinal qui ne fût point hostile à Henri VI[60].

  On observait à l'égard du duc de Bourgogne les plus grands
  ménagements, l'accablant de prévenances et de faveurs ; on ne tarda pas à lui
  donner la satisfaction qu'il désirait obtenir, en lui attribuant (par lettres du 8 mars 1430) les comtés de
  Champagne et de Brie. En même temps, il reçut une somme de deux mille marcs.
  On réussit si bien auprès de lui, que tandis qu'en Angleterre le Conseil
  désirait trouver un moyen de faire la paix, le duc de Bourgogne était tout
  entier à la guerre, et ne songeait plus qu'à reprendre les hostilités. Comme
  l'a très bien dit M. Michelet, ce prince, le plus riche de la chrétienté,
  n'hésitait plus à mettre de l'argent et des hommes dans une guerre dont il
  espérait avoir le profit[61]. Les trêves, fort
  mal observées d'ailleurs[62], devaient finir
  à Pâques, et le duc semblait n'attendre que la date du 18 avril 1430 pour
  prendre les armes. On a tout un plan de campagne, rédigé à ce moment, et
  traçant la marche à suivre aussitôt que le roi d'Angleterre serait débarqué
  en France[63].

  Le duc de Savoie n'avait pourtant pas renoncé à l'espoir
  de tenir à Auxerre la conférence projetée. Il avait, à la date du 16 janvier,
  prorogé pour trois ans la trêve, spéciale aux contrées de l'est, qui avait
  cours entre la France et la Bourgogne depuis le traité du 28 septembre 1424[64]. Le 15 mars
  1430, il écrivait à Charles VII qu'il s'était informé le mieux qu'il avait pu pour savoir si son neveu de Bourgogne viendrait
  à Auxerre le ter avril : Selon ce que j'en ai pu
  sentir, disait-il, il n'y viendra point ; mais il y enverra ses gens. Le
  duc ne savait pas encore si les deux cardinaux et Jean de Luxembourg y
  seraient présents ; il avait été informé que le Roi se contenterait d'envoyer
  des ambassadeurs ; il annonçait le départ de ses représentants, et promettait
  de s'employer aux négociations de tout son pouvoir, comme en la chose du monde
  qu'il avait le plus à cœur[65]. Le lendemain,
  le duc, qui n'oubliait jamais ses propres intérêts, demandait au Roi de
  profiter de la conférence pour régler la question du Valentinois[66]. Le 21, nouvelle
  lettre, pour annoncer que Jean de Luxembourg venait de l'aviser que, vu les novités qu'on avait faites contre lui et contre
  d'autres capitaines du duc de Bourgogne, il ne viendrait point à Auxerre[67]. Le 27, Amédée
  écrivait encore que le chancelier de Bourgogne venait d'arriver près de lui,
  et lui avait fait savoir que le cardinal de Winchester et les autres
  ambassadeurs d'Angleterre s'étaient excusés, vu la proximité de la date, et
  avaient demandé que la conférence fut remise au 1er juin ; il envoyait au Roi
  copie des lettres du duc de Bourgogne que le chancelier avait apportées, et
  le prévenait qu'il donnait contre-ordre à ses ambassadeurs, déjà sur la route
  d'Auxerre[68].

  Nous avons la réponse que fit le Roi, en date du 22 avril
  1430, aux communications du duc de Savoie. Il lui faisait savoir que, tant par révérence de Dieu, son Créateur, que pour éviter
  l'effusion du sang humain et réunir sou peuple et le relever des grands maux
  et oppressions qu'il a souffert et qu'il souffre à l'occasion des guerres et
  divisions qui trop longtemps ont duré dans le royaume, il avait
  toujours le désir de conclure la paix avec son cousin de Bourgogne, et qu'il
  consentait à la prorogation de la journée
  d'Auxerre au 1er juin. Il ajoutait que rien ne lui avait fait apercevoir que
  les Anglais eussent l'intention de traiter de la paix, car ils n'avaient pris
  aucune mesure pour faire venir en France les ducs d'Orléans et de Bourbon et
  le comte d'Eu, conformément à la convention préliminaire qui avait été faite.
  Il répondait ensuite longuement aux plaintes que le duc de Bourgogne avait
  formulées relativement aux violations de la trêve et au défaut de la remise
  des places de Compiègne et de Creil entre les mains de Jean de Luxembourg,
  afin que le duc fût bien informé de la vérité[69].

  Mais l'espoir que pouvait conserver le duc de Savoie de
  voir se tenir la journée d'Auxerre, ne fut
  pas de longue durée. Le 29 mai, en réponse à une lettre du chancelier Rotin,
  il lui écrivait : Vous pouvez assez savoir que, pour
  les causes contenues en la copie des lettres de Monseigneur le Roi Dauphin que nous vous envoyâmes, que
  mon dit seigneur le Roi n'enverra point de ses gens à la dite journée
  d'Auxerre ; et, pour les dites causes, pareillement nous n'y irons point[70].

  Quelques jours après, le duc reçut une longue lettre de
  son neveu de Bourgogne, datée de Venette-les-Compiègne, le 25 mai. Il lui
  envoyait la réponse du cardinal d'Angleterre à la communication qu'il avait
  faite au Conseil de Monseigneur le Roy,
  relativement à la journée d'Auxerre ; il
  exprimait la crainte que l'adversaire n'eût
  point un sincère désir de paix, et priait le duc de bien sonder ses
  intentions avant d'aller plus loin ; car, disait-il, si
  vous aperceviez qu'il n'eût telle volonté, mais voulût bien procéder par faintise,
  cautèle ou dissimulation en cette matière, ne vous en veuillez
  travailler davantage ni plus avant donner peine ; car, vu que nous avons
  notre armée sus et toute prête, grâce à Dieu bien puissancte et appoinctée de
  paiements pour grand et long terme, mon dit seigneur ni moi n'y voudrions
  point perdre de temps à y entendre sans cause. Nous sommes en ce cas, tout
  reconfortés de la guerre, et nous entendons, en tout événement, que la dite
  journée se tienne ou non, à l'aide de Notre-Seigneur employer et conduire
  notre armée ainsi que Dieu nous administrera, sans aucunement nous en
  déporter ni départir jusques à ce que les besognes aient pris une autre conclusion
  par l'une ou par l'autre voie. Philippe terminait en annonçant
  triomphalement à son oncle que, le 23, vers six heures après midi, les
  assiégés avaient fait une sortie, et que celle
  qu'ils appellent la Pucelle, et plusieurs capitaines,
  chevaliers, écuyers et autres, avaient été pris, noyés et tués. Si ce vous écris, très cher et très amé oncle,
  disait-il, pour ce que ne fais pas doute que bien
  vous viendra à plaisir. Dans un post-scriptum, il do-mandait au duc,
  au cas où il jugerait à propos de tenir la journée,
  de la transférer à Corbeil[71].

  Pour mettre le Roi pleinement au courant des dispositions
  du duc de Bourgogne, Amédée VIII plaça sous ses yeux les lettres qu'il avait
  reçues de son neveu. Charles VII répondit à cette communication, dans une
  lettre du 29 juin, avec beaucoup de calme et de dignité. Il a lu les lettres
  par lesquelles le duc l'informe que son cousin de Bourgogne a reçu de celui qu'il appelle son seigneur des
  lettres, témoignant le désir d'entendre à la paix générale du royaume ; que
  son cousin de Bourgogne est dans les mêmes sentiments, et que si le Foi
  l'agrée, il peut s'occuper de la prorogation du jour et du choix du lieu. Le
  Roi ne peut que répéter, ainsi qu'il l'a écrit plusieurs fois au duc, qu'il a
  toujours cherché par tous les moyeu, possibles à assurer le bienfait de la
  paix à son royaume, el a arriver à une réconciliation avec son cousin. Si ce
  résultat n'a point encore été obtenu, cela n'a pas tenu à lui, comme le duc peut
  le savoir. Toutefois, puisque de nouveau son cousin et ses adversaires les
  Anglais se montrent disposés à traiter de la paix générale, et qu'il constate
  que son cousin ne veut pas conclure une paix particulière, il va prendre
  l'avis des seigneurs de son sang, sans lesquels il ne veut rien faire, et
  ensuite il fera connaître au duc ses intentions[72].

  Tandis que celte correspondance était échangée entre
  Charles VII et le duc de Savoie, un grave incident s'était produit. Le duc de
  Bourgogne, qui ne songeait qu'à susciter au Roi de nouveaux ennemis, avait
  vivement pressé le prince d'Orange de faire en Dauphiné un acte d'agression
  auquel celui-ci s'était préparé de longue main. Le prince d'Orange, après
  avoir attendu quelque temps pour voir le branle et
  la conclusion que prendraient les affaires du royaume[73], avait jugé le
  moment opportun, et était entré en campagne. Il s'était assuré l'appui des
  seigneurs Savoisiens, que le duc, suivant sa politique traditionnelle, laissa
  libres de s'enrôler dans son armée[74] ; on dit même
  qu'un traité secret fut conclu avec Amédée pour le partage éventuel du
  Dauphiné[75].
  Mais l'habileté et la vigueur du gouverneur Gaucourt firent trouver an prince
  d'Orange une honteuse défaite, là où sa jactance se promettait un facile
  succès. Le duc de Savoie paya cher sa connivence secrète : sa noblesse fut
  décimée sur le champ de bataille d'Anthon (11
  juin), où la chevalerie du duc de Bourgogne fut aussi cruellement
  éprouvée[76].
  Amédée put même craindre un moment que les armes des vainqueurs ne se
  tournassent contre lui.

  Le Conseil de Charles VII avait trop longtemps voulu
  fermer les yeux : il fallait se rendre à l'évidence. Au lieu de négociations
  illusoires pour la paix, c'était la guerre, et une guerre acharnée qu'on
  allait avoir. On résolut de faire connaître aux bonnes villes cette rupture.
  A la date du 6 mai, un manifeste fut rédigé au nom du Roi. On y rappelait la
  duplicité et la trahison dont, de longue date, s'étaient rendus coupables
  ceux du parti de l'adversaire de Bourgogne.
  Après l'avoir amusé et déçu pendant quelque
  temps par les trêves, l'adversaire levait le
  masque. Le Roi, qui avait toujours désiré la paix et qui avait fait, pour y
  parvenir, plus que son devoir, en prenait Dieu à témoin, et mettait ses
  fidèles sujets en garde contre les agissements de l'ennemi[77].

   

  Au moment où les négociations ouvertes à Reims, en juillet
  1429, avaient cette fâcheuse issue, des pourparlers étaient engagés avec les
  princes allemands, et en particulier avec le duc d'Autriche, alors brouillé
  avec Philippe, et dont Charles VII recherchait l'alliance. Dans cette guerre
  qui recommençait d'une façon redoutable, la France ne pouvait pas, nous
  l'avons vu, compter sur la Castille, à la veille de conclure une trêve avec
  l'Angleterre (8 novembre 1430)[78]. En Écosse,
  Jacques Pr continuait à ménager le roi d'Angleterre. Une nouvelle trêve d'un
  an fut signée à Londres le 8 novembre 1430[79], et, par un
  traité conclu à Édimbourg le 15 décembre suivant, elle fut étendue à une
  durée de cinq années[80]. Il était même
  question d'un rapprochement complet avec l'Angleterre[81]. — Un échange
  d'ambassade eut lieu entre Charles VII et Jacques Ier, dans le cours de
  l'année 1430, mais sans amener aucun résultat[82].

  La reprise des hostilités avec le duc de Bourgogne devait
  conduire le gouvernement royal à lui susciter des adversaires au sein de ses
  propres états. Des émissaires furent envoyés aux Liégeois, toujours en
  démêlés avec Philippe. a France vous aidera,
  leur fit-on dire ; elle a les mêmes intérêts que
  vous. N'attendez pas, pour combattre le duc, dont les États sont aujourd'hui
  si vastes, qu'il soit devenu paisible possesseur du comté de Namur, du
  Hainaut et de la Hollande, car alors, il ne serait plus temps[83]. Ce langage fut
  entendu. Le sentiment populaire obligea l'évêque de Liège à envoyer des
  lettres de défi au duc de Bourgogne (10
  juillet 1430), et bientôt les Liégeois entrèrent en armes dans le
  comté de Namur[84].

  Mais c'est surtout en Allemagne que Philippe devait
  rencontrer des adversaires.

  La puissance bourguignonne prenait chaque jour une extension
  menaçante pour l'Empire. Non content de ses possessions héréditaires, le duc
  cherchait sans cesse à les accroître, et les événements secondaient ses
  ambitieux desseins.

  Le roi Charles V, par le mariage de Philippe, son
  quatrième frère — celui qu'on avait longtemps surnommé Philippe sans Terre[85] — avec
  Marguerite de Flandre (12 avril 1369),
  avait assuré à la maison de Bourgogne un riche héritage, que convoitait alors
  l'Angleterre, et qui se composait, outre les comtés de Flandre et d'Artois,
  des comtés de Bourgogne, de Nevers et de Rethel. Marguerite devait aussi
  apporter à son mari les possessions de sa tante maternelle la duchesse de
  Brabant. Mais l'absorption de la Flandre et du Brabant eut pour résultat de
  déplacer le centre d'action des ducs de Bourgogne, et d'en faire pour ainsi
  dire des princes étrangers. Dijon, leur capitale, finit par être délaissée
  pour Lille — que Charles V n'avait entendu céder que temporairement à son
  frère et que Philippe sut garder[86], — puis pour
  Bruxelles : c'est vers le nord que se porta toute leur activité. Ce
  changement fut dû en grande partie à la duchesse de Brabant : c'est par son
  influence que Philippe le Hardi conclut, en 1385, le double mariage de sa
  fille Marguerite avec Guillaume de Bavière, héritier des comtés de Hainaut,
  de Hollande et de Zélande, et de son fils Jean avec Marguerite de Bavière,
  sœur de Guillaume. Marguerite avait été promise en 1378 à Léopold, fils de
  Léopold, duc d'Autriche, dit le beau gendarme : on lui substitua en 1393 sa
  sœur Catherine. Si l'on considère que la main de la deuxième fille du duc,
  Marie, fut donnée en 1401 à Amédée, fils du comte de Savoie, on peut se
  rendre compte des origines de la puissance bourguignonne. Philippe le Hardi
  groupait ainsi, autour du tronc principal, de vastes rameaux, qui devaient
  couvrir de leur ombrage toutes les terres environnantes.

  Ces vastes états, qui déjà formaient un véritable royaume,
  furent, à la génération suivante, l'objet d'un partage. Le second fils de
  Philippe, Antoine, recueillit l'héritage de la duchesse de Brabant, et devint
  à la fois duc de Brabant, de Lothier et de Limbourg, et marquis du
  Saint-Empire ; du chef de sa mère, il eut encore le comté de Rethel. Son
  troisième fils, Philippe, eut le comté de Nevers. Mais la branche de Brabant
  ne devait pas avoir une longue durée : ce rameau se trouva bientôt desséché
  par la mort du petit-fils d'Antoine, en 1430.

  Philippe le Bon se trouva donc appelé à réunir sous son
  sceptre toutes les possessions de sa maison. L'héritage du Brabant lui
  assurait en même temps les états légués par la duchesse de Brabant : il
  pouvait ainsi prétendre aux comtés de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et
  à la seigneurie de Frise, apportés en mariage par Jacqueline de Bavière à son
  cousin Jean, frère aîné du duc de Brabant, mort en 1427, et il réussit à
  obtenir (1428) que Jacqueline
  l'instituât son héritier. En outre, l'alliance du duc Antoine avec Élisabeth
  de Luxembourg, fille du duc de Gorlitz, donnait à la branche de Brabant, sur
  le Luxembourg, des droits dont le duc de Bourgogne entendait bien se
  prévaloir. Enfin celui-ci se rendit acquéreur, en 1428, des comtés de Namur
  et de Zutphen. Nous ne parlerons que pour mémoire des comtés de Macon et
  d'Auxerre[87],
  des trois châtellenies de Vermandois et de la province de Tournaisis[88], que Philippe
  s'était fait octroyer par Bedford, ni des comtés de Champagne et de Brie,
  qu'il reçut en 1430[89].

  Si, pour reconnaître l'étendue de la puissance
  bourguignonne, on jette les yeux sur une carte, on peut constater qu'elle
  formait comme un immense empire, borné au nord par la mer ; à l'ouest par la
  Picardie, les comtés de Guise et de Valois, la Champagne, les duchés de
  Nemours, d'Orléans, de Berry et de Bourbonnais ; au sud par le comté de Forez
  et le duché de Savoie ; à l'est par les duchés de Clèves et de Juliers, et le
  duché de Luxembourg, au-delà desquels on trouvait les électorats de Cologne
  et de Trèves, le duché de Bar, et le duché de Lorraine, limitrophe du
  landgraviat d'Alsace, appartenant aux ducs d'Autriche, de la seigneurie de
  Bâle et de la Suisse.

  Assis à la fois sur la Saône, la Meuse et l'Escaut, le duc
  de Bourgogne était devenu, en quelque sorte, un prince étranger ; il s'était
  fait un véritable empire. Mais, en obtenant un si brillant résultat, il
  s'était, suivant la remarque de M. Michelet, suscité les plus graves embarras
  : procès pendants, procès à venir, relations avec
  tous, discussions avec tous, occasions de batailles, de la guerre pour des
  siècles[90].

  Ce n'était plus le temps où Jean sans peur et Sigismond
  s'embrassaient à Calais, où l'empereur trahissait la France pour épouser les
  intérêts de son nouvel allié. Bien des difficultés avaient surgi depuis lors,
  et Sigismond fut justement irrité quand il vit Philippe se mettre en
  possession de la succession de Brabant et devenir ainsi marquis du
  Saint-Empire, sans même lui demander son agrément[91]. D'un autre
  côté, Frédéric, duc d'Autriche, était depuis plusieurs années en
  contestations avec Philippe, relativement à la restitution de la dot et des
  joyaux de Catherine de Bourgogne, veuve de Léopold, duc d'Autriche, morte le
  26 janvier 1426, et à d'autres questions. Les choses s'étaient envenimées au
  point d'amener, de la part du duc d'Autriche, une déclaration de guerre (septembre 1427). Le duc de Savoie, désigné
  comme médiateur, fit tout au monde pour empêcher une rupture ; et, dans une
  conférence tenue à Montbéliard (15 février
  1427), il parvint à ménager un accommodement entre les parties[92].

  Dès cette époque, et, semble-t-il, par l'entremise du duc
  de Savoie, des relations s'étaient établies entre Charles VII et le duc
  d'Autriche, et des préliminaires d'alliances avaient été posés[93]. Un document du
  temps nous fait savoir que, vers le milieu de l'année 1427, une mission
  diplomatique avait été confiée à Gaucourt, et que, parmi les princes qu'il
  devait visiter, se trouvait le duc d'Autriche[94]. Il est probable
  que les événements le retinrent en France. D'un autre côté nous savons qu'au
  mois d'avril 1428 des ambassadeurs de l'empereur étaient près de Charles VII[95], et cette
  ouverture atteste les dispositions bienveillantes de Sigismond, de plus en
  plus porté pour la France, malgré les démarches que faisaient alors auprès de
  lui le duc de Bourgogne[96] et le
  gouvernement anglais[97]. Dans le courant
  de l'année 1429 et au commencement de 1430, les relations avec le duc
  d'Autriche furent reprises, et Charles VII fut vivement pressé de donner son
  adhésion au mariage de Radegonde de France avec Sigismond, fils aîné de
  Frédéric[98].

  Le Roi voyait à ce Moment s'évanouir les espérances
  pacifiques qu'on avait pu concevoir. Il devait entrer dans ses vues de
  s'assurer le concours des princes allemands, pour lutter avec avantage contre
  ses ennemis. Il s'empressa de désigner des ambassadeurs pour se rendre à la
  Cour du duc d'Autriche ; ce furent Simon Charles, conseiller et maître des
  requêtes de l'hôtel, et Jean Franberger, premier écuyer d'écurie de la Reine.
  Leurs pouvoirs portent la date du 4 avril 1430. Le Roi, considérant la bonne amour que Frédéric, duc d'Autriche, avait
  pour lui et pour sa seigneurie, et voulant obtenir promptement son appui dans
  la lutte qu'il avait à soutenir, leur donnait pouvoir de traiter avec ce
  prince d'alliances et de confédérations, et de négocier le mariage de sa
  fille Radegonde avec le fils aîné du duc[99].

  Mais les deux ambassadeurs avaient une mission plus
  importante encore : par d'autres lettres du même jour, le Roi les chargeait
  de se rendre près de ses bons parens, amis et alliez
  le duc Louis de Bavière, son oncle ; le duc Albert d'Autriche, le duc
  Frédéric d'Autriche, le comte de Cilli[100], ses cousins, et autres seigneurs, barons et communaultés des pays de
  l'Empire, en particulier Berne, Zurich, Strasbourg et Bale. Ils
  devaient, rappelant les relations amicales qui, de
  toute ancienneté, avaient existé entre les sujets de l'Empire et le
  royaume de France, les requérir d'aide et secours de
  gens d'armes et de trait, et pour cela, traiter avec eux d'amitiés, bienveillances, pactions et convenances[101]. Les
  ambassadeurs devaient faire envisager aux princes allemands les dangers que
  leur faisait courir le développement de la puissance du duc de Bourgogne :
  l'arrogance naturelle à ce prince était accrue par ses victoires, et il était
  pour eux un voisin redoutable[102].

  Frédéric était fils de Léopold, duc d'Autriche et de
  Styrie, et de Viridis Visconti. Marié d'abord à Élisabeth de Bavière, fille
  de l'empereur Robert, il avait épousé en seconde noce Anne de Brunswick, qui
  venait de lui donner un fils, né en 1427. Célèbre par ses démêlés avec
  l'empereur pendant le concile de Constance, il avait été contraint bientôt de
  s'humilier devant lui et de subir sa loi : d'où le surnom de mit der leeren Tasche (à la bourse vide) qui lui fut donné. Mais, depuis plusieurs
  années (1425), Frédéric s'était
  réconcilié avec l'empereur.

  Simon Charles et Jean Franberger arrivèrent à Innsbruck au
  mois de juillet 1430. Le 22 de ce mois, était signé le traité de mariage de
  Sigismond d'Autriche, âgé de trois ans, et de Radegonde de France, qui en
  avait deux[103].
  Le même jour l'anneau fut remis solennellement au duc par les ambassadeurs du
  Roi, et les promesses réciproques d'alliances furent échangées[104]. Frédéric
  promit en son nom, et au nom de ses successeurs, d'être à perpétuité le
  fidèle allié de la France ; il prit l'engagement de se mettre en armes contre
  le duc de Bourgogne avant la Saint-Michel, d'envoyer avant Noël ses lettres de
  défi à ce prince et au roi d'Angleterre, et de se trouver en personne le 1er
  avril 1431, sur les frontières de l'Alsace et du comté de Bourgogne, à la
  tète d'une armée. En retour, le duc sollicitait pour son fils, au même titre
  que les fils de France, la concession de la terre de Chaumont en Bassigny[105], ou d'autres
  terres en Champagne[106]. De son côté
  Charles VII, par des lettres données à Sens le 15 septembre, déclara s'unir
  avec Frédéric, duc d'Autriche, par un traité d'alliance et de confédération,
  acceptant toutes les stipulations faites par ses ambassadeurs, lesquelles
  sont soigneusement insérées dans l'acte ; il promettait en outre au duc, mais
  sans rien préciser, certains avantages territoriaux[107].

  Il semblait que tout fut en règle, et que Charles VII n'eût
  plus qu'à compter sur l'appui de ce nouvel allié. Mais nous avons des lettres
  du duc d'Autriche, données à la date du 10 août, et qui ne devraient être que
  la confirmation pure et simple des stipulations faites le 22 juillet ; or,
  dans ces lettres, tous les délais se trouvent modifiés. Le duc devra se
  mettre en armes le 25 juin 1431 au lieu du 29 septembre 1430 ; il enverra ses
  lettres de défi le 5 juin et non le 25 décembre ; enfin il prendra le
  commandement de son armée le 3 juillet au lieu du 1er avril[108]. Toutes les
  prévisions du Roi se trouvaient détruites, et l'entrée en campagne de
  Frédéric était retardée de neuf mois. Qu'était-il donc survenu ? Charles VII
  n'avait-il pas été informé par ses ambassadeurs des modifications apportées
  par le duc d'Autriche aux dates primitivement fixées ? L'étonnement augmente
  à la lecture d'un acte rendu à Innsbruck le 14 octobre 1430, par lequel Simon
  Charles et Jean Franberger, rappelant l'engagement contracté par Frédéric
  d'être en armes avant la Saint-Michel,
  et déclarant que le duc maintient cet engagement et est prêt à le remplir,
  demandent que l'exécution de cette clause soit suspendue jusqu'à ce qu'ils en
  aient référé au Roi et à son Conseil, et dégagent le duc de toute
  responsabilité à cet égard[109]. On ne conçoit
  guère comment les ambassadeurs pouvaient le 14 octobre — dégager le duc d'une
  obligation qui aurait dû être remplie le 29 septembre précédent[110].

  La nature amicale des relations de Charles VII et du duc
  d'Autriche ne fut d'ailleurs en rien altérée. Par lettres données à Chinon le
  24 décembre 1430, Charles VII donna à Frédéric une marque de confiance des
  plus signalées : il lui conféra pleins pouvoirs pour traiter, au nom de la
  France, avec tous les princes et toutes les villes d'Allemagne et même
  d'Italie[111].
  Par d'autres lettres du 6 janvier 1431, le Roi, considérant que certains des
  délais stipulés dans le traité de paix avec le duc étaient expirés sans avoir
  reçu d'exécution, et ne voulant pas que cela pût donner lieu à des
  difficultés dans l'avenir, donnait pouvoir à Simon Charles de faire à cet
  égard telles modifications qu'il jugerait convenables[112]. En même temps
  un nouvel ambassadeur fut envoyé à Innsbruck en compagnie de Simon Charles[113] : c'était
  Vanchelin de la Tour, bailli de Vitry, conseiller et chambellan du Roi[114] ; il était
  porteur d'instructions relatives aux changements à apporter à la convention
  faite avec le duc d'Autriche. Le Roi expliquait ici ses intentions
  relativement à une cession territoriale : il faisait offrir au duc le comté
  d'Artois, à tenir en fief, avec les comtés de Boulogne, de Guines et de
  Saint-Pol, dont il aiderait le duc à s'emparer sur le duc de Bourgogne ; les
  lettres de don du comté d'Artois seraient remises au duc le jour où il se
  tiendrait en Alsace avec une armée à la disposition du Roi. Le Roi demandait
  que le duc précisât les conditions dans lesquelles le secours serait fourni
  par lui ; il comptait sur une armée de six mille hommes au moins, devant
  rester en France pendant quatre mois, à dater du milieu du mois de mai[115]. Vanchelin
  reçut en outre des instructions du duc de Lorraine et du duc de Bar : il
  devait solliciter pour un des fils de celui-ci la main de la fille aînée de
  Frédéric, ou, à défaut de cette union, proposer le mariage d'une fille du duc
  de Bar avec un des cousins de Frédéric.

  Dans le cas où cette proposition serait, agréée, le duc de
  Lorraine achèterait le duché de Luxembourg pour le donner aux nouveaux époux.
  Les terres de Lorraine, de Bar, de Luxembourg et d'Alsace formeraient ainsi
  un réseau inexpugnable, et une telle alliance profiterait à la fois au duc
  d'Autriche et à la France[116]. 

  Conformément aux instructions royales, Simon Charles et
  Jean Franberger donnèrent, à Innsbruck, le 10 avril 1431, des lettres par
  lesquelles ils promettaient au duc de lui remettre l'acte de donation du
  comté d'Artois le jour où il entrerait en Alsace avec son armée ; par
  d'autres lettres de même date, ils déclarèrent avoir reçu de Frédéric ses
  lettres de défi au roi d'Angleterre et au duc de Bourgogne, et prirent l'engagement
  d'assurer la remisé de ces lettres avant le 10 juin suivant[117]. En même temps,
  le duc d'Autriche se disposait à mettre un contingent à la disposition du Roi
  : au commencement de mai, Vanchelin de la Tour avait levé en Lorraine deux
  mille hommes pour le compte du duc[118]. Mais le Roi
  attendit vainement l'arrivée de ce secours, qui ne fut point envoyé dans les
  délais stipulés : nous avons une lettre, de Charles VII, en date du 26
  juillet, par laquelle il se plaint au duc de ce retard et l'informe de la
  remise de ses lettres de défi[119].

  Pendant que les négociations avec le duc d'Autriche se
  poursuivaient sans aboutir au résultat désiré, les relations entre l'empereur
  et le duc de Bourgogne devenaient de plus en, plus tendues. Par deux lettres
  écrites coup sur coup (5 et 8 octobre 1430),
  Sigismond avait de nouveau sommé le duc de renoncer à toutes prétentions sur
  le duché de Brabant, qui était légitiment dévolu à l'empereur par la mort de
  son titulaire, et l'avait engagé à se rendre à Montbéliard pour résoudre, de
  concert avec lui, les points en litige[120]. L'empereur
  envoya peu après un ambassadeur à Philippe[121]. Lui-même ne
  tarda pas à recevoir à Nuremberg un envoyé de celui-ci : Aimé Bourgeois avait
  mission de faire savoir à l'empereur la mauvaise issue des négociations entamées
  avec le Dauphin, et de le mettre en garde contre les rapports qui pourraient
  avoir été faits contre le duc, relativement à cette rupture ; il devait aussi
  entretenir l'empereur de l'affaire du Luxembourg, et lui notifier la prise de
  possession du duché de Brabant, qui venait d'être opérée[122]. Le duc de
  Bourgogne était alors fort préoccupé des alliances conclues par Charles VII
  avec le duc d'Autriche et avec d'autres princes allemands, et redoutait une agression
  du côté de l'Allemagne[123]. Il n'était pas
  moins inquiet de certaines démarches faites par l'empereur auprès du
  gouvernement anglais[124]. Pendant son
  séjour à Lille et à Hesdin (avril et juin
  1431), il reçut de nouvelles ambassades de Sigismond[125]. Mais la
  victoire de Bulgnéville (2 juillet) le
  rassura bientôt, en arrêtant momentanément l'exécution des projets de ses
  adversaires dans les provinces de l'est, et l'intervention du concile de Bâle,
  à laquelle l'empereur ne fut point d'ailleurs étranger, lui permit de
  prolonger de quelques semaines la trêve entre ses possessions bourguignonnes
  et les états du duc d'Autriche[126].

  Philippe était avec ce prince en continuels pourparlers :
  on ne compte pas moins de quatre journées tenues
  à Montbéliard et à Bâle, dans le cours de cette année, entre les
  représentants dès deux parties[127]. Pourtant les
  difficultés ne s'aplanissaient pas, et le duc n'était pas à l'abri d'une
  prise d'armes[128]. Elle eut lieu
  en effet. Dans les premiers jours de janvier 1432, Vanchelin de la Tour et
  Guillaume, duc de Brunswick, stipulaient les conditions de l'appui qu'ils
  prêteraient au Roi, de la part du duc d'Autriche[129]. Un mois plus
  tard, Charles VII annonçait aux habitants de Reims que le duc de Brunswick
  venait à son secours, contre les Anglais, à la tête de mille combattants, et
  leur recommandait de le seconder par tous les moyens possibles[130]. Le duc passa
  par Metz le 12 février, et fut escorté jusqu'à Conflans par les habitants.
  Trois mois plus tard, il reparut, témoignant une grande joie de se retrouver
  au milieu des Messins, et se croyant déjà dans son pays. Que s'était-il passé
  dans ce court intervalle ? Y eut-il, comme certains documents semblent
  l'indiquer[131],
  une campagne faite en France, ou sur la frontière de France, par le duc de
  Brunswick ? Cela parait probable. En tout cas, cette démonstration militaire
  n'avait plus d'importance : à ce moment, une trêve avait été conclue entre le
  duc de Bourgogne et Charles VII, et l'intervention du duc d'Autriche, pour ne
  s'être point exercée dans les délais primitivement fixés, était devenue sans
  objet. Bientôt, d'ailleurs, les négociations entre le duc de Bourgogne et le
  duc d'Autriche aboutirent à une trêve de six ans, qui fut signée à Innsbruck
  le 24 mars 1432[132], et ratifiée le
  8 mai par le duc de Bourgogne[133].

  Il nous faut maintenant revenir sur nos pas pour exposer
  les incidents qui avaient amené la reprise des relations diplomatiques entre
  Charles VII et Philippe, et faire connaître le résultat de cette nouvelle
  tentative de conciliation.

   

  
 







 


 
















[1]
Il parait certain que les ambassadeurs nommés dans Guichenon (t. I, p. 483), à
propos d'une mission postérieure de quelques mois, se rendirent en France au
mois de juin, et y séjournèrent jusqu'en novembre (Voir lettres de Charles VII
du 4 novembre 1429, t. II, p. 296). Il n'est pas moins douteux que, cette fois,
ce ne fut point le duc de Savoie qui prit l'initiative, mais bien le duc de
Bourgogne : Philippe dit, en propres termes, dans une lettre à son oncle, en
date du 15 octobre 1429 (Ib., p. 297) : Très
chier et très amé oncle, à ma priere et requeste vous avés envoyé vous
ambaxadeurs, pondeurs de cestes, par devers mon adversaire le Dauphin, à fin de
abstinence de guerre.








[2]
Archives de Turin, Categoria Protocoli, dans Bianchi, p. 165.








[3]
Minute originale, mentionnée par le marquis Costa de Beauregard, Souvenirs
du règne d'Amédée VIII, p. 210.








[4]
Au dit Moreau de Saincte-Marie (serviteur de Mgr de Jonvelle), le derrenier jour de juin mil CCCC XXIX,
vingt francs, pour aler de Dijon ès parties de Jargueau et Bajuncy, par
l'ordonnance et advisement de monseigneur le mareschal de Bourgongne, et gens
des chambres du conseil et des comptes de mon dit seigneur à Dijon, devers
messire George de la Tremoille, seigneur de Sully, pour savoir et enquerir de
lui se le Daulphin avoit voulenté et entencion de entretenir les abstinences de
guerre prinses et accordées tant en sa partie comme de celle de mon dit
seigneur, mesmement pour enquerir l'estat et convine d'icellui Daulphin.
Troisième compte de Mahiel Regnault, Archives de la Côte-d'Or, B
1643, f. 65 v°-66.








[5]
Au dit bailli de la Montaigne (Guillaume de la Tournelle,
chevalier), le Ve jour de juillet ensuivant,
vingt francs pour son voiaige à aler, par l'ordonnance que dessus, de Dijon
devers le dit messire George de la Tremoille, ès parties devers Aucerroiz, où
l'en disoit que le dit Daulphin en aloit, tirant contre Rains, pour au dit
seigneur de la Tremoille dire et exposer plusieurs choses et lui requerir
l'accomplissement d'icelles, au bien et honneur de mon dit seigneur et de ses
pays et subgiez. Id., ibid., f. 66.








[6]
Il partit de son hostel le 3 juillet, pour se
rendre à Dijon, et quitta cette ville le 6. 11 revint de sa mission le 5
septembre. Archives de la Côte-d'Or, II 1643, f. 66 et 78 v°. — Le 22 août, le
duc ordonnait de lui payer 40 fr., pour deux voyages
que par son commandement et ordonnance il fist pour aucuns ses affaires serrez
ou pays de Champaigne. Archives du Nord, B 1942, f. 77.








[7]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 240.








[8]
Jean de Villeneuve partit le 16 juillet, pour aler
hastivement, dudit lieu de Dijon, devers mon dit seigneur le duc, lui dire et
exposer plusieurs choses que les diz Daulphin et de la Tremoille avoient dictes
de bouche à icellui dr. Villeneufve, lui estant nagueres devers euh, et pour
d'icelles rapporter à mes diz seigneurs les mareschal et gens du Conseil les
bons plaisirs et voulenté de mon dit seigneur. Archives de la
Côte-d'Or, B 1643, f. 66.








[9]
On s'étonnera peut-être que le duc de Bourgogne ait été si vite renseigné, et
que ses ambassadeurs soient arrivés à point nommé à Reims la veille du sacre.
Mais d'abord le due était alors à Paris, où il séjourna jusqu'au 16 ; ensuite
il faut noter que le bruit de la marche triomphante du Roi s'était répandu avec
une rapidité foudroyante, et que l'on pressentait les événements avant même
qu'ils ne fussent accomplis. C'est ainsi qu'on lit dans les instructions
données par Bedford, à la date du 16 juillet 1429, au roi d'armes Jarretière,
envoyé eu Angleterre : Dira comment le Dalphin s'est
mis ja pieca sur les champs, en sa personne, à tres grosse puissance : pour la
doubte et crainte de laquelle plusieurs bonnes villes, citeez et chasteaulx se
sont ja mis, sans opposer ne attendre siège, en son obeissance, connue les
citeez de Troyes et de Chaalons ; et aujourduy (XVI de ce mois) doit arriver
à Reins où semblablement on lui fera ouverture pour demain, où l'un dit se
faire sacrer. Rymer, t. IV, part. IV, p. 158.








[10]
On n'a pas le texte de cette lettre, qui parait avoir été écrite le 25 juin, en
même temps que celle aux habitants de Tournai.








[11]
Histoire de Bourgogne, t IV, p. 130.








[12]
C'est ce que dit formellement le Pape Pie H, dans ses Mémoires : Non est peregrinatus statuta die novus Rex ; impedimenta
fuere Burgundorum legati, qui salutatum venerant, et aliquid ad concordiam
afferebant. Passage reproduit dans Quicherat, l. c., t. IV,
p. 514-15. — On hésite pourtant à donner un tel caractère à cette démarche, car
au moment même où les ambassadeurs se dirigeaient vers Reims, le duc de
Bourgogne prenait part à une de ces grandes mises en scène auxquelles Bedford
avait volontiers recours pour frapper l'imagination des Parisiens : après un
sermon prononcé à Notre-Dame, une assemblée solennelle avait été tenue au
Palais de justice, et on y avait donné lecture des documents relatant la paix
conclue entre Jean sans peur et le Dauphin, la violation dont le Dauphin
s'était rendu coupable, et le meurtre déloyal du duc. Le fils de la victime de
Montereau, au milieu de l'indignation exprimée par la multitude, avait
renouvelé sa plainte contre l'assassin, et les mains s'étaient levées pour
renouveler un serinent de haine à Charles VII, de fidélité aux Anglais (Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 241 ; cf. Registres du Parlement, dans
Quicherat, Procès, t. IV, p. 4.55). En même temps, le duc de Bourgogne
s'était engagé à amener une armée au secours des Anglais, et avait reçu pour
cela 20.000 I. comptant, et des joyaux pour une somme égale (Compte de
Pierre Surreau, dans Stevenson, Letters and Papers, etc., t. II, p.
101 et s.). Dans ses instructions au héraut Jarretière, envoyé en Angleterre,
Bedford vantait l'activité et le zèle avec lesquels le duc le secondait : Et s'est monstré à ce besoing, en plusieurs manières, vray
parent, amy et loyal vassal du Roy ; dont il doit estre moult honourablement
recommandé, car se ne feust sa faveur Paris et tout le remenant s'en aloy à cop.
(Rymer, t. IV, part. IV,
p, 150). On voit que Philippe le Bon suivait les traditions de Jean sans peur.








[13]
Lettres du 17 juillet 1429, dans Quicherat, Procès, t. V, p. 130. — On
lit dans la Relation du greffier de la Rochelle (p. 37) : Le duc de Bourgogne, qui avait esté à Paris et s'en estoit
allé à Laon, envoya ledit XVIIe jour de juillet ambassade devers le Roy audit
lieu de Rains pour traitter son appointement. Et il ajoute : Mais ce n'estait que dissimulation et pour cuider amuser le
Roy, qui estoit tout disposé d'aller tout droit devant Paris.








[14]
Procès, t. V, p. 126-127.








[15]
Son Itinéraire nous montre qu'il partit le 20 pour Saint-Marcou, où il
toucha les malades atteints des écrouelles.








[16]
Il est fait allusion à cette trêve dans une lettre de la Pucelle, en date du 5
août, et voici en quels termes : Et est vray que le
Roy a faict trêves au duc de Bourgoigne quinze jours durant, par ainsi qu'il
l'y doibt rendre la cité de Paris paisiblement au chieff de quinze jour.
Procès, t. V, p. 140. — On lit dans le Troisième compte de Jean
Monnet (Archives du Nord, II 1943, f. 77 v°) : A lui (David de Brimeu) pour autres vil jours
que, au mois de juillet mil CCCC
XXIX, il sacqua par le commandement de mon dit
seigneur devers les gens du Daulphin, XXI fr. — C'est la seule mention
que nous ayons rencontrée, dans les comptes, de l'ambassade envoyée à Reims.








[17]
C'étaient ceux-là même que le duc de Savoie avait envoyés un peu auparavant, et
qui ont été nommés plus haut.








[18]
Monstrelet, t. IV, p. 348.








[19]
Document publié dans l'Histoire de Bourgogne (t. IV, preuves, p. LXXVIII) avec ce titre
: Offres du Roi pour la paix. — Ce titre est fautif, car, en comparant
cette pièce avec la suivante, on voit que ce sont là non les Offres du Roi,
mais bien les Propositions des ambassadeurs de Savoie.








[20]
Faute d'avoir fait cette distinction, les historiens qui ont rapporté ces
négociations sont tombés dans une grave erreur. Voir Histoire de Bourgogne,
t. IV, p. 131-132 ; Histoire des ducs de Bourgogne, par M. de Barante,
t. VI, p. 35 et s. ; Histoire de Charles VII, par M. Vattel de
Viriville, t. II, p. 111-113.








[21]
C'est l'expression employée dans les demandes faites à Bourg, en janvier 1423,
par les ambassadeurs bourguignons. Il est intéressant de comparer ces deux
documents. Voir, plus haut, chapitre VIII.








[22]
C'était là encore une des prétentions formulées à Bourg, et auxquelles les
ambassadeurs de Savoie voulaient donner satisfaction.








[23]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXXVIII-LXXIX. — Ce document se trouve aussi dans la
Collection de Bourgogne, 99, p. 211.








[24]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXXVIII-LXXIX.








[25]
Monstrelet, t. IV, p. 349. — Chastellain dit aussi : Les
approches y estoient grandes (t. II, p. 27).








[26]
Monstrelet, t. IV, p. 349.








[27]
Monstrelet, t. IV, p. 353 ; Archives du Nord, B 1942, f. 77 et 120. —
Les ambassadeurs partirent le 21 août.








[28]
Monstrelet, t. IV, p. 353.








[29]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXXIX-LXXXI.








[30]
Sur la trêve du 28 août, voir aux archives de Reims une lettre missive, en date
du 13 septembre, par laquelle le Roi fit connaître à la ville de Reims les
négociations entamées et sa retraite sur la Loire ; cf. Extrait d'un mémoire
à consulter sur Guillaume de Flavy, Procès, t. V, p. 174.








[31]
Cet acte, dont la substance était connue depuis longtemps par l'analyse donnée
par le greffier Du Tillet (Recueil des traictez d'entre les Roys de France
et d'Angleterre, p. 351 et 367 ; cf. Barante, Histoire des ducs de
Bourgogne, t. VI, p. 40-41), et qu'on pouvait trouver dans le Registre du
Parlement connu sous le nom d'Ordonnances Barbines (Archives, X1a 8605, f. 13), a été
publié in extenso, avec un autre en date du 18 septembre 1429, comme une
révélation, par M. Jules Quicherat, d'après un vidimus conservé aux Archives
de Douai (Revue de la Normandie, t. VI, 1866, p. 398-400). M.
Quicherat pense que la chancellerie royale eut soin de tenir secret l'acte du
28 août. Cette assertion est démentie par une lettre de Charles VII aux
habitants de Reims, en date du 13 septembre, où il fait connaître la conclusion
de la trêve ; on verra plus loin que, de son côté, le duc de Bourgogne la fit
publier à Paris le 13 octobre. — M. Quicherat, en publiant récemment un
fragment de la Chronique anonyme (ms. fr. 23018), dans la Revue
historique (mai-juin 1882), a reproduit les deux lettres en question, dont
le texte se trouve inséré dans cette chronique (voir p. 76-79).








[32]
Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 133. L'auteur prétend que le duc de
Savoie en fut si mécontent qu'il déclara ne plus vouloir se mêler des
négociations. Nous ne savons sur quel témoignage s'appuie l'historien. Mais il
constate ce fait indubitable qu'à la nouvelle de l'attaque de Paris, le
maréchal de Bourgogne, de concert avec le conseil du duc à Dijon, avait donné
l'ordre à tous les baillis de prendre les armes.








[33]
Ces lettres, dont l'original se trouve à Lille (Archives du Nord, B
1483) ont été publiées également par M. Quicherat (l. c., p. 400-401).
Elles furent données par le conseil siégeant à Senlis (en l'absence du Roi, qui
se repliait alors sur la Loire) sous la présidence du comte de Clermont,
lieutenant-général du Roi dans les pays au nord de la Seine, et sont
contresignées par ce prince, par le comte de Vendôme, le chancelier, Christophe
d'Harcourt et le doyen de Paris. — Voir sur cette trêve spéciale à Paris, le Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 248.








[34]
Et là vint messire Jehan de Luxembourg, qui là fist
moult de promesses de faire la paix entre le Roy et le duc de Bourgongne : dont
il ne fist riens, sinon le decevoir. Berry, dans Procès, t. IV,
p. 47.








[35]
C'est ce que constate la lettre du duc de Bourgogne au duc de Savoie, en date
du 15 octobre. Guichenon, t. II, p. 297.








[36]
Berry, l. c., p. 48. — Le duc de Bourgogne lui fit payer 125 livres, à
la date du 17 septembre, pour deux voyages que, par
son commandement et ordonnance, il avait fait devers le Daulphin. Archives
du Nord, B 1942, f. 77.








[37]
Monstrelet, t. IV, p. 353.








[38]
Monstrelet, t. IV, p. 357 et 359.








[39]
Monstrelet dit (t. IV, p. 360-61) qu'on ne voit point
d'apparence qu'il (le
duc) y eust grand amour ou desir d'avoir grand
parlement avec ycellui comte de Clermont, son beau-frère.








[40]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 247.








[41]
Voir plus haut, chapitre premier.








[42]
Registres du Parlement, dans Félibien, Histoire de Paris, t. IV, p. 591.
Stevenson, t. II, p. 126-27. M. Vallet (t. II, p. 123) nomme Louis de
Luxembourg, évêque de Thérouanne, au lieu de Jean de Luxembourg, seigneur de
Beaurevoir.








[43]
Ces lettres se trouvent dans Guichenon, Preuves de l'histoire généalogique
de la maison de Savoie, p. 296-97. Elles sont contresignées par Jean de
Luxembourg, les seigneurs de Croy et de Santes, et le prévôt de Saint-Omer.








[44]
Registres du Parlement, l. c.








[45]
Guichenon, t. II, p. 297.








[46]
Monstrelet, t. IV, p. 362. — Le duc quitta Paris le 17 octobre, et y laissa,
comme capitaine, le seigneur de l'Isle-Adam. Il pourvut de capitaines
bourguignons les places de Saint-Denis, du Bois de Vincennes et du Pont de
Charenton.








[47]
Elle n'y arriva que le jour de Noël ; le mariage eut lieu à Bruges le 8
janvier.








[48]
Le 20 octobre le comte de Clermont, lieutenant général du Roi, lit remettre par
le doyen de Paris et le seigneur de l'Espinasse aux ambassadeurs du duc de
Bourgogne, réunis à Montdidier, une déclaration sur la manière dont il
entendait observer les stipulations faites à Saint-Denis. On lit dans ce
document : Monseigneur le conte de Clermont est
content de la tenir (l'abstinence particulière des Anglais)
et faire tenir sans y riens innover, par ainsi toutes voies que, attendu que
les diz Anglois ont longuement demouré à faire sur ce response, et ont fait
guerre ce pendant, si le Roy mande à monseigneur de Clermont la non tenir, il
le fera, et en le faisant savoir aux diz Anglois à huigt jours de desmande.
Il se déclarait prêt à livrer Compiègne au duc de Bourgogne, ainsi que le Roy l'a volu, et il avait donné des
ordres dans ce sens, auxquels on ne s'était point encore conformé ; et il
ajoutait : Et si on veult mettre siège, mon dit
seigneur de Clermont point ne l'empeschera ni fera empeschement. Mais il
refusait de livrer Creil, n'ayant pas d'autre passage sur l'Oise. Archives
du Nord, B 1483.








[49]
C'étaient le chancelier Regnault de Chartres, Christophe d'Harcourt et Adam de
Cambray.








[50]
Lettre missive du 30 octobre aux habitants de Reims ; autre lettre missive du
même jour. Archives de Reims, et Catalogue de la vente Lajariette (19
novembre 1860), n° 664.








[51]
Guichenon, t. II, p. 297.








[52]
Copie du temps, aux Archives de Turin, Trattati, Registre cité, f. 35.
Le texte en a été publié par Guichenon, t. II, p. 496.








[53]
Lettres du 25 novembre, contenues dans l'acte qui va être cité.








[54]
Original signé, Archives du Nord, B 1483.








[55]
Lettres de Jean Tuderi, en date du 29 janvier 1430, aux Archives du Nord,
B 1484. Cf. Monstrelet, t. IV, p. 358.








[56]
Ce mémoire, resté inédit, a été cependant connu de nos jours par quelques
historiens : MM. Kervyn de Lettenhove et Vallet de Viriville en ont parlé, et
M. Potvin, dans l'intéressant travail qu'il a publié récemment sur Ghillebert
de Lannoy, le mentionne, en donnant une nomenclature des pièces contenues dans
le manuscrit où il se trouve (Fr. 1278, f. 45-46). Mais aucun de ces érudits ne
lui assigne sa vraie date, et M. Potvin se trompe en le reportant (p. 489) à
l'année 1432. Postérieur à la trêve signée le 28 août 1449, il est antérieur au
don de la Champagne au duc de Bourgogne (8 mars 1430) et au voyage de Henri VI
en France (23 avril 1430). Après une étude très attentive et une comparaison
avec les événements contemporains, nous avons cru devoir placer sa rédaction au
mois de septembre ou d'octobre 1429.








[57]
Lannoy était encore le 15 décembre 1429 en Angleterre avec Quentin Menart,
prévôt de Saint-Omer ; à cette date des dons furent faits à ces ambassadeurs.
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 152. Au couronnement du roi, qui avait eu lieu le 6 novembre, il y avait un chivaler de Savoy. Voir Rymer, l. c.








[58]
Ms. fr. 1278, f. 47-48.








[59]
Lettres des Rois, etc., t. II, p. 410-11.








[60]
Lettres des Rois, etc., t. II, p. 412-14. Ces instructions paraissent
avoir été rédigées au mois de décembre 1429. A la date du 5 janvier, l'an VIII
du règne (1430), le conseil changea l'envoyé chargé de la mission.








[61]
Histoire de France, t. V, p. 97.








[62]
Lettre du Roi aux habitants de Reims, en date du 6 janvier 1430, en réponse aux
plaintes formulées par eux (Archives de Reims). Il y a une lettre du
maréchal de Toulongeon au duc de Savoie, en date du 4 février, portant plainte
sur des infractions. Le duc lui répondit le 15 ; il avait transmis le 14 sa
lettre au Roi (Archives de Turin, Registre cité, f. 2 et 3).








[63]
Ms. fr. 1278, f. 12-14.








[64]
Guichenon, t. I, p. 483.








[65]
Lettre datée de Thonon. Archives de Turin, Trattati, Registre cité.








[66]
Par manière, disait le duc, que mes bons droit m'y
soient ministrés, restitués et conservés, comme en vous en ay singulière
fiance, et tousjours avez acoustumé de rendre à chescun ce qui est sien.
Lettre datée de Thonon le 16 mars. Id., ibid.








[67]
Lettre datée de Thonon le 21 mars. Id., ibid.








[68]
Lettre datée de Thonon, le 27 mars. Id., ibid. — Par une autre
lettre du même jour, le duc demandait au Roi de donner bonne provision à
l'affaire du Valentinois.








[69]
Lettre datée de Jargeau le 22 avril. Id., ibid.








[70]
Lettre du 29 mai. Id., ibid.








[71]
Lettre datée de Venette-les-Compiègne, le 25 mai. Id., ibid.








[72]
Lettre datée de Jargeau le 29 juin. Id., ibid. — Elle fut remise au duc par Le Lorrain, le 15 juillet.








[73]
Expressions d'une lettre du prince d'Orange au duc de Savoie, en date du 16
août 1429. Choix de documents historiques inédits sur le Dauphiné, par
l'abbé U. Chevalier, p. 308.








[74]
Voir Souvenirs du règne d'Amédée VIII, par le marquis Costa de
Beauregard, p. 69. Le chancelier Jean de Beaufort avait répondu aux
ambassadeurs du gouverneur du Dauphiné Gaucourt, venus pour demander au duc de
garder la neutralité, qu'un des privilèges de la
noblesse de Savoie était de servir indifféremment ceux qu'il lui plaisait, et
que la voie la plus sûre pour l'avoir de son côté était de lui faire l'offre la
plus avantageuse. Cf. Processus super insulta guerræ Anthonis,
publié par l'abbé Chevalier, Choix de documents historiques inédits sur le
Dauphiné, p. 322.








[75]
Et fut ainsi que le duc Amé de Savoye et ledit prince
avoient conclud vouloir avoir ledit pays : c'est assavoir ledit prince le pays
de Viennois, et ledit duc le pays de Grenoble et les Montagnes. Berry,
p. 379.








[76] Berry, p. 380 ; Monstrelet, t. IV,
p. 407-408. Cf. Souvenirs du règne d'Amédée VIII, p. 75, et Rodrigue
de Villandrando, par M. Quicherat, p. 48.








[77]
Et pour ce que nostre dit adversaire de Bourgongne,
lequel après ce qu'il nous a par aucun temps amusé et deceu par trêves, soubz
umbre de bonne foy, parce qu'il se disoit et affermoit avoir vouloir de
parvenir au bien de paix, laquelle, pour le soulagement de nostre pouvre
peuple, qui, à la desplaisance de nostre tuer, tant a souffert et souffre
chascun jour pour le fait de la guerre, avons fort desiré et desirons, ne à
nous n'a tenu ne ne tendra qu'elle ne soit, et nous en sommes mis en plus que
nostre devoir, appellans de ce Dieu à tesmoing, s'est, en monstrant bien
clerement qu'il n'a eu ne a aucun vouloir d'entendre ne de parvenir audit bien
de paix, mais de tousjours favoriser noz diz ennemis, mis sus à certaine
puissance pour faire guerre à l'encontre de nous et de nos pais,et loyaulx
subgez, etc. Donné à Compiègne : Par le Roy à
la relation de son conseil estant deça la rivière de Seine. Archives de
Reims.








[78]
Voir ci-dessus, chapitre VIII.








[79]
Du 1er mai 1431 au 1er mai 1432. Rymer, t. IV, part. IV, p. 169.








[80]
Rymer, l. c.








[81]
Les négociations dans ce but avaient commencé au début de l'année 1429. Voir
Rymer, l. c., p. 141, 144, 155, 156.








[82]
Nous trouvons les mentions suivantes dans un extrait du Treizième compte de
Hémon Raguier (Ms. fr. 20684, p. 573 et 574) : A
Jean sire de Pollot, Thomas Scot et Simon Taillefer, ecuyers du pays d'Escoce, 2.100
l., pour leur voyage d'estre venus dudit pays d'Escoce devers le Roy, de par le
Roy d'Escoce, en ambassade, pour traiter, confirmer et pacifier certaines
haultes choses, allures et besognes touchant le Roy et les deux royaumes, et
pour eux retourner. — A messire Patrice Ogliby, vicomte d'Angus au pays d'Escoce, 1.200
l., que l'an 1430, du commandement du Roy, luy
a esté payée sur un passage que ledit seigneur lui ordonna lors faire audit
pays et royaume d'Escoce en ambassade pour luy devers le Roy d'Escoce, pour le
bien de luy et de son royaume. Par lettres du 22 octobre 1430, le Roi
ordonnait de payer à un marchand de Montpellier 1.100 royaux d'or, pour des
draps de soie qui ont servi au Roi et à la Reine, et ont été donnés au vicomte
d'Angus, lors de son voyage en Écosse. Pièces originales, 69 : ANGUS.








[83]
Polain, Histoire de l'ancien pays de Liège, t. II, p. 239.








[84]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 392 et s.








[85]
Olivier de la Marche, introduction, chapitre III (éd. Buchon, p. 309). Voir les
jolies anecdotes du chroniqueur sur le surnom de Hardi qui fut ensuite donné à
Philippe.








[86]
Voir Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 101.








[87]
Cédés au duc, avec la châtellenie de Bar-sur-Seine, par lettres de Henri VI du
26 juin 1423.








[88]
Le duc Jean tenait depuis 1418 les trois châtellenies de Péronne, Roye et
Montdidier : les lettres du 8 septembre 1423 lui en confirmaient seulement la
possession, en assignant en outre au duc la châtellenie d'Audruick, le péage de
Saint-Jean-de-Losne et les seigneuries de Tournai, Mortagne et Saint-Amand.
Voir Longnon, Les limites de la France, p. 64.








[89]
Et dont il ne jouit point, pas plus que de la ville de Tournai, demeurée
française.








[90]
Michelet, Histoire de France, t. V, p. 394.








[91]
Voir Monstrelet, t. IV, p. 401. — Outre les duchés de Brabant, de Lothiers et
de Limbourg, le duc de Bourgogne tenait, comme fiefs d'empire, le comté de
Flandre, au moins en partie ; une partie du comté de Namur ; une partie du
comté de Hainaut, les comtés de Hollande et de Zélande, le comté de Bourgogne,
le comté d'Auxerre et le ressort de Saint-Laurent. Voir Longnon, Les limites
de la France, p. 7-13 et 15.








[92]
Voir Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 109-110, 118-119, 123-124.








[93]
Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 123. — Il est fait allusion à cette
alliance dan les comptes. Voir Collection de Bourgogne, 65, f. 142 v°.








[94]
Par une lettre missive du 8 février, qui se rapporte évidemment à l'année 1428,
Charles VII donnait l'ordre de délivrer 750 écus d'or à Gaucourt, sur les 1.500
qui lui avaient été alloués pour aller en ambassade vers le pape, le roi de
Sicile, le roi d'Aragon et aussi le duc d'Autriche, et qui avaient été employés
au recouvrement de Montargis. Original, mis en vente par Laverdet. Voir son Catalogue,
n° 12, septembre-novembre 1857, p. 165.








[95]
C'est ce qui résulte des Registres des Comptes de la ville d'Orléans,
vol. XXII, dont M. Boucher de Molandon a bien voulu me communiquer la copie
faite par ses soins, et des Registres des délibérations de Tours, vol. VII (Cf.
Registres des Comptes, vol. XXIV, f. 44). Du 6 au 13 avril, Bertholet de
Pise, ambassadeur de l'empereur, était à Orléans, dans la compagnie du bâtard
d'Orléans. Le 15, les ambassadeurs allemands étaient attendus à Tours, et le 19
le Roi les envoyait chercher à Amboise pour les conduire près de lui à Chinon.
— Sur le séjour des ambassadeurs à Orléans, il y a un autre renseignement dans
un document du 4 mai qui se trouve parmi les Pièces originales, vol. 209
: BASIN.








[96]
Nous voyons que Aimé Bourgeois, écuyer d'écurie du duc, partit au mois de
janvier 1427, envoyé vers l'empereur pour aucunes
grandes matières touchant les besoignes et affaires de mon dit seigneur, dont
il ne veut que plus ample declaracion en soit faicte. Il revint au bout
d'un an seulement, et repartit aussitôt pour une nouvelle mission, qui dura
cinq mois. Archives de la Côte-d'Or, B 1639, f. 99.








[97]
Le 3 juillet, Henri VI donnait pouvoir pour traiter avec l'empereur. Rymer, t.
IV, part. IV, p.
141. L'Angleterre continuait à entretenir des relations suivies avec tous les
princes allemands. Voir en particulier des lettres de Henri VI où il ordonne de
compter avec un de ses conseillers, revenant d'une ambassade près du roi de
Pologne et du haut mestre de Pruce. British
Museum, Nero, B II, f. 91.








[98]
C'est ce qui résulte des pièces qui vont être citées ci-dessous.








[99]
Lettres données à Jargeau le 4 avril 1430, publiées par M. Armand d'Herbomez,
dans les Pièces justificatives de son excellent mémoire sur cet épisode
de notre histoire diplomatique, lequel avait paru dans la Revue des
questions historiques (avril 1882) : Le traité de 1430 entre la France
et l'Autriche, p. 35, d'après l'original aux Archives de Vienne.








[100]
C'était le propre beau-frère de l'empereur Sigismond.








[101]
D'Herbomez, l. c., p. 33.








[102]
Voir Oratio ad Pium Papam de Philippo dux Burgundiœ, par le cardinal
Jouffroy : Chroniques relatives à l'histoire de la Belgique sous la
domination des ducs de Bourgogne, t. III, p. 144. Cf. d'Herbomez, l. c.,
p. 5.








[103]
Archives, J 409, n° 50 ; Leibniz, Codex diplomaticus, p. 349 ; Du Mont, Corps
diplomatique, t. II, part. II, p. 531.








[104]
Voir la minute du procès-verbal, conservée aux Archives de Vienne, et publiée
par M. d'Herbomez, l. c., p. 37.








[105]
M. d'Herbomez nous parait se tromper en disant (p. 9) : La concession en apanage de la terre de Chaumont, de celle de Bassigny,
ou d'une autre en Champagne ; il a mis une virgule de trop dans le texte latin.








[106]
Minute conservée à l'Haus-Hof und Staat Archiv., publiée par M.
d'Herbomez, p. 37-43. Cf. Archives, J 409, n° 51.








[107]
Archives, J 409, n° 53 ; édité par Leibniz, p. 351-54. — Il n'y a qu'une
différence quant aux dates : celle du 8 avril 1431 est substituée à celle du
1er pour la prise du commandement de l'armée par Frédéric.








[108]
Archives, J 409, n° 52 ; publié par M. d'Herbomez, p. 43-47.








[109]
Acte conservé à Vienne et publié pat M. d'Herbomez, p. 47-50.








[110]
On ne s'explique pas davantage comment, citant les lettres du 10 août, les
ambassadeurs nous livrent un texte contenant la date de la Saint-Michel, au
lieu de celle du 25 juin qu'on lit dans la pièce originale conservée à Paris,
aux Archives.








[111]
Cum principibus videlicet Germanie et Almanie, sive
duces, marquiones, comites, burgraffi fuerint, aut etiam quavis alia fulgeant
dignitate, et cum singulis et quolibet eorum in solidum, verum etiam et cum
communitatibus et rectoribus earumdem illarum regionum et etiam Italie.
Le texte, qui se trouve aux Archives de Vienne, est donné par M.
d'Herbomez, l. c., p. 50-52.








[112]
Archives, J 409, n° 56 ; publié par M. d'Herbomez, p. 52-56. — Leibniz a donné,
dans son Codex diplomaticus (p. 351), le début de cet acte, avant les
lettres du 15 septembre, sans en publier la fin.








[113]
Par lettres du 24 décembre 1430, Charles VII ordonnait de payer 200 royaux d'or
à Simon Charles, pour les frais du voyage qu'il faisait présentement en
Allemagne vers le duc d'Autriche et d'autres seigneurs du pays. Pièces
originales, 1053 : ERLANT.
La quittance de Simon Charles est du 8 janvier 1431. Pièces originales,
680 : CHARLES.








[114]
C'était un bâtard de la maison de Luxembourg. D'Herbomez, l. c., p. 13.








[115]
Instructions en allemand, publiées par M. d'Herbomez, p. 61-62. Les changements
demandés par le Roi portaient en outre : 1° sur la stipulation relative aux
villes, châteaux et terres dont le duc s'emparerait, et qui devaient appartenir
au duc comme ses biens propres : le Roi demandait que le duc déclarât qu'il
n'avait eu en vue que les villes et châteaux appartenant aux ennemis, et non
ceux qui faisaient partie du domaine royal ; 2° Sur la substitution à faire eu
cas de décès de Sigismond : le Roi voulait que le prince qui lui serait substitué
fût le successeur du duc, car, disait-il, ce n'est pas l'usage que le roi de France donne sa fille
aînée à un prince de moindre maison ; 3° sur les lettres de défi à
envoyer au roi d'Angleterre et au duc de Bourgogne : le Roi demandait que les
lettres fussent envoyées en France, afin qu'un de ses hérauts accompagnât celui
du duc pour la remise des lettres. — Voir l'analyse donnée par M. d'Herbomez,
p. 14-15.








[116]
Instructions en allemand, publiées par M. d'Herbomez, p. 61-62. Cf. p. 16.








[117]
Ces deux documents, extraits des Archives de Vienne, sont reproduits par
M. d'Herbomez, p. 63 et 65.








[118]
Il en réclamait le solde au duc, dans une lettre, en date du 8 mai 1431,
publiée par M. d'Herbomez (p. 67), où il lui rendait compte de ce qu'il avait
fait près du Roi. On y voit que le délai pour la prise d'armes avait été reculé
du 15 mai au 24 juin.








[119]
Le texte en a été publié par M. d'Herbomez, p. 70-71.








[120]
Original aux Archives de la Côte d'Or. Publié par Gachard, Archives de Dijon,
p. 148 et 149.








[121]
Il se nommait Louis de Canelis, comte de Saint-Urs. Collection de Bourgogne,
65, f. 146 v°.








[122]
Archives de la Côte d'Or, B 11931 ; Archives du Nord, B 1942, f. 71 et 78 v°.








[123]
Et encores nouvellement s'est allié le Daulphin avec
le duc d'Osteriche et les Allemans pour faire guerre es dis pais de Bourgongne
du costé d'Allemaigne, incontinent les abstinences faillies qui sont entre les
dis pais de Bourgongne et d'Allemaigne, lesquelles fauldront à la Saint-Martin
prouchainement venant. Instructions du duc à ses ambassadeurs près du
roi d'Angleterre, en date du 4 novembre 1430. Stevenson, t. II, p. 174. — Au
mois de janvier suivant, le duc envoya une ambassade au comte de Loos, à
l'évêque de Strasbourg et au comte Palatin. Archives de la Côte d'Or, B 1647, f.
77.








[124]
Voir Réponse du conseil anglais à des ambassadeurs du duc de Bourgogne, en date
du 28 mai 1431. Stevenson, t. II, p. 192.








[125]
23-26 avril et 20 juin. Gachard, Archives de Lille, p. 268 ; Chronique
anonyme, Ms. fr. 18023, f. 507.








[126]
Voir Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 158 et 154, et preuves, p. XCV. L'acte est du 17
octobre 1431. La trêve était prolongée du 1er octobre au 21 décembre.








[127]
Les 15 janvier, 22 avril et 15 juin, à Montbéliard ; le 17 octobre, à Bâle.
Voir instructions donnés par le conseil du duc de Bourgogne à la date du 10
juin 1431, Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. LXXXVII et s. ; cf. p.
148 et 154 ; Archives de la Côte d'Or, B 1647, f. 74, 75, 77 v° et s.








[128]
Dès le 20 juillet 1431, deux cent quarante-huit seigneurs, vassaux de Frédéric,
avaient envoyé au duc leurs lettres de défi. Archives de la Côte d'Or, B 11880
; d'Herbomez, l. c., p. 19. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
154, et preuves, p. C-CII.








[129]
Lettres du 3 janvier 1432, publiés par M. d'Herbomez, p. 72-75. Cf. p. 21-22.








[130]
Archives de Reims.








[131]
Voir le mémoire de M. d'Herbomez, qui a réuni, à ce sujet, toutes les
indications fournies par l'histoire, p. 19, 23 et suivantes.
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Archives de la Côte d'Or, B 11932.
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Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXVIII.


















 


CHAPITRE X. — LA DIPLOMATIE DE CHARLES VII JUSQU'AU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  § IV. — DE 1431 A 1433

  Le duc de Bourgogne, mécontent des échecs subis par
  lui dans la campagne de 1430-31, se plaint aux Anglais et réclame un
  changement de politique. — Nouvelle intervention de Martin V en faveur de la
  paix ; il meurt, mais son successeur Eugène IV continue son œuvre. — Au mois
  d'avril 1431, Philippe entre en pourparlers avec Charles VII ; nouvelle
  ambassade ; trêve de deux ans conclue le 8 septembre ; trêve particulière
  pour le Bourbonnais. — Arrivée du cardinal de Sainte-Croix ; démarches qu'il
  fait près des princes ; accueil qu'il reçoit. — Conférence de Lille ; trêve
  de six ans, s'étendant à toutes les possessions des deux puissances ;
  proposition de paix générale formulée par les ambassadeurs français. —
  Ambassade de Charles VII à Dijon près du duc ; on regarde la paix comme
  faite. — L'état maladif du cardinal de Sainte-Croix retarde la conférence projetée
  à Auxerre ; réunion préliminaire à Semur ; propositions du cardinal ;
  dispositions des parties. — Mémoire sur la situation envoyé par les
  conseillers du duc à leur maître ; réponse de Philippe. — Conférence
  d'Auxerre ; en présence des difficultés qu'il rencontre, le cardinal proroge
  la réunion. — Mission de Gaucourt près du duc pour l'observation des trêves.
  — Nouvelle conférence à Seine-Port ; le cardinal va trouver le Roi pour
  aplanir les difficultés. — Troisième conférence à Corbeil ; rupture définitive.
  — Le duc de Bourgogne craint que sa brouille avec Bedford n'amène une rupture
  entre les Anglais et lui ; mission de Hugues de Lannoy en Angleterre ; son
  entrevue avec le duc d'Orléans, qui déclare l'ami du duc. — Complot dirigé
  contre le duc par La Trémoille ; il est découvert ; menaces de guerre du côté
  de la Bourgogne, bientôt suivies de la reprise des hostilités. — Intervention
  du duc de Bretagne en faveur de la paix ; honteux traité conclu avec les
  Anglais par le duc d'Orléans, qui se porte également médiateur ; réunion
  projetée à Calais ; elle n'a point lieu ; le duc de Bretagne poursuit ses
  efforts, qui demeurent stériles.

   

  Les échecs que rencontra le duc de Bourgogne, dans la
  campagne de 1430-1431[1], lui furent très
  sensibles. Il se plaignit avec amertume aux Anglais des sacrifices d'hommes
  et d'argent que lui imposait une guerre où il avait eu à lutter, non
  seulement contre la France, mais contre les nouveaux alliés de la France, les
  Liégeois et l'empereur[2]. Il était, disait-il,
  très fort et très expressement grevé : le duché
  de Bourgogne et le comté de Charolais étaient exposés, sur une frontière de
  cent soixante lieues, aux courses et aux attaques des Français ; le Rethelois
  était détruit ; l'Artois ravagé ; la Picardie entamée ; les trois Châtellenies
  et le comté de Namur, dont le revenu était si considérable, ne produisaient
  rien, et lui occasionnaient au contraire des frais pour la garde des villes
  et forteresses. Et il fallait qu'il supportât à lui seul, à ses périls et dépens, tout le poids de la lutte !
  Aucun autre seigneur ou parent du roi d'Angleterre n'en faisait autant. Autrefois, ajoutait-il, quand
  une guerre éclatait, le roi l'entreprenait et la conduisais à ses frais.
  Le duc consentait à entretenir encore, pendant deux mois, mille hommes
  d'armes en Picardie et mille en Bourgogne, mais il demandait que, passé ce
  délai, il plût au roi de faire la guerre à ses dépens. Il terminait en disant
  qu'il lui déplaisait fort de ce que, depuis le siège d'Orléans, les closes
  n'avaient pas bien marché. Mais, en fait de guerre,
  ce n'est pas de nouvel que les choses ne viennent pas toujours il volonté,
  car Dieu est par dessus, qui en fait à son plaisir et volonté[3].

  Philippe ne faisait là d'ailleurs, que renouveler, avec
  plus de force et d'une façon en quelque sorte comminatoire, les plaintes déjà
  formulées dans une lettre adressée par lui au roi d'Angleterre, à la date du
  4 novembre 1430[4],
  lettre où il allait jusqu'à prédire la chute de la domination anglaise en
  France, si l'on ne montrait pas plus d'énergie dans la lutte et plus
  d'activité à assurer les ressources financières. A cette même date, le duc
  avait envoyé à Henri VI deux de ses conseillers, pour insister près de son
  gouvernement sur la nécessité d'un changement de politique[5]. Dans les
  instructions données à ses ambassadeurs, le duc faisait allusion à une
  communication que le Pape lui avait fait transmettre par son procureur en
  cour de Rome[6],
  chargé de se rendre près de lui à cet effet : les cardinaux des Ursins et de
  saint Pierre ad vincula étaient
  désignés pour se rendre en France et y travailler à la paix générale[7].

  Martin V s'était, en effet, résolu à reprendre ses
  desseins interrompus de 1422. Il avait écrit au duc de Bourgogne en faveur de
  la paix, lui faisant même un devoir de conscience d'abandonner les Anglais,
  s'ils s'obstinaient à vouloir poursuivre les hostilités[8]. Par lettres du V
  des calendes de décembre (27 novembre)
  1430, il avait donné mission à Nicolas Albergati, cardinal de Sainte-Croix,
  de se rendre en France pour travailler à la paix[9]. Le 31 décembre,
  le Pape écrivait à Henri VI pour le disposer favorablement en faveur de son
  légat[10].

  La mort de Martin V, survenue sur ces entrefaites (20 février 1431), retarda la réalisation de
  ce projet. Mais son successeur Eugène IV (Gabriel
  Condolmieri), élu le 3 mars, s'empressa de confirmer les pouvoirs
  donnés à Nicolas Albergati : il le fit par un bref du III des calendes de mai
  (29 avril) 1431[11]. Il écrivit en
  même temps au duc de Bourgogne pour accréditer le cardinal auprès de lui,
  l'exhortant vivement à accueillir favorablement ses ouvertures[12]. Il écrivit
  aussi à divers princes du sang, en particulier à René d'Anjou[13]. Le cardinal de
  Sainte-Croix se mit aussitôt à l'œuvre, s'adressant à la fois au Roi, au roi
  d'Angleterre et au duc de Bourgogne[14], et exhortant
  les princes à conclure une trêve de quatre mois et à députer près de lui
  leurs ambassadeurs à Nevers, au jour qu'il assignait[15].

  C'était le moment où Philippe, fatigué d'une lutte qui
  tournait de plus en plus à son désavantage, semblait ne chercher qu'un moyen
  d'en sortir honorablement. Dès le mois d'octobre 1430, il avait autorisé son
  conseil siégeant à Dijon à négocier avec la duchesse de Bourbon la conclusion
  de trêves partielles, mettant à 'l'abri des attaques des Français le Mâconnais
  et le Charolais[16].
  En décembre, il envoya Philibert Andrenet au duc de Savoie[17]. Au mois d'avril
  1431, il entra en pourparlers avec Charles VII pour la conclusion, d'une
  trêve. Jean de la Trémoille, seigneur de Jonvelle, et Guy de Jaucourt,
  seigneur de Villarnoul, vinrent trouver le Roi à Chinon[18]. Ils
  retournèrent ensuite près du duc, et revinrent au mois de juillet ou d'août[19] : le 8 septembre
  suivant, un traité fut signé, stipulant une trêve de deux ans entre le Roi et
  le duc de Bourgogne pour les pays voisins de la Bourgogne et de la Champagne[20]. Chose digne de
  remarque, c'était la première fois que les deux parties négociaient
  directement, sans le concours d'aucun intermédiaire. Il fut convenu qu'une
  ambassade serait envoyée par Charles VII au duc de Bourgogne pour plus sûrement besoigner au surplus[21].

  D'autres négociations s'ouvrirent à Bourg-en-Bresse, le 21
  septembre 1431, entre des ambassadeurs du duc de Bourgogne et du duc de
  Savoie, d'une part, et de la duchesse de Bourbon, d'autre part. Elles
  aboutirent, à la date du 24 septembre, à la conclusion d'une trêve
  particulière au Bourbonnais. Le traité fut approuvé le 8 octobre par la
  duchesse de Bourbon et le comte de Clermont, et le 19 par le duc de Bourgogne[22]. Le comte de Clermont
  s'intitule dans l'acte lieutenant general du Roy ès
  pays de Masconnois et Lyonnais jusques à la Charité-sur-Loire. Mais,
  en traitant avec le duc, il avait, parait-il, outrepassé ses pouvoirs, car le
  Roi, par lettres patentes du 2 novembre, lui fit défense de livrer, comme il
  s'y était engagé, la place de Marcigny, récemment conquise sur les Bourguignons,
  et lui enjoignit, sur la foy, loyauté et obéissance
  qu'il lui devoit, et sur tant qu'il doubtoit envers lui faillir et encourir
  son indignation et male grace, de maintenir l'occupation de la ville
  et d'achever les fortifications commencées sur l'ordre du Roi[23].

  C'est au milieu d'une guerre acharnée, et qui sévissait de
  toutes parts[24],
  que le cardinal de Sainte-Croix apparut de nouveau en France comme l'ange de la paix[25]. Il se mit aussitôt
  à l'œuvre, et commença par visiter Charles VII ; puis il se rendit près du
  jeune roi d'Angleterre, qui se trouvait alors à Rouen[26]. Malgré les
  dispositions favorables témoignées par Charles VII dans une lettre au
  cardinal où il s'empressait de déférer à ses désirs[27], les choses ne
  marchèrent pas aussi vite que l'espérait Albergati. Pourtant, le 1er octobre
  1431, conformément à la pro-- messe faite à Chinon, le Roi donnait des
  pouvoirs à l'archevêque de Reims, à Christophe d'Harcourt et à Adam de
  Cambray pour aller traiter de la paix générale avec le duc de Bourgogne[28]. De son côté,
  Henri VI écrivait de Rouen, à la date du 6 octobre, au duc de Bourgogne, une
  lettre où il lui faisait connaître, en même temps que la démarche faite
  auprès de lui par le cardinal de Sainte-Croix, la réponse donnée par son
  conseil : après mûre délibération, on avait dit au cardinal que, pour reverence de Nostre Seigneur, evitation de l'effusion
  du sang humain, et repos, paix et transquillité du povre peuple, le
  roi était entièrement disposé, comme il l'avait toujours été, à tous bons, amiables, raisonnables et honnestes moyens de
  paix, mais qu'il ne ferait rien que par l'avis du duc de Bourgogne,
  sans l'assentiment duquel il ne pouvait ni ne devait traiter de paix finale
  avec son adversaire. Il ajoutait que le cardinal
  avait fait des ouvertures relativement à la conclusion d'une trêve, et qu'il
  y avait donné en principe son consentement. Il annonçait la venue du cardinal
  qui, très content et joyeux des réponses à lui faites, se rendait près
  du duc pour connaître ses intentions[29]. Deux mois plus
  tard, de Paris où il s'était rendu pour son couronnement, Henri VI écrivait
  au cardinal de Sainte-Croix, en réponse à une lettre qu'il avait reçue, pour
  l'assurer de ses dispositions favorables à la paix et lui faire savoir que,
  puisque le duc de Bourgogne s'y prêtait, il acceptait la tenue d'une
  conférence pour le ter mars suivant[30]. Enfin, le 25
  décembre, le jeune roi écrivait au duc, à la réception d'une lettre du
  cardinal, alors malade, qu'il acceptait la date du 1er mars, et qu'il avait
  pour agréable le choix de Cambrai, ou tout autre auquel la partie adverse
  donnerait son assentiment ; il demandait au duc de désigner de notables
  conseillers pour se trouver avec les siens à la conférence, et y faire,
  disait-il, à la louange de Dieu, honneur de nous et
  de vous, et tranquillité du peuple chrestien tout ce qui lors sera avisé à
  faire en la matière[31].

  Le duc de Bourgogne paraissait enfin entrer résolument et
  sans arrière-pensée dans la voie de la conciliation. Il reçut à la fin
  d'octobre la visite du cardinal de Sainte-Croix[32]. Peu soucieux de
  mécontenter le gouvernement anglais, il s'abstint de paraître à la cérémonie
  du couronnement de Henri VI (16 décembre 1431).
  Pendant que le jeune roi d'Angleterre était à Paris, Philippe tint à Lille,
  avec les ambassadeurs de Charles VII[33], une conférence
  qui aboutit à un traité signé le 13 décembre.

  Ce traité ne contenait encore que des préliminaires de
  paix. Nous n'avons point le texte de ces remontrances
  et requêtes présentées par les ambassadeurs de France relativement à
  la paix générale, dont parlent les lettres du 13 décembre, et auxquelles il
  est fait allusion dans une lettre du duc de Bourgogne à Henri VI ; les
  détails nous manquent sur cette conférence de Lille. Mais un résultat
  considérable y fut obtenu. Pour la première fois, la trêve, qui devait avoir
  une durée de six années, s'étendait à toutes les possessions des deux
  puissances[34].
  Les ambassadeurs de France s'étaient même engagés, par lettres spéciales, à y
  comprendre d'autres villes tenant le parti du duc[35], et notamment
  Paris, Saint-Denis, Corbeil, Meaux et Chartres, si ces villes voulaient y
  être comprises[36].
  En outre, pour permettre au duc de ne point violer l'engagement pris par lui
  avec les Anglais, lors du traité d'Amiens, on lui accorda la faculté de
  mettre à la disposition des ducs de Bedford et de Bretagne, et de chacun
  d'eux, s'il en était requis, un secours armé de cinq cents lances[37]. Les
  ambassadeurs avaient promis au nom du Roi que, pendant la durée de la trêve,
  aucun traité préjudiciable au duc ne serait conclu ou renouvelé[38]. Enfin, le Roi
  comprenait ses alliés dans le traité, et notamment le roi de Castille.

  Le 29 décembre, le duc de Bourgogne fit part au roi
  d'Angleterre de ce qui avait été conclu avec les ambassadeurs de Charles VII.
  Ceux-ci avaient formolé certaines propositions relatives à une paix générale,
  et s'étaient montrés disposés à prendre part à des conférences avec le roi
  d'Angleterre et le duc. Pour préparer les voies, le duc avait amplié les trêves conclues antérieurement, en la
  forme dont le roi pourrait avoir connaissance par la copie de l'acte qu'il
  lui envoyait. Laquelle chose, écrivait le
  duc, j'ay faicte principalement afin de parvenir à
  ycelle paix generale... et aussi pour ce que
  requis en estoie et sais par les trois Estats de mes pays et par plusieurs
  vos bonnes villes, et que je ne pouvois ne puis plus supporter à mes depens
  la charge de la guerre, pour laquelle supporter ne m'avez aidié ne secouru
  comme besoin estoit, ja soit ce que, par pluseurs fois, vous en aye fait
  prier et requerir[39].

  Tout paraissait disposé pour l'ouverture des conférences
  au temps indiqué. Les ambassadeurs du Roi, après un séjour assez prolongé à
  Lille', avaient rendu compte à Charles VII de leur mission, et celui-ci avait
  donné ses lettres de ratification du traité du 14 décembre et des clauses
  secrètes qui y avaient été ajoutées[40]. A la date du 2
  février 1432, Henri VI avait désigné les ambassadeurs qui devaient se rendre
  en France pour traiter avec son adversaire[41]. Le duc de
  Bourgogne avait quitté Lille le 19 janvier[42] pour se rendre
  en Bourgogne. Mais l'état de santé du cardinal de Sainte-Croix retarda la
  réunion. Le cardinal, après son voyage à Lille, était tombé malade à
  Neufchâtel, d'où il envoya son auditeur à Henri VI ; il se remit en route
  vers le 14 décembre pour aller trouver le Roi[43]. Puis il
  rejoignit Philippe à Dijon, où, à la date du 7 avril, le duc écrivait qu'il
  attendait de jour en jour les ambassadeurs de son
  adversaire Charles de France[44].

  L'archevêque de Reims, chancelier de France, et le premier
  chambellan La Trémoille étaient, en effet, partis de Chinon dans les premiers
  jours d'avril, à la tête d'une notable ambassade ; ils s'avançaient avec
  prudence, craignant d'être attaqués en route, et arrivèrent à Dijon le
  jeudi-saint (17 avril)[45]. Le 8 mai, le
  duc donnait ses lettres de commission aux ambassadeurs qui devaient le
  représenter à la journée, fixée d'un commun
  accord au 8 juillet, à Auxerre. C'étaient les évêques de Langres et de
  Nevers, le chancelier Rolin, le prince d'Arlay, le maréchal de Bourgogne et
  d'autres notables conseillers, au nombre de treize[46]. Les
  instructions, signées le même jour, attestent la circonspection et l'extrême
  réserve avec lesquelles le duc s'engageait dans ces négociations. Les
  ambassadeurs bourguignons devaient conserver une attitude d'expectative, et
  ne rien conclure sans la participation des représentants du roi d'Angleterre[47].

  Le seul fait de la réunion tenue à Dijon avait une
  importance considérable. L'archevêque de Lyon, écrivant le 28 avril à
  l'évêque de Lausanne au sujet de l'affaire du Concile, regardait la paix
  comme faite[48].
  Le chancelier, dans une lettre écrite de Dijon à son chapitre de Reims,
  exprimait l'espoir d'aboutir à un heureux résultat[49]. A la date du 10
  mai, le Concile avait adressé aux princes chrétiens, et spécialement à ceux
  qui étaient en lutte en France, un suprême appel pour la paix[50]. Mais ces
  efforts et ces espérances ne devaient point produire les fruits attendus : on
  était loin d'arriver au terme.

  Le duc de Bourgogne donna avis au chancelier anglais Louis
  de Luxembourg et au Conseil de Henri VI à Paris de ce qui avait été fait à
  Dijon[51]. Le cardinal de
  Sainte-Croix écrivit, de son côté, au régent Bedford[52]. Le Conseil de
  Paris ne voulut prendre aucun parti sans en avoir référé au Conseil
  d'Angleterre. Toutefois, il fit savoir secrètement au duc, par un message
  verbal, que le gouvernement anglais se ferait représenter à la conférence
  d'Auxerre. Le duc se hâta d'en informer son chancelier, à la date du 16 juin,
  en lui recommandant la discrétion la plus absolue, et en lui disant que, si
  l'on ne pouvait arriver à une paix générale, il fallait au moins conclure une
  Crève d'une longue durée, et qu'il eût à s'y employer de tout son pouvoir[53].

  En attendant l'ouverture de la conférence, les conseillers
  de Philippe le Bon s'étaient installés à Semur, où ils séjournèrent à partir
  du 4 juillet[54].
  Les ambassadeurs du Roi arrivèrent dans cette ville le 30 juillet[55], et y restèrent
  jusqu'au 6 août[56].
  Le cardinal de Sainte-Croix, retenu de nouveau à Pouilly par la maladie, au
  moment où il se rendait à Auxerre, avait fini par rejoindre les représentants
  des deux parties ; mais les ambassadeurs anglais n'étaient point arrivés[57]. On tint
  pourtant, en attendant la réunion officielle, définitivement fixée au 31
  octobre, une conférence préliminaire.

  Le cardinal, après avoir entendu les députés des parties[58], n'hésita pas à
  déclarer que, si le roi d'Angleterre ou le régent Bedford ne se faisaient pas
  représenter à Auxerre, on pouvait et l'on devait même, en l'absence des
  Anglais, procéder à une paix particulière entre Charles VII et le duc de
  Bourgogne. Le chancelier Rolin et les autres ambassadeurs du duc se
  récrièrent vivement, disant qu'ils n'avaient aucuns pouvoirs à cet égard, et
  qu'ils devaient se borner à transmettre cette opinion au duc pour qu'il
  donnât son avis avant la journée. Le cardinal
  reprit qu'il ne proposait pas un appointement,
  mais qu'il lui avait paru utile de faire cette déclaration, et qu'il se
  proposait même d'en écrire très nettement au roi d'Angleterre et au régent[59].

  Des entretiens privés eurent lieu à Semur entre les
  ambassadeurs français et bourguignons. Les premiers furent sondés sur les
  intentions du Roi relativement à la paix générale ; ils laissèrent entendre
  qu'il n'était disposé à faire aux Anglais aucune cession territoriale. Après
  ces échangés de communications, les représentants du duc demeurèrent
  convaincus que le Roi ne désirait pas la paix avec l'Angleterre, et qu'il
  n'enverrait un sauf-conduit aux ambassadeurs que par égard pour le duc, dans
  un vague désir de conciliation, mais sans avoir l'intention d'en venir à des
  résolutions pratiques. Les ambassadeurs français avaient insisté sur
  l'impossibilité de faire la paix avec l'Angleterre, disant qu'ils savaient
  bien que, s'il advenait que Henri VI se fit représenter à la journée
  d'Auxerre, les dissentiments entre le Roi et le duc s'accentueraient encore
  davantage, car il serait question du traité de Troyes et de la mort du duc
  Jean à Montereau, ce qui amènerait inévitablement les ambassadeurs français à
  parler de la mort du duc d'Orléans et à dire des choses qui pourraient être
  désagréables au duc. — Quant aux prétentions du duc de Bourgogne, elles
  furent formulées discrètement par ses ambassadeurs : il voulait avoir la
  Champagne. Mais, au premier mot qui fut prononcé relativement à un abandon
  éventuel de cette province, les ambassadeurs français déclarèrent qu'il n'y
  fallait point songer et que les États du royaume n'y consentiraient jamais[60].

  La tendance du cardinal de Sainte-Croix à conclure au
  besoin une paix séparée ; les dispositions de Charles VII, révélées par ses
  ambassadeurs, donnèrent à penser aux ambassadeurs bourguignons. Ils venaient
  de voir un certain nombre de seigneurs du parti de leur maître, et des plus
  puissants, comme le prince d'Orange, traiter séparément avec le Roi[61], et ils
  craignaient que ce mouvement ne se généralisât. Ils constataient en outre que
  les frontières bourguignonnes étaient très exposées, et livrées chaque jour,
  malgré la trêve, à plus forte guerre ; ils
  redoutaient enfin une prise d'armes générale, dont le bruit s'était répandu.
  Bref, ne sachant que juger et dire, mais
  prévoyant plus de mal que de bien du côté des Français, qui, la chose leur
  semblait évidente, voulaient, par telles manières et
  voyes obliques, contraindre le duc à faire la paix avec eux à leur plaisir, les ambassadeurs bourguignons se
  décidèrent à en référer à leur maître.

  Dans un mémoire remis à un serviteur du chancelier Rolin,
  ils lui exposèrent le résultat des conférences de Semur et les craintes que
  leur avaient suggérées les entretiens qu'ils avaient eus, soit avec le
  cardinal, soit avec les ambassadeurs français. Il n'est point douteux,
  disaient-ils, que le cardinal veut entraîner le duc à conclure une paix
  séparée. Or, quoiqu'il soit un très bon preudhomme
  et notable seigneur, et de très bonne vie ; bien qu'il fasse preuve
  d'une très grande affection à l'égard du duc, plusieurs pensent qu'il est
  plus favorable au parti du Dauphin qu'à celui
  du roi et du duc. Quant aux ambassadeurs de
  France, on sait désormais à quoi s'en tenir sur leurs dispositions. Aussi,
  avant d'aller plus loin, il convient que le duc se prononce sur l'attitude
  qu'il lui plaît que prennent ses envoyés, relativement à la proposition de
  paix particulière qui sera faite, et qu'il envoie à Auxerre de notables clercs
  et chevaliers de ses pays de Flandre et d'Artois, munis de bonne et souffisante instruction quant aux termes et manières qu'il veut que l'on tienne en son
  nom, tant au sujet de la paix particulière et de ce qui en découle que de la
  paix générale, da fait des trêves et des autres questions qui pourront être
  soulevées. Si le duc ne se rend pas à ce vœu, qu'il mande au moins à ses
  ambassadeurs, par escripture de sa propre main,
  ce qu'ils auront à faire, spécialement en ce qui concerne la. Champagne et la
  mort du duc d'Orléans, si l'on en parle ; car sans cela ils seraient obligés
  de rester dans les termes des instructions données par lui avant son départ
  de Bourgogne, et dont ils lui envoient le double.

  Il faut que le duc sache bien que le cardinal entend qu'à
  la conférence d'Auxerre ses ambassadeurs devront être prêts à traiter, soit
  de la paix générale, soit de la paix particulière. Le cardinal est persuadé qu'ils
  ont dès à présent pouvoir d'agir ainsi ; il a rappelé, à plusieurs reprises,
  que, lors de son séjour à Dijon, le duc lui avait déclaré que, dans le cas où
  le roi (Henri
  VI) ne voudrait pas se faire représenter à Auxerre, il y enverrait
  néanmoins ses gens. Le cardinal compte que ce sera pour travailler dans ce
  sens. Il importe donc que le duc fasse bien connaître ses intentions à ses
  ambassadeurs et leur trace en toutes choses la marche à suivre.

  Il faut aussi que le duc indique, pour le cas où les ennemis ne feraient pas ce qui a été réglé par le
  cardinal et en particulier ne donneraient pas le sauf-conduit demandé pour
  les gens du roi — rendant par là impossible
  la tenue de la journée d'Auxerre, — ce qu'il lui plaira qu'on fasse, et
  quelles requêtes on devra présenter en son nom au cardinal : soit pour ne
  point abandonner la matière, soit pour la
  remettre à une autre journée, à Bâle ou ailleurs, en requérant lettres
  testimoniales des diligences et devoirs faits en
  cette partie de la part du duc.

  Les ambassadeurs insistaient ensuite près de leur maitre
  sur la nécessité de pourvoir à la défense de ses pays, ravagés par l'ennemi,
  malgré les trêves, et comme abandonnés ; car si
  le duc se décide à venir lui-même en armes pour châtier ceux qui détruisent
  ses terres, non-seulement sa présence fera justice des pillards, mais elle ne
  pourra que favoriser le résultat de la journée d'Auxerre ; et si l'on aboutit
  à un échec, ou sera prêt du moins à résister aux ennemis qui, en cas de
  rupture, doivent, dit-on, envahir le pays du duc avec toutes leurs forces.

  La réponse que fit le duc à ses ambassadeurs n'était point
  de nature à rendre leur tâche facile. Le duc pensait que l'on devait tendre à
  la paix générale par toutes voies et manières
  raisonnables, conformément à cc qui avait été décidé à Dijon eu
  présence des ambassadeurs du Dauphin et à ce
  qui avait été convenu avec le cardinal. On devait tenir
  la main, par toutes voies et manières, à ce que les gens du Roy et de monseigneur le Regent aient
  sauf-conduit du Dauphin. S'il était parlé de
  la more du duc d'Orléans, on dirait que ce qui concerne cet événement a été
  réglé jadis par des traités solennels, et si l'on insistait, on répondrait,
  autant qu'on le pourrait, à l'honneur et decharge de
  Monseigneur (le duc) et de sa partie. Si les ennemis
  ne voulaient pas donner de sauf-conduit ni traiter de paix générale, il
  semblait au duc que l'on ne devait pas abandonner la
  matière, mais la remettre à une autre journée, soit à Bâle, soit
  ailleurs,  au gré du cardinal. Il
  semblait également au duc qu'il était expédient de prendre du cardinal des
  lettres testimoniales des diligences faites de son côté, et du demené de toute la matière, autant qu'on le pourrait,
  à son honneur et décharge. Et par ainsi,
  concluait le duc, mondit seigneur n'est point
  deliberé et ne luy semble point faisable de se bouter pour le present en
  termes nouveaux de paix particulière, mais toujours tenir la main à paix
  generale pour le plus expedient, sans autre deliberation[62].

  Il n'était point inutile d'analyser ces documents : ils
  nous font bien connaître les secrètes dispositions de Philippe, et ils
  expliquent l'insuccès des conférences d'Auxerre.

  Le cardinal de Sainte-Croix, qui avait profité de
  l'intervalle entre la réunion de Semur et celle d'Auxerre pour aller conférer
  avec le régent Bedford[63], arriva au jour
  fixé. Il trouva à Auxerre les ambassadeurs du duc de Bourgogne et ceux du roi
  d'Angleterre. Les envoyés du duc de Bretagne arrivèrent à leur tour[64]. On attendit
  vainement pendant plusieurs semaines les ambassadeurs de France, qui parurent
  seulement le 27 novembre, donnant d'ailleurs, parait-il, de plausibles excuses
  pour un retard si prolongé[65].

  On se mit aussitôt à l'œuvre. Mais les difficultés ne
  tardèrent pas à surgir, et les choses prirent une tournure qui montra combien
  étaient illusoires les espérances qu'on avait pu concevoir. Comme le remarque
  judicieusement le héraut Berry, chacune des parties voulait, à tort ou à raison,
  avoir le royaume, et un chascun se vouloit dire Roy
  de France[66]. Sur l'initiative
  des ambassadeurs anglais, il fut d'abord question de trêves générales ; mais
  les ambassadeurs de France ne voulurent entamer aucune négociation sur ce
  terrain, disant qu'un semblable traité serait de nul effet, et que d'ailleurs
  il leur serait impossible de le faire observer[67]. Ils demandèrent
  qu'avant toute chose les princes captifs en Angleterre fussent conduits en
  France, en un lieu où ils pussent prendre part aux négociations. Les
  ambassadeurs de Bourgogne et d'Angleterre convinrent que la demande était
  assez raisonnable, bien qu'à leur avis elle eût dû être formulée plus tôt ;
  mais les derniers déclarèrent n'avoir aucune instruction à cet égard et se
  trouver dans l'obligation d'en référer à leur maître. Cet incident décida le
  cardinal de Sainte-Croix à proroger la conférence au 21 mars suivant, en un
  lieu situé entre Corbeil et Melun, si les parties y consentaient[68].

  Pendant le cours de ces négociations, le sire de Gaucourt avait
  été chargé d'une mission spéciale, en vue d'assurer l'exécution des trêves.
  Par lettres du 3 octobre 1432, adressées à certaines villes, et aux seigneurs
  d'Offemont, de Noyelle, de Ligny et de Crèvecœur, le duc de Bourgogne ordonna
  de prendre jour et lieu pour traiter avec le sire de Gaucourt[69]. Nous n'avons
  pas de détails circonstanciés sur la mission remplie par Gaucourt[70]. Nous savons
  seulement qu'elle aboutit à une conférence, tenue en mars et avril 1433,
  entre l'envoyé du Roi et les représentants du duc de Bourgogne, au nombre
  desquels étaient Philippe Maugard et le comte de Ligny. On y discuta la réformation des abstinences prises entre le duc et
  ses adversaires[71].

  La nouvelle conférence assignée aux députés des parties
  par le cardinal de Sainte-Croix, se tint, au jour fixé[72], à Seine-Port,
  petit village inhabitable, paraît-il, sauf pour des plénipotentiaires[73]. Là les
  ambassadeurs français[74] déclarèrent aussitôt
  qu'ils ne pouvaient procéder plus avant si les princes captifs n'étaient
  amenés en France, dans les environs de Rouen. A cette déclaration, les
  ambassadeurs anglais n'opposèrent pas un refus absolu, mais ils demandèrent
  qu'on choisît pour lieu de réunion la ville de Calais, où le cardinal et les
  ambassadeurs de France, munis de sauf-conduits, pourraient se rendre et
  communiquer avec les princes ; ils firent même savoir que, dans ce but, on
  avait déjà fait conduire les princes à Douvres. Les ambassadeurs de France se
  bornèrent à dire qu'ils en référeraient à leur maître, qui ferait connaître
  ses intentions à cet égard. Le cardinal, fort découragé, dut mettre un terme
  à la conférence. Mais il annonça qu'il allait se rendre près de Charles VII,
  afin de sortir des inextricables difficultés auxquelles on s'était heurté[75]. Le duc de
  Bedford, qui paraissait favorable à la paix, vint à Corbeil, pendant la tenue
  de la conférence, rendre visite au cardinal[76].

  Le cardinal fit un assez long séjour à la Cour, où il fut
  accueilli par le Roi avec empressement. Il finit par obtenir son adhésion à
  l'arrangement proposé par les Anglais ; le Roi consentit en même temps à ce
  qu'une trêve de quatre mois leur fut offerte[77]. 

  Une nouvelle conférence fut tenue à Corbeil, au mois de
  juillet 1433. Le cardinal présenta au chancelier anglais (Louis de Luxembourg) le traité préparé par
  lui, d'accord avec le chancelier de France et les autres conseillers de Charles
  VII qui l'accompagnaient. Tout semblait disposé en vue d'un accord, puisque
  le Roi avait accepté les propositions des Anglais, et l'on s'attendait à voir
  Luxembourg revêtir l'acte de la signature et du sceau lui donnant force de
  loi. Mais, on ne sait sous quel prétexte, le chancelier s'y refusa
  obstinément[78].
  La conférence fut définitivement rompue. Le chancelier Regnault de Chartres
  témoigna vivement son mécontentement, et partit moult
  dolent. Le chancelier anglais retourna à ses expéditions militaires[79]. Quant au
  cardinal, renonçant définitivement à la mission qu'il avait vainement poursuivie[80], il ne tarda pas
  à prendre la route de Baie, où il arriva le 10 septembre[81].

  Cependant les relations devenaient de plus en plus tendues
  entre le duc de Bourgogne et le gouvernement anglais. Dans l'entourage de
  Henri VI, on avait été profondément froissé de ce que, pendant le séjour du
  jeune roi en France, Philippe se fût abstenu de venir à son couronnement, et n'eût
  même point paru à sa cour[82]. La mort d'Anne
  de Bourgogne, duchesse de Bedford, qui était le trait d'union entre son frère
  et son mari, survenue sur ces entrefaites[83], porta un coup
  décisif à l'amitié des deux princes. On se rappelle le rôle actif qu'avait
  joué la duchesse dans les négociations de 1429 : si Philippe ne s'était point
  alors rapproché de la France, c'est peut-être sa sœur qu'il faut en rendre
  responsable. Un autre incident vint envenimer la situation. Moins de cinq
  mois après la mort de sa femme, le duc de Bedford ne craignit pas de
  contracter une nouvelle alliance — sans même en faire part à son beau-frère —
  avec une vassale de celui-ci, Jacqueline de Luxembourg, nièce du chancelier
  anglais, jeune fille de dix-sept ans, frisque, belle
  et gracieuse[84]. Cette grave
  offense changea en une véritable brouille la froideur qui existait entre les
  deux princes. C'est en vain que le cardinal de Winchester essaya de les
  réconcilier à Saint-Orner (fin de mai 1433),
  dans une entrevue qui ne put aboutir par suite de l'obstination de chacun à
  ne point faire le premier pas[85].

  Bedford se rendait à ce moment en Angleterre. Philippe
  n'était pas sans inquiétude sur les suites de cette querelle et sur
  l'attitude des Anglais. Il fit partir un de ses diplomates les plus
  consommés, Hugues de Lannoy, seigneur de Santes, avec mission de s'assurer
  des dispositions de la cour de Westminster, et de travailler à rétablir
  l'entente avec le gouvernement anglais[86]. La lettre de
  créance donnée par le duc à son ambassadeur, et au trésorier de Boulonnais
  qui l'accompagnait, porte la date du 15 juin 1433[87].

  Hugues de Lannoy fut d'abord — c'est lui-même qui le
  constate[88]
  — assez cruement reçu. Le mécontentement
  était général, en Angleterre, à l'égard du duc. L'ambassadeur n'était chargé
  que d'une mission verbale : on le força de rédiger sa créance et de la remettre par écrit, ce qu'il fit, malgré toute
  sa répugnance. Mais Lannoy déploya tant de tact et d'habileté, qu'il parvint
  à dissiper en partie la fâcheuse impression qui régnait à la Cour, et à faire
  entrer dans les vues de son maître certains des membres les plus influents du
  Conseil. Il fit en particulier des ouvertures relativement à une alliance
  avec le duc de Bretagne et avec le comte de Richemont, dont, assura-t-il, le
  roi d'Angleterre se pourrait aider ; il parla
  de l'importance qu'il y avait pour Henri VI à obtenir l'amitié du duc de
  Savoie. Enfin il insista sur la nécessité de s'assurer le concours de
  puissants seigneurs du royaume et des pays environnants, au moyen de dons en
  terres ou en argent.

  Il était un point qui préoccupait justement le duc, et que
  Lannoy avait charge d'éclaircir : les Anglais n'avaient-ils point entamé une
  négociation séparée avec la France ? Après avoir refusé de traiter sans leur
  participation, le duc n'allait-il point voir leur alliance se changer en hostilité,
  par suite d'un accord conclu avec Charles VII ? L'ambassadeur ne tarda pas à
  se convaincre que son maître n'avait rien à craindre sous ce rapport : les
  Anglais n'avaient fait et ne feraient aucun traité préjudiciable au duc et à
  ses pays ; il avait bien été question d'un mariage entre leur roi et la fille
  du Dauphin ; mais rien ne paraissait encore
  conclu, et l'on ne devait donner suite à ce projet que dans l'hypothèse d'une
  paix générale ; le duc pouvait au contraire être assuré que les Anglais étaient
  toujours très désireux de maintenir avec lui leur alliance. 

  Lannoy avait eu soin de laisser entendre que ni lui ni son
  compagnon ne retournaient directement vers leur maître : n'ayant pas de
  réponse officielle à transmettre, il se donnait ainsi plus de latitude et
  pouvait travailler plus efficacement à la reprise des bons rapports entre le
  gouvernement anglais et le duc. On ne tarda pas à lui annoncer que le roi
  d'Angleterre se proposait d'écrire directement au duc de Bourgogne, et que,
  tout en remettant à Lannoy copie de la réponse à lui faite sur ce qu'il avait
  exposé, on enverrait au duc une notable ambassade, aussitôt que la réunion du
  Parlement aurait permis de prendre un parti relativement aux questions
  agitées.

  La mission de Hugues de Lannoy ne se bornait pas à cc que
  nous venons d'indiquer. Le duc de Bourgogne n'ignorait pas que le
  gouvernement anglais voulait se servir des princes prisonniers pour
  travailler à la paix[89]. Il était
  essentiel de sonder les dispositions du duc d'Orléans, qui devait prendre
  l'initiative à cet égard, et d'entrer en relations avec ce prince. Lannoy eut
  l'heureuse chance de se rencontrer avec lui chez le comte de Suffolk. Le duc
  lui prit affectueusement les mains, et lui demanda des nouvelles de son
  cousin de Bourgogne. L'ambassadeur répondit que son maître se recommandait à
  lui, et était fort désireux de savoir de ses nouvelles. — Je suis, répondit le duc, en
  bon point. de corps, mais en desplaisance de ce que j'use le meilleur de mon
  âge en prison. — Mais, au plaisir de Dieu,
  dit Lannoy, on en pourra bien sortir, et par bonne
  manière. Car si, par votre bon moyen, Dieu vous donne la grâce que la paix
  des deux royaumes puisse être traitée, et que vous parveniez à faire paix
  générale entre les royaumes et les princes, vous n'aurez pas à vous plaindre des peines et des dangers que vous aurez
  supportés. — Voici beau cousin de Suffolk,
  reprit le duc, qui sait comment, devers le roi
  d'Angleterre et les seigneurs de son conseil, je me suis toujours offert de
  m'y employer, et je m'y offre encore. Mais je suis comme une épée enfermée
  dans un fourreau, et dont on ne peut se servir que si on l'en tire ; et j'ai
  toujours dit et je répète que je ne puis utilement travailler si je ne parle
  à certains de mes amis de France, au moyen desquels je pourrais arriver à
  conduire l'affaire. Car je crois avoir des seigneurs, et des plus grands,
  autour monseigneur le Roi de France et ceux qui tiennent son parti, lesquels
  agiraient volontiers et efficacement, par mon conseil, en faveur de la paix
  générale. Et, par la foi de mon corps, je désire tant cette paix que je
  voudrais être cause et moyen de l'avoir faite, de façon à ce qu'elle se dût
  bien entretenir, quand même, sept jours après son accomplissement, je devrais
  recevoir la mort. Et j'ose bien dire devant vous, beau cousin de Suffolk, que
  mon beau cousin de Bourgogne et mon beau cousin de Bretagne y peuvent plus,
  après les parties principales, que prince qui vive.

  Lannoy protesta que son maitre désirait la paix autant que
  chose qui fût en ce monde, et qu'il y travaillerait de tout son pouvoir.
  Suffolk intervint alors : Monseigneur, dit-il
  au duc, ne vous ai je pas toujours dit que
  monseigneur de Bourgogne est bien disposé à la paix ? — De cela, je ne fais nul doute, répondit le duc, car je sais bien que ni lui ni moi ne sommes cause des
  maux advenus au royaume de France. Et, ajouta-t-il en se tournant vers
  Lannoy, dont il serra la main et pinça le bras d'une
  façon significative, de ce vous ai-je autrefois parlé, messire Hue, et croyez
  que je suis encore dans le même propos. Après cette apostrophe le duc
  reprit : Je voudrais que le roi d'Angleterre voulût
  m'employer à cette affaire, en se tenant sûr de ma personne, car je ne désire
  point tant traiter de ma délivrance que procurer la paix ; et j'ose bien dire
  tout haut que j'y pourrais être aussi grand moyen et plus que homme qui vive.
  A quoi Suffolk fit observer que c'était bien là le désir du roi, car il
  venait encore de donner des sauf-conduits à des gens du duc pour qu'ils
  pussent se rendre auprès de lui.

  Avant que Lannoy se retirât, le duc d'Orléans l'entretint
  encore de son maître. En vérité, dit Lannoy
  dans sa relation, il ne se pouvoit appaisier de en
  parler. Le duc exprima le regret de n'avoir pu jusque là s'entretenir
  avec l'ambassadeur, et lui recommanda de revenir le voir[90].

  Mais les Anglais veillaient sur leur prisonnier avec un
  soin jaloux : Lannoy ne put que saluer le duc avant de partir. Le duc aurait
  voulu écrire à son cousin de Bourgogne ; on ne le lui permit pas. Il
  paraissait ressentir pour Philippe une véritable affection : un barbier du
  comte de Suffolk, sujet bourguignon, dit aux ambassadeurs, en leur offrant
  ses services près du duc d'Orléans, que ce prince professait la plus grande
  amitié pour le duc de Bourgogne, dont il lui avait entendu dire tant de bien que merveilles.

  Le duc de Bourgogne pouvait être rassuré : le fils de la
  victime de Jean sans peur était le premier à lui faire des avances et à
  solliciter son amitié ; il n'avait donc point à se préoccuper des
  négociations qui semblaient devoir s'ouvrir prochainement, sous les auspices
  du duc d'Orléans, et au sujet desquelles le comte de Suffolk avait chargé
  Lannoy de manifester à son maître les plus grandes espérances, en lui faisant
  demander d'y prendre part.

  Mais si le duc n'avait, malgré les incidents survenus,
  rien à craindre du côté de l'Angleterre, il n'en était pas de même du côté de
  la France. Il faut ici revenir un peu en arrière, pour parler d'une intrigue
  de La Trémoille dont il n'a été fait plus haut qu'une brève mention[91].

  Au moment même où les négociations étaient reprises avec
  le duc, et où La Trémoille venait, en qualité d'ambassadeur, accompagné du
  chancelier Regnault de Chartres et d'autres conseillers du Roi, traiter à
  Dijon avec Philippe, un complot était ourdi contre ce prince, et c'est le
  grand chambellan qui en tenait les fils. Dans un conseil secret tenu à
  Amboise au commencement de septembre 1432, et où La Trémoille réunit autour
  de lui Regnault de Chartres, Christophe d'Harcourt et Guillaume Le Breton,
  archidiacre de Provins, l'entreprise fut résolue. Il ne s'agissait de rien
  moins que d'ouvrir aux Français les portes de Dijon. L'occupation de cette
  ville devait être le signal d'une prise d'armes générale contre le duc. Le
  chancelier Rolin, enlevé de vive force, serait remis aux mains de La
  Trémoille. Il était même question de s'emparer de la personne du duc. La
  Trémoille avait osé, parait-il, faire à cet égard des ouvertures au bâtard
  d'Orléans, qui avait rejeté bien loin pareille proposition[92]. Rien n'égalait
  d'ailleurs son animosité contre le duc de Bourgogne : Le duc, avait-il dit, à Amboise, au héraut Guyenne, en présence
  de l'archevêque de Reims et de Christophe d'Harcourt, le duc garde ses alliances avec les Anglais. Quand il parle de
  Monseigneur le Roi, il l'appelle : notre adversaire Charles de Valois !
  Ses gens ne respectent pas les trêves ! Eh bien ! nous aussi nous
  lui ferons la guerre. Huit cents Français étaient réunis à Mussy et
  préparaient des échelles pour pénétrer dans Dijon, quand le complot fut
  découvert : le 2 octobre 1432 on se saisit de la personne du héraut Guyenne,
  agent de La Trémoille, et on le mit à la torture[93]. Il est
  difficile d'accepter comme avérés tous les faits qui sont consignés dans les
  dépositions du héraut. Pourtant, si l'on rapproche de ses aveux la déposition
  de Guillaume de Rochefort, arrêté sur l'ordre du chancelier de Bourgogne et
  interrogé à Dijon au mois d'avril 1433[94], on ne peut
  mettre en doute la réalité du complot. Ce qu'il y avait de grave pour le
  duc-dans ces révélations, ce n'était pas l'odieux dessein de La Trémoille, —
  Philippe devait être édifié depuis longtemps sur la politique dont le grand
  chambellan de Charles VII avait fait l'apprentissage à l'école de Jean sans
  peur, — c'était la participation à cette ténébreuse intrigue de plusieurs
  seigneurs bourguignons, et en particulier de Guillaume de Rochefort et de
  Jean de la Trémoille, seigneur de Jonvelle, tous deux chevaliers de cet ordre
  de la Toison d'Or qui venait d'être institué[95]. Et l'incident
  se produisait au moment où le prince d'Orange se faisait français, où le
  seigneur de Chasteauvillain était à la veille de se rallier à Charles VII, où
  les seigneurs bourguignons favorables à la cause royale se remuaient de tous
  côtés et ne craignaient pas de dire publiquement que la paix ne se ferait
  pas. Le conseil du duc à Dijon vit aussitôt le danger. Sans plus s'inquiéter
  des trêves que si elles n'existaient pas, sans se soucier des négociations
  qui allaient s'ouvrir à Auxerre, il se prépara à la guerre. Dès le 22 novembre
  1432, Charles VII était informé que les Bourguignons voulaient faire une
  tentative sur Troyes, et mettait les habitants en garde contre l'attaque dont
  ils étaient menacés[96]. On n'attendit
  même pas l'issue des conférences poursuivies sous les auspices du cardinal de
  Sainte-Croix : les hostilités reprirent, au mois de janvier 1433, en
  Bourgogne et en Champagne, avec plus de violence que jamais. Le duc Philippe
  ne tarda pas à prendre une part personnelle à la lutte. Après avoir tenu, au
  mois de juin, un conseil de guerre à Arras, il s'avança vers la Bourgogne et
  prit la direction des opérations militaires[97].

   

  Sur ces entrefaites surgit, en faveur de la paix, un
  nouveau médiateur. Le duc de Bretagne prit l'initiative de démarches auprès
  du roi d'Angleterre. On a vu que des ambassadeurs bretons avaient figuré à la
  conférence d'Auxerre, et que, lors de son voyage en Angleterre, au mois de
  juillet 1433, Hugues de Lannoy avait trouvé à Londres des envoyés du duc de
  Bretagne[98].
  Ces ambassadeurs, qui avaient pour mission principale de demander réparation
  des infractions aux trêves entre la Bretagne et l'Angleterre[99], étaient aussi
  chargés de ménager la reprise des négociations pour la paix. Ils devaient
  trouver la cour d'Angleterre favorablement disposée à accueillir ces
  ouvertures, car, dès le mois précédent, sur le désir exprimé par les
  ambassadeurs français au cours des conférences présidées par le cardinal de
  Sainte-Croix, le Conseil anglais avait envoyé à Calais les ducs de Bedford et
  de Glocester, le cardinal de Winchester, le chancelier et un grand nombre de
  prélats, comtes, barons et autres membres du Conseil, et il avait fait
  conduire les ducs d'Orléans et de Bourbon à Douvres pour qu'ils pussent prendre
  la mer au premier signal[100].

  Le 14 août, pendant le séjour des ambassadeurs bretons en
  Angleterre[101],
  le duc d'Orléans signait avec Henri VI un traité secret par lequel les
  arrangements suivants étaient pris : une convention serait tenue, soit à
  Calais, soit dans un autre lieu, de préférence en Normandie, vers le 15
  octobre prochain, et le roi d'Angleterre y enverrait ses ambassadeurs. Le duc
  d'Orléans y convoquerait la reine de Sicile et son fils, le duc de Bretagne
  et ses frères, le duc d'Alençon, les comtes d'Armagnac, de Foix et de
  Pardiac, Charles de Bourbon, l'archevêque de Reims (ou d'Embrun), et l'évêque de Beauvais. Le duc déclarait qu'il
  était assuré qu'on arriverait à une entente, si provision
  notable et honnête était faite à celui qu'il ne craignait pas
  d'appeler le Dauphin. Dans le cas où la paix ne serait pas conclue dans le
  délai d'un an, le duc s'engageait à revenir en Angleterre. Là il serait mis
  en liberté, moyennant qu'il fit hommage au prince que déjà il nommait son seigneur Henri, roi de France et d'Angleterre
  ; il s'engageait en outre, si la paix n'était pas faite : 1° à reconnaître ce
  roi, toutes et quantes fois qu'il en serait requis par lui, comme vrai roi de France et d'Angleterre, à lui faire
  hommage lige comme au vrai roi de France, et à être, à ce titre, homme lige
  et fidèle sujet de lui et de ses héritiers ; 2° à le faire reconnaître par
  tous ses sujets et à ne rien tenir dans le royaume que de lui ; 3° à lui
  procurer l'adhésion, aux mêmes conditions, du duc d'Alençon, des comtes
  d'Armagnac et de Pardiac, du comte d'Angoulême et de tous ses amis ; 4° à lui
  procurer l'alliance de ses amis du dehors, tels que les ducs de Milan et de
  Savoie et le marquis de Ferrare ; 5° à remettre entre ses mains les villes
  d'Orléans et de Blois, et toutes celles qu'il posséderait au moment de sa
  libération ; 6° à procurer la remise entre ses mains et la soumission des
  places suivantes : La Rochelle, le Mont Saint-Michel, Limoges, Saintes,
  Bourges, Chinon, Poitiers, Tournai, Tours, Béziers et Loches, en s'y
  employant par tous les moyens possibles[102].

  Telles étaient les offres que le premier prince du sang,
  l'héritier de la couronne en cas d'extinction de la branche aînée, ne
  craignait pas de faire au roi d'Angleterre, avec une libéralité qui ne lui
  coûtait qu'une chose : la perte de son honneur !

  Le lendemain de la signature de ce traité, le roi
  d'Angleterre donnait des lettres patentes par lesquelles, considérant que le Dalphin de Viennoys, son adversaire, avait, par
  l'organe du cardinal de Sainte-Croix, manifesté autrefois le désir que les
  princes prisonniers en Angleterre fussent conduits en France pour qu'on pût,
  de concert avec eux, négocier la paix, il déclarait consentir à ce qu'une
  journée fût tenue à Calais, le 15 octobre prochain, où il enverrait ses
  représentants, en compagnie du duc d'Orléans, pour y conférer avec les
  parents et amis que le duc d'Orléans y manderait et avec les gens du conseil
  du Dauphin, et donnait des sauf-conduits pour rendre dans cette ville[103].

  Ces dispositions prises, le duc d'Orléans fit des
  démarches auprès de la cour de France, et se prépara à prendre le chemin de
  Calais. Le duc de Bourgogne avait été informé du projet de conférence par le
  roi d'Angleterre[104], qui avait
  chargé les ambassadeurs du duc de Bretagne de lui en faire part[105]. Mais cet appel
  ne fut point entendu : le 31 octobre, le lieutenant de Henri VI à Calais
  écrivait au prévôt de Saint-Omer pie personne n'était encore arrivé, et qu'il
  était vaguement question d'une conférence pour Noël. Le duc de Bourgogne
  avait pourtant désigné des ambassadeurs[106]. Le cardinal de
  Winchester, les comtes de Warwick et de Suffolk s'étaient rendus à Calais en
  vue de la réunion projetée ; ils attendirent vainement les ambassadeurs de
  Charles VII : le duc d'Orléans en fut pour ses frais... et pour ses serments[107].

  Le duc de Bretagne avait pourtant pris sa mission au
  sérieux, et ne semblait-pas disposé à y renoncer. Il avait reçu de Charles
  VII une ambassade, à la tête de laquelle était le comte de Vendôme, chargée
  de lui faire connaître les dispositions favorables du Roi à l'égard d'une
  paix générale. Le duc demanda au comte de solliciter le Roi de lui faire
  savoir quelles bases il entendait donner aux négociations, et quelles sûretés
  il comptait offrir pour la paix. Il envoya des ambassadeurs au duc de
  Bourgogne pour lui faire part de son intervention[108]. Nous avons le
  texte des instructions données à ces ambassadeurs[109]. Le document
  est bref : le duc de Bretagne se borne à notifier ses démarches à Philippe ;
  il lui demande, conformément à la bonne amour et
  alliance existant entre eux, d'adhérer à ce qui serait fait pour la
  paix ; si Philippe est requis de s'en occuper par d'autres moyens, le duc le
  prie de le lui faire savoir, et de ne rien conclure en dehors de lui.

  Le duc de Bretagne avait sans cesse les yeux tournés vers
  Calais : il ne pouvait se persuader que la conférence proposée par le duc
  d'Orléans ne se tiendrait pas. Quand il vit que personne n'avait pris ce
  projet au sérieux, il envoya en Angleterre, d'abord un poursuivant[110], puis une
  première ambassade[111], puis une
  seconde[112].
  On a la réponse qui fut faite à celle-ci le 20 juin 1434[113]. Le
  gouvernement anglais faisait savoir au duc que d'autres négociations étaient
  entamées sous les auspices du concile de Bale, et le priait d'envoyer des
  ambassadeurs à Bâle pour suivre ces négociations, de concert avec les
  représentants du roi d'Angleterre et du duc de Bourgogne.

  C'est donc vers Bâle que doivent maintenant se tourner nos
  regards. Mais, avant d'entrer dans l'exposé des faits, il faut montrer
  quelles furent les origines du Concile, exposer les phases diverses qu'il
  traversa, faire connaître l'attitude prise par Charles VII, soit à l'égard du
  Pape, soit à l'égard des pères de Bale ; il faut parler enfin des relations
  que Charles VII entretint avec les diverses puissances durant la période qui
  précéda le traité d'Arras.
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omnem armorum fragores resonabant, dit l'évêque Zeno dans sa Vie
de Nicolas Albergati (Bolland. de mai, t. II, p. 475) ; mais il a tort
d'ajouter : Nulla pacis vox audiri poterat, nulla
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Ut pacis angelum destinemus, disait
Eugène IV dans sa lettre au cardinal (citée par Sigonius, Bolland. de mai, t.
II, p. 484).
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Il est fait mention de cette double visite dans la lettre de Henri VI du 6
octobre, citée plus loin.
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Lettre du 10 juin, citée par Sigonius, Bollandistes de mai, t. II, p. 487.
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Il y a deux lettres patentes du même jour. Dans l'une, les trois ambassadeurs
reçoivent leurs pouvoirs pour traiter de trêves générales. Dans l'autre, où le
cardinal de Sainte-Croix est nommé, les pouvoirs sont plus étendus, et il est
parlé formellement de la paix générale du royaume.
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XCII et XCIII. Voir Archives de la Côte d'Or, B
11898.
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Original sur papier, Archives de la Côte d'Or, B 11898 ; publié dans l'Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XCIV. Cette lettre se retrouve plus loin (p.
CXXIV) avec la date du 7 octobre, et placée à tort parmi les pièces de 1432.
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Lettre du 3 décembre 1431, placée à tort parmi les pièces de 1424. Id., ibid.,
p. XXXV.
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Archives de la Côte d'Or, B 11898 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CXXVII. — Cette
lettre est donnée avec la date fautive de 1433. — On a une lettre du même jour
adressée par Henri VI au duc de Bretagne. D. Lobineau, t. II, p. 295.
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On a la mention de lettres missives du duc de Bourgogne des 14 et 15 octobre,
où il parle de la prochaine venue du cardinal ; dans une lettre du 2 novembre,
il parle de la venue du cardinal de Sainte-Croix, qui
estoit venu devers lui pour aucunes grandes matières. Archives du Nord,
B 1942, f. 128 et 136. — Le duc lui donna une tapisserie. Id., f. 119.
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C'étaient encore le chancelier, Christophe d'Harcourt et Adam de Cambray. Dès
le 30 octobre, le Roi avait annoncé leur venue aux habitants de Reims, et, en
passant, les deux derniers s'étaient arrêtés à Troyes, du 12 au 20 novembre,
pour assister comme commissaires du Roi à une grande assemblée locale (Boutiot,
Histoire de Troyes, t. II, p. 545).
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Lettres délivrées au nom des ambassadeurs de France le 13 décembre 1431.
Original aux archives de la Côte d'Or, B 11898 ; lettres délivrées au nom du
duc de Bourgogne, aux mêmes archives, aux archives de Douai et dans l'Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CIII. — M. de Barante remarque que la chancellerie du duc
n'appelait jamais le Roi que le Dauphin ou Charles de
Valois. C'est exact : le Roi est nommé ici : Charles,
sep disant Roy de France, nostre adversaire, et nous avons rencontré
l'appellation de Dauphin dans les lettres du 8 septembre 1431 et dans beaucoup
d'actes antérieurs. Mais M. de Barante se trompe en ajoutant : Parfois même les ambassadeurs de France étaient eux-mêmes
contrains de ne donner, dans leurs écritures, aucun titre royal à leur maitre.
Si, usant de la condescendance que, depuis 1422, ils n'avaient cessé de
montrer, ils supportaient les formules blessantes de la chancellerie
bourguignonne, les ambassadeurs de Charles VII donnaient toujours à leur maître
la qualification de Roi cela est attesté, non seulement par les lettres citées
plus haut, mais par les autres actes, en date du 13 décembre, publiés dans l'Histoire
de Bourgogne. — Voir sur ces trêves ce que dit Monstrelet, t. V, p. 28.
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Lettres des ambassadeurs du 13 décembre 1431. Histoire de Bourgogne, l.
c., p. CVII.
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Plusieurs villes adhérèrent ainsi et donnèrent des lettres attestant leur
adhésion. Nous citerons Corbie, Noyon, Saint-Riquier, Chauny et
Montreuil-sur-Mer, pour lesquelles on a let actes d'adhésion en date du 7
janvier 1432 (Voir Chartes de Colbert, 394, n° 670 et s.) ; puis Abbeville,
Amiens, Doullens et Saint-Quentin (Voir actes d'adhésion aux archives du Nord,
B 1490. Le continuateur de D. Plancher cite aussi Beauvais comme ayant adhéré
(t. IV, p. 156).
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Autres lettres du 13 décembre 1431, l. c., p. CVIII.
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Archives de la Côte d'Or, B 11898 ; cf. lettres du duc de Bourgogne du même
jour, id. Il est fait mention de cette clause dans les lettres de
ratification du Roi.
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Original, Archives de la Côte d'Or, B 11898 ; Histoire de Bourgogne, t.
IV, preuves, p. CIX.
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A la date du 18 février 1432, à Chinon ; original aux archives de la Côte d'Or,
B 11898 ; édité Histoire de Bourgogne, l. c., p. CX.
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C'étaient l'évêque de Ross, Henri Bromstet et Thomas Bekyngton. Rymer, t. IV,
part. IV, p.
176.
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Le 21 janvier, Jean Tirecoq, écuyer d'écurie du duc, partit pour aller trouver
le duc de Bretagne et le comte de Richemont. Il revint de ce voyage le 5 mai.
Archives du Nord, B 1945, f. 51 v°.
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C'est ce qui résulte d'une lettre missive d'Aimé Bourgeois, datée de Rouen 13
décembre, adressée au duc de Bourgogne. Original, Archives de la Côte d'Or, B
11898 ; copie Collection de Bourgogne, 95, p. 906. — Le 11 janvier, Fusil,
poursuivant de l'ordre de la Toison d'Or, était envoyé de Gand par le duc au
cardinal de Sainte-Croix estant devers le Dauphin,
pour aucune matiere grandement touchant mon dit seigneur. Archives du
Nord, B 1945, f. 50.
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Amplissima collectio, t. VIII, col. 105. Cf. Monumenta condi.
generalium, t. II, p. 185. — Le 9 mars précédent, le duc envoyait hastivement Jean de la Villeneufve, écuyer, serviteur
du sire de Jonvelle, et Etienne Bourgeois, chevaucheur de son écurie, vers le
sire de la Trémoille. — Le 14 mars, Zuiland le poursuivant allait encore porter
à La Trémoille une lettre du duc. — Nouveau message envoyé le 5 avril par le
héraut Charolais. Archives du Nord, B 1945, f. 74 et 72.
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La date est précisée par la lettre de l'archevêque de Lyon à l'évêque de
Lausanne, en date du 28 avril 1432. Labbe, Sacrosancta concilia, etc.,
t. XII, col. 998. — Le duc donna 20 fr. à Castaigne, trompette du Daulphin, et
à Coppin, trompette de messire Georges de la Trémoille, à l'entrée des
ambassadeurs à Dijon. Archives du Nord, B 1945, f. 127 v°.
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Original, Archives de la Côte d'Or, B 11899 ; édité Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. CXVII.
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Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXIII et s. Les ambassadeurs devaient
se réunir aux ambassadeurs anglais quand ceux-ci invoqueraient les droits de
Henri VI, résultant du traité de Troyes et de la volonté de Charles VI, mais se
séparer d'eux s'ils alléguaient des droits antérieurs.
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Labbe, t. XII, l. c. Voir ce que Bedford écrivait au Concile, au sujet
de la paix, à la date du 7 mai (Amplissima collectio, t. VIII, col.
113), et la lettre des conseillers de Henri VI (col. 115).
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Sumus hic ex parte Regis pro pace tractanda. Spero
omne bonum, attamen quid faciemus non est conclusum. Lettre sans
date (Amplissima collectio, t. VIII, col. 31).
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Amplissima collectio, t. VIII, col. 123-126.








[51]
Cela ressort de la lettre du duc, en date du 16 juin (Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. CXXIII).
— Nous avons, en outre, la mention du voyage fait de Dijon à Paris, du 11 mai
au 24 juin, par Jean Chapuis, secrétaire du duc, accompagné du poursuivant
d'armes Zuiland, vers les gens du grand Conseil du roi (Henri VI), pour le fait
de la journée d'Auxerre. Archives du Nord, B 1945, f. 57 v° et 58.
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Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXIII.
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Cette lettre est datée de Gand, le 16 juin. Histoire de Bourgogne, t. IV
; preuves, p. CXXIII.
Le duc avait été rappelé dans le nord, près de sa femme, par la perte d'un fils
dont la duchesse était accouchée le 14 avril, et qui était mort presque
aussitôt. Id., t. IV, p. 160.


Le 8 juin, Hugues du Bois part pour Auxerre, afin de
préparer les logis pour la journée fixée au 8 juillet. Archives de la Côte
d'Or, B 1649, f. 88.
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Canat, l. c., p. 327 ; Collection de Bourgogne, 21 f. 72 ; Archives de
la Côte d'Or, B 1649, f. 88 et 88 v°.
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Le 29, les habitants d'Auxerre recevaient l'ordre de se rendre au-devant des
ambassadeurs et de les conduire à Semur. Collection de Bourgogne, 21, f. 72.








[56]
Le 6 août, Claude de Tenarre reçut l'ordre de conduire les ambassadeurs
français, venus à Semur, jusqu'à la frontière des pays du duc. Archives de la
Côte d'Or, B 1649, f. 90 Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 162.








[57]
Le cardinal, dans une lettre au duc de Bourgogne, en date du 15 décembre 1432,
dit que les ambassadeurs anglais ne reçurent pas les sauf-conduits, que
d'ailleurs ils avaient demandés tardivement. Histoire de Bourgogne, t.
IV, preuves, p. CXXVII.
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Le cardinal se loue beaucoup de l'attitude des ambassadeurs bourguignons : Qui omni diligentia, studio, industria, sollicitudine hoc
admirabile negotium prosecuti sunt.
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Ces détails sont tirés d'un mémoire remis à Jean de Moisy, publié dans les
preuves de l'Histoire de Bourgogne (t. IV, p. CXX), qui sera cité à la page suivante.
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Même source.
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Traité du 22 juin 1432.
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Histoire de Bourgogne, t. IV, Preuves, p. CXIX. — C'est à tort qu'on donne ici à
ce document la date du 15 juin 1432, puisqu'il répond à un autre document qui
ne peut être antérieur aux premiers jours d'août. La date de cette réponse est
fixée par une lettre de créance donnée par le duc à Jean de Moisy, et qui est
datée de Louvain, le 11 septembre (p. CXXIII). — Le reste de la réponse est consacré à la défense des
pays du duc et à d'autres points particuliers traités par les ambassadeurs. —
Le chancelier ne tarda pas à envoyer de nouveau à son maitre des lettres et mémoires, auxquels il est fait allusion
dans une lettre du duc à son chancelier, en date de Bruges, 11 octobre (p. CXXIII), et qui
amenèrent une réponse dont la teneur est donnée dans les Preuves de l'Histoire
de Bourgogne (p. CXXV).








[63]
C'est ce qui résulte d'un document émané de la chancellerie anglaise et qui
nous fait connaître la répugnance avec laquelle le régent Bedford avait accepté
le lieu choisi pour tenir la conférence. Stevenson, t. II, p. 251-52.








[64]
Les plénipotentiaires français étaient : le chancelier Regnault de Chartres,
Christophe d'Harcourt, le doyen de Paris Jean Tudert, et Guillaume Bellier,
bailli de Troyes. Les plénipotentiaires bourguignons : le chancelier Rolin, les
évêques de Langres et de Nevers, Antoine de Vergy, le seigneur de Saligny,
Claude de Beauvoir, seigneur de Chastellux, Guy de Villarnoul, Jean de Blaisy,
abbé de Saint-Seine, Richard de Chancey, etc. Les plénipotentiaires anglais :
Gilles de Clamecy, prévôt de Paris, le sire de Rouville, l'évêque de Paris
(Jean du Chastellier), l'abbé de Fécamp, etc. Les ambassadeurs bretons :
Thibaut de la Clartière, Alain Coaisnon, Jean Godart et Gilles de Saint-Simon.
Berry, p. 384 ; D. Lobineau, t. II, p. 593 ; Collection de Bourgogne, 95, p.
744. Archives de la Côte d'Or, B 1651, f. 75, et 1655, f. 167.








[65]
Morati enim fuerunt usque in diem XXVII novembris.
Venerunt postremo excusantes moram legitime, eisque concessum est.
Lettre du cardinal de Sainte-Croix, aux Archives de la Côte-d'Or, B 11899 ; Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXVII.








[66]
Ces détails sont extraits de la lettre précitée du cardinal de Sainte-Croix et
de la réponse faite à Hugues de Lannoy en juillet 1433. Les auteurs
contemporains ne font que mentionner la conférence d'Auxerre. Voir Monstrelet,
t. V, p. 45 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 289. Berry donne seul
quelques détails (p. 384).








[67]
C'est du moins ce qui résulte des détails contenus dans la réponse du Conseil
anglais à Lannoy : Et quant à la traittie ou
abstinence, ils n'en bailleroient point ; et s'ils la bailloient elle seroit de
petit effect, disans aulcuns d'eulx que se leur maistre avoit cent mille escus,
si ne la pouveroit-il faire garder, pour ce qu'il n'estoit servi en sa guerre
que d'étrangiers auxquels il a abandonné le pais et non obeissant à lui en
ceste partie. Stevenson, t. II, p. 353. — Il est évident que ce propos,
sous la plume de membres du conseil d'Angleterre s'adressant à l'ambassadeur du
duc de Bourgogne, n'est pas d'une authenticité indiscutable.








[68]
Un arrangement fut fait à Auxerre, à la date du 11 décembre 1432, entre les
représentants du Roi et ceux du duc, relativement à l'observation des trêves :
on en a le texte original aux Archives de la Côte d'Or, Et 11899, et dans la
Collection de Bourgogne, 95, p. 744. Le lendemain, le chancelier Rotin envoya
Jean de Saint-Julien, seigneur de Milly, à Amboise, vers le Roi, pour soumettre
le traité à son approbation. Septième compte de Mathieu Regnault,
Archives de la Côte d'Or, B 16M, p. 74.








[69]
Archives du Nord, B 1945, f. 85 v°.








[70]
Le 21 janvier 1433, un trompette de Jean de Brimeu était envoyé porter une
lettre à Gaucourt, quelque part qu'il fût, sur le fait de l'abstinence. Archives
du Nord, B 1948, f. 99.
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Archives du Nord, B 1948, f. 76.








[72]
Au mois de février 1433, Étienne Bourgeois, chevaucheur du duc, partait de
Dijon pour porter aux ambassadeurs de Charles VII les sauf-conduits nécessaires
pour se rendre à la journée du 21 mars. Archives de la Côte d'Or, B 1651, f.
81. — Le 27 février, Toison d'Or partait de Bruxelles avec Jean Luillier,
conseiller du duc, pour aller à Corbeil ; il vaqua pendant soixante-un jours.
Archives du Nord, B 1948, f. 69 v°, 75 v° et 83.








[73]
In quodam villagio inhabitabili. Lettre
du prieur des Innocents, secrétaire du cardinal, au chancelier de Bourgogne, 10
avril 1433. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXIX.








[74]
C'étaient le chancelier Regnault de Chartres, Christophe d'Harcourt et Jean
Rabateau. Boutiot, Histoire de Troyes, t. II, p. 574.








[75]
Ces détails sont empruntés à la lettre précitée du prieur de Saint-Innocent, à
une lettre du cardinal au chancelier Rolin, en date du 14 avril (Archives de la
Côte d'Or, B 11899 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXXIII), et à la
réponse faite à Hugues de Lannoy (Stevenson, t. II, p. 254). Le 14 avril, les
habitants de Troyes reçurent une lettre des ambassadeurs français les informant
de l'insuccès des négociations (Histoire de Troyes, par Boutiot, t. II,
p. 574).








[76]
Lettre de Henri VI au duc de Bourgogne. Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. CXXXV.








[77]
Voir la réponse du conseil anglais à Hugues de Lannoy, l. c., p. 254.








[78]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 294.








[79]
Cestuy chancelier de par le Roy Henry, après le
departement, mena ou envoya ces gens qu'il avait admenés droit à Milly en
Gastinoys ; et gaignèrent moustier et ville ; et ardirent tout ; et firent pis
que Sarrazins, ne que paiens aux Sarrazins. Journal d'un bourgeois de
Paris, p. 295.








[80]
Il écrivait en juillet au Concile qu'il désespérait d'arriver au résultat
désiré. Monumenta, t. II, p. 405.
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Monumenta, t. II, p. 440.








[82]
Le comte de Warwick le dit à Hugues de Lannoy, en juillet 1433, dans un
entretien confidentiel : Si Dieux me ayt, entre nous
Englois, à vous feablement dire, avons prins une très grant desplaisance et
merancolie de ce que, tandis que le Roy a esté en France, monseigneur de
Bourgoingne vostre maistre ne l'a onques veu ne venu devers lui. Relation
de Hugues de Lannoy, dans Stevenson, t. II, p. 241.
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Le 14 novembre 1434, à l'âge de vingt-huit ans.
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Monstrelet, t. V, p. 56.
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Voir Monstrelet, t. V, p. 57. — Ce fut en mai et juin un perpétuel échange de
communications avec le cardinal. Archives du Nord, B 1948, f. 188 v°-192.








[86]
Cette ambassade avait été précédée d'une mission donnée à Jean de Delay,
écuyer, pannetier du duc. Parti pour l'Angleterre le 8 mars 1433, il en revint
le 20 mai ; puis il alla à Calais, vers le cardinal d'Angleterre, à diverses
reprises. Archives du Nord, B 1948, f. 80 v°.








[87]
Elle est dans Bréquigny, 61, f. 16, d'après l'original, Bibl. Cotton., Vespasian,
F III, f. 27 v° : J'envoie presentement devers vous
mes amés et feaulx conseillers messire Hue de Lannoy, seigneur de Santes, mon
chambellan, et Jean Guillebaut, mon tresorier de Boulenois, auxquelz j'ay
enchargié vous dire et exposer certaines choses de par moy que j'ai pris à cuer.
— A Arras, le XVe jour de juing.








[88]
Dans une série de lettres et de rapports à son maître, qui offrent de très
curieux détails. Ces documents étaient déjà connus par l'analyse qu'en avaient
faite D. Salazard et M. de Barante ; ils ont été donnés in extenso par M.
Stevenson dans son précieux recueil (t. II, p. 218-249), d'après le vol. 99 de
la Collection de Bourgogne (anc. suppl. fr. 29210). Les originaux sont aux
Archives de la Côte d'Or, B 11899. Voir le passage auquel nous faisons allusion
dans Stevenson, t. II, p. 220.








[89]
Dès le 27 mai, le conseil anglais posait les bases d'un traité avec le duc
d'Orléans, qui fut signé le 14 août. Rymer, t. IV, part. IV, f. 195 et 197.
Voir plus loin.








[90]
Relation de l'entrevue avec le due d'Orléans, envoyée par Lannoy et le
trésorier. Stevenson, t. II, p. 230-38.








[91]
Voir au chapitre VI.








[92]
Après la levée du siège de Montargis (en août 1432 ; voir Berry, p. 385), le
sire de la Trémoille aurait dit au bâtard d'Orléans : Pourquoi
n'allez-vous pas au devant du duc de Bourgogne, qui s'en vient en Bourgogne ?
On ne l'aura jamais en meilleure place. A quoi le bâtard aurait répondu
: Je ne lui veux nul mal, car je sais bien que
monseigneur de Bourgogne ne haioit pas monseigneur mon frère, et que
monseigneur mon frère ne haioit point monseigneur de Bourgogne. Rapport
de Hugues de Lannoy au duc de Bourgogne, dans Stevenson, t. II, p. 248. A
l'exactitude de cette anecdote, il n'y a qu'un obstacle : c'est qu'à l'époque
où l'on place la conversation, le duc, loin de se rendre en Bourgogne, était
occupé à réprimer une révolte des Gantois, et allait prendre le chemin de la
Hollande.








[93]
Dépositions du héraut Guyenne, 2-14 octobre 1432, Collection de Bourgogne, 99,
p. 309. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 164-66 ; Clerc, Essai
sur l'histoire de la Franche-Comté, t. II, p. 423-25 ; Vallet de Viriville,
Histoire de Charles VII, t. II, p. 302-304.








[94]
Copie collationnée aux Archives de la Côte-d'Or, B 11890.








[95]
Guillaume de Rochefort, à la réunion suivante des chevaliers, vit prononcer sa
radiation, et une admonestation fraternelle fut adressée par le duc, comme
grand-maître, à Jean de la Trémoille, pour avoir manqué à ses devoirs de
chevalier. Extrait du registre des actes de la Toison-d'Or, Archives de Dijon,
B 11890 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 181-85.








[96]
Histoire de Troyes, par Boutiot, t. II, p. 564.








[97]
Voir plus haut, chapitre premier.








[98]
Il les nomme : c'étaient Thomas Thissac (alias Cuisse), chevalier irlandais ;
Jean Prégent, docteur en lois, et maitre Jean Godait, l'un des secrétaires du
duc. Mais l'ambassade était plus considérable : elle se composait en outre de
Gilles de Bretagne, d'Alain Labbé son gouverneur, du chancelier de Bretagne, de
Bertrand de Tréal, de Jean de Troissy, bailli de Senlis (un des familiers du
connétable), de Jean Joreze, écuyer anglais, de sept écuyers et de deux
médecins, avec 140 hommes d'armes conduits par le seigneur de Beaufort (D.
Lobineau, t. I, p. 594). Chose digne de remarque, les ambassadeurs bretons
n'eurent aucun rapport avec les deux envoyés du duc de Bourgogne : Mais osques ils n'ont parlé à nous, et si estiesmes logié
bien près li uns de l'autre. Relation de Lannoy, dans Stevenson,
t. II, p. 243.








[99]
C'est l'objet indiqué par le roi d'Angleterre dans les pouvoirs donnés, par
lettres du 24 mars 1433, aux commissaires désignés pour traiter avec les
ambassadeurs du duc de Bretagne. Rymer, t. IV, part. IV, p. 195.








[100]
Ces détails sont consignés dans une lettre de Henri VI au duc de Bourgogne, en
date du 14 août 1433, publiée dans les Preuves de l'Histoire de Bourgogne,
t. IV. p. CXXXV.
Les ducs d'Orléans et de Bourbon séjournèrent à Douvres pendant un mois, en mai
1433 ; les ducs de Bedford et de Glocester et le cardinal d'Angleterre se
tinrent à Calais depuis environ Pasques (12 avril) jusques assez près de la Saint Jean Baptiste.








[101]
Ils étaient encore en Angleterre le 15 août, car ce jour là le conseil décida
qu'un warrant serait fait pour la remise de présents à Jean Prégent et à Jean
Godard. Bréquigny, 81, f 127.








[102]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 197.








[103]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 198. — Des lettres de sauf-conduit furent ainsi délivrées à la reine de
Sicile, à Charles d'Anjou, à Jean qui se dit duc d'Alençon, à Arthur de
Bretagne, à Richard son frère, à Charles de Bourbon se disant comte de
Clermont, au bâtard d'Orléans, aux comtes d'Armagnac, de Foix et de Pardiac ; —
puis à l'archevêque de Reims (ou à celui d'Embrun), aux évêques de Beauvais, de
Maguelonne et de Béziers, à La Hire, à Poton de Saintrailles, au sire de Bueil,
à Jean de Rochechouart et à seize autres personnages. Voir Rymer, l. c.








[104]
Lettre de Henri VI au duc de Bourgogne, en date du 14 août 1433. Original,
archives de la Côte d'Or, B 11899 ; Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. CXXXV.








[105]
Voir cette même lettre.








[106]
A la date du 5 novembre 1433. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXXV.








[107]
Le traité du 14 août avait été juré in verbo
principis et ad sancta Dei Evangelia per nos corporaliter tacta.
Rymer, l. c. — Il y a dans Bréquigny (81, f. 145) un mémoire remis par
le conseil au comte de Suffolk, chargé de sonder le duc sur l'exécution des
engagements par lui contractés. — Le comte de Suffolk avait été, à la date du
19 août, commis à la garde du duc d'Orléans. Rymer, t. IV, part. IV, p. 200.








[108]
Archives de la Côte d'Or, B 11899 ; ces ambassadeurs étaient : l'évêque de
Tréguier, les abbés de Saint-Melaine et de Buzay, Jean Prégent et Guillaume
Groguet, chanoine de Nantes.








[109]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXLIII. Le document est sans date ;
c'est lui qui nous a fourni tous les détails qu'on vient de lire.








[110]
Le 21 novembre 1433, il faisait partir Dinan le poursuivant, avec des lettres,
pour Calais. D. Morice, t. II, col. 1260. Un peu plus tard, un autre
poursuivant était envoyé en Angleterre. Id., ibid., col. 1261.








[111]
Elle se composait de Thomas Cuisac et d'autres ambassadeurs. D. Lobineau, Histoire
de Bretagne, t. II, p. 591.








[112]
Elle se composait de l'évêque de Nantes, chancelier, de Thibaut de la
Clartière, d'Alain Coaisnon et de Thomas Coglais, secrétaire. Bréquigny, 81, f.
133-40 ; D. Lobineau, t. I, p. 598.








[113]
Bréquigny, l. c.


















 


CHAPITRE XI. — LA DIPLOMATIE DE CHARLES VII JUSQU'AU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  § V. — LE CONCILE DE BÂLE ; RELATIONS AVEC LES DIVERSES
  PUISSANCES DE 1431 À 1435

  Convocation d'un concile à Bâle ; petit nombre des
  Pères ; la première session est tenue le 14 décembre 1431, au moment où le
  Pape prononce la dissolution du Concile et sa translation. — Les Pères se
  décident à passer outre et continuent leurs sessions. — Relations de Charles
  VII avec Eugène IV ; démarches faites par les Pères de Bâle près du Roi ;
  assemblée de Bourges. — Intervention de l'empereur Sigismond en faveur du
  Concile. — Véritable caractère du Concile ; témoignage d'Æneas Sylvius. —
  Nouvelles démarches du Concile près du Roi, qui se décide à taire partir des
  ambassadeurs pour le représenter. — Le Pape, sur les instances de l'empereur,
  consent à laisser le Concile poursuivre ses travaux. — Charles VII agit près
  du Concile dans le sens de la conciliation ; lettre qu'il lui adresse pour le
  supplier de montrer plus de modération à l'égard du Pape. — Eugène IV a pour
  lui tous les princes chrétiens. — Arrivée de Sigismond à Bâle, au retour de
  son voyage d'Italie ; nouvelle approbation donnée par le Pape au Concile, qui
  reçoit les légats du Saint-Siège. — Politique de Sigismond à l'égard du duc
  de Bourgogne et du Roi ; plus il s'éloigne du premier, plus il se rapproche
  du second, avec, lequel il finit par contracter une alliance contre le duc ;
  sympathie croissante qu'il témoigne à la France ; déclaration de guerre au
  duc de Bourgogne. — Continuation des rapports de Charles VII avec Frédéric,
  duc d'Autriche ; ils n'aboutissent à aucun résultat. — Relations avec les
  princes italiens : le marquis de Montferrat, le marquis de Ferrare, le duc de
  Milan ; ambassades envoyées à Eugène IV. — Ambassade en Castille ; traité de
  Madrid ; démarches faites près du roi de Navarre et du roi d'Aragon. —
  Relations avec l'Écosse ; situation de ce royaume ; les rapports sont
  rétablis entre Charles VII et Jacques Envoi d'une ambassade pour aller
  chercher la princesse Marguerite ; convention faite à ce sujet. — Difficultés
  que rencontrent les ambassadeurs près de Jacques Ier ; communications avis le
  roi d'Écosse et avec ses ambassadeurs ; délai apporté à l'exécution des
  engagements pris ; le roi d'Écosse promet enfin de faire passer la Dauphine
  en France au mois de mars 1436.

   

  Le pape Martin V avait, quelques jours avant sa mort,
  décidé la réunion du Concile qui, aux termes d'un décret du concile de Sienne[1], devait se tenir
  à Bâle. Ce 'n'est pas sans une certaine répugnance qu'il avait pris cette
  résolution, car, se souvenant des dissensions du concile de Constance, il
  avait en horreur le nom même de Concile[2]. La bulle de convocation
  portait la date du 1er février 1431, et le cardinal de Saint-Ange, Julien
  Cesarini, était désigné comme légat[3]. Le jour même de
  son couronnement (12 mars), Eugène IV
  confirma les pouvoirs du cardinal. Celui-ci était déjà parti pour l'Allemagne[4] ; il avait pris
  le chemin de Nuremberg, où l'empereur avait convoqué une diète pour s'occuper
  de l'affaire des Hussites.

  Aux termes des décrets de Constance et de Sienne, le jour
  marqué pour l'ouverture du Concile était le 3 mars 1431. Or, ce jour-là il ne
  se trouva à Bâle que le seul abbé de Vézelay. L'abbé, s'étant rendu à la
  cathédrale, prit acte, le lendemain 4 mars, en présence des chanoines, de
  l'absence des prélats qui avaient été convoqués, et proposa, en attendant
  leur venue, de délibérer sur les questions qui devaient être soumises au
  Concile[5]. Au commencement
  d'avril, arrivèrent, avec trois députés de l'Université de Paris, l'évêque de
  Chalon et l'abbé de Cîteaux. Le cardinal Cesarini, retenu à Nuremberg parla
  croisade contre les Hussites, qui venait d'être décidée et à laquelle il
  voulait prendre part en personne, envoya à Bêle deux délégués qui, à la date
  du 23 juillet, déclarèrent le Concile ouvert[6]. Le cardinal
  étant arrivé, à son tour, le 9 septembre, et ayant constaté le petit nombre
  de prélats présents à Bêle — il n'y avait encore que trois évêques et sept
  abbés adressa, à la date du 19 septembre, une circulaire à tons les évêques
  de la chrétienté pour les presser de se rendre au Concile[7]. Il écrivit en
  même temps au roi Charles VII pour l'intéresser à la réunion de l'assemblée[8].

  Sur ces entrefaites, le pape Eugène IV, voyant d'une part
  le peu d'empressement que les prélats mettaient à se rendre à Bâle, désirant
  d'autre part travailler à la réunion des Grecs à l'Église latine — laquelle,
  suivant le vœu manifesté par l'empereur grec et le patriarche de
  Constantinople, ne pouvait être mise en délibération que dans une ville
  italienne, — écrivit à son légat, à la date du 12 novembre 1431, pour
  l'engager à dissoudre le Concile et à le transférer à Bologne, où il se
  réunirait dans un délai de dix-huit mois. Cette lettre était contresignée par
  onze cardinaux[9].

  Mais, dans l'intervalle, les rares prélats qui se
  trouvaient à Bâle s'étaient empressés de commencer leurs sessions : la
  première fut tenue le 14 décembre, sous la présidence du cardinal Cesarini,
  au moment même où le Pape prononçait, par une bulle du 18 décembre, la
  dissolution du Concile, et écrivait à l'empereur Sigismond pour l'informer de
  sa résolution[10].
  Le cardinal-légat, obéissant au Souverain Pontife, abandonna la présidence du
  Concile dès que la bulle de dissolution parvint à sa connaissance ; mais, en
  même temps, il adressa à Eugène IV une lettre fortement motivée où il le
  suppliait de revenir sur sa décision et de laisser siéger le concile à Bâle[11]. Quant aux
  prélats réunis dans cette ville, ils envoyèrent au Pape une ambassade pour
  lui faire connaître l'intention où ils étaient de passer outre ; et, sans
  même attendre sa réponse, ils lancèrent, à la date du 21 janvier, une lettre
  encyclique par laquelle ils déclaraient qu'ils ne se dissoudraient pas[12].

  La lutte était engagée, et les princes allaient avoir à
  prendre parti pour le Concile ou pour le Pape.

  Eugène IV, par une lettre en date du 12 mars 1431, avait
  notifié son élection à Charles VII[13]. Le Roi envoya
  au nouveau pontife une ambassade, à la tête de laquelle était. Jean Jouvenel,
  conseiller au parlement[14].

  Nous avons vu que le cardinal de Saint-Ange avait écrit à
  deux reprises au Roi : il ne tarda pas à lui envoyer (30 octobre 1431) un ambassadeur qui, dans les premiers jours
  de janvier 1432, était encore à la cour de Chinon[15]. Sur les
  instances du cardinal, le Roi se décida à convoquer les prélats de son
  royaume. Les lettres données à cet effet portent la date du 14 janvier 1432[16].

  L'assemblée s'ouvrit à Bourges le 26 février. La grande
  question agitée à Constance et qui allait être reprise à Bâle, savoir la
  supériorité du Pape sur le Concile, se posait au sein de la réunion du clergé
  de France. Le débat eut beaucoup d'ampleur : deux jurisconsultes et un
  théologien furent chargés de prendre la parole en faveur du Concile ; tous
  les autres argumentèrent dans un sens opposé[17]. Après mûre
  délibération, les prélats se prononcèrent unanimement en faveur du Concile[18]. On rédigea un
  acte qui, sous le titre d'avis au Roi, résumait l'opinion de l'assemblée. Le
  concile de Bâle, y était-il dit, a été canoniquement convoqué pour mettre fin
  au schisme des Hussites ; c'est une œuvre non seulement honnête et utile,
  mais nécessaire dans les circonstances où se trouve l'Église ; car l'hérésie
  des Hussites pourrait devenir un incendie dont le royaume lui-même ne serait
  point à l'abri. N'a-t-on pas vu déjà plusieurs de ses parties en recevoir les
  atteintes ? Le Concile peut seul rétablir l'union dans l'Église. Pour
  combattre efficacement l'hérésie, il doit d'abord faire régner la paix entre
  les princes chrétiens. Le Concile est également indispensable pour travailler
  à la réforme du clergé. Les prélats supplient donc le Roi, en lui rappelant
  ce que ses prédécesseurs ont fait contre l'hérésie, de suivre leurs traces
  comme roi très chrétien, et d'envoyer, en son nom aussi bien qu'au nom de
  l'Église gallicane, une ambassade solennelle au Pape pour l'exhorter à ne
  plus s'opposer à la continuation du Concile. Ils lui demandent également
  d'écrire à l'empereur, au duc de Savoie et au duc de Milan, pour leur
  demander de favoriser le Concile, convoqué d'après les pressantes instances
  de l'empereur lui-même, de donner leur protection aux prélats français qui
  s'y rendront, et de ne pas permettre qu'on entreprenne rien à Bâle contre le
  Pape, la curie romaine ou le patrimoine de l'Église, ce qui pourrait
  envenimer l'es choses et entraîner la suspension ou la dissolution du
  Concile, en compromettant les heureux effets espérés de sa réunion. Les
  prélats demandent en terminant au Roi que l'archevêque de Lyon, désigné comme
  représentant du clergé de France, soit envoyé par le Roi en ambassade vers le
  Pape et qu'il fasse connaître cette résolution au Concile, en lui envoyant
  immédiatement une ambassade. Ils le prient d'autoriser les évêques de France
  à se rendre au Concile. Enfin ils se déclarent prêts à contribuer pour le
  quart d'un décime aux frais des voyages et négociations, et sollicitent le
  Roi de s'opposer à la levée de toute contribution sur le clergé de France,
  faite par le Pape sans l'assentiment du Concile[19].

  Amédée de Talaru, archevêque de Lyon, se rendit à
  Issoudun, près du Roi[20], en compagnie de
  l'évêque d'Orléans, qui avait été chargé d'assurer l'exécution des décisions
  de l'assemblée, pour lui rendre compte de ce qui avait été fait à Bourges. Le
  Roi y donna son entière approbation, et, malgré les résistances de
  l'archevêque, le désigna comme chef de l'ambassade qui devait se rendre près
  du Souverain Pontife.

  Tout en se montrant favorable à la tenue du Concile,
  l'archevêque de Lyon craignait, non sans raison, que les prélats assemblés à
  Bâle ne dépassassent la mesure. Aussi, dans la lettre qu'à la date du 28
  avril 1432 il écrivit à Louis de la Palu, évêque de Lausanne, un des Pères du
  Concile, pour le mettre au courant de ce qui s'était passé à Bourges, il
  disait : J'estime qu'il convient de traiter Notre
  Saint Père le Pape avec beaucoup de douceur, car il est le chef de l'Église,
  et si le chef est abaissé, les membres deviendront arides et infructueux[21].

  Les Pères de Bâle, enchantés de la réunion de l'assemblée
  du clergé de France et de la décision du Roi, adressèrent à Charles VII des
  lettres de remerciement[22]. Ils écrivirent
  aussi aux membres du conseil, au sire de la Trémoille et aux archevêques de
  Reims et de Lyon[23]. Mais la
  situation des affaires ne permettait pas une intervention immédiate de la
  France[24]. D'ailleurs, une
  mesure que venait de prendre Charles VII[25] n'était pas de
  nature à disposer favorablement le Pape à son égard : il était impossible
  d'espérer un bon résultat de la mission de l'archevêque de Lyon. Aussi
  celui-ci, après avoir attendu quelques mois, au lieu de se rendre en Italie,
  prit le chemin de Bâle[26].

  Il était réservé à l'empereur Sigismond d'opérer un
  rapprochement momentané entre le Pape et le Concile[27]. Il se trouvait
  en Italie, depuis le mois de novembre 1431, dans le but de se faire
  couronner, et était en négociations avec le Souverain Pontife. Déjà il avait
  ceint la couronne de fer à Milan ; mais il dut attendre longtemps à Sienne,
  où il avait établi sa résidence, avant d'aller à Rome recevoir la couronne
  impériale. Enfin, les obstacles étant levés et tous les arrangements conclus,
  l'empereur fut couronné le 31 mai 1433[28]. Il passa trois
  mois à Rome, s'employant toujours à procurer la conciliation entre le Pape et
  le Concile. Mais il eut plus de peine peut-être à empêcher le Concile de
  procéder contre le Pape qu'à amener celui-ci à autoriser la continuation du
  Concile : les pères de Bâle voulaient déclarer Eugène IV contumace, et leur
  attitude devenait de plus en plus violente. La plupart des historiens et le
  plus récent comme le plus éminent par le caractère et par la science n'a
  point évité ce travers[29] — ont donné tort
  au Pape dans toute cette affaire. La vérité est que l'assemblée de Bâle est
  loin de mériter les éloges qu'on s'est plu à lui décerner. Écoutons à cet
  égard un témoin peu suspect. Æneas Sylvius, engagé fort avant dans la lutte,
  puisqu'il était au Concile comme secrétaire du cardinal Capranica, a porté ce
  jugement quand le temps et l'âge l'eurent éclairé sur le caractère véritable
  de l'assemblée. Il y avait à Bâle quelques cardinaux
  qui s'étaient échappés de la Cour romaine, et qui, n'étant pas bien avec le
  Pape, critiquaient ouvertement sa conduite et ses mœurs. D'autres officiers
  du Pape s'y rendaient tous les jours... Tout
  ce peuple de courtisans déchirait de mille manières différentes la réputation
  de son ancien maître Il y avait aussi des députés de la célèbre Université de
  Paris, il y avait des docteurs de Cologne et des autres Universités
  allemandes, et tous, d'un commun accord, exaltaient jusqu'aux nues l'autorité
  du Concile général. Il se trouvait peu de personnes qui osassent soutenir les
  droits du pontife romain : tous ceux qui prenaient la parole flattaient les
  passions de la multitude[30].

  Si l'on veut un autre témoignage, moins important
  assurément, mais qui, en pareille matière, n'est point à dédaigner, nous
  citerons Voltaire, dont le sens historique triomphe parfois de sa haine
  aveugle et de ses habitudes de persiflage : Il faut
  avouer, a-t-il écrit, que les pères de Bâle
  agirent quelquefois comme de fâcheux imprudents, et qu'Eugène IV se conduisit
  comme un homme habile[31].

  Cependant le Concile n'épargnait aucune démarche auprès de
  Charles VII[32].
  Vers la fin de mai 1432, il lui envoya l'évêque de Maguelonne et l'abbé de
  Saint-Cornille[33]
  ; en août, l'évêque de Novarre et l'abbé de Saint-Ambroise de Milan[34]. Ces deux
  derniers ambassadeurs avaient mission de demander au Roi d'adhérer au
  Concile, de s'y faire représenter, et d'y envoyer les prélats de son royaume
  ; de donner des lettres patentes où il ferait connaître ses dispositions
  favorables au Concile et autoriserait le clergé de France à se rendre à Bâle
  ; d'écrire aux archevêques et évêques pour qu'ils se mettent promptement en
  route et fassent partir leurs suffragants, abbés et autres ; d'autoriser les
  poursuites, selon la forme, contre les prélats et autres qui ne se rendraient
  pas au Concile dans le terme fixé, et cela par lettres patentes ; d'engager
  les princes ses alliés, et spécialement le roi d'Espagne, à adhérer au
  Concile et à y envoyer leurs représentants ; enfin de ne point prêter
  l'oreille à ceux qui voudraient proroger ou dissoudre le Concile, ou bien
  changer le lieu de sa réunion[35].

  Le Roi répondit de la façon la plus satisfaisante à toutes
  ces requêtes. On a les réponses faites en son nom à chacun des articles. Il
  accorda tout ce qu'op lui demandait, promit d'écrire aux princes ses alliés,
  et fit savoir qu'il avait déjà écrit aux rois de Castille et d'Écosse ; il ne
  fit de réserves que sur un point qui concernait les collations, déclarant que
  ni lui ni ses prédécesseurs n'avaient l'habitude de se mêler des affaires de
  l'Église, et sur le dernier article, disant qu'il avait délibéré à cet égard,
  et qu'il ne changerait rien à sa résolution[36].

  Par lettres patentes du 19 août, les prélats du royaume
  eurent ordre de se rendre à Bâle ou de s'y faire représenter[37], et, à la date
  du 1er septembre, le Roi écrivit lui-même au Concile pour accuser réception
  des lettres qu'il avait reçues et annoncer le départ d'une ambassade notable. Il exhortait en même temps les
  Pères à la concorde, et leur recommandait instamment d'éviter toute matière dont se puist ensuivre aucune
  division en l'Église[38].

  L'archevêque de Lyon partit au mois d'octobre 1432, en
  compagnie de Jordan Morin ; il était à Bâle le 14 novembre, jour où il exposa
  sa créance au Concile[39], et son
  intervention s'exerça aussitôt dans le sens de la conciliation[40].

  Au mois de février 1433, le Pape, cédant aux instances de
  Sigismond, consentit enfin à laisser le Concile suivre, le cours de ses
  travaux (bulle du 14 février), et
  envoya quatre nonces, porteurs de ses instructions. Le ter mars, il désigna,
  pour présider l'assemblée, les cardinaux de Sainte-Sabine, d'Albano, de
  Sainte-Croix et de Saint-Marc, auquel fut adjoint le cardinal de Saint-Ange (décret du 8 mai). Le 10 mai, il fit
  connaître ses décisions aux Pères de Bâle, en leur demandant de faire bon
  accueil à ses représentants, et de s'occuper des trois affaires les plus
  importantes, savoir : l'extirpation de l'hérésie, la réforme de l'Église et
  la paix entre les princes chrétiens. Un décret fut rendu dans ce sens le 1er
  juillet ; et, par une bulle du 29 juillet, le Pape déclara nul et sans valeur
  tout ce que les Pères avaient fait contre lui ou tout ce qui s'écartait de la
  mission qui leur avait été donnée. Enfin, le 1er août, par la célèbre bulle :
  Dudum sacrum generale Basileense concilium, Eugène IV fit un nouveau
  pas dans la voie de la conciliation : il consentit à ce que les actes du Concile
  eussent une valeur légale à partir de l'ouverture de ses sessions ; il
  rétracta l'ordre de translation ; enfin il adhéra au Concile, promettant de
  le soutenir moyennant que ses légats en eussent la présidence[41].

  Grâce aux représentations de l'empereur Sigismond, de
  Charles VII, des princes électeurs, et aussi du gouvernement anglais, dont
  les ambassadeurs étaient également favorables aux idées de conciliation[42], le Concile
  n'avait point fulminé contre le Pape ; mais si la rupture avait pu être
  évitée, on n'était pas arrivé à un rapprochement. Malgré les avances si
  généreusement faites par Eugène IV, les Pères de Bâle se montraient
  intraitables à son égard, et persistaient à vouloir le déposer. Dans leur
  douzième session (13 juillet 1433), ils
  rendirent deux décrets : par l'un, ils menaçaient le Pape de suspension si,
  dans un délai de soixante jours, il ne donnait point son adhésion sans
  conditions au Concile ; par l'autre, ils supprimaient la plupart des
  collations de bénéfices faites par le Pape depuis un temps assez long.

  Le roi Charles VII, qui venait de compléter sa
  représentation auprès du concile par l'envoi des archevêques de Bourges et de
  Tours, des évêques d'Orléans et dé Senlis et de l'abbé de Saint-Nicolas
  d'Angers[43],
  intervint alors personnellement : le 28 août, il adressa au Concile la lettre
  suivante, datée de Loches.

  AU TRÈS SAINT SYNODE DE BÂLE, LÉGITIMEMENT ASSEMBLÉ SOUS L'INSPIRATION DU SAINT-ESPRIT, CHARLES, PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROI DE FRANCE, ET DE L'ÉGLISE LE DÉVOT FILS.

  Pères orthodoxes,
  c'est la charité de Jésus-Christ, c'est l'amour filial que nous portons à
  notre Saint Père le Pape, c'est le juste honneur que nous lui devons, c'est
  notre zèle fervent et celui même de votre sainte congrégation pour la paix,
  qui nous engagent à vous écrire sur ce sujet.

  Nous avons appris,
  Pères très aimés, Pontifes très dignes de nos respects, que, dans votre
  dernière session, vous avez promulgué un décret contre notre bienheureux Père
  le Souverain Pontife de l'Église universelle ; et, pour vous dire la vérité,
  nous en avons été très effrayé, craignant, non sans raison, les scandales qui
  en résulteraient, le trouble des consciences et la division des .royaumes,
  attendu que les rois et princes chrétiens, si intéressés en une telle
  affaire, sont en très petit nombre représentés dans cette assemblée, et que
  ceux qui y siègent sont loin d'avoir adhéré unanimement à ce décret. Pour
  notre part, nous devons de toutes nos forces prévenir de tels malheurs, et
  tous nos vœux tendent à ce que la sainte Église catholique en soit préservée.
  Réfléchissez mûrement, Pères pleins de zèle, et, envisagez les conséquences.
  Nous vous supplions, par les entrailles de la miséricorde et de la charité de
  Jésus-Christ, de ne point tant molester notre Saint Père le Pape, de peur qu'un
  schisme pestilentiel et digne d'horreur ne soit engendré. Hélas nous
  frémissons encore au souvenir de la cruelle division qui a régné si
  longtemps, et qui n'a été récemment apaisée qu'au prix de tant de peines et
  de tant de veilles. Que Dieu et son Christ, époux de l'Église catholique,
  nous préservent du retour d'un tel fléau !

   

  Le Roi offrait de s'employer pour la paix ; il annonçait
  l'envoi d'un ambassadeur (Simon Charles),
  et promettait d'envoyer vers le Pape pour le supplier de céder aux vœux du Concile
  et aux siens[44].

  L'empereur, les électeurs de l'empire, la reine de Sicile,
  le roi d'Angleterre, le doge de Venise, les ducs de Bourgogne et de Savoie,
  agirent de leur côté auprès du Concile pour empêcher la déposition du pape[45]. Eugène VI, en
  écrivant au doge Foscari, pouvait à juste titre constater que tous les rois
  et princes chrétiens étaient de son parti[46]. Ceux-là même
  qui avaient favorisé la tenue du Concile, à cause des heureux résultats
  qu'ils en attendaient, étaient unanimes à blâmer les violences des Pères et à
  leur conseiller la modération. Sigismond était encore à Rome quand avait été
  donnée la bulle du ter août ; il avait expressément déclaré que le Pape, en
  agissant ainsi, faisait plus qu'il ne devait : Si
  les Pères de Bâle, avait-il dit, n'acceptent
  pas cette bulle, je ferai merveille contre eux[47]. En arrivant à
  Bâle (11 octobre), l'empereur fit tous
  ses efforts pour détourner le concile du schisme. Le 7 novembre, dans la
  quatorzième session, un nouveau délai de quatre-vingt-dix jours fut, sur la
  demande de Sigismond, accordé au Pape pour accepter les conditions formulées
  par le Concile.

  Eugène IV n'attendit, pour prendre une décision, ni le
  délai que daignait lui accorder le Concile, ni la démarche qui fut faite
  collectivement auprès de lui, au nom de l'empereur, du roi Charles VII et du
  duc de Bourgogne[48] par une bulle en
  date du 15 décembre, qui reproduisait en grande partie les termes de la bulle
  du ter août, il donna son approbation au Concile, supprimant les procédures
  faites contre les Pères et leurs partisans, et révoquant les bulles de
  dissolution. Dans une lettre à Sigismond en date du 12 janvier 1434, le Pape
  déclara qu'il avait préféré faire des concessions
  sur son droit, pour le bien des fidèles, que- maintenir intactes la dignité et
  l'autorité de sa personne et de son siège[49]. Il écrivit dans
  le même sens aux princes-électeurs, à Charles VII et au roi de Pologne[50].

  De son côté, le Concile, revenant à de meilleures
  dispositions et tenant compte au Pape de ses concessions, annula tout ce
  qu'il avait fait contre Eugène IV, et admit ses légats à la présidence[51]. Le 24 avril
  1434, les légats et les nonces furent introduits dans le synode. Deux jours
  après, fut célébrée, sous la présidence des légats, la dix-septième session
  du Concile, en présence de l'empereur Sigismond[52].

   

  Après avoir fait l'exposé sommaire des démêlés entre le
  concile de Bâle et le Pape, démêlés où le roi Charles VII et le duc de
  Bourgogne joignirent leur action personnelle à celle de l'empereur, il faut
  nous arrêter à la politique de Sigismond, soit à l'égard du premier, soit à
  l'égard du second ; car le rôle grandissant du Concile, la situation que
  l'empereur y avait acquise à son retour d'Italie donnaient à l'attitude qu'il
  allait prendre une grande importance, en ce qui concernait les affaires de
  France.

  Nous lisons dans une lettre écrite le 5 novembre 1433, par
  Quentin Menart, prévôt de Saint-Omer, au duc de Bourgogne : Mon très redoubté seigneur, j'ai écrit naguères à
  monseigneur votre chancelier qu'il lui plût vous avertir 'd'avoir avis,
  puisque l'empereur est près de vous, d'avoir communication avec lui en
  quelque lieu sûr pour vous ; car cette communication vous serait peut-être
  très profitable, tant pour vos pays de Brabant et de Limbourg que pour le
  Luxembourg, et aussi pour empêcher que l'adversaire ne s'unisse à lui
  ; car il me semble, par les paroles que j'ai entendues de lui avant mon
  départ de Bâle, que, si on le veut bien conduire, en lui faisant
  quelque plaisir, on en fera ce qu'on voudra'[53].

  Le prévôt de Saint-Omer était mal informé : l'empereur,
  revenu à Bâle le 18 octobre, ne devait pas quitter cette ville avant le 19
  mai 1434, et n'avait aucune occasion de se rencontrer avec le duc de
  Bourgogne ; enfin, au lieu de pouvoir faire ce qu'on voudrait de Sigismond,
  on allait rencontrer chez lui un ennemi déclaré de la puissance
  bourguignonne.

  Lors de son ambassade de 1431 près du duc d'Autriche,
  Simon Charles s'était rendu, au mois d'octobre à Feldkirch près de l'empereur[54]. Peut-être
  avait-il alors posé les préliminaires d'une alliance entré l'empire et la
  France. L'empereur étant parti pour l'Italie le mois suivant, les choses
  restèrent en suspens jusqu'à son retour.

  Cependant la chancellerie bourguignonne n'était pas sans
  inquiétudes sur la nature des relations existant entre le Dauphin et le roi
  des Romains ; elle se défiait des paroles doucereuses à l'aide desquelles
  Sigismond avait l'habitude de déguiser ses intentions[55]. Pour parer aux
  dangers qui menaçaient le duc de Bourgogne et imprimer une bonne direction aux
  négociations qui ne pouvaient manquer de s'ouvrir pour la paix, tout un plan
  fut concerté : les ambassadeurs envoyés à Bâle au mois de mars 1433, aussi
  bien que ceux qui les rejoignirent au mois de septembre, furent chargés de le
  mettre à exécution[56].

  Aussitôt que Charles VII fut avisé du retour de
  l'empereur, il s'empressa de lui envoyer une ambassade. Simon Charles fut
  désigné pour se rendre à Bâle ; il y arriva dans le courant d'octobre[57]. Dès le 5
  décembre, l'empereur prit l'initiative d'une proposition de paix générale, et
  offrit d'envoyer au Roi des ambassadeurs en compagnie de ceux du Concile[58]. A la fin de
  février, arriva près de l'empereur le sire de Gaucourt, muni de pleins
  pouvoirs pour traiter[59]. Il fut bientôt
  suivi de René d'Anjou, duc de Bar, qui poursuivait alors la solution de son
  différend avec le comte de Vaudemont[60]. Sans craindre
  d'infliger un public affront au duc de Bourgogne, contre lequel son animosité
  allait toujours croissant, l'empereur évoqua devant son tribunal l'affaire de
  la succession de Lorraine[61]. Dans une
  allocution adressée aux Pères du Concile, étant venu à parler du duc de
  Bourgogne, Sigismond dit en propres termes qu'il volait
  de trop haute aile[62], et prétendait
  en avoir plus qu'il ne convenait à un vassal de l'empire. L'empereur exprima
  le désir que le Concile, revenant sur une décision antérieure, donnât la
  préséance aux ambassadeurs des grands électeurs sur ceux du duc. Le duc de Bourgogne, ajouta-t-il, n'occupe que le cinquième ou le sixième rang dans la
  Maison de France ; il est vraiment trop fort qu'il veuille se targuer de sa
  qualité de prince de cette Maison, avec laquelle il est en guerre, pour
  prendre le pas sur les électeurs qui sont le fondement du Saint-Empire[63].

  Un autre propos, tenu à Bâle à cette époque par l'empereur,
  n'était pas moins significatif. Sigismond songeait à un mariage entre Jacques
  de France, second fils de Charles VII, et la fille de son gendre, le duc
  Albert d'Autriche ; il se préoccupait des dispositions du jeune prince,
  lequel, bien qu'il n'eût alors que cinq ans, était, d'après un mémoire rédigé
  en France, beau et bien portant, et destiné à de
  grandes choses, au dire des gens compétents. A ce sujet, l'empereur
  dit : Je crois à la fortune du prince Jacques. Qui
  sait si un jour il ne deviendra pas mon fils et mon héritier ?[64]

  C'est au mois de juin 1431, à la diète d'Ulm, qu'avec
  l'assentiment des représentants de l'empire Sigismond déclara officiellement
  qu'il contractait une alliance avec le roi de France contre le duc de
  Bourgogne[65].
  A la date du 21 juin, l'empereur lança un manifeste dans lequel il déclarait
  que le duc de Bourgogne, vassal du Saint-Empire, avait méprisé la majesté
  impériale ; qu'il détenait dans la basse Allemagne des principautés
  appartenant à l'empire et dont il avait usurpé la possession ; que depuis
  longtemps l'empereur aurait dû procéder contre lui en raison de ses
  violations du droit et de son esprit de révolte ; que ses avertissements et
  sa mansuétude ayant été inutiles, justement courroucé de la, conduite du duc
  et voulant le ramener à son devoir et à l'honneur, l'empereur avait fait
  alliance avec le roi de France[66].

  L'empereur ne craignait point, on le voit, de donner un
  éclatant retentissement à sa rupture avec le duc de Bourgogne. Il s'adressa
  aux princes du Saint-Empire pour les engager à entrer dans sa querelle. Il
  écrivit aux villes impériales[67]. Liège reçut,
  également une lettre[68]. Enfin, au
  commencement de 1435, Sigismond envoya au duc de Bourgogne des lettres de
  défi[69]. Mais ces
  démonstrations risquaient fort de rester à l'état de vaine menace. La plupart
  des princes auxquels l'empereur avait fait appel lui répondirent qu'ils
  n'entendaient pas épouser sa querelle ; le concile de Bâle lui adressa des
  remontrances, et ses propres ambassadeurs au Concile le supplièrent de ne point
  donner suite à son défi[70].

  Le duc de Bourgogne n'était pas, d'ailleurs, resté
  inactif. Dès le 24 juillet 1434, il avait écrit aux rois de Pologne et de
  Danemark, aux ducs Eric, Frédéric et Sigismond de Saxe, à Ernest, Guillaume,
  Louis, Jean, Othon et Henri, comte Palatins du Rhin et ducs de Bavière, aux
  archevêques de Cologne, de Trêves et de Mayence, et leur avait envoyé ses
  ambassadeurs pour prévenir des démonstrations hostiles de ces princes[71]. Il leur
  adressa, à la fin de l'année, une nouvelle communication[72]. Bientôt il put
  être rassuré sur le danger d'une prise d'armes.

  Mais, pour la politique française, que l'empereur fit ou
  non la guerre à Philippe, un grand résultat était acquis : Sigismond était
  devenu l'ennemi du puissant duc de Bourgogne, et la France comptait un allié
  dans le chef du Saint-Empire. C'est à ce moment que l'empereur, voulant
  donner au Roi un témoignage de sa sympathie, s'empressa de déférer à une
  requête qui lui fut présentée en son nom par Simon Charles, son ambassadeur,
  et institua le dauphin Louis vicaire de l'Empire dans le Dauphiné et le
  royaume d'Arles[73].

  Charles VII ne négligeait pas ses relations avec Frédéric,
  duc d'Autriche[74].
  Un des conseillers de ce prince était venu vers lui[75]. Au moment où la
  guerre se ralluma entre la Bourgogne et la France, une ambassade solennelle
  partit pour Innsbruck, avec mission de demander un nouveau secours, ou, à
  défaut d'hommes, une somme de trois cent mille florins d'or pour la solde
  d'une armée[76].
  Frédéric n'accueillit pas la demande du Roi[77]. Il lui envoya
  son chapelain Hugues Aubriot, curé de Beaufort, avec charge de l'excuser de
  ne pouvoir déférer à ses désirs et de lui reparler du mariage de son fils
  avec Radegonde. Nous avons une lettre, écrite à Aigueperse le 12 juillet
  1434, par laquelle le Roi accuse réception du message remis par cet
  ambassadeur, et promet d'envoyer des conseillers au duc pour traiter de cette
  matière et lui faire connaître ses intentions[78]. Deux jours
  après, Vanchelin de la Tour écrivait au duc d'Autriche pour le mettre au
  courant de la situation : le Roi avait reçu avec bienveillance son chapelain
  ; il était toujours disposé à conclure le mariage projeté ; le bailli de
  Vitry terminait en affirmant au duc que la main de Radegonde n'était pas
  accordée, et qu'aucun traité n'avait été conclu à cet égard en dehors de
  l'accord passé avec lui[79]. Mais Radegonde
  devait mourir avant que ce projet de mariage pût être réalisé, et la France
  ne devait guère tirer profit de l'alliance avec le duc Frédéric.

  L'alliance du duc de Milan n'avait pas été plus utile à la
  cause royale. L'heure n'était point venue, d'ailleurs, où Charles VII pouvait
  intervenir dans les affaires italiennes. Nous ne trouvons, au cours de la
  période qui précède la conclusion du traité d'Arras, que des relations passagères
  avec l'Italie. Ainsi, au moment où la Pucelle arriva à Chinon, Simon Charles
  revenait d'une mission dans cette contrée, et spécialement à Venise[80] ; il semble
  avoir été chargé de demander un emprunt à la République[81]. Mais Venise
  était alors en bons rapports avec le duc de Bourgogne[82], et on ne voit
  pas que Simon Charles ait rien pu obtenir[83]. C'est sans
  doute à la même époque qu'il faut rattacher la demande d'un prompt secours de
  gens d'armes et d'arbalétriers adressée par Charles VII au marquis de Montferrat,
  Jean-Jacques Paléologue, beau-frère du duc de Savoie[84].

  Un autre souverain du nord de l'Italie était depuis
  longtemps en rapports avec Charles VII. Dans une lettre aux habitants de
  Tournai en date du 26 novembre 1424, le Roi annonçait qu'il attendait un
  contingent venant à son secours sous les ordres du marquis de Ferrare. Cette
  assistance fût-elle donnée ? C'est douteux. Toujours est-il que Nicolas
  d'Este resta le fidèle allié de la France. Au mois de septembre 1431, on
  négociait le mariage de Jean, comte d'Angoulême, avec une de ses filles[85]. Le 1er janvier
  1432, Charles VII, voulant récompenser le marquis de sa fidélité, lui accorda
  le droit de porter un écusson parti de France et de Ferrare. Les lettres
  constataient que Nicolas d'Este serait tenu, ainsi que ses successeurs, de
  servir le Rai toutes les fois qu'ils en seraient requis[86]. Elles furent
  apportées à Ferrare le 1er mai par le hérault Dauphin. Le 10 mai suivant, le
  marquis prenait, par lettres patentes, l'engagement de servir à ses dépens
  dans leurs guerres le roi de France et ses successeurs, et prêtait serment de
  fidélité[87].
  En mai 1434, Charles VII envoya au marquis de Ferrare Jean, sire de
  Torchefelon, un de ses Chambellans, et Guimel de Cavaillon, pour affaires touchant grandement le bien de sa seigneurie2[88]. Le marquis
  était devenu un des princes les plus influents de la péninsule : la
  conclusion du traité du 26 avril 1433, par lequel il avait mis fin aux
  divisions qui régnaient entre les souverains italiens, lui avait acquis le
  surnom d'arbitre de l'Italie[89].

  Le duc de Milan n'avait cessé d'être en rapports avec
  Charles VII. On a une lettre adressée par lui au Roi, à la date du 28
  septembre 1427, pour lui recommander un fils de Nicolas d'Este, du nom de
  Meliaduso, qui venait se fixer en France[90]. La même année,
  le roi de France figure en tête des alliés du duc dans le traité de paix
  conclu entre les ducs de Milan et de Savoie, par l'entremise de l'empereur (2 décembre 1427), traité qui stipulait un
  mariage entre Philippe-Marie Visconti, et Marie, fille d'Amédée VIII[91]. En 1431, le
  marquis de Montferrat ayant formé une ligue avec les républiques de Venise et
  de Florence contre le duc de Milan, voulut profiter du mécontentement causé
  au Roi par l'appui qu'Amédée avait prêté au prince d'Orange pour l'amener à
  se déclarer contre lui. D'actives démarches furent faites dans ce but.
  Gaucourt et Villandrando furent sollicités d'entrer à main armée en Savoie,
  et un familier du marquis vint trouver le président Adam de Cambray et Jean
  Tudert, doyen de Paris, qu'on savait être en grand crédit près du Roi, pour
  déterminer celui-ci à agir. Cette intrigue arriva à la connaissance d'Amédée
  VIII, qui s'interposa entre le duc de Milan, son gendre, et son beau-frère le
  marquis de Montferrat, menaçant ce dernier, s'il ne faisait la paix avec
  Philippe-Marie, de lui déclarer la guerre[92]. Le marquis, qui
  espérait avoir l'appui de Charles VII, résista au duc de Savoie : de là une
  déclaration de guerre et une ligue entre les ducs de Savoie et de Milan
  contre le marquis de Montferrat (18 décembre
  1431), bientôt suivie d'ailleurs d'une pacification[93].

  Pourtant l'alliance du versatile duc de Milan avec la
  France n'était rien moins qu'assurée : il était sans cesse en relations avec
  le duc de Bourgogne[94], et, par un
  traité conclu le 14 octobre 1434 avec le duc de Savoie, il s'était engagé à
  fournir à celui-ci, en cas de guerre avec le duc de Bourbon, un contingent de
  mille chevaux et de mille hommes de trait, à ses dépens[95]. Le duc
  soutenait cependant en Italie les intérêts français : au mois de juin 1435,
  il entra en négociations avec des ambassadeurs de René, roi de Sicile, pour
  la conclusion d'un traité d'alliance offensive et défensive[96]. L'acte fut
  signé à Milan le 21 septembre 1435, le jour même où était conclu le traité
  d'Arras. Ce traité devait avoir une durée de soixante années. Mais soixante
  jours ne s'étaient pas écoulés que Philippe-Marie s'entendait avec son prisonnier
  Alphonse, roi d'Aragon, sacrifiant ainsi le roi René[97].

  Les relations avec la cour de Rome n'offrent que peu
  d'intérêt durant cette période, en dehors de l'affaire du concile de Bâle et
  de l'intervention du cardinal de Sainte-Croix en faveur de la paix dont il a
  été parlé plus haut. Plusieurs ambassadeurs furent envoyés par Charles VII à
  Eugène IV : Jean Jouvenel, en 1431, comme on l'a vu[98] ; puis Hardouin,
  seigneur de Maillé, en 1432[99]. Au mois de
  février 1435, Robert Rogier, secrétaire du Roi, était à Florence près du Pape
  ; à la date du 15, il écrivait' aux gens du Conseil en Dauphiné que Eugène
  IV, pour contemplation du Roi, avait accepté
  de lui abandonner le pariage qu'il avait à Montélimar, dans le comté de
  Valentinois et de Diois, moyennant que le Roi lui en fit hommage, avec
  service de vingt lances, et qu'il le tînt quitte des trente mille florins dus
  par le Pape, aux termes d'un traité fait entre les rois de France et le feu
  comte de Valentinois[100].

   

  Depuis longtemps, aucune ambassade française n'avait
  franchi les Pyrénées, et Charles VII n'avait point encore ; à l'exemple de
  ses prédécesseurs, renouvelé les antiques alliances entre la France et la
  Castille. Le dernier traité signé était celui de Valladolid, en date du 7
  décembre 1408[101]. Le 28 juin
  1434, Charles VII, de Lyon où il se trouvait, donna des pouvoirs à Denis du
  Moulin, archevêque de Toulouse, Jean de Bonnay, sénéchal de Toulouse, Thierry
  Le Comte, son chambellan, et maître Henri de Fresnoy, un de ses secrétaires,
  pour se rendre à la cour de Madrid et traiter d'un renouvellement d'alliances[102].

  A l'arrivée des ambassadeurs de France, Jean II envoya au devant
  d'eux, à une lieue de Madrid, le connétable don Alvaro de Luna, avec une
  suite nombreuse de prélats et de seigneurs. On leur fit une magnifique
  réception. Le roi leur donna audience dans une grande salle du palais, assis
  sur son trône, ayant à ses pieds un grand lion, qui ne laissa pas que de
  causer une certaine frayeur à l'archevêque de Toulouse. L'accueil fait aux
  ambassadeurs fut des plus gracieux : le roi les fit asseoir à ses côtés, leur
  demanda des nouvelles du roi de France et de quelques grands seigneurs du
  royaume, et, après avoir pris grand plaisir à les entendre, les invita à
  dîner. Peu après, il leur donna une nouvelle audience pour entendre l'exposé
  de leur créance, fait par l'archevêque de Toulouse[103]. Bien que nulle
  difficulté ne parût avoir été soulevée, les ambassadeurs firent un assez long
  séjour à la Cour : nous savons, par une quittance de Denis du Moulin, que le
  voyage des ambassadeurs ne dura pas moins de six mois[104]. Le traité fut
  signé à la date du 29 janvier 1435. Il était passé au nom du connétable de
  Luna, de don Juan de Cerezuela, archevêque de Tolède, et du comte de
  Benavente, ayant mandat spécial de leur maître. Rappelant les traités
  antérieurs conclus entre Charles V et Henri II, en 1368, puis entre Charles
  VI et les successeurs d'Henri, il reproduisait in extenso la teneur du traité
  de Valladolid, et en confirmait toutes les clauses, sauf celle relative au
  roi d'Aragon, lequel, d'allié du roi de Castille, était devenu son ennemi[105]. Par lettres du
  31 janvier, Jean II donna son approbation au traité et jura de l'observer[106].

  Nous ne devons point passer sous silence les rapports,
  d'ailleurs très éphémères, que, pendant la première période de son règne,
  Charles VII entretint avec les autres souverains qui régnaient en Espagne. On
  a vu[107]
  que, lors de sa régence, la Navarre lui était hostile, et que l'Aragon
  gardait une sorte de neutralité. Des ouvertures paraissent avoir été faites
  par Charles VII au roi de Navarre dès 1423[108] ; mais la mort
  de ce prince, qui survint bientôt, en faisant passer le trône à Jean II, fils
  d'Alphonse V, marié à Blanche de Navarre, rattacha intimement la Navarre à
  l'Aragon : le 16 septembre 1426, le roi et la reine de Navarre donnaient une
  procuration pour faire hommage en leur nom au roi d'Angleterre du duché de
  Nemours[109].
  La politique d'Alphonse V était alors opposée aux intérêts français. Aussi
  les démarches que, sur l'initiative du comte de Foix, Charles VII fit auprès
  de lui, en 1426, pour obtenir un secours, n'eurent-elles d'autre résultat que
  de procurer l'envoi de quelques chevaliers aragonais[110] qui vinrent en
  France avec un faible contingent. C'est d'ailleurs avec l'assentiment du roi
  d'Aragon que ces chevaliers s'enrôlèrent sous la bannière royale ; Alphonse V
  écrivit même à ce propos au Roi[111]. Au commencement
  de 1428, Charles VII qui, dans sa détresse, frappait à toutes les portes,
  envoya Girard Blanchet au roi d'Aragon[112]. Cet
  ambassadeur partit le 25 mars ; il revint le 4 septembre[113]. Mais Alphonse
  V mit pour condition à l'assistance qu'il prêterait au Roi la cession des sénéchaussées
  de Beaucaire et de Carcassonne et de la seigneurie de Montpellier[114]. De pareilles
  exigences coupèrent court aux négociations. L'Aragon, bientôt en lutte avec
  la Castille, alliée de la France, resta favorable à la cause anglaise : Alphonse
  V était en relations suivies avec le duc de Bourgogne[115] et avec le roi
  d'Angleterre, qui le pressait de conclure un traité d'alliance[116] ; bientôt,
  d'ailleurs, il fut entièrement absorbé par sa seconde expédition à Naples.

   

  Depuis longtemps les ragions avec l'Écosse étaient
  demeurées interrompues, et le traité du 19 juillet 1428 n'avait reçu aucune
  exécution. Charles VII ne semblait pas pressé d'y donner suite, et, au milieu
  du grand travail de réorganisation intérieure qui l'occupait, Jacques Ier avait
  paru oublier ce traité. Ce prince, qu'un érudit écossais appelait récemment le plus grand et le plus habile de tous les Stuarts rois
  d'Écosse[117], avait
  courageusement entrepris de porter remède à la situation de son royaume,
  depuis longtemps livré à l'anarchie ; il avait procédé avec une inflexible
  rigueur, imposant à tous le respect du pouvoir royal et la stricte
  observation des lois[118]. Après avoir
  rétabli son autorité sur de solides fondements, il avait repris les
  négociations avec l'Angleterre, en vue d'amener une pacification entre les
  deux royaumes. Au mois de février 1429, une conférence avait eu lieu entre le
  roi Jacques et son oncle le cardinal de Westminster[119], et le 12
  juillet une convention avait été signée entre les ambassadeurs d'Angleterre
  et d'Écosse, pour la réparation des infractions aux trêves[120]. L'année
  suivante, de nouveaux efforts avaient été faits pour amener le roi d'Écosse à
  rompre avec la France et à conclure avec l'Angleterre une paix définitive.

  Le 15 décembre 1430, par un traité signé à Édimbourg, la
  trêve entre l'Angleterre et l'Écosse avait été, comme on l'a vu plus haut[121], renouvelée pour
  une période de cinq années[122]. Les
  négociations avaient été reprises l'année suivante[123]. Lord Scrope
  envoyé en Écosse, fit des propositions très avantageuses, que l'opposition
  des prélats, à la session du Parlement tenue à Perth au mois d'octobre 1431,
  empêcha seule d'aboutir[124]. En 1433, le
  héraut Garter revint à la cour d'Édimbourg. Enfin, au commencement de 1434,
  un ambassadeur anglais fut chargé de négocier le mariage du roi d'Angleterre
  avec une fille de Jacques[125].

  Il était donc urgent pour la France de ne point laisser
  plus longtemps le traité de 1428 à l'état de lettre morte. On s'en préoccupait
  dès l'année 1433. A l'entrée de l'hiver, Charles VII envoya deux ambassadeurs
  au roi d'Écosse, avec mission de lui dire que l'état de ses affaires, devenu
  plus prospère, le dispensait de lui demander une assistance armée, mais qu'il
  était toujours désireux de voir se réaliser le mariage projeté, et qu'il sollicitait
  le roi de faire partir la jeune princesse pour la France. 

  Jacques Ier n'accueillit pas favorablement cette
  ouverture. Tout en se montrant disposé à secourir le Roi et à lui envoyer, quand
  il le voudrait, l'armée appointée, il fit
  valoir le jeune âge de Marguerite et la rigueur de la saison pour ne pas se
  rendre au désir qui lui était exprimé. Le bruit avait couru en Écosse que des
  pourparlers avaient été entamés en vue d'une autre alliance pour le Dauphin :
  faisant allusion à cette rumeur, Jacques Ier exprima à Charles VII sa
  gratitude de l'avoir rassuré et de lui avoir fait connaître une fois de plus
  son sentiment à cet égard. Il profita de l'occasion pour calmer les craintes
  que le Roi avait pu concevoir relativement à ses négociations avec l'Angleterre
  : on avait, en effet, cru un moment en France à la conclusion d'un traité de
  mariage et de paix entre l'Écosse et l'Angleterre, au préjudice du traité de
  1428. Jacques Ier, dans sa réponse, déclarait que son intention n'avait
  jamais été de faire un semblable traité, et qu'il était toujours disposé à
  maintenir loyalement son alliance avec la France ; il avait bien été en
  pourparlers avec les Anglais relativement à là paix, mais sans que cela pût
  porter atteinte aux conventions faites ; il ajoutait même que ; si des
  difficultés financières ne le paralysaient, il serait disposé à donner aux
  Anglais assez à faire chez eux pour que cela favorisât le relèvement du Roi
  et du royaume ; en donnant au Roi l'assurance qu'il était toujours prêt à
  remplir ses engagements, Jacques le sollicitait d'en faire autant de son
  côté, et de lui faire certifier, à bref délai, à
  quelle fin et exécution il tendait, car la longue attente où on
  l'avait laissé était également préjudiciable au Roi et à lui, et le préjudice
  était plus grand que le Roi ne pensait.

  La lettre où Jacques faisait au Roi cet exposé porte la
  date du 8 janvier 1434[126]. Elle ne fut
  remise à destination qu'au mois d'août suivant[127]. Charles VII
  n'hésita pas à accéder à la demande du roi d'Écosse : après avoir pris l'avis
  de son Conseil, il décida qu'une ambassade partirait aussitôt pour la cour
  d'Édimbourg. Les personnages désignés pour remplir cette mission furent
  Regnault Girard, chevalier, seigneur de Bazoges, conseiller et maître d'hôtel
  du Roi[128],
  et un écuyer écossais, Hue Kennedy, que Charles VII avait nommé écuyer de son
  écurie.

  Regnault Girard fit tout au monde pour être déchargé de
  son ambassade. La saison était contraire, fit-il observer ; le Roi se
  trouvait à la fois en guerre avec le roi d'Angleterre et avec le duc de
  Bourgogne, et n'avait à attendre du duc de Bretagne ni faveur ni secours :
  cela rendait l'ambassade bien dangereuse et
  perilleuse. Il offrit, pour eschever (éviter) le danger
  de la mer, de donner quatre cents écus à celui qui le remplacerait, et
  supplia, le Roi de le tenir pour excusé. Charles ne se rendit point aux
  instances de son conseiller : il enjoignit expressément à Regnault Girard de
  partir. Celui-ci se soumit, voulant obéir au Roi comme à son maître et
  souverain seigneur. Le comte de Vendôme, grand maître d'hôtel, et Jean
  Chastenier, général des finances, se rendirent aussitôt à La Rochelle, pour
  s'occuper de l'embarquement de l'ambassade et assurer son prompt départ[129].

  Les ambassadeurs étaient porteurs de lettres missives du
  Roi pour le roi et pour la reine d'Écosse, et aussi pour la Dauphine, en même
  temps que d'instructions détaillées. Ces instructions, signées de la main de
  Charles VII, sont du 4 octobre 1434.

  Les ambassadeurs, après les préliminaires accoutumés sur
  la santé de la famille royale d'Écosse et sur le bon
  état et prospérité du Roi, de la Reine et de leurs enfants, avaient
  charge de faire connaître au roi d'Écosse la situation du royaume, et
  d'excuser le Roi de ne lui avoir point envoyé son ambassade dans le délai
  fixé, pour prendre appointement final sur la
  venue de la Dauphine. Il en avait été empêché par les très grandes et comme insupportables charges qu'il avait eues
  continuellement, par les très grandes et somptueuses
  dépenses qu'avaient occasionné les nombreuses armées qu'il avait eu à
  former pour résister à la fois aux Anglais et au duc de Bourgogne leur allié
  — lesquels, d'ailleurs, avaient plus perdu que gagné, le Roi ayant recouvré
  plusieurs places, telles que Chartres, Provins et Moret, — et enfin par les grandes occupations, mises et dépenses que le Roi
  avait eues à ce sujet. Un autre obstacle avait été apporté par le manque de
  personnes ayant l'habitude de la mer ou consentant à s'exposer aux dangers
  d'un pareil voyage, ce qui empêchait le Roi d'envoyer une ambassade plus
  nombreuse et plus solennelle. Les ambassadeurs devaient donc prier le roi
  d'Écosse, en raison de ces considérations, eu égard aussi au jeune âge du
  Dauphin et de la Dauphine, de ne point s'offenser du délai mis à l'envoi de
  l'ambassade, et de n'avoir aucune imagination
  que ce retard pût être occasionné par d'autres motifs, car le Roi n'avait
  jamais varié dans ses intentions relativement au mariage, et il était
  persuadé qu'il en était de même de la part du roi d'Écosse.

  Pour mieux faire apparaître les dispositions du Roi, de la
  Reine et du Dauphin, et leur vif désir d'arriver à la consommation du mariage
  aussitôt que les parties auraient l'âge voulu, les ambassadeurs devaient dire
  au roi d'Écosse que le Roi les avait chargés, de le prier d'envoyer la
  Dauphine, soit présentement si cela était possible, soit du moins en la
  saison prochaine, au port de La Rochelle, où le Roi la ferait honorablement
  recevoir, ainsi qu'il appartenait à son état.

  Si le roi d'Écosse alléguait que le Roi eût dû envoyer des
  seigneurs de son sang, avec des navires et une armée, pour ramener la
  Dauphine et lui faire une escorte digne d'elle, les ambassadeurs avaient
  charge de répondre que, d'une part, les grandes affaires du Roi et le besoin
  qu'il avait d'avoir continuellement les princes du sang autour de sa personne
  pour le fait de la guerre et pour d'autres motifs ; d'autre part, la pénurie
  de navires de guerre qu'on ne pourrait trouver qu'en Espagne — et qu'on ne
  pouvait aller chercher sans que les Anglais en eussent connaissance et sans
  exposer par là même la Dauphine et sa suite à de graves dangers — avaient
  déterminé le Roi à faire présenter sa requête au roi d'Écosse par la présente
  ambassade, en la chargeant d'aviser avec lui aux moyens les plus sûrs
  d'assurer l'heureuse traversée de la princesse.

  Dans le cas où le roi d'Écosse ne voudrait pas se charger
  de tous les frais de voyage, les ambassadeurs devaient lui demander de
  fournir au moins l'escorte assurant la sécurité de la Dauphine pendant la
  traversée ; le Roi, de son côté, fournirait une flotte pouvant porter au
  besoin jusqu'à deux mille combattants.

  Si le roi d'Écosse parlait aux ambassadeurs de l'armée de
  six mille hommes qu'aux termes du traité de 1428 il devait envoyer avec la
  Dauphine pour servir le Roi moyennant que celui-ci fournît la flotte
  nécessaire au transport, les ambassadeurs devaient répondre que le Roi
  n'était pas en mesure de se procurer cette flotte sans le concours du roi
  d'Espagne, ce qui entraînerait de longs délais et de très grands frais ; que
  les pays et les sujets du Roi avaient de lourdes charges à supporter pour
  soutenir plusieurs armées indispensables pour le fait de sa guerre, et qu'il
  lui serait impossible de pourvoir aux besoins de l'armée d'Écosse ; que
  c'était par ce motif que le Roi, ainsi qu'il l'avait écrit au roi d'Écosse,
  avait toujours différé, tant pour soulager ses peuples que pour ne pas être
  trop à charge à son allié, de solliciter l'envoi de cette armée, d'autant
  que, grâce à Dieu, il avait pu tenir tête à ses ennemis[130] ; que, d'ailleurs,
  il comptait que, s'il en avait besoin, le roi d'Écosse ne l'abandonnerait
  pas, et lui donnerait, non seulement une armée de six mille hommes, mais un
  secours plus considérable ; et que, de son côté, le Roi ne manquerait jamais,
  s'il en était besoin, de venir en aide au roi d'Écosse avec toute sa
  puissance, comme il le devait à son bon frère et
  allié.

  Les ambassadeurs avaient enfin mission de dire au roi
  d'Écosse que, s'il entrait-dans ses intentions, conformément aux traités, de
  faire la guerre aux Anglais, soit sur leurs frontières, soit autre part, ce
  serait pour le Roi un grand allégement, et qu'il lui en saurait grand gré,
  car cette diversion servirait utilement sa cause[131].

  Aux deux ambassadeurs désignés dans les instructions, on
  en adjoignit un troisième : c'était Aymeri Martineau, licencié-en-lois,
  maître des requêtes de l'hôtel du Roi. Un marché fut fait avec un écuyer
  habitant La Rochelle, Jacques Puver, pour le transport des ambassadeurs en
  Écosse et la fourniture éventuelle de la flotte qui devait ramener la
  Dauphine. Il fut convenu que Jacques Puver accompagnerait les ambassadeurs,
  et que si le roi d'Écosse exigeait que les frais du passage fussent supportés
  par le Roi, il viendrait aussitôt en faire part à celui-ci, et prendre toutes
  les mesures nécessaires pour retourner avec les navires au port indiqué[132].

  En envoyant à La Rochelle le comte de Vendôme[133] et Jean
  Chastenier, Charles VII les avait chargés de donner à ses ambassadeurs
  l'ordre formel de mettre à la voile le 44 novembre. Cet ordre fut
  ponctuellement exécuté. C'est avec une certaine solennité que s'effectua le
  départ de l'ambassade qui allait chercher au-delà des mers la future compagne
  de l'héritier du trône. Le comte de Vendôme et Chastenier accompagnèrent les
  trois ambassadeurs jusqu'à une lieue de La Rochelle, au point où ils devaient
  s'embarquer ; tous les gens d'état de la
  ville firent de même. Et atant, raconte
  Regnault Girard dans la Relation que nous avons sous les yeux, priasmes à mon dit seigneur de Vendosme qu'il luy pleust
  nous recommander à la bonne grace du Roy ; et illec prismes nostre congé pour
  aller à nostre navire. Et ne fut pas sans deuil et sans grans pleurs d'une
  part et d'autre. Regnault monta sur un baleinier du nom de Marie, dont, dit-il, le maure, emprès Dieu, était Tassin Petel. Tant en gens de terre que de mer, on était au nombre de
  soixante-trois.

  Nous ne suivrons pas les ambassadeurs dans les péripéties
  de la traversée, signalée par une grande et
  merveilleuse tourmente qui dura cinq jours et cinq nuits, et lança le
  navire en plein Océan, à plus de cent lieues des côtes d'Irlande. C'est
  seulement le 8 janvier, après avoir relâché pendant six semaines en Irlande,
  qu'on atteignit le rivage d'Écosse. Dès le lendemain, les ambassadeurs furent
  conduits par Hue Kennedy chez une de ses parentes, dont le fils avait servi
  dans la garde écossaise, et qui, pour l'honneur du
  Roi, leur fit très bonne chère. Ils
  allèrent ensuite accomplir un vœu que, dans leur détresse, ils avaient fait à
  saint Trignan, au pays de Galles : ils déposèrent, dans l'église où 'ce saint
  était vénéré, une nef d'argent aux armes de Charles VII. De là ils se
  rendirent à Dumbarton, où ils attendirent les ordres du roi d'Écosse.

  Pendant ce temps, Kennedy leur préparait une entrée digne
  du souverain qu'ils représentaient. Il convoqua le ban et l'arrière-ban de
  ses parents et de ses amis : de cette façon, les ambassadeurs eurent une
  suite d'au moins soixante chevaux. C'est le 25 janvier qu'ils firent leur
  entrée dans la capitale de l'Écosse, accompagnés de l'évêque de Brechin et
  d'autres conseillers du roi Jacques, venus au devant d'eux jusqu'à Glascow.
  Le lendemain, ils eurent audience du roi, qui les reçut grandement et honorablement. Regnault Girard exposa
  l'objet de sa mission, en présence d'une notable assemblée de seigneurs et de
  gens d'église.

  Les négociations furent aussitôt ouvertes entre les
  ambassadeurs de Charles VII et les conseillers de Jacques Ier. Cinq à six
  jours s'écoulèrent, sans qu'on pût arriver à une conclusion. Le roi Jacques
  interrompit la conférence, et la prorogea au 21 février à Saint-Johnston,
  voulant, dit-il, s'entendre auparavant avec la reine. Les ambassadeurs
  trouvèrent à Saint-Johuston le roi et la reine d'Écosse et la princesse
  Marguerite. Après la remise des lettres missives du Roi, les pourparlers furent
  repris. On tint plusieurs réunions, et enfin on arriva à un accord, moyennant
  qu'on se bornât à régler ce qui concernait le passage de la Dauphine.

  La convention, signée de la main du roi d'Écosse, porte la
  date du 26 février 1435. Il était stipulé que la Dauphine passerait en France
  avant le mois de mai suivant, et s'embarquerait à Dumbarton, accompagnée de
  deux mille combattants pour assurer la sécurité de sa personne ; que les
  navires seraient fournis par le Roi, à ses frais, dans le délai voulu, et
  garnis de vivrés ; que les deux mille hommes seraient fournis et avitaillés
  par le roi d'Écosse ; que si le Roi voulait employer ces deux mille hommes, ils
  pourraient rester en France, et que s'il ne les gardait pas, le roi d'Écosse
  pourvoirait à leur retour[134] ; que la
  Dauphine et sa suite devraient s'embarquer dans le mois qui suivrait
  l'arrivée des navires à Dumbarton, et qu'un dédommagement serait donné aux
  marchands et aux maîtres des navires si on les faisait attendre. Le roi
  d'Écosse désirait savoir quelle demeure serait assignée à sa fille en France
  jusqu'à la consommation du mariage, et demandait qu'une résidence fût fixée,
  où elle serait gardée par un des siens et entourée de dames d'Écosse et de
  ses serviteurs ; il consentait à ce que la Dauphine se rendît près du Roi et
  de la Reine toutes les fois qu'il leur plairait, et à ce qu'on lui donnât une
  maison française, pour lui apprendre son estat et
  les manières par delà Jacques demandait enfin que, pour la sécurité de
  sa fille, on envoyât une galère, garnie de vogueurs
  et arbalestriers, en plus des navires nécessaires pour les deux mille
  hommes, s'engageant d'ailleurs, pour alléger les charges du Roi, à fournir
  les navires de ceux qui ne serviraient pas à la défense
  et à les avitailler.

  Martineau et Kennedy, accompagnés de Joachim Girard, fils
  de Regnault, partirent aussitôt pour la France, afin de tout disposer. Un
  poursuivant du roi d'Écosse leur fut adjoint, avec mission de rapporter la
  réponse de Charles VII[135]. Regnault demeura
  seul en Écosse, non sans grand ennuy et desplaisir.

  Pour mieux faire sa cour à la Dauphine, il se fixa à
  Stirling, lieu où résidait la princesse, et occupa ses loisirs en visitant
  les principales villes d'Écosse. Partout, raconte-t-il, il fut si bien reçu, pour honneur du Roi, et se vit l'objet de tant de
  témoignages de sympathie de la part de toutes les classes de la population,
  qu'il lui semblait qu'il ne pouvait y avoir de meilleurs ni plus loyaux
  Français.

  A la fin de mai 1435, n'ayant encore aucunes nouvelles de
  France, l'ambassadeur se rendit près du roi Jacques, et obtint que le délai
  fixé fût prorogé jusqu'au 20 septembre.

  Enfin Martineau arriva, accompagné du poursuivant
  Dragance. Il était porteur d'une lettre de Charles VII pour le roi d'Écosse
  et d'instructions adressées, ainsi qu'une lettre, à Regnault Girard, en date
  des 28 mai et 2 juin. Le Roi chargeait ses ambassadeurs de faire savoir au
  roi d'Écosse que ses mesures étaient prises avec Jacques Puver peur le
  transport de la Dauphine avec son escorte de deux mille hommes, et que la
  flotte quitterait le 15 juillet le port de La Rochelle ; qu'il fournirait le
  pain, le biscuit, le sel, le vin et autres breuvages, et que le roi d'Écosse
  aurait à fournir le reste, ainsi que cela avait été convenu. Le Roi
  remerciait de l'offre qui avait été faite de laisser les deux mille hommes à
  son service, mais il déclinait cette offre, et demandait le rembarquement
  immédiat des troupes aussitôt après l'arrivée de la Dauphine ; il avait
  d'autant moins besoin d'un secours armé qu'une journée
  était fixée au 1er juillet, à Arras, pour traiter de paix finale avec le roi
  d'Angleterre et le duc de Bourgogne ; le Roi devait avoir de notables
  représentants à cette journée, et il en
  ferait connaître le résultat au roi d'Écosse, lui donnant l'assurance qu'il ne
  serait rien fait au préjudice de l'alliance existant entre la France et
  l'Écosse. Le Roi envoyait en Espagne pour avoir la galère demandée, et il
  écrivait à ce sujet à son frère le roi d'Espagne, dont il attendait sous peu
  les ambassadeurs, avec lesquels il allait poursuivre la chose à toute diligence. Si la galère était arrivée le 15
  juillet, le Roi la ferait partir avec les autres vaisseaux ; et s'il ne
  pouvait se la procurer, il enverrait un navire pouvant transporter deux mille
  hommes, bon, legier et le meilleur et le plus seur
  qu'il se pourra trouver en toute la coste d'Espagne. Quant à la
  résidence de la Dauphine, le Roi avait l'intention de faire venir
  immédiatement la princesse auprès de lui, et de procéder aussitôt à la
  célébration du mariage. La Dauphine résiderait près de la Reine, comme sa
  fille, afin de pouvoir apprendre les états et manières de France ; il ne
  semblait pas au Roi chose honneste et convenable
  qu'elle demeurât ailleurs qu'avec la Reine ; il n'y avait donc pas lieu de
  lui assigner un lieu de résidence.

  Le 12 septembre 1435, la flotte française abordait à
  Dumbarton, où se trouvèrent hue Kennedy et Joachim Girard. Les deux envoyés
  revinrent avec une lettre missive du Roi pour le roi d'Écosse, et des
  mandements et instructions pour Regnault Girard. Dans sa lettre, le Roi se
  déclarait très joyeux des arrangements pris avec ses ambassadeurs pour la
  venue de la Dauphine ; il annonçait l'envoi de la flotte, garnie de tout ce
  qui était nécessaire, et priait le roi Jacques de faire partir la princesse,
  que le Roi appelait déjà sa fille ; le
  plus diligemment qu'il serait possible ; des ordres avaient été donnés pour
  qu'elle fût reçue à La Rochelle ainsi qu'il appartenait à son honneur et à
  celui du roi Jacques, tellement que celui-ci en serait bien content et
  joyeux, et qu'il pourrait connaître le plaisir qui le Roi prenait à la venue
  de la princesse, et à l'entretien et accroissement des bonnes alliances,
  amitiés et confédération., existant entre les deux couronnes[136].

  La lettre adressée à Regnault Girard portait la date du 13
  juillet. Le Roi lui faisait savoir que tout ce qui avait été convenu en
  Écosse était ratifié ; il lui envoyait le double des instructions remises à
  Aymeri Martineau, pour le cas où quelque empêchement surviendrait à celui-ci
  ; il lui adressait en outre d'autres instructions et des pouvoirs, afin qu'il
  pût en user si besoin était ; il lui recommandait de l'aviser sans retard de
  l'époque où la Dauphine arriverait à La Rochelle.

  Les lettres de pouvoir auxquelles le Roi faisait allusion étaient
  datées du 16 juillet. Le Roi y déclarait que, pour mettre à exécution les
  conventions faites avec le roi d'Écosse et arriver à l'accomplissement et perfection du mariage du Dauphin
  avec Marguerite, il avait fait disposer des vaisseaux en grand nombre, et
  qu'il envoyait au roi d'Écosse ses ambassadeurs pour ramener la princesse en
  la présente saison, conformément à ce qui avait été convenu ; il donnait donc
  pouvoir et mandement spécial à Regnault Girard de requérir et prier le roi
  d'Écosse d'envoyer sa fille au port de La Rochelle, afin de faire et
  solemniser ledit mariage, et le consommer en temps voulu et convenable,
  conformément aux traités sur ce faits, et, pour cela, de régler tous les
  points de détail.

  Dans ses nouvelles instructions à ses ambassadeurs, en
  date du 13 juillet, le Roi les chargeait d'exposer tout ce qu'il avait fait
  pour assurer l'accomplissement de la convention du 26 février ; il n'avait pu
  envoyer de galère, comme le roi d'Écosse le lui demandait, car les rois de
  Castille et d'Aragon étaient toujours en guerre, et cela rendait très
  difficile de faire sortir des navires des ports d'Espagne ; le Roi n'avait
  même pas encore la réponse au message qu'il avait envoyé. Les ambassadeurs
  devaient insister pour un prompt départ. Si l'on disait en Écosse que le Roi
  eût dû envoyer quelques grands seigneurs pour accompagner la princesse, ils
  avaient charge de répondre qu'après avoir eu à ce sujet plusieurs conseils et
  délibérations, il avait semblé que cela ne devait point se faire, aux termes
  du traité de mariage, et que t'eût été plus contraire à l'honneur du roi
  d'Écosse que si l'on avait agi autrement ; mais qu'une fois descendue dans
  son royaume, la Dauphine serait tellement reçue et accompagnée que l'honneur
  du Roi, aussi bien que l'honneur du roi d'Écosse, seraient pleinement gardés.
  Ils devaient s'employer de toutes leurs forces à empêcher que le roi d'Écosse
  ne donnât à sa fille une maison écossaise pour rester près d'elle, et devaient
  assurer le roi d'Écosse que le Roi pourvoirait à l'état de la Dauphine de
  façon à lui donner entière satisfaction, et que le Roi et la Reine la
  traiteraient comme si elle estoit leur fille
  charnelle. Si l'on ne pouvait faire autrement, on s'arrangerait pour
  que la suite de la Dauphine fût réduite à une ou deux femmes et à autant
  d'hommes ; car, disait le Roi, tant qu'elle aura
  avec elle des gens de sa nation, elle ne apprendra voluntiers françoys, ou
  l'estat de ce royaume. Le Roi chargeait aussi ses ambassadeurs de donner
  au roi d'Écosse des nouvelles de ce qui s'était passé depuis le départ
  d'Aymeri Martineau : la prise de l'abbaye et de la ville de Saint-Denis, de
  Pont-Sainte-Maxence et de Rue, à la très grande
  confusion et diminution des ennemis of adversaires du Roi, et la
  défaite du comte d'Arundel. Le Roi avait grand espoir que brièvement, au plaisir et aide de Dieu, ses gens feraient
  contre ses ennemis de grands exploits de guerre ; il avait envoyé sur ses
  frontières, tant du côté de la Normandie comme au-delà de l'Oise et de la
  Seine, un grand nombre de gens de guerre, qui jusque-là vivaient sur ses pays
  et les pillaient, ce qui avait fort soulagé son peuple. Le Roi faisait
  ensuite donner au roi d'Écosse des nouvelles de l'assemblée
  d'Arras, et manifestait l'espérance qu'il en résulterait un grand fruit polir
  lui et pour son royaume : Quoi que ce soit,
  ajoutait-il, rien au Roi ne tiendra ; car il se met
  tant et si avant en son devoir, et plus que en son devoir, que Dieu et tout
  le 'monde peuvent connaître son bon vouloir, et aucune charge ne pourra lui
  en être donnée[137].

  Les trois ambassadeurs, accompagnés de Joachim Girard, se
  rendirent à Stirling, où était le roi d'Écosse. Ils lui présentèrent la
  lettre missive du Roi, et le supplièrent de faire partir la Dauphine, ainsi
  qu'il avait été convenu. Mais quelle ne fût pas leur surprise quand le roi
  Jacques leur répondit que flotte avait trop taré à venir ; que l'on était sur l'heure où tout mariage entre gens de bien
  est défendu ; qu'il ne pouvait envoyer la Dauphine en la saison
  présente, et qui pour rien au monde la reine ne le souffrirait, à cause du
  danger auquel on s'exposait ; que les ambassadeurs savaient bien eux-mêmes en
  quel péril ils s'étaient trouvés durant leur traversée ; qu'il n'enverrait la
  Dauphine qu'en la saison nouvelle, et qu'il attendrait la lune de mars pour
  la mettre à l'aventure de Dieu.

  Une contestation assez vive s'engagea relativement à la
  flotte. Le roi d'Écosse prétendait que, puisque les navires n'étaient point
  arrivés dans le délai fixé par la convention, c'était au Roi qu'il
  appartenait de les entretenir à ses frais. Regnault Girard invoqua la cédule,
  signée de la main du roi d'Écosse, par laquelle le délai avait été prolongé
  jusqu'au 20 septembre ; il déclara en outre qu'il n'avait aucune instruction
  pour trancher la difficulté, et fit remarquer que, pour dire la vérité, les
  gens qui devaient escorter la Dauphine n'étaient pas prêts à partir. Mais le
  roi d'Écosse tint bon, et insista pour que les frais fussent à la charge du Roi.

  Regnault Girard, voyant l'attitude prise par le roi
  Jacques, jugea qu'il était à propos de faire usage du pouvoir que le Roi lui
  avait envoyé. Il se rendit donc de nouveau près de Jacques, et lui remit, en grande humilité, les lettres de pouvoir données
  par le Roi à la date du 16 juillet, en le suppliant de se les faire lire.
  Après que le roi d'Écosse en eut entendu la lecture, l'ambassadeur lui fit,
  au nom du Roi, requête et sommation de faire partir la Dauphine, et
  d'observer les appointements faits sur la matière.

  Le roi d'Écosse demanda à Regnault Girard de lui laisser
  les lettres pour les communiquer à sa femme et à son Conseil, promettant de
  les lui rendre le lendemain, ce qui lui fut accordé.

  Le lendemain, l'ambassadeur s'étant rendu chez le roi, celui-ci
  déclara qu'il consentait à payer les frais de séjour de la flotte, et qu'il
  s'entendrait à cet égard avec les maîtres des navires ; il engagea Regnault,
  ainsi que ses compagnons, à prendre patience jusqu'au mois de mars,
  promettant qu'à cette époque il ferait partir la Dauphine, bien et honorablement accompagnée[138].

  Nous laisserons les ambassadeurs français en Écosse, où
  ils devaient séjourner encore pendant six mois, et nous reviendrons en
  France, où les négociations pour la paix et le congrès d'Arras doivent
  maintenant fixer notre attention.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir Héfélé, Hist. des Conciles, traduction française, t. XI, p. 143-45.








[2]
Héfélé, t. XI, p. 169 ; Labbe, Sacrosancta Concilia, t. XII, col. 488.








[3] Monumenta conciliorum
generalium seculi decimi quinti. Vindob., 1873, t.
I, p. 67, et t. II, p. 53-55.








[4]
Il était parti dès le 23 ou 24 janvier 1431. Monumenta, t. I, p. 67 ; t. II, p. 13.








[5] Monumenta, t. I, p. 68 ; t. II, p. 14.








[6]
Monumenta, t. I, p. 91 ; Héfélé, Hist. des Conciles, t. XI, p.
177 ; — Hist. de l'église gallicane, t. XX, p. 204.








[7] Monumenta, t. I, p. 110 ; t. II, p. 33-34.








[8]
La lettre est datée du 22 septembre. Amplissima collectio, t. VIII, col.
28. Il y a une autre lettre du cardinal au Roi en date du 7 octobre, le priant
d'envoyer au concile les prélats de son royaume. Id., ibid., col.
32








[9]
Monumenta, t. II, p. 67 ; Héfélé, Hist. des Conciles, t. XI, p.
185-87.








[10]
Monumenta, t. II, p. 72-75 ; Héfélé, t. XI, p. 193.








[11]
Lettre du 13 janvier 1432. Monumenta, t. II, p. 95-107 ; Héfélé, p. 194
et s.








[12]
Monumenta, t. II, p. 118-120 ; Héfélé, p. 201.








[13]
Original dans le Portefeuille 254 de Godefroy, à la Bibliothèque de l'Institut
; cf. à la Bibliothèque nationale, Brienne, 155, f. 546, et arm. XVII de
Baluze, f. 277 ; publiée Preuves des libertez de l'église gallicane, t.
I, p. 14.








[14]
Il était de retour en France le 21 août 1431 : à cette date le Roi ordonna de
lui payer la somme de 400 l. t. en récompense de ses services pendant le temps
qu'il avait été près de sa personne et durant son ambassade vers le Pape.
Clairambault, 170, p. 5463.








[15]
Lettres du 7 janvier, portant don de cent l. t. à Pierre Porcher, docteur en
théologie, envoyé du cardinal. Chartes royales, XIV, n° 73. Cf. Monumenta,
t. I, p. 124, et t. II, p. 35.








[16]
Les lettres de convocation sont dans Fontanieu, 117-118.








[17]
Lettre de l'archevêque de Lyon du 28 avril 1432. Labbe, t. XII, col. 998.








[18] Labbe, t. XII, col. 998.








[19]
Le texte est dans Labbe, t. XII, col. 813-817. Cf. les récits de Patricius
(Labbe, t. XIII, col. 1495) et de Jean de Segovie (Monumenta, t. II, p.
137-40).








[20]
Le samedi veille des Rameaux. Lettre de l'archevêque de Lyon, déjà citée, l.
c., col. 998.








[21]
Lettre citée, col. 1000.








[22]
Lettre du 9 mai 1432. Labbe,
t. XII, col. 828.








[23] Labbe, t. XII, col. 829-31. Cf.
Jean de Segovie, Monumenta, t. II, p. 185.








[24]
Lettre de l'archevêque de Lyon, déjà citée, col. 998.








[25]
Lettre du 10 mars 1432, relative aux bénéfices conférés à des étrangers. Ordonnances,
t. XIII, p. 177. — Nous reviendrons plus loin sur cet acte, en parlant des affaires
ecclésiastiques à l'intérieur.








[26]
Lettre de l'archevêque, col. 998-1000. — Il arriva en novembre 1432.








[27]
Sigismond était tout dévoué au concile. Il écrivait de Plaisance, le 20 février
1432, aux Pères, qu'il avait envoyé vers le Pape et lui avait fait dire qu'il
resterait attaché au concile tuque ad mortem. Voir Amplissima collectio,
t. VIII, col. 66-68. Cf. lettre du 16 mars, col. 82-84.








[28]
Voir sur ces négociations, Héfélé, Histoire des Conciles, t. XI, p. 204,
214 et s., 227-28, 236, 243, 242, etc., et Aschbach, Geschichte Kaiser
Sigmund's, t. IV, chap. IV et V.








[29]
Nous voulons parler de Mgr Héfélé, le savant évêque de Rottembourg, dont la
partialité se laisse trop souvent apercevoir dans sa savante Histoire des
Conciles.








[30] Pius II Pont. Max. a calumniis
Vindicatus, auct. Car. Fea (Romæ, 1823, in-8°). Bulla
retractationis, p, 153-54.








[31]
Voltaire, Annales de l'empire depuis Charlemagne, dans les Œuvres,
édit. de Genève, in-4°, t. XXV, p. 301. — Il parait
qu'il y eut dans cette démarche précipitée des pères, dit encore
Voltaire à propos de la déclaration que le Pape n'avait pas le droit de
dissoudre le concile, plus de zèle que de prudence, et
que ce zèle pouvait être funeste. Essai sur les mœurs et l'esprit des
nations, chap. LXXXVI. Œuvres, t. IX, p. 186.








[32]
Il avait agi aussi près du duc de Bourgogne et du roi d'Angleterre ; le duc,
dès le 7 avril, écrivait au Pères qu'il pressait le départ de ses ambassadeurs
et qu'il s'était employé en leur faveur près du gouvernement anglais. Martène. Amplissima
collectio, t. VIII, col. 105.








[33]
Jean de Segovie, ap. Monumenta, t. II, p. 187.








[34]
Martene, Amplissima collectio, t. VIII, col. 168 ; cf. Jean de Segovie,
ap. Monumenta, t. II, p. 266.








[35]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 168.








[36]
Respondit se deliberasse quod sequi votebat, et
nunquam erat sententiam mataturus. — Par lettres du 10 septembre
1432, le Roi nomma un receveur général du dixième levé dans son royaume pour
les frais de l'ambassade au concile. Chartes royales, XIV, n° 73.








[37]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 160.








[38]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 167. — On a une lettre du sire de la
Trémoille, datée du 2 juin, par laquelle il répond au concile : il s'est
employé à ce qu'on demandait, et les ambassadeurs ont obtenu satisfaction (col.
171).








[39] Monumenta, t. II, p. 277 ; cf. p. 355.








[40]
Une lettre, datée de Bâle le 4 décembre [1431] et adressée au cardinal des
Ursins, fait allusion à cette intervention. Mansi, t. XXXI, col. 160.








[41]
Voir Héfélé, Histoire des Conciles, t. XI, p. 233-251.








[42]
Le 10 août 1433, Eugène IV écrivait à Henri VI pour le remercier de l'appui que
ses ambassadeurs au concile lui avaient prêté. Amplissima collectio, t.
VIII, col. 629.








[43]
Ces ambassadeurs étaient arrivés à Bâle en mai 1433. Ils avaient pleins
pouvoirs pour traiter les questions religieuses, mais non pour s'occuper de la
paix du royaume. J. de Segovie, ap. Monumenta, t. II, p. 555.








[44]
Amplissima collectio, t. VIII, fol. 633, et (très fautivement) Lettres
des Rois, etc., t. II, p. 455. — Cette lettre arriva à Bâle vers le 18
novembre. Gilles Carlier, doyen de Cambrai, dans son Liber de Legationibus,
la caractérise en ces termes dédaigneux : Cui ne
fecunditas deerat neque facundia. Monumenta, t. I, p. 450.








[45]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 627, 628, 629, 636, 638, 641.








[46]
Raynaldi, ann. 1433, § 19. — On a la trace d'une lettre écrite par Charles VII
au Pape, et dans laquelle il prenait l'engagement de défendre le Souverain
Pontife et la religion contre les entreprises des
pervers qui abusent du Concile de Bâle pour les attaquer. Inventaire des
Archives du Vatican, aux Archives nationales, L 378.








[47]
Quod si recusarent, mirabilia adversus illos
pollicitus est se esse facturum. Raynaldi, ann. 1433, § 19.








[48]
Cette ambassade n'arriva à Florence que dans le courant de janvier 1434. Voir
la lettre du Pape au duc de Savoie dans Guichenon, t. II, et Fl. Blondel, Histor.
Romanorum decad. tres, lib. V (Éd. de Bâle, 1531, p. 477).








[49]
Raynaldi, ann. 1434, § III.








[50]
Raynaldi, ann. 1434, § IV.








[51]
Histoire des Conciles, t. XI, p. 275 et s. ; Histoire de l'Église
gallicane, t. XX, p. 252-53.








[52]
Histoire des Conciles, t. XI, p. 275. — Comme preuve de ses dispositions
conciliantes, le Concile, dans sa session suivante, tenue le 26 juin,
renouvela, —en l'absence des légats pontificaux, — le décret de la première
session du concile de Constance, déclarant qu'un Concile général tient
immédiatement sa puissance du Christ, et que tout homme, même le Pape, est
obligé de lui obéir en tout ce qui concerne la foi, l'extirpation de l'hérésie
et la réforme générale de l'Église dans son chef et dans ses membres ; que, de
plus, tout chrétien, le Pape même, s'il désobéit à un Concile général en ces
trois points, doit être puni selon les canons.








[53]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXXVI. — A la réception de cette lettre,
le duc de Bourgogne s'empressa d'envoyer à l'empereur Jean Desfruyn, chanoine
de Besançon, et Guillebert de Lannoy, qui furent employés à cette ambassade du
15 décembre 1433 au 26 janvier 1434. Archives de la Côte d'Or, B 1653, f. 83.








[54]
Monumenta conciliorum generalium seculi decimi quinti, t. I, p. 117,
189-30. On voit par les séjours de Sigismond qu'il était à Feldkirch le 23
septembre, et qu'a y resta jusqu'au mois de novembre (Aschbach).








[55]
Est autem rex Romanorum dominus qui multum ducitur
per blandicias. Instructiones aliqua circa facienda per dominum ducem ad
conservacionens et augumentum statua sui. Archives de la Côte d'Or,
B 11615. Je dois la copie de ce document à l'obligeance de M. J. d'Arbaumont.








[56]
Ces instructions portaient sur les points suivants : Il fallait s'assurer s'il
existait une alliance entre le Dauphin et l'empereur ; il fallait gagner par
des présents tous ceux qui pouvaient favoriser le fait du duc de Bourgogne, et
se rendre favorables les ambassadeurs du duc de Milan ; il fallait régler
l'attitude à prendre quand il serait question de la paix ou de la conclusion
d'une trêve à longue échéance : le duc de Bourgogne aurait ici l'appui du duc
de Bretagne et du duc de Savoie ; on devait se mettre en garde coutre les
agissements de l'Espagne et de l'Allemagne : car l'Espagne avait toujours
favorisé le Dauphin ; il fallait s'assurer l'amitié des archevêques de Mayence,
de Cologne et de Trèves et des autres électeurs de l'Empire ; il fallait, en
outre, rester étroitement uni à l'Angleterre ; comme la paix est désirée par
tout le monde en France, et qu'elle est nécessaire au salut du royaume, on doit
y tendre par tous les moyens.








[57] Monumenta, t. I, p. 457, 501, 506.








[58] Monumenta, t. I, p. 529.








[59]
Le P. Anselme, Histoire généalogique, t. VIII, p. 367.








[60]
Monumenta, t. II, p. 651.








[61]
Le 22 février 1434, un mandement impérial fut rendu pour assigner à Bâle, au 4
avril, les parties intéressées, afin de juger le différend entre le duc de Bar
et le comte de Vaudemont. Malgré les efforts des ambassadeurs du duc de
Bourgogne, l'affaire suivit son cours ; les deux compétiteurs comparurent
devant l'empereur, qui, à la date du 24 avril, rendit une sentence en faveur de
René. Voir le Roi René, par M. Lecoy de la Marche, t. I, p. 108-109.








[62]
Nimis alte volabat.








[63]
Jean de Ségovie, ap. Monumenta, t. II, p. 663-664.








[64]
Volo cogitare de magnificatione dicti domini
Jacobi, et taliter quod fortasse erit michi filius et heres. —
Document publié par Chmel, Materialen zur Œsterreichischen Geschichte,
t. I, p. 35 ; cf. d'Herbomez, le Traité de 1430 avec le duc d'Autriche,
p. 26-27.








[65] Aschbach, Geschichte Kaiser
Sigmund's, t. IV, p. 181.








[66]
Nous avons le texte adressé au duc de Savoie. Guichenon, t. II, p. 290.








[67]
Chronique de Metz, publiée par Huguenin, p. 196 ; Archives de
Strasbourg, AA 148 (Inventaire, p. 54), etc.








[68]
Cette lettre porte la date du 16 décembre. Chronique d'Edmond de Dynter,
publiée par le chanoine de Ram, t. III, p. 511.








[69]
Chronique de Dynter, t. III, p. 507 ; Archives de Strasbourg, AA 146 (Inventaire,
p. 51). — Voir sur ce défi la lettre des ambassadeurs anglais au concile de
Bile adressée à l'empereur, en date du 5 mars 1435, par laquelle ils se portent
médiateurs entre Sigismond et Philippe. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CXLVI.








[70]
Ces détails sont donnés par les ambassadeurs anglais dans une autre lettre
adressée au duc de Bourgogne à la date du 11 mars 1435 (Archives de la Côte
d'Or, B 11615 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXLVII). L'évêque de
Lubeck, ambassadeur de l'empereur, avait dit que dudit
fait et de tout le demené estoit très dolent, et estoit petitement fait.








[71]
Chronique de Dynter, t. III, p. 508-511. — On trouve là la liste
complète des princes auxquels le duc écrivit.








[72]
Chronique de Dynter, t. III, p. 513-516.








[73]
Un examen plus approfondi de la pièce datée par M. l'abbé Chevalier (Choix
de documents historiques sur le Dauphin, p. 286) de 1424, avec un point
d'interrogation, et la comparaison de cette pièce avec d'antres actes, nous a
fait reconnaître qu'il faut lui donner la date de février 1435. C'est donc au
commencement de cette année que le vicariat fut donné au Dauphin, conformément
au pouvoir cité plus haut au chapitre VIII, et le passage relatif au vicariat
qui se trouve à cette page doit être supprimé.








[74]
On a une lettre, sans date, adressée par lui au duc Frédéric, pour poursuivre
la restitution d'une somme prise à un de ses sujets, et où il parle de ses
succès militaires : .... Et esse incolumus divine
que etiam fieri auxilio his diebus agenda bella qua nostra tanta felicitate
viguere ut in admirationem stuporem nostris hostibus miraculum utque procedant
algue pergratum nobis feceritis. Ms. fr., nouv. acq. 1001, f. 15.








[75]
Nuper vir discretus ille et gravis præpositus
Brixonensis, ambassator vester... Même lettre.








[76]
Cette ambassade se composait de l'archevêque de Tours, Philippe de Coetquis ;
de Simon Charles, chevalier, président de la Chambre des Comptes ; de Jean
Franberger, premier écuyer d'écurie de la Reine, et d'un secrétaire, Jean de
Disoin. Mémoire de Gaucourt, publié par M. d'Herbomez, p. 78 ; cf. p.
29-30.








[77]
Mémoire de Gaucourt, publié par M. d'Herbomez, p. 78 ; cf. p. 29-30.








[78]
Lettre conservée aux Archives de Vienne, et publiée par M. d'Herbomez, p.
75-76.








[79]
Lettre conservée aux Archives de Vienne, et publiée par M. d'Herbomez, p. 76-77
; cf. p. 26-27.








[80]
Ipse loquens missus fuerat per regem in ambaxiata
apud Venetias et circa mensem martii rediit. Déposition de Simon
Charles : Procès, t. III, p. 115.








[81]
Il y a dans des Formulaires du temps, plus d'une fois cités, des lettres
patentes sans date, portant pouvoir de se rendre vers la seigneurie de Venise,
afin d'obtenir un secours d'argent jusqu'à concurrence de 200.000 l., et de
donner toutes les garanties requises. Mss fr. 5024, f. 153 ; 5053, f. 145 v° ;
6022, f. 86 v° et 14371, f. 77 v°.








[82]
Le 26 mai 1424, le duc envoyait des ambassadeurs à la République. Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. XL.








[83]
Venise était alors peu disposée à donner son concours, même pour les intérêts
les plus graves : le 6 décembre 1425, la République, par un acte rendu à la
majorité de 104 voix contre 16 et 2 bulletins blancs, refusa de prêter de
l'argent au roi de Chypre, menacé par le sultan d'Egypte. Histoire de l'île
de Chypre, par M. de Mas Latrie, t. I, p. 516.








[84]
Pouvoir sans date et sans indication de noms d'ambassadeurs. Mss. fr. 5053, f.
144 ; 6022, f. 86 et 14371, f. 77.








[85]
Le marquis de Ferrare était bien de son temps. Marié trois fois, et en
troisième lieu (1429) à Richarde, fille du dernier marquis de Saluces, il avait
fait mourir sa seconde femme, pour l'avoir surprise en flagrant délit
d'adultère avec un de ses fils naturels. Nicolas ne se gênait pas de son côté,
car on lui donne jusqu'à vingt-deux bâtards.








[86]
Muratori, Delle antichita Estensi, t. II, col. 195 ; Art de vérifier
les dates, t. III, p. 697. Voir lettres du marquis en date du 10 mai 1432,
dans Du Puy, vol. 28, f. 204.








[87]
Muratori, l. c., col. 197.








[88]
Lettres du 18 mai 1434, portant paiement aux deux envoyés. British Museum, Addit.
Charters, 4385, cité par M. Vallet dans la Bibliothèque de l'École des
chartes, t. VIII, p. 145-46.








[89]
Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. IX, p. 17.








[90]
Le texte en est donné dans Osio, Documenti diplomatici tratti dagli archivi
Milanesi, t. II, p. 340. C'était un fils naturel ; il devint évêque de
Commachio.








[91]
Osio, l. c., p. 348 ; Guichenon, Histoire généalogique, p. 195.








[92]
Il y a aux Archives de Turin plusieurs documents sur cette affaire : 1° lettres
du duc de Milan par lesquelles il s'oblige à secourir le duc de Savoie an cas
où le marquis de Montferrat, d'accord avec les républiques de Venise et de
Florence, lui ferait la guerre (24 mai 1431) ; 2° traité conclu par le duc de
Savoie, stipulant au nom de l'empereur Sigismond, contre le marquis, déclaré
rebelle à l'empire (13 juillet 1431) ; 3° convention passée entre le duc de
Savoie et le gouverneur du Dauphiné (12 septembre 1431). Bianchi, Le materie
politiche degli archivi di Stato piemontesi, p. 99, 123, 165.








[93]
Guichenon, t. I, p. 472-73 ; Bianchi, l. c., p. 123. Le 14 décembre le
marquis de Montferrat écrivait au duc de Savoie pour le prier de s'employer en
sa faveur auprès du duc de Milan. Bianchi, l. c., p. 123.








[94]
Par mandement du 21 octobre 1432, le duc faisait faire un paiement à Guiselin
Vlieghe pour un voyage secret fait naguère à Venise et ailleurs sur les marches
de Lombardie (Archives du Nord, B 1945, f. 147 v°). En 1433, le duc de
Bourgogne donnait une gratification à Milan, héraut du duc de Milan, venu vers
lui à Gand (Laborde, Les ducs de Bourgogne, t. I, p. 266). En 1434, vers
le mois d'octobre, le duc recevait à Mâcon Nicolas de Labecque, venu de Milan
en ambassade pour aucunes choses secrètes (Sixième compte de Jean Abonnel,
cité par Canat, Documents inédits pour servir à l'histoire de Bourgogne,
t. I, p. 356, note 2).








[95]
Guichenon, t. II, p. 295.








[96]
Lecoy de la Marche, Le Roi René, t. I, p. 141-142.








[97]
Le Roi René, t. I, p. 143.








[98]
Voir plus haut au début de ce chapitre.








[99]
Lettre du Pape au Roi, visée dans Fontanieu, 115-116.








[100]
Choix de documents historiques inédits sur le Dauphiné, par l'abbé U.
Chevalier, p. 286.








[101]
Voir t. I, chapitre IX.








[102]
Ce pouvoir est, ainsi que le traité du 29 janvier 1435, dans Leibniz et dans Du
Mont. Il est conservé en original aux Archives, J 605, n° 78 ; nous en
retrouvons le texte (sans date) dans plusieurs formulaires du temps (Mss. fr.
5053, f. 141 ; 6022, f. 85 ; 14371, f. 76).








[103]
Cronica del reg don Juan et segundo, éd. de 1877, p. 518.








[104]
Quittance de Denis du Moulin, en date du 20 novembre 1435, de 1.200 moutons
d'or que le Roi avait ordonné de lui verser pour le parpalement
du voyage de Castille. Ms. fr. 20977, p. 273 ; cf. ms. fr. 20889, p. 71.








[105]
Original, Archives, J 605, n° 80 ; Leibniz, Codex diplomaticus, p. 354 ;
Du Mont, Corps diplomatique, t. II, part. II, p. 273. Ce traité est reproduit dans
celui de Saint Jean de Luz, conclu en 1478, et publié par Léonard, Recueil
des traités, t. I, p. 284 et s. On a omis ici dans le texte le nom du
troisième ambassadeur français, Thierry Le Comte.








[106]
Mêmes sources, sauf Leibniz.








[107]
Tome I, chapitre IX.








[108]
Bertrand de Goulard, conseiller et chambellan du Roi, fut désigné pour aller en
ambassade vers le roi de Navarre. Cinquième compte de Guillaume Charrier. Cabinet
des titres, 685.








[109]
L'hommage fut fait à la date du 22 avril 1427. Archives, J 619, n° 25 et 26.








[110]
Le 12 août 1426, Thierry Le Comte, gouverneur de Montpellier, certifiait que au
mois de juillet, Bernard Albert, chevalier du pays d'Aragon, ayant cent hommes
d'armes et cent saquemans en sa compagnie, avait passé ses montres devant lui (Pièces
originales, 842 : CONTE
(le)). Le 28
août suivant, Charles VII donnait des lettres pour le paiement de la solde de
Bernard Albert et de ses gens (Pièces originales, 20 : ALBERT). Bernard Albert
était procureur du roi d'Aragon dans ses fiefs de Roussillon et de Cerdagne. —
Un antre chevalier aragonais, Martin de Cernais, vint aussi en France, et reçut
le titre de chambellan (Pièces originales, 637 : CERNAIS).








[111]
Il est fait mention de cette lettre dans un acte du 23 janvier 1427, publié
dans les Mélanges de la Collection de documents inédits, t. IV,
p. 311.








[112]
Gaucourt avait été désigné pour cette ambassade ; il est probable qu'il fut
remplacé par Blanchet.








[113]
Lettres du Roi, en date du 1er octobre 1428, ordonnant de lui payer la somme de
500 l. t. Pièces originales, 384 : BLANCHET. — Pour se rendre le roi d'Aragon
favorable, Charles VII lui envoya des ménétriers. Mélanges cités
ci-dessus, t. IV, p. 313.








[114]
Cette prétention fut formulée par un ambassadeur du roi d'Aragon, Jean
d'Olcina, l'un de ses secrétaires. Ferreras, Histoire d'Espagne, t. VI,
p. 327.








[115]
Voyage secret de plusieurs ambassadeurs bourguignons envoyés au roi d'Aragon :
10, juillet 1427-15 février 1428. Archives du Nord, B 1938, f. 163 v°-164.








[116]
Voir Rymer, t. IV, part. IV, p. 140, 150 et 166-67 ; British Museum, Vespasian, C XII.








[117] M. George Burnett, préface au tome
IV des Exchequer Rolls of Scotland, p. CXXI.








[118] Voir Tytler, History of Scotland,
t. III, et G. Burnett, préface citée.








[119]
Voir Burnett, l. c., p. CIII-CIV.








[120]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 148








[121]
Voir chapitre IX.








[122]
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 169.








[123]
Voir les nombreux sauf-conduits donnés par le gouvernement anglais à des
envoyés du roi d'Écosse, du mois de janvier au mois de novembre 1431. Du 2 au
14 mars, des ambassadeurs écossais séjournèrent à Londres. Rymer, t. IV, part. IV, p. 172-174.








[124] Life and death of James
the first, p. 12 ; Scotichronicon, ap.
Hearne, t. IV, p. 1308 et s. ; Liber Pluscardiensis, p. 378-79 ; Tytler,
t. III, p. 281-83 ; Burnett, l. c., p. 108.








[125] Voir au British Museum les
documents réunis dans le Ms. Vespasian, F VII, f. 47 à 58 (A catalogue of
the manuscripts in the Colonian library, 1812, in fol., p. 496). Cf.
Rymer, t. IV, part. IV,
p. 179 et s.








[126]
Elle se trouve en tête d'une relation de l'ambassade pour le mariage d'Écosse,
que nous avons trouvée dans le ms. fr. 17330, n° 9, et qui, à en juger par
l'écriture, a été copiée au XVIe siècle. Le début de la lettre de Jacques Ier
manque dans ce manuscrit.








[127]
Et non en octobre, comme le dit la Relation : car, d'une part, les instructions
du Roi, dont il sera question plus loin, portent la date du 4 octobre, et
d'autre part, les lettres du Roi relatives à la fourniture éventuelle de
navires pour le passage de la Dauphine sont du 13 septembre. Il est donc
évident que la lettre du roi d'Écosse dut arriver dans le courant du mois
d'août.








[128]
Il était maître d'hôtel dès le mois de juillet 1423. Archives, KK 50, f. 90.








[129]
Tous ces détails sont empruntés à la Relation citée. On a des lettres du 26
novembre 1434, relatives à la mission du comte de Vendôme et Jean Chastenier ;
elles sont tirées des Archives de la Rochelle : grâce à une obligeante
communication de Mme Vallet de Viriville, nous les avons trouvées dans les
papiers de M. Vallet de Viriville, d'après une copie envoyée par l'archiviste,
M. Jourdain.








[130]
Le véritable motif était que, par le traité de 1428, on avait, dans un jour de
détresse, pour obtenir ce secours, stipulé l'abandon du comté de Saintonge au
roi d'Écosse, et qu'on ne voulait pas se mettre dans le cas d'avoir à remplir
une obligation aussi onéreuse. C'est ce qui résulte d'un acte, d'une date
postérieure, qui suit la Relation de Regnault Girard, et où on lit : Si au temps advenir, le Roy d'Escosse ou ses successeurs
demandoient ledit conté de Saintonge, l'on leur peult respondre raisonnablement
que quant le Roy envoyera querir lesdiz six mil combattans promis de la partie
dudit Roy d'Escosse, que lors le Roy tiendra les appointemens fais par son
chancelier ; et s'ils vouloient dire que pour la venue de ma dicte dame la
Daulphine ils avoient baillé lesdiz six mil combattans, ou partie d'iceula,
pour la conduire et amener, et que par ainsi devoient avoir ledit conté, l'on
leur peut répliquer que pour la venue de ma dicte dame la Daulphine ledit Roy
d'Escosse fist nouveau traicté et appointement avec messire Regnault Girard et
ses compagnons..., etc.








[131]
Instructions du 4 octobre 1434. Ms., fr. 17330.








[132]
Lettres de Charles VII données à Tours le 13 septembre 1434. — Le Roi avait
stipulé que, dans le cas où Regnault Girard trouverait, en Écosse de meilleures
conditions pour le passage que celles qui avaient été convenues avec Jacques
Puver, il serait libre de résilier le marché. — Par lettres en date du 28
septembre 1434, le Roi autorisa Regnault Girard à passer un nouveau marché en
Écosse, s'il y avait lieu.








[133]
Regnault Girard dit qu'il y vint soubdainement.
Le Roi tenait à ce que les choses se fissent rapidement.








[134]
Le Roi devait aviser le roi d'Écosse de ses intentions avant le départ, et lui
faire savoir quel appointement on ferait à ses
troupes si elles restaient en France, car,
disait-il, il ne veult point envoyer gens qui pillent
et derobent le royaume de son dit frère.








[135]
On trouve dans les Rolls (t. IV, p. 671) un paiement fait pour
l'avitaillement d'un navire allant en France (compte du 11 juin 1434 au 28
juillet 1435), et pour l'envoi d'un ambassadeur en France (p. 610).








[136]
Lettre sans date, insérée dans la Relation de Regnault Girard.








[137]
Tous ces documents sont reproduits in extenso dans la Relation de Regnault Girard.








[138]
Tous ces détails sont tirés de la Relation de Regnault Girard.


















 


CHAPITRE XII. — LA DIPLOMATIE DE CHARLES VII JUSQU'AU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  § VI. — LE CONGRÈS D'ARRAS.

  Reprise des négociations, sur l'initiative de René
  d'Anjou ; réunion de Chambéry ; le duc de Savoie obtient de son neveu que les
  pourparlers pour la paix soient entamés de nouveau. — Intervention du concile
  de Bêle ; trêves conclues le 17 septembre 1434 par le connétable de
  Richemont, et le 2 décembre par le duc de Bourbon ; conférence de Nevers ;
  préliminaires de paix ; journée fixée à Arras au 1er juillet 1435. — Le duc
  de Bourgogne se prépare au congrès d'Arras ; il reçoit l'acceptation de
  Charles VII et de Henri VI. — Arrivée à Arras des premiers ambassadeurs ; le
  congrès s'ouvre le 5 août, sous la présidence du cardinal de Sainte-Croix,
  légat du pape, et du cardinal de Chypre, envoyé du concile de Bâle. —
  Conférences avec les ambassadeurs anglais ; offres faites de part et d'autre
  ; les ambassadeurs anglais refusent de renoncer à la couronne au nom de leur
  maitre ; arrivée du cardinal de Winchester ; dernières offres des
  ambassadeurs de France ; rupture des négociations. — Réunion des
  plénipotentiaires dans l'église Notre-Dame ; acte de la rupture ; départ des
  ambassadeurs anglais. — Acte du 7 septembre, constatant les offres faites par
  les ambassadeurs de France, et préparant une reprise des négociations ; cet
  acte est porté en Angleterre. — Hésitation du duc de Bourgogne à conclure une
  paix particulière ; mémoires rédigés pour éclairer sa décision. — Assemblée
  solennelle tenue le 6 septembre dans l'abbaye de Saint-Vaast ; supplique
  adressée au duc au nom des cardinaux ; le chancelier Rotin laisse entrevoir
  une issue favorable. — On célèbre l'anniversaire de la mort du duc Jean ; le
  soir même, le duc déclare qu'il consent à traiter. — Les négociations en vue
  d'une paix particulière s'ouvrent dès le lendemain ; le chancelier Rolin
  dépose ses conclusions ; toutes les demandes faites au nom du duc ne tardent
  pas à être agréées. — On apprend la mort du duc de Bedford. — Le 20
  septembre, les cardinaux adressent une sommation au duc et le relèvent de ses
  serments ; le chancelier de France déclare accepter, au nom du Roi, les
  articles proposée ; serment prêté de part et d'autre ; lettres patentes
  délivrées par les ambassadeurs contenant les offres ; teneur de ces offres. —
  Grande cérémonie le 21 septembre dans l'église de Saint-Vaast ; sermon ;
  lectures des actes ; amende honorable pour le meurtre du duc Jean faite au
  nom du Roi ; serment du duc ; serment des princes, des ambassadeurs et
  seigneurs, et de toute l'assistance ; allégresse universelle. — Lettres
  patentes du duc de Bourgogne donnant son approbation au traité. — Derniers
  pourparlers en vue du règlement de divers points ; concession du duc relativement
  à la restitution des villes de la Somme. — Conclusion.

   

  C'est à la cour de Savoie que devaient se renouer les
  négociations tant de fois et si vainement poursuivies en vue d'opérer un
  rapprochement entre Charles VII et le duc de Bourgogne. Le 12 février 1434
  étaient célébrées les noces de Louis, comte de Genève, fils aîné du duc de
  Savoie, avec Anne de Chypre. Il y eut à Chambéry, à l'occasion de ce mariage,
  une grande affluence de princes et de seigneurs : le duc de Bourgogne s'y
  rendit, en compagnie des damoiseaux de Nevers et de Clèves, du prince
  d'Orange et du comte de Fribourg ; il s'y rencontra avec René d'Anjou et les
  ambassadeurs de Charles VII[1].

  Quelques mois auparavant, en quittant la Lorraine, René
  avait, au passage, visité le duc de Bourgogne[2], et l'avait entretenu
  de la paix avec la France. Il lui avait dit qu'en se rendant en Provence près
  de sa mère, il devait s'arrêter à la cour de France, et lui avait demandé
  qu'elles étaient ses intentions, afin de les faire connaître au Roi. Philippe
  avait déclaré qu'il n'avait jamais cessé d'être favorable à la paix générale
  du royaume, mais qu'il n'y voulait travailler que de concert avec le roi d'Angleterre
  ; qu'il savait que Henri VI, le régent Bedford et les membres du Conseil
  étaient très désireux de cette paix ; que pour lui, ses sentiments n'avaient
  pas varié, et qu'il ne tiendrait point à lui qu'on n'en vînt à un accord.

  Après avoir rendu visite au Roi[3], le duc René
  avait envoyé-un de ses conseillers au duc de Bourgogne, pour lui faire part
  des bonnes dispositions de Charles VII et solliciter un sauf-conduit pour le
  chancelier de France, le bâtard d'Orléans, et Christophe d'Harcourt, afin
  qu'ils pussent se rendre près de lui. Mais Philippe avait refusé de délivrer
  le sauf-conduit, déclarant qu'il ne voulait rien faire sans le concours du
  gouvernement anglais, et qu'il attendrait le résultat de la conférence
  projetée à Calais, au sujet de laquelle il avait reçu une lettre du roi
  d'Angleterre, avant d'accepter aucune journée
  particulière.

  Les choses en étaient là quand eut lieu la réunion de
  Chambéry. Le duc de Bar y était venu sur l'avis du Roi, et en compagnie des
  ambassadeurs de France, dans le but de sonder le duc de Savoie relativement à
  la reprise des négociations, sous ses auspices, en quelque lieu de son pays
  de Bresse. Cette ouverture avait précédé l'arrivée du duc de Bourgogne[4]. Amédée VIII fit
  part aussitôt de la proposition à son neveu, qui répondit, comme il l'avait
  fait antérieurement au duc René, qu'il s'occuperait volontiers de la paix ;
  qu'il savait que le roi d'Angleterre, le régent et leur conseil étaient dans
  les mêmes dispositions, et qu'il était prêt à entrer en négociations si le
  roi d'Angleterre y consentait. Le duc ajouta qu'il était disposé à faire une
  démarche auprès de celui-ci, afin de renseigner à cet égard le duc de Savoie.

  Amédée VIII se décida à écrire lui-même au régent Bedford,
  et remit sa lettre à un conseiller et chambellan du duc, Girard Rolin, qui se
  chargea de la porter. Philippe fit part de cette ouverture à son chancelier
  et à son Conseil en Bourgogne, en leur donnant ordre de communiquer ces
  faits, en toute diligence, au Conseil
  anglais, et de s'informer s'il était d'avis de convenir d'une journée avec le duc de Savoie et le duc de Bar. Le
  duc recommandait à ses gens de lui donner prompte réponse et de lui
  transmettre leur opinion à ce sujet, car, le duc de Savoie l'avait fort
  pressé d'accepter une journée, et il avait
  déclaré ne vouloir rien faire sans connaître le bon plaisir et la volonté du
  roi d'Angleterre.

  Dans ses instructions à Girard Rolin, datées de
  Chalon-sur-Saône le 28 février 1434, Philippe le chargeait de faire savoir à
  son Conseil qu'il lui semblait bon et expédient que le roi d'Angleterre se
  montrât favorable à la paix et qu'il entrât dans les vues du duc de Savoie,
  pourvu qu'en continuant ce qui avait été fait, sur l'initiative du Pape, par
  le cardinal de Sainte-Croix, celui-ci fût sollicité de prendre part à la
  conférence au nom du Saint-Père, et qu'on conviât également les Pères du
  concile de Bâle à s'y faire représenter. Le duc, tout en insistant sur les
  dispositions favorables à la paix dont le roi d'Angleterre et lui étaient
  animés, exprimait la crainte qu'en raison de l'attitude de ses ennemis, et de leurs manières
  coustumièrement mauvaises et perverses, l'effet ne fût point aussi
  immédiat qu'il le désirait, et il recommandait de préparer les opérations
  militaires de la saison prochaine, d'autant que ses ennemis
  se disposaient à lui faire très forte guerre ; il ordonnait en même temps
  d'insister auprès du Conseil anglais pour qu'on formât une armée d'au moins
  quatre mille combattants, et qu'on lui donnât l'assistance financière qui lui
  était indispensable[5].

  Le duc de Bourgogne avait profité de son séjour à la cour
  de Savoie pour signer (12 février 1434)
  un traité d'alliance avec le duc son oncle contre Charles, duc de Bourbon,
  qui, depuis la mort de son père, refusait de faire hommage aux deux princes
  des terres qu'il possédait dans leurs états[6].

  Nous avons vu que Philippe avait l'intention de faire
  intervenir le concile de Bâle dans les négociations qui venaient d'être
  acceptées en principe. Vers le mois d'août 1433, une ambassade du Concile, à
  la tête de laquelle se trouvait l'évêque de Wexio, était venue le trouver, et
  avait tout particulièrement insisté près de lui en faveur de la paix, le
  sollicitant de députer à Bâle des ambassadeurs chargés de travailler à ce
  résultat, et d'écrire au roi d'Angleterre pour que celui-ci en fit autant. Le
  duc y avait consenti : la paix était pour lui une nécessité, et il avait hâle
  de mettre un terme aux lourds sacrifices qu'entraînait pour lui l'alliance
  anglaise.

  Philippe n'avait pas tardé à désigner des ambassadeurs, à
  la tête desquels étaient l'archevêque de Rouen, les évêques de Coutances,
  d'Auxerre, de Chalon et de Nevers. Dans les instructions, en date du 1er
  septembre 1433, qu'il leur avait données, il déclarait persister dans ses
  intentions favorables à la paix générale, malgré l'insuccès des négociations
  poursuivies sous les auspices du cardinal de Sainte-Croix, la violation des
  trêves par ses adversaires, et les autres torts qu'ils s'étaient donnés ; il
  demandait que le Concile désignât un cardinal ou un notable prélat pour
  négocier, de concert avec le cardinal de Sainte-Croix, légat du pape, et avec
  le duc de Savoie ; il proposait même que les conférences fussent tenues à la
  cour de Savoie ; ses ambassadeurs avaient ordré de se concerter pour toutes
  choses avec ceux du duc de Savoie ; et de se conformer entièrement à leurs
  conseils[7].

  Le concile de Bâle avait été convoqué pour travailler à la
  pacification générale en même temps qu'à la réforme de l'Église ; il se
  regardait comme investi de la mission d'amener un rapprochement entre la
  France et l'Angleterre. Dès l'année 1433, dés démarches avaient été faites
  par le Concile auprès de la cour d'Angleterre[8] ; peu après la
  réunion de Chambéry, des ambassadeurs furent envoyés à Charles VII et à Henri
  VI. Au mois de mai 1434, les Pères écrivirent au Roi, et une ambassade,
  composée du cardinal de Chypre, de l'archevêque d'Auch (Philippe de Lévis), de l'évêque de Glascow,
  de l'abbé de Saint-Honorat et de Gilles Carlier fut députée vers lui pour le
  solliciter de faire la paix : on a la réponse, conçue dans les termes les
  plus favorables, qui fut faite aux ambassadeurs du Concile au nom de Charles
  VII. L'archevêque de Vienne porta la parole, en réponse à Gilles Carlier, qui
  avait parlé au nom du Concile. Le Roi voulait la paix avec tous ses
  adversaires ; plus intéressé que personne à la pacification du royaume, il avait
  déjà fait quatre tentatives pour y parvenir : la première par l'entremise du
  duc de Savoie ; la seconde par l'entremise du duc de Bretagne ; la troisième
  lors de son sacre ; la quatrième sous les auspices du cardinal de
  Sainte-Croix. Le Roi était heureux de voir les ducs de Bretagne et de
  Bourgogne, de concert avec le cardinal de Chypre et le duc de Savoie, joindre
  leurs efforts pour procurer la paix. Il s'offrait à accepter et à mettre à
  exécution tout ce que décideraient les Pères réunis à Bâle[9]. Il fit connaître
  lui-même au Concile ses dispositions favorables par une lettre en date du 10
  juin[10].

  Le roi d'Angleterre reçut de son côté une semblable
  ouverture, et, par une lettre du 3 juin 1434, il désigna des ambassadeurs
  pour se rendre à Bâle, et s'y occuper, non seulement d'une façon générale de
  la réforme de l'Église universelle et de la concorde entre les princes, mais
  spécialement d'une paix perpétuelle ou d'une trêve à conclure avec son adversaire de France[11]. Ces pouvoirs
  furent renouvelés les 10 juillet 1434 et 10 février 1435[12].

  Cependant Philippe le Bon avait quitté la Bourgogne, au
  commencement d'avril 1434, pour se rendre en Flandre. Sur son chemin[13], et tandis que
  la duchesse de Bourgogne et le conseil de Dijon entamaient avec le duc de
  Bourbon des négociations particulières qui devaient se poursuivre durant
  toute l'année[14],
  il fit partir pour l'Angleterre une ambassade[15], chargée de
  faire connaître au roi d'Angleterre la situation des affaires de France et
  d'exposer les moyens d'arriver à un apaisement.
  Henri VI répondit au duc à la date du 11 juin, et lui fit remettre par ses
  ambassadeurs un long mémoire[16], dans lequel il
  rappelait tout ce qu'il avait fait pour arriver à la pacification du royaume,
  et les démarches faites par le concile de Bâle, à deux reprises, et par
  l'empereur en faveur de la paix. A ces démarches le roi d'Angleterre avait
  répondu que des négociations avaient été entamées sous les auspices du
  cardinal de Sainte-Croix et qu'on en attendait bonne
  et fructueuse conclusion ; qu'il ne lui paraissait donc ni honnête ni
  convenable d'interrompre ces négociations, et que d'ailleurs, dans le cas où
  les choses n'aboutiraient pas, il enverrait ses ambassadeurs au Concile,
  munis de tels pouvoirs qu'il apparaîtrait à tous que si la paix ne se faisait
  pas, cela ne tiendrait point à lui. Le roi ajoutait que le cardinal ayant
  définitivement échoué dans sa mission, il envoyait présentement au Concile,
  conformément à ce qu'il avait écrit aux Pères de Bâle et à l'empereur, une
  ambassade chargée de négocier la paix, et qu'il priait le duc de donner ordre
  à ses représentants au Concile de s'entendre avec ces ambassadeurs afin
  d'agir de concert, non-seulement en ce qui touchait à la paix, mais aussi à
  toutes les affaires concernant l'Église, le roi d'Angleterre et ses royaumes
  et seigneuries. Le roi remerciait le duc de l'avoir informé des intentions de
  ses ennemis, qui se proposaient de contester devant le Concile son droit à la
  couronne, exprimant l'espoir que, grâce à ses avis et à son assistance, et eu
  égard au bon droit et juste titre qu'il avait
  à sa couronne, la malice de ses ennemis serait confondue. En ce qui regardait
  les opérations militaires, le roi d'Angleterre félicitait le duc sur les grands et honorables exploits par lui faits, et
  dont il avait été moult réjoui, et le
  remerciait des nouvelles qu'il lui avait données de la guerre qu'il se
  préparait à poursuivre en Picardie et en Bourgogne ; il lui annonçait qu'il
  avait ordonné au comte d'Arundel d'une part, au sire de Talbot d'autre part,
  et en troisième lieu aux sires de Scales et de Willoughby de se mettre en
  campagne, notablement accompagnés, et que
  présentement une autre belle et notable armée
  allait être envoyée pour résister aux malicieusetés
  et damnables entreprises des ennemis. Le roi d'Angleterre exprimait enfin
  le regret de ne pouvoir, vu la grande povreté et la
  necessité du royaume, répondre, comme il l'aurait désiré, à la demande
  du duc de Bourgogne en lui donnant un secours armé ; mais si les ennemis
  s'assemblaient pour lui livrer bataille, les armées du roi et du duc
  pourraient s'unir pour lutter de concert et se porter secours[17].

  Les négociations dont le concile de Bâle prenait
  l'initiative ne pouvaient avoir une prompte issue. A ce moment la guerre
  était rallumée sur tous les points avec plus de violence que jamais, d'une
  part entre l'Angleterre et la France, et d'autre part entre le duc de
  Bourgogne et le Roi, que la duchesse Isabelle ne craignait pas d'appeler,
  dans des documents publics, le Daulphin, ennemi de
  monseigneur le Roy et de monseigneur de Bourgogne[18]. Comme nous
  l'avons vu plus haut, cette guerre se compliquait d'une querelle particulière
  entre le duc de Bourgogne et le duc de Bourbon. De ce côté, on arriva bientôt
  à s'entendre : une première trêve partielle avait été signée le 24 octobre
  1433 ; elle devait durer du 3 novembre au 1er janvier ; de nouvelles trêves
  furent conclues en novembre 1433, puis en juin 1434, à Pont de Veyle, pour le
  Maconnais et le Beaujolais ; enfin une trêve générale, d'une durée de trois
  mois, fut signée au même lieu le 2 décembre 1434[19].

  Une autre suspension d'armes, d'une importance bien plus considérable
  fut signée dans le nord de la France le 17 septembre 1434. Le connétable
  occupait la Picardie, et ses troupes venaient de s'emparer de Ham. Richemont,
  après s'être assuré l'assentiment du Roi et du duc de Bourgogne[20], interrompit
  brusquement les opérations militaires, et conclut avec le comte d'Étampes,
  lieutenant du duc, une trêve de six mois[21]. Ce traité était
  fait pour et en entencion de parvenir à paix
  generale en ce royaume... et adfin,
  disait le texte, de tant et sy avant que possible
  nous est avanchier le bien de ladicte paix generale, à quoi, par moyen de
  bonnes triefves et abstinences de guerre, 'l'en porra, au plaisir de Dieu,
  plus tost et aisiément parvenir. Il était donné pour et au nom de monseigneur le Roy, et en ensievant son
  bon vouloir, et conformément à l'avis et délibération de plusieurs de
  ses officiers et conseillers, étant en la compagnie du connétable[22]. Étaient compris
  dans la trêve tous les pays au nord de l'Aisne, de la Sambre et de l'Oise,
  c'est-à-dire le Laonnais, le Beauvoisis et la Picardie. Non-seulement toutes
  les possessions septentrionales du duc de Bourgogne en bénéficiaient, mais
  encore celles des comtes de Nevers, d'Étampes, de Ligny et de Vaudemont.

  Les traités du 17 septembre et du 2 décembre 1434
  ouvraient la voie à une reprise des négociations. Le duc de Bourgogne était
  en relations assidues avec le comte de Richemont[23]. Dès le courant
  de décembre, une ambassade française, à la tête de laquelle était Christophe
  d'Harcourt, partit pour aller trouver le due de Bourgogne[24]. De son côté
  Philippe, par lettres du 17 décembre, donna pouvoir à ses ambassadeurs à Baie
  de traiter de la paix avec ceux du Dauphin, son
  adversaire, sous les auspices du Concile[25], et écrivit à
  ses beaux-frères de Bourbon et de Richemont[26], au comte de
  Nevers, et à un grand nombre de seigneurs bourguignons[27], pour les
  convoquer à la journée qui devait se tenir à
  Decize, et qui, fixée d'abord au 15 janvier, se tint quelques jours plus tard
  à Nevers.

  Le duc de Bourgogne quitta Dijon le 9 janvier, et s'avança
  par Nuits, Beaune, Autun et Moulins-Engilbert[28] ; il arriva à
  Nevers le 16 janvier, en compagnie du comte de Nevers et d'un grand nombre de
  seigneurs[29].
  Bientôt vinrent successivement, à travers les neiges et les frimas d'un hiver
  rigoureux, la duchesse de Bourbon avec deux de ses fils, le duc de Bourbon,
  les ambassadeurs du Roi, le chancelier Regnault de Chartres, Christophe
  d'Harcourt et le maréchal de la Fayette[30] ; enfin le
  connétable de Richemont[31].

  Dans cette brillante réunion, les dissentiments passés
  furent bien vite oubliés : Là firent grant feste fes
  ungs aux aultres, dit Saint-Remy. Et si grant
  chière faisoient qu'il sembloit que jamais n'eussent eu guerre ensemble[32]. Le soir même
  les princes soupèrent chez le seigneur de Croy, et les coupes se vidèrent
  gaiement : chacun buvait à la paix, ce qui fit dire à quelques assistants,
  tout ébahis de cette harmonie qui s'était établie entre les princes, que bien fol estoit celui qui en guerre se boutoit et se
  faisoit tuer pour eulx[33]. C'était comme
  une réunion de famille, où l'on se retrouvait avec bonheur. Le duc de
  Bourgogne n'avait pas revu sa sœur Agnès depuis sa plus tendre enfance, alors
  qu'elle avait été fiancée au comte de Clermont[34] : une grande
  intimité s'établit bien vite entre le frère et, la sœur, et ne contribua pas
  peu à favoriser l'important résultat diplomatique obtenu à Nevers au milieu
  des banquets, des danses et autres joyeusetez[35].

  Les conférences s'ouvrirent le 20 janvier 1435, par un
  discours du bénédictin Georges Cholet, prieur de Savigny, qui fit connaître
  les offres du duc de Bourbon. Bientôt de plus hautes questions furent agitées
  : les ambassadeurs du Roi produisirent les offres de leur maître au sujet de
  la mort du duc Jean, et ces offres paraissent avoir été aussitôt agréées par
  le duc de Bourgogne[36]. Les points en
  litige entre les ducs de Bourbon et de Bourgogne furent réglés par un acte en
  date du 6 février[37]. Quant aux
  négociations pour la paix générale, elles aboutirent à la signature de préliminaires
  signés le même jour[38] et contenant les
  stipulations suivantes :

  I.
  — Pour parvenir à la conclusion de la paix générale et finale, il est expédient
  de tenir une journée, où viendront les
  ambassadeurs des parties, et où seront faites, au nom du Roy Charles[39], des offres raisonnables
  au Roy Henry et à la partie d'Angleterre, et
  telles qu'ils en doivent être satisfaits ; si, comme il y a lieu de
  l'espérer, ils en sont contents, le duc de Bourgogne traitera sur les bases
  présentement fixées ; et ainsi la paix générale et finale pourra s'ensuivre.

  II.
  — Dans le cas où les ambassadeurs du roi Henri ne voudraient entrer en négociations
  et accepter les offres raisonnables qui
  seront faites, le duc de Bourgogne, à leur défaut, fera de son côté, pour l'apaisement de ce royaume, tout ce que, son
  honneur étant sauf, il pourra et devra faire, tellement
  que un chascun appercevra clerement qu'il en fera assez.

  III.
  — Dans le ras où le duc de Bourgogne se departira
  dudit Roy Henry et s'unira audit Roy Charles,
  alors, en considération des charges que le duc aurait vraisemblablement à
  supporter dans ses possessions voisines du royaume d'Angleterre, tant en ce royaume
  comme au dehors, le roi Charles, outre ce qui est stipulé d'ores et déjà dans
  un premier traité, cédera à perpétuité au 
  duc et aux siens toutes les villes, terres et seigneuries appartenant.
  à la couronne de France sur les deux rives de la Somme, avec le comté de
  Ponthieu, les villes de Montreuil, Doullens, Saint-Riquier, et toutes les
  places pouvant appartenir à la couronne sur la Somme du côté de l'Artois et
  de la Flandre, avec la pleine jouissance de tous droits et émoluments, sauf
  les foi, hommage, ressorts de juridiction et souveraineté ; et cela avec
  faculté de rachat par le roi Charles, moyennant paiement d'une somme de
  quatre cent mille écus d'or.

  IV.
  — Pour la stricte observation du traité, des sûretés, les meilleures et plus
  amples que l'on pourra, seront données de part et d'autre.

  V.
  — Il a été pourparlé du mariage du comte de
  Charolais avec une des filles du roi Charles, et d'autres mariages particuliers
  qui pourront être très profitables au bien de Ce royaume.

  VI.
  — On a été d'avis que, pour parvenir à la réalisation des choses susdites, il
  était expédient de tenir une journée en la
  ville d'Arras, le 1er juillet prochain, où se trouveront, au nom du roi
  Charles, messeigneurs de Bourbon et de Richemont, et autres qu'il lui plaira
  d'y envoyer, munis de ses pouvoirs pour régler toutes les questions relatives
  à la paix ; et à l'égard du roi Henri, le duc de Bourgogne lui signifiera la
  tenue de cette journée pour qu'il s'y fasse représenter, et lui fera faire à
  cette fin les remontrances et requêtes que bon lui semblera ; quant à lui, il
  sera en personne à la journée, prêt à entendre par effect au bien de ladicte paix et à
  travailler à sa réalisation, spécialement près du roi Henri et de ses gens.
  Et s'il advenait que le roi Henri ne voulût entendre à la paix et qu'il
  refusât les offres raisonnables qui lui
  seront faites d'e la part du roi Charles, le duc montrera
  par effect le desplaisir qu'il a de la destruction et désolation de ce
  royaume et, en ce cas, entendra à ladicte
  réunion et appaisement avec ledit Roy Charles si avant qu'il lui sera possible,
  son honneur sauf, et tellement que Dieu et tout le monde en seront contens et
  congnoistra chascun qu'il en aura assez fait.

  VII.
  — Notre Saint Père le Pape sera requis par le roi Charles et par le duc de
  Bourgogne de venir à la journée, ou d'y envoyer
  les cardinaux de Sainte-Croix et d'Arles, avec pouvoirs suffisants pour agir
  comme médiateurs ; on lui demandera également d'écrire au roi Henri pour
  l'exhorter à se faire représenter à la journée.

  VIII.
  — Pareille requête sera faite au concile de Bâle de se faire représenter par
  les cardinaux de Chypre, de Saint Pierre et autres, et d'en écrire également
  au roi Henri[40].

  Dès le 7 février, l'assemblée de Nevers était terminée. On
  se sépara joyeusement, en se donnant rendez-vous à Arras, à la journée du grand parlement[41].

  Que s'était-il passé à Nevers ? Comment le duc Philippe,
  si difficile à persuader jusque-là avait-il été amené à souscrire aux
  préliminaires d'un traité de paix ? Question délicate, et que nous n'avons
  pas la prétention de résoudre. Toutefois, l'exposé de ces longues et
  épineuses négociations nous semble avoir fait apparaître clairement deux
  choses : la première, c'est que les obstacles ne vinrent jamais du côté de
  Charles VII qui, dès le début, avait montré les dispositions les plus conciliantes
  ; la seconde, c'est que Philippe, en se décidant enfin à faire la paix, ne
  fut conduit à cette résolution ni par le sentiment du devoir, ni par la
  sympathie qu'il aurait éprouvé pour la cause française, mais uniquement —
  malgré ce qu'ont pu dire les auteurs bourguignons[42] — par la
  lassitude et par l'intérêt personnel. Il n'avait plus rien à obtenir des
  Anglais, dont la puissance était sur son déclin et pour lesquels il
  s'épuisait vainement ; il avait tout à craindre de Charles VII qui, depuis la
  miraculeuse intervention de Jeanne d'Arc, n'avait cessé de gagner du terrain,
  et qui, un jour ou l'autre, pouvait être en mesure de parler et d'agir en
  maître à l'égard d'un vassal révolté.

  La duchesse de Bourgogne était restée à Dijon, où elle
  ordonna des prières publiques, dans tous les états du duc, pour le succès des
  négociations. Elle fut rejointe le 13 février par son mari, qui envoya des
  ambassadeurs pour porter au Pape, au Concile[43], au roi
  d'Angleterre[44],
  au Conseil siégeant à Paris[45] et au duc de
  Bretagne[46],
  la nouvelle de ce qui s'était fait à Nevers. Philippe ne tarda pas à être
  informé par le connétable de Richemont que le Roi acceptait la journée projetée, et qu'il enverrait ses
  ambassadeurs à Arras[47]. Le duc et la
  duchesse quittèrent Dijon le 31 mars pour se rendre dans le nord. Ils
  traversèrent la capitale, où ils firent leur entrée le 14 avril, au milieu
  des acclamations populaires[48]. Les Parisiens,
  las enfin de la domination anglaise qui les avait conduits à la ruine[49], saluaient dans
  le duc et la duchesse de Bourgogne les représentatifs de la paix. Les damoiselles et les bourgeoises vinrent trouver
  Isabelle pour la supplier d'agir en faveur de la paix : Mes bonnes amies, répondit-elle, c'est une des choses de ce monde dont j'ay plus grant
  desir, et dont je prie plus Monseigneur et jour et nuit, pour le très grant
  besoin que je voy qu'il en est ; et pour certain je sçay bien que Monseigneur
  en a très grande voulenté de y exposer corps et chevance[50]. De son côté,
  Philippe reçut une députation de l'université de Paris, qui lui adressa une
  harangue dans le même sens.

  Le duc de Bourgogne n'avait pas trouvé à Paris son
  beau-frère le duc de Bedford : celui-ci avait quitté la capitale le 10
  février précédent, pour ne plus y revenir ; mais il conféra avec les membres
  du Conseil anglais, qui se montrèrent favorables à la paix[51]. Il partit le 21
  avril, et arriva à Arras dans les premiers jours de mai.

  Les réponses aux messages expédiés de Dijon commençaient à
  lui parvenir. Les ambassadeurs anglais au concile de Bâle le félicitaient de
  ce qu'il avait fait à Nevers et se déclaraient disposés à travailler à la
  paix, dans la limite de leurs pouvoirs[52]. Bientôt le duc
  reçut un bref du Pape, daté du 1er mai[53], par lequel il
  lui annonçait qu'il avait désigné comme légat le cardinal de Sainte-Croix[54] ; Eugène IV
  avait écrit en même temps aux rois de France et d'Angleterre[55]. Le concile de
  Bâle s'était empressé d'envoyer au duc son adhésion[56] ; il désigna le
  cardinal de Chypre pour son représentant, et en donna avis à Philippe par une
  lettre du 3 juin[57]. Les pouvoirs
  remis aux ambassadeurs du Concile sont datés du 2 juin[58].

  Le duc fit partir, à la date du 16 mai, une ambassade pour
  l'Angleterre[59].
  Dans les instructions très développées données aux seigneurs de Crèvecœur et
  de Sautes et au prévôt de Saint-Orner, le duc faisait allusion à des
  ouvertures de paix que lui avait faites secrètement, en 1422, peu de temps
  avant sa mort, le feu roi d'Angleterre. Il insistait sur l'impérieuse
  nécessité de la paix, écartant à la fois et la voie des armes — dont
  l'impuissance pour parvenir à une solution était suffisamment démontrée,
  non-seulement par les événements, mais par les très
  grandes faveurs que les adversaires ont de la plus grande partie du peuple de
  ce royaume, qui est moult enclin à eulx[60], — et la voie
  des trêves, à cause des inextricables difficultés résultant des enclaves,
  aussi bien que de l'opposition de la partie adverse et de l'impossibilité
  même où celle-ci était de faire observer une suspension d'armes. La paix
  était nécessaire, car les pays du duc étaient ruinés, son trésor était
  appauvri d'un million d'or par quatre années de guerre dont il avait eu toute
  la charge, et en outre ses adversaires lui avaient suscité des ennemis dont
  les attaques lui avaient été très préjudiciables. Conformément aux intentions
  pacifiques manifestées à plusieurs reprises par le roi d'Angleterre et aux
  déclarations verbales de ses ambassadeurs au concile de Bâle, le duc avait
  consenti à ce qu'une journée fût tenue à
  Arras, le 1er juillet suivant, pour traiter de la paix générale ; il
  demandait au roi de s'y faire représenter solennellement
  et notablement, et de faire venir en France le duc d'Orléans et le
  comte d'Eu, desquels on attendait beaucoup pour la conclusion de cette paix ;
  il réclamait en même temps l'envoi d'une bonne et
  puissante armée, pour tenir eu respect les adversaires, et se trouver
  prêt, en cas de rupture, à toutes les éventualités[61].

  Les ambassadeurs bourguignons ne tardèrent pas à recevoir
  une réponse favorable. Mais, tout en acceptant de prendre part au congrès, le
  gouvernement anglais insistait sur la stricte observation du traité de Troyes
  : ce traité, disait-il, avait été enfanté dans des temps de discorde ; pour
  pouvoir l'anéantir, il fallait le concours de la justice et de la paix. Dès
  le 20 mai, le roi d'Angleterre désigna des plénipotentiaires pour se rendre à
  Arras, et en tête des personnages qu'il investissait de la mission de traiter
  en son nom figurait le duc de Bourgogne[62]. Le Conseil de
  Henri VI redoutait, non sans raison, que le duc ne lui échappât : le bruit
  courait déjà que le Pape l'avait relevé de ses serments. Une ambassade
  anglaise fut envoyée à Florence pour s'informer s'il était vrai que certains princes et nobles de France eussent été
  l'objet d'une telle mesure[63]. Eugène IV
  répondit aussitôt que non seulement il n'avait fait aucun acte semblable,
  mais qu'il n'avait reçu à cet égard aucune demande[64].

  Le roi d'Angleterre fut sollicité de se faire représenter
  à Arras et par le Pape et par le Concile. On a la réponse, en date du 20
  juin, qu'il adressa au Pape[65], et celle, en
  date du 14 juin, qu'il remit aux ambassadeurs du Concile[66].

  Pendant que le duc de Bourgogne agissait de la sorte, et
  que le gouvernement anglais se montrait disposé à entrer dans ses vues, que
  se passait-il à la cour de France ?

  On a vu que le connétable avait mis un grand empressement
  à informer Philippe de l'acceptation du Roi. Charles VII avait entendu le
  rapport du connétable, venu vers lui en compagnie du duc de Bar. Nous avons
  déjà fait connaître les décisions de l'Assemblée convoquée à Tours pour examiner
  les résolutions à prendre[67]. Le comte de
  Richemont fut-il autorisé à donner une réponse immédiate ? Écrivit-il de son
  chef au duc ? Nous ne savons[68]. Ce qui n'est
  pas douteux, c'est que, dès lors, toutes les mesures furent prises pour que
  la Couronne eût à Arras une représentation digne d'elle, et qu'on désigna les
  principaux personnages qui devaient prendre part au congrès[69]. Charles VII
  n'épargna d'ailleurs aucune démarche pour assurer le succès des négociations
  qui allaient s'ouvrir. Il écrivit au Pape pour lui demander d'envoyer quatre
  cardinaux[70]
  ; il s'adressa également au concile de Bâle[71] ; il sollicita
  les princes ses alliés de se faire représenter à Arras. Enfin, le 6 juillet,
  il donna de pleins pouvoirs à ses ambassadeurs[72].

  La réunion du congrès d'Arras avait d'abord été fixée au
  1er juillet[73].
  Mais de part êt d'autre, on reconnut que cette date était prématurée.
  Pourtant, le 1er juillet, on vit arriver trois ambassadeurs anglais :
  Guillaume Lyndwoode, garde du Privé-Scel ; Jean Radclif, sénéchal de Guyenne,
  et Guillaume Érard, vicaire-général de Rouen, docteur en théologie. Ces trois
  perscinnages firent leur entrée à Arras en compagnie des baillis de
  Vermandois et d'Amiens. Ne trouvant personne dans la ville, ils imitèrent
  l'exemple que l'abbé de Vézelay avait donné à Baie, quatre ans auparavant :
  ils firent dresser, devant le gouverneur d'Arras, un acte notarié, constatant
  leur présence au jour fixé.

  Le 8 juillet arriva le cardinal de Chypre, ambassadeur du
  concile de Bâle[74],
  accompagné de Philippe de Lévis, archevêque d'Auch, de Nicolas, évêque de
  Wexio, ambassadeur du roi de Danemark au Concile[75], de Mathieu del
  Caretto, évêque d'Albinga, ambassadeur du duc de Milan au même Concile, de
  Nicolas Lazisky[76],
  grand archidiacre de Pologne, et de Guillaume Hugues, archidiacre de Metz. Le
  12 juillet, le cardinal de Sainte-Croix, légat du pape, fit son entrée,
  accompagné de l'évêque de Vizeu en Portugal, de Louis de Garsiis, chanoine de
  Bologne, docteur en théologie et auditeur de la Chambre apostolique[77], et de Luc de
  Sainte-Victoire, archiprêtre de Jumelles. Le duc de Bourgogne se fit excuser
  par ses conseillers de ne point s'être rendu plus tût à Arras, déclarant
  qu'il différait sa venue jusqu'à l'arrivée des ambassadeurs du Roi, car il ne
  voulait rien faire sans leur concours ; mais le chancelier Rotin arriva le
  15, avec le comte de Nassau, et présenta lui-même le lendemain aux deux
  cardinaux les excuses de son maître.

  Le 25 juillet, arrivèrent Jean Kemp, archevêque d'York ;
  Guillaume Alnewick, évêque de Norwick ; Thomas Rodburn, évêque de Saint-David
  ; le comte de Suffolk, Walter, seigneur de Hungerford, et Jean Popham, débutés
  par le roi d'Angleterre[78]. Le duc de Bourgogne
  fit son entrée le 29[79], avec son beau-frère
  le duc de Gueldre, son neveu de Clèves, et une suite très brillante de
  seigneurs de Brabant, de Hollande, de Bourgogne, d'Artois, de Hainaut et de Flandre[80]. Le lendemain,
  après sa sieste[81],
  il tint conseil pour savoir s'il devait aller au-devant des ambassadeurs
  français qui, arrivés à Reims dès le 20, s'étaient avancés jusqu'à Cambrai.
  On conclut à l'affirmative. Dès le 30 au matin, avant l'heure de son lever,
  Philippe reçut la visite des ambassadeurs anglais, très empressés de lui
  présenter leurs lettres de créance. Ce fut le comte de Suffolk qui porta la
  parole en français.

  Le même jour, entre six et sept heures du soir, arrivèrent
  les ambassadeurs du. Roi. Le duc de Bourgogne, accompagné du duc de Gueldre
  et des autres princes ses parents, ainsi que des personnages de la suite des
  deux cardinaux, s'était porté jusqu'à une lieue au delà des portes de la
  ville. L'ambassade royale se composait du duc de Bourbon, du comte de
  Vendôme, du connétable de Richemont, de l'archevêque de Reims, chancelier de
  France, de Christophe d'Harcourt, de Théaulde de Valpergue, du maréchal de la
  Fayette, du premier président Adam de Cambray, du doyen de Paris Jean Tudert,
  de Guillaume Chartier, conseiller au Parlement, et d'un grand nombre de
  conseillers du trône et de seigneurs français, avec une suite de près de
  mille chevaux[82].
  Les princes s'embrassèrent, et les deux escortes se confondirent, monstrant semblant de toutes joies[83]. On s'avança au
  petit pas. Les ducs de Bourgogne, de Bourbon et de Gueldre marchaient en
  tête, précédés de sept trompettes qui sonnaient très
  mélodieusement, et de tous les rois d'armes, hérauts et poursuivants ;
  au premier rang figurait, comme leur chef, Montjoie, roi d'armes de France.
  Une foule énorme se pressait dans les rues et à toutes les ouvertures des
  maisons, criant Noël ! sur le passage
  des princes[84].

  Le lendemain, les ambassadeurs du Roi allèrent rendre
  visite au cardinal de Chypre, et le chancelier de France porta la parole. Le
  même jour, les ambassadeurs anglais communiquèrent aux conseillers du duc de
  Bourgogne la commission du roi d'Angleterre, où le duc était désigné comme
  son commissaire général et principal, afin de
  la remettre à leur maître, et de le solliciter d'accepter cette mission.

  Le 2 août, les ambassadeurs du Roi rendirent visite au
  cardinal de Sainte-Croix.

  Le 3 août, arriva la duchesse de Bourgogne, dans une
  litière magnifiquement ornée, avec un brillant cortège de dames et de
  demoiselles. Les ambassadeurs du Roi se portèrent à sa rencontre. Comme dans
  toutes les grandes réunions de ce genre, les divertissements se mêlèrent aux
  affaires : ce jour-là le duc de Bourgogne fit avec son beau-frère le duc de
  Bourbon une partie de paume, dont la mention est consignée par le grand
  prévôt de Saint-Vaast dans le curieux Journal qu'il nous a laissé[85]. Le même jour,
  le duc fit donner réponse aux ambassadeurs anglais : il déclinait la mission
  dont le roi d'Angleterre voulait l'investir.

  Le 4 août, les ambassadeurs anglais se rendirent près de
  Philippe, et demandèrent à entrer en communication avec les cardinaux. Le duc
  leur répondit qu'il convenait d'entendre auparavant l'exposé qui serait
  fait.par la partie adverse. Dans l'après-midi, les ambassadeurs du Roi
  allèrent visiter le duc, et l'archevêque de Reims prononça un discours. La
  soirée fut' remplie par des divertissements : on mangea, on but, on dansa et
  on chanta jusqu'à deux heures du matin.

  Il y avait alors, ou il y eut bientôt, à Arras, des
  représentants du duc .de Bretagne, de la reine de Sicile, de René d'Anjou, du
  duc d'Orléans, du duc d'Alençon, de l'Université, de la ville de Paris, et
  d'un grand nombre de bonnes villes[86].

  Le congrès s'ouvrit le vendredi 5 août, vers trois heures[87], avec une grande
  solennité, dans la seconde salle de l'abbaye. Le duc de Bourgogne avait
  désigné comme représentants les évêques de Liège, de Cambrai et d'Arras, le
  duc de Gueldre, le damoiseau de Clèves, les comtes de Nevers, d'Étampes, de
  Saint-Pol, de Ligny[88], de Nassau, de
  Montfort et de Meurs[89], le chancelier
  Nicolas Rolin, les seigneurs de Croy, de Roubaix, de Sautes, le prévôt de
  Saint-Omer, Philippe Maugart, etc., etc.[90]. Après quelques
  difficultés entre les deux cardinaux au sujet de la préséance, le cardinal de
  Chypre prit place un peu au-dessous du cardinal de Sainte-Croix. Quand le duc
  de Bourgogne entra dans la salle, le cardinal de Chypre se leva et alla à sa
  rencontre jusqu'à la porte, ce que ne put faire le cardinal de Sainte-Croix,
  retenu à son siège par un mal de pied. Le duc salua les deux cardinaux, et
  s'assit au-dessous d'eux. Nicolas Albergati présenta à Philippe le bref du
  Pape, dont le chancelier Rolin donna lecture, à genoux devant le duc. Hugues
  de Lusignan en fit autant pour les lettres du Concile, dont le chancelier
  donna également lecture. Ni les ambassadeurs de Charles VII, ni ceux du roi
  d'Angleterre, n'assistaient à cette séance. Le chancelier Rolin prononça
  quelques paroles en latin, en réponse à la double communication des
  cardinaux. Puis le prévôt de Cracovie fit un long discours au nom du Pape et
  du Concile[91].
  Après une brève réplique du chancelier Rolin, la séance fut levée.

  Trois salles avaient été disposées : l'une pour les
  cardinaux ; l'autre pour les ambassadeurs d'Angleterre ; la troisième pour
  les ambassadeurs de France. Nous avons nommé ces derniers. Les ambassadeurs
  anglais, investis d'une mission officielle, étaient au nombre de onze :
  c'étaient l'archevêque d'York, les évêques de Norwick et de Saint-David, les
  comtes de Huntingdon et de Suffolk, Walter, seigneur de Hungerford, le
  gardien du Privé-Scel Lyndwoode, le sénéchal de Guyenne Jean Radclif ; Jean
  Popham et Robert Shottesbrooke, chevaliers ; enfin Guillaume Sprener, docteur
  en lois[92].

  Le lendemain, 6 août, les ambassadeurs de Charles VII
  comparurent devant les deux cardinaux, entre huit et neuf heures du matin,
  dans la salle où avait été tenue la séance d'ouverture. Ils prirent place sur
  un banc au-dessous des cardinaux. La séance fut ouverte par un discours de
  l'archevêque d'Albi, qui prit pour texte ces paroles : Pax hominibus borde voluntatis. L'archevêque de
  Reims lui répondit au nom du Roi, adressant des remerciements aux cardinaux
  et à l'orateur. Il produisit ensuite ses pouvoirs, et déclara, en son nom et
  au nom de ses collègues, qu'ils étaient à la disposition des cardinaux toutes
  et quantes fois qu'ils les voudraient mander, fust
  au matin, après disner ou par nuict[93].

  Le soir, à quatre heures, les cardinaux tinrent séance
  pour recevoir les ambassadeurs d'Angleterre. Le discours fut prononcé par
  l'évêque de Wexio, qui prit pour texte ces paroles : Pacem habete ad omnes, et Deus pacis et dilectionis erit
  vobiscum[94]. L'archevêque
  d'York le remercia, moult hautement et
  magnifiquement[95], proclamant les
  intentions favorables à la paix dont son maître était animé[96].

  La journée du dimanche 7 fut remplie par la vérification
  des pouvoirs et par des pourparlers, soit entre les cardinaux et le duc de
  Bourgogne, soit entre les cardinaux et les ambassadeurs des deux parties, qui
  se prolongèrent pendant les deux jours suivants. Des observations furent
  produites sur la teneur des pouvoirs donnés aux ambassadeurs : on demanda
  quelques changements de forme, qui furent consentis de part et d'autre ; il
  fut convenu qu'avant le 15 les pouvoirs seraient produits avec les
  modifications indiquées[97].

  Le 8 août, l'archevêque d'York avait déclaré au nom de son
  martre, en présence des cardinaux, que le roi d'Angleterre, dans les choses
  temporelles, ne reconnaissait d'autres supérieurs que Dieu seul, et qu'en se
  faisant représenter au congrès il n'entendait pas procéder comme devant des
  juges, mais seulement comme devant d'amiables compositeurs et des médiateurs
  de paix.

  Le lendemain, les ambassadeurs d'Angleterre firent aux
  conseillers du duc de Bourgogne une ouverture relativement à la conclusion de
  trêves de longue durée avec l'adversaire, sur
  les bases d'un mariage.

  Le 10, en présence des cardinaux, les ambassadeurs, sollicités
  de produire leurs offres[98], se décidèrent à
  faire des propositions : l'archevêque d'York, parlant en leur nom, demanda
  que la partie adverse abandonnât au roi d'Angleterre les villes, châteaux,
  forteresses et territoires injustement détenus, au mépris des droits du roi.
  Sur l'observation des cardinaux que cette manière de procéder n'était pas
  favorable à l'issue des négociations, les ambassadeurs promirent de donner
  satisfaction aux médiateurs dans une prochaine séance[99].

  Après un jour de repos, consacré à une joute entre un chevalier
  espagnol, Jean de Merle[100], et Pierre de
  Bauffremont, les cardinaux tinrent séance le 12, pour recevoir les ouvertures
  des ambassadeurs anglais. En l'absence de l'archevêque d'York, malade, ce fut
  l'évêque de Lisieux, Pierre Cauchon, qui porta la parole. Il demanda d'abord
  que, jusqu'à ce que la partie adverse eût fait des offres acceptables, la
  communication qu'il allait faire fût tenue secrète. Puis il proposa le
  mariage du roi Henri avec une fille de la partie
  adverse, au choix dudit roi, et la conclusion d'une trêve de vingt,
  trente ou quarante ans, durant laquelle ce prince, parvenu à rage d'homme,
  pourrait traiter en personne.

  Les cardinaux, ayant le même jour donné audience aux
  ambassadeurs de France, les interrogèrent sur leurs intentions. Les
  ambassadeurs déclarèrent qu'ils ne voulaient entamer aucune négociation sur
  les bases d'une trêve, mais uniquement en vue d'une paix finale. Mis en demeure
  de produire leurs offres, ils formulèrent les propositions suivantes :
  renonciation du roi d'Angleterre au titre de roi de France, à la couronne et
  aux armes ; restitution de toutes les villes, forteresses, etc., tenues par
  les Anglais en France ; en dédommagement de cette restitution, abandon serait
  fait de tout ce que le roi d'Angleterre possédait en Guyenne, des possessions
  du Roi dans les sénéchaussées de Bordeaux, des Lannes et de Bazadais ; de la
  ville de Cahors et du pays de Quercy ; enfin du comté de Périgord, le tout à
  tenir de la couronne en hommage et sous la suzeraineté du Roi.

  Ces offres, communiquées par les cardinaux aux
  ambassadeurs d'Angleterre, furent jugées par eux dérisoires ; ils se
  retirèrent, manifestant leur indignation, et demandant que les offres de la
  partie adverse leur fussent remises par écrit.

  Le 13 août, les cardinaux médiateurs déclarèrent aux
  plénipotentiaires anglais que les ambassadeurs de France ne remettraient rien
  par écrit avant que conclusion fût prise[101] ; mais que,
  tout en restant sur le terrain où ils s'étaient placés, ils ajoutaient à
  leurs offres l'Agenais, sauf ce qui appartenait au comte d'Armagnac, et
  toutes les possessions du Roi en Limousin et aussi en Saintonge, au-delà de
  la Charente, à tenir dans les mêmes conditions ; plus six cent mille écus,
  payables en six années. Les ambassadeurs de France avaient déclaré, sur
  l'interpellation des cardinaux, qu'ils se refusaient absolument à entrer en
  pourparlers relativement à la trêve ou au mariage proposés ; ils réclamaient
  en outre la mise en liberté du duc d'Orléans[102].

  Dans l'après-midi du même jour, les ambassadeurs anglais
  eurent une conférence avec le duc de Bourgogne, qui les engagea à se
  conformer à la teneur de leurs instructions et il formuler de nouvelles propositions
  permettant de fixer une base aux négociations.

  C'est sans doute à ce moment que les ambassadeurs de
  France, ayant reconnu l'impossibilité de traiter sur les bases posées par
  eux, se décidèrent à faire un pas de plus[103]. Ils offrirent
  d'abord la partie de la Normandie comprise dans les trois diocèses de
  Coutances, d'Avranches et de Bayeux ; puis, sur l'observation faite par les
  ambassadeurs anglais qu'ils n'avaient pouvoir de rien concéder en ce qui
  concernait la Couronne et le Royaume, les ambassadeurs de France se
  décidèrent, moyennant la mise en liberté du duc d'Orléans, à abandonner la
  Normandie tout entière, à l'exception du duché d'Alençon, des comtés de
  Tancarville et d'Harcourt et du Mont-Saint-Michel[104].

  Les ambassadeurs anglais continuaient à insister sur la
  conclusion d'une trêve, et faisaient valoir aux cardinaux que les offres
  faites par le gouvernement français, à Alençon, lors des négociations de
  1418, allaient au delà de celles qu'on venait de produire.

  Pourtant, les sacrifices consentis par les ambassadeurs de
  France obligeaient les plénipotentiaires anglais à sortir de la réserve
  qu'ils avaient gardée jusque-là. Le 15 août, ils se décidèrent à ajouter, aux
  propositions déjà faites de trêve et de mariage, la libération du duc
  d'Orléans, moyennant une rançon dont le montant serait fixé.

  Les ambassadeurs de France déclarèrent qu'ils entendaient
  traiter de la conclusion, non d'une trêve, mais d'une paix finale. Les
  Anglais tenant pour non avenues les offres faites, il n'y avait point de base
  pour les négociations.

  Il semblait qu'il fût impossible de procéder plus avant.
  Le 16 août, dans l'après-midi, les cardinaux donnèrent audience aux
  ambassadeurs anglais, et après avoir résumé la situation, les sollicitèrent
  d'ouvrir quelque autre voie qui permit d'aboutir.

  Pour déférer à cette demande, l'évêque de Lisieux formula,
  au nom de ses collègues, la proposition suivante :

  Le roi d'Angleterre jouirait en paix de la totalité du
  royaume et garderait la couronne ; il abandonnerait à la partie adverse tout ce qu'il possédait au delà de
  la Loire, sauf la Gascogne et la Guyenne[105] ; il lui attribuerait,
  en outre, à titre de concession royale, un
  revenu annuel de cent vingt mille saluts dans ces contrées ; le roi
  épouserait une fille de la partie adverse[106].

  Le soir même, les cardinaux firent part de cette
  proposition aux ambassadeurs de France. Ceux-ci répondirent qu'ils ne
  traiteraient du mariage qu'en temps et lieu ; que l'offre qui était faite
  leur paraissait insuffisante ; qu'ils demandaient au moins le maintien du
  statu quo ; qu'ils s'en rapportaient aux cardinaux pour le chiffre de la
  rançon du duc d'Orléans ; qu'enfin ils offraient de payer annuellement cent
  cinquante mille saluts pour l'évacuation du territoire.

  Les ambassadeurs anglais, mis aussitôt au courant des
  offres des ambassadeurs de France, donnèrent le 17 leur réponse : ils
  déclaraient n'avoir pas de pouvoirs pour traiter de la délivrance du duc
  d'Orléans, et se montraient fort étonnés de la proposition d'une annuité à
  payer à leur maître, vrai et légitime roi de France, pour qu'il abandonnât le
  royaume[107].

  Le même jour, les ambassadeurs de France produisirent
  leurs pouvoirs rectifiés[108].

  Le 18, les cardinaux firent savoir aux plénipotentiaires
  anglais que les ambassadeurs de France ne feraient aucune autre ouverture
  avant que le roi d'Angleterre n'eût déclaré renoncer à la couronne. Les
  plénipotentiaires répondirent qu'ils n'avaient point été envoyés pour cela et
  n'avaient pas de pouvoirs à cet égard ; mais, voulant prouver que leur maître
  était disposé à tout faire pour faciliter la paix, ils offrirent d'abandonner
  toutes ses possessions au delà de la Loire, sauf le duché d'Aquitaine, le
  comté de Poitou, et la partie du duché d'Anjou située au sud de la Loire,
  pourvu que le roi eût la pleine possession de toutes les autres parties du
  royaume[109].
  Ils maintinrent les offres relatives au mariage et à la délivrance du duc
  d'Orléans[110].

  Le 19 août, les cardinaux, après avoir conféré avec les
  ambassadeurs de France, firent savoir aux ambassadeurs anglais que ces offres
  n'avaient point été agréées, et qu'ils ne feraient aucune ouverture nouvelle[111].

  Les négociations demeurèrent interrompues pendant
  plusieurs jours.

  Le 17 août, un grand conseil, auquel prirent part deux
  cents personnes, avait été tenu par le duc de Bourgogne. Le secret le plus
  absolu avait été juré sur l'objet de la réunion. Mais le bruit se répandit
  bientôt qu'on y avait agité la question des réparations que le duc aurait à
  demander relativement à la mort de son père[112].

  On reçut le 20 la nouvelle que le cardinal d'Angleterre
  était en route pour Arras. Le comte de Huntingdon arriva le 22 ; le cardinal
  fit son entrée le 23. Le duc de Bourgogne se porta à sa rencontre, et lui
  rendit visite le 25[113].

  Le même jour, le duc de Bourbon, les comtes de Vendôme et
  de Richemont s'étaient assis à la table du duc de Bourgogne. Dans la soirée,
  une fâcheuse nouvelle éclata comme un coup de foudre : La Hire et
  Saintrailles avaient passé la Somme, à la tête d'un corps d'armée, et
  s'avançaient par Beauquesne et Doullens, ravageant toute la contrée.
  Philippe, furieux, fit monter à cheval les comtes d'Étampes, de Saint-Pol et
  de Ligny, qui, à la tête de tous les chevaliers et écuyers présents à Arras,
  se portèrent à leur rencontre.

  Au premier bruit de l'invasion, les ambassadeurs de France
  avaient député Théaulde de Valpergue vers La Hire et Saintrailles, pour leur
  enjoindre de rebrousser chemin[114]. On parvint à
  éviter un conflit : les deux capitaines, après un semblant de résistance,
  rendirent la plupart des prisonniers qu'ils avaient faits, et battirent en
  retraite[115].

  Le 27 août, les négociations furent reprises[116]. Les cardinaux
  ayant sollicité les ambassadeurs anglais de faire de nouvelles ouvertures
  permettant d'arriver à une conclusion, ceux-ci, après avoir demandé le secret
  jusqu'à ce que les bases des négociations eussent été fixées d'un commun
  accord, offrirent d'abandonner tout ce qui était situé au-delà de la Seine,
  même dans le duché d'Aquitaine, le comté de Poitou et le duché d'Anjou, à
  l'exception des places que le roi d'Angleterre occupait présentement.

  Les cardinaux s'étant ensuite adressé aux ambassadeurs de
  France pour les presser de faciliter les négociations par de nouvelles
  offres, reçurent cette déclaration : les ambassadeurs étaient bien décidés à
  ne pas procéder plus avant, à moins que le roi d'Angleterre n'eût fait la
  renonciation demandée et accepté de tenir en hommage les possessions qui lui
  seraient abandonnées.

  Après avoir délibéré à ce sujet, les plénipotentiaires
  anglais firent savoir aux cardinaux qu'ils se refusaient à dire ou à faire
  quoi que ce soit qui pût porter préjudice aux droits qu'avait leur maître au
  titre et à la couronne de France ; mais ils autorisèrent les cardinaux à
  produire les dernières offres qu'ils leur avaient remises.

  Le 28 août, les cardinaux mandèrent les ambassadeurs
  anglais pour leur faire connaître les résultats de leurs pourparlers avec les
  ambassadeurs de France. Ceux-ci avaient formulé leurs offres définitives :
  elles consistaient dans l'abandon de toute la partie du duché d'Aquitaine
  possédée par les Anglais, et de toute la Normandie, à la réserve du
  Mont-Saint-Michel, et de l'hommage du duché d'Alençon et des comtés d'Harcourt,
  de Tancarville et d'Eu ; mais à la condition expresse que le roi d'Angleterre
  renoncerait au droit sur la couronne, au titre et aux armes, et qu'en outre
  tous héritages et bénéfices seraient restitués a leurs possesseurs. Enfin les
  ambassadeurs de France consentaient au mariage proposé, mais sans aucune dot,
  et s'en remettaient aux cardinaux pour la fixation de la rançon du duc
  d'Orléans.

  Le lendemain les plénipotentiaires anglais, après s'être
  concertés avec le cardinal de Winchester, déclarèrent que les dernières
  offres produites étaient ridicules et dérisoires, mais que, pour faire apparaître
  du désir favorable à la paix dont leur maitre était animé, ils consentaient,
  outre les offres déjà par eux faites, abandonner tout ce que la partie adverse possédait en France, tant au nord
  qu'au sud de la Loire, avec faculté de faire des échanges pour les terres,
  villes, etc., enclavées, en dehors toutefois de la Normandie, de l'Île-de-France
  et de la ville de Paris[117].

  Le 30 août, les cardinaux firent connaître aux
  plénipotentiaires anglais l'ultimatum des ambassadeurs de France : abandon de
  la Normandie toute entière, à titre d'hommage, moyennant la renonciation de
  tout droit au titre, à la couronne et aux armes ; alliance sans dot ;
  libération du duc d'Orléans.

  Le 31, l'archevêque d'York, au nom des plénipotentiaires
  anglais, communiqua aux cardinaux la réponse à cet ultimatum. Les
  propositions étaient rejetées : le roi d'Angleterre n'entendait pas renoncer
  à sa souveraineté sur les terres qu'il conserverait en France. Les
  ambassadeurs exprimaient au Souverain Pontife et au Concile de Bale, aussi
  bien qu'aux cardinaux et aux autres envoyés du Pape et du Concile, toute leur
  gratitude pour les efforts qu'ils avaient faits en faveur de la paix.

  Le cardinal de Sainte-Croix, après avoir conféré avec le
  cardinal de Chypre et ses autres collègues, déclara en leur nom qu'il n'y
  avait pas lieu de leur adresser des remerciements, puisque leur labeur avait
  été si infructueux ; il exprima le regret que le maintien des prétentions du
  roi d'Angleterre eût fait échouer les négociations, alors que des concessions
  mutuelles auraient permis d'arriver à un accord ; il adressa aux
  plénipotentiaires une dernière sommation d'accepter les offres qui leur étaient
  faites, offres vraiment grandes, notables et
  raisonnables, puisqu'on consentait à l'abandon de la meilleure et plus saine tierce partie du royaume de
  France ; il ajouta qu'il avait exprès commandement du Souverain
  Pontife, dans le cas où la conclusion d'une paix générale serait reconnue
  impossible, de travailler à procurer une paix particulière. Après une
  réplique des ambassadeurs anglais, la séance fut levée.

  Le 1er septembre, les ambassadeurs anglais vinrent trouver
  les cardinaux, et leur firent observer qu'il n'était point possible qu'ils
  travaillassent à une paix particulière, puisque le duc de Bourgogne s'était
  engagé par serment à ne jamais traiter avec son adversaire sans le
  consentement de Henri VI et sans l'avis des États des royaumes de France et
  d'Angleterre. Les cardinaux répliquèrent qu'ils avaient reçu le mandat de
  procurer la paix, et que d'ailleurs ils ne feraient rien qui ne fût conforme
  à la justice et à la raison[118].

  Le même jour, le duc de Bourgogne réunit à sa table les
  ambassadeurs anglais, et déploya dans ce festin tout le faste qui faisait
  l'admiration de sa Cour[119]. On remarqua
  qu'après le dîner le Cardinal de Winchester eut un entretien particulier avec
  le duc, que le cardinal appela ensuite l'archevêque d'York, et que tous deux
  conférèrent pendant une heure avec Philippe. Thomas Beaufort s'anima
  tellement dans cette conversation qu'il suait à grosses gouttes. C'est en
  vain que les seigneurs de la Cour essayèrent de couper court à la discussion
  en faisant semblant d'apporter les épices.

  Le soir, entre dix et onze heures, le duc de Bourgogne, accompagné
  de son chancelier et des seigneurs de Croy et de Charny, se rendit incognito chez le cardinal de Sainte-Croix,
  avec lequel il conféra fort longuement.

  Les ambassadeurs de la ville de Paris étaient arrivés le
  1er septembre. Dès le lendemain, ils proposèrent
  devant les ambassadeurs anglais. Ce fut Thomas de Courcelles qui porta la
  parole. Guillaume Érard prononça un discours au nom des ambassadeurs anglais,
  et résuma tout ce qui avait été fait[120]. Mais le temps
  des développements oratoires était passé, et l'intervention des deux docteurs
  qui avaient pris une si grande part à la condamnation de Jeanne d'Arc n'était
  point de nature à changer la face des choses.

  Cependant le bruit de la rupture des négociations
  commençait à se répandre. Dès le 29 août, on en parlait publiquement comme
  d'un fait acquis. Le 31, les ambassadeurs de France ne sortirent de l'abbaye
  qu'entre dix et onze heures du soir. Grande était l'anxiété dans toute la
  ville, où le mécontentement devint très vif les jours suivants. On voyait les
  allées et venues des conseillers du duc ; on s'en prenait à eux de l'insuccès
  de la conférence. Le 4 septembre, la rupture était regardée comme définitive,
  et l'on nommait tout haut perturbateurs de la paix
  les Bourguignons qui s'étaient faits connaître par leur sympathie pour les
  Anglais.

  Une réunion eut lieu ce même jour en l'église Notre-Dame.
  Les ambassadeurs de France s'y trouvèrent avec le cardinal d'Angleterre et
  les autres ambassadeurs de Henri VI. Ceux-ci reçurent communication des
  propositions définitives faites au nom de Charles VII. Les ambassadeurs
  anglais acceptèrent de porter à leur maitre ces propositions, si on leur en
  remettait la teneur par écrit. De cette façon, ils seraient à même d'y
  répondre en temps et lieu. Ils déclarèrent que, d'ailleurs, ils n'entendaient
  accepter aucune mission, sinon celle d'être bons
  messagers[121]. Le lendemain,
  les ambassadeurs anglais prirent congé du duc de Bourgogne ; ils quittèrent
  Arras le 6 septembre. Le jour même, les cardinaux médiateurs firent dresser
  procès-verbal des propositions faites de part et d'autre, et du résultat des
  négociations.

  Le 7 septembre, les ambassadeurs de France donnèrent des
  lettres signées et revêtues de leurs sceaux. Après avoir reproduit le texte
  des pouvoirs donnés par le Roi, en date du 6 juillet, pour traiter de la paix
  générale, et avoir constaté l'insuccès des négociations, ils déclaraient, à
  la requête des cardinaux et des autres ambassadeurs du Concile, et
  spécialement sur les instances du duc de Bourgogne, qu'ils maintenaient les
  offres par eux faites au nom du Roi. Voici le résumé de ces lettres[122].

  I.
  Le roi d'Angleterre renoncera expressément et à tout jamais au titre de roi
  de France et au droit qu'il prétend avoir à la couronne de France.

  II.
  Il restituera au Roi toutes les villes, terres et seigneuries auxquelles il
  prétend ou qu'il occupe dans le royaume, sauf celles dont mention sera faite
  plus loin.

  III.
  Pour ces dernières, le roi d'Angleterre les tiendra de la Couronne en foi,
  hommage, ressort et souveraineté, comme les anciens pairs les tenaient.

  IV.
  Tous les gens d'église et séculiers rentreront en possession de leurs
  bénéfices, terres, etc., dans les pays cédés au roi d'Angleterre.

  V.
  Le duc d'Orléans recouvrera sa liberté, moyennant une rançon raisonnable.

  VI.
  Moyennant quoi, les ambassadeurs de France consentent, au nom du Roi, en vertu
  des pouvoirs à eux donnés, à céder au roi d'Angleterre, à titre d'héritage
  perpétuel : Io tout ce qu'il occupe présentement dans le duché de Guyenne ;
  2° le duché de Normandie avec ses dépendances, droits et prérogatives, dans
  les conditions où le roi Jean et son fils Charles l'ont tenu et possédé comme
  ducs ; 3° le droit appartenant au Roi sur les places occupées par les rois
  d'Angleterre, dès avant la première guerre, sur les frontières de Picardie,
  sauf réserve des droits royaux.

  VII.
  Les ambassadeurs consentent de plus à traiter du mariage de Henri VI avec une
  des filles du Roi, pourvu que ce soit sans dot, et sans autres charges que
  celles indiquées ci-dessus.

  VIII.
  Les ambassadeurs consentent en outre, moyennant les trois conditions susdites
  : 1° l'abandon de toutes les places occupées par les Anglais dans le royaume
  ; 2° la restitution de leurs possessions aux gens d'église et aux séculiers ;
  3° la mise en liberté du duc d'Orléans, à ce que les deux autres stipulations
  relatives à la renonciation du roi d'Angleterre à la Couronne et au mariage
  projeté restent en suspens durant un intervalle de sept années, de façon à ce
  que le roi d'Angleterre, une fois parvenu à sa majorité, puisse en délibérer
  en connaissance de cause et. prendre un parti par lui-même.

  IX.
  Les ambassadeurs consentent aussi à ce que le roi d'Angleterre puisse faire
  faire hommage au Roi, soit par un de ses enfants légitimes, auquel seraient
  transportés les duchés et seigneuries que le roi d'Angleterre possédera en France,
  soit par un duc notable, en faveur duquel le
  transport serait fait.

  X.
  La paix finale pourrait ainsi se faire entre les deux rois et leurs royaumes
  ; dans l'intervalle de ces sept années, la France et l'Angleterre seraient en
  paix, et les choses resteraient en l'état, chacun conservant ce qu'il possède
  présentement.

  XI.
  Les ambassadeurs déclarent en terminant que les présentes offres sont faites
  à la condition expresse que l'avis d'acceptation des stipulations sera donné
  par le roi d'Angleterre, avant le 1er janvier 1436, aux cardinaux médiateurs
  et au duc de Bourgogne, auxquels les ambassadeurs donnent pouvoir pour
  recevoir ladite acceptation, et fixer une journée pour le règlement
  définitif. Si cette formalité n'était pas remplie dans le délai fixé, les
  offres devaient être considérées comme nulles et non-avenues[123].

  On envoya ces offres au roi d'Angleterre par un
  ambassadeur spécialement désigné à cet effet[124], lequel reçut
  en outre des pouvoirs pour consentir, si c'était nécessaire, à ce que Henri
  VI fût dispensé, durant sa vie, de l'hommage au Roi pour le duché de
  Normandie[125].
  Le cardinal de Chypre et le duc de Bourgogne écrivirent au roi d'Angleterre
  pour appuyer la démarche faite auprès de lui[126].

   

  Le duc de Bourgogne se trouvait désormais en présence de
  cette éventualité qu'il avait paru tant redouter jusque-là et sur laquelle il
  n'avait jamais eu le courage de prendre un parti : la conclusion d'une paix
  séparée avec Charles VII. Dans son entourage, on était favorable à la paix.
  Le connétable de Richemont n'épargnait rien pour l'y amener. L'écuyer Gruel
  raconte que le soir, après que tout le monde s'était retiré, son maître
  allait trouver le duc pour triompher de ses hésitations, et qu'il s'entendait
  dans ce but avec le chancelier Rolin, le seigneur de Croy et les autres
  conseillers de Philippe favorables à un accord.

  Le duc se regardait comme engagé par le double serment
  qu'il avait prêté : à Henri V lors du traité de Troyes, au régent Bedford
  lors du traité d'Amiens. Malgré les déclarations très catégoriques faites par
  lui à Nevers[127],
  il paraissait être dans les plus vives perplexités. Il fallut que les
  cardinaux usassent de toutes les ressources de la casuistique pour faire
  cesser son irrésolution. Sur l'initiative du cardinal de Sainte-Croix, un docteur
  de Bologne, Louis de Garsils, rédigea un mémoire pour élucider la question.
  L'habile théologien, s'appuyant sur des textes empruntés aux auteurs sacrés
  et profanes, examinait dans cet écrit : 1° ce qui pouvait être allégué en
  faveur de la légalité du traité de Troyes ; 2° les motifs qui rendaient ce traité
  d'une nullité absolue ; 3° les raisons qui non seulement permettaient au duc
  de Bourgogne de conclure avec Charles VII une paix séparée, mais lui en faisaient
  un devoir[128].

  Pour mieux faire ressortir le caractère odieux du traité
  de Troyes et l'obligation où était le duc de le rompre, on fit, sous une
  forme allégorique, un historique complet des événements. Charles VI était
  représenté par Darius, roi de Perse ; le Dauphin par son fils Assuérus, duc
  de Galilée ; le roi d'Angleterre par Pharaon, roi d'Égypte. Cet historique
  était suivi d'une consultation où tous les points de droit étaient posés et
  résolus[129].

  Un autre mémoire fut rédigé dans un sens tout opposé. On y
  exposait les raisons par lesquelles il semblait que
  Monseigneur (le duc de Bourgogne) ne puet ni doit prendre ou faire traité particulier avec
  ses adversaires en délaissant l'alliance et traité qu'il a avec le Roy
  (d'Angleterre). Après avoir raconté,
  avec un évident parti pris, les faits accomplis depuis le traité de Pouilly
  jusqu'au traité de Troyes, en posait les conclusions suivantes : le duc de
  Bourgogne ne peut traiter avec le roi Charles, parce qu'il a été lui-même la cause principale de la translation de la couronne
  du roi d'Angleterre et de l'exclusion du roi Charles ; parce qu'il a fait la
  guerre à celui-ci autant qu'il a été en son pouvoir, et que vraisemblablement
  le roi Charles lui en gardera une éternelle rancune, et se vengera un jour
  s'il en trouve l'occasion ; parce que, après l'horrible
  crime commis par le roi Charles sur la personne du feu duc, il pensera
  toujours que le duc ne lui pardonnera pas, et qu'il cherchera par des voies obliques et couvertes à lui faire desplaisir et dommaige ; parce que les gens
  de divers états, en nombre innumerable, tenant
  le parti du roi Charles, qui ont souffert si cruellement dans les guerres,
  ont conçu contre le duc une haine mortelle, et qu'il ne sera jamais en sûreté
  ; parce que, si l'on poursuivait une paix particulière avec le duc, ce
  n'était qu'afin de le séparer des Anglais et de profiter un jour de
  l'affaiblissement de sa puissance pour l'attaquer ; parce qu'il y avait lieu
  de croire que le traité ne serait pas observé, et que le roi Charles
  s'entendrait ensuite avec les Anglais pour écraser le duc : ou en avait pour
  preuve les dispositions hostiles persistantes à l'égard du duc, et les
  ravages qui, durant les négociations, se faisaient dans le pays d'Artois et
  de Boulonnais. Quel espoir pouvait-on avoir que ce traité aurait plus de
  force que celui de Pouilly, si outrageusement violé par le roi Charles ?
  Quels serments plus solennels pouvait-on faire que ceux qui furent prêtés
  alors ? D'ailleurs l'honneur du duc était engagé ; il ne pouvait revenir sur
  ses serments : s'il passait outre, il serait dénoncé par le roi d'Angleterre
  à tous les princes de la chrétienté comme parjure ; au moins devrait-il, puisque
  son honneur était en jeu, prendre l'avis des chevaliers de son ordre[130].

  Les raisons qui militaient en faveur d'une paix
  particulière furent exposées très longuement dans plusieurs mémoires, où l'on
  répondait point par point à toutes les allégations contraires[131].

  Le jour même du départ des ambassadeurs anglais, une
  assemblée solennelle fut convoquée pour quatre heures à l'abbaye de
  Saint-Vaast. Le duc de Bourgogne avait fait dire aux députés des bonnes
  villes qui se trouvaient à Arras, qu'il les engageait à y prendre part ; il y
  avait là les ambassadeurs de la ville de Paris et une multitude de gens de
  tous états. Le duc arriva, entre cinq ou six heures, en notable compagnie, et
  la séance commença. Les cardinaux et les ambassadeurs de France étaient à
  leurs sièges. 

  L'archidiacre de Metz exposa en français la marche des
  négociations ; il fit connaître les propositions faites de part et d'autre,
  et l'échec final sur le terrain d'une paix générale. Il s'adressa ensuite au
  duc de Bourgogne, lui montrant la désolation du royaume, les maux affreux qui
  en étaient résulté : la perdition des âmes, la destruction des églises et de
  la chose publique, les homicides, les viols et autres malheurs innumerables. Il démontra que les serments contre charité, bonnes mœurs et bien public
  n'étaient tenables, non plus que serments personnels ; il le supplia,
  au nom privé des cardinaux, au nom du pape, au nom des cardinaux et ambassadeurs,
  de vouloir bien entendre au bien de paix finale
  avec les Français, qui lui faisaient des offres acceptables.

  Le chancelier Rolin se leva, et répondant à l'archidiacre,
  déclara qu'il avait toujours été et était encore disposé à traiter de la
  paix, et qu'il donnerait sur ce réponse à bref délai.

  Acte de cette séance fut dressé par ordre des cardinaux,
  et l'on constata que, dans l'assistance, il y avait grand
  foison de peuple.

  Le soir, les ambassadeurs de France restèrent jusqu'à
  minuit en l'hôtel du duc. Déjà l'on disait publiquement que la paix était
  faite.

  Le 8 septembre, une messe solennelle fut dite par l'évêque
  d'Auxerre en l'église de l'abbaye de Saint-Vaast, en présence du cardinal de
  Sainte-Croix, des princes, des ambassadeurs de France, et d'un grand nombre
  de seigneurs et de dames, pour consacrer par la prière la paix qui était à la
  veille de se conclure[132]. La messe fut
  suivie d'un sermon, prononcé par un jacobin, confesseur du duc de Bourbon. Il
  y avait là des représentants de la plupart des souverains de l'Europe, venus
  pour assister à ce congrès d'où semblait dépendre la paix du monde. Le même
  jour, le duc reçut à sa table le cardinal de Chypre, les ambassadeurs de
  France, le duc de Gueldre, l'évêque de Liège, et beaucoup de seigneurs et de
  députés des bonnes villes.

  L'anniversaire de la mort du duc Jean approchait. Le 10
  septembre fut célébré un service solennel dans l'église Notre-Dame, en
  présence des princes et des ambassadeurs. Dans l'après-midi le duc tint, en
  son hôtel, un conseil auquel furent convoqués les députés des bonnes villes.
  L'opinion se manifesta à la presque unanimité en faveur de la paix. Le duc
  déclara publiquement qu'il consentait à traiter avec les ambassadeurs de
  France. Quand, le soir, l'évêque d'Auxerre rentra dans la chambre du
  grand-chantre de l'abbaye : Vous souvenez-vous,
  s'écria-t-il, que je vous ai dit naguère que si, en
  ce jour, la paix était confirmée entre nos seigneurs de France ce serait
  chose miraculeuse ? Il y a seize ans que monseigneur le duc Jean fut mort, et
  aujourd'hui la paix est faite. On peut bien dire : Unde mors orietur, inde vita resurgeret !

  Le 11 septembre, les négociations en vue d'une paix
  particulière s'ouvrirent sous les auspices des deux cardinaux. Le duc de
  Bourgogne vint en personne à la conférence, accompagné du duc de Gueldre, du
  comte de Meurs, des évêques de Liège et d'Auxerre. Le chancelier Rolin
  prononça un grand discours. Il rappela la requête présentée le 6 septembre
  par l'archidiacre de Metz, et déclara que, pour la
  reverence de Dieu, pour l'honneur de nostre Saint Père le Pape, du saint
  Concile de Basle et des cardinaux, pour le relièvement du Royaume de France,
  moult désolé, il consentait, au nom de son maître, à faire droit à cette
  requête, mais sous une double réserve : le duc serait a restitué de tous ses
  intérêts ; il aurait des lettres des cardinaux, scellées de leur
  sceaux, relativement aux serments et confédérations qui le liaient aux
  Anglais. Enfin le chancelier déposa des conclusions devant servir de base au
  traité[133].

  L'archidiacre de Metz répondit à Nicolas Rolin, le
  remerciant vivement, et en beaux termes, de
  sa douce, benigne et amiable response.

  Dans les réunions qui suivirent, on ne discuta que pour la
  forme. Les articles proposas par le chancelier de Bourgogne furent adoptés sans
  aucun changement. Il semblait que le duc de Bourgogne imposât sa loi et que
  les ambassadeurs de France n'eussent qu'à écrire sous sa dictée. Bien plus,
  certaines dispositions en faveur du duc furent ajoutées à la rédaction
  primitive[134]
  : c'est ainsi qu'à la rigueur des conditions imposées au Roi fut jointe la
  sévérité des pénalités[135].

  Tout était disposé pour la signature du traité. On savait
  dans le public que les plénipotentiaires s'étaient mis d'accord, et, dès le
  16 septembre, on s'attendait à le voir publier.

  Au milieu des conférences, qui paraissaient s'acheminer
  promptement vers leur terme, une nouvelle d'une haute gravité arriva soudain
  : bien qu'elle fût désormais sans influence sur l'issue des négociations,
  elle ne laissa pas que de causer une vive émotion. On apprit le 16 septembre
  que lé régent Bedford avait cessé de vivre[136]. Ce fut un
  soulagement pour la conscience du duc Philippe, qui voyait disparaître le
  dernier survivant des deux princes auxquels il avait engagé sa foi.

  Le 20 septembre, les cardinaux, conformément à ce qui
  avait été convenu à l'avance, adressèrent au duc de Bourgogne une sommation
  pour la conclusion de la paix. Dans des lettres rendues en leur nom respectif[137], ils
  rappelaient la triste situation du royaume, les négociations entamées,
  d'abord à Auxerre, puis à Corbeil, reprises enfin à Nevers et à Arras ; après
  avoir montré l'impossibilité où l'on avait été, par suite des exigences des
  Anglais, d'aboutir à une paix générale, ils exhortaient le duc à conclure
  avec le roi de France une paix séparée, déclarant nuls et non valables les
  serments faits par le duc, soit au roi Henri, soit, après sa mort, à ses
  frères et cousins, aussi bien que les traités passés avec ces princes, tant comme nuisibles à la chose publique que comme
  directement contraires à la charité et à toutes bonnes mœurs.

  Cette formalité remplie, le même jour 20 septembre
  l'archevêque de Reims, chancelier de France, fit savoir, au nom de ses
  collègues, que, considérant les grands maux survenus, la diminution et la
  dépopulation du royaume occasionnée par les divisions existant entre les deux
  partis ; émus des malheurs du peuple et afin qu'il pût vivre en paix, sans
  effusion de sang, pilleries, roberies, ou autres énormités ; ayant du Roi
  pleins pouvoirs pour conclure un appointement et promettre d'observer en son
  nom ce qui serait réglé, ils avaient pour agréables les articles proposés,
  bien qu'ils fussent à la très grande charge du Roi et au grand profit du duc.
  Mais ils envisageaient l'utilité de son royaume, le bien de la paix, et
  voulaient ainsi sceller la réconciliation entre le duc et le Roi qui, durant
  vingt années, avaient été en divisions et en guerres mortelles[138].

  Les ambassadeurs de chacune des parties prêtèrent ensuite
  serment, entre les mains des cardinaux, d'observer les conditions du traité,
  en se soumettant aux censures qui y étaient stipulées. On dressa de part et
  d'autre des lettres patentes. Les ambassadeurs de France donnèrent leurs
  lettres, contenant la teneur des offres qu'au nom du Roi ils faisaient au duc
  de Bourgogne, pour son interest et querelle qu'il a
  et peut avoir à l'encontre du Roy, tant à cause de la Mort de feu monseigneur
  le duc Jehan de Bourgogne son père comme autrement, afin de parvenir à
  la conclusion du traité. Ces offres contenaient les points suivants[139] :

  I.
  Le roi dira par lui-même au duc de Bourgogne, ou fera dire par ses fondés de
  pouvoir, que la mort de feu monseigneur le duc Jean de Bourgogne son père,
  fut iniquement et mauvaisement faite par ceux qui
  perpétrèrent ledit cas, et par mauvais conseil, qu'il lui en a
  toujours déplu et présentement lui en déplait de tout son cœur, et que s'il
  eût su le cas et qu'il eût eu l'âge et l'entendement qu'il a à présent, il y
  eût obvié à son pouvoir ; mais il estoit bien jeune
  et avoit pour lors petite connoissance, et ne fut point si advisé que d'y
  pourvoir ; et priera à monseigneur de Bourgogne que toute rancune ou haine
  qu'il peut avoir à l'encontre de lui, à cause de ce, il oste de son cœur et
  que entre eux ait bonne paix et amour. Et de ce sera faite expresse
  mention dans le traité[140].

  II.
  Tous ceux qui perpétrèrent ledit mauvais cas ou qui
  en furent consentaus seront abandonnés par le Roi, qui fera toutes les
  diligences possibles pour les faire prendre et appréhender, afin de les punir
  dans leurs personnes et dans leurs biens ; et s'il ne les peut appréhender,
  il les bannira à perpétuité, avec confiscation de leurs biens ; et ils seront
  hors de tous traités[141].

  III.
  Le Roi ne souffrira qu'aucun d'eux soit reçu ou favorisé dans quelque lieu de
  son obéissance, et fera publier dans tout son royaume que personne ne les
  reçoive ou favorise, sous peine de confiscation de corps et de biens[142].

  IV.
  Le duc de Bourgogne désignera le plus tôt qu'il pourra ceux qu'il regarde
  comme coupables ou consentants dudit mauvais cas,
  afin que le Roi puisse procéder a incontinent et diligemment contre eux. Il
  aura en outre la faculté, si des révélations ultérieures lui viennent à ce
  sujet, de désigner les coupables et de les faire connaître au Roi, par
  lettres patentes ou autrement, et le Roi sera tenu de faire procéder contre
  eux en la manière susdite[143].

  V.
  Diverses fondations seront faites pour l'âme du feu duc, du seigneur de
  Navailles[144], et des autres victimes des divisions et guerres de
  ce royaume. D'abord une chapelle et chapellenie sera fondée à titre
  perpétuel, avec dotation convenable, et une messe basse de Requiem y
  sera célébrée chaque jour ; le chapelain sera à la collation du duc.

  VI.
  Ensuite, à Montereau, ou à proximité de la ville, le Roi fera construire un
  couvent de chartreux pour un prieur et douze religieux, lesquels seront dotés
  de rentes annuelles et perpétuelles, bien amorties, jusqu'à concurrence de
  huit cents livres parisis par an.

  VII.
  En troisième lieu, sur le pont de Montereau, à l'endroit même où fut commis
  ledit mauvais cas, sera construite une belle
  croix, qui sera entretenue aux frais du Roi.

  VIII.
  Enfin, dans l'église des chartreux de Dijon, où repose le corps du feu duc,
  le Roi fondera à perpétuité une grand'messe de Requiem, qui sera dite chaque
  jour au grand autel, avec dotation jusqu'à concurrence de cent livres parisis
  par an.

  IX.
  Ces fondations seront faites immédiatement, et les édifices seront commencés
  à Montereau dans un délai de trois mois après que la ville sera rentrée en
  l'obéissance du Roi, pour être achevés avant cinq années[145].

  X.
  En compensation des joyaux et autres biens meubles du feu duc qui furent pris
  et perdus, le Roi paiera la somme de cinquante mille écus d'or[146], savoir quinze mille à Pâques 1437, quinze mille à
  Pâques 1438 et les vingt mille restant à Pâques 1439. Réserve est faite au
  duc de Bourgogne de son action et poursuite au sujet du bel collier du feu duc son père.

  XI.
  Pour partie des intérêts, le Roi cédera au duc et lui transportera à nouveau,
  pour lui et ses héritiers légitimes, mâles ou femelles, les villes et comté
  de Mâcon et de Saint-Gengoux, avec toutes leurs dépendances, sans aucune
  réserve, sauf les foi, hommage, ressort et souveraineté.

  XII.
  Le Roi cédera en outre tous les profits et émoluments venant des droits
  royaux dans lesdites villes et comté.

  XIII.
  Le Roi cédera encore au duc et à ses héritiers, tous les profits des aides
  qui sont ou qui seront imposées dans les élections de Mâcon, Chalon, Autun et
  Langres, et abandonnera la nomination de tous les officiers chargés des
  recouvrements.

  XIV.
  Le Roi cédera encore au duc et à ses héritiers la ville et le comté
  d'Auxerre, avec toutes leurs dépendances.

  XV.
  Il abandonnera également tous les profits et émoluments provenant des droits
  royaux dans ledit comté.

  XVI.
  Il abandonnera également tous les profits des aides.

  XVII.
  Le Roi cédera encore au duc et à ses héritiers le château, ville et
  châtellenie de Bar-sur-Seine, avec toutes leurs dépendances et tous les
  profits et émoluments quelconques.

  XVIII.
  Il abandonnera aussi tous les profits des aides.

  XIX.
  Le Roi cédera encore au duc le comté de Bourgogne et la garde de l'église et
  abbaye de Luxeuil, avec tous les droits, profits et émoluments de ladite
  garde.

  XX.
  Le Roi cédera encore au duc les villes, châtellenies et prévôtés de Péronne,
  Montdidier et Roye, avec toutes leurs dépendances.

  XXI.
  Il en abandonnera aussi tous les profits et émoluments quelconques.

  XXII.
  Il abandonnera aussi tous les profits des aides.

  XXIII.
  Le Roi abandonnera aussi au duc la compensation des aides dans le comté
  d'Artois, montant à quatorze mille francs par an ou environ.

  XXIV.
  Le Roi cédera encore au duc toutes les villes, terres et seigneuries
  appartenant à la couronne, sur les deux rives de la Somme savoir
  Saint-Quentin, Corbie, Amiens, Abbeville, avec tout le comté de Ponthieu,
  Doullens, Saint-Riquier, Crèvecœur, Arleux, Mortagne, etc., avec toutes leurs
  dépendances. Ledit transport fait avec faculté de rachat, moyennant la somme
  de quatre cent mille écus d'or. Le duc donnera des lettres par lesquelles il
  s'engagera, pour lui et pour les siens, à remettre les villes de la Somme
  toutes et quantes fois il plaira au Roi et à ses héritiers de faire ledit
  rachat. Les villes de Tournai, le Tournaisis et Saint-Amand resteront au Roi,
  sauf Mortagne, qui est compris dans la cession faite au duc.

  XXV.
  Eu égard au droit que le duc prétend avoir sur le comté de Boulogne, ce comté
  restera aux mains du duc et, de ses héritiers mâles seulement, et fera
  ensuite retour à ceux qui y ont ou auront droit ; le Roi sera tenu de les
  dédommager pour qu'ils ne troublent pas le duc dans sa possession.

  XXVI.
  Les château, ville, comté et seigneurie de Gien-sur-Loire, qu'on dit avoir
  été donnés, avec le comté, d'Étampes et la seigneurie de Dourdan, par feu le
  duc de Berry au feu duc Jean, père du duc de Bourgogne, seront mis en la main
  du duc de Bourbon pendant un an ; durant ce temps, le comte d'Étampes devra
  produire les lettres de don, et, si elles sont reconnues valables, le comté
  de Gien sera délivré par le duc de Bourbon au comte d'Étampes ou au duc de
  Bourgogne[147].

  XXVII.
  Le Roi fera restituer au comte de Nevers et à son frère le comte d'Étampes la
  somme de 32.800 écus d'or à lui due depuis le temps de Charles VI ; quant aux
  dettes du feu Roi à l'égard du duc, son droit pour en poursuivre le
  recouvrement demeurera dans son entier[148].

  XXVIII.
  Le duc ne sera point tenu de faire nul hommage ou service au Roi pour les
  terres et seigneuries qu'il tient au royaume, ni pour celles qui pourraient
  lui échoir par héritage ; il demeurera de sa personne exempt de tous cas de
  sujétion, hommage, ressort, souveraineté et autres du royaume, durant la vie
  du Roi. Mais après sa mort, le duc devra lesdits foi et hommages et services,
  qui seront dus également par les héritiers du duc s'il mourait avant le Roi[149].

  XXIX.
  Et comme au présent traité, ou dans d'autres lettres, ou de bouche, le duc
  nomme et pourra nommer le Roi son souverain, les ambassadeurs déclarent que
  cette désignation ne porte aucun préjudice à l'exemption personnelle dont il
  jouira sa vie durant. 

  XXX.
  Les sujets du duc résidant dans les seigneuries qu'il tient ou qu'il tiendra
  de la couronne, ne seront point astreints à s'armer sur l'ordre du Roi ni de
  ses officiers, à moins qu'ils ne tiennent d'autres terres du Roi. Mais le Roi
  est content que, toutes et quantes fois qu'il plaira au duc de mander ses
  sujets étant dans ce cas, pour ses guerres, soit dans le royaume, soit au
  dehors, ils soient astreints d'y aller, sans pouvoir ni devoir venir au
  mandement du Roi s'il les mandait à ce moment.

  XXXI.
  Si toutefois il advenait que les Anglais ou leurs alliés fissent la guerre au
  duc à l'occasion du présent traité ou autrement, le Roi serait tenu de
  secourir le duc et ses pays et sujets avec toute sa puissance, comme s'il
  s'agissait de sa propre cause.

  XXXII.
  Aucun traité ne sera fait avec les Anglais, soit par le Roi, soit par ses
  successeurs, sans le signifier au duc ou à son héritier principal, et sans
  les y appeler et comprendre, s'ils veulent y être compris, pourvu que le duc
  et son héritier en fassent autant.

  XXXIII.
  Le duc et ses sujets qui ont porté l'enseigne de la croix de Saint-André ne
  seront pas obligés de la quitter, dans quelques armées qu'ils se trouvent,
  même en présence du Roi ou de son connétable.

  XXXIV.
  Le Roi fera dédommager ceux qui furent pris le jour de la mort du feu duc et
  qui perdirent leurs biens ou furent mis à rançon[150].

  XXXV.
  Abolition générale sera donnée de toutes choses faites, passées et dites à
  l'occasion des divisions survenues dans le royaume, sauf en ce qui concerne
  le meurtre du duc Jean ; chacun recouvrera ses terres et héritages, sauf pour
  les terres confisquées par le duc et son père dans le comté de Bourgogne et
  dont ils ont disposé[151].

  XXXVI.
  En ce présent traité seront éteintes et abolies toutes injures, malveillances
  et rancunes de part et d'autre.

  XXXVII.
  Seront compris au présent traité tous gens d'église, nobles, bonnes villes et
  autres ayant tenu le parti du duc et de son père ; ils jouiront du bénéfice
  de l'abolition et du recouvrement des héritages moyennant leur adhésion au
  traité.

  XXXVIII.
  Le Roi renoncera à l'alliance qu'il a faite avec l'empereur contre le duc, et
  à toutes autres alliances par lui faites avec quelques princes et seigneurs
  que ce soit contre le duc, pourvu que le duc le fasse pareillement. Le Roi
  sera tenu en outre — et il le promettra au duc — de le soutenir contre tous
  ceux qui voudraient lui faire la guerre et lui porter dommage ; le duc fera
  de même, sauf l'exemption personnelle stipulée plus haut.

  XXXIX.
  Le Roi consentira — et il en donnera ses lettres — à ce que, si le présent
  traité était enfreint par lui, ses vassaux, féaux et sujets présents et, à
  venir ne fussent plus tenus de lui obéir ni de le servir, mais qu'ils soient,
  dès lors, obligés de servir le duc contre lui. Dans ce cas, tous sesdits
  sujets seront déliés de leurs serments de fidélité et de leurs obligations à
  l'égard du Roi, sans que dans l'avenir Ils puissent être inquiétés à ce
  sujet. Dès maintenant le Roi leur commande d'agir ainsi, et les décharge, le cas
  échéant, de tous serments et, obligations. Le duc de Bourgogne donnera les
  mêmes consentement et déclaration.

  XL.
  Le Roi fera les promesses, obligations et
  soumissions touchant l'observation du présent traité, entre les mains
  des deux cardinaux, et, de la façon la plus ample que l'on pourra trouver, et
  sous peine d'excommunication, aggravation, réaggravation, interdit dans ses
  terres et seigneuries, et autrement, le plus avant
  que la censure de l'Église puisse s'étendre en cette partie, pourvu
  que le duc en fasse autant de son côté.

  XLI.
  Le Roi fera remettre, avec son scellé, ceux des princes et seigneurs de son
  obéissance, dans lesquels sera inséré le scellé du Roi ; ils s'engageront à
  l'observer, et, en cas de violation, de soutenir le duc contre le Roi. Le duc
  fera de même de son côté.

  XLII.
  Le roi fera remettre pareils scellés de la part des gens d'église, nobles et
  bonnes villes de son obéissance, sur la désignation du duc pour les gens
  d'églises, les bonnes villes[152].

  XLIII.
  S'il advenait qu'il y eût quelque faute ou omission, ou que quelque
  infraction à certains articles fût, commise, le traité n'en demeurera pas
  moins en pleine vigueur, et réparation ou amendement seront faits aux
  infractions ou omissions[153].

  Le 21 septembre, une grande cérémonie religieuse eut lieu
  dans l'église de Saint-Vaast. Le duc de Bourgogne, entouré des princes de sa
  famille et de ses conseillers, chevaliers et écuyers, occupait la droite du
  chœur[154].
  Les ambassadeurs de France prirent place à gauche. Au milieu on avait disposé
  un petit autel sur lequel était placé, entre deux chandeliers d'or, le livre
  des Évangiles, avec un crucifix. Une messe du Saint-Esprit fut dite par le
  cardinal de Chypre, assisté de l'abbé de Saint-Vaast et de l'abbé de
  Saint-Nicaise, officiant comme diacre et sous-diacre. Laurent Pinon, évêque
  d'Auxerre, fit un très notable sermon ; il
  prit pour texte ces paroles : Ecce quam bonum et
  quam jucundum habitare fratres in unum. Pierre Brunet, chanoine
  d'Arras, lui succéda : il donna lecture du texte des bulles du Pape et du
  Concile investissant les cardinaux de leur mission, et lut ensuite le texte
  du traité qui venait d'être signé, ce qui dura plus d'une heure. Ensuite
  Philippe Maugart, maitre des requêtes de l'hôtel du duc de Bourgogne, lut une
  lettre par laquelle les cardinaux promulguaient le traité : cet acte
  contenait, avec les pouvoirs du Roi, le texte du traité. Cette lecture était
  à peine achevée, que les assistants, ne pouvant contenir leur joie,
  poussèrent des acclamations. Les cris de Noël !
  Noël ! retentirent sous les voûtes de la basilique avec une
  telle puissance que, dit un témoin oculaire, on
  n'eust pas ouy Dieu[155].

  Les cardinaux prirent place alors au milieu du chœur. Le
  chancelier de Bourgogne, s'avançant vers eux, déclara que le duc son maitre
  n'entendait point que René, duc d'Anjou, son prisonnier, fût compris au
  traité, et demanda acte de cette déclaration[156]. Acte lui fut
  donné. Puis on vit se lever un prêtre chargé d'années qui, se dirigeant vers
  la droite du chœur, alla s'agenouiller aux pieds du duc Philippe : c'était
  Jean Tudert, doyen de Pâris, l'un des ambassadeurs du Roi. Conseiller au
  parlement dès 1402, maitre des requêtes de l'hôtel depuis 1418, il avait
  vieilli dans le Conseil et n'avait cessé d'être mêlé aux négociations
  poursuivies, soit avec le duc Jean, soit avec le duc Philippe. On l'avait vu
  aux conférences de La Tombe en avril-mai 1418 ; il avait pris part aux
  conférences de Bourg en janvier 1423 ; il était aux conférences d'Arras et de
  Compiègne en août-septembre 1429. Et maintenant c'était à lui qu'était échue
  la mission de faire amende honorable, au nom du Roi, pour le meurtre accompli
  à Montereau.

  Conformément, à la formule arrêtée d'avance, le doyen de
  Paris prononça, à haute et intelligible voix, les paroles suivantes :

  La mort de Monseigneur le duc Jehan
  (que Dieu absoille !) fut iniquement et malvaisement faite par ceux qui
  perpetrèrent ledit cas, et par mauvais conseil ; il en a tous diz despleu au
  Roy, et de present desplait de tout son cuer ; et s'il eust sceu ledit cas et
  eust eu tel eage et entendement qu'il a de present, il y eust obvié à son
  povoir ; mais il estait bien jeune et avait pour lors petite cognoissance, et
  ne fust point si advisé que de y pourveoir. Et prie à Monseigneur de
  Bourgogne que toute rancune ou hayne qu'il pue, avoir à l'encontre de lui, à
  cause de ce, il le oste de son cuer, et que entre eulx ait bonne paix et
  amour.

  Cette humiliante déclaration étant faite, le duc releva
  Jean Tudert, et, en l'embrassant, déclara qu'avec l'aide de Dieu il accomplirait
  la promesse qu'il avait faite, et qu'il n'y aurait plus jamais de guerre
  entre le Roi et lui.

  Acte notarié fut aussitôt dressé de la déclaration du
  doyen de Paris et de la réponse du duc[157].

  Alors Philippe, se levant à son tour, s'avança vers les
  deux cardinaux. Le cardinal de Sainte-Croix sortit l'hostie sacrée du
  tabernacle et exposa le Saint-Sacrement. Puis il prit une croix d'or et la
  posa sur un coussin. Jurez, dit-il au duc, de ne jamais rappeler la mort de votre père, et
  d'entretenir fidèlement bonne paix et union avec le Roi, votre souverain
  seigneur, et avec les siens, conformément au traité.
  Le duc étendit la main sur la croix et prêta serment. Les deux cardinaux,
  étendant leurs mains sur la tête du duc, le déclarèrent absous du serment
  qu'il avait fait aux Anglais. Les princes, les ambassadeurs, les seigneurs
  présents vinrent à leur tour jurer d'observer la paix. En levant la main pour
  prêter serment, un seigneur bourguignon, Jean de Lannoy, dit à haute voix : Voici la propre main qui autrefois a prêté serment pour
  cinq paix, dont aucune n'a été observée. Mais je promets à Dieu que celle-ci
  sera observée de ma part et que jamais je ne l'enfreindrai[158]. Quand les
  seigneurs eurent juré, les cardinaux firent lever la main à tous les
  assistants. La cérémonie se termina par une bénédiction solennelle, et par le
  chant du Te Deum.

  On se sépara aux cris répétés de Noël ! Noël ! Les ducs de Bourgogne et de
  Bourbon sortirent de l'église en se donnant le bras. Le peuple, voyant le bon
  accord et la familiarité qui régnait entre les deux princes, les suivit en
  poussant d'enthousiastes acclamations. L'émotion était telle que les larmes
  coulaient de tous les yeux. Des feux furent allumés sur plusieurs points[159].

  Le même jour, 21 septembre, le duc de Bourgogne donna ses
  lettres patentes, par lesquelles, considérant les journées
  tenues à Auxerre et à Corbeil, les pourparlers qu'on avait eus avec les
  ambassadeurs anglais à Arras, sous les auspices des deux cardinaux, et
  l'impossibilité où l'on avait été de conclure une paix générale, malgré les grandes et notables offres faites aux ambassadeurs
  et qui avaient semblé justes et raisonnables aux deux cardinaux, il
  déclarait, cédant aux instances des cardinaux pour qu'il consentît à une paix
  particulière et après mûre délibération des seigneurs de son sang et de son
  Conseil, faire avec le Roi et ses successeurs bonne
  et loyale, sûre et entière paix et réunion, moyennant les offres à lui
  faites et consignées dans ses lettres, offres qu'il avait pour agréables et
  qu'il acceptait, consentant à faire les renonciations, promesses et autres
  choses stipulées ; il déclarait en outre reconnaître lé Roi pour son
  souverain seigneur en ce qui concernait les terres et seigneuries qu'il avait
  dans le royaume, et s'engager en son nom et au nom de ses héritiers, par la foi de son corps, en parole de prince, sur son
  honneur et l'obligation de ses biens présents et à venir, à observer
  inviolablement et à jamais ladite paix, se soumettant, en cas d'infraction, à
  toutes les censures ecclésiastiques[160].

  Tout n'était pas encore fini. Les cardinaux de
  Sainte-Croix et de Chypre avaient bien donné, dès le 21 septembre, leurs lettres
  de promulgation du traité[161]. Mais il
  restait des formalités à remplir et divers arrangements à prendre pour
  l'exécution du traité. Ce fut l'objet de conférences qui se prolongèrent
  jusqu'aux derniers jours de septembre[162]. Ces
  conférences aboutirent à la signature de plusieurs actes. Les ambassadeurs de
  France promirent de faire ratifier le traité par leur maître avant le 25
  décembre[163].
  Ils déclarèrent, par lettres patentes données au nom du Roi, que si le duc
  était cité comme pair, il le serait par une simple lettre comme dans les
  ajournements hors pairie[164]. Ils
  s'engagèrent au nom du Roi à surseoir jusqu'au lendemain de la Purification à
  la poursuite de toutes les causes intéressant les sujets du duc qui étaient
  pendantes devant le Parlement de Paris[165]. Le duc, de son
  côté, ordonna, par lettres patentes du 24 septembre, de faire publier le
  traité solennellement et à son de trompe, avec ordre de l'observer fidèlement[166]. Par lettres du
  lendemain, il fit la déclaration de ceux qu'il regardait comme coupables du
  meurtre de son père[167]. Les
  ambassadeurs de France lui donnèrent, le 1er octobre, acte de sa déclaration[168]. Par lettres du
  30 septembre, le duc prit l'engagement, conformément au traité, de restituer
  au Roi les villes de la Somme, moyennant le paiement de quatre cent mille
  écus[169].
  Le même jour, les ambassadeurs de France obtinrent du duc une importante
  concession : il s'engagea, an cas où le roi d'Angleterre déclarerait, avant
  le 1er janvier 1436, renoncer à la couronne de France et où il conclurait une
  paix finale, à rendre au Roi les villes de la Somme, sans aucune indemnité,
  aussitôt après la publication du traité de paix. Dans le cas où le roi
  d'Angleterre accepterait le délai de sept ans qui lui avait été offert, le
  duc conserverait les villes de la Somme, au titre de rachat ; mais si, à
  l'expiration du délai, la paix finale était conclue, le duc promettait de les
  rendre au Roi, se contentant pour toute indemnité de la jouissance des
  revenus pendant ces sept années, et renonçant à toute réclamation ultérieure
  pour lui et ses successeurs[170].

   

  Tel fut le dénouement de ce long différent qui avait
  failli compromettre l'existence de la France et l'avait ensanglantée durant
  quinze années. Le duc de Bourgogne devait être content : il obtenait pleine
  satisfaction. Quant à Charles VII, il se résignait, par amour pour son peuple,
  à tous les sacrifices. Il n'avait pas dépendu de lui que cette pacification,
  enfin opérée à la grande joie de ses sujets, n'eût été depuis longtemps
  réalisée. Pour le constater, il suffit de se rappeler les phases diverses par
  lesquelles avaient passé ces interminables négociations, et de se reporter
  aux offres que, dès le lendemain de son avènement à la Couronne, le Roi avait
  fait faire au duc de Bourgogne, offres que ses ambassadeurs avaient
  renouvelées dans toutes les conférences. Nous ne craignons pas de dire que le
  beau rôle ne cessa pas d'être de son côté, et que, si le duc Philippe
  recueillit le profit, l'honneur de ce grand résultat peut être attribué à
  Charles VII.

   

  
 







 


 
















[1]
C'étaient Christophe d'Harcourt, Jean de Lévis, seigneur de Vauvert, et
Montjoie, roi d'armes de France. Voir, sur les personnages qui assistèrent à
cette fête, Saint-Remy, qui en a donné (t. II, p. 287-297) une relation
détaillée. En outre, plusieurs dames françaises étaient là : la dame de Vauvert
(Isabelle de Chartres, nièce du chancelier, mariée à Philippe de Lévis), la
dame de Gaucourt et la dame de Barbazan.








[2]
Le duc était alors à Vézelay. Itinéraire, dans Canat, p. 488, et Archives du
Nord, B 1948, f. 138 v° et 141. — Aussitôt après le départ du duc de Bar,
Philippe envoya Charles de Montmorency vers le comte de Richemont, pour certaines choses secrètes qu'il lui a enchargées.
Archives du Nord, B 1948, f. 90.








[3]
René passa le 11 novembre par Mâcon, venant de Bourgogne, et se rendant à Lyon,
vers le Roi, pour traicter de la paix. Journal
de Jehan Denis, bourgeois de Mâcon, dans Canat, t. I, p. 237-38. J. Denis
constate que la ville lui donna une botte de vin, huit torches de cire et six
livres de confitures. — Le 14 novembre, un chevaucheur était envoyé par le duc
de Bourgogne à son chancelier, quelque part qu'il
fust, afin de le faire venir devers lui hastivement. Archives du Nord,
B. 1948, f. 139.








[4]
Le duc de Bourgogne n'arriva à Chambéry que le 7 février 1434 ; mais il n'avait
cessé d'être en relations avec son oncle de Savoie : le 1er décembre 1433, un
chevaucheur part de Dijon pour aller à Bourg, et de là à Chambéry vers le duc
Amédée ; le 6 décembre, le duc de Savoie est à Dijon près du duc ; dans le même
mois, un trompette du duc de Savoie apporte au duc certaines nouvelles de la
part de son maître. Archives du Nord, B 1948, f. 140 v°, 230 v°, 234.








[5]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXXXVII et s. — La lettre de créance,
donnée le même jour par le duc à ses ambassadeurs, est dans Martene et Durand, Amplissima
collectio, t. VIII, col. 834.








[6]
Original, Archives de la Côte d'Or, B 11929. — Le texte est dans Guichenon, t.
II, p. 288.








[7]
Archives de la Côte-d'Or, B 11615 ; Collection de Bourgogne, 70, f. 6-8 v° et
99, p. 338-44. — Voir l'Histoire du Concile de Jean de Segovie, dans Monumenta,
t. II, p. 44.








[8]
Voir le document cité plus loin.








[9]
Jean de Segovie, l. c., p. 707-708.








[10]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 719. — A ce moment, Charles VII, qui
n'avait pas cessé d'entretenir des rapports avec les Liégeois, fit partir prestement Jacques de Montmort, son chambellan, et Jean
de Berlemont, seigneur de Floron, en ambassade au pays de Liège pour aucunes choses, disait-il, qui grandement nous touchent. Lettres du 16 mai 1434.
Pièces originales, 2030 : Morion. Cf. quittance de Bellemont du 24 mai,
Clairambault, 140, p. 2669.








[11] Rymer, t. V, part. I, p. 9-10.








[12]
Rymer, t. V, part. I,
p. 12 et 15. — Les pouvoirs ne diffèrent que par le choix des mandataires, qui
subit quelques variations.








[13]
En passant par Auxerre, où il était le 9 avril.








[14]
Elles avaient commencé en avril-mai. La journée de Pont-de-Veyle fut tenue au
commencement de juin ; puis une autre journée fut fixée à Genève au 1er
juillet, mais ne fut point tenue. Les négociations furent reprises le 12
octobre à Belleville, et se poursuivirent à Pont-de-Veyle à partir du 16 novembre.
Journal de Jehan Denis, dans Canat, l. c., p. 247-257, et plus
loin, p. 343-44, 356 et s. ; Instructions du duc de Bourgogne (2 juin 1434),
Collection de Bourgogne, 99, p. 410-16 ; cf. id., p.977-84 ; Archives, P 1358,
cote 527 ; Saint-Remy, t. II, p. 303.








[15]
Elle se composait de Jacques, seigneur de Crèvecœur, et de Quentin Menart,
prévôt de Saint-Omer ; elle partit le 1er mai et arriva à Gand le 20 juin.
Archives du Nord, B 1195, f. 40 ; 1954, f. 35 ; 1952, n° 2.








[16]
Archives de la Côte d'Or, B 11899 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CXLI-CXLIII.








[17]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXLI-CXLIII.








[18]
Lettres patentes du 10 avril 1434. Canat, l. c., p. 341.








[19]
Journal de Jehan Denis, dans Canat, p. 236-38, et plus loin, p. 337, 344
et 359. — Après dix-sept jours de négociations, les deux princes donnèrent le 4
décembre leurs lettres de ratification (Archives de la Côte-d'Or, B 11918). Il
était stipulé qu'une nouvelle conférence se tiendrait à Decize le 15 janvier.
Dès le 9 décembre, le duc de Bourgogne invitait son beau-frère à venir à Mâcon
(Archives du Nord, B 1964, f. 56 v°). Le 21 novembre, un traité particulier
avait réglé le différend entre le duc de Bourbon et le duc de Savoie (Gand, p.
358-361).








[20]
Gruel rapporte que le connétable empêcha ses capitaines de s'avancer en
Picardie, pour ce que tousjours taschoit et desiroit
faire la paix entre le Roi et monseigneur de Bourgongne, et il ajoute : Et desjà avoit eu nouvelles de l'un et de l'autre par un
poursuivant de mondit seigneur, et de monseigneur de Bourgongne par Pierre de
Vauldrey (p. 375). Nous trouvons, en effet, dans les comptes, la mention
d'un voyage de Pierre de Vauldrey près de Richemont, à Compiègne, accompli du 4
au 14 août 1434, en compagnie du héraut Franche-Comté. Archives du Nord, B
1954, f. 38 v., et 1951, f. 60 v° et f. 10 v°.








[21]
Dom Grenier (d'après le Registre L de l'Hôtel-de-Ville d'Amiens), vol.
100, p. 40. Ce traité a été publié par M. de Lafons-Melicocq dans la Picardie,
t. VII (1861), p. 563-69, d'après les Archives de l'hôtel de ville de Lille ;
la pièce donnée ici est au nom du comte d'Etampes ; le comte y appelle le Roi :
Charles, soy disant Roy de France, adversaire de
monseigneur le Roy et de mondit seigneur et oncle.








[22]
Les lettres du connétable portant Trèves, en date du 11 septembre 1434, sont
contresignées par le bâtard d'Orléans, le maréchal de Rochefort, les sires de
Prie, de Moy, de Fontaine et de Valpergue, Peton de Saintrailles, etc., etc.








[23]
Le 9 octobre 1434, Pierre de Gueltes est envoyé par le duc de Mâcon à Troyes,
vers le conne de Richemont, pour aucunes choses
secretes. Le 20 octobre, le duc fait payer 60 fr. à Chasteaulezart,
poursuivant du comte de Richemont, venu vers lai à son siège devant Belleville
et retournant près de son maître. Le 22 octobre, le duc fait payer le prix de
six tasses d'argent données à Geoffroy Chausson, écuyer et maitre d'hôtel de
Richemont, venu en ambassade à Dijon vers lui. Le 1er décembre, Pierre de
Vaudrey est envoyé à Richemont, et ne revient que le 20 ; Fuzil le poursuivant
est en sa compagnie. Par mandement du 2 janvier 1435, un paiement est fait à
Chasteaubaillon, poursuivant de Richemont. Le 1er janvier, Vaudrey repart pour
aller trouver celui-ci, et vacque jusqu'au 13 février. Le 16 janvier,
Chasteaubelin va à Dijon vers la duchesse, que le duc mande près de lui, et de
là à Troyes vers Richemont, auquel mon dit seigneur
escripvoit touchant certaines ses grans affaires. Le 25 janvier, Fuzil
est envoyé de Nevers à Dijon vers la duchesse et vers Richemont. Archives du Nord,
B 1951, f. 61, 135, 220 ; 1954, f, 38 v°, 57, 108, 59, 59 v°.








[24]
Lettres du Roi du 12 janvier 1435, portant paiement de 600 l. t. Fontanieu,
117-118.








[25]
Original, Archives de la Côte d'Or, B 11899 ; Histoire de Bourgogne, t.
IV, preuves, p. CXLIII.
— Ce document ne fut lu en congrégation générale que le 26 mars suivant.








[26]
Lettres des 13 et 16 janvier. Canat, p. 364.








[27]
Lettres des 8 et 9 janvier (Canat, p. 363). Une première convocation avait été
faite par le duc le 4 janvier (id., p. 364). — Le 8 janvier, le duc
envoyait son héraut Talant en Angleterre pour choses
secrètes (id., p. 363).








[28]
Le 13 janvier, le duc envoya de cette ville le héraut Charolais, hastivement, jour et nuit, porter une lettre au duc
de Bourbon. Archives du Nord, B 1954, f. 59.








[29]
Itinéraire dans Canat, p. 490.








[30]
Saint-Remy, t. II, p. 303 ; Monstrelet, t. V, p. 107.








[31]
Le connétable était encore à Troyes le 16 janvier ; il parait n'are arrivé à
Nevers que le 25 ou le 26, après l'ouverture des conférences. Voir Gruel, p
375.








[32]
Saint-Remy, t. II, p. 304.








[33]
Saint-Remy, t. II, p. 304 ; cf. Monstrelet, t. V, p. 108.








[34]
Monstrelet dit (p. 107) : Lequel (le duc) alla au-devant d'elle hors de son hostel, et la receut et
conjoy tres joieusement et amoureusement, car pieça ne revoit veue. Les
fiançailles dataient de 1412 ; le mariage avait été célébré le 5 août 1425.








[35]
Voir ce que dit à ce sujet Jean Jouffroy : Oratio
ad Piura Papam de Philippo duce Burgundiœ, p. 149-50.








[36]
Lesquelles offres lui furent assez agréables,
dit Monstrelet (t. V, p. 109).








[37]
Archives de la Côte d'Or, B 11918 ; Archives nationales, P 13591, cote 626 ; Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCXLV.








[38]
L'acte était passé entre le duc de Bourgogne (placé en tête) d'une part,
représenté par le chancelier Rolin, les seigneurs de Croy, de Charny, de
Bauffremont, de Baussigny et de Ternant, et Quentin Menart, prévôt de
Saint-Omer ; et le duc de Bourbon et le comte de Richemont, d'autre part,
représentés par le chancelier Regnault de Chartres, Christophe d'Harcourt, le
maréchal de la Fayette et Jean de Troissy.








[39]
C'est, croyons-nous, la première fois que, dans un document public, la
chancellerie bourguignonne désignait ainsi le Roi.








[40]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CXLIV-XLV. — L'original, ainsi que les lettres
approbatives du duc, est aux archives de Dijon, B 11918.








[41]
C'est l'expression de Monstrelet, t. V, p. 115.








[42]
Chastellain, Olivier de la Marche, etc.








[43]
Pierre de Vaudrey fut envoyé à Bâle le 1er mars. Archives du Nord, B 1954, f.
40 v°. On a une lettre du duc de Bourgogne au Concile, en date du 16 mars 1435.
Hardouin, Concil., t. XII, col. 974. — Le duc écrivit encore le 18 mars.
Amplissima collectio, t. VIII, col. 799.








[44]
C'est Toison d'Or qui se rendit en Angleterre. Il partit le 15 février.
Archives du Nord, B 1954, f. 44 v°. Voir les instructions qu'il avait reçues au
mois d'août : Collection de Bourgogne, 99, f. 426. — Le 19 février, Fusil le
poursuivant est envoyé de Dijon au duc de Bourbon et au comte de Richemont, où qu'ils soient. Archives du Nord, B 1954, f. 60.








[45]
Cette réponse était parvenue au duc avant le 13 mars, date d'une lettre aux
Parisiens, mal datée de Dijon le 13 mai (Delpit, Collection générale des
documents français qui se trouvent en Angleterre, t. I (seul publié), p.
251-52). Il y est fait également allusion dans les lettres du duc au concile de
Bâle en date du 16 mars (Hardouin, Concil., t. XII, col. 974-75).








[46]
Jean Tirecoq partit le 23 février pour aller trouver le duc de Bretagne.
Archives du Nord, B 1954, f. 33 v°.








[47]
Lettre du 13 mars. Le duc écrivit en même temps aux Parisiens.








[48]
Monstrelet, t. V, p. 116 ; Saint-Remy, t. II, p. 304. Le Journal d'un
bourgeois de Paris constate (p. 301) quel était, au milieu de la misère
publique, le luxe et l'abondance où vivaient le duc et sa suite. Il note en passant
la présence, à ailé du fils légitime du duc (Charles, né le 10 novembre 1433),
de trois jeunes jouvenceaux, qui moult beaux estoient,
qui n'esloienl pas de mariaige, et d'une belle
pucelle. Le 19 avril, le duc fit faire un service aux Célestins pour le
repos de l'âme de sa sœur la duchesse de Bedford, qui y était enterrée.








[49]
Dès le 20 mars 1432, les Parisiens se plaignaient au roi d'Angleterre de la povreté et misère qui régnait dans leur ville, et lui
reprochaient vivement de les laisser perdre. Delpit, l. c., p. 250.








[50]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 305.








[51]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 305.








[52]
Nostre très redoublé seigneur, disaient-ils, le plus
grand merite que cuidons que Prince puist avoir que en soy employer en tels bi
[soingne] s tant necessaire. Aucy plus grant service au Roy ne plus grant
proffit à son pueple ne puet l'en faire que de pourchacier et faire icelle
paix, laquele, nostre très redoubté seigneur, comme avés dit audit de
Richemont, etc., le Roy nostre sire a toujours voulu, desiré et offerte et
faicte querir par tontes voyes raisonnables. Lettres des ambassadeurs
d'Angleterre à Bâle au duc de Bourgogne, 11 mars 1435. Original, Archives de la
Côte d'Or, B 11615 ; D. Plancher, Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CXLVII-VIII.








[53]
Il y a deux lettres du Pape, l'une de la veille des calendes de mai, l'autre du
jour des calendes. Le texte est dans la Collection de Bourgogne, 95, p. 826 et
828 ; les originaux sont aux Archives de la Côte d'Or, B 11900.








[54]
Sommation du cardinal de Sainte-Croix, comme légat, en date du IX des calendes
de mai (23 avril). Raynaldi, ann. 1435, § 3 ; Collection de Bourgogne, 95, p.
830 et 838. On a deux pouvoirs donnés par le Pape, l'un du IX des calendes de
mai, visant la paix entre la France et l'Angleterre, l'autre du jour des
calendes de mai, visant la paix entre Charles VII et les princes français.
Archives de la Côte d'Or, B 11910.








[55]
A la date du 1er mai, d'après le continuateur de D. Plancher. Voir Raynaldi,
ann. 1435, §§ 3 et I. Le Pape écrivit aussi au conseil d'Angleterre, au
chancelier de France et au roi René (à la date du 2 mai). Il donna à son légat
des instructions détaillées le 27 avril. Histoire de Bourgogne, t. IV,
p. 199.








[56]
Elle lui parvint à la date du 17 ou du 18 mars. Voir la lettre du duc au
Concile, datée du 18. Amplissima collectio, t. VIII, col. 799 ;
Hardouin, Concil., t. XII, col. 974.








[57]
Avec d'autres ambassadeurs nommés plus loin. Lettres du III des nones de juin.
Archives de la Côte d'Or, B 11900 ; Collection de Bourgogne, 95, p. 846.








[58]
Instructions données par le concile de Mile à ses ambassadeurs, en date de 2
juin 1435. Archives de la Côte d'Or, B 11900 ; Collection de Bourgogne, 95, p.
852.








[59]
Départ de Lille le 16 mai ; retour le 15 juin. Archives du Nord, B 1954, f. 45
v°.








[60]
On en donne la preuve à la suite.








[61]
Instructions à Philippe, seigneur de Crèvecœur, Hugues de Lannoy, seigneur de
Santes, et Quentin Menard, prévôt de Saint-Orner. Collection de Bourgogne, 99,
p. 422-28.








[62]
Rymer, t. V, part. I,
p. 18.








[63] Rymer, t. V, part. I, p. 21. L'ambassadeur
principal était Adam Moleyns.








[64]
Lettre du VII des calendes de juillet (25 juin) 1435. Rymer, t. V, part. I, p. 21.








[65] Rymer, t. V, part. I, p. 18.








[66]
C'étaient Jean Beaupère — le même docteur qui avait joué un rôle dans le procès
de Jeanne d'Arc — et Etienne de Novarre. Ils arrivèrent à Londres le 31 mai. La
lettre d'Henri VI et une autre lettre que le dur de Glocester écrivit à son
tour, le 4 juillet, se trouvent dans l'Amplissima collectio, t. VIII,
cul. 815-818.








[67]
Voir plus haut, en fin du chapitre VI.








[68]
Nous avons fait remarquer que le duc avait reçu avant le 13 mars la réponse du
connétable. Il écrivait à cette date : Freschement
nous avons reçeu lettres dudit beau-frère le conte de Richemont, par lesquelles
il nous a escript et signifié que ledit adversere a accepté ladicte journée,
etc. (Delpit, p. 252). Or, c'est le jour de Carême-prenant, c'est-à-dire le
mardi-gras, que, s'il en faut croire son écuyer Gruel (p. 377), Richemont
arriva à Chinon, et le mardi-gras tombait, en 1435, le 1er mars.








[69]
Gruel, p. 377.








[70]
C'est ce qui ressort des lettres du Pape, qui écrivit au Roi et au chancelier.
Raynaldi, ann. 1435, § 4.








[71]
La lettre au concile de Bâle, en date du 24 mars 1435, est dans Hardouin, Conc.,
t. XII, col. 975-76.








[72]
Il y a deux lettres de pouvoirs, données à Amboise le 6 juillet, l'une visant
la paix générale et finale, l'autre, moins développée, visant une paix
particulière avec le duc de Bourgogne. La première est en original aux archives
de la Côte d'Or, B 11900, et se trouve à la Bibliothèque nationale dans les
mss. fr. 5036, f. 310 ; 17847, f. 108 ; Brienne, 30, f. 160 et 164 v° ; Du Puy,
172, f. 41 ; Bréquigny, 81, f. 171 ; elle est imprimée dans Thesaurus novus
anecdotorum, t. I, col. 1784. — La seconde est également en original aux
archives de la Côte d'Or, B 11900, et se trouve à la Bibliothèque nationale
dans les mss. lat. 9868, f. 7 ; fr. 10745, f. 19 ; V C Colbert, 64, p. 640 ; Du
Puy, 172, f. 32 ; Collection de Bourgogne, 95, p. 848. C'est ce dernier pouvoir
qui est reproduit dans le texte du traité d'Arras. Il est imprimé dans le
Journal de la paix d'Arras, par D. Antoine de le Taverne, p. 120-126, et
reproduit dans le texte du traité d'Arras par les auteurs qui ont publié ce
traité.








[73]
Instructions du concile de Bâle à ses envoyés, dans Bréquigny, 81, f. 207-213
v°. Cf. Collection de Bourgogne, 95, p. 926-33.








[74]
C'était Hugues de Lusignan, fils de Janus, roi de Chypre.








[75]
On peut lire l'éloge de ce prélat dans Raynaldi, ann. 1435, § 4.








[76]
Il est appelé par Jean Chartier : de la Soticeguin
et de Bassetegin, et par Saint-Remy : Lassesseguint. Dans les documents, on le nomme : Lassokn, Lasochki, Lasseky, Lasisky. — Monumenta,
t. II. p. 716, 768, 772, etc.








[77]
Il est nommé avec ces titres dans des documents des 28 mai et 15 juin 1431. Regesto
delle pergamene conservate nell' archivio del rev. capitolo della cattedrale di
Trieste, dans l'Archeografo Triestino de mars 1882, p. 324, et
d'août, p. 201.








[78]
Les ambassadeurs anglais se mirent aussitôt en frais d'éloquence : dès le 26
juillet, l'archevêque d'York prononçait, devant les cardinaux de Sainte-Croix
et de Chypre, un grand discours dont on a le texte. Histoire de Bourgogne,
t. IV, preuves, p. CXLVIII-LI.








[79]
Dans le courant de ce mois, le duc fit faire à Pierre de Vaudrey deux voyages secrets : le premier du 11 au 22 juillet,
le second du 26 au 31. Archives du Nord, B 1954, f. 47 v°.








[80]
Ils sont, pour la plupart, nommés par Saint-Remy, t. II, p. 308-309.








[81]
Après son dormir d'après disner, dit Antoine de
le Taverne dans son Journal.








[82]
Jean Chartier, t. I, p. 186-87. Cf. Monstrelet, t. V, p. 134-35.








[83]
Monstrelet, t. V, p. 135.








[84]
Monstrelet. t. V, p. 135-36.








[85]
On a, sur le congrès d'Arras : 1° un Journal, rédigé en français par Dom
Antoine de le Taverne, grand prévôt de l'abbaye de Saint-Vaast, publié par Jean
Collart (Paris, 1651, in-12) ; 2° une Relation, en latin, faite par les
ambassadeurs anglais, et conservée dans le ms. Harléien 4763 au British Museum.
Elle se trouve dans la collection de Bréquigny, vol. 81, f. 149-187 ; 3° un résumé
des négociations, en français, qui contient la traduction des lettres du
cardinal de Sainte-Croix en date du 20 septembre (lesquelles sont identiques à
celles du cardinal de Chypre qui seront citées plus loin), et d'autres lettres
du même, en date du 21 septembre (où sont insérés le pouvoir de Charles VII du
6 juillet et le texte du traité). Ce résumé se trouve dans le ms. latin 9888,
f. 1-19 v°.








[86]
Voir sur les noms des ambassadeurs, Jean Chartier, t. I, p. 186-192 ;
Monstrelet, t. V, p. 134-35, 137, 150-51 ; Saint-Remy, t. II, p. 306 et s. ;
Ms. du British Museum 11542, analysé par M. Vallet de Viriville dans la Bibliothèque
de l'Ecole des chartes, t. VIII, p. 118-151.








[87]
C'est la date donnée par Antoine de le Taverne dans le Journal de la paix
d'Arras. La Relation anglaise place l'ouverture au 4 août (Bréquigny, 81, f.
161 v°). Dès le 2 août, — avant l'ouverture du congrès, par conséquent — on
parlait des offres qui devaient être faites : deux écuyers du duc de Bourbon,
dînant chez le grand prévôt de l'abbaye de Saint-Vaast, lui dirent que le Roi
offrait le duché de Normandie, sauf le duché d'Alençon et le comté d'Eu. Un
bourgeois d'Arras, Jean d'Athies, déclara à ce propos qu'il avait entendu dire à personne qui le devoit bien scavoir que les Anglais
demandaient toute la Normandie, et en outre le comté de Ponthieu et la ville
d'Amiens. Journal de la paix d'Arras, p. 35.








[88]
Ces deux princes n'arrivèrent à Arras que le 8 août.








[89]
Le comte de Meurs n'arriva que le 9.








[90]
Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 202 ; Journal de la paix d'Arras,
p. 42, 50, 54.








[91]
Journal de la paix d'Arras, p. 43-45. — C'est donc par erreur que le
continuateur de D. Plancher (t. IV, p. 202) qui, par parenthèse, place la
séance d'ouverture dans l'église de l'abbaye, dit que Laurent Pinon, évêque
d'Arras, prononça le discours.








[92]
Ces onze ambassadeurs sont désignés nominativement dans les instructions
secrètes données en anglais le 31 juillet, et publiées par M. Stevenson (t. II,
p. 431). On remarquera que les noms de l'évêque de Lisieux, Pierre Cauchon, qui
intervint dans les négociations, et de Guillaume Erard, mentionné plus haut
d'après la relation anglaise, ne figurent pas dans ces instructions. Dans les
pouvoirs en date du 20 mai, vingt-sept ambassadeurs — en tête desquels se
trouvait le duc de Bourgogne — avaient été désignés. On avait séparé les
ambassadeurs en deux groupes : ceux nés en Angleterre et ceux nés en France.
Les derniers reçurent des pouvoirs à part. — Voir sur les paiements faits aux
ambassadeurs anglais, Stevenson, Introduction, t. I, p. LXVII, note 1, et
Rymer, t. V, part. I,
p. 19. — Il y a dans Bréquigny (81, f. 143) des pouvoirs donnés, par acte du
parlement, aux ducs de Bedford et de Glocester pour traiter avec le Dauphin à
Arras.








[93]
Journal de la paix d'Arras, p. 45-47.








[94]
Son discours est reproduit in extenso dans la Relation anglaise, à la
date (erronée) du 4 août (Bréquigny, 81, f. 161 v° 169).








[95]
Journal de la paix d'Arras, p. 48.








[96]
Le grand prévôt fait remarquer que cette journée du 6 fut signalée par moult cruel et horrible temps : un orage effroyable
éclata ; d'énormes pierres de diverses formes tombèrent : dont plusieurs disoient que c'estoit mauvais presage
(p. 49).








[97]
Relation anglaise, f. 170-71 ; Journal, p. 49-55.








[98]
Il est constaté, non seulement par la Relation anglaise, mais par le Procès-verbal
que les cardinaux-médiateurs firent dresser le 6 septembre suivant, que ceux-ci
mirent immédiatement les ambassadeurs anglais en demeure de produire leurs
offres. Ce Procès-verbal se trouve dans Brienne (vol. 30, f. 162) ; du
Puy (172, f. 43), et Harlay (Fr. 17847, L 111), en copies modernes.








[99]
Nous suivons ici la Relation anglaise. Bréquigny, 81, f. 171-171 v°.








[100]
Il est fait mention dans les comptes d'un don à ce chevalier. Archives du Nord,
B 1954, f. 179 v°.








[101]
On a pourtant la teneur de ces offres dans une copie contemporaine qui se
trouve dans le ms. fr. 4054, fol. 168 ; elles portent ce titre : Ce sont les
euffres qui ont esté avisées estre à faire aux ambaxadeurs d'Angleterre pour la
première fois. Le texte a été publié dans le recueil de M. J. Stevenson, t.
I, p. 51. Nous avons tenu compte de ces offres, en précisant les indications de
la Relation anglaise.








[102]
Ici, nous nous séparons de la Relation anglaise, qui place à la date du 13 août
les offres des ambassadeurs de France, lesquelles ne furent produites qu'un peu
plus tard. Les secondes offres se trouvent également dans le ms. 4054, et ont
été aussi publiées par M. J. Stevenson. t. I, p. 53. Il n'en est pas question
dans la Relation anglaise, d'après laquelle, dès le 13 août, les ambassadeurs
de France auraient fait leurs offres définitives.








[103]
On vient de voir que les premières offres furent faites le 12, d'après la Relation
anglaise. Les secondes durent être faites le 13, et c'est évidemment entre
le 14 et le 16 qu'il faut placer les troisièmes offres.








[104]
Relation anglaise, f. 174 ; Procès-verbal du 6 septembre (ici on ajoute
aux exceptions le comté d'Eu).








[105]
A ce moment, les nouvelles instructions signées le 31 juillet, à Westminster,
étaient parvenues ana ambassadeurs anglais. On avait déjà autorisé les
ambassadeurs à faire cette concession dans une première instruction, à laquelle
on se borne ici à renvoyer. Stevenson,
t. II, p. 433.








[106] Le mariage était la seule voie
ouverte par le Conseil anglais, comme acheminement à la paix finale : The uttermest thinge that the kyng wol condescende unto,
shal conclude mariage betwix the kyng and suche of th' adversaries doughters as
shal bel thought moste agreable to the kynges plesir, to take her rather than
faille of a good conclusion of pees for default thereof, withoute lande or
moneye (p. 438).








[107]
Relation anglaise, f. 176 v°.








[108]
Le texte est donné dans la Relation anglaise, f. 177. Les pouvoirs de
Charles VII, donnés à Amboise, en date du 6 juillet (par le Roy en son grand conseil,
Allen) se trouvent dans les lettres des ambassadeurs français du 7 septembre
(Original : Chartes de Colbert, 355, n° 202). Ils ont été imprimés par
D. Martene et Durand : Thesaurus novus anecdotorum, t. I, col. 1784,
dans le mime acte. On les trouve encore, en copie de la fin du XVe siècle, dans
le ms. fr. 5036, f. 310-312 v°. — Les changements apportés étaient purement de
forme.








[109]
Ceci n'était pas conforme aux instructions du 31 juillet, lesquelles
indiquaient les offres que les plénipotentiaires anglais devaient faire. —
Première offre ; abandon de ce que le roi d'Angleterre possédait au sud de la
Loire ; c'est ce qui avait été fait le 16 août. — Deuxième offre : maintien du
statu quo entre les parties, qui garderaient chacune leurs possessions respectives.
Stevenson, t. II, p. 432.








[110]
M. Stevenson, dans l'excellente introduction placée en tête de son précieux
recueil, constate que les ambassadeurs de France déployèrent dans les
négociations un esprit de conciliation que les ambassadeurs anglais furent loin
d'égaler, et que leurs propositions étaient de nature à être acceptées (p. LXVII).








[111]
Relation anglaise, f. 180-180 v°.








[112]
Journal, p. 60.








[113]
Journal, p. 61-64.








[114]
Petiot, chevaucheur de l'écurie du duc, conduisit le 25 août les gens de
messeigneurs de Bourbon et de Richemont vers La Hire et Saintrailles, qui estoient passé la rivière de Somme et entrez au pays
d'Artois. Archives du Nord, B 1954, f. 96 v°.








[115]
Journal, p. 64-65.








[116]
Je suis le Journal. D'après la Relation anglaise, ce serait le
26.








[117]
Relation anglaise, f. 183-183 v° ; Lettre du cardinal de Sainte-Croix,
en date du 20 septembre 1435, aux Archives, K 64, n° 36 bis, et traduction
française de cette lettre (copie du temps) dans ms. lat. 9868, f. 1 v°-6 ;
Lettre du cardinal de Chypre de la même date, V C Colbert, 64, p. 623-37 ;
Procès-verbal, en date du 6 septembre, dressé, par ordre des cardinaux, dans
Brienne, Harlay et du Puy, l. c.








[118]
Relation anglaise, f. 186 v°, 87 ; Lettres du cardinal de Sainte-Croix
et du cardinal de Chypre, citées plus haut.








[119]
Voir le Journal de Dom de le Taverne, p. 69-71. — Comme ilz furent servis, dit Saint-Remy (t. II, p.
325), ne fault pas demander, car le duc fut, en son
vivant, ung trésor d'honneur, et partant je me en passe d'en plus riens dire.
On ne manquait jamais, à la cour de Bourgogne, une l'occasion de se livrer à de
somptueux festins. L'écuyer du connétable, parlant du séjour de six semaines
que son maitre fit à Auras, ne peut s'empêcher de s'écrier : Et Dieu sçait les grands chères et banquets qui là furent !
Gruel, p. 377.








[120]
Journal, p. 72 ; Relation anglaise, f. 187.








[121]
Lettres du cardinal de Sainte-Croix du 20 septembre. Ms. lat. 9868, f. 3 v° :
Lettres des ambassadeurs de France du 7 septembre.








[122]
L'original de cet acte est, comme nous l'avons dit plus haut, conservé à la
Bibliothèque nationale parmi les Chartes de Colbert, vol. 355, n. 202.
Il a été imprimé par Martene et Durand dans leur Thesaurus novus anecdot.,
t. I, col. 1784-89. Nous signalerons dans le texte imprimé une omission qui a
fait changer le numérotage des articles. On a omis ceci (col. 1787) : Tiercement, que au regart de celles dont cy après sera
faicte mention, que ou nom du Roy sommes et serons d'accort de leur laissier,
ilz les tiengnent da Roy et de la Couronne de France... Et les deux paragraphes
doivent porter : Quartement, quintement. Un fragment de cet acte, qui ne
contient que les offres, sans le préambule, se trouve en copie contemporaine
dans le ms. fr. 5044 (anc. Baluze 9675a), n° 16, avec la date fautive du 8 septembre. — Dans l'analyse
que nous donnons, nous avons dû introduire un numérotage continu pour tous les
articles.








[123]
Original, signé par le duc de Bourbon, le comte de Richemont, le comte de
Vendôme, l'archevêque de Reims, Harcourt, La Fayette, Cambray, Tudert,
Chartier, Chastenier, Moreau et Manière. Chartes de Colbert, 335, n° 202.








[124]
Ce fut Saint-Remy, roi d'armes de la Toison d'or, qui alla porter en Angleterre
ce document, sur lequel il donne dans sa chronique d'intéressants détails (p.
558). Il nomme madame Arragonne, fille aisuée du Roy,
comme étant celle dont la main était offerte à Henri VI ; mais Radegonde — il
l'ignorait sans doute — était déjà fiancée à Sigismond, duc d'Autriche.








[125]
Saint-Remy ajoute que l'on offrait encore ceci : le fils aîné du roi
d'Angleterre pourrait avoir le titre de duc de Normandie et faire l'hommage au
Roi ; de cette façon le roi d'Angleterre ne relèverait pas du roi de France.








[126]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 861 et 863.








[127]
Voir plus haut.








[128]
Archives de la Côte d'Or, B 11901 ; Bréquigny, 81, f. 187-99 ; publié Histoire
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CLI-LV.








[129]
Bréquigny, 81, f. 199-207 ; publié dans l'Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. CLV-LVII.








[130]
Archives de la Côte d'Or, B 11901 (minute) ; Collection de Bourgogne, 99, p.
348. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 211-12.








[131]
Archives de la Côte d'Or, B 11901. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
213-15.








[132]
Ce n'est pas seulement à Arras que des prières publiques furent faites à ce
sujet. Il y en eut generalement par tout le royaume.
Chartier, t. I, p. 405.








[133]
Ce document est imprimé dans la chronique de Jean Chartier, t. I, p. 194-204,
et contient trente un articles, reproduits en substance dans le traité. On a,
aux archives de la Côte d'Or (B 11901), la minute de la pièce en question dans
un grand rouleau de papier. Cette minute porte les corrections d'un des
secrétaires qui accompagnaient les ambassadeurs de France.








[134]
Un article, qu'on trouvera plus loin sous le n° XXXII, fut ajouté, au sujet des
traités futurs qui pourraient être conclus avec les Anglais ; par une autre
disposition, on obligea le Roi à promettre de secourir le duc contre tous ceux
qui lui feraient la guerre (art. XXXVIII) ; le duc eut la faculté de désigner
les gens d'église et les bonnes villes qui donneraient leurs scellés (art.
XLII).








[135]
Notamment en ce qui concernait l'abolition générale, dont furent notoirement
exceptés les coupables ou consentant de la mort du duc Jean (art. XXVII et
XXXV) ; l'ordre à donner aux sujets du Roi, en cas d'infraction du traité, de servir
le duc contre lui (art. XXIX et XXXIX) ; les peines et censures canoniques
encourues par le Roi s'il manquait à ses engagements (art. XXX et XL).








[136]
Il était mort le 14 septembre.








[137]
Monumenta, t. I, p. 622 et 695. Cf. ms. lat. 9868, f. 1 (version française
des lettres du cardinal de Sainte-Croix).








[138]
Jean Chartier, t. I, p. 205-206.








[139]
Cet important document, qui forme la teneur même du traité d'Arras, puisqu'il
est textuellement reproduit dans les lettres du duc de Bourgogne du 21
septembre 1435, doit être attentivement comparé aux articles des conférences de
Bourg-en-Bresse (janvier 1423) et aux offres des conférences d'Arras (16 août
1429).








[140]
C'est exactement le texte des offres du 16 août 1429 (voir plus haut, chapitre
IX), et c'est aussi la formule qui fut employée pour l'amende honorable, comme
on le verra tout à l'heure.








[141]
C'est le texte des offres du 16 août 1423. Voir chapitre IX.








[142]
Article nouveau. — Comparer ces trois articles avec les cinq premiers articles
de janvier 1423, ci-dessus, chapitre VII.








[143]
Cet article, qui ne faisait l'objet que d'une phrase incidente dans l'article
II de 1429, avait été l'objet d'une déclaration contraire dans la Réponse en
date du 27 août 1429, où le Roi demandait que ceux que le duc accusait fussent
désignés une fois pour toutes, et qu'aucune demande ultérieure ne pût être
introduite. Voir ci-dessus, chapitre IX.








[144]
Le seigneur de Navailles n'était pas nommé dans le document de 1429 ; il y
avait un article le concernant (art. XVIII) dans celui de 1423.








[145]
Ces articles V à IX sont l'amplification très développée, et avec un grand luxe
de précautions injurieuses, de l'article III de 1429. Comparer avec les
articles VI à VIII de 1423. Voir ci-dessus, chapitre IX et VII.








[146]
C'était la somme demandée en 1429. En 1423, on avait estimé la perte à deux
cent mille écus.








[147]
Toutes ces questions de terres et seigneuries cédées au duc par le Roi
n'avaient pu être abordées dans les négociations de 1423 et 1429.








[148]
Il était question des dettes de Charles VI dans l'article VI de 1429.








[149]
Comparer avec l'article VII de 1429 et l'article XVI de 1423. Ci-dessus,
chapitre IX et VII.








[150]
C'est l'article VIII de 1429. Ci-dessus, chapitre IX.








[151]
Comparer avec l'article IX de 1429 et avec l'article XIX de 1423. Ci-dessus,
chapitre IX et VII.








[152]
Relativement à ces articles sur les sûretés, on remarquera qu'il n'était plus
question d'otages, comme en 1429, prétention à laquelle d'ailleurs le Roi avait
opposé alors un refus péremptoire.








[153]
Les lettres des ambassadeurs de France, contenant les offres, se trouvent en
double original, avec les signatures et les sceaux des ambassadeurs, à la
Bibliothèque nationale, dans les Chartes de Colbert, 365, n° 203
(Galerie des chartes), et aux Archives de la Côte d'Or, B 11901 ; en copie du
XVe siècle dans un registre in-4° de 9 ff. aux Archives nationales, K 1638 ; à
la Bibliothèque nationale, dans Moreau, 1425, pièce 129 ; V C Colbert, 37 (n.
p.) ; Fr. 5375, f. 1-29 v° ; dans Monstrelet, t. V, p. 135, et dans tous les
textes imprimés du traité d'Arras. — Il y a aussi un abrégé des offres, en date
du 20 septembre, sous ce titre : les Vrais articles du traité, qui se trouve :
en copie de la fin du XVe siècle dans le ms. fr. 5036 (anc. Baluze 96753), f.
318 v° ; en copie moderne, dans Du Puy, 172, f. 50 ; Brienne, 30, f. 169, et
Harlay : ms. fr. 17847, f. 123 v°.








[154]
Le Procès-verbal, dressé le jour même, qui relate les faits et résume les
conditions du traité, constate la présence de la duchesse de Bourgogne, avec
son fils le comte de Charolais, alors figé de moins de deux ans (il était né le
10 novembre 1433) ; de la fille du duc de Clèves, et de dames et damoiselles.
Le Journal du grand prévôt dit que la duchesse était dans une tribune
donnant sur le chœur (p. 97).








[155]
Journal, p. 99.








[156]
Copie de l'instrument par lequel le duc déclare qu'il entend que René ne sera
pas compris au traité, aux Archives du Nord, B 1504.








[157]
Cet acte se trouve, en copie du temps collationnée sur l'original, dans Moreau,
1425, pièce 130. Il est à remarquer que le Journal du grand prévôt passe sous
silence cet important incident. — Nous avons emprunté les détails qui précèdent
au Procès-verbal de ce qui se passa le 21 septembre en l'église Saint-Vaast
d'Arras, qui se trouve dans le ms. fr. 5036, f. 4.








[158]
Monstrelet, t. V, p. 183. — D'autres, tels que le comte de Ligny, Hugues de
Lannoy et Roland de Dunkerque quittèrent l'église sans prêter serment ; mais
les deux derniers le prêtèrent le surlendemain.








[159]
Journal, p. 100-101. Le lendemain, une procession solennelle fut faite
en l'église Notre-Dame ; elle fut suivie d'une messe et d'un sermon.








[160]
Le texte du traité d'Arras, approuvé par Philippe le Bon, se trouve dans
Monstrelet, t. V, p. 151 et s. ; dans Saint-Remy, t. II, p. 327 et s. ; dans
Léonard, du Mont, etc.








[161]
Ces deux documents se trouvent aux Archives de la Côte d'Or (copie collationnée
du temps), B 11901 ; dans le ms. V C Colbert, 64, p. 638 et 685, etc.
L'original des lettres du cardinal de Sainte-Croix est aux Archives du Vatican
(Inventaire aux Archives nationales, L 378).








[162]
Le comte de Richemont, malgré les instances du duc, partit le 22 pour aller au
secours de la ville de Saint-Denis.








[163]
Lettres en date du 21 septembre 1435. Du Puy, 272, f. 32, et Brienne, 30, f.
17.








[164]
Lettres en date du 22 septembre 1435. Archives de la Côte d'Or, B 11901.








[165]
Lettres en date du 26 septembre, en double original, Chartes de Colbert, 358,
n° 208, et Archives de la Côte d'Or, B 11901.








[166]
D. Grenier, 100, p. 43 (d'après le Registre L de l'hôtel de ville d'Amiens).








[167]
C'étaient Tanguy du Chastel, Jean Louvet, Pierre Frotter et le physicien Jean
Cadart. Voir le texte des lettres du duc. Original, Archives de la Côte d'Or, B
11901 ; copie dans la Collection de Bourgogne, 95, p. 880.








[168]
Lettres du 1er octobre 1435. Mêmes sources.








[169]
Lettres du 30 septembre 1435. Le Grand, VI, f. 15 ; autres copies, avec des
lacunes, dans D. Grenier, 100, p. 50.








[170]
Cette importante pièce, qui est restée absolument inconnue, se trouve également
dans D. Grenier, vol. 100, p. 43, d'après les Registres de l'hôtel de ville
d'Amiens. — Le lendemain, 1er octobre, les ambassadeurs de France
déclarèrent avoir reçu les deux lettres du duc de Bourgogne du 30 septembre.
Original, avec sceau, Archives du Nord, B 1505.

















 


CHAPITRE XIII. — L'ADMINISTRATION DU ROI DE BOURGES - 1422-1435.


 





 
  	
   

  § I. — ROYAUTÉ, ADMINISTRATION CENTRALE, PARLEMENT,
  ÉTATS GÉNÉRAUX, CLERGÉ, NOBLESSE, TIERS-ÉTAT.

  Situation du pouvoir royal : affaiblissement de
  l'autorité ; amoindrissement du domaine ; terres données en apanage. —
  Bienveillance témoignée aux princes du sang ; nombreuses faveurs qu'ils
  reçoivent. — Grands officiers : changements survenus dans leur personnel.
  Grand conseil ; conseils particuliers et temporaires ; importance croissante
  des maîtres des requêtes de l'hôtel. — Parlement : situation précaire de ses
  membres ; leur pauvreté ; abus qui en résultent ; mesures prises en faveur
  des officiers du Parlement ; rôle honorable du Parlement ; ses efforts
  demeurent impuissants ; Parlement de Toulouse ; Parlement de Grenoble. —
  Etats généraux ; réunions des États de Languedoil et de Languedoc ; assemblée
  plénière de Chinon en octobre 1428 ; États provinciaux ; caractère permanent
  de ces assemblées. — Clergé : maintien des ordonnances de 1418 ; négociations
  avec la Cour de Rome, ordonnance du 10 février 1425 ; convention relative aux
  bénéfices faite avec le Pape ; protection donnée au clergé ; nouvelle
  ordonnance contre les blasphémateurs. — Noblesse : attitude des grands
  feudataires ; convocations des nobles pour le service militaire ; lettres
  d'ennoblissement ; lettres de rémission ; dénombrement des fiefs. —
  Tiers-État : mesures prises en faveur des villes ; confirmations de privilèges
  ; faveurs spéciales accordées à Tournai et à d'autres villes ; lettres
  d'affranchissement données à Issoudun et à Mehun-sur-Yèvre ; dégrèvements
  d'impôts, concessions d'aides, etc., accordées à bon nombre de villes.

   

  Si nous envisageons la situation du pouvoir royal durant
  la première période du règne de Charles VII, un double fait frappe nos
  regards : d'une part l'affaiblissement de l'autorité du souverain, compromise
  par les procédés arbitraires du connétable de Richemont et par la détestable
  administration de La Trémoille ; d'autre part l'amoindrissement du domaine.

  Nous n'avons pas à revenir sur le premier point, qui a été
  suffisamment élucidé dans les pages qui précèdent ; mais la question des
  aliénations du domaine est ici de notre ressort, et nous devons nous y
  arrêter. Examinons d'abord quel était l'état du domaine royal à l'avènement
  de Charles VII.

  Ce domaine comprenait : le duché de Berry, le duché de
  Touraine, le comté de Poitou, la Saintonge et l'Aunis, le Limousin, une
  partie de la Guienne, le Languedoc, le Dauphiné, le Lyonnais, le Velay, le
  Gévaudan, le Tournaisis et la châtellenie de Saint-Pierre-le-Moutier en
  Nivernais.

  La suzeraineté du Roi s'étendait en outre sur les
  possessions du duc de Bourbon — duchés de Bourbonnais et d'Auvergne, comté de
  Forez et seigneurie de Beaujeu — ; du comte de la Marche — comtés de la
  Marche et de Castres —, du comte de Vendôme — comté de Vendôme — ; du duc
  d'Orléans — duché d'Orléans, comtés de Blois et de Dunois, comté de Périgord
  — ; du comte d'Angoulême — comté d'Angoulême —, du duc d'Anjou — duché
  d'Anjou, comté du Maine —, auxquelles il faut joindre, au moins
  partiellement, celles du comte d'Armagnac, du comte de Foix, du comte de
  Comminges, du comte de Pardiac, du comte de Nevers.

  Les parties du domaine royal assujetties à la domination
  anglaise étaient : la Normandie, le Calaisis et le comté de Guines, la
  Picardie, l'Ile-de-France, le comté de Chartres, le comté de Champagne et de
  Brie, et la portion ouest de 'la Guienne. En outre, les possessions du duc
  d'Alençon — duché d'Alençon et comté du Perche —, et certaines possessions du
  duc de Bourbon — comté de Clermont —, du duc d'Orléans — duché de Valois,
  comté de Soissons, seigneurie de Coucy, comté de Beaumont, comté de Porcien,
  comté de Vertus —, du duc d'Anjou — comté de Guise —, étaient au pouvoir des
  Anglais. Enfin, toutes les possessions du duc de Bourgogne — duché de
  Bourgogne, comtés d'Auxerre, de Tonnerre, de Charolais et de Mâcon, seigneurie
  de Bar-sur-Seine, comtés de Flandre, d'Ostrevant, d'Artois et de Boulogne,
  comtés d'Étampes et de Gien — et du duc de Bretagne — duché de Bretagne et
  comté de Montfort — se trouvaient inféodées au roi d'Angleterre. Il en était
  de même des possessions du duc de Lorraine et du duc de Bar dépendant de la
  couronne[1].

  Tandis que le gouvernement anglais récompensait les
  services rendus avec les terres du domaine royal ou les possessions des
  princes et seigneurs restés fidèles à Charles VII[2], le Roi fut
  amené, lui aussi, à disposer d'un certain nombre de seigneuries dépendant de
  son domaine, les unes situées dans les provinces encore soumises à l'autorité
  royale, les autres dans les pays conquis par l'ennemi.

  Nous avons vu que, durant sa régence, Charles VII avait
  donné à Richard de Bretagne le comté d'Étampes, alors au pouvoir du duc de
  Bourgogne[3] ; cette donation
  fut confirmée après le traité de Saumur[4]. Richard reçut en
  outre le comté de Mantes, occupé par les Anglais[5]. Le comte de
  Richemont obtint à la même époque toutes les terres et seigneuries qui
  avaient été acquises du seigneur de Parthenay[6]. Louis, duc
  d'Anjou, eut la châtellenie de Loudun, pour en jouir en apanage[7] ; la reine de
  Sicile la baronnie et les terres de Cauvisson et de Massillargues[8] ; le bâtard
  d'Orléans le comté de Mortain[9], qui passa
  ensuite à Charles d'Anjou, beau-frère du Roi[10], puis le comté
  de Gien[11].
  Le duc d'Alençon reçut la ville de Niort, en garantie de certaines sommes à
  lui dues[12].
  Le duc de Bourbon fut mis en possession du duché d'Auvergne et du comté de
  Montpensier ; mais le duc jouissait déjà de ces seigneuries, et Charles VII
  ne fit là que remplir un engagement contracté par son père en 1409[13]. Le comte de
  Vendôme reçut en gage le comté de Chartres, moyennant le paiement d'une somme
  de vingt mille écus d'or[14].

  En dehors des princes du sang, d'autres personnages
  reçurent en apanage des terres du domaine. C'est ainsi que le Roi, voulant
  récompenser les services rendus par Archibald, comte de Douglas, lui donna,
  par lettres du 19 avril 1424[15], le duché de
  Touraine, à l'exception des châtellenies de Chinon et de Loches, avec faculté
  de transmettre ce duché à sa postérité masculine. La reine Marie d'Anjou
  avait reçu le duché de Touraine dès l'année précédente[16] ; ce fut sa mère
  et son frère qui recueillirent, après que le titulaire eut été tué à la
  bataille de Verneuil[17]. Yolande le
  conserva jusqu'en 1431, époque où il parait avoir fait retour à la Couronne[18].

  Le gouvernement royal, cédant aux remontrances des États
  généraux assemblés à Poitiers en octobre 1425, résolut de s'arrêter sur la
  pente où les circonstances l'avaient entraîné. A la date du 18 octobre une
  ordonnance fut rendue, par laquelle Charles VII déclarait révoquer toutes les
  aliénations du domaine[19]. Mais ces
  aliénations recommencèrent : par lettres du 18 novembre, le comte de Foix
  reçut, d'une part le comté de Bigorre et la seigneurie de Lourdes, d'autre
  part le vicomté de Lautrec[20]. Un peu plus
  tard le sire d'Albret, qui avait perdu son comte de Dreux, occupé par les
  Anglais, reçut en dommagement le petit comté de Gaure et la ville de Fleurante,
  situés au milieu des états du comte d'Armagnac[21]. Un don moins
  onéreux fut celui du comté d'Évreux, fait en janvier 1427 à Jean Stuart,
  seigneur de Derneley[22]. L'année
  suivante, Charles VII, au plus fort de sa détresse, faisait au roi d'Écosse
  l'abandon éventuel de la Saintonge. Enfin d'autres nécessités politiques
  imposèrent au gouvernement royal de plus douloureux sacrifices : par le
  traité d'Arras, le comté de Mâcon, le comté d'Auxerre, la châtellenie de
  Bar-sur-Seine, les châtellenies de Péronne, Roye et Montdidier, toutes les
  villes de la vallée de la Somme, le comté de Ponthieu, et les terres pouvant
  appartenir à la couronne au nord de la Somme, vers l'Artois, la Flandre et le
  Hainaut, furent abandonnés au duc de Bourgogne[23].

  A côté de ces aliénations si considérables du domaine, il
  faut noter quelques légères compensations : la réunion au domaine de Chinon
  en 1428[24],
  de Montargis en 1430[25], de Dun en 1431[26], de Condom[27], Rabastens et
  Gaillac[28]
  en 1434, et l'adjonction au Dauphiné des comtés de Valentinois et de Diois,
  rendue définitive après des contestations qui ne prirent fin qu'en 1434[29].

  Divers actes attestent le soin apporté par le gouvernement
  royal à récompenser les princes du sang demeurés fidèles et à leur venir en
  aide. Les comtes de Clermont et de Vendôme, le bâtard d'Orléans furent
  l'objet de ses largesses. Au mois d'avril 1425, Jacques de Bourbon, roi de
  Hongrie, ayant été déchargé de la lieutenance générale en Languedoc qui lui
  avait été conférée récemment, une pension de douze mille livres lui fut
  allouée[30].
  Le même prince avait, peu après son retour en France, reçu le produit des
  impositions levées dans le comté de la Marche et dans ses autres seigneuries[31]. Le duc
  d'Alençon, en récompense des services rendus par lui et par ses ancêtres, se vit
  confirmer l'abandon fait par Charles V à son aïeul du tiers des aides et
  gabelles et de l'imposition foraine ayant cours dans ses terres[32]. Le comte de
  Vendôme ayant recouvré sa liberté, le Roi obtint des États de Languedoc
  diverses sommes pour l'aider au paiement de sa rançon[33]. Le duc
  d'Orléans reçut le profit des gabelles dans toutes ses terres et seigneuries[34]. Sa fille
  Jeanne, duchesse d'Alençon, fut en 1423 l'objet des largesses royales[35]. La plupart des
  princes employés dans les armées touchaient de fortes pensions sur le trésor[36]. La reine Yolande
  avait également une pension[37]. Le jeune duc
  d'Anjou reçut, en octobre 1424, cent mille livres pour son mariage[38] ; quand il
  revint en France, il eut dix mille livres, et un peu plus tard six mille écus[39]. Enfin, en
  février 1434, le Roi donna au duc de Bourbon un hôtel situé à Bourges[40].

  La sollicitude du Roi s'étendit même à la descendance
  illégitime de Charles VI. Une fille était née de la liaison de l'infortuné
  Roi avec Odette de Champdivers. On pourvut aux besoins de la mère et de la
  fille. Quand les revenus qui leur avaient été assurés par le gouvernement de
  Charles VI cessèrent d'être payés, et que Odette et Marguerite, retirées en
  Bourgogne, invoquèrent vainement la protection de Philippe le Bon, Charles
  VII se souvint de sa sœur naturelle[41]. D'ailleurs
  Odette, s'étant mise en rapports avec les partisans de la cause royale, à
  laquelle elle rendit plus d'un service[42], ne tarda pas à
  aller se fixer en Dauphiné. Nous trouvons la trace de libéralités faites à sa
  fille Marguerite dès le mois d'août 1425[43]. La même année,
  le Roi fit venir celle-ci à la Cour ; elle arriva à Mehun-sur-Yèvre sous la
  conduite d'un de ses écuyers d'écurie, Pierre de Virieu[44]. Bientôt il lui
  accorda des lettres de légitimation (janvier
  1428)[45]
  ; un peu plus tard, il la maria à un de ses chambellans, Jean de Harpedenne,
  seigneur de Belleville, et lui donna une somme de vingt mille moutons d'or[46]. Marguerite de
  Valois fut attachée à la personne de la Reine ; elle était connue à la cour
  sous le nom de Mademoiselle de Belleville[47].

  La maison du Roi fut maintenue sur le même pied que du
  temps de la Régence. Gardien scrupuleux des traditions et voulant se
  conformer aux anciens usages et aux ordonnances rendues par son père, Charles
  VII maintint les prérogatives et franchises des officiers de sa maison et de
  celles de la Reine et du Dauphin : il leur confirma le privilège d'être
  exempts de tous impôts, tels que tailles, aides, subventions
  et exactions, guets et gardes de portes, murailles ou villes, acquits et
  péages, etc.[48].

  Le personnel des grands officiers de la couronne et des
  conseillers du trône ne fut point modifié. C'est seulement après la mort du
  connétable de Buchan, tué à la bataille de Verneuil, que la nomination du
  nouveau titulaire amena d'importantes modifications. Avec le connétable de
  Richemont apparaissait un élément nouveau, celui de la haute féodalité
  apanagère, qui reprenait son influence à la Cour, au détriment des anciens
  serviteurs du Dauphin, dont les principaux disparurent de la scène. En
  l'absence du sire de Barbazan, prisonnier des Anglais, les fonctions de
  premier chambellan avaient été remplies par le bâtard d'Orléans[49]. Après le renvoi
  du président Louvet (juin 1425), le
  bâtard d'Orléans dut céder la place à une créature du connétable : Pierre,
  sire de Giac, remplit la charge de premier chambellan jusqu'au jour où le
  terrible justicier — c'est ainsi que,
  par une singulière ironie, on a appelé le connétable de Richemont — fit
  disparaître Giac, et le remplaça (mars 1427)
  par Louis, seigneur de Chalençon[50]. Mais celui-ci
  n'exerça pas longtemps sa charge : dès le commencement de 1428, le bâtard
  d'Orléans semble en avoir repris possession[51]. Il dut bientôt
  s'effacer devant La Trémoille, qui, au mois de juillet 1430, avait le titre
  de grand chambellan[52]. Ce n'est
  qu'après la chute de La Trémoille (juillet
  1433), que le bâtard d'Orléans reprit l'exercice de sa charge.

  Durant la période qui nous occupe, deux nouveaux maréchaux
  furent adjoints à Rochefort et à La Fayette : Jean de la Brosse, seigneur de
  Sainte-Sévère et de Boussac, promu au moment où le maréchal de Séverac
  disparaissait de la scène (juillet 1426), et qui mourut en 1433[53] ; Gilles de
  Laval, seigneur de Raiz, nommé à vingt-trois ans, un peu avant le sacre, et
  qui devait, en 1440, terminer sa carrière par une mort ignominieuse[54]. Le comte de
  Vendôme, revenu de sa prison d'Angleterre, reprit sa charge de souverain maitre d'hôtel de France qui avait été
  remplie par Tanguy du Chastel[55]. Parmi les
  autres grands officiers institués, nous pouvons citer : Jean Malet, sire de
  Graville, d'abord grand pannetier[56], puis grand
  maître des arbalétriers en 1425, en remplacement de Jean de Torsay[57] ; Jacques de
  Dinan, seigneur de Beaumanoir, grand bouteiller en avril 1428[58] ; Jean de
  Naillac, seigneur de Chateaubrun, nommé grand pannetier le 22 juillet 1428,
  en remplacement du seigneur de Prie[59]. La charge de
  grand écuyer, vacante depuis le meurtre de Le Camus de Beaulieu qui, avait
  succédé à Pierre Frotier, fut donnée le 27 juillet 1429 à Poton de Saintrailles[60]. Le lendemain,
  Charles VII nomma Philippe de la Chastre grand fauconnier, en remplacement de
  Colart de Bruneval[61]. Guillaume
  Bellier était grand veneur dès 1424[62]. Antoine de Prie
  fut nommé grand queux en 1431[63]. Enfin la charge
  de grand maitre des eaux et forêts fut occupée successivement par Guillaume
  de Gamaches (1424), Charles de la
  Rivière (31 mai 1429), Christophe
  d'Harcourt (1431), et Philippe de
  Melun, seigneur de la Borde (15 juin 1434)[64].

  Le chancelier avait été nommé par lettres du 3 février 1422
  : c'était l'évêque de Clermont, Martin Gouge, qui remplissait cette haute
  fonction. Mais, dans le Conseil, la place prépondérante appartenait alors à
  un homme qui, sans avoir le titre de premier ministre, en possédait les
  attributions : c'était le président de Provence, Jean Louvet, dont
  l'influence n'avait point été étrangère à la nomination de l'évêque de
  Clermont, faite au détriment du chancelier du Dauphin, le sage et fidèle
  Robert Le Maçon. Après la prise de possession de l'épée de connétable par le
  comte de Richemont, Louvet fit remplacer Martin Gouge par Regnault de
  Chartres, archevêque de Reims (28 mars 1425).
  Cette nomination fut bientôt annulée par Je connétable : l'évêque de Clermont
  reprit les sceaux le 6 août suivant, et les garda jusqu'à l'arrivée au
  pouvoir de La Trémoille. Par lettres du 8 novembre 1428, Regnault de Chartres
  fut nommé chancelier ; il devait occuper cette charge jusqu'à sa mort.

  Durant la première période du règne, le grand Conseil ne
  cessa de se recruter parmi les hommes les plus capables. Les changements
  survenus dans la direction politique ne paraissent pas avoir influé d'une
  manière notable sur la composition de ce Conseil. En dehors des personnages
  appelés à jouer un rôle politique, le personnel administratif resta le même.
  La chute de La Trémoille amena aux affaires des hommes nouveaux : un groupe
  de seigneurs angevins ou bretons, composé des sires de Bueil, de Chaumont, de
  Coëtivy et de Pierre de Brezé, ne tarda pas à exercer une influence
  prépondérante.

  Indépendamment du grand Conseil qui siégeait à Poitiers ou
  à Bourges, et dont un certain nombre de membres suivait le Roi dans ses
  déplacements, et du Conseil spécial au Languedoc, nous trouvons encore des
  Conseils institués d'une façon transitoire, pour répondre aux besoins du
  moment : c'est ainsi qu'après la campagne du sacre, Charles VII laissa dans
  les pays récemment soumis à son autorité un Conseil placé sous la direction
  du chancelier Regnault de Chartres. Ce Conseil continua à siéger, d'abord à
  Senlis, puis à Compiègne, jusqu'à la reprise des hostilités avec le duc de
  Bourgogne au mois de mai 1430.

  Un fait qui doit être constaté, c'est l'importance que,
  peu à peu, prenaient les maîtres des requêtes de l'hôtel. Ces magistrats
  suivaient constamment le Roi ; ils instruisaient, soit au Conseil, soit au
  Parlement, les affaires d'administration et les affaires judiciaires.
  C'était, comme on l'a dit[65], une pépinière
  ou se formaient des hommes habiles, choisis dans les rangs de tous les états,
  et principalement dans la bourgeoisie. Les maîtres des requêtes eurent
  souvent des missions de confiance ; ils furent appelés à prendre part aux
  négociations avec les puissances étrangères ; ils acquirent une influence
  considérable, et la plupart furent appelés à siéger dans le Conseil.

  Une règle, fixée dès lors par les ordonnances, et à
  laquelle le gouvernement royal parait s'être scrupuleusement conformé était que nul ne doit estre debouté de son office sans le oyr[66]. On ne vit donc
  guère de ces changements arbitraires n'ayant d'autre mobile que le caprice du
  souverain ou l'influence de quelque favori : c'est ainsi que Charles VII
  commençait à mériter le titre de Bien servi que lui ont décerné les
  contemporains.

   

  Le Parlement, de 1422 à 1435, continua de siéger à
  Poitiers. Nous avons déjà fait connaître la composition de ce corps et montré
  qu'elle était l'honorabilité de ses membres. Les vacances qui se produisirent
  amenèrent la nomination de personnages égaux en valeur à leurs devanciers.
  L'élection était faite par les membres de la Cour, conformément aux anciennes
  ordonnances ; mais ce n'était qu'une simple formalité : on présentait à
  l'avance le candidat à l'agrément du Roi, et l'on procédait ensuite au vote. On employait les plus grands ménagements, dit M.
  Neuville dans sa thèse sur le Parlement de Poitiers, afin
  que le choix du Parlement fût toujours d'accord avec celui du Roi. Si le
  chancelier se disposait à venir à Poitiers, on ajournait la discussion
  jusqu'à son arrivée. Quand on prévoyait un dissentiment, on écrivait au Roi,
  bien poliment, sous forme de supplique, et, en cas de refus, on se résignait
  à sanctionner, par une élection à contre-cœur, les décisions supérieures. On
  ne s'y opposait que dans le cas où l'honorabilité de la Cour avait réellement
  à souffrir d'un mauvais choix[67].

  Le Parlement de Poitiers eut de mauvais jours à traverser.
  M. Neuville constate que le désordre qui régnait dans le royaume paralysait
  l'action de la justice et assurait aux criminels une telle impunité que les
  sessions étaient très peu remplies. D'un autre côté, les frais étaient
  considérables. Pour procéder à une arrestation, le sergent royal devait être
  accompagné d'une escorte. Souvent les biens du condamné ne suffisaient pas au
  paiement de l'amende. La Cour avait à verser des sommes considérables, soit
  pour commencer une instruction, soit pour couvrir de ses frais tel conseiller
  dont la maison avait été assignée comme domicile à des témoins. Les
  conseillers chargés d'une enquête devaient faire crédit aux plaideurs, et
  parfois il leur fallait un arrêt pour être payés de leurs labeurs ou
  remboursés de leurs avances. La procédure coûtait
  cher au Parlement, et elle était souvent périlleuse[68]. Qu'on ajoute à
  ces dépenses habituelles les voyages incessants des conseillers vers le Roi,
  les ambassades en cour de Rome ou au concile de Bâle pour des affaires du
  Parlement, et l'on comprendra que souvent les ressources manquassent pour le
  paiement des gages ordinaires. On vivait au jour le jour ; l'arriéré
  augmentait sans cesse ; dès qu'il rentrait un peu d'argent, on le partageait,
  et la distribution était faite avec la plus sévère économie. Tel est le
  tableau tracé par M. Neuville, qui ajoute : Les
  absents, toujours assez nombreux, étaient impitoyablement éliminés, à moins
  d'une faveur exceptionnelle[69].

  Non seulement le Parlement était pauvre, mais la plupart
  de ses membres étaient par eux-mêmes dénués de ressources. Un grand nombre
  d'entre eux avaient quitté Paris à l'improviste, abandonnant maisons et biens
  pour sauver leur vie : Quelle pitié, s'écrie
  l'historien de Charles VII[70], qui accompagnait son père dans cette fuite, quelle pitié
  entre autres estoit-ce du dit messire Jehan Juvenel des Ursins, seigneur de
  Traignel, qui possedoit bien deux mille livres de rente et de revenu, avoit
  belles places et maisons en France, Brie et Champagne, et son hostel garni de
  meubles qui pouvoient bien valoir de quinze à seize mille escus en toutes
  choses ; ayant une dame de bien et honneur à femme, et onze enfants, sept
  fils et quatre filles, et trois gendres, d'avoir tout perdu et sa dicte femme
  avec ses enfans mis nuds pieds, revestus de pauvres robbes, comme plusieurs
  autres ! La plupart des conseillers avaient ainsi perdu toute
  leur fortune. Impossible de rien tirer des terres que la plupart possédaient
  autour de Paris[71].
  Il fallait vivre pourtant : on recourait au casuel. Certains prirent
  l'habitude de recevoir, à titre d'épices ou de dons, des sommes assez
  importantes. Cet abus, d'abord toléré, finit par prendre de telles
  proportions que le Parlement dut intervenir. Le 6 février 1433, une assemblée
  générale, où furent admis les maîtres des requêtes, fut tenue dans la chambre
  du Conseil. Elle décida solennellement que chascun
  d'icelle Court et de la Court des requestes jurera que de homme ne femme,
  seigneur ou dame, ne d'autre personne, ne de communauté ou collège, soit
  d'eglise, soit seculier, ayant procès èsdictes cours ou aucune d'icelle, ne
  pour occasion de rapport ou expedicion de quelque lettre à la chancellerie,
  il ne prendra ne fera prendre par personne de sa maison, par voie oblique ou
  directe, quelque don, soit d'or ou d'argent, pain ou vin, ou vitaille, ne
  autre chose quele qu'ele soit, et s'il scet aucun qui fasse le contraire, il
  le revelera à la Court[72].

  Mais le Parlement était fort divisé sur la question, car,
  dès le lendemain, on revenait implicitement sur cette décision en
  réglementant le taux des épices et en déclarant que la taxation ne pourrait
  être faite qu'après la conclusion du jugement[73]. Quatre jours
  après, on prenait la délibération suivante : Deliberé
  et ordonné a esté par la Court que commissaires seront nommés pour faire
  informacion et icelle rapporter sur le revelement des secrès de la Court, et
  aussi qui peuvent estre ceulx qui ont fait rapport contre la Court et ceulx
  d'icelle par devers le Roy ou les seigneurs qui sont entour lui. Si a depuis
  la Court commis à ladicte informacion et rapport faire maistres Guillaume Le
  Tur, Junian Le Fevre, presidens ; maistres Pierre Paumier et Guillaume
  Lailler[74].

  Cependant tous les conseillers présents, avec les greffiers
  et leurs clercs, avaient prêté serment de ne plus recevoir de dons corrumpables, et à mesure que les absents
  revenaient à leur poste, on exigeait d'eux le même serment. Un conseiller,
  Jean de Montmorin, eut la franchise de se refuser à prendre un engagement
  qu'il ne croyait pas pouvoir tenir : son refus est consigné en latin dans le
  registre[75].

  Les procureurs et avocats durent, comme les conseillers, promettre
  de faire taxer leurs honoraires, et de ne plus ruiner leurs clients en
  multipliant sans raison les contredits et les écritures[76]. D'autres
  dispositions, consacrant la réforme, furent prises à la date du 18 février
  1433[77].

  Mais il fallait trouver un autre moyen de vivre : les
  conseillers demandèrent au Roi de leur venir en aide. Des instructions furent
  rédigées pour les délégués chargés de l'informer de l'extrême
  nécessité où étaient réduits les membres du Parlement, et de le
  supplier d'y pourvoir prestement ; sans quoi,
  par necessité de vivre, ils se trouveront
  dans l'obligation de quitter la Cour et d'aler
  quérir leur vie là où ils la pourront trouver[78]. La situation ne
  pouvait, en effet, se prolonger : depuis un an, les gages n'étaient plus
  payés.

  Le Roi parait avoir fait droit à cette requête : des
  assignations assurèrent le paiement des gages. Mais les receveurs royaux
  firent des difficultés pour payer. En mars 1434, le Parlement dut les menacer
  de la contrainte par corps s'ils n'acquittaient pas les mandats lancés sur
  eux[79]. L'année
  suivante, le Parlement décida que le rôle des exploits et amendes ne serait
  pas livré aux receveurs, sans ce que la Court ou ses
  commis aient choisi d'icelles celles que vouldra retenir pour l'assignacion
  que icelle Court y a[80]. Le 16 juillet
  suivant, le Parlement ordonne que maitre Miles Chaligault prendra et retiendra des premiers deniers venant des
  amendes la somme de cent royaulx qu'il a prestez à Monseigneur pour emploier
  à la distribution de leurs gaiges du mois de fevrier derrenier passé, en
  attendant la conclusion d'un procès entre le seigneur de la Rocherousse et le
  seigneur de Montgaugier[81].

  Le gouvernement royal, malgré la pénurie du trésor, avait
  fait tous ses efforts pour remédier à une telle situation. Dès le 24 janvier
  1423, les officiers du Parlement furent déclarés exempts de l'aide
  extraordinaire d'un million à laquelle devaient participer tous les officiers
  royaux, attendu, disent les lettres, que nostre
  intention n'est pas que audit ayde soient assis ne imposez nos amez et feaulz
  conseillers les presidens, conseillers, greffiers et notaires seans en nostre
  Parlement à Poictiers, et nos advocat et procureur general, et nos huissiers
  ou dit Parlement[82]. Cette exemption
  générale fut plus d'une fois renouvelée, car, à la date du 4 juin 1432, nous
  voyons les procureurs requérir l'enregistrement de lettres les exemptant des
  tailles, subsides, impôts, guets, etc., imposés ou à imposer[83]. D'autres
  mesures attestent le désir qu'avait la royauté de maintenir intacts les
  privilèges des officiers du Parlement. Nous citerons les ordonnances des 3
  mai 1423 et 26 janvier 1430 en faveur des huissiers du Parlement[84].

  Malgré la difficulté des temps et les entraves apportées à
  l'exercice de son autorité, le Parlement de Poitiers joua un rôle
  considérable. Il sut plus d'une fois, prenant en main les véritables intérêts
  de la couronne, résister au pouvoir royal. En juin 1424, il refusa d'entériner
  le don fait au bâtard d'Alençon de la terre de la Rochetesson, qui dépendait
  du domaine[85].
  En juillet 1433, même refus fut opposé pour le don fait à Cristy de la
  Chambre de la seigneurie de Villeneuve-la Comtesse[86]. Il faut noter
  aussi que parfois il lutta courageusement contre les excès des plus grands
  seigneurs et contre les déprédations dont se rendaient coupables les
  capitaines et les hauts fonctionnaires. Mais, le plus souvent, le Parlement
  était impuissant à faire respecter la loi. Le sire d'Arpajon, ajourné à
  comparaître devant le Roi, en mai 1423, ne craignit pas de retenir l'original
  des lettres royaux, disant qu'il sauroit se les
  dictes lettres avoient esté données avant ou après boire[87]. L'anarchie alla
  en augmentant sous le gouvernement de La Trémoille : durant plusieurs années,
  comme le remarque M. Neuville, les voleurs et les pillards furent protégés
  par une sorte de terreur[88]. Les choses
  allèrent si loin, qu'en septembre 1435 le Parlement dût prendre la résolution
  suivante : Déliberé et conclut a esté que on peut et
  on doit bailler lettres pour proceder par puissance et main armée à
  l'execucion dudit arrest, et par convocacion de nobles et populaires, se
  mestier est ; mais que, avant que on delivre les dictes lettres, la Court
  escrira au Roy sur ce, afin d'en avoir son consentement et ses lettres
  patentes pour aider et conforter les executeurs 
	[89].

  M. Neuville a tracé le tableau suivant, qui mérite d'être
  reproduit, car il présente le résultat de ses consciencieuses recherches : Livré à lui-même depuis l'époque de sa fondation, le
  Parlement trouva dans l'honorabilité de ses membres et la fermeté de ses
  présidents assez de force pour continuer de vivre. Cependant, tout autour de
  lui, régnait l'anarchie la plus absolue. Ses efforts sont inutiles ; ses
  arrêts méprisés ; ses sergents battus, et il tient toujours, protestant par
  la régularité de sa procédure contre les violences qui l'entourent. Chaque
  jour il est serré de plus près ; les malfaiteurs poussent leurs courses
  jusque dans la banlieue de Poitiers ; il siège quand même. Un jour, il a la
  faiblesse d'essayer une transaction, mais il est bientôt rappelé au sentiment
  de son devoir par un honteux échec... Enfin
  il prend le parti d'en appeler aux honnêtes gens pour défendre sa justice
  contre l'anarchie. Qu'était devenue cette royauté française, qui avait acquis
  tant de prérogatives à titre d'avouée du royaume ! En 1436, il était
  temps que l'ordre fût rétabli, et avec lui le prestige des tribunaux : Le
  Parlement de Poitiers aurait péri à la peine[90].

  Nous avons vu plus haut qu'à la date du 20 mars 1420, le
  Dauphin avait créé un Parlement à Toulouse. Par lettres du 23 septembre 1425,
  ce Parlement fut, à cause de la peste qui sévissait dans cette ville,
  transféré à Béziers[91]. Trois ans après (7 octobre 1428), il fut réuni à celui de
  Poitiers. Cette décision fut prise à Chinon, durant la réunion des États
  généraux de tout le royaume, et après une solennelle délibération. On
  voulait, en présence des dangers qui menaçaient le royaume, ramener à l'unité
  les pouvoirs publics et concentrer davantage l'action du gouvernement[92]. Il devait y
  avoir trente quatre conseillers — c'était du moins le chiffre réglementaire[93] ; — mais il ne
  parait pas que ce chiffre ait été atteint aussitôt. Un certain nombre de
  nominations eurent lieu dans les années 1430 et suivantes, surtout en 1433[94]. C'est
  vraisemblablement à cette époque que le Parlement eut son personnel au
  complet. Dès le commencement du règne, Pierre Cousinot avait été appelé à
  remplir les fonctions de procureur-général[95] ; il les
  conserva jusqu'en 1438, époque où il fut nommé président au Parlement de
  Paris.

  Indépendamment du Parlement de Poitiers et du Parlement de
  Toulouse, il y avait une cour souveraine à Grenoble pour le Dauphiné. Au
  lendemain de son avènement, le Roi rendit une ordonnance pour assurer un
  meilleur exercice de la justice en Dauphiné[96]. Le Parlement de
  Grenoble se montra le fidèle gardien des droits de la couronne : il ne cessa
  de lutter énergiquement pour empêcher l'exécution des lettres portant don de
  terres du domaine[97].

   

  Nous avons constaté que, durant sa régence, le Dauphin
  avait fait appel aux États généraux : on a vu plus haut dans quelles
  conditions fut tenue à Clermont l'assemblée des représentants des provinces
  de Languedoil.

  Une fois parvenu au trône, Charles VII ne tarda pas à
  réunir les États. Nous avons la lettre de convocation qu'il adressa à ses
  bonnes villes. En voici la teneur.

  DE PAR LE ROY.

  Chiers et bien amez,

  Nous avons ordonné et
  presentement mandons plusieurs gens d'église, nobles, et de chascune des
  bonnes villes certain nombre, de tous les pals de Languedoyl à nous
  obeissans, entre devers nous en nostre ville d'Yssouldun au XVIe jour de
  janvier prouchainement venant, pour assister et entre presens à oyr que nous
  voulons leur faire dire sur la provision des affaires de nostre royaume, tant
  sur le fait de la guerre comme autrement, au bien de nous, de nostre dit
  royaume, de vous et de tout nostre peuple, et pour avoir sur ce leur advis et
  conseil. Et pour ce voulons, vous mandons et commandons estroictement que
  vous envoiez deux notables personnes d'entre vous ausdiz lieu et jour, pour
  la cause dessus dicte, ayant puissance de par vous de consentir et accorder
  tout ce qui, à la dicte journée, sera pour le bien dessus dit advisié,
  appoinctié et conclut. Et gardez que en ce n'ait faulte, toutes excusacions
  cessans et arriere mises.

  Donné en nostre
  chastel de Meun sur Evre, le VIIIe jour de decembre.

  MALLIERE[98].

  La réunion eut lieu le 16 janvier, à Bourges. Nous savons
  que les représentants de la ville de Tours, partis le 12 janvier, étaient de
  retour le 31[99].
  La session dura donc dia à douze jours. On y vota une aide d'un million de
  livres tournoi[100], dont 900.000
  sur les laïques, et 100.000 sur le clergé[101], avec cette
  affectation : pour le recouvrement de la seigneurie
  du Roy et pour en debouter hors ses ennemis[102]. Cette somme
  devait être payée en trois termes[103]. Nous avons le
  nom du receveur général chargé du recouvrement : c'était Jean Taumier[104] ; Guillaume du
  Breuil, notaire et secrétaire du Roi, exerça les fonctions de contrôleur de
  la recette générale[105].

  Une assemblée des États du Languedoc fut tenue à
  Carcassonne dans les mois d'avril et de mai[106] : on y vota, pour le soustennement de la guerre[107], une aide de
  200.000 livres, payable en quatre termes. Le clergé donna un équivalent à un dixième, payable en trois
  termes. Des réclamations furent présentées par les députés relativement aux
  monnaies, et le Conseil siégeant à Toulouse ne tarda pas à y faire droit[108].

  Le 24 juillet 1423, le Roi convoqua les représentants des
  pays de Languedoil à Selles, pour le 12 avril[109]. Les États
  siégèrent du 12 au 18[110]. Le Roi fit
  faire l'exposé de la situation du royaume et de l'état des finances, et requit conseil et aide. Les États, voyans et considerans lesdiz affaires estre grans,
  necessaires, et hastifs de y donner provision pour la defense de sa seigneurie,
  d'eulx et de tous ses autres loyaulx subgez, à l'encontre de ses ennemis, et
  pour recouvrer ce qu'ils occupent dans le royaume ; considerans aussi que les
  aides qui souloient avoir cours pour le fait de la guerre, et qui
  avaient été supprimés depuis peu, étaient de maindre
  grief pour le peuple et plus profitables et aisés à lever, déclarèrent
  conseiller et consentir, de grant et bon vouloir,
  comme bons, vrais et loyaulx subgez, que ces aides fussent rétablies
  et qu'elles eussent cours ; comme par le passé, durant trois années
  commençant au ter octobre suivant, pour être employées à la défense et au
  recouvrement de la seigneurie. Par lettres en date du 18 août, le Roi,
  considérant que, pendant ces trois années, à l'aide
  de Nostre Seigneur, il recouvrera sa seigneurie, étant bien décidé à
  employer pour cela sa personne, tous ses loyaux parents, vassaux, sujets et
  alliés, sans espargne, et qu'ensuite il
  pourra se suffire avec ses droits et domaines royaux, et tenir ses subgez en justice, paix et transquilité soubz sa
  seigneurie, qui est la chose que plus il desire en ce monde, ordonna
  que lesdites aides eussent cours pour trois années[111]. Elles se
  composaient de douze deniers par livre sur toutes denrées, d'un quart du vin
  vendu au détail, et de l'imposition foraine, et étaient évaluées à la somme
  d'un million. En outre les États votèrent une imposition de deux cents mille
  livres tournois, à répartir entre tous les pays de Languedoil[112]. Des requêtes
  particulières furent présentées le 19 par les députés de Tours, et le Roi
  promit, par l'organe de son chancelier, d'y donner satisfaction[113].

  La décision prise aux États de Selles souleva une vive
  opposition. De toutes parts on remontra au Roi qu'il serait moins onéreux
  pour son peuple, si s'estoit son bon gré et plaisir,
  de payer chaque année une somme déterminée et à des termes fixés d'avance[114]. Le Roi,
  entrant dans ces vues, désigna des commissaires pour traiter avec les États
  réunis dans chaque province[115]. Nous avons la
  trace de plusieurs réunions d'États provinciaux : à Chinon le 13 décembre
  1423[116]
  ; à Lyon, dans ce même mois de décembre[117], et aussi en
  Poitou[118],
  en Auvergne[119],
  et en Limousin[120]. On décida que
  les aides seraient remplacées par une aide sous forme de taille, appelée l'aide au lieu des aides. Nous avons là un curieux
  exemple de l'influence des États provinciaux et de la déférence avec laquelle
  la royauté cédait aux vœux des populations.

  Une nouvelle réunion des députés des provinces de
  Languedoil ne tarda pas à être convoquée : par une circulaire en date du 5
  février, Charles VII assignait un rendez-vous auprès de lui, à Selles, pour
  le 10 mars[121].
  L'assemblée fut tenue du 12 au 16. On y vota une aide d'un million de francs,
  y compris l'aide au lieu des aides à prendre sur tous les gens à ce tenez ; tant du clergé que aultres[122].

  Deux mois plus tard, une réunion des États de Languedoc
  eut lieu à Montpellier. Nous avons une lettre (sans
  date) de Charles VII, convoquant les États pour le 20 mai, et
  annonçant l'intention de se transporter dans la ville où se tiendrait
  l'assemblée[123].
  C'est sans doute à la réunion de mai 1424 que cette lettre se rapporte.
  L'assemblée fut présidée par Jacques de Bourbon, roi de Hongrie, comte de la
  Marche, récemment nommé gouverneur du Languedoc, et par Guillaume de Champeaux,
  évêque de Laon. Une aide de 150.000 livres, payable en quatre termes, y fut
  votée ; on accorda en outre, à des conditions déterminées, la continuation de
  la levée d'une crue sur le sel pendant un an, et de l'imposition sur les
  marchandises sortant du royaume jusqu'à Pâques. Nous avons le cahier des
  doléances présentées par les États, avec les réponses qui y furent faites.
  Les requêtes portent principalement sur le mode de perception des aides, sur
  le paiement des gens d'armes, sur les monnaies, sur les relations
  commerciales avec la Catalogne et l'Aragon. Le cahier devait être signé par
  les commissaires royaux et soumis à l'approbation du Roi, auquel était
  renvoyée la solution à donner à certaines requêtes[124].

  Charles VII avait toujours le projet de se rendre dans le
  Midi, et 'il avait même assigné un rendez-vous à Carcassonne au 15 septembre
  1424, pour tenir une nouvelle assemblée des États de Languedoc[125]. Mais les
  négociations entamées avec le duc de Bretagne, au milieu de cette année, le
  forcèrent à ajourner ce voyage : au lieu d'aller à Carcassonne, il se rendit
  à Saumur, où le comte de Richemont vint le trouver. C'est de cette ville que,
  le 25 septembre 1424, il convoqua les États de Languedoc pour le 10 novembre,
  au Puy[126].

  Avant de se rendre dans le Midi, Charles VII voulut tenir
  une nouvelle réunion des États des provinces de Languedoil. De Poitiers, le
  30 septembre, le Roi adressa une circulaire à ses bonnes villes, pour leur
  enjoindre d'envoyer leurs députés à Montluçon, le 22 octobre[127].

  Ce n'est point à Montluçon, mais à Poitiers, que les États
  de Languedoil s'assemblèrent le 29 octobre[128]. Charles VII
  venait de recevoir la soumission du comte de Richemont, et les espérances que
  cet événement faisaient naître donnaient une importance particulière à cette
  réunion. Elle parait avoir été scindée en deux sessions, sans doute à cause
  de la difficulté des communications qui arrêtait beaucoup de députés. A
  Poitiers, dès le ter novembre, fut votée, pour la
  prosecucion de la paix et autres affaires du Roy et de sa seigneurie[129], une aide d'un
  million[130]
  ; puis Charles VII se transporta à Riom, où il y eut, jusqu'au 26 novembre,
  une seconde session[131].

  Le Roi se rendit ensuite au Puy, où fut tenue, à partir du
  19 décembre 1424, la réunion des États de Languedoc. Nous avons parlé plus
  haut[132]
  de cette assemblée, qui se prolongea jusqu'aux premiers jours de janvier. Une
  aide de deux cent mille livres, payable en quatre termes, y fut votée ; le
  clergé accorda en outre un équivalent de deux dixièmes un tiers[133]. Un nouveau cahier
  de doléances fut présenté au Roi ; on en a le texte, ainsi que celui des
  réponses faites aux députés[134].

  Nous avons parlé de la réunion d'États tenue à Chinon,
  dans les premiers jours de mars 1425, et qui eut un caractère exclusivement
  politique[135].
  Aussitôt que les difficultés soulevées par le démêlé entre Louvet et le
  connétable de Richemont eurent été aplanies et que celui-ci eut pris la
  direction du gouvernement, les États généraux furent convoqués à Poitiers. La
  circulaire envoyée aux bonnes villes-porte la date du 31 juillet ; la réunion
  était indiquée pour le 1er octobre[136]. Ce long
  intervalle paraît avoir été le résultat d'un calcul. Dans une réunion du
  Conseil tenue à Poitiers le 26 juillet, en présence de la reine de Sicile, du
  connétable de Richemont et de plusieurs princes du sang, prélats, barons et
  membres du Conseil, il fut décidé que, sans attendre la réunion des États, il
  serait levé immédiatement une aide, payable le 15 août, dont le montant
  parait avoir été fixé à 260.000 livres[137]. L'initiative
  de cette mesure appartenait au connétable : dans une lettre d'un envoyé de la
  ville de Lyon, en date du 30 septembre, on appelle cette aide l'aide de monseigneur le connestable[138]. Mais on
  rencontra de grandes difficultés dans l'exécution. Les habitants de plusieurs
  provinces, sommés d'effectuer le paiement de cette aide, refusèrent de le
  faire[139]
  ; ils furent encouragés dans leur résistance par certains seigneurs et
  capitaines de villes et forteresses, qui défendirent de payer, et allèrent
  jusqu'à emprisonner les commissaires et collecteurs, et même certains
  habitants. Malgré les lettres exécutoires rendues par la chancellerie royale,
  on ne put triompher de ces résistances[140].

  L'entrevue qui eut lieu à Saumur entre le Roi et le duc de
  Bretagne amena un ajournement de la réunion du ter au 15 octobre[141]. Mais, sur
  certains points, le contre-ordre n'arriva point à temps : nous voyons qu'à la
  date du 4 octobre les députés de Tours avaient quitté cette ville pour se
  rendre à Poitiers[142]. Le 12 octobre,
  il y avait fort peu de députés à Poitiers, où le Roi était arrivé le 9[143]. On fut
  cependant bientôt en nombre, car les États s'ouvrirent le 16[144]. Charles VII y
  fit exposer, en présence de la reine de Sicile, de plusieurs princes du sang,
  des gens de son Parlement et de ses conseillers et officiers, les très grans affaires qu'il avait à supporter, tant pour resister à ses anciens adversaires et ennemis
  les Anglois, comme pour la prosecucion de la paix et reunion et
  reconsiliacion d'aucuns de son sang et autres ses subgès, à quoi, Dieu
  aidant, et avec le concours du duc de Bretagne et d'autres de ses parents, il
  espérait parvenir, en chassant les ennemis. Il comptait sur les États pour
  donner provision à ses affaires, et pour l'aider à alléger les grandes
  charges qui pesaient sur ses sujets à l'occasion des guerres, et aussi à
  mettre bon gouvernement en sa seigneurie. Le
  Roi fit ensuite dire et remontrer plusieurs choses
  touchant ladicte provision, afin d'avoir le bon
  avis et conseil des États. Plusieurs députés, des membres du
  Parlement, et le procureur-général insistèrent en particulier sur l'abus qui
  avait été fait, soit au temps de la Régence, soit depuis l'avènement du Roi,
  des droits de son domaine, tant dans le royaume qu'en Dauphiné, par grans dons, pensions, cessions, transports et alienacions,
  à la grande diminution du domaine et au très grand préjudice du Roi et de la
  chose publique, en même temps qu'à la charge de ses pays et sujets ; ils
  sollicitèrent le Roi de révoquer d'une manière générale tous dons et
  aliénations, et de déclarer qu'il n'en ferait plus à l'avenir[145].

  Le Roi, prenant en considération la requête des États,
  s'empressa d'y faire droit par des lettres en date dm 18 octobre. Il avait
  demandé aux États un don de huit cent mille francs, et, dans les séances qui
  se tenaient matin et soir[146], on discuta
  vivement à ce sujet. On était bien d'accord sur l'étendue du sacrifice à
  faire[147]
  ; mais les députés d'Angers, d'Orléans, de Blois, de Tours, etc., voulaient
  qu'une partie du paiement s'effectuât sous forme d'aides ou d'impôts
  indirects ; les députés des pays bas, jusqu'au
  Lyonnais, voulaient que tout fût payé sous forme de taille ; ou d'impôt
  direct. La discussion se prolongeait, sans qu'on pût arriver à une solution.
  Enfin les députés déclarèrent s'en rapporter au Roi[148]. Celui-ci, usant de sa seigneurie et puissance royale[149], décida qu'une
  aide de 800.000 francs serait imposée sur les pays de Languedoil, dont
  100.000 sur le clergé et 700.000 sur les laïques ; mais que, sur cette somme,
  450.000 francs seulement seraient levés, au moyen d'une taille payable en
  trois termes : le premier au 15 novembre, le second au 1er février 1426, et
  le troisième au 1er juin suivant, et que les monnoyers et tous autres ayant,
  le privilège de l'exemption y participeraient[150]. Quant aux
  250.000 francs restant, ils seraient payés au moyen d'un onzième imposé pendant un an seulement sur toutes
  denrées et marchandises[151].

  La session fut close le 20 octobre. Dès le 23, le Roi
  quittait Poitiers pour se rendre à Mehun, où devait se tenir la réunion des
  États de Languedoc[152]. Les questions
  politiques y eurent une assez large place, et l'on a vu plus haut que des
  plaintes y furent formulées contre le gouvernement royal[153]. On vota une
  aide de 250.000 mille livres, plus une somme de douze mille livres, donnée au
  Roi pour en faire son plaisir et sa volonté[154], et le clergé
  vota un dixiesme, ou esquivaient à ung dixiesme,
  sur toutes denrées et marchandises[155].

  De même que lorsque les États de Poitiers, en octobre
  1424, avaient voté l'imposition de l'aide au lieu
  des aides, une vive opposition s'était manifestée et avait fait
  bientôt revenir sur cette décision, l'imposition du onzième votée par les
  États de Poitiers, en octobre 1425, ne fut pas acceptée sang murmures. De
  l'avis des gens les plus autorisés, elle était importable
  au peuple[156]. Dans une
  nouvelle assemblée des États de Languedoil, qui eut lieu à Montluçon au
  commencement d'avril 1426 et sur laquelle nous manquons de détails, on vota
  une aide de 250.000 livres pour remplacer l'impôt du onzième[157].

  Les États de Languedoc se réunirent au mois de juin, à
  Montpellier[158],
  sous la présidence du comte de Foix. On ne conne pas le montant de l'aide
  votée[159].

  A la même époque le connétable, qui agissait en maitre,
  provoqua la réunion à Saumur, pour le ter mai 1426, d'une assemblée d'États
  des pays d'Anjou, du Maine, de Saintonge, du Limousin, de Poitou et de
  Touraine. La nouvelle parvint à Tours, où l'on n'avait point reçu de lettre
  de convocation, et y causa une certaine émotion. Le Conseil de ville décida,
  le 30 avril, qu'un messager serait envoyé à Saumur, pour
  escouter, savoir et soy enquerir secretement ce qui seroit fait ou appointé[160]. Sur ces
  entrefaites, la lettre de convocation arriva : une nouvelle délibération fut
  prise le 1er mai, et quatre députés furent désignés pour se rendre à Saumur[161]. Mais
  l'émissaire secret paraît avoir seul accompli sa mission. Il revint le 6 mai,
  et présenta le lendemain son rapport. La réunion avait été très peu nombreuse
  : la seule ville d'Angers s'y trouvait représentée ; mais on y comptait
  plusieurs barons et gens d'église du Poitou ; on avait tenu conseil avec le
  connétable pendant trois jours ; le messager n'avait pu savoir dans quel but,
  et il ignorait les résolutions prises[162].

  Par lettres du Roi en date du 2 novembre 1426, les
  habitants de Tours avaient été invités à se Taire représenter à une assemblée
  des États de Languedoil qui devait se tenir à Issoudun le 10 du même mois[163]. Le lendemain,
  la Reine écrivait de Mehun pour demander qu'on lui envoyât, pour affaire
  importante, cinq ou six gens notables de la ville, la veille de l'assemblée
  d'Issoudun[164].
  Le 7, on nomma à Tours les délégués ; le 10, on délibéra sur les instructions
  à leur donner. Le souvenir de ce qui s'était passé dans deux précédentes
  réunions rendait les bourgeois circonspects. On se demandait si tous les trois estaz de l'obeissance du Roy se
  trouveraient à Issoudun, et l'on chargeait les délégués de s'en assurer ;
  dans ce cas, ils devaient bien aviser à ce qui serait à faire pour le bien du
  Roi et de sa seigneurie, et veiller à ce que ung
  pays seul ne face pas, sans lesdiz trois Estaz des autres pays, chose qu'il
  ne puisse faire[165].

  Nous avons vu plus haut quelle était à ce moment la
  situation politique : les remontrances faites au Roi par les États —
  assemblés, non à Issoudun, car le Roi ne se transporta pas dans cette ville,
  mais à Mehun où il résidait[166] — attestent une
  fois de plus quelle en était la gravité. On fit l'exposé des grandes charges
  qui pesaient sur le pays, par suite des pilleries des garnisons et de
  l'énormité des subsides et de la taille, en réclamant que le Roi y mît
  provision, ou autrement ne lui pourroit estre fait
  aucun aide ; on sollicita le Roi de vivre en paix et union avec les
  seigneurs de son sang et en particulier avec le duc de Bourgogne, et on lui
  demanda de choisir, dans chaque province, une ou deux personnes notables pour
  aller, avec les gens de son Conseil, en ambassade vers le duc, pour traiter
  de la paix, et savoir à quoy tient que le Roy n'a
  paix et union avec lui. A ces requêtes, le Roi répondit qu'il ferait
  cesser les pilleries, et qu'il s'efforçait
  d'être en bon accord avec les princes, et spécialement avec le duc de
  Bourgogne, auprès duquel il avait à l'heure présente des ambassadeurs[167]. Une aide de
  120.000 livres fut votée par les États. On parait avoir établi en même temps,
  pour tin an, une sorte d'impôt proportionnel. Voici ce que nous apprend à ce
  sujet le rapport des députés de Tours : Sur le plus
  grand et riche homme sera levé par semaine cinq sous tournois ; sur l'autre,
  en descendant, trois sous, quatre deniers ; sur l'autre, vingt deniers ; sur
  l'autre et le plus petit, dix deniers[168]. Il est
  également question de cet impôt dans les Registres de Lyon[169] ; mais il ne
  fut pas plus accepté que ne l'avaient été l'aide au
  lieu des aides et le onzième : dès le
  premier mois de1427, il fut, avec l'assentiment des États provinciaux, converti
  en une taille directe[170].

  Il n'y avait eu à Mehun qu'une partie des représentants
  des provinces de Languedoil. Par lettres du 23 novembre, le Roi convoqua une
  nouvelle assemblée à Montluçon pour le 8 décembre[171]. On y vota
  également une somme de 120.000 livres[172], et on établit
  la même capitation qu'à Mehun[173].

  Le Languedoc ne restait point en arrière, et continuait à
  voter annuellement une somme importante. L'aide octroyée en 1427 fut de
  150.000 francs, et la réunion des États eut lieu à Béziers, en mars-avril[174]. Mais le comte
  de Foix, de sa propre autorité, imposa d'office, par lettres du mois d'août
  suivant, rendues au nom du Roi, une nouvelle aide de 22.000 livres. Les gens
  des trois états s'empressèrent d'envoyer une notable ambassade au Roi, pour
  lui exposer que, de tout temps, ils avaient joui du privilège qu'aucune aide
  ou taille, pour quelque cause que ce fût, ne pouvait être imposée sans qu'on
  eût appelé et fait assembler le Conseil et les députés des trois états du
  Languedoc. Le Roi, faisant droit à leur réclamation, déclara, par lettres
  données à Poitiers le 2 décembre 1427 où il Marnait très vivement la mesure
  prise et l'aggravation que lui avait donnée l'évêque de Laon en procédant à
  l'exécution malgré l'appel interjeté[175], — que la chose
  avait été faite à son insu, et que tout resterait en suspens jusqu'à la
  prochaine réunion des États[176].

  L'année 1427 fut signalée par les exécutions de Giac et de
  Le Camus de Beaulieu, par l'arrivée aux affaires de La Trémoille, par la
  disgrâce du connétable. C'est au moment où cette révolution venait de
  s'opérer, dans les circonstances que nous avons rapportées plus haut[177], que Charles
  VII adressa à ses bonnes villes une convocation pour une nouvelle réunion
  d'États, fixée au 16 novembre, à Poitiers[178].

  Mais la prise d'armes du connétable, plus encore sans
  doute que l'absence des députés[179], empêcha la
  tenue de cette assemblée. Elle fut remise successivement au 8 janvier et au 8
  mars[180],
  et ne fut tenue que le 8 août, à Chinon. Quelques-unes seulement des
  provinces de Languedoil y furent représentées, savoir l'Anjou, la Touraine,
  le Berry et le Poitou. On y vota une aide de cent mille livres, pour faire cesser les pilleries et roberies[181]. Nous pouvons
  constater, par les Registres de Tours, que les députés de cette ville vaquèrent
  à l'accomplissement de leur mission pendant dix-huit jours, à partir du 8
  avril[182].

  Le Languedoc, moins agité que les provinces du centre, eut
  une réunion d'États à Béziers, au mois d'août 1428. En attendant la réunion
  générale qui était prochaine, on se borna à voter une somme de cinquante
  mille livres, à payer en deux termes, pour aider
  presentement à la garde et deffence du païs de Guienne et à autres necessitez
  et affaires du païs de Languedoc[183].

  Nous voici arrivés à la plus solennelle assemblée qui ait
  été tenue durant cette période du règne de Charles VII. Le 22 juillet 1428,
  le Roi adressait à ses bonnes villes une circulaire dans laquelle, après
  avoir rappelé que la convocation faite pour le 18 juillet, à Tours, n'avait
  point eu de résultat, à cause des empechemens
  survenuz, il assignait un nouveau rendez-vous dans la même ville pour
  le 10 septembre. C'est à Chinon, comme on l'a vu[184], que se
  réunirent, les États généraux de tout le royaume. Nous avons fait ressortir
  l'importance politique de cette assemblée qui, ouverte dans les premiers
  jours de septembre, parait avoir siégé jusque dans le courant de novembre.
  Une aide de 500.000 livres — 300.000 sur le Languedoil, 200.000 sur le
  Languedoc, y compris les 50.000 votés à Béziers — fut octroyée au Roi, et le
  clergé accorda l'équivalent d'un dixième[185]. Les États de
  Languedoc prolongèrent leur session : ils avaient de nombreuses requêtes à
  présenter et des réclamations à faire valoir. Nous avons le texte de leurs doléances[186]. En dehors de
  ce qui touchait à la situation politique et qui a été exposé plus haut, les
  députés demandèrent que, conformément à ce qui leur avait été promis par le
  Roi dans les assemblées du Puy et de Mehun, les États de Languedoc ne fussent
  point convoqués hors de la province ou que, si un cas de force majeure
  exigeait une telle convocation, elle n'eût lieu qu'après une réunion
  particulière des États et la nomination préalable d'une grande et notable
  ambassade. Les députés sollicitèrent le maintien d'un Parlement en Languedoc,
  ou tout au moins sa continuation durant le restant de l'année ; ils demandèrent
  encore : que le Roi donnât provision d'avoir un bon
  chef de justice ; qu'aucune aide ou taille ne fût imposée sans son
  exprès commandement et avec le concours des États ; que tout le monde
  contribuât aux aides, sauf les nobles fréquentant les armes et les gens
  d'église ; que la monnaie fût unifiée ; que les offices de justice ou autres
  fussent donnés à de bonnes et notables personnes
  ; que les aliénations du domaine et les assignations sur ses revenus fussent
  abolies et remises en la main du Roi ; qu'il fût cesser toutes pilleries et roberies ; que les interdictions
  de transporter des marchandises hors du royaume fussent révoquées. La réponse
  à ces articles fut donnée par le Roi à la date du 11 novembre. Déjà il avait,
  par lettres du 7 novembre, réuni le Parlement de Béziers à celui de Poitiers[187]. Par deux
  lettres du 11 novembre, il suspendit pour un an la levée de l'aide de 22.000
  livres imposée par le comte de Foix sans le consentement des États, et
  déclara qu'aucune aide ou taille ne serait mise désormais en Languedoc sans
  son exprès mandement et sans l'assentiment des États[188]. Enfin il donna
  mission à Jean de Vaily, premier président au Parlement, et à l'un de ses
  maîtres d'hôtel, Le Gallois du Puy du Fou, de se rendre en Languedoc pour
  interdire à l'évêque de Laon l'administration de ses finances[189].

  Le Roi avait fixé une nouvelle réunion d'États généraux à
  la date du 1er mars 1429[190]. Mais il
  rencontra une vive opposition de la part des députés des États de Languedoc.
  D'un autre côté, les événements de cette année et le changement soudain
  apporté dans la situation par l'arrivée de Jeanne d'Arc firent ajourner le
  projet de convocation. Les États de Languedoc furent seuls convoqués : par
  une circulaire donnée le 8 juillet, en son host
  devant Troyes, Charles VII fixa la réunion à Carcassonne, à la fin
  d'août, et ordonna de demander aux États une somme de trente mille livres,
  destinée au paiement de l'armée que le comte de Foix devait lui amener[191]. Cette
  assemblée eut lieu dans les premiers jours de septembre, et une somme de cinquante
  mille livres y fut votée[192]. Une autre
  réunion fut tenue le 15 octobre, sur la demande des États : les députés
  décidèrent qu'une ambassade serait envoyée au Roi pour le complimenter sur
  son sacre[193].
  Après sa campagne, Charles VII avait décidé la réunion des États généraux de toute
  la France (Languedoil, Languedoc et Dauphiné),
  pour solliciter leur concours afin d'achever la conquête du royaume ; le
  comte de Clermont devait réunir en même temps les États des pays nouvellement
  conquis[194].
  Cette assemblée, qui avait été convoquée à Angers, d'abord au 26 septembre,
  puis au 21 octobre[195], ne fut point
  tenue ; on se borna à réunir les États de Touraine le 15 novembre, à Tours[196].

  Les États de Languedoc tinrent en mars 1430 une session à
  Sully, où se trouvait alors le Roi. Une aide de deux cent mille livres y fut
  votée, tant pour le sacre et couronnement que pour
  pourvoir au fait de la frontière de Guienne et de Languedoc. Dans
  cette somme fut comprise celle de cinquante mille livres octroyée en septembre
  1429 à Carcassonne[197]. Cette réunion
  fut suivie d'une autre, tenue à Béziers au mois de juin, où se fit la répartition
  de l'aide votée à Sully[198].

  Y eut-il une réunion d'États à Chinon à la fin de 1430, environ Noël, comme l'indique Jouvenel des Ursins dans
  un passage cité plus haut[199] ? Nous n'avons
  rencontré aucun document du temps mentionnant cette réunion. Une quittance de
  Regnier de Bouligny vise une assemblée d'États tenue à Chinon en septembre,
  et où une aide fut votée[200]. Mais la
  réunion dont parle Jouvenel doit être distincte de celle-là : car, si le Roi
  se trouvait à Chinon en décembre, pendant tout le mois de septembre il ne
  cessa de résider à Sens[201]. En outre, elle
  paraît avoir été plus spécialement composée de députés des provinces nouvellement
  soumises, qui vinrent présenter leurs doléances. Il est présumable qu'elle
  n'aboutit au vote d'aucune aide : c'est pour cela que nous n'en rencontrons
  point la trace.

  D'ailleurs, à ce moment, on était obligé de fractionner
  les assemblées. Au commencement de mars 1431 eut lieu à Saumur une réunion
  composée de représentants des pays situés sur les rives de la Loire[202]. Le 17 de ce
  mois[203],
  une autre assemblée, composée de députés de la plus
  grande partie des gens des trois estats des pays de Languedoil, se
  tint à Poitiers ; on y vota une aide de deux cent mille livres[204].

  Dans la même année, nous avons à enregistrer une réunion
  des États de Languedoc, tenue à Béziers au mois de juillet ; elle avait été
  convoquée d'abord à Vienne pour le 20 mai, par lettres du Roi données à
  Poitiers le 6 avril ; puis à Montpellier pour le 20 juin. Une aide de cent
  cinquante mille moutons d'or y fut votée, à certaines conditions, et le
  clergé donna l'équivalent d'un dixième ; dix mille moutons d'or furent votés
  en outre, pour être distribués au comte de Foix et aux autres représentants
  du Roi[205].

  Dans les années qui suivent, les réunions sont encore très
  fréquentes. Par une circulaire datée d'Amboise le 22 mai 1432, Charles VII
  convoqua les États de Languedoil à Loches pour le 10 juin[206]. L'assemblée
  fut transférée au 21 juin, à Amboise, où le Roi arriva le 30, et elle se
  prolongea jusqu'au 9 juillet[207]. Les députés
  firent une innovation : au lieu d'un impôt direct, ils votèrent un impôt
  indirect, savoir une aide sur les entrées et sorties de toutes denrées et
  marchandises. On appela cet impôt l'aide des
  entrées et issues, ou l'aide des
  barrages ; il ne tarda pas à être converti en un impôt direct[208]. Le double
  motif allégué près de l'assemblée pour justifier la demande de fonds, avait
  été le fait de la paix de ce royaume et la dépense des hôtels du Roi, de la Reine et du Dauphin[209].

  Le comte de Foix, gouverneur du Languedoc, avait convoqué
  les États de cette province à Béziers pour le 20 mai. La réunion n'eut lieu
  qu'au mois de juillet. Une aide de 120.000 moutons d'or y fut votée, pour employer et convertir au paiement des gens d'armes et
  de trait de nouvel ordonnés en la frontière de Guienne, comme des gages et
  pensions des capitaines et bourgeois d'icellui pays de Guienne[210].

  Qu'elle est cette assemblée de
  Bourges qui eut lieu en 1432, et où fut votée une aide de 38.000
  livres ? Sans doute une réunion partielle d'États des provinces du centre.
  Nous n'avons d'autres renseignements que cette vague indication[211].

  Par une circulaire du 15 décembre 1432, Charles VII
  convoqua les États généraux de Languedoil et de Languedoc à Poitiers pour le
  20 février 1433[212]. Cette
  assemblée plénière ne fut point tenue.

  Les États de Languedoc avaient été convoqués à Béziers
  pour le 8 mars 1433 ; la réunion fut transférée au mois de juin, à Villeneuve
  d'Avignon. On y vota une aide de soixante-dix mille moutons d'or, dont la
  destination principale était de délivrer le pays des bandes de Rodrigue de
  Villandrando[213].

  Les États de Languedoil avaient été convoqués à Blois pour
  le mois de juillet. La réunion eut lieu à Tours, en septembre 1433, et ne
  dura pas moins de vingt-deux jours. Elle eut un caractère politique : on
  venait de renverser La Trémoille ; une communication fut faite aux États à ce
  propos[214].
  Une résolution fort importante fut prise dans cette assemblée : on décida
  que, pour cause des grans charges et oppressions qui
  estoient sur le peuple, on ne imposeroit plus aucun aides ou subsides sans
  appeler les trois estaz[215]. Les députés
  votèrent une aide de quarante mille livres, pour
  faire cesser les paieries et remettre justice sus, plus un fouage de
  cinq sous tournois par semaine, pendant six mois, à partir du 1er novembre[216]. Mais
  l'application de cette mesure souleva de telles difficultés[217], que l'on dut y
  renoncer : l'impôt qu'on avait voulu établir fut changé en taille[218]. Dans une
  communication faite, au mois de juillet 1434, en présence du Roi, aux
  représentants de la ville de Tours convoqués à Amboise, on exposait que,
  outre l'aide de neuf mille livres imposée sur la Touraine, le Roi avait ordonné une autre aide de cent vingt mille livres, pour et au lieu des aides[219].

  Pendant le séjour de Charles VII à Vienne, en avril 1434,
  une assemblée des États de Languedoc fut tenue dans cette ville. Depuis
  longtemps le Roi se proposait de convoquer les États, pour oïr certaines choses qu'il entendoit leur faire dire et proposer
  en sa personne, touchans grandement son bien et celui de son royaume et les
  affaires particulières de Languedoc[220] ; mais la
  réunion, d'abord fixée à Lyon au 20 novembre 1433, avait été renvoyée
  successivement au 20 décembre à Lyon, au 6 janvier à Montferrand, et enfin au
  Puy. Les États votèrent une aide de cent soixante mille moutons d'or, pour le
  fait de la guerre, pour la dépense des hôtels du Roi, de la Reine et de leurs
  enfants, pour les ambassades, pour le fait de la frontière de Guienne et
  divers besoins locaux. L'aide était payable en trois termes ; six mille
  moutons d'or étaient donnés en outre au comte de Foix et aux commissaires
  royaux[221].
  Plusieurs requêtes furent présentées au Roi qui, conformément à l'une
  d'elles, donna des lettres, datées du 26 avril, par lesquelles il déclarait
  que tous ses sujets de Languedoc ne jouissant pas du privilège d'exemption
  des aides et tailles seraient, sans aucune exception, appelés à contribuer à
  la présente aide[222]. — Dom Vaissète
  parle d'une nouvelle assemblée qui aurait été tenue, également à Vienne, au
  mois de septembre suivant ; elle parait avoir été sans importance[223].

  A ce moment même s'ouvrit à Tours la session des États de
  Languedoil (13 août). Une aide de
  quarante mille livres fut votée dans cette assemblée, sur laquelle les
  détails nous manquent[224]. Peu après le
  Roi, par une circulaire en date du 22 octobre, convoqua pour le 4 décembre, à
  Montferrand, une réunion générale des États de Languedoil et dé Languedoc[225]. Mais la
  réunion plénière de Montferrand ne fut pas tenue, et il y eut seulement à
  Poitiers, au mois de janvier 1435, une assemblée composée de députés de
  certaines provinces de Languedoil. L'archevêque de Vienne porta la parole au
  nom du Roi : il exposa les grandes charges et
  affaires nécessitant le rétablissement des anciennes aides qui avaient
  eu cours pour la guerre, et assura que le peuple en serait moins foulé. Cette
  proposition souleva une vive opposition[226]. Malgré la
  résistance d'une minorité où figuraient les députés de la ville de Tours, la
  mesure fut votée. Les aides furent rétablies pour quatre ans, et une somme de
  cent vingt mille livres fut accordée au Roi[227]. Mais les États
  provinciaux mirent, une fois de plus, obstacle à l'exécution de cette mesure
  : ils substituèrent aux aides un impôt direct supplémentaire[228].

  Une autre assemblée, comprenant les États du Bourbonnais,
  de l'Auvergne, du Forez et du Lyonnais, fut fixée à Issoudun au 8 avril, par
  une lettre de Charles VII en date du 17 mars[229] ; elle ne
  paraît pas avoir été tenue.

  Les États de Languedoc avaient été, par lettres du 25
  février, données à Chinon, convoqués pour le mois de mars. L'assemblée se
  tint à Béziers, en mai. On y vota une aide de 185.000 moutons d'or, dont
  vingt-cinq mille pour engager le Roi à révoquer les commissaires-réformateurs
  sur le fait des monnaies envoyés par lui en Languedoc, et qui, sous divers
  prétextes, inquiétaient les populations. Des députés furent nommés pour
  présenter cette requête et suivre l'affaire. Un plein succès couronna leurs
  efforts : la révocation fut prononcée par lettres du jet décembre 1465[230].

  Il nous est impossible d'entrer dans l'examen de ce qui
  concerne les États provinciaux. D'ailleurs un important travail vient d'être
  publié sur ce sujet[231], et les
  recherches qui se font dans les archives locales permettront de l'étendre peu
  à peu à toutes les provinces. Qu'il nous suffise de constater, d'après les
  notes que nous avons recueillies, qu'en Poitou, en Dauphiné, en Auvergne, en
  Limousin et dans le comté de la Marche, les réunions d'États se tinrent
  périodiquement une fois par an, et quelquefois plus souvent ; qu'en Touraine,
  en Saintonge, en Rouergue, il y eut un certain nombre de réunions ; qu'il
  s'en tint même en Berry et en Lyonnais, et que d'autres provinces, telles que
  le Velay, le Gévaudan et le Vivarais eurent aussi leurs assemblées
  particulières.

  ta conclusion qui se dégage de ce qui précède, c'est la
  permanence des États, soit généraux (pour le
  Languedoil et pour le Languedoc), soit provinciaux, durant cette
  période du règne de Charles VII. Quant aux États généraux, nous avons pu
  enregistrer, en treize années : 1° une réunion plénière des députés de toutes
  les provinces soumises à l'obéissance royale ; 2° dix-sept ou dix-huit réunions
  des États de Languedoil ; 3° seize réunions des États de Languedoc. Nous
  avons constaté l'importance du rôle joué par les États et leur intervention
  dans les grandes questions politiques qui s'agitaient. Enfin nous avons vu reconnaître
  et consacrer le principe du consentement des États pour le vote de l'impôt.
  En ce qui concerne les États provinciaux, il faut remarquer qu'il n'y a point
  de distinction à établir entre les pays d'États et les autres : tous furent
  appelés à voter l'impôt, et le vote des États provinciaux ne fut pas sans
  importance, car, nous l'avons vu, plus d'une fois ces États obligèrent le
  pouvoir royal à revenir sur des votes d'impôts rendus par les États généraux.

   

  La politique suivie dans les affaires ecclésiastiques ne
  s'écarta pas tout d'abord des traditions de la Régence : on maintenait
  toujours en vigueur les ordonnances rendues en mars-avril 1418[232], et elles
  furent même publiées de nouveau sur le Pont d'Avignon. On a vu plus haut[233] que cet
  incident causa au Pape une vive émotion, et que Martin V fit les instances
  les plus pressantes pour amener le Roi à abolir les deux ordonnances. Mais,
  loin de céder à ces sollicitations, Charles VII, par des lettres du 8 février
  1423, confirma solennellement les édits qui assuraient les franchises et libertés de l'Église et des personnes
  ecclésiastiques[234]. Pourtant les
  démarches des deux légats du Pape, et surtout la nécessité de ne point
  s'aliéner la Cour de Rome, amenèrent bientôt un changement de politique. A la
  suite de longs pourparlers avec Martin V[235], une grande
  ambassade partit pour Rome : elle portait au Pape la déclaration d'obédience
  de Charles VII, et devait lui demander de relever le Roi du serment de
  maintenir les ordonnances relatives à l'église gallicane. Pareille absolution
  était sollicitée pour les conseillers qui avaient prêté le même serment[236]. Après le
  retour de cette ambassade, Charles VII mit la question en délibération dans
  son Conseil, où plusieurs prélats furent appelés à exprimer leur opinion.
  Finalement, cédant aux inspirations de sa conscience[237], et agissant
  conformément aux avis donnés par la reine de Sicile et le duc de Bretagne, le
  Roi, à la date du 10 février 1425, rendit une ordonnance par laquelle il
  déclarait que tous mandements, bulles et rescrits émanant du Saint-Siège,
  tant pour la collation des bénéfices qu'en ce qui concernait la juridiction
  apostolique, seraient dorénavant reçus dans son royaume, et qu'il révoquait
  toutes ordonnances à ce contraires[238]. Une nouvelle
  ambassade fut chargée de porter cet acte au souverain pontife[239]. Malgré
  l'opposition du Parlement et la protestation du procureur-général Cousinot,
  qui refusa d'entériner les ordonnances comme ayant été données par inadvertance[240], la décision,
  royale fut maintenue. Regnault de Chartres, archevêque de Reims, se rendit à
  Rome en 1426 pour conclure les derniers arrangements. La question des
  bénéfices fut réglée par une bulle du Pape en date du XII des calendes de
  septembre (21 août)[241], à laquelle le
  Roi donna son approbation par lettres du 24 novembre suivant[242]. Injonction fut
  faite au Parlement d'enregistrer cette ordonnance[243], et ordre donné
  à tous justiciers de se conformer aux bulles pontificales[244].

  Mais la vive opposition qui s'était manifestée au sein du
  Parlement devait l'emporter tôt ou tard. Pendant plusieurs années ce fut un
  perpétuel conflit entre les partisans des ordonnances de 1418, soutenant
  qu'elles étaient toujours en vigueur, et les défenseurs de la nouvelle
  législation, prétendant que l'arrangement conclu avec le Pape en 1426 devait
  avoir force de loi[245]. La réunion du
  concile de Bâle fut le signal d'une réaction nouvelle contre l'autorité du
  Souverain Pontife. On a vu plus haut[246] l'attitude
  prise par l'assemblée du clergé réunie à Bourges au mois de février 1432 :
  l'immense majorité de l'Église de France se déclara en faveur du Concile.
  L'ordonnance rendue le 10 mars suivant nous fait voir le revirement qui
  s'était opéré : malgré les conventions nouvelles faites avec Eugène IV[247], le
  gouvernement royal semblait regarder comme non avenu ce qui avait été conclu
  du temps de Martin V. Cette ordonnance rappelait les édits de 1418 ; elle
  constatait que ces édits avaient été signifiés à plusieurs reprises au feu pape Martin ; que, nonobstant ces
  significations, des étrangers, et même des personnes hostiles au Roi, avaient
  été pourvus de bénéfices dans le royaume ; qu'une grande assemblée avait été
  tenue, à la suite de laquelle le Roi avait décidé que nul ne serait reçu à
  tenir des bénéfices s'il n'était natif du royaume et soumis à l'obéissance
  royale ; que, malgré les avertissements donnés au pape Eugène, le même abus s'était
  produit : le Roi donc, ensuivant les bonnes
  ordonnances et deliberations de ses predecesseurs, déclarait
  renouveler sa déclaration relativement aux personnes admises à tenir des bénéfices[248].

  Nous croyons inutile d'insister sur une situation que
  l'exposé des rapports de Charles VII avec le concile de Bâle et avec le pape
  Eugène IV a déjà mise en lumière. Nous aurons, d'ailleurs, l'occasion d'y
  revenir amplement quand nous parlerons de la Pragmatique sanction.

  Un grand nombre d'actes attestent la protection donnée par
  Charles VII au clergé et sa constante préoccupation de favoriser les églises
  et les monastères. Il est impossible d'entrer dans le détail ; mais nous
  pouvons citer les lettres de confirmation de privilèges accordées à l'église
  collégiale de Notre-Dame de Loches (novembre
  1422), au chapitre de la Sainte-Chapelle de Bourges (mars 1423 et 20 juillet 1425), à l'église
  cathédrale d'Angers (19 octobre 1424),
  à l'église Saint-Quiriace de Provins (avril 1429),
  à l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem (décembre
  1423), aux abbayes de Beaulieu (août
  1423), de Saint-Martin de Tours (novembre
  1423 et octobre 1433), de Saint-Jean-d'Angély (10 août 1424), de Saint-Antoine de Viennois (26 décembre 1424 et 14 mai 1434), du Dorat (mai 1425), de Saint-Hilaire de Poitiers (juillet 1425), de Saint-Jean-Baptiste de
  Ligueil (12 juin 1432), et de Grammont (avril 1433 et octobre 1434). — Des lettres
  d'octrois, de privilèges ou d'exemption furent concédées à l'abbaye du
  Mont-Saint-Michel (6 avril et 15 septembre
  1423, 23 octobre 1424), à l'abbesse de Jouarre (8 novembre 1425), au clergé du diocèse de Foix (1er octobre 1425), aux religieuses de
  Provins (1er janvier et 7 août 1430), à
  l'abbaye de Beaulieu (8 août 1430 et juillet
  1431), à l'archevêque de Narbonne (4
  avril 1423), aux évêques de Luçon, de Maguelonne, de Montauban, etc.
  Des lettres d'amortissement et de sauvegarde furent également délivrées et
  des autorisations furent données, pour fortifier les monastères[249].

  Nous avons parlé des mesures prises par le Dauphin contre
  les blasphémateurs : une nouvelle ordonnance fut rendue par Charles VII au
  commencement de 1425[250]. N'oublions pas
  enfin la protection donnée aux corps enseignants : l'université de Poitiers
  fut fondée par lettres du 16 mars 1432[251] ; celle
  d'Angers vit ses privilèges étendus, et fut placée sous la sauvegarde royale[252] celle d'Orléans
  obtint que ses immunités fussent respectées[253].

   

  L'attitude de la féodalité apanagère, durant la première
  période du règne, a été suffisamment exposée dans les pages qui précèdent
  pour qu'il soit utile d'y revenir. Nous l'avons vue s'emparer de la direction
  gouvernementale avec le connétable de Richemont, qui fut secondé par le duc
  de Bretagne, le comte de Clermont, le comte de Foix et le comte de Pardiac ;
  elle ne craignit pas d'aller jusqu'à une prise d'armes, et ne se soumit qu'en
  faisant ses conditions au Roi. Après le règne de La Trémoille, la maison
  d'Anjou reconquiert son ascendant ; mais alors les princes restent dans leur
  rôle : ils sont à la tête des armées, où bientôt le connétable de Richemont
  va reprendre sa place.

  Tandis que la défense du royaume absorbe toute l'attention
  du pouvoir royal, les grands seigneurs du Midi poursuivent leurs intrigues et
  tendent à se rendre indépendants. Le comte de Foix règne en souverain dans
  son gouvernement du Languedoc, et va jusqu'à lever des impôts sans le
  consentement des États. Le comte d'Armagnac garde une attitude douteuse, et
  s'intitule comte par la grâce de Dieu.
  Si la meilleure partie de la noblesse, invariable dans son dévouement,
  soutient le Roi dans la lutte au prix de tous les sacrifices, une autre
  profite du désordre des affaires pour se mettre au-dessus des lois,
  s'exempter des charges qui pèsent sur elle, et se livrer à des abus de
  pouvoir et à des excès que l'autorité royale est impuissante à réprimer.

  Un appel du ban et de l'arrière-ban fut fait par lettres
  du 16 mars 1424 : tous les nobles et autres tenant fiefs furent appelés à se
  trouver le 15 mai au rendez-vous fixé, montez et
  armez souffisamment[254]. Quand les
  Anglais s'approchèrent de la Loire, en 1428, et que la situation devint de
  plus en plus critique, un nouvel appel fut adressé par le Roi à tous ses bons
  et loyaux sujets ayant l'habitude de suivre les armes[255]. Lorsque le
  comte de Foix fut appelé à la Cour, en 1425, ordre fut donné aux nobles du
  Languedoc de venir le joindre en armes[256]. Pendant son
  séjour à Vienne (mai 1434), alors que
  la lutte contre le duc de Bourgogne avait recommencé, le Roi ordonna de faire
  publier en Dauphiné le ban et l'arrière-ban[257]. Nous ne savons
  si cette mesure fut étendue aux provinces voisines.

  Nous rencontrons, durant cette période, quelques lettres
  d'anoblissement données par le Roi. Sans parler de celles accordées à Jeanne
  d'Arc et qui ont un caractère exceptionnel, nous citerons les lettres
  délivrées en faveur de Jacques de Courcelles, trésorier et receveur des
  finances dans la sénéchaussée de Toulouse[258], et d'Étienne
  Bernard, dit Moreau, conseiller et trésorier général du roi de Sicile[259]. Jean Léguisé,
  évêque de Troyes, reçut aussi des lettres de confirmation de noblesse[260]. Des lettres de
  protection furent données à Foucaud de Rochechouart[261]. Les lettres de
  rémission, sont excessivement rares pour cette période. Nous n'en avons
  rencontré que deux : l'une accordée en janvier 1423 à Thomas de Meulant,
  noble normand fait prisonnier au siège de Rouen, qui, cédant aux menaces des
  Anglais et pour recouvrer sa liberté, leur avait prêté serment, et, avant de
  revenir à l'obéissance royale, avait séjourné deux ans en Normandie[262] ; l'autre, dont
  nous n'avons même pas le texte, octroyée 4 Jean de la Rochefoucauld, seigneur
  de Barbezieux[263].

  Une mesure importante fut prise au commencement de 1435 :
  le Roi nomma dans plusieurs parties du royaume des commissaires chargés de
  s'enquérir de tous ceux qui, depuis soixante ans, avaient fait de nouveaux
  acquets ou despareillements de fiefs[264].

   

  Obligé de compter avec la noblesse, dont les services lui
  étaient indispensables, et de fermer les yeux sur les empiètements et les excès
  dont certains nobles se rendaient coupables, le Roi n'était pas moins obligé
  de ménager les villes, qu'il fallait maintenir dans l'obéissance et
  dédommager des lourds sacrifices qu'elles avaient à supporter.

  Dès son avènement, il s'empressa de confirmer les
  privilèges et immunités d'un certain nombre d'entre elles : Toulouse (11 décembre 1422) ; Milhau, Tours, Saint-Jean-d’Angély
  (janvier 1423) ; Montagnac (juillet
  1423) ; Poitiers (14 mars 1424) ; Azat (17 juillet 1424) ; Montferrand et la Tour du
  Pin (décembre 1424) furent l'objet dé
  mesures de cette nature[265]. La Rochelle
  où, à la suite du voyage fait par le Dauphin, en septembre 1422, un débat
  était survenu entre le procureur et les bourgeois d'un côté, et les maires,
  échevins et conseillers de l'autre, vit rendre une ordonnance réglant
  provisoirement les droits respectifs des parties (3
  janvier 1423)[266] ; mais, par
  lettres du 16 mars 1424, Charles VII confirma purement et simplement les
  privilèges accordés aux habitants par ses prédécesseurs, et quatre mois plus
  tard il fit défense à son procureur-général d'y porter atteinte[267]. Même
  confirmation fut accordée le 17 mars 1424 aux habitants de Poitiers. Nous
  pouvons encore enregistrer des actes semblables rendus en faveur de Nîmes (24 novembre 1425 et 16 avril 1434), Orléans (16 janvier 1430), Sens (17 janvier 1430), Montagnac (18 mars 1430), Compiègne (18 décembre 1430), Senlis (11 avril 1431), l'Île de Noirmoutiers (10 mai 1431), Cléry (avril 1433 et octobre 1434), Aiguemortes (mars 1434), Saint-Chef (avril 1434), Saint-André-les-Avignon avril
  1434), Narbonne (15 mai 1434),
  Rabastens et l'Isle d'Albigeois (mai 1434),
  Villefranche (mai 1434), Niort (21 août 1434), Saint-Maixent (août 1434), et Toulouse (février 1435). Certaines villes avaient
  perdu leurs titres : elles invoquèrent la coutume, et le Roi, faisant droit à
  leur requête, les maintint dans la possession des privilèges dont elles
  jouissaient[268].

  La ville de Tournai, assise, comme le portent les lettres
  du Roi, ès confins et extremitez du royaume, au
  milieu de pays ennemis, et qui était demeurée en l'obéissance de Charles VI,
  tout en ayant l'œil au Dauphin comme à son seigneur futur ; Tournai qui, aussitôt après la
  mort du Roi, avait envoyé une députation pour faire acte de vraye et entière subjection et obéissance à Charles
  VII, vit accueillir avec empressement les requêtes présentées par elle
  relativement à ses privilèges à son maintien en la main du Roi et de ses
  successeurs, aux trêves à conclure avec. les seigneurs voisins, au siège du
  baillage et des autres offices royaux, à l'affranchissement de tous droits de
  péages, à la liberté des transactions avec la Flandre et les autres pays
  environnants[269].
  Les relations de Charles VII avec cette ville, pendant la période critique de
  son règne, furent incessantes : on a de nombreuses lettres adressées par le
  Roi aux habitants pour les tenir au courant des événements et faire appel à
  leur concours[270]. Des
  commissaires royaux, envoyés à divers reprises, et les ambassadeurs qui allaient
  trouver le duc de Bourgogne prirent en main les intérêts de la ville et
  l'assistèrent dans les difficultés que lui créait sa situation. De nombreuses
  ambassades vinrent exposer au Roi les besoins des habitants, et toujours
  elles obtinrent prompte satisfaction. Charles VII ne laissa pas échapper une
  occasion de montrer l'affection qu'il portait à la ville de Tournai et de lui
  témoigner sa reconnaissance[271] ; il alla même
  jusqu'à lui concéder le glorieux privilège d'ajouter en chef l'écu royal à
  son blason et de porter ainsi ses armes à perpétuité[272]. L'histoire des
  rapports de la royauté avec cette cité perdue au milieu du territoire ennemi,
  et ne cessant de montrer une inébranlable fidélité et un dévouement à toute
  épreuve, est une belle page qui mériterait de trouver un historien.

  Indépendamment de Tournai, qui faisait partie de son
  domaine, Charles VII ne négligea pas certaines villes situées hors du
  royaume. A la date du 10 janvier 1423, des lettres de protection furent,
  moyennant le paiement annuel d'une somme de cinq cents livres tournois,
  accordées à la ville de Verdun qui, à la nouvelle de la mort de Charles VI,
  avait sollicité d'être mise sous la protection du Roi[273]. Par d'autres
  lettres en date du 7 mai 1425, Charles VII, en considération de l'impossibilité
  où il avait été de donner un gardien aux habitants et des- charges et
  dommages qu'ils avaient eu à supporter, leur fit remise des arrérages des
  cinq cents livres tournois pour les années 1423, 1424 et 1425, et de tout ce
  qu'ils pouvaient devoir en raison de cette garde[274].

  On a vu plus haut comment le Roi récompensa la ville de
  Montargis qui, au moment de la plus grande détresse du royaume, avait fait
  preuve d'une constante fidélité et d'un admirable patriotisme[275]. Orléans obtint
  aussi des privilèges exceptionnels, et en particulier l'exemption de toute
  imposition, de toutes fournitures pour la dépense de l'hôtel, et de tout
  service militaire pendant la durée du règne[276].

  Deux lettres d'affranchissement méritent d'attirer notre
  attention. L'une concerne la ville d'Issoudun (juillet
  1423). Le Roi y expose que, pour occasion des
  grans maulx et dommaiges, piteux à oyr et lamentables à reciter,
  commis par plusieurs gens d'armes, routiers et
  ennemis, la ville a été, durant les guerres, brûlée et détruite en partie,
  et que, pour faciliter l'achèvement des fortifications que les habitants ont
  commencé à édifier, ils sollicitent l'affranchissement du droit de mortaille
  et l'autorisation de se mettre en bourgeoisie ; prenant leur demande en
  considération et vu le paiement par eux fait de deux mille livres tournois
  pour rachat du droit de mortaille, le Roi leur fait remise de ce droit et les
  déclare libres de tout joug et lien de servitude, en
  les restituant à toute ingénuité ou natalité[277]. — L'autre
  lettre est donnée en faveur des habitants de Mehun-sur-Yèvre (mai 1430) : ils sont également affranchis de
  toute servitude, moyennant le paiement, d'une somme de sept cents royaux d'or[278].

  Un privilège notable fut accordé à plusieurs villes qui
  s'étaient distinguées par leur fidélité â leurs glorieux services : celui
  d'être déclarées villes d'arrêt[279], au même titre
  que Paris, Rouen, et autres cités notables. Charles VII, en reconnaissance de
  l'héroïque défense d'Orléans et des services incomparables rendus par cette
  ville au royaume, lui donna ce privilège[280]. La même faveur
  fut accordée à Montargis, en considération de la recommendable
  loyaulté, vertueux couraige et ferme constance qu'avaient montré les
  habitants[281].
  Enfin, ayant égard au concours que lui avaient prêté les habitants de Melun
  pour mettre leur ville en son obéissance et à l'état précaire où ils étaient
  réduits, tellement, disait-il, qu'à peine peuvent
  avoir du pain à manger, le Roi leur accorda également le privilège de
  ville d'arrêt[282].

  De nombreuses exemptions furent octroyées aux villes qui,
  en raison de leur situation ou de la misère publique, étaient dans
  l'impossibilité de s'acquitter envers le trésor. La ville de Saint-Léonard en
  Limousin, Située près de la frontière, ayant fait preuve d'une invariable
  fidélité, fut exemptée à perpétuité de toutes impositions[283]. La ville de
  Lyon, dont le concours était si précieux et dont les relations avec le Roi
  étaient si intimes, obtint, pendant les premières années du règne, des
  dégrèvements montant à des sommes considérables[284]. Il en fut de
  même de la ville de Tours, sans cesse exposée aux attaques de l'ennemi et aux
  déprédations des garnisons voisines[285]. Citons encore
  les villes de Puicelsi, Saint-Junien, Cordes, Montpellier, Charlus,
  Pont-Saint-Esprit, La Rochelle, et les habitants des îles de Ré et de
  Noirmoutiers[286].

  Mais les villes ne sollicitaient pas seulement des
  dégrèvements d'impôts : beaucoup, ruinées par les guerres, obligées de faire
  face à l'entretien des fortifications, aux frais du guet et de la garde,
  etc., demandaient l'autorisation de lever des aides sur leurs habitants. On a
  une foule de concessions de ce genre faites par l'autorité royale. L'aide ne
  pouvait être imposée que du consentement de la majeure partie des habitants,
  non seulement de la ville, mais des faubourgs et parfois de la châtellenie.
  Le produit devait être exclusivement employé à l'objet déterminé par
  l'ordonnance, et les receveurs devaient compter en présence des gens du Roi ;
  ni le domaine, ni les aides dont le produit appartenait au trésor royal n'en
  devaient recevoir d'atteinte. Parfois, c'était au moyen d'un droit temporaire
  sur les marchandises entrant dans la ville ou la traversant, ou bien d'une
  crue sur le prix du sel, que les ressources sollicitées étaient obtenues.
  D'autres concessions faites aux villes avaient pour objet de les autoriser à
  se clore et à construire des murailles les mettant à l'abri des attaques de
  l'ennemi ou des ravages des gens de guerre. Le gouvernement royal vint encore
  en aide aux villes en délivrant des mandements pour le paiement des
  contributions que certains habitants se refusaient à acquitter, ou pour
  l'accomplissement d'obligations auxquelles ils voulaient se soustraire.

  Nous rencontrons quelques lettres d'abolition délivrées
  pendant cette période du règne. La principale concerne la ville de Rouen,
  dont on espérait obtenir la soumission, et qui reçut, à la date du 14
  décembre 1424, des lettres dont il a été fait mention plus haut[287]. Pendant la
  campagne du sacre, des lettres d'abolition furent accordées à Troyes[288], à Chalons[289], à Reims[290] et à Senlis[291]. Chartres,
  rentrée dans l'obéissance royale, reçut en juin 1432 de semblables lettres[292]. Après la
  soumission de Langres, ménagée par le sire de Chateauvillain (janvier 1434), le Roi accorda à cette ville
  des lettres d'abolition et confirma en même temps ses privilèges[293]. Enfin Toulouse
  dut, pour excès commis contre la justice royale, prendre des lettres
  d'abolition qui lui furent octroyées en avril 1434[294].

  Non seulement les villes, mais certaines provinces furent
  l'objet des faveurs royales : c'est ainsi que le Languedoc, qui avait obtenu
  en mars 1420 une première confirmation de ses Privilèges, les vit de nouveau
  maintenir par lettres de juillet 1423[295]. Enfin, il faut
  mentionner l'édit de Compiègne du 22 août 1429, rendu durant la campagne, du
  sacre : bien qu'il n'ait pas été aussitôt mis en vigueur, puisqu'il ne fut
  enregistré qu'en février 1451, il n'atteste pas moins la sollicitude du Roi
  pour ses sujets de quelque condition qu'ils fussent[296].

  Notons en terminant quelques unes des mesures à l'aide
  desquelles la royauté venait en aide aux faibles et aux malheureux.

  Pour protéger certains de ses sujets sans moyen,
  poursuivis par leurs hayneux et malveillans, le
  Roi donnait des lettres de sauvegarde ayant pour objet de les défendre de toutes injures, griefs, violences, oppressions,
  molestacions de force d'armes, de puissance de laiz (laïques), et de
  toutes autres inquietacions et nouvelletez indeues, et faisait, en cas d'eminent peril mettre ses panonceaux et
  bâtons royaux sur les maisons, granges, terres,
  bois, prez, vignes, possessions et biens quelzconques de ceux qui
  étaient ainsi placés sous sa sauvegarde Les lettres délivrées à cet effet
  étaient adressées aux juges royaux et avaient pour but de protéger les
  veuves, écoliers, clercs, prêtres ou religieux, marchands, sexagénaires, ou
  enfants mineurs, et aussi les officiers et serviteurs du Roi, et les avocats
  postulants en court laye. On a plusieurs
  exemples de lettres ainsi délivrées[297]. D'autres fois
  le plagnant était déclaré admis en la bourgeoisie du Roi, et jouissait par là
  des privilèges et franchises conférés en pareil cas[298].

  La misère des temps commandait d'autres mesures de
  protection à l'égard de ceux qui avaient eu à souffrir dans la possession de
  leurs biens et ne pouvaient acquitter les dettes qu'ils avaient contractées.
  On rencontre des lettres de répit, soit pour un an, soit pour cinq ans,
  données à des gens qui par le fait et occasion des
  guerres et gens d'armes, ou pour la stérilité
  du temps et autres dures fortunes, ne pouvaient donner satisfaction à
  leurs créanciers, afin de leur éviter la vile et
  miserable cession de leurs biens[299]. Ces lettres,
  d'ailleurs, ne pouvaient être données qu'avec l'agrément de la majeure partie
  des créanciers, et l'on exceptait toujours les dettes dues au Roi, et les
  dettes privilégiées, comme, par exemple, celles qui étaient dues pour marchés
  contractés aux foires de Champagne et de Brie.

  On rencontre enfin des lettres permettant à ceux qui
  avaient reçu des défis ou avaient été menacés dans leur sécurité de porter armes ouvertement, en se faisant accompagner
  d'un nombre déterminé de gens, et d'aller ainsi armés par tout le royaume, à la tuicion et defense de leur corps, sans envahir ou
  molester aucun. Cette autorisation n'était donnée qu'à titre
  temporaire et généralement pour deux années[300].
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Cabinet des titres, 685.








[36]
Voir ci-dessus, chapitre III.








[37]
Voir à ce sujet des lettres du 9 juin 1435. Ms fr. 20404, f. 3.








[38]
Lettres du 21 octobre 1424. Voir ci-dessus, chapitre II.








[39]
Lettres du 10 janvier 1428. Ms. fr. 20384, f. 18.








[40]
Archives, P 13551, cote 52.








[41]
Odette ou Odinette de Champdivers était-elle fille d'un marchand de chevaux
? par Vallet de Viriville. Bibliothèque de l'École des chartes, t.
XX, p. 171-181.








[42]
Voir ci-dessus, chapitre II.








[43]
Par lettres du 15 août 1425, Charles VII ordonnait de payer à Marguerite de
Valois la somme de 400 l. t., pour l'aider à avoir de
la robe et pour querir ses necessitez. Fr. 20416, f. 30.








[44]
Lettres du .... 1425, visées dans le Catalogue Joursanvault, n° 3508.








[45]
Le P. Anselme, t. I, p. 115.








[46]
Archives, X1a
9200, f. 381 ; cf. Pièces originales, 279 : BELLEVILLE (n° 6045, pièce 6). — Le
contrat de mariage est du 3 mai 1433 ; le Roi le confirma par lettres du 7
octobre suivant. Armoires de Baluze, XXIII, f. 282. Cf. Vallet, Histoire de
Charles VII, t. II, p. 306, note A.








[47]
Voir Nouvelle Biographie générale, article BELLEVILLE.








[48]
Ordonnances, t. XIII, p. 85.








[49]
Il se qualifie de grand chambellan de France dans des lettres données à Tours
le 28 mars 1418. Luce, Chronique du Mont-Saint-Michel, t. I, p. 195. Cf.
le P. Anselme, t. VIII, p. 441.








[50]
Voir plus haut, chapitre III. — Nous devons mentionner ici l'assertion d'André
du Chesne, qui, dans son Histoire de la maison de Montmorency (p. 231),
dit que Jean II, seigneur de Montmorency, fut investi par Charles VI1, au début
de son règne, de la charge de premier chambellan : il cite un acte picard du 8
mars 1426, où le seigneur de Montmorency est qualifié de chamberlain de Franche. Jamais le seigneur de
Montmorency ne fut premier chambellan.








[51]
On a une quittance du bâtard d'Orléans, en date du 4 février 1428, dans
laquelle il s'intitule grand chambellan de France. Clairambault, 82, p. 6457.








[52]
Dans des lettres de Charles VII, en date du 22 juillet 1430, La Trémoille est
qualifié de grand chambellan. Archives du duc de la Trémoille. — Le bâtard
d'Orléans ne garda pas moins la possession de son titre ; il le prend dans des
quittances des 5 mars 1431, 5 novembre et 1er décembre 1432, 25 mai 1433. Pièces
originales, 2158, n° 531, 538 et 539 ; Fr. 20056 (Quittances, 65),
n° 1956.








[53]
Le P. Anselme, t. V, p. 372 ; Vallet, Charles VII et ses conseillers, p.
35.








[54]
Le P. Anselme, t. III, p. 632, et t. VII, p. 72 ; Vallet, l. c., p.
35-36.








[55]
On a pu voir que, dans les lettres du 7 mars 1425, Tanguy figure parmi les
signataires avec le titre de grand maitre d'hôtel, et que le comte de Vendôme
n'a point de qualification. La même particularité peut être observée dans des
lettres du 6 juillet suivant. — Nous avons trouvé aux Archives de Lyon (AA 25,
n° 9) une lettre du comte de Vendôme, en date du 3 août 1425, ainsi signée : le conte de Vendosme, souverain maistre d'ostel de France, LOYS.








[56]
Le P. Anselme dit (t. VIII, p. 87) qu'il était grand pannetier en 1423, il est
ainsi qualifié dans une quittance du 29 avril 1425. Pièces originales,
642 : CHABOT.








[57]
Avant le 1er août 1425, dit le P. Anselme. Nous avons, dans le même dossier CHABOT, une pièce du 8
juin 1425 où il a le titre de grand maitre des arbalétriers.








[58]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 577.








[59] Archives, X1a 8604, f. 100 v°. Cf. Anselme, t.
VIII, p. 840.








[60]
Le P. Anselme, t. VII, p. 92, et t. VIII, p. 488.








[61]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 751 ; Cabinet des titres, 685.








[62]
Il est ainsi qualifié dans des lettres du 21 octobre 1424. Pièces originales,
279 : SELLIER.








[63]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 840.








[64]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 895-97.








[65]
Vallet, Mémoires sur les institutions de Charles VII, p. 19.








[66]
Voir un procès de 1432. Archives, X1a 9201, f. 92.








[67]
Le Parlement royal à Poitiers, dans la Revue historique, t. VI,
p. 284.








[68]
Le Parlement royal à Poitiers, l. c., p. 22.








[69]
Le Parlement royal à Poitiers, l. c., p. 21.








[70]
Histoire de Charles VI, p. 359-60.








[71]
Neuville, l. c., p. 23.








[72]
X1a 9194, f. 35,
cité par M. Neuville, p. 23.








[73]
X1a 9194, f. 35.








[74]
X1a 9194, f. 35.








[75]
X1a 9194, f. 35.








[76]
X1a 9194, f. 36
; Neuville, l. c., p. 25.








[77]
Neuville, p. 26.








[78] Archives, X1a 9194, f. 37.








[79] Archives, X1a 9194, f. 63.








[80]
Archives, X1a
9194, f. 97 ; Neuville, p. 27.








[81]
Archives, X1a 21
; Neuville, p. 27.








[82]
Ordonnances, t. XIII, p. 14.








[83]
Archives, X1a
9194, f. 17.








[84]
Ordonnances, t. XIII, p. 2648 ; Archives, X1a 8605, f. 107.








[85]
Archives, X1a
9197, f. 322.








[86]
Archives, X1a
9194, f. 50.








[87]
Archives, X1a
18. Cité par Neuville, p. 305.








[88]
Neuville, p. 310.








[89]
Archives, X1a
21. Cité par Neuville, p. 311.








[90]
Le Parlement royal à Poitiers, p. 313.








[91]
Guillaume Catel, Mémoires de l'Histoire de Languedoc, p. 277. — Par
lettres du 9 novembre 1455, le Roi ordonna de distribuer une somme de 1.400
livres aux conseillers et officiers du Parlement, désignés dans l'acte, pour
les dédommager de leurs frais de déplacement (D. Vaissète, t. IV, preuve
; col. 430-31). Par d'autres lettres du 21 novembre 1426, le Roi confirma en
faveur des mêmes le privilège d'exemption de toutes impositions octroyées ou à
octroyer par les États de Languedoc (id., ibid., col. 431-32).








[92]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 434 ; Ordonnances, t. XIII, p.
140.








[93]
Archives, X1a
9194, f. 84.








[94]
Voir Neuville, p. 290-91.








[95]
Des lettres du 18 août 1423 confirment la nomination de Pierre Cousinot à cette
haute fonction.








[96]
Lettres du 16 novembre 1422. Ordonnances, t. XIII, p. 1.








[97]
Voir aux Archives de Grenoble, les Registres des aliénations B 3044 et
3045.








[98]
Original sur parchemin, sans signature. Archives de Lyon, AA 68. — Cette lettre
a été publiée par M. A. Thomas dans sa brochure : les États généraux sous
Charles VII, p. 44. — Il est fait mention dans les Registres des
délibérations de Poitiers (vol. II, f. 42) d'une lettre semblable, adressée
à la ville le même jour. Voir Archives historiques du Poitou, t. I, p.
146 note. — M. de Grandmaison (Bulletin de la Société archéologique de
Touraine, t. IV, p. 142) a rencontré cette circulaire à Tours. C'est par
erreur que, dans sa brochure : Nouveaux documents sur les États généraux du
XVe siècle (p. 4), il lui assigne la date de 1423.








[99]
Archives de Tours, Registres des délibérations, II, f. 43 et 43 v° ; Registres
des comptes, XX, f. 72 v°. Cf. Cabinet historique, t. V, p. 101-104.
— A Lyon, on donne délégation à deux députés le 10 janvier, et ils sont de
retour le 2 février. Registres des délibérations, BB I, f. 171, cité par M.
Thomas, les Etats généraux sous Charles VII, p. 13, note 3.








[100]
Ce chiffre est établi par un très grand nombre de documents, et en particulier
par les Registres de Tours : Comptes, XX, f. 72 v°, et Délibérations,
II, f. 43. Cf. Cabinet historique, t. V, part II, p. 113-114.








[101]
C'est ce qui ressort des Registres des délibérations de Lyon, cités par
M. Thomas, l. c., p. 13, note 4.








[102]
Lettres de 4 juillet 1423. Fontanieu, 113-114 ; pièces des 19 juin et 25 août
1423 : Pièces originales, 724, n° 16517 ; quittance du 18 août 1423,
Clairambault, 89, p. 7041 ; autre quittance du 12 août, id., 23, p.
1623, etc.








[103]
Lettres du 21 juillet 1423 ; assiette sur le haut el le bas Limousin, dans
Thomas, les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII, t.
II, p. 13 et s.








[104]
KK 50, f. 87 ; Fontanieu, 113-144 lettres du 4 juillet 1423 ; Clairambault, 23,
p. 1623 ; 60, p. 4621 ; 89, p. 7041 ; 110, p. 8587, etc.








[105]
Quittance de 500 l. t., 12 août 1423. Clairambault, 23, p. 1623.








[106]
On voit par les lettres données le 8 mai, à la relation de Charles de Bourbon,
que la session était finie ; elle avait commencé en avril, d'après les lettres
du 3 août 1423. D. Vaissète, t. IV, p. 461 ; Ordonnances, t. XIII, p.
34.








[107]
Lettres de Charles VII du 21 novembre 1423. Chartes royales, XIV, n° 23.








[108]
Ordonnances, t. XIII, p. 34 ; D. Vaissète, t. IV, p. 460-61, et preuves,
col. 417-21. — Le Roi avait été représenté à cette assemblée par son lieutenant-général,
Charles de Bourbon, par l'archevêque de Reims, le sire d'Arpajon et Guillaume
de Meuillon, sénéchal de Beaucaire.








[109]
La circulaire envoyée est en copie du temps aux Archives de Tours. Elle a été
publiée par M. Ch. de Grandmaison : Nouveaux documents sur les États
généraux du XVe siècle, p. 13. — Il y a aux Archives de Lyon, en original,
une circulaire analogue (AA 22, f. 35).








[110]
Archives de Tours, Registres des délibérations, II, f. 66 v° 67 ; Registres
des comptes, XX, f. 73-73 v°.








[111]
Lettres du 18 août, publiées par M. Ch. de Grandmaison (p. 14), d'après
l'original aux Archives de Tours. Cf. lettres du mois de décembre 1423,
publiées par M. Thomas, les États provinciaux, etc., t. II, p. 24,
d'après le ms. fr. 5024, f. 162.








[112]
Archives, KK 58, f. 25 v° et 49 ; Archives de Tours, Registres cités ; Pièces
originales, 489 : BRACHET
(n° 10971), et 1655 : LASTIC.








[113]
Registres des comptes, vol. XX, f. 73 v°.








[114]
Lettres de décembre 1423. Thomas, les États provinciaux, p. 24 et s.








[115]
Même source.








[116]
Archives, KR 244, pièce annexée au f. 23.








[117]
Registres des délibérations, BB I, au 23 décembre ; cité par Thomas, les
États généraux, p. 16, note 2.








[118]
Pièces originales, vol. 89 : ARGENTON (quittance du 22 février 1424) ; vol. 47 : AMBOISE (quittance du
19 mars 1424) ; vol. 201 : LA BARRE,
n° 4442 (quittance du 17 mai 1424), etc.








[119]
Thomas, les États provinciaux, t. I, p. 185 ; t. II, p. 24 et s.








[120]
Thomas, les États provinciaux, t. I, p. 241-42.








[121]
Original, Archives de Lyon, AA 68 ; édité par M. Thomas, Les États généraux,
p. 44. La même lettre se retrouve aux Archives de Poitiers (Registres des
délibérations, II, f. 53). — Le 22 février, on s'occupait à Tours de la
désignation des députés qui devaient aller à Selles (Registres des
délibérations, II, part. III, à la date). Les députés furent nommés le 6 mars
(Grandmaison, l. c., p. 4). — A Lyon, trois députés furent désignés dès
le 14 février (BB I, f. 199 v°). Mais, sur les objections faites par plusieurs
conseillers de la ville à l'envoi de députés à Selles, ce nombre fut réduit à
deux (f. 200 v°).








[122]
Archives, KK 244, f. 23, et KK 56, f. 49 v° ; Lettres de Charles VII du
16 mars. Archives de Grenoble, B 2961, f. 183 v° ; Archives de Tours, Registres
des délibérations, II, part. IV, au 24 mars, et Registres des comptes,
XXI, f. 84 v°-85 ; Quittance du vicomte de Narbonne du 26 juin 1424. Collection
de Languedoc, 109, f. 111 ; Pièces originales, 79 : APCHON ; 184 : BAR ;
239 : BEAUCLER ;
653 : CHAMBARON
; 661 : CHAMPAIGNAC
; 1492 : HAUTEROCHE,
etc., etc. ; Lettres du 22 septembre 1424. Archives de Lyon, pièces non
classées, etc. Le 16 mars, le Roi nommait un receveur de l'aide dans la ville
et l'élection de Saint-Flour (Chartes royales, XIV, n° 26). Voir pour la
répartition de cette aide, Thomas, Les États provinciaux, t. I, pages
186, 242 (la part qui est ici restée ignorée à l'auteur était de 10.000 l.,
d'après Pièces originales, 1224, n° 27452) et 262.








[123]
Ms. fr. 5053, f. 197.








[124]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 421-426. Le cahier porte la date du 20
mai. Cf. p. 462, et quittance du 4 septembre 1424, dans Clairambault, 70, p.
5485.








[125]
Lettre du 25 septembre 1424.








[126]
Nous avons trouvé une copie moderne de cette lettre dans un acte émané des
consuls d'Aiguemortes, et extrait des Archives de cette ville. Collection de D.
Pacotte, Ms. lat. 9171, f. 282 v°.








[127]
Cette circulaire est en original aux Archives de Lyon, AA 22, f. 40 ; elle a
été publiée par M. Thomas, Les États généraux sous Charles VII, p. 45. —
On a la trace de semblables convocations dans les Archives de Poitiers (Registres
des délibérations, II, f. 65) et dans les Archives de Tours (Registres
des comptes, XXII, f. 114 ; Registres des délibérations, II, part. III, à la date dg 12
octobre 1424).








[128]
Archives de Tours, Registres des délibérations, II, part. IV, aux 31 octobre et
28 novembre 1424 ; Registres des comptes, XXII, f. 114.








[129]
Lettres du 25 décembre 1424, Ms. fr. 20594, f. 23 ; Archives de Tours, Registres
des délibérations, III, f. 1 v° ; Pièces originales, 385 : BLANDIN ; 687 : CHARRIER (n° 16036) ; 772
: CLAVEURIER.








[130]
Le chiffre de l'aide, que M. Thomas n'avait pu déterminer, nous est révélé par
les Registres de Tours : Ledit IXe jour de novembre
celui an, audit lieu de la Massequière, Jehan Saintier a fait un rapport de
l'ambassade par lui faicte à Poitiers à l'Assemblée generale illlec tenue et
faicte le XXIXe jour d'octobre derrenier passé ; lequel Saintier a dit et
rapporté que à icelle Assemblée a esté octroié au Roy nostre sire ung aide
d'ung million, lequel n'a pas encores esté porcionné par les païs. Registres
des délibérations, III, f. 1 v°.








[131]
Lettres du 24 juillet 1425. Archives de Lyon, pièces non classées. Extraits des
Registres des délibérations de Lyon (BB I, f. 216 v°, 217 et 223 v°) et de
Clermont (I, f. 244), dans Thomas, Les États généraux, p. 19, note 5. Le
26 novembre, le Roi donnait des lettres pour imposer sur le comté de la Marche
la somme de 9.000 l. t. pour sa part contributive.








[132]
Chapitre II.








[133]
Le chiffre indiqué dans un Compte de l'hôtel de la Reine est de 150.000 fr. ;
mais tous les documents portent le chiffre de 200.000 : L'aide de deux cens mille frans à nous octroyée, en ce present mois de
janvier, par les gens des trois estaz de notre dit païs, pour à ce assemblez
par devant nous à Espali lez le Puy. Lettres du 6 janvier 1425, Chartes
royales, XIV, n° 30. Cf. Lettres du 9 janvier, id., n° 32. — Le Roi
partit du Puy le lendemain. Voir encore lettres du 6 janvier 1425 : Pièces
originales, 209 : BASILHAC
; du 19 mars 1425 : Pièces originales, 2135 : OGER ; du 5 mai : id., 20 : ALBRET ; du 8 mai : id.,
au mot Roux (partie non encore reliée et numérotée) ; du 20 juillet :
Archives, K 62, n° 20. Cf. D. Vaissète, t. IV, p. 464.








[134]
D. Vaissète, t. IV, p. 484.








[135]
Voir ci-dessus, chapitre II.








[136]
Il y a aux Archives de Lyon (AA 22, f. 38 et 52) deux lettres de convocation,
portant cette date, adressées aux habitants de cette ville ; elles ne diffèrent
que par des variantes de peu d'importance ; ni l'une ni l'autre ne portent la
signature du Roi, mais seulement celle du secrétaire Villebresme ; la seconde a
été publiée par M. Thomas, Les États généraux sous Charles VII, p. 46.








[137]
Lettres sans date, dans un Formulaire du temps, Ms. fr. 5271, f. 122 v°. — Le
chiffre est donné dans les Registres des délibérations de Tours, cités
ci-dessous. Les Registres des délibérations de Lyon (BB I, f. 235), cités par
M. Thomas (Les États généraux sous Charles VII, p. 21), ne parlent d'une
aide de 120.000 livres.








[138]
Lettre de Roulin de Mascon. Archives de Lyon, AA 103.








[139]
A la réception des lettres du Roi, de la reine de Sicile et du connétable (5
août), les habitants de Tours décidèrent d'envoyer vers l'évêque de Séez, qui
avait apporté ces lettres, pour lui exposer que, comme
on dit, au Conseil du Roy nostre dit seigneur n'a esté appointé estre levé sur
tout son royaume de son obéissance que IIe LXm livres tournois, et audit pris
de VIm Ve livres tournois pour ledit pays de Touraine, seroit levé plus de mo
mil livres. On offrit deux ou trois mille livres. Archives de Tours, Registres
des délibérations, III, f. 44. Cf. Registres des délibérations, II,
part. V, au 19
août, et Registres des comptes, XXII, f. 121 v°. — Il est question de
cette imposition dans les Registres des comptes, aux Archives d'Orléans,
vol. XXI.








[140]
Lettres citées. Ms. fr. 5271, f. 122 v°.








[141]
La journée des trois Estas est continuée jusques au
XVe d'octobre à Poitiers, écrit Roulin de Mascon le 30 septembre. Cf.
Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. II, part. V, au 31 octobre 1425.








[142]
Registres des comptes, vol. XXII, f. 123 v°-124.








[143]
Lettre de Roulin de Mascon du 12 octobre.








[144]
Plusieurs prelas, barons et gens de bonnes villes de
nostre obeissance de Languedoil, soient presentement venus en para nombre en
nostre ville de Poictiers, faisans et representans les gens des trois Estas de
nostre dicte obeissance de Languedoil... Lettres du Roi, sans date, dans
un Formulaire du temps, Ms. fr. 5024, f. 145 v°. Le texte en a été
publié par M. Thomas, Les États généraux sous Charles VII, p. 47-48.








[145]
Mêmes lettres. Thomas, p. 48 ; Lettres du 18 octobre 1425. Chartes Royales,
XIV, n° 35.








[146]
Et tous les jours deux fois en Conseil : c'est
assavoir au matin jusques à une heure après midi, et après jusques à huit
heures. Lettre de Roulin de Mascon du 23 octobre, Archives de Lyon, AA
103, publiée en partie par M. Thomas, l. c., p. 46-47.








[147]
Saichans veritablement les affaires et necessitez
dessusdictes estre tels que dit est ; voulus, ainsi que tousjours ont fait,
aidier, etc., en demonstrant leur bonne et vraie voulonté, etc. Lettres
citées, Thomas, l. c., p. 48.








[148]
Et sur ce aient esté plusieurs oppinions et voyes
pourparlées et à nous rapportées pour en ordonner à nostre plaisir.
Mêmes lettres.








[149]
Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 57 v°.








[150]
Sur toutes manieres de gens laiz de Languedoil,
officiers ou autres quelconques, privilegiez et non privilegiez. — On
n'exemptait que les vrais nobles, vivant
noblement et fréquentant la guerre, les vrais
escoliers et les povres mendians. Mêmes
lettres.








[151]
Tous ces détails sont empruntés à la curieuse lettre de Roulin de Mascon, en
date du 23 octobre 1425, qui se trouve aux Archives de Lyon, et aux lettres
sans date du ms. 5024, f. 146, publiées par M. Thomas, qui a donné aussi en
extrait celle de Roulin de Mascon. Ils sont confirmés par les Registres de
Tours (Délibérations, II, part. V, au 31 octobre 1425, et III, f. 57-58,
et Comptes, XXII, f. 123 v°-124), où l'on trouve que, sur les 450.000 livres,
400.000 devaient être employées au paiement des gens de guerre, et 50.000 à
acquitter certaines dettes du Roi.








[152]
La réunion des États avait été assignée par le comte de Foix, gouverneur du
Languedoc, à Carcassonne, au 21 septembre ; mais on ne fit guère que désigner
les députés qui devaient se rendre à Mehun. D. Vaissète, t. IV, p. 466-67








[153]
Voir au début du chapitre III. — C'est à tort que M. Vallet de Viriville (Mémoire
sur les institutions de Charles VII, p. 30 et 33), et M. Picot (Histoire
des États généraux, t. I, p. 308) ont présenté l'assemblée de
Mehun-sur-Yèvre comme une réunion plénière des États généraux de Languedoil et
de Languedoc.








[154]
D. Vaissète, t. IV, p. 468. — Le chiffre de 250.000 fr. est établi par de
nombreux documents : voir lettres du 3 décembre 1425, ms. fr. 20594, f. 22, et Pièces
originales, 159 : AZENIÈRES
; 248 : BEAUNE ;
455 : BOURBON ;
487 (BOYER, n°
10888) ; 497 : BREGY
; 2093 : NAVAILLES,
et 2272 : PIERRE.








[155]
Lettres du 12 avril 1428. Chartes royales, XIV, n° 54. — D. Vaissète dit
deux dixièmes (t. IV, p. 467).








[156]
Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 61.








[157]
Il est fait allusion, dans une lettre de Charles VII aux habitants de Lyon, en
date du 31 juillet 1426, à une aide imposée par le Roi, au lieu de XIme que derrnierement nous avoit esté octroyé en nostre ville
de Poictiers par les gens des trois Estats..., en
abolissant et mettant au neant le dit XIme, lequel aide noz autres subgiez de
nostre obeissance, liberalment et voluntairement ont assis et imposé sur eulx
et desjà paié pour la plus grant partie. Original, AA 68. Cf. Thomas, les
États généraux, p. 23-24 ; les États provinciaux, t. I, p. 187-88.








[158]
Une première convocation avait été faite par le comte de Foix à Béziers, pour
le 20 avril 1426. D. Vaissète, t. IV, p. 469.








[159]
D. Vaissète, t. IV, p. 469.








[160]
Archives de Tours, Registres des comptes, XXIII, f. 100 v° ; Registres
des délibérations, III, f. 83 v°.








[161]
Registres des délibérations, III, f. 84.








[162]
Registres des délibérations, III, f. 85 et 144 ; Registres des
comptes, l. c.








[163]
Registres des délibérations, vol. IV, au 5 novembre.








[164]
Registres des délibérations, vol. IV, au 8 novembre.








[165]
Registres des délibérations, III, au 10 novembre.








[166]
Il n'est pas douteux que la réunion fat tenue à Mehun. C'est établi par
l'itinéraire du Roi, en même temps que par les documents suivants : Registres
de la Cour des aides, Z1a 8, f. 44 ; Archives de Lyon, CC 304, n° 31 ; Archives de
Tours, Registres des délibérations, III, f. 180, et IV, au 15 décembre
1427.








[167]
Rapport fait par les députés de Tours, à la date du 4 décembre. Registres
des délibérations, IV, à cette date.








[168]
Archives de Tours, Registres des délibérations, l. c.








[169]
BB II, 21, t. 52 v°. Indiqué par M. Thomas, les États généraux sous Charles
VII, p. 25, note 2.








[170]
C'est ce qui ressort des documents cités par M. Thomas : États généraux,
p. 25, note 2, et États provinciaux, t. I, p, 188.








[171]
Ces lettres sont visées par les Registres des délibérations de Lyon, BB
f. 30 v°.








[172]
M. Thomas s'est demandé si les deux sommes votées à Mehun et à Montluçon
devaient être additionnées, et il conclut en faveur de la négative. Mais, dans
des lettres adressées à la ville de Lyon par Geoffroy Vassal et autres, à la
date du 13 août 1421, nous trouvons qu'une aide de 250.000 livres fut votée à
l'assemblée des États faite à Mehun et à Montluçon. Archives de Lyon, CC 304,
n° 31.








[173]
Sur l'aide votée à Montluçon, voir Thomas, États généraux, p. 25, et Pièces
originales, 184 : BAR
(n° 3950) ; 1278 : GARDE
(la), et dossier TUR
(le).








[174]
Lettres du 3 juillet 1427, Pièces originales : VILLARS ; acte du 17 juin, ms. fr.
26429, n° 14 ; ms. fr. 56050 (Quittances, 59), n° 732 et 733. Voir aussi
D. Vaissète, t. IV, p. 470.








[175]
On a l'assiette faite pour le diocèse de Nîmes, en date du 8 octobre 1427.
Archives, K 62, n° 39.








[176]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 432 ; Ordonnances, t. XIII, p.
133.








[177]
Voir chapitre III.








[178]
Original sur parchemin, avec sceau recouvert de papier, Archives de Lyon, AA
22, f. 36, cette lettre a été publiée par M. Thomas, les Etats généraux,
p. 48. — Il y a une lettre analogue, adressée le même jour aux habitants de
Lusignan (ms. lat. 9177, f. 248). La convocation adressée à Tours arriva aux
habitants le 28 octobre (Registres des délibérations, IV, à cette date).








[179]
C'est le motif allégué par M. Thomas, États généraux, p. 27. — Nous
voyons que, le 16 novembre, les habitants d'Orléans s'excusèrent de ne point
envoyer de députés à Poitiers, disant que on n'y osoit
aler, pour double des gens d'armes qui estoient sur le pays. Archives
d'Orléans, Comptes de Commune, registre XXII, copie communiquée par M.
Boucher de Molandon.








[180]
Les lettres du 2 décembre 1427 font allusion à une convocation faite à
Poitiers, pour le 8 janvier, des États de tous les pays de l'obéissance du Roi.








[181]
Archives, Registres de la Cour des aides, Z1a 8, f. 9, 44, 85 ; Archives de Tours, Registres
des délibérations, IV, au 5 avril 1428 ; Registres des comptes,
XXIV. f. 7 et 46 v°.








[182]
Registres cités.








[183]
D. Vaissète, t. IV, p. 471 ; Lettres de Charles VII du 27 août 1428,
données à la relation du comte de Foix, lieutenant-général : Chartes royales,
XIV, n° 53 ; Pièces originales, 405 : BERNEDE ; 487 : BOUYER ; 1076 : ESTAMPES ; 1172 : FOIX ; ms. fr. 26051 (Quittances, 60), n° 932.— Dans cette somme de 50.000
l. t. était commise une somme de 4.000 l., octroyée pour
partie du paiement des gaiges des presidens et autres nos conseillers et
officiers tenus nostre parlement à Beziers. Aussi la plupart des pièces
visées ci-dessus ne parlent-elles que d'une aide de 46.000 livres. — Nous
voyons par d'autres lettres du 31 août que le comte de Foix fit distribuer
2.050 livres à plusieurs conseillers qui avaient assisté sur États, sous
prétexte qu'ils avaient séjourné à Béziers pendant six semaines (Chartes
royales, XIV, n° 58).








[184]
Voir plus haut, chapitre III.








[185]
Voir, à ce sujet, Chartes royales, n° 60, 61 et 62 ; Pièces
originales, 1389 : GRAND
(le) ; 1763 : LOUVET,
et dossier ROUVEAU
; Menard, Histoire de Nîmes, t. III, preuves, p. 224 ; mss. lat.
9177, f. 260 ; 9178, f. 44 ; Fontanieu, 115-116 ; ms. fr. 26425, n° 152 et 153
; 26052 (Quittances, 61), n° 1106 ; Archives, K 63, n° 5 ; Collection de
Languedoc, 89, f. 101.








[186]
Ms. lat. 9177, f. 271-280.








[187]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 434.








[188]
Collection de Languedoc, vol. 89, f. 80 et 81. — Par lettres du 22 novembre, le
Roi fixa la part du diocèse de Nîmes dans l'aide de 200.000 livres octroyée par
les États. Id., ibid., p. 72 et s.








[189]
C'est ce qui ressort des lettres de Charles VII du 31 décembre 1441, publiées
par D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 461-63.








[190]
Cahier des États de Languedoc, ms. lat. 9177, f. 271-80.








[191]
D. Vaissète, t. IV, p. 474-75.








[192]
Pièces originales, 1100 : FARGUES. Dans une pièce du dossier LA TRÉMOUILLE, en date du 10 novembre 1429, on mentionne une aide de
soixante-dix mille francs.








[193]
D. Vaissète, t. IV, p. 475.








[194]
Exposé fait le 23 octobre par les ambassadeurs du Roi aux habitants de Tournai.
Le Roi, sachant que ceux-ci ne pourraient venir à la réunion, envoyait vers eux
pour demander leur concours. Extraits des Registres des consaux, t. II,
p. 847 et s.








[195]
Archives de Tours, Registres des comptes, XXIV, f. 107 v° et 108 v°. Cf.
Registres des délibérations, IV, part. V, au 31 octobre 1429.








[196]
Archives de Tours, Registres des délibérations, IV, part. VI ; Registres
des comptes, XXIV, f. 194-169 et 189 v° Cf. Clairambault, 164, p. 4851.








[197]
D. Vaissète, t. IV, p. 475 et 477 ; Pièces originales, 69 : ANGUS ; 514 : BAUBIGNON ; 384 : BEZES ; 680 : CHARLES (n° 15927,
pièce 1) ; 1053 : ERLANT
; 1076 : ESTAMPES,
et dossier ROGHEGUYON
; Clairambault, 189, p. 7237 ; Collection de Languedoc, 109, f. 148 ; Fr. 26053
(Quittances, 62), n° 1491 ; Archives, K 63, n° 11. — Nous ne voyons pas
que, comme le suppose D. Vaissète, le comte de Foix soit venu à Sully. Il ne
parait pas avoir quitté le Languedoc.








[198]
D. Vaissète, t. IV, p. 475-76.








[199]
Voir au chapitre VI.








[200]
Cette quittance, en date du 8 février 1431, fut donnée à Guillaume Bretonneau,
commis à recevoir en Poitou la portion de l'aide octroyée en septembre par les
États de Chinon. Pièces originales, 450 : BOULLEGNY.








[201]
Itinéraire. Le Roi résida à Chinon du 92 novembre 1430 au 20 février 1431.








[202]
Lettres de Charles VII du 15 mars 1431. Ordonnances, t. XIV, p. 7-8,
note.








[203]
La date est fixée par les Registres des délibérations de Tours, vol. V (15 mars
1431.) — Il est à présumer, d'après les lettres de Charles VII citées
ci-dessous, ou que la réunion fut retardée de quelques jours, ou qu'elle se
prolongea jusqu'en avril.








[204]
Lettres de Charles VII du 26 décembre 1431 (Pièces originales, 394 : BLANCHET), publiées par
M. A. Thomas, Les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII,
t. II, p. 48-50 ; Pièces originales, 450 : BOULLEGNY ; 2044 : PUY DU FOU (n° 53880) ; Clairambault, 156, p. 4211 ;
Archives, J 891 ; KK 648, n° 127 (pièce citée par M. Thomas, Les États
généraux sous Charles VII, p. 31, note 2).








[205]
D. Vaissète, t. IV, p. 477-78 ; Pièces originales, 214 : BAUBIGNON ; 1100 : FARGES ; 1821 : MALLIÈRE ; 2090 : NARBONNE, et dossier LA TRÉMOILLE ; Chartes
royales, XIV, n° 67 ; Clairambault, 167, p. 5177 ; Fr. 26429, n° 63 et 70 ;
Archives, K 63, n° 15.








[206]
Dans les lettres doses adressées à la ville de Tours, le Roi demandait en même
temps qu'on envoyât vers lui à Loches trois notables personnes et gens de bon
conseil, pour donner conseil et avis sur le traicté de
la paix de ce royaume entre le Roy et le duc de Bourgoingne. Archives de
Tours, Registres des comptes, XXV, f. 39.








[207]
Archives de Tours, l. c., f. 39 et 39 v°.








[208]
Voir les indications réunies à ce sujet par M. A. Thomas, Les États généraux
sous Charles VII, p. 32-33.








[209]
Archives, J 891.








[210]
D. Vaissète, t. IV, p. 480 ; Pièces originales, 112 : ASSALHIT ; 542 : BRUSAS ; 688 : CHARPENTIER (le), n°
16017 ; 693 : CHARTRES
; 1895 : MAULOUE,
et dossier VILLAR
; Collection de Languedoc, 109, f. 162 et 162 v° ; Archives, K 63, n° 26.








[211]
Quittance d'Aubert Foucault de 60 l. t. à lui octroyée sur l'aide de 38.000 l.
t. octroyée à l'assemblée de Bourges en 1432, en date du 20 février 1434. Pièces
originales, 1209 : FOUCAUD,
n° 27218.








[212]
Lettre originale portant cette date. Archives de Reims. Les Registres des
délibérations de Tours (vol. V, part. IV) mentionnent aussi cette convocation.








[213]
D. Vaissète, t. IV, p. 480 ; Pièces originales, 1100 : FARGUE ; 1172 : FOIX ; Ms. fr. 26057 (Quittances,
66), n° 2082, 2084, 2123, 2132, 2200 ; Collection de Languedoc, 109, f. 164 ;
Archives, K 63, n° 26 bis.








[214]
Voir Jean Chartier, t. I, p. 171.








[215]
Ce sont les propres paroles expressives dont se servit, le 18 févier 1434,
l'avocat Jouvenel, en parlant de ce qui avait été décidé à Tours. Archives, Z1a 8, f. 113. Cf.
Thomas, Les États généraux sous Charles VII, p. 35.








[216]
Les États généraux sous Charles VII, par A. Thomas, p. 33-35 ; Lettres
de Charles VII du 10 octobre 1433, Archives de Lyon, CC 305, n 8 ; Pièces
originales, 367 : BLANZAC
; 450 : BOULLEGNY
; 693 : CHARTRES
; 724 : CHAUVIGNY
; 772 : CLAVEURIER
; 888 : CONSTANE
; 868 : COSTANE
; 944 : CROS,
etc., etc. ; Ms. fr. 26057 (Quittances, 66) n 2233 ; Archives de Tours, Registres
des délibérations, V, part. III, VI
et X ; Registres
des comptes, XXV, f. 59 v°, 94, v° 111.








[217]
Archives de Tours, Registres des délibérations, V, part. X.








[218]
Thomas, l. c. Cf. Archives, K 63 n° 29 ; Archives de Tours, registre
cité, et quittances de La Trémoille du 9 mai 1437, publiées dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. XX, p. 510.








[219]
Archives de Tours, Registres des comptes, XXVI, f. 45.








[220]
D. Vaissète, t. IV, p. 482.








[221]
D. Vaissète, t. IV, p. 382, et preuves, col. 438 ; Pièces originales,
882 : COURAIL ;
1098 : FALGAR ;
1100 : FARGUES ;
Clairambault, 137, p. 2381.








[222]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 439.








[223]
D. Vaissète, t. IV, p. 482.








[224]
Archives de Tours, Registres des délibérations, V, part. X ; Ms. fr. 26059 (Quittances,
68) n° 2432 ; Pièces originales, 772 : CLAVEURIER ; 1059 : ESCHART ; 1076 : ESTAMPES ; 1479 : HARCOURT ; Ms. fr.
26427, n° 21. Cf. Thomas, les États généraux sous Charles VII, p. 35-36.








[225]
Archives de Lyon, AA 63 ; publié par M. Thomas, Les États généraux, p.
51. Cf. Archives de Tours, Registres des délibérations, V, part. XII.








[226]
Rapport des députés de la ville de Tours, fait au conseil de ville le 15
janvier 1435. Registres des délibérations, V, part. XII.








[227]
Outre les documents cités par M. Thomas (Les États généraux sous Charles VII,
p. 3647), on trouvera dans les Pièces originales, 687 : CHARRIER, deux mentions
de l'aide votée dans cette réunion. Cf. Archives de Tours, Registres des
délibérations, V, part. XII.








[228]
Thomas, l. c., p. 87, et États provinciaux, t. I, p. 130. — Le 27
juin 1435, les habitants de Tours agitent la question de savoir si l'on
n'enverra pas des députés au Roi pour qu'il ote les
aides ; mesmement qu'ils n'ont point de cours ailleurs. Le 13 juillet
suivant, les députés envoyés rendent compte de leur mission : le Roi, voyant
que les aides étaient à la desplaisance du peuple,
a ordonné de les remplacer par une taille. Registres des délibérations,
V, part. XII.








[229]
Archives de Lyon, AA 22, f. 54.








[230]
D. Vaissète, t. IV, p. 483 et preuves, col. 439 et s. ; Ms. fr. 26427, n° 50-52
; Pièces originales : VILLAR ; Clairambault, 167, p. 5181.








[231]
C'est celui de M. Antoine Thomas : Les États provinciaux de la France
centrale sous Charles VII (2 vol. in-8°), si souvent cité dans les pages
qui précèdent. L'auteur s'occupe exclusivement, dans ce remarquable ouvrage, de
l'Auvergne, du Franc-Allen, du Limousin et du pays de la Marche.








[232]
Voir tome premier, chapitre XI.








[233]
Voir ci-dessus, chapitre VII.








[234]
Preuves des libertez de l'Eglise gallicane, t. II, part. I, p. 33 ; Ordonnances,
t. XIII, p. 22.








[235]
Nicolas Gebe, conseiller et maître des requêtes, fut envoyé à Rome dans le
courant de l'année 1423. Cinquième compte de Guillaume Charrier, Cabinet
des titres, 685.








[236]
Instructions à l'évêque de Léon et aux autres ambassadeurs, dans Matern, Thesaurus
novus anecdotorum, t. I, col. 1759. — Voir ci-dessus, chapitre VII.








[237]
Motu proprio conscientiæ nostræ.








[238]
Preuves des libelles de l'Eglise gallicane, t. II, part. I, p. 34.








[239]
Voir ci-dessus, chapitre VII.








[240]
Preuves des libertes de l'Église gallicane, l. c.








[241]
Ordonnances, t. XIII, p. 123 et suivantes, en note.








[242]
Outre les lettres publiées dans les Preuves des libertes de l'Église
gallicane, t. II, part. IV, p. 93, et dans le recueil des Ordonnances,
t. XIII, p. 123, il y a d'autres lettres de la même date dans les Registres
du Parlement, aux Archives, X1a 8604,f. 89 v°-90 v°, qui sont relatives aux
nominations que le Roi était autorisé à faire à trois cents bénéfices.








[243]
Ms. fr. 5271, f. 156.








[244]
Ms. fr. 5271, f. 156 v°.








[245]
Voir à ce sujet plusieurs procès devant le Parlement, aux dates suivantes : 21
août 1430 ; 19 mars 1431 ; 8 juillet et 5 septembre 1432. Archives X1a 9199, f. 318 v° et
379 v° ; 9200, f. 50-51 ; 9201, f. 100.








[246]
Voir chapitre XI.








[247]
L'avocat Ballin, dans un procès plaidé le 5 septembre 1432, déclarait présupposer l'accord fait entre feu pape Martin et le Roy, et
Papam modernum. Archives, X1a 9201, f. 100.








[248]
Ordonnances, t. XIII, p. 177.








[249]
Nous ne pouvons que renvoyer à notre Catalogue des actes, qui donnera,
sous ce rapport, des indications complètes.








[250]
Il y a deux ordonnances presque identiques, l'une du 11 février 1425, l'autre
du 9 mars suivant. Archives de Grenoble, B 2961, f. 189 et 198. Une copie
défectueuse de la première se trouve dans le ms. lat. 17184, f. 104.








[251]
Ordonnances, t. XIII, p. 179.








[252]
Ordonnances, t. XIII, p. 186.








[253]
Lettres du 28 avril 1424. Ms. fr. 25990, n° 802.








[254]
Archives de Grenoble, B 2961, f. 183 v°. — Voir, sur l'application de cette
mesure, les lettres du gouverneur Randon de Joyeuse, en date des 13, 24, 25, 27
juin et 15 juillet 1424, dans le portefeuille Fontanieu 113-114.








[255]
Pièce sans date dans des formulaires du temps. Mss. fr. 5024, f. 110 ; 6022, f.
63 ; 14371, f. 52 v°. — On a aussi la trace d'une convocation faite en
septembre 1427. Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f.
219.








[256]
Voir D. Vaissète, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 466. — Une autre
convocation fut faite par le comte de Foix pour le 8 mai 1426 ; mais la noblesse
de la sénéchaussée de Beaucaire fut seule convoquée.








[257]
Lettres du 9 mai 1434. Vidimus, aux Archives de Grenoble, B 1961, f. 226.








[258]
Lettres de juin 1426. Ms. fr. 5024, t. 182.








[259]
Lettres de février 1434. Archives de la maison Testu de Balincourt.








[260]
Lettres de mars 1431. Collection Du Chesne, vol. 7, f. 244.








[261]
Lettres du 25 avril 1431. Archives de Reims.








[262]
Archives, X1a
9190, f. 256 v°.








[263]
Lettres du 9 avril 1431, visées par le P. Anselme, t. IV, p. 448.








[264]
Lettres du 5 février 1435. Chartes royales, XIV, n° 88. Cf. règlement sur les
fiefs nobles en Dauphiné, dans l'ordonnance du 31 mai 1434. Ordonnances,
t. XIII, p. 202.








[265]
Ordonnances, t. XIII, p. 10 et 17 ; t. XIV, p. 224 ; t. XV, p. 162, 326
et 628 : t. XIX, p. 621, etc.








[266]
Ordonnances, t. XIII, p. 11.








[267]
Ordonnances, t. XIII, p. 43 et 64. Cf. Du Puy, vol. 147, f 166. Le texte
donné dans les Ordonnances est tronqué.








[268]
Catalogue des actes.








[269]
Lettres du 24 janvier et de janvier 1423. Originaux aux archives de Tournai Ordonnances,
t. XIII, p. 18 ; Cachant, édition Barante, t. I, p. 429, et Extraits des
registres des Consaux, t. II, p. 31, 34, note, et 35, note 4. — Une lettre
missive de Charles VII aux habitants de Tournai, en date du 22 janvier 1423,
constate la réception de l'ambassade envoyée au Roi- et l'acceptation des
requêtes présentées. Archives de Tournai. — Voir sur les dispositions où était
le conseil de ville, Ms. fr. 23018, f. 341 v°.








[270]
Archives de Tournai ; Extraits des registres des Consaux, t. II, passim.








[271]
Nous avons bien esperé à recevoir à temps et à heure
bon remede au dit fait de Guise, de prendre bon appoinctement sur tous nos
aultres affaires, et de briefvement vous visiter en nostre personne,
écrivait-il le 26 novembre 1424, car aussi est-ce l'un des plus grana desirs
que nous ayons, pour cause du grand amour et recommandable loyauté que, non
obstant toutes aversités, avez tousjours eue par bonne constance envers nous et
nostre dicte seigneurie, ce que jamais ne sera par nous mis en obly.
Archives de Tournai.








[272]
Lettres du mois de septembre 1426, aux archives de Tournai, communiquées par M.
A. d'Herbomez.








[273]
Moreau, 248, f. 56.








[274]
Moreau, 248, f. 131.








[275]
Voir plus haut, chapitre VI.








[276]
Lettres du 16 janvier et de février 1430. Ordonnances, t. XIII, p. 144
et 149.








[277]
Ordonnances, t. XIII, p. 32.








[278]
Ordonnances, t. XIII, p. 154.








[279]
Ce privilège consistait en ce que les habitants pouvaient faire saisir les
chevaux et autres biens meubles de leurs débiteurs, dans la ville et les
faubourgs, pour cause de dettes contractées dans les lieux mêmes, moyennant
l'obligation de faire promptement la déclaration desdites dettes, par lettres de confession de partie ou autrement.








[280]
Lettres de mars 1430. Ordonnances, t. XIII, p. 149.








[281]
Lettres de mars 1431. Ordonnances, t. XIII, p. 167.








[282]
Lettres du 28 février 1433. Ordonnances, t. XIII, p. 183.








[283]
Ordonnances, t. XV, p. 115.








[284]
600 l. t. le 25 mars 1424 ; remise de moitié de sa dette le 25 avril ; 1.600 l.
sur une aide le 22 septembre ; 2.400 l. le 27 novembre ; 2.556 l. le 24 juillet
1425 ; 1.500 l. le 4 décembre 142'1 ; 5.600 l. le 11 août 1429. Archives de
Lyon, CC 304, n° 14, 16, 20, 32 ; 305, n° 7, et pièces non classées.








[285]
Registres des délibérations, vol. II, III et IV, passim.








[286]
Chartes royales, XIV, n° 27 et 61 ; fr. 22420, f. 48 ; Fontanieu,
115-116 ; Archives, X1a
9199, f. 272 v° et 279 v° ; Ordonnances, t. XIII, p. 144 et 119, et
XVIII, p. 459, etc.








[287]
Voir au chapitre premier.








[288]
Ordonnances, t. XIII, p. 142.








[289]
Histoire de Châlons-sur-Marne, par M. Éd. de Barthélemy, p. 334.








[290]
Original aux archives de Reims ; édité par Vain, Archives législatives de la
ville de Reims, 2e partie, t. I, p. 596.








[291]
Extrait en bref de ce qui s'est passé à Senlis de 1400 à 1594, par
Mallet, dans les Monuments inédits publiés par Bernier, p. 18.








[292]
Ozeray, Histoire de la cité des Carnutes, t. II, p. 408. — Dès le 14
juillet précédent, des lettres d'abolition avaient été données, en prévision
d'une soumission attendue et pour la favoriser. Du Puy, vol. I, f. 220 ;
Brienne, 191, f. 316, etc.








[293]
Migneret, Précis de l'histoire de Langres, p. 545.








[294]
Archives, JJ 184, 587.








[295]
Collection Doat, 159, f. 111.








[296]
Par cette ordonnance, le Roi remettait ses sujets fidèles en la possession de
tous les biens qui leur avaient été enlevés, sans qu'ils eussent aucunement à
entrer en compte avec les détenteurs. Elle fut confirmée par lettres du 28
octobre 1450. Ordonnances, t. XIV, p. 102.








[297]
Formulaire du temps, ms. fr. 5024, f. 7 et s.








[298]
Ms. fr. 5024, f. 12.








[299]
Ms. fr. 5024, f. 16 et s.








[300]
Ms. fr. 5024, f. 41 v°.


















 


CHAPITRE XIV. — L'ADMINISTRATION DU ROI DE BOURGES - 1422-1435.


 





 
  	
   

  § II. — FINANCES, MONNAIES, AGRICULTURE, COMMERCE, INDUSTRIE, ARMÉE.

   

  Tentatives de réforme en matières de finances ; haut
  personnel de l'administration financière. — Administration des monnaies de
  1422 à 1485. — Tableau des sommes votées par les États généraux de Languedoil
  et de Languedoc. — Expédients auxquels on a recours pour se procurer les
  ressources nécessaires : emprunts ; joyaux engagés ; aliénations du domaine.
  Largesses du Roi : dons en argent ; dons de seigneuries, de châteaux, de
  châtellenies ; doit de capitaineries et d'offices de châtelain ; dons de
  traites. — Mesures prises pour réagir contre cette tendance ; leur
  inefficacité. — Dépenses personnelles du Roi ; luxe et misère. — État de
  l'agriculture et du commerce ; maux de tout genre dont souffrent les
  populations. Mesures prises en faveur du commerce, de la navigation, de
  l'industrie. — Armée : Charles VII ne renonça pas, comme on l'a dit, à se
  servir de l'élément national ; appels faits à la noblesse ; troupes recrutées
  en Écosse, en Lombardie, en Castille, en Aragon. — Désordres auxquels se
  livrent les gens de guerre ; vains efforts du gouvernement royal pour remédier
  à cet état de choses ; insuccès de la tentative de réforme du connétable de
  Richemont. L'anarchie continue jusqu'à ce que la paix conclue avec le duc de
  Bourgogne permette de travailler efficacement à la réforme de l'armée.

   

  En considérant l'état d'anarchie où se trouvait la France
  dans les premières années du règne de Charles VII, en voyant l'impuissance du
  pouvoir, résultant, soit des variations survenues dans la direction
  gouvernementale, soit surtout des circonstances, elles-mêmes, on pourrait croire
  que rien ne fut tenté pour remédier au mal. Le tableau de la situation
  financière que le gouvernement royal ne craignit pas de tracer lui-même, dans
  l'ordonnance du 25 septembre 1443, quand il se sentit assez fort pour
  réprimer les abus, atteste les profondeurs de l'abîme, mais laisse dans
  l'ombre les efforts poursuivis durant ces années troublées où l'on était
  réduit aux expédients. Il y eut pourtant un travail lent et pénible,
  entrepris par les hommes qui dirigeaient les affaires. Tandis que les fluctuations
  de la politique amenaient de brusques changements dans le pouvoir et que des
  réformes pompeusement annoncées demeuraient sans résultat, un groupe de
  conseillers intègres et dévoués travaillait avec persévérance : on doit leur
  tenir compte de ces labeurs, quelque stériles qu'ils aient pu être.

  La réforme monétaire opérée au mois de septembre 1422[1], fut le signal
  d'autres mesures ayant pour objet d'imprimer une direction nouvelle à
  l'administration financière. Au mois d'avril 1423, Guillaume Toreau, premier
  maitre des requêtes de l'hôtel du Roi, et Regnier de Bouligny, général des
  finances, furent nommés commissaires généraux sur le
  fait et gouvernement des monnaies et du revenu, émolument et profit
  d'icelles, et de toutes les autres finances[2]. Ces deux
  personnages se trouvaient par là investis de pouvoirs supérieurs à ceux des
  généraux des finances, mais leurs fonctions paraissent avoir été de courte
  durée[3] : par d'autres
  lettres en date du 17 août 1423, le Roi procéda à la nomination de nouveaux généraux et commissaires sur le fait de toutes ses
  finances, tant en Languedoil qu'en Languedoc : c'étaient Guillaume de
  Champeaux, Alexandre Le Boursier et Jean de La Barre[4]. — Regnier de
  Bouligny resta-t-il seul en possession d'une autorité qui aurait fait de lui
  comme une sorte de surintendant des finances ? Nous ne savons. Ce qui n'est
  pas douteux, c'est qu'à cette époque il jouissait d'une grande autorité près
  du Roi[5], qui ne cessa
  d'ailleurs de lui témoigner sa confiance. Le receveur général des finances
  était Guillaume Charrier qui, sauf une courte intermittence, devait conserver
  ses fonctions pendant de longues années. Jean Gerbe, trésorier général durant
  la régence, ne tarda pas à être remplacé par Macé Heron. Hemon Raguier
  conserva la charge de trésorier des guerres. Quant aux, généraux maîtres des
  monnaies, Jean et Pierre Gencien, Bernard Braque, Jean Jarze et Jean de
  Ponchier, ils paraissent avoir conservé leurs fonctions. Un peu plus tard,
  nous rencontrons, dans l'exercice de ces mêmes fonctions, Guillaume Le Marié
  et Jean du Moustier, puis Jean de Beaune.

  A une date qui nous paraît devoir être fixée à la fin de
  mars 1425, le président Louvet fut investi de pouvoirs extraordinaires : il
  fut nommé, aux termes de l'ordonnance, general et
  souverain gouverneur par dessus toutes nos finances presentes et à venir,
  tant de celles de nos receptes ordinaires et de nos monnoyes, que de nos
  aides et autres subventions octroyées ou à octroyer, de traites de vin, sel
  et autres denrées, et generalement de toutes nos finances quelles qu'elles
  soient, tant ordinaires que extraordinaires, de nos pays de Languedoc et
  duché de Guyenne. Ces pouvoirs étaient suspensifs de ceux des
  commissaires des finances en Languedoc, et spécialement de ceux qui avaient
  été conférés à Jean Havart[6]. Il paraît que
  cet acte fut rendu en dehors de toute délibération du Conseil, et que, peu
  après, Louvet se fit attribuer les mêmes pouvoirs pour le Dauphiné[7]. Mais sa disgrâce
  arriva avant qu'il eût eu le temps de les exercer[8].

  Le 18 mars 1425, au lendemain de la prise de possession de
  l'épée de connétable par le comte de Richemont, le Roi avait déclaré, dans
  des lettres s'adressant au receveur général d'une aide imposée en Dauphiné et
  conformément au vote des États de cette province, qu'aucun paiement ne devait
  être fait sans lettres patentes émanées de lui et expédiées par son trésorier
  général Macé Heron, commis à la distribution des finances[9]. Quelques mois
  plus tard, Macé Heron fut remplacé par Jean Taumier, qui eut des pouvoirs
  plus étendus[10].
  Le nouveau receveur général prêta serment le 1er août entre les mains du
  chancelier, et le 9 devant la Chambre des Comptes[11]. Cette
  révolution dans l'administration financière — car la mesure avait ce
  caractère — fut suivie de la révocation du receveur général Guillaume
  Charrier[12].
  Enfin, dans le cours de la même année, Jean de Nerly, receveur générai en
  Languedoc, fut remplacé par Jean Seaume[13].

  La Cour des comptes avait été définitivement installée à
  Bourges et constituée par la nomination de Guillaume de Champeaux comme
  président[14].
  Une cour des aides fut établie par lettres du 22 octobre 1425, et bientôt
  installée à Poitiers. Hugues Comberel, évêque de Poitiers, Maurice
  Claveurier, Thibaut de Vitry, Geoffroy Vassal, Aimeri Marchand et Guillaume
  Le Tur furent appelés à en faire partie. Ils étaient institués juges et generaux en souveraineté quant au fait de la
  justice des aides et gabelles et des circonstances et dependances, sans
  toutefois qu'aucune atteinte fut portée à l'autorité des généraux sur le fait
  des finances. Les nouveaux conseillers avaient des pouvoirs analogues à ceux
  dont jouissaient à Paris les généraux conseillers sur le fait de la justice
  des aides. Jean Chastenier, l'un des, secrétaires du Roi, fut nommé greffier,
  et Yvonnet Petit huissier de la Cour des aides[15].

  L'ordonnance du 12 juin 1426, sur laquelle nous
  reviendrons plus loin, prescrivit de nouvelles règles relativement à
  l'administration des finances. Le Roi décida qu'à l'avenir aucun mandement ne
  serait donné qu'en vertu d'une délibération du Conseil, où devaient siéger,
  avec un certain nombre de personnages désignés dans l'acte[16], les généraux
  conseillers sur le fait des finances, au nombre de quatre, ou tout au moins
  ceux qui résidaient près du Roi. Les mandements ne devaient être vérifiés et
  expédiés que par exprès commandement du Roi, donné en son Conseil[17].

  Le Languedoc continuait à avoir son administration
  spéciale. Guillaume de Champeaux, évêque de Laon, tout en conservant le titre
  de président de la Chambre des comptes, fut placé à la tête de cette
  administration, comme général conseiller sur le fait et gouvernement des
  finances dans le Languedoc et le duché de Guyenne.

  Durant le ministère de La Trémoille, ce fut Regnier de
  Bouligny qui eut la haute direction de l'administration financière du royaume[18].

  Nous avons parlé du Conseil institué dans les pays
  d'outre-Seine, après la campagne du sacre. Ce fut Jean Tudert, doyen de
  Paris, qui, pendant la durée de son fonctionnement, fut chargé de la
  direction des finances[19].

  A la même époque (décembre
  1429), Jean de la Barre, trésorier général du Dauphiné, puis général
  conseiller sur le fait des finances, fut commis à la recette et distribution
  de toutes les finances, et le Roi déclara que tous paiements seraient faits à
  l'avenir sur des lettres du nouveau receveur[20].

  Un correcteur des comptes, office créé par ordonnance du
  14 juillet 1410 — fut institué par Charles VII à la date du 8 avril 1432.
  C'est André Le Roy qui fut pourvu de cette charge.

   

  On a vu plus haut que le retour à la forte monnaie avait
  été opéré par lettres du 22 septembre 1422, et que cette mesure ne reçut
  d'exécution qu'après l'avènement de Charles VII[21]. Les documents
  du temps constatent que la livre tournois baissa tout d'un coup dans la
  proportion d'un vingtième[22]. Le premier acte
  que nous rencontrons, relativement à l'administration des monnaies, est une
  ordonnance du 16 novembre 1422, prescrivant la fabrication de nouvelles
  espèces, spéciales au Dauphiné, sur le pied de monnaie vingtième[23]. Après le
  rétablissement de la forte monnaie, les États du Dauphiné avaient fait
  observer que cette province n'était point pourvue d'espèces blanches au nom
  et aux armes du Roi comme Dauphin, ainsi que cela s'était fait de toute
  ancienneté. Le Roi s'empressa de faire droit à cette requête[24] : car —
  disons-le en passant — il témoigna toujours d'un vif empressement à déférer
  aux vœux qui lui furent exprimés par ses sujets du Dauphiné[25]. Par contre, il
  renouvela l'interdiction faite aux habitants de Pamiers, qui, sous
  l'inspiration du comte de Foix, avaient établi une monnaie dans leur ville,
  de continuer à s'en servir[26].

  Lorsque Guillaume Toreau et Regnier de Bouligny reçurent des
  pouvoirs exceptionnels, il fut décidé que désormais les deniers provenant des
  monnaies ne seraient employés que sur lettres signées par les deux
  commissaires généraux, ou tout au moins par l'un deux, et moyennant décharge
  du receveur général Guillaume Charrier. En outre, aucune dépense ne devait
  être faite qu'en vertu d'une affectation spéciale, prescrite par le Roi. Des lettres
  de Charles VII, en date du 10 avril 1423, ordonnaient aux maîtres
  particuliers des monnaies d'obéir à ses commissaires généraux, et de ne bailler, payer ou delivrer dorenavant aucune chose de
  la revenue et profit des monnaies à quelconques personnes, ni pour
  quelconques décharges ou lettres sur ce faites ou levées par avant ou depuis
  la date de ces presentes, ou autre cause que ce soit, sinon par la decharge
  du receveur general, en laquelle soient les signes des deux conseillers ou de
  l'un deux. Ordre était donné à ces fonctionnaires de certifier le Roi
  de la réception de ses lettres[27]. En même temps,
  le Roi déclarait qu'à cause du très grand besoin et
  necessité qu'il avait d'avoir à sa disposition la plus grande finance que faire se pourra, afin d'assurer le
  paiement des gens d'armes qu'il avait mandés et qu'il faisait venir de toutes
  parts pour résister aux Anglais et les chasser du royaume, il avait, par
  délibération de son Conseil, ordonné que dorénavant serait fabriquée, dans
  toutes ses monnaies, de la monnaie blanche des pied et loi qui avaient été
  réglés naguères ; et qu'en outre, comme il y avait suffisamment de monnaie
  noire pour le gouvernement de son peuple, on
  n'en fabriquerait plus. Le Roi ordonnait donc une fabrication générale de la
  nouvelle monnaie blanche[28].

  Par une ordonnance spéciale au Dauphiné, il fut décidé que
  les gros qui avaient cours dans ce pays pour un denier tournois, n'auraient
  cours désormais que pour une maille tournois[29].

  La nouvelle monnaie blanche avait été émise, au mois de
  janvier 1423, sur le pied de monnaie trente sixième. Voici les espèces qui
  étaient alors en circulation : des deniers d'or fin, dits écus à la couronne, ayant cours pour vingt-cinq
  sous tournois[30]
  ; 2° des deniers d'or fin, appelés petits moutons,
  ayant cours pour dix-sept sous six deniers[31] ; 3° des deniers
  d'argent appelés grands blancs, de dix
  deniers ; 4° des deniers appelés petits blancs,
  de cinq deniers[32]
  ; 5° des deniers noirs appelés doubles,
  de deux deniers ; 6° de petits deniers tournois,
  valant un denier ; 7° de petites mailles,
  valant une maille[33]. Les changeurs,
  marchands et autres étaient autorisés à affiner tout leur billon air-dessous
  de cinq deniers de loi, argent le Roi, et des affineurs devaient être
  installés dans les monnaies de Tours, Angers, Poitiers, La Rochelle,
  Saint-Pourçain, Lyon, Bourges et, Saint-André-les-Avignon[34].

  Le gouvernement royal constatait que, depuis la réforme
  opérée, il y avait une diminution notable dans le profit des monnaies[35]. Une nouvelle
  ordonnance du 4 novembre 1423 prescrivit de faire crier et publier, en tous
  lieux de l'obéissance du Roi[36], que mil, de quelque estat qu'il soit, ne soit si hardi de
  prendre ou mettre en appart ou en couvert, en fait de marchandise ou
  autrement, en quelque manière et pour quelque pris que ce soit, aucunes
  monnoyes d'or ou d'argent autres que les suivantes[37] : deniers d'or
  fin dits francs à cheval, ayant cours
  pour vingt sous tournois ; deniers d'argent appelés grands blancs de dix deniers ; petits blancs de cinq deniers ; deniers noirs
  appelés doubles ; petits deniers tournois et petites mailles. Cette ordonnance prohibait
  l'emploi de toutes autres monnaies, sauf certaines exceptions déterminées[38] ; elle contenait
  en outre toute une série de mesures relatives à l'administration des monnaies[39] ; enfin elle
  déclarait supprimées les monnaies de Beaucaire, Pont-Saint-Esprit,
  Villefranche, Figeac, Le Puy, Loches, Chinon, Niort, Périgueux et Riom, dont
  plusieurs avaient été nouvellement instituées. Pour assurer l'exécution de
  l'ordonnance, on établissait aucunes bonnes
  personnes et convenables, qui devaient veiller à prévenir toute
  infraction, et auxquelles on attribuait le produit du quart de toutes les
  confiscations de monnaies prohibées et du billon d'or et d'argent[40].

  La réforme opérée dans le royaume ne s'était pas étendue
  au Languedoc, où, en mars 1423, on réclamait encore, aux États tenus à
  Carcassonne, l'abolition de la faible monnaie. La question se compliquait du
  paiement, alors à opérer, de l'aide de deux cent mille livres récemment votée
  par les États. Le Conseil de Toulouse se réunit avec les capitouls de
  Toulouse, les consuls de Carcassonne, du Puy, et d'autres bonnes villes, pour
  prendre les mesures réclamées par les États. Des lettres du Roi, en date du 3
  août, données par le Conseil siégeant en Languedoc, et où se trouvaient, avec
  l'archevêque de Reims, un des commissaires généraux nouvellement institués,
  Guillaume Toreau[41], et deux
  généraux des monnaies[42], prescrivirent
  de reprendre à perte tous les doubles de deux deniers, les petits deniers et
  mailles, et de les faire porter dans les hôtels des monnaies pour en faire de
  la monnaie blanche[43]. Par un acte de
  même date, des mesures de détail furent prises d'un commun accord entre le
  Conseil et les représentants des bonnes villes[44]. Les États de
  Languedoc, réunis à Montpellier l'année suivante (mai
  1424), s'occupèrent encore des monnaies. Ils demandèrent en
  particulier au Roi de maintenir sans changement ou altération les monnaies (énumérées dans l'ordonnance du 4 novembre 1423)
  dont il avait fixé le cours, ce qui fut promis en son nom par ses
  commissaires ; d'avoir dans son royaume des monnaies uniformes de poids et de
  loi, ce qui fut également promis ; de donner des lettres d'abolition à tous
  ceux qui auraient transgressé aux ordonnances sur le fait des monnaies, ce
  qui fut accordé ; de permettre que les monnaies mises en circulation par des
  marchands étrangers pussent être acceptées en paiement, ce qui fut accordé
  moyennant que ces espèces fussent, dans un délai de quinze jours, portées aux
  monnaies royales, conformément aux ordonnances[45].

  L'ordonnance du 4 novembre 1423 n'ayant point été
  strictement observée en Dauphiné, le Roi s'eu plaignit en termes très vifs
  dans ses lettres patentes du 14 février 1424, et prescrivît de la mettre à
  exécution sans plus de délai[46]. Mais le
  gouvernement lui-même ne tarda pas à apporter des modifications aux décisions
  prises : à la fin d'août 1424, il prescrivait de fabriquer des écus d'or qui
  devaient avoir cours pour vingt-cinq sous tournois, et l'on cessa aussitôt
  toute émission de francs d'or[47]. En 1425, de
  nouvelles modifications furent apportées à la fabrication des espèces : on
  renonça aux petits blancs de cinq deniers, et on ordonna de convertir tout le
  billon d'argent en parpailloles aux trois fleurs de lis, de dix deniers[48]. Les États de
  Dauphiné avaient demandé d'être pourvus de bonne
  monnoye et souffisant, par laquelle ils pussent secourir à leur necessité et
  marchander en leurs pays voisins, ainsy que besoing leur est : le Roi,
  déférant à cette requête, prescrivit, par lettres du 15 mars 1425, la
  fabrication de gros de douze deniers, de demi-gros de six deniers, et de
  quarts de gros delphinaux, appelés liards,
  sur le pied de monnaie vingt septième[49]. Le 11 juin
  1425, le gouverneur du Dauphiné notifiait les nouveaux règlements relatifs
  aux monnaies[50].

  Quand le connétable de Richemont arriva au pouvoir, toutes
  les commissions données jusque-là furent annulées, par lettres du 29 juillet
  1425, et le nouveau receveur général, Jean Taumier, eut la haute main sur
  toutes les monnaies du royaume[51]. D'autres
  lettres du même jour déclarèrent que les gardes et maîtres particuliers des
  monnaies devraient obéir à Jean Taumier, et lui livrer tous les profits des
  monnaies[52].

  Malgré cette nomination et la création faite, lors de la
  réunion des États de Poitiers, de généraux conseillers et commissaires sur le
  fait de la réformation des monnaies et autres abus, et aussi des nouveaux
  acquets, lesquels entrèrent aussitôt en fonction[53],
  l'administration des monnaies ne fut point améliorée. Les nouveaux
  commissaires firent plus de mal que de bien[54] ;
  l'affaiblissement des espèces suivit une marche progressive dans le cours de
  l'année 1426, et l'on constata bientôt un renchérissement de l'or[55]. De nouvelles
  espèces furent fabriquées par lettres du 16 mai 1427[56]. Le prix du marc
  d'argent, qui s'élevait à onze livres au mois de novembre 1426, et qui était
  tombé à sept au mois de janvier suivant, arriva successivement à onze, quinze
  et vingt livres en 1428 et 1429[57]. Durant cette
  période de détresse financière, on prescrivit la fabrication d'espèces à
  trois deniers de loi[58] ; bientôt on
  descendit à deux deniers et à un denier huit grains[59]. Le marc d'or,
  qui valait soixante-douze livres en mai 1427, monta en juillet 1428 à
  quatre-vingt-dix-sept livres dix sons, et en mars 1429 à cent cinq livres[60] ; le titre des
  écus à la couronne fut réduit à seize carats. L'écu monta rapidement de
  quarante-cinq sous tournois à soixante et à soixante-dix[61]. Le gouvernement
  royal, sentant, dans la pénurie où l'on se trouvait, la nécessité d'user de
  tolérance au sujet de l'introduction de monnaies étrangères, autorisa les
  habitants de Montpellier à user pendant deux ans de ces monnaies, à la
  condition de les porter aux changeurs après les avoir reçues[62].

  La crise prit fin au mois d'octobre 1429. Un changement
  soudain s'était opéré : le Roi avait été sacré à Reims. Une ordonnance du 9
  octobre prescrivit de fabriquer les espèces-suivantes : 1° des royaux, d'or fin, ayant cours pour vingt-cinq sous
  tournois[63]
  ; de grands blancs ayant cours pour
  dix deniers[64]
  ; de petits blancs ayant cours pour
  cinq deniers ; des doubles noirs ayant
  cours pour deux deniers ; de petits deniers noirs
  et de petites mailles ayant cours pour
  un denier et pour une maille. Toutes les monnaies antérieures furent
  décriées, sauf les derniers écus d'or, qui devaient avoir cours pour quinze
  sous tournois. Les dispositions relatives au change, à la manière de stipuler
  les marchés et contrats, à l'exportation de l'or et de l'argent furent
  renouvelées. Les monnaies ne devaient dorénavant être baillées qu'à des
  personnes du royaume, et à des gens experts et
  suffisants[65].

  Mais, sur certains points situés sur la frontière, la
  mesure parut trop radicale, et l'on demanda un sursis- à son exécution,
  motivé sur la crainte de voir la monnaie royale transportée en pays ennemi où
  elle aurait un plus haut prix, et faire défaut dans les contrées soumises à
  l'obéissance royale. C'est ainsi que les habitants de Troyes formulèrent une
  demande de ce genre, et, après un premier refus, finirent par l'emporter[66].

  Une nouvelle ordonnance, en date du 20 mars 1430,
  prescrivit la fabrication d'espèces spéciales au Dauphiné, dans le but de
  favoriser les relations commerciales qui, dans cette province, se faisaient surtout
  avec les pays étrangers[67].

  L'année suivante fut signalée par d'importantes mesures
  relatives aux monnaies. Le 28 mars 1431, le Roi, considérant qu'il appartient
  à lui et à nul autre, en vertu de son droit, de son autorité et de sa
  souveraineté et majesté royale ; d'ordonner et instituer des monnaies en son
  royaume, et que personne ne peut en établir de sa propre autorité ;
  considérant, d'autre part, que personne ne peut s'entremettre du fait des
  monnaies sans avoir été institué par lui, et ce sous peine de crime de lèse-majesté
  ; que cependant de graves abus ont été commis sous ce rapport par plusieurs
  de ses sujets de divers états[68], dont il est
  résulté plusieurs inconveniens et dommages
  irreparables, au préjudice du Roi et de la chose publique, et à la grant charge et oppression du peuple ; le Roi donc,
  ayant une grande déplaisante de ces faits et voulant porter remède au mal,
  après grande et mûre délibération du Conseil, déclarait abolir les faulses monnoyes établies dans certaines villes, et
  décrier toutes les monnaies qui y avaient été fabriquées, comme fausses, contrefaites et mauvaises ; il supprimait,
  en outre, les monnaies de Saint-André-les-Avignon, Villefranche, Loches,
  Melun, Sens et Château-Thierry, et ne laissait subsister que les monnaies
  suivantes : Tours, Angers, Poitiers, Chinon, La Rochelle, Limoges, Figeac,
  Saint-Pourçain, Bourges, Orléans, Tournai, Troyes, Châlons, Manjou (sic pour Mâcon), Lyon, Toulouse,
  Montpellier, Pont-Saint-Esprit, Crémieu, Romans et Montélimar[69]. Aucune
  fabrication d'espèces ne devait être faite en dehors de ces ateliers
  monétaires, sous peine de forfaiture, et les délinquants devaient être punis
  comme faux monnayeurs. Tous les officiers des monnaies et autres qui participeraient
  aux opérations des fausses monnaies devaient
  être pris et punis par les généraux réformateurs sur le fait des monnaies ;
  quant à ceux qui, de leur propre autorité, auraient établi des monnaies dans
  leurs terres, forteresses et autres places, ils devaient être jugés par le
  Parlement. Le quart des amendes et profits était attribué à ceux qui
  dénonceraient les malfaiteurs. Les généraux
  réformateurs et les membres du Parlement étaient chargés de publier et de
  faire observer partout cette ordonnance[70].

  Par lettres du 5 avril suivant, le Roi, considérant que,
  par son ordonnance du 28 mars, il avait pourvu aux fraudes,
  malefices, abus et mauvaisetiés qui se commettaient dans certaines fausses monnaies en supprimant ces monnaies,
  déclarait, conformément à l'advis et délibération de
  plusieurs de son sang et autres gens de son grand Conseil, qu'il
  établissait dans son royaume une nouvelle monnaie sur le pied
  trente-deuxième, et ordonnait la fabrication des espèces suivantes : royaux
  de vingt-cinq sous, grands blancs de dix deniers ; petits blancs de cinq
  deniers ; deniers noirs de deux deniers ; petits deniers noirs d'un denier ;
  petites mailles d'une maille[71].

  Ces deux ordonnances soulevèrent encore, dans leur
  application, de sérieuses difficultés. Sur certains points on ne voulut pas
  se soumettre à la réforme des monnaies, sous prétexte que les nouvelles
  espèces étaient introuvables et que les changeurs n'en étaient point pourvus.
  A Troyes, une émeute éclata au mois de mai, et l'agitation se propagea dans
  toute la contrée. Le Conseil de ville, afin de calmer les murmures du peuple
  qui avait tellement à souffrir que c'est à peine s'il pouvait avoir du pain,
  se vit contraint de décider que la monnaie aurait cours comme par le passé
  sans aucune mutation. Et comme on refusa de prendre cette monnaie, il en vint
  à décréter le cours forcé[72].

  Ces réformes monétaires devaient être illusoires : les
  abus auxquels on cherchait à porter remède subsistèrent malgré tous les
  efforts du gouvernement royal. D'ailleurs, des mutations incessantes
  servaient de prétexte à des résistances qui, comme à Troyes, trouvaient leur
  raison d'être dans la misère populaire. Dans le cours de l'année 1431, nous
  rencontrons deux antres ordonnances, du 15 septembre[73] et du 4 décembre[74], prescrivant la
  fabrication de nouvelles espèces. Elles attestent le désordre financier qui
  régnait : on défaisait le lendemain ce qu'on avait fait la veille.

  On continua, durant les années 1433 à 1435, la fabrication
  sur le pied de monnaie trente-deuxième[75], mais sans
  émettre de nouvelles espèces. Aucune innovation ne fut introduite ; on se
  borna à maintenir les choses en l'état, en réprimant les abus partout où on
  le pouvait. C'est ainsi qu'au commencement de 1432, une commission fut donnée
  à trois membres du Conseil pour opérer en Auvergne une réforme sur le fait
  des changeurs[76],
  et qu'à Nîmes, en 1434, les commissaires réformateurs envoyés en Languedoc
  condamnèrent les habitants à une amende de 2,550 moutons d'or : la chose fut
  réglée par un accord intervenu le 10 décembre 1434 : les habitants obtinrent
  rémission pour les contraventions aux ordonnances dont ils s'étaient rendus
  coupables[77].

   

  Nous avons constaté plus haut que de 1422 à 1435, les
  États de Languedoil et de Languedoc tinrent périodiquement leurs assemblées,
  et que d'importants subsides y furent accordés au Roi. Voici le tableau des
  sommes votées par les États[78] :

  
	

  Malgré les expédients auxquels on avait en recours, on ne
  tirait pas des monnaies le même profit qu'au temps de la régence. Les revenus
  du domaine et lei autres revenus ordinaires étaient de nulle valeur. D'un
  autre côté, les sommes votées par les États de Languedoil allaient
  décroissant d'année en année. La guerre, en se prolongeant, rendait les
  ressources moins abondantes et les rentrées de plus en plus laborieuses.
  Souvent le produit des aides était employé au paiement de dépenses déjà
  faites. C'est donc à des emprunts qu'il fallut recourir pour faire face aux
  besoins urgents : c'est là ce qui caractérise la période qui nous occupe. On
  emprunte aux villes, on emprunte à l'université d'Angers, on emprunte à des
  marchands, on emprunte surtout aux conseillers du trône. Nous avons signalé
  déjà les prêts qui furent faits, soit par le président Louvet, soit par La
  Trémoille[79].
  Parmi les autres préteurs, nous rencontrons le maréchal de la Fayette,
  Regnault de Chartres, le duc d'Alençon, le comte Dauphin d'Auvergne, Randon
  de Joyeuse, gouverneur du Dauphiné, Regnier de Bouligny, Guillaume
  d'Avaugour, Robert Le Maçon, Pierre de Beauvau, Gabriel de Bernes, Robert
  d'Étampes, Denis de Chailly, bailli de Meaux, Girard Blanchet, Christophe
  d'Harcourt, Adam de Cambray, président au Parlement, le sire de Gaucourt. De
  simples écuyers, comme Guillaume de Coytelles, capitaine de Rochefort[80] ; des maîtres
  d'hôtel du Roi, comme Le Gallois de Puy du Fou[81] ; des généraux
  des monnaies, comme Bernard Braque[82], un des queux (cuisiniers), du Roi, comme Lubin Raguier[83] ; des femmes
  même, comme la veuve du chancelier de Marie[84], fournissent à
  leur souverain les sommes nécessaires pour pourvoir à la défense d'une place,
  à une expédition urgente, ou même aux dépenses courantes. Quand on a épuisé
  tous les moyens, on engage les joyaux de la' couronne et les terres du
  domaine.

  Nous avons l'inventaire des joyaux de la couronne dressé par
  Jean Pergaut, valet de chambre du Roi et garde de ses Coffres et joyaux, à la
  date du 31 juillet 1424[85]. On constate
  qu'il n'y avait plus à la couronne que deux fleurons[86]. Les autres
  avaient été mis en gage, soit au temps de Charles VI, soit, durant la
  régence. En février 1423, le Roi avait engagé au président Louvet, pour quatre
  mille écus d'or, son grand diamant nommé le miroir,
  ce qui lui avait permis de s'habiller somptueusement et de donner très
  libéralement des étrennes aux dames de la Reine et à certains de ses
  familiers[87].
  En 1425, fors de sa disgrâce, Louvet avait encore entre les mains un fleuron
  de la couronne, un fermaillet, un collier garni de balais et de perles, enfin
  une perle dite la perle de Navarre[88]. Au temps où le miroir
  et les autres joyaux furent engagés, la misère était telle qu'on n'y trouvait
  nul remède, et qu'il fallait tirer parti de ce qu'on avait sous la main pour subvenir au fait du Roy[89]. Charles VII en
  arriva à mettre en gage la garniture d'or dé son heaume (casque)[90].

  Quant aux aliénations du domaine, nous avons des lettres
  de Charles VII, en date du 20 avril 1423, par lesquelles il confirme son
  ordonnance du 31 mars 1422 portant commission pour l'aliénation de terres du
  domaine en Dauphiné et ratifie tout ce qui a été fait en outre de ces lettres[91]. Randon de
  Joyeuse, gouverneur du Dauphiné, avait fait au Roi, pour l'achat de chevaux,
  de harnais de guerre, de vaisselle d'argent, et pour sommes remises comptant
  pour les frais de l'armée d'Écosse, des avances s'élevant à cinq mille livres
  : il reçut en garantie les château et châtellenie de Beauvoir en Royans[92]. Regnault de
  Chartres avait fait également des avances jusqu'à concurrence de seize mille
  livres : la ville de Vierzon lui fut abandonnée pour l'acquit de ses créances[93]. Le maréchal de
  Séverac était créancier de sommes qui montèrent successivement au chiffre
  énorme de quatre-vingt douze mille livres : il reçut en paiement la
  châtellenie et la seigneurie de Cessenon[94], puis, à la
  place de cette châtellenie, le profit des tailles, aides et subsides en
  Rouergue, Auvergne, Gévaudan et Languedoc jusqu'à son entier remboursement[95]. Denis de
  Chailly, bailli de Meaux, qui avait fait une avance de deux mille livres pour
  le ravitaillement de Lagny, reçut en garantie la ville de Crécy en Brie[96].

  Charles VII donnait beaucoup. Au temps de sa plus grande
  misère, il n'hésita jamais à récompenser largement ses serviteurs. En faisant
  le relevé des dons qui, durant les premières années du règne, se succèdent
  sans relâche[97],
  on croirait que le trésor est si bien garni qu'il est permis d'y puiser à
  pleines mains. Mais ; si les dons continuent à pleuvoir, peu à peu leur
  réalisation ne s'effectue qu'avec difficulté. Si l'on compare les lettres du
  Roi avec les quittances de paiement, on s'aperçoit que parfois de longs mois
  et souvent des années s'écoulent sans que l'acte puisse recevoir son
  exécution[98].
  Quand il n'a pas d'argent, Charles VII donne des terres, des châteaux, des
  châtellenies ; que d'actes de ce genre on peut citer ! C'est la
  seigneurie d'Aubigny-sur-Nère donnée à Jean Stuart, qui durant la régence
  avait déjà reçu là seigneurie de Concressault[99] ; c'est la
  seigneurie de Montreuil-Bonnin donnée à un autre écossais, Laurent Vernon,
  moyennant la remise entre les mains du Roi du comte de Somerset, fait
  prisonnier par ce capitaine[100] ; ce sont les
  châtellenies de Chateauvillain, Quirieu et La Balme données à Imbert de
  Grolée, sénéchal de Lyon, et l'office de châtelain de Crémieu donné à Claude
  de Sassenage, qui avaient également remis au Roi le sire de Toulongeon[101], fait
  prisonnier à La Gravelle[102] ; ce sont les
  châteaux et châtellenies de Nyons dont les revenus sont attribués à Tanguy du
  Chastel (29 avril 1423) ; ce sont les
  châteaux et châtellenies de Serre dont Gabriel de Bernes a aussi les revenus,
  avec le profit des péages (4 juillet 1423)
  ; de Symphorien d'Ozon, donnés à Guillaume de Chaumont (15 juin 1424) ; de Quint et de Pontaix en
  Valentinois, donnés à Christophe d'Harcourt (16
  juin 1424) ; de Montauban et de Saint-Auxerre (?) en Dauphiné, donnés à Raymond de Montauban, seigneur de
  Montmor (octobre 1424) ; de Jonage et
  de la Batie de Montluel, donnés au seigneur de Saint-Priest (18 mars 1423[103]). D'autres fois, ce sont des capitaineries
  et des offices de châtelain que le Roi donne à ses serviteurs : le président Louvet
  a la capitainerie de Saint-André de Villeneuve (16
  novembre 1422) ; le maréchal de la Fayette la capitainerie de
  Saint-Sulpice (20 avril 1423) Raymond
  de Solignac celle de Montcuq (2 mai),
  etc. Des écuyers d'écurie comme Sibuet Rivoire (22
  août 1424), de simples écuyers de cuisine comme Pierre de la Barre (30 janvier 1423) et Jacques de Mante (13 mars 1433) reçoivent des offices de
  châtelains. Enfin de nouvelles libéralités s'exercent sous forme d'abandon
  des droits de traite sur les vins : de nombreux seigneurs bretons sont
  l'objet de cette faveur[104], ainsi que des familiers
  du Roi[105].

  De bonne heure on s'efforça de réagir contre cette
  tendance à des dons excessifs et à de perpétuelles aliénations du domaine.
  Peu de jours après la date de l'ordonnance citée plus haut, dans laquelle le
  Roi déclarait confirmer les aliénations opérées en Dauphiné durant sa
  régence, fut rendue une autre ordonnance (2
  mai 1423). Le Roi constatait que, pour satisfaire
  à des besoins urgens, il avait dû vendre à plusieurs personnes
  certaines de ses places, terres, rentes et juridictions, fiefs et hommages en
  Dauphiné, sauf le droit de rachat qu'il s'était réservé ; mais il n'entendait
  pas qu'on s'appropriât ce qu'il avait donné et qu'on crût que les terres
  aliénées étaient irrévocablement sorties du domaine ; il donnait donc ordré
  de tenir et de faire tenir par tous ceux qu'il appartiendrait les terres
  sujettes à rachat en son propre nom, et à son profit et utilité, sans
  souffrir que d'autres en jouissent et sans avoir égard aux lettres ou
  mandements à ce contraire[106].

  Mais ce ne fut qu'après l'arrivée aux affaires du
  connétable de Richemont et lors de la réunion d'États généraux qui eut lieu à
  Poitiers en octobre 1425, qu'on prit à cet égard des mesures décisives.

  A la date du 18 octobre, une ordonnance fut rendue
  solennellement, par manière de loy, edict,
  constitucion, et pragmatique sanction. Le Roi déclarait révoquer tous
  dons, cessions, transports et aliénations de son domaine et de ses greniers à
  sel et aides, faits — soit à perpétuité ; soit à vie, soit temporairement,
  tant lors de sa régence que depuis de duchés, comtés, baronnies, terres,
  seigneuries, villes, châteaux et châtellenies, héritages, rentes, revenus, hôtels,
  maisons et possessions quelconques, tant en son royaume qu'en Dauphiné ; il
  annulait aussi tous dons de pensions faits sur son domaine ou sur ses
  greniers. Et oultre, disent les lettres, avons ordonné et déclaré par manière de loy, edit et
  constitucion, generale que doresnavant ne ferons teles alienacions ; et
  s'aucunement les faisons, nous vouions qu'elles soient de nulle valeur ou
  affect[107].

  Le 12 juin 1426, une mesure encore plus rigoureuse fut
  prise. Par lettres de ce jour le Roi, considérant l'impossibilité où il était
  de faire face aux charges de la guerre au moyen des ressources dont il
  disposait, ni même des aides et octrois que lui faisait son peuple et qui ne
  pouvaient être entièrement payés à Cause de la misère publique ; considérant
  aussi qu'il était convenable que, pour subvenir à ses charges et soulager son
  peuple le plus qu'il pourrait, il s'aidât préalablement du sien même,
  déclarait, après avoir pris l'avis de la reine de Sicile, des costes de
  Clermont et de Richemont, du sire d'Albret et du comte de Comminges, révoquer
  tous dons et taxations faits au temps passé et jusqu'à présent sur le fait de
  ses finances, et mettre en ses mains pour un an tous ses revenus quelconques,
  provenant soit du domine, soit des monnaies, soit des greniers à sel, soit
  des traîtres et autres recettes ordinaires et extraordinaires. L'ordonnance
  ne s'appliquait qu'aux pays de Languedoil et au Dauphiné. Tous les gages des
  officiers royaux étaient supprimés, sauf ceux des membres du Parlement, des
  maîtres des requêtes et des capitaines et autres gens ordonnés pour la guerre[108].

  Mais ces mesures restèrent pour ainsi dire à l'état de
  lettre morte. Les dons et assignations recommencèrent somme par le passé, et
  tout projet de réforme ne tarda point à être abandonné[109]. Bien plus, à
  la fin du gouvernement de La Trémoille, on revint d'une manière officielle au
  système des aliénations. Par lettres du 18 mars 1433, le Roi, considérant
  que, pour poursuivre la guerre en la saison prochaine, il lui fallait
  promptement des ressources que le produit des aides et ses autres revenus ne
  pouvait lui fournir à cause de leur diminution et des charges dont ils
  étaient grevés, donnait commission au sire de Gancourt, gouverneur du
  Dauphiné, et à Girard Blanchet, maitre des requêtes, d'engager en Dauphiné
  des châteaux, forteresses, terres, seigneuries et revenus jusqu'à concurrence
  de douze mille florins[110].

  Une autre commission, bien différente, fut donnée le 24
  octobre suivant à quatre conseillers du Roi. Les revenus du Dauphiné venaient
  d'être attribués à la Reine, et Charles VII avait ordonné que tout ce qui
  avait été distrait de son domaine y ferait retour : c'est pour mettre cette
  décision à exécution et régler toutes les questions litigieuses qui
  pourraient en résulter, que ces commissaires furent nommés[111].

  Pendant les premiers mois qui suivent l'avènement de
  Charles VII, les comptes de l'hôtel, que nous possédons jusqu'à la fin du
  premier trimestre de 1423, montrent que les dépenses se font avec une
  certaine largeur[112]. Les comptes de
  l'hôtel de la Reine prouvent également qu'on pourvoit sans y regarder de trop
  près aux besoins journaliers[113]. Par lettres du
  13 janvier 1424, le Roi ordonnança une somme mensuelle de trois cents livres
  pour la dépense de l'hôtel du Dauphin[114]. Malgré la
  pénurie du trésor, le luxe n'était pas banni de la Cour : par mandement du 8
  janvier 1425, une somme de quatre mille livres fut allouée à Étienne Filleul,
  marchand d'Avignon, pour diverses étoffes achetées en plusieurs fois[115]. Au milieu de
  sa plus grande détresse, Charles VII continua à être servi avec de la vaisselle
  d'or, de vermeil et d'argent[116]. Il y eut
  pourtant, on l'a vu plus haut, un moment où la table royale était à peine
  fournie[117],
  où le Roi et la Reine sentirent l'étreinte de la misère qui régnait de toutes
  parts[118].
  En décembre 1429, il fallut, pour faire face à la dépense du Dauphin,
  supprimer une partie des gages des gens du Roi en Dauphiné[119]. C'est
  seulement en avril 1433, qu'on assura le paiement régulier des dépenses de l'hôtel
  de la Reine et de ses enfants, au moyen d'un impôt extraordinaire sur le
  produit des greniers à sel du Languedoc[120].

   

  L'histoire de l'agriculture, du commerce et de l'industrie,
  durant les treize premières années du règne de Charles VII, n'est guère que
  l'histoire de la misère publique. Les traits en sont épars dans les
  chroniqueurs qui enregistrent les cris de détresse des populations, dans les
  doléances présentées au Roi par les États généraux ou par les villes. La
  guerre qui se poursuivait sans relâche, les ravages des gens de guerre,
  l'absence de sécurité dans les communications, la difficulté des transports,
  tout se réunissait pour apporter de perpétuelles entraves à la culture des
  terres et au négoce. Sur beaucoup de points les moissonneurs ne pouvaient
  rentrer leurs récoltes, ni les voituriers circuler sur les chemins sans avoir
  une escorte. On hésitait à mener les bestiaux aux pâturages. Les gens d'armes
  occupant les garnisons, qui auraient dû protéger les populations rurales,
  empêchaient souvent toute culture et répandaient autour d'eux la terreur. Les
  pauvres laboureurs en étaient réduits à abandonner leurs maisons et à se
  réfugier dans les villes, où ils vivaient de la charité des habitants ;
  parfois ils voyaient ceux-là même qui les avaient dépouillés venir vendre
  sous leurs yeux le produit des vols et des rapines. Quand les pillards ne
  trouvaient plus rien, ils mettaient le feu aux villages. Trop souvent les malheureux
  paysans qui, fuyant 'devant l'incendie et la ruine, arrivaient à grands troupeaux devant les villes, s'en voyaient
  refuser l'entrée : on se bornait à leur distribuer aux portes, moyennant
  finance, dit pain et du vin ; ils devaient s'estimer heureux si on leur
  offrait un asile dans les hôpitaux, mais pour une nuit seulement : dès le
  lendemain ils étaient impitoyablement renvoyés[121].

  Il résultait de cette cruelle situation, se prolongeant
  durant tant d'années, un renchérissement des vivres qui plusieurs fois alla
  jusqu'à la disette. Les épidémies, moins fréquentes toutefois qu'avant 1422,
  vinrent encore ajouter aux maux dont on souffrait. Les années 1431 à 1433
  furent particulièrement funestes sous ce rapport. A partir du mois de mars
  1433 sévit une sorte de peste qui dura près d'une année[122]. Le peuple est tant destruit et tant povre, disaient les
  conseillers du duc de Bourgogne dans un mémoire adressé à leur maitre en
  1432, que plus ne peut ; et encore cette fois y survient très grand faulte et
  chierté de vivres, par especial de bleds et de vins, par quoy est chose comme
  impossible d'avoir aide d'eux 
	[123].

  Nous avons une ordonnance du Roi, en date de novembre 1422,
  réglant le prix des vivres, denrées et marchandises dans la ville et la
  châtellenie de Poitiers : le vin, la viande, les cuirs, la volaille, les
  fruits, la cire, l'acier, le fer, le chanvre, le lin, la laine, le drap, les
  harnais, le bois, le charbon sont compris dans ce règlement, où l'on fixe
  également le prix des charrois, des salaires, de la confection des vêtements,
  etc. Les denrées et marchandises non taxées dans l'ordonnance devaient être
  mises à prix raisonnable par ceux qui
  seraient commis à cet effet, selon la disposition du
  temps et necessité du peuple, en gardant tousjours le bien et proufit de la
  chose publique, par manière que la marchandise se puisse conduire et que le
  peuple puisse vivre[124]. Une autre
  ordonnance du mois de janvier 1425 réduisit le prix des vivres dans le
  Languedoc[125].

  Le gouvernement royal prit des mesures pour favoriser la
  sécurité des transactions. Dans ce but, des lettres de sûreté furent
  délivrées à certains marchands : ordre était donné à tous justiciers,
  officiers, serviteurs et sujets du Roi de donner aux porteurs de ces lettres
  un libre passage, et de les laisser circuler paisiblement
  et plainement par les bonnes villes, cités, châteaux ou forteresses,
  ponts, ports et passages, soit par mer, soit par terre, avec leurs denrées,
  marchandises et autres biens quelconques, sans qu'ils pussent être l'objet
  d'aucun arrêt, déplaisir ou empêchement, en quelque manière que ce fût[126]. Ces lettres de
  sûreté avaient aussi pour but, soit d'assurer l'approvisionnement de l'hôtel
  du Roi, de l'hôtel de la Reine et de celui de leurs serviteurs, soit de
  faciliter le ravitaillement d'une place située dans une contrée où
  l'importation des denrées étrangères était interdite[127]. Les marchands
  castillans[128],
  les marchands de Savoie[129], de Portugal[130] et de Flandre[131] furent aussi
  l'objet de mesures destinées à faciliter leur négoce.

  Les marchands fréquentant la Loire avaient su élever leurs efforts et leurs sacrifices à la hauteur des
  dangers et des calamités qui les entouraient[132] : au temps de
  la régence, ils avaient prêté de l'argent au Dauphin. En 1428, alors que les
  Bourguignons étaient maîtres du cours de la Loire jusqu'à Cosne, ils
  s'adressèrent au Roi et lui firent connaître les abus qui se pratiquaient sur
  la basse Loire, au mépris de leurs droits. Charles VII, par une ordonnance du
  19 février 1429, ordonna d'informer contre les capitaines du château d'Angers
  et d'autres places voisines, au sujet des subsides qu'ils levaient en sus des
  péages autorisés par les édits royaux[133]. A l'assemblée
  d'États tenue à Saumur en mars 1431, les désordres et les abus dont souffrait
  le commerce fluvial furent de nouveau dénoncés par les mêmes marchands : une
  ordonnance du 15 mars 1431 prononça l'abolition de tous péages mis, imposés
  ou accrus depuis soixante ans, pour quelque cause que ce fût, sous peine de
  confiscation de terre et de biens ; ordre fut donné à Jean Mauloue,
  conseiller au Parlement, de se transporter sur les lieux et de procéder à une
  information sur les abus commis[134].

  Mais, jusqu'au traité d'Arras, les marchands demeurèrent
  impuissants contre les prétentions des gens de guerre. Le Roi lui-même se vit
  dans l'obligation de tolérer ces abus, quand il ne les sanctionna pas, comme
  cela arriva dans un cas où La Trémoille se fit octroyer, pour le péage de
  l'île du Tancré, des privilèges exorbitants[135]. Les
  difficultés devinrent telles que certains marchands durent renoncer à leur
  négoce. Dans une requête présentée au Roi en juin 1436, on constatait que jà s'en est ensuivy la destruction de plusieurs marchans,
  et generalement pourroit ensuir la totale destruction du fait de la
  marchandise[136].

  Les marchands de Troyes ayant sollicité, en 1429,
  l'autorisation de former, dans l'intérêt de la navigation, une hanse ou
  société franche de tous droits, virent leur demande agréée par lettres du 16
  novembre 1429[137]. Sur la requête
  des habitants de Troyes, des travaux pour, la navigation de la Barse furent
  autorisés par lettres des lei octobre 1431, 13 janvier et 20 septembre 1432[138]. On s'occupa
  également de rendre le Clain et la Vienne navigables[139]. Enfin des
  lettres furent données le 18 mars 1430 pour la réparation d'une levée sur le
  Rhône[140].

  Les ports ne furent pas négligés : nous avons la trace de
  mesures prises pour la conservation de la robine de Lattes[141], pour
  l'entretien et la prospérité du port d'Aiguemortes[142], pour la répression
  des extorsions des maîtres des ports[143]. Par lettres du
  23 septembre 1421, le Roi ordonna une enquête relativement à une demande
  présentée par les habitants de Montpellier, qui voulaient que les navires
  approvisionnant cette ville pussent venir à Lattes sans aller raisonner à
  Aiguemortes, où ils étaient soumis à un droit[144].

  Pour faciliter les transactions commerciales, plusieurs
  foires furent établies. Nous citerons celles de Laon[145], de Montargis[146] et de Châteauroux[147].

  Donnons ici une preuve de la sollicitude royale à l'égard
  des marchands par lettres du 6 janvier 1425, Charles VII, considérant que
  Jean de Seriers, marchand et bourgeois de Montpellier, avait envoyé de
  Montpellier à Bourges, en 1418, certaines denrées et marchandises qui furent
  saisies, ordonna de lui payer la somme de trois cents livres, prix de leur
  estimation[148].

  On rencontre enfin quelques ordonnances en faveur des
  métiers. A la demande de son peintre, Henri Mellein, Charles VII exempta les
  peintres et vitriers de toutes impositions, obligations de guet et garde, et
  autres subventions quelconques[149]. Les
  chaudronniers de Normandie virent leurs statuts confirmés[150]. Dans des
  lettres du 3 février 1435, Charles VII, voulant soulager son peuple le plus
  possible, et mesme les povres personnes qui vendent
  menues denrées de leur creu et nourritures appelés quinqualerie,
  déclara exempter d'impositions en Poitou tous les marchands qui vendraient de
  ces denrées jusqu'à concurrence de cinq sous tournois par jour[151].

   

  On a dit que Charles VII, irrité,
  aigri, rebuté par les malheurs de sa situation, négligea systématiquement
  les ressources pie lui offrait son propre royaume pour pourvoir à la défense
  du territoire, et que son erreur fatale fut
  de placer uniquement son espoir dans des auxiliaires étrangers[152]. Ce n'est pas
  exact. L'ordonnance du 30 janvier 1424, alléguée à l'appui de cette
  assertion, ne fut qu'une mesure transitoire, et le gouvernement royal mit
  constamment à profit l'élément national. Nous en avons pour preuve une autre
  ordonnance, déjà citée, en date du 16 mars 1424, par laquelle furent
  convoqués le ban et l'arrière-ban ; et l'on a vu plus haut que ce ne fut pas
  le seul appel adressé à la noblesse durant la période la plus critique du
  règne. Si Charles VII, ainsi que nous l'avons constaté, chercha dans des
  contingents venus principalement d'Écosse, et aussi de Lombardie, de Castille
  et d'Aragon[153],
  les moyens de soutenir la lutte contre l'invasion, il ne cessa de s'appuyer
  sur sa noblesse et même sur ses bonnes villes[154]. D'ailleurs,
  les archers écossais, les arbalétriers lombards apportaient à son armée un élément
  qui y faisait défaut, car le plus souvent les villes étaient impuissantes à
  fournir les milices qui auraient dû composer l'infanterie. Il faut remarquer
  aussi que le service militaire, tel qu'il était réglementé par la législation
  en vigueur, avait un caractère exceptionnel et transitoire. Or la guerre
  était devenue un état permanent, et les institutions devaient nécessairement
  subir une modification : il fallait demander à un élément nouveau les
  ressources que le pays, après des années de luttes et d'efforts réitérés,
  était impuissant à donner. De là ces troupes formées d'auxiliaires étrangers
  ; de là ces corps francs enrôlés sous des capitaines prenant à leur solde un
  certain nombre de gens de guerre, et que l'on voit apparaître sous le nom de brigands, de routiers,
  et plus tard d'écorcheurs. C'était un
  fléau pour les populations ; mais les besoins de la défense devaient passer
  avant toute autre considération.

  On ferait tout un chapitre, si l'on voulait exposer en
  détail les effroyables excès dont les gens de guerre se rendirent coupables
  et qui devaient se prolonger encore pendant plusieurs années ; nous y
  reviendrons en parlant de la réforme de l'armée. Ces horreurs, qui dépassent
  tout ce que l'imagination peut rêver, attestent assez dans quelle anarchie
  était plongée la France. Et ce qu'il y avait de plus lamentable, c'est que de
  tels excès ne pourraient être attribués aux entraînements de la lutte ou à la
  rage des envahisseurs : c'est au sein même des troupes enrôlées pour défendre
  le territoire et pour protéger les populations ; c'est de sang-froid et en
  quelque sorte méthodiquement qu'ils se produisent. Il n'y a qu'une voix dans
  les auteurs et dans les documents du temps pour accuser à cet égard les
  Bretons et les Écossais. Ces derniers en arrivèrent à répandre autour d'eux
  une véritable terreur. Ceux qui étaient pourvus d'une solde régulière, ne
  laissaient pas pour cela de vivre sur le pays, et se livraient à toutes
  sortes d'exactions[155]. Les Gascons,
  qui vinrent en 1425 avec le comte de Foix, ne se rendirent pas moins
  redoutables : la ville de Tours, menacée de recevoir une garnison de ces
  nouveaux auxiliaires, fit les plus vives instances pour qu'une telle calamité
  lui fût épargnée[156]. Les troupes
  royales occupant les garnisons, et même les corps, d'élite, montraient
  pareille indiscipline : lors du voyage de Charles VII au Puy, en décembre
  1424, la grande gendarmerie se signala par les ravages qu'elle exerça[157].

  Aucun mal ne fut plus souvent et plus énergiquement
  signalé au Roi que celui dont nous parlons ; aucun ne fut davantage l'objet
  de ses sollicitudes. Le désir d'une prompte répression apparaît constamment
  dans les documents émanés de son initiative, et plus d'une mesure atteste les
  efforts tentés pour remédier à un tel état de choses. Mais la situation était
  plus forte que toutes les bonnes intentions : le gouvernement royal,
  impuissant à détruire le mal, dut se contenter de chercher à l'atténuer.

  Quand le comte de Richemont eut pris l'épée de connétable,
  son premier soin fut de convoquer les chefs de l'armée pour procéder à une
  réforme : on devait, après enquête, envoyer aux frontières tous ceux qu'on aurait
  reconnus aptes à la défense, et licencier les autres[158]. Mais Richemont
  n'aboutit à aucun résultat : pendant le temps qu'il eut en main le pouvoir,
  les abus ne cessèrent pas. Nous en avons une preuve incontestable dans ce qui
  se passa à Tours : les plaintes incessantes adressées par les habitants au
  connétable, pour être délivrés des pillards occupant les garnisons voisines[159], n'amenèrent
  que de belles promesses et des mesures illusoires[160].

  On a la formule d'une circulaire rédigée pour être
  adressée par le Roi à ses capitaines. Cette circulaire défendait de faire,
  loger les gens de guerre dans tel endroit, et d'y prendre ou fourrager avoine, blé, foin, vin, bétail,
  volaille, ou autres choses quelconques, sous
  peine d'être si grièvement puni que cela servirait d'exemple aux autres[161]. On a aussi des
  lettres royaux prescrivant, soit de purger la forêt d'Orléans des brigands, gens de compagnie, qui l'infestent[162], soit de faire
  évacuer les gens de guerre occupant les châteaux de Touraine[163], soit de faire
  déloger ceux qui ravagent le Berry et y font des dommages
  innumerables[164]. C'était là le
  seul remède qu'on pût opposer au fléau : envoyer les gens de guerre sur les
  frontières afin de les empêcher de vivre sur le pays. C'est ainsi qu'en août
  1426, le Roi résolut de faire passer son armée au delà de la Loire, tant pour faire guerre à noz anciens ennemis les Angloys,
  dit-il dans des lettres du 3 août, comme pour des-charger
  noz diz subgez des griefz et oppressions que icelles gens d'armes leur ont
  fait et font, à nostre très grant desplaisance[165].

  Dans une lettre missive un peu antérieure, le Roi faisait
  savoir aux habitants de Tours qu'il avait fait passer la Loire à plusieurs
  gens d'armes et de trait, sous les ordres des sires de Graville et de Culant,
  et comme ils pourraient, laisser de ce côté du fleuve, et en particulier à
  Tours, grand quantité de leurs malades et bagaiges,
  il les priait instamment de les recevoir libéralement et gracieusement, de
  les traiter amiablement et debonnairement, et
  de les conforter et secourir[166]. Au mois de
  septembre 1426, le comte de Vendôme fut chargé de la répression du brigandage
  en Touraine[167].
  Aux États de Mehun, en novembre et de Montluçon en décembre 1426, on délibéra
  longuement afin d'aviser et trouver voie et manière
  de faire cesser les paieries, et patiz[168]. Il fut décidé
  que les gens de guerre seraient répartis sous le commandement de quatre chefs
  militaires, savoir : le connétable dans l'Anjou et le Maine ; le comte de
  Poix dans la Touraine et le Blésois ; le comte de Clermont sur les marches du
  haut pays, et le sire d'Albret en Guyenne[169]. Mais cette
  mesure, si elle fut mise à exécution, n'amena aucune amélioration dans la
  situation. Aux États de Chinon, tenus en avril 1428, les plaintes retentirent
  de nouveau, et l'on vota une aide de cent mille livres sur l'Anjou, la Touraine,
  le Berry et le Poitou, pour faire cesser les
  pilleries et roberies[170].

  En avançant dans cette période du règne, on rencontre,
  soit des paiements faits à des routiers pour obtenir l'évacuation du pays
  qu'ils occupaient, soit des traités passés par les capitaines, qui traitent
  en quelque sorte de puissance à puissance avec les commissaires royaux ou
  avec les représentants des États de la province. C'est toujours la même
  conclusion qui se dégage : on a recours à tous les expédients, et c'est à
  peine si l'on trouve un palliatif à ce mal qui dévore le pays et s'ajoute à
  tous les désastres de l'occupation étrangère. La paix seule pouvait permettre
  de porter un remède efficace à cet effroyable désordre : le traité d'Arras
  rendit possible l'ordonnance de 1439 ; cinq ans plus tard, la trêve avec
  l'Angleterre donna enfin au gouvernement royal les moyens d'entreprendre la réforme
  de l'armée d'une manière complète et définitive.

   

  FIN DU DEUXIÈME VOLUME

   

  
 







 


 
















[1]
Voir t. I, chapitre XI.








[2]
C'est ce qui résulte des lettres de Charles VII du 10 avril 1423. Archives de
Grenoble, B 2825, f. 262. — On remarquera que l'ordonnance cabochienne de 1413
avait remplacé les trésoriers et les généraux des finances par deux commis ordonnés par le Roi pour le gouvernement des finances
de tout le royaume. Dareste, Histoire de l'administration, t. II,
p. 345.








[3]
Guillaume Toreau partit en mission pour Toulouse le 27 juillet 1423 ; il y
mourut dans le courant d'août. Archives, KK 53, f. 168.








[4]
Ms. fr. 20936, f. 111. — Leurs prédécesseurs, on l'a vu, étaient en fonctions
dès les derniers mois de 1418. C'étaient Regnier de Bouligny, Guillaume de Lucé
et le même Alexandre Le Boursier.








[5]
Cela est attesté par les dons qui lui furent faits. En janvier 1421, le Dauphin
lui donna un cheval ; il en reçut un autre le 25 février 1422, et une hacquenée
en septembre suivant. Archives, KK. 53, f. 76, 120 et 123.








[6]
Cette ordonnance, dont la date est restée en blanc, se trouve dans plusieurs
formulaires du temps : Mss. fr. 5024, f. 163 v° ; 5053, f. 157 ; 6022, f. 92 v°
; 14371, f. 83 v°.








[7]
Lettres du 5 juillet 1425. Archives, X1a 8604, f. 76 v°. Voir ci-dessus, chap. II.








[8]
Voir plus haut, chapitre II.








[9]
Ms. fr. 20627, n° 11.








[10]
Il était nommé trésorier général sur le fait de toutes finances ordinaires,
telles qu'amendes, épaves, mortailles, régales, forfaitures, confiscations,
traites de blé, vins et autres marchandises, en Languedoil et en Languedoc,
quart du sel en Poitou, gabelles de tous greniers à sel du Languedoc, et
monnaies. Archives de Grenoble, B 2825, f. 175 v°.








[11]
Archives de Grenoble, B 2825, f. 178 v°.








[12]
Des lettres du 25 décembre 1425 font allusion à la desmission
de Guillaume Charrier. Ms. fr. 20594, n° 23. Cf. ms. fr. 20889, p. 67. — Une
lettre missive de Charles VII du 28 janvier 1426 fait mention de Jean Taumier
comme étant encore en charge (Chartes royales, XVI, n° 357) ; mais
Guillaume Charrier avait repris ses fonctions dès le 23 février suivant. Pièces
originales, 1111 : FAVEROT.








[13]
Voir des lettres des 9 et 10 novembre 1425. Pièces originales : FOIX et SEAUME.








[14]
Au commencement de 1422.








[15]
Ordonnances, t. XIII, p. 105.








[16]
Voir plus haut, chapitre III.








[17]
Ordonnances, t. XIII, p. 117.








[18]
Il figure toujours au sein du Conseil comme conseiller
general sur le fait et gouvernement de toutes finances, tant en Languedoil
qu'en Languedoc. Nous le trouvons ainsi désigné dans des lettres des 10
mai et 23 septembre 1429, 17 mai 1430, 3 janvier 1431, juin 1431, 1er septembre
1432 et 23 mars 1433.








[19]
Le P. Anselme, t. II, p. 375.








[20]
Lettres du 28 décembre 1429. Archives de Grenoble, B 3179.








[21]
Le 7 novembre 1422. Voir tome I, p. 404. — C'est ce qui a pu tromper Cousinot,
qui dit, dans la Geste des nobles (p. 189) : Et
au commencier de son regne, abati ses monnoies qui trop foibles estoient ; si
fist ouvrer nouvel pié de plus forte monnoye.








[22]
On voit par le Quart compte de l'hôtel, du 1er juillet au 30 novembre
1422, (ms. fr. 6749, f. 2), que 1.500 livres, en forte monnaie, équivalaient à
30.000 livres tournois en faible monnaie.








[23]
Savoir des gros au Dauphin, ayant cours pour 12 bons deniers viennois ou
parisis, et de petits deniers blancs appelés quarts, aux armes de France et de
Dauphiné écartelées, ayant cours pour trois bons deniers viennois ou parisis.
Archives de Grenoble, B 2827, f. 20 v°-21.








[24]
Voir sur cette fabrication deux lettres missives du gouverneur Joyeuse, tirées
du registre 2827, f. 5 et 6, et reproduites par M. Morin, Numismatique
féodale du Dauphiné, p. 277, note 3.








[25]
C'est la remarque que fait M. Morin, p. 270.








[26]
Lettres du 19 décembre, indiquées par D. Vaissète, t. IV, p. 460. — La monnaie
de Pamiers avait déjà été décriée par lettres du 4 mai 1421.








[27]
Archives de Grenoble, B 2825, f. 162.








[28]
Archives de Grenoble, B 2825, f. 162.








[29]
Lettres du 4 janvier 1423. Archives de Grenoble, B 2961, f. 169. — L'ordonnance
constate que quinze de ces gros faisaient ung bon gros
viennois, et que trente de ces mailles valaient un gros viennois.








[30]
Ils furent émis par lettres du mois de janvier. Ces écus étaient à un demi
carat de remède, et de 64 de poids au marc de Paris. On donnait aux changeurs,
pour chaque marc d'or fin, soixante quatre de ces écus, faisant 80 l. t.
Lettres des généraux des monnaies du 21 janvier 1423, B 2827, f. 19, éditées
par Morin, l. c., p. 280, note 3.








[31]
Ils furent émis au mois de février. A cette date on donnait aux changeurs 84 l.
t. du marc d'or.








[32]
On donnait aux changeurs, pour chaque marc d'argent, 7 l. 10 s. t. en janvier,
et 8 l. 10 s. t. en février.








[33]
Lettres des généraux maîtres des monnaies du 21 janvier ; lettres du 2 mars,
dans Morin, p. 282, note 2 ; lettres du Roi en date du 4 novembre 1423, citées
plus loin.








[34]
Lettres des généraux maîtres des monnaies du 21 janvier 1423. — Il y eut aussi
deux affineurs à Grenoble pour tout le Dauphiné : lettres du gouverneur Randon
de Joyeuse en date du 8 février 1423, citée par Morin, l. c., p. 281-82.
— Des lettres du 22 mai autorisèrent les maîtres particuliers des monnaies et
les marchands et changeurs, en Dauphiné, à faire affiner à leurs dépens tout
leur billon à 3 deniers de loi et au-dessous, pourvu que l'opération eût lieu
en présence d'un des gardes ou contre-gardes de l'atelier où ce billon serait
porté. Il était défendu de délivrer des espèces noires à l'avenir. Archives de
Grenoble, B 2827, f. 23 ; cf. Morin, p. 284.








[35]
Pour la grant diminucion du prouffit du seigneuriage
de noz monnaies qui sont de present... Lettres du mois de décembre 1423.
Ms. fr. 5024, f. 162.








[36]
Le texte que nous avons est spécial au Dauphiné, mais la mesure fut évidemment
générale.








[37]
Ces espèces étaient émises sur le pied de monnaie trente deuxième. Voir les
documents cités par Morin, l. c., p. 285, note 2.








[38]
Ces exceptions portaient sur les monnaies suivantes, fabriquées depuis la
réforme monétaire, et qui subissaient les réductions que voici : grands blancs de dix deniers, sept deniers ; petits blancs de cinq deniers, trois deniers ; doubles noirs de deux deniers, un denier ; petits deniers d'un denier, une maille.








[39]
Dispositions relatives à l'exportation des monnaies, au fait du change, au
poinçonnage de la vaisselle par les orfèvres, aux lieux où pourra se faire le
change ; aux pièces étrangères, devant dire cisaillées et mises au marc pour
billon ; aux contrats, qui devaient dire faits à sous et à livres, non à sommes de marc d'or ou d'argent, ni à pièces d'or. Les
tabellions étaient tenus de prêter serment à cet égard.








[40]
Cette ordonnance rendue à Tours le 4 novembre 1423, soubz
le seel dont nous usions durant le temps de nostre regence. Elle porte
la souscription : Par le Roy Dalphin en son conseil,
J. le Picart, et n'est revêtue d'aucune signature de membres du grand
Conseil. Original, Archives de Grenoble, B 2846 ; copies du temps, B 2827, f.
26, et 2961, f. 179. — Il faut la comparer avec l'ordonnance de Henri VI du 22
juin 1423, dont elle semble s'être inspirée (Voir Ordonnances, t. XIII,
p. 29).








[41]
Il est encore qualifié, dans l'acte particulier passé avec les capitouls et
consuls, de chancelier de la Royne, c'est-à-dire
d'Isabeau de Bavière. De même, pendant longtemps, Tanguy du Chastel fut appelé
: Monseigneur le prevost de Paris. D. Vaissète,
t. IV, preuves, col. 419.








[42]
C'étaient Pierre Gencien et Jean Monnier, appelé ailleurs du Moustier.








[43]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 417. — La perte était de la différence
du parisis au tournois.








[44]
D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 419.








[45]
Cahier de doléances, dans D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 424-26.








[46]
Archives de Grenoble, B 2827, f. 39 v°. Cf. Morin, p. 290.








[47]
Lettres visées dans des lettres du gouverneur du Dauphiné du 10 septembre 1424,
B 2827, f. 57. Cf. Morin, p. 291. — Les nouveaux écus étaient à vingt-trois
carats de loi et un demi carat de remède, de soixante-dix au marc de Paris ;
les changeurs devaient avoir, de chaque marc d'or fin, soixante-dix de ces
écus, soit 87 l. 10 s. t. Voir Le Blanc, Traité historique des monnoyes de
France, p. 324.








[48]
C'est ce qui ressort des lettres du gouverneur du Dauphiné en date du 1er
février 1425. Morin, p. 292.








[49]
Original, Archives de Grenoble, B 2846 ; copie du temps, B 2827, f. 61.
— Le marc d'argent valait 6 l. 5 s. t. Cf. lettres exécutoires du 6 avril 1425
(B 2827, f. 61 v°), et du 18 mai (f. 65).








[50]
B 2827, f. 77. Voir Morin, p. 294-96.








[51]
B 2825, f. 175 v°.








[52]
B 2825, f. 174.








[53]
Voir les lettres du 30 avril 1426. Ordonnances, t. XIII, p. 115.








[54]
Par lettres du 30 avril 1426, le Roi, à la requête des états de Poitou, mit fin
brusquement à la mission des commissaires, réformateurs, qui avaient commencé
par molester les gens d'église et autres de ses
sujets. Ordonnances, l. c.








[55]
Lettres de l'évêque de Laon, en date du 10 juillet 1427. Archives, K 62, n° 35.








[56]
Archives de Grenoble, B 2827, f. 95. — Cf. une pièce mutilée de 1426, ms. fr.
21434, n° 13.








[57]
Le Blanc, Traité des monnoyes, p. 325.








[58]
Lettres du 1er septembre 1428. Archives de Grenoble, B 2847, f. 118 v°.








[59]
2 mars, et 10 juin 1429. Le Blanc, p. 325.








[60]
Le Blanc, p. 324.








[61]
Ms. fr. 471, f. 58 v°.








[62]
Lettres du 18 août 1428. Germain, Histoire du commerce de Montpellier,
t. II, p. 352.








[63]
Ces royaux étaient à un quart de carat de remède, de 64 deniers de poids au
marc de Paris, et l'on donnait aux changeurs 77 l. 10 s. du marc d'or fin.








[64]
A cinq deniers de loi argent le Roi et de 6 s. 8 d. de poids au marc ; on
donnait 7 l. t. du marc.








[65]
Item que nulles
de nos dictes monnoies ne soient plus baillées à nul homme oultremontaing, mais
soient baillées à gens du royaume souffisans et bien applegez. Cette
ordonnance, qui reproduit la plupart des dispositions de celle du 4 novembre
1423, se trouve dans le Registre B 2827 des Archives de Grenoble, f. 134-138
v°. — Cf. lettres des généraux maures des monnaies du 18 octobre, reproduites
par M. Morin, p. 313, note. — Il est fait allusion à la forte et nouvelle monnoye qui de present a cours dans deux lettres
de l'évêque de Laon, en date du 13 décembre 1429. Fr. 26425, n° 151, et 26429,
n° 45. Cf. 25967, n° 559 et 561.








[66]
Histoire de Troyes, par Boutiot, t. II, p. 517-18.








[67]
Archives de Grenoble, Original, B 2846 ; Ordonnances, t. XIII, p.
151.








[68]
Charles VII se souvenait sans doute des lettres d'abolition qu'il avait dû
donner, en mai 1423, aux comtes de Foix et de Comminges.








[69]
La monnaie de Mirabel avait été transférée à Montélimar par lettres de 9
juillet 1426. B 2821, f. 94.








[70]
Elle est donnée à Poitiers, le 28 mars 1430 avant Pâques, et porte la souscription
suivante : Par le Roy en son Conseil, MALLIÈRE. Ordonnances, t. XIII,
p. 164-67. Nous en avons rencontré un vidimus
original aux Archives de Grenoble, B 2846.








[71]
Ordonnances, t. XIII, p. 168. L'original est à Grenoble, B 2846. — Les
grands blancs, petits blancs et doubles, récemment fabriqués, devaient avoir
cours pour 8 deniers, 4 deniers, et un denier et maille la pièce.








[72]
Boutiot, Histoire de Troyes, t. II, p. 525 ; Un chapitre de
l'Histoire de Troyes, p. 17.








[73]
Ces lettres ordonnent la fabrication de royaux ayant cours pour 30 s. t. : on
donnait aux changeurs de ces deniers valant 102 l. t. ; de deniers blancs ayant
cours pour 15 d. : on damait 9 l. t. du marc ; de grands blancs ayant cours
pour 10 d. ; de petits blancs ayant cours pour 5 d. ; enfin de doubles noirs,
de petits deniers et de petites mailles. On n'a pas ces lettres, mais on en
commit la teneur par les lettres des généraux maîtres des monnaies du 22
septembre 1431, publiées par M. Morin, l. c., p. 323, note 2.








[74]
Par ces lettres, le Roi, informé des nombreuses fraudes dont on s'était rendu
coupable en altérant le titre et le poids des pièces d'or et d'argent, de l'avis
de plusieurs princes du sang et de membres du Conseil, ordonna la fabrication :
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921 : COYTELLES.








[81]
En 1423, il avait prêté 100 livres. Cabinet des titres, 685.








[82]
En 1423, il avait prêté 130 écus d'or. Cabinet des titres, 685.








[83]
En 1423, il avait prêté 1000 l. pour le paiement des gens d'armes étant
employés pour la défense de Beaugency et du cours de la Loire. Pièces
originales, BOYAU
et RAGUIER.








[84]
Elle avait prêté 653 l. 15 s., qui furent employés à la réparation du
Mont-Saint-Michel. Cabinet des titres, 685.








[85]
Original, signé par Jean Pergant. Archives, J 475, n° 98 ; édité Archives
historiques du Poitou, t. II, p. 298. Cet inventaire fut le même jour, par
ordre du Roi, et en présence de membres du Conseil et de la Chambre des
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  I

  Le Meurtre de Montereau

   

  Nous ne pensions pas avoir à revenir sur le tragique
  épisode qui a été longuement raconté dans notre premier volume. Mais une
  communication qui nous a été faite récemment rend une note supplémentaire
  nécessaire.

  Au mois de mai dernier, M. Sandret, directeur de la Revue
  d'histoire nobiliaire, qui, depuis bien des années, s'occupe du dépouillement
  des archives de M. le duc de la Trémoille, nous signala l'existence, dans ce
  riche dépôt, d'une pièce qu'il venait de rencontrer et qui était relative à
  Robert Le Maçon. Le duc de la Trémoille, avec son obligeance et sa libéralité
  habituelles, voulut bien la mettre à notre disposition.

  Cette pièce est un Vidimus original, sur parchemin,
  portant la date du 30 juillet 1426. Ce Vidimus contient plusieurs documents,
  qui tous ont pour objet, de décharger, de près ou de loin, l'ancien
  chancelier du Dauphin de toute participation au meurtre de Montereau. Ils sont
  au nombre de quatre : 1° des lettres patentes de Charles VII, du 22 février
  1426 ; 2° des lettres de Tanguy du Chastel, du 16 juillet 1425 ; 3° des
  lettres de Jean Louvet, président de Provence, du 2 juillet 1426 ; 4° un
  instrument notarié, du 18 juillet 1426, contenant une déposition faite par
  Jean de Poitiers, évêque de Valence.

  Ce Vidimus, que nous
  allons reproduire in extenso, appelle quelques observations préalables.

  Et tout d'abord, il est malaisé de s'expliquer comment,
  dans un document notarié et ayant par conséquent un caractère public, tout en
  voulant dégager la responsabilité du chancelier du Dauphin, on accuse de la
  façon la plus grave le gouvernement et la personne même du prince, et cela
  dans un moment où il importait tant de ne pas compromettre Charles VII auprès
  du duc de Bourgogne, puisque les négociations entamées sous les auspices du
  comte de Richemont et du duc de Bretagne se poursuivaient encore.

  Il est fort étrange que le Roi délivre, par lettres
  patentes, à l'un de ses conseillers, un certificat ayant pour but d'établir
  sa non participation au meurtre de Jean sans Peur, et que, dans ces lettres,
  il déclare ne savoir oncques qu'il fust consentant,
  complice ou coulpable de ladicte mort, ni qu'il lui la eût conseillée
  directement ou indirectement ; car il semblait ainsi reconnaître que d'autres
  conseillers l'avaient poussé à se défaire, par un assassinat, de la personne
  du feu duc, et il les désignait par là même à la vindicte du duc Philippe.

  Il n'est pas moins singulier que, dès le mois de juillet
  1425, alors que Tanguy du Chastel était encore à la Cour, à la veille de se
  retirer dans le midi, Robert Le Maçon eût songé à prendre ses précautions en
  se faisant délivrer par lui un certificat, et que, dans ce certificat, il
  soit constaté que, non seulement il y eut un complot — auquel le chancelier
  était resté étranger — pour enlever la vie à Jean sans peur, mais qu'il ne
  tint qu'au chancelier et à Tanguy que le coup n'eût été tenté lors de la
  seconde entrevue qui précéda, au mois de juillet 1419, le traité de Pouilly. 

  On se demande également comment Jean Louvet, l'ennemi
  déclaré du chancelier, qui, dans sa haine, le poursuivait ainsi de ses
  accusations, put être amené à donner en sa faveur les lettres de décharge
  portant la date du 2 juillet 1426.

  Enfin, il est difficile de s'expliquer l'insistance avec
  laquelle l'évêque de Valence, dans sa déposition, cherche à établir,
  contrairement au témoignage d'un grave historien du temps (Jouvenel des Ursins) que Robert Le Maçon
  n'assista point à l'entrevue du 10 septembre ; car le récit qu'il fait
  tendrait à prouver, non seulement que le meurtre fut prémédité, mais que le
  Dauphin n'ignora point le complot, et que s'il n'y donna point un assentiment
  formel, il laissa faire ceux qui en étalent les promoteurs

  Aussi des érudits, auxquels nous avons communiqué ce
  document, se sont-ils demandé si son authenticité ne pouvait être mise en
  doute.

  L'examen de la pièce, aussi bien que sa provenance,
  suffisent pour écarter toute supposition de fabrication au point de vue
  extrinsèque.

  Mais en est-il de même si l'on considère la forme
  intrinsèque du document ?

  Au milieu de toutes les intrigues qui s'agitaient à la
  Cour, de la lutte entre Giac et La Trémoille qui commençait alors, à la
  veille de l'arrestation arbitraire de Robert Le Maçon (voir plus haut, p.
  124), n'a-t-on pu, dans un but qu'il nous est impossible de déterminer,
  fabriquer le texte même de la pièce ? Elle porte au dos cette mention ; Vidimus des lettres
  servans à l'excusacion de monseigneur de Treves, pour la mort de feu
  monseigneur le duc Jehan de Bourgoigne. A la suite se trouve la cote
  de l'inventaire du chartrier de Thouars (N°
  XXXIIII). Comment ce Vidimus se trouve-t-il parmi les papiers de
  Georges de la Trémoille ? On a peine à se l'expliquer. La pièce n'est point
  scellée, et l'absence de queue donne lieu de supposer que le sceau n'a jamais
  existé. Elle porte cette signature : Bovis, qui est celle du notaire Jean
  Beur. Ce notaire a ajouté ces mots à la suite de sa signature : Collation est faicte avec les lettres originales ci-dessus
  incorporées. Tout repose donc sur la bonne foi de l'officier public,
  et l'attestation du notaire est, il ne faut pas l'oublier, dépourvue du sceau
  garantissant l'authenticité.

  Ce n'est point le lieu d'entrer dans une discussion
  approfondie. Notre devoir était de porter à la connaissance du public un
  document, inconnu jusqu'à présent, qui introduit de nouveaux éléments dans le
  débat : c'est ce devoir que nous remplissons.

  A touz ceulx que ces
  présentes lettres verront, Guillaume Fredet, licentié en loiz, garde du seel
  le Roy nostre sire estably aux contratz en la prévosté de Bourges, salut.
  Sachent touz que Jehan Beuf, clerc juré du Roy nostre dit seigneur et du dit
  seel notaire, usant de nostre auctorité et quant à ce de nous commis, nous a
  relaté et tesmoigné luy, le xxx jour du moys de juillet, l'an mil CCCC vint
  et six, avoir veu, tenu et leu de mot à mot unes lettres patente du Roy
  nostre dit seigneur, scellées de son scel de secret en cyre vermeille soubz
  double queue, saynnes et entières, contenant la forme qui s'ensuyt :

  CHARLES, par la grace de Dieu Roy de France, à toux coula
  qui ces presentes lettres verront, salut. Nostre amé et feal conseiller
  Robert le Maçon, seigneur de Treves, nous a exposé que aucun ses malveillans,
  par hayne et de leur malte volenté, ont dit et rapporté en pluseurs lieux,
  contre verité, et pour lui pourchacer mal et dommage, que.ledit seigneur de
  Treves, au temps que il estoit nostre chancelier, avoit conseillié la mort de
  feu nostre cousin de Bourgoigne, et qu'il en avoit esté participant et
  complice, et nous avoit voulu induire à y consentir. Laquelle chose lui
  pourroit tourner en grant peril de sa personne et estai, dangier et charge
  sans cause, ores et pour le temps advenir ; et pour ce nous a humblement
  supplié que, comme il nous ait tousjours loyaument servi et conseillié de son
  povoir, et que nous soions bien acertenez que de ladicte mort il ne fut
  conseilleur ne complice, nous lui vueillons sur ce donner noz lettres
  vaillaibles à sa justiffication et descharge. Pour quoy nous, ces choses
  considerées, qui ne vouldrions ledit seigneur. de Treves encourir, par tels
  parolles et rappors d'enviex, en aucunes haynes, perilz ou dangiers, à tort
  et sang cause, certifiions à tous par ces presentes que ledit seigneur de
  Treves, durant le temps qu'il estoit nostre chancelier, et tousjours depuis,
  nous a conseillié loyaument et induit de son povoir à toutes choses
  convenables au bien de la paix de nostre royaume, et que nous ne sceusmes
  oncques qu'il fust consentant, complice ou coulpable de ladicte mort en
  aucune manière, et à icelle consentir ou vouloir ne nous induist ou conseilla
  directement ne indirectement oncques en sa vie ; ançois lors, par avant, et
  depuis, nous a tousjours conseillié et induit à tenir toutes voies
  convenables et à fuir les moiens dont esclandre ou turbacion se peut ensuir
  en nostre royaume ; et se aucun blasme ou charge lui est donné sur ce, c'est
  à tort et sans cause ; et que telle a tousjours esté notre estimacion et ferme
  creance ; et de ce avons bien memoire et souvenance, quelques rappors qui
  soient faiz au contraire. En tesmoign de nous avons signé ces presentes de
  nostre main, et à icelles fait mettre nostre seel secret, en l'absence du
  grant. Donné à Yssoldun le XXIIe jour de fevrier, l'an de gram mille quatre
  cens XXV et de nostre regne le quart. Et sont
  soubz scriptes en marge desoubz : Par le Roy, le conte de Foix, le
  mareschal de la Fayete, et le sire de Gyac, presens, et signé : MALLIERE[1].

  Item, unes lettres de noble et puissant messire Tanguy
  du Chastel, chevalier, signées de son seign et sellée de son scel en cire
  vermeille et queue pendant, si comme il apparoit de prime face saynnes et
  entieres, contenant ceste forme :

  Tanguy du Chastel,
  chevalier, gram maistre d'ostel du Roy, à touz ceulx qui ces presentes
  verront, salut. Savoir faisons que, comme nagueres messire Jehan Lovet,
  president de Provence, pour certaines haynes qu'il a avecques Robert le
  Maçon, seigneur de Treves, et jadis chancelier du Roy pour le temps qu'il
  estoit regent le royaume, ait dit et semé ledit Lovet en plusieurs lieux,
  pour donner charge audit seigneur de Treves, qu'il fut cause, consentant et
  participant et du conseil de fers mourir feu monseigneur de Bourgoigne, et
  lui ait dit, presens plusieurs, que s'il avient qu'il soit prins et accusé
  dudit cas, qu'il en chergeroit tous ceulx de Postel du Roy, tant les
  couppables que ceulx qui rien n'en savoist (sic),
  et que s'il mouroit vouldroit que tous ceulx de rouste et tous ses amis et
  anemis morissent quant et lui ; par quoy doubte ledit seigneur de Treves que
  parla jangle et mençongieres parolles dudit president, on l'en eust eu
  suspect dudit cas, en nous requerant à tres grant instance que nous lui
  vousissons donner certifficacion et lettre de tesmoignage de verité dudit
  fait, pour ly en valloir à sa seurté et des-charge ou temps à venir, cy ly en
  estoit fait question ou demande, Pour quoy nous, voulans tesmoigner verité
  dudit cas et que charche (sic) ne soit pas donnée par
  raison à ceulx qui pas ne la doivent avoir, certifiions à touz et par la foy
  et serment de nostre corps, sur l'onneur que devons à chevallerie et sur le
  dampnement de nostre arme (sic) que ontiques ledit Robert
  le Maçon, seigneur de Treves, ne fut present ne au conseil donner de la mort
  dudit seigneur de Bourgoigne, ainsois s'en celloit-on de lui et ne voulloit
  point ledit president que en nulle maniere n'en lui en touchast, pour doubte
  qu'il ne l'empeschat, pour ce què autreffoiz ledit president Guida faire, le
  Roy estant à Mellun et feu mondit seigneur de Bourgoigne estant à Corbeil,
  faire (sic) prendre et executer feu inondit seigneur de
  Bourgoigne la seconde foiz qu'il vint devers le Roy entre Mellun et Corbeil ;
  et de fait eust fait executer ledit cas se ledit Robert et nous ne
  l'efrussions lors empesché ; et durant le temps que le consail fut tenu et
  prins du cas dessudit, ledit Robert estoit absant et fut par l'espace de xv
  jours c'est assavoir au chasteau de Dient, trois lieuez pres de Montereau ou
  fault Yonne, avecques les evesques de Clermont et de Vallence, et ne scèust
  riens ne qu'il lui en eust esté rien revellé. Et ces choses nous tesmoignons
  et certifiions entre vrayes par les sermens dessudiz. En tesmoing desquelles
  nous avons signées (sic) ces presentes de notre saign
  manuel. Donné et escript à Mirebeau, le lundi XVIe jour de juillet l'an mil IIIIc
  et XXV. Ainxi signée : TANGUY.

  Item, unes lettres de messire Jehan Louvet, dit
  president de Provence, signées de son saingn manuel et scellées de son seel
  en cire vermoule et queue pendant, si comme de prime face apparoit saynnes et
  entieres, desquelles la teneur est telle :

  A tous ceux qui ces
  presentes verront, je Jehan Louvet, chevalier, dit président de Provence,
  conseiller et chambellan du Roy, certiffle par la foy et serment de mon corps
  et sur mon honneur, que, moy estant residamment au service du Roy, ne depuis,
  ne sceu oncques ne apparceu ne peu cognoistre en quelconque maniere, ne du
  temps de la mort feu monseigneur de Bourgoigne ne depuis, que messire Robert le
  Maçon, seigneur de Treves, fust en quelconque maniere %cavant ne consentant
  de la mort de feu monda seigneur de Bourgoigne, aynsois, sur Dieu et sur mon
  aine, croy tout le contraire, c'est assavoir tiens qu'il en est du tout
  innocent. Et en tesmoign de ce ay ceste presente signée de ma main et scellée
  du seel de mes armes. A Saint Andry les Avignon, le second jour de juillet
  l'an mil nue vint et six. Ainsi signée
  : J. LOUVET.

  Item, unes lettres ou public instrument signées du saign
  manuel de noble et reverend pere en Dieu messire Jehan, evesque de Valence et
  Dyoiz, et seelée de son seel en cire vermoule et queue double, si comme il
  apparoit de prime face, receues par maistre Hervé de Fresnoy, notaire public,
  apostolic, real et imperial, signé de son saign et subscription, saynnes et
  entleres, contenant ceste forme :

  In nomine Domini,
  amen. Per hoc publicum instrunaentum cunctis patent evidenter quod, anno a
  nativitate ejusdem Domini millesimo quadringentesimo vicesimo sexto, mensis
  vero julii, die decima octave, indictione quarta pontifIcatus sanctissimi
  patris et domini nostri Martini, divine providentia Pape quinti, anno nono,
  regnique cristianissimi ac serenissimi principis domini nostri Francorum
  Regis Karoli septimi nunc regnantis anno quarto, in mei notarii publici et
  testium infrascriptorum,presencia personaliter constitutis, reverendo in
  Christo patri et domino Johanne de Pictavis, episcopo Vaientinensis, ex una,
  et. egregio magnificoque domino Roberto Lathomi, domino de Treveriis, èx
  alteris partibus, prefati domini nostri Regis consiliarti. Is dominus de
  Treveriis moleste referens quod cum nonnulli ejus emuli et malivoli moliantur
  sibi imputare onus quod fuerit in causa concensiens et participons factionis
  necis illustrissimi principis Johannis Burgundie duels ultimo vita functi, et
  quod tempore casus illius necis ipse erat cancellarius predicti domini nostri
  Francorum Regis presentis, tune Dalphini Viennensis et regnum Regentis, et
  assistebat in ipsius domini nostri Regis comitiva durci accidit casus ille ;
  asserens per suum juramentum nitro prestitum se fuisse et esse insontem et
  prorsus innocentera de ipso casu, nec presentem extitisse ad hujus modi casum
  tractandum aut consulendum, neque gratum aut ratura habuisse quoquomodo ;
  quinymo quod primum suarn pervenit ad noticiam, Inde contristantem pariter et
  dolentem, requisilt propterea ipse dominus de Treveriis prefatum dominum
  episcopum Valentinensis cum maxima instancia, quia tempore prelibate necis
  una conversabantur et simul hospitati erant, de suisque quod super hec tune
  colloquas et gestibus habere memoriam sperat, eundem dominum episcopum
  Valentinensis quantus pro affictura valitudine coram me et in mei presencia
  tanquam persona publica, vellet testimonium perhibere . veritati de et super
  Mis que sciret de dicto casu serviencia et convenentias ad probacionem innocentie
  ipsius domini de Treveriis, me requirende ut deposicionem hujus domini
  episcopi Valentinensis cum exactione soliti et debiti juramenti in scriptis
  redigerem et reciperern. Quiquidem dominus episcopus Valentinensis per me
  vice illortun quorum intererit stipulantem et recipientem instantissime
  requisitus et per solemne juramentum ut in talibus moris ut juratus dicere et
  deponere veritatem super premissis, aflirmavit michi pro veritate ejus
  depositionem esse contentam et bene referatam in quadem cédule quam michi
  tradidlt, cujus tenor de verbo ad verbum talis est :

  Nous, Jehan de
  Poitiers, evesque de Valence et de Die, disons et deposons et par nostre
  serment affermons que, l'année que feu hault et puissant prince monseigneur
  le duc de Bourgoigne derrenier trespassé finit ses jours au lieu de
  Monstereau ou foule d'Yonne, nous estions venus ung mois par avant par devers
  le Roy, lors regent, pour la delivrance de la conté de Valentinoys pour
  messire Loys de Poitiers, nostre frere, et avecques ce pour parler à
  monseigneur l'evesque de Langres, aussi nostre frere, sur ladicte matiere,
  lequel estoit lors en la compaignie de monda seigneur de Bourgoigne, et
  alarmes en la compaignie du Roy. lors regent, et avecques lui, de Montargis
  jusques à ung chastel nommé Dient, situé à trois lieues prés dudit
  Monstereau, au quel lieu de Dient demoura le Roy aucuns jours, et d'ilec s'en
  alla audit Monstereau, et nous demourasmes audit lieu de Ment. Et trois jours
  apres que le Roy fut parti dudit Dient, ledit sire de Treves, pour lors
  chancellier, arriva de Montargis audit lieu de Dient ; et fut logié dedans
  ledit chastel de Dient, sans en partir par l'espace de quinze jours, ou quel
  pareillement estions logiez ; et y feusmes nous deux ensemble
  continuellement, disnant et soppans tous les jours jusques au samedi au soir[2], dont ledit monseigneur de Bourgoigne trespassa l'endemain,
  que le Roy manda audit seigneur de Treves, son chancelier, qu'il alast par
  devers lui audit lieu de Monstereau. Et parti le samedi apres disner, et nous
  avecques lui ; et arrivasmes nous deux assez fart ; et n'y avoit eu par avant
  ledit seigneur de Treves point de logis, ne peu liner, ne savons pour quoy
  c'estoit, on se c'estoit pour ce qu'il y avoit trop grant quantité de gens
  d'armes qui tenoient lesdiz logis, ou pour les causes qui se demenoient
  adonques ; et pensons par ce que dirons cy apres que on ne vouloit point
  qu'il enst logis audit lieu de Monstereau pour se celer de lui dudit traictié
  plus que pour autre cause. Disons oultre que le soir que nous et ledit
  seigneur de Treves y arrivasmes, le president de Provence nous preste son
  logis, ou quel ledit seigneur de Treves fut logié avecques nous la nuyt, et y
  souppasmes et couchasmes ensemble, et y disnasmes le lendemain. Et ne
  sceusmea ne apperceusmes qu'il y eust onques conseil tenu ledit jour de
  dimenche, si non en la presence des seigneurs de Bourgoigne quant ils
  vindrent devers le Roy lors regent pour recevoir le serement des gens du Roy,
  ou quel conseil nous fusmes presens, ne n'y fut autre chose traictié que nous
  oyssons ne entendissions. Disons en oultre que, apres que les seremens furent
  ainsi raiz, comme le Roy lors regent vouloit partir à aler sur la place, il
  appelle ledit seigneur de Treves, lui dist qu'il alast avecques lui, et parla
  bien peu et court à lui à part. Et veismes bien, aux manieres dudit seigneur
  de Treves, qu'il cuidoit empescher le Roy et (sic)
  parler avec lui plus longuemeqt, et, comme il nous povoit sembler,
  contrestoit aux paroles du Roy. Et lors le Roy se parti assez rudement, et fist
  appeller ledit seigneur de Treves deux ou trois foiz à aler apres lui, lequel
  n'y voult onques aller, mais se demeura en ladicte chambre, et nous avecques
  lui, et autres pluseurs, des noms desquelx ne sommes recors. Et veismes que
  si test que le Roy lors regent fut parti, ledit seigneur de Treves se laissa
  cheoir adens sur ung lit ; et nous approchasmes de lui et lui demandasmes
  qu'il avoit ; lequel seigneur de Treves nous repondi et dit ces parolles : Pleust à Dieu, monseigneur de Valence, que je fusse à
  Jherusalem, sans denier ne sans maille, et que jamais je n'eusse veu ce
  seigneur ycy ; car j'ay grant doubte qu'il ne soit mauvaisement consentie, et
  qu'il ne face aujourduy chose de quoy cest royaume et lui soient perduz.
  Et disoit ces paroles tres tristement, dolentement et de couralge marry ; et
  commende à ses gens qui illec estoient qu'ilz allassent prestement querir ses
  chevalx et qu'il s'en vouloit aler. Et tantost lui furent amenez sesdiz
  chevaulx ; et monta pour s'en aler. Et nous, voyant ces choses, rencontrasmes
  le page dudit president de Provence sur ung cheval, lequel mismes à terre et
  montasmes dessus. Et venismes ensemble à la porte dudit Monstereau pour
  cuider yssir ; mais nous la trouvasmes fermée ; puis la List ouvrir ledit
  seigneur de Treves à tres grant paine. Et en yssant oysmes le hu et le bruit
  de la mort de mondit seigneur de Bourgoigne[3]. Et nous en alasmes tout droit audit lieu de Dient,
  au giste, celle nuyt, à nos gens que nous y avions lessiez. Et ledit seigneur
  de Treves et autres pluseurs qui le suyvoient estoient ou chemin de Mora en
  Gastinoys, ne savons qu'il devint celle nuyt. Et depuis, trois ou quatre
  jours apres, retournasmes pour cuider avoir delivrance de ladicte conté de
  Valentinois ; et parlasmes audit seigneur de Treves, que nous trouvasmes en
  ses paroles et par semblance tousjours tres courrocié dudit cas. Et par tant
  nous creons, en nostre conscience, que ledit seigneur de Treves ne fut onques
  en cause participant ou consentant de la mort de mon, dit seigneur de
  Bourgongne ; et si charge lui en a esté donnée, c'est à tort.

  Cujus siquidem cedule
  tenorem in memorati domini episcopi Valentinensis et testium infrascriptorum
  presencia, voce intelligibili et ipsis attente ascribentibus legt. Qua
  perlecta iterum prenominatus dominus epjscopus Valentinensis, ad suum pectus
  manum apponens, asseruit, afilrmavit et testincavit, perhibet et testiticat,
  et pro sua disposicione tradidit, porrexit et exhibuit, traditque, porrigit
  et exhibet. De quibus premisais supradictus dominus de greverils peciit
  instantissime a me n°-tarie public° infrascripto sibi redigi in formam
  publicam deposicionem et attestacionem hujusmodi et de hoc confici unum vel
  plura publicum vel publica instrumentum vel instrumenta. Ad quorum
  premissorum majorem certitudinem predictus dominus episcopus Valentinensis
  huic instrumento publico suum manuale signum apposuit simulque proprium
  sigillum duxit appendentem. Acta fucrunt in villa Magduni supra Evram
  Biturensis diocesis et patrie, anno, mense, die, indicione, pontilicatu et
  regno primo dictis, presentibus venerabilibus et circunspectis vins domino
  Ludovico Porterii, Viennensis, legum doctore, antedicti domini nostri Regis
  Dalphini Viennensis in suo Dalphinatu consiliario et magistro computorum, nec
  non fratre Petro de Peschero, Claromentensis priore Sancti Marli
  Cistericensis diocesum, ac Petro Bernardi, Vivariensis diocesum, procuratore
  ipsius domini episcopi Valentinensis, testibus ad premissa vocatis
  specialiter et rogatis. Ainsi signé : Ita est : J. DE PICTAVIA, EPISCOPUS ET COMES VALENTINENSIS ET DIENSIS. Ainsi signée : FRESNOY,
  et estoit escript en marge dessoubz : Ego Herveus de Fresnoy, Parisiensis,
  publicus apostolica et imperiali auctoritatibus prefatique domini nostri
  Regis notarius, preinsertam depositionem predicti domini episcopi
  Valentinensis, ad requestam et instantiam prenominati domini Roberti
  Lathoini, domini de Treveriis, audivi, vidi, legi, et in hanc publicain
  formain redegi valituram ipsi domino de Treveriis, ad ejus exoneracionem et
  innocentiam de casu necis prelibate defuncti domini ducis Burgondie loto et
  tempore congruis, id quod de jure et racione sibi valere debebit, ac atiis
  premissis, quetnadmodum supernis exarantur, cum preinscriptis testibus
  presens fui. Idcirco hujusmodi publico instrumento alterius manu fideliter
  extracto, me circa alla legitime prepedito, una cum signo manuali et sigillo
  ejusdem domini episcopi Valentinensis, solitum publicum meum signum hic me,
  propria manu subscribens, apposui, requisitus in fidem et testimonium
  veritatis eorumdem.

  En tesmoign
  desquelles vision et transcript des lettres dessus incorporées, nous garde
  dessus nommé, à la relation dudit notaire, ledit seel réal de ladicte prevosté
  de Bourges avons mis à ces presentes lettres. Donné les jour et an dessus
  premiers ditz.

  BOVIS.

  Collation est faicte
  avec les lettres originales cy dessus incorporées.

   

  II

  Le complot de Bedford contre le duc de Bourgogne

   

  C'est Michelet qui, le premier, a parlé du complot
  qu'aurait dirigé le duc de Bedford contre son beau-frère. Parlant de
  l'alliance anglaise (Histoire de France,
  t. V, p. 189), il dit : Cette alliance
  n'avait jamais été solide ni sûre. Le duc de Bourgogne avait dans ses
  Archives un gage touchant de l'amitié anglaise, à savoir : les lettres
  secrètes de Glocester et de Bedford ou les deux princes agitaient ensemble
  les moyens de l'arrêter ou de le tuer. Bedford, beau-frère du duc de
  Bourgogne, opinait pour le dernier parti, sauf la difficulté de la chose.

  Michelet écrivait d'après un inventaire de pièces alors
  perdues et dont on n'avait que l'analyse. Mais ces pièces, qu'un heureux
  hasard plaça un jour, aux archives de Lille, sous la main de M. le baron
  Kervyn de Lettenhove (voir sa lettre du 2 mars
  1861 dans le mémoire de Desplanque) ne sont pas les seules faisant
  allusion à cet obscur incident. Outre le rouleau provenant de la mairie de
  Linselles et qui contenait : 1° une lettre de Glocester à Suffolk ; 2° des
  instructions de Glocester à Suffolk ; 3° un mémoire secret de Guillaume
  Benoit ; 4° une lettre de Suffolk à Robersart ; 5° une autre lettre de
  Suffolk ; 6° la première déposition de Guillaume Benoit (5 juin 1427) ; 7° la seconde déposition du
  même (10 juin), il y avait, parmi les
  preuves de L'Histoire de Bourgogne de D. Plancher (t. IV, p. LXIV-LXV) des instructions, émanant de la
  chancellerie du duc de Bretagne, dont Michelet aurait pu prendre
  connaissance, et qui lui auraient montré, non seulement que Bedford avait
  songé à se défaire de la personne du duc de Bourgogne ; mais que le duc de
  Bretagne était au courant du complot, et qu'il s'en était fait une arme
  auprès du duc Philippe pour le détacher des Anglais.

  Aujourd'hui, les documents sont tous à la disposition du
  public, grâce a un mémoire de feu A. Desplanque, le jeune et regrettable
  archiviste du Nord, enlevé par une mort prématurée, qui a donné en 1867
  toutes les pièces (Mémoires couronnés
  et Mémoires des savants étrangers, publiés par l'Académie de
  Bruxelles, t. XXXIII ; tirage à part : Bruxelles, Hayez, 1867, in-4° de 77
  p.) et les a soumises à une critique judicieuse. Desplanque se pose
  cette double question :

  1° Y a-t-il eu, à l'époque
  indiquée (de 1424 à 1426), un complot
  tramé entre Glocester, Suffolk, Salisbury et autres leurs adhérents,
  notoirement connus comme ennemis personnels du duc de Bourgogne, complot
  ayant eu pour but de perdre ce prince, en l'attirant dans un guet-apens ?

  2° Bedford qui, en sa qualité de
  régent, dominait la situation politique, et dont on est porté à considérer le
  grand caractère comme au-dessus de pareilles suspicions, a-t-il ou non trempé
  dans ce honteux complot ?

  Un éminent historien — celui-lit noème auquel est due la
  découverte fortuite des pièces visées par Michelet — a, dans sa savante Histoire
  de Flandre (t. III, p. 180, note),
  posé un troisième point d'interrogation :

  Faudrait-il reconnaître dans tout
  ceci une intrigue d'Arthur de Richemont pour brouiller le duc et les Anglais
  ?

  Desplanque répond affirmativement à ses deux questions ;
  mais il déclare que les conclusions auxquelles il est arrivé reposent sur un calcul de probabilités plutôt que sur une
  démonstration rigoureuse. Les pièces sont fabriquées ; mais les faits
  allégués ne sont point inventés. Ni Glocester, ni Suffolk n'ont écrit les
  lettres en question ; mais ils étalent hommes à le faire. Glocester par
  ambition personnelle, Suffolk et Salisbury par jalousie maritale, ont médité
  pendant deux ans et plus la perte du Cm de Bourgogne, et Bedford s'est laissé
  entraîner, d'accord avec eux, aux plus sinistres desseins.

  M. Wallon, dans la troisième édition de sa Jeanne d'Arc
  (Paris, 1875, t. I, p. 344-46) a
  consacré une note à la question du complot, et, après avoir discuté l'opinion
  de Desplanque, il refuse d'en admettre la réalité. Il
  nous parait plus sûr, dit-il, en matière si
  grave, de conclure que, si Guillaume Benoit a forgé les pièces en vue du
  complot, Il a bien pu imaginer aussi le complot même. L'éminent
  historien ne croit donc pas qu'on puisse Incriminer le duc de Bedford.

  Mais, en dehors de la culpabilité de Bedford, que penser
  de la connivence du connétable de Richemont et du duc de Bretagne dans cette
  intrigue ? Les deux dépositions de Guillaume Benoit paraissent accablantes
  pour le premier. On y voit que Richemont fit refaire à Guillaume son mémoire,
  paire qu'il ne faisait pas suffisamment mention du duc de Bretagne (Projet d'assassinat, p. 65) ; que,
  malgré les instances d'un de ses chapelains, frère Guillaume Josseaume, il
  fit remplir un blanc en forgeant une prétendue lettre de Suffolk (id., p. 65-66), lettre qui fut écrite
  de la main du clerc de Nicolas Briffaut, trésorier de la duchesse de Guyenne
  — le même qui avait été envoyé au duc aussitôt après le renvoi de Louvet, et
  qui joua un rôle actif dans ces intrigues et ces falsifications, de concert
  avec Jean de Chevery — ; enfin qu'il alla jusqu'à tromper son frère, en lui
  faisant présenter comme vrais les documents forgés par Chevery et Briffaut,
  avec sa propre connivence (id., p. 67).

  La conjecture de M. Kervyn de Lettenhove nous
  donnerait-elle la clef de cette ténébreuse intrigue ?

  Si l'on admet la véracité des déclarations faites par
  Guillaume Benoit dans le procès commencé à Dordrecht en avril-mai et continué
  à Lille en juin 1427, il est difficile de décharger Richemont de la
  responsabilité qui pèse sur sa mémoire. Que dut penser le duc de Bourgogne,
  quand il apprit, par la déposition de Benoit en date du 5 juin, que, pour
  arriver plus sûrement à son but, son beau-frère le connétable avait été
  jusqu'à falsifier des documents, à faire forger des pièces, à inventer des
  faits controuvés ?

  On voudrait ne pas croire à la participation du connétable
  à cette intrigue. Mais, si l'on rapproche ces tristes révélations de l'acte
  du 8 mars 1425 que nous avons reproduit plus haut, on est forcé de convenir
  que, dans sa ligne de conduite politique, Richemont avait pour principe que
  la lin justifie les moyens, et qu'aucun scrupule ne l'arrêtait quand il
  s'agissait d'assurer la réalisation de ses desseins.

   

  NOTA.
  — L'étendue considérable de ce volume nous met dans la nécessité de renvoyer
  au Tome III les Pièces justificatives qui devaient y figurer.

   

  
 







 


 
















[1]
On remarquera que, bien que ces lettres dussent recevoir la signature royale,
comme cela était énoncé dans le texte, cette signature n'est point mentionnée
comme s'y trouvant.








[2]
L'évêque de Valence semble oublier le voyage qu'il lit à Bray, près de Jean
sais Peur, entre le 3 et le 10 septembre, pour le déterminer à venir à
Montereau (Voir t. I, p. 160). Le fait est indubitable, car il est attesté par
les comptes de la recette da duc de Bourgogne et par Monstrelet.








[3]
Il faut faire observer que, comme nous l'avons dit plus haut, Jouvenel des
Ursins désigne formellement (p. 373) Robert Le Maçon comme ayant assisté le
Dauphin dans son entrevue avec Jean sans Peur sur le pont de Montereau.
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1435-1444

  Perte de Saint-Denis ; reprise de Dieppe ;
  soulèvement du pays de Caux, bientôt reconquis par les Anglais. — Occupation
  de Paris par le connétable de Richemont. — Campagne infructueuse en
  Normandie. — Siège de Calais par le duc de Bourgogne ; Glocester en Flandre
  et le duc d'York en Normandie. — Triste situation de la France ; divisions dans
  le Conseil d'Angleterre. — Tentatives des Anglais sur Paris, où un complot
  éclate. — Siège et prise de Montereau. — Succès des Anglais en Normandie ;
  nouvel échec du duc de Bourgogne devant Le Crotoy. — Maux du royaume : la
  peste, la famine, l'escorcherie. — Recouvrement de Montargis et de Dreux ;
  expédition en Guyenne. — Le comte d'Eu, investi de la lieutenance en
  Normandie, arrête de ce côté les progrès de l'ennemi. — Tristes exploits des
  écorcheurs ; leurs campagnes en Lorraine, en Alsace, en Bourgogne ; les
  retondeurs. — Prise de Meaux ; campagne du Dauphin en Guyenne contre le comte
  d'Huntingdon. Siège d'Avranches par le connétable ; les Anglais profitent de
  la Praguerie pour assiéger Harfleur, qui tombe entre Leurs mains. —
  Recouvrement de Louviers et de Conciles. Prise de Creil, de Pontoise et
  d'Évreux ; les Anglais sont définitivement chassés de l'Île de France. —
  Campagne de Charles VII en Guyenne ; journée de Tartas ; conquête du pays des
  Landes et de l'Agenais. — Désarroi des Anglais en Normandie ; Talbot compense
  leurs pertes en reprenant Conches ; il fait le siège de Dieppe ; une armée
  commandée par le Dauphin le force à lever le siège. — Nouvelle invasion des
  écorcheurs en Bourgogne ; ils sont repoussés par les gens du duc. — Descente
  du duc de Somerset en Normandie ; il échoue misérablement. — Brillante
  campagne du Dauphin contre le comte d'Armagnac.

   

  Le congrès d'Arras n'avait point entraîné la suspension
  des hostilités. A ce moment même, l'un des plus célèbres capitaines anglais,
  Jean Fastolf, grand maître d'hôtel du duc de Bedford, adressait à son maître
  un mémoire sur la direction à imprimer à la fois au gouvernement et aux
  opérations militaires[1]. Après avoir
  donné son approbation à ce mémoire, Bedford s'empressa de le transmettre aux
  ambassadeurs anglais siégeant à Arras. Pendant le cours des négociations, et
  conformément au plan de Fastolf, le sire de Willoughby, assisté du
  bourguignon L'Isle-Adam, maréchal de France et gouverneur de Paris pour Henri
  VI, vint au mois d'avril mettre le siège devant Saint-Denis, rentré le 1er
  juin précédent sous l'obéissance royale. Le bâtard d'Orléans, laissant dans
  la place le maréchal de Rochefort, alla demander du secours au Roi. Il fut
  décidé qu'une diversion serait faite en Normandie, et qu'un corps d'armée,
  sous les ordres du bâtard et du duc d'Alençon, se porterait dans cette
  province. Au commencement de septembre, les princes parurent devant Verneuil.
  L'assaut fut tenté, mais sans succès[2]. De là, le duc
  d'Alençon marcha sur Séez, tandis que le bâtard d'Orléans se rapprochait du
  cours de la Seine, dans le dessein d'intercepter les communications de
  l'ennemi par ce fleuve. Bien que les Anglais fussent sur leurs gardes[3], le Pont de
  Meulan fut (24 septembre) pris par
  escalade[4].

  A peine en possession de cette place, le bâtard apprit que
  la garnison de Saint-Denis, pressée par la famine et le manque d'argent,
  venait de capituler (24 septembre)[5]. Il n'était plus
  possible d'empêcher la reddition de la ville. On se borna à dresser une
  embuscade où tombèrent Thomas Kyriel et Mathieu Gough, venus, à la tête de
  six cents combattants, pour tenir la journée de
  Saint-Denis. Surpris durant la nuit, les Anglais furent culbutés et Gough
  demeura prisonnier[6].
  Le bâtard d'Orléans alla ensuite joindre le connétable, qui, à la nouvelle de
  la capitulation, s'était avancé jusqu'à Senlis. Ayant reconnu l'impossibilité
  de marcher sur Saint-Denis, les princes ne tardèrent pas à se séparer.

  Les Anglais se disposaient à assiéger le Pont de Meulan,
  quand arriva la nouvelle que les Français occupaient Verneuil[7]. Déjà Gisors
  avait failli, par trahison, tomber entre leurs mains[8]. On craignait de
  les voir s'avancer sur Évreux ou Conches ; des mesures de défense furent
  prises : rendez-vous fut donné à Évreux (27
  octobre) à tous ceux qui étaient en état de porter les armes, afin de
  former un corps de troupes sous les ordres.de Willoughby et de Scales[9]. Bientôt on
  apprit que le bâtard d'Orléans[10] était à Chartres
  et y rassemblait de nombreux gens de guerre[11]. Le bruit courut
  que Rouen allait être attaqué. On redoubla de vigilance dans cette ville[12] : pendant
  plusieurs mois on fit des rondes de nuit, et deux fallots restèrent allumés
  au Palais, afin de se mettre à l'abri de toute surprise[13].

  Dans la Haute-Normandie, les Anglais étaient à la veille de
  subir un grave échec. Le maréchal de Rochefort, voulant prendre sa revanche
  de Saint-Denis, alla joindre un vaillant capitaine, Charles des Maretz[14], qui méditait
  une entreprise sur Dieppe. Un vigoureux assaut, donné le 28 octobre, au point
  du jour, mit la ville entre leurs mains[15]. L'occupation de
  Dieppe fut le signal d'un soulèvement général dans le pays de Caux, où les
  Anglais avaient commis l'imprudence d'armer le peuple[16]. Sous la
  direction d'un simple paysan, nommé Le Caruyer, et avec l'assistance de La
  Hire, Floquet et Jean de Grouchy, les Cauchois réussirent à secouer le joug
  ennemi. En moins de six semaines, Fécamp, Barfleur, Montivilliers,
  Tancarville, Lillebonne ouvrirent leurs portes aux Français ; à la fin de
  1435, toute la contrée, sauf Caudebec et Arques, avait reconnu l'autorité de
  Charles VII[17].

  Jamais la puissance anglaise en Normandie n'avait été
  aussi profondément atteinte. Une véritable panique régnait dans le Conseil
  siégeant à Rouen. En vain, au delà du détroit, s'efforça-t-on de le rassurer
  par des promesses de secours, par la déclaration solennelle, faite au nom du
  jeune roi, qu'il était bien résolu à ne jamais abandonner la partie[18]. A vrai dire, on
  n'était pas moins inquiet à Westminster qu'à Rouen : on craignait en
  Basse-Normandie un soulèvement analogue à celui qui venait d'éclater dans le
  pays de Caux[19].
  Ces terreurs, hélas ! furent passagères. L'absence de discipline, le manque
  de cohésion chez les vainqueurs, et surtout l'énergie et l'habileté déployées
  par Talbot et lord Beaumont amenèrent un prompt revirement : la' plupart des
  places conquises retombèrent presque aussitôt au pouvoir des Anglais. Le Pont
  de Meulan et Verneuil furent également repris[20].

  Des contemporains reprochent à Charles VII d'avoir négligé
  de soutenir les Cauchois[21]. Ils oublient
  que l'attention du gouvernement royal était concentrée sur un autre point. Au
  commencement de 1436, tous les efforts se dirigeaient vers l'Ile de France.
  Grâce à l'initiative des habitants, Pontoise fut d'abord enlevée par surprise
  à l'ennemi[22].
  Puis on s'empara successivement de Saint-Germain, Brie-Comte-Robert,
  Charenton et Vincennes[23]. Paris se trouva
  ainsi comme cerné. En présence des mouvements hostiles qui se manifestaient
  parmi-la population parisienne, les Anglais se sentirent réduits à
  l'impuissance. Dès le 29 janvier, Charles VII avait donné à son beau-frère,
  Charles d'Anjou, la charge de gouverneur de Paris[24] ; peu après il
  accorda aux habitants de la capitale des lettres d'abolition[25] ; le 8 mars
  1436, il investit Richemont des fonctions de lieutenant général dans les
  provinces situées au Nord de la Seine et de l'Yonne[26]. Quand le
  connétable eut opéré sa jonction avec L'Isle-Adam — celui-là même qui, en mai
  1418, avait enlevé Paris au Dauphin — les jours de la domination anglaise
  étaient comptés cédant à l'impulsion du brave Michel de Lallier, les
  habitants allaient, presque sans coup férir, ouvrir aux Français les portes
  de la capitale. Après un léger engagement entre Épinay et Saint-Denis, où
  lord Beaumont fut fait prisonnier, Richemont s'empara de Saint-Denis. Le 13
  avril, il fit son entrée dans Paris[27].

  Après avoir joui un moment de la juste popularité que lui
  conquirent d'habiles et sages mesures, le connétable se porta sur Beauvais et
  Gerberoy, tandis que La Hire et Saintrailles marchaient sur Gisors. Un autre
  corps d'armée, sous les ordres de Lohéac et Bueil, s'empara de
  Saint-Denis-le-Gast, entra dans la Basse-Normandie et prit position à
  Granville (fin mai)[28]. Mais cette
  triple expédition n'amena pas les résultats espérés. Gisors, un moment
  occupé, dut être évacué[29] ; le connétable,
  dont le dessein était de se porter sur Rouen après avoir rallié les forces de
  La Hire et du maréchal de Rochefort, fut obligé de renoncer à son projet,
  rendu inexécutable par les succès de Talbot dans la Haute-Normandie. Les
  Normands retombèrent sous le joug écrasant qu'ils étaient condamnés à subir encore
  pendant de longues années[30]. Richemont se
  rabattit sur Creil ; de concert avec le bâtard d'Orléans, il tenta vainement
  le siège de cette place ; de là il se rendit en Artois, où il offrit au duc
  de Bourgogne, pour la lutte que ce prince allait engager contre les Anglais,
  un concours qui ne fut point accepté[31].

  Philippe s'était, en effet, décidé à assiéger Calais.
  Préparée de longue main avec le concours des milices flamandes, cette
  expédition échoua misérablement : le duc, lâchement abandonné, dut lever
  soudain le siège. Le duc de Glocester, auquel Henri VI venait de donner le
  comté de Flandre, débarqua à Calais à la tête d'une armée, et put librement
  porter le ravage dans la Flandre. En même temps le duc d'York, désigné comme
  successeur de Bedford, dont le décès remontait au mois de septembre 1435,
  opéra sa descente à Pennedepie[32] près d'Honfleur (juin). Prenant aussitôt l'offensive, ce
  prince s'empara de Chambrois, de Saint-Germain-sous-Cailly, de Lillebonne et
  de Fécamp, tandis qu'un de ses lieutenants, Thomas Kyriel, opérait dans le
  pays de Bray avec non moins de succès[33].

  La guerre était donc plus violente que jamais, et le
  traité d'Arras, salué par les populations comme l'aurore de la délivrance[34], était loin
  d'avoir mis un terme à leurs souffrances. La lutte ne cessait même pas
  entièrement entre Bourguignons et Français les capitaines de chaque parti,
  obéissant à des rancunes personnelles, ne laissaient point échapper une
  occasion d'en venir aux mains. Il en résultait pour le peuple un
  accroissement de maux ; de toutes parts les ruines allaient s'amoncelant. Si n'y povoient, dit un auteur du temps, les povres laboureurs mettre aultre provision, sinon de
  crier miserablement à Dieu, leur createur, vengeance[35]. A Paris, où la
  domination française avait été accueillie avec enthousiasme, le
  mécontentement commençait à se faire sentir. On se plaignait de la lenteur
  apportée à la réorganisation des services publics, de l'indiscipline et des
  exigences des gens de guerre, du mauvais gouvernement du connétable, et,
  par-dessus tout, de l'absence du Roi, qui avait passé l'hiver dans le midi[36].

  L'échec du duc de Bourgogne devant Calais équivalait pour
  les Anglais au gain d'une bataille. Débarrassés de ce nouvel adversaire qui,
  d'ailleurs, allait être pendant longtemps absorba par ses luttes avec les
  villes flamandes (avril 1437-mars 1438),
  nos ennemis pouvaient concentrer tous leurs efforts contre la France. Si les
  ressources financières ne leur avaient fait défaut[37] ; si surtout des
  rivalités de plus en plus vives dans le Conseil privé n'étaient venues
  paralyser leur action, ils auraient pu nous causer de graves préjudices. Mais
  le cardinal de Winchester, qui avait pris la direction des affaires, était en
  lutte ouverte avec le duc de Glocester : il travaillait à faire enlever la
  lieutenance générale au duc d'York pour la faire donner à. Richard Beauchamp,
  comte de Warwick. Voulant rendre son pouvoir inébranlable, il simula un projet
  de retraite à. Rome, et se fit donner par le conseil l'ordre de rester à la
  tète du gouvernement. D'ailleurs Beaufort — comme autrefois La Trémoille à
  l'égard de Charles VII — s'imposait au roi par les finances, étant le prêteur
  attitré de la couronne en détresse[38].

  C'est vers Paris que se tournaient toujours les regards
  des Anglais. A la fin de janvier 1437, ils réussirent à s'emparer d'Yvry. Le
  13 février, l'incurie de L'Isle-Adam leur permit de reprendre Pontoise sans
  coup férir[39].
  Le mois suivant Talbot s'empara de plusieurs places dans le Vexin, au nord de
  Pontoise[40].
  En avril, les Français perdirent Montargis, Chevreuse et Orville[41]. La situation de
  la capitale devenait alarmante. La réduction de Beauvoir, près de Meaux, et
  de Malesherbes, opérée par le connétable (avril-mai),
  ne suffisait pas pour conjurer le péril. A ce moment éclata une conjuration,
  à laquelle furent mêlés un avocat au Parlement et un clerc des comtes, et qui
  avait des ramifications hors de. Paris[42]. On s'aperçut
  que les secrets de l'état étaient livrés à l'ennemi, et l'on sévit avec
  vigueur. Une députation des Parisiens se rendit près du Roi (fin d'avril) pour le mettre au courant de la
  situation. Charles VII, au retour de son voyage en Languedoc et d'une
  brillante campagne contre Rodrigue de Villandrando dont il sera parlé plus
  loin, s'occupa de porter remède à un état de choses que le connétable, alors
  installé dans son gouvernement de l'Île de France, n'aurait pas dû, ce
  semble, laisser s'aggraver de la sorte. Le Roi se mit aussitôt en campagne.

  Les hostilités s'ouvrirent au mois de juillet, par la
  prise des villes de Charny, Château-Landon et Nemours. De là l'armée se porta
  sur Montereau, où, comme on le verra, le Roi fit noblement son devoir. La
  place fut emportée d'assaut (10 octobre)
  ; quinze jours après le château capitula. Par ses résultats militaires, par
  le prestige qu'en 'reçut le représentant de la royauté, ce brillant succès
  devait entraîner d'incalculables conséquences. A Paris et dans tout le
  royaume éclata la joie la plus vive[43] : on sentait
  qu'une impulsion nouvelle allait être donnée à la direction du gouvernement.

  La guerre n'avait point cessé en Normandie. Au printemps,
  La Hire et Saintrailles tentèrent un coup de main sur Rouen, où ils s'étaient
  ménagé des intelligences. Mais les Anglais étaient sur leurs gardes : il
  fallut battre en retraite ; les deux capitaines n'échappèrent qu'avec peine
  aux poursuites de Talbot et de Kyriel[44]. Durant le siège
  de Montereau, l'ennemi fit de grands préparatifs pour attaquer le château de
  Tancarville, resté, avec quelques autres places de la basse Seine, au pouvoir
  de Charles VII. L'absence de direction retarda un moment cette entreprise. Le
  duc d'York venait d'être destitué ; le comte de Warwick avait accepté (26 avril) la lieutenance en France, dont il
  fut investi par lettres du 16 juillet 1437[45]. Retenu par
  diverses circonstances et par les vents contraires, Warwick ne s'embarqua que
  le 6 novembre ; à son arrivée, il trouva Tancarville aux mains des Anglais[46], ainsi que deux
  autres places de moindre importance. Le nouveau gouverneur passa en revue ses
  gens de guerre à Rouen, et fit voter par les États une imposition de trois
  cent mille livres[47].

  Au milieu de sa lutte avec les Brugeois, qui venaient (novembre 1437) de mettre le siège devait
  L'Écluse, le duc de Bourgogne fit assiéger Le Crotoy, pris naguères par les Anglais
  grâce à son assistance[48]. Le duc vint à
  Hesdin et parut un instant sous les murs de la place. De grands préparatifs
  militaires furent faits pour la secourir[49] : Talbot et d'autres
  capitaines s'avancèrent à la tête de cinq mille hommes. Tandis que Philippe
  se tenait à Abbeville, l'armée anglaise occupa l'abbaye de Saint-Valery,
  envoya ses coureurs devant Le Crotoy, et se répandit dans toute la contrée.
  Cette simple démonstration suffit pour faire lâcher pied aux chevaliers
  picards, qui levèrent honteusement le siège. Les Anglais ne trouvèrent plus
  d'ennemis à combattre, et si les capitaines français du pays de Caux
  n'avaient, au retour, harcelé leurs flancs, ils seraient rentrés à Rouen sans
  avoir eu à tirer l'épée[50]. Un fait
  significatif se produisit durant cette expédition : l'ancien lieutenant du
  duc de Bourgogne dans ses luttes contre la France, Jean de Luxembourg, comte
  de Ligny, refusa de combattre les Anglais. Ce fut l'origine d'un profond
  dissentiment entre Philippe et son puissant vassal, qui mourut peu après,
  toujours fidèle à la cause de Henri VI[51].

  L'année 1437 se termina sous de, tristes auspices. La
  peste faisait, sur divers points du royaume, d'affreux ravages ; partout la
  famine sévissait et la cherté des vivres allait croissant. Monstrelet nous
  apprend que cette pestilence dura jusqu'en
  1439[52]. Une autre
  calamité prenait d'effroyables proportions : nous voulons parler de l'escorcherie, ce fléau si ancien et si invétéré
  dont la France avait eu à souffrir dès le temps de Charles V, et qui, sous
  des formes multiples, s'était perpétué au milieu des guerres et des discordes
  civiles. Les gens des garnisons, comme ceux du plat pays, ne vivent que de rapine et de proie[53]. Les Compagnies se multiplient dans une proportion
  effrayante : les escorcheurs, comme on
  les appelle si justement[54], sont dans le
  Hainaut et le Cambrésis, d'où il faut qu'une armée, réunie à Douai, vienne
  les chasser[55]
  ; ils sont dans l'Auxerrois et le Tonnerrois où Forte-Épice, un des plus
  redoutables routiers, s'empare de Mailly[56] ; ils sont en Picardie,
  où le duc de Bourgogne envoie contre eux des troupes pour venger la mort d'un
  de ses plus fidèles serviteurs[57] ; ils sont dans
  le Bourbonnais, où ils tuent dans une embuscade le bailli de Berry, Giraud de
  Goulard[58]
  ; il sont sur la frontière du Mâconnais, où ils ravagent la contrée[59] ; en Barrois,
  semant la terreur dans les terres du roi René[60] ; en Normandie,
  d'où ils se répandent dans le Vimeu et le Ponthieu et organisent une
  expédition que Jean de Croy est chargé de repousser[61]. Partout mêmes
  désordres, mêmes pillages, mêmes cruautés : c'est une véritable émulation de
  rapines et de meurtres, à laquelle les plus célèbres capitaines et même des
  grands seigneurs ne restent point étrangers : Chabannes, les deux
  Blanchefort, Brusac, La Hire, le bâtard de Bourbon, Louis de  Bueil ne pratiquent pas seuls l'escorcherie ; elle a pour adeptes le comte de
  Ligny, le seigneur de Commercy, bon nombre de seigneurs picards et bourguignons[62]. Un prince du
  sang, le duc de Bourbon, est comme le grand maître d'une partie de cette
  franc-maçonnerie pillarde. Comment empêcher un mal si universel ? L'argent
  fait défaut pour solder ces capitaines qui, d'ailleurs, préfèrent leur riche
  butin à une paie incertaine. Plus fortes que le pouvoir royal, les Compagnies
  connaissent leur puissance, et elles en abusent[63]. Ni les
  ordonnances du Roi, ni les exécutions du connétable n'arrêtent leurs excès ;
  il faudra du temps, il faudra la persévérance et la rare énergie de Charles
  VII pour couper le mal dans sa racine et tirer de ces bandes sauvages et
  indisciplinées l'armée régulière destinée à opérer, avec un ordre admirable,
  la conquête de la Normandie et de la Guyenne.

  Charles VII, qui avait visité sa capitale après la prise
  de Montereau, la quitta le 3 décembre 1437. En regagnant la Touraine, il
  entama avec François de Surienne, capitaine de Montargis pour les Anglais,
  des négociations qui aboutirent à la remise entre ses mains de cette
  importante place[64], que les Anglais
  se disposaient à ravitailler[65]. Dans le cours
  de 1438, Dreux, Chevreuse et Orville furent aussi replacées sous l'autorité
  royale[66]. A la fin de
  février le Roi partit pour la Saintonge : il s'agissait de préparer les voies
  à une expédition en Guyenne, concertée de longue main[67]. L'apparition
  d'une flotte espagnole sur les côtes de France[68] semble se
  rattacher à cette démonstration militaire. On fortifia toutes les places de
  Saintonge[69]
  : le sire de Mareuil, sénéchal de cette province, eut mission d'attaquer
  Mareuil[70].
  Saintrailles fut chargé de rallier toutes les bandes du midi et de prendre à
  revers le pays de Gascogne[71]. De pleins
  pouvoirs furent donnés au sire d'Albret pour recevoir la soumission des villes
  et forteresses de la Guyenne[72]. Enfin Rodrigue
  de Villandrando fut envoyé en Agenais, tandis que le bâtard de Bourbon
  s'avançait par l'Armagnac. Bordeaux fut assigné comme rendez-vous général à
  tous les corps d'armée[73].

  Villandrando ouvrit les hostilités. Il s'empara de Fumel,
  d'Issigeac, d'Eymet, de Lauzun et de La Salvetat, où il mit garnison,
  traversa la Garonne à Tonneins et vint occuper Blanquefort et Castelnau, d'où
  il porta la terreur dans tout le Médoc. Saintrailles et le sire d'Albret
  pénétrèrent en Gascogne par la frontière du Béarn, et ne furent pas moins
  heureux. Bientôt l'armée française, maîtresse de toute la contrée jusqu'à
  Soulac, à l'embouchure de la Gironde, campa sous les murs de Bordeaux[74]. Saint-Seurin,
  faubourg de la ville, tomba en son pouvoir. Mais l'artillerie faisait défaut
  ; on se borna à établir un camp retranché à Saint-Seurin, et l'on chercha à
  attirer l'ennemi en rase campagne. Un stratagème employé à cet effet eut un
  plein succès : la garnison de Bordeaux donna dans une embuscade où elle
  perdit huit cents hommes. Enfin, l'artillerie ne venant pas, l'escalade étant
  reconnue impossible, et le manque de vivres se faisant sentir, il fallut
  battre en retraite. L'expédition du Médoc qui, un moment, avait semblé
  promettre des résultats décisifs, n'aboutit qu'à la prise de quelques places,
  presque aussi vite perdues que gagnées. Tartas demeura seul au pouvoir des
  Français[75].

  Durant le cours de cette expédition, un des prisonniers
  d'Azincourt recouvra la liberté : Charles d'Artois, comte d'Eu, fut échangé
  avec le comte de Somerset, depuis longtemps prisonnier en France[76]. Le comte d'Eu,
  tombé à vingt-deux ans aux mains des Anglais, était dans toute la force de
  l'âge. Le Roi l'accueillit avec empressement et lui donna aussitôt un
  commandement en Normandie et Beauvoisis[77]. Le comte d'Eu
  ne tarda pas à donner des preuves de son activité et de son énergie. La
  garnison établie à Harfleur par le maréchal de Rochefort après la levée du
  siège[78], était fort
  insubordonnée : elle dut reconnaître l'autorité du comte ; des gens à lui
  furent placés dans toutes les villes du pays de Caux, menacées à ce moment
  par l'ennemi[79].

  La guerre se poursuivait, du côté des Anglais, mais avec
  mollesse. En dehors de la tentative sur Harfleur, on ne rencontre qu'une
  démonstration contre Saint-Denis[80], une attaque dirigée
  dans le Maine contre La Guierche[81], enfin
  l'occupation de Longueville et de quelques autres châteaux du pays de Caux
  par Talbot et Kyriel[82]. Les mesures
  prises par le comte d'Eu arrêtèrent de ce côté les progrès de l'ennemi. Mais,
  autour de Paris., les garnisons anglaises de Gisors, de Pontoise, de Creil,
  de Meaux, sans cesse renforcées et ravitaillées, ne cessaient de parcourir le
  pays et portaient leurs ravages jusqu'aux portes de la capitale, où la peste
  continuait à sévir[83]. A la fin de
  décembre, un arrangement fut pris contre le comte de Dorset, d'une part, et
  le duc d'Alençon et le comte du Maine, de l'autre, pour mettre les
  possessions de ces princes à l'abri des apatis,
  ou contributions de guerre levées sur les habitants[84].

  Les gens de guerre français rivalisaient d'ailleurs avec
  l'ennemi, et les habitants de Paris avaient cruellement à se plaindre de
  leurs excès[85].
  Certains capitaines se donnaient d'étranges licences : Saint-Aignan, en plein
  Berry, eut à subir un siège ; il fallut que le Roi réunît une armée pour
  délivrer la place[86]. Les capitaines
  qui commandaient cette armée trouvant, à leur arrivée, le siège de
  Saint-Aignan levé, n'eurent garde de perdre une si belle occasion. Le comte
  de Vaudemont était alors en guerre avec le roi René ; ils prirent le chemin
  de la Lorraine (novembre 1438), et
  chacun s'enrôla à son gré sous l'une ou sous l'autre des deux bannières.
  Charles VII dut intervenir en faveur de son beau-frère, et enlever d'autorité
  au comte de Vaudemont ses auxiliaires français[87] ; mais ceux-ci
  se firent solder à deniers comptants le prix de leur retraite. Puis, quand la
  guerre de Lorraine fut terminée (février 1439),
  les capitaines, dont le nombre ne s'élevait pas à moins de vingt-cinq,
  allèrent ravager l'Alsace, où ils commirent les plus effroyables excès ;
  après une tentative infructueuse sur Bâle, où siégeait encore un simulacre de
  concile, ils revinrent par le comté de Montbelliard et par la Bourgogne[88].

  On dirait que ces hordes indisciplinées, avides de pillage
  et de meurtre, se sont, en quelque sorte, partagé la France et la mettent en
  coupe réglée. Les pays du duc de Bourgogne ne sont pas à l'abri de leurs
  attaques. Dès le mois de janvier 1438, sept à huit mille écorcheurs
  s'assemblent aux environs de Dijon ; de là ils descendent sur Beaune et vont
  ravager le Charolais ; le Mâconnais obtient, au moyen d'une rançon, d'être
  épargné pour quelques mois ; mais l'Autunois subit le sort du Charolais : on
  ne peut lire sans frémir le récit des horribles traitements infligés aux
  habitants de ces contrées[89]. Et pourtant le
  mal n'a point encore atteint son apogée. Olivier de la Marche nous apprend
  que les gens de guerre bourguignons, rassemblés pour combattre les
  Compagnies, se mirent à imiter leur exemple : aux écorcheurs
  se joignirent les retondeurs, ainsi
  nommés, dit le chroniqueur, parce que ils
  retondoient et recouvroient tout ce que les premiers avoient failly de happer
  et de prandre[90]. Au milieu de
  telles horreurs, un spectacle consolant vient frapper le regard : un seigneur
  bourguignon, Guillaume de Damas, seigneur de Digoine, se met à la tête de ses
  serviteurs, parcourt, au mépris du danger, les pays dévastés pour porter
  secours aux malheureuses victimes, et les arrache parfois à la mort en payant
  leur rançon[91].
  Le seigneur de Charny, gouverneur du duché de Bourgogne, désespérant d'avoir
  raison de ces hordes sauvages, se décida à composer avec elles : par un
  traité en règle, il obtint leur retraite (novembre
  1438) en versant aux capitaines une somme de trois mille saluts d'or[92]. En Languedoc on
  fit de même : les États se décidèrent, pour se débarrasser des rouliers, à leur faire compter des sommes
  énormes[93].
  

  Au commencement de 1439, le gouvernement anglais, fatigué
  d'une lutte qui devenait pour lui de plus en plus onéreuse, entra en
  négociations avec Charles VII : des conférences s'ouvrirent à Gravelines.
  Cela n'empêcha pas le Roi de faire le siège de Meaux. L'opération, vivement
  conduite par le connétable, aboutit à un heureux résultat : le 12 août la
  ville était emportée d'assaut. Malgré l'assistance que Somerset et Talbot
  réussirent à donner au Marché de Meaux, qui tenait encore, le capitaine
  anglais, sir William Chamberlain, dut capituler dans les premiers jours de
  septembre. Ce fut, parmi les Anglais, un cri unanime d'indignation contre le
  lâche qui s'était rendu coupable d'un tel crime[94]. La perte de
  Meaux était loin d'être compensée par l'occupation de Saint-Germain-en-Laye,
  de Gerberoy et de Lillebonne, dont l'ennemi réussit à s'emparer[95]. En Guyenne, le
  comte de Huntingdon, débarqué à Bordeaux au mois de juillet, reconquit toutes
  les places où les Français avaient laissé garnison l'année précédente, et se
  porta vers le Languedoc, dont la garde avait été récemment confiée au
  Dauphin, assisté de son gouverneur le comte de la Marche. Le jeune Louis, qui
  se disposait à venir rejoindre son père[96], prit aussitôt
  des mesures pour la défense de la province : les gens de guerre furent
  convoqués à Albi pour le 20 septembre ; par lettres du 13 octobre, le comte
  de Foix, le sire d'Albret et le vicomte de Lomagne furent institués
  capitaines généraux. Le second prit le commandement de l'armée qui devait
  opérer en Guyenne. Le comte de Penthièvre fut envoyé en Périgord, et mit le
  siège devant Thenon. Ces vigoureuses démonstrations suffirent à protéger le
  Midi contre l'ennemi du dehors ; mais l'ennemi du dedans — nous voulons
  parler des routiers continua plus que jamais à désoler la contrée[97].

  Charles VII avait suivi d'un œil attentif les événements
  militaires accomplis devant Meaux, et il se trouvait à Paris quand, après le
  succès, le connétable y reparut. Il fut décidé que Richemont, assisté du duc
  d'Alençon et du maréchal de Lohéac, conduirait l'armée en Normandie[98]. Le connétable
  s'avança vers la basse Normandie et vint mettre le siège devant Avranches.
  Mais, mal secondé par les capitaines et dénué d'artillerie, il fut contraint
  de battre en retraite[99]. Déjà la
  Praguerie se préparait, et les bandes indisciplinées qu'on avait dirigées sur
  la Normandie faisaient preuve d'une insubordination qui paralysait toutes les
  opérations militaires.

  Nous raconterons plus loin cet épisode de la Praguerie, où apparut avec éclat l'initiative
  personnelle du Roi. Profitant de la guerre civile, les Anglais mirent le
  siège devant Harfleur. Aussitôt que Charles VII eut triomphé des princes
  révoltés, il prit des mesures pour secourir la place, que le capitaine, Jean
  d'Estouteville, défendait vaillamment depuis quatre mois. Le comte d'Eu,
  Dunois, Gaucourt, le bâtard de Bourbon et La Hire partirent à la tète de
  quatre mille combattants. On gagna la Picardie, où l'armée se grossit d'un
  bon nombre d'auxiliaires, et l'on s'avança par le pays de Caux. Mais la prise
  de l'un des chefs, Gaucourt, tombé dans une embuscade[100], l'insuccès
  d'une première attaque contre les Anglais, et par-dessus tout le, manque de
  vivres, firent échouer l'entreprise. Le comte d'Eu dut battre en retraite, et
  Harfleur capitula[101]. La reddition
  de cette ville entraîna celle de Montivilliers.

  On fut plus heureux sur un autre point de la Normandie, où
  le Roi avait envoyé Saintrailles et Brezé. Louviers fut occupé[102] et Conches pris
  d'assaut[103].
  De Louviers, où se concentrèrent les forces royales, on tint l'ennemi en
  échec et on lui causa de perpétuelles alarmes[104]. En l'absence
  du duc d'York, qui venait (2 juillet 1440)
  de reprendre la lieutenance générale devenue vacante[105], le Conseil
  anglais fit appel aux notables, et tint deux assemblées, l'une à
  Pont-de-l'Arche, l'autre à Rouen, pour combiner les mesures à prendre[106].

  La situation de l'Ile-de-France préoccupait toujours le
  Roi. Les Anglais ne cessaient d'y tenir la campagne et Talbot pouvait aller
  librement d'une garnison à l'autre. Pourtant les troupes qui gardaient Mantes
  furent battues par les Bretons du connétable. Mais ce qui était encore plus
  funeste aux Français que les courses des ennemis, c'étaient les excès des
  gens de guerre de leur parti, lesquels, selon la remarque d'un auteur du
  temps, étaient pires que des Sarrasins. La sécurité des habitants, l'honneur
  des femmes, la vie des petits enfants, étaient à la merci de cette soldatesque
  sans frein[107].
  Au mois de décembre 1440, Saint-Germain-en-Laye fut repris par le connétable[108]. Le mois
  suivant, Charles VII se dirigea vers la Champagne, où il réduisit un grand
  nombre de places et mit un terme à l'anarchie qui régnait dans les garnisons[109]. Puis il se
  porta sur Compiègne et Senlis, soumit plusieurs forteresses sur son passage
  et fit (19 mai) assiéger Creil, qui n'opposa
  pas une longue résistance[110]. Enfin, au
  commencement de juin, l'armée royale arriva sous les murs de Pontoise. La
  réduction de Saint-Germain avait préparé les voies à l'attaque de cette
  importante place. Au même moment Beaumont-le-Roger et Beaumesnil tombaient au
  pouvoir des Français[111].

  Le siège de Pontoise présentait de sérieuses difficultés ;
  il fut long, pénible, interrompu à diverses reprises par les retours
  incessants de l'ennemi. Enfin deux terribles assauts triomphèrent de la
  résistance des assiégés : l'Ile-de-France fut enfin délivrée à tout jamais du
  joug étranger[112].

  Les Anglais sentirent bien qu'un coup mortel était porté à
  leur puissance, et qu'elle ne se relèverait point de tant d'échecs
  successifs. Dès le mois de juin, le Conseil de Henri VI, écrivant en
  Angleterre, poussait un cri de détresse et prédisait une ruine prochaine[113]. En même temps,
  un des plus habiles capitaines enrôlés au service de l'Angleterre adressait à
  Henri VI une curieuse lettre où, à travers les plaintes personnelles et les
  réclamations intéressées, on peut constater la mauvaise direction imprimée
  aux affaires et l'ébranlement de la domination anglaise[114]. De son côté, un
  personnage bien placé pour tout observer, insistait sur la corruption qui
  régnait parmi le peuple, et voyait là un fâcheux symptôme de décadence[115].

  Le Conseil privé d'Angleterre avait cru trouver un remède
  à cet état de choses en renonçant à confier à des étrangers la direction du
  gouvernement. Avec le duc d'York, un Conseil, composé uniquement d'Anglais,
  vint s'installer à Rouen[116]. Un Anglais,
  Thomas Hoo, remplaça le chancelier Louis de Luxembourg[117]. Tout en
  poursuivant la lutte en Guyenne, où le comte de Huntingdon fit (juillet 1440) le siège de Tartas, on entretenait
  toujours de chimériques desseins de paix, on cherchait à se faire des amis
  parmi les princes du sang[118], on renouait
  des relations avec la Cour, de Bourgogne. Le gouvernement de Henri VI ne
  désespérait pas de trouver dans une nouvelle Praguerie
  des chances plus favorables.

  C'était là, en effet, le seul espoir qui restât aux
  Anglais. Il fallut toute la vigilance de Charles VII pour prévenir une
  semblable éventualité. La première moitié de l'année 1442 fut employée à
  déjouer les intrigues des princes. Après avoir fait preuve en cela d'une
  grande habileté, Charles VII ne se montra pas inférieur dans la direction des
  opérations militaires. La démonstration connue sous le nom de journée de Tartas, en même temps qu'elle fit
  apparaître aux ennemis la redoutable puissance de la royauté, obligea les
  grands vassaux à se tenir dans une prudente réserve. Exact au rendez-vous
  donné aux Anglais (24 juin 1442) et
  auquel ceux-ci se gardèrent bien de paraître, Charles VII sut tirer parti de
  ses avantages. Après avoir occupé Tartas, il marcha sur Saint-Sever, qui fut
  pris d'assaut (25 juin), sur Dax, qui
  se rendit au bout de quatre semaines (3 août),
  et fit si bien que, dans le courant du mois de juillet, tout le pays des
  Landes, sauf Bayonne, était en son pouvoir[119].

  On lira plus loin les détails relatifs à cette expédition.
  Bornons-nous à dire ici que, de Dax, l'armée française remonta vers
  l'Agenais, soumit Tonneins et Marmande, et alla assiéger La Réole, qui
  capitula le 7 octobre. Le château nécessita un siège en règles, qui se prolongea
  jusqu'au 7 décembre. En octobre, tout l'Agenais, ainsi que les places situées
  sur les rives de la Garonne, étaient occupés par les Français[120]. Pourtant
  Charles VII ne crut pas devoir pousser plus loin sa conquête. Les Anglais,
  secondés avec vigueur par les populations, reprenaient l'offensive. L'hiver,
  d'ailleurs, était venu. Satisfait des résultats obtenus, le Roi laissa
  l'amiral de Coëtivy à La Réole, et se retira à Montauban, où il passa le
  reste de l'hiver.

  Cependant, au Nord, les Anglais étaient dans un complet
  désarroi. Au mois de janvier, le chancelier Thomas Hoo se rendit en
  Angleterre ; Talbot l'y suivit le mois suivant. II revint en juin avec deux
  mille hommes[121].
  En avril, une tentative peu sérieuse fut faite dans le pays Chartrain et la
  Beauce[122],
  et Gisors fut repris[123]. En juin,
  l'ennemi ne fut pas plus heureux près d'Évreux, où Floquet tailla en pièces
  un corps de troupes[124]. A peine arrivé
  d'Angleterre, Talbot ramassa tout ce qu'il put trouver de soldats, et vint, à
  la tète de cinq à six mille hommes, mettre le siège devant Conches. Les
  Français ne se sentant point assez forts pour attaquer le capitaine anglais,
  firent une diversion et allèrent attaquer Gallardon, qu'ils assiégèrent en
  vain. Talbot se hâta de composer avec la garnison. de Conches pour marcher
  sur Gallardon ; mais Dunois et Brezé, qui dirigeaient les opérations
  militaires en Normandie, avaient levé le siège et s'étaient retirés avec leur
  artillerie à Chartres[125]. Peu après
  Surienne, qui, sans trahir ouvertement la cause qu'il servait, ne perdait
  jamais l'occasion de faire une bonne affaire, abandonnait à Dunois, moyennant
  onze mille saluts d'or, les places de Gallardon et de Courville[126]. La trahison
  d'un Anglais nous livra Granville[127]. Talbot n'avait
  donc réussi qu'à nous enlever Conches. Mais, au mis de novembre, quittant
  Caudebec où il avait établi son quartier général, il vint mettre le siège
  devant Dieppe, et construisit, en face des murs de cette ville, une formidable
  bastille[128].
  Ce siège dura neuf mois. Plusieurs fois secourus ou ravitaillés[129], les Français
  tinrent bon jusqu'au mois d'août. Alors parut une armée sous les ordres du
  Dauphin[130],
  investi de la charge de lieutenant général dans les pays entre la Seine et la
  Somme. Il était assisté de Dunois et de Gaucourt, et le comte de Saint-Pol
  lui avait amené un contingent de chevaliers picards. Dieppe fut délivrée le
  14 août 1443[131].

  Nous avons signalé déjà cette plaie de l'escorcherie, si vive et si profonde, qui
  faisait cruellement souffrir le royaume ; nous avons montré que le
  ralentissement des opérations militaires, après le traité d'Arras, fut le
  signal d'une véritable prise d'armes des Compagnies. Dans l'année où nous
  sommes parvenus, le fléau avait atteint toute son intensité. C'étaient
  toujours les possessions bourguignonnes qui avaient le plus à en souffrir. Au
  mois de janvier 1443, une expédition fut dirigée contre les paya du duc.
  Était-ce une simple bande de pillards obéissant à cet instinct de pillage et
  de meurtre devenu trop habituel ? Était-ce un corps de troupes agissant avec
  des vues déterminées et sous l'impulsion d'une volonté plus haute ? On serait
  tenté d'adopter cette dernière conjecture, quand on considère l'état des
  rapports de Charles VII avec le duc de Bourgogne, les secrètes menées du duc
  avec le duc de Bretagne et le duc de Savoie, le déploiement de forces dont la
  présence des écorcheurs ne semble avoir été que le prétexte[132]. Le 2 janvier
  1443 on annonçait la présence des écorcheurs sur les frontières du Lyonnais
  et du Beaujolais ; le 17 février on disait qu'Antoine de Chabannes était au
  Puy avec huit mille chevaux, en marche sur la Bourgogne ; le 12 mars Thibault
  de Neufchastel, sire de Blamont, nommé capitaine général, passait ses montres
  pour résister aux escorcheurs qui ont l'intention de
  passer en Bourgogne[133]. Le 29 mars la
  place de Vimy (aujourd'hui Neuville-sur-Saône),
  située sur les frontières du Lyonnais et de la Bresse, et occupée par des
  gens du duc de Savoie, tombait au pouvoir du seigneur de Beauvoir, lieutenant
  du maréchal de Jalognes[134] ; ses troupes y
  commirent les plus effroyables excès et ravagèrent les terres du duc de
  Savoie. Le duc de Bourgogne convoqua aussitôt ses gens de guerre et mit son
  capitaine général à la disposition du duc ; puis, comme s'il eût été atteint
  personnellement, il réclama près du duc de Bourbon[135] et porta
  plainte au Roi relativement à la présence des écorcheurs sur ses frontières[136]. Le 4 mai Vimy
  était occupé par les troupes de Savoie, qui achevaient la destruction
  commencée par les Français[137]. Ceux-ci
  s'étaient retirés sans coup férir : après avoir occupé le Nivernais et le
  Bourbonnais, ils regagnèrent la Touraine[138]. Les
  retardataires furent rappelés au mois d'août[139], Charles VII
  ayant besoin de toutes ses forces pour poursuivre énergiquement la lutte
  contre les Anglais.

  Le Roi avait alors, paraît-il, un double objectif : les
  récents succès obtenus en Guyenne l'engageaient à profiter de ses avantages
  pour achever la réduction de cette province ; d'autre part, les conquêtes
  opérées, en Normandie l'excitaient à pousser les hostilités de ce côté avec
  une nouvelle vigueur, et à s'emparer de Rouen s'il le pouvait. C'est ce qu'on
  redoutait à Londres, où le moindre mouvement de Charles VII était épié avec
  inquiétude[140].

  Cependant l'Angleterre était à bout de ressources. Lasse
  de poursuivre des négociations que ses prétentions rendaient illusoires, elle
  n'était pas moins fatiguée d'une guerre dont les conditions devenaient chaque
  jour plus difficiles. Au mois de février 1443, on agita dans le Conseil la
  question de savoir s'il fallait porter secours à la Guyenne ou à la
  Normandie. La conclusion fût qu'on devait tout tenter pour défendre ces deux
  provinces. Mais, suivant le mot du cardinal d'York, Henri VI en était réduit
  à faire, non ce qu'il voulait, mais ce
  qu'il pouvait[141]. L'envoi d'une
  armée en Guyenne fut décidé, et le commandement donné au comte de Somerset,
  créé duc pour la circonstance. Les préparatifs furent longs ; on s'imposa les
  plus lourds sacrifices[142]. Tout devait
  être fini pour le 17 juin ; les lenteurs de Somerset retardèrent le départ :
  au lieu de partir à la fin de juin, il ne mit à la voile qu'au mois d'août[143], et l'armée de Guyenne débarqua à Cherbourg. Il est
  vrai qu'on projetait de se porter sur la Loire, en traversant rapidement la
  Normandie, sans doute avec le dessein de s'avancer ensuite, par une marche triomphale,
  jusqu'à Bordeaux[144]. En attendant,
  un secours de peu d'importance fut envoyé en Guyenne[145].

  Somerset avait en sa compagnie six cents hommes d'armes et
  quatre mille hommes de trait[146]. Vain et
  présomptueux[147],
  le lieutenant et capitaine général de Guyenne[148] ne devait même
  pas mettre le pied dans la province sur laquelle s'étendait son autorité.
  Dissimulant son plan de campagne, il alla faire le siège de La Guerche, place
  appartenant au duc de Bretagne, qui était alors dans les meilleurs termes
  avec le gouvernement anglais. On comprend l'étonnement de ce prince en
  présence d'une telle agression. Que fut-ce quand il vit Somerset autoriser le
  pillage et la destruction de la ville, et exiger, pour évacuer la Bretagne,
  un subside de vingt mille saluts, dont dix mille payés comptant[149] ? Après ce bel
  exploit, le duc passa deux mois devant Pouancé, attendant l'armée de
  Normandie ; puis il fit une pointe sur Angers, surprit à Château-Gontier et
  fit prisonniers quelques capitaines français qui s'étaient avancés à sa
  rencontre, et vint mettre le siège devant Beaumont-le-Vicomte, dont il
  s'empara. Là se bornèrent ses exploits. Il ne tarda pas à se rembarquer.
  Accueilli à son retour en Angleterre par une pluie de quolibets et de
  railleries, il tomba malade, et mourut au bout de quelques mois[150].

  Après sa brillante expédition de Dieppe, le Dauphin avait
  été joindre son père en Anjou. Sur ces entrefaites Charles VII apprit que le
  comte d'Armagnac, qui lui avait déjà donné de sérieux motifs de plaintes,
  venait de se jeter sur les places du comté de Comminges et de s'en emparer.
  Le Roi le fit aussitôt sommer de remettre ces places entre ses mains ; et
  comme le comte, non content de se soustraire a des injonctions réitérées,
  débauchait les capitaines de l'armée royale et ne craignait pas de se mettre
  en révolte ouverte, Charles VII résolut de le châtier d'une façon exemplaire.
  Le Dauphin tut chargé d'agir à main armée. Il partit au mois de décembre
  1443, accompagné du maréchal de Jalognes, du seigneur de Chastillon, d'Amaury
  d'Estissac et de Blanchefort. Tout d'abord il força Salazar, qui était passé
  au service du comte, de lui livrer Rodez et d'abandonner le commandement de
  sa compagnie. En arrivant à Toulouse (premiers
  jours de février), le Dauphin reçut la soumission de la plus grande
  partie du Comminges. Rejoint dans cette ville par le comte de la Marche, son
  ancien gouverneur, qui était l'oncle du comte d'Armagnac, il tint un conseil
  de guerre où fut arrêtée la marche des opérations. Le Dauphin vint assiéger
  L'Isle-Jourdain, où le comte s'était enfermé. Celui-ci, effrayé d'un tel
  déploiement de forces, se rendit près du prince, croyant
  faire sa paix. Mais il fut appréhendé au corps et envoyé, avec sa
  femme et ses enfants, au château de Lavaur. Son comté fut mis en la main du
  Roi. De là, passant en Rouergue, le Dauphin acheva la conquête des
  possessions du comte. Le vicomte de Lomagne, n'osant résister ouvertement, s'enfuit
  en Navarre. Seules les places de Séverac et de Capdenac n'avaient point
  ouvert leurs portes. Louis assiégea la première et força le bâtard
  d'Armagnac, qui s'y était enfermé, à capituler. Il regagna ensuite le centre
  de la France, laissant à Theaulde de Valpergue, sénéchal de Lyon, le
  gouvernement du comté d'Armagnac[151].

  C'était encore un allié — peu sûr, il est vrai, — que
  perdaient les Anglais. Réduits depuis longtemps à la défensive, ils se
  voyaient enlever peu à peu leurs conquêtes. L'heure était venue pour eux de
  renoncer à la lutte. A la fin de 1443, des négociations furent ouvertes ;
  elles aboutirent à une trêve, conclue à la date du 28 mai 1444. Désormais la
  France allait pouvoir respirer : la délivrance du territoire n'était plus
  qu'une question de temps.
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bourgeois de Paris (p. 351). Le siège d'Avranches fut levé le 23 décembre.
Ms. fr. 26066, n° 3920.








[100]
Gaucourt fut fait prisonnier vers le 10 octobre. Ms. fr. 26061, n° 4142.








[101]
Monstrelet, t. V, p. 419-424 ; Chartier, t. I, p. 239-240 ; Berry, p. 412 ;
Thomas Basin, t. I, p. 133 ; Gruel, p. 390 ; Les Cronicques de Normendie,
p. 86-88. Voici comment un
Anglais appréciait cet événement dans une lettre intime : Also Freynchmen and Pykardes, a gret nowmbre, kome to
Arfleet for to arescuyd it ; and our Lords wyth there small pusaunce manly
bytte them, ad pytte them to flyte, and, blyssyd be our Lord, have cake the
seide cite of Arflet ; the qwych is a great juell to all Englond and in
especiall to our cuntre. The Paston Letters, ed. by James
Gairdner, London, 1872, t. I, p. 40.








[102]
Vers le mois d'octobre, par Saintrailles, qui avait pour lieutenants Salazar et
Antoine de Chabannes. La ville était désemparée : ils la remparerent et fortifierent au mieulx qu'ilz peurent.
D Chartier, t. II, p. 7 ; Berry, p. 412.
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Par Pierre de Brezé, secondé par Floquet et Jean de Brezé. Chartier et Berry, l.
c.








[104] Th. Basin, t. I, p. 133-135. Cf.
lettres de Henri VI du 10 décembre. Archives, K 66, n° 159.








[105]
Le comte de Warwick était mort le 30 avril 1439. Le duc eut soin de faire ses
conditions et de bien mettre sa responsabilité à couvert. Voir le texte des
demandes présentées par lui au gouvernement anglais, dans Stevenson, t. II, p.
[585-591].








[106]
La première réunion eut lieu le 30 novembre. Voir les lettres du 10 décembre,
et Beaurepaire, l. c., p. 73.








[107]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 355 et 358-359 ; cf. Chartier, t.
II, p. 14-15.
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Voir Gruel, p. 391.








[109]
Voir sur ce voyage de Champagne, si fécond en importants résultats, Berry, p.
412-413 ; Chartier, t. II, p. 12-13 ; Monstrelet, t. V, p. 457-470 ; t. VI, p.
1-3.








[110]
Creil fut pris d'assaut le 24 mai et les Anglais évacuèrent la place le 24
juin. Berry, p. 413 ; Chartier, t. I, p. 15-17 ; Monstrelet, t. IV, p. 6 ;
Gruel, p. 391 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 359-360.








[111]
Avril-mai. Voir Chartier, t. II, p. 17 ; cf. Beaurepaire, l. c., p. 76.
Vers le même temps Damazan, sur la frontière de la Guyenne, tombait au pouvoir
des Français (lettres de Charles VII du 4 avril).








[112]
Voir sur cet événement, que nous raconterons plus loin tout au long, Berry, p.
413-417 ; Chartier, t. II, p. 20-27 ; Monstrelet, t. VI, p. 6-24 ; Thomas
Basin, t. I, p. 139-147 ; Gruel, p. 391-393.








[113]
Vous escrivons de rechyef en extreme necessité, et
signifions notre maladie prouchaine de mort ou exil, et, au regard de votre
seigneurie, très près de totale perdicion. Stevenson, t. II, p. [604].








[114]
Pétition de François de Surienne, dit l'Aragonais, en date du 26 mai 1441. Proceedings,
etc., t. V, p. 147-50.








[115]
Se ne fust la vertu et la grace de nostre prince, je
guide que noz besongnes se portassent bien estroit ysi ; car, par mon serement,
injustice et autres pechiez sont yllec à grant habonance. J'ay eu grant pitié à
prendre congié de Mgr le lieutenant (York) le jour de
son partement de Rouan, et je lui adverti de l'injustice qui revoit en
l'obeissance du Rey, et des vices et pechez qui esloient parmy le peuple de
nostre nation. Lettre de Carter, roi d'armes, au chancelier
d'Angleterre, Caen, 21 juillet 1441 (et non 1447). Ms. fr. 4054, f. 43 ; cf.
Stevenson, t. I, p. 192-93.








[116]
On voit dans les articles rédigés par ordre du duc d'York, en date du 29
septembre 1440, qu'il devait y avoir en France un conseil anglais composé de
John Fastolf, sir Williarn Oldhalle et sir William ap Thomas, and others of hys discrete councelle. Le duc
demandait en outre qu'on envoyât en Normandie les évêques de Lincoln, de
Norwich, de Salisbury, le vicomte de Beaumont, lord Hungerford, lord Fanhop,
sir Raoul Bouteller, sir John Stourtom et sir John Popham (Stevenson, t. II, p.
[585-586]). Le 11 mai, sir Lewys John fut désigné pour faire partie du Conseil
en Normandie, avec une mission spéciale (Proceedings, t. V, p. 142-43).








[117]
Louis de Luxembourg, évêque de Thérouanne, chancelier de France, parait n'avoir
plus eu, à partir de ce moment, qu'une charge honorifique ; nommé archevêque de
Rouen en 1436 (24 octobre) et cardinal en 1441, il devait aller mourir (1442)
en Angleterre, à Ely, dont il avait le titre épiscopal.








[118]
Parmi les sauf-conduits délivrés le 23 mai par la chancellerie anglaise, on
remarque ceux qui furent donnés à Charles, duc de Bourbon, à Bernard (sic) d'Armagnac,
vicomte de Lomagne, à Jean, duc d'Alençon, à Georges, seigneur de la Trémoille,
à Jean Jouvenel, évêque de Beauvais, à Guillaume de Champeaux, évêque de Laon,
et à trois serviteurs du duc d'Orléans (Rymer, t. V, part. I, p. 108) ; le 19
juin, nouveaux sauf-conduits à des serviteurs du duc d'Alençon (Bréquigny, vol.
82, fol. 127, 131 v° et suivants) ; le 28, sauf-conduit donné aux ambassadeurs
du comte d'Armagnac (id., ibid., f. 135) ; le 5 septembre,
sauf-conduit pour la suite du duc de Bretagne (D. Moreic, t. II, col. 1349).








[119]
Berry, p. 420 ; Monstrelet, t. VI, p. 53 ; Gruel, p. 393 ; Journal de Bekynton,
publié par sir Harris Nicolas (1842) et plus correctement à la suite de
l'Official Correspondance of Thomas Bekynton (1872). Cf. Ribadieu, Histoire
de la conquête de la Guyenne, p. 131 et suivantes.








[120]
Berry, p. 421-22 ; Monstrelet, t. VI, p. 55-57 ; Gruel, p. 395 ; Journal de
Bekynton, passim.








[121]
Lettres des 6 et 11 février et 5 juin 1442.








[122]
Voir la Réponse aux remontrances des princes, dans Monstrelet, t. VI, p.
34.








[123] Ms. fr. 26070, n° 4965.








[124] Berry, p. 419 ; Monstrelet,
t. VI, p. 59.








[125]
Berry, p. 419 ; Monstrelet, t. VI, p. 57-59.








[126]
Voir la quittance du 30 octobre 1442, signée par François de Surienne, dit
l'Aragonnais, Mathew Gough, Thomas Gerard et T. Stones, dans Stevenson, t. II,
p. 331, et une autre quittance du 18 mars 1445, p. 360. Gallardon, à ce que
nous apprend Berry (p. 419), fut désemparé.








[127]
Berry, p. 422.








[128]
Chartier, t. II, p. 36 ; Monstrelet, t. VI, p. 60.








[129]
Dunois vint avec mille combattants le 29 novembre ; en mars le roi envoya
Tugdual de Kermoysan, chargé de prendre le commandement de tous les gens de
guerre employés à la défense de la ville ; des navires bretons vinrent, par
ordre du roi, apporter des vivres aux assiégés (Chartier, p. 37 et suivantes ;
Monstrelet, p. 60-61). Après avoir obtenu l'agrément du duc de Bourgogne, le
Roi avait sollicité des villes de Picardie une aide pour la défense de Dieppe
(Instructions du duc de Bourgogne au doyen de Vergy et lettres du 24 janvier
1443 aux habitants d'Amiens) ; il fit charger dans le port de la Rochelle des
navires pour le ravitaillement de la ville (lettres du 6 juillet 1443 et du 26
février 1444).








[130]
Des troupes conduites au secours de Dieppe par quelques capitaines (célèbres
d'ailleurs dans les fastes de l'escorcherie),
furent attaquées au passage par le comte d'Étampes et destroussées.
Malgré les justes griefs que le comte pouvait avoir contre les écorcheurs, la
chose était un peu forte. Le Roi en fut très mécontent, et fit écrire au duc de
Bourgogne par le Dauphin pour s'en plaindre.








[131]
Chartier, t. II, p. 39 et suivantes ; Monstrelet, t. VI, p. 77 et s. ; Berry,
p. 423-24 ; Th. Basin, t. I, p. 152-154.








[132]
Le 2 février il y eut une convocation faite à Dijon, au 8 février, pour affaires secrètes. Le 18 les états de Bourgogne
votèrent une aide de 10.000 livres. Canat, Notes et documents, t. I, p.
427-428.








[133]
Canat, Notes et documents, l. c., p. 427 et suivantes, et Les
écorcheurs dans le Lyonnais, p. 18-20.








[134]
Mêmes sources, et Debombourg, Histoire communale de la Dombe et du
Franc-Lyonnais, t. I, p. 128 et suivantes.








[135]
Lettre du 6 avril au duc de Bourbon, indiquée dans Canat, p. 432.








[136]
Mondit seigneur de Bourgoingne a entendu que le
mareschal de Jaloingne, Antoine de Chabannes, Floquet, et autres routes (routiers) et compaignons eulx disans du Roy sont en voulenté et
propos de briefment venir en ses pays de Bourgoingne pour y vivre, et les
grever et dommager. Instructions au doyen de Vergy. Collection de
Bourgogne, 99, p. 928.








[137]
Debombourg, Histoire communale de la Dombe et du Franc-Lyonnais, t. I,
p. 128. Il y avait encore à Vimy des commissaires du Roi, qui en turent chassés
par les troupes de Savoie et de Bourgogne.








[138]
Canat, Notes et documents, p. 434, 436, 438.








[139]
Le 23 août, on publiait à Lyon des lettres du Roi rappelant toutes les troupes
: ceulx que n'y vouldroient aler, il les abandonnoit à
tout homme pour les ruer jus et destrousser et les punir comme traitres et
rebelles... Reg. secret de Macon, cité par M. Canat, l. c.,
p. 439.








[140]
Un document anglais nous montre combien le Conseil privé redoutait alors un
retour offensif de Charles VII en Guyenne. On supposait que le Roi voulait
assiéger à la fois Saint Macaire, Rions et le château d'Auros en Bazadois ; on
craignait pour Bordeaux, Bayonne et Dax (Instructions issued to John
viscount Beaumont, etc.) On
lit dans des instructions données le 5 avril au roi d'armes Carter, envoyé au
duc d'York : He hath dayly tidyngs oute of his said
duchie that his said adversarie is disposed not to departe thens unto the tyme
that he have subdued it and have gete his good citees of Bordeaux and of
Baionne. Les actes du Conseil privé portent aussi la trace des
préoccupations des Anglais : le 7 mars on craignait que le siège ne fût mis à
Avranches. Dans l'instruction du
5 avril, on lit que le Roi is disposed this present
season to corne downe into Normandie and there, with all the puissance that he
can and may, to subdue it. Une rumeur était revenue de Bale au
Conseil : on prétait à Charles VII le dessein de s'emparer de Rouen, par
trahison ou autrement. Proceedings
and ordinances, t.
V, p. 240, 259, 260, 261-62, 415.








[141] The kyng
may not confourme him to that that he wolde, but to that that he may. Proceedings and ordinances, t. V, p. 223.








[142]
On emprunta de divers côtés ; on engagea les joyaux de la couronne ; le
cardinal Beaufort prêta dix mille livres sterling. Proceedings and
ordinances, t. V, p. 239, 258-59, 272-73, 276, 279, 288-89.








[143]
Les actes du Conseil privé, très complets pour la première moitié de 1443, font
défaut à partir de juillet ; mais on voit que l'armée n'était point partie le
13 juillet (Proceedings, p. 307 ; cf. p. 409-414, instructions à Yerde
et Eltonhede). Les actes du Conseil privé nous montrent les embarras suscités
par les exigences de Somerset, par les susceptibilités du duc d'York, jaloux de
son autorité de lieutenant général. C'étaient chaque jour de nouvelles
difficultés pour arriver à une solution. L'impéritie du gouvernement se montre partout.








[144] The kyng
hath wilholden his cousin the duc of Somerset, the which with a greet and
mighti armee shal passe the see by a part of Normandie and so passe over the
water of Leyre roto the grounde occupied by the ennemyes, and there use most
cruel and mortel werre that he can and may. Instructions
à Carter, l. c., p. 260.








[145]
En avril partirent deux vaisseaux (Katharine et George) envoyés
pour ravitailler les villes de Guyenne : un écuyer du nom de Bidan et Thomas
West étaient chargés de cette mission (Proceedings, p. 248-49, 259,
265). En juillet Louis Despois, qui était venu de Guyenne avec John Gassias et
le clerc de Bayonne (Town clerc)
retournèrent avec un corps de troupes qui n'était pas considérable (id.,
p. 292, 295-96, 310). Que devinrent les huit cents hommes de sir William
Bonville dont parle la Chronicle of London (p. 132) ? Il n'en est pas
question dans les actes du Conseil privé. — Peut-être en advint-il comme des 4.000
hommes et des trente-cinq vaisseaux dont un Breton arrivant de Plymouth parlait
aux ambassadeurs anglais à leur retour de Guyenne, le 5 février 1443 (Journal
of Bekynton, p. 89, et Official Correspondence publiée par M.
Williams, t. II, p. 279), et qui semblent n'avoir existé que dans l'imagination
du Breton. Bonville ne parait pas avoir été envoyé en Guyenne (voir Proceedings,
p. 239).








[146]
C'est le chiffre officiel constaté dans les actes du Conseil privé (Instructions
à John Yerde et à Eltonhede, p. 409). On lui donne 10.000 hommes dans la Chronicle
of London (p. 132) ; 8.000 dans Monstrelet, 6.000 dans Berry. Thomas Basin
renchérit en disant 10.000 chevaux (p. 150).
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Homo animo ultra modum elatus et præsumptuosus.
Th. Basin, p. 149.








[148]
C'est le titre donné à Somerset. Voir Carte, Rôles Français, III, p.
309, et Proceedings, t. V, p. 251, 255, 261, 288-90. On avait décidé que
les lettres de commission pour la France seraient passées sous le sceau de
France, et que la Guyenne n'y serait pas mentionnée, et que les lettres de
commission pour la Guyenne seraient passées sous le sceau d'Angleterre et que la
Guyenne y serait mentionnée avant la France.








[149]
Au mois d'août 1443, des ambassadeurs bretons étaient en Angleterre,
sollicitant la reconnaissance des droits du duc au comté de Richemont et
offrant de se porter médiateurs pour la paix (Proceedings,
t. VI, p. 1-7). Un peu plus tard, une nouvelle ambassade vint porter plainte
relativement à la prise, au pillage et à la destruction de La Guerche (p.
11-13).








[150]
Berry, p. 424 ; Monstrelet, t. VI, p. 66-67. — On sait fort peu de chose sur
cette campagne de Somerset. Les 14 et 17 décembre, le bailli de Caen faisait
payer des courriers envoyés pour publier l'ordre du duc à tous les gens de
guerre ne faisant point partie des garnisons de venir le joindre au siège de
Beaumont (Fontanieu, 119-120 ; Stevenson, t. II, p. 347).
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Berry, p. 454-25 ; Monstrelet, t. VI, p. 25 ; D. Vaissète, t. V, p. 4-5.



















 


CHAPITRE II. — CHARLES VII DANS L'EXERCICE DU POUVOIR JUSQU'À LA PRAGUERIE.


 





 
  	
   

  1435-1439

  Charles VII à Tours ; mort de la reine Isabeau ;
  naissance d'un fils ; députation des Parisiens. — Arrivée de la dauphine
  Marguerite d'Écosse ; cérémonie du mariage ; formation de la maison du
  dauphin. — Intrigues à la Cour ; état des partis ; rivalité du duc de Bourbon
  et de Charles d'Anjou. — Voyage du Roi dans le Midi. — Les menées du duc de
  Bourbon et la nouvelle de l'apparition de Rodrigue de Villandrando en
  Touraine le rappellent soudain ; expédition dirigée contre le célèbre routier
  ; sévérité du Roi à l'égard du duc de Bourbon. — Nouvelle campagne de Charles
  VII ; il fait le siège de Montereau ; bravoure qu'il' y déploie. — Entrée
  solennelle du Roi à Paris, au milieu des acclamations populaires. Voyage en
  Saintonge ; préparatifs pour une expédition en Guyenne. — Le Roi perd son
  second fils ; il tombe malade. — Voyage dans le Midi ; entrée à Limoges ; la
  journée du Roi en voyage ; séjours à Riom, au Puy, à Lyon. — Charles VII
  revient pour seconder ses gens employés au siège de Meaux ; court séjour à
  Paris. — États généraux tenus à Orléans ; résultats de cette assemblée.

   

  Nous avons dit plus haut qu'on se tromperait en pensant
  que la révolution de palais qui aboutit à la chute de La Trémoille ait
  produit chez Charles VII une soudaine transformation. C'est par degrés, et
  d'une façon presque insensible, qu'il sortit de cette inaction où, par un
  fâcheux concours de circonstances, il avait été si longtemps plongé, qu'il
  secoua cette apathie devenue chez lui comme une seconde nature.

  Le premier acte personnel accompli par Charles VII, au
  lendemain de la signature du traité d'Arras, fut la ratification du pacte conclu
  avec le duc de Bourgogne. Nous apprécierons plus loin le caractère politique
  de cet acte. Bornons-nous pour le moment à l'enregistrer. C'est le il
  décembre, dans l'église de Saint-Martin de Tours, qu'eut lieu la cérémonie de
  la prestation du serment.

  Dans le courant de l'année 1435, Charles.VII avait perdu
  sa mère. La reine Isabeau était morte à Paris le 29 septembre, huit jours
  après la conclusion du traité d'Arras. Cette mère dénaturée, dont la carrière
  avait été signalée par de -si honteux débordements et qui n'avait pas craint
  de déshériter son fils, vivait depuis longtemps dans l'abandon et presque
  dans la misère : elle disparut au milieu de l'indifférence générale. On dit
  que la nouvelle de la réconciliation du duc de Bourgogne avec le Roi lui causa
  un tel saisissement qu'elle ne put se remettre de cette commotion[1]. Était-ce bien,
  comme le dit le chroniqueur officiel, un sentiment de joie ? N'était-ce pas
  plutôt le remords ?

  Un autre événement vint, au commencement de 1436, mettre
  la ville de Tours en liesse. Le 4 février, la Reine accoucha d'un fils. Comme
  s'il eût voulu sceller le pacte conclu avec le duc de Bourgogne, Charles VII
  choisit ce prince pour parrain de l'enfant. Le nouveau-né, nommé Philippe,
  fut tenu sur les fonts, au nom du duc, par le duc de Bourbon et par le comte
  du Maine.

  Cependant les affaires du royaume ne tardèrent pas à
  prendre une tournure plus favorable le 17 avril arrivait à Issoudun, où se
  trouvait le Roi, Raoulet Guillaume, chevaucheur de son écurie, porteur de
  lettres du connétable annonçant la réduction de Paris[2]. Bientôt vint à
  Bourges une députation des bourgeois et de l'Université pour saluer le Roi et
  le supplier de se rendre au milieu d'eux, en compagnie de la Reine et du
  Dauphin. Charles VII répondit qu'il mettait volontiers le passé en oubli ;
  que les habitants de sa bonne ville de Paris seraient désormais en sa bonne
  grâce, et que, s'ils se conduisaient en bons et loyaux sujets, il les
  traiterait doucement et bénignement, comme leur bon Roi et leur naturel et souverain
  seigneur ; il ajouta qu'une des choses qu'il désirait le plus était de se
  rendre dans sa capitale, et que, quand il aurait réglé certaines affaires urgentes
  qui l'occupaient, il se transporterait à Paris, pour
  visiter et consoler ses bons et loyaux sujets habitant en cette ville, y
  rétablir et remettre sa Cour de Parlement et siège royal, et donner ordre au
  fait de sa justice et à tout le reste, au bien de sa dite ville et de tout
  son royaume. Les Parisiens n'ayant pas craint de demander au Roi d'entendre à la totale expulsion de ses ennemis de son
  royaume, Charles VII leur donna pleine satisfaction, en déclarant que
  c'était bien la chose mondaine qu'il avait le plus à
  cœur, et qu'il s'y voulait employer, de corps et de biens, de toute sa
  puissance, tant et si avant que, à l'aide de Notre-Seigneur et de ses bons et
  loyaux sujets, il remettrait son royaume en bonne paix et tranquillité[3]. Le Roi agréa la
  plupart des requêtes des Parisiens, sauf en ce qui concernait la résidence
  royale. Les souvenirs de sa régence étaient demeurés trop vivaces pour qu'il
  se décidât à aller s'installer à Paris. If montra même peu d'empressement à
  faire le voyagé annoncé : malgré les nouvelles instances dont il fut l'objet
  dans le courant de l'année[4], il ne
  l'entreprit qu'à la fin de 1437.

  A la réception de l'ambassade parisienne succéda le
  mariage du Dauphin.

  Après bien des lenteurs, bien des hésitations, le roi
  d'Écosse avait fini par consentir au départ de sa fille. Les derniers
  arrangements furent pris au commencement de février 1436. Un grand banquet
  fut donné à Perth ; les ambassadeurs de France prirent place à la table
  royale ; puis le roi et la reine firent venir la jeune princesse, et, en
  présence des ambassadeurs, lui dirent plusieurs
  beaux mots et notables, en luy remonstrant l'honneur que le Roy de France luy
  faisoit et l'honneur du prince avec lequel elle devoit estre proposée, et en
  la inhortant de bien faire[5]. Les ambassadeurs
  prirent alors congé. Pour l'honneur du Roy de France,
  Jacques Ier ordonna à Regnault Girard d'embrasser la reine ; laquelle, dit l'ambassadeur, de sa grace et humilité, me baysa, que je repute le plus
  grant honneur que oncques m'advint. Regnault partit le 15 février pour
  Dumbarton, comblé de présents, ayant été défrayé de toutes ses dépenses depuis
  le jour de son arrivée en Écosse. Avant de s'embarquer, il envoya au roi un
  beau mulet, que, suivant le conseil du comte de Vendôme, il avait fait venir
  à cette intention de La Rochelle. Cet animal était alors, paraît-il, inconnu
  en Écosse[6], et Jacques fut
  très joyeux du cadeau. L'ambassadeur offrit à la reine trois tonneaux pleins
  de châtaignes, de poires et de pommes, et six pipes de vin.

  Jacques conduisit lui-même sa fille à Dumbarton. Au moment
  de mettre à la voile, il revint pour présider à l'embarquement et l'embrasser
  une dernière fois. Le départ s'effectua le 27 mars ; la flotte se composait
  de vingt navires. La traversée fut des plus heureuses[7]. On parvint à
  éviter les vaisseaux anglais qui croisaient sur les côtes de Bretagne[8], et la princesse
  débarqua le 17 avril, dans un petit port de l'île de Ré, nommé La Palisse[9]. Le lendemain, le
  navire qui la portait jeta l'ancre à Chef-de-Bois, à une lieue de La Rochelle
  ; le surlendemain, elle aborda dans cette ville. Le Roi avait envoyé pour la
  recevoir son chancelier Regnault de Chartres, le sire de Graville, grand
  maître des arbalétriers, un de ses maîtres d'hôtel, Le Gallois du Puy du Fou,
  et Jean Chastenier, général des finances. Après quelques jours de repos au
  prieuré de Nieul, situé près de La Rochelle, Marguerite fit le 5 mai son
  entrée solennelle dans cette ville. Elle prit ensuite le chemin de Poitiers.
  A Niort, elle fut jointe par les dames de la Rocheguyon et de Gamaches,
  venues pour la saluer au nom de la Reine. Le Parlement de Poitiers et
  l'Université se portèrent à sa rencontre, et un enfant, figurant un ange,
  vint déposer un chapeau sur sa tête[10].

  La cérémonie du mariage avait été fixée au 25 juin, et
  devait s'accomplir dans la ville de Tours. L'entrée de la princesse eut lieu
  le 24, à quatre heures du soir. Montée sur une haquenée richement
  caparaçonnée, elle était accompagnée de Jean de Cranach, évêque de Brechin,
  de Jean Stewart, prévôt de Methven, de Henri, lord Sinclair, comte d'Orkney,
  amiral d'Écosse, de sir Walter Ogilvy, trésorier du roi Jacques, et d'une
  nombreuse suite de seigneurs, de dames et de demoiselles. Les seigneurs de
  Maillé et de Gamaches prirent la haquenée par la bride et conduisirent la
  Dauphine jusqu'au château, où elle descendit de cheval. Escortée d'un côté
  par, le comte de Vendôme, de l'autre par le comte d'Orkney, elle s'avança
  jusqu'à la grande salle, qui avait été entièrement tendue de tapisseries
  apportées de Blois[11]. La reine de
  Sicile et Madame Radegonde de France s'étaient portées à sa rencontre
  jusqu'aux marches de la salle. Elles la conduisirent à la Reine ; celle-ci, se
  levant et faisant quatre ou cinq pas en avant, prit Marguerite dans ses bras
  et l'embrassa[12].

  Le Dauphin attendait dans sa chambre, située à l'étage
  supérieur. Dès qu'il apprit l'arrivée de sa fiancée, il descendit et fit son
  entrée dans la salle, entouré de ses chevaliers et écuyers. Marguerite
  s'avança vers lui, et les deux enfants s'entrebaiserent
  et accollerent. Puis ils prirent place auprès de la Reine, qui les
  emmena dans sa chambre, richement décorée pour la circonstance, où ils se
  divertirent jusqu'au souper[13].

  Charles VII arriva le lendemain. Il se rendit aussitôt ail
  château et alla voir la Dauphine dans la chambre où l'on procédait à sa
  toilette. Selon une relation contemporaine, il se montra moult joyeux et bien content de sa personne[14]. Le mariage fut
  célébré dans la cathédrale par l'archevêque de Reims. En raison du jeune âge
  des époux, des dispenses avaient été données par le métropolitain[15]. On remarqua
  que, pour assister à la cérémonie, le Roi ne quitta pas son habit de voyage :
  il resta en robe grise, houssé et esperonné. La
  Reine avait une robe de velours bleu, toute chargée d'ornements d'orfèvrerie
  à grands feuillages. Le Dauphin et la Dauphine portaient l'habit royal[16]. Marguerite
  excita l'admiration des assistants par sa beauté et par la richesse de son
  costume[17]
  : C'estoit, dit un chroniqueur, moult belle chose de veoir les paremens et abillemens en
  quoi elle estoit, lesquels elle avoit aportez de son païs[18]. Un long manteau
  tombait de ses épaules, et sa tête était ceinte d'un diadème[19]. Ce jour-là le
  jeune Louis reçut en présent une épée, dite l'épée
  du roi d'Écosse, ornée au pommeau d'une image de la Sainte Vierge,
  d'un côté, et de saint Michel, de l'autre[20].

  A l'issue de la cérémonie, il y eut un grand festin.
  L'archevêque de Reims, la Dauphine, la reine de Sicile, la Reine, la comtesse
  de Vendôme et le comte d'Orkney s'assirent à la table du Roi. Le Dauphin
  présida une autre table, où prirent place les seigneurs d'Écosse. Le repas
  fut vraiment royal : luxe des costumes, profusion de viandes et d'entremets,
  affluence de ménestrels, de clairons et de luthiers, concours de hérauts et de,
  poursuivants, rien n'y manqua[21]. La ville de
  Tours, n'ayant pas eu le temps de préparer la représentation d'un mystère,
  fit exécuter devant la Cour des danses morisques[22] et des chœurs ;
  l'orgue de la cathédrale avait été transporté, pour la circonstance, sur la
  place de Notre-Dame-la-Riche[23].

  Les jeunes époux n'étaient pas en âge d'être réunis ; ce
  fut seulement un peu plus tard que commença pour eux la vie conjugale[24]. Au mois de juillet
  suivant, la maison du Dauphin fut définitivement constituée[25].

  Son gouverneur fut Bernard d'Armagnac, comte de Pardiac,
  devenu comte de la Marche par son mariage avec Éléonore de Bourbon. Ce prince
  n'était pas seulement, comme on l'a dit, un vaillant
  seigneur, sage et d'honneste vie[26] ; c'était le
  type accompli du vrai chevalier. A la juste renommée qui s'attachait à ses
  exploits, il joignait une grande réputation de vertu. D'après Georges
  Chastellain, qui nous a laissé son portrait[27], il n'avoit son pareil en la terre, en vraye gloire de
  devotion envers Dieu. Quand il entrait dans une église, dit ce
  chroniqueur, plus modeste que une espousée,
  il s'agenouillait au milieu de la nef, et on le voyait prier avec ferveur,
  les yeux baissés vers la terre, les mains levées au ciel, comme si ce fust un commun homme. En toutes choses,
  il donnoit exemple d'un excellent singulier miroir
  de toute bonne vie. Sa maison était un modèle de tenue et de
  convenance. A l'heure du repas il s'asseyait au milieu de ses serviteurs, et
  faisait lire la Bible ou des livres de science et de piété. Charles VII ne
  pouvait confier l'héritier du trône à de plus dignes mains.

  Le Roi conserva dans l'exercice de leurs fonctions le
  confesseur et précepteur du Dauphin, Jean Majoris, chanoine de Reims, maître
  ès arts et licencié ès lois[28] ; son chapelain,
  Pierre Harenthal, religieux augustin[29] ; son physicien,
  Jean Leothier[30].
  Amaury, seigneur d'Estissac, sénéchal de Poitou en 1430, puis lieutenant de
  Charles d'Anjou en Limousin, fut désigné pour assister le comte de la Marche,
  à titre de conseiller et premier chambellan ; Gabriel de Bernes, qui était au
  service du Roi depuis 1423, fut nommé premier maître d'hôtel, et Joachim
  Rouault premier écuyer[31].

  Nous pouvons constater, la sollicitude qui présida au
  choix de l'entourage du Dauphin. Quoi qu'on ait pu dire, Charles VII traita
  son fils avec autant de libéralité que de condescendance ; il pourvut
  largement à ses dépenses[32], et l'emmena
  constamment avec lui dans les voyages que, de 1436 à 1439, il entreprit à
  travers le royaume ; en outre, à plusieurs reprises, il lui donna des
  missions de confiance.

  La situation des affaires dans le midi du royaume
  nécessitait une prompte intervention du Roi. Le comte de Foix venait de
  mourir (4 mai 1436), laissant
  l'administration du Languedoc dans un grand désordre. Charles VII prit une
  résolution énergique : celle de ne point donner de successeur au comte, et de
  prendre en main le gouvernement de la province. D'autre part un conflit était
  survenu entre Robert Dauphin et Bernard de Casilhac, relativement à la
  possession du siège épiscopal d'Albi, et ce conflit prenait les proportions
  d'une véritable guerre civile[33]. De graves
  motifs portaient donc le Roi à entreprendre un voyage en Languedoc. Mais ce
  ne fut pas sans difficulté que cette résolution fut prise. Une opposition
  très vive se manifesta au sein du Conseil, où régnaient deux influences
  rivales : celle de Charles d'Anjou et celle du duc de Bourbon. Les uns
  opinaient en faveur du voyage ; les autres auraient voulu que le Roi, cédant
  aux instances des habitants de Paris, se rendit dans sa capitale.

  C'est ici le lieu de nous rendre compte de l'état des
  partis à la Cour. Un document précieux, complètement inconnu jusqu'à présent[34], va nous servir
  pour cela de guide.

  Depuis la chute de La Trémoille, le poste qu'il occupait
  est resté vacant : personne n'exerce un ascendant particulier sur le Roi[35]. Mais la Reine,
  la reine Yolande sa mère, Charles d'Anjou son frère, jouissent à la Cour
  d'une autorité sans rivale, et le bâtard d'Orléans leur est étroitement uni.
  On peut dire que rien ne se fait en dehors de leur concours.

  Le connétable de Richemont n'a d'autre rôle que celui qui
  appartient à ses fonctions ; étranger désormais aux intrigues politiques, il
  est tout entier aux opérations militaires.

  Le duc de Bourbon, malgré la prééminence du titre, ne
  surpasse pas en influence les autres princes du sang. Sans prendre une part
  active aux affaires, il se tient à là Cour, espérant gagner à la longue la
  confiance du Roi. Son ancienne intimité avec le connétable a fait place à une
  certaine froideur. Il entretient le secret espoir de voir revenir sur la
  scène le duc de Bourgogne, et de pouvoir un jour tout diriger de concert avec
  lui[36].

  Le personnage le plus considérable, celui que le Roi
  affectionne davantage, en qui il place toute sa confiance, c'est le bâtard
  d'Orléans. Le bâtard peut, s'il lui plaît, être le premier à la Cour, et son
  titre de grand chambellan lui en donne le droit. Mais il se dérobe aux
  honneurs ; il a les intrigues de Cour en horreur ; se rappelant les envies et malveillances dont il a été, l'objet
  pendant le séjour du Roi à Vienne, il se tient à l'écart et se consacre
  uniquement à la guerre[37].

  Le duc de Bourbon et le bâtard d'Orléans sont en bons
  termes, sans qu'il y ait entre eux aucune intimité. Le duc voudrait que le
  bâtard l'aidât, à se mettre bien en Cour et â supplanter Charles d'Anjou.
  Mais, depuis le jour où ce prince et le bâtard d'Orléans ont agi de concert
  contre La Trémoille, ils sont unis par une indissoluble alliance, que rien ne
  saurait rompre.

  Dans le Conseil les influences rivales se trouvent en
  présence. Le duc de Bourbon y compte de nombreux partisans, tels que. le
  chancelier Regnault de Chartres et Christophe d'Harcourt, qui l'ont assisté
  dans les négociations avec le duc de Bourgogne ; l'archevêque de Vienne, Jean
  de Norry, qui lui est tout dévoué ; l'archevêque de Toulouse, Denis du Moulin
  ; l'évêque de Maguelonne, Robert de Rouvres, et le confesseur du Roi, Gérard
  Machet, évêque de Castres. Mais ces trois derniers personnages appartiennent
  avant tout au Roi[38], et le duc de
  Bourbon sait qu'il ne saurait avoir leur appui le jour où il se mettrait en
  opposition ouverte avec la Couronne. La maison d'Anjou possède d'actifs
  auxiliaires, soit parmi les plus anciens membres du Conseil, comme le vieux
  Robert le Maçon, qui va bientôt disparaître de la scène[39], le chambellan
  Guillaume d'Avaugour, l'évêque de Poitiers Hugues de Comberel, et l'évêque de
  Maillezais Guillaume de Lucé, soit parmi ceux récemment arrivés aux affaires,
  comme Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny, Geoffroy Vassal, archidiacre
  d'Albi, et Jean Fournier, ancien juge d'Anjou[40]. D'autres
  conseillers — et non des moins influents demeurent étrangers à ces rivalités,
  ne voulant appartenir qu'au Roi seul. Parmi eux il faut nommer le vieux gouverneur du comte de Ponthieu, Hugues de Noé,
  plus que jamais l'objet des faveurs de son maître ; le sire de Gaucourt,
  toujours activement mêlé aux affaires politiques et aux opérations militaires
  ; Jean de Rochechouart, sire de Mortemart, ancien serviteur de la maison
  d'Orléans ; enfin Regnier de Bouligny, qui a l'administration des finances du
  Roi et de la Reine.

  Le 28 juillet 1436, le président Louvet, écrivant au duc
  de Savoie, lui annonçait que certaines novités
  étaient survenues à la Cour, et qu'à ce sujet le Roi avait mandé en toute
  hâte le bâtard d'Orléans[41]. Quelle est la
  signification de cet incident ? Un examen attentif des actes nous montre
  qu'il s'agissait de contrebalancer l'influence du duc de Bourbon en
  fortifiant le groupe des conseillers dévoués à la maison d'Anjou. L'archevêque
  de Vienne sort du conseil[42], où entrent
  successivement quatre personnages ayant joué un rôle actif dans le
  renversement de La Trémoille : Jean, sire de Bueil ; Pierre d'Amboise,
  seigneur de Chaumont ; Prégent, seigneur de Coëtivy, et Pierre de Brezé,
  seigneur de la Varenne[43]. Le chancelier
  et ceux de ses collègues qui jusque-là avaient soutenu le parti du duc de
  Bourbon durent se soumettre aux volontés du Roi[44]. Bref, le voyage
  en Languedoc ne rencontra plus d'opposition. Un chroniqueur nomme, parmi ceux
  qui avaient poussé à l'entreprendre, Charles d'Anjou, Christophe d'Harcourt,
  les sires de Bueil et de Chaumont, les évêques de Clermont et de Maguelonne[45]. C'est sans
  doute pour se mettre en garde contre les intrigues du duc de Bourbon que
  Charles d'Anjou conclut alors un pacte d'alliance avec le duc de Bretagne[46]. A ce moment le
  bâtard d'Orléans, plus en faveur que jamais, obtint confirmation de sa charge
  de grand chambellan[47].

  Le 16 août, fut signé à Tours, en
  l'hostel où estoit logé le tres excellent Roy, le contrat de mariage
  de Yolande de France avec Louis de Savoie, prince de Piémont[48]. Le lendemain
  Charles Va se mit en route, accompagné de son fils, de Charles d'Anjou, des
  comtes de Vendôme et de la Marche, et de la majeure partie de son Conseil[49]. Une garde
  spéciale, placée sous les ordres de Christophe d'Harcourt, fut chargée de
  veiller à la sécurité du Roi[50]. Après avoir
  séjourné quelque temps à Loches, à Montrichard et à Amboise, il se mit en
  route et s'avança par le Berry. A Clermont, il présida l'assemblée des États
  de Basse-Auvergne[51], et sévit contre
  les gens de Rodrigue de Villandrando qui, d'Albi où ils s'étaient établis, se
  répandaient dans la contrée, où ils faisaient d'affreux ravages[52]. De là Charles
  VII se rendit à Lyon (22 décembre) ;
  puis, traversant le Dauphiné, il passa par Uzès et Nîmes, et arriva le 27
  février 1437 à Montpellier, où il résida pendant deux mois. C'est dans cette
  ville que fut tenue, sous sa présidence, la réunion des États de Languedoc ;
  il prit de sévères mesures contre les routiers et convoqua à Pézenas toutes
  les milices de la province pour une expédition qu'il voulait diriger en
  personne[53].
  Mais, soit que la convocation n'ait point été suivie d'effet, soit plutôt
  qu'il ait été obligé de renoncer à ce projet, le Roi quitta brusquement Pézenas
  le 7 mai. Après avoir pourvu à la sécurité du Languedoc, il se remit en marche
  vers le nord[54].

  Charles VII venait d'apprendre que les routiers, contre
  lesquels il s'efforçait de protéger ses provinces méridionales, avaient paru
  inopinément dans le centre de la France, et que, pour les arrêter, il n'avait
  fallu rien moins que l'intervention de la Reine. Sur les instances des
  habitants de Tours, Marie d'Anjou et le jeune Dauphin, qui résidaient en ce
  moment dans cette ville[55], avaient écrit à
  leur chef, lequel n'était autre que le célèbre Rodrigue de Villandrando, pour
  lui demander d'épargner la Touraine. Rodrigue avait répondu, avec une
  courtoisie toute chevaleresque, que, malgré l'importance du dessein qu'il
  poursuivait, en considération de l'honneur et de la révérence dus à de si
  grandes dames, et aussi en l'honneur du Dauphin envers lequel il se tenait
  fort obligé, il renonçait à continuer sa marche. Mais les routiers ne se
  dispersèrent pas pour cela : au mépris de la promesse de leur capitaine, ils
  s'établirent à Châtillon-sur-Indre. Il fallut une nouvelle lettre de la Reine
  pour les obliger à se retirer[56].

  Quel était le motif de l'apparition en Touraine de
  Villandrando et de ses terribles bandes ? Cette invasion coïncidait avec une
  réunion tenue à Angers, au mois d'avril, par plusieurs princes du sang, à
  l'occasion du mariage de Jean d'Anjou, duc de Calabre, fils du roi René, avec
  Marie de Bourbon[57]. Cette intrigue
  remontait à l'année précédente. Le duc de Bourbon avait vu d'un mauvais œil
  le voyage dans le midi, et il avait réussi à provoquer un véritable
  soulèvement de l'opinion[58]. Autour de lui
  on disait tout haut que le Roi avait petit regart
  aux graves meschiefs et guerres de son royaume[59], et l'on voulait
  renverser les conseillers qui l'avaient poussé à entreprendre ce voyage. Le
  duc de Bourbon était à la tête du complot, auquel participaient le duc
  d'Alençon, le duc de Bretagne, et même le roi René, qui venait pourtant,
  grâce à l'intervention royale, de voir s'ouvrir les portes de sa prison[60]. C'était pour se
  concerter avec les princes que Rodrigue de Villandrando, devenu l'année précédente
  beau-frère du duc de Bourbon par son mariage avec une fille bâtarde du duc
  Jean, se rendait à Angers : il venait mettre à leur service l'armée dont il
  était le chef[61].

  A la première nouvelle de ces événements, le Roi rassembla
  toutes les troupes qu'il trouva sous sa main. Puis il se mit en marche à la
  tête d'une brillante armée[62], informant sur son passage, dit M. Quicherat, recueillant dans chaque localité les innombrables plaintes
  portées contre Rodrigue et ses gens, comme s'il eût pris plaisir à se former
  au sujet de cet homme comme un trésor infini d'indignation et de colère[63]. Par Millau,
  Rodez et Saint-Flour, il se porta rapidement sur Clermont, et de là sur
  Aigueperse et Montmarault. Sur ces entrefaites, un détachement de routiers,
  envoyé en reconnaissance, rencontra près de Hérisson les fourriers et autres
  officiers du Roi qui venaient préparer ses logis. C'était pour les brigands
  une rare fortune : sans respect pour la livrée royale, ils firent main basse
  sur les bagages. A cette nouvelle, le Roi, justement indigné d'une telle
  licence, donna l'ordre de marcher contre les pillards.

  Rodrigue de Villandrando n'osa pas affronter la lutte : se
  frayant un passage à travers le Bourbonnais et le Forez, et traversant le
  Rhône, il alla se mettre hors de l'atteinte du Roi sur les terres de
  l'Empire, près de Trévoux[64]. Toute poursuite
  était désormais inutile ; après s'être avancé jusqu'à Roanne[65], Charles VII
  prit le chemin du Berry.

  Cette activité et cette vigueur déconcertèrent les
  princes. Mettant fin à leur conciliabule, ils se dispersèrent aussitôt. Le
  duc d'Alençon regagna ses domaines ; le roi de Sicile et le duc de Bourbon
  tentèrent d'approcher du Roi, qui était venu s'installer à Bourges. Charles
  VII leur fit dire qu'il ne les recevrait pas. Grâce à l'intervention de la
  Reine sa sœur et de son frère Charles d'Anjou, le roi de Sicile fut pourtant
  admis à l'audience royale[66] : il fit sa
  soumission à Gien, le 2 août. Un acte de ce jour, passé entre le roi de
  Sicile et Charles d'Anjou, et qui porte la signature de la Reine, nous initie
  aux arrangements politiques pris alors, soit pour sauvegarder les intérêts de
  René qui allait rejoindre sa femme dans le royaume de Naples, soit pour
  ménager le retour à la Cour du duc de Bourbon[67]. Mais ce prince
  dut rester à l'écart[68]. Le Roy ne le vouloit veoir, ne ouyr parler de lui, pour le
  despit gin avoit des gratis plaintes et pilleries que ledit Rodigues,
  acompaignié de deux mille combattans, telz quelz, fesoient ou pais du Roy par
  le port dudit de Bourbon[69]. René eut beau insister,
  faisant observer que le duc avait de nombreux gens de guerre, prêts à servir
  le Roi ; il lui fut répondu qu'il se deportast de en
  plus parler, et que le Roy avoit intention, au plaisir de Dieu, de fournir et
  emplir le fait de sa guerre en la fourme et manière que deliberé il avoit[70]. Pour obtenir sa
  grâce, il fallut que le duc désavouât Rodrigue, qui fut banni du royaume, et
  s'obligeât à éloigner de sa personne le bâtard de Bourbon et Jacques de
  Chabannes, pour les envoyer servir en Gâtinais contre les Anglais[71]. Ainsi fut
  étouffée, grâce à l'énergie du Roi, une tentative de révolte qui aurait pu
  mettre la couronne en péril ; la Praguerie était reculée de trois ans.

  Charles VII se retrouve enfin, tel que nous l'avons vu de
  1418 à 1421, à Azay, au Pont-Saint-Esprit, à Montmirail, à Gallardon. Il
  reprend l'épée en même temps que le sceptre, et chaque jour marque un progrès
  dans la transformation qui s'opère chez lui[72]. A peine
  l'expédition contre Rodrigue de Villandrando est-elle terminée que le Roi
  prépare une nouvelle campagne. Au commencement de juillet, il fait acheter
  deux coursiers pour son corps[73]. Le 10, il écrit
  aux habitants de Reims qu'il va se rendre en personne sur les marches de France et qu'il leur fera savoir de ses
  nouvelles[74].
  Au châtiment des rebelles succède la lutte contre les anciens ennemis du royaume.

  La campagne s'ouvre par la prise de Château-Landon, où le
  Dauphin fait ses premières armes et se signale par une rigueur précoce[75], et par la
  réduction de Charny et de Nemours. Après ces premiers succès, le Roi, dit un
  chroniqueur, considerant la grant grace que Nostre
  Seigneur lui avoit fait... en mercia Dieu
  moult devotement, et fist faire des processions et prières par toutes les bonnes
  villes de son obéissance[76]. L'affluence des
  gens de guerre et des auxiliaires venus des garnisons et des bonnes villes,
  le concours financier qu'il rencontre, notamment à Paris, excitent son ardeur[77]. Passant par
  Gien et Sens, il s'avance jusqu'à Bray-sur-Seine, et envoie son armée faire
  le siège de Montereau. Lui-même vient, le 21 septembre, établir son ost
  devant la place, qui oppose une vive résistance. On le voit s'employer
  activement aux travaux du siège ; jour et nuit il parcourt le camp en habit dissimulé ; il veut tout voir et tout
  connaître. Ce qui ne lui semble pas bien ordonné, il le fait changer[78]. Et tant en fesoit, dit le chroniqueur déjà cité, que, par plusieurs foiz, lesdiz conte de Perdriac,
  seigneur d'Albret et autres luy dirent qu'il s'en peust passer à mains de
  diligence, s'il lui plaisoit, pote le peril de sa personne en alant et venant
  ausdiz lieux ; et il leur respondoit que la guerre estoit à lui et non à
  autre, et que il devoit prendre sa part des diligences[79]. Enfin une
  brèche fut pratiquée, et l'assaut put être donné (10
  octobre). Le Roi y parut en personne, aussi
  avant que chevalier ou escuier de sa compaignie. Malgré tout ce qu'on
  put lui dire, il se jeta dans les fossés, ayant de l'eau au-dessus de la
  ceinture, monta à l'échelle l'épée au poing, et entra l'un des premiers dans
  la ville[80].
  L'ardeur du combat ne lui fit point oublier ses habitudes d'humanité et de clémence
  : il défendit tout excès[81] ; sur la demande
  du Dauphin, il rendit la liberté aux Anglais prisonniers et les remit en
  possession de leurs biens[82].

  A la suite de ce brillant succès, Charles VII ordonna des
  prières publiques dans tout son royaume. Puis il mit en délibération la
  question de savoir s'il poursuivrait les opérations militaires ou si, cédant
  aux vœux des Parisiens, il se rendrait dans sa capitale. On fit observer dans
  le Conseil que l'armée avait été très éprouvée par le siège de Montereau, que
  l'hiver commençait, qu'il serait difficile de tenir les champs et d'assurer
  la solde aussi bien que la subsistance des troupes. Il fut décidé que les
  capitaines recevraient, jusqu'à la saison prochaine, des assignations pour
  leur logement. Le comte de la Marche, qui avait sous ses ordres le contingent
  le plus important, fut chargé de faire hiverner les gens de guerre dans son
  pays de la Marche, tout en demeurant prêt, au premier signal, à les ramener
  au service du Roi. Après avoir pris ces dispositions, Charles VII s'achemina
  vers sa capitale, s'arrêtant à Melun, où il célébra la fête de la Toussaint,
  et à Corbeil, où il passa quelques jours, tandis qu'on achevait les préparatifs
  de sa réception.

  Le 12 novembre 1437 eut lieu l'entrée solennelle. Bien
  qu'elle eût perdu de son antique splendeur, la cité de Philippe-Auguste et de
  saint Louis était toujours considérée comme la
  gloire du royaume et la tête de la France[83]. La magnifique
  réception qu'elle fit au souverain revenant en vainqueur dans ses murs,
  montra bien que sa déchéance ne devait être que passagère[84].

  Charles VII avait couché la veille à Saint-Denis. Le
  prévôt de Paris, le prévôt des marchands, les échevins et les bourgeois en
  grand nombre, l'évêque de Paris avec son clergé, le Parlement, l'Université,
  la Chambre des comptes, se portèrent à sa rencontre jusqu'à La
  Chapelle-Saint-Denis. Le Roi montra, suivant sa coutume, beaucoup
  d'affabilité. Il reçut les clés de la ville des mains du prévôt des
  marchands, et les remit au connétable. Quatre échevins s'avancèrent, portant
  un riche dais en drap d'or vermeil, semé de fleurs de lis d'or, sous lequel
  le Roi prit place. Le cortège se mit en marche. Il s'ouvrait par un corps de huit
  cents archers, commandé par le grand maître des arbalétriers, Jean de
  Graville. Les archers du comte du Maine, les archers de la garde du Roi,
  venaient à la suite ; puis les hérauts des princes du sang, des rois et des
  princes étrangers, portant les cottes d'armes de leurs maîtres.

  Sur quatre coursiers semblables, revêtus de drap blanc
  parsemé de cerfs ailés d'or, s'avançaient, précédant le Roi, son grand
  écuyer, son roi d'armes et deux écuyers d'écurie. Poton de Saintrailles
  portait sur un bâton le heaume royal, surmonté d'une couronne et ayant pour
  cimier une grosse fleur de lis double en or. Le héraut Berry tenait entre ses
  mains la cotte d'armes du Roi, en velours azuré à trois fleurs de lis d'or
  brodées, de perles' fines. Un des écuyers d'écurie portait en écharpe l'épée
  de parement, toute semée de fin or d'orfèvrerie en
  fleur de lys.

  Charles VII était monté sur un magnifique cheval,
  entièrement recouvert d'un riche caparaçon de velours azuré semé de fleurs de
  lis d'or ; armé de toutes pièces, il avait la tête découverte ; par-dessus
  son armure, une longue robe de drap d'or traînait jusqu'à terre. Jean
  d'Aulon, le compagnon de Jeanne d'Arc et l'un des écuyers d'écurie du Roi,
  marchait à pied, tenant son cheval par la bride. Aux côtés du souverain, mais
  un peu en arrière, on voyait : à droite, le connétable de Richemont, ayant au
  poing son bâton de commandement ; à gauche, le comte de Vendôme, grand maître
  de l'hôtel. Le Dauphin, revêtu des plus riches habits, chevauchait derrière
  son père, escorté par le comte du Maine et par le comte de la Marche. Les
  pages du Roi et du Dauphin, ceux des princes et seigneurs, venaient à la
  suite.

  Enfin apparaissait, armé de toutes pièces et portant à la
  main un gros bâton de bois, en signe du commandement, Jean, bâtard d'Orléans.
  Ses épaules étaient ornées d'un collier d'or, formé de feuilles de chêne, du
  poids de cinquante marcs. Il conduisait l'armée royale, forte d'environ mille
  lances : toute la chevalerie du Roi était là, rivalisant de splendeur, et
  offrant le plus éblouissant spectacle. Derrière le bâtard, un écuyer d'écurie
  du Roi, monté sur un grand destrier, tenait une lance vermeille semée
  d'étoiles d'or ; cette lance était surmontée d'un étendard, également parsemé
  d'étoiles d'or, sur lequel était représenté saint Michel, patron du royaume.

  En arrivant au Ponceau Saint-Lazare, on vit s'avancer un
  groupe de personnages, montés sur diverses bestes,
  qui figuraient les sept vertus théologales et les sept péchés capitaux. A la
  porte Saint-Denis, un ange, suspendu dans les airs, et semblant descendre du
  ciel, portait un écu d'azur à trois fleurs de lis d'or, au-dessous duquel on
  lisait ce quatrain :

  Très excellent Roy et seigneur,

  Les manans de vostre cité

  Vous recoivent en tout honneur

  Et en très grande humilité.

  Dev.ant les Filles-Dieu, une grande fontaine versait à la
  fois, par quatre tuyaux, du lait, du vin vermeil, du vin blanc et de l'eau ;
  des gens se tenaient tout autour, donnant à boire aux passants dans des
  tasses d'argent. Sur tout le parcours, et principalement dans la rue
  Saint-Denis, des échafauds, richement tendus, avaient été dressés : on y
  voyait la représentation de divers mystères : l'Annonciation, la Nativité, la
  Passion, la Résurrection, l'Ascension, la descente du Saint-Esprit. Devant le
  Châtelet, on représenta le Jugement dernier, où l'on voyait l'archange saint
  Michel occupé à peser les âmes.

  Un auteur contemporain, fort hostile, constate qu'à cette
  entrée on fist aussi grant feste comme on pouroit
  faire à Dieu[85]. Mais
  l'impulsion était irrésistible. Les rues et les fenêtres étaient remplies
  d'une foule immense, avide de contempler un si beau spectacle. Il semblait
  que, comme plus tard à une autre entrée royale succédant à de nouveaux
  malheurs, le peuple fût affamé de voir un Roi.
  Des larmes de joie coulaient de tous les yeux ; les cris : Noël Noël ! étaient mille fois répétés[86].

  Arrivé au portail de Notre-Dame, le Roi descendit de
  cheval. Il était quatre heures de l'après-midi. L'évêque de Paris, le clergé
  et l'Université l'attendaient devant les portes de la basilique, restées
  fermées. Une harangue lui fut adressée par un docteur de l'Université[87]. Puis l'évêque
  Jacques du Chastelier s'avança, portant le livre des Saints Évangiles, et
  prononça les paroles suivantes :

  Très chrestien Roy, nostre souverain
  et droicturier seigneur, les saincts et très chrestiens Roys de France, vos
  predecesseurs, qui tant ont honoré et aimé Dieu et l'Eglise, si ont
  accoustumé que, après leur unction et sacre, en leur premier joyeux
  advenement en ceste vostre cité, ilz viennent premier à l'eglise, et devant
  qu'ils entrent en ladite eglise, ilz doivent faire premier le serement à
  l'eglise. Et ainsi le devez faire, en ensuivant les sainctes voyes et bons
  propos de vos predecesseurs, et est le Serment tel.

  L'évêque lut la formule. Le Roi se mit à genoux, baisa la
  croix et le livre sacré. Puis, étendant la main sur les Évangiles, il dit à
  haute voix : Ainsi comme mes predecesseurs l'ont
  juré, je le jure[88].

  Alors les portes s'ouvrirent, et les cloches sonnèrent à
  toute volée. Charles VII pénétra dans la cathédrale, dont les trois nefs
  étaient éclairées par une multitude de cierges. Au milieu des acclamations
  qui retentissaient et des cris de Noël ! Noël !
  il alla s'agenouiller devant la statue de la Sainte Vierge ; revêtu d'une chape,
  il prit place dans le Chœur, où il vénéra les reliques. Un Te Deum fut
  chanté solennellement et les oraisons furent dites par l'évêque de Paris.

  Après avoir accompli ce devoir royal auquel, durant le
  cours de sa vie, il demeura toujours fidèle, le Roi remonta à cheval et alla
  loger au Palais.

  Lès témoignages sur l'enthousiasme populaire sont unanimes
  : Et fist-on moult grant joie celle nuit, dit
  un chroniqueur peu suspect, comme de bucciner[89], de faire feus enmy les rues, dancer, menger et boyre, et
  de sonner pluseurs instrumens[90]. Un autre peint
  en ces termes les sentiments qui agitaient les esprits : Les uns se efforçoieut de chanter et crier Nouel !
  et les autres plouroient et crioient, en suppliant le Roy qu'il leur vousist
  pardonner les grans offences que, par l'espace de près de vingt ans, ilz
  avoient commis envers lui[91]. On dit que le
  Roi lui-même, touché d'un tel spectacle, ne put dominer son émotion, et qu'il
  versa des larmes de joie[92].

  Le lendemain, Charles VII alla entendre la messe à la
  Sainte-Chapelle, où il fit vénérer au peuple les saintes reliques ; puis il
  monta à cheval, et se rendit à l'hôtel Saint-Paul où il établit sa résidence[93]. Son séjour à
  Paris fut signalé par d'utiles mesures : il nomma Amboise de Loré prévôt de
  Paris ; il accueillit avec bienveillance lés requêtes que la ville,
  l'Université, le Parlement lui présentèrent[94], et l'on
  remarqua qu'aucune représaille politique ne fut exercée[95] : les Anglais
  furent seuls exclus du Parlement, où les Bourguignons demeurèrent en
  fonctions. Le 3 décembre, Charles VII quitta sa capitale pour retourner dans
  les provinces du centre : le 22, il rejoignit la reine à Tours, où il fut moult parlé entre les dames et autres des grans
  biens et vaillances du corps du Roy, et du beau commencement de monseigneur
  le Daulphin, de la bonne fortune que Dieu leur envoya de l'entreprinse, et de
  leur entrée à Paris[96].

  Charles VII ne fit point un long séjour à Tours. Au mois
  de février 1438, emmenant avec lui le Dauphin, il se rendit à Poitiers et de
  là en Saintonge, où l'appelaient les préparatifs de l'expédition projetée
  contre les Anglais en Guyenne[97], Il présida le
  14 mars, à Saint-Jean-d’Angély, la réunion des États provinciaux, dont il
  n'obtint pas tout le concours financier qu'il espérait[98]. Après avoir
  pris des mesures pour faire cesser les désordres des gens de guerre[99], il revint faire
  ses Pâques à Poitiers, et rejoignit la reine à Tours le 4 mai. Un grand deuil
  venait de frapper la famille royale : Jacques, le second fils du Roi, était
  mort (2 mars) dans sa cinquième année.
  Déjà deux fils, Jean, né en 1425, et Philippe, né en 1436, avaient été
  enlevés presque aussitôt après leur naissance. La perte de Monseigneur Jacques excita dans tout le royaume une
  douloureuse émotion[100]. 

  De graves affaires nécessitaient la présence de Charles
  VII à Bourges, où une assemblée générale du clergé avait été convoquée : elle
  eut lieu le 7 juillet, sous la présidence du Roi, et aboutit à la rédaction
  de la Pragmatique sanction. Avant la séparation de cette assemblée, des
  remontrances furent présentées au Roi. En lui rappelant la grande grâce que
  Dieu lui avait faite et l'honneur qu'il s'était acquis par la prise de
  Montereau et des places environnantes, on le sollicita de reprendre en
  personne les opérations militaires contre les Anglais ? afin de les chasser
  du royaume. Charles VII n'avait pas attendu cette mise en demeure pour se
  préparer à une nouvelle entrée en campagne[101] ; il fit donner
  une réponse assez agréable[102]. Mais il
  n'était point en état de reparaître à la tête des armées : une maladie était
  venue récemment ébranler sa santé. D'étranges rumeurs circulaient à ce propos
  ; elles prirent assez de consistance pour que des poursuites fussent dirigées
  contre Jean de Bar, apothicaire du Roi. Cité devant le Parlement, Jean de Bar
  dut se rendre à Paris ; mais il revint déchargé de tout soupçon : Charles VII
  paya les frais de son voyage et le maintint dans ses fonctions[103].

  Le Roi passa la fin de l'année 1438 dans ses résidences
  d'Amboise, de Loches, de Saint-Aignan et de Blois[104]. C'est dans cette
  dernière ville que le comte d'Eu, sortant de sa longue captivité, vint le
  saluer. Le Roi lui fit très bonne chère et
  lui donna aussitôt un commandement[105]. C'est là
  également que, dans des séances du Conseil tenues les 19 et 22 septembre,
  furent prises des mesures pour la réforme de l'armée et pour la garde des
  places frontières de la Saintonge[106]. C'est là enfin
  que fut célébrée, le 12 octobre[107], la cérémonie
  des fiançailles de Catherine de France avec Charles de Bourgogne, comte de
  Charolais. Le traité de mariage avait été passé le 30 septembre avec les
  ambassadeurs de Philippe le Bon par le comte du Maine, le comte d'Eu, le
  comte de Vendôme et les autres commissaires royaux. Le comte du Maine était
  plus puissant que jamais, au grand mécontentement du duc de Bourbon, qui ne
  renonçait pas à prendre sa revanche[108].

  Dans les derniers jours de novembre, Charles VII se rendit
  en Berry : nous le trouvons à Bourges jusqu'au mois de janvier. La situation
  du Languedoc réclamait sa présence. Avant de se mettre en route, le Roi vint
  à Tours prendre congé de la Reine. Cette princesse était accouchée de deux
  filles[109],
  quelques mois auparavant, et ne devait pas l'accompagner dans ce voyage. Le
  14 février, le Roi était à Poitiers ; le 2 mars, il faisait, avec le Dauphin,
  son entrée dans Limoges.

  Un curieux document contemporain va nous permettre de
  pénétrer un moment dans la vie intime de Charles VII : c'est une relation de
  l'arrivée du Roi et de son séjour à Limoges, faite par un chambrier du
  monastère de Saint-Martial[110]. Le moine
  raconte d'abord la marche du cortège ; l'exposition de la croix et des
  reliques, devant lesquelles Charles s'arrête à deux reprises, descendant de
  cheval pour adorer la croix ou baiser les reliques ; l'entrée dans la ville,
  au milieu des cris populaires de : Noël !
  et la visite à l'église Saint-Martial. Il donne des détails sur les logements
  du Roi, du Dauphin et des personnes de leur suite : le bon moine raconte
  qu'il donna l'hospitalité à l'apothicaire du Dauphin, lequel, dit-il, ne contraria en rien ma
  volonté, bien qu'il couchât dans ma chambre et dans mon lit, et même avec
  Denis, mon clerc et mon serviteur, à qui il donna au départ cinq sous, malgré
  moi[111].
  Il rapporte que Tanguy du Chastel avait envoyé au Dauphin une jeune lionne,
  âgée de huit mois, qui faisait ses délices, mais que, une nuit, la lionne,
  attachée près d'une fenêtre, sauta au dehors, et se trouva étranglée : dont
  le Dauphin fut moult dolent. Enfin, il arrive à ce que nous pourrions appeler
  la journée de Charles VII en voyage.

  Voici ce que fit le Roi chaque
  jour qu'il passa ici. Et d'abord le mardi 3 mars, lendemain de son arrivée,
  il se rendit à Saint-Martial et y entendit sa messe du jour, et les vêpres,
  au maître-autel... Après les vêpres, chantées
  par sa chapelle, le seigneur abbé et tout son monastère furent présentés au
  Roi, devant le grand autel, par monseigneur Jacques de Chabannes, chevalier
  et sénéchal de Toulouse ; et là même le Roi accueillit avec bonté le seigneur
  abbé et tout son couvent, qui lui offrirent leurs personnes et les biens de
  leur église pour son service et à son bon plaisir... Après son dîner, le Roi nous fit savoir qu'il désirait
  voir le lendemain le chef du bienheureux saint Martial, ce qui eut lieu : le
  Roi le vénéra sur le maître-autel, et avec lui les seigneurs de sa suite, ou
  la plupart d'entre eux... Le Roi entendit,
  dans l'église, tout son office comme la veille, et nous y assistâmes aussi.

  Le jour-suivant, à savoir le
  jeudi cinq, le Roi fit disposer pour lui la chapelle de Saint-Benoît, et y
  fit célébrer le service divin pendant son séjour dans la ville. A sa sortie
  de l'église le même jour, avant de prendre sen repas dans la maison de maître
  Martial de Bermondet, lieutenant du Roi et consul de ladite ville en cette
  année, il entendit une harangue belle et notable, où le consul exposa
  hautement les pauvretés, misères et afflictions, les brigandages des gens de
  guerre de Chalucet, et les autres maux que la contrée souffrait chaque jour.
  Le Roi écouta ces paroles gracieusement et bénignement, promettant d'apporter
  remède à ces maux dans un bref délai. Le même jour, après dîner, le Roi monta
  à cheval, et se rendit hors des murs avec la plus grande partie de ses barons
  et de sa noblesse ; il entra dans l'église Saint-Étienne, où on lui montra la
  chemise et la mâchoire de sainte Valérie, première martyre de la Gaule ;
  après les avoir vénérées, il rentra et parcourut la cité ; passant devant les
  Frères-Prêcheurs, Saint-Géraud et les Grands Carmes, il vint au Creux des
  Arènes, où il s'arrêta quelque temps pour voir tirer à l'arbalète[112] ; puis il rentra par la porte des Arènes, traversa le
  marché près du Pilori, et regagna sa demeure.

  Charles VII fut enchanté de la réception des habitants de
  Limoges. Il leur accorda des lettres de sauvegarde. Un peu plus tard, voulant
  les récompenser de leur fidélité, il leur donna un blason où figuraient les
  armes de France[113].

  De Limoges, où les États de la province se réunirent en sa
  présence[114],
  le Roi se rendit à Riom : il y présida une réunion des États d'Auvergne[115]. Là furent
  prises d'importantes résolutions. Dans un conseil auquel assista le duc de
  Bourbon, le Roi trancha, contrairement à l'avis de ce prince et de ses
  partisans, la question, depuis longtemps restée en suspens, de la reprise des
  négociations avec l'Angleterre ; puis il décida que les routiers, appartenant
  en-bonne partie au duc de Bourbon, qui guerroyaient en Lorraine et en
  Allemagne, seraient immédiatement rappelés, et qu'on les enverrait assiéger
  Meaux ou Creil. Un des familiers du Roi partit aussitôt pour les faire venir
  directement, sans leur permettre de traverser les terres du duc de Bourgogne[116].

  Après avoir célébré à Riom les fêtes de Pâques[117], Charles VII
  partit tour le Puy, car il aimait à visiter en pèlerin le sanctuaire de
  Notre-Dame[118].
  Il présida dans cette ville les États de Languedoc, et y passa près d'un
  mois, recevant les doléances de ses sujets. Sur la demande des États, il
  investit le Dauphin de la lieutenance générale en Languedoc[119]. Le jeune Louis
  fut aussitôt envoyé à Toulouse, assisté d'un Conseil où figuraient son
  gouverneur le comte de la Marche, les évêques de Toulouse et de Poitiers,
  Hugues de Noé, les sires de Gamaches et d'Estissac, et Regnier de Bouligny.
  Charles VII avait convoqué les États du Dauphiné à Vienne, où il comptait se
  trouver le 12 mai : la peste, qui sévissait dans la contrée, obligea de
  transférer la réunion à Lyon. En se rendant dans cette ville, le Roi
  rencontra une troupe considérable de gens de guerre ; cette bande revenait de
  Lorraine et d'Allemagne, et venait le joindre à Lyon, en traversant les
  terres du duc de Bourgogne, au lieu de se diriger sur Meaux, comme il l'avait
  prescrit. Un grand nombre étaient sans armes, démontés, malades, dans le plus
  piteux état. Touché de leur misère, le Roi s'empressa de leur fournir, autant
  qu'il le put, de l'argent, des vêtements, des chevaux et des armes, et les
  envoya au siège de Meaux[120].

  Charles VII passa plus d'un mois à Lyon (12 mai-15 juin). Pendant son séjour eut lieu
  — fion dans cette ville, car les députés invoquèrent le privilège qu'ils
  avaient de ne point siéger hors de leur province, mais à
  Saint-Symphorien-d'Auzon — la réunion des États du Dauphiné : le 18 mai, le
  Roi donna audience aux députés, à Lyon, dans une grande salle du couvent des
  Cordeliers[121].
  A la date du 3 juin, voulant débarrasser du joug anglais les provinces
  voisines de la Guyenne, Charles VII désigna le comte de Beaufort pour
  recevoir la soumission des villes encore occupées par l'ennemi en Limousin,
  en Périgord et en Quercy[122]. Puis il reprit
  le chemin de la Touraine, en traversant Clermont, qu'il n'avait point visité
  au passage, et Ébreuil, où le duc de Bourbon se rendit près de lui,
  l'accompagnant jusqu'à Montluçon, à la limite du Bourbonnais. Charles VII
  exhorta ce prince à bien faire, et lui
  recommanda de ne point manquer de le venir joindre à Orléans, pour l'accompagner
  au voyage de Meaux[123].

  Arrivé à Tours le 11 juillet, le Roi fut bientôt obligé de
  repartir. Le connétable avait mis le siège devant Meaux, et il fallait
  assurer le succès de cette entreprise. La nouvelle de la prise de la ville lui
  parvint sur ces entrefaites[124]. Mais quelle
  fut sa surprise et son courroux en apprenant que Talbot, venu pour
  ravitailler le Marché de Meaux, avait surpris les assiégeants et réussi à
  détruire deux de leurs bastilles ! Le Roi s'avança rapidement jusqu'à
  Brie-Comte-Robert, où ses gens de guerre avaient été convoqués. Grâce à son
  intervention, l'échec fut bien vite réparé, et le Marché réduit à capituler[125]. Une réunion
  générale des États généraux de Languedoil et de Languedoc ; devait se tenir à
  Paris, le e septembre, pour trancher la question de la paix avec
  l'Angleterre, qui venait de se poser aux conférences de Gravelines. Le Roi ne
  voulait point résoudre un si grave problème sans le concours des trois États
  de son royaume[126]. Il arriva dans
  sa capitale le 9 septembre ; mais la ville était dans une situation si
  précaire, qu'il dut renoncer à y tenir la réunion projetée. Dans le cours de
  l'année 1438, cinq mille personnes étaient mortes de la petite vérole, et la
  disette avait succédé à l'épidémie : les vivres atteignaient un prix
  exorbitant ; à chaque instant les loups pénétraient dans la ville et y
  faisaient d'affreux ravages[127]. Les Parisiens,
  mécontents de l'administration du connétable, qu'ils accusaient d'épargner
  les Anglais et qu'ils qualifiaient de très mauvais
  homme et très couart[128], étaient loin
  d'être favorables au Roi, ils prétendaient qu'il ne tenait pas plus compte de
  l'Ile-de-France, de la guerre, ni de son peuple que s'il eût été prisonnier
  des Sarrasins[129]. A vrai dire,
  ils avaient à se plaindre, non seulement des courses incessantes des Anglais,
  qui rôdaient sans cesse autour de la ville, mais des désordres auxquels se
  livraient impunément les garnisons des places voisines[130]. Car le Roi
  était plus impuissant que jamais à réprimer les excès de ses gens de guerre :
  malgré l'ordre qu'il s'efforça d'établir parmi les garnisons de
  l'Ile-de-France, la situation ne s'améliora guère. La capitale était
  d'ailleurs toujours éprouvée par les épidémies et la famine. Durant son
  séjour, Charles VII fit célébrer à Saint-Denis un service pour sa sœur Marie
  de France, religieuse au couvent de Poissy, morte de la peste le 19 août
  précédent[131].
  Malgré l'épidémie et la misère publique, eut lieu le 16 septembre, en
  présence du Roi, du duc de Bourbon, de Charles d'Anjou, des comtes de
  Vendôme, d'Eu, de Richemont et d'un grand nombre de seigneurs, un combat à
  outrance entre quatre Français et quatre Anglais. Ce spectacle inusité attira
  une grande affluence. Il n'y eut pas mort d'hommes, mais le sang coula en
  abondance[132].

  La réunion des États généraux avait été transférée à
  Orléans[133].
  Le Roi partit pour cette ville le 30 septembre.

  Depuis l'assemblée de Chinon, en octobre 1428, on n'avait
  pas vu de réunion si nombreuse et si solennelle. Parmi les princes, la
  vieille reine de Sicile, le duc de Bourbon, Charles d'Anjou, les comtes de la
  Marche, d'Eu et de Vendôme, le connétable de Richemont, le bâtard d'Orléans
  et Pierre de Bretagne y figuraient en personne ; le duc d'Orléans, le duc de
  Bourgogne, le duc de Bretagne, le comte d'Armagnac s'étaient fait représenter[134]. Et y avoit, dit Berry, notables
  gens envoyez de tous les pays et citez de ce royaume, pour ouir parler et
  pratiquer du bien et gouvernement de ce royaume, et pour le povoir mettre en
  bonne paix, justice et pollice[135].

  Le Roi fit d'abord venir en son hôtel, avant la séance
  d'ouverture, les ambassadeurs des princes, afin de leur faire connaitre
  l'objet de la réunion et d'avoir leur avis sur
  l'exposition et demande, au bien de la chose publicque. Il se rendit
  ensuite dans la grande salle où devaient se tenir les États, et prit place
  sur un trône, ayant sa belle-mère à ses côtés, entouré du duc de Bourbon, de
  Charles d'Anjou, du connétable et des autres princes. Chacun s'assit suivant
  son rang : d'abord les princes, puis les prélats, et les autres seigneurs et ambassadeurs, dont il y avoit grant
  nombre, et grant multiplicacion de peuple.

  L'archevêque de Reims, chancelier de France, ouvrit la
  séance. Le Roi, dit-il, n'a cessé de désirer la paix ; il y a toujours
  travaillé de toute sa volonté et de tout son pouvoir il est prêt à s'en
  occuper encore. Pour cela, il a envoyé ses représentants partout où les Anglais
  ont voulu tenir des conférences, afin de s'entendre avec eux. Dernièrement
  ses ambassadeurs, à la tête desquels étaient le comte de Vendôme et le
  chancelier, se sont rendus à Saint-Omer, où ont été jetées des bases de
  négociations ; il a été convenu qu'on se réunirait de nouveau dans cette
  ville le 1er mai 1440, pour là conclurre ou toute
  paix ou toute guerre. Le Roi a donc mandé toute la compagnie réunie
  pour cette heure à Orléans, afin que chacun puisse aviser au bien de la chose
  publique et au recouvrement du royaume, et donner en conscience son bon et vrai advis.

  Le chancelier fit alors distribuer aux membres de
  l'assemblée le texte des articles rédigés durant les conférences de Gravelines,
  afin que ung chascun peust mieux respondre, jugier
  et parler sur chascun article.

  On se sépara après avoir décidé qu'on se réunirait le
  lendemain, en la chambre du Conseil ordonné pour ce
  faire, et qu'on siégerait sans désemparer jusques
  à tant que la chose eust prins fin et deliberacion.

  Huit jours se passèrent dans ces discussions. Et là furent ouyz, dit le chroniqueur, tous ou la pluspart des seigneurs de ce royaume qui là
  estoient presens ; et aussi l'oppinion des ambassadeurs des seigneurs qui
  estoient absens, et pareillement l'oppinion de tous ceulx des bonnes villes.
  Puis eut lieu une nouvelle séance générale, en présence du Roi et de la reine
  Yolande. C'est alors que fut agitée, pour la première fois, la question de la
  réforme de l'armée, si intimement liée à celle de la paix. On fit ressortir les desolacions, maulx, pilleries, meurtres, rebellions,
  roberies et raençonnemens qui estoient perpetrez et fais soubz umbre de la
  guerre, et aussi les biens, la joye et les plaisirs qui viengnent et sont par
  les pais où paix est.

  Cependant les avis étaient toujours partagés, et il était
  impossible d'arriver à une conclusion. On résolut de désigner des orateurs
  pour faire valoir tour à tour les raisons à invoquer soit en faveur de la
  paix, soit pour la continuation de la guerre. Après avoir pris l'avis de son
  Conseil, le Roi désigna pour soutenir la première opinion le comte de
  Vendôme, grand maître de son hôtel, et Jacques Jouvenel des Ursins, depuis
  évêque de Poitiers ; pour soutenir la seconde, le bâtard d'Orléans, le
  maréchal de la Fayette et Jean Rabateau, président au Parlement[136]. Jacques
  Jouvenel prit le premier la parole ; Jean Rabateau lui répondit. Enfin, après
  une longue et solennelle discussion, la question fut mise en délibération.
  L'assemblée, estimant que le meilleur estoit de
  tirer au bien de paix, décida que les négociations avec les Anglais
  seraient poursuivies.

  Pourtant, en l'absence du Dauphin, alors en Languedoc, on
  ne voulut pas se prononcer sur le fond de la question : on renvoya à une
  autre assemblée, qui se tiendrait le 1er février 1440, en présence de
  l'héritier du trône, le soin de fixer les conditions auxquelles la paix
  pourrait être conclue[137].

  La réforme des gens de guerre donna lieu également à de
  sérieuses discussions. Le Roi, qui avait tant à cœur de résoudre cette grave
  question, y eut une large part. Les résolutions prises d'un commun accord
  eurent leur sanction dans la célèbre ordonnance du 2 novembre 1439, qui
  inaugure en quelque sorte une ère nouvelle dans l'histoire de la Monarchie
  française. Nous y reviendrons avec détail. Pour le moment, il convient de
  rechercher sous l'empire de quelles circonstances avaient été reprises avec
  les Anglais les négociations interrompues depuis le mois de septembre 1435.

   

  
 







 


 
















[1]
Jean Chartier, t. I, p. 210.








[2]
Lettres des généraux des finances du 15 juillet 1436. Ms. fr. 26061 (Quittances,
70), n° 2884.








[3]
Instructions données aux ambassadeurs de l'évêque, de l'université, et des
habitants de Paris, dans Du Boulay, Historia universitatis Parisiensis,
t. V, 436-37 ; Réponse du Roi aux requêtes des Parisiens, dans Félibien, Histoire
de Paris, t. V, p. 269-70. — Dès le 28 mai, le chapitre de la cathédrale,
voulant remercier Dieu du bon accueil qu'avait reçu du Roi l'ambassade
parisienne, ordonnait une procession solennelle pour le 30. Archives, Registres
capitulaires, LL 217, f. 108.








[4]
Une autre ambassade vint, à la fin d'octobre, trouver le Roi à Amboise. Chronique
d'Alençon, dans Du Chesne, 48, f. 103 v°.








[5]
Relation de Regnault Girard. Ms. fr. 17330.








[6]
Fut choses bien estrange de par delà, pour ce qu'il
n'y en a nulz. — Relation de Regnault Girard. Ms. fr. 17330.








[7]
Et eust ma dicte dame très beau temps et beau passage,
la Dieu mercy, dit Regnault Girard dans la relation de son ambassade. —
C'est donc par erreur que MM. Francisque Michel (les Écossais en France,
t. I, p. 183) et Vallet de Viriville (Histoire de Charles VII, t. II, p.
372) disent que Marguerite, après de grands périls
et des avaries ou fortunes de mer, arriva à La
Palice à peu près saine et sauve, mais pourtant
à demi morte. — Un marché avait été passé avec
Jean de Preel, dit Pymor, sergent d'armes du Roi, maitre de navires, moyennant la
somme de 10.000 réaux, pour le passage de la Dauphine. Voir un acte du 16
juillet 1436. Pièces originales, 2374 : PREEL.








[8]
La flotte anglaise se composait de cent quatre-vingt vaisseaux ; s'étant lancée
à la poursuite de navires flamands qui portaient de La Rochelle en Flandre une
cargaison de vin, elle fut elle-même attaquée par des navires castillans qui la
dépouillèrent de sa prise. Pendant ce temps, la flotte écossaise put passer
librement.








[9]
La Palisse était sur la côte de l'ile de Ré ; on lit dans un acte notarié de
1549 : Terrouer du petit fort, autrement La Pallice,
siz à l'île de Ré près la rive de la mer. Cette rade était près du bourg
de la Flotte, alors simple fief dépendant de Notre-Dame de
Sainte-Marie-les-Châteliers. Ces renseignements nous sont fournis par une
lettre de M. Jourdain, en date du 7 août 1862, qui se trouvait dans les papiers
de M. Vallet de Viriville, dont nous devons la communication à l'obligeance de
Mm Vallet de Viriville.








[10]
Et à l'entrée de la dicte ville, sailly ung enfant, en
figure d'ange, du portal d'icelle ville, qui apporta ung chappeau sur le chef
de madicte dame, qui estoit chose bien genterrent et subtilement faicte.
Relation de Regnault Girard. Ms. fr. 17330. — Les États du Poitou donnèrent à
la jeune princesse de la vaisselle d'argent pour une somme de 2.300 l. t.
Archives, K 64, n° 11 ; Pièces originales, 1324 : GILIER.








[11]
Voir lettres du duc d'Orléans données à Blois le 16 août1436, à la relation de
son Conseil. British Museum, Additional Charters, n° 2811 ; édité par M.
Vallet dans la Bibliothèque de l'École des chartes, t. VIII, p. 138. Cf.
un document du 23 août 1436. Pièces originales, 2239 : PERRIER.








[12]
Ces détails sont empruntés principalement à la relation circonstanciée donnée
par le chroniqueur officiel Jean Chartier, t. I, p. 229 et suivantes. Nous les
avons complétés au moyen de la Relation de Regnault Girard et de la Chronique
d'Alençon, dans Du Chesne (vd. 48). Voir aussi Walter Bower, dans Hearne, Scolichronicon,
t. IV, p. 1274-1279, et Liber Pluscardiensis, dans The Historians of
Scotland, t. VII, p. 374-375.








[13]
Relation de Regnault Girard.








[14]
Relation de Regnault Girard.








[15]
Le Dauphin, né le 3 juillet un, n'avait pas encore treize ans accomplis ;
Marguerite était née vers 1424. — Le 3 juin 1436, le Roi donnait commission au
chancelier Regnault de Chartres, à Adam de Cambray, premier président au
parlement, et à trois autres, pour comparoir devant l'archevêque de Tours, et
requérir dispense pour le mariage ; le même jour il donnait pouvoir à son fils
de comparoir devant ledit archevêque pour contracter mariage avec Marguerite ;
le 13, l'archevêque Philippe de Coëtquis donnait ses lettres de dispense.
Original, Archives, J 409, n° 57-59 ; Léonard, Recueil des traitez, t.
I, p. 28-31, etc. — Dans ses lettres, l'archevêque dit, en parlant de l'âge de
la princesse : Et ipsa sponsa quasi duodecim finem
anni attingeret. Le Religieux de Dumferline ne lui donne même pas cet
âge : Erg enim flua decem annorum. Liber
Pluscardiensis, dans Historians of Scotland, t. VII, p. 374.








[16]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, f. 102 v°. — Et ne fut le Roy en autre habit en la dicte benéisson qu'en
celui en quoy il chevauchoit. Maiz mon dit seigneur le Daulphin estoit veste en
habit royal et ma dicte dame son espouse aussi. Aussi fut la Royne de France au
matin vestue d'une robe de velloux pers toute couverte d'orfaverie à grans
fueillages, qui estoient moult belles et moult riches. Chartier, t. I,
p. 231.








[17]
In notabilissimo apparatu vestita, preciosissime et
splendide, ac corpore decora, facie venusta valde. Liber
Pluscardiensis, dans Historians of Scotland, t. VII, p. 374.








[18]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, f. 105 v°.








[19]
Relation de Regnault Girard.








[20]
Une espée, la poignée de fouet blanc, au pommeau une
Nostre-Dame d'un costé et saint Michel de l'autre, nommée l'espée du Roy
d'Escosse qui fut fort hardy, laquelle fust donnée au feu Roy Loys quant il
espousa madame la Daulphine. Inventaire du château d'Amboise (23
septembre 1499), cité par Laborde, Glossaire français du moyen âge, p.
482.








[21]
Chronique citée, et J. Chartier, p. 232. Et à
proprement parler, là fut faicte grande et bonne chière.








[22]
Danses avec travestissements. V. Du Cange, au mot Morikinus.








[23]
M. Lambron de Lignim a communiqué, en 1847, au Congrès scientifique de France,
des extraits des comptes où se trouvent des détails relatifs aux fêtes
célébrées les 24 et 15 juin 1436, à l'occasion du mariage du Dauphin. Congrès
scientifique de France. Quinzième session, tenue à Tours en septembre 1847.
Tours, 1848, t. I, p. 123-124. — Et fut la feste
grande, et pleine, dit la Chronique d'Alençon (f. 101 v°), comme le cas le requeroit bien, sans y avoir joustes ne
faire autres grans choses estranges. 
— Les habitants de Tours et de Chinon donnèrent à la Dauphine de la vaisselle
pour une somme de 571 l. 6 s. 8 d. t. Archives de Tours, Registres des
comptes, XXVI, f. 112 ; Mémoires de la Société archéologique de Touraine,
t. XX, p. 255.








[24]
Le détail suivant nous est fourni par un texte contemporain publié par M. J.
Stevenson : the life and death of King James the first of Scotland.
Printed for the Maitland Club (1837, in-4°). On y lit (p. 8) : Quinimo licet desponsati erant et matrimonialiter copulati,
non tamen in thoro nuptiali intraverunt usque post duos annos vel cum dimidio,
quibus transactis, completi sunt in eis anni nubiles et in lecto positi, apud
villam de Gien sur Laare et sic matrimonium perfecte consummatum est in nomine
Jesu Christi. — Le séjour du Dauphin à Gien parait devoir être placé
à la fin de juillet 1437, d'après l'itinéraire de Charles VII.








[25]
Le 4 juillet 1436. Extrait du 13e compte de Guillaume Charrier, dans Legrand,
vol. VI, f. 23 ; reproduit par M. E. Charavay, Lettres de Louis XI, t.
I, p. 163-64.








[26]
Berry, p. 407. — Le comte de la Marche avait une pension de 6.000 l. t. (même
compte).








[27]
Voir Œuvres de Georges Chastellain, t. II, p. 169.








[28]
Jean Majoris était maitre d'école du Dauphin en
1429 (voir t. II, chapitre VI). Une erreur d'impression de la notice consacrée
par M. E. Charavay à ce personnage (Lettres de Louis XI, t. I, p. 370)
est à relever : il faut lire 1429 et non 1422.








[29]
Pierre Harenthal était en fonctions dès 1428.








[30]
Jean Leothier était physicien du Dauphin depuis sa naissance.








[31]
Amaury d'Estissac fut, par lettres du 28 août 1436, commis
et ordonné entre et soy tenir ordinairement en la compaignie de monseigneur le
Daulphin et au gouvernement de sa personne, à 1200 livres de pension
(Compte cité dans Legrand, VI, f. 23 v°). Gabriel de Bernes, est qualifié de
maitre d'hôtel du Dauphin dans des lettres du 4 février 1437, par lesquelles le
Roi lui fait allouer 100 livres (Pièces originales, 305 : BERNES). — Le 4 février
1437, Joachim Rouault, premier écuyer de corps et maître de l'écurie du
Dauphin, reçoit 1.350 l. t. pour l'achat de chevaux, selles, harnais, épées,
robes, etc., nécessaires au Dauphin (Clairambault, 196, p. 8031). — Le Dauphin
avait en outre trois autres maîtres d'hôtel, Jean Sanglier, Jean Havart,
Rogerin Blosset, et Jean Trousseau était son premier écuyer tranchant.








[32]
On a prétendu (Duclos, Histoire de Louis XI, p. 35, d'après Legrand, Histoire
manuscrite de Louis XI, t. I, p. 25) que Charles VII laissa son fils dans
une pénurie complète. Les textes donnent un démenti formel à cette assertion.
Par lettres du 24 juillet 1437, le Roi faisait ordonnancer à Simon Verjus,
maître de la chambre aux deniers du Dauphin, une somme de 21.000 l. t. pour la
dépense ordinaire de son hôtel pendant deux ans, à partir du 4 juillet 1436.
Compte de Guillaume Charrier, déjà cité, et reproduit par M. Charavay, l. c.,
p. 163-64. Cf. p. 167, 169 et suivantes, et Pièces originales, 2588 : RU.








[33]
Voir sur cette affaire les détails circonstanciés donnés par M. Quicherat, Rodrigue
de Villandrando, p. 126 et suivantes. Cf. D. Vaissète, t. IV, p. 485 et
suivantes.








[34]
Ce document est un mémoire rédigé par le président Louvet au mois de novembre
1435, et qu'il remit à Luc de Jouge, chargé près du duc de Savoie d'une mission
dont il sera question plus loin. Il porte ce titre : A celle fin que les
faits de la court de France soient bien entendus. Archives de Turin, Archivio
camerale.








[35]
C'est ce qui ressort du premier paragraphe : Premièrement
que le Roy n'a aujourduy nul serviteur particulier qui ait plus de povoir
envers luy que les autres.








[36]
La principale attente de Bourbon si est que
monseigneur de Bourgongne viengne devers le Roy, et que lors eulx deux pourront
tout et reculleront tous les autres.








[37]
Item le Roy
aime très fort monseigneur le bastard et a plus de Galice particulière en sa
personne que en nul autre. Mais il se vuelt du tout emploier à la guerre, et ne
se vuelt point tenir à court, pour non avoir bruit de gouvernement, pour les
envies et malveillances que il an a eu autresfoys quant le Roy vint à Vienne,
etc. — Remarquons que Louvet, dans cette énumération des princes, passe sous
silence le comte de Vendôme.








[38]
Est a entendre à Bourbon de cuer, mais ilz le
endureroyent à monstrer en ce que despleroit à ceulx d'Anjou.








[39]
Robert le Maçon apparait pour la dernière fois au Conseil le 16 août 1436.








[40]
Nous voyons apparaître le premier dans une ordonnance du 23 novembre 1435 ; les
deux autres dans des lettres du 8 mars 1436.








[41]
Et depuis lesdictes lettres sont survenues aucunes
novités en la court du Roy, pour lesquelles ha esté ledit monseigneur le
bastard hastivement mandé aler devers le Roy... Archives de Turin.








[42]
Jean de Norry disparaît du conseil en 1436.








[43]
Jean de Bueil figure parmi les signataires de l'acte du 8 mars 1436 ; Pierre
d'Amboise siège au conseil à partir du second semestre de 1436 ; les noms de
Prégent de Coëtivy et de Pierre de Brezé apparaissent dans des lettres des 3 et
7 janvier 1437.








[44]
Le chancellier souloit estre tout à Bourbon ; le Roy
vuelt qu'il soit à monseigneur Charles d'Anjou. Mémoire de Louvet.
— Il en fut de même pour Christophe d'Harcourt et les prélats nommés ci-dessus.








[45]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, f. 103 v°. — L'évêque de Clermont,
qui n'est point compris dans la nomenclature faite par Louvet, était l'ancien
chancelier Martin Gouge.








[46]
Lettres du 13 septembre 1436, signées par Charles d'Anjou, qui prend la qualification
de comte de Mortain, lieutenant pour le Roy ès pays
d'Anjou et du Maine. Le bâtard d'Orléans et Jean de Bueil figurent parmi
les personnages qui contresignèrent cet acte. Original, aux Archives de la
Loire-Inférieure, E 179 ; copies dans les Mss. fr. 2714, f. 106, et 2715, f. 67
v°.








[47]
Lettres du 13 octobre 1436, visées par La Roque, Histoire de la maison
d'Harcourt, t. I, p. 714.








[48]
Texte dans Léonard, Recueil des traitez, t. I, p. 456-457.








[49]
Voici les noms des membres du conseil qui suivirent le Roi dans le midi :
l'archevêque de Toulouse, les évêques de Clermont, de Maguelonne et de Castres,
Christophe d'Harcourt, Hugues de Noé, le sire de Bueil, Pierre d'Amboise,
seigneur de Chaumont, Prégent de Coëtivy, Pierre de Brezé, Geoffroy Vassal,
Jean le Picart et Jean Bureau, que l'on voit apparaitre pour la première fois
au Conseil durant ce voyage.








[50]
La Roque, Histoire de la maison d'Harcourt, t. I, p. 903 ; t. IV, p.
1729.








[51]
Thomas, les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII, t.
p. 195. — Le Roi arriva le 10 octobre à Clermont.








[52]
Rodrigue de Villandrando, p. 130-131 et 280-282. Cf. document du 4
décembre 1436. Pièces originales, 2622 : SALSAN.








[53]
D. Vaissète, Histoire générale du Languedoc, t. IV, p. 488. — On a une
foule de lettres de retenue au service du Roi en date des 5 et 6 mai. Voici les
considérants de la plupart de ces documents : Comme
pour resister aux entreprises et courses que plusieurs routiers et gens de
compaignie font et s'efforcent souventes fois faire pour entrer et descendre en
nostre dit pays de Languedoc, pour le chevaucher, piller et rober, et
raenconner noz bons et loyaux subgetz, soit besoing avoir et tenir en icelluy
nostre dit pays aucun nostre feable, qui continuellement ait et tiengue en sa
compaignie aucun nombre de gens de guerre... Pièces originales,
2043 : MORAS.








[54]
D. Vaissète, Histoire générale du Languedoc, t. IV, p. 488.








[55]
La Reine paraît avoir résidé à Tours durant presque toute l'année 1437. Registres
des comptes, vol. XXVI, f. 173.








[56]
Extraits des Registres de Tours, publiés par M. Quicherat, l. c., p. 287
et suivantes.








[57]
Jean était né le 2 août 1427 ; le traité de mariage est du 2 avril 1437.








[58]
Duquel voiage et de la longueur du temps de sa
demeure, le Roy de Cecille, les ducs d'Alençon et de Bourbon, tous les
chevaliers et escuiers, les prelaz des bonnes villes et tous les subgez
obeissans au Roy ont esté en très grain esmoy. Chronique d'Alençon,
dans Du Chesne, f. 103 v°.








[59]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, f. 103 v°.








[60]
Il était depuis la bataille de Bulgneville (1431) demeuré le prisonnier du duc
de Bourgogne. Sur sa délivrance, voir plus loin, chapitre III. — M. Lecoy de la
Marche (Le roi René, t. I, p. 122) cherche vainement à atténuer la faute
du roi de Sicile.








[61]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne : extrait publié par M. Quicherat, l.
c., p. 290-291.








[62]
La Chronique d'Alençon dit qu'il avait plus de cinq cents chevaliers et
écuyers et quatre mille hommes de trait.








[63]
Rodrigue de Villandrando, par M. Quicherat, p. 141.








[64]
Berry, p. 395. — Un document, dont M. Quicherat n'a pas fait usage, fixe la
date de ce passage. C'est le Journal de Jean Denis, publié par M. Canat,
dans l'ouvrage auquel nous avons fait de si fréquents emprunts. On y voit (p.
272) que le 29 juin furent pendus à Mâcon huit hommes de guerre de la compagnie
de Rodrigue, venus pour piller. Leur capitaine était alors avec mille chevaux
vers Villefranche et Anse, c'est-à-dire vers les rives du Rhône.








[65]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, f. 104 v°. — On a des lettres du 13
juin, datées de Saint-Haon.








[66]
La Chronique d'Alençon dit à ce propos (f. 105) : Et fut plus de deux mois avant qu'il vousist veoir le Roy de
Cecille. Mais l'itinéraire du Roi montre qu'il ne put s'écouler un délai
aussi prolongé, car, arrivé le 5 juillet à Bourges, Charles VII en partit à la
fin de ce mois pour son expédition de Montereau.








[67]
C'est à Gien que fut passé cet acte, qui est longuement analysé dans
l'inventaire de Lorraine conservé aux Archives, KK 1116, f. 515-v° 522 v°. Cf. le
roi René, par M. Lecoy de la Marche, t. I, p. 131-132.








[68]
M. Quicherat dit (p. 142) que la peur fit épuiser au duc de Bourbon toutes les
formules de l'humilité. Berry nous apprend (p. 395) qu'il s'était empressé de
désavouer son beau-frère Rodrigue et de déclarer qu'il était prêt à faire tout
ce que le Roi voudrait lui commander.








[69]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, f. 105.








[70]
Chronique d'Alençon.








[71]
Berry, p. 395 ; Quicherat, l. c., p. 144-143.








[72]
Combien que depuis l'an de son sacre et couronnement à
Rains et de son retour de devant Paris, il povoit sembler à tous les seigneurs
de son sang, les chevaliers et les escuiers, les bonnes villes et gens de plat
pais, que le Roy eust delessié du tout de soi entremettre et estre present en
sa personne de faire guerre à ses anciens ennemis d'Engleterre, mais, la mercy
de Nostre Seigneur, il a entreprins le vouloir leur faire plus forte et aspre
guerre que oncques ne leur fist. Et quelque conseil qu'il ait eu le temps
passé, à present veult faire la guerre la pluspart à son vouloir. (Chronique
d'Alençon, dans Du Chesne, f. 105.) — Et hoc
enim ipse rex qui per longa ante tempora, celui somno sepultus, obterpuerat,
nullisque pagine bellicis obsidionibus prnsens affuerat, excitatus est  (Th. Basin, t. I, p. 138.)








[73]
Par lettres du 5 juillet 1437, données à Bourges, Charles VII ordonnait de
payer à Hugues de Noé la somme de quatre cents écus d'or, pour deux coursiers de poil bay que avons fait prendre et
achetter de lui pour ledit pris pour nostre corps et iceulx faire mettre en nostre
escurie. Ms. fr. 40403, f. 20.








[74]
Archives de Reims. — De Gien, le 1er août, le Roi écrivit une nouvelle lettre
où il annonçait sa venue ; le 4, il demanda de l'artillerie et des munitions.








[75]
Et de fait ne rouit ouyr ne entendre conseil que on
luy vouseist faire au contraire que tous ceulx qui avoient esté prins etc
ladicte place, ou pou s'en fallit, les Englois furent penduz, et les traitres
renduz les testes couppées. Chronique d'Alençon, dans Du Chesne,
137 v°.








[76]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, 137 v°.








[77]
Et quant il vit et aperçeut ce, et la grant compaignie
de gens d'armes et de trait lesquels à son mandement estoient venez devers lui
de ses garnisons et bonnes villes, de ses pais de Picardie et conté de
Champaigne et d'ailleurs, et les offres de finances et de vivres que iceulx
pais et la ville de Paris lui fesoient, le très bon courage qu'il avoit et la
grant volenté de recouvrer son royaume lui creut de plus de la moitié. (Idem.)
— Châlons, Troyes et d'autres villes se saignèrent ; Paris s'exécuta aussi.
Seul le chapitre de Notre-Dame fit quelques difficultés (Archives, LL 217, f.
156 et 156 v°). A Amiens, où l'on reçut le 29 août une lettre du Roi datée du
19 et demandant de l'artillerie, on décida le 31 que, tout
consideré que c'est les premières lettres et premières requestes du Roy, fut
dreoit que tout ainsi qu'il le mandoit il fust acompli si avant que faire se
porroit. Les fournitures faites se montaient à mille livres. Registres
des délibérations, vol. IV, f. 176.








[78]
Et vouloit veoir et sçavoir toutes les manières et
l'apareil que chascun de ses capitaines qui avoient la charge de applicquier
les lieux où les bombardes, cagnons et antres engins seroient assis pour batre
la ville. Et tout ce qui ne lui sembloit estre bien aposé, le fesoit lever et
mettre en aultre lieu plus convenable à son avis. (Chronique
d'Alençon.) — Cette sollicitude s'étendait aux secours du dehors On en a la
preuve par les lettres que le Roi écrivait à ses bonnes villes. Il y a aux
archives de Reims quatre lettres missives signées, datées de Montereau, les 21
septembre, 5, 6 et 17 octobre. Les registres d'Amiens mentionnent une lettre
apportée le 23 octobre aux habitants par deux envoyés du Roi (vol. IV, f. 183).








[79]
Chronique d'Alençon. Cf. Monstrelet, t. V, p. 294.








[80]
Auquel (assault) il fut en personne aussi
avant que chevalier ou escuier de sa compaignie : et tant que il fut aux fons
des fessés de la place en l'eaue jusques passé la sainture ; ne oucques pour
chose qui luy en feust dicte ne se voult deporter d'entrer dedens lesdiz fossés.
(Idem.) — Auquel assault le Roy nostre dit
seigneur a esté et se y est exposé en sa propre personne, et vaillamment s'est
mis en les fossés en l'eaue jusques au dessus de la ceinture, et passé oultre à
pié de mur, et monté par une eschelle durant l'assault, l'espée ou poing, et
entré dedans que encores y avoit très peu de ses gens. (Registres du
Parlement, X1a,
1482, f. 38.) — Il est assez étrange, après de pareils témoignages, confirmés
d'ailleurs par ceux de Berry et de Monstrelet : (Le
Roy y estoit present en personne, faisant son devoir comme les autres ;
— Et luy meisme de sa personne y prist moult de
traveil), d'entendre un historien moderne (Sismondi, Histoire des
Français, t. XIII, p. 312) dire : Ce langage (de Berry et de Monstrelet) était trop simple pour les écrivains postérieurs :
selon eux, Charles se signala à ce siège par la plus brillante valeur. M.
Henri Martin cite le récit des Registres du Parlement, et ajoute (Histoire
de France, t. VI, p. 365) : Cela est un peu suspect,
l'historiographe Jean Chartier et Berry n'en disant rien.








[81]
Chronique d'Alençon ; Registres du Parlement, Archives, X1a, 1482, f. 37 v° ;
Monstrelet, t. V, p. 294.








[82]
Berry, p. 396.








[83]
Si quid tibi gloria est regni sedere Galliæ caput
et nominis majestatem consequi, disait Alain Chartier, dans son De
delestatione belli Gallici et suasione pacis. Voir Œuvres, p. 487.








[84]
Sur l'entrée de Charles VII dans Paris, voir l'acte notarié qui se trouve dans
les Registres capitulaires de Notre-Daine, aux Archives, LL 217, f. 165 v°, 166
v° ; Berry, p. 398-399 ; Monstrelet, t. V, p. 301-306 ; Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 335-336.








[85]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 335. — Les
bourgoys lui mirent un ciel sur sa teste comme on a à la Sainct Sauveur à
porter Nostre Seigneur.








[86]
Lesquelx eu divers lieux crioient à haulte voix Noél
pour la joyeuse venue de leur Roy et naturel seigneur et de son fils le
Daulphin. Si en y avoient plusieurs qui plouroient de joie et de pitié qu'ilz
avoient de ce qu'ilz le revéeoient en leur ville. Monstrelet, t. V, p.
308. Cf. Martial d'Auvergne, les Vigilles de la mort du Roy Charles VII,
t. I, p. 167.








[87]
Singulier retour des choses d'ici-bas ! Le docteur chargé de porter la parole
au nom de l'Université n'était autre que Nicolas Midi, l'un des juges de Jeanne
d'Arc, et le plus acharné contre la Pucelle ! L'analyse de sa harangue est
donnée par du Boulay, t. V, p. 442.








[88]
Registres capitulaires de Notre-Dame de Paris, aux Archives, LL 217, f.
357-59. Cf. Journal d'un bourgeois de Paris, p. 336, note.








[89]
De buccinare, jouer de la trompette.








[90]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 336.








[91]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, 48 f. 107 v°.








[92]
C'est ce que rapporte Martial d'Auvergne, gardien fidèle de la tradition en
ajoutant de son fond aux récits contemporains qu'il paraphrase. Voir ses Vigilles,
t. I, p. 157.








[93]
Il faut entendre l'auteur du Journal d'un bourgeois de Paris se plaindre (p.
337-338) du renchérissement des denrées. et des dépenses occasionnées par la
venue du Roi : le Roi, dit-il, partit sans faire nul
bien à la ville ; il sembloit qu'il ne fust
venu seullement que pour veoir la ville.








[94]
Berry ; Monstrelet ; Du Boulay, Histor. univers. Paris., t. V, p. 441 ; Ordonnances,
t. XV, p. 49, etc.








[95]
M. Vallet fait cette observation, t. II, p. 388. — Le 18 novembre Charles VII
nomma Jean Chartier, moine de Saint-Denis, historiographe de France. Chronique
latine de Jean Chartier, dans le Bulletin de la Société de l'histoire de
France, 1857-58, p. 214.








[96]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, 48 f. 107 v°.








[97]
Voir chapitre I.








[98]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, 48, f. 108.








[99]
Lettres des 3 février et 14 avril 1438. Clairambault, 194, p. 7669 ; Ms fr.
20385, f. 4.








[100]
Chronique d'Alençon, 48, f. 108 ; le P. Anselme, t. I, p. 117.








[101]
Et pour proceder au surplus, soyons, Dieu devant,
deternulez, concluz et deliberez de nous mettre de rechief sus en ceste
prouchaine saison nouvelle, à toute la meilleure et plus grosse puissance que
porrons finer. Lettres des 3 mars et 23 juin 1438, faisant mention de la
levée d'une imposition de 200.000 livres. Chartes royales, XIV, n° 114 et 116.








[102]
Chronique d'Alençon, f. 108 v°. — L'auteur fait de vifs reproches au Roi
pour n'avoir pas repris les armes en personne.








[103]
Le P. Anselme, t. I, p. 116.








[104]
Le parti des mécontents lui reprochait vivement cette inaction. On lit dans la Chronique
d'Alençon (Du Chesne, 48, p. 109) : Tout le temps
de l'esté present, le Roy ne s'est entretenu de faire guerre. Et aussi n'ont
fait nos seigneurs les ducs d'Alençon ne de Bourbon, monseigneur Charles
d'Anjou, ne le conte de Richemont connestable de France. Et n'y eut fait guerre
que des frontières les uns aux autres, en pillant tousjours le povre peuple.








[105]
Berry, p. 401. — Voir chapitre I.








[106]
Lettres du 19 septembre (Archives de Reims) ; Délibération du Conseil, en date
du 22, signée par Geoffroy Vassal (Clairambault 188, p. 7149).








[107]
Chronique d'Alençon, f. 110.








[108]
Et ledit messire Charles d'Anjou, seul sans nos autres
seigneurs de France, combien qu'il fust moult jeune, et bien est apparu,
gouvernoit le Roy et son ostel ; de quoy le duc de Bourbon n'estoit pas bien
content. Chronique d'Alençon, f. 109 v°.








[109]
Ces deux jumelles, nommées Jeanne et Marie, étaient nées (sans doute à Amboise)
le 7 septembre 1438. Chronique d'Alençon, f. 109 ; le P. Anselme, t. I,
p. 118.








[110]
Ce document, publié d'abord par M. Allou dans les Mémoires de la Société des
antiquaires de France, t. XI, p. 357 et suivantes, a été reproduit, avec
une traduction française, par M. Maurice Ardant, en 1854, dans le Bulletin
de la Société archéologique et historique du Limousin, t. V, p. 55-70, et
réimprimé en 1874 par M. Duplès-Agier à la suite de son édition des Chroniques
de Saint-Martial de Limoges, p. 202.








[111]
Apothecarius domini Delphini, qui vocabatur G.
Boutet, de civitate Bituricensis, fuit hospes meus, qui non gravavit in aliquo
contra voluntatem meam ; verumtamen in camera et lecto meo jacebat, et etiam
cum Dionysio, clerico meo mihi servienti ; cui dedit in recessu V solidos, quod
tamen ego nolebam.








[112]
Nous verrons plus loin que Henri Baude, dans son Portrait historique,
parle de la passion du Roi pour le tir à l'arbalète.








[113]
Lettres sans date dans le ms. fr. 5909, f. 317.








[114]
Thomas, Les États provinciaux de la France centrale sous [Charles] VII,
t. I, p. 230 et 244 ; Relation, dans Duplès-Agier, l. c., p. 212.








[115]
Thomas, Les États provinciaux de la France centrale sous [Charles] VII,
t. I, p. 198.








[116]
Mémoire en réponse aux doléances des princes, publié dans les Preuves de la
chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 4 et suivantes.








[117]
C'est par erreur que D. Vaissète dit (t. IV, p. 490) que le Roi passa la fête
de Pâques à Montpellier. Berry nous apprend qu'il partit de Riom le mardi
d'après Pâques (7 avril).








[118]
Chronique d'Étienne de Médicis, p. 250.








[119]
Voir les lettres du Dauphin, en date du 5 septembre 1439, dans D. Vaissète, t.
IV, preuves, col. 450.








[120]
Mémoire cité, p. 56 ; Berry, p. 401.








[121]
Voir le Procès-verbal qui se trouve aux Archives : K 687, n° 4. Cf. D.
Vaissète, t. IV, p. 490.








[122]
Lettres du 3 juin 1439. Archives, K 65, n° 3.








[123]
Mémoire cité, p. 6.








[124]
Voir chapitre I.








[125]
Mit telle provision à Saint-Denis et ailleurs que les
Anglois n'osèrent secourir iceluy Marché. Berry, p. 403. Cf. Monstrelet,
t. V, p. 389-390, et Gruel, p. 388-389.








[126]
Voir aux Pièces justificatives les lettres de convocation en date du 25 août.
Cette réunion avait été annoncée à Gravelines (voir chapitre IV) comme devant
se tenir à Paris ou dans les environs. Jouvenel des Ursins qui, dans son Epître
de 1440, constate que, convoquée à Paris, elle fut transférée à Orléans, s'en
fait un grief contre Charles VII. Ms. fr. 2701, f. 9 v°-10.








[127]
Item en celui temps, especialment tant comme le Roy
fut à Paris, furent les loups si enragez de menger cher de homme, de femme ou
d'enfeus que, en la darraine sepmaine de septembre, estranglerent et mangerent
quatorze personnes, que grans que petiz, entre Montmartre et la porte
Saint-Anthoine, que dedens les vignes que dedens les marês ; et s'ils
trouvoient ung tropeau de bestes, ils assaillaient le berger et laissaient les
bestes. La vigille Saint-Martin fut tant chassé un loup terrible et orrible,
que on disoit que lui tout seul avoit fait plus des douleurs devant dictes que
tous les autres ; celui jour fut prins, et n'avoit point de queue ; et pour ce
fui nommé Courtaut ; et parloit autant de lui comme [on fait] d'un larron de bois ou d'un cruel cappitaine ; et disoit-on
aux gens qui alloient aux champs : Gardez-vous de Courtaut ! Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 348.








[128]
L'auteur du Journal d'un bourgeois de Paris, qui paraît être Jean Chuffart,
chanoine de Notre-Darne, s'est fait l'écho de ces plaintes, et a formulé
lui-même un jugement très sévère à l'égard du connétable. Voir pages 340-341 et
346-437.








[129]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 344-345.








[130]
A ce moment même les gens du duc de Bourbon, qui tenaient garnison au Bois de
Vincennes et à Corbeil, se livraient à un pillage continuel. Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 351 ; Gruel, p. 387.








[131]
Elle était âgée de près de 45 ans, étant née le 24 avril 1393. Voir Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 348.








[132]
Gruel parle de ce combat (p. 389). La date et les faits sont précisés par le
prieur Maupoint dans son Journal (Mémoires de la Société de l'histoire de
Paris, t. IV, p. 2526). On a confondu ce combat à outrance avec le duel
entre Jean de Massé et l'écuyer anglais Jean de Asteley, qu'on prétend à tort
avoir eu lieu, le 29 août 1438, devant le Roi, lequel n'était point alors dans
la capitale. Voir Ms. fr. 197, f. 223 ; Brienne, 272, f. 178 ; Vulson de la
Colombière, Théâtre d'honneur, t. II, p. 311 ; Vallet, Histoire de
Charles VII, t. II, p. 399, note.








[133]
Le 17 septembre on recevait à Senlis des lettres du Roi portant convocation à
Orléans pour le 25. (Manet, Extrait en bref de ce qui s'est passé à Senlis,
dans Bernier, Monuments inédits, p. 23). Le 26 on délibérait encore à
Amiens sur l'envoi des députés (Registre des délibérations, vol. V, f.
33).








[134]
Berry, p. 404. — Tous les détails qui suivent sont empruntés à ce chroniqueur ;
les citations sont faites d'après le texte établi par le comte Amédée de
Bourmont, dans l'édition qu'il prépare pour la Société de l'histoire de France.








[135]
Berry, l. c.








[136]
Plusieurs autres conseillers furent désignés pour les assister.








[137]
Ce curieux détail nous est fourni par le rapport des députés que la ville d'Amiens
avait envoyés à Orléans. Toutes voies le Roy et son
conseil ne vaurent determiner aucune chose pour ce fere. On disoit que
Monseigneur le Doffin n'estoit present ; et fu dit de par le Roy que nouvelle
assemblée se feroit au premier jour de fevrier, ou seroit ledit Monseigneur le
Doffin, pour, sur ces coses, avoir advis, et au XVe jour d'avril ensuivant le
Roy nostre dit seigneur envoieroit son ambaxade les Gravelines, où autreffois
et derrenierement a esté ladicte assemblée. Registres des délibérations,
vol. V, f. 45.


















 


CHAPITRE III. — LES SUITES DU TRAITÉ D'ARRAS.


 





 
  	
   

  1435-1438

  Publication du traité d'Arras ; envoi d'une ambassade
  à Charles VII pour la ratification du traité. — Dispositions du Roi et de son
  entourage ; cérémonie de la prestation du serment. — Résultat de la mission
  diplomatique de Toison d'or en Angleterre ; rupture entre Philippe le Bon et
  Henri VI ; attitude des deux cours ; déclaration de guerre du duc ; son échec
  devant Calais. — Embarras de la politique bourguignonne. Conseils donnés par
  Hugues de Lannoy. — Libération de René d'Anjou, prisonnier du duc de
  Bourgogne, grâce à l'intervention de Charles VII ; traité de Lille. — Affaire
  de la libération du duc d'Orléans ; négociation en vue d'un mariage avec
  Marguerite de Savoie ; ouvertures de l'Angleterre au duc ; reprise des
  négociations sous les auspices de ce prince ; conférence de Vannes : les ducs
  d'Orléans et de Bretagne médiateurs pour la paix ; le Roi refuse de traiter
  sans la participation du duc de Bourgogne.

   

  On n'attendit pas, pour publier le traité d'Arras, la
  ratification de Charles VII. Dès le 22 septembre, des lettres délivrées au
  nom du Roi par les ambassadeurs qui avaient siégé au congrès, ordonnèrent la
  publication du traité dans les taillages de Vermandois, de Troyes, de Vitry,
  de Chaumont, de Meaux et de Sens[1]. De son côté, le
  duc de Bourgogne, par lettres du 24 septembre, enjoignit à ses baillis de
  faire la même publication[2]. Pourtant la
  consécration royale était indispensable : une ambassade fut chargée de se
  rendre près du Roi et de recevoir son serment[3].

  Charles VII avait vu avec satisfaction s'accomplir un acte
  qu'il estimait nécessaire au bien du royaume et au soulagement de son peuple[4]. Mais cette
  satisfaction n'était point sans mélange. Il se sentait atteint dans sa
  dignité par certaines stipulations que les plénipotentiaires français — et la
  responsabilité incombe surtout ici au duc de Bourbon — avaient, à la dernière
  heure, laissé introduire dans le traité[5]. Le sentiment
  d'équité que possédait à un haut degré le Roi était offusqué par le contraste
  entre la multiplicité des prescriptions relatives au meurtre de Montereau, et
  le silence gardé sur un autre meurtre dont l'assassinat de Jean sans Peur
  n'avait été que la sanglante représaille, ainsi que sur tous les crimes
  accomplis, durant les troubles, sous la pression du parti bourguignon. Enfin
  Charles VII avait été justement froissé de la déclaration faite par le duc de
  Bourgogne, avec un éclat qui la rendait encore plus blessante[6], qu'il entendait
  exclure le duc de Bar de la paix d'Arras. René d'Anjou était beau-frère du
  Roi ; c'est en luttant pour la défense de la Couronne qu'il était devenu le
  prisonnier de Philippe ; une telle exclusion pouvait à juste titre être considérée
  comme une injure personnelle. Thomas Basin, en parlant du traité d'Arras,
  écrit que le chagrin ressenti par le Roi d'avoir eu à subir d'aussi onéreuses
  conditions, l'empêcha toujours de traiter son nouvel allié en ami et
  d'entretenir avec lui des relations intimes[7].

  Autour du trône, deux personnages, et des plus
  considérables, figuraient parmi les mécontents : Charles d'Anjou et le bâtard
  d'Orléans. Ce sentiment était commun aux anciens serviteurs de la maison
  d'Orléans qui figuraient encore dans le Conseil[8]. Dans les rangs
  des partisans de la guerre à outrance, qui formaient un parti très remuant,
  on attaquait vivement la politique suivie à l'égard du duc de Bourgogne, et
  on ne ménageait même pas la personne du Roi : au lieu de s'armer et de
  soutenir résolument le poids de la guerre, il préférait, disait-on, laisser
  entamer largement son patrimoine aux dépens de la Couronne[9]. Parmi les loyaux Français et de bon entendement, beaucoup
  étaient loin d'être satisfaits. Le traité d'Arras leur eût paru acceptable,
  si le droit et la raison y eussent été sauvegardés. N'était-ce point assez,
  pour le Roi, de pardonner au duc de Bourgogne et d'oublier les forfaitures
  dont lui et son père s'étaient rendus coupables ? N'aurait-il pas dû suffire
  de l'admettre à l'hommage, sans autre amendement ?
  Et si des fondations devaient être faites, peur le meurtre de 1419, pourquoi
  n'en point imposer également à la partie adverse pour le meurtre de 1407,
  sans parler des dédommagements si légitimes que les enfants de Louis d'Orléans
  auraient dû recevoir[10] ? A Arras même,
  au lendemain de la conclusion de la paix, on ne se gênait pas pour formuler
  lés plus acerbes critiques : Le traité, disait-on
  en présence des officiers du duc, le traité est tout
  à l'avantage de monseigneur de Bourgogne, et à la foule et charge du Roi.
  Dans les discussions engagées à ce propos, on allait jusqu'à le qualifier d'incivil, inique et dampnable, et très deshonnourable pour
  le Roy, et on ajoutait qu'il n'était pas vraisemblable que Charles VII
  avouât ceux qui avaient signé un acte où il était rançonné de la sorte par un
  de ses sujets[11].

  En quittant Arras, après avoir pris, de concert avec le
  duc de Bourgogne, les arrangements dont il a été parlé plus haut[12], les
  ambassadeurs français se rendirent à Dijon, en compagnie du cardinal de
  Sainte-Croix, du chancelier Rolin et des conseillers désignés pour aller
  trouver le Roi. Le connétable de Richemont ne tarda pas à les rejoindre[13]. Là on s'occupa
  de diverses questions demeurées en litige. Puis les ambassadeurs se mirent en
  route, en compagnie de trois seigneurs désignés par le conseil de Dijon[14] ; voyageant à
  petites journées, ils arrivèrent à Tours dans les derniers jours de novembre[15].

  Un rapport fut présenté au Roi par le chancelier. Avant
  d'en adopter les conclusions, Charles VII eut, paraît-il, un moment d'hésitation[16]. Mais les motifs
  d'un ordre si élevé qui, dans le cours des négociations, avaient dicté sa
  conduite, l'emportèrent sur des répugnances d'ailleurs naturelles et
  légitimes. Olivier de la Marche nous apprend que quatre considérations
  décisives engagèrent le Roi à donner son adhésion au traité : 1° il faisoit conscience du cas advenu en la mort du duc Jehan
  ; 2° il ne regardait pas comme possible de supporter plus longtemps, sans
  péril pour son royaume, le poids d'une double lutte avec les Anglais et avec
  les Bourguignons ; 3° il se voyait à la merci des capitaines, qui allaient
  jusqu'à forcer la porte de sa chambre pour lui imposer leur loi, et il
  voulait à tout prix se soustraire à ce joug odieux[17] ; 4° enfin il fut, ajoute le chroniqueur, si saige et si raisonnable Roy, qu'il aymoit mieulx
  l'utilité et le prouffit de son royaulme que de demourer en opinion inique,
  sans salut ne repos[18].

  D'autres considérations, d'un ordre purement religieux,
  paraissent avoir été - d'un grand poids dans la détermination royale : en ne
  remplissant point les engagements contractés solennellement en son nom,
  Charles VII se serait trouvé sous le coup d'une sentence d'excommunication.
  Il donna donc ses lettres de ratification, conservant, paraît-il, le secret
  espoir que le duc de Bourgogne ne se montrerait pas trop rigoureux dans
  l'accomplissement de toutes les clauses du traité[19].

  Les lettres de ratification sont du 10 décembre 1435. Le
  préambule de l'acte fait bien ressortir les sentiments qui animaient Charles
  VII. Le très glorieux Roy des Roys, y lit-on,
  Dieu, nostre createur, par lequel nous vivons et
  regnons, et duquel seulement nous tenons nostre royaume, nous enseigne et
  donne exemple par soy-mesme à querir, comme vray pasteur, le salut et repos
  de nostre peuple, et le preserver des très Brans et innumerables maux et
  dommaiges de guerre, laquelle chose nous avons tousjours desirée de tout
  nostre tuer et procurée à très soigneuse diligence, cognoissans que par le
  bien de paix est élevée et exercée justice par laquelle les Roys regnent, et
  les temps passez nostre royaume a esté essaucié et conservé[20].

  C'est le 11 décembre 1435 qu'eut lieu, dans l'église
  Saint-Martin de Tours, en présence des ambassadeurs du duc de "Bourgogne
  et au milieu d'une grande affluence, la cérémonie de la prestation du
  serment. Elle s'ouvrit par une procession solennelle, où furent portées les
  reliques de saint Martin et de saint Maurice et la sainte ampoule conservée
  dans l'abbaye de Marmoutiers. La messe du Saint-Esprit fut célébrée par l'archevêque
  de Crête, ambassadeur du Concile de Bâle, alors en mission à la Cour[21]. Après la messe,
  l'archevêque, revêtu des ornements pontificaux, s'assit suie les marches de
  l'autel, tenant entre ses mains le livre des Évangiles. Le chancelier
  Regnault de Chartres, ayant pris place au milieu du chœur, prononça un
  discours : il insista sur le désir persévérant du Roi d'arriver à une paix
  qui devait procurer le soulagement de ses sujets ; il fit l'historique du
  congrès d'Arras et annonça que le Roi était disposé à ratifier le pacte
  conclu en son nom et à prêter serment. Charles VII s'avança alors vers
  l'archevêque, s'agenouilla à ses pieds, et, plaçant la main droite sur le
  livre saint, jura d'observer le traité. Le comte du Maine, le duc de Bourbon,
  le comte de Vendôme, et tous les seigneurs ou membres du Conseil présents
  prêtèrent serment à leur tour. Enfin, au nom du Roi, le chancelier ordonna à
  tous les assistants de lever les mains en signe d'adhésion. C'est ce qui fut accompli
  au milieu des cris mille fois répétés de Noël !
  Noël ! La cérémonie se termina par le chant du Te Deum[22].

  Le sentiment de réserve dont il a été parlé plus haut
  apparut au grand jour en cette solennelle occasion. Le comte du Maine, tout
  en jurant le traité, déclara que son serment n'aurait de valeur que si son
  frère le duc de Bar était mis en liberté[23] ; le bâtard
  d'Orléans réserva son adhésion jusqu'à ce qu'il eût obtenu l'assentiment de
  ses frères le duc d'Orléans et le comte d'Angoulême, toujours prisonniers en
  Angleterre[24].

  Au lendemain de la ratification du traité, deux questions
  apparaissaient donc comme une conséquence naturelle du pacte de
  réconciliation : la libération de René d'Anjou ; la délivrance des deux
  princes d'Orléans retenus en captivité depuis la bataille d'Azincourt. Nous
  verrons plus loin la solution qu'elles reçurent.

  Tranquille du côté de la France, car, malgré les rumeurs
  mises en circulation et les murmures qui retentissaient de divers côtés, il
  n'avait jamais douté de l'adhésion de Charles VII, le duc de Bourgogne
  n'était pas sans inquiétudes du côté de l'Angleterre. De quel œil ses anciens
  alliés, verraient-ils la conclusion du traité ? Les propositions de paix,
  résumant les dernières offres faites à Arras, qu'une ambassade bourguignonne
  devait porter à Westminster, avaient-elles chance d'être agréées ? Enfin les
  rapports amicaux entretenus jusque-là avec les Anglais n'allaient-ils pas
  faire place à une hostilité déclarée ?

  A la date du 26 septembre, Philippe avait adressé à Henri
  VI une lettre dans laquelle il exposait ce qui avait été fait à Arras pour la
  conclusion d'une paix générale, et sollicitait vivement le gouvernement
  anglais d'accepter les offres que, sur ses instances, les ambassadeurs
  français s'étaient décidés à produire[25]. Trois jours
  après, Jean le Fèvre, seigneur de Saint-Remy, roi d'armes de la Toison d'or,
  partait pour l'Angleterre, en compagnie du héraut Franche-Comté et d'un frère
  mendiant, docteur en théologie, chargé de remettre à Henri VI des lettres des
  cardinaux de Sainte-Croix et de Chypre en faveur de la paix[26]. Toison d'or
  avait pour mission de faire valoir les motifs qui avaient amené le duc à
  conclure une paix séparée : si, cédant à la nécessité, il avait consenti à
  traiter avec Charles VII, en lui pardonnant le meurtre dont il s'était rendu
  coupable, il n'entendait point pour cela entrer en guerre avec le roi
  d'Angleterre ; il voulait au contraire s'employer, par tous les moyens en son
  pouvoir, à la conclusion de la paix ; il avait déjà obtenu de la partie
  adverse d'importantes concessions, qui n'allaient à rien moins que l'abandon
  aux Anglais de la tierce et meilleure partie du royaume ; les offres qu'il
  transmettait au roi d'Angleterre lui semblaient donc mériter d'être acceptées[27].

  Mais une telle mission n'avait aucune chance de succès. Un
  cri unanime de colère et d'indignation avait retenti parmi les Anglais, tant
  en France qu'en Angleterre, quand on avait vu le duc de Bourgogne séparer sa
  cause de celle de Henri VI et s'unir au prince qu'il considérait jusque-là
  comme son plus mortel ennemi. Rien, d'ailleurs, n'avait été épargné pour
  agiter l'opinion et pour mettre en lumière la trahison du duc. Dès le 5
  septembre, avant de quitter Arras, les ambassadeurs anglais avaient rédigé un
  mémoire où étaient exposés les faits qui avaient précédé la rupture des
  négociations. Par décision du Conseil siégeant en France, ce mémoire avait
  été envoyé à toutes les villes de l'obéissance de Henri VI, avec ordre de le
  faire commenter, dans des sermons généraux,
  par des clercs notables, de bonne volonté, afin
  de faire apparaître aux yeux des populations les efforts sincères faits par
  le roi d'Angleterre en faveur d'une paix qui devait assurer le relevement du pauvre peuple, et de rejeter sur le
  duc de Bourgogne tout l'odieux de l'insuccès[28]. A peine
  débarqués à, Douvres, Toison d'or et ses compagnons se virent l'objet de
  mesures de rigueur : on les séquestra, et l'on s'empara des lettres dont ils
  étaient porteurs[29]. Ils furent
  amenés séparément à Londres, sous la conduite d'un héraut et d'un clerc du
  Trésor, et enfermés dans la maison d'un cordonnier. Soumis à la consigne la
  plus sévère, ils ne pouvaient sortir que pour aller à la messe et sous bonne
  escorte[30].
  Toison d'or, au mépris de son caractère d'ambassadeur, fut accablé d'injures,
  menacé d'être noyé. Non seulement on le priva, en lui refusant d'être admis
  près du Roi ou des membres du Conseil, des moyens de remplir sa mission ;
  mais on lui fit entendre, sur le compte de son maitre, les paroles les plus
  blessantes[31].

  Le 10 octobre, le Parlement fut saisi de la question qui
  occupait tous les esprits. John Stafford, évêque de Bath, chancelier
  d'Angleterre, fit l'exposé de ce qui s'était passé à Arras et mit en relief
  la trahison du duc de Bourgogne, convaincu d'avoir manqué à ses serments. Le
  Parlement fut sollicité de fournir au gouvernement les moyens d'agir pour la
  défense des droits du roi[32], et ne tarda
  point à répondre à cet appel[33]. La publicité
  donnée à la félonie du duc porta à son comble l'indignation populaire.
  L'orgueil anglais se révoltait à la pensée de supporter impunément une telle
  injure. C'est avec peine que les ambassadeurs échappèrent aux fureurs du
  peuple quand ils allèrent s'embarquer pour la Flandre. Toison d'or fut
  congédié par le chancelier avec ces rudes paroles : Thoison
  d'or, le Roy d'Angleterre et de France, mon souverain seigneur, a veu les
  lettres et offres que vous lui avez apportées, lesquelles luy ont moult
  despleu, et non sans cause. Pour lesquelles choses il a assemblé ceulx de son
  sang et lignage pour y avoir adviz ; et vous en povez bien retourner delà la
  mer[34].
  Le religieux porteur du message des cardinaux ne reçut pas une meilleure
  réponse[35].

  La démarche faite par le duc de Bourgogne, loin d'amener
  le résultat qu'il en espérait, ne fit donc que précipiter la rupture. On
  raconte qu'en lisant la suscription de la lettre de Philippe, qui, au lieu de
  la formule habituelle : A mon très redoubté seigneur
  monseigneur le Roy[36], portait : A très hault et puissant prince nostre très chier seigneur
  et cousin, le jeune Henri n'avait pu retenir ses larmes : Puisque, avait-il dit, le
  duc de Bourgogne s'est ainsi montré déloyal envers moi et s'est reconcilié
  avec le roi Charles mon ennemi, je vois bien que mes seigneuries du royaume
  de France en vaudront beaucoup pis[37]. Ce fut, autour
  du trône, un concert de récriminations et d'injures. Le duc de Glocester, se
  rappelant ses anciennes querelles, jura de tirer vengeance du rebelle. Dans
  les rangs du peuple, le même sentiment se fit jour : il n'était, dit
  Monstrelet, fils de bonne mère qui ne maudît le duc et ne l'accablât de
  vilenies, ainsi que tous ceux de ses pays[38]. La populace se
  rua sur les sujets de Philippe qui se trouvaient à Londres pour les intérêts
  de leur commerce, et le gouvernement dut intervenir pour assurer leur
  sécurité[39].

  En même temps qu'il repoussait avec dédain les ouvertures
  du duc de Bourgogne, le Conseil anglais se mit en mesure de reprendre
  énergiquement la guerre. Dans la réponse à aine ambassade des États de
  Normandie, venue pour protester de la soumission de la province, on fit
  savoir (23 décembre) que, par l'avis du
  Parlement, on allait mettre sur pied une très grosse
  et puissante armée, et la plus grosse qui de mémoire d'homme passa delà la
  mer[40]
  ; qu'avant le 1er janvier partirait une belle compagnie,
  si le vent le permettait ; que d'autres troupes suivraient avant la fin de
  janvier, et qu'après viendrait la grosse armée,
  sous les ordres du duc d'York, ayant en sa compagnie les comtes de Salisbury,
  de Suffolk et de Mortain. Toutefois, Henri VI ne repoussait point des idées
  de conciliation qu'il savait conformes aux sentiments de ses sujets
  d'outremer : aussi déclara-t-il aux députés normands que, quelque fût la
  prospérité que Dieu daignât accorder à ses entreprises, il ne refuserait pas
  de se prêter à des négociations d'où pourrait sortir toute
  bonne et raisonnable paix, ferme et stable, pour la sûreté de ses
  bons, vrais et loyaux sujets, qu'il aimait tendrement, à cause de la bonne amour vraye, grande loyauté et obeissance, patience,
  fermeté et constance qu'il avait toujours trouvées en eux[41]. Des préparatifs
  de guerre, visant cette fois directement le duc de Bourgogne, furent faits
  sans délai : la garnison de Calais reçut l'ordre de commencer ses attaques
  contre les sujets du duc, et bientôt une entreprise fut dirigée contre la
  ville d'Ardres. Le duc de Glocester fut nommé lieutenant du roi à Calais et
  dans les provinces de Picardie, d'Artois et de Flandre. On se saisit des
  navires flamands qui naviguaient sur les côtes d'Angleterre. Des ambassadeurs
  furent envoyés à l'empereur, à l'archevêque de Cologne, à l'évêque de Liège,
  au duc de Gueldre[42], au comte de
  Meurs pour les rattacher plus étroitement à la cause anglaise. Une ambassade
  alla trouver le grand maître de l'ordre teutonique. Peu après un traité fut
  conclu, assurant à l'Angleterre le concours du comte Palatin du Rhin. Enfin
  des lettres furent adressées par Henri VI aux, villes de Flandre et de
  Hollande (14 décembre) pour les attirer
  à son parti, en invoquant la communauté des intérêts[43].

  Le due de Bourgogne n'avait point attendu que l'Angleterre
  prît à son égard une attitude hostile pour se mettre en garde contre
  l'éventualité d'une rupture. La question avait de bonne heure été agitée dans
  son Conseil, où l'on ne se faisait guère d'illusion sur l'issue de la mission
  de Toison d'or. Des conseillers habiles et expérimentés avaient longuement
  exposé les mesures à prendre afin de se mettre à l'abri des agressions ou des
  intrigues du gouvernement anglais[44]. Pour y
  parvenir, on comptait à la fois sur l'appui du roi de France, sur le concours
  de ses alliés les rois d'Écosse et de Castille, sur le résultat de démarches
  personnelles que le duc ferait auprès de ses sujets de Flandre, de Brabant,
  de Hainaut et de Hollande ; on comptait aussi sur les nobles et les milices
  des villes de Picardie, qui devaient être placés sous le commandement d'un
  capitaine général, chargé de la garde des frontières, et sur la puissante
  flotte qui devait tout ensemble inquiéter les Anglais, intercepter leurs
  communications avec la France, et au besoin porter le ravage sur leurs côtes
  ; enfin on ne désespérait point de triompher des dispositions hostiles de
  l'empereur : vieux, impotent, dénué d'ailleurs de ressources financières,
  Sigismond ne semblait pas disposé à poursuivre ses projets belliqueux ; on
  espérait entrer en composition avec lui et opérer en même temps un
  rapprochement avec les princes dont les états étaient voisins du Brabant, du
  Hainaut et de la Hollande[45].

  C'est donc la guerre qui, de part et d'autre, se préparait
  de nouveau ; et tandis que l'Angleterre allait tenter un nouvel et puissant
  effort, toutes les ressources de la puissance bourguignonne, mises jusque-là
  à son service, devaient être tournées contre elle. Après une vaine tentative
  de conciliation, faite secrètement près des Anglais par l'intermédiaire du
  comte de Ligny[46],
  le duc de Bourgogne n'hésita plus. Il écrivit au roi d'Angleterre pour se
  plaindre des actes d'agression dont ses sujets avaient été victimes depuis le
  traité d'Arras, et lui déclara que son honneur ne lui permettait pas de les
  laisser passer impunément[47]. Il avait dressé
  son plan de campagne, et préparé les moyens d'exécution : c'est contre Calais
  que devait être dirigée la première attaque. Les Flamands furent mis en
  demeure d'intervenir, comme s'il s'agissait pour eux d'une querelle
  personnelle ; en faisant appel à leurs vieilles rancunes, on n'eut pas de
  peine à les persuader. Dans les premiers jours de juin, toutes les milices de
  Flandre furent sur pied. Le 9 juillet plus de trente mille hommes étaient
  réunis sous les murs de Calais. On sait le reste : le duc n'avait voulu
  compter que sur les Flamands, et les Flamands, découragés par les lenteurs du
  siège, l'incessante arrivée de renforts aux Anglais, le défaut de concours de
  la flotte du comte de Horn, lâchèrent pied tout à coup, forçant Philippe à
  abandonner le siège.

  Les conséquences d'un tel échec devaient être fatales. Le
  mécontentement des communes flamandes se traduisit par une révolte, à
  laquelle sans doute l'influence anglaise ne fut point étrangère[48], et cette
  révolte prit de redoutables proportions.

  La situation du duc de Bourgogne devenait critique. En
  lutte avec l'Angleterre, il avait à se défendre contre ses propres sujets ;
  en outre, il était exposé à voir les pays de Hollande et de Zélande, et les
  Flamands eux-mêmes, privés des relations commerciales qui contribuaient tant
  à leur prospérité, se rapprocher des Anglais et traiter avec eux sans son
  congé. Du côté du Brabant, de la Hollande, du comté de Namur, des
  complications étaient toujours à craindre. Les auxiliaires sur lesquels il
  avait compté ne lui offraient qu'un concours incertain et précaire. La
  chevalerie de Picardie ne se montrait point fort empressée, et la France,
  impuissante au point de vue financier, ne pouvait — l'expérience l'avait
  démontré lui envoyer que des troupes indisciplinées, plus propres à ruiner
  ses pays qu'à les défendre.

  Une voix autorisée, qui, à plusieurs reprises, avait
  retenti au sein du Conseil du duc, poussa à ce moment (10 septembre 1436) un cri d'alarme ; cette voix était celle
  de Hugues de Lannoy. Au milieu de périls si redoutables, le vieux diplomate
  ne craignit point de formuler nettement le programme de la politique
  bourguignonne. Un seul moyen s'offrait, et ce moyen s'imposait en quelque
  sorte : il fallait que le duc s'employât à ménager la paix entre la France et
  l'Angleterre, car, tant que durerait la guerre, il serait exposé aux plus
  grands dangers.

  Lannoy trace le tableau suivant de la situation dans les
  deux pays :

  Et, pour parler de France, vous
  povez veoir quel prince est le Roy et de quel entendement, qui ne gouverne
  point de Boy meisme, mais est gouverné ; la très grant povreté qui est en son
  Estat et par tout son Royaume, pour l'occasion des guerres qui y ont esté et
  encores sont, et comment il est petittement obey de ses cappitaines ; la
  melancolie et desplaisance qu'il a et puet prendre de se trouver en telz
  tribulations et desolacions si longuement ; et aussi le grant desir que puent
  avoir et ont grant partie des nobles, les gens d'église et les bonnes villes
  de France de eulx trouver hors de ceste malerte guerre ; et se ils savent
  trouver ou veoir maniere raisonnable ad ce faire, il fait à croire qu'ilz y
  entendroyent de bon cuer.

  Item, et quant au regart du Roy et Royaume d'Engleterre, le
  Roy en est joue, qui n'a pas eage souffisant pour gouverner ; les grandes
  excessibles finances qu'ilz ont mis hors pour le fait de la guerre de France,
  depuis vingt ans en ça ; le grant et mervelleux nombre de capitaines, de
  chevalerie et de gens qu'ilz ont perdu en France depuis ces guerres ; et que
  vous, mon très redoubté seigneur, estes parti d'eulx, et qu'il lehr faut
  faire toute la guerre de leurs gens d'Engleterre, et payer comptant, qui sont
  toutes choses moult dangereuses et pesantes pour eulx ; et aussi que renommée
  court que tout le commun de leur royaume est tant las et travellié de la
  guerre qu'ilz en sont comme tout desesperez ; et a esté vray qu'ilz ont esté
  en grans divisions entre eulx, pour ce que la plus grant partie des gens du Royaume
  ont fort blasmé au Conseil du Roy de ce qu'ilz n'entendoient aultrement à la
  paix generale quant ilz fuient à la journée d'Arras, et de ce que on refusa
  les offres qui aprez ladicte journée leur furent faictes. Et, tant pour les
  guerres qu'ilz ont en Escoce et en Yrlande, le dommage que le Roy et les
  marchans du Royaume reçoivent pour ce que marchandise y est empeschié, et ce
  que on a veu que, pour secourir Calais, a Palu vuydier les anciens seigneurs
  et chevaliers du pays, et, que plus est, que ilz voient que plus y mettent et
  plus y perdent, il est vraysemblable que, toutes choses bien considerées, ilz
  sont très las des guerres, et que, se ilz povoiént revenir à choses
  raisonnables, que de bon cuer ilz y entendraient ; et aussi ilz le puent
  mieulx faire que oncques mais, pour ce que le Roy, à ceste saint Nicolay,
  aura eage de quinze ans.

  Les moyens pratiques indiqués par Lannoy étaient au nombre
  de trois. Citons textuellement son curieux exposé, qui jette une vive lumière
  sur l'histoire du temps.

  L'un d'iceulx moyens qui est en
  vostre povoir est monseigneur de Bar, qui est vostre prisonnier, frère de la
  Royne de France et de Charles d'Anjou, qui a grant gouvernement autour du Roy
  ; et se vous faisiés aucune grace audit monseigneur de Bar, vous pouriez avoir
  l'ayde de la Royne de France sa sœur, de la Royne de Naples sa mère, et de
  Charles d'Anjou son frère, pour vous aidier à conduire ceste matière envers
  le Roy de France.

  Le second moyen est que vous avez
  en engaigure la conté de Pontieu, Amiens, et les autres villes sur la rivière
  de Somme pour quatre cens mille escuz, comme vous savez ; et pour ce qu'il
  fait à doubler que le Roy de France se partira bien envis (contre son gré) de
  la ducié de Normandie, sans laquelle estre baillié et, delivrée au Roy d'Engleterre
  n'a point d'apparence de venir à paix generale[49], et que le Roy de Fradce se doye departir de la ducé de
  Normandie et vous avoir de lui tout ce que vous tenez, tant en leritage comme
  en engaigure du domaine de la couronne, sera forte chose et difficille que il
  s'y vuelle consentir ; mais pourroit estre vraysemblable, si vous lui vouliés
  rendre et quitter l'engaigure desdiz quatre cens mille escus, cela lui
  pouroit mouvoir à donner au Roy d'Engleterre la ducé de Normandie, qui
  pouroit estre très grant avanchement de ladicte paix generale.

  Le tiers point s'entent par le
  moyen de monseigneur le duc d'Orleans, qui est prisonnier en Engleterre, et
  qui jà par longtemps et par moult de moyens a poursuy et cherquié, et
  poursuit encores, comme raison est, sa delivrance ; laquelle n'est point
  apparante de avenir, si non par paix generale entre les deux Royaumes. Et se
  le Roy de France se rendoit trop est.roit et difficille à ceste paix
  generale, on pouroit avoir grant ayde du bastart d'Orleans et de plusieurs
  capitaines grans amis audit monseigneur d'Orleans, de ses serviteurs et
  officiers, de ses pays en France qui, par leur requeste, pouroient, en la
  faveur de lui, faire eslargir le Roy et passer beaucop de choses bien servans
  à parvenir à ladicte paix. Et encores qui bien se y vouldroit employer, en
  tenant bonnes manieres par ostages et scellez de princes et bonnes villes,
  les Englès pouroient eslargir mon dit seigneur d'Orleans, et, s'il se
  trouvoit en la presence du Roy et des seigneurs de France, il pouroit, en
  faveur de sa delivrance, grandement avanchier ladicte paix. Et se sa
  delivrance se faisoit par vostre moyen, il en seroit à. tousjours tenu envers
  vous et vous en savoir gré.

   

  Pour persuader à son maître d'entrer dans ses vues, Lannoy
  s'applique à réfuter les objections qui pourraient être soulevées. A ceux qui
  diraient qu'après l'échec de Calais, l'honneur du duc est intéressé à ne
  point traiter avec les Anglais, on peut répondre, sans flatterie que personne
  n'a songé à le rendre responsable de cet échec, car, par sa bravoure, il a
  tout fait pour le conjurer. A ceux qui prétendraient que l'abandon de l'engaigure des quatre cent mille escus et la
  libération du duc de Bar seraient de trop grands sacrifices, il oppose la
  nécessité urgente d'apporter dans le gouvernement et dans l'administration
  des réformes qui permettraient au duc de triompher de toutes les difficultés
  et de conquérir la confiance de son peuple. Il conclut en recommandant que, par tous les moyens et le plus hastivement que faire se
  pourra, le duc travaille à la pacification entre les deux royaumes[50].

  Ainsi, par la force des choses, les deux questions
  laissées en suspens, la mise en liberté de René d'Anjou, la délivrance du duc
  d'Orléans, s'imposaient à l'attention du duc de Bourgogne ; car, plus que
  jamais, les événements l'obligeaient à ménager la France et à donner des
  gages au gouvernement royal.

  Charles VII se préoccupait vivement de la situation de
  René d'Anjou. Ce prince n'avait cessé d'être l'objet du traitement le plus
  rigoureux. Au moment même où la mort de son frère aîné (12 novembre 1434) plaçait sur sa tête la couronne de Sicile,
  il s'était vu enfermé dans te fort de Bracon ; transféré ensuite à Dijon, il
  y avait été étroitement gardé. Un ambassadeur milanais, qui se trouvait dans
  cette ville au mois de mai 1435, put pénétrer jusqu'à lui, et le trouva la
  barbe inculte, dans le plus piteux état, et comme désespéré : Je vous en prie, lui dit René en pleurant, veuillez me
  recommander à mon cousin et lui dire que j'ai grand désir de le voir[51]. Mais c'est à
  peine si l'envoyé du duc de Milan eut la faculté d'échanger quelques paroles
  avec le malheureux prisonnier. Les prétentions du duc de Bourgogne étaient
  exorbitantes ; non seulement il exigeait une énorme rançon, mais il voulait
  que le duché de Bar lui fût remis en gage. Or René avait déclaré qu'il
  resterait toute sa vie en prison plutôt que de céder son duché.

  Châles VII se décida à prendre résolument en main la cause
  de son beau-frère : une ambassade partit pour Saint-Orner au mois de mai
  1436. A sa tête étaient le connétable de Richemont, le comte de Vendôme,
  l'archevêque de Toulouse et le sire de Gaucourt[52]. Le pape avait
  joint sep instances à celles de Charles VII. Mais cette démarche resta
  infructueuse : les exigences du duc de Bourgogne rendaient toute négociation
  illusoire[53].
  Pourtant la marche des événements, et sans doute aussi les instances de Hugues
  de Lannoy modifièrent ces dispositions. René fut autorisé à quitter un
  instant sa prison pour se rendre en Flandre et y débattre en personne ses
  intérêts. Au mois de décembre 1436, une nouvelle ambassade, où figuraient le
  connétable, le duc de Bourbon et Regnault de Chartres, se rendit à Lille[54]. Les
  négociations durèrent pendant tout le mois de janvier. Enfin, le 28, le roi
  René s'engagea à faire au duc de Bourgogne l'abandon des terres de Cassel et
  du Bois de Nieppe, à renoncer à tous droits sur Dunkerque, Bourbourg et les
  autres terres de Flandre venant de l'héritage de Robert de Bar, et à payer au
  duc, pour sa rançon, une somme de quatre cent mille écus d'or. Le 3 février,
  Philippe donna son approbation au traité. Le même jour fut signé le contrat
  de mariage de Jean d'Anjou, fils aîné du roi René, avec Marie de Bourbon,
  sœur du duc Charles : la dot de la princesse était fixée à cent cinquante
  mille écus ; cent mille furent payés comptant et servirent à acquitter le
  premier terme de la rançon. Tous les arrangements particuliers étant conclus,
  le traité définitif fut signé le 7 février 1437. Philippe et René jurèrent
  sur la vraie croix de n'avoir plus aucune querelle, de vivre en bonne
  intelligence, et de ne point conclure d'alliance sans s'y comprendre
  mutuellement[55].

  On a dit que le duc traita son prisonnier avec
  magnanimité, le mettant en liberté sans l'obliger à payer de rançon[56]. Les actes
  donnent, on le voit, un complet démenti à cette assertion. Quelque fussent
  les sacrifices que René dùt s'imposer, il s'estima cependant heureux ; car,
  s'il sortait de prison très appauvri par la somme exorbitante exigée de lui,
  il conservait son duché de Bar, et il était reconnu légitime possesseur du
  duché de Lorraine. Mais sa longue détention l'avait mis dans l'impossibilité
  de faire valoir ses droits sur le royaume de Sicile ; les chances qu'il
  pouvait avoir de s'emparer du trône se trouvaient par là fort compromises.

  Ainsi fut obtenue la première réparation que Charles VII
  était en droit d'attendre du duc de Bourgogne. Remarquons toutefois qu'en
  accordant la liberté au chef de la maison d'Anjou, Philippe eut soin de
  l'envelopper dans le réseau d'alliances par lequel il voulait rattacher à sa
  cause tous les princes du sang. C'est en obéissant à la même pensée que
  Philippe allait s'intéresser à la délivrance du duc d'Orléans ; ne fallait-il
  pas, pour le triomphe de sa politique, que le fils de la victime de Jean sans
  Peur devînt l'obligé de la maison de Bourgogne ? Et le malheureux prisonnier
  se prêtait à ce rôle avec une singulière complaisance : on n'a point oublié
  le gracieux accueil que reçut lingues de Lannoy, quand il vint, au nom de son
  maître, faire les premières avances[57].

  Dès le lendemain du traité d'Arras, le bâtard d'Orléans
  avait juré de ne rien épargner pour arracher le duc son frère à la captivité
  où il languissait depuis vingt-cinq ans. Dans ce but, le bâtard se mit en
  relations — et peut-être en relations personnelles[58] — avec le duc de
  Bourgogne, et il entama une négociation secrète avec le duc de Savoie.

  Cette négociation, restée inconnue jusqu'ici, fut conduite
  par le président Louvet, lequel, on se le rappelle, avait fait épouser une de
  ses filles au bâtard. Retiré à Avignon depuis sa disgrâce, Louvet était loin
  de se désintéresser des affaires politiques ; il saisit avec empressement
  cette occasion d'y reprendre un rôle actif. Il s'agissait d'obtenir, pour le
  duc d'Orléans, la main de la dernière fille d'Amédée VIII, devenue veuve de
  Louis III, roi de Sicile, avant la consommation du mariage. La première
  pensée de cette union remontait au commencement de 1435 et était due au
  bâtard d'Orléans ; le duc, interrogé à ce sujet, l'avait encouragé à
  poursuivre son dessein[59]. De son côté,
  Louvet avait songé à faire épouser Marguerite de Savoie au comte d'Angoulême[60]. Bientôt il fut
  chargé de traiter l'affaire pour le compte du duc Charles, et de sonder
  habilement à ce sujet le duc de Savoie. Avec sa finesse et son sens
  politique, le vieux diplomate vit d'un coup d'œil les résultats qui pouvaient
  découler d'une telle union. Il connaissait de longue date la sagesse d'Amédée
  VIII ; il se rappelait la modération dont ce prince avait fait preuve au milieu
  des dissensions qui, depuis tant d'années, existaient entre les princes de la
  maison royale ; plus d'une fois, le duc était intervenu comme médiateur[61] ; Louvet était
  persuadé que s'il obtenait l'assentiment d'un prince qui, uni à la couronne
  par des liens de parenté, était à la fois l'ami du duc de Bourgogne et du
  comte d'Armagnac, et qui, d'un autre côté, entretenait de bonnes relations
  avec le Roi d'Angleterre, il en résulterait un grand avantage, non seulement
  pour la délivrance du duc d'Orléans, mais encore pour l'apaisement de tout le royaume ; car, malgré la conclusion du
  traité d'Arras, jamais la paix ne serait assurée ni la tranquillité rétablie
  d'une manière définitive, tant que le débat
  d'Orléans n'aurait point été terminé par une solution amiable[62].

  Le président chargea un familier du duc de Savoie, Luc de
  Guya ou de Jouge, capitaine de Saint-André-les-Avignon, ea qui il avait
  pleine confiance, d'aller trouver son maitre, et de lui faire des ouvertures
  relativement au mariage de la jeune reine de Sicile avec le duc d'Orléans.
  Luc de Jouge partit aussitôt, et ne tarda pas à informer Louvet que sa
  communication avait été favorablement accueillie. Ceci se passait au mois de
  janvier 1436. Le président se hâta de faire part à son gendre de cette bonne
  nouvelle, afin qu'il la transmît au duc d'Orléans[63].

  Sur ces entrefaites, les Anglais, furieux de la conclusion
  du traité d'Arras et définitivement brouillés avec Philippe, firent des
  ouvertures au duc Charles. Ils lui promirent de le mettre en liberté s'il
  voulait embrasser leur parti contre le duc de Bourgogne, lequel, à les
  entendre, n'aurait cessé, à l'exemple de son père, de s'opposer par tous les
  moyens possibles à la délivrance de son cousin. Le duc d'Orléans répondit
  qu'il était disposé à tout faire pour sortir de prison, pourvu que son
  honneur fût sauf ; il ajouta que, lorsque le roi d'Angleterre lui aurait fait
  connaître ses intentions, ce prince recevrait une réponse qui serait de
  nature à le satisfaire. Le duc n'entendait point, cependant, épouser la
  querelle personnelle des Anglais : il avait vu avec plaisir le rapprochement
  opéré entre le Roi et le duc de Bourgogne, et avait conseillé à ses amis d'accepter
  le traité, espérant en voir sortir pour lui-quelque moyen de libération[64].

  Dès que le duc d'Orléans eut été informé des dispositions
  favorables du duc de Savoie, relativement au mariage projeté, il fit partir
  une ambassade chargée d'aller trouver ce prince et de poursuivre secrètement
  l'affaire. Louvet n'en restait pas moins investi de la direction supérieure
  des négociations. Sur leur route, les ambassadeurs s'arrêtèrent à Tours, où
  se trouvait alors la Cour : là ils apprirent qu'il était question du mariage
  de la reine de Sicile avec le roi de Chypre ; ils jugèrent inutile de
  poursuivre leur route avant de s'être assurés si ce bruit avait quelque
  fondement. Louvet, qui les attendait avec impatience, fut très contrarié de
  ce retard : il s'empressa d'écrire au duc de Savoie, avec lequel il était en
  correspondance suivie, pour en prévenir l'effet[65].

  Mais d'autres incidents vinrent entraver le voyage des
  ambassadeurs. Le duc de Bourgogne avait été sondé relativement au concours
  qu'il consentirait à prêter à son cousin d'Orléans pour le tirer de prison,
  et l'on attendait sa réponse[66]. En Angleterre,
  l'influence du cardinal de Winchester ayant prévalu sur celle du duc de
  Glocester, on venait de décider qu'une ambassade serait envoyée en France
  pour traiter de la paix[67]. Enfin le duc de
  Bretagne, vivement pressé par le bâtard d'Orléans, qui s'était rendu près de
  lui, allait prendre l'initiative d'une nouvelle négociation avec
  l'Angleterre, et travaillait déjà à procurer la délivrance du comte
  d'Angoulême, qu'il voulait marier à l'une des filles du vicomte de Rohan.

  La correspondance entre Louvet et le duc de Savoie se
  poursuivit durant tout l'automne, sans que les négociations fissent un pas.
  Le président s'efforçait d'entretenir le duc dans des dispositions favorables
  ; de son côté, celui-ci ne cessait de donner des marques de son bon vouloir[68].

  Cependant, en Angleterre, les choses paraissaient prendre
  une meilleure tournure : on en était arrivé à poser les conditions d'un
  accord en vue de la libération du duc d'Orléans. Le roi d'Angleterre
  consentait à ce que le duc se portât médiateur de la paix avec la France, et
  se déclarait prêt à accepter une paix raisonnable, qui, si elle venait à être
  conclue, aurait pour conséquence la mise en liberté du duc. Dans le cas où
  cette éventualité ne se réaliserait pas, le duc d'Orléans pourrait être
  délivré, moyennant rançon ; mais il serait tenu de faire la guerre au duc de
  Bourgogne, avec le concours du roi d'Angleterre, qui promettait d'ailleurs de
  ne point l'abandonner avant la fin de l'entreprise. Enfin, si le duc
  d'Orléans n'était point en état de payer la rançon exigée de lui, le roi
  d'Angleterre le mettrait néanmoins en liberté, mais à la condition qu'il entrepregne courir sus au duc de Bourgogne, et le
  roy d'Angleterre lui aidera de gens, de tout ce, qu'il pourra[69].

  Le duc d'Orléans ne se faisait point illusion sur les
  difficultés d'un arrangement conclu sur de telles bases ; mais, quoi qu'il pût
  arriver, il était décidé à profiter, pour recouvrer sa liberté, d'une
  occasion qui pouvait ne plus se présenter[70].

  En portant à la connaissance du duc de Savoie les
  propositions formulées par le gouvernement anglais, le président Louvet
  donnait son appréciation.sur les éventualités de la situation. Le Roi,
  disait-il, ne consentira point à la première combinaison, car il s'est engagé
  à ne point traiter avec les Anglais en dehors et sans l'agrément du duc de
  Bourgogne. La seconde ne pouvait être acceptée par le duc d'Orléans qu'a la
  condition de contracter une alliance qui lui permît de trouver dans le
  douaire de sa femme les ressources indispensables pour le paiement de sa
  rançon : en quoi, ajoutait-il, il avait grande espérance en monseigneur de Savoie.
  Quant à la troisième combinaison, le duc ne s'y résignerait que si les autres
  solutions étaient reconnues impraticables, et il l'avait dit au Roi ; mais
  cependant il avait la ferme résolution de se tirer
  dehors.

  Louvet annonçait en outre au duc la prochaine venue du
  bâtard d'Orléans, qui devait accompagner le Roi en Languedoc, et qui,
  aussitôt arrivé à Lyon, se rendrait à la cour de Savoie pour traiter lui-même
  l'affaire du mariage.

  Quelques jours après, le président reçut une lettre de son
  gendre. Monseigneur (le duc d'Orléans), écrivait le bâtard, est sur le point de se délivrer ou jamais, et, avant qu'il
  soit un mois, j'en ferai une fin. Le bâtard allait se rendre à Meulan,
  pour y conférer avec le comte de Suffolk, récemment arrivé avec pleins
  pouvoirs pour traiter de la délivrance du duo ; il se proposait ensuite de
  prendre en main la négociation entamée avec le duc de Savoie ; il faisait
  part à Louvet de sa venue à Lyon, afin que celui-ci pût le joindre et
  l'accompagner près du duc Amédée ; enfin il le chargeait de faire connaître à
  celui-ci ses intentions[71].

  Nous manquons de détails sur les suites données à cette
  affaire ; nous savons seulement que l'issue n'en fut point favorable. Le
  projet de mariage ne tarda pas à être abandonné. D'ailleurs, les espérances
  conçues par le bâtard d'Orléans au sujet de la prompte libération de son
  frère, ne devaient point se réaliser ; il fallait encore de longs et
  persévérants efforts pour atteindre ce résultat..

  Pourtant un mouvement analogue à celui qui avait abouti
  d'abord au congrès, puis à la paix d'Arras, se produisait hors du royaume. Le
  pape d'un côté, le concile de Bâle de l'autre, firent auprès du roi
  d'Angleterre de nouvelles démarches en faveur de la paix. Le roi de Portugal,
  allié de l'Angleterre, intervint, à la sollicitation du pape[72] : il fit des
  ouvertures à l'empereur Sigismond, et celui-ci promit de s'interposer auprès
  de Charles VII. De son côté, le duc de Bretagne, cédant aux instances du
  bâtard d'Orléans, entra en négociations avec le comte de Suffolk et avec le
  Conseil d'Angleterre[73]. Le gouvernement
  anglais consentit à ce que, moyennant le paiement d'une somme déterminée, le
  duc d'Orléans se rendît en Normandie, sur les frontières de Bretagne, pour
  traiter de la paix[74]. Des
  ambassadeurs furent même désignés à cet effet et des sauf-conduits donnés à
  des serviteurs du duc pour se rendre en France et y préparer les voies à leur
  maître[75].

  La grande difficulté était de trouver, à bref délai, la
  somme exigée. Dans les premiers jours de mai, le bâtard d'Orléans, investi
  pour cela d'une mission spéciale de son frère[76], était à la cour
  de Bretagne, où l'on attendait René d'Anjou et le duc de Bourbon[77]. A la date du 9
  mai, le duc de Bretagne annonçait que l'argent serait prêt au moment fixé[78]. Mais le délai
  s'écoula sans que le paiement pût être effectué. Le bâtard d'Orléans envoyait
  message sur message à son frère[79] ; il était en
  communications incessantes avec le comte de Suffolk et avec le Conseil
  anglais en Normandie ; il traitait avec Jean de Luxembourg de la vente du
  comté de Porcien et de la baronnie de Coucy ; il s'occupait également de la
  vente du comté de Périgord[80] ; il était en
  rapports avec le comte d'Armagnac[81], qui, de concert
  avec le sire d'Albret, venait de faire des ouvertures aux Anglais pour la
  conclusion d'une trêve[82].

  Toute l'année s'écoula ainsi. Le 16 juillet 1437, Henri VI
  ordonnait à son chancelier en France de délivrer des sauf-conduits aux
  conseillers du duc d'Orléans qui devaient aller trouver ce prince en
  Angleterre[83].
  Le 31, en réponse à une communication du pape, il lui écrivait pour l'assurer
  de ses dispositions favorables à la paix[84]. Une grande
  assemblée se tint à Skene au mois d'octobre : le duc d'Orléans fut appelé à y
  comparaître[85].
  En janvier 1438, on se préoccupait plus que jamais d'arriver à une paix
  devenue pour les Anglais une nécessité ; on semblait disposé à avancer
  l'argent nécessaire au voyage du duc, plutôt que de laisser manquer
  l'occasion[86]
  ; on parlait du départ de ce prince pour Cherbourg. Jean Popham, trésorier du
  roi d'Angleterre, fut désigné pour se rendre à la cour de Bretagne[87]. Le 17 mars, de
  nouveaux pouvoirs furent donnés pour traiter sur les bases arrêtées avec le
  duc d'Orléans[88].
  Les ambassadeurs partirent le 19 mars : après s'être arrêtés à Rouen, ils
  arrivèrent à Vannes vers le milieu de mai. La conférence s'ouvrit aussitôt.
  Par un acte du 30 mai, rédigé en présence du bâtard d'Orléans et des
  ambassadeurs anglais, le duc de Bretagne déclara se porter médiateur, de
  concert avec le duc d'Orléans[89]. Cet acte fut
  aussitôt porté à Westminster, où l'on était si désireux d'entrer en
  négociations avec la France qu'il avait été question d'envoyer directement,
  en ambassade vers le Dauphin, les lords Stafford et Beaumont[90]. A la date du 17
  juillet, Henri VI confirma de nouveau le traité conclu avec le duc d'Orléans
  pour son passage en Normandie et régla les termes de paiement des trente-six
  mille saluts d'or que le duc devait verser ; dans le cas où toutes les formalités
  voulues auraient été remplies, le duc devait être conduit, avant le 15
  février 1439, dans un port, pour faire voile vers la Normandie[91]. Quelques jours
  plus tard (28 juillet), des pouvoirs
  furent donnés à plusieurs conseillers du roi d'Angleterre pour conclure une
  trêve avec la France[92].

  Le secrétaire du Conseil siégeant en France, Jean de
  Rinel, qui figurait parmi les ambassadeurs, fut envoyé vers le comte de
  Warwick et le Conseil de Rouen. Il arriva dans les derniers jours d'avril,
  porteur de lettres de Henri VI ; il confirma la nouvelle qu'on ne devait
  compter sur l'envoi d'aucun secours, et déclara qu'il fallait négocier une
  trêve avec le Dauphin[93]. A la réception
  de ce message, Warwick et le chancelier de Luxembourg écrivirent au bâtard
  d'Orléans et à d'autres membres du grand Conseil, afin d'être fixés sur les
  dispositions de Charles VII, et de savoir où et quand les négociations pour
  la conclusion d'une trêve pourraient être entamées. Mais Charles VII vit bien
  que ces avances n'avaient d'autre but que de l'amener à traiter séparément,
  en dehors du duc de Bourgogne. Fidèle à la parole donnée à celui-ci, il
  déclara qu'il ne voulait s'occuper ni de la conclusion d'une trêve, ni de
  négociations en vue de la paix, jusqu'à ce qu'il eût envoyé des ambassadeurs
  au duc d'Orléans et que la réponse de ce prince lui fût parvenue[94]. Les choses en
  restèrent là pour cette année.

  Les pourparlers relatifs à la paix ne devaient pas tarder
  à être repris. Cette fois, ce fut sous les auspices d'une princesse
  naturellement désignée pour prendre l'initiative et jouer le rôle de
  médiateur. Nous voulons parler de la duchesse de Bourgogne, Isabelle de
  Portugal, issue de la maison de Lancastre par sa mère Philippe, sœur de Henri
  IV d'Angleterre. La duchesse avait vu avec regret la rupture de l'alliance
  anglo-bourguignonne ; tous ses efforts allaient tendre à un rapprochement
  ayant pour bases la paix avec la France.

  Mais avant d'entrer dans l'exposé de ces négociations, il
  faut examiner quels avaient été les rapports de Charles VII et de Philippe le
  Bon, depuis la conclusion du traité d'Arras.

   

  
 







 


 
















[1]
Vidimus aux Archives de Reims.








[2]
Lettre du duc de Bourgogne, extraite des Registres aux chartres de l'hôtel de
ville d'Amiens, dans la collection de D. Grenier, vol. 100, p. 43 ; autre texte
dans Canat, Documents inédits, etc., p. 262.








[3]
Le chancelier Rolin, l'évêque de Noyon, Jean de Croy, Jean de Terrant et
plusieurs autres conseillers du duc partirent le 8 octobre ; ils avaient charge
d'aller vers le Roi pour lui signiffier le traictié de
paix qui, par la grace de Dieu, avoit esté faicte, traictié, et accordé audit
lieu d'Arras... et procurer devers lui la
ratifficacion et approbacion dudit traictié. Journal de la paix
d'Arras, p. 110 ; Archives du Nord, B 1957, f. 123 v°, 127, 127 v° et 136
v°.








[4]
Les auteurs bourguignons insistent sur la joie du Roi. Il
fut de ce moult joyeux, dit Monstrelet (t. V, p. 199). — Si fut le Roy moult joyeux et bien le devoit estre, dit
Saint-Remy (t. II, p. 365). — Charles VII lui-même, dans une lettre adressée au
duc de Bourgogne à la date du 4 février 1436, s'exprimait en ces termes : Et comme aultrefois vous avons escript, et que, par vos gens
et ambasseurs retournez devers vous avez peu savoir, nous avons esté très
contens et parfaitement joyeux quant, par la relation de beaux cousins de
Bourbon, de Richement et de Vendosme, de nostre amé et feal chancelier, de
nostre cousin Cristelle de Harcourt et d'aultres nos gens qui ont esté à Arras
devers vous, avons esté adcertenez plainement du bon et final appointement pris
et fermé avec vous, touchant la bonne amour, paix et union de entre nous et
vous, qui estoit la chose en ce monde que tousjours avons plus perquise et
desirée. Saint-Remy, t. II, p. 367 ; texte corrigé d'après la leçon donnée
par D. Grenier, vol. 100, p. 66.








[5]
Le président Louvet, dans un curieux document déjà cité, parle en ces termes
des dispositions du Roi : De ladicte paix le Roy a
esté content. Mais de la perticularité de pluseurs articles qui sont en la
dicte paix, n'a pas esté content. Et, au sujet du rôle joué par le duc
de Bourbon, il dit : Semble à pluseurs que, au fait de
ceste paix, il a laissier couler plusieurs choses à peu de honneur du Roy,
desquelles autrefoys l'en se pas-soit plus honnestement. Archives de
Turin, Archivio camerale. La Chronique d'Alençon dit que Ceux qui ont conduit le fait du Roy en ceste cause vouloient
bien estre et demeurer en la grace dudit duc de Bourgoigne. Sur les
stipulations introduites dans le traité, voir notre t. II, chapitre XII.








[6]
Voir l'acte notarié en date du 21 septembre 1435, dans Ms. lat. 1502, f. 13.
Cf. Lecoy de la Marche, le roi René, t. I, p. 116, note.








[7]
Vix erat ut non proinde peenitentia eum sequeretur
animique mœstitia, quod tain insignes suorum regalium portiones ipse du : pro
inimicitiis et guerris, quas adversus ipsum duxerat et sustinuerat, reportaret,
quarum occasione totum pane regnum in desolationem devenisset ; cum potins rex
existimaret, ob hujuscemodi contra se, regem et superiorem dominum, a vassallo
admissa et confœderationes cum antiquis regis et regni bostibus factas, pcenas
ab eo reposci, quam tuera et luta compendia consequi jure debuisse. Unde pax
tune quidem, sed profecto concordia atque amicitia aut nulle, aut perrninima
conciliata fuit. Thomas Basin, Histoire de Charles VII et de
Louis XI, t. I, p. 101.








[8]
Les parciaux de monseigneur d'Orliens et d'Armaignac,
dit Louvet, ne sont point contens de ce que en la paix a esté faicte mencion de
la mort monseigneur de Bourgoigne et grant reparacion sur ycclle, et de la mort
de monseigneur d'Orliens ne d'Armaignac n'a point esté parlé, ne des officiers
du Roy tuez à Paris. Archives de Turin, mémoire cité.








[9]
Le Roy et sesdiz conseillers  depuis ladicte prinse (de la Pucelle), se trouvèrent plus abessiez de bon vouloir que par avant.
Et tant que aulx d'entre eulx ne savoient aviser ne trouver autre manière
comment le Roy peust vivre et demourer en son royaume, sinon par le moyen de
trouver appoinctement avecques le roy d'Engleterre et le duc de Bourgoigne. Pour
demeurer en paix le Roy monstra bien qu'il en avoit très grant vouloir, et ayma
mieulx à donner ses heritaiges de la couronne et de ses meubles très largement
que soy armer et soustenir le fais de la guerre. Chronique d'Alençon,
dans Du Chesne, 48, f. 99.








[10]
Chronique d'Alençon, dans Du Chesne, 48, f. 99.








[11]
Voir la déposition faite le 6 novembre 1451 par Raoul le Bouvier, chanoine
d'Angers, envoyé du duc d'Alençon au congrès d'Arras. Ms. fr. 5044, f. 18.








[12]
Voir t. II, chapitre XII, in fine.








[13]
Ils partirent d'Arras le 8 octobre. Le 13, ils étaient à Reims, où le
chancelier Regnault de Chartres régla l'affaire de la reddition d'Épernay. Le
24 arrivèrent à Reims le duc de Bourbon, le connétable, le comte de Vendôme,
Christophe d'Harcourt et le maréchal de la Fayette. On partit aussitôt pour
Dijon, où l'on arriva à la On du mois. Chartier, t. I, p. 214-215 ; Canat, Documents
inédits, p. 371.








[14]
C'étaient, d'après le Dixième compte de Mahieu Regnault, Jean de Croy,
grand bailli de Hainaut, Jean de Poitiers, seigneur d'Arcey, et Guy de
Pontailler, seigneur de Talemer ; ils partirent vers le 9 novembre (Archives de
la Côte d'Or, B 1659, f. 127 ; Collection de Bourgogne, 65, f. 153 v°).
Saint-Remy nomme Jean de Croy, le seigneur de Harsy (nom que l'éditeur, M.
Morand, n'a pu identifier et qu'il a même passé sous silence dans sa table), et
le seigneur de Crèvecœur (t. II, p. 365). L'acte de prestation du serment, cité
plus loin, nomme avec Croy, Pontailler et Poitiers, Jean de Terrant, conseiller
et maitre des requêtes, et Jean du Plessis, secrétaire. Cf. Archives du Nord, B
1957, f. 123 v°, 127, 134 et 136 v°.








[15]
Les ambassadeurs de France étaient à Beaune le 13 novembre, jour où ils
rendirent une ordonnance au nom du Roi. Le connétable les avait quittés pour
aller en Champagne. Le 24, il était à Chitons, et le 2 décembre à Reims. Gruel,
qui est muet sur ce voyage à Dijon et en Champagne, nous dit (p. 379) qu'il
était à Tours le 10 décembre.








[16]
Et y fit le Roy un peu de difficulté, dit Gruel
(p. 379).








[17]
A l'occasion de la guerre, il se trouvait gouverné et
soubz la main de tant de maniere de gens d'armes estranges et privez, qu'il n'y
avait si petit capitaine en France à qui l'on osast fermer l'uis ou la chambre
du Roy, quelque affaire qu'il eust. Olivier de la Marche, édit. de MM.
Beaune et d'Arbaumont, t. I, p 239-240.








[18]
Olivier de la Marche, p. 240.








[19]
Ces deux points très importants sont établis par le mémoire déjà cité du
président Louvet : Et l'a le Roy ainsi jurée
principalement pour les excommuniemens à quoy ses ambaxeurs ayant povoir
l'avoient soubmis ; et aussi pensant que monseigneur de Bourgoingne s'en
passera à beaucop moins que en ne lui a accordé.








[20]
Original, Archives de la Côte d'Or, B 11902 ; texte collationné sur l'original,
dans l'édition d'Olivier de la Marche donnée par MM. Beaune et d'Arbaumont, t.
I, p. en et suivantes. — C'est seulement le 24 janvier 1436 que l'acte fut
publié en Parlement et le 13 février suivant qu'il fut enregistré en la chambre
des comptes.








[21]
C'était Fantinus Valareso, noble Vénitien, archevêque de Crête en 1425, mort le
18 mai 1443, à l'âge de 51 ans. Creta Sacra, 3e partie, p. 72–75.








[22]
Acte de prestation du serment de Charles VII. Original, Archives de la Cille
d'Or, B 11902 ; copie dans la Collection de Bourgogne, 95, p. 890. Cf. Histoire
de Bourgogne, t. IV, p. 220 ; Saint-Remy, t. II, p. 365.








[23]
Mémoire du président Louvet.








[24]
Saint-Remy, t. II, p. 365.








[25]
Amplissima collectio, t. VIII, col. 863-864.








[26]
Archives du Nord, B 1954, f. 89 v°, et 1957, f. 118 v° ; Saint-Remy, t. II, p.
362 ; Monstrelet, t. V, p. 190-191 ; Amplissima collectio, t. VIII, col.
861-863.








[27] Saint-Remy, t. II, p. 364.








[28]
Ces détails se trouvent dans des lettres de Jean de Montgomery, bailli de Caux,
en date du 15 octobre 1435, publiées par M. Stevenson, à la suite de la préface
du tome II de son recueil, p. XLVI.








[29]
Saint-Remy glisse sur ces faits, qui sont consignés par Monstrelet dans sa
relation de cette ambassade.








[30]
Monstrelet, t. V, p. 191.








[31]
Ces détails sont donnés dans l'exposé fait à Gand par Jean de Commines,
souverain bailli de Flandre, au nom du duc de Bourgogne, le 8 mars 1436, et
dont le texte est publié par Saint-Remy, t. II, p. 374 et suivantes.








[32]
Rotuli Parliamentorum, t. IV, p. 481.








[33]
Délibération du 23 décembre 1435. Rotuli Parliamentorum, t. IV, p. 486-488. Cf. The Parliamentary history of England, t.
II, p. 238.








[34] Saint-Remy, t. II, p. 363.








[35]
Saint-Remy, t. II, p. 363. — C'est à tort que des doutes ont été émis par sir
Harris Nicolas (Préface du tome IV des Proceedings and ordinances, p. CI) sur la réalité des
faits se rapportant à cette ambassade. Le témoignage personnel de Le Fèvre de Saint-Remy,
qui n'est autre que Toison d'Or, est absolument péremptoire.








[36]
Voir la formule d'une lettre publiée dans les preuves de l'Histoire de
Bourgogne, t. IV, p. CX.








[37]
Monstrelet, t. V, p. 192.








[38]
Monstrelet, t. V, p. 192.








[39]
Monstrelet, t. V, p. 192. ; Rymer, t. V, part. I, p. 27-28. — Les deux envoyés bourguignons
étaient de retour près de leur maitre le 14 novembre (Archives du Nord, B 1597,
f. 108 v°).








[40]
Savoir deux mille cent lances et neuf mille archers au moins.








[41]
Lettres des rois, etc., t. II, p. 429-30 ; cf. lettre de Henri VI à ses
bonnes villes, id., ibid., p. 433-35.








[42]
Voir deux lettres de Henri VI au duc de Gueldre, publiées dans l'Official
correspondence of Thomas Bekynton, t. I, p. 104 et 125.








[43]
Monstrelet, t. V, p. 204-205. — Nomination de Glocester en date du 1er novembre
: Rymer, t. V, part. I,
p. 23. — Paiement du 15 décembre aux ambassadeurs envoyés aux princes allemands
et pouvoirs donnés à ces ambassadeurs (même date) : Proceedings and
ordinances, t. IV, p. 308 ; cf. p. 332 ; Rymer, l. c., p. 24.—
Pouvoirs pour traiter avec le grand maître de l'ordre teutonique (17 décembre)
: Rymer, l. c., p. 24.— Traité avec Louis, comte palatin du Rhin (1er mars
1436) : Rymer, l. c. p. 26-27.— Lettres aux bourgmestres, échevins,
etc., de Zierik-See : Monstrelet, l. c., p. 206-209 ; et, pour autres
lettres, Stevenson, t. II, p. X, note. — Etienne Wilton, un des ambassadeurs envoyés aux
princes allemands, fut fait prisonnier par les Bourguignons et resta aux mains
du duc Philippe du 26 avril an 16 mai 1436.








[44]
Voir le curieux Avis sur la guerre des Anglais, rédigé au mois d'octobre
1435 par Hugues de Lannoy, seigneur de Sentes. Il se trouve dans le ms. fr.
1278, f. 40, et a été publié par M. Charles Potvin : Hugues de Lannoy,
br. in-8°, p. 13-24. (Extr. du Compte rendu des séances de la commission
royale d'histoire, 4e série, t. VI. Bruxelles, 1879).








[45]
Mémoire de Lannoy.








[46]
Jean de Luxembourg, comte de Ligny, n'avait point juré le traité d'Arras ; il
était donc bien placé pour faire cette démarche. Il écrivit à son frère
l'évêque de Thérouanne, chancelier du roi d'Angleterre en France. Le chancelier
en référa à Londres. Peu après le comte de Ligny reçut cette réponse : Aucune entreprise ne sera faite contre le duc de Bourgogne,
ses pays et ses sujets, s'il s'engage à agir de même à l'égard du roi. Mais
le duc estima que les Anglais avaient fait, contre lui et ses sujets, de trop grandes dérisions, en diffamant en plusieurs lieux
sa personne et son honneur : il fût donner une réponse négative par
l'évêque de Tournai.








[47]
Il est fait mention de cette lettre dans la déclaration de Henri VI en date du
17 mars 1436, publiée dans Proceedings and ordinances, t. IV, p. 329 et
suivantes, et Monstrelet en donne l'analyse (t. V, p. 211). Henri VI, relevant
tous les griefs allégués par le duc : les hostilités contre les Flamands et la
capture de cinq navires ; les lettres envoyées aux sujets du duc en Hollande et
en Zélande pour les exciter à la révolte ; l'alliance projetée avec l'empereur
; la tentative faite pour s'emparer de la ville d'Ardres, etc., s'efforçait de
répondre à ces reproches. Voir Proceedings, t. V, p. CVI-CVIII, et 329-334.








[48]
Cette influence se rencontre partout. Au moment même où la rupture entre
l'Angleterre et la Bourgogne était imminente, Henri VI renouvelait ses
alliances avec Édouard, roi de Portugal, le propre frère d'Isabelle, duchesse
de Bourgogne. Voir traité du 25 novembre 1435, confirmé le 18 février suivant
par Henri VI, dans Rymer, t. V, part. I, p. 23 et 25. — Le 1er mai 1436, le héraut Carter recevait
mandat d'aller porter l'ordre de la Jarretière au roi de Portugal (id.,
p. 29).








[49]
On a mis en marge dans le manuscrit : Nota. Se ladicte paix generale se povoit faire sans vostre
dommage, ce serait bien fait ; et ad ce contendre tant que l'en poura.








[50]
Ms. fr. 1278, f. 34-39. Cf. Programme d'un gouvernement constitutionnel en
Belgique au quinzième siècle, par M. Kervyn de Lettenhove, dans le Bulletin
de l'Académie royale de Belgique, 24, série, t. XIV (1862), p. 224 et
suivantes. C'est à tort qu'en publiant celle curieuse pièce M. Kervyn lui donne
la date du 10 février 1437. On lit dans la minute : Escript
et fait à Gand le Xe jour de septembre IIIIc XXXV[I]. La date de
septembre 1436 est d'ailleurs établie d'une manière indubitable par le texte
même du document.








[51]
E si lo retrovay in una Camera molto guardato e
destreto, con la barba grande ; il quale, in presentia d'ogni persona, quasi
lacrimando, me disse queste parole : e Te prego, mi voglie recommandera al
signor mio casino, e digli che o gran desiderio de vederlo. Relation
de Candido Decembrio, publiée par M. Lecoy de la Marche, le roi René,
t. II, p. 221. Cf. t. I, p. 117.








[52]
Voir lettres de Charles VII en date du 27 décembre 1436, portant paiement de
800 l. t. à Denis du Moulin, archevêque de Toulouse, pour un voyage naguère
fait par lui, de concert avec le sire de Gaucourt, vers le duc de Bourgogne.
Ms. fr. 20889, p. 73.








[53]
Lecoy de la Marche, t. I, p. 119. Cf. Gruel, p. 383.








[54]
Le 23 novembre, le chancelier et le comte et la comtesse de Richemont passaient
par Paris pour se rendre en Flandre. Archives, LL 217, f. 122.








[55]
Chartier, t. I, p. 233 ; Lecoy de la Marche, le roi René, t. I, p. 12.
Voir les documents originaux dans la Collection de Lorraine, vol. 238, n° 11 et
suivants.








[56]
C'est le bourguignon Georges Chastellain qui n'a pas craint de porter cette
prétendue libéralité au compte de son maitre : Quitta
au roy Renier sa rencon gratis, dit-il dans sa Declaration des hauts
faits du duc de Bourgogne. Œuvres, t. VII, p. 216-17.








[57]
Voir tome II, chapitre X.








[58]
Cela parait résulter de ce fait qu'une lettre, écrite par le bâtard d'Orléans
au président Louvet, porte la date de Bruges, ce
mardi XXII jour de may. Archives de Turin, Archivio camerale.








[59]
Mon dit seigneur m'a faite responce que audit fait il
a voulenté sur toutes riens et plus que nulle autre part, et que bien
cognoissoit la chouse convenable pour toutes les parties, me faisant savoir que
je travailliasse en la ehouse tellement que ladicte Reine ne fust aultre part
mise. Lettre du bâtard d'Orléans à Louvet, 22 mai 1436. Archivio
camerale.








[60]
Le président Louvet avait suggéré cette idée du duc par l'intermédiaire du
héraut Orléans, venu le consulter de la part de son maitre sur les moyens de
faire finance pour payer la rançon du comte d'Angoulême. Le duc d'Orléans, en
lui répondant, lui dit que, toutes choses considérées, c'était pour son propre
compte, et non pour celui de son frère, qu'il entendait poursuivre le projet de
mariage. Instructions de Louvet en date du 26 novembre 1435. Archivio
camerale.








[61]
Et n'ay point veu qu'il ait tenu nulle extreme
partialité ès brouillis et debatz de France ; mais s'est tousjours gouvernés
comme moyen. Mêmes instructions.








[62]
Car Luques, queque chouse qui se die de la paix, ne
faites doubte que le royaume ne sera jamais bien paisible se le desbat
d'Orliens n'est rapaisé ; et vous en ourrez brief aucunes nouvelles.
Mêmes instructions.








[63]
C'est ce qui ressort d'une lettre du bâtard à son beau-père, en date du 8
juillet 1436. Archivio camerale.








[64]
Mémoire de Louvet : A celle fin, etc. Archivio
camerale.








[65]
Lettres de Louvet des 7 juin et 28 juillet ; Réponses du duc de Savoie des 16
juin et 4 août. Archivio camerale.








[66]
Lettre du 10 août.








[67]
Voir les pouvoirs donnés par Henri VI le 20 mai 1436, pour traiter avec son
adversaire de France, ou avec les ambassadeurs de celui-ci, de paix finale, et
de trêve ou abstinence de guerre. Rymer, t. V, part. I, p. 30. Le 19 mai 1436, Henri VI
délivrait au comte d'Armagnac un sauf-conduit, valable jusqu'à la fête de
Piques, pour que ce prince pût envoyer certains de ses gens, jusqu'au nombre de
trente, vers le duc d'Orléans, afin de conférer avec lui. Id., ibid.,
p. 29.








[68]
Lettres de Louvet des 10 août, 1er, 4 et 16 octobre ; Réponses du duc des 19
août et 15 octobre 1436.








[69]
Exposé qui porte ce titre : Les choses que Luque a à dire à Monseigneur de
Savoie de par le President ; il fut présenté à Ripaille le 22 novembre
1436.








[70]
Vray est que par ceste voie (la troisième) mon dit
seigneur d'Orliens fauldra que face autres que messes, et li desplairont fort à
fere. Mais il a si longuement esté prisonnier que si à ceste fois il n'en saut,
il en est sans nul espoir à tousjours mais. Même exposé.








[71]
Lettre datée de Blois le 18 novembre. La copie contenue dans le cahier des
Archives de Turin auquel nous avons fait de fréquents emprunts, offre des
lacunes provenant de déchirures.








[72]
Il y a dans Raynaldi (année 1436, § 22), une lettre du pape au roi de Portugal
ressortant à intervenir en faveur de la paix. — La démarche du roi de Portugal
près de l'empereur nous est révélée par le Journal de la légation du concile de
Bâle en Bohème (au t. I des Monumenta conciliorum generalium sec. XV, p.
855), à la date du 8 mars 1437.








[73]
Lettres du duc d'Orléans, données à Blois (à la relation de son conseil), le 17
janvier 1437 ; quittance de Porc Espy, son poursuivant, en date du 29 janvier.
British Museum, Additional Charters, n° 4400 et 3793. — Jacques Godard,
secrétaire du duc de Bretagne, et le héraut Bretagne arrivèrent en Angleterre
au mois de mars. Voir lettres de Henri VI au duc Jean VI et au seigneur de
Saint-Pierre en date du 16 juillet, et exposé du chancelier. Proceedings and
ordinances, t. V, p. 52, 54 et 65.








[74]
Voir Proceedings, t. V, p. 12, 14, 20 et 24.








[75]
C'étaient le comte de Suffolk, l'archevêque d'York, l'évêque de Lincoln, etc.
Lettres du 19 avril 1437. Rymer, t. V, part. i, p. 38. — Le 11 juillet on
préparait les sauf-conduits pour les gens de la suite du duc. Proceedings,
t. V, p. 44-45. Cf. p. 51. Lettres du roi d'Angleterre à son chancelier en
France, en date du 16 juillet.








[76]
Procuration en date du 2 avril 1437 pour vendre des biens du duc, jusqu'à
concurrence de 42.000 écus (Archives, K 64, n° 3714). Procuration (même date)
pour vendre le comté de Périgord (Archives de la Loire-Inférieure, E 27).








[77]
Lettre du duc de Bretagne au sire de Saint-Pierre, en date du 9 mai 1437, citée
dans Proceedings, t. V, p. 52.








[78]
Voir Lettres de Henri VI du 16 juillet au duc de Bretagne et au seigneur de
Saint-Pierre. Proceedings, t. V, p. 52 et 54.








[79] British Museum, Additional
charters, n° 3797, 3798, 3802.








[80] British Museum, Additional
charters, n° 3796, 3806, 3818, 3820, 3822, 3824, 3828, 3829, 4400, 4409,
4410 et suivants ; Pièces originales, 2239 : PERRIER.








[81] British Museum, Additional
charters, n° 4413.








[82] Lettres de Henri VI du 15
juillet 1437. Rymer, t. V, part. I, p. 42.








[83]
D'abord de mai à juillet, puis de juillet au 29 septembre. Proceedings, t. V, p. 65.








[84] Bréquigny, 82, f. 17.








[85] Proceedings, t. V, p. 65.








[86] On lit dans les minutes du Conseil
privé : As touching to the matiere of pees, rather
than it sholde brek, etc., the [King] to
ordeine hiere monnoie for the conduyctyng over of the duc of Orleance. Proceedings,
t. V, p. 86.








[87] Proceedings, t. V, p. 87, 88, 95, 98, 101 ; Stevenson, t. II, p. LXXV et
suivantes.








[88] Rymer, t. V, part. I, p. 45.








[89]
Voir Rymer, t. V, part. I, p. 54.








[90] My Lords
of Stafford and Beaumont have graunted to [go to be of the Kings Consail in
France, etc., go in ambassade
to the Dolph.]... Proceedings, t. V, p. 98, à la
date du 13 mai 1438. Le passage entre crochets est barré dans la minute
originale.








[91] Rymer, t. V, part. I, p. 54-55. Le
duc devait verser 14.000 saluts avant le 1er octobre 1438 et le restant au mois
de mai suivant.








[92] Rymer, t. V, part. I, p. 55.








[93] And told
hymme that there sholde comme no manne out of Engelonde like as the Kinge hadde
wrytyn by the Pryve Ceilles, but broagte a new comicione... by the wheeche the Kyng ordeynte him
und other for to bygynne a new trete withe the Dolfynes parts for a trew to by
takyn bylwyne the Kyng and the saide Dolfyne. Stevenson,
t. II, p. LXXIX-LXXX.








[94]
Stevenson, t. II, p. LXXV
et suivantes, 495 et suivantes. Voir lettres de Henri VI du 3 mai 1438, Ms. fr.
20904, p. 63, et Réponse du Roi aux remontrances des princes (1442), dans
Monstrelet, t. VI, p. 28. — La lettre du bâtard, contenant la substance de la
réponse faite par le Roi, est datée de Blois, le 20 septembre ; elle parvint à
Rouen le 30.


















 


CHAPITRE IV. — LES CONFÉRENCES DE GRAVELINES.


 





 
  	
   

  Rapports de Charles VII avec le duc de Bourgogne
  depuis le traité d'Arras. — Affaires en litige ; plaintes formulées par le
  duc. — Mariage de Catherine de France avec le comte de Charolais ; Ambassade
  envoyée pour conduire la jeune princesse à Saint-Omer ; Célébration du
  mariage. — Intervention de la duchesse de Bourgogne dans les négociations
  avec l'Angleterre. — Pourparlers préliminaires avec le cardinal de
  Winchester. — Conférences de Gravelines. — Rupture des négociations.

   

  Sans être jamais intimes, les relations de Charles VII et
  de Philippe le Bon furent d'abord amicales. Le Roi débuta par une démarche
  pleine de courtoisie. tin fils lui était né : il choisit le duc de Bourgogne
  pour parrain de l'enfant, qui reçut le nom de Philippe. Aussitôt après le
  baptême, il écrivit (4 février 1436) une
  lettre affectueuse au duc : Veuillez,
  disait-il, avoir pour agréable ce que fait en avons
  et reputer notre dit fils pour votre filleul, comme si, en propre personne,
  l'eussiez levé et tenu sur les saints fonts. Car Dieu sait que en toute bonne
  amour et intention l'avons ainsi fait, et même pour toujours mieux accroître
  et continuer amour entre vous et nous, notre lignée et la vôtre[1].

  Le duc fit très bon accueil au héraut Coutances, qui lui
  apporta le message royal[2]. Il le chargea
  d'une lettre où il exprimait au Roi sa reconnaissance pour l'honneur qui lui
  était fait et son sincère désir de maintenir une paix dont l'accomplissement
  l'avait rendu si joyeux[3]. Le 13 février il
  fit partir Bertrandon de la Broquière, son premier écuyer tranchant, avec
  mission d'offrir à la Reine un riche tableau d'or garni de pierreries et un cornet d'or, enrichi de pierres précieuses, destiné
  au nouveau-né[4].

  Dans cet échange de communications, les affaires
  politiques eurent bien vite leur place. C'est ainsi que, dans les lettres que
  nous venons de citer, le Roi rappelait qu'il avait déjà écrit au duc pour le
  presser de mettre René d'Anjou en liberté, et revenait à la charge ; il
  parlait aussi d'une difficulté soulevée au sujet de l'évêché de Tournai, dont
  Jean d'Harcourt n'avait pu entrer en possession. Le duc répondit assez
  sèchement sur le premier point ; sur le second il opposa un refus formel[5].

  Le traité d'Arras, par ses multiples stipulations, par les
  points délicats auxquels il touchait, ne pouvait manquer de soulever bien des
  difficultés.

  Charles VII s'était empressé de donner au duc de
  Bourgogne, au point de vue des concessions territoriales, les satisfactions
  auxquelles il avait droit ; à la date du 2 février 1436, les généraux des
  finances avaient pris des mesures pour assurer, sous ce rapport, l'exécution
  du traité[6]. Dès le mois de
  décembre précédent, le Roi avait donné des lettres relativement à la fabrication
  de nouvelles monnaies[7] et aux fondations
  à faire à Montereau[8]. Malgré cela, les
  réclamations ne tardèrent point à se produire. Dans l'année 1436, ce fut un
  perpétuel envoi d'ambassades. En février-et mars partirent le roi d'armes
  Toison d'or et Jean Viguier, huissier d'armes du duc[9]. Au commencement
  d'avril, le chancelier Rolin envoya une ambassade qui vint trouver Charles
  VII à Issoudun[10].
  A la fin du même mois et en juin, Philippe de Morvilliers fit deux voyages à
  la Cour[11].
  Au mois d'août, le chancelier Rolin porta plainte sur des abus commis par les
  officiers royaux au préjudice de son maitre[12]. Philippe était
  pourtant obligé d'user de ménagements : il venait d'éprouver devant Calais un
  humiliant échec ; sa situation était pleine de périls, et il sollicitait du
  Roi, contre les Anglais, un appui qu'il était, d'ailleurs, aux termes du
  traité d'Arras, en droit de réclamer[13].

  Dans le cours de l'année 1437, plusieurs ambassades
  bourguignonnes se rendirent en France. Au mois de mars, Philibert Andrenet,
  Bertrandon de la Broquière et Jean de Terrant partirent, porteurs d'instructions et mémoires[14]. Ils avaient
  pour mission spéciale de traiter la question du partage entre le comte de
  Nevers et le comte d'Étampes[15]. Jean de Croy
  les suivit bientôt[16]. Peu après, et
  pendant l'absence du Roi qui était alors dans le midi, le chancelier Rolin
  envoya un membre du Conseil, de Dijon à Paris, où se trouvaient le connétable
  et le chancelier de France[17]. De son côté,
  Charles VII députa à la Cour de Bourgogne l'évêque de Toulouse : cette
  ambassade semble avoir eu pour objet l'affaire de l'évêché de Tournai, qui se
  termina, au grand mécontentement du Roi, par l'échec de son protégé, Jean
  d'Harcourt, sacrifié à Jean Chevrot, le favori du duc[18]. Enfin, dans le
  courant de cette année, Toison d'or fut envoyé au Roi, qui faisait le siège
  de Montereau, et Philibert Andrenet vint, à diverses reprises, trouver Charles
  VII ou ses conseillers[19].

  De nouvelles difficultés ne tardèrent point à surgir. Un
  des plus fameux capitaines français, La Hire, était en démêlés avec le
  seigneur d'Offemont, qu'il avait fait prisonnier et mis à rançon. Un jour, à
  Beauvais, pendant une partie de paume, La Hire fut saisi traîtreusement. Le
  Roi s'interposa en sa faveur près du duc de Bourgogne, et écrivit à ce prince
  plusieurs lettres très pressantes. Philippe fit comparaître devant lui les
  parties, à Douai, et mit un terme au différend[20]. — Une autre
  affaire donna lieu à de plus longues contestations. La ville de
  Mailly-le-Châtel, dépendant du comté d'Auxerre, se trouvait parmi celles
  abandonnées au duc en vertu du traité d'Arras. Or, Forte-Epice, qui s'en
  était emparé par surprise, refusait de l'évacuer. Germain Trouvé vint
  solliciter le Roi d'ordonner la remise de la place : Charles VII donna
  aussitôt commission à Simon Charles d'aller la faire restituer au duc de
  Bourgogne[21].

  Cette période fut marquée, pour le duc, par une formidable
  coalition, qui absorba toute son attention. A. peine de retour du siège de
  Calais, les Brugeois s'étaient révoltés et avaient massacré le représentant
  du duc (26 août 1436) ; la duchesse de
  Bourgogne, qui se trouvait dans la ville, avait vu saisir, dans sa propre
  litière, deux de ses femmes, que le peuple avait gardées comme otages. Gand
  ne tarda point à suivre l'exemple de Bruges : Philippe, venu pour calmer, par
  son intervention, l'irritation des bourgeois, échoua complètement et subit de
  cruelles humiliations : les archers de sa garde fluent désarmés sous ses yeux,
  et trois de ses conseillers bannis, comme coupables de haute trahison[22]. Une
  pacification, opérée à ce moment, ne fut que momentanée : au mois d'avril
  1437 une double sédition éclata, presque en même temps, à Gand et à Bruges.
  En traversant cette -dernière ville pour se rendre en Hollande, le duc se
  trouva en présence d'une formidable insurrection : le maréchal de l'Isle Adam
  fut tué ; lui-même courut les plus grands dangers et ne dut son salut qu'à la
  fuite. Il revint à Lille, la rage dans le cœur, et jura de tirer des Brugeois
  une vengeance éclatante. Gand fit bientôt sa soumission ; Bruges, abandonnée
  par toutes les autres villes, dut subir la loi du vainqueur : cette loi fut
  implacable. La sentence du 4 mars 1438 devait rester célèbre dans les annales
  de la Flandre ; les proscriptions et les supplices vinrent frapper les
  rebelles, leur laissant de longs et cruels souvenirs[23].

  Une fois délivré des craintes que ces troubles lui avaient
  inspirées, le duc de Bourgogne fut libre de poursuivre ses revendications et
  de réclamer le redressement des abus dont il prétendait avoir à se plaindre.
  A l'entendre, ses officiers ne cessaient de lui faire parvenir l'expression
  de leurs griefs, et jusqu'ici ses protestations étaient demeurées sans
  résultat. Après des démarches réitérées[24], Philippe fit
  rédiger un long mémoire, contenant l'énoncé de toutes ses plaintes, et chargea
  trois ambassadeurs d'aller le présenter au Roi : Étienne Armenier ; président
  du Parlement de Bourgogne, Philippe, seigneur de Ternant et Philibert
  Andrenet, seigneur de Coursan, partirent le 21 février 1438[25].

  Le duc de Bourgogne se plaignait, d'une façon générale, de
  l'inexécution de certains articles du traité d'Arras et des empêchements mis
  par les officiers royaux à l'exercice de ses droits. Il demandait que le Roi
  désignât des commissaires pour régler toutes les difficultés. Les
  réclamations particulières portaient sur des affaires locales au sujet
  desquelles il réclamait satisfaction ; sur des empiétements et des abus dont
  il demandait la suppression ; sur des questions de juridiction et de limites
  qui restaient à trancher ; sur les lettres d'abolition que le Roi devait
  délivrer pour des faits remontant au règne de Charles VI ; sur les lettres de
  confirmation attendues pour les nominations faites par le duc. Ce mémoire,
  qui ne contient pas moins de vingt-sept articles, atteste l'humeur processive
  de Philippe et nous donne la mesure de ses exigences à l'égard de la Couronne[26].

  Nous avons les réponses faites par la chancellerie royale
  à. chacun des articles ; elles sont pleines de modération, et témoignent du
  désir qu'on avait de ménager le duc et d'éviter les conflits. Le Roi accède à
  la nomination de commissaires qui régleront les questions en litige ; il
  consent à interdire au Parlement de connaître des affaires soulevées par la
  récente guerre de Gand ; il donne satisfaction au duc sur un grand nombre de
  points de détail[27].

  Un projet de mariage entre le fils du duc Philippe et une
  fille du Roi parait avoir été mis en avant dès le lendemain du traité d'Arras[28]. Il fut repris
  dans le courant de l'année 1438. Jacques de Crèvecœur, qu'un chroniqueur
  qualifie de moult sage et prudent seigneur[29] ; Étienne
  Armenier, président du Parlement de Bourgogne, et Philippe de Nanterre,
  Maitre des requêtes de l'hôtel du duc, furent les négociateurs de ce mariage,
  destiné à entretenir l'alliance, amour et affection
  que le duc et la duchesse portaient à monseigneur le Roi et à sa maison, et à
  les augmenter et accroitre. Leurs pouvoirs
  sont du 8 septembre[30] ; mais, dès le
  mois de juillet, ils s'étaient mis en route pour aller trouver le Roi[31], qui les
  accueillit avec empressement[32]. Pendant près de
  trois mois il y eut un perpétuel échange de communications entre le duc et
  ses ambassadeurs, auxquels fut adjoint le célèbre Hugues de Lannoy[33]. Après de longs
  pourparlers fut signé à Blois (30 septembre
  1438) le contrat de mariage de Charles de Bourgogne, comte de
  Charolais, et de Catherine de France. Les stipulations de ce contrat reçurent
  le même jour l'approbation royale[34]. La dot de la
  princesse était fixée à cent vingt mille écus, payables moitié lors de la
  solennisation du mariage, moitié un an après.

  Les ambassadeurs bourguignons profitèrent de leur séjour à
  la Cour pour traiter les questions en litige. C'est évidemment à leur requête
  que Charles VII donna, à la date du 15 septembre, des lettres patentes
  défendant à ses capitaines, sous les peines les plus expresses, de porter
  aucun dommage aux terres du duc de Bourgogne[35] : les écorcheurs
  étaient alors fort menaçants, et l'on se préparait en Bourgogne à leur
  opposer une vigoureuse résistance. Nul doute enfin que la mission de Lannoy
  ne se rattachât à la reprise des négociations avec l'Angleterre.

  C'est dans les premiers mois de 1438 que la duchesse de
  Bourgogne avait renoué avec la Cour de Westminster des relations interrompues
  depuis la fameuse ambassade de Toison d'or, en octobre 1435. Un diplomate
  habile, rompu aux finesses de la politique anglaise, s'était rendu en
  Angleterre au commencement de mai : ce diplomate n'était autre que Hugues de
  Lannoy. A peine arrivé, il se mit en relations avec le duc de Glocester et
  d'autres membres du Conseil privé[36]. Ses ouvertures
  furent accueillies favorablement. Le premier point à régler était la reprise
  des rapports commerciaux entre la Flandre et l'Angleterre. Un conseiller du
  duc, Henri Utenhove, partit le 25 août, avec mission de suivre les
  négociations[37].
  Le 21 novembre suivant, à la requête de Henri Beaufort, cardinal de
  Winchester, Henri. VI donnait des lettres de sauf-conduit à un envoyé de la
  duchesse de Bourgogne[38] ; le surlendemain,
  il signait des pouvoirs au cardinal, à l'archevêque d'York et à d'autres de
  ses conseillers pour traiter avec les ambassadeurs de cette princesse[39]. De son côté, la
  duchesse de Bourgogne se rendait à Saint-Omer, en compagnie de l'évêque de
  Tournai, du seigneur de Crèvecœur et d'autres conseillers de son mari, pour
  se mettre en rapport avec les Anglais[40]. Les
  négociations ne tardèrent point à s'ouvrir sur cette double base :
  rétablissement des relations commerciales entre l'Angleterre et la Flandre ;
  tenue d'une conférence pour s'occuper de la paix avec la France. Le Conseil
  privé de Henri VI, qui avait reconnu l'impossibilité de traiter avec Charles
  VII sans la participation du duc de Bourgogne, n'hésita point à donner son
  assentiment.

  Informée de ce résultat, la duchesse de Bourgogne
  s'empressa d'en aviser le Roi[41]. Charles VII fit
  partir aussitôt, pour se rendre près d'Isabelle, un de ses maîtres d'hôtel,
  Regnault Girard — le même que nous avons vu, en 1435, chargé de la délicate
  mission de ramener d'Écosse la Dauphine, — et un de ses conseillers, Robert
  Mallière[42].
  Ces deux ambassadeurs devaient assister la duchesse dans la conférence
  projetée.

  A la fin de janvier 1439, le cardinal de Winchester,
  accompagné de l'archevêque d'York et d'autres notables conseillers de Henri
  VI, se rendit à Calais. Une première conférence fut tenue entre Calais et
  Gravelines ; il y fut décidé que, dans le courant de l'année, on se
  réunirait, soit à Cherbourg, soit à Calais, et que le duc d'Orléans serait
  présent[43].
  Conformément à ces préliminaires, le 4 mars suivant, le roi d'Angleterre
  déclara consentir à ce que les conférences fussent tenues à Calais, ou à
  Cherbourg si l'Adversaire de France le
  préférait, et à ce que le duc d'Orléans y assistât[44]. De son côté,
  Charles VII, après avoir mûrement examiné la question[45] et malgré la
  vive opposition de certains membres du Conseil, décida qu'il entrerait en négociations
  avec les Anglais[46]. Le 7 avril, du
  fond de l'Auvergne où il se trouvait, partirent des lettres portant pouvoir
  au duc de Bourgogne, au comte de Vendôme, au chancelier Regnault de Chartres,
  au bâtard d'Orléans, et à un grand nombre d'autres conseillers de la
  Couronne, d'aller traiter de paix finale entre les
  royaumes de France et d'Angleterre[47]. Le 8 mai, à la
  requête de la duchesse de Bourgogne, des lettres, de sauf-conduit furent
  délivrées aux ambassadeurs de France pour se rendre sur les marches de Calais[48]. Enfin, les 23
  et 25 mai, Henri VI donna à ses ambassadeurs des pouvoirs et des instructions[49].

  Les plénipotentiaires français étaient chargés en même
  temps de conduire à la cour de Bourgogne la fiancée du comte de Charolais. On
  cédait en cela aux instances du duc Philippe, qui avait demandé, conformément
  au traité du 30 septembre 1438, que la jeune princesse fût remise entre les
  mains de la duchesse sa femme[50].

  Catherine de France était alors âgée seulement de six ou
  sept ans. Elle partit de Tours, conduite par Louis de Bourbon, comte de
  Vendôme, Jean de Bretagne, comte de Penthièvre, Jean de Chalon, comte de
  Tonnerre, Pierre de Bourbon, sire de Beaujeu, Jean d'Harcourt, archevêque de
  Narbonne, et Jacques de Chatillon, seigneur de Dampierre[51] ; elle était
  accompagnée de sa gouvernante, la dame de la Roche-Guyon, et de douze dames
  ou demoiselles. Elle fut reçue pompeusement à Reims par le chancelier, le
  connétable et le bâtard d'Orléans. L'entrée eut lieu le 19 mai[52]. Le cortège prit
  ensuite le chemin de la Flandre. A Cambrai attendaient les représentants du
  duc de Bourgogne : c'étaient les comtes de Nevers et d'Étampes et le chancelier
  Rolin, entourés d'un grand nombre de seigneurs et de dames, parmi lesquelles
  les chroniqueurs nomment la comtesse de Namur, la dame de Crèvecœur et la
  dame de Hautbourdin. De là on se dirigea vers Saint-Omer, où se trouvaient
  alors le duc et la duchesse de Bourgogne. Philippe vint au-devant de la
  princesse pour lui souhaiter la bienvenue. Les noces furent célébrées au
  milieu de divertissements et de joutes qui se prolongèrent pendant plusieurs
  jours[53]. Le duc et la
  duchesse firent grand honneur à leur
  belle-fille, lui donnant la première place et l'appelant Madame, comme il
  appartenait à la fille du Roi[54].

  De Saint-Orner, où ils séjournèrent durant le mois de
  juin, les plénipotentiaires français se rendirent le 28 juin à Calais, où,
  deux jours auparavant, étaient débarqués le cardinal de Winchester et les
  autres ambassadeurs anglais, en compagnie du duc d'Orléans. C'était la
  première fois que le duc se retrouvait en présence de son frère le bâtard, et
  cette entrevue ne fut pas sans émotion. Charles d'Orléans eut avec le bâtard
  et les autres représentants du Roi un long entretien.

  Les préliminaires ayant été réglés et la duchesse de
  Bourgogne étant arrivée de Saint-Omer, les conférences s'ouvrirent le 6
  juillet, près du château d'Oye. Des tentes, magnifiquement ornées, avaient
  été construites pour le cardinal, pour la duchesse, pour les ambassadeurs de
  France. Une grande tente servait en outre de salle de réunion. Le cardinal de
  Winchester, médiateur du côté de l'Angleterre, présidait, ayant à sa droite la
  duchesse de Bourgogne, qui remplissait le même rôle du côté de la France. La
  duchesse avait un cortège de dix dames. Près d'elle était une jeune princesse
  de la maison de Bourgogne, Anne de Clèves, fiancée au prince de Viane, fils
  du roi de Navarre. Le duc d'Orléans n'était point présent. Craignant qu'on ne
  cherchât à le faire évader, les Anglais ne lui avaient pas permis de quitter
  Calais, où il était étroitement gardé[55].

  Charles VII avait pour ambassadeurs le comte de Vendôme,
  les archevêques de Reims et de Narbonne, le bâtard d'Orléans, le premier
  président Adam de Cambray, Jacques de Châtillon, seigneur de Dampierre,
  Regnault Girard, seigneur de Bazoges, Robert Mallière, maître des comptés ; et
  André du Beuf, secrétaire. Les représentants de Henri VI étaient l'archevêque
  d'York, le duc de Norfolk, les évêques de Norwick, Saint-David et de Lisieux,
  les comtes de Stafford et d'Oxford, les lords Bourchier et Hungerford, etc.
  Thomas Bekynton et Jean de Rinel remplissaient les fonctions de secrétaires[56]. Les Pères de
  Bâle avaient envoyé des ambassadeurs[57].

  Tout d'abord surgirent des difficultés au sujet des
  lettres de pouvoirs.

  Les ambassadeurs de France se récrièrent sur le nom de Charles de Valois donné au Roi, alors que jusqu'ici
  on l'avait toujours appelé : Notre adversaire de
  France. Ils protestèrent également contre la prétention, émise au nom
  du roi d'Angleterre, de maintenir son droit à la couronne et de conserver le
  titre de roi de France. Enfin ils insistèrent sur l'insuffisance des pouvoirs
  donnés aux ambassadeurs anglais pour arriver à la conclusion de la paix, et
  déclarèrent qu'ils ne procéderaient pas plus avant si ces pouvoirs n'étaient
  modifiés.

  De leur côté les ambassadeurs anglais prétendirent que les
  pouvoirs donnés par Charles VII étaient obscurs et contradictoires, et qu'ils
  devaient également être modifiés.

  Le cardinal et les plénipotentiaires anglais tinrent
  conseil et résolurent de changer les termes des lettres de commission : quand
  on se serait mis d'accord avec la partie adverse sur leur teneur, les
  nouvelles lettres seraient envoyées en Angleterre pour y être scellées.

  Les pouvoirs des plénipotentiaires français furent
  corrigés de façon à donner satisfaction aux Anglais.

  Le 10 juillet, on se réunit de nouveau au lieu désigné
  pour la tenue des conférences. La nouvelle rédaction des pouvoirs fut
  approuvée de part et d'autre[58]. L'archevêque
  d'York prit alors la parole en latin. Conformément aux instructions de Henri
  VI, il demanda que son maître fût autorisé à jouir librement et paisiblement
  du royaume et de la couronne de France, protestant qu'il n'entendait pas
  renoncer à un droit et à un titre qu'il tenait de Dieu, et qui avait été
  consacré par de nombreuses victoires. Si l'Adversaire
  de France consentait à cette concession, il croyait pouvoir affirmer
  que le roi d'Angleterre lui ferait des ogres qui seraient de nature à lui
  donner pleine satisfaction.

  L'archevêque de Reims répondit en français. Il maintint
  énergiquement le droit suprême du Roi et déclara qu'il ne pouvait être
  contesté ; il demanda donc que, conformément à la justice, il lui fût permis
  d'en jouir librement et en paix. Les traités sur lesquels on s'appuyait
  avaient été conclus durant la démence du feu Roi, sans la participation et le
  consentement de son maître[59].

  L'archevêque d'York répliqua. Conformément à ses
  instructions, il termina en insistant sur les considérations générales qui
  militaient en faveur de la paix, et fit connaître les offres du roi
  d'Angleterre. Ces offres consistaient dans l'abandon de toutes les terres
  situées au sud de la Loire, c'est-à-dire du Languedoc et des pays voisins,
  jusqu'à concurrence d'un revenu de vingt mille livres sterling par an. Mais
  ces terres devraient être tenues en hommage du roi d'Angleterre.

  Le chancelier de France arrêta l'archevêque, et déclara
  que ni lui et ses collègues ne procéderaient plus avant 1° si le roi
  d'Angleterre ne renonçait à toutes prétentions sur la couronne, sur le titre
  de Roi et sur les armes de France ; 2° si ce prince ne consentait à tenir en
  hommage les terres qu'il posséderait dans le royaume ; 3° s'il ne restituait
  à chacun ce qui lui appartenait tant au spirituel qu'au temporel. Il ajouta
  qu'il était autorisé à offrir au roi d'Angleterre toutes les terres qu'il
  avait dans le duché de Guyenne, à tenir en hommage de la Couronne.

  Cette offre fut repoussée avec dédain par les
  plénipotentiaires anglais, et la séance fut levée.

  Après le dîner, la duchesse de Bourgogne, se faisant
  l'interprète du cardinal de Winchester, s'efforça en vain d'obtenir des
  ambassadeurs de France l'abandon de la clause relative à l'hommage. On se
  sépara, en fixant la prochaine réunion au 13 juillet.

  Ce jour-là, Isabelle se rendit à Melgate, près de Calais,
  où elle eut un long entretien avec le duc d'Orléans, en présence du cardinal
  et des ambassadeurs de France.

  Sur ces entrefaites, une indisposition de Philippe le Bon[60] appela la
  duchesse à Saint-Omer. Ce fut seulement le 18 que les négociations purent
  être reprises.

  La duchesse de Bourgogne fit savoir qu'il lui paraissait
  impossible d'arriver à conclure la paix, puisque le roi de France réclamait
  une renonciation formelle à la couronne de la part du roi d'Angleterre, et
  que celui-ci refusait de rien tenir en hommage de la partie adverse. Elle
  proposa donc de traiter sur les bases suivantes : conclusion d'une trêve de
  trente, vingt ou quinze années, laissant les choses en suspens ; le roi
  d'Angleterre, durant ce laps de temps, s'abstiendrait de prendre le titre de
  roi de France, mais il aurait la faculté de le reprendre et de continuer la
  guerre ; il abandonnerait toutes ses possessions en France, sauf celles qu'on
  serait d'accord de laisser entre ses mains ; chacun reprendrait ensuite
  possession de ce qui lui appartenait ; enfin le duc d'Orléans serait mis en
  liberté, sans avoir de rançon à payer[61].

  En recevant cette ouverture, les ambassadeurs anglais
  s'empressèrent de déclarer qu'ils n'entendaient rien faire qui pût porter
  préjudice au droit de leur maître, et que, s'ils faisaient quelque
  concession, ce serait uniquement afin de maintenir la foi catholique, de
  favoriser la conclusion de la paix et d'éviter l'effusion du sang chrétien.

  Mais une difficulté se présentait : le duc d'Orléans
  n'était point d'accord avec la duchesse de Bourgogne sur les termes de la
  proposition faite par celle-ci. Le texte, rédigé après coup, différait,
  paraît-il, de la communication verbale de la duchesse. Une négociation
  reposant sur des bases aussi incertaines n'avait guère chance d'aboutir.

  Au bout de quelques jours, les ambassadeurs anglais firent
  connaître leur réponse. Elle consistait en une contre-proposition : ils
  déclaraient, au nom de leur maître, se contenter de ce que possédaient en
  France ses prédécesseurs avant que le titre de roi et la couronne leur
  fussent échus, en y ajoutant la ville et les marches de Calais, le château et
  la seigneurie de Guines et les autres châteaux du voisinage, le tout à tenir
  de Dieu, sans hommage.

  On leur demanda de s'expliquer sur ces anciennes
  possessions. Ils répondirent qu'ils entendaient y comprendre les duchés de
  Normandie et de Bretagne, le comté de Flandre, le duché d'Anjou, le comté du
  Maine, le duché d'Aquitaine, y compris les terres de Gascogne et le pays
  basque, le duché de Touraine, les comtés de Toulouse, de Poitou et de
  Ponthieu, la ville de Montreuil, et les seigneuries de Beaufort et de Nogent.

  Quant à la cédule présentée par la duchesse de Bourgogne,
  elle semblait aux ambassadeurs conçue dans des termes tellement vagues qu'il
  leur était impossible de se prononcer à ce sujet : il faudrait au moins,
  disaient-ils, que l'on spécifiât les terres qu'on entendait offrir au roi
  leur maître pendant la durée de la trêve.

  Pour la première fois, à la date du 22 juillet, les
  ambassadeurs de France entrèrent dans la voie des concessions : conformément
  à la proposition de la duchesse de Bourgogne, ils consentaient à abandonner
  au roi d'Angleterre deux des bailliages de Normandie, le bailliage de Caen et
  le bailliage de Coutances.

  Nicolas Rolin, chancelier de Bourgogne, prit alors la
  parole pour exposer les motifs qui avaient porté la duchesse à formuler sa
  proposition. Cette communication n'eut d'autre résultat que de faire
  apparaître avec quel dédain les plénipotentiaires anglais avaient accueilli
  les offres de la duchesse. Isabelle manifesta une violente émotion. Le
  secrétaire Bekynton rapporte qu'elle versa des larmes. Étaient-elles de rage ou de douleur, ajoute-t-il, je ne sais. — Qu'avez-vous
  à dire sur la forme de la cédule ? s'écria la duchesse. — Nous n'avons pas de pouvoirs pour traiter sur de telles
  bases, répondirent les ambassadeurs. Toutefois ils promirent que, si
  l'on consentait à énumérer les terres qui seraient offertes à leur maître,
  ils lui transmettraient la cédule.

  Les ambassadeurs de France ripostèrent par une autre
  demande, relative à la désignation des terres que la partie adverse regardait
  comme appartenant aux rois d'Angleterre.

  Cependant les choses n'avançaient point, et déjà le bruit
  courait à Calais que les ambassadeurs de France allaient se retirer. Bientôt
  on reçut de la duchesse de Bourgogne une convocation pour une nouvelle
  conférence, fixée au 27 juillet.

  Cette journée s'écoula en pourparlers stériles, et l'on
  s'ajourna au 29, pour aller conférer, près de Calais, avec le duc d'Orléans.

  Sur ces entrefaites, les ambassadeurs de France
  produisirent de nouvelles offres, contenant l'abandon de tout le duché de
  Normandie, sauf le Mont-Saint-Michel, avec réserve de l'hommage du duché de
  Bretagne.

  Pas plus que les précédentes, la conférence du 29 ne donna
  de résultat. Après communication des dernières propositions faites, d'un
  commun accord, par le duc d'Orléans et la duchesse de Bourgogne[62], on décida que,
  de part et d'autre, les ambassadeurs en référeraient à leurs maîtres, et
  qu'une nouvelle réunion aurait lieu le 4 ou le 11 septembre suivant.

  Le cardinal de Winchester et le duc d'Orléans restèrent à
  Calais ; le duc de Norfolk et les autres ambassadeurs firent voile (5 août) pour l'Angleterre.

  Sur ces entrefaites parvint à Calais la nouvelle que le
  connétable venait de s'emparer de Meaux. Cette nouvelle fut aussitôt
  transmise au delà du détroit et y excita une vive émotion.

   

  Le 9 septembre, l'archevêque d'York et ses collègues
  débarquaient, porteurs d'instructions datées du 30 août[63]. Les
  plénipotentiaires avaient ordre de déclarer que leur maitre n'entendait
  renoncer ni au titre de roi ni à la couronne de France ; qu'il ne rendrait
  point, comme on lui demandait de le faire, les bénéfices et autres
  possessions, et ne mettrait point le duc d'Orléans en liberté. Ils étaient
  pourtant autorisés à faire certaines concessions territoriales : le roi
  d'Angleterre était disposé à se contenter du duché de Normandie y compris le
  mont Saint-Michel, du duché de Guyenne, et des villes de Calais, Guines et
  autres environnantes, le tout à tenir de Dieu, sans hommage.

  Le surlendemain 11 septembre, les plénipotentiaires
  anglais se rendirent au lieu fixé pour la convocation. Mais un héraut, chargé
  d'aller à Gravelines notifier leur venue, revint avec la nouvelle que, depuis
  le 30 juillet, aucun ambassadeur français n'avait paru dans ce lieu. Une
  protestation fut aussitôt rédigée, et les ambassadeurs reprirent le chemin de
  Calais.

  Là ils furent informés, par le cardinal de Winchester, que
  Adversaire de France avait écrit au duc
  d'Orléans et à la duchesse de Bourgogne qu'il ne pouvait consentir à traiter
  sur les bases proposées sans l'agrément des princes du sang et des membres de
  son Conseil, et qu'une assemblée avait été convoquée à Paris pour le 21
  septembre, terme le plus rapproché qu'on pût fixer à cause de l'éloignement
  du Dauphin, alors en Languedoc. Charles VII demandait donc, pour la reprise
  des conférences, un sursis jusqu'à ce que cette assemblée eût été tenue[64].

  Fort mécontents de cet ajournement, où ils virent un
  subterfuge pour rompre les négociations, les ambassadeurs déclarèrent qu'il
  n'y avait pas lieu de poursuivre les conférences ; ils consentirent pourtant
  à ce que le cardinal de Winchester, le duc d'Orléans et la duchesse de
  Bourgogne continuassent à agir comme médiateurs.

  La duchesse de Bourgogne avait demandé un sauf-conduit,
  qu'on s'empressa de lui envoyer. Une dernière conférence fut tenue le 15
  septembre, au lieu ordinaire des séances. Le cardinal, le duc d'Orléans et
  les ambassadeurs anglais s'y rencontrèrent avec la duchesse Isabelle, qui
  vint accompagnée du chancelier Rolin et de l'évêque de Châlons, ambassadeur
  de Charles VII. La duchesse insista pour l'adoption de sa proposition ; mais
  elle ne put convaincre le cardinal, qui lui répondit qu'il n'y avait pas lieu
  d'espérer qu'on traitât sur ces bases. Dans le cours de la conférence, le
  cardinal accusa le Roi d'avoir eu recours à la fraude pour suspendre tes
  négociations, car on avait fait au congrès d'Arras des offres plus
  considérables que celles qui avaient été produites à Gravelines. La duchesse
  répondit que le roi d'Angleterre était alors plus puissant, et elle fit
  allusion aux villes qu'il avait perdues depuis cette époque.

  Toutefois Isabelle n'abandonnait pas l'espoir de reprendre
  les négociations : elle fit décider qu'à la saison nouvelle une conférence
  serait tenue au même lieu, et que chacune des parties y enverrait ses
  ambassadeurs ; le jour fixé fut le 15 avril ou au plus tard le 1er mai 1440.
  Dans des lettres en date du 15 septembre, la duchesse résuma l'état des
  négociations et prit acte de la convocation faite pour l'année suivante, sauf
  ratification des deux rois[65].

  Au cours des explications échangées avec le cardinal, la
  duchesse avait demandé, avec une feinte indifférence, si la trêve conclue
  entre l'Angleterre et la Flandre serait maintenue, et s'il y avait lieu de
  poursuivre les pourparlers relatifs à la reprise des relations entre les deux
  contrées, Le cardinal ayant déclaré y consentir, les ambassadeurs
  bourguignons chargés de la négociation du traité de commerce se hâtèrent de
  se rendre près de lui (18 septembre)[66]. Le temps
  pressait, car les représentants de Henri VI devaient quitter Calais le 24.
  Retardés par les vents contraires, ils ne mirent à la voile que le 2 octobre
  : dès le 29 le traité de commerce était signé[67].

  Telle fut l'issue des conférences de Gravelines. Elles
  n'avaient abouti qu'à constater l'inanité des efforts de la duchesse de
  Bourgogne pour arriver à un accord entre la France et l'Angleterre. Seul le
  duc son mari en tirait profit, car l'habile médiatrice avait su obtenir, à la
  dernière heure, la conclusion d'un traité assurant la reprise des relations
  commerciales entre la Flandre et l'Angleterre.

   

  
 







 


 
















[1]
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en nous une copie, tirée des Registres de l'hôtel de ville d'Amiens,
dans la collection Grenier, vol. 100, p. 43.








[2]
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accouchiée d'un beau fils, qui avoit esté tenu sur phons ou nom de nous.
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d'Harcourt, t. IV, p.1729.) — Le 17 février, le duc faisait payer 55 l. à
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CHAPITRE V. — LA PRAGUERIE.


 





 
  	
   

  Le duc de Bourbon chef des mécontents ; ses intrigues
  ; il gagne le Dauphin. — Commencement de la Praguerie. — Énergie du Roi ; il
  se met en campagne, et réussit à éteindre l'insurrection dans son foyer. —
  Les princes se réfugient en Auvergne, où le Roi les poursuit avec vigueur. —
  Offres de soumission ; négociations de Clermont, bientôt suivies d'une
  rupture. — Reprise des hostilités ; nouveaux succès du Roi. — Les princes
  implorent le pardon ; Charles VII consent à les recevoir. — Réception qu'il
  leur fait ; il leur accorde des lettres d'abolition. — Charles VII accusé par
  un contemporain au moment même où il agit en Roi ; ce qu'il faut penser de
  ces accusations.

   

  La vigueur déployée depuis quelque temps par Charles VII,
  l'énergique impulsion donnée aux affaires publiques étaient, pour certains
  princes et seigneurs, un sujet d'étonnement et de vif déplaisir. 

  A la tète des mécontents se trouvait le duc de Bourbon. Ce
  prince, que Georges Chastellain compare à Absalon et au troyen Pâris, et célèbre comme le plus agile corps de France et le plus spécieux (beau) en son temps[1], n'avait pas su
  garder la bonne renommée acquise dans sa jeunesse. Remuant et vaniteux, il se
  montrait oublieux des marques de faveur que le Roi n'avait cessé de lui
  donner et semblait ne s'inspirer que des tristes souvenirs de sa campagne de
  1428. Une opposition persistante et mesquine, des intrigues déloyales, une
  connivence coupable avec les chefs de bande en révolte contre l'autorité
  royale, voilà par quels nouveaux exploits Charles de Bourbon se signalait[2]. Quand, au
  lendemain de l'occupation de Paris, Charles VII avait voulu mettre sa
  capitale à l'abri des routiers, il avait dû composer avec le duc de Bourbon,
  de qui dépendaient tous les capitaines des places voisines. Un traité en
  forme avait été passé, déterminant les conditions auxquelles ces places
  seraient remises au Roi[3]. Le duc avait
  demandé que la garde lui en fût confiée ; il fut très courroucé de se voir
  préférer le bâtard d'Orléans. A ce propos il eut avec le Roi une vive
  altercation, et de grosses paroles furent
  échangées[4].

  Le duc de Bourbon n'en resta pas moins à la Cour, avec le
  rang dû à sa qualité de prince du sang et à son titre de grand chambrier. Il
  y comptait, nous l'avons vu, d'anciens et fidèles amis parmi les conseillers
  les plus influents[5].
  Mais bientôt, condamné à un isolement qui blessait son orgueil et contrariait
  ses plans ambitieux, il se lança de plus en plus dans l'intrigue et ne
  craignit pas de désobéir aux ordres du Roi. Il entretint des relations avec
  le duc de Bretagne, toujours prêt à passer d'un parti à l'autre ; avec le duc
  d'Alençon, ruiné par la guerre et pressé de refaire sa fortune[6] ; avec le vieux
  comte de Vendôme qui, à de nobles qualités, mêlait, parait-il, un grain de
  folie[7] ; et même avec le
  bâtard d'Orléans, auquel il s'efforça de persuader que le Roi ne désirait pas
  la délivrance du duc Charles. Le duc avait en outre, au sein du Conseil, deux
  personnages entièrement à sa dévotion : le maréchal de la Fayette et Jacques
  de Chabannes[8].

  Profitant du séjour du Roi à Paris et de la tenue des
  États Généraux à Orléans, le duc de Bourbon continua ses intrigues. Tout en
  figurant parmi ceux qui préparèrent la grande ordonnance sur l'armée, rendue
  à la date du 2 novembre 1439, il pratiquait sous main les capitaines et
  cherchait à les gagner. A Tours, où il accompagna le Roi, il se rencontra
  avec le Dauphin, arrivant du midi : aussitôt il se mit à souffler la division
  entre le jeune prince et son père.

  De Tours, le Roi se rendit à Angers, pour s'occuper de la
  réorganisation de son armée et empêcher les gens de guerre de repasser la
  Loire[9]. A la nouvelle de
  l'échec subi devant Avranches[10], il s'empressa
  de faire partir Gaucourt et Saintrailles, munis d'argent et d'artillerie,
  avec ordre de reprendre l'offensive. Mais les troupes étaient déjà
  dispersées. Charles VII fit venir les capitaines, et, en présence du
  connétable, leur tint un langage sévère : Comment la
  chose est-elle advenue ? Pourquoi s'est-on si
  lâchement gouverné ? Les capitaines racontèrent ce qui s'était
  passé et la tactique dont les Anglais avaient usé. Le Conseil fut assemblé et
  des mesures énergiques furent prises. On régla la solde des capitaines et le
  lieu où chacun tiendrait garnison ; on leur paya un mois  de gages,.s'élevant à la somme de vingt-huit
  ou trente mille livres. Tous durent prêter serment d'observer les ordonnances
  royales[11].

  L'un de ces capitaines n'était autre qu'Antoine de
  Chabannes, l'ancien lieutenant de Rodrigue de Villandrando, le futur
  grand-maître de la maison du Roi. On raconte que Charles VII, sachant
  qu'Antoine était très-gentil escuyer et renommé en armes,
  avait voulu, quelques mois auparavant, l'attacher à sa personne. Il l'avait
  fait venir dans ce dessein ; mais Jacques de Chabannes avait demandé au Roi
  de laisser son frère suivre quelque temps encore le mestier
  de la guerre. Charles VII avait consenti à lui laisser sa liberté
  jusqu'à l'année suivante, à la condition qu'il reviendrait le servir. Adieu, capitaine des escorcheurs ! lui avait dit le
  Roi au moment où il prenait congé. Et Antoine de Chabannes, qui ne prévoyait
  guère le rôle qu'il jouerait bientôt dans la Praguerie, avait répondu : Sire, je n'ay escorché que voz ennemys, et me semble que
  leurs peaux vous feront plus de prouffit que à moy[12].

  Le duc de Bourbon avait suivi la Cour à Angers. Là se
  trouvaient, avec le Roi et le Dauphin, le duc d'Alençon, le comte de Vendôme
  et le comte de Dunois[13]. Le duc noua des
  intelligences avec le jeune Louis et avec ces princes. Profitant de la
  présence des capitaines qui avaient pris part au siège d'Avranches, il forma
  le dessein de s'emparer du château, où résidait le Roi, de se saisir de sa
  personne et de mettre à mort certains de ses conseillers[14]. Ce complot fut
  au moment d'aboutir ; mais, n'ayant pu le mettre à exécution, le duc changea
  de projets. Sous prétexte d'aller voir sa femme en Bourbonnais avant de se
  rendre aux États de Bourges, il vint prendre congé du Roi. Charles VII était
  en compagnie de l'amiral de Coëtivy et de Jacques de Chabannes. Le duc se
  répandit en paroles, en récriminations ; il exprima l'espoir qu'à Bourges le
  Roi lui donnerait satisfaction, et s'engagea à ne rien faire d'ici là qui fût
  à sa déplaisante. De son côté le Roi promit de le traiter plus favorablement
  que par le passé. Les dernières paroles du duc furent les suivantes : Monseigneur, de fait je ne feray chose à l'encontre de ce
  que je vous ay promis ; mais je passeray par beaucoup de gens qui ne sont pas
  trop contens de la Court ; s'il vous plaist, vous me donnerez congié de leur
  tenir compaignie d'en dire le pis que nous pourrons. — Beau cousin, répondit le Roi, vous direz ce que vous voudrez de mal de moy, mais quant à
  moy je n'en diray point de vous[15].

  Peu de jours après le duc de Bourbon réunissait tous les
  mécontents au château. de Blois. Un conseil fut tenu, en présence du duc
  d'Alençon, du comte de Vendôme, du comte de Dunois[16], du sire de
  Chaumont, du sire de Prie[17], et de plusieurs
  capitaines qui, au lieu de se rendre dans leurs garnisons, suivant l'ordre du
  Roi, s'étaient arrêtés à Blois. La Trémoille, informé des menées des princes,
  leur avait fait dire secrètement qu'il voulait être de leur alliance, et les
  aiderait de sa personne et de ses biens[18]. Le duc
  d'Alençon fut envoyé vers le Dauphin, alors à Niort. Déjà Chaumont et sa
  femme s'étaient chargés de le sonder, et n'avaient pas eu de peine à le décider
  à entrer dans la conjuration[19].

  En même temps le duc de Bourbon conclut un traité avec le
  duc de Bretagne, pour rafraichir et confirmer, au
  bien du Roi et de sa seigneurie, les anciennes amitiés et alliances qui de tout temps avaient existé entre
  leurs maisons. Le 18 janvier, le duc Jean V, considérant que toujours il avait désiré le bien, honneur et prospérité de
  Monseigneur le Roi et l'entretenement des amours et alliances entre lui et
  son beau cousin le duc de Bourbon, promettait de l'assister en tout ce
  qu'il entreprendrait concernant le proffit, bien et
  utilité, état et honneur du Roi et de sa seigneurie[20]. Ce qu'entendait
  par là le duc de Bretagne, on peut s'en rendre compte en lisant les
  instructions données par Henri VI, le 4 février suivant, à un de ses
  ambassadeurs : le roi d'Angleterre faisait remercier ce prince du très bon et loyal vouloir qu'il avait au bon bien et à l'entretenement de ses pays et de sa
  seigneurie, des bons advertissements que, par
  diverses fois, il lui avait donnés, et des diligences
  et offres qu'il lui avait faites de joindre ses troupes à celles
  d'Angleterre lors du siège d'Avranches par les Français[21].

  Le jeune Louis était alors âgé de seize ans. On a vu de
  quelle sollicitude le Roi l'avait entouré, quelle confiance il lui avait
  témoignée en l'associant aux affaires de l'État[22]. Tout récemment
  il venait de lui donner une nouvelle marque de confiance : il l'avait chargé
  de se rendre dans le Poitou et la Saintonge pour mettre un terme aux
  désordres incessants des gens de guerre et agir contre tous ceux qui
  résisteraient aux ordonnances royales. Trois conseillers du Roi accompagnaient
  le Dauphin et devaient procéder juridiquement contre les coupables[23]. C'est dans le
  cours de cette mission[24] que Louis ne
  craignit pas de trahir la confiance de son père en se joignant aux princes
  révoltés[25].

  A peine le duc d'Alençon fut-il arrivé à Niort que le
  Dauphin congédia son gouverneur, le comte de la Marche, disant qu'il ne
  voulait plus se soumettre à sa direction, que l'heure était venue pour lui de
  se mettre hors de page, et qu'il lui semblait qu'il
  feroit très bien le profit du royaume[26]. Tous les autres
  officiers de la maison du Dauphin qui ne consentirent point à entrer dans le
  complot furent chassés :

  Cependant Charles VII avait quitté Angers avec le dessein
  de se rendre à Bourges. C'est dans cette ville qu'il avait convoqué, pour le
  15 février, une nouvelle réunion plénière des États Généraux, où les plus
  graves questions devaient être agitées : l'extinction du schisme, la paix
  avec l'Angleterre, la délivrance du duc d'Orléans, enfin la réforme de
  l'armée[27].

  En passant par Tours, le Roi apprit la réunion des princes
  à Blois. La gravité de la situation lui apparut du premier coup ; il s'agissait,
  en effet, de le mettre en tutelle, de
  substituer l'autorité du Dauphin à la sienne, et de faire passer la direction
  du gouvernement aux mains des princes[28].

  Charles VII partit aussitôt pour Amboise. Là, il adressa
  une circulaire à ses bonnes villes pour les mettre en garde contre les
  agissements des princes et défendre qu'aucune assistance Mt prêtée aux
  rebelles[29].
  Le connétable de Richemont, Gaucourt et Saintrailles se trouvaient alors à
  Blois, où ils vérifiaient les montres des gens de guerre : ils reçurent
  l'ordre d'aller trouver le duc de Bourbon et de le sommer de s'expliquer, en
  insistant sur le mal que, par sa révolte, il allait faire au Roi et au pauvre
  peuple du Royaume[30]. A cette
  ouverture, le duc ne répondit que par des récriminations et des injures,
  déclarant que rien ne l'empêcherait de passer outre[31]. D'Amboise,
  Charles VII se porta sur Loches, dont le sire de Chaumont lui refusa
  l'entrée, et tandis que le duc de Bourbon mettait garnison à Montrichard, il
  fit attaquer le petit Blanchefort qui, quatre jours après, fut fait
  prisonnier devant Loches, et détrousser Antoine
  de Chabannes, le grand Blanchefort et d'autres capitaines rebelles. Le duc de
  Bourbon faillit même être pris à Loches, en venant y mettre garnison.

  Laissant devant cette place un corps de troupes qui se
  fortifia dans les faubourgs, le Roi s'avança vers le Poitou, en compagnie du
  connétable, qui s'était empressé de le rejoindre, de Charles d'Anjou, du
  comte de la Marche, du maréchal de Lohéac, de l'amiral de Culant, de
  Saintrailles et de Brezé. Souvenez-vous du roi
  Richard, lui avait dit le connétable ; prenez
  les champs, sans vous tenir enfermé dans vos places[32]. Pour bien montrer
  à tous que là seulement où il se trouvait était le siège de l'autorité
  royale, le Roi avait fait peindre sur ses bannières une couronne d'or[33]. Mis en demeure
  de remettre le Dauphin entre les mains du Roi, le duc d'Alençon s'y était
  refusé et poussait vivement la campagne. Déjà Melle était en son pouvoir ; La
  Roche avait reçu une garnison, et Saint-Maixent était menacé. Charles VII ne
  perdit pas un instant. Le 2 mars il occupa Mirebeau[34] ; de lai il alla
  droit à Melle, dont il s'empara[35], ainsi que de
  deux autres places, et somma Niort de lui ouvrir ses portes. En moins de cinq
  jours il avait réussi à atteindre l'insurrection dans son foyer et à lui
  porter un coup mortel[36]. Le duc
  d'Alençon, voulant gagner du temps, fit faire des ouvertures à ses oncles le
  connétable et le comte de la Marche ; ces négociations, agréées par le Roi,
  suspendirent un instant les hostilités. Mais le duc était si peu sincère qu'a
  ce moment même il ne craignait pas de faire appel aux Anglais : il ne tint
  point à lui que le comte de Huntingdon ne vînt prêter main forte aux rebelles[37].

  Le Roi, voulant se rendre à Bourges pour la réunion des
  États Généraux, s'était arrêté à Poitiers ; il y célébra (27 mars) la fête de Pâques. Il attendait,
  d'ailleurs, des renforts qui devaient lui arriver du Midi[38]. Le dimanche de
  Quasimodo (3 avril), en sortant de la
  messe, Charles VII apprend tout à coup que le duc d'Alençon et Jean de la
  Roche se sont emparés de Saint-Maixent par trahison, mais que les religieux
  de l'abbaye et de courageux bourgeois tiennent encore, soit dans l'abbaye,
  soit dans la bastille de la porte de la Croix. Il dyne à la hâte, fait partir
  Coëtivy, Lohéac et Brezé, à la tête de quatre cents lances ; lui-même monte à
  cheval, et arrive à sept heures du soir avec le reste de ses gens[39]. La ville est
  occupée, et, durant la nuit, le duc d'Alençon prend la fuite. Le siège est
  mis devant le château, que l'artillerie force à capituler au bout de quelques
  jours. Justice est faite des rebelles, et la vie n'est accordée qu'à ceux qui
  ont mérité 'la clémence royale[40]. Les princes
  s'étaient rassemblés à Niort ; à l'approche du Roi ils évacuèrent cette
  ville, qui rentra dans l'obéissance. En même temps, Jamet de Tillay et
  Fouquet Guidas leur enlevaient Montrichard.

  Le Roi croyait la révolte comprimée ; il revint à Poitiers
  dans l'intention d'aller à Bourges, où les députés attendaient sa venue. Mais
  bientôt il apprit que le duc d'Alençon avait emmené le Dauphin en Auvergne ;
  que là le jeune Louis et le duc de Bourbon avaient lancé un manifeste excitant
  à la révolte les villes d'Auvergne, du Dauphiné et de Champagne, leur
  promettant la suppression des aides, et convoquant leurs députés à une
  assemblée d'états qui devait se tenir à Lyon. En même temps les hostilités
  avaient recommencé : une double tentative avait été faite sur Montferrand et
  sur Clermont. Enfin les princes cherchaient à réunir les nobles d'Auvergne
  pour leur arracher une promesse d'assistance[41].

  Le 24 avril, le Roi écrivit une nouvelle circulaire à ses
  bonnes villes. Il énonçait nettement le but poursuivi par les princes, qui
  avaient séduit le Dauphin en le voulant,
  disait-il, eslever, mectre sus et faire regenter à
  l'encontre de nous, de nostre anctorité et magesté royal, ou très grant
  dommage et prejudice de nostre seigneurie. Il ajoutait que les princes
  persévéraient dans leur entreprise, que récemment ils avaient fait partir le
  Dauphin de Niort et l'avaient emmené en Bourbonnais ou en Auvergne, en entencion de seduire et arctraire eulx, soubz umbre de
  lui, par son moyen et par faulx donner à entendre, lesdiz pais, et aussi
  nostre pais de Languedoc et autres de par delà, et iceulx brouiller et
  diviser et mectre contre nous. Le Roi annonçait que, pour y donner
  provision, il partait présentement pour tirer après,
  et s'approcher desdits pays Enfin il donnait de la façon la plus formelle
  l'ordre de ne point obéir aux princes, de ne leur prêter aucune assistance et
  de ne point répondre à leurs messages[42].

  Au moment de quitter Poitiers, Charles VII vit arriver
  Bertrandon de la Broquière, porteur d'une lettre du duc de Bourgogne[43]. Le duc suivait
  d'un œil attentif les événements ; il s'était mis en relation avec le Roi et
  avec le Dauphin[44]
  ; son intervention avait pour but de pacifier la querelle : Bertrandon
  devait, d'une part, solliciter le Roi de pardonner aux princes, et, d'autre
  part, exhorter ceux-ci à rentrer dans le devoir. Cette ouverture fut favorablement
  accueillie : l'envoyé du duc de Bourgogne fut autorisé à se rendre près des
  princes[45].

  Le Roi le suivit de près, à la tète de son armée : sans
  dégarnir ses frontières, sans avoir demandé aucun secours, il avait sous ses
  ordres huit cents hommes d'armes et deux mille hommes de trait. Il reçut sur
  son chemin la soumission du comte de Dunois, un moment compromis dans la
  révolte[46]
  ; s'avançant vers le Bourbonnais, il était à Guéret le 2 mai. Il y donna des
  lettres patentes portant défense d'obéir aux princes révoltés, ordre de
  publier à son de trompe que nul ne leur prêtât assistance sous peine d'être
  tenu pour rebelle, enfin convocation à tous nobles et autres portant les
  armes de se tenir prêts à venir le joindre au premier signal[47]. Puis il entra
  en campagne ; et délogea successivement les rebelles de Chambon, Évaux,
  Ébreuil, Aigueperse[48], Charrons, Escurolles,
  de vingt-cinq autres forteresses[49]. Déconcertés
  par, cette marche rapide, les princes chargèrent le comte d'Eu, qui se
  trouvait là comme par hasard[50], et Bertrandon
  de la Broquière, l'envoyé du duc de Bourgogne, de faire en leur nom des
  offres de soumission. Le Roi reçut cette ouverture au cours de sa marche triomphale
  : Sans interrompre les opérations, il répondit au comte d'Eu et à Bertrandon
  qu'il n'entendrait à aucune proposition avant que le sire. de Gaucourt, fait
  prisonnier par les rebelles en se rendant dans son gouvernement du Dauphiné[51], n'ait été mis
  en liberté. Au moment d'assiéger Saint-Pourcain, il vit revenir les deux négociateurs,
  en compagnie de Gaucourt. Les princes se déclaraient prêts à obéir au Roi et
  sollicitaient l'autorisation de venir, en un lieu qu'il désignerait, conférer
  avec le connétable et le comte de la Marche, afin de se remettre, ainsi que
  le Dauphin, en la bonne grâce royale[52].

  Le Roi désigna le couvent des Cordeliers, à peu de
  distance de Montferrant : Après avoir mis garnison dans les places
  reconquises, il se rendit à Clermont. Les conférences se tinrent, d'abord au
  couvent des Cordeliers, puis aux Jacobins, hors les murs de Clermont, en
  présence des ducs de Bourbon et d'Alençon ; elles se prolongèrent pendant
  plusieurs jours.

  Aux doléances présentées par les princes, le Roi opposa un
  long mémoire, où était résumée, de la façon la plus précise, la conduite du
  duc de Bourbon, soit avant, soit après la prise d'armes, et qui contenait
  l'énumération de tous les crimes, deshonneurs et
  déplaisirs dont s'étaient rendus coupables ce prince et ses complices.
  Puis, de part et d'autre, des propositions furent formulées.

  Le Roi demandait aux princes : 1° de se soumettre et de
  reconnaître pleinement son autorité, en déposant les armes et en congédiant
  tous leurs gens de guerre ; 2° de remettre entre ses mains le Dauphin et de
  cesser de l'encourager dans sa révolte ; 3° de livrer tous ceux qui avaient
  été les instigateurs de la rébellion, savoir le sire de la Trémoille, les
  seigneurs de Chaumont, de Montejean et de Prie, Jacques de Chabannes, et tous
  les capitaines qui avaient violé leur serment afin que le Roi en fit justice,
  ou tout au moins, s'ils ne consentaient pas à les livrer, de les mettre hors
  de leur compagnie ; 4° de délivrer les prisonniers faits par eux au mépris de
  l'autorité royale ; 5° de restituer toutes les places dont ils s'étaient
  emparés, et aussi celles qu'ils détenaient indûment ; 60 de livrer en
  garantie au Roi telles places, terres et seigneuries qu'il lui plairait de
  désigner[53].

  La réponse faite par les princes, soit en leur nom, soit
  au nom du Dauphin, faisait valoir des prétentions singulières de la part de
  rebelles auxquels une seule voie restait ouverte, celle de la soumission.
  Dans un mémoire spécial, le jeune Lo.uis demandait au Roi de le recevoir en sa
  bonne grâce, ainsi que tous les seigneurs qui l'avaient servi, conseillé et conforté, et nommait le duc de
  Bretagne, le duc de Bourbon, le duc d'Alençon, le comte de Montpensier, le
  comte de Vendôme et le sire de la Trémoille ; il réclamait la possession du
  Dauphiné, dont les dauphins de France jouissaient d'habitude, même dans un âge
  moindre que le sien ; il sollicitait pour la Dauphine, qui dorénavant devait
  séjourner plus habituellement en sa compagnie, une provision pour son état et
  sa dépense, avec assignation particulière ; il demandait le gouvernement du
  Languedoc ou de l'Île de France, promettant d'y servir au bien du Roi et à son honneur ; enfin il
  réclamait, en faveur de tous ceux qui lui avaient donné assistance — villes,
  places, seigneurs ou gens —, pleine amnistie et restitution de tous biens,
  états et offices, car, disait-il, pour rien ne les voudroit abandonner, attendu que ce
  qu'ils ont fait a esté par son ordonnance et commandement.

  Dans sa réponse aux articles rédigés au nom du Roi,
  prévoyant le cas où les demandes faites en son nom et au nom de ses partisans
  ne seraient point agréées, le Dauphin requeroit et
  supplioit très humblement le Roi que, pour
  honneur et reverance de Nostre Seigneur, descharge de son povre peuple et
  éviter ceste presente division tant dangereuse, il lui plût de faire cesser toute voye de fait et envoyer tous ses
  gens de guerre à l'encontre de ses anciens ennemis, offrant d'y faire
  aller pareillement tous ceux qui étaient en son service et tenaient son parti.
  Il demandait en outre que, pour reparacion de toutes
  les entreprisses et choses mal faictes, tant au desplaisir du Roy comme au
  prejudice de son royaume et povre peuple, il lui plût de faire
  assembler les États généraux, se déclarant prêt à s'y rendre, ainsi que tous
  les seigneurs et autres de son parti, pour illec
  demonstrer et dire ses justificacions et les leurs, et de ce faire reparacion
  au bon plaisir du Roy, par le conseil desdiz trois Estas, pourvu que tous
  autres qui seront trouvez en coulpe de ce present trouble se soumettent et
  pareillement en facent reparacions. Et puisqu'il résultait des
  articles rédigés au nom du Roi qu'il était désireux de complaire au duc de
  Bourgogne, le Dauphin demandait, en toute humilité,
  qu'il plût au Roi de signifier à ce prince d'être en personne à l'assemblée
  des États, ou y faire estre de par luy notable
  ambassade, pour plus auctorisement reparer les malefices passez. Si le
  Roi le préférait, le Dauphin était disposé à s'en rapporter entièrement au
  duc de Bourgogne[54] et à tenir de ce
  prince son seul appoinctement[55].

  Après examen contradictoire de toutes ces requêtes, le
  Roi, sentant bien qu'en présence de telles exigences une solution amiable
  était impossible, coupa court aux négociations. La déclaration suivante fut
  faite en son nom : Quant Monseigneur le Daulphin
  viendra devers le Roy en humilité qu'il doit, le Roy le traictera comme son
  seul filz et pourvoira à l'estat de luy et de Madame la Daulphine en manière
  qu'il en devra estre content. Et quant aux autres requestes qui touchent autres
  que mon dit seigneur le Daulphin, quant il sera devers le Roy, en fera tant,
  et si avant, que raisonnablement il en devra estre content[56].

  Cependant les princes étaient fort inquiets de la tournure
  que prenaient les événements. Ils avaient compté sur les bonnes villes, et
  celles-ci, dociles aux ordres réitérés du Roi, repoussaient leurs ouvertures.
  Ils avaient compté sur les routiers du Midi, et le vicomte de Lomagne,
  capitaine général du Roi en Languedoc et Guyenne, avait réussi à les enrôler
  et s'avançait a la tête d'une armée où figuraient le bâtard de Béarn, Salazar
  et d'autres capitaines[57]. D'un autre
  côté, Jean de Langeac, sénéchal d'Auvergne, prêt à s'ébranler au premier
  signal, réunissait à Usson des gens de guerre et de l'artillerie[58]. Les milices du
  Languedoc, convoqués pour le 12 juillet, allaient se mettre en mouvement,
  ainsi que la noblesse du Velu et du Vivarais[59]. Enfin
  l'hésitation qui, au premier moment, s'était manifestée chez beaucoup de
  gens, restés spectateurs de la lutte[60], se dissipait en
  face des progrès décisifs de la cause royale. D'ailleurs, tandis que le Roi
  faisait pencher le plateau de la balance en y jetant son épée, de zélés
  serviteurs mettaient leur plume à son service : Bernard du Rosier, prévôt de
  l'église de Toulouse et conseiller du trône, composa un traité en forme pour
  faire ressortir, d'une part la gravité du crime dont se rendaient coupables
  ceux qui voulaient séparer le fils de son père ; de l'autre les devoirs de
  fidélité et d'assistance qui incombaient aux bons Français[61]. Le mouvement en
  faveur du Roi s'accentuait de jour en jour. Quand il était arrivé à Clermont,
  les États d'Auvergne s'étaient assemblés spontanément. Après avoir, entendu
  les communications faites en son nom, ils avaient déclaré qu'ils estoient siens de corps et biens, et vouloient
  obeir du tout à sa volonté[62]. Immédiatement
  une somme de vingt mille francs avait été votée, pour
  entretenir le fait de sa guerre et la conduite de ses grans affaires[63].

  Pourtant le Dauphin ne voulait rien rabattre de ses
  exigences. En quittant Clermont ; les ducs de Bourbon et d'Alençon avaient
  promis de revenir la semaine suivante en sa compagnie : ils ne parurent
  point. Les hostilités recommencèrent vers le 7 juin. Le Roi alla assiéger
  Vichy, où il mit garnison. De là il marcha sur Cusset, et envoya son
  avant-garde assiéger Varennes[64] ; Pénétrant en
  Forez, il s'empara de Saint-Haon, qui, grâce à son intervention, échappa aux
  horreurs d'une prise d'assaut[65], et reçut la
  soumission de Roanne, Charlieu, Perreux et d'autres villes. A Roanne, Charles
  VII vit arriver le comte d'Eu. Ce prince venait le conjurer de se rendre à
  Cusset, promettant, sur sa vie, que le Dauphin et le duc de Bourbon
  viendraient trouver le Roi et implorer son pardon. Le Roi y consentit[66].

  Les princes étaient à Moulins. Le duc d'Alençon n'attendit
  pas cette entrevue pour faire sa soumission. S'apercevant enfin que cette
  guerre était déraisonnable, déplaisante à Dieu et
  dommageable au peuple, il députa vers le Roi certains de ses
  serviteurs. Le traité fut promptement conclu. Le duc prit aussitôt congé du
  Dauphin et du duc de Bourbon, et s'embarqua sur l'Allier pour se rendre à
  Pouancé, dans son duché[67].

  Ayant appris l'arrivée du Roi à Cusset[68], le duc de
  Bourbon et le Dauphin se mirent en route ; ils étaient accompagnés des
  seigneurs de la Trémoille, de Chaumont et de Prie. A une demi-lieue de la
  ville, un message les avertit qu'ils devaient venir sans suite. Alors apparut
  le caractère irascible du Dauphin : Beau compère,
  dit-il au duc, vous ne nous aviez talent de dire
  comment la chose estoit faite, et que le Roy n'eust point pardonné à ceulz de
  mon ostel. Et, avec un gros juron, il déclara qu'il n'irait pas
  trouver son père[69]. Mais le duc de
  Bourbon lui lit observer qu'il n'y avait plus à reculer, car l'avant-garde
  royale était siir son chemin. Les deux princes s'avancèrent donc seuls.
  Arrivés à l'hôtel du Roi, ils s'agenouillèrent par trois fois devant lui, et
  le supplièrent humblement qu'il luy pleust à eulx
  pardonner son indignacion. — Loys, dit
  le Roi, vous soyez le bien venu ! Vous avez
  longuement demouré. Alés vous huy mais reposer en votre hostel, et demain
  nous parlerons à vous. Puis, se tournant vers le duc de Bourbon : Beau cousin, il nous desplait de la faulte que maintenant
  et aultres fois avez faite contre nostre majesté par cinq fois (en rappelant les circonstances). Et se ne fust pour l'honneur et amour d'aulcuns,
  lesquelx nous ne voulons point nommer, nous vous eussions monstré le
  desplaisir que vous nous avez fait. Si vous gardés d'ore en avant de plus y
  rencheoir[70].

  Le lendemain, après la messe du Roi, et en présence de
  tout son Conseil, les princes furent introduits, et sollicitèrent le pardon
  pour La Trémoille, Chaumont et Prie. Le Roi répondit qu'il ne leur
  pardonnerait pas, mais qu'il les autorisait à retourner en leurs maisons. A
  cette parole le Dauphin se récria : Monseigneur,
  donc faut-il que je m'en revoise, car ainsy leur ay-je promis[71]. — Loys, reprit gravement le Roi, les portes sont ouvertes, et se elles ne vous sont assez
  grandes, je vous en feray abatre seize ou vint toises du mur pour passer où
  mieulx vous semblera. Vous estes mon fils, et ne vous povés obligier à
  quelque, personne sans mon congié. Mais s'il vous plaist en aler, si vous en
  alés, car, au plaisir de Dieu, nous trouverons aulcuns de nostre sang qui
  nous aideront mieulx à maintenir nostre honneur et signourie que encore
  n'avés fait jusques à cy[72]. Le Roi se
  tourna ensuite vers le duc de Bourbon, et reçut son serment de fidélité[73].

  Les lettres d'abolition données à ce prince portent la
  date du 15 juillet. Le Roi, considérant la proximité de lignage du duc, les grands et bons services rendus à la couronne par
  lui et ses ancêtres, et l'engagement qu'il prenait d'être à l'avenir bon et loyal et de se conformer aux conventions
  dernièrement faites à Clermont, déclarait le recevoir en sa bonne grâce et
  bienveillance, et lui pardonnait tous ses torts. Le duc était maintenu en
  possession de tous ses droits, seigneuries, honneurs et prérogatives. Enfin,
  pleine amnistie était accordée au comte de Montpensier, son frère ; à Guy, bâtard
  de Bourbon, à Jacques et Antoine de Chabannes, et aux autres seigneurs,
  capitaines, gens de guerre[74], et vassaux qui
  lui avaient prêté assistance[75].

  Le surlendemain, 17 juillet, par lettres patentes
  adressées à. tous ses justiciers et officiers, le Roi déclarait que le
  Dauphin et le duc de Bourbon étaient venus vers lui en
  toute humilité et obéissance, et qu'ils avaient reçu son pardon. En
  conséquence, il ordonnait que toutes guerres et voies de fait cessassent désormais[76]. Le 18, écrivant
  aux habitants de Reims, le Roi leur annonçait l'événement, ajoutant que la
  soumission des princes s'était opérée à des conditions entièrement à son bien
  et à son honneur[77].

  En rentrant en grâce, le Dauphin se vit privé de sa maison.
  Mais, par une marque singulière de l'indulgence paternelle, le Roi lui céda
  le Dauphiné et lui en confia l'administration, avec une pension de huit cents
  livres par mois[78]
  ; un peu plus tard il lui donna la châtellenie de Roquecezière[79]. Quant au duc de
  Bourbon, la seule obligation qu'on lui imposa fut de rendre toutes les places
  qu'il détenait indûment[80].

  Cette audacieuse prise d'armes se terminait par la
  complète victoire de la royauté ; et ce triomphe, il est impossible de le
  nier, était dû à l'énergie et à l'habileté de Charles VII. Au milieu du
  désarroi universel occasionné par cette révolte, il avait, avec une rare
  promptitude, pris les mesures nécessitées par les événements ; après avoir
  comprimé l'insurrection dans son foyer au moment où elle allait être secondée
  par les Anglais, il' l'avait poursuivie partout où elle relevait la tête, et
  c'est en s'appuyant sur le sentiment public qu'il avait imposé sa loi aux
  rebelles.

   

  Les faits que nous venons d'exposer m'us ont conduits à un
  moment décisif dans l'existence de Charles VII. Sismondi écrit à la date de
  1439[81] : Nous sommes arrivés à l'époque où il s'opéra dans les
  habitudes de Charles un changement que les historiens du temps n'expliquent
  point, ne remarquent pas même, et qui restera toujours un phénomène étrange
  de l'esprit humain. On a vu pourtant que cette transformation ne fut
  ni si brusque ni si complète qu'on l'a prétendu[82]. Il y a dans la
  vie de Charles VII des énigmes, des contradictions que le joug d'un Louvet,
  d'un Richemont ou d'un La Trémoille ne suffit point à expliquer. Chose
  étrange ! dans cette période où, selon l'expression d'un historien moderne,
  Charles régnait avec une faiblesse dégoûtante[83], il n'avait
  point, aux yeux des contemporains, certains vices qui se développèrent plus
  tard[84]. L'évêque de
  Beauvais Jouvenel des Ursins, qu'on ne peut certes accuser d'indulgence —
  nous en aurons bientôt la preuve, — n'écrivait-il pas en 1433 : Il n'y a en luy aucun vice ?[85]

  Ne voyons point Charles VII avec nos propres yeux, qui
  risqueraient fort de nous tromper ; voyous-le tel que les faits nous le
  montrent, tel qu'il apparaît, aux diverses époques de sa vie, dans les
  jugements des contemporains.

  Au moment même où il semble que le Roi se lève enfin dans
  l'éclat de la puissance et de la gloire, nous allons entendre un grave
  personnage du temps formuler contre lui un véritable réquisitoire, et mettre
  en relief certaines petites chetifvetés qui,
  au dire de Georges Chastellain, ne se séparèrent jamais chez lui de beaucoup de belles vertus[86]. Écoutons l'évêque
  de Beauvais dans un écrit, sous forme de lettre au Roi, composé peu après la
  Praguerie[87]
  :

  Naguères et l'année passée, vous
  aviez ordonné à tenir vos trois états en la ville capitale de votre royaume,
  pour le fait de la paix ; auquel lieu tous les gens de votre royaume étaient
  joyeux de venir. Mais tout à coup vous prîtes une autre resolution : il fut
  decidé qu'on irait à Orléans. Quand vos gens ont été à Orléans, c'est à peine
  s'ils ont profité de votre presence ; car à l'entrée seulement, pour faire la
  proposition, et à l'issue pour faire la réponse, à grand peine avez-vous montré
  votre face. S'ils entraient dans votre chambre pour vous faire aucunes
  requêtes, vous vous boutiez en un petit retrait, et on fermait la porte afin
  qu'on ne vous parlât point ; et Dieu sait si on le prenait en gré ! En outre
  vos gens furent à Orléans près d'un mois avant que vous leur fissiez exposer
  la cause pour laquelle on les avait mandés. Et ne dussiez vous pas avoir été
  présent à ouïr débattre la matière de cette paix, qui si grandement vous
  touche, et entendre les opinions ? Ainsi vous eussiez pu savoir l'état de
  votre royaume, pour éveiller votre entendement, qui semble être tout endormi
  : Quare obdormis Domine ?[88] Le roi Charles,
  votre aïeul, faisait-il ainsi ? Quand il tenait ses trois états, il voulait
  tout ouïr et savoir, et, quelque déplaisance qu'il dût avoir, il se montrait
  patient ; il s'enquérait des noms de ceux qui étaient venus, de la manière de
  les reconnaître ; il se les faisait montrer, les appelait par leur nom comme
  s'il les eût connus de tout temps, s'informait de leur état, de leur ville et
  de leur pays, et leur donnait toujours quelque confort effectuel, non point
  illusoire et dérisoire. Et pareillement le faisait le roi d'Angleterre Henri,
  dernier mort, votre adversaire ; et le peuple était enclin, en voyant tenir
  de telles manières, à aider de cœur, de corps et de biens. Mais vous faites
  tout le contraire, qui m'est chose très piteuse à réciter. Car vous voulez
  être muché et caché en châteaux, méchantes places et manières de petites
  chambrettes, sans vous montrer et ouïr les plaintes de votre peuple. Et quand
  vous êtes averti, vous donnez confort verbal, sans aucun effet, qui est très
  grand danger et péril pour le salut de votre âme.

  Moi et les autres de ma
  condition sommes tenus de vous avertir, en vous dénonçant que, avec la
  mutation des lieux que vous faites souvent de aller et venir en plusieurs de
  vos villes, vous veuilliez pareillement muer vos déliberations et pensées. Et
  vous ne devez pas croire qu'il suffise de lire en votre retrait et de 'faire
  oraisons, ni que, par votre éloignement des frontières vous vous puissiez
  fortifier. Mais vous devez pourvoie et secourir aux nécessités de ceux qui
  souffrent et de votre pauvre peuple, triboulé, affligé en la forme et manière
  ci-dessus déclarée, en réputant souffrir vous même ce qu'il souffre, car, si
  vous n'avez cette imagination, en vain et pour néant tiendrez le nom de Roi[89].

  Évidemment, c'est un mécontent
  qui parle[90].
  L'évêque de Beauvais va jusqu'à reprocher au Roi l'appel adressé à ses sujets
  à l'occasion de la révolte du Dauphin : Quel pauvre
  confort a ce été à nous, vos pauvres brebis, qui sommes ici en frontière,
  d'une lettre qu'il vous a plu envoyer, faisant mention d'une assemblée que on
  dit avoir été faite de mon très redouté seigneur monseigneur le Dauphin,
  votre seul et unique fils, et autres vos parents, dont vous avez pris
  déplaisance ?[91] Il s'élève
  contre les princes qui dominent à. la Cour, et les flagelle, sous le voile
  d'une allégorie, comme mauvais rapporteurs et
  flatteurs vimeux[92]. Il regrette
  l'éloignement d'autres princes dont la présence suffirait pour mettre les
  ennemis eu fuite[93]. Il reproche au
  Roi de délaisser Paris[94]. Dans ses
  plaintes véhémentes, il n'a garde de s'oublier lui-même : il songe surtout
  aux frontières et, parmi les frontières, à la sienne, c'est-à-dire à
  Beauvais. A ceux qui lui reprocheraient la liberté de son langage, il répond
  :

  Mais on pourrait dire que de
  dire telles choses, le Roi pourrait être très mal content, courroucé et
  déplaisant, et que je ne le dusse point de ceci blâmer ; et que c'est mal
  fait, et qu'il m'en pourrait venir inconvénient. A quoi je puis répondre que
  je pense dire vérité pour le bien de lui et de sa seigneurie. J'ai été son
  avocat, je suis son pair[95] ; je lui ai
  promis de lui révéler son dommage et faire son profit. Je crois en lui
  montrant ce que dit est m'acquitter loyalement. Ceux qui diraient le
  contraire ne sont ni bons ni loyaux envers lui ; et je leur réponds par la
  parole que Dieu dit aux Pharisiens : Si male
  locutus fuero, testimonium perhibe de malo ; si autem bene, cur me cœdis ?[96]

  Et l'évêque poursuit son réquisitoire ;

  Pourtant je sais bien que le Roi
  en est très déplaisant et qu'il voudrait que lesdites tyrannies cessassent et
  que justice se fit ; mais il n'est semblant qu'il fasse de l'exécuter. On
  fait bien des ordonnances ; mais il suffit de les écrire et publier, ce qui
  est grande moquerie, dérision et deshonneur pour le Roi. Et je me tairais !
  Non ferai. Car il semble à. mon peuple que quand on l'aura remontré au Roi,
  il y pourvoira ; et me disent les paroles du Livre des Rois : Ne cesses clamare ad Dominum, ut salvet nos[97]. Et n'est homme
  de entendement qui ne dise que le Roi et ceux d'autour de lui ne missent bien
  remède à. tout cela, s'ils voulaient ; mais, quelque mal que l'on fasse, ceux
  qui le font sont très bien venus quand ils viennent : au lieu de les punir,
  on leur donnera chevaux, harnais et argent ; et pour cela je dis en effet que
  c'est la faute du Roi...

  Nous avons, selon les docteurs,
  trois manières de consentements : Primus
  consensus negligentiœ ; secundus licentiœ ; tertius auctoritatis.
  Or regardons, Sire, si l'on peut dire que, par ces trois manières, vous et
  ceux qui sont autour de vous, et les princes, soyez consentants des maux que
  l'on fait. La première, négligence. Où est la diligence que on fait d'en
  faire justice ? Il n'en est nouvelles, et oncques si grande négligence ne
  fut  faite. La seconde, licence. Dieu
  sait s'il y en a qui donnent congé et licence de piller et rober, et pis
  encore. La troisième, autorité. Nous avons vu que, aussitôt qu'un pays était
  réduit en votre obéissance, on envoyait vivre audit pays telles manières de
  gens, sans ordonnance, chef, ni manière de forme de guerre ; et l'on savait
  bien la fin qui s'en devait suivre. Et pour Dieu, Sire, pardonnez-moi ; car,
  en- vérité, je puis bien dire que  vous
  y avez grande faute, et pour ce donc je puis bien dire qu'il faut que vous
  vous éveilliez, car nous n'en pouvons plus[98].

  Nous avons cité longuement l'évêque de Beauvais, parce
  qu'il nous laisse entrevoir la vérité jusque dans l'exagération de la plainte
  ou du blâme. Mais il ne faut pas prendre à la lettre toutes les assertions du
  fougueux prélat, qui se posa toute sa vie en redresseur d'abus : les faits et
  les témoignages contemporains lui donnent, sur plus d'un point, un démenti :A
  l'entendre, Charles VII jouerait encore le rôle effacé et dérisoire qu'il
  avait au temps de La Trémoille. Nous savons qu'il n'en est rien. Georges
  Chastellain, qui était en France à cette époque et fréquentait la Cour[99], fait bien
  ressortir le changement survenu dans l'attitude du Roi. Par avant la pacification, dit ce chroniqueur, il n'estoit vertu en luy qui le pust essourdre ; mais,
  depuis icelle trouvée, n'en avoit nulle si petite aussi qui ne luy rendist
  fruit. Et il ajoute que, parmi les qualités qu'on voyait briller chez
  le Roi, les principales étaient diligence et propre
  sollicitude de ses affaires, là ou il mettoit cœur et entendement et y
  appliquoit toutes ses vertus[100].

  A ces États généraux d'Orléans, où, selon Jouvenel des
  Ursins, la personnalité royale n'aurait point apparu, elle s'accusa au
  contraire — nous
  l'avons montré plus haut[101] — d'une façon
  remarquable. Il en fut de même aux États de Montpellier en mars 1437, et aux
  États du Puy en avril 1439[102].

  Il serait souverainement injuste de rendre Charles VII
  responsable de l'insubordination des gens de guerre. Assurément il avait fait
  tout ce qui était humainement possible pour combattre un fléau qu'on ne
  pouvait détruire du premier coup ; ce n'était pas d'ailleurs à un ami des
  princes révoltés qu'il appartenait de se plaindre d'un état de choses que la
  Praguerie avait puissamment contribué à aggraver ou tout au moins à
  prolonger. C'est ce que le Roi rappelait plus tard, avec une sobriété pleine
  de vigueur, en répondant à de semblables accusations formulées par les
  princes réunis à Nevers : Lesdites pilleries ont
  toujours déplu au Roi et déplaisent de tout son cœur, Et s'est essayé
  plusieurs fois de vider toutes gens faisant pilleries, et les loger sur
  frontières. Et lui étant dernièrement à Angers (décembre 1439), l'avait fait et ordonné,
  et les avait établis et soudoyés. Mais alors et depuis, on lui a levé lesdits
  gens d'armes, qui ont été cause de remettre les pilleries sur les pays. Et
  lui ont été faites plusieurs traverses, par quoi on n'a point pu excuser ni
  donner provision auxdites pilleries ainsi comme il s'était proposé et avait
  intention de le faire[103].

  L'évêque-de Beauvais, dans l'entraînement de son
  argumentation, va jusqu'à faire un crime au Roi de cette générosité qui lui
  était habituelle, et de cette clémence qui fut un de ses titres d'honneur[104]. Quand Charles
  VII aidait Saintrailles, La Hire et d'autres de ses serviteurs à payer leur
  rançon[105],
  quand il se souvenait des services rendus autrefois au royaume par le
  connétable du Guesclin[106] ou par Barbazan[107], quand il
  récompensait ceux qui s'étaient distingués au siège de Montereau[108] ou donnait des
  gratifications à de vieux et fidèles conseillers comme Noé, Loré, Gaucourt[109], quand il
  rétribuait largement les services du bâtard d'Orléans[110], à coup sûr il
  remplissait dignement son devoir. Et cette clémence qu'on ne tolère chez lui
  que quand elle s'exerce envers set ennemis, n'en fit-il point preuve à
  l'égard de ses proches, de ses sujets rebelles, de son peuple tout entier ?
  Pouvait-on dire, que Charles VII n'avait aucune compassion du peuple, quand
  tous ses actes tendaient à alléger le plus lourd des fardeaux qui pesaient
  encore sur lui ? Il n'était jusqu'à la dévotion du Roi qui ne servît de thème
  à de véhéments reproches[111].

  Ne nous exagérons donc pas la portée de ces critiques,
  mais prenons-en bonne note : elles ne donneront que plus de poids aux éloges
  que nous pourrons rencontrer sous la plume de l'évêque de Beauvais.
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Œuvres de Georges Chastellain, t. II, p. 164.








[2]
Mémoire publié parmi les Preuves de notre édition de Mathieu d'Escouchy,
p. 5-7. Ce mémoire, rédigé à Montferrant, en pleine Praguerie, et destiné à
être placé sous les yeux des princes, est écrasant pour le duc de Bourbon.
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1.500 écus pour la Bastille, qui devait être livrée le 1er janvier 1437 ; 6.500
écus pour Corbeil, le Bois-de-Vincennes, le Pont-de-Charenton,
Brie-Comte-Robert et le Pont-de-Saint-Cloud qui devaient être évacués un an
plus tard. Ces renseignements nous sont fournis par le Mémoire de Louvet, déjà
cité, qui se trouve aux Archives de Turin.
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Même source.
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Voir plus haut, chapitre II.








[6]
Deboutté par fortune de guerre de possession
paternelle, dont après, venu à delivrance, lui convenoit vivre moins reluysant,
le plus povre de France. Chastellain, t. II, p. 164.








[7]
Aucun rain toutes voyes tenoit de folie, mais les
aucuns endroits de grant et meur sens, qui vainquoit l'imparfait.
Chastellain, t. II, p. 175.








[8]
Mémoire cité, p. 7. — Le maréchal de la Fayette avait été investi le 3 mai 1439
de la charge de sénéchal de Beaucaire, et Jacques de Chabannes, sénéchal de
Bourbonnais, était devenu sénéchal de Toulouse le 2 février précédent, avec
dispense d'exercer son office en personne.








[9]
Lettre du Roi aux habitants de Reims, en date du 24 février 1440, communiquée
par M. Demaison, archiviste. Voir aux Pièces justificatives.








[10]
Voir chap. premier.








[11]
Berry, p. 406-407. Cf. Martial d'Auvergne, t. I, p. 169-170, et lettre du 24
février.
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La Cronique martinienne, f. CCLXXXV v°.








[13]
C'est sous ce titre que le bâtard d'Orléans apparaît désormais dans l'histoire
; le comté de Dunois lui fut donné par lettres du duc d'Orléans en date du 21
juillet 1439.








[14]
Et en continuant son propos, trouva moyen de faire
venir tous les capitaines qui estoient venus du siège d'Avranches à Angiers ;
par la venue desquels et d'aucuns d'eulx et d'autres, cuida prendre le chasteau
d'Angiers, où estoit le Roy, deliberé de tuer les plus prochains et principaux
serviteurs qui estoient entour luy. 
Mémoire cité, p. 7-8.
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Mémoire cité, p. 10.








[16]
Je suis ici le récit de Berry, qui nomme parmi les princes présents à Blois le
dur d'Alençon et le comte de Danois. Le mémoire de la chancellerie royale dit
que le premier avait aussitôt été envoyé à Niort ; il cherche à pallier les
torts du second.








[17]
Il était beau–frère de Pierre d'Amboise, sire de Chaumont, ayant épousé
Madeleine d'Amboise.
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Berry, p. 407.








[19]
Mémoire cité, p. 7. — La dame de Chaumont était Anne de Bueil.








[20]
Lettres du duc de Bretagne. Original signé, Archives, P 13582, cote 595 ; éditées
dans D. Morice, t. II, col. 1355.








[21]
Voir le texte dans D. Morice, t. II, col. 1325-1327.








[22]
On a des lettres du Dauphin en date du 16 octobre 1439 (Le Grand, vol. VI, f.
67) qui montrent bien la part qu'il avait aux affaires.








[23]
Commission en date du 12 décembre 1439. Archives, K 65, n° 11 ; Thibaudeau, Histoire
du Poitou, Nouv. édit. publiée par M. de Sainte-Hermine (1840). t. II, p.
468. Cf. lettres du 21 décembre, publiées par M. E. Charavay, Lettres de
Louis XI, t. I, p. 178. Les trois conseillers étaient Jean de Montmorin,
conseiller et malin des requêtes de l'hôtel du Roi, Pierre de Tullières et Jean
Colas, conseillers au Parlement.








[24]
Le Dauphin était le 17 décembre à Cholet ; il se rendit ensuite à
Fontenay-le-Comte, où il resta jusque vers le 5 mars (Lettre du dauphin du 17
décembre ; Extraits de comptes, dans Lettres de Louis XI, t. I, p. 3 et
170). Le 19 janvier, de Pouzauges (Vendée), il envoya un message à son père à
Angers (Lettres de ce jour : British Museum, Additional charters, tr
4427). Le 29 janvier, de Fontenay-le-Comte, il fit partir pour la même
destination Amaury d'Estissac et Guillaume d'Avaugour (Pièces originales,
1080 : ESTISSAC
; Lettres de Louis XI, t. I, p. 180).








[25]
Dès le milieu de janvier le Dauphin entretenait des relations avec le duc de
Bretagne : le 19 janvier, à Pouzauges, il fit faire un paiement à un envoyé du
duc venu pour certaines grosses besognes (Pièces
originales, 2035 : MONTMORIN)
; le 25 janvier il envoya à ce prince son maitre d'hôtel Gabriel de Bernes luy porter lettres de creance pour besoignes touchans
grandement Monseigneur et nous. (Pièces originales, 305 : BERNES ; Lettres de
Louis XI, t. I, p. 183).








[26] Jean Chartier, t. I, p. 253-254. Cf.
Thomas Basin, t. I, p. 136.








[27]
Lettre du 24 février.








[28]
Le Roy saichant veritablement que monseigneur le
Daulphin avait entreprins d'avoir le gouvernement du royaulme de France, et
mettre le Roy son père quasi en tutelle. (La Cronique martinienne,
fol. CCLXXXV v°.) — Si estoit leur intencion que le
dessusdit Daulphin aroit seul le gouvernement et povoir du royaume de France et
que le Roy Charles son pere seroit mis comme en tutelle et gouverné par eulz.
(Monstrelet, t. V, p. 410.) — Sous ombre de nostre fils
le Daulphin, dit le Roi dans ses lettres du 2 mai, lequel, qui est encore en jeune aage, comme chascun sait,
par enhortemens et seductions, ilz (les ducs de Bourbon et d'Alençon, le comte de
Vendôme et autres) ont prins et fait joindre
avec eulx, en le voulant eslever en gouvernement et regence par dessus nous et
contre nostre autorité et majesté royale. (Duclos, Histoire de Louis
XI, Preuves, p. 16.)








[29]
Chartier, t. I, p. 254. — Nous avons le texte de la lettre missive, en date du
24 février, adressée aux habitants de Reims (voir aux Pièces justificatives).
Mention d'une lettre semblable est faite dans les Comptes de Compiègne
(extraits dans D. Grenier, 20 bis, 2e partie, f. 19). — En même temps le Roi
fit rédiger des lettres patentes qui furent successivement envoyées à toutes
ses bonnes villes. Elles se trouvent aux archives de Narbonne, AA 140, et ont
été publiées par M. Mouynès, dans son Inventaire de Narbonne, série AA,
annexes, p. 391.








[30]
Mémoire cité, p. 11. Lettres du mois d'avril en faveur de Saint-Maixent, dans
Richard, Recherches sur l'organisation communale de la ville de
Saint-Maixent, p. 196.








[31]
Lequel mon dit seigneur de Bourbon respondit plusieurs
grandes, oultrageuses et deshonnestes paroles, qui bien seroient longues et
deshonnestes pour luy à reciter, entre lesquelles il dut dire que pour le Roy
ne fairoit rien et qu'il fairoit passer les gens d'armes. Mémoire cité,
p. 11.








[32]
Je suis dans mon récit la relation officielle insérée dans le mémoire, déjà
cité, avec laquelle concorde le témoignage du héraut Berry. Je m'écarte par
conséquent de la version de Gruel, l'écuyer du connétable, beaucoup moins sûre,
bien qu'elle ait été adoptée. par la plupart des historiens. Il est constant
que le connétable était à Blois au moment où le Roi fut informé de la révolte
des princes, et qu'il fut même, comme le dit Gruel, fort
attaqué par les princes, s qui songèrent un moment à mettre la main sur lui ;
il est constant que, quand il revint à Amboise près du Roi, celui-ci, a non
voulant que mondit seigneur de Bourbon et ses adherens fissent de luy comme les
Anglois firent du Roy Richart, — cette allusion se trouve dans la
relation officielle avant d'être placée par Gruel dans la bouche du connétable,
— avait déjà pris les armes, s'était porté sur Loches, et avait fait détrousser
le petit Blanchefort : Gruel constate lui-même le fait : il dit que l'échafaud
était dressé, et que ce fut à la requête de son maître que le Roi fit grâce ;
il est constant enfin qu'une première démonstration armée très énergique — et c'est
là ce que nous révèle la relation inédite — fut faite dès le début et contribua
à arrêter un mouvement qui sans cela aurait pu prendre des proportions beaucoup
plus considérables. L'arrivée de Richemont à Amboise eut lieu entre le jour où
le Roi parut devant Loches et celui où, quatre jours après, il se porta de
nouveau devant cette ville, espérant y assiéger le duc de Bourbon. Or, il y a
des actes du 24 février, donnés à Amboise : c'est donc vers cette date que le
connétable opéra sa jonction avec le Roi.








[33]
Nous soions mis sus en armes et porté et fait porter
par enseigne, ès panons des lances de nostre compaignye, une couronne d'or.
Lettres de Charles VII d'avril 1440, par lesquelles il donne à la ville de
Saint-Maixent des armes où figure cette maronne d'or. Richard, l. c., p.
196.








[34]
On a une lettre missive aux consuls et habitants de Narbonne, datée de Mirebeau
le 2 mars ; le Roi leur envoyait ses lettres patentes du 24 février, en leur
recommandant d'en accomplir le contenu de point en
point, sans y faire aucune faulte, et de n'obéir ni à son fils ni aux
princes ; il terminait en ordonnant d'envoyer des députés, si déjà on ne
l'avait fait, à l'assemblée de Bourges, car son intention était d'icelle tenir et estre en brief. Original aux
Archives de Narbonne, AA 142 ; Texte dans l'Inventaire de Narbonne, l.
c., p. 392.








[35]
Sur la réduction de Melle, due à Guillaume Perceval, écuyer d'écurie du Roi,
voir des lettres du mois de mars 1446 (Archives, JJ 177, n° 170). — Le Roi
étant à Saint-Maixent, le 10 mars, enleva au sire de Montenay, coupable de
s'être joint aux princes révoltés, la châtellenie de Falavier (Archives de
l'Isère, B 3224, f. 350).








[36]
Sed præveniens rex, et cavens ne longius evagaretur initiatum incendium, eum
viriliter et cum magna festinatione est prosecutus. Thomas Basin, t. I, p.
137.








[37]
Envoyèrent (le duc et Jean de la Roche) requerir le comte de Honenton à leur secours, lequel ne
voulut venir s'ilz ne luy bailloient places en Poitou, et ilz n'avoient que
Niort et Bertueil. Mémoire cité, p. 13.








[38]
Lettres du 10 mars, citées par D. Vaissète, t. IV, p. 494. — Le 28 mars, le Roi
donna dans cette ville des lettres révoquant Jacques de Chabannes de la charge
de sénéchal de Toulouse et le remplaçant par Galobie de Panassac (Original,
Cabinet de l'auteur ; D. Vaissète, t. IV, preuves, col. 455). Le 1er avril, il
révoqua Jean du Chastel, châtelain et capitaine de Revel, qui s'était joint aux
rebelles (Archives de l'Isère, B 3224, f. 347).








[39]
Mémoire cité, p. 13 ; Berry, p. 407 ; Chartier, t. I, p. 255 ; lettres du 16
avril 1440, Ms. fr. 20584, f. 41, éditées par Richard, l. c., p. 199. —
C'est un bourgeois de Saint-Maixent, Pierre Deuil, qui, se jetant à la hâte sur
son meilleur cheval, rayait crevé pour venir avertit le Roi. Charles VII, pour
le récompenser et le dédommager de ce que les rebelles avaient tout pris et
pillé chez lui pendant qu'il se rendait à Poitiers, lui donna une rente de 100
livres à toucher pendant dix ans. — Un autre bourgeois, Jean Sachier, qui avait
pris l'initiative de la résistance, avec vingt-trois compagnons, fut nommé
valet de chambre du Roi et eut l'administration de la vieille aumônerie de la
ville. — Saint-Maixent reçut, par lettres données sur l'heure même, en
reconnaissance et perpétuelle mémoire de sa grande et
bonne loyaulté et vaillance, la faveur d'avoir pour armes, à perpétuité,
un escu dont le champ soit de gueulles et une couronne
d'or par dedens, avecques troys fleurs de lis d'or au chief dudit escu.
Les habitants eurent le privilège d'avoir un corps de ville et d'élire
eux-mêmes leurs deux magistrats. Les religieux furent également récompensés de
leur fidélité. Voir Richard, l. c., p. 18 et suivantes.








[40]
Le Roy tint le siège devant ledit chasteau huit ou dix
jours, et le fit batre d'angins et de bombardes, tellement qu'il eut cents de
dedans à sa volenté, et en fist trancher les testes et morir jusques à
vingt-quatre ou vingt-cinq ; et à bien soixante, parce qu'ils l'avaient
tousjours servy en ses frontières, donna la vie. Mémoire cité, p.
13.








[41]
Mémoire cité, p. 7 et 14.








[42]
Original aux Archives de Narbonne, AA 143. Ed. Mouynès, l. c., p. 392-393.








[43]
Bertrandon de la Broquière partit le 27 mars pour remplir cette mission
(Archives du Nord, B. 1975, f. 70). Chastellain prétend, dans son apologie de
la politique du duc à l'égard de la France, intitulée : Exposition sur
vérité mal prise (Œuvres, t. VI, p. 286), que le duc, au désespoir
de voir le fils en révolte contre son père, varia
longuement de monter à cheval, à privée mainie, et de aller devers le Roy en
personne, pour obvier à cet esclandre.








[44]
Dès le 4 décembre 1439 le duc avait envoyé au Roi son huissier d'armes Jean
Viguier, pour aucunes choses secretes ; et le trouva à
Angiers, et vacqua jusques au IXe jour de mars ensuivant. Archives du
Nord, B 1669, f. 156 v°. Le 9 mars, Jean Viguier repartit de Saint-Omer pour
aller vers le Dauphin et le duc de Bourbon et accompagner les ambassadeurs qui
devaient se rendre aux États de Bourges. Id., f. 137.








[45]
Mémoire cité, p. 14.








[46]
Berry, p. 408 ; Gruel, p. 390. Dans le mémoire cité à diverses reprises, et qui
est un guide si précieux, on cherche à atténuer les torts de Dunois : on dit
(p. 3) qu'il ne savait pas les mauvaises intentions des rebelles, et que, quant il congneust au vray leur entencion, il les abandonna
et vint devers le Roy, comme raison estoit. Dunois ne tarda pas à être
envoyé à Saint-Omer, afin de poursuivre les négociations avec l'Angleterre.








[47]
Ces lettres, qui se trouvent dans le Recueil de Le Grand (vol. VI, f. 70 et
114), ont été publiées par Duclos, Preuves, p. 56.








[48]
Jacques de Chabannes était venu près d'Aigueperse donner sur l'artillerie du
Roi et en avait pris une partie. Le Roy sent ces
nouvelles ; si fut en personne, entre le point du jour et soleil levant au
champ où ladicte destrousse avoit esté faicte, mais d'icelle heure estoient
deja retraiz ledit messire Jaques de Chabannes et ses gens. Berry, P.
409.








[49]
Mémoire cité, p. 13-15 ; Berry, p. 407-16 ; Chartier, t. I, p. 25458 ; Gruel,
p. 390.








[50]
Le comte avait été autorisé par le Roi à se rendre en Bourbonnais pourchasser aucunes assignacions que avoit au dit pays.
Mémoire cité, p. 15.








[51]
Sur l'arrestation de Gaucourt, opérée vers le 16 avril, voir Berry, p. 408, les
lettres du 2 mai 1440 dans Duclos, l. c., et le Premier compte de
Guillaume du Bec, dans Ms. fr. 20684, p. 578.








[52]
Mémoire cité, p. 15-16. Cf. Berry, dont le récit n'a point la netteté de celui
de la chancellerie royale.








[53]
C'est ce que le Roy veut et demande entre fait par les
seigneurs, etc. Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p.
17-20








[54]
Au cours des négociations (à la date du 15 mai), Philippe envoya au Dauphin le
seigneur de Ternant, accompagné d'un de ses poursuivants d'armes ; cette
mission se prolongea jusqu'au 2 septembre suivant. Archives du Nord, B 1969, f.
177, et 1975, f. 55 v°.








[55]
Voir Response faicte par Meisseignenrs aux demandes faictes par le Roy ;
— Requeste que Monseigneur le Dauphin fait au Roy ; — Articles
derrenierement accordez aux Jacobins près Clermont par mesdiz seigneurs et les
gens du Roy ; — Response que Monseigneur le Daulphin veut et ordonne
estre faicte au Roy sur les articles que le Roy a dernierement baillez aux
seigneurs. Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 20-29.
Tous ces documents sont extraits des Archives de Pau et se trouvent dans le
fonds Doat, vol. 9, f. 240 v°-255.








[56]
Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 24.








[57]
Voir Berry, p. 409, et D. Vaissète, t. IV, p. 494.








[58]
Voir des lettres du 26 novembre 1446, parmi les documents du dossier LANGEAC : Pièces
originales, 1639.








[59]
D. Vaissète, t. IV, p. 494 ; Compte de la sénéchaussée de Beaucaire, dans Le
Grand, vol. VI, f. 69 v°.








[60]
On lit dans le traité de Bernard du Rosier, cité dans la note suivante : Que precepta complere quidam voluerunt ; alii vero regnicole
quam plurimi differre et dissimulare maluerunt de divisione patris et filii se
intromittere. Ms. lat. 6020, f. 67 v°.








[61]
Ce traité est intitulé : Liber de attemptalo transportu persone Dalphini
unigeniti et heredis cerone factum Karolo septimo hujus nominis Francorum regi
illustri. Il fut communiqué le 12 juillet, à Billom, aux gens du vicomte de
Lomagne, à la personne duquel Bernard était spécialement attaché. Ms. lat.
6020, f. 67-75 v°.








[62]
Berry, p. 410. — Il résulte d'un document publié par M. A. Thomas (les États
provinciaux de la Francs centrale sous Charles VII, t. I, p. 122 note) que
les États essayèrent un instant de jouer le rôle de médiateurs entre le Dauphin
et le Roi, et qu'ils envoyèrent plusieurs seigneurs vers le Dauphin et le duc
de Bourbon à Riom et à Gannat, tint dans ce but que pour leur demander
d'épargner l'Auvergne. — Faisons observer ici que la principale source sur
cette réunion d'États n'est point Martial d'Auvergne, comme le pense M. Thomas,
mais bien le héraut Berry.








[63]
A la condition, il est vrai, que la somme ne serait pas livrée immédiatement.
Thomas, l. c., p. 199.








[64]
Là furent mis en liberté Gabriel de Bernes, premier maître d'hôtel du Dauphin,
et Jean de Laval, détenus par les rebelles.








[65] Berry, p. 410-411.








[66] Berry, p. 410.








[67] Berry, p. 410.








[68]
Le Roi était dans cette ville le 5 juillet.








[69]
Monstrelet, t. V, p. 412-413. — Monstrelet place cette scène au 19 juillet,
mais les documents du 17, que nous citons plus loin, prouvent qu'à cette date
la soumission des princes était un fait accompli.








[70]
Monstrelet, p. 413.








[71]
La Trémoille avait pris à l'avance ses précautions : il s'était fait délivrer,
à la date du 13 juillet, des lettres signées de la main du Dauphin et scellées
de son scel de secret, par lesquelles le jeune Louis, considérant les grans, notables et honorables services faits à
son père et à lui par son c très cher et amé cousins le sire de la Trémoille,
promettait et jurait, sur la foi du serment, qu'il entretiendrait et tiendrait
son dit cousin en la bienveillance et amour du Roi et dans la sienne, toute sa
vie, qu'il le soutiendrait envers et contre tous, et lui ferait obtenir le
paiement de ses assignations. D. Fonteneau, 26, n° 385 ; édité par M. Charavay,
Lettres-de Louis XI, t. I, p. 181. — Ce document se trouve aussi
reproduit dans la belle publication faite sous les auspices de M. le duc de la
Trémoille : Chartrier de Thouars. Documents historiques et généalogiques
(1877, in-fol., p. 20), d'après l'original faisant partie de ses archives.








[72]
J'ai collationné cette fière réponse sur le texte du manuscrit fonds français
2682, f. 201. Il y a deux mots omis dans l'édition de M. Douët-d’Arcq, t. V, p.
414.








[73] Berry, p. 411 ; Monstrelet, t. V,
p. 412-415.








[74]
Étaient nommés : Pierre et Guinot de Brusac, le sire de Saint-Priest, Cagnon de
la Molière, Louis de Valpergue, Galiays, Jean et François d'Apchier,
Archambault La Roque-Pipon, le sire de Moy, Main Ferlin, le sire de Beauvoir,
le sire de Cordebeuf, le sire de Lastic, et le sire d'Ulfé.








[75]
Original aux Archives, P 13721, cote 2099.








[76]
Original, portant la trace d'un sceau plaqué, aux Archives, P 14001, cote 862 ; Livre
vert vieil second du Châtelet de Paris, aux Archives, Y 4, f. 45 : texte
reproduit par M. Tuetey, dans son édition du Journal d'un bourgeois de Paris
(p. 353, note). Cf. même texte dans Compayré, Études historiques et
documents inédits sur l'Albigeois, etc. (Albi, 1841, in-4°), p. 48. Ce
document est donné sous une forme abrégée par Monstrelet (t. V, p. 415), avec
la date du 24 juillet.








[77]
Des nouvelles de par deça : Nostre file le Daulphin et
nostre cousin de Bourbon sont venuz par devers nous en toute humilité et
obeissance, requerans pardon de la desobeissance par eulx envers nous faite ;
lesquelz, pour ces causes, avons receux en nostre bonne grave et obeissance,
moyennant plusieurs conditions et toutes à nostre bien et honneur.
Lettre missive du 18 juillet 1440, aux archives de Reims.








[78]
Savoir faisons que, comme nostre très cher et très amé
filz Loys, Daulphin de Viennois, par la grace de Nostre Seigneur soit venu en
sage suffisant pour avoir cognoissance et soy employer ès besongnes et affaires
de nostre royaulme, et d'avoir estat et gouvernement, et aucunes terres et
seignouries dont il se puisse aucunement aidier et soutenir son estai et
despense... (Lettres en date du 28 juillet 1440, dans Duclos, Preuves,
p. 20.) Toutefois le Dauphin ne pouvait changer les officiers en fonctions, et
le sceau du Dauphiné restait aux mains du chancelier de France. Le roi avait,
on l'a vu, dans le cours des négociations, pris une sorte d'engagement en
répondant aux demandes du Dauphin relativement au Dauphiné et à son estat : Quant
monseigneur le Daulphin viendra devers le Roy en humilité qu'il doit, le Roy le
traictera comme son seul fila et pourvoira à l'estat de luy et de madame la
Daulphine en manière qu'il en devra entre content. (Preuves de la
Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 24.)








[79]
Savoir faisons que, pour aucunement ayder à nostre
très cher et très amé filz le Daulphin de Viennois à supporter les grans
charges et despens que faire et soustenir lui convient chascun jour, et à ce
qu'il ait mieux et plus honorablement de quoy maintenir son estat...
Lettres données à Chartres le 19 décembre 1440. Archives, P 2531, f° 180 v°.








[80]
On voit par l'énumération donnée par Monstrelet (Cf. Journal d'un bourgeois
de Paris, p. 352) que Corbeil et le Bois-de-Vincennes étaient encore aux
mains du duc de Bourbon. Ce prince n'avait donc pas exécuté le traité dont il
est parlé plus haut (p. 118).








[81]
Sismondi, Histoire des Français, t. XIII, p. 344.








[82]
Jusqu'alors Charles avait paru incapable d'attention,
d'intérêt à ses propres affaires, d'activité, de sacrifice de ses aises ou de
ses plaisirs : dès à présent, au contraire, nous le verrons montrer une ferme
volonté de rétablir l'ordre dans son royaume, d'en chasser ses ennemis, de sacrifier
son repos, ses plaisirs à son devoir, et une intelligence remarquable dans le
choix des moyens pour arriver à son but. Sismondi, t. XIII, p. 344-345.








[83]
Ce sont les propres expressions de Sismondi.








[84]
Voici ce que dit le bourguignon Chastellain, à la date de 1430 (t. II, p. 179)
: Neanmoins aucuns vices soustenoit.... lesquels se declareront ès lieux là où les matières
d'elles-mêmes es donneront à cognoistre clerement les effets, et desquelles il
n'est heure presentement d'en escrire en generaL Par quoy les vices encore
n'ayant point de lieu, il loist bien de manifester les vertus, èsquelles, en
clère œuvre de Dieu, il deviendra glorieux par dessus grant nombre de ses
pères, quant de très povre et miserable commencement, il est parvenu à
glorieuse fin...








[85]
Épitre citée. Ms. fr. 2701, f. 4. — Chastellain dit aussi (t. I, p. 179) : Assez patient, mais corrigé, peut estre de la volonté de
Dieu, d'aucuns ses délits.








[86]
Avoit beaucoup de belles vertus, et de petites
chetifvetés aussy assez dangereuses. Chastellain, t. II, p. 185.








[87]
M. Vallet pense que les Épîtres de 1433 et de 1440 ne furent envoyées ni aux
États, ni au Roi. Ce n'était là qu'une forme de rédaction dont se servait
Fauteur pour exposer les idées qu'il voulait mettre en circulation et faire arriver
à leur adresse. — Voir l'article URSINS (Jean II JOUVENEL ou JUVÉNAL. DES)
dans la Nouvelle Biographie générale, t. XLV, col. 806. — Nous prévenons
le lecteur que nous avons un peu modernisé le texte, afin d'en rendre la
lecture plus facile.








[88]
Toute la seconde partie de cette épître est le développement du texte Quare obdormis et oblivisceris inopiœ nostræ et
tribulationis nostræ ? I. Il semble que le Roi dort ; II. Le Roi
doit s'éveiller ; III. Le peuple n'en peut plus et le royaume est réduit à
l'extrémité.








[89]
Ms. fr. 5023, f. 54 v°.








[90]
Et parleray, dit-il, en
la tribulacion de mon esperit et en l'amaritude de mon arme (âme), ainsi que faisoit Job. Ms fr. 5022, f. 1.








[91]
Ms. fr. fr. 5022, f. 9 v°. Plus loin, il dit : Nous
aymissions mieulx que vous vous esveillissiez par autre manière, car il semble
que ce ne soit que par envie que aucuns de voz pareras ont de estre emprez vous.
— En lisant ces passages où l'évêque prenait si vivement la défense des princes
révoltés, on ne peut s'empêcher de faire la remarque que, plus tard, il devait
se faire le défenseur du duc d'Alençon, accusé d'un crime de haute trahison.








[92]
Ms. fr. 5022, f. 1. L'évêque voit le remède dans le renvoi de tous les princes
du sang, car entre eulx a très grans envies, dont
viennent plusieurs inconveniens, et quant vous les aurès mis hors, tout cessera
; il rappelle que Charles V ne gardait nul de ses frères près de lui : Et quant ils le venoient veoir, il leur donnoit quelque mil
escus pour eulx en retourner.








[93]
Quelz seigneurs avez vous de vostre sang et lignage,
comme messeigneurs de Bourgongne, de Bourbon, de Bretaigne, de la Marche,
d'Armenach, de Fouez ! Il n'y a cellui qui ne soit puissant de confondre voz
ennemis. Mettez les sus, et voz ennemis ne leur sera que ung desjeuner.
Ms. fr. 5022, f. 18.








[94]
Hélas ! Sire, pourquoy avertissez du milieu de vostre
sang vostre main dextre, c'est assavoir de vostre ville de Paris, qui est le
chief de vostre royaume ? Quant vous y venez, il semble que en vouldriez estre
hors. Ms. fr. 5022, f. 14.








[95]
L'évêque de Beauvais était pair de France.








[96]
Ms. fr. 5022, f. 13 v°.








[97]
Ce texte se trouve au l. I, ch. VII du Livre des Rois : Ne cesses pro nobis clamare ad Dominnm Deum nostrum, ut
salvet nos de manu Philisthinorum.








[98]
Ms fr. 5022, f. 13 v°-14.








[99]
Voir Chastellain, t. I, p. XIV-XV ; t. II, p. 53.








[100] Chastellain, t. I, p. XIV-XV, t.
II, p. 180.








[101]
Voir ci-dessus, chapitre II.








[102]
Voir ci-dessus, chapitre II.








[103]
Monstrelet, t. VI, p. 37. — On retrouvera dans les remontrances des princes la
plupart des griefs de l'évêque de Beauvais.








[104]
Quelle clemence est ce dont je vous requiers ? Ce
n'est pas de avoir clemence de vos ennemis ; c'est que vous ayez clemence de
vostre povre peuple, qui sont vos enffans, en leur faisant ce que leur devez
faire comme Roy. Ms. 5022, f. 15 v°.








[105]
Lettres du 1er mai 1437, donnant à Poton de Saintrailles une somme de 4.200
livres pour l'aider au payement de sa rançon ; il avait reçu 1.000 livres le 22
avril précédent, et un peu avant, 4.000 écus d'or, en considération de son
mariage (British Museum, Additional Charters, n° 380 ; Id., ibid.,
n° 4402 ; le P. Anselme, t. VII, p. 93). — Don de 1.000 livres à La Hire pour
l'aider à payer sa rançon (ms. fr. 23202, à la date du 18 mars 1436). — Lettres
du 4 mai 1437, portant don de 1.000 livres à Jean de Vendôme, vidame de
Chartres (British Museum, ibid., n° 3805). — Lettres du 21 mars 1437,
portant don de 140 écus à Jean Redolet, écuyer (Id., ibid., n°
425). — Lettres du 17 octobre 1438, portant don de 200 livres à Antoine de
Cluys, écuyer d'écurie (Fontanieu, 117-118).








[106]
Lettres du 27 février 1436 sollicitant le concile de Bâle d'appuyer la
nomination de Guillaume Boutier, abbé de Sainte-Marie de Beaulieu, neveu de
Bertrand du Guesclin, l'évêché de Saint-Malo. On y lit ce passage remarquable :
Nam prædecessores et progenitors sui, signanter
ille famosissimus strenuus miles Bertrandus Connestabulus tempore quo vivebat
in humanis regni Franciæ, qui inimicos nostros extirpavit, et tanta bona in
dicto regno nostro procuravit, quod perpetuis temporibus, ut ad memoriam
redeant servitia sua ad recognitionem erga suos successores tenemus nos
obligatos. Cujus Bertrandi dictus electus est proprius nepos.  D. Marlène, Amplissima collectio, t.
VIII, col. 810.








[107]
Lettres du 18 juillet 1435, portant don de la charge de sénéchal d'Agenais et
de Gascogne à Beraud de Barbazan, en considération des services rendus par son
oncle, le sire de Barbazan, et des siens propres. Histoire généalogique de
la maison de Faudoaz, par de Fourny, p. 83.








[108]
Voir lettres du 17 octobre 1437, en faveur des arbalétriers de Châlons (Histoire
de Châlons sur Marne, par Ed. de Barthélemy, p. 65) ; lettres du 28 octobre
en faveur de Hugues Arnault de Châteauverdun, seigneur de Sainte Canelle (Pièces
originales, 700 : CHATEAUVERDUN)
; lettres du 12 décembre 1437, en faveur de Berengon d'Arpajon (Clairambault,
136, p. 2359) ; lettres du 2 janvier 1438, en faveur de Fouquet du Roure (Ms.
fr. 6212, n° 308), etc.








[109]
Hugues de Noé reçoit 400 moutons d'or d'une part, et 600 l. t. de l'autre par
lettres des 7 juillet et 5 août 1435 ; il obtient, le 27 août 4436, la
survivance de la capitainerie de Roquemaure pour son fils, et, le 16 janvier
1438, le Roi lui donne 1.000 livres à l'occasion du mariage d'une de ses filles
(Pièces originales, 2130 : NOYER ; P. Anselme, t. VIII, p. 474 et 272). — Le 15 août 1436,
Ambroise de Lord reçoit une maison à Paris ; le 24 novembre 1437, il obtient un
don de 1,718 1. 15 s. t. en récompense de ses services (Pièces originales,
1746 : LORE) —
Don de la châtellenie d'Oizens à Gaucourt, le 27 février 1435 (archives de
l'Isère, B 3224, f. 232) ; autres dons par lettres des 16 mars 1436, 15 mai, 10
juin et 16 novembre 1438.








[110]
1435, 7 juillet : 4.000 écus d'or ; 8 septembre : 300 l. t. pour solde de 4.500
l. t. ; 25 octobre 250 l. t. ; 8 novembre : 3.000 l. — 1436, 26 janvier : 1.800
moutons d'or ; 12 mars : 3.000 l. t.  11
octobre : 4.000 l. t. par an, sa vie durant, etc. Ms. fr., 20382, f. 2 et 3 ;
Clairambault, 1112, n° 52, 54, 55 ; Pièces originales, 2158 : ORLÉANS.








[111]
Car faictes toutes les devocions que vouldrez, se vous
mettez en negligence la charité que devez avoir à vostre peuple, comme ung
homme qui dort, vous ne edifbez point, vous dormez. — L'en dit que vous estes devot et dictes vos heures et ouyés
messes ; mais il semble que vous oubliés et mettez derrière vostre renommée, veu
que vous ne faictes raison ne justice à vostre peuple. Ms. 5022, f. 6 et
15 v°.


















 


CHAPITRE VI. — LA DÉLIVRANCE DU DUC D'ORLÉANS.


 





 
  	
   

  But poursuivi par Philippe le Bon dans les
  négociations avec l'Angleterre. — Inquiétudes que lui inspire l'attitude de
  Charles VII. — Programme de la politique bourguignonne. Intervention du pape
  en faveur de la paix. — Préparatifs pour la réunion d'une nouvelle
  conférence. — Visées de la diplomatie bourguignonne ; attitude de duo de
  Bretagne. — Sentiments réciproques des ducs d'Orléans et de Bourgogne. — La
  Praguerie vient entraver les négociations. — La duchesse de Bourgogne prend
  en main, l'affaire de la délivrance du duc d'Orléans ; discussions dans le
  Conseil d'Angleterre ; protestation du duc de Glocester. Traité du 2 juillet
  pour la libération du duc ; derniers arrangements pris en Angleterre. — Le
  due d'Orléans débarque à Calais ; son entrevue avec le duc de Bourgogne ; son
  mariage. — Le duc d'Orléans en Flandre ; il s'allie avec le duc de Bourgogne
  ; son départ pour la France avec une nombreuse escorte de seigneurs
  bourguignons. — Charles VII refuse de le recevoir.

   

  Le duc de Bourbon et le duc d'Alençon avaient échoué sur
  le terrain militaire ; le duc de Bourgogne allait leur préparer une revanche
  sur le terrain diplomatique.

  En se rapprochant des Anglais et en prenant l'initiative
  de négociations pour la paix, Philippe agissait, comme toujours, dans des
  vues intéressées. Le premier résultat des pourparlers entre la duchesse de
  Bourgogne et le cardinal de Winchester avait été le rétablissement des
  relations commerciales entre l'Angleterre et la Flandre. Dès le début des
  conférences de Gravelines, la trêve entre les deux contrées avait été
  prolongée[1]. Quelques mois
  plus tard un traité de commerce fut conclu[2]. Enfin, au
  commencement de 1440, des conventions vinrent assurer de nouveaux privilèges
  aux sujets anglais et bourguignons, et étendre aux Pays-Bas les dispositions
  déjà prises[3].
  La puissance bourguignonne se retrouvait donc en possession des avantages
  commerciaux que lui avait offert l'alliance anglaise.

  Le second résultat poursuivi par la duchesse de Bourgogne
  était la libération du duc d'Orléans[4]. Durant le séjour
  du duc Charles à Calais, et depuis qu'il était retourné en Angleterre, la
  duchesse lui avait fait des ouvertures au sujet d'un mariage avec sa nièce
  Marie de Clèves, et de la conclusion d'une alliance avec la Bourgogne. Ces
  propositions avaient été accueillies avec empressement[5]. Dès lors la
  diplomatie bourguignonne n'épargnait rien pour procurer la mise en liberté du
  duc, et en faisait en quelque sorte une affaire personnelle.

  Il était d'autant plus important pour Philippe le Bon
  d'atteindre ce but qu'il n'était pas sans inquiétudes du côté de la France.
  L'attitude résolue du gouvernement royal lui donnait à réfléchir ; on parlait
  d'un traité conclu par Charles VII avec les Anglais, et les démonstrations
  menaçantes des écorcheurs, qu'on disait être soutenus par Charles VII,
  étaient pour le duc un sérieux motif de préoccupations. On se demandait si,
  autour du Roi, il n'y avait pas quelque estrange
  voulenté à l'égard du duc. On craignait que, soit à l'heure présente,
  soit plus tard, Charles VII, devenu maître de la situation, ne portât dommage
  à son puissant cousin, ou que tout au moins il ne le tînt, lui et ses pays, en doubte et soupçon. Aussi les conseillers du duc
  recommandaient-ils à leur maître, tout en se tenant toujours
  prest et garni contre tous ses malveillans, de continuer à mettre peine d'acquerir l'amour et bienveillance du Roy et
  de monseigneur le Daulphin et de leurs conseillers. Alors même que le
  duc aurait l'assurance qu'on nourrissait à la Cour des intentions hostiles à
  son égard, il devait parler bel, passer temps et
  dissimuler, et se conduire par ambassades, lettres ou journées, afin
  d'avoir le loisir de se procurer de l'argent, de contracter des alliances et
  d'opérer d'indispensables réformes dans son gouvernement. On allait jusqu'à
  lui conseiller, pour éviter une guerre qui serait dure
  et périlleuse à soutenir, de modérer ses exigences relativement à
  l'exécution du traité d'Arras ; car il n'y pourrait faire, disait-on, mauvais marché, tant que ses anciennes seigneuries,
  son honneur et ses prérogatives demeureraient intacts. Et comme on savait que
  le roi de Sicile, le comte du Maine et leurs partisans avaient toujours grant auctorité, povoir et gouvernement près du
  Roi, on engageait le duc à trouver aucuns bons
  moyens et amitiés avec la maison d'Anjou, pour
  le bien de paix et le salut du povre peuple de France, qui, par les guerres,
  se destruit comme l'on voit journellement, ce qui était grande pitié. Si les princes de la maison d'Anjou
  ne voulaient se mettre à raison, et
  continuaient à semer la division entre le Roi et le duc, celui-ci devrait
  examiner avec ses conseillers, par bon advis secret,
  comment il y pourrait pourvoir. En même temps un plan complet de réformes
  était élaboré. Ce plan nous révèle la mauvaise direction imprimée au
  gouvernement du duc, soit au point de vue de l'organisation du Conseil, soit
  en ce qui touchait à la justice et aux finances. On ne voyait de remède que
  dans l'adoption d'un ensemble de mesures qu'on soumettait à l'approbation du
  duc[6].

  En ce qui concernait là politique générale, voici les
  conseils qu'on lui donnait.

  Le duc ne doit point être commenceur
  de guerre, car il ne demande que le maintien de la paix et
  l'observation du traité d'Arras ; mais si le Roi et le Dauphin continuent à
  se montrer rageurs, à user de ruses cachées (cautelles couvertes)
  et de duretez envers le duc et ses sujets,
  comme ils l'ont fait jusqu'ici, le duc devra poursuivre avec l'Angleterre la
  conclusion d'une trêve générale à longue échéance pour tous ses pays et
  sujets ; prendre alliance par mariages avec certains grands seigneurs anglais
  qui recherchent son amitié ; chercher par tous bons
  et honorables moyens à s'allier avec les princes, seigneurs et
  seigneuries qui pourraient lui venir en aide ; s'adresser au pape pour qu'il
  envoie un légat au Roi et au Dauphin afin de les rappeler à l'observation du
  traité d'Arras, en insistant sur les peines ecclésiastiques, si grandes que plus ne peuvent, qui en punissent la
  violation ; se mettre en relations suivies avec les princes de France, tels
  que le duc d'Orléans, le duc de Bretagne, le duc de Bourbon, le duc d'Alençon
  et les autres grands seigneurs du royaume, ainsi qu'avec les prélats et
  bonnes villes, pour qu'ils s'emploient à maintenir le traité. Le duc, de son
  côté, sera toujours prêt à l'observer, en faisant son devoir à l'égard du Roi
  comme tout bon et loyal vassal et parent est tenu de le faire ; enfin, il
  faudra prendre des mesures dans l'éventualité d'une prise d'armes, et être à
  même de résister à toute agression.

  La suite des événements nous montrera comment ces conseils
  furent suivis.

  On a vu qu'avant la rupture des conférences de Gravelines
  la duchesse de Bourgogne avait fait décider qu'une nouvelle conférence serait
  tenue au mois d'avril 1440. Dans les derniers mois de l'année 1439, le Pape
  intervint. Il donna mission à l'archevêque de Spolète, à l'évêque de Meaux et
  à deux dignitaires de la Cour pontificale de se rendre en France pour
  travailler à la paix entre les deux royaumes[7]. Charles VII
  reçut à Angers, au mois de décembre, les ambassadeurs du Pape[8]. En même temps le
  duc d'Orléans, voyant que l'affaire de sa libération était enfin en voie de
  conclusion[9],
  chargea le comte de Dunois d'une mission près du Roi, de la Reine et du
  Dauphin ; il s'agissait d'obtenir les sommes nécessaires au paiement de sa
  rançon : le duc demandait l'autorisation du Roi et en même temps sa garantie
  pour des avances de fonds qu'il sollicitait de la Reine, du Dauphin, des
  princes du sang et des principaux seigneurs de la Cour[10]. Nous avons le
  texte de la lettre que le duc adressa aux princes pour obtenir leur concours[11]. Dunois réussit
  dans sa mission, car, dans le courant, de décembre, les scellés en question
  furent tous donnés[12].

  En Angleterre, on se préparait à tenir la conférence
  projetée. Le 28 octobre 1439, des lettres patentes étaient venues ratifier
  les arrangements pris par la duchesse de Bourgogne[13]. Le 30 janvier
  1440, Henri VI, en manifestant le vif désir de conclure la paix[14], fit expédier
  des lettres de sauf-conduits, valables jusqu'au 1er juillet, pour les
  ambassadeurs de France qui, l'année précédente, s'étaient rendus à Gravelines[15].

  Tout absorbé qu'il fût, durant les premiers mois de 1440,
  par la lutte contre les princes révoltés, Charles VII n'oublia ni les
  négociations avec l'Angleterre, ni les intérêts de son cousin d'Orléans. Le 12
  avril, au moment où il venait de reprendre Saint-Maixent sur les rebelles, il
  donna, dans cette ville, des lettres portant pouvoir au chancelier et à
  d'autres de ses conseillers pour se rendre à la nouvelle conférence, et
  autorisant ses ambassadeurs à délivrer les lettres patentes qui pourraient
  être nécessaires en vue de l'élargissement du duc d'Orléans[16]. En même temps,
  il permit à celui-ci d'aliéner certaines de ses terres pour pourvoir au
  paiement de sa rançon[17]. De son côté, le
  roi d'Angleterre donna ordre au garde de son scel privé de rédiger des
  instructions pour les ambassadeurs chargés de reprendre les négociations avec
  la France[18].
  Des pouvoirs furent donnés à ces ambassadeurs[19], et des
  sauf-conduits délivrés pour les représentants de Charles VII[20].

  Le duc d'Orléans et la duchesse Isabelle avaient pris soin
  de se ménager le concours du duc de Bretagne, alors en relations intimes,
  d'une part avec le gouvernement anglais, d'autre part avec les princes
  révoltés, et qui se conduisait à l'égard de la France comme s'il eût été le
  vassal de Henri VI. Le roi d'Angleterre le traitait d'ailleurs comme tel[21] : dans une
  lettre écrite le 25 juin 1440, il disait que, connaissant le parfait désir
  que le duc avait eu de tout temps au bien de paix
  générale avec l'Adversaire de France, il lui promettait, conformément
  à ce qui autrefois avait été convenu entre eux, que si la paix se faisait, le
  duc y serait participant, et que sa personne et ses pays y seraient compris,
  à son bien et honneur, selon son état, ainsi qu'il appartenait à un tel
  prince[22].

  La diplomatie bourguignonne ne restait point inactive.
  Avec l'Angleterre, la duchesse Isabelle poursuivait la conclusion d'une trêve
  particulière[23].
  Tandis qu'en Hainaut, en Flandre, en Picardie, elle faisait d'actives
  démarches pour procurer des fonds au duc d'Orléans[24], elle était en
  correspondance assidue avec ce prince[25], qui venait de
  vendre au duc de Bourgogne le comté de Soissons, la baronnie de Coucy et
  d'autres seigneuries[26]. De son côté, le
  duc Philippe entretenait des relations suivies avec le Dauphin et avec le duc
  de Bourbon[27].

  Ainsi se révèle la politique du duc de Bourgogne.
  Rattacher à sa cause, par des liens de parenté 'ou de reconnaissance, tous
  les princes du sang, afin d'asseoir sa prépondérance sur l'affaiblissement de
  la puissance royale, tel était son dessein. En 1425, il avait refusé de
  s'emparer de la direction politique et l'avait laissée aux mains de son
  beau-frère, le connétable de Richemont ; présentement il visait à une sorte
  de suprématie. Le duc de Bretagne était depuis longtemps son allié ; le duc
  de Bourbon, l'instigateur de la révolte à laquelle avaient pris part le duc
  d'Alençon, le comte de Vendôme et le Dauphin, était son beau-frère et son ami
  le plus intime à la Cour de France. Le duc d'Orléans allait devenir à la fois
  son neveu et son obligé.

  Nous n'avons pas la correspondance qui dut être échangée
  entre le fils de Louis d'Orléans et le fils de Jean sans Peur. Mais nous
  pouvons y suppléer à l'aide des poésies du prisonnier d'Azincourt. Lors des
  conférences de Gravelines et depuis, il y eut de part et d'autre des envois
  de ballades ; on va voir que les lettres missives elles-mêmes, si nous en
  possédions le texte, ne nous renseigneraient pas mieux sur les sentiments
  intimes de Charles et de Philippe.

  C'est le duc d'Orléans qui commence. Aussitôt arrivé à
  Calais, il s'adresse à son cousin :

  Puisque je suis vostre voisin

  En ce païs, presenternent,

  Mon compaignon, fraire et
  cousin,

  Je vous requier tres chierement

  Que de vostre gouvernement

  Et estat me faictes savoir.

  . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . . .

  Il n'est jour, ne soir, ne matin

  Que ne prie Dieu humblement

  Que la paix prengne telle fin

  Que je puisse joyeusement

  A mon desir prouchainement.

  Parler à vous et vous veoir.

  . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . .

  Va ma balade prestement

  A Saint-Omer, monstrant comment

  Tu vas pour moy ramentevoir

  Au duc, à qui suis loyaument ;

  Et tout à son commandement,

  S'il en estoit à mon vouloir[28].

  Le duc de Bourgogne répond par une ballade où il assure
  son maistre et amy de son vif désir de le
  voir, sans attargier, hors de prison. Le duc,
  une fois délivré, pourra facilement pousser à la paix ceux qui la voudraient
  éloigner ; il termine ainsi : 

  Or pensons de vous allegier

  De prison, pour tout engagier,

  Se n'avons paix et union.

  Et du tout m'y vueil obligier

  En ceste presente saison[29].

  Au moment de faire voile pour l'Angleterre, après l'échec
  des conférences, le duc d'Orléans reprend la plume :

  Et sans plus despendre langage

  A cours mots, plaise vous penser

  Que vous laisse mon cueur en
  gage

  Pour tousjours, sans jamais faulser.

  Si me vueillez recommander

  A ma cousine, car croiez

  Que en vous deux, tant que
  vivrez,

  J'ay mise toute ma fiance,

  Et vostre party loyaument

  Tendray, sans faire changement

  De cueur, de corps et de
  puissance

  . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . . . . . . .

  Adieu vous, dy presentement.

  Tout Bourgongnon sui vrayement

  De cueur, de corps et de
  puissance[30].

  Le duc de Bourgogne répond :

  De cueur, de corps et de
  puissance,

  Vous mercie tres humblement

  De vostre bonne souvenance ;

  et il lui recommande de ne point oublier les affaires du
  royaume :

  Ne mettez point en oubliance

  L'estat et le gouvernement

  De la noble maison de France

  Qui se maintient piteusement...

  Vous saurez tout quoy et
  comment...

  Je n'en dy plus pour le
  meillieur.

  Mais on en dit tant et expose

  Que c'est à oïr grant horreur[31].

  Cependant la Praguerie marchait à un complet avortement.
  Sollicité par les princes de se joindre à. eux, le duc de Bourgogne s'y était
  refusé ; voyant que l'affaire tournait mal, il s'était empressé d'intercéder
  en leur faveur et de ménager un rapprochement avec le Roi[32].

  Le premier résultat de la prise d'armes fut d'empêcher la
  réunion d'États généraux, fixée au 15 février 1440, où devait être résolue la
  question de la paix avec l'Angleterre. Les députés étaient arrivés à Bourges,
  où se trouvèrent également des ambassadeurs bourguignons. Les événements
  rendirent toute réunion impossible : on attendit de semaine en semaine, sans
  savoir quand l'Assemblée pourrait se tenir.

  Le second résultat fut d'apporter les mêmes entraves à la
  tenue de la conférence de Gravelines. Fidèle à l'engagement contracté,
  Charles VII fit partir son chancelier, qui arriva à Saint-Omer dans la
  première quinzaine de mai[33], et fut bientôt
  rejoint par le comte de Dunois[34] ; mais, soit que
  les Anglais aient voulu attendre l'issue de la lutte, soit que la diplomatie
  bourguignonne ait fait ajourner la conférence, les représentants de Henri VI
  ne parurent point : c'est en vain que les plénipotentiaires français
  demeurèrent à Saint-Omer pendant plusieurs mois[35].

  La duchesse de Bourgogne sut mettre à profit cet
  intervalle. Elle résolut de ne point attendre davantage pour conclure
  l'affaire de la libération du duc d'Orléans. Tout avait été concerté entre
  cette princesse et le cardinal de Winchester[36]. Dès le
  commencement du mois de mai, la question fut mise en délibération en
  Angleterre dans le Conseil privé.

  La discussion fut vive et prolongée. Le duc de Glocester,
  ennemi personnel du cardinal, rédigea un long exposé, véritable réquisitoire
  contre le tout-puissant ministre, rendu responsable des échecs multiples
  qu'avait subi la cause anglaise. Plutôt que de donner son assentiment à la
  mise en liberté du duc d'Orléans, le duc préférait mourir ; il concluait en
  demandant que le cardinal et l'archevêque d'York, son auxiliaire au congrès
  de Gravelines, fussent exclus du Conseil et mis en jugement[37].

  Mais le Conseil privé paraissait décidé à passer outre et
  à.se ranger à l'avis du cardinal. Glocester rédigea alors une protestation
  dont il lui fut donné acte à la date du 2 juin[38]. Dans ce
  document, le duc faisait l'exposé des motifs qui avaient dicté sa conduite.
  L'incapacité du roi Charles et de son fils, disait-il, est connue de tout le
  monde[39]. Il est donc à
  craindre que les États généraux du royaume ne donnent la direction des
  affaires au duc d'Orléans. Or, les vastes connaissances de ce prince, son
  jugement éclairé, sa connaissance approfondie de la situation de l'Angleterre
  constitueront pour la Couronne un immense danger[40]. Le duc
  d'Orléans ne manquera pas de s'employer à pacifier le différend existant
  entre le roi Charles et son fils, et qui est une cause d'affaiblissement pour
  la France. On prétend exiger du duc un serment, avant de le mettre en liberté
  ; mais tiendra-t-il ce serment, lui qui considère le roi Charles comme son
  souverain ? Il dira qu'on le lui a extorqué et le regardera comme de nulle
  valeur. Et, pour prévenir cette éventualité, quelle garantie prendra-t-on ?
  Le duc est allié aux maisons d'Armagnac et d'Albret ; il y a lieu de penser
  que, dans l'état d'abandon où est laissée la Guyenne, il unira ses forces à
  celles de ses deux alliés : dans ce cas, que fera-t-on pour la défense de
  cette province ? Le roi d'Angleterre n'a pour allié en Europe que le roi de
  Portugal. Comment en acquérir d'autres quand il apparaîtra à tous les yeux
  que le roi n'a trouvé de meilleur moyen pour conserver les conquêtes de son
  père que de mettre en liberté un de ses principaux ennemis ? On se flatte que
  de nouvelles dissensions surgiront entre les maisons d'Orléans et de
  Bourgogne ; mais la réconciliation, opérée récemment à Calais entre les deux
  ducs donne lieu de craindre qu'ils n'unissent leurs forces pour chasser les
  Anglais ; et certainement ils pourront y parvenir, à moins que Dieu n'y mette
  la main. Or si, comme cela est à présumer, l'élargissement du duc d'Orléans entraîne
  la perte, non seulement de la Normandie, mais de tout ce que le roi possède
  en France, quelle responsabilité pour ses conseillers ! quels murmures dans
  le peuple, qui verra perdre ainsi les conquêtes achetées au prix du sang du
  feu roi, de la perte de ses frères les ducs de Clarence et de Bedford, de la
  mort de tant d'autres princes, seigneurs et gentilshommes ! D'ailleurs
  le feu roi n'a-t-il pas défendu à tout jamais de mettre en liberté le duc
  d'Orléans[41]
  ? Glocester entendait rester fidèle aux recommandations de son frère et
  voulait dégager sa responsabilité pour l'avenir.

  Pour prévenir l'effet de cette protestation, le Conseil
  privé fit rédiger un mémoire[42], et le fit
  livrer à la publicité. On y exposait les considérations qui avaient déterminé
  le Conseil à consentir à l'élargissement du duc d'Orléans. C'était, avant
  toutes choses, le désir de conclure une paix devenue nécessaire en présence
  d'une guerre ruineuse et sans issue ; c'était ensuite la certitude acquise
  que la libération du duc d'Orléans était, pour l'adversaire de France, l'indispensable
  préliminaire de la paix. Les lois de la guerre, d'ailleurs, ne s'opposaient-elles
  pas à ce qu'un prisonnier fût retenu dans une perpétuelle captivité ? Le duc,
  une fois délivré, pourrait travailler utilement à la paix. En terminant on
  répondait brièvement à quelques-unes des objections formulées par Glocester.

  C'est le 2 juillet 1440 que fut signée la convention par
  laquelle le duc d'Orléans recouvrait sa liberté[43]. Avant de
  quitter l'Angleterre, il devait verser une somme de quatre-vingt mille écus
  et en payer cent-vingt mille dans le délai de six mois. Pour cette dernière
  somme, il devait fournir les cautions du Dauphin, des ducs de Bretagne et
  d'Alençon, des comtes de Vendôme et de la Marche, et de cinq membres du grand
  Conseil[44].
  Le duc s'engageait, pendant l'année qui suivrait son élargissement, à ne
  point porter les armes contre Henri VI, et à s'employer de tout son pouvoir à
  la conclusion d'une paix finale et perpétuelle entre la France et
  l'Angleterre. En cas de réussite, il serait remboursé de la somme payée par
  lui ; en cas d'insuccès, il devrait se reconstituer prisonnier dans un délai
  de quarante jours, et restitution lui serait faite de ce qu'il aurait versé.
  Aucune des conditions qu'il avait été question d'imposer au duc n'est
  stipulée dans l'acte. Cela montre bien que, pour le gouvernement anglais,
  réduit aux abois et ne sachant plus à quel expédient recourir, il s'agissait
  avant tout d'une question d'argent[45].

  Les princes ne tardèrent pas à envoyer leurs cautions :
  celle du Dauphin porte la date du 23 juillet ; celles des ducs de-Bretagne et
  d'Alençon, des comtes de Vendôme et de la Marche sont du même mois[46]. En dehors des
  cautions stipulées dans le traité, d'autres engagements furent souscrits par
  la duchesse de Bourgogne, le comte de Nevers et le comte d'Étampes[47].

  Tandis que ces arrangements étaient pris en Angleterre, le
  chancelier de France et le comte de Dunois résidaient toujours à Saint-Omer,
  où ils étaient en relations suivies avec la duchesse de Bourgogne[48]. Isabelle avait
  établi sa résidence à Hesdin. Elle correspondait avec ses propres
  ambassadeurs, qui se trouvaient à Calais en compagnie d'Étienne Wilton,
  secrétaire du roi d'Angleterre[49], et avec le duc
  d'Orléans[50]
  ; elle s'occupait de réaliser des emprunts pour faciliter à ce prince le
  paiement de sa rançon[51] : elle venait
  même en aide au Roi, en prêtant une somme de trois mille cinq cents saluts
  d'or pour le ravitaillement d'Harfleur[52]. Sur ces
  entrefaites arrivèrent de nouveaux ambassadeurs français : c'étaient
  l'archevêque de Narbonne, l'évêque de Poitiers, Guillaume Le Tur, président
  au Parlement, et Jacques Jouvenel[53]. Le 16 août, ils
  délivrèrent au nom du Roi des lettres patentes par lesquelles l'approbation
  royale était donnée au traité conclu le 2 juillet, précédent pour la
  libération du duc d'Orléans[54]. Aussitôt, le duc
  de Bourgogne, qui revenait d'un voyage à Bruxelles, fit partir (18 août) un poursuivant, porteur de lettres
  pour le Roi, le Dauphin, le comte du Maine et le seigneur de Tentant, toujours
  en mission près du Dauphin[55].

  Pendant les derniers temps de son séjour en Angleterre,
  Charles d'Orléans s'occupa de préparer les voies à la reprise des
  négociations avec la France. Il obtint l'envoi d'une ambassade, qui partit
  pour Calais à la fin de septembre[56]. A la date du 28
  octobre, Henri VI déclara qu'il se prêterait volontiers à la tenue d'une
  conférence, et fit délivrer des sauf-conduits pour les ambassadeurs de France[57]. De semblables
  lettres furent données pour la duchesse de Bourgogne, le chancelier Rolin et
  d'autres conseillers du duc[58]. Enfin le duc
  d'Orléans reçut, pour lui-même et pour un grand nombre de ses serviteurs, les
  plus amples facilités de communication[59].

  A ce moment arriva en Angleterre une ambassade du duc de
  Bretagne. Déjà, à la date du 11 juillet, Henri VI avait ratifié les
  arrangements pris par le comte de Somerset avec le duc pour faciliter les
  relations commerciales entre. la Bretagne et l'Angleterre[60]. Un nouveau
  traité fut signé à Westminster le 13 octobre[61].

  Tout était prêt désormais pour le départ du duc d'Orléans.
  Le 28 octobre, dans la cathédrale de Westminster, il prêta solennellement sur
  les saints Évangiles, en présence du roi d'Angleterre et de tous les princes,
  le duc de Glocester excepté, le serment d'être fidèle aux conventions faites[62]. Les
  quatre-vingt mille écus étaient versés : le 2 novembre, le duc signa les
  obligations pour les sommes qui lui restaient à acquitter dans un délai de
  six mois[63].
  Le 3, Henri VI donna les lettres d'élargissement[64] et l'accusé de
  réception des scellés des primes et seigneurs[65]. Le même jour,
  il déchargea lord Fanhop de la garde de son prisonnier, et fit délivrer à celui-ci
  un nouveau sauf-conduit[66] ; Charles
  Waterby, avec quatre serviteurs, fut investi de la mission d'accompagner le
  duc en France et de demeurer près de lui pendant un an[67] ; l'évêque de
  Ross et d'autres conseillers de la Couronne furent désignés pour lui faire
  renouveler son serment, une fois qu'il aurait mis le pied sur la terre de
  France[68]. Enfin, sur les
  instances du duc, Henri VI donna des pouvoirs à ces mêmes conseillers pour
  reprendre avec les ambassadeurs de France les négociations en vue de la paix[69].

  Le duc d'Orléans mit à la voile le 5 novembre, en
  compagnie des ambassadeurs anglais, et débarqua à Calais. Il se rendit le 11
  à Gravelines[70],
  où l'attendaient la duchesse de Bourgogne, le comte de Dunois, le chancelier
  Regnault de Chartres, Jean d'Harcourt, archevêque de Narbonne, et les autres
  ambassadeurs de France. Le premier mot que le duc adressa à la duchesse Isabelle
  fut celui-ci : Madame, vu ce que vous avez fait pour
  ma délivrance, je me rends votre prisonnier[71]. Bientôt arriva
  le duc de Bourgogne. L'entrevue des deux princes fut des plus cordiales : ils
  s'entre acolèrent et embrassèrent à plusieurs
  reprises ; et, raconte Monstrelet, pour la grand
  joie qu'ils avoient de veoir l'un l'autre, furent moult grand espace qu'ils
  ne dirent rien l'un à l'autre. Enfin Charles d'Orléans rompit le
  silence : Par ma foy, beau frère et beau cousin,
  dit-il, je vous dois amer par dessus tous les
  aultres princes de ce royaume, et ma belle cousine vostre femme, car si vous
  et elle ne fussiez, je fusse demouré à tousjours mais ou dangier de mes
  adversaires, et n'ay trouvé nul meilleur ami que vous. Philippe
  répondit que moult lui pesoit que plus tost n'y
  avoit pu pourveoir, et que longtemps par avant avoit eu grand desir de luy
  employer pour sa redempcion[72]. Le lendemain,
  Charles d'Orléans prêta de nouveau serment d'observer le traité passé avec le
  roi d'Angleterre, et acte de ce serment fut dressé[73].

  Après l'accomplissement de cette formalité, les deux ducs
  se rendirent par eau à Saint-Omer et se logèrent à l'abbaye de Saint-Bertin.
  De tous côtés on venait saluer le duc d'Orléans, et beaucoup de ses propres
  sujets accoururent pour lui témoigner la joie causée par son retour. Le 16,
  dans l'église de l'abbaye, il entendit la lecture du traité d'Arras, faite
  successivement en latin et en français, et jura solennellement sur les
  Évangiles de l'observer avec fidélité. Le duc ne fit de réserve que sur les
  articles concernant la mort du duc Jean : Je ne suis
  pas tenu, dit-il, de m'excuser d'icelle mort,
  car, par mon âme, je n'en fus oncques consentant, et je n'en ai rien su ;
  mais quand elle vint à ma connaissance, j'en fus très déplaisant, voyant et
  considérant que par le moyen de ladite mort le royaume de France était en
  plus grand danger qu'auparavant[74]. Le comte de
  Dunois fut appelé à prêter le même serment ; il eut, parait-il, un moment
  d'hésitation ; mais, sur l'ordre de son frère, il jura à son tour. Le contrat
  de mariage contenant les stipulations faites par le duc en faveur de sa nièce
  avait été dressé : Marie de Clèves recevait cent mille saluts d'or, dont
  quatre-vingt mille devaient être assis sur le comté de Soissons, la baronnie de
  Coucy et la seigneurie de la Fère en Tardenois, jusqu'à concurrence de huit
  mille livres de rente ; les vingt mille saluts restants étaient à la
  disposition du duc d'Orléans[75]. La cérémonie
  des fiançailles fut célébrée par l'archevêque de Narbonne. Le mariage eut
  lieu le 26 novembre. Ce fut l'occasion de fêtes et dé réjouissances qui se
  prolongèrent pendant tout le temps du séjour à Saint-Omer[76].

  Mais, au milieu de cette pompe, le duc de Bourgogne
  poursuivait ses desseins. Le 30 novembre il tint l'assemblée annuelle de son
  ordre de la Toison d'or. Dans cette assemblée, le duc d'Orléans fut, à
  l'unanimité, nommé chevalier de la Toison d'or. L'évêque de Tournai et le
  chancelier Rolin furent députés vers lui pour lui demander de recevoir le
  collier. Charles d'Orléans répondit qu'il l'accepterait volontiers, pour l'honneur de son beau-frère et cousin le duc de
  Bourgogne. Il se rendit alors dans la grande salle. Là, en présence du
  duc Philippe et de tous les chevaliers de l'ordre, Hugues de Lannoy s'avança
  vers lui et s'exprima en ces termes : Mon très
  excellent, très puissant et redoubté seigneur monseigneur le duc d'Orléans,
  véez ici en vostre presence mon très redoubté seigneur monseigneur le duc de
  Bourgogne et messeigneurs ses frères de l'ordre de la Toison d'or, qui ont
  advisé et conclud tous ensemble, en leur chapitre, que, pour la très haulte
  renommée, vaillance et preudhommie qui est en. vostre très haulte personne,
  ils vous presentent un collier de ladicte drdre, en vous priant très
  humblement qu'il vous plaise à le recevoir et porter, afin que la très
  fraternelle amour qui est entre vous et mon très redoubté seigneur se puisse
  mieux preserver et entretenir. Le duc d'Orléans ayant donné son
  assentiment, le duc de Bourgogne lui passa le collier autour du cou, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, en lui
  donnant l'accolade[77].

  Le duc d'Orléans demanda alors à son cousin de vouloir
  bien porter son ordre. Sur l'acceptation de Philippe, il tira aussitôt de sa
  manche un collier de l'ordre du Camail, et le mit au cou du duc. Charles
  d'Orléans prêta ensuite serment et prit place parmi les chevaliers de la
  Toison d'or. Pour lesquelles ordres dessus dictes
  ainsy baillées et rec,eues par yceulx deux princes, dit Monstrelet, la plus
  grande partie des nobles et d'aultres gens d'auctorité là estans furent très joyeux de
  les voir entre en si très grant amour et concorde l'un avec l'autre[78]. Au bout de
  quelques jours il fut résolu, d'un commun accord, que le collier de la Toison
  d'or serait envoyé aux ducs de Bretagne et d'Alençon[79].

  On aurait pu croire que la présence simultanée à
  Saint-Orner d'ambassadeurs de France et de représentants du roi d'Angleterre,
  porteurs des pouvoirs de leurs maîtres, donnerait lieu à une reprise des
  négociations. Il n'en fut rien : les ambassadeurs de France ne paraissent
  point avoir eu la moindre communication avec les seigneurs anglais qui
  accompagnaient le duc d'Orléans.

  En quittant Saint-Orner, Charles d'Orléans se rendit en
  pèlerinage à Notre-Dame de Boulogne. Il accompagna Philippe en Flandre, où de
  splendides réceptions furent faites aux deux princes. Bruges et Gand se
  signalèrent par l'éclat de leurs fêtes. C'est dans la première de ces villes
  que, le 18 décembre, fut signé entre Philippe et Charles un traité
  d'alliance. Dans les pactes, assez habituels à cette époque, par lesquels les
  princes se juraient fidélité envers et contre tous, la personne royale était
  toujours soigneusement réservée. Ici aucune réserve ; l'engagement est absolu
  : S'il avenoit (que Dieu ne vueille !) que aucun
  ou aucuns s'efforçassent de nous grever ou faire guerre ouverte, ou autrement
  porter dommaige à nous ou à l'un de nous, couvertement ne en appert (ouvertement) en
  quelque manière que ce fust, nous et chascun de nous y resisterons, et l'un
  l'autre aiderons, secourrons et conforterons en toute telle amour, secours et
  aide, et en pareille amitié, tant de noz personnes que de noz subjez, païs et
  seigneuries, comme se estions frères germains, et tout ainsi que frères
  germains doivent estre. Les deux princes promettaient d'oublier les
  discordes passées, de travailler de concert à la pacification du royaume et
  de ne faire aucune alliance avec quelque prince ou seigneur sans le
  consentement l'un de l'autre, s'il était du royaume, ou sans se le signifier
  mutuellement, s'il était étranger[80]. Inutile
  d'ajouter que les serments les plus solennels furent échangés. 

  Le lendemain était signé à Bruges, avec un secrétaire du
  duc de Bretagne, un traité assurant la sécurité des relations commerciales
  entre les sujets de ce prince et la Hollande, la Zélande et la Frise[81].

  C'est à Gand que le duc d'Orléans prit congé de Philippe
  le Bon. Il partit accompagné d'une suite brillante : son escorte ne comptait
  pas moins de trois cents chevaux[82]. Chacun s'était
  empressé autour de lui, sollicitant la faveur de le suivre : on ne doutait
  pas que la plus brillante situation dans le royaume ne fût réservée à ce
  prince, et on espérait, en s'enrôlant parmi ses serviteurs, arriver
  rapidement à la fortune. Le duc d'Orléans traversa ainsi Cambrai, Saint-Quentin,
  Noyon, Compiègne, Senlis, recevant au passage d'aussi grands honneurs que
  s'il eût été le Roi ou le Dauphin[83] ; il arriva à
  Paris le 14 janvier[84], et se disposait
  à se rendre près du Roi. Mais Charles VII était mécontent de l'attitude prise
  par le duc depuis qu'il avait mis le pied sur la terre de France : cette
  étroite intimité avec le duc de Bourgogne, ce voyage de Flandre, cette marche
  triomphale à la tète d'une nombreuse suite de seigneurs bourguignons qui,
  pour la plupart, avaient porté les armes contre la France, tout cela avait
  indisposé le Roi. Lors du débarquement, il avait fait mander au duc de venir
  près de lui, l'assurant de son vif désir de le voir. Quand Charles d'Orléans
  arriva à Paris, il y trouva un nouveau message royal : Charles VII déclarait
  persister dans ses bonnes dispositions à l'égard du duc ; mais il entendait
  le recevoir à privée maisnie, c'est-à-dire
  sans aucune suite.

  Le duc d'Orléans ne voulut pas se soumettre à cette
  injonction. Renonçant à aller saluer le Roi, il prit le chemin de ses
  seigneuries, et vint s'installer à Blois en compagnie de sa jeune épouse.
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Très chier et très amé cousin,
je me recommande à vous. Et vous plaise savoir que, depuis mon partement' de
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pour ma delivrance. A laquelle ma delivrance j'ay besoing que vous me soyez
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moy me vueilliez secourir et aidier ainsi que j'en ay et doy avoir en vous la
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d'Angleterre à Berard de Montferrand, envoyé au duc de Bretagne (D. Morice, t.
II, col. 1325) : Je longtemps et encores de jour en
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Du 17 juin au 5 septembre, l'évêque de Verdun et le gouverneur d'Arras sont
employés dans un voyage fait à Calais pour traicter
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Dès le 14 juin ces démarches avaient commencé. Archives du Nord, B 1969, f. 185
et 188 v°. Le 14 juillet le corps de ville d'Amiens entendait un rapport des
bourgeois qui venaient d'être reçus par la duchesse : Laquelle
leur avoit remontré de sa bouche la guerre presente, le traictié de la paix
encommenchié à pourparler avec les Anglois, lequel, pour les afaires du Roy et
monseigneur le Donk, n'estoit pas si bien poursuivi que on porroit faire, et
que monseigneur d'Orleans, presentement en Angleterre, estoit celui qui meut y
porroit, qui ne pooit estre delivré ne venir par decha sans paier sa renchon
qu'il ne pooit faire sans aide, requerant ladicte dame que les habitans de la
dicte ville vausissent prester mil sales pour aidier à paier ladicte renchon,
ledit monseigneur d'Orleans venu par decha et non avant, et laquelle somme
lesdis habitans reprenderoient sur le recepteur de mondit seigneur le duc, en
dedans l'an, et s'ils le faisoient ce seroit le très grant bien et proufit du
Roiame. Archives d'Amiens, Reg. des délibérations, vol. V, f. 59.








[25]
Voyage de Franche-Comté le héraut, du 1er au 31 juillet 1440. Archives du Nord,
B1969, f. 191 v° et 188 v°.








[26]
Procurations du duc en date du 16 mai 14,40 ; actes de vente passés à Hesdin
les 28 mai et 21 août. Archives, K 66, n° 2 à 5.








[27]
Le 1er juillet, Jean Viguier part pour aller à Moulins, vers le Dauphin et le
duc de Bourbon, pour aucunes choses secretes. Le
25, Gorquem le poursuivant part de Hesdin, porteur de lettres closes de la
duchesse au chancelier de Bourgogne, au Dauphin et au sire de la Trémoille, touchans l'appointement et delivrance de monseigneur
d'Orleans. Archives du Nord, B 1969, f. 157 et 196 v°.








[28]
Les poésies du duc Charles d'Orléans, publiées par Aimé
Champollion-Figeac (1842, in-8°). Ballade XCVI, p. 183.








[29]
Ballade citée dans les notes, p. 435.








[30]
Balade XCVII, p. 184-185.








[31]
Ballade citée dans les notes, p. 436.








[32]
Georges Chastellain, qui ne perd jamais une occasion de faire valoir son
maitre, dit qu'il laboura toutes voies constantement
et sur tous les autres de France en la pacification, et tellement que le
discort fut remis en nature par son pourchas. Exposition sur verité
mal prise, dans les Œuvres, t. VI, p. 286.








[33]
Le chancelier passa par Reims dans les premiers jours de mai. On a la trace
d'un présent d'une demie toile fine, du prix de
trente-six saluts d'or, qui lui fut fait par le Conseil de ville. Le paiement
est du 12 mai 1440. Compte des deniers communs, vol. II, aux Archives de Reims.
Communication de M. Demaison.








[34]
Dunois venait à Saint-Orner sur l'ordre de son frère, et en compagnie de Jean
de Saveuse, premier chambellan du duc (Lettre missive du duc, Londres, 9
juillet, dans Pièces originales, 2653 : SAVEUSE). Le 2 juin, le duc de Bourgogne
ordonnait à Jean de Brimeu, bailli d'Amiens, d'aller incontinent au devant da
bâtard d'Orléans (Archives du Nord, B 1969, f. 181.) Dunois ne quitta plus
Saint-Orner jusqu'à l'arrivée de son frère. C'est là que lui parvint la
nouvelle de la paix conclue entre le Roi et le Dauphin ; cette nouvelle lui fut
portée par Loyauté, poursuivant d'armes, parti le 22 juillet de Blois, par
ordre du gouverneur de cette ville (Catalogue Leber, n° 5695, t. III, p.
129).








[35]
Dans un document important, dont nous parlerons longuement plus loin, la
chancellerie royale fait tomber ici toute la responsabilité sur les Anglais : Item et nientmains, en
entretenant l'apointement de la journée prinse par mondit seigneur d'Orliens et
madicte dame la duchesse de Bourgongne, envoia, à la journée emprinse au
premier jour de may, solempnelle ambassade, avec povoir souffisant, pour
besongner au fait de ladicte paix. Et y furent et demourerent lesdiz
ambassadeurs par l'espace de sept ou de huit mois, sans rien besongnier, par la
defaulte des Anglois, qui point n'y envoyerent gens ne povoir pour besongnier.
(Réponse aux remontrances des princes, dans Monstrelet, t. VI, p. 29-30.) —
Nous devons constater cependant qu'à la date du 8 mai 1440, le héraut
Franche-Comté était envoyé hastivement par le
duc au chancelier de France pour lui remettre des lettres par lesquelles il lui
signifiait la venue d'une partie des ambassadeurs du
Roy d'Angleterre pour le fait de la paix (Archives du Nord, B 1969, f.
176 v°), et que le 10 mai un chevaucheur de l'écurie du duc allait porter à
Calais des sauf-conduits du Roi et du duc aux Anglais, pour
venir surement à la journée assignée pour le fait de la paix (Id.,
f. 177.) — Dans le courant de mai, juin et juillet, le duc et la duchesse
furent constamment en rapport, soit avec les ambassadeurs français à
Saint-Omer, soit avec les représentants du roi d'Angleterre à Calais (Archives
du Nord, B 1969, f. 179, 185, 185 v°, 189, 191 v°). Le roi d'armes Artois
partit pour l'Angleterre à la date du 26 mai (Id., f. 179 v°). — Au mois
d'août, quatre ambassadeurs, l'évêque de Rochester, lord Dudley, Stephen Wilton
et William Sprever arrivèrent à Calais (Proceedings, t. V, p. 122-23) ;
mais on ne voit pas qu'ils soient entrés en négociations avec les ambassadeurs
français. Aucune autre question que celle de la délivrance du duc d'Orléans ne
fut agitée dans le cours de cette année.








[36]
Le garde du privé scel, William Lyndewode, fit à ce moment un voyage à Arras. Voir
le document, en date du 20 mai 1440, reproduit dans Proceedings and
Ordinances, t. V, p. 116.








[37]
Voir le texte de la déclaration du duc de Glocester, dans Stevenson, t. II, p.
440-451.








[38] Rymer, t. V, part. I, p. 76-71.








[39] Il est curieux de voir en quels
termes pleins de mépris le duc s'exprimait : First it
is not unknow to my Lord and all his Counseill. as be comme reporte and fame,
the Indysposition of my said Lord's Adversarie, that he neitter hath wisdom nor
discretion to governe himselfe, but must be led, for defaut of naturell raison,
aftur th'entent of tbeym that have hym for the tyme in governance. And his eldest sonne (il n'y avait alors que le Dauphin) also in the same mise disposed. Wherefore me thenketh, considering
the grele subtilite and cauteluse disposition of the said duc of Orleans, which
is so weli know to all my said Lordes Conseil, they should never conseille,
advise nor assent to bis said deleverannce or eslargissement. Rymer, t. V, part. I, p. 76.








[40]
En faisant du duc d'Orléans un si pompeux éloge, tandis qu'il se montrait si dédaigneux
à l'égard du Roi, le duc de Glocester donnait la mesure de son jugement.








[41]
Voir le texte de ce mémoire dans Stevenson, t. II, p. 451-60.








[42]
Sir Harris Nicolas prétend que la volonté de Henri V, exprimée comme règle de
conduite, qu'invoquait le duc de Glocester, ne fut point formulée dans ses
dernières dispositions testamentaires. Voir Proceedings, préface du t.
III, p. IX et
suivantes ; préface du t. V, p. LXXXIII.








[43]
Rymer, t. V, part. I,
p. 81 et 83. Cf. Archives, K 65, n° 15-154.








[44]
C'étaient le chancelier (10.000 saluts), l'archevêque de Narbonne(6.000), le
comte de Tancarville (6.000), le seigneur de Maillé (1.000), le seigneur de
Lohéac (4.000).








[45] Voir Proceedings, t. V, p. LXXXVII.








[46]
Voir Rymer, t. V, part. I,
p. 87-89.








[47]
La duchesse de Bourgogne s'engagea (10 juillet) pour 15.000 nobles ; le comte
de Nevers (17 juillet) pour la même somme ; le comte d'Étampes pour 6.000 écus.
Archives, K 72, n° 569 ; K 65, n° 1524 ; K 72, n° 56. Voir liste des scellés remis
par le duc d'Orléans au roi d'Angleterre, K 65, n° 1517, et autres listes, n°
1519 et 1599.








[48]
Le 16 juillet, un chevaucheur de l'écurie portait de Hesdin des lettres closes
de la duchesse aux ambassadeurs à Saint-Omer ; le 28 juillet, un messager portait
d'autres lettres de la duchesse au chancelier de France et à Jean Le Fuzelier,
conseiller du duc d'Orléans, leur mandant de se rendre près d'elle, pour aviser sur le fait de monseigneur d'Orléans et autres
grans affaires. Archives du Nord, B 1969, f. 189 et 191 v°.








[49]
9 juillet 1440 : voyage de Bertrand, roi d'armes d'Artois, à Calais ; 2 avril :
voyage de Franche-Comté à Calais ; 7 août : voyage de Chasteaubelin le héraut ;
18 août : voyage de Franche-Comté. Archives du Nord, B 1969, f. 188 v°, 192 v° et
194 v°.








[50]
Une ballade du poète prisonnier (Ballade Cl. Poésies, p. 188-189.) fait
allusion à ces négociations avec la cour de Bourgogne. Il faut que le duc
d'Orléans dissimule, car il est avec la gent ennemie du duc :


Vous et moi avons maint servant


Qui convoitise fort mestrie.


il ne fault pas, ne tant ne quant,


Qu'ilz saichent nostre compaignie.


Peu de nombre fault que manie


Noz faiz secrets, par bien celer.


Tant qu'il soit temps qu'on me publie


Vostre loyaument sans faulcer.


Il envoie un messager qui en dira plus long, et termine
par son refrain de fidélité :


Dieu me fière d'espidimie


Et ma part ès cieulx je renie


Se jamais vous pouvez trouver


Que me faiugne par tromperie


Vostre loyaument sans faulcer.








[51]
Emprunts contractés près de la comtesse de Namur, des villes de Hainaut, de
Flandre, etc. Archives du Nord, B 1969, f. 193 et suivants, et 204 v°.








[52]
Le 12 août, la duchesse faisait porter an chancelier de France, à Saint-Omer,
un à compte de 600 l. Archives du Nord, B 1969, f. 193. Cf. f. 199-200.








[53]
Ces ambassadeurs sont nommés dans la lettre du 16 août. La date de l'arrivée
est fixée par celle du passage à Reims, où on leur fit présent d'un poinçon de
vin du prix de 6 l. 8 s. p. Or le paiement fut fait par mandement du 13 août. Comptes
de 1439-1440, aux Archives de Reims. Communication de M. Demaison.








[54]
Lettres contresignées par l'archevêque de Narbonne, l'évêque de Poitiers, le
bâtard d'Orléans, Guillaume Le Tur et Jacques Jouvenel, et par le secrétaire
Étienne du Beur. Rymer, t. V, part. I, p. 89-90. — On remarquera que le chancelier ne figure point
parmi les signataires ; pourtant il devait être à Saint-Omer, où nous le
retrouverons à l'arrivée du duc.








[55]
Voyage fait le 18 août par Gorquem le poursuivant, pour
aucunes choses secretes touchant le bien du Royaume et lesdiz seigneurs, et
aussi le fait de monseigneur d'Orleans. Archives du Nord, B 1969, f. 194
v°.








[56]
Proceedings, t. V, p. 122-23.








[57]
Lettres du 28 octobre 1440. Rymer, l. c., p. 93. — Le 2 septembre, dans
une lettre adressée à l'archevêque de Cologne, Henri VI se déclarait prêt à
conclure la paix avec la France à des conditions raisonnables. Correspondance
of Thomas Bekynton, t. II, p. 71.








[58]
Lettres du 28 octobre. Rymer, l. c., p. 93-94.








[59]
Rymer, l. c., p. 94-96.








[60]
Rymer, p. 85.








[61]
Original, Archives de la Loire-Inférieure, E. 121 ; D. Morice, t. II, col. 1342
(avec la date fautive du 18 octobre, au lieu du 13).








[62]
Rymer, l. c., p. 100. —Sur l'abstention du duc de Glocester, voir Paston
letters, éd. Gairdner, t.
I, p. 40.








[63] Rymer, l. c., p. 96.








[64] Original, Archives, K 65, n°
14 ; Rymer, l. c., p. 97.








[65]
Original, Archives, K 65, n° 14 bis ; Rymer, l. c., p. 98.








[66]
Rymer, p. 99.








[67]
Rymer, p. 100.








[68]
Rymer, p. 100 et 102.








[69]
Rymer, p. 100.








[70]
Cette date est établie par les lettres du duc d'Orléans en date du 6 octobre
1441. ... Le jour de la Saint Martin qui fu le xi jour
de novembre derrenier passé, que nous arrivasmes à Gravelingues, aprez nostre
delivrance d'Angleterre ; et depuis par deux jours entiers que nous fumes et
demourasmes audit lieu de Gravelingues avecques beau frère et belle cousine de
Bourgoigne. Pièces originales, 678 ; CHARDON.








[71]
Registre de l'Hôtel de Ville de Saint-Orner, cité par D. Devienne, Histoire
d'Artois, t. III, p. 77.








[72]
Monstrelet, t. V, p. 437.








[73]
Rymer, t. V, part. I, p. 101.








[74] Monstrelet, t. V, p. 439.








[75]
Acte passé à Saint-Omer le 16 novembre : Archives nationales, K 553 ; acte sans
date passé antérieurement, en Angleterre : Histoire de Bourgogne, t. IV,
Preuves, p. CLXIX.
Cf. Inventaire des Archives du Nord, par M. l'abbé Dehaisnes, t. IV, p.
147.








[76]
Monstrelet, t. V, p. 438 et suivantes.








[77]
Monstrelet, p. 441 et suivantes.








[78]
Monstrelet, p. 444.








[79]
Monstrelet, p. 444.








[80]
Lettre du 18 décembre 1440. Original, Archives nationales, K' 66, n° 128.








[81]
Acte du 19 décembre 1440. Archives de la Loire-Inférieure, E 125 ; Bibl. nat.,
ms. fr. 2714, p. 116.








[82]
Parmi les conseillers du duc chargés d'accompagner Charles d'Orléans et de se
rendre avec lui près du Roi, on peut nommer Simon de Lalaing, qui revint au
bout de trente jours, et Louis Domessant, secrétaire, qui fut employé à cette
mission pendant cent-huit jours (19 décembre-6 avril). Archives du Nord, B
1472, f. 72 v° et 139 v°. — Le duc avait en outre, en sa compagnie, Bertrand,
roi d'armes d'Artois, et le héraut Chasteaubelin. Id., B 1969, f. 209 et
210 v° ; 1972, f. 126 v°.








[83]
Monstrelet, p. 452.








[84]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 356 ; Archives, LL 218, f. 27.


















 


CHAPITRE VII. — L'EXPÉDITION DE CHAMPAGNE ET LE SIÈGE DE PONTOISE.


 





 
  	
   

  Charles VII quitte le Bourbonnais ; il se prépare à
  entrer en Normandie. — La situation de la Champagne l'oblige à se diriger
  vers l'Est. — Ravages et courses incessantes des gens de guerre. — Le Roi à
  Troyes ; à Bar-sur-Aube : Procès et exécution d'Alexandre bâtard de Bourbon ;
  à Langres, à Vaucouleurs : traité avec le seigneur de Commercy ; à Châlons :
  sentence arbitrale entre le roi René et le comte de Vaudemont. — Séjour à
  Laon : soumission du comte de Saint-Pol ; visite de la duchesse de Bourgogne
  ; ses requêtes ne sont point accueillies ; mécontentement du duc Philippe. —
  Le Roi continue sa campagne. — Prise de Creil. — Siège de Pontoise : Talbot
  ravitaille la ville ; expédition du duc d'York ; le Roi bat en retraite ;
  danger qu'il court à Poissy ; énergie qu'il déploie pour la poursuite des
  opérations ; il s'établit à Confions et préside aux travaux du siège ; la
  place est emportée d'assaut. — Bravoure du Roi ; sa clémence ; récompenses
  données aux plus vaillants.

   

  La Praguerie était terminée. Avant de quitter le
  Bourbonnais, le Roi pourvut à la sécurité de ses provinces méridionales. Dès
  le 5 juillet, le gouvernement du Languedoc, confié naguères (avril 1439) au Dauphin ; avait été remis aux
  mains de Charles d'Anjou, comte du Maine[1] ; Tanguy du
  Chastel, resté à l'écart depuis de longues années dans sa châtellenie de
  Beaucaire, fut nommé lieutenant du comte du Maine ; avec la charge de général-conseiller
  sur le fait des finances[2]. En partant de
  Charlieu, d'où il avait envoyé prendre possession des villes que, sur divers
  points, le duc de Bourbon détenait encore[3], le Roi se rendit
  à Saint-Pourçain. Les habitants de cette ville avaient participé à la
  rébellion ; le gouvernement de la cité leur fut enlevé et remis aux gens du
  Roi. Charles VII visita successivement Souvigny, Saint-Pierre-le-Moutier, où
  il installa une nouvelle garnison avec un capitaine désigné par lui, enfin La
  Charité, qu'il réduisit en son obéissance et où il mit bonne garde[4]. Quand il fut
  assuré que son autorité était partout respectée, il prit le chemin du Berry.
  Le 26 août il était à Bourges.

  On se souvient que Charles VII avait convoqué dans cette
  ville une réunion plénière des États généraux, qui devait se tenir le 15
  février. Le Roi y trouva encore un certain nombre de députés qui,
  conformément à ses instructions, étaient demeurés à leur poste, attendant sa
  venue. En outre, une grande assemblée du clergé, à laquelle devaient prendre
  part des ambassadeurs du Pape et des pères de Bâle, avait été convoquée à
  Bourges pour statuer sur les affaires de l'Église. Nous reviendrons plus loin
  sur ces réunions ; bornons-nous à dire qu'elfes retinrent le Roi pendant près
  d'un mois.

  Il avait hâte, pourtant, de reprendre la lutte contre les
  Anglais, et il avait convoqué ses gens do guerre à Orléans[5]. Profitant des
  troubles survenus dans le royaume, l'ennemi avait assiégé Barfleur. Aussitôt
  arrivé à Orléans, Charles VII tint un conseil où fut arrêtée la marche des
  opérations. Une lettre, écrite à ce moment par Gaucourt[6], nous donne à ce
  sujet d'intéressants détails : Le Roy entretient son
  armée et meine avecques luy environ quatorze cens lances, sans ceulx de
  frontière, et en envoye huit cens pour secourir Harefleu ; et vont à Harefleu
  La Hyre, Monseigneur de Penevessac (Panassac), le bastart de Bourbon et d'autres capitaines. Et
  m'envoye le Roy avecques eux, et ay esperance que ceste saison sera bonne
  pour le Roy, à l'aide Nostre Seigneur. Deux corps d'armée furent
  formés : l'un, sous les ordres du comte d'Eu[7], du comte de
  Dunois et du sire de Gaucourt, devait marcher au secours d'Harfleur ;
  l'autre, sous les ordres de Pierre de Brezé, avec Floquet et Jean de Brezé
  pour lieutenants, devait opérer en Normandie dans la direction de Coaches et
  Louviers[8]. Pour appuyer ce
  dernier mouvement, le Roi vint s'établir à Chartres, où il séjourna pendant
  trois mois, s'occupant à faire venir des harnais de guerre et de l'artillerie[9], et prenant des
  mesures pour réprimer les désordres des gens de guerre. Comme il l'avait
  annoncé dans des lettres récentes aux habitants de Reims, Charles VII se
  disposait à entrer en Normandie, et à y poursuivre la guerre en personne, à
  la tête de la plus nombreuse armée qu'il eût réunie depuis longtemps : Nous avons espérance, écrivait-il, de faire aucun exploit, au plaisir de Nostre Seigneur, à
  l'encontre de nos ennemis[10].

  Mais bientôt le Roi abandonna ce projet. Les excès commis
  par ses propres gens de guerre l'obligèrent à intervenir dans les provinces
  de l'Est, pour mettre un terme à l'anarchie qui régnait de ce côté.

  La Praguerie était à peine terminée que les bandes qui, de
  part et d'autre, avaient pris part à la lutte, se répandaient le long de la
  Loire, menaçant d'envahir les pays du duc de Bourgogne. Fort émus de cette
  démonstration, les gens du Conseil de Dijon se préparèrent à repousser les
  agresseurs par les armes[11]. En même temps
  on envoya vers le Roi pour solliciter à cet égard des explications[12]. Sur ces
  entrefaites Charles VII apprit qu'un marchand, qui lui apportait des harnais
  de guerre, avait été arrêté par un chambellan du duc de Bourgogne, le
  seigneur de Ternant ; il envoya aussitôt le héraut Berry pour exiger la mise
  en liberté du marchand et la restitution des harnais[13]. L'invasion des
  bandes en Bourgogne fut pour le moment conjurée ; mais, quand Charles VII eut
  quitté le Bourbonnais, le péril devint plus pressant. Au mois d'octobre, le
  seigneur de Jonvelle écrivait au Conseil de Dijon qu'une partie des gens du
  Roi, commandés par Messire Charles d'Anjou,
  Jean de Brezé, Floquet et autres, marchaient sur Coulches[14]. Sur cette
  rumeur tout le monde se mit en armes. Quand le comte de Fribourg, nommé récemment
  maréchal de Bourgogne[15], revint dans la
  province, il donna ordre aux baillis de ruer jus et
  prendre tous les gens d'armes étrangers et inconnus qu'ils pourraient
  trouver ou dont on leur aurait signalé l'approche[16].

  Dans le Nord comme en Bourgogne, les gens de guerre
  français ménageaient peu les pays du duc. La garnison de Milly, qui avait
  pour capitaine Pierre Regnault, frère de La Hire, envahit le Ponthieu et le
  ravagea. Une mêlée s'en suivit, au grand dommage des Bourguignons. Philippe
  le Bon envoya porter plainte au Roi. Celui-ci répondit que ces excès lui
  déplaisaient fort, qu'il y porterait remède, et qu'en attendant il autorisait
  le duc à ne point épargner ceux qui s'en rendraient coupables[17].

  Le Cambrésis, le Hainaut, le Laonnais étaient ravagés par
  les gens de La Hire, en garnison près de Laon, et les comtes de Ligny et de
  Saint-Pol leur opposaient une vive résistance[18].

  Ces continuels désordres, les plaintes qu'ils
  occasionnaient, et surtout l'impossibilité de faire respecter son autorité,
  étaient pour le Roi un sujet de vif mécontentement. Une des provinces qui
  avaient le plus à souffrir de cet état de choses était la Champagne : Charles
  VII résolut de s'y transporter. Ayant rassemblé une nombreuse armée, il
  s'avança jusqu'à Troyes[19], accompagné du
  Dauphin, du comte du Maine et du connétable de Richemont.

  A peine arrivé, le Roi reçut les plaintes de ses sujets,
  qui lui parvinrent de tous côtés. La contrée avait été dévastée et les gens
  de guerre y avaient fait la plus grande mangerie qu'on pût voir[20]. Les religieux
  de Montier-la-Celle exposèrent que leur abbaye avait été brûlée et tous leurs
  édifices détruits[21]. Des pays
  voisins, les doléances arrivaient également : les gens du Conseil de Dijon envoyèrent
  des remontrances sur les grans et excessifs dommaiges et maulx que les
  escorcheurs faisoient de jour en jour dans les pays de Bourgogne, et
  réclamèrent remède et provision[22]. Le Roi avait
  mandé les capitaines de compagnie pour mettre un terme aux désordres qu'ils
  commettaient[23]
  ; il se fit délivrer les procès-verbaux des excès commis en Bourgogne, et, à
  la date du 26 janvier, il donna des lettres patentes portant défense aux
  capitaines de ravager cette contrée[24].

  De Troyes Charles VII se rendit à Bar-sur-Aube. Les gens
  de guerre affluaient sur son passage : chaque jour il en venait de nouveaux
  s'enrôler à son service[25]. Mais ce n'était
  pas le nombre qui importait au Roi : c'était la discipline. Il résolut de
  faire un exemple. Un des plus fameux parmi les capitaines des routiers était
  Alexandre, bâtard de Bourbon. Il avait figuré en 1437 dans la prise d'armes de
  Rodrigue de Villandrando, et depuis il n'avait cessé de donner des marques
  d'insubordination ; il s'était fait l'agent de son frère le duc de Bourbon ;
  en 1439, il avait été trouver le duc de Bourgogne à Saint-Omer, et s'était
  engagé à le servir, si aucunes affaires lui
  survenoient[26] ; en 1440, il
  avait été mêlé à la Praguerie. De tous côtés des plaintes retentissaient
  contre les violences et les crimes dont il s'était rendu coupable. Le Roi,
  sachant qu'il voulait, sans autorisation, entreprendre avec ses routiers une
  expédition lointaine, donna ordre au connétable de le faire arrêter. Son
  procès fut aussitôt instruit et aboutit à une condamnation à mort. Par ordre
  du prévôt des maréchaux, le bâtard fut noyé dans l'Aube ; puis son corps fut
  retiré de la rivière et inhumé en terre sainte[27]. Huit de ses
  compagnons furent pendus ; dix ou douze capitaines eurent la tête tranchée[28]. Terrifiés par
  ces exécutions[29],
  les autres chefs de bande s'empressèrent de faire leur soumission[30]. Après
  délibération prise dans son Conseil, le Roi assigna à chacun des logements
  dans ses villes et forteresses et pourvut à leur solde. Les peines les plus
  sévères furent édictées contre ceux qui enfreindraient ses ordres[31].

  Le Roi s'avança jusqu'à Langres, sur les frontières de la
  Bourgogne. Il y reçut une ambassade du maréchal de Bourgogne et du Conseil de
  Dijon[32], venant
  s'informer s'il était vrai, comme le bruit en avait couru, que Charles VII
  eût l'intention d'occuper Champlitte, ville dépendant du domaine du duc.
  D'autres requêtes furent présentées relativement aux excès des gens de
  guerre. Le Roi, voulant mettre un terme aux luttes qui ensanglantaient la
  contrée, manda en sa présence les principaux fauteurs de ces désordres ; il
  interdit toute voie de fait, et proclama une amnistie générale pour les
  délits de ce genre commis dans cette partie du royaume et dans les pays de
  Bar et de Lorraine[33]. De
  Chaumont-en-Bassigny, le 21 février, Charles VII écrivit au maréchal de
  Bourgogne ; il lui annonçait qu'il avait nommé le seigneur de Saint-Georges —
  un des rares conseillers et chambellans pris parmi les sujets du duc Philippe
  — lieutenant en Champagne et dans le bailliage de Sens, avec charge de
  protéger les pays de son cousin de Bourgogne et de les préserver de toute
  attaque ; il prévenait en même temps le maréchal qu'il allait se rendre en
  Normandie, emmenant avec lui tous les gens d'armes qui résidaient dans la
  contrée ; afin de les employer contre les Anglais ; il lui recommandait de
  s'entendre avec le seigneur de Saint-Georges au sujet de la garde de ses
  provinces et de celles du duc, que le Roi entendait protéger comme les
  siennes[34].

  Charles VII se transporta jusqu'aux confins de la
  Lorraine. Il suivait l'ancienne voie romaine allant de Langres à Verdun, qui
  passait par Neufchâteau, Domremy et Vaucouleurs[35], et traversa
  ainsi le pays de Jeanne d'Arc. Le 28 février, il était à Vaucouleurs. C'est
  là que fut signé le traité par lequel Robert de Sarrebruck, seigneur de
  Commercy, un des plus considérables et des plus acharnés parmi les chefs de
  pillards, faisait pleine soumission au Roi[36]. On a remarqué
  dans quels termes impératifs Charles VII imposa sa loi à ce seigneur,
  l'obligeant à crier merci pour les excès et
  outrages dont il s'était rendu coupable[37]. Le lendemain,
  ter mars, au château de Commercy, Robert vint rendre hommage pour toutes ses
  seigneuries[38].

  Antoine de Lorraine, comte de Vaudemont, dont les
  prétentions à la succession de Lorraine n'avaient cessé d'être un sujet de
  discorde, s'était engagé à se soumettre à l'arbitrage du Roi. Il lui avait
  envoyé des ambassadeurs[39], et devait venir
  le trouver à Vaucouleurs ; au lieu de s'y rendre, il se fit excuser. Charles
  VII, bien décidé à profiter de sa présence dans la contrée pour terminer
  cette affaire, lui écrivit de Saint-Mihiel à la date du 4 mars ; il
  l'avertissait qu'il serait à Châlons dans cinq ou six jours, et lui donnait
  rendez-vous dans cette ville[40].

  Avant de quitter Saint-Mihiel, le Roi rendit une
  ordonnance par laquelle il prenait toutes les mesures nécessaires pour
  réprimer les excès des gens de guerre et assurer la sécurité du pays[41]. On croyait que,
  de Saint-Mihiel, le Roi se porterait sur Verdun et qu'il en ferait le siège ;
  mais la ville se racheta moyennant le paiement de deux mille saluts d'or, et
  Charles VII prit la route de Châlons[42] ; il y passa
  deux semaines et se rendit ensuite à Reims.

  Le principal objet du voyage était rempli. Il ne restait
  plus qu'à rendre la sentence entre René et le comte de Vaudemont : c'est ce
  que Charles VII fit à Reims, à la date du 27 mars. Le comte devait renoncer à
  toute prétention sur le duché de Lorraine et vivre en paix avec René ; il
  devait autoriser son fils à faire hommage à celui-ci des fiefs de Vaudemont
  et de Moustier-sur-Saulx. Le Roi s'engageait à lui assigner, dans un délai de
  deux ans, des terres pour une valeur de vingt-deux mille livres tournois ;
  cinq mille florins lui étaient attribués pour la délivrance des prisonniers
  restés entre ses mains ; enfin le revenu du grenier de Joinville était
  abandonné au comte et à son fils, pour en jouir leur vie durant[43].

  Au retour de cette marche-triomphale à travers des
  contrées désormais pacifiées et rattachées étroitement à la couronne, Charles
  VII s'arrêta à Laon. Là, apprenant que les gens du comte de Saint-Pol
  s'étaient permis d'arrêter à Ribemont un convoi d'artillerie qui venait de
  Tournai et de s'en emparer, le Roi envoya La Hire, Antoine de Chabannes et
  Joachim Rouault, à la tête d'un corps d'armée, pour punir un tel attentat.
  Averti de cette attaque, le comte de Saint-Pol avait en toute hâte garni ses
  places ; mais quand ses gens virent paraître l'armée royale, ils n'osèrent
  résister, et évacuèrent Ribemont. La place fut aussitôt occupée par les
  Français. De là, ceux-ci se portèrent sur Marie, qui fut assiégé. Le comte de
  Saint-Pol, se voyant ainsi serré de près, sentit que toute résistance était
  inutile. Son suzerain, le duc de Bourgogne, lui refusait son appui ; il
  n'avait plus qu'à se soumettre. Sa mère, la comtesse de Ligny, venait de se
  rendre près du Roi pour lui faire hommage ; des ouvertures furent faites par
  son entremise. Le comte vint trouver Charles VII à Laon et implora le pardon
  royal. Un acte fut rédigé, par lequel Louis de Luxembourg était mis en la
  bonne grâce du Roi, moyennant hommage de ses seigneuries et de celles de sa
  femme, la comtesse de Marie. Le comte de Saint-Pol prêta serment et promit au
  Roi de le servir contre les Anglais[44].

  Il semblerait que le voyage de Charles VII en Champagne,
  les mesures sévères prises contre les gens de guerre eussent dû calmer les
  plaintes de la diplomatie bourguignonne. Or, c'est au contraire pendant ce
  temps qu'elle se plut à former comme un faisceau de tous ses griefs contre la
  Couronne. La duchesse Isabelle fut chargée d'en porter l'expression au Roi[45].

  Elle partit du Quesnoy le 9 avril, voyageant en litière, à
  cause de l'état de sa santé, et arriva le 11 à Laon[46], accompagnée du
  damoiseau de Clèves, son neveu, de mademoiselle d'Étampes, sa nièce, de la
  comtesse de Namur[47], et d'une
  brillante escorte. Le connétable se porta au-devant d'elle à une lieue de la
  ville et la conduisit au Roi, qui l'accueillit avec courtoisie. La duchesse
  prit son logis à l'abbaye de Saint-Martin.

  Après la célébration de la fête de Pâques (16 avril), la conférence s'ouvrit. La
  duchesse traita d'abord la question de la paix entre la France et
  l'Angleterre ; elle parla ensuite de la situation faite au duc d'Orléans, que
  le Roi avait refusé de recevoir. Les points litigieux entre le duc de
  Bourgogne et la Couronne. furent enfin abordés[48]. Parmi ces
  points figurait l'affaire de Montagu, occupé par des Bourguignons et des
  Picards qui refusaient de rendre cette place sans le congé du duc de
  Bourgogne : le Roi avait menacé d'y mettre le siège ; l'évacuation fut enfin
  ordonnée. Une autre question parait avoir été agitée à Laon : celle du
  mariage du comte du Maine avec Isabelle de Luxembourg, sœur du comte de
  Saint-Pol.

  La duchesse présenta au Conseil un certain nombre de
  requêtes. Monstrelet nous apprend que fort peu furent agréées. Isabelle fut
  très froissée de ces refus : Dont elle ne fut point
  bien contente, dit Monstrelet[49], et appercut, assés derement, et aussi firent cculx qui
  estoient avec elle, que les gouverneurs d'ieelny Roy n'avoient mie bien
  agreable le duc de Bourgongne ne ses besongnes. Voyant que sa mission
  n'aboutirait pas et que le Roi et son entourage étaient décidés à ne point
  céder à ses instances, elle prit congé du Roi, en le remerciant, dit le
  chroniqueur, de l'honneur et bonne reception qu'il
  lui avoit faite. — Monseigneur,
  ajouta-t-elle, de toutes les requêtes que je vous ai
  faites, vous ne m'en avez nulles octroyées ni accordées, ja soit-il que,
  selon mon avis, elles fussent assez raisonnables. — Belle cousine, répondit le Roi assez courtoisement,
  il nous déplait que autrement ne se puisse faire.
  Car, selon ce que nous trouvons, d'accord avec notre Conseil auquel nous en
  avons parlé bien au long, ces requêtes nous seraient moult préjudiciables à
  accorder[50].

  Isabelle n'insista pas. Elle fut reconduite par le
  connétable, qui l'escorta pendant quelque temps. En traversant le Cambrésis,
  les gens de la duchesse rencontrèrent des gens du Roi qui étaient allés
  fourrager en Hainaut et revenaient chargés de butin. Les poursuivre et les
  mettre en déroute fut pour les Bourguignons l'affaire d'un instant. Trois ou
  quatre Français furent tués ; deux autres, faits prisonniers, eurent la tête
  tranchée, sans autre forme de procès[51].

  Ceci se passait au Quesnoy, où se trouvait alors le due de
  Bourgogne, et ce prince semble n'avoir point été étranger à cet acte de
  violence. Furieux du résultat de l'entrevue de Laon et de ce que les
  seigneurs bourguignons, fort excités contre Charles VII, lui avaient rapporté
  des dispositions[52] du Roi et de son
  entourage, Philippe tint conseil avec ses plus intimes familiers. La
  conclusion fut qu'il importait de veiller à sa propre sûreté et à celle de
  ses pays, et de bien garnir ceux-ci de gens de guerre, car, à la première
  occasion, il devait s'attendre à ce qu'on lui fit quelque grief ou dommage[53].

  Dès lors, à la cour de Bourgogne comme à la cour de France,
  il y eut deux partis en présence : l'un disposé à pousser les choses à
  l'extrême et ne craignant pas d'en venir, s'il le fallait, à une rupture ;
  l'autre, cherchant à calmer les susceptibilités, à pacifier les querelles, et
  préoccupé avant tout de maintenir les bons rapports et la concorde[54].

  Sans s'inquiéter des dispositions hostiles du duc de
  Bourgogne, Charles VII ne tarda pas à quitter Laon, pour poursuivre le cours
  de son expédition[55]. Il lui restait
  à soumettre les places occupées par l'ennemi au nord-est de Paris, afin
  d'assurer par là d'une manière définitive la sécurité de sa capitale. Il
  partit le 28 avril, après avoir pris en Conseil une résolution importante,
  sur laquelle nous reviendrons, et se rendit à Compiègne en traversant
  Soissons et Noyon. Les habitants de Compiègne lui avaient envoyé une
  députation pour le prier de ne pas quitter la contrée sans avoir pourvu à
  leur tranquillité. Le roi avait écouté bénignement
  les députés ; il avait promis de mettre justice sus,
  comme il avoit fait au-pays de Champagne et ailleurs où il avoit esté
  ; ajoutant même que encores il avoit entencion de
  leur mieulx faire[56]. Le Roi passa
  plusieurs jours à Compiègne, occupé à recevoir les députations qui arrivaient
  de tous côtés[57].
  De là il vint rejoindre ses capitaines, qui faisaient le siège de Creil, et
  prit aussitôt la direction des opérations[58]. L'assaut fut
  donné le lendemain de son arrivée. Charles VII envoya à ses bonnes villes de
  la région une circulaire annonçant la prise de Creil et demandant assistance
  pour le siège qu'il se proposait de mettre devant Pontoise[59]. En même temps
  il convoqua le ban et l'arrière-ban dans une partie de son royaume[60].

  Charles VII avait résolu de porter un coup décisif à la
  puissance anglaise, en lui enlevant une place fort importante par sa position
  stratégique. Mais, avant de s'engager dans une des plus difficiles
  entreprises qu'il pût tenter, il voulut implorer la protection de
  l'Esprit-Saint : il se rendit à Saint-Denis pour y célébrer la fête de la
  Pentecôte.

  Le siège de Pontoise fut, comme on l'a dit[61], un véritable
  siège de Troie. Les historiens n'ont jamais raconté, dans tous ses détails,
  cette mémorable entreprise[62], à laquelle le
  Roi prit une part active. Il est de notre devoir de nous y arrêter. Le récit
  qu'on va lire montrera ce qu'il faut penser du reproche de couardise que, à ce propos, on n'a pas craint de
  formuler à l'égard de Charles. VII[63].

  Le Roi partit de Saint-Denis le 6 juin, et alla installer
  son armée sous les murs de Pontoise ; il était accompagné du Dauphin, des
  comtes du Maine, de la Marche et d'Eu, du connétable, et de l'amiral de Coëtivy.
  Laissant aux deux derniers le soin d'entamer les opérations, Charles VII
  revint aussitôt à Saint-Denis. Il s'agissait de se procurer les ressources
  nécessaires au succès de l'entreprise. Le 11 juin, le Roi se rendit à Paris
  avec le Dauphin. Des prières publiques avaient été prescrites, et, pendant la
  durée du Siège, des processions solennelles furent faites dans toutes les
  paroisses de la capitale[64]. Le Roi appela
  en sa présence les bourgeois et les membres de l'Université. Aux uns il
  demanda une somme de vingt mille écus d'or ; il sollicita des autres un prêt.
  En dépit de la misère des temps, chacun répondit à son appel[65]. En outre, une
  aide de cent mille francs avait été imposée sur les pays situés au sud de la
  Loire[66] : nous avons une
  lettre du 12 juin, écrite de Paris aux habitants de Lyon, par laquelle
  Charles VII les pressait de lui envoyer leur contribution, fût-ce au moyen
  d'un emprunt[67].

  Le siège de Pontoise avait été commencé sans perdre un
  instant. Bâtie en amphithéâtre sur la rive droite de l'Oise, la ville est bordée
  à l'est par cette rivière ; au sud un vaste étang, alimenté par les eaux de
  la Viosne, protégeait alors ses remparts ; au nord s'étendait une ceinture de
  fossés aussi larges que profonds. La ville était en outre fermée par une
  enceinte continue, formant boulevard, d'une élévation de huit à dix mètres,
  surmontée de parapets. Huit hautes tours s'élevaient çà et là. Pour pénétrer
  dans la ville du côté de Paris, il fallait franchir un pont de douze arches,
  protégé sur la rive gauche par un bastion, et sur la rive droite par deux
  tours. En face du pont, sur une éminence appelée le Mont-Bélien, se trouvait
  le château, bâti sur le roc, et s'élevant à plus de cinquante mètres
  au-dessus du niveau de l'Oise[68].

  Une formidable artillerie, sous la direction de Jean
  Bureau, battit aussitôt l'entrée du pont. Dès le 11 juin, le premier bastion
  fut attaqué, mais sans succès. Le surlendemain, une tentative plus heureuse
  força les Anglais à battre en retraite : ils évacuèrent le bastion après
  l'avoir désemparé. Sous l'effort réitéré de nos canons, trois arches du pont
  s'écroulèrent. Le bastion conquis fut aussitôt reconstruit par les Français,
  qui s'y retranchèrent. Un, pont de bateaux fut établi sur l'Oise, en face de
  l'abbaye de Saint-Martin, et une grande bastille s'éleva en ce lieu[69].

  A la nouvelle du premier succès remporté par ses troupes,
  le Roi était venu s'établir dans l'abbaye de Maubuisson, située à deux
  kilomètres et demi de la ville ; le comte du Maine et l'amiral de Coëtivy
  s'installèrent dans la bastille Saint-Martin avec trois mille combattants.
  Chaque jour, arrivaient de nouveaux renforts : d'abord les arbalétriers de
  Tournai et les milices de Paris et d'autres villes[70], puis le comte
  de Saint-Pol à la tête de six cents hommes d'armes, enfin le comte de
  Vaudemont avec un contingent de cent vingt hommes[71]. Le Roi
  accueillait avec empressement ces auxiliaires ; entouré des princes et de ses
  capitaines, il allait leur souhaiter la bienvenue. Bientôt dix à douze mille
  combattants, la fleur des gens de guerre, se
  trouvèrent réunis sous les murs de Pontoise[72].

  Cependant le Conseil anglais à Rouen constatait avec
  terreur le progrès de nos armes. Depuis longtemps on lui avait promis de
  faire partir pour la France le duc de Glocester, et Glocester n'avait point
  paru ; on lui avait annoncé pour la fin d'avril la venue du duc d'York, et à
  la Saint-Jean le nouveau lieutenant-général n'était point arrivé. Le Conseil
  envoyait en Angleterre messages sur messages[73]. Il fit part
  successivement de la prise de Creil, l'une des
  notables places et passages de France ; de l'intention où étaient les
  Français d'assiéger Pontoise ; de la marche de l'adversaire
  principal et de son fils, qui étaient devant la ville à grande puissance de gens, merveilleusement fournis de
  toutes ordonnances et habillements de guerre. En même temps, il se
  plaignait amèrement de l'abandon où il était laissé : Nous sommes, disait-il, comme la nef
  gettée en la mer de divers yens, sans recteur, sans conduiseur, sans
  gouvernail, sans trep, sans voile, flottant, chancelant et voguant entre les
  ondes tempestueuses, Loing de port de salut et de secours humain[74]. Tout ce qu'on
  pouvait faire, en attendant la venue du duc d'York, était d'envoyer Talbot au
  secours de la place assiégée. Mais Talbot eut beau invoquer la gravité des
  circonstances et donner des ordres au nom du roi, les capitaines anglais se
  montraient peu disposés à répondre à son appel.

  Sans se laisser arrêter par cet isolement, et avec une
  indomptable énergie, Talbot s'occupa de former un convoi de vivres et de
  munitions[75].
  Destiné d'abord à protéger Creil, ce convoi se trouva prêt quand on eut à
  marcher au secours de Pontoise. Le vaillant capitaine assigna Vernon comme rendez-vous
  à ses gens[76],
  et ne tarda point à paraître à la tète de quatre mille combattants. Logé à
  Ennery[77], Talbot s'y
  reposa pendant deux nuits, et se présenta devant la bastille Saint-Martin,
  dont la construction était à peine achevée. Averti de son arrivée, le
  connétable avait fait disposer ses troupes pour l'attaque ; il était au
  moment de leur faire franchir le pont conduisant à la bastille, quand le Roi
  intervint. Si le connétable, lors de la Praguerie, s'était souvenu du roi
  Richard, cette fois Charles VII se souvint du roi Jean. A aucun prix il ne
  voulait livrer bataille aux Anglais : défense fut faite que personne ne
  bougeât[78].
  Il n'y eut donc que de légères escarmouches. Talbot, informé par les assiégés
  que l'accès de la place était libre vers l'ouest et estimant avec raison que
  les, Français, groupés pour la plupart sur la rive opposée, n'auraient pas le
  temps d'intercepter sa marche, s'avança vers Pontoise. Protégé dans son
  mouvement tournant par deux mille archers, il n'eut point de peine à faire entrer
  un convoi de vivres. Puis il s'établit à un kilomètre de la ville et remplaça
  les gens de la garnison par quinze cents hommes sous les ordres de Scales et
  de Falconbridge. Satisfait d'avoir pu accomplir, sans coup férir, cette
  double opération, Talbot se retira dans la nuit du 24 juin, et reprit le
  chemin de la Normandie[79].

  Pour empêcher le ravitaillement, il eût fallu pouvoir
  compléter l'investissement de la place à l'ouest et au nord. Charles VII en
  sentait l'importance et voulut tenter l'entreprise. Elle réussit tout d'abord
  ; mais on reconnut bien vite l'impossibilité de maintenir le blocus. La ligne
  d'investissement eût été d'une telle étendue, que, en cas d'attaque, on
  n'aurait pu se porter secours d'un point à un autre. Le Roi se borna à faire
  construire, dans la forêt de Compiègne, une grande bastille, qui devait être
  amenée par eau, et placée du côté opposé à Saint-Martin. On ne voit pas que
  ce projet ait reçu d'exécution[80].

  Malgré les persévérants efforts du Roi, qui allait d'un
  point à un autre, s'employant à fortifier ses bastilles, à les pourvoir de
  vivres et de munitions[81], malgré le tir
  continuel de l'artillerie, le siège n'avançait pas. Les assiégés trouvaient
  moyen de réparer, la nuit, avec du bois et des tonneaux remplis de terre, les
  brèches faites à leurs murailles ; souvent ils faisaient des sorties
  meurtrières. Le Roi ne se lassait point d'écrire à ses bonnes villes pour
  avoir de l'argent et des renforts. Le 29 juin, il écrivit aux habitants de
  Reims. Sa caisse était vide ; si l'on ne venait à son secours, il allait être
  contraint de suspendre le siège ; ce serait à sa très grande déplaisance, et
  il ne voulait le faire pour rien au monde ; il suppliait donc qu'on se prêtât
  de bonne grâce à la levée d'un subside de trois mille six cents livres, qu'il
  ordonnait d'imposer à bref délai[82]. Pareille
  demande fut adressée à la ville de Senlis pour une somme de mille livres[83].

  De leur côté, les Anglais pressaient l'envoi de nouveaux
  renforts[84].
  Talbot rassemblait les gens des garnisons et faisait venir de l'artillerie.
  Trompant la surveillance des Français, il reparut une seconde fois, à
  l'improviste, et introduisit dans Pontoise des vivres et des munitions[85]. On attendait
  d'un moment à l'autre l'arrivée du duc d'York. Après des retards causés surtout
  par la pénurie des finances[86], le nouveau
  lieutenant-général parut enfin : il débarqua à Harfleur, avec son armée[87], dans les
  premiers jours de juillet, et se dirigea sur Rouen. Ayant opéré sa jonction
  avec Talbot et rassemblé ce qu'il y avait de meilleures troupes en Normandie[88], il s'avança par
  le Beauvaisis. Talbot commandait l'avant-garde, composée de huit à neuf mille
  combattants, et ne tarda pas à arriver à Hérouville. Le duc vint se loger à
  Ennery, et y passa trois jours. On put, une fois de plus, sans rencontrer
  d'obstacle, ravitailler la ville et y faire entrer des troupes fraîches[89].

  Non content de cet exploit, le duc d'York ne craignit pas
  de provoquer le Roi à une bataille rangée. Mais Charles VII n'était point
  disposé à tenter le sort des armes ; c'était, chez lui, un système bien
  arrêté[90]. Retranché dans
  des positions jugées inexpugnables, il n'entendait pas renoncer à cet
  avantage[91]
  ; il savait d'ailleurs, que l'ennemi, dénué de vivres, ne pouvait tenir
  longtemps la campagne ; au lieu de s'exposer aux chances incertaines d'une
  bataille, mieux valait poursuivre le siège et garder les passages de l'Oise,
  afin d'empêcher l'armée anglaise de franchir cette rivière. Le Roi prit
  aussitôt ses mesures : le connétable fut investi du commandement de toutes les
  forces réunies devant Pontoise ; le comte de la Marche fut envoyé au sud,
  pour occuper la ligne s'étendant de Pontoise à Conflans-Sainte-Honorine ; le
  comte de Saint-Pol fut chargé de protéger au nord le cours de l'Oise jusqu'à
  L'Isle-Adam ; enfin le comte d'Eu eut mission d'opérer au-dessus de
  L'Isle-Adam, dans la direction de Creil : il emmena avec lui La Hire,
  Saintrailles, Brezé, Chabannes, Panassac, Floquet, tout ce qu'il y avait de mieux à cheval parmi les capitaines[92].

  Il était d'une extrême importance de retenir le duc d'York
  sur la rive droite de l'Oise', car, cette rivière une fois franchie, les
  assiégeants se trouvaient pris à revers, et leur situation n'était plus
  tenable ; d'autre part, l'Île de France était ouverte à l'ennemi, et
  Saint-Denis sérieusement menacé.

  Quatre jours après son arrivée, l'armée du duc d'York
  s'ébranla, et se porta au nord dans la direction de Chambly ; elle était
  munie de petits bateaux de cuir et de bois, ainsi que de tout le matériel
  nécessaire pour établir un pont[93]. Une fausse
  attaque fut dirigée contre Beaumont, et, tandis que les troupes du comte,
  d'Eu se groupaient sur ce point, les Anglais, filant pendant la nuit le long
  de l'Oise, vinrent tenter le passage en face de l'abbaye de Royaumont.
  Floquet était chargé de la garde de la rivière de ce côté ; mais, par une
  inconcevable négligence, personne ne faisait le guet. Trois ou quatre Anglais
  passèrent sur un batelet ; ils fixèrent une corde d'une rive à l'autre ; par
  petits groupes, l'armée traversa ainsi. A ce moment survinrent les gens de
  Floquet ; en vain se jetèrent-ils sur l'ennemi ; ils se firent tuer
  inutilement : au premier rang périt Guillaume du Chastel, neveu de Tanguy et
  parent de l'amiral de Coëtivy. Charles VII accorda plus tard à ce vaillant capitaine
  l'honneur de reposer à Saint-Denis[94].

  Le mal était désormais sans remède ; il ne restait plus
  qu'à informer le Roi du passage de l'armée. A la première nouvelle, le
  connétable sauta à cheval et se porta sur l'Isle-Adam. Là il apprit que toute
  l'armée anglaise avait franchi l'Oise, et rebroussa chemin. Il fallait
  maintenant pourvoir à la sûreté de l'armée. Quittant l'abbaye de Maubuisson,
  le Roi et le Dauphin vinrent passer la nuit à la bastille Saint-Martin, afin
  de conforter leurs gens, et de présider au
  ravitaillement. Une grande partie de l'artillerie fut menée dans la bastille
  ; en même temps un détachement fut envoyé pour garder Saint-Denis. Le
  lendemain le Roi revint à l'abbaye de Maubuisson ; il fit du vaillant, dit un peu ironiquement Gruel, l'écuyer du connétable,
  et demeura le dernier ; puis emmenant le gros de son armée et laissant dans
  la bastille Saint-Martin l'amiral de Coëtivy avec un important contingent, il
  prit le chemin de Poissy[95].

  Le Roi n'avait pas plutôt abandonné l'abbaye de
  Maubuisson, que le duc d'York y arriva. Il s'installa dans le logis royal et
  trouva encore des provisions qu'on n'avait pas eu le temps d'enlever. Il y
  passa trois jours, faisant rétablir les communications entre la ville et la
  rive gauche de l'Oise, réparer le pont, et reconstruire le boulevard. Talbot
  alla camper entre Pontoise et Conflans, afin de surveiller les mouvements de
  l'armée royale. Les Français restés dans la bastille s'attendaient d'un
  instant à l'autre à être attaqués, et se tenaient prêts à opposer une vigoureuse
  résistance ; mais tout se borna à de vaines menaces et à de légères
  escarmouches[96].

  A peine installé à Poissy, le Roi envoya chercher des
  vivres à Paris, et fit diriger un premier convoi vers la bastille
  Saint-Martin. La rive droite de l'Oise était libre : le connétable, Floquet
  et Jean de Brezé purent faire passer le convoi sans entrave. Mais Conflans se
  trouvait menacé par le mouvement en avant de Talbot : dès le lendemain, le
  Roi s'y porta de sa personne, et s'occupa de fortifier la place. Puis il retourna
  à Poissy. Deux jours après il fit partir un nouveau convoi de vivres pour
  Saint-Martin. Le prévôt de Paris, Ambroise de Loré, avait amené ce convoi par
  la Seine jusqu'à l'embouchure de l'Oise. Passant à travers les bateaux montés
  par l'ennemi, il réussit à débarquer ses vivres sur la rive droite de la
  Seine : là on les plaça sur des chariots, et, sous l'escorte d'un corps de
  troupes commandé par le connétable, le comte de Saint-Pol et Saintrailles, on
  parvint sans encombre jusqu'à la bastille.

  Cependant, ce jour-là même, le duc d'York se disposait à
  traverser l'Oise. Il avait quitté la veille l'abbaye de Maubuisson, et était
  venu rallier le corps de Talbot. A la nouvelle du passage du convoi sur la
  rive opposée, les Anglais, occupés à jeter un pont à Neuville, non loin
  d'Éragny, se hâtèrent de traverser la rivière et se lancèrent à la poursuite
  des Français ; mais, parvenus au sommet d'une colline, ils purent apercevoir
  le convoi qui entrait dans la bastille. Pendant ce temps le corps de troupes
  qui gardait le pont de Neuville ne fut pas plus heureux. Ambroise de Loré,
  monté sur le navire armé en guerre qui l'avait amené de Paris, s'était engagé
  dans l'Oise avec le dessein de gagner la bastille Saint-Martin. Il tomba sur
  les Anglais, et, dans un combat qui ne dura pas moins de deux heures, leur
  infligea de sérieuses pertes[97].

  Un siècle plus tard, le cordelier Taillepied célébrait le
  Vexin comme le pays le plus commode au monde pour l'entretenement
  de la vie humaine'[98]. Au temps du
  siège de Pontoise, il était loin d'être dans cet état florissant. Le duc
  d'York n'avait pas de quoi nourrir son armée ; ses troupes mouraient de faim[99] ; aussi ne
  songeait-il qu'à regagner Rouen. C'est en vain que Talbot lui conseilla
  d'occuper le confluent de la Seine et de l'Oise, tandis qu'un détachement
  irait passer la Seine à Mantes et viendrait surprendre Charles VII à Poissy,
  de façon à le placer entre deux feux. Talbot, à la tète de mille chevaux, exécuta
  le mouvement tournant : le lendemain matin il arrivait sous les murs de
  Poissy. Instruit par ses courriers, une heure auparavant, Charles VII se lève
  à la hâte et sort de la ville avec une faible escorte. Il suit la rive de la
  Seine jusqu'au confluent de l'Oise. Là, par bonheur, le passage était libre,
  et le Roi put gagner Conflans sans encombre. On raconte qu'en pénétrant dans
  l'abbaye de Poissy, Talbot trouva le lit du Roi encore chaud. Furieux de sa
  déconvenue, le capitaine anglais fit livrer le monastère et la ville au
  pillage[100].

  Tandis que le duc d'York regagnait Rouen, où il rentra le
  1er août[101],
  le Roi alla s'établir à Saint-Denis, et tint conseil. Fallait-il ou non
  poursuivre le siège de Pontoise ? Plusieurs étaient d'avis de renoncer à
  reprendre les opérations. Le Roi était toujours plein d'ardeur. De
  Saint-Denis, le 2 août, il écrivit aux habitants de Reims de lui envoyer,
  dans la huitaine, des arbalétriers et des couleuvriniers[102] ; il s'adressa
  également aux autres villes de la contrée[103]. Vers le 15, il
  se rendit à Conflans, où il fit construire un pont sur la Seine pour
  communiquer avec une île située en face de cette ville ; un autre pont, protégé
  en tête par des fossés et par un fort, fut établi pour faciliter les
  arrivages de la capitale. Toutes les troupes qu'on faisait venir de divers
  côtés étaient concentrées à Conflans[104].

  Cependant les Anglais n'abandonnaient point la partie :
  une armée fut réunie à Elbeuf le 16 août, et Talbot ne tarda point à
  reparaître[105].
  Il s'avança jusqu'à Vigny, à peu de distance de Meulan. Le connétable, les
  comtes d'Eu, de la Marche, de Saint-Pol et de Vaudemont se portèrent de ce
  côté et vinrent camper à deux kilomètres. Mais, dans la nuit, Talbot délogea
  sans bruit, traversa la Viosne et gagna Pontoise. Ne trouvant plus personne
  devant eux, les chefs de l'armée française durent rebrousser chemin. Les
  assiégés furent ravitaillés pour la quatrième fois, et reçurent pour
  capitaine le sire de Clifton, avec un millier de combattants[106].

  Monstrelet nous dit qu'à ce coup le Roi fut moult troublé. Dans son armée, des désertions se
  produisaient : les gens de guerre s'en alloient et
  se débandoient l'un après l'autre. Fatigués d'une lutte dont ils ne
  voyaient point l'issue, le comte de Saint-Pol et le comte de Vaudemont se
  retirèrent ; le comte de Joigny et l'évêque de Langres s'éloignèrent à leur
  tour[107].
  D'autre part, les moqueries populaires n'épargnaient pas l'armée : c'était,
  dans la capitale, une pluie de quolibets : Partout,
  disait-on, où les Français se trouvent trois contre
  un, ils ne manquent pas de lâcher pied[108]. Mais Charles
  VII demeurait inébranlable. Il sentait bien que la retraite serait pour lui
  un déshonneur ; il n'ignorait pas, d'ailleurs, que, dans le parti des
  mécontents, on n'attendait qu'une occasion pour relever la tête[109]. Après avoir de
  nouveau consulté son Conseil, et conformément à l'avis des plus fidèles, le
  Roi déclara que le siège serait repris et poussé avec vigueur.

  Jean Bureau, à la tête des nombreux artilleurs dont on
  disposait encore, se mit à l'œuvre. De Conflans, le Roi venait chaque jour
  animer ses gens par sa présence, diriger lui-même le tir, présider aux
  travaux d'approche[110]. Il s'avançait
  parfois jusque sous les murs ; en le voyant s'exposer de la sorte, plusieurs
  le supplièrent de se retirer en son logis ; le Roi s'y refusa, disant que là
  où ses ennemis le surprendraient ils le trouveraient sans reculer[111].

  Inquiet de la tournure que prenaient les événements, Talbot
  se tenait à Mantes, toujours prêt à intervenir. Le 28 août, il envoya
  reconnaître la situation du siège et la force de l'armée réunie à Conflans[112]. Une cinquième tentative
  de ravitaillement, faite à ce moment, réussit comme les précédentes[113]. Mais c'était
  par la force des armes, et non par la famine, que Charles VII entendait
  triompher. Une lettre adressée par lui de Conflans, le 12 septembre, aux
  habitants de Reims, témoigne de la confiance dont il était animé[114]. Appelant à lui
  le maréchal de Lohéac, le vicomte de Thouars et le sire de Bueil, qui avaient
  réuni à Argenteuil un nouveau corps de troupe, il donna l'ordre de se
  préparer à l'attaque[115]. L'effort de
  l'artillerie était surtout dirigé contre l'église Notre-Dame, située sur une
  éminence, hors des murs, à l'ouest de la ville. Le 16 septembre l'assaut fut
  donné sur ce point ; il ne dura pas moins de quatre heures[116], et fut
  couronné d'un plein succès : les Anglais qui défendaient ce poste important
  furent tous tués ou faits prisonniers[117]. De cette
  hauteur les Français dominaient la ville ; ils dirigèrent sur elle un feu
  terrible. Trois jours après des mesures furent prises en vue d'un assaut
  général.

  Nous possédons l'ordre de combat, dressé par l'amiral de Coëtivy,
  qui n'avait cessé de présider aux opérations du siège[118]. Du côté de
  l'église Notre-Dame, le comte du Maine et le connétable devaient assaillir la
  place sur deux points différents. Philippe de Culant, seigneur de Jalognes,
  nommé récemment maréchal de France, devait diviser ses gens en trois groupes
  : deux d'entre eux donneraient l'assaut à la tour du Friche ; un troisième se
  joindrait à ceux qui, montés sur des bateaux, attaqueraient la muraille du
  côté de la Viosne. Le vicomte de Thouars, le maréchal de Lohéac et Je sire de
  Bueil dirigeraient l'attaque du côté de l'abbaye de Maubuisson, partageant
  leurs gens en trois groupes, et secondant le corps d'armée qui agissait du
  côté de l'Isle-Adam. Panassac, Brusac, les deux Lestrac, La Hire et d'autres
  capitaines qui tenaient la campagne vers l'Isle-Adam et, Gisors afin de
  prévenir un retour offensif des Anglais, étaient chargés d'opérer à la fois
  par eau et par terre au nord de la place ; enfin, Valpergue et Salazar, avec
  les gens de l'enseigne royale et la garde du Roi, devaient assaillir la porte
  d'Ennery. Tous les points culminants devaient être occupés par des
  arbalétriers, des artilleurs et les cranequiniers du Roi.

  Le 19 septembre, au matin, Charles VII et ses capitaines
  firent mettre leurs gens sous les armes, les exhortant à bien remplir leur
  devoir. L'attaque commença vers midi. Le Roi en personne, ayant à ses côtés
  les comtes d'Eu, de la Marche et de Tancarville, prit part à l'assaut de la
  Tour du Friche, située à l'angle sud de la ville[119]. Le Dauphin se
  joignit au comte du Maine et au connétable qui, secondés par le seigneur de
  Moy, opéraient du côté de l'église Notre-Dame. A l'assaut de la Tour du
  Friche, un simple archer se distingua par sa bravoure : s'aidant des
  infractuosités de la muraille, trouée par nos canons, il parvint à gagner le
  sommet ; là, de concert avec un homme- d'armes qui l'avait suivi, il se mit à
  cribler de pierres les ennemis et les força à battre en retraite. S'élançant
  à la suite de ces deux braves, les assaillants parvinrent sur la plate-forme,
  et s'avancèrent en, criant : Saint-Denis ! Ville
  gagnée ! Un pan de mur démoli livra passage au Roi, qui, pénétrant
  des premiers dans la place, s'avança en desconfisant
  ses ennemis, et les poursuivit jusqu'au château[120].

  Pendant ce temps les assauts dirigés du côté de
  Notre-Dame, de la porte d'Ennery et de Maubuisson étaient couronnés du même
  succès. A trois heures on était maître de toute la ville. Le Roi, que le
  Dauphin était venu rejoindre, parcourut la ville monté sur un petit cheval.
  Sur sa route tout le monde s'agenouillait, implorant le pardon. Un Anglais,
  poursuivi l'épée à la main, vint chercher un refuge sous le ventre de son
  cheval ; le Roi cria de lui faire grâce ; mais ce fut en vain : l'ardeur des
  combattants était telle que ni ses ordres ni ses clameurs ne purent arracher
  le malheureux à la mort, et, dans la mêlée, le coursier royal fut grièvement
  blessé[121].
  Cinq cents Anglais furent passés au fil de l'épée ; le reste fut fait
  prisonnier. Charles VII, précédé de sa bannière, visita les différents sanctuaires
  de la ville, et y pria moult dévotement et
  humblement ; il s'employa à préserver de toute violence les femmes et
  les pauvres gens ; il défendit de faire aucun mal aux habitants réfugiés dans
  les églises et à tous ceux qui ne portaient point les armes. Au moment où le
  Roi arrivait près d'une des églises, un Anglais en sortit et vint implorer sa
  merci : Charles VII le fit mettre en liberté sans rançon, après lui avoir
  fait de beaux présents[122].

  Le lendemain le Roi fit procéder à une enquête pour
  connaître ceux qui s'étaient distingués et avaient les premiers pénétré dans
  la ville ; il les récompensa largement, donnant aux uns des sommes d'argent,
  à ceux-ci des rentes à vie, à ceux-là des lettres d'anoblissement et des
  armoiries pour perpétuer le souvenir de leur vaillance[123]. Plusieurs
  jeunes seigneurs, parmi lesquels on nomme Jean et Robert d'Estouteville,
  Regnault de Longueval, le bon de Relly, furent armés chevaliers[124].

  Ainsi fut accompli, grâce à l'énergie, à la persévérance,
  et, on peut le dire, à la bravoure personnelle de Charles VII, ce brillant
  fait d'armes, dont les conséquences devaient être si décisives. Les pertes
  des Français furent insignifiantes[125]. Après avoir
  donné ses ordres pour le transport de l'artillerie et pourvu à la garde de
  Pontoise ; le Roi prit le chemin de sa capitale, où il fut joyeusement
  accueilli ; il se rendit en grande pompe à Notre-Dame pour remercier Dieu de
  la victoire accordée à ses armes[126].
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lettres closes de la duchesse pour le Roi. Le 31 mars suivant, Bertrandon de la
Broquière fut envoyé par le duc au Dauphin, pour
aucunes matieres secretes. Archives du Nord, B1972, f. 82 v°, et 1978,
f. 81.








[46]
L'itinéraire de la duchesse est donné par Gachard, Collection des voyages
des souverains des Pays-Bas, t. I, p. 81-82.








[47]
La comtesse de Namur était cette même Jeanne d'Harcourt que nous avons vu (t.
I, chap. VII) figurer au mariage de Charles VII ; elle mourut fort âgée en
1449.








[48]
Pendant ce temps le duc de Bourgogne envoya de nouveaux messages au Roi : le 5
avril, Michel Garnier partait de Mons, porteur de lettres closes, avec charge
de rapporter la réponse ; il fut renvoyé du Quesnoy vers le Roi et le
connétable. — Le 16 avril, le duc envoyait du Quesnoy une lettre à sa femme.
Archives du Nord, B 1972, f. 84 v°, 85 et 103 v°.








[49]
Monstrelet, t. V, p. 468-469 ; Berry, p. 413 ; Gruel, p. 391. Cf. Histoire
de Bourgogne, t. IV, p. 449.








[50]
Monstrelet, t. VI, p. 4.








[51]
Monstrelet, t. VI, p. 4-3 ; Vinchant, Annales du Hainaut, t. IV, p.
183-84 ; Compte rendu des séances de la Commission royale d'histoire, 4e
série, t. VI, p. 339 et 400-401.








[52]
C'est ce que prétend Monstrelet, t. VI, p. 3.








[53]
Monstrelet, l. c. — Voir, sur ces préparatifs militaires, les comptes
conservés aux Archives du Nord, B 1972, f. 85 et suivants. — En même temps
Chasteaubelin le héraut fut dépêché en Angleterre pour
aucunes choses secretes. Id., ibid., f. 97 v°.








[54]
Monstrelet, t. VI, p. 3.








[55]
Malgré tous ses efforts, le Roi ne pouvait empêcher les rapines de ses troupes.
Pendant son séjour à Laon, des gens de son artillerie, chartlers et autres, se
répandirent dans le Laonnais pour avoir vins, vivres,
et fourrages pour leurs chevaulx. On peut lire le récit d'une rixe,
suivie de mort d'homme, qui eut lieu au village de Laval, dans des lettres de
rémission du mois de juillet 1441. Archives, JJ 176, n° 20. — Voir sur les
présents de vin faits par le conseil de ville, pendant le séjour du Roi, une
note des Éphémérides de M. Vallet, d'après les comptes de Laon. Ms.
nouv. acq. 1483, année 1441, n° 20.








[56]
Extraits des Comptes de la ville de Compiègne, dans D. Grenier, 20 bis, 2e
partie, f. 19. Le Roi arriva le 7 mai à Soissons et le 14 à Compiègne ; les
habitants lui donnèrent deux queues de vin et offrirent au Dauphin un gobelet
d'argent.








[57]
Et lors venoient gens de pluiseurs parties dudit
royaume de France devers le Roy, qui par avant avoient esté mandés.
Monstrelet, t. VI, p. 5.








[58]
Devant ladicte ville furent assises plusieurs
bombardes et autres artilleries. Et de ce faisoit le Roy très Brant diligence
en personne. Chartier, t. II, p. 16. — Le Roi avait écrit au gouverneur
et aux habitants de Compiègne pour faire hâter l'envoi des vivres qui devaient
venir de Noyon. D. Grenier, l. c., f. 19 v°.








[59]
Lettre du 27 mai aux habitants de Reims (Archives de Reims) ; lettres du 28 mai
aux habitants de Saint-Quentin (Collection Moreau 250, f. 217 ; publiées par
Mathon, Histoire de la ville et du château de Creil, p. 48, et dans le Bulletin
de la Société de l'histoire de Paris, t. II, p. 131, d'après Archives de
Saint-Quentin, liasse 150, dossier G), et aux habitants d'Amiens (Registres
des délibérations de la ville d'Amiens, vol. V, f. 81). Le 30 mai, par lettres
données à Saint-Denis, le Roi faisait faire un paiement aux capitaines et chefs
de guerre qui avaient été employés au siège de Creil (extrait du quatrième
compte d'Antoine Baguier, dans le dossier LANGEAC : Pièces originales, 1639, f.
152). On avait ordonnancé le 26 mai le paiement de 16.157 l. 10 s. t. pour les
dépenses durant quinze jours (Id., ibid.).








[60]
Voir lettres de rémission du mois de juillet 1447. Archives, JJ 178, n° 188.
Cf. Boutiot, Histoire de Troyes, t. III, p. 12.








[61]
Michelet, Histoire de France, t. V, p. 233-234.








[62]
M. de Barante est le seul qui ait donné quelque développement au récit de cet
épisode.








[63]
On n'entendait qu'un cri à Paris contre la couardise
de Charles VII. Henri Martin, Histoire de France, t. VI, p. 401.








[64]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 361, et note de M. Longnon.








[65]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 361.








[66]
Il est fait mention de cette aide dans plusieurs documents. Voir en particulier
les lettres des généraux des finances en date du 12 juin 1441. Ms. fr. 26427,
n° 140.








[67]
Le Roi envoyait trois de ses conseillers, chargés de rapporter l'argent.
Archives de Lyon.








[68]
Voir la description donnée par l'abbé Trou dans ses Recherches historiques
sur la ville de Pontoise (Pontoise, 1841), p. 128-132 ; le plan de 1589 et
le profil de Silvestre, avec la légende, dans les Antiquités et singularités de
la ville de Pontoise, réimpression de l'ouvrage de Taillepied, par MM. A.
François et H. Le Charpentier (Pontoise, 1876, gr. in-8°). Cf. Appendice,
p. 131 et suivantes. — Nous devons en outre à M. J. Depoin, secrétaire de la Société
historique et archéologique de l'arrondissement de Pontoise et du Vexin,
qui a bien voulu nous donner son utile concours pour celte partie de notre
travail, la communication d'une Description des fortifications, extraite des
Mss. de Pihan de la Forest, à la Bibliothèque municipale de Pontoise (n° 2859).








[69]
Berry, p. 413-414 ; Monstrelet, t. VI, p. 7.








[70]
Le 26 juin, le conseil de ville de Compiègne faisait partir des manœuvriers,
maçons et charpentiers, au nombre de soixante-quinze, avec quantité de bois
pour les affuts de canon. Comptes de Compiègne, dans D. Grenier, 20 bis,
2e partie, f. 19 v°.








[71]
Ce sont les chiffres donnés par Monstrelet. — Un court fragment des Comptes
d'Antoine Baguier (ms. fr. 20684, p. 454) donne les indications suivantes :
Messire Antoine de Lorraine, conte de Vaudemont, 31
hommes d'armes, 31 archers. — Monseigneur le
conte de Saint-Pol, 193 hommes d'armes, 335 archers.








[72]
Monstrelet, t. VI, p. 8-9.








[73]
Le 13 mai, partait de Rouen Villiers, poursuivant d'armes, chargé d'une lettre
close du cardinal de Luxembourg pour Henri VI ; il revint, retourna une seconde
fois en Angleterre, et fut ainsi employé jusqu'au 18 août. Ms. fr. 26069, n°
4471.








[74]
Voir la curieuse lettre du conseil anglais à Henri VI, dans Stevenson, t. II,
p. [603] et suivantes.








[75]
Dès le 17 mai, Talbot s'occupait à réunir à Pont-de-l'Arche tout ce qui était
nécessaire pour secourir Creil ; il était donc en mesure de marcher sur
Pontoise. (Quittances, 77, Ms. fr. 26068, n° 4346, 48, 51. Cf. 4294,
t45, 98, 345, 361. Montres, XII, n° 1520 ; XIII, n° 1521-23 ; Ms. fr.
26467, n° 49.) — Un autre rendez-vous fut donné à Pont-Audemer, par lettres de
Henri VI, à touz Angloys et autres gens d'armes et de
trait... et à touz ceulx qui nouvellement sont venuz d'Angleterre.
(Mandement du 27 mai, ms. fr. 26472, n° 75).








[76]
Il était le 20 juin à Vernon, d'où il envoya le poursuivant Bonne Adventure
porter des lettres closes au cardinal de Luxembourg et aux membres du conseil.
Ms. fr. 26068, n° 4310.








[77]
Monstrelet (t. VI, p. 10) dit : Cheverin, assés près
dudit lieu de Pontoise, et M. Douët-d’Arcq met en note : Chauvry, arr. de Pontoise. Mais Chauvry est un hameau
de la commune de Montmorency, et il suffit de jeter les yeux sur une carte pour
reconnaître l'impossibilité de cette identification. Nous voyons qu'il faut y
substituer celle d'Ennery, qui est sur la rive droite de l'Oise, tout près de
Pontoise.








[78]
Et le Roy lui dit qu'il avoit conclu que point ne
seraient combattus, et ainsi ne le furent point. Gruel, p. 392.








[79]
Berry, p. 414 ; Monstrelet, p. 10.








[80]
Monstrelet, p. 11.








[81]
Monstrelet, p. 11.








[82]
Le Roi annonçait en même temps l'envoi de deux de ses officiers, chargés de
percevoir cette somme et de la lui apporter dans le plus bref délai. Archives
de Reims.








[83]
Extrait en bref de ce qui s'est passé à Sentis de 1440 à 1494, par Manet, dans
Bernier, Monuments inédits, p. 23.








[84]
Le 30 juin, par lettres délivrées à Rouen, au nom de Henri VI, on ordonnait de
se procurer promptement dans la vicomté de Rouen huit charrettes bien attelées
pour aller à Pontoise. Teulet, Archives de France, p. 470.








[85]
C'est ce qu'affirme Monstrelet (p. 11) ; Berry, il est vrai, ne parle pas d'un
retour offensif de Talbot avant sa venue en la compagnie du duc d'York ; mais
Jean Chartier dit (t. II, p. 22) que les Anglais ravitaillèrent Pontoise à cinq
reprises, et Gruel mentionne aussi (p. 395) ces retours offensifs.








[86]
Par lettres du 2 février 1441, Henri VI avait autorisé à mettre en monnaie,
vendre ou engager tous les joyaux de la couronne pour le paiement de l'armée ;
les 13 février et 16 mai le duc d'York obtenait l'ordre de lui délivrer
l'artillerie dont il avait besoin, conformément aux articles présentés par lui
et à l'endenture passée entre le Roi et lui le 13 mai. Proceedings,
etc., t. V, p. 132, 133-34, 145-16. Cf. Stevenson, t. II, p. 463, et [605].








[87]
Thomas Basin l'évalue à dix mille hommes ; ce chiffre paraît exagéré.








[88]
C'est à Jusiers que rendez-vous fut donné aux gens de guerre. Leurs montres
furent passées le 13 et 14 juillet. Archives, K 67 ; n° 1 23-28 ; Montres,
XIII, n° 1528 et 1529. — Il résulte d'un document émané de Talbot que le
mouvement en avant dut commencer le 15 juillet. Ms. fr. 26068, n° 4340.








[89]
Monstrelet, t. VI, p. 12 ; Chartier, t. II, p. 22 ; Gruel, p. 392. — Le 18 on
passe à Pontoise les montres des gens d'armes et de trait de la retenue du
seigneur de Faucomberge, sous les ordres du duc d'York. Archives, K 67, n° 129.
— Sur le ravitaillement de Pontoise et de l'année du duc d'York, voir Pièces
originales, 504 : BRETON,
n° 18 ; Idem, 2051 : MORHIER,
n° 24 ; Ms. fr. 26068, n° 4333, 4335, 4338, etc. ; Ms. fr. 26069, n 4588.








[90]
Le chroniqueur officiel Jean Chartier émet à ce propos une théorie qui parait
avoir été celle de Charles VII : Donner bataille aux
Angloiz ou autres estrangiers est une très perilleuse chose, et est
principallement ce que euh requièrent, et qu'on ne doit jamais bailler à son
ennemy ce qu'il demande (t. II, p. 14).








[91]
Voir Chartier, t. II, p. 23 ; Monstrelet, t. VI, p. 13. Thomas Basin loue cette
tactique (t. I, p. 140) : Sed Anglorum impetus sagaci patientia declinantes,
in suis manebant castris.








[92]
Gruel, p. 392. Cf. Monstrelet, t. VI, p. 13.








[93]
Voir à ce sujet des lettres de Simon Morbier, données à Mantes le 3 août. Ms.
fr. 26068, n° 4339.








[94]
Monstrelet, t. VI, p. 13-15 ; Gruel, p. 392 ; Berry, p. 414-415. — Guillaume du
Chastel était bien vu du Roi : en mai 1437, il lui avait fait don d'un cheval.
Voir une quittance du 28 mai 1437 : Pièces originales, 209 : BASILHAC.








[95]
Monstrelet, t. VI, p. 15-16 ; Berry, p. 415 ; Gruel, p. 392. Thomas Basin loue
le Roi de n'avoir pas cherché à résister aux Anglais : Declinans sapienter
illius Anglorum exercitus occursum. Cf. Chartier, t. II, p. 23.








[96]
Monstrelet, p. 17-18.








[97]
Chartier, t. II, p. 23-25 ; Monstrelet, t. VI, p. 17 ; Berry, p. 415.








[98]
Bref (comme je doibs dire) il n'y a pays au monde plus
commode à l'entretenement de la vie humaine, tant pour la serenité de l'air que
pour l'abondance des vivres qui y sont quand il court boa temps.
Réimpression des Antiquités de la ville de Pontoise, p. 67.








[99]
A tel point que, quand les Anglais revinrent à Rouen, les hommes avaient le
visage tellement hâve, les chevaux avaient une telle maigreur qu'on
reconnaissait à première vue ceux qui avaient fait la campagne. De là, dit Thomas Basin (t. I, p. 142), le dicton normand : Il a l'air de venir de Pontoise.








[100]
Cet épisode est relaté par Thomas Basin. Cf. Berry et Chartier.








[101]
Cette date est donnée par M. de Beaurepaire : les États de Normandie, p.
76.








[102]
Archives de Reims.








[103]
Voir une de ces lettres, Ms. fr. 25945, n° 204.








[104]
Monstrelet, t. VI, p. 18.








[105]
Le 10 août des lettres de Henri VI, données à la relation du duc d'York, et
adressées au vicomte d'Auge, prescrivaient de faire publier que tous marchands
et autres vinssent en toute hâte à Rouen avec bœufs, vaches, moutons,
pourceaux, etc. (Archives, K 67, n° 131). D'autres lettres du même jour convoquaient tous les gens de
guerre à Elbeuf pour le 16 août (id., n° 132). Les montres furent passées à
Pont-de-l'Arche les 20 et 22 août. Voir Archives, K 67, n° 12, 133, 134 ; Ms. fr. 26427, n°
153 et 154 ; 26068, n° 4352 ; Montres, XIII, n° 1530-1532 ; Pièces
originales, 2051 : MORHIER,
n° 19.








[106]
Chartier, t. II, p. 25 ; Monstrelet, t. VI, p. 18. — Les 22, 23 et 24 août, le
sire de Scales et d'autres capitaines donnaient des reçus pour des setiers de
blé, des bœufs, etc., devant servir à l'alimentation de la garnison. Ms. fr.
26068, n° 4354, 55, 57 et 58.








[107]
Berry, p. 415 ; Monstrelet, p. 18-19.








[108]
Voir le Journal d'un bourgeois de Paris, p. 362.








[109]
Et avec ce estoit du tout adverti comment les princes
de son royaume, et mesmement de son sang, n'estoient point bien contens de son
gouvernement, et luy avoit esté dit qu'ilz se debvoient assembler ensemble, et
que ce n'estoit point pour son bien. Monstrelet, t. VI, p. 19.








[110]
Contemplatur rex, loci munitionem explorans, qua
parte commodius faciliusque insultus dari et perfici posset. Th.
Basin, t. I, p. 111. Cf. Berry, p. 417.








[111]
Et durant ledit siège le Roy eut envye d'aller veoir
ses trenchées où estoient avec luy trois petites compaignies, entre lesquelles
estoient pour capitaines La Hire, Poton de Saincte-Treille et Amboine de
Chabannes, conte de Dampmartin. Si advint que iceulx Anglois firent semblant de
saillir. Et iceulx capitaines conseillerent au Roy de soy retirer en son logis,
ce qu'il ne voulut faire. Disant de sa bouche que là où ses ennemis l'auraient
surprins, ilz le trouveroient sans reculler. Et telles furent les parolles du
Roy. Cronique martinienne, fol. CCLXXXVII.








[112]
Paiement, en date du 28 août, à deux messagers envoyés à Pontoise et à Conflans
par ordre de Talbot. Stevenson, t. II, p. 320.








[113]
Il y a une montre, passée à Pont-de-l'Arche le 29 août, de quatre lances et dix
archers, lesquels sont allez ledit jour à Pontoise en
la compagnie de noble et puissant seigneur monseigneur de Talbot, mareschal de
France. (Archives, K 67, n° 130 ; cf. n° 137, 138.)
Talbot était dans Pontoise le 6 septembre. Nous avons une quittance, datée de
ce jour, à Pontoise, portant sa signature originale, par laquelle il déclare
avoir reçu 734 l. 19 s. 2 d. t. sur les gages de cinq
hommes d'armes à cheval de nostre retenue à nous ordonnée pour entre en tour
nostre personne et nous accompaigner ou service du Roy nostre sire,
lesquelssont ordonnez servir icelui seigneur et demorer en la ville de Pontoise.....
pour leur service de ung mois commençant le jour d'uy
que montres ont esté faictes au dit lieu de Pontoise par devant messire Simon
Morbier, chevalier, et Jehan de la Perreuse. (Ms. fr. 36068, n° 4363.)
La montre passée par Simon Morbier se trouve en original dans le recueil des Montres,
vol. XIII, n° 1533.








[114]
Archives de Reims.








[115]
Chartier, t. II, p. 26.








[116]
Ce détail nous est fourni par une lettre en date du 20 septembre, écrite par
Guillaume Cousinot au seigneur de Targie (Gabriel de Bernes, seigneur de
Targes), lieutenant du Dauphiné et publiée (avec quelques incorrections) par M.
l'abbé Ulysse Chevalier, dans son Choix de documents historiques inédits sur
le Dauphiné, p. 384-85.








[117]
Même source.








[118]
Ce curieux document a été communiqué en 1866 par M. Marchegay au Comité des
travaux historiques, et publié dans la Revue des sociétés savantes, 4e
série, t. IV, p. 471-473.








[119]
C'était une tour carrée de quatre à cinq toises sur
tous les sens, située sur le bord de l'Oise, à l'extrémité des remparts faisant
face à Saint-Martin ; elle avait l'étang d'un côté et de l'autre tenait au
boulevard joignant la porte du Bucherel sur lequel elle faisait saillie. Le
chemin ou chaussée du Bucherel, large de sept toises environ, la séparait de la
rivière. Ce chemin servait aussi de digue à l'étang. Entre cette tour et la
porte du Bucherel, était alors l'embouchure du Ru qui, dans l'espace de
soixante-dix toises, c'est-à-dire depuis la Tour Penchante, dite aussi Tour du
Diable, cotoyait ce rempart, une langue de terre entre deux ; cette langue de
terre dont la largeur allait en diminuant depuis huit jusqu'à trois toises,
formait un talus qui servait d'épaulement au rempart. Almanach
historique de Pontoise, 1803, cité dans l'appendice dé la réimpression de
Taillepied, p. 132 note.








[120]
Le récit de ce brillant fait d'armes est donné en ces termes par la
chancellerie royale dans des lettres en date du 22 septembre : Le 19 septembre vers midi, l'assaut fut, par nous et nos
gens, donné de quatre côtés à la fois, et c'est à la prise de la tour da
Friche, où nous étions en personne, que monta le premier notre amé Jean
Becquet, archer, natif de Rouen, l'un de nos gens, que suivit de près et
presque immédiatement notre amé Étienne Gantier, homme d'armes, natif de Brie.
A eux deux, ils lancèrent sur les défenseurs de la tour, qui n'avaient cessé
jusque là de résister opiniâtrement à tous nos efforts, une grêle de pierres
détachées des man où l'artillerie avait fait brèche, et réussirent à lés
inquiéter tellement que les Anglais chargés de defendre cette position
s'enfuirent en désordre. C'est alors, et par là, que nous et nos gens
pénétrâmes par cette tour dans la place, avant que nul y fût encore entré
d'aucun autre côté, et ainsi Pontoise fut prise et emportée d'assaut. Quant aux
ennemis qui s'y trouvaient et en fort grand nombre, ils furent tous pris ou
tués sans qu'il en échappât un seul, à notre connaissance da moins. —
Traduction de M. Chazaud, dans le mémoire cité plus loin.








[121] Thomas Basin, t. I, p. 146. L'évêque
de Lisieux rapporte qu'il tenait ce détail de la bouche même du Roi ; il ajoute
que la rage des Français tenait à ce que Talbot avait frappé de sa hache et tué
sans pitié un écuyer qui, sorti du camp et fait prisonnier, avait été conduit
en sa présence.








[122]
Monstrelet, I. VI, p. 23. — Voir sur l'assaut de Pontoise, Monstrelet, Basin,
Berry et Chartier.








[123]
On a vu plus haut la brillante conduite de Jean Becquet et d'Étienne Guillier.
Pour perpétuer le souvenir de la victoire et récompenser d'une manière digne de
lui les deux braves qui y avaient si vaillamment contribué, le Roi leur accorda
à l'un et à l'autre les privilèges de la noblesse héréditaire, plus cent livres
parisis de rente annuelle et perpétuelle sur des biens confisqués à Pontoise, Saint-Denis,
l'Île Adam et Beaumont ; en outre les deux ennoblis reçurent les armes
suivantes, blasonnées dans la charte originale : Becquet, d'azur à trois tours demi rompues d'or ;
Guillier, d'or à trois tours demi rompues d'azur.
Le texte des lettres de Charles VII, données à Pontoise même, le 22 septembre
1441, et contresignées par le Dauphin, les princes du sang, les deux maréchaux
de France, l'amiral, etc., a été publié de nos jours par M. Chazaud, d'après
l'original, en mauvais état, conservé aux archives du château de Lévy, commune
de Lury-Lévy (Allier) : Anoblissement de deux simples soldats après la prise
de Pontoise, dans les Mémoires lus à la Sorbonne dans les séances au
Comité des travaux historiques en 1866, p. 130-145. — On lit dans la Bibliographie
de la ville et du canton de Pontoise par Léon Thomas (p. 16) : M. Chazaud croyait cette pièce inconnue ; mais on en trouve
déjà la copie dans les manuscrits de M. Pihan de la Forest. Elle complète même
en partie les lacunes de l'imprimé. — Ajoutons que, comme l'a indiqué M.
Chazaud, La Roque a visé ces lettres dans son Traité de la noblesse
(Rouen, 1734, p. 65), et que Monstrelet mentionne le fait dans sa Chronique
(t. VI, p. 23).








[124]
Berry, p. 418 ; Monstrelet, t. VI, p. 22.








[125]
Tous noz amis sont en bon point, écrivait
Cousinot ; il n'y a eu homme mort de nostre part. Bien
est vray qu'il y en a beaucop de bléssés ; aussy autrement ne se puet-il fere.
Lettre citée.








[126]
Berry, p. 417.


















 


CHAPITRE VIII. — L'ASSEMBLÉE DE NEVERS.


 





 
  	
   

  Coalition des princes formée par le duc de Bourgogne
  ; attitude de l'Angleterre. — Le duc d'Orléans se rend à la cour de Bretagne,
  où il se rencontre avec le duc d'Alençon ; traités du 6 mars 1441. — Nouveau
  voyage du duc d'Orléans ; réunion des princes à Rennes ; ils reçoivent un
  message du duc d'York. — Le duc d'Alençon se met en rapport avec les Anglais
  ; le duc d'York reçoit à Rouen des envoyés du duc de Bretagne et du duc
  d'Alençon. — Projet d'alliance entre Charles d'Anjou, comte du Maine, et
  Marie de Gueldres, nièce du duc de Bourgogne ; ambassade française à Hesdin
  près du duc. — Le duc d'Orléans à Hesdin ; l'assemblée de Nevers est décidée
  en principe. — Nouveau voyage du duc d'Orléans à Rethel, en compagnie de
  Dunois, qui est envoyé vers le Roi à deux reprises. — Le duc Philippe se rend
  en Bourgogne ; son ambassade au Roi. — Résultat de la mission de Dunois ; le
  Roi consent à la tenue de l'assemblée et envoie deux ambassadeurs à Nevers. —
  Les princes à Nevers ; ouverture des conférences. — Les ambassadeurs
  retournent près du Roi, en compagnie de Dunois. — Réponse de Charles VII à
  Dunois. — Mémoire remis par les princes à Gaucourt. — Remontrances des
  princes, portées au Roi par une ambassade. — Mémorable réponse faite par le
  Roi à ces remontrances. — Conclusion.

   

  Nous avons vu qu'au mois de décembre 1440 le duc de
  Bourgogne avait, de concert avec le duc d'Orléans, jeté les bases d'une
  coalition où devaient entrer le duc de Bretagne, le duc d'Alençon et d'autres
  princes du sang. Les relations entre Charles VII et Philippe le Bon prirent
  alors un caractère très tendu. Le voyage de la duchesse de Bourgogne à Laon,
  au mois d'avril 1441, ne fit qu'envenimer les choses. Il semblait que la
  rupture fût inévitable, et l'on crut déjà entendre comme un bruit d'armes.

  C'est, en effet, une lutte qui se prépare entre le chef de
  la Maison royale et le représentant de la branche des ducs de Bourgogne, ou
  plutôt, comme on l'a dit justement, entre deux rois, car, de Charles ou de
  Philippe, le dernier n'est pas le moins roi des deux[1].

  Ici apparaissent au grand jour les conséquences du traité
  d'Arras ; la politique bourguignonne se dessine avec netteté. Grâce à ses
  agrandissements de territoire, Philippe le Bon dispose d'une puissance
  considérable. Par ses alliances avec les princes ses voisins, il s'est assuré
  le concours des uns, la neutralité des autres. Par ses alliances avec les
  ducs d'Orléans, de Bretagne et d'Alençon, enrôlés dans son ordre de la Toison
  d'or, il occupe dans le royaume une foule de postes importants. Plus la
  royauté affermit son autorité et réprime avec énergie les menées ambitieuses
  des grands vassaux, plus le duc de Bourgogne s'efforce de contrebalancer un
  ascendant que, tôt ou tard, il redoute d'avoir à subir. Aussi ne laisse-t-il
  échapper aucune occasion de rattacher à sa cause tous les mécontents, et ils
  sont nombreux, d'accroître ses possessions territoriales, de façon à
  envelopper le royaume comme d'un inextricable réseau.

  Dans cette politique, Philippe a pour auxiliaires beaucoup
  de ses sujets, qui redoutent l'influence française et ne veulent point se
  plier aux exigences des officiers royaux : les provinces bourguignonnes
  opposent une invincible résistance aux prétentions relatives à la
  juridiction, derrière lesquelles leur apparaissent d'onéreuses réclamations
  fiscales. En vain le Parlement de Paris ; voulant maintenir les droits de la
  Couronne, évoque à sa barre les causes des sujets du duc ; c'est une source
  de perpétuels conflits, car Philippe cherche, par tous les moyens, à se
  soustraire à la juridiction du Parlement, et il ne peut souffrir que les
  causes de ses sujets soient portées devant la cour souveraine du royaume.

  Mais si le duc de Bourgogne rencontre, parmi ses sujets français,
  une sympathie qui l'encourage dans son opposition contre la Couronne, il n'en
  est pas de même chez ses sujets étrangers. Là, l'influence française va
  grandissant avec les succès de la cause royale, et cette influence s'exerce
  aux dépens du duc. Depuis longtemps Charles VII est en relations avec Liège :
  il y entretient des agents, il y envoie des ambassadeurs[2] ; un traité a
  même été conclu pour mettre les Liégeois en la bonne grâce du Roi et
  faciliter les relations commerciales[3]. Bientôt vont
  commencer des rapports avec les villes flamandes, Gand en particulier.
  Ajoutons, sans vouloir attacher à ce fait plus d'importance qu'il n'en
  comporte, que dans le sein même du Conseil ducal, Charles VII a des
  intelligences. Le chancelier Rolin est son obligé[4] ; Antoine de
  Croy, conseiller et premier chambellan, depuis longtemps le plus prochain de son maître, au dire d'un
  chroniqueur bourguignon[5], ne fait aucune
  difficulté d'accepter les dons du Roi[6]. C'était, il faut
  le dire, l'usage du temps, et l'on ne croyait point manquer par là au devoir
  de fidélité à l'égard de son seigneur[7].

  Depuis l'échec subi à Laon, la diplomatie bourguignonne
  n'était point restée inactive. La duchesse Isabelle ne cherchait qu'une
  occasion de prendre sa revanche : elle espérait la rencontrer sur le terrain
  des négociations avec l'Angleterre.

  Mais Charles VII connaissait les intrigues qui
  s'agitaient. Il ne voulait s'engager dans de nouvelles négociations qu'à bon
  escient et dans la pleine indépendance de son action. Aussi, dès le 28 avril
  1441, au moment où la duchesse de Bourgogne venait de quitter Laon, avait-il,
  par délibération prise en Conseil, révoqué toutes lettres de pouvoir,
  scellées ou non, données par lui pour traiter avec les Anglais[8]. Si l'on se
  rappelle que le nom du duc de Bourgogne figurait en tète des
  plénipotentiaires désignés dans les lettres du 7 avril 1439, on pourra
  apprécier la portée de cette décision.

  Une nouvelle conférence devait se tenir à Gravelines le 1er
  mai 1441, et, malgré la répugnance de Charles VII à envoyer sans cesse ses
  ambassadeurs dans des pays occupés par l'ennemi, il avait fait partir de moult notables ambassadeurs[9]. Mais, pas plus
  que l'année précédente, la conférence ne put être tenue. Et n'y fut rien besogné, lit-on dans un document
  émané de la chancellerie royale, pour la deffaulte
  des Anglois, qui n'y avoient envoyé que ung simple clerc, qui m'estoit point
  personne souffisante pour traictier de telle et si haulte matière[10].

  Et pourtant, à la date du 10 avril 1441, Henri VI avait
  donné l'ordre de rédiger des instructions pour le baron de Dudley, Thomas
  Kyrie !, chevalier, Étienne Wilton, docteur en décrets, et Robert Whitingham,
  trésorier de Calais[11]. Le 14 mai
  suivant, des lettres de sauf-conduit, valables jusqu'au 16 août, étaient
  délivrées à dix ambassadeurs de Charles VII, qui devaient se rendre au lieu
  fixé pour la convention, sur les marches de Calais, savoir le comte d'Eu,
  l'évêque de Chàlons, le sire de Culant, Simon Charles, etc.[12] Le 22 mai, le
  roi d'Angleterre déclarait que, ses ambassadeurs ayant vainement attendu au
  lieu convenu les envoyés de son adversaire de France, depuis les premiers
  jours de mai, il donnait, à la requête du duc d'Orléans, de nouveaux pouvoirs
  au baron de Dudley, à Robert Roos, à Thomas Kyriel, etc.[13] Le lendemain, de
  nouvelles lettres de sauf-conduit étaient délivrées à une foule de
  conseillers de Charles VII, parmi lesquels figurent plusieurs princes, tels
  que le duc de Bourbon, le comte de Vendôme, le duc d'Alençon, le vicomte de
  Lomagne, et des évêques : Guillaume de Montjoye, évêque de Béziers ; Guy de
  Rochechouart, évêque de Saintes ; Jean Jouvenel, évêque de Beauvais ;
  Guillaume de Champeaux, évêque de Laon. Ce n'est pas sans étonnement que,
  parmi les seigneurs auxquels ce sauf-conduit est donné, on rencontre le nom
  de Georges, sire de la Trémoille, ainsi qualifié : conseiller
  de nostre dit adversaire de France[14]. Le mois
  suivant, de nouveaux sauf-conduits sont délivrés au duc et à la duchesse
  d'Alençon, et à des seigneurs de leur suite, pour se rendre à l'assemblée qui
  doit se tenir sur les marches de Calais[15]. Enfin, le 28
  juin, les ambassadeurs du comte d'Armagnac reçoivent également un sauf-conduit
  pour se rendre en Angleterre[16].

  Quelle est la signification de ces actes ? Comment
  expliquer l'apparente contradiction qui existe entre certains d'entre eux et
  la déclaration de la chancellerie royale ? Nous croyons qu'en tout ceci le
  Conseil d'Angleterre agissait sous l'impulsion de la diplomatie
  bourguignonne. C'est elle qui tient les fils et qui, par tous les moyens dont
  elle dispose, tend à un but caché, connu seulement d'un petit nombre
  d'initiés.

  Un revirement complet s'était opéré dans l'attitude du duc
  de Bourgogne. Ce n'était plus le temps où la duchesse Isabelle prenait résolument
  le rôle de médiateur et s'employait de tout son pouvoir à conclure la paix
  entre la France et l'Angleterre. Si la conférence du toc mai 1440 n'avait
  point été tenue, c'est qu'elle voulait traiter séparément l'affaire de la
  délivrance du duc d'Orléans. Ce résultat obtenu et ce prince ainsi conquis à
  l'alliance bourguignonne, elle était moins pressée de voir se rouvrir les
  négociations. Au lieu de se mêler, comme autrefois, à des conférences ayant
  pour objet la conclusion d'une paix générale, elle se préparait à traiter
  séparément avec l'Angleterre. Nous avons des lettres de Henri VI, en date du 11
  juillet 1441, par lesquelles il nomme des commissaires — et ces commissaires
  sont les mêmes que ceux qui avaient été désignés pour traiter avec la France,
  — afin de conclure une trêve marchande avec le duc de Bourgogne[17]. Philippe avait
  son plan bien arrêté, et c'est le fils du prince assassiné par son père qui
  allait se faire l'instrument des desseins de la politique bourguignonne.

  A. la fin de février 1441, le duc d'Orléans s'était mis en
  route pour la Bretagne. Le 1er mars il était à Nantes près du duc Jean[18]. Le duc
  d'Alençon y arriva de son côté. Les résultats de la mission du duc d'Orléans
  furent promptement obtenus. Par un acte en date du 6 mars, le duc de Bretagne
  déclara que, puisque il avait plu au Roi d'entendre à la paix générale entre
  les deux royaumes de France et d'Angleterre et d'ordonner que le duc
  d'Orléans, le duc de Bourgogne et lui intervinssent comme médiateurs, il
  s'engageait à tenir tout un chemin fermement, sans
  départir, avec ses deux beaux-frères, à la louange et gloire de Dieu,
  l'honneur du Roi, le profit et l'utilité des deux royaumes ; promettant en
  outre de protéger le duc d'Orléans et le duc de Bourgogne contre tous ceux
  qui s'aviseraient de leur porter dommage[19]. Le même jour le
  duc d'Alençon s'engagea à donner son appui aux princes médiateurs et à les
  défendre de tout son pouvoir si, à cette occasion, quelqu'un leur voulait courir sus[20]. Le lendemain,
  le duc d'Orléans prit un engagement analogue à celui du duc de Bretagne[21].

  Ce qui prouve bien qu'il s'agissait d'un pacte d'alliance
  entre tous les princes du sang, c'est que, le 4 avril suivant, à Châteauroux,
  le duc de Bourbon contractait à son tour l'engagement de soutenir les ducs
  médiateurs et de les protéger contre toute attaque[22]. En retour, le
  12 avril, le duc de Bretagne renouvelait les promesses contenues dans l'acte
  du 6 mars, et comprenait le duc de Bourbon dans l'alliance conclue entre les
  princes[23].

  Une ambassade du duc de Bretagne partit pour faire
  connaître au duc de Bourgogne ce qui avait été conclu à Nantes[24]. De son côté, le
  duc envoya son roi d'armes Toison d'or porter au duc de Bretagne le collier
  de son ordre ; Toison d'or devait visiter au retour le duc d'Alençon et le duc
  d'Orléans[25].

  A la fin de juin, au moment même où le connétable, le
  comte du Maine et d'autres princes du sang faisaient noblement leur devoir
  devant Pontoise, en compagnie du Roi, le duc d'Orléans quittait de nouveau
  son château de Blois. Du fond de la Hollande, le duc de Bourgogne lui avait
  envoyé plusieurs messages[26]. De Laon, puis
  de Saint-Omer, la duchesse de Bourgogne n'avait cessé de correspondre avec
  lui[27]. Charles
  d'Orléans se dirigea encore une fois vers la Bretagne : le 2 juillet il était
  à Rennes ; il se rendit à Plœrmel, où se trouvait Jean V, et revint à Rennes en
  sa compagnie. Le duc d'Orléans séjourna dans cette ville jusqu'au 1er août,
  défrayé de toutes ses dépenses[28]. Bientôt
  arrivèrent le comte de Dunois, le comte de Vendôme et le duc d'Alençon. Un
  envoyé de la duchesse de Bourgogne était accrédité près de Charles d'Orléans,
  et ne le quittait pas[29]. Les princes
  s'étaient mis en rapport avec le duc d'York, lieutenant général du roi
  d'Angleterre en France : on attendait un messager de ce prince, le roi
  d'armes Garter, qui était annoncé depuis quelque temps. Aussitôt sa venue,
  les princes tinrent conseil. Puis ils se dispersèrent. Le duc d'Alençon resta
  seul à la cour de Bretagne ; le duc d'Orléans, passant par Château-Gontier,
  La Flèche et Villedieu, retourna à Blois, en attendant le moment où, de
  concert avec les autres princes, il se rendrait près du duc de Bourgogne[30].

  Le duc de Bretagne était en relations continuelles avec le
  duc d'York et la cour de Westminster. Le duc et la duchesse de Bourgogne
  avaient deux ambassadeurs en Angleterre[31]. Le duc
  d'Alençon, à son tour, entra en pourparlers avec les Anglais. Lui, le
  prisonnier de Verneuil, le compagnon de Jeanne d'Arc, le prince que
  l'héroïque Pucelle entourait de ses prédilections et appelait son beau duc, il ne craignit pas de s'aboucher avec
  les ennemis du royaume et de s'engager dans une voie qui menait droit à la
  trahison !

  Un document en date du 21 juillet, sans indication
  d'année, mais qui, évidemment, se rapporte à 1441, ne peut laisser de doute à
  cet égard. Dans une lettre au chancelier d'Angleterre[32], le roi d'armes
  Garter[33] raconte que,
  descendant la Seine de Rouen à Honfleur, en se rendant, de la part du duc
  d'York, à la cour de Bretagne, il croisa plusieurs bateaux chargés de vivres.
  De l'un de ses bateaux s'éleva une voix : Garter
  est-il à votre bord ? — Oui, répondit-on.
  Mais le temps était si mauvais, le vent tellement violent qu'il ne fut pas
  possible d'entamer une conversation : les deux bateaux continuèrent leur
  route, cinglant, l'un vers Honfleur, l'autre vers Rouen.

  Sur ce dernier navire se trouvait un poursuivant du duc
  d'Alençon, chargé par son maître de conférer avec le héraut anglais. La nuit
  suivante, ce poursuivant envoya un message à Garter pour le prier de
  l'attendre, soit à Honfleur, soit à Caen. Dès qu'il eut pu le joindre, il lui
  fit la communication suivante. Le duc d'Alençon avait appris, de source
  certaine, que le donjon du château d'Argentan était au moment d'être livré
  par trahison aux Français, ainsi que plusieurs autres places de Normandie. Le
  duc avait fait partir en toute hâte son poursuivant pour en donner avis au
  cardinal de Luxembourg ; mais, auparavant, le messager avait passé par
  Argentan pour prévenir le capitaine et lui donner les noms des traîtres qui
  devaient livrer le château, lesquels avaient été emprisonnés. Et par ainsi, monseigneur, ajoutait Garter en
  rapportant le fait au chancelier d'Angleterre, ce
  doit estre remercié ledit duc d'Alençon, qui veult ainsi complaire au Roy[34].

  Garter donnait ensuite des détails sur les dispositions du
  duc d'Orléans. D'après le poursuivant, ce prince et tous les autres seigneurs
  n'attendaient pour agir que la venue de Garter : Et
  semble, disait le héraut, puisque ces
  seigneurs se tiennent ensemble, que ne veulent point de guerre. Garter
  ajoutait que Jean d'Étampes et le héraut Bretagne venaient de traverser la
  Seine à Honfleur, se rendant près du duc de Bourgogne.

  Le roi d'armes de l'ordre de la Jarretière, en écrivant au
  chancelier d'Angleterre,. et en le mettant si bien au courant des intrigues
  des princes, ne se doutait guère de la destination réservée à sa missive.
  Elle fut interceptée, et, au lieu de l'évêque de Bath, ce fut Charles VII qui
  l'ouvrit. Le Roi en fit faire aussitôt, par le capitaine de sa garde
  écossaise, Nicole Chamber, une traduction dont nous avons encore l'original,
  certifié par le notaire Adam Rolant[35].

  On s'explique pourquoi le roi d'Angleterre montrait tant
  de bienveillance à l'égard du duc d'Alençon, et le traitait comme s'il eût
  été un prince de sa maison[36].

  A peine le duc d'Orléans eut-il pris congé du duc de
  Bretagne, que celui-ci fit partir un de ses chambellans, chargé de rendre
  compte au duc d'York de ce qui se passait, et de lui exposer l'entier vouloir qu'il avoit au bien de la paix, à
  l'honneur du Roy (d'Angleterre) et au bien des royaumes de France et d'Angleterre.
  Le duc priait le lieutenant général de Henri VI en France, de lui prêter main
  forte, ainsi que Garter lui en avait apporté l'assurance, si aucuns de ceux qui sont devers l'adversaire du Roy
  vouloient porter dommage à ses pays et à ses sujets, et de prendre par
  lettres des engagements à cet égard. Le duc demandait les mêmes garanties
  pour le duc d'Alençon.

  Le duc d'York, à la date du 5 septembre, répondit aux
  requêtes du duc de Bretagne : pleine satisfaction lui était accordée sur tous
  les points[37].

  Le même jour, le gouverneur anglais fit délivrer, au nom
  de son maitre, un sauf-conduit au duc de Bretagne pour se transporter en
  Normandie, en compagnie du duc d'Alençon, et aller jusque dans le Calaisis au
  lieu où devait se tenir la convention pour la paix[38].

  L'ambassadeur du duc de Bretagne, auquel avait été adjoint
  un envoyé du duc d'Alençon, séjourna à Rouen du 21 août au 5 septembre[39]. On était alors,
  au sein du conseil anglais, dans les anxiétés les plus vives au sujet du
  siège de Pontoise, que Charles VII venait de reprendre avec vigueur. Le duc
  d'York chercha à gagner du temps en entamant des négociations au sujet du fait du traité de la paix entre le roi d'Angleterre et ses
  ennemis et adversaires[40]. A la date du 7
  septembre, il désigna trois ambassadeurs chargés de se rendre à Vernon, et de
  là, s'il en était besoin, à Mantes, pour s'y rencontrer avec de% ambassadeurs
  de l'adversaire de France, lesquels devaient
  y venir à bref délai. Jean de Mongomery, bailli de Caux, Walter Colles,
  conseiller du roi, et Jean de Rinel, secrétaire, partirent le 8. Le même jour
  un poursuivant, porteur de lettres et mandements du duc d'York pour Talbot,
  Scales et divers officiers royaux, était envoyé à Mantes. Talbot le fit
  partir aussitôt pour Paris, afin de solliciter des lettres de sauf-conduit
  pour les ambassadeurs anglais qui devaient prendre part aux négociations. Le
  poursuivant, retenu à Paris pendant huit jours, repartit en toute hâte dès
  qu'il eut obtenu les sauf-conduits. Mais les ambassadeurs, après avoir
  vainement attendu à Mantes jusqu'au 14 septembre, avaient repris le chemin de
  Rouen. Le poursuivant les joignit enfin le 17 à Pont-de-l'Arche, sur la route
  de Vernon, où le duc d'York les renvoyait. A Vernon, point de nouvelle des
  ambassadeurs français ; impossible de tenir la journée
  projetée. Le poursuivant fut envoyé à Mantes pour prendre des informations ;
  de là il poussa jusqu'à Conflans. Sur son chemin, il rencontra un messager de
  l'amiral de Coëtivy, apportant une excusacion,
  qui fut aussitôt transmise à Rouen au chancelier de Luxembourg[41].

  Les actes où nous puisons ces détails ne nous disent pas
  quelle était la nature de cette excusation ; mais
  les dates parlent d'elles-mêmes. C'est le 17 septembre que les ambassadeurs
  anglais repartent de Rouen ; c'est le 22 qu'ils y rentrent. Or, entre ces
  deux dates, le 19, on l'a vu, Pontoise était tombé aux mains de Charles VII.
  Cet événement, qui, au point de vue militaire, avait une si haute importance,
  portait en même temps un coup funeste aux intrigues des princes, et rendait
  fort problématique la réunion de la conférence, fixée au Pr novembre, à laquelle
  devaient prendre part les dues de Bretagne et d'Alençon.

  Malgré le refroidissement survenu entre les cours dé
  France et de Bourgogne, les relations n'avaient pas été interrompues[42]. Sur ces
  entrefaites fut mis en avant un projet d'alliance qui, en rapprochant les
  maisons d'Anjou et de Bourgogne, aurait pu améliorer les rapports de Charles
  VII avec son puissant vassal. Déjà, en février 1437, par le mariage de Jean
  d'Anjou, duc de Calabre, avec Marie de Bourbon, conclu sous les auspices du
  duc de Bourgogne, un premier pas avait été fait dans cette voie. Maintenant
  il s'agissait de faire épouser à Charles d'Anjou, comte du Maine, la propre
  nièce du duc Philippe, Marie de Gueldres. Le chancelier de France et Jean
  d'Aulon, écuyer d'écurie du Roi, se rendirent au commencement d'octobre à
  Hesdin, près du duc, et le prièrent de faire au duc et à la duchesse de Gueldres
  des ouvertures en vue de cette alliance[43]. Ces
  ambassadeurs avaient en outre mission de se rendre au lieu désigné pour la
  conférence avec les Anglais. Sur leur requête, le duc de Bourgogne envoya en
  Angleterre son roi d'armes Toison d'or, avec charge de prendre des
  arrangements à ce sujet[44]. Toison d'or
  repartit de Londres le 25 novembre, et fut bientôt suivi par trois
  ambassadeurs anglais[45].

  Les envoyés de Charles VII venaient à peine de quitter
  Hesdin quand le duc d'Orléans y arriva. Convoqué officiellement à prendre
  part à l'assemblée des chevaliers de la Toison d'or[46], le duc, à la
  réception d'un nouveau message[47], avait hâté sa
  venue. Une escorte l'attendait à la frontière de France[48]. Il fit son
  entrée à Hesdin le 28 octobre, et y resta jusqu'après les fêtes de la
  Toussaint[49].
  Que se passa-t-il dans cette entrevue entre les deux princes ? L'histoire ne
  nous apprend qu'une chose : c'est qu'il y eut entre eux plusieurs grans et estrois consaulx sur leurs affaires et
  besongnes, et qu'il fut décidé qu'une assemblée des princes du sang se
  tiendrait à Nevers, au commencement de l'année suivante[50].

  Aussitôt après le départ du duc d'Orléans, Philippe fit
  ses préparatifs pour le voyage qu'il se proposait d'entreprendre. Par lettres
  du 6 novembre, il convoqua tous ses gens de guerre pour le 20, à Cambrai,
  afin de le suivre en Bourgogne[51]. En même temps,
  le maréchal de Bourgogne annonçait aux seigneurs de la contrée la prochaine
  arrivée du duc, pour résister aux écorcheurs,
  et leur donnait l'ordre de se mettre en armes[52]. La réunion
  annuelle des chevaliers de la Toison d'or fut décommandée, en raison des grandes affaires qui absorbaient le duc[53].

  Le comte de Dunois avait été chargé de sonder le Roi
  relativement à l'assemblée que les princes se proposaient de tenir[54]. Le duc de
  Bourgogne fut bientôt informé que le Roi n'y mettait point d'obstacle. Le duc
  d'Orléans revint le trouver à Rethel le 7 décembre, en compagnie de Dunois.
  Il fut convenu que celui-ci retournerait en toute diligence vers le Roi, pour
  lui dire le bon vouloir des deux ducs au bien de lui et de sa seigneurie, et lui
  expliquer le motif du voyage du duc de Bourgogne ; Dunois devait en même
  temps faire connaître au Roi les dispositions favorables des deux princes au
  sujet du mariage de Charles d'Anjou avec Marie de Gueldres, et lui annoncer
  que le duc de Gueldres y avait donné son consentement[55]. En même temps
  un messager fut dépêché au duc de Bretagne pour le mettre au courant de la
  situation[56].

  Le duc d'Orléans était de retour à Blois te 14 décembre.
  Nous avons une lettre qu'il adressa ce jour-là au Roi. En lui transmettant
  les lettres qu'il avait reçues du duc de Bourgogne et du chancelier Rolin, il
  s'informait de son bon plaisir. Devait-il se
  rendre directement à La Charité ? Devait-il auparavant se rendre à la Cour ?
  Le duc se déclarait prêt à suivre les ordres qui lui 'seraient donnés[57].

  Parti de Rethel le 9 décembre, le duc de Bourgogne arriva
  le 21 à Dijon ; il s'empressa d'envoyer des ambassadeurs an duc d'Orléans et
  au Roi. Déjà il avait un ambassadeur accrédité près du Dauphin[58].

  Les ambassadeurs bourguignons étaient Jean Jouffroy, doyen
  de Vergy, et Dreux, seigneur de Humières ; ils reçurent leurs instructions le
  24 décembre. La première partie était relative au mariage du comte du Maine
  avec Marie de Gueldres et au voyage que le duc entreprenait dans ses pays de
  Bourgogne, afin de pourvoir à leur sûreté. Malgré les assurances données à
  Hesdin par le chancelier et Jean d'Anion au sujet des incursions des gens de
  guerre, ceux-ci étaient entrés dans ses possessions, y avaient longtemps
  séjourné, et s'y étaient rendus coupables d'innombrables excès, faisant tous explois de guerre que mortels ennemis peuvent
  faire en pays de conqueste, et proférant publiquement des paroles
  injurieuses contre le duc et ses gens, ce dont le duc était très desplaisant, et non sans cause. Le duc faisait
  connaître ces faits au Roi, tant pour s'excuser de n'avoir point répondu plus
  tôt relativement à l'affaire du mariage, que pour l'informer de la vérité ;
  il n'entendait d'ailleurs, pour le moment, faire aucune antre requête ou
  poursuite, afin qu'on ne pût dire qu'il voulait par là empêcher ou retarder
  le mariage projeté ; mais il se réservait, en temps et en lieu convenables,
  d'adresser au Roi de plus amples remontrances ;
  complaintes et doléances sur les torts et griefs qui lui avaient été
  faits, en plusieurs et diverses manières, depuis le traité d'Arras, au mépris
  de ce traité, espérant que bonnes et dues réparations lui en seraient faites
  ainsi qu'il appartenait.

  La seconde partie des instructions avait trait à la
  mission des ambassadeurs près du duc d'Orléans. Ils devaient d'abord
  communiquer leurs instructions au duc, puis revenir près de celui-ci, après
  avoir exposé au Roi ce dont ils avaient charge, pour lui rendre compte du
  résultat de leur ambassade, et, conformément à ce qui avait été convenu à
  Rethel, rester près de sa personne, afin d'assister aux conférences qui se
  tiendraient entre le duc et les envoyés du Roi[59].

  Un chevaucheur accompagnait les ambassadeurs, avec mission
  de tenir le duc de Bourgogne au courant des incidents qui pourraient se
  produire[60].

  Charles VII était alors à Saumur. C'est là que le comte de
  Dunois était venu[61] le sonder
  relativement aux projets des deux ducs. Il semblait utile à ces princes,
  avait-il dit, de s'entretenir avec le Roi tant au sujet du mariage du comte
  du Maine que d'autres affaires touchant le bien du Roi et de sa seigneurie[62]. Le Roi mit
  l'affaire en délibération dans son Conseil, et ne tarda pas à donner une
  réponse favorable. Peu après il envoya son chancelier et Louis de Beaumont au
  duc d'Orléans pour confirmer ce qu'il avait dit à Dunois sur le bon vouloir dont il était animé et sur son désir de
  voir s'accomplir le mariage projeté. Les deux ambassadeurs devaient en même
  temps faire savoir au duc d'Orléans que le Roi avait pris envers le seigneur
  d'Albret l'engagement de se présenter en armes devant la ville de Tartas,
  conformément à la capitulation faite avec les Anglais, et que le jour fixé
  était le 1er mai. Le Roi ne pouvait séjourner longuement dans ses provinces
  du centre, car, pour rien au Monde, il ne voulait manquer à tenir la journée de Tartas ; il était donc nécessaire que le
  duc de Bourgogne avançât sa venue, et que le duc d'Orléans donnât à cet égard
  une prompte réponse au Roi. Aussitôt avisé, celui-ci se rendrait à Bourges,
  pour être à proximité du lieu où se réuniraient les princes.

  Dès que le duc d'Orléans eut reçu la réponse du Roi, il
  envoya des messages dans toutes les directions : au Roi pour le prier
  d'écrire au duc de Bretagne afin qu'il hâtât sa venue ; au duc de Bretagne
  pour le presser de se mettre en route ; au duc de Bourgogne pour l'informer
  de la communication du Roi et le prier de se trouver le 28 janvier à Nevers.
  Enfin, tout en chargeant Philippe de prévenir le duc de Bourbon, il lui
  adressa directement une convocation.

  Robert de Saveuses, que Charles d'Orléans députait au duc
  Philippe, avait charge de lui faire savoir que son maitre arriverait lui-même
  à Nevers le 28 janvier, en compagnie du duc d'Alençon et du comte de Vendôme,
  et qu'il amènerait avec lui le chancelier de France et Louis de Beaumont ; il
  devait en même temps le prévenir que, en présence des bonnes dispositions
  dont le Roi faisait preuve, il avait paru préférable de ne point donner suite
  à la mission dont le doyen de Vergy et le seigneur de Humières avaient été
  investis : ceux-ci allaient donc revenir, en la compagnie du duc d'Orléans,
  sans s'être rendus à la Cour[63].

  Charles VII venait de quitter Saumur quand il reçut le
  message du duc d'Orléans lui annonçant que la réunion des princes était fixée
  au 28 janvier et lui demandant d'écrire au duc de Bretagne. Déjà il avait
  prévenu celui-ci par un de ses écuyers, Roland de Carné, alors en mission à
  la Cour. De Bressuire, où il se trouvait le 19 janvier, Charles VII envoya au
  duc une nouvelle lettre pour le presser de venir, ou tout au moins de se
  faire représenter, soit par son fils, le comte de Montfort, muni de ses
  pleins pouvoirs, soit par les plus notables d'entre ses conseillers. Le sire
  de Gaucourt fut chargé de porter cette lettre et de remettre en même temps au
  duc un sauf-conduit[64].

  Le duc de Bretagne, n'étant point instruit du Changement
  survenu dans les projets des princes, fut tris surpris à la réception de la
  missive royale. Au lieu de répondre à l'invitation du Roi et de se mettre en
  route, il écrivit (27 janvier) au duc
  d'Orléans pour lui faire part de ses perplexités : Je
  ne puis aucunement connaître, disait-il, l'intention de monseigneur le Roi
  sur notre assemblée ; mais il me semble qu'il y a mutation de termes et autre
  latin, comme par ses lettres vous pourrez le voir à plein. Il se
  tenait, d'ailleurs, prêt à partir, et déclarait qu'il ne ferait rien sans le
  concours des princes, priant qu'on agit de même à son égard[65].

  Cependant le duc de Bourgogne, après avoir séjourné à
  Dijon du 4 au 24 janvier[66], arriva à Nevers
  la date indiquée[67]. Le lendemain
  29, Jean Jouffroy et Dreux de Humières lui présentèrent leur rapport[68]. Bientôt furent
  réunis, autour du duc, le duc et la duchesse d'Orléans[69], le duc et la
  duchesse de Bourbon, le duc d'Alençon, le comte de Vendôme, le comte d'Eu, le
  comte de Nevers et le comte de Montfort. Le Roi était représenté par deux
  ambassadeurs, le chancelier Regnault de Chartres et Louis de Beaumont,
  seigneur de Valens.

  Les conférences ne tardèrent point à s'ouvrir. Les
  ambassadeurs déclarèrent tout d'abord que le Roi était satisfait de la
  réunion des princes et qu'il avait écrit au duc de Bretagne pour que ce
  prince se joignît à eux ; ils parlèrent ensuite du mariage du comte du Maine
  avec mademoiselle de Gueldres et des résultats favorables que ce mariage
  devait avoir pour tout le royaume ; ils annoncèrent que le Roi devait se
  rendre en personne à Tartes, afin de tenir la journée
  fixée au 1er mai, et que, dans ce but, il partirait, en compagnie du Dauphin,
  dans les premiers jours de mars ; que toutefois, s'il voyait les choses en
  bon train, il viendrait volontiers s'installer à Bourges, à proximité des
  princes ; mais qu'il faudrait que ce pût être à bref délai, de façon à ne
  point retarder son voyage, auquel rien ne le ferait manquer.

  Les princes demandèrent alors aux ambassadeurs de leur
  faire connaître quels étaient les désirs du Roi et du comte du Maine
  relativement au mariage projeté, et de s'expliquer sur ce qu'ils avaient voulu
  dire en parlant des biens qui devaient en résulter pour le royaume.

  Les ambassadeurs firent connaître les bases sur lesquelles
  ils avaient mission de traiter : 1° un million deux cent mille ridders
  devraient être payés comptant ; 2° sur les quatre cent mille écus d'or
  formant le montant du rachat des villes de la Somme, conformément au traité
  d'Arras, cent mille écus d'or seraient déduits, du consentement du duc de
  Bourgogne, pour convertir en l'avancement du mariage
  ; 3° le duc de Bourgogne abandonnerait ce dont le roi de Sicile lui était encore
  redevable sur ses pays de Bar et de Lorraine, en vertu du traité passé pour
  sa libération, savoir en principal une somme d'environ quatre-vingt-six mille
  écus ; 4° enfin les comtés d'Auxerre et de Gien-sur-Loire seraient donnés au
  comte du Naine.

  Les princes s'étant récriés sur l'exagération de telles
  demandes, les ambassadeurs réduisirent finalement leurs prétentions à une
  somme de cent mille ridders et à l'abandon des comtés d'Auxerre et de Gien.

  Quant aux grands biens qui,
  selon eux, devaient résulter du mariage, les ambassadeurs déclarèrent qu'il
  s'en suivrait l'amitié et appaisement des seigneurs
  du sang royal l'un avec l'autre, et leur réunion avec le Roi, sans
  vouloir entrer dans plus d'explications sur les autres
  grands biens qui vraisemblablement découleraient de cette alliance.

  Après avoir entendu l'exposé des ambassadeurs et les
  explications fournies par eux, les princes firent donner leur réponse.

  Sur  le premier
  point, savoir l'assemblée qu'ils tenaient à Nevers, les princes déclaraient
  qu'ils étaient si proches parents du Roi, que ses intérêts les touchaient de
  si près, qu'il leur était bien permis de se réunir et
  d'être et convenir ensemble quand bon leur semblait, tant pour le bien
  du Roi et de la chose publique que pour ce qui les concernait personnellement
  ; que toutefois, puisque le Roi se déclarait content de leur assemblée, ils
  en étaient joyeux et satisfaits.

  Sur le second point, relatif au mariage projeté, les
  princes déclaraient voir ce mariage d'un œil favorable. Les convenances y
  étaient en ce qui touchait aux personnes ; mais les demandes produites leur
  semblaient excessives. Madame Catherine de France, mariée à monseigneur de
  Charolais, n'en avait point eu autant ; de même feu mademoiselle Catherine de
  Bourgogne qui, mariée au roi Louis de Sicile, frère aîné de monseigneur
  Charles et chef de l'hôtel d'Anjou, n'avait point apporté de terre en dot ;
  de même madame la princesse de Viane et madame la duchesse d'Orléans, nièces
  de monseigneur de Bourgogne, et pourtant si hautement mariées. D'ailleurs les
  comtés de Gien et d'Auxerre appartenaient à monseigneur le comte d'Étampes,
  le premier par héritage, le second par don et transport, et l'on ne pouvait
  en disposer sans son consentement. Au surplus, si monseigneur de Bourgogne
  avait trouvé son neveu le duc de Gueldres bien disposé à cette alliance, il
  ne savait point encore d'une manière formelle à quoi s'en tenir à cet égard,
  et il ignorait ce qu'il voudrait donner en mariage à sa fille.

  Les princes déclaraient en outre que le duc de Bretagne
  n'étant point encore arrivé, ils ne voulaient, sur cette matière comme sur
  toute autre, rien conclure sans sa participation.

  Les termes un peu vagues dont s'étaient servis les
  ambassadeurs de France donnèrent lieu à des critiques assez vives. H était
  pourtant expédient, voire même nécessaire, disait-on, de s'expliquer et de
  faire connaître la bonne volonté et disposition du
  Roi d'une façon plus nette. On ajoutait que, quand le duc de Bretagne
  serait présent, les princes en conféreraient avec lui, et que tous ensemble
  aviseraient à ce que leur sembleroit à declarer et à
  dire, remonstrer, conseiller et requerir au Roy, pour le bien de luy et de
  son royaume, et qu'ils lui notifieraient leurs résolutions en même
  temps que la réponse relative au mariage, afin que toutes choses fussent
  réglées à la fois.

  Les princes soulevèrent ensuite la question de la paix
  générale. L'époque déterminée pour la tenue d'une conférence approchait. Ne
  voulant point, d'une part, qu'un bienfait si important que celui de la paix
  fût retardé, dissimulé ou mis en oubli ; jaloux, d'autre part, de témoigner
  du grand desir et affection qu'ils avaient au
  bien du Roi et de sa seigneurie, et voulant dégager leur responsabilité, les
  princes firent à ce sujet aux ambassadeurs une communication spéciale.

  Ils insistaient sur ce qui avait été tenté en vue de la
  paix, sur les difficultés soulevées au sujet du lieu de réunion des
  conférences, que le roi d'Angleterre n'avait point consenti à changer ; ils
  demandaient que leurs remontrances fussent transmises au Roi, en lui faisant
  observer que ce serait grande pitié qu'un si grand bien que la conclusion de
  la paix fût 'compromis.par un dissentiment de si minime importance, et en
  réclamant une solution avant qu'il ne prit le chemin de Tartas.

  Les ambassadeurs furent vivement interpellés sur plusieurs
  points. Les princes se donnoient grant merveille
  de ce que le Roi avait écrit au duc de Bretagne de se rendre par devers lui, bien que les ambassadeurs leur
  eussent affirmé que le Roi avait consenti à la venue de ce prince à Nevers et
  lui avait envoyé le seigneur de Gaucourt pour lui faire connaître son
  assentiment. Ils se plaignaient de la novelleté
  dont le duc d'Alençon avait été victime : on lui avait, sans le prévenir,
  enlevé la ville de Niort, qu'il tenait en gage pour vingt-deux mille cinq
  cents écus par lui prêtés au Roi, et cela sans lui rendre son argent et au
  mépris de l'engagement de ne rien faire au préjudice des princes pendant leur
  assemblée.

  En conclusion, les princes chargeaient le chancelier et
  Louis de Beaumont de communiquer au Roi leurs demandes et réclamations, en le
  priant de vouloir bien y faire droit, et tout d'abord d'écrire au duc de
  Bretagne pour lui mander de venir à Nevers, et de faire au duc d'Alençon
  remise de la ville de Niort ou restitution des sommes avancées.

  Il fut décidé que, pour savoir le
  bon plaisir du Roi, le comte de Dunois retournerait près de lui, en
  compagnie de ses ambassadeurs.

  Dunois avait pour instructions de faire connaître en
  détail toutes les observations échangées entre les princes et les
  ambassadeurs. Il devait insister sur l'urgence d'une solution relativement
  aux deux points concernant les ducs de Bretagne et d'Alençon, afin que les
  princes, s'étant concertés, pussent envoyer vers le Roi soit à Bourges, soit
  ailleurs, pour traiter la question du mariage et les autres matières touchant
  si grandement au bien du Roi et du royaume[70].

  Le Roi fit donner réponse au comte de Dunois par son
  chancelier. S'il avait mis Niort en sa main, c'était à cause des
  intelligences que les habitants entretenaient avec les places anglaises
  situées au-delà de la Charente et pour remédier aux graves inconvénients qui
  pouvaient en résulter pendant son voyage de Guyenne. Au surplus le Roi, très
  au regret de ne pouvoir faire mieux pour le moment, donnerait satisfaction au
  duc d'Alençon de la manière suivante : six mille écus lui seraient comptés
  immédiatement à Bourges ; avant le 15 août, il recevrait, soit à Angers, soit
  à Tours, dix mille écus, et le reste lui serait payé à la Toussaint, avec les
  arrérages depuis la prise de possession.

  Quant à sa lettre au duc de Bretagne, le Roi l'avait
  écrite en toute bonne intention, et dans la
  forme qui lui avait paru la plus pressante ; de plus, Gaucourt avait, de vive
  voix, dit au duc que le Roi le priait très instamment de se rendre à La
  Charité ou à Nevers auprès des princes. Le Roi désirait fort la venue du duc
  ; elle lui semblait nécessaire ; mais quant à le mander présentement, cela ne
  lui paraissait pas convenable. Au surplus, le temps ne le permettait pas : le
  duc, étant en Basse-Bretagne, ne pouvait se trouver à Nevers avant la fin de
  mars ou la mi-avril. Or, le Roi s'était engagé à être devant Tartas le 1er
  mai, et rien au monde ne le ferait manquer à l'accomplissement de sa
  promesse. Si donc sa venue à Bourges semblait nécessaire aux princes, il
  convenait qu'il en fût informé à Poitiers avant le 10 février, afin de se
  trouver le 20 à Bourges et de pouvoir, vers le 1er mars, prendre le chemin de
  la Guyenne.

  Le Roi, d'ailleurs, avait pu constater, par le rapport de
  ses ambassadeurs, que, tant que le duc de Bretagne serait absent, les princes
  n'étaient point très désireux de le voir se transporter à Bourges. Aussi
  était-il décidé à prendre son chemin vers le midi le
  plus droit qu'il pourrait. Il n'entreprenait ce voyage que par le
  motif indiqué à l'avance et qui touchait si grandement à son honneur et au
  bien du royaume ; les princes pouvaient être persuadés que, s'il lui avait
  été possible de l'ajourner, il l'eût fait volontiers et se fût rendu à
  Bourges, pour entendre et besogner à toutes choses
  dont il eût été conseillé par les princes, à son bien et au bien du royaume,
  par toutes voies à lui possibles et raisonnables.

  Le Roi faisait savoir que son intention était, dès qu'il
  serait revenu de la journée de Tartas, de se rendre dans ses provinces du
  centre, à Bourges ou ailleurs ; en attendant, il était enchanté de voir les
  princes, et tous ceux qui voudraient se joindre à eux, s'assembler à Nevers
  ou ailleurs ; une fois de retour, il écrirait volontiers au duc de Bretagne
  d'y venir, car il désirait fort la venue du duo et estimait que sa présence
  était nécessaire. Et si tous les princes, ou quelques-uns d'entre eux,
  voulaient venir le trouver, il les recevrait très volontiers et de cœur
  joyeux, en tout honneur et bonne chère, et écouterait débonnairement les conseils qu'ils voudraient lui donner par
  l'organe de leurs ambassadeurs. En quoy, lit-on
  dans le texte de la réponse, il veult user et faire
  tout ce qui lui sera possible et de raison, comme il doit, et tellement que
  Dieu et tout le monde pourra connaître qu'il est enclin à vouloir tout bien,
  et ce qui sera à l'honneur et bien de son royaume et de sa couronne.

  Le Roi priait les princes d'avoir, en son absence, ses
  pays, serviteurs et sujets pour recommandés, tant au sujet de la résistance à
  opposer à l'ennemi que des entreprises qui pourraient être faites par
  d'autres, car il avait en eux parfaite confiance.

  Le dernier point traité était la question de la paix avec
  l'Angleterre. Le Roi avait toujours été disposé à s'en occuper par toutes
  voies licites et convenables ; il exposait les motifs pour lesquels il ne lui
  semblait pas possible de poursuivre les négociations, et demandait qu'au
  moins la conférence projetée fût reculée du 1er mai au 1er septembre ou au 1er
  octobre. D'ici là le Roi serait de retour, il aurait pu voir les princes,
  s'entendre avec, eux ou avec leurs ambassadeurs, et prendre un parti.

  Joignant les actes aux paroles, le Roi prit immédiatement
  le chemin du midi : le 4 février il était à Saint-Jean-d’Angély ; le 10, il
  s'installait à Saintes.

  On peut deviner avec quels sentiments les princes
  accueillirent les déclarations royales. Le premier mouvement fut sans doute
  celui de la colère : comme son père à Montereau, le duc Philippe dut porter
  la main à la poignée de son épée. Mais Charles VII n'était plus le faible roi
  de Bourges, contre lequel une coalition était chose facile. Les princes
  continuèrent à récriminer ; ils n'osèrent point agir.

  Le sire de Gaucourt, porteur d'une lettre du Roi, était
  venu à Nevers en compagnie du comte de Dunois. Les princes lui remirent un
  nouveau mémoire. Ils insistaient sur la tenue d'une conférence avec les
  Anglais, à la date du 1er mai, entre Calais et Gravelines, si l'on ne pouvait
  obtenir une prolongation, — prolongation que, d'ailleurs, le duc d'Orléans et
  la duchesse de Bourgogne ne demanderaient qu'au cas où il n'y aurait pas
  mutation de lieu ; ils demandaient qu'avant de partir pour Tartas le Roi
  laissât des pouvoirs pour les ducs d'Orléans et de Bretagne, la duchesse de
  Bourgogne et tels autres seigneurs de son sang et de son Conseil qu'il
  voudrait désigner. Les princes témoignaient, en outre, leur vif déplaisir du
  procédé dont le Roi usait à l'égard du duc d'Alençon.

  Tandis que Gaucourt retournait vers le Roi, le duc de
  Bourgogne faisait partir (14 février)
  Jean de Vauldrey, pour demander au duc de Bretagne de joindre ses
  ambassadeurs à ceux que les princes se proposaient d'envoyer au Roi[71]. Quelques jours
  après (24 février), il lui écrivit de
  nouveau[72].

  Un mois fut employé, au milieu des fêtes et des divertissements
  inséparables de toute réunion princière[73], à dresser la
  longue liste des remontrances et des griefs des princes. C'est à la date du
  12 mars que, la rédaction étant achevée, une ambassade[74] fut chargée
  d'aller présenter au Roi le mémoire rédigé à Nevers[75].

  Les princes faisaient d'abord l'historique de ce qui
  s'était passé depuis l'ouverture de leur assemblée, en rappelant l'exposé
  présenté au nom du Roi par le chancelier et Louis de Beaumont, les réponses
  faites à cet exposé, la mission donnée au comte de Dunois, les déclarations
  rapportées par le comte et par Gaucourt ; ils reproduisaient les observations
  que ce dernier avait été chargé de transmettre, et insistaient de nouveau sur
  le grave préjudice causé au duc d'Alençon.

  Les princes abordaient ensuite l'appréciation de la
  situation générale du royaume.

  Il n'y a point de justice, et il est urgent que le Roi
  apporte un remède à cet état de choses, en faisant bonne et vraie justice et
  en réprimant les abus.

  Les désordres des gens de guerre sont arrivés à un tel
  point qu'au temps passé on ne vit jamais rien de semblable ; il semble que le
  royaume soit une seigneurie abandonnée et que chacun y ait loi de mal faire ;
  à tout prix, il faut couper court à ces désordres. Une organisation
  méthodique, une solde régulièrement payée, voilà le remède : on devra
  licencier ou punir ceux qui ne voudront point se soumettre.

  Les impôts sont ruineux : les sujets du Roi souffrent
  tellement que le royaume demeure en grande partie inhabité et qu'il
  deviendrait un désert si l'on n'y mettait un prompt remède. Les tailles sont
  imposées sans le concours des États, ainsi que cela devrait être et que les
  prédécesseurs du Roi avaient coutume de le faire. Le Roi doit cesser de
  pressurer ainsi ses sujets ; il ne doit point exiger d'eux plus qu'ils ne
  peuvent donner.

  Le Roi devrait appeler les princes du sang à participer
  aux grandes affaires de son royaume, comme ses prédécesseurs l'ont toujours
  fait ; il sera donc requis de les convoquer désormais, et, en cela comme en
  autre chose, de leur attribuer l'autorité et les prérogatives auxquelles ils
  ont droit. Le Roi sera également requis de choisir, pour l'expédition des
  affaires, des gens notables, craignant Dieu et bien renommés de prud'homie,
  sages, experts, et étrangers aux divisions qui ont régné dans le royaume ; on
  lui demandera, en outre, d'avoir ces conseillers en nombre suffisant, sans
  laisser la direction dei affaires à un, deux ou trois seulement, comme cela a
  été fait plusieurs fois., et de s'appuyer principalement sur les princes et
  seigneurs de son sang, pour tout régler, de concert avec eux, au bien de son
  royaume.

  En faisant ces remontrances, les princes sont mus par
  l'amour naturel qu'ils portent au Roi, par l'obligation qu'ils ont envers lui
  à cause des pairies, terres et seigneuries qu'ils tiennent dans le royaume,
  par leur intérêt personnel, car, après le Roi et le Dauphin, il n'est
  personne à qui la chose importe plus qu'à eux ; enfin par la grande pitié qu'ils
  ont du pauvre peuple et de la désolation qui est au royaume.

  Les princes passaient ensuite à l'examen de leurs griefs
  particuliers.

  Pour le duc d'Orléans, en faisant valoir ses anciens
  services et les infortunes qu'il avait subies, on demandait une provision
  convenable et la restitution de toutes ses terres et seigneuries.

  Pour le duc d'Alençon, on exposait qu'il avait été ruiné
  par sa lourde rançon et par la perte de ses seigneuries, de telle sorte qu'il
  n'avait pas de quoi vivre ; et pourtant le Roi l'avait traité avec rigueur,
  détenant ses places, lui enlevant sa lieutenance générale, supprimant sa
  pension. On demandait pour ce prince justice et réparation de tous les torts
  qui lui avaient été faits ; on insistait sur ce point, en faisant observer
  que les Anglais lui avaient fait de grandes offres, et que, bien
  qu'assurément il n'eût que de bonnes intentions, en raison de sa pauvreté et
  de la manière dont le Roi le traitait, il pourrait se laisser entraîner à des
  actes qui tourneraient au préjudice du Roi et auraient de très fâcheuses
  conséquences.

  Pour le duc de Bourbon, on rappelait les grands services
  rendus, soit par lui, soit par son père, mort prisonnier en Angleterre ; et
  pourtant il avait vu sa pension réduite. On en demandait le maintien
  intégral.

  Pour le comte de Vendôme, on faisait valoir son long
  emprisonnement, la rançon qu'il avait eue à payer, la destruction de ses
  terres, la constante loyauté dont il avait fait preuve dans le service du Roi
  ; et cependant il avait été éloigné du Roi et de son hôtel ; les pensions et
  les biens qu'il avait reçus lui avaient été enlevés. On demandait qu'il fût
  rétabli dans sa charge de grand maître de l'hôtel et réintégré dans ses
  pensions et biens.

  Pour le comte de Nevers, on invoquait les services rendus
  par son père et par lui, services qui lui avaient valu une pension de six
  mille livres et le profit des greniers à sel dans ses seigneuries ; or, on
  avait récemment mis empêchement à la jouissance du grenier d'Arcis-sur-Aube,
  et il n'avait pu encore obtenir le paiement de sa pension pour l'année
  présente.

  Les princes se faisaient également les interprètes des
  réclamations du sire de la Trémoille, qui avait rendu au Roi de si grands et bons services, et qui, depuis son partement de l'hôtel royal, s'était vu retirer les
  places qui lui avaient été baillées en garde et avait été privé en outre
  d'une partie des sommes dont il devait jouir sa vie durant.

  Les griefs personnels du duc de Bourgogne étaient enfin
  énumérés.

  Le duc ne demandait au Roi ni office ni pension ; il
  désirait seulement que le traité fait entre le Roi et lui Rit strictement
  observé, comme le Roi s'y était engagé. Or ce traité n'était point encore
  exécuté dans son entier, et sur un grand nombre de points il avait été et
  était chaque jour violé, au grand préjudice du duc. Ses seigneuries étaient
  ravagées, ses sujets ruinés ; les gens d'armes du roi ne craignaient pas de
  vivre sur ses terres et de s'emparer de ses places, en commettant
  d'innombrables excès, en tenant à son égard le langage le plus injurieux.
  Jusque-là le duc s'était abstenu de faire aucunes sommations,
  requêtes et poursuites, ne voulant en rien compromettre les
  négociations entamées pour la paix générale du royaume ; il s'abstenait pour
  le même motif d'en faire autre poursuite, espérant
  que le Roi se déciderait à entendre par effet
  à cette paix générale. Mais il déclarait se réserver la faculté de produire,
  en temps et lieu, ses humbles requêtes et
  supplications, avec la confiance que le Roi y donnerait une juste
  provision, comme aussi de poursuivre toutes réparations, conformément au
  traité, lequel traité il restait d'ailleurs prêt à observer, et au surplus, ajoutait-il, être et demeurer toujours en l'amour et bonne grâce du Roi.

  Les princes parlaient ensuite du mariage du comte du Maine
  avec Marie de Gueldres ; ils demandaient un délai, exprimant l'espoir que
  l'affaire aurait une solution favorable, et aussi que, par l'influence du
  comte  du Maine, le Roi donnerait
  provision aux choses sus énoncées, lesquelles étaient toutes pour le bien de lui et de son royaume, tellement et
  si complètement, que les princes, et en particulier le duc de Bourgogne,
  seraient d'autant plus enclins à l'accomplissement de ce mariage.

  Toutes ces choses devaient être dites et remontrées au Roi, en la
  plus grande révérence et humilité et dans le
  plus doux et gracieux langage, de façon à ce qu'il n'ait cause de le
  mal prendre, mais au contraire de l'accueillir tout en bien.

  Le duc de Bretagne devait présenter ses requêtes par
  l'organe de ses ambassadeurs, et les envoyés des princes devaient appuyer ces
  requêtes si le duc le désirait.

  Dans le cas où le Dauphin n'aurait point été près de son
  père, les ambassadeurs avaient charge d'aller le trouver, de lui remettre les
  lettres des princes, et de lui présenter leurs requêtes, en le priant de
  s'employer près du Roi pour qu'elles fussent agréées.

  Les ambassadeurs devaient demander réponse sur toutes
  choses et réclamer une prompte expédition, car les princes comptaient se
  réunir de nouveau à Nevers après les fêtes de Pâques, et ils étaient très
  désireux de connaître le bon plaisir du Roi.

  Deux jours avant le départ des ambassadeurs, tous les
  princes avaient juré solennellement d'observer le traité d'Arras[76]. Ils ne tardèrent
  point à se séparer, en se donnant rendez-vous à Nevers aussitôt après
  réception de la réponse du Roi[77].

  Charles VII était à Limoges, où il avait rassemblé son
  armée[78]. C'est là qu'il
  reçut les ambassadeurs des princes, et qu'il leur fit donner en sa présence,
  par l'évêque de Clermont, la mémorable réponse dont Monstrelet nous fournit
  le texte dans sa Chronique[79].

  Sans revenir sur les points déjà traités, soit dans les
  communications faites en son nom, soit dans les déclarations de ses
  ambassadeurs ou du sire de Gaucourt, le Roi reprenait, article par article,
  les requêtes des princes.

  Relativement à la paix avec l'Angleterre, le Roi déclarait
  qu'il n'avait cessé de la désirer et d'y tendre par tous les moyens qui
  étaient en son pouvoir, de façon à s'en tenir pour bien acquitté envers Dieu
  et le monde. Il avait, lors du congrès d'Arras, fait des offres très larges
  et plus amples qu'il ne l'aurait dû ; ces offres avaient été rejetées.
  Depuis, à la requête des ducs d'Orléans et de Bretagne, et avec l'agrément du
  duc de Bourgogne, en dehors duquel, malgré les ouvertures des Anglais, il
  n'avait rien voulu faire, il avait envoyé vers le duc de Bretagne ses ambassadeurs solennels, avec pleins pouvoirs pour
  fixer le lieu de la conférence à laquelle devait prendre part le duc d'Orléans,
  et dont le projet fut abandonné. Plus tard, quand, sur l'initiative du duc
  d'Orléans et de la duchesse de Bourgogne, il avait été décidé de tenir une
  conférence entre Calais et Gravelines, le Roi, pour complaire au duc
  d'Orléans et faciliter sa libération, y avait envoyé ses ambassadeurs, bien
  que le lieu de la réunion fût très lointain et en pays ennemi. Depuis la
  conférence de Gravelines, il n'avait cessé de se conformer à ce que la
  duchesse de Bourgogne avait stipulé pour la poursuite des négociations. Il
  avait réuni ses Trois États d'abord à Orléans, puis à Bourges ; c'est
  uniquement à cause de certaines divisions survenues
  alors, qu'il n'avait pu se rendre à cette dernière assemblée ; mais il avait
  envoyé ses ambassadeurs à la journée du 1er
  mai 1440, où les Anglais n'avaient point paru, et à celle du 1er mai 1441, où
  il n'était venu d'Angleterre qu'un simple clerc. Le Roi était prêt encore à
  envoyer ses ambassadeurs à une nouvelle journée,
  qui se tiendrait à la date du 25 octobre, soit entre Pontoise et Mantes, soit
  entre Chartres et Verneuil, soit entre Sablé et Le Mans. Il ne pouvait fixer
  une date plus rapprochée, parce qu'il voulait être revenu de son voyage de
  Tartas, parce qu'il tenait à convoquer à la réunion, avec les princes du
  sang, les prélats, nobles et gens notables de son royaume, et les
  représentants de la nation de Normandie,
  enfin parce qu'il voulait auparavant s'entendre avec les rois d'Espagne et
  d'Écosse, ses alliés, afin d'agir de concert avec eux, conformément aux
  traités qui unissaient ces princes à la couronne.

  Mais, dès à présent, le Roi voulait faire connaître son
  sentiment aux princes, bien assuré qu'ils ne voulaient que sou honneur et le
  bien de sa Couronne. Faisant allusion aux paroles prononcées par l'archevêque
  d'York lors des conférences de Gravelines, le Roi déclarait que, pour rien au
  monde, il n'abandonnerait aux Anglais aucun territoire, si ce n'était pour le
  tenir en hommage, souveraineté et ressort de la Couronne, comme les autres
  vassaux de sou royaume. Car il ne voulait pas que ce que ses prédécesseurs
  avaient accru par leur vaillance, leur bon
  gouvernement et l'assistance de leurs sujets, fût ainsi perdu. Le Roi
  ne pouvait croire, d'ailleurs, que les princes du sang et les vaillants et
  notables hommes de son royaume y pussent consentir, ni même le souffrir, au
  cas où il s'y résignerait, eu égard à la noblesse et à l'excellence de la
  Couronne et Maison de France. Et pour que chacun pût connaître comment
  jusqu'ici le Roi avait rempli son devoir en poursuivant la conclusion de la
  paix, et qu'à l'avenir aucune charge ne lui pût être imputée, il faisait
  savoir aux princes que, pour qu'il en fût mémoire, il ordonnait d'enregistrer
  la présente réponse en sa Chambre des comptes.

  Le Roi se refusait à écrire de nouveau au duc de Bretagne
  pour lui demander de se rendre à Nevers. Il ne lui semblait point,
  d'ailleurs, que ce fût chose raisonnable et convenable que les princes
  s'assemblassent, pour traiter des affaires du royaume, en son absence ou sans
  son commandement. Mais, à son retour du voyage de Tartas, il se proposait de
  les mander près de lui, pour avoir leur aide, conseil et secours, et mettre
  sur pied la plus nombreuse armée qu'il pourrait, afin d'entrer en Normandie
  et de travailler ainsi, soit à une conclusion plus favorable de la paix, soit
  au recouvrement de sa seigneurie par les armes, avec l'aide de Dieu et appui
  des princes.

  Relativement au fait de la justice, le Roi déclarait qu'il
  n'avait cessé de choisir les membres de son Parlement parmi les plus sages et
  les plus habiles ; à la requête du duc de Bourgogne, il avait nommé douze
  conseillers désignés par ce prince ; jamais il n'avait négligé de faire droit
  aux requêtes des autres princes, quand elles s'étaient produites en faveur de
  gens capables de remplir les offices de judicature ; il désirait de tout son
  pouvoir la bonne administration de la justice et l'abréviation des procès,
  sans partialité pour personne. Aucune plainte ne lui avait été adressée à cet
  égard ; néanmoins, il écrirait à son Parlement et à ses autres officiers, et
  leur ferait les plus expresses recommandations pour que bon droit et prompte
  justice fussent faits à toutes les parties.

  En ce qui concernait les gens de guerre et les désordres
  dont ils s'étaient rendus coupables, le Roi avait toujours eu les pilleries
  en horreur ; il n'avait rien épargné pour les faire cesser. Mais ses efforts
  avaient été paralysés : on lui avait fait plusieurs
  traverses qui l'avaient empêché d'y donner provision. Il était
  d'ailleurs bien décidé à y porter remède et à chasser toutes gens inutiles pour la guerre ; il demandait aux princes
  de ne point donner asile à ceux qui enfreindraient ses ordonnances.

  Quant à la situation du royaume, le Roi était très
  déplaisant de la pauvreté de son peuple et voulait de tout son pouvoir le
  soulager. Déjà, l'année précédente, il s'était transporté en Champagne et y
  avait fait cesser les pilleries ; il en ferait de même dans les autres
  parties de son royaume, et ne cesserait d'agir jusqu'à ce que ce résultat ait
  été obtenu. On s'est plaint de l'excès des impôts : le Roi a plus ménagé les
  sujets des princes que les siens propres ; quand ceux-ci ont eu deux tailles
  par an à payer, les premiers n'en ont eu qu'une à leur charge ; encore les
  princes ont-ils pris cette taille à leur profit, ou en ont-ils empêché en
  bonne partie le recouvrement. Aussi a-t-il fallu que le Roi se créât d'autres
  ressources que celles qui lui seraient venues des pays des princes, pour
  subvenir aux frais de la guerre et à ses autres dépenses. Quoi qu'on ait pu dire,
  les aides ont été imposées par les princes et avec leur consentement. Pour
  les tailles, le Roi a convoqué les princes quand il l'a pu, ou les a avisés.
  Et pourtant, dans la situation critique où est son royaume, dont les ennemis
  occupent une grande partie et détruisent le surplus, le Roi aurait pu, de son
  autorité privée, lever des tailles, ce qui est interdit à tout autre sans son
  consentement. Point n'est besoin pour cela d'assembler les États, car ce
  n'est que charge et dépense pour le pauvre peuple, qui doit encore payer les
  frais de voyage des députés. Plusieurs seigneurs ont demandé qu'on cessât de
  faire de telles convocations, et ont consenti que des commissions pour lever
  les tailles fussent données par le Roi, selon son bon plaisir.

  Le Roi ne s'était jamais occupé d'aucune matière
  importante sans en avoir donné connaissance aux princes, ou à la plupart
  d'entre eux ; il ne comptait point procéder autrement, car il entendait les
  maintenir dans leurs prérogatives et dans leur autorité. Il comptait que les
  princes se conduiraient de même à son égard, aussi bien que leurs sujets,
  comme ils étaient tenus de le faire.

  Quant aux membres de son Conseil, il les avait choisis
  parmi les plus notables du royaume, sans s'inquiéter des divisions qui
  avaient existé dans le passé, divisions qu'il a tenu et qu'il tient pour
  oubliées.

  Le Roi déclarait d'ailleurs prendre en très bon gré les
  remontrances des princes, convaincu qu'elles étaient faites en bonne
  intention.

  Arrivant aux griefs particuliers de chacun, le Roi
  répondait article par article aux plaintes formulées.

  Aucune terre n'a été enlevée au duc d'Orléans. Ce dont il
  se plaint a été fait au temps du feu Roi. Mais il peut être tranquille. Le
  Roi sait qu'il a été longtemps prisonnier, qu'il a beaucoup souffert ; aussi
  peut-il compter sur l'assistance financière du Roi et du royaume ; que les
  princes en fassent autant en ce qui concerne leurs terres et seigneuries, et
  lui prêtent pour cela leur concours.

  Le duc d'Alençon a déjà été en partie désintéressé relativement
  à la prise de possession de Niort par le Roi, et ne tardera pas à l'être
  entièrement ; quant à sa lieutenance et à sa pension, lorsqu'il se conduira
  ainsi qu'il le doit faire, le Roi le traitera comme son parent et sujet, en
  se souvenant de la proximité du lignage et' des services que lui et les siens
  ont rendus au Roi et au royaume. Si le Roi n'a pas toujours agi ainsi à son
  égard, la faute en est à lui.

  Le duc de Bourbon a si bien été payé de sa pension, que,
  sur les quatorze mille quatre cents francs de la présente année, le Roi a
  donné l'ordre de lui payer neuf mille francs, somme que ses gens n'ont point
  voulu recevoir à Bressuire, au mois de janvier dernier. Le Roi s'étonne donc
  qu'il puisse réclamer à ce sujet.

  Le comte de Vendôme n'a point été mis hors de l'hôtel du
  Roi : c'est lui-même qui en est sorti ; quand il se conduira conformément à
  son devoir, le Roi fera ce qu'il appartiendra.

  Le Roi veut bien continuer au comte de Nevers le paiement
  de sa pension, malgré les charges énormes imposées par la guerre ; mais il
  n'entend point que le comte laisse ravager la Champagne par ses garnisons du
  Rethelois, et il espère avoir' prompte satisfaction au sujet de ces
  pilleries. En ce qui touche le grenier à sel d'Arcis-sur-Aube, la Chambre des
  comptes prononcera.

  Le Roi ne doit rien au sire de la Trémoille. Il fera faire
  une enquête à la Chambre des comptes pour savoir
  tout ce qu'il a eu de lui, contre raison, durant le temps qu'il a été, contre
  son gré, en sa compagnie, et depuis. Il fera aussi examiner ce qu'il a
  eu et pris, par voies obliques et induement,
  des habitants de Limoges et d'autres lieux. Cette enquête faite, si le Roi
  lui doit quelque chose, il le fera payer. Quant à la pension de neuf mille
  francs qu'il réclame, les pensions ne sont point des héritages ; elles sont
  données à volonté, par la faveur du prince, à ceux qui les méritent. Le Roi
  s'est montré, sous ce rapport, autant qu'il l'a pu, très libéral à l'égard
  des princes du sang et autres qui ont perdu leur fortune à son service, aussi
  bien qu'à l'égard de ceux qui se sont employés de leurs personnes aux grandes
  affaires de l'État.

  Le duc de Bourgogne donne à entendre que le traité d'Arras
  n'a point été exécuté dans certaines de ses clauses et même qu'en un grand
  nombre d'articles il a été violé. Le Roi a toujours désiré et voulu avoir
  avec le duc de Bourgogne paix, amour et bon accord. Pour cela, il n'a rien
  épargné, et s'est montré fidèle observateur du traité ; il agira de même dans
  l'avenir. Pour mieux en favoriser l'accomplissement, il a bien voulu
  consentir au mariage de sa fille avec le comte de Charolais. Si quelque
  clause du traité n'a pas reçu encore son exécution, c'est que les grandes
  affaires qui ont absorbé le Roi ne lui ont point permis de le faire, ainsi
  qu'il l'eût voulu ; mais il a l'intention d'y : pourvoir au mieux et le plus
  promptement possible, de telle façon que le duc devra être content. Si des
  attentats directs au traité ont été commis, le Roi, l'ignore. Il ne voudrait
  pas que la moindre infraction se produisît de sa part. Il aurait bien, lui
  aussi, des plaintes à faire ; mais il s'en abstient pour le moment.

  On a parlé des roberies et graves
  oppressions dont les gens de guerre du Roi se seraient, à diverses
  reprises, rendus coupables à l'égard des pays du duc. Mais cela a été au
  mépris des défenses édictées par le Roi et à sa très grande déplaisance. Dès
  que les faits allégués ont été portés à sa connaissance, il a envoyé le
  connétable pour faire évacuer les contrées occupées, et cette évacuation a eu
  lieu à bref délai ; car le Roi veut protéger les pays du duc autant et plus
  que les siens propres. On ne devrait point produire de semblables griefs,
  car, sous ce rapport, le Roi aurait, s'il le voulait, de justes motifs de
  plainte. Les gens d'armes du duc de Bourgogne n'ont-ils pas sans cesse passé
  et repassé sur les terres du Roi, en y faisant de, grands maux ? Faut-il
  rappeler le secours donné au comte de Vaudemont ? Et dernièrement, lors du
  voyage du duc et de la duchesse de Bourgogne, le pays de Langres et tous les
  environs n'ont-ils pas été dévastés et détruits, les gens et officiers du Roi
  saisis et rançonnés pour de grosses sommes, sans que, malgré toutes les
  poursuites, aucune réparation ait été faite ? N'a-t-on pas, par deux fois,
  fait abattre la place de Montagu appartenant à un sujet du Roi, pillé
  d'autres places, emprisonné les fils et les neveux de Jacques et d'Antoine de
  Chabannes, saisi deux jeunes filles en bas âge, confisqué ce qui appartenait
  à ces deux capitaines, alors employés au service du Roi ? Le Roi demandait
  qu'une réparation immédiate fût faite à ce sujet.

  Relativement au mariage du comte du Maine, le Roi
  déclarait que, puisqu'on ne voulait point donner les terres dont il avait été
  question, son beau-frère n'était pas disposé à traiter sans possessions
  territoriales.

  Enfin, en réponse à une réclamation présentée au nom du
  duc de Bretagne, le Roi consentait à donner main levée de certains biens
  saisis, sans toutefois porter préjudice à un arrêt du Parlement rendu contre
  le duc, et non obstant, disait-il, que, en Bretagne, on ne fait l'obéissance qu'on doit ni
  qu'on a fait du temps passé.

   

  Telle était cette réponse, singulièrement
  habile, et d'autant plus accablante qu'elle était plus douce et plus modérée[80]. La féodalité
  apanagère put constater qu'elle avait trouvé son maitre. Durant leur séjour à
  la Cour, les ambassadeurs des princes purent être édifiés sur les
  dispositions du Roi et de son entourage. Si Charles VII avait obéi au
  sentiment des plus grands personnages de sa Maison et de son grand Conseil,
  il n'eût point usé de tels ménagements à l'égard des princes. Ce n'étaient,
  autour de lui, que rapports défavorables sur leurs agissements coupables, sur
  les démarches qu'ils faisaient pour attirer à leur parti les nobles, les gens
  d'église et le peuple, afin de réformer le gouvernement, et d'inaugurer un
  régime nouveau, au mépris de l'autorité royale, avec le concours des États
  généraux. Mais Charles VII se refusait à. croire que les princes voulussent
  sérieusement attenter à la majesté royale ; il témoignait en particulier
  beaucoup d'indulgence envers le duc de Bourgogne, disant que certainement, en
  raison du traité conclu récemment avec lui, il ne voudrait consentir à rien
  qui fût à son préjudice. Le Roi déclarait cependant que, s'il savait de source
  certaine que les princes eussent quelque mauvais dessein contre lui ou sa
  Couronne, il marcherait contre eux, toutes affaires cessantes, et ne les
  épargnerait pas plus que ses ennemis les Anglais[81].

   

  
 







 


 
















[1]
Dès maintenant la lutte est entre Charles VII d'une
part, de l'autre Philippe le Bon et sa femme Isabelle, lutte entre le Roi et le
duc, entre deux rois plutôt, et Philippe n'est pas le moins roi des deux.
Michelet, Histoire de France, t. V, p. 311. Michelet dit ailleurs (p.
197), en parlant du traité d'Arras : Le Roi demandait
pardon au duc, et le duc ne lui rendait pas hommage ; en cela il devenait
lui-même comme Roi.








[2]
M. Jehan de Hely, pour un voyage an pays de Liège
devers l'evesque, XXX l. Extrait du compte de Guillaume Ripault (18
avril 1436-30 décembre 1438). Cabinet des titres, 685, f. 54 (nos citations de
ce manuscrit, jusqu'à présent, ne portaient point l'indication du folio ; c'est
tout récemment qu'il a été paginé).








[3]
En chi temporal brut furent alloianche entre le Roy de
Franche et monsangneur l'evesque de Liege et son paiis, si que tout che que les
Liegeois poroient avoir forfait contre ledit Roy ne adamagiet, ilh les quittoit
del tout et les pardonna, et que tout marchandise pusist alleir de l'onc paiis
en l'autre. Chronique de Jean de Stavelot, publiée par Ad.
Borgnet, p. 383. — Le P. Bouille, dans son Histoire de la ville et pays de
Liège (t. II, p. 34), dit que ce traité fut passé au mois de juillet 1437.








[4]
Le chancelier Rolin s'était enrichi par la confiscation : la plus grande partie
de sa fortune se composait de biens confisqués sur des gentilshommes
bourguignons restés fidèles à la cause royale. Lors de la conclusion du traité
d'Arras, il fut convenu que, pour la grande affection
qu'il avoit temoignée audit traité, il ne serait point tenu de
restituer, conformément aux stipulations faites, les terres dont il jouissait.
Cet arrangement fut confirmé par lettres du Roi, en date du 21 décembre 1435,
attribuant à Nicolas Rolin la possession des seigneuries de Martigny-le-Comte,
la Perrière, le Plessis, Lugny, Bragny et Gyé-sur-Seine. Le Roi s'engageait à
dédommager les seigneurs ainsi privés de leurs héritages. Ce fut l'objet de
contestations de la part de ces seigneurs ; on en peut voir le récit dans
l'intéressante brochure de M. J. d'Arbaumont : Nicolas Rolin, chancelier de
Bourgogne (extraite de la Revue nobiliaire, 1865, in-8°), p. 8 et
suivantes. En 1439, Nicolas Rolin présenta au parlement des lettres patentes et
des lettres closes données en sa faveur par le Roi. D'Arbaumont, l. c.








[5]
Georges Chastellain, t. II, p. 63.








[6]
Dans les négociations qui précédèrent le traité d'Arras, le duc de Bourbon, le
connétable et d'autres ambassadeurs français, pour se rendre le premier
chambellan favorable, lui avaient fait de belles promesses. Par lettes du 21
décembre 1435 — de même date que celles en faveur de Nicolas Rolin, — le Roi,
en considération des grans peines. labours et travaux
pris par Antoine de Croy à la conclusion de la paix, soit avant, soit pendant
le congrès, et de ses bonnes et fructueuses diligences,
ayant égard à la promesse de lui faire donner trois mille livres de rente ou
une somme de trente mille écus d'or, lui octroya les château, ville et
châtellenie de Bar-sur-Aube, avec assignation sur les greniers à sel et des
aides jusqu'à concurrence de trois mille livres (Archives, P 2531, t. 170). Par
d'autres lettres du 4 juillet 1438, le Roi déclara que la prévôté de Bar était
comprise dans le don fait par lui (id., ibid., f. 169 v°). Enfin, par lettres
du 22 avril 1441, données à Laon pendant le séjour de la duchesse de Bourgogne,
Charles VII, en considération des grandes dépenses qu'Antoine de Croy avait dû
supporter et des services rendus au Roi dans la conclusion de la paix avec le
duc de Bourgogne, lui fit don d'une somme de dix mille réaux d'or. Bulletins de
la commission royale d'Histoire, t. XII, p. 183.








[7]
Pourtant les plus scrupuleux ne se permettaient pas de telles licences. On se
rappelle le refus de Barbazan (voir t. I, chap. V).








[8]
Délibération prise par le Roi en son grand Conseil à Laon, le 28 avril 1441,
constatée par acte notarié, portant révocation de toutes lettres, tant en blanc
que scellées et signées, données par le Roi pour traiter avec les Anglais, et
annulant tout ce qui, en vertu de ces lettres, a pu être fait jusqu'à ce jour,
à six heures du soir. Le texte est dans Brienne, 34, f. 311. On y lit : Et pour ce que ledit seigneur se doubtoit que lesdictes
lettres, blancz mitez et signetz et autres n'eussent esté ne fussent toutes
rapportées par devers luy et son conseil, et que les aucunes d'icelles
pouroient estre ou avoir esté perdues, ou mises en autres mains que desdiz
ambaxadeurs ; par lesquelles et par vertu d'icelles l'en a peu ou pouroit ou
temps advenir faire aucuns traictiez, accords, obligations ou autres choses qui
seroient ou pouroient estre ou grant prejudice et dommage dudit seigneur,
icelluy seigneur voulans eviter ce que dit est, etc. Le Roi exceptait de
l'annulation prononcée le pouvoir donné par lui le même jour à ses
ambassadeurs, et les lettres ou blancs scellés signés de la main de ses
secrétaires Dreux Budé, Jean de Dijon et Charles Chaligaut, ou de l'un d'entre
eux.








[9]
Ces ambassadeurs étaient à leur poste le 24 mai, car ce jour-là la du-chasse de
Bourgogne envoyait de Saint-Omer à son mari des lettres closes pour aucunes
choses secrètes pour lesquelles les ambassadeurs du Roi avaient été envoyés par
deçà (Archives du Nord, B 1972, f. 97). On voit par les comptes de Compiègne
que le chancelier et le comte d'Eu passèrent par cette ville le 26 mai (D.
Grenier, 20 bis, 2e partie, f. 19).








[10]
Réponse du Roi aux remontrances des princes, dans Monstrelet, t. VI, p. 30.








[11] Proceedings and Ordinances, t. V, p. 139-140. Le 6 mai, un poursuivant de la
duchesse de Bourgogne allait du Quesnoy à Calais porter un sauf-conduit du Roi
aux ambassadeurs qui devaient se rendre à la nouvelle conférence. Archives du
Nord, B 1972, f. 87.








[12]
Voir le texte de ce document dans Rymer, t. V, part. I, p. 107.








[13] Rymer, t. V, part. I, p. 108.








[14] Rymer, t. V, part. I, p. 108.








[15]
19 juin : sauf-conduit an duc d'Alençon et à 400 hommes de sa suite ; idem
: sauf-conduit à la duchesse ; idem : sauf-conduit à Jean de Camberon,
chambellan du duc d'Alençon, et à d'autres chambellans ou serviteurs de ce
prince. Bréquigny, 82, f. 121, 126 (mention), 121, 131 v° (mentions).








[16]
Bréquigny, 82, f. 135.








[17]
Bréquigny, 82, f. 139.








[18]
Ce jour-là il donna deux sauf-conduits à Raoul de la Houssaye et à Roland de
Carné, serviteurs du duc de Bretagne, qu'il envoyait vers le Roi et ailleurs.
D. Morice, t. II, col. 1346. — On voit par les Registres des comptes de Tours
(vol. XXVIII, f. 52 v°) que le duc avait traversé Tours avant le 25 février.








[19]
Original signé et scellé, aux Archives nationales, K 66, n° 17.








[20]
Deux originaux simplement scellés, aux Archives de la Loire-Inférieure, E 121,
et aux Archives nationales, K 66, n° 15.








[21]
Original signé et scellé, aux Archives de la Loire-Inférieure, E 121.








[22]
Original signé et scellé, aux Archives de la Loire-Inférieure, E 121.








[23]
Considérant que le duc de Bourbon s'était allié avec les princes médiateurs et
avait promis d'approuver tout ce qui serait fait par eux, le duc de Bretagne
déclarait que, pour le grant desir et entière
affection qu'il avait au bien de la paix, il s'engageait à tenir tout bon chemin fermement, sans departir, en la
conduite et bien d'icelle paix avec lescliz beaux frères et nostre dit beau
cousin de Bourbon ainsi ajoint avec eux et nous, comme dit est, à la louange et
gloire de Dieu, l'honneur de mon dit seigneur (le Roi)
proufit et utilité desdiz royaumes et de tout le peuple crestien ; il
ajoutait que si quelqu'un voulait porter dommage à ses dits beaux-fières et au
duc de Bourbon, ou à l'un d'eux, ou à leurs possessions, ou à leurs adhérents
et alliés, il l'empêcherait, et leur donnerait assistance contre tous ceux qui peuvent vivre ou mourir. Enfin,
le duc promettait de ne faire d'autre alliance avec personne sans le
consentement de ses dits beaux-frères et cousins. D. Morice, t. II, col. 1327.
— L'original, qui était parmi les titres du Bourbonnais (P 13591, cote 645),
est en déficit. Voir Titres de la maison ducale de Bourbon, t. II, n°
5638.








[24]
Le duc d'Orléans ne tarda pas à quitter Nantes ; il y était encore le 8, jour
où il reçut en prêt de l'évêque Jean de Malestroit 3.000 réaux, qu'il s'engagea
à rendre à la Toussaint. Ms. fr. nouv. acq. 3643, n° 801.








[25]
Le 4 mai, Toison d'or allait du Quesnoy porter à Saint-Omer aux ambassadeurs du
duc de Bretagne des lettres de la duchesse. Il remplit ensuite l'autre partie
de sa mission, et revint le 8 juillet. Archives du Nord, B 1973, f. 87 et 109.








[26]
Le duc envoyait en toute hâte, de Middelbourg, le 17 mars 1441, porter des
lettres closes au duc d'Orléans, à Blois ou ailleurs, pour
aucunes choses secretes. Le 23 mars, Bertrand, roi d'armes d'Artois,
partit de Middelbourg, chargé d'un message pour le duc. Archives du Nord, B
1972, f. 81 v° et 126 v°.








[27]
La duchesse avait reçu à Laon, le 15 avril, le rapport de Bertrand ; elle le
renvoya aussitôt à Blois vers le duc (Id., ibid., f. 127). Il
avait été question d'un voyage da duc d'Orléans vers la duchesse, car, au mois
d'avril, un chevaucheur allait à Amiens donner au sire de Saveuses l'ordre de
se mettre en armes pour aller au-devant du duc (Id., ibid., f.
87). Le 28 mai, Bertrand repartit de Saint-Omer, avec lettres closes de la
duchesse an duc d'Orléans, touchant certaines matières
secretes (f. 97 v°).








[28]
Ces dates nous sont fournies par des comptes qui se trouvent dans le dossier ORLÉANS (Pièces
originales, 2158, n° 548-551), et qui sont reproduits en partie dans
l'ouvrage de M. A. Champollion, Louis et Charles d'Orléans, t. II, p.
339-340.








[29]
Bertrand, roi d'armes d'Artois, fut renvoyé, le 7 juin, de Saint-Omer vers le
duc d'Orléans à Rennes. Il fut employé dans cette mission jusqu'au 31 août.
Archives du Nord, B 1972,  f. 127.








[30]
C'est ce qui résulte de la réponse du duc d'York, en date du 5 septembre, citée
plus loin, et d'une lettre du duc de Bourgogne, en date du 26 août,
recommandant à Robert de Saveuses, alors à Coucy, de l'aviser de la venue du duc
d'Orléans. Archives du Nord, B 1972, f. 111.








[31]
Le 29 juillet 1441, Robinet de Vaulx, chevaucheur de l'écurie du duc, partait
de Bruxelles pour porter des lettres closes du duc et de la duchesse à Henri
Utenhove et Toison d'or, alors en Angleterre, pour
certaines matieres secretes, et rapporter réponse Archives du Nord, B
1972, f. 104.








[32]
Le chancelier d'Angleterre était alors John Stafford, évêque de Bath. Voir Proceedings
and ordinances, t. V, passim.








[33]
Le roi d'armes Garter se nommait John Smert. Stevenson, t. II, part II, p. 569.








[34]
M. Stevenson, qui a publié ce document d'après le ms. fr. 4054, n° 13, avec la
date fautive de 1447, placée en marge, a lu ici : Et
par ainsi, monseigneur, ce droit est, remercie, etc. Nous avons rectifié
le texte d'après le manuscrit.








[35]
Ms. fr. 4054, n° 13 ; Stevenson, t. I, p. 189-193.








[36]
Voir les sauf-conduits cités plus haut.








[37]
Réponse du duc d'York à Bertrand de Boisriou, chambellan du duc de Bretagne,
dans D. Morice, t. II, col. 1347.








[38] D. Morice, t. II, col. 1349.








[39]
Lettres de Henri VI du 11 septembre 1441. Archives, K 67, n° 143.








[40]
Quittance du 5 octobre, citée dans la note suivante.








[41]
Lettres de Henri VI du 7 septembre 1441, données à la relation du duc d'York ;
Quittance de Jean de Rinel, en date du 30 septembre ; Quittance notariée du
poursuivant d'armes Graville, en date du 5 octobre ; Quittance de Walter
Colles, du 17 septembre. Archives, K 67, n° 142 et 152 ; Bibl. nat., Ms. fr. 46068, n° 4406 ; Pièces
originales, 818 : COLLES.








[42]
Dès le mois de juillet, Bernard de Gère, panetier du duc, et le héraut
Chasteaubelin furent envoyés en mission près de Charles VII, alors au siège de
Pontoise. Peu après, Houdescote le poursuivant partit hastivement
de Bruxelles pour porter de nouvelles instructions à Bernard de Gère (9 août).
Le 30 septembre, Bonne Querelle le poursuivant portait de Hesdin au Roi des
lettres closes. Archives du Nord, B 1972, f. 83 v°, 105 v°, 113 v° ; 1978, f.
65 v°. — Le 22 août, le duc avait fait apporter de Lille à Bruxelles le traité
d'Arras, pour en besongner audit lieu de Bruxelles.
B 1972, f. 110 v°.








[43]
Voir Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 31.








[44]
Le duc était alors en relations suivies avec les Anglais. Nous avons vu
qu'Utenhove et Toison d'or y avaient été envoyés. Au mois de septembre, un
messager alla leur porter des instructions du duc. La duchesse avait des agents
à Calais. Le 7 octobre, Toison d'or partit de nouveau pour l'Angleterre, à la
requête du chancelier de France et antres ambassadeurs du Roi, touchant la continuation d'une journée qui estoit prise à la
Toussaint ensuivant pour le fait du traictié de la paix d'entre France et
Angleterre. s Dans le courant d'octobre, Bertrand, roi d'armes d'Artois, fut
envoyé en Angleterre, de par le duc et la duchesse, e pour aucunes matieres
secretes, touchant mon dit seigneur. Archives du Nord, B 1972, f. 113 et
123 ; Lettres du 24 juillet 1444, id., B 1983.








[45]
Ces ambassadeurs étaient Stephen Wilton, Edward Grymston et William Port. Proceedings
and ordinances, t. V, p. 169 et 176.








[46]
Mandement du 6 octobre : voyage de Toison d'or vers les ducs d'Orléans et
d'Alençon et les comtes de Meurs et de Varnembourg. Archives du Nord, B 1975,
f. 57 v°.








[47]
Le 10 octobre, de Hesdin, Bertrand, roi d'armes d'Artois, allait lui porter une
lettre du duc et demander la réponse. Archives du Nord, B 1972, f. 115 v°.








[48]
Voir quittance de P. Bladelin du 29 octobre 1441. Archives du Nord, B 1974, n°
1. Cf. B 1972, f. 118.








[49]
Le duc repartit le 3 novembre. Voir l'itinéraire du duc de Bourgogne, dressé
par Gachard pour cette année. Collection des voyages des souverains des
Pays-Bas, t. I, p. 85.








[50]
Monstrelet, t. VI, p. 25-86. — Le duc de Bourgogne, par mandement du 2
novembre, fit compter au duc d'Orléans une somme de mille francs. Archives du
Nord, B 1972, f. 187.








[51]
Canat, l. c., p. 413.








[52]
Canat, p. 414.








[53]
Lettre en date du 20 novembre, visée dans les Comptes. Archives du Nord, B
1972, f. 120.








[54]
Cela résulte des instructions données à Nevers par les princes à leurs
ambassadeurs, instructions publiées dans les Preuves de la Chronique de
Mathieu d'Escouchy, p. 59.








[55]
Instructions à Robert de Saveuses. Preuves de la Chronique de Mathieu
d'Escouchy, p. 35.








[56]
Chasteaubelin le héraut part de Rethel le 9 décembre pour porter des lettres
closes au duc de Bretagne, touchant certaines matieres
secretes ; il vacque durant cinquante jours. Archives du Nord, B 1975,
f. 58 v°.








[57]
Voici le texte de cette lettre :


Mon très redoubté et souverain
seigneur, je me recommande tousjours tant et si très humblement comme je puis à
vostre bonne grace. Et vous plaise savoir, mon très redoublé seigneur, que
Jehan d'Amancier m'a envoyées les lettres que beau frère de Bourgogne et son
chancellier m'ont escriptes, lesquelles presentement je vous envoye, affin que
puissiez veoir le contenu d'icelles ; vous suppliant qu'il vous plaise me faire
savoir bien au long comment vostre bon plaisir sera que je face, et se je
tireray mon chemin droit à la Charité, ou se voulez que je passe par vous ; et
s'il est ainsi que je doye par vous passer, me faire savoir vers quel temps je
nie y trouveray ; et on cas que vouldrez que je tiengne l'aultre chemin, il
vous plaise me mander vostre bon plaisir, et comment, en ensuivant icellui, me
auray à gouverner. En moy tousjours mandant et commandant vos bons plaisirs et
commandemens, pour les accomplir de tout mon pouvoir, comme raison est et tenu
y suis, à.l'aide de Nostre Seigneur, qui, mon très redoubté et souverain
seigneur, vous ait en sa sainte garde et vous doint bonne vie et longue.
Escript au chastel de Blois, le XIIIe jour de decembre. Vostre très humble et
très obeissant parent, subgiet et serviteur, le duc d'Orleans, etc. — CHARLES.
— LEBOYS.
— A mon très redoublé et souverain seigneur
monseigneur le Roy. — Original, Ms. fr. 10288, f. 78.








[58]
Du 1er décembre au 19 mai, Louis de Manimes (et non Marene), écuyer tranchant
de duc, fut employé dans une mission près du Dauphin. Canal, l. c., p.
418 ; Archives du Nord, B 1975, f. 52 v°.








[59]
Nous avons publié le texte de ces instructions dans les Preuves de notre
édition de Mathieu d'Escouchy, p. 29-35.








[60]
Ce chevaucheur, nommé Jean Coq, fut employé à cette mission pendant quarante
jours commençant le 24 décembre. Les deux ambassadeurs partirent ce même jour
et revinrent près du duc le 29 janvier. Archives du Nord, B 1975, f. 52 et 59
v°.








[61]
Le 24 décembre 1441, le comte de Dunois donnait quittance de 100 écus d'or, à
lui payés pour avoir été, par ordre du duc d'Orléans, trouver le Roi à Saumur.
Original, Catalogue Joursanvault, n° 142 bis ; Catalogue Leber,
n° 5696 (t. III, p. 129), actuellement à la Bibliothèque de Rouen.








[62]
Documents reproduits dans les Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy,
p. 35 et 38.








[63]
Instructions à Robert de Saveuses, l. c., p. 37.








[64]
Le texte de la lettre a été donné dans les Preuves de la Chronique de Mathieu
d'Escouchy, p. 38-40. On remarquera le passage suivant : Et pour ce que bien vouldrions et desirons l'accomplissement
dudit mariage et que volentiers vous verrions tous ensemble, serions bien
joyeux, se possible vous estoit, que venissiez par devers nous nous
accompaigner à leur dicte venue.








[65]
Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 40-41.








[66]
Itinéraire, dans Canat, p. 491. — Le 22 janvier, le duc fit partir un
chevaucher, avec des lettres closes pour le duc de Savoie, touchant certaines matieres saintes. Archives du
Nord, B 1975, f. 60 v°.








[67]
Le 28, avant de quitter Decize pour se rendre à Nevers, le duc envoya un
chevaucheur porter des lettres closes au duc de Bourbon, touchans la venue de mondit seigneur à Nevers, en luy
signiffiant le petit logiz estant audit lieu pour la prouchaine assemblée qui y
devoit estre. Archives du Nord, B 1975, f. 61.








[68]
Le 29, le duc envoya son huissier d'armes, Jean Viguier, au sire de la
Trémoille, quelque part qu'il soit, touchans aucunes
choses secretes. Archives du Nord, 1975, f. 61 v°.








[69]
Le 30, le duc envoya Jean Coq, chevaucheur de l'écurie, à Fontenay et ailleurs,
pour rapporter nouvelles certaines de la venue de
monseigneur d'Orleans à Nevers. Archives du Nord, 1975, f. 61 v°.








[70]
Instructions données par les princes au bâtard d'Orléans. Preuves de la
Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 41-43.








[71]
Jean de Vauldrey, écuyer tranchant du duc, partit de Nevers le 14 février et
revint près de son maitre le 4 avril. Archives du Nord, B 1975, f. 54. Cf.
Canat, p. 416, et Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 90.








[72]
Deuxième compte de Pierre Bladelin, dans Canat, l. c. — Le 18
février, il avait été question d'envoyer le doyen de Vergy et Dreux de Humières
au Roi, pour certaines grandes affaires secretes.
Il est probable que le duc ayant été avisé à ce moment du départ du Roi,
retarda le départ de l'ambassade.








[73]
Et y fit on moult grant feste, jouxtes, banquets et
divers festimens les ungs avec les aultres. Olivier de la Marche, t. I,
p. 250.








[74]
Cette ambassade se composait de Jean Jouffroy et de Dreux de Humières. Ils
partirent le 12 mars, accompagnés de Fusil le poursuivant et de Chasteaubelin
le héraut ; celui-ci avait charge de revenir aussitôt que les ambassadeurs
seraient arrivés à destination ; les deux ambassadeurs furent employés à cette
mission jusqu'au 25 mai. Archives du Nord, B 1975, f. 52 et 83.








[75]
Ce mémoire porte la date du 9 mars. Archives de la Côte-d'Or, B 11905. — Je
l'ai publié en 1864, d'après une minute conservée à la Bibliothèque nationale (Collection
de Bourgogne, 91), dans les Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy,
p. 52-91.








[76]
Il y a aux archives de la Côte-d'Or quatre actes, en date du 10 mars 1442,
portant les signatures du duc d'Orléans, du duc de Bourbon, du duc d'Alençon et
du comte de Vendôme (ce dernier acte sans date). Archives de la Côte-d'Or, B
11904. Le 17 mars, Willequin Parmentier partait de Chaton après monseigneur le duc de Bourbon, jusques à Mascon, pour
le fait de certain scellé concernant le traictié de la paix ; il revint
près du duc de Bourgogne, à Dijon, le 6 avril. Archives du Nord, B.1975, f. 65
v°.








[77]
Le duc de Bourgogne partit le 13 ou le 14 mars ; il était le 15 à Autun
(Itinéraire, dans Canat, p. 491). Le 13 il envoyait, de Nevers, son panetier
Bernard de Gère aux comtes de Foix et de Comminges (Archives du Nord, B 1975,
f. 56). — Le duc attendait la duchesse Isabelle, qui ne tarda point à le
rejoindre à Chalon.








[78]
Il y séjourna du 1er au 26 mars. Le moine de Saint-Martial, que nous avons cité
plus haut, mentionne l'entrée de Charles VII, avec la date fautive du 1er mai,
et fait allusion en ces termes à cette ambassade. Et
ibi tenuit magnum consilium suum, ubi aplicuerunt multi ambaciatores plurimorum
dominorum, principum et ducum ; ut videlicet domini Aurelianensis, domini ducis
Burgundie et domini ducis Borbonensis et domini ducis de Alanson, et multi alii
ibi venerunt, quod tediosum esset audire. Chroniques de
Saint-Martial de Limoges, p. 213-214.








[79]
Monstrelet, t. VI, p. 27-49.








[80]
Michelet, Histoire de France, t. V, p. 236.








[81]
Monstrelet, t. VI, p. 49-50.


















 


CHAPITRE IX. — LE VOYAGE DE TARTAS ET LA CAMPAGNE DE GUYENNE.


 





 
  	
   

  La capitulation de Tartas ; situation de la Guyenne.
  — Le Roi, continuant son rôle de justicier, se rend dans les provinces de l'ouest
  : il force les capitaines qui ravageaient ces provinces à reconnaître son
  autorité. — Charles VII à Limoges ; le duc d'Orléans vient faire sa
  soumission — Charles VII à Toulouse ; il entre en campagne et va tenir la
  journée de Tartas. — Expédition en Guyenne : prise de Saint-Sever et de Dax.
  — Situation de Bordeaux ; terreur des Anglais. — Le Roi se dirige vers
  Bordeaux ; il soumet toute La contrée sur son passage. — Siège de la Réole ;
  prise de Dax ; Saint-Sever perdu et reconquis ; réaction en faveur des
  Anglais. — Charles VII quitte la Guyenne et va s'installer à Montauban. —
  Négociations entre l'Angleterre et le comte d'Armagnac pour le mariage d'une
  fille du comte avec Henri VI ; les succès de la cause royale viennent
  entraver et finalement faire échouer ces négociations. — Plan d'une nouvelle
  campagne en Guyenne, avec le concours de La Castille ; délivrance de la
  comtesse de Comminges ; le Roi impose sa loi aux grands seigneurs du midi. —
  Le roi René et sa femme viennent trouver le Roi et la Reine à Toulouse ;
  retour dans les provinces du centre.

   

  En 1437, Charles VII avait, en personne, dirigé la
  campagne contre Rodrigue de Villandrando et fait le siège de Montereau. En
  1440, il avait triomphé de la Praguerie. En 1441, il avait pacifié la
  Champagne, et, après un long siège, chassé les Anglais de Pontoise. L'année
  1442 devait être signalée par une expédition en Guyenne qui, si elle ne porta
  point un coup mortel à la domination étrangère, ne laissa pas que de
  l'ébranler et prépara les voies à la conquête de 1451.

  Le comte de Huntingdon, lieutenant général de Henri VI[1], était venu, à la
  fin d'août 1440[2],
  mettre le siège devant Tartas, qui appartenait à Charles, seigneur d'Albret.
  Après une longue et vaillante résistance, les défenseurs de la place avaient
  été forcés de capituler : par un traité passé entre les commissaires délégués
  par le sénéchal de Guyenne, Thomas Rampston, et le comte de Huntingdon, et
  les représentants du sire d'Albret, traité contenant des stipulations très
  préjudiciables aux intérêts de la France[3], Tartas avait été
  livré à l'ennemi. A la vérité, le pacte était conditionnel : une journée avait été assignée ; chacune des
  parties pouvait y paraître en armes ; si l'avantage restait aux Français ; la
  capitulation se trouvait annulée.

  Il était d'une haute importance politique d'obtenir ce
  résultat. L'occupation définitive de Tartas aurait entraîné la perte de tout
  ce que les Français possédaient encore dans le sud de la Guyenne et placé les
  seigneurs du pays sous la dépendance de l'Angleterre. Par lettres signées de
  sa main, Charles VII fit savoir au sire d'Albret qu'il tiendrait en personne
  la journée de Tartas, à la tête de la plus
  nombreuse armée qu'il pourrait réunir[4]. Nous avons vu
  quelle ténacité le Roi apporta dans l'exécution de ce dessein, qu'aucune
  considération ne put lui faire abandonner.

  La situation du midi exigeait, d'ailleurs, sa présence. La
  diplomatie des princes, toujours active et entreprenante, avait tendu ses
  fils de ce côté aussi bien que dans le nord : sur l'initiative des ducs de Bretagne,
  d'Orléans et d'Alençon[5], tous trois proches
  parents du comte d'Armagnac[6], des négociations
  étaient à la veille de s'ouvrir pour le mariage de Henri VI avec une fille de
  ce puissant seigneur. Nous avons un sauf-conduit, en date du 28 juin 1441,
  délivré par le roi d'Angleterre à des ambassadeurs du comte d'Armagnac, pour
  se rendre à sa Cour[7]. D'autre part, le
  8 juillet de cette même année, un traité d'alliance était passé par le comte
  d'Armagnac avec le duc de Bourbon et le comte de Montpensier[8]. Charles VII
  n'ignorait point, sans doute, que, dès le mois de juillet 1437, des
  négociations avaient été entamées par le gouvernement anglais avec le comte
  d'Armagnac et le sire d'Albret[9] ; aux termes d'un
  projet de traité, rédigé à ce moment, ces deux seigneurs devaient s'engager à
  ne laisser commettre, de la part de leurs sujets, aucun acte d'hostilité
  contre le roi d'Angleterre, et à rappeler ceux de leurs vassaux qui servaient
  sous la bannière de Charles VII[10]. En ce qui
  concerne le sire d'Albret, l'affaire n'eut point de suite : l'attitude
  hostile des Anglais, les faveurs dont il ne cessa d'être l'objet de la part du
  Roi, le prouvent suffisamment[11]. Quant au comte
  d'Armagnac, il garda une attitude douteuse ; mais son fils, le vicomte de
  Lomagne, prit une part très active à la campagne de 1439 contre le comte de
  Huntingdon, et servit le Roi pendant la Praguerie.

  Les Anglais furent plus heureux d'un autre côté. A la date
  du 8 août 1441, un traité fut passé par Thomas Rampston, sénéchal de Guyenne
  : il stipulait une trêve de quatre ans entre le roi d'Angleterre d'une part,
  et les comtes de Penthièvre et de Beaufort, d'autre part, pour toutes les
  possessions de ces seigneurs situées dans le voisinage de la Guyenne[12]. Ce traité avait
  pour résultat d'isoler les possessions anglaises au nord de la Guyenne et de
  former comme une zone neutre s'étendant sur toute la frontière du duché de
  Guyenne, depuis la Saintonge jusqu'à l'Auvergne.

  Avant d'entreprendre le voyage de
  Tartas, Charles VII, continuant ce rôle de justicier
  qu'il n'avait cessé de remplir depuis son ordonnance de 1439, voulut mettre
  un terme aux excès qui se commettaient librement dans ses provinces de
  l'ouest. La mission donnée au Dauphin, en décembre 1439, n'avait point été
  remplie : le Roi résolut de prendre lui-même la chose en main. A peine remis
  des fatigues du siège de Pontoise, il se rendit à Saumur, où il arriva le 12
  décembre 1441, en compagnie de la Reine, du Dauphin et du comte du Maine.

  Le Roi avait fait connaître au duc de Bretagne la
  résolution où il était d'empêcher les pilleries commises par les gens de
  guerre bretons en Anjou, en Saintonge et en Poitou, où ils s'étaient
  fortifiés dans des châteaux, véritables repaires de brigands. Une ambassade
  du duc vint trouver le Roi ; des arrangements furent pris pour l'évacuation
  de ces châteaux, et le duc les fit remettre entre les bains du connétable[13]. Charles VII
  entendait supprimer les abus, de quelque côté qu'ils vinssent. Pendant son
  séjour à Saumur, il prit deux mesures importantes : par l'une il nommait deux
  généraux réformateurs des monnaies ; par l'autre il enlevait ses pouvoirs à
  Guillaume de Champeaux, évêque de Laon, dont l'administration financière en
  Languedoc avait été signalée par de graves malversations[14].

  Après avoir célébré à Saumur la fête de l'Épiphanie,
  Charles VII se rendit à. Bressuire. Il s'agissait de dissoudre une véritable
  ligue dont La Trémoille était le chef. Le Roi envoya mettre en sa main
  Mareuil et Sainte-Hermine, occupées par les gens de La Trémoille ; les deux
  places furent évacuées, et les capitaines ne furent maintenus qu'après avoir
  prêté serment de ne plus molester les habitants de la contrée[15]. Pendant son
  séjour à Bressuire, le Roi donna des lettres (17
  janvier), convoquant à Toulouse pour le 1er avril les nobles et les
  milices du midi[16]
  ; il envoya en même temps aux comtes d'Armagnac, de Foix et de Comminges, au
  vicomte de Lomagne et au sire d'Albert l'ordre de venir le trouver dans cette
  ville, à la tête de toutes les forces dont ils pourraient disposer[17].

  De Bressuire, le Roi se rendit à Niort. Cette ville fut
  enlevée au duc d'Alençon, qui en avait la garde, et placée sous l'autorité
  royale. A la date du 24 janvier, Charles VII rendit un acte qui atteste
  l'ascendant de son pouvoir. Considérant que nul ne devait se mettre en armes
  ni tenir des gens de guerre sans son autorisation, sous peine de crime de
  lèse-majesté et d'être tenu pour rebelle et ennemi de la chose publique, il
  déclara Jacques, sire de Pons, Guiot dg la Roche, Maurice de Pluscallec et
  plusieurs autres, — lesquels, depuis longtemps, malgré les inhibitions et
  défenses à eux faites, n'avaient cessé d'avoir sous leurs ordres des gens de
  guerre en grand nombre et d'exercer les plus cruels ravages dans le Poitou,
  la Saintonge et les pays voisins, — destruiseurs et
  depopulateurs de pays et crimineulx de lèse magesté envers lui et la
  chose publique, les bannit du royaume et confisqua tous leurs biens. Dix
  jours leur étaient donnés pour se rendre à merci[18]. Voulant donner
  une prompte sanction à cette mesure, Charles VII s'avança jusqu'à Saint-Jean-d’Angély
  et Saintes. A l'arrivée du Roi, marchant à la tête de son armée, Jacques de
  Pons s'empressa de faire pleine et entière soumission ; il abandonna les
  places que lui et son père n'avaient cessé d'occuper, prétendant les tenir en
  gage de la Couronne[19]. Mais Maurice de
  Pluscallec, loin de suivre cet exemple, se retrancha avec ses frères dans la
  ville de Taillebourg et garnit de gens de guerre les autres forteresses de la
  châtellenie[20].
  Un corps d'armée, envoyé pour les mettre à la raison, entra de vive force
  dans Taillebourg et les fit tous trois prisonniers. Maurice fut conduit à la
  Rochelle et déclaré coupable de lèse-majesté ; ses gens, en punition de leurs
  crimes, subirent la peine capitale[21].

  Ayant pourvu de la sorte à la sécurité de la Saintonge,
  Charles VII reprit le chemin du Poitou. Le 2 mars il était à Lusignan. Par
  lettres données dans cette ville, le Roi prit des mesures pour assurer la
  bonne administration du royaume pendant son expédition dans le midi[22]. Charles VII se
  rendit ensuite à Ruffec, où il passa les fêtes de Pâques[23]. Un des
  capitaines désignés dans l'acte du 24 janvier n'avait pas encore fait sa
  soumission : c'était Guiot de la Roche ; un détachement fut envoyé devant
  Verteuil, que ce capitaine occupait avec deux cents hommes. Quand il vit
  approcher les bombardes et engins volants qui
  lui annonçaient une attaque en règle, Guiot de la Roche s'empressa d'ouvrir
  les portes, et prit l'engagement de ne jamais porter les armes contre le Roi.
  Par ordre royal, la place fut aussitôt démolie[24].

  Pendant son séjour à Ruffec, Charles VII vit arriver le
  comte de Dunois. Cette fois, Dunois ne venait plus comme porteur de paroles
  des princes assemblés à Nevers ; il était chargé d'une mission spéciale de
  son frère : le duc d'Orléans faisait offrir au Roi de s'employer à la remise
  entre ses mains de la ville d'Angoulême, occupée par les gens de Guiot de la
  Roche. Le Roi accueillit favorablement cette proposition ; bientôt un traité,
  passé par Dunois, amena l'évacuation complète de l'Angoumois par les pillards[25].

  Sur la demande des Anglais[26], la journée de Tartas avait été reculée du 1er mai au
  24 juin. Le Roi, voulant empêcher les désordres qui pouvaient résulter de
  l'agglomération de ses troupes dans la sénéchaussée de Toulouse, ordonna de
  les disperser et leur assigna un autre rendez-vous[27].

  Charles VII arriva le 1er mai à Limoges, et y séjourna
  jusqu'au 26. C'est dans cette ville, on l'a vu, qu'il donna audience aux
  ambassadeurs des princes. C'est là aussi qu'il reçut une visite assez
  inattendue, celle du duc d'Orléans. Le duc arriva vers le 18 mai, en grand
  appareil, en compagnie de sa femme, de plusieurs de ses conseillers et de deux
  envoyés du duc d'Alençon[28]. Il avait sans
  doute fait préparer les voies par Dunois, car, par lettres du 8 mai, Charles
  VII lui avait fait don de tous les deniers, provenant de la recette des
  aides, perçus dans ses domaines depuis son retour en France[29]. Le Roi
  accueillit son cousin avec empressement, et, à la date du 24 mai, lui accorda
  une aide de cent soixante-huit mille neuf cents écus d'or, pour l'aider au
  paiement de sa rançon[30] ; des mesures
  furent prises aussitôt pour la levée de cette imposition[31]. Par d'autres
  lettres en date du 28, le duc d'Orléans fut autorisé à pourvoir, dans tous
  ses domaines, aux offices des greniers à sel et gabelles[32]. Le Roi ne se
  contenta pas de donner au duc ces marques signalées de sa bienveillance ; il
  écrivit à toutes ses bonnes villes pour leur recommander les intérêts du duc
  et les inviter à lui prêter un concours financier[33]. Le jour de la Pentecôte
  (20 mai), le Roi tint haulte feste, ayant à ses côtés le Dauphin, le duc
  et la duchesse d'Orléans, le comte du Maine, le connétable de Richemont et le
  comte de la Marche[34].

  Le 2 juin, le Roi traversait Figeac[35]. Le 8, il fit
  son entrée solennelle à Toulouse. Vêtu de noir, monté sur un cheval blanc, le
  Roi s'avança sous un dais porté par huit capitouls, et fut complimenté par
  les gens des Etats, alors réunis dans la capitale du Languedoc. Les comtes de
  Foix, d'Armagnac, de Comminges et d'Astarac s'étaient rendus à l'appel du Roi
  ; ils s'engagèrent à le servir en personne, à la tête de leurs gens, et à
  mettre leurs seigneuries sur le pied de guerre[36]. Le vicomte de
  Lomagne, fils du comte d'Armagnac, était en armes depuis le mois de janvier,
  et tenait la campagne sur les frontières de la Guyenne[37].

  La réunion de l'armée eut lieu dans le voisinage de
  Toulouse. D'après le héraut Berry, on peut évaluer son effectif à trente-deux
  mille hommes[38].
  Mais le Roi, informé à l'avance que les Anglais ne se présenteraient pas en
  force devant Tartas, n'en prit avec lui qu'une partie, afin que ses gens
  fussent mieux pourvus de vivres et que les populations eussent moins à
  souffrir de leur passage[39].

  Charles VII quitta Toulouse le 11 juin. Il avait en sa
  compagnie le Dauphin, le comte du Maine, le connétable, les comtes d'Eu, de
  la Marche et de Foix, le vicomte de Lomagne, les comtes de Comminges, de
  Tancarville et d'Astarac, le sire d'Albret et son fils le vicomte de Tartas,
  le maréchal de Jalognes, le maréchal de Lohéac, l'amiral de Coëtivy, le
  seigneur de Montgascon, fils aîné du comte de Boulogne, Louis de Laval,
  seigneur de Chastillon, et environ cent cinquante barons ou chevaliers
  bannerets : et faisoit, dit le héraut Berry[40], fort bon veoir tous ces gens là en moult belle ordonnance,
  et en grans habillemens de chevaux et de harnois couverts de soye et
  d'orfevrerie. Sur son passage, plusieurs places lui refusèrent
  obéissance ; mais, sans s'arrêter à les réduire, il poursuivit sa route : le
  23 juin, il prit position à Meilhan, petite ville fortifiée située dans les
  environs de Tartas[41].

  Le lendemain 24, entre dix et onze heures du matin,
  Charles VII était en bataille sous les murs de Tartas, et il y resta toute la
  journée. Personne ne parut du côté des Anglais. Le seigneur de Cauna et
  Augerot de Saint-Per, qui avaient la garde de la ville, vinrent lui en
  apporter les clés et remettre les otages entre ses mains. Puis le Roi alla
  prendre son gîte au château de Cauna, dont le seigneur lui fit obéissance[42].

  Un tel déploiement de forces ne devait point se borner à
  une simple parade ; il s'agissait d'une véritable campagne[43], et toutes les
  mesures avaient été prises pour en assurer le succès. Le Roi marcha aussitôt
  sur Saint-Sever, qui fut pris d'assaut (25
  juin) ; Thomas Rampston, sénéchal de Guyenne, y fut fait prisonnier[44]. De là, il se
  porta sur Dax. Cette ville, située sur l'Adour, et très bien fortifiée, était
  le seul rempart que l'ennemi pût opposer sur la frontière méridionale de la
  Guyenne. Dax une fois pris, les communications par terre avec Bayonne se
  trouvaient interceptées, et, au nord, la route de Bordeaux était ouverte.
  Tandis que les énormes canons de Jean Bureau entamaient les murs et que l'on
  complétait le blocus, divers corps de troupes s'avançaient par l'Agenais, le
  Périgord et la Saintonge : Clairac, sur le Lot ; Royan, à l'embouchure de la
  Gironde, furent pris ; Sourzac, situé près de Mussidan., fut assiégé par le
  sire de Pons, un des lieutenants du Roi en Périgord[45].

  Une véritable panique régnait à Bordeaux. Personne, parmi
  les Anglais, n'était en mesure de prendre le commandement en l'absence du
  sénéchal de Guyenne. Ce qui ajoutait aux alarmes de la situation, c'est
  qu'avec le sénéchal le sceau du duché était tombé aux mains des Français : on
  craignait qu'ils ne s'en servissent pour répandre des instructions
  mensongères. A la nouvelle de la marche de Charles VII sur la Guyenne,
  Édouard Hull avait été, en toute hâte, envoyé en Angleterre pour faire savoir
  que Bordeaux était menacé[46], et l'on
  attendait avec impatience le résultat de sa mission. Tout à coup arrivent des
  dépêches revêtues du sceau de l'aigle,
  c'est-à-dire du sceau privé de Henri VI[47]. Le messager qui
  en est porteur a débarqué à Castillon et est arrivé par terre à Bordeaux ;
  elles sont aussitôt communiquées au Conseil de Guyenne. Le bruit se répand
  qu'il ne faut attendre aucun secours, car, en Angleterre, on ne prend nul
  souci du sort de la contrée. Le peuple, se croyant abandonné, s'assemble
  tumultueusement : une sédition est imminente ; l'émotion se propage aux
  environs de la ville.

  Sur ces entrefaites arrivent à Bordeaux (16 juillet), deux envoyés du roi
  d'Angleterre : Robert Roos, chevalier, écuyer tranchant de Henri VI, et
  Thomas Bekynton, son secrétaire ; ils sont accompagnés par Jean de Batute,
  conseiller du comte d'Armagnac. Les deux envoyés trouvent la ville pleine de
  rumeurs, le peuple en proie au plus violent désespoir : En huit jours, lit-on dans le rapport adressé par
  eux à leur maître[48], toute la contrée s'est soulevée, et les barons et gentilshommes
  ont fait comme les autres. La dépêche trace de la situation le tableau
  le plus alarmant.

  L'archevêque de Bordeaux, Pey Berland, prit alors une
  initiative qui ranima les courages. Dans une grande assemblée tenue à l'église
  Saint-André (18 juillet), il donna
  lecture des lettres du roi d'Angleterre qu'on venait de recevoir, en les
  traduisant en langue vulgaire. Ces lettres annonçaient l'envoi d'un prompt
  secours et l'ouverture de négociations pour le mariage du roi avec une fille
  du comte d'Armagnac. L'archevêque, dans une chaleureuse allocution, insista
  sur la sollicitude du Roi pour la conservation de la ville, le salut des
  habitants, la protection de leurs intérêts, et exhorta vivement à employer
  tous les moyens pour la défense de la cité[49]. Les travaux
  furent repris comme par enchantement : l'activité déployée fut telle que, six
  jours après, les envoyés de Henri VI pouvaient écrire à leur maitre : La ville est désormais de toutes parts si bien munie et si
  puissante, que, à notre avis, les habitants sont dignes des plus grands
  éloges[50].

  Les États décidèrent que Pey Berland se rendrait en Angleterre
  pour exposer au roi la situation critiqué du pays et presser l'envoi des
  secours. L'archevêque s'embarqua le 25 juillet, suivi jusqu'à son navire par
  le maire, les jurats et tous les notables de la ville.

  Ce n'étaient là, toutefois, pour les Bordelais, que des
  espérances assez lointaines. Ce qui était prochain, c'était le péril de
  l'invasion : le Médoc et l'Entre-deux-mers étaient de plus en plus menacés ;
  Bordeaux pouvait, d'un montent à l'autre, être attaqué. Le 1er août, six
  gabares, montées par des Français, pénétrèrent dans le port et capturèrent
  deux navires chargés de vin et de blé[51]. Le 2 août, Dax
  fut pris d'assaut[52], et le château
  d'Orthe, au sud de cette place, ne tarda pas à être occupé. On s'attendait à
  voir Charles VII marcher sur Bayonne, et, à Bordeaux, l'on ne supposait pas
  que la ville pût tenir au-delà de huit jours[53].

  Tel était évidemment l'objectif du Roi : il voulait isoler
  le comte d'Armagnac et se rendre maître de toute la Guyenne méridionale.
  Mais, soit que la crainte d'un siège long et difficile lui ait fait
  abandonner ce dessein, soit que la nouvelle du désarroi qui régnait à
  Bordeaux l'ait décidé à se porter aussitôt vers la capitale de la Guyenne, il
  prit tout à coup la direction du nord. S'avançant par Agen[54], Charles VII
  descendit la vallée de la Garonne, en faisant occuper toutes les places
  situées sur les rives de ce fleuve. Le 24 septembre, il vint s'établir à
  Marmande, où il reçut la soumission de plusieurs villes. Bon nombre de
  seigneurs gascons vinrent lui prêter serment. Peu à peu toute la contrée
  redevenait française. Continuant sa marche sur Bordeaux, l'armée royale vint
  le 3 octobre mettre le siège devant La Réole, qui, après plusieurs assauts,
  capitula le 7. Bientôt l'avant-garde parut à Saint-Loubès, à quatre lieues de
  Bordeaux.

  Les Bordelais étaient terrifiés. Dans la ville, des
  divisions intestines paralysaient la défense : Robert Roos, nommé régent par
  les États, voyait le maire de Bordeaux méconnaître son autorité et refuser
  d'obéir à ses ordres[55]. Le doyen de
  Saint-André, vivement impressionné par la gravité de la situation, déclara en
  plein Conseil que si l'ennemi arrivait jusqu'à Bordeaux et qu'on restât avec
  un millier d'Anglais pour tout secours, il n'y avait plus qu'à se soumettre.
  On parlait d'une attaque dirigée sur Blaye[56], et il ne tint
  point à Charles VII que le siège ne fût mis devant cette place[57].

  Cependant une réaction se faisait, sur certains points, au
  sein même de la population, étroitement unie à la domination anglaise par de
  longs souvenirs, et, il faut le dire aussi, par ses intérêts commerciaux. Dès
  le 24 août[58],
  les habitants de Bayonne avaient tenté un coup de main sur Dax, dont la
  garnison était insuffisante, et avaient réussi à reprendre cette ville.
  Saint-Sever était également retombé au pouvoir des Anglais ; mais le comte de
  Foix, envoyé par Charles VII, avait pu sans difficulté y rétablir l'autorité
  royale[59]. L'arrivée d'Édouard
  Hull, débarqué à Bordeaux le 22 octobre avec un petit corps de troupes,
  rendit courage aux Bordelais. Le 26, sous la conduite de Robert Roos, ils
  entreprirent une expédition sur Saint-Loubès la tentative, habilement
  dirigée, eut un plein succès. Peu à peu les Anglais reprirent l'offensive et
  recouvrèrent quelques places.

  Charles VII était retenu devant La Réole, dont le château,
  défendu avec vigueur, résistait à tous les efforts ; Le Roi présidait en
  personne aux opérations militaires. Ce n'est que le 7 décembre, après
  cinquante-sept jours de siège, que le château capitula. Cette héroïque résistance
  avait sauvé Bordeaux. Au moment même où Charles VII en triomphait, Pey
  Berland revenait d'Angleterre, annonçant l'arrivée prochaine d'une armée commandée
  par le comte de Somerset[60]. De tontes parts
  lés habitants, soulevés contre les Français, prenaient les armes. Les femmes
  elles-mêmes se mêlaient à la résistance, et il n'était pas de jour qu'elles
  n'amenassent des prisonniers à Bordeaux[61]. Sur ces
  entrefaites le feu fut mis au logis du Roi à La Réole ; si les archers de la
  garde écossaise n'eussent ouvert un passage au Roi en minant la muraille,
  Charles VII eût péri au milieu des flammes : il s'échappa en chemise par la
  brèche ; son épée, dite l'épée de Saint-Louis, fut détruite dans l'incendie[62]. L'hiver était
  très rigoureux ; la Garonne gelée ; impossible de recevoir des vivres de
  Toulouse. La famine sévissait dans l'armée, qui perdit la plus grande partie
  de ses chevaux. Le Roi dut renoncer à poursuivre son entreprise. Laissant
  Olivier de Coëtivy à La Réole, avec une forte garnison, il donna le signal de
  la retraite, et alla s'établir à Montauban (28
  décembre).

  L'expédition de Charles VII en Guyenne n'eut Oint
  seulement pour résultat de mettre en péril la domination anglaise et
  d'infliger à l'ennemi de graves échecs ; elle porta un coup décisif aux
  négociations entamées par le comte d'Armagnac avec Henri VI et empêcha d'y
  donner suite.

  Poussé par les princes qui, on l'a va, étaient alors en
  relations suivies avec les conseillers du roi d'Angleterre en France et ne
  craignaient pas de recourir à tous les moyens pour fortifier leur coalition
  contre la Couronne, le comte d'Armagnac avait fait proposer au jeune roi la
  main d'une de ses filles. L'ambassade envoyée dans ce but en Angleterre avait
  été accueillie avec empressement. Le 20 mai 1442, Henri VI donnait des pouvoirs
  pour traiter de son mariage[63] ; le 16 juillet
  ; deux ambassadeurs anglais, chargés de suivre la négociation, débarquaient à
  Bordeaux. Mais d'une part la situation critique faite aux Anglais par la
  marche victorieuse de Charles VII ; de l'autre les craintes que le voisinage
  de l'armée royale inspirait au comte d'Armagnac allaient bientôt changer la
  situation.

  Jean de Batute, archidiacre de Saint-41ntonin de Rodez,
  chancelier du comte, était revenu d'Angleterre en compagnie de Roos et de
  Bekynton. De Lectoure, où il avait rejoint son martre, il s'empressa de faire
  savoir que le comte avait le plus vif désir de recevoir les deux
  ambassadeurs, qu'un sauf-conduit avait été demandé pour cela à Charles VII,
  et qu'on espérait l'obtenir. Jean IV lui-même prit la plume pour exprimer ses
  regrets du retard apporté par les événements à la venue des ambassadeurs et
  les assurer de la diligence qu'il mettrait à aplanir tous les obstacles[64]. Trois semaines
  après, le  comte et son chancelier
  renouvelèrent les mêmes déclarations, en manifestant la crainte que le
  sauf-conduit demandé ne fût point accordé, car le Roi n'ignorait pas le motif
  de la venue des ambassadeurs anglais ; mais Batute avait l'espoir que le Roi
  se séparerait un jour ou l'autre de ceux qui l'entouraient présentement, et
  que le comte trouverait encore, sur les bords de la Garonne, des amis au
  milieu desquels Roos et Bekynton pourraient passer sûrement. Il nous viendra, ajoutait-il, des nouvelles du nord. Sans doute nos amis vous mettront à
  même de poursuivre votre mission à votre honneur et au nôtre. Plaise à Dieu
  que Monseigneur puisse bientôt vous envoyer de telles nouvelles ![65] Il semble qu'il
  soit fait ici allusion à une attaque des Anglais dont on aurait attendu une
  heureuse diversion : c'était, en effet, le moment où Talbot, débarqué eu
  Normandie à la tête de deux mille hommes, venait de mettre le siège devant
  Couches.

  Robert Roos répondit le 24 août au comte d'Armagnac et à
  son chancelier. Dans sa lettre à, Jean de Batute, il déclarait nettement que
  les changements survenus dans la situation étaient de nature à modifier
  profondément les relations entamées. D'abord lui-même venait d'être nommé
  régent par les États, et il était absorbé par les soins de la défense ; en
  second lieu, il était persuadé que le roi son maitre, une fois avisé du rôle
  actif que le vicomte de Lomagne, fils du comte d'Armagnac, prenait aux
  opérations militaires, ne se montrerait pas disposé à poursuivre les
  négociations ; enfin il ne doutait pas qu'à l'arrivée du renfort attendu
  d'Angleterre, la première attaque ne fût dirigée contre le comte, ce qui
  entraînerait probablement la ruine de son pays. Après
  tout ce qui a été fait et dit, ajoutait-il en substance, vous ne pouvez vous en prendre qu'à vous-mêmes de ce
  résultat. Si nous ne voyons point chez vous de meilleures dispositions et une
  conduite différente, nous renoncerons au rendez-vous projeté, et nous ne
  besognerons plus en cette matière ; car nous savons d'où vient le mal dont le
  pays a souffert ; ne pensez pas que nous commettions une si grande folie que
  de poursuivre notre mission dans de telles conditions. Nous profiterons du
  premier navire pour retourner auprès de notre souverain seigneur le roi, et
  nous lui exposerons ce qui s'est passé ; à moins pourtant que nous n'ayons à
  bref délai d'autres nouvelles de votre part[66].

  A la lecture de cette terrible missive, Jean de Batute fut
  atterré. Dans une lettre datée du 18 septembre, il répondit que son maître et
  lui avaient ressenti, en recevant cette communication, une peine très vive,
  en même temps qu'un profond étonnement ; il s'efforça de justifier le comte
  des. injustes reproches qui lui étaient adressés, et de prouver qu'il ne pouvait
  être rendu responsable des événements survenus. Je
  déplore de tout mon cœur, disait-il en terminant, que, cédant aux suggestions de nos adversaires, vous
  renonciez à accomplir une telle alliance ; mais j'abandonne la matière à
  Dieu, qui connaît et sonde les cœurs, et je charge de mes malédictions ceux
  qui viendraient y apporter des entraves[67].

  Sur ces entrefaites Robert Roos fut informé que la
  comtesse d'Armagnac et le vicomte de Lomagne, son fils, faisaient des
  démarches auprès d'une dame du pays afin qu'elle agit sur son mari et sur les
  autres seigneurs pour les détacher du parti anglais[68]. Ce fut pour lui
  un nouvel indice de la trahison du comte d'Armagnac.

  Les communications entre le comte et les ambassadeurs
  anglais étaient devenues si difficiles que la réponse de Jean de Batute, en
  date du 15 septembre, mentionnée plus haut, ne parvint à Bordeaux que le 11
  octobre. Dès le surlendemain, les ambassadeurs y répondirent. Leur lettre
  montre que le comte d'Armagnac avait affaire à de fins diplomates. Il était
  difficile de se railler plus agréablement d'un allié dont on met en doute la
  loyauté et dont on a reconnu l'impuissance. Pourtant la réponse officielle
  fut accompagnée d'une lettre fort amicale, où l'on manifestait encore
  l'intention de poursuivre les négociations, puisqu'on insistait sur l'envoi
  de portraits demandés par le roi d'Angleterre, et qu'on parlait des pleins
  pouvoirs que le comte devrait délivrer pour rendre la besogne plus efficace
  et permettre de procéder avec plus de maturité[69].

  La correspondance se poursuivit ainsi jusqu'à la fin de
  l'année. Le comte d'Armagnac, afin de déterminer les ambassadeurs à se rendre
  près de lui, avait offert de se porter médiateur pour la paix avec la France[70]. Un peintre,
  venu de Londres, avait été envoyé à la cour du comte pour faire le portrait
  de sa fille, et les ambassadeurs s'étonnaient de ne point le voir revenir[71]. Batute, dans sa
  dernière lettre, explique la cause de ce retard : le peintre est arrêté par
  la rigueur du froid, qui paralyse son travail en l'empêchant de mêler ses
  douleurs[72].
  Cette lettre, qu'accompagnait une lettre du comte contenant les plus amicales
  protestations, parvint le 14 à destination. A cette date les ambassadeurs
  déjà avaient renoncé à continuer les négociations : Bekynton était parti, et
  Roos se préparait à le suivre[73].

   

  Charles VII passa les mois de janvier et de février à
  Montauban. Il.y retrouva la Reine, qui, pendant la campagne de Guyenne, avait
  visité plusieurs villes du midi. Elle venait de recevoir la nouvelle de la
  mort de sa mère, la reine Yolande, qui avait terminé sa carrière à Saumur, le
  14 novembre, à l'âge de soixante-deux ans. Un des premiers actes du Roi,
  après son arrivée, fut d'accorder à sa femme, pour toute sa vie, le produit
  d'une imposition sur les denrées vendues à Beaucaire dont la feue reine avait
  eu la jouissance[74].

  Deux objets importants fixèrent l'attention de Charles VII
  pendant son séjour à Montauban : la reprise des hostilités en Guyenne ; la délivrance
  de la comtesse de Comminges.

  L'expédition contre les Anglais, si, brillamment conduite
  dans le cours de l'année 1442, ne pouvait aboutir à des résultats décisifs
  qu'avec le concours d'une flotte et d'une armée castillanes : c'est ce que
  comprit Charles VII. Des démarches furent faites à la Cour de Jean II ; le
  Roi était d'autant plus désireux de les voir aboutir que la retraite de son
  armée avait été suivie de la perte de plusieurs des places récemment
  conquises. Pourtant les renforts que devait amener le comte de Somerset
  tardaient à venir, et les Anglais redoutaient pour le printemps un retour
  offensif.

  C'est dans ces circonstances qu'arriva près du Roi un
  chevalier castillan ; il venait combiner les arrangements à prendre en vue
  d'une double attaque : la première dirigée contre Calais, la seconde contre Bayonne
  et Bordeaux[75].
  Le plan de campagne arrêté à Montauban pour la saison nouvelle, paraît avoir
  été le suivant : tandis qu'au nord, profitant de la diversion opérée par mer
  sur Calais, une armée envahirait la Basse Normandie[76], le siège serait
  mis simultanément devant Saint-Macaire, Rions et Auros en Bazadais, afin
  d'enserrer Bordeaux et de forcer cette ville à capituler. Au sud de la
  Guyenne, et avec le concours des Castillans, Bayonne, Dax, et tout le reste
  de la contrée seraient réduits[77]. Il n'est pas douteux, lit-on dans un document émané
  de la chancellerie anglaise (2 mars 1443),
  que l'adversaire du roi ne lâchera prise que quand
  il aura conquis Bordeaux, Bayonne et tout ce qui est en l'obéissance du roi ;
  aussi, malgré les instances de sa chevalerie qui le pressait de se rendre à
  Toulouse, est-il resté au château de Montauban, lequel est situé en Guyenne,
  et cela uniquement pour l'accomplissement de son dessein. Il est même
  retourné à Marmande afin de poursuivre sa conquête[78]. On lit encore
  dans des lettres de Henri VI à ses commissaires dans le Lincolnshire : Comme nous en sommes informés, ils (l'adversaire de France et son fils) sont, de toutes manières, décidés à faire tout ce qu'il
  leur sera possible d'entreprendre, avec toutes les forces dont ils disposent,
  soit par eux-mêmes, soit par leurs alliés d'Espagne et d'ailleurs, afin de
  procéder plus avant, dans cette prochaine saison, à notre grand dommage, dans
  le duché de Guyenne aussi bien que dans le duché de Normandie[79].

  Le gouvernement anglais était donc, à juste titre, fort
  préoccupé de la partie qui allait se jouer. Malgré les difficultés de toute
  nature qui la rendaient inégale il n'épargnait rien pour parer aux coups
  réitérés qu'on lui portait. Il sollicitait des secours afin de les envoyer à
  Bordeaux et à Bayonne hommes, vivres, vaisseaux étaient mis en réquisition[80] ; il donnait au
  comte de Somerset, créé duc pour la circonstance, le commandement de
  l'expédition[81]
  ; il faisait saisir tous les navires qui se trouvaient dans les ports de
  l'Angleterre, pour former une flotte qui devait cingler vers Bordeaux[82] ; des prêts
  d'argent étaient sollicités à la fois des sujets du Roi, de son trésorier et
  de ses chambellans ; plusieurs joyaux de la couronne étaient mis en gage[83] ; enfin des
  messagers partaient en toute hâte dans diverses directions[84].

  Les craintes conçues par les Anglais pour leurs
  possessions de Guyenne ne devaient point tarder à se dissiper. Soit que le
  concours du roi de Castille, toujours absorbé par des luttes intestines qui
  paralysaient son action, ait fait défaut à Charles VII ; soit que d'autres
  motifs, et en particulier l'indiscipline de son armée[85], aient apporté
  des entraves à l'exécution de ses desseins, il renonça bientôt à reprendre
  les hostilités en Guyenne : le 26 février, il quitta Montauban et prit le
  chemin de Toulouse. 

  Une affaire importante l'appelait d'ailleurs dans cette ville.
  A la date du 17 janvier, il avait désigné quatre commissaires pour aller
  sommer les comtes d'Armagnac, de Foix, de La Marche et de Comminges de
  remettre entre ses mains les places, appartenant à la comtesse de Comminges,
  confiées à la garde de ces princes. Depuis plusieurs années, le Roi en
  poursuivait la restitution. En vain, lors de son passage à Toulouse, en mai
  1442, avait-il envoyé aux comtes de la Marche, de Foix et d'Armagnac un
  ajournement pour comparaître devant lui. Jusqu'ici, le comte d'Armagnac et le
  comte de Comminges avaient résisté à toutes les injonctions. Les quatre
  commissaires étaient chargés en outre de poursuivre la mise en liberté de la
  comtesse de Comminges, que son époux tenait étroitement enfermée, et de la
  conduire à Toulouse. En cas de refus, ils devaient employer la force[86].

  Marguerite, comtesse de Comminges, avait, dès 1419, épousé
  en troisièmes noces[87] Mathieu de Foix,
  auquel elle avait, par contrat de mariage, apporté son comté en dot. Elle
  avait alors environ cinquante-six ans ; son mari n'en avait guère que
  trente-quatre. La mésintelligence ne tarda point à éclater dans ce ménage peu
  assorti. Maltraitée par Mathieu de Foix, qui n'avait eu en vue que son
  héritage, la comtesse fut enfermée dans le château de Saverdun ; tout le
  reste de sa longue vie s'écoula dans les murs d'une prison. Elle venait
  d'être transférée du Béarn dans une des tours du château de Foix.

  Charles VII avait résolu de faire cesser un état de choses
  aussi révoltant. En même temps qu'il prenait des mesures pour faire respecter
  sa volonté, il convoqua à Toulouse, à la date du 15 février, l'assemblée des
  États de Comminges.

  Cette affaire le préoccupait depuis plusieurs années. Se
  trouvant au Puy, en mai 1439, il avait reçu une députation des États de
  Comminges, le sollicitant de faire mettre la comtesse en liberté. Charles VII
  avait chargé le Dauphin, qui venait d'être investi des fonctions de
  gouverneur du Languedoc, de suivre cette affaire ; mais le brusque départ du
  jeune prince avait forcé d'ajourner la solution.

  Le Roi n'était point encore arrivé à Toulouse quand les
  États s'assemblèrent ; il se fit représenter par des envoyés, munis de ses
  instructions. En vertu des ordres du Roi et d'une délibération des États, le
  comte d'Astarac se rendit à Muret, près du comte de Comminges (21 février). Celui-ci promit d'obéir, mais
  demanda un délai, afin de pouvoir se rendre près du Roi et d'obtenir de lui
  un arrangement. Charles VII était bien décidé à ne tolérer aucun atermoiement.
  Le 24 février, il donna ordre aux États de Comminges de rester assemblés. Le
  26, à peine arrivé, il reçut la soumission du comte de Comminges. Le 9 mars,
  un traité mit fin à cette épineuse affaire : le comte s'engageait à remettre
  immédiatement la comtesse aux mains du Roi ou de ses représentants ; la
  jouissance des places du comté de Comminges était partagée entre la comtesse
  et son mari, leur vie durant, conformément aux stipulations énoncées dans
  l'acte ; le comté devait rester au survivant ; il serait ensuite réuni à la
  Couronne. ; enfin abolition générale était donnée pour tout ce qui avait eu
  lieu dans le passé[88].

  L'exécution suivit de près : la comtesse de Comminges,
  alors dans un âge très avancé, fut amenée à. Toulouse, et conduite à Poitiers
  ; le 6 juin suivant, elle signait dans cette ville un acte par lequel elle
  déclarait renoncer à toutes appellations faites en son nom. La vieille
  Marguerite ne jouit pas longtemps de sa liberté : elle mourut dans le cours
  de cette même année.

  Cette justice hardie donna
  beaucoup à penser à tous ces seigneurs du midi, jusque-là si indépendants[89]. Le jeune comte
  de Foix étant venu faire hommage au Roi, on lui demanda de quel droit il
  s'intitulait comte par la grâce de Dieu, et
  on lui fixa un délai pour produire ses titres[90]. Dès l'année
  précédente, défense avait été faite au comte d'Armagnac, par des commissaires
  royaux désignés à cet effet, de s'intituler de la sorte. Loin de se
  soumettre, Jean IV en avait appelé au Parlement[91]. Le moment
  n'était pas éloigné où l'attitude douteuse que, depuis longtemps, il gardait
  à l'égard de la Couronne allait se transformer en révolte ouverte.

  Le comte d'Armagnac n'avait point obéi aux injonctions du
  Roi relativement à la remise des places de la comtesse de Comminges. A la
  nouvelle de la mort de Marguerite, il prétendit que celle-ci lui avait fait
  récemment une donation secrète, et se saisit de son comté.

  Une telle conduite appelait un châtiment : ce châtiment ne
  se fit point attendre. Après avoir vainement fait sommer le comte de renoncer
  à ses prétentions et de rendre les places qu'il détenait injustement, Charles
  VII ordonna au Dauphin de marcher contre le rebelle. On a vu plus haut que
  cette expédition se termina par l'arrestation du comte et la confiscation de
  ses possessions[92].

  Cet épisode est comme le dénouement de la journée de Tartas et de la campagne qui lui
  succéda. Si les Anglais ne furent pas cette fois définitivement vaincus, la
  haute féodalité du midi fut abattue sans retour. Désormais il ne pouvait plus
  y avoir de place pour ces intrigues que l'habile vigilance du gouvernement
  royal avait su déjouer.

  Pendant le séjour du Roi, la ville de Toulouse fut témoin
  de fêtes brillantes. Tout d'abord on assista à l'entrée solennelle de la
  Reine. Elle était en croupe sur un cheval blanc monté par le Dauphin, et
  s'avança sous un magnifique dais aux armes de France et d'Anjou, porté par
  les capitouls. Son costume consistait en une robe bleue, doublée d'hermine,
  avec une coiffe de toile ou de gaze blanche, rehaussée de chaque côté et
  formant comme un croissant au-dessus de sa tête[93] ; elle reput
  pour sa joyeuse et noble entrée la somme de
  cinquante marcs d'argent[94]. Bientôt on vit
  arriver (vers le 19 mars) le roi René,
  débarqué en Provence au mois d'octobre, où il avait été rejoint par sa femme,
  Isabelle de Lorraine, cette valeureuse princesse à laquelle il s'empressa de
  rendre un public et touchant hommage pour l'admirable dévouement et le
  courage héroïque dont elle avait fait preuve, délaissant
  ses États, son pays natal, si doux pourtant, pour passer la mer et venir dans
  le royaume de Sicile combattre avec une force virile et un cœur magnanime[95]. Le roi et la
  reine de Sicile avaient une suite nombreuse et brillante. Ce fut le signal
  d'une série de fêtes, car, dit Bourdigné, René était un prince plain de deduyt et plaisir, qui n'avoit dans son train que
  gens d'esprit et passe temps[96].

  Après cette longue absence, Charles VII avait hâte de
  regagner ses provinces du centre. Le 8 avril, il quitta Toulouse ; il
  s'arrêta à Tulle, où il fit ses Pâques et tint sa fête, admettant à sa table
  le comte de Penthièvre et l'évêque d'Avignon ; il traversa Limoges, Confolens
  et Lusignan. Le 25 mai, il était à Poitiers. De graves affaires, restées en
  suspens durant son séjour dans le midi, sollicitaient son attention. Mais,
  avant d'en entamer l'exposé, il nous faut revenir en arrière et voir quelle
  avait été la marche des événements depuis le départ du Roi.
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Il avait été nommé, par lettres du 27 mars 1439, lieutenant en Guyenne pour six
ans. Bréquigny, 33, f. 99.








[2]
La date est établie par un document qui se trouve dans Delpit (Recueil de
documents, etc., p. 458-59) et qui doit être d'août ou de septembre 1441,
car nous voyons les ambassadeurs qui y sont mentionnés rendus à leur
destination, en Angleterre, au mois de novembre suivant (Proceedings and
ordinances, t. V, p. 161). — M. Vallet se trompe (t. II, p. 437) en plaçant
le siège ale Tartas en 1441. Cf. Monstrelet, t. VI, p. 24, et Chartier, t. II,
p. 10.
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Le texte se trouve dans Doat, vol. 417, f. 104. Cf. traduction française, f.
113. Par ce traité, auquel Thomas Rampston donna son approbation à la date du
40 janvier 1441, il était stipulé, d'accord avec le vicomte de Lomagne, qui
avait donné son assentiment, quo Charles, l'un des fils du sire d'Albret,
serait mis sous la tutelle de six seigneurs appartenant au parti anglais, et
qu'a son défaut le vicomte de Tartas, son fils ainé, serait livré en otage ;
qu'une trêve de vingt ans règnerait entre le roi d'Angleterre et le sire
d'Albret, et que, en garantie, plusieurs places seraient remises de part et
d'autre ; enfin que le vicomte de Tartas donnerait son assentiment au traité et
délivrerait son scellé.
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Monstrelet, t. VI, p. 25 ; Preuves de la Chronique de Math. d'Escouchy,
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C'est ce qui ressort d'une lettre émanant du principal conseiller du comte
d'Armagnac, qui fut adressée, à la date du 15 septembre 1442, aux envoyés de
Henri VI, Ross et Bekynton. Voir
Official Correspondence of Thomas Bekynton, t. II, appendix, p. 206.








[6]
Le comte d'Armagnac avait épousé, en premières noces, Blanche de Bretagne, sœur
du duc Jean IV ; sa sœur Bonne fut la seconde femme de Charles, duc d'Orléans ;
sa fille Marie avait épousé en 1437 le duc d'Alençon.
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Bréquigny, 82, f. 135.








[8]
Original, signé par le comte d'Armagnac. Archives, P 13591, cote 647.
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Ces deux seigneurs étaient beaux-frères : le sire d'Albret avait épousé en 1417
Anne d'Armagnac.








[10] Rymer, t. V, part. I, p. 42 ; Proceedings
and ordinances, t. V, p. XCV et 44-45.








[11]
On voit par les lettres du comte de Huntingdon en date du 15 décembre 1439 que
le sire d'Albret était traité en ennemi (Rymer, t. V, part. I, p. 92). Le 7 juin
1440, Charles VII donnait au sire d'Albret la ville et le château de
Saint-Sulpice, en dédommagement de la perte de la plupart de ses places, prises
par les Anglais (D. Vaissète, t. IV, p. 495). Le même jour Henri VI donnait à
Philippe Chetewynde la ville et vicomté de Tartas, now
being in the handes and subjection of oure rebel and ennemy the Lord de Labrit
(Proceedings, t. V, p. 121). Le 16 novembre 1441, par lettres où le Roi
rendait hommage à la bonne loyauté et obeissance
dont le sire d'Albret avait toujours tait preuve, et aux recommandables services par lui rendus dans les
guerres, il était remis en possession du comté de Dreux (Doat, 248, f. 253). Le
même jour, une assignation de 1.000 l. t. de rente sur la terre de
Saint-Sulpice était faite par Charles VII en sa faveur (Archives, J 893, n°
19).
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Voir cet important traité, qui fut ratifié par Henri VI le 28 novembre suivant,
dans Bréquigny, 85, f. 141-156 v°.
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Ordonnances du 31 décembre 1441. — Nous reviendrons plus loin sur ces mesures.
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D Vaissète, t. IV, p. 496. Il résulte de lettres portant la date du 11 août
1442 (Ms. fr. 23962, f. 2) que tous nobles et autres ayant coutume de s'armer
et de suivre les guerres avaient été convoqués.
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23, f. 359 ; publié par Tuetey, Les écorcheurs en France, t. I, p. 127,
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Berry, p. 417 ; Promesse de Jacques de Pons d'être à l'avenir vrai, loyal et
obéissant vassal du Roi. Archives, P 2531, f. 208 v°, et 2298, p. 1203. Jacques
de Pons était neveu de La Trémoille ; sa soumission ne fut que momentanée ; il
ne tarda pas à conspirer avec les Anglais ; il fut emprisonné, et alors
commença un procès, pour crime de lèse-majesté, qui dura plusieurs années et se
termina par une condamnation à mort.
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Lettres de Charles VII du 24 septembre 1442, citées par Massiou, Histoire de
la Saintonge et de l'Aunis, t. III, p. 279, note, et 280, note. Le texte
est aux Archives, P 2546, f. 241 v°, et P 2298, p. 1224.
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[22]
Par lettres données le 2 mars, à Lusignan, des pouvoirs spéciaux étaient
conférés à Simon Charles, président de la Chambre des Comptes, et à Guichard de
Chissé, l'un des maîtres d'hôtel du Roi (Compte d'Antoine Raguier, dans
Le Grand, vol. VI, f. 99 v° et 153 ; cf. Archives, PP 110, f. 254). Dans un
document en minute de la main de Simon Charles, en date du mois d'août 1442, il
s'intitule presidant en la Chambre des comptes et
commis au gouvernement de toutes finances ès pays sur et deça les rivières de
Seine et d'Yonne (Ms. fr. 26070, n° 4622). — Dunois et Brezé étaient
chargés de la garde des frontières du pays Chartrain et du Maine (Monstrelet,
t. VI, p. 58).
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Pendant ce séjour à Ruffec le Dauphin faillit périr. On lit dans des lettres de
Louis XI en date du 30 avril 1483 : Savoir faisons à
tous presens et à venir que nous, considerans comme sommes issus du lignage
monseigneur saint Louis de Marseille, et que tonsjours, depuis ce jour de
nostre nativité, qui fut le troisiesme jour de juillet l'an mil quatre cens
vingt trois, jusqu'à present, nostre benoist Sauveur, par l'intercession de sa
très glorieuse Mère Marie, Vierge immaculée, Reine des cieux, nous a tousjonrs
preservé et gardé de tous perds et dangers corporels ; et mesmement, en allant
jà pieça avec feu nostre très chier seigneur et pere (que Dieu absoille !) à la
journée de Tartes, nous estans à Buffet le jour d'un saint vendredy que icelui
nostre benoist Sauveur souffrit et endura mort et passion pour la redemption de
l'humain lignage, faisant en l'honneur et revalue d'iceluy saint jour jeune et
abstinence, et en estant aux champs audit lien de Buffet, trouvasmes feu nostre
oncle Charles, en son vivant conte du Maine, avec lequel et Loys de Valory,
seigneur de Tillay, nous meismes en une santine sur la riviere passant audit
lieu de Buffet, et en allant le long d'icelle arrivasmes à un moulin, auquel,
pour la force et inondation de l'eau qui là estoit roide et aspre, ladicte
sautille tourna, et tous trois saillismes en ladicte eau, en laquelle ladicte
sentine du tout se submergea et afondra, et de grande ardeur et haste de saillir
l'eau d'iceluy moulin ;qui estoit arresté et ne mouloit point pour l'honneur
dudit saint vendredy, nous jetta en bas la teste premiere, et lors, en ayant
très singuliere remanbrance et reclamant très devotement l'aide et secours
d'icelle Vierge intemerée, nous vouasme à Elle et à son eglise au lieu de
Behuart, et incontinent nous tournasmes tout envers sur ladicte eau, les pieds
premiers, laquelle, de sa force et impetuosité, nous jette sur le milieu d'une
petite greve, et promptement, en devant la teste, vismes les gens qui à
l'entour d'illec estoient... Mss. Le Grand, vol. VI, f. 96 v°.
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CHAPITRE X. — LA TRÊVE AVEC L'ANGLETERRE.


 





 
  	
   

  Attitude du duo de Bourgogne après l'assemblée de
  Nevers ; ses intrigues ; il veut convoquer une nouvelle assemblée. —
  Relations du duc avec Henri VI ; il prépare la réunion d'une conférence, et
  contracte une alliance avec le nouveau duc de Bretagne ; traité particulier
  avec l'Angleterre. — Préparatifs militaires pour résister à une invasion des
  écorcheurs en Bourgogne ; alliance avec le duc de Savoie. — Relations avec
  Charles VII ; plaintes au sujet des démons ions menaçantes des gens de
  guerre. — Le duc d'Orléans vient trouver le Roi à Poitiers, accompagné d'un
  ambassadeur de Philippe le Bon ; le Roi envoie le Dauphin au secours de
  Dieppe et autorise la reprise des négociations avec l'Angleterre, sous les
  auspices du jeune duc de Bretagne. — Démarche faite par celui-ci ; réponse du
  gouvernement anglais. — Préparatifs pour la réunion d'une conférence ; le
  comte de Suffolk accepte de venir traiter avec Charles VII ; le Roi charge
  l'évêque de Laon de la rédaction d'un mémoire établissant les droits de
  chacune des parties. — Le duc de Bourgogne est sollicité par le Roi de se
  faire représenter à la conférence ; ses relations avec Charles VII et avec
  les Anglais. — Le comte de Suffolk débarque à Barfleur ; il se rend au Mans,
  où les ambassadeurs du Roi viennent le joindre ; trêve de quinze jours
  conclue le 8 avril. — Les plénipotentiaires anglais à Tours ; ouverture de la
  conférence. — Signature du contrat de mariage entre Henri VI et Marguerite
  d'Anjou ; cérémonie des fiançailles. Conclusion de la trêve entre la France
  et l'Angleterre.

   

  On se rappelle que deux questions fort importantes avaient
  été agitées lors de l'assemblée des princes à Nevers : l'exécution du traité
  d'Arras ; les négociations avec l'Angleterre.

  Sur le premier point, les princes reprochaient au Roi
  d'avoir tardé à remplir certaines clauses du traité, et d'y avoir laissé
  commettre de nombreuses infractions.

  Sur le second, ils l'accusaient d'avoir apporté des
  entraves aux négociations, et formulaient certaines conditions auxquelles le
  Roi avait refusé de souscrire.

  Charles VII avait repoussé avec dignité les insinuations
  que le duc de Bourgogne n'avait pas craint de se permettre relativement à l'exécution
  du traité. La paix d'Arras avait été loyalement observée par lui ; il
  continuerait à agir de même ; si certains articles n'avaient point encore
  reçu d'exécution, cela tenait aux graves affaires qui l'avaient absorbé ; il
  ne croyait avoir aucun reproche à se faire relativement à de prétendues
  infractions au traité ; lui aussi, d'ailleurs, il aurait, s'il le voulait,
  des plaintes sérieuses à faire valoir, mais il s'en abstenait pour le moment.

  Quant aux négociations avec l'Angleterre, le Roi, en répondant
  aux accusations des princes, avait, on l'a vu, longuement insisté sur les
  efforts faits par lui, depuis la conclusion du traité d'Arras, en vue d'un
  accord qui était l'objet de tous ses désirs, et il avait nettement indiqué
  sur quelles bases il entendait reprendre les négociations.

  Malgré l'insuccès de la tentative faite à Nevers, le duc
  de Bourgogne n'avait point renoncé à poursuivre l'exécution de ses desseins,
  et se tenait prêt à tout événement. Avant de quitter Nevers, il donna au
  prince d'Orange, aux principaux seigneurs bourguignons et à ses baillis
  l'ordre de rassembler le plus grand nombre possible de gens de guerre, pour résister à une invasion des écorcheurs[1]. Le 25 mars eut
  lieu une réunion à Chalon, où la duchesse de Bourgogne était venue rejoindre
  son mari ; là se trouvèrent le duc et la duchesse de Savoie, le duc de
  Bourbon, le comte de Clermont et le comte de Nevers : quinze jours furent
  employés à festoyer et faire bonne chière, et
  aussi à s'entretenir d'affaires secrètes[2]. Le 20 avril, un
  chevaucheur allait porter des lettres closes au duc de Bretagne, au duc d'Alençon
  et au comte de Vendôme, touchant la journée qui se
  devoit tenir à Nevers pour le bien de la paix du royaume[3]. Le même jour,
  d'autres lettres étaient adressées aux ducs d'Orléans et de Bourbon[4]. À la date du 11
  mai, nouveau message au duc de Bourbon, quelque part
  qu'il fust, pour certaines matières secrètes[5]. Le 20 mai,
  partent des lettres adressées aux seigneurs et aux baillis : convocation de
  tous les gens de guerre est faite autour de Cuisery pour le 1er juin, —
  toujours dans le but de résister aux écorcheurs[6]. Mais, le 27, on
  donne contre-ordre[7].
  Le 1er juin, un chevaucheur est envoyé au duc et à la duchesse de Bourbon, où qu'ils soient, pour aucunes
  matières secrètes[8]. Le 2 juin, part
  un autre chevaucheur, chargé de lettres closes pour le duc de Bretagne, le
  duc d'Alençon et le sire de la Trémoille, relatives à certaines choses et matières secrètes[9]. Le même jour, le
  duc écrit au duc d'Orléans et au comte de Vendôme[10]. Le 13, des
  lettres sont envoyées au duc et à la duchesse de Bourbon. Le 26, nouvelle
  lettre au duc de Bourbon, touchant sa venue, et
  envoi de Jean Viguier au duc d'Orléans et au sire de la Trémoille[11].

  En même temps, les relations se poursuivent avec les Anglais.
  Au mois de janvier, un poursuivant part avec des lettres pour le cardinal de
  Winchester et le comte de Suffolk, traitant d'aucunes
  choses secrètes relatives à la journée
  qui devait être tenue à Saint-Omer[12]. Au mois
  d'avril, Toison d'or part à son tour pour l'Angleterre[13]. Au mois de
  juillet, Jean de Luxembourg, bâtard de Saint-Pol, est envoyé vers le duc
  d'York et le Conseil anglais à Rouen, pour certaines
  matières secrètes[14]. Le 31 juillet,
  un poursuivant va porter à l'évêque de Tournai des lettres closes du duc et
  de la duchesse, avec ordre de les envoyer en Angleterre[15].

  Le 1er août, un grand conseil fut tenu à Dijon : le duc et
  la duchesse de Bourbon, le comte de Clermont, leur fils, le prince d'Orange y
  assistèrent[16]
  ; des résolutions importantes furent prises. Poursuivant le dessein d'une
  alliance avec la maison d'Anjou, la diplomatie bourguignonne s'occupait alors
  d'un mariage entre Marguerite d'Anjou, fille du roi René, et le comte de
  Nevers[17]. Pierre de
  Bauffremont, seigneur de Charny, fut député vers la reine Isabelle pour lui faire
  à ce sujet des ouvertures[18] ; la négociation
  se prolongea durant toute l'année. Elle aboutit à la conclusion d'un traité
  de mariage, passé le 4 février 1443 ; mais Charles VII s'opposa à ce mariage
  et finit par en empêcher la réalisation[19].

  Cependant, le duc d'Orléans avait été trouver le Roi à
  Limoges et était rentré en grâce. La coalition des princes reçut par là une
  atteinte dont elle ne devait point se relever. Il ne fut plus question
  désormais d'une réunion des princes à Nevers[20]. D'ailleurs, le
  duc de Bretagne ne tarda pas à mourir[21]. Tout entier à
  ses projets ambitieux sur le Luxembourg, le duc de Bourgogne se mit alors en
  rapports avec l'empereur Frédéric III : il eut avec ce prince, au mois
  d'octobre 1442, une entrevue dont il sera parlé plus loin.

  Nous avons vu que les relations de Philippe le Bon avec
  l'Angleterre demeuraient fort actives. Le duc ne cessait de poursuivre une
  pacification qui, en assurant à la fois la sécurité de ses États et le
  maintien de ses relations commerciales avec l'Angleterre, devait lui laisser
  le champ libre pour ses plans d'agrandissement.

  La journée fixée d'abord
  au 1er mai 1442, avait été, d'accord avec le Roi, renvoyée au 25 octobre ; on
  avait même pris soin de désigner certains lieux où la réunion pourrait être
  tenue[22]. Il fut convenu
  que le duc d'Orléans et le duc de Bretagne se porteraient médiateurs, et que,
  sans plus de délai, les négociations seraient reprises. Au mois d'août, les
  deux ducs avaient des envoyés en Angleterre[23]. A. la date du 9
  septembre, le roi d'Angleterre donna des pouvoirs pour traiter avec l'illustre prince Charles, son oncle et adversaire au
  royaume de France[24]. Une conférence
  préparatoire devait avoir lieu en Bretagne : la mort du duc Jean V vint la
  retarder. Au mois d'octobre, la duchesse de Bourgogne envoya Toison d'or à
  Rouen, avec un message pour le duc d'York[25] ; en même temps
  deux ambassadeurs partirent pour aller trouver le duc d'Orléans, le nouveau
  duc de Bretagne, le duc d'Alençon et le chancelier de France[26]. Ces
  ambassadeurs avaient aussi mission de renouveler l'alliance qui existait
  entre le duc de Bretagne Jean V et Philippe le Bon[27]. Le duc d'Orléans
  était alors à Rennes[28] : c'est pendant
  son séjour que fut signé, à la date du 17 décembre 1442, un traité d'alliance
  entre le duc de Bourgogne et le duc François[29]. Il est probable
  que des envoyés de Henri VI se trouvaient aussi à la cour de Bretagne, car
  nous savons qu'il s'y tint alors une journée
  relative au fait de la paix[30]. 

  La duchesse de Bourgogne poursuivait avec le duc d'York la
  conclusion d'un traité particulier entre le roi d'Angleterre et le duc son
  mari, portant trêve pour les possessions respectives des deux princes. Les
  conventions relatives à ce traité étaient faites dès le commencement
  d'octobre 1442[31]
  ; elles reçurent le 15 novembre l'approbation des représentants du duc dans
  les pays flamands[32]. Le traité
  définitif fut signé à Dijon, par la duchesse Isabelle, le 23 avril suivant[33].

  Après son entrevue avec Frédéric III à Besançon, le duc de
  Bourgogne était revenu à Dijon ; il y séjourna pendant les six premiers mois
  de 1443, constamment occupé de préparatifs militaires ayant pour but
  ostensible l'extermination des écorcheurs, et n'aboutissant à aucun résultat
  effectif. Le duc donne coup sur coup des ordres pour la concentration de ses
  troupes[34].
  Il réunit les États du duché, de la Comté, des pays d'outre-Saône ; il fait
  voter des sommes importantes pour la défense du pays[35]. Un capitaine
  général, plein de jeunesse et de vigueur, est nommé : c'est Thibaut de
  Neufchastel, seigneur de Blamont, qui bientôt va succéder au comte de
  Fribourg comme maréchal de Bourgogne[36]. Les hostilités
  commencent à la fin de mars par la prise de Vimy. Le duc de Savoie intervient
  pour repousser les écorcheurs ; Thibaut de Neufchastel entre à son tour en
  campagne. Pendant tout l'été, la Bourgogne reste sur le pied de guerre[37]. Sur ces
  entrefaites, Louis, duc de Savoie, vient trouver Philippe à Châlon : le 10
  juillet 1443, un traité est signé pour la protection mutuelle de leurs personnes
  et de leurs seigneuries contre tous voisins, gens de
  compagnie ou autres, qui viendraient les attaquer[38].

  Au printemps de l'année 1443, le duc de Bourgogne reçut
  deux ambassadeurs du Roi, porteurs d'une lettre de ce prince[39]. Charles VII
  voulait secourir Dieppe, assiégé par Talbot ; il faisait demander au duc son
  assistance et l'autorisation de lever une aide sur les villes de Picardie,
  cédées en vertu du traité d'Arras. Philippe consentit à la levée d'une
  imposition de vingt mille livres, à la condition expresse que ses pays
  seraient exempts du passage des troupes[40]. De son côté, il
  ne tarda point à députer près de Charles VII Jean Jouffroy, doyen de Vergy, pour aucunes haultes matières secrètes touchans grandement
  ses affaires et ses pays[41]. Le duc de Bourgogne
  avait été avisé par le duc d'Orléans que ce prince comptait aller prochainement
  trouver le Roi, à Poitiers ou ailleurs où il serait,
  pour l'entretenir de la paix avec l'Angleterre. Le duc chargea son
  ambassadeur de se rendre vers le duc d'Orléans, de l'accompagner près du Roi,
  et d'agir conformément à ses avis. Le doyen de Vergy était porteur de lettres
  pour le Roi et le Dauphin ; il avait mission de présenter des remontrances sur les ravages incessants commis dans
  les pays du duc par les gens des garnisons, sur les menaces d'invasion en
  Bourgogne des routiers ayant pour chefs le maréchal de Jalognes, Antoine de
  Chabannes et Floquet : qui seroit chose bien
  estrange, disait-il, que d'un costé il fist
  par ses subgez aider et secourir le Roy, et de l'autre costé l'on lui vint
  dommaigier et gaster ses pays. Le duc faisait savoir qu'il avait levé
  des gens de guerre pour résister aux routiers, ce qui occasionnait de grands
  frais pour lui et pour ses pays, qui en étaient opprimez
  et foulez. Il suppliait le Roi de faire1défense à ses gens de venir en
  Bourgogne et d'y commettre aucun dommage, et en même temps de prendre des
  mesures effectives pour que ses ordres fussent exécutés. D'autres
  réclamations portaient sur la jouissance des aides et tailles dans les villes
  enclavées, à laquelle le duc avait droit conformément au traité d'Arras, et
  sur la prétention du Roi de se faire restituer dix rubis balais ayant
  appartenu à Anne de Bourgogne, duchesse de Bedford ; enfin l'ambassadeur
  devait solliciter du Dauphin l'évacuation de la forteresse de Beaulieu,
  occupée par des gens qui se disaient à lui et qui ravageaient la contrée[42].

  Le duc entretenait alors des relations personnelles avec
  le Dauphin. Il y avait entre les deux princes échange de présents et comme
  assaut de courtoisie. Le Dauphin envoyait des lévriers à Philippe, et
  celui-ci répondait par le don de faucons et de chiens[43].

  La reprise des négociations avec l'Angleterre préoccupait
  toujours le duc de Bourgogne ; il avait envoyé un de ses secrétaires au duc de
  Bretagne[44],
  et ne tarda pas à faire partir Toison d'or, chargé d'une mission près du
  cardinal de Luxembourg et du duc d'York[45]. Le Pape était
  également très désireux de procurer une paix qui, en pacifiant les deux plus
  puissants royaumes de la chrétienté, permettrait de tourner leurs armes
  contre les Turcs, alors très menaçants ; il venait d'écrire à l'évêque de
  Brescia, son nonce en France, pour lui enjoindre de travailler à la paix[46]. La chose était
  d'autant plus souhaitable que le duc de Bourgogne, cédant aux instances du
  Pape, venait de décider l'envoi d'une expédition contre les Turcs et qu'il
  levait des troupes dans ce but[47].

  A peine Charles VII fut-il installé à Poitiers (25 mai) qu'il vit arriver le duc d'Orléans
  et le nonce du Pape. Le 9 juin, jour de la Pentecôte, il les admit à sa table[48]. Le Roi avait
  autour de lui le Dauphin, le roi de Sicile, le comte du Maine. L'affaire de
  la paix fut mise aussitôt en délibération ; le duc d'Orléans fut autorisé à
  faire agir le duc de Bretagne auprès du gouvernement anglais. Pendant son
  séjour à Poitiers, Charles d'Orléans reçut une pension de dix-huit mille
  livres[49]. En même temps
  qu'il décidait la reprise des négociations avec l'Angleterre, le Roi s'occupa
  de secourir Dieppe : le Dauphin reçut le gouvernement des pays situés entre
  la Seine et la Somme, et fut chargé, avec l'assistance de Dunois et de
  Gaucourt, de conduire une armée pour faire lever le siège[50].

  Au mois de juillet le Roi se transporta à Lusignan, en
  compagnie de la Reine. Marie d'Anjou était grosse ; elle revint en litière[51], et alla
  s'établir à Tours, où, le 1er décembre, elle devait accoucher d'une fille. De
  Lusignan le Roi se rendit à Chinon, et de là à Saumur, où il établit sa
  résidence (septembre) ; il était ainsi
  mieux à portée de suivre les négociations entamées par le duc de Bretagne. Ce
  séjour fut employé en outre à opérer d'importantes réformes administratives,
  sur lesquelles nous nous arrêterons plus loin.

  Le duc de Bretagne avait continué les traditions de son
  père : il était demeuré l'allié de Henri VI ; il avait même conclu avec ce
  prince un nouveau traité de paix finale[52]. Aussitôt
  informé de la décision prise à Poitiers, il fit partir pour l'Angleterre son
  jeune frère Gilles[53], qui, élevé à la
  cour de Henri VI, était plus Anglais que Français. Gilles de Bretagne était
  accompagné d'ambassadeurs bretons. Mission leur était donnée, tout en
  présentant certaines requêtes personnelles à leur maître[54], de faire savoir
  que le duc était disposé à s'employer au bien de la paix générale entre les
  deux royaumes, et de demander si le roi d'Angleterre voulait accepter sa
  médiation.

  Nous avons la réponse faite à cette communication ; elle
  porte la date du 26 août 1443[55].

  Le roi d'Angleterre remerciait le duc de Bretagne de son
  bon vouloir ; il désirait que ce prince et tous les princes catholiques
  eussent en mémoire comment le roi son père avait, durant toute sa vie,
  poursuivi le bien de la paix ; comment, depuis, lui-même, marchant sur ses
  traces, n'avait cessé de travailler à la paix. Toutes les fois que, par son
  adversaire ou par d'autres, des ouvertures lui ont été faites, il les a
  accueillies d'une manière effective, envoyant à diverses reprises des princes
  de son sang et de notables conseillers, munis de pouvoirs suffisants pour
  arriver à une conclusion ; il n'a donc tenu ni au roi ni aux siens que la
  chose n'ait pu jusqu'ici parvenir à bonne fin. Néanmoins, le roi, persévérant
  dans son saint et louable propos, en révérence de Dieu, et pour éviter
  l'effusion du sang humain et les autres inconvénients qu'entraînent les
  guerres de longue durée, était et serait toujours, comme prince catholique,
  prêt à entendre au bien de la paix par bons et raisonnables moyens ; il était
  donc très joyeux que le duc de Bretagne se portât médiateur, sans toutefois
  vouloir exclure ceux qui déjà avaient offert ou qui offriraient leur concours
  en cette qualité. Si quelques ouvertures étaient faites par la partie
  adverse, le roi demandait au duc de le lui faire savoir, en tout temps, avec
  la plus grande diligence. Le roi était, d'ailleurs, encore disposé à envoyer
  très prochainement en France de notables ambassadeurs, lesquels pourraient
  lui déclarer plus au long l'affection et le parfait vouloir qu'il avait au
  bien de la paix. Si la divine miséricorde permet que la paix puisse se faire,
  le roi s'arrangera pour que le duc y soit compris dans de bons et honorables termes.

  Les choses semblaient favorablement disposées pour la
  reprise des négociations. L'Angleterre, il est vrai, tentait à ce moment un
  dernier effort sur le terrain militaire[56] ; mais, pour
  elle, la prolongation de la lutte devenait chaque jour plus difficile.
  L'épuisement des finances, les divisions dans le Conseil privé, la lassitude
  universelle, les révoltes qui, au sein même du royaume, menaçaient l'autorité
  royale, tout se réunissait pour imposer l'obligation de mettre fin à une
  guerre désormais sans but et sans issue. Réduits depuis longtemps à la
  défensive, les Anglais se voyaient enlever peu à peu leurs conquêtes, et la
  Normandie ne subissait qu'avec peine un joug de plus en plus odieux.

  Quand il fut informé par le duc de Bretagne des
  dispositions favorables de la cour de Westminster et du prochain envoi
  d'ambassadeurs anglais, Charles VII écrivit au duc pour le prier de se rendre
  auprès de lui dès que ces ambassadeurs seraient débarqués[57].

  A ce moment survint un incident qui aurait pu compromettre
  le résultat des négociations : nous voulons parler de l'étrange agression
  dirigée par le duc de Somerset contre la Bretagne[58]. Gilles de
  Bretagne fut chargé de faire des remontrances à ce sujet ; le gouvernement
  anglais répondit par des plaintes sur les infractions aux traités commises
  par les sujets du duc[59]. Mais les choses
  n'allèrent pas plus loin[60]. Le 17 décembre
  1443, Henri VI écrivait au duc François en lui renouvelant l'assurance de ses
  sentiments favorables à la paix et en lui annonçant le prochain départ de ses
  ambassadeurs[61].
  La cour de Westminster ; voulant témoigner de son désir d'entrer dans les vues
  de celui qu'elle appelait l'oncle et adversaire de
  France[62]
  eut la délicate attention de lui faire agréer le choix des ambassadeurs, et
  décida que ceux-ci se rendraient, non plus dans une ville anglaise du
  littoral, mais au centre même du royaume, près du lieu de résidence de
  Charles VII[63].
  Le 22 janvier, des sauf-conduits étaient donnés au comte de Vendôme, au comte
  de Dunois, à l'archevêque de Vienne, à Brezé, à Bertrand de Beauvau, et un
  grand nombre d'autres conseillers du Roi, afin de pouvoir traverser librement
  les pays soumis au roi d'Angleterre, et prendre part aux négociations
  entamées sous les auspices du duc d'Orléans[64]. Le 11 février,
  Henri VI faisait délivrer des pouvoirs aux ambassadeurs qu'il se proposait
  d'envoyer en France[65], et fixait le
  montant des gages qu'ils recevraient pendant la durée de leur mission[66] : c'étaient
  Guillaume de la Pole, comte de Suffolk ; Adam Moleyns, doyen de Chichester,
  garde du sceau privé ; Robert Roos ; le chancelier Thomas Hoo ; Richard
  Andrew, docteur ès lois, et Jean Wenlok.

  Ce n'est pas sans difficulté que le comte de Suffolk avait
  accepté la mission de se rendre en France, à la tête de l'ambassade chargée
  de négocier la paix. Il s'en était vivement défendu au sein du Conseil privé,
  et n'avait cédé que devant un ordre formel, avec l'assurance que jamais ni
  lui ni ses descendants ne seraient inquiétés, soit par le roi, soit par ses
  successeurs, soit par les membres de son conseil, au sujet de
  l'accomplissement de son mandat[67]. Cette
  résistance était-elle bien sincère ? Suffolk ne voulait-il pas simplement se
  mettre à l'abri des responsabilités qu'il pouvait encourir en signant un
  traité avec la France ? Il connaissait les ennemis qu'en passant le détroit
  il laissait derrière lui, et les savait capables de ne point reculer, pour le
  perdre, devant une accusation de haute trahison.

  Les ambassadeurs anglais eurent mission de conclure, soit
  une paix définitive, soit une trêve ; ils devaient en même temps traiter du
  mariage de leur souverain avec Marguerite d'Anjou, fille du roi de Sicile.

  Quant è. Charles VII, tout en prenant des mesures pour
  poursuivre avec vigueur les hostilités, si les pourparlers ne pouvaient
  aboutir[68],
  il faisait ses préparatifs en vue de la conférence projetée. Il se mit en
  relations avec le duc d'York, près duquel un de ses hérauts se trouvait dans
  les derniers jours de février[69]. Avisé par le
  duc d'Orléans du prochain débarquement du comte de Suffolk à Calais, il
  envoya aussitôt des ambassadeurs pour conduire les plénipotentiaires anglais soit
  à Compiègne, soit dans un autre lieu, sur les rives de la Seine ; il donna,
  d'une part au duc d'Orléans, d'autre part à son chancelier et à de notables
  membres du Conseil et du Parlement, l'ordre de se mettre en route pour se
  réunir aux envoyés de Henri VI.

  Le Roi avait chargé Jean Jouvenel des Ursins, évêque de
  Laon, de se rendre à Paris et de recueillir dans le Trésor des chartes tous
  les documents établissant les droits de la Couronne sur les territoires
  occupés par les Anglais. L'évêque de Laon se mit aussitôt à l'œuvre, et
  rédigea un long mémoire, à la fois historique et juridique, où il établit
  avec preuves à l'appui : 1° que les filles n'avaient aucun droit de
  succession au trône de France ; 2° que le transport fait jadis par le roi de
  Navarre à Édouard III, roi d'Angleterre, du droit à la Couronne qu'il
  prétendait avoir du chef de sa mère, Jeanne d'Évreux, fille de Louis le
  Hutin, était sans valeur, car ce droit n'existait pas ; 3° que le roi Édouard
  n'était point l'héritier male de la Couronne et que le droit de Philippe-de
  Valois était incontestable ; 4° que le traité de Troyes, conclu en 1420,
  était entaché de nullité ; 5° que les duchés de Normandie et de Guyenne
  faisaient primitivement partie du domaine royal et avaient toujours été tenus
  en foi et hommage de la Couronne ; 6° qu'il en était de même pour le duché
  d'Anjou, le comté du Maine, le comté de Ponthieu, le duché de Touraine et le
  comté du Poitou ; enfin 7° que le droit à la couronne d'Angleterre, loin d'appartenir
  légitimement à la maison de Lancastre ni à d'autres descendants du roi
  Édouard, pouvait être revendiqué par Charles VII[70].

  Le Roi avait demandé au duc de Bourgogne de se faire
  représenter aux conférences qui allaient s'ouvrir. Philippe était alors dans
  le duché de Luxembourg, occupé à en faire la conquête. Avant de quitter la
  Bourgogne, il avait obtenu satisfaction relativement aux menaces d'invasion
  qui avaient motivé de sa part un si vaste déploiement de forces : Charles VII
  avait fait publier des lettres portant ordre aux bandes armées concentrées
  sur les frontières de la Bourgogne de venir immédiatement le joindre à Tours
  pour résister aux Anglais[71]. Mais le duc
  était moins rassuré du côté de la Picardie, où il redoutait quelque agression
  des gens de guerre qui ; sous les ordres du Dauphin, faisaient l'expédition
  de Dieppe. Il envoya coup sur coup au Dauphin plusieurs messages et
  ambassades[72].
  De Luxembourg, où il reçut la nouvelle de la venue prochaine des ambassadeurs
  de Henri VI, le duc envoya (9 janvier)
  Jean Jouffroy au duc d'Orléans et au chancelier de France[73] ; un peu
  auparavant, la duchesse de Bourgogne avait fait porter, par un chevaucheur de
  l'écurie, des lettres closes au cardinal de Winchester et au comte de Suffolk[74]. Toison d'or fut
  chargé d'aller à Gravelines attendre les ambassadeurs qui devaient débarquer
  à Calais et de les escorter dans leur voyage à travers la France[75]. En même temps
  une mission secrète fut donnée au bâtard de Saint-Pol et à deux autres
  conseillers du duc[76]. Le mois
  suivant, d'autres messagers furent envoyés au chancelier de France, alors à
  Paris, et au Dauphin[77]. Enfin, au mois
  de mars, Philippe fit partir Toison d'or pour se rendre près du Roi[78].

  Après son séjour en Anjou, Charles VII était venu
  s'installer à Montils-les-Tours. Vers le 15 mars, il fut informé que le comte
  de Suffolk était débarqué, non à Calais, comme on s'y attendait, mais à
  Harfleur[79].
  A peine arrivé, le comte s'était empressé d'écrire au duc d'Orléans et à
  Pierre de Brezé pour les informer de sa venue, et du projet qu'il avait de se
  rendre à Rouen et de là au Mans.

  Charles VII manda aussitôt auprès de lui les princes du
  sang, pour délibérer sur la marche à suivre. Le duc d'Orléans, le roi de
  Sicile, le comte d'Eu, répondant à son appel, vinrent se joindre au comte du
  Maine et au comte de Vendôme qui siégeaient habituellement dans le Conseil.
  Une grande assemblée fut tenue. On résolut d'envoyer immédiatement Brezé à
  Rouen[80] ; on chargea
  deux capitaines de veiller à la sécurité des plénipotentiaires anglais et de
  les escorter, si besoin était, jusqu'au Mans ; on fit partir des messagers
  pour prévenir le duc de Bourgogne et les autres princes absents, et les
  presser de venir ou d'envoyer leurs représentants. Enfin on donna ordre au
  chancelier, qui était demeuré à Paris, prêt à se diriger vers le nord, de
  revenir près du Roi.

  Suffolk ne tarda pas à arriver au Mans. De là, il écrivit
  à Brezé pour lui demander quelles étaient les intentions du Roi, afin que lui
  et ses collègues pussent se rendre auprès de sa personne. Une ambassade,
  composée du sire de Gaucourt, de Guichard de Chissé et de Jacques Aude,
  secrétaire du Roi, partit aussitôt pour le Mans ; elle avait mission de dire
  aux plénipotentiaires anglais que le Roi était très joyeux de leur venue et
  du désir qu'ils manifestaient de travailler activement à la paix, car il
  était animé des mêmes intentions et disposé à y parvenir par tous moyens honnêtes et raisonnables. Aux trois
  ambassadeurs que nous venons de nommer se joignit un envoyé du duc d'Orléans,
  Hue de Saint-Mars, gouverneur de Blois. Le duc le chargeait de dire à Suffolk
  qu'en raison de l'absence des gens du duc de Bourgogne et du chancelier, il
  lui semblait convenable de ne tenir la conférence qu'après Pâques ; que la
  ville de Vendôme lui paraissait un lieu favorable pour la réunion projetée,
  et qu'il s'y trouverait avec les représentants du Roi. Les ambassadeurs de Charles
  VII avaient ordre de conclure une trêve partielle, s'étendant aux pays
  voisins du lieu de la conférence, et de publier immédiatement cette trêve[81].

  Les instructions royales furent ponctuellement suivies.
  Dès le 8 avril était signée au Mans une trêve pour les pays environnant
  Vendôme, Blois, Tours et le Mans, laquelle devait se prolonger jusqu'au quinzième
  jour après la fin des conférences qui allaient s'ouvrir à Vendôme. Cette
  trêve fut, dès le lendemain 9 avril, ratifiée par Charles VII[82].

  Ce premier acte accompli, les plénipotentiaires anglais
  partirent, en compagnie du duc d'Orléans et du comte de Dunois. Mais, arrivés
  à Vendôme, au lieu de s'arrêter dans cette ville, ils poursuivirent leur
  route jusqu'à Blois ; là, ils s'embarquèrent sur la Loire, et descendirent ce
  fleuve jusqu'à Tours, où ils arrivèrent le 16 avril. Le Roi était alors
  souffrant : il relevait d'une maladie assez grave, qui avait inquiété son
  entourage et fut l'occasion de, poursuites judiciaires[83]. Voulant suivre
  de près les négociations, Charles VII avait décidé que la conférence se
  tiendrait à Tours.

  Le 17 avril, au château de Montils-les-Tours, les
  ambassadeurs anglais furent admis à l'audience royale. Ils furent reçus avec
  cette affabilité et cette bonne grâce qui donnaient au Roi un si grand
  prestige ; on les présenta ensuite à la Reine et à la Dauphine[84]. Le comte de
  Suffolk était porteur d'une lettre de son maître, en date du 22 février, qui
  portait cette suscription : A très hault et
  excellent prince nostre très cher oncle de France. C'était la
  première fois que, dans des documents émanés du gouvernement de Henri VI, le
  mot d'adversaire était supprimé. Le roi d'Angleterre et de France déclarait avoir été informé, par
  les rapports qu'à diverses reprises ses envoyés en France lui avaient
  présentés, de la grande et bonne affection que son oncle de France avait,
  tant au bien de la paix générale qu'à sa propre personne, en même temps que
  du désir qu'il éprouvait de mettre un terme aux divisions entre les deux
  royaumes et de parvenir à un appointement final ; il lui envoyait dans ce but
  le comte de Suffolk, grand maître de son hôtel, et d'autres de ses gens, le
  priant d'ajouter foi à ce qu'ils lui diraient de sa part et de leur faire
  connaître ses intentions[85].

  L'arrivée des ambassadeurs fut à la Cour le signal de
  fêtes et de divertissements qui, à cette époque, étaient l'accompagnement
  ordinaire des congrès diplomatiques. Il y avait à Tours une affluence
  considérable de princes et de seigneurs. Le duc d'Orléans et le comte de
  Dunois, arrivés avec Suffolk, avaient été précédés par le roi de Sicile et le
  duc de Calabre son fils, le comte du Maine et le comte de Vendôme. Le comte
  de Richemont, connétable de France, avait amené son neveu, le jeune duc de
  Bretagne, lequel parut en si brillant équipage que, quand il alla visiter le
  Roi, le cortège s'étendait depuis la porte de Tours jusqu'aux Montils[86] ; c'était une
  nouveauté que de voir un duc de Bretagne à la Cour. Le duc d'Alençon et le
  comte d'Étampes vinrent aussi. Il ne manquait plus que le duc de Bourgogne ;
  mais ce prince se fit représenter par des ambassadeurs : on vit bientôt
  arriver Jean de Croy, seigneur de Chimay, Jean Jouffroy, doyen de Vergy,
  Oudart Chuperel, maître des requêtes de l'hôtel du duc, et Louis Domessent,
  secrétaire, porteurs de lettres de leur maître pour le Roi et pour, le
  Dauphin[87].

  Le 1er mai, un brillant cortège de dames et de seigneurs
  quittait le château de Montils-les-Tours : c'étaient la reine de France, la
  Dauphine et les dames de leur suite qui, suivies de trois cents galants ou
  valentins, se rendaient aux champs pour y cueillir le mai, et rapporter
  l'arbre symbolique du printemps[88]. Le 4, la reine
  de Sicile partit d'Angers, accompagnée de sa fille Marguerite ; elle prit son
  logement dans l'abbaye de Beaumont, à une lieue de Tours[89]. Les
  ambassadeurs anglais se rendirent au-devant de la jeune princesse. Le mariage
  du comte du Maine avec Isabelle de Luxembourg, célébré à ce moment, fut
  l'occasion de nouvelles fêtes. Des joutes eurent lieu, en présence du Roi et
  de toute la Cour : Brezé et Suffolk firent exécuter une joute à l'arc entre
  les archers du Roi et les archers anglais, et le' prix, d'une valeur de mille
  écus, fut gagné par les Écossais de la garde royale.

  Les plénipotentiaires désignés pour traiter avec les ambassadeurs
  anglais étaient le duc d'Orléans, le comte de Vendôme, Pierre de Brezé et
  Bertrand de Beauvau. On remarquera que le chancelier de France ne figurait
  pas parmi eux : à peine revenu de Paris, où-il se trouvait encore le 30 mars[90], Regnault de
  Chartres avait été enlevé (4 avril)[91] par une mort
  subite. Des offres furent produites de part et d'autre. Les commissaires
  royaux consentaient à l'abandon de la Guyenne, du Quercy, du Périgord, de
  Calais et de Guines, à tenir en hommage de la Couronne ; les ambassadeurs
  anglais voulaient bien se contenter de la Guyenne et de la Normandie, mais à
  la condition que leur maître les tiendrait en pleine souveraineté et sans
  hommage[92].
  On ne tarda point à reconnaître l'impossibilité d'arriver à un résultat
  définitif. Pas plus que par le passé, on ne put s'entendre sur les bases
  d'une paix générale[93]. On se borna
  donc à mettre en délibération les deux points susceptibles de recevoir une
  solution : la conclusion d'une trêve ; le mariage du roi d'Angleterre.

  Le 20 mai, Charles VII, en constatant qu'il avait été
  impossible de conclure un traité de paix finale, donnait à ses
  plénipotentiaires des pouvoirs pour signer une trêve[94].

  Un premier traité fut passé le 22 mai entre le roi de
  Sicile et les ambassadeurs anglais, avec l'agrément de Charles VII. Il
  stipulait les conditions du mariage du roi d'Angleterre avec Marguerite
  d'Anjou. Le roi René abandonnait à sa fille tous les droits qui pouvaient lui
  appartenir, du chef de sa mère la reine Yolande, sur le royaume de Majorque ;
  en s'unissant à Henri VI, la jeune princesse renonçait à tout droit de
  succession sur les possessions de ses père et mère dans le royaume de France,
  et le roi d'Angleterre devait confirmer cette renonciation après la
  consommation du mariage ; un douaire, s'élevant à la somme de vingt mille
  francs, devait être attribué à Marguerite ; une ambassade serait envoyée en
  Angleterre par le roi de Sicile pour convenir de l'époque et du lieu où se
  feraient la remise de la princesse aux mains des représentants d'Henri VI et
  la célébration du mariage[95].

  La cérémonie des fiançailles s'accomplit aussitôt ; elle
  eut lieu le dimanche 24 mai, et fut présidée par Pierre de Mont-Dieu, évêque
  de Brescia, légat du Pape et nonce apostolique en France. A l'heure fixée, le
  comte de Suffolk, représentant la personne du roi d'Angleterre, et les autres
  ambassadeurs, se rendirent dans l'église Saint-Martin. Après une brève
  attente, le Roi parut, donnant la main à son beau-frère le roi de Sicile, et
  suivi du duc d'Alençon, du duc de Bretagne et d'autres princes du sang. La
  Reine venait ensuite, donnant la main à la reine Isabelle, et escortée par le
  Dauphin et par la duchesse de Calabre, belle-fille du roi René. Marguerite
  s'avança à son tour, guidée par le Dauphin et par son oncle le comte du
  Maine, qui l'amenèrent devant le Roi, Charles VII, ôtant son chaperon, prit
  la jeune princesse par la main et la conduisit au légat du Pape. Le légat
  donna d'abord une dispense verbale et provisoire aux futurs époux, qui
  étaient parents au quatrième degré, leur enjoignant d'obtenir, dans le délai
  d'un an, une dispense en règle du Pape lui-même. Puis il fit à Suffolk et à
  Marguerite les interrogations d'usage, et, sur leurs réponses affirmatives,
  les fiança. Aussitôt cet acte accompli, le peuple, qui se pressait dans la
  basilique, fit éclater des transports de joie. Au milieu des battements de mains,
  les cris de : Noël ! Noël ! retentirent de toutes parts. Puis la Reine
  alla prendre la future reine d'Angleterre et la plaça à la droite de la reine
  de Sicile. Le cortège se mit en marche vers l'abbaye de Saint-Julien, où un
  grand festin avait été préparé ; il fut suivi de danses qui se prolongèrent
  jusqu'à une heure avancée de la nuit. Chacun alors monta à cheval et regagna
  son logis[96].

  Quatre jours après, le 28 mai, fut signé le traité qui
  porte dans l'histoire le nom de traité de Tours.
  Une trêve générale, s'étendant à toutes les possessions respectives des
  parties, était stipulée ; elle devait avoir cours à partir du 1er juin[97], et se prolonger
  jusqu'au 1er avril 1446. Les alliés des deux puissances contractantes étaient
  compris dans le traité : savoir, pour la France, les rois de Castille, de
  Sicile et d'Écosse ; pour l'Angleterre, le roi des Romains, les électeurs de
  l'empire, les rois de Danemark, de Suède, de Norvège et de Portugal, et le
  seigneur de l'île de Man[98].

  Les ambassadeurs anglais partirent dès le lendemain pour
  présenter les actes qu'ils venaient de signer à la ratification du roi
  d'Angleterre. Cette ratification eut lieu le 27 juin suivant[99]. Charles VII
  n'attendit pas que cette formalité eût été accomplie pour proclamer la trêve
  : la publication du traité de Tours fut faite immédiatement[100].
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conservée dans les papiers de M. Vallet de Viriville (communication de Mme
Vallet de Viriville).








[88]
Relation de l'ambassade anglaise.








[89]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. II, p. 452, note 1,
d'après une communication d'Émile Mabille ; cf. Lecoy de la Marche, le roi
René, t. I, p. 231.








[90]
Il signait ce jour-là un état des titres extraits du Trésor des chartes et remis
à Robert Mallière, trésorier des chartes du Roi. Dessales, le Trésor des
chartes, p. 77-78.








[91]
La date du 4 avril est donnée par M. Tuetey, dans les notes de son édition du Journal
d'un bourgeois de Paris, p. 372.








[92]
C'est ce qui résulte de la Relation de la grande ambassade envoyée en
Angleterre au mois de juillet 1445. Stevenson, t. I, p. 131-33 et 151.








[93]
Et furent faites pluiseurs ouvertures entre ycelles
parties pour venir et conclure à paix generalle. Mais finablement pour les
grandes difficultés qui lors estoient entre ycelles parties, ne povoient venir
ne eulx accorder à ladicte paix generale. Monstrelet, t. VI, p. 97.








[94]
Dans le traité du 28 mai. Voir plus loin.








[95]
Ce document, que les historiens ont ignoré, se trouve à la Bibliothèque
nationale, en copie du commencement du XVIe siècle, dans le ms. latin 10151 ;
il est en déficit aux Archives dans les pièces de la série P 133418, où il était
inscrit sous le n° 92.








[96]
Procès-verbal de la célébration des fiançailles, dans le registre P 133418, n° 91, aux Archives
nationales ; publié par M. Lecoy de la Marche, le roi René, t. II, p.
254-57 ; Récit de la cérémonie dans la Relation anglaise du Ms. Digby,
traduction de M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. II, p.
453-54 ; Journal du prieur Maupoint, dans les Mémoires de la Société
de l'histoire de Paris, t. IV, p. 31.








[97]
Cette date concernait toutes les possessions territoriales, sauf la Guyenne ;
dans cette province, la trêve ne devait avoir cours qu'à partir du 15 juin, et,
sur mer, à partir du 1er juillet.








[98]
Le texte le plus connu de ce traité a été donné par Monstrelet (t. VI, p.
97-106), avec la date fautive du 20 mai, ce qui a entraîné dans l'erreur bon
nombre d'historiens (et même M. Vallet de Viriville). En l'absence du texte
original, que nous n'avons pas retrouvé, il faut s'en tenir au texte publié par
Rymer (t. V, part. I,
p. 133) et reproduit par Du Mont, Corps diplomatique (t. III, part. I, p. 551). Cf.
Archives nationales, Registre vert vieil second du Châtelet de Paris, Y
4, f. 81 v°.








[99]
Rymer, t. V, part. I,
p. 133 ; Du Mont, t. III, part. I, p. 551.








[100]
Cette publication eut lieu le 3 juin à Paris. Journal d'un bourgeois de Paris,
p. 373. Cf. J. Chartier, t. II, p. 43.


















 


CHAPITRE XI. — CHARLES VII ET AGNÈS SOREL.


 





 
  	
   

  La légende d'Agnès Sorel ; sa persistance. — Les
  contes de Brantôme et de Du Haillan ; le quatrain de François Ier. — Silence
  de l'histoire relativement à Agnès Sorel jusqu'en 1444 ; premiers témoignages
  historiques ; ce qu'on prétend leur opposer. — Deux passages de Jacques du
  Clercq et des Commentaires de Pie II ; les dates de naissance des filles
  d'Agnès. — Origines de la liaison de Charles VII avec Agnès ; le Roi et la
  Reine ; séjour dans le midi en 1443. — Le roi et la reine de Sicile à
  Toulouse ; le Roi à Saumur, à Angers et à Tours ; le rapprochement des dates
  vient éclairer la question. — Comment Charles VII tomba-t-il dans des
  désordres de mœurs ? Conjectures à ce sujet : ascendant de Brezé ; connexité
  qu'il peut y avoir entre sa faveur croissante et l'Installation d'Agnès à la
  Cour.

   

  La transformation qui s'opéra chez Charles VII, à partir
  de 1437, et qu'on a qualifiée de merveilleuse,
  fut-elle l'œuvre du temps et des circonstances, ou faut-il en chercher la
  cause dans certaines influences surgissant tout d'un coup, et devenant
  prépondérantes ? Nous avons montré quel ascendant exerça, durant de longues
  années, la reine Yolande, belle-mère du Roi : c'est à cette princesse qu'il
  faut attribuer l'avènement de Richemont en 1425, la chute de La Trémoille en
  1433 ; nous avons rencontré quelques traces d'une participation aux affaires
  de la part de la reine Marié d'Anjou. Mais Yolande, morte au mois de novembre
  1442, resta, dans les dernières années de sa vie, éloignée de la scène, et la
  Reine, tout entière. aux soins de la maternité qu'elle remplissait avec un
  admirable dévouement et qui furent mêlés pour elle de tant d'amertumes — elle
  perdit quatre enfants de 1436 à 1439[1], — demeura
  étrangère à la politique pendant la période qui suivit la conclusion du
  traité d'Arras.

  S'il en fallait croire la plupart des historiens, une
  autre influence que celle de la belle-mère ou de l'épouse se serait emparée
  du Roi, et, devenue bientôt triomphante, irrésistible, aurait opéré le
  prodigieux changement que l'histoire nous montre. L'Égérie,
  la Béatrix mystérieuse[2] à laquelle on
  devrait en attribuer l'honneur, ne serait autre qu'Agnès Sorel. Une
  tradition, acceptée longtemps sans contrôle, et encore assez accréditée[3], nous montre la
  belle Agnès arrachant son royal amant à la léthargie où il était plongé, et
  le forçant en quelque sorte à entreprendre la conquête du royaume.

  En rapportant ce fait, les historiens se sont appuyés sur
  le témoignage de Brantôme. On trouve en effet l'anecdote suivante dans les Dames
  galantes :

  La belle Agnès, voyant le roy
  Charles VII enamouraché d'elle et ne se soucier que de luy faire l'amour, et,
  mol et lasche, ne tenir compte de.son royaume, luy dit un jour que,
  lorsqu'elle estoit encore jeune fille, un astrologue luy avoit prédit qu'elle
  sema aymée et servie de l'un des plus vaillants et courageux roys de la
  chrestienté ; que quahd le roy luy fit cet honneur de l'aymer, elle pensoit
  que ce fust ce roy valleureux qui luy avoit esté prédit ; mais le voyant si
  mol, avec si peu de soin de ses affaires, elle voyoit bien qu'elle s'estoit
  trompée, et que ce roy si courageux n'estoit pas luy, mais le roy
  d'Angleterre, qui faisoit de si belles armes, et luy prenoit de si belles
  villes à sa barbe : Dont, dit-elle au roy, je m'en vais le trouver,
  car c'est celuy duquel entendoit l'astrologue. Ces paroles picquèrent si
  fort le cœur du roy, qu'il se mit à plorer : et de là en avant, prenant
  courage, et quittant sa chasse et ses jardins, prit le frain aux dents ; si
  bien que, par son bonheur et vaillance, chassa les Anglois de son royaume[4].

  Mais ce conte n'appartient pas en propre à Brantôme. On a
  reconnu[5] que le véritable
  auteur était Bernard de Girard, seigneur du Haillan, écrivain qui, au
  seizième siècle, jouit un instant d'une certaine vogue. Historiographe de
  France, il se posait en grand historien : dans l'Epistre au Roy Henri III,
  placée en tête de son livre, il déclare avoir pour seul but la vérité, qui, dit-il, est l'œil de
  l'histoire, et sans laquelle l'histoire est borgne. Voici le passage
  de Du Haillan :

  On dit que voyant le roy lasche,
  mol, et peu se souciant des affaires de son royaume et des victoires que les
  Anglois obtenoient sur luy, un jour elle luy dit que lors qu'elle estoit bien
  jeune fille, un astrologue luy avoit dit que elle seroit aymée de l'un des
  plus courageux et valeureux roys de la Chrestienté. Que quand le roy luy fit
  cest honneur de l'aymer, elle pensoit que ce fut ce roy valeureux et
  courageux qui luy avoit esté prédit par ledict astrologue, mais que le voyant
  si mol et avecques si peu de soing de ses affaires et de résister aux Anglois
  et à leur roy Henry, qui à sa barbe lui prenoit tant de villes, elle voyoit
  bien qu'elle estoit trompée, et que ce roy si valeureux et courageux estoit
  le roy d'Angleterre. Adonc, dit-elle au roy Charles, je m'en vois
  le trouver, car c'est luy de qui entendoit cest astrologue, non de vous qui
  n'avez courage ni valeur, puis que sans vous remuer vous laissez sur- prendre
  vos pays. Ceste parolle proferée de la bouche de ceste femme, que le roy
  aymoit plus qu'il ne convenoit, esmeurent et picquèrent tellement son cœur
  qu'il se mit à pleurer et de là en avant s'esvertuant print le frein aux
  dents, et ne s'adona plus tant à la chasse ny aux jardins comme au paravant
  il faisoit, si bien que par son bonheur, et par la vaillance de ses bons
  serviteurs, desquels il fut fidellement servy, il chassa les Anglois de la
  France, hormis de Calais[6].

  C'est sur la foi de Du Haillan et de Brantôme que certains
  écrivains n'ont pas craint de placer Agnès Sorel à la Cour quand Jeanne d'Arc
  y arriva[7], et même de la
  donner pour rivale, dès 1422, à la dame de Joyeuse[8]. Cette fable
  ridicule a rencontré pourtant de timides contradicteurs : on a vu des
  historiens s'ingénier à prouver que la liaison ne pouvait être antérieure à
  1431[9]. De nos jours,
  sauf quelques protestations isolées[10], l'histoire
  continue à célébrer la longue et bienfaisante influence d'Agnès[11]. Le dernier
  historien de Charles VII, adoptant la date de 1434 ou 1435, parle aveu
  complaisance de l'influence active, absolue
  de la douce et généreuse conseillère, de son ascendant sans limite ni réserve, s'étendant aux plus
  grandes comme aux plus petites choses, et donne comme un sérieux
  témoignage historique, et pour, ainsi dire comme le dernier mot de la
  question[12],
  ce fameux quatrain de François Ier, si souvent cité (et mal cité) :

  Plus de louange son amour sy
  mérite

  Etant cause de France recouvrer

  Que n'est tout ce qu'en cloistre
  peult ouvrer

  Close nonnayn ou au désert
  Ermyte[13].

  Pour tout dire, et pour faire voir jusqu'où l'esprit de
  système peut entraîner, ajoutons que certains historiens — et non des moins
  célèbres — ont prétendu que la reine Yolande aurait elle-même suscité une
  rivale à sa propre fille et placé Agnès à la Cour[14].

  Il faut à tout jamais déraciner de notre histoire cette
  fable qui s'y est si étrangement implantée[15]. Si nous
  parvenons à établir que les dates alléguées jusqu'ici sont fausses, que les
  premières relations d'Agnès avec le Roi ne peuvent remonter au-delà de 1443,
  et qu'elle ne devint maîtresse en titre qu'en 1444, nous aurons,
  croyons-nous, fait justice de la tradition prétendue historique, et prouvé
  qu'Agnès fut étrangère à la transformation opérée chez le Roi.

   

  Constatons tout d'abord que, de l'aveu même des écrivains
  qui défendent, au moins en partie, la vieille légende, et prennent pour point
  de départ l'année 1434, on ne trouve, avant 1444, pas
  un acte, pas un article de compte, pas une pièce quelconque offrant la
  mention directe ou indirecte d'Agnès Sorel ni de ses enfants[16] ; tandis
  qu'après 1444 les documents abondent. Qu'on allègue tant qu'on voudra la
  pénurie du trésor, la rareté des documents, le secret d'une liaison encore
  inavouée[17],
  on ne détruira pas l'importance de ce fait indubitable : le silence de
  l'histoire jusqu'en 1444.

  La première trace authentique que nous rencontrons se
  trouve, en effet, dans un compte de dépenses d'Isabelle de Lorraine, reine de
  Sicile, du jar janvier au 31 juillet 1444. On y lit la mention suivante : A Agnès Sorelle, X livres[18]. Il résulte de
  ce document que, dans les premiers mois de 1444, Agnès faisait partie de la
  maison de la reine de Sicile ; il en résulte en outre qu'elle y tenait un
  rang peu élevé, inférieur à celui de la plupart des dames et demoiselles attachées
  à la personne d'Isabelle[19].

  La seconde mention est une inscription accompagnant une
  statuette d'argent doré représentant sainte Madeleine ; elle est ainsi conçue
  : En l'honneur et reverence de sainte Marie-Magdeleine,
  noble damoiselle madamoiselle de Beaulté a donné cette image en ceste église
  du chasteau de Loches, auquel image est enfermée une côte et des cheveux de
  ladite sainte, et fut l'an mil quatre cent quarante-quatre[20].

  Avant la fin de 1444, Agnès Sorel était donc à la Cour, et
  en possession d'un titre.

  Un auteur du temps donne à ce propos l'explication
  suivante : Et comme entre les belles elle estoit
  tenue pour la plus belle du monde, fut appelée damoyselle de Beaulté, tant
  pour celle cause comme pour ce que le Roy luy avoit donné à sa vie la maison
  de Beaulté de lez Paris[21]... Ce château,
  situé près du bois de Vincennes, était, parait-il, le
  plus bel et jolis et le mieulx assis qui fust en toute l'Isle de France[22].

  La date de 1444, que nous fournit l'inscription de Loches,
  est corroborée par le témoignage d'un contemporain. Thomas Basin, évêque de
  Lisieux, — dont les récits, restés manuscrits jusqu'à nos jours, n'avaient pu
  être utilisés par l'histoire, dit que la faveur d'Agnès commença à l'époque des trêves entre la France et l'Angleterre[23]. Or, nous venons
  de voir que le traité auquel il fait allusion fut conclu le 28 mai 1444.

  Deux autres contemporains confirment le témoignage de
  l'évêque de Lisieux : Olivier de la Marche, racontant le voyage que fit la
  duchesse de Bourgogne à Châlons en juin 1445, écrit que le Roi avoit nouvellement eslevé une povre damoiselle,
  gentil-femme, nommée Agnès du Soret[24]. Et le
  chroniqueur officiel Jean Chartier, après s'être efforcé de laver la mémoire
  de Charles VII de tout reproche injurieux au sujet d'Agnès, déclare à deux
  reprises qu'elle avoit esté au service de la Reyne
  par l'espace de cinq ans ou environ[25]. Agnès étant
  morte le 9 février 1450, ces années ont leur point de départ, au plus tôt, à
  la fin de 1444.

  Voilà des témoignages bien formels et tous concordants.
  Voyons ce qu'on prétend leur opposer.

  Un historien, qui s'est donné la tâche difficile de
  concilier la légende avec les textes authentiques, appelle à son aide deux auteurs
  du temps, et invoque, contre la date de 1444, une fin de non-recevoir tirée
  de l'époque de naissance des filles d'Agnès.

  Quels sont ces auteurs et que disent-ils ?

  1° Jacques du Clercq, qui vivait à Arras dans la dernière
  moitié du quinzième siècle, dit dans sa Chronique
  qu'avant la paix d'Arras, le Roi menait moult
  saincte vie, mais que, depuis la paix
  faicte au dict duc, il s'accointa d'une
  josne femme nommée Agnès, laquelle despuis feut appelée la belle Agnès[26].

  2° Æneas Sylvius, qui devint pape sous le nom de Pie II, a
  laissé des Commentaires dictés dans sa vieillesse à son secrétaire
  Gobelin. Cet ouvrage, dépourvu d'indications chronologiques, fourmille
  d'erreurs en ce qui touche aux événements accomplis en France. On y lit
  qu'Agnès Sorel accompagna à la Cour sa maîtresse Isabelle, et que celle-ci,
  en se retirant, laissa Agnès parmi les filles de la Reine[27].

  Ces témoignages, qui émanent, il est bon de le constater,
  d'auteurs moins bien renseignés que ceux que nous venons de citer,
  peuvent-ils être allégués pour les contredire. Il nous sera facile de prouver
  le contraire.

  Jacques du Clercq commence sa Chronique en 1448 ; c'est en
  racontant la mort de Charles VII qu'il parle des habitudes privées du Roi et
  mentionne ses relations avec Agnès Sorel. Peut-on conclure de ce passage que la liaison d'Agnès avec Charles VII eut lieu immédiatement
  après la paix d'Arras ?[28] Ce serait donner
  à ce texte une interprétation forcée ; il est impossible d'y voir autre chose
  que l'exclusion de la date de 1433 ou 1434, qu'on présente encore comme celle
  de l'origine de cette liaison, et la preuve, confirmée par d'autres
  témoignages contemporains[29], que, pendant
  toute la première partie de sa carrière, Charles VII menoit
  moult saincte vie. Le seul argument qu'on en puisse tirer, c'est que,
  entre 1435, date de la paix d'Arras — signée le 21 septembre et confirmée par
  le Roi le 10 décembre —, et 1444, époque où le nom d'Agnès Sorel apparaît
  dans l'histoire, il y eut une période de relations intimes et secrètes, ce
  que nous ne prétendons pas nier.

  Quant à Æneas Sylvius, il faudrait mettre son témoignage
  d'accord avec Jacques du Clercq et avec les faits. Car si l'on est obligé de
  reconnaître, conformément à l'assertion du chroniqueur, que la liaison fut postérieure à la paix d'Arras, comment
  admettre qu'Isabelle aurait pu laisser Agnès à la Cour en quittant la France
  pour se rendre dans le royaume de Naples ? Nous savons en effet que la reine
  de Sicile s'embarqua à Marseille le 1er octobre 1435[30]. Rien ne prouve,
  d'ailleurs, que l'auteur des Commentaires ait eu en vue ce voyage de Naples :
  il dit seulement : Abeunte dominâ, inter ancillas
  Mariœ reginœ remansit ; et par là, il vient, ce nous semble, en
  aide à l'opinion que nous soutenons. Car d'une part Agnès Sorel n'a pu
  s'installer à la Cour que postérieurement au retour d'Isabelle', et d'autre
  part il est constant qu'Agnès ne faisait point encore partie de la maison de
  la reine Marie d'Anjou dans les premiers mois de 1444.

  Ajoutons que la date de 1435 ne saurait se concilier avec
  l'âge d'Agnès, qui, d'après les données les plus authentiques, dut naître,
  non en 1409 ou en 1415, comme l'ont prétendu ses biographes, mais au plus tôt
  en 1422. Autrement, il faudrait rayer des chroniqueurs les passages où ils
  insistent, d'un concert unanime, sur la jeunesse d'Agnès, ses folies de
  jeunesse qui captivèrent le cœur du Roi, sa mort prématurée à la fleur de la jeunesse, etc.[31]

  Serait-on plus heureux en invoquant les dates de naissance
  des filles d'Agnès ?

  Charlotte, dit-on, naquit en 1434 ; Marie en 1436, peu de jours après le mariage du Dauphin[32] ; Jeanne en 1445.
  Mais si l'on convient que la date précise des
  naissances n'a pour base aucun document historique[33], pourquoi, en
  l'absence de toutes preuves, s'appuyer sur des dates impossibles, qui ne
  reposent que sur les conjectures d'un écrivain sans autorité[34] et ne résistent
  pas à un examen sérieux des faits ? Il n'est pas possible de maintenir, sur
  ce seul fondement, un système conjectural et qui est en opposition avec les
  témoignages les plus formels. Comment admettre, en effet, que Charlotte,
  qu'on fait naître en 1434 — date dont l'impossibilité est reconnue et à
  laquelle on veut substituer celle de 1436, tout aussi problématique —, ne se
  soit mariée qu'à vingt-sept ans, et ait été surprise et poignardée par son
  mari, en flagrant délit d'adultère, à l'âge de quarante-deux
  ans ? Pourquoi donner à Charlotte l'ordre de primogéniture plutôt
  qu'à Marie, quand les notions enregistrées par l'histoire donnent tout lieu
  de croire que Marie était l'aînée ? Peut-on sérieusement présenter cette date
  de juin 1436 comme celle de la naissance de Marie, quand les lettres de
  Charles VII du 28 octobre 1458 constatent qu'elle était alors en âge de marier, ce qui veut dire que, loin
  d'avoir vingt-deux ans, ainsi qu'on le prétend, elle ne devait être âgée que
  de quatorze à quinze ans ?

  Rien n'autorise donc à opposer, comme on a voulu le faire,
  une fin de non-recevoir à la date de 1444, et à prétendre qu'il y eut une
  période de liaison occulte, marquée nécessairement
  au coin du désintéressement, qui dura de 1435 à 1444[35].

  Est-ce à dire qu'il faille se retrancher d'une manière
  absolue dans la date de 1444, et ne point faire remonter la liaison du Roi
  avec Agnès à une époque antérieure à son installation à la Cour ? Nous ne le
  pensons pas. Mais, avant de recueillir les données qui jetteront quelque
  lumière sur ce point, nous devons constater que le problème de l'influence
  politique d'Agnès nous parait à peu près résolu, et que la tradition qui la
  montre arrachant Charles à sa torpeur et le rappelant à ses devoirs de Roi, a
  tous les caractères d'une véritable fable.

  Il est un point que nous croyons avoir établi d'une
  manière à peu près indubitable, malgré les assertions contraires et toutes
  gratuites de certains historiens : c'est que la jeunesse de Charles VII fut
  pure, et que, par conséquent, sa vie ne fut pas, ainsi qu'on l'a dit[36], une longue carrière d'immoralité. Comment l'homme
  fait tomba-t-il dans les désordres que le jeune homme n'avait point connus ?
  C'est là un problème difficile à résoudre. L'histoire nous apprend que si le
  Roi et la Reine avaient, en général, un logis séparé, que si Marie d'Anjou ne
  suivait pas habituellement le Roi dans ses expéditions et dans ses
  déplacements, la bonne harmonie ne cessa cependant de régner entre les époux.
  La naissance de nombreux enfants[37], les constantes
  libéralités de Charles VII à l'égard de son épouse, sont là pour l'attester.
  Mais si l'intimité put exister au début, le temps amena peu à peu un
  refroidissement qui, sans dégénérer en rupture, se traduisit, d'abord par
  l'indifférence, puis par le délaissement. Il n'en était point encore ainsi
  dans les années qui suivirent la paix d'Arras, et qui furent signalées par de
  nouvelles naissances[38]. En 1441, la
  Reine est dans l'ouest avec le Roi ; pendant la campagne de Guyenne, elle se
  rend dans le midi ; elle revient en compagnie du Roi et fait son entrée à
  Limoges le 28 mars 1443, entourée d'un brillant cortège de dames ; elle vient
  ensuite s'établir à Tours, où, le 1er décembre 1443, elle accouche d'une
  fille.

  Que s'était-il passé pendant ce séjour dans le midi ?
  Charles VII était venu rejoindre la Reine à Montauban, où il arriva le 23
  décembre 1442 ; de là, il se rendit avec elle à Toulouse (28 février 1443). C'est alors qu'Isabelle de
  Lorraine parut pour la première fois à la Cour. Ayant quitté Naples lors des
  premiers désastres de son mari (août 1440),
  elle avait séjourné d'abord en Provence, puis en Lorraine, et était venue
  retrouver René quand, ce prince, forcé de quitter Naples, avait débarqué en
  Provence[39].
  Le roi René s'empressa de venir saluer le Roi à Toulouse[40] ; il
  l'accompagna dans son voyage jusqu'à Poitiers (8
  avril-25 mai). Quant à Isabelle, elle prit le chemin de l'Anjou ; le
  16 avril elle était à Saumur[41]. Quelques mois
  plus tard (septembre), Charles VII
  arrivait dans cette ville, où il séjourna jusqu'au milieu de février 1444. De
  là il se rendit à Angers, puis à Tours. C'était le moment où se négociaient
  la trêve avec l'Angleterre et le mariage de Marguerite d'Anjou.

  Il résulte de ces faits : 1° qu'il ne peut être question
  de la liaison avec Agnès Sorel pendant l'absence de la reine Isabelle et son
  séjour en Provence et en Lorraine, de 1435 à 1442 ; 2° que c'est au mois de
  mars 1443 qu'Agnès Sorel, si elle était alors parmi les filles d'honneur de
  la reine Isabelle, put faire à la Cour sa première apparition ; 3° que sa
  liaison avec le Roi commença au plus tôt à Toulouse, à la fin de mars 1443,
  et ne put s'établir définitivement qu'à Saumur, à partir du mois de septembre
  suivant. Nul doute donc relativement à l'origine de cette liaison occulte
  qui, au témoignage même de Jean Chartier, précéda les cinq années qu'Agnès passa
  dans la maison de la Reine[42] ; il est même
  probable que la naissance de la première fille illégitime suivit de peu celle
  de la fille légitime survenue le ter décembre 1443. Agnès aurait été
  maîtresse du Roi, et déjà mère, quand, dans les derniers mois de 1444, elle
  passa au service de Marie d'Anjou.

  L'origine des amours royales est un mystère difficile à
  sonder. La politique souvent y a autant de part que le sentiment : un roi
  enchaîné par les sens se laisse plus aisément conduire, et les courtisans
  sont peu scrupuleux sur le choix des moyens quand il s'agit d'assurer leur
  crédit et d'accroître leur influence. En fut-il ainsi pour Charles VII ? Ce prince
  qui, parvenu à l'âge de quarante ans, trahit la foi conjugale qu'il paraît
  avoir respectée jusque-là, cède-t-il à l'entraînement d'une passion violente
  ? N'y eut-il pas, comme plus tard pour Louis XV, quelque honteuse intrigue,
  quelque ténébreuse conspiration pour faire entrer dans la couche royale une
  femme qui devait servir d'instrument à d'ambitieux desseins ? Plus d'un
  courtisan était intéressé à conquérir la faveur du souverain, et ce à quoi La
  Trémoille semble n'avoir point songé, d'autres pouvaient essayer de le
  tenter.

  Parmi les familiers que le Roi avait distingués, se
  trouvait un jeune écuyer du pays d'Anjou qui, en 1433, âgé de vingt-trois ans
  à peine, avait pris une part active au renversement de La Trémoille. Familier
  de la maison d'Anjou, Pierre de Brezé continua de la servir dans les luttes
  contre les Anglais qui eurent le Maine pour théâtre. Fait chevalier par
  Charles d'Anjou en n34, au siège de Saint-Célerin, il fut nommé en 1437
  sénéchal d'Anjou et capitaine de la grosse tour d'Angers. Charles VII se
  connaissait en hommes : il fit entrer Brezé dans son Conseil[43]. La Praguerie le
  mit en évidence : Brezé devint sénéchal de Poitou en 1440, eu remplacement de
  Jean de la Roche, créature de La Trémoille, puis chambellan du Roi. Après la
  prise d'Évreux, le Roi lui abandonna, ainsi qu'à son frère Jean et à Floquet,
  le revenu de ses domaines, aides et greniers à sel dans la contrée. Brillant
  chevalier, parleur habile, Brezé était passé maitre dans les armes et dans
  les affaires. Là où son épée ne pouvait trancher le fil, sa langue triomphait
  des difficultés[44].
  Olivier de la Marche, qui le vit un peu plus tard, en 1445, dit que sur tous les seigneurs de France il avoit le bruit pour
  estre gentil chevalier, honnorable, et le plus plaisant et gracieulx parleur
  que l'on sceust nulle part[45]. Le sénéchal de
  Poitou acquit bientôt dans le Conseil une place prépondérante. Dès 1442, il
  avait les allures d'un premier ministr[46] ; sentant le
  vent enfler sa voile, il eut l'ambition de tout diriger. Il ne serait point
  surprenant que, trouvant dans la maison même à laquelle il avait appartenu,
  cette perte incomparable, ce trésor de grâce et de beauté que vante à l'envi
  les contemporains, il ait voulu s'en servir pour mieux assurer son ascendant.

  Ce n'est point là, d'ailleurs, une simple conjecture :
  certains indices donnent lieu de penser que le crédit de Brézé[47] et la faveur
  d'Agnès sont deux faits qui ne sont pas sans une étroite et secrète
  connexité. Nous verrons plus loin Brezé, parvenu au plus haut point de sa
  puissance, exciter l'animosité des gens de Cour ; nous les entendrons
  murmurer entre eux à voix basse : Ce sénéchal gâte
  tout, détruit tout ; il tient le Roi en sujétion au moyen de cette Agnès
  qui est auprès de la Reine[48] ; nous lirons
  dans un rapport secret qui paraît avoir été adressé en 1447 au duc de
  Bourgogne : Ledit Se[neschal] s'entretient
  merveilleusement avec le [Roy], en partie par le moyen de l'[Agnès], de laquelle il a ce qu'il veult[49].

  Il nous suffit pour le moment d'avoir appelé l'attention
  des lecteurs sur ce point ; nous n'insisterons pas davantage, et nous nous
  contenterons d'avoir établi, sur des preuves qui nous paraissent
  indubitables, d'une part que la fameuse légende est une fable, de l'autre que
  la liaison d'Agnès Sorel avec le Roi ne peut être antérieure aux premiers
  mois de 1443.

   

  
 







 


 
















[1]
Philippe, mort le 11 juin 1436, âgé de quatre mois ; Jacques, mort le 2 mars
1437, âgé de cinq ans ; Marguerite, morte le 24 juillet 1438, âgée de 14 mois ;
enfin Marie, morte le 14 février 1439, âgée de cinq mois.








[2]
Ces expressions sont de M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII,
t. III, p. 2.








[3]
Il serait trop long de citer tous les auteurs de notre temps qui ont accepté
cette tradition : nous nous bornerons à citer un livre auquel le nom de son
auteur donne un poids considérable : l'Histoire de France racontée ci mes
petits enfants, par M. Guizot. Je ne prends nul
plaisir à méconnaître le bien, même quand il se trouve en compagnie du mal, et
je n'ai garde de contester la part d'influence d'Agnès Sorel dans le réveil
politique et guerrier de Charles VII après le traité d'Arras (t. II, p.
394). — Une page plus haut, l'illustre écrivain parlait de la place presque glorieuse, quoique illégitime,
prise dans l'histoire par la Reine de Beauté.








[4]
Œuvres complètes de Pierre de Bourdeille, seigneur de Brantôme, publiées
pour la Société de l'histoire de France par M. Ludovic Lalanne, t. IX, p.
393-94.








[5]
M. Vallet de Viriville, Agnès Sorel, dans la Revue de Paris du 15
octobre 1855, p. 255.








[6]
L'Histoire de France, par Bernard de Girard, seigneur du Haillan. Paris,
à l'Olivier de P. l'Huilier, 1585, in-8°, t. III, fol. 454 v°-455. La première
édition de du Haillan parut en 1576.








[7]
Baudot de Juilly, Anquetil, Quatremère, Laurentie, etc. Voir Revue des
questions historiques, t. I, p. 206 et suivantes.








[8]
Baudot de Juilly, Gaillard et l'historien anglais Henry. Voir Revue des
questions historiques, t. I, p. 206 et suivantes.








[9]
Bréquigny, dans la préface du t. XIII des Ordonnances, p. XII ; Levesque, dans
son livre : La France sous les cinq premiers Valois (1788), t. IV, p. 80
et 409 ; Daunou, dans le Journal des savants de 1824, p. 166-173.








[10]
Levesque, le premier, a émis quelques doutes (ouvrage cité). M. Th. Burette,
dans son Histoire de France (éd. de 1842, t. I, p. 507), M. Duruy (Hist.
de France, t. I, p. 530 et Hist. populaire, t. II, p. 26), et M. P.
Clément (Jacques Cœur et Charles VII, 1853, t. II, p. 112) se sont
inscrits en faux contre la tradition. Mais c'est à M. Le Roux de Lincy (Les
femmes célèbres de l'ancienne France, 1848, in-12, p. 443-440) et encore
plus à M. Ludovic Lalanne (Athenæum des 24 novembre et 22 décembre 1855)
que revient l'honneur d'avoir porté des coups décisifs à la légende.








[11]
MM. Michelet, Henri Martin, Trognon, etc. — Voir le livre de M. Steenackers, le
directeur des télégraphes et des postes sous le gouvernement du 4 septembre, Agnès
Sorel et Charles VII (Paris, Didier, 1868, in-8° de 424 p.)








[12]
M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. III (1865), passim.
Cf. Agnès Sorel, dans la Revue de Paris des 1er et 15 octobre
1855.








[13]
Il y aurait toute une dissertation à faire au sujet de ce quatrain. Quel en est
le texte véritable ! Où a-t-il été écrit ? Est-ce un quatrain, est-ce une
épitaphe ? Est-il bien de François Ier ? Autant de points qui offrent matière à
controverse. Nous nous bornerons à indiquer les ouvrages où la question a été
non point élucidée mais effleurée, et où l'on trouvera d'utiles renseignements
: La solitude et l'amour philosophique de Cleomede, premier sujet des
exercices moraux de M. Ch. Sorel, conseiller du Roy et historiographe de France
(Paris, 1840, in-4°, p. 326) ; — La Thaumassière, Histoire de Berry
(1689, in-fol., p. 92) ; — Paléographie universelle de Silvestre, avec
notices de MM. Champollion, t. III (Paris, 1841, in-fol.), n° 46 ; — Poésies
du Roi François Ier et de Louise de Savoie, etc., publiées par Aimé
Champollion-Figeac (Paris, impr. roy., 1847, in-4°, p. 153) ; — Les femmes
célèbres de l'ancienne France, par Le Roux de Lincy (1848), p. 646 ; — Portraits
des personnages français les plus illustres du XVIe siècle, reproduits en
fac-similé sur les originaux dessinés aux crayons de couleur par divers
artistes contemporains. Recueil publié avec notices par P. G. J. Niel (Paris,
Lenoir, 1848, 2 séries in-folio, 2e série) ; — La Renaissance des arts à la
cour de France, par le comte de Laborde : additions au tome Ier, p. 704
(Paris, 1855) ; L'esprit dans l'histoire, par Édouard Fournier (1857),
p. 73-75 ; — François Ier chez Mme de Boissy. Notice d'un recueil de crayons
ou portraits aux crayons de couleur, enrichi par le roi François Ier de vers et
de devises inédites, appartenant à la bibliothèque Mejanes d'Aix, par M.
Rouard, bibliothécaire, avec XII portraits (Paris, A. Aubry, 1863, in-4° tiré à
170 exemplaires) ; — Histoire de Charles VII, par M. Vallet de
Viriville, t. III, p. 189-191.








[14]
Loin de se montrer jalouses de cette jeune beauté,
elles (Yolande
d'Aragon et Marie d'Anjou) favorisèrent la
passion nouvelle du Roi ; Marie d'Anjou demanda à sa belle-sœur Isabelle de lui
céder Agnès Sorel, et elle l'attacha à sa personne. (Sismondi, t. XIII,
p. 203.) — Charles VII reçoit Agnès en présent de la
mère de sa femme, de la vieille reine de Sicile. (Michelet, t. VI, p.
104 ; Cf. p. 223.) — La douairière d'Anjou était peu
scrupuleuse, et Charles VII n'était pas un saint Louis ! Elle n'avait pu le
gouverner par sa fille, par la reine, par la femme légitime ; elle ne pouvait
l'empêcher d'avoir des maîtresses, elle lui en donna une de sa propre main et
le gouverna par cet étrange intermédiaire. (H. Martin, t. VI, p. 321.) —
Voir aussi M. Vallet, dans la Revue de Paris, l. c., p. 264 et
268, et Nouvelles recherches, p. 45.








[15]
Nous avons déjà tenté de le faire dans une dissertation spéciale publiée, au mois
de juillet 1886, dans la Revue des questions historiques (t. I, p. 204).








[16]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. III, p. 18. — M. Pierre
Clément, qui fait pourtant remonter la faveur d'Agnès à 1433, en s'appuyant sur
une fausse interprétation des documents, écrivait en 1853 : On ne trouve dans aucun historien du temps, ni même du
siècle suivant, le moindre indice de l'influence heureuse que l'on a attribuée
à la maîtresse de Charles VII... Mais le
quatrain de François Ier et le conte de Brantôme sont depuis plusieurs siècles
dans toutes les mémoires. Ce quatrain et ce conte ont, d'ailleurs, un côté
poétique par lequel les romanciers, les peintres, ainsi que la plupart des
historiens eux-mêmes ont été séduits, et pendant des siècles encore, toujours
peut-être, on répétera que c'est grâce aux mâles inspirations e aux nobles
reproches d'Agnès Sorel que Charles VII sortit de sa torpeur pour délivrer la
France de la présence des Anglais. Jacques Cœur et Charles VII,
t. II, p. 112-113.








[17]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. III, p. 18 et
suivantes.








[18]
Compte de Gilles de Bourmont, maître d'hôtel, et de Jean Alardeau, maître de la
chambre aux deniers et secrétaire de la reine de Sicile, pour six mois
finissant au 31 juillet 1444, extrait d'un rouleau en parchemin : trois copies
dans les Mss. fr. 21478, fol. 3) ; 7855, p. 697, et Clairambault, vol. 815, p.
2 ; fragment publié par M. Vattel de Viriville, Recherches historiques sur
Agnès Sorel, dans la Bibliothèque de l'École des Chartes (1849), t.
XI, p. 304.








[19]
M. Vallet en fait lui-même la remarque (p. 303).








[20]
Inventaire de la fabrique de l'église collégiale de Loches en 1749, cité par La
Thaumassière, Histoire de Berry, p. 94, et par M. Vallet de Viriville, Recherches
historiques sur Agnès Sorel, dans la Bibliothèque de l'École des chartes,
t. XI, p. 304.








[21]
Continuateur de Monstrelet, dans le tome III de Monstrelet, éd. de 1586,
f. 25.








[22]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 387.








[23]
Tempore treugarum quai inter ipsum et anglicos
cucurrerunt, habuit in deliciis unam prœcipuam satis formosam mulierculam, quam
vulgo pulchram Agnelem appellabant. 
Histoire des règnes de Charles VII et de Louis XI, publiée par M.
J. Quicherat. t. I, p. 313.








[24]
Mémoires d'Olivier de la Marche, t. II, p. 55.








[25]
Jean Chartier, t. II, p.181-182.








[26]
Chronique, l. IV, ch. XXIX.








[27]
Agnes quœdam cognomine bella, ad curiam regis
venit, Isabellam Rhenati conjugem ex provincia secula ; abeunte domina, inter
ancillas Mariœ reginœ remansit. Pie II Commentari, l. VI.
Francfort, 1614, in-fol., p. 163.








[28]
Vallet de Viriville, Nouvelles recherches sur Agnès Sorel, p. 12.








[29]
Nous avons vu que Jouvenel des Ursins, dans son Épître de 1440, fait plusieurs
fois allusion aux habitudes de dévotion du Roi à cette époque.








[30]
Le premier jour d'octobre 1435, se partit de Marseille
la reine Isabelle pour aller à Naples et en son royaume. Notes copiées
en tête du livre d'heures du roi René. Bibl. nat., ms. latin 1156 A. — Il est
établi par les comptes de l'hôtel de la reine de Sicile qu'elle se trouvait à
Tours en juin et juillet 1435 ; le 16 août, elle était à La Rochelle. Archives
nationales, KK 244.








[31]
La date de naissance d'Agnès ne repose que sur l'autorité très contestable
d'une compilation faite au XVIIIe siècle, où l'on prétend qu'Agnès mourut âgée seulement de quarante ans. Histoire de
l'abbaye de Jumièges, par le prieur Marrye, imprimée dans les Mélanges
de la Collection des documents inédits, t. I, p. 419-422. — Les auteurs
contemporains parlent tous de son extrême jeunesse au moment de sa mort : In flore juventutis..... vitam finivit, dit Thomas Basin. — Icelle Agnès mourut moult jeune, écrit Jacques du
Clercq. — Jean Chartier dit que entre les belles
c'estoit la plus jeune et la plus belle du monde. — Enfin Jacques
Millet, dans l'épitaphe qu'il composa, emploie les expressions suivantes :


O mors, sœva nimis qui juvenilibus annis


Abstullit a terris, membra serena suis !


Enfin, il faut faire observer que Geoffroy Soreau,
oncle d'Agnès, mourut en 1503, et que son plus jeune frère, André, naquit en
1434.








[32]
Delort, Essai critique sur l'histoire de Charles VII, d'Agnès Sorelle et de
Jeanne d'Arc (Paris, 1854, in-8°), p. 57 ; reproduit par M. Vallet, Nouvelles
recherches, p. 17.








[33]
Vallet, Histoire de Charles VII, t. III, p. 15.








[34]
M. Vallet cherche à relever l'autorité de Delort en parlant de ses communications très privilégiées, et de son intimité
avec l'abbé Lespine ; il est bien forcé toutefois de convenir que le livre de
Delort est dépourvu d'une saine critique, et
que l'histoire et le roman s'y mêlent trop souvent.
Histoire de Charles VII, t. III, p. 13, note 3.








[35]
Vallet, t. III, p. 20.








[36]
Vallet, t. I, p. 256.








[37]
Quatorze enfants furent le fruit de cette union.








[38]
4 février 1436, mai (?)
1437, 7 septembre 1438.








[39]
Le 5 avril 1441, revenue avec une commission du roi René lui conférant la
lieutenance générale et le gouvernement dans les duchés de Bar, de Lorraine et
d'Anjou et le comté de Provence, la reine, Isabelle était à Tarascon (Lecoy de
la Marche, le roi René, t. I, p. 251) ; le 19 octobre 1441, elle arrive
à Nancy, où elle reste jusqu'au 10 janvier (Recueil de documents pour servir
à l'histoire de Lorraine, t. I, p. 154) ; elle va ensuite à Pont-à-Mousson,
et revient le 18 février à Nancy (Bulletin de la Société de l'histoire de
France, 1859-60, p. 10) ; le 8 avril, elle est à Lunéville (Archives, K
504, n° 1) ; le 6 août, elle est encore en Lorraine (Collection de Lorraine, 20
bis, n° 8) ; elle vient ensuite rejoindre en Provence son mari, que nous
trouvons à Ail le 23 octobre 1443 (Itinéraire, dans Lecoy de la Marche, t. II,
p. 445), et séjourne avec lui jusqu'au départ pour Toulouse.








[40]
Il était dans cette ville le 19 mars. Itinéraire, l. c., p. 446.








[41]
Il y a des lettres de cette date, données à Saumur, qui portent sa signature. Pièces
originales, 1037 : DUN.








[42]
Voir plus haut.








[43]
Voir chapitre II.








[44]
Cestui, l'aigle de tous les mondains du monde,
avecques merveilles de vaillance, estoit le plus bel parlier de son temps, et
n'avoit homme qu'il n'endormist en son langage, fust ami ou ennemi, tellement
qu'autrefois là où espée ne pouvoit donner vertu, sa langue vainquoit et
ammollioit les puissans, a dit Georges Chastellain qui fut quelque temps
à son service (Œuvres, t. III, p. 347). Et dans son épitaphe, il
l'appelle :


Le preu, le bon, le vaillant chevalier,


Le plein de sens, le glorieux parlier.


(Œuvres, t. VII, p. 72.)








[45]
Mémoires, t. II, p. 36.








[46]
Dans une lettre des ambassadeurs anglais chargés d'une mission près du comte
d'Armagnac, en date du 22 décembre 1442, on lit : Et
insuper major quamquam a latere partis adverse, qui aiunt omnia regit.
Bekynton's Official Correspondence, t. II, p. 233.








[47]
Au mois de décembre 1444, à Nancy, le Roi fit don à Brézé des châteaux, châtellenies,
terres et seigneuries de Nogent-le-Roi, Anet, Breval et Montchauvet. Les lettres
rappellent les services de Brézé : Nostre dit
chevalier et chambellan, ensuivant les vertueux et louables faiz de ses diz
parens et predecesseurs, nous a, dès le commencement de son jeune age, fait,
sans espargner ses personne et propres biens, mais iceulx continuellement
exposant et employant en nos guerres à l'encontre de nos anciens ennemis les
Anglois et autres nos adversaires, tant en plusieurs voyaiges, armées, sièges
et entreprises qu'austres fait de guerre en nostre compaignie et ailleurs en
diverses parties de nostre royaume, et mesmement à la prisse et recouvrement de
la cité d'Évreux, lors occupée par lesdiz ennemis... plusieurs services... à
l'occasion desquelles choses conduites et exercées par les bons moyens,
conduite, prudence et vaillance pour le bien de nous et de nostre seigneurie et
le reboutement de nosdiz ennemis et aux... perils,
peines et travaux de sa personne... il luy a convenu faire et porter plusieurs
grans fraiz et dépens... ayant aussi regard aux
grans, bons, loyaux, honnourables et profitables services que faiz nous a
nostre dit chevalier, conseillier et chambellan, en quoy il persevere tousjours
de bien en mieulx, et pour lesquelz il a envers nous desservy singuliere faveur
et bienvueillance... Archives, P 2298, p. 1389.








[48]
Déposition de Guillaume Benoist (27 octobre 1446), dans le recueil de Le Grand,
vol. VII, f. 44.








[49]
Procès de Mariette, dans les Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy,
p. 268.


















 


CHAPITRE XII. — RELATIONS AVEC LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES - 1435-1444.


 





 
  	
   

  Attitude de l'empereur Sigismond à l'égard du duc de
  Bourgogne. — Relations de la France avec le duc Frédéric d'Autriche ; mort de
  l'empereur Sigismond. — Election d'Albert d'Autriche ; Charles VII lui envoie
  un ambassadeur ; nouvelle ambassade au duc Frédéric. — Mort d'Albert ;
  élection de Frédéric III. — Le nouveau roi des Romains écrit à Charles VII. —
  Relations de l'Angleterre avec les princes allemands. — Correspondance de
  Sigismond, duc d'Autriche, avec Charles VII au sujet de soc mariage. —
  Relations de Frédéric III avec Henri VI et Philippe le Bon. — Question de la
  succession du Luxembourg ; le duc de Bourgogne s'assure l'héritage de la
  duchesse de Luxembourg. — Difficultés qu'il rencontre ; entrevue du duc et de
  Frédéric III à Besançon. — Philippe poursuit ses desseins ; il fait la
  conquête du Luxembourg ; traité par lequel le duc et la duchesse de Saxe
  renoncent à leurs droits en sa faveur. — Attitude des électeurs de l'Empire à
  l'égard de la France. Relations avec l'Écosse ; assassinat de Jacques Ier ;
  situation de ce royaume ; mariage d'Isabelle d'Écosse avec le nouveau duc de
  Bretagne. — Relations avec la Castille ; anarchie qui règne dans ce pays ;
  ambassades de Charles VII en Castille. — Attitude d'Alphonse V, roi d'Aragon.
  — Relations avec la Savoie ; le duc Louis contracte une alliance avec
  Philippe le Bon. — Concours prêté par Charles VII à René d'Anjou dans le
  royaume de Naples ; intervention du Roi près d'Alphonse V ; échec définitif
  du roi René. — Le duc d'Orléans revendique la possession d'Asti ; traité
  conclu avec le duc de Milan et ratifié par Charles VII. — Attitude des
  républiques de Gènes, Florence et Venise. — Conclusion.

   

  Parmi les motifs qui avaient déterminé Philippe le Bon à
  conclure le traité d'Arras, il faut compter, sans contredit, la crainte que
  lui inspirait l'attitude hostile prise à son égard par l'empereur Sigismond.

  On se souvient qu'au mois de juin 1434, Sigismond avait
  solennellement rompu avec le duc de Bourgogne, et que, quelques mois plus
  tard, il lui avait envoyé une déclaration de guerre[1]. Le traité signé
  le 21 septembre 1435 allait-il apporter une modification à cette situation ?
  Aux termes de ce traité, Charles VII était tenu de renoncer à son alliance
  avec l'empereur contre le duc de Bourgogne, et à toutes alliances semblables,
  pourvu que, de son côté, le duc renonçât à ses alliances contre la France[2]. Mais l'empereur
  mettrait-il en oubli les griefs personnels qu'il avait à l'égard de Philippe
  ? N'allait-il pas s'unir plus étroitement avec l'Angleterre, qui n'avait
  cessé de rechercher son amitié et ne négligeait aucune occasion de lui être
  agréable[3] ? Le sentiment
  intime de Sigismond nous est révélé par Gilles Carlier, doyen de Cambrai,
  dans son Liber de Legationibus : l'empereur entendait maintenir son
  alliance avec la France ; il estimait que la réconciliation opérée entre
  Charles VII et le duc de Bourgogne le laissait libre de traiter avec Philippe
  ; il se montrait donc disposé à la conclusion d'une trêve, à la condition
  toutefois que le duché de Luxembourg y fût compris[4]. Le vieil
  empereur se préoccupait de la situation de ce pays : nous le voyons, au mois
  de décembre 1436, écrire à l'archevêque de Trèves pour l'engager à coopérer,
  avec son ambassadeur Hartung van Clux, à la pacification du Luxembourg, et
  donner des instructions à cet effet[5].

  Cependant, à la cour d'Innsbruck, on n'avait pas abandonné
  le projet d'alliance entre le jeune Sigismond[6] et Radegonde de
  France. A la fin de.1436, le duc Frédéric écrivait au duc de Lorraine (René d'Anjou), le chargeant de l'excuser
  auprès du Roi de ce qu'il n'avait point encore envoyé d'ambassadeurs pour
  conclure le mariage[7].

  A ce moment, Charles VII songeait à l'exécution d'un plan
  destiné à procurer l'affermissement et
  l'accroissement des maisons de France et d'Autriche. Il s'agissait
  d'un double mariage : 1° entre Jacques de France, alors âgé de cinq ans, et
  Anne, fille aillée d'Albert, duc d'Autriche ; 2° entre Charles d'Anjou et
  Catherine, seconde fille d'Ernest, duc d'Autriche. Un mémoire fut rédigé et
  porté, au nom du Roi, à Frédéric, pour faire valoir les avantages résultant
  de ces alliances. On insistait en particulier sur les belles espérances que
  donnait déjà le second fils du Roi, à l'égard duquel l'empereur Sigismond
  avait, deux ans auparavant, montré de si favorables dispositions[8] ; on faisait
  valoir les qualités personnelles de Charles d'Anjou, prince brave, véritable homme de guerre, doué d'une beauté
  remarquable ; on rappelait les brillantes alliances de la Maison à
  laquelle il appartenait, et les grandeurs de cette
  race des fils de France qui prospère partout où elle s'établit, qui a produit
  Robert, roi de Sicile, Lods, roi de Hongrie, Philippe, roi de Navarre, et
  donné des rois à Pile de Chypre. Dans la pensée du Roi, ces deux
  mariages devaient vraisemblablement être le point de départ d'autres
  alliances entre les maisons de France et d'Autriche. Si le duc Frédéric
  jugeait à propos que le Roi envoyât des ambassadeurs à l'empereur et au duc
  Albert, le Roi le priait d'en donner avis à Bâle à l'archevêque de Tours, ou,
  en l'absence de ce prélat, à l'archevêque de Lyon[9].

  Qu'advint-il de ces ouvertures ? La mort de Jacques de
  France, survenue le 2 mars 1437, empêcha sans doute d'y donner suite.

  Sur ces entrefaites, l'empereur Sigismond fut sollicité
  par le roi de Portugal, toujours en relations intimes avec la cour de
  Westminster, d'intervenir auprès de l'Angleterre en faveur de la paix[10]. Ce rôle de
  pacificateur, qui lui avait souri au début de sa carrière, eût été un honneur
  pour sa vieillesse, en même temps qu'une suprême réparation du mal fait à la
  France par l'alliance de 1416. De son côté, le roi d'Angleterre adressait à
  Sigismond un éloquent appel en faveur de la paix de l'Église, menacée par les
  emportements du Concile de Bâle[11]. L'empereur ne
  renonçait point à agir près du Concile pour le ramener à de meilleures
  dispositions ; mais son rôle dans les affaires politiques de l'Europe était
  désormais fini. Absorbé par les chagrins que lui faisait éprouver sa seconde
  femme, Barbara de Cilly, dont les scandales et les complots méritaient un
  sévère châtiment ; affaibli par l'âge et surtout par les infirmités,
  Sigismond n'eut que le temps de faire arrêter Barbara et de pourvoir à la
  succession au trône de Bohême : il mourut à Znaïm, le 9 décembre 1437, à
  l'âge de soixante-neuf ans[12].

  Avec lui disparaissait le dernier empereur de la maison de
  Luxembourg. L'empire retournait à la maison de Habsbourg. Mais la politique
  de Sigismond lui survécut dans la personne de son fidèle chancelier, Gaspard
  Schlick, auquel il avait rendu ce témoignage : Nous
  devons à Schlick d'avoir pu surmonter tous les obstacles et ceindre la
  couronne, ce que, sans lui nous n'eussions jamais pu obtenir'[13]. Sigismond avait
  marié sa fille Élisabeth à Albert, duc d'Autriche ; il désirait vivement que
  ce prince fût désigné pour son successeur. Albert reçut d'abord (19 décembre 1437) la couronne de Hongrie. On
  lui fit jurer à son couronnement de ne point accepter la dignité impériale ;
  et pourtant ce fut sur lui de préférence à Frédéric, électeur de Brandebourg,
  que se réunirent les suffrages des électeurs de l'empire, le 18 mars 1438, à
  la diète de Francfort. Retenu par le serment qu'il avait prêté, redoutant le
  poids de la couronne, Albert hésita pendant quelque temps. Enfin, cédant aux
  instances des princes et en particulier de son cousin Frédéric, de la branche
  de Styrie, il se fit relever de son serment et accepta le titre de roi des
  Romains[14].

  Il y avait cent trente ans que l'empire était sorti de la
  maison de Habsbourg ; il y revenait sans que cette maison l'eût cherché, et
  c'est à elle que, jusqu'à l'heure marquée pour sa ruine, devait échoir
  l'honneur de présider aux destinées du saint empire romain.

  Albert avait quarante ans. Élevé, sous la tutelle des ducs
  Frédéric et Ernest d'Autriche, par André Blank, depuis évêque de Freisingen,
  et par Reinprecht de Walsee qui devint grand maître de son hôtel, il était en
  possession d'une haute situation, duc à la noblesse de son caractère, à son
  prestige personnel, à l'énergie et à la bravoure dont en mainte occasion il
  avait fait preuve. Au milieu des scandales de mœurs que donnaient à l'envi la
  plupart des princes de son temps, Albert se faisait remarquer par
  l'inviolable fidélité qu'il gardait à son épouse. Animé d'une foi vive et
  ardente, il montrait tant de droiture et de résolution dans ses actes que les
  Pères de Bâle l'avaient comparé à un carré impénétrable de tous côtés[15].

  Par sa mère, Jeanne de Bavière, le nouvel empereur avait
  des liens de parenté avec Charles VII ; il était, en outre, le propre cousin
  germain de Philippe le Bon[16]. Albert ne tarda
  pas à recevoir un ambassadeur du Roi. Jean de Werdes, dit Lescot, arriva
  porteur d'une lettre dans laquelle le Roi, en le félicitant sur son élection,
  rappelait les liens de parenté qui l'unissaient à la Couronne et les antiques
  alliances de la France avec les ducs d'Autriche ; en même temps, Charles VII
  parlait d'une sentence impériale rendue Bude, le 28 octobre 1423, contre le
  prince d'Orange, au sujet du comté de Genève ; il faisait allusion aux
  divisions qui régnaient dans l'Église, et sollicitait Albert de travailler à
  l'apaisement du conflit, se déclarant prêt à le seconder ; en terminant, il
  lui faisait connaître qu'une grande assemblée venait d'être tenue à Bourges
  au sujet des affaires ecclésiastiques, et qu'il se proposait d'envoyer
  de-solennelles ambassades au Pape et au Concile. Le Roi manifestait l'espoir
  qu'avec la grâce de Dieu, ses efforts en faveur de la paix de l'Église
  seraient couronnés de succès[17].

  Albert était alors occupé à lutter contre les Polonais et
  les Utraquistes, retranchés dans Tabor. A son arrivée à Agram, l'ambassadeur
  apprit que l'empereur était en Bohême ; mais bientôt il vit arriver le
  chancelier Gaspard Schlick, se rendant à la diète de Nuremberg, en compagnie
  d'un baron autrichien et d'un certain nombre de conseillers du trône. Jean de
  Werdes était porteur d'une lettre du Roi pour le chancelier[18] ; il la lui
  remit, et lui exposa l'objet de son ambassade. Le chancelier donna une longue
  réponse, où il s'étendait sur le point spécial qui intéressait le Roi, savoir
  la sentence contré le prince d'Orange, et aussi sur la question du vicariat
  du Dauphiné, soulevée du vivant de l'empereur Sigismond, et qui n'avait point
  reçu alors de solution[19]. Dans une lettre
  adressée à Charles VII, le chancelier lui annonça que son ambassadeur ne
  pouvant sans danger se rendre en Bohème, il avait transmis, par un messager
  sûr, la lettre du Roi à l'empereur ; il ajoutait qu'il était dans
  l'impossibilité de rechercher présentement, dans les registres de la
  chancellerie impériale, le texte de la sentence de 1423, et d'en délivrer la
  copie demandée ; en ce qui concernait l'affaire du vicariat, il promettait de
  s'en occuper ; il faisait part au Roi des démarches faites par l'empereur en
  faveur de la paix de l'Église, et l'assurait du vif désir qu'avait son maître
  de travailler à l'apaisement du conflit[20].

  Nous n'avons pas d'autres renseignements sur la mission de
  Jean de Werdes[21]
  ; mais nous savons qu'au printemps de 1439, une ambassade, à la tête de
  laquelle était le sire de Gaucourt, se rendit en Allemagne[22]. Le duc
  d'Autriche Frédéric avait sollicité l'envoi de cette ambassade, allant jusqu'à
  offrir d'en supporter les frais ; elle semble avoir eu cette double mission :
  insister près de l'empereur pour qu'il unît ses efforts à ceux du Roi afin de
  prévenir un schisme, donner une conclusion aux négociations pendantes avec le
  duc Frédéric.

  Gaucourt arriva en Autriche au moment où Albert venait de
  partir pour une expédition contre les Turcs ; il était en compagnie d'Hélie
  de Pompadour et de Jean Framberger, lequel, on s'en souvient, avait été très
  activement mêlé aux négociations de 1430-31[23]. Les ambassadeurs
  passèrent un mois à la cour de Frédéric. On s'occupa de la révision des
  traités conclus huit ans auparavant ; il fut convenu qu'au lieu des
  trente-cinq mille florins promis, le duc d'Autriche paierait, dans l'espace
  de quatre mois, une somme de quatre-vingt mille ducats : c'était une
  réduction de vingt-sept mille ducats sur la somme primitivement fixée. En
  outre Frédéric s'engagea à verser à Gaucourt, en récompense des soins par lui
  donnés à tees négociations, une somme de dix mille ducats, qui devait lui
  être comptée à Genève dans le même délai de quatre mois. Le jeune Sigismond
  fut appelé à confirmer l'engagement pris par son père : en présence du
  chanoine Hugues Briat, de maître Corald, son précepteur, et d'un autre
  conseiller du duc d'Autriche, il fit la déclaration suivante : Monseigneur de Gaucourt, mon père vous a promis dix mille
  ducats d'or. Donnez-moi votre main. Je vous jure et je vous promets par
  serment, sur la foi et l'honneur de mon corps, que, dans le cas où mon père
  ne vous paierait pas cette somme, moi je vous la paierai[24].

  Deux mois après le départ des ambassadeurs, mourait le duc
  Frédéric d'Autriche (24 juin 1439)[25]. Son fils
  Sigismond passa sous la tutelle du duc Frédéric, de la branche de Styrie,
  lequel ne devait pas tarder à être appelé à la dignité impériale.

  Le grand prince qui venait à peine de monter sur le trône
  était déjà, en effet, à la veille de disparaître. Il fut emporté presque subitement[26], dans le cours
  de sa campagne contre les Turcs : Albert mourut le 27 octobre 1439, à
  Langendorf, près de Kemorn.

  Les électeurs de l'empire étaient réunis à Mayence pour
  les affaires de l'Église, quand la nouvelle leur arriva soudain. Ce fut un deuil
  général : Depuis la naissance du Christ, dit
  l'auteur de la Vie de Sigismond[27], la mort d'aucun roi n'excita autant de regrets parmi les
  nobles et les bourgeois, parmi les riches et les pauvres. Tout se
  trouvait remis en question, à un moment aussi critique pour les destinées de
  l'Église que pour l'empire d'Allemagne. Qu'allaient devenir les États
  héréditaires d'Albert ? Leur sort dépendait de la naissance de l'enfant qu'on
  attendait, car l'empereur laissait sa femme enceinte. Quant au trône
  impérial, un parti puissant soutenait la candidature du duc Frédéric : ce fut
  lui qui réunit tous les suffrages (11 novembre
  1439).

  A un prince accompli, expérimenté, dans toute la force de
  l'âge, succédait un jeune homme, âgé de vingt-cinq ans, sans initiative, sans
  expérience, dépourvu de tous les talents qui distinguaient son prédécesseur.
  Autant Albert était actif et énergique, autant Frédéric était mou et indécis.
  On dit qu'il laissa s'écouler onze semaines avant de pouvoir se décider à
  accepter la couronne qui lui arrivait si inopinément. Abandonnant la régence
  de la Hongrie et de la Bohême, il ne garda que la tutelle en Autriche.

  Une des premières préoccupations de Frédéric fut de
  travailler à empêcher un schisme devenu imminent. Une grande assemblée fut
  convoquée à Mayence pour le 2 février 1441, afin de s'occuper des affaires de
  l'Église. Frédéric écrivit à Charles VII pour lui demander d'envoyer des
  ambassadeurs à la diète, où il se proposait de se rendre ; il ajoutait que,
  si le Roi voulait y venir en personne, ce serait aussi profitable à sa gloire
  qu'au résultat qu'on s'efforçait d'obtenir[28].

  L'Angleterre avait les yeux constamment tournés vers
  l'Allemagne. A la nouvelle de la mort de Sigismond, il y avait eu des
  cérémonies funèbres dans toutes les églises du royaume ; le roi, avec une
  suite imposante de membres du clergé et de barons, avait assisté au service
  célébré dans la cathédrale de Saint-Paul. Henri VI s'employa aussitôt à
  prévenir l'élection d'un empereur hostile à son royaume. Après l'élection
  d'Albert, une ambassade, à la tête de laquelle se trouvaient les évêques de
  Chichester et de Rochester, fut envoyée (mai
  1438) au nouvel empereur, qui ne tarda pas à recevoir l'ordre de la
  Jarretière[29].
  Le roi d'Angleterre était en correspondance suivie avec l'archevêque de
  Cologne[30]
  ; il échangeait aussi des lettres avec le duc d'Autriche, le comte Palatin du
  Rhin Louis, l'archevêque de Münster et les autres électeurs de l'empire[31]. On songeait
  alors à lui faire épouser une princesse allemande. En janvier 1438, il fut
  question d'envoyer dans ce but une ambassade au duc d'Autriche ; on cherchait
  en même temps à conclure une alliance avec ce prince[32]. Les
  ambassadeurs chargés de féliciter l'empereur sur son élection, eurent mission
  de demander pour Henri VI la main d'une de ses filles[33]. Ces projets
  n'eurent pas de suite ; mais l'Angleterre ne cessa d'être activement mêlée
  aux affaires allemandes.

  Dès 1436, nous voyons Henri VI en relations avec Arnould,
  duc de Gueldres et de Juliers, propre beau-frère de Philippe le Bon ; les
  ambassadeurs anglais envoyés à Bâle se rendent, en passant, à la Cour de ce
  prince[34]. En décembre
  1439, le roi d'Angleterre conclut une alliance avec l'archevêque de Münster,
  qui devient son homme lige[35]. Après
  l'élection de Frédéric, il exprime sa joie dans une lettre à l'archevêque de
  Cologne, et félicite en même temps ce prince de travailler avec tant de zèle
  à la pacification de l'Église[36]. Bientôt il
  s'adresse à Frédéric lui-même, à propos de son avènement ; il écrit également
  aux princes électeurs[37]. Mais c'est avec
  l'archevêque de Cologne que sont entretenues les relations les plus intimes :
  la paix de l'Église, les négociations avec la France forment le thème
  habituel de la correspondance. Au mois de mai 1440, Henri VI donnait des
  instructions pour conclure un traité avec l'archevêque, qui avait demandé à
  devenir son homme lige[38] ; le traité fut
  passé le 23 août suivant[39]. De son côté,
  l'archevêque, non moins ardent pour la conclusion de la paix entre
  l'Angleterre et la France que pour la pacification de l'Église, prit
  l'initiative d'une intervention : dans ce but il envoya deux ambassadeurs à Henri
  VI[40]. Le roi
  d'Angleterre était depuis longtemps en rapport avec un autre électeur de
  l'empire, Louis, comte Palatin du Rhin. La Couronne était débitrice envers ce
  prince d'une somme de cinq mille marcs pour le douaire de sa mère, Blanche de
  Lancastre ; avec les arrérages, la dette s'élevait à huit mille trois cents
  marcs. Le roi d'Angleterre s'était engagé à payer douze cents marcs par an ;
  mais, malgré les réclamations de Louis de Bavière, le paiement était toujours
  différé. Dans ses lettres, Henri VI, ne pouvant s'acquitter, se borne à gémir
  sur les lourdes charges qui pèsent sur son Trésor, et à remercier le comte de
  la patience dont il fait preuve[41].

  Nous avons dit que le jeune Sigismond d'Autriche était
  passé sous la tutelle de son oncle Frédéric, devenu bientôt roi des Romains.
  A la fin de 1440, Charles VII reçut une lettre de Sigismond, où il témoignait
  du désir qu'il avait toujours de s'unir à Radegonde. Le Roi et la Reine
  répondirent aussitôt au jeune prince, en lui donnant le nom de fils[42]. Vous avez bien su, disait le Roi, les diligences et manières par nous en ce tenues devers
  feu notre cousin le duc Frédéric, votre père (que Dieu absolve !). Il
  n'a pas tenu à nous que les choses n'aient été poussées plus loin ; mais
  toujours notre dit cousin les a tenues en délai, sans doute à cause des
  grandes affaires qui lui sont survenues. Absorbé à ce moment par son
  expédition en Champagne, le Roi promettait à son futur gendre de lui faire
  connaître prochainement sa volonté à ce sujet.

  Peu après Sigismond revint à la charge, et envoya un
  nouveau message. Nous avons la réponse du Roi, datée de Limoges, le 14 mai
  1442. Charles VII déclarait être prêt à la réalisation du mariage ; il
  demandait à Sigismond de lui faire connaître au plus tôt ses intentions à cet
  égard ; dès que le jeune prince aurait mis à exécution les promesses faites
  au sire de Gaucourt, celui-ci partirait pour conclure le mariage. La Reine
  écrivit à Sigismond dans les mêmes termes[43].

  Durant cette même année il fut question d'un mariage entre
  Frédéric III et Marguerite d'Anjou. Les choses prirent assez de consistance
  pour qu'une ambassade fût envoyée vers la reine Yolande. Nous avons la trace
  de dépenses faites, vers le mois de septembre 1442, pour
  vestir Madame Marguerite, à la venue des ambassadeurs de l'empereur ès villes
  de Saumur et Angiers[44] ; mais nous ne
  possédons point d'autres détails sur cette négociation[45].

  Frédéric III était en rapports fréquents avec Henri VI[46]. On a une partie
  de la correspondance échangée entre les deux princes ; elle a trait
  principalement aux affaires de l'Église[47] : le roi d'Angleterre
  exhorte l'empereur à secourir le vaisseau de saint
  Pierre dans sa détresse, et à l'amener dans un port tranquille[48]. Au mois de mai
  1440, on avait décidé, en Angleterre, d'envoyer une ambassade à Frédéric[49] ; le départ fut
  ajourné : c'est seulement au mois de juillet 1441 que partirent les envoyés
  de Henri VI ; ils avaient mission de prendre part à une diète qui devait se
  tenir à Francfort[50].

  Les relations entre l'empire et le duc de Bourgogne
  restaient froides. Philippe avait envoyé des ambassadeurs à Aix-la-Chapelle
  pour le couronnement de Frédéric, afin de lui rendre les foi et hommage dus
  pour les terres relevant de l'empire ; Jean Jouffroy fut chargé crime mission
  près de, l'empereur au mois de juin 1441[51]. En juillet
  1442, le duc se fit représenter à la diète de Francfort[52]. Mais de
  nombreuses questions restaient en litige, et une nouvelle source de conflits
  venait de surgir dans l'affaire du Luxembourg.

  Cette affaire tient une si grande place dans la politique
  du temps qu'elle mérite d'être exposée avec soin.

  Élisabeth de Luxembourg, fille unique de Jean, duc de Görlitz,
  mort en 1396, et nièce des  deux
  empereurs Wenceslas et Sigismond, avait épousé en premières noces, le 27
  avril 1409, Antoine de Bourgogne, duc de Brabant, frère de Jean sans Peur.
  Par son contrat de mariage, elle, avait reçu en dot la somme de cent vingt
  mille francs ; mais au lieu de lui payer cette somme, Wenceslas lui avait
  donné en hypothèque le duché de Luxembourg, le comté de Chiny et l'avonerie d'Alsace,
  avec faculté de devenir titulaire de ces seigneuries en les dégageant des
  mains du margrave Josse de Moravie[53]. Élisabeth ayant
  usé de cette faculté, Wenceslas, par acte du 10 août 1411, lui renouvela
  l'engagement. du Luxembourg et des deux autres seigneuries, moyennant cent
  vingt mille florins du Rhin, avec réserve du droit de les dégager au profit
  de la couronne de Bohême[54]. Par un autre
  acte (13 juillet 1416), Wenceslas
  autorisa l'empereur Sigismond son frère à revendiquer tous les droits de sa
  maison sur le Luxembourg et sur l'Alsace. Après la mort de Sigismond, sa
  fille unique, Élisabeth, mariée à Albert, duc d'Autriche, empereur en 1438,
  signifia à sa tante l'intention où elle était d'exercer son droit de retrait.
  Mais l'empereur étant mort, sa veuve, en mariant sa fille Anne à Guillaume duc
  de Saxe[55],
  donna aux jeunes époux, par acte du 23 décembre 1439, le duché de Luxembourg
  et le comté de Chiny, avec faculté
  de dégager ces seigneuries des mains d'Élisabeth de Görlitz, et sans réserve
  de ses propres droits, au cas où elle aurait un fils[56]. Or, le 22
  février 1440, la veuve de l'empereur Albert accoucha d'un fils posthume,
  nommé Ladislas.

  Élisabeth de Görlitz, accablée de dettes, ne cherchait
  qu'une occasion d'aliéner son duché. Dès le 14 mars 1427, en transigeant pour
  son douaire avec le duc de Bourgogne, elle avait cédé à ce prince son droit
  sur le duché de Luxembourg et le comté de Chiny, et l'avait institué son
  héritier après sa mort[57]. Cet acte ne
  paraît pas avoir eu un caractère authentique, car, treize ans phis tard,
  Élisabeth accueillit des ouvertures qui lui furent faites d'un autre côté.

  Nous n'entrerons pas dans l'examen d'une série de
  documenta où l'historien a quelque peine à se reconnaître. Qu'il nous suffise
  de dire qu'à la suite d'une alliance contractée entre l'archevêque de Trèves,
  Jacques de Sierck, et Guillaume, duc de Saxe (4
  février 1440), l'archevêque traita avec la duchesse Élisabeth, Kant
  relativement à la vente du Luxembourg qu'au paiement de ses dettes et à la
  revendication de toutes ses prétentions pécuniaires à l'égard du duc de
  Bourgogne[58].
  Par lettres de 26 décembre 1440, la duchesse Élisabeth déclarait avoir vendu
  à l'archevêque le duché de Luxembourg et le comté de Chiny, moyennant cent
  dix mille florins du Rhin, reçus comptant ; mais l'acte définitif ne fut
  passé que le 1er mai 1441[59]. La reine de
  Hongrie Élisabeth, veuve de l'empereur Albert, avait, à la date du 25 mars
  précédent, donné son autorisation pour la conclusion du traité[60]. Dans un autre
  acte, sans date, la duchesse Élisabeth déclarait que, par l'entremise de
  l'archevêque de Trèves, elle avait cédé le duché de Luxembourg, le comté de
  Chiny et l'avouerie d'Alsace à Guillaume, duc de Saxe, et à Anne, sa femme — fille
  de la reine Élisabeth, comme on l'a vu plus haut —, moyennant le paiement de
  certaines sommes ; elle renonçait à toutes prétentions sur ces seigneuries et
  ordonnait à ses sujets de prêter serment au duc de Saxe[61]. Cet acte
  resta-t-il à l'état de projet, comme l'état du document peut le faire
  supposer ? Fut-il passé sous forme authentique, comme cela parait résulter
  d'autres documents[62] ? Toujours
  est-il qu'il n'y avait là qu'un contrat conditionnel. Les stipulations
  n'ayant pas été remplies dans les délais voulus, il demeura frappé de
  nullité.

  La cession faite à l'archevêque de Trèves avait, au
  contraire, un caractère définitif. Et, à partir de ce moment, nous voyons la
  duchesse Élisabeth faire du prince électeur son préteur attitré et son
  universel fondé de pouvoirs, spécialement à l'égard du duc de Bourgogne.
  Élisabeth était alors très excitée contre le duc. Dans un des actes rendus à
  cet effet, elle déclarait que ce prince était l'auteur des grands malheurs et
  des-injustices dont elle avait souffert pendant son veuvage[63]. Elle fit même
  préparer une déclaration, destinée à être envoyée au roi des Romains et aux
  électeurs de l'empire, dans laquelle il était dit que Philippe, au mépris de
  tout droit et de toute justice, la privait de son douaire en Brabant,
  Hollande et Zélande, et retenait ses joyaux[64].

  La duchesse Élisabeth n'avait pas besoin de faire appel au
  roi des Romains contre le duc de Bourgogne : dès le 16 mai 1441, Frédéric
  avait déclaré qu'il ne traiterait pas avec ce prince avant que satisfaction
  n'eût été donnée par lui pour les sommes dues à la duchesse Élisabeth[65]. C'était le
  moment où Frédéric venait d'être désigné par la reine Elisabeth comme tuteur
  de son fils Ladislas[66].

  Après la naissance de ce fils, la reine Élisabeth confirma
  l'acte passé en faveur de son gendre et de sa fille : le 10 août 1440, elle
  écrivait à la duchesse Élisabeth qu'elle leur avait cédé le Luxembourg[67]. En même temps,
  elle déclarait aux États qu'elle avait chargé son gendre, le duc de Sage, de
  prendre le gouvernement du pays, les exhortant à recevoir le duc et sa femme comme
  souverains[68].

  En traitant avec l'archevêque de Trèves, la duchesse
  Élisabeth avait agi, on l'a vu, avec la pleine approbation de la veuve de
  l'empereur Albert. Au mois d'avril 1441, la duchesse chargea l'archevêque d'aller
  trouver la reine Élisabeth et le roi des Romains pour prendre avec eux divers
  arrangements[69].
  Jacques de Sierck se rendit à Vienne, où il fut comblé de marques de faveur.
  La reine Élisabeth donna (22 juillet)
  son approbation à l'acte par lequel sa tante avait vendu le Luxembourg à l'archevêque[70]. Frédéric qui,
  comme tuteur de Ladislas, avait donné déjà (29
  mai 1441) son approbation à la donation faite par la reine Élisabeth,
  le 23 décembre 1439, au duc et à la duchesse de Saxe, visa (23 juillet) les lettres de la reine et en
  confirma toutes les clauses[71]. Un mois
  auparavant, persistant dans ses dispositions à l'égard du duc de Bourgogne,
  Frédéric avait promis à la duchesse Élisabeth de ne faire aucune concession
  de fiefs au duc Philippe et de ne point entrer en arrangements avec lui avant
  que ce prince ne se fût engagé à remettre à la duchesse son douaire en Hollande, Zélande et Brabant, et à lui
  faire rendre ses joyaux[72].

  L'archevêque de Trèves donna, à la date du 31 juillet
  1441, des lettres par lesquelles il reconnaissait le droit de rachat du
  Luxembourg comme pouvant être exercé ; soit par la reine Élisabeth ou son
  fils Ladislas, soit par le duc nia duchesse de Saxe[73]. Puis il quitta
  la Cour impériale, ayant obtenu, pour la duchesse Élisabeth aussi bien que
  pour lui-même et pour son père, Arnold de Sierck, toutes les satisfactions
  qu'il pouvait désirer.

  Mais tandis qu'étaient pris ces arrangements, qui
  semblaient devoir régler définitivement le sort du Luxembourg, la diplomatie
  bourguignonne travaillait sans relâche. Les choses furent conduites avec
  autant de promptitude que de mystère. Le 12 septembre 1441, à Trèves même, la
  duchesse Élisabeth signait un papier de quelques lignes, en allemand, portant
  pouvoir à Floris de Buschuissen, son prévôt à Ivoix, de traiter avec le duc
  de Bourgogne, soit du règlement de la question de son douaire, soit de la
  cession du duché de Luxembourg[74]. Le 4 octobre
  suivant était passé à Hesdin un acte par lequel la duchesse Élisabeth
  transportait au duc Philippe le duché de Luxembourg et le comté de Chiny,
  avec le duché de Gorlitz et le droit sur l'avouerie d'Alsace, moyennant le
  paiement d'une rente de sept mille florins du Rhin et de dix-huit mille
  florins, savoir deux mille comptant et seize mille un an après la prise de
  possession[75].
  Au mois de janvier 1442, la duchesse Élisabeth était à Bruxelles, où se
  trouvait la duchesse de Bourgogne : là elle ratifia le traité du 4
  octobre, passa une convention avec Isabelle pour l'exécution du traité, et
  nomma le duc de Bourgogne mainbourg et gouverneur du duché de Luxembourg[76]. Le 31 janvier
  suivant, à Nevers, duc de Bourgogne approuvait la convention passée à
  Bruxelles, et déclarait prendre le Luxembourg sous, sa garde[77]. Une ambassade
  bourguignonne, à la tête de laquelle était Guillaume, seigneur de Lalaing,
  partit aussitôt pour Thionville, afin d'opérer, au, nom du duc, la prise de
  possession[78].
  Dès l'arrivée de cette ambassade, la duchesse Élisabeth rit savoir, par
  lettres patentes, qu'elle avait demandé l'assistance du duc de Bourgogne, afin
  de mettre un terme aux calamités dont elle et ses pays avaient à souffrir, et
  ordonna à tous ses sujets de recevoir le duc comme mainbourg et
  administrateur du duché de Luxembourg, et du comté de Chiny[79].

  Cette déclaration fut très mal accueillie. Les bourgeois
  se mirent en armes, envahirent le palais de la duchesse, et l'obligèrent à
  quitter Thionville. Élisabeth se retira à Dijon, où elle ne tarda pas à
  recevoir les lettres de défi du comte de Gleiches, représentant les héritiers du pays de Luxembourg, et le en grand
  nombre de seigneurs[80].

  Ainsi se trouvait brusquement compromis le fruit des
  efforts de la politique bourguignonne. Pour atteindre le résultat poursuivi,
  il fallait désormais recourir à la force.

   Conformément à la
  volonté exprimée par l'empereur Frédéric[81], l'autorité du
  duc de Saxe ne tarda pas à être' reconnue dans tout le duché de Luxembourg.
  Le.21 mai suivant ; Frédéric prit de nouveaux engagements à l'égard du duc et
  de la duchesse de Saxe[82]. A la diète de
  Francfort (juillet 1442), où l'empereur
  s'empressa de faire droit à toutes les requêtes présentées par l'archevêque
  de Trèves[83],
  la question du Luxembourg fut agitée. La duchesse Élisabeth se présenta en
  personne, assistée d'ambassadeurs du duc de Bourgogne. Un arrangement
  provisoire fut pris et une trêve conclue jusqu'au 1er novembre[84]. Mais le duc.de
  Bourgogne n'ayant pas voulu accepter ce qui avait été réglé par l'empereur et
  ayant fait pénétrer des gens de guerre dans le Luxembourg[85], Frédéric, par
  lettres du 13 août 1442, ordonna à l'archevêque. de Trèves de protéger le
  duché contre cette attaque, et de faire proclamer le duc de Saxe comme
  souverain[86].
  En même temps il chargea l'archevêque de Cologne d'intervenir auprès du duc
  de Bourgogne et de f amener à composition[87].

  Telle était la situation au moment où le duc de Bourgogne,
  apprenant que l'empereur devait passer dans le voisinage de ses états,
  sollicita et obtint qu'il Se rendit à Besançon pour y conférer avec lui. 

  Philippe arriva dans cette ville le 29 octobre. Le
  surlendemain ; on annonçait la venue de l'empereur. Le duc se porta à sa
  rencontre jusqu'à La Vèse, à une demi-lieue hors des murs. Les deux princes
  se découvrirent, descendirent de cheval, et le duc mit un genou en terre[88]. Frédéric prit
  la tête du cortège, et fit son entrée sous un poêle de drap d'or porté par
  les plus notables bourgeois. Quelques jours après arriva la duchesse de
  Bourgogne, et Frédéric alla au-devant d'elle. Les relations contemporaines ne
  tarissent pas sur les banquets et les fêtes où se déploya la magnificence
  bourguignonne ; elles' sont plus sobres de détails sur les conférences entre
  les deux princes. Elles nous apprennent seulement que le premier point traité
  fut l'affaire de la succession de Hainaut ; le second, l'affaire de la
  réunion du Brabant aux possessions du duc ; le troisième, la vieille querelle
  relative au douaire de Catherine de Bourgogne, mariée à Léopold, duc
  d'Autriche[89].
  Mais l'affaire principale était celle qu'Olivier de la Marche se garde de
  mentionner, savoir la succession du Luxembourg.

  Dix jours se passèrent dans ces conférences. Le
  chroniqueur bourguignon nous dit que l'accord se fit d'une façon complète, et
  que les deux princes se séparèrent en se donnant de mutuels témoignages
  d'amitié[90].
  Il n'est pas douteux que Philippe déploya tant d'habileté et sut si bien
  gagner les bonnes grâces de l'empereur, qu'il obtint tout ce qu'il pouvait
  désirer. Frédéric renonça à tous les droits de l'empire sur la Hollande, la
  Zélande, la Frise et le Brabant ; il consentit à ce que le duc eût le gouvernement
  du Luxembourg jusqu'à la mort de la duchesse Élisabeth[91] ; il fit plus : au,
  mépris des droits du duc et de la duchesse de Saxe, il prit des arrangements
  aux termes desquels le Luxembourg devait être attribué, dans l'avenir, au fils du duc de Clèves et de Catherine, duchesse d'Autriche[92].

  L'entrevue de Besançon avait donc produit, pour la
  politique bourguignonne, d'importants résultats : si elle ne résolvait pas
  toutes les difficultés que Philippe devait rencontrer avant d'arriver à, ses
  fins, elle rendait sa route, plus libre et plus facile.

  Sur ces entrefaites, le duc de Bourgogne reçut une lettre
  de Frédéric et Guillaume, ducs de Saxe, protestant contre son intervention
  dans les affaires du Luxembourg, au mépris de leurs droits et des
  arrangements, pris à Francfort par le roi des Romains en présence de la
  duchesse Élisabeth et des ambassadeurs du, duc, et demandant que la question
  fût remise. à la décision du.roi des. Romains. Philippe répondit le 29 décembre.
  Il ne savait rien des arrangements pris à Francfort, sinon qu'une trêve avait
  été conclue ; acceptant la mainbournie, il n'avait fait qu'user de son droit
  ; il s'adresserait volontiers à la duchesse Élisabeth pour l'engager a s'en
  rapporter à la décision du roi des Romains[93]. Le duc écrivit
  en même temps au comte Palatin du Rhin et à l'archevêque de Trèves[94]. Mais il sentait
  bien que la voie des armes était seule capable de lui procurer la solution
  désirée. Plus que jamais le duc et la duchesse de Saxe persistaient à
  revendiquer la possession du Luxembourg : ils sollicitaient l'archevêque de
  Trèves de se rendre près du roi des Romains, pour empêcher qu'on ne ravit le
  Luxembourg à ceux qui avaient le droit pour eux[95] ; ils
  persistaient à demander que le différend fût porté devant Frédéric et les
  électeurs de l'empire ; ils proposaient de s'en rapporter, soit au Concile de
  Bâle, soit à l'archevêque de Trèves et aux autres princes électeurs, soit à
  une assemblée composée de délégués des villes impériales[96]. Une conférence
  fut tenue à Trèves (24 juin 1443) entre
  leurs représentants et ceux du duc  de
  Bourgogne, sans qu'on parvint à s'entendre[97]. A ce moment, la
  communauté de Luxembourg fit acte public d'adhésion à Frédéric et Guillaume de
  Saxe[98].

  Le duc de Bourgogne n'attendit pas davantage. Ses troupes
  campaient déjà dans le Luxembourg ; il donna ordre à Simon, de Lalaing
  d'attaquer Thionville. Cette tentative, faite au mois d'août 1443, fut infructueuse[99]. Alors le chic
  entra lui-même en campagne. Quittant Dijon, où il s'était concerté avec la duchesse
  Élisabeth, il se rendit à Mézières (8 septembre)
  et envahit le Luxembourg[100]. Déjà. Simon de
  Lalaing venait' de rendre maître d'Ivoy, de Montmédy et d'autres places. Villy
  fut assiégé et pris. Virton, Arlon, Esch, à quatre lieues de Luxembourg,
  furent occupés. Laissant cette ville sur' la gauche, le duc s'avança jusqu'à
  Florenge, en compagnie de la duchesse Élisabeth. Là devait se tenir une
  conférence avec le comté de Gleichen, représentant le duc de Saxe[101].

  Cependant l'empereur ne laissait rien percer de ses
  dispositions favorables au duc de Bourgogne. Par un acte passé à Vienne, le
  14 octobre, il déclara qu'en présence des graves difficultés soulevées
  relativement à la possession du Luxembourg et du refus opposé à la
  proposition d'arbitrage du duc de Saxe, il réservait à celui-ci tous ses
  droits[102].

  La conférence de Florenge n'amena  aucun résultat ; elle se poursuivit à
  Arlon. On discutait sans pouvoir s'entendre : Le duc de Bourgogne fit
  remettre aux représentants du duc de Saxe un long mémoire, où apparaît dans
  un jour complet la duplicité de sa politique[103]. Pourtant on
  finit par s'en remettre à la médiation de l'archevêque de Trèves. Ce prince,
  qui déjà, dans l'automne de 1442, avait conféré à Dijon avec le duc[104], reçut, d'abord
  à Septfonds, puis à Trèves, les ambassadeurs des parties[105]. Grâce à son
  intervention, grâce surtout aux succès militaires des Bourguignons, qui
  s'emparèrent de Luxembourg (22 novembre)
  et occupèrent peu après le château (11
  décembre)[106], un traité fut
  passé à la date du 29 décembre[107]. Moyennant la somme
  de cent vingt mille florins de Hongrie, payable moitié à la Saint-Jean, moitié
  à Noël de l'année 1444, le duc et la duchesse de Saxe abandonnaient au duc de
  Bourgogne tous leurs droits sur le duché de Luxembourg et le comté de Chiny,
  sauf réserve du droit de rachat en faveur de Ladislas, après la mort de la
  duchesse Élisabeth[108]. Ce traité fut
  successivement ratifié par la duchesse Élisabeth, par le duc de Bourgogne,
  par le duc et la duchesse de Saxe, enfin par l'empereur Frédéric, comme
  tuteur de Ladislas[109]. On s'étonne
  qu'après une si longue résistance, le duc et la duchesse de Saxe se soient
  montrés d'aussi facile composition ; on s'étonne plus encore qu'ils aient
  pris l'engagement de faire distribuer une somme de six mille florins aux
  conseillers du duc de Bourgogne qui avaient participé à là conclusion du
  traité[110].

  Ainsi fut dénouée cette grave question de la succession du
  Luxembourg ; elle devait plus tard être soulevée de nouveau et devenir
  l'occasion d'un conflit où la France joua un rôle considérable.

   

  En dehors des empereurs d'Allemagne — ou plutôt des rois
  des Romains, car le roi des Romains ne prenait le titre d'empereur que quand
  il avait été couronné par le Papp., — et des ducs d'Autriche, nous ne
  rencontrons, pour cette période, que fort peu de princes allemands avec
  lesquels Charles VII ait entretenu des relations.

  L'archevêque de Cologne, Thierry de Meurs, était inféodé à
  l'Angleterre ; le comte Palatin du Rhin, Louis le Barbu, allié la maison de
  Lancastre par son mariage avec, Blanche, fille de Henri IV, mourut en 1439 (20 décembre), et son file Louis, né en 1424,
  suivit la politique paternelle. L'archevêque de. Trèves, Jacques de Sierck,
  ancien chancelier de René d'Anjou, était le seul parmi les princes électeurs
  qui eût des sympathies pour la France. L'archevêque de9Mayence, Thierry
  d'Espach, restait étranger aux affaires de France. Il intervint pourtant, en
  1439, conjointement avec Othon de Ravière, frère du comte Palatin, auprès de
  Charles VII ; mais son intervention avait uniquement pour objet d'arrêter les
  ravages des écorcheurs, qui avaient envahi l'Allemagne. On a publié la
  réponse faite par Charles VII à ces deux princes, et l'on a justement vanté
  la noblesse et la générosité des sentiments dont elle est empreinte : le Roi
  exprimait la douleur qu'il avait ressentie à la nouvelle des excès commis ;
  les liens qui l'unissaient à l'empire, le désir qu'il avait d'entretenir
  d'amicales relations avec le roi des Romains et avec les princes du saint
  empire augmentaient la tristesse que lui faisaient éprouver de tels désordres
  ; il gémissait autant que s'ils avaient eu lieu dans 'son royaume et que si
  ses propres sujets en eussent été victimes, ; il ne les avait d'ailleurs
  autorisés en aucune façon : suivant la commune renommée, ses gens de guerre
  n'avaient fait que répondre à l'appel de seigneurs et de villes de l'empire,
  dévorés de haine et ne cherchant qu'à assouvir leur vengeance ; il promettait
  à l'avenir d'étouffer dans son germe toute tentative d'invasion. Les
  coupables n'avaient échappé à un châtiment justement mérité qu'à la faveur
  des guerres qui déchiraient son royaume, car, au milieu du bruit des armes,
  disait-il, les lois se taisent quelquefois et la rigueur de la justice se trouve
  momentanément suspendue[111].

   

  Il nous reste à examiner quelles furent les relations de
  la France avec l'Écosse, la Castille et l'Italie, durant la période qui nous
  occupe.

  La conclusion du mariage entre le Dauphin et Marguerite d'Ecosse
  semblait devoir être le signal d'une intervention plus efficace de Jacques Ier
  en faveur de la France. On a vu plus haut que ce prince avait eu la pensée de
  se rapprocher de l'Angleterre, et les choses avaient même été poussées assez
  loin[112].
  La mission diplomatique de Regnault Girard eut pour résultat de mettre un
  terme à ces négociations et de rejeter plus que jamais l'Écosse dans
  l'alliance française.

  Une autre ambassade ne fut peut-être pas étrangère à ce
  résultat. Au commencement de 1436, on vit arriver à la cour de Jacques Ier un
  jeune diplomate, se présentant comme investi d'une mission du Concile de Baie
  et du Pape : c'était un secrétaire du cardinal Albergati ; du nom d'Æneas
  Sylvius. Parti d'Arras après la conclusion du traité, il avait vainement
  tenté de pénétrer en Écosse par l'Angleterre ; n'ayant pu obtenir le
  sauf-conduit demandé, il avait dû reprendre la mer, et s'était rendu à
  Bruges. Là, il s'était embarqué de nouveau, et après une traversée dés plus
  périlleuses ii avait atteint le but de son voyage. Que venait faire cet
  ambassadeur ? Poursuivre au nom du Pape et du Concile la délivrance d'un
  prisonnier ? Réconcilier le roi Jacques avec l'un de ses prélats ? Ce sont là
  les motifs que plus tard Æneas Sylvius lui-même mit en avant pour colorer sa
  mission secrète[113] ; mais ce n'est
  certes pas en vue d'un tel résultat qu'il venait en Écosse. Le cardinal Albergati
  craignait les conséquences d'un retour offensif de l'Angleterre contre la
  France ; il eût voulu qu'une diversion, opérée par le roi d'Écosse, vint
  protéger Charles VII contre une nouvelle attaque[114].

  On prétend[115] que, tout en
  recevant un accueil gracieux, Æneas Sylvius ne réussit pas dans sa mission :
  Jacques Ier aurait rejeté la pensée d'une guerre avec l'Angleterre ; il
  aurait promis seulement d'envoyer des ambassadeurs pour offrir son
  intervention entre la France et l'Angleterre, et, en cas de non-réussite, de
  ne porter aucun secours aux Anglais. Mais, dans un ouvrage dicté par lui,
  /Encas déclare avoir 'obtenu tout ce qu'il demandait[116], et ce qu'il
  entend ici des prétextes donnés par lui s'applique peut-être au but réel
  qu'il était chargé de poursuivre. Toujours est-il que le secrétaire
  d'Albergati revint comblé des faveurs du roi d'Écosse, qui paya tous ses
  frais de voyage et lui fit de beaux présents[117].

  Cependant l'Angleterre, sans tenir compte des plaintes du
  roi Jacques ; laissait violer impunément la trêve avec l'Écosse[118]. Elle fit plus
  : mécontente de la conclusion du mariage de Marguerite, et craignant sans
  doute qu'un nouveau contingent écossais ne vint grossir les rangs de l'armée
  de Charles VII[119], elle mit sur
  pied une flotte, destinée à intercepter le passage de la Dauphine.

  Quelque infructueuse qu'ait été une pareille tentative,
  elle n'en causa pas moins une vive irritation à la cour d'Écosse. Si, comme
  on le dit, Jacques Ier avait hésité un moment à prendre les armes, il s'y
  résolut soudain. Ayant rassemblé une armée formidable, il vint (10 août 1436) mettre le siège devant
  Roxburg. Le château était au moment de se rendre quand tout à coup la Reine
  arriva au camp. Aussitôt le siège est levé, l'armée dissoute, et le roi
  reprend brusquement le chemin du nord[120].

  Que s'était-il passé ? La suite des événements jette sur
  ces faits une sombre lueur. Un complot dynastique était ourdi contre la
  maison régnante ; six mois après (21 février
  1437), le roi Jacques succombait à Perth sous les coups de Robert
  Graham et de ses complices. Ce grand prince n'était âgé que de quarante-trois
  ans.

  Le trône passait à un enfant de six ans. La reine s'enfuit
  avec son fils et s'enferma dans le château d'Édimbourg, dont le capitaine
  était William, baron de Crichton, grand maitre de l'hôtel du feu roi. Ce
  personnage devait jouer un rôle prépondérant dans les affaires d'Écosse. Le
  Parlement fut assemblé à Édimbourg (25 mars).
  La garde du jeune roi fut confiée à la reine jusqu'à ce qu'il eût atteint sa
  majorité. Jacques II fut couronné dans l'abbaye d'Holyrood, et Archibald,
  comte de Douglas, fut nommé lieutenant général du royaume[121].

  Nous ne retracerons pas l'histoire d'Écosse pendant cette
  régence, si pleine de vicissitudes et de troubles : le jeune roi n'est qu'un
  jouet aux mains des grands se disputant le pouvoir. Bornons-nous à dire que
  le 'premier soin des conseillers du trône fut d'assurer la cessation des
  hostilités avec l'Angleterre : une trêve de neuf ans fut signée, à partir du
  1er mai 1438[122].

  On s'explique le rôle effacé de l'Écosse dans les affaires
  de France, durant les années qui suivirent le mariage du Dauphin avec
  Marguerite. En 1437, le duc de Bretagne entama des négociations en vue du
  mariage de son fils Gilles avec une des filles du feu roi : des ambassadeurs
  furent envoyés en Écosse pour conclure cette alliance[123]. Mais le projet
  ne put aboutir. Peu après, par suite d'une de ces révolutions de palais si
  fréquentes pendant la minorité de Jacques II, le pouvoir échappa aux Douglas.
  Le jeune comte William et son frère James furent arrêtés (24 novembre 1440) sous l'inculpation d'un
  crime de haute trahison, et ne tardèrent pas à périr sur l'échafaud. Crichton
  et Livingston, deux rivaux qui s'étaient unis pour renverser l'ennemi commun,
  prirent la direction des affaires. A. ce moment, une nouvelle ambassade
  bretonne arriva en Écosse : cette fois il ne s'agissait plus d'un projet de
  mariage pour le fils cadet du duc de Bretagne. L'héritier de son duché, le
  comte de Montfort, était devenu veuf par la mort d'Yolande d'Anjou ; Jean V
  demandait pour lui la main d'Isabelle d'Écosse[124]. Le traité de
  mariage fut passé le 19 juillet 1441[125], et fut ratifié
  par le duc de Bretagne le 29 septembre suivant[126]. Au mois d'août
  1442, une ambassade partit, avec mission de conduire la jeune princesse en
  Bretagne[127].
  Quand elle arriva, le duc Jean V venait de mourir (28 août). Le mariage ne fut célébré que le 30 octobre, à
  Auray. Le 9 décembre suivant, le nouveau duc se fit couronner à Rennes, en présence
  du connétable de Richemont, du chancelier de France, des ducs d'Orléans et
  d'Alençon, du comte de Vendôme, de Dunois et de Pierre de Brezé[128].

   

  Nous avons mentionné plus haut[129] la conclusion
  du traité de Madrid, signé le 29 janvier 1435 entre la Castille et la France.
  Aussitôt après, une ambassade était venue, conformément à l'usage, apporter à
  Charles VII, au nom de Jean II[130], l'original de
  l'acte[131].
  Dans les premiers jours de juin 1435, Jean Cornillo, archidiacre de Cuença,
  était à Amboise, où se trouvait alors la Cour ; il était assisté par Iñigo
  d'Arceo, procureur du roi de Castille en France et boursier des marchands
  castillans qui résidaient dans le royaume. Sur la demande des représentants
  de Jean II, le Roi confirma les privilèges commerciaux des Castillans[132].

  Les relations entre les deux pays paraissent avoir été
  interrompues jusqu'en 1441. La Castille était toujours agitée par des
  troubles incessants. Le caractère indolent de Jean II, l'ambition démesurée
  de son favori le connétable de Luna, l'avidité des grands, telles étaient les
  causes de l'anarchie qui y régnait[133]. Pendant trente
  années, comme on l'a très bien dit, c'est un dédale
  de trahisons de combats, de félonies, d'actions héroïques, de soudains
  revirements où le roi a pour adversaire ceux qui naguère étaient ses
  défenseurs, où des ennemis redeviennent brusquement.des alliés, où le pardon
  est accordé, où la confiance est rendue avec une facilité aussi grande que la
  mobilité de tous ces turbulents grands seigneurs[134]. En l'absence
  d'Alphonse V, qui, en 1435, avait de nouveau quitté l'Aragon pour faire
  valoir ses prétentions sur le royaume de Naples, sa femme doña Maria et son
  frère le roi de Navarre Jean II conclurent un traité de paix avec la Castille
  (22 septembre 1436). Mais cette
  pacification fut de courte durée : un parti de mécontents, soutenu par le roi
  de Navarre et par son frère l'infant don Henri, se forma en Castille ; il
  obtint l'éloignement du connétable Alvaro de Luna (1439). L'année suivante, à la suite d'une prise d'armes,
  l'infant don Henri s'empara de la direction des affaires et maria le prince
  don Henri, héritier du trône de Castille, à doña Blanca, infante de Navarre.
  Poussé par les mécontents, le jeune prince se révolta contre l'autorité
  paternelle. Sortant un moment de sa torpeur, Jean II, dans le cours de 1441,
  envahit la Navarre et s'empara de plusieurs places. Mais les rebelles ayant
  occupé par surprise Medina del Campo, Jean se trouva à leur merci : le 23
  juin 1441 fut signé un traité par lequel les rois de Castille et de Navarre
  déclaraient s'en rapporter à la décision de la reine, du prince don Henri, de
  l'amiral et du comte d'Alva. Tenu par le roi de Navarre dans un honteux
  esclavage et gardé à vue, Jean II n'eut plus bientôt qu'un pouvoir nominal.
  Cette situation se prolongea jusqu'en 1444. Le prince don Henri s'étant alors
  mis secrètement en relation avec son père, celui-ci parvint à s'échapper et
  passa dans le camp du prince. L'armée des confédérés fut dispersée ; le roi
  de Navarre dut chercher un refuge en Aragon. Enfin, l'année suivante, la
  victoire d'Olmedo (19 mai 1445) vint
  assurer le triomphe de la Castille, sans pour cela mettre un terme aux
  troubles résultant des divisions entre le père et le fils[135].

  D'après ce tableau rapide on peut constater que, dans les
  dernières luttes que la France eut à soutenir contre l'Angleterre, l'alliance
  castillane ne lui fut pas plus profitable que l'alliance écossaise. Toutes
  les tentatives faites pour obtenir une action efficace de la part de Jean II
  demeurèrent infructueuses. Non que le roi de Castille Mt indifférent à la
  situation du royaume : nous le voyons se réjouir de la prise de Paris[136] ; mais, dans la
  situation précaire où il se trouvait, il était réduit à l'impuissance.
  L'ambassade de l'évêque de Toulouse en 1437[137] et de Jean de
  Lizac en 1441[138] ; celle qui
  parait avoir été envoyée à la fin de 1442, lors de l'expédition de Guyenne,
  ne furent suivies d'aucun effet. Nous savons qu'un chevalier castillan vint
  trouver Charles VII à Montauban, pour concerter avec lui les mesures à
  prendre en vue d'une attaque contre les Anglais ; on a vu plus haut[139] que cette
  entreprise ne fut point tentée. Il fut question, d'envoyer une ambassade en
  Castille, et aussi en Écosse, relativement aux négociations entamées pour la
  paix avec l'Angleterre : dans sa réponse aux remontrances des princes, en mai
  1442, le Roi déclarait ne pas vouloir traiter définitivement avec les
  Anglais, ou conclure avec eux une trêve de longue durée, sans le consentement
  de ses alliés ; car, disait-il, nous avons trouvé
  leur alliance bonne et sure, et nous pouvons compter sur la fidélité des gens
  de leur pays, lesquels ont rendu à la maison de France de si grands services[140]. Ces
  négociations furent ajournées ; quand, au commencement de 1444, elles furent
  reprises et qu'une trêve fut conclue, la Castille et l'Écosse figurèrent
  parmi les puissances alliées comprises dans le traité du 28 mai.

   

  En Aragon régnait un prince dont le caractère offrait un
  frappant contraste avec celui de Jean II. Plein d'énergie, d'initiative, doué
  de toutes les qualités qui font un grand roi, Alphonse V aurait pu avoir une
  haute influence sur les affaires de l'Espagne ; mais son activité se portait
  au dehors, et la maison de France avait trouvé en lui un adversaire dans le
  royaume de Naples. Compétiteur de René d'Anjou, il avait triomphé
  définitivement en 1442 ; allié constant de l'Angleterre, il ne cessait
  d'entretenir avec Henri VI des relations amicales. On s'étonne donc qu'il ait
  été question d'une alliance entre les maisons de France et d'Aragon.
  L'annaliste Zurita nous apprend pourtant qu'en 1444 Alphonse V, alors maître
  du royaume de Naples, donna l'ordre à don Raymond de Moncada de se rendre en
  France, afin de demander pour l'infant don Ferdinand la main d'une fille de Charles
  VII[141]. Une maladie
  très grave, qui mit le roi d'Aragon aux portes du tombeau, fit ajourner ce
  dessein, qui bientôt fut abandonné.

  Mais s'il n'y avait alors aucune relation officielle entre
  les cours de France et d'Aragon, il y avait échange.de communications privées
  entre la reine clona Maria et certains conseillers influents du trône. On a
  publié récemment une lettre de la reine d'Aragon, adressée, en date du 17
  décembre 1442, à l'amiral de Coëtivy, et accréditant près de lui un
  ambassadeur, Bernard Albert[142].

   

  Les affaires italiennes intéressaient la France à un
  double titre : Charles VII avait pour alliés le duc de Milan et le duc de
  Savoie, et il devait chercher à tirer parti de ces alliances ; d'autre part,
  voyant son beau-frère le roi René revendiquer les droits presque séculaires
  de la maison d'Anjou, et se lancer à la poursuite d'un trône dont ni son
  père, ni son aïeul n'avaient pu s'assurer la possession, il était
  naturellement porté à le soutenir.

  On a vu que, dans les premiers mois de 1436, une
  négociation avait été entamée avec le duc de Savoie pour la conclusion d'un
  mariage entre Charles d'Anjou et Marguerite de Savoie, veuve de Louis, roi de
  Sicile. D'autres pourparlers, engagés à la même époque entre les cours de
  France et de Savoie, devaient avoir une issue plus favorable. Des
  ambassadeurs d'Amédée VIII[143] vinrent trouver
  le Roi à Tours, où fut signé, le 16 août 1436, le contrat de mariage de
  Yolande de France avec Amé de Savoie, fils acné de Louis de Savoie, prince de
  Piémont. Le traité stipulait que les deux enfants seraient unis quand leur âge
  le permettrait[144] ; une dot de
  cent mille écus d'or était donnée à Yolande, qui devait résider en Savoie jusqu'à
  la consommation du mariage[145]. Par un acte
  séparé, il fut stipulé que le duc de Savoie donnerait passage, à travers ses
  états, des troupes étrangères, moyennant le paiement des vivres qui leur seraient
  nécessaires, et qu'il s'engagerait à ne point prendre à son service des
  troupes engagées ou licenciées par l'autre partie ; enfin aucun traité ne
  devait être conclu, de part et d'autre, sans que chacun des deux princes y
  fût compris[146].
  Le même jour Charles VII déclarait qu'ayant obtenu du duc de Savoie, pour
  faciliter l'accomplissement des affaires importantes qu'il avait en vue, un
  prêt de soixante-trois mille ducats, il en avait reçu comptant trente-trois
  mille[147].
  Enfin Charles VII ordonna de faire payer au duc les arrérages d'une rente de
  trois mille livres tournois que ce prince avait le droit de prendre sur le
  profit de la rêve levée au nom du Roi dans le baillage de Mâcon et la
  sénéchaussée de Lyon[148]. Le traité
  conclu à Tours fut ratifié par Amédée VIII le 28 août suivant[149].

  Les relations avec la cour de Savoie se poursuivirent
  durant les années suivantes ; mais les affaires traitées paraissaient avoir
  été de médiocre importance[150]. Amédée VIII,
  sans renoncer à la politique, comme on l'a cru à tort[151], s'était
  enfermé en 1434 dans sa retraite de Ripaille ; c'est là que vinrent le
  chercher, en 1439 (5 novembre), les suffrages
  du conciliabule de Bâle[152]. L'antipape
  Félix V institua duc de Savoie son fils aîné, Louis. Le nouveau duc ne tarda
  pas à s'unir par une étroite alliance avec le duc de Bourgogne : nous avons
  mentionné plus haut le traité passé à Chalon, le 10 juillet 1443, entre lui
  et Philippe le Bon. Les deux princes s'engageaient à entretenir, tant qu'ils
  vivraient, des relations fraternelles, et à s'assister mutuellement, à toute puissance, de corps et de chevance[153]. Au même moment
  le duc Louis se mit en relations avec Charles VII : une ambassade de Savoie vint
  trouver le Roi à Poitiers, à son retour du midi[154] ; nous ne
  possédons aucun renseignement sur l'objet de cette ambassade.

  En partant pour Naples, au mois d'avril 1438, le roi René
  reçut de Charles VII une somme de vingt mille florins[155]. C'était le
  seul secours que, dans la situation du royaume, il fût possible de lui
  donner. Mais le Roi n'avait cessé d'agir en sa faveur par les voies
  diplomatiques. On a la trace d'ambassades envoyées dans ce but vers le Pape,
  à Florence, en 1435 et 1436[156]. Au mois
  d'avril 1439, le sire de Gaucourt et Thibaud Lemoine, évêque de Chartres,
  partirent pour l'Italie : ils avaient mission de se rendre d'abord près du
  Pape, et de là à Naples, pour tenter de conclure une paix entre le roi René
  et Alphonse V, son compétiteur[157]. Après s'être
  entendu avec les envoyés du Roi, Eugène IV chargea l'évêque d'Albano d'aller
  à Naples, afin de prendre part aux négociations[158]. Le Pape se
  montrait d'autant plus favorable à René, que le roi d'Aragon, en 1437,
  s'était adressé au Concile de Bâle pour obtenir la consécration de ses droits
  sur le trône de Naples, et qu'il était entré dans une coalition ayant pour
  but la déposition d'Eugène IV et la nomination d'Amédée VIII comme pape.
  Alphonse avait même envoyé un messager à Louis, prince de Piémont, pour
  l'engager à soutenir vigoureusement cette candidature, lui promettant tout
  son appui[159].

  Gaucourt et l'évêque de Chartres arrivèrent à Gaëte, près
  du roi d'Aragon, au milieu du mois de juin : Alphonse V les accueillit avec
  empressement, et les admit à sa table[160]. Mais les
  succès remportés par René, en obligeant Alphonse à se retirer en Calabre,
  vinrent interrompre les négociations[161].

  Une nouvelle ambassade ne tarda pas à rejoindre la
  première : l'évêque de Conserans et Tanguy du Chastel arrivèrent au mois de
  septembre 1439 dans le royaume de Naples ; ne trouvant plus le roi d'Aragon à
  Gaète, ils se rendirent près du roi René. A ce moment, Alphonse V sollicita
  une trêve, qui tout d'abord lui fut refusée ; l'intervention des ambassadeurs
  français en amena bientôt la conclusion[162].

  Les avantages qui avaient signalé l'année 1439 ne furent
  pas de longue durée. Ce n'était point sans raison que Charles VII
  travaillait, de concert avec la reine Yolande, à amener un accord : une
  nouvelle ambassade partit dans ce but[163]. Mais les
  hostilités n'avaient point tardé à être reprises, et, en dépit des secours
  donnés à René par le Pape et la république de Gênes, l'habileté, l'astuce,
  l'infatigable persévérance de son rival devaient triompher. Après une
  résistance héroïque et des prodiges de vaillance, René, assiégé dans Naples (novembre 1441), succomba sous le nombre et
  la trahison : le 2 juin 1442, Naples tombait au pouvoir d'Alphonse V, qui
  livra la ville au pillage ; le 3, le roi René s'embarquait avec ses
  chevaliers français et les rares Napolitains demeurés fidèles à sa cause. Il
  gagna Florence ; de là, après s'être convaincu de l'impossibilité d'un retour
  offensif, il fit voile pour la Provence[164]. Le 14 juin
  1443, son rival était reconnu par le Pape[165].

  Un autre prince du sang royal avait profité de l'ambassade
  du sire de Gaucourt pour conclure une alliance avec le roi d'Aragon[166], et il allait
  se faire dans le nord de l'Italie le représentant de l'influence française.
  Nous voulons parler du duc d'Orléans qui, du chef de sa mère Valentine de
  Milan, possédait la seigneurie d'Asti et en avait reçu l'investiture de
  l'empereur Sigismond par acte du 3 juillet 1414[167]. Pendant
  longtemps, cette seigneurie avait été laissée aux mains du duc de Milan ;
  mais Charles d'Orléans, au moment où il recouvra la liberté, se mit en
  négociations avec ce prince pour reprendre possession d'Asti. Nous avons la
  mention d'un acte du 31 août 1440, par lequel un envoyé de Philippe-Marie
  promettait, au nom de son maître, d'abandonner au duc d'Orléans, dans le
  délai de six mois, le gouvernement de la seigneurie[168]. Cet engagement
  n'était point rempli l'année suivante, car, à la date du 30 décembre 1441, le
  même envoyé, Jean de Fagnan, était à Blois, promettant, au nom du duc de
  Milan, de gouverner bien et loyalement la seigneurie pendant l'espace de six
  mois, et de la remettre ensuite entre les mains du duc d'Orléans,
  conformément aux conventions faites[169]. Dans le cours
  de cette année, et une seconde fois en 1442, le comte de Dunois se rendit
  près du duc de Milan[170]. Il s'agissait
  de la conclusion d'un traité entre les deux ducs. Le traité fut passé à
  Lusignan, le 22 mai 1443, entre Aloys Boz, écuyer de salle et procureur de
  Philippe-Marie, et le comte de Dunois ; il fut ratifié le même jour par
  Charles VII. Une alliance était contractée entre le duc d'Orléans, comme
  seigneur d'Asti, et le duc de Milan ; le comte de Dunois, investi de la
  charge de gouverneur d'Asti, ne pouvait être révoqué sans le consentement du
  duc de Milan ; les conventions intervenues entre les deux princes devaient
  avoir une durée de quarante ans[171]. Malgré tout,
  le duc Philippe-Marie ne livra pas Asti : nous verrons plus loin le duc
  d'Orléans s'adresser à l'empereur Frédéric (juillet
  1444) pour lui demander d'intervenir comme suzerain et de le faire
  mettre en possession de sa seigneurie[172].

   

  La république de Gênes soutenait à Naples la cause du roi
  René. Elle se mit en rapport avec Charles VII : on a une lettre de Janus de
  Campo-Fregoso, en date du 25 août 1437, sollicitant l'appui du Roi et fui
  demandant d'user de son influence auprès des princes chrétiens en faveur du
  roi de Chypre, dont le royaume était menacé par les Turcs[173]. Quant à
  Florence et Venise, étroitement unies, elles étaient alliées de l'Angleterre.
  — Parmi les princes italiens avec lesquels Charles VII entretenait des
  rapports, Nicolas d'Este, marquis de Ferrare, mourut le 10 décembre 1441, ne
  laissant qu'un fils naturel ; et Jean-Jacques Paléologue, marquis de
  Montferrat, était à la veille de terminer sa carrière : il mourut en 1445.

  Au point de vue des relations extérieures, cette période
  de 1435-1444, est, si l'on peut parler ainsi, une période de transition. Sans
  rester étrangère aux affaires de l'Europe, la France y joue, sans contredit,
  un rôle moins important que l'Angleterre. C'est à peine si, à la faveur de
  ses relations avec l'empereur et avec le duc d'Autriche Frédéric, elle
  commence à pénétrer en Allemagne ; en Écosse et en Castille, moins heureuse
  que par le passé, elle ne tire aucun profit de ses alliances ; en Italie son
  rôle est très effacé : elle n'intervient que dans les affaires de l'Église,
  et elle est impuissante à empêcher la ruine définitive des espérances de la
  maison d'Anjou dans le royaume de Sicile.
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durant dix mois à sa mission (Id., f. 48). Le P. Anselme (t. VIII, p.
367) mentionne cette ambassade, d'après ce compte, dont il avait eu
connaissance.
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Lecoy de la Marche, le roi René, t. I, p. 182. Cf. Raynaldi, année 1439,
§ 38.
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Lecoy de la Marche, t. I, p. 183.








[160]
Voir sur cette réception l'Histoire d'Alphonse V de Peregrin, dont M.
Lecoy de la Marche a publié un fragment, t. II, p. 408-409. Le dîner eut lieu
le 17 juin, d'après les comptes cités par M. Lecoy, t. I, p. 182, note 1.








[161]
Le 24 août, Castel-Nuovo tomba en son pouvoir, et le lendemain il occupa le
château de l'Œuf, qui fut assigné comme résidence aux ambassadeurs. Lecoy, t. I, p. 179-180, et t. II,
p. 431.








[162] Peregrin, l. c., t. II, p.
412-14 ; cf. t. I, p. 184.








[163]
Elle se composait d'Hélie de Pompadour, conseiller au Parlement, et du seigneur
de Hangest. Cinquième compte d'Étienne Bernard (1er octobre 1439 -30 septembre
1440). Extraits dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 59.








[164]
Lecoy de la Marche, t. I, p. 185-220. — C'est à tort que l'auteur, s'appuyant
sur un passage de l'Histoire de Charles VII de M. Vallet de Viriville
(t. III, p. 376), prétend que Charles VII, loin de protéger le roi René, ne cessa même pas d'entretenir des relations amicales avec
le roi d'Aragon (p. 223). — On a vu plus haut qu'il n'y eut alors aucunes
relations entre Charles VII et Alphonse V, en dehors de l'intervention en
faveur de René.
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Lecoy de la Marche, t. I, p. 266.








[166]
Une lettre en papier, donnée le XVIe jour d'aoust
1439, du Roy Alphonse, par la grace de Dieu, Roy d'Aragon et de Sicile,
etc., signée comme il dit de sa main et de son annel,
apportée par monseigneur Raoul de Gaucourt, par laquelle ledit Roy s'allie avec
monseigneur le duc. Inventaire de Pierre Sauvage, garde des sceaux du
duc d'Orléans. Archives, K 602.
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Vidimus aux Archives, K 87, n° 32.
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Inventaire de Pierre Sauvage.








[169]
Inventaire de Pierre Sauvage. — Le 31 octobre, Jean de Fagnan délivrait des
lettres au nom de son maitre, portant ratification de cet appointement.








[170]
Lettres en date du 28 mai 1442 : Pièces originales, 1034 : DU BEUF ; Instructions à
Gaucourt : Archives, K 58, n° 2 ; Catalogue Joursanvault, n° 568.








[171] Archives, K 67, n°. 22a-c.
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[173] Ms. latin, 5414A, f. 75 v° ; D.
Luc d'Achery, Spicilegium, t. VII (éd. in-4°), p. 260.
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SANCTION - 1485-1438.


 





 
  	
   

  Question de la réunion de l'Église grecque ;
  difficultés soulevées relativement au lieu de l'assemblée ; négociations à ce
  sujet. — Ambassade de Charles VII au concile de Bâle ; exposé présenté par
  Simon Charles au nom du Roi ; Simon Charles se rend près du Pape et revient à
  Bâle rendre compte de sa mission. — Le Roi se rallie au choix d'Avignon ;
  réponse qu'il donne à une ambassade du Concile. — Double décret
  contradictoire rendu à cet égard à Bâle ; Eugène IV est déclaré contumace,
  puis suspendu. — Charles VII soutient le décret rendu par la majorité et
  insiste en faveur du choix d'Avignon près de l'empereur de Constantinople et
  du patriarche ; instructions données à ses ambassadeurs. — Déclaration du Roi
  ; il défend aux prélats de son royaume de prendre part au concile de Ferrare
  ; ses relations avec le Pape. — La Pragmatique sanction ; préliminaires de la
  question ; origine des prétendues libertés de l'Église gallicane ; la
  Pragmatique de Saint-Louis ; les servitudes gallicanes. Assemblée de Bourges
  ; teneur de la Pragmatique sanction ; appréciation de ce document.

   

  La pacification opérée en 1433 entre le Pape et le Concile
  de Bâle[1] ne fut pas de
  longue durée. Le cardinal Albergati, le cardinal Cesarini et les autres
  légats envoyés par Eugène IV pour présider aux travaux de l'assemblée
  n'étaient pas plutôt arrivés à Bâle que les tendances hostiles des Pères se
  révélèrent de nouveau. Ceux-ci s'efforcèrent par tous les moyens d'entraver
  la mission des légats, et parvinrent à leur enlever toute initiative. Ils
  firent plus : dans la dix-huitième session, ils proclamèrent une, fois de
  plus la supériorité du Concile sur le Pape[2]. On peut dire
  toutefois, à leur excuse, qu'il y avait alors, en faveur de cette doctrine,
  un entraînement presque universel : les esprits les moins hostiles au
  Saint-Siège ne craignaient pas de s'en faire les champions.

  Une des questions qui menaçaient de rallumer le conflit
  était celle de la réunion de l'Église grecque. C'était pourtant un des grands
  résultats qu'on avait espéré de la tenue du Concile. La plus sérieuse
  difficulté consistait à décider les représentants de l'Église grecque à se
  rendre à Bâle. Dans le cours de l'année 1433, deux ambassades du Concile
  furent envoyées dans ce but à Constantinople. A ce moment, Eugène IV venait (juillet 1443) de faire partir un de ses
  secrétaires, Christophe Garatoni, accrédité comme nonce auprès de l'empereur
  Jean Paléologue. Les envoyés de Bâle négocièrent, à l'insu de Garatoni, sans
  aboutir à aucun résultat. Celui-ci, au contraire, ne tarda pas à s'entendre
  avec l'empereur. Enchanté des ouvertures qu'il avait reçues du Pape, Jean Paléologue
  conclut un traité aux termes duquel l'assemblée projetée devait se tenir à
  Constantinople même, en présence d'un représentant du Saint-Siège. Il ne
  restait qu'à faire ratifier ce traité par le Pape ; Garatoni reprit aussitôt
  le chemin de Rome[3].

  Dans l'intervalle, cédant aux instances des envoyés du
  Concile, l'empereur fit partir (décembre 1433)
  une ambassade pour Bâle. Elle n'arriva à sa destination qu'au milieu de
  l'année 1434. Une commission fut nommée pour traiter avec les ambassadeurs
  grecs, et, à la date du 7 septembre 1434, on jeta les bases d'un accord. Cet
  arrangement devant être soumis à l'agrément du Pape, un envoyé du. Concile se
  rendit près d'Eugène IV[4].

  Les négociations entamées à Bâle étaient encore pendantes
  quand Garatoni, revenu à Constantinople avec l'agrément du Pape, passa avec
  l'empereur et le patriarche un traité définitif : le Souverain Pontife devait
  envoyer en Orient un cardinal-légat, accompagné d'une nombreuse ambassade, et
  muni de pleins pouvoirs pour traiter de l'union de l'Église grecque avec
  l'Église romaine[5].

  Sur ces entrefaites, une révolution éclata à Rome. La
  république fut proclamée (29 mai 1434)
  par l'insurrection victorieuse. Eugène IV, après avoir couru les plus grands
  périls, parvint à s'échapper, et vint demander asile à la république de Florence[6]. C'est là que le
  trouva l'envoyé du Concile.

  On a prétendu qu'à la nouvelle des événements accomplis à
  Rome, le Concile de Bâle fit des démarches en vue du rétablissement de
  l'autorité pontificale. Les faits donnent un démenti à cette assertion. Bien
  au contraire, quand les députés de la république romaine vinrent à Bâle
  porter plainte contre le Pape, ils furent l'objet d'un accueil empressé[7]. Loin de
  favoriser la cause du Souverain Pontife, les Pères de Bâle ne cessaient d'agir
  contre sa personne et ses droits. Tantôt ils le privaient, par la suppression
  des annates, du produit des bénéfices vacants, qui constituait alors la
  meilleure part de ses revenus ; tantôt ils réglaient en dehors de lui ce qui
  concernait l'élection des Papes, la promotion et le nombre des cardinaux, la
  tenue des conclaves, etc. ; tantôt ils s'attribuaient la connaissance des
  appels faits en Cour de Rome ; enfin, ils s'occupaient de la canonisation des
  saints et ne craignaient pas d'accorder des dispenses pour les mariages. Il
  était aisé de voir que les Pères ne s'arrêteraient point dans cette voie :
  ils voulaient se mettre au-dessus du Pape et lui imposer leur loi[8].

  A la nouvelle de ce qui avait été fait à Bâle entre les
  Pères et les représentants de l'Église grecque, Eugène IV ne put retenir
  l'expression de son 'étonnement. Comment une affaire de si haute importance
  avait-elle pu être traitée par le Concile en dehors de sa participation ?
  Toutefois, après avoir entendu les explications données par ses légats
  Albergati et Cesarini, venus vers lui presque en même temps que l'envoyé du
  Concile, le Pape, par amour de la paix, consentit à donner son adhésion à la
  convention du 7 septembre, tout en réservant la solution définitive jusqu'à
  l'issue de la négociation encore, pendante à Constantinople entre son nonce
  et l'empereur[9].

  L'affaire fut reprise à Bâle dans la vingt-quatrième
  session du Concile (14 avril 1436). Les
  cardinaux Albergati et Cesarini étaient revenus, en compagnie du nonce
  Garatoni, porteurs des pleins pouvoirs du Pape. D'un autre côté, un envoyé du
  Concile à Constantinople rapporta des déclarations conciliantes : l'empereur
  et le patriarche renonçaient à la tenue d'une assemblée à Constantinople, et
  consentaient à ce que cette assemblée eût lieu en Occident, dans un port de
  mer d'un accès sûr et facile. Les Pères prirent acte de ces déclarations, et
  s'empressèrent de faire publier une indulgence dont le produit était destiné
  à couvrir les frais de l'assemblée. Ainsi, sans s'inquiéter des remontrances
  du Pape ni des représentations de ses légats, on tranchait une question très
  délicate et l'on portait atteinte à l'une des prérogatives du Saint-Siège[10].

  De vives discussions s'engagèrent au sein du Concile. Les
  cardinaux Albergati et Cesarini se virent attaquer avec violence ; il fut
  même question d'emprisonner le premier. Le théologien du cardinal Albergati, Æneas
  Sylvius, qui plus tard devait être le Pape Pie II, voyant à quel point était
  poussée l'animosité contre le Souverain Pontife et ses représentants, ne put
  s'empêcher de s'écrier : Certes, ce n'est pas
  l'Église de Dieu qui est rassemblée à Bâle, mais la synagogue de Satan ![11]

  Eugène IV ne pouvait laisser passer impunément un tel
  mépris de l'autorité pontificale : il envoya des nonces dans toutes les
  Cours, avec un long memorandum. Le
  Pape exposait tout ce qui s'était fait à Bâle ; il concluait 'en demandant
  aux princes chrétiens de rappeler les ambassadeurs et les évêques de leurs
  royaumes. La France avait une mention spéciale : Au
  sérénissime roi de France, on pourra rappeler ce que ses prédécesseurs ont
  fait, sans épargner les frais et sans ménager leur personne, pour délivrer
  les Pontifes romains de la main des tyrans et des injures des persécuteurs,
  de telle sorte que ce saint royaume a toujours été le refuge assuré du
  Saint-Siège apostolique. On redira de quels privilèges l'Église romaine a
  comblé les rois de France, combien les prédécesseurs du Roi ont fait pour
  l'extinction du schisme, quelle est la confiance que le Souverain Pontife et
  le Sacré-Collège ont à l'égard de Sa Majesté et de toute la maison de France[12].

  Quand cet important document fut porté à sa connaissance,
  Charles VII venait d'envoyer une ambassade au Concile de Bâle[13]. Les principaux
  membres de cette ambassade étaient Amédée de Talaru, archevêque de Lyon ;
  Simon Charles, Alain de Coëtivy et Guillaume Chartier. En l'absence de
  l'archevêque, retenu par une indisposition, Simon Charles porta la parole
  devant la congrégation des Pères (1er juin
  1436). Il protesta du dévouement de son maître envers le Concile,
  vanta les services rendus par les Pères dans les négociations relatives à la
  paix, et mit à leur disposition la personne royale, les princes du sang et
  tous les biens du royaume, pour en user comme s'ils leur appartenaient ; il
  loua les œuvres accomplies, attestant que le Roi, loin de souhaiter la
  dissolution du Concile, désirait vivement le voir poursuivre sa tache ; il
  félicita longuement les Pères d'avoir rétabli les élections et aboli les
  annates. Enfin, il formula les vœux suivants. Le Roi demande : 1° que le Pape
  soit traité avec révérence et avec honneur, conformément à l'ordre
  hiérarchique ; 2° que, pour fournir aux besoins de l'Église universelle et à
  l'état de la personne du Souverain Pontife, une provision convenable soit
  fixée ; 3° qu'un lieu étant à la convenance du Pape soit désigné pour traiter
  avec les représentants de l'Église grecque ; 4° que, pour assurer la marche
  des travaux et l'issue favorable des affaires, aussi bien que pour prévenir
  les périls d'un schisme, on s'efforce de bannir tous différends et tous
  froissements entre le Pape et le Concile, ce qui ne pouvait mieux s'effectuer
  que par la réunion du Pape et du Concile en un même lieu ; 5° que
  l'observation du décret relatif aux élections ne soit pas tellement stricte
  qu'on ne sauvegarde les intérêts du Roi ; 6° que les prélats du royaume ne
  soient point cités au Concile ; en retour, le Roi promettait d'envoyer le
  plus grand nombre possible de prélats et de docteurs au lieu assigné pour
  l'assemblée à tenir avec les représentants de l'Église grecque ; 7° que l'on
  veille à ce que les prélats atteints par le décret sur les annates soient,
  sur la demande du Roi, pourvus de commandes par le Pape ; 8° enfin qu'un
  remède soit apporté aux abus et aux scandales résultant des élections, de la
  collation des bénéfices et de l'évocation des causes en Cour romaine[14].

  Quelques jours après, réponse fut faite, au nom du
  Concile, aux demandes des ambassadeurs français. Dans cette réponse, on
  déclarait que le Concile ne pouvait prendre un parti sur le lieu de
  l'assemblée avant le retour des ambassadeurs envoyés dans diverses régions ;
  quant au reste, on se réservait d'agir de façon à donner satisfaction à la
  fois au Souverain Pontife et au Roi[15].

  Le Pape avait exprimé le désir que le Concile fût
  transféré à Bologne. Sans entrer dans ses vues, les Pères de Bâle ne se
  montraient pas, en principe, opposés à la translation.

  Tandis que cette ambassade séjournait à Bâle, Jean
  d'Étampes fut envoyé vers le Pape (août 1436)
  ; sa mission paraît avoir eu principalement pour objet les affaires du roi
  René[16].

  En passant par Lyon, les ambassadeurs de Charles VII
  avaient été sollicités par les habitants d'agir auprès du Concile pour que
  leur ville fût désignée comme lieu de l'assemblée. D'actives démarches furent
  faites par eux dans ce sens ; mais, bien que le gouvernement royal ait paru
  tout d'abord favorable à ce projet, les ambassadeurs ne se montrèrent point
  très disposés à le soutenir ; il ne tarda pas à être abandonné[17].

  De Bâle, Simon Charles se rendit en Italie près du Pape,
  pour s'entendre avec lui sur la tenue du futur Concile et tacher d'apaiser le
  différend avec les Pères de Bâle. Il était accompagné de Martin Questel[18]. Les deux
  ambassadeurs -remirent au souverain Pontife une lettre dans laquelle Charles
  VII faisait savoir qu'il appuierait le choix fait par lui de la ville de Florence
  comme lieu de l'assemblée[19]. Eugène IV
  répondit an Roi en le remerciant, et en l'engageant à persister dans cette résolution[20]. Dans une autre
  lettre, il assura le Roi qu'il s'employait de tout son pouvoir à procurer la
  mise en liberté du roi René, retenu en captivité par le duc de Bourgogne[21].

  A la fin d'octobre, Simon Charles était de retour à Bâle. Il
  prit de nouveau la parole dans une congrégation des Pères. Rendant compte de
  son ambassade, il fit  savoir qu'il
  avait exposé au Pape et aux cardinaux les tribulations, le scandale, le
  schisme à jamais déplorable qui résulteraient de la persistance du différend
  entre le Pape et le Concile, en même temps que la nécessité d'une réunion
  générale pour mettre un terme à la division et traiter avec les représentants
  de, l'Église grecque. Après avoir conféré avec le cardinal de Sainte-Croix,
  les archevêques de Tarente et de Crète, les évêques de Padoue et d'Amiens, il
  avait obtenu d'eux des réponses favorables ; le Pape avait été informé que le
  Roi, malgré le vif désir qu'il éprouvait de voir se tenir cette fois dans.
  son royaume le Concile qui jusque-là avait siégé en Italie ou en Allemagne,
  souhaitait avant tout qu'on choisît le lieu le plus convenable à la réunion
  avec les Grecs et à l'apaisement de la querelle. Le Pape, les larmes aux
  yeux, avait insisté sur son ardent désir d'arriver à la réformation de
  l'Église, et de voir opérer de son vivant l'union avec l'Église grecque ; il
  avait indiqué, comme lieu convenable pour la tenue de l'assemblée, Rome,
  Pise, Florence ou Sienne, tout en déclarant qu'il n'avait à cet égard aucun
  parti pris. Simon Charles ajouta que lui et ses collègues avaient rendu
  compte de leur mission au Roi, lequel leur avait ordonné d'agir pour qu'on
  choisit un lieu favorable tout ensemble à la réunion avec les Grecs et à
  l'apaisement des dissensions[22].

  Le Concile, sans tenir de nouvelle session, continuait à
  agiter la question pendante depuis de longs mois. Déjà le vide se faisait
  dans son sein. C'est avec l'adjonction irrégulière d'un certain nombre de
  votants qu'on finit par décider, dans la vingt-cinquième session (7 mai 1437), que le synode unioniste ne se
  tiendrait qu'à Bâle ou à Avignon, ou tout au moins dans une ville de Savoie[23].

  Charles VII reçut, au mois de janvier 1437, une nouvelle
  ambassade du Concile[24]. Il lui remit
  une lettre pour les Pères, en date du 28 janvier ; cette lettre fut lue dans
  la congrégation tenue le 11 février.

  Le Roi déclarait que, bien qu'il eût autrefois, par
  condescendance pour le Pape, donné son assentiment au choix de Florence comme
  lieu de réunion du nouveau concile, cependant, tenant compte de la préférence
  témoignée par les Pères en faveur d'Avignon, il se ralliait à ce projet, et
  promettait assistance et faveur au Concile. Il insistait encore une fois pour
  que le Pape, qu'il nommait son père très vénéré, fût traité avec beaucoup de
  révérence, de douceur et de respect ; il terminait en annonçant qu'il venait
  de lui envoyer de nouveaux ambassadeurs.

  Les deux envoyés du Concile firent ensuite leur rapport
  sur la mission qu'ils avaient remplie. Le Roi, en agréant le choix d'Avignon
  ; promettait tout son concours ; ses ambassadeurs insisteraient auprès du
  Pape pour qu'il se rendit à Avignon avec les cardinaux, et la Cour romaine ;
  il enverrait des lettres à l'empereur et au patriarche de Constantinople pour
  les engager à venir à Avignon ; il ferait une démarche personnelle auprès des
  habitants d'Avignon pour obtenir l'accomplissement des promesses faites par
  eux ; il exempterait de tous droits ceux qui traverseraient son royaume pour
  se rendre au Concile ; il accorderait le sauf- conduit demandé pour les Grecs
  et en donnerait d'autres à tous ceux qui viendraient au Concile ; il ne
  voulait point toutefois que les Anglais vinssent en trop grand nombre ; il
  avait accordé un sauf-conduit aux Aragonais ; il consentait à la levée d'une
  décime et prêterait main-forte pour cela ; mais cette décime ne devrait point
  être levée avant le mois de mai. Enfin le Roi ne mettrait aucun empêchement à
  la promulgation du décret sur les indulgences[25].

  Au moment même où cette communication était faite aux
  Pères de Bâle, arrivaient des ambassadeurs grecs, porteurs d'une déclaration
  qui remettait tout en question. D'après cette déclaration, on ne pouvait
  choisir qu'une des villes sur lesquelles on était déjà tombé d'accord, et
  l'on ne devait négocier que de concert avec le Pape ; si les Pères de Baie ne
  consentaient point à se rendre en Italie, il serait impossible de s'entendre[26].

  Cependant le parti qui avait fait adopter le choix
  d'Avignon ne voulait point céder. Mais cette ville n'ayant pas rempli les
  obligations qu'elle avait contractées, on décida (23
  février) que si, dans un délai de trente jours, la somme promise
  n'était point intégralement versée, on se verrait dans la nécessité de
  désigner une autre ville[27].

  Ce délai écoulé, les Pères furent contraints de prendre
  une résolution. Des discussions très vives s'engagèrent. Louis Aleman,
  cardinal d'Arles, soutenu par les patriarches d'Antioche et 'd'Aquilée, les
  archevêques de Lyon et de Palerme et les clercs d'un ordre inférieur, voulait
  maintenir le choix d'Avignon ; les légats du Pape et le plus grand nombre des
  évêques proposaient de choisir Florence, Udine, ou une autre ville convenant
  à la fois aux Grecs et au Pape. Une session générale eut lieu le 7 mai. Les deux partis, dit Mgr Héfélé, se tenaient en présence comme deux armées sur le point de
  se battre. Il fut impossible d'arriver à un accord. De cette séance
  tumultueuse sortirent deux décrets contradictoires, lus en même temps au
  milieu du bruit : l'un, celui de la minorité, 'composée de la portion la plus
  saine et la plus autorisée du Concile, se prononçait en faveur de Florence ou
  d'Udine ; l'autre, celui de la majorité, formée d'une foule qui en grande
  partie n'avait pas le droit de voter, se prononçait pour Bâle, ou, à défaut
  de Bâle, pour Avignon ou pour une ville de Savoie[28].

  La scission devint encore plus accentuée quand il s'agit
  de sceller les deux décrets. Celui de la minorité, ne put être scellé qu'au
  moyen d'une fraude, en forçant la serrure du coffre où le sceau du Concile
  était gardé.

  Le décret de la minorité fut porté au Pape, qui le
  confirma par une bulle du 30 mai 1437. Le représentant de l'Église grecque
  déclara (7 juillet) qu'il ne
  reconnaissait comme Concile légitime que la minorité qui avait rendu le
  décret.

  Dès lors la question était tranchée : malgré l'opposition
  de l'ombre de Concile qui restait encore à. Bâle, le synode unioniste allait
  se tenir en Italie. 

  Mais les Pères de Bâle ne se tinrent pas pour battus. Sans
  s'inquiéter des conséquences que pouvait entraîner leur conduite, sans
  s'arrêter devant la crainte d'un nouveau schisme, ils publièrent dans leur
  vingt-sixième session (31 juillet 1437)
  un décret par lequel le Pape et lés cardinaux étaient cités à comparaître
  dans le délai de soixante jours. Ce terme étant expiré, ils déclarèrent (vingt-huitième session, 1er octobre) Eugène
  IV contumace. Le 12 octobre suivant, ils supprimèrent la bulle donnée par le
  Pape pour la translation du Concile à Ferrare. Enfin, dans leur trente-unième
  session (14 janvier 1438), ils
  prononcèrent la suspension d'Eugène IV[29].

  L'empereur Sigismond avait vainement cherché à arrêter les
  Pères de Bêle dans la voie où ils s'étaient engagés : ses avertissements
  furent méconnus, et la mort vint le frapper an moment où le dernier coup
  allait être porté.

  Le gouvernement anglais n'était point resté inactif : il
  avait écrit aux Pères de Bâle les lettres les plus pressantes pour les
  engager à donner leur adhésion à la translation du Concile à Ferrare ; il
  s'était adressé à l'empereur et aux princes électeurs, les sollicitant d'agir
  auprès des Pères ; il avait écrit au Pape pour le mettre au courant de ses
  démarches, lui envoyant en même temps son entière adhésion[30].

  Quant à Charles VII, il ne cessa de s'employer à prévenir
  le schisme, et à retenir dans l'obédience du Pape ceux des grands du royaume
  qui voulaient s'y soustraire ; cette conduite lui valut les félicitations du
  souverain Pontife[31]. En même temps
  il envoya des ambassadeurs à l'empereur Jean Paléologue et au patriarche de
  Constantinople pour les engager à se rendre à Avignon. Les ambassadeurs
  avaient mission d'insister sur le désir qu'avait le Roi de s'entendre avec
  l'empereur et de travailler, de concert avec lui, à l'exaltation de la foi :
  car, après le secours qu'il avait plu à Dieu de lui donner en préservant son
  royaume de la ruine, le Roi se regardait comme tenu de faire quelque action
  dont il fût mémoire[32]. Si l'empereur
  vient à Avignon, le' Roi ne manquera pas de s'y trouver : et quant il aura parlé avec luy, il mettra peine, avant
  que le saint Concile se parte, que luy et les autres princes crestiens
  entreprendront de donner aide au recouvrement de sa terre, occupée par les
  ennemis de la Foy, et autre chose qu'il adviseront faisable. Précisément,
  le duc d'Orléans est au moment de se rendre en France pour traiter de la paix
  avec l'Angleterre ; s'il plaît à Dieu que la paix se fasse, chascun des deux seigneurs, avec grans gens d'armes et de
  trait, bien exercités de guerre pour povoir faire assez grant fait,
  passeront, et les autres royaumes aideront volontiers pour guider les gens
  d'armes. Le Roi a son fils le Dauphin, qui déjà est assez grand pour
  s'occuper des affaires du royaume ; selon la conclusion prise, et au cas où
  la paix serait conclue, le Roi pourrait prendre les armes en personne, et le
  roi d'Angleterre lui donnerait des Seigneurs de son sang et des gens d'aimés pour aidier à service de Dieu. On peut espérer en
  outre que le Pape accepterait de venir à Avignon. Les ambassadeurs devaient
  dire à l'empereur que le Roi avait très grant
  violenté en ces matières, pour ce qu'il estoit informé que plusieurs
  propheties dient qu'il doit faire ung passaige oultre mer, auquel il fera à
  Dieu un grant service. Si l'empereur et le patriarche ne consentaient
  point à se rendre à Avignon, le Roi en aurait très grande déplaisante, et
  renoncerait à se faire représenter en un autre lieu où l'on voudrait tenir le
  Concile, dont grand inconvenient s'en pouroit ensuir,
  car la nation de France est celle qui a mis en avant le choix d'Avignon[33].

  Dans le courant de l'année 1437, Eugène IV envoya au Roi
  l'archevêque de Crète. Ce prélat était à la cour de France au mois d'août[34]. C'est à la
  suite de cette ambassade que le Roi fit choix d'un procureur en Cour romaine
  : par lettres du ler octobre, Gilles le Lasseur fut appelé à remplir cette
  charge[35]. Mais, tout en
  exprimant sa réprobation pour les mesures violentes prises à Bâle, Charles
  VII se refusait à suivre les inspirations du chef de l'Église. Bien plus,
  ayant reçu une ambassade des Pères de Bâle, il consentit à formuler une
  déclaration conforme à leurs vues : à la date du 23 janvier 1438, il donna
  des lettres patentes portant que le Concile de Bâle lui avait fait savoir qu'il
  avait fait choix d'Avignon comme lieu de réunion pour le futur Concile et
  notifié le décret par lequel était cassée et révoquée la bulle du Pape
  transférant le Concile à Ferrare, en le requérant d'adhérer aux décisions du
  Concile ; en conséquence défense était faite à aucun prélat du royaume de se
  rendre à Ferrare[36].

  Chose singulière ! Dans ces mêmes lettres où il se
  mettait ainsi en opposition ouverte avec le Saint-Siège, le Roi déclarait
  vouloir de tout son cœur l'exaltation de la Foy
  catholique, l'union et prosperité de nostre mère Sainte Église, et obvier aux
  grans esclandres et inconveniens qui autrement advenir et ensuir s'en
  pourroient.

  Conformément à cette politique de ménagements et de
  temporisation, Charles VII écrivit au Pape pour le prier de surseoir à toute
  procédure contre le Concile, l'assurant en même temps de son dévouement à sa
  personne et de son désir d'arriver à la pacification de l'Église.

  Eugène IV fit bon accueil à cette communication, qui lui
  fut transmise par Thomas de Narduccio et par le procureur du Roi en Cour
  romaine. Mais, tout en félicitant Charles VII de ses bonnes intentions, il
  insista sur l'impossibilité où il était de se rendre à ses désirs avant que
  les Pères en révolte n'eussent renoncé à leurs entreprises contre le
  Saint-Siège[37].

  La déclaration royale du 23 janvier 1438 devait être le
  prélude d'un acte de la plus haute gravité, dont les conséquences devaient se
  faire sentir pendant de longs siècles. Nous voulons parler de la PRAGMATIQUE SANCTION.

   

  Nous avons montré plus haut les tendances qui régnaient
  alors dans l'Église de France. Le point de départ de ces tendances nous
  apparaît durant la longue période d'interrègne qui résulta du grand schisme
  d'Occident.

  Depuis la dernière moitié du quatorzième siècle, la
  chrétienté se trouvait partagée en deux camps : les uns tenaient polir le
  Pape de Rome ; les autres pour le Pape d'Avignon. Charles VI, d'accord avec
  l'empereur Wenceslas, s'efforça d'obtenir la renonciation des deux Papes (Boniface IX et Benoît XIII), afin de
  rétablir l'unité au moyen d'une élection nouvelle. Cette tentative ayant
  échoué, le Roi convoqua en 1398 une grande assemblée du clergé : conformément
  à ses décisions, là soustraction d'obédience à Benoît XIII fut proclamée (27 juillet)[38]. Le même jour,
  le Roi décida que les bénéfices seraient désormais conférés par l'ordinaire,
  ou qu'il y serait pourvu au moyen de l'élection[39]. Ces mesures, il
  est vrai, ne reçurent point d'exécution, et les choses restèrent en suspens.

  Quelques années plus tard, le schisme se perpétuant,
  Charles VI convoqua (novembre 1406) une
  nouvelle assemblée de son clergé pour examiner les droits des deux papes (Innocent VII et Benoît XIII) et aviser au
  remède. Des longues et solennelles délibérations de cette assemblée sortirent
  les résolutions suivantes : il est nécessaire qu'un Concile général soit
  réuni pour procéder à la réforme de l'Église dans son chef et dans ses
  membres ; la soustraction d'obédience à Benoît XIII sera confirmée[40] ; des mesures
  seront prises pour réduire l'Église de France à ses
  anciennes franchises et libertés ; jusqu'à ce qu'il y ait un Pape
  unique, les ordinaires pourvoiront aux bénéfices étant à leur collation, et,
  pour les autres, on procédera conformément à l'ancien droit écrit. — Des
  ordonnances en date des 14 janvier et 18 février 1407 confirmèrent les
  décisions de l'assemblée, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné par
  un Concile général, aux décrets duquel l'Église de France se soumettrait[41].

  Mais la soustraction d'obédience à l'égard de Benoit XIII
  ne fut point observée : des négociations étaient engagées ; on espérait
  encore obtenir la renonciation de Benoit XIII et de Grégoire XII,
  nouvellement élu (30 novembre 1407). La
  tentative ayant échoué, Charles VI déclara, par lettres du 12 janvier 1408, que,
  dans le cas où, avant la fête de l'Ascension, il n'y aurait point un seul et
  vrai Pape, il garderait la neutralité[42]. Le 25 mai
  suivant, cette neutralité fut proclamée[43].

  Quant à la question des bénéfices, les lettres du 18
  février 1407, réglant ce qui les concernait, ne furent publiées que le 15 mai
  1408, et, malgré cette formalité ; ne reçurent pas d'exécution[44] : on attendait
  toujours que la fin du schisme permit d'arriver, d'un commun accord, à une
  solution.

  Une assemblée du clergé, à laquelle les documents du temps
  donnent le nom de Concile, fut tenue
  au mois d'août 1408, pour aviser au gouvernement de l'Église gallicane
  pendant la durée de la soustraction d'obédience. Tout ce qui concernait les
  titulaires de bénéfices nommés par Benoît XIII, les exempts tant réguliers
  que séculiers, l'administration des bénéfices, la discipline des Églises, fut
  l'objet de règlements. On déclara que ces règlements étaient faits sans
  préjudice des droits de la Couronne, des libertés de l'Église gallicane et de
  la révérence due au Saint-Siège apostolique et au futur Pape légitime[45].

  Le gouvernement de Charles VI ne cessait, d'ailleurs, de
  travailler à obtenir la renonciation des deux papes. Quand le Concile de Pise
  se fut réuni et qu'Alexandre V eut été nommé (26
  juin 1409), il s'empressa de le reconnaître.

  Les règlements adoptés par le gouvernement de l'Église gallicane
  restèrent en vigueur. Par lettres du 17 avril 1410 Charles VI déclara qu'il
  était gardien, protecteur et défenseur des églises de son royaume, il lui
  appartenait de faire exécuter les ordonnances rendues dans un Concile tenu
  sous sa présidence par les représentants de ces églises[46] : il ordonna
  donc qu'on continuât à observer les règlements relatifs à la collation des bénéfices[47].

  Il résulte de ces faits que, en attendant le rétablissement
  de l'unité dans l'Église par l'élection d'un Pape universellement reconnu,
  l'Église de France se gouvernait elle-même. Mais les règlements en vigueur
  avaient un caractère essentiellement provisoire : malgré les tentatives
  faites, à diverses reprises, au sein du Conseil royal[48], les ordonnances
  relatives aux bénéfices ne reçurent jamais une consécration officielle et définitive[49].

  C'est seulement au mois de novembre 1417, dans une
  assemblée du Parlement et de membres du grand Conseil, qu'à la requête des
  avocats et procureurs du Roi il fut conclu, par la
  plus grande et saine partie de l'assemblée, que l'ordonnance du 18
  février 1407 serait mise à exécution. Mais cette décision ne reçut point de
  sanction immédiate. On attendait ce moment l'élection d'un nouveau Pape qui
  allait se faire à Constance.

  Une nouvelle assemblée, où prédominait également l'élément
  laïque, fut tenue au Parlement en février 1418. Nous avons exposé plus haut[50] ce qui s'y passa.
  Sans attendre les décisions du Concile, sans se préoccuper des dispositions
  de Martin V, qui venait d'être appelé au trône pontifical comme seul et
  unique Pape, on ne craignit point, de passer outre : deux ordonnances,
  rendues à la fin de mars et le 2 avril 1418, tranchèrent les questions
  laissées pendantes depuis si longtemps et proclamèrent le retour aux anciennes franchises et libertés. Une étude
  attentive de l'histoire de l'Église de France sous le règne de Charles VI
  permet donc de constater, deux choses : d'abord une tendance de plus en plus
  marquée à se soustraire à. l'autorité pontificale, profondément ébranlée par
  les déchirements du grand schisme ; ensuite une grande hésitation à définir
  et à proclamer, en dehors d'un Concile et d'un Pape régulièrement élu, ce
  qu'on appelait alors les anciennes franchises et
  libertés de l'Église gallicane. Les édits de 1418 ont le caractère
  d'un véritable coup d'état ; ils constituent à la fois une grave innovation
  aux traditions de l'Église de France et une singulière usurpation de
  pouvoirs, commise en dehors des représentants autorisés du clergé. Une
  assemblée sans mandat se met à la fois au-dessus du Concile et au-dessus du
  Pape ; elle tranche, après le schisme,
  des questions réglées provisoirement pendant le
  schisme[51] ; et l'autorité
  royale ne craint pas de sanctionner de tels empiètements. 

  Les résolutions prises par le gouvernement de Charles VI
  soulevèrent, de la part de Martin V, une vive opposition. Nous avons vu plus
  haut[52] quels
  persévérants efforts le Pape fit pour obtenir de Charles VII l'abrogation des
  édits de 1418, comment il atteignit un moment ce résultat, comment ensuite
  les résistances du Parlement finirent par faire prévaloir un système tout
  nouveau dans l'Église de France. A la mort de Martin V, au moment où le
  Concile de Bâle allait se réunir, le triomphe des idées gallicanes était
  complet.

  On fait généralement remonter le gallicanisme à saint
  Louis, et, à l'appui de cette assertion, on invoque la fameuse Pragmatique de
  1269. C'est faire injure à la mémoire du saint Roi. Tout homme compétent
  reconnaît aujourd'hui la fausseté de la Pragmatique. Il faut avoir sine
  connaissance bien superficielle du temps ou être aveuglé par des préjugés
  singulièrement invétérés pour soutenir encore son authenticité[53]. Le fond du
  document est incompatible avec les idées qui régnaient alors ; sa forme est
  étrangère aux usages de la chancellerie royale ; enfin le silence gardé sur
  cet acte, si justement suspect, durant les longs et solennels débats auxquels
  le grand schisme donna lieu au sein de l'Église de France, est à lui seul une
  preuve irréfragable de sa fabrication postérieure[54]. C'est en effet
  sous le règne de Charles VII, et postérieurement à la Pragmatique de 1438,
  qu'il est invoqué pour la première fois.

  Le père du gallicanisme, ce n'est pas saint Louis, qui,
  s'il maintint intactes les prérogatives de sa Couronne, se montra à l'égard
  de l'Église romaine le fils le plus respectueux et le plus soumis, c'est
  Philippe le Bel qui, au mépris de ses devoirs de Roi, en se plaçant au-dessus
  de l'opinion publique de son temps[55], sembla se
  complaire à humilier le Pape et ne craignit pas de porter sur lui une main
  sacrilège. Dans l'arsenal laissé par ce prince se trouvaient toutes les armes
  dont les légistes se servirent pour lutter contre l'autorité pontificale.,
  C'est du règne de Philippe le Bel que date la prétention, si contraire aux
  doctrines du moyen âge, que les rois ont, au temporel, une indépendance
  absolue à l'égard du Saint-Siège[56] ; c'est alors
  que surgirent les difficultés relatives aux bénéfices, et que se produisirent
  contre la Cour romaine les récriminations les plus injustes et les plus
  violentes. Comme on l'a dit avec vérité, le
  gallicanisme a été une lutte d'argent et de pouvoir[57].

  Nous ne voulons point nier que des abus aient existé, que
  les plaintes qui, à diverses reprises, se firent entendre au sein du clergé
  de France, soit sur les collations de bénéfices, soit sur les redevances à la
  Cour de Rome, n'aient eu parfois leur raison d'être. Pour s'en convaincre, il
  suffit de parcourir les décrets du Concile de Trente, qui abolit
  définitivement les réserves et les grâces expectatives[58]. Mais ce qui
  caractérise les prétentions gallicanes, de n'est pas la revendication des
  libertés ecclésiastiques, c'est l'affirmation d'un principe Supérieur devant
  lequel tout doit céder, d'un principe au nom duquel on prétend pouvoir se
  passer du consentement du Pape et lui imposer sa loi. Aux mains des légistes,
  les libertés gallicanes deviennent un instrument de règne. Les historiens les
  plus érudits et les moins suspects n'ont pas fait difficulté de le
  reconnaître : C'était un moyen de gouvernement et
  une institution purement politique[59].

  Gardons-nous, d'ailleurs, de croire, avec Daguesseau, que
  ce qu'on est convenu d'appeler les libertés
  gallicanes ait toujours été considéré comme le palladium de la France. Ceux qui, soit au
  quinzième siècle, soit depuis, ont employé ces formules, ceux qui se sont
  fait les champions passionnés des libertés gallicanes, au risque parfois de
  provoquer un schisme, étaient loin de s'entendre sur leur signification.
  Tandis que les légistes les proclamaient dans un code qu'ils intitulaient
  pompeusement : Recueil des libertés de l'Église gallicane, des voix
  autorisées s'élevaient contre ce qu'on qualifiait déjà en 4576, aux États de
  Blois, de chimères, sans substance de corps[60]. En 1639,
  vingt-deux évêques, à la tète desquels était le cardinal de la Rochefoucauld,
  dénonçaient publiquement, dans les termes les 
  plus énergiques, le recueil de Pithou comme entaché d'hérésie, et
  déclaraient ne voir dans ces prétendues libertés que des servitudes[61]. Et depuis,
  cette solennelle protestation a trouvé de nombreux échos. Bossuet lui-même
  n'a-t-il pas écrit : Les prélats français n'ont
  jamais approuvé ce qu'il y a eu de répréhensible dans Fevret, dans Pierre
  Dupuis (sic), et ce que leurs prédécesseurs ont tant de fois condamné ?[62] De nos jours,
  Mgr Affre n'a-t-il pas constaté que Pithou prend
  pour les libertés de l'Église de très absurdes servitudes, des servitudes
  qu'il serait aujourd'hui impossible au pouvoir le plus malveillant de
  pratiquer, tant elles contredisent les règles de l'équité et les sages
  limites qui doivent séparer les deux juridictions, celle de l'Église et celle
  de l'État ?[63]

  Ces observations préliminaires nous ont paru devoir être
  présentées avant d'aborder l'histoire de la grande assemblée d'où sortit
  l'ordonnance célèbre connue sous le nom de Pragmatique
  sanction.

   

  Après la promulgation du décret du Concile de Bâle, en
  date du 24 janvier 1438, prononçant la suspension du Pape et attribuant
  l'autorité pontificale au Concile pendant la vacance du Saint-Siège, les
  Pères de Baie envoyèrent à Charles VII le texte des décrets de réforme rendus
  dans les trente-et-une sessions qu'ils avaient tenues jusque-là. L'ambassade
  chargée de présenter ce recueil au Roi avait en même temps pour mission de
  lui demander d'accepter les décrets et de les faire exécuter dans son royaume
  ; elle devait missi solliciter Charles VII de reconnaître le décret de
  suspension.

  Aussitôt après la réception de cette ambassade, le Roi fit
  examiner la question dans son Conseil, et convoqua à Orléans, pour le 1er mai
  1438, une assemblée du clergé de son royaume. Les travaux préparatoires
  commencèrent dans cette ville ; mais la réunion ne s'ouvrit officiellement
  que le 5 juin. Elle se tint à Bourges, dans la Sainte-Chapelle, sous la
  présidence du Roi.

  On y comptait quatre archevêques Regnault de Chartres (Reims), Philippe de Coëtquis (Tours), Denis du Moulin (Toulouse), Henri d'Avaugour (Bourges), vingt-cinq évêques, plusieurs
  abbés, et un grand nombre de députés des universités et chapitres du royaume.
  Le Roi était en outre entouré du Dauphin, du duc de Bourbon, de Charles
  d'Anjou, de Pierre de Bretagne, du comte de la Marche, du comte de Vendôme et
  du comte de Tancarville, lesquels sont nommés dans la Pragmatique, et d'un
  grand nombre de membres de son grand Conseil.

  Le Pape était représenté par quatre ambassadeurs :
  l'archevêque de Crète, Pierre de Versailles, évêque de Digne, un autre
  évêque, et un docteur ; le Concile de Bâle avait député l'évêque de
  Saint-Pons de Temières, l'abbé de Vézelay, Thomas de Courcelles, docteur de
  l'université de Paris, Guillaume Hugues, archidiacre de Metz, et Jean de
  Manze, chanoine de Lyon, neveu de l'archevêque Amédée de Talaru[64].

  On entendit d'abord les ambassadeurs du Pape. L'archevêque
  de Crète prononça un discours latin, et Pierre de Versailles prit la parole
  en français. Les requêtes qu'ils présentèrent étaient au nombre de cinq.

  Le Roi était sollicité : 1° de vouloir bien tenir le
  Concile de Ferrare pour Concile général ou œcuménique ; 2° d'envoyer ses
  ambassadeurs au Concile de Ferrare et au Pape, en approuvant le Concile comme fils d'obédience ; 3° de permettre à tous
  ceux qui voudraient se rendre au Concile d'y aller librement ; 4° de rappeler
  ses ambassadeurs de Bâle et de commander à tous ceux de ses sujets qui s'y
  trouvaient de quitter cette ville ; 5° de révoquer et mettre à néant le
  décret de suspension rendu à Bâle contre le Pape.

  Le lendemain, 6 juin, les ambassadeurs du Concile prirent
  tous les cinq la parole, et présentèrent les requêtes des Pères.

  Ils demandaient : 10 qu'il plût au Roi de faire observer
  dans son royaume, comme roi très chrétien, les saints décrets faits à Bâle
  pour la réforme de l'Église dans son chef et dans ses membres ; 2° qu'il fît
  défense à ses sujets, pour le bien universel de
  l'Église, d'aller au Concile de Ferrare, afin d'éviter toute matière
  de division, attendu que le saint Concile de Basie
  estoit vray Conseil, ayant autorité à Sancto spiritu ; 3° qu'il lui
  plût d'envoyer de nouveau des ambassadeurs à Baie, afin de compléter ce qui
  restait à faire pour le bien de l'Église universelle et sa réforme ; 4° qu'il
  lui plût de faire observer dans son royaume et de mettre à exécution le
  décret de suspension rendu contre le Pape.

  Les développements oratoires furent donnés par Thomas de
  Courcelles, dont le rôle à Bâle avait été considérable et qui jouissait d'une
  grande renommée. Après le discours du docteur de l'université de Paris, les
  ambassadeurs du Pape, aussi bien que ceux du Concile, s'étant retirés, le
  chancelier prit la parole. Il exposa les motifs qui avaient déterminé le Roi
  à réunir l'assemblée. Le Roi voulait avoir son avis sur le dissentiment
  survenu entre le Pape et le Concile, afin de prévenir un schisme. Il fit voir
  éloquemment comment les rois de France n'avaient cessé de travailler à
  soutenir l'Église, à maintenir l'union, à prévenir toute division et tout
  scandale.

  Deux prélats, Gérard Machet, évêque de Castres, confesseur
  du Roi, et Philippe de Coëtquis, archevêque de Tours, furent chargés
  d'examiner les points soulevés de part et d'autre et de présenter un rapport
  à l'assemblée.

  Le lendemain, l'évêque de Castres prit le premier la
  parole. Il aborda aussitôt le côté doctrinal du débat, et s'efforça d'établir
  que l'Église et le Concile étaient au-dessus du Pape : 1° en matière
  d'hérésie ; 2° en matière de schisme ; 3° en matière de réformation générale.
  Il déclara toutefois qu'il n'entendait nullement rabaisser l'autorité du chef
  de l'Église ; mais dit-il, le Pape est auferibilis (pouvant être suspendu), et il importe de poser une règle à laquelle lui-même
  soit soumis, et qui, dans le cas où il ne voudrait pas s'y soumettre, assure
  la suprématie à l'Église.

  A son tour l'archevêque de Tours s'étendit sur les abus de
  la Cour romaine, la grande convoitise de la
  chancellerie pontificale, la situation précaire et la pénurie du royaume ; il
  conclut en invoquant la nécessité de la réforme.

  Le chancelier résuma les opinions exprimées par les deux
  orateurs, et posa cette question : le Roi doit-il s'occuper de procurer la
  paix et se constituer médiateur ?

  Après une discussion approfondie, dans laquelle les droits
  du Saint-Siège furent vigoureusement soutenus[65], l'assemblée se
  prononça dans le sens de l'affirmation : le Roi avait grande part en l'Église ; il devait, à l'exemple de ses
  ancêtres, travailler à la concorde.

  En conséquence il fut décidé : 1° que le Roi enverrait des
  lettres au Concile et au Pape pour demander que, d'un côté comme de l'autre,
  il ne fût point procédé plus avant et que tout restât en suspens ; 2° que des
  ambassadeurs se rendraient près du Pape et près du Concile, munis des
  instructions royales, pour trouver moyens de paix.

  Après avoir réglé le premier point soumis à ses
  délibérations, l'assemblée s'occupa du second. Il s'agissait de l'application
  pratique des décrets du Concile de Bâle : on procéda à un examen approfondi
  de ces décrets. Le principe dont on s'inspira fut de faire observer la
  réforme, tout en apportant, quand on le jugeait opportun, quelque tempérament
  dans l'exécution.

  Six prélats ou docteurs furent désignés pour l'élaboration
  du travail. De cette étude sortit l'édit solennel, rendu par le Roi le 7
  juillet 1438, qui est connu sous le nom de Pragmatique
  sanction[66].

  Dans un préambule, le Roi expose que, selon le serment
  prêté à leur couronnement, les rois de France sont tenus de défendre et de
  protéger la sainte Église, ses ministres et ses constitutions sacrées, et de
  faire garder soigneusement dans leur royaume les décrets des saints Pères. Le
  Concile général assemblé à Bâle pour continuer l'œuvre entreprise par les
  Conciles de Constance et de Sienne, et travailler à la réforme de l'Église
  dans son chef et dans ses membres, lui ayant fait présenter plusieurs décrets
  et règlements, avec prière de les recevoir et de les faire observer dans son
  royaume, le Roi a convoqué une assemblée composée des prélats et autres
  ecclésiastiques représentant le clergé de France et du Dauphiné ; il a
  présidé en personne à ses délibérations, entouré de son fils, des princes du
  sang, des principaux seigneurs du royaume ; il a entendu les ambassadeurs du
  Pape et du Concile. De l'examen des prélats et des plus fameux docteurs et
  des discussions approfondies de l'assemblée, il résulte que, depuis la mise
  en oubli de l'ancienne discipline, les Églises du royaume ont eu à souffrir
  de toutes sortes, de cupidités insatiables ; que les réserves et les grâces
  expectatives ont donné lieu à de graves abus et à d'insupportables charges ;
  que les bénéfices les plus notables et les mieux dotés sont tombés aux mains
  d'inconnus ne s'astreignant point à la résidence, ne comprenant point la
  langue des personnes soumises à leur juridiction, et par conséquent
  négligeant le soin des âmes, pareils à des mercenaires qui ne songent qu'au
  gain temporel ; qu'ainsi le culte du Christ disparaît, la piété s'affaiblit,
  les droits des Églises sont violés, les édifices religieux tombent en ruine.
  Les clercs abandonnent les études théologiques, parce qu'ils n'ont aucun
  espoir d'avancement ; des conflits sans nombre surgissent à l'occasion des
  bénéfices, dont la pluralité est favorisée par une exécrable ambition ; enfin
  la simonie s'est glissée partout, et les trésors du royaume sont transportés
  à l'étranger, au préjudice du clergé.

  Or, continue le Roi, comme au jugement des prélats et des autres
  ecclésiastiques, les décrets du saint Concile de Bâle paraissent offrir un
  remède convenable à tous ces maux, après un mûr examen, nous les avons
  acceptés, les uns sans aucun changement, les autres en y apportant certaines
  modifications, sans vouloir pour cela mettre en doute la puissance et
  l'autorité du Concile, mais en tenant compte des nécessités du temps et des
  habitudes du royaume.

  Le premier article de la Pragmatique est la reproduction
  pure et simple d'un décret du Concile de Constance, renouvelé par le Concile
  de Bâle dans sa première session, relatif à la périodicité des Conciles
  généraux, lesquels doivent être tenus tous les dix ans dans un lieu désigné
  par le Pape, conformément à l'avis du précédent Concile.

  Le second article reproduit un décret du Concile de Bâle (deuxième session), concernant l'autorité du
  Concile et sa supériorité sur le Pape, en ce qui touche la foi, l'extirpation
  du schisme, et la réforme de l'Église dans son chef et dans ses membres.

  Le troisième article est relatif aux élections. L'assemblée
  de Bourges adopte le décret des Pères de Bâle rétablissant l'usage et la
  forme ancienne de l'élection pour pourvoir aux dignités ecclésiastiques (session XII) ; mais elle y apporte certaines
  modifications ainsi le Pape, quand il aura pourvu à une dignité
  ecclésiastique, sera tenu de renvoyer le nouveau titulaire à son supérieur
  immédiat, soit pour être consacré ou béni, soit pour prêter le serment d'obéissance
  ; ainsi, contrairement au décret du Concile, le Roi ou les princes de son
  royaume pourront, sans se mettre en opposition avec les règles canoniques,
  donner des recommandations pour les élections faites dans les chapitres ou
  les monastères.

  L'article quatre reproduit le décret du Concile sur
  l'abolition des réserves (session XXIII).
  Ce décret porte que les Papes ne pourront plus se réserver la collation des
  bénéfices, comme ils le faisaient dans les églises cathédrales et dans
  certaines autres, ni conférer à l'avenir aucun bénéfice avant qu'il soit
  vacant.

  L'article cinq, l'un des plus importants, est consacré à
  la collation des bénéfices. Ici, l'assemblée de Bourges se permet quelques
  innovations : 1° Le Concile laissait au Pape le droit de conférer un bénéfice
  vacant dans le cas où le collateur en aurait dix à sa disposition, et deux
  quand il en aurait cinquante : l'assemblée déclare nulles toutes les
  concessions de bénéfices faites par le Pape en vertu du droit d'expectative,
  et décide que ceux qui auront reçu de tels bénéfices seront punis par le bras
  séculier. 2° Le Concile avait voulu que les bénéfices fussent désormais réservés
  à des gradués : l'assemblée entend que les suppôts des universités aient les
  deux tiers des prébendes attribuées par le Concile aux gradués et que les
  universités les désignent elles-mêmes aux patrons quand ils auront une
  présentation à faire ; il ne doit y avoir de promus aux dignités que des
  hommes de probité et de science, et non des ignorants comme il y en a eu un
  très grand nombre. 3° L'assemblée veut en outre que les Papes ne puissent
  s'entremettre pour créer des canonicats dans les églises cathédrales et
  collégiales qui ont un nombre déterminé de canonicats et de prébendes. 4°
  L'assemblée déclare que les grâces expectatives, que le Concile avait (session XXXI) déclarées valables pendant
  huit mois, ne le seraient que jusqu'à Pâques ; elle engage le Concile à ne
  pas se borner à les interdire, mais à menacer de peines sévères ceux qui en
  usent. 5° L'assemblée n'admet pas la faculté laissée au Pape de conférer des
  bénéfices par voie de prévention. 6° Elle s'élève contre la facilité avec
  laquelle sont conférés les grades académiques. 7° Elle accorde au Pape Eugène
  IV certains privilèges que le Concile n'entendait concéder qu'à ses
  successeurs.

  L'article six traite des appels en Cour de Rome ; il
  approuve, avec quelques additions, le décret rendu par le Concile dans sa
  session XXXIe. Désormais, les appels à Rome seront interdits avant qu'on
  n'ait épuisé tous les autres degrés de juridiction. L'assemblée veut en outre
  que, dans ce cas, les procès ne puissent être déférés au Pape toutes les fois
  que les plaideurs auront plus de deux journées de chemin à faire[67] : les affaires
  en litige seront alors portées dans le royaume devant des juges in partibus,
  délégués par le Saint-Siège.

  L'article sept approuve le décret condamnant les
  appellations frivoles (session XX).

  L'article huit est relatif aux possesseurs pacifiques des
  bénéfices (session XXI).

  L'article neuf confirme le décret du Concile sur le nombre
  et la qualité des cardinaux (session XXIII)
  ; mais l'assemblée trouve trop rigoureuse la disposition excluant du
  cardinalat les neveux d'un Pape.

  L'article dix reproduit le décret du Concile sur les
  annates (session XXI). Seulement, ici
  encore, on se montre plus favorable à Eugène IV, auquel on attribue, sa vie
  durant, et sans préjudice des libertés de l'Église
  gallicane, un cinquième des taxes perçues antérieurement.

  Les articles onze à trente-trois sont relatifs à la
  célébration de l'office divin, à la présence au chœur, à la récitation des
  heures canoniales, à l'attitude à observer dans le lieu saint, à la messe et
  à divers points de discipline ecclésiastique, à l'interdiction des spectacles
  dans les églises, à l'interdiction de la fête des fous, à la condamnation du
  concubinage public, à la fréquentation des excommuniés, aux sentences
  d'interdit, à la suppression d'une décrétale clémentine. Sur tous ces points,
  les décrets du Concile sont acceptés sans aucune modification.

  Le Roi constate ensuite : 1° que l'assemblée a déclaré que
  les décrets du Concile approuvés sans changements seront aussitôt exécutoires,
  et que ceux qui ont été l'objet de modifications ne seront exécutoires que
  sous réserve de l'approbation du Concile : les représentants du Roi sont
  chargés de solliciter cette approbation ; 2° que lui-même a été instamment
  prié par l'assemblée d'accepter les décrets susdits et d'y donner son
  assentiment, d'ordonner au Parlement et aux autres Cours de justice de les
  observer et faire observer de point en point, d'une façon inviolable et
  perpétuelle, et de leur donner la forme d'une pragmatique sanction.

  En conséquence, le Roi, prenant en considération les
  requêtes de l'assemblée du clergé de son royaume ; considérant que, de même que
  les prêtres ont le devoir d'enseigner librement la vérité qu'ils ont reçue du
  Christ, de même le prince est tenu de défendre fidèlement et de mettre à
  exécution, d'une manière efficace, la vérité qu'il a reçue des prêtres,
  pourvu qu'elle soit conforme aux saintes Écritures ; après en avoir délibéré
  avec les princes du sang, les grands du royaume, les hommes les plus graves
  et les plus experts, tant ecclésiastiques que séculiers, déclare, siégeant en
  son grand Conseil, donner son approbation à toutes les délibérations et
  décisions de l'assemblée, et ordonne de les observer inviolablement à jamais,
  prescrivant de les faire publier dans le royaume et en Dauphiné[68].

  Telle est la Pragmatique sanction. Elle n'est, on le voit,
  autre chose qu'un choix des décrets du Concile de Bâle adaptés aux besoins et
  aux coutumes du royaume, choix inspiré par les idées, et souvent, comme on
  l'a reconnu[69],
  par les passions du temps. On prend ce qui plaît parmi ces décrets ; on
  retranche, on modifie à son gré.

  Si nous l'envisageons sous son double aspect de loi
  destinée à régler les rapports de la France avec le Saint-Siège et de loi
  disciplinaire, nous remarquerons tout d'abord la singulière prétention de
  trancher, sans aucune entente préalable avec le Pape, les plus graves questions
  de l'ordre théologique, des relations de l'Église avec l'État, et de la
  discipline ecclésiastique ; nous remarquerons ensuite la préoccupation
  constante de rester, à l'égard du Souverain Pontife, dans les bornes d'une
  modération que les Pères de Baie n'avaient jamais su observer. Étrange
  contradiction ! On ne veut point rompre avec le Pape, et on ne craint
  pas d'accepter et de promulguer les décrets de ceux qui se sont mis en
  révolte ouverte contre le Pape ! On prétend rester fidèle au Pape, et on
  porte atteinte à l'autorité du Siège apostolique !

  Deux conséquences d'une importance capitale se dégagent de
  la Pragmatique. Au point de vue doctrinal, on change le gouvernement de
  l'Église et on en fait une sorte de république, avec des assemblées
  périodiques enchaînant la liberté et l'indépendance du successeur de saint
  Pierre ; au point de vue disciplinaire, on fait une révolution non moins
  grave, en enlevant au Pape le pouvoir de conférer des bénéfices et de
  prononcer en dernier ressort sur les causes ecclésiastiques. Partout, dans
  cette charte de l'Église gallicane, apparaît le dessein des légistes :
  constituer une Église nationale, soumise immédiatement au pouvoir civil et
  recevant la direction de lui seul. L'Église gallicane doit être entièrement
  indépendante de Rome dans les questions d'administration et de discipline[70].

  Mais tout en proclamant la supériorité du Concile sur le
  Pape, tout en voulant se soustraire à l'autorité du Pape, on se garde bien
  d'accepter les conséquences des décrets de Bâle. On s'efforce de tempérer ce
  qu'ils ont d'agressif contre la personne du Souverain Pontife ; on va même
  jusqu'à s'élever contre la tendance du Concile à s'attribuer le gouvernement
  de l'Église, et l'on a la prétention de faire respecter au besoin les droits
  et les limites des deux puissances.

  Et, par une inconséquence non moins grande, on ne
  s'aperçoit pas que tout ce qu'on enlève à l'autorité du Siège apostolique on
  le donne à une autorité bien autrement jalouse et tyrannique. Pour échapper à
  ce que certains appelleraient volontiers la servitude de Rome, on se met sous
  une autre servitude, aussi dure qu'arbitraire, celle du pouvoir laïque. Dans la réalité, a dit Michelet[71], il se trouva que les évêques eux-mêmes, pour s'être ainsi
  débarrassés du Pape, eurent un Pape (et plus dur) dans le Parlement.
  Le même historien fait une autre remarque pleine de justesse : il était à
  craindre qu'une Église si bien fermée aux influences pontificales ne devint,
  non pas nationale, mais seigneuriale ; et il ajoute : Ce n'était pas le roi, l'État, qui hériterait de ce que perdait le
  Pape, mais bien les seigneurs et les nobles... Or, il s'agissait de savoir si la noblesse était digne qu'on lui remît
  la principale action dans les affaires de l'Église, si les seigneurs, à qui
  véritablement revenait le choix des pasteurs, la responsabilité du salut des
  Mlles, étaient eux-mêmes les rimes pures qu'en matière si délicate
  éclairerait le Saint-Esprit[72].
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même thèse (voir article de M. Viollet, dans la Bibliothèque de l'École des
chartes, t. XXXI, p. 163). Le docteur Karl Rosen publia à Munster, en 1853,
un travail dans le même sens : Die Pragmatische sanction welche unter dem
namen Ludwig's IX, des Helligen, Königs von Franckreich, auf uns gekommen ist,
(in-8° de 55 p.) Enfin, en 1863, M. Ch. Gérin, alors juge au tribunal de la
Seine, et depuis conseiller à la Cour de Paris, reprit à fond la question dans
une érudite dissertation ; son travail fut réimprimé, avec de nouveaux
développements, sous ce titre : Les deux Pragmatiques sanctions attribuées à
saint Louis (Paris, Lecoffre, 1869, in-12 de 305 p.). La publication de cet
important travail suscita une critique de M. Paul Viollet, citée ci-dessus. M.
Gérin répondit à M. Viollet dans la Revue du monde catholique du 25 août
1870, et cet article fut publié séparément chez Lecoffre (in-12 de 71 p.)








[55]
Les prélats les plus illustres de l'Église gallicane,
dit Boutaric (la France sous Philippe le Bel, p. 120-121), tout ce que le clergé comptait d'hommes fameux par leur
science ou leurs vertus étaient partisans de Boniface... Des princes, de hauts personnages, des amis du Roi, partageaient
cette opinion et trouvaient que Philippe avait sur la conscience un poids bien
lourd.








[56]
Nous énonçons ici le fait, sans vouloir entrer dans l'examen de cette grave
question, sur laquelle il faut consulter le savant et consciencieux travail de
Gosselin : Pouvoir du Pape au moyen âge (éd. de 1845), 2e partie : Pouvoir
du Pape sur les souverains. — Boutaric ne fait pas difficulté de
reconnaître (l. c., p. 89) que, dans tout le
courant du treizième siècle, le droit d'intervention du Saint-Siège dans les rapports
des princes entre eux fut universellement reconnu. Et il ajoute : En outre, les Souverains Pontifes avaient de nombreuses
occasions de s'immiscer dans le gouvernement intérieur des États de l'Europe.
Protecteurs naturels de l'Église, ils la défendaient contre les envahissements
du pouvoir séculier ; ils exerçaient aussi un droit d'administration et de
contrôle sur les différentes Églises, ils intervenaient donc à chaque instant
dans les affaires de France pour régenter les rois, protéger l'Église et la
gouverner.








[57]
Algar Griveau, dans l'Université catholique, t. XXVIII, p. 371.
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Voir Guillemin, Memorandum des libertés el des servitudes de l'Église
gallicane, p. 117.
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Boutaric, la France sous Philippe le Bel, p. 91.








[60]
Ces libertez qu'on dit vulgairement les libertez de
l'Eglise de France, ne sont pas privileges qui agent esté octroyez par les
Papes à icelle Église, comme se Detroit un deputé. du tiers ordre és seconds
Estats de Blois, qui en une conference particuliere d'aucuns choisis des trois
ordres, au nombre de douze de chacun ordre, osa dire que ces libertez, qu'il
appelloit privileges, estoient comme chimeres, sans substance de corps, pour
ce, disoit-il, qu'il n'y en a rien escrit.  Extrait du livre de l'institution du droit
des François, par M. Guy Coquille, sieur de Romenay (1607), dans Traitez
des droits et libertes de l'Église gallicane, t. I, p. 195.








[61]
Servitutes potius quam libertates. Voir ce document dans les Traitez
des droits et libertes de l'Église gallicane (1731), t. I, 2e partie.
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Défense de la déclaration de 1682, l. II, ch. XX.
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De l'appel comme d'abus (1845), p. 139.








[64]
La principale source pour l'assemblée de Bourges est un document intitulé : S'ensuit
ce qui a esté fait à Bourges par les prelats de l'Eglise de France, mandez de
par le Roy nostre sire, avec les universitez, maistres, docteurs, chapitres,
etc., à éviter la division ou scisme entre le saint Concile et Notre saint
Père le Pape. Il se trouve dans du Puy, vol. 670, p. 37, et est reproduit
dans la collection de l'abbé Le Grand, vol. VI, f. 37 ; il a été imprimé dans
l'Amplissima colectio, t. VIII, col. 945, et dans les Preuves des
libertés de l'Église gallicane, éd. Lenglet du Fresnoy, 2e partie, p. 6.








[65]
C'est ce qui résulte d'un passage de Thomas Basin, qui veut voir à tort dans
cette attitude la preuve d'une ambition personnelle et de la séduction exercée
par les légats du Pape. Histoire de Charles VII et de Louis XI, t. I, p.
318.








[66]
On désigne sous le nom de Pragmatique sanction
toute constitution dressée en connaissance de cause, du consentement unanime de
l'assemblée des grands, et consacrée par la volonté du prince. Voir à ce sujet
l'écrit de Thomas Basin sur le Rétablissement de la Pragmatique, l. c.,
t. IV, p. 86.








[67]
C'était, dit Michelet (t. I, p. 503), faire descendre le juge des rois au rôle de podestat de la
banlieue.








[68]
Ordonnances, t. XIII, p. 267-291, d'après le registre dit Ordinationes
Barbinœ (Archives, X1a
8605, f. 57).
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Dareste, Histoire de France, t. III, p. 142.
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Voir Dansin, Histoire du gouvernement de la France sous le règne de Charles
VII, p. 224.
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Histoire de France, t. V, p. 203, note 1.
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Histoire de France, t. V, p. 204-205.


















 


CHAPITRE XIV. — RELATIONS AVEC ROME ET BÂLE (suite). 1438-1444.


 





 
  	
   

  Le conciliabule de Bâle, malgré les représentations
  de Charles VII, prononce la déposition d'Eugène IV. — Correspondance de Charles
  VII-avec le Pape ; celui-ci se plaint de l'absence des prélats français au
  Concile de Florence et exhorte le Roi à rompre ouvertement avec le
  conciliabule de Bâle. — Décret d'union avec l'Église grecque, rendu à
  Florence. — Difficulté avec le Pape relativement au siège épiscopal d'Angers
  ; lettre véhémente d'Eugène IV à ce sujet. — Nouvelle ambassade de Charles
  VII au Pape ; réponse du Pape. — Nomination de l'antipape Félix V ; le Roi
  refuse de le reconnaître ; convocation d'une assemblée du clergé. — Assemblée
  de Bourges, tenue 'en présence des envoyés du Pape et du conciliabule de Bâle
  ; le Roi déclare demeurer dans l'obédience d'Eugène IV ; il poursuit la tenue
  d'un nouveau Concile général, et maintient la Pragmatique sanction. — Réponse
  du Pape à la notification des résolutions de l'Assemblée de Bourges ; il
  réclame hautement l'abrogation de la Pragmatique. — Difficultés que rencontre
  le Roi de la part de l'université de Paris ; on vent donner à la Pragmatique
  un effet rétroactif ; Charles VII s'y refuse. — Nouvelle ambassade au Pape ;
  discours de l'évêque de Meaux. — L'évêque de Brescia est envoyé comme nonce
  en France ; instructions qu'il reçoit. — Projet d'un Concordat entre le
  Saint-Siège et la France ayant pour base l'abolition de la Pragmatique sanction
  ; teneur de ce Concordat ; réponse de la chancellerie royale aux propositions
  du Pape. — Charles VII renonce à demander la réunion d'un nouveau Concile ;
  fin du conciliabule de Bâle ; Eugène IV rentre à Rome.

   

  Tandis que le clergé de France se faisait l'exécuteur des
  décrets du Concile de Bâle et que Charles VII, se conformant aux décisions de
  l'assemblée de Bourges, poursuivait sa politique de conciliation entre le
  Pape et le conciliabule en révolte, le gouvernement de Henri VI rompait
  ouvertement avec Bâle. Dès le 9 janvier 1438, le roi d'Angleterre avait pris
  l'initiative ; au mois de mars suivant, une assemblée du clergé, tenue à
  Rouen, s'était prononcée en faveur d'Eugène IV[1].

  Une ambassade française ne tarda pas à partir pour Bâle.
  Elle avait mission de faire approuver les modifications que la Pragmatique
  apportait aux décrets du Concile, et d'inviter les Pères à suspendre toute
  procédure contre le Pape[2]. De Bâle, les
  ambassadeurs se rendirent à la diète de Nuremberg, où, d'accord avec l'empereur
  Albert et les princes électeurs, qui venaient de se déclarer pour la
  neutralité entre le Pape et le Concile (17
  mars 1438), une proposition d'arrangement fut formulée. On s'en
  rapporterait à la médiation du roi des Romains et du roi de France ; une mise
  en demeure serait adressée au Pape et au Concile pour la tenue d'un synode
  universel, qui se réunirait dans l'une de ces trois villes, Strasbourg,
  Constance ou Mayence, en vue d'arriver à l'union[3]. Cette
  proposition, communiquée aux Pères de Bâle, fut éludée. En vain Charles VII,
  dans une lettre qui parait avoir été écrite au mois de mai 1439[4], fit auprès d'eux
  une dernière tentative, exprimant son étonnement de ce qu'ils montraient
  moins de zèle que les princes pour la paix de l'Église, et les conjurant de
  ne point passer outre à l'égard du Souverain Pontife. Sourde à toutes les
  représentations, l'assemblée de Bâle, qu'un auteur peu suspect a justement
  appelée une troupe de factieux[5], ne craignit
  point de consommer la série de ses attentats contre le Siège apostolique :
  dans sa trente-quatrième session (25 juin
  1439), elle prononça la déposition formelle d'Eugène IV, comme désobéissant, opiniâtre, rebelle, violateur des
  canons, perturbateur de l'unité ecclésiastique, scandaleux, simoniaque,
  parjure, incorrigible, schismatique, hérétique endurci, dissipateur des biens
  de l'Église, pernicieux et damnable, et défendit à tous de le
  reconnaître, déclarant ceux qui n'obéiraient point à ce décret déchus par le
  seul fait de leurs dignités, fussent-ils évêques,
  archevêques, patriarches, cardinaux, rois ou empereurs[6].

  Telle est la décision qu'osait prendre une assemblée où
  l'on ne comptait plus que vingt prélats, dont sept seulement étaient évêques,
  tous ennemis jurés du Pape, la plupart décriés pour leur mauvaise conduite[7] ! Elle souleva
  d'unanimes protestations parmi les princes chrétiens.

  Cependant un revirement commençait à s'opérer au sein de
  l'Église de France. Aux États de Languedoc, tenus au mois d'avril 1439, il
  fut décidé qu'on enverrait vers le Roi pour le prier de protéger la dignité
  du Siège apostolique et de ne point permettre que le Concile de Bêle mit la
  division dans l'Église[8]. Le Pape, à cette
  occasion, écrivit aux États une lettre de remerciement[9].

  Charles VII, voyant à quelles extrémités allaient se porter
  les Pères de Bâle, leur écrivit la lettre dont nous venons de parler. En même
  temps il remit à Thomas de Narduccio, qui retournait vers le Pape, une lettre
  pour celui-ci. Nous avons la réponse d'Eugène IV. Elle vise à la fois la
  missive en question et une autre communication, faite un peu auparavant par
  le sire de Gaucourt, l'évêque de Conserans, Tanguy du Chastel, et plusieurs
  autres conseillers du Roi, dont la mission avait principalement pour objet
  les affaires du roi René.

  Le Pape avait éprouvé une grande consolation en recevant
  la communication du Roi, car il avait reconnu la droiture de

  son cœur et l'excellence de ses sentiments envers le
  Saint-Siège. Il le félicitait du soin et de l'empressement qu'il mettait

  à empêcher que l'Église de Dieu ne fût déchirée par le
  schisme et à maintenir la dignité et l'honneur du Siège apostolique. Votre piété et votre courage, disait-il, sont nécessaires à l'Église de Dieu, pour qu'elle ne soit
  plus exposée au danger d'être déchirée par la main des impies, mais qu'elle
  soit délivrée de tant de troubles et de tempêtes- soulevées depuis longtemps
  dans son sein par la perversité des Pères de Bâle. Ce doit être pour vous
  comme pour nous, très cher fils, un sujet de profonde affliction de voir à
  notre époque Satan, l'ennemi de notre salut, déchaîner à un tel point sa
  fureur parmi ces fils de l'iniquité, assemblés dans un esprit de division et
  devenus un foyer de scandale. Après avoir montré que l'intervention
  des princes chrétiens avait seule arrêté l'assemblée de Bâle dans ses
  témérités, il ajoutait : Mais si grand est votre
  dévouement à notre personne et à ce Saint-Siège, si grands sont le soin et le
  zèle que vous apportez à préserver l'Église de tout schisme, que jusqu'ici
  vous avez été et nous ne doutons pas que vous ne soyez toujours un obstacle
  insurmontable aux funestes tentatives de nos adversaires, qui sont en même
  temps ceux de la foi de Jésus-Christ et de sa sainte Église. Aussi quoique,
  sous prétexte d'un bien à faire, certains esprits pervers (aliqui reprobi) aient essayé peut-être de vous pousser à quelque
  entreprise contre l'autorité de ce Saint-Siège, nous n'hésitons pas à croire
  que Votre Sérénité, marchant sur les traces de ses ancêtres, conservera
  dignement ce beau, ce magnifique nom de Rois très chrétiens que
  portent les rois de France et qu'ont jusqu'ici rendu célèbre leurs bienfaits
  envers l'Église.

  Le Pape s'élevait ensuite avec vigueur contre
  l'appellation de Concile dont se servait encore le Roi. Une telle expression
  ne peut être employée en parlant d'une assemblée qui est plutôt un
  conciliabule de gens pleins de méchanceté, une synagogue perfide de
  pharisiens livrant le Christ, et dont les œuvres perverses ont tendu durant
  tant d'années à fouler aux pieds l'autorité des Souverains Pontifes, à troubler
  la paix et la foi du peuple chrétien. Que désormais
  Votre Sérénité n'appelle plus Concile la réunion de ces séditieux, de ces
  réprouvés, retranchés de l'Église de Dieu, et rejetés comme le rebut du
  monde, puisqu'aucun Concile légitime n'a jamais existé ni ne peut exister
  sans être appuyé sur l'autorité du Siège apostolique.

  Le Pape dénonçait en même temps la fin à laquelle tendait
  le conciliabule de Bâle. Ce conciliabule dit une chose, et c'est une autre
  chose qu'il pense ; il veut l'union avec les Grecs, et il ne cherche qu'à
  diviser les esprits : Ce n'est pas le triomphe de la
  foi orthodoxe a à cœur, c'est le schisme et la division... Comment exhorter les autres à rentrer dans le sein de
  l'Église catholique, quand on s'en est séparé soi-même par orgueil ?...
  Les Grecs sont près de nous depuis plus de quinze
  mois ; c'est avec la tête, et non avec les membres corrompus et séparés du'
  corps qu'ils ont voulu traiter de la concorde et de l'union. Ici
  venait un reproche direct sur l'absence des prélats du royaume au Concile de
  Florence[10]
  : Nous nous étonnons un peu, lorsque le concours de
  votre autorité eût été si utile à la rentrée des Grecs dans l'unité
  catholique en même temps que si honorable pour vous, de ce que, en vue d'un
  si grand bien, vous n'ayez envoyé personne à ce Concile œcuménique pour
  participer, vous aussi, aux mérites résultant d'un tel acte, comme vous
  l'aviez promis dans des lettres adressées par vous, soit à notre personne,
  soit aux Grecs. Les ambassadeurs annoncés par le Roi comme devant prendre
  part à l'affaire de l'union des deux Églises, ne sont point encore venus, plus occupés qu'ils ont été, disait le Pape, à ébranler notre pouvoir qu'à traiter de la paix.
  En effet, dans les lieux où ils se sont trouvés,
  rien n'a été imaginé à notre préjudice qu'ils n'y aient donné en votre nom
  leur assentiment ; bien plus, ils ont excité les autres à faire comme eux, au
  mépris de votre volonté et des instructions reçues de vous. Ici le
  Pape désignait nominativement l'archevêque de Tours (Philippe de Coëtquis). Rappelé de Bâle par le Roi, ce prélat
  avait promis de s'amender ; et maintenant il se montrait plus ardent que
  jamais dans ses attaques contre le Souverain Pontife, au mépris des bienfaits
  qu'il avait reçus et des serments prêtés par lui. Le Pape demandait qu'il fût
  rappelé de nouveau, afin qu'il ne vînt pas auprès de sa personne ; car,
  disait-il, celui qui a semé la zizanie n'est en aucune façon propre à traiter
  de la concorde et de la paix.

  Le Pape finissait par un éloquent appel au Roi. C'est à vous surtout qu'il appartient, si vous désirez
  conserver le nom glorieux de Roi très chrétien, de vous présenter comme un
  bouclier pour la défense du Siège apostolique et pour la nôtre. Vous devez
  donner à tous le bon exemple et faire que, si d'autres préfèrent être les
  fils d'une marâtre plutôt que les fils de l'Église, vous reconnaissiez, vous,
  en vrai fils, votre véritable mère, lui conservant son honneur dans toute son
  intégrité. Rappelez donc les députés que vous auriez à Bâle, et ordonnez à
  vos sujets qu'ils aient à s'éloigner incontinent de ce conciliabule, afin que
  sa contagion ne souille point votre honneur, et ne vienne point, — non par
  votre faute, mais par la malignité des autres, — ternir l'éclatante dignité et la splendeur d'une si noble
  Couronne[11].

  Au moment où Eugène IV écrivait cette belle lettre, où il
  exprimait le 'regret que la France ne fût point représentée au Concile de
  Florence, un grand événement était à la veille de s'accomplir. Après de
  longues discussions, à travers des difficultés qui avaient pu paraître
  insurmontables, l'accord s'était établi entre le Concile et les représentants
  de l'Église grecque. Le 9 juin 1439, le Pape constatait le fait ; le 6
  juillet suivant était publié le décret d'Union : Que
  les Cieux se réjouissent et que la terre tressaille, disait le Pape, car le
  mur qui séparait l'Église d'Occident et l'Église d'Orient a été détruit, et
  la paix est revenue avec la concorde ! Paix fondée sur une pierre angulaire,
  le Christ, qui des deux Églises n'en. a fait qu'une, qui les a unies par le
  lien indissoluble de la charité, et qui conservera cette union par le bienfait
  d'une perpétuelle unité.... Le 26 août suivant, l'empereur Jean
  Paléologue quittait Florence pour retourner à Constantinople[12].

  Au milieu de ces échanges de communications entre Eugène
  IV et Charles VII, où le Pape se montrait si plein de déférence envers la
  couronne de France, surgit une difficulté qui faillit amener un changement
  dans ces relations.

  Le siège d'Angers était devenu vacant par la mort
  d'Hardouin de Bueil (18 janvier 1439).
  Aussitôt, le chapitre de Saint-Maurice, conformément à la Pragmatique, avait
  demandé au Roi l'autorisation de procéder à la nomination d'un nouvel évêque,
  et cette autorisation avait été donnée[13]. Le 20 février
  1439, le chapitre nommait à la dignité épiscopale Jean Michel, secrétaire de
  la reine Yolande[14]. Les vicaires
  généraux du siège archiépiscopal de Tours, en l'absence du métropolitain,
  alors à Bâle, furent sollicités de confirmer l'élection ; cette formalité fut
  accomplie par acte du 21 mars 1439. Mais, sur ces entrefaites, Guillaume
  d'Estouteville, fort avant dans les bonnes grâces du Pape, obtint de lui
  d'être promu à l'évêché d'Angers : le 24 avril 1439, il présenta au chapitre
  la bulle de nomination. Après deux jours d'examen, les chanoines rejetèrent
  cette bulle et en appelèrent au Concile de Bâle. Les Pères déclarèrent que le
  chapitre d'Angers n'avait fait qu'user de son droit. De son côté, Charles
  VII, auquel Jean Michel avait déjà prêté serment de fidélité, soutint énergiquement
  le nouvel évêque. Le Pape, maintenant les droits de Guillaume d'Estouteville,
  excommunia son concurrent. La sentence d'excommunication fut annulée par les
  Pères de Bâle (décret du 14 juin).
  Cependant Jean Michel n'avait pu trouver, dans la province ecclésiastique,
  aucun évêque qui voulût le consacrer ; il fallut une circonstance fortuite —
  la présence à Angers de trois prélats venant de Bâle — pour que cette
  cérémonie pût s'accomplir ; elle le fut à la date du 3 mai 1439.

  Jean Michel était d'une piété exemplaire. Tout d'abord,
  dans son humilité, il avait décliné le fardeau de l'épiscopat, et n'avait
  cédé que sur les instances du clergé et du peuple. Par la sainteté de sa vie,
  l'intégrité de ses mœurs, la profondeur de sa science, il était à la hauteur
  de la dignité qui lui était conférée. Guillaume d'Estouteville avait
  lui-même, comme archidiacre d'Outre-Loire dans l'église d'Angers, coopéré à
  son élection ; mais une fois en possession de l'investiture du Pape, il
  disputa vivement le siège épiscopal à Jean Michel.

  Eugène IV ayant reçu une communication du Roi au sujet de
  cette compétition, se montra très offensé des termes employés dans la missive
  royale. Il lui écrivit pour se plaindre du ton plein d'irrévérence, des
  expressions insolentes dont avait usé le secrétaire ignorant que seul il
  voulait rendre responsable ; il affirma hautement son droit, allant jusqu'à
  qualifier Jean Michel d'homme sans mérite et
  incapable ; il s'éleva contre le maintien des ordonnances
  iniques dressées à Bourges, au mépris des avis donnés au Roi par des
  hommes remplis de science et de vertu, ordonnances qui entraîneraient la
  perte de son âme, et qu'il voulait croire écrites contre sa volonté et contre
  ses intentions[15].

  Cependant le Pape ne tarda pas à abandonner la lutte. Jean
  Michel resta paisible possesseur du siège d'Angers[16] ; dans le
  courant de 1439, Eugène IV donna à Guillaume d'Estouteville le siège de
  Digne, et, le 18 décembre, il le promut à la dignité de cardinal.

  Cet incident n'altéra point les bons rapports entre le Roi
  et le Souverain Pontife. Au mois d'août 1439, Charles VII fit partir une
  nouvelle ambassade ; elle se composait de Robert Ciboule, docteur en
  théologie, et de quatre autres conseillers, et apportait de nouvelles
  assurances de filial dévouement à l'Église romaine et d'attachement à la
  personne du Pape. Eugène IV répondit par un bref exprimant la gratitude et la
  consolation que lui faisaient éprouver les incessants efforts du Roi pour conserver l'unité de l'Église, détruire les scandales,
  protéger la dignité des pontifes romains et défendre l'autorité du Siège
  apostolique.

  Vous voyez, disait-il, jusqu'où a pu aller l'aveugle fureur de ce conciliabule de
  Bâle ; vous reconnaissez maintenant ce que tant de fois nous vous avons écrit
  — quels complots trame cette synagogue diabolique :
  ce n'est plus en secret, c'est ouvertement qu'elle travaille à mettre le
  schisme dans l'Église catholique, à diviser la robe sans couture du Christ.
  Le venin, conçu depuis si longtemps dans son sein, en sort et s'élance pour
  perdre les âmes et jeter le trouble dans la Société chrétienne... Mais votre prudence doit prendre les précautions
  nécessaires pour empêcher cette contagion sacrilège de souiller aucunement
  votre royaume. C'est le devoir d'un roi catholique et très chrétien ; c'est
  ce qu'exige un royaume si grand par sa puissance, c'est ce que réclament la
  grandeur et la vertu de vos ancêtres.

  Faisant allusion à la conduite de Charles VII à la
  nouvelle du décret de déposition rendu par les Pères de Bâle en date du 23
  juin, Eugène IV félicitait le Roi de la sainte
  détermination prise par lui d'ordonner qu'on obéit au Pape cornait
  auparavant ; mais il fallait davantage : il fallait rappeler au devoir, par
  des peines sévères, ceux de ses sujets gui demeuraient dans cette fange empestée en la favorisant de leurs conseils
  et de leur crédit ; il ne fallait plus donner le nom de Concile à une telle
  réunion d'hommes pervers et rebelles. Le duc de Bourgogne, qui vient de
  défendre d'obéir à leurs décrets, se borne à leur conserver le nom de Pères,
  par respect pour leur caractère. Si tous les princes en faisaient autant,
  leur audace en serait refroidie, et ils songeraient phis à se sauver
  eux-mêmes qu'à perdre les autres. Cependant aucun roi, aucun prince fidèle ne
  lui a refusé l'obéissance qu'on a coutume de lui rendre. Le Pape espère donc
  que le Roi, dont le principal soin parait être de
  conserver l'unité de l'Église et de défendre l'autorité du Siège apostolique,
  prendra ouvertement en main la défense de la foi et réprimera les tentatives
  de ceux qui n'ont aucune autorité ni divine ni humaine.

  Le Pape annonçait au Roi, en terminant, qu'il venait de
  rendre un décret, dont il lui envoyait copie, condamnant les Pères de Bâle[17].

  Ce décret, rendu le 4 septembre 1439, prononçait l'excommunication
  et la déposition de tons ceux qui faisaient partie du conciliabule et
  annulait leurs décisions[18].

  Le 5 novembre suivant, les Pères de Bâle nommaient un
  Pape, et leur choix se fixait sur le duc de Savoie, Amédée VIII. Charles VII
  fit aussitôt savoir par ses ambassadeurs que le Roi très chrétien, à
  l'exemple de ses ancêtres, voulait bien écouter l'Église lorsqu'elle était
  légitimement assemblée, mais qu'il ne reconnaissait point au Concile le droit
  de déposer le Pape et de lui nommer un successeur ; il entendait donc
  persister dans l'obédience d'Eugène IV, jusqu'à ce qu'il eût été instruit pins
  à fond sur la matière par un Concile œcuménique, ou par l'Église gallicane
  dont il entendait provoquer la réunion. Le Roi fit en même temps connaître au
  Pape sa décision[19].

  Eugène IV n'entendait point laisser à une assemblée,
  quelle qu'elle fût, la faculté de décider entre lui et l'antipape ; pourtant
  il écrivit à Charles VII pour le remercier de ses bonnes dispositions et
  désigna des ambassadeurs pour se rendre à la réunion projetée. Dans la
  promotion de cardinaux faite le 18 décembre 1439, le chancelier de France
  Regnault de Chartres fut élevé à cette dignité[20].

  L'assemblée du clergé de France avait été convoquée à
  Bourges pour le 15 octobre ; mais, absorbé par la tenue des États généraux,
  le Roi prorogea la réunion au 20 novembre[21]. Une ambassade
  du pape était à Angers, près du Roi, à la fin de cette année[22]. Une autre
  ambassade, à la tête de laquelle était l'archevêque de Crète, se rendit en
  France dans l'été de 1440 : elle avait pour mission d'inviter le Roi à
  poursuivre son œuvre de pacification, à rompre ouvertement avec le
  conciliabule de Bâle, et à rappeler ses ambassadeurs[23].

  Retardée par la Praguerie, l'assemblée du clergé de France
  fut tenue à Bourges au mois d'août 1440. Elle s'ouvrit eu présence d'un grand
  nombre de prélats et de docteurs de l'université. L'archevêque de Crète
  représentait le Souverain Pontife ; Jean de Ségovie et Thomas de Courcelles
  avaient été députés par le conciliabule de Bâle.

  On entendit d'abord le légat pontifical. Il demanda : 1°
  que le Roi réprouvât tout ce qui s'était fait à Bâle depuis la translation du
  Concile à Ferrare et donnât son approbation à ce qui y avait été fait ; 2°
  qu'il ne donnât en aucune manière son assentiment à la déposition du Pape et
  à l'élection du duc de Savoie ; 3° qu'il n'envoyât point de représentants à
  la diète de Mayence (provoquée par l'empereur
  Frédéric III), sans s'être entendu avec le Pape ; 4° qu'il révoquât la
  Pragmatique sanction : le Pape promettait d'entrer en arrangement à ce sujet
  avec le Roi.

  Thomas de Courcelles prit le lendemain la parole, au nom
  des Pères de Bâle, et prononça un long discours[24].

  Les délibérations de l'assemblée durèrent six jours. Elles
  se terminèrent le 2 septembre, par une déclaration que Jean d'Étampes, doyen
  de Poitiers, lut en assemblée générale, le Roi présent. Cette déclaration
  était conçue en ces termes : Le Roi, comme prince
  très chrétien, suivant les traces de ses ancêtres, proteste qu'il est prêt
  d'obéir à l'Église légitimement assemblée. Considérant en outre qu'un doute
  très sérieux s'est manifesté, parmi un grand nombre d'hommes probes et graves
  sur la question de savoir si la suspension et la déposition prononcées à Bâle
  et si l'élection qui s'en est suivie ont été faites conformément au droit et
  à la justice, d'une façon canonique et légitime ; que le même doute s'est
  produit sur la question de savoir si, au temps où ces décisions ont été
  discutées et prises, l'assemblée de Bâle représentait suffisamment l'Église
  universelle pour trancher des matières si importantes et si ardues, qui intéressent
  de si près toute l'Église, le Roi, n'étant point à ce sujet suffisamment
  informé, déclare persévérer et demeurer dans l'obédience du pape Eugène où il
  est présentement. Quand il sera dument éclairé à ce sujet, soit par un
  Concile œcuménique ou un autre Concile général, soit par une assemblée
  générale de l'Église gallicane, convoqués d'une manière plus solennelle et
  plus ample, avec les ducs et barons de son royaume, et avec ses alliés, ou
  dans une convention des princes chrétiens, alors, la chose une fois élucidée
  au moyen d'une discussion approfondie, le Roi se prononcera, et adhérera à la
  vérité proclamée par l'Église catholique[25].

  Il résulte d'une lettre de Nicolas de Clamanges, en date
  du 9 septembre, que tout en déclarant vouloir demeurer dans l'obédience
  d'Eugène IV, le Roi manifesta l'intention de ne point reconnaître comme
  Concile l'assemblée de Ferrare, et de maintenir inviolablement la Pragmatique
  ; il continuait, d'ailleurs, à se prêter, d'accord avec le nouveau Concile
  général, à des modifications sur les points qui pouvaient paraître trop
  rigoureux[26].
  Le Roi réclamait donc la convocation de ce Concile, et demandait qu'il eût
  lieu en France.

  Tels étaient les résultats qui découlaient de l'assemblée
  du clergé : 1° l'Église gallicane entendait demeurer fidèle à Eugène IV et ne
  voulait reconnaître d'autre Pape que lui ; 2° elle demandait la réunion d'un
  nouveau Concile général pour porter remède au schisme. — Les envoyés de Bâle
  furent chargés de déclarer aux Pères qu'ils devaient suspendre leurs censures
  et leurs anathèmes, et s'appliquer à rétablir la paix dans l'Église. Enfin,
  l'assemblée autorisa la levée d'une décime destinée à faire face aux frais
  des ambassades qui travailleraient à pacifier le différend.

  Conformément aux décisions de l'assemblée et à la
  déclaration faite eu congrégation générale, Charles VII donna (2 septembre) des lettres patentes, dans
  lesquelles il déclarait que, suivant l'exemple de ses prédécesseurs, qui toujours
  avaient eu les schismes en très grande déplaisance et s'étaient employés de
  tout leur pouvoir à les extirper, ester et tollir,
  il déclarait persister en la bonne et vraye
  obéissance du pape Eugène, et entendait que sa volonté fût publiée et denoncée à tous ses sujets, défendant
  que nul ne fut si hardy de dogmatiser ou de precher
  contrairement à sa décision, et d'obéir à aucunes lettres émanant de quelconque soy disant avoir droit au Papat ni d'autres
  quelconques sous le titre de Conseil de Bâle ; déclarant en outre
  qu'il demandait au Pape d'assembler, dans le délai d'un an, un nouveau
  Concile général, pour l'apaisement des opinions
  diverses estans ès matières dessusdites, sur lesquelles, avons tousjours
  esté, sommes et serons prests d'obeir à toute verité catholique[27].

  Le même jour, le Roi, voulant donner satisfaction à
  certaines requêtes présentées par les envoyés des Pères de Bâle, donna
  d'autres lettres défendant de recevoir ou de mettre à exécution dans son
  royaume aucunes lettres de citations, suspensions ou privations de bénéfices,
  ou autres censures, à l'occasion des divisions survenues entre le Pape et le
  Concile, non plus que de laisser prendre possession, par ces voies et moyens,
  des bénéfices, dignités, prélatures ou de tout autre office, déclarant
  vouloir maintenir dans son intégrité la teneur de sa Pragmatique sanction[28].

  Ainsi, tout en demeurant dans l'obédience d'Eugène IV,
  Charles VII refusait de faire droit aux requêtes du Souverain Pontife,
  relativement à la Pragmatique.

  Le Roi écrivit au Pape pour lui faire part de ses
  résolutions. Nous avons la réponse d'Eugène IV à cette communication. Au
  milieu de félicitations sur le Conseil dignement et
  saintement tenu, sur les sentiments exprimés par le Roi, qui
  témoignaient de sa vertu, de son dévouement, de sa sagesse, sur l'acte digne
  de toute louange et d'une gloire immortelle qu'il avait accompli et qui lui
  assurerait les bénédictions du Ciel ; tout en reconnaissant la pureté des
  intentions du Roi, la sincérité de son âme, il insistait sur la nécessité de
  révoquer la Pragmatique sanction, rédigée récemment à Bourges, au mépris de
  tout droit divin et humain, non par lui — comme on l'en avait assuré — mais
  par des hommes recherchant leur intérêt propre et non celui de Jésus-Christ,
  et en vue de diminuer l'obéissance qu'on avait
  toujours gardée dans le royaume de France à l'égard des Pontifes romains et
  d'affaiblir l'autorité du Siège apostolique. — Cette Sanction, ajoutait le Pape, doit
  être abrogée par vous, afin que tout le monde sache que vous voulez conserver
  le soin de défendre l'autorité suprême de ce Siège et la nôtre, soin que vous
  a pour ainsi dire légué le dévouement héréditaire de vos ancêtres[29].

  Malgré les déclarations solennelles et les ordres formels
  de Charles VII, le clergé de France ne fut point unanime à suivre la ligne de
  conduite qui lui était tracée. L'université de Paris, qui avait eu une si
  grande part dans les délibérations du Concile de Bâle, prit ouvertement le
  parti de Félix V, et l'on vit paraître des mémoires, émanant de docteurs de
  l'université, pour justifier l'élection de l'antipape. C'est évidemment à
  l'occasion de ces dissidences que le Roi donna, à la date du 21 novembre
  1440, de nouvelles lettres, par lesquelles il reproduisait sa déclaration du
  2 septembre portant qu'il persistait dans l'obédience d'Eugène IV en
  attendant la réunion d'un Concile œcuménique[30]. En même temps,
  conformément aux décisions de l'assemblée de Bourges, il ordonna la levée
  d'une décime sur le clergé, afin de subvenir aux frais des ambassades qu'il
  se proposait d'envoyer en diverses régions pour travailler à l'extinction du
  schisme[31].

  Charles VII se fit représenter à la diète de Mayence,
  tenue le 2 février 1441. C'est d'accord avec ses ambassadeurs qu'une
  résolution fut prise en faveur de la convocation d'un nouveau Concile général
  pour le ter avril 1442. Ce Concile devait se réunir, non à Bâle ou à
  Florence, mais dans une autre ville, pour travailler à la pacification de
  l'Église. Des ambassadeurs devaient être députés au Pape et aux Pères de Bâle
  pour les informer de cette résolution. S'ils se refusaient à désigner, parmi
  les lieux indiqués, celui où siégerait le Concile, il était déclaré que le
  roi des Romains prendrait sur lui de faire ce choix[32].

  Cependant, les princes électeurs de l'empire persistaient
  à garder la neutralité entre Eugène IV et les Pères de Bâle. Bien plus, ils
  se montraient si peu disposés à abandonner ceux-ci, qu'ils voulaient que le
  Pape acceptât les décrets réformateurs des conciles de Constance et de Bâle
  et faisaient de cette acceptation une condition de leur déclaration
  d'obédience.

  Charles VII se trouvait en présence d'exigences d'une
  autre nature, qui rendaient sa situation délicate. On voulait donner à la
  Pragmatique un effet rétroactif, et en faire l'application à partir de la
  date du décret du Concile de Bâle relatif aux élections. La conséquence était
  l'annulation des promotions faites depuis lors par le Pape, soit aux dignités
  ecclésiastiques, soit aux bénéfices. Le Roi dut réagir contre ces tendances.
  Par une ordonnance en date du 7 août 1441, il déclara que, puisque les
  réserves apostoliques avaient pu s'exercer jusqu'à la date de la Pragmatique,
  et que, conformément aux arrangements pris avec le Pape, celui-ci avait pu
  librement exercer son droit, il entendait que toutes les promotions faites
  par le Pape, depuis le moment où cet arrangement avait été passé jusqu'à la
  date de la Pragmatique, fussent regardées comme valables[33].

  A la fin de cette année une ambassade, composée de Pierre
  de Versailles, évêque de Meaux, Alain de Coëtivy, évêque d'Avignon, et Robert
  Ciboule, docteur en théologie, partit pour aller trouver le Pape. Elle fut
  reçue dans le consistoire, du 16 décembre 1441. Pierre de Versailles prononça
  un long discours, dont le texte nous a été conservé[34] ; il insista sur
  la nécessité d'un nouveau Concile, le danger d'un refus du Pape à se prêter à
  sa convocation ; il condamna, d'ailleurs, en termes très vifs, les
  entreprises des Pères de Bâle, qu'il compara aux fureurs de l'Antéchrist. Il
  termina par ces paroles :

  J'ai voulu dire ces choses
  publiquement, afin de faire briller aux yeux de tous les pieuses et saintes
  intentions de notre Roi très chrétien. Il ne suit point en cette affaire les
  inspirations de la chair et du sang, mais il s'attache uniquement à accomplir
  la volonté de Dieu le Père qui est dans les Cieux. Conformément à cette
  volonté, transmise par la doctrine des saints et de l'Église, il vous
  reconnaît et vous vénère, Très Saint-Père, comme le Souverain Pontife, le
  prince de l'Église, le vicaire de Jésus-Christ. Et comme il voit, par
  malheur, ces vérités s'obscurcir dans le cœur des hommes, par suite du
  funeste débat qui déchire l'Église, il sollicite à ce sujet la réunion d'un
  Concile général : demande entièrement conforme à. la piété et à la justice.
  Il a pour votre personne des sentiments qui dépassent l'amour que l'on
  rencontre habituellement chez un fils ; il parle toujours de vous avec éloge
  ; il ne souffre pas que d'autres se permettent le moindre blâme ; il n'attend
  de vous que des bienfaits : espérant qu'après avoir réussi, au prix de si
  grands sacrifices, à conjurer la ruine des Grecs et des Orientaux, vous ne
  dédaignerez pas de préserver l'Occident d'une ruine à laquelle il vous est
  facile de porter remède.

  L'ambassade avait également pour mission de s'occuper des
  affaires du roi René, qui devenaient de plus en plus critiques.

  Eugène IV, qui n'avait jamais cessé de donner des marques
  de sa sympathie pour la cause du roi de Sicile[35], parut plus
  touché de la démarche en faveur de ce prince que de la requête présentée au
  nom du Roi relativement à la réunion d'uri. nouveau Concile. Il venait (26 avril 1441) de transférer à Rome le
  Concile de Florence ; après avoir opéré l'union avec le patriarche de
  Constantinople, puis avec les Arméniens (22
  novembre 1439), il allait conclure la même union avec les Jacobites (4 février 1442). Ce n'était pas le cas de
  convoquer un autre Concile, alors que celui-ci obtenait d'aussi importants
  résultats. Pourtant trois cardinaux furent désignés pour conférer avec les ambassadeurs
  de Charles VII.

  Le Pape, voulant témoigner de sa déférence pour le Roi et
  Poursuivre les négociations entamées à Florence avec ses ambassadeurs, donna,
  à la date du 22 mai 1442, des instructions à ses ambassadeurs, à la tète
  desquels se trouvait l'évêque de Brescia, désigné comme nonce en France. Les
  envoyés du Pape avaient mission de se rendre à la fois près de la reine de
  Sicile Isabelle et de Charles VII.

  En passant par la Provence, les ambassadeurs devaient
  mettre la reine de Sicile au courant de tout ce que le Pape avait fait pour
  venir en aide à son mari, et lui faire connaître la situation des affaires
  dans le royaume de Naples. De là, passant par Avignon, où ils s'arrêteraient
  pour visiter le cardinal de Foix, ils devaient se rendre à la cour de France.
  Il leur était recommandé de se mettre dans les bonnes grâces de Charles
  d'Anjou, du cardinal de Reims (Regnault de
  Chartres), en qui le Pape avait une confiance particulière, de
  l'archevêque de Vienne (Geoffroy Vassal)[36] et de maître
  Pierre Beschebien, physicien du Roi, qui, sous
  prétexte de se rendre utile en leur donnant les secours de son art, les
  assisterait en toutes choses. Au jour et à l'heure de l'audience du
  Roi, après lui avoir donné, selon l'usage, la bénédiction de la part de Sa Sainteté,
  et lui avoir témoigné l'affection du Souverain Pontife pour sa personne et
  pour son royaume, et le désir qu'il avait de voir ses États prospérer et
  s'agrandir, comme l'attestait assez ce qu'il avait fait tant en vue de la
  paix qu'en faveur du roi René, ils devaient développer ce qui avait été dit
  de vive voix à ses ambassadeurs, et insister sur les graves inconvénients qui
  résulteraient de la convocation d'un troisième Concile. La seule voie à
  suivre était de procéder par les armes contre l'antipape, le conciliabule de Bâle
  et ses partisans, comme schismatiques et hérétiques opiniâtres. Les envoyés
  du Pape devaient ensuite aborder la question de la Pragmatique : la seule
  lecture de cet acte montrait combien il était blessant pour la plupart des
  droits et des libertés du Saint-Siège ; le Roi devait être sollicité de le
  révoquer, et de maintenir, comme il l'avait fait jusqu'ici, comme l'avaient
  fait avant lui tous ses ancêtres les Rois très chrétiens, fils dévoués de la
  sainte Église romaine, les droits et les libertés de l'Église et du Siège
  apostolique. Sa Sainteté ne pouvait croire qu'une
  chose si préjudiciable à l'âme du Roi et à son honneur eût été faite de son
  consentement ; s'il avait compris qu'elle est entièrement contraire au droit
  divin et humain, aux privilèges et aux libertés de l'Église romaine, il se
  fût abstenu. Chacun sait quel est l'auteur et le, promoteur de ce grand
  attentat. Dans le cas où le Roi, pour abolir la Pragmatique, voudrait
  entreprendre une réforme notable, on pourrait lui démontrer que cette réforme
  serait très profitable à son royaume ; si, au contraire, le Roi n'était
  disposé ni à abolir la Pragmatique, ni à entreprendre cette réforme, il
  conviendrait de la passer sous silence. D'autres points devaient être traités
  par les envoyés pontificaux : le procès relatif à la ville et au diocèse de
  Cambrai, la décime que le Roi voulait mettre sur le clergé, l'affaire de
  l'évêché d'Avignon, l'affaire de l'évêché d'Angers ; enfin ils devaient
  s'élever avec énergie contre la détention de l'évêque de Laon, que le Pape
  regardait comme un véritable scandale pour l'Église universelle, et réclamer
  la mise en liberté de ce prélat[37].

  L'évêque de Brescia passa de longs mois en France, en
  qualité de nonce apostolique. Tout en s'occupant d'assurer le succès de la
  mission dont Eugène IV l'avait chargé, il s'efforça, nous l'avons vu, de
  procurer la paix entre la France et l'Angleterre[38].

  C'est à ce moment qu'il faut, croyons-nous, placer une
  importante négociation entre la Cour de Rome et Charles VII, relative à
  l'abrogation de la Pragmatique sanction.

  Le Pape, ayant égard à la singulière dévotion du Roi très
  chrétien et à ses sentiments d'obéissance et de respect envers sa personne et
  l'Église romaine, fit rédiger un projet de Concordat, en vingt-deux articles,
  contenant les conditions auxquelles il était disposé à souscrire si le Roi
  lui accordait l'abolition de la Pragmatique. Voici quelle était la substance
  de ce Concordat[39].

  Les grâces expectatives étaient supprimées ; elles
  cesseraient de plein droit quatre mois après la publication de la réforme
  consentie par le Pape ; les réserves étaient également supprimées, sauf en ce
  qui concernait les cardinaux, protonotaires apostoliques et autres officiers
  de la Cour romaine ; les élections pourraient se faire dans les églises
  métropolitaines et cathédrales, les monastères, etc., conformément aux formes
  du droit ; le Pape confirmerait ou annulerait ces élections en s'inspirant
  des règles de la justice ; les élus prêteraient serinent et s'acquitteraient
  de leurs obligations, conformément au droit et à la coutume ; en ce qui
  concernait les autres dignités, bénéfices et offices des séculiers et
  réguliers venant à vaquer, il y serait pourvu de la manière suivante : le
  Pape nommerait aux charges devenues vacantes pendant les mois impairs, les
  ordinaires aux charges devenues vacantes pendant les mois pairs ; le droit de
  patronage dés laïques était sauvegardé et maintenu intact ; les ordinaires
  règleraient comme bon leur semblerait ce qui était relatif aux offices claustraux
  et choraux ; un des six mois pairs serait réservé pour la présentation des
  suppôts de l'université ; toutes les causes, sauf celles concernant les
  prélats, les élections aux églises métropolitaines et cathédrales, aux
  abbayes, aux grandes dignités, seraient laissées à la connaissance des juges
  ordinaires ; quant à celles qui seraient portées devant le Saint-Siège, deux
  catégories devraient être établies : les causes dans lesquelles le revenu
  annuel de la chose en litige n'excéderait pas cinquante florins d'or, ou le
  capital deux cents florins, seraient renvoyées, jusqu'à la fin du procès,
  devant les juges ordinaires ; celles dont le revenu ou le capital
  dépasseraient les sommes susdites seraient jugées en troisième instance par
  le Siège apostolique ; les causes civiles, sauf dans les cas prévus par le
  droit commun, ne seraient jamais portées devant le Saint-Siège ; il serait
  interdit d'interjeter appel d'une sentence interlocutoire, soit devant la
  Cour romaine, soit, devant d'autres juges ; en ce qui concernait les subsides
  dus à la Cour romaine, le traitement des cardinaux et autres officiers de la
  Cour romaine, les charges et bénéfices pour lesquels, en cas de vacance,
  certaines sommes devaient être acquittées, les sommes dues seraient payées à la
  Chambre apostolique et au collège des cardinaux, moitié pendant le premier
  semestre, moitié pendant le semestre suivant ; si, dans une même église, la
  vacance se produisait deux fois dans l'année, le droit ne serait acquitté
  qu'une seule fois.

  Ces statuts, provisions et
  ordonnances, lit-on à la suite des vingt-deux articles, notre saint Père le Pape veut bien les concéder à notre
  seigneur le Roi et à tous les particuliers de son royaume et de ses
  seigneuries. La situation hiérarchique des dignités et conditions demeurera
  telle pour ledit seigneur Roi et pour tous ses successeurs, avec plein
  pouvoir, en vertu de l'autorité apostolique, de les recevoir, observer et
  pratiquer, Moyennant que la Pragmatique sanction soit abolie, que son
  observation dans le royaume de France soit interdite à tous par mandement du
  Roi, à la gloire du Dieu tout-puissant, à l'honneur du Saint-Siège
  apostolique, à la paix et tranquillité de l'Église gallicane.

  Viennent ensuite, article par article, les observations
  faites par la chancellerie royale. La plupart des stipulations étaient
  regardées comme acceptables. Les changements demandés étaient les suivants :
  on estimait que les grâces expectatives devraient être abolies sans réserve ;
  on demandait que les bénéfices, une fois donnés ou assignés en commande, ne
  pussent plus être conférés à tel ou tel cardinal hors du royaume, et que dans
  un diocèse, on ne pût assigner en commande plus de deux bénéfices ; on
  demandait qu'il fût déclaré que si l'élu confirmé ne recevait pas la
  consécration par l'ordinaire, il fût tenu de la recevoir par mandat de
  celui-ci, et que la Cour romaine ne pût l'en dispenser ; on demandait que la
  bulle de collation ne donnât pas lieu à un droit supérieur à huit ducats, et
  que si, après un délai de trois mois, le Siège apostolique n'avait pas pourvu
  à la vacance, l'ordinaire pût à son gré disposer du bénéfice ; on demandait
  que les causes majeures fussent laissées au Siège apostolique ; que les
  autres fussent portées eu première instance devant l'ordinaire, et qu'en
  deuxième et troisième instance nul ne fût autorisé à en appeler directement
  devant un juge supérieur, mais fût tenu de passer strictement par tous les
  degrés de juridiction ; on demandait, pour les églises et les abbayes dont la
  taxe dépasserait cinq cents livres, que le paiement fût effectué en deux
  termes d'une durée de huit mois au lieu de six, et que, si le revenu
  n'excédait pas vingt-quatre livres, rien ne fût exigé pour la vacance ; on
  demandait qu'il fût stipulé que rien ne serait exigé en dehors des droits
  déterminés et que les candidats devraient jurer qu'ils n'avaient ni payé ni
  promis de payer davantage.

  En outre, on demandait qu'il fût bien entendu que toutes
  les provisions faites sous le régime de la. Pragmatique demeureraient telles,
  et qu'il fût fait mention de la pacification de l'Église universelle,
  l'intention du Roi étant d'agir diligemment dans ce but, à l'exemple de ses
  ancêtres.

  Comment, en présence d'un accord établi, sur les points
  fondamentaux, d'une façon aussi complète, le Concordat d'Eugène IV ne
  devint-il pas la loi de l'État ? Nous ne savons rien à cet égard ; mais il
  n'en est pas moins intéressant de constater que, soixante-dix ans et plus
  avant le Concordat de François Ier, la paix entre l'Église gallicane et la
  Cour de Rome fut à la veille d'être conclue, sur des bases plus larges que
  celles consenties en 1516 par Léon X.

  Charles VII ne tarda pas à renoncer au dessein chimérique
  qu'il avait si longtemps nourri, et que ne cessèrent de poursuivre le roi des
  Romains et les princes électeurs : la tenue d'un nouveau concile. A la diète
  de Francfort (juillet 1442), à la diète
  de Nuremberg (février 1443), la
  question fut agitée de nouveau. Les ambassadeurs de France, présents à cette
  dernière assemblée, mirent en avant le projet d'un congrès de princes. A la
  date du 1er juin 1443, Frédéric III s'adressa au Roi et lui demanda de se
  faire représenter à une nouvelle diète qui devait se réunir à Nuremberg[40]. Cette assemblée
  ne s'occupa même pas des affaires de l'Église.

  Quant au conciliabule de Bâle, il tint, le 16 mai 1443, sa
  quarante-cinquième et dernière session, en l'absence de l'antipape Félix V,
  qui s'était établi à Lausanne[41]. Abandonné par
  Charles VII, délaissé par le roi d'Aragon et le duc de Milan qui, dans le
  cours de 1443, reconnurent Eugène IV, le conciliabule n'était plus que
  faiblement soutenu par l'empire. Le Pape, qui, on se le rappelle, avait
  transféré le Concile de Florence à Rome, rentra le 23 décembre dans la ville
  pontificale, avec le prestige d'une autorité
  fortifiée[42]. Le triomphe
  définitif du Saint-Siège n'était plus qu'une affaire de temps. Nous verrons
  plus loin comment il s'opéra, sous l'habile et puissante impulsion de Charles
  VII.
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CHAPITRE XV. — LA GRANDE ORDONNANCE DE 1439.


 





 
  	
   

  Situation du royaume au lendemain du traité d'Arras ;
  l'Escorcherie ; son caractère. — Effroyables excès commis par les gens de
  guerre. — Mesures prises pour remédier a ce fléau ; ordres d'évacuation
  donnés à plusieurs reprises ; transactions avec les capitaines. — Commission
  donnée au prévôt de Paris pour poursuivre les malfaiteurs dans tout le
  royaume. — Conseil tenu à Blois ; ordonnances des 19 septembre et 22 décembre
  1438. — Grande ordonnance du 2 novembre 1439 ; sa teneur ; caractère de la
  réforme. — Mesures prises en vertu de Cette ordonnance ; la Praguerie vient
  en empêcher l'exécution. — Le Roi reprend l'exécution de ses desseins ;
  répression des excès des capitaines ; pacification de la Champagne et des
  provinces de l'ouest. — Commencement d'une réorganisation de l'armée.

   

  L'ordonnance du 2 novembre 1439, sur la réforme de
  l'armée, est considérée à juste titre comme l'une
  des plus importantes de la Monarchie[1]. Il faut donc
  étudier, avec toute l'attention que mérite le sujet, par quelles mesures
  cette ordonnance fut préparée, les stipulations qu'elle contient, ce qu'on
  fit pour en assurer l'exécution.

  Nous avons fait connaître la composition de l'armée au
  quinzième siècle[2]
  ; nous avons, à plus d'une reprise, insisté sur les difficultés presque
  inextricables qui empêchaient d'opérer, d'une manière sérieuse et efficace,
  la réforme des gens de guerre. Comment le gouvernement royal aurait-il pu renoncer
  à ces redoutables auxiliaires, quel que fût le prix attaché à leurs services,
  alors que la lutte avec l'Angleterre se poursuivait sans relâche et que le
  duc de Bourgogne était encore l'ennemi de la Couronne ? Comment serait-il
  parvenu à les discipliner, alors que, parmi les capitaines, certains, et des
  plus renommés, toléraient, on peut dire même encourageaient leurs excès ?
  Était-il possible d'ailleurs de songer à la répression, quand l'autorité
  royale était méconnue, quand toutes les pénalités édictées à tant de reprises
  restaient à l'état de lettre morte ? Durant vingt années, Charles VII dut
  subir, tout en le déplorant, un mal qu'il était impuissant à conjurer[3].

  Le ralentissement des opérations militaires, après le
  traité d'Arras, loin de diminuer l'intensité du fléau, ne fit que
  l'accroître. Beaucoup de capitaines, ne trouvant plus dans la guerre avec les
  Anglais un champ assez vaste pour leur humeur belliqueuse ni surtout un
  suffisant aliment à leur soif de gain, habitués qu'ils étaient à se payer
  eux-mêmes leur solde[4], se répandirent
  de toutes parts, semant sur leurs pas l'épouvante et la ruine.

  Laissons les chroniqueurs nous dépeindre la situation :

  Tout le tournoiement du royaulme
  de France estoit plain de places et de forteresses, vivans de rapines et de
  proie. Et par le malien du royaulme et des pays voisins s'assemblerent toutes
  manières de gens de compaignie que l'on nommoit escorcheurs[5], et chevaulchoient et alloient de pays en pays, de marche
  en marche querans victuailles et aventures pour vivre et pour Baigner, sans
  regarder ne espargner les pays du Roy de France, du duc de Bourgoingne, ne
  d'aultres princes du royaulme. Mais leur estoit la proye et le butin tout
  ung, et tout d'une querelle... Et à la verité
  lesdiz escorcheurs tirent moult de maulx et de griefs au povre peuple de
  France et aux marchons, et pareillement en Bourgoingne et à l'environ[6].

  Environ quinze jours après oudit
  an (novembre 1435), vindrent en pays de Champagne de trois à quatre mille
  hommes de guerre, dont les aucuns estoient yssus des forteresses que le
  connestable avoit fait rendre, lesquelz dommagerent grandement le pays, et
  n'y avoit homme, femthe ne enffans qu'ils ne deppoullassent, pourvu qu'ils
  les peussent rencontrer à leur advantage, jusques à la chemise ; et quant ilz
  avoient tout pillyé, ranchonnoient les villages. Et estoient leurs capitaines
  ung nommé de Chabannes[7] et deux bastards de Bourbon, et les nommoient le peuple
  vulgairement et communement les escorcheurs... Et se commencèrent ès autres pays obeissans au Roy de France à eulx
  eslever et mettre sus plusieurs capitaines natifz de Poitou, de Berry,
  d'Auvergne et de plusieurs autres pays du royaulme de France où il n'avoit
  aucune guerre. Et s'assemblerent plusieurs autres compaignies de gens d'armes
  qui vivoient sur les champs et qui pilloient et robboient le pays, sans
  approuchier de la frontière des Angloiz. Et tant se creurent et multiplièrent
  icelles compaignies, tellement que qui povoit avoir plus de gens sur les
  champs et que plus povoit pillier et rober les povres gens, estoit le plus
  craint et le plus doublé, et qui plus tost eust du Roy de France quelque
  chose que nul autre, pour ce que, quant ils se trouvoient ainsi
  accompaigniez, pour le Roy ne pour autre ne volloient faire sinon à leur
  voulenté[8].

  Qu'est-ce qui caractérise l'invasion de l'Escorcherie ? C'est, d'une part, son caractère
  universel : ce ne sont plus seulement les contrées voisines du théâtre de la
  guerre qui sont atteintes ; aucune province n'est à l'abri ; telle ou telle
  est frappée, soudain, sans que rien ait servi de prétexte à l'agression.
  C'est d'autre part l'organisation qui préside à ces entreprises, dont le seul
  but est la rapine, et dont les chefs figurent parfois parmi les capitaines
  lest plus renommés. Un mot prêté à Talbot rend d'une manière saisissante le
  sentiment qui dominait chez les chefs de compagnies : Si Dieu descendait sur la terre, il se ferait pillard[9]. Nous ne
  résistons pas au plaisir de placer sous les yeux du lecteur la vive peinture
  que fait Froissart de la vie du routier. Écoutons Aymerigot Marcel, un des
  plus célèbres compagnons du temps de Charles V, raconter la bonne vie qu'il menait et qui faisait ses délices :

  Il n'est temps, esbatemens, or,
  argent ne gloire en ce monde que de gens d'armes, et de guerroier ainsi que
  par cy devant avons fait. Comment estions nous resjouis, quant nous
  chevauchions à l'aventure et nous pouvions trouver sur les champs ung riche
  abbé, ou ung riche prieur, ou ung riche marchant, ou une route de mullets de
  Montpellier, de Narbonne, de Limoux, de Fougans, de Beziers, de Carcassonne,
  ou de Thoulouse, chargiés de draps d'or ou de soye de Bruxelles et de
  Moustier-Villiers, et de pelletteries venant des foires du Lendit ou
  d'ailleurs, ou d'espicerles venans de Bruges ou d'autres marchandises venans
  de Damas ou d'Alexandrie I Tout estoit nostre ou raenchonné à nostre
  voulenté. Tous les jours nous avions nouvel argent. Les villains d'Auvergne
  et de Limousin nous pourvéoient et amenoient en nostre chastel les blés et la
  farine, le pain tout cuit, l'avoine pour les chevaulx et la linière, les bons
  vins, les buefs, les moutons, les brebis, tous gras, et la poulaille et la
  volaille. Nous estions estoffés comme roys. Et quant nous chevaulchions, tout
  le pays trembloit devant nous : tout estoit nostre, allant et retournant.
  Comment prinsmes notas Carlat, moy et le Bourg de Compaigne ? Comment
  prinsmes nous Calusel (Chalusset) moy et Perrot le Bernois ? Comment eschiellasmes nous,
  vous et moy, sans autre ayde, le chastel de Mer-quel qui est au conte Dauffin
  ? Je ne le tins que cinq jours et si en rechups sur une table cinq mil frans,
  et encoires en quittay-jou mil pour l'amour des enffans du conte Dauffin. Par
  ma foy, ceste vie estoit bonne et belle ![10]

  Voilà bien ce qui entraînait dans l'Escorcherie la plupart des capitaines français.
  Aussi y voit-on, au premier rang, ceux que les chroniqueurs appellent avec
  raison deux des principaulx et des plus renommez
  cappitaines[11], Poton de Saintrailles[12] et La Hire ;
  puis Louis de Bueil, frère d'un des conseillers de la Couronne, appelé dans
  un document capitaine général des écorcheurs[13] ; puis Alexandre
  et Guy, frères bâtards du duc de Bourbon. On y voit encore les plus fameux
  d'entre les chefs de bande, Rodrigue de Villandrando et ses lieutenants
  Jacques de Chabannes, Jean de Salazar, le bâtard d'Armagnac et Antoine de
  Chabannes ; les deux Blanchefort, les deux Brusac, Forte-Épice, Floquet,
  Sauton de Mercadieu ; on y voit enfin des routiers au sobriquet plein de
  menaces, comme Tempeste[14] et La Fouldre[15], et trente autres
  capitaines dont les noms figurent dans les actes. Plusieurs de ces hommes de
  guerre avaient été honorés des faveurs du Roi et figuraient parmi les
  officiers de sa maison[16].

  Nous ne reviendrons point ici sur les expéditions par
  lesquelles se signalèrent les écorcheurs : on en a lu plus haut un résumé
  sommaire[17]
  ; mais nous devons insister sur les effroyables excès par lesquels ils
  souillaient le noble métier des armes. Nous ferons ainsi toucher du doigt la
  profondeur de l'abîme où la France était plongée.

  Si nous parcourons les lettres de rémission délivrées en
  si grand nombre par la chancellerie royale, à partir de 1445, nous
  rencontrons la même énumération un peu banale d'excès commis : Destrousses, raenconnemens, emprisonnement de bestial et
  aussi de gens et personnes, hommes et femmes, tant d'eglise, nobles,
  bourgois, marchans, laboureurs que autres ; avoir espié et guecté chemins,
  passaiges et destroiz, pillé foires et marchiez, prins chasteaulx et
  forteresses d'emblée et autrement... avoir
  tué et murdry gens, bouté feux et violé femmes et eglises ; avoir desobey aux
  lettres, mandeniens et defenses de nous et de nos juges, bailliz, officiers
  et subgiez, et fait plusieurs autres grans et enormes maulx, dommaiges,
  pilleries, roberies et malefices sur noz povres subgiez, soubz umbre de
  nostre service et de nostre guerre, et autrement, en estranges manières, dont
  declaracion ne pourroit ne peut en ces presentes estre faicte[18].

  Mais il faut interroger les contemporains et leur laisser
  le soin d'entrer dans le détail.

  Je ne dy mie, écrit
  Jouvenel des Ursins dans son Épître de 1433, que
  seulement lesdiz delitz se commettent par les ennemis, mais ont esté fais et
  commis par aucuns qui se disoient au Roy ; lesquelz, soubz umbre des appatis
  et aultrement, prenoient hommes, femmes et petis enffans, sans difference de
  aage ou de sexe, efforçoient les femmes et les filles ; prenoient les maris
  et peres, tuoient les maris et peres en la presence des femmes et filles ;
  prenoient les nourrisses et laissoient les petis enffans qui par faulte de
  nourriture mourroient ; prenoient femmes grosses, les mettoient en seps, et
  là ont eu leur fruit, lequel on a laissé morir sans baptesme, et après aler
  getter et femme et entrant en la rivière ; prenoient prestres, moynes et gens
  d'esghse laboureulx et les mettoient en seps voltons et autres manieres de
  tourmens nommez singes, et euh estant en ieeulx les bastoient, dont les
  aucuns sont mutilez, les aultres enragez et hors du sens ; appatissoient les
  villages, tellement que ung povre village estoit à appatis à huit ou à dix
  places, et se on ne payoit on aloit bouter le feu ès villages et. esglises ;
  et quant les povres gens estoient prins et ilz ne povoient payer, on les a
  aucunes foys assomés, eulx estans ès seps, et gettez en la rivière, et n'y
  demouroit cheval labourant ne aultre beste[19].

  Jouvenel insiste encore davantage dans son Épître de 1440
  :

  Depuis trente quatre ans en ça,
  et dès devant, a eu plusieurs divisions civiles en ce royaume, soubs umbre et
  par le moyen desquelles les seigneurs ont levé et mis sus plusieurs gens de
  guerre, avecques lesquelz se sont mis gens de péuple, et y sont venus à cause
  de ce plusieurs estrangiers, tant escossoys, espaignos, lombars, arragonois
  et gens de toutes nacions estranges... Et
  Dieu scet les tirannies que a souffertes le povre peuple de France par cents
  qui les deussent avoir gardés ! Car entre eulx n'a eu ne ordre ne forme de
  conduire guerre, mais chascun a fait le pis qu'il a peu, en eula en ce
  faisant glorifions. Quantes esglises ont esté par eulx erses et destruites,
  où Dieu estoit servi, et les bonnes gens ars, brulez et derompus dedens ; les
  autres par eulx ?emparées et forte fiées ordonnées à estre herbages et
  receptacules à larrons, ribaubc, murtriers et toutes mauvaises gens, estables
  a chevaulx, bordeaulx publiques, prisons à tenir en prison et tiranniser les
  povres gens du pays, mesmes de tous estas et gens mesmes du pais ; les
  reliques prinses ès esglises et emporter les reliquaires où elles estoient,
  et getter les reliques en lieux prophanes non honnestes ; et semblablement du
  vaissel où repose Corpus Domini ; icelluy getter en l'esglise à
  l'aventure, prendre corporaulx et aultres habillemens d'esglise et les
  appliquer en aultres usaiges très deshonnestes et abhominables à nommer. Et au
  regard des povres prebstres, gens d'esglise, religieux, et aultres povres
  laboureurs, on les prent et emprisonne et les met-on en fers, en seps volans,
  en fosses, en lieux ors plains de vermine, et les laisse-on morir de fain
  dont plusieurs meurent. Et Dieu scet les tirannies que on leur fait ! On
  rostit les ungs ; aux aultres on arrache les dens ; les aultres sont battus
  de gros bastons, ne jamais ne seront delivrés jusques ad ce que ilz ayant
  payé argent plus que leur chevance ne monte... Et pour abresger tous les maulx que on pourroit dire lesdiz gens eulx
  disans à vous font au peuple de tous estas[20].

  Thomas Basin, à son tour, nous montre les gens de guerre
  emmenant les paysans dans leurs camps ou leurs forteresses, les entassant par
  centaines en de noirs souterrains, leur faisant endurer de cruels supplices
  pour leur extorquer une rançon qu'ils ne peuvent payer. Comme de véritables bêtes féroces, la plupart de ces
  brigands se faisaient un plaisir d'infliger aux malheureux paysans les plus
  barbares traitements[21]. Ceux-ci
  mouraient de faim ou de froid, quand ils ne succombaient pas dans les
  tortures. Les troupes n'étant ni enregimentées ni
  payées régulièrement, allaient, par bandes, sous des chefs qu'elles s'étaient
  donnés ; elles parcouraient la France, enlevant tout ce qui était à leur
  convenance, ravageant et pillant villes et places fortes, et se livrant à.
  toute espèce de crimes. C'est à ces désordres qu'il faut surtout attribuer la
  désolation et les ravages qui existaient de toutes parts[22]. Une partie de
  la France était sans culture, sans chemins ; des villages entiers avaient
  disparu. Si l'on tentait de cultiver quelques champs, c'était seulement à
  l'abri des murailles des villes, et un guetteur, placé sur la plus haute
  tour, était toujours prêt à donner le signal d'alarme aux laboureurs[23]. Telle était la
  fréquence des alertes que les animaux employés à la culture ou les troupeaux
  errants dans les champs avaient pris l'habitude de rentrer d'eux-mêmes au son
  de la cloche ou du cor[24].

  Ouvrons maintenant les enquêtes faites en Bourgogne et en
  Franche-Comté, dans les années 1439 et 1444, par ordre du duc de Bourgogne[25]. Nous y
  trouverons les écorcheurs peints sur le vif.

  Leur premier souci, quand ils arrivent en un lieu, c'est celui
  de leur ventre : qu'on leur serve promptement à boire, qu'on les festoye bien
  ; sans cela ils menacent de tout brûler[26]. Se
  présentent-ils devant un château, ils demandent avec courtoisie qu'on abaisse
  le pont-levis, promettant de payer tout ce qu'on leur servira et de ne faire
  aucun dommage ; mais à peine sont-ils entrés qu'ils font main-basse sur tout,
  brûlent la bassecour, la grange et les étables, et ne se retirent qu'en
  emportant un riche butin[27]. Parfois ils
  prennent les villes de vive force, incendiant les maisons, rançonnant les habitants,
  emmenant et maltraitant les plus jeunes, faisant subir aux femmes les derniers
  outrages[28].
  Pour eux, les plus horribles traitements ne sont qu'un jeu. Lier les gens
  avec des cordes jusqu'à faire jaillir le sang, les rouer de coups, leur
  chauffer les pieds, les brûler vifs, les crucifier, les pendre, voilà les
  supplices habituels[29]. Ici, les traits
  abondent : c'est un homme pendu par les pieds qu'on accable de coups de
  maillet jusqu'à ce qu'il ait promis de payer deux saluts d'or ; c'est un
  valet, roué de coups sans qu'on puisse lui extorquer aucune rançon, qui est lié
  avec de la paille à laquelle on met le feu et forcé de courir ainsi ; c'est
  un malheureux lié par les pieds et par les mains, suspendu au moyen d'un
  bâton au-dessus d'un feu qui le Kan lentement jusqu'à ce que son corps tombe
  en lambeaux : alors, moyennant quatre saluts, il sauve sa vie ; c'est un
  paysan pris, battu, lié en faison de crucifit,
  dont on brûle le visage, et qui, après avoir payé trois florins d'or, est
  encore battu très vilainement ; c'est un
  enfant de trois ans qui succombe aux barbares traitements qui lui ont été
  infligés[30].

  Certains chefs mettent à prix le rachat des animaux, et ne
  craignent pas de dire qu'ils agissent en vertu d'une autorisation du Roi[31] ; ils ont pour
  cela un tarif : tant pour un cheval, tant pour un bœuf, tant pour une brebis
  ; tout bétail non racheté est mis à mort[32]. Détruire pour
  détruire, telle semble être la devise des écorcheurs. Quand ils ne peuvent
  emmener tout le bétail, ils coupent les jambes des animaux qu'ils abandonnent[33]. Ils brûlent,
  dans les maisons, jusqu'aux tables, aux bancs, aux moindres ustensiles de
  ménage[34]. Ils coupent les
  arbres des jardins et des vergers. Un mémoire de 1444 dresse en ces termes le
  bilan des destructions : C'est assavoir de destruire
  et abatre entièrement molins, fours, pressouoirs et maisons tout par le pié,
  fauchier chenevières, lins et tous biefs, et ardoir le tout, desttuire et
  ardoir vaisseaulx à faire vin et tous autres utensilles d'ostel, s'ilz n'ont
  ce d'argent qu'ils demandent 4[35]. Le pillage, le
  meurtre, le viol n'assouvissent pas la rage de ces bandits ; ils se ruent sur
  les monastères et les églises, les profanent, et commettent les plus
  horribles sacrilèges[36].

  Charles VII n'avait cessé de réagir contre les excès des
  gens de guerre. Aussitôt après l'invasion de l'escorcherie, il s'efforça
  d'arrêter le mal. Nous avons des lettres patentes du 25 juillet 1436,
  adressées aux baillis et prévôts de Vermandois et de Vitry, où il s'exprime
  en ces termes :

  Comme pour preserver et garder
  nos bons et loyaulx subgiez des fins et mectes de voz bailliaiges et autres
  des griefz et oppressions que chascun jour y font plusieurs routiers de
  diverses nacions qui par long temps y ont esté et encores sont, ou pourroient
  venir, lesquelz pillent, robent et destruisent noz pays et subgiez,
  des-troussent toutes manières de gens de quelque estai qu'ilz soient,
  prennent et ravissent femmes à force et violence, boutent feux et font
  plusieurs mania irreparables, à nostre très grant desplaisance, savoir vous
  faisons que, pour obvier aux inconveniens dessusdis, ausetelz voulons astre
  briefment pourveu de remede convenable par manière qué nosdis subgiez
  puissent vivre. et demeurer en leurs maisons en bonne paix et transquilité,
  avons voulu et ordonné, voulons et ordonnons et expressement vous mandons
  que, incontinent veues ces presentes, vous vous transportez par devers lesdis
  routiers, et leur faictes ou faictes faire exprès commandement de par nous,
  sur peine de confiscacion de corps et de biens, qu'ilz cessent de faire les
  maulx dessusdis et se departent des fins et mectes de vozdis bailliages, et
  ou cas que à ce faire ilz seront reffusans ou delaians, nous vous avons donné
  et donnons par ces presentes, et à chascun de vous, povoir, auctorité et
  mandement especial de mander, assembler et faire venir par devers vous tous
  les nobles, vassaulx et aubgiez tant de vosdis bailliages que d'ailleurs qui
  ont aceoustumé d'eulx armer, et autres de quelconque estat qu'ils soient, de
  les faire armer et mectre sus, et les emploier à l'encontre desdis routiers
  comme s'ilz estoient nos anciens ennemis, et autrement ainsi que verrez estre
  à faire, par manière que la force vous en demeure[37].

  Malheureusement, entre l'ordre et l'exécution de l'ordre
  il y avait loin ; les faits le prouvent avec évidence. Pour préserver
  certaines provinces ou certains territoires de la présence des gens de
  guerre, de solennelles injonctions étaient faites aux, capitaines. Ainsi, en
  1436, défense au bâtard de Bourbon d'entrer en armes sur les terres du roi
  René en Lorraine[38] ; le 30 juin
  1437, défense au même et à Louis de Bueil de continuer à ravager le duché de
  Bar, avec ordre d'évacuation immédiate[39] ; le 23 février
  1438, ordre aux gens de guerre de s'abstenir de toute hostilité à l'égard des
  places appartenant au comte d'Étampes en Poitou[40] ; le 15 mars
  1438, défense à Saintrailles, Brusac, le bâtard de Bourbon et autres
  capitaines de commettre aucun excès dans le duché de Bourgogne[41] ; le 17 mai
  1438, défense à tous capitaines et gens de guerre d'entrer dans les domaines
  du duc de Savoie[42]. Un expédient
  assez habituel était de faire déloger
  les gens de guerre : le mal était ainsi non supprimé, mais déplacé. C'est
  ainsi que nous voyons le Roi, à la supplication des habitants de Tours, écrire
  successivement à Rodrigue de Villandrando (septembre
  1435), au sire de Derneley et à Adenet Trochelle (février 1436), à Guillaume Stuart (septembre 1436), à Machefer (octobre 1436), au bâtard d'Harcourt et
  autres (avril 1438), on donner des
  lettres patentes pour leur faire évacuer la Touraine[43]. Au mois de juin
  1438, le Roi, qui était alors en Saintonge, occupé à réprimer les pilleries,
  apprenant que Floquet était entré dans la Touraine, où ses gens menaçaient
  Tours et ravageaient la province, lui donna, par lettres patentes, l'ordre de
  se retirer ; non content de cet ordre, il envoya un de ses écuyers d'écurie
  pour en assurer l'exécution, et déclara que si Floquet n'obéissait pas, il
  viendrait en personne et lui ferait trancher la tête[44]. Enfin, en 1439,
  sur les plaintes des habitants de Reims, le Roi écrivit à deux reprises aux
  capitaines qui occupaient la contrée pour leur ordonner de déloger
  incontinent[45].

  Bien souvent il n'y avait d'autre remède que de transiger
  avec les capitaines et d'obtenir leur retraite à prix d'argent. C'est à la
  sollicitation des États provinciaux ou des villes que le Roi se résigne à
  sanctionner des compositions de ce genre. Les exemples sont nombreux. En
  1435, des traités sont passés avec Audet de Rivière pour l'évacuation de Courbefy,
  avec le seigneur de Pons pour l'évacuation de Larche, avec Jean de la Roche
  pour l'évacuation de Saint-Exupery, etc.[46] En novembre
  1436, quatre mille livres sont votées par les États d'Auvergne pour contenter Rodrigue de Villandrando et ses gens qui étaient
  en Albigeois, et les empêcher d'entrer en Auvergne[47]. La même année,
  les États de Gévaudan font payer vingt-deux mille moutons d'or à Brusac,
  Blanchefort et Antoine de Chabannes[48]. En juillet
  1437, le connétable avait fait en Champagne certaine
  ordonnance d'argent avec les capitaines du pays ; Guillaume de Flavy
  n'y ayant pas été compris, le Roi autorise les habitants de Reims à payer
  pendant trois mois une allocation mensuelle, de cent livres à Flavy[49]. La même année
  on donne sept cents livres à Gautier de Brusac pour évacuer Duretal[50]. En juin 1438,
  une somme de trois mille quatre cents cinquante écus d'or est versée à
  certains capitaines pour préserver le Bas-Languedoc de leurs ravages[51]. En juillet
  suivant, Bertrand de Béarn, bâtard de Foix, Pierre de Murat, Merigon de
  Castelbon et d'autres capitaines reçoivent deux mille écus d'or pour évacuer
  Sainte-Gavelle[52].
  En septembre 1438, les États du Haut-Limousin votent trois mille cent
  cinquante livres pour l'évacuation de Courbefy ; quatre cents réaux d'or sont
  payés à Louis de 'Bueil et autres capitaines pour leur faire quitter le
  Limousin[53].
  Dans le même mois, un pacte est fait avec Villandrando pour prévenir son
  entrée dans le pays de Gévaudan[54]. En novembre
  1438, un impôt est mis sur le Languedoc pour faire déloger de la province le
  bâtard de Bourbon et les capitaines qui avaient pris part à l'expédition de
  Guyenne[55].
  En Basse-Auvergne, les sommes payées aux capitaines, dans le cours de l'année
  1438, pour qu'ilz vuidassent le pays et feussent
  plus abstrains au service du Roy, s'élèvent à près de vingt mille
  francs[56]. En février
  1439, le pays de Languedoc accorde une somme de cinq mille huit cents écus
  d'or pour obtenir l'éloignement de la garnison de Cabrières, qui désolait la
  contrée[57].
  Dans le même mois un traité est passé à Béziers avec Brusac, Chabannes, Blanchefort
  et autres capitaines pour éviter leur passage à travers le Languedoc[58]. En juin 1439,
  mille écus d'or sont versés à Guy, bâtard de Bourbon et deux mille à Rodrigue
  de Villandrando, afin que la ville de Toulouse soit épargnée[59].

  Le Roi connaissait les effroyables maux que les gens de
  guerre infligeaient à ses sujets ; il s'occupait sans cesse d'assurer aux
  capitaines une solde régulière, de prévenir leurs excès et leurs
  déprédations. Nous verrons plus loin les mesures qu'il prit, au point de vue
  financier, afin qu'ils n'eussent cause de demander
  et faire appatis, courses et paieries, ainsi que cela leur était trop
  habituel[60].
  Lors de son voyage en Languedoc, afin d'épargner le Lyonnais et les pays
  environnants, il envoya ses troupes vivre au delà du Rhône, en attendant
  qu'elles fussent employées[61]. Après la prise
  de Montereau, en congédiant ses capitaines, il donna à chacun fourme et manière de vivre jusqu'à la saison
  nouvelle[62].
  Au commencement de 1438, il se transporte à Saint-Jean d'Angély, et ce voyage
  est le signal de mesures énergiques contre les gens de guerre : Jean de la
  Roche, seigneur de Barbezieux, reçoit mille livres pour
  oster les pilleries du pays de Saintonge[63] ; le 14 avril
  suivant, Charles d'Anjou reçoit trois mille livres pour le même objet[64] ; enfin Gaucourt
  est envoyé en Languedoc pour réprimer les excès des gens de guerre[65].

  Une mesure générale est prise à la date du 5 avril 1438.
  Le Roi déclare avoir entendu la clameur de plusieurs de ses sujets, se
  plaignant de ce que, dans plusieurs parties de son royaume et notamment sur
  les limites de la prévôté de Paris, des larrons,
  murtriers, espieux de chemins, ravisseurs de femmes, violeurs d'eglises,
  bateurs à loyer, abuseurs, joueurs de faulx dez, trompeurs, faux monnoyeurs,
  et autres mal facteurs leurs associez, recepteurs et complices, se
  livrent à tontes sortes d'excès : meurtres,
  larrecins, homicides, ravissemens de femmes, violacions d'eglises,
  mutillacions et autres grans crimes, malefices et delictz. Considérant
  que ces malfaiteurs se transportent en plusieurs juridictions où le prévôt de
  Paris ne peut les atteindre et les punir sans avoir pour cela mandement
  spécial ; ne voulant pas que de tels excès demeurent impunis et désirant sur
  toute chose que bonne justice soit faite dans tout son royaume, il déclare
  commettre et établir Ambroise de Loré, son prévôt de Paris, juge et commissaire especial et general reformateur sur
  les cas dessusdiz dans tout le royaume, avec pouvoir de saisir les coupables
  en quelque lien que ce soit, et de les faire amener au Châtelet de Paris, on
  ailleurs où ses commis le jugeraient expédient, pour procéder à une
  instruction et punir selon les cas ceux qui seraient reconnus coupables, en
  forçant an besoin les rebelles à reconnaître l'autorité du Roi[66].

  Le 19 septembre suivant, une autre ordonnance est rendue
  dans un conseil tenu à Blois et auquel prennent part le Dauphin, le duc de
  Bourbon, Charles d'Anjou, le comte de Vendôme, le bâtard d'Orléans, le
  maréchal de la Fayette et Prégent de Coëtivy. Après avoir constaté la
  destruction de son royaume par ses propres gens de guerre et les désordres
  qui ne cessaient d'être commis[67], le Roi déclare
  qu'il a résolu de faire loger une partie de ses gens de guerre sur les
  frontières, près de l'ennemi, et de pourvoir au paiement de leur solde. Aucun
  des gens de guerre ne doit désormais tenir les champs ni vivre sur le pays.
  Le Roi a fait venir en sa présence, à Saint-Aignan en Berry, tous les
  capitaines, et leur a donné l'ordre de faire évacuer les pays occupés par
  leurs gens, savoir ceux en deçà de la Loire le Pr octobre, ceux au delà de ce
  fleuve le 15 octobre : Voulant que cette décision soit mise à exécution et
  observée de tout point, il ordonne de faire crier solennellement et à son de
  trompe, dans tous les lieux où on a coutume de le faire, que nulles gens de guerre, quelz qui soient ne à qui
  qu'ilz se dient ou advouent, ne soient si hardiz de eulz tenir ne vivre
  doresenavant sur les champs le temps dessus dit passé, mais s'en departent et
  vuident dedens icellui, sur peine de confiscation de corps et de bien, et
  d'estre habandonnez, à moins qu'ils n'aient lettres patentes, passées
  dans le Conseil et scellées du sceau royal, postérieures à la présente
  ordonnance. Défense-est faite à ceux occupant les places et forteresses de
  piller, rober, rançonner ou exiger des contributions. Ordre est donné de
  procéder contre ceux qui, après la publication de la présente ordonnance,
  seraient trouvés vivant sur le peuple ou lui portant dommage, et de les livrer
  ils justice. Le Roi déclare les abandonner, eux et leurs chevaux, harnais, et
  autres biens quelconques, à tous les gens et sujets des bonnes villes et
  autres ; il autorise à s'assembler en armes pour leur courir sus, les prendre
  et les amener devant la justice, attribuant leurs biens à ceux qui les
  prendront, et, s'il y a eu mort d'homme dans le conflit, donnant à l'avance
  abolition pour ce cas[68].

  Dix jours après, le Roi s'exprimait en ces termes dans des
  lettres patentes adressées à son bailli de Vermandois, lequel n'était autre
  que La Hire :

  Pour ce qu'il est venu à nostre
  congnoissance que, en vostre bailliage et ès pays d'environ, repairent
  plusieurs gens d'armes et de trait, espieurs de grans chemins et autres
  malfaicteurs, lesquels vivent sur le pays, desrobent, tuent et destroussent
  de jour en jour les gens d'eglise, nobles, marchans, laboureurs et toutes
  autres manieres de gens, etc., etc. ; nous, qui ne voulons telz malefices
  estre tollerez, ainçois bonne justice en estre faicte, vous mandods,
  commandons et par ces presentes commettons que vous vous transportez en et
  par touz les lieux où vous pourrez trouver lesdiz gens d'armes et de trait,
  espieurs de chemins et autres malfaicteurs, et les prenez et faietes prendre
  et emprisonner, ensemble leurs biens et choses quelzconques ; et pour ce
  faire mander et assembler des gens et habitans de vostre dit bailliage et
  autres lieux et villes d'environ, lesquelx vous contraignez, se mestier est,
  de y venir et voua ayder à executer ceste presente commission ; et. de tous
  ceulx que trouverez deuement chargiez et coulpables desdiz malefices, faictes
  en faire hastivement et sans delay punicion et justice, selon leurs
  demerites, rejetées toutes faveurs, tellement que ce soit exemple à touz
  autres[69].

  Une nouvelle ordonnance, en date du 22 décembre 1438, vint
  confirmer les précédentes. Le Roi exposait que, bien que chaque capitaine
  ayant ordonnance de gens de guerre dût répondre des gens qu'il avait sous ses
  ordres et les punir au besoin, les gens de guerre de plusieurs garnisons
  commettaient fort souvent de très grands griefs,
  maulx et dommaiges, tels que prinses et
  raencons de biens, chevaulx, bestails, voitures, et aucunes fois des corps
  des personnes, dont plusieurs clameurs et
  complaintes venaient au Roi et au connétable, et que punition n'en
  avait point été faite ainsi qu'il appartenait, attendu que les malfaiteurs
  s'enfuyaient ou se retiraient dans leurs garnisons sans qu'on pût les
  appréhender ; voulant faire cesser de tels abus, il ordonnait au prévôt de
  Paris, ou à son lieutenant, que, toutes les fois que, soit dans le ressort de
  sa prévôté, soit autre part dans le royaume, il pourrait Saisir les
  délinquants, il s'emparât de leur personne et les fit mettre en prison. Dans
  le cas où le prévôt ne pourrait les appréhender, il devrait saisir leurs
  capitaines ou autres soudoyers, les
  mettre en prison, et ne les relâcher que lorsque les coupables auraient été
  remis entre ses-mains ; et si les coupables n'étaient livrés, les capitaines
  étaient rendus responsables, par prinse de leurs
  biens propres et detention de leurs personnes, des dommages causés[70].

  Toutes ces mesures n'étaient que le prélude d'une
  ordonnance d'un caractère général, que commandait impérieusement la
  situation. Après avoir mûrement fait étudier la question au sein de son
  Conseil ; le Roi la porta devant les États généraux assemblés à Orléans au
  mois d'octobre 1439. Les résolutions prises trouvèrent leur sanction dans
  l'édit général, en forme de Pragmatique sanction, qui fut rendu à la date du
  2 novembre 1439[71].

  Voulant porter remède au mal et faire cesser les grans excès et pilleries dont se sont rendus coupables
  les gens de guerre, qui par long temps ont vescu et
  vivent sur le peuple, sans ordre de justice, le Roi, après avoir pris
  l'avis des princes du sang[72], prélats et
  autres seigneurs notables, barons, gens d'église, nobles et gens des bonnes
  villes réunis à Orléans, considerans la povreté,
  oppression et destruction de son peuple, ainsi destruit et foullé par
  lesdictes pilleries, déclare prendre les résolutions suivantes :

  I.
  Comme une multitude de capitaines se sont élevés de leur autorité privée et
  ont, sans congé ni licence du Roi, assemblé un grand nombre de gens d'armes
  et de trait, dont sont survenus de grands maux et inconvénients, le Roi,
  voulant mettre dans le fait de la guerre bon ordre et discipline, décide
  qu'il y aura un nombre déterminé de capitaines pour la conduite de la guerre.
  Ces capitaines seront choisis par lui, parmi les preudes
  et sages gens ; à chacun d'eux sera attribué un certain nombre de gens
  d'armes et de trait. Le Roi révoque tous autres capitaines que ceux qui
  seront désignés par lui, et leur défend de se nommer capitaines à l'avenir,
  ni d'en remplir les fonctions, sous les peines ci-après déclarées[73].

  II.
  Dans les compagnies de gens d'armes tenant les champs, le capitaine, ou ceux
  que le Roi aura désignés, choisiront des gens d'armes et de trait pris parmi les plus notables et souffisans et mieulx habilles.
  Le capitaine sera tenu de répondre d'eux et de leur gouvernement.

  III.
  Le Roi défend à tous, sous peine de crime de lèse-majesté, c'est à savoir
  d'être à jamais, pour soi et pour sa postérité, privé de tous honneurs et
  offices publics, des droits et prérogatives de la noblesse, et d'encourir
  confiscation de corps et de biens, d'être assez osé ni assez hardi pour
  lever, conduire, mener ou recevoir une compagnie de gens de guerre sans les
  congé, licence, consentement et ordonnances du loi, donnés par lettres
  patentes. Il. défend en outre que nul ne prenne les armes ni ne se mette en
  la compagnie d'aucun capitaine, sinon d'un de ceux élus par le Roi et dans
  les limites de nombre qui lui seront prescrites.

  IV.
  Nul capitaine ne recevra dans sa compagnie les gens d'un autre capitaine sans
  le consentement du Roi. Nul homme d'armes, gentilhomme ou autre, nul homme de
  trait ou autre homme de guerre ne quittera sa compagnie et ne se mettra en la
  compagnie d'un autre capitaine sans le congé et consentement de son capitaine,
  sous peine de privation d'honneur, confiscation de biens, perte des chevaux
  et harnais, lesquels seront acquis au capitaine.

  V.
  Défense à tout capitaine de recevoir en sa compagnie aucun homme en sus du
  nombre.qui lui sera ordonné, sous peine de privation d'office et de
  confiscation de biens.

  VI.
  Défense à tous capitaines, gens de guerre, et à tous autres, sous peine de
  crime de lèse-majesté, de piller, rober ou détrousser, de laisser piller,
  rober ou détrousser gens d'églises, nobles, marchands, laboureurs ni autres,
  soit sur les chemins, Soit en leurs hôtels ou ailleurs, en quelque manière
  que ce soit, non plus que de les prendre, emprisonner ni rançonner ; ils
  devront au contraire les laisser aller et passer, ou demeurer en leurs
  maisons et ailleurs, seurement et sauvement.

  VII.
  Défense de prendre marchands, laboureurs, bœufs, chevaux, ni autres bêtes de
  harnais, d'empêcher la circulation des voitures, denrées et marchandises, ni
  de les rançonner en aucune manière.

  VIII.
  Défense de prendre aucun bétail ni de rançonner à ce propos.

  IX.
  Défense de détrousser blés, vins et autres biens quelconques, ni de les
  gâter, jeter dans des puits et défoncer les vaisseaux qui les contiennent.

  X.
  Défense de couper les blés, de les faire paître par des chevaux ou autres
  bestiaux, de les battre avec chevaux, gaules ou bâtons, qu'ils soient en
  herbe ou en épi.

  XI.
  Défense de battre et couper les vignes et arbres fruitiers.

  XII.
  Défense de contraindre ou laisser contraindre personne à rançonner les blés,
  vins et fruits, qu'ils soient récoltés ou sur terre.

  XIII.
  Défense de mettre ou laisser mettre le feu aux gerbes, maisons, foins,
  pailles, lits, linges, langes, ustensiles et ménages d'hostel, cuves, pipes,
  pressoirs et autres vaisseaux, ne en autre chose
  pour les faire ardoir, en quelque manière que ce soit.

  XIV.
  Défense de découvrir et abattre les couvertures des maisons, de rompre les
  cheminées, de prendre les charpentes pour les mettre au feu et se chauffer ni
  pour autre motif que ce soit.

  XV.
  Le Roi ordonne de laisser labourer toutes manières de laboureurs et ouvrer
  toutes manières d'ouvriers, de quelque métier qu'ils soient, sans leur donner
  aucun empêchement, sans les prendre ou rançonner, ni les priver de leurs
  outils.

  XVI.
  Le Roi défend, sous les mêmes peines, que nul, de quelque état ou condition
  qu'il soit, ne coure par voies et chemins — ce qu'on appelle aller à
  l'estrade — pour piller, rober et détrousser les passants, etc., ne guette
  les chemins, ne pille les maisons des gens d'église, bourgeois, marchands,
  laboureurs, gens de métiers ou autres, de quelque état ou condition qu'ils
  soient ; il ordonne à tous sénéchaux, baillis, prévôts et autres justiciers
  de son royaume, et à tous nobles hommes et autres, que, dès qu'ils sauront telz robeurs, pilleurs et guetteurs de chemins être
  sur le pays, il les prennent et marchent contre eux à main armée, comme ils
  feraient contre leurs ennemis, et, les livrent à la justice ; il donne à ceux
  qui les prendront les chevaux, harnais et autres biens trouvés sur eux, avec
  toute leur dépouille[74]. Si dans le conflit quelqu'un des délinquants est
  tué, nulle poursuite ne sera intentée à ce sujet.

  XVII.
  Le Roi commande à tous capitaines et gens de guerre qu'ils vivent doucement
  et paisiblement, sans molester le peuple et sans
  faire excès de despens soit pour hommes ou pour chevaulx, mais vivent raisonnablement,
  et soient contons de telz vivres comme ilz trouveront, ainsi que gens de
  raisonnable gouvernement deveroient estre, sans contraindre leurs hostos ou
  autres à leur bailler oultrageuse habondance ne aussi delicieuseté de vivres,
  ne à leur bailler argent ou autres choses, soit pour vivres, soit pour
  harnois, ou pour quelque autre couleur que ce soit

  XVIII.
  Chaque capitaine ou lieutenant sera responsable des excès,
  maulx et oultrages commis par les gens de sa compaignie. Dès qu'une
  plainte sera faite au capitaine, il saisira le délinquant et le livrera à la
  justice pour être puni. En cas d'omission, dissimulation ou délai, ou si par
  sa négligence le délinquant s'évade, le capitaine sera responsable du délit
  et subira telle peine qui aurait été infligée au délinquant.

  XIX.
  Tous ceux qui, étant témoins des excès dessus dits, ne s'y opposeront point,
  ne saisiront point le coupable s'ils le peuvent, ou ne signaleront point les
  délinquants à la justice, seront ténus pour complices et punis comme tels.

  XX.
  Injonction est faite aux gens du Parlement, gens des comptes et trésoriers,
  généraux sur le fait de la justice, baillis, sénéchaux, prévôts, etc., et à
  tous justiciers du royaume, d'observer et de faire observer la présente
  ordonnance, en punissant les délinquants sans deport.

  XXI.
  Ils feront information sur tous les excès et délits commis en leurs
  sénéchaussées, bailliages et territoires, au mépris de la présente ordonnance
  ; et si, à cause de la puissance de certains des délinquants ou de l'appui que
  leur donneraient de grands seigneurs, ils ne peuvent en faire justice et
  punition, ils les renverront incontinent devant le Roi ou le Parlement.

  XXII.
  Et comme certains justiciers pourraient hésiter à punir les délinquants si le
  délit n'avait point été commis sur leur territoire, le Roi donne pouvoir à
  tous sénéchaux, baillis, prévois et autres juges de son royaume, dans le cas
  où ils ne seraient pas juges royaux, de punir les délits, crimes et excès,
  alors même qu'ils n'auraient point été commis dans leur juridiction.

  XXIII.
  Le Roi veut et ordonne que tout justicier qui se montrerait négligent,
  refusant ou délayant de faire punition et justice des cas dont il aura
  connaissance, soit par le fait même privé de fout honneur et office public,
  et puni comme fauteur et adhérent. Le Roi ordonne à son procureur général et
  à ses autres procureurs de le poursuivre jusqu'à ce que jugement s'ensuive.

  XXIV.
  Le Roi veut et ordonne que ses justiciers soient tenus, aussitôt qu'ils
  auront connaissance de quelque infraction à cette présente ordonnance, de
  sommer le capitaine de leur livrer le délinquant pour en faire justice et
  punition, et de procéder contre le capitaine, si celui-ci était refusant et
  délayant, par voie de justice et par prise de sa personne et de ses biens, en
  quelque lieu qu'il se puisse trouver, sauf en lieu saint. On procédera au
  besoin à main armée, et si l'action est impuissante, on enverra incontinent
  les informations, sommations et procès au Roi et au Parlement, pour y être
  pourvu. Tout juge royal ou autre officier qui serait refusant ou délayant,
  est déclaré privé de son office, et sera en outre puni comme recepteur et
  fauteur des délinquants.

  XXV.
  Comme souvent les destrousses, pilleries,
  raenconnemens et autres malefices dessus declairez sont commis dans
  des lieux et chemins où l'on ne peut avoir promptement aide de justice ni
  recours au capitaine, le Roi veut et ordonne que tout homme blessé ou
  maltraité puisse, par acclamacion ou autrement,
  assembler gens à armes et autrement contre telz delinquans, et les prendre
  par force et mener à justice. Aucune poursuite ne sera intentée si
  dans ce conflit quelque délinquant est tué.

  XXVI.
  Le Roi ordonne que les capitaines et gens de guerre seront établis en
  garnison dans les places des frontières désignées par lui ; ils y
  demeureront, et n'en pourront sortir sans son mandement ; aucun n'ira vivre
  sur le pays, en quelque manière que ce soit, sous peine de crime de
  lèse-majesté.

  XXVII.
  Le Roi abandonne tous capitaines et gens de guerre qui enfreindraient la présente
  ordonnance, et veult et ordonne que chascun, par
  voye de fait, assemblée de gens et par force d'armes, leur resiste ; et donne
  le Roy à un chascun congié, auctorité et licence de ce faire.

  XXVIII.
  Le Roi veut et ordonne que les chevaux, harnais et autres biens qui seront
  pris sur les capitaines et autres gens de guerre ayant enfreint la présente
  ordonnance, appartiennent à ceux qui les auront conquis, sans qu'ils puissent
  jamais être inquiétés à ce sujet, alors même que quelqu'un serait tué dans le
  conflit.

  XXIX.
  Le Roi déclare que son intention est de n'accorder aucune lettre de rémission
  aux infracteurs de la présente ordonnance ; et si, par importunité de
  requérant ou autrement, il en donnait, if veut et ordonne, mande et commande
  à sa Cour de Parlement, à tous ses officiers et autres justiciers de son
  royaume, qu'ils n'y obéissent en aucune manière, et, nonobstant les 'lettres
  de rémission, fassent punition et exécution des délinquants, sous peine
  d'être privés de leurs offices.

  XXX.
  Et comme certains seigneurs, barons et autres capitaines tiennent dans leurs
  forteresses et châteaux, et aussi dans d'autres lieux fortifiés ou églises,
  dans les pays obéissant au Roi, des gens d'armes et de trait qui oppriment
  journellement ses sujets, le Roi ordonne et commande que ces garnisons
  soient, dissoutes, que les seigneurs gardent leurs forteresses à leurs
  dépens, sans dommage pour le peuple, et que les antres places et églises
  soient, rendues à ceux auxquels elles appartiennent.

  XXXI.
  Le Roi mande et commande aux seigneurs et capitaines tenant garnison en leurs
  places, de les faire évacuer ou de les garder à leurs dépens, sans rien
  prendre sur ses sujets, sous peine de crime de lèse-majesté.

  XXXII.
  Tout seigneur ou autre qui tiendra dans ses forteresses des gens qui
  commettront des excès ou délits, sera ténu d'en répondre, ainsi qu'il est dit
  plus haut des capitaines, et sous les mêmes peines.

  XXXIII.
  Le Roi défend à tout seigneur, capitaine de gens d'armes, ou autre
  quelconque, d'assaillir, rançonner ou prendre aucune forteresse appartenant à
  autrui, dans son obéissance, sous les mômes peines.

  XXXIV.
  Le Roi défend, sous les mômes peines, à tout homme de quelque condition qu'il
  soit, noble ou autre, de recevoir, cacher, aider ou favoriser, par lui ou par
  ses gens, ou autrement, les infracteurs de la présente ordonnance, ni de leur
  donner conseil, confort ou aide en aucune manière, sous prétexte d'amitié, de
  lignage ou autrement ; ils devront au contraire, aussitôt avisés de la
  présence d'un délinquant, se saisir de sa personne et le livrer à la justice,
  par assemblée de gens d'armes et autrement par tous les moyens possibles. Le
  Roi leur donne la détrousse des délinquants.

  XXXV.
  Dès à présent le Roi déclare confisqués les lieux où les délinquants seraient
  cachés, que ces lieux soient château, baronnie, seigneurie, maison forte ou
  autre, sans que restitution en puisse jamais âtre faite.

  XXXVI.
  Comme plusieurs seigneurs, barons et autres, capitaines de gens d'armes et de
  forteresses, et autres officiers, ont, au temps passé, sous prétexte de garde
  de leurs places, obligé leurs sujets et ceux qui habitent dans leurs terres
  ou dans le voisinage, à leur fournir des vivres et de l'argent pour
  l'avitaillement des forteresses, prélevé sur les marchands des sommes de
  deniers ou des vivres et marchandises, augmenté les droits de péages, le Roi,
  ne voulant plus laisser passer de telles choses sous dissimulation, ordonne
  que ces exactions cessent dorénavant et les prohibe et défend.

  XXXVII.
  Le Roi défend à tous seigneurs, barons, capitaines et gardes de places,
  forteresses, ponts et passages, et à tous autres, de contraindre ses sujets à
  leur payer quoique ce soit, en dehors des devoirs et rentes qui leur sont
  dus, sous peine de confiscation de corps ou de biens ; dès à présent le Roi
  déclare confisquées les terres, seigneuries et forteresses où de telles
  exactions seront commises.

  XXXVIII.
  Le Roi veut et ordonne que sitôt qu'une plainte ou clameur, relativement à
  ces exactions, sera venue au seigneur d'un lieu, il les fasse cesser, que
  restitution de ce qui aura été exigé soit faite, et que les délinquants
  soient punis ; faute de ce, il encourra les peines ci dessus énoncées.

  XXXIX.
  Le Roi défend pareillement à tous seigneurs, barons, capitaines, etc., sous
  les mômes peines, de rien prélever sur les denrées et marchandises passant
  par voie de terre ou par les rivières, ni d'exiger aucune somme au delà du
  droit de péage ordinaire. Restitution sera faite de ce qui aurait été pris indument.

  XL.
  Le Roi ordonne à tous seigneurs, barons et autres, ayant péages, de les
  remettre à l'ancienne manière et coustume.

  XII.
  Et comme il arrive souvent, après que, du
  consentement des trois estas, le Roy a fait mettre sus aucune taille sur son
  peuple pour le fait de la guerre et luy subvenir et aider à ses necessitez,
  les seigneurs, barons ou autres empeschent et font empescher les deniers de
  ladicte taille, et aussi des aydes du Roy, en leurs terres et seigneuries, et
  les aucuns les prennent, soubz couleur qu'al aient esté assignez et aucunes
  sommes leur estre deues ou avoir esté promises par le Roy ; et aucuns autres
  croissent et mettent avec, par dessus la taille du Roy, sur les subgetz et
  autres, grans sommes de deniers qu'ils font lever avec et ; soubz couleur de
  la taille du Roy, par quoi le Roy est empesché et ne peult estre payé des
  deniers de la taille par son peuple, le Roy ordonne, mande et commande que
  doresenavant toutes telles voyes cessent.

  XLII.
  Et avec ce le Roy deffend que doresenavant aucun, de
  quelque estat ou condicion qu'il soit, ne prengne, arreste ne detiengne les
  deniers des tailles et aydes du Roy, soit pour don ou assignation à luy
  faicte par le Roy, ou pour autre debte à luy deue par le Roy, mais laisse et
  seuffre lesdiz deniers des tailles et aydes du Roy estre levé et cceuilly par
  les commis à ce et par les receveurs sur ce ordonnez par le Roy, sans en
  aucune manière les empescher ne souffrir estre empeschez aù contraire, et sur
  peine de -confiscacion de corps et de biens, et expressement du lieu,
  seigneurie et terre où l'empeschement aura esté donné, ainsi comme dit est
  dessus enautres choses.

  XLIII.
  Et avec ce le Roi deffend à tous seigneurs, barons,
  capitaines et autres officiers, que doresenavant ils ne mettent aucune creue
  et par dessus la taille du Roy, soubz quelque cause ou couleur que ce soit,
  et sur peine de confiscacion de corps et de biens, et specialement de la
  seigneurie où ladicte creue et par dessus aura esté mis sus ladicte taille.

  XLIV.
  Et pour ce que plusieurs mettent tailles sus en
  leurs terres sans licence et congé du Roy, pour leur voulenté ou autrement,
  dont le peuple est moult opprimé, le Roy prohibe et deffend à tous, sur
  lesdictes peines de confiscation de biens, que nul, de quelque estat ou
  condicion qu'il soit, ne mette ne impose taille ne autre ayde ou tribut sur
  ses subgez ou autres, pour quelque cause ou couleur que ce soit, sinon que ce
  soit de l'auctorité et congé du Roy, et par ses lettres patentes ; et declare
  le Roy, dès à present, le Heu ou seigneurie où telz tailles ou aydes seront
  mis sus, sans ses atictorité et congé, commis et confisquez envers luy.

  Que résulte-t-il de l'ordonnance de 1439 ? Ici nous
  laisserons la parole à un juge compétent et peu suspect : C'est d'abord que le Roi veut avoir et qu'il aura une
  armée à lui ; c'est ensuite que cette armée est faite pour servir le pays et
  non pour le rançonner. Une innovation imprévue, et qui dut causer un grand
  scandale à quelques-uns et une grande joie au plus grand nombre, est aussi
  annoncée à plusieurs reprises : c'est le droit égal pour tous d'être respecté
  dans sa vie et dans ses biens, et de pouvoir se défendre par tous les moyens.
  Ainsi, par un seul coup de vigueur, le Roi s'affranchissait de l'aristocratie
  militaire, il se donnait une armée, et il s'assurait l'obéissance et le
  dévouement de toutes les classes laborieuses contre l'insubordination féodale[75].

  Cette loi, dit M. Isambert[76], est l'une des plus importantes de la Monarchie : 1° elle
  consacre le principe de la résistance avec armes et voies de fait contre
  l'oppression des gens de guerre et des barons ; 2° elle consacre
  l'établissement d'une force militaire permanente ; 3° elle contient l'aveu
  que le Roi peut imposer des tailles sans le consentement des États et que les
  seigneurs ne peuvent en lever.

  L'ordonnance du 2 novembre fut publiée dans les deux mois
  qui suivirent sa promulgation[77], et des mesures
  furent prises immédiatement pour assurer son exécution. Quelques jours après,
  le Roi écrivait aux habitants de Reims qu'il avait donné aux gens de
  compagnies l'ordre d'évacuer leur territoire, et qu'il ferait faire punition, à l'exemple d'autres, de ceux qui
  ne lui obéiraient pas[78]. Le 17 novembre
  suivant, Jacques de Chabannes, ayant été nommé sénéchal de Toulouse, eut à
  prêter serment devant le Parlement. Avant que cette formalité fût remplie,
  l'avocat du Roi, Guillaume Jouvenel, prit la parole et dit : Ledit de Chabannes a tenu à Corbueil et au Boys de
  Vincennes, dont il est chief et capitaine, beaucoup de gens de guerre qui ont
  fait plusieurs maulx et pilleries, et peu d'obeissance, à justice. Mais qui
  plus est, le lieutenant dudit de Chabannes à Corbueil a, de fait et de force,
  prins les fruiz estans soubz la main du Roy à cause de certains procès
  pendant ceans. Si requiers que, avant que ledit de Chabannes soit reçeu à
  faire ledit serement, il lui soit defendu, à grosses peines, que de cy en
  avant il cesse de faire ou souffrir faire par sesdictes gens telz maulx et
  pilleries, et que commandement lui soit fait, soubz sesdictes peines, qu'il
  face restablir ès mains du commissaire lesdiz fruiz que son lieutenant a euz,
  et qu'il face, en oultre, en tout et partout, obeir à justice par tous ceulx
  qu'il appartendra. Jacques de Chabannes était déjà sénéchal de
  Bourbonnais : la Cour exigea qu'il renonçât à cet office, ne pouvant tenir
  deux sénéchaussées à la fois. Le serment fut alors reçu, après que défense
  eut été faite au sénéchal, sons peine d'une amende de cent marcs d'or, de
  commettre aucune voie de fait ; et ordre lui fut donné, sous la même peine,
  de faire obeir ses gens et subgiez à justice.
  Enfin on fit jurer à Chabannes de faire tenir,
  observer et garder les ordonnances royaulx nouvellement faictes à Orleans, ès
  trois estatz, sur le fait des gens d'armes et pilleries qu'ilz font[79].

  Nous avons vu plus haut que Charles VII se rendit à la fin
  de novembre à Angers, et qu'il prit aussitôt des mesures pour faire exécuter
  l'ordonnance du 2 novembre[80]. Il ne sera pas
  mutile de citer ici textuellement les témoignages contemporains.

  Le Roy assembla son Conseil,
  dit Berry, advisant qu'à tenir tant de gens vivans
  sur les champs et destruisant son peuple, que ce n'estoit que toute
  destruction, et qu'à un chascun combattant failloit dix chevaux de bagaige et
  de fretin, comme paiges, femmes, vallets et tonte telle manière de
  coquinailles qui n'estoient bons qu'à destruire le pauvre peuple. Si ordonna
  le Roy, par meure deliberacion de Conseil, de mettre tous ses gens d'armes ès
  frontières, chascun homme d'armes à trois chevaulx et deux archers ou trois,
  et non plus ; et seroient faictes leurs monstres et payez tous les moys, et
  chassez dehors tout le demeurant du harpail. Et pour ce faire et coin, mencer
  telle ordonnance, le Roy fit bailler et delivrer à : tous ses capitaines
  argent et artillerie[81].

  Voici d'autres détails, tirés du mémoire rédigé à
  Montferrant, pendant la Praguerie, par les soins de la-chancellerie royale : Lesdiz capitaines avoient fait serment au Roy de netoyer
  leurs compaignies et faire leurs monstres devant monseigneur le connestable,
  et le Roy les devoit payer tous les mois doresenavant, et devoient estre
  logez ez places qui cy s'ensuivent. C'est assavoir : Brusac à Saincte-Suzanne
  soubz monseigneur d'Alençon ; Blanchefort à Chasteaugontier ; Jean d'Apchier
  et le bastart de la Trimoille à Craon ; Jean Girard, le bastart de
  Beaumannoir et le bastart Sorbier à la Gravele ; Floquet et Jean de Brezé à
  Durestal et à Bangé ; Anthoine de Chabannes à Dreux ; Poton et plusieurs
  autres capitaines gascons à la Ferté-Bernard et à Beaumont ; Louis de
  Valprague (Valpergue) et Berrete à Montdoubleau ; le sire de Pannessac et Yon
  du Puy, Arnanit Gnillen de Bourguignan et le bastart de Harcourt à Charires ;
  le bastart de Bourbon à Beauvais, à Eu et à Dieppe, soubz monseigneur le
  comte d'Eu ; les gens de monseigneur le connestable en l'Isle de France. Et
  pour ladicte ordonnance eurent de grans dons du Roy et grandes pencions, sans
  le payément de leurs gens ; desquelles pencions ils estoient assignez à
  Tournay, speciallement le bastard de Bourbon, deux mille franx tous les ans ;
  Anthoine de Chabannes, douze cens franx ; Blanchefort, mille franx. Et alors
  firent de grans seremens au Roy, en son plain Conseil, de tenir lesdictes
  ordonnances[82].

  Un autre document nous apprend que le Roi, en se saignant
  et en empruntant à ses officiers, put assurer le paiement de ses gens d'armes
  pendant un mois, et qu'il dépensa pour cela la somme énorme de vingt-huit à
  trente mille francs ; il avait même réuni des fonds pour pourvoir à la solde
  du mois suivant[83].

  La Praguerie vint renverser les plans si mûrement élaborés
  et tout remettre en question. Nous avons entendu les plaintes amères proférées
  par le Roi au sujet des traverses qui l'avaient
  empêché de détruire les pilleries, comme il
  se proposait de le faire. La réglementation de l'armée se trouva retardée de
  cinq ans par la révolte du duc de Bourbon et du Dauphin.

  Dans les conférences tenues avec les princes révoltés, le
  Roi proclama hautement les principes que désormais il entendait faire
  prévaloir. Il exigeait que les princes donnassent congé à toutes manières de gens d'armes et de trait qu'ils
  tenaient et que depuis longtemps ils avaient tenus sur les champs, à sa très
  grande déplaisance, au préjudice de ses sujets et contre raison ; car, disait-il,
  toute la guerre du royaume appartient au Roy et à
  ses officiers, et non à autre, et n'est nul si grant audit Royaume qui puisse
  ou doive mouvoir guerre ne tenir gens d'armes en icelluy sans l'auctorité,
  commission et mandement du Roy ; et qui fait le contraire doit perdre et
  confisquer corps et biens envers luy, selon les droits[84]. En outre, le
  Roi entendait que tous les capitaines qui avaient prêté serment à Angers lui
  fussent livrés, pour en faire et ordonner ainsi
  qu'il appartient par raison. Voici en quels termes il signifiait sa
  loi aux princes : Et pour ce que le Roy veut mettre ordre
  à sa guerre et faire cesser la pillerie qui a esté jusques à present sur son
  peuple, par la desordonnance que chascun a voulu prendre et lever gens sans
  l'auctorité et congié du Roy, ce qui ne se peut ou doit faire, le Roy veut et
  ordonne que doresenavant toutes gens d'armes et de trait soient soubz luy, et
  que nul seigneur de son sang ou autre, de quelque estat qu'il soit, ne tendra
  ne n'aura gens sur les champs, et que chascun desdiz seigneurs de son. sang
  jure tenir et garder ceste presente ordonnance[85].

  Aussitôt après la Praguerie, Charles VII affirma par des
  actes sa volonté de ne plus laisser sans répression les excès commis par les
  gens de guerre. Dans ses lettres du 5 juillet, par lesquelles il nommait le
  comte du Maine lieutenant général et gouverneur dans ses provinces du midi,
  il manifestait l'intention de préserver le Languedoc de
  plusieurs pilleries, roberies et autres griefs, maux et oppressions dont
  se rendent journellement coupables plusieurs rotiers
  et gens de compagnies qui sont entrez et s'efforcent d'entrer en icelui païs,
  et pourroient encore plus faire à l'avenir, à la grande charge, desolation et
  destruction de ses subgets, se pourveu n'y estoit[86]. Le 18 juillet,
  il écrivait aux habitants de Reims, en réponse à des plaintes sur les maux
  commis par les garnisons du Valois, qu'il prenait des mesures pour faire
  cesser ces excès[87]. Le 27 juillet,
  à Charlieu, le Roi donnait des lettres portant confiscation des biens de
  Jacques de Pailly, dit Forte-Espice, un des plus acharnés pillards du temps —
  lequel, après avoir commis toutes sortes de crimes, venait de mourir —, et
  déclarant également confisqués tous les biens de ses complices[88]. Le 18
  septembre, à Orléans, il ordonnait d'employer une somme de onze mille cinq
  cents livres, levée sur le Poitou, à faire évacuer les garnisons qui
  désolaient cette contrée[89]. Le 7 novembre,
  à Chartres, il annonçait l'intention de rassembler tous les gens de guerre
  vivant sur le pays, et, après délibération du Conseil, il prenait des mesures
  pour assurer leur solde et empêcher tout désordre de leur part[90].

  Nous avons vu avec quelle énergie le Roi poursuivit
  l'exécution de ses desseins durant les premiers mois de 1441, employés à
  pacifier les provinces de l'est et à réprimer les excès dont les populations
  avaient eu si cruellement à souffrir ; nous avons raconté le supplice infligé
  au bâtard de Bourbon et à d'autres chefs de compagnies ; nous avons
  enregistré les édits rendus contre les pillards[91]. L'ordonnance
  réglant les rapports entre les gens de guerre des pays du Roi et ceux des
  duchés de Lorraine et de Bar, donnée à. Saint-Mihiel, le 4 mars 1441,
  d'accord avec les conseillers du roi de Sicile, n'était que l'application
  pratique des principes qui avaient inspiré la grande ordonnance du 2 novembre
  1439[92].

  Ce que Charles VII avait opéré dans l'est en 1441, il le
  fit dans l'ouest l'année suivante, procédant avec une inflexible rigueur, et
  forçant les 'capitaines les plus rebelles à reconnaître sa loi[93]. Les officiers
  royaux, enhardis par l'énergie que déployait le Roi, commencèrent à sévir
  contre les capitaines. Vers cette époque, la justice de Moulins fit saisir et
  exécuter un des plus insubordonnés parmi les chefs de bande, lequel n'est
  connu que par son sobriquet de Tempeste[94]. Mais si les
  provinces de l'est et de l'ouest furent placées dans une situation
  relativement plus favorable, le midi resta la proie des routiers. Les actes
  des années 1442 et 1443 attestent la profondeur du mal, en même temps que
  l'inefficacité des remèdes[95]. Pour éviter le
  passage des gens de guerre revenant de l'expédition de Guyenne, les États
  d'Auvergne durent payer aux capitaines une somme de vingt-quatre mille livres[96] ; les États du
  Bas-Limousin payèrent quatre mille livres pour le même objet[97].

  Le Roi, étant à Limoges, au mois de mai 1442, fit un
  règlement pour les gens de guerre occupant les frontières de l'Anjou et du
  Maine, et nomma des commissaires pour assurer l'exécution de son ordonnance[98]. En juin 1443, à
  Poitiers, le Roi, en présence des princes chi sang et 'des membrés de son
  Conseil, délibéra sur les mesures à prendre ; il fut décidé une fois de plus
  que tous les gens de guerre seraient logés sur les frontières, et que ceux
  qui ne seraient point employés retourneraient dans leurs foyers[99]. Le Dauphin,
  nommé lieutenant général dans les pays situés au delà de la Seine et de
  l'Yonne, eut mission spéciale de réprimer l'indiscipline des gens de guerre
  et de leur assigner des garnisons ; on voulait par là faire cesser tout
  désordre, et donner à chacun la faculté de demourer
  seurement en son hostel et de pourvoir à ses afferes, labeurs et marchandises[100]. Par un
  mandement daté de Senlis, le 5 octobre 1443, le Dauphin donna commission de
  publier l'ordonnance du Roi et de faire commandement exprès à tous gens de
  guerre tenant la campagne, soit de rejoindre dans les quatre jours leurs
  capitaines sur les places frontières, soit de se retirer sans délai en
  gagnant les rives opposées de la Seine et de l'Yonne ; ordre était donné de
  restituer ce qui avait été pris, chevaux, voitures et biens quelconques ; en
  cas de refus ou de délai calculé, le prévôt de Paris était investi du droit
  absolu de contraindre les délinquants par la force des armes[101]. D'autres
  mesures furent prises pour alléger le fardeau que la présence des gens de
  guerre sur la frontière des ennemis faisait peser sur les habitants de
  l'Anjou et du Maine et en vue de la concentration des troupes sur les
  frontières[102].
  Nous avons enfin un règlement fait, au commencement de 1444, pour la réforme
  de l'armée : le Roi réduisait à treize le nombre des capitaines qui devaient
  se tenir sur les champs en attendant la saison nouvelle ; chacun d'eux devait
  avoir sous ses ordres cent lances et deux cents hommes de trait[103].

  C'est ainsi que Charles VII préludait à l'organisation
  définitive qu'il devait bientôt donner à son armée par la formation des
  compagnies d'ordonnances.
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CHAPITRE XVI. — L'ADMINISTRATION DE 1435 À 1444.


 





 
  	
   

  § I. — ROYAUTÉ, ADMINISTRATION CENTRALE, PARLEMENT,
  ÉTATS GÉNÉRAUX, CLERGÉ, NOBLESSE, TIERS ÉTAT.

   

  Situation du pouvoir royal : ascendant qu'il prend ;
  annulation des aliénations da domaine ; exceptions à cette mesure. — Conduite
  du Roi à l'égard des princes du sang. — Grands officiera : changements
  apportés à leur personnel. — Composition du grand conseil. — Parlement : sa
  réinstallation à Paris ; rétablissement du Parlement de Toulouse ; réformes
  dans l'administration de la justice. — États généraux : réunions des États de
  Languedoil et de Languedoc ; doléances des États ; le Roi impose la taille de
  sa propre autorité ; rôle des États provinciaux. — Clergé : mesures prises en
  sa faveur. — Noblesse : convocation du ban et de l'arrière-ban ; nombreuses
  lettres d'anoblissement ; dénombrement des fiefs.-Tiers État : sollicitude du
  Roi pour son peuple ; faveurs concédées aux villes rentrant dans l'obéissance
  ; confirmation de privilèges ; dégrèvements d'impôts et exemptions à
  perpétuité ; concessions d'aides à un grand nombre de villes.

   

  Après avoir montré quel fut, durant la première période du
  règne de Charles VII, l'affaiblissement du pouvoir royal, nous avons pu
  constater, à partir de 1436, un relèvement marqué et continu de ce pouvoir.
  La royauté prend un ascendant qui, grâce à la vigoureuse impulsion donnée à
  la direction des affaires, finit par s'imposer.

  En même temps disparaît la tendance si fâcheuse aux
  aliénations du domaine. Des lettres, données à la date du 15 décembre 1438,
  portent annulation de tous dons, cessions, aliénations et transports de
  terres et seigneuries, châtellenies, prévôtés, tabellionages, et autres
  droits et revenus du domaine, faits depuis l'époque de la Régence, en
  n'exceptant que les terres cédées au duc de Bourgogne en vertu du traité
  d'Arras[1].

  Est-ce à dire qu'aucune aliénation nouvelle ne fut opérée
  ? Ce serait aller trop loin. Le comté de Gien, les villes et châtellenies de
  Fontenay-le-Comte, Montargis et Dun-le-Roi avaient, par
  manière de provision, été donnés au comte de Richemont pour le douaire
  de sa femme ; mais Gien, Montargis et Dun n'avaient pas tardé à être repris
  par le Roi. Par lettres du 27 novembre 1437, celui-ci rendit au connétable le
  comté de Gien, et lui donna, en dédommagement de Montargis, la ville et
  châtellenie de Sainte-Menehould en Champagne[2]. — Le 7 octobre
  1441, le Roi approuvait le partage fait à Tarascon, le 5 avril précédent, par
  la reine de Sicile Isabelle, au nom de son mari : le comté du Maine était
  définitivement assigné à Charles d'Anjou, avec charge d'en rendre hommage à
  son frère le roi René, lequel, à son tour, ferait an Roi l'hommage lige. Ce
  n'était point là, à la vérité, une constitution d'apanage, car le comté du
  Maine appartenait déjà à la maison d'Anjou[3] : pourtant le Roi
  donna, le 9 octobre, des lettres spéciales, portant ordre au Parlement
  d'enregistrer ses lettres de ratification[4]. — Mais, en
  février 1443, ce fut au moyen d'une véritable aliénation que le comté de
  Gien, nouvellement donné à la Reine (8 mars
  1442)[5],
  la seigneurie de Saint-Maixent et d'autres terres furent octroyés à Charles
  d'Anjou[6]. Quand les
  lettres du Roi furent présentées à l'entérinement, le Parlement ne consentit
  à les enregistrer qu'avec la formule de expresso mandato
  domini Regis per dominum Delphinum, et il fallut l'intervention
  personnelle du Dauphin pour obtenir que cette formule fût barrée[7]. — La même année,
  par lettres données à Saumur au mois de septembre, le comté de Longueville
  fut attribué à Dunois ; le Roi ordonna de mettre ses lettres à exécution, nonobstant l'ordonnance par lui faite ou à faire de non
  donner ou aliéner aucune chose de son domaine[8]. — Le 16 novembre
  1441, le Roi avait remis Charles, sire d'Albret, en possession du comté de
  Dreux[9]. En juin 1442, il
  maintint François, fils de Richard de Bretagne, en possession du comté
  d'Étampes[10].
  Le connétable de Richemont eut également confirmation du don de la seigneurie
  de Parthenay[11].
  — D'autres aliénations furent faites en faveur de plusieurs serviteurs du Roi
  : c'est ainsi que Montmorillon et le Castelet furent donnés à perpétuité à La
  Hire, en récompense de ses longs services et des grandes pertes qu'il avait
  subies[12], et que
  Taillebourg, confisqué sur Maurice de Pluscallec, fut attribué à Prégent de Coëtivy[13]. Saintrailles,
  en récompense de ses grands, louables et continuels
  services, obtint prorogation pour dix années de la jouissance des revenus
  du grenier à sel de Bourges[14]. Enfin, Issoudun
  fut engagé à Salazar, en garantie de six mille livres à lui assignées comme
  récompense de ses services[15], et la
  capitainerie et seigneurie de Crécy en Brie fut donnée à Denis de Chailly, sa
  vie durant, en compensation de deux mille, livres prêtées au Roi[16].

  Rn août 1436, la ville de Poitiers et le comté de Poitou
  furent unis à la Couronne à titre perpétuel[17]. Nous avons vu
  en outre qu'en 1442 le Roi remit en sa main la ville de Niort, engagée dès
  1423 au duc d'Alençon en garantie de certains prêts faits par ce prince[18].

   

  Malgré les résistances qu'il rencontra chez plusieurs
  princes du sang, Charles VII ne se départit point de ses habitudes
  bienveillantes à leur égard. Le duc Charles de Bourbon fut admis à jouir de
  ses droits héréditaires sur le duché d'Auvergne[19] ; à sa requête,
  les habitants de Château ; Chinon obtinrent le rétablissement d'un grenier à
  sel[20] ; le duc fut
  maintenu dans la garde des places qui lui avaient été confiées[21], avec promesse
  d'empêcher que personne ne les occupât à son détriment ; il fut dédommagé des
  frais que la guerre lui avait imposés sur les frontières du Beaujolais en
  1433 et 1434[22]
  ; au moment de sa révolte, il venait encore de recevoir des marques de la
  libéralité royale[23], et après la
  Praguerie il continua à toucher sa pension[24]. — Le duc
  d'Orléans, avant sa sortie de prison, fut remis en possession de la
  seigneurie de Chauny et d'autres terres du Vermandois rentrées en
  l'obéissance royale[25] ; le 20
  septembre 1440, le Roi confirma à lui et à son frère le comte d'Angoulême la
  jouissance du produit des gabelles dans toutes leurs terres et seigneuries[26]. Après sa
  délivrance et quand il est rentré en grâce, le duc obtient de nombreuses
  faveurs : remise des deniers, provenant de la recette des aides, perçus dans
  ses terres depuis son retour ; aidé de 168.900 écus d'or pour l'aider au
  paiement de sa rançon ; faculté de nommer à tous offices de gabelles dans ses
  seigneuries[27]
  ; enfin, par lettres du 17 juin 1443, il reçoit une pension de dix-huit mille
  livres[28]. — Le comte de
  Nevers est pensionné ; il a le profit des aides et gabelles dans ses
  seigneuries, et la faculté de pourvoir aux offices de receveurs[29]. — Le comte
  d'Eu, aussitôt sorti de prison, est pourvu d'un commandement[30]. — Le roi et la
  reine de Navarre s'étaient vu enlever le duché de Nemours : par lettres du 5
  février 1438, le Roi, qui tousjours, dit-il, a voulu les faiz et besoingnes de sesdiz cousin et cousine
  estre favorablement traictiez, leur accorde, sous réserve de tous
  droits, un délai pour lui rendre foi et hommage[31]. Charles VII n'en
  garda pas moins le duché de Nemours.

  La maison d'Anjou, dont l'influence est devenue
  prépondérante, est comblée de faveurs. La reine Yolande reçoit, en mars 1436,
  un don de deux mille moutons d'or[32] ; peu après une
  pension de deux mille cinq cents moutons d'or lui est attribuée en échange de
  certains revenus repris par le Roi[33]. Charles
  d'Anjou, lieutenant général dans le Maine et l'Anjou en 1434[34], puis en
  Limousin à partir de 1435[35], et en Saintonge
  en 1438[36],
  reçoit, outre divers dons[37], la capitainerie
  de Saint-André-les-Avignon, avec une somme annuelle de six cents livres en
  plus des gages et profits ordinaires[38] ; à partir du 1er
  mai 1438, ce prince touche une pension annuelle de vingt-quatre mille livres[39], laquelle lui
  est continuée quand il est nommé gouverneur du Languedoc[40]. De nouveaux
  dons lui sont faits de 1440 à 1444[41], sans parler des
  sommes considérables allouées par les États de Languedoc et qu'il est
  autorisé à percevoir[42]. Enfin, par le
  don du 'comté de Gien et de la seigneurie de Saint-Maixent, on viole une fois
  de plus, en sa faveur, le principe de l'inviolabilité du domaine royal.

  M. Vallet de Viriville caractérise en ces termes la
  conduite tenue par Charles VII à l'égard des princes : Dès que la prospérité remit à flot son trésor, il leur
  prodigua les titres, les pensions, les gros traitements ; mais lorsque ces
  princes ne lui parurent pas dignes de sa confiance, il leur refusa
  l'influence et l'action. Et il ajoute : Charles
  VII réserva, l'action et l'influence à des capacités naturelles ou éprouvées,
  qui lui valurent le titre de Charles le Bien Servi[43].

  C'est ici le lieu d'examiner les changements qui, durant
  la période qui nous occupe, furent opérés dans le personnel des grands
  officiers et des conseillers du trône.

  En ce qui concerne les grands officiers, il y eut peu de
  mutations. Le connétable de Richemont, rentré en faveur depuis 1434, se
  renfermé dans l'exercice de sa charge. Le bâtard d'Orléans, devenu en 1439
  comte de Dunois, demeure en possession du titre de grand chambellan[44] ; mais le sire
  de Gaucourt[45],
  qui figure dans les actes avec la qualité de premier chambellan, partage avec
  lui l'autorité qui s'attache à l'exercice de cette charge : le premier se
  réserve l'action militaire ; le second a plus de part à l'action politique.
  Deux nouveaux maréchaux de France sont nommés : après avoir été un instant
  amiral, André de Laval, sire de Lohéac, devient maréchal en 1439[46] ; Philippe de
  Culant, sire de Jalognes, remplace en 1441 Gilles de Laval, sire de Raiz[47], le protégé de
  La Trémoille, qui, souillé des plus exécrables crimes, vient d'être condamné
  à mort par la justice du duc de Bretagne et exécuté à Nantes (27 octobre 1440)[48].

  Le 26 décembre 1439, Prégent de Coëtivy succède à Louis de
  Culant dans la charge d'amiral[49]. Bien que Pierre
  Bessonneau demeure grand maître de l'artillerie et qu'il n'ait résigné sa
  charge qu'en 1444, nous voyons un maître de l'artillerie promu en avril 1436
  : c'est le prévôt des maréchaux, Tristan l'Hermite[50] ; mais ce
  personnage, destiné sous le règne suivant à une sinistre célébrité, ne tarde
  pas à se renfermer dans l'exercice de sa charge de prévôt. En juillet 1437,
  Jean Bureau est commis au fait de l'artillerie[51]. En avril 1442,
  même commission est donnée à son frère Gaspard[52], lequel devient,
  par lettres du 27 décembre 1444, grand maître en remplacement de Bessonneau[53]. La charge de
  grand bouteiller est donnée à Louis, seigneur d'Estouteville ; l'ancien
  titulaire, Jacques de Dinan, seigneur de Beaumanoir, meurt le 30 avril 1444[54].

  Une contestation s'éleva, relativement à la charge de
  grand pannetier, entre Jacques de Chastillon, seigneur de Dampierre, et
  Roland d'Enquerke. Pendant le procès, le Parlement donna commission pour
  exercer cette charge, laquelle fut adjugée, le 24 février 1441, au seigneur
  de Dampierre[55].
  — Notons qu'à côté du grand fauconnier, Philippe de la Chastre, il y a, en
  mars 1437, un premier fauconnier, Jean
  de Saint-Babin[56].
  — A la mort de Christophe d'Harcourt (11 mai
  1438), la charge de grand maitre des eaux et forêts est confiée à Jean
  de Rosnivinen, qui remplissait déjà les fonctions de premier échanson, et
  parait ne l'avoir exercée que temporairement[57].

  Nous avons présenté plus haut[58] le tableau des
  membres du grand Conseil en 1436. Si nous examinons quelle fut la composition
  de ce corps de 1436 à 1444, nous constatons qu'il comptait parmi ses membres
  les plus actifs : 1° trois princes du sang : Charles d'Anjou, comte du Maine
  ; Louis de Bourbon, comte de Vendôme, et Jacques d'Armagnac, comte de la
  Marche ; — 2° en dehors du chancelier, six prélats : Robert de Rouvres,
  évêque de Maguelonne ; Martin Gouge, évêque de Clermont ; Denis du Moulin,
  archevêque de Toulouse, puis évêque de Paris et patriarche d'Antioche à
  partir de janvier 1439 ; Gérard Machet, évêque de Castres, confesseur du Roi
  ; Hugues de Comberel, évêque de Poitiers, et Guillaume de Lucé, évêque de Maillezais
  : Lucé disparaît de la scène en août 1436, et Comberel en 1439 ; le premier
  est remplacé par son frère Thibaud, qui lui succède également sur son siège
  épiscopal ; — 3° un certain nombre de conseillers qui, pour la plupart,
  figurent dans le Conseil depuis le début du règne : Robert le Maçon, qui
  meurt en 1436 ; Jean Chastenier, mort la même année ; Adam de. Cambray,
  premier président au Parlement ; Christophe d'Harcourt, mort en 1438 ; Hugues
  de Noé, mort en 1443 ; Regnier de 13ouligny ; Raoul de Gaucourt, gouverneur
  de Dauphiné ; enfin le maréchal de la Fayette, qui cesse d'y siéger après la
  Praguerie ; — 4° plusieurs personnages entrés aux affaires soit après la
  chute de La Trémoille, soit depuis 1435 : Pierre d'Amboise, sire de Chaumont,
  exclu du Conseil après la Praguerie ; Jean, sire de Bueil, qui, tout entier à
  son rôle militaire, n'y siège plus à partir de 1437 ; Prégent, sire de Coëtivy,
  et Pierre de Brezé, sire de la Varenne, qui, au contraire, y ont une part de
  plus en plus active ; Bertrand de Beauvau, sire de Précigny, entré au Conseil
  en 1435 ; Geoffroy Vassal, archidiacre d'Albi, puis évêque de Vienne, et Jean
  le Picart, l'ancien secrétaire du Dauphin et du Roi (1436) ; Jean Rabateau, président au Parlement (1436) ; Jean Bureau (1437) ; — enfin 5° apparait, à la fin de la période qui nous
  occupe, une pléiade d'hommes nouveaux dont la plupart sont appelés à jouer un
  rôle important : Guillaume d'Harcourt, comte de Tancarville ; Jean de
  Chambes, seigneur de Montsoreau ; Jean d'Étampes, trésorier de Saint-Hilaire
  de Poitiers ; Guillaume d'Estouteville, seigneur de Blainville ; Guillaume
  Jouvenel des Ursins ; Louis de Beaumont, seigneur de Valens, et Étienne
  Chevalier, secrétaire du Roi.

  A côté du chancelier de France, nous trouvons un
  vice-chancelier, dont les fonctions paraissent avoir eu un caractère
  transitoire. Le vice-chancelier, qui suivait constamment le Roi, était un des
  plus anciens membres de son Conseil, Robert de Rouvres, évêque de Maguelonne[59]. Notons aussi
  que Martin Gouge, évêque de Clermont, eut un moment la présidence du grand
  Conseil[60].

  Comme par le passé, le Languedoc eut son Conseil
  particulier. Après la réduction de la capitale, un Conseil fut installé à
  Paris pour l'expédition des affaires courantes[61]. En outre, comme
  nous le verrons plus loin, un Conseil spécial fut constitué dans les pays
  situés au nord de la Seine et de l'Yonne. Des lettres furent données, à la relation du Conseil, soit par le
  chancelier de France, soit par d'autres ambassadeurs du Roi, dans le cours de
  missions importantes. C'est ainsi que nous rencontrons des lettres de Charles
  VII données en 1435, après la conclusion du traité d'Arras, à Arras, à Reims
  et à Beaune[62]
  ; en février 1437, à Abbeville[63] ; en mai 1439, à
  Reims[64] ; en août 1440,
  à Saint-Omer[65].
  D'autres lettres sont données à la relation du Dauphin, tandis que ce prince
  remplit en Languedoc, dans le cours de l'année 1439, les fonctions de
  lieutenant général du Roi[66].

   

  Au point de vue judiciaire, le fait dominant, durant la
  présente période, c'est la rentrée du Parlement à Paris.

  Dès que la capitale fut redevenue française, le Parlement
  de Paris envoya au connétable de Richemont une députation pour prendre ses
  ordres. Le connétable déclara qu'on devait écrire à ce sujet au Roi, et, en
  attendant sa réponse, expédier les affaires courantes.

  Un peu auparavant, Charles VII, ayant égard à la
  réconciliation opérée avec le duc de Bourgogne, et voulant rassurer ceux de
  ses sujets qui reconnaissaient l'autorité royale ou qui étaient disposés à
  s'y soumettre, avait déclaré que les sentences rendues jusque-là par les
  juges tenant le parti du roi d'Angleterre seraient mises à exécution, sans toutefois,
  disent les lettres, autoriser, approuver ou avoir
  agréables ne valider en aucune manière la juridiction, puissance et auctorité
  de nostre dit adversaire et ancien ennemi[67].

  Après avoir reçu l'ambassade des habitants de Paris[68], le Roi ordonna,
  par lettres du 15 mai 1436, que le Parlement de Paris, la Chambre des requêtes
  de l'hôtel et du palais, la Chambre des enquêtes et de la Tournelle et les
  Chambres 'des greffes seraient fermées et scellées ; commission fut donnée
  pour procéder à cette opération[69]. Quelques jours
  après, Charles VII, considérant que, à cause de certaines
  grandes affaires, il ne pouvait installer son Parlement à Paris aussi
  promptement qu'il avait ordonné de le faire, désigna douze commissaires pour
  connaître des affaires les plus urgentes touchant le ressort et la
  souveraineté et aussi la Cour des généraux sur le fait de la justice, et y
  donner provision[70].

  Les membres du Parlement de Poitiers, ayant appris que,
  d'une part, le Roi se proposait d'aller prochainement à Paris et d'y
  installer son Parlement, et que, d'autre part, conformément à des arrangements
  faits avec le duc de Bourgogne, le nombre des conseillers devait être
  augmenté, présentèrent diverses requêtes. Ils demandaient au Roi : qu'il lui
  plût de les maintenir dans leurs charges et de leur conserver les mêmes rangs
  et sièges, sans les mêler aux conseillers qui devaient être à la nomination
  du duc de Bourgogne ; que, dans le nouveau Parlement, les deux tiers des
  membres au moins fussent pris parmi ceux qui avaient suivi le Roi et tenu sa
  juste querelle, car si les nouveaux membres y étaient introduits dans la
  proportion de moitié, de grandes divisions et
  esclandres en pourroient sourdre en grande foule, au prejudice de luy et de
  sa justice ; que les membres du Parlement de Paris, nommés par le roi
  d'Angleterre, ne fussent point admis à siéger dans le nouveau Parlement ; que
  la somme de cinq mille livres tournois, accordée par le Roi, au mois de mars
  précédent, pour le paiement de leurs gages, fût assignée en bon lieu et près d'eux, afin de leur permettre
  de faire face aux frais de déplacement ; car sans cela, disaient-ils, la
  venue à Paris sera sumptueuse et difficile, voire
  comme du tout impossible, soit à pied, ou à cheval. Si le Roi ne leur
  venait en aide, ou s'il les voulait équiparer,
  postposer ou derrière mettre à ceux qui avaient tenu le parti de ses
  adversaires, ils le priaient de les tenir pour excusés de ne point se
  transporter à Paris. Il leur semblait que, sans déshonneur pour le Roi et
  pour eux, ils ne pourraient siéger au-dessous de ceux qui avaient servi son adversaire.
  Ils comptaient que, en considération des services par eux rendus au Roi, en
  sa ville de Poitiers, durant l'espace de dix-huit ans, à leurs propres frais
  et dépens pour la plus grande partie. — tellement qu'ils n'avaient plus rien,
  ou fort peu de chose, et que, pour maintenir leur loyauté envers le Roi, ils
  avaient perdu leurs biens et chevances et moult souffert
  de mesaises, — le Roi aurait leurs requêtes pour spécialement
  recommandées et les traiterait mieux que ceux qui avaient fait le contraire[71].

  Le Roi répondit, à la date du 8 juin 1436, aux requêtes
  des membres du Parlement. Pleine satisfaction leur fut donnée sur tous les
  points[72].

  Le 28 septembre 1436, après le prononcé des arrêts, le
  Parlement déclara que la publication des jours serait retardée jusqu'à ce que
  le Roi eût sur ce mandé son bon plaisir. Sur
  le vu de lettres closes du Roi, présentées au Parlement, la clôture fut fixée
  au 20 octobre. Mais déjà un grand nombre de conseillers avaient quitté leurs
  sièges : à cette date, il n'en restait plus que quatre[73].

  Par lettres du 6 novembre 1436, données à Issoudun, le Roi
  transféra à Paris le Parlement, la Cour des généraux sur le fait de la
  justice, la Cour des requêtes de l'hôtel et du palais, la Chambre des comptes
  et la Chambre des monnaies, pour être tenues ainsi et par la manière que,
  avant les divisions survenues en son royaume, elles avaient coutume d'être tenues
  et exercées d'ancienneté[74].

  Bien que le Roi eût promis, dans sa réponse aux requêtes
  du Parlement de Poitiers, de ne maintenir aucun des anciens membres du
  Parlement de Paris, il en conserva quelques-uns. Ce fut une concession faite
  au duc de Bourgogne, qui avait réclamé en faveur d'anciens serviteurs[75]. Mais la
  réception de ces conseillers ne laissa pas que de causer de sérieuses
  difficultés : l'un d'eux ne fut admis qu'à la condition de ne point venir
  siéger. Clément de Fauquembergue, greffier durant l'occupation anglaise,
  conserva sa charge[76]. Le fougueux
  auteur du Journal d'un bourgeois de Paris est obligé de reconnaître
  que, dans cette circonstance, le Roi fit preuve d'une grande mansuétude[77].

  L'installation du nouveau Parlement eut lieu le 1er
  décembre 1436. La séance d'ouverture fut présidée par le chancelier Regnault
  de Chartres, assisté de l'archevêque de Toulouse, de l'évêque de Paris, de
  l'abbé de Saint-Denis, du maréchal de Rochefort, du sire de Gaucourt, d'Adam
  de Cambray et de Jean Tudert[78].

  La réinstallation du Parlement à Paris ne tarda point à
  être suivie du rétablissement d'un Parlement à Toulouse. Les frais d'un si
  long déplacement, sans parler du danger des routes, mettaient les habitants
  du midi dans l'impossibilité de se transporter à Paris. Les États de
  Languedoc, réunis à Montpellier, au mois de mars 1437, en présence du Roi, le
  supplièrent de prendre en considération la situation du Languedoc et d'avoir
  égard à ce que, dans cette province, on suivait le droit écrit, tandis que le
  reste de la France était régi par le droit coutumier[79]. Le Roi ne fit
  aucune difficulté d'accéder à cette requête : par lettres du 18 avri11437,
  prenant en considération les motifs invoqués par les États et ayant égard à
  la bonne obéissance et vraie fidelité qu'il
  avait toujours trouvée en son pays de Languedoc, il décida qu'il y serait
  établi un Parlement, lequel commencerait à siéger à partir de la Saint-Martin[80]. Le même jour,
  le Roi ordonna que, jusqu'à la Saint-Martin, il y aurait sursis pour toutes
  les causes de ses sujets du Languedoc portées devant le Parlement de Paris[81].

  Le Parlement de Paris s'émut de la mesure prise à
  Montpellier : le premier président fut chargé d'écrire au Roi, et de le
  supplier de n'instituer, en aucun lieu que ce fût, d'autre Parlement que son
  Parlement siégeant à Paris[82]. Devant cette
  opposition, le Roi suspendit l'exécution, de ses lettres, et, en attendant
  qu'il eût statué à cet égard, désigna des commissaires pour rendre la justice
  en Languedoc[83].
  Ces commissaires étaient les mêmes que ceux nommés un peu auparavant pour le
  fait de la justice des aides[84] ; leurs
  attributions furent augmentées, et, à partir de ce moment, ils furent désignés
  sous le titre de généraux conseillers sur le fait
  de la justice ; leur Cour fut ambulante, mais siégea le plus
  souvent à Montpellier ; ils eurent la connaissance et le jugement en dernier
  ressort de toutes les affaires civiles et criminelles de la justice ordinaire[85].

  Quelques années plus tard, les États de Languedoc
  revinrent à la charge. Dans le cahier de doléances rédigé à Béziers en
  novembre 1442, ils sollicitèrent la réformation de la justice et
  l'installation d'un Parlement en Languedoc, conformément aux traditions de la
  royauté. Le Roi répondit qu'il devait prochainement se transporter à Paris,
  et qu'après avoir pris l'avis des princes du sang, de son grand Conseil et du
  Parlement, il aviserait[86].

  Ce fut seulement le 11 octobre 1443, par lettres données à
  Saumur, que Charles VII trancha la question. Une Cour de Parlement fut
  établie à Toulouse pour le Languedoc, la Guyenne et les pays situés au-delà
  de la Dordogne. Le nouveau Parlement était composé de deux présidents
  laïques, six conseillers clercs, six conseillers laïques, deux greffiers et
  deux notaires ; il devait commencer à siéger le lendemain de la Saint-Martin
  ; il était stipulé qu'en matière civile les juges seraient au nombre de neuf,
  et en matière criminelle de cinq ; l'ordonnance portait révocation des
  généraux conseillers sur le fait de la justice[87].

  L'ordonnance du 11 octobre ne fut point appliquée aussi
  promptement- que le Roi l'avait indiqué : le Parlement de Toulouse ne
  commença à siéger que le jeudi après la Pentecôte de l'année suivante,
  c'est-à-dire le 4 juin 1444[88]. Les
  commissaires royaux qui présidèrent à son installation furent : Tanguy du
  Chastel, lieutenant du gouverneur du Languedoc - ; Jean d'Étampes, maître des
  requêtes de l'hôtel du Roi, et Jacques Cœur, conseiller et argentier du Roi.
  Aymard de Bleterens, conseiller au Parlement de Paris, fut désigné comme
  premier président[89].

  Par lettres du 4 février 1444, Charles VII décida que les
  procès, pendant au Parlement de Paris, qui étaient du ressort du Parlement de
  Toulouse, y seraient renvoyés, et qu'il en serait de même à l'égard de ceux
  reçus pour être jugés, dans le cas où l'une des parties en réclamerait le
  renvoi[90].

  Quelles furent les réformes apportées, de 1435 à 1444,
  dans l'administration de la justice ? Nous allons les passer rapidement en
  revue ; mais ce n'est que plus tard, après la trêve avec l'Angleterre, que
  des mesures vraiment décisives furent prises pour porter remède aux abus.

  On a dit, s'appuyant sur une simple lettre missive du Roi,
  en date du 2 mars 1438, que Charles VII voulut enlever à l'élection les
  charges du Parlement et s'en réserver l'institution directe[91]. Si la mesure
  fut prise, elle eut un caractère essentiellement transitoire : le système de
  l'élection continua à être en vigueur pendant tout le règne[92].

  Par lettres du 29 janvier 1438, le Roi, désirant ensuivre et entretenir les bonnes manières, constitutions
  et ordonnances tenues et gardées ès temps passez, décida que les
  officiers du Parlement donneraient quittance de leurs gages et manteaux,
  comme cela avait lieu autrefois, et feraient enregistrer les quittances à la
  Chambre des comptes[93]. Le 20 mai
  suivant, ayant égard à la situation des officiers du Parlement, dont, faute
  d'exécution des assignations faites à leur profit, les gages n'étaient point
  exactement payés, le Roi ordonna à ses gens des comptes de ne clore aucun
  compte des receveurs avant que ceux-ci n'aient satisfait aux assignations
  pour le paiement des officiers du Parlement[94]. Malgré cela,
  les gages ne furent pas soldés plus régulièrement : les choses arrivèrent à
  ce point que les conseillers du Parlement, n'étant plus payés, cessèrent un
  moment de siéger[95].

  Un conflit s'était élevé, au sujet des amendes, entre les
  gens du Parlement et les maîtres des requêtes, qui prétendaient s'attribuer
  le profit de certaines amendes. Le Roi, voulant maintenir les officiers de
  son Parlement en possession de leurs droits, déclara qu'à l'avenir ils
  seraient seuls à toucher le profit des amendes[96].

  Une réforme urgente avait été entreprise dès le mois de
  juillet 1433 : celle des abus commis par les notaires. Le Roi, considérant
  les grans plaintes et clameurs formulés de
  toutes parts sur les crimes, faulsetez et abus
  qu'engendraient la multitude, mauvaistié, ignorance
  et indiscretion des notaires, lesquels ne tenaient aucun registre des
  contrats qu'ils passaient, et voulant abolir et
  oster du tout les charges importables et excessifs salaires qu'ils
  imposaient à son peuple, avait décidé qu'il n'y aurait qu'un tabellionage par
  châtellenie, baillé à un tabellion ydoine, expert et
  souffisant, qui serait tenu de régir le fait du tabellionage, de
  recevoir les actes et de commettre en chaque châtellenie autant de notaires
  que besoin serait, en répondant d'eux ; l'office de tabellion devrait être
  baillé à ferme pour un an ; les notaires seraient tenus d'avoir un registre
  où seraient enregistrés tous les actes passés devant eux, et d'en déposer un
  double chez le tabellion ; les offices de notaires créés antérieurement
  étaient supprimés ; aucun office ne devait être désormais établi sans le
  congé du Roi[97].
  Quand Paris fut rentré sous l'obéissance royale, des prescriptions relatives
  à la tenue des registres furent faites à l'égard des notaires au Châtelet[98].

  D'autres lettres concernent les sergents à cheval du
  Châtelet ; leur nombre avait été fixé à deux cent-vingt par Charles V, et ils
  devaient résider à Paris. Contrairement à cette ordonnance, ils s'étaient
  établis, au nombre de deux cents, dans le Maine et l'Anjou, où ils
  commettaient de nombreux abus. Le Roi les obligea à revenir à Paris et en
  fixa le nombre à trois cents[99]. La même mesure
  fut prise à l'égard des sergents du Châtelet établis en Poitou et en
  Saintonge, au nombre de cent soixante-deux[100], et à l'égard
  des sergents et autres officiers royaux établis à Toulouse, dont le nombre
  fut réduit de trois cent cinquante à cent-vingt[101].

  Nous avons vu que, lors de l'assemblée des princes à
  Nevers, l'administration de la justice donna lieu à des plaintes ; on
  insistait sur la nécessité de commettre aux offices des gens sages et expérimentés,
  et de pourvoir aux offices et non aux personnes
  ; on se plaignait de la lenteur des procès, de la partialité des juges. Le
  Roi répondit qu'il avait toujours mis dans son Parlement les meilleurs et les plus saiges et des plus ydoines
  clercs qu'il avait pu trouver ; que le Parlement était composé des
  plus notables clercs et juristes du royaume ; qu'il avait apporté le même
  soin au choix de ses officiers de justice et de leurs lieutenants ; qu'il
  n'avait jamais reçu de plainte sur la lenteur des procès et la partialité des
  juges ; il désirait de tout son pouvoir la bonne administration de la justice
  et entendait punir ceux qui.ne la donneraient pas ; il promit d'ailleurs
  d'écrire à son Parlement et à ses officiers de justice, pour que doresenavant ils abrègent encore plus qu'ils ne ont
  acoustumé lesdiz procès, et facent bon et brief droit et justice aux parties,
  sans avoir regard auxdictes partialités aucunes[102].

  Il y avait pourtant des abus, et la meilleure preuve en
  est dans la grande ordonnance rendue, au mois d'octobre 1446, pour y couper
  court. Nous nous occuperons de cette réforme dans le volume suivant.

   

  On a vu que, de 1422 à 1435, les États généraux furent
  tenus d'une manière très fréquente et presque régulière. Il semblait que la
  permanence des États fût entrée dans les habitudes de la royauté : on se
  rappelle la déclaration faite aux États de Tours en septembre 1433, que, en
  raison des grans charges et oppressions dont
  le peuple avait eu à souffrir, aucun subside ne serait imposé désormais sans
  le concours des trois États du royaume[103]. Nous allons
  voir sous l'empire de quelles circonstances cet usage fut abandonné, du moins
  en ce qui concernait les provinces de Languedoil.

  La première assemblée tenue après la paix avec le duc de
  Bourgogne, se réunit à Poitiers au mois de février 1436[104]. Dans les
  lettres de convocation, datées du.8 janvier, le Roi rappelait les grandes diligences qu'il avait faites pour la
  défense de son royaume, et aussi pour mettre paix et
  union dans sa seigneurie, afin de relever ses bons et loyaulx subjez des grans
  maulx que longuement ilz avoient enduré et souffert ; il faisait
  allusion à la bonne paix conclue à Arras.
  Désirant donner provision à toutes les grandes affaires du royaume, par le
  bon avis et conseil de ses loyaux vassaux et sujets, le Roi avait décidé de
  réunir les gens des trois États de ses pays de Languedoil ; il convoquait
  donc les députés des bonnes villes, et leur enjoignait de se trouver à. Poitiers
  le 10 février suivant, pour besogner et conclure en
  ce qui, de sa part, sera dit et remonstré à ladicte journée[105].

  On se rappelle que, dans l'assemblée tenue à Poitiers au
  mois de janvier 1435, le rétablissement des aides avait été voté, une
  première fois, pour quatre années seulement ; nous avons constaté que cette
  mesure rencontra, au sein des États provinciaux, une vive résistance[106]. En Poitou,
  spécialement, les États de cette province traitèrent, moyennant une somme
  annuelle de soixante et un mille cinq cents livres, pour obtenir que les
  aides fussent abatuz et mis jus[107]. Dans la
  réunion des États de Languedoil du mois de février 1436[108], Charles VII
  obtint le rétablissement des aides à titre définitif[109]. En outre, une
  somme de deux cent mille livres fut votée, pour
  l'estoiement et soustenement des frontières[110].

  A peine maître de la capitale, le connétable de Richemont,
  lieutenant général dans les pays situés au nord de la Seine et de l'Yonne,
  convoqua à Paris, pour le 8 mai, les députés des villes du nord-est, afin d'adviser à ce qui seroit affaire pour le recouvrement de Creil,
  Meaux et Montdidier. Nous avons trace de cette communication dans les
  archives locales[111], et un curieux
  document nous apprend que l'assemblée tenue à Paris fut comme le complément
  de celle qui avait été réunie à Poitiers au mois de février. Le connétable,
  en effet, y exposa que le Roi avait décidé, d'accord avec les États, de
  rétablir les aides pour un certain temps, et qu'en outre il avait obtenu une
  somme de deux cent mille francs. Il sollicita les députés de voter le
  rétablissement des aides, et leur demanda l'octroi d'une somme d'argent,
  modérée à trente mille écus en raison de ce que leurs villes avaient été grandement foulées et travailliées pour la guerre[112].

  S'autorisant du vote rendu, en février 1436, par les États
  généraux de Languedoil, Charles VII se passa, pour la première fois, l'année
  suivante, du concours des États : au mois de février 1437, il ordonna
  d'imposer dans ses pays de Languedoil une somme de deux cent mille francs, pareillement que l'année passée[113].

  De semblables mesures furent prises en mars 1438, pour la
  même somme[114],
  et en mars 1439, pour une somme de trois cent mille francs[115].

  Il n'en fut pas de même en Languedoc, où les États
  continuèrent à tenir régulièrement leurs sessions annuelles.

  Une assemblée avait été convoquée à Vienne, d'abord pour
  le 20 mars, puis pour le 15 avril 1436, et le Roi avait annoncé l'intention
  de la présider[116]. Il nous parait
  douteux que cette assemblée ait été tenue ; en tout cas, malgré l'assertion
  contraire de D. Vaissète, le Roi n'y assista point. C'est au mois de novembre
  suivant, et à Béziers, que les États de Languedoc se réunirent, sous la
  présidence de l'évêque de Laon, Ils se préoccupèrent de la résistance à
  opposer à Rodrigue de Villandrando et au bâtard de Bourbon, qui étaient
  entrés en Albigeois, à la tête de sept mille hommes, et semaient l'épouvante
  dans toute la contrée. Une somme de neuf mille sept cent cinquante livres
  tournois fut votée, tant pour les besoins de la défense que pour la
  composition à conclure avec les routiers. Une députation se rendit, au nom
  des États, près de Rodrigue, qui consentit, moyennant finances, à évacuer
  l'Albigeois : cinq cents écus d'or furent comptés au terrible chef de bandes,
  et deux cents à son lieutenant[117].

  D. Vaissète nous apprend que, le 8 janvier 1437, eut lieu
  à Béziers une nouvelle réunion, et que les députés consentirent au
  rétablissement, pendant trois ans, des aides de douze deniers pour livre, du
  huitième du vin et de l'imposition foraine[118]. La réforme
  opérée par les États de Languedoil, en février 1436, se trouvait donc étendue
  au Languedoc. Depuis longtemps, les États n'avaient voté aucun subside. Le
  Roi les convoqua à Montpellier, en sa présence, au mois de mars 1437[119]. Une somme de
  cent-vingt mille livres y fut votée. Les États demandèrent le rétablissement
  du Parlement de Toulouse (requête à laquelle
  le Roi fit droit par lettres du 18 avril), l'autorisation d'user de
  monnaies étrangères (accordée le 17 avril),
  et diverses autres mesures dans l'intérêt du Languedoc, qui furent prises
  aussitôt[120].

  Dans le cours de 1438, deux assemblées des États de
  Languedoc furent tenues : l'une à Béziers, aux mois de mars et d'avril, où fut
  votée une somme de cent huit mille livres pour les frais de l'expédition
  projetée en Guyenne[121] ; l'autre à
  Carcassonne, au mois de novembre, où fut octroyée une nouvelle somme pour l'entretien
  de l'armée de Guyenne[122]. En outre, au
  mois de juillet, une réunion des États de la sénéchaussée de Toulouse fut
  tenue en cette ville : on y vota quatorze mille livres, tant pour le paiement
  de la composition faite avec les routiers en vue de l'évacuation de Sainte-Gavelle,
  que pour obtenir la remise du château de Clermont-Soubiran[123]. Cette
  imposition ayant été mise à l'insu du Roi et des généraux des aides de la
  province, le procureur général près la Cour des aides porta plainte, et une
  information fut ordonnée à cet égard[124].

  Pendant le séjour du Roi au Puy, en avril 1439, les États
  de Languedoc tinrent une importante assemblée, où fut votée une somme de cent
  mille francs[125].
  Profitant de la présence du souverain, les députés lui adressèrent de
  nombreuses requêtes portant sur une foule de points, et touchant parfois à la
  politique générale. Ces demandes furent résumées dans un cahier de doléances
  qui nous a été conservé ; il ne contient pas moins de soixante-douze
  articles, avec les réponses du Roi en regard[126].

  Au point de vue religieux, les États demandent au Roi : de
  faire recevoir le pape Eugène IV comme le Pape véritable
  et légitime, et d'enjoindre à tous de lui rendre l'obéissance qui lui
  est due : — le Roi répond qu'il a déjà agi dans ce sens et qu'il fera tout ce
  qui dépendra de lui, ainsi qu'il l'a promis verbalement ; — de vouloir bien
  travailler à éteindre le schisme qui est dans l'Église : le Roi a déjà
  déclaré ses intentions à cet égard ; il fera tout ce qui sera en son pouvoir
  pour atteindre œ but ; — de rendre des ordonnances contre les blasphémateurs
  et d'imposer aux délinquants des peines corporelles.

  Au point de vue politique et financier, les États
  demandent : que les États soient maintenus dans leurs privilèges, franchises
  et libertés : — le Roi répond qu'il le veut ainsi qu'ils en ont joui de tout
  temps ; — que la justice soit rendue conformément au droit écrit : — accordé, suivant la coutume ; qu'il soit permis aux
  sujets du Roi de se défendre à main armée contre les voleurs, pirates ou
  autres, de les prendre et amener à la juridiction la plus voisine, et, en cas
  de meurtre, d'être pardonnés : — accordé ; — que les aides imposées pour
  trois ans seulement soient abolies, conformément à la requête faite par les
  États et alors agréée par le Roi, et que les lettres qu'il a promis de donner
  à cet égard soient faites et scellées : — les
  nécessités du Roy sont si grandes et si manifestes qu'il n'y peult pourveoir
  à present ; mais le plus brief que bonnement pourra, il y pourvoiera, et y a
  très bon vouloir ; — qu'il plaise au Roi de se contenter de la somme
  de quatre-vingt mille livres que les États, liberalement,
  obeissament, et sans aucun delai, lui accordent, et d'agréer que la
  somme soit payée enquatre termes égaux, sans aucune anticipation : — le Roi
  se déclare satisfait de la somme de cent mille
  livres qui lui a été présentée
  dernièrement, payable en trois termes, sans anticipation.

  Diverses demandes portent sur le mode de recouvrement : —
  le Roi fait droit à toutes les requêtes.

  Dans un article supplémentaire, les États demandent qu'il
  plaise au Roi de ne point contraindre ses sujets à faire des prêts, de
  vouloir bien se contenter de l'entier paiement du premier terme par ceux qui
  sont en état de payer, et, pour ceux qui sont trop pauvres, d'attendre les
  termes suivants : — le Roi déclare qu'il ne peut se dispenser d'emprunter,
  mais qu'il le fera si honnêtement que personne n'aura lieu de s'en plaindre.

  Au point de vue 
  local, les États prennent acte de la promesse du Roi de leur laisser
  le Dauphin en Languedoc pour protéger la province ; ils demandent au Roi de
  faire cesser les troubles et divisions qui désolent les églises d'Albi et de
  Saint-Pons, et de faire évacuer Villemur par le bâtard de Bourbon ; ils
  demandent la révocation de tous commissaires réformateurs et la suppression
  de ce mode de procéder, contraire au droit écrit ; ils réclament le renvoi
  des causes devant les juges ordinaires : — le Roi promet de supprimer la
  Réformation, sauf pour les cas privilégiés.

  Dans un autre article, ils demandent que cette suppression
  s'étende à tous les cas, sauf celui de fausse monnaie, — ce à quoi le Roi
  consent.

  Onze articles supplémentaires portent sur les excès et abus commis par les commissaires-réformateurs
  ordonnés par le Roi en Languedoc.

  Les États demandent la suppression de bon nombre d'abus
  commis sous prétexte de commissions ou sous d'autres motifs : — le Roi
  déclare révoquer toutes.les commissions données, ce qui mettra un terme aux
  abus.

  Ils réclament le droit, dont ils ont toujours joui, de chasser à bestes sauvages, prendre oiseaux, et pescher
  poissons, sauf aux lieux interdits, — ce qui leur est accordé.

  Ils demandent pour le commerce certaines facilités,
  notamment le libre cours des monnaies étrangères : — accordé.

  Ils demandent l'interdiction des visites faites par les
  baillis et sénéchaux et autres officiers royaux dans les villes, châteaux,
  etc., sous prétexte de venue de gens de guerre, visites à propos desquelles
  des sommes sont prélevées par lesdits officiers : — promesse de faire cesser,
  pour cette année, lesdites visitations et exactions.

  Ils demandent que le nombre des sergents soit réduit, et
  qu'ils soient tenus de contribuer aux tailles : — accordé.

  Diverses requêtes sont faites en faveur des pauvres : on
  sollicite en, particulier l'exemption de toutes impositions sur les denrées
  portées dans les villes dont la valeur ne dépassera pas cinq sous.

  Le cahier des doléances se termine par la prière faite au
  Roi d'accorder des lettres confirmatives de toutes les demandes contenues
  dans les présents articles et agréées par lui.

  Cette satisfaction fut donnée aux États : par lettres du 5
  mai 1439, Charles VII ordonna de faire publier dans le Languedoc les
  doléances à lui présentées, ainsi que les réponses qu'il y avait donné, et
  d'en observer le contenu[127].

  Au mois d'octobre suivant, une autre assemblée d'États fut
  tenue à Castres, afin de fournir au Dauphin les moyens de résister à l'armée
  du comte de Huntingdon, qui venait de descendre en Guyenne : une somme de
  quarante-six mille livres fut votée[128].

  On a vu plus haut[129] dans quelles
  circonstances fut tenue à Orléans, en septembre-octobre 1439[130], une grande
  assemblée plénière des États généraux. Quoique les députés du Languedoc y
  eussent été convoqués aussi bien que ceux des provinces de Languedoil, ils ne
  répondirent pas tous à l'appel du Roi[131]. Nous n'avons
  pas à revenir sur cette mémorable assemblée. Bornons-nous à constater qu'une
  somme de cent mille francs y fut votée[132].

  On a attribué aux États généraux d'Orléans deux mesures
  d'une importance capitale : l'unité et la permanence de l'impôt ; la
  permanence de l'armée. Ces mesures furent la conséquence des délibérations
  des États, mais elles ne furent point édictées. Le principe seul fut posé. En
  reconnaissant à la royauté le privilège exclusif de lever des troupes et
  d'imposer des subsides, on lui permettait d'obtenir le double résultat que
  nous venons d'indiquer. Cette réforme fut l'œuvre propre du gouvernement
  royal, et, pour l'accomplir, il lui fallut soutenir bien des luttes,
  surmonter de sérieuses difficultés. Ce n'est pas pour lui un médiocre honneur
  d'avoir su vaincre toutes les résistances, au risque d'exciter de redoutables
  colères et de nombreux mécontentements. Mais l'affranchissement du territoire,
  l'organisation du pouvoir passaient avant toute autre considération : la
  royauté marcha droit au but, avec une ferme persévérance et une inflexible
  rigueur.

  L'ordonnance du 2 novembre 1439 n'était qu'un pas fait
  dans la voie où l'on s'avançait résolument. Charles VII n'entendait point,
  d'ailleurs, se passer, comme on l'a dit, du concours des États généraux. La
  meilleure preuve, c'est qu'il convoqua aussitôt une nouvelle assemblée
  plénière, qui devait se tenir à Bourges le 15 février 1440. Les lettres de convocation
  furent envoyées[133] ; la plupart
  des villes firent partir leurs députés[134] ; le duc de
  Bourgogne et les États de Dijon envoyèrent leurs ambassadeurs[135] : le Roi
  lui-même se disposa à venir présider les États ; nous savons quelles
  questions devaient être soumises à leurs délibérations[136]. Il ne tint pas
  à Charles VII que la réunion n'eût lieu au jour fixé Quand il revint, après
  sa campagne de la Praguerie, beaucoup de députés avaient déjà regagné leurs
  foyers[137]
  ; à l'ennui d'une longue attente se joignirent pour eux de cruelles vexations
  et de sérieux dangers de la part de ceux-là mêmes qui auraient dû assurer la
  sécurité de leur route[138]. L'assemblée
  fut tenue pourtant. Que s'y passa-t-il ? Nous manquons de détails à cet égard
  ; il est probable que la réunion des États se confondit avec la grande
  assemblée du clergé tenue alors à Bourges[139]. Nous savons
  seulement que certains députés ne revinrent de leur mission qu'à la fin de
  septembre[140].

  La révolte des princes, suivie du complet triomphe de la
  royauté, devait être le point de départ d'une ère nouvelle. Désormais il
  n'est plus question de réunir les États généraux. Chaque année, et parfois
  plus souvent, Charles VII fait, de son autorité privée, imposer sur les
  provinces de Languedoil une taille dont il détermine le montant. C'est ainsi
  qu'il met sus deux cent mille livres en
  juillet 1440 ; deux cent mille en décembre 1440 ; cent mille en juin 1441 ;
  deux cent mille en septembre 1441 ; deux cent mille en septembre 1442 ; deux
  cent quarante mille en mai 1443, et autant en février 1444[141].

  Voici comment procède la royauté. Le Roi, étant en son
  grand Conseil, fait un examen approfondi des affaires de l'État, des besoins
  à, satisfaire pour l'accomplissement des mesures délibérées ; d'accord avec
  son Conseil, il fixe la somme à imposer dans le Languedoil. On fait ensuite
  la répartition de cette somme entre les diverses provinces ; on désigne les
  commissaires chargés d'aller demander aux États provinciaux leur part
  proportionnelle et de faire procéder à l'assiette de l'impôt. Les lettres
  patentes, données à cet effet, contiennent un préambule dans lequel on expose
  la situation, et les commissaires royaux ont mission de développer cet exposé
  de motifs devant les États provinciaux.

  Si les États généraux disparaissent dans les provinces de
  Languedoil, les États provinciaux subsistent, et leur rôle conserve encore —
  pendant quelque temps du moins — une certaine importance.

  Un érudit a fait connaître d'après les actes, avec
  l'autorité qui s'attache à une investigation aussi habile que patiente, le
  fonctionnement des États provinciaux[142]. Ils étaient
  convoqués par le Roi ou par son représentant direct, c'est-à-dire par le
  gouverneur de la province. Chaque membre de la noblesse recevait une
  convocation personnelle ; chaque chapitre nommait un délégué ; chaque ville
  procédait à l'élection de ses mandataires, le plus souvent au nombre de deux.
  Profitant de son passage par ses bonnes villes, telles que Clermont, Riom,
  Limoges, Tulle, le Roi, on l'a vu, présida lui-même, à diverses reprises, les
  États d'Auvergne ou de Limousin. Généralement les États étaient présidés par
  les commissaires désignés par lettres patentes et accrédités auprès des États
  par lettres closes. La délibération par ordres n'avait pas lieu dans les
  États provinciaux, attendu que les membres du clergé et de la noblesse n'y
  figuraient que comme représentants de leurs sujets roturiers ; on ne trouve
  donc en présence, dans ces États, que les représentants du plat pays — gens
  d'église et nobles, chargés de défendre les intérêts des habitants des
  campagnes — et les représentants des bonnes villes[143].

  Les États provinciaux votent l'impôt : de 1418 à 1451,
  aucun impôt direct ne fut perçu sans l'intervention des États, et l'on a la
  preuve que, plus d'une fois, ils votèrent une somme moindre que celle qui
  leur était demandée.

  Les États provinciaux, s'autorisant des circonstances,
  jouent parfois un rôle politique : ils font des traités soit avec les
  provinces voisines pour la défense mutuelle du territoire, soit avec les
  Anglais, soit avec les chefs de compagnie pour se mettre à l'abri de leurs
  déprédations.

  Les États provinciaux prennent part à la répartition de
  l'impôt, soit directement, soit par des délégués adjoints aux commissaires
  royaux.

  Les. États provinciaux s'adressent directement au Roi, et
  lui font remettre des cahiers de doléances par des députés désignés à cet
  effet. Un des exemples les plus remarquables nous est fourni par le cahier
  adressé au Roi, au mois de janvier 1442, par les États d'Auvergne[144].

  Des abus se glissèrent dans la perception des impôts :
  sous prétexte de pourvoir au paiement des frais, des sommes considérables
  étaient imposées d'une façon tout à fait irrégulière. Les deniers outre le principal dépassaient parfois le
  chiffre de l'impôt lui-même ; d'un autre côté, les États ne se gênaient pas
  pour voter, de leur propre autorité, des sommes considérables, avec un emploi
  déterminé[145].
  Le Roi avait dû fermer les yeux pendant longtemps ; mais, dès que son pouvoir
  se fut consolidé, il affirma hautement le principe que personne ne pouvait
  lever d'impôt sans son autorisation[146]. Il en vint à
  déterminer lui-même les sommes à lever, outre le principal, pour subvenir aux
  frais[147].
  Mais cette tentative ne fut pas heureuse : en dépit des injonctions royales,
  les États continuèrent à user et à abuser de ce qu'ils considéraient comme un
  droit[148].

  Le changement qui, en Languedoil, s'opéra d'une manière
  définitive à partir de 1440, ne s'étendit pas au Languedoc. Dans cette
  province les sessions d'États continuèrent à se tenir avec régularité.

  Les États de Languedoc avaient été convoqués à Narbonne
  pour le 1er février 1440, afin de prendre des mesures contre les routiers qui
  ravageaient la province. L'assemblée ne fut tenue que le 16 mars ; elle se
  réunit sous la présidence de l'évêque de Laon, et vota une somme de seize
  mille deux cent soixante livres. Cette somme devait être employée à contenter le bâtard d'Armagnac, Jean de Salazar et
  autres capitaines qui avaient promis de déloger moyennant finances, et à
  solder les troupes assemblées pour repousser les routiers. Le vicomte de
  Lomagne, capitaine général en Languedoc, reçut deux mille livres[149].

  En septembre 1440, les États de Languedoc se réunirent à
  Montpellier. Ils votèrent une somme de cent vingt mille livres, et donnèrent
  en outre trois mille livres au Dauphin[150].

  En février 1441, la réunion des États eut lieu à Béziers.
  Une somme de cinquante-cinq mille livres[151] fut votée, tant
  pour l'entretien de l'armée de Normandie que pour tenir lieu d'une aide de
  cinq sous par pipe de vin, imposée par le Roi ; en outre quinze mille livres
  furent votées pour la suppression de cette aide, dix-sept mille livres pour
  le comte du Maine en raison de sa nouvelle entrée au gouvernement du
  Languedoc, six mille livres à titre d'épices pour les commissaires royaux qui
  devaient représenter le Roi à la prochaine réunion d'États ; enfin une somme
  non déterminée fut octroyée pour obtenir l'évacuation du château de Cabrières[152].

  Voulant à tout prix se débarrasser d'Une imposition qu'ils
  estimaient fort onéreuse, les États de Languedoc, dans la session tenue à
  Montpellier au mois d'octobre 1441, offrirent au Roi un don annuel de
  quatre-vingt mille livres pour obtenir l'exemption du paiement des aides. A
  cette assemblée, les commissaires royaux demandèrent, en raison des frais de
  la guerre, le vote d'un impôt de cent soixante mille livres ; les États,
  faisant valoir la pauvreté du pays, n'accordèrent que cent vingt-six mille
  livres ; entre autres sommes supplémentaires, cinq mille livres furent votées
  pour les frais d'une ambassade chargée d'aller trouver le Roi et de lui présenter
  un cahier de doléances[153].

  C'est à la suite de cette ambassade que fut prononcée la
  destitution de l'évêque de Laon, sur laquelle nous reviendrons. Le 17 juillet
  suivant, par lettres données à Toulouse, à la relation du Conseil, le Roi
  ordonna la mise à exécution des demandes présentées par les États du
  Languedoc et auxquelles il avait fait donner réponse[154].

  Une réunion d'États eut lieu à Montpellier aux mois
  d'avril et de mai 1442 ; le Roi s'y fit représenter par son chancelier et son
  premier maitre d'hôtel, Jean de Chambes. On lui accorda une somme de cent
  mille livres[155]
  ; en outre, on vota : deux mille livres pour la Reine, autant pour le
  Dauphin, autant pour le comte du Maine, quatre mille livres pour les
  commissaires royaux présents à l'assemblée, enfin trois mille livres pour les dépenses faictes et à faire pour empescher que
  les gens d'armes n'entrent oudit païs[156].

  La nouvelle session fut tenue à Béziers aux mois de
  septembre et d'octobre 1442. Le chancelier de France, Geoffroy Vassal,
  archevêque de Vienne, Tanguy du Chastel et Jacques Cœur, argentier du Roi,
  présidèrent aux délibérations en qualité de commissaires royaux. Une somme de
  cent mille francs fut votée le 24 septembre, mais sous certaines réserves et
  conditions ; on vota en outre diverses sommes pour la Reine, le Dauphin,
  l'amiral de Coëtivy et les commissaires royaux ; douze mille livres furent
  encore votées pour subvenir au paie7 ment de la rançon du duc d'Orléans, et
  quatre mille livres pour les frais d'une ambassade à envoyer au Roi pour lui
  faire des représentations relativement
  aux affaires du pays[157].

  Les doléances des États portaient sur les commissions
  extraordinaires données par le Roi, dont on demandait la révocation, sur l'administration
  de la justice et le rétablissement du Parlement de Toulouse, sur l'abolition
  des aides en Languedoc, sur les désordres commis par les gens de guerre, sur
  l'exemption de tailles et subsides pendant un certain temps, afin de soulager
  la province accablée sous le poids des impôts. Les États demandaient enfin au
  Roi de conserver le pays en ses privilèges, et notamment de lui maintenir la
  faculté de tenir ses assemblées d'États[158]. Par lettres
  données à Toulouse le 10 mars 1443, le Roi déclara approuver les requêtes
  présentées par les États[159] ; mais, en
  raison des nécessités de la lutte et des besoins urgents auxquels il avait à
  faire face, il n'autorisa ni la suppression des aides, ni le dégrèvement
  demandé. Pourtant, afin de soulager son peuple, il promit de réprimer
  certains abus qui le grevaient de charges excessives. En ce qui concernait la
  tenue des États, il déclara, que pour épargner la dépense, il ne réunirait
  les États que le plus rarement qu'il pourrait[160].

  A la fin de mars 1443[161], fut tenue à
  Montpellier une nouvelle réunion d'États qui se prolongea jusqu'au
  commencement de mai. Le Roi, y fut représenté par Tanguy du Chastel, Jean
  d'Étampes, Jacques Cœur, Jean de Chambes et Étienne de Cambray. On y décida,
  avec l'assentiment des commissaires royaux, la suppression des aides,
  moyennant la levée, pendant trois ans, d'un droit sur la viande et le poisson
  jusqu'à concurrence de quatre-vingt mille livres. C'est ce qu'on appela l'équivalent aux aides. Les États consentirent
  à prêter au Roi, pour la solde des gens de guerre, la somme de quarante mille
  livres, laquelle devait être remboursée sur la première taille ou aide qui
  serait levée[162].

  Les États se réunirent une seconde fois à Montpellier au
  mois d'octobre suivant. Ils votèrent une somme de cent vingt mille livres,
  plus mille livres pour la Reine, deux mille pour le Dauphin, dix mille livres
  pour la rançon du duc d'Orléans, deux mille pour l'amiral de Coëtivy, mille
  pour Tanguy du Chastel, six mille pour les commissaires du Roi et douze cents
  pour les gages des officiers du Parlement nouvellement rétabli à Toulouse[163].

  Nous avons dit plus haut que le changement apporté, à
  partir de 1440, dans les habitudes du gouvernement royal, souleva des
  mécontentements. Nous en trouvons l'expression dans le cahier de doléances
  présenté en janvier 1442 par les États d'Auvergne.

  Les États se plaignaient de l'augmentation de la
  quote-part de la province et sollicitaient le Roi de donner des lettres
  déclarant qu'à l'avenir les États seraient appelés, quand il lui plairait de
  faire quelque demande aux pays de Languedoil, pour
  consentir et prendre leur quotte et loyale portion de ce qu'ils pourroient
  porter. Voici la réponse que reçurent les députés : Le Roy a tousjours eu et aura en toute bonne recommandacion
  les pays  d'Auvergne, et est
  l'entencion du Roy ; que toutes et quantes foiz qu'il assemblera les Troys
  Estaz de ses pays de Languedoil, il les mandera et appellera comme les
  autres, ainsi que tousjours il a accoustumé de faire[164]. C'était
  simplement éluder la requête, car Charles VII était bien décidé à ne plus
  convoquer les États généraux.

  Quelques mois phis tard, le Roi eut à répondre à la même
  plainte, formulée par les princes du sang qui, dans leur mémoire rédigé à
  Nevers, s'étaient élevés avec vivacité contre l'exagération des tailles
  imposées tant sur les sujets du &d que sur les sujets des églises,
  princes, prélats, nobles et autres du royaume, non pas seulement une fois par
  an, mais deux ou trois fois et voire même quatre fois par an, et tout à volonté ; contre l'abus des impositions,
  gabelles et autres aides, et aussi des tributs levés sur le vin, le blé et
  autres marchandises, dont, disaient-ils, les subgez de ce royaume, de tous estas, sont tant foulez
  et apovris que plus ne pevent, et pour ces causes s'en vont et absentent les
  pluseurs hors du Royalme, les autres deviennent mendians, querant leurs
  aumosnes, et en meurent les pluseurs de povreté et de faim ; et tellement que
  ce Royalme demeure en la plus grant partye inhabité et pays desert, si
  briefréent provision n'y est mise. Les princes, avaient en outre
  protesté contre la façon dont ces impôts étaient levés de volenté, et sans y appeler les princes, prelas, barons
  et gens de Troys Estas du Royalme, ainsy que de rayson faire se doit, et que
  les predecesseurs Roys de France très crestiens ont acostumé de faire le
  temps passé. Les princes demandaient donc que le Roi appelât à voter
  l'impôt ceux de ses sujets qui devaient être appelés, et se contentât de chose moderée et raysonnable, en ayant regart aux facultez
  et puissance des gens, sans les travaller sy souvent comme de les tailler
  trois ou quatre foiz l'an... car ce qu'il en
  aura lui tornera à plus grant prouftit que de le prandre par aultre manière[165].

  Le Roi répondit qu'il connaissait la dépopulation et
  destruction de son royaume et de ses sujets, et qu'il avait l'intention de
  tout faire pour les relever et supporter ; que, quant aux tailles, aides et
  gabelles excessives dont les princes se plaignaient, le Roi avait plus
  épargné les sujets des princes que les siens propres, car si, dans le cours
  d'une année, deux tailles avaient été levées sur les derniers, les premiers
  n'en avaient eu qu'une à supporter, et encore le profit en avait-il été, en
  bonne partie, pour les princes. Les aides avaient été rétablies par les
  princes et de leur consentement. Pour les tailles, le Roi, quand cela lui
  avait été possible, les avait appelés ou leur avait donné avis. Enfin il
  ajoutait : Combien que, de son autorité roial, veu
  les grans affaires de son royaume, si sourgans comme chascun scat, et
  meismement ses ennemis en occupent une grande partie et destruisent le
  sourplus, les puet mettre sus, ce que aultre que luy ne puet faire sans son congié.
  Et n'est jà nul besoing de assembler les trois Estas pour mettre sus
  lesdictes tailles, car ce n'est que charge et despense au povre commun
  peuple, qui a à payer les frais de ceulx qui y viennent. Et ont requis
  pluiseurs seigneurs desdiz pays qu'on cessast de telle convocation faire ; et
  pour ceste cause sont contens qu'on envoie la commission aux eslus, selon le
  bon plaisir du Roy[166].

   

  Les pages consacrées à la Pragmatique sanction et aux
  relations de Charles VII avec le Saint-Siège et les Pères de Bâle ont mis en
  lumière les graves difficultés que faisait surgir la question des rapports de
  l'Église et de l'État. Nous n'avons point à y revenir, et nous nous bornerons
  ici à examiner quelle fut la conduite de Charles VII à l'égard du clergé,
  durant la période qui nous occupe.

  Divers actes témoignent de la volonté du Roi de maintenir
  l'intégrité de la Foi et de faire respecter le saint nom de Dieu. Par lettres
  du 22 août 1438, Charles VII déclarait agréer Hugues le Mègre comme
  inquisiteur de la Foi dans -la province de Toulouse : ordre était donné au
  sénéchal de Toulouse de recevoir son serment et de procéder à son
  installation[167]
  ; le 13 août suivant, il nommait un procureur sur le
  fait des encours dépendant du crime d'hérésie dans la sénéchaussée de
  Toulouse[168]. De nouvelles
  lettres furent, à la date du 1er décembre 1437, rendues contre les blasphémateurs
  : nonobstant les ordonnances de ses prédécesseurs et les peines édictées par
  lui, il se commettait dans le royaume d'abominables blasphèmes contre Dieu,
  la Sainte Vierge et les saints, au très grant
  esclande de la Foy catholique, et à sa très grande déplaisance ; le
  Roi, voulant avant toutes choses que le saint Créateur et Rédempteur, sa
  glorieuse Mère et les saints soient- révérés, après grande et mûre
  délibération des princes du sang et des membres de son grand Conseil,
  renouvelait les pénalités contre les blasphémateurs, et ordonnait la stricte
  observation des édits rendus contre eux ; la présente ordonnance devait être
  solennellement publiée dans tout le royaume, afin que nul n'en pût prétendre
  ignorer, et ne fût si hardi, après cette publication, de dire, faire ou proposer les sermens, blasphèmes, despitemens,
  maugréemens et reniemens dessusdiz[169].

  Des lettres d'exemptions de tailles, aides ou autres
  subsides sont octroyées au clergé du diocèse de Béziers (22 avril 1437), aux Célestins de Paris (20 septembre 1440), aux religieux de
  Saint-Jean de Jérusalem (20 juillet et 15
  septembre 1441), au chapitre d'Évreux (janvier
  1441).

  Plusieurs ordonnances sont données pour confirmer les
  privilèges des églises et monastères : nous citerons les lettres en faveur du
  monastère de Saint-Jean l'Évangéliste à Poitiers (novembre
  1435), de l'évêque de Mende (5 octobre
  1437), du monastère de Sainte-Croix de Poitiers (20 avril 1488), de l'abbaye de
  Saint-Moncel-les-Pont-Sainte-Maxence (juillet
  1441), de l'évêque et du chapitre de Montauban (janvier et mars 1443), de l'abbaye de Saint-Pierre de Moissac
  (février 1443), du monastère de Figeac (avril 1443). Des lettres portant concession
  de certains privilèges sont accordées à l'église de Poitiers (juin 1440), et à l'église Saint-Martin de
  Tours (mai 1444).

  Des lettres de sauvegarde sont données à l'église
  collégiale de Saint-Maxime de Chinon (21
  septembre 1436), aux Quinze-Vingt de Paris (20 septembre 1437), aux religieuses de Lonchamps (23 novembre 1437), aux religieux de la
  Trinité de Poitiers (23 juin 1438), à
  l'abbaye de Candeil (27 avril 1439), à
  l'abbaye du Bourg-Dieu (mai 1440), à
  l'abbaye de Marchiennes (11 août 1440),
  à l'abbaye de Chaalis (5 octobre 1441),
  à l'abbaye de Maubuisson (16 octobre 1441),
  à l'église de Cahors (février 1443),
  aux religieux de la Grande-Sauve (février
  1443), à l'abbaye de Bonneval (1er mai
  1444).

  Des lettres d'amortissement sont données à l'église
  d'Angers (2 décembre 1435), aux
  religieux de Saint-Denis (29 septembre 1439),
  à l'abbaye de La Celle-les-Troyes (18 janvier
  1441), au monastère de Cadouin (janvier
  1443), à l'église de Chartres (mars
  1443), aux religieuses de Saint-Sauveur d'Évreux (décembre 1443).

  Des lettres portant autorisation de fortifier leurs
  maisons sont données à l'église de Saint-Martin de Tours (13 janvier 1438) ; au couvent de Beauzerais (23 août 1438), aux religieux de Cluny (mars 1443), à l'abbaye de Montierneuf (26 mai 1443), aux religieuses de
  Sainte-Croix de Poitiers et à l'abbé de Nouaillé (mai
  1443), à l'évêque d'Albi (7 mai 1444).

  Enfin, parmi les églises et monastères qui sont l'objet de
  concessions et de faveurs, nous citerons encore : l'abbaye de
  Sainte-Catherine du Val-des-Écoliers à Paris (20
  mars 1437), les religieuses de Meaux (9
  juillet 1437), le chapitre de Notre-Dame de Paris (4 novembre 1437), le couvent de la Saussaye (novembre 1437), les religieux de Saint-Denis
  (novembre 1437), les religieuses de
  Notre-Dame de Moncé (4 janvier 1438),
  les religieux de Saint-Germain des Prés à Paris (3
  mars 1438), le chapitre de Saint-Aignan d'Orléans (18 juin, 27 octobre 1438 et 26 janvier 1440),
  la Sainte-Chapelle de Paris (10 décembre 1438),
  le prieuré de Saint-Loup de Naud (13 janvier
  1439), les religieuses da couvent de Bellomer (10 novembre 1440), les Chartreux de Saint-Jean du Liget (21 novembre 1440), l'Hôtel-Dieu de Troyes (24 janvier 1441), l'église collégiale de la
  Madelaine de Verdun (4 mars 1441), le
  couvent de Saint-Eutrope hors les murs de Saintes (16 février 1442), le monastère de Gomont (octobre 1442), Notre-Dame de Tournai (février 1443), l'abbaye de Gonze (6 juillet 1443), l'abbaye de Sainte-Croix de
  Poitiers (15 juillet 1443).

  Les universités ne furent point oubliées : l'université de
  Paris vit ses privilèges confirmés (mai 1436)
  ; l'université de Montpellier fut exemptée de tous impôts et reçut divers autres
  privilèges (mai 1437) ; l'université de
  Toulouse obtint confirma-Lion de-ses privilèges (14
  septembre 1439) ; l'université d'Angers reçut une charte consacrant
  tous ses droits et franchises (décembre 1443).

  Notons enfin que, par un acte en date du 3 janvier 1442,
  Charles VII, en raison de l'attitude hostile de l'évêque d'Évreux, Pasquier
  de Vaux, donna à Floquet et à Brezé les revenus de l'évêché, à partir du recouvrement
  de la ville d'Évreux[170].

   

  Nous avons exposé plus haut les difficultés que le pouvoir
  royal rencontra de la part de la féodalité apanagère, durant les années qui
  suivirent la conclusion du traité d'Arras ; nous avons montré avec quelle
  énergie et quelle persévérance Charles VII travailla à faire rentrer les
  princes dans le devoir et à leur imposer sa loi. Il en fut de même à l'égard
  des seigneurs qui prétendaient se soustraire à son obéissance ou conserver
  dans le royaume des places fortes, véritables repaires, de brigands.
  L'intervention personnelle du Roi mit bon ordre à cet état de choses et
  délivra les populations d'un joug odieux. Un-exemple éclatant donna la mesure
  de l'énergie du pouvoir royal. Un seigneur du Périgord, Bertrand d'Aline,
  chevalier, qui avait suivi le parti des Anglais, fut fait prisonnier par Jean
  de-Bretagne, comte de Périgord : le Roi exigea que ce seigneur fût remis
  entre ses mains. Lors de son passage à Limoges, au mois de mars 1439, il le
  fit décapiter[171].

  La noblesse conserve, dans la lutte contre l'invasion, un
  rôle important. Le Roi ne craint pas de faire appel à son concours. En avril
  1437, les nobles de la province de Languedoc sont convoqués à Pézenas pour
  une expédition projetée par le Roi et qui n'eut point lieu[172]. En septembre
  1439, les nobles et les communes de la même province sont appelés à Toulouse
  pour marcher contre le comte de Huntingdon[173]. Le 2 mai 1440,
  pendant la Praguerie, le Roi ordonne à tous nobles et autres portant les
  armes de venir le joindre au premier signal[174]. Avant
  d'entreprendre le siège de Pontoise (mai 1441),
  Charles VII convoque le ban et l'arrière-ban dans une partie de son royaume[175]. Enfin, lors du
  voyage de Tartas, il appelle encore à lui les nobles et les milices du midi[176].

  Si Charles VII demandait beaucoup à sa noblesse, il savait
  la récompenser largement Trop longue serait l'énumération des dons et
  avantages faits à ceux qui versaient leur sang à son service ou qui prenaient
  une part active aux affaires[177]. On lui adresse
  généralement le reproche d'ingratitude. La vérité est que Charles VII
  n'oublia aucun de ceux qui s'étaient distingués, soit dans l'armée, soit dans
  les charges publiques. Durant la période qui nous occupe, il conféra très
  libéralement le privilège de la noblesse : plus de soixante lettres
  d'anoblissement furent accordées, de 1436 à 1444[178], à des
  conseillers du trône, à des bourgeois, à des hommes d'armes, et même â de
  simples soldats, comme on l'a vu au siège de Pontoise[179]. Parmi les
  personnages qui furent l'objet de cette faveur, on peut citer Junien le
  Fèvre, conseiller au Parlement ; Jean Hardouin, trésorier de France ; Jean
  d'Étampes, membre du grand conseil, et Jacques Cœur, argentier du Roi.

  Des lettres de légitimation sont accordées à Jacquette,
  fille du comte de Richemont[180] ; à Mathieu
  d'Harcourt, fils bâtard de Jacques d'Harcourt[181], à Louis
  d'Harcourt, fils bâtard du comte d'Aumale[182].

  Certains nobles sont exemptés de se rendre aux
  convocations du ban et de l'arrière-ban[183]. Des
  autorisations pour fortifier leurs châteaux sont données à divers nobles du
  royaume[184].

  Il arrivait que certains seigneurs ne voulaient pas
  laisser lever la taille dans leurs terres : des mesures énergiques firent
  prises pour les y contraindre[185]. Les nobles
  n'étaient point d'ailleurs exempts de toutes charges : nous les voyons
  parfois forcés de contribuer aux obligations imposées aux habitants des
  villes[186].
  

  Nous avons mentionné l'enquête ordonnée sur les
  acquisitions de fiefs[187]. Une nouvelle
  commission fut donnée, à la date du 10 février 1436, pour poursuivre cette
  enquête[188]
  ; mais le résultat ne fut point obtenu : nous en avons la preuve dans des
  lettres du 16 juillet 1439 par lesquelles Charles VII, considérant que,
  depuis longtemps, il avait ordonné que les fiefs pour arrière-fiefs tenus de
  la Couronne fussent enregistrés dans chaque bailliage et sénéchaussée,
  ordonnait de faire crier par tout le royaume que, dans un délai de trois
  mois, déclaration fût faite par tous ceux qui tenaient quelque terre en fief
  et qu'on procédât à l'enregistrement de ces terres ; tout possesseur de fiefs
  qui n'aurait pas fourni son dénombrement était passible de confiscation[189].

  La grande ordonnance de 1439, en réprimant les désordres
  des gens de guerre, contenait des stipulations importantes à l'égard des
  nobles. Défense leur était faite de tenir des gens de guerre sans le congé du
  Roi ; de laisser commettre aucun excès sur leurs terres ; de rien exiger de
  leurs vassaux en dehors de leurs devoirs et rentes ; de s'opposer à la levée
  des tailles et d'en imposer de leur autorité ; d'obliger leurs vassaux à
  fournir du blé, du vin, des vivres et de l'argent pour l'avitaillement-de de
  leurs places et forteresses ; d'exiger comme droits de péage autre chose que
  ce qui était fixé par la coutume[190].

  Enfin certains privilèges, qui n'appartenaient jusque-là
  qu'aux nobles, furent attribués à des villes. C'est ainsi que les habitants
  de Bourges, en récompense de leur fidélité et de leurs bons services, furent
  autorisés à acquérir et à posséder des fiefs et arrière-fiefs[191], et que le
  droit de chasse et de pèche fut octroyé aux habitants du Languedoc[192].

  C'est ainsi que, par un ensemble de mesures habiles, qui
  attestent un dessein arrêté du gouvernement royal, les abus étaient réprimés,
  et la noblesse, contenue dans ses empiètements, se voyait forcée de subir
  l'ascendant du Roi.

   

  Fidèle à la politique qu'il avait constamment suivie,
  Charles VII protégea de tout son pouvoir les bonnes villes qui, par leur
  invariable dévouement, par les sacrifices qu'elles s'imposaient, avaient si
  bien mérité de la Couronne. Il était sans cesse en relations avec elles, leur
  faisant part des événements, leur communiquant ses desseins, leur exposant
  ses besoins, recevant les députations qui venaient lui apporter les doléances
  et les requêtes des populations. Autant que les circonstances le
  permettaient, le Roi donnait satisfaction à ces demandes. La sollicitude du
  pouvoir royal se révèle dans les lettres données en faveur des sujets fidèles
  qui, en 1418, avaient quitté Paris et perdu tous leurs biens[193] ; dans la
  confirmation de l'édit de Compiègne du 22 août 1429[194] ; dans les
  lettres exemptant de toutes aides pendant trois ans (sauf l'aide sur le vin) les Normands qui, s'étant expatriés,
  sont venus ou viendraient, dans le délai d'un an, s'établir à Paris[195].

  Les villes rentrant dans l'obéissance sont l'objet de
  nombreuses faveurs. Paris reçoit des lettres d'abolition et est maintenu dans
  la jouissance de tous ses privilèges[196] ; Cordes, qui
  avait participé à la rébellion de Bernard de Casilhac, reçoit des lettres
  d'abolition[197]
  ; Évreux, rentré sous la domination royale, en reçoit également[198] ; Louviers
  obtient l'exemption perpétuelle de tous subsides, sauf la gabelle, et le
  surnom de Louviers-le-Franc[199]. Les villes
  qui, dans les troubles civils ou dans la lutte contre les Anglais, avaient
  fait preuve de fidélité, sont amplement récompensées : Saint-Maixent reçoit
  le droit de commune, avec tous les privilèges attachés à ce titre ; des
  armoiries lui sont accordées ; le siège des élus sur le fait des aides pour
  la guerre est transféré de Niort à Saint-Maixent[200]. Niort, à la
  date du 12 mai 1442, est rétabli dans ses droits de commune, avec la
  jouissance de toutes ses libertés et prérogatives[201]. Limoges reçoit
  des armoiries[202]. Le Mont
  Saint-Michel est placé sous la protection spéciale du Roi, avec tous les privilèges
  de la sauvegarde royale[203].

  Nous avons vu que, depuis son avènement, Charles VII avait
  confirmé les privilèges d'un certain nombre de villes. De semblables mesures
  sont prises en faveur de Lyon (4 mars 1436 et
  22 septembre 1437), Riom (juin 1436),
  Tournai (juillet 1436), Dieppe (août 1436), Poitiers (1436), Abbeville (février
  1437), Villeneuve (28 juin 1437),
  Saint-Orner (décembre 1440), Périgueux (mai 1442), Moissac (janvier 1443), Montauban (février
  1443), Montueg (mars 1443),
  Lautrec (mars 1443), Carcassonne (mars 1444).

  Les charges qui pesaient sur le pays étaient si lourdes
  que souvent les populations se trouvaient dans l'impossibilité d'acquitter
  les impôts ; aussi le Roi était-il sollicité d'accorder des décharges. De
  nombreuses ordonnances sont rendues à cet effet. Les habitants du
  Bas-Limousin obtiennent remise de trois mille six cent cinquante livres sur
  l'aide de cinq mille livres octroyée par les États de la province en août
  1435, moyennant que cette somme soit employée à faire rentrer la ville de
  Dommé dans l'obéissance[204]. Les habitants
  du Languedoc, lors du rétablissement des aides, obtiennent l'abolition de
  divers subsides qui pesaient sur eux depuis 1417[205]. Les habitants
  de la vicomté de Limoges sont tenus quittes de deux mille sept cent
  soixante-seize livres, constituant leur part de la somme votée par les États
  du-Haut-Limousin, et exemptés' de tailles pendant trois ans[206].

  De nombreuses villes sont exemptées d'une partie de leurs
  subsides. Nous pouvons citer : Condom (3 mars
  1436), Reims (17 juillet 1436),
  Clermont (16 juillet 1437),
  Saint-Jean-D’angély (14 septembre 1437),
  Chartres (janvier 1438), l'Ile de Ré (30 mars 1438), Tours (juin 1438), Taillebourg (20
  juillet 1438), La Rochelle (6 août
  1438), Pontgibaud (12 octobre 1438),
  Mehun (mai 1439), Montsaugeon et Bourg (18 février 1441), Saint-Maixent (21 novembre 1440), Montpellier (18 janvier 1442), Limoges (4 juin 1442), Agen (janvier 1443), Gaillan et d'autres villes de Gascogne (8 mars 1443).

  Plusieurs villes reçoivent des exemptions à perpétuité :
  Orléans jouissait déjà de ce privilège ; par lettres du 15 décembre 1437,
  l'exemption fut étendue à plusieurs paroisses des faubourgs de cette ville[207]. Loches en août
  1438, Agen en janvier 1443, et Fresnay-l'Évêque en mai 1444, obtinrent
  confirmation de privilèges analogues[208]. Saint-Léonard,
  en Limousin, jouissait de la même faveur, qui lui fut maintenue[209].
  Sainte-Gavelle, ruinée par les routiers, fut exemptée de tous subsides
  pendant dix ans[210].

  Après les exemptions d'impôts viennent les concessions
  faites aux villes pour leur permettre de pourvoir à leurs dépenses :
  réparation de fortifications, entretien des gens de guerre pour leur sûreté,
  guet et garde, etc. Il serait trop long d'énumérer tous les actes de cette
  nature. Parmi les villes qui reçurent l'autorisation de lever des aides sur
  leurs habitants, nous pouvons citer Tours, Paris, Beauvais, Reims, Tournai,
  Lyon, Poitiers, Le Mans, La Rochelle, Talmont, Saint-Jean-d’Angély, Toulouse,
  Abbeville, Rodez, Le Puy, Dieppe, Narbonne, Compiègne, Senlis, Saint-Maixent,
  Pontoise, Melun, Château-Thierry, Selles, Montpellier, Dreux, Aurillac,
  Évreux et Chinon.
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des deniers communs, t. II ; instructions aux députés. Communication de M.
L. Demaison, archiviste.








[112]
Instructions aux députés de Reims. Communication de M. Demaison.








[113]
Voir lettres des généraux des finances en date du 4 mars 1437 : Pièces
originales, 279 : BELLEVILLE
(dossier 6045). Cf. Pièces originales, 238 : BEAUCAIRE ; 240 : BEAUFORT (dossier 5346)
; 1228 : FOURS ;
1849 : MAREUIL ;
— Chartes royales, XIV, n' 112 ; Mss. fr. 20682, f. 29 ; 21427, f. 1 ;
Archives, K 64, n° 14.








[114]
Lettres du 3 mars 1438 : Chartes royales, XIV, n° 114 ; Mss. fr. 23902
et 23909. Cf. Chartes royales, XIV, n° 116 ; Mss. fr. 20580, f. 26 ;
20582, f. 29 ; 20584, f. 5 : 25969, n° 958 ; Pièces originales, 207 : BARTON ; 240 : BEAUFORT (dossier 5346)
; 687 : CHARRIER
; 2193 : PARCAUT
; Clairambault, 149, p. 3495 ; 188, p. 7149 ; Archives, K 64, n° 27.








[115]
Lettres du 28 mars 1439, dans Fontanieu, 117-118 ; Document du 28 novembre
1439. Pièces originales, 207 : BARTON.








[116]
Quittance du 8 mars 1436, dans Fontanieu, 117-118. Cf. D. Vaissète, t. IV, p.
484.








[117]
D. Vaissète, t. IV, p. 485-86 ; Rodrigue de Villandrando, par M.
Quicherat, pages 131-32, 280, 282. Cf. Ms. fr. 26063 (Quittances, 72), n° 3252,
et Pièces originales, 3000 : VILLA.








[118]
D. Vaissète, t. IV, p. 486.








[119]
La date de mars est fixée par les lettres du 20 mars 1437. Ms. fr. 20402, f.
20, et Chartes royales, XIV, n° 106.








[120]
D. Vaissète, t. IV, p. 487-88. — Cette assemblée avait d'abord été convoquée
pour le 18 février. Lettres du 31 janvier 1438. Ms. lat. 9178, f. 2.








[121]
D. Vaissète, t. IV, p. 289. Voir lettres du 14 avril 1438 : Archives, K 64, n°
221 et 222 ; Ms. fr. 21426, f.
19 ; Lettres du 21 avril 1438 : Archives, K 64, n° 224. Cf. Chartes royales,
XIV, n° 117 ; Ms. fr. 25970, n° 1355 ; Fontanieu, 117-18 ; Pièces originales,
3000 : VILLA.








[122]
D. Vaissète, t. IV, p. 490. Voir Mss. fr. 26427, n° 86 ; 26065, n° 3722, 3770,
3790 ; Pièces originales, 413 : BONNEY.








[123]
D. Vaissète, t. IV, p. 489-90. Voir Mss. fr. 26064, n° 3420 et 3610 ; 26065, n°
3654 et 3726.








[124]
D. Vaissète, t. IV, p. 490.








[125]
C'est ce qui résulte d'un document du 6 septembre 1439 : Pièces originales,
1330 : GIRARD
(dossier 30089), et d'un autre document du 26 avril 1442 : Pièces originales,
2106 : NICOLAS
(dossier 47965).








[126]
Ce cahier se trouve dans le Ms. latin 8177 (Collection de D. Pacotte).








[127]
Ces lettres sont visées par Aymard, Inventaire des titres et privilèges du
Puy, dans les Annales de la Société d'agriculture, sciences, arts et
commerce du Puy, t. XV, p. 654.








[128]
D. Vaissète, t. IV, p. 493 ; Clairambault, 153, p. 3905 ; Mss. fr. 29616, f. 34
; 50409, f. 4 ; 26066, te 3929 ; Pièces originales, 93 : ARMAGNAC ; 509 : BASILLAC ; Archives, K
65, n° 5 ; British Museum, Additional Charters, n° 195, etc.








[129]
Voir chapitre II.








[130]
Il résulte du Cinquième compte d'Étienne Bernard que Guy de Laval,
seigneur de Loué, qui était allé d'Angers à l'assemblée d'Orléans, vaqua durant
cinquante jours. Cabinet des titres, 685, f. 58 v°.








[131]
C'est ce qui résulte des lettres missives du Roi en date du 8 décembre 1439,
convoquant les députés du Languedoc à une nouvelle réunion. Ms. lat. 9178, f.
42. Voir aux Pièces justificative.








[132]
Le chiffre de la somme votée est établi par plusieurs documents. Voir une
lettre des généraux des finances du 16 janvier 1440 : Pièces originales,
1826 : MANDONNIER.
Cf. pièces du 6 mars, id., 2606 : SAILHENS ; du 20 mars, id., 3039 : VOLPILIÈRE ; du 26
mars, id., 868 : COSTANE
; du 57 avril 1441, id., 207 : BARTON.








[133]
Lettre du 18 novembre 1439 aux habitants de Reims (Archives de Reims) ; lettre
du 8 décembre aux habitants de Lunel (voir aux Pièces Justificatives) ;
lettre du 8 décembre aux consuls de Narbonne (Archives de Narbonne, AA 174 ; Inventaire,
t. I, p. 357-58). — Le maréchal de la Fayette, agissant comme sénéchal de
Beaucaire, fit porter des lettres closes du Roi aux consuls de Lunel,
Montpellier, Sommières, Sannes et le Vigan. Ms. fr. 26066, n° 3932.








[134]
Le 16 janvier, à Troyes, des présents étaient faits aux députés de Reims gai se
rendaient à Bourges ; ils repassèrent le 7 juillet. Archives de Troyes, G 1852,
f. 147 v° ; cf. Varin, Archives législatives de la ville de Reims, 2e
partie, t. I, p. 643 et 644, notes.








[135]
Délibération du 3 mars 1440 : Registre de la commune de Dijon, et Deuxième
compte de Louis de Visen, dans Canat, p. 396, 399, 401-402 ; Lettres du duc
de Bourgogne en date du 2 février : Ms. fr. 26066, n° 3943 ; Collection de
Bourgogne, 47, f. 6 v° ; 65, f. 157 et 160 v° ; Archives du Nord, B 1970,
n° 3.








[136]
Voir chapitre V. Cf. la lettre du 24 février 1440, aux Pièces justificatives,
et les Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 10-11.








[137]
Par lettres données à Bourges le 5 août, à la relation du Conseil, et par
conséquent en l'absence du Roi, les députés du Languedoc présents à Bourges
furent autorisés à se réunir à ceux qui venaient d'être convoqués à Montpellier
à la date du 31 juillet, et de travailler avec ceux-ci à l'expédition des
affaires restées en suspens ; il était ordonné d'imposer une taxe
supplémentaire pour les rembourser de tous leurs frais de voyage. Ms. latin
9178, f. 46. — D. Vaissète nous apprend (t. IV, p. 496) que cette assemblée,
renvoyée du 31 juillet au 27 août, ne se tint qu'à la fin de septembre.








[138]
Bernard du Rosier, dans une de ses harangues, s'étend sur les infortunes des
dépités, qui, après avoir attendu vainement pendant sis mois, furent en butin à
des vexations sans nombre ; ils furent, au cours de leur voyage, attaqués par
un capitaine ; un bailli qui avait mission de les conduire, se rua sur eux, en
criant : Coupez la gorge à ceux qui sont de la langue
d'oc ! Tuez ! Tuez ! Plusieurs restèrent sur place. Les autres eurent
une telle frayeur qu'il y en eut qui perdirent l'esprit ; Bernard du Rosier
cite en particulier un jeune licencié-ès-lois de Carcassonne, qui demeura à
Bourges infirme et frappé de folie. Beaucoup perdirent leurs chevaux, leurs
équipages, tout ce qu'ils possédaient ; les chevaux furent restitués ; mais la
perte subie fut évaluée à deux mille écus. Ms. latin 6020, f. 100 v°.








[139]
C'est ce qui résulte d'un document des Archives de Troyes, ordonnant le
paiement des gages d'un messager envoyé à Bourges, pour
porter lettres par devers messeigneurs les prelats et gens des trois estas
illec assemblez pour le fait de l'Eglise et de la paix des royaumes de France
et d'Angleterre.  Collection de
documents inédits relatifs à la ville de Troyes et à la Champagne méridionale,
t. I (1878), p. 1. On lit aussi dans le mémoire de la chancellerie royale
publié dans nos Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy (p. 10) : Le Roy partit d'Angiers pour s'en venir à Bourges tenir ses
trois Estas, tant pour la paix generalle de son royaume, la delivrance de
mondit seignieur d'Orleans, pour le fait de la division qui est aujourd'huy en
l'Eglise, que pour pourvoir aux grans affaires de sondit royaulme et avoir
argent pour entretenir ses frontieres qu'il avoit ordonné.








[140]
Adam Hurtaut, député d'Amiens, présenta son rapport an Conseil de ville le 28
septembre 1440. Registres des délibérations, vol. V, f. 65.








[141]
1440, juillet : 20.000 livres à lever sur les pays de Languedoil pareillement
que le Roi a fait les années précédentes, tant pour la
conduite de sa guerre on pals de Normandie que pour ses autres affaires.
(Lettres des généraux des finances du 24 septembre 1440. Ms. fr. 26427, n° 99).
Pour la conduite de sa guerre et soustenement de ses
autres affaires et pour mettre son armée en Normandie. (Autres lettres. Id.,
n° 109.) Voir Pièces originales, 93 : ARMAGNAC, n° 115 ; 154 : AVOET ; 207 : BARTON ; 912 : COURTINELLES ; 953 : CULANT ; 1236 : FRANÇOIS (dossier
27655) ; 2744 : SAINT-AVIT ; Ms. fr. 26069,
n° 4434 ; 26427, n° 103, 105, 145, etc., etc.,


1440, décembre : 200.0001. sur le Languedoil. Voir Pièces
originales, 93 : ARMAGNAC
; 415 : BONY ;
868 : COSTANS ;
1643 : LANGLOIS
; 2409 : QUEILLE
; 1893 : TRUMEAU
; Chartes royales, XV, n° 135.


1441, juin : 100.000 l. à lever sur les pays de
Languedoil outre la Loire, pour la conduite de la guerre au pays de Normandie
contre les Anglais, l'entretenement des gens d'armes étant à Couches et à
Louviers, et pour le fait du siège mis par le Roi devant Pontoise. Ms. fr.
26427, n° 144 ; Pièces originales, 240 : BEAUFORT (dossier 5346) ; 1846 : MARESCHAL ;
Clairambault, 203, p. 8631.


1441, septembre : 200.000 l. à lever sur les pays de
Languedoil pour l'entretenement des gens d'armes étant sur les frontières de
Creil, Pontoise, Eu, Beauvais, Conches, Louviers, Évreux, Dreux, et pour les
autres affaires du Roi. Pièces originales, 1228 : FOURS ; 247 : BEAUMONT (dossier 5439)
; 418 : BORDERIE
(LA) ; 958 : DABILLIERS ; 1003 : DIJON ; — Chartes
royales, XV, n° 143 et 146 ; Mss. fr. 25968, n° 691, et 26070, n° 4610 ;
Archives, K 67, n° 8.


1442, septembre : 200.000 l. à lever sur tous les pays
de Languedoil deça les rivières de Seine et de Loire, tant pour le fait et
conduite de sa guerre, l'entretenement de ses frontières de Normandie durant
son voyage de Guyenne, comme pour ses autres affaires. Lettres du 8 juillet
1443 : Chartes royales, XV, n° 162 ; cf. Pièces originales, 93 :
ARMAGNAC, n° 112
(avec le chiffre de cent mille livres).


1443, mai : 240.000 l. à lever sur les pays de
Languedoil sur et deça les rivières de Seine et d'Yonne pour la conduite de la
guerre et pour ses autres affaires. Ms. n°. 26072, n° 4931 ; Pièces
originales, 93 : ARMAGNAC,
n° 123.


1444, février : 240.000 l. à lever sur tous les pays de
Languedoil tant pour le fait de traité de paix finale entre le Roi et sou
adversaire d'Angleterre que pour la conduite de la guerre et reboutement de ses
adversaires. Lettres du 7 février 1444. Mss. fr. 20109, f. 5, et 24031. Cf.
Mss. fr. 20884, f. 91 ; 26073, n° 5137 et 5146 ; Chartes royales, XV, n° 170 ;
Clairambault, 134, p. 1907 ; 149, p. 3495 ; 155, p. 4073 ;157, p. 4245 et s. ; Pièces
originales, 183 : BAR
(dossier 3945) ; 240 : BEAUFORT
(dossier 5346) ; 868 : COSTANT,
12295 : FORTIER
(dossier 27133) ; D. Villevieille, Titres originaux, vol. 3, n° 50, etc.








[142]
Thomas, les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII, t.
I, introduction.








[143]
Il y a une exception pour la Basse-Auvergne, où il y avait délibération séparée
et où parfois les assemblées des gens du plat pays et des gens des bonnes
villes ne se réunissaient pas au même endroit. Voir Thomas, les États
provinciaux, t. I, p. 56-58.








[144]
Ce curieux document, conservé aux Archives nationales parmi les titres de la
maison de Bourbon (P 1361, cote 950), a été publié par M. Thomas, t. II, p.
144-153.








[145] Voir Thomas, t. I, p. 73-77.








[146]
Les États d'Auvergne, de leur propre autorité, avaient voté, outre la somme de
20.000 fr. accordée au Roi dans l'assemblée tenue par eux à Aigueperse en
septembre 1442, une somme de 24.000 tr., perçue immédiatement par voie
d'emprunt pour faire déloger les gens de guerre. Le Roi, en consentant à régulariser
cet acte, déclare l'avoir agréable pour cette lois, sans
ce toutesvoies que doresenavant aucun aide ou impost puisse estre mis sus ou
imposé audit pais, par quelconques personnes que ce soient, sans noz congié et
licence. Lettres du 17 mars 1443. Ms. fr. 24031 ; Thomas, t. II, p. 100.








[147]
Lettres des 7 février et 12 mars 1444. Voir Thomas, t. I, p. 76-77.








[148]
Thomas, t. I, p. 77.








[149]
D. Vaissète, t. IV, p. 493-94 ; Mss. fr. 26067, n° 4022 ; 26069, n° 4522 ; Pièces
originales, 594 : CARCASSONNE.








[150]
D. Vaissète, t. IV, p. 495 ; Ms. fr. 25968, n° 695 ; Pièces originales,
475 : BOUSANGUET.








[151]
Plusieurs des documents cités ci-dessus ne portent qu'à 49.000 livres la somme
votée.








[152]
D. Vaissète, t. IV, p. 495 ; Mss. lat. 17021, f. 54, et 17024, f. 71 ; Mss. fr.
20582, f. 44 ; 26069, n°' 4412 et 4478 ; Fontanieu, 117-118, au 20 février 1441
; Quittance signée de l'évêque de Maillezais : Cabinet de l'auteur. Cf. avec Pièces
originales, 2922 : VIAUT
; 93 : ARMAGNAC,
n° 118, et Clairambault, 172, p. 5587.








[153]
D. Vaissète, t. IV, p. 495-96, et 594 ; Ms fr. 26427, n° 159. — Nous n'avons
pas ce cahier de doléances, lequel ne contenait pas moins de quarante-deux
articles.








[154]
Lettres visées par Aymar, Titres et privilèges du Puy, l. c., t.
XV, p. 638.








[155]
En ce comprins touttesvoyes la somme de trente quatre
mille livres tournois que leur demandions de l'aide precedent, de laquelle,
quant ilz firent l'octroy dudit dernier aide, ilz se soubzmistrent à nostre
bonne voulenté. Lettres du 5 mai 1442, citées ci-dessous.








[156]
Lettres du 5 mai 1442, données à Montpellier, à la relation du chancelier, dans
Fontanieu, 117-118 ; Ms. fr. nouv. acq. 3642, n° 809, et D. Vaissète, t. IV,
note XXXIII, p. 594. — Une quittance signée d'Otto Castellain, en date du 28
juin 1443, faisant partie de notre Cabinet, et plusieurs des documents cités
ici placent l'assemblée au mois de mai ; mais les lettres ci-dessus prouvent
qu'elle commença en avril.








[157]
D. Vaissète, t. IV, p. 497-98, 501, 593-594. La date du 24 septembre est donnée
par des lettres du 13 octobre 1442 : Chartes royales, XV, n° 154 et 155
; Archives, K 67, n° 16 et 16 bis. Cf. Pièces originales, 2248 : PETIT, dossier 50962,
et quittance de La Hire, dans la Bibliothèque de l'École des chartes, t.
XX, p. 511.








[158]
D. Vaissète, t. IV, p. 499-500.








[159]
D. Vaissète, t. IV, Preuves, col. 467.








[160]
D. Vaissète, t. IV, p. 499-500. — La réponse donnée relativement aux États
était-elle bien celle qu'indique le savant bénédictin ? Toujours est-il que les
États de Languedoc continuèrent à se réunir d'année en année.








[161]
Voir la dissertation de D. Vaissète (t. IV, p. 593-94), établissant qu'il n'y
eut pas, comme certains historiens l'avaient prétendu, une réunion d'États à
Montauban, au mois de janvier 1443.








[162]
D. Vaissète, t. IV, p. 501 et 594 ; Lettres du 3 mai 1043 : Chartes royales,
XV, n° 161 ; Lettres du 22 janvier 1444 : Original, Cabinet de l'auteur ; Ms.
fr. 26071, n° 4796.








[163]
D. Vaissète, t. IV, p. 501 ; Mss. fr. 26072, n° 4947 ; 26428, n° 6 ; Pièces
originales, 950 : CUER,
au 8 mai 1444 ; Ms. fr. 26073, n° 5139. La somme votée est portée à 150.000
livres; dans une quittance du dossier 50962 des Pièces originales, 2148
: PETIT.








[164]
Réponse aux doléances des États d'Auvergne, donnée à Bressuire le 17 janvier
1442. Thomas, t. II, p. 150.








[165]
Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 74-75.








[166]
Monstrelet, t. VI, p. 39-40.








[167]
Lettres visées dans les lettres du sénéchal de Toulouse du 13 octobre 1438.
Clairambault, 220, p. 11.








[168]
Pièces originales, 296 : BERENGUIER.








[169]
Ordonnances, t. XIII, p. 217.








[170]
Ms. fr. 20682, f. 31.








[171]
Voir lettres du 21 novembre 1438, publiées par Thomas, les États provinciaux de
la France centrale, t. II, p. 109 ; Accord passé en date du 24 janvier 1439
avec le coule de Périgord et le vicomte de Turenne et lettres confirmatives du
13 février dans Doat, 245, f. 1 et 7 ; Lettres de Charles VII du 11 mars 1439 (id.,
ibid., f. 14) où on lit : Comme nous ayons
entendu que Bertrand d'Abzac, en son vivant chevalier, lequel ce jourd'hui, en
ceste nostre ville de Limoges, a esté corporellement executé en sa personne,
pour plusieurs cas et delitz par luy commis et perpetrez à l'encontre de nostre
royal majesté... Enfin dans la Relation déjà citée du passage de Charles
VII à Limoges (dont une nouvelle édition plus correcte vient d'être donnée par
M. Thomas dans la Bibliothèque de l'École des chartes, t. XLVI, p.
303-314), on lit : In crastinum ; videlicet die
mercerii (10
mars)... ante prandium fecit amputari publice
et in alto loto prope et ante pillorium caput Bertrandi de Azal militis,
proditoris, qui fecerat se anglicum... Et tamen
multas prodiciones et mala fecerat Regi, ut dicebatur.








[172]
D. Vaissète, t. IV, p. 488.








[173] Id., ibid., p. 492-93 ; cf. Ms. fr.
26066, n° 3888.








[174]
Duclos, Histoire de Louis XI, preuves, p. 56 ; D. Vaissète, t. IV, p.
494.








[175]
On lit dans des lettres de mission du mois de juillet 1447 : Ledit suppliant se mist en la compagnie de nostre chier et
feal cousin le vicomte de Thouars, lequel, en obeissant aux commandemens qui de
par nous furent fais publiquement que tous nobles et autres qui avoient acoustumé
d'eulx armer et suivir les guerres se missent sus et nous venissent servir
audit siège contre nosdiz ennemis, assembla plusieurs nobles et gens d'armes et
de trait, tant ses subgiez que autres... Archives, JJ 178, n° 188. — En
juin 1441 les habitants de Troyes envoyèrent vers Charles VII, alors an siège
de Pontoise, pour demander dispense, en faveur des habitants de la ville et du
bailliage, de se neutre à la convocation qu'il venait de faire de tous les
nobles de Champagne pour former le ban et l'arrière-ban. Boutiot, Histoire
de Troyes, t. III, p. 12. —Tandonnet de Fumel et Nicole du Breuil furent
chargés de mettre l'arrière-ban à exécution dans le Bas-Limousin. : les États
offrirent 4.500 fr. pour que la province en tilt dispensée. Lettres de Charles
VII du 5 octobre 1441, publiées par Thomas, les États provinciaux, t.
II, p. 141.








[176]
Lettres du 17 janvier 1442. D. Vaissète, t. IV, p. 496 ; cf. lettres du 11 août
1442. Ms. fr. 23962, f. 2.








[177]
Le Roi fit preuve parfois, sous ce rapport, d'une facilité qui ne laisse pas
que d'étonner. Ainsi, par lettres du 26 septembre 1435, il confirma à Georges
de la Trémoille, durant sa vie, la jouissance de tous les impôts perçus dans
ses seigneuries et dans celles de sa femme, et lui conserva sa pension. Voir
ces lettres dans la collection de D. Fonteneau, vol. 26, p. 375. — Le Roi alla
jusqu'à écrire à ses gens des comptes pour leur ordonner d'enregistrer cet
acte. Lettre missive en date du 9 novembre 1435. Archives, J 496, n° 913.








[178]
Ms. fr. 4139, f. 25 et suivants. Cf. le P. Anselme, t. VI, p. 465 ; Archives,
JJ 176, n° 39, 163, 500 et 514 ; 177, n° 8 ; 182, n° 54 ; 186, n° 87 ; Du Puy,
228, f. 77, etc.








[179]
Voir plus haut, chapitre VII, in fine.








[180]
Lettres de septembre 1443. Archives de la Loire-Inférieure, E 154 ; cf. le P.
Anselme, t. I, p. 461.








[181]
Lettres du mois d'avril 1441. La Roque, t. I, p. 771, et t. IV, p. 174.








[182]
Lettres du mois d'avril 1442. La Roque, t. IV, p. 2020.








[183]
Voir D. Vaissète, t. IV, 493.








[184]
A Guillaume, seigneur de Chasteauvillain (1436), à Isabeau de Menou (4 janvier
1411), à Jean Gouffier (1441), à Pierre de Beauvau (janvier 1443), à Jean de La
Rochefoucauld (juillet 1443), à Le Gallois de Viellez, écuyer d'écurie (octobre
1448).








[185]
Document du 11 juillet 1438. Voir Ms. fr. 26064, n° 3520.








[186]
Le 25 avril 1440, Charles VII ordonne de contraindre tous habitants nobles,
privilégiés, etc., d'aller aux remparts et de payer les taxes. Archives de
Tours, EE, liasse 2.








[187]
Voir t. II, chapitre XIII.








[188]
Archives historiques du Poitou, t. VI, p. 480.








[189]
Ordonnances, t. XIII, p. 298.








[190]
Ordonnances, t. XIII, p. 306 et suivantes.








[191]
Lettres du 5 mai 1437. Ordonnances, t. XIII, p. 233. — Le même droit
figure parmi les privilèges accordés en décembre 1440 aux habitants de
Saint-Omer (t. XIII, p. 327).








[192]
Lettres du 23 novembre 1439. Ordonnances, t. XIII, p. 313. Cf. D.
Vaissète, t. IV, p. 490.








[193]
Lettres de 2 août 1436. Ordonnances, t. XIII, p. 223.








[194]
Lettres du 18 août 1439. Doat, vol. 9, f. 311.








[195]
Lettres du 16 janvier 1443. Ordonnances, t. XIII, p. 358.








[196]
Lettres du 28 février 1136. Félibien, Histoire de Paris, t. III, p. 558.








[197]
Lettres du 30 avril 1439. Compayré, Études historiques sur l'Albigeois,
p. 402.








[198]
Lettres de novembre 1441. Archives, JJ 176, n° 386.








[199]
Lettres de mars 1442. Ordonnances, t. XIII, p. 351.








[200]
Lettres du mois d'avril 1440. D. Fonteneau, vol. 16, p. 315 et 459 ; Richard, Recherches
sur l'organisation communale de la ville de Saint-Maixent, p. 196 et
suivantes.








[201]
D. Fonteneau, vol. 20, p. 241.








[202]
Ms. fr. 5909, f. 317.








[203]
Lettres du 17 octobre 1441, citées par Vallet de Viriville, t. II, p. 436.








[204]
Thomas, Les États provinciaux, t. I, p. 140-141, et t. II, p. 71.








[205]
Lettres du 18 avril 1437. D. Vaissète, t. IV, Preuves, col. 447.








[206]
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  § II. — FINANCES, AGRICULTURE, COMMERCE, INDUSTRIE.

   

  Les sources de revenus taries. — Réorganisation des
  différents services à Paris, après l'occupation de la capitale ; haut
  personnel de l'administration financière ; administration des pays
  d'outre-Seine. — Réforme dans l'administration du domaine. — Administration
  des monnaies de 1435 à 1444. — La taille : tableau des sommes votées par les
  États ou imposées d'office. — Rétablissement des aides ; aides
  supplémentaires ; l'équivalent aux aides. — Insuffisance des ressources ;
  nombreux emprunta contractés ; pénurie du trésor. — Réformes apportées dans
  l'administration financière ; ordonnance de Saumur. — État de l'agriculture
  et du commerce : mesures prises en faveur du commerce et de l'industrie.

   

  Non moins urgente que la réforme de l'armée, la réforme
  des finances appelait l'attention de Charles VII : on peut dire que la
  seconde était comme le corollaire de la première.

  Les différentes sources de revenus étaient taries pour la
  plupart. Le domaine était tombé en non-valeur ; les dépenses qui devaient
  être acquittées sur ses produits n'étaient plus soldées : beaucoup de gages
  d'officiers restaient impayés, et les châteaux et édifices royaux tombaient
  en ruine[1].

  Les monnaies, malgré les expédients auxquels on avait eu recours,
  n'alimentaient le trésor que d'une manière très précaire ; le plus souvent,
  le produit du seigneuriage était employé à acquitter les gages des officiers
  des monnaies.

  La taille proprement dite — désignée souvent d'une manière
  inexacte sous le nom d'aide —, perçue sur les personnes en raison de leurs
  biens et de leur fortune, était devenue la principale ressource. Affectée
  exclusivement au paiement des gens de guerre, elle était, par sa nature même,
  un impôt essentiellement transitoire, destiné à faire face à des dépenses extraordinaires.
  Chaque année, les États généraux en déterminaient le montant ; son produit
  s'élevait à des sommes considérables. Mais la déplorable situation des
  provinces, la misère générale du royaume rendaient les recouvrements fort
  difficiles, et, par la continuité même de cet impôt, la source s'en trouvait
  tarie.

  Les aides, ou impôt indirect, perçues sur les denrées et
  marchandises et sur le sel — sous le nom de gabelle —, avaient été supprimées
  par Charles VII dès le début de sa régence, et nous avons vu que toutes les
  tentatives faites, à plusieurs reprises, pour les rétablir avaient échoué[2].

  En présence d'une pareille situation, on comprend les
  difficultés qui entravaient l'exercice du pouvoir royal. Nous allons voir
  quels efforts il fit pour les surmonter.

  La première mesure que prit Charles VII, au lendemain du
  traité d'Arras, fut le rétablissement des aides. C'est dans leur produit
  qu'il espérait trouver les ressources dont il avait un si pressant besoin.
  Lors de la réunion des États généraux de Languedoil tenue à Poitiers au mois
  de février 1435, il avait fait exposer les motifs impérieux qui l'engageaient
  à réclamer le rétablissement des aides. Les États avaient, on l'a vu, accédé
  à sa requête, et voté le retour à ce mode d'impôt pour une durée de quatre
  années seulement ; mais on a vu aussi que l'opposition des États provinciaux
  avait empêché la mise à exécution de cette mesure[3].

  Lors de la nouvelle réunion des mêmes États, tenue en
  janvier 1436, le gouvernement revint à la charge. Dans cette assemblée, plus nombreuse
  que la précédente, les États donnèrent leur assentiment au rétablissement
  définitif des aides. Une ordonnance fut aussitôt rendue (28 janvier) pour régler le mode de
  perception ; nous en donnerons plus loin l'analyse.

  Le retour de la capitale à l'obéissance du Roi fut une
  occasion de réorganiser tous les services publics. Le connétable avait, à
  titre provisoire, maintenu la Chambre des comptes en fonctions[4]. Par lettres du
  15 mai 1436, le Roi ordonna de fermer et sceller la Chambre des comptes, la
  Chambre du trésor et la Chambre des monnaies, en même temps que les Chambres
  du Parlement[5].
  Ces Chambres furent rouvertes, comme le Parlement, à la date du 6 novembre
  1436[6], et les divers
  services financiers furent reconstitués. La Chambre des comptes avait, on l'a
  vu, pour premier président Guillaume de Champeaux, évêque de Laon ; mais ce
  prélat continuait à résider en Languedoc, où, comme général conseiller sur le
  fait des finances, il avait la haute direction des affaires. Son
  administration ayant donné lieu à de très vives plaintes, le Roi, en décembre
  1441, lui enleva ses pouvoirs et le révoqua. Alain de Coëtivy, évêque
  d'Avignon, succéda à Guillaume de Champeaux ; il y avait en outre un
  président laïque, qui était Simon Charles. Trois généraux
  conseillers sur le fait et gouvernement des finances, tant en Languedoil
  comme en Languedoc, continuèrent à diriger l'administration financière
  : c'étaient Regnier de Bouligny, Jean de la Barre et Jean Chastenier. Ils
  furent successivement remplacés. En avril 1441, Jean Taumier est au nombre
  des généraux des finances[7]. En 1444, les
  généraux des finances en exercice sont Jean de Bar, seigneur de Baugy, Jean
  d'Étampes et Jean le Picart[8]. Tanguy du
  Chastel et Thibaud de Lucé, évêque de Maillezais, remplissent les mêmes
  fonctions en Languedoc, à partir du mois de décembre 1440[9]. Guillaume
  Charrier, chanoine d'Orléans, nommé évêque en 1438, fut remplacé comme
  receveur général des finances par Jean Barillet, dit de Xaincoins. Le
  Languedoc avait un receveur général spécial, Macé Héron ; il fut remplacé en
  1440 par Étienne Petit[10]. Antoine Raguier
  avait succédé à son père Hémon, mort en 1433, dans sa charge de trésorier des
  guerres[11].
  En 1440, Charles VII nomma des généraux conseillers sur le fait de la justice
  des aides : c'étaient Jean de Montmorin, Girard le Boursier, Guillaume
  Cousinot et Jean le Silleur[12].

  De même qu'en 1429, après la campagne du sacre, il y eut
  en 1436, après la réduction de Paris, une administration financière spéciale
  dans les pays situés au nord de la Seine. Le connétable de Richemont, nommé
  lieutenant général dans ces pays, pourvut immédiatement à leur
  administration. Jean Tudert, doyen de Paris, et Jean de la Haye y furent
  envoyés par lui, avec le titre de généraux conseillers sur le fait des
  finances, et Guillaume Ripault fut nommé receveur général[13]. A partir de
  1438, la situation fut régularisée : par lettres du 27 mars, Regnier de
  Bouligny fut nommé général commissaire et conseiller
  sur le fait et gouvernement de toutes finances delà les rivières d'Yonne et
  de Seine[14].
  Ses pouvoirs s'étendaient sur la partie du royaume comprenant l'Ile de France,
  la Champagne, la Brie, le Beauvaisis, la Picardie et la Normandie. Jean de la
  Haye fut adjoint à Bouligny. Un peu plus tard, Regnier de Bouligny fut
  remplacé par Simon Charles, président de la Chambre des comptes, et Antoine
  Raguier succéda comme receveur général à Guillaume Ripault[15]. En 1443,
  Étienne de Bonnay était receveur général[16].

  Aussitôt après que Paris fut rentré dans l'obéissance,
  diverses mesures furent prises pour remédier aux abus qui s'étaient produits
  dans l'administration du domaine et pour remettre le Roi en possession de ses
  droits. Des commissaires eurent mission de renouveler, dans la capitale, les
  terriers du domaine, qui ne l'avaient point été depuis 1391 ; les nouveaux
  propriétaires dissimulaient leurs acquisitions, et le trésor était frustré
  des droits qu'ils auraient dû acquitter. Des lettres, en date du 20 février
  1438, prescrivirent que les titres de propriétés fussent exhibés, afin de
  pouvoir percevoir ces droits[17].

  Nous avons vu à quel point on avait abusé des aliénations
  du domaine. Une ordonnance, en date du 15 décembre 1438, fut rendue pour
  mettre un terme à ces abus. Le Roi, considérant que, depuis son départ de
  Paris en mai 1418, il avait, par importunité de
  requerant ou autrement, aliéné, donné et transporté plusieurs de ses terres,
  seigneuries, châtellenies, etc., et qu'il avait en outre mis sur son domaine
  des charges qui en avaient tellement diminué le revenu qu'il suffisait à
  peine au paiement des fiefs et aumônes, gages d'officiers et autres dépenses
  qui, avant toutes autres, devaient être acquittées sur le produit du domaine,
  lesquelles choses, disent les lettres, sont en la très grant charge de nostre conscience, ou très
  grant prejudice et dommaige de nous et de nostre seignorie, et à nostre très
  grant despiaisance ; désirant remettre son domaine et ses autres
  finances en état et valeur pour s'en aider dans les dépenses qu'il avait à
  faire, et mesmement, disait-il, pour relever nos subjets des Brans dommages, griefs et
  oppressions qu'ils ont souffertes le temps passé à l'occasion des gens de
  guerre qui par faulte de payement ont vesqu dedans nostre royaulme, à la
  destruction totale de noz païs, déclarait révoquer, casser et annuler
  tous dons, aliénations, cessions et transports par lui faits des terres et
  droits de son domaine, ensemble toutes pensions et charges extraordinaires
  imposées sur le domaine comme sur le produit des aides, tailles et autres
  impositions depuis son départ de Paris, réservant seulement ce qui avait été
  cédé au duc de Bourgogne en vertu du traité d'Arras[18].

  Mais ce n'est que plus tard, en 1445, que des mesures
  vraiment décisives vinrent remédier à la situation fâcheuse du domaine.

  Voyons ce qui fut fait, durant la période qui nous occupe,
  relativement à l'administration des monnaies.

   

  Au moment de conclure la paix d'Arras, le Roi, voulant
  couper court aux abus qui se produisaient sans cesse, et aussi pour le bien et profit de lui et de toute la chose
  publique du royaume, ordonna une mutation dans le pied des monnaies[19]. Aussitôt après
  la ratification du traité, il rendit une ordonnance pour prescrire la
  fabrication de nouvelles monnaies. Désirant faciliter les relations
  commerciales avec les pays du duc de Bourgogne et développer le commerce de
  ses sujets, le Roi déclarait vouloir remédier à la diversité des monnaies et,
  par l'usage d'espèces de plus forte loi, assurer le cours de la monnaie dans
  tout son royaume[20]. Le cri fut fait
  Paris le 31 décembre 1435, et toutes les monnaies étrangères furent
  interdites, sauf celle du duc de Bourgogne[21].

  Les monnaies qui désormais devaient avoir cours étaient
  les suivantes : 1° des deniers d'or fin, appelés écus à la couronne, ayant
  aux deux côtés de l'écusson royal deux fleurs de lis couronnés et valant
  vingt-cinq sous tournois, de soixante-dix au marc ; 2° des grands blancs de
  dix deniers tournois ; 3° des petits blancs de cinq deniers ; 4° de doubles
  deniers noirs de deux deniers ; 5° de petits deniers noirs. En même temps
  diverses mesures furent édictées pour remédier aux abus[22]. Mais, comme
  toujours, la grande difficulté était de faire exécuter ces édits. Nous voyons
  par des lettres du 24 juin 1436 que la bonne monnoye
  d'or et d'argent que le Roi avait ordonné de fabriquer à ses armes
  n'avait pas encore esté ouvrée ou monnoyée pour
  souffire à la chose publique[23]. Une assemblée
  extraordinaire du Conseil, où furent appelés les généraux maîtres des
  monnaies, eut lieu à Paris le 21 juin, et une ordonnance fut rédigée[24]. Cette
  ordonnance se bornait à interdire à Paris l'usage des grands et petits blancs
  aux armes de France et d'Angleterre, sinon au taux déterminé, sous peine de
  confiscation des espèces et d'amende arbitraire[25]. C'est par le
  soin des mêmes conseillers que fut préparée une autre ordonnance, donnée à
  Paris le 12 juillet suivant, par laquelle était prescrite la fabrication de
  deniers d'or fin d'espèces semblables à celles désignées dans les lettres du
  28 janvier précédent ; interdiction était faite en même temps d'user des
  monnaies fabriquées par les Anglais[26]. On ne continua
  pas moins à s'en servir, et il fallut, à la date du 1er août, renouveler par
  cri public cette interdiction[27].

  Cependant, en certains endroits du royaume, le produit des
  monnaies avait tellement diminué que les droits de seigneuriage étaient
  absorbés par le paiement des gages dus aux officiers des monnaies. Pour
  remédier à cette situation, le Roi décida que la moitié seulement de ces
  droits serait appliquée au paiement des gages des officiers, et que l'autre
  moitié lui serait réservée[28].

  Par lettres du 26 avril 1438, pour pourvoir au besoin
  qu'avait de monnaie blanche le peuple du royaume, et en particulier de Paris
  et des environs, et pour faciliter les relations commerciales, le Roi
  prescrivit la fabrication de petits deniers d'or fin appelés demi-écus d'or
  et valant moitié de l'écu d'or ordinaire ; il renouvela en même temps
  certaines prescriptions sur le fait du change[29].

  Nous sommes arrivés au terme de la crise monétaire qui
  durait depuis 1422. Cette crise, selon M. de Wailly, qui a si profondément
  étudié la question, avait entraîné, dans l'espace de seize ans,
  cinquante-deux mutations, dont les écarts extrêmes portèrent la valeur
  moyenne de la livre tournois à 9 fr. 21 et à 3 fr. 95. De 1438 à 1461, il ne
  survint pas plus de huit mutations dans le cours de la 'livre tournois, qui
  se maintint entre 7 fr. 97 et 7 fr. 01[30].

  Charles VII se préoccupait toujours des réformes à
  apporter dans l'administration des monnaies. Une enquête fut ordonnée : à la
  date du 10 décembre 1438, le Conseil rédigea un mémoire qui fut remis aux
  généraux des monnaies, et auquel ceux-ci donnèrent réponse, article par
  article[31].
  En décembre 1441, en révoquant toutes commissions antérieures, le Roi nomma
  deux de ses généraux des monnaies, Pierre des Landes et Gaucher Vivien,
  généraux réformateurs par tout le royaume sur le fait des monnaies, avec
  mission de se transporter dans toutes les monnaies et ailleurs, pour faire
  information sur les fautes, crimes, malefices et
  abus quelconques qui se commettaient, procéder à une enquête sur la
  situation de chaque monnaie, l'administration des maîtres des monnaies, la
  conduite des changeurs, et agir contre tous ceux qui seraient trouvés
  coupables[32]
  ; en même temps il réduisait le nombre des monnaies, en supprimant toutes
  celles qui avaient été nouvellement établies[33]. A la date du 29
  juin 1443, le Roi, considérant que le nombre des généraux maîtres des
  monnaies s'était multiplié de façon à nuire à la bonne administration des
  monnaies et au secret nécessaire à garder, annula toutes les provisions
  données jusque-là, et désigna sept généraux maîtres des monnaies[34] ; un de ces
  offices devait être supprimé à la mort du premier titulaire[35]. Enfin une
  grande ordonnance, en date du 19 novembre 1443, vint régler d'une manière
  complète l'administration des monnaies.

  Le Roi, ayant grande affection et
  desir de pourveoir et entendre diligemment au bien et gouvernement de son
  royaume en telle manière que ce soit au bien, utilité et prouffit de ses
  subgets et de toute la chose publique, après délibération avec
  plusieurs des princes du sang, prélats, barons et autres de son grand
  Conseil, et aussi des généraux maîtres de ses monnaies, prenait des mesures
  pour que ses monnaies fussent remises en état et que remède fût apporté aux grans crimes et abus commis dans le passé. Toutes
  les monnaies qui avaient cours étaient décriées, à l'exception des écus d'or
  dont il ordonnait la fabrication, des grands blancs de dix deniers tournois,
  des petits blancs de cinq deniers et des doubles petits deniers tournois et
  parisis noirs ; le transport hors du royaume des monnaies et de toute matière
  d'or et d'argent était interdit ; il était défendu de s'entremettre du fait
  de change sans avoir lettres du Roi, vérifiées par les généraux maîtres des
  monnaies ; chaque changeur devait livrer par an aux monnayeurs certaine
  quantité de marcs d'or et d'argent, suivant sa faculté ; le courtage était
  interdit sans le congé des généraux maîtres des monnaies ; enfin diverses
  prescriptions déjà édictées étaient renouvelées[36].

  D'autres lettres furent données en faveur des généraux
  maîtres des monnaies[37] et des
  monnayeurs du serment de France et de l'empire, dont les privilèges furent
  confirmés[38].

  Les tailles continuèrent à être perçues régulièrement, et,
  à partir de 1439, leur produit fut affecté exclusivement à l'entretien de
  l'armée. Nous avons vu plus haut que, dans les pays de Languedoil, la taille
  ne fut votée que deux fois, à partir de 1435 : une première fois aux États de
  Poitiers, en février 1436 ; une seconde fois aux États d'Orléans en octobre
  1439. Le gouvernement royal fixait lui-même chaque année le montant de la
  taille à imposer dans les pays de Languedoil. Quant au Languedoc, les États
  ne cessèrent de voter la taille d'année en année.

  Voici le tableau des sommes imposées, tant en Languedoil
  qu'en Languedoc, jusqu'au mois de juin 1444.

  
	

  Il nous faut maintenant indiquer quelles mesures furent
  prises après le vote rétablissant les aides d'une manière définitive.

  La nouvelle imposition consistait en un droit de douze
  deniers tournois par livre sur toutes denrées et marchandises, quelles
  qu'elles fussent, droit perçu autant de fois qu'elles étaient vendues ou
  échangées. Les menues denrées, appelées quincailleries,
  d'une valeur de cinq sous et au-dessous, étaient seules exemptées, à la
  condition qu'elles ne fussent point revendues. Les vins et autres menus
  breuvages vendus en gros étaient assujettis à ce droit ; cédés au détail, ils
  bénéficiaient d'un rabais du huitième de leur prix, soit trente deniers par
  livre. Les marchands étaient soumis à une sorte d'exercice : ils devaient,
  une fois par mois, montrer leurs denrées aux fermiers des aides, pour que
  ceux-ci en pussent dresser inventaire et fixer exactement le montant des
  droits exigibles. Les aides étaient baillées à ferme par les élus sur le fait
  des aides au plus offrant et dernier enchérisseur ; si le prix offert leur
  semblait insuffisant, ils avaient la faculté d'annuler l'adjudication au
  profit du Roi, et, dans ce cas, ils nommaient des commissaires pour faire
  lever les aides. Aucune ferme ne devait être adjugée aux officiers du Roi[39], aux gens
  d'église ou aux nobles, ni aux débiteurs de la Couronne, ni à aucun officier
  des grands seigneurs. Les fermes ne devaient être données que pour une année
  ; les paiements devaient être effectués de mois en mois dans les bonnes
  villes, et tous les deux mois dans les villes du plat pays (habitants des campagnes). La juridiction des
  aides était attribuée en première instance aux élus, et en appel aux généraux
  conseillers sur le fait des aides. Les élus exerçaient une surveillance
  active sur les fermiers, recevaient leur cautionnement, qui s'élevait à mille
  livres tournois, et devaient exercer leur office en personne. Les exemptions
  d'impôts consacrées par l'usage étaient formellement interdites, même en ce
  qui concernait le privilège de scolarité ; seuls, les nobles étaient
  exemptés, pourvu qu'ils ne vendissent point au détail leurs denrées, auquel
  cas ils devaient acquitter les droits[40].

  Mais les aides ne pouvaient suffire au paiement des gens
  de guerre ; aussi fut-on obligé d'établir des taxes supplémentaires. Par
  lettres du 9 septembre 1436, le Roi ordonna d'imposer dans la prévôté de
  Paris une aide de quatre sols parisis sur chaque queue de vin jusqu'à la
  Pâques suivante. En janvier 1438, le Roi fit lever une aide de mille livres
  tournois, spécialement affectée au paiement de la garnison de Saint-Denis[41]. De nouvelles
  aides furent imposées : en 1439 pour le recouvrement de Meaux, en 1440 pour
  secourir Harfleur, en 1441 pour le recouvrement de Creil et de Pontoise[42], en 1443 pour
  l'expédition de Dieppe[43]. D'autres aides
  furent également imposées en Languedoc[44].

  Les aides avaient, non sans difficulté, été rétablies en
  Languedoc, comme en Languedoil, mais pour trois années seulement. Par lettres
  du 20 avril 1437, le Roi institua, pour juges des appellations dans les pays
  de Languedoc et de Guyenne, des généraux conseillers sur le fait de la
  justice des aides, tels que ceux qui siégeaient à Paris ; ils étaient au
  nombre de six[45].
  Quand le Parlement de Toulouse eut été rétabli (11
  octobre 1443), la même commission fut donnée à six nouveaux
  conseillers, choisis parmi les membres du Parlement[46]. Les aides
  proprement dites venaient, d'ailleurs, on l'a vu[47], d'être
  supprimées ; elles furent remplacées, à partir du mois de mai 1443, par un
  droit sur la viande et le poisson jusqu'à concurrence d'une somme de
  quatre-vingt mille livres[48].

  Au commencement de 1438, Charles VII mit en sa main tous les
  greniers à sel du Languedoc[49]. Quatre ans plus
  tard, voulant porter remède aux nombreux abus commis par les grenetiers et
  contrôleurs de cette province, il désigna deux commissaires chargés de faire
  une enquête et de réorganiser l'administration des greniers à sel[50].

  Malgré les efforts faits par le gouvernement royal pour se
  procurer des ressources, c'est encore aux emprunts qu'il faut recourir quand
  on est en présence d'une nécessité urgente. Dans le cours de l'été de 1435,
  en attendant le paiement de l'aide votée par les États de Languedoc, on
  emprunte dix mille moutons d'or à des marchands d'Avignon, afin de secourir
  Saint-Denis[51].
  En octobre 1435, la ville de Reims prête deux mille cinq cents saluts d'or
  pour la réduction d'Épernay[52]. En février ou
  mars 1436, deux conseillers du Roi sont envoyés en Auvergne pour contracter
  un emprunt permettant de réduire plusieurs places occupées par l'ennemi[53]. Au mois de mai
  1436, un emprunt, montant à très grosse somme
  d'argent et d'or, est fait par le connétable sur les habitants de
  Paris pour subvenir aux frais du siège de Creil[54]. L'année
  suivante, nouvel emprunt de trente-six mille livres pour le siège de Montereau[55]. En août 1436,
  le duc de Savoie, en mariant son petit-fils à une des filles de Charles VII,
  fait à la Couronne un prêt de soixante-trois mille ducats[56]. En mars et
  avril 1437, le Roi envoie à Avignon pour faire des emprunts[57]. En janvier
  1438, il donne à quatre de ses conseillers des pouvoirs pour emprunter en
  Languedoc une somme de soixante mille livres, à rembourser sur l'aide que
  voteront les États[58]. En septembre
  1438, il emprunte six mille écus au duc de Bretagne[59]. En novembre
  suivant, pour payer comptant aux chefs de compagnies une somme de quatorze
  mille livres et obtenir ainsi l'évacuation immédiate du Languedoc, on
  emprunte cette somme aux habitants de la province[60]. En 1439, on
  continue à emprunter, en attendant qu'arrivent les deniers votés par les
  États[61]. En 1440, après
  la Praguerie, pour poursuivre la guerre en Normandie, on emprunte à. des
  marchands et autres une somme de cinquante mille francs[62]. En 1442, on
  fait de nouveaux emprunts en Poitou, en Languedoc et ailleurs[63]. En mai 1443,
  Guillaume Jouvenel, bailli de Troyes, et Jacques Cœur, argentier du Roi, sont
  envoyés en Auvergne pour faire finance à bref délai de la somme de douze
  mille cinq cents livres ; dès que les États ont voté cette somme, les
  commissaires royaux l'empruntent à des marchands lombards[64].

  A plusieurs reprises le Roi est obligé d'emprunter à ses
  serviteurs. En août 1436, Gérard Blanchet, maitre des requêtes, prête mille
  réaux, qui sont payés comptant au bâtard d'Orléans allant faire une
  expédition en Champagne[65] ; en 1438, le
  connétable de Richemont prête deux mille trois cents livres pour le
  recouvrement de Chevreuse[66] ; en 1441,
  Charles de Flavy prête successivement des sommes s'élevant à dix-huit cents
  livres[67] ; au siège de
  Pontoise, La Hire prête deux mille sept cents livres[68] ; en 1443,
  Guillaume de Flavy prête six mille écus pour l'armée de Dieppe[69]. Dunois fait également
  des prêts montant à certaine grande somme de deniers[70]. Des écuyers
  d'écurie, de simples secrétaires, le maître-queux prêtent de l'argent
  comptant au Roi pour faire ses plaisirs et volonté[71]. Enfin, chose inouïe
  ! à la date du 11 juillet 1439, le Roi emprunte une somme de trois mille
  francs à La Trémoille[72].

   Malgré la pénurie
  du trésor, à partir de 1436 on commence à liquider d'anciennes dettes ou à
  acquitter des dons qui remontent parfois à dix ou douze ans. Nous pourrions
  citer de nombreuses lettres rendues à cet effet[73]. Mais les
  services ne fonctionnent point encore régulièrement : en 1439, la pension de
  deux cents livres assignée à Marguerite d'Orléans, comtesse d'Étampes,
  n'avait pas encore été payée[74] ; en 1440,
  Santon de Mercadier, écuyer d'écurie du Roi, n'avait pas été payé depuis six
  années de ses gages comme capitaine de Châteaucarlier[75].

  Nous avons vu plus haut qu'une administration spéciale
  avait été établie pour l'Ile de France, la Champagne, la Brie, etc. Après la
  nomination de Regnier de Bouligny comme général des finances dans cette
  région (27 mars 1438), le Roi donna au
  chancelier une commission spéciale pour procéder à une enquête et opérer une
  réforme complète (14 décembre 1438).
  Regnault de Chartres avait mission, de concert avec plusieurs membres de la
  Chambre des comptes, de faire comparaître tous receveurs et officiers de
  finances, tous receveurs particuliers des aides et impôts établis dans les
  diverses villes, et d'exiger la production de leurs comptes ; de vérifier les
  baux des fermes des aides et l'assiette de la taille ; d'annuler tous gages
  nouveaux ou extraordinaires et toutes charges indument imposées ; de révoquer
  au besoin les receveurs et autres officiers, et de nommer gens souffisans et feables ; enfin de donner au fait et
  à la distribution des finances tel et si bon ordre
  et prevision que doresnavant lesdictes finances puissent mieulx venir ens, et
  soient et puissent estre empesées et employées raisonnablement au bien et
  prouffit de noue et du pays, au payement des gens d'armes, soustenement et
  entretenement des frontières, conduicte de nostre guerre et autrement[76].

  Il faut remarquer la coïncidence de cette mesure avec la
  révocation de toutes aliénations du domaine prononcée par lettres données à
  la date du 15 décembre. C'était la preuve qu'une impulsion nouvelle était
  donnée à l'administration du royaume, et que le Roi était bien décidé à
  réformer les abus, de quelque côté qu'ils se produisissent.

  Nous pouvons constater un fait curieux : c'est la tendance
  du pouvoir royal à établir une certaine égalité devant l'impôt. Par lettres
  du 9 octobre 1439, Charles VII ordonna que l'impôt mis sur le Bas-Limousin
  pour le recouvrement de la place de Thenon, porterait sur tous les habitants
  laïques, privilégiés ou non privilégiés, le fort portant le faible, le plus
  justement et également que faire se pourrait, nonobstant tous privilèges ou
  exemptions, car le Roi voulait que chacun y contribuât pour cette fois, attendu, disent les lettres, que ce touche le bien de la chose publique dudit pays[77]. Dans d'autres
  lettres, en date du 26 février 1444, le Roi déclarait les privilèges
  supprimés et ordonnait de faire contribuer tous les habitants du Languedoc au
  paiement de l'aide de cent quarante mille livres, attendu que ces deniers
  sont levés pour la défense du royaume, et que, de
  raison et de toute équité, puisque lesdiz deniers sont levez pour employer au
  fait de la chose publique, est chose raisonnable que tous en general et en
  particulier y contribuent[78].

  Nous avons parlé de la révocation de l'évêque de Laon.
  Cette mesure atteste encore la ferme résolution de couper court à tous les
  abus. Dans ses lettres, en date du 31 décembre 1441, le Roi déclare que, de
  l'enquête qu'il a fait faire, il résulte que pendant dix-huit ans Guillaume
  de Champeaux a exercé un pouvoir illimité et sans contrôle, sans s'inquiéter
  du bien du Roi, de son pays de Languedoc et de ses sujets ; qu'il a commis plusieurs crimes, abus, excès et concussions dont
  l'énumération se trouve dans l'acte royal ; qu'il a fait tort au Trésor d'une
  somme de six à sept cent mille écus et a distribué à sa fantaisie des sommes
  montant à trois millions et demi ; qu'en outre il a participé à aucunes conspirations et alliances, au préjudice du
  Roi et de sa seigneurie. Malgré tous les avertissements qu'il a reçus, ce
  prélat, profitant de ce que le Roi était occupé à la défense de son royaume,
  a continué ses malversations ; il s'est refusé à obéir aux mandements royaux,
  et s'est vanté de résister, même par voie de fait, aux ordres royaux. Le Roi
  le déclare suspendu de ses fonctions de président de la Chambre des comptes,
  et ordonne que le temporel de son évêché et tous ses biens propres seront
  saisis[79]. Deux
  commissaires royaux eurent mission d'examiner et d'apurer les comptes des
  receveurs du Languedoc[80].

  Le moment était venu de procéder à la réorganisation
  complète de l'administration. Durant son séjour à Saumur, dans l'automne de
  1443, le premier soin du Roi fut de s'occuper de la réforme financière : ce
  fut l'objet de la grande ordonnance qui porte la date du 25 septembre[81].

  Il était besoing et grande
  necessité de pourveoir au fait et gouvernement des finances, car les
  recettes s'étaient tellement amoindries que de grands inconvénients en
  étaient résulté et en résultaient encore chaque jour. Le Roi n'avait pu
  pourvoir au fait de ses guerres ; il n'avait pu subvenir au paiement de ses
  gens d'armes et de trait, lesquels, privés de solde régulière, avaient vécu
  et vivaient sur le pays, à la totale destruction de la Couronne et du peuple.
  Désirant de tout son cœur remédier à cette situation, donner bon ordre au
  fait de ses finances et réprimer les abus qui se commettaient journellement
  sous ce rapport, au mépris de ses ordonnances, le Roi, par l'avis et
  délibération de son Conseil, prenait les résolutions suivantes, qu'il
  entendait être tenues et observées de point en point :

  I.
  Dorénavant tout le revenu du domaine sera perçu en la Chambre du trésor, à
  Paris, par les mains du changeur du trésor et sur décharge des trésoriers,
  contrôlée par le clerc du trésor, comme cela se faisait de toute ancienneté ;
  la connaissance en est enlevée à ceux qui ont eu et qui auront le
  gouvernement des finances extraordinaires.

  II.
  Attendu que, par défaut de surveillance, les receveurs et autres officiers
  ont laissé et laissent chaque jour cheoir et.
  tourner comme en totale ruine plusieurs chasteaulx, manoirs, granches,
  estangs, chaussées, ponts et autres heritages, et qu'ils n'ont point
  perçu les traites, hommages, féautés et autres devoirs dus à la Couronne à
  cause du domaine, dorénavant les gens des comptes et trésoriers siégeant à
  Paris feront information à ce sujet, et y donneront telle bonne et convenable
  provision qu'ils jugeront utile au bien de la Couronne et du domaine.

  III.
  Et d'abord, pour tousjours preferer, comme ce doit,
  les choses divines à toutes autres, dorénavant les receveurs du
  domaine payeront, avant toutes charges quelconques, les fiefs et aumônes dont
  leurs recettes sont chargées ; ils feront ensuite les réparations nécessaires
  ; enfin ils acquitteront les gages des anciens officiers ordinaires,
  nonobstant toutes lettres contraires, à moins qu'il ne leur appère de la
  volonté contraire du Roi, par état ou rôle signé de sa main, avec mandement
  scellé du sceau de la chancellerie faisant mention expresse du cas. Les
  dépenses et paiements seront acquittés au prorata de la valeur de chaque
  recette, conformément aux états qui en seront remis aux receveurs par les
  gens des comptes et trésoriers.

  IV.
  Comme, dans plusieurs pays, des aliénations, dons et transports du domaine
  ont été fait, les uns à perpétuité, les autres à vie et à temps, avec
  obligation d'acquitter les charges, ce qui n'a point été fait, dorénavant les
  propriétaires et détenteurs de ces biens seront contraints d'acquitter les
  charges susdites, de façon à ce que les recettes ordinaires du domaine en
  demeurent déchargées.

  V.
  Toutes les recettes, en dehors de celles du domaine, seront perçues par le
  receveur général des finances et distribuées conformément aux stipulations
  qui vont suivre.

  VI.
  Désormais le receveur général ne sera point reçu à compter en la Chambre des
  comptes sur simples mandements, mais sur états et rôles signés de la main du
  Roi, et contresignés par un secrétaire spécial, avec mandement scellé du
  sceau du chancelier et expédié par les généraux des finances. Le receveur
  général pourra cependant acquitter certaines menues dépenses de voyages,
  chevauchées, et autres choses touchant les affaires du Rois jusqu'à concurrence
  de vingt livres tournois, en prenant seulement quittance des parties, pourvu
  que chaque mois il produise l'état de ces dépenses.

  VII.
  Le receveur général sera tenu de faire, dans ses comptes, un chapitre spécial
  comprenant les recettes et dépenses des deniers qui lui seront assignés pour
  le fait de la Chambre aux deniers, lesquels devront suffire à toutes les
  nécessités qui pourraient subvenir ; le receveur en comptera par états- ou
  rôles signés du Roi, dans la forme et manière susdite.

  VIII.
  Dorénavant le receveur général sera tenu, sous peine de privation de ses
  offices, et toutes et quantes fois qu'il en sera requis par le Roi, de lui
  montrer au vrai la valeur de toute sa recette ; si, quand il viendra rendre
  ses comptes en la Chambre des comptes, il est constaté qu'il a dissimulé
  quelque chose dans les états dressés par lui, il sera tenu d'en opérer la
  restitution, sauf le cas où il aurait agi en vertu d'un ordre du Roi,
  certifié de la main de celui-ci ; le receleur devra compter un an après la
  clôture, de chaque exercice.

  IX.
  Les receveurs, tant généraux que particuliers, et tous officiers chargés des
  recettes seront tenus de produire leurs états de recettes, signés de leur
  main, au commencement et à la fin de chaque année, le premier donnant une
  approximation aussi exacte que possible, le second présentant la juste
  valeur. Les receveurs du domaine présenteront ces états aux trésoriers, les
  autres à ceux qui auront le gouvernement des finances et au receveur général.
  Les receveurs des aides présenteront leurs états aux généraux trois fois par
  an : après le bail des fermes, après le tiercement, après les doublements.

  X.
  Les receveurs particuliers, sauf en ce qui touche aux fiefs et aumônes,
  réparations et gages d'officiers, ne seront reçus à compter en la Chambre des
  comptes que sur décharge, soit du Trésor pour les receveurs du domaine, soit
  du receveur général pour les autres. Les receveurs du domaine seront tenus de
  compter en la Chambre des comptes tous les deux ans au moins ; les autres
  dans les mêmes conditions que le receveur général.

  XI.
  Les maîtres des Chambres aux deniers du Roi, de la Reine, du Dauphin et des
  autres enfants de France devront compter comme à l'ordinaire pour les
  dépenses ordinaires ; quant aux dépenses extraordinaires, ils compteront par
  états ou rôles signés du Roi et contresignés comme dessus.

  XII-XV.
  Il en sera de même pour l'argentier du Roi, pour le grand écuyer, le
  trésorier des guerres et le maitre de l'artillerie.

  XVI.
  Le garde des coffres du Roi ne sera point tenu désormais de compter de la
  somme de trois mille six cents livres qui lui est allouée chaque année pour
  les plaisirs et volontez du Roi ; mais le Roi
  en donnera son acquit au receveur général. S'il reçoit d'autres sommes pour
  les coffres du Roi, il en donnera son acquit au receveur général et en
  comptera à la Chambre des comptes.

  XVII.
  Le Roi entend que désormais les maîtres des Chambres aux deniers, son
  argentier, son grand écuyer, le trésorier des guerres et le maitre de
  l'artillerie soient tenus de montrer chaque mois leurs états et dépenses,
  soit au Roi, sot au commis désigné par lui.

  XVIII.
  S'il advenait que le Roi donnât des mandements portant modération ou don
  d'aides, fermes, tailles ou autres impôts, ces mandements seront adressés aux
  gens qui auront l'administration des finances ; si ces dons sont à vie ou
  pour plus de dix années, ils seront adressés aux gens des comptes et expédiés
  par eux avant de sortir effet.

  XIX.
  Désormais nul sujet du Roi ne fera recette en ses terres de deniers
  appartenant au Roi, même en vertu de mandements du Roi, sans la décharge du
  Trésor ou du receveur général.

  XX.
  Défense expresse est faite au receveur général et au trésorier des guerres de
  recevoir aucunes quittances en blanc.

  XXI.
  Défense à tous les receveurs du royaume de prendre quittance de sommes plus
  fortes que celles qu'ils paient, sous quelque prétexte que ce soit, ni de
  payer autrement qu'en bonne monnaie, sous peine de confiscation de leurs
  offices et biens.

  XXII.
  Le receveur général et tous les receveurs du royaume devront désormais
  compter de la façon susdite, savoir : en Languedoc à dater du 1er septembre,
  et en Languedoil à dater du i" octobre ; exception n'est faite que pour
  les nouvelles aides sur les pays de Languedoc et de Languedoil.

  XXIII.
  Le receveur général présentera chaque année aux gens des comptes, au mois
  d'octobre, le pouvoir donné par le Roi à ses secrétaires pour signer au fait
  des finances.

  XXIV.
  Afin que le Roi puisse voir clair, toutes et quantes lois que bon lui
  semblera, dans l'état de ses finances, sans qu'il soit besoin à son receveur
  général de rapporter chaque fois les rôles et acquits, il sera fait, un
  registre où l'on consignera tout ce qui aura été ordonné par le Roi et
  expédié par les gens des finances ; ce registre demeurera toujours entre les
  mains du Roi.

   

  Le tableau de la situation du royaume, tel qu'il a été
  tracé dans les pages qui précèdent, nous montre à quelle condition déplorable
  se trouvaient réduites les populations des campagnes. Les terres en friches,
  incultes, désertes ; les maisons pillées, brûlées, tombant en ruiné ; les
  paysans abandonnant leurs champs pour chercher un abri derrière les remparts
  des villes ; la culture ne s'étendant pas au-delà des terrains protégés par
  ces remparts, voilà le spectacle qui s'offre encore à nos regards[82]. Qu'on joigne à
  cette désolation les épidémies et les famines qui, durant plusieurs années[83], sévissent
  cruellement, l'excessive cherté des vivres, les incessants ravages des gens
  de guerre, et l'on n'aura qu'une faible idée des maux qui affligeaient la
  classe rurale du royaume. Quand on pense que cet état de choses durait depuis
  plus d'un quart de siècle, on se demande comment la France put traverser ces
  années néfastes où toutes les sources de la vie nationale étaient taries, où
  chacun pouvait se demander s'il aurait un lendemain.

  Le commerce était entravé de toutes manières par la
  difficulté des transactions, la rareté du numéraire, les fréquentes variations
  des monnaies, la difficulté des communications, le danger des chemins, la
  multiplicité des péages.

  Quant à l'industrie, elle souffrait cruellement :
  plusieurs métiers avaient disparu ; la plupart avaient été atteints par la
  dépopulation du royaume, les nécessités de la guerre, le manque d'ouvriers
  compétents.

  Que pouvait le gouvernement royal pour remédier à une
  telle situation ? Tous ses efforts étaient impuissants, et les lourds impôts
  dont il fallait nécessairement frapper les populations ne faisaient
  qu'augmenter la misère publique.

  La direction vigoureuse imprimée aux opérations
  militaires, les expéditions du Roi en Champagne et dans d'autres provinces,
  les mesures de répression prises à l'égard des gens de guerre amenèrent
  pourtant un commencement de soulagement : c'était là le meilleur moyen de
  venir en aide aux souffrances populaires. Dès le mois de novembre 1438, grâce
  aux conquêtes déjà opérées sur les Anglais, les marchandises pouvaient
  arriver sûrement à Paris, de toutes les provinces du midi[84]. Mais, pour que
  le laboureur pût retourner à sa charrue, le marchand à son négoce, l'ouvrier
  à son métier, il fallait qu'une paix assurée et une sévère discipline dans
  l'armée rendissent au royaume la tranquillité et la sécurité dont il était
  privé depuis de si longues années.

  La question des péages avait, nous l'avons vu, préoccupé à
  juste titre le gouvernement royal[85]. De nouvelles
  mesures furent prises pour réformer les abus qui continuaient à se produire
  sous ce rapport : une ordonnance vint confirmer l'abolition des péages indument
  établis sur la Loire[86] ; sur certains
  points, les droits de péage furent réduits[87].

  Le port d'Aiguemorte, qui avait de l'importance pour le
  commerce extérieur, continua à être l'objet des faveurs royales : par lettres
  du 9 décembre 1435, Charles VII ordonna de payer à Tanguy du Chastel, capitaine
  de la ville, une somme de quatre mille moutons d'or pour la réparer et la
  ravitailler[88]
  ; par lettres du 21 mars 1437, il déclara que les marchandises entrant dans le
  port ne seraient assujetties à d'autres droits que celui de deux deniers par
  livre[89] ; dans le même
  mois, il abandonna aux habitants un terrain, situé sur le rivage, qui
  dépendait du domaine royal[90]. Sur la requête
  des habitants de Marsilly, il fut décidé, au mois d'avril 1436, qu'un port
  serait édifié au lieu dit Queue-de-Vache[91]. La même année
  le Roi autorisa l'agrandissement du port de la Rochelle[92].

  Des travaux furent entrepris ou poursuivis pour la
  navigation de la Vesle, de l'Eure et de la Loire[93].

  Le fait de marchandise était
  constamment l'objet des sollicitudes royales ; plusieurs actes viennent
  l'attester. Des mesures furent prises pour relever le commerce en Languedoc.
  Le Roi, voulant réprimer les abus dont les marchands de cette province
  avaient été victimes, finit par prendre une mesure décisive : il déclara (13 juin 1443) que les lettres de marque ou
  de représailles ne seraient plus données à l'avenir que par le Roi et par le
  Parlement[94].
  Des lettres sont données en faveur des marchands se rendant aux foires de
  Montagnac (29 mars 1437) et du Puy (5 mai 1439)[95], des marchands
  de Valence (29 juillet 1437)[96], des marchands
  et habitants du Languedoc qui fréquentaient les foires (10 mars 1443)[97]. Les habitants
  de Dun-le-Roi sont autorisés à tenir les foires et marchés dans l'intérieur
  de leur ville, afin de n'être point troublés par les gens de guerre[98]. De nouvelles
  foires sont établies à Boisart, en novembre 1438[99] ; à Millau, en
  octobre 1441[100]
  ; à Lyon, en février 1444[101] ; à Cormery, le
  7 avril 1444[102].
  La foire du Lendit, qui ne se tenait plus depuis 1426, est rétablie à
  Saint-Denis[103].
  Par la création de trois foires annuelles à Lyon, on voulait empêcher
  l'exportation de l'argent attiré à Genève par les foires de cette ville ;
  aussi cette création fut-elle entourée de faveurs exceptionnelles.

  En 1443, Charles VII interdit l'importation dans son royaume
  des draps fabriqués en Angleterre ou dans les provinces soumises à la
  domination anglaise[104]. La même année
  il donna commission de se rendre dans les ports de mer de Guyenne, pour y
  établir un droit de traite sur le blé exporté hors du royaume[105].

  Le commerce extérieur commençait, à prendre un essor
  inconnu jusque-là. Bertrandon de la Broquière qui, en 1432, entreprit le
  pèlerinage de Terre sainte, nous révèle le fait en ces termes : Et quant nous fumes venus à Damas, nous y trouvasmes
  plusieurs marchans françois, venissiens, genevois, florentins et castelans,
  entre lesquels y avoit ung François nommé Jacques Cueur, qui depuis a heu
  grant autorité en France et a esté argentier du Roy ; lequel nous dist que la
  gallée de Nerbonne, qui estoit allée en Alexandrie, devait revenir à Baruth.
  Et estoyent lesdiz marchans françois allez pour achepter aucunes marchandises
  et danrées, comme espices et autres choses, pour mectre sur ladicte gallée[106].

  Les relations du Levant avec l'Europe étaient alors fort
  actives. On échangeait les productions du pays, noix de galle, laine, soie,
  poil de chèvre, étoffes et tapis fabriqués dans la Turcomanie et là
  Caramanie, avec du fer, des bois de toute espèce, de l'étain, du plomb, du
  cuivre, des draps légers, des objets de menue quincaillerie. On transportait
  aussi, contrairement aux règlements fort sévères alors en vigueur, des
  monnaies françaises[107]. Jacques Cœur,
  commis dès 1438 au fait de l'argenterie, avait ses comptoirs à Montpellier ;
  à l'époque où nous sommes parvenus, ses opérations commerciales commençaient à
  prendre une réelle importance[108].

  L'exploitation des mines était une source de revenu qui
  n'était point à négliger. En vertu de lettres données par Charles VI en 1413,
  la sixième partie métallique des mines, après qu'elles avaient été purifiées,
  appartenait à la Couronne. A. la requête des ouvriers da mines de Lyon,
  Charles VII confirma les lettres de son père, et maintint à ces ouvriers et à
  ceux qui feraient travailler aux mines les privilèges dont ils jouissaient[109]. Les mines du
  Lyonnais étaient alors exploitées par Jacques Cœur, qui, en 1444, obtint à
  ferme du Roi, moyennant deux cents livres par an, le bail de diverses mines
  d'argent, de cuivre et de plomb situées en Lyonnais et en Beaujolais[110].

  Malgré la fâcheuse situation de l'industrie, certains
  corps de métiers continuaient à fonctionner. Plusieurs sollicitèrent
  l'approbation royale pour la rédaction ou le renouvellement de leurs statuts.
  Charles VII donna des lettres approuvant les statuts des drapiers de
  Montivilliers (12 mars 1436)[111], des bouchers
  de Paris (août 1437)[112], des barbiers
  de Paris (19 mai 1438)[113], des
  chirurgiens de Paris (octobre 1441)[114], des drapiers
  de Bourges (5 octobre 1443)[115]. Dans la
  rédaction de ces derniers statuts, faite, de concert avec les représentants de
  la ville et des métiers, par des commissaires désignés à cet effet, on
  reconnaît l'intervention de Jacques Cœur, qui figure parmi les commissaires
  royaux[116].
  La confrérie des savetiers de Paris est rétablie et règlementée (8 janvier 1444)[117]. Des lettres concédant
  certains privilèges ou exemptions sont données en faveur des regratiers (30 novembre 1437)[118], des barbiers
  du Poitou (février 1439)[119], des fripiers
  de Paris (2 décembre 1439)[120], des savetiers
  de Troyes (27 janvier 1441)[121], des tailleurs
  de Paris (octobre 1441)[122], des boulangers
  de Bourges (décembre 1443)[123]. Enfin Charles
  VII confirma divers règlements de ses prédécesseurs touchant les apothicaires
  et médecins (30 novembre 1437), les
  halles de Paris (septembre 1440), et
  les maîtres chirurgiens de Paris (octobre
  1441)[124].

   

  FIN DU TROISIÈME VOLUME
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  Allégresse générale à la nouvelle de la trêve avec
  l’Angleterre ; après avoir délivré ses sujets des maux de la guerre, Charles
  VII veut les mettre à l’abri des routiers. — Ouvertures faites par Frédéric
  III, en lutte contre les Suisses, en vue d’obtenir un corps de troupes ;
  après avoir échoué tout d’abord, il revient à la charge et demande le secours
  de la France ; la campagne du Dauphin est décidée. — Véritable but de cette
  campagne ; visées de la politique royale ; la limite du Rhin ; pendant que le
  Dauphin marche contre les Suisses, le Roi se décide à attaquer Metz. — Arrangements
  faits avec les Anglais après la trêve ; négociations entamées pour la
  libération du comte d’Angoulême ; appréciations de ce prince sur la situation
  ; lutte d’influences autour du Roi. — Départ du Dauphin pour son expédition ;
  concentration de l’armée à Langres ; marche sur Montbéliard. — Effroi causé
  en Alsace par sa venue ; entrée de l’avant-garde en Suisse ; victoire de
  Saint-Jacques. — Négociations avec la ville de Bâle et les cantons suisses,
  bientôt suivies de la conclusion d’un traité d’alliance entre le Dauphin et
  les confédérés. — Attitude du roi des Romains à Nuremberg ; ambassade envoyée
  au Dauphin ; négociations entamées. — Le Dauphin s’installe à Ensisheim ; ses
  troupes occupent la haute Alsace et se répandent dans la basse Alsace ; Strasbourg
  est menacé. — Suite des négociations entre le roi des Romains et le Dauphin ;
  ambassade de Charles VII ; réponse du Dauphin aux plaintes de Frédéric. —
  Mesures militaires prises par ce prince ; le Dauphin n’en poursuit pas moins
  sa marche en avant ; il s'arrête au moment où l’on croit qu’il va attaquer
  Strasbourg. — Négociations entre le duc Albert d’Autriche et le Dauphin ; on
  convient d’une suspension d’armes. — Le Dauphin quitte l’Alsace, après avoir
  assigné des cantonnements à ses troupes.

   

  Si l’on veut se faire une idée de l’allégresse qui éclata
  de toutes parts à la nouvelle de la conclusion d’une trêve entre la France et
  l’Angleterre, il faut se rappeler la situation du royaume à cette époque. Les
  lignes suivantes du Jouvencel nous font entrevoir un coin du tableau : En passant mon chemin, me trouvay en pays moult desollé et
  desert, pour tant que longtemps y avoit eu guerre entre les habitans du païs,
  qui moult estoient povres et en petit nombre ; car, pour vous dire, ce
  sembloit mieulx receptacles de bestes sauvaiges qu’il ne sembloit estre
  habitación de gens[1]. Une vie nouvelle
  s’ouvre, en quelque sorte, pour ces populations réduites au désespoir. Tel un
  condamné, qui, après une longue captivité au fond d’une sombre prison, voit
  tout à coup tomber ses fers ; avec quelle ivresse ne s’empare-t-il pas de ces
  biens incomparables dont, depuis tant d’années, il était privé : l’éclat du
  jour, les splendeurs de la nature, la liberté, la tranquillité, la paix !
  Dans tout le royaume, et jusque dans les provinces occupées par l’ennemi, la
  joie est immense, indicible[2]. Les
  communications se rétablissent comme par enchantement ; les haines s'effacent
  ; une sécurité inconnue succède à des périls incessants. Chacun reprend les
  travaux abandonnés avec autant de confiance que si une paix perpétuelle avait
  été conclue. Les terres en friche sont mises en culture ; les villages se
  repeuplent ; les marchands se livrent à leur négoce, et l’on s’étonne de
  pouvoir traverser sans encombre les terres restées anglaises. Hommes et
  femmes sortent en foule des villes pour se répandre sur les roules, visiter
  les lieux de pèlerinage et accomplir les vœux faits dans des jours
  d'angoisse. On voit des vieillards à cheveux blancs rechercher la trace de
  leurs demeures et s’efforcer de reconnaître les lieux associés aux joies, aux
  malheurs, aux désastres d’un passé déjà lointain. Chacun contemple avec
  bonheur ces forêts, ces champs, tout incultes et déserts qu’ils soient, ces
  vertes prairies, ces fleurs, ces sources, ces ruisseaux, toutes ces
  merveilles de la nature qu’un grand nombre, enfermés depuis leur enfance dans
  l’enceinte des villes, ne connaissent que par ouï-dire[3]. Chose
  merveilleuse ! Des gens ennemis la veille, ne respirant que le sang et la
  vengeance, oublient soudain leurs querelles pour se tendre une main amie,
  s’asseoir à la même table, prendre part en commun à des festins et à des
  danses. Les gens de guerre des deux partis en font autant, se félicitant
  d’avoir échappé à de tels périls. Partout ce ne sont que réjouissances publiques,
  feux de joie, processions solennelles, chants du Te Deum ; les cris mille
  fois répétés de Noël ! Noël !
  retentissent d’une extrémité à l’autre du royaume[4].

  Dans ce concert unanime, quelques voix discordantes se
  font pourtant entendre : certains regrettent que Charles VII n'ait pas
  poursuivi les hostilités, estimant que la trêve sera plus profitable aux
  Anglais qu’aux Français[5].

  Mais ce n’était point assez de mettre le pays à l’abri des
  maux de la guerre ; il fallait le délivrer en même temps d’un fléau non moins
  redoutable, les ravages des routiers. Que faire de ces terribles bandes dont
  l’indiscipline avait jusque-là résisté à tous les efforts ? L’unique
  préoccupation du Roi fut de les éloigner du royaume. Nous allons voir comment
  il y parvint.

  Dès l’année précédente il avait reçu des ouvertures du duc
  Frédéric d’Autriche, roi des Romains, alors en lutte avec les Suisses. Depuis
  longtemps la plupart des cantons avaient secoué le joug des ducs d’Autriche.
  Lors de son couronnement à Aix-la-Chapelle (17
  juin 1440), Frédéric avait hautement manifesté l’intention de rentrer
  en possession des pays jadis soustraits à la domination de ses prédécesseurs.
  Ce jour-là même, des négociations, entamées secrètement avec des
  représentants du canton de Zurich, aboutirent à une alliance. De concert avec
  le nouveau roi des Romains, Zurich, la ville directoriale, posait les bases
  d’une confédération des cantons sous la direction suprême des ducs d’Autriche[6]. Peu après (19 septembre), Frédéric fit solennellement
  son entrée dans cette ville, au milieu des acclamations populaires ; la
  communauté lui prêta le serment de l’Empire et jura d’observer le traité
  d’Aix-la-Chapelle[7].
  Dans l’assemblée des députés des cantons confédérés, tenue à Constance,
  Frédéric, sollicité de confirmer, à l’exemple de son prédécesseur Albert, les
  franchises des cantons, ne voulut point y consentir : il déclara
  qu’auparavant il fallait que les choses fussent remises en l’état où elles
  étaient avant la paix de cinquante ans[8]. C’était ranimer
  de vieilles susceptibilités. Furieux de se voir refuser ce qu’ils
  considéraient comme un droit, les confédérés s’assemblèrent à Bade (1er avril 1443), en présence du margrave
  Guillaume de Hochberg, gouverneur au nom de la maison d’Autriche dans la Souabe
  et les contrées voisines. Zurich peut-elle, au
  moment où le roi des Romains refuse aux Suisses la confirmation de leurs
  franchises, maintenir son étroite union avec lui, contrairement au sentiment
  unanime des Confédérés, sans violer les alliances perpétuelles ? telle
  fut la question posée à l’assemblée par les représentants des cantons. Elle
  ne pouvait être tranchée que par les armes. La guerre contre Zurich commença
  aussitôt : Schwyz en donna le signal ; Lucerne, Uri et Unterwalden entrèrent
  en campagne, bientôt suivis par Glaris, Zoug, Berne et Soleure. De leur côté
  le margrave et les seigneurs autrichiens déployèrent leurs bannières, et la
  mêlée devint générale[9].

  Le margrave de Hochberg, voyant Zurich attaquée par la
  Confédération tout entière, voulut s’assurer le secours des princes de
  l’Empire : il n’obtint de succès qu’auprès des deux comtes de Wurtemberg. La
  situation troublée de l’Allemagne ne permettait pas de compter sur
  l’intervention de Frédéric III. Le margrave résolut de s’adresser au duc de
  Bourgogne. Mais Philippe répondit : J’ai déjà reçu
  pareille demande des Confédérés. Je connais trop leur insolence à l’égard de
  la maison d’Autriche pour leur donner mon appui ; mais, avant de secourir le
  roi des Romains, j’attendrai l’exécution de ses promesses au sujet des fiefs impériaux des Pays-Bas et
  aussi du Luxembourg, sur lequel j’ai d’incontestables droits[10].

  Informé par son représentant du refus du duc de Bourgogne,
  Frédéric prit le parti de s’adresser au Roi de France. Invoquant auprès de
  lui la cause de tous les rois, de tous les seigneurs, contre des sujets, des
  vilains, qui osaient attaquer la ville impériale de Zurich et outrager par là
  le Saint-Empire, il demandait à Charles VII de pouvoir prendre à sa solde, à
  des conditions déterminées, un certain nombre de ces Armagnacs qui
  guerroyaient en France. Par ce moyen il pourrait éteindre un incendie dont
  tous les rois éprouveraient sans cela un notable dommage.

  La lettre du roi des Romains, rédigée par le célèbre Æneas
  Sylvius, alors son secrétaire, porte la date du 22 août 1443[11]. On a aussi une
  lettre du jeune Sigismond, duc d’Autriche, fiancé à Radegonde de France,
  écrite dans les termes les plus pressants[12].

  Pierre de Mörsperg, porteur des deux messages, ne réussit
  point dans sa mission : Charles VII lit une réponse dilatoire. Mais la Reine
  profita de l’occasion pour donner une marque de sympathie à son futur gendre
  : elle lui envoya une haquenée[13].

  Sur ces entrefaites une trêve fut conclue entre le
  margrave de Hochberg et la ville de Zurich, d’une part, et les Confédérés, de
  l’autre ; elle devait durer jusqu’au 23 avril 1444[14]. Le margrave mit
  ce temps à profit. Dans une diète des seigneurs et communautés de Thurgovie,
  il fit déclarer (3 novembre 1443) que
  si le roi des Romains n’envoyait de prompts secours, les Etats de l’Autriche
  antérieure, y compris l’Alsace, se verraient dans l’obligation de se donner
  au duc de Bourgogne. Devant cette menace, Frédéric sortit de son inaction. Il
  hypothéqua ses seigneuries pour lever des troupes ; il fit des démarches de plusieurs
  côtés, à Zurich, en France, à la cour de Bourgogne[15]. L’ambassadeur
  envoyé près de Charles VII eut mission formelle de solliciter son assistance
  contre les Suisses[16].

  C’était le moment où venaient d’être entamées avec
  l’Angleterre des négociations pour la conclusion d’une trêve. Charles VII
  n’hésita pas, cette fois, à accueillir les ouvertures du roi des Romains[17]. Il fut décidé
  qu’une armée, composée tout ensemble de gens de guerre français et anglais[18] serait envoyée,
  sous les ordres du Dauphin, pour prêter main-forte à la maison d’Autriche[19]. Des mesures furent
  prises aussitôt dans ce but[20]. Nous avons une
  lettre écrite par la Reine peu après le moment où la chose avait été résolue
  : le jeudi après la Pentecôte (4 juin 1444)
  elle s’adressait au margrave Jacques de Bade pour lui annoncer le prochain
  départ du Dauphin, à la tête d’une nombreuse armée, et lui donner l’assurance
  qu’elle faisait tous ses efforts pour épargner les horreurs de la guerre aux
  États du margrave et du comte Palatin[21], et qu’elle avait
  à cet égard la promesse du Roi et de son fils : Quand
  vous apprendrez, disait-elle, que le Dauphin
  s’avance, allez à sa rencontre et rappelez-lui cette promesse : il la
  tiendra, car je l’ai reçue de sa bouche[22].

  Le but que se proposait Charles VII, en cédant aux
  sollicitations de Frédéric III, n’était pas seulement d’entretenir —
  conformément au style de la chancellerie royale — les anciennes alliances et
  les relations d’amitié de la Couronne avec les ducs d’Autriche[23]. Il voulait
  surtout, suivant une énergique et fort juste expression, oster le mauvais sang qui si longtemps avoit altéré le
  corps de son royaume3[24]. Dans une lettre
  du mois d’octobre suivant, adressée aux habitants de Reims, le Roi laissait
  entendre clairement son intention : Vous savez,
  disait-il, les grans et comme innumerables charges
  que, pour le fait de la guerre, nous avons eu et avons à supporter, et
  mesmement pour descharger nostre païs de Champagne et autres pays de nostre
  obeissance des gens de guerre qui y vivoient, à la grande charge et dommaige
  de nos subgets d’iceulx païs, et envoier et entretenir hors de nostre royaume
  lesdictes gens de guerre, à ce que plus ne retournent en nostre dit païs pour
  y faire les dommaiges qu’ilz ont accoustumé de y faire[25]. Il s’agissait
  donc — comme à ce moment le Dauphin le faisait écrire aux bonnes villes, en
  sollicitant leur concours financier — de jeter les
  gens d’armes hors du royaume[26].

  Les contemporains les mieux informés ne se méprirent pas
  sur le véritable dessein du Roi : le témoignage du commandeur de Saint-Antoine
  de Viennois à Issenheim[27] est, à cet
  égard, précieux à recueillir. Dans une relation adressée le 5 septembre 1444
  aux bourgeois de Strasbourg, il s’exprimait en ces termes : Voici la cause de la venue dans nos contrées de ces
  étrangers, telle que je l’ai apprise des principaux d’entre eux, dignes de
  toute créance. Une fois la paix ou la trêve conclue entre les rois de France
  et d’Angleterre, il était à craindre qu’il ne fût plus possible de licencier
  ces compagnies sans exposer à un massacre ceux qui auraient voulu les chasser
  de force et sans risquer la destruction totale dû territoire. En conséquence,
  le Roi tint conseil avec les grands du royaume et agita cette grave question.
  Enfin, ayant eu connaissance des dissentiments qui s’étaient élevés de nos
  côtés entre les nobles et quelques communes, il prit la décision d’envoyer
  ces gens de guerre au secours du duc d’Autriche, afin d’en purger le sol de
  la France, et le Dauphin leur fut donné pour chef, avec d’autres seigneurs,
  de peur qu’ils ne se figurassent être expulsés du royaume. Sous couleur de
  ce, ils sont entrés et espèrent rester dans ces parages jusqu’à la fin des
  trêves existantes entre les susdits rois, c’est-à-dire une année et demie.
  Pendant ce temps ils pourront faire beaucoup de mal, si Dieu n’y pourvoit[28].

  On pourrait citer d’autres témoignages, tels que ceux de
  Cosme de Médicis et d’Æneas Sylvius, attestant que, avant toutes choses,
  Charles VII voulait mettre son royaume à l’abri des excès d’une soldatesque
  sans frein[29].

  Est-ce à dire que, soit au début de la campagne, soit au
  cours de la double expédition dont le récit va suivre, d’autres visées ne se
  soient présentées à l’esprit du Roi ? Sans admettre, comme n’a pas craint de
  le prétendre un historien célèbre[30], que, dans une
  sorte de manifeste, Charles VII ait déclaré hautement qu’il se sentait
  d’autant plus disposé à répondre favorablement à la requête des princes de la
  Maison d’Autriche, que, depuis bien des années, la France avait été
  injustement dépouillée de sa frontière naturelle, le Rhin, et qu’il était de
  son devoir de la rétablir[31], nous pouvons
  supposer que le Roi ne voulut point négliger une si belle occasion d’étendre,
  du côté de l’Allemagne, l’influence et la suprématie de sa Couronne.

  C’était, en effet, une antique tradition que le royaume de
  France avait comme limite, sinon le Rhin, au moins la Meuse et l’Escaut. En
  énonçant le fait, dans sa description du royaume, le héraut Berry montre bien
  que cette tradition était encore en pleine vigueur. Après avoir décrit la
  frontière et parcouru le littoral de la Méditerranée, depuis la rive droite
  du Rhône jusqu’à Lyon, il ajoute : Et de là est
  formé du fleuve de Sonne (Saône) dudit Lyon jusqu’à Leuseu (Luxeuil), ès
  marches de Lauraine. Et près de là commence le fleuve de la Meuse, dont ledit
  royaume est farmé contre les Allemaignes jusques à la conté de Henault et au
  païs du Liège. Et à une journée de là est farmé du fleuve de l’Escault, qui
  part d’enprès Bouhain en Cambrexis jusques à la mer de Flandres où tumbe
  ledit fleuve. — Les paroles du héraut Berry,
  dit M. Aug. Longnon[32], auquel nous empruntons cette citation, ont ici une
  autorité incontestable, car elles nous apprennent ce que le monde officiel
  d’alors considérait, non seulement comme les frontières naturelles du royaume,
  mais aussi comme les limites qu’avait assignées à la France un traité déjà
  vieux de six siècles, le traité de Verdun de 843, que les juristes de la fin
  du moyen âge invoquaient fréquemment, sans en connaître, plus que nous, le
  texte, qui probablement ne leur eût pas toujours donné raison.

  Nous avons parlé de la limite du Rhin. Certains esprits,
  plus aventureux que le sage Berry, ne craignaient pas d’affirmer comme un
  fait incontestable que, dans l’entrevue de Vaucouleurs entre Philippe le Bel
  et l’empereur Albert, celui-ci avait, avec le consentement de ses barons,
  accordé au roi de France que les limites du royaume qui, depuis le partage de
  Charles le Chauve, n’allaient que jusqu’à la Meuse, s’étendraient désormais
  jusqu’au Rhin. Boutaric, dans sa savante étude sur Philippe le Bel[33], et après lui,
  un érudit distingué, dans un mémoire sur les relations de la France avec
  l’Allemagne au quatorzième siècle[34], ont reconnu
  l’existence d’un traité secret attestant à la fois les visées ambitieuses du
  roi de France et le consentement tacite donné par l’empereur à la réalisation
  de ses desseins. Telle fut sans doute l’origine des prétentions dont nous
  rencontrerons plus loin l’expression.

  En même temps qu’une armée formidable était envoyée, sous
  les ordres du Dauphin, pour guerroyer sur les rives du Rhin, le Roi allait
  entreprendre en personne une expédition contre la ville impériale de Metz.

  Les historiens lorrains racontent, et tout le monde répète
  après eux, que, vers le mois de mai 1444, Isabelle, duchesse de Lorraine,
  voulant se rendre à Pont-à-Mousson pour gagner les indulgences accordées par
  le Pape Eugène IV à ceux qui feraient le pèlerinage de saint Antoine, se fit
  précéder par ses bagages. Les habitants de Metz, depuis de longues années
  créanciers de la maison d’Anjou pour des sommes importantes, ne manquèrent
  pas une si belle occasion de se nantir d’un gage : ils firent main basse sur
  les chariots de la duchesse, et les emmenèrent, sous bonne escorte, dans leur
  cité. Isabelle eut beau réclamer : les Messins déclarèrent qu’ils ne
  rendraient les bagages que contre le paiement des sommes dues, en capital et
  intérêts. Furieuse, la duchesse serait venue aussitôt en Anjou pour se
  plaindre à son époux, et, sur les instances du roi René, l’expédition aurait
  été décidée[35].

  Cette anecdote a tous les caractères d’une fable. Il est
  établi qu’Isabelle n’était pas alors en Lorraine[36], car elle ne
  quitta l’Anjou qu’à la fin de l’année ; le fait, en le tenant pour exact, n’a
  donc pu se passer en 1444. Quoi qu’il en soit, le roi René avait de sérieux
  griefs contre Metz, et c’est sur son initiative que la campagne fut
  entreprise[37].

   

  Avant d’entamer le récit de cette double expédition, il
  faut nous arrêter un instant aux arrangements pris avec les Anglais, au
  lendemain du traité du 28 mai.

  Une ambassade, composée de Pierre de Brezé et de Jean
  Havart, partit pour Rouen, où se trouvait encore le comte de Suffolk[38]. Une convention
  fut signée pour régler la façon dont seraient établis les impôts destinés à
  remplacer les appatis ou contributions de guerre[39] ; on échangea
  les lettres de ratification du traité de Tours[40] ; on prit des
  mesures pour assurer la stricte observation de la trêve[41] ; enfin on
  s’occupa de la libération du comte d’Angoulême, que le duc d’Orléans
  poursuivait en ce moment même auprès de Suffolk[42].

  Tout enfant — il avait alors douze à treize ans — Jean
  d’Orléans, comte d’Angoulême, avait été, en vertu du honteux traité de
  Buzançais (14 novembre 1412), remis
  comme otage aux mains des Anglais[43]. Depuis ce temps
  il était demeuré prisonnier en Angleterre. Doué d’une force d’âme et d’une
  piété peu communes, il avait attendu patiemment l’heure de la délivrance,
  livré à l’étude des saintes Écritures et à des travaux littéraires[44]. Au moment où
  s’ouvrirent les négociations de 1444, le comte d’Angoulême fut amené à
  Cherbourg. Aussitôt arrivé, il s’empressa d’écrire à son frère pour le
  supplier de s’employer activement à sa libération[45]. Le comte se
  trouvait être le prisonnier du duc de Somerset ; or Suffolk avait une grande
  influence sur ce prince. Le duc d’Orléans et Dunois ne tardèrent point à
  tomber d’accord avec le comte de Suffolk : le 12 mai fut signé à Tours un
  acte par lequel, moyennant le paiement immédiat au duc de Somerset d’une
  somme de douze mille saluts d’or et l’engagement de verser une somme de
  soixante mille saluts — engagement souscrit par les ducs d’Alençon et de
  Bourbon, le comte de la Marche, le comte de Dunois et le sire de Lohéac —, le
  comte d’Angoulême devait être mis en liberté[46].

  Sur ces entrefaites, le duc de Somerset vint à mourir (17 mai). De là des difficultés nouvelles,
  qui préoccupaient à juste titre le comte d’Angoulême : il écrivit (11 juin) d’une façon très pressante au duc
  d’Orléans et à Dunois pour leur tracer la marche à suivre[47] ; il adressait
  en même temps au premier des conseils et des observations qui méritent
  d’attirer notre attention.

  Monseigneur mon frère,
  disait-il, comme celui qui plus doit aimer votre
  bien et honneur, je vous écris mon avis qui est tel : il est de nécessité,
  pour le bien de la paix que vous avez commencée et dont vous avez l’honneur,
  que vous vous teniez près du Roi, et que, pour nulle occupation, vous ne vous
  en absentiez ; car en cet article gît l’avancement de la paix, votre honneur
  et profit, et ma délivrance. Pour acquérir l’amour du royaume et pour tirer
  le Roi des mains où il est, faites que, par votre moyen, l’ameniez à Paris.
  Que toute diligence soit faite que le mariage du roi d’Angleterre soit
  consommé, et pour cause. Faites que, pour l’évacuation des gens d’armes de notre
  parti, vous soyez secondé et qu’on vous prête assistance pour avoir votre
  héritage de Lombardie. Plaise vous moi aider à cette fois, car onques n’en
  eûtes tel marché ; si mes amis me manquent à cette fois pour si peu, je me
  tiens pour abandonné.... Faites que le Roi me
  fasse quelque don sur Tournai ou sur autre place pour m’acquitter par deçà,
  car je sais que, quand il me verra, il m’aidera[48].

  Le 28 juin, le comte d’Angoulême écrivait encore à Dunois
  relativement aux scellés des princes et aux douze mille saluts qu’il avait à
  payer ; il ajoutait en post-scriptum : Je voudrais
  que vous vous tinssiez à la cour du Roi plus que ne faites, car à mon avis ce
  serait votre profit et notre grand bien[49].

  Ces lettres jettent un jour nouveau sur les intrigues qui
  s’agitaient alors à la Cour ; elles révèlent le mécontentement qu’excitait,
  chez certains princes du sang, l’ascendant pris par Pierre de Brezé et par
  d’autres personnages. Gruel nous apprend que, pendant le séjour de Charles
  VII à Saumur, dans l’automne de 1443, l’amiral de Coëtivy fut éloigné de la
  Cour, et que Pierre de Brezé entra au gouvernement,
  en compagnie de Jamet de Tillay et de Jean de Maupas, seigneur du Mesnil-Simon,
  dit le Petit-Mesnil[50]. C’est
  évidemment à cette révolution de palais, et peut-être aussi à la récente
  faveur d’Agnès Sorel, que le comte d’Angoulême fait allusion. Ce qui n’est
  pas douteux, c’est que les influences que ce prince redoutait ne tardèrent
  point à prévaloir : sa délivrance se trouva retardée de plusieurs mois, et
  les projets d’intervention en Lombardie, mis en avant par le duc d’Orléans,
  furent écartés[51].
  Pourtant Charles VII ne se refusa point à seconder par les voies
  diplomatiques les desseins de son cousin d’Orléans : Gaucourt, envoyé à
  Nuremberg vers le roi des Romains, fut chargé de défendre les intérêts du duc
  d’Orléans et de faire des ouvertures relativement au mariage du comte
  d’Angoulême avec une princesse de la maison d’Autriche[52].

   

  Dans les premiers jours de juin, le Dauphin partit pour se
  mettre à la tête de l’armée qu’il devait conduire contre les Suisses. Depuis
  quelques mois on n’avait cessé de diriger des gens de guerre et de l’artillerie
  vers l’est de la France[53]. Avant son
  départ, le jeune prince reçut, soit pour lui, soit pour le paiement de ses troupes,
  des sommes importantes[54]. Le 2 juillet,
  il était à Mehun-sur-Yèvre[55] ; le 6, à la
  Charité[56]
  ; le 20, il faisait son entrée dans la ville de Langres, assignée comme lieu
  de rendez-vous à son armée[57]. Là il reçut une
  ambassade du margrave Guillaume de Hochberg et des seigneurs autrichiens,
  chargée d’exposer la situation critique de Zurich et de demander une prompte
  assistance[58].
  Il en reçut une autre du comte Palatin du Rhin, venant le prier de ne rien
  entreprendre contre ce prince et les siens[59] ; une autre du
  conseil du duc de Bourgogne à Dijon, ayant mission de faire plusieurs remontrances, et de présenter douze queues
  du meilleur vin de Bourgogne[60]. Enfin arriva un
  envoyé des comtes Louis et Ulrich de Wurtemberg, avec l’offre d’une forte
  somme d’argent pour prévenir l'occupation du comté de Montbéliard[61].

  A la date du 28 juillet, la concentration de l’armée était
  opérée : elle comptait au moins trente mille hommes[62] ; mais, dans ce
  nombre, s’il faut en croire un auteur contemporain, il n’y avait guère plus
  de six à sept mille combattants de bonne estoffe et
  conduite[63].
  Le reste se composait d’un ramassis d’aventuriers de tous pays, attirés par
  l’espoir du gain, de valets et de pages ; on y voyait même des femmes : un
  témoin oculaire affirme qu’il y en avait plus de deux mille[64]. Un matériel
  considérable d’artillerie, qu’on avait fait venir à grands frais, devait
  permettre d’entreprendre au besoin le siège des places. Autour du Dauphin se
  trouvaient réunis les principaux capitaines qui avaient figuré dans la lutte
  contre les Anglais : Jean, seigneur de Bueil, lieutenant et capitaine général
  du jeune prince ; Philippe de Culant, seigneur de Jalognes, maréchal de
  France ; Charles, seigneur de Culant ; Amanieu d’Albret, seigneur d’Orval ;
  Robert de Sarrebruck, seigneur de Commercy ; Antoine, vicomte de Clermont ;
  Antoine de Chabannes, Jean Sanglier, Robinet d’Estouteville, Gilles de
  Saint-Simon, Robert de Brezé, et les routiers les plus fameux : les deux
  Brusac, Blanchefort, Salazar, Lestrac, L’Espinasse, La Hire le jeune, le
  Roucin, Jean de Ravenel, Pierre Aubert, Dimanche de Court, etc., etc. Le
  Dauphin avait à ses côtés Pierre de Bourbon, seigneur de Beaujeu. Sa maison
  était là presque tout entière : Amaury d’Estissac, premier chambellan ;
  Gabriel de Bernes, Aymar de Poisieu dit Capdorat, et Rogerin Blosset, maîtres
  d’hôtel ; Joachim Rouault, premier écuyer ; Jean de Daillon, seigneur de
  Fontaines ; Jean, seigneur de Montejean, Louis de Bueil, Guy de Chaourses,
  seigneur de Malicorne, chambellans[65]. Comme gardes du
  corps, le Dauphin avait quatre cents Espagnols, sous les ordres de Chausse de
  Sanac[66]. Des Bretons,
  des Écossais et un contingent important d’Anglais, sous les ordres du célèbre
  Matthew Gough[67],
  figuraient parmi ses troupes.

  L’armée s’ébranla dans les premiers jours d’août[68]. Ces hordes
  indisciplinées s’avancèrent par la Franche-Comté, dévastant tout sur leur
  passage, commettant les plus effroyables excès. Le Dauphin était le 6 août à
  Jonvelle, où il reçut une nouvelle ambassade du margrave Guillaume, le
  pressant au nom du roi des Romains de se hâter et mettant toutes les places à
  sa disposition[69]
  ; vers le 10, il était à Luxeuil, et le 12 à Lure. Sur ces entrefaites eut
  lieu (15 août), à Altkirch, une
  conférence entre ses représentants, d’une part, le lieutenant du margrave et
  les seigneurs autrichiens, de l’autre, afin d’arrêter définitivement les
  stipulations relatives à la campagne : il fut convenu que le logement et les
  vivres seraient fournis pour vingt-cinq mille chevaux ; on consigna dans une
  cédule l’indication des villes et forteresses où les troupes seraient logées[70]. Malgré
  l’opposition de certains de ses conseillers, le Dauphin voulut occuper
  Montbéliard, qui lui offrait une place de retraite pour ses gens : le 17, à
  Dampierre-sur-le-Doubs, fut signée une convention réglant les conditions
  auxquelles la ville serait remise entre ses mains pendant une durée de
  dix-huit mois[71].
  Il y fit son entrée le 19, et y donna audience à une troisième ambassade du
  margrave[72],
  venant exposer les dangers de la situation : Zurich était à la veille de se
  rendre ; le 12 août, les Suisses avaient mis le siège devant Farnsburg,
  château situé sur le versant nord du Farnsberg, à dix kilomètres de Leistal ;
  il fallait à tout prix hâter la marche de l’armée. Un conseil de guerre fut
  tenu le 20, pour délibérer sur le plan de campagne. Attaquerait-on Bâle tout
  d’abord ? Se porterait-on directement sur Zurich ? Il fut décidé qu’une
  partie de l’armée serait détachée pour faire lever le siège de Farnsburg ;
  Jean de Bueil en prit le commandement, et partit aussitôt[73].

  Le dimanche 23 août, le Dauphin, à son tour, quitta
  Montbéliard, y laissant une garnison de trois cents hommes. Tandis que son
  armée traversait la haute Alsace pour aller rejoindre l’ennemi, il s’arrêta
  au château de Waltighoffen.

  Chacun, en Alsace et dans les pays environnants, se
  demandait avec anxiété quels étaient ses desseins. Le terrible passage des
  écorcheurs en 1439 avait laissé de sinistres souvenirs. La terreur était
  universelle. Depuis quelque temps les bruits les plus alarmants ne cessaient
  de circuler[74].
  En présence d’un péril qui chaque jour devenait plus menaçant, chacun ne
  songeait qu’à se mettre eu mesure de repousser l’agression[75]. Les plus
  clairvoyants avaient, plusieurs mois à l’avance, poussé le cri d’alarme, et
  désigné l’Allemagne comme le but qu’on voulait atteindre[76]. D’une ville à
  l’autre on se communiquait les nouvelles, on grossissait à plaisir le nombre
  des envahisseurs, on les voyait déjà se portant sur le Rhin[77]. La croyance
  générale était que le Dauphin voulait s’emparer de Strasbourg[78]. On lui prêtait
  l’intention de détruire Bâle, d’exterminer ensuite les Suisses, enfin
  d’étendre sa domination sur toute la région[79]. A Bâle, on
  s’attendait à soutenir un siège : à la première nouvelle des ravages commis
  par les écorcheurs, les magistrats s’empressèrent d’écrire au Dauphin (22 août) pour se plaindre de tels excès et
  manifester leur étonnement d'être traités en ennemis[80]. A Spire, où
  l’on croyait toute la haute Alsace déjà au pouvoir des écorcheurs, on faisait
  provision d’armes et de munitions[81].

  La marche en avant du Dauphin justifiait toutes ces
  craintes. Loin de tenir compte du message des Bâlois, il vint faire une
  reconnaissance sous les murs de leur ville (25
  août), en habit dissimulé, et avec une
  faible escorte. Il fut accueilli, paraît-il, par des coups d’arquebuses,
  tirés des remparts, qui blessèrent plusieurs personnes autour de lui[82].

  Cependant l’avant-garde de l’armée française, guidée par Burckardt
  Mönch de Landscrone et par d'autres seigneurs autrichiens, après avoir passé
  le 23 devant Bâle, s'avançait dans la direction de Liestal. Dans la nuit du
  25 au 26 août, les Suisses qui, quelques jours auparavant, avaient renforcé
  le corps de troupes occupé devant Farnsburg, se décidèrent à marcher au
  devant de l'ennemi[83]. Les Français,
  sous les ordres, d'an-tonie de Chabannes et de Salazar, avaient franchi la
  Birse et étaient déjà parvenus jusqu'à Muttenz et Prattelen, à quatre heures
  de marche de Farnsburg. Au petit jour, ils furent attaqués par environ trois
  mille fantassins. Les avant-postes durent se replier sur Muttenz. Là
  s'engagea une première action, où nos soldats furent défaits et contraints de
  repasser la Birse. Enivrés par leur victoire, les Suisses, sans tenir compte
  ni des instructions reçues au départ de Farnsburg ni des ordres réitérés des
  chefs, franchirent à leur tour la Birse. Jean de Bueil, avec sa cavalerie et
  le gros de l'armée, occupait une très forte position sur un plateau situé à
  moins d'un kilomètre de la rivière. Voyant l'ennemi monter à l'assaut, il
  lança en avant une partie de ses hommes d'armes. Après une lutte acharnée,
  qui se prolongea jusqu'au soir, et dont le théâtre principal fut la
  maladrerie de Saint-Jacques, les Suisses, accablés par le nombre, exterminés
  par l'artillerie, succombèrent pour la plupart[84].

  La bataille de Saint-Jacques eut pour résultat immédiat la
  levée des sièges de Farnsburg et de Zurich. Les troupes de Bueil, lancées
  aussitôt en avant, s'arrêtèrent à la nouvelle de la double retraite opérée
  par les assiégeants[85]. Bâle, qui avait
  fait de formidables préparatifs, n'avait pas osé, malgré l'ardeur guerrière
  d'une partie de la population, se porter au secours des confédérés. Les
  habitants, retranchés derrière leurs murailles, laissèrent passer un corps
  d’environ six mille chevaux qui, se détachant de l’armée, se répandit sur les
  deux rives du Rhin, dans la direction du Brisgau, où plusieurs villes furent
  occupées[86].
  Les paysans d’outre-Rhin, tout d’abord, avaient accueilli les Français comme
  des libérateurs, comme des envoyés de Dieu venant
  les délivrer du joug des Bâlois[87] ; ils ne
  tardèrent pas à être cruellement désabusés : à la modération dont, paraît-il,
  les écorcheurs avaient fait preuve au début, succédèrent les excès trop
  habituels à ces gens avides de sang et de pillage. Aussi furent-ils fort
  maltraités, et bien vite obligés de rétrograder[88].

  Le Dauphin était resté étranger à l’action engagée sur la
  Birse. De Waltighoffen où il se trouvait pendant la bataille, il se rendit à
  Altkirch, où les blessés avaient été transportés. C’est là que, le 31 août,
  il reçut une députation des Pères de Bâle et des bourgeois, où figuraient les
  cardinaux d’Arles et de Saint-Calixte[89], l’évêque de
  Bâle, plusieurs prélats, le bourgmestre de la ville et de notables bourgeois.
  Le cardinal d’Arles prit la parole et exprima l’étonnement que causait la
  venue du fils aîné du Roi, de l’héritier du trône, dans le dessein d’envahir
  une ville où le saint concile avait combattu pour la foi, ville paisible,
  remplie de toute justice et vertu. Le succès d’une telle entreprise ne
  manquerait pas d’amener la destruction complète de la foi chrétienne et de
  l’Église catholique ; ce serait le déshonneur perpétuel de la maison de
  France[90].

  Sans même consulter son Conseil, le Dauphin répondit
  sur-le-champ : Je suis venu, non pour jeter le
  trouble dans l’Église, que, à l’exemple de mes ancêtres, je veux défendre
  jusqu’au sang, mais pour réduire les adversaires de mon frère et alié le duc
  d’Autriche, qui jadis a été uni à ma sœur. Si la ville de Bâle est
  l'adversaire du duc d’Autriche et l’alliée de ses ennemis, je l’attaquerai de
  tout mon pouvoir, et je la soumettrai à l’autorité du duc d’Autriche. Que la
  ville de Bâle renonce à son alliance avec les Suisses, qu’elle me fasse
  obéissance et me donne satisfaction pour mes dommages et dépens ; enfin
  qu’elle promette de ne rien faire à l’avenir contre la maison d’Autriche : je
  la laisserai en paix[91]. La députation
  repartit le lendemain, après avoir conclu une trêve de huit jours, pendant
  laquelle les négociations devaient se poursuivre.

  Le 6 septembre, Jean de Bueil et Gabriel de Bernes se
  rendirent à Bâle pour conférer avec les représentants de la cité, auxquels se
  joignirent les Pères du Concile, l’évêque de Bâle et les envoyés de Berne et
  de Soleure : Quel est votre seigneur et maître ?
  demandèrent aux Bâlois les envoyés du Dauphin. Car
  vous devez avoir un seigneur, comme nous mêmes nous en avons un. Gabriel
  de Bernes fit un long exposé des griefs du Dauphin : il se plaignit d’abord
  de la façon dont ce prince avait été reçu quand il avait paru sous les murs
  de Bâle : on avait tiré sur lui et tué plusieurs de ses gens ; grave insulte
  qui ne pouvait rester impunie. Il déclara ensuite que, de toute antiquité, la
  ville de Bâle était sous la protection du royaume de France, comme cela
  ressortait clairement de plusieurs actes et instruments. Les circonstances difficiles où le Roi s’est trouvé placé
  dans ces derniers temps lui ont fait négliger l’exercice de son droit, mais
  son dessein est de faire revivre ces anciennes traditions. J’ai donc mission
  de demander que la ville de Bâle prête serment et fasse hommage à Monseigneur
  le Dauphin, lequel ensuite confirmera les libertés et privilèges de la ville
  et lui en accordera d’autres[92].

  Les délégués du Conseil de ville répondirent à
  l’ambassadeur. L’irruption dans le pays d’une armée qui ne cachait pas ses
  projets sur la ville de Bâle justifiait à elle seule et excusait pleinement
  les actes d'hostilité dont le Dauphin se plaignait. Quant au lien avec la
  Couronne qu’il prétendait leur imposer, ils le repoussaient avec indignation,
  déclarant qu'ils ne reconnaissaient aucunement ce prétendu droit, qu’ils
  n’avaient jamais eu à l'égard de la France la moindre relation de dépendance,
  et qu’ils ne devaient point en avoir[93].

  La conférence dura huit jours. Quand les négociations
  furent assez avancées, une nouvelle ambassade se rendit près du Dauphin, à
  Ensisheim, où il avait établi sa résidence. Là fut conclue, à la date du 13
  septembre, une trêve de vingt jours avec les communes confédérées de Bâle,
  Berne et Soleure[94]. Cette
  suspension d’armes fut notifiée, le 20 septembre par Gabriel de Bernes, muni
  des pleins pouvoirs du margrave Guillaume, à tous les capitaines de l’armée
  du Dauphin et aux seigneurs qui avaient envoyé des lettres de défi aux villes
  de Bâle, Berne et Soleure. En même temps le Dauphin donna des lettres de
  protection à l’évêque de Bâle et à deux seigneurs du pays. La ville de Zurich
  ne voulut point être comprise dans la trêve[95].

  Les arrangements faits à Ensisheim devaient être le
  prélude d’une prompte pacification. Le duc de Savoie prit le rôle de
  médiateur entre le Dauphin et les cantons suisses. Deux puissants seigneurs,
  Jean, comte de Fribourg, seigneur de Neufchâtel — longtemps gouverneur de
  Bourgogne pour Philippe le Bon — et Jean d’Arberg, comte de Valengin,
  intervinrent en personne. Les conférences eurent lieu dans la petite ville de
  Zofingen, située sur les confins de l’Argovie et du canton de Soleure, en
  présence des ambassadeurs du duc de Savoie. Ceux-ci. après avoir conclu un
  traité particulier entre le duc et le Dauphin (17
  octobre), posèrent, à la date du 21 octobre, les bases d’un accord
  entre le Dauphin et la Ligue helvétique[96]. Le jeune Louis
  y donna son approbation le 28, à Ensisheim[97]. Voici quelles
  en étaient les stipulations.

  Le Dauphin s’engage à entretenir bonne intelligence et
  ferme amitié avec les villes et communes de Bâle, Berne, Lucerne, Soleure,
  Uri, Schwytz, Unterwalden, Zoug et Glaris, ainsi qu’avec leurs alliés, en
  particulier le duc de Savoie, le comte de Fribourg et le comte de Valengin,
  les villes de Bienne et de la Neuveville. Il promet de faire en sorte que les
  communes suisses ne subissent à l’avenir aucun dommage et que les relations
  commerciales ou autres avec la France soient libres et sans danger. Par
  l’entremise du Dauphin, les nobles qui ont déclaré la guerre à Bâle et aux
  autres communes de la Suisse seront mis en demeure d’accéder à la paix ;
  s’ils refusent, ils y seront contraints par la force des armes. Le Dauphin
  veillera également à ce qu’aucun acte d’hostilité ne soit commis dans les
  places qu’il occupe sur les deux rives du Rhin, et il empêchera que ses gens
  — sauf les ambassadeurs et marchands des deux nations — ne traversent le
  territoire des communes suisses. En ce qui concerne la paix entre la maison
  d’Autriche et la ville de Zurich, d’une part, et les confédérés, d’autre
  part, le Dauphin n’interviendra qu’avec l’agrément des deux parties ; le
  traité ne souffrira d’ailleurs aucune atteinte, dans le cas où ces
  négociations n’aboutiraient pas. Les Pères du Concile de Bâle obtiendront du
  Dauphin des lettres de sauvegarde en bonne et due forme. Tous les capitaines
  actuellement au service du Dauphin, et ceux qui y entreront plus tard,
  jureront sur les saints Évangiles de respecter le traité[98].

  Tel fut le premier résultat, assez inattendu, à coup sûr,
  de l’expédition du Dauphin. A peine entamée, la guerre contre la Suisse se
  terminait par la conclusion d’un traité d’alliance avec les Confédérés ; et
  le Dauphin se chargeait de mettre à la raison ces mêmes nobles qui lui
  avaient servi de guides, au cas où ils se refuseraient à observer le traité ;
  enfin il se posait comme médiateur entre les Confédérés d’une part, la Maison
  d’Autriche et la ville de Zurich, de l’autre. Les rôles étaient ainsi
  singulièrement intervertis : Frédéric III et ses représentants allaient se
  trouver placés en face de cette étrange alternative, ou d’accepter les
  conventions faites par le Dauphin, ou d’en appeler aux armes.

   

  Quelle avait été, pendant ce temps, l’attitude du roi des
  Romains ? Arrivé le 1er août à Nuremberg, où depuis longtemps une diète avait
  été convoquée[99],
  il fut assailli de plaintes au sujet de l’invasion des écorcheurs. Les
  députés de Strasbourg, en particulier, insistèrent vivement pour qu’il
  empêchât à tout prix l’occupation de l’Alsace[100]. Frédéric parut
  sensible au danger qu'on lui signalait ; il promit d’envoyer une ambassade au
  Dauphin, et déclara que lui-même et les princes de l’empire se porteraient,
  s’il le fallait, au secours des provinces menacées[101]. Mais grand
  devait être son embarras : n’était-ce pas lui qui avait appelé ces bandes,
  objet de terreur pour la contrée ? comment les arrêter, alors que, à titre
  d’auxiliaires, elles marchaient contre les Suisses ? Pourtant Frédéric
  désigna des ambassadeurs pour se rendre près du Dauphin, avec mission de
  l’exhorter à éloigner ses troupes, et de lui rappeler que le Saint-Empire et
  la couronne de France étaient unis par des traités d’alliance[102]. Cette
  ambassade fut-elle envoyée ? Il est probable que son départ fut différé, car,
  le 25 août, veille de la bataille de Saint-Jacques, nous trouvons les
  ambassadeurs sur la route de Brisach à Ensisheim, allant joindre le Dauphin[103].

  A la nouvelle de la bataille, le roi des Romains prit des
  mesures indiquant à la fois l’intention de poursuivre vigoureusement la
  guerre contre les Suisses et d’empêcher l’armée du Dauphin de prendre ses
  cantonnements en Alsace. Le duc Albert d’Autriche, frère de Frédéric, fut
  placé à la tête de l’armée destinée à opérer en Suisse (30 août) ; déjà il était gouverneur des
  possessions autrichiennes en Souabe, en Alsace et dans les pays environnants
  : le roi des Romains prolongea jusqu’en 1448 la durée de ses pouvoirs (29 août)[104]. En outre
  Albert reçut le gouvernement du Tyrol, ce qui indiquait nettement le dessein
  de continuer à exclure le titulaire, le jeune duc Sigismond[105]. En même temps
  Frédéric s’assura le concours du margrave de Brandebourg et du jeune Louis de
  Bavière[106].

  L’ambassade du roi des Romains arriva le 29 août[107] à Altkirch,
  auprès du Dauphin. Elle se composait de Pierre de Schomberg, évêque
  d’Augsbourg ; du docteur Jean d’Aich, du comte de Starhemberg, de Thierry de
  Halvill, etc. Elle exprima au jeune prince le profond étonnement qu’avait
  éprouvé le roi des Romains, uni au Roi et à la couronne de France par une si
  étroite amitié, quand il l’avait vu, à la tête d’une immense
  horde de barbares[108], entrer sur le
  territoire de l’empire, occuper les villes impériales et dévaster toute la
  contrée, sans que rien légitimât une telle invasion. A cette ouverture le
  jeune Louis répondit qu’il était venu en allié et non en ennemi, ajoutant
  fièrement que son intention était de recouvrer certaines terres anciennement
  soumises au royaume de France, et qui s’étaient volontairement et
  frauduleusement soustraites à son obéissance[109] ; il se
  réservait d’ailleurs d’envoyer des ambassadeurs au roi des Romains, afin de
  l’instruire plus à fond de ses volontés[110].

  Ces ambassadeurs partirent le 3 septembre pour se rendre à
  Nuremberg[111].
  A son tour, Louis portait plainte au sujet du défaut d’exécution des
  conventions relatives au logement et à la nourriture de ses troupes. En
  insistant sur les services rendus par la couronne de France à la Maison
  d’Autriche et sur ceux qu’il était disposé à lui rendre encore, les
  ambassadeurs devaient réclamer une solution immédiate : il fallait, pour
  épargner à la contrée et aux pays voisins des désordres sans cela
  inévitables, que l’armée pût prendre ses quartiers d’hiver. Les ambassadeurs
  devaient en outre rappeler au roi des Romains la promesse faite par lui de mettre
  en liberté son pupille le duc Sigismond, que, depuis plusieurs années, il
  retenait arbitrairement, et solliciter le prompt accomplissement du mariage
  de ce prince avec Radegonde de France[112].

  Justement offensé du changement d’attitude du roi des
  Romains et du mauvais procédé dont ce prince usait à son égard, le Dauphin
  voulait à toute force ouvrir les hostilités ; il commença même des
  préparatifs pour assiéger Mulhouse. On eut beaucoup de peine à lui faire
  comprendre qu’au lendemain de l’envoi d’une ambassade il ne pouvait se
  permettre une telle agression. Louis ne s’arrêta que devant les pressantes
  supplications des seigneurs du pays[113]. Mais il plaça
  des garnisons dans les forteresses voisines de Mulhouse, et fit occuper
  plusieurs places de la haute Alsace. Une convention, passée avec Conrad de
  Bussnang, évêque démissionnaire de Strasbourg, le rendit maître de Rouffach
  et d’Eguisheim[114].

  Quittant Altkirch, le Dauphin ne tarda pas à s’établir à
  Ensisheim, au centre de la haute Alsace[115]. Déjà le bruit
  courait qu’il allait marcher sur Strasbourg, et l’on ne doutait pas qu’il ne
  voulût forcer cette ville à reconnaître son autorité[116]. N’avait-il pas
  fait choix d’ambassadeurs pour entrer en pourparlers avec les habitants et
  sondé le commandeur d’Issenheim pour savoir si celui-ci consentirait à leur
  servir d’introducteur[117] ? Il ne tarda
  pas, en effet, à envoyer par un de ses hérauts une sommation à la ville de
  Strasbourg[118].

  Cependant, la horde d’aventuriers affamés et déguenillés
  dont se composait en majeure partie l'armée du Dauphin[119] marchait
  résolument eu avant. Évitant les villes fortifiées, elle occupait les places
  de moindre importance, et nombre de châteaux lui ouvraient leurs portes. Les
  écorcheurs ne tardèrent pas à déborder de la haute Alsace dans la basse Alsace.
  Le 9 septembre, un corps de douze mille chevaux vint s’établir autour de
  Schlestadt, et de là rayonna dans la contrée. Sur ces entrefaites, Strasbourg
  vit arriver des bandes non moins nombreuses qui pillèrent tous les villages
  environnants. Dans le courant de septembre, six mille chevaux se répandirent
  entre Strasbourg et Haguenau. Du 9 au 16, Ebersheim, Bleinschwiller, Erstein,
  Plobsheim, Geispoltzheim, Eschau furent occupés. Si l’on observe que les deux
  dernières places sont l’une à treize, l’autre à onze kilomètres de
  Strasbourg, on peut se rendre compte de l’effroi qui régnait dans cette
  ville. D’autres places, telles que Barr, Epfig, Stotzheim, tombèrent
  également au pouvoir des écorcheurs, qui firent une double tentative sur
  Saint-Hippolyte et Dambach, et livrèrent deux assauts successifs à Rhinau[120]. Au même
  moment, quatre mille Anglais, sous les ordres de Matthew Gough, pénétraient
  en Alsace par la montée de Weinbourg, près de Saverne[121] : on eût dit
  qu’un mouvement convergent s’opérait vers Strasbourg et que cette ville
  allait subir une vigoureuse attaque.

  Le jour même où apparaissait, d’une façon si menaçante,
  cette nouvelle troupe, un messager se présentait aux portes de Strasbourg,
  porteur d’une lettre de Pierre de Brezé : il venait demander, au nom du Roi,
  qu’on lui fît ouverture de la ville et qu’on pourvût à l’entretien de son
  armée ; il avait mission de réclamer des Strasbourgeois l’engagement de ne
  s’allier avec aucune autre ville ; s’ils voulaient envoyer une députation au
  Roi, elle serait conduite auprès de lui en toute sécurité. Un refus
  péremptoire fut la seule réponse à cette communication[122]. Le lendemain
  19, une grosse troupe s’avança jusque sous les murs de Strasbourg[123].

  Chose digne de remarque : au moment où Charles VII faisait
  sonder les habitants de Strasbourg pour savoir s’ils seraient disposés à lui
  ouvrir leurs portes, le roi René proposait aux habitants de Colmar de
  renouveler le traité de protection passé jadis avec leur ville[124], s’engageant à
  le faire confirmer par le Roi et par le Dauphin. Pareille démarche fut faite
  auprès des habitants de Schlestadt, de Kayserberg, et sans doute d’autres
  villes encore[125]. A Colmar, on
  venait justement de porter plainte auprès du Dauphin contre les excès de ses
  gens de guerre[126] : comment
  aurait-on pu accueillir une telle demande ?

  Rien ne pouvait mettre la population à l’abri de ceux
  qu’on appelait les Armagnacs (armen jecken).
  Trop fidèles à leurs habitudes invétérées, ils pillaient, rançonnaient,
  mettaient tout à feu et à sang, abusaient des femmes, faisaient subir
  d’affreux supplices aux malheureux paysans. C’était, de toutes parts, le même
  cri d'horreur au sujet de ces crimes et de ces déprédations[127].

  Tandis que l’invasion s’étendait de la sorte à toute
  l’Alsace, les ambassadeurs du Dauphin étaient à Nuremberg, attendant la
  réponse du roi des Romains[128]. Elle ne fut
  point de nature à leur donner satisfaction. Relativement au logement des
  troupes, Frédéric se bornait à dire que son frère le duc Albert allait se
  rendre eu Alsace, muni de pleins pouvoirs, et qu’une fois sur les lieux il
  donnerait la provision demandée ; en ce qui concernait le duc Sigismond,
  Albert était chargé de tout arranger à la satisfaction du Roi et du Dauphin[129].

  Les envoyés du Dauphin avaient à peine quitté Nuremberg
  que deux ambassadeurs du Roi y arrivèrent : c’étaient le sire de Gaucourt et
  Jean Franberger, déjà mêlés autrefois aux négociations entre la Couronne et
  la maison d’Autriche[130]. Dès le mois
  d’avril 1444, Charles VII avait reçu une ambassade des États du Tyrol,
  sollicitant son concours pour obtenir la mise en liberté de leur seigneur le
  duc Sigismond. Il avait répondu à cette ouverture par la promesse d’une
  prompte intervention ; et aussitôt il avait écrit au duc de Milan et au doge
  de Venise pour leur demander de joindre leurs efforts aux siens[131]. C’est en
  accomplissement de cette promesse que Charles VII envoyait des ambassadeurs à
  Nuremberg[132],
  et le principal objet de leur mission était l’affaire du duc Sigismond. Cette
  fois Frédéric dut se montrer plus explicite : il déclara qu’avant la fête de l’apparition Notre Seigneur (6 janvier) il laisserait à son neveu toute
  liberté de se rendre dans ses États, et qu’il autorisait à le dire en son nom
  au Roi[133].

  A Nuremberg, les membres de la diète étaient fort émus de
  la situation de l’Alsace, et se demandaient jusqu’où irait l’audace de cette
  multitude qu’on avait eu l’imprudence d’attirer sur le territoire de
  l’empire. Le premier mouvement fut de prendre les armes contre ces alliés de
  la veille devenus les ennemis du lendemain. Au moment même où le duc Albert
  partait pour l’Alsace, le comte Palatin Louis de Bavière fut investi du
  commandement, et rendez-vous fut donné à Strasbourg, pour le 16 octobre, aux
  contingents des villes impériales[134]. Mais comment
  Frédéric III, qui n’avait pas su triompher de la résistance des Suisses,
  aurait-il pu se mesurer avec une armée comptant dans ses rangs les capitaines
  les plus expérimentés de l’époque ?

  Ces menaces n’émurent pas le Dauphin et ses conseillers. A
  la fin de septembre, Louis se porta vers Marckolsheim, place située dans la
  basse Alsace, sur les bords du Rhin. Cette ville appartenait à l'évêque de
  Strasbourg, Robert de Bavière, cousin de l’électeur Palatin[135]. L’évêque vint
  trouver le Dauphin, et cette entrevue donna lieu à des commentaires peu bienveillants
  pour le prélat[136]. La marche en
  avant du jeune prince redoubla les craintes des Strasbourgeois. On prêtait
  toujours au roi de France l’intention de revendiquer la possession de tout le
  territoire situé en deçà du Rhin[137]. De
  Marckolsheim, le Dauphin envoya une sommation à Rhinau, place située à
  vingt-sept kilomètres de Strasbourg ; secourus par les Strasbourgeois, les
  habitants firent bonne contenance et repoussèrent l’attaque, infligeant aux
  envahisseurs des pertes sensibles. On fut plus heureux à Saint-Hippolyte,
  qui, après deux assauts successifs, consentit à traiter. Poursuivant sa
  route, le jeune Louis s’avança sur Chatenois, au nord-ouest de Schlestadt,
  tandis que le maréchal de Jalognes s’emparait de Rosheim et de Niedernai. Il
  semblait qu’il ne restât plus au maréchal qu’à opérer sa jonction avec les
  Anglais de Matthew Gough, qui déjà avaient dépassé Wasselonne, et, à ce
  moment même (30 septembre), après un
  vigoureux assaut, occupèrent la petite place de Wangen. De Chatenois, le
  Dauphin se porta sur Lambach, dont il fit le siège. Mais là il reçut une
  blessure qui nécessita un repos de quelques jours, et le fit rétrograder
  jusqu’à Chatenois[138].

  Ce fut le signal d’un temps d’arrêt dans la marche
  offensive de l’armée française. Vivement ému à la nouvelle que son fils avait
  été blessé, Charles VII lui envoya messages sur messages pour le presser de
  revenir sans délai auprès de lui[139]. Peut-être,
  trouvant qu’on allait trop loin, voulut-il empêcher que la guerre ne prît le
  caractère d’une lutte ouverte contre l’empire[140]. Toujours
  est-il que, dès qu’il fut en état de monter à cheval, le Dauphin abandonna la
  basse Alsace : il revint s’installer à Ensisheim, où il se trouvait le 17.
  C’est là qu’il reçut une communication du frère du roi des Romains.

  Le duc Albert venait d’arriver en Alsace. Accompagné des
  margraves de Bade et de Brandebourg, du comte Ulric de Wurtemberg et de
  Guillaume de Hochberg, il s’avança jusqu’à Brisach pour se rencontrer avec le
  jeune prince[141].
  L’entrevue eut lieu vers le 20 octobre, près de Brisach[142] ; elle aboutit
  à la conclusion d’une trêve de trois semaines, durant laquelle les troupes
  devaient s’abstenir de toute agression[143]. On espérait
  pendant ce temps arriver à un accord. Il fut convenu qu’une nouvelle
  conférence aurait lieu à Rosheim[144].

  Les négociations se poursuivirent d’abord à Ensisheim[145], entre les
  ambassadeurs du duc Albert et les conseillers du Dauphin, sans aboutir à
  aucun résultat. Les ambassadeurs ne craignirent pas de soutenir que la
  demande de secours faite jadis au Roi par le roi des Romains était
  conditionnelle ; que ce prince n’avait pas compté sur l’envoi d’un aussi
  grand nombre de gens de guerre ; qu’il avait été question seulement d’un
  secours de cinq mille hommes ; enfin que le marquis de Rothelin et les
  seigneurs autrichiens n’avaient aucunement reçu le pouvoir d’introduire le
  Dauphin, avec une telle armée, dans les possessions de la maison d’Autriche,
  de lui faire ouverture de places, ni de traiter avec lui de la subsistance
  des troupes Les ambassadeurs se plaignirent enfin des désordres commis par
  les troupes du Dauphin, et de ce que ce prince avait, a ce qu'on disait,
  demandé à Bâle et à Épinal, ville de l'évêché de Metz et de l'empire, de lui
  ouvrir leurs portes[146].

  Le Dauphin fit répondre qu'il n’aurait jamais pensé que,
  en reconnaissance des grands services, amitiés et
  plaisirs qu'il avait faits au roi des Romains en venant à son secours
  avec si noble et grande puissance, on pût lui
  opposer de telles chicanes ; ce n’était point chose honorable de quérir fuite et prendre escusacion par telles subtivitez.
  Le Dauphin avait agi comme il devait le faire ; il avait tout abandonne pour
  répondre à la requête du roi des Romains. C'était chose notoire que le
  gouverneur et les seigneurs du pays d'Autriche avaient incessamment sollicité
  la venue du Dauphin, et fait avec lui certaines conventions : en tout cela
  ils n'avaient pu agir sans le sçu et le consentement du roi des Romains,
  lequel avait lui-même, par ses premières lettres, requis l'assistance du Roi.
  Le Dauphin persistait donc à demander au roi des Romains que, conformément
  aux conventions passées avec lui, des vivres fussent assurés à l’armée
  jusqu’à la Saint-Jean et qu'elle reçût assignation de places pour vingt-cinq
  mille hommes Moyennant cela, le Dauphin veillerait sur ses gens et leur
  donnerait l’ordre de ne se livrer à aucun dommage ; sinon il ne répondait de
  rien, car les excès qui pourraient être commis au pays d’Autriche seraient le résultat de la non-exécution
  des promesses faites[147].

  Le Dauphin ne paraissait pas disposé à quitter Ensisheim
  avant d’avoir obtenu la satisfaction demandée. Tout en arrêtant la marche de
  son armée, il la maintint dans les positions conquises.

  Le bruit de son expédition s'était répandu au loin : dans
  le courant de novembre, des ambassades du Pape, de la seigneurie de Gênes, du
  duc de Milan, arrivèrent à Ensisheim, Une ambassade du duc Albert, à la tête
  de laquelle était l'évêque d'Augsbourg, vint tenter un dernier effort pour
  obtenir l'évacuation immédiate de l'Alsace[148]. Au jour
  convenu, le duc Albert s'était rendu à Rosheing : au lieu du Dauphin, il n'y
  avait trouvé que le maréchal de Jalognes, qui avait établi là son quartier
  général[149]
  ; c'est alors qu'une nouvelle ambassade avait été dirigée sur Ensisheim.

  Dans cette conférence, le ton des ambassadeurs se radoucit
  singulièrement. On venait d'apprendre qu'un traité avait été conclu entre le
  Dauphin et les Suisses ; en outre, l'évêque d'Augsbourg arrivait de Nancy, où
  il avait été trouver Charles VIL Le Roi l'avait reçu très froidement; à sa 'demande
  d'évacuation de l'Alsace, il avait répondu par ces paroles : Ce que mon fils a entrepris dans ce pays, il n'a qu'à le
  continuer[150]. L'évêque
  commença par remercier le Dauphin, au nom du roi des Romains, chef de la
  maison d'Autriche, du secours qu'il avait prêté à ce prince contre les
  Suisses, anciens ennemis de sa maison. Grâce à l'intervention du Dauphin, la
  paix était maintenant en voie de conclusion : la cause ayant cessé, l'effet
  devait également prendre fin. En conséquence, les ambassadeurs avaient
  mission de solliciter le Dauphin de se retirer ; car, d'une part, la maison
  d'Autriche ne l'avait point requis de venir en personne, et, d'autre part,
  elle n'avait jamais pensé qu'il se ferait accompagner d'une telle multitude,
  composée de gens qui devaient ruiner le pays et y causer tous les maux
  imaginables[151].

  A cette requête, le Dauphin fit répondre en ces termes :
  il avait été heureux de pouvoir venir en aide à la maison d’Autriche ; il
  apprenait avec plaisir que, grâce à ce secours, l’accord avait pu s’établir
  entre elle et ses ennemis. En entrant en Allemagne, son but principal avait
  toujours été de confondre les ennemis de la maison d’Autriche ; ce qu’il eût
  fait si les promesses du comte de Lutzelstein et de Pierre de Mörsperg, venus
  vers lui au nom de cette maison, avaient été tenues ; mais il n’avait rien
  obtenu à cet égard. Il s’était donc vu dans la nécessité d’entretenir ses
  troupes à grands frais et de s’assurer par la force des armes la possession
  de places de sûreté pour s’y retirer lui et les siens, et s’y mettre, durant
  l’hiver, à l’abri du froid et des attaques de l’ennemi ; il n’y était parvenu
  qu’au prix de l’effusion de son propre sang et de la perte d’un grand nombre
  de ses meilleurs hommes d’armes, les uns tués, les autres blessés. Aussi lui
  semblait-il impossible, dans l’état où lui et les siens se trouvaient,
  exténués, blessés et mal vêtus, d’abandonner un bon pays et des lieux bien
  fortifiés pour affronter les rigueurs de l’hiver dans des contrées inconnues.
  Si toutefois il plaisait à la maison d’Autriche, l’hiver écoulé, de
  l’indemniser de ses dépenses, il offrait d’évacuer, au mois de mars prochain,
  le pays et les places qu’il occupait, à moins qu’on ne préférât remplir les
  engagements contractés au début à son égard[152].

  Après cet échange d’explications, les ambassadeurs se
  retirèrent : les uns retournèrent près du duc Albert ; les autres se
  rendirent près du Roi à Nancy pour le presser de nouveau d’engager le Dauphin
  à évacuer l’Alsace.

  Les choses en étaient là quand, dans les derniers jours de
  novembre, le Dauphin, quittant Ensisheim, se retira à Montbéliard pour aller
  ensuite rejoindre son père à Nancy. Il ne partit pas sans avoir assigné à son
  armée des cantonnements pendant l’hiver : toute la contrée était couverte de
  troupes, depuis Altkirch, au sud de la haute Alsace, jusqu’à Molsheim et
  Marlenheim, non loin de Strasbourg[153].

  Attaquer une armée aussi formidable pour la contraindre à
  la retraite était une entreprise au-dessus des forces de la maison
  d’Autriche. En dépit des appels aux armes, des rendez-vous militaires[154], des ordres
  réitérés de marche contre l’ennemi[155], le duc Albert
  et le comte Palatin restèrent sur la défensive. Livrées à elles-mêmes, les
  villes d’Alsace résistèrent comme elles purent aux envahisseurs[156]. On dut se
  résigner à attendre du temps ce qu’on ne pouvait obtenir par la voie des
  armes.

  Il nous faut maintenant revenir en arrière pour assister
  aux opérations de la seconde armée, commandée par le Roi en personne ; nous
  verrons ensuite quelle fut l’issue des négociations relatives à l’évacuation
  de l’Alsace.
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d'après l’original, faisant partie de la collection de M. Eugène Minoret.








[50]
Gruel, p. 395.








[51]
Il est fait allusion en ces termes aux projets agités alors, dans les Réponses
du Dauphin aux remontrances du roi des Romains durant la campagne de Suisse et
d’Alsace : Item
deveroit considérer le roi des Romains que monseigneur le Dauphin, à la
puissance de ses gens d’armes, peut donner secours et ayde au Roy de Sicile son
oncle contre ses ennemis qui sont prochains du royaume, et aussy recouvrer
plusieurs lieux et seigneuries du royaume qui sont tenus et occupez par aucuns
princes ; lesquelles choses avoit et a bien à cuer ledit monseigneur le Dauphin.
Tuetey, t. II, p. 132. — Dans un autre document, émané de la chancellerie
royale, il est dit : Le Roy n’avoit que faire
d’envoyer mon dit seigneur et ses gens audit pais d’Alemaigne... car assez avoit à les employer, s’il eust voulu, sur ses
ennemis et adversaires et de son royaume, et aussi pour le Roy de Sicile, son
frere, au recouvrement de son royaume. Tuetey, t. II, p. 147.








[52]
Voir les instructions données par le duc d'Orléans à Gaucourt, au mois de
juillet 1444. — Ces instructions, qui se trouvent en original, aux Archives, K
58, n° 2, parmi les pièces du règne de Charles VI, ont été récemment publiées
par le comte Albert de Circourt dans les Documents luxembourgeois concernant
le gouvernement du duc Louis d’Orléans (T. XL des Publications de la
section historique de l’institut royal grand ducal, de Luxembourg ; tirage
à part : Luxembourg, imprimerie de la Cour, 1886, gr. in-8°, p. 93-95). On voit
dans ce document que le comte d’Angoulême, qualifié de quarte
personne de la couronne de France, devait être élargi le 1er novembre
suivant. Gaucourt était également chargé de se plaindre au roi des Romains du
tort fait au duc d’Orléans relativement au duché de Luxembourg et au comté de
Chiny, sur lesquels il avait un gage de 56,337 fr. d’or, que le duc Louis, son
père, avait payés comptant jadis au marquis de Moravie, en priant Frédéric de
l’aider à faire valoir son droit, et luy estre bon
seigneur et parent quand il le requerra ; enfin Gaucourt devait rappeler
que le duc Louis avait prêté à l’empereur Wenceslas une somme de 30.000 fr.
d’or, quand celui-ci était venu en France, et que cette somme n’avait jamais
été remboursée.








[53]
Nous avons la trace de voyages faits par ordre du Roi pour faire venir les
troupes qui se trouvaient en Saintonge, en Limousin et en Périgord (Sixième
compte de Xaincoins, l. c., f. 84 et 85 v°). Les gens de guerre qui
avaient fait la campagne contre le comte d’Armagnac furent dirigés vers l'est.
Cela résulte de lettres de rémission où sont racontés les désordres commis par
eux et les attaques dont ils furent l’objet (Archives, JJ 177, n° 61 et 202).
Le Roi fit distribuer, au mois de juin, 2,682 l. 10 s. aux troupes venant de Gascogne
ès marches de France, pour garder que icelles n’entrassent ne feissent leur passage
par le Limousin (Ms. fr. 21495, f. 37). Le 18 mai, on menait de Dieppe à
Saint-Quentin de l’artillerie destinée au Dauphin (Catalogue Joursanvault, n°
149).








[54]
Monseigneur le Dauphin, 2.000 l. t. pour don et 4.000
l. t. pour conduire les gens d’armes hors des pays obeissans au Roy en autres
pays pour vivre durant la trêve prise avec les Anglois. — Monseigneur le Dauphin, 2.000 l. t. pour son voyage qu’il
faisoit en Allemagne. Sixième compte de Xaincoins, l. c., f. 81
v° et 83. — Le Dauphin fit donner quittance de 8.000 l. par Jean de la
Borderie, maître de sa chambre aux deniers, les 8 et 31 mai. A Anthoine Raguier, huit mille livres pour le payement des
gens d’armes qui alloient lors en la compagnie de monseigneur le Dauphin au
voiage qu’il faisoit en aucunes parties d’Allemagne. Extraits de comptes
dans Le Grand, vol. 6, f. 224, publiés par M. Charavay dans le t. I des Lettres
de Louis XI, p. 189.








[55]
Compte de Jean de la Borderie, maître de la chambre aux deniers du Dauphin,
dans Le Grand, vol. 6, f. 278 v°. — Il résulte de lettres patentes du Dauphin
conservées aux archives de l’Isère et utilisées par M. l’abbé U. Chevalier pour
son Itinéraire de Louis XI dauphin, que le jeune prince se rendit en
Bourbonnais au mois de juin. On a la trace de son passage à Saint-Pourçain du
15 au 22 juin.








[56]
Lettre missive datée de cette ville. (Lettres de Louis XI, t. I, p. 16.)
Le 8 juillet le maréchal de Bourgogne envoyait une ambassade au Dauphin sur les marches de la rivière de Loire. (Collection
de Bourgogne, 51, f. 208.) Le 9 ou passait à Semur la montre de la compagnie du
maréchal, pour résister aux escorcheurs estant à la
Charité et à l’entour. (Canat, l. c., p. 444.)








[57]
C’est la date que donne M. Tuetey dans son savant ouvrage les Écorcheurs
sous Charles VII (t. I, p. 168), d’après une lettre du 26 juillet adressée
par un bourgeois de Montbéliard au magistrat de Strasbourg et tirée des
archives de cette ville. Il y a aux mêmes archives (AA 185) une lettre de Jean
d’Esch, en date du 24 juillet, annonçant que le Dauphin est à Langres à la tête
de cinquante mille chevaux. Cf. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz,
t. II, p. 60.








[58]
Cette ambassade se composait de Jacques, comte de Lützelstein ; Pierre de
Mörsperg, Sivery de Feningen, Martin de Halmestadt, etc. Tuetey, t. I, p. 172 ;
t. II, p. 160 ; Instructions du 24 janvier 1447, dans le Portefeuille 96 de
Godefroy, à la Bibliothèque de l’institut. Cf. Remontrances des ambassadeurs
français envoyés à Boppart, dans Tuetey, t. II, p. 139. — M. Tuetey nous
reproche (t. II, p. 161 note) d’avoir cité, dans notre édition de Mathieu
d’Escouchy (voir t. I, p. 16 et 19), les instructions du 24 janvier au lieu des
lettres de créance du 1er mars. Il nous permettra, à notre tour, de lui
signaler l’omission, dans son livre, de quatre paragraphes des instructions du
24 janvier contenant les passages visés par nous (ces paragraphes auraient dit
prendre place au tome II à la suite de la p. 151). Les deux documents sont
d’ailleurs identiques, sauf quelques variantes, lesquelles ne portent point,
comme le pense M. Tuetey (t. I, p. 270), sur les prétendues additions relatives
à la bataille de Saint-Jacques et aux premières ambassades allemandes, qui ne
sont autres que le texte des quatre paragraphes omis par lui.








[59]
Il est fait mention de cette ambassade dans une relation allemande en date du
18 septembre. L’ambassade revint le 23 août à Spire. Urkunden und Schriften
belreffend den Zug der Armagnaken, publié par Wülcker dans les Mittheilungen
aus dem Frankfurter Stadt-Archive (1873, in-4°), p. 37 et 28.








[60]
Collection de Bourgogne, 21, f. 83 v°, et 51, f. 208.








[61]
Tuetey, t. I, p. 172 et 199.








[62]
Voir l’excellent exposé de M. Camille Favre dans son Introduction historique
placée en tête de l’édition du Jouvencel, t. I, p. XCVII.








[63]
Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 11.








[64]
Dans une lettre de Hans Bruck, en date du 8 août, on lit qu’il y en avait bien
six mille. Une lettre de Jean d’Esch, secrétaire de la ville de Metz, en date
du 9 août, mentionne, d’après un trompette envoyé à Langres, la présence de
deux mille femmes. Tuetey, t. I, p. 151.








[65]
Voir l'énumération faite par M. Tuetey, t. I, p. 157-161. C'est par erreur
qu'il nomme (p. 160) Jean de Bourbon, comte de Clermont, qui était près de
Charles VII et contresigna les lettres données à Épinal le 11 septembre. Ce
n'est pas ce prince que le commandeur d'Issenheim désigne (t. II, p. 517) sous
le nom de Dominus de Claromonte, baro,
mais Antoine, seigneur et vicomte de Clermont, auquel le Dauphin donna, par
lettre du 24 juillet, une somme de 300 florins (Clairambault, 152, p. 3835).
Sur d'autres gratifications faites par le Dauphin, voir Tuetey, t. I, p. 173.








[66]
Voir un document publié dans les Preuves de la Chronique de Mathieu
d'Escouchy, p. 93.








[67]
Matthew Gough n'arriva qu'après le 15 septembre; mais, dès le mois de juillet,
il y avait, sous les ordres de trois capitaines, un corps qui ne comptait pas
moins de six mille hommes. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t.
II, p. 60 ; Relation du commandeur, dans Tuetey, t. II, p. 518.








[68]
Le 2 août, le margrave de Bade écrivait à la ville de Strasbourg que le Dauphin
s'avançait à la tête de quarante mille chevaux, avec quatorze cents voitures
portant l'artillerie et les échelles. Archives de Strasbourg, AA 187.








[69]
Elle se composait de Pierre de Mörsberg, Sivery de Feningen, et Martin de
Halmestadt. (Tuetey, I. I, p. 174 ; t. II, p. 160. Cf. Instructions du 24
janvier 1447, passage omis par M. Tuetey.) — On lit dans une lettre d'Henri de
la Tour à Jean d'Esch : Embassadeurs bien notables ly
estoient venus du duc d'Otheriche qui le hastoient, car ilz lui avoient apporté
lettres de par lui et lui offre toutes ses places pour obéir à lui comme à lui
meismes. (Tuetey, t. II, p. 507.)








[70]
Ce point important est nettement établi par les documents. Voir Tuetey, t. I,
p. 185 ; t. II, p. 129 et 140 ; cf. p. 507.








[71]
M. Tuetey donne (t. I, p. 204) la traduction de cet acte d’après le texte
allemand conservé aux archives du Bas-Rhin. — Le 16 août, le Dauphin était aux
Granges (canton de Villersexel). Collection de Lorraine, 8, n° 65.








[72]
Instructions du 24 janvier (passage omis par M. Tuetey), dans le Portef. 96 de
Godefroy à la Bibliothèque de l’institut ; cf. Tuetey, t. II, p. 161.








[73]
Voir le récit de M. Camille Favre, l. c., p. CI-CII. Cf. Tuetey, t. I, p. 145-146.








[74]
Chose curieuse, dans les deux années qui précédèrent la campagne du Dauphin, de
vagues rumeurs s’étaient répandues en Alsace. De tous côtés on s’attendait à
l’invasion d’un peuple étranger (ein frömde Volck). Voir, entre autres documents,
une lettre de la ville de Colmar à l’évêque de Strasbourg, en date du 28
septembre 1442, dans le Cartulaire de Mulhouse, publié par M. X.
Mossmann, t. II, p. 105. Cf. Matériaux pour servir à l’histoire de
l’invasion des Armagnacs, tirés des archives de Colmar, par le même, dans
la Revue d’Alsace, nouvelle série, t. IV (1875), p. 155 et s. — Dès le
14 juin 1443, le margrave de Bade signalait aux magistrats de Strasbourg un
rassemblement des Armagnacs (Armen Yecken)
du côté de Metz, et leur promettait son assistance. Archives de Strasbourg, AA
187. Cf. Tuetey, t. I, p. 144.








[75]
Au mois de juin 1444, à Strasbourg, on s’occupait à mettre les forteresses en
état de défense (lettres du 11 juin : Archives de Strasbourg, AA 188). — Au
mois de juillet, deux diètes furent convoquées à Molsheim, l’une par l’évêque
de Strasbourg, l’autre par le comte Palatin du Rhin, afin de résister aux
écorcheurs (Mossmann, dans la Revue d’Alsace, Cartulaire de Mulhouse).








[76]
Dès le 7 février 1444, le comte de Fribourg, gouverneur du duché de Bourgogne,
écrivait au margrave Guillaume de Hochberg : Sachez,
cher frère, que les écorcheurs se sont rassemblés et que leur projet est
d’envahir le pays allemand, comme vous l’apprendrez par la copie (que je vous
envoie présentement) d’un ordre que le roi de France a envoyé à ses capitaines,
lequel ne m’a été communiqué qu’aujourd’hui. Par cela vous comprendrez bien
qu’ils ont l’intention d’entrer dans le pays d’Allemagne... (Texte
allemand, aux Archives de Strasbourg, AA 183.) — Le 2 juillet, le margrave de
Bade écrivait à l’ammeister et au sénat de Strasbourg : Nous avons reçu un message de la reine de Sicile, par lequel nous
comprenons il n’en pouvoir douter que l’intention du Dauphin est de se porter
en Allemagne avec un grand corps d’armée. (Id., ibid., AA
187.)








[77]
Le 5 juin 1444, Jean d’Esch, secrétaire do la ville de Metz, annonçait à
l’ammeister de Strasbourg qu’un rassemblement de troupes se formait en Lorraine
(Id., AA 183). — Le 11 juin, l’ammeister enregistrait les nouvelles
suivantes : Les troupes étrangères étaient au
moins trois fois plus fortes qu’à leur première invasion ; elles étaient à
trois ou quatre journées de marche au delà de Nancy, et leur nombre augmentait
journellement ; le bruit courait qu’elles voulaient entrer en Alsace pour se
porter sur le Rhin, soit par en haut, soit du côté de Lutzelbourg (Id.,
AA 188). Le li juin, Jean d’Esch écrivait à l’ammeister de Strasbourg : Il y en a qui nous ont écrit qu’ils croient que ces troupes,
ou la plus grande partie d’entre elles, ont l’intention d’envahir l’Alsace, et
il y en a qui croient qu’elles veulent aider à combattre les Suisses. (Id.,
AA, 185.)








[78]
Dans une lettre du 21 juillet, Jean d’Esch disait qu’on prêtait au Dauphin le
dessein d’assiéger Strasbourg, pour réunir à la France cette ville qui, d’après
les anciennes chroniques, lui avait appartenu. (Id., AA 185.) — Le 24,
il écrivait : Les uns lui supposent l’intention
d’envahir le territoire de Metz ; les autres pensent qu’il se jettera sur l’Allemagne.
(Id., ibid. : cf. autre lettre de même date, dans Janssen, Frankfurts
Reichscorrespondenz, t. II, p. 60.)








[79]
A la date du 19 août, le commandeur d’Issenheim écrit : Volui a notis meis et amicis persentire quid iste dominus
intendat facere ; nichil aliud sencio, nisi quod velit primo Basileam destruere
et deinde Suitenses totaliter confundere et demum in Alamania regnare.
(Tuetey, t. II, p. 509.) — On lit dans la chronique de Mutius (ap. Pistorius, Rerum
germanicarum Scriptores, 3e édit., t. II, p. 940 : Circa hæc tempora Delphinus, magnis copiis per Gallias et
Brittaniam contructis, ingressus est Germaniam, præcedebant de ejus præposito
varii et diversi rumores. Ferebant quidam venisse contra confœderatos
Helvetiorum, imperiumque totum quoque arma sumpturum, quam primum Delphinus
aggrederetur eos. Erat etiam fama propterea primum coactos, ut disturbarent concilium
Basiliense, Eugenium papam magnani summam pecuniæ in eam rem expendisse. Nec
deerant qui dicebant ipsum venire ut reciperet omnia quæ ad Galliam pertinebant
usque ad Rhenum, obsessurumque Argentinam et alias civitates in ea Rheni ripa. Et hoc probabile erat et propterea muniebant se urbes,
militesque ad se accipiebant.








[80]
Voir le texte de la lettre dans Tuetey, t. I, p. 214 note ; cf. lettre du
magistrat de Bâle à la ville de Strasbourg du 24 août. Archives de Strasbourg,
AA 191.








[81]
Lettres du bourgmestre de Spire en date du 23 août, dans Wülcker, l. c.,
p. 28.








[82]
Tuetey, t. I, p. 234 (avec la date du 24 ; cf. t. II, p. 512) ; Favre, l. c.,
p. CIII-CIV.








[83]
Nous suivons le récit de M. Camille Favre, qui résume tous les témoignages.








[84]
Sur la bataille de Saint-Jacques, voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 19-21 ;
Jean Chartier, t. II, p. 45 ; Th. Basin, t. I, p. 182; Tuetey, les
Écorcheurs sous Charles VII, t. I, p. 347-235 ; Müller, Histoire de la
Confédération suisse, t. VI, p. 94-111 ; et surtout Camille Favre, Introduction
historique de l'édition de Jouvencel, chap. VII.








[85]
Cela résulte des instructions du 13 avril 1445. Voir le texte dans Tuetey, t. II,
p. 128 ; cf. p. 141. Un document cité par M. Tuetey (t. I, p. 237) montre que
l'on s'était avancé jusqu'à Batsthol et Waldenhourg.








[86]
Ces troupes, commandées par le damoiseau de Commercy et Jean de Montgomery,
s'emparèrent, d'un côté, de Rheinfelden et Laufenburg ; de l'autre, de
Sückingen et Waldshut. Lettre de Jean Kunig, en date du 30 août, aux archives
de Strasbourg, AA 190 ; Lettre du bourgmestre de Bâle en date du 10 septembre,
et autres lettres des 14, 18 et 20 septembre, dans Wülcker, l. c., p. 34-49
; Relation du commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, t. II, p. 513. Cf. Janssen, Frankfurts
Reichecorrespondenz, t. II, p. 68.








[87]
Elles (ces troupes) se comportèrent si
modestement pendant huit jours que les habitants, tout réjouis, croyaient déjà
avoir mis à leurs pieds la ville de Bâle. Les populations de ces villes
voulurent aller au devant d'elles avec le Saint-Sacrement, disant que c'étaient
des envoyés de Dieu. Beinheim, dans Ochs, Gesch. von Basel, cité
par M. Ch. Bonnard dans l'édit. franç. de Müller, t. VI, p. 115, note 22.








[88]
Voir à ce sujet la relation du commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, t. II, p.
513 ; Müller, t. IV, p. 116-17, et les documents publiés par Wülcker, l. c.








[89]
Il n'est pas admissible, comme le dit M. Tuetey (t. I, p. 240), qu'un de ces
cardinaux ait été Jean de Torquemada, cardinal de
Sainte-Calixte (sic), théologien du pape Eugène IV. Comment un cardinal
attaché à la personne du Pontife romain aurait-il pu être à Bâle à ce moment ?
Il s'agit évidemment de Jean de Ségovie, créé par Félix V cardinal du titre de
Saint-Calixte. C'est le Johannes de Bogonia (?) dont parle Chmel, Geschichte K.
Friedrich IV, t. II, p. 233 note.








[90]
Relation du commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, t. II, p. 513-14 ; cf. t. I,
p. 241-242 ; Lettre du magistrat de Bâle dans Müller, Reichstag Theatrum,
p. 232, et Relation anonyme dans Wülcker, l. c., p. 31 et suivantes. —
L'évêque qui prit la parole après le cardinal d'Arles était, non l'évêque de Montréal, comme le dit M. Tuetey (p. 241), mais
l'évêque de Mondovi.








[91]
Relation contemporaine allemande publiée dans Amtliche Sammlung der ättern
Eidgenossischen Abschiede, t. II, n° 279. Je suis l'analyse donnée par M.
Tuetey, t. I, p. 243.








[92]
Amtliche Sammlung, t. II, p. 180 : lettre de Hans Rote, bourgmestre de
Bâle, en date du 11 septembre, dans Wülcker, p. 34.








[93]
Dans sa lettre du 11 septembre, adressée aux députés réunis à Nuremberg, Hans
Rote déclarait que les Bâlois résisteraient, avec l'aide de Dieu, à de telles
prétentions ; il exprimait l'espoir que le roi des Romains et la diète de
Nuremberg interviendraient pour empêcher ce dessein d'aboutir et pour qu'on ne
les enlevât pas à l'empire. Wülcker, p. 34.








[94]
Amtliche Sammlung, t. II, p. 180 et suivantes ; Tuetey, t. I, p. 242 et
suivantes.








[95]
Tuetey, t. I, p. 246-247.








[96]
M. Tuetey a mis le fait en pleine lumière. L'acte passé à Zolingen est celui
qui se trouve à notre Bibliothèque nationale dans le Portefeuille Fontanieu
119-120.








[97]
Acte conservé eu original dans les archives de Bâle, et publié en 1863 dans le
recueil des actes de la Confédération suisse : Amtliche Sammlung der ättern
Eidgenossischen Abschiede, t. II, p. 801 et suivantes. Cf. Tuetey, t. I, p.
251.








[98]
J'ai suivi l'analyse donnée par M. Tuetey, t. II, p. 9.52-53. — Voir sur les
difficultés faites par la ville de Bâle pour l'exécution du traité, et sur
l'Intervention de Berne, le mémoire de M. Bernard de Mandrot : Relation de
Charles VII et de Louis XI avec les cantons suisses (Zurich, 1881, in-8°),
p. 9-10.  








[99]
C'est par erreur que M. Tuetey dit (t. I, p. 145 et296) que l'assemblée de
Nuremberg fut réunie pour prendre des mesures, d'abord contre les Suisses, puis
contre les écorcheurs ; la diète de Nuremberg avait été convoquée longtemps
auparavant pour s'occuper des affaires de l'Église,  








[100]
Voir lettre des députés de Strasbourg, en date du 10 août, dans Schilter,
édition de la Chronique de Königshoren, p. 981.           








[101]
Lettre du 10 août, citée plus haut.








[102]
Lettre du roi des Romains à l'archevêque de Mayence (13 août), dans Gudenus, Codex
diplomaticus, t. IV, p. 288 ; Lettre des députes de Francfort (16 août),
dans Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. II, p. 62.








[103]
Lettre de Jean Kunig, en date du 30 août. Archives de Strasbourg, AA 190. M.
Tuetey (t. I, p. 145-146) se trompe en disant que cette ambassade avait pour
objet d'accélérer la marche du Dauphin ; elle venait, comme il le reconnaît
plus loin (p. 212 et 256), non pour solliciter, mais pour se plaindre.








[104] Chmel, Materialien, t. I,
part. II, p. 140-142 ; Chmel, Gesehichte K. Fried. IV, t.
II, p. 286 et 298 ; Jäger, Der Streit der Tiroter Landschaft, etc., p.
115.








[105]
Jäger, Der Streit der Tiroter Landschaft, etc., p. 115.








[106]
Ce prince retenait depuis plusieurs années en captivité son vieux père le duc
Louis le Barbu, oncle de Charles VII (il était frère d'Isabeau de Bavière), et
le Roi avait en vain réclamé contre cette inique détention. Voir Chmel, Geschichte
K. Fried. IV, t. II, p. 300-301 ; Jäger, Der Streit der Tiroter
Landschaft, etc., p. 118.








[107]
La date est fixée par la lettre de Jean Kunig du 30 août, déjà citée.








[108]
Cum tam multo et magno barbarorum exercitu.
Relation du commandeur d’Issenheim, dans Tuetey, t. II, p. 514.








[109]
C’est ici qu’apparaissent pour la première fois les intentions menaçantes de la
France à l'égard de l’Empire. Æneas Sylvius, dans sa célèbre épître LXXXVII,
datée de Nuremberg, et qui paraît avoir été écrite le 22 septembre, dit à ce
sujet : Postquam Delphinus Belligardi potitus est,
famam undique sui adventus publicavit, sed non uno modo apud omnes. Apud
aliquos namque se in auxilium nobilitatis venisse prædicabat, tanquam in
Germania per cominunitates esset oppressa. Apud alios vero vocatum se dicebat
per Romanorum regem contra Suitenses. Nonnullis autem se velle vindicare jura
domus Franciæ asseverabat, quæ usque ad Rhenum protendi dicebat. Ex hac causa
urbem Argentinam obsessurum se affirmabat. Dicebat enim etiam et propter ducem
Sigismundum se venisse. Et has rumores ubique publicari studebat, non quod ita
esset, sed quod favorem ob eam causam sese putabat habiturum. — Ce
passage de la lettre d’Æneas Sylvius se retrouve presque textuellement chez un
moine contemporain (Viti, prioris Eberspergensi, ord. S. Ben., Cronica
Bavariorum, dans Rerum Boïcarum scriptores, t. II, p. 725), et aussi
dans la chronique strasbourgeoise de Materne Berler (Code historique et
diplomatique de la ville de Strasbourg, t. II, p. 61). Dès le 24 juillet
précédent, tandis que le Dauphin était encore à Langres, un correspondant de la
ville de Francfort écrivait que l’on projetait d’occuper toute la rive gauche
du Rhin : Die andern meynen sie wollent den ganzen
Rinstram in nemmen. (Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t.
II, p. 61.)








[110]
Ces détails sont donnés par le commandeur d’Issenheim dans sa relation en date
du 5 septembre. Tuetey, t. II, p. 515. Cf. Relation anonyme dans Wülcker, p. 37
et suivantes.








[111]
L’ambassade se composait d’Amaury d’Estissac, de Jean de Finstingen, d’Aymar de
Poisieu, dit Capdorat, de Raoulin Regnault et de Jacquemin de Bussières.
Instructions de Charles VII en date du 24 janvier 1447, dans Tuetey, t. II, p.
152. Sur cette ambassade, voir l’épître LXXXVII d’Æneas Sylvius.








[112]
Voir les documents publiés par Tuetey, t. II, p. 19-30, 141-142, 152. — Lee
ambassadeurs du Dauphin devaient dire aussi que, pour
le grand desir, amour et affinite qu'il a à monseigneur le duc Sigismond et de
voir sa personne, il plût au roi des Romains de renvoyer et laisser
aller vers lui, car en ce monde ne luy peutt faire
plus grand plaisir.








[113]
Nobiles patriæ affertunsissime supplicarum domino
Dalphino propter Deum gent hoc non fleret. Relation du commandeur
d'Issenheim, l. c., p. 515.








[114]
Tuetey, t. I, p. 215.








[115]
Il y était le 6 septembre, et peut-être dès le 5.








[116]
Voir la relation du commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, t. I, p. 273-274 et t.
II, p. 516. Le 2 septembre, la ville de Rothembourg sur le Neckar envoyait à
Strasbourg, pour s'employer à la défense, Louis Zimmermann, expert dans l'art
de la guerre (Archives de Strasbourg, AA 189). Ulm fit partir un corps
d’arquebusiers qui séjourna plusieurs semaines à Strasbourg (idem). On lit dans
les Commentaires de Pie II (p. 161) : In
Argentines duxit et late populatus agros divitem abegit prædam.








[117]
Relation du commandeur, l. c.








[118]
Ce fait est établi par une lettre des délégués de la ville de Strasbourg à
Nuremberg en date du 18 septembre, en réponse à une lettre du magistrat de
Strasbourg leur annonçant que le Dauphin demandait la soumission de Strasbourg
(AA 192), et par une relation allemande de même date, mentionnant la venue du
héraut (Wülcker, l. c., p. 39).








[119]
Le quart d’entre eux avait à peine une cuirasse ; pour
un homme bien équipé, trois ou quatre ne l’étaient point du tout ; ils étaient
sans aucune arme sans souliers, ni culottes, ni chapeaux, en méchants et sales
vêtements ; comme d’autres bandits, ils n’avaient que ce qu’ils gagnaient par
le meurtre et par le pillage. Relation allemande contemporaine, dans Schilter,
p. 931, citée par Müller, t. VI, p. 117, note.








[120]
Relations allemandes dans Schilter, p. 918 et 1003, et dans Code historique
et diplomatique de la ville de Strasbourg, t. I, deuxième partie, p.
162-163 ; lettres des bourgmestres de Bâle et de Strasbourg, et autres
documents dans Wülcker, p. 34, 36, 39, 41 et 28.








[121]
Lettre de l'évêque de Strasbourg du 31 septembre, citée par Tuetey, t. I, p.
278-279 (Archives de Strasbourg, AA 182) ; Relation du 18 septembre dans
Wülcker, p. 39. — On voit par le sixième compte de Xaincoins (l. c., f.
82 v°) que, au départ, Charles VII avait fait compter à Matthew Gough une somme
de 2.750 livres. — Des lettres de Henri VI, en date du 31 août 1445 (Ms. fr.
26074, n° 5299), montrent que les gens de guerre anglais étaient ou service tant de nostre oncle en France comme de nostre
cousin le Daulphin son filz.








[122]
Ces détails sont empruntés à deux documents publiés par Wülcker, l. c.,
p. 35 et 39. — Le messager se nommait Jean de Ivenheim ; on le disait
originaire de Cologne.








[123]
Lettre du 20 septembre, dans Wülcker, l. c., p. 39.








[124]
Réponse de la ville de Colmar, en date du 24 septembre, Voir Mossmann, Cartulaire
de Mulhouse, t. II, p. 130 et suivantes, et l'Invasion des Armagnacs en
Alsace, dans Revue d'Alsace, t. IV, p. 166 ; cf. p. 170-176.








[125]
Cela résulte des documents recueillis par M. Mossmann. — Schilter donne (p.
999) le texte, d'une circulaire du roi René, en date du 19 novembre, dans
laquelle ce prince faisait savoir qu'ayant reçu la demande de protection et
garde qui lui avait été adressée, il en avait référé au Dauphin, et qu'il
envoyait Jean de Fenestrange (Finstingen) pour conclure définitivement
l'affaire.








[126]
Voir la lettre des habitants de Colmar au Dauphin, en date du 15 septembre
1444. Mossmann, Cartulaire de Mulhouse, t. II, p. 126 ; Charavay, Lettres
de Louis XI, t. I, p. 191. Cf. Mossmann, p. 127 et 137.








[127]
Dès le 19 août, le commandeur d'Issenheim écrivait (Tuetey, t. II, p. 509) : Audivi atque vidi ita nephanda et crudelia facta, sicut
unquam audita sunt aut visa a quocumque, non posset homo excogitare genera
tormentorumque ipsi preparant pauperibus hominibus quos in suis tenent manibus,
contremesco certe quociens horum memoriam habeo. — On lit dans une
lettre allemande du 17 septembre (Wülcker, l. c., p. 41) : Ils commettent partout des atrocités, coupent la gorge aux
malheureux qui n'ont rien à leur donner, attachent les femmes et les filles sur
des vans pour les violer, lient ensemble plusieurs prisonniers par les pieds et
les mettent à genoux dans des granges à battre le blé et l'avoine pour eux ;
ils s'emparent du bétail, puis offrent à qui veut trois vaches pour un florin
et deux chevaux de labour pour un florin, et ainsi des veaux et des poulains.








[128]
Les ambassadeurs du Dauphin étaient arrivés à Nuremberg le 11 septembre, en
compagnie de l'évêque d'Augsbourg ; ils y étaient encore le 22 septembre, comme
nous le montre l'épître LXXXVII d'Æneas Sylvius. Voir le mémoire de Voigt, dans
Archiv für Kunde Œsterreichischer Getchichts-Quellen, t. XVI, p. 358. —
Sur la perplexité où l'on était à Nuremberg, voir une lettre du 13 septembre
dans Palacky, Archiv Cesky, t. II, p. 430.








[129]
Documents publiés par Tuetey, t. II, p. 141-142 et 153.








[130]
Documents publiés par Tuetey, t. II, p. 142-143.








[131]
Lettre de Charles VII en date du 9 avril 1444, publiée par Jäger, Der Streit
der Tirolerlandschaft mit Kaiser Friedrich IV, p. 176.








[132]
Chmel, Der Œsterreichische Geschichtsforscher, t. II, p. 455. — On
trouve mentionné dans le sixième compte de Xaincoins un paiement de 400 l. à
Caucourt, pour un voyage devers l'empereur.
Cabinet des titres, 685, f. 84.








[133]
Document dans Tuetey, t. II, p. 113.








[134] Frankfurts
Reichscorrepondenz, t. II, p. 74 ; Wülcker, l. c.,
p. 16; Tuetey, t. I, p. 291-298.








[135]
Et non son frère, comme le dit M. Tuetey (t. I, p. 282, 315 et 326).








[136]
On disait qu'il voulait livrer ses places au Dauphin. Voir Tuetey, t. I, p. 282.








[137]
Le roi de France se propose de reprendre tout le pays
qui autrefois a appartenu à la France, en énumérant les villes et territoires
situés de l'autre côté du Rhin, écrivait, le 1er octobre, de Nuremberg,
Walter de Schwartzenberg à la ville de Francfort. Janssen, l. c., p. 77.








[138]
Voir, sur ces faits, Tuetey, t. I, p. 277, 283-287. Une flèche atteignit le
jeune prince au genou et cloua pour ainsi dire sa jambe à la selle de son
cheval (Zantfiel, dans Amplissima Collectio, t. V, col. 251).








[139]
Relation du commandeur d'Issenheim, l. c, p. 519.








[140]
Berry dit formellement (p. 426) que ce fut sur l'ordre du Roi que le Dauphin
quitta l'Alsace.








[141]
Voir à ce sujet la seconde relation du commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, t.
II, p. 522, et une lettre du 19 octobre, dans Wülcker, p. 49.








[142]
Le 19, le commandeur rencontra plusieurs des princes à moitié route entre
Brisach et Ensisheim ; dans une lettre du Dauphin au duc Albert, en date du 23
novembre (Lettres de Louis XI, t. I, p. 18), il est fait allusion à
cette entrevue : Requisivimus vos ante villam de
Brisaco.








[143]
C'est ce qui résulte d'une lettre du duc Albert au Dauphin, en date du 3
novembre (Chmel, Materialien, t. I, part. II, p. 151), et d'une lettre
du Conseil de ville de Francfort, en date du 5 novembre (Wülcker, p. 19).








[144]
Le 2 novembre, le comte Palatin du Rhin écrivait de Spire au magistrat de
Strasbourg, que le roi des Romains avait député plusieurs princes de l'empire
au Dauphin, pour négocier la paix ; il lui donnait l'ordre de tenir son
contingent prêt à marcher pour le cas où les négociations n'aboutiraient pas.
Archives de Strasbourg, AA 181 (Inventaire, t. I, p. 65).








[145]
C'est à ce moment, et non au commencement de 1445, que doivent, selon nous, se
rapporter les négociations visées dans le document publié par M. Tuetey, t. II,
p. 127-133.








[146]
Réponse du Roy des Romains, dans Tuetey, t. II,
p. 130-131.








[147]
Replicque de Monseigneur le Dauphin, Tuetey, t.
II, 131-133. — Il n'est pas probable que l'ambassade chargée par le Dauphin de
porter cette réponse ait pu remplir sa mission : le roi des Romains avait
quitté Nuremberg au milieu du mois d'octobre. Le 14 il était à Ratisbonne ; il
alla le mois suivant s'établir à Neusstadt, près de Vienne.








[148]
Dans cet exposé des négociations de la maison d’Autriche, je me sépare de M.
Tuetey, qui place l’ambassade de l’évêque d’Augsbourg avant l’entrevue du
Dauphin avec le duc Albert. 1° Il est constant que l’entrevue eut lieu le 19 ou
le 20 octobre, au moment même où le Dauphin revenait à Ensisheim, et il ne peut
être question d’une ambassade à Ensisheim avant cette époque ; 2° La relation
attribuée au commandeur d’Issenheim, qui est la seule source pour l’ambassade
de l’évêque d’Augsbourg, est évidemment de la fin de novembre ; or, on lit dans
cette relation, au sujet de l’ambassade : Novissime,
videlicet a X diebus proxime preteritis citra, etc.








[149]
Lettre de Conrad Bock, magistrat de Strasbourg, au magistrat de Spire, en date
du 24 novembre 1444, dans Wülcker, p. 53.








[150]
Lettre du 24 novembre.








[151]
Relation latine attribuée au commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, t. I, p.
260-261, et t. II, p. 521-522 ; même relation (en allemand) dans Wülcker, l.
c., p. 51-52.








[152]
Mêmes sources.








[153]
Voir l'état dressé avec beaucoup de soin par M. Tuetey, t. I, p. 291-295.








[154]
Le 4 novembre, à Spire. Tuetey, t. I, p. 301-302.








[155]
Lettres de l'électeur Palatin à la ville de Francfort et à la ville de
Strasbourg. Tuetey, t. I, p. 302-304.








[156]
Voir la lettre pleine de menaces adressée le 1er novembre, par deux capitaines,
à la ville de Strasbourg, dans Tuetey, t. I, p. 311-312.


















 


CHAPITRE II. — LES EXPÉDITIONS DE SUISSE ET DE LORRAINE. CAMPAGNE DU ROI.


 





 
  	
   

  1444-1445

   

  Le Roi s’avance vers la Lorraine ; négociations avec
  Épinal, qui lui ouvre ses portes ; sommations à Verdun et à Toul. — L’armée
  devant Metz ; les Messins sont requis d’envoyer une députation au Roi ;
  conférences à Nancy avec les députés ; poursuite des hostilités ; énergique
  résistance des Messins. — Nouvelles négociations ; elles aboutissent à la
  conclusion d’un traité. — Verdun et Toul finissent par accepter le
  protectorat royal. — Plaintes du roi des Romains au sujet de ces
  démonstrations contre dos villes impériales ; réponse de Charles VII. —
  Frédéric III demande l’évacuation de l’Alsace ; l’archevêque de Trêves se
  porte médiateur ; par son entremise l’évacuation est obtenue. — Résultats
  diplomatiques de la double expédition dans l'est : traités avec les princes
  allemands ; importance de ces traités. — Suite des négociations avec le roi
  des Romains ; instructions aux ambassadeurs français qui devaient se rendre à
  Mayence ; conférence de Boppart avec les électeurs. — Incident de
  Sainte-Croix-aux-Mines : capture de l’artillerie du Dauphin ; négociations à
  ce sujet avec le margrave de Bade. — Diète de Francfort ; Charles VII y
  envoie des ambassadeurs ; ses lettres aux princes-électeurs ; Frédéric III
  oppose une fin de non-recevoir à toutes les réclamations ; il se décide
  pourtant à mettre en liberté son pupille le duc Sigismond.

   

  Charles VII quitta Montils-les-Tours vers le 10 juillet[1] pour son
  expédition dans l’est. Il avait en sa compagnie ses beaux-frères le roi René
  et le comte du Maine, le comte de Vendôme, le connétable de Richemont, et
  deux jeunes princes du sang qui débutaient dans la carrière des armes : Jean
  d’Anjou, duc de Calabre, et Jean de Bourbon, comte de Clermont[2]. Parmi les
  principaux personnages qui figuraient à ses côtés, il faut nommer Pierre de
  Brezé, seigneur de la Varenne, qui remplissait les fonctions de lieutenant du
  Roi[3] ; le sire de la
  Fayette, maréchal de France ; André de Laval, seigneur de Lohéac, maréchal de
  France[4] ; l’amiral
  Prégent de Coëtivy ; Jean Bureau, trésorier de France ; Guillaume d’Harcourt,
  comte de Tancarville ; Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny ; Jean
  d’Estouteville, seigneur de Blainville ; Jamet de Tillay ; Jean du Mesnil-Simon,
  seigneur de Maupas[5]
  ; Poton de Saintrailles[6] ; Guillaume
  Jouvenel, seigneur de Traynel, chancelier de France ; enfin des capitaines
  comme Robert de Floques dit Floquet[7], Pierre de
  Louvain, Geoffroy de Saint-Belin, Christophe de Coëtivy, Jacques de Clermont,
  Regnault de Dresnay, Geoffroy de Couvran, Olivier de Broon, Adam de la
  Rivière, etc.[8]

  Le Roi s’avança par Orléans, Troyes, Montargis, Bar-sur-Aube,
  Chaumont et Langres[9]. Il traversa pour
  la seconde fois le pays de Jeanne d’Arc : on a la trace de son passage à
  Greux[10], village dont
  dépendait le hameau de Domremy, et qu’il avait exempté d’impôts à la requête
  de la Pucelle. Pierre de Brezé, devançant le Roi, réduisit plusieurs places[11], et entama, dans
  les derniers jours d’août, des pourparlers avec la ville d’Épinal[12]. De Darney, près
  Mirecourt, dont il entreprit le siège, voulant en déloger le bâtard de Vergy
  qui, de là, ravageait la contrée[13], Brezé fit sommer
  les habitants d’avoir, dans un délai de trois jours, à reconnaître le Roi
  pour souverain ; à ce prix ils obtiendraient la protection royale et le
  maintien de leurs franchises et libertés ; en cas de refus, ils devaient
  s’attendre à être traités en ennemis[14]. Les gouverneurs
  d’Épinal trouvèrent moult estrange qu’on voulût
  ainsi les contraindre à estre soubgez comme la cité
  de Paris. En l’absence de leur seigneur, l’évêque de Metz, alors à la
  diète de Nuremberg, ils écrivirent au conseil de l’évêque pour exposer
  l’embarras où ils se trouvaient et solliciter un secours[15].

  La réponse qui leur fut faite, dès le lendemain, n’était
  point encourageante. Votre ville, disait-on, n’est pas une ville qui doive être si facilement conquise,
  et vous ne devez point être ébahis au point de l’abandonner si vite ni si
  légèrement. Si vous voulez avoir dès à présent les compagnons et gens d’armes
  de Monseigneur étant en ses garnisons, récrivez-nous le hâtivement ; nous
  vous en enverrons jusqu’au nombre de cent ou deux cents chevaux, pour vous
  aider, garder et défendre[16]. En même temps
  on avisait l’évêque du danger que courait la ville d’Épinal, afin qu’il y fît
  porter remède par le roi des Romains, et qu’il revînt en toute hâte, s’il
  n’était déjà en route[17].

  Mais les gouverneurs d’Épinal, s’ils avaient eu quelque
  velléité de résistance, y renoncèrent bien vite. Depuis longtemps ils avaient
  à se plaindre de l’administration de l’évêque de Metz, qui les laissait en
  butte aux entreprises de ses gens de guerre ; la ville et les villages environnants
  étaient sans cesse ravagés et pillés ; leur commerce était anéanti, leur
  trésor vide : ils se voyaient poursuivis et traqués comme
  des brebis sans pasteur[18]. Par un acte en
  date du 4 septembre, les gens d’église, gouverneurs, bourgeois et toute la
  communauté d’Épinal déclarèrent, devant l’autel de l’église Saint-Goëry, en
  présence de Pierre de Brezé, qu’ils seraient, à tout jamais, bons et loyaux et vrais obéissants et sujets au Roi, comme
  ses propres hommes et ses bonnes villes, et prêtèrent aussitôt serment
  de fidélité entre les mains du représentant de l’autorité royale[19].

  Le 11 septembre, au matin, Charles VII se présenta devant
  Épinal. Les quatre gouverneurs, suivis des bourgeois et des notables
  habitants, vinrent au-devant de lui, et le reçurent dans leurs murs. Un acte
  fut aussitôt dressé, par lequel ils reconnaissaient le roi de France pour
  leur vrai et naturel seigneur, et remettaient entre ses mains, pour être
  réunis à la Couronne, les ville, château et châtellenie d’Épinal et de Rualménil,
  jurant de demeurer à jamais ses hommes liges et fidèles sujets, et de le
  servir envers et contre tous[20]. Le même jour,
  Charles VII, en considération de la soumission volontaire des bourgeois,
  déclarait leur ville unie à la Couronne et leur accordait qu’à l’avenir elle
  serait Chambre royale ; il les confirmait en même temps dans la possession de
  tous leurs droits, coutumes, usages, privilèges, franchises et libertés, les
  assurant de sa protection contre tous ceux qui voudraient les attaquer, et
  réglait l’administration de la justice et les attributions des gouverneurs,
  du bailli royal et des magistrats de la ville[21]. Par d’autres
  lettres, le Roi désigna le titulaire de la charge de bailli[22], défendit au
  bailli et aux gouverneurs de laisser pénétrer qui que ce fût dans la ville,
  sauf lui-même et son fils[23], et manda aux
  baillis de Sens, Troyes, Vitry et Chaumont, de garder, défendre et porter
  secours à sa nouvelle ville[24]. En outre il
  confirma les privilèges du chapitre de Saint-Goëry[25].

  Le but que poursuivait Charles VII, en occupant Épinal,
  est très nettement énoncé dans ses lettres du 11 septembre. Il déclarait
  s’être transporté sur les frontières des duchés de Bar et de Lorraine, pour aucunes grandes affaires touchant nous et nostre
  Seigneurie, et mesmement pour donner provision et remède à plusieurs
  usurpations et entreprises faites sur les droits de nos royaume et couronne
  de France en plusieurs pays, seigneuries, citez et villes, estans deçà la
  rivière du Rhin, qui d’ancienneté souloient (avaient coutume) estre et appartenir
  à nos predecesseurs Roys de France, et icelles remettre et reduire à nostre
  seigneurie et bonne obeissance[26].

  Ce que le Roi avait réussi à faire à l’égard des habitants
  d’Épinal, qui, comme ils le devaient,
  l’avaient reconnu pour leur naturel souverain
  seigneur, il voulut l’obtenir d’autres villes de la contrée. Après
  avoir séjourné jusqu’au 14 septembre à Épinal, et s’être arrêté à
  Saint-Nicolas du Port, célèbre lieu de pèlerinage où Jeanne d’Arc avait été
  prier avant de partir pour Chinon[27], il arriva le 20
  septembre à Nancy. Aussitôt il envoya un de ses hérauts sommer les habitants
  de Verdun de reconnaître son autorité, leur donnant un délai de douze jours
  pour lui faire obéissance[28]. Pareille
  sommation fut faite à la ville de Toul[29]. Mais Verdun
  n’ouvrit pas ses portes, et Toul envoya une députation au roi des Romains
  pour implorer sa protection[30]. Nous verrons
  plus loin comment Charles VII sut triompher de ces résistances.

  Cependant le gros de l’armée royale, qui ne comptait pas
  moins de trente mille hommes, avait poursuivi sa marche vers Metz, sous le
  commandement du connétable de Richemont et du comte du Maine. Depuis
  plusieurs mois, on était, à Metz, dans de continuelles alarmes, et l’on avait
  pris des mesures pour se protéger contre l’invasion[31]. L’événement
  tant redouté se produisit enfin : le 10 septembre, le territoire messin était
  envahi. Trois colonnes attaquèrent à la fois Mardigny, Ancy et Ars-sur-Moselle.
  Du 12 au 18, Vaux et Jussy, à l’ouest de Metz ; Corny et Saint-Blaise, sur la
  rive droite de la Moselle ; Borny, à l'est de Metz, et nombre d’autres
  forteresses, furent occupés[32]. Conformément au
  plan adopté par les Messins, tous les villages entre la Moselle et la Seille
  avaient été abandonnés par les habitants, qui s’étaient réfugiés à Metz. Le
  21 septembre l’armée parut sous les murs de cette ville. Le 22, un héraut
  vint requérir les magistrats d’envoyer une députation à Nancy, vers Charles
  VII et le roi René[33]. Les treize du
  Conseil de ville[34] désignèrent cinq
  députés qui partirent le 27[35], sous la
  conduite du héraut.

  Les députés furent admis aussitôt à l’audience royale.
  Nicole Louve, prenant la parole en leur nom, exposa qu’ils s’étaient rendus
  volontiers au mandement du Roi, mais que la ville de Metz avait été fort
  surprise de se voir ainsi traitée en ennemie. Déjà, sans qu’on en pût
  découvrir le motif, car ils n’étaient point du royaume ni de la seigneurie du
  Roi, ils avaient vu leur pays envahi et détruit. Jamais, pourtant, ils
  n’avaient rien fait de préjudiciable à la Couronne ; bien au contraire, dans
  les guerres que le Roi avait eues, soit avec le duc de Bourgogne, soit avec
  d’autres seigneurs, ils lui avaient prêté main-forte. En se plaignant de
  l’injuste agression dont ils étaient victimes, ils offraient humblement leurs
  services pour tout ce qui serait en leur pouvoir.

  Jean Rabateau, président au Parlement, répondit à Nicole
  Louve. Le Roi, dit-il, prouvera suffisamment, si besoin est, par les chroniques
  et par l’histoire, que les Messins ont été, de tout temps, sujets du Roi, de
  ses prédécesseurs, et du royaume. S’ils s’en veulent défendre, c’est au
  préjudice de la Couronne et au mépris de la majesté royale. Durant les
  grandes guerres, divisions et tribulations dont le Roi et ses prédécesseurs
  ont eu depuis longtemps à souffrir par fortune de guerre, les Messins n’ont
  jamais agi que par fraude et ont donné des marques de leur duplicité. Le Roi
  est dûment informé qu’ils n’ont cessé d’être dans ces dispositions et de
  faire preuve de semblables cautelles et cavillations ; car, quand
  l’empereur d’Allemagne est venu parfois, à la tête de toute sa puissance,
  pour les contraindre à lui obéir, ils ont déclaré être nûment du royaume de
  France et relever de la Couronne ; et quand les rois de France, prédécesseurs
  du Roi, les ont requis de leur faire obéissance, ils ont prétendu qu’ils
  étaient de l’empire et sujets de l’empereur. Le Roi ne peut souffrir ni
  passer sous dissimulation de telles fraudes et déceptions ; il doit les
  contraindre, avec une entière rigueur et par puissance d’armes, à lui obéir
  et à reconnaître l’autorité de sa Couronne. S’ils ne se soumettent point, ils
  seront punis criminellement et civilement, et frappés dans leurs corps et
  dans leurs biens.

  Nicole Louve répondit avec chaleur, protestant contre de telles
  prétentions, et déclarant que, si le Roi se présentait, comme allié et
  confédéré du Saint-Empire, à la tête d’un petit nombre de gens, les Messins
  étaient prêts à le recevoir et à lui rendre les honneurs qui lui étaient dus
  ; mais leur cité était ville impériale et non sujette au royaume. Nous vous faisons savoir pour et au nom de la cité,
  dit-il en terminant, que nous aimerions mieux tous
  mourir plutôt qu’il nous fût reproché d’avoir une fois renié la grande aigle,
  c’est-à-dire l’empereur[36].

  Jean Rabateau somma alors les députés de faire obéissance
  au Roi et de lui rendre la ville de Metz, ainsi qu’ils y étaient tenus. Faute
  de ce faire, le Roi y pourvoirait en telle manière que cela servirait
  d’exemple à eux et à leurs successeurs au temps à venir. Les Messins devaient
  avoir égard aux innumérables maux, pertes et dommages que le pauvre peuple
  avait eu à supporter pendant longtemps et dont il souffrait encore, et à la
  destruction totale qui menaçait leur pays. Si de tels malheurs survenaient
  par leur faute, ils en seraient responsables devant Dieu.

  Les députés messins demandèrent un délai pour en référer
  au Conseil de ville, affirmant qu’ils feraient tout au monde pour qu’un bon
  traité de paix fût conclu. Cela donnerait le temps d’apaiser le courroux du
  Roi ; ils ne doutaient pas que finalement ce prince ne fût content d’eux[37].

  Fidèle à ses habitudes de courtoisie et voulant témoigner
  de l’estime en laquelle il tenait la ville de Metz, Charles VII festoya les
  députés ; il leur fit servir, pour leur souper, les mets de sa propre table,
  et donna ordre, sous peine d’encourir son châtiment, de les traiter avec les
  plus grands ménagements ; enfin il les combla de présents, et les fit
  reconduire jusqu’à la limite du territoire messin[38].

  Cependant, les opérations militaires avaient été
  activement poursuivies. Non qu’on prétendît faire subir à la ville de Metz un
  siège en règle : soit qu’une telle entreprise fût jugée impraticable avec les
  moyens dont on disposait, soit qu’on voulût simplement intimider les
  habitants afin de les amener à composition[39], on se bornait à
  une guerre d’attaques partielles, de sorties, de courses et de rapines.
  C’étaient de perpétuelles escarmouches, où les troupes royales, sans
  conquérir de sérieux avantages, subissaient des pertes assez considérables.
  Les sept de la guerre, qui présidaient aux soins de la défense, avaient pu
  réunir des forces imposantes. Outre les soldoyeurs à cheval, au nombre de
  trois cent douze, composés d’aventuriers de tous pays, enrôlés
  volontairement, ils avaient à leur disposition les corps de métiers préposés
  à la garde de chacune des tours de l’enceinte, les soldats fournis par les
  membres des paraiges, enfin les soldoyeurs à pied ou arbalétriers[40]. Dès le début du
  siège, les Messins avaient écrit au roi des Romains pour solliciter son
  secour[41]. Mais ils
  comptaient avant tout sur eux-mêmes. Résolus à opposer la plus énergique
  résistance, ils ne reculaient devant aucun sacrifice : les villages et
  métairies situés autour de la ville furent livrés aux flammes ; il en fut de
  même des moulins, dont l’ennemi aurait pu se servir pour l’alimentation des
  troupes[42].
  La lutte se prolongea ainsi pendant près de quatre mois, sans que
  l’indomptable vaillance des Messins se démentît un seul instant.

  Pourtant, à deux reprises, il fut question d'entrer en
  pourparlers avec le Roi. Nous pouvons constater que, le 11 octobre et le 12
  décembre, des sauf-conduits furent délivrés aux députés de Metz par-ordre de
  Charles VII[43].
  Mais les Messins ne paraissent pas en avoir fait usage. Ce n'est qu'au
  commencement de janvier que des négociations s'ouvrirent à Pont-à-Mousson[44]. Le 14 janvier,
  Nicole Louve et d'autres représentants de la cité se rendirent dans cette
  ville. Des propositions furent faites de part et d’autre. Le 5 février, Brezé
  reçut du Roi pleins pouvoirs pour conclure un traité[45]. Le 16 février,
  une nouvelle conférence fut tenue à Ars-sur-Moselle. Le 22, les représentants
  de Metz se rendirent à Nancy, d’où ils revinrent le 27[46]. Le même jour,
  Pierre de Brezé et d’autres membres du Conseil royal allèrent joindre le
  connétable à Pont-à-Mousson, où furent définitivement arrêtées les conditions
  de la paix[47].
  Le 28, par lettres données à Nancy, le Roi promulgua le traité[48]. L’acte était
  muet sur les satisfactions réclamées relativement aux justes et raisonables causes, poursuites et querelles qui
  avaient motivé l’agression ; il ne mentionnait point non plus les avantages
  financiers accordés au Roi. On se bornait à dire, en termes généraux, que bonne paix, traité et accord régneroient dorénavant entre
  le Roi et son royaume, d’une part, et les maître échevin, treize jurés,
  manants, habitants et communauté de Metz, d’autre part ; toutes les
  choses accomplies durant la guerre, et toutes les querelles,
  causes et poursuites que le Roi pouvait avoir auparavant à l’égard de
  Metz étaient réputées abolies et de nul effet ; les prisonniers devaient être
  rendus et toutes les places restituées.

  Par un autre traité, conclu le 3 mars, il fut décidé que
  les arrérages des rentes dues par le roi René et ses sujets à la ville de
  Metz seraient annulés pour toutes les créances rachetées avant la fête de la
  Pentecôte ; que les obligations contractées depuis plus de trente ans par les
  ducs de Lorraine et de Bar seraient mises à néant ; qu’il eu serait de même
  relativement à celles contractées par le roi René durant les trente dernières
  années, et pour lesquelles la ville de Metz n’avait ni gage, ni contrat, ni
  hypothèque[49].

  Dans tout cela, on le voit, nulle allusion aux prétentions
  de souveraineté sur la ville de Metz, manifestées soit par Charles VII, soit
  par René. Tout se dénouait par des satisfactions purement pécuniaires.

  Le 5 mars, les députés de Metz rentraient dans leur ville,
  porteurs des traités passés à Nancy. Ils étaient accompagnés de Pierre de
  Brezé, de Geoffroy de Saint-Belin, bailli de Chaumont, et du héraut Touraine.
  Des obligations, s’élevant à la somme de quatre-vingt-quatre mille florins,
  furent remises au secrétaire de Brezé. Cette formalité remplie, les députés
  se rendirent à la cathédrale, où la paix fut aussitôt proclamée[50].

  Mais la discipline n’était point assez établie dans
  l’armée pour que tout rentrât aussitôt dans l’ordre. L’évacuation des places
  fortes occupées par les gens de guerre avait été fixée au 15 mars. Plusieurs
  capitaines refusèrent de les rendre sans indemnité. Plainte fut portée devant
  le Roi, au nom des Messins. Charles VII se borna à répondre : Allez, et faites-en à votre plaisir ![51] C’était
  l’application sommaire de la formule de ses ordonnances autorisant à faire
  soi-même justice de ceux qui n’obéissaient pas aux injonctions royales.

  En prenant congé du Roi, les députés de Metz reçurent des
  marques de sa libéralité ; en outre de magnifiques harnais de guerre furent
  donnés à chacun d’eux, et Nicole Louve, chef de la députation, fut nommé conseiller
  et chambellan du Roi[52].

  Ainsi se termina l’expédition de Metz. On a dit que l’or
  messin ne fut point étranger à ce dénouement : sachant que certains
  conseillers du trône n’étaient pas insensibles à une telle séduction, les
  habitants n’auraient rien épargné pour se les rendre favorables ; mais cette
  accusation ne paraît pas appuyée de preuves suffisantes[53].

  Épinal était devenue ville française ; Metz avait acheté
  son indépendance à prix d’or ; restaient les villes impériales de Verdun et
  de Toul.

  Dès le temps de saint Louis, Verdun avait été placée en la
  sauvegarde royale[54] ; des lettres de
  Philippe V et de Charles IV avaient consacré cette situation, qui, en
  assurant certains privilèges aux habitants, les obligeait à payer à la
  Couronne une redevance annuelle, et à lui fournir, dans des conditions
  déterminées, un contingent de gens de guerre[55]. Charles VII lui-même,
  au début de son règne, avait, moyennant le paiement annuel de cinq cents
  livres pour le Roi et de deux cents livres pour son lieutenant, donné des
  lettres de protection à la ville de Verdun[56]. Mais, depuis
  longtemps, la rente avait cessé d’être payée, et les arrérages se montaient à
  une somme considérable[57]. Les habitants
  de Verdun, voyant poindre l’orage, n’avaient rien eu de plus pressé que de se
  mettre sous la sauvegarde du duc de Bourgogne[58]. Sommés par
  Charles VII, dès son entrée en Lorraine, de lui faire obéissance, ils
  n’avaient eu garde de s’exécuter et avaient entamé des pourparlers qui se
  prolongèrent durant plusieurs mois. Ils reconnaissaient bien que, depuis
  longtemps, ils avaient été bienveillants, amis et
  serviteurs de la Couronne de France ; ils voulaient encore le demeurer
  ; mais ils invoquaient différents prétextes pour se dispenser des obligations
  contractées dans le passé. Finalement ils consentirent à se mettre de nouveau
  sous la sauvegarde royale, et à payer une redevance annuelle de cinq cents
  livres à la Couronne et de deux cents livres au bailli de Vitry, à titre de
  gardien ; en outre ils devaient servir le Roi contre tous, sauf l’empereur et
  l’évêque de Verdun, avec vingt hommes d’armes et vingt hommes de trait, et
  lui payer une somme de trois mille florins d’or pour demeurer quittes de tous
  arrérages. C’est sur ces bases que l’accord fut conclu. Par lettres du 23
  juin 1445, moyennant la somme de trois mille cinq cents florins, payable
  avant le 15 juillet suivant, et aux conditions sus-énoncées, Charles VII prit
  la ville de Verdun sous sa sauvegarde et confirma ses franchises et
  privilèges[59].

  La ville de Toul, mise en demeure d’ouvrir ses portes au
  Roi, comme étant du royaume et tenue de lui faire obéissance, avait rejeté
  bien loin cette prétention et en avait appelé au roi des Romains. Mais
  Frédéric, tout en protestant auprès de Charles VII contre les entreprises
  dirigées sur les villes impériales de Toul, Metz et Verdun[60], était dans
  l’impuissance de leur venir efficacement en aide. Livrés à eux-mêmes, les
  habitants de Toul firent l’impossible pour se soustraire aux exigences
  royales. Ils alléguèrent que, de tout temps, car il n'était mémoire du
  contraire, leur ville avait relevé de l’empire, et qu’elle était située
  au-delà du royaume, à trois lieues ou environ de ses frontières. Aux
  déclarations contraires de la chancellerie royale, appuyées sur des titres
  extraits du Trésor des chartes, ils opposèrent énergiquement des fins de
  non-recevoir. Aussitôt après la conclusion du traité avec les Messins,
  Charles VII fit déclarer aux habitants de Toul qu’à l'exemple des rois ses
  prédécesseurs, il les prendrait en sa sauvegarde, moyennant le versement immédiat
  de vingt mille francs et d’une somme, annuelle de deux mille francs. Les
  habitants, comprenant que tôt ou tard il leur faudrait céder, députèrent à
  Nancy leur maître échevin, Jean de Collignon, avec charge' d’obtenir des
  conditions moins rigoureuses. Le Roi fut inflexible. Il donna ordre à Brezé
  de marcher sur Toul à la tète de six mille hommes. En présence d’un tel
  déploiement de forces, voyant déjà leurs faubourgs incendiés et craignant
  d’avoir un siège à soutenir, les habitants ouvrirent leurs portes, et
  consentirent à recevoir le Roi comme protecteur. En quittant Nancy, Charles
  VII se rendit à Toul, et passa trois jours dans l’hôtel de l’évêque, Louis de
  Haraucourt. Celui-ci avait pris une part active aux négociations avec les
  Messins, et Charles VII l’avait retenu de son grand conseil. Les choses
  semblaient arrangées ; mais, à peine le Roi eut-il quitté Toul que les
  habitants, sous prétexte que le traité leur avait été arraché par la
  violence, se refusèrent à en remplir les stipulations. Fort mécontent, le Roi
  ordonna à Brezé d’aller leur imposer sa loi. L’évêque intervint alors : il se
  rendit près du Roi, qui était sur la route de Châlons, et le joignit à
  Louppy-le-Château[61]. Par l’entremise
  de ce prélat, un accord fut conclu. Moyennant le paiement d’une somme de cinq
  mille cinq cents florins, le Roi renonça à ses revendications à l’égard de
  Toul ; de leur côté les habitants consentirent à se placer sous la sauvegarde
  royale, sous réserve des droits de l’empereur et de l’évêque de Toul, et à
  payer annuellement une somme de quatre cents florins. Des lettres du Roi
  consacrèrent cet arrangement et déclarèrent que la ville de Toul, assise en l’empire hors du royaume, et non sujette
  du Roi, serait désormais en sa protection et sauvegarde. Robert de Sarrebruck,
  seigneur de Commercy, fut désigné comme gardien[62].

  Deux autres villes lorraines, Saint-Nicolas-de-Port et
  Rembercourt-aux-Pots, obtinrent confirmation de leurs privilèges et furent placées
  sous la sauvegarde royale[63].

  Ainsi, par l’ascendant de sa puissance, par son prestige
  personnel, Charles VII avait forcé les villes impériales de Verdun et de Toul
  à subir sa loi ; si elles n’étaient point devenues françaises comme Épinal,
  elles avaient du moins accepté son protectorat ; désormais elles étaient
  tributaires de la Couronne.

   

  Le Dauphin, après un séjour d’un mois à Montbéliard, était
  venu rejoindre le Roi à Nancy. C’est dans cette ville qu’allaient se
  poursuivre, les négociations relatives à l’évacuation de l’Alsace.

  Inquiet déjà de l’immense déploiement de forces qui avait
  abouti à l’occupation d’une grande partie de ce pays, Frédéric III avait été
  fort ému en voyant le Roi s’établir en Lorraine, occuper Epinal et menacer
  Metz, Toul et Verdun. A sa cour, et dans toute la région, on disait,
  ouvertement que Charles VII avait l’intention de revendiquer les anciens
  droits de la couronne de France sur la limite du Rhin ; et il faut
  reconnaître que l’attitude du Roi et son langage même — aussi bien que l’attitude
  et le langage du Dauphin[64] — étaient de
  nature à accréditer une telle supposition.

  Nous avons vu que, dès le début, les habitants de Metz et
  de Toul avaient fait appel au roi des Romains pour les protéger contre
  l’invasion française. Frédéric n’était pas plus on état de leur venir en aide
  qu’il ne l’avait été de défendre Zurich contre les cantons suisses et d’empêcher
  les écorcheurs de s'installer en Alsace ; il se contenta d’écrire à Charles
  VII en termes très vifs, lui reprochant de violer l’alliance qui existait
  entre l’empire et le royaume de France, et se plaignant des entreprises qu’il
  faisait contre des villes impériales ; il lui demandait avec hauteur de ne
  point souffrir qu'on molestât ainsi ses sujets, et réclamait la remise
  d’Épinal entre ses mains[65].

  Charles VII répondit au roi des Romains à la date du 14
  octobre. Il exprimait son étonnement de n’avoir trouvé dans la lettre de ce
  prince aucune trace de la courtoisie dont les chefs du Saint-Empire avaient
  coutume d’user à l'égard de la Couronne. Tout le
  monde, disait-il, sait que, depuis que nous
  sommes entrés dans ces contrées, nous n’avons fait tort à personne et que
  nous avons montré autant de douceur que de modération. Nous n’avons point
  pour habitude de livrer au pillage les lieux par où nous passons, et nous ne
  saurions assez nous étonner de la plainte que les échevins de Toul ont
  injustement portée contre nous. Mais ce qui nous étonne plus encore, c’est de
  vous voir ajouter foi si facilement à ce qu’ils vous ont écrit. Pour répondre
  d’une manière péremptoire à vos lettres, nous vous déclarons que nous croyons
  n’avoir ni attenté ni laissé attenter, en quoi que ce soit, au droit et à la
  justice. Nous avons usé de notre droit, sans porter préjudice à vous ni à
  personne. Les habitants d’Épinal qui, de temps immémorial, ont la faculté de
  choisir leur seigneur, se voyant dans un état misérable, privés d’aide et de
  secours, et comme dans la gueule du loup, ont imploré notre assistance : nous
  n’avons pas cru pouvoir la leur refuser. Lancés dans une mer orageuse, sur un
  navire prêt à sombrer, ils sont venus à nous, et nous les avons reçus
  bénignement. Est-ce là ce que vous appelez molester les gens et leur faire
  injure ? Peut-on adresser de tels reproches à nous et aux nôtres ? Loin de
  là. Il est du devoir des rois de protéger les malheureux, de soulager les
  opprimés. C’est en agissant de la sorte que nous accroîtrons notre renommée
  et que nous rendrons notre nom glorieux[66].

  Dans les premiers jours de novembre, une ambassade du roi
  des Romains se rendit à Nancy[67]. Elle avait pour
  mission de demander raison des attaques dirigées par les troupes royales
  contre Metz, Toul, Verdun et Épinal, et en même temps de réclamer
  l’évacuation de l’Alsace ; Pierre de Schomberg, évêque d’Augsbourg, en était
  le chef. Le Roi lui fit donner, sur tous les points, des réponses péremptoires[68]. En congédiant
  l'évêque d’Augsbourg, Charles VII lui remit une lettre pour le roi des
  Romains : il le priait de députer vers lui quelques-uns des princes électeurs
  pour régler les difficultés pendantes, à moins que Frédéric ne préférât
  convoquer, dans une ville rhénane, une assemblée où se rendraient des
  commissaires royaux, munis de pleins pouvoirs[69].

  Frédéric était parti de Nuremberg au milieu du mois
  d’octobre, après avoir convoqué les princes à Strasbourg, à la date du 15
  novembre, pour y tenir conseil sous la présidence de son frère Albert. Là se
  trouvèrent réunis l’électeur Palatin, le comte Palatin Othon de Bavière, le
  margrave de Bade et le comte Ulric de Wurtemberg. On décida d'entamer avec le
  Dauphin de nouvelles négociations, sous les auspices des archevêques de
  Trêves et de Cologne. Le jeune prince ayant quitté l’Alsace à ce moment, il
  n’y avait plus rien à faire de son côté : c’est à Nancy que l’affaire devait
  être portée. L’archevêque de Trêves s’y rendit[70], et offrit sa
  médiation pour trancher le différend soulevé par l’occupation de l’Alsace.
  Cette offre ayant été agréée par Charles VII, il fut décidé qu’une conférence
  se tiendrait à Trêves, à la date du 21 décembre, avec les archevêques de
  Trêves et de Cologne. Dans l’intervalle, le comte Palatin devait s’abstenir
  de toute hostilité. Deux ambassadeurs français se rendirent à la conférence,
  où l’on jeta les bases d’un arrangement, et où l’on prit de nouveau
  rendez-vous pour le 10 février. Dans cette réunion, ou devait en même temps
  s’occuper d’autres affaires, et eu particulier de l’importante question de la
  pacification de l’Église[71]. Le Roi envoya à
  Trêves son principal conseiller, Pierre de Brezé, et l’antipape y députa le
  chancelier de Savoie, Guillaume Bolomier. Par un acte passé avec le comte
  Palatin du Rhin et Robert de Bavière, archevêque de Strasbourg, en date du 13
  février, on régla les conditions de l’évacuation de l’Alsace[72]. Ces deux
  princes lancèrent aussitôt une circulaire pour faire part de cet arrangement[73].

  Charles VII et le Dauphin s’engageaient respectivement à
  retirer, avant le 20 mars suivant, les troupes qui occupaient l’Alsace, et en
  particulier à évacuer entièrement les domaines de Louis, comte Palatin du
  Rhin, et de Robert de Bavière, évêque de Strasbourg. Il était stipulé que les
  gens de guerre s’abstiendraient de tous ravages, exactions ou rapines ;
  qu’ils ne mettraient le feu à aucune ville et n’extorqueraient point de
  sommes d’argent sous menace d’incendie[74].

  Le traité de Trêves fut ratifié le 23 février par le Roi
  et par le Dauphin[75].

  Ce traité mit-il fin aux maux dont les populations de
  l’Alsace avaient à souffrir ? Nous devons constater que son exécution fut
  loin d’être satisfaisante. Les capitaines installés dans leurs cantonnements
  continuèrent à agir avec le même sans-façon que par le passé ; on vit même le
  maréchal de Jalognes donner l’exemple de la violation du traité en exigeant
  de plusieurs villes des contributions de guerre, avec menace d’être livrées
  aux flammes si elles ne s’exécutaient pas[76]. Aussi la retraite
  des écorcheurs fut-elle accompagnée de sanglantes représailles : le 18 mars,
  au Val-de-Lièvre, l’armée française fut victime d’une surprise et taillée en
  pièces. Ce désastre causa parmi les gens de guerre une véritable panique et
  entraîna des pertes immenses[77], sans parler du
  butin abandonné sur le champ de bataille[78].

   

  Si la double démonstration de Charles VII dans les
  contrées de l’Est n’eut d’autre résultat, au point de vue militaire, que de
  débarrasser le royaume de la présence des bandes indisciplinées qui le
  dévastaient, il n’en fut pas de même au point de vue diplomatique : elle
  devait marquer le point de départ d’une ère nouvelle dans les relations de la
  France avec l’Allemagne.

  Par les campagnes de Suisse et de Lorraine, Charles VII
  avait révélé sa puissance aux nations étrangères. En même temps il avait
  laissé entrevoir des desseins qui, pour n’avoir reçu qu’une réalisation
  imparfaite, ne laissèrent pas d’exciter une vive émotion dans tout l'empire.

  A l’heure même où les relations de Charles VII et du roi
  des Romains s’envenimaient au point qu’un conflit put être à craindre, la
  politique royale réussit à nouer avec les princes électeurs des rapports qui
  aboutirent à la conclusion de traités d’alliance.

  Nous avons vu qu’au mois de décembre 1444 Jacques de
  Sierck, archevêque de Trêves, était venu trouver le Roi à Nancy. Ce prince du
  Saint-Empire ne pouvait oublier qu’il avait été longtemps le chancelier et le
  conseiller intime du roi René. Diplomate habile, il avait su, depuis son
  élévation au siège de Trêves, ménager à la fois le pape Eugène IV, dont tout
  d’abord il se montra partisan, le roi des Romains, qui le tenait en haute
  estime, et le duc de Bourgogne, qui accepta sa médiation dans l’affaire du
  Luxembourg ; enfin il jouissait d’une grande influence parmi les électeurs
  ses collègues, dont il ne tarda pas à adopter les tendances opposées au
  Pontife romain pour se faire le champion de l’antipape Félix V. On se défiait
  de lui à la cour du duc Philippe, où il était regardé comme un homme intrigant
  et astucieux[79].
  Personne plus que lui n’avait contribué au mariage du jeune comte Palatin
  avec Marguerite de Savoie, veuve du roi de Sicile Louis III (28 octobre 1444).

  Presque en même temps que Jacques de Sierck, parut à Nancy
  un jeune seigneur, apparenté à la fois à l’archevêque de Cologne et à
  l’évêque de Liège : Gérard de Loss, comte de Blanckenheim ; il avait été
  désigné par l’évêque de Liège comme l’un des préposés au gouvernement de sa
  principauté pendant son pèlerinage à Jérusalem. L’archevêque et le comte ne
  tardèrent pas à être conquis à l’alliance de la France. Blanckenheim fut
  nommé chambellan du Roi et reçut une pension de cinq mille florins, sa vie
  durant. Il revint à Nancy à plusieurs reprises et eut avec Charles VII de
  longs entretiens[80]. Quant à Jacques
  de Sierck, il consentit à servir d’intermédiaire auprès de ses co-électeurs[81]. Tout fut
  combiné à l’avance, soit avec le Roi, soit avec Brezé, qui vint prendre à
  Trêves les derniers arrangements. Pour faciliter un résultat d’une si haute
  importance, Charles VII fit au négociateur un avantage exceptionnel : par
  lettres données à Nancy le 3 février 1445, en considération de l’alliance
  qu’il se proposait de conclure avec l’archevêque de Trêves et plusieurs
  princes allemands, il déclara exempter l’archevêque de l'obligation (stipulée dans les traités) de lui fournir un
  contingent armé[82].

  C’est à Trêves que furent passés les actes par lesquels le
  concours de quatre d’entre les princes électeurs[83] était assuré à
  la France.

  Le 13 février, — date de la conclusion du traité pour
  l’évacuation de l’Alsace, — l’archevêque de Trêves se déclarait l’allié de
  Charles VII[84].

  Le 13 février également, Louis de Bavière, comte Palatin
  du Rhin et archichancelier de l’empire, celui-là même que le roi des Romains
  avait désigné pour prendre le commandement des forces réunies contre les
  écorcheurs, signait, lui aussi, un traité d’alliance avec Charles VII[85].

  Un traité d’alliance était passé le même jour avec
  Théodore de Meurs, archevêque de Cologne, duc de Westphalie et électeur de
  l’empire[86].

  Le 23 février, à Nancy, Charles VII déclarait s’allier
  avec Frédéric, duc de Saxe, archi-maréchal et électeur de l’empire, et
  Guillaume, duc de Saxe et landgrave de Thuringe[87].

  Enfin, le 2 avril suivant, Gérard, duc de Juliers et comte
  de Ravensberg, et Gérard de Loss, comte de Blanckenheim, se déclaraient les
  alliés de la France[88].

  Tous ces traités, inspirés par une pensée commune, sont
  conçus dans des termes identiques. Ils portent le même préambule, rappelant
  les antiques alliances entre la Couronne et les électeurs de l’empire ; ils
  contiennent les mêmes stipulations, sauf les variantes commandées par la
  situation respective des parties contractantes. Toutes les fois que ces
  princes en seront requis par le Roi ou par son fils, ils les assisteront dans
  les guerres, et réputeront leurs sujets pour amis ; ils n’entreront jamais à
  main armée sur leurs terres sans en avoir été requis ; les troupes qu’ils
  mettront à la disposition du Roi et de son fils seront payées aux dépens de
  ces princes, suivant la coutume de France et l’usage observé dans les
  guerres, au taux de quinze francs par homme d’armes et de sept francs
  cinquante sous par archer, pour un demi-mois ; les relations commerciales ne
  seront point interrompues de part et d’autre, et pourront s’exercer
  librement, même avec les ennemis, sauf en ce qui concerne le commerce des
  armes, sans que le traité puisse être considéré comme violé ; sont
  expressément exceptés le souverain Pontife et le roi des Romains, contre
  lesquels les princes ne pourront jamais être contraints de prendre les armes,
  et qui sont considérés comme amis de chacune des parties ; les rois
  d’Espagne, de Sicile, d’Ecosse, et le duc Sigismond d’Autriche sont également
  déclarés alliés des parties contractantes ; il en est de même du roi
  d’Angleterre, en raison des espérances d’une paix prochaine entre la France
  et l’Angleterre.

  Quelle est la signification de ce faisceau d’alliances, si
  habilement et si puissamment combiné ? Pour en avoir l’intelligence, il ne
  faut pas seulement considérer l’état des relations entre Frédéric III et
  Charles VII, mais aussi la situation politique des princes avec lesquels la
  France traitait. L’archevêque de Cologne, l’ancien allié des Anglais, était
  alors en lutte avec le duc de Clèves, le propre beau-frère du duc de Bourgogne.
  Le jeune comte Palatin, fils d’une Lancastre, venait de s’allier à Philippe
  le Bon par un traité en date du 11 octobre 1444 : l’influence de l’archevêque
  de Trêves le rapprochait de la France. La maison de Saxe maintenait ses droits
  sur le Luxembourg : malgré le traité conclu à la date du 11 décembre 1443[89], de nouvelles
  difficultés avaient surgi, et les hostilités avec le duc de Bourgogne
  pouvaient reprendre d’un moment à l’autre ; les ducs Frédéric et Guillaume
  étaient donc intéressés à une alliance qui pouvait leur permettre de
  s’opposer efficacement aux vues ambitieuses de Philippe. On s’étonne qu’ils
  n’aient pas montré plus d’empressement à répondre aux ouvertures de
  l’archevêque de Trêves : leur envoyé, Henri Engelhardt, dut prendre sur lui
  de traiter, sans attendre des pouvoirs qu’il sollicita vainement[90]. Notons enfin la
  coïncidence entre la conclusion des traités du 13 février et les négociations
  entamées avec la ville de Metz, lesquelles aboutirent peu après à un
  arrangement[91].

  En dehors des questions politiques, il y avait la question
  religieuse : Charles VII et Jacques de Sierck se proposaient de travailler
  d’un commun accord à la pacification de l’Eglise ; évidemment, l'archevêque
  se flattait du secret espoir de rattacher le roi de France à la cause de
  l’antipape Félix V, devenu le beau-père du comte Palatin, et soutenu par la
  majorité des électeurs de l’empire.

  Nous aurons l’occasion de revenir sur les conséquences de
  ces traités, en nous occupant des relations de Charles VII avec Philippe le
  Bon et de la grave affaire de la pacification de l’Église. Il faut ici nous
  borner à ce qui concerne l’Allemagne. C’est appuyé sur ces nouveaux alliés
  que Charles VII allait poursuivre ses négociations avec l’empire, afin de
  mettre un terme aux difficultés qu’avait fait surgir l’expédition du Dauphin.

  Dans une conférence tenue à Lunéville avec les
  représentants du roi des Romains, il avait été convenu qu’une nouvelle
  réunion aurait lieu à Mayence, le dimanche de Reminiscere
  (21 février), et que le Roi y enverrait
  ses ambassadeurs. Au lendemain du jour où Charles VII ratifiait les traités
  passés avec les princes allemands, il signait (24
  février 1445) des instructions pour Jean de Grolée, prévôt de Montjou
  ; Jean, seigneur de Fenestrange, et Jacquemin de Bussières, chargés de le
  représenter à Mayence. Ces ambassadeurs devaient, en ce qui concernait les
  plaintes dont la démonstration contre Metz et d’autres villes impériales
  avait été l’objet, reproduire les réponses déjà faites au nom du Roi ; ils
  devaient, en ce qui avait trait à l’expédition contre les Suisses, rappeler
  les instances faites, à diverses reprises, par Guillaume de Hochberg, marquis
  de Rothelin et les autres seigneurs autrichiens, les résultats obtenus par le
  Dauphin, la fâcheuse situation faite à ses troupes par le défaut d’exécution
  des conventions passées, au nom du roi des Romains, pour leur logement et
  leur solde. C’était par droite nécessité que
  les gens d’armes avaient dû faire plusieurs choses,
  par œuvre de fait, contre leur vouloir, et causer des dommages au
  comte Palatin Louis de Bavière et à son cousin l’évêque de Strasbourg[92], pour éviter plus grand inconvénient ; ces gens
  d’armes avaient souffert, pendant ce temps, d’irréparables dommages : les uns
  avaient été tués, les autres faits prisonniers et dépouillés de tout ce
  qu’ils avaient. Un accord avait été passé avec le comte Palatin et
  l’archevêque de Strasbourg ; toutefois les ambassadeurs devaient s’efforcer
  d’obtenir du roi des Romains réparation pour ces dommages ; ils avaient
  charge, au surplus, de s’en rapporter, relativement à l’indemnité à fixer,
  aux princes électeurs, et spécialement à ceux qui récemment s’étaient alliés
  au Roi. Les ambassadeurs devaient déclarer que le Roi était prêt à conclure
  avec la maison d’Autriche semblable alliance et confédération que celles
  qu’il avait passées avec les princes électeurs, à la condition toutefois, en
  ce qui concernait le Dauphin, que les Suisses en seraient exceptés, et que le
  Dauphin ne serait point tenu de leur faire la guerre. Ils devaient rappeler
  la promesse faite par le roi des Romains de mettre en sa franchise et liberté
  le duc Sigismond, et en réclamer l’exécution. Enfin ils devaient demander la
  mise en liberté du duc de Bavière, oncle du Roi, que son fils tenait toujours
  en captivité[93].

  Les ambassadeurs désignés par le Roi ne purent se rendre à
  Mayence : l’effervescence était telle dans la contrée, qu’en dépit de tout
  sauf-conduit, et au mépris de l’autorité du roi des Romains et des seigneurs
  du pays, tous ceux qui parlaient la langue française et qu’on pouvait saisir
  étaient impitoyablement mis à mort ; on ne trouva pas un seul messager ou
  poursuivant pour aller demander que la journée
  fût contremandée[94].

  Une autre réunion devait se tenir le dimanche 28 février,
  avec les princes électeurs, à Boppart sur le Rhin, près de Coblentz ; les
  ambassadeurs du roi de France s’y rendirent. Là ils trouvèrent les
  archevêques de Cologne et de Trêves, le comte Palatin du Rhin, des
  représentants du duc de Saxe et de l’archevêque de Mayence, enfin l’évêque
  d’Augsbourg, envoyé du roi des Romains, et des députés de la ville de Mayence[95]. On devait
  s’occuper en même temps des affaires ecclésiastiques, de concept avec le
  chancelier de Savoie. — Fenestrange et Bussières remirent aux princes
  électeurs les lettres de ratification des traités du 13 février. Puis, le 3
  mars, les ambassadeurs présentèrent aux princes électeurs les remontrances du Roi. C’était un exposé de tout ce
  qui s’était passé depuis les premières démarches faites par le roi des
  Romains. La conclusion de cet exposé portait sur les trois points suivants :
  1° le roi des Romains désintéressera les seigneurs et autres du pays d’Alsace
  des dommages qu’ils ont subis par suite du manque de logis et de vivres pour
  les troupes, de façon à ce que le Roi et le Dauphin ne soient point inquiétés
  à ce sujet ; 2° il tiendra compte au Roi et au Dauphin des pertes, coûts et
  dommages qu’ils ont eus à supporter en venant à son aide ; 3° il laissera
  pleine liberté au duc Sigismond de se rendre, sans plus de délai, dans ses
  seigneuries, conformément aux lettres et scellés donnés par lui et aux
  promesses faites aux ambassadeurs du Roi à Nuremberg[96].

  Les princes électeurs présents à Boppart consentirent, sur
  la requête des ambassadeurs, à se faire les interprètes des réclamations du
  Roi ; ils demandèrent seulement que le texte leur en fût remis. On en fit
  aussitôt une traduction allemande qui fut déposée entre leurs mains[97].

  Pendant que s’engageaient de la sorte ces nouvelles
  négociations, auxquelles la diplomatie royale avait eu l’habileté
  d’intéresser les quatre principaux électeurs de l’empire, survint un incident
  qui fournit à Charles VII un grief de plus à invoquer.

  Dès le début de son installation en Alsace, le Dauphin
  avait placé son artillerie sous la garde de Charles, fils du margrave de
  Bade, que le Roi tenait pour son parent et espécial
  ami2[98].
  Le bailli du margrave avait donné l’assurance qu’elle serait aussi en sûreté
  dans la forteresse de Sainte-Croix que si elle était à Nancy. Or, après la déroute
  de l’armée française au Val-de-Lièvre, les vainqueurs se portèrent sur
  Sainte-Croix-aux-Mines, et, avec la connivence des habitants, réussirent à en
  enlever une partie. A la nouvelle de ce fait, Charles VII, qui était encore à
  Nancy, écrivit au margrave Charles de Bade pour se plaindre de ce que, par la
  faute du bailli, ses gens avaient été détroussés et son artillerie enlevée ;
  il le somma d’avoir à restituer l’artillerie dans l’état où elle était lors
  de la livraison, à faire réparation pour les injures, outrages, pertes et
  dommages subis par les gens du Roi dans la détrousse dont ils avaient été
  victimes sur ses terres, et à tirer punition de ceux de ses sujets qui
  s’étaient rendus coupables de tels excès[99].

  Le jeune margrave s’empressa de décliner toute
  responsabilité au sujet des reproches qui lui étaient adressés ; il était moult merveillé et entièrement innocent du fait.
  Jamais, en aucun jour de sa vie, il n’avait, soit par lui-même, soit par nul
  de ses serviteurs ou de ses sujets, dit, fait ou autorisé quoique ce fût qui
  dût déplaire à Sa Majesté ; il demandait un sauf-conduit pour son bailli et
  d’autres de son hôtel, afin qu’ils pussent se rendre près du Roi et lui
  exposer la vérité du fait ; le margrave devait être tenu pour excusé[100].

  Le Roi s’aperçut bien vite qu’il fallait faire remonter
  plus haut la responsabilité des faits qui s’étaient accomplis sur le
  territoire du margrave de Bade. Une diète avait été convoquée pour le 24 juin
  à Francfort : c’est à cette diète qu’il résolut de porter ses réclamations,
  soit sur ce point, soit sur ceux qu’il avait déjà mis en avant.

  Sur ces entrefaites, le Dauphin reçut une lettre du
  magistrat et des consuls de Berne[101]. Le bruit avait
  couru, quand il avait envahi l’Allemagne, qu’il cédait aux instances du roi des
  Romains et de la maison d’Autriche, qu’il avait reçu d’eux la promesse
  d’importants subsides, et que les seigneurs du pays s’étaient engagés à loger
  ses troupes. Mais, depuis que le Dauphin avait quitté le pays, ces mêmes
  princes et seigneurs niaient qu’il fût venu à leur requête, ce qui faisait
  grand tort à sa réputation. Très affligés de ce qu’on disait contre lui, et
  voulant venger son honneur, les représentants de la ville de Berne priaient
  le Dauphin de leur envoyer une copie fidèle des lettres qui lui avaient été
  adressées par le roi des Romains, les princes de la maison d’Autriche et les
  autres seigneurs, afin que, connaissant exactement la vérité, ils pussent
  avec plus d’autorité défendre son honneur.

  Justement offensé de la conduite du roi des Romains et des
  procédés dont il usait à son égard, Charles VII voulut tout faire pour
  obtenir à Francfort une réparation décisive. Il s’adressa aux princes
  électeurs qui étaient de son alliance, pour leur recommander les ambassadeurs
  qu’il envoyait à la diète[102] ; il écrivit à
  Frédéric pour accréditer auprès de lui deux de ses ambassadeurs et le mettre
  en demeure, d’une part, d’accomplir la promesse de rendre sa liberté et ses
  états au jeune duc Sigismond ; de l’autre, de faire cesser l’injuste
  détention du vieux duc de Bavière et de le remettre en possession de son
  duché[103]
  ; enfin il s’adressa au jeune roi de Bohême, Ladislas, pour lui faire des
  ouvertures et l’intéresser au succès de ses affaires[104]. Un long mémoire
  fut remis aux envoyés du Roi[105]. On y réfutait
  à l’avance toutes les objections qui pourraient être présentées au nom du roi
  des Romains[106]
  ; les ambassadeurs devaient demander réparation pour tous les préjudices
  causés à la Couronne.

  Saisi par les princes électeurs des réclamations
  présentées à Boppart et à Francfort, le roi des Romains déclina toute
  explication, disant que, quand le roi de France s’adresserait directement à
  lui, il lui donnerait réponse[107]. Pourtant une
  satisfaction partielle était offerte à Charles VII : au mois d’avril 1445,
  Frédéric se détermina enfin à affranchir son cousin Sigismond de la rude
  tutelle que, depuis plusieurs années, il faisait peser sur lui : le 28 avril
  le jeune duc fit son entrée à Innsbruck, aux acclamations de ses sujets[108]. Mais ce
  dénouement perdait de son importance en raison d’un douloureux événement qui
  venait de se produire en France : la fiancée du duc Sigismond, Radegonde,
  était morte à Tours le 19 mars. Avec elle disparaissaient les espérances qui
  reposaient sur l’union d’une fille de France et d’un prince de la maison
  d’Autriche.

   

  
 







 


 
















[1]
Le Roi était le 15 juillet à Meung-sur-Loire.








[2]
Jean Chartier et les chroniques messines nomment le comte de Dunois parmi les
seigneurs qui accompagnèrent le Roi en Lorraine. Mais son nom ne se rencontre
pas une seule fois parmi les signataires des ordonnances depuis le mois de
juillet 1444 jusqu’au mois d’août 1445. En outre, plusieurs documents nous
fournissent, directement ou indirectement, la preuve que Dunois resta dans le
centre de la France. Voir un acte du 18 septembre 1444, dans Stevenson, t. II,
p. 468 ; une quittance de Dunois en date du 16 décembre 1444, dans
Clairambault, 82, p. 6457 ; une quittance de Thomas Hoo donnée à Paris le 18
mars 1445, dans Stevenson, t. II, p. 360, et des lettres du duc d’Orléans,
datées de Soissons, 4 mai, et Paris, 22 juin 1445 : Pièces originales,
250 : BEAURAIN,
n° 12, et Louis et Charles d’Orléans, 2e partie, p. 349.








[3]
Nous trouvons dans le sixième compte de Jean de Xaincoins (Cabinet des titres,
685, f. 85) les deux mentions suivantes : Le sire de
la Varenne, capitaine de Louviers, dix mille l. t. pour les gens d’armes et de
frontière estans en la frontière de Louviers et d’Evreux. — Item à lui et à Robert
de Floques, dit Flocquet, dix mille l. pour un quartier de ses dictes gens.








[4]
Mgr de Loheac, mareschal de France, mille l. pour ses
despens au voyage de Champagne avec le Roy. Sixième compte de Xaincoins,
l. c., f. 82.








[5]
Messire Bertrand de Beauvau, chevalier, conseiller du
Roy, pour ses despens auprès du Roy, 900 l. t. — Les seigneurs de Precigny, de la Varenne, Jamet de Tillay, Jehan Bureau
et Jehan du Mesnil-Simon, 2,200 l. pour don. Même compte, f. 81 v°.








[6]
Poton de Saintrailles, 300 l. sur 500 pour soustenir
son estat, et 200 restant. — Poton de
Xaintrailles, 300 l. pour le paiement de ses gens. Même compte, f. 83 et
85.








[7]
Floquet avait traversé la Picardie pour venir joindre le Roi : ce fut
l’occasion d’un conflit avec le comte d’Etampes, lieutenant du duc de Bourgogne
; nous parlerons plus loin de cet épisode. On lit dans le sixième compte de
Xaincoins (f. 85) : Jehan d’Olon, escuyer d’ecurie du
Roy, cent l. pour un voyage à Montargis devers Flocquet, bailly d’Evreux et
autres capitaines estans ès pays de France. Le Roi était à Montargis les
24 et 26 juillet. Robert de Haranvilliers alla de Montargis à Paris vers
Floquet, Frignet et Jacques de Clermont leur porter des lettres du Roi (Id.,
f. 85 v°). Floquet et Clermont reçurent mille l. t. pour distribuer à leurs
gens. (Id., f. 84 v°). Sur les excès commis par les routiers de Floquet
autour de Paris, voir Journal d’un bourgeois de Paris, p. 374.








[8]
Voir Relation du siège de Metz en 1444 par Charles VII et René d’Anjou,
par MM. de Saulcy et Huguenin, passim ; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 26
et 29 ; Gruel, p. 396 ; Sixième compte de Xaincoins, l. c., f. 81-84 v°
; lettres du 11 septembre 1444, citées plus loin, et mon Catalogue des actes.








[9]
Itinéraire : Orléans, 21 juillet ; Montargis, 21, 25 juillet ; Troyes, 2, 6
août ; Bar-sur-Aube, 12 août ; Chaumont, ... août ; Langres, 29 août.








[10]
Ancien Itinéraire, aux Archives nationales, K 69, n° 13. Voir Vallet, t.
III, p. 34, note.








[11]
Messire Pierre de Brezé, chevalier, seigneur de la
Varanne, quatre vingt seize t. cinq s. pour son voyage en Champagne devant
plusieurs places pour les mettre en la main du Roy. — Messire Pierre de Brezé ..., 200 l. t. pour avoir esté en
compagnie de gens d'armes devant les places de Vignory et la Fauche,
appartenant au seigneur de Vergy, les mettre en la main et obéissance du Roy,
et celle de Dernay. Sixième compte de Xaincoins, f. 81 v°. — On voit par
le même compte que Jamet de Tillay avait occupé Saint-Dizier. — Sur la
soumission du bâtard de Vergy, qui dut payer comptant quatre mille florins
d'or, voir lettres de rémission de juillet 1446, dans Tuetey, I. II, p. 413.








[12]
Lettre de Pierre de Brezé eu date du 27 août, et autres documents publiés par
M. Duhamel, Négociations de Charles VII et de Louis XI avec les évêques de
Metz pour la châtellenie d'Epinal (1867), p, 63-94, — Espinale, ville située sur les marches de la Lorraine et
d'Alemagne, dit Berry (p. 426), laquelle se
tenoit et gouvernoit sans recognoistre aucun seigneur, ains se tenoit par
manière de Communauté. Pourtant Godefroy constate, en marge de ce
passage, que l'évêque de Metz était seigneur en partie d'Épinal, Cf. Duhamel,
p. 18.








[13]
Voir à ce propos Berry, p. 125.








[14]
Demandes de Pierre de Brezé à la ville d'Épinal, en date du 30 août. Duhamel, l.
c., p. 93.








[15]
Lettre du 31 août. Duhamel, p. 94.








[16]
Lettre du 1er septembre. Duhamel, l. c., p. 95-96.








[17]
Et l'y envoions copie de ce que avez escript et envoyé
par deça pour y mettre remède par le roi des Romains, et de soy tirer par deça
le plus à haste qu'il pourra, se ainsy est qu'il ne soit jà sur chamin d'y
venir, comme nous tenons par ce qu'il nous ait escript qu'il y est.








[18]
Acte du 11 septembre 1444, cité plus loin.








[19]
Acte notarié du 4 septembre 1444. Archives nat., J 583, n° 11 ; cf. Fontanieu,
portef. 119-120 ; publié par Duhamel, l. c., p. 97-98.








[20]
Acte notarié du 11 septembre. Expéditions originales, Archives, J 361, n° 13,
et J 9834, publié par Duhamel, l. c., p. 98-102. — On lit dans le Sixième
compte de Xaincoins : Jehan le Piat, notaire
apostolique, VIII l..., s. t., tant pour luy que pour autres, pour leurs peines
d'avoir escript en double plusieurs lettres et instrumens du don et obeissance
fait par ceux de la ville d'Espinal au Roy de leurs corps et biens, lesquels
depuis six cens ans en ça n'avoient eu aucuns seigneurs fors eux-mesmes.
Cabinet des titres, 685, f. 86. — Cf. lettres des quatre maîtres gouverneurs,
universités et communautés (en français), dans Du Puy 883, f. 83, et aux
Archives nationale, P 2298, p. 1317.








[21]
Lettres patentes du 11 septembre. Archives, JJ 177, n° 6 ; copie moderne, ms.
fr. 18881, f. 95 ; Ordonnances, t. XIII, p. 468; Duhamel, l. c.,
p. 102.








[22]
Il se nommait Georges Deslye. Ms. fr. 18881, f. 911, publié par Duhamel, l.
c., p. 102.








[23]
Lettres du 14 septembre. Ms. fr. 18881, publiées par Duhamel, l. c., p.
109.








[24]
Lettres du 24 septembre 1444, visées par Duhamel, l. c., p. 19 et 112.








[25]
Lettres du mois de septembre 1444, publiées par Duhamel, p. 105, d'après
l'original aux archives des Vosges.








[26]
Lettres du 11 septembre 1444, l. c.








[27]
Nous, pour les singuliers devotion et affection que
avons au benoist corps saint de saint Nicolas et à l'eglise et saint lieu où il
est deprié et adouré en la ville ou bourg du Port en ce pays de Lorraine, nous
soyons, pour icelluy deprier et adourer audit lieu en nostre devocion,
transportez en icellui, y ayons sejourné par aucuns jours et visité sadite
eglise et les sains reliquaires d'icelle... Lettres de sauvegarde en
faveur des habitants, données à Nancy au mois de septembre 1444. Archives, JJ
177, n° 7, éditées (avec fautes de lecture) Ordonnances, t. XIII, p.
410.








[28]
Lettres du 3 septembre, citées dans celles du 21 novembre. Roussel, Histoire
de Verdun, Preuves, p. 33, et nouvelle édition, t. II, Preuves,
p. XL.








[29]
Le P. Benoit, dans son Histoire ecclésiastique et politique de la ville et
du diocèse de Toul, mentionne, (p. 538), d'après les archives de l'hôtel de
ville une lettre de Brezé aux habitants de Toul leur demandant d'envoyer des
députés à Epinal pour y attendre les ordres de Sa
Majesté, qui prétendait que les trois évêchés lui donnassent des secours à
l'exemple des autres villes du royaume. — On lit dans une lettre du
bourgmestre de Bâle en date du 11 septembre : Item une ville appelée Tulle en Lorraine a écrit au Roi (des Romains) que les étrangers demandent qu'elle leur soit livrée ; elle
réclame un chef militaire et des secours. Wülcker, l. c., p. 35.








[30]
Lettre de Charles VII à Frédéric III, en date du 14 octobre, citée plus loin ;
lettre du bourgmestre de Bâle du 11 septembre.








[31]
Les habitants de Metz, fort inquiets, faisaient surveiller avec soin les
mouvements des troupes. Dès le 14 juin, Jean d’Esch écrivait à l’ammeister de
Strasbourg (texte allemand aux Archives de Strasbourg, A A 185) : Il y a actuellement mille chevaux entre Vitry et Châlons, à
peu près à vingt-deux mille de Metz, et cinq mille du côté de Verdun, sur les
bords d’une rivière appelée la Meuse, qui causent au pays un énorme dommage. Le
grand corps d’armée se trouve auprès des susdits princes (le roi de Sicile, le roi
d’Écosse et le Dauphin de France) autour de la
ville de Troyes, et se compose, tout compris, de plus de quarante mille chevaux...
Partout on fuit devant elles et l’on évacue les
églises, les petits châteaux qui ne sont pas très forts, le plat pays ; on en
retire les provisions qui s’y trouvent pour se réfugier dans les villes et les
châteaux forts. Nous avons également donné à notre population du pays Messin
l’ordre de fuir, fait enlever des moulins tous les freins, et les avons fait
conduire en ville. Tous les couvents qui se trouvent devant et autour de la
ville de Metz ont amené en ville leurs biens, leurs provisions, leurs choses
sacrées et leurs bijoux. Nous avons muni notre ville et nos châteaux d’hommes
et d’artillerie, et avec l’aide de Dieu nous pourrons tranquillement regarder
ce que ces troupes feront et ce qu’elles veulent faire. — On voit par
une autre lettre, en date du 5 juillet (Id., ibid.), que les
craintes avaient un moment fait place à la confiance ; les fugitifs étaient
rentrés dans leurs villages ; on s'était mis à couper les foins et les blés ;
on avait rétabli les freins dans les moulins ; on espérait qu’un conflit avec
les gens de guerre du duc de Bourgogne empêcherait les écorcheurs de se porter
du côté de Metz.








[32]
Relation du siège de Metz, par MM. de Saulcy et Huguenin (à la suite de
laquelle se trouvent reproduits des extraits des chroniques messines), pages
84-89, 195-206, 225-227.








[33]
Relation du siège de Metz, par MM. de Saulcy et Huguenin, pages 92-95,
196-198, 229-230.








[34]
Voyez sur l’organisation municipale de Metz l’ouvrage de MM. de Saulcy et
Huguenin, p. 29 et suivantes.








[35]
C’étaient Nicole Louve et Geoffroy Dex, chevaliers ; Poinsignon Baudoche,
Thiebaut Louve et Jacob de Bannestroff, écuyers ; ils étaient accompagnés de
Jean de Luxembourg, secrétaire des Sept de la guerre.








[36]
Chronique de Philippe de Vigneulles, dans Relation du siège, p.
108.








[37]
Tous ces détails sont empruntés au récit très circonstancié de Mathieu
d'Escouchy, t. I, p. 30-33, que nous avons complété par les chroniques messines
dont les extraits se trouvent dans les preuves de la Relation du siège de Metz,
p. 198 et 233-234.








[38]
Relation, p. 198 et 234.








[39]
Thomas Basin constate l'impossibilité où l'on était d'entreprendre un siège en
règle. Voir t. I, p. 164.








[40]
Voir, sur l'organisation de la défense, la Relation du siège, p. 31,
64-67.








[41]
Lettre du 5 octobre 1444, mentionnée dans la Relation du siège, p. 187 ;
cf. p. 281.








[42]
Relation du siège, p. 111-112 et 140.








[43]
Voir les textes : Relation du siège, p. 300 et 301.








[44]
Sauf-conduit donné le 5 janvier. Voir Relation du siège, p. 212-214, 266
et 303.








[45]
Texte dans la Relation du siège, p. 305.








[46]
Relation du siège, p. 164, 168, 215, 278. — Je suis la version des
chroniques messines ; mais le sauf-conduit du Roi (publié. p. 306) porte la
date du 25 février.








[47]
Relation du siège, p. 168-169 et 218-219.








[48]
Original aux archives de l'hôtel de ville de Metz ; Relation du siège,
p. 301-309. Le même jour, le Roi déclara par lettres patentes (texte, p. 309)
que, pendant dix ans, il ne ferait ni ne laisserait faire aucune guerre aux
habitants de Metz. — Le Dauphin donna le 2 mars ses lettres de ratification du
traité (p. 310).








[49]
Traité publié sur le texte original, aux archives de Metz. Relation du siège,
p. 311-314.








[50]
Relation du siège, p. 173-75 et 280 ; obligations de la ville de Metz,
datées du 5 mars pour le paiement de 74.000 florins. Ibid., p. 315-316.








[51]
Relation, p. 177.








[52]
Chronique dite de Praillon, dans Relation, p. 291 ; Cf. p.
179-180.








[53]
Voir à ce sujet une note complémentaire, à la fin du volume.








[54]
Voir Ordonnances, t. XI, p. 435.








[55]
Voir Ordonnances, t. XIII, p. 434, note.








[56]
Lettres du 10 janvier 1423, publiées par Clouet, Histoire de Verdun, t.
III, p. 596.








[57]
Dix mille écus ou plus, disent les lettres de
Charles VII du 13 juin 1445, plus loin.








[58]
Lettre du 5 mai 1444. Publications de l'Institut royal grand-ducal du Luxembourg,
t. XXIX, p. 35.








[59]
Lettres du 23 juin 1445. Ordonnances, t. XIII, p. 433.








[60]
Lettres de Frédéric III à Charles VII, en date du décembre 1444, dans
Schœpflinus, Alsatia diplomatica, t. II, p. 376.








[61]
Tous ces faits sont racontés uniquement par les historiens locaux et
demanderaient à être contrôlés. Voir Benoit, Histoire ecclésiastique et
politique de la ville et du diocèse de Toul, p, 537-538.








[62]
Lettres du 27 mai et de mai 1445. Ordonnances, t. XIII, p. 423 et 425.








[63]
Lettres des mois de septembre 1444 et janvier 1445. Ordonnances, t.
XIII, p. 410 et 412. — On lit à ce propos dans Mathieu d'Escouchy (t. I, p. 28)
: Et lui estant dedens ladicte ville de Nancy, se
mirrent en son abeissance plusieurs places, villes et forteresses tant sur les
marches de Bourgoingne comme de Lorraine et d'environ, entre lesquelles en
furent la cité d'Orville, Verdun, Espinach, Chalences (Selongey ?) et aucunes autres, dont la plus grant partie allèrent se
offrir et donner à luy de leur propre volenté, sans à ce estre contrainctes ;
et ce faisaient soubz esperance d'estre gardez, conduit et gouvernez soubz sa
main plus seurement et paisiblement qu'ils n'avaient acoustumé.








[64]
Voir chapitre premier.








[65]
On n’a pas le texte de cette lettre, qui ne nous est connue que par la réponse de
Charles VII.








[66]
Minute à la Bibliothèque nationale : Chartes originales, Metz, 267.








[67]
Il est question de cette ambassade dans un document émané de la chancellerie
française (Tuetey, t. II, p. 135), dans une lettre du 24 novembre (Wülcker, l.
c., p. 53), et dans la seconde relation du commandeur d'Issenheim (Tuetey,
t. II, p. 522).








[68]
Furent faictes certaines instructions contenans à un
chascun des articles les responses honnestes et convenables.
Instructions du 24 février 1445, dans Tuetey, t. II, p. 135.








[69]
Voir lettre de Frédéric au bourgmestre et aux magistrats de Strasbourg, et
lettres de la ville de Haguenau à la ville de Strasbourg, dans Schilter, p.
946, 994, et 959.








[70]
Voir lettre de la ville de Haguenau en date du 15 décembre, dans Schilter, p.
946, 994, et 959, et dans Wülcker, l. c., p. 22.








[71]
Lettre de l'archevêque de Trêves, en date du 21 janvier 1445, aux archives de
Dresde, Wittenberger Archiv, Französische Sachen, f. 3 ; Lettre
de la ville de Haguenau à la ville de Strasbourg, déjà citée ; Lettre du comte
Palatin, en date du 3 janvier 1445, dans Schilter, p. 958-960.








[72]
Ces négociations rendirent inutile la tenue de la conférence projetée entre les
envoyés du Roi et ceux du roi des Romains, dont celui-ci, en réponse à une
communication du Roi, avait fixé la réunion à Mayence, au dimanche de Reminicrere (11 février). Lettre du Roi des
Romains à Charles VII, datée de Neustadt le 22 décembre, dans Schœpflinus, l.
c., et dans Schilter, p. 999 et 1011. — A la date du 1er janvier 1445, le
roi des Romains invitait la ville de Strasbourg à se faire représenter à cette
assemblée (Archives de Strasbourg, AA 183).








[73]
Archives de Strasbourg, AA 181 (Inventaire, t. I, p. 85).








[74]
Convention passée à Trèves pour l'évacuation de l'Alsace. Archives de
Strasbourg, AA 192 (Inventaire, t. I, p. 13). Le texte (allemand) des
lettres données en date du 13 février 1445, par Louis, comte Palatin du Rhin,
et par Robert, évêque de Strasbourg, se trouve dans Schilter, l. c., p.
1016 ; Müller, Reichstag-Theatrum, t. I, p. 273 ; Lünig, Deutches
Reichsarchiv, Part. spéc., Cent. II, Abth. I, p. 34.








[75]
Les lettres du Roi et du Dauphin se trouvent dans Schœpflinus, Alsatia
dipiomatica, t. II, p. 374 et 375. Le texte des lettres du Roi se trouve en
allemand et sans date dans Müller, l. c., p. 273, et dans Du Mont, t.
III, part. I, p. 143. — Par d'autres lettres données à Nancy le 20 février,
Chartes VII et le Dauphin s'engagèrent à faire respecter par leurs troupes les
possessions du comte Palatin et de l'évêque de Strasbourg et les villes et
seigneuries d'Alsace. Archives de Strasbourg, AA, 1852. (Inventaire, t.
III, p. 179.)








[76]
Voir Tuetey, t. I, p. 321-329.








[77] Voir Tuetey, t. I, p. 331-332. Les
Français perdirent trois cents hommes, dont plusieurs seigneurs et capitaines,
un bon nombre de prisonniers, plus de quatre cents chevaux, vingt équipements
complets d'hommes de guerre, neuf pièces de canon, trois tonneaux de poudre, et
un convoi de voitures chargées de matériel.








[78]
Une immense quantité de vaisselle précieuse et 60.000 florins d'argent monnayé.








[79]
Voici comment un des plus notables conseillers du duc de Bourgogne, Jean
Jouffroy, s'exprime sur son compte : Erat nempe
Jacobus veterator astutus ac ingenio magna magis quam bono, cui in bello quies,
in pace turbæ ita placebant, ut ad res novas totas animi vires semper
extenderet. Oratio ad Prium Papam, dans la Collection du
chroniques belges, p. 157. — Plus loin (p. 184) il l'appelle : Architector fallaciarum. — On lit dans les Gesta
Jacobi Syrch archiepiscopi Trevirensis (Gesta Trevirensium archiepiscopum,
dans Amplissima collectio, t. IV, col. 450) : Hic fuit multum astutus in negotiis, quod nullus potuit man intelligero
neque de ipso confidere, quia semper in parabolis loquebatur cum nobilibus
suis, et nunquam curdialiter neque confidenter.








[80]
Berry, p. 426 ; Chronique dite de Praillon dans Relation, p. 220
; Chronique de Stavelot, dans la Collection des chroniques belges,
p. 548-549. Cf. Zantfliet, dans Amplissima collectio, t. V, p. 449.








[81]
Stavelot (p. 548) attribue l'honneur de ce résultat au comte de Blanckenheim.








[82]
Texte dans Hontheim, Historia Trevirensis diplomatica et pragmatica, t.
II, p. 397.








[83]
Il ne restait que l'archevêque de Mayence, le marquis de Brandebourg et le roi
de Bohême-Hongrie, lequel n'était alors qu'un enfant.








[84]
Hontheim, l. c., p. 398.








[85]
Texte latin. Vidimus original du 28 janvier 1446, dans Fontanieu,
119-120 ; copie collationnée du 20 septembre 1446, dans Du Puy, 760, f. 113 ;
copies modernes dans le ms. fr 3863, f. 185, et dans le ms. latin 5456.








[86]
Le texte original se trouve dans les Mélanges de Colbert, vol. 413, n°
10 ; copie du temps, avec la date du jour en blanc, dans Pièces originales,
1233 : FRANCE,
n° 38. Charles VII donna ses lettres de ratification le 23 février. Lacomblet, Urkunde
Buch für die Geschichte der Nlederrhein, t. IV, p. 307.








[87]
Lettres de Charles VII données à Nancy le 23 février 1445. Original, ms.
fr.20587, n° 40. Publié par d’Achery, Spicilegium, éd. in-4°, t. IV, p.
318 ; éd. in-fol., t. III, p. 765 ; Leibniz, Codex juris gentium, p. 376
; Du Mont, Corps diplomatique, t. III, part, I, p. 127. — Frédéric, duc
de Saxe, donna ses lettres de ratification à Liebitz le 13 mars suivant.
Original, ms. fr. 20587, n° 41 ; copie de 1446, sur papier, dans Fontanieu,
119-120. Les lettres du duc Frédéric contiennent la réserve suivante : Item subditos dicti domini Regis qui nobis minime
subjiciuntur, prêter Philippum ducem Burgunde imodernum et ejus heredes
illisque in nostrum prejudirium quomodo libet adhérentes, assistentes et
faventes, quos hic expresse excipimus pro amicis. — Dareste, dans
son Histoire de France (t. III, p. 157), dit que Charles VII fit aussi
des traités avec le marquis de Misnie et les burgraves d'Oldenbourg et de
Magdebourg ; il doit avoir confondu les alliés du Roi avec les seigneurs et
autres personnages exceptés dans les traités par certains des princes
contractants.








[88]
Original, Bibl. nat. Moreau, 1425, f. 149 ; copie moderne, ms. latin 5450 ;
fragment dans Le Grand, vol. VI, f. 225 ; texte édité par Tuetey, les
Écorcheurs, etc., t. II, p. 107-110. — Charles VII donna ses lettres de
ratification le 23 mai suivant. Texte dans Lacomblet, t. IV, p. 324.








[89]
Voir notre t. III, chapitre XII.








[90]
C'est ce qui résulte de curieuses lettres de l'envoyé Saxon, en date des 14 15,
23 février et 4 mars 1445, dont nous avons fait prendre copie aux archives de
Dresde (Wittenberg Archiv, Französische Sachen, f. 8 et suivants). — On
voit pourtant, d'après les actes cités plus haut, que le traité d'alliance avec
l'électeur de Saxe fut ratifié le 13 mars suivant.








[91]
On lit à ce propos dans la lettre d'Engelhard du 14 février : Item in disser sune und
eynung haben die obgenannten Fursten die Stadt Mecz nicht mügen brengen ; die
steht yezt in teydingen, und man versicht sich genczlich sie werde sich mit der
Cronen von Frangkrich umbe eyn gross summa Geldes vertragen und ydoch hey dem
Reich aliben.








[92]
Le document dit le conte Pallatin et son frère.
Il s'agit bien ici du comte Palatin Louis, et non de son cousin germain Louis
le Noir, comte de Deux-Ponts, qui avait pour frère Robert, évêque de
Strasbourg. Comme l'a supposé M. Tuetey (t. II, p. 136), la confusion résulte
du mot frère, employé dans le document.








[93]
Instructions du 24 février 1445. Original à la Bibliothèque de l'Institut,
Portefeuille 96 de Godefroy, éd. par Tuetey, t. II, p. 131. — Nous avons une
lettre adressée peu après (12 mars) par Charles VII à son très cher et très amé fils Sigismond ; elle est
relative à un fait particulier et n'a aucune importance politique. Archives de
Vienne, communication de M. d'Herbomez. Cette lettre a été publiée par Chmel, Geschichte
Friedrich IV, t. II, p. 762, mais avec la date fautive de 1450.








[94]
Ces détails sont consignés dans la Réplique au roi des Romains (Tuetey, t. II,
p. 140). Henri Engelhard, dans une lettre datée de Mayence, 24 février
(Archives de Dresde, l. c.), dit que l'évêque d'Augsbourg et le margrave de
Bade, ainsi que les députés des princes et des villes, attendirent vainement
sans qu'aucun message soit venu de la part des Français ; il attribue cette absence
à la conclusion du traité signé le 13 février. Les envoyés du comte Palatin
firent part des arrangements conclus, du consentement
de toute la noblesse, ainsi que des villes de Strasbourg, Spire, Haguenau.
Schlestadt, etc., en considération du peu de secours qu'on leur avait prêté.








[95]
Lettre de Henri Engelhardt, datée de Boppart le 4 mars. Archives de Dresde.








[96]
Remontrances présentées à Boppart ; rapport des ambassadeurs. Du Puy, 760, f.
106 ; Le Grand, 8, f. 240, et 7, f. 110. Éd. par Tuetey, t. II, p 138.








[97]
Ces détails nous sont fournis par les documents ci-dessus et par les
instructions de Charles VII à ses envoyés à la diète de Nuremberg, en date du
24 janvier 1447, publiées partiellement par Tuetey, I. II, p. 150 et suivantes.








[98]
Instruction pour ceulx qui iront devers le joesne
marquis de Baude, etc. Original, Le Grand, vol. IV, f. 6. Ce document a
été publié par M. Tuetey, t. II, p. 113 et suivantes. Mais M. Tuetey a lu : Le Joque, marquis de Baude, et partout il a
substitué le mot Joque au mot joesne ; cela lui fait commettre une fausse
attribution. Il ne s'agit pas ici de Jacques, margrave de Bade, mais de son
fils Charles, et ainsi s'explique le passage de la lettre du Roi : A notre tres cher et amez cousin Charles, jeune marquis de
Baude, où l'éditeur a cru trouver (p. 120 note) une faute de lecture.








[99]
Lettre de Charles VII au margrave Charles, en date du 4 avril ; instructions à
Henri Bayer et à Jacquemin de Bussieres, envoyés au jeune margrave. Le Grand,
vol. IV, f. 6, et vol. VI, f. 227. Cf. Tuetey, t. II, p. 120 et 113.








[100]
Lettre du 23 avril. Le Grand, vol. VI, f. 227; Tuetey, t. II, p. 122.








[101]
Lettre du 13 avril 1445. Le Grand, vol. VI, f. 228.








[102]
Nous avons toute une série de lettres sans date, dans le ms latin 5114A, qui se rapportent à
cette ambassade à la diète de Francfort. L'une d'elles porte cette mention : Datum Cayurne. La lettre à Frédéric III, citée
plus bas, porte : Datum Caynone. Il faut
évidemment écarter Chinon, d'où Charles VII partit au mois d'auùt 1443 pour n'y
revenir qu'au 26 novembre 1445. Ne serait-ce pas de Keures,
actuellement Koeur (canton de
Pierrefite, Meuse) que ces lettres sont datées ? L'itinéraire de Charles VII
nous montre qu'il était le 13 mai à Keures-les-Saint-Mihiel, et le 23 mai à
Saint-Mihiel. Quoi qu'il en soit, nous avons ici une lettre au duc de Saxe (f.
77 v°), une au comte... (Palatin ?) (f. 73 v°), une à l'archevêque de Cologne
(f. 73 v°).








[103]
Ms. latin 54144, f. 72 v°, éd. Spicilegium, t. VII, p. 561, et Leibniz, l.
c., p. 266. — Les ambassadeurs accrédités prés de Frédéric étaient le
seigneur de Fenestrange et Henri Bayer, les mêmes qui venaient d'être envoyés
au jeune margrave de Bade.








[104]
Ms. latin 54144, f. 72 v°. — Mention des mêmes ambassadeurs. Il faut remarquer
que c'était plutôt aux conseillers du prince que le Roi s'adressait, car le
jeune Ladislas, fils posthume du roi des Romains Albert, était né en 1439.








[105]
Ces envoyés étaient Guillaume Huerin, archidiacre de Metz ; Jean, seigneur de Fenestrange,
et Werner de Fléville.








[106]
Copie du temps, ms. fr. 5042, f. 41, éd. par Tuetey, t. II, p. 144-149.








[107]
Réponse de l'électeur de Trêves au Roi, en date du mois de mars 1447, dans
Tuetey, t. II, p. 160.








[108]
Voir Jäger, Der Streit der Tiroler Lansdschaft mit K. Friedrich III, p.
128 et suivantes.


















 


CHAPITRE III. — LA COUR À NANCY ET À CHÂLONS.


 





 
  	
   

  1444-1445

   

  Les fêtes du Roi et la Cour ; le roi René reçoit
  Charles VII à Nancy avec grande pompe. — Portrait de Charles VII. — La reine
  Marie d’Anjou ; la dauphine Marguerite d’Ecosse. — Grande affluence de
  princes et de seigneurs à Nancy ; ambassade du marquis de Suffolk ; mariage
  de Marguerite d’Anjou ; fêtes et divertissements ; joutes ; départ de la
  reine d’Angleterre. — On apprend la mort de Radegonde de France ; la Cour
  quitte Nancy. — La duchesse de Bourgogne à Châlons ; ses relations avec la
  Reine et la Dauphine. — Nouvelles fêtes ; pas d’armes de Jacques de Lalain ;
  arrivée du comte d’Angoulême. — Mariage du connétable de Richemont, en
  troisièmes noces, avec Catherine de Luxembourg ; rivalités et divisions dans
  l’entourage royal ; grands-seigneurs éloignés de la Cour. — Affaire du comte
  d’Armagnac ; le Roi instruit la cause ; abolition donnée sous condition. — Maladie
  de là Dauphine ; sa mort ; départ de Châlons.

   

  Nous avons vu que Charles VII s’installa à Nancy, au mois
  de septembre 1444, pendant les opérations du siège de Metz. La capitale du
  duché de Lorraine vit alors un spectacle inusité. Il y eut là comme une
  première apparition de ce que, dans notre langage moderne, en faisant dévier
  le mot de son sens primitif, on a appelé la Cour.

  La Royauté française était demeurée étrangère à ces
  pompes, à ces cérémonies, à ces représentations si en honneur dans les monarchies
  orientales. La simplicité régnait autour du trône et l’étiquette en était
  bannie. A des intervalles déterminés — cette coutume remontait à la monarchie
  carolingienne et même plus haut — le Roi tenait ce qu’on nommait ses fêtes.
  Pâques, la Pentecôte, la Toussaint, Noël, telles étaient les principales
  époques de l’année où le Roi appelait autour de sa personne les princes du
  sang et tenait Cour plénière[1]. Afin que chacun
  pût y paraître conformément à son rang et avec la pompe qui convenait à la
  circonstance, le Roi donnait des robes aux princes, aux grands officiers, aux
  gens de son hôtel ; et cet usage constitua bientôt une sorte de droit pour
  tous ceux qui portaient la livrée royale. A chaque fête il y avait une
  distribution de robes[2]. Le Roi lui-même
  se faisait faire à cette occasion une robe neuve : jusque dans les temps de
  détresse, Charles VII resta fidèle à cet usage. A sa
  fête, le Roi était revêtu des ornements royaux. Pendant la messe
  solennelle, célébrée tout d’abord, un évêque plaçait la couronne sur sa tête
  ; il présidait ensuite un grand festin, auquel seuls prenaient part les
  princes du sang et les pairs du royaume, et où il était servi par les grands
  officiers de la Couronne, par ses maîtres d’hôtel, échansons et pannetiers,
  chacun suivant les fonctions de sa charge. Les rois d’armes et les hérauts,
  tenant à la main de grands hanaps remplis de monnaie d’argent, criaient, de
  temps à autre, à trois reprises : Largesse ! Largesse ! Largesse ! en jetant
  des pièces de monnaie au peuple admis dans la salle. Des lectures étaient
  faites à haute voix par le grand chambellan. Après le repas, les ménétriers
  exécutaient des airs variés sur de multiples instruments ; les jongleurs
  divertissaient l’assistance par leurs tours, leurs facéties, et la représentation
  de scènes et de mystères. La journée s’achevait au milieu de pantomimes et de
  danses, et chacun se retirait emportant de beaux présents, dus à la
  libéralité royale[3].

  Il résulte de ce que nous venons de dire que personne ne
  venait à la Cour sans être mandé par le Roi. En temps ordinaire, il n’y avait
  autour de lui que les gens de son hôtel, et les personnes attachées au
  service de la Reine et des enfants royaux.

  René d’Anjou, duc de Lorraine et roi de Sicile, se
  retrouvait, après une longue absence, dans la capitale de son duché. Il
  n’avait point eu jusque-là l’occasion de satisfaire son penchant pour le
  faste, le plaisir et les délassements chevaleresques. La présence à Nancy du
  Roi, du Dauphin, de la Reine, de la Dauphine, de la reine de Sicile et de sa
  fille, qu’on appelait déjà la reine d’Angleterre,
  l’affluence d’un grand nombre de princes et de seigneurs, l’arrivée du
  marquis de Suffolk avec une suite brillante, tout se réunissait pour lui
  permettre d’inaugurer avec éclat cette Cour destinée à devenir célèbre.
  Aussi, pour faire honneur à une telle compagnie, le roi René s’évertua, en
  mille manières, à trouver chaque jour de nouveaux
  jeux et esbattements[4]. C’était
  d’ailleurs le temps où, selon la remarque d’Olivier de la Marche, les dames avoient bruit en France et loy d’elles monstrer[5].

  Pour la première fois, Charles VII va apparaître à nos
  regards dans les splendeurs d’une résidence royale, entouré de la majesté et
  du prestige qui s’attachaient au plus grand trône du monde. Le moment est
  venu de le présenter au lecteur et de tracer son portrait.

  D’une taille moyenne, avec des membres grêles et mal
  proportionnés, Charles VII ne manquait point de noblesse et d’élégance quand
  il était revêtu de ces longues robes qu’il affectionnait ; mais, en dehors des
  cérémonies de la Cour, la huque ou tunique serrée à la taille, les chausses
  vertes[6], avec des
  houseaux, qu’il portait habituellement, faisaient ressortir ses défauts
  physiques et laissaient voir des jambes courtes et des genoux cagneux[7]. En combinant les
  données que nous offrent les portraits du temps, le buste de Saint-Denis[8] et les auteurs
  contemporains, nous pouvons reconstituer sa physionomie.

  La tête est forte ; le visage imberbe, d’une teinte mate,
  en dépit d’une complexion sanguine[9] ; le front est
  large, saillant ; une arcade sourcilière prononcée recouvre des yeux petits,
  d’un gris vert, un peu troubles, mais qui n’en sont pas moins pénétrants : on
  comprend que sous l’action de ce regard personne ne se crût assuré[10]. Le nez est long
  ; la mâchoire assez forte ; la bouche petite ; la lèvre épaisse et sensuelle.
  Pas un cheveu n’apparaît sous le chapeau de feutre bleu à bords relevés.
  L’ensemble exprime l’aménité. la bonté une fermeté tempérée mais inflexible.
  Il y a dans la physionomie, avec un charme indéfinissable, quelque chose de
  triste, d’inquiet et de défiant. Ces traits accusés, ce visage amaigri
  portent l’empreinte de la souffrance. Et en effet, sauf de rares lueurs de
  bonheur, cette existence que l’on prétend s’être écoulée dans la frivolité, l’insouciance
  et les plaisirs, fut le plus souvent troublée, précaire, mêlée d’épreuves et
  de luttes. Avec l’âge, l’amaigrissement ira en augmentant ; le visage se
  colorera ; les yeux seront moins vifs ; tout le masque s’imprégnera d’un
  cachet de sensualité en rapport avec les habitudes morales.

  Dans le célèbre portrait du Louvre, Charles VII paraît
  être arrivé à cette dernière période de sa vie. Il est représenté vêtu d’une
  robe de velours rouge, garnie de fourrures au col et aux poignets, plissée
  sur le devant et serrée à la taille ; les mains disparaissent presque
  entièrement sous la fourrure des manches. Le Roi est à mi-corps, les mains
  jointes et appuyées sur un coussin de brocart, la tête couverte d’un feutre
  bleu orné de ganses d’or. L’ensemble du portrait, les courtines qu'on
  aperçoit de chaque côté donnent lieu de penser que Charles VII a été
  représenté dans son oratoire. Ce tableau fut placé, dès l’origine, dans la
  Sainte-Chapelle de Bourges, où il était encore au siècle dernier ; il porte
  la légende suivante : LE TRES VICTORIEUX ROY DE FRANCE CHARLES,
  SEPTIESME DE CE NOM[11].

  Un autre portrait, plus connu par la reproduction qui en a
  été faite dans la grande édition de Mezeray et dans les Monuments de la
  monarchie française de Montfaucon, a passé successivement, au dernier siècle,
  de la galerie de Gaignières dans celles de Moreau de Mautour et de Clément,
  greffier de la ville de Paris ; il faisait partie, il y a peu d’années, d’une
  collection particulière[12]. Il nous montre
  le Roi en buste ; mais ici les mains ne sont point apparentes. Le costume ne
  diffère pas d’une manière essentielle du portrait du Louvre. On lit au haut
  du cadre : Charles VII, Roy de France.

  La première Chambre de la Cour d’appel possède un
  admirable Calvaire de la première moitié du quinzième siècle, attribué à Jean
  Van Eyck, et placé autrefois dans la Grand’Chambre du Parlement. Le peintre a
  représenté Charles VII sous les traits de saint Louis, qui est, avec saint
  Jean-Baptiste, à la droite du Christ. La ressemblance est frappante, et cette
  figure, d’une importance iconographique considérable, est non moins précieuse
  que les deux portraits dont nous venons de parler ; elle nous offre une image
  plus jeune et d’une finesse d’exécution remarquable[13].

  Il existe à Francfort, dans la collection de M. Brentano,
  plusieurs séries de miniatures de Jean Foucquet, d’une merveilleuse
  exécution. L’une d’elles représente l'Adoration des Mages. Aux pieds
  de la sainte Vierge un personnage est agenouillé : c’est Charles VII que
  l’artiste a voulu peindre sous les traits du premier des Rois mages.
  L’identité est incontestable, et, malgré l’exigüité de la figure, on peut
  constater sa ressemblance avec les portraits ci-dessus mentionnés. Le Roi a
  déposé sa couronne, figurée sur un chapeau blanc de forme ronde ; il a la
  face imberbe et les cheveux coupés court en sébile ; il est vêtu d’un
  pourpoint vert, bordé de fourrures ; son haut-de-chausse est rose ; ses
  jambes sont enfermées dans de longs houseaux noirs, montant au-dessus du
  genou, et surmontés d’un large revers[14].

  Il y a enfin à Stuttgart une curieuse miniature
  représentant Charles VII Le Roi est coiffé d’un bonnet noir et d’un chaperon
  ponceau, dont le pan retombe, par lé côté, jusqu’au talon. Le visage est
  complètement ras ; les chausses et le gippon sont verts ; la robe est courte,
  de couleur brune, avec des maheutres,
  ou épaules postiches. L’amaigrissement du corps, l’accentuation des traits,
  les rides qui apparaissent sur le visage sont les signes d’une vieillesse
  prématurée. Ce portrait a été exécuté d’après un croquis rapporté par Georges
  d’Ehingen, chevalier allemand, qui, de 1453 à 1457, visita tous les
  souverains d’Europe et fit reproduire leur effigie. Évidemment le portrait de
  Stuttgart a perdu de sa ressemblance en passant du croquis dans la miniature
  ; il n’en est pas moins fort précieux[15].

  Plusieurs autres portraits contemporains ont
  malheureusement disparu, sans laisser d’autre trace qu’un vague souvenir[16].

  Du personnage physique, passons au personnage moral.

  Solitaire estoit, dit un
  de ceux qui nous le font mieux connaître[17]. Il n’aimait ni
  les grandes villes, ni les lieux fréquentés et populeux. Entouré de quelques
  familiers, au nombre desquels figurait toujours son médecin, de savants et de
  lettrés, il prenait plaisir à s’entretenir de
  joyeusetés ou d’histoires anciennes[18]. De bonne heure
  il avait eu le goût des lettres : il devint historien
  grand et bon latiniste3[19]. L’évêque Jouvenel
  lui disait un jour : En cette manière (avec des maîtres instruits), avez, mon souverain seigneur, été nourri ; et sais que
  avez vu autant d’histoires, tant de la Bible que d’autres, que Roi fit onques[20]. Ce n’était pas
  seulement dans la connaissance de l’histoire que Charles VII excellait, mais
  aussi dans les sciences sacrées : c’est ce qu’affirme un prélat contemporain
  écrivant au concile de Bâle[21]. Il avait, en
  outre, le goût des arts : dès les premiers temps de son règne, il entretenait
  à sa cour un peintre, Henri Mellein[22] ; son peintre
  ordinaire était Conrad de Vulcop[23], et il en eut
  d’autres, parmi lesquels figura le célèbre Jean Foucquet. Il se plaisait à
  faire jouer devant lui de la harpe et d’autres instruments[24].

  Dans ces entretiens intimes auxquels il aimait à se
  livrer, Charles VII tenait la première place : il avait, dit Chastellain, merveilleuse industrie, vive et fraîche mémoire, et
  était beau raconteur[25]. C’était un
  charme que de l’entendre, car sa parole, quoique d’un timbre peu élevé[26], était belle et bien agréable et subtile. Il avait, selon
  un autre auteur[27],
  gravité honnête, familiarité atrempée et diligence
  efficacieuse. Son serment habituel était : Saint
  Jehan ! saint Jehan ![28] Sa fidélité à sa
  parole était inviolable[29]. Il voulait être
  entouré de sages et de vaillants, et faisait
  élever en sa maison les enfants des princes et des grands. Ses chambellans
  étaient choisis parmi les personnages les plus renommés. Très attentif à
  n’avoir dans sa domesticité que des gens sûrs et en qui il pût avoir pleine
  confiance, il était au courant des mœurs et des habitudes de chacun, et
  tenait un rôle de ses officiers subalternes, afin de les pourvoir, suivant
  leur ancienneté et leur capacité, d’emplois plus lucratifs[30]. Si quelqu’un de
  ses conseillers ou de ses serviteurs s’était mis dans son tort, il pardonnait
  volontiers l’infidélité ou l’offense ; mais la disgrâce était certaine et
  irrévocable, et il ne voulait plus revoir celui qu’il avait congédié[31]. Il était
  d’ailleurs changeant : bien des intrigues s’agitèrent pour profiter de cette
  disposition, qui eut au moins pour résultat d’entretenir autour de lui une
  vive émulation et une crainte salutaire[32]. Il était
  affable[33],
  accessible à tous[34] ; tous ceux qui
  l’approchaient se retiraient charmés de sa grâce et de sa bonté[35]. Sa douceur, son
  humanité étaient proverbiales[36] : on pouvait
  dire de lui ce que Tacite dit de Germanicus : Comitas
  in socios, mansuetudo in hostes[37].

  Charles VII affectionnait l’exercice du cheval, et c’est
  pour cela qu’il portait habituellement ces vêtements courts qui faisaient
  ressortir les désavantages physiques de sa personne ; il ne montait jamais ni
  mule ni haquenée, mais, selon Henri Baude, un bas
  cheval trotier d’entre deux selles. Il aimait aussi le tir à
  l’arbalète, le jeu de paume et le jeu d’échecs[38]. Le jeu de dés
  était un des passe-temps de sa Cour ; le Roi y prenait part, et l’on jouait
  gros jeu[39].
  La chasse l’occupa quelquefois, mais il ne paraît pas s’être livré avec
  passion à cet exercice[40].Il se levait
  matin, entendait chaque jour trois messes une grand’messe chantée et deux
  messes basses, et ne manquait point à dire ses heures. Il faisait deux repas
  par jour, mangeait seul, buvait peu, et gardait toujours une grande sobriété[41]. Généreux et
  secourable à tous, il répandait autour de lui d’abondantes aumônes[42]. Aux jours de
  fête, il invitait à sa table un évêque ou un abbé et un prince du sang. Quand la table étoit couverte, dit un auteur du
  temps[43], il n’y étoit si grand qui ne vidât hors de la chambre, et
  étoit la chose si bien ordonnée que nul ne présumoit y demeurer. Il
  avait certaines répugnances invincibles, dues aux souvenirs de sa jeunesse et
  aux incidents qui l’avaient marquée : ainsi il ne pouvait loger au-dessus
  d’un plancher, ni passer à cheval sur un pont de bois[44]. L’accident de
  La Rochelle, le tragique événement de Montereau, les scènes violentes de sa
  petite Cour lui avaient laissé une impression de terreur et de défiance dont
  il n’était point toujours maître. N’étoit nulle part
  sûr et nulle part fort, dit Georges Chastellain, qui ajoute que le Roi
  ne pouvait supporter le regard d’un inconnu quand il était à table : Car de celui-là, dit-il, jamais
  ne se bougeoient ses yeux, et en perdoit contenance et manger[45].

  Charles VII aimait le commerce des femmes. Son panégyriste
  nous dit qu’il aimoit les dames en toute honnêteté
  et portoit honneur à toutes femmes[46]. Sans accepter
  au pied de la lettre cet éloge, il faut constater que, malgré les torts
  publics que le Roi se donna dans la dernière partie de sa carrière, il
  observa toujours les convenances les plus strictes, que le meilleur ton
  régnait à sa Cour, et que jamais parole grossière ou triviale ne sortit de sa
  bouche[47].

  Condamné le plus souvent par la nécessité des temps à une
  existence nomade[48], Charles VII ne
  résidait qu’à de rares intervalles auprès de la Reine. Jusqu’en 1438, de très
  fréquentes grossesses avaient obligé Marie d’Anjou à mener une vie
  sédentaire. Tours et Amboise étaient ses demeures habituelles. En 1439, elle
  fit construire près de Tours une maison de plaisance[49] qui devint le
  château de Montils-les-Tours, et fut plus tard le séjour préféré du Roi.
  D’une santé chancelante, épuisée par les fatigues de la maternité, Marie
  d’Anjou, à l’époque où nous sommes parvenus, avait atteint l’âge de quarante
  ans[50]. Sans beauté,
  dépourvue de qualités brillantes, elle vivait dans la retraite, tout entière
  à ses devoirs de mère, trompant la solitude par la lecture, soit de romans de
  chevalerie, soit de romans moralisés ou de ce qu’on appelait alors romans de dévotion, sorte de livres de piété écrits en
  langue vulgaire[51].
  Ses rares déplacements avaient pour but la visite de quelque lieu de
  pèlerinage. La tristesse de son existence, durant les premières années,
  semble avoir jeté un voile sur toute sa vie, et les nombreux deuils qu’elle
  eut à supporter — elle perdit son frère en 1434, sa mère en 1443, son fils
  Jacques et trois enfants en bas âge entre 1436 et 1438 — vinrent encore
  augmenter ce penchant à la mélancolie. Aussi était-elle toujours habillée de
  noir : le seul portrait qui nous ait été conservé d’elle la représente ainsi[52]. Mais la Reine
  avait un autre motif de tristesse, que les années ne firent que rendre plus
  poignant et plus irrémédiable. Après vingt ans d’union conjugale, alors même
  qu’elle venait de donner à son époux un nouveau gage de sa tendresse[53], elle se vit
  délaissée pour une maîtresse parée de toutes les séductions de la jeunesse et
  de la beauté, et dont la faveur, bien vite déclarée, allait devenir
  triomphante. Agnès Sorel était en 1444 demoiselle d’honneur de la reine de
  Sicile Isabelle, et ce fut pendant le séjour de la Cour à Nancy qu’elle passa
  dans la maison de la Reine.

  Dans l’essaim de jeunes princesses et de nobles dames ou
  demoiselles qui formait à Marie d’Anjou un riche et séduisant cortège,
  brillait au premier rang l’épouse du Dauphin, Marguerite d’Ecosse[54].

  Marguerite n’avait que douze ans quand, en 1436, elle
  était arrivée à la Cour ; elle avait grandi sous les yeux de la Reine, entourée
  de soins et d’affection[55], et était
  devenue une princesse belle et bien formée, pourvue
  et ornée de toutes bonnes conditions que noble et haute dame pouvoit avoir[56]. Une seule chose
  lui manquait : l’amour de son époux. Non seulement le Dauphin ne lui
  témoignait point les égards qui lui étaient dus ; mais il avait pour elle une
  véritable aversion : de là une mélancolie qui paraît avoir fini par dégénérer
  en phtisie[57].
  La Dauphine avait le culte de la poésie ; pour se distraire, elle s’y livrait
  avec passion : souvent elle passait des nuits entières à composer des
  rondeaux[58].
  Le poète Alain Chartier, alors secrétaire du Roi, qui avait été un des
  ambassadeurs chargés de négocier son mariage, fut pour elle comme un
  initiateur. On connaît la légende du baiser, et la réponse de Marguerite : Je n’ai pas baisé l’homme, mais la précieuse bouche de
  laquelle sont issus et sortis tant de beaux mots et vertueuses paroles[59]. Elle était
  entourée de filles d’honneur qui partageaient ses goûts : plusieurs d’entre
  elles composaient des rondeaux[60].

   

  La Reine et la Dauphine rejoignirent le Roi à Nancy vers
  la fin de l’année. Elles le trouvèrent entouré de la Cour la plus brillante.
  A côté de René d’Anjou et de son fils le duc de Calabre, du comte du Maine,
  du connétable de Richemont, du jeune comte de Clermont, et des seigneurs de
  l’entourage royal, on voyait : Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol, jeune
  et brillant chevalier, moult sage et bien adressé[61], qui, devenu le
  beau-frère du comte du Maine, puis du comte de Richemont, s’attacha au Roi,
  sans quitter pour cela l’hôtel du duc de Bourgogne, dans l’espoir d’ajouter
  encore à la grandeur et à la puissance de sa race[62] ; le jeune comte
  de Foix, dont la valeur avait été remarquée par le Roi, lors de l’expédition
  de 1442 en Guyenne, et qui, par ses agréments personnels, par ses brillantes
  qualités, avait conquis une faveur qui allait croissant[63] ; enfin deux
  jeunes princes de la maison de Lorraine, Ferry, fils aîné du comte de Vaudemont,
  et Jean, son frère, qui devait se distinguer sous la bannière royale lors de
  l’expulsion des Anglais. Ferry était depuis longtemps fiancé à Yolande, fille
  aînée du roi René ; la célébration du mariage eut lieu à Nancy, pendant le
  séjour de la famille royale dans la capitale de la Lorraine[64].

  La reine de Sicile ne tarda pas à arriver[65]. Enfin la reine
  d’Angleterre vint à son tour, conduite par Bertrand de Beauvau et par
  d’autres conseillers du roi René66. On attendait l’ambassade qui devait venir
  la chercher et procéder à la cérémonie du mariage par procuration. La jeune
  princesse, qui n’avait point encore accompli sa seizième année[66], devait être un
  jour, suivant l’expression d’un contemporain, un des
  beaux personnages du monde représentant dame[67]. Le marquis de
  Suffolk, envoyé du roi d’Angleterre, parut, entouré d’un brillant cortège de
  seigneurs et de dames[68]. On y remarquait
  un évêque, l’évêque de Coutances ; trois barons : le comte de Salisbury, le
  comte de Shrewsbury (Talbot) et Robert
  d’Harcourt, baron de Bosworth ; deux baronnes : Alice Chaucer, marquise de
  Suffolk, et Marguerite Beauchamp, comtesse de Shrewsbury ; treize chevaliers,
  parmi lesquels on peut nommer le comte d’Ormond, Lord Greystock, Sir William
  Bonville, Lord Willoughby, Robert Roos, le chancelier Thomas Hoo, Hue
  Cokeseye, Edward Hull, et James d’Ormond ; deux dames et six demoiselles :
  Marguerite Hull, Marguerite Chamberlain, Alice Montagu, fille du comte de
  Salisbury, Agnès Parr, etc. ; quatre chambellans, quatre chapelains et clercs
  des offices, cinquante écuyers, chapelains, clercs et sergents d’armes, et
  cent quatre-vingt valets[69].

  On s’occupa tout d’abord des derniers arrangements
  relatifs au mariage de Marguerite. La cérémonie eut lieu peu après. Louis de
  Haraucourt, évêque de Toul, y présida ; elle fut suivie de divertissements
  qui se prolongèrent pendant huit jours : festins, danses, joutes, rien ne fut
  épargné pour donner à ces fêtes un grand éclat[70]. Les principaux
  tenants de la joute furent le jeune duc de Calabre, le comte de Saint-Pol,
  Pierre de Brezé, le seigneur de Beauvau, Thierry et Philippe de Lenoncourt et
  Jean Cossa. Elle dura quatre jours. On vit entrer dans la lice, pour se
  mesurer avec ces seigneurs, le roi René, le comte de Linange, le seigneur de
  Fenestrange, le sire de Bassompierre, le seigneur de Flavigny, Werner de Fléville,
  Jacques d’Haraucourt et Geoffroy de Saint-Belin. Chacun devait fournir huit
  courses ; le prix consistait en un diamant de mille écus, avec un chanfrein
  dont le timbre devait porter les armes du vainqueur[71]. Le Roi lui-même
  parut dans la lice, revêtu d’une riche armure[72]. Le comte du
  Maine, le comte de Poix, Ferry de Lorraine, le maréchal de Lohéac et nombre
  d’autres prirent également part à la joute. On vit arriver deux seigneurs de
  l’hôtel du duc de Bourgogne, attirés par l’éclat de ces fêtes : le seigneur
  de Genlis et Jacques de Lalain. Bertrand de la Tour vint sur les rangs,
  précédé du maréchal de Lohéac et suivi de Coëtivy et de Saintrailles. Il
  était monté sur un magnifique coursier, couvert d'une housse de drap d’or
  ornée de petites clochettes d’or, avec une manteline de drap d’or, et
  accompagné de dix gentilshommes vêtus de satin blanc ; il fournit douze
  courses : trois contre le comte de Saint-Pol, trois contre Pierre de Brezé et
  six contre Jacques de Lalain[73].

  Enfin sonna, pour la reine d’Angleterre, l’heure du départ.
  Marguerite se mit en route[74], accompagnée par
  le Roi, qui l’escorta jusqu’à deux lieues de Nancy. Il semble que la pauvre
  enfant ait eu comme un pressentiment de la triste destinée qui l’attendait :
  quand Charles VII l’embrassa pour la dernière fois, en la recommandant à
  Dieu, elle éclata en sanglots ; ce ne fut pas sans une vive émotion que le
  Roi se sépara d’elle[75]. René suivit sa
  fille jusqu’à Bar-le-Duc, et elle continua sa route, accompagnée par son
  frère le duc de Calabre et par le duc d'Alençon, auxquels se joignirent le
  duc et la duchesse d’Orléans[76]. Arrivée à Paris
  le 15 mars, elle en repartit le surlendemain pour Poissy, où elle fut remise
  au duc d’York. La jeune Reine fit son entrée triomphale à Rouen le 22 mars et
  s’embarqua pour l’Angleterre, où elle parvint après une affreuse traversée.
  Le 22 avril suivant eut lieu la cérémonie du mariage. Enfin Marguerite fut
  couronnée le 30 mai dans l’église de Westminster[77].

  Sur ces entrefaites, une triste nouvelle parvint à Nancy.
  La fille aînée du Roi, Radegonde de France, âgée de dix-neuf ans, et depuis
  longtemps fiancée à Sigismond, duc d’Autriche, venait de mourir à Tours (19 mars 1445). La jeune princesse était
  contrefaite ; elle paraît avoir eu une santé très chétive[78].

  La Cour quitta Nancy à la fin d’avril. La Reine, suivie du
  Dauphin et de la Dauphine et du duc de Calabre, prit le chemin de Châlons, où
  elle arriva le 4 mai[79]. Quant au Roi,
  avant de se rendre dans cette ville, il s’arrêta à Toul, à Commercy, à Kœur,
  à Saint-Mihiel, à Louppy-le-Château, et ne rejoignit la Reine que le 29 mai.
  Il s’installa à Sarry, près de Châlons, dans l’hôtel de l’évêque.
  D’importantes affaires devaient se traiter dans cette résidence, où fut
  accomplie définitivement la réforme des gens de guerre, où de nombreux
  ambassadeurs étrangers vinrent trouver le Roi, et où parut la duchesse de
  Bourgogne, chargée par son mari d’une mission diplomatique.

  La duchesse de Bourgogne s’était rendue d’abord à Reims,
  où les négociations avaient été entamées ; elle n’attendait que l’arrivée de
  la Reine pour faire son entrée à Châlons. Elle vint accompagnée de son neveu,
  Adolphe de Clèves, second fils du duc de Clèves, de ses nièces la comtesse
  d’Étampes (Jeanne d’Ailly) et Marie de
  Gueldres, et d’une nombreuse suite de seigneurs et de dames, parmi lesquels
  on peut citer Pierre de Bauffremont, seigneur de Charny, le seigneur de
  Créquy, le seigneur de Humières et Guillaume le Jeune, seigneur de Contay.
  Elle arriva, avec toute son escorte, jusque dans la cour de l’hôtel où
  résidait la Reine. Son chevalier d’honneur, le seigneur de Créquy, s’avança
  pour demander s’il plaisait à la Reine de la recevoir. Sur la réponse
  affirmative qui fut transmise, la duchesse Isabelle descendit de sa haquenée
  et s’avança, précédée des gentilshommes de sa maison. Elle était escortée par
  son neveu, le jeune comte de Clermont, et sa queue était portée par sa
  première demoiselle d’honneur. Arrivée à la porte de la chambre de la Reine,
  la duchesse, conformément à l’étiquette, prit en main la queue de sa robe,
  et, la laissant traîner, s’inclina une première fois jusqu’à terre ; se
  relevant ensuite, elle pénétra jusqu’au milieu de la pièce, et salua de
  nouveau. Marie d’Anjou se tenait debout au chevet de son lit. Quand la
  duchesse s’approcha, et qu’elle se fut inclinée pour la troisième fois, la
  Reine fit deux ou trois pas en avant, mit la main sur l’épaule de la
  duchesse, qu’elle embrassa, en la faisant se relever[80].

  La duchesse de Bourgogne devait faire à Châlons un séjour
  de deux mois. Olivier de la Marche nous apprend que la Reine l’accueillit avec
  empressement, et lui fit moult grand honneur et
  privauté[81].
  Les deux princesses étaient l’une et l’autre d’un certain âge[82], et déjà hors de bruit. — Et crois
  bien, ajoute le chroniqueur bourguignon[83], qu’elles avoient une même douleur et maladie qu’on appelle
  jalousie, et que maintes fois elles se devisoient de leurs passions
  secrètement, qui étoit cause de leurs privautés. Olivier de la Marche
  dit ici que le Roi avait récemment élevé une pauvre demoiselle, et l’avait placée d’emblée en tel triomphe et tel pouvoir que son état étoit à
  comparer aux grandes princesses du royaume[84] — le chroniqueur
  anticipe un peu sur les faits —. Quant au duc de Bourgogne, il s’était depuis
  longtemps rendu fameux par ses galanteries : son jeune page le signale comme
  le prince le plus dameret et le plus galant de son époque, et ne craint pas
  d’avouer qu’il avait une moult belle compagnie de
  bâtards et de bâtardes[85]. La Reine et la
  duchesse profitèrent, paraît-il, de l’occasion pour se douloir et complaindre l’une à l’autre de leur crève cœur[86].

  La duchesse de Bourgogne ne fut point admise une seule
  fois à la table du Roi et de la Reine : ce n’était pas l’usage de la Cour[87] ; mais elle dîna
  souvent en compagnie de la Dauphine, avec laquelle elle entretint de
  fréquentes relations. La duchesse avait autant de sympathie pour cette
  princesse que d’éloignement pour son mari : elle eut alors une vive
  altercation avec le Dauphin[88]. Marguerite
  venait passer des journées entières auprès de la duchesse[89], qui la traitait
  avec autant de déférence que la Reine, allant jusqu’à s’agenouiller
  profondément quand elle se levait de table[90].

  Le long séjour de la duchesse de Bourgogne à Châlons ; la
  présence d’ambassadeurs venus au nom du duc de Milan, du duc de Savoie, du
  roi de Castille, des électeurs de l’Empire, du duc d’York, de l’empereur et du
  patriarche de Constantinople[91], furent
  l’occasion de fêtes pompeuses, auxquelles se mêlèrent de joyeux divertissements.

  Charles d’Anjou, comte du Maine, était alors dans tout
  l’épanouissement de la plus brillante jeunesse ; par sa largesse et ses
  prodigalités, il excitait l’étonnement et l’admiration. La faveur de Charles
  VII l’avait élevé, depuis douze ans, au sommet de la fortune ; il volait,
  nous dit-on, de la plus haute aile auprès de son maître ; il gouvernait et
  régentait tout[92].
  Fort adonné d’abord à la galanterie, il venait de prendre femme dans la
  maison de Luxembourg[93]. Son beau-frère,
  le comte de Saint-Pol, n’était pas moins brillant : Chastellain le dépeint
  comme un moult bel chevalier, raide de corps et fort
  à douter, souverainement en bataille particulière, comme seraient armes en
  champ clos[94]. Ces deux
  princes imaginèrent de donner à la Cour un spectacle inusité et qui rappelait
  des temps plus heureux. Laissons ici la parole à un chroniqueur qui raconte en
  termes gracieux cet épisode[95].

  Si advint qu’un jour, après
  souper, les Rois de France et de Sicile s’en allèrent jouer aux champs et ès
  prairies sur l’herbe verte, cueillant herbes et fleurs, eux devisant de
  plusieurs gracieuses devises, durant lesquelles survinrent monseigneur
  Charles d’Anjou, comte du Maine et du Perche, et le comte de Saint-Pol,
  accompagnés de grande foison de chevaliers et d’écuyers. Si se prirent à
  deviser avec les dames et raconter de leurs nouvelles : entre autres choses
  commencèrent à deviser de la cour et grand état que pour lors tenoit le duc
  Philippe de Bourgogne, des joutes, tournois et ébatements qui chaque jour s’y
  faisoient ; et disoient : Certes, de pareil prince comme est le duc de
  Bourgogne ne se trouve en France, ni plus courtois, débonnaire, sage et large
  sur tous autres. Durant ces devises, le comte du Maine et le comte de
  Saint-Pol se tirèrent à part, et dirent l’un à l’autre : Il convient que
  faisions aucune chose dont on sache à parler. Vous avez oui raconter devant
  les dames comment chaque jour toutes fêtes, joutes, tournois, danses et
  carolles se font en la cour du duc de Bourgogne, et vous voyez que nous, qui
  sommes en grand nombre en la cour du Roi, ne faisons que dormir, boire et
  manger, sans nous exercer au métier d’armes, qui n’est pas bien séant à nous
  tous d’ainsi passer notre temps en oisiveté. Alors le comte de Saint-Pol,
  désirant mettre sus aucune emprise d’armes, appela à part le comte du Maine
  et lui dit : Monseigneur du Maine, faisons vous et moi publier tantôt, en
  présence du Roi et des dames, une joute à tous venants ; et seront vous et
  moi, ou aucun chevalier ou écuyer notable pour vous, qui tiendrons le pas
  huit jours durant, à commencer d’aujourd’hui en quinze jours. Le comte du
  Maine, entendant son beau-frère le comte de Saint-Pol, commença à sourire, et
  dit qu’il étoit bien content qu’il en fut fait ainsi.

  Parmi la suite de la duchesse de Bourgogne, on distinguait
  un jeune écuyer du Hainaut, Jacques de Lalain, fils de Guillaume, seigneur de
  Lalain, et de Jeanne de Créquy ; il était de l’hôtel du damoiseau de Clèves,
  frère de la duchesse d’Orléans. Choyé à la cour de Bourgogne, Jacquet, c’est
  ainsi qu’on l’appelait, était un type accompli d’honneur et de bravoure. Débonnaire et courtois en faits et en paroles, dévôt
  envers Dieu, il était d’une conversation tant
  plaisante que chacun désiroit avoir avec lui accointance[96]. Jamais il ne se
  trouvait sur les rangs qu’on ne le reconnût à la vigueur de ses coups et à
  l’irrésistible puissance de son bras ; aussi ne manquait-il guère de remporter
  le prix du tournoi. Et quant est d’être entre dames
  et demoiselles, dit son biographe, il y
  savoit son être plus que homme de son âge[97].

  Jacques de Lalain obtint des comtes du Maine et de
  Saint-Pol que l’emprise serait faite en son
  nom : on ne songeait à la Cour qu’à tenir tête au vaillant écuyer, et à lui
  montrer comment Français se savent aider de leurs
  lances. — Ce nous seroit à tous grande honte,
  disait-on, si un écuyer du Hainaut, venant de
  l’hôtel du duc de Bourgogne, emportoit l’honneur et le bruit avant tous ceux
  de la cour du Roi !

  Tout était prêt, et il ne s’agissait plus que de fixer un
  jour. Jacques de Lalain vint trouver les comtes du Maine et de Saint-Pol, qui
  le conduisirent près du Roi. Celui-ci était dans la chambre des dames, où se
  trouvaient la Reine, la reine de Sicile, la Dauphine, les duchesses d’Orléans
  et de Calabre, et un grand nombre d’autres duchesses,
  comtesses, baronesses, dames et demoiselles. Charles VII avait pris
  Jacquet en amitié[98]. La demande fut
  agréée et le jour du tournoi fixé.

  Je ne raconterai point les prouesses du brillant écuyer de
  vingt-deux ans, les grands horions qui se
  donnèrent, la déconfiture de tous les adversaires de Jacques de Lalain. À lui
  appartint l’honneur de la première journée. Le soir, au banquet royal,
  c’était à qui le féliciterait. Vêtu d’une riche robe vermeille, chargée
  d’orfèvrerie, descendant jusqu’aux pieds, il étoit
  haut, le visage frais et coloré comme une rose. Il vint saluer le Roi,
  les reines, les princesses et les dames. Et en cette
  nuit même, raconte son biographe[99], le bon Roi Charles le tint longtemps en devises, parlant
  de plusieurs choses, auxquelles il répondit si modérément que le Roi fut très
  content et lui plut moult fort à l’avoir oui parler. Après le banquet,
  on se mit à danser et à chanter ; puis la fête fut criée pour le lendemain,
  et l’on se retira après la distribution du vin et des épices.

  Le lendemain, chacun alla entendre la messe ; de là on se
  rendit à la Cour pour assister à la messe du Roi. Tout à coup on apprit que
  Jean d’Orléans, comte d’Angoulême, venait d’arriver et devait dîner avec le
  Roi[100]. Les seigneurs,
  chevaliers et écuyers de l’hôtel allèrent au devant de lui et l’amenèrent au
  logis royal. Charles VII le reçut joyeusement et lui fit grande fête : Beau cousin, lui dit-il en l’embrassant, soyez le bien venu, comme celui que désirions voir.
  — Monseigneur, répondit le comte, je loue Notre Seigneur de vous voir en bonne prospérité de
  votre personne[101]. Après le
  dîner, le Roi prit le comte d’Angoulême par la main et causa longuement avec
  lui. Les joutes recommencèrent ensuite, et Jacquet remporta le prix pour la
  seconde fois.

  Plusieurs seigneurs tinrent à honneur de prendre part à la
  joute. Nous citerons le comte de Foix, le comte de Clermont, Pierre de Brezé,
  Poton de Saintrailles, Louis de Bueil, le seigneur de Bauffremont. Le comte
  de Saint-Pol se distingua particulièrement et obtint plus d’une fois le prix
  des dames[102].
  Mais, de l’aveu de tous, la palme appartint à Jacques de Lalain, qui emporta le bruit et la renommée comme le mieux faisant[103].

  Un jour on vit entrer dans la lice deux seigneurs
  richement vêtus, dont l’un portait les armes de Lusignan ; ils arrivèrent sur
  les rangs, faisant grand bruit, et avec si grande
  frainte de trompettes qu’il sembloit que terre et ciel dussent combattre
  ensemble. Ces seigneurs n’étaient autres que Charles VII et Pierre de
  Brezé ; ils ne venaient point tenir tête à Jacques de Lalain ; mais, par une joyeuseté qui les mut à ce faire, ils
  fournirent l’un contre l’autre quatre courses et rompirent chacun deux
  lances. Puis ils s’allèrent désarmer, et reparurent sur les hourts, auprès
  des dames, comme s’ils n’eussent point été reconnus[104].

  Le soir, c’étaient chaque fois nouveau banquet, nouvelles
  danses : trompettes et ménétriers ne cessaient de corner jusqu’au point du
  jour. Le comte d’Angoulême, tout heureux de se trouver en liberté et au
  milieu d’une cour aussi brillante, s’empressa de jouer son rôle dans les
  divertissements. On a conservé le programme d’un ballet, tracé de sa main sur
  le feuillet de garde d’un manuscrit ; ce ballet, intitulé Basse danse de
  Bourgogne, fut dansé par la reine de Sicile, la duchesse de Calabre, la
  Dauphine et le jeune comte de Clermont.

  Le 2 juillet fut célébré un mariage qui donna lieu à de
  nouvelles fêtes. Artur de Bretagne, comte de Richemont, épousait en
  troisièmes noces Catherine de Luxembourg[105]. La double
  alliance de la maison de Luxembourg avec le comte du Maine et avec le
  connétable causa quelque ombrage à Pierre de Brezé. Le sénéchal de Poitou,
  qui venait d’être créé comte d’Évreux, et dont l’influence grandissait en
  proportion de la faveur de la belle Agnès,
  se persuada qu’une nouvelle Praguerie se formait entre certains princes du
  sang, le roi René, le comte du Maine, et le connétable, avec le concours de
  Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol[106]. Il y eut alors
  un brouillis[107] qui excita à la
  Cour une vive émotion. On vit se produire une de ces révolutions de palais si
  fréquentes sous ce règne. Déjà l’amiral de Coëtivy avait subi une sorte de
  disgrâce[108],
  sans toutefois perdre ses charges et cet incident avait coïncidé avec la
  faveur de Brezé. Les dissentiments qui régnaient dans l’entourage royal se
  traduisirent en querelles très vives. Nous avons un tableau de la situation,
  tracé à ce moment par des ambassadeurs milanais venus à Nancy au nom du duc
  Philippe-Marie ; à la date du 26 mai, ils racontent en ces termes leurs
  impressions dans un rapport adressé à leur maître : Quant
  à l’état des choses de par deçà, nous informons Votre Seigneurie que, d’après
  ce que nous avons pu apprendre, il y a, au sein de la maison de France, de
  grandes envies et d’ardentes divisions. Il n’en pourrait être de plus
  violentes que celles qui règnent entre l’illustre seigneur Dauphin et le roi
  René. Cela provient de ce que le roi René est celui par qui tout est mené
  dans le royaume. C’est lui qui a fait faire cette ordonnance pour la
  réduction des gens d’armes dont nous envoyons une copie à Votre Seigneurie.
  Outre cela, il n’y a pas non plus trop bonne intelligence entre le duc
  d’Orléans et le roi René, toujours par jalousie au sujet du gouvernement.
  Quant à la réconciliation entre le roi René et le duc de Bourgogne, on
  s’attend plutôt à une solution négative[109].

  Évidemment, le rôle politique du roi René est ici très
  exagéré ; il n’était point exact de dire que ce prince dirigeait tout. Les
  ambassadeurs milanais s’en fient aux apparences : ils ne connaissent pas les
  dessous de cartes ; ils sont muets sur le comte du Maine, dont l’influence
  avait été pendant si longtemps prépondérante ; ils ne parlent pas de
  l'ascendant conquis par Brezé. Quoi qu’il en soit, les dissentiments prirent
  un caractère encore plus aigu pendant le séjour de la Cour à Châlons. Charles
  VII lit une sorte de coup d’état : il chassa plusieurs grands seigneurs, en
  leur disant de sa propre bouche de ne revenir que lorsqu’ils seraient mandés
  par lui[110].
  Nous voyons alors la maison d’Anjou tout entière disparaître de la scène : le
  roi René se retire en Anjou, où il passe dix-huit mois avant d’aller se fixer
  en Provence[111]
  ; le duc de Calabre va prendre le gouvernement de la Lorraine, que son père
  vient de lui confier[112] ; le comte du
  Maine lui-même cesse de siéger dans le Conseil[113]. Seul entre les
  princes du sang, le comte de Vendôme y demeure ; les autres princes sont
  tenus à l’écart. Les personnages influents sont des seigneurs de moins haut
  parage, comme le comte de Foix, le comte de Tancarville (un d’Harcourt), le sire de Blainville (un d’Estouteville), et des bourgeois comme
  Guillaume Jouvenel, appelé le 16 juin à remplir la charge de chancelier de
  France, et son frère l’archevêque de Reims ; Jean Bureau, Jacques Cœur,
  Etienne Chevalier et Guillaume Cousinot[114]. Parmi les
  anciens serviteurs qui ne subirent aucune variation de fortune, on peut
  nommer Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny ; Robert de Rouvres, évêque
  de Maguelonne ; Thibaut de Lucé, évêque de Maillezais ; le confesseur du Roi,
  Gérard Machet, évêque de Castres[115] ; enfin, chose
  significative, le premier chambellan du Roi, Dunois, qui s’était tenu à
  l’écart pendant la campagne de Metz et le séjour à Nancy et à Châlons[116], reparaît dans
  le Conseil, où son influence va aller grandissant.

  Durant sa résidence à Châlons, Charles VII eut à traiter
  une affaire importante, qui causait une certaine émotion parmi les princes du
  sang et jusqu’au delà des frontières du royaume. Nous voulons parler de la
  captivité dans laquelle était retenu le comte d’Armagnac. Par son arrogance,
  son infidélité, ses excès, ses crimes même, Jean V, comte d’Armagnac, avait
  lassé la patience royale ; il avait mérité un châtiment sévère, mais
  justifié. Beau-frère du duc de Bretagne et du duc d’Orléans, allié à la
  maison de Savoie et au roi de Castille, le comte n’épargna rien pour fléchir
  la colère du Roi : tous les princes du sang sollicitèrent en sa faveur ; le
  comte de Foix vint plaider sa cause ; le roi de Castille fit implorer le
  pardon royal. Des ambassadeurs de ce prince et du duc de Savoie, des envoyés
  du comte d’Armagnac arrivèrent à Châlons pour tenter un dernier effort.
  Charles VII consentit à examiner lui-même l’affaire. Dans une assemblée où il
  siégea en personne, entouré des princes du sang et des membres de son Conseil,
  les représentants du comte et de son fils, assistés du comte de Foix et des
  ambassadeurs de Castille et de Savoie, exposèrent leur requête avec de longs
  développements. Dans une seconde audience, l’avocat criminel Jean Barbin prit
  la parole. Il fit connaître les motifs qui avaient déterminé le Roi à
  procéder rigoureusement contre le comte, et conclut à la confiscation de ses
  biens dans tout le royaume et à une punition corporelle. Une troisième
  audience fut accordée aux défenseurs du comte d’Armagnac. Là, se jetant aux
  pieds du Roi, ils le supplièrent, en toute humilité,
  de ne point traiter le comte selon sa justice, qu’ils avaient jusque-là sollicitée
  pour lui, mais selon sa miséricorde : ils demandèrent qu’il daignât, de sa haute majesté et puissance royale, lui faire
  grâce et le recevoir en sa merci, protestant qu’il était prêt à faire entière
  obéissance et à se soumettre à tout ce qui serait exigé de lui.

  Touché de cette démonstration, Charles VII répondit qu’il
  avait la requête pour agréable et qu’il ferait tant en faveur de ceux qui la
  lui présentaient qu’ils n’auraient pas lieu de se plaindre[117]. Bientôt, en
  effet, moyennant la caution de tous les princes et seigneurs qui avaient
  sollicité la grâce du comte, le Roi lui accorda des lettres d’abolition[118]. Mais ces
  lettres étaient conditionnelles : pour qu’elles pussent avoir force de loi,
  il fallait que le comte d’Armagnac consentît à subir les conditions qui lui
  étaient imposées[119].

  Cependant les grandes affaires qui avaient occupé le Roi
  depuis son arrivée à Châlons avaient reçu leur solution. La réforme des gens
  de guerre, commencée à Nancy, était opérée ; la duchesse de Bourgogne avait
  repris le chemin de la Flandre ; les ambassades venues de divers points
  avaient été expédiées ; 0n songeait au départ. Déjà la Reine, alors
  souffrante — on la croyait enceinte — se demandait, dans l’isolement où elle
  était laissée, comment s’opérerait son voyage[120], quand survint un
  événement qui mit la Cour en deuil et jeta un trouble profond dans tous les
  esprits.

  Le 7 août, le Roi s’était rendu en pèlerinage à Notre-Dame
  de l’Épine à peu de distance de Châlons, et la Dauphine l’avait accompagné[121]. Charles VII
  avait pour sa belle-fille une grande affection ; tout récemment, il lui avait
  fait délivrer comptant, pour des draps de soie et des fourrures destinés à sa
  parure, une somme de deux mille francs[122]. La santé de
  Marguerite était très chancelante. Prise d’un refroidissement, elle tomba
  malade au retour de ce pèlerinage : une fluxion de poitrine se déclara[123], et le mal fit de
  rapides progrès. On passa tout à coup des joies les plus bruyantes à de
  cruelles alarmes. Le son des cloches cessa dans toutes les églises[124]. On se
  demandait avec effroi si la Dauphine ne succombait pas à un autre mal que
  celui dont elle semblait atteinte. On disait que, délaissée par son époux,
  Marguerite avait été en butte aux plus noires calomnies, et qu’elle mourait
  de chagrin. Un soir d’hiver, à Nancy, Jamet de Tillay, l’un des conseillers
  du Roi, pour lequel elle éprouvait une vive aversion[125], était entré
  dans sa chambre ; il l’avait trouvée étendue sur son lit, entourée de ses
  dames, causant avec le seigneur de Blainville et un autre seigneur. La pièce
  n’était éclairée que par la lueur de l’âtre, et Jamet s’était récrié sur
  l’inconvenance d’une telle situation[126]. Depuis, il
  n’avait cessé de tenir sur la Dauphine les propos les plus compromettants,
  parlant de ses amours, de ses manières plus dignes d’une paillarde que d’une
  grande dame[127].
  On racontait qu’à Châlons, ayant remarqué un simple écuyer qui s’était
  distingué dans une joute, elle lui avait fait remettre aussitôt une somme de
  six cents écus d’or[128]. Deux ou trois
  jours après qu’elle fut tombée malade, comme la Dauphine paraissait en proie
  au plus violent désespoir, sa dame d’honneur, Jeanne de Tucé, dame de
  Saint-Michel, lui demanda pourquoi elle ne faisoit
  meilleure chère, en lui disant qu’elle ne se
  devoit pas ainsi merencolier. La Dauphine répondit qu’elle se devoit bien merencolier et donner mal pour les
  paroles qu’on avoit dit d’elle, qui étoient à tort et sans cause ; et
  elle ajouta que, sur la damnation de son âme, elle n’avait jamais fait ce
  dont on l’accusait et n’y avait même pas songé[129].

  Le Roi était fort inquiet de l’état de sa belle-fille. Un
  jour, avant la messe, après avoir fait sortir tout le monde, sauf Jamet de
  Tillay, il interrogea son médecin, Robert Poitevin, et Regnault de Dresnay,
  maître d’hôtel de la Dauphine. Poitevin rassura le Roi : la nature agissait,
  il y avait bon espoir de guérison[130]. Le soir, après
  souper, Charles VII s’étant rendu à sa promenade habituelle dans la prairie
  du Jars, Tillay entama conversation avec lui : C’est
  grand malheur, lui dit-il ; en peu de temps,
  il est venu en ce pays plus de merancolie qu’en pays où je fus onques.
  — C’est vrai ! répondit le Roi. Et Jamet
  continuant : Nous avons eu tous ces seigneurs embrouillés,
  et maintenant perdre cette dame, ce seroit la plus grande perte qui nous pût
  advenir. — Est-elle impedumée (enceinte) ? demanda
  le Roi. — Les médecins disent que non. — D’où procède donc cette maladie ? Jamet répondit
  que cela venait de faute de repos, comme disoient
  les médecins, et que Madame veilloit tant, aucune fois plus, aucune fois
  moins, que parfois il étoit presque soleil levant avant qu’elle s’allât
  coucher, et que aucune fois Monseigneur le Dauphin avoit dormi un somme ou
  deux avant qu’elle s’allât coucher, et aucune fois s’occupoit à faire
  rondeaux, tellement qu’elle en faisoit douze pour un jour, qui lui étoit
  chose bien contraire. — Cela fait donc mal à
  la tête ? dit le Roi. Jean Bureau, qui était présent, répondit : Oui, qui s’y abuse trop ; mais ce sont choses de plaisance[131].

  Tillay sentait que son fait
  branlait[132]. Depuis quelque
  temps il avait fait des ouvertures aux dames de l’entourage de la Dauphine,
  pour être excusé auprès d’elle relativement aux propos qu’on lui attribuait[133]. Mais les
  plaintes de Marguerite devinrent bientôt publiques. Tous ceux qui
  l’approchaient l’entendaient s’écrier, sur la couche où elle se tordait : Ah ! Jamet, Jamet ! vous êtes venu à votre intention. Si
  je meurs, c’est pour vous et vos bonnes paroles que vous avez dites de moi,
  sans cause ne sans raison ![134] Et elle
  ajoutait, en levant les bras et se frappant la poitrine : Je prends sur Dieu et sur mon ame, et sur le baptême que
  j’apportai des fonts, où que je puisse mourir, que je ne l’ai desservi
  onques, et n’ai fait tort à Monseigneur ! Pierre de Brezé, qui était
  présent, sortit de la chambre, bien marry et dolent,
  en disant : C’est grand pitié de la douleur et
  courroux que souffre cette dame ! Le jour de sa mort, la Dauphine
  répéta encore : Je prends sur mon ame, où que je
  puisse mourir, que je ne fis onques tort à Monseigneur[135].

  Il fallut lui faire les plus vives instances pour qu’elle
  pardonnât à Jamet ; elle y consentit enfin[136]. Peu d’heures
  avant de rendre le dernier soupir, on l’entendit murmurer : N’étoit ma foi, je me repentirais volontiers d’être venue
  en France[137]. Elle mourut le
  16 août, à dix heures du soir ; ses dernières paroles furent : Fi de la vie de ce monde ! ne m’en parlez plus ![138]

  L’émotion fut très vive à la Cour et la désolation
  universelle. La santé de la Reine en reçut une sérieuse atteinte[139]. Le Roi quitta
  brusquement Châlons : le 17, il partit soudainement,
  comme dolent, courroucé et troublé du trépas de la Dauphine[140]. Peu après, il
  donna l’ordre de procéder à une information sur les derniers moments de la
  Dauphine et sur les propos tenus par Jamet de Tillay.

   

  
 







 


 
















[1]
Il y avait aussi l'anniversaire du sacre du Roi, de son mariage, la réception
comme chevaliers des frères et des fils du Roi, les mariages.








[2] Voir la dissertation V de Du Cange : Des cours et
des fêtes solennelles des rois de France, et les Recherches historiques
sur le nom de Cour plénière, données par Gautier de Sibert dans les Mémoires
de l'Académie des inscriptions et belles-lettres. — Ces deux mémoires sont
reproduits dans les Dissertations de Leber, t. VIII, p. 36 et 59.








[3]
Du Cange : Des cours et des fêtes solennelles des rois de France, et les
Recherches historiques sur le nom de Cour plénière, données par Gautier
de Sibert.








[4]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 45.








[5]
Olivier de la Marche, t. II, p. 60.








[6]
Le vert était, pour Charles VII, une couleur de prédilection.








[7]
Cum togatus osset, satis eleganti specie apparebat
; sed cum curta veste indueretur, quod faciebat frequentius, panno viridis
utens coloris, eum exilitas cruris et tibiarum, cura utriusque poplitis tamore
et versus se invicem quadam velut inflexione, deformem utcumque ostentabant.
Thomas Basin, t. I, p. 312. — N'estoit des plus
especiaux de son œuvre, car moult estuit linge (grêle) et de
corpulance maigre; avoit foible fondacion et estrange marche sans portion.
Chastellain, t. II, p. 178. — Henri Baude dit pourtant (Portrait historique,
dans Nouvelles recherches sur Henri Baude, par Vallet de Viriville, p.
6) : Estoit homme de belle forme, estature et bon
régime.








[8]
Ce buste, que le citoyen Beauvallet a restauré avec
beaucoup d’art et de soins, est posé sur une colonne de marbre ornée d’un
chapiteau arabesque que j’ai retiré des démolitions du château de Gaillon,
lit-on dans le Musée des monuments français de Lenoir, t. II, p. 120. —
La statue, placée sur le tombeau de Saint-Denis, avait été exécutée en 1463,
très vraisemblablement. Elle fut en partie détruite par le vandalisme
révolutionnaire. Voir Guilhermy, Description des tombeaux de Saint-Denis,
p. 290.








[9]
De complexion sanguine. (Henri Baude.)








[10]
L’estat autour de luy devint à estre si dangereux que
nul, tant fust grant pouvoit cognoistre à peine là où il en estoit.
Chastellain, t. II, p. 184. — Chacun craignait pour
soi ; chacun, sous ce regard inquiet, rapide, auquel rien n’échappait, se
croyait regardé. Il semblait qu’il connût tout le monde, qu’il sût le royaume
homme par homme. Michelet, Histoire de France, t. VI, p. 75. Ce
que dit ici M. Michelet de Louis XI peut aussi bien s’appliquer à Charles VII.








[11]
Il est inscrit au Louvre sous le n° 653. Louis XV, ayant supprimé la
Sainte-Chapelle de Bourges, réserva ce portrait pour sa galerie ; sorti de la
galerie royale pendant la Révolution, il est entré au Louvre en 1838, par voie
d’acquisition, pour le prix modique de 450 fr. Voir Notice des tableaux
exposés dans les galeries du Musée national du Louvre, par Fréd. Villot, 3e
partie, école française, 4e édit., 1872, p. 420. — Une reproduction chromolithographique
de ce portrait a été faite dans le Moyen âge et la Renaissance, t. V
(1851). M. Vallet de Viriville l’a décrit dans une Note sur un ancien
portrait de Charles VII, conservé au Musée du Louvre, lue à la Société des
antiquaires de France le 16 avril 1862, et insérée, au t. XXVII des Mémoires,
p. 66-72. Plus récemment ce portrait a été donné en photogravure dans l’édition
illustrée de la Jeanne d’Arc de M. Wallon (1876) ; cf. volume III des Chroniqueurs
de l’histoire de France, par Mme de Witt, née Guizot (1885).








[12]
Celle de M. Duclos. Je l’ai vu à la fin de 1872, chez M. Chauveau, 29, rue
Saint-Louis, qui en était alors possesseur. Ce portrait avait été vendu en 1870
à la ville de Paris, moyennant mille francs ; heureusement, la livraison ne fut
pas faite, car il eût disparu dans l’incendie de l'hôtel de Ville.








[13]
Voir sur ce tableau, qui a été sauvé à trois reprises différentes de la rage
insensée des révolutionnaires, la Notice sur un tableau attribué à Jean Van
Eyck, dit Jean de Bruges, qui se voitdans la principale salle de la Cour royale
de Paris, par M. Taillandier, dans les Mémoires de la Société des
antiquaires de France, t. XVII (1844), p. 169-199. M. de Guilhermy, dans
son excellente Description archéologique des monuments de Paris (2e
édition, 1856, in-12, p. 305), a très bien reconnu la ressemblance de Charles
VII donnée à saint Louis. Je ne sais pourquoi M. Vallet, en parlant de ce
tableau, dit que Charles VII y est peint en Charlemagne (t. III, p. 75, note),
M. Lagrange a publié dans la Gazette des beaux-arts (t. XXI, 1866, p.
502) des observations intéressantes sur ce Calvaire.








[14]
Nous empruntons cette description à la notice donnée par M. Brentano lui-même.
Guignières, dans son recueil de portraits des Rois de France, donne, à la
planche 4 du volume consacré à Charles VII, une mauvaise reproduction de ce
portrait, où le Roi apparaît plus jeune, debout et coiffé, et il met au bas : Qui est au Commencement d'une paire d'heures faite pour
Étienne Chevalier, trésorier général de France. Le dessin de Guignières
est reproduit par Montfaucon (t. III, p. 228). Voir Œuvre de Jehan Foucquet,
t. II, p. 86, et la reproduction originale qui se trouve au t. I, p. 37.








[15]
Voir Notice d’un manuscrit souabe de la Bibliothèque royale de Stuttgart,
contenant la relation des voyages faits de 1453 à 1457 par Georges d’Ehingen,
par A. Vallet de Viriville (Paris, Didron, 1855, in-4° de 18 p., extr. du t. XV
des Annales archéologiques), p. 10. Nous avons suivi la description de
M. Vallet, qui a vu la miniature et en donne une reproduction au trait. Le
portrait de Charles VII se trouve également (mais fort altéré) dans l’édition
du voyage d’Ehingen donnée en 1610 par Fugger, et en couleur dans Costumes
du moyen âge chrétien, par Jean de Hefner (1848, t. II, pl. LXXV). La Bibliothèque
Sainte-Geneviève possédait un feuillet de manuscrit qui est maintenant à la
Bibliothèque nationale (Cabinet des estampes, Na, 23 b.). Il est de la
même dimension que le manuscrit de Stuttgart et offre deux miniatures
reproduisant les portraits de Charles VII et de Ladislas, roi de Hongrie. M.
Vallet (l. c., p. 15) estime que ce fragment est une copie des
miniatures de Stuttgart.








[16]
Un portrait de Charles VII, peint vers 1440 par Jean Foucquet, fut reproduit à
Rome par Bramantino, avec d’autres portraits de personnages du temps, dans les
chambres du Vatican. Vasari dit à ce sujet : Aveva
fatto, secundo che ho sentito ragionare, alcune texte di naturale, si belle e
si ben condotte que la sol parola mancava a dar loro la vita. (Vita
di Piero della Francesca, dans les Vite dei più excellenti pittori,
etc. ; éd. de Bottari, t. I, p. 305.) Mais, ni l’original, ni la reproduction
de cette image ne nous ont été conservés. Raphaël, après avoir fait copier les
portraits de Bramantino — Raffaello da Urbino le fece
ritrare per avere l’effigie di colora, dit Vasari, — peignit, dans la
chambre même du Vatican où ils se trouvaient, la Captivité de saint Pierre
et le Miracle de Bolsène. Œuvre de Jehan Foucquet, t. II, p. 21
et 24-25.


Un autre portrait se trouvait à Saint-Martin de Tours,
dans la chapelle Royale, dite des Vicaires. Peint sur bois, il avait été donné
par le Roi à la célèbre basilique après l’expulsion des Anglais. Au dessous, on
lisait cette inscription : C’EST LE
POURTRAICT AU VRAY DU TRES CHRESTIEN ET TRES VICTORIEUX PRINCE CHARLES ROY DE FRANCE, SEPTIESME DE CE NOM, SURNOMMÉ LE CONQUÉRANT, QUI CHASSA DU ROYAUME LES ANGLOIS, BOURGUIGNONS ET NAVARROIS, ET LE RESTITUA EN TOUTE SPLENDEUR D’ARMES ET DE
JUSTICE. — La collégiale de Saint-Martin de Tours, par M.
Nobilleau (1869, in-8°), p. 51 ; communication particulière de M. Nobilleau
(Juin 1871).


Il y avait encore un portrait de Charles VII à Bourges,
dans la chapelle de l’hôtel de Jacques Cœur : Sonvi
dipinti in una tavola l’Argentiere al naturale et in una altra lo re di Francia
passato et lo re Renato et molti altri signori del reame. Viaggo a
Parigi degli ambasiatori fiorentini nel 1461, dans l’Archivio storico
italiano, 3e série, vol. I (1864).


La notion de l’effigie de Charles VII s’était perdue si
rapidement qu’au milieu du XVIe siècle on ne connaissait plus de véritable
portrait de Charles VII : en 1560, Giles Corrozet, dans sa Protestation sur
la Pragmatique, donne un portrait de fantaisie.








[17]
Portrait historique du roi Charles VII, par Henri Baude, publié par M.
Vallet de Viriville, dans ses Nouvelles recherches sur Henri Baude, p.
7.








[18]
Henri Baude, p. 8. — On lit dans Martial d’Auvergne, Vigilles de Charles VII,
t. II, p. 22 (cf. ms. fr. 5054, f. 148 v°) :


Aymoit les clercs, gens lettrez en science,


Et si prenoit à les avoir plaisance...


Car il avoit tousjours en compagnie


Gens fors prudens et plains de preudomye,


Et s’il scavoit ung homme d'excellence,


Expert, lettré en clergie et science


Le retenoit et faisoit conseillier.








[19]
Georges Chastellain, t. II, p. 184. — Le témoignage de Chastellain est fort
considérable, car il resta au service de Pierre de Brezé jusqu’en 1445 (voir Œuvres,
t. I p. XIV) ; et il revint souvent à la Cour comme envoyé du duc de Bourgogne.








[20]
Epitre sur la réformation du royaume, Ms fr. 2701, f. 88 v°. — Je scay que avez leu plusieurs hystoires et croniques,
dit Jouvenel dans son Épître de 1440. Ibid., f. 11.








[21]
Rex noster christianissimus princeps profecto
doctissimus in scripturis canonicis veteris et novi testamenti, in catholicis
denique gestis apostolicis periter et exemplis... Lettre de Philippe
de Coëtquis, archevêque de Tours, au concile de Bâle, dans Martène, Thesaurus
novus anecdotorum, t. IV, col. 368.








[22]
Voir une ordonnance du 3 janvier 1431, rendue en faveur des peintres-vitriers à
la sollicitation de Henri Mellein, demeurant à Bourges : Attendit la bonne volonté et entencion qu'il e de soy
toujours loyalement employer en nostre service audit fait de son dit art...
et en faveur des bons et agréables services qu’il nous
a faiz et fait de jour en jour de sondit art, et esperons que encores fasse à
l’avenir. Ordonnances, t. XIII, p. 161.








[23]
Conrart de Vulcoup, paintre du Roy, à LX l. t. de
pension. Huitième compte de Xaincoins (1445-46). Cabinet des titres, f.
98 v°. — Conrart de Wilcop, escuier, peintre du Roy,
LX l. pour don. Neuvième compte, f. 111 v°.








[24]
Guillaume L’Auvergnat, huissier d'armes, XXVII l. X s.
t., pour avoir une bonne harpe pour jouer devant le Roy. Sixième compte,
f. 83 v°.








[25]
Chastellain, t. II, p. 181.








[26]
Chastellain, t. II, p. 178. Cf. Regrets et complaintes de la mort du Roy
Charles VIIe, à la suite du Portrait de Henri Baude, p. 18, vers
225.








[27]
Henri Baude, p. 8.








[28]
Henri Baude, p. 8. Cf. Chastellain, t. III, p. 18, et Chronique martinienne,
f. 276. Dans le Jouvencel, on lit : Par Saint
Jacques ! dit le Roy.








[29] Thomas Basin, t. I, p. 101, 324 ;
t. III, p. 192.








[30]
Henri Baude, p. 8. Cf. Chastellain, t. II, p. 188.








[31]
Comparer avec ce que Tacite dit de Germanicus : Etiam
si impetus offensionis languerat, memoria valebat. Annal., l.
IV, c. XXI.








[32]
Henri Baude, p. 8 ; Chastellain, t. II, p. 182 et 184 ; Th. Basin, t. I, p.
324.








[33]
Jean Chartier parle (t. III, p. 18) du doulx aqueuil
qu’il avoit coustume de faire à ses gens. Cf. Vigilles, t. I, p.
48 et 66.








[34]
Mettait jours et heures de besongner à toutes
conditions d’hommes, lesquelles il vouloit infailliblement estre observées, et
besongnoit de personne distinctement à chascun. (Chastellain, t. II, p.
184.) — Vous savez, disait en 1446 le Dauphin à
Chabannes, que chascun a loy d’enter à Razillé qui
veult. (Duclos, Preuves, p. 64.)








[35]
Voir Thomas Basin, t. I, p. XXIV ; t. II, p. 184, et Chastellain, t. III, p.
18-19. — Il faut citer ce passage des Vigilles de Charles VII :


Se une dame, bourgeoise ou damoiselle,


S'agenouloit pour bailler sa resqueste,


Il la prenoit par douceur naturelle,


Mettant la main au bonnet ou la teste,


En respondant une parolle honneste,


Dont ung chascun si se partoit joyeulx ;


Et n’estoit nul à qui il ne fist feste,


Sans estre aux gens ireux ne desdaigneux.








[36]
Chartier l'appelle (t. II, p. 41) le doulx Roy et
begnin prince. — Martial d'Auvergne répète souvent qu'il était pilteux à merveille (t. I, p. 64; cf. p. 54, 30, 157,
et t. II, p. 30). — Ipse qui semper numanitatem
atque mansuetudinem crudelitati præferebat, dit Thomas Basin, t. I,
p. 232. — Mansuete procedens in omnibus,
dit Zentfliet (Amplissima Collectio, t. V, col. 452).








[37]
Annal., lib. II, c. LXXII.








[38]
Henri Baude, p. 8.








[39]
Voir ms. fr. 23259, f. 4, 11, 21 ; Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
257.








[40]
Le 22 avril 1437, le Roi fait acheter un cheval pour aller à la chasse. — Le 29
mai 1443, le Roi va, de Poitiers, à la chace en
moliere. (Compte de Jean de Rosnivinen, qui se trouvait à la
Bibliothèque du Louvre.) — En 1444, on paye la dépense de quatre valets et
vingt-deux chiens tenus de l'ordonnance du Roy pour sa
plaisance et aller au gibier. (Sixième compte de Xaincoins, l. c., f. 80
v°.) — En 1445-46, le Roi va chasser à Saint-Laurent des Eaux et aux
Roches-Tranchelion. (Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 100.) — En
1446-47, Berthault de Lesglantier, veneur de la vénerie du Roi, a 30 1. par
mois, pour ses gages, nouriture et despens de
vingt-quatre chiens qu’il tient pour le fait de la chace. (Neuvième
compte, f. 109 v°.) — Notons que Martial d’Auvergne dit dans ses Vigilles
(t. II, p. 30) que le Roi chassoit pou.








[41]
Henri Baude, p. 8 ; Th. Basin, t. I, p. 312, et t. III, p. 192 ; Chastellain,
t. III, p. 185.








[42]
Grand aumosnier estoit et avoit tousjours où qu’il
allast cousturiers et cordoanniers qui, par l'ordonnance de son aumosnier,
bailloient vestemens et chausseures à tous povres. Henri Baude, p. 8.
Cf. Regrets et Complaintes, à la suite, p. 18, vers 169-172 et 223 ; Vigilles,
t. II, p. 30.








[43]
Henri Baude, p. 8.








[44]
Ne s’osoit logier sur un plancier ny passer ung pont
de bois à cheval, tant fust bon. Chastellain, t. II, p. 185.








[45]
Chastellain dit ailleurs : Non asseuré entre cent
mille, se fust espovanté d’un homme seul non cognu. t. II, p. 181.








[46]
Henri Baude, p. 8.








[47]
Th. Basin, t. III, p. 192 ; Vigilles, t. II, p. 30.








[48]
L’itinéraire de Charles VII est curieux à étudier, sous ce rapport, durant les
années 1437 à 1444. On peut dire que le Roi ne se donna pas un moment de repos
: tout notre troisième volume est là, d’ailleurs, pour l’attester.








[49]
Grandmaison, Documents inédits, etc., dans le tome XX des Mémoires de
la Société archéologique de le Touraine, p. 125.








[50]
Elle était née, on l'a vu, le 18 octobre 1404.








[51]
Vallet, Nouvelle biographie générale, article MARIE D'ANJOU.








[52]
Voir Montfaucon, Monuments de la monarchie française, t. III, p. 46.








[53]
Madeleine de France naquit le 1er septembre 1443.








[54]
Voici, d'après les documents contemporains, quelles étaient alors les dames et
demoiselles figurant dans la maison de la Reine et dans celle de la Dauphine :


La Reine. — Première dame d'honneur : Perrette
de la Rivière, dame de la Rocheguyon. Dames et filles d'honneur :
Blanche de Gamaches, dame de Chastillon ; Jeanne de Bournan, femme de Jean du
Cigne ; Marie de Belleville, dame de Soubise ; Catherine de Melun, femme de
Charles de Maillé ; Marie de l'Espine, femme de Rogerin Blosset ; Jeanne de
Roux-Malart ; Isabeau de Hestray ; Jeanne de Montberon, mariée le 23 mars 1445
à François de Clermont, seigneur de Dampierre ; Prégente de Melun, mariée en
1446 à Jacques de Courrelles, seigneur de Saint-Liébaud ; Jeanne de Courcillon
; Jeanne de Guise ; Jeanne Rochelle ; Blanche de Compains ; Alix de Tournay.


La Dauphine. — Dame d'honneur : Jeanne de Tucé,
dame de Saint-Michel (quarante-quatre ans). — Filles d'honneur :
Marguerite de Vaux (trente-neuf ans) ; Marguerite de Salignac ; Jeanne Filleul
; Marguerite de Hacqueville (vingt-quatre ans) ; Jacqueline de Hacqueville
(même âge) ; Annette de Guise (dix-neuf ans); Marguerite de Villequier
(dix-sept ans) ; Yolande de la Barre.








[55]
Le 1er janvier 1431, le Roi lui donnait, pour ses étrennes, un miroir d'or à
pied, garni de perles. (Treizième compte de Guillaume Charrier, dans Le
Grand, vol. VI, f. 23.) — En 1444 elle reçut trois cents livres pour ses
plaisirs et menues affaires. (Sixième compte de Xaincoins, l. c.,
f. 82 v°.)








[56]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 67. La Chronique Antonine (ms. fr. 131, f.
271), rédigée en 1506, dit qui elle était excellentement
belle et prudente dame.








[57]
On lit dans les Commentaires de Pie II (p. 163) : Illud constat Delphinum postea uxorem odio habuisse,
illamque morbum tisicum incidisse ; ex quo decessit. Un chroniqueur anglais du XVIe
siècle, Richard Grafton, émet une assertion qu’il est impossible de contrôler :
The lady Margaret, maryed to the Dolphin, was of such
nasty complexion and evill savored breath, that he abhorred her company as a
cleane creature doth a caryon : wherevpon she conceyved such an inwarde griefe,
that within short time after she ended her dayes. Chronicle at large
and meere history of the affayres of Englande, etc. (London, 1809),
t. I, p. 612.) — Ce qui n’est pas douteux, c’est l’aversion du Dauphin pour sa
femme. Commynes constate le fait en ces termes (t. II, p 274) : Il fut marié à une fille d’Escosse à son desplaisir, et
autant qu’elle vesquit il y eut regret.








[58]
Dépositions dans les Preuves de l'histoire de Louis XI, par Duclos, p.
43, 44 52, 54.








[59]
L’anecdote est rapportée par Jacques Bouchet, dans ses Annales d’Aquitaine
(édition de 1644), p. 252.








[60]
En particulier Jeanne Filleul (voir ms. fr. 9223, f. 46 et Duclos, Preuves,
p. 52), et Marguerite de Salignac. Une des demoiselles de la Reine, Prégente de
Melun, s'occupait aussi de travaux littéraires.








[61]
Olivier de la Marche, t. II, p. 60.








[62]
Par vertu de laquelle alliance moult entendoit à estre
grandy et fortiffié. Chastellain, t. II, p. 171.








[63]
La où tousjours, l’un jour après l’autre, parce que
belle et aggreable personne estoit et accompagné grandement, son fait, sa
renommée et son autorité alloient montant et multipliant de plus en mieux tous
les jours. (Chastellain, t. II, p. 170.) Gaston, comte de Foix, était né
le 26 février 1423. Chastellain dit ailleurs (t. VII, p. 47) que ce gentil prince chevalereux avait pris son vol à la
Cour sous l’autorité de Brezé. Miquel del Verms, à la fin de sa Chronique
béarnaise, publiée par Buchon (Panthéon littéraire, p. 597-98), fait de
lui le plus bel éloge.








[64]
Lecoy de la Marche, t. I, p. 238.








[65]
Outre le seigneur de Précigny, il y avait Guy de Laval, seigneur de Loué, Alain
le Queu, archidiacre d’Angers, et Etienne Bernard, dit Moreau, trésorier du roi
de Sicile. Le voyage s’effectua pendant le mois de janvier et les premiers
jours de février. Dixième compte d’Étienne Bernard, l. c., f. 88 v°. Cf.
Déposition de Robert Baudinais, dans D. Calmet, Histoire de Lorraine,
preuves du t. VI, p. CLXX.








[66]
Elle était née le 23 ou le 25 mars 1429. — Marguerite, depuis ses fiançailles,
avait résidé au château d’Angers.








[67]
Chastellain, t. IV, p. 294.








[68]
Des difficultés financières semblent avoir retardé l’envoi de l’ambassade. Par
lettres des 19 juillet et 17 août, Henri VI sollicitait de l’abbé de
Saint-Edmund’s Bury une somme de cent marcs, des chevaux et des palefrois, des
chariots, etc. Voir Original
letters published by Sir Henry Ellis, Third series, t. I, p. 78 et suivantes.
Cf. lettre du 27 août, dans Stevenson, t. II, p. 467. Le pouvoir donné
par Henri VI à ses ambassadeurs porte la date du 28 octobre 1444. Rymer, t. V,
part. I, p. 138.








[69]
Voir Brekenoke and Everdone’s computus, dans Stevenson, t. I, p. 460 et
suivantes. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 86-87. — Talbot est nommé par le
chroniqueur. Vint-il à Nancy ? Nous n’en avons pas la preuve formelle.








[70]
Berry, p. 426 ; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 40 ; Martial d’Auvergne, t. I, p.
218.








[71]
Ces détails nous sont fournis par l'extrait d'un manuscrit du temps conservé
jadis dans la collection de M. Noël, notaire à Nancy, donné dans les notes de
l'Histoire de René d'Anjou, par le vicomte de Villeneuve Bargemont, t.
I, p. 455 ; cf. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 40 et 42. On lit dans le manuscrit
Noël : Et commenceront les susdites joustes le
dimanche des... et durerent trois jours
ensuivants. Peut-être faut-il lire : le dimanche des brandons, 1er dimanche de carême, qui tombait
cette année-là le 14 février.








[72]
Berry dit (p. 426) que le Roi prit part à la joute, et Martial d'Auvergne
mentionne le fait dans ses Vigilles (t. I, p. 218)


Et y jouxta le feu bon Roy,


Armé gentement à merveilles,


En très bel et plaisant carroy.


Ce que dit Mathieu d'Escoucliy (t. I, p. 41) parait se
rapporter à la joute qui eut lieu plus tard à Châlons. Voir note
complémentaire, à la fin du volume.








[73]
Berry, p. 426 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 42 ; ms. cité par Villeneuve
Bargemont, l. c., p. 455-456. — On peut s'étonner que le Dauphin n'ait
pas figuré dans la joute ; il tomba malade à Nancy : c'est ce que nous apprend
un document publié dans les Preuves de la chronique de Mathieu d'Escouchy,
p. 392.








[74]
On lit dans une lettre d'Henri Engelhard, le secrétaire du duc de Saxe, datée
de Boppart, le 4 mars : Item, am dinstag nach Oculi (2 mars) ist den
Engelischen zu Nancæy die Königin von Sicilien geantwert wurden.
Archivés de Dresde.








[75]
Et la convoya le Roy, le Roy de Sicile son père, et
autres en leur compagnée ; et environ deux lieues de Nancy, le Roy recommanda à
Dieu ladicte Reyne d'Angleterre sa nièce, laquelle en prenant congé de lui
pleura fort, tellement qu'à grande peine pouvoit-elle parler. Berry, p.
426. Cf. Martial d'Auvergne, t. I, p. 218.








[76]
Journal parisien du prieur Maupoint, dans les Mémoires de la Société
de l'Histoire de Paris, t. IV, p. 32.








[77]
Voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 85 et suivantes, et autres sources citées.








[78]
Zantfliet, dans Amplissimo collectio, t. V, col. 431. Voir quittance du
médecin Jacques Perchet, publiée par Depping, Mémoires de la Société des
antiquaires de France, t. XVIII, p. 481, et relation des ambassadeurs
milanais dans Osio, Documenti diplomatici, t. III, p. 369. — On lit dans
le Huitième compte de Xaincoins (Cabinet des titres, 685, f. 98) : Pour deniers payez tant pour la despense faicte en l'obsèque
de feu madame Radegonde de France, trespassée à Tours l'année passée,
ensepulturée en l'église cathédrale de monseigneur Saint-Gatien de Tours, que
pour la despense par elle faicte durant sa maladie, et aussy pour don fait à
aucun de ses serviteurs et officiers qui l'avaient longuement servie, Vc l. t.
Cf. Sixième compte, f. 80.








[79]
Registres du conseil de ville de Châlons, fragments publiés dans Lettres
de Louis XI, t. I, p. 199. On y voit que la Reine arriva la sepmaine devant l'Ascension (qui tomba en cette
année le 6 mai). — Le 3 mai on délibérait sur les mesures à prendre pour
l'entrée de la Reine.








[80]
Le cérémonial de cette réception nous a été conservé, dans les Honneurs de
la Cour par Aliénor de Poitiers, qui tenait ce détail de sa mère, la
comtesse de Namur. Mémoires sur l'ancienne chevalerie, t. II, p. 154-56.








[81]
Mémoires, t. II, p. 151. — Et disoit Madame de
la Roche Guion, qni estoit première dame de la Royne, raconte Aliénor de
Poitiers (p. 158), qu'elle n'avoit veu venir personne
du royaume devers la Royne à qui elle fit tant d'honneur qu'à Madame la
duchesse.








[82]
La duchesse avait alors quarante-six ans, et la Reine quarante.








[83]
Olivier de la Marche, t. II, p. 54-55.








[84]
Olivier de la Marche, t. II, p. 55.








[85]
Olivier de la Marche, t. II, p. 55.








[86]
Olivier de la Marche, t. II, p. 55.








[87]
Oncques elle ne disna ne soupa avecq aucun des deux.
Aliénor de Poitiers, p. 164.








[88]
Item parlera ledit Philippe à mondit seigneur
du fait de mondit seigneur le Dauphin et des paroles que lui et madicte dame
ont eues ensemble. Relation envoyée au duc de Bourgogne. Archives de la
Côte-d'Or, B 11906, éd. par Tuetey, t. II, p. 185-187.








[89]
Madame la Dauphine venait bien vers madame la duchesse,
et là estoient elles aucunes fois deux ou trois jours sans se partir.
Aliénor de Poitiers, l. c., p. 164.








[90]
Aliénor de Poitiers, l. c., p. 164.








[91]
Registres du Conseil de ville de Châlons, vol. III, fol. 1 v°, dans Lettres
de Louis XI, t. I, p. 200 ; cf. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 42-43, 50, 65-66.








[92]
Chastellain, t. II, p. 162.








[93]
On se rappelle que le Comte du Maine avait épousé l'année précédente Isabelle
de Luxembourg. Chose digne de remarque : une des sœurs d'Isabelle était veuve
du duc de Bedford, qui avait contracté en 1433, après la mort d'Anne de
Bourgogne, une alliance avec Jacqueline de Luxembourg.








[94]
Chastellain, t. II, p. 171-172.








[95]
Le livre des faits du bon chevalier messire Jacques de Lalaing
(faussement attribué à Georges Chastellain), dans les Œuvres de Georges
Chastellain, publiées par M. Kervyn de Lettenhove, t. VIII, p. 40-41.








[96]
Le livre des faits, p. 48.








[97]
Le livre des faits, p. 32.








[98]
Souventes fois le Roy prenait ses devises à luy, et
l'avoit bien en sa grace. Le Livre des faits, p. 50.








[99]
Le livre des faits, p. 63.








[100]
Le comte d'Angoulême avait enfin été mis en liberté le 31 mars 1445. Voir
l'acte passé à Rouen, à cette date, entre lui et Suffolk : Rançon de Jean le
Bon d'Orléans, comte d'Angoulême, par C. Durier, archiviste des
Hautes-Pyrénées (Tarbes, 1884, in-8° de 10 p. Extrait du Souvenir de la
Bigorre), p. 2 et suivantes. — Cf. lettre et attestation du comte en date des
31 mars et 1er avril. En quittant Rouen, il avait adressé des remerciements à
Suffolk pour la grand peine et diligence qu'il avait
eue et prinse à sa délivrance, et Suffolk lui avait répondu, dit le
comte dans son attestation, que tout ce qu'il avait
fait, tant à la délivrance de nostre très cher seigneur et frère monseigneur le
duc d'Orléans que à la nostre, il l'avoit fait de très bon cuer, non pas
seulement pour amour de mondit seigneur et de nous, mais singulièrement et
principalement il l'avait fait pour l'amour de nostre très cher et bien amé
frère le bastart d'Orléans, conte de Dunois, duquel il avait esté prisonnier,
et pour le plaisir qu'il lui avait fait, lui estant en ses mains. Revue
des documents historiques, t. IV, p. 24-25.








[101]
Le livre des faits, p. 65 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 86.








[102]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 50 ; Olivier de la Marche, t. II, p. 60.








[103]
Le livre des faits, p. 69.








[104]
Le livre des faits, p. 67 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 40.








[105]
Le connétable de Richemont, veuf de Marguerite de Bourgogne, duchesse de
Guyenne, morte le 2 février 1441, avait épousé, le 29 avril 1442, Jeanne
d'Albret, qui mourut à la fin de septembre 1444. Quoiqu'il en ait eu bien grand deuil, il contractait, moins d'un an
après, une troisième union.








[106]
Gruel, p. 396. Il est vrai que Gruel ajoute : Et fut
mal trouvé, car ils n'y pensoient point.








[107]
Y eut un brouillis que le grand seneschal de Poictou
mit sus. Gruel, p. 2.21 — Nous avons eu tous
ces seigneurs embrouillez, disait Jamet de Tillay au Roi. Déposition
dans Duclos, Preuves, p. 53.








[108]
Le 12 avril 1443, Coëtivy obtenait du Roi les biens confisqués sur le maréchal
de Rais ; le 28 août, il recevait les châteaux, châtellenies et seigneuries de
Chantocé et d'Ingrande, confisqués sur Gilles de Bretagne. Est-ce par suite
d'une disgràce que, peu de temps après, lui qui avait alors, ainsi que le
constatait le Roi dans ses lettres du 12 avril la
principale charge et conduite de nos grandes besognes et affaires, se
retirait ainsi à l'écart ? Nous inclinons à penser que cette retraite,
coïncidant avec des dons importants, se rattache à une mission dont fut investi
l'amiral à cette époque. Nous savons par des lettres du 28 octobre 1458,
constituant une dot à Marianne aînée d'Agnès Sorel, et par d'autres lettres de
novembre 1458, lui attribuant le nom de Valois, que l'amiral par l'ordre du
Roi, prit ladicte Marie estant enfant et la mena au
chastel de Taillebourg, auquel, tant durant la vie dudit feu Pregent de Cpëtivy
que depuis, elle e esté nourrie et alimentée. L'amiral, en quittant la
Cour, chargé de biens et d'honneurs, se serait donc retiré à Taillebourg pour
veiller sur la première des filles d'Agnès Sorel et se consacrer à la mission
que le Roi lui donnait.








[109]
Fra questa casa di Franza e grande garra et divisione
prima essa non poteria essere maiore quanta è tra le illustrissime signore
Delphin e il re Raynero, e questo per che esso re Raynero è quelo che governa
tutto questo reame... Relation de Jean Galeas, dans Osio, Documenti
diplomatici, t. III, p. 367.








[110]
Auquel temps aucuns grans seigneurs furent congédiez
de la court du Roy par le moien d’aucunes tribulacions qui se esmeurent layens
; et leur fut dit, par la bouche du Roy meisme, qu’ils ne tournassent jusques a
tant qu’on les manderoit. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 68.








[111]
Le roi de Sicile ne figure plus dans le Conseil postérieurement au mois de
septembre 1445, sauf un instant, en mai 1446. Chastellain (t. II, p. 162) constate
son éloignement des affaires ; il le représente à ce moment vivant patient en son dechas, curieux de moult de singuliers
cas touchant édifices, pompeusités, festes et tournoyemens.








[112]
Par lettres du 1er juillet 1445, René l’avait nommé son lieutenant général dans
les duchés de Bar et de Lorraine.








[113]
Le comte du Maine disparaît du Conseil entre le mois de décembre 1445 et le
mois d’octobre 1447.








[114]
Catalogue des actes ; — Charles VII et ses conseillers, par
Vallet de Viriville ; Conseillers de 1417 à 1461, par le même, à la
Bibl. nat., Ms. fr. nouv. acq. 1484, auquel on vient de donner, dans le même
fonds, la cote 5084.








[115]
Mêmes sources.








[116]
Peut-être Dunois, mécontent de ce que le roi René l'avait emporté sur le duc
d'Orléans, et de ce que l'on n'avait pas entrepris la campagne de Lombardie,
s'était-il abstenu de suivre le Roi. Peut-être était-il resté pour présider à
l'expédition des affaires et veiller comme conservateur de la trêve à
l'exécution du traité de Tours.








[117]
Sur l'affaire du comte d'Armagnac, voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 61 et
suivantes, et les documents publiés dans les Preuves, p. 112 et suivantes. Cf.
instructions du roi de Castille à ses ambassadeurs, ms. latin 5956a, f. 188.








[118]
Voir les lettres dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 125 et
suivantes.








[119]
Voir les instructions en date du 26 août, id., p. 116 et suivantes. — Nous
reviendrons sur cette affaire en parlant de l'attitude de la Royauté à l'égard
des princes, durant cette période.








[120]
Le passage suivant de la déposition de la Reine, dans l'enquête sur la mort de
la Dauphine, montre le degré de soumission (ou d'indifférence ?) auquel, soit
par vertu, soit par habitude, elle était arrivée :


Dit et depose que ung jour de
sabmedy, comme luy semble, connue on disoit continullement que le mercredy
ensuivant le Roy devait partir dudit lieu (de Sarry-les-Châlon),
autrement du temps n'est recors, ledit Jamet (de Tillay)
vint devers elle audit lieu de Sarry et lui dist que le Roy avoit intention de
tirer ung grant chemin, autrement ne le scet nommer, et qu’il feroit dix ou
douze lieues par jour, et que ce seroit bien fait, attendu qu'elle estoit
grosse, ainsi que pour l’heure on disoit qu’elle estoit, qu’elle print ung
autre chemin à part, et soy en aller trois ou quatre lieues par jour.


Et lors elle luy demanda se le
Roy partiroit pas le mercredy ensuivant ; et il lui dist que non, et qu'il
pensoit qu’il ne partiroit jusques à ce que elle fust partie ; et adoncques
elle luy va demander se elle s’en iroit seule ou se madame la Daulphine s’en viendroit
avec elle, lequel luy respondit que madicte dame auroit grande compaignie et
qu’elles ne pourroient pas bien loger ensemble, et qu’il pensoit qu’elle ne
s’en iroit pas avec elle. Lors elle qui parle va dire, puisque c’estoit le
plaisir du Roy qu’elle s’en allast devant, qu’elle en estoit contente et
qu’elle le feroit voulentiers. Et il luy dist que ce seroit bien fait, et
qu’aussi on s’en passeroit bien, et qu’il luy conseilloit qu’elle demandast son
congié.


Et tantost après que ledit
Jamet fust parti, elle qui parle envoya quérir Jean de la Haye, son maistre
d’hostel, auquel elle va dire que ledit Jamet luy avoit dit que le plaisir du
Roy estoit qu’elle s’en allast devant et non pas avec lui, et que madicte dame
la Daulphine demoureroit derrière et ne s’en yroit pas avec elle, et pour ce
qu’il advisast... Lequel Jean de la Haye va
adoncques dire qu’il ne croyoit pas que ce que ledit Jamet lui avoit dist fust
vérité, ne que le Roy le fist jamais. Et ne demoura guières après que Nicole
Chambre vint devers elle, auquel elle dist toutes les paroles dessus dictes que
ledit Jamet lui avoit dictes touchant le fait de son partement ; lequel Nicole
luy dist qu’il n’en estoit riens et que jamais le Roy ne le feroit. Preuves
de Duclos, p. 48-50, et Du Puy, 761, f. 17. Cf. Déposition de Jamet de Tillay,
dans Duclos, p. 56-57.








[121]
On a des lettres du 10 août 1445, données par Charles VII en faveur de l’église
de Notre-Dame de l’Épine, laquelle, dit-il, avons visitée en nostre personne et y avons esté en
pèlerinage. Archives, JJ 178, n° 44.








[122]
Quittance du 20 juillet 1445. Cette quittance était conservée, en original
signé, à la Bibliothèque nationale, parmi des titres inclassés que M. Vallet de
Viriville eut sous les yeux en 1860 ; elle porte aujourd'hui la cote suivante :
Ms fr. 20422, f. 2, et se trouve en copie dans le recueil de Le Grand, vol. VI,
f. 276 et 311 v° ; elle a été publiée par M. Pierre Clément : Jacques Cœur
et Charles VII, t. II, p. 31-32, et par M. Charavay, Lettres de Louis XI,
t. I, p. 201 (avec la date fautive du 2 juillet).








[123]
Déposition de Guillaume Leotier, dans Du Puy, 762, f. 51 v°. Pour ce qu’il faisoit grant chault, toute suant se
despouilla, comme dient les femmes de son hostel, et en sa cotte se tint en une
chambre basse bien froide ; tellement que le lendemain, elle se trouva très
mal, bien airumée et entoussée. — Il faut lire, sur la maladie de
Marguerite la consultation du médecin du Dauphin, grave praticien du nom de
Guillaume Leotier, alors âgé de 51 ans ; elle se trouve dans la déposition
qu’il lit le 25 août 1446 (Du Puy, vol. 762, f. 50-51 v°). Le morceau ne serait
pas déplacé dans Molière : Il luy semble que ladicte
maladie principalement luy est venue pour ce que ladicte dame vieilloit trop,
parquoy se corrompoit son sang et les humeurs de son corps ; son cervel s’en
affoiblissoit, et nature envoyé toujours au plus foible du corps et iceluy
qu’elle trouve plus brecié les superfluitez ou humeurs corrompues. Dont en son
cervel s’est engendré un rume, lequel a esté cause de engendrer un appostume en
son dit cervel. Et peult estre que de son dit cervel peult estre tombé par
manière de une gouture partye de ces humeurs corrompues sur les parties de son
poulmon, qui a esté cause de ulcerer son dit poulmon, comme a esté trouvé par
effet.








[124]
Registres du Conseil de ville, vol. III, f. 1 v°, dans Barbat, Histoire de
la ville de Châlons-sur-Marne, p. 352, et dans Lettres de Louis XI,
t. I, p. 201.








[125]
Deux ans a ou environ, elle qui parle a par plusieurs
fois ouï dire à madicte dame la Dauphine, ainsi qu’on parloit aucune fois de
malveillance, qu’elle n’estoit point tenue à Jamet de Tillay et qu’elle le
hayoit plus que tous les hommes du monde. — Déposition de Marguerite de
Villequier, dans les Preuves de Duclos, p. 32 ; cf. p. 27 et 34-34.








[126]
Dépositions dans Duclos, p. 42 et 57 ; cf. Du Puy, vol. 752, f. 49.








[127]
Dépositions dans Duclos, p. 29-33, 34, 36, 47, 55, 60. Il y avait eu des luttes
d’influences autour de la princesse. On voit par la déposition de Jamet de
Tillay que la Reine, la Dauphine et Agnès Sorel auraient voulu mettre
Marguerite de Villequier hors de l’hôtel et la remplacer par Prégente de Melun
(Déposition dans Duclos, p. 47). Prégente était ou paraissait être à la
discrétion de Brezé. On lit ce qui suit dans la déposition d’Annette de Guise
(Du Puy, f. 54) : Interrogée s’elle a point oy dire
audit messire Regnault que Prigente eust trahy Mgr le seneschal, dit que non,
mais le jour d’huy a bien ouy dire à sa sœur que ledit messire Regnault de
Dresnay lui avoit dit qu’il dirait à Mgr le seneschal que Prigente lui estoit
bien trahistresse, et qu'il se fioit en elle.








[128]
Le fait est rapporté par Le Grand, dans son Histoire manuscrite de Louis XI,
t. I, p. 85. Il paraît avoir sa source dans les dépositions suivantes faites
par Annette et Jeanne de Guise lors de l'enquête prescrite par Charles VII (Du
Puy, vol. 763, f. 52 et 54) : Déposition d’Annette de Guise : Dit que ou temps que les joustes se tirent à Chalons
dernièrement, madicte dame ordonna à elle qui parle qu’elle demandait à
Marguerite de Hacqueville la somme de quatre cens escus, et aussi qu’elle prist
d’un nommé Gervaise son valet de chambre, deux cens escus. Pour quoy elle qui
parle alla devers ladicte Marguerite luy demander ladicte somme, laquelle luy
bailla quatre cens escus, onze ou douze moins, et par avant ledit Gervaise lui
baillai à Sarry lesdiz deux cens escus... La
Dauphine, mandée à Châlons par le Dauphin, remit les 600 écus à Prégente en lui
disant : Vous semble il point que ce soit
assés beau don pour donner à un homme de bien ? Regnault de Dresnay ayant demandé à Annette si elle savait
à qui cette somme avait été donnée, celle-ci répondit que non ; et Regnault
reprit : Je me doubte que ce n’ait esté pour luy. — Déposition de
Jeanne de Guise : Ledit messire Regnault luy demanda
tout bas : Par vostre foy, pensez-vous point qu’il est (l’argent) ? Et elle lui respondi
: Je le me pense bien. — Aussi
fois-je, dit ledit messire Regnault. Et
elle dit : Or le dictes doncques. Et il luy dist : Mais vous ! et
il luy nomma tout bas Charles Moullon. — Je
le me pensoye bien.








[129]
Déposition dans Duclos, p. 29.








[130]
Voir Duclos, Preuves, p. 53. — D’après un compilateur messin qui a
laissé la chronique dite de Praillon, la Dauphine serait intervenue pour
l’accord entre Charles VII et la ville de Metz. Le fait est-il exact ? — Voici
ce que le même chroniqueur dit des dispositions du Dauphin le jour de la mort
de sa femme : Fut dit et recordeir à Metz par le
mehistre de la treniteit de Vitry en Parfois, qui estoit à Chaslons le jour que
icelle damme Daulphine mourut, où il vit et oyt ledict Daulphin qui pleuroit et
durement se lamentoit en disant : Hé Dieu ! quelx destinée m’a Dieu donneir
! Oncques en jour de ma vie je n’eu bien : par le conseil que j’ai creu j’ai
estez en la malluivollance de monseigneur mon peire : après, par aultres
conseils, me suis despartis de France, accompaignié de plusieurs nobles gens,
et suis allez ou pays d’Allemaingne, et puis venus devant Mets... Et maintenant, Dieu me oste la chose au monde que plus je
amoye ! (Relation du siège de Metz, p. 291-92.) — Il nous est
difficile de croire, sinon à la véracité de ce récit, du moins à la sincérité
des regrets de Louis. Notons que le jour même où mourait sa femme, il signait
tranquillement un règlement pour l’administration de la justice et des finances
en Dauphiné (Le Grand, vol. VI, f. 357).








[131]
Déposition de Jamet de Tillay, dans Duclos, p. 53-54.








[132]
Venez ca, dame de Saint-Michel, avait dit un
jour, avant sa maladie, la Dauphine : vous ne sçavez
pas de ce vaillant homme Jamet ? Il sent bien que son fait branle. Déposition
dans Duclos, p. 28.








[133]
Dépositions dans Duclos, p. 32, 45.








[134]
Déposition de Jeanne de Tucé, dame de Saint-Michel, dans Duclos, p. 29-30 ; cf.
p. 31 et 36.








[135]
Déposition de Jeanne de Tucé, dans Duclos, p. 30 ; cf. Du Puy, 762, f. 40 v°.








[136]
Il se advisa que encores l'admonesteroit de sa conscience,
et luy dist ces paroles : Madame, vous souvient-il bien du Dieu ? Et
respondit : Oy, maistre Robert ! Et il luy dist : Madame, ne
l'oubliez pas. Et elle respondit : Nenni, je ne l'oublieray pas. Et
après il luy demanda : Madame, avez-vous pas pardonné à tout le monde ?
A qui elle ne respondit riens. Déposition de Hubert Poitevin, dans Du
Puy, 762, f. 48 v°. — Et dit icelle Marguerite (de Solignac) tout haut : On dust faire que madame pardonnast à Jamet.
Et lors maistre Robert Poitevin, lequel avoit confessé madicte dame, dit
qu'elle l'avoit déjà fait et qu'elle avoit pardonné à tout le monde. Et adonc
madicte dame respondit que non avoit ; et ledit maistre Robert lui dict : Sauve
vostre grace, madame, vous l'avez pardonné ; aussi le devez-vous faire. Et
par trois fois madicte dame réitéra que non avoit, et jusques à ce qu'elle qui
parle dit à madicte dame qu'il fallait qu'elle pardonnast à tout le monde ainsi
qu'elle voulait que Dieu lui pardonnast, et falloit qu'elle le fist de bon cœur
(Regnault de
Dresnay et plusieurs de ses dames insistèrent aussi). Et adonc madicte dame dit : Je le pardonne donc et de
bon cœur. Déposition de Jeanne de Tucé, dame de Saint-Michel, dans
Duclos, p. 31 ; cf. p. 35 et 37.








[137]
Déposition de Marguerite d'Hacqueville, p. 35.








[138]
Déposition de Jean Boulet, apothicaire et valet de chambre du Dauphin, dans Du
Puy, f. 50. — M. Valet de Viriville a publié, en 1857, dans la Revue des
Sociétés savantes, t. III, p, 713-715, une chanson sur la mort de la
Dauphine, qu'il attribue à sa sœur Isabelle, duchesse de Bretagne. La jeune
princesse exhale ses plaintes ; elle adresse à tous ses adieux, et termine par
cette allusion aux divisions qui régnaient dans la maison royale :


Adieu, duchesse de Bourgoigne,


La mienne seur o cueur jolis ;


Si vous povez par nulle voye


Mettez paix en la fleur de lis.








[139]
Déposition de la Reine, p. 56 : Au regard de la
maladie que elle avoit eue audit lieu de Chaalons, il lui advint pour la desplaisance
et travail que elle oust à cause de la maladie et mort de madicte dame la
Daulphine, et à cette occasion elle eut le flux de ventre et se vida très fort.








[140]
Registres du Conseil de ville de Châlons, l. c., dans Lettres
de Louis XI, t. I, p. 200.
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  1445

   

  Attitude de Philippe le Bon depuis le traité d’Arras
  ; il ne s’inspire que de vues personnelles ; il conclut un traité séparé avec
  l’Angleterre. — Menaces d’un conflit entre le Roi et le duc ; entreprises des
  écorcheurs sur les pays du duc ; incident du passage de Floquet et de Matthew
  Gough en Picardie ; le duc rassemble une armée ; inquiétudes qu’il conçoit de
  l’expédition du Dauphin ; ravages commis par les écorcheurs en Franche-Comté
  ; la guerre existe de fait. — Moyens employés par le Roi pour prévenir une
  rupture : ambassade de Pierre de Brezé ; conférence de Bruxelles. — On décide
  la réunion d’une nouvelle conférence ; mémoires remis par la chancellerie
  bourguignonne ; préliminaires de la conférence de Reims. — Nouvelles menaces
  de conflit durant la retraite des écorcheurs après l’expédition du Dauphin
  mesures prises par le Roi et le Dauphin pour prévenir toute agression. —
  Instructions du duc à ses ambassadeurs ; ouverture des conférences à Reims ;
  arrivée de la duchesse de Bourgogne et des ambassadeurs de son mari ; exposé
  des griefs et des réclamations du duc. — Les conférences se poursuivent à
  Châlons ; mémoire présenté par la duchesse de Bourgogne ; points mis en
  discussion. — Arrangements pris avec la duchesse. — Nouvelles difficultés qui
  surgissent aussitôt : passage du sire d’Orval à travers la Bourgogne ; prise
  d’armes d’Évrard de la Mark. — Le duc tient l’assemblée solennelle de la
  Toison d’or ; affront qu’il reçoit en pleine réunion des chevaliers de son
  ordre.

   

  La double démonstration de Charles VII dans l’est de la
  France avait causé de vives inquiétudes à la cour de Bourgogne. Elle faillit
  être l’étincelle venant allumer un grand incendie. Pour se rendre compte de
  cette émotion, il faut revenir un peu eu arrière et examiner quelle avait été
  l’attitude du duc Philippe depuis le traité d’Arras.

  Au lendemain du traité, on avait pu se demander si
  Philippe allait profiter des avantages dont le pacte de réconciliation le
  mettait en possession, pour jouer un rôle prépondérant dans les affaires du
  royaume. Les diplomates les plus éclairés de sa Cour lui donnaient, à cet
  égard, des conseils pleins de sagesse[1]. Devenir
  l’arbitre de la situation en se montrant généreux envers le beau-frère du
  Roi, René d’Anjou, que les hasards de la guerre avaient fait son prisonnier ;
  en opérant la pacification entre la France et l’Angleterre, fût-ce au prix de
  l’abandon, libéralement consenti, des villes de la Somme ; en prenant auprès
  des Anglais l’initiative de démarches pour obtenir la délivrance du duc
  d’Orléans : tel était le noble rôle assigné au duc Philippe. Si, avec le
  sentiment de ses devoirs de prince du sang, ce prince eût possédé une réelle
  élévation dans les vues, un noble désintéressement dans la conduite, il n’eût
  pas manqué de suivre la voie si bien tracée par Hugues de Lannoy.

  Mais Philippe le Bon était souverain indépendant en même
  temps que prince du sang. Possesseur d’importants territoires hors du
  royaume, il n’avait d’autre préoccupation que de les accroître. Pour lui, le
  traité d’Arras n’était point seulement une revanche prise sur d’anciens
  adversaires, un triomphe sur la Couronne, humiliée et contrainte de subir sa
  loi ; c’était aussi un moyen de satisfaire d’ambitieuses visées, et surtout
  de favoriser les intérêts privés de sa maison.

  L’attaque de Calais en 1436, la libération de René d’Anjou
  en 1437, la tentative de pacification entre la France et l’Angleterre en
  1439, la délivrance du duc d’Orléans en 1440, autant de faits qui révèlent,
  chez le duc Philippe, une pensée personnelle. Au lieu de joindre ses troupes
  à celles du Roi pour hâter l’expulsion des Anglais, il agit isolément, sans
  concerter son action avec Charles VII[2]. Loin d’aboutir à
  la réconciliation des deux couronnes, ni même à la conclusion d’une trêve — chose,
  à coup sûr, aussi praticable alors que cinq ans plus tard —, il se borne à
  conclure des traités particuliers, dans le but de sauvegarder les intérêts
  commerciaux de ses propres sujets, et de mettre son territoire à l’abri
  d’incursions hostiles : par là, le premier, il porte atteinte au traité
  d’Arras, qui interdisait à chacune des parties de traiter séparément avec les
  Anglais[3]. Enfin, loin de
  se contenter des immenses avantages que lui procurait le pacte de 1435, le
  duc, dès le début, se montre exigeant, querelleur, soulevant sans cesse de
  nouvelles difficultés, assiégeant Charles VII de réclamations aussi
  minutieuses que puériles. Il va même plus loin. Quand il a réussi, par son
  action personnelle et privée, à tirer le duc d’Orléans de sa prison
  d’Angleterre, il forme une coalition entre les princes du sang, afin de
  forcer la Couronne à subir sa loi. Si cette tentative demeure infructueuse,
  c’est uniquement parce qu’il rencontre chez le Roi une fermeté de résolution
  qu’il n’avait point encore appris à connaître. Contraint de renoncer pour un
  temps à poursuivre ses revendications, il ne désarme point. Tous ses efforts
  tendent à se mettre à l’abri du côté de l’Angleterre, avec laquelle, au
  mépris du traité d’Arras, il conclut (avril
  1443) une trêve particulière[4].

  Étranger aux négociations entamées avec l’Angleterre à la
  fin de 1443, Philippe vit avec dépit ces négociations aboutir au traité du 28
  mai, signé en présence de ses ambassadeurs, obligés de se résigner au rôle de
  simples spectateurs. Il conçut surtout un vif déplaisir du mariage de Henri
  VI avec Marguerite d'Anjou[5], cette même
  princesse dont Charles VII avait empêché l’union avec le comte de Nevers. Le
  duc ne se dissimulait pas les conséquences d’un si grave événement. Il les
  exagéra même, car il se persuada que la réconciliation entre la France et
  l’Angleterre allait se faire à ses dépens : il crut que l’occupation de la
  Hollande et de la Zélande par Henri VI seraient le gage de l’abandon de la
  Normandie, et que le Roi voulait faire revenir à la Couronne toutes les
  terres tenues en fief par lui et ses prédécesseurs, dont la conquête
  s’opérerait d’un commua accord entre Charles VII et Henri VI. Tel est, du
  moins, le prétexte que la chancellerie bourguignonne fit valoir, plus tard,
  pour justifier le duc d’avoir traité séparément avec les Anglais[6].

  Au printemps de 1444, la situation était devenue tellement
  tendue qu’on pouvait se demander si le traité d’Arras resterait longtemps en
  vigueur, et si, à la pacification accomplie en 1435, n’allait point succéder
  une hostilité déclarée.

  Nous n’avons aucun renseignement sur l’attitude prise par
  les ambassadeurs bourguignons aux conférences de Tours ; mais il y a un fait
  indubitable : c’est que, dès ce moment, Philippe traitait séparément avec les
  Anglais. Nous savons en outre qu’il était en relations assidues, soit avec la
  Cour de Westminster, près de laquelle il entretenait des ambassadeurs, soit
  avec le duc d’York, lieutenant du roi d’Angleterre en France : la duchesse de
  Bourgogne envoyait alors à ce prince messages sur messages[7]. Il n’est pas
  douteux que la diplomatie bourguignonne s’efforçait de combattre les
  influences prédominant dans le Conseil privé, et qui avaient fait décider le
  mariage de Henri VI avec une princesse française.

  Aussitôt qu’il eut connaissance des arrangements pris à
  Tours, Philippe fit partir un ambassadeur pour la Cour de France[8]. Il en députa un
  autre au Dauphin[9],
  avec lequel, depuis le voyage de Dieppe et l’expédition contre le comte
  d’Armagnac, il n’avait cessé d’être en relations, se plaignant amèrement des
  désordres commis par les troupes royales, soit en Picardie, soit sur les
  frontières de Bourgogne. De leur côté Charles VII et son fils envoyèrent une
  ambassade qui, après avoir été reçue par le duc à Bruxelles, se rendit à
  Lille pour conférer avec ses conseillers[10].

  Une grande froideur continuait à régner entre le duc de
  Bourgogne et le roi René. Celui-ci ne cessait de porter plainte près du Roi,
  du Dauphin, de tous les seigneurs du Conseil, contre la rigueur dont Philippe
  avait usé à son égard, lors des arrangements pris à Lille en janvier 1437, et
  de solliciter que réparation lui fût donnée. Le roi René poussait, disait-on,
  à une rupture entre Charles VII et le duc de Bourgogne, et il avait à la Cour
  des amis qui agissaient dans ce sens[11].

  Les continuelles agressions des gens de guerre contre les
  possessions du duc pouvaient à elles seules entraîner un conflit. Au printemps
  de 1444, une bande faisant partie de l’armée qui, sous les ordres du Dauphin,
  avait opéré contre le comte d’Armagnac, s’était ruée sur la Bourgogne et
  avait occupé le village d’Epoisses. Le maréchal de Bourgogne avait dû prendre
  les armes ; il avait taillé en pièces les routiers[12]. À cette
  nouvelle le Dauphin, furieux, avait déclaré, en proférant un grand serment, qu’il irait en personne tirer
  vengeance de la détrousse de ses gens ; et le duc, ayant eu connaissance du
  fait, dit très haut que lui aussi se porterait de sa personne dans son duché
  pour le défendre. Pour apaiser le différend, il fallut, de part et d’autre,
  l’intervention de notables et sages personnes[13].

  Ce n’était pas seulement en Bourgogne que de tels faits se
  produisaient. Le 26 avril 1444, le duc écrivait, de Bruges, au Roi et au
  Dauphin et chargeait ses ambassadeurs, alors à la Cour, de porter plainte
  relativement à l'apparition des écorcheurs dans le duché de Luxembourg[14]. Il était
  question du passage de gens de guerre à travers la Picardie, avec de
  l’artillerie[15].
  Le 6 mai, le maréchal de Bourgogne convoquait des troupes pour résister aux
  écorcheurs qui venaient de s’emparer de Clamecy et se répandaient dans le
  Mâconnais et le Charolais, où ils commettaient de grands ravages[16]. Le Dauphin
  venait pourtant d’envoyer aux capitaines qui étaient en Nivernais l’ordre de
  ne point inquiéter les pays du duc[17], et le maréchal
  de Jalognes s’était hâté de faire évacuer Clamecy, qui fut remis aux mains du
  comte de Nevers, moyennant l’engagement pris par ce prince, sous peine
  d’avoir dix mille écus à payer au maréchal et à ses capitaines, de ne jamais
  les inquiéter relativement à cette prise[18].

  L’entrée des écorcheurs dans le duché de Luxembourg et
  l’entreprise sur Clamecy n'étaient point des faits isolés. La présence
  simultanée de gens de guerre en Picardie, en Hainaut et sur les frontières de
  la Bourgogne pouvait faire craindre une invasion en règle[19]. On voyait même
  des capitaines anglais marcher de concert avec les capitaines de l'armée
  royale : Matthew Gough s’avançait à travers la Picardie en compagnie de
  Floquet, comme s’ils eussent été frères d’armes, comme si les Français et les
  Anglais fussent soudain devenus alliés[20]. Chaque jour
  parvenaient au duc de Bourgogne des rapports où l’on montrait les capitaines
  des deux nations s’assemblant pour détruire ses pays de Picardie et de
  Bourgogne, où l’on prétendait que c’était sous les ordres du Dauphin lui-même
  que les écorcheurs devaient opérer en Bourgogne[21]. A ces
  nouvelles, le duc donna (premiers jours de juin)
  l’ordre d’assembler des gens d’armes en Picardie, en Hainaut et en Bourgogne[22], et fît partir
  le seigneur de Ternant et Toison d’or pour aller trouver le Dauphin, qu’on
  disait être déjà sur les rives de la Loire, tout près du Charolais[23]. L’armée de Picardie
  devait se réunir à Saint-Quentin le 30 juin ; mais sa convocation fut
  renvoyée au 15 juillet[24]. Le comte
  d’Étampes, capitaine général au nom du duc, s’avança de Saint-Quentin jusqu’à
  Lihons-en-Santerre, prêt à repousser Floquet et Matthew Gough s’ils tentaient
  de forcer le passage[25]. Ce prince
  conclut un arrangement avec les deux chefs : moyennant l’engagement de passer
  en haste et le plus courtoisement que faire pourroient,
  ils furent autorisés à traverser la Picardie[26].

  Bientôt le duc de Bourgogne fut informé que le Dauphin
  allait prendre le commandement d’une formidable armée. Il put croire que le voyage d’Allemagne n’était qu’un prétexte, et que
  cette expédition était dirigée contre ses propres pays[27]. On disait même
  que le Dauphin voulait se rendre maître du comté de Mâcon et des autres
  territoires cédés au duc en vertu du traité d’Arras[28]. De Lille, le 12
  juillet, un héraut fut envoyé au Dauphin et au maréchal de Bourgogne, touchant la venue de monseigneur le Daulphin, à tout son
  estat, ès pays de Bourgogne, sans compaignie de gens d’armes, et autres
  choses et matieres secrètes[29]. En même temps
  le duc donna l’ordre de .tenir son armée de Picardie prête à entrer en
  campagne[30],
  et de presser l’achat de l’artillerie nécessaire pour cette armée[31]. Sur la sollicitation
  de son conseil à Dijon, il fit partir le seigneur de Montagu, avec cinq cents
  archers, pour prêter main-forte à ses gens en Bourgogne[32].

  Nous avons vu que le Dauphin arriva le 20 juillet à
  Langres, où rendez-vous avait été donné à son armée. Ce même jour les États
  de Bourgogne se réunissaient et votaient une aide de six mille francs
  destinée au paiement de six cents hommes d’armes, pour
  employer au reboutement et résistance, se mestier est, des gens du Roy et de
  monseigneur le Daulphin, nommez escorcheurs, estans présentement en grant
  nombre et puissance en la ville de Langres et sur le pays d’environ, afin
  qu’ils ne se boutent ou entrent ez païs de Bourgoigne[33]. Dès le 7
  juillet le Conseil de Dijon, apprenant que le Dauphin devait venir à Troyes
  et de là à Langres, avait tenu une importante réunion des seigneurs du duché
  et de la comté, pour examiner ce qu’on devait faire[34]. Le 14, les
  officiers du duc à Auxerre envoyaient à la hâte vers leur maître pour savoir
  quelle attitude ils devaient prendre à l’égard du Dauphin, dont la venue leur
  était annoncée[35].
  A Dijon, le Conseil décida aussitôt l’envoi d’une ambassade pour faire des
  représentations au jeune prince et lui offrir quinze queues de vin[36]. Quant au duc,
  il renvoya au Dauphin, à la date du 3 août, le seigneur de Ternant et Toison
  d’or[37]. Ces
  ambassadeurs n’avaient pas seulement mission d’agir pour que l’armée
  respectât les possessions bourguignonnes ; ils devaient entrer en pourparlers
  en vue d’un résultat auquel Philippe attachait beaucoup d’importance : il
  s’agissait d’obtenir du jeune prince la ratification du traité d’Arras[38]. Tout d’abord,
  le duc fit remettre au Dauphin une somme de dix mille saluts d’or, dont Louis
  donna quittance le 20 août, à Montbéliard ; en même temps il fit distribuer à
  Jean de Bueil et à d’autres seigneurs diverses sommes s’élevant à trois mille
  cinq cents saluts d’or[39].

  Toutes les démarches du Conseil de Dijon et du duc furent impuissantes
  à protéger la Franche-Comté. Cette province était sur le chemin que le
  Dauphin devait suivre pour se rendre de Langres à Montbéliard ; elle fut
  cruellement ravagée ; Luxeuil et d’autres places furent occupées ; les plus
  horribles traitements furent infligés aux malheureux habitants de cette
  contrée[40].
  Certains capitaines ne cachaient point leur hostilité à l’égard de Philippe,
  et leurs gens étaient animés d’une véritable fureur. Partout où ils
  rencontraient les bannières du duc de Bourgogne, ils les abattaient, les
  foulaient aux pieds ou les brûlaient, avec les propos les plus méprisants. Traîtres chiens de Bourguignons, disaient-ils en apostrophant
  les gens du duc, voici, en dépit de votre duc de
  Bourgogne ! Tantôt ils injuriaient en ces termes les défenseurs des
  places : Traîtres chiens de Bourguignons, où est-il
  votre duc de Bourgogne ? Il dort ! Vous cuidiez donc qu’il n’y eût plus
  personne en France ! Tantôt ils accablaient de coups les infortunés
  paysans, avec ces paroles : Traître chien de
  Bourguignon, mâtin ! va quérir ton duc de Bourgogne, qu’il te vienne
  revengier ![41]

  En apprenant ces faits, le duc Philippe entra dans une
  violente colère. Il fit partir (18 août)
  le seigneur de Charny, qui joignit le Roi à Langres[42] et s’employa par
  tous les moyens à rendre favorable à son maître les conseillers du trône[43] ; il donna ordre
  d’emprunter immédiatement une somme de seize mille saluts d’or pour le
  paiement de l’armée du maréchal de Bourgogne, destinée à combattre les
  écorcheurs, et de réunir les États du duché et de la comté pour leur faire
  voter les sommes nécessaires aux besoins de la défense[44] ; déjà, à vrai
  dire, on était sur le pied de guerre : au commencement d’octobre, un sergent
  royal du bailliage de Sens portait plainte au sujet d’une détrousse dont lui
  et d’autres officiers du Roi avaient été victimes, près de Lure, de la part
  de gens d’armes bourguignons[45].

  Il fallait à tout prix parer à un danger aussi imminent et
  éviter une conflagration générale. C’est ce que comprit Charles VII. Assailli
  de réclamations par le duc de Bourgogne[46], non seulement
  il fit tout ce qui était en son pouvoir pour prévenir le conflit[47], mais il rappela
  Pierre de Brezé, qui était, on l’a vu, un des chefs de l’armée opérant devant
  Metz, et le fit partir aussitôt pour aller trouver le duc. L’ambassade dont
  Brezé était le chef se composait de notables conseillers du trône, parmi
  lesquels on peut nommer Jean Rabateau, président au Parlement, ainsi que d’un
  représentant du roi René[48] ; elle arriva à
  Bruxelles au commencement d’octobre. Averti de la venue des ambassadeurs[49], Philippe, en
  l’absence de la duchesse, qui se trouvait alors en Hollande, avait appelé
  auprès de lui les principaux membres de son Conseil[50]. En même temps
  il avait donné ordre de licencier les capitaines rassemblés pour combattre
  les écorcheurs[51].

  Au moment où s’ouvrit la conférence avec les ambassadeurs du
  Roi, le duc Philippe prenait ses mesures dans l’éventualité d’une rupture.
  Non content de seconder sous main les habitants de Metz dans leur lutte
  contre l’armée royale[52], il contracta
  des alliances avec les princes allemands : le 11 octobre, à Heidelberg,
  Louis, comte Palatin du Rhin, se déclarait l’allié du duc et prenait
  l’engagement de lui prêter son appui contre tous ceux qui lui porteraient
  dommage[53]
  ; le 23 octobre, une ambassade partit pour se rendre près du duc Albert
  d’Autriche et entamer avec ce prince des négociations qui devaient se
  prolonger pendant plusieurs années.

  La conférence de Bruxelles ne dura pas moins de trois
  semaines[54].
  Outre la grave question des gens de guerre, qui occasionnait un si grand
  émoi, on agita d’autres questions dont la chancellerie bourguignonne se
  préoccupait depuis longtemps, et qui avaient donné lieu à d’incessants
  pourparlers : c’est ainsi qu’au mois de mai précédent une réunion avait été
  tenue à Langres pour s’occuper du différend relatif aux limites de la
  Franche-Comté[55].
  Les ambassadeurs du Roi demandèrent aussi qu’une solution fût donnée aux
  difficultés pendantes entre le roi de Sicile et le duc de Bourgogne, et
  réclamèrent l’exécution de sentences rendues par le Parlement contre les habitants
  de Bruges et les Flamands[56].

  Il n’était point possible de régler tous les points, si
  multiples et si embrouillés, qui étaient l’objet d’un litige entre le Roi et
  le duc. Un mémoire, rédigé par la chancellerie bourguignonne, fut remis à
  Pierre de Brezé, et il fut convenu qu’après le retour du Roi de son
  expédition de Lorraine, une nouvelle conférence serait tenue. La date en fut
  fixée au 15 janvier suivant. D’ici là, et jusqu’au 1er mars, toutes choses
  devaient demeurer en suspens ; en outre, le Roi devait faire évacuer les places
  du Luxembourg occupées par ses gens de guerre.

  Dès le 21 novembre, en présence des ambassadeurs français,
  qui, après un séjour à Tournai, étaient venus le rejoindre à Valenciennes[57], le duc Philippe
  fit dresser, en trente-deux articles, l’interminable énumération de ses
  doléances[58].
  D’autre part, il fît rédiger à Dijon par son Conseil un mémoire précisant les
  points sur lesquels des informations devaient être prises avant la réunion de
  la conférence[59].
  Enfin il donna ordre de procéder à de minutieuses enquêtes sur les désordres
  commis en Franche-Comté par les gens de l’armée du Dauphin[60].

  De son côté, la chancellerie royale ne resta point
  inactive. Au mois de décembre, une ambassade alla porter à Lille l’expression
  de ses griefs et de ses plaintes[61]. A ce moment, le
  duc de Bourgogne fit partir, pour aller trouver le Roi, le seigneur de Charny
  et Guillaume Fillastre, évêque de Verdun[62] ; lui-même se
  rendit à Bruges, où une journée avait été
  fixée au 15 décembre pour l’examen des questions en litige au sujet du ressort
  du pays de Flandre[63].

  Cependant le Dauphin, en quittant l’Alsace, était venu
  s’établir à Montbéliard, et ses troupes commençaient à opérer leur mouvement
  de retraite. Le Conseil de Dijon vit avec terreur s’avancer de nouveau ces
  hordes indisciplinées, et s’empressa d’envoyer vers le Dauphin pour lui
  demander de faire respecter cette fois les possessions du duc de Bourgogne[64]. Louis
  s’empressa de lui donner satisfaction : il fit rédiger des lettres patentes
  portant défense aux gens du bâtard d’Armagnac, non seulement de commettre
  aucun dommage sur les terres du duc, mais même d’y pénétrer[65]. Le héraut
  Salins partit aussitôt pour aller trouver le bâtard d’Armagnac et arrêter la
  marche de ses gens ; ceux-ci ne tinrent aucun compte de l’ordre du Dauphin.
  En outre, la garnison laissée à Montbéliard ne tarda pas à se répandre dans
  les pays du duc de Bourgogne. Le 23 janvier un nouveau message fut envoyé à
  Nancy pour porter plainte à ce sujet[66] : le Roi donna (4 février) des lettres patentes faisant
  défense aux troupes de passer par la Bourgogne. Le même jour le Roi et le
  Dauphin écrivirent au Conseil de Dijon : le Roi témoignait de sa ferme
  intention de faire respecter les possessions bourguignonnes ; quant au
  Dauphin, il se plaignait de ce que, dans son trajet de Montbéliard à Nancy,
  les habitants de Granges et de Lure lui avaient refusé le passage[67].

  Le Conseil de Dijon, agissant en vertu des ordres du duc,
  continuait à poursuivre auprès du Dauphin la ratification du traité d’Arras :
  le 22 janvier un écuyer d’écurie du duc, Antoine de Lornay, partait chargé de
  cette mission[68].
  De son côté, le duc envoya au Dauphin son roi d’armes Toison d’or[69]. Le seigneur de
  Charny était toujours à Nancy près du Roi : sans cesse de nouvelles
  réclamations sur les incursions des gens de guerre lui étaient transmises par
  le Conseil de Dijon[70]. Guillaume de
  Courcillon, bailli du Dauphiné, avait demandé au bailli de Charolles
  d’autoriser le passage à travers les pays du Duc des troupes allant joindre
  la garnison de Montbéliard. L’affaire fut portée à Dijon, et de là à Nancy.
  Le Roi donna aussitôt l’ordre d’interdire le passage de ces troupes[71]. Au mois de
  mars, de nouvelles bandes, venant d’Alsace, s’avancèrent vers la
  Franche-Comté. Muni des lettres du Roi et du Dauphin qui enjoignaient de ne
  point traverser les pays du duc, le héraut Salins se présenta devant les
  capitaines pour leur notifier cette interdiction ; mais il ne réussit pas à
  les arrêter. Le sire de Bueil s’emporta et fit entendre contre le maréchal de
  Bourgogne des paroles menaçantes[72]. Voyant les
  ordres du Roi méconnus, le Conseil de Dijon envoya un nouveau message à Nancy[73]. Charles VII
  s’empressa de lui donner satisfaction à la date du 18 mars, le maréchal et le
  Conseil, agissant conformément aux lettres du Roi et du Dauphin, faisaient
  défense formelle aux capitaines de traverser les pays du duc[74].

  Tandis que le Conseil du duc à Dijon, justement alarmé du
  voisinage des écorcheurs, poursuivait ses réclamations et que le maréchal de
  Bourgogne se mettait en armes pour repousser toute agression, le duc de
  Bourgogne, à son insu peut-être, était menacé d’un autre côté.

  Nous avons vu plus haut que le comte de Blanckenheim
  s’était rendu à Nancy en même temps que l’archevêque de Trêves. Blanckenheim
  était Luxembourgeois et très dévoué aux ducs de Saxe : il fit tout au monde
  pour engager le Roi, d’une part, les deux ducs, de l’autre, à prendre
  résolument en main l’affaire du Luxembourg. Il avait trouvé Charles VII tout
  disposé à soutenir les deux ducs dans l’affirmation de leurs droits ; on lui
  avait même laissé entendre, à la Cour de France, que, si ces princes le
  voulaient, le Roi, en faisant évacuer l’Alsace par ses troupes, saurait bien
  où les conduire, c’est-à-dire dans le Luxembourg, et qu’avant deux mois elles
  seraient maîtresses de toute la contrée. Blanckenheim, revenu à Trêves au
  moment de la conclusion du traité d’évacuation (13
  février), fut mis en relation par l'archevêque de Cologne avec le
  représentant des ducs de Saxe, Henri Engelhard, qui s’empressa de leur faire
  part de ces ouvertures. D’autres projets hostiles au duc de Bourgogne étaient
  formés : on devait proposer à Boppart un arrangement par lequel, en retour de
  l’évacuation de l’Alsace, une alliance serait conclue entre la France et le
  jeune Ladislas, roi de Hongrie, lequel, moyennant une somme d’argent,
  abandonnerait au Roi ses droits sur le Brabant, la Hollande et la Zélande ;
  le Roi se faisait fort de s’en rendre maître, et promettait en outre aux ducs
  de Saxe de les aider à s’emparer du Luxembourg. Le bruit courait à Nancy
  qu’en quittant l’Alsace, le 20 mars, conformément à la convention passée, les
  troupes royales seraient dirigées sur le Luxembourg. On ne cessait d’agir
  auprès du Roi en faveur des ducs de Saxe. D’un autre côté, ceux-ci recevaient
  de leur envoyé les nouvelles les plus favorables sur les bonnes dispositions
  des habitants et leur hostilité de plus en plus marquée à l’égard du duc de
  Bourgogne : Une troupe de cinq cents hommes au moins,
  écrivait Engelhard à la date du 23 février, s’est
  formée en secret dans le pays, bien décidée, si vous renoncez à occuper le
  duché, à s’opposer au duc de Bourgogne et à garder le duché pour le vrai
  héritier, c’est-à-dire pour le roi Ladislas. Il ajoutait que, devant
  une démonstration armée, la ville de Luxembourg n’hésiterait pas à ouvrir ses
  portes. Toutes les instances d’Engelhard furent vaines : les ducs de Saxe ne
  bougèrent pas ; ils n’envoyèrent personne à l’assemblée de Boppart ; ils ne
  répondirent même pas à leur ambassadeur.

  Le 4 mars, celui-ci, dans une nouvelle lettre, exposait ce
  qui s’était passé à Boppart et communiquait les renseignements apportés de
  Nancy par le chancelier de Savoie, Guillaume Bolomier, qui était retourné
  près du Roi. Le chancelier avait parlé du Luxembourg. Le Roi avait dit qu’il voudrait que ce pays lui échût, mais à titre
  définitif et sans clause de rachat : autrement non ; que si les ducs de Saxe
  songeaient de nouveau à se mettre sur les rangs, il les aiderait volontiers
  en leur prêtant des troupes, et cela pour rendre la pareille au duc de Bourgogne,
  lequel, bien qu'il ne fût pas encore en guerre avec lui, avait envoyé des
  auxiliaires aux Messins[75]. Charles VII
  avait ajouté qu’une conférence allait s’ouvrir à Reims avec le duc de
  Bourgogne, et qu’il n’avait guère d’espoir d’arriver à une entente ; dans
  cette éventualité, il pourrait être d’autant plus utile aux ducs de Saxe ;
  si, au contraire, la réconciliation s’opérait, il n’oublierait pas pour cela
  ses nouveaux alliés, et ne traiterait avec le duc qu’à la condition qu’il
  respecterait les droits des ducs de Saxe. J’ai
  demandé au chancelier, écrivait Engelhard, dans
  quelle direction les troupes allaient se porter, et je ne puis douter que ce
  ne soit contre le duc de Bourgogne ; cela plairait beaucoup aux Anglais...
  Enfin, on répète partout, sur le Rhin et sur la
  Moselle, que les troupes songent à se diriger vers le Luxembourg[76].

  En quittant Trêves, après la signature des traités du 13
  février, le comte de Blanckenheim s’était rendu à Liège. On se rappelle qu’il
  était alors, en l’absence de l’évêque, un des gouverneurs de la principauté.
  Blanckenheim fit voir les présents qu’il avait reçus du Roi : un drap d’or et
  deux belles cuirasses ; il annonça que Charles VII lui avait promis quatre
  mille hommes d’armes pour soutenir sa lutte contre le duc de Gueldre[77]. Puis il
  repartit aussitôt pour Nancy, d’où il revint à Liège, porteur de propositions
  en vue de la conclusion d’une alliance entre le Roi et les Liégeois[78].

  Telle était la situation au moment où allait s’ouvrir la conférence
  de Reims. La chancellerie bourguignonne déployait une grande activité pour
  réunir toutes les pièces qui pouvaient servir de base aux revendications du
  duc. A. la date du 18 février, fut dressé un état des lettres, titres et autres renseignements que devaient emporter
  les ambassadeurs bourguignons. Les représentants de Charles VII ne tardèrent
  pas à arriver à Reims ; ils y reçurent une lettre du duc, leur signifiant la
  venue de ses envoyés et s’excusant en même temps de ce qu’ils ne pouvaient
  arriver au jour fixé[79]. Le 4 mars, le duc
  remit à ses ambassadeurs de longues instructions. Elles portaient : 1° sur ce
  qu’ils auraient à répondre aux demandes présentées par les ambassadeurs du
  Roi, et dont ceux-ci lui avaient laissé la teneur ; 2° sur ce qu’ils
  devraient dire à l’appui des plaintes formulées par le duc et remises par
  écrit aux ambassadeurs du Roi.

  Les principales questions à traiter étaient les suivantes
  : appatis levés sur les sujets du duc depuis la trêve avec les Anglais ;
  occupation de places du duché de Luxembourg par les gens du Roi ; courses de
  la garnison de Darney en Franche-Comté ; ravages commis par les garnisons des
  places frontières occupées par les gens du Roi et du Dauphin ; punition des
  meurtriers du duc Jean sans Peur, conformément au traité d’Arras ; fondations
  à faire à Montereau ; dette de trente-cinq mille écus non acquittée par le
  Roi ; dette de six mille écus à l’égard de la veuve d’Antoine de Vergy ;
  délivrance de Gien-sur-Loire aux comtes de Nevers et d’Étampes ; paiement aux
  mêmes de trente-deux mille écus à eux dus ; jouissance des terres du comté de
  Mâcon abandonnées au duc par le traité d’Arras ; enclaves de l’élection de
  Langres ; entreprises des gens du Roi en Franche-Comté ; empêchements mis par
  les officiers royaux à la jouissance des greniers à sel, aides et tailles de
  Bar-sur-Seine ; affaire de l’évêque de Langres ; prétentions du bailli de
  Sens et du prévôt de Villeneuve-le-Roi à la connaissance des délits commis
  dans le duché de Bourgogne ; entreprises des officiers royaux dans le même
  duché ; prétentions des gens du Roi au sujet de la monnaie de Dijon ;
  empêchements mis à la jouissance du profit des monnaies de Mâcon, Auxerre,
  Amiens et Saint-Quentin ; nomination faite par le Roi d’un bailli d’Amiens au
  préjudice des droits du duc ; empêchements mis à la jouissance des bénéfices
  vacants en régale dans l’évêché de Thérouanne[80].

  Le 5 mars, le duc de Bourgogne fit délivrer leurs pouvoirs
  à ses ambassadeurs[81]. C’étaient
  Pierre de Bauffremont, seigneur de Charny ; Etienne Armenier, président du
  Conseil de Dijon ; André, seigneur de Humières ; Philippe de Courcelles,
  bailli de Dijon ; Philippe Maugart, maître des requêtes de l’hôtel du duc, et
  Louis Domessent, l’un de ses secrétaires. La duchesse de Bourgogne devait se
  rendre en personne à Reims pour représenter son mari et diriger les débats.
  Le seigneur de Humières se rendit d’abord à Nancy, près du Roi, en compagnie
  de Jean Tronson, archidiacre de Bruxelles, conseiller et maître des requêtes
  de l’hôtel[82].

  Le président Armenier et Philippe de Courcelles arrivèrent
  à Reims dans les premiers jours de mars ; ils furent aussitôt rejoints par
  l’évêque de Verdun, Maugart et Domessent. La duchesse Isabelle ne partit de
  Bruxelles que le 13, accompagnée du seigneur de Charny[83]. Le maréchal de
  Bourgogne et le Conseil du duc à Dijon étaient en correspondance suivie, soit
  avec la duchesse, soit avec les ambassadeurs, pour les tenir au courant des
  empiètements des officiers royaux ou des menaces des écorcheurs[84]. Nous avons une
  lettre du maréchal de Bourgogne, en date du 9 avril, adressée à la duchesse
  de Bourgogne, dans laquelle il déclarait savoir que le Roi et le Dauphin
  avaient mandé secrètement aux capitaines de vivre sur la Bourgogne jusqu’à la
  réunion de la conférence de Reims, et de se donner carrière de telle sorte
  qu’on eût à se plaindre de leur conduite[85]. Pourtant, à la
  date du 7 mai, le maréchal constatait que les pays du duc étaient évacués[86].

  Les conférences ne tardèrent point à s’ouvrir. Le Roi
  était représenté par le comte de Vendôme, Jacques Jouvenel des Ursins,
  archevêque de Reims ; Jean Rabateau, président au Parlement ; Yves de
  Scepeaux, président du conseil Delphinal, et Regnier de Bouligny. On mit
  aussitôt en délibération les points litigieux, en écartant certaines
  questions que la duchesse se réservait de traiter quand le Roi serait
  présent, savoir : l’affaire du roi René, l’affaire des appels de Flandre, la
  ratification du traité d’Arras par le Dauphin et par les princes du sang,
  enfin l’évacuation de Montbéliard.

  Le Roi était encore retenu dans l’est ; mais la Reine, le
  Dauphin et la Dauphine arrivèrent à Châlons dans les premiers jours de mai.
  La duchesse de Bourgogne s’y rendit également, et les conférences entamées à
  Reims se poursuivirent dans cette ville.

  A la date du 11 mai, les ambassadeurs bourguignons
  remirent aux représentants du Roi un mémoire sur les points suivants : le
  différend survenu entre la ville de Dieppe et les pays de Flandre, Hollande
  et Zélande, différend qui menaçait de dégénérer en guerre ouverte ; la
  prétention des officiers royaux de faire participer la ville de Bar-sur-Seine
  aux frais de nourriture et de logement des gens de guerre établis dans
  l’élection de Langres ; les appatis que les gens du Roi voulaient faire lever
  dans le comté de Ponthieu ; la jouissance des bénéfices vacants en régale à
  Saint-Quentin ; le fait des Committimus
  et les privilèges du duché de Bourgogne[87].

  Le 12 mai fut présenté un nouveau mémoire, contenant
  d’autres revendications. Elles portaient sur la ratification du traité
  d’Arras que, conformément au texte de ce traité, devaient donner le Dauphin,
  le roi de Sicile, le duc de Calabre, le comte du Maine et le comte
  d’Angoulême ; sur le paiement d’une somme de cinq cent mille francs, due par
  le Roi pour d’anciennes dettes contractées par la Couronne à l’égard des ducs
  Philippe et Jean, aïeul et père du duc actuel ; sur une autre dette de trois
  cent quarante sept mille cinq cent quatre-vingt-onze livres tournois,
  contractée par Charles VI à la date du 20 avril 1407 ; sur d’autres dettes
  s’élevant d’une part à cent mille écus d’or et de l’autre à
  quatre-vingt-seize mille francs, dues au duc comme comte de Hainaut ; sur
  cinq mille livres parisis de terres d’une valeur de dix mille florins donnés
  jadis par Philippe de Valois à Henri, fils aîné de Jean duc de Brabant, avec
  les arrérages ; sur cinq mille livres parisis de terres venant d’un don fait
  par le même Roi à Godefroy, fils cadet du duc Jean, avec les arrérages ; sur
  soixante mille écus d’or dus depuis 1411 à Antoine, duc de Brabant, oncle du
  duc ; sur les arrérages de la rente que le duc avait le droit de prendre sur
  les revenus de la ville de Paris à cause de son hôtel de Plaisance ; sur les
  deniers des aides et gabelles du comté de Ponthieu depuis le décès du Dauphin
  Jean, lesquels avaient été donnés au duc par lettres de Charles VI en date du
  mois de septembre 1418 ; sur la jouissance des libertés et franchises
  accordées en 1347 par Philippe de Valois aux habitants du Brabant ; sur la
  jouissance de l’hôtel du Porc-Épic, à Paris, et de ses dépendances, appartenant
  au duc comme héritier d’Antoine, duc de Brabant ; sur la réparation due pour
  les excès commis par les gens de guerre sur les terres du duc en Bourgogne,
  Charolais et Maçonnais, et qui étaient estimés à plus de six cent mille écus
  d’or ; sur la réparation des excès commis en Artois et en Picardie, et dans
  une partie du Hainaut, s’élevant à plus de huit cent mille écus d’or ; sur la
  réparation des excès commis par les gens du Dauphin lors du voyage de Dieppe,
  s’élevant à plus de deux cent mille écus d’or[88].

  De telles réclamations suffisent à montrer combien la
  situation était tendue et quelles craintes les meilleurs esprits pouvaient
  concevoir de voir la guerre se rallumer[89]. L’animosité
  contre le duc était grande au sein du grand Conseil et chez certains princes
  du sang[90].
  D’autres membres du Conseil s’efforçaient de combattre ces dispositions
  hostiles, et, par dessus tous, le Roi se montrait disposé à faire taire les
  ressentiments et à empêcher tout conflit[91].

  Tel était l’état des choses quand Charles VII arriva à
  Châlons, le 29 mai 1445. La discussion s’ouvrit aussitôt sur les points
  jusque-là réservés.

  Le plus important était la révision des traités passés
  avec le roi René, au mois de janvier 1437. Le Roi, se faisant l’interprète
  des réclamations de son beau-frère, demandait que le duc de Bourgogne le tînt
  quitte des sommes que René s’était engagé à verser, lesquelles montaient à
  quatre cent vingt mille six cents écus d’or, et qu’il lui fît remise des
  places de Neufchâteau et de Clermont-en-Argonne. Le second point était
  l’affaire du ressort de la Flandre au Parlement de Paris ; le troisième, la
  ratification du traité d’Arras par le Dauphin et par d’autres princes du sang
  ; le quatrième, l’évacuation de Montbéliard par les troupes royales.

  Aussitôt saisie de la demande présentée en faveur du roi
  René, la duchesse de Bourgogne, qui était en correspondance suivie avec son
  mari[92], produisit les
  offres qu’elle était chargée de faire au nom de celui-ci. Le Roi les ayant
  jugées insuffisantes, Isabelle, qui voulait de tout son pouvoir s’employer à l’entretennement de la bonne amour et union qui doit
  estre entre le Roy et ses parents et subgez, envoya hastivement demander au duc de nouvelles instructions,
  afin de pouvoir besoigner plus avant[93].

  A la date du 24 juin, la duchesse fit remettre au Roi un
  mémoire contenant l’énoncé des concessions qu’elle était autorisée à faire.
  Moyennant l’accomplissement des stipulations suivantes[94], le roi René
  serait tenu quitte des sommes qu’il devait au duc.

  I. D’abord et en
  toutes choses, le traité d’Arras sera entièrement
  juré et promis à tenir et garder à tousjours par le Dauphin, le roi de
  Sicile, le duc de Calabre, son fils, le comte du Maine, le comte d’Angouleme,
  le comte de Foix, et par d’autres seigneurs tant du sang royal que autres du
  royaume ; chacun de ces princes et seigneurs donnera à cet égard des lettres
  patentes scellées de son sceau.

  II. Le roi de Sicile
  confirmera, approuvera et ratifiera expressément toutes et chacune des choses
  conclues et promises par lui lors du traité passé pour sa délivrance ;
  lesquelles choses seront et demeureront valables à toujours, sans que jamais
  on puisse dire, alléguer ou poursuivre rien de contraire. Il s’engagera en
  outre à ce que jamais aucunes requîtes ou poursuites ne soient faites contre
  le traité, soit par voie amiable, soit par voie de rigueur ou autrement en
  quelque manière ni par quelque personne que ce soit[95]. Le roi de Sicile donnera à cet égard ses lettres
  et scellés, en due forme, la meilleure et la plus sûre qu’on saura aviser ;
  il fera confirmer et approuver ces lettres par le Roi, te Dauphin, le duc de
  Calabre, le comte du Maine et autres, de manière à
  ce que la chose soit et demeure en perpetuelle seurté.

  III. Avant la
  délivrance de ses deux places, le roi de Sicile rendra ou fera rendre au duc
  de Bourgogne le scellé remis par celui-ci à l’archevêque de Trêves, scellé
  par lequel il s’était engagé à ne point mettre hors de ses mains la ville de
  Neufchâteau jusqu’à ce que le roi de Sicile lui eût payé la somme de dix mille
  écus que le duc avait avancée pour lui comme pleige pour la délivrance du
  seigneur de Rodemach ; il paiera en outre ce qui pourra être dû, jusqu’au
  jour de la délivrance des deux places, sur les gages des capitaines qui les
  ont tenues en garde[96].

  IV[97]. La place de Montbéliard sera remise et délivrée
  réellement et de fait aux mains du seigneur ou des seigneurs de Wurtemberg,
  comtes de Montbéliard. Ni le Roi ni le Dauphin ne la pourront reprendre sans
  le consentement et la volonté expresse du duc de Bourgogne. S’il arrive que
  cette place soit remise aux mains du duc, celui-ci ne l’abandonnera pas avant
  d’avoir recouvré le scellé remis par le Dauphin aux comtes de Montbéliard et
  la quittance desdits comtes. En attendant que Montbéliard soit remis au duc
  ou aux comtes, on fera évacuer la place par les gens de guerre qui l’occupent
  et on n’y laissera aucune garnison. La duchesse de Bourgogne fera mener
  l’artillerie royale étant dans la place, soit à Langres, soit à Châlons, à la
  volonté du Roi. Les places de Neufchâteau et de Clermont, et les scellés du
  roi de Sicile, demeureront aux mains du duc jusqu’à ce que la remise de
  Montbéliard ait été effectuée.

  V[98]. En ce qui touche au fait de Flandre, le duc de
  Bourgogne, ainsi qu’il l’a déjà dit, n’entend aucunement empêcher que les
  causes de celles des parties qui demeurent dans le royaume soient portées, en
  appel de la chambre du Conseil à Gand, devant le Parlement ; mais il ne
  saurait en être de même pour les sentences et jugements rendus par les Lois
  du pays de Flandre. Il est inadmissible que le Parlement connaisse des appels
  qui seraient faits de cette juridiction : les lois ne sont pas les mêmes en
  Flandre et dans le royaume ; les usages et les traditions s’y opposent ;
  enfin les formes de procédure sont absolument différentes.

  VI[99]. En ce qui concerne les appatis, la duchesse fera
  connaître à son mari ce qui a été dit et fait à ce sujet et, dans le délai
  d’un mois, le duc fera donner réponse. En attendant, rien ne sera levé sur
  ses sujets.

  D’autres points avaient été longuement débattus dans les
  conférences, tels que les fondations pour le meurtre de Montereau, l’affaire
  des enclaves, etc. Ils ne reçurent point de solution[100].

  En ce qui concernait les fondations, le Roi avait affirmé que,
  lors de la conclusion du mariage de sa fille avec le comte de Charolais (septembre 1438), le duc de Bourbon et le
  comte de Vendôme, qui avaient pris part à la négociation, lui avaient fait
  savoir que le duc de Bourgogne ne présenterait ultérieurement aucune
  réclamation à ce sujet, et qu’ils avaient sur ce point ordonnances du duc. La chose ayant été vivement
  contestée, le Roi dit qu’il s’en rapportait aux deux princes sus-nommés,
  ajoutant que, si le duc de Bourgogne ne les voulait avouer, il ferait faire
  les fondations, conformément au traité. La duchesse, tout en déclarant qu’à
  sa connaissance le duc son mari n’avait fait aucun abandon à cet égard, se
  chargea de lui transmettre cette réponse.

  Quant aux enclaves, après de longues et stériles
  discussions le Roi avait proposé que quatre commissaires, dont deux à sa
  nomination et deux à la nomination du duc, fussent chargés de procéder à une
  enquête, et que le résultat de cette enquête fût porté devant le Parlement,
  qui déciderait en dernier ressort. La duchesse se chargea de communiquer cette
  proposition à son mari, lequel devait donner réponse dans le délai d’un mois.
  Jusque-là les choses devaient rester en suspens.

  Une foule de points secondaires n’ayant pu être abordés ou
  résolus, il fut décidé, sur la motion de membres du Conseil royal, que deux journées seraient tenues entre les commissaires de
  chacune des parties, l’une à Langres, relativement aux villes de
  Franche-Comté, l’autre à Tournai, relativement à celles du Hainaut et des
  environs. On devait également traiter à Langres la question des privilèges du
  duché de Bourgogne.

  C’est le 6 juillet que les stipulations faites, d’un
  commun accord, entre les parties, reçurent leur forme définitive. Le roi René
  et la duchesse Isabelle mirent leurs signatures au bas d’un acte contenant
  toutes les dispositions relatives à l’abandon des sommes réclamées par le duc
  de Bourgogne, à la remise des places de Neufchâteau et de Clermont, à la
  restitution des scellés[101]. Le Roi et la
  duchesse Isabelle signèrent un acte réglant les conditions de l’évacuation de
  Montbéliard[102].

   

  Le duc de Bourgogne était à Namur pendant que sa femme
  terminait de la sorte les négociations avec la Couronne. A son retour il prit
  connaissance des arrangements conclus, et, bien qu’il estimât qu’ils fussent pour
  la plupart à son préjudice[103], il ne laissa
  pas de les ratifier[104]. Mais de
  nouvelles difficultés ne tardèrent point à surgir. Amanieu d’Albret, seigneur
  d’Orval, au mépris des ordres du Roi, avait traversé la Bourgogne à la tête
  de ses troupes et ravagé le Maçonnais et le Charolais. A cette nouvelle,
  Philippe fit partir en toute hâte le seigneur de Charny pour se plaindre de
  ces excès et en demander réparation. L’ambassadeur portait en même temps la
  ratification des conventions faites à Châlons entre Charles VII et la
  duchesse Isabelle. Il fut reçu parle Roi le 31 juillet, et demanda un
  récépissé des lettres du duc ; mais, au lieu d’un récépissé en règle, il
  n’obtint qu’une simple cédule, signée par un secrétaire, constatant la remise
  des lettres. En outre, dans une séance du grand Conseil, à laquelle assistait
  le seigneur de Charny, Jean Dauvet, procureur général du Roi, protesta contre
  le titre : Par la grâce de Dieu, que prenait Philippe ; il déclara que le duc
  de Bourgogne ne devait pas s’attribuer ce titre, et que, en conséquence, ses
  lettres n’étaient reçues que sous toutes réserves des droits du Roi[105]. En ce qui
  touchait au passage du sire d’Orval à travers la Bourgogne, satisfaction fut
  donnée au duc : le Roi déclara qu’il allait faire faire une enquête à ce
  sujet ; il envoya un des maîtres des requêtes de son hôtel à Mâcon pour
  procéder à cette opération[106].

  Une nouvelle cause de conflit surgit sur ces entrefaites.
  Au mois de juin 1445, le duc de Bourgogne avait reçu des lettres de défi du
  damoiseau de la Mark[107]. Evrard de la
  Mark, seigneur d’Aremberg, était en démêlés avec certains seigneurs du pays
  des Ardennes, et le différend avait été porté devant le duc de Bourgogne et
  devant l’évêque de Liège. N’ayant pu obtenir satisfaction, La Mark, bien qu’il
  fût, comme il le disait, jeune homme de âge, de sens
  et pauvre d’argent, n’avait pas craint de prendre à partie son
  puissant suzerain relativement à l’assistance qu’il donnait à ses
  adversaires, et de lui déclarer la guerre. On s’était moqué tout d’abord, à
  la cour de Bourgogne, de cet audacieux défi ; mais quand on vit le damoiseau
  garnir de gens de guerre ses places d’Hargimont et de Rochefort, et recevoir
  des renforts amenés par des capitaines de l’armée royale qui prirent le
  commandement des deux places, on se mit en mesure de repousser par la force
  cette agression. Antoine, seigneur de Croy, gouverneur du comté de Namur, et
  Jean de Croy, grand bailli de Hainaut, furent chargés de lever des troupes,
  et l'évêque de Liège, duquel relevait Evrard, fut mis en demeure de prêter
  main-forte au duc[108].

  Le Roi était intervenu auprès de l’évêque, et lui avait
  offert ses lettres de protection et de sauvegarde s’il voulait soutenir La
  Mark. La commune de Liège était disposée à entrer dans les vues du Roi ; mais
  l’influence du chapitre prévalut : au lieu de soutenir son allié naturel, l'évêque obéit aux injonctions du
  duc de Bourgogne et joignit ses troupes aux siennes. Evrard eut bientôt sur
  les bras une armée de près de vingt mille combattants et fut écrasé par le
  nombre. Daudonnet, le capitaine français qui occupait Rochefort, se vit dans
  la nécessité de traiter pour l’évacuation de cette place, et Pierre Regnault,
  frère de La Hire, qui commandait à Hargimont, ne tarda pas à suivre son
  exemple[109].
  Evrard de la Mark fut privé de toutes ses possessions ; malgré les secours pécuniaires
  qu’il reçut du Roi[110], il mourut
  misérablement quelques années plus tard[111].

  La fin de l’année 1445 fut employée à assurer l’exécution
  des stipulations relatives à l’évacuation de Montbéliard. Joachim Rouault,
  qui commandait dans cette place au nom du Roi, devait l’abandonner à la fin
  de juillet. La remise n’eut lieu qu’à la fin d’octobre. Le héraut bourguignon
  Salins fut désigné pour conduire les troupes royales à travers la Bourgogne
  et veiller à ce qu’elles ne commissent aucun dégât[112].

  Le 11 décembre 1445, Philippe le Bon tint son assemblée
  solennelle de la Toison d’or, qui n’avait pas eu lieu depuis cinq ans. Le duc
  d’Orléans s’y rendit en personne. Le duc de Bourgogne était entouré de toute
  sa cour : son fils, le comte de Charolais, le vieil Hugues de Lannoy, les
  deux Croy, Bauffremont, Ternant, Créquy, le bâtard de Saint-Pol, revêtus de
  leurs riches manteaux brodés d’or, portant au cou le collier de la Toison
  d’or. Devant le duc marchaient deux sergents d’armes portant des masses, avec
  les armoiries de France et de Bourgogne, comme il appartenait au premier et
  doyen des pairs du royaume. La fête dura trois jours entiers. Dans le
  conclave furent élus chevaliers de la Toison d’or le roi d’Aragon, François
  de Borselle, Henri de Borselle, seigneur de la Vère, amiral de Zélande, le
  ber d’Auxy et le seigneur de Humières[113].

  Au milieu de cette pompe et de ces réjouissances apparut
  soudain, dans la salle du banquet, parmi ces chevaliers parés de leurs plus
  riches vêtements, revêtus de leurs manteaux, dans la
  gloire et solennité de leur estat, en face de ce prince qu’on eût pris
  plutôt pour un empereur que pour un simple duc, un homme qui s’était glissé
  inaperçu. Quel était cet homme ? Un huissier du Parlement de Paris. Que
  venait-il faire ? Il était porteur d’un exploit au nom d’un certain Dimanche
  de Court, personnage inconnu et peu estimable, paraît-il. Cet huissier, tout délibéré, et avec l’intention d’esvergonder la
  compagnie, présenta au duc de Bourgogne, à son neveu le comte
  d’Étampes et à un certain nombre de seigneurs picards, un ajournement pour
  comparaître en personne devant le Parlement. Se jetant à genoux, son exploit
  à la main, il remplit sans sourciller son office ; comme si, dit le
  chroniqueur bourguignon, il était venu dire au tout-puissant duc d’Occident : Voici
  le fléau de cette fière exallation que avez prise qui vous vient corriger
  droit ici et pincer, et vous montrer ce que vous êtes[114]. Une telle
  humiliation, reçue en un pareil moment, ne pouvait passer inaperçue et
  appelait une vengeance. Quelque temps après, le duc chargea un de ses
  pannetiers, qui n’était autre que son futur historiographe Georges
  Chastellain, d’aller se plaindre au roi de France de ce que, au mépris du
  traité d’Arras, un de ses sujets s’était permis de venir ainsi l’ajourner en
  personne[115].

  Malgré tous les efforts de la duchesse de Bourgogne et les
  conventions passées à Châlons, l’harmonie était loin d’être rétablie entre le
  Roi et son ambitieux vassal. Le problème restait en suspens, et les causes de
  conflit subsistaient comme une menace pour l’avenir.
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Voir t. III, chapitre III.








[2]
C'est ce que Charles VII rappelait plus tard, avec autant de raison que de
force, quand, à la date du 11 mars 1459, il répondait en ces termes au duc de
Bourgogne, se vantant de l'assistance armée qu'il avait alors donnée contre les
Anglais : Le Roi est bien souvenant de l'armée que
maudit seigneur de Bourgoigne fist pour le temps de lors, et s'il eust
communiqué au Roy son intencion de ce qu'il voulait faire, le Roy l'eust
adverty de bon cueur de ce qu'il lui eust semblé plus utile et proufitable en
ladicte matiere, et de sa part se y fust tellement employé, tant de gens comme
de sa personne, se besoing en eust esté, qu'il en eust peu ensuit grant bien ou
Royaume. Chronique de Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 399.
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Ce point ne fut pas oublié dans les reproches adressés ultérieurement au duc,
relativement à son attitude depuis le traité d'Arras. Voir le document de 1459,
l. c., p. 409.
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Voir tome III, p. 262.








[5]
Matrimonium hoc secutæ sunt induciæ belli,
dit l’un des plus intimes confidents du duc Philippe. — Jouffroy, Oratio ad
Pium papam, p. 185.
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Le fait est énoncé dans les réponses de la chancellerie française aux plaintes
du duc, en date du 11 mars 1459. Chronique de Mathieu d'Escouchy, t. II,
p. 409. S'il en faut croire un document cité par D. Salazar (Histoire de
Bourgogne, t. IV, p. 258), et que nous n'avons pas retrouvé, la duchesse de
Bourgogne, au mois de mars 1444, poursuivait la conclusion d'un traité
d'alliance avec les Anglais ; on disait ouvertement dans les pays du duc que
six à huit mille Anglais allaient débarquer à Calais.
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Voir t. III, p. 271, notes 4 et 6. — Au commencement de janvier 1444, le héraut
Luxembourg est envoyé en Angleterre, pour aucunes
choses et matières secrètes. (Archives du Nord, B 1978, f. 137.) Le 22
mars, Chastelbelin le héraut porte des lettres closes de la duchesse de
Bourgogne au duc d’York, pour certaines matières
touchant abstinence de guerre. (B 1978, f. 146 v°.) Le 24 mai, Talent,
poursuivant d’armes, partait avec des lettres closes de la duchesse adressées
au duc d’York pour demander la mise en liberté des capitaines et gens de guerre
de la garnison de Rue, et aussi pour la surseance de
guerre faicte entre mon dit seigneur d’une part et lesdiz Angloiz d’autre
(B 1982, f. 93 v°.) Le 6 juin, Gaultier de la Mandre, doyen de Saint-Pierre de
Cassel, partait pour certain voiage par lui fait par
le commandement et ordonnance de mondit seigneur devers le Roy et le cardinal
d’Angleterre et autres seigneurs du conseil dudit Roy. Il fut employé à
ce voyage jusqu’au 28 septembre (B 1982, f. 64 et 1983, n° 31). Le 15 juin un
messager part de Bruges pour porter à cet ambassadeur des lettres closes du duc
et de la duchesse (B 1982, f. 88 v°). Le 3 juillet, Talent allait remettre des
lettres closes de la duchesse au duc d’York et au comte de Suffolk (Id.
f. 95).
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Guillebert de Lannoy fut mandé par le duc pour être auprès de lui au retour des
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l’Écluse le 28 juin, se trouva à Lille avec les ambassadeurs du Roi, et rentra
à l’Écluse le 19 juillet. Archives du Nord, B 1982, f. 64 v° ; 1983, n° 32. —
Nous voyons par le Sixième compte de Jean de Xaincoins que Rogerin Blosset,
écuyer d’écurie du Roi, fut envoyé, de Tours, vers le duc de Bourgogne. Cabinet
des titres, 685, f. 84.
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Voir Inventaire des titres de Nevers, col. 594 ; Canat, l. c., p.
443 ; Tuetey, les Écorcheurs sous Chartes VII, t. I, p. 57-58.
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Voir Tuetey, l. c., p. 59-60. Cf. Archives du Nord, B 1982, f. 92, 92
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Et se logerrent ces deux cappitainnes journellement
assez prez l'ung de l’autre et se tenoient pour ce voiage comme frères d’armes.
Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 11. — Militum quoque
Franciæ et Angliæ sub unis castris admiratione rei tam novæ successit stupenda
certe adfœderatio, etc. Jouffroy, l. c., p. 185.
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Mathieu d’Escouchy, p. 13 ; Canat, p. 443.
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Archives du Nord, B 1982, f. 92, 92 v°, 94, 86, 86 v°, 87, 97 v°, 98. — L’armée
de Picardie fut convoquée par le duc à Saint-Quentin pour le 30 juin, pour résister à l'encontre des escorcheurs qui veulent
entrer en ses pays et seigneuries pour les rober, pillier et destruire, comme
l’en dit.
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Archives du Nord, B 1982, f. 69 v°. C'est l'ambassade du 12 juin, mentionnée
ci-dessus. André de la Croix se rendit également près du Dauphin (Premier
compte de Martin Cornille, cité par Canat, p. 143). — Le 19 juin, le duc envoya
hastivement, jour et nuit, porter des lettres
closes à Charny, son ambassadeur près du Roi, et à Ternant, son ambassadeur
près du Dauphin (Archives du Nord, B 1982, f. 90). Vers le 29 juin, le héraut
Amiens partit à son tour avec des lettres closes pour Toison d'or, employé dans
l'ambassade au Dauphin (Id., B 1982, f. 94 v°).
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Lettres patentes du duc en date du 28 juin, envoyées au sénéchal de Ponthieu,
au bailli de Hainaut, au gouverneur d'Arras, au bailli d'Amiens, au gouverneur
de Pérenne, au sénéchal de Boulonais, aux baillis d'Ypres, d'Audenarde, de
Courtrai, de Bruges, etc., avec ordre de les faire publier. Archives dit Nord,
B 1982, f. 93. — Le 27 juillet, le comte d'Étampes était à Saint-Quentin,
entretenant son armée sur les champs. Id.,
f. 99 v° et suivants.








[25]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 14. — Du 1er au 9 août le clerc du receveur
général fut employé à Lihons-en-Santerre au paiement de 1536 paies d'hommes
d'armes et gens de trait estant sous monseigneur
d'Estampes pour resister à l'encontre de Floquet, Matago et plusieurs routiers
qui estaient lors audit pays de Sancerre à grant puissance. Archives du
Nord, B 1982, f. 104 v°.
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Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 15-16 ; Jean Jouffroy, Oratio ad Pium Papam,
p. 185-186. — Le 25 août le duc faisait porter hastivement,
jour et nuit, des lettres closes au comte d'Étampes à Péronne, touchant l'approuchement et venue des escorcheurs ou pays de
Picardie. Archives du Nord, B 1982, f. 108.
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Jean Jouffroy dit en propres termes (Oratio ad Pium Papam, p. 185) : Hos certis indiciis Philippus compertum habens in se venire,
composuit et ipse agmen fere sine ullis impedimentis et nulli rei magis apertum
quam praelio.
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On lit dans un billet attaché à une lettre (en allemand) adressée par le
margrave de Bade à l’ammeister de Strasbourg, à la date du 18 juin 1444 (Archives
de Strasbourg, AA 187) : Le seigneur de Blamont,
maréchal de Bourgogne, a écrit à son oncle, le comte Jean de Fribourg, qu’on
tient pour certain, dans son pays, que le Dauphin a l’intention d’entrer avec
ses troupes en Allemagne pour venir en aide au duc d’Autriche, et qu’il pense,
pendant cette expédition, reconquérir le comté de Mâcon et d’autres seigneuries
que le duc de Bourgogne détient entre ses mains.
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Lettres du 14 juillet, par lesquelles le duc mandait que, toutes excusacions cessans, à tout le plus grant nombre de
gens d’armes et de trait, montez, armez et habillez, on vint le servir
et accompagner en l’armée qu’il faisait présentement mettre
sus. Archives du Nord, B 1982, f. 96 et 96 v°.
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Archives du Nord, B 1982, f. 96 v°. — Vers le 22 juillet, le duc fit partir un
de ses échansons, Pierre de Vaudrey, avec une mission secrète : il devait aller
en certains lieux pour matieres secretes touchans ses
affaires, dont mon dit seigneur ne veult aultre declaración estre faicte.
Id., f. 98 v°.
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Le 26 juin, le duc envoya au comte d’Étampes l’ordre de faire partir ces cinq
cents archers. Archives du Nord, B 1982, f. 91. Cf. Mathieu d’Escouchy, t. I,
p. 17.
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Compte de Louis de Visen, dans Collection de Bourgogne, 65, f. 165.
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Collection de Bourgogne, 21, f. 82 v°.








[36]
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Archives du Nord, B 1982, f. 70, 76 et 102 v°, et 1983, n° 13.
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Collection de Bourgogne, 21, f. 83 v°.








[39]
Compte de Jean de Visen. Archives de la Côte-d’Or, B 1699 et 1700 ; extraits
dans La Barre, t. II, p. 186, note 6, et Collection de Bourgogne, 65, f. 165
v°. Voir la quittance du Dauphin, publiée par Tuetey, t. II, p. 12-14.








[40]
Voir sur ces excès des écorcheurs, les détails rassemblés par M. Tuetey, t. II,
p. 177-197, et les enquêtes dont il a publié le texte, t. II, p. 304-380.
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Enquêtes dans Tuetey, t. II, p. 322, 346, 351, 353, 373.
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Archives du Nord, B 1982, f. 107. Charny était le 8 septembre à Langres, d’où
il envoya un message au duc pour lui rendre compte de sa mission. Archives du
Nord, B 1982, f. 107 ; Compte de Jean de Visen, cité par Tuetey, t. II, p. 50.
— Le 23 août, un chevaucheur de l’armée partit d’Arras avec des lettres pour le
seigneur de Croy à Namur, le Roi et le seigneur de Charny, étant près de
celui-ci, touchant certaines entreprises du Dauphin et de ses gens sur les
terres du duc. Archives du Nord, B 1982, f. 108.








[43]
Charny emportait une somme de 1.700 livres en monnaie de Flandre, qu’un
changeur d’Arras avait été convertir à Tournai en écus d’or, pour les baillier à monseigneur de Charny et les porter par
le commandement et ordonnance de mon dit seigneur devers le Roy en certains
lieux et pour matières secretes dont mon dit seigneur ne veult aultre ne plus
expresse declaración estre faicte. Archives du Nord, B 1982, f. 108
v°-109.
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Compte de Jean de Visen. Extraits dans Tuetey, t. II, p. 50-54 ; Canat, p. 446.
Archives du Nord, B 1982, f. 121 v°.
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Compte de Jean de Visen, dans Tuetey, t. II, p. 53.
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Le 7 septembre, un chevaucheur de l’écurie partait d’Arras, porteur de lettres
closes du duc pour le Roi, étant à Langres, pour le maréchal de Bourgogne,
étant en armes aux environs de Montbéliard, et pour les gens du Conseil à Dijon
(Archives du Nord, B 1982, f. 111 v°). Le 20 septembre, le duc envoyait des
lettres closes au maréchal et aux gens du Conseil à Dijon, et de là au seigneur
de Charny, alors auprès du Roi (id., f. 115). Le héraut Luxembourg vint
aussi trouver le Roi, et repartit en compagnie de l’ambassade dont il va être
parlé (id., f. 133).
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Voir l’enquête du 8 janvier 1445, dans Tuetey, t. II, p. 306-307.
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C'était Charles de Castillon, seigneur d'Alboigne. Dixième compte d'Étienne
Bernard, dit Moreau, dans le ms. 1185 du Cabinet des titres, f. 88 v°. —
Georges Chastellain, le futur chroniqueur, alors au service de Brezé,
accompagna son maître à Bruxelles. Œuvres de Georges Chastellain, t. I, p. XIV,
note 2.
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Le 26 septembre, le duc faisait provision de vaisselle d’argent pour les
présents à leur offrir (Archives du Nord, B 1982, f. 120 v°). — Sur cette
ambassade, voir Archives du Nord, B 1988, f. 63 ; 1983, n° 10 ; Enquête du 8
janvier 1445, dans Tuetey, t. II, p. 307 ; Documents cités par Potvin, Œuvres
de Ghillebert de Lannoy, p. 214.
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Guillebert de Lannoy, Jean, bâtard de Saint-Pol, Simon de Lalain, Jean de
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Le Roi avait lui-même écrit aux gens du Conseil pour leur dire de ne point
livrer passage aux troupes. Lettre du 9 avril 1445. Collection de Bourgogne,
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Von wegen des landes Luczemburg hat der Kemmerling mit
dem Konige personlich als er sagt gerett, der hab ym geantwert mochte das
ewiglich an yn Romen ane behelteniss der abelosung, so wolte er des ingehn,
sust nicht ; wolten aber nwere gnaden wider darczu gedencken wolte er uch gerne
behulfflich sin, syne volk zulihn, das er wol witler den von Burgundien, wiewol
er mit ym in fehden noch aicht were tun mochte, so als der von Burgundien den
von Mecz uber yn volk gelegen hett, doch das das wolk durch uwer gnaden wurde
gewilligt... Archives de Dresde, l. c.
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[89]
Mathieu d'Escouchy dit (t. I, p. 43) que les besoingnes
advenues depuis la paix d'Arras entre les gens et les pays du Roi et du
duc donnaient lieu à de telles difficultés que on
doubloit que rigueurs et dissensions s'esmeussent d'ung costé ou d'autre ou
prejudice des dessus dis Roy de France et duc de Bourgoingne et de leurs pays
et subgez. — Le prieur Maupoint, dans son Journal (Mémoires de
la Société de l'histoire de Paris, t. IV, p. 36), dit que plusieurs doubtèrent très fort de nouvelle guerre entre le
Roy nostre sire et monseigneur le duc de Bourgongne.
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Et comme il estoit lors assez commune renommée, ledit
Roy de Secile et aultres seigneurs de sa partie estoient assez enclins et
desirans que on recommençast derechief la guerre contre icellui duc de
Bourgoingne. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 45.








[91]
Et cellui qui plus le excusoit (le duc), en tous rapports qui s’en faisoient, c’estoit mesme la
personne du Roy de France ; et ne voloit nullement que on procedast
rigoureusement contre luy, mais estoit contant que en touttes ses affaires se
conduisissent le plus courtoysement que faire le porroient. Mathieu
d’Escouchy, l. c.
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IV, Preuves, p. CLXXXIII.
— Le 10 juin, Perrenet Denis, huissier d'armes du duc, partait de Gand pour
aller, jour et nuit, trouver la duchesse ; le
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duchesse. Archives du Nord, B 1988, f. 112 v° et 108 v°. — Brezé agissait de
son côté auprès du duc : Georges Chastellain, qui alors était encore à son
service, fut envoyé à Gand à deux reprises. Œuvres de Georges Chastellain,
t. I, p. XIV, nota 2 ; Archives du Nord, B 1988, f. 196.
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Il y a une première version de ce texte, présentant quelques différences qui
seront relevées quand elles en vaudront la peine. Dans cette première version,
le Dauphin n'était nommé qu'après le roi de Sicile, et le nom du comte
d'Angoulême était omis. Les deux textes sont dans les Preuve de l'Histoire
de Bourgogne, t. IV, p. CLXXXII et CLXXXIV.
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Ce paragraphe ne se trouve que dans la deuxième version, dont il termine le texte.
Dans la première on lit : Item, et moyennant ce, le fait de Flandres sera appointié en la
manière qui s’ensuit, etc.
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durant les grèves de France et d'Angleterre, sera appointid en la manière qui
s'ensuit, etc. — Pour trouver le texte de l'arrangement pris à cet égard
il faut recourir à un autre document, que nous avons publié parmi les Preuves
de la chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 103.
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esté pourparlez et debatus avec les gens du Conseil du Roy par les ambassadeurs
de mondit seigneur estans avec madicte dame, seront expédiez et depeschez ainsy
qu’ils ont esté conclus et avisez, et le tout sans prejudicier au traicté de la
paix d’Arras, lequel en tout et pour tout sera et demourra en sa force et
vigueur, sans y rien changer ou innover. — Nous empruntons ces
stipulations au document visé dans la note précédente, l. c., p.
103-105.
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Histoire de Bourgogne, t. IV, Preuves, p. CLXXXVI ; et plus correctement, Tuetey,
l. c., t. II, p. 201. — Le 10 juillet suivant, conformément au traité,
Charles VII nommait le comte de Saint-Pol à la garde de Montbéliard (lettres
patentes publiées par Tuetey, t. II, p. 207). Voir sur les suites de l’affaire
de la remise de Montbéliard et l'accomplissement du traité avec, le roi René,
les détails circonstanciés donnés par M. Tuetey, t. I, p. 362 et suivantes.
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Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 51.
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Les lettres de ratification du traité passé avec le Roi furent remises à
Charles VII le 31 juillet par le seigneur de Charny (Instructions du 21 janvier
1446). La confirmation du traité avec le roi René ne fut donnée par le duc de
Bourgogne que le 28 octobre suivant, à Middelbourg. Histoire de Bourgogne,
l. c., p. CXC.
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Ces détails nous sont fournis par les Instructions du duc de Bourgogne en date
du 21 janvier 1446, citées plus loin.
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Blanc Barbin, qui était le 12 septembre à Maçon. Tuetey, l. c., t. I, p.
348, et t. II, p. 94 ; Canat, Documents inédits, p. 447.
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Lettres en date du 6 juin, insérées dans la Chronique de Mathieu d’Escouchy,
t. I, p. 72-74. — Dès le 21 mai, le duc écrivait à Jean de Croy, grand bailli
du Hainaut, de surveiller les agissements d’Évrard, de Floquet et d’autres
écorcheurs. Archives du Nord, B 1988, f. 102.
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Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 74 et suivantes ; Jean de Stavelot, p. 552 et
suivantes.
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Mêmes sources ; Adrien de Vieux-Bois, dans Amplissima collectio, t. IV,
col. 1214-1215.
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Les comptes de Jean de Xaincoins contiennent la mention de plusieurs dons faits
à Evrard, qui vint à la Cour soutenir un procès qu’il avait contre Saintrailles
(Cabinet des titres, 685, f. 103 v°, 111 v° et 113 v°). Ces largesses
attirèrent l'attention du duc de Bourgogne, qui, plus tard, s’en fit un grief
contre le Roi.
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Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 74 et suivantes.








[112] Tuetey, l. c., t. I, p.
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Olivier de la Marche, t. II, p. 83 et suivantes.
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Voyez Georges Chastellain, qui raconte tout au long cette scène dans son Exposition
sur vérité mal prise (dans les Œuvres, t. VI, p. 289). — Ne scai de qui instigué ou non, dit le chroniqueur,
qui ajoute dans son style figuré : Dame ymagination,
te semble-t-il que ceci procedast de bon fonds, ne qu'en tel cas se pust
entendre autre chose, fors que hautaine envie et venin de cœur ? Nenny certes.
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George le Chastellain, escuier, panetier de
monseigneur, la somme de CVIII francs demy, pour un voiage par lui fait, par le
commandement et ordonnance de mondit seigneur, devers le Roy, pour certaines
choses touchans le fait de la terre de Cousy et conté de Tonnoire, et aussy le
ajournement d’aucuns ses vassaulx et féaux de Picardie, qui avoient esté
adjournez en personne en la cour de Parlement à Paris contre ung appellé
Dimanche de Court, auquel voiage il vacqua depuis le XXVIIe jour de septembre
l’an mil CCCC XLVI, jusque au XVe jour du mois de novembre ensuivant. Archives
du Nord, B 1991, f. 77 v°, cité par M. Kervyn de Lettenhove, Œuvres de
Georges Chastellain, t. I, p. XVII, note 2.


















 


CHAPITRE V. — NÉGOCIATIONS AVEC L’ANGLETERRE. - LA GRANDE AMBASSADE DE 1445.


 





 
  	
   

  Négociations matrimoniales avec le duc d’York ; elles
  échouent. — Envoi d’une grande ambassade en Angleterre ; son entrée à
  Londres. — Portraits de Henri VI et de Suffolk. — Vote du Parlement en faveur
  de Suffolk. — Henri VI donne audience aux ambassadeurs exposé de leur créance
  ; gracieux accueil du jeune roi. — Nouvelle audience le lendemain ;
  protestations amicales de Suffolk ; discours de l’archevêque de Reims ;
  désignation de commissaires. — Ouverture des conférences ; propositions
  faites par l’archevêque, au nom de ses collègues ; discussions sur l’étendue
  des cessions territoriales. — Nouvelles réunions concessions faites parles
  ambassadeurs de France ; projet d’une convention entre les deux rois. —
  Nouvelle audience donnée par Henri VI à trois des ambassadeurs ; l’archevêque
  de Reims sollicite l’approbation du roi pour le projet de convention
  personnelle ; réponse du chancelier d’Angleterre ; le projet soumis au
  Conseil. — Avis favorable du Conseil ; pouvoirs donnés pour le renouvellement
  de la trêve ; traité de Londres. — Ambassades d’André Moleyns en France et de
  Cousinot et Havart en Angleterre ; ces deux ambassadeurs réclament l’abandon
  du comté du Maine. — Nouvelle prorogation de la trêve ; lettres de Henri VI à
  Charles VII relativement à la paix et à la cession du Maine.

   

  Nous avons vu que la conclusion du traité de Tours, en date
  du 28 mai 1444, et la cérémonie des fiançailles de Marguerite d’Anjou et de
  Henri VI furent bientôt suivies de la célébration du mariage par procureur[1]. Pendant le
  séjour du marquis de Suffolk à Nancy, un autre projet d’alliance fut mis en
  avant : il s’agissait du mariage du fils aîné du duc d’York, lieutenant
  général en France, avec une fille de Charles VII. Le 19 février, répondant à
  une ouverture que Suffolk avait faite à ce sujet, Charles VII informait le
  duc d’York qu’il agréait la proposition et recevrait volontiers les
  ambassadeurs que le gouverneur anglais enverrait pour traiter cette affaire.
  A la date du 18 avril, le duc d’York écrivit au Roi[2] : il avait appris
  avec joie ses bonnes dispositions au sujet de l’union projetée ; il
  témoignait de son singulier et vrai désir
  d’acquérir l’amitié et l’accointence du Roi.
  La venue de la reine d’Angleterre, que le duc avait accompagnée jusqu’à son
  embarquement, l’avait empêché de donner suite à la négociation ; mais il
  envoyait deux ambassadeurs chargés de s’informer du lieu où le Roi se
  trouverait le 15 mai, date à laquelle il se proposait d’envoyer une ambassade
  pour conclure le mariage[3].

  En réponse à ce message, Charles VII fit connaître au duc
  l’intention où il était d’accorder à son fils la main de Madeleine de France[4]. Le duc d’York
  écrivit aussitôt pour faire observer que madame Madeleine était bien jeune,
  qu’il désirait que son fils eût une compagne pouvant lui assurer une prompte
  lignée, et que madame Jeanne serait d’un âge plus convenable ; il demandait
  donc que cette princesse fût désignée. La lettre du duc est du 10 juin[5] ; elle fut portée
  au Roi à Châlons par une ambassade où figuraient Zanon de Castiglione, évêque
  de Bayeux, Richard Merbury, et Thomas Basin, docteur en droit canon et civil.
  Mais le Roi maintint la désignation qu’il avait faite et se refusa à
  substituer Jeanne à Madeleine. Malgré les protestations réitérées du duc
  d’York en faveur d’une bonne et effectuelle
  conclusion[6],
  la négociation ne tarda pas à être abandonnée[7].

  Pendant son séjour à Nancy, le marquis de Suffolk avait
  fait avec Charles VII un nouvel arrangement au sujet des appatis ou
  contributions de guerre à lever sur les frontières des pays occupés par les
  Anglais[8]. A Rouen, à la
  date du 3 avril, Suffolk remit à Jean Havart et à un autre commissaire,
  agissant comme délégués du comte de Dunois, conservateur général de la trêve,
  un mémoire à ce sujet ; il y était question aussi de points litigieux qui
  n’avaient pu être réglés à Nancy et qui attendaient une solution : savoir la jouissance
  des droits royaux dans certaines places, telles que Beaumont-le-Roger,
  Pontorson, Saint-James-de-Beuvron, Sainte-Suzanne, etc. Ce mémoire devait
  être transmis au Roi[9].

  Mais des négociations d’une importance bien plus
  considérable étaient à la veille d’être engagées.

  Le 21 août 1444, Henri VI, en écrivant à son très cher oncle de France, au retour de l’ambassade
  qui avait signé la trêve et conclu son mariage avec Marguerite d’Anjou, le
  remerciait des gracieuses lettres que ses
  ambassadeurs lui avaient apportées, et témoignait de son désir d’arriver à finale conclusion de paix perpétuelle et amoureuse entre
  les deux royaumes. En outre, il déclarait que la nouvelle donnée par
  Charles VII du prochain envoi d’une notable ambassade, pour prendre avec lui final appointement et lui rendre visite, était
  accueillie avec autant de joie que de gratitude, et qu’il désirait de tout
  son cœur la venue des ambassadeurs[10].

  Le dessein de Charles VII, retardé par les événements,
  allait recevoir son accomplissement. A peine arrivé à Sarry-les-Châlons, le 9
  juin 1445, il donna des lettres patentes portant pouvoir au comte de Vendôme,
  à Jean Jouvenel, archevêque de Reims, au comte de Laval, aux sires de
  Gaucourt et de Précigny, à Guillaume Cousinot et à Etienne Chevalier de se
  rendre en Angleterre, pour conclure avec Henri VI une paix perpétuelle et
  prendre des arrangements au sujet d’une convention personnelle à tenir entre
  lui et le roi d’Angleterre[11]. Les ambassadeurs
  partirent à la fin de juin[12] ; ils étaient à
  Calais le 2 juillet, en compagnie d’Alphonse de Breçiano, ambassadeur du roi
  de Castille, et de représentants du duc de Bretagne[13] et
  s’embarquèrent le lendemain. Ils trouvèrent à Douvres les envoyés du duc
  d’Alençon, et à Canterbury ceux du roi de Sicile[14]. L’ambassade
  était au complet le 9 juillet à Rochester, où deux conseillers du roi
  d’Angleterre, Robert Roos et Thomas Hoo, chancelier en France, vinrent les
  joindre. Henri VI ne les attendait pas aussi promptement ; il s’empressa de
  délivrer des sauf-conduits pour les ambassadeurs[15], et leur fit
  dire par le marquis de Suffolk qu’il les recevrait à Londres le jeudi
  suivant, 15 juillet. Suffolk écrivait que les choses étaient en bonne voie,
  et que, s’ils voulaient s’y prêter, ils seraient expédiés sans retard ; mais, disait-il, pour cela
  il faut que vous n’ayez pas la bouche aussi close que de coutume[16].

  L’entrée de l’ambassade à Londres s’effectua le 14
  juillet. L’ordre du cortège avait été ainsi réglé : les ambassadeurs du Roi
  marchaient en tête, suivis de l’envoyé du roi de Castille, des représentants
  du roi de Sicile, du duc de Bretagne et du duc d’Alençon ; ils avaient une
  suite de trois cent cinquante chevaux. A une lieue de Londres, on rencontra
  le marquis de Suffolk, les comtes de Dorset, de Salisbury et de Shrewsbury,
  avec plusieurs évêques et un grand nombre de chevaliers et d’écuyers. Aux
  approches de la ville parut un autre groupe de princes et de conseillers de
  la Couronne : le duc d’Exeter, les comtes de Warwick et d’Huntingdon, les
  évêques de Norwich et d’Ely, le garde du sceau privé Moleyns, etc. Sur le
  pont de Londres se tenaient le lord-maire et les bourgeois, revêtus de leurs
  plus riches costumes. Et y avoit, dit la
  relation des ambassadeurs, moult, grant peuple à les
  veoir entrer, qui sembloit en avoir joye.

  L’alliance française n’était donc point aussi impopulaire
  qu’on l’a prétendu[17], puisque les
  ambassadeurs de Charles VII recevaient un tel accueil. C’est que la paix
  était partout ardemment souhaitée ; ou était las de cette guerre qui, depuis
  longtemps, n’imposait que des sacrifices sans profit et sans gloire.

  L’entrée solennelle d’une ambassade française à Londres
  était un spectacle qu’on n’avait pas vu depuis la grande ambassade de juin
  1415. A cette époque, l’Angleterre était fière, ardente, prête à entreprendre
  la conquête de la France, sous l’impulsion d’un roi plein de fougue et de
  bravoure. Trente années s’étaient écoulées, et les rôles se trouvaient
  singulièrement intervertis : il semblait que l’Angleterre eût notre Charles
  VI à sa tête[18],
  et que son Henri V fût sur le trône de France.

  Conçu dans la haine, enfanté dans
  les larmes, peut-être à sa naissance regardé de travers par sa mère, le
  triste enfant de Henri V et de Catherine de France vint au monde sous de
  fâcheux auspices et pauvrement doué[19]. Élevé par
  Warwick, le capitaine fameux qui eut le triste honneur de présider au
  supplice de Jeanne d’Arc, il fut tellement morigéné, tellement châtié[20], qu’il ne resta
  plus rien : rien de l'homme, encore moins du Roi,
  une ombre à peine, quelque chose de passif et quelque chose d’inoffensif, une
  âme prête pour l’autre monde[21]. Henri VI a déjà
  vingt-quatre ans ; mais c’est presque encore un enfant ; ses qualités sont
  purement négatives, et il ne se distingue guère que par sa piété. On peut
  juger de l’ascendant que dut prendre sur lui une jeune fille belle,
  séduisante, d’un esprit supérieur, ayant tous les charmes et aussi tous les
  caprices de la femme. Longtemps dominé par son oncle, le cardinal de
  Winchester, élevé dans des sentiments d’aversion pour son autre oncle, le duc
  de Glocester, seul survivant des frères de Henri V, le jeune roi était,
  depuis que le vieux cardinal avait quitté la scène, tout à la discrétion de
  Suffolk, l’heureux et habile négociateur de son mariage. Ne lui fallait-il
  pas un gouverneur ? Certes il n’était pas de taille à se conduire lui-même[22].

  Suffolk n’appartenait point à une vieille race : son
  aïeul, William de la Pôle, simple marchand à Kingston, avait été anobli par
  Edouard III. Il n’en était pas moins un des types les plus accomplis de la
  chevalerie anglaise au quinzième siècle. On se rappelle cet épisode du siège
  de Jargeau. L’un des derniers, Suffolk est resté sur le pont à soutenir le
  choc de l’armée française. Un jeune écuyer, Guillaume Regnault, lui porte des
  coups redoublés : Es-tu gentilhomme ? demande
  le capitaine anglais — Oui, répond-il. — Es-tu chevalier ? — Non.
  — Eh bien ! sois-le de ma main ! Et, après
  l’avoir armé chevalier, il lui remet son épée[23]. Par l’élévation
  des sentiments encore plus que par la bravoure, Suffolk se distingue entre
  tous ses contemporains : on ne saurait lire sans émotion les admirables
  conseils que, cinq ans plus tard, banni de l’Angleterre, à la veille de
  trouver la mort dans un odieux guet-apens, il écrivit pour son fils[24]. Membre du
  conseil privé et grand-maître de l’hôtel de son souverain depuis 1438[25], il n’avait pas
  tardé à devenir comme un second roi, menant
  tout à sa guise[26].
  Un seul homme se dressait en face de lui ; c’était un prince du sang, renommé
  pour sa prudence et ses brillantes facultés[27] : Glocester,
  dont l’ambition n’avait cessé de convoiter le pouvoir ; Glocester, que la
  rumeur publique accusait de viser au trône ; Glocester, que chaque jour on
  dénonçait au jeune roi comme voulant régner à sa place et conspirant même
  contre sa vie[28].

  Au mois de septembre 1444, Suffolk avait reçu, avec le
  titre de marquis, un témoignage public de la satisfaction de son souverain
  pour la manière dont il avait conduit les négociations avec la France. Le 25
  février, dans une session du Parlement tenue en l’absence de Suffolk, John
  Stafford, archevêque de Canterbury et lord chancelier d’Angleterre, prononça
  un grand discours. Prenant pour thème un verset du psaume 84 : Justicia et pax osculatæ sunt, il exposa ce que
  Suffolk et les autres ambassadeurs avaient fait, soit relativement au
  mariage, soit au sujet d’une suspension d’armes. Le chancelier termina en
  annonçant que Suffolk était alors en France pour ramener la jeune princesse,
  et qu’il espérait qu’avec la grâce de Dieu la justice et la paix régneraient dans
  le royaume mieux que par le passé[29].

  Dans une session suivante, tenue le 2 juin, le marquis de
  Suffolk présenta l’exposé des négociations poursuivies en France, déclarant
  qu’il s’était conformé en toutes choses aux instructions royales[30]. Le 3, il
  présenta une requête tendant à ce que le Parlement approuvât sa conduite et
  délivrât à ce sujet un acte qui serait enregistré. Le 4 juin, le speaker de
  la Chambre des communes, William Burley, en son nom et au nom de ses
  collègues, fit une motion : il demanda que les éminents services rendus par
  Suffolk en procurant la conclusion d’une trêve entre les deux royaumes et du
  mariage du roi, et en amenant, à ses dépens, la nouvelle reine en Angleterre,
  reçussent l’approbation du souverain et du Parlement. Après le discours du
  speaker, on vit le duc de Glocester et un grand nombre de lords se lever,
  quitter leurs sièges, et se presser autour du jeune roi, en le suppliant
  d’accéder à la motion. Le lord chancelier répondit au nom de son maître :
  c’était avec un singulier plaisir que Sa Majesté déclarait tenir mylord de
  Suffolk en sa bonne et bénigne grâce, et lui donner pleine décharge à son
  perpétuel honneur et à celui de ses descendants. Un acte authentique de ce
  vote, rendu par acclamation, et de la déclaration royale, fut consigné dans
  les registres du Parlement[31].

  Telle était la situation en Angleterre au moment où
  l’ambassade de Charles VII faisait son entrée solennelle dans la ville de
  Londres.

  Le 15 juillet, à neuf heures du matin, le duc de
  Buckingham, le duc d’Exeter, le marquis de Suffolk, les comtes de Dorset et
  de Shrewsbury, et plusieurs autres grands seigneurs, vinrent chercher les
  ambassadeurs au domicile du comte de Vendôme, où ils se trouvaient réunis,
  pour les conduire au palais de Westminster. Le jeune roi était assis sur un
  haut siège, vêtu d’une riche robe longue de drap d’or vermeil, fourrée de
  martres zibelines. A l’approche des ambassadeurs, il se leva, souleva à trois
  reprises son chaperon, et, bien humblement,
  tendit la main aux envoyés de son oncle de France. L’archevêque de Reims prit
  la parole, et s’exprima en français, ainsi que cela avait été convenu entre
  lui et ses collègues et que l’avait conseillé Suffolk, avec lequel le
  cérémonial avait été réglé.

  Très haut et très puissant prince
  et très noble Roi, dit-il, le très chrétien
  Roi de France votre oncle, notre souverain seigneur, envoie présentement
  noble et puissant prince monseigneur Louis de Bourbon, comte de Vendôme et de
  Chartres, souverain maître d’hôtel de France, son parent et de son sang et
  lignage, monseigneur le comte de Laval, seigneur de Vitré et de Gavre, son
  cousin et beau-neveu en affinité et votre cousin germain en affinité,
  monseigneur de Précigny, son conseiller et chambellan... et, désirant de tout son cœur savoir de votre bon état et
  prospérité, et en tout cordial désir de l’accroissement d’icelui en tout bien
  et honneur, il vous envoie ces lettres qu’il nous a chargés de vous bailler.

  Le comte de Vendôme tenait entre ses mains la missive
  royale, et la remit au roi d’Angleterre, qui la reçut bénignement et joyeusement. John Stafford, archevêque de
  Canterbury, chancelier d’Angleterre, prit alors la parole en latin. Il déclara
  que le roi son maître était fort joyeux de savoir des nouvelles de très haut
  et très noble prince son oncle de France, et qu’il demandait des nouvelles de
  sa santé. L’archevêque de Reims répondit en français qu’il remerciait le roi
  d’Angleterre, et qu’au départ de l’ambassade le Roi son oncle était en très bon point. Le jeune roi fit répondre que
  Dieu en fût loué et qu’il en était fort content. Il prit alors ses
  conseillers à part ; le chancelier ouvrit la missive royale et en donna
  lecture. Puis le chancelier dit aux ambassadeurs que le roi était très joyeux
  des bonnes nouvelles qu’elle contenait, qu’il voyait clairement la bonne
  affection que le seigneur son oncle témoignait à son égard et l’inclination
  qu’il avait à la paix.

  L’archevêque et les autres ambassadeurs s’agenouillèrent
  alors pour faire l’exposé de leur créance. Le Roi avait su par la relation de
  monseigneur de Suffolk l’amour et bonne affection que le roi son neveu lui
  portait ; il en avait été et il en était fort joyeux, et il l’en remerciait
  très affectueusement ; de son côté, il avait pareillement pour lui un cordial
  amour et une entière dilection, et singulièrement entre tous les autres
  seigneurs de son sang après son fils le Dauphin ; le roi son neveu était
  d’ailleurs des plus proches parmi ses parents. Le Roi avait su ses
  dispositions favorables à la paix ; il en était très satisfait et en remerciait
  Dieu ; il désirait avant toutes choses, pour l’honneur de Dieu, afin d’éviter
  l’effusion du sang humain, et aussi à cause de la proximité de lignage et de
  l’affection qu’il lui portait, qu’il y eût entre eux bonne et raisonnable
  paix. Dans ce but, il avait envoyé ses parents et féables conseillers à cette
  double fin : 1° pour le visiter et s’informer de son bon état, de sa
  prospérité et de sa santé, car il prenait un singulier plaisir à en entendre
  dire du bien ; 2° pour entamer les négociations en vue de la paix ; ses
  ambassadeurs avaient certaine créance qu’ils exposeraient au moment qu’il
  plairait au roi d’indiquer.

  En écoutant ces paroles, le jeune roi parut satisfait et
  fort joyeux. Tandis que le représentant du Roi exprimait les sentiments dont
  celui-ci était animé à son égard, il semblait, dit la relation, que le cœur lui rît : tantôt il regardait le duc de
  Glocester, placé à sa gauche, tantôt le chancelier, le marquis de Suffolk et
  le cardinal d’York, placés à sa droite, en souriant ; et sembloit bien qu’il fist quelque signe. Les ambassadeurs
  apprirent, à l’issue de l’audience, qu’il avait dit en anglais à son chancelier,
  en lui prenant la main : Je suis très joyeux de ce
  que certains, qui sont ici, entendent ces paroles ; ils ne sont pas à leur
  aise.

  L’archevêque de Canterbury prit la parole après
  l’archevêque de Reims, remerciant Dieu et le Roi de la bonne amour et inclination que le Roi avait en
  faveur de la paix, et déclarant que son maître ferait savoir le moment où il
  entendrait l’exposé des ambassadeurs. Tandis qu’il parlait, le jeune roi
  s’avança et lui dit quelques mots en anglais. C’était pour reprocher à son chancelier
  de ne point dire des paroles de plus grande amitié.
  Et de fait Henri VI s’approcha des ambassadeurs, et, portant la main à son
  chaperon, en le soulevant de sa tête, il leur dit à deux ou trois reprises : Saint Jehan, grand merci ! Et, dit la relation, les toucha arrière chacun, faisant plusieurs très joyeuses
  manières. En outre, il leur fît dire par le marquis de Suffolk qu’il
  ne les tenait point pour étrangers, qu’ils pouvaient agir en sa maison comme
  en celle du Roi son oncle, et y aller et venir à toute heure.

  L’archevêque de Reims, s’agenouillant de nouveau, dit au
  jeune roi que plusieurs ambassadeurs étaient venus assister ceux du Roi et
  s’employer avec eux au bien de la matière, selon qu’il en serait besoin ; il
  lui présenta les envoyés du roi de Castille, du roi de Sicile, du duc de
  Bretagne et du duc d’Alençon ; il annonça la venue d’ambassadeurs d’autres
  princes du sang, qui n’étaient point encore arrivés ; il ajouta que les
  ambassadeurs présents étaient porteurs de lettres qu’ils remettraient au roi
  quand il le voudrait. Les ambassadeurs des princes s’agenouillèrent tour à
  tour et remirent leurs lettres. Le jeune roi leur donna la main. Puis tous
  prirent congé et retournèrent à leur hôtel, reconduits par les seigneurs du
  Conseil Le lendemain vendredi, les ambassadeurs eurent audience à trois
  heures. Tandis qu’ils attendaient dans la chambre du roi avant d’être admis
  dans sa chambre de retrait, le marquis de Suffolk leur rapporta plusieurs
  paroles de son maître. Suffolk ajouta à haute voix, de façon à être entendu
  par tout le monde — il y avait là plusieurs princes et seigneurs anglais —,
  qu’il voulait que chacun sût qu’il était le serviteur du roi de France, et
  que, sauf la personne du roi d’Angleterre son maître, il le servirait contre
  tous de corps et de biens. Je dis, continua-t-il,
  sauf la personne de mon maître ; je ne parle point
  des seigneurs, et je n’excepte ni Dauphin, ni Glocester ou autres, fors sa
  personne. Et comme l’archevêque de Reims et les comtes de Vendôme et
  de Laval le remerciaient de ses bonnes paroles, il les répéta avec force à
  trois ou quatre reprises, disant qu’il savait bien que son maître voulait
  qu’il en fût ainsi, que le Roi était la personne que son maître aimait le
  mieux après sa femme, et qu’il savait bien que son maître lui saurait bon gré
  de parler ainsi. J’ai tant vu chez le roi de France,
  ajouta-t-il, de grand honneur et bien, que je veux que
  chacun sache que je le servirai envers et contre tous, sauf la personne de
  mon maître.

  Tous les ambassadeurs étant réunis, on les introduisit
  près du roi d’Angleterre. Il faisait fort obscur dans la pièce où il se
  trouvait. Le jeune roi était adossé à un dressoir ; il était vêtu d’une robe
  de velours noir, traînant jusqu’à terre. Après les salutations, l’archevêque
  de Reims exposa sa créance, et, tout en entrant dans les développements
  convenables, évita, suivant la recommandation de Suffolk, de lui donner une
  forme trop solennelle. Il insista sur l’affection que son maître portait au
  jeune roi ; il fit remarquer que, même pendant la durée de la guerre, le Roi
  n’avait cessé de faire traiter honorablement les Anglais, quelque part qu’il
  les trouvât, fût-ce lors des prises de villes, et que, lorsqu’ils étaient
  prisonniers, il les laissait approcher de sa personne. Depuis la venue du
  marquis de Suffolk, l’amour du Roi pour son neveu s’est encore accru. Le Roi
  a parlé au marquis familièrement, et dans l’intimité. Ayant su l’amour que
  son neveu lui témoignait, il s’est employé aux négociations, nonobstant la
  maladie dont il souffrait alors ; il s’est occupé de l’affaire du mariage, il
  a fait examiner en Conseil la matière de la paix ; bien que son armée fût
  toute prête, et que les seigneurs de son sang fussent à sa disposition pour
  le servir, il a consenti à la conclusion d’une trêve, espérant qu’elle
  conduirait à la paix ; il a fait opérer le plus promptement possible la
  remise de la reine d’Angleterre aux mains de ceux qui étaient venus la
  chercher ; si cela n’a pas été fait plus tôt, la cause en est dans les
  occupations qu’ont eues lui et le roi de Sicile. Il a appris avec joie
  l’arrivée de la jeune reine auprès de son époux, car il désire leur bon état et
  prospérité, l’accroissement de leur honneur en bonne lignée et génération, au
  bien de l’amitié perpétuelle des deux rois et de leurs royaumes. Le Roi est
  très désireux de savoir des nouvelles du bon état du roi et de la reine, et
  de leur prospérité. C’est une des causes pour lesquelles il a envoyé son
  ambassade, qui a charge de lui en faire un rapport auquel il prendra très
  grand intérêt et plaisir.

  L’archevêque aborda alors la question diplomatique. Quoique, dit-il, on ait
  coutume, en pareille matière, d’user de langage solennel, de magnifier
  de part et d’autre son fait et son droit, et de garder plusieurs autres
  étranges manières, le Roi veut se conduire présentement d’une façon toute différente
  ; il veut procéder pleinement et ouvertement, sans craindre de faire
  connaître ses intentions ; il veut et désire bonne paix bien plutôt que
  guerre ; il vous fera dire et remontrer ce qui le meut à cela et ce qui doit
  vous y mouvoir, savoir l’honneur et révérence de Dieu, qui a ordonné à Moïse
  et à ses apôtres d’éviter l’effusion du sang ; la proximité de lignage, plus
  grande actuellement entre vos deux maisons qu’elle ne fut jamais ; l’amitié
  personnelle qui vous unit. Nous sommes donc venus pour besogner, suivant
  votre bon plaisir, avec ceux qu’il vous plaira de désigner.

  A ces paroles, le jeune roi manifesta une vive
  satisfaction. Prenant à part les princes de son sang et le garde du sceau
  privé, il s’entretint un instant avec eux. Puis le marquis de Suffolk,
  s’approchant des ambassadeurs, leur dit que le roi avait grande joie
  d’entendre des nouvelles du Roi son oncle, et qu’il avait à son égard plus
  d’amour qu’envers quelque personne qui fût au monde après la reine sa femme ;
  tout son désir était de s’employer à la paix ; il allait désigner plusieurs
  de ses conseillers pour communiquer avec les ambassadeurs du Roi.

  Le comte de Vendôme, prenant à son tour la parole, dit que
  monseigneur de Suffolk avait fait au Roi si bon rapport du roi son neveu
  qu’il avait gagné son cœur. Puisque ces deux princes
  sont en telle amitié, ajouta-t-il, maudit
  soit celui qui leur conseillerait d’avoir guerre ensemble ! — Amen ! Amen ! dirent les assistants.

  Le jeune roi appela alors à lui les ambassadeurs, et la
  conversation s’engagea sur le ton le plus familier. Le
  Roi et vous, dirent les ambassadeurs, pouvez
  mieux que nuls autres princes conclure la paix, car chacun d’entre vous a ses
  sujets bien unis sous ses ordres. Suffolk dit tout haut que, durant
  son séjour en France, on avait fait courir le bruit que monseigneur de
  Glocester faisait empêchement au roi, et que
  le jeune prince s’était offert à venir en personne en France pour seconder
  son envoyé ; mais que lui, Suffolk, avait déclaré qu’il n’en croyait rien ;
  que monseigneur de Glocester ne voudrait faire telle chose, et que, d’ailleurs,
  il n’en avait pas le pouvoir. Et il répéta que la seconde personne du monde
  que le roi d’Angleterre aimait le mieux, c’était le Roi son oncle. Henri VI
  s’empressa de souligner ces paroles, en répétant, en français ou en anglais,
  à plusieurs reprises : Saint Jehan, oui ! Et
  comme les ambassadeurs manifestaient l’intention de prendre congé, il les
  retint en disant : Nenni, nenni !

  Finalement il fut convenu que le cardinal d’York, le
  marquis de Suffolk et Raoul le Bouteiller, seigneur de Sudley, grand trésorier
  d’Angleterre, entreraient eu pourparlers avec les ambassadeurs pour traiter
  de la paix. Ces trois personnages reçurent les pouvoirs nécessaires à la date
  du 20 juillet[32].

  Sur ces entrefaites, arrivèrent de France des lettres du
  Roi, et aussi du chancelier et du comte d’Évreux (Brezé),
  faisant part des arrangements conclus à Châlons avec la duchesse de Bourgogne
  ; elles étaient accompagnées du texte des conventions. Après en avoir pris
  connaissance chez le comte de Vendôme, les ambassadeurs résolurent de n’en
  pas faire grand bruit ni grand semblant. Le
  sire de Précigny recommanda au chevaucheur qui avait apporté les nouvelles de
  garder le secret.

  Ceci se passait le 15 juillet. Le même jour arriva un
  autre chevaucheur, porteur de lettres du duc de Bourgogne pour les
  ambassadeurs. Philippe s’excusait de n’avoir point encore fait partir ses
  envoyés, alléguant, comme motif de ce retard, qu’il n’avait pas reçu le
  sauf-conduit demandé en Angleterre. Ce sauf-conduit avait pourtant été donné
  par lettres patentes du 5 juillet[33]. Le duc
  chargeait son messager de réclamer le saufconduit et priait les ambassadeurs
  de France de s’employer à le faire promptement délivrer ; il déclarait
  n’attendre que sa réception pour envoyer incontinent ses ambassadeurs. En
  même temps il demandait que rien ne fût conclu avant leur arrivée,
  conformément au traité d’Arras et aux déclarations qui lui avaient été faites
  au nom du Roi. Les ambassadeurs résolurent de faire une ouverture au marquis
  de Suffolk relativement au sauf-conduit attendu par le duc de Bourgogne.

  Le même jour, et sans attendre la production des lettres
  de pouvoir des commissaires de Henri VI, qui ne furent scellées que le
  lendemain, les conférences s’ouvrirent, à huit heures du matin, dans l’hôtel
  des Jacobins.

  Après un échange d’observations sur la question de savoir
  qui entamerait les négociations, Suffolk prit la parole. Quand il s’était
  rendu près du Roi à Tours, le Roi lui avait fait la faveur de l’autoriser à
  communiquer avec lui bien privément, et il
  lui avait nettement exposé sa charge : elle consistait à réclamer la
  possession de la Guyenne et de la Normandie, sans obligation d’hommage, et
  des autres terres auxquelles les rois d’Angleterre avaient droit avant que la
  question de la Couronne fût posée ; cette concession faite, le roi
  d’Angleterre déclarerait renoncer à toute prétention à la Couronne. Suffolk
  ajouta qu’il n’avait point alors d’autres pouvoirs ; que, puisque le Roi
  envoyait ses ambassadeurs pour besogner sur la matière, et qu’ils étaient
  venus dans ce but, il convenait qu’ils exposassent leurs vues.

  Le comte de Vendôme et le sire de Précigny demandèrent à
  l’archevêque de Reims de prendre la parole. Jean Jouvenel s’exprima en ces
  termes :

  Messeigneurs, comme
  vous le savez et comme tous nous le pouvons apercevoir, l’intention du Roi
  notre souverain seigneur, et celle du roi son neveu, est de besogner pleinement
  et privément, et non par grandes solennités ni étrangetés, ainsi qu’on avait
  coutume de faire autrefois ; d’où venaient de grandes longueurs et de
  l’obscurité dans les matières. Les deux Rois sont si proches, et, par la
  grâce de Dieu, de si bonne amour et affection l’un envers l’autre, qu’on ne
  doit point faire les difficultés de procéder sommairement et de plein qu’on
  aurait pu faire au temps passé. Et pour cela je vous dirai, pour commencement
  de ces matières, l’état d’icelles où il semble qu’il les faut reprendre, sans
  réciter tout au long les sérieuses et solennelles protestations accoutumées
  en de telles matières, les tenant pour faites et répétées.

  Et premièrement,
  Messeigneurs, — la grâce de Dieu requise à notre commencement, lequel nous la
  veuille octroyer et nous donner bonne issue et grâce de faire chose qui soit à
  l’honneur et bien de nos deux princes, des deux royaumes et seigneuries, et de
  nous tous, — il semble qu’il faut présupposer en bref le demené de ces
  matières à Tours, où par vous, monseigneur de Suffolk, furent faites
  certaines demandes et ouvertures, sur lesquelles le Roi, par l’avis et le conseil
  de tous les seigneurs de son sang se trouvant là en personne, excepté monseigneur
  de Bourgogne, représenté par une notable ambassade, fit faire certaines
  offres sur lesquelles rien ne fut conclu. Mais on procéda au mariage et puis
  à la trêve, en espérance de besogner pendant sa durée. Ces offres sont :
  Guyenne, Quercy, Périgord, Calais et Guines, sous les protestations et
  conditions alors faites.

  Suffolk répondit aussitôt qu’à Tours il avait fait
  connaître au Roi tout ce dont il avait charge, qui était de demander les
  terres auxquelles son maître avait droit, en dehors de la question de la
  Couronne, savoir Guyenne, Normandie, etc. Quant aux offres produites alors,
  il n'en avait rien dit, parce qu’elles n’étaient pas sérieuses et qu’il les
  considérait comme de nulle valeur[34].

  L’archevêque reprit en disant que c’était pourtant chose
  de grande conséquence, puisqu’il s’agissait de la paix, et qu’il en serait
  encore de même si la paix était au bout. De telles offres méritaient bien
  d’être prises en considération, car, avant qu’il fût question de la Couronne,
  les Anglais n’avaient aucune prétention sur la Normandie et réclamaient
  seulement l’ancien duché de Guyenne et le Ponthieu.

  Le cardinal d’York interrompit, affirmant qu’on demandait
  le Poitou. — Non, répliquèrent les ambassadeurs,
  car aussi, au temps de saint Louis, le roi Henri
  avait renoncé à tout, moyennant l’abandon de la Guyenne.

  Puisque, reprit le
  cardinal, le roi se contente des terres appartenant
  à ses prédécesseurs avant qu’il fût question de la Couronne et au temps où le
  royaume était dans sa plus grande splendeur, ce serait là une paix
  raisonnable.

  La discussion se poursuivit sur ce terrain. Le marquis de
  Suffolk y coupa court : Laissons ces débats,
  dit-il. Nous avons toujours dit que nous voulions
  procéder pleinement. Je vous en prie, dites-nous présentement le dernier mot
  de votre charge, et, à notre tour, nous vous dirons privément le dernier mot
  de notre volonté. Si nous nous accordons, Dieu en soit loué ! Sinon, nous
  aviserons après à ce qu’il y aura à faire. Ne nous tenons point dans ces
  lenteurs, allant d’offre en offre.

  Les ambassadeurs répondirent qu’ils restaient dans la
  limite de leurs instructions, et que leurs offres étaient grandes et
  raisonnables.

  Si vous ne pouvez aller au-delà,
  reprit Suffolk, il n’en faut plus parler ; mais, au
  fait, il est tard ; allons dîner, et pensons à abréger.

  Le cardinal d’York invita les ambassadeurs de France à dîner
  pour le lendemain. Dans l’après-midi, on ne fit rien de plus : on se borna à
  convoquer chez le comte de Vendôme les ambassadeurs des princes, pour les
  mettre au courant de la situation. Ils ne montrèrent pas beaucoup
  d’empressement : seuls les ambassadeurs bretons répondirent à l’appel.

  Le 20 juillet, après le repas offert par le cardinal, les
  ambassadeurs et les commissaires anglais se rassemblèrent dans une petite
  chambre. Là le marquis de Suffolk insista de nouveau pour que les
  ambassadeurs fissent connaître pleinement leur dernier mot ; on en ferait
  autant du côté des Anglais ; car, si l’on voulait aller d’offre en offre, on
  n’en finirait jamais.

  Après s’être concertés, les ambassadeurs déclarèrent que,
  puisqu’ils étaient sollicités d’exposer pleinement toute leur charge, ils
  allaient revoir le texte des instructions reçues par eux et s’expliqueraient
  le lendemain ; ils demandèrent en même temps que, de leur côté, les
  commissaires anglais parlassent clairement et ouvertement, disant leur
  dernier mot. Ceux-ci promirent de le faire.

  Le 21 juillet, une nouvelle conférence fut tenue au
  couvent des Jacobins. Les ambassadeurs ajoutèrent à leurs offres précédentes
  le Limousin, sous les protestations et conditions
  accoutumées.

  Le cardinal d’York prit la parole. Il déclara qu’après les
  bonnes paroles dites par le Roi au marquis de Suffolk, après celles que le
  Roi avait fait transmettre au roi son neveu, à la suite de la conclusion du
  mariage, il ne pouvait croire que le Roi n’eût donné d’autre charge à ses
  ambassadeurs ; il supplia donc ceux-ci de s’expliquer pleinement, sans
  différer plus longtemps. — Pour Dieu, ajouta
  le marquis de Suffolk, dites tout pleinement, et
  nous parlerons à notre tour !

  Les ambassadeurs conférèrent entre eux, et se décidèrent à
  faire l’abandon de la Saintonge et de tout le reste[35]. Le sire de
  Précigny n’avait-il pas laissé entendre à Suffolk jusqu’où l’on devait aller
  dans la voie des concessions ? Puisqu’on les requérait aussi doucement de se déclarer ouvertement, en leur
  remontrant que le Roi voulait sincèrement la paix et qu’il l’avait bien
  prouvé, ils n’avaient plus à persévérer dans leur réserve ; ils mettraient ensuite
  en avant le projet d’une convention à tenir entre les deux Rois.

  L'archevêque de Reims prit donc la parole, et, rappelant
  tout ce que le Roi avait fait pour témoigner de son désir de la paix, il fit
  les dernières ouvertures ; il sollicita en même temps la partie adverse d’en
  faire autant, exprimant son étonnement de ce que, jusque-là, elle ne se fût
  pas expliquée plus franchement.

  Après s’être entendu avec ses collègues, le cardinal
  d’York répondit que les commissaires de Henri VI n’avaient point fait
  d’ouvertures plus amples pour deux motifs : le premier, parce que les offres
  des ambassadeurs étaient les moindres qui eussent jamais été produites, et
  cependant les Anglais occupaient une plus grande étendue de territoire que
  dans le temps où l’on se montrait plus généreux ; le second, parce que leur
  maître était à portée, et qu’il fallait auparavant prendre son avis.

  Plût à Dieu, s’écria alors
  le sire de Précigny, que les deux rois fussent
  ensemble et qu’ils pussent se voir ! Sans nul doute, ils feraient la paix.
  — Amen ! amen ! dirent tous les
  assistants.

  On aborda aussitôt la question de la convention entre les
  deux rois. Chacun s’accorda à regarder cette solution comme la meilleure.
  Finalement, les ambassadeurs demandèrent aux commissaires anglais de voir
  leur maître sans retard et de l’entretenir de ce projet. Suffolk promit
  d’aller après dîner trouver le roi à Windsor.

  Trois jours s’écoulèrent dans l’attente. Enfin, le
  vendredi 30 juillet, le roi d’Angleterre donna audience au comte de Vendôme,
  à l’archevêque de Reims et au sire de Précigny. Les trois ambassadeurs se
  rendirent à Fulham, manoir de l’évêque de Londres, situé à quatre milles de
  Westminster. Ils furent introduits dans la chambre de retrait. Henri VI était
  en compagnie de son chancelier, de Suffolk et du grand trésorier.
  L’archevêque porta la parole. Il exposa l’état des négociations. Les matières
  étaient grandes et touchaient les deux rois plus que chose au monde. Comme
  leurs serviteurs redoutaient d’y mettre la main, il avait semblé que, s’il
  pouvait se faire que les deux rois s’assemblassent et communiquassent entre
  eux, la chose prendrait meilleure et plus brève conclusion. A la vérité, ils
  savaient que le Roi avait très grand désir de voir le roi son neveu et qu’une
  telle entrevue lui serait très agréable. L’archevêque insista sur le bienfait
  de la paix, les maux de la guerre, la proximité du lignage, l’amitié qui
  existait déjà entre les deux princes ; il supplia le jeune roi de prendre la
  chose en main chacun était persuadé que, au plaisir de Dieu, les deux Rois ne
  se sépareraient pas sans conclure une bonne paix. Si donc il plaisait au
  jeune roi de consentir à ce que, durant la saison nouvelle, une convention
  fût tenue, on pourrait se borner à prolonger jusqu’à la Toussaint la trêve qui
  expirait le 1er avril suivant. Les pouvoirs des ambassadeurs les y
  autorisaient, car le Roi, désirant voir son neveu et estimant le délai
  suffisant, leur avait donné charge de consentir à cette stipulation. Et si le
  jeune roi voulait envoyer, en leur compagnie, certains de ses gens vers le
  Roi, ils s’emploieraient de tout leur pouvoir à faire aboutir ce projet,
  persuadés que si l’on demandait au Roi du temps ou toute autre chose
  raisonnable, il y donnerait son assentiment, car il était disposé à tout faire
  pour le bien de la matière et pour complaire au roi son neveu.

  Le jeune roi parut prendre ces paroles très en gré : sa
  contenance témoignait de la satisfaction qu’il éprouvait. Chaque fois que le
  nom du Roi était prononcé, et que l’archevêque insistait sur l’affection que
  ce prince lui portait et sur le désir qu’il avait de le voir, le jeune roi
  soulevait son chapeau, en disant de très bon cœur
  ces paroles : Saint Jehan, grand merci !

  Quand l’archevêque eut terminé, le cardinal fit retirer à
  l’écart les trois ambassadeurs, et les conseillers du trône s’entretinrent un
  instant avec leur maître. Puis le cardinal, s’exprimant dans un latin bien orné, déclara que le roi avait entendu ce qui
  avait été dit et avait pris connaissance de la requête faite par les ambassadeurs
  relativement à la convention entre les deux Rois ; le roi savait le grand
  bien résultant de la paix et les maux et inconvénients qu’entraînerait une
  guerre nouvelle, et emploierait volontiers à la conclusion de la paix une
  grande partie de l’héritage qu'il avait en France ; il aurait grand plaisir à
  voir le Roi son oncle ; si les offres faites par les ambassadeurs n’étaient
  pas de nature à le satisfaire, néanmoins, afin qu’on sût bien qu’il ne
  voulait épargner aucun labeur pour parvenir à la paix, il n’hésiterait pas à
  se transporter en France pour se réunir au Roi son oncle. Toutefois, comme
  une telle convention était affaire d’importance ; le roi ne pouvait
  l’entreprendre sans mûre délibération, grande mise et grand fondement, et
  aussi sans une prolongation de la trêve ; il fallait donc avant toutes choses
  que la question fût soumise à son Conseil[36].

  Les premiers jours d’août furent employés à cet examen. Le
  Conseil privé ayant émis un avis favorable, des lettres patentes furent
  données, le 11 août, portant pouvoir à Adam Moleyns, garde du sceau privé, de
  traiter avec les ambassadeurs de France du renouvellement de la trêve[37]. Deux jours
  après un acte fut passé à Londres, par lequel les ambassadeurs de France, en
  vue de faciliter la tenue d’une convention entre les deux Rois, ce qui avait
  paru le meilleur moyen d’aplanir les difficultés pendantes, et pour donner
  aux deux parties le temps de préparer cette entrevue, déclaraient proroger la
  trêve jusqu’au 1er novembre 1446[38].

  Les ambassadeurs quittèrent l’Angleterre après la
  conclusion du traité. Ils furent accompagnés par Adam Moleyns, personnage
  considérable, promu dès lors à l’évêché de Chichester, et qui devait jouer un
  rôle important dans les négociations subséquentes[39]. Le 18
  septembre, à Tours, le Roi donnait son approbation au traité de Londres[40]. Adam Moleyns ne
  fit point un long séjour à la Cour, et repartit aussitôt avec une lettre de
  Charles VII pour le roi son neveu[41].

  La diplomatie royale n’avait jusqu’ici obtenu que de
  bonnes paroles ; elle voulait autre chose : il lui fallait un gage. L’envoi
  d’une nouvelle ambassade fut décidé ; les envoyés choisis furent Guillaume
  Cousinot et Jean Havart.

  Dans les lettres de pouvoir données le 17 octobre à ses
  ambassadeurs, le Roi disait qu’une ambassade ayant été envoyée en Angleterre
  en vue de la paix, on n’avait pu aboutir à aucun résultat, mais qu’on avait
  adopté un projet de convention personnelle entre lui et son neveu ; en même
  temps on avait prolongé la trêve. Depuis ces arrangements, le roi d’Angleterre
  lui avait envoyé le garde de son sceau privé, pour l’entretenir de plusieurs
  matières agitées à Londres avec les ambassadeurs de France. Adam Moleyns
  avait fait observer que le terme assigné à la prolongation de la trêve
  n’était point suffisant, et avait demandé une prolongation nouvelle, afin de
  faciliter le passage outre mer de son maître. Mais certaines difficultés
  n’avaient point permis d’arriver à un accord sur ce point. Le Roi avait donc
  décidé de renvoyer une ambassade en Angleterre pour s’occuper des questions
  en litige ; il désignait Cousinot et Havart, et les investissait de la
  mission de prolonger la trêve et de promettre en son nom qu’il se rendrait,
  dans le lieu et au temps convenus entre ses ambassadeurs et les conseillers
  du roi d’Angleterre, à la convention qui devait se tenir avec ce prince[42].

  Ce n’était pas là l’objet principal de la mission des deux
  ambassadeurs.

  Le jour même où Charles VII donnait à Montils-les-Tours
  les lettres que nous venons d’analyser, le roi René en donnait d’autres, au
  château d’Angers, portant procuration à Cousinot et à Havart. René exposait
  que récemment, par le bon plaisir et vouloir de
  monseigneur le Roi, le mariage de sa fille Marguerite et de Henri, roi
  d’Angleterre, avait été accompli, dans l’espoir que, pour
  l’affinité et l’amour qui raisonnablement, à cause dudit mariage, se devaient
  ensuivre entre son très cher fils et
  lui, on pût résoudre plus facilement aucunes
  différences étant encore à appointer sur le traité de paix finale entre
  le Roi et le roi d’Angleterre. Et mesmement,
  ajoutait René, que esperons fermement que, par le
  moyen dessusdit, la délivrance de la comté du Maine, ou de ce que nostre dit
  très cher fils y tient, nous sera faicte, ainsi que de ce l’avons requis.
  En même temps René avait proposé la conclusion d’une alliance à vie et d’une
  trêve de vingt ans entre lui et son très cher fils,
  pourvu qu’il plût au Roi de lui en donner congé et licence. Le Roi y ayant
  consenti, et lui ayant fait remettre à cet égard ses lettres patentes, René, espérant que par le moyen desdites alliances et trêves, et
  autres choses dessusdites, quelque bonne voie se pourrait trouver, et
  qu’on parviendrait plus facilement à la conclusion de la paix, donnait
  pouvoir à Cousinot et à Havart de traiter en son nom avec le roi d’Angleterre
  de bonne et vraie alliance, ligue et confédération à
  vie ou à temps[43].

  Une lettre de créance pour le roi d’Angleterre, portant la
  même date, fut remise par René aux deux ambassadeurs[44], qui partirent
  avec des lettres de Charles VII pour le roi d’Angleterre et la reine
  Marguerite[45].

  Que se passa-t-il entre les conseillers de Henri VI et les
  ambassadeurs français ? Les documents sont muets à cet égard. Tout ce que
  nous savons, c’est que, le 12 novembre, Henri VI, donnait des pouvoirs au
  marquis et comte de Suffolk, à Adam Moleyns, à Jean, vicomte de Beaumont, et
  à Ralph Butler, lord Sudeley, pour traiter avec les ambassadeurs de Charles
  VII[46]. Le 19 décembre
  suivant, plusieurs actes étaient passés. Par le premier, la trêve entre la
  France et l’Angleterre était prolongée jusqu’au 1er avril 1447[47] ; par le second,
  les commissaires du roi d’Angleterre promettaient en son nom qu’il passerait
  la mer avant le 1er novembre 1446 pour se trouver à la convention qu’il
  devait tenir avec Charles VII[48] ; par le troisième,
  les ambassadeurs de France promettaient au nom de leur maître qu’il se
  rendrait, avant le jour fixé à Paris où à Chartres, pour l’entrevue qu’il
  devait avoir avec le roi d’Angleterre[49].

  Cousinot et Havart reprirent aussitôt le chemin de la
  France. Ils étaient porteurs d’une lettre de la reine Marguerite et de deux
  lettres de Henri VI.

  La lettre de Marguerite était datée du manoir de Sheen, le
  17 décembre. La jeune reine se félicitait de la bonne
  amour et du vouloir entier que le Roi
  son oncle témoignait au roi son seigneur et à elle, et de la fructueuse disposition et libérale inclination qu’il
  avait en faveur de la paix ; elle l’en remerciait de
  bon cœur et si chèrement qu’elle pouvait, car, disait-elle, greigneur plaisir ne pourrions en ce monde avoir que de
  voir appointement de paix finale entre Monseigneur et vous, tant pour la
  prouchaineté de lignage en quoy attenez l’un l’autre, comme pour le
  relievement et repos du peuple chrestien, qui tant longuement par guerre a
  esté perturbé. Quant à la délivrance du comté du Maine, désirée par le
  Roi, et aux autres choses contenues dans ses lettres, elle savait que le roi
  son seigneur lui écrivait à ce sujet. Neantmoins,
  disait-elle, en ce ferons pour vostre plaisir au
  mieulx que faire pourrons, ainsi que tousjours avons fait[50].

  Les deux lettres du roi d’Angleterre portaient la date du
  22 décembre. Dans la première, il assurait le Roi qu’il était entièrement
  disposé à conclure la paix moyennant des conditions honorables pour les deux
  Couronnes. Ne revoquez point en doubte,
  disait-il, que nous avons envers vous vraye amour et
  entière dilection, et nous seroit bien grant soulaz et entier reconfort de
  vous povoir veoir et familièrement communiquer avec vous, comme avec celui à
  qui nature nous incline à toute bonne amour et que sur tous les autres plus
  desirons de veoir[51]. — Dans la
  seconde, il prenait en ces termes l’engagement de faire l’abandon du comté du
  Maine :

  Très hault et
  puissant prince, nostre très chier oncle, pour ce que savons que seriez très
  joyeux que fissions la délivrance de la cité, ville et chastel du Mans, et de
  tout ce que avons et tenons en la comté du Maine, à très hault et puissant
  prince et nos très chiers père et oncle le Roy de Secille et Charles d’Anjou,
  son frère, ainsi que par vos gens et ambassadeurs, présentement envoyez
  devers nous, nous a esté plus à plain dit et exposé, et lesquels bien
  affectueusement de par vous nous en ont requis, et en outre dit qu’il vous
  sembloit que c’estoit un des meilleurs et convenables moyens pour parvenir au
  bien de paix entre nous et vous, voulans monstrer par effect le grant voloir
  et affection que avons de entendre oudit bien de paix et de quérir tous
  moyens convenables pour y parvenir, pour l’amour et affection que avons à
  vostre très noble personne, à laquelle, en tout ce qui nous seroit
  honnorablement possible et licite, voudrions complaire de très bon cuer ; en
  faveur aussi de nostre très chière et très amée compaigne la Royne, qui de ce
  par plusieurs foiz nous a requis, et pour contemplacion de nos diz père et
  oncle, pour lesquels bien raisonnable chose est que fissions plus que pour
  autres qui ne sont pas si prouchains de nous et que nous esperons avec ce que
  la matière de paix principale s’en conduira mieux et prendra plus briève et
  meilleure conclusion, ainsi que avons entendu par vos diz gens et
  ambassadeurs, vous signifions, promettons en bonne foy et en parole de Roy,
  de baillier et délivrer realment et de fait, en faveur et contemplacion de
  vous principalement, à nos diz père et oncle le Roy de Secille et Charles
  d’Anjou son frère, ou à leurs commis et depputez en ceste partie, cessans et
  non obstant toutes excusacions et empeschemens, lesdictes cité, ville et
  chastel du Mans, ensemble toutes les villes, chasteaux et forteresses, et
  tout ce que avons et tenons et qui est en nostre obéissance en la comté du
  Maine, dedans le dernier jour d’avril prouchainement venant, et d’envoyer do
  nos gens et officiers par devers vous avec povoir suffisant pour faire
  ladicte délivrance, ainsi que dessus est dit, et tout sans fraude et
  deception quelconques, en nous baillant les lettres originales de congé de
  par vous donné à nos diz père et oncle le roy de Secille et Charles d’Anjou,
  son frère, de prendre aliances à leurs vies et faire trêves avec nous pour le
  pays d’Anjou et du Maine durant vingt ans, en la forme et manière dont par
  vos diz ambassadeurs nous a esté baillée la copie sous leurs sceaux et seings
  manuels.

  Et en oultre, pour
  plus grant seurté des choses dessus dictes, et pour vous complaire, et ad ce
  que y àjoustiez plus grant foy, nous avons voulu ces présentes signer de
  nostre main et à icelles faire mettre et poser nostre scel de secret.

  Henry[52].

  Ce document, qui devait servir de base aux revendications
  de Charles VII pour la délivrance du Maine, est d’une si haute importance,
  qu’il convenait de le transcrire in extenso. Il permet d’apprécier dans
  quelles circonstances et à quelles conditions fut pris l’engagement de Henri
  VI. En même temps il fait justice des accusations et des erreurs accumulées à
  ce sujet par les historiens[53].

  Quelques jours après, le héraut Garter partit pour la
  France, porteur d’une nouvelle lettre en date du 2 janvier 1446, dans
  laquelle le roi d’Angleterre renouvelait l’assurance de ses dispositions
  favorables à la paix et à la convention projetée[54].

  Tout semblait donc indiquer qu’on tendait à un prochain
  accord et à une complète pacification.
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Voir plus haut chapitre III.








[2]
C'est ainsi que le duc d'York n'hésitait point à qualifier Charles VII ; la
lettre portait cette souscription : A très hault, très
excellent et très puissant prince, et très redoublé seigneur le Roy.








[3]
Lettre originale signée, en date du 18 avril 1445. Ms. fr. 4054, n° 35. Éd. Stevenson, t. I, p.
79.
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Lettre datée de Keurres-les-St-Mihiel (Kœur), le 14 mai, visée dans celle du
duc du 10 juin.
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Lettre originale signée. Le Grand, vol. IV, n° 2.
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Lettres du duc d'York au Roi, en date des 21 septembre et 21 décembre 1445.
Originaux signés, Ms. fr. 4054, n° 34 et 85. Éd. Stevenson, t. I, p. 160 et
168.








[7]
Un auteur du temps a mentionné ce fait : En ce temps,
de par le duc d'York d'Angleterre, estoit audit lieu de Chaalons grant
ambassade devers le Roy, nostre dit sire, afin de demander une des filles de
France pour ledit duc d'York, laquelle luy fut refusée. Journal du
prieur Maupoint, l. c., p. 36.








[8]
Nous n'avons pas rencontré le texte de ce traité, qui est visé dans divers
documents émanés de la chancellerie anglaise. Voir Archives nationales,68, n°
12 et 127, et Beaurepaire, les États de Normandie, p. 86. Voici d'après
des lettres de Charles VII en date du 15 juillet 1444 (Archives du Nord, B
1538), quelles avaient été les stipulations précédemment faites : Ès lieux et paroisses de nostre oheissance qui, durant la
guerre, ont esté appatichées tant aux Anglois que aux gens de nostre party,
doresenavant lesdictes treves, seront prins et lever, par maniere de taille,
par nostre receveur general sur le fait des appatis ou ses commis, semblables
taux ausquelx ils ont este imposez et qu'ils paioient à iceulx du party des
Anglais, et aussi par tels et semblables taux que on a levé pour les gens de
nostre party par forme de taille depuis le premier jour de janvier derrain
passé, ou lien des appatis qui par avant ledit jour estaient prins et levez ès
aultres lieux et paroisses de nostre obeissance esquelx lesdiz Anglais ne
percevaient aucuns appatis, et qui, depuis ledit premier jour de janvier, ont
paié taille aux gens de nostre parti ou lieu des appatis que paioient par avant
ledit jour, pareille taux qu'ilz ont paié par fourme de taille, comme dit est.
— A Nancy, il fut décidé que les Anglais paieraient annuellement une somme de
22.500 l., plus une somme de 2.156 l. par semestre à la garnison de Bellême.
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Voir l'original signé par Suffolk. Pièces originales, 1494 : HAVART, n° 16.








[10]
Et mesmement de ce que nous avez escript par vos
dictes lettres que, pour plus amplement nous declairer vostre entencion et
traictier final appointement avecques nous sur le fait de ladicte paix, et
aussi pour nous visiter et savoir la certaineté de nostre bonne prosperité,
avez deliberé de briefment envoier par devers nous de voz gens notables, sommes
très joyeux, et vous en remercions si effectueusement et de cueur comme plus
povons; desquelles gens desirons la venue et les verrons joyeusement,
voulontiers et de cuer. Original, ms. fr. 4054, n° 24 ; éd. Stevenson, l.
c., t. II, p. 356-360.
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Ms. fr. 4054, f. 39 ; Rymer, t. V, part I, p. 143. — Plusieurs paiements
relatifs à cette ambassade sont mentionnés dans les comptes. Le comte de
Vendôme reçut 1.500 l. t.; le comte de Laval, 2.000 l. ; le sire de Précigny,
600 l. ; Cousine, 300 l. ; Cousinot et Chevalier reçurent ensemble 400 l.
Huitième et neuvième comptes de Jean de Xaincoins. Cabinet des titres, 625, f.
100, 104 v°, 105 et 110 v°.
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Ils passèrent par Paris le 20 juin. Journal du prieur Maupoint, l. c.,
p. 36.
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C'étaient Guillaume de Malestroit, évêque de Nantes ; le seigneur de Guémenée,
chancelier du duc, et Henri de la Villeblanche.
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C'étaient, pour le duc d'Alençon, Jean Gillain et le héraut Alençon, et, pour
le roi René, Baudoin de Champagne, seigneur de Tucé, trésorier d'Anjou,
conseiller et chambellan, et Guillaume Gauquelin, dit Sablé, secrétaire.
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A la date du 5 juillet. Voir Carte, Catalogue de rôles gascons, t. II,
p. 314. Le même jour, un sauf-conduit fut délivré pour les ambassadeurs que le
duc de Bourgogne devait envoyer à Londres (Rymer, t. V, part I, p. 143).








[16]
... Que les choses estoient en bons termes et seroient
brief expediez mais qu'il ne tenst à eulx, et qu'ils n'eussent pas la bouche si
close comme avoient acoustumé. Relation, p. 96. — La curieuse relation
de cette ambassade, à laquelle nous empruntons les détails qui vont suivre, se
trouve en minute à la Bibliothèque nationale dans le ms. 4054 ; elle a été
donnée in extenso par M. Stevenson dans son précieux recueil de documents.
Jusque-là, on ne la connaissait que par l'analyse qu'en avait faite Gaillard,
d'après une copie moderne (anc. f. 8448, nunc. Fr. 3384) dans les Notices et
extraits des manuscrits de la Bibliothèque du Roi, t. IV, p. 25-36.
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reconnu M. James Gairdner, dans la remarquable préface des Paston Letters
(p. XXXIV) : The people at large rejoiced in the
marriage of their King ; the bride, if poor, was beautiful and attractive : the
negociator received the thanks of Parliament, and there was not a man in all
the kingdom — at least in all the legislature — durst wag his tongue in censure.
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La sagesse anglaise s'était jouée elle-même ; elle
s'était chargée de rendre la France sage et c'est elle qui devint folle. Par la
victoire, la conquête et le mariage forcé, l'Angleterre réussit à se donner un
Charles VI. Michelet, Histoire de France, t. V, p. 182.
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Michelet, Histoire de France, t. V, p. 182.
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Nous avons choisi le comte de Warwick, disait Henri VI dans son ordonnance du
1er juillet 1428, ad nos erudiendum.... in et de bonis moribus, literatura, idiomate vario,
nutritura et facetia. La première chose que Warwick stipula en
prenant la charge de gouverneur, fut le droit de châtier.
Voir Michelet, t. V, p. 113, note 1.
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Michelet, t. V, p. 183.








[22]
Le Roy Henry n'estoit mie de bien vif ne aigu
entendement pour savoir gouvrener de lui meisme son Royalme, mais lui convenoit
avoir des gouverneurs qui pour lui entendissent à ses besoingnes. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 115.








[23] Chronique de Cousinot, p. 302.
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myn hand, the day of my departyng fro titis land. Voir
ce curieux document dans the Paston Letters, éd. de M J. Gairdner, t. I,
p. 421.








[25]
Dans l'acte d'accusation dressé contre lui en 1450, on lit que depuis douze ans
il avait été the next and pryvyest of your counseill
and steward of your honorable housbold. Rotuli Parliamentorum, t.
V. p. 179.
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Monté jadis au trone anglois comme un second Roy, menant
Francois et Anglois à deux mains en coupple. Chastellain, t. VII, p. 88.
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Prudens vir et in litteris satis competentur
institutus erat. Thomas
Basin, t. I, p. 189.
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Ils donnaient à entendre au Roy, secrettement, que
sondit oncle de Clocestre ne desiroit autre chose qu'à le faire mourir et le
debouter de son Royaulme... Et de ce les
croyoit le Roy assez legièrement ; car de luy miesme estoit assez enclin à oyr
telz rapports ou samblables. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 116.
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Paris, 1826), t. V, p. 133, et Gairdner, the Houses of Lancaster and York
(3e edit. London, 1879), p. 142.
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[33]
Il est, comme nous l'avons dit, dans Rymer, t. V, part. I, p. 133.
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Et que de ces autres euffres lors n’y respondit riens,
pour ce qu’elles n’ont quelque apparence et que tout ce qui y est ne voult
riens. Relation, dans Stevenson, p. 133.
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Et là conclurrent de dire tout Xantonge et tout.
Relation citée.
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Relation citée. — Le récit qui s'y trouve prend fin ici.
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Bréquigny, 82, f. 237.
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Il était l'ami d'Æneas Sylvius, qui le mentionne avec éloge dans son Europœ
status (chap. XLI).
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Copie du temps (sans date), dans le Ms. fr. 4054, f. 43 ; Rymer, t. V, part. I, p. 149.
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Lettre mentionnée dans celle de Henri VI, en date du 22 décembre suivant. Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 151.
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Copie certifiée par Jacques Jouvenel, archevêque de Reims, Pierre de Brezé et
Charles d'Haraucourt, aux Archives nationales, P 133418, n° 105, édité par Lecoy de la
Marche, le Roi René, t. II, p. 458. — Une autre procuration fut donnée,
à la même date et dans le même but, à Auvergnas Chaperon et Charles de
Castillon, seigneur d'Alboigne, conseillers du roi de Sicile (P 133418, n° 106) ; mais
celle-ci était conditionnelle, et Haraucourt a ajouté de sa main sur le
document : Il y a ung aultre povoir en meilleur forme,
duquel il se fauldra ayder, et non pas de celuy-ci, sinon en cas de necessité
et pour eviter la rompture de la delivrance du Maine. Voir Lecoy, t. I,
p. 250, note.








[44]
Copie certifiée par Charles d'Haraucourt. Archives, P 133418, n° 117, édité par
Lecoy, le Roi René, t. II, p. 259.








[45]
Lettres visées dans la lettre de Henri VI du 22 décembre et dans celle de
Marguerite du 17 décembre (Stevenson, t. I, p. 164). — On voit par le Huitième
compte de Jean de Xaincoins qu'une somme de 687 l. 10 s. fut versée aux
ambassadeurs, pour partie de leur voyage qu'ils
avoient fait en Angleterre. Jean Havart reçut en outre 400 l. Cabinet
des titres, 685, r. 101 v°.








[46]
Rymer, t. V, part II,
p. 150.








[47]
Rymer, t. V, part II,
p. 151 et 155.








[48]
Rymer, t. V, part II,
p. 153 (avec la date du 10, évidemment fautive). — Henri VI ratifia ces deux
actes le 2 janvier suivant.








[49]
Rymer, t. V, part II,
p. 156.








[50]
Original, Ms. fr. 4054, f. 37, édité par M. Stevenson, t. I, p. 164.








[51]
Original, Ms. fr. 4054, f. 96 ; édité dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy,
p. 151.








[52]
Cette curieuse lettre, extraite des Worcester's Collections, a été
publiée par M. Stevenson, t. II, p. [639-643].








[53]
Tous les historiens anglais (et en France on les a fidèlement suivis)
prétendent que, dès le mois de mai 1444, lors de la conclusion de la trêve,
Suffolk avait pris l'engagement de céder à Charles VII l'Anjou et le Maine.
Sans parler des actes d'accusation dressés en 1449 et 1450 contre Suffolk, le
passage suivant de Berry (p. 430) semblait les autoriser à émettre cette
assertion : Le Roy d'Angleterre, par le traité de son
mariage fait entre luy et la fille du Roy de Sicile, avait promis, incontinent
après ledit mariage, rendre ladite ville du Mans et les autres places qu'il
tenoit en la comté du Maine. M. James Gairdner lui-même, le plus récent
et le mieux informé des historiens qui se sont occupés de cette époque, donne
le fait comme acquis (The Houses of Lancaster and York, 3e édit., 1879,
p. 142). Et pourtant, dans la préface placée par lui, en 1872, en tête des Paston
letters, le même écrivain disait, à propos du rôle de Suffolk lors de la
conclusion du mariage (p. XXXIV)
: If he had really commited any mistakes, they were as
yet unknown, or at all events uncritised. Even the cession of Maine and Anjou
at this time dœs not seem to have been speaken of.








[54]
Original signé, Ms. fr. 4054, f. 38. Éd. par Stevenson, t. II, p. 368.
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  1445-1446

   

  Le Roi s’installe au château de Razilly près Chinon.
  — Faveur d’Agnès Sorel ; nature de son influence. — Les mignons du Roi :
  Villequier, Gouffier, Clermont, Aubusson. — La garde du Roi : éléments dont
  elle se compose. — Les princesses d’Ecosse à la Cour. — Enquête sur la
  conduite de Jamet de Tillay à l’égard de la Dauphine. — Le duc de Bretagne à
  Chinon ; cérémonie de l’hommage ; joutes à Chinon. — Affaire de Gilles de
  Bretagne ; son arrestation. — Attitude du Dauphin ; ses intrigues. — Complot
  dans lequel il veut entraîner Antoine de Chabannes ; desseins du Dauphin ; découverte
  du complot ; interrogatoire de Chabannes. — Grandes affaires qui occupent le
  Roi ; mariage de Jeanne de France avec le comte de Clermont ; mort du comte
  de Vendôme ; naissance de Charles de France. — Le Dauphin quitte la Cour, et
  se retire en Dauphiné.

   

  On se rappelle dans quelles circonstances la Cour avait
  quitté Châlons. Charles VII rentra aussitôt à Montils-les-Tours ; il ne fit
  qu’y passer, et vint, au mois de novembre, prendre sa résidence au château de
  Razilly, à deux lieues de Chinon. C’était un manoir construit par un de ses
  chambellans, le seigneur de Razilly[1]. Sauf de
  fréquentes apparitions à Chinon, Charles VII devait y séjourner jusqu’à
  l’automne suivant. Non qu’il fût, comme on s’est plu à le répéter,
  systématiquement confiné, loin de tout regard, et inaccessible à son peuple :
  il se plaisait au contraire à laisser sa porte ouverte pour tous ceux qui
  avaient quelque requête à présenter[2].

  La Reine établit sa résidence à Chinon ; elle venait
  parfois à Razilly[3].
  A ce moment, elle eut une nouvelle grossesse, qui devait être la dernière :
  le 28 décembre 1446, elle accoucha d’un fils, qui fut l’enfant de
  prédilection de Charles VII. A cette occasion, le Roi fit à sa femme de beaux
  présents[4].

  Mais, à cette époque, la véritable Reine, ce n’est plus
  Marie d’Anjou ; c’est Agnès Sorel.

  Mademoiselle de Beauté, comme on appelait Agnès, du nom
  d’une seigneurie qu’elle avait reçue du Roi[5], pouvait à double
  titre être désignée de la sorte, car, au témoignage de tous les
  contemporains, elle était d’une merveilleuse beauté[6]. Dans le langage
  familier de la Cour, on la nommait la belle Agnès[7]. Ses traits
  étaient d’une telle pureté que le peintre Jean Foucquet les emprunta, dit-on,
  pour représenter la sainte Vierge dans son célèbre dyptique de Notre-Dame de
  Melun[8]. Elle avait des
  yeux bleus et pleins de douceur, une opulente chevelure blonde, le teint
  d’une admirable fraîcheur, un ensemble de jeunesse, de grâce, d’enjouement
  offrant un charme incomparable[9].

  Agnès Sorel était née vers 1422, vraisemblablement à Froidmantel
  en Picardie[10],
  de Jean Soreau, seigneur de Coudun, mort en 1446, et de Catherine de
  Maignelais[11].
  Nous avons raconté plus haut les origines de sa faveur. Elle accompagna sans
  nul doute le Roi à Nancy et à Châlons[12]. De bonne heure
  elle eut son logement dans l’hôtel royal, mieux ordonné et plus brillant que
  celui de la Reine. Le chroniqueur bourguignon Georges Chastellain dit que, pour paix obtenir et avoir son état tout plus sûr et
  entier, Marie d’Anjou avait dû souffrir qu’une fille pauvre et de naissance
  médiocre demeurât et conversât journellement avec elle, tint état et rang de princesse, eût une compagnie plus
  nombreuse et plus brillante que la sienne, attirât enfin les hommages de
  toute la Cour et du Roi lui-même. Agnès avait, en effet, tous états et services royaux, à l’égal de la Reine
  ; elle avait même plus beaux parements de lit,
  meilleure tapisserie, meilleur linge et couvertures, meilleure vaisselle,
  meilleurs bagues et joyaux, meilleure cuisine et meilleur tout[13]. Marie d’Anjou
  avait dû se résigner à la faire asseoir à sa table et même à lui faire fête[14], car le Roi
  était durement assotté de cette femme[15] et Agnès prit
  sur lui un tel empire qu’il en vint à ne plus pouvoir se séparer d’elle[16]. Dans toute la chrétienté, dit encore Chastellain, n’y avoit princesse si hautement parée et qui pût se
  vanter de tenir un tel état : dont cent mille murmures s’élevaient contre
  elle et non moins contre le Roi29[17]. Agnès portait
  des queues plus longues que celles d’aucune grande dame du royaume ; ses
  atours étaient plus brillants, ses robes plus coûteuses. De tout ce qui à ribaudise et dissolution pouvoit traire
  en fait d’habillement, dit encore le chroniqueur en son rude langage, de cela
  fut-elle produiseresse et inventeresse ; elle se découvrait les
  épaules et la gorge de la façon la plus inconvenante ; elle donnait cours,
  parmi les hommes comme parmi les femmes, au dévergondage le plus éhonté ; jour et nuit elle n’étudioit qu’en vanité pour dévoyer
  gens et pour faire et donner exemple aux preudes femmes de perdition
  d’honneur et vergogne et de bonnes mœurs. Nulle ne s’y entendait
  mieux. Un tel exemple devait porter de tristes fruits : tout le souverain sexe en ressentit la corruption ; la
  jeune noblesse ne subit point impunément ce contact, et s’abandonna au plaisir,
  à la vanité, à tous les désordres[18].

  Alors même que ce tableau serait un peu chargé — car
  Georges Chastellain montre ici une indignation assez déplacée sous la plume
  du chroniqueur officiel de Philippe le Bon, le prince aux vingt-quatre
  maîtresses et aux innombrables bâtards, — il faut reconnaître que le scandale
  était grand. Et ce qu’il y avait de plus grave que cette licence et ce luxe effréné,
  c’était la situation publique officiellement donnée pour la première fois à
  une favorite[19]
  ; c’était le faste et les honneurs dont était entourée une autre femme que
  l’épouse légitime.

  Agnès Sorel vivait, au témoignage du chroniqueur officiel,
  parmi toutes sortes de plaisances mondaines,
  au milieu des passe-temps et joies du monde[20]. On pouvait dire
  qu’elle avait tous ses plaisirs et désirs. Comblée
  de faveurs par Charles VII, elle reçut, après la seigneurie de
  Beauté-sur-Marne, les châtellenies de La Roquecezière en Rouergue et
  d’Issoudun en Berry, et la seigneurie de Vernon-sur-Seine. Outre une pension
  de trois mille livres, elle eut des dons d’argent, et plus tard le Roi lui
  fit présent des seigneuries de Vernon et d’Anneville[21]. Elle avait le
  goût des bijoux[22],
  et l’on rapporte qu’elle fut la première à porter des diamants taillés. Elle
  aimait les grands et excessifs atours ; ses
  robes étaient de riches étoffes et garnies de fourrures[23]. Si l’on ne peut
  admettre — au moins dans le sens où les historiens l’ont prétendu — qu’elle
  ait eu un rôle politique, on doit reconnaître l’influence considérable
  qu’elle exerça sur le luxe, sur les arts, sur les mœurs, sur les habitudes de
  la Cour, et c’est ici que l’on peut constater la nature de cette influence
  dont on a tant parlé, mais en termes peu conformes à la vérité historique.

  La véritable influence d’Agnès trouva sa source, indépendamment
  du prestige de sa beauté, dans cette bonté compatissante, dans cette facilité
  à obliger qui formaient un des traits de son caractère. Olivier de la Marche
  dit qu’elle fit en sa qualité beaucoup de bien au
  royaume de France, car elle avançoit devers le Roi jeunes gens d’armes et
  gentils compagnons dont depuis le Roi fut bien servi[24]. On a la preuve
  de cette action, où le sentiment eut évidemment sa part — nous voulons croire
  que ce fut en tout bien et tout honneur[25], — et l’on
  pourrait citer les noms des parents et amis qui furent ainsi avancés et pourvus de charges ou d’honneurs[26]. Il faut
  convenir, d’ailleurs, qu’Agnès fit un noble emploi des dons prodigués si
  généreusement par le Roi : l’histoire a conservé la trace de ses aumônes et
  de ses fondations[27].

  Que ces faits ne nous fassent point perdre de vue
  l’influence fatale qu’elle eut sur Charles VII, qu’elle entraîna dans de
  coupables dérèglements[28], sur les mœurs
  du temps, et même sur les affaires publiques. Que d’abus, que d’exemples
  funestes, que de scandales[29] ! La passion est
  mauvaise conseillère : quand Agnès était en jeu, Charles VII n'écoutait plus
  rien. Aussi, plus d’une intrigue, plus d’une division au sein de la maison
  royale eurent leur origine dans cette faveur scandaleuse. Lorsqu’un courtisan
  voulait perdre un homme dans l’esprit du Roi, il lui suffisait de l’accuser
  d’avoir mal parlé d’Agnès[30]. Les âmes
  honnêtes ne pouvaient voir sans indignation cet adultère public et
  triomphant. C’était pitié, disait-on, qu’un tel exemple fût donné sur les
  marches du trône, et les fruits ne pouvaient qu’en être funestes. Quels que
  fussent alors, d’une part la légèreté des mœurs, de l’autre le respect de la
  royauté, de sourds murmures s’élevaient contre la favorite et contre le Roi :
  plusieurs contemporains se sont fait l’écho des justes protestations de la
  conscience publique[31].

  En même temps qu’Agnès Sorel devient maîtresse déclarée,
  nous voyons apparaître tout un groupe de jeunes et brillants gentilshommes
  qu’on nomme les mignons du Roi[32]. La plupart
  doivent être appelés à jouer un rôle important ; il convient donc de les
  faire connaître au lecteur.

  Au premier rang figure André de Villequier. Il appartenait
  à une vieille race dont les rejetons vinrent au dix-septième siècle se fondre
  dans la maison d’Aumont. Chastellain le désigne ainsi : Le seigneur de Villequier, normand, celui qui soloit estre
  (avait coutume d’être) mignon du Roy, et, tout jeune, tant monta haut en la roue
  de fortune que nul son pareil en son temps[33]. André était
  fils de Robert, seigneur de Villequier, et de Marie de Gamaches ; il avait
  deux sœurs : Marguerite, demoiselle de corps de la Dauphine, née vers 1427,
  et Antoinette[34].
  Toutes deux étaient en grande faveur à la Cour[35]. Dès le
  commencement de 1444, André de Villequier est l’objet des libéralités royales[36] ; au mois de
  juillet 1445 il se qualifie de chambellan du Roi[37]. Bientôt il
  devient un personnage : on l’appelle monseigneur de
  Villequier ; il est constamment auprès de Charles VII, qui le comble
  de ses dons, et lui facilite l’acquisition de la terre de Montmorillon, appartenant
  à la veuve de La Hire[38].

  Un autre mignon du Roi était
  Guillaume Gouffier, jeune écuyer bel, net et de
  bonne taille[39]. D’abord attaché
  à la personne du comte du Maine[40], il entra au
  service de Charles VII, en qualité de valet de chambre, en même temps
  qu’André de Villequier ; comme celui-ci, il fut, à partir de 1444, gratifié
  de nombreux dons[41].

  Il faut nommer encore François de Clermont et Antoine
  d’Aubusson.

  François de Clermont, seigneur de Dampierre, appartenait à
  une maison du Dauphiné récemment alliée aux d’Amboise et aux Levis. Son frère
  aîné, Antoine, était chambellan du Roi. Marié le 23 mars 1446 à Jeanne de
  Montberon, l’une des demoiselles de la Reine, il fut, ainsi que sa femme,
  l’objet des libéralités de Charles VII. En outre, Marie d’Anjou donna aux
  nouveaux époux une somme de mille écus[42].

  Antoine d’Aubusson, seigneur du Monteil, né vers 1413, fut
  d’abord écuyer d’échansonnerie du duc de Bourbon et châtelain de Bellegarde
  en Auvergne (1441). Devenu peu après
  chambellan du Roi, il s’installa à la Cour, où il était désigné sous le nom
  de petit Treignac[43] ; il ne tarda
  pas à épouser Marguerite de Villequier, demoiselle de la Dauphine, qui passa
  ensuite dans la maison de la Reine.

  Les comptes du temps nous révèlent encore le nom de jeunes
  gentilshommes, attachés à la personne du Roi, qui sont qualifiés d’écuyers de l’hôtel, ou d’écuyers
  d’honneur. C’étaient Jean et Charles Soreau, frères d’Agnès ;
  Guillaume Gazeau, Claude de Châteauneuf, Charles de la Fayette, Antoine de
  Beauvau, Pierre de Courcelles, Jacquet d’Erquinvilliers, Pierre de
  Montalembert, Poncet de Rivière, Guillaume de Sully[44].

  Un des éléments importants de l’entourage du Roi, c’était
  sa garde. Au milieu des intrigues qui s’agitèrent à la Cour, des complots qui
  se nouèrent, ce corps d’élite exerça une action salutaire ; Charles VII lui
  dut peut-être son salut[45]. La garde
  écossaise, constituée dès les premières années du règne, sous le commandement
  de Cristy Chambre, venu en France en compagnie du comte de Buchan[46], se composait de
  vingt-six archers, y compris le capitain[47] ; on l’appelait
  la grande garde[48]. A côté d’elle,
  il y avait une compagnie d’hommes d’armes, archers et cranequiniers de la
  garde du corps, sous le commandement de Nicole Chambre, écuyer d’écurie du
  Roi, fils de Cristy : elle comptait vingt-cinq hommes d’armes, y compris le
  capitaine, et quarante-huit archers[49]. Ce corps ne se
  composait pas uniquement d’Écossais : parmi les archers, il y avait des
  Allemands[50].
  Nous trouvons encore une compagnie de gardes du corps composée de jeunes
  gentilshommes de la maison du Roi ; au nombre de ceux qui y figurent, en
  octobre 1445, on remarque : Jean de Ravenel, Pierre de Corguilleray, le
  Galois de Vaussemain, Pierre de Chambes, Pierre Paviot, Hélion de Vernage,
  Guillaume Gazeau, Guillaume Gouffier et Guillaume Cleret[51] ; parmi les
  écuyers de la garde royale, il y avait aussi un Allemand[52]. Enfin Pierre de
  Martigny, prévôt de l’hôtel, avait sous ses ordres quinze archers et cinq
  cranequiniers employés à la garde du corps du Roi[53].

  Nous avons dit que Nicole Chambre était écuyer d’écurie de
  Charles VII ; il paraît avoir été fort en faveur auprès de son maître, qui,
  au mois de janvier 1444, lui donnait une seigneurie[54], et, à Châlons,
  l’admettait dans son intimité[55]. Nicole était
  aussi bien vu de la Reine ; on se rappelle que cette princesse conversait
  familièrement avec lui[56].

  Pour achever de nous rendre compte des éléments dont se
  composait la Cour, à Razilly et à Chinon, il faut signaler la présence auprès
  de la Reine de deux princesses d’Écosse, sœurs de la Dauphine. Marguerite
  avait obtenu qu’elles vinssent résider auprès d’elle ; c’était là, sans
  doute, un de ses vœux les plus chers : elle n’en put voir la réalisation.
  Jeanne et Éléonore d’Écosse débarquaient sur les côtes de Flandre au moment
  où l’infortunée princesse expirait à Châlons : elles apprirent en même temps
  la mort de leur sœur et celle de leur mère, enlevée peu après qu’elles eurent
  quitté l’Écosse. Le 19 août, une ambassade partit pour se rendre au-devant
  d’elles à Tournai, où elles s’étaient arrêtées, et les amena le 9 septembre à
  Tours[57]. Charles VII
  leur donna bientôt une maison : Jeanne de Tucé, dame de Saint-Michel, fut
  désignée pour être leur gouvernante, et les personnes attachées à la Dauphine
  passèrent au service de ses deux sœurs[58]. On songea,
  paraît-il, à donner Éléonore pour épouse au Dauphin, mais ce projet fut vite
  abandonné.

  Le premier soin du Roi, à son retour de Châlons, fut de
  prescrire une enquête sur la conduite de Jamet de Tillay à l’égard de sa
  belle-fille : Gérard le Boursier, maître des requêtes, et Guillaume Bigot,
  conseiller au Parlement, furent commis pour y procéder. La dame de
  Saint-Michel fit sa déposition le 11 octobre ; le 12 et les jours suivants on
  entendit plusieurs des demoiselles de la Dauphine, puis Louis de Laval,
  seigneur de Châtillon, et Jamet de Tillay. L’information ne fut reprise que
  sept mois plus tard, par Jean Tudert et Robert Thiboust, en vertu de lettres
  données à Razilly le 27 mai 1446[59]. Jamet de Tillay
  fut entendu le 1er juin ; à la requête du Dauphin, la Reine fit sa
  déposition, le 10 juillet, devant le chancelier Jouvenel et Guillaume
  Cousinot. Tillay subit un second interrogatoire le 23 août ; il fut confronté
  le 26 avec Nicole Chambre et Regnault de Dresnay, maître d’hôtel de la
  Dauphine. On entendit encore Robert Poitevin, médecin du Roi ; Guillaume
  Leotier, médecin du Dauphin ; Jean Boutet, son apothicaire ; enfin Annette et
  Jeanne de Guise, demoiselles de la Dauphine et de la Reine[60]. L’enquête fut
  portée au Roi pour l’examiner en son Conseil : nous ne savons quelle suite y
  fut donnée. Ce qui est certain, c’est que Tillay conserva ses fonctions et ne
  cessa d’être en la bonne grâce du Roi.

  La Cour était à peine installée à Chinon et à Razilly, que
  le Roi reçut plusieurs ambassades : Jarretière, roi d’armes d’Angleterre,
  apporta des lettres de son maître ; le duc de Bourgogne, le duc de Savoie
  envoyèrent des ambassadeurs. Le duc de Bretagne, qui venait de recevoir à
  Nantes le comte d’Angoulême et un grand nombre de seigneurs, fit annoncer sa
  venue. Il arriva au commencement de mars et passa deux mois près du Roi, qui
  l’accueillit avec empressement. Le jeune duc fut comblé de faveurs[61], et reçut des
  lettres d’abolition au sujet des alliances conclues par son père avec les
  Anglais[62].

  On vit alors, spectacle inusité, un duc de Bretagne rendre
  en personne hommage au roi de France, au grand scandale de ses barons[63]. La cérémonie se
  fit à Chinon, le 14 mars, avec une grande solennité. Le Roi, sortant de sa chambre de retrait, s’avança dans la chambre à parer, où l’attendaient le duc, avec le
  connétable et les seigneurs bretons ; il était accompagné du Dauphin, des
  comtes de Vendôme, de Foix, de Tancarville et de Laval, du chancelier, de
  l’archevêque de Vienne, de l’évêque de Maguelonne, du maréchal de Jalognes,
  des seigneurs de Culant, de Précigny, de Blainville, de Montgascon, de
  Maupas, de Châtillon, etc., etc., et enfin d’un personnage qui, avant de
  descendre dans la tombe — il devait mourir le 6 mai suivant —, reparaissait
  une dernière fois à la Cour, qu’il n’avait pas revue depuis son expulsion
  violente de 1433 nous avons nommé le sire de la Trémoille[64]. Le Roi mit
  beaucoup de bonne grâce dans l’accomplissement de la formalité de l’hommage.
  Le chancelier ayant voulu faire ôter au duc son épée, Charles VII l’en
  empêcha en disant : Non point, laissez-le ; il est
  comme il doit ; et il ajouta avec un sourire qu’il souhaiterait d’en
  avoir beaucoup comme lui. Ce à quoi le comte de Vendôme fit observer qu’il
  aurait une grande queue et serait bien
  accompagné[65].

  Il l’était déjà fort brillamment, car il y eut alors à
  Chinon la plus belle assemblée de princes qu’on eût vue depuis longtemps[66]. Outre ceux que
  nous venons de nommer, on peut citer le roi René, le comte d’Eu, le comte de
  Nevers, le duc d’Alençon, le comte du Maine, le comte de Clermont, le comte
  d’Angoulême. A côté d’eux, on remarquait avec étonnement un prince de la
  maison de Bourgogne : Charles de Bourgogne, comte de Nevers, cousin germain
  du duc, devait, selon l’expression d’un chroniqueur, se
  dessevrer de son nourrisseur, et demeurer au service du Roi[67]. Pendant son
  séjour à Chinon, une question de logement amena, entre lui et le connétable,
  une altercation qui nécessita l’intervention du Roi[68].

  C’est pour fêter la venue de tous ces princes que fut
  tenu, au mois de juin 1446[69], entre Razilly
  et Chinon, le pas du rocher périlleux,
  appelé aussi l'emprise de la gueule du dragon. Quatre seigneurs
  avaient entrepris de garder ce pas à force d’armes,
  et il avait été stipulé qu’aucune dame ni demoiselle
  ne passerait par le carrefour où le pas avoit été dressé, qu’elle ne fût
  accompagnée de quelque vaillant chevalier ou écuyer qui seroit tenu de rompre
  deux lances pour l’amour d’elle. On avait fait planter une colonne sur
  laquelle était représenté un dragon furieux qui gardait les écus armoiriés
  des quatre chevaliers entreprenants. Le pas fut tenu par le comte de Foix, le
  comte de Tancarville et d’autres seigneurs ; le Roi le présida, et il fut
  très brillant. On y vit le roi René qui, pour ce
  qu’il étoit encore affligé de tant de pertes et de tant de malheurs,
  parut revêtu d’une armure toute noire, portant au bras gauche son écu de
  sable semé de larmes, tenant une lance noire à la main, et ayant un cheval
  houssé et caparaçonné de noir. Ce fut lui qui remporta le prix du tournoi,
  dans lequel figurèrent, entre autres seigneurs de la Cour, Pierre de Brezé et
  Antoine d’Aubusson[70].

  De Chinon, les seigneurs se transportèrent à Saumur, où le
  roi René les convia à un nouveau pas, tenu dans la plaine de Launay. Ferry de
  Lorraine y fut proclamé vainqueur[71].

  Au milieu de ces divertissements, une affaire importante
  fut traitée entre Charles VII et le duc de Bretagne : celle de l’arrestation
  du plus jeune frère du duc. — Gilles de Bretagne avait, tout enfant, été
  confié par le duc Jean V à sa mère Jeanne de Navarre, devenue l’épouse du roi
  d’Angleterre Henri IV. Élevé à la Cour de Westminster, en compagnie de Henri
  VI, il était plus Anglais que Français. De retour en Bretagne, il enleva une
  riche héritière, Françoise de Dinan, alors âgée de huit ans, dont il voulait
  faire sa femme ; par là il s’attira l’animosité de puissants seigneurs qui
  recherchaient la main de Françoise. Gilles touchait une pension de deux mille
  nobles sur le trésor anglais[72]. Il ne se gênait
  pas pour afficher ses sympathies en faveur des Anglais : Je suis serviteur du roi d’Angleterre, disait-il, et je n’entends pas être le sujet du roi de France.
  Il ajoutait : Quand j’aurai cinq à six mille Anglais
  en ma compagnie, je pourrai aller jusqu’à Saint-Mahé de fine poterne, et qui
  a les champs a l’avantage. Charles VII n’ignorait point les
  dispositions où était le jeune prince : dès 1443, il avait confisqué ses
  seigneuries de Chantocé et d’Ingrandes comme étant aux mains d’un prince allié
  des Anglais, les conseillant, favorisant et
  confortant ; Prégent de Coëtivy en avait été gratifié.

  Au mois de mars 1445, tout en réclamant le paiement de sa
  pension Gilles de Bretagne noua des intrigues avec Mathew Gough et d’autres
  représentants de Henri VI en France. Les instructions données à son envoyé
  tombèrent aux mains du duc de Bretagne, qui fit procéder à une instruction.
  Gilles avoua ses torts et sollicita le pardon de son frère. Le connétable
  insistait pour qu’on lui fît grâce : le duc céda, mais en imposant des
  conditions très dures. La paix semblait rétablie ; des imprudences de Gilles
  fournirent de nouvelles armes à ses adversaires. Il continua à entretenir des
  relations avec les Anglais ; il sollicita l’intervention de Henri VI en sa faveur
  ; bientôt il se retira au château du Guildo, situé sur le bord delà mer, à
  l’embouchure de l’Arguenon. Rompant l’arrangement passé avec le duc, il
  s’entendit avec les Anglais, et en particulier avec Mathew Gough, qui le
  pressait de passer en Angleterre, lui promettant qu’il obtiendrait d’importants
  avantages territoriaux[73].

  Tel était l’état des choses au moment où le duc de
  Bretagne parut à la Cour. Ce prince représenta vivement le danger qui pouvait
  résulter de la liaison de son frère avec les Anglais, et manifesta la crainte
  de le voir, un jour ou l’autre, introduire en Bretagne les ennemis du
  royaume. On ne tarda point à être informé que Gilles avait fait des
  ouvertures au capitaine d’Avranches et avait demandé vingt-cinq Anglais pour
  lui servir de garde ; cette requête avait été agréée. Le duc de Bretagne,
  d’accord avec le Roi, résolut de faire procéder immédiatement à l’arrestation
  de son frère. Le 19 juin, à Razilly, en raison de certaines
  rebellions et désobéissances dont Gilles s’était rendu coupable, il
  donna ordre à Prégent de Coëtivy, comme son loyal et
  obéissant sujet, de se porter sur le château du Guildo, de procéder à
  l’arrestation de Gilles, et de l’amener devant lui en quelque lieu que ce fût[74].

  Sur ces entrefaites, le duc de Bretagne avait envoyé à son
  frère deux de ses confidents, porteurs de lettres du duc et du connétable.
  Ces deux envoyés devaient engager Gilles à venir trouver le duc, en
  l’assurant du bon vouloir de celui-ci, et de l’intention où il était de lui
  donner satisfaction relativement à son apanage ; le connétable devait venir
  joindre Gilles au lieu qui serait désigné. Ces envoyés trouvèrent le jeune
  prince entouré d’Anglais. Toutes les instances qu’ils firent pour l’amener à
  se rendre à l’invitation de leur maître demeurèrent sans effet. Gilles
  s’emporta, déclara qu’il regardait son frère comme son ennemi mortel et qu’il
  lui ferait plus de mal que jamais les Penthièvre n’en avaient fait au feu
  duc. Par ma foi, ajouta-t-il, avant douze jours, je m’en irai en Normandie, et emmènerai
  ma femme, et ferai demander mon droit par les gens du roi d’Angleterre. Avant
  un an et demi, mon frère me verra dans la meilleure de ses villes, s’il y
  vient, et je serai content de le voir face à face[75].

  Ceci se passait le 21 juin. Le duc de Bretagne venait de
  quitter le Roi pour retourner dans son duché ; dès qu’il fut informé de
  l’accueil fait à ses gens, il en avisa Charles VII, qui lui répondit à la
  date du 29 : Nous sommes bien déplaisant des paroles
  de votre frère Gilles, et nous aimerions mieux qu’il se gouvernât envers vous
  ainsi qu’il le devrait ; il ne fait pas bien d’agir autrement. Quant à
  l’allée de beau cousin de Laval vers vous, ainsi que le requérez, nous
  l’eussions volontiers envoyé ; mais, pour ce que nous ne savons si vous aurez
  à besogner plus largement de gens, nous l’avons encore retenu ici, en
  attendant d’avoir plus avant de vos nouvelles. Car, au cas où vous en auriez
  besoin, nous vous enverrions notre dit cousin avec tel nombre de gens qui
  vous serait nécessaire ; et ne faites doute que, en ce que vous aurez à
  besogner, nous vous aiderons et secourrons, tant de gens que autrement, en
  tout ce qui nous sera possible[76].

  Charles VII ne tarda pas à être informé que son assistance
  était inutile. Coëtivy, sous prétexte d’aller inspecter les gens de guerre,
  s’était rendu à Granville[77]. De là il avait
  envoyé Regnault de Dresnay, à la tête de quatre cents lances[78], devant le
  château du Guildo. Dresnay y arriva le 26 juin ; il trouva Gilles jouant à la
  paume. Sans s’émouvoir, ce prince le fit entrer et lui demanda des nouvelles
  du Roi. Informé de la mission que Dresnay venait remplir, Gilles n’opposa
  aucune résistance : il se laissa conduire à Dinan, où il fut remis aux mains
  des officiers du duc[79].

  Le bruit des fêtes de Chinon et de Saumur était à peine
  dissipé quand une triste nouvelle parvint à la Cour : Catherine de France,
  comtesse de Charolais, malade depuis quelques mois, était morte à Bruxelles
  le 28 juillet. Ce deuil, venant s’ajouter à ceux de l’année précédente, dut
  assombrir l’âme de la pauvre Reine, qui n’avait que trop de sujets de
  tristesse. Quant au Roi, il allait rencontrer chez son propre fils une source
  d’amertumes qui ne devait tarir qu’avec sa vie.

   

  Depuis sa révolte de 1440, le Dauphin avait cherché à
  faire oublier ses torts : il n’avait rien néglige pour dissiper le
  ressentiment de son père et pour se concilier la sympathie des principaux
  conseillers du trône. Tant que prédomina l'influence du comte du Maine, il se
  montra empressé à servir ses intérêts : en 1443, il s’employa de sa personne
  pour obtenir du Parlement l’entérinement des ordonnances qui conféraient au
  comte, au dépend du domaine royal, d’immenses avantages territoriaux[80]. On a dit que le
  Roi, en confiant à Louis le commandement de l’armée envoyée contre les
  Suisses, n’avait cherché qu’à se débarrasser de lui[81] ; c’est une
  assertion dénuée de tout fondement. Charles VII avait, au contraire, une
  grande affection pour son fils : à la nouvelle de la blessure reçue par lui
  au siège de Saint-Hippolyte, il manifesta une vive émotion, craignant que la
  vie du jeune prince ne fût en danger, et lui envoya message sur message pour
  le rappeler auprès de lui[82]. De retour près
  du Roi, le Dauphin, entouré de ses familiers[83] se remit à
  exercer ce talent d’intrigues qu’il devait pousser si loin. Peu satisfait des
  libéralités dont le Roi l’avait gratifié à l’occasion de sa campagne de
  Suisse, il empruntait de l’argent, en demandait de tous côtés, s’adressant
  pour cela aux bonnes villes[84]. Mêlé aux
  affaires traitées à Nancy et à Châlons, il se montra l’ardent défenseur des
  prérogatives royales contre le duc de Bourgogne[85]. Fort mal avec
  le roi René[86]
  il était au contraire en bonne intelligence avec le duc d’Orléans[87]. Loin de se
  montrer, au début, jaloux du crédit de Brezé, il lui fit obtenir le comté de
  Maulevrier, en récompense de son concours dans les négociations entamées avec
  le duc de Savoie pour l’abandon des comtés de Valentinois et de Diois[88]. Après la mort
  de sa femme, dont il s’empressa, dit-on, de rassembler toutes les lettres et
  toutes les poésies pour les détruire[89], le Dauphin se
  brouilla avec Dunois, avec Louis de Bueil, et rompit avec plusieurs de ses familiers
  (18 octobre 1445)[90] ; mais il
  continua à être en bons termes avec Brezé, auquel il donnait, à Chinon, en
  janvier 1446, vingt-cinq queues de vin du Rhin[91]. Au mois de mai
  suivant, le Roi, en considération des dépenses que son fils avait eu à
  supporter pendant l’expédition contre le comte d’Armagnac, des diligences
  qu’il y avait faites et de la part qu’il avait eue à cette entreprise, lui
  fit don des quatre châtellenies du Rouergue[92], confisquées sur
  le comte. Loin de voir Agnès Sorel d’un mauvais œil, le Dauphin avait cherché
  à gagner ses bonnes grâces : il lui avait fait présent de riches tapisseries,
  rapportées par lui du midi[93] ; mais il ne
  tarda point à changer de sentiments. Des altercations assez vives se
  produisirent entre le Dauphin et Agnès. Un auteur du temps prétend que Louis
  alla jusqu’à la menacer un jour l’épée à la main[94] ; d’autres disent
  qu’il lui donna un soufflet[95]. Toujours est-il
  que l’ascendant pris par Agnès sur le Roi excita chez le Dauphin un vif
  mécontentement. S’y mêlait-il un sentiment de jalousie personnelle ? C’est
  une conjecture qui a été faite récemment[96]. Si Louis fut,
  comme on l’a insinué, le rival de son père, on comprend le dépit qu’il dut
  ressentir, et l’on s’explique la scène que nous retrace le pinceau un peu
  fantaisiste d’Æneas Sylvius.

  Personne, comme le disait plus tard Commynes, n’était plus
  imprudent dans ses discours et plus caché dans sa conduite. Honoré des bontés
  royales, investi de missions de confiance, placé à la tête des armées, Louis
  n’était point satisfait ; il lui manquait quelque chose : il voulait être le
  maître. Depuis longtemps il nourrissait ce dessein. Son attitude lors de la
  Praguerie avait montré que ni les sages conseils, ni la voix de la raison
  n’avaient sur lui d’empire[97]. La faveur
  d’Agnès, le crédit de Brezé l’offusquaient. Avant de chasser la favorite, il
  résolut de se défaire du ministre, qu’il avait vainement cherché à gagner.
  Mais si son jeu resta caché, ses paroles finirent par le trahir.

  Parmi les serviteurs du Roi se trouvait un hardi
  compagnon, alors âgé de trente-quatre ans, qui avait figuré un instant dans
  la Praguerie, et qui, rentré en grâce, était bientôt devenu conseiller et
  chambellan[98].
  C’est sur ce serviteur, qui n’était autre qu’Antoine de Chabannes, que Louis
  jeta les yeux pour l’exécution de son dessein. Chabannes avait fait avec lui
  la campagne de Suisse, et se souvenait de son ancien métier d’écorcheur. Une fois
  il avait été defferé par le maréchal de
  Bourgogne ; mais il avait pris sa revanche sur les Bourguignons et avait fait
  de bons prisonniers qui, pour sa seule part,
  lui valurent bien dix mille écus. Comment,
  lui avait dit le Dauphin, le maréchal de Bourgogne
  vous a defferré ! Par la foi de mon corps, ce maréchal fait au rebours des
  autres, car les autres maréchaux ferrent les chevaux, et celui-ci les
  defferre. — Monseigneur, vous dites vray,
  avait répondu Chabannes ; mais, pour ferrer mes
  chevaux et ceux de ma bande, j’ai eu dix mille écus des pays du maréchal, et
  je me suis bien chauffé en ses pays et bu de bons vins[99].

  Vers la fête de Pâques de l’année 1446 (17 avril), le Dauphin, étant en son retrait, au château de Chinon, fit venir Chabannes,
  et, le conduisant à une fenêtre qui donnait sur les champs : Voilà, lui dit-il en lui montrant un archer de la
  garde du Roi qui traversait la douve du fossé, voilà
  ceux qui tiennent le royaume de France en sujétion. — Qui sont-ils ? demanda Chabannes. — Ces Écossais ; mais, si on le voulait, on les en garderoit
  bien et ce seroit aisé. — C’est pourtant belle
  chose que cette garde, dit Chabannes, et,
  entre autres choses, je la prise plus que chose que le Roi ait faite. Certes,
  c’est une chose bien honorable à un prince comme le Roi quand il chevauche
  par la ville ou aux champs, et aussi une grande sûreté pour le fait de son
  corps : n’eût été sa garde, on eût fait beaucoup de choses qu’on n’à pas osé entreprendre.
  On passa à d’autres sujets. Il fut question du seigneur de Villars (Antoine de Levis). Chabannes raconta qu’un
  jour s’entretenant avec Villars, celui-ci lui avait dit que, pendant le
  séjour de Châlons, il avait cru que le Roi allait donner une plus grande
  autorité au Dauphin, qu’il semblait prendre confiance en lui et songer à lui
  confier des missions importantes. Le prince interrompit en disant qu’il
  n’avait tenu qu’à lui d’avoir ce qu’il eût voulu. — Et
  comment ? — Si eusse bien, reprit
  textuellement le Dauphin, se j’eusse voulu jouer aux
  plus savoir ; toutesfois j’ay esté desceu soubs bonne foy, et ne me l’a l’en
  pas fait ce que je cuidoye2[100].

  Le Dauphin n’alla pas cette fois plus loin : il se
  contenta de donner à Chabannes une mission en Savoie, en lui promettant mille
  livres de rente sur le comté de Valentinois s’il s’en acquittait bien.

  Quelques mois plus tard, Chabannes était de retour. En
  revenant un jour de Razilly, où séjournait le Roi, Louis le fit venir à ses
  côtés, et, tout en chevauchant, le prit par le cou et lui dit : Venez ça ! Il n’y a rien à faire que de mettre ces gens
  dehors. — Et comment ? demanda
  Chabannes. — Bien ! la chose est facile : j’ai
  quinze ou vingt arbalétriers et trente archers, ou peut s’en faut ; et vous,
  n’avez-vous pas des archers ? Il faut que m’en fassiez finance de cinq ou six.
  Et les deux interlocuteurs désignèrent ceux qui pourraient être employés,
  entre autres un certain Richard, qui était au duc de Bourbon. Le Dauphin dit
  alors : Envoyez-les quérir ! — Mais monseigneur, fit observer Chabannes, la chose n’est pas à faire si aisément, car le Roi a tous
  les gens d’armes à son commandement, et ils sont ici autour. — J’ai assez de gens, reprit le Dauphin. — Comment pensez-vous faire ceci ? continua
  Chabannes. — Vous savez, dit le Dauphin, que chacun a loi d’entrer à Razilly qui veut : nous y
  entrerons les uns après les autres, de telle façon qu’on ne s’en apercevra
  pas, et nous sommes assez de gens pour le faire. J’aurai mes trente archers
  et quinze ou vingt arbalétriers, et les gentilshommes de mon hôtel. Je
  gagnerai bien des gens de l’hôtel du Roi. Mon oncle (le comte du Maine)
  m’a fait faire le serment à monseigneur de Montgascon et m’a dit qu’il me fera
  avoir Nicole[101] quand je voudrai ; et quant à ceux de Laval, ils sont bien
  miens, et d’autres avec eux. Puisque j’ai tous ceux que j’ai nommés, je ne
  puis faillir à me trouver le plus fort : toutefois il y a deux petites
  tourelles où il faudra aller tout droit ; mais ce n’est chose qui vaille.

  Chabannes écoutait pensif. Monseigneur,
  dit-il, la chose est bien plus forte à faire que ne
  cuidez : car, quand vous auriez Razilly et tout ce que vous demanderiez, les
  gens d’armes viendront incontinent devant, qui prendront tout le monde dedans.
  — Quand je le voudrai, je ferai bien tant que j’aurai
  le Coudrin à mon commandement. Ne vous souciez, d’ailleurs, car je vous ferai
  des biens plus que vous n’en eûtes onques, et se fera bien la chose.
  Le Dauphin ajouta : Je veux y être en personne, car
  chacun craint la personne du Roi quand on le voit ; et si je n’y étais en
  personne, je doute que le cœur ne faillit à mes gens quand ils le verroient ;
  mais en ma présence chacun fera ce que je voudrai, et tout se fera bien : car
  je mettrai bonnes gens et sûrs autour de lui ; et au fait de la garde je l’y
  mettrai bonne et sûre, car j’y mettrai trois ou quatre cents lances. Le
  Dauphin assura encore Chabannes qu'il lui donnerait des biens et de
  l’autorité : Je suis content, dit-il encore, que vous couchiez devant le Roi, et nous le contenterons
  bien au fait de ses mignons (ici il
  nomma le seigneur de Clermont et un autre)... Quant
  au sénéchal (Brezé), je sais que vous l’aimez bien. — Si fais mon[102], interrompit
  Chabannes. — Aussi fais-je, reprit le
  Dauphin, et suis content qu’il gouverne comme il a accoutumé,
  mais ce sera sous moi[103].

  La conversation en resta là. Peu de jours après, Louis
  s’informa si les archers étaient arrivés. Envoyez-les
  quérir, et ne vous souciez de rien, dit-il à Chabannes, car tout est bien. Le Dauphin avait noué des
  intrigues de tous côtés, et se croyait sûr d’arriver à ses fins. Le sire de
  Bueil, qui, quelque temps auparavant, était tombé en disgrâce et venait
  d’être mis hors de la maison du Dauphin, paraissait se rapprocher de Brezé,
  et devenait le centre de menées fort fictives : c’étaient des voyages
  perpétuels entre Chinon et Razilly séjour de la Cour, et Ussé, où Bueil était
  logé. Chaque jour Bueil paraissait plus ardent à la poursuite de ses
  desseins. Son frère Louis et Méry de Couhé le secondaient, et Jean de Daillon
  semblait être le principal agent de l’intrigue. Sans cesse il allait du
  Dauphin au Roi et du Roi au Dauphin ; il était toujours en compagnie du sire
  de Bueil. Un jour Bueil et Daillon rencontrèrent Chabannes, et lui dirent
  d'un ton moitié plaisant, moitié sérieux, qu’il avait deux cordes à son arc.
  — Je n’en ai qu’une, reprit Chabannes, mais elle est si bonne que je compte bien qu’elle ne se
  rompra pas[104]. — Un des
  serviteurs de Bueil, Guillaume Benoist, frappé d’une prédiction faite sur son
  maître et qui le menaçait d’une fin violente s’il restait à la Cour, était
  accouru tout exprès pour le conjurer de sauver sa vie par une prompte
  retraite ; inquiet de tout ce qu’il voyait, il s’en ouvrit à Bueil : On parle fort, lui dit-il, de
  cette entreprise de Daillon, et l'on vous en donne charge à cause que vous
  semblez la soutenir. — Je ne crains,
  répondit Bueil, ni sénéchal, ni sénéchalle, ni toutes
  leurs sénéchalleries pas une fève. Je suis bien vu du Roi, qu’on le veuille
  ou non, et mieux de Monseigneur que jamais[105].

  Un autre serviteur de Bueil, nommé Galchault, traduisait
  en ces termes à Benoist le sentiment de son maître : Ce
  gouvernement ne peut durer : pensez-vous que Monseigneur (le Dauphin) et tous
  les seigneurs endurent plus de voir telles choses ? Tous sont avec Monseigneur
  et de son serment : et roi de Sicille, et monseigneur Charles, et tous, hors
  le duc de Bretagne et Foix ; et croyez que bref y verrez autre gouvernement
  et grosse brigue, car ce sénéchal gâte tout, détruit, prend argent de toutes
  parts : il a eu, à cause des trêves, quatre cent mille écus ; il a eu du duc
  de Savoie, pour l’hommage qu’il a fait lui quitter, le comté de Maulevrier, d’autre
  argent largement ; il tient le Roi en ce gouvernement de cette Agnès emprès
  la Reine ; il envoya Monseigneur en Allemagne pour en délivrer le pays ; il
  le laisse sans provision, et lui ôte ses gens à tout bout de champ. Ce sont
  des articles : tout lui sera bien remontré... Quant
  au Roi, il n’aime point le sénéchal, et la cause principale est qu’il le
  reprend trop devant les gens. En outre, monseigneur de Bueil et Villequier
  c’est tout un, et ils ont d’autres alliés ; donc son fait est bon.

  Benoist fit observer que Brezé avait couché avec le
  Dauphin à Bleré, où il lui avait fait moult bonne
  chère et de grandes offres, et qu’il avait entendu Floquet parler de
  prendre quelqu’un : ce devait être le sire de Bueil. Mais Galchaut répondit :
  De Monseigneur ne doutez : il sait bien que ce qui
  se fait est tout à sa fin, car croyez que jamais il ne l’aimera, et ne voudrois
  pas être en son cas. Finalement, les agents du Dauphin se croyaient
  sûrs de leur affaire ; ils tenaient le sénéchal pour défait,
  et toute sa bande : bailli de Sens (Dresnay) Précigny
  et tout. Ils se flattaient même de ne pas rencontrer une grande
  résistance chez le Roi. Je connais le Roi mieux que
  homme qui vive, disait l’un d’eux. Quand il
  se veut défaire de quelqu’un qui le gouverne, il fait ses alliances petit à
  petit à l’un et à l’autre, un an ou six mois avant qu’il le mette hors[106].

  De son côté, Chabannes, que les serviteurs de Bueil
  appelaient ce faux comte de Dampmartin, interrogeait
  un des familiers du Dauphin, qui avait été autrefois au service de La
  Trémoille ; ce familier, nommé Jupilles, lui disait que le Dauphin se méfiait
  de lui parce qu’il avait deux ou trois fois parlé au Roi. Chabannes, ayant
  reçu du Dauphin l’ordre de lui remettre deux mille écus sur l’argent qu’il
  avait rapporté de Savoie, était de plus en plus inquiet, d’autant qu’il
  voyait sans cesse Jean de Daillon aller trouver le Roi et revenir ensuite
  vers le Dauphin, avec lequel il s’entretenait pendant une heure ou deux.
  Jupilles lui-même devenait suspect au Dauphin parce qu’il fréquentait trop
  Chabannes. Daillon avait la promesse de toucher quatre mille écus, dont deux
  mille comptant. On remarquait que Louis de Laval, seigneur de Châtillon, autrefois
  brouillé avec Bueil, s’était rapproché de lui et qu’ils conversaient assez
  souvent ; que presque tous les jours Louis de Bueil se rendait chez
  Châtillon, et qu’ils restaient fort longtemps ensemble. Enfin Chabannes dit à
  Amaury d’Estissac, un des conseillers du Dauphin : Il
  me semble que Monseigneur ne se conduit pas bien ; je lui vois tenir beaucoup
  de manières qui ne sont pas bonnes. Parlez-lui et remontrez-lui qu’il se conduise
  autrement, car je sais qu’il a fiance en vous et qu’il vous croira de ce que
  vous direz plus que homme qu’il ait avec lui... — Je suis très-courroucé, répondit d’Estissac, qu’il ne se veuille autrement conduire ; je suis plus
  courrouce de son gouvernement, qu’il ne l’a bon, que de chose qui lui puisse
  advenir. Il est le plus soupçonneux homme du monde, et il a grand soupçon sur
  vous et sur Jupilles. — Pourquoi ? — Parce qu’on a dit à Monseigneur que c’étoit grande folie de
  vous souffrir avec lui, et que vous n’étiez pas à lui. — Et à qui donc ? — On a dit
  à Monseigneur que vous n’étiez à l’hôtel que pour épier tout ce qui se
  faisoit et le rapporter à monseigneur le sénéchal, et que vous étiez à lui.

  Peu après Chabannes revint à la charge, et dit à
  d’Estissac d’insister près du Dauphin sur ce que le Roi n’était pas content
  de lui, et qu’il voyoit des choses en lui plus que
  jamais. D’Estissac se borna à répondre qu’il ne savait comment y
  porter remède. Un autre jour, il s’en ouvrit à Jean Sanglier. Je viens de devers le Roi, lui dit-il, et j’ai parlé à monseigneur le sénéchal. Je me doute que le
  Roi ne se contentera pas de beaucoup de façons que je vois que Monseigneur
  commence à tenir ; pour ce, parlez à lui, car je doute qu’il ne se contentera
  ni de vous, ni de monseigneur d’Estissac, ni d’autres qui sont autour de lui.
  Et Sanglier répondit : Je ne sais ce que c’est, mais
  je me doute qu’il n’y ait quelque chose de mal[107].

  Chartes VII s’inquiétait, en effet, et tellement qu’il
  résolut de faire procéder à une, enquête : en vertu d’une commission royale,
  le chancelier, assisté d’un secrétaire du Roi, recueillit, le 27 septembre
  1446, la déposition d’Antoine de Chabannes[108] ; le 18
  octobre, un maître des requêtes de l’hôtel du Roi entendit différents témoins
  sur certaines injures dites et proférées par aucuns
  sur certains grands seigneurs de son grand conseil[109]. Le 27 octobre,
  Guillaume Benoist, serviteur du sire de Bueil, fit sa déposition[110] ; un peu plus
  tard, on interrogea des archers de la garde écossaise et d’autres témoins[111].

  De toute cette enquête, il ressortit que le Dauphin avait
  voulu gagner les capitaines de la garde écossaise, ou s’en défaire s’il ne
  les pouvait gagner, et que son but était de se débarrasser à tout prix de
  Brezé. Un déposant déclarait tenir de la bouche même de Jean de Daillon que il y en avoit aucuns qui perdraient la vie en brief
  ; il n’avait pas douté qu’il ne s’agît du sénéchal, parce que le commun langage étoit que le sénéchal serait mis hors de
  gouvernement, et que cela aurait lieu par l’influence du Dauphin[112]. Daillon et
  Louis de Bueil s’étaient hâtés de quitter la Cour ; le premier avait, dans
  une hôtellerie, laissé échapper l’aveu qu’il s’enfuyait parce qu’on
  l’accusait, ainsi que son compagnon, d’avoir voulu tuer le sénéchal[113].

  S’il en faut croire une chronique domestique de la maison
  de Chabannes[114],
  le comte de Dammartin aurait, lui-même, dès le début du complot, reçu dix
  mille écus pour faire le coup, et ce n’aurait été que sur les instances de
  son frère Jacques qu’il se serait décidé à dégager sa parole en rendant au
  Dauphin les dix mille écus. Quoi qu’il en soit, l’affaire était ébruitée ;
  les révélations abondaient ; la situation du Dauphin n’était plus tenable.
  Voici, d’après la même chronique, comment aurait eu lieu le dénouement.

  Le Roi, une fois convaincu de la culpabilité du Dauphin,
  le manda en sa présence, et lui reprocha vivement sa conduite : Louis, dit-il, je sais
  bien la mauvaise volonté que vous avez contre le grand sénéchal, qui m’a bien
  et loyalement servy, et l’entreprise que vous avez faite contre lui pour lui
  faire piteusement finir ses jours. Mais je vous en garderai bien. — Monseigneur, répondit le Dauphin avec assurance, je ne fais chose en cette matière qui ne m’ait été
  conseillée par le comte de Dammartin. — Par
  saint Jehan ! reprit le Roi, je ne vous en
  crois pas. Et aussitôt il envoya chercher Chabannes : Comte de Dammartin, lui dit-il, avez-vous conseillé à mon fils le Dauphin de faire mourir
  le grand sénéchal de Normandie ?[115] Chabannes
  répondit négativement, et dit qu’il n'avait obéi qu’aux ordres du prince. Sauf l’honneur de Monseigneur, s’écria le Dauphin, vous avez menti ! — Monseigneur,
  reprit Chabannes, je vous répondrois autrement que
  je ne puis faire, car je répondrois touchant cet article de ma personne à la
  vôtre si vous n’étiez fils de Roi, et j’en suis exempté par cette raison.
  Mais, Monseigneur, je vous offre, en la présence du Roi, mon souverain seigneur,
  que s’il y a gentilhomme en votre maison qui me veuille charger sur cette matière,
  que je lui ferai de ma personne dire le contraire. — Le Roi intervint,
  et dit à son fils : Louis, je vous bannis pour
  quatre mois de mon royaume, et vous en allez en Dauphiné. Le Dauphin
  sortit alors, la tête nue, en disant : Par cette
  tête qui n'a point de chapperon, je me vengerai de ceux qui m’ont jeté hors
  de ma maison ![116]

  Il y a beaucoup d’exagération dans ce récit. Le Dauphin ne
  fut point chassé de la Cour : il partit pour le Dauphiné avec une mission de
  son père, pour travailler à l’exécution de desseins politiques dont nous
  parlerons plus loin. Quoi qu’il en soit, on peut dire que le Dauphin se mit
  lui-même hors de sa maison en voulant s’y attribuer, au mépris de tous ses
  devoirs et par un odieux complot, un rang qui ne lui appartenait pas. A
  vingt-trois ans il était tel que nous l’avons vu à dix-sept, quand il voulait
  mettre son père en tutelle et prendre les rênes du gouvernement. On reste
  confondu devant tant d’audace, de sécheresse d’âme, de froid calcul, de
  cynisme : quand on a lu ces documents, qui le peignent sous de si
  saisissantes couleurs, il semble que le personnage moral soit jugé et
  irrémissiblement condamné.

  Les intrigues du Dauphin n’empêchaient pas le Roi de
  donner son attention aux affaires du royaume. Deux envoyés du duc de
  Bourgogne, La Broquière et Charny, passèrent plusieurs mois à Chinon. Au mois
  d’août, Adam Moleyns et Dudley, ambassadeurs du roi d’Angleterre, vinrent
  trouver Charles VII à Saint-Martin de Candes. Au mois d’octobre Georges
  Chastellain arriva, chargé d’une mission du duc de Bourgogne. La pacification
  de l’Église, que le Roi prenait en main avec la ferme volonté d’aboutir à une
  solution ; l’entreprise sur Gênes, qui devait servir de base à l’exécution de
  ses desseins en Italie ; la conclusion d’une alliance avec le duc de Milan
  remplirent les derniers mois de 1446. Les questions d’administration
  intérieure n’étaient point négligées : le 28 octobre fut rendue une grande
  ordonnance sur la' réforme judiciaire. Enfin le mariage d’une fille de
  Charles VII fut conclu : par contrat passé le 23 décembre à Tours, la main de
  Jeanne de France était donnée à Jean de Bourbon, comte de Clermont[117]. Ainsi se
  trouvait rapprochée de la maison royale une de ses principales branches, dont
  le chef avait autrefois causé à la Couronne de graves embarras. Un autre
  prince de la maison de Bourbon, le vieux comte de Vendôme, grand maître de la
  maison du Roi, mourut vers cette époque[118]. Charles VII,
  qui avait pour lui une vive affection, vint à son lit de mort et s’entretint
  longuement avec lui du passé, comme s’il eût voulu mettre une dernière fois à
  profit les trésors de sa longue expérience[119].

  Nous avons dit plus haut qu’une nouvelle naissance signala
  la fin de cette année : Charles de France naquit à Tours le 28 décembre[120]. Il fut tenu
  sur les fonts baptismaux par le comte du Maine, le comte de Laval et le comte
  d’Évreux (Brezé) et par la dame de la
  Rocheguyon et la comtesse d’Évreux[121]. Cet événement
  donna lieu à de grandes réjouissances : En la
  nativité duquel fut faicte moult grande joye en l’hostel du Roy et en
  plusieurs bonnes villes du royaulme, dit un auteur du temps[122], et par especial les Parisiens furent grandement rejoys, et
  firent feux et moult d’autres joyeusetez dedens leur ville.

  A ce moment le Dauphin était encore à la Cour : il ne
  partit pour le Dauphiné que vers le 1er janvier[123]. Le jeune
  prince devait y séjourner quelques mois, afin de recevoir l’hommage de ses
  sujets et de favoriser la réalisation des desseins du Roi en Italie[124] ; il y passa
  dix ans, et, quand il l’abandonna, ce fut pour se mettre en révolte ouverte
  contre son père.

   

  
 







 


 
















[1]
Le 17 décembre 1439, Charles VII avait autorisé Jean, seigneur de Razilly, à
faire fortifier son château (Lettres patentes conservées dans les archives de
la famille : voir lettre du marquis de Razilly, adressée en 1860 à M. Vallet de
Viriville, dans Ms. fr. nouv. acq. 5088, à Rasilly). — On lit dans le Neuvième
compte de Xaincoins (l. c., f. 114) : Messire
Jehan de Razillé, chevalier, seigneur dudit lieu, près Chinon, IIc l., en
faveur de ce que le Roy y a logé l’année passée pendant huit mois. — Le
château de Razilly est situé dans la commune de Beaumont-en-Veron. M. G. de
Cougny, qui prépare une Histoire de Chinon, et qui a si profondément étudié
tout ce qui concerne la Touraine, a bien voulu (lettre du 28 septembre 1887)
nous envoyer la description suivante de ce qui subsiste de ce manoir : Des fortifications élevées par Jehan de Razilly, il ne reste
que quelques pans de muraille ébréchés, découronnés de leurs parapets et de
leurs mâchicoulis, dont on aperçoit encore quelques rares encorbellements.
L’hôtel principal qui, au quinzième siècle, devait présenter de vastes
développements, puisque le Roi et sa Cour pouvaient y trouver gite, est réduit
aujourd’hui à un étroit corps de logis en partie dérasé, et dont les deux tiers
au moins ont été repris en sous-œuvre et remaniés au seizième siècle. Une porte
bâtarde, en tiers-point, et qui paraît être murée depuis longtemps, s’ouvrait à
la base de la portion ancienne. La chapelle, disposée au sud de ce corps de
logis, dont elle est séparée par un espace de quelques mètres, offre un chevet
rectangulaire, percé de trois fenêtres en plein ceintre et surmonté d’un pignon
aigu, surélevé au quinzième siècle, tandis que la partie inférieure semble
appartenir à la fin du douzième. En même temps qu’on exhaussait le grand gable,
une seconde travée était construite dans la direction de l’ouest, en vue sans
doute du séjour éventuel du Roi et de sa Cour.








[2]
Nous avons déjà cité ce mot du Dauphin à Chabannes : Vous
savez que chascun a loy d’entrer à Razilly qui veut. Duclos, Preuves,
p. 64.








[3]
On a d’elle une lettre datée de Razilly, en date du 12 août 1446. D. Grenier,
53 f. 398.








[4]
Dans les premiers mois de 1446, le Roi donna à la Reine trois mille livres, pour convertir en vaisselle d’argent pour son hostel.
(Huitième compte de Xaincoins. Cabinet des titres, 685, f. 102 v°.) — A la Royne la somme de IIm livres, que ledit seigneur lui a
donnée pour avoir robes pour elle en sa relevaille de monseigneur Charles.
Rôle de dépenses du 26 mai 1447. Preuves de Math. d’Escouchy, p. 261. —
Le 4 août suivant, Marie d’Anjou donnait quittance de cette somme. Original
signé, Ms. fr. 20418 fol. 19.








[5]
Recherches historiques sur Agnès Sorel, par Vallet de Viriville, dans la
Bibliothèque de l’École des chartes, t. XI, p. 312-13.








[6]
Entre les belles c'estoit la plus jeune et la plus
belle du monde. (Jean Chartier, t. II, p. 183.) — La plus belle femme jeune qui feust en icellui temps
possible de veoir. (Chronique Martinienne, f. 302.) — Une des plus belles femmes que je veiz oncques.
(Olivier de la Marche, t. I, p. 55.)








[7]
Une damoiselle nommée la belle Agnez. (Jean Chartier, t. II, p. 181.) — Unam præcipuam satis formosam mulierculam, quam vulgo
Pulchram Agnetem appellabant. (Thomas Basin, t. I, p. 313.)








[8]
Dans le chœur, à côté de la sacristie, se montrent par
rareté deux tableaux de moyenne grandeur, peints sur bois et se fermant l'un
dans l’autre, dans l’un desquels est représentée une vierge Marie portant un
voile blanc sur sa teste et une couronne perlée à hauts fleurons au dessus, la
mamelle gauche découverte et ayant la vue baissée sur un petit enfant qui est
debout à ses pieds. Aucuns veulent dire que cette image est peinte sous la
figure d’Agnès Sorel, amie de Charles VII. Denys Godefroy, Recueil
des historiens de Charles VII, p. 885-86. Qu’est devenu l’original du volet
de Melun, dont Henri IV, dit-on, avait offert dix mille livres ? On ne sait.
Mais la Vierge de Melun était célèbre et on en fit de nombreuses copies. Une
d’entre elles se trouve au musée d’Anvers, sous le n° 106 ; une autre est au
musée de Versailles, sous le n° 1754 (ici la vierge est seule, sans enfant).
Voir la Notice sur Jean Foucquet, qui se trouve en tête de l’ouvrage : Œuvre
de Jehan Foucquet, publié par L. Curmer (1867) ; M. de Laborde, Renaissance
des arts à la cour de France, t. I, p. 691 et suivantes ; Recherches sur
les sépultures récemment découvertes en l'église Notre-Dame de Melun, par
Eug. Grésy (Melun, 1845, in-8°), p. 4 et suivantes et planche ; enfin l’article
de M. Jules Receveur : Sur un tableau du musée d’Anvers représentant la Vierge
sous les traits d’Agnès Sorel, peint par Jean Foucquet, dans le Journal
des Beaux-Arts d’Anvers du 31 août 1859. La photographie de ce portrait se
trouve au Cabinet des estampes : Le Musée d’Anvers, Ac 21a, et il est reproduit
dans le Moyen âge et la Renaissance, t. VI.








[9]
Nous ne possédons pas de portrait qui soit en rapport avec la réputation du
modèle. On n’a d'Agnès Sorel, outre le tableau dont nous venons de parler,
qu’un crayon exécuté seulement vers 1515, publié par M. Niel, Portraits de
personnages illustres, t. II ; voir le crayon original au Cabinet des
Estampes et la reproduction faite par M. Rouard (François Ier chez Mme de
Boisy, Paris, 1863 in-4°), d'après un ms. d’Aix, et la statue mutilée qui
se trouvait à Loches sur son tombeau. Ni l’une ni l’autre de ces effigies ne
peut donner une idée exacte de l’original. — Il faut consulter aussi le
procès-verbal d’exhumation, en date du 5 mars 1777, publié par Delort (Essai
critique sur l'histoire de Charles VII, d’Agnès Sorelle et de Jeanne d'Arc),
p. 266 et suivantes.








[10]
Voir les deux écrits de Vallet de Viriville : Agnès Sorel (Revue de
Paris des 1er et 15 octobre 1855), p. 43 et 250 ; Nouvelles recherches
sur Agnès Sorel (Paris, 1856, in-8° de 89 p., p. 10 ; extrait du Compte
rendu de l’Académie des sciences morales et politiques) ; et la brochure de M.
Peigné Delacourt : Agnès Sorel était-elle Tourangelle ou Picarde ?
(in-8° de 16 p.) p. 10 et suivantes.








[11]
Le P. Anselme, Histoire généalogique, t. VII, p. 701.








[12]
On a la preuve de sa présence à Châlons : voir la déposition de Jamet de Tillay
dans Duclos, Preuves, p. 47.








[13]
Georges Chastellain, t. IV, p. 365.








[14]
Luy convenir souffrir de la seoir à sa table et en
faire feste. (Chastellain, l. c.) — Dont
la Royne avoit moult de douleur à son cueur ; mais à souffrir luy convenoit
pour lors. (Journal d’un bourgeois de Paris, p. 387.)








[15]
De ceste femme nommée Agnès, et laquelle je vis et
cognus, fut le Roy durement assotté. Chastellain, l. c.








[16]
In mensa, in cubiculo, in concilio, lateri ejus
semper adhœsit, a dit, avec quelque exagération du reste, Æneas
Sylvius (Commentarii, p. 163).








[17]
Chastellain, l. c., p. 366. Olivier de la Marche dit aussi (t. II, p.
55) : Son estat estoit à comparer aux grandes
princesses du royaume.








[18]
Chastellain, l. c.








[19]
M. Vallet de Viriville qui, certes, n’est point suspect, dit en propres termes
(t. III, p. 29) : Par une nouveauté inouïe dans les
annales monarchiques, on vit en elle, pour la première fois, une favorite en
titre.








[20]
Jean Chartier, t. II, p. 181.








[21]
Voir Bibliothèque de l'École des chartes, t. XI, p. 314-315, et Vallet, Histoire
de Charles VII, t. III, p. 177-78.








[22]
Charles VII racheta ses joyaux et bagues après
sa mort, pour la somme énorme de 20.600 écus. Bibliothèque de l’École des
chartes, t. XI, p. 307.








[23]
Tenue jolie de robes, fourrures, colliers d'or et de
pierreries. Chartier, p. 181. Sur les fourrures d'Agnès, voir Bibliothèque
de l'École des chartes, l. c., p. 309-311.








[24]
Olivier de la Marche, t. II, p. 55.








[25]
On a insinué qu'elle ne fût pas toujours fidèle à Charles VII. Thomas Basin dit
(t. I, p. 313) : Nec eam quippe solam, nec ipsa eum
solum.








[26]
Geoffroy Soreau, oncle d’Agnès, devint en 1447 administrateur de l’abbaye de
Saint-Crépin de Soissons, et évêque de Nimes en 1450 ; Charles et Jean, frères
d’Agnès, étaient en 1446 de l’hôtel du Roi, et deux autres de ses frères, André
et Louis, hommes d’armes de la garde du Roi. Parmi les jeunes
gens d’armes et gentils compaignons, il faut citer en première ligne
Guillaume Gouffier, qui parvint si avant dans la faveur royale.








[27]
Ladite Agnès avoir tousjours esté de vie bien
charitable, large et liberale en aumosnes, et distribuoit du sien largement aux
povres églises et aux mendiens. J. Chartier, t. II, p. 183. Voir sur les
fondations d'Agnès, Bibliothèque de l'École des chartes, l. c.,
p. 325, — On a cité (P. Clément, Jacques Cœur et Chartes VII, t. II, p.
120 et suiv., et Vallet de Viriville, Revue de Paris du 15 octobre 1555,
p. 459 et suiv.) des lettres autographes d'Agnès Sorel : ces lettres sont
apocryphes. Voir à ce sujet une note complémentaire à la fin du volume.








[28]
Chastellain dit en propres termes (t. IV, p. 367) que Charles VII fut perdu par elle.








[29]
L’évêque Jouvenel s’est fait, en ces termes énergiques, le censeur des abus de
son temps : Item,
que on advisast aux estas, et que le Roy en son hostel mesme il mist remesde
tant en ouvertures de par devant par lesquelles on voit les tetins, tettes et
seing des femmes, et les grans queues fourrées, chesnes et aultres choses, car
elles sont trop desplaisans à Dieu et au monde, et non sans cause ; et que en
son hostel et en celluy de la Royne et de ses enffans ne souffrist hommes ou
femmes diffamez de puterye et ribaudie et de tous aultres peschez, car par les
souffrir on a veu trop de inconveniens advenir et de punitions divines. J’ay
veu des robes de l’ayeule du Roy qui ne traynoient point derrière ung piet.
Discours sur la charge de chancelier. Ms.fr. 2701, f. 55 v°.


Dans son Épître sur la reformation du royaume,
s’adressant au Roi, il dit encore : Je ne veulx pas
dire que vous ne doiez estre large et libéral, et que ne puissiez donner du
vostre ainsi que bon vous semble ; mais de appliquer ce que vous exigez pour la
guerre en aultre usage, je doubte que ce ne soit charge et en conscience et en
honneur. Et peut estre que pour ce que le Roy Jehan le souffrit faire que luy
et le royaume en eurent dommage irréparable. Or regardons se le peuple a point
congnoissance que, aprez les trêves que vous avez eues avecques vos ennemis,
les joustes qui furent en divers temps, qui estoient choses bien superflues et
de mal profit, les estas des dames et des damoiselles, en robes, joyaulx et
mises que il y faloit faire, lesquelles choses ne povoient estre à l’utilité de
la chose publique, mais au proffit d’aucuns marchans qui vendoient ce qui ne
leur coustoit que ung escu ou deux, six escus, tant en draps de soye que de
martres ou aultres pennes ; quelles pompes y a il en queues et cornes, en
chesnes d’or, pierres et aultres habillemens, qui sont desplaisans à Dieu et au
monde ! Et ne cesse point, mais croit de jour en jour ; et ne sçay que vous,
qui avez sens et entendement, ne doubtez que Dieu ne se courrouce à vous de
souffrir telles superfluitez ; et tellement qu’il n’y a damoiselle ou bourgoise
qui ne se mecongnoisse et qui ne veuille avoir grans estas ; et par ce moyen se
vuide une grande partie de l’or et argent de ce Royaume ; car tous les
habillemens, exceptez draps de leine, viennent hors du Royaume.


Et se il vous plaisoit sur
ceste matière veoir les ordonnances anciennes faictes par vos predecesseurs,
sur le fait des estats, c’est assavoir quelz draps et pennes chascun devoit
porter et de quel pris, vous les trouverez en vostre Chambre des comptes. Que
pleust à Dieu que vostre plaisir feust d’en faire de pareilles ! Et toutes
lesdictes pompes sont aux despens du povre peuple. Et double que ce ne soit de
l’argent des aides, qui seroit grand peschié et mal fait.


On dit aussi que vous ordonnés
estas pour ceulz de vostre sang et aultres nobles, et dames et damoiselles, qui
par moys ou par an ont proufis de vous grans et excessis. Se il est ainsi vous
le devés savoir ; faictes visiter les comptes anciens en vostre Chambre des
comptes, savoir se vos predecesseurs le faisoient et ordonnoient ainsi des
finances levéez pour le fait de la guerre. Et ce que vous leur baillez ou
faictes délivrer, c’est leur grant dommage, car se ilz n’avoient que leurs
demaines ilz penseroient de les faire valoir, soustendroient leurs maisons
comme font les povres gentilzhommes et gens d’esglises et laboureurs. Et au
regard dos dames et damoiselles, ce ne leur est que toute oysiveté, mère de
tous vices, et mettent à leur mettre à point et à toutes vanités le jour et la
nuyt. Et celles et aussi ceulx auxquelz ne faictes aucun bien, qui sont de
haulx lieux et lignages, veulent faire pareillement. Et fauldra pour entretenir
leurs estas qu’ilz vendent leurs héritages on rentes sur iceulx, qui est en la
fin leur destruction...


Vostre peuple, qui voit que
faictes les choses dessus dictes, peut juger que vous en deveriez faire grant
conscience et que il doit doubter que les prières que on fait pour vous ne
sortissent pas effect. Et en vérité, quant vous cesserez à faire lesdictes
pensions, les seigneurs seront plus contens qu’ilz ne sont de present ; car ce
sont toutes envies qui engendrent haynes couvertes, et cuide chascun avoir
desservy de avoir plus l’ung que l’autre.


Et quant de celles qui ont ces
horribles et detestables estas, elles en sont plus gentes et habilles que
d’avoir si grans heaulmes ne queues pesantes que il faut porter, trayner ou
faire porter, qui cliet en ung grant abhominacion de desplaisance au peuple. Et
se elles le consideroient, elles en seroient aussi plus belles, car tant a une
femme plus humble abit tant plus est plaisante. Il semble de beaucoup que ce
soient vieilles mulles ou meschans chevaulx enfrenés de grans paremens pour
estre mieulx vendables et puis monstrent leur seing ou lotins : il est grant
besoin de donner appétit aux compaignons. Enquerez quel estat portoit madame
vostre ayeule et les aultres précédens.


Dieu aucunes foys se
courrousse de telz ordures et broullis, c’est assavoir de la forme d’aler des
femmes, de la manière de regarder de leurs paremens ; et dit Dieu par la bouche
du Propheste que il les fera cesser de mittres, qui sont leurs grans cornes, et
pour abresger toutes leurs superfluités ; et sera qu’elles auront pour odeur
punesie, sainturc de corde et vestir de meschans draps. Hélas ! mais ce n’est
pas tout ; et que dit à vous mesme le propheste pour ce que souffrez les dictes
choses ? Pulcherrimi quoque viri tui cadent gladio, et fortes tui in prœlio
; et mœrebunt atque lugebunt et desolata terra sedebit. Et est bien à
craindre et doubter que en vostre personne ou en vostre peuple, à cause de ce
que permettez ainsi deshonnestement faire Dieu ne face grande punicion.
Ms. fr. 2701, f. 98 v°-99.








[30]
Sed et cum aliqui bono et honesto homini aliquis
canum palatinorum invidiam conflare vellet, atque in eum regiam indignationem
excitare, illud sibi pro crimine velut capitali impingebatur, quod de pulchra
Agnete locutus fuisset. Thomas Basin, t. I, p. 313-14.








[31]
Voir Chastellain, t. IV, p. 365-66 ; Chronique abrégée, dans Godefroy,
p. 349, et Journal d’un bourgeois de Paris, p. 388. — L’évêque Jouvenel,
dans ses Remontrances sur la réformation du Royaume, écrites vers 1452, fait
allusion en ces termes aux désordres de mœurs du Roi : Pensez
doneques à vous-mesmes, dit-il, qui avez sens
et entendement, que ne les emploiés pas à choses volontaires ou voluptueuses,
car vous estes mortel et mourrez, et ne savez quant. Plus loin, prenant
texte d'un passage du Deutéronome, il dit que un Roy
ne doit point avoir trop grant foison chevaulx ne femmes qui amolient son
courage. Ailleurs il insiste davantage en ces termes : Je croy que Dieu vous a donné et le conseil et la voulenté
de l’execucion de la conqueste que vous avez faicte ; vous devez aussi demander
conseil à vous-mesme, et en ce vous devés fort adviser que en ce faisant ostiez
tous courroulx, voluptés, mondaines plaisances et hastivetés. Ms. fr. 2701,
f. 88 v°, 89 et 104.








[32]
Nous le contenterons bien (le Roi) au regard de ses mignons, disait le Dauphin à
Chabannes en 1446. Duclos, Preuves, p. 66.








[33]
Chastellain, t. III, p. 17-18.








[34]
Elles ne sont pas nommées par les généalogistes (généalogie des Villequier,
dans La Roque, Histoire de la maison d'Harcourt, t. II, p. 1803 et 1805,
et t. IV, p. 2064 ; Cabinet des titres, dossiers bleus : VILLEQUIER) ; mais il
est constant qu’elles étaient sœurs d’André (voir quittance du 4 mai 1447 :
Clairambault, 207, p. 8991).








[35]
En décembre 1446, le Roi donnait à Marguerite 137 l. 10 s. t., et à André une
autre somme de 156 l. 15 s. pour faire robes à ses
deux sœurs Marguerite et Thoinine. Clairambault, 207, p. 8989 et 8991.








[36]
André de Villequier, escuyer, 41 l. 5 s. pour
entretenir son estat, et 68 l. 15 s. en janvier 1443 (1444) pour avoir un cheval, et 68 l. 15 s. en avril 1444 pour
maintenir son estat, et pareille somme en may, et 65 l. en aoust 1444 pour
avoir un cheval, et 16 l. 10 s. pour un harnois, et 110 l. en septembre 1444
pour son estat. Sixième compte de Xaincoins, l. c., f. 83.








[37]
Lettres de Charles VII, données à Sarry-lez-Chalons, le..... jour de juillet
1445. Collection de D. Fonteneau, vol. 24, p. 505 (Ms. lat. 18399). Déclaration
de paiement en date du 27 juillet, signée VILLEQUIER. Du Puy, vol. 12, f. 388, et
Archives, P 2298, p. 1357. — On a dit qu’André de Villequier prit part en 1433
à l’enlèvement de La Trémoille ; mais, en présence du silence des auteurs
contemporains, nous croyons que M. Vallet a eu tort de se faire l'écho de cette
assertion, qui ne repose que sur la faible autorité d’un auteur du XVIIe siècle
(Maichin, Histoire de Saintonge, etc., p. 141).








[38]
Le seigneur de Villequier, escuyer, chambellan du Roy,
VIc l. pour soustenir son estat. — Mgr de
Villequier, pour luy ayder à payer certaines grandes sommes pour recouvrer la
place de Montmorillon de la femme de feu La Hire, Vc l livres. — André, seigneur de Villequier, escuyer, pour ses despens en
la compagnie du Roy ou il a esté continuellement occupé, IXc IIIIXX X livres.
Huitième compte de Xaincoins (1445-46), l. c., f. 100 v°, 103, 103 v°.








[39]
Chastellain, t. III, p. 295.








[40]
En 1436, il était sous la tutelle de son oncle Guillaume, et passa l’année
suivante sous celle d'un autre oncle, Jean, seigneur de Bonnivet (le P.
Anselme, t. V, p. 607). Il figure, entre 1442 et 1445, dans un état des
officiers du comte du Maine dressé d’après les comptes du temps, avec cette
mention : Hors en 1445. (Fr. 7855, f. 705.)








[41]
Guillaume Gazeau, Guillaume Gouffier, escuyers, 110 l.
pour leurs despens à Angers en décembre et janvier (1443-1444) ; eux et Robinet
de Boutot et Guillaume Claret, 247 l. 10 s. en avril pour entretenir leur estat
; eux et André de Villequier, 178 l. 10 s. pour leurs despens en la ville de
Tours ; Guillaume Gazeau et Guillaume Gouffier, 65 l. en septembre pour
entretenir leur estat. — Guillaume Gouffier,
escuyer, varlet de chambre du Roy, 55 l. pour entretenir son estat, et 82 l. 10
s. pour semblable cause, et 41 l. 5 s. pour sa despense à Troyes. — Guillaume Gouffier et Anthoine de Beauvau, escuyers, LXVIII
l. XV s. pour leurs despens en la ville de Tours. — Guillaume Gouffier, escuyer, pour luy ayder à avoir une robe
le jour de Noël, XXXIIII l. VII s. V d., et VIXX l. outre ses gages.
— Guillaume Gouffier, escuier, IIIIXX l. XVI l.
V s. pour ses despens en certaines joustes que le Roy a fait faire à
Razillé-les-Chinon. Sixième et huitième comptes de Xaincoins, l. c.,
f. 83 et 83 v°, 100, 103 v°, 104 ; archives de Niort : communication de M. J.
Berthellé, archiviste.








[42]
Courcelles, Histoire des pairs de France, t. VII, p. 76 et s. — Don de
467 l. 10 s. fait par le Roi à Jeanne de Montheron, pour
avoir robes et autres habillemens à ses noces. Voir Preuves de
Mathieu d'Escouchy, p. 257. Sur le don de mille écus, D. Villevieille, Titres
originaux, vol. IX, n° 470.








[43]
Histoire ms. de Gaston, comte de Foix. Armoires de Baluze, vol.
60, f. 129.








[44]
Huitième, neuvième et dixième comptes de Xaincoins, l. c., f. 98 v°, 99,
100, 101, 102, 102 v°, 103, 103 v°, 104,106 v°, 109,109 v°, 114, 115, 117 v°,
124 et s., 129.








[45]
Chabannes disait en 1446 au Dauphin : N'eust esté la
garde, on eust entrepris beaucoup de choses qu'un n'a pas fait. Déposition
de Chabannes, dans Duclos, p. 62.








[46]
Archives, X2a
18, au 20 juin et au 9 décembre 1427 ; Clairambault, 28, p. 2045 ; Cabinet des
titres, 684, f. 366 v°, 370 v° et suivants.








[47]
Ms. fr. 26065 (Quittances), n° 3602, 3737, 3769 ; Pièces originales, 659
: CHAMBRE, n° 3
et s. ; Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 98 v°.








[48]
Elle est ainsi désignée dans le sixième compte de Xaincoins, f. 82, 83 v° et 84
v°.








[49]
Sixième et huitième comptes de Xaincoins, f. 82 v°.








[50]
Sixième compte de Xaincoins, f. 80 v° et 82 v°.








[51]
Sixième et huitième comptes de Xaincoins, f. 85 v° e t98 v° — Dès 1428,
Geoffroy, seigneur de Rochechouart, avait sous ses ordres dix hommes d’armes, pour la garde et seurté de la personne du Roy. (Fr.
20684, f. 664-665.) Cette compagnie passa ensuite sous le commandement de
Christophe d’Harcourt. (La Roque, Histoire de la maison d’Harcourt, t.
I, p. 903 ; t. IV, p. 1729.) On trouve cette mention dans le Huitième compte de
Xaincoins (f. 100 v°) : Jacques, seigneur de
Montmirat, IIIc X l. XIII s. VII d. pour bons services à la garde du corps du
Roy.








[52]
Un compte de Xaincoins mentionne Jehan de Messenen,
escuyer des pays d’Allemagne. Huitième compte de Xaincoins, f. 98 v°.








[53]
Huitième compte de Xaincoins, f. 98 v° ; cf. f. 103.








[54]
Lettres du 12 janvier 1444. Archives, P 1905, n° 6290.








[55]
Voir les dépositions dans l’enquête sur la mort de la Dauphine. Duclos, Preuves,
p. 44 et 52.








[56]
Duclos, Preuves, p. 50.








[57]
Compte de Hubert Parcault, maître de la chambre aux deniers de la Dauphine. Le
Grand, VI, f. 280 ; fragment reproduit dans Lettres de Louis XI, t. I,
p. 202.








[58]
Compte de Hubert Parcault. Le Grand, VI, f. 280.








[59]
L’original est à la Bibliothèque nationale, Moreau, 1047, n° 52 ; Cf. Duclos, Preuves,
p. 40.








[60]
Voir ces dépositions dans Duclos, Preuves, p. 41 et suivantes. Les
autres se trouvent dans Dupuy, 762, f. 45-57.








[61]
Lettres du 1er avril 1446, cassant un ajournement devant le Parlement de Paris
donné à la requête du comte de Penthièvre (D. Morice, t. II, col. 1373) ;
lettres du 20 mai, donnant au duc l’hôtel de Nesle à Paris (Original, Archives
de la Loire-Inférieure, E 105 ; I). Félibien, Histoire de Paris, t. III,
p. 561, avec la date fautive du 24 mai).








[62]
Lettres du 16 mars 1416 (Original, Archives de la Loire-Inférieure, E 94 ; D.
Morice, t. II, col. 1400). Les termes de ces lettres étaient aussi modérés que
possible : ... Soubs umbre de certaines confederations
et pactions que feu nostre frère le duc de Bretaigne derrainement trespassé,
son père, lui estant en bas aage, et autres leurs subgiez et parens, pour
preserver leur pays, terres et seigneuries des maulx et inconveniens qui par
chascun jour advenoient à cause des guerres et divisions qui long temps ont
esté en nostre royaume, firent avec nos ennemis, en nous desadvouant et à eulx
adherans, ainsy que on dit. — Le connétable de Richemont, le comte
d'Étampes et Pierre de Bretagne étaient compris dans l'abolition.








[63]
Chastellain, t. II, p. 159.








[64]
La Trémoille fut fort bien traité avec le Roi, qui fit délivrer au mois d'avril
1446 des lettres de rémission à son neveu Jacques de Pons et à son fils bâtard.
Archives, JJ 117, n° 238, et K 68, n° 46 ; JJ 177, n° 186.








[65]
On a conservé l’acte d’hommage du duc de Bretagne. Il a été publié par les
historiens de Bretagne et en particulier par Dom Lobineau, dans son Histoire
de Bretagne, t. II, col. 1081.








[66]
Gruel, p. 397.








[67]
Chastellain, t. II, p. 166. — Le comte de Nevers reçut alors du Roi une somme
de deux mille livres (Huitième compte de Xaincoins, f. 100). Peu après, il lui
fut attribué une pension annuelle de huit mille livres (Id., f. 109 v°.)








[68]
Voir Gruel, p. 39. En la fin fallut que monseigneur de
Nevers s’en allast assez tost : et despuis en furent grandes paroles devant le
Roy, et s’y rendit toute la seigneurie... Et
furent monseigneur de Bourbon (le comte de Clermont) et monseigneur
d’Eu pour accompagner monseigneur de Nevers ; et Monseigneur n’y mena que luy
et ses gens...








[69]
La date est fixée par le passage suivant, extrait du Huitième compte de
Xaincoins, l. c., f. 107 v° : Guillaume du
Bois, dit Willequin, XX l. XII s. VI d., pour avoir assishté aux joustes qui se
sont faites, puis la Pentecoste, tant devers le Roy, à Razillé, près Chinon,
que devant le Roy de Secille à Saumur, et durant icelles fait plusieurs
esbatemens et dit plusieurs plaisantes paroles.








[70]
Histoire manuscrite de Gaston, comte de Foix, par Guill. Le Sieur, dans
les Armoires de Baluze, vol. 60, f. 129 ; Huitième compte de Xaincoins,
l. c., f. 113 v°. Math. d’Escouchy. t. I, p. 107 ; Vulson de la Colombière, le
Vray théâtre d’honneur et de chevalerie (1647, in-fol.), t. I, p. 81.








[71]
Voir Lecoy de la Marche, le Roi René, t. I, p. 146. René fit exécuter un
tableau représentant cette fête et en fit présent à Charles VII.








[72] Rymer, t. V, part. I, p. 128.








[73]
Voir D. Lobineau, t. II, p. 10 et suivantes ; D. Taillandier, t. I, p. 624
et suivantes ; D. Morice, t. II, col. 1364, 1375, 1387-3188, 1397-1398,
1408 et suivantes.








[74]
Lettres du duc de Bretagne, publiées par Marchegay, Cartulaire des sires de
Raye, p. 92.








[75]
D. Morice, t. II, col. 1379 et 1408.








[76] D. Morice, t. II, col. 1404.








[77]
Monseigneur l’amiral, IIc livres, pour un voyage à
Grantville visiter les gens de guerre. Huitième compte de Xaincoins, l.
c., f. 105.








[78]
Et fut conclu que messire Regnault de Denesay iroit
pour faire l’execution et meneroit les cent lances de monseigneur le grand
seneschal. (Gruel, p. 397.) — On lit dans le huitième compte de
Xaincoins (l. c.) : Messire Regnault de
Dresnesay, chevalier, bailli de Sens, c 1. pour deffrayer aucuns gens de
guerre, les mener en Anjou et en Bretagne. — Berry dit (p. 429) : Et furent à sa prinse quatre cens lances des gens du Roy,
dont furent conduiseurs messire Pregent de Cœctivy, admirai de France, messire
Regnault du Dresné, bailly de Sens, et messire Pierre de Brezé, seneschal de
Poitou. Mais Brezé ne fut pas employé dans cette mission : le 26 juin,
le jour même où Gilles était arrêté, il contresignait des lettres de Charles
VII données à Razilly.








[79]
Berry, p. 429 ; Gruel, p. 397.








[80]
Voir t. III, chapitre XVI.








[81]
C’est ce que prétend un auteur bourguignon contemporain, Thierry Pauwels, doyen
du chapitre de Saint-Martin à Gorcum, dans un écrit intitulé : De rebus
actis sub ducibus Burgundia (Collection des Chroniques belges, p.
253) : Karolus vero Rex, postquam vicerat Normanniam,
misit Ludovicum delphinum filium suum cum grandi compagnia supra Renum contra
Switenses et Renenses, eo quod tam grandia abhominabilia mala fecerat in
Francia contra Deum et justiciam, sperans quod ibi trucidaretur cum suis : erat
enim gibbosus et perservæ naturæ, non timens Deum. — il faut dire que
l’insinuation se retrouve dans la bouche des partisans du Dauphin : Il envoya Monseigneur en Allemagne pour en délivrer le pays.
Voir plus loin.








[82]
Cette particularité est consignée dans la relation du commandeur d’Issenheim,
publiée par Tuetey, les Écorcheurs sous Charles VII, t. II, p. 519 : Rex Francie pater ejus, audita vulneratione predicta,
condoluit acerrime, et ex post, ut dicitur, non quievit sed semper stetit in
continua angustia, credens eumdem filium suum esse mortuum, et misit ad eum
continuos nuncios cum licteris exhortando ut statim velit ad ipsum regem
personaliter venire, si vitam ipsius patris diligat, quia nunquam pater ipse
letabitur donec filium suum facie ad faciem conspexerit.








[83]
Le Dauphin avait alors pour maîtres d’hôtel Aymar de Poisieu, dit Capdorat,
Gabriel de Bernes et Rogerin Blosset ; pour chambellans, Guy de Chaourses, dit
Malicorne, et Jean de Daillon ; pour écuyer tranchant, Guillaume Sanglier. Voir
les extraits de comptes publiés dans les Lettres de Louis XI, t. I, p.
189-90.








[84]
Remboursement d’une somme de 5.500 l. empruntée à Jean de la Borderie, maître
de sa chambre aux deniers (14 février 1445) ; lettres aux habitants de Châlons,
de Senlis, etc. Lettres de Louis XI, t. I, p. 21, 197, 198.








[85]
Le Dauphin avait eu maille à partir avec ce prince, au sujet des ravages
exercés par ses troupes sur les pays du duc. Voir plus haut, chapitre IV.








[86]
Voir la relation des ambassadeurs milanais citée plus haut, chapitre III.








[87]
Voir une lettre autographe, sans date, au duc d’Orléans. Sachant que ce prince
avait envie d’avoir un mulet, il lui envoyait le sien ; mais, disait-il, c’est en esperance que
vous me donerés ung levryer ; et sy vous le faytes et vous prenés playsir en
autre chouze, soyt en mulle, mullet ou troton, je vous en recompanseré byen.
Lettres de Louis XI, t. I, p. 31.








[88]
Déposition de Guillaume Benoist. Ms. nouv. acq. fr. 1001, f. 37.








[89]
C’est du moins ce que dit l’abbé Le Grand dans son Histoire manuscrite
(fol. 90) : Il ramassa toutes les lettres et tous les
vers de la Dauphine et les supprima. Les dépositions des témoins dans
l’enquête ordonnée par Charles VII ne semblent pas aussi affirmatives. On lit
dans la déposition d’Annette de Guise (âgée de quinze ans) : Et tantost après ladicte Marguerite de Salignac dit à elle
qui parle que Mgr le Daulphin luy avoit chargé de scavoir à toutes les femmes
de là court si elles avoient nulles lettres de madicte dame..... Et depuis elle qui parle a sceu par messire Regnault que
mondit seigneur le Dauphin n’avoit point chargié ladicte Marguerite de
recouvrer lesdictes lettres. Du Puy, 762, f. 53 v°-54. Cf. Déposition de
Jeanne de Guise, f. 54 v°-55.








[90]
Révocation des dons faits par le Dauphin, scavoir de
la seigneurie de Valbonnois au comte de Dunois, de Saint-Symphorien d’Ozon à
Jean Sanglier, de Quirieu et la Balme à Louys de Bueil, de la Buissière à
Eynard de Clermont, de Falavier, Puisiguié, Meysieu à Aimard de Poisieu, dit
Capdorat, le 18 d’octobre 1445. Extr. de la Chambre des comptes du
Dauphiné, dans Le Grand, VII, f. 358.








[91]
Troisième compte de Nicolas Erlant, cité dans le Grand, VI, f. 378.








[92]
Archives, JJ 176, n° 437.








[93]
Comme aultrefois, par le commandement et ordonnance de
Monseigneur, nous eussions prins la place de l’Isle Jordain, appartenant à
nostre feu cousin d’Armignac, et mesmement la personne de nostre dit cousin, en
laquelle place avait lors, entre aultres choses, aucunes pièces de tapysseries,
lesquelles ordonnasmes prendre à nostre aîné et féal conseiller et chambellan
Jean de Daillon, seigneur de Fontaines, pour icelles nous garder ; et despuis
les feïsmes reprendre de lui et les donnasmes à feue damoiselle Agnès Sceurelle.
(Lettres du 8 juillet 1452. Collection de D. Housseau, vol. IX, n°3946 ; Bibliothèque
de l’École des chartes, t. XI, p. 308.) — Louis, d’ailleurs, ne se piquait
pas de fidélité conjugale : pendant son union avec Marguerite d'Écosse, il eut
une fille naturelle. Voir Le Grand, Hist. ms., t. I, f. 214, et le P.
Anselme, t. I, p. 122.








[94]
Ferunt Delphinum, his motum, unam ex illis nudo
insectatum ense occidere voluisse, illamque necem haud alibi effugere quam in
cubiculo regio potuisse... Pii secundi Pontificis Maximi
Commentarii, p. 160.








[95]
Jean Bouchet, écrivain du seizième siècle, dans ses Annales d’Aquitaine, p.
259. — M. Vallet dit, à propos des historiettes d’Æneas Sylvius et de Bouchet :
Ceux qui ont couché par écrit ces actes hypothétiques
de grossièreté ou de violence ne paraissent point avoir vu de près les choses :
ils n’avaient cure des us et traditions de la monarchie (Agnès Sorel,
dans la Revue de Paris, p. 271). Il faut remarquer pourtant que c’était
une tradition constante, à la fin du quinzième siècle, qu'Agnès avait été la
cause principale de la rupture du Dauphin avec son père. Aliénor de Poitiers
écrit dans les Honneurs de la Cour : J'ai veu le Roy
de France, père du Roy Charles à présent, estre deschassé du Roy Charles son
père, pour aucun débat dont on dit que la belle Agnès estoit cause. (Mémoires
sur l’ancienne chevalerie, t. II, p. 165.)








[96]
M. Vallet pense qu’une scène allégorique de la salle des Angelots, dans la
maison de Jacques Cœur, s’applique à Agnès et au Dauphin. Voir Histoire de
Charles VII, t. III, p. 280-83.








[97]
Dès le temps de la Praguerie, là où ses mœurs
commençoient à estre cognues en leur bourgeon, y perçut-on ce qu'on y trouva
depuis, ja soit ce que longuement l'avoit bien sçu dissimuler : c'estoit de
plus faire et user de propre teste que par conseil, et plus par volonté que par
raison. Chastellain, t. IV, p. 195-96.








[98]
Il est ainsi qualifié dans une quittance du 5 mai 1444, où il s'intitule comte
de Dammartin et vicomte de Breteuil. Clairambault, 26, p. 1947. — Le 20 juillet
suivant, il donnait quittance d'une somme de huit cents livres tournois, à lui
octroyée pour avoir des habillements et être plus
honorablement au service du Roi. Clairambault, 147, p. 3733.








[99]
La Chronique Martinienne, f. 288.








[100]
Déposition de Chabannes, en date du 27 septembre 1445. J'ai revu ce curieux
document, qui a été publié dans les Preuves de Duclos, sur la minute
originale qui se trouve dans le manuscrit 15537, f. 8-12, et sur une copie du
temps, dans la collection Gnignières, Fr. 20427, fol. 2. J'y ai relevé de
nombreuses additions au texte imprimé.








[101]
Nicole Chambre, capitaine de la garde du corps du Roi.








[102]
Voir sur mon, particule affirmative
Molière, Bourgeois gentilhomme, acte III scène III, et Malade imaginaire, acte
I, scène II ; —
Corneille, La Galerie du palais, acte IV, scène XII ; — Montaigne, Essais, livre
II, chap. XXXVII ; — Lexique de la langue de Corneille, par F. Godefroy,
t. II, p. 55 ; — et édition de Molière de M. L. Moland, t. VI, p. 172, note 1.








[103]
Déposition de Chabannes, l. c.








[104]
Déposition de Chabannes, l. c.








[105]
Déposition de Guillaume Benoist, l. c.








[106]
Déposition de Guillaume Benoist, l. c.








[107]
Déposition de Chabannes.








[108]
Preuves de Duclos, p. 61.








[109]
Information faicte par moy Blanc Barbin, conseiller et
mestre des requestes de l'ostel du Roy nostre sire, commissaire ordonné...,
etc. Ms. nouv. acq. fr. 1001, f. 40, et Le Grand, vol. VII, fol. 50-53.








[110]
Le Grand, vol. VII, fof. 38-48 v°.








[111]
Déposition de Crespin Chambre (21 mars 1447). Ms. fr. 15537, f. 8 ; —
Déposition de Jean de Dresnay (30 avril 1447). Id., fol. 15.








[112]
Information de Blanc Barbin, Ms. nouv. acq. fr. 1001, f. 40.








[113]
Information de Blanc Barbin, Ms. nouv. acq. fr. 1001, f. 40.








[114]
Chronique Martinienne.








[115]
La chronique place ici dans la bouche du Roi une appellation qui ne put être
donnée à Brezé que plus tard, après la conquête à la Normandie.








[116]
Chronique Martinienne, p. 289.








[117]
Voir le texte de ce contrat : Archives, P 1364, cote 1370 ; édité dans l'Ancien
Bourbonnais, t. II, p. 152.








[118]
La date du 21 décembre 1446, donnée par le P. Anselme (t. I, p. 322), est
douteuse ; il est certain que le comte fit un codicille le 14 ; mais il parait
avoir survécu pendant quelques mois.








[119]
Chastellain, t. II, p. 175.








[120]
On a des lettres missives du Roi à ses bonnes villes, leur annonçant la
naissance de son fils. M. Merlet a publié celles qui furent adressées à la
ville de Chartres, mais avec la date fautive du 8 septembre. Voir Lettres
des Rois, etc., aux évêques, etc., de Chartres (Chartres,
1855), p. 12.








[121]
Note sur la garde d'un ms. intitulé : Privilèges de la Couronne de France
(Latin 9814) ; Chronique dans un ms. de Guignières (Fr. 21978). Cf.
Vallet de Viriville, dans l'Athenæum, 1856, p. 252.








[122]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 111.








[123]
Le 7 janvier, il était à Lyon. — Cette date est donnée par le quatrième compte
de Nicolas Erlant, dans Le Grand, vol. VI, f. 378 v°.








[124]
On voit par les instructions secrètes données en février 1451 à l'évêque de
Maillezais que le Roi donna congé à son fils de partir, espérant qu'il
reviendrait bientôt ; il s'en alla en Dauphiné pour
faire épaule au fait de Gènes, pour prendre ses hommages et pour avoir quelque
aide de son dit pays, et incontinent soy en retourner devers le Roy.
(Ms. fr. 15537, f. 62 et 63 v°.) — On voit dans un autre document, en date du
23 novembre 1456, que quand maudit seigneur partit de
lui (le Roi) il n'eut congié de demeurer que quatre mois ; et il a demouré près
de dix ans, ajoute-t-on, ou grant regret et desplaisir du Roy. (Mathieu
d'Escouchy, t. II, p. 339.) Enfin, dans une lettre du 27 septembre 1456, le Roi
constatait que le Dauphin s'était éloigné de sa seule
volonté. (Chastellain, t. III, p. 217.) Cf. Ms. fr. 15517, f. 2.


















 


CHAPITRE VII. — LE COMPLOT DE GUILLAUME MARIETTE.


 





 
  	
   

  1447-1449

   

  La Cour à Montils-les-Tours, à Mehun-sur-Yèvre, à
  Bois-Sir-Amé et à Bourges. — Sourdes menées du Dauphin ; arrivée de Guillaume
  Mariette à Bourges ; ses rapports avec Brezé ; Mariette dénonce le Dauphin au
  Roi. — Le comte du Maine reparaît à la Cour ; il se rapproche de Brezé. —
  Arrestation de Mariette ; il s’échappe et se réfugie en Dauphiné, où les officiers
  du Dauphin l’emprisonnent. — Procès instruit par ces officiers contre
  Mariette ; dénonciation contre Brezé faite par le Dauphin. — Mariette est
  transféré à Chinon et de là à Paris, dans la Bastille ; condamné par le
  Parlement, il est exécuté. — Brezé demande à être jugé et se constitue
  prisonnier ; son procès ; il obtient des lettres de rémission. — Voyage
  d’Agnès Sorel à Paris ; pèlerinage à Sainte-Geneviève. — Brezé reparaît à la
  Cour, plus en faveur que jamais ; la campagne de Normandie est décidée. —
  Agnès Sorel à Loches ; elle vient rejoindre le Roi à l’abbaye de Jumièges, où
  elle donne le jour à une fille ; elle tombe malade ; ses derniers moments ;
  sa mort.

   

  Tandis que se préparaient les grandes entreprises dont on
  trouvera plus loin le récit, Charles VII se tenait au château de
  Montils-les-Tours, où d’importants travaux avaient été exécutés dans le
  courant de 1446[1],
  et qui devait être jusqu’à la fin de son règne une de ses résidences
  favorites. La veille des Rois la Cour s’y rassembla pour célébrer cette fête,
  où le Roi avait convié Éléonore d’Écosse avec sa suite[2]. Charles VII
  avait auprès de lui sa fille Jeanne, qui venait d’être fiancée au comte de
  Clermont, et à laquelle il avait donné de belles robes doublées de fourrures[3]. Peu après, sous les
  auspices de Charles VII et du comte de Foix, des joutes eurent lieu au marché
  de Tours, pour passer temps plus joyeusement[4]. Les seigneurs de
  la Cour se partagèrent en deux camps : d’un côté le Roi, et, sous ses ordres,
  le comte de Foix, le comte de Laval, les seigneurs de Beauvau, de Culant et
  de Vauvert, le maréchal de Jalognes, Brezé, Villequier, etc. ; de l’autre, le
  comte d’Eu, et, à ses côtés, tenant le parti du
  violet, le comte de Nevers, les seigneurs de Montgascon, de Fleurigny,
  de Maupas, Louis de Bueil, Antoine de Beauvau, Jacques de Clermont, Nicole
  Chambre, etc.[5]

  Le 5 février eut lieu entre les Montils et Tours, en
  présence du Roi, du seigneur de Dudley et du roi d’armes Garter, envoyés du
  roi d’Angleterre, un combat en champ clos entre Louis de Bueil et un écuyer
  anglais, nommé Jean Chalons, dont Bueil avait eu à se plaindre pendant qu’il
  était son prisonnier. Chalons avait demandé le jugement judiciaire, et
  Charles VII, entouré de la Reine, des princesses d’Écosse et de toute sa
  Cour, présida à ce duel, souvenir d’une législation barbare tombée en
  désuétude. Ce n’était qu’à regret qu’il s’était décidé à autoriser le combat.
  Six courses furent fournies. Louis de Bueil reçut à la cinquième une blessure
  à la main, et une pièce de son armure fut rompue. Saintrailles, comme juge du
  camp, vint trouver le Roi et lui demanda de faire cesser le combat pour cette
  journée. Le Roi répondit qu’il fallait voir les chapitres,
  afin d’examiner si c’était possible. Le seigneur de Précigny, qui les avait
  en garde, déclara qu’on pouvait poursuivre, et, sur les instances de Bueil,
  le Roi autorisa la continuation de la lutte. Elle fut fatale pour l’écuyer
  français, qui fut percé d’outre en outre au défaut de son armure, et ne tarda
  pas à succomber[6].

  La Cour était alors très brillante. La présence des
  ambassadeurs d’Angleterre, du comte de Blanckenheim et de deux autres
  seigneurs allemands ajoutait à son éclat[7]. Plusieurs
  mariages furent l’occasion de réjouissances et de fêtes : celui d’une fille
  de Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny ; celui d’une fille de la dame
  de la Rocheguyon ; celui de Jeanne de Montberon, demoiselle d’honneur de la
  Reine, avec l’un des mignons du Roi,
  François de Clermont, seigneur de Dampierre[8]. Le Roi fit de
  beaux présents aux nouvelles mariées, et, à cette occasion, donna de riches
  habillements aux princesses d’Écosse et aux demoiselles de la Reine[9]. On vit aussi
  paraître au château des Montils un chevalier
  aventureux, Jean de Boniface, qui faisait partie de la maison du roi
  Alphonse V, et qui allait de Cour en Cour pour tenir des pas d’armes ; il
  arrivait d’Angleterre, où il avait été pour
  l’honneur du Roi, et fut traité très libéralement[10].

  Le roi René vint à Montils-les-Tours en se rendant en
  Provence ; il avait reçu récemment à Angers les étrennes du Roi ; lors de son
  passage, il obtint un don de trois mille livres[11]. A ce moment le
  Roi préparait une campagne en Lombardie ; il résolut de se rendre à Lyon, et
  c’est sans doute en vue de ce voyage que Charles VII, à la fin de mars,
  quitta le château des Montils pour s’installer à Mehun-sur-Yèvre, près de
  Bourges. Mais l’échec de la tentative sur Gênes, dont il sera parlé plus
  loin, fit abandonner ce projet. Charles VII attendait d’ailleurs une
  ambassade du duc de Bourgogne : le 24 mai, dans l’audience royale, l’évêque
  de Chalon, chef de cette ambassade, prononça un long discours. Peu après, une
  grande assemblée, à laquelle prirent part l’archevêque de Trêves et deux
  représentants des princes électeurs, fut tenue pour régler la marche des négociations
  relatives à la pacification de l’Église.

  A ce moment nous voyons le Roi se rendre dans une
  résidence nouvelle, où il avait installé Agnès Sorel. Nous voulons parler de
  Bois-Sir-Amé, château situé à cinq lieues de Bourges et appartenant à Artault
  Trousseau, vicomte de Bourges. Cette habitation venait d’être restaurée, aux
  frais du Roi, par les soins de Jacques Cœur[12]. La Reine
  n’avait pas suivi son époux en Berry : elle était restée à Tours, d’où elle
  se rendit en pèlerinage au Mont-Saint-Michel, accompagnée d’Éléonore
  d’Écosse, du comte de Nevers, du comte de Laval, du maréchal de Lohéac, etc.[13]

  Pendant le séjour de Charles VII à Bois-Sir-Amé, on vit
  arriver un nouveau chevalier aventureux. Cette
  fois, ce n’était pas Jean de Boniface, mais le brillant jouteur de Nancy et
  de Châlons, Jacques de Lalain. Le jeune écuyer venait demander au Roi de
  laisser tenir dans son royaume un nouveau pas d’armes. Il fut accueilli avec
  bienveillance, mais ne put obtenir que son emprise fût publiée en France ;
  lors du pas de Launay, tenu par le roi René, un des gentilshommes de ce
  prince avait été tué ; d’autres avaient été blessés grièvement : on
  commençait à être las de ces périlleux exercices[14]. Quand Jacques
  eut fait sa requête, le Roi lui répondit : Messire
  Jacques, soyez le bien venu. Vos faits et œuvres ont beau commencement : Dieu
  y veuille mettre le parfait, où vous ne pouvez faillir, comme il nous semble
  ; car nous connaissons vos faits et vos vertus, il y a déjà bon espace, dès
  que nous étions à Nancy, où alors perçûmes et vîmes que faillir ne pouvez de parvenir
  à la haute vertu de prouesse et bonne renommée ; à laquelle faillir ne
  pouvez, si vous ensuivez ces premières œuvres ou si fortune ne vous est
  contraire. Jacques de Lalain, voyant le Roi lui faire si grand
  honneur, se mit à genoux très humblement et, le remerciant, lui dit : Sire, Dieu veuille, par sa grâce, parfaire en moi ce qu’il
  y faut. — Le Roi, que, selon le narrateur contemporain, on tenait pour lors le plus sage prince de son royaume,
  s’avança vers Lalain, le prit par la main, et le faisant se relever, lui
  adressa ces paroles : Messire Jacques, nous vous
  retenons de notre hôtel, et voulons, pour passer temps, que vous reposiez et
  festoyiez avec nos gens[15].

  Il y eut pourtant des joutes à Bourges, au mois de juin,
  car nous voyons, à cette occasion, le Roi faire présent d’un heaume à son
  valet de chambre Guillaume Gouffier[16] ; il y en eut
  encore au mois d’octobre[17] : ce fut sans
  doute en l’honneur du jeune écuyer de la cour de Bourgogne. Durant l’automne le
  Roi s’installa à Bourges, où nous le trouvons jusqu’à la fin de l’année,
  recevant des ambassadeurs de la ville de Metz, du roi d’Angleterre, du duc de
  Bourgogne et du prince de Navarre. Le comte du Maine reparut à la Cour au
  mois d’octobre ; le comte de Dunois et le comte de Laval s’y trouvèrent en
  même temps. Ce n’est donc pas sans fondement que le biographe de Jacques de
  Lalain nous montre le Roi entouré d’un grand nombre
  de princes, chevaliers et nobles hommes[18].

  C’est à cette époque que fut ourdi un complot fort
  menaçant pour la sécurité du royaume et dont l’instigateur n’était autre que
  le Dauphin.

   

  L’héritier du trône s’était installé en Dauphiné ; mais
  son gouvernement ne l’absorbait pas tellement qu’il ne s’occupât de ce qui se
  passait à la Cour : quoique absent, il conservait la prétention d’y exercer
  une action. Il avait ses amis dans le conseil, ses affidés et ses espions
  près du Roi[19]
  ; il ne négligeait rien pour se rendre les gens favorables[20]. Autour de lui
  les projets les plus extravagants étaient agités, les propos les plus
  séditieux tenus. Le Dauphin ne craignait pas de s’attaquer à la personne même
  de son père : Le Roi se gouverne aussi mal que
  possible, disait-il à ses familiers, mais
  j’ai intention de mettre ordre à son fait. Quand je serai près de lui, je
  chasserai Agnès, et je le mettrai hors de toutes ses folies ; et les choses
  iront bien mieux qu'elles ne vont[21]. On se vantait
  d’avoir conquis le chancelier, le seigneur de Précigny, Saintrailles et
  Cousinot[22].
  On pressait le Dauphin de se déclarer ouvertement ; il n’était point un
  enfant, et le Roi n’avait pas à s’occuper de lui tant qu’il se conduirait
  bien[23]. On insistait
  sur le mauvais gouvernement du Roi qui, au lieu de songer à reconquérir la
  Normandie, s'amusait à reprendre Gênes et à s’assurer la possession d’Asti[24]. Brezé ne
  s’apercevra de rien, disait-on, car on l’a fait emboucher
  par la belle Agnès[25]. D’ailleurs,
  s’il ne veut pas s’exécuter, au dernier moment une
  dague jusqu’au manche en fera la raison[26]. Que le Dauphin
  prenne donc courage : après s’être défait du sénéchal (Brezé), qu’il se place résolument à la tête des affaires[27]. Le Roi ne se
  courroucera pas : il ratifiera ce qu’aura fait son fils, et finalement ne laissera
  pas d’être bien avec lui[28]. N’a-t-on pas
  l’appui moral et le concours financier du duc de Bourgogne, qui donnera, s’il
  le faut, cent mille écus et plus[29] ? Le duc
  n’a-t-il pas fait dire au Dauphin qu’il ne voulait point s’entendre avec le
  Roi, mais bien avec lui, que le royaume lui appartenait mieux qu’au Roi, et
  que la vraie place du Roi était dans un ermitage comme le duc de Savoie[30] ?

  Les intrigues du Dauphin furent si bien conduites qu’il
  parvint à ébranler le crédit de Brezé[31]. Celui-ci se
  servait d’un agent du Dauphin, nommé Mariette, par lequel il voulait faire
  arriver au Roi certaines révélations propres à servir ses desseins. Or, ce
  Mariette jouait un double jeu : il recevait de toute main et appartenait au
  plus offrant. Brezé avait, paraît-il, fait rédiger par lui un rapport qui
  devait être communiqué au Roi. Le rapport était écrit comme s’il eût été
  adressé à Brezé. Le Roi est fort subtil, avait dit celui-ci, et Mariette ne
  connaissait pas ses manières ; aussi Brezé voulait-il que Mariette récitât
  ces choses comme parlant au Roi, afin d’être plus assuré et averti de
  répliquer sur ce qu’il pourrait lui dire[32]. Mariette devait
  être ferme en son propos, et prier le Roi de garder pour lui les ouvertures
  qu’il faisait ; il devait dire pis que pendre du sénéchal[33], mais se taire
  sur Agnès, car, avait dit Brezé, il n’est jà besoin
  de parler de la Dagne[34].

  Mariette hésita avant de se charger de cette mission. Ceci
  se passait à Bourges, à la fin de juin 1447. Un jour Brezé, qui avait dîné
  chez le chancelier, rencontra Mariette dans la galerie de l’hôtel de
  Guillaume Jouvenel, et lui demanda s’il avait parlé au Roi. Mariette répondit
  qu’il s’était présenté de bonne heure, mais que le Roi s’était déjà retiré,
  et qu’il n’avait pu l’entretenir ; et il ajouta : Monseigneur,
  vous avez de l’autorité et de la chevance beaucoup ; il me semble qu’il
  vaudroit mieux dissimuler de ces choses dire au Roi ; car demain ou après
  demain il le dira ou fera savoir à monseigneur le Dauphin, et ainsi vous et
  moi serions gâtés. — Vous êtes fou,
  répondit Brezé, n’en parlez plus ; car le Roi le
  sait déjà bien, et quand vous le lui direz il en sera très content, vu que
  vous êtes de l’hôtel de mondit seigneur (le
  Dauphin)... Dites le lui sûrement, car je
  vous assure qu’il n’en dira jamais rien ; et aussi le Roi est tout averti de
  non faire venir mondit seigneur devers lui, car il sait bien que, s’il y
  étoit, il y auroit brouillis[35].

  Mariette alla donc trouver le Roi, et lui raconta les
  menées du Dauphin, les intelligences qu’il s’était ménagées, les moyens qu’il
  devait employer pour en venir à ses fins. Le Roi reçut assez froidement son
  ouverture. Il n’est pas possible, dit-il, que le Dauphin vienne ainsi sans être mandé. Mariette
  répondit que c’était son intention, qu’il voulait chasser de la Cour tous
  ceux qui ne lui convenaient pas et n’y laisser que ses créatures, qu’il
  comptait sur le chancelier, le comte du Maine, Laval, Précigny, le maréchal
  de Lohéac, etc.[36]
  — En congédiant Mariette, le Roi lui recommanda que
  de toutes ces choses il lui écrivît souvent de ce qu’il en sentirait. Mais,
  se ravisant, il dit de ne point adresser à lui-même les communications, mais
  à quelqu’un de son hôtel. Mariette ayant demandé à qui il devait écrire, le
  Roi lui dit : Au sénéchal, hardiment. — Il n’est pas besoin que le sénéchal en sache rien,
  dit Mariette, car c’est le plus double homme du
  monde, et il parle volontiers. — Par saint
  Jehan ! reprit le Roi, je vous en crois ; or
  écrivez donc au comte — il désignait ainsi le comte de Tancarville — ;
  et l’entretien se termina[37].

  Nous avons vu que le comte du Maine était revenu à la
  Cour. Il retrouva, paraît-il, une partie de son ascendant. On lit dans une
  lettre à mots couverts, adressée par Mariette au duc de Bourgogne : Ledit Martin (Brezé) a été en brouillis jusques à avoir congé, mais il a tant
  fait qu’il s’est replanqué, et pour le présent il est bien de Geffroy (le comte du Maine),
  de par lequel avoit été son ébranlement[38]. — Mais je ne pourrais croire, ajoutait Mariette, que cet
  échec qu’il a eu ne lui tombe en un mat ; car ledit François (le Dauphin) est
  toujours de pis en pis mal content de lui, et aussi il lui fait assez le
  pourquoi devers ledit Jehan (le Roi)[39]. Charles VII
  paraissait s’habituer à la pensée de congédier Brezé ; mais il hésitait à se
  priver du concours d’un serviteur qui n’était point facile à remplacer. Le seigneur
  de Blainville, qui était, à l’égard de Brezé, en hostilité déclarée, se
  réconcilia avec lui, et ménagea ensuite un rapprochement entre le sénéchal et
  le comte du Maine. De son côté, le chancelier Jouvenel insistait auprès du
  Roi sur les éminents services rendus par Brezé. Bref, la menace de disgrâce
  ne fut que passagère, et le ministre ne soupçonna pas sans doute à quel point
  son crédit avait été compromis.

  Quant au Dauphin, il se montrait plus prudent et plus
  réservé que par le passé. Ledit François,
  écrivait Mariette dans la lettre déjà citée, a pris
  depuis un peu un train de merveilleuse prudence, et il y en a beaucoup qui le
  prennent à craindre plus que jamais, et jugent, attendu son train, que tout
  est taillé de passer par lui quand il se trouvera ici ; dont n’est encore
  nouvelles qu’il y vienne. Ledit Martin (Brezé) a dit que, puisque il ne
  l’aime, aussi ne fait-il lui, et que, tant qu’il pourra il tiendra son cas,
  et en advienne ce qu’il en pourra advenir[40]. Du reste,
  ajoutait Mariette en parlant de Brezé, son fait
  n’est pas édiffié de ciment.

  Sur ces entrefaites, au mois d’octobre, un notaire et
  secrétaire du Roi fut arrêté par la justice royale, sous l’inculpation
  d’avoir surchargé des lettres portant certaines commissions administratives
  et abusé de blanc-seings et de scellés qu’il s’était fait délivrer. Le
  prévenu, qui n’était autre que Guillaume Mariette, fut enfermé au château de
  Loches et traduit en justice. Transféré à Lyon, il s’évada le 6 février 1448,
  au moment où la procédure venait d’être entamée, et se mit en franchise chez
  un chanoine dans le cloître de la cathédrale. Repris, grâce à l’intervention
  de Jacques Cœur, qui se trouvait alors de passage à Lyon, il réussit encore à
  s’échapper, et se dirigea vers le Dauphiné. Mais là où il croyait trouver un
  refuge, il rencontra une nouvelle captivité : les officiers du Dauphin se
  saisirent de lui à Eyrieu, et le transférèrent, par ordre de leur maître,
  dans les prisons de la Côte-Saint-André. Louis avait ses desseins sur
  Mariette, et sans doute il y eut autre chose qu’une simple coïncidence entre
  le procès instruit par la justice delphinale — avec accompagnement de
  barbares traitements et de soins médicaux tour à tour prodigués au prévenu —
  et la dénonciation faite à ce moment, devant le grand Conseil, contre le
  premier ministre.

  Il fallait, en effet, obtenir de Mariette certains aveux,
  constater que s’il avait été — lui notaire et secrétaire du Roi, puis maître
  des requêtes de l’hôtel du Dauphin — coupable de plus d’une fraude et mêlé à
  de nombreuses intrigues, il avait eu en même temps l’oreille de Brezé, et
  que, à l’insu du Roi, Brezé avait reçu ses confidences et s’était servi de
  lui comme d’un instrument. Le 1er mars, les commissaires du Dauphin
  arrivèrent à la Côte-Saint-André ; le 2, on leur communiqua les pièces
  restées à Lyon et le commencement de la procédure, et ils procédèrent à
  l’interrogatoire de Mariette ; le soir même, on le mit à la torture ; les 4
  et 5, on l’interrogeait de nouveau ; le 8, le Dauphin, apprenant qu’il était mal disposé de sa personne et craignant qu’il
  n’allât de vie à trépassement sans attendre la
  vérité des cas pour lesquels il étoit détenu, envoya ses conseillers
  pour le faire s’expliquer, et les fit accompagner d’un médecin pour lui donner ce qui seroit nécessaire à la santé de sa
  personne[41].
  Si les révélations qui ressortaient du procès étaient compromettantes pour
  Brezé, elles l’étaient bien davantage pour le Dauphin, et mettaient aussi en
  lumière les intrigues de la cour de Bruxelles. Mais peu importait au Dauphin
  : ne fallait-il pas à tout prix perdre Brezé ? Aussitôt après l’arrestation
  de Mariette, il avait écrit au Roi pour lui demander ses ordres ; et, en
  attendant une réponse, il avait accueilli avec empressement l’intervention de
  la justice royale[42].

  Le 12 mars au soir, en effet, arrivèrent à la Côte-Saint-André
  le lieutenant du sénéchal de Lyon, le procureur substitut du Roi à Lyon, et
  le greffier de la Cour. Le lendemain, on procéda à une sorte de
  récapitulation de la procédure et à un supplément d’interrogatoire. Enfin, le
  6 avril, à Saint-Étienne en Dauphiné, Mariette comparut une dernière fois :
  on lui lut la procédure d’un bout à l’autre, et il protesta de nouveau de la
  sincérité de ses déclarations[43].

  Cette longue procédure nous a été intégralement conservée[44] ; mais nous ne
  possédons point la suite du procès ni le jugement qui le termina. Nous savons
  seulement que deux commissaires royaux furent envoyés à Lyon au mois d’avril.
  Peu après Mariette fut conduit au château de Chinon, et de là à Paris, où il
  fut enfermé à la Bastille. Après avoir été longuement interrogé, il fut, par
  arrêt du Parlement, condamné à la peine de mort, transféré à Tours, et là, pour ses démérites, décapité et écartelé[45]. Ce que nous
  savons aussi, c’est que, si le Dauphin avait sacrifié un agent dont, en ce
  qui le concernait, le seul tort était d’avoir suivi trop ponctuellement les
  instructions reçues, il n’oublia pas plus tard la famille de Mariette[46].

  Cependant la situation de Brezé était devenue fort
  critique, et il vit bien qu’il était impossible de ne pas céder devant
  l’orage[47].
  C’était le moment où le Roi était en démêlé avec l’Angleterre au sujet de
  l’occupation du Mans. Brezé prit une part active aux négociations et à la
  démonstration militaire qui força les Anglais à céde[48]. Aussitôt après,
  les intrigues recommencèrent de plus belle, et une dénonciation en règle fut
  portée par le Dauphin contre le premier ministre. Brezé s’exécuta noblement,
  demanda au Roi de lui donner des juges, et offrit de se constituer prisonnier
  en quelque lieu qu’il plairait à son maître. Laquelle
  requeste, et la plus grant partie, dit un chroniqueur, lui fut par le Roy accordée ; car, nonobstant qu’il fut
  ainsy accusé, comme dit est, sy estoit-il content de lui de sa personne ;
  mais moult doubtoit et doubta tout son vivant les envies de sa Cour. —
  Et bien y avoit raison, ajoute le même
  auteur, car, en son temps on avoit veu advenir de
  grans troubles et meffais entre ses propres serviteurs, et à sa grant
  desplaisance et prejudice[49].

  Brezé fut éloigné momentanément, et son affaire fut
  instruite devant le Parlement. De même que pour Mariette, on ne rencontre
  aucune trace de la procédure dans les registres du temps[50]. On sait
  seulement que, malgré les graves et criminelles
  accusations dont il était l’objet, Brezé se
  excusa et deschargea, à la longue traite, tellement et par sy vives raisons
  que le Roy fut assez content de lui[51]. Dans l’hiver
  suivant, des lettres de rémission, dont le texte nous a été conservé[52], lui furent
  octroyées. Tout en rappelant la noblesse d’extraction et les loyaux services
  de l’inculpé, on exposait les torts graves qu’il s’était donnés, et qui
  appelaient les rigueurs de la justice ; mais le Roi, — prenant en
  considération les grands et nobles services rendus
  par Brezé et ceux qu’il pouvait rendre à l’avenir, la très grande humilité en laquelle il était venu devers lui, en très grant desplaisance de l’avoir offensé ; — n’ayant connu ni aperçu, disaient les lettres, par les paroles qu’il nous a dictes, que il ait voulu
  éloigner de nous nostre dit fils ; attendu aussi que par le moyen desdictes
  choses n’est aucun ancien intentement en nostre personne, celle de nostre
  fils, d’aucuns de nostre sang et d’autres de nostre hostel, et que, par le
  moyen desdictes paroles à nous ainsi rapportées par ledit Mariette,
  lesquelles n’avons trouvé ne trouvons aucunement estre véritables, nous ne
  avions eu ne avons aucune mauvaise imagination à rencontre de nostre dit
  filz, desdiz de nostre sang ne d’autres quelzconques de nostre hostel, ne
  aussi que ledit suppliant eust voulu faire aucune chose contre nous ne Nostre
  Majesté, — le Roi accordait pleine et entière rémission à Brezé, le
  restituait entièrement à sa bonne fame et renommée,
  et le rétablissait en ses charges, états et offices[53].

  Le procès de Brezé est du mois d’avril 1448, et l’affaire
  fut aussitôt instruite devant le Parlement. Or, dans la dernière semaine
  d’avril, on vit arriver à Paris une damoiselle
  que les Parisiens accueillirent assez mal, et qui y séjourna jusqu’au 10 mai[54]. Cette damoiselle, qui n’était autre qu’Agnès Sorel, se
  proposait de faire un pèlerinage à sainte Geneviève[55], et, accompagnée
  de Guillaume Gouffier et de Poncet de Rivière, elle voyageait en pompeux
  équipage. Quel pouvait être le motif de ce lointain pèlerinage ? On a
  conjecturé[56],
  et ce nous semble avec raison, que cette apparition d’Agnès dans la capitale,
  coïncidant avec l’ouverture du procès de Brezé, n’était point étrangère à cet
  événement : la favorite venait sans doute plaider la cause de son protecteur.
  Ce qui est certain, c’est que Brezé ne tarda pas à reparaître à la Cour, et
  qu’avant même d’avoir obtenu des lettres de rémission, il avait repris sa
  place au grand Conseil : on a des quittances du 14 mai et du 1er juin où il
  prend le titre de conseiller et chambellan du Roi[57], et son nom ne
  cesse guère de figurer au bas des ordonnances que du milieu de mai à la fin
  d'août[58].

  Un motif impérieux portait, d’ailleurs, le Roi à écouter
  la voix de la clémence et à faire rentrer en grâce le vaillant sénéchal : la
  rupture avec l’Angleterre était imminente, et l’on préparait cette campagne
  de Normandie pour laquelle le concours de Brezé était indispensable. Nous ne
  savons si, dans cette scène du Jouvencel, souvent citée, l’auteur a
  voulu, comme on l’a prétendu[59], faire allusion
  à Agnès Sorel :

  Après dîner, que le
  Roy saillit de table, il se tira en sa chambre, et la Royne vint, et
  plusieurs dames et damoiselles en sa compagnie, et firent moult grant chière
  et beaucoup de beaulx esbatemens, ainsi comme il estoit de coustume.

  Entre les autres, une
  moult belle dame parla et dist au Roy : Sire, j’ai
  ouy dire que vous ayez ouy bonnes nouvelles, Dieu merci ! Menés-nous en la
  guerre, vous en serez plus vaillant et toute vostre compaignie. Nostre heur
  vous vauldra tant que vous ne sauriez penser.

  Et le Roy respondit :
  Se tout n’estoit gaigné, ce seroit bien fait de vous
  y mener, car je sçay bien que par vous et les autres belles dames qui estes
  icy, tout se conquerroit ; mais le Jouvencel a tout conquis et gaigné ; nous
  n’y aurions jamais honneur.

  Et la dame lui
  respondit : Ne vous soussiez de riens : pensés-vous
  être ung Roy sans affaire ? Nenny, il n’en fut oncques point. Les grans Roys
  ont les grans affaires. Vous trouverés encore assés où exploicter vostre
  corps et les vertuz des belles dames quant vous vouldrez[60].

  Ce qui est hors de doute, c’est que, à l’époque où nous
  sommes parvenus, Charles VII n’avait aucun besoin d’être stimulé pour remplir
  ses devoirs de Roi, et qu’il brûlait du désir de chasser les Anglais du
  territoire. Le 6 août 1449, il quittait Chinon pour se rendre en Normandie.
  Agnès Sorel restait à Loches, où elle résidait depuis quelque temps[61], toujours
  comblée de faveurs[62] ; mais, malgré
  une grossesse avancée, on la vit bientôt prendre le chemin de la Normandie :
  elle arriva à l’abbaye de Jumièges dans les premiers jours de janvier 1450.

  On croit que, si elle était partie ainsi à l’improviste,
  bravant les rigueurs de l’hiver et les fatigues de la route, c’est qu’elle
  avait eu vent d’un nouveau complot tramé contre le Roi, et qu’elle venait
  l’en avertir. Était-ce encore quelque conspiration du Dauphin, dont on
  retrouve la main dans toutes les intrigues de ce temps ? Il est permis de le
  supposer. Quoi qu’il en soit, le Roi ne fit que rire des alarmes d’Agnès.
  Laissant ses lieutenants poursuivre les opérations militaires, il passa avec
  elle à Jumièges tout le mois de janvier. Agnès était installée au manoir du
  Mesnil, maison de plaisance des abbés de Jumièges. C’est là qu’elle accoucha
  d’une tille, la quatrième qu’elle ait donnée au Roi ; c’est là aussi que, peu
  de jours après ses couches, le 9 février 1450, elle succomba à un mal soudain[63].

  Si sa vie avait été loin d’être édifiante, sa fin fut
  chrétienne et marquée d’un sincère repentir. Elle eut, dit Jean Chartier, moult belle contricion et repentance de ses pechez.
  Elle reçut les sacrements, demanda ses heures pour dire les vers de saint Bernard — prières pour les agonisants
  — qui s’y trouvaient copiés de sa main, elle fit ses dernières dispositions
  et prescrivit de larges aumônes ; puis, sentant sa fin approcher, elle se
  tourna vers la sénéchale de Poitou — Jeanne Crespin, femme de Brezé —, le
  comte de Tancarville, Guillaume Gouffier et ses demoiselles, qui entouraient
  son lit de mort, et dit que la vie était peu de chose, et orde et fétide de notre fragilité. — Alors, continue le chroniqueur officiel, requist audit maistre Denis, son confesseur, qu’il la
  voulust absouldre de peine et de coulpe par vertu d’une absolution
  (indulgence), qui lors estoit à Loches, comme elle disoit. Ce que son dit
  confesseur fîst, à sa relacion et sur sa parole[64]. Puis, après qu’elle eust fait un fort hault cry,
  reclamant et invoquant la benoiste Vierge Marie, se sépara l’âme du corps[65].

  Ainsi disparut de la scène la femme qui avait pris un
  souverain empire sur le cœur de Charles VII et conquis une place importante
  auprès du trône. Tout en se montrant justement sévère pour une mémoire qui
  n’a droit ni au respect ni à la reconnaissance de la postérité, l’histoire
  doit constater que, du vivant d’Agnès, Charles VII garda du moins dans ses
  amours une certaine mesure. Après la mort d’Agnès, au scandale d’un public
  adultère devaient s’ajouter des hontes sur lesquelles, pour l’honneur de son
  nom, on voudrait pouvoir jeter un voile.

   

  
 







 


 
















[1]
Le prix de la chaux enchérit à Tours, au mois d'août 1446, tant à l'occasion de l'aoust et vendanges que on ne pouvoit
finer de gens ne charroy, comme pour ce que les gens du Roy ont prins et
prennent la chaux pour les ouvraiges que ledit seigneur faisait faire ès chasteaulx
du Montilz-les-Tours. Registres des Comptes, vol. XXIX, f. 166.








[2]
Comme lui avions mandé pour veoir la feste des Rois,
que devions faire ainsi qu'il est accoustumé chascun an. Lettres du 23
janvier 1447. Archives, JJ 178, n° 110. — On se réunit à huit heures du soir.








[3]
Voir le rôle du 26 mai 1447, dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
253.








[4]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 107.








[5]
Histoire ms. du comte de Foix, l. c., f. 129. — André, seigneur de Villequier, escuyer, LXVIII l. XV s. pour
ses despens en janvier 46, et CX l. pour ses despenses à l'occasion de
certaines joustes qui ont esté faites audit mois de janvier au marché de Tours.
— André de Chasteauneuf, estuyer d'escurie du Roy, LV
l. pour semblable cause. Neuvième compte de Xaincoins, f. 112 v° et 117
v°.








[6]
Relation contemporaine publiée par M. Lambron de Lignim dans les Mémoires de
la Soc. arch. de Touraine, t. XI, p. 288-293 ; Math. d'Escouchy, t. I, p.
107-110 ; Bibl. de l'École des chartes, t. XXIII, p. 149 et suivantes.
Le Roi fit des présents à l'écuyer Chalons et à Mathew Gough, qui l'avait
accompagné (Preuves de d'Escouchy, p. 253-254).








[7]
Voir rôle du 26 mai 1447, dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 254.








[8]
Don de 412 l. 10 s. t. à Mme de la Rocheguyon, pour
luy ayder à avoir robes et autres habillemens pour les nosces de sa fille.
— Don de 343 l. 15 s. t. à Préciguy pour le même objet. — Don de 167 l. 10 s. à
Jeanne de Montberon pour le même objet. Même rôle, l. c., p. 257-260.








[9]
Don de 275 l., en février, aux princesses d'Écosse, pour
convertir en robes et autres habillemens. — Don de 75 l. I7 s. 6 d. t.,
à Prégente de Melun ; doit de 600 l. t. à Marie de Belleville ; autre don de 68
l. 15 s. à la même ; don de 55 l. t. à Jeanne Rochelle ; don de 90 l. 15 s. à
Jeanne de Coursillon. Même source, p. 257 et suivantes.








[10]
Mess. Jehan Boniface, chevalier aventureux du pays et
royaume de Cecille, qui nagueres, pour l'honneur du Roi, estoit allé en
Angleterre, où il avait despendu le sien, avoit fait armes, combattu et obtenu,
et estoit revenue devers le Roy, qu'il requeroit luy ayder ; et pour ce luy a
donné IIIIc XII l. X s. Neuvième compte de Xaincoins, f. 111 v°. Voir
sur les exploits de Jean de Boniface, Olivier de la Marche, t. II, chap. II ; Le
livre des faits de Jacques de Lalain, dans Œuvres de Georges Chastellain,
t. VIII, p. 73 et suivantes ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 81-82, et t. II, p.
469.








[11]
Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 113 et 117 v°.








[12]
Le Bois-Sir-Amé, commune de Vorly, canton de Levet (Cher). Ce lieu s'appelait
d'ancienne date : Bocus senioris Amati,
ou Boscus domini Amelii. On lit dans le
Neuvième compte de Xaincoins (l. c., f. 109) : Estienne
Pelourde, eseuyer, eschancon du Roy, XLI l., X s., pour certaines réparations
faites au Bois-Sir-Amé, où le Roy s'est tenu ; et XXXVIII l. X s. aussy pour
semblable cause en 1447. — Voir Raynal, Histoire du Berry, t.
III, p. 16, 28 ; Annuaire du Berry, année 1843, p. 73-78 (avec une
gravure représentant les ruines du château) ; et Moniteur de l'Indre, n°
du 10 janvier 1868.








[13]
Chronique dans le ms. lat. 5696, f. 62 v° ; D. Lobineau, t. I, p. 629 ; D.
Huynes, Histoire du Mont-Saint-Michel, t. II, p. 51.








[14]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 108.








[15]
Le livre des faits, etc., l. c., p. 95-96.








[16]
Guillaume Gouffier, essuyer, XIII l. XV s. en juin
pour luy aydier à avoir un heaume pour la jouste. Neuvième compte de
Xaincoins, f. 117 v°.








[17]
Alexandre du Cigne, huissier d'armes, XVII l. II s.
pour avoir fait nettoyer la place à Bourges oùse sont fait joustes au mois
d'octobre 1447. Dixième compte de Xaincoins, f. 123.








[18]
Le livre des faits, l. c., p. 95. — L'ambassadeur du duc de Saxe,
Henri Engelhard, venu à la Cour avec l'archevêque de Trèves, disait dans une
lettre à son maître, datée de Bourges, 15 juin : Il se
trouve à cette Cour un grand nombre de rois, de princes et d'ambassadeurs, ce
qui cause de grands retards dans l'expédition des affaires. Archives de
Dresde, Wittenberg Archiv, Religions-Sachen, f. 297-299.








[19]
Au printemps de 1417, le Roi, au sortir de la messe, trouva sur son lit un dicté contenant, sous une forme obscure et voilée,
une dénonciation contre ses conseillers. Voir Continuateur de Monstrelet, t.
III, f. 3 (éd. de 1595).








[20]
Le 18 septembre 1447, le Dauphin fit un don de trois cents écus d'or à
l'archevêque de Reims. Compte dans Le Grand, VII, f. 163.








[21]
Procès de Mariette, dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 258.








[22]
Item se vantent les dessusdis que à vous deffaire (vous, Brezé) ne
fauldront point, disant qu'ilz ont la pluspart de conseil pour eux, comme le
chan., Pric., Saint., Couix., etc. Procès, p. 282. — Senty la ligue qui estoit contre ledit se., et dont Stic. (Estissac) estoit, et maistre Re. (Regnier) avec les
autres. Id., p. 290.








[23]
Dit aussi qu'il a oy dire audit messire Jacques de
Chabannes qu'il omit oy dire à monseigneur de Chastillon et pareillement audit
monseigneur d'Estissac et maistre Regnier que mondit seigneur le Daulphin
n'estoit pas enfant et que en soy hien gouvernant le Roy n'avait que venir sur
lui. Déposition de Jean de Dresnay. Ms. fr. 15531, f. 15.








[24]
Il a oy dire par plusieurs fois en soupant et dinant
audit lieu de Romans à monseigneur d'Estissac et aussi à maistre Regnier que
l'un pouvait fièrement congnoistre comment le Roy estait gouverné en tant qu'il
tendait à avoir les villes et seigneuries de Jannes et d'Ast, et pour ce faire
despendoit ung grant argent, et delaissoit à recouvrer le pays de Normendie que
tiennent à présent les Anglois, et que mieulz eut esté despendu ledit argent au
recouvrement dudit pays de Normendie, où le Roy a bonne querelle, que ailleurs.
Procès de Mariette, l. c., p. 290.








[25]
Afin que ne vous apperceviez du tout qu'ils vous
feront comme dit est, qu'ils vous ont fait emboucher de madame de Lagre.
Procès, p. 283.








[26]
Procès, p. 282.








[27]
Il faut qu'il preigne couraige de rompre et abattre
cela qui est premièrement de deffaire ledit se. et se ferrer le gouvernement du
R. sans aucune dissimulation. Procès, p. 285-286.








[28]
Et a dit ledit Stic. ne a guières que maudit Mon. (le Dauphin) pourra envoyer audit Bourg. (le duc de Bourgogne) lesdictes lettres sans en fera bruyt, afin que le R. (Roi) ne le seiche jusques qu'il soit devers luy ou qu'il soit
venus à ses atteintes, car lors sera tout content de vouloir ce qu'il vouldra
et aura fait. Procès, p. 500.








[29]
Se aucune controverse lui advenait en chemin, pourquoy
eust affaire d'argent, qu'il se tenist asseuré qu'il (le duc de Bourgogne) lui en aidera jusques à Cm escus, et plus largement se
besoing est, et que sans aucune difference il lui plaise le tenir du tout sien.
Procès, p. 286.








[30]
Et que, quant à lui, il ne se veult point entendre
avec ledit R., ains seulement avec lui, pour tomber où il lui plaira, envers
tous et contre tous, et qu'il voudroit que ledit R. feust en ung hermitaige
comme le Dieu de Sa., et qu'il eust le Royaume; et que mieulx lui appartient
que audit R. Procès, p. 286.








[31]
Pourtant, à la date du 15 juin 1447, dans sa lettre au duc de Saxe, datée de
Bourges, Henri Engelhard disait : Le sénéchal, qui est
le premier et plus intime conseiller du Roi, et par qui tout se fait... Archives
de Dresde, l. c. — Dans le neuvième compte de Xaincoins (octobre
1446-septembre 1441), nous trouvons (f. 111 v° et 113) des dons de 460 l. et de
500 l. faits par le Roi à Brezé.








[32]
Procès, p. 308 ; cf. p. 307.








[33]
Icellui seneschal advisa ledit Mariette que, en
parlant au Roy, il feust bien ferme en son propos, et qu'il priast bien au Roy
que personne ne sceust riens desdictes choses ; et s'il voit que le Roy, par
aucune façon, voulsist que ledit seneschal, ou autre de ceulx de son hostel,
sceust riens desdictes choses, que icellui Mariette s'enquist bien non voloir
sur tous lesdictes choses estre decouvertes ne communiquées audit seneschal ;
et que hardiment il deist beaucoup de mal dudit seneschal au Roy, afin qu'il
n'apperceust pas qu'il veinst dudit seneschal. Procès, p. 313.








[34]
Procès, p. 307.








[35]
Procès, p. 310-311 ; et. p. 310.








[36]
Procès, p. 313-314.








[37]
Procès, p. 313.








[38]
Procès, p. 327.








[39]
Procès, p. 327.








[40]
Procès, p. 327.








[41]
Procès, p. 312.








[42]
Procès, p. 329.








[43]
Procès, p. 329.








[44]
Original, Ms. fr. 18440.








[45]
Dixième compte de Xaincoins, f. 127 v°-129 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p,
137-138. Cf. Journal d'un bourgeois de Paris, p. 386.








[46]
En 1453, Henri Mariette fut nommé par Louis XI
lieutenant-criminel au Châtelet de Paris (Ms. fr. 21388). On a la minute
d'une lettre qui parait avoir été écrite par Louis XI peu après son avènement,
alors que, par son ordre, fut commencée une procédure contre Brezé (Ms. fr.
20490, f. 36). On lit dans cette lettre : Grand
seneschal, je reccu l'autre jour ses lettres et ay veu la confession que le
seneschal a faicte, et nye les deux subornacions, c'est assavoir de Mariette et
de Vagan, en tant qu'il scait la nyer, mes il est si variable en ses deffences
et les choses sont si cleres que mon procureur a conclud aux fins que le lui devoit
fere dire par force. Et pour ce que je vous dis que je ne le laisseroye point
gehanner, je ne l'ay point voulu souffrir, jusques à tant que je vous eu aye
adverti, car le cas est tout cler, et il a bien prins remission du Roi, à qui
Dieu pardoint, du fait de Mariette, contre verité et à ma charge, et par ainsi
je ne le puis delivrer qu'il ne die et la prangne de moy en verité, à ma
descharge et de Vagan pareillement.








[47]
Sy congnut assez qu'il avoit des adversaires largement
et qui, durant son règne, lui avoient, par moult de fois, montré semblant
d'avoir à lui grant amour. Mathieu d'Escouchy, 1.. I, p. 136








[48]
Voir le chapitre X.








[49]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 136.








[50]
On trouve dans des fragments d'anciens inventaires des mentions se rapportant à
ces procédures :


Et premièrement un coyer ouquel a plusieurs extraits
du procès de feu maistre Gilles (Guillaume) Mariette et le double de la rémission de messire
Pierre [de]
Brezé. — Le double de la confession prise par les commissaires qui
firent ledit procès de Mariette. — Le double de deux dépositions dont
l'une est de Cousinot et l'autre de Mgr [de] Dunois. — Inventaire des
lettres et actes de Me Pierre Puy a baillié par mandement du Roy (Louis XI) à Me
Jehan Bourré. Ms. fr. 20487, f. 14, et Le Grand. vol. VIII, f. 17.


Item, l'an XLVIII fut mis en procès messire Pierre
de Brezé et ordonné commissaires à Melun. — Advertissement de ce qui a
esté fait, etc. Ms. fr. 20191, f. 31.


Item un sac auquel sont.... l'abbolition de messire
Pierre de Brezé, seigneur de Varenne, et plusieurs autres informacions et
deposicions touchans plusieurs matières. — Inventaire des sacs et
lettres du Roy estans à Tours (fait sous Louis XI). Ms. fr. 2899, fol 81.








[51]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 137.








[52]
Elles portent, dans le texte donné par Duclos, la date : Donné l'an de grâce ci...
mil quatre cent quarante-huit et de notre règne le vingt-septième. Preuves,
p. 74-82.








[53]
Duclos, Preuves, p. 79-80.








[54]
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 387-388.








[55]
Guillaume Gouffier et Poncet de Rivière, escuyers,
VIIIxx II livres X sols pour leur despense en ung voyaige qu’ils
firent de Tours à Paris, en la compaignie de mademoiselle de Beaulté, qui
alloit en pellerinage à Saincte Geneviefve. Dixième compte de Xaincoins,
l. c., f. 125 v°.








[56]
M. Vallet, Histoire de Charles VII, t. III, p. 142.








[57]
Fut-il bien destitué, comme le prétend Mathieu d'Escouchy, et comme cela parait
ressortir des lettres de rémission ? Nous ne le croyons pas. Le Roi se borna,
pensons-nous, à le charger de missions qui l'éloignaient de la Cour. Si son nom
ne figure pas dans l'ordonnance du 28 avril, instituant les francs archers,
nous le trouvons le 14 mai, prenant le titre de conseiller,
chambellan du Roy nostre sire et son seneschal de Poitou, et donnant
quittance d'une somme de 315 livres tournois à lui octroyée par les gens des
trois états du bas pays d'Auvergne. (Archives des Deux-Sèvres, pièce copiée par
M. Luce : Notes biographiques, par M. Vallet de Viriville, Nouv. acq.,
5084, n° 501,) — Le 1er juin, dans une autre quittance, il prend les mêmes
titres, et s'intitule en outre l'un des commissaires
ordonnez par ledit seigneur à mettre sus ès hault et bas pays d'Auvergne la
porcion de l'aide de IIc mille frans mis sus par icelui seigneur en ses pays de
Languedoïl ou mois d'octobre passé. (Pièces originales, 509, BREZÉ.) — Le 21 juin,
il recevait de concert avec l'élu conferme de Paris
(Guillaume Chartier), des instructions pour se rendre en Bretagne, près du duc,
relativement à l'affaire de Gilles de Bretagne. Dans ces instructions, il est qualifié
de chevalier, chambellan et seneschal de Poictou,
conseiller du Roy nostre sire. (D. Morice, t. II. col. 1412.)








[58]
C'est ce qui résulte de l'examen des signatures qui se trouvent au bas des
lettres de Charles VII.








[59]
M. Vallet, t. III, p. 151.








[60]
Le Jouvencel, Ms. fr. 192, f. 200 v°–201 ; cf. édit. de MM. Lecestre et
Favre, t. I, Introduction, p. CLIX (le t. II, où se trouve le passage en question, n'a pas
encore paru).








[61]
Guillaume Gouffier, valet de chambre du Roy, LXVIII l.
XV s. pour ses despenses en la ville de Loches en la compaignie de mademoiselle
de Beauté où le Roy l'avait ordonné. Dixième compte de Xaincoins, f. 126
v°.








[62]
Mademoiselle de Beauté, IIIm l. pour sa
despence de cette année. — Guillaume de
Courcelles, escuyer, premier valet de chambre, XXVII l. X s. donnez au pere
d'une petite folle donnée à mademoiselle de Beaulté en avril 48. (Même
compte, f. 125 v° et 126.) — À madamoiselle de
Beaulté, pour lui aider à supporter la despence de son hostel, VIc l. t.
(Rôle du 27 mars 1450, dans le Ms. fr. 23259, f. 23.)








[63]
On croit qu'elle mourut d'une dysenterie, mais le soupçon d'un empoisonnement
fut très accrédité, et nous en retrouvons la trace.








[64]
On a publié un bref de Nicolas V, en date du 3 des nones d'avril 1448, portant
concession à Agnès Sorel, sur sa demande, d'un autel privatif : Eximie devotionis sinceritas quam ad nos et Romanam geris
Ecclesiam promeretur ut petitionibus tuis, illis presertim per quas conscientie
pacem et anime salutem Deo propitio consequi possis, favorabiliter annumus.
Hinc est quod nos tuis devotis supplicationibus inclinati, tibi ut confessor
ydoneus, secularis vel regularis, quem duxerit eligendum, confessionibus tuis
diligenter auditis, tibi pro commissis per te criminibus, peccatis et
excessibus in singulis. Sedi apostolice reservatis, necnon ab omnibus et
similis excommunicationis, suspensionis et interdicti aliisque sententiis,
censuris et penis ecclesiasticis etiam a jure vel ab homine in te forsant latis
semel duntaxat, in aliis vero, quotiens fuerit opportunum, casibus debitam tibi
absolutionem impendere et penitentiam salutarem injungere, necnon omnium
peccatorum tuorum, de quibus corde contrita et ore confessa semel in vita et
semel in mortis articulo plemun remissienem tibi in sinceritate fidei, unitate
sancte Romane Ecclesie ne obedientia et derotione nostra vel surcessorum
nostrorum Romanorum Pontificum canonice intrantium persistenti auctoritate
apostotica concedere valeat... Rapport de M. Étienne Charavay, dans
les Archives des Missions scientifiques, t. VII, p. 487 (Archives du
Vatican, Registres de Nicolas V, vol. 385, f. 275).








[65]
Jean Chartier, t. II, p. 185-186. — Chartier dit qu'elle désigna comme
exécuteurs testamentaires Jacques Cœur, Robert Poitevin, médecin de la Reine,
et Étienne Chevalier. De plus, elle ordonna que le Roy
seul et pour le tout fust par dessus les trois susdits. — Désigné par elle-même comme le suprême exécuteur de ses
dernières volontés, dit M. Vidie de Viriville, il
lui éleva dans l'église de Jumièges une sépulture magnifique et dans celle de
Loches un autre mausolée plus somptueux encore. Sur les deux statues qui
reproduisaient son image, il voulut qu'elle fut représentée avec les insignes
de duchesse... Là ne s'arrêtèrent pas les
témoignages durables de sa passion et de ses regrets. Dans l'abbaye même de
Jumièges, il voulut perpétuer par une fondation pieuse le souvenir de celle qui
en était l'objet. Bibliothèque de École des chartes, t. XI, p.
316.


















 


CHAPITRE VIII. — LA POLITIQUE ROYALE EN ITALIE ENTREPRISE SUR GÊNES ET SUR
ASTI.


 





 
  	
   

  1444-1447

   

  Intérêts politiques de la France en Italie : le duc
  d’Orléans et le duché de Milan ; le roi René et le royaume de Naples ; la
  possession de Gênes : lettres d’abolition données aux Génois. — Impression
  causée en Italie par la victoire de Saint-Jacques ; ouvertures faites au
  Dauphin par le duc de Milan et la république de Gênes ; le duc de Savoie
  conclut avec lui un traité. — Négociations avec le duc de Milan : mission de
  Gaucourt ; ambassade de l'évêque d’Albenga ; conditions de l’alliance
  projetée. — Nouvelle ambassade milanaise à Nancy et à Châlons : relation des
  ambassadeurs. — Négociations avec le duc de Savoie : projet d’occupation de
  Gênes et de conquête du Milanais ; traité secret passé à Genève. -—
  Inquiétudes du duc de Milan ; battu par les Vénitiens, il se retourne vers la
  France : ambassade de Thomas Tibaldo ; instructions données à cet ambassadeur
  ; traité de Tours. — Difficultés faites par le duc de Milan ; nouvelle
  ambassade de Tibaldo. — Projet d’une entreprise sur Gênes ; Charles VII se
  met en relations avec les seigneurs génois et prend avec eux des arrangements
  ; envoi d’une ambassade à Marseille ; dispositions concertées par les
  ambassadeurs avec Janus de Campo Fregoso. — Campo Fregoso occupe Gênes ; une
  fois en possession du pouvoir, il chasse les Français qui l’avaient
  accompagné. — Étonnement des ambassadeurs restés à Nice ; ils comptent sur
  une prompte revanche ; rapports qu’ils adressent à la Cour et au Dauphin ;
  conseil tenu à Romans avec le Dauphin ; la marche sur Gênes est décidée. —
  Échec subi par les ambassadeurs, qui sont contraints de quitter Gênes sans
  coup férir. — Relations avec les puissances italiennes ; attitude de
  Philippe-Marie ; sa correspondance secrète avec Sforza ; conclusion
  définitive du traité avec la France. — Délais apportés par Philippe-Marie à
  la remise d’Asti ; il entame de nouvelles négociations ; sa mort. — Charles
  VII revendique les droits du duc d’Orléans sur le duché de Milan ; Dresnay
  s’installe à Asti, entame des négociations avec Sforza, et se met en campagne
  ; il est battu devant Bosco. — Arrivée du duc d’Orléans à Asti ; impuissance
  de ce prince ; Charles VII abandonne la partie.

   

  La trêve avec l’Angleterre était à peine signée que
  Charles VII tourna ses regards du côté de l’Italie.

  L’intervention royale dans cette contrée était vivement
  souhaitée par le duc d’Orléans, qui avait conclu récemment avec le duc de
  Milan, pour la restitution de la seigneurie d’Asti, un traité dont il ne
  parvenait point à obtenir l'exécution. Charles d’Orléans entretenait le
  secret espoir de devenir lui-même un jour duc de Milan, du chef de sa mère
  Valentine[1] ; nous avons
  vu plus haut le comte d’Angoulême faire allusion à la revendication des droits
  de son frère en Lombardie[2] : à coup sûr,
  celui-ci eût préféré qu’au lieu de diriger les gens de guerre sur la Suisse
  et la Lorraine, le Roi leur fît franchir les Alpes. Au moment où cette double
  expédition venait d’être décidée, le duc d’Orléans donna au sire de Gaucourt,
  envoyé vers Frédéric III, des instructions spéciales : il le chargeait de
  faire hommage en son nom au nouveau roi des Romains de la seigneurie d’Asti[3], et de le
  solliciter d’agir en sa faveur auprès du duc de Milan afin d’obtenir la
  délivrance de cette ville[4]. Au mois
  d’octobre suivant, Gaucourt partit pour Nuremberg ; mais le succès de son
  ambassade fut compromis par les difficultés survenues entre la cour de France
  et le roi des Romains au sujet de l’occupation de l’Alsace.

  Un autre prince du sang était encore plus étroitement mêlé
  aux affaires italiennes : c’était René d’Anjou. Quelque vague que fût
  désormais pour lui l’espoir de recouvrer son royaume de Sicile, il n’en
  maintenait pas moins ses prétentions, se réservant de les faire valoir en des
  temps meilleurs. A la déclaration du pape en faveur de son rival Alphonse,
  aux actes par lesquels la succession au trône des Deux-Siciles était assurée
  à Ferdinand, fils bâtard du roi d’Aragon, René ne cessa d’opposer les
  revendications de la justice et du droit. Un ambassadeur vint en son nom à
  Rome : là, dans l’église de Saint-Pierre, agenouillé aux pieds du Pape, en
  présence des cardinaux de Térouane[5] et
  d’Estouteville, il fit entendre (8 juillet
  1445) une solennelle protestation, demandant au Souverain Pontife de
  déclarer que les lettres par lesquelles il reconnaissait Alphonse comme roi
  de Sicile n’avaient point été données en pleine liberté, qu’il n’avait pas eu
  l’intention de porter préjudice aux droits de René et de ses héritiers, mais
  voulait au contraire les maintenir, et qu’il considérait toujours René comme
  son vassal. Eugène IV répondit que, pour éviter un plus grand mal et conjurer
  un péril imminent, il avait été obligé de céder aux exigences du roi
  d’Aragon, mais qu’il n’entendait pas préjudicier au droit de la maison
  d’Anjou[6].

  Il y avait en Italie une puissance que le roi René avait
  toujours trouvée prête à le seconder : c’était la république de Gênes, où le
  souvenir de la domination française n’était point effacé. A la fin de 1435,
  les Génois avaient secoué le joug du duc de Milan et recouvré leur
  indépendance. Thomas de Campo Fregoso, retiré de la scène depuis 1421, avait
  reparu à main armée ; on l’avait aussitôt nommé doge. Thomas se montra
  l’allié fidèle du roi René pendant sa campagne de Naples[7]. Renversé par
  Jean-Antoine de Fiesco (décembre 1443),
  il fut remplacé par Raphaël Adorno. Mais cette élection n’obtint pas
  l’assentiment de tous, et le pouvoir du nouveau doge resta incertain[8]. Au commencement
  de 1444, Charles VII reçut de Gênes une ambassade au sujet d'une plainte
  formulée en son nom : un navire portant la bannière royale avait été capturé
  par des Génois dans le port d’Aiguemortes. Durant le séjour des ambassadeurs[9], le roi donna des
  lettres (juillet 1444) portant
  abolition aux habitants de Gênes qui feraient obéissance à la Couronne. Dans
  ces lettres, où il prenait le titre de seigneur de Gênes (Januæ dominus),
  Charles VII rappelait le temps où son père avait possédé la seigneurie et y
  avait institué comme gouverneur le maréchal de Boucicaut ; il faisait
  allusion aux troubles survenus depuis que les Génois s’étaient soustraits à
  l’autorité royale ; il déclarait avoir reçu de plusieurs habitants, ses
  fidèles et bienveillants, des lettres attestant leurs regrets de s’être
  laissé aller à subir la domination des tyrans et en même temps leur désir
  d’obtenir une rémission générale des excès et délits commis contre la maison
  de France. Consentant à oublier le passé, le Roi pardonnait aux Génois le
  crime de lèse-majesté dont ils s’étaient rendus coupables ; il renonçait à
  toutes poursuites contre les habitants, et donnait ordre au gouverneur et aux
  officiers de sa ville de Gênes de faire observer ses lettres de rémission à
  l’égard de tous les Génois rentrant dans l’obéissance royale[10].

  La nouvelle de la victoire remportée sur les Suisses par
  le Dauphin (26 août 1444), causa en
  Italie une vive impression. C’était le moment où Raphaël Adorno, que le roi
  d’Aragon avait su rattacher à sa cause, venait de conclure un traité avec
  Alphonse V et de déclarer Gênes tributaire de ce prince[11]. Tandis que le
  Pape se montrait plein de bienveillance pour le jeune Louis, nommé
  gonfalonier de l’Église, et que le duc de Milan lui proposait, dit-on, de le
  reconnaître pour héritier, Gênes lui fit aussi des ouvertures : une ambassade
  vint, au nom d’un groupe de nobles Génois, offrir au jeune prince de le
  mettre à la tête de la Seigneurie[12]. Le duc de
  Savoie, à son tour, s’empressa, on l’a vu, de traiter avec le Dauphin. Il
  conclut avec lui une alliance offensive et défensive, lui abandonna tous ses
  droits sur les comtés de Valentinois et de Diois, et passa en même temps un
  traité de commerce et d’extradition[13].

  Le temps n’était pas éloigné où la politique royale allait
  chercher à tirer parti de ces avantages. Aussitôt que le Dauphin fut revenu à
  Nancy près de son père, des négociations furent entamées avec le duc de
  Milan. Il ne s’agissait pas seulement de la restitution de la seigneurie
  d’Asti au duc d’Orléans, mais encore du passage de l’héritier du trône en
  Italie. Dans le courant de l’hiver — sans doute après avoir rempli à
  Nuremberg sa mission près du roi des Romains, — Gaucourt s’était rendu à la
  cour du duc de Milan. Il sollicita Philippe-Marie : 1° de s’employer auprès
  de Frédéric III pour procurer la délivrance du jeune duc Sigismond et sa
  réintégration dans ses états ; 2° de restituer au duc d’Orléans la ville et
  le territoire d’Asti. Philippe-Marie répondit qu’il était disposé à agir en
  toutes choses suivant le bon plaisir du roi de France, et promit d’intervenir
  auprès du roi des Romains ; il ajouta qu’il aurait fait partir incontinent
  une ambassade pour se rendre près de ce prince, n’était le bruit répandu à
  Milan et dans toute la Lombardie que le duc Sigismond venait d’être mis en
  liberté ; il annonça le prochain envoi d’ambassadeurs au Roi pour lui porter
  ses offres de service et recevoir ses instructions. Quant à l’affaire d’Asti,
  il se réservait de communiquer ses intentions par ses ambassadeurs[14].

  L’évêque d’Albenga, en compagnie d’un autre conseiller du
  duc de Milan[15],
  se rendit aussitôt près de Charles VII. Le duc faisait savoir au Roi qu’il se
  mettait entièrement à sa disposition pour intervenir dans l’affaire du duc
  Sigismond. En ce qui concernait la seigneurie d’Asti, il demandait un sursis
  : l’intention du duc n’avait jamais été de retenir ou aliéner Asti ; mais
  certaines difficultés avaient retardé la délivrance aux mains du duc
  d’Orléans, et cette délivrance ne pouvait, à l’heure présente, être effectuée
  sans péril. Le duc donnait en outre mission à ses ambassadeurs de confirmer
  le traité d’alliance conclu jadis par son père avec Charles VI[16]. De plus, ils
  devaient s’entendre avec le Dauphin relativement à un projet d’expédition du
  jeune prince en Milanais : excellent moyen de tenir les gens de guerre
  éloignés du royaume et en même temps de favoriser les desseins du roi René
  dans le sud de l’Italie[17].

  Il résulte d’un acte de la chancellerie du duc de Milan[18] que ce prince se
  montrait disposé à donner au Dauphin toute l’assistance possible[19], à la condition
  que celui-ci n’entreprît rien au détriment de sa personne et de ses états, ne
  prêtât assistance à aucun, de ses adversaires, mais le favorisât au contraire
  par tous les moyens. Gomme sûreté des conventions à intervenir, le duc
  demandait que le Roi et tous ceux de son lignage garantissent
  l’accomplissement du traité, offrant en retour, en ce qui le concernait, de
  faire donner pareille garantie par un prince italien au choix du Dauphin[20]. Enfin le duc se
  déclarait disposé à remettre la ville d’Asti aux mains d’une personne ayant à
  la fois la confiance du duc d’Orléans et la sienne ; cette remise aurait lieu
  pendant un temps déterminé, après lequel la ville devrait être livrée au duc.
  Le duc voulait ainsi mettre son honneur à couvert au sujet de certaines
  paroles étranges et menaçantes qui auraient été proférées contre lui, et sur
  lesquelles il ne voulait pas insister[21].

  Les choses ne marchèrent pas aussi vite que les premières
  ouvertures du duc de Milan auraient pu le faire espérer. Au mois d’avril
  1445, une nouvelle ambassade milanaise vint trouver le Roi à Nancy. Guidés
  par Boniface de Valpergue, les ambassadeurs arrivèrent sans encombre dans
  cette ville, non sans avoir, depuis Dijon surtout, couru de grands périls. Le
  Roi leur fit un accueil affable et empressé[22]. Ils eurent
  ensuite une audience solennelle, pour exposer l’objet de leur mission, en
  présence du comte du Maine, du duc de Calabre, du comte de Clermont, du comte
  de Saint-Pol, etc. Charles VII exigea que les déclarations verbales des
  ambassadeurs fussent mises par écrit, afin de servir de base aux
  négociations.

  Les envoyés milanais s’exécutèrent aussitôt ; mais ils
  attendirent longtemps la réponse du Roi. Après douze jours passés à Nancy,
  ils suivirent la Cour à Châlons ; le 26 mai, au moment où ils envoyaient leur
  rapport, ils n’étaient point encore expédiés. On était en négociations avec
  la duchesse de Bourgogne, et la réconciliation à ménager entre le roi René et
  le duc Philippe absorbait tous les esprits. La relation des ambassadeurs[23] nous fournit des
  renseignements intéressants sur les intrigues de la Cour[24] ; elle en
  contient aussi sur les affaires politiques. Voici ce qu’on y lit à cet égard :
  De la venue en Italie, il n’en est plus question ;
  du moins on n’en parle pas. Les gens d’armes sont bien encore épars çà et là
  dans le royaume, mais tous débandés. Outre cela, nous avisons Votre
  Seigneurie que, par le seigneur Théodore (de
  Valpergue) lequel est du conseil du Roi, par
  l’archevêque de Lyon, et par deux autres conseillers, il a été tenu divers
  propos en manière de raillerie et avec jactance sur les affaires d’Asti et
  aussi sur le fait de Gênes. Tous sont résolus, coûte que coûte, à tenter, n’importe
  par quel moyen, le passage en Italie... Nous
  n’avons pu encore nous entretenir avec le roi René ni avec l’illustre
  seigneur Dauphin ; et cela parce que le seigneur Dauphin n’est point dans
  cette ville, mais dehors à prendre son déduit. Le roi René est, paraît-il, en
  grand souci à propos de la flotte que, dit-on, le roi d’Aragon et les Génois
  arment pour venir ravager la Provence. Et pour cela Sa Majesté se met en
  mesure d’envoyer des gens d’armes en Provence.

  Les négociations avec le duc de Milan n’aboutirent point à
  un résultat immédiat. Quant aux difficultés avec la république de Gênes,
  elles ne furent aplanies qu’après de longs pourparlers. Plusieurs ambassadeurs
  Génois vinrent trouver le Roi[25]. Enfin, le 22
  novembre 1445, fut conclu en Provence, entre les commissaires de Charles VII
  et Napoléon Lomellini, député de Gênes, un arrangement au sujet du vol de la
  galère royale : la république prenait l’engagement de restituer la galère et
  de livrer les auteurs de l’attentat ; dans le cas où ils ne pourraient être
  saisis, ils seraient bannis du territoire de. la république[26].

  On a vu que le gouvernement royal méditait une
  intervention en Italie et voulait occuper Gênes. Avant d’entrer dans l’exposé
  des faits relatifs à cette entreprise, il faut examiner ce que fit Charles
  VII pour en assurer le succès.

   

  Dès le mois d’octobre 1444, le Dauphin, on l’a vu, s’était
  allié au duc de Savoie. Dans le courant de 1445, la question de la
  pacification de l’Église amena entre la France et la Savoie un fréquent
  échange d’ambassades ; au mois de juin, des envoyés de Louis de Savoie
  étaient à Châlons, auprès du Roi, en même temps que les ambassadeurs milanais[27]. Peu après, deux
  ambassadeurs partirent pour la cour de Savoie, porteurs de lettres du Roi[28]. La nomination
  du Dauphin comme gonfalonier de l’Église le mit en relations avec les cours
  italiennes[29].
  A la fin de 1445, les pourparlers entre le Dauphin et le duc de Savoie furent
  repris. Il s’agissait de faire un pas de plus dans la voie où. l’on s’était
  engagé. Le but poursuivi était de rentrer en possession delà seigneurie de
  Gênes ; puis, ce résultat obtenu, de se tourner vers le Milanais, dont la
  conquête devait être entreprise de concert avec le duc de Savoie. Les
  négociations furent conduites par Jean de Grolée, prévôt de Montjou, qui,
  quoique sujet du duc, était en même temps conseiller du Roi[30]. Un traité
  secret fut passé à Genève au mois de février 1446. Voici quelles en étaient
  les clauses :

  Le Dauphin, lors de son passage en Italie à la tête d’une
  armée pour opérer le recouvrement de Gênes, aura la faculté de traverser le
  territoire du duc de Savoie ; des vivres lui seront fournis à un taux modéré
  ; le passage s’effectuera par le col d’Argentière, le val Stura, puis par le
  Piémont, en traversant Bra ou Cherasco ; le duc de Savoie favorisera
  l’occupation de Lucques et de toute la seigneurie de Gênes, qui
  appartiendront en toute propriété au Roi, au Dauphin, et à leur successeurs ;
  après l’occupation de Lucques et de Gênes, on entreprendra la conquête du
  duché de Milan ; les villes, places fortes et territoires situés autour du Pô
  et à l'est du marquisat de Montferrat, savoir Parme, Plaisance, Tortone,
  etc., appartiendront au Dauphin, sauf Alexandrie et son territoire qui seront
  cédés au marquis de Montferrat, comme prix de l’appui qu’il aura donné aux
  princes alliés ; les villes, places fortes et territoires situés au nord du
  Pô, c’est-à-dire tout le pays compris entre le cours du Cervo (affluent de la Sezia), de l’Adda et du Pô,
  jusqu’aux Alpes, savoir Novare, Côme, Milan, Lodi, Pavie, etc.,
  appartiendront au duc de Savoie ; quant aux pays situés au-delà de l’Adda
  dont on pourrait entreprendre la conquête, ils seront partagés entre le
  Dauphin et le duc de Savoie, dans la proportion de deux tiers au premier et
  un tiers au second : le duc aura pour sa part les terres voisines de la
  portion du Milanais déjà conquis à son profit. Pour parvenir à cette
  conquête, le Dauphin sera tenu de fournir au duc six mille hommes d’armes et
  de trait, dont la solde, à la charge du duc, sera de vingt florins par mois
  pour chaque lance fournie et dix florins pour chaque archer ; pareille solde
  sera attribuée aux troupes qui seraient fournies au Dauphin par le duc.
  Toutes les clauses du traité devront être ratifiées par le Roi[31].

  Ce pacte entre le Dauphin et le duc de Savoie resta-t-il à
  l’état de projet ? Fut-il sanctionné par le Roi ? Nous avons le texte d’un
  appointement fait à cette époque (30 mars
  1446) par Charles VII avec le duc de Savoie[32] ; mais il n’est
  question ici que d’arrangements relatifs à la pacification de l’Église. Nous
  avons aussi la formule de pouvoirs donnés, peu après, à des ambassadeurs
  envoyés à la Cour de Savoie et le texte des instructions qui leur furent
  remises[33]
  ; mais ces documents ne parlent que de traités d’alliances à conclure soit
  avec le duc, soit avec les Suisses, et sont muets au sujet du traité secret.
  Tout porte à croire que la combinaison projetée par le Dauphin fut aussi vite
  abandonnée que conçue. La disgrâce, la condamnation et la mort du
  vice-chancelier Guillaume Bolomier, survenues dans le cours de l’année 1446,
  semblent n’avoir point été sans influence sur cet échec[34].

  Une autre négociation, relative à l’affaire des comtés de
  Valentinois et Diois, entamée au même moment, reçut une meilleure solution.
  Au mois de novembre 1444, le duc de Savoie avait fait au Dauphin l’abandon de
  ses prétentions sur ces deux comtés ; par un traité passé le 3 avril 1446, il
  fut décidé que, moyennant l’abandon de l’hommage de la baronnie de Faucigny,
  autrefois cédé par le comte Amé de Savoie au roi Jean, les comtés de
  Valentinois et de Diois seraient définitivement mis en la possession du
  Dauphin[35].

  Malgré le secret apporté aux pourparlers entre le duc de
  Savoie et le Dauphin relativement à un projet de descente en Italie, il était
  difficile que la diplomatie milanaise, qui avait partout ses agents, n’en fût
  point instruite. Dans des instructions données par le duc de Milan, en date
  du 9 novembre 1445, à Otto de Marliano, son ambassadeur près le roi d’Aragon,
  Philippe-Marie se montrait préoccupé de la menace d’une intervention de la
  France[36]. Au milieu des
  inquiétudes que lui causaient les succès des Vénitiens, il se mit de nouveau
  en relations avec Charles VII. Un chevalier milanais alla trouver le Roi[37] ; celui-ci, de
  son côté, fit partir de Chinon, au mois d’août 1446, deux ambassadeurs pour
  Milan[38]. C’est à ce
  moment qu’une brillante victoire, remportée à Casai Maggiore (28 septembre), par Michel Attendolo, général
  des troupes vénitiennes, vint mettre le duc de Milan à deux doigts de sa
  ruine[39]. A tout prix il
  fallait conjurer le danger : Philippe-Marie s’adressa à la fois à son gendre
  Sforza, au roi Alphonse et à Charles VII.

  Le 17 octobre 1446, le duc donnait des instructions à
  Thomas Tibaldo de Bologne, grand maître de sa maison, envoyé vers le Roi et
  le Dauphin. Tibaldo devait s’entendre avec Théodore de Valpergue, lequel
  était au courant des intentions du duc, et suivre en tout ses conseils. Il
  s’agissait d’obtenir l’envoi en Italie de dix mille combattants, soit cinq
  mille chevaux et cinq mille archers. Moyennant ce secours, le duc s’engageait
  à opérer, avant Pâques, la remise aux mains du Roi et du Dauphin des villes
  de Gènes et d’Asti. Cette remise accomplie, le Roi et le Dauphin devaient
  l’aider à recouvrer tout ce que les Vénitiens lui avaient enlevé, savoir
  Bergame et le Bergamasque, Brescia, et toute la contrée environnante, avec
  cette stipulation qu’ils ne pourraient conclure avec les Vénitiens aucune
  paix, trêve ou confédération sans l’agrément du duc, lequel ne pourrait non
  plus traiter séparément. Une fois la conquête opérée, s’il plaisait au Roi et
  au Dauphin de faire quelque entreprise en Italie, ils en auraient pleine
  liberté, pourvu que ce ne fût pas contre le roi d’Aragon, avec lequel le duc
  était lié par un traité ; le duc leur donnerait, même à ses dépens, quatre
  mille cavaliers et mille fantassins ; il irait jusqu’à deux mille fantassins
  si on l’exigeait. Il serait entendu, d’ailleurs, que le duc ne pourrait
  conclure aucun traité de paix, de trêve ou d’alliance sans l’agrément et le
  consentement du Roi et du Dauphin.

  Le duc ajoutait : Nous te disons
  bien, Thomas, que, comme tu le sais, il n’a été rien tenu dans le passé des
  promesses faites par le roi d’Aragon, et nous estimons qu’il en sera de même
  dans l’avenir ; c’est pourquoi, pouvant le faire, notre honneur sauf, nous te
  certifions, et nous voulons que de notre part tu le déclares au Roi et au
  Dauphin, que l’offre de les aider contre n’importe qui en Italie, nous la
  ferons de même quant au fait du royaume (de
  Naples), étant assuré que nous serons en
  mesure de leur donner ce secours tout en gardant notre honneur.

  La ligue entre la France et le duc de Milan devait avoir
  une durée d’au moins deux ans. Elle n'avait rien de commun avec l’alliance au
  sujet de laquelle étaient venus à Milan les ambassadeurs du Roi : celle-ci
  était perpétuelle, et la ligue était à terme ; elle devait donc être conclue
  séparément. Si le Roi ne se souciait point de la contracter, elle pourrait
  être faite avec le Dauphin seul, et réciproquement avec le Roi sans la
  participation du Dauphin ; mais si l’on ne pouvait traiter qu’avec l’un de
  ces princes, mieux valait que ce fût avec le Dauphin qu’avec le Roi. En
  outre, l’envoyé du duc avait charge de faire trois ouvertures différentes
  relativement à la cession d’Asti, et de communiquer d’abord les deux
  premières au Roi et au Dauphin ; la troisième ne devait être produite qu’en
  cas de nécessité absolue et dans l’hypothèse de la conclusion de la ligue.

  Par la première, le duc offrait de donner, sa vie durant,
  le gouvernement d’Asti au Dauphin, lequel pourrait ensuite, soit le
  restituer, soit le donner à qui bon lui semblerait ; la ville devrait être
  placée par le Dauphin aux mains de Théodore de Valpergue, ou du maréchal de
  la Fayette pour la gouverner en son nom. — Par la seconde, le duc
  abandonnerait Asti au Dauphin, lequel, si cette combinaison lui agréait,
  pourrait dédommager le duc d’Orléans par l’abandon de quelque place ou terre
  ; en ce cas, le Dauphin placerait à Asti, comme gouverneur, qui bon lui
  semblerait. — Par la troisième, le duc, une fois la ligue conclue,
  restituerait Asti au duc d’Orléans, mais à la condition que le Roi, le
  Dauphin et le duc de Bourgogne promettraient que, tant qu’il vivrait, le duc
  ne recevrait aucun dommage ni offense, soit de ladite ville, soit du duc
  d’Orléans ; le cas survenant, le Roi, le Dauphin et le duc se déclareraient
  contre le duc d’Orléans ; enfin, la ville serait confiée aux mains d’un
  gouverneur, lequel serait, soit Théodore de Valpergue, soit le maréchal de la
  Fayette, et cela tant que le duc vivrait, ou tout au moins pendant dix années[40].

  L’ambassade du duc de Milan arriva à Tours au mois de
  novembre 1446[41].
  Les premiers pourparlers paraissent avoir été entamés avec le Dauphin. C’est
  seulement à la date du 18 décembre que Charles VII donna des pouvoirs à
  quatre de ses conseillers pour traiter avec Tibaldo ; c’étaient Pierre de
  Brezé, le seigneur de Précigny, Baudoin de Tucé et Boniface de Valpergue[42]. Rédigés le 20
  décembre[43],
  les articles du traité furent définitivement adoptés le 27, et le Roi y donna
  son approbation par lettres patentes du 29[44]. En voici la
  substance :

  Le Roi s’unit au duc de Milan par un traité portant
  ligue et confédération ; il promet de donner son appui à ce prince contre
  n’importe qui, sauf le pape Eugène. Sont également exceptés de part et
  d’autre : le roi de Sicile, le duc de Savoie, le marquis de Montferrat, et
  aussi, mais sous réserve[45], la république
  de Florence.

  Le Roi s’engage à faire passer en Italie, dans le
  plus bref délai, et au plus tard avant la fin de mars, deux mille chevaux et
  deux mille fantassins, ces derniers soldés sur les revenus de la ville
  d’Asti. Une fois la ville de Gènes mise aux mains du Roi, que ce soit par
  l’intervention du duc de Milan ou d’une autre manière, le contingent des
  fantassins sera porté de mille à cinq mille hommes. Les troupes auxiliaires
  seront employées à procurer au duc le recouvrement des villes et provinces de
  Brescia et de Bergame.

  Le Roi promet, lorsqu’il aura conclu avec
  l’Angleterre, soit une bonne paix, soit une trêve de longue durée, de faire
  passer en Italie un contingent supplémentaire de trois mille chevaux. Toutes
  ces troupes seront soldées aux dépens du Roi jusqu’à la prise des villes
  susdites. Toutefois, s’il advenait que le Roi eût en Italie des forces
  s’élevant à cinq mille chevaux et cinq mille fantassins pour porter secours
  au duc, et que Brescia et Bergame ne fussent point recouvrés, le Roi ne
  serait tenu à laisser que pendant six mois au service du duc les troupes que
  celui-ci voudrait garder pour le servir aux dépens de la couronne.

  En vertu de ladite ligue et confédération, le Roi
  promet d’envoyer des ambassadeurs à Florence pour engager les Florentins à
  cesser toute hostilité contre le duc ; il en enverra de même à Venise, et
  ailleurs où besoin sera. En cela et en toutes choses il prêtera aide et
  faveur au duc, comme son bon ami, allié et parent.

  Le Roi promet d’envoyer vers ses alliés les Suisses
  et vers ses autres amis d’au delà des Monts, pour les prier et requérir de
  donner leur appui au duc.

  Le Roi sera content que, si le duc trouve un bon
  appointement avec les Vénitiens et ses autres ennemis, il le prenne, selon ce
  qui lui paraîtra le plus avantageux, mais seulement avec la participation du
  Roi ou de ses représentants, et à la condition d’avoir au préalable obtenu
  leur adhésion.

  De son côté, le duc déclare conclure avec le Roi
  bonne ligue et confédération, et promet de remettre à Théodore de Valpergue,
  que le Roi enverra dans ce but, les ville et seigneurie d’Asti. Aussitôt
  l’arrivée de celui-ci en Milanais, le gouvernement d’Asti lui sera confié,
  pour toute la durée de la vie du duc[46].

  Le duc promet également de délivrer et mettre aux
  mains du Roi, avant la fête de Pâques prochaine, la ville et la seigneurie de
  Gênes, et de remettre dès à présent, soit au Roi, soit à celui qu’il plaira
  au Roi de désigner, toutes les terres tenues par le duc dans ladite
  seigneurie, sauf le château de Novi et son territoire, qui ont toujours été
  possédés par lui. Leduc promet en outre tout son concours pour que la ville
  de Gênes soit mise dès à présent en la possession du Roi, et, en tout cas, au
  plus tard et sans nulle faute, avant Pâques.

  Le duc promet enfin qu’une fois que Brescia et
  Bergame seront rentrés en sa possession, ou qu’une bonne paix aura été
  conclue avec ses ennemis, s’il plaît au Roi de faire une entreprise en
  Italie, il mettra à sa disposition trois mille chevaux et mille fantassins,
  soldés aux dépens du duc pour une durée de six mois, avec faculté de les
  employer contre n’importe quel prince d’Italie, sauf ceux désignés plus haut,
  et aussi sauf le roi d’Aragon, à moins que celui-ci ne manque à ses promesses
  envers le duc.

  Le présent traité est fait pour toute la durée de la
  vie des deux princes. Pendant ce temps, aucun d’entre eux ne pourra conclure
  en Italie de paix ou de trêve sans le consentement de l’autre.

  Dans un article final, Thomas Tibaldo déclarait que comme,
  dans les stipulations du traité, il avait sur plusieurs points outrepassé les
  pouvoirs donnés par son maître, le Roi, par condescendance et faveur[47], consentait à ce
  que le duc de Milan eût jusqu’à la fin de février pour donner ses lettres de
  ratification. Le traité ne serait valable qu’après cette formalité remplie,
  mais alors même que le duc n’en ratifierait pas tous les articles, il serait
  dans l’obligation de remettre, avant la fête de Pâques, la ville d’Asti aux
  mains du Roi ou de Théodore de Valpergue, son représentant. Il demeurerait en
  outre acquis que la ligue entre le Roi et le duc aurait une durée de vingt années
  ; que le duc serait libéré de tout engagement pris par lui envers le duc
  d’Orléans ou les siens, relativement à la restitution d’Asti ; que dans le
  cas où le Roi ne trouverait d’autre satisfaction à offrir au duc d’Orléans,
  il pourrait lui délivrer Asti, pourvu que ce fût avec la participation et
  l’agrément du duc de Milan. Enfin, alors même que le duc ne ratifierait point
  les autres articles susdits, il serait tenu, une fois le Roi en possession de
  la ville de Gênes, de mettre aux mains de celui-ci ou de ses officiers,
  réellement et sûrement, toutes les terres et forteresses qu’il occupait
  présentement dans la seigneurie, sauf le château de Novi. Il en serait de
  même des stipulations relatives à Asti, lesquelles conserveraient leur valeur[48].

  Aussitôt après la signature du traité, Charles VII fit
  partir Théodore et Boniface de Valpergue pour la Cour de Milan, avec mission
  de prendre en son nom possession d’Asti[49]. De généreux
  dons furent faits à Thomas Tibaldo et aussi à Louis de San Severino, qui
  l’avait rejoint à Tours. Les deux seigneurs milanais furent en outre défrayés
  de tous leurs dépens[50].

  Dans les premiers jours de janvier, Philippe-Marie fit
  procéder à l’examen des conventions passées à Tours. Elles ne laissaient pas
  de soulever quelques objections. La principale portait sur le long délai fixé
  pour l’envoi des troupes et sur la durée de leur concours, limitée à six
  mois, ce qui ne donnait pas un temps suffisant pour le recouvrement de
  Brescia et de Bergame. Il fut décidé que Thomas Tibaldo retournerait en
  France. De nouvelles instructions lui furent remises à la date du 15 janvier[51]. Il devait
  s’efforcer d’obtenir les modifications suivantes : les cinq mille cavaliers
  et les cinq mille fantassins resteraient en Italie non pas seulement pendant
  une durée de six mois, mais jusqu’à la fin de la guerre ; le duc de Savoie et
  le marquis de Montferrat ne seraient point mentionnés parmi les princes
  exceptés du traité, mais figureraient comme adhérents et alliés du duc. Le
  duc autorisait d’ailleurs son envoyé à passer outre si ces satisfactions ne
  pouvaient être obtenues ; il se déclarait disposé à conclure la ligue aux
  conditions suivantes : le Roi ne serait point obligé de lui donner aide ou
  subside pour le recouvrement de Brescia et de Bergame ; de son côté le duc ne
  serait pas tenu de donner aide ou subside pour faciliter l’occupation de
  Gênes ou d’autres lieux, mais seulement d’abandonner les terres qu’il tenait
  dans les seigneuries, sauf Novi, dans le cas où le Roi se serait rendu maître
  de la ville de Gênes et y régnerait en souverain. Quant à Asti, il voulait
  bien l’abandonner, mais uniquement au Roi et au Dauphin, ou à leur
  représentant, et non à aucun Italien ou à quelqu’un étant sous la dépendance
  de quelque seigneur de France[52].

  C’est pendant le cours de ces négociations que Charles VII
  résolut de faire de vive force la conquête de Gênes.

   

  Nous avons vu que, lors de l’arrangement conclu avec la
  France, à la date du 22 novembre 1445, un certain Napoléon Lomellini avait
  été le représentant de Gênes. Or, c’est un Antoine Lamelun, noble citoyen de
  Gênes, qui est nommé dans des lettres de créance adressées par Charles VII,
  au mois d’août 1446, au duc Raphaël Adorno, à Bernabo Adorno, à Jean-Antoine
  de Fiesco, à Jeau-Antoine de Spinola et à Théodore Doria[53]. Ce personnage
  fut chargé de sonder les principaux citoyens de la république ; il paraît
  avoir réussi surtout auprès de Jean-Antoine de Fiesco, amiral de Gênes,
  celui-là même qui, au mois de décembre 1442, avait renversé Thomas de Campo
  Fregoso.

  Le Roi entretint une correspondance suivie avec Fiesco, le
  pressant de traduire en actes les protestations de dévouement qu’il ne
  cessait de faire, et combina avec lui les mesures à prendre[54]. En même temps
  des négociations furent entamées avec Janus de Campo Fregoso et d’autres
  citoyens de Gênes, lesquels, depuis la révolution qui avait fait parvenir
  Raphaël Adorno au trône ducal, s’étaient établis à Nice. Lazare de Castro,
  sénéchal du Roi dans le comté de Provence, conclut, à la date du 25 octobre,
  un traité portant trêve entre Janus et ses compagnons d’une part, et Jean de
  Spinola, d'autre part, qui étaient au moment d’en venir aux mains[55]. Bientôt
  arrivèrent à Marseille cinq gros navires, armés en guerre, montés par Janus
  de Campo Fregoso et Benoît Doria. De là ces deux personnages envoyèrent un
  message au Roi, lui faisant savoir que, si c’était son plaisir, ils avaient
  l’intention de le faire seigneur de Gênes et de toute la contrée[56]. Charles VII
  accueillit avec empressement cette ouverture et nomma Benoît Doria capitaine
  de la flotte qui devait opérer à Gênes. Dès le 7 novembre, Doria prenait ce
  titre dans une lettre adressée aux seigneurs protecteurs de Saint-Georges
  pour les engager à remettre Gênes aux mains de Charles VII, sans tenir compte
  de l’opposition de leur duc : c’était, disait-il, le meilleur moyen d’avoir
  la paix, d’éviter la colère du Roi, et de recouvrer les dépenses que ce
  prince avait promis de payer ; s’ils ne se soumettaient, le Roi était bien décidé
  à les traiter en rebelles[57].

  Pour parvenir à l’exécution de son dessein, Charles VII
  résolut de faire partir une ambassade pour Marseille. L’archevêque de Reims
  venait de recevoir la mission de se rendre en Savoie pour traiter avec le duc
  et poursuivre la grande affaire de la pacification de l’Église. C’est sur lui
  que le Roi fixa son choix comme chef de l’ambassade ; il lui adjoignit
  Charles de Poitiers, seigneur de Saint-Vallier, Jacques Cœur, Jean de
  Chambes, Tanguy du Chastel, alors sénéchal de Beaucaire, Guillaume, bâtard de
  Poitiers, et Charles de Castillon[58]. Ces
  ambassadeurs avaient ordre de s’entendre définitivement avec les nobles
  génois et de s’occuper de l’équipement d’une flotte.

  Le 21 décembre 1446, Guillaume, bâtard de Poitiers,
  conseiller et chambellan du Dauphin, agissant au nom du Roi, passait avec
  Jean-Louis de Fiesco, comte de Lavagna, et ses deux fils Antoine-Marie et
  Jean-Philippe, un traité par lequel ils s’engageaient à donner, comme fidèles
  sujets et vassaux, tout leur concours au Roi et au Dauphin dans leur
  tentative pour occuper la seigneurie de Gênes, et à leur faire restituer
  toutes les terres, châteaux et villes usurpés par le duc de Milan ou par
  d’autres ; pareil engagement était pris pour faire restituer au roi René ses
  possessions dans le royaume de Naples, usurpées par le roi d’Aragon ou par
  d’autres. Fiesco devait toucher une pension mensuelle de deux cents ducats
  jusqu’au moment où serait opéré le recouvrement des terres et places susdites
  ; d’autres avantages étaient assurés à lui et à ses fils[59].

  Cependant l’anarchie la plus complète régnait à Gênes. Le
  parti français était soutenu par le Pape, qui poussait les Génois à se donner
  à Charles VII[60].
  Raphaël Adorno s’étant démis du pouvoir (4
  janvier 1447), le conseil confia la régence à douze citoyens désignés
  par lui. Mais la faction des Adorni, encouragée par le roi d’Aragon, parvint
  à faire arriver au pouvoir Bernabo Adorno, entièrement à la dévotion
  d’Alphonse, qui reçut de ce prince une garde de seize cents Catalans[61].

  De Marseille, les ambassadeurs de Charles VII se transportèrent
  à Nice pour y prendre les derniers arrangements avec Janus de Campo Fregoso
  et les autres nobles génois[62]. Jacques Cœur
  paraît avoir joué le principal rôle dans les négociations ; c’est lui qui
  présida aux préparatifs de l’expédition. Nous avons une lettre du Roi, où il
  s’intitule seigneur de Gênes, adressée
  aux nobles génois pour leur annoncer l’envoi d’un de ses écuyers d’écurie,
  chargé de s’entretenir avec eux et avec son argentier[63]. Janus ne tarda
  pas à se mettre en campagne. Il s’empara d’abord, au nom du Roi, de plusieurs
  places du littoral[64], et se ménagea
  des intelligences dans Gênes, où il avait de nombreux amis. Des navires,
  armés en guerre par les ambassadeurs, se tenaient prêts à partir au premier
  signal[65]. Tout avait été
  si bien combiné que, soit à la Cour de France, soit à Florence où le Roi
  avait fait part de ses projets[66], soit à Milan où
  rien n’échappait à l’œil vigilant du duc Philippe-Marie, on regardait déjà
  l’occupation de Gênes comme un fait accompli[67].

  Le 30 janvier[68], Janus de Campo
  Fregoso, qui avait en sa compagnie un représentant du Roi, Guillaume, bâtard
  de Poitiers, se présentait devant Gênes, monté sur une galère portant trois
  cents hommes. Il entra dans le port sans éprouver de résistance. Aussitôt le
  débarquement opéré, Janus prend en main la bannière de France, et, la
  déployant, s’avance à travers la ville, suivi d’un nombreux cortège d’amis en
  armes. Janus se porte sur le palais, dont il s’empare de vive force. Ce
  premier succès obtenu, il se fait aussitôt proclamer doge par ses partisans[69]. Bernabo Adorno,
  abandonné de tous, ne tente même pas de résister et prend la fuite[70]. A peine maître
  du pouvoir, Janus n’a rien de plus pressé que de chasser le bâtard de
  Poitiers et les autres Français qui l’avaient accompagné[71].

  Grand fut l’étonnement des ambassadeurs restés à Nice,
  prêts à partir au premier signal, quand ils apprirent ce qui venait de se
  passer[72]. Leur premier
  mouvement fut de s’en retourner à Marseille : ils croyaient la partie perdue.
  Pourtant les renseignements apportés par le bâtard de Poitiers étaient plus
  rassurants. Comment se résigner à croire que Janus se fût rendu coupable
  d’une aussi noire trahison ? Les témoignages de sympathie prodigués au bâtard
  par les habitants de Gênes ne donnaient-ils pas lieu de compter sur une
  prochaine revanche ? D’ailleurs Jean-Antoine de Fiesco occupait une des
  portes de la ville et avait juré de demeurer fidèle au Roi ; Fiesco possédait
  de nombreux amis à Gênes et au dehors : avec son concours on pourrait se
  rendre maître de la situation. Le comte de Lavagna et ses fils avaient
  renouvelé leurs serments. En outre les Spinola et les Adorni avaient déclaré
  que, si Janus ne tenait parole, ils le renverseraient et proclameraient le
  Roi. Le bâtard annonçait enfin que, à son retour, il avait été rendre visite
  au marquis de Final, dont le concours était acquis à la cause royale[73].

  Dans un rapport circonstancié adressé au Dauphin[74], le bâtard de
  Poitiers manifestait les mêmes espérances. Tout en le congédiant, Janus avait
  protesté qu’il tiendrait ce qu’il avait promis et l’avait engagé à faire
  venir à Gênes les ambassadeurs du Roi. Une fois ceux-ci arrivés, on verrait à
  prendre, bonne conclusion. Le bâtard
  insistait pour que le Dauphin entrât personnellement en scène. Si ce prince
  consent à venir, rien n’est perdu ; sa présence sera un remède aux
  difficultés de la situation ; alors même que Janus et le duc de Milan
  manqueraient à leurs engagements, le Roi et le Dauphin atteindraient le but.
  Plût à Dieu qu’ils fussent informés de l’amour et de la sympathie qu’ont pour
  eux les Génois, qui désirent tant les avoir pour seigneurs ! Toute l’Italie, ajouta-t-il, a l'œil à votre venue ; il est nécessaire d’avoir bon
  conduit et avis. Il semble à vos serviteurs et à moi que, si le duc de Milan
  vous remet Asti, vous devez aller jusque-là et faire passer trois mille
  chevaux. Monseigneur de Savoie devra vous accompagner et vous recevoir dans
  ses pays, conformément à ce qui lui a été dit par monseigneur de Tucé et
  Charles de Castillon. Messire Benedetto (Doria) est de plus en plus
  disposé à tenir ses promesses. Nous n’attendons plus que monseigneur
  l’argentier (Jacques Cœur) pour faire voile... J’ai
  pris l’hommage et les serments de plusieurs à Gênes, et j’ai leurs scellés.
  Ainsi, délibérez votre père et vous : Gênes est et sera vôtre, sauf la
  lâcheté de vos serviteurs[75].

  De son côté Jacques Cœur, dans une lettre datée de
  Montpellier, le 17 février, et adressée à Brezé et Précigny, s’exprimait en
  ces termes : Si le Roi veut approcher jusqu’à Lyon
  et qu’on fasse passer les gens d’armes par deçà, je ne fais nul doute que
  nous n’obtenions ce que nous demandons, à l’honneur du Roi, et plus sûrement
  que nous ne l’eussions eu d’une autre manière. Veuillez donc y tenir la main...
  Je vais expédier les États, et m’en vais jour et nuit
  devers messeigneurs (ses collègues) à Nice. Il est de nécessité que le Roi s’avance et que
  les gens d’armes passent promptement, car les nobles et la plupart des gens
  du pays n’attendent que d’être aidés ; ils se mettront sus contre les
  traîtres ; je vous promets qu’ils veulent la seigneurie du Roi. Et pour cela,
  s’il vous plaît, faites faire diligence que les gens d’armes viennent[76].

  Le seigneur de Saint-Vallier et Jacques Cœur ne tardèrent
  pas à se rendre à Romans près du Dauphin. Là on tint conseil, en compagnie
  d’un noble génois, Andréas Squarza, parent de Benoît Doria. D’importantes
  résolutions furent prises. Prompte intervention à Gênes ; entrée immédiate du
  Dauphin en Italie, à la tête de dix mille chevaux et trois mille fantassins ;
  coopération de Benoît Doria, avec sa flotte, pour contraindre à la soumission
  ceux qui avaient usurpé le pouvoir, telles furent les mesures arrêtées. Il
  importait de les mettre sans retard à exécution. Andréas Squarza écrivit à
  Charles VII dans les termes les plus chaleureux, le pressant de prendre cette
  initiative, l’assurant qu’il pouvait compter sur l’attachement et l’entière
  fidélité des Gênois[77]. Benoît Doria,
  qui croisait avec ses vaisseaux près des îles d’Hyères, protestait en même
  temps de son dévouement, et suppliait le Roi de marcher résolument en avant :
  Que le Dauphin, disait-il, entre promptement en Lombardie ; qu’il occupe Asti, et
  tout ce que nous désirons s’accomplira[78].

  Dans les premiers jours de mars, les ambassadeurs français
  s’embarquèrent à Villefranche, près de Nice, et firent voile vers Gênes[79]. Aussitôt
  arrivés, ils sommèrent Janus de Campo Fregoso de remplir ses engagements et
  de remettre aux mains du Roi la ville et la seigneurie. Mais Janus répondit
  qu’il en avait fait la conquête par l’épée, et qu’il les garderait par l’épée
  envers et contre tous. Les envoyés de Charles VII ne disposaient pas de
  forces suffisantes pour entreprendre une lutte à main armée et faire
  respecter le droit de leur maître ; ils durent reprendre le chemin de la
  Provence. Tant d’efforts et de sacrifices[80] avaient été
  faits en pure perte. La politique royale subissait un grave échec et son
  prestige en Italie se trouvait compromis. Le mécontentement fut grand à la
  Cour : C’est merveille du déplaisir qu’on a eu du
  fait de Gênes, écrivait au Dauphin un de ses confidents ; et s’excusent ceux qui y ont été les uns sur les autres[81]. Quant au jeune
  Louis, il ne dissimula point sa joie[82] ; il avait dès
  lors sa politique personnelle, et se souciait peu de seconder les desseins de
  son père.

  On se résigna pourtant ; car, peu après, nous trouvons un
  des principaux conseillers du Roi en correspondance avec Janus de Campo
  Fregoso. Le doge de Gênes, répondant à Jacques Cœur, le remerciait des
  informations qu’il lui avait données sur l’état des affaires et sur les
  négociations avec l’Angleterre ; il l’assurait de ses dispositions favorables
  à la France et de son désir d’agir d’une manière conforme aux intérêts et à
  la grandeur du royaume[83]. Nous avons même
  une lettre du doge au Roi, apportée par des ambassadeurs du roi de Chypre
  venus à Gênes : Janus sollicitait Charles VII d’intervenir pour sauver le
  royaume de Chypre d’une ruine imminente, offrant de mettre sa flotte et ses
  ports à la disposition du Roi[84].

   

  On avait définitivement échoué à Gênes. Serait-on plus
  heureux du côté d’Asti ? Le bruit courait qu’il se préparait en France une
  grande expédition dans le nord de l’Italie. Au commencement de février, un
  écuyer de Charles VII, traversant Florence en se rendant près du Pape, avait
  affirmé que deux mille chevaux avaient déjà franchi les Alpes, qu’Asti ne
  tarderait pas à être aux mains des Français, et qu’au printemps le Dauphin
  viendrait en personne, à la tête de cinq mille chevaux, pour porter secours
  au duc de Milan contre ses ennemis[85]. C’était d’ailleurs
  en Italie la croyance générale[86].

  Charles VII était alors en relations non seulement avec le
  duc de Milan, mais avec les républiques de Florence et de Venise. Les
  Vénitiens lui avaient même envoyé un ambassadeur pour l’assurer de leurs bonnes
  dispositions[87].
  En même temps que Théodore de Valpergue se rendait en Milanais pour prendre
  possession, au nom du Roi, de la ville et de la seigneurie d’Asti[88], Baudoin de Tucé
  partit pour l’Italie ; il était chargé d’une quadruple mission pour le duc de
  Milan et pour les seigneuries de Florence, de Gênes et de Venise[89]. Tucé était accompagné
  de Charles de Castillon[90]. C’était le
  moment où le Dauphin quittait la Cour pour se rendre en Dauphiné, et ce
  voyage n’était point étranger aux desseins de la politique royale. Le Roi
  lui-même songeait à se rendre en Lyonnais pour être à portée des événements
  et pouvoir parer plus facilement à toutes les éventualités[91]. Enfin le roi
  René s’apprêtait à partir pour la Provence, où il ne tarda pas à fixer sa
  résidence. Tous les regards, on peut le dire, étaient tournés vers l’Italie.

  Cependant le duc de Milan s’efforçait par tous les moyens
  de sortir de la situation critique où il se trouvait. Tout en poursuivant ses
  négociations avec la France, il conclut un arrangement avec son gendre :
  moyennant d’importantes concessions, Sforza passa au service du duc avec le
  titre de lieutenant et capitaine général[92]. En outre,
  Philippe-Marie obtint le concours du roi d’Aragon, qui s’engagea à lui payer,
  pendant deux ans, une somme de quatre-vingt-quatorze mille ducats[93].

  Dans la correspondance secrète échangée entre le duc et
  Sforza, il est fait allusion aux négociations avec la France. Chose curieuse,
  le Dauphin seul est mentionné. Le 31 décembre 1446, Philippe-Marie fait part
  à son gendre de la démarche de Thomas Tibaldo auprès du Dauphin : il a trouvé
  ce prince disposé à prêter au duc aide bonne et forte[94] ; mais, pour
  obtenir ce secours, le duc est contraint d’abandonner Asti[95]. Sforza répond
  le 2 février : M’est avis que le secours offert par
  le Dauphin est chose bonne ; m’est avis aussi que son amitié est pour vous
  chose capitale. Je dis ceci parce que, si l’engagement relatif à Asti n’était
  pas tenu, le Dauphin en demeurerait mécontent. Mais en même temps j’ajoute
  que Votre Seigneurie doit se conduire de telle façon qu’il ne puisse y avoir
  dans son pays autre coq ni autre poule que Votre Seigneurie[96]. — Nous reconnaissons que vous dites vrai en ce qui concerne
  Asti, réplique le duc. Ne point la délivrer
  au Dauphin serait l’indisposer contre nous. Nous avons donc résolu de lui en
  faire délivrance ; mais nous aurons bien égard à vos sages représentations et
  conseils[97].

  Tout semblait prêt pour l’action. Le 11 mars, le duc de
  Milan écrivait à Sforza qu’il était entièrement d’accord avec le Dauphin et
  qu’il attendait le retour de son ambassadeur. Tibaldo avait dû conclure
  définitivement le traité par lequel le duc cédait Asti au Dauphin, à charge
  de lui fournir un nombre considérable de cavaliers et de fantassins[98]. En effet, les
  derniers arrangements avaient été pris à la date du 24 février, et le duc y
  donna son approbation le 16 avril[99]. Dans le courant
  de février, Charles VII avait fait partir ses gens de guerre pour Lyon, sous
  la conduite d’un de ses huissiers d’armes, Jean de Lizac[100]. A leur entrée
  en Italie, Regnault de Dresnay, bailli de Sens, devait en prendre le
  commandement. Un autre corps de troupes se trouvait en Provence, à la
  disposition du Dauphin et du roi de Sicile, et n’attendait qu’un signal pour
  franchir les Alpes[101].

  Thomas Tibaldo ne tarda pas à rejoindre son maître. Nous
  le trouvons à Asti le 4 mai. Là, dans l’église de Saint-Second, en présence
  de Boniface de Valpergue et par-devant deux notaires, il jura solennellement,
  sur le livre des Évangiles et entre les mains de Regnault de Dresnay, représentant
  du Roi et du Dauphin, de délivrer, dans un délai de deux mois, les châteaux,
  forteresse, portes et citadelles d’Asti, à condition que les gages arriérés
  des officiers, capitaines, châtelains et connétable seraient payés par le
  nouveau gouverneur au nom du roi de France[102].

  Ce nouveau délai, s’ajoutant à tant d’autres, n’était
  point fait pour satisfaire le représentant du Roi, qui, aux termes du traité,
  devait obtenir une livraison immédiate. Invoquant la teneur de son mandat et
  une lettre reçue de son maître Regnault de Dresnay menaça le duc de Milan,
  s’il n’obtenait satisfaction, de quitter aussitôt le Milanais pour retourner
  près du Roi, Philippe-Marie lui répondit par une lettre suppliante : il
  allait envoyer en France un de ses familiers, pour protester de son ferme
  vouloir de rester en bon accord avec le Roi et le Dauphin ; il écrirait à ces
  deux princes qu’il retenait leur envoyé, assumant toute la responsabilité du
  retard[103].
  Évidemment le duc ne cherchait qu’à gagner du temps. Les instructions données
  à ses envoyés en France prouvent même qu’il voulait obtenir de nouvelles
  concessions[104]
  ; mais tous les efforts de sa diplomatie restèrent infructueux[105].

  Tandis que les choses traînaient ainsi en longueur et que
  Dresnay attendait de jour en jour la livraison d'Asti, un grave événement
  vint modifier la situation. Depuis plusieurs mois la santé du duc de Milan
  inquiétait vivement son entourage ; au commencement d’août, il tomba malade ;
  le 13 août, il succombait à l’âge de cinquante-six ans.

  En mourant, Philippe-Marie laissait un testament par
  lequel il instituait pour héritier le roi d’Aragon Alphonse V, l’ennemi juré
  de la France[106]
  ; mais de nombreux compétiteurs allaient se présenter : Charles d’Orléans,
  l’héritier légitime, du chef de sa mère Valentine Visconti[107] ; le duc de
  Savoie, dont la sœur était l’épouse de Philippe-Marie ; enfin François
  Sforza, à titre d’époux de Blanche-Marie, fille naturelle du feu duc.

  Le premier acte de Charles VII, à la nouvelle de la mort
  du duc de Milan, fut d’écrire au duc de Savoie pour revendiquer hautement les
  droits de son cousin d’Orléans, et pour le prier de ne donner à ce prince aucun destourbier ou empeschement[108]. Ordre fut
  donné à Regnault de Dresnay d’occuper militairement Asti, et une armée fut
  dirigée sur la Lombardie. La république avait été proclamée à Milan, où
  quatre citoyens formaient un conseil suprême qui devait être renouvelé tous
  les deux mois. Charles VII députa un de ses écuyers vers la Communauté de la ville de Milan, et chargea Jean de
  Dresnay de porter à Regnault ses instructions[109].

  Les événements marchaient vite en Italie. Dès le 15
  septembre la république de Milan avait conclu une trêve avec la république de
  Venise et ouvert des négociations pour la paix. En même temps elle faisait
  appel à Sforza pour résister d’une part au duc de Savoie qui, secondé par le
  marquis de Montferrat, s’était avancé jusqu’à Novare à la tête de dix mille
  hommes, et d’autre part au Dauphin qui, disait-on, marchait en personne sur
  la Lombardie avec une puissante armée[110]. Regnault de
  Dresnay avait occupé Asti la veille même de la mort du duc[111], et disposait
  de cinq cents lances et d’un certain nombre d’archers[112]. Il ne tarda
  pas à entrer en négociation avec Sforza. D’un autre côté le duc de Bourgogne,
  qui s’était très nettement prononcé en faveur du duc d’Orléans et lui avait
  promis dix mille écus pour l’aider à conquérir le duché de Milan, intervint
  auprès de Sforza en faveur de son cousin[113].

  Le célèbre condottiere semblait devoir être l’arbitre de
  la situation. Dès le 3 septembre, il avait franchi l’Adda et était entré sur
  le territoire de Lodi. Le 15, le château de Saint-Colomban tombait en son
  pouvoir. A ce moment, Pavie le reconnut pour seigneur, et il fit dans cette
  ville une entrée solennelle. Tortone ne tarda pas à suivre l’exemple de
  Pavie. De Pavie, Sforza marcha sur Plaisance, dont il entreprit le siège[114]. A la date du 2
  octobre, sa femme, Blanche-Marie Visconti, lui écrivait en termes pressants
  pour l’engager à s’entendre avec la France[115].

  Cependant Regnault de Dresnay, ayant reçu les renforts
  attendus, se mit en campagne. A la tête d’environ trois mille chevaux, il
  envahit le territoire d’Alexandrie et s’empara de plusieurs places. Cette
  attaque causa une vive alarme et amena dans la contrée un soulèvement général
  : en Italie comme en Alsace, les gens de guerre français semaient la terreur
  sur leur passage[116]. Les habitants
  d’Alexandrie se tournèrent vers Sforza, implorant son assistance ; celui-ci
  se borna à leur donner de bonnes paroles ; mais il envoya un message à Dresnay
  pour lui demander de respecter Pavie et Tortone. Le chef de l’armée royale
  répondit qu’il n’entendait rien faire qui pût rompre l’ancienne alliance de
  Sforza avec la Couronne ; il lui offrit même de la renouveler[117]. Sforza
  accueillit favorablement cette ouverture : nous avons le texte d’un
  sauf-conduit délivré, à la date du 15 octobre, à deux envoyés de Dresnay[118].

  A ce moment, Dresnay faisait le siège de Bosco, situé non
  loin d’Alexandrie ; la reddition de ce château aurait mis la ville à la merci
  du vainqueur. Bosco était à la veille de capituler quand un effort suprême
  des Milanais vint changer la face des choses. Bartolomeo Colleoni et Astorre
  Manfredi, à la tête de quinze cents hommes, furent envoyés au secours des
  assiégés. Giovanni Trotti partit d’Alexandrie : avec une force presque égale.
  Le 17 octobre, Dresnay fut attaqué de deux côtés à la fois. Tout d’abord, les
  Français réussirent à tailler en pièces le corps de Trotti, dont ils firent
  un carnage effroyable. Mais, pendant ce temps, l’aile commandée par Dresnay
  était aux prises avec Colleoni et Manfredi : elle fut mise en déroute et
  contrainte de déposer les armes. Fait prisonnier, avec la plupart des siens,
  Dresnay fut emmené à Alexandrie. Sur trois mille Français, trois cents à
  peine, paraît-il, parvinrent à s’échapper[119].

  Fort de l’appui du Roi et du duc de Bourgogne, le duc
  d’Orléans s’était mis en route pour la Lombardie. A son arrivée, il apprit
  l’événement qui portait un coup si fatal à sa cause. Le duc poursuivit
  néanmoins sa marche et vint s’établir à Asti. Il fit son entrée dans cette
  ville le 26 octobre et reçut le 10 novembre le serment de fidélité des
  habitants[120].
  Charles d’Orléans devait séjourner dans sa seigneurie d’Asti jusqu’au mois
  d’août de l’année suivante, sans parvenir à aucun résultat. Malgré ses
  efforts personnels, malgré l’intervention de la diplomatie royale, les
  chances favorables ne se produisirent plus. Charles VII ne tarda pas à se
  convaincre que, pour le moment, il n’y avait rien à faire ; il déclara qu’il
  ne voulait entendre parler du règlement de la succession au duché de Milan
  que lorsque la paix de l’Église serait assurée.

   

  
 







 


 
















[1]
La succession de ce duché appartenait au duc d'Orléans, à défaut d'hoirs mâles,
nés en légitime mariage, provenant de la lignée de Jean Galéas Visconti.








[2]
Voir ci-dessus, chapitre premier.








[3]
Il avait reçu l'investiture de cette seigneurie par lettres de l'empereur
Sigismond en date du 18 septembre 1413.








[4]
Original, Archives nationales, K 58, n° 2. Ce document a été publié en 1880 par
le comte de Circourt, dans le précieux opuscule intitulé : Documents
luxembourgeois à Paris concernant le gouvernement du duc Louis d'Orléans
(tirage à part du t. XL des Publications de la Société historique de
l'institut royal grand-ducal de Luxembourg), p. 93-95.
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Jean Le Jeune.








[6]
Voir le Roi René par Lecoy de la Marche, t. I, p. 267.








[7]
Lecoy de la Marche, le Roi René, t. I, p. 267.








[8]
Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. X, p. 55 et
suivantes ; Varese, Storia della repubblica de Genova, t. III, p. 276 et
s.








[9]
Charles de Chantepleure, escuier, XIII l. XV s., pour
avoir conduit en certaines contrées Syfron Roy, sire du Solier, et Anthoine de
La Vernace, du pays de Gênes, venus devers le Roy luy remonstrer certaines
choses. Sixième compte de Jean de Xaincoins (1er octobre 1443-39
septembre 1444), dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 85 v°.








[10]
Léonard, Recueil des traitez, t. I, p. 461.








[11]
Extrait dans Osio, Documenti diplomatici, t. III. p. 357. Voir Barth.
Facio, Comment. de rebus gestis ab Alphonse I, dans Straevins, t. IX,
part. III, fol. 125 et suivants.








[12]
Voir la relation du commandeur d'Issenheim, dans Tuetey, les Écorcheurs sous
Charles VII, t. II, p. 523.








[13]
Traité d'alliance et de confédération signé par le Dauphin le 17 octobre 1444 à
Ensisheim, et par le duc de Savoie à Chambéry le 27 décembre suivant (Archives
de Turin, Trattati, paquet 9, n° 2) ; arrangement au sujet des comtés de
Valentinois et de Diois (mêmes dates : Archives de Grenoble, D 3030, et
Fontanieu, 119-120) ; traité de commerce, en date du 21 novembre (ind. Le
Grand, vol. VII, f. 1 v°).








[14]
Ces détails sont empruntés aux instructions données à l'évêque d'Albenga,
citées ci-dessous.








[15]
Il est nommé dans le document : Dominum Franciscum
militem et doctorem.








[16]
Proposita coram Regia majestate christianissimi
regis Francie, etc. Copie du temps dans Fontanieu, 119-120 ; copie
moderne, Le Grand, VII, f. 68 v° et suiv.








[17]
Voir un document en date du 26 décembre 1444, dans Osio, Documenti
diplomatici, t. III, p. 351. C'est une lettre de Cosme de Médicis à Sforza
(offrant malheureusement des lacunes causées par le mauvais état de l'original)
où sont mentionnés ces projets. — Les Florentins étaient alors en pourparlers
avec Alphonse. Dans des instructions données à ses ambassadeurs à Naples,
Médicis recommandait que, dans les négociations en vue de la paix, on
s'attachât à ménager les susceptibilités de la maison de France.








[18]
En date du 23 février 1445, dans Osio, Documenti diplomatici, t. III, p.
365.








[19]
Ogni adiuto e favore a luy possibile.








[20]
E la secureza che pare ad esso nostre signore che se
recheda monsignore Dalfino per ohservatione de tale cesse si è chel re di
Franza e tuta la Casa de Franza prometta e se obliga a questo, offerendosse la
excellentia d'esso nostro signore per la parte sua de fare che qualunca signore
de Italia che piacerà ad ssso mons. Dalfino prometterà per luy. Osio, Documenti
diplomatici, t. III, p. 365.








[21]
E questo rechede esse signore per certe parole stanic
e menaze qui sono usate par alcuni dal canto de là, quale non vole dire per
honestà son e de quelli che hamno dicte simile parolle. Osio, Documenti
diplomatici, t. III, p. 365.








[22]
Con letissima acoylenza.








[23]
Cette relation est publiée par Osio, t. III, p. 366-369, d'après l'original aux
Archives de Milan. Il faut noter que partout on a imprimé Samiere au lieu de Nanciere.
Aussi l'annotateur a-t-il supposé gien à tort que le lieu désigné pouvait dire
Semur, dans le Jura.
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Voir plus haut, chapitre III.








[25]
Paiement de 68 livres 18 s. t., fait à Chinon à Alvaire de Grimault, fils de
messire Philippe de Grimault, du pays de Gênes. Autre paiement de 151 livres à
Siffon Roy, sire du Solier, Antoine de Vernace, du pays de Gênes, et Charles de
Chantepleure, pour leur voyage de Gennes à Tours.
Huitième compte de Xaincoins, l. c.. fol. 101 et 100 v°.








[26]
Archives de Gênes, Materie politiche, mazzo n° 12. Rapport de M. Étienne
Charavay, dans les Archives des missions scientifiques, t. VII, p. 439.
Cf. La Faille, Annales de la ville de Toulouse, t. I, p. 213.








[27]
Registres des délibérations de Châlons, vol. III, f. 1 v°. Extrait
publié par M. Étienne Charavay, Lettres de Louis XI, t. I, p. 200.








[28]
C'étaient Robert Ciboule et Jean d'Auxy. Huitième compte de Jean de Xaincoins, l.
c., f. 104 v° ; neuvième compte, f. 116.








[29]
Nous avons la réponse faite par la seigneurie de Venise, en date du 11 mars1446
(?), à la
notification du Dauphin. Lettres de Louis XI, t. I, p. 203.








[30]
Nous le rencontrons, un peu auparavant, au nombre des ambassadeurs envoyés par
Charles VII aux princes allemands. Voir instructions données à la date du 24
février 1445. Tuetey, t. II, p. 134.








[31]
Le traité en question se trouve en minute aux Archives de Turin (Trattati,
paquet 9, n° 5) et en copie à la Bibliothèque nationale, dans le ms. lat.
17779, f. 53-56. Il a été publié par M. Bernard de Mandrot : Um projet de
partage du Milanais en 1446, dans la Bibliothèque de l'École des chartes
(1883), t. XLIV, p. 119 et suivantes (tirage à part, gr. in-8° de 13 p.). Dès
1847 il avait été signalé par Scarabelli, dans l'Archivio storice italiano,
t. XIII : Dichlarzione de documenti di storia piemontese raccolte dal
marchese Felice Carone di San Tommaso, p. 310-311.








[32]
Voir le chapitre suivant.








[33]
Ces documents, en minute, se trouvaient jadis au Cabinet des titres, parmi les
pièces du dossier FRANCE,
ils sont actuellement dans le ms. latin 17779, f. 47 et suivants.








[34]
C'est ce qui résulte d'un document cité par M. de Mandrot. En 1463 Louis XI, au
cours de ses négociations avec les Suisses, accusa Philippe de Savoie de lui
avoir fait perdre son serviteur le
vice-chancelier Bolomier, ce qui, ajouta-t-il, m'a
porté grand dommage, car il estoit en traictié de me faire avoir Geynes, qui a
esté tout rompu par son trepas. Bolomier avait été emprisonné au château
de Chillon, le 1er juillet 1445 ; il fut noyé le 1er septembre 1446. Voir Di
Cugliento Bolomier, vice-cancelliere di Savoia, dans les Memorie
storiche du comte Louis Cibrario (Turin, 1868, in-12), p. 93-112.








[35]
Lettres patentes de Louis Dauphin, constatant qu'il a conclu avec le duc de
Savoie un traité contenant ces stipulations. Chinon, 3 avril 1446. — Lettres
patentes du Dauphin, ordonnant à ses gens du Dauphiné de prendre possession en
son nom desdits comtés. Chinon, 5 avril 1446. — Lettres patentes du Dauphin
commettant Gabriel de Bernes pour recevoir la somme de 54.000 écus d'or due par
le duc de Savoie. Chinon, 5 avril 1446. — Ratification du traité par Charles
VII, Chinon, au mois d'avril 1446. — Confirmation du traité par le duc de
Savoie. Genève, 1er mai 1446. Archives de Turin, Traités avec la France,
paquet 9, n° 3, 4, 7 et 8 ; Bibl. nat., ms. Brienne, 80, f. 155. Cf. Charavay, Lettres
de Louis Dauphin (t. I des Lettres de Louis XI), p. 204 et
suivantes, et Guichenon, Preuves de l'histoire généalogique de la maison de
Savoie, p. 359.








[36]
E facendose movemento alcuno per li Francesi, come
se parta, et come se rendiamo certi segguira se non adesso in tempo.
Biblioth. nat., Ms. ital. 1583, f. 51.








[37]
Messire Pierre de Brezé, chevalier et conseiller du
Roy, seneschal de Poitou 504 l., pour bailler à un chevalier italien venu
devers le Roy, et 61 l. pour bailler à un escuyer. Huitième compte de
Xaincoins, l. c., f. 102.








[38]
Messire Jehan le Silleur, chevalier, docteur ès lois,
LXIII l. XV s., pour un voyage de Chinon à Milan, en l'ambaxade devers le duc,
et IIIc XII l. X s. — Me Milles d'Illiers,
conseiller au parlement, pour semblable cause, CXLI l. XV s. et IIc LXXV l.
— Messire Jehan le Silleur, chevalier, IIIIe XII l. V
s., pour un voyage et ambaxade fait à Milan par devers le duc de Milan.
— Me Milles d'Illiers, conseiller du Roy, pour
semblable cause, IIc LXXV l. Huitième compte de Xaincoins, l. c.,
f. 102, 105, 105 v°.








[39]
Voir sur cet évènement des lettres de Jacques-Antoine Marcello au doge de
Venise (28 septembre), et d'Ange Simonetta à François Sforza (30 septembre).
Ms. italien 1583, n° 88 et suivants. Cf. 1612, mêmes numéros.








[40]
Copie du temps à la Bibl. nat., Ms. ital. 1583, f. 96. Édité par MM. Angela
Butti et Luigi Ferrario, dans leur édition de la Storia di Milano de
Bern. Corio, t. II (1856), p. 759-761.








[41]
Elle s'était rendue d'abord à la cour de Savoie, où des ouvertures faites au
duc par Philippe-Marie n'avaient point été agréées (lettre du 31 décembre 1446,
citée plus loin). La date de novembre est donnée par un compte qui se trouve
dans Le Grand, VI, f. 379.








[42]
Le texte est dans Du Puy, 160, f. 49.








[43]
C'est ce qui résulte du document cité plus loin, que M. Osio a publié dans ses Documenti
diplomatici, t. III, p. 454-457.








[44]
Copie du dix-septième siècle, faite sur une copie collationnée du temps, dans
Du Puy, 760, f. 49 et suivants.








[45]
Sauf le cas où les sens d'armes de la république feraient guerre ou porteraient
dommage au duc de Milan.








[46]
Perchè de luy esso Duca ha più noticia che de nissuna
persona de la parte de zà, e sempre serà bon mezo a tutte le cosse che serano,
a fare tra il prefato Re et Duca di Milano.








[47] Per sua
humanità e gratia.








[48]
Copie du temps, Bibl. nat., Ms. ital. 1583, f. 97. Édité par Osio, Documenti
diplomatici, t. III, p. 451-457, d'après une copie aux Archives de Milan.
J'ai comparé le texte italien avec les articles rédigés en français qui se
trouvent dans Du Puy.








[49]
Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 116.








[50]
Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 108 v° et 112. Par lettres du
mois de février données après la conclusion définitive du traité, Charles VII,
qui avait nommé Tibaldo son conseiller et chambellan, érigea en comté les
seigneuries de Bra et de Cherasco en faveur de l'ambassadeur milanais. Archives nat., JJ 178, n° 133.








[51] Responciones
illustrissimi domini fiende per Abram (Abraham
Arlizzi) ad
capitula misa per Thomam Boneniesem. Minute aux Archives de Milan. Édité par Osio, l. c., p.
464-466.








[52]
Copie du temps. Osio, l. c., p. 466-467.








[53]
Lettres sans date. Datum Cande ; Datum Razilliaci, Ms. latin 5414A, f. 72. On voit par
le huitième compte de Xaincoins (f. 103 v°) que le Roi était à Candes (canton
de Chinon, Indre-et-Loire) au mois d'août 1446.








[54]
Lettre sans date (Datum Cande, III...) à la réception des lettres
apportées par Simon Blanco ; autre lettre sans date à la réception de nouvelles
lettres apportées par Simon de Nones de Blanco. Ms. lat. 5414A, f. 71 v° et 75.








[55]
Analyse dans Le Grand, vol. VII, f. 37. Spinola demandait qu'il lui fût permis
d'attaquer Janus et ses compagnons au nom de la ville de Gênes, qui s'était
mise sous la protection du roi de France.








[56] Berry, p. 429.








[57] Spicilegium, t. III, p. 766.








[58]
Rôle du 26 mai 1447, dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 259 et
264 ; Berry, p. 429. C'est à tort que Tanguy du Chastel est qualifié par le
chroniqueur de sénéchal de Provence.








[59]
L'original de ce curieux traité, avec les souscriptions autographes, se trouve
dans Du Puy, vol. 760, f. 63-64.








[60]
Adrien de But dit dans sa Chronique (p. 281) : Concilio Pontificis præfati, pars sanior elegit pro duce
regem Franciæ, qui multum gratanter dominium illud acceptavit.








[61]
Voir Varese, Storia della repubblica di Genova, t. III, p. 306. Cf.
Giustiniani, Annali, éd. Spoterne, t. II, p. 376.








[62]
Cela résulte d'un compte qui se trouve dans le recueil de Le Grand, et qui
mentionne le voyage d'un poursuivant envoyé de Nice au Dauphin par l'archevêque
de Reims. Le Grand, VII, f. 162 ; Lettres de Louis XI, t. I, p. 218.








[63]
Lettre sans date. Ms. fr. 5909, f. 217 v°.








[64]
Berry, l. c.








[65]
Plusieurs grosses naves, gallées, galliotes et autres
fustes qui par long temps ont esté tenues, soudoyées, armées et avitaillées
pour ledit fait ès pors de Provence... une
grant galioche et une galiote sur lesquelles mesdiz seigneurs ont esté de par
ledit seigneur et ambaxade en sa dite ville de Jennes. Rôle du 26 mai
1447, l. c., p. 252.








[66]
Dans une lettre de la république de Florence à son ambassadeur à Venise, en
date du 9 février 1447, on parle d'une lettre du roi de France, la quale conteneva lui avere animo alla recuperazione del
suo dominio della città di Genova ; e questo era di consentimento della
maggiore parte di quelli cittadini, e che sperava in brieve avere effetto li
suoi voti e desiderii. Desjardins, Négociations diplomatiques avec la
Toscane, t. I, p. 59.








[67]
Ve advisamo come li Francesi cercano cum ogni via de
havere Zenoa. Et siamo quasi certe che stando le cose come le stanno la gli
capitara un in le mane. Lettre chiffrée du duc de Milan à Sforza, en
date du 31 décembre 1446. Ms. italien 1583 n° 158 et 159.








[68]
Cette date est donnée par Guistiniani, l. c.








[69]
Le 5 février 1447, Janus écrivait à Sforza qu’à son retour dans sa patrie, ses
concitoyens l’avaient élu doge ; il lui faisait en son nom et au nom de la
république, des offres de services et l’assurait de son dévouement. Archivio
Sforzesco : Ms. ital. 1584 f. 24 et 26.








[70]
Berry, l. c.








[71]
Voici comment le fait est relaté dans la chronique abrégée qui se trouve dans
le recueil de Godefroy (p. 347) : Messire Janus de
Chamfrigor se saisit de la cité de Gennes, contre l'esperance et le gré du Roy
de France, que les Genevois demandoient à seigneur.








[72]
Les ambassadeurs étaient alors dispersés. L'archevêque de Reims était resté à
Nice avec Chambes et Castillon, mais Tanguy du Chastel et Saint-Vallier étaient
à Marseille ; Jacques Cœur s'était rendu à Montpellier, pour présider une
réunion d'États. Un serviteur de Saint-Vallier fut dépêché en toute hâte au
Roi, pour lui communiquer la nouvelle, et creva son cheval dans le voyage de
Tours. Neuvième compte de Jean de Xaincoins, l. c., f. 113 v°.








[73]
Ces renseignements nous sont fournis par une relation de Thomas de Clion,
serviteur du bâtard de Poitiers, envoyée au Dauphin. Ms. fr. 18442, f. 157.








[74]
Le Dauphin était sans cesse tenu au courant par son conseiller et chambellan : Tout le demené de Jènes vous ay souvent escript. Au
mois de février, l'archevêque de Reims envoya de Nice un message au Dauphin. Lettres
de Louis XI, t. I, p. 218.








[75]
Lettre datée de Marseille, le 16 février. Original, Fontanieu, 119-120.








[76]
Cette curieuse lettre porte cette signature : 
 ; elle se trouve
en original dans Fontanieu, portefeuille 119-120, et a été publiée par M.
Vallet de Viriville, en 1856 dans le Cabinet historique (t. II, p. I, p. 194),
d’après une mauvaise copie du recueil de Le Grand, vol. VII, f. 79.








[77]
Lettre d'Andreas Squarza, février 1447. Original, Le Grand, vol. IV, f. 11.








[78]
Lettre du 3 mars 1447. Original, Ms. fr. 20238, f. 419.








[79]
L'archevêque de Reims reçut 275 livres, pour luy ayder
à avoir abillemens pour lui, pour plus honnorablement aller en l'embaxade de
Gennes. (Rôle du 26 mai 1447, dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy,
p. 264). — Le 8 juillet 1447 il donnait quittance de 500 livres à lui données
pour l'aider à supporter les dépenses qu'il avait eues à faire au voyage de Gênes.
Ms. fr. 20887, p. 69.








[80]
Une somme de 34.375 livres fut comptée à Jacques Cœur, par ordre du Roi, sans
qu'il fût tenu d'en rendre compte. Même rôle, p. 252.








[81]
Extrait du procès de Mariette, dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy,
p. 323.








[82]
Dit qu'il avoit sceu que ledit se. (Brezé) avait dit au Roy que mondit seigneur (le Dauphin) fut fort joyeulx du fet de Geynes, et que le Roy se
gouvernait si mal qu'on ne pouvait pis. Procès de Mariette, l. c., p.
288.








[83]
Lettre de Janus à Jacques Cœur, en date du 25 septembre 1447. Ms latin 5414A, f. 78, publiée par
M. P. Clément, Jacques Cœur et Charles VII, t. I, p. 301.








[84]
Lettre de Janus au Roi (mal datée de 1437). Ms. latin 5414A, f. 75 v° ;  Spicilegium,
t. III, p. 763.








[85]
Lettre de la république de Florence à son ambassadeur à Venise, en date du 9
février 1447. Fabroni, Magni Cosmi Medici Vita, Preuves, p. 178, et
Desjardins, Négociations diplomatiques avec la Toscane, t. I, p. 59.








[86]
On lit dans l'Oratio d'Æneas Sylvius (Mélanges de Baluze, publ.
par Mansi, t. I, col. 342), écrite au printemps de 1447 : Fama erat Delphinum in Italiam venturum opemque Philippo
laturum.








[87]
C’était Scipion Carafa. — Voir la lettre du Roi au doge de Venise, remise à cet
ambassadeur, annonçant l’envoi d’une ambassade (au château de
Montils-les-Tours, sans date). Ms. latin 5414A, f. 73 v°.








[88]
Messire Théodore de Vaulpergue, chevalier, conseiller
et chambellan du Roy, seneschal de Lyon, VIIIc l. pour son voyage en décembre
1446 devers le duc de Milan, pour prendre au nom du Roy possession de la ville
et comté d’Ast, que ledit duc avoit promis par ses ambaxadeurs mettre en la
main du Roy. — Boniface de Vaulpergue, escuyer
d’escurie du Roy, IIIIc l., pour semblable. Neuvième compte de
Xaincoins, l. c., f. 116 et 116 v°. Cf. rôle du 26 mai 1447, dans Preuves
de d’Escouchy, p. 258.








[89]
Messire Baudoin, seigneur de Tucé, chevalier,
conseiller et chambellan du Roy, VIIIc l., pour son voyage devers le duc de
Milan et les communautez des villes de Venise et de Gennes. (Id.,
f. 116 v°.) — A Mgr de Tussé, la somme de IIc l. t.,
laquelle le Roy lui a donnée pour avoir robes et autres habillemens pour luy,
au moys de janvier derrenier passé, pour plus honnorablement aller en ambaxade
à Florence où ledit seigneur l’a envoyé. (Rôle du 26 mai 1447, dans Preuves
de d’Escouchy, p. 258.) — Nous avons retrouvé le texte d’une partie des
instructions (sans date) qui lui furent données. Il devait, au cas où le duc de
Milan l’engagerait à user de rigueur à l’égard, soit des Florentins, soit des
Vénitiens, s’en garder ; tâcher au contraire de gagner la confiance de Cosme de
Médicis et de Angelo Acciajuoli, et leur dire que le Roi désirait s’employer à
réconcilier les Florentins avec le duc de Milan ; il devait dire à Médicis que
le Roi était favorablement disposé à l’égard de Sforza, duquel il voulait se aider et servir. Tucé avait aussi mission d’aller
vers les habitants de Bologne, et de leur remettre des lettres du Roi. (Minute,
dans le ms. fr. 10238, f. 201.)








[90]
Cela résulte de la lettre de créance (sans date) donnée à Tucé et Castillon
pour le doge de Venise. Ms. lat. 5414A, f. 73 v°.








[91]
On lit dans le neuvième compte de Jean de Xaincoins (l. c., f. 114) : Jehan de Levis, escuyer, seigneur de Vauvert, XL l. t., pour
soy défrayer à Tours et s’entretenir en la compaignie du Roy, ou voyage qu’il
avoit intention de faire de Touraine en Lyonnois. — Me Miles de Bregy, phisicien, XXVII l. X s., pour avoir un
cheval et aller en la compagnie du Roy ou voyage de Lyonnois.








[92]
Voir le texte en copie moderne. Ms. ital. 1598, f. 8 et suivants.








[93]
Lettre chiffrée de Marcolino Barbavara à Sforza, en date du 3 mars. Ms. ital.
1584 n° 55 et 56.








[94]
El trovo benissimo disposto de darne bono e grosso
soccorso.








[95]
Lettre chiffrée en original, avec traduction du temps. Ms. ital. 1583, n° 158
et 159.








[96]
Ma pur jo fo questa conclusione che la S. V. faccia
per modo che non gli habia ad essore ne posser essere altro gallo ne gallina
nel paese vestro che la V. S. Lettre du 2 février. Ms. ital. 1584, n°
21.








[97]
Lettre chiffrée en original, avec traduction du temps. Ms. ital. 1584, n° 36 et
38.








[98]
Lettre chiffrée du duc de Milan en date du 11 mars 1447. Original, Ms. ital.
1584, n° 83, avec déchiffrement du temps, n° 84.








[99]
Acte publié par Osio, t. III, p. 528-330. ll y a, aux Archives de Milan, deux
autres lettres de ratification du duc, en date des 6 et 14 avril (Voir p. 529,
note).








[100]
Jean de Lizac, huissier d'armes, LV l. pour son voyage
en février à Tours avec les gens du Bailly de Sens jusques à Lyon. — Jehan de Liseac, huissier d'armes, XXVII l. X s., pour la
parpaye d'un voyage fait en fevrier 46 (v. st.) de Tours à Lyon, conduire les
gens d'armes que le Roy envoyoit en Italie. Neuvième compte de Xaincoins,
l. c., f. 116 v° et 117.








[101]
Raoulin Regnault, escuier, XIIIxx v l. t., pour un
voyage de Bourges assembler les gens d'armes en Provence devers monseigneur le
Roy de Secille et monseigneur le Dauphin, et en Savoye. Neuvième compte
de Xaincoins, f. 117.








[102]
Procès verbal publié par M. Maurice Faucon, le Mariage de Louis d'Orléans et
de Valentine Visconti, etc., p. 30-32.








[103]
Lettre du 14 mai, dans Osio, Documenti diplomatici, t. III, p. 558.








[104]
Elles se trouvent en original dans le ms. ital 1584, n° 151, et portent la date
du 20 mai.








[105]
Voir instructions à Abraham Ardizzi, en date du 20 mai ; lettres à Ardizzi, en
date des 18 et 26 juin. Ms.
ital. 1584, n° 151 ; Osio, t. III, p. 571 ; Ms. ital. 1584, n° 192.








[106]
Le 14 août, Antonio Guidoboni écrivait à Sforza : L’amicho
e spazato cum alchuna ordinatione facta in modo de codecillo... E fece re d’Aragona erede del tuto, non facta mentione di M.
B. (Madonna
Blancha) ne de la mogliere, ne d’altri.
Lettre citée par M. D. Gampietro dans l'Archivio storico lombardo, t.
III, p. 646.








[107]
Voici les termes du contrat de mariage de Valentine, en date du 17 janvier 1387
: Item est actum et in pactum solempni stipulatione
vallatum expresse deductum, quod in casu quo prefatus dominus Johannes Galeas
Vicecomes, comes Virtutum, dominus Mediolanensis, decedat sine filiis masculiis
de suo proprio corpore et legitimo matrimonio procreatis, dicta domina Valentina,
nata sua, succédât et succedere debeat in solidum in toto dominio suo presenti
et futuro quocumque, absque eo quod per viam testamenti codicillorum, seu
alicujus alteris ultimæ voluntatis aut donationis inter vivos, ipsa aliquid
faciat seu facere patini in contrarium quovis modo. Archives
nationales, J 409, n° 42.








[108]
Lettre extraite du ms. 154 des Archives du canton de Genève, et communiquée par
M. Fréd. Borel ; le texte a été donné, assez incorrectement par Gaullieur, Archiv.
Schwrizerische Geschichte, t. VIII, p. 273.








[109]
Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 110 v° et 117.








[110]
Lettres des capitaines et défenseurs de la liberté de Milan à Sforza, en date
du 15 septembre. Ms. ital. 1584, n° 312.








[111]
Simoneta (dans Muratori, t. XXI. col. 412) dit que le fait s'était accompli la
veille même de la mort du duc. Cf. Corio, t. III, p. 101.








[112]
Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 117 v°.








[113]
Sickel, Beiträge und Berichtigungen zur Geschichte der Erwerbung  Mailands durch Franz Sforza, dans Archiv
für Kunde œsterreichische Geschichts-Quellen, t. XVIII, p. 193.








[114]
Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. IX, p. 276 et
suivantes.








[115]
Et ben che cognosea non bis ognare a la S. V. li mieij
consigli, non dimeno me pareria che subito mandasti dal Re de Franza o dal
Dalfino, overo da chi altri ve parera meglio et piu expediente, et con loro
praticare de fare per modo che dicti Milanesi se habbiano ad pentire de sua
prava oppinione. Ms. ital. 1584, f. 342.








[116]
Nam tanta erat apud vulgus Galliœ crudelitatis
innatæ opinio, ut vix homines imperiti ac ex se pavidi et assiduo edam mulierum
comploratu impulsi contineri possint, quin plerique concilia inirent, et
magistratum suorum injussa ad sese gallis dedendum obviam progrederentur.
Simoneta, l. c., col.
413.








[117] Simoneta, l. c., col.
413.








[118] Faucon, l. c., p. 23.








[119]
Voir sur cet événement le récit circonstancié de Simoneta, l. c., col.
428-431 ; Marino Sanuto, dans Muratori, t. XXII, col. 1127 ; lettre de la
république de Milan sur la victoire, dans Urkunden und Regesten zur Gesehichte
des St-Gothardpasses, von Herm. von Liebenau : Archiv. für
Schweizerische Geschichte, t. XVIII, p. 407-408 ; lettre de la république à
Sforza, en date du 18 octobre. Ms. ital. 1584, f. 355. Il y a dans d'Argentré, Histoire
de Bretagne, t. XII, ch. IV (p. 810-811), un récit de la bataille qui n'est
point à négliger.








[120]
Voir le rapport de M. Maurice Faucon, p. 23.


















 


CHAPITRE IX. — LA PACIFICATION DE L’ÉGLISE.


 





 
  	
   

  1444-1449

   

  Situation de la Papauté ; Eugène IV, après avoir
  consommé l’union avec l’Église grecque, s’efforce d’arrêter l’invasion
  musulmane. — Ses relations avec Frédéric III ; le roi des Romains se décide à
  sortir de la neutralité et à reconnaître Eugène IV. — Les électeurs de
  l’Empire entrent en négociations avec Eugène IV, auquel ils prétendent
  imposer leurs conditions ; le Pape renvoie la solution à la diète de
  Francfort, où rien n’est résolu. — Intervention de Charles VII ; pourparlers
  avec le duc de Savoie, en vue d’obtenir le désistement de l’antipape ;
  convention du 30 mars 1446. — Le Roi décide l’envoi d’une ambassade à Lyon
  pour travailler à la pacification ; instructions rédigées à cet effet ;
  propositions formulées en Conseil au mois de novembre. — Mission donnée à
  l’archevêque d’Aix, nonce du Pape, et à Élie de Pompadour ; ambassade envoyée
  à la diète de Nuremberg. — Mort d’Eugène IV, au moment où il venait d’être
  reconnu comme pape par les princes électeurs ; nomination de Nicolas V ; le
  nouveau pape notifie son élection à Charles VII. — Le Roi est investi par
  Nicolas V de la mission de travailler à la pacification de l’Église ; il
  reçoit une lettre de l’antipape. — Succès de la démarche du roi auprès de
  l’archevêque de Trêves ; l’archevêque promet de s’employer en personne à la
  pacification. — Assemblée de Bourges, à laquelle il prend part en son nom et
  au nom de trois des électeurs de l’Empire ; déclaration fixant les bases des
  négociations. — Assemblée de Lyon’ instructions données aux ambassadeurs du
  Roi. — Adhésion de l’Allemagne à Nicolas V. — Conférences de Genève ;
  articles produits par les plénipotentiaires royaux ; prétentions de
  l’antipape ; convention du 1er décembre 1447. — Relations de Charles VII avec
  Nicolas V attitude du Pape ; il s’en rapporte au Roi. — Grande ambassade à
  Rome ; accueil favorable qu’elle reçoit ; lettre de Nicolas V au Roi. — Continuation
  des négociations avec l’antipape ; efforts qu’il fait pour obtenir des
  concessions ; déclaration du 4 avril 1449. — Renonciation de Félix V à la
  Papauté ; Nicolas V ratifie tout ce qui a été fait ; il adresse à Charles VII
  un bref de félicitations pour avoir accompli la grande œuvre de la
  pacification.

   

  Une question capitale domine la période dont nous nous
  occupons et tient l’Europe attentive : la pacification de l’Église. Un
  nouveau schisme menace de troubler la chrétienté ; la lutte est engagée entre
  Eugène IV, le pape légitime, et Félix V, l’élu du conciliabule de Bâle.

  Si nous tournons nos regards vers Rome, un spectacle digne
  de remarque nous frappe. Tandis que les débris du Concile de Bâle s’agitent
  vainement autour de l’antipape, que le roi des Romains et les princes du
  Saint-Empire prétendent conserver à l’égard d’Eugène IV une neutralité qui
  n’est qu’une hostilité déguisée, que Charles VII, tout en demeurant fidèle à
  Eugène, ne veut point abandonner la Pragmatique sanction de 1438, nous voyons
  le trône pontifical retrouver peu à peu son autorité et son prestige.

  Rentré à Rome à la fin de 1443, en compagnie des Pères du
  Concile de Florence, le Souverain Pontife achève l’œuvre si heureusement
  inaugurée. Dans la première session du Concile, tenue à Latran (30 septembre
  1444), l’union avec l’Église grecque est solennellement conclue. L’archevêque
  de Rhodes, envoyé en Orient pour y porter la bonne nouvelle et triompher des
  résistances de quelques sectes, revient l’année suivante, suivi des délégués
  des Chaldéens et des Maronites, chargés de faire obéissance au Pape. Dans la
  deuxième session du Concile (7 août 1445), l’union est consommée par
  l’adhésion des derniers dissidents. Une bulle spéciale annonce au monde
  chrétien le grand événement qui vient de s’accomplir[1].

  En même temps que l’union avec les Grecs, le Pape poursuit
  la lutte contre les Turcs : le meilleur moyen d’assurer le succès de son
  œuvre n’est-il point de protéger l’empire de Constantinople contre l’invasion
  musulmane ? Aussi Eugène IV n’épargne aucun effort. Dès 1439, il demande des
  subsides à l’Europe chrétienne et annonce à l’empereur Jean Paléologue de
  prochains secours[2].
  Dans la bulle même où il fait connaître le retour des Grecs à l’unité, il
  exhorte les princes d’Occident à prêter le secours de leurs armes à l’empire
  byzantin, enserré de tous côtés par les infidèles[3]. Au mois de
  janvier 1443, il fait à la chrétienté tout entière un solennel appel[4]. A toute force,
  il veut assurer la délivrance de la Terre sainte[5].

  Jamais le péril n’avait été plus pressant[6]. En reprenant la
  lutte séculaire du croissant contre la Croix, les Turcs comptaient sur le
  long sommeil du roi de France[7], toujours absorbé
  par la guerre avec les Anglais, sur les divisions qui régnaient dans
  l’Église, sur l’indifférence des princes chrétiens. La guerre civile allumée
  par la succession au trône de Hongrie, après la mort du roi des Romains
  Albert, leur offrait une trop belle occasion pour qu’ils la laissassent
  échapper. Dès 1439, Amurath avait mis le siège devant Belgrade ; en 1442, la
  Hongrie avait de nouveau été envahie, et il avait fallu l’héroïque valeur de
  Jean Hunyade pour repousser les agresseurs ; en 1443, les mémorables
  victoires remportées par Ladislas et Hunyade valurent au jeune roi de Hongrie
  les félicitations de tous les princes chrétiens, Charles VII en tête[8]. Mais aucun ne
  s’émut. Seul, le duc de Bourgogne répondit à l’appel du Souverain Pontife en
  envoyant ses chevaliers combattre dans l’île de Rhodes et sur les bords de la
  mer Noire[9]. Mais bientôt de
  graves revers et la mort de Ladislas, tué à la bataille de Varna (19 novembre 1444) mirent l’empire de
  Constantinople à la merci des Turcs. Par là un coup terrible était porté à
  l’union récemment conclue entre les Grecs et l’Église romaine[10].

  On s’étonne qu’en présence d’un péril aussi redoutable
  pour la chrétienté, le roi des Romains et les princes électeurs n’aient point
  fait trêve à leurs mesquines intrigues pour se ranger autour du Pape et
  tourner toutes les forces du Saint-Empire contre l’ennemi commun. Loin de là.
  C’est le moment où Frédéric III semble se désintéresser des affaires
  religieuses. Il n’assiste même pas aux diètes tenues aux mois de février et
  de novembre 1443. Une nouvelle diète est fixée au jour de l’Ascension (1er mai 1444) : le roi des Romains n’arrive
  qu’au commencement d’août. Après de longues discussions, il formule des
  propositions d’accommodement qui ne sont point agréées par les électeurs et
  qui, portées à Bâle, y sont également repoussées. D’ailleurs, c’est par un
  motif purement politique qu’il tient à se rapprocher du Pape : inquiet des
  alliances contractées avec la France par quatre des princes électeurs ;
  craignant à la fois de voir son autorité s’amoindrir dans l’empire et
  l’influence de la France prédominer à Rome, il se décide (janvier 1445) à traiter directement avec
  Eugène IV, et lui envoie son secrétaire Æneas Sylvius. A son tour le pape
  députe Jean Carvajal près de Frédéric, avec le titre de nonce. Pour rendre
  plus facile l’accord avec Frédéric III, le pape dépose les archevêques de
  Cologne et de Trêves, qui faisaient à ce prince une vive opposition et en
  même temps soutenaient la cause de l’antipape Félix V : ils sont remplacés
  par un frère bâtard et un neveu du duc de Bourgogne, avec lequel le roi des
  Romains est dans les meilleurs termes. Au mois de février 1446, le nonce
  Carvajal réussit à opérer l’accord entre Frédéric et le Pape : moyennant
  d’importantes concessions et une forte somme d’argent, le roi des Romains se
  déclare nettement en faveur d’Eugène IV[11].

  Mais la question n’est point pour cela résolue : les
  électeurs de l’empire se montrent très émus de la déposition des archevêques
  de Cologne et de Trêves ; ils refusent de répondre à la convocation que
  Frédéric leur avait faite de se rendre à Vienne, et se réunissent
  spontanément à Francfort le 21 mars 1446. Ils prennent deux importantes
  résolutions : l’une pour sauvegarder les droits des électeurs, l’autre pour
  imposer des conditions au Pape, en assignant un terme (1er septembre) à la réponse qui doit leur être donnée. Les
  ambassadeurs des princes se rendent d’abord à Vienne pour s’assurer l’appui
  du roi des Romains. Frédéric déclare qu’il a blâmé la déposition des deux
  princes électeurs, mais il se refuse à approuver l'ultimatum qu’on veut
  présenter à Eugène IV. Pourtant il envoie de nouveau Æneas Sylvius à Rome, en
  compagnie des ambassadeurs. Le 6 juillet, les représentants du roi des
  Romains et des princes électeurs sont reçus par le Pape, qui manifeste des
  dispositions conciliantes. Eugène IV renvoie la solution à la diète de
  Francfort, dont la réunion a été fixée au 1er septembre.

  Cette importante assemblée s’ouvre le 14 septembre 1446 et
  se prolonge jusqu'au 11 octobre. Le Pape s’y fait représenter par Thomas de
  Sarzano, évêque de Bologne, et par Æneas Sylvius, qu’il vient d’attacher à sa
  personne. Jean de Heinsberg, évêque de Liège, Jean Carvajal et Nicolas de
  Cusa sont désignés comme légats[12]. Le 22
  septembre, une déclaration est faite en faveur d’Eugène IV par les
  représentants du roi des Romains, de concert avec l’archevêque de Mayence, le
  délégué de l’électeur de Brandebourg et deux évêques. Mais les concessions
  consenties par le Pape ne satisfont pas la majorité de l’assemblée. Malgré
  les efforts des envoyés du roi des Romains, la diète se sépare en déclarant
  qu’une nouvelle démarche sera faite auprès du Pape pour le mettre en demeure
  d’accepter les propositions des princes électeurs ; le seul tempérament qu’on
  apporte à ces exigences, c’est que les résolutions à prendre seront rédigées
  sous forme d’articles et non plus sous forme de bulles.

  Tel était l’état des relations entre Rome et l’empire à la
  fin de 1446.

  C’est alors que Charles VII se résolut à prendre lui-même
  l’affaire en main. Bien décidé à faire reconnaître l’autorité d’Eugène IV[13], il n’avait cessé
  de suivre les négociations entamées en vue d’une pacification ; il avait
  envoyé ses ambassadeurs à Rome, à Bâle, en Allemagne, en Savoie[14] ; à diverses
  reprises il avait reçu des députés du duc de Savoie, venus pour le solliciter
  d’intervenir[15]
  : le duc avait d’abord fait savoir que, dans
  certaine forme et manière qui seroit plus à plein déclarée par ses
  ambassadeurs, il était disposé à s’employer auprès de son père pour
  qu’il s’en rapportât au bon conseil et à la
  direction, ordonnance et disposition du Roi[16]. Puis ses
  ambassadeurs, faisant un pas de plus, s’étaient portés garants que leur
  maître s’en remettrait, sans aucune condition, à la décision du Roi, et qu’il
  en prendrait l’engagement par lettres patentes[17]. A la date du 30
  mars 1446, une convention fut signée à Chinon : il fut décidé qu’au retour du
  Languedoc, où il était alors eu mission, et au plus tard le 1er juillet,
  l’archevêque de Reims se rendrait à Lyon, en compagnie d’un notable maître en
  théologie, et que, de là, il se transporterait à Genève, et ailleurs où il
  serait besoin, pour poursuivre les négociations[18].

  D’amples instructions furent rédigées pour tracer aux
  envoyés du Roi la marche à suivre : ils devaient, soit à Lyon, soit ailleurs,
  se mettre en relation avec les représentants du duc de Savoie ou de son père,
  insister sur les inconvénients qui par chacun jour
  adviennent à cause des débats et divisions qui de présent sont au fait de
  l’Église, inconvénients qui iraient en s’aggravant si provision et
  remède n’y étaient apportés ; sur le péril qui en résultait pour les âmes ;
  sur la déplorable situation de ceux qui étaient sous le coup des sentences
  d’excommunication. Tout bon chrétien devait être affligé d’un pareil état de
  choses. Quant au Roi, il en était très déplaisant
  pour deux motifs : l’un pour l’amour et l'affection que lui et ses
  prédécesseurs avaient toujours eu à l’égard des princes de Savoie ; l’autre
  pour la consanguinité et prochaine affinité existant entre lui et la maison
  de Savoie, à laquelle il avait donné une de ses filles. Si la maison de
  Savoie souffrait dans son honneur en une matière telle que le fait de
  l’Église, il ne pouvait se faire, au point où les choses étaient arrivées,
  qu’il n’en rejaillît quelque chose sur le Roi, au cas où il ne se serait
  pleinement acquitté de son devoir envers le duc. Par ces motifs le Roi était
  naturellement porté, et contraint en quelque sorte, à exhorter les princes de
  la maison de Savoie de se désister et départir
  de la voie où ils étaient touchant le fait de la Papauté et la matière de l’Église,
  et à chercher les voies et moyens convenables pour se mettre en bonne et vraie obéissance envers Dieu et l’Église,
  pour aviser au salut de leurs âmes et de celles de leurs sujets, pour éviter
  enfin tous les inconvénients auxquels ils s’exposeraient s’ils persistaient
  dans leur conduite et ne se décidaient point d’eux-mêmes à porter remède à
  cette situation. Avant toutes choses les ambassadeurs devaient exiger que la
  lettre de soumission qui serait donnée par le duc de Savoie leur fût baillée
  réellement et de fait et qu’ils en fussent saisis ; cette lettre devrait être
  rédigée de telle façon que le duc de Savoie ne pût jamais en contredire les
  termes. Si l’on pouvait amener le père du duc à donner son assentiment, soit
  par lettre, soit verbalement, la chose en vaudrait beaucoup mieux : les
  ambassadeurs devaient donc, au besoin, aller le trouver, si son consentement
  pouvait être obtenu au prix de cette démarche. Enfin l’on s’occupait des
  diverses éventualités qui étaient à prévoir, et l’on indiquait aux
  ambassadeurs ce qu’ils auraient à faire suivant les circonstances[19].

  A Jacques Jouvenel des Ursins furent adjoints Jean
  d’Étampes, évêque de Carcassonne, Robert Ciboule, maître en théologie, et
  Jacques Cœur. Cette ambassade fut-elle envoyée dans le délai fixé ?
  Remplit-elle sa mission ? Nous manquons de renseignements à cet égard[20]. Mais nous
  savons que, le 25 juillet 1446, le duc de Savoie donnait à Charles VII
  l’assurance que son père et lui étaient prêts à accepter les décisions du Roi
  relativement aux affaires de l’Église[21]. Nous savons de
  plus que, dans l’automne de 1446, Eugène IV envoya en France, avec le titre
  de légat, Roger Damien, dit Robert, archevêque d’Aix[22]. Il est probable
  que l'on attendit, pour faire partir l’ambassade, que le Roi se fût concerté
  avec le légat du Pape.

  Au mois de novembre suivant Charles VII réunit son Conseil
  et fit rédiger des propositions qui devaient être communiquées à la fois au
  Pape et à l’antipape. Le Roi demandait que tous procès, censures et sentences
  fussent, de part et d’autre, réputés pour non avenus ; que chacun reconnût,
  comme avant les difficultés qui s’étaient produites, le pape Eugène IV pour
  vrai Pape ; que Monseigneur Amé de Savoie, appelé, comme on dit, le pape
  Félix dans les pays de son obédience, conservât un état honorable dans
  l’Église ; que ceux qui l’avaient soutenu et qui avaient figuré au concile de
  Bâle fussent maintenus en possession de leurs dignités ecclésiastiques ;
  enfin que, tout conflit étant apaisé, on procédât d’un commun accord à la
  tenue d’un Concile général où l’on traiterait de tout ce qui serait utile au
  salut et au bien de l’Église universelle[23]. L’archevêque d’Aix
  était depuis trois mois à Tours[24] ; il fut envoyé
  au Pape, en compagnie de Blaise Gresle[25], et reçut des
  instructions spéciales. D’une part, il devait faire ressortir le bon et grand vouloir que Charles VII témoignait
  au bien et tranquillité de l’Église, et
  exposer en son nom la voie à suivre pour préserver
  notre Saint Père des oppressions et rigueurs dont il était l’objet et
  faire cesser le schisme ; d’autre part, remontrer au Pape la grande foule et déshonneur faits au Roi et à sa Couronne
  en plusieurs manières. — La façon dont on procédait à la nomination
  des archevêchés et évêchés, la désignation d’étrangers comme titulaires des
  offices de l'ordre de saint Jean de Jérusalem, les difficultés opposées au
  choix du nouvel évêque de Nevers, la nécessité de pourvoir les églises
  cathédrales de titulaires dont la fidélité au Roi ne pût être soupçonnée,
  l’obligation imposée aux gens d’église de concourir au paiement de l’aide
  imposée pour la solde des gens de guerre : tels étaient les points que le
  légat était chargé, en outre, de traiter en cour de Rome[26]. — Élie de
  Pompadour fut envoyé en Savoie et à Bâle pour communiquer les propositions du
  Roi à l’antipape et à ses partisans[27] et des
  ouvertures furent faites au roi d’Angleterre en vue d’obtenir sa coopération[28].

  Au mois de février suivant, une notable ambassade[29] partit pour
  Nuremberg, où devait se tenir une assemblée des princes électeurs afin de
  délibérer sur l’accord à conclure avec le Pape. Les instructions données aux
  ambassadeurs portent la date du 24 janvier : ils avaient la double mission de
  travailler à la paix de l’Église et d’entretenir les princes électeurs des
  difficultés pendantes avec le roi des Romains au sujet de l’expédition du
  Dauphin en Alsace, lesquelles n’avaient point reçu de solution[30].

  L’archevêque d’Aix n’était point encore arrivé à Rome
  quand un grave événement se produisit : le pape Eugène IV, dont la santé
  déclinait depuis quelques mois, expira le 23 février 1447. Avant sa mort, il
  put recevoir les ambassadeurs du roi des Romains et des princes électeurs.
  Pleine satisfaction leur fut donnée : par actes en date des 5 et 7 février,
  la paix fut conclue, et les députés allemands, jurèrent obéissance au
  Souverain Pontife. Je meurs content, dit
  Eugène IV, maintenant que j’ai vu le triomphe de
  l’Église, les Allemands revenus à l’obéissance due au Saint-Siège, et le
  schisme d’Amédée privé par là de sa principale force[31].

  A un Pape qui, par l’austérité et la sainteté de sa vie,
  par son invincible fermeté, en avait imposé à ses adversaires même, allait
  succéder un prélat tout récemment revêtu de la pourpre cardinalice. C’était
  Thomas Parentucelli, surnommé de Sarzano, du lieu de sa naissance, que le
  pape Eugène IV avait désigné récemment comme l’un de ses représentants à la
  diète de Francfort. Le nouveau pape fut élu le 6 mars[32], et prit le nom
  de Nicolas V. Nous avons la lettre par laquelle il notifia son élection à
  Charles VII, lui demandant de faire faire dans le royaume des prières
  publiques pour attirer sur sa personne les grâces d’en haut, afin qu’il pût
  gouverner dignement l’Église et accomplir tout ce qui contribuerait au salut
  des fidèles, à l’extirpation des hérésies, à la paix du peuple chrétien, à la
  répression des infidèles[33]. Nicolas V
  montait sur le trône pontifical animé des dispositions les plus conciliantes.
  Je prie Dieu, disait-il, qu’il me fasse la grâce de pouvoir exécuter ce que j’ai à
  cœur de faire, savoir de n’employer, pendant mon pontificat, d’autres armes
  que la croix de Jésus-Christ2[34]. Un de ses
  premiers actes fut de ratifier les arrangements faits par son prédécesseur
  avec les députés allemands[35].

  Charles VII s’empressa d’écrire au nouveau Pape pour le féliciter
  de son avènement. Il chargea en même temps l’archevêque d’Aix d’assurer
  Nicolas Y de son dévouement et du zèle qu’il apporterait à poursuivre
  l’extinction du schisme. Le Pape remercia le Roi par une lettre en date du 26
  avril. Vos mérites, très cher fils,
  disait-il, nous laissent dans l’hésitation sur ce
  que nous avons à faire : devons-nous louer d’abord le dévouement et le zèle
  admirables dont, à l’exemple de vos prédécesseurs, vous faites preuve pour
  l’unité et la prospérité de la sainte Église de Dieu ? ou devons-nous vous
  exhorter à poursuivre les travaux déjà entrepris spontanément par vous pour
  sa restauration et pour son bien ? Rien, en effet, n’est plus honorable pour
  vous que d’avoir pris cette tâche si à cœur, et, soyez-en sûr, elle vous procurera,
  plus que toute autre, autant de gloire qu’elle apportera d’utilité à l’Église
  de Dieu. C’est là l’œuvre des Rois ; c’est ce à quoi se sont appliqués de
  toutes leurs forces vos prédécesseurs, ces hommes si illustres et si dignes
  de louange... Cela a toujours été le propre
  de l’illustre race des rois de France de supprimer les schismes et de
  travailler à la paix de l’Église... Marchez
  sur leurs traces, nous vous en supplions. Efforcez-vous d’achever et de mener
  à bonne fin la tâche sainte et glorieuse que vous avez commencée... Ne vous fatiguez pas de poursuivre cette entreprise, qui
  vous méritera la vie éternelle, et sera pour vous et pour vos descendants une
  source perpétuelle de gloire[36].

  L’archevêque d’Aix fut chargé de remettre au Roi la lettre
  du Souverain Pontife ; il était muni de pleins pouvoirs pour confirmer et
  mettre à exécution les sentences prononcées contre Amédée et ses partisans.
  Le Pape lui avait même donné la faculté de confisquer leurs biens et d’en
  transférer la possession à Charles VII et à ses successeurs[37].

  Fort de la confiance dont l’honorait le Souverain Pontife
  et assuré de l’appui du duc de Savoie[38], Charles VII se
  mit résolument à l’œuvre. Au mois de mai, il convoqua une grande assemblée, à
  laquelle devaient prendre part les princes du sang et tous les prélats et
  gens d’église du Royaume. Le duc de Bretagne fut invité à s’y rendre en compagnie
  des prélats de son duché[39].

  Sur ces entrefaites, Charles VII reçut une longue épître
  de l’antipape. Amédée demandait que les prélats du royaume fussent autorisés
  à se rendre à Bâle, ou dans une autre ville à la convenance du Roi, en vue de
  la tenue d’un Concile universel. Là, en présence des représentants de toute
  l’Église, il ferait apparaître pleinement la justice de sa cause[40]. Ce n’était point
  sur ce terrain que Charles VII entendait se placer : son but était d’obtenir
  d’Amédée une renonciation pure et simple. Pour y parvenir, il comptait sur
  les assurances données par le duc Louis de Savoie : seul ce prince était à
  même de triompher de l’obstination que mettait son père à conserver la tiare.
  On a prétendu que le duc Louis se rendit à Bourges pour conférer avec le Roi[41] ; il est certain
  qu’il se borna à envoyer des ambassadeurs.

  On a vu qu’au mois de février 1447 Charles VII avait fait
  partir une ambassade pour le représenter à la diète de Nuremberg. L’ambassade
  se rendit d’abord à Trêves auprès de l’archevêque-électeur. Là, elle apprit
  la mort d’Eugène IV et ne poursuivit point sa route ; mais la mission qu’elle
  devait remplir auprès de l’archevêque eut un plein succès. Après avoir
  soutenu le pape Eugène, Jacques de Sierck s’était fait le champion de
  l’antipape[42].
  Déposé par Eugène IV, en même temps que l’archevêque de Cologne, il avait été
  à l’assemblée de Francfort (juillet 1446)
  un des plus ardents à combattre les propositions conciliantes de Frédéric
  III. Il ne fallut pas moins que le prestige de la Couronne et l’habileté de
  la diplomatie royale pour amener chez l’archevêque un complet revirement ;
  mais, uni à la France par une étroite alliance, comment aurait-il pu, alors
  que Charles VII prenait l’initiative d’une négociation ayant pour base la
  reconnaissance du pontife romain, persister dans une, opposition directe aux
  vues royales ? Si le roi de France croit être en
  mesure de pacifier l’Église, disait-il à l’envoyé du duc de Saxe, les princes électeurs ne peuvent se refuser à accéder à la
  demande de celui qui, entre tous, est appelé le Roi très chrétien[43]. L’archevêque de
  Trêves fit dire à Charles VII qu’il était prêt à lui complaire, et à le
  servir comme son allié, bienveillant serviteur, et
  comme le sien en toutes choses que possible lui seroit. Il déclara
  qu’il était très joyeux de ce que le Roi avait bon espoir de faire union de la sainte Église ; il s’y emploierait
  volontiers, car il était mieux enclin à soy entendre
  et aussi ensuir le très chrestien Roy de France, au fait de l’Église, que nul
  autre Roy ou prince vivant, nul excepté. Il était lié, cependant, par
  des engagements avec les autres princes électeurs, et ne pouvait rien faire sans
  leur assentiment ; il allait en conférer avec eux et tiendrait le Roi au
  courant ; il prendrait ensuite son avis, car il n’avait d’autre désir que de
  lui complaire en tout ce qui serait possible. Il exprimait l’espoir que le
  Roi aurait égard au fait de son église et des siens, tellement que tout se
  ferait au bien, honneur et profit du Roi et de son royaume, et aussi de
  l’archevêque, de son église et des siens.

  Le Roi avait fait solliciter l’archevêque de se rendre à
  l’assemblée qui devait se tenir à Lyon pour la pacification de l’Église, et
  il y avait consenti. Mais Jacques de Sierck demanda que, puisque le Pape
  Eugène venait de mourir, il plût au Roi de ne point faire obéissance au
  nouveau Pape avant d’avoir conféré avec lui ; car, disait-il, les choses pourront vraisemblablement être disposées de
  telle façon que le Roi aura pour lui les archevêques de Trêves et de Cologne,
  et leurs adhérents dans l’Empire ; ce qui ne seroit pas petit honneur et
  profit au Roi et à eux. Il en résulterait de grands biens, car
  peut-être pourrait-on conclure les choses très promptement à Lyon. En tout
  cas, il convenait de tenir l’affaire bien secrète jusqu’à ce que le Roi et
  l’archevêque eussent pu s’entretenir et prendre une conclusion[44].

  L’archevêque de Trêves ne se contenta pas de répondre aux
  ambassadeurs ; il voulut écrire au Roi. J’ai obéi,
  disait-il, à tout ce qu’il vous a plu me mander et
  faire savoir... J'ai la ferme espérance que,
  de ma réponse et du parfait entier vouloir que j’ai à votre très excellente
  Majesté royale, en tout ce que possible me sera, complaire et servir, vous
  serez bien content. Si je puis être en votre ville de Lyon, devers vous,
  comme votre très excellente Majesté et moi tous deux le désirons, plus
  particulièrement je vous répondrai et vous parlerai de tout[45].

  C’était déjà un important résultat. Là où le roi des
  Romains avait échoué, le roi de France était au moment de réussir. L’antipape
  et ses partisans avaient placé leurs meilleures espérances chez les princes
  du saint empire ; la politique royale allait leur enlever cet appui[46].

  Au commencement de juin, l’archevêque de Trêves arriva
  près du Roi, à Bourges, en compagnie du chancelier de l’archevêque de Cologne
  et d’un envoyé du duc de Saxe[47] ; il était en
  outre muni des pouvoirs de l’électeur Palatin. Les pourparlers furent
  aussitôt entamés, et l’on jeta les bases des négociations qui allaient
  s’ouvrir[48].
  Un grand conseil fut tenu, en présence d’ambassadeurs du roi de Castille et
  de plusieurs princes du sang. A la date du 28 juin, une déclaration fut
  rédigée au nom du Roi et de l’archevêque de Trêves, se portant fort pour ses
  trois co-électeurs.

  Le Roi et les princes électeurs manifestaient d’abord le
  désir de travailler efficacement à procurer la paix de l’Église et à mettre
  un terme aux divisions survenues. Pour cela ils s’efforceraient de procurer
  la réunion d’un Concile universel ; ils poursuivraient l’abolition des
  procédures, sentences, censures et autres peines portées de part et d’autre à
  l’occasion de ces divisions, la réintégration dans leurs charges et dignités
  de ceux qui en avaient été privés, enfin la reconnaissance unanime du pape
  Nicolas, lequel, de son côté, mettrait en oubli tout ce qui avait été fait
  contre son autorité. Les Conciles de Bâle et de Latran se dissoudraient, afin
  qu’on pût tenir un Concile universel, réunissant toute la chrétienté dans la
  concorde et dans la paix. Ils déclaraient d’ailleurs ne vouloir nullement
  porter atteinte aux décrets du Concile de Bâle étant en vigueur soit dans
  l’empire, soit en France. Ils exprimaient l’espoir que le père de monseigneur le duc de Savoie, conformément
  aux promesses faites au Roi par le duc, se montrerait favorable au but
  poursuivi ; tout en renonçant, en vue d’un si grand bien que la paix de
  l’Église, à la dignité royale, il conserverait une situation honorable dans
  l’Église, et ses partisans seraient maintenus en possession de leurs titres
  et bénéfices. Les princes électeurs déclaraient abandonner leur projet de
  tenir le Concile en Allemagne et se rallier à la proposition du Roi pour sa
  tenue en France ; ils s’efforceraient d’en assurer la réunion avant les
  calendes de septembre de l’année suivante. Le Roi s’engageait à demander au
  Pape Nicolas de recevoir le décret Frequens
  du Concile de Constance et les autres décrets rendus à Constance ; il
  réclamerait des bulles pour la célébration du futur Concile. Si le duc de
  Savoie, ou son père, ou quelqu’un de leurs adhérents refusaient leur adhésion
  à ces moyens de conciliation, et qu’il fût procédé par le Pape contre les
  récalcitrants, le Roi et les princes électeurs renonceraient à toute
  médiation et donneraient tout leur concours au Pape pour l’exécution des
  sentences portées par lui[49].

  De Bourges, l’archevêque de Trêves devait se rendre à Lyon
  pour prendre part aux conférences. Charles VII désigna des ambassadeurs :
  c’étaient Jacques Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims ; Jacques de
  Comborn, évêque de Clermont ; le maréchal de la Fayette, Élie de Pompadour,
  archidiacre de Carcassonne, et Thomas de Courcelles, docteur en théologie[50]. L’archevêque de
  Trêves partit aussitôt, en compagnie des députés des électeurs de Cologne et
  de Saxe ; mais le départ de l’ambassade française fut retardé par l’arrivée
  de l’archevêque d’Aix, légat du Pape, avec lequel le Roi conféra longuement
  des graves questions qu’il s’agissait de résoudre. L’archevêque avait remis
  au Roi une nouvelle lettre du Pape[51]. Charles VII y
  répondit, en faisant part à Nicolas V de ce qui avait été fait à Bourges, de
  concert avec l’archevêque de Trêves[52].

  Les instructions remises par le Roi à ses ambassadeurs
  leur enjoignaient de s’entendre, pour la marche des négociations, avec
  l’archevêque de Trêves et les députés des princes électeurs ; le Roi les
  autorisait à envoyer une députation au duc de Savoie ou à se rendre près de
  ce prince ; mais ils devaient, autant que possible, s’abstenir de toute
  communication avec le père de monseigneur de Savoie
  ; ils devaient également faire en sorte que le cardinal d’Arles ou d’autres
  envoyés de Bâle, s’ils venaient à Lyon, n’y parussent point avec les insignes
  cardinalices ; ils avaient mission de remettre ou d’envoyer au duc de Savoie
  des lettres du Roi, et, en lui exposant leur créance, d’insister sur la
  nécessité qu’il y avait à ce que le père du duc renonçât à sa prétendue dignité ; ils devaient donner l’assurance
  que le Roi s’emploierait à ce que la chose s’accomplît en la meilleure forme
  possible ; s’ils trouvaient le duc de Savoie, son père, et ceux de Bâle en
  bonne disposition, ils le feraient en toute diligence savoir au Roi, afin
  d’avoir son avis sur la marche à suivre ; ils useraient de telles
  exhortations sommations et autres moyens qu’ils jugeraient convenables, sans
  cependant exécuter aucune menace, soit par voie de censure ecclésiastique,
  soit au nom de l’autorité royale, sans en référer au Roi, afin d’agir ensuite
  conformément à sa décision. Si le duc de Savoie se refusait à accepter les
  propositions formulées, les ambassadeurs l’en sommeraient en vertu de
  l’obligation contractée par lui, et en outre le requerraient de remettre en
  leurs mains Madame Yolande — fille de Charles VII, fiancée au prince de
  Piémont — pour la ramener au Roi. Les ambassadeurs devaient donner souvent de
  leurs nouvelles au Roi et le tenir constamment au courant des négociations,
  afin qu’il fût à même de pourvoir à toutes les difficultés. Enfin, ils
  devaient s’entendre avec l’archevêque d’Aix, légat du Pape, et agir
  conformément à ses conseils[53].

  Pendant que l’archevêque de Trêves et les
  plénipotentiaires français se dirigeaient vers Lyon, une nouvelle diète se
  tenait en Allemagne, à Aschaffenbourg, sur l’initiative du roi des Romains.
  D’importants résultats y furent obtenus. L’adhésion des comtes de Wurtemberg,
  bientôt suivie de celles des archevêques de Cologne et de Trêves et de
  l’électeur Palatin, entraîna l’Allemagne toute entière. Le 21 août suivant, à
  Vienne, Frédéric publiait un édit enjoignant à la nation allemande de
  reconnaître le vrai Pape. Poursuivant ses négociations avec le cardinal
  Carvajal, légat du Pape, il tomba d’accord avec lui sur tous les points, et,
  le 27 février 1448, fut signé un concordat entre le Saint-Siège et l’empire[54]. En outre,
  Frédéric III s’associa aux pressantes démarches faites par Charles VII auprès
  de l’antipape : on a de lui une lettre au duc de Savoie, dans laquelle il
  l’exhortait à poursuivre la renonciation d’Amédée à la Papauté[55].

  Au milieu du mois de juillet 1447, les conférences
  s’ouvrirent à Lyon avec les représentants de l’antipape et du duc de Savoie,
  en présence d’ambassadeurs du Dauphin[56], du roi de
  Sicile[57] et du roi de
  Castille. Après un examen approfondi de la situation, il parut opportun que
  les ambassadeurs du Roi se transportassent à Genève pour conférer avec
  l’antipape et le mettre en demeure de tenir les promesses faites en son nom.
  On en référa aussitôt à Charles VII, qui fit partir le comte de Dunois, avec
  mission de se joindre à ses autres représentants. Dunois quitta la Cour en
  compagnie des ambassadeurs que le roi d’Angleterre venait d’envoyer pour
  prendre part aux conférences[58]. Dès qu’il fut
  arrivé à Lyon (novembre), les ambassadeurs de France partirent pour Genève ;
  ils emmenaient avec eux les envoyés du Dauphin et du roi de Sicile. Henri
  Engelhard, ambassadeur du duc de Saxe, demeuré le seul représentant des
  princes électeurs, les avait précédés à la cour de l'antipape[59].

  Les conférences se poursuivirent à Genève. Les
  plénipotentiaires français produisirent certains articles précisant les
  conditions dans lesquelles la pacification devait s’opérer. Le seigneur Félix renoncerait à la papauté au sein
  du concile de Bâle et, après avoir reçu les lettres de garantie et les
  sûretés stipulées ci-après, il donnerait au sujet de cette renonciation des
  lettres en bonne et due forme. Toutes privations, suspensions, procédures,
  sentences et censures faites ou portées par les pages Eugène et Nicolas
  contre Félix, le Concile de Bâle et tous ceux qui avaient participé au
  Concile à un titre quelconque, seraient déclarées abolies, en vertu de
  lettres de Nicolas. D’autres lettres de Nicolas, données en meilleure forme,
  prononceraient la réintégration de tous ceux qui auraient été privés de leurs
  dignités, bénéfices, etc. Les cardinaux de l’une et de l’autre obédience
  seraient maintenus en possession de leurs honneurs et prérogatives ; il en
  serait de même à l’égard des officiers résidant actuellement à la cour de
  Félix ou se trouvant encore à Bâle. Le Pape Nicolas donnerait des lettres par
  lesquelles il promettrait la convocation d’un Concile général, dont la
  réunion aurait lieu, dans une ville de France, le premier jour du septième
  mois après l’accomplissement des conditions que devaient observer Félix et
  les Pères de Bâle. Il s’engagerait également à lancer la bulle de convocation
  dans le délai de trois mois. Les dignitaires nommés par Félix et par le
  Concile seraient maintenus en possession de leurs charges et bénéfices, et
  Nicolas Y donnerait à cet égard des lettres de confirmation. Celui-ci
  prendrait l’engagement d’approuver la décision rendue par le Concile de Bâle
  relativement à la situation faite au seigneur Félix. Enfin le Pape devrait
  apporter une grande célérité à la publication de sa bulle et s’engager par
  serment et par vœu à ne point empêcher ni différer la célébration du Concile.

  De son côté, Félix annulerait toutes suspensions,
  privations, sentences et peines portées à l’occasion des divisions survenues.
  Une fois l’annulation desdites censures et peines opérée et la désignation
  d’un lieu pour la célébration du Concile général en France faite par les
  lettres susdites, Félix renoncerait actuellement et efficacement — actualiter et efficaciter — à la papauté dans
  une session du Concile de Bâle, et les Pères de Bâle, là leur tour,
  annuleraient toutes suspensions, procédures, censures, etc., par eux portées.
  Les Pères de Bâle reconnaîtraient ensuite Nicolas V comme Souverain Pontife
  et ordonneraient de lui faire pleine obéissance ; après quoi ils
  prononceraient leur dissolution, conformément aux décrets. Avec les lettres
  du Pape devaient être données, du bon plaisir du Pape Nicolas, des lettres
  des rois de France et d’Angleterre et d’autres princes, promettant : 1° que
  le Pape Nicolas ne pourrait se soustraire à l’accomplissement d’aucune de ses
  promesses ni mettre aucun empêchement à la célébration du Concile ; 2° que
  les princes susdits se feraient représenter au Concile par leurs ambassadeurs
  et qu’ils lui obéiraient comme au vrai Concile. Si ces garanties ne
  paraissaient pas suffisantes aux Pères de Bâle, ils pourraient ne reconnaître
  Nicolas pour Souverain Pontife et ne se dissoudre qu’à partir du jour de la
  réunion du nouveau Concile universel. Dans le cas où Nicolas, soit
  directement, soit indirectement, s’opposerait à la célébration du futur
  Concile, la renonciation et toutes les stipulations ci-dessus seraient considérées
  comme non avenues[60].

  A son tour, l’antipape remit aux plénipotentiaires
  français des propositions écrites, se déclarant prêt à traiter si elles
  étaient acceptées par le Pape. Dans une lettre adressée à Charles VII, en
  date du 20 août, Félix avait déclaré solennellement qu’il ne renoncerait à la
  papauté que si son compétiteur Nicolas en faisait autant de son côté ou
  venait à mourir, et qu’il se soumettrait ensuite à la décision du Concile
  universel[61].
  On était loin des espérances que le duc de Savoie avait, l’année précédente,
  fait luire aux yeux du Roi. Cette fois, l’antipape demandait : 1° que sa
  renonciation fût faite dans un Concile convoqué de sa propre autorité ; 2°
  qu’avant cette renonciation il donnât trois bulles : la première pour
  rétablir dans leurs offices tous ceux de ses partisans qui en avaient été privés
  par Eugène et par Nicolas ; la seconde pour lever les excommunications et
  censures portées par lui contre les adhérents d’Eugène et de Nicolas ; la
  troisième pour confirmer tous les actes accomplis par lui durant le schisme ;
  3° qu’il pût remettre librement la tiare aux mains du Concile, lequel
  procéderait aussitôt à l’élection de Nicolas et rétablirait par un décret
  tous ceux qui avaient suivi l’un ou l’autre parti ; 4° qu’il demeurerait
  légat du Saint-Siège par l’autorité du Concile, avec de grandes prérogatives,
  ce qui serait confirmé par Nicolas[62].

  A la date du 1er décembre fut dressé un acte notarié par
  lequel les plénipotentiaires français et les représentants du Dauphin et du
  roi de Sicile déclaraient avoir eu communication des propositions du père de monseigneur de Savoie, contenues dans
  certaine cédule. Il n’avaient pas cru devoir se refuser à accueillir ces
  ouvertures, en considération des graves inconvénients qu’entraînerait la
  rupture des négociations ; mais ils protestaient solennellement qu’en
  agissant ainsi, et en traitant, soit avec le père de
  monseigneur de Savoie et ses représentants, soit avec les représentants
  de ceux de Bâle, ils n’avaient rien entendu
  faire qui pût porter préjudice ou déroger à l’autorité, état et dignité ou à
  l'honneur de Notre Saint Père le Pape Nicolas V, ni à l’obédience à lui due
  par les rois et princes dont ils étaient les représentants. Ils n’avaient agi
  que pour le bien de l’Église universelle, en vue d’obtenir la soumission du
  seigneur Amédée et de ses adhérents, et sous réserve de l’approbation du Pape[63].

  Par une lettre adressée à Charles VII, en date du 3
  décembre, l’antipape porta à sa connaissance les conditions moyennant
  lesquelles il consentait à renoncer à la Papauté[64].

   

  Cependant Charles VII était constamment en relations avec
  Nicolas V. Au mois d’août, il lui avait envoyé un de ses secrétaires, Jean
  Herbert[65]
  ; au mois d’octobre, il fit partir pour Rome un de ses écuyers d’écurie,
  Raoulin Regnault[66] ; le 28 octobre,
  il remettait à Jean Cossa, baron de Grimaldi, envoyé du roi de Sicile, des
  lettres de créance pour le Pape et pour les cardinaux[67] ; il avait reçu
  de Nicolas V divers messages, un en particulier au sujet de la situation de
  l’île de Chypre, menacée par les infidèles, et avait aussitôt autorisé la levée
  dans ses états d’un subside sous forme d’indulgences[68]. En décembre,
  nouveau message à Rome[69]. Charles VII
  était aussi en correspondance avec le roi des Romains et avec le cardinal de
  Saint-Ange, légat du Pape à Vienne[70].

  Nicolas V ne tarda pas à être informé des prétentions
  mises en avant par l’antipape. A la date du 12 décembre, il publia une bulle
  fulminante, portant confiscation du duché de Savoie et de toutes les
  possessions d’Amédée qu’il déclarait transférer à Charles VII et à son fils,
  et exhortant les fidèles à s’enrôler dans une croisade contre Amédée et ses
  partisans[71].
  Le même jour il donnait de pleins pouvoirs à l’archevêque d’Aix pour
  confirmer et mettre à exécution les sentences prononcées contre Amédée et ses
  partisans, confisquer leurs biens et en attribuer à perpétuité la jouissance
  à Charles VII et à ses successeurs. Mais, par un autre bref du 12 décembre[72], Nicolas
  déclarait s’en remettre au Roi pour régler les conditions d’un accommodement,
  s’engageant à ratifier tout ce qui serait conclu par lui, pourvu que ce fût
  conforme à l'honneur et à la dignité du siège apostolique[73]. L’archevêque
  d’Aix fut investi de la mission de recevoir la soumission d’Amédée et de ses
  sans, avec faculté de relever ceux-ci des censures et excommunications qu’ils
  avaient encourues, et de les rétablir dans leurs offices[74]. Peu après, le
  Pape envoya en France, en qualité de nonce, Alphonse de Segura, doyen de
  Tolède[75].

  Après avoir entendu le rapport de ses ambassadeurs et pris
  connaissance des propositions de l’antipape, Charles VII conféra longuement
  avec le doyen de Tolède et avec les membres de son Conseil. Il fut décidé
  qu’une nouvelle ambassade se rendrait auprès du Pape pour le mettre
  pleinement au courant de ce qui avait été fait en vue de la pacification, et
  obtenir de lui une solution. L’ambassade devait en même temps faire obédience
  solennelle au Souverain Pontife[76].

  A la date du 31 mars, Charles VII écrivit au roi des
  Romains pour lui faire part de l’envoi de son ambassade et l’engager à
  envoyer, lui aussi, des ambassadeurs pour faciliter la conclusion[77].

  Jacques Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims ; Élie de
  Pompadour, qui venait d’être nommé à l’évêché d’Alet ; le maréchal de la
  Fayette, Tanguy du Chastel[78], Jacques Cœur,
  Guy Bernard, archidiacre de Tours, et Thomas de Courcelles furent désignés
  pour se rendre à Rome. Les ambassadeurs du Dauphin et du roi René se
  joignirent à ceux du Roi[79]. L’entrée
  solennelle de la grande ambassade dans la ville pontificale eut lieu le 10
  juillet 1448, en moult grant et honnourable appareil.
  Le chroniqueur Jean Chartier dit qu’il n'estoit
  homme qui oncques eust vu entrer une ambassade avec une si grande
  magnificence, ni qui eust ouy parler d’une pareille[80]. Déjà se
  trouvaient à Rome les ambassadeurs du roi d’Angleterre, qui avaient fait
  savoir au Pape ce qui s’était passé à Genève, et lui avaient fait part des
  exigences de l’antipape ; Nicolas V avait déclaré que ces demandes étaient
  inacceptables et qu’elles ne méritaient aucune réponse.

  Les ambassadeurs du Roi et des princes eurent audience le 12
  juillet ; ils remirent au Pape une lettre du Roi[81], et lui
  exposèrent l’objet de leur mission. L’archevêque de Reims prit la parole, moult solempnellement. Puis les envoyés du Roi et
  des princes firent obéissance au Souverain Pontife et relatèrent brièvement
  les négociations entreprises pour la pacification de l’Église. Nicolas V
  répondit par un long discours. Il témoigna une grande bienveillance aux
  ambassadeurs, les entretint à plusieurs reprises, discuta avec eux les
  propositions de l’antipape et leur fit connaître ses intentions. Rien ne fut
  mis par écrit, parce qu’on voulait que le secret le plus absolu fût gardé
  jusqu’à ce que le Roi eût donné son approbation. On chargea l’archevêque de
  Reims de présenter le rapport au Roi et de lui remettre une lettre du Pape. Nous avons reçu les ambassadeurs de Votre Seigneurie,
  écrivait Nicolas V, non seulement comme de simples
  fils, mais comme des enfants bien-aimés ; nous leur avons ouvert le fond de
  notre cœur, sans leur laisser rien ignorer, afin qu’ils puissent être auprès
  de vous nos meilleurs témoins ; nous avons voulu prendre leur avis, persuadés
  qu’étant les envoyés d’un prince tel que vous, ils méritaient cette faveur...
  Notre intention a été aussi de faire voir à Votre
  Sérénité et à tous les rois et princes de la chrétienté quelle est la
  clémence et la mansuétude du Siège apostolique et de quel crédit vous
  jouissez auprès de notre personne : car il n’est rien, l’honneur de Dieu et
  de son Église étant saufs, que nous ne soyons disposé à vous accorder...
  Que Votre Sérénité persévère dans sa sainte
  entreprise jusqu’à ce qu’elle voie l’unité rétablie dans l’Église de Dieu...
  Continuez aussi à protéger et à défendre le Siège
  apostolique, que toujours, avant tous autres princes, vos ancêtres ont vénéré
  et soutenu, méritant par là à juste titre le surnom de rois très chrétiens[82].

  Cependant, Frédéric III, ayant enfin reconnu l’autorité de
  Nicolas V, avait résolu de disperser les débris du concile de Bâle : après de
  longs efforts, il réussit à faire partir les derniers membres de l’assemblée
  qui se trouvaient encore à Bâle. Ceux-ci se rendirent à Lausanne, où résidait
  l’antipape. C’est dans cette ville que les ambassadeurs français se
  transportèrent après avoir rempli leur mission à Rome[83]. Ils firent connaître
  à Félix ce qu’ils avaient obtenu du Pape, en l’exhortant de nouveau à donner
  la paix à l’Église par sa renonciation à la Papauté. Félix demanda à
  délibérer à ce sujet avec son fils et avec les personnes notables de son
  conseil. Peu après, il fit savoir qu’il enverrait vers le Roi pour lui
  soumettre de nouvelles propositions et pria les ambassadeurs d’attendre à
  Genève le retour de ses envoyés. Les ambassadeurs voulurent bien condescendre
  à sa demande, et, sur les instances de l’antipape, ils firent venir à Genève
  le doyen de Tolède, envoyé du Pape et porteur des bulles pontificales, qui
  s’était installé à Lyon.

  Le cardinal d’Arles, le maréchal de Savoie et Jean de
  Grolée, prévôt de Montjou, furent désignés pour aller trouver le Roi. Ils
  avaient charge de le solliciter de s’employer auprès du Pape en faveur de
  Félix : on voulait amener Nicolas V à donner son agrément à la convention du
  1er décembre 1447. Après en avoir délibéré avec son Conseil, Charles VII fit
  partir le comte de Dunois et Jean le Boursier pour se rendre en Savoie et, de
  là, aller se joindre à l’archevêque de Reims et aux autres plénipotentiaires.
  Les instructions royales furent scrupuleusement suivies. Une nouvelle
  démarche fut faite auprès de l’antipape : on le supplia de consentir enfin à
  donner sa renonciation, lui promettant que le pape Nicolas publierait
  aussitôt trois bulles : 1° pour annuler les procédures faites contre Amédée
  et ses partisans ; 2° pour confirmer les actes passés par lui ; 3° pour
  rétablir dans leurs dignités et bénéfices tous ceux, qui en avaient été
  privés.

  Le doyen de Tolède, nonce du Pape, produisit alors une
  bulle de Nicolas V, portant la date du 18 janvier 1449[84]. Le Pape y
  déclarait nulles et non avenues toutes confiscations, suspenses,
  excommunications et censures portées, soit par son prédécesseur, soit par
  lui-même, contre Amédée, les pères de Bâle et leurs adhérents[85]. Mais les
  représentants de l’antipape ne se déclarèrent point encore satisfaits. Enfin,
  à la date du 4 avril 1449, un acte fut passé à Lausanne, au nom d’Alphonse de
  Segura, doyen de Tolède, nonce du Pape ; de Jacques Jouvenel des Ursins,
  patriarche d’Antioche et évêque de Poitiers[86] ; d’Élie de
  Pompadour, évêque d’Alet ; de Jean, comte de Dunois, grand chambellan de
  France ; de Jacques Cœur, de Guy Bernard, de Jean le Boursier et de Thomas de
  Courcelles, ambassadeurs du roi de France. Il était déclaré qu’après de
  longues négociations avec les représentants du seigneur Amédée, nommé Félix
  dans les pays de son obédience, certains articles leur avaient été remis de
  la part du seigneur Amédée pour conclure l’union et la paix de l’Église, et
  qu’ils s’étaient engagés, par lettres scellées de leurs sceaux, à remettre
  aux mains du seigneur Amédée. ou du chapitre de Genève, avant le mois de
  juillet suivant, trois bulles plombées, expédiées dans la forme habituelle à
  la Cour romaine, l’une contenant l’annulation des procédures[87], l’autre la
  réintégration dans les offices, la troisième la confirmation des actes.
  Sachant qu’ils se conformaient au désir du pape Nicolas en faveur de la paix
  et union de l’Église et à ses intentions, les soussignés, considérant que les
  trois bulles présentées au nom du pape n’avaient pas été jugées suffisantes,
  et voulant, autant qu’il était en leur pouvoir, travailler à la pacification
  de l’Église, affirmaient par serment et promettaient que les trois bulles,
  conformes à la minute annexée à l’acte et dûment expédiées, seraient
  présentées et délivrées par eux ou par leurs représentants, sans dol ni
  fraude, dans les délais fixés[88]. Le même
  engagement fut pris dans un autre acte où les deux ambassadeurs du Dauphin
  figuraient à côté du doyen de Tolède[89].

  L’entêtement de l’antipape triomphait des résistances
  qu’il avait rencontrées à Rome et que la diplomatie royale s’était efforcé de
  tempérer. Mais le point important, la renonciation à la papauté, était obtenu
  : le reste était secondaire. L’antipape put donc, conformément à la
  prétention mise en avant dès le début, donner ses trois bulles : 1° pour
  confirmer ses propres actes durant le schisme ; 2° pour abolir toutes
  censures contre les partisans d’Eugène et de Nicolas ; 3° pour rétablir en
  leurs dignités et bénéfices ceux qui en avaient été privés. Ces bulles
  portent la date du 5 avril[90].

  Deux jours après, dans une session du Concile de Lausanne,
  Félix fît sa renonciation à la Papauté[91]. Puis le
  pseudo-concile, sans souci du ridicule auquel il s’exposait, tint encore
  trois sessions : l’une, le 16 avril, pour rendre deux décrets abolissant les
  censures portées contre Eugène IV et Nicolas V et contre leurs partisans et
  confirmant les collations faites par ces deux papes ; l’autre, le 19, pour
  procéder à l’élection de Nicolas V et ordonner de le reconnaître comme seul
  pape ; la troisième, le 24, pour nommer Félix cardinal-évêque de Sainte-Sabine
  et légat perpétuel en Savoie et dans tous les pays de son ancienne obédience.
  Après quoi les Pères déclarèrent le Concile dissous[92].

  Voici en quels termes le chef de l’ambassade, Jacques
  Jouvenel des Ursins, qui avait mérité les louanges du Souverain Pontife[93], raconte le
  dénouement de cette longue et épineuse affaire, dans une lettre datée de
  Lausanne, le 20 avril, et adressée aux membres de la Chambre des comptes dont
  il était président.

  Très chers seigneurs et frères, vous plaise savoir
  comme, après plusieurs longs labeurs, sollicitudes et diligences en la
  prosécution de la paix et union de notre mère Sainte Église, il a plu à Dieu
  notre créateur élargir sa grâce à son peuple longuement agité par le schisme
  et division qui a été, comme savez, depuis dix ans en la chrétienté ; et
  tellement que, moyennant icelle grâce, par la prosécution et bonne conduite
  du Roi noire souverain seigneur, très excellent seigneur le père de
  monseigneur de Savoie, naguères en son obéissance appelé Pape Félix, et de
  présent monseigneur l’évêque de Sabine, premier cardinal de la Sainte Église
  de Rome et légat du Saint Siège apostolique, en grande humilité, libéralement
  et solennellement, a renoncé au droit, titre et possession qu’il pretendoit
  en la dignité ecclésiastique, laissé et déposé les enseignes et habits... et
  tous unanimement ont fait obéissance à notre Saint Père le pape Nicolas V, en
  le reconnaissant vrai Pape unique et vicaire de Notre-Seigneur
  Jésus-Christ... Et, à tout considérer, les matières, les qualités des personnes,
  et la forme de faire, et les circonstances des choses, c’est tout évidemment
  œuvre divine, non pas humaine, et en laquelle le Roi notre souverain seigneur
  a acquis gloire et grand honneur et renommée par toute la chrétienté, et
  mémoire perpétuelle et immortelle[94].

  Les choses étant ainsi arrivées à une solution favorable,
  il ne restait plus qu’à remplir les formalités convenues. Tandis que, dans
  tout le royaume, des processions solennelles étaient faites pour rendre
  grâces à Dieu de cet heureux dénouement et qu’il était célébré par des
  réjouissances publiques, une nouvelle ambassade partit pour Rome. Le
  patriarche d’Antioche, l’évêque d’Alet et Jean le Boursier vinrent, en
  compagnie du doyen de Tolède et de représentants d’Amédée VIII[95], demander au
  Pape de confirmer tout ce qui avait été fait à Lausanne. Nicolas V accueillit
  les ambassadeurs avec grande joie. Le 18 juin 1449, il donna les trois bulles
  promises en son nom : par la première, il ratifiait tous les actes
  administratifs accomplis par Félix durant le schisme et cassait ce qui avait
  été fait contre lui ; par la seconde, il confirmait toutes les promotions et
  collations de bénéfices faites par les pères de Bâle et par Félix et levait
  toutes les censures portées par eux ; par la troisième, il confirmait
  l’antipape dans la dignité de cardinal et de légat perpétuel[96].

  Jamais plus glorieux témoignage n’a été rendu à la France
  chrétienne que celui du Pape Nicolas V, dans son bref à Charles VII en date
  du 4 mai 1449.

  Par un insigne bienfait de la miséricorde divine,
  prince très chrétien, le Siège apostolique et toute l’Église catholique ont
  été remplis de joie, lorsque, grâce à votre conduite sainte et glorieuse, ce
  schisme si funeste a été détruit. Et, bien que cet acte ait été inspiré par
  la vertu de l’Esprit-Saint, nous ne doutons pas cependant qu’il n’ait été
  accompli par Votre Sérénité, dont déjà, du vivant de notre prédécesseur, les
  services avaient été si utiles. Une telle victoire était bien due à votre
  piété. Les très chrétiens rois de France avaient si souvent combattu contre
  les ennemis de la foi, résolus à mourir glorieusement pour le Christ ; ils
  avaient tant de fois détourné du Saint-Siège les coups de la rage et de la
  tyrannie qui le menaçaient, qu’il convenait qu’ils eussent un jour à endurer,
  pour l’unité et la paix de l’Église catholique, des fatigues, des dépenses et
  des veilles[97].

  Œuvre bien digne, assurément, d’un prince chrétien !
  Travail dû par lui, avant tout autre, au Créateur de qui il tient son
  autorité et au Rédempteur qui a daigné mourir pour son salut éternel ! Guerre
  illustre et combat glorieux que votre piété a livré au démon pour l’Église
  qui est le corps de Jésus-Christ ! Triomphe digne de celui qu’ont obtenu les
  fidèles qui ont préféré souffrir mille tourments plutôt que de sacrifier aux
  idoles !... Nous nous réjouissons donc infiniment dans le Seigneur de ce que
  votre entreprise soit enfin couronnée du succès que nous souhaitions tant...
  C’est pourquoi nous rendons de toute notre âme des actions de grâce, si
  faibles et imparfaites qu’elles soient, à l’Auteur de ce grand acte, priant
  sa miséricorde de daigner recevoir, comme témoignage de notre gratitude, les
  désirs même de notre cœur.

  Mais que rendrons-nous à votre piété qui soit digne
  d’elle, en retour de tant de fatigues et de dépenses ? Notre cœur,
  assurément, sent qu’il doit beaucoup plus qu’il ne peut rendre, et le seul
  aveu de notre reconnaissance sera la meilleure manière de remercier d’un
  bienfait dont la grandeur nous surpasse. Eh bien ! nous le répétons, et nous
  le proclamons ! Votre Altesse n’a point dégénéré des rois très chrétiens ses
  ancêtres ; elle a comblé de bienfaits le Siège apostolique. Aussi nous
  n'hésitons pas à reconnaître combien nous sommes redevables à sa piété...

  Que le Dieu tout-puissant, qui semble avoir réservé
  Votre Majesté pour ces temps difficiles, daigne vous garder à votre royaume
  et à l’Église tout entière, et qu’il vous comble de bonheur et de gloire !

  Ainsi fut dissous, grâce à la persévérance infatigable et
  à la rare habileté de Charles VII[98], un schisme qui
  avait un moment troublé la chrétienté et failli renouveler les compétitions
  et les désordres du grand schisme d’Occident. Désormais la pacification de
  l’Église était heureusement et définitivement accomplie.
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Voir le bref Cum speremus, dans Raynaldi, ann. 1447, § 19.








[75]
Voir lettre de Charles VII du 11 mars 1448. Spicilegium, t. III, p. 167.
— Don de douze tasses d'argent au doyen de Tolède, en mai 1448. Dixième compte
de Xaincoins, f. 120 v°.








[76]
Lettre du Roi au Pape, dans Spicilegium, t. III, p, 197.








[77]
Voir Spicilegium, t. III, p. 715.








[78]
Le comte de Dunois avait d'abord été désigné, et il est nommé dans la lettre du
Roi ; mais l'affaire du Mans ayant exigé sa présence, on décida de le remplacer
par La Fayette, auquel fut substitué Tanguy du Chastel. (Voir appointement fait
à Paris entre les ambassadeurs du Roi et ceux du duc de Bourgogne, dans
Collection de Bourgogne, 95, p. 1038 et s.) Du Chastel est désigné ici sous le
litre de prévôt de Paris, qui, malgré sa
disgrâce de 1425, lui avait été conservé.








[79]
C'étaient, pour le Dauphin, Jean Girard, archevêque d'Embrun, et Guy de
Chaourses, seigneur de Malicorne ; pour le roi René, Nicolas de Brancas, évêque
de Marseille.








[80]
Jean Chartier, t. II, p. 55.








[81]
Le texte est (sans date) dans Spicilegium, t. III, p. 767. La lettre du
Roi aux cardinaux, qui suit, porte la date du 11 mars.








[82]
Spicilegium, t. III, p. 776.








[83]
Ils passèrent par Rimini le 20 août, avec une suite de cinquante chevaux. Cronica
Riminese, dans Muratori, t. XV, col. 963.








[84]
Cette bulle est ainsi datée : Anno incarnationis
Dominicæ millesimo quadringentesimo octavo, quinto decimo Kalendas februarii,
Pontificatus nostri anno secundo. Quelques historiens l'ont placée
en 1448, sans s'apercevoir que la seconde année du Pontificat de Nicolas V ne
commençant que le 6 mars 1448, elle ne peut être de cette année, et qu'il faut
prendre la date de 1448 selon le vieux style ; cela a été une source de grande
confusion dans leurs récits.








[85]
Spicilegium, t. III, p. 774.








[86]
Il venait d'échanger le siège archiépiscopal de Reims contre cette double
dignité.








[87]
Elle devait être donnée en double : ut una sit sub
data ante diem renuntiationis fiendæ per ipsum dominum Amedeum, in sua
obedientia Felicem appellatum, alla sub data post dictant renunciationem.








[88]
Le texte est dans Guichenon, Histoire généalogique de la maison de Savoie,
Preuves, p. 321, et dans d'Achery, Spicilegium, t. III, p. 777.








[89]
Spicilegium, p. 778.








[90]
Guichenon, Preuves, p. 322 et s. ; Spicilegium, p. 782 et s.








[91]
Guichenon, Preuves, p. 328.








[92]
Spicilegium, t. III, p. 778-780 ; Raynaldi, année 1449, §§ 5 et 6 ;
Guichenon, Preuves, p. 330 et suivantes.








[93]
Multa super iis cum præfatis oratoribus suis contutimus,
sed maxime cum venerabili fratre nostro archiepiscopo Remensi, viro
prudentissimo et gravissimo, cui præ ceteris expressius aperuimus metem nostram...
Lettre du 9 août 1448. Spicilegium, t. III, p. 776.








[94]
Lettre de Jacques Jouvenel des Ursins aux membres de la Chambre des comptes. Spicilegium,
t. III, p. 784.








[95]
Ils passèrent par Pérouse le 6 juin. Diario del Graziano, dans Archivio storico italiano, t. XVI, p. 617.








[96]
Guichenon, Preuves, p. 335 et suivantes ; Hardouin, t. VIII, p. 1307 ;
Mansi, t. XXIX, p. 228.








[97]
Spicilegium, t. III, p. 779.








[98]
Les contemporains sont unanimes à attribuer à Charles VII l'honneur de cet
important résultat. Le chroniqueur officiel Jean Chartier écrit (t. II, p. 80)
: Et ainsi fut sanie la grosse playe qui estoit en
saincte Église, par l'union qui a esté mise en icelle par le moyen, pourchas et
excessive diligence que le très chrestien Roy de France a fait en ceste partie.
— En 1484, les ambassadeurs de France envoyés au Pape étaient porteurs d'instructions
où on lisait : Toutes les fois qu'il y a eu scisme en
l'Église, les Roys de France ont labouré à l'union ; et mesmement au scisme qui
fut du temps de pape Eugène et après de pape Nicolas, lequel scisme fut pacifié
par la prudence, frais et labeur de feu le Roy Charles VII, de bonne memoire.
(Steph. Baluzii, Miscellanea historica, éd. Mansi, t. I, p. 363.) —
Enfin le pape Pie II, si peu favorable à Charles VII, s'exprime ainsi dans ses Commentaires
(p. 183) : Postrento cum jam se omnibus contemptui
esse cerneret, nec spes ulla esset obedientiæ nanciscendæ, mortuo jampridem
Eugenio, ac Nicolao Quinto suffecto, interventu Caroli Francorum regis, pacem
ecclesio dare decrevit. Renuntiavit apostolatui... etc.


















 


CHAPITRE X. — L’OCCUPATION DU MANS.


 





 
  	
   

  1446-1448

   

  Conférences d’Évreux, de Louviers et de Rouen ;
  traité du 15 décembre 1446. — La situation en Angleterre ; déclarations
  faites devant le Parlement ; vote en faveur de Suffolk. — Relations entre
  Charles VII et Henri VI : ambassade de Moleyns et de Dudley ; ambassade de
  Havart ; traité passé à Londres le 18 décembre 1446. — Nouvelle ambassade de
  Moleyns et de Dudley ; prorogation de la trêve. — Réunion du Parlement ;
  arrestation et mort subite du duc de Glocester ; bill d’indemnité décerné à
  Suffolk. — Arrivée à Londres du comte de Dunois à la tête d’une nouvelle
  ambassade ; déclaration de Henri VI relativement à l’abandon du Maine ;
  ordres donnés à ce sujet. — Résistance opposée à l’exécution de ces ordres ;
  conférence du Mans ; mauvaise foi des commissaires anglais. — Réclamations de
  Charles VII ; convention passée à Tours ; elle n’est point exécutée. —
  Brezé à Rouen ; nouvelle convention faite avec Thomas Hoo ; les commissaires
  royaux s’avancent à la tête d’une armée pour la mettre à exécution. — Charles
  VII à Lavardin ; traités passés avec les ambassadeurs anglais venus vers le
  Roi ; attaque et occupation du Mans.

   

  Nous avons vu plus haut dans quelles circonstances et à
  quelles conditions avait été réglée la question de l’abandon du comté du
  Maine. Ce ne fut pas, comme on l’a prétendu, par une clause secrète ajoutée
  au traité signé à Tours le 28 mai 1444, mais postérieurement à ce traité, sur
  l’initiative du roi René, et en vue de faciliter un accord entre la France et
  l’Angleterre[1].

  L’année 1446 devait être marquée par deux événements d’une
  haute importance pour les relations des deux pays : la remise aux mains de
  Charles VII du comté du Maine, que le roi d’Angleterre avait pris
  l’engagement d’opérer avant le 30 avril ; la tenue d’une convention entre les
  deux rois, qui devait avoir lieu avant le 1er novembre. Par trois actes
  passés à la date du 20 février 1446, Charles VII déclara ratifier le second
  traité de Londres (19 décembre 1445),
  approuver l’engagement contracté en son nom au sujet de la convention, et
  donner des pouvoirs à l’archevêque de Reims et à Guillaume Cousinot pour se
  rendre en Angleterre, y porter ses lettres de ratification et recevoir celles
  de Henri VI[2].
  Nous ne trouvons pas trace de l’envoi de cette ambassade[3] ; mais nous
  savons que Cousinot, Havart, et d’autres conseillers du Roi furent désignés
  pour se rendre à Évreux le 1er avril, afin de traiter, de concert avec les
  représentants du roi d’Angleterre, plusieurs questions litigieuses, telles
  que la somme à déterminer pour les appatis à lever dans les différentes
  provinces occupées par l’ennemi, la possession de certains lieux, la
  réparation des attentats à la trêve, etc.[4] Cette conférence,
  tenue d’abord à Évreux, puis à Louviers, donna lieu à des arrangements pris
  d’un commun accord (27 mai)[5]. Dans le cours de
  cette année, les commissaires des deux parties se réunirent encore pour
  s’occuper des réparations à donner relativement à des infractions à la trêve
  : courses des gens de guerre anglais en Touraine et dans le Maine ;
  détrousses faites par les faux-visages ; excès commis en Bretagne, etc.[6] Une conférence
  devait être tenue à Granville au mois d’août : les envoyés de Charles VII s’y
  trouvèrent seuls. A la date du 23 septembre, de nouveaux commissaires furent
  désignés pour se rendre à Rouen, à Évreux ou à Louviers, et s’y rencontrer
  avec les représentants de Henri VI[7]. Le 24 novembre,
  Charles VII donnait pouvoir au comte de Dunois, à Simon Charles et à deux
  autres de ses conseillers, de négocier avec les commissaires anglais[8] ; le pouvoir
  donné par Henri VI à Thomas Hoo et à ses autres représentants porte la date
  du 5 décembre. La conférence devait se tenir à Mantes ; elle aboutit à un
  traité signé le 15 décembre, au prieuré de Jusiers[9].

  Tandis qu’on s’occupait en France à résoudre des points de
  détail, de plus hautes questions étaient agitées au sein du Parlement
  anglais. Dans une séance solennelle, tenue le 9 avril 1446, en présence de
  Henri VI, le lord chancelier fit savoir que son maître avait décidé de se
  rendre en France au mois d’octobre suivant, pour y tenir une convention
  personnelle avec son oncle de France ; il ajouta que, en cela, le roi avait
  agi de son propre mouvement, par l’inspiration d’en haut, sans y avoir été
  poussé par aucun des seigneurs ni par d’autres de ses sujets. Le chancelier
  demandait que le roi voulût bien faire cette déclaration devant les États de
  son royaume, en sa haute cour du Parlement, et décharger les membres de toute
  responsabilité à cet égard[10]. C’est,
  paraît-il, dans la même session que le Parlement révoqua la clause du traité
  de Troyes portant qu’aucun traité avec le dauphin Charles ne serait conclu
  sans le consentement des États de chacun des deux royaumes[11].

  D’excellentes relations s’étaient établies entre les cours
  de France et d’Angleterre. A la date du 24 mars, au moment où le roi d’armes
  Garter, alors en ambassade près de Charles VII, repartait pour l’Angleterre,
  le Roi lui remit une lettre pour sa nièce[12]. Marguerite y
  répondit à la date du 20 mai. Elle assurait le Roi de l’espoir qu’elle avait
  de répondre à son désir en assistant à la convention projetée entre son
  seigneur et lui ; elle comptait que, moyennant l’intervention du
  Saint-Esprit, elle verrait la conclusion de la paix générale que, sur toutes
  choses mondaines, elle souhaitait de cordiale
  affection, voir aboutir à toute bonne
  perfection. Elle promettait de s’y employer et d’y tenir la main de
  son mieux[13].
  Le 2 juillet suivant, Henri VI fit partir Mathew Gough pour la cour de
  France, avec une lettre de créance conçue dans les termes les plus empressés[14]. Le 20 juillet,
  des instructions étaient données pour faire une levée de fonds, afin de
  subvenir aux frais des négociations avec la France et spécialement du voyage
  que le roi d’Angleterre devait entreprendre au mois d’octobre[15]. Dans le même
  mois, une ambassade, composée d’Adam Moleyns, évêque de Chichester, et de
  Jean Sutton, baron de Dudley, vint trouver le Roi[16] et séjourna près
  de lui, soit à Saint-Martin de Candes, soit à Razilly, pendant les mois
  d’août et de septembre[17]. Moleyns et
  Dudley repartirent avec une lettre de Charles VII pour la reine d’Angleterre[18]. L’envoi d’une
  ambassade avait été décidée ; au mois de septembre des instructions furent
  rédigées pour Cousinot et Havart, chargés de cette nouvelle mission auprès du
  roi d’Angleterre.

  Charles VII avait su par l’évêque de Chichester et le
  baron de Dudley le bon vouloir et l’entier désir
  du roi d’Angleterre à l’égard de la paix ; de son côté, il était entièrement disposé d’entendre à tous bons et convenables
  moyens de paix et d’y vaquer par toutes voies licites et raisonnables.
  L’une des plus grandes joies qu’il pût avoir était de ouïr souvent des nouvelles
  du roi d’Angleterre, comme de l’une des personnes
  qui vive que plus il aime et a plus grande volonté de voir, et avec qui plus
  il désire avoir familière conversation. Le Roi avait examiné la
  requête présentée par les ambassadeurs relativement à une prorogation du
  terme fixé pour la convention personnelle entre les deux rois et du passage
  outre mer du roi d’Angleterre, qui devait être opéré avant le 1er novembre
  suivant ; il avait fait exposer les raisons qui militaient contre cette
  prorogation, lesquelles, disait-il, sont si claires et si apparentes que chacun visiblement
  peut connaître que sans grand grief et dommage le Roi n’y pouvait
  consentir. Voulant comme toujours procéder plainement
  et franchement avec le roi d’Angleterre son neveu, le Roi avait décidé
  l’envoi d’une nouvelle ambassade pour lui faire connaître les motifs de son
  refus et s’entendre avec lui sur ce qui serait à faire pour faciliter la
  conclusion de la paix. Le Roi est toujours prêt à y entendre et à s’y
  employer en tout ce qui serait raisonnable, licite et convenable ; il n’est
  chose dite ou promise en son nom qui ne soit tenue ; aussi voudrait-il bien
  qu’il en fût de même de la part du roi d’Angleterre, comme
  raison est, et qu’il a parfaite fiance que son vouloir est de ainsi le faire.
  Une fois les motifs et raisons du Roi exposés bien au long, s’il semble au
  roi d’Angleterre qu’il soit préférable de proroger son passage en France, les
  ambassadeurs demanderont que, tout d’abord, ce prince accomplisse réellement
  et de fait la promesse par lui faite touchant la délivrance du comté du Maine
  et des revenus des églises particulières, et que pour cela il envoie avec eux
  un fondé de pouvoirs, chargé d’opérer cette délivrance. La question de
  prorogation pourra ensuite être facilement résolue. Si l’on réclame à
  l’avance des lettres de sûreté relativement à cette prorogation, on pourra
  les donner, mais conditionnellement, et si secrètement que nul n’en soit
  informé sauf le roi d’Angleterre et monseigneur de Suffolk. Les ambassadeurs
  avaient en outre mission d’insister sur les attentats commis au mépris de la
  trêve et sur les mesures à prendre pour y porter remède[19].

  L’ambassade ne partit pas aussitôt, car elle n’arriva en
  Angleterre que dans les premiers jours de décembre[20]. Pendant son
  séjour, Marguerite écrivit à deux reprises au Roi[21]. Le 18 décembre
  fut signé, entre les deux ambassadeurs de France, d’une part, et Suffolk,
  Moleyns et Dudley, de l’autre, un traité réglant certains points relatifs aux
  revenus des bénéfices, aux moyens à employer pour la pacification de l’Église
  et à des faits de piraterie[22]. Il fut convenu
  que Moleyns et Dudley se rendraient en France, et Henri VI leur remit une
  lettre les accréditant auprès du Roi[23]. Leur mission
  avait principalement pour but de prolonger la trêve, qui expirait le 1er avril
  1447[24].

  Moleyns et Dudley arrivèrent à Tours dans le courant de
  février[25],
  en compagnie de Mathew Gough. A la date du 17, Charles VII désigna le comte
  de Dunois, Pierre de Brezé, le sire de Précigny, Cousinot et Havart pour
  traiter avec eux[26]. Le 22 février
  fut signée à Tours une convention portant prorogation de la trêve jusqu’au
  1er janvier 1448[27]. Le 23, les
  ambassadeurs d’Angleterre prirent au nom de leur maître l’engagement qu’il se
  rendrait en France avant le 1er novembre pour y tenir la convention projetée[28]. Nous avons une
  lettre de Charles VII à son allié le roi d’Écosse, écrite évidemment à ce
  moment, et lui faisant part du renouvellement de la trêve[29].

  En quittant la Cour, les ambassadeurs anglais emportaient
  une lettre du Roi annonçant à son neveu l’envoi d’une nouvelle ambassade. Il
  avait été convenu, en effet, que le comte de Dunois se rendrait en Angleterre
  avec plusieurs notables conseillers du trône[30]. Le Roi donna
  ses pouvoirs à la date du 14 avril[31]. Le 2 mai, il
  écrivait à la commune de Londres, lui faisant part de l’envoi de ses
  ambassadeurs, et l’engageant à s’employer au succès de leur mission[32].

  A l’époque où nous sommes parvenus, les divisions qui
  existaient en Angleterre, au sein du conseil privé, s’étaient notablement aggravées.
  Le duc de Glocester ne pouvait se résigner à l’effacement auquel l’avaient
  condamné Suffolk et ses partisans. Il les attaqua très vivement, ne
  dissimulant point sa volonté de profiter de l’insuffisance notoire du jeune
  roi pour prendre en main la direction du royaume. Henri VI, persuadé que,
  dans l’accomplissement de ce dessein, son oncle ne reculerait devant rien, et
  averti secrètement par Suffolk que sa vie même était en danger, s’en remit
  entièrement à son ministre et aux amis de celui-ci. D’ailleurs l’influence
  qu’exerçait Marguerite sur son mari le poussait irrésistiblement à placer en
  Suffolk toute sa confiance.

  Sur ces entrefaites, le marquis de Suffolk fit décider la
  convocation du Parlement. L’assemblée fut tenue, non à Westminster, ni à Cambridge,
  où d’abord elle avait été convoquée, mais à Bury-Saint-Edmund’s, le 10
  février 1447 ; elle eut lieu au milieu d’un déploiement de force inusité. Le
  chancelier ouvrit la séance, comme il l’avait fait deux ans auparavant, par
  un discours en faveur de la paix ; il prit pour thème ce texte : Qui autem ineunt pacis concilia, sequitur illos gaudium[33]. Il demanda le
  vote d’un subside pour pourvoir aux frais du voyage du roi en France. Sans
  soupçonner que sa sécurité pût être menacée, le duc de Glocester se rendit à
  Bury (18 février) pour prendre sa place
  parmi les pairs. A peine arrivé, il fut arrêté par le grand connétable, lord
  Beaumont, assisté du duc de Buckingham, du marquis de Dorset et de deux
  autres seigneurs. Trente-huit de ses serviteurs furent également emprisonnés.
  Le motif allégué était un crime de haute trahison : Glocester aurait formé un
  complot pour mettre le roi à mort, arracher sa femme Éléonore à la prison où
  elle était confinée[34], et se faire
  proclamer roi.

  Le duc de Glocester n’était pas plutôt en état
  d’arrestation, que le bruit de sa mort se répandit : il avait, disait-on, été
  frappé soudain d’une attaque d’apoplexie, occasionnée par le deuil et déplaisance que lui avait fait éprouver
  son emprisonnement[35]. Mais la rumeur
  populaire attribuait à sa mort une cause tragique : le duc aurait été
  étranglé dans sa prison. Plusieurs applaudirent à cette mort, comme devant
  être profitable au royaume ; la meilleure partie de la population déplora
  l’événement, estimant qu’il produirait de funestes conséquences[36].

  La poursuite dirigée contre les complices du duc ne tarda
  point à aboutir à une abolition générale : cinq seulement en furent exemptés
  ; l’intervention de Suffolk empêcha l’exécution au moment même où les
  condamnés allaient être attachés au gibet. Les murmures populaires n’en
  atteignirent pas moins le tout-puissant ministre : c’est lui qu’on rendait
  responsable de la mort du duc. Pourtant, malgré l’opinion généralement
  admise, il y a lieu de penser que Glocester mourut d’une mort naturelle[37].

  Le marquis de Suffolk n’en était pas moins désormais seul
  maître, et il ne craignit pas de s’enrichir des dépouilles du défunt : la
  plus grande partie des possessions de Glocester fut distribuée au premier
  ministre, à ses parents et à ses partisans. Peu après il demanda à faire
  justice publiquement des accusations dirigées contre lui au sujet des
  négociations entamées avec la France pour l’abandon de l’Anjou et du Maine.
  Le Parlement fut convoqué. Suffolk fut entendu le 25 mai. Le 17 juin, par un
  acte royal revêtu de l’approbation du Parlement, il fut déchargé de toutes
  accusations relativement à la délibération portant cession de l’Anjou et du
  Maine[38].

  L’ambassade à la tête de laquelle était le comte de Dunois
  ne tarda pas à arriver en Angleterre[39]. Le 1er juillet,
  Henri VI donnait des pouvoirs au duc de Buckingham, au marquis de Suffolk, à
  Adam Moleyns, à Jean, seigneur de Scrope, et au baron de Dudley pour traiter avec
  les envoyés de Charles VII[40]. Le moment était
  venu de remplir les engagements contractés. A la date du 27 juillet 1447, les
  ambassadeurs de France signèrent un nouveau traité, prorogeant jusqu’au 1er
  mai 1448 le délai fixé pour la tenue d’une convention entre les deux rois, et
  passèrent un acte relatif à la jouissance des revenus des bénéfices ecclésiastiques[41]. Ce même jour,
  des lettres patentes de Henri VI prescrivirent, conformément à la promesse
  donnée par lui, d’opérer, avant le 1er novembre suivant, la cession de la
  ville du Mans et du comté du Maine entre les mains de Charles VII[42]. Le lendemain,
  28, Henri VI donna d’autres lettres patentes portant commission à Mathew
  Gough et à Fouques Eyton de recevoir en son nom du marquis de Dorset les
  villes, châteaux et forteresses du comté du Maine, en contraignant au besoin
  ceux qui les occupaient à en opérer la remise[43]. En même temps
  il ordonna de délivrer ces places à Charles VII ou à ses représentants[44].

  Nous avons une lettre adressée, à cette même date, par
  Henri VI au Roi. Après avoir exprimé sa satisfaction des bonnes nouvelles que
  les ambassadeurs lui avaient apportées de la santé du Roi et félicité ce
  prince de ce qu’il s’employait non seulement à la paix entre les deux
  royaumes, mais encore à l’union de l’Église universelle, il ajoutait : Et quant à cette bonne amour et affection qu’il vous plaît
  avoir à notre personne, nous croyons fermement qu’il en est ainsi, et vous en
  remercions tant de bon cœur que plus pouvons, vous priant que en ce bon
  vouloir veuilliez toujours demeurer et persister envers nous. Aussi soyez sûr
  que, de notre part, nous avons envers vous singulière amour et parfaite
  dilection, et autant que neveu peut avoir à oncle. Combien que, ainsi qu’il
  nous a été rapporté, vous ne révoquiez point en doute qu’il en soit ainsi,
  afin que vous connaissiez effectuellement la chose être telle, en faveur et
  contemplation de vous principalement, nous avons été et sommes content que
  les cité, ville et château du Mans, et toutes les autres places villes et
  forteresses qui sont en notre obéissance au comté du Maine, soient baillées
  et délivrées réellement et de fait par vos mains à notre beau père le roi de
  Sicile et à notre oncle Charles d’Anjou, son frère, ainsi et par la forme et
  manière qui plus à plein est contenue en nos lettres patentes que nous vous
  enverrons touchant ladite matière. Henri VI finissait en annonçant
  l'envoi d’une ambassade qui, après avoir rendu visite au Roi, se rendrait à
  Lyon pour assister à l’assemblée qui devait s’y tenir en vue de la
  pacification de l’Église[45].

  Par une seconde lettre du même jour, Henri VI accréditait
  nominativement auprès du Roi l’évêque de Norwich[46]. De son côté, la
  reine Marguerite écrivit au Roi en faveur de Jean Cambray, frère de l’un de
  ses écuyers[47].
  Enfin, dans une lettre missive à Mathew Gough, Henri VI annonçait l’envoi de
  deux lettres patentes adressées à Gough et à Eyton : ces lettres devaient
  être remises par son roi d’armes Garter, chargé de déclarer plus au long ses
  intentions ; il enjoignait derechef de se conformer à ses ordres si diligemment et bien et duement que lui et son oncle
  en dussent être contents[48].

  Le 4 septembre suivant, par lettres patentes datées de
  Rouen, à la relation du grand conseil, conformément
  aux appointements faits pour la délivrance du Maine, commission fut donnée à
  Nicolas Molineux, maître de la Chambre des comptes, à Osbern Mundeford,
  bailli du Maine, et à Thomas Dirhill, vicomte d’Alençon, de régler avec les
  commissaires de Charles VII la question des provisions à donner aux sujets du
  roi d’Angleterre qui devraient abandonner les terres dont ils jouissaient
  dans le comté du Maine[49].

  Se conformant aux ordres de leur maître, Mathew Gough et
  Fouques Eyton firent, au nom du roi d’Angleterre, commandement à Osbern
  Mundeford, capitaine du Mans et de Beaumont-le-Vicomte pour le marquis de
  Dorset, capitaine général et gouverneur des pays d’Anjou et du Maine, de
  remettre la ville du Mans entre leurs mains. Cette sommation fut faite à la
  date du 23 septembre. Mais Mundeford demanda communication d’un double des
  lettres du roi, afin d’y donner réponse et humble
  obeissance, comme vrai homme lige et très humble sujet du roi son souverain
  seigneur. Après avoir pris connaissance des lettres, il les déclara bonnes, amples, et contenant noble puissance et belle
  charge, et protesta qu’il n’entendait en aucune manière contrevenir
  aux ordres de son maître. Toutefois, il réclama décharge pour son seigneur le
  marquis de Dorset, auquel jadis le roi avait, par lettres patentes, donné le
  gouvernement et administration du comté du Maine et la garde de la ville du
  Mans, avec jouissance des places du comté, sa vie durant. Les deux
  commissaires se bornèrent à répondre qu’ils n’avaient reçu aucune lettre de
  décharge ni du roi, ni du marquis de Dorset. Là-dessus Mundeford déclara
  qu’il ne pouvait opérer la remise du Mans, et demanda un délai pour qu’on pût
  en référer au roi d’Angleterre[50].

  Sur ces entrefaites, l’ambassade de, Henri VI arriva à la
  cour de France[51].
  A la date du 15 octobre, la trêve fut prolongée jusqu’au 1er janvier 1449, et
  le terme fixé pour la convention entre les deux rois renvoyé au 1er novembre
  1448[52]. Le surlendemain
  Charles VII donna des lettres patentes portant pouvoir à Guillaume Cousinot
  et à Jean Havart de recevoir des mains des commissaires de son neveu la ville
  du Mans et les autres villes, châteaux et forteresses du comté du Maine[53]. Le même jour,
  17 octobre, Charles VII écrivit au roi d’Angleterre une lettre qui lui fut
  portée par Garter[54].

  Pour couper court à la difficulté soulevée par Osbern
  Mundeford, des lettres patentes furent rédigées à la date du 23 octobre[55]. Henri VI, s’adressant
  au marquis de Dorset, lui donnait l’ordre formel de faire délivrer à ses
  commissaires la ville du Mans et toutes les places du comté du Maine, et le
  déchargeait de la garde de ces places[56]. En outre,
  d’autres lettres patentes furent dressées, portant ordre à Richard
  Frogenhall, bailli d’Alençon, de faire remise desdites places aux
  commissaires royaux[57]. Par une lettre
  missive, adressée à Mathew Gough et Fouques Eyton, Henri VI leur témoigna sa
  satisfaction des diligences qu’ils avaient faites pour assurer l’exécution de
  ses ordres, leur annonçant l’envoi des lettres de décharge, et leur
  enjoignant de ne rien épargner pour opérer à bref délai la remise des places,
  afin que son honneur fût sauf[58].

  Le 31 octobre s’ouvrit au Mans une conférence[59] entre Guillaume
  Cousinot et Jean Havart, commissaires de Charles VII, assistés de trois
  conseillers du roi René, et les trois commissaires anglais, Nicolas Molineux,
  Osbern Mundeford et Thomas Dirhill. Dans la première réunion, Guillaume
  Cousinot exposa que, depuis quatre ans, dans l’intention de parvenir à la
  conclusion de la paix entre les deux royaumes, plusieurs ambassades avaient
  été envoyées de part et d’autre ; que, dans une de ces ambassades, où
  figuraient lui Cousinot et Havart, avec le comte de Dunois et le sire de
  Précigny, des résolutions avaient été prises relativement à certaine promesse
  faite antérieurement par le roi d’Angleterre au Roi son oncle, relativement à
  la délivrance du comté du Maine. Cousinot présenta un instrument notarié
  contenant le texte de la lettre missive du roi d’Angleterre du 22 décembre
  1445 et de ses lettres patentes du 27 juillet 1447, et requit, en son nom et
  au nom de son collègue, l’accomplissement de la promesse du roi d’Angleterre,
  savoir la remise de la ville du Mans et des places du comté du Maine entre
  les mains du Roi ou de ses représentants, avant le 1er novembre 1447. Les
  deux commissaires royaux étaient venus pour en prendre possession au nom de
  leur maître, conformément aux lettres de commission données par Charles VII,
  en date du 17 octobre précédent, et dont ils produisaient le texte.

  Les commissaires anglais demandèrent qu’un double de ces
  lettres leur fût remis, et s’engagèrent à donner réponse le soir même.

  A cette seconde réunion, Nicolas Molineux souleva une
  nouvelle difficulté au sujet des lettres de commission, dont l’original,
  paraît-il, offrait des ratures. Cousinot répondit que cet original était à
  Sablé, où l’on pouvait aller le collationner avec la copie, et réclama la
  délivrance des places sans plus de délai. Les commissaires anglais requirent
  le renvoi au lendemain, jour de la Toussaint, où une troisième séance fut
  tenue à l’issue de la grand’messe.

  Après la production des pouvoirs du roi d’Angleterre,
  Molineux exposa que, en vertu de la commission donnée par leur maître, lui et
  ses collègues s’étaient rendus au Mans dès le 1er octobre, espérant y trouver
  les commissaires de l’oncle du roi. En leur absence, et n’ayant d’eux aucune
  nouvelle, ils avaient envoyé un message à l’oncle du roi leur seigneur et aux
  gens de son conseil, et un autre message aux conseillers du roi de Sicile et
  de monseigneur Charles d’Anjou, faisant savoir leur venue et se déclarant
  prêts à procéder de façon à ce qu’il ne pût être dit que, de la part du roi
  leur seigneur, il y ait eu délai ou dissimulation. Depuis ce temps, on les
  avait laissés sans nouvelles, et c’est seulement par la production des
  lettres de pouvoir des deux envoyés du roi de France qu’ils avaient su que
  des commissaires avaient été désignés par celui-ci. Bien que ces commissaires
  n’eussent montré que des lettres de congé, d’alliances ou de trêves, ils se
  déclaraient disposés à procéder à l’exécution de la commission dont ils
  avaient charge, et requirent Cousinot et Havart d’en faire autant.

  Cousinot répondit que, environ deux ans auparavant, le roi
  d’Angleterre avait envoyé au Roi son oncle des lettres missives, par
  lesquelles il avait promis, en parole de roi, de faire délivrance des
  château, ville, et cité du Mans, et de toutes les autres places du comté du
  Maine, toutes excusations et empêchements cessant,
  et que cette promesse n'avait point reçu d’exécution ; que depuis le roi
  d’Angleterre s’était engagé à opérer ladite cession avant le 1er novembre
  1447, c’est-à-dire au jour où l’on était arrivé ; que le Roi n’avait apporté
  aucune négligence à l’envoi de ses commissaires, attendu qu’il avait eu à
  traiter et à conclure avec les ambassadeurs du roi d’Angleterre, venus vers
  lui ; qu’aussitôt après leur départ il avait donné ses lettres de commission
  pour prendre possession des lieux susdits, ce que lui, Cousinot, et Havart
  étaient prêts à faire, et pour cela à prendre jour et heure. Il somma donc
  les commissaires du roi d’Angleterre de mettre entre ses mains la ville du
  Mans et toutes les places du comté du Maine.

  Molineux, s’excusant de ne pouvoir dire et proférer en parole françoise comme il le ferait selon la langue
  maternelle, prit la parole à son tour. Le roi notre maître, dit-il en
  substance, a fait effectivement la promesse sus mentionnée ; mais il a voulu
  en même temps régler le sort qui serait fait à ses sujets et obtenir pour eux
  une bonne provision. Il faut donc, avant d’opérer la remise des places, que
  cette question soit tranchée. Nous sommes prêts à besogner sur le fait de la
  provision. Mais si les commissaires royaux veulent soutenir que la provision
  ne doit être faite qu’après la délivrance, nous déclarons que telle n’est
  point notre interprétation. Dans ce cas, nous serons obligés d’envoyer vers
  le roi notre seigneur pour connaître sa volonté.

  Cousinot répliqua que, bien que Molineux se fût excusé de
  ne pas parler réthoriquement la langue
  française, il avait assez de sens et de prudence pour s’expliquer, en
  français ou en latin, aussi bien que lui-même le pourrait faire[60]. Il était clair
  que le roi d’Angleterre avait pris, en parole de roi, l’engagement d’opérer
  la délivrance susdite au jour où l’on était arrivé. Quant à produire toutes
  les lettres d’alliance et de trêves, il était prêt à le faire, et à donner,
  si on le désirait, communication des originaux. Mais il ne pouvait admettre
  la prétention de s’occuper de la provision avant d’opérer la délivrance des
  places, et derechef il requit les commissaires anglais de procéder à cette
  délivrance.

  Là-dessus Molineux se récria et manifesta son étonnement
  de ce que, en vertu de la seule commission à eux donnée, et sans avoir
  d’autres lettres, les commissaires royaux fissent pareilles requêtes et
  sommations. Les lettres qu’ils avaient produites ne leur donnaient point ce
  pouvoir. Quand on leur montrerait les lettres du roi leur maître, contenant
  décharge pour ceux qui avaient la garde des places, ils seraient prêts à
  obéir. Pour le moment, ils devaient se borner à traiter la question de la
  provision, car les deux choses ne pouvaient être séparées.

  Après un nouvel échange d’observations entre Cousinot et
  Molineux, la conférence prit fin, et acte fut dressé de ce qui avait été dit
  de part et d’autre.

  La mauvaise foi des commissaires anglais était flagrante.
  A la dernière heure ils démasquèrent leur batteries, en faisant intervenir
  une quinzaine de capitaines et de seigneurs qui requirent les commissaires de
  procéder au fait de la provision avant d’opérer la délivrance des places[61].

  Aussitôt qu’il eut reçu le rapport de ses commissaires,
  Charles VII s’empressa de porter plainte à Mathew Gough, lequel ne tarda pas
  à se rendre près de lui pour traiter l’affaire verbalement. Le 30 décembre
  fut conclue entre Dunois, Brezé et Précigny d’une part, et Mathew Gough de
  l’autre, une convention réglant les difficultés soulevées par les
  commissaires de Henri VI. En voici les principales stipulations : les lettres
  du Roi donnant au roi de Sicile et au comte du Maine l'autorisation de faire
  alliance et trêves durant vingt ans seront remises dès à présent aux mains de
  Gough et d’Eyton ; on leur délivrera également des lettres patentes du Roi
  par lesquelles il s’engagera à faire régler le fait des provisions entre les
  commissaires de chaque partie conformément à l’appointement pris entre ses
  ambassadeurs et les représentants du roi d’Angleterre et aux lettres de
  celui-ci ; le Roi consent à accorder le délai de quinze jours demandé par
  Mathew Gough pour la délivrance des places, laquelle devra être opérée le 15
  janvier ; de son côté, Gough promet de s’employer auprès de Fouques Eyton
  pour que, dans un délai de quatre jours, il envoie à Brezé l’engagement signé
  de délivrer, à la date du 15 janvier, le Mans et les autres places, et il
  prend le même engagement en ce qui le concerne ; la trêve se prolongera de
  part et d’autre jusqu’au 15 janvier ; une fois la délivrance du Mans opérée,
  la remise des autres places étant ainsi garantie. on publiera aussitôt le
  traité conclu récemment et portant, moyennant délivrance du comté du Maine,
  prolongation de la trêve pendant un an ; les sujets du roi d’Angleterre
  auront, d’ici au 15 janvier, pleine liberté d’emporter leurs biens où bon
  leur semblera ; les officiers du marquis de Dorset pourront dans le même
  délai continuer à percevoir les deniers qui leur sont dus actuellement ;
  toutes les lettres de promesses et d’obligation données par le roi
  d’Angleterre seront rendues aussitôt la délivrance accomplie. Enfin le Roi
  s’engagera par lettres patentes à faire ratifier par le roi de Sicile et le
  comte du Maine les clauses susdites[62].

  Fouques Eyton devait envoyer son adhésion à la convention
  du 30 décembre dans un délai de quatre jours. Loin de se conformer à
  l’engagement pris en son nom par son collègue, le commissaire anglais demanda
  que la remise des places ne fût opérée qu’à la Chandeleur. Charles VII,
  faisant preuve de condescendance, consentit à accorder jusqu'au 20 janvier,
  et fit notifier cette concession par deux de ses conseillers, Havart et
  Menypeny. Sans répondre à la communication du Roi, les commissaires anglais
  envoyèrent deux messagers, porteurs d’une lettre pour les conseillers qui
  avaient signé la convention. Dans cette lettre, Mathew Gough et Fouques Eyton
  demandaient l’autorisation de surseoir à la remise du Mans et des autres
  places jusqu’à ce qu’ils eussent reçu une réponse de leur maître, près duquel
  ils avaient envoyé pour prendre ses ordres[63].

  Dunois, Brezé et Précigny répondirent à la date du 14
  janvier. Ils avaient communiqué au Roi la lettre des commissaires anglais. Le
  Roi et tous les membres de son Conseil s’étonnaient fort des termes qu’ils
  tenaient, connaissant les promesses faites par leur maître et sa volonté
  formelle au sujet de l’accomplissement de ces promesses[64]. Toutefois, pour honneur et révérence de Dieu, principalement, et pour
  montrer par effet la bonne amour et l’affection que le Roi avoit toujours eu
  et avoit encore à la personne du prince son neveu ; voulant en outre
  faire droit à une requête des habitants du Mans qui espéraient qu’un nouveau
  délai faciliterait une solution amiable, le Roi consentait à accorder aux
  commissaires anglais jusqu’à la Chandeleur et à prolonger la trêve pendant ce
  temps. Les trois conseillers du trône demandaient une réponse immédiate, que
  le héraut Parthenay, porteur de leur lettre, devait rapporter ; ils
  manifestaient l’espoir que cette réponse serait telle que le Roi en devrait
  être content[65].

  Tandis qu’on attendait la réponse des commissaires
  anglais, Brezé reçut une lettre de Thomas Hoo, datée du 20 janvier. Le chancelier
  anglais avait appris que le très excellent prince
  l’oncle du roi son seigneur assemblait de jour en jour une grande
  armée, dans l’intention de faire guerre aux pays et aux sujets de son maître
  ; il en exprimait son étonnement : Car,
  disait-il, quelques paroles qui vous aient été dites
  ou données à entendre par Fouques Eyton ou par d’autres, ne faites aucune
  difficulté que les promesses relatives à la délivrance du Mans seront
  entretenues et accomplies de point en point, quelque délai qui en ait été ou
  soit fait. Thomas Hoo demandait à Brezé de veiller à ce que rien ne sè
  produisît qui pût entraîner des hostilités ou tout autre inconvénient, car la
  chose ne serait point facile à apaiser, et elle amènerait la destruction et
  désolation du pauvre peuple. Il terminait ainsi : Ne
  faites aucun doute, car la ville du Mans sera rendue et délivrée au Roi, et
  de bref, sans quelque délai ou difficulté, en quoi faisant je me mettrai en
  tout devoir[66].

  La réponse des commissaires anglais n’ayant pas donné la
  satisfaction attendue, il fallut rouvrir les négociations. Brezé et d’autres
  conseillers du Roi se rendirent à Rouen[67], où un nouvel
  arrangement fut conclu avec Thomas Hoo. Il fut stipulé que, si la délivrance
  du Mans n’était point opérée le 8 février, ceux qui détenaient cette ville
  seraient réputés désobéissants et exclus du bénéfice de la trêve[68]. Sur la requête
  des commissaires anglais, un dernier délai leur fut donné jusqu’au 10
  février.

  Le 9 de ce mois, Charles VII fit partir le comte de
  Dunois, Pierre de Brezé et le sire de Précigny, accompagnés d’un certain
  nombre de gens de guerre, pour être en mesure de se présenter le lendemain
  devant le Mans. Aussitôt arrivés, les commissaires royaux firent notifier
  leur venue à Mathew Gough et à Fouques Eyton. En l’absence du premier, Eyton
  fit répondre qu’il ne savait rien de l’appointement passé avec les gens du
  Roi[69]. Les
  commissaires royaux eurent beau multiplier leurs démarches, ils n’obtinrent
  aucune satisfaction. Le Roi s’était avancé jusqu’à Lavardin avec son armée,
  afin d'être prêt à tout événement. Il donna à Dunois l’ordre de marcher sur
  le Mans. Les trois commissaires royaux arrivèrent devant la ville le 13
  février au matin, à la tête de six à sept mille hommes. Les Anglais voulurent
  s’opposer à l’occupation des faubourgs, mais Dunois réussit à l’opérer sans
  effusion de sang. Brezé fit alors demander à Gough et Eyton la faculté de
  s’entretenir avec eux en pleine sécurité. Eyton vint seul. L’entrevue
  n’aboutit à aucun résultat. Le même jour, après dîner, une nouvelle
  conférence eut lieu avec Gough, Eyton et Mundeford, qui se montrèrent fort
  arrogants[70]
  ; ils finirent par déclarer qu’ils avaient entre les mains une lettre de leur
  maître, scellée de son sceau privé, par laquelle il leur ordonnait de ne
  faire aucune délivrance de places jusqu’à l’arrivée de ses ambassadeurs. De
  nouveaux pourparlers n’aboutirent qu’à la conclusion d’une trêve,
  successivement prolongée d’un jour à l’autre. On offrit aux commissaires
  anglais de leur accorder quatre ou cinq jours de délai, pendant lesquels
  Dunois et les autres commissaires royaux se rendraient près du Roi, avec des
  gens du roi d’Angleterre, pour aviser à ce qu’il y aurait à faire.

  Le 14 février, à deux heures, une nouvelle conférence eut
  lieu au Mans, sur la place de l’église Saint-Nicolas, entre Dunois, l’amiral
  de Coëtivy, les commissaires royaux et quelques autres seigneurs, d’une part,
  et Gough et Eyton, de l’autre. Au moment où l’on venait de formuler la
  proposition de conclure une trêve de cinq jours, pendant laquelle on irait
  prendre les ordres du Roi, Osbern Mundeford, sortant du château, s’avança à la
  tête d’un certain nombre de gens d’armes, auxquels se joignirent les troupes
  qui gardaient la porte du Pont-Neuf. Les commissaires royaux virent arriver
  ce corps d’armée, qui ne comptait pas moins de cinq à six cents hommes,
  jusqu’au lieu où ils parlementaient ; là, il se rangea en bataille. Grand fut
  l’étonnement causé par une telle agression. Eyton s’interposa et s’efforça
  d’obtenir de ses gens qu’ils battissent en retraite ; il éprouva un refus. Un
  poursuivant français alla demander aux Anglais ce qu’ils voulaient faire. Combattre, telle fut la réponse. Les commissaires
  royaux, voyant que les Anglais rompaient la trêve et tendaient à s’emparer
  par surprise de leur personne, dirent à Mathew Gough de se retirer, et
  prirent aussitôt des mesures de défense[71].

  Immédiatement une lettre fut rédigée pour porter à la
  connaissance de l’évêque de Chichester et de Robert Roos l’acte inqualifiable
  qui venait d’être commis, et pour demander réparation de cette violation de
  la trêve ; c’était aux ambassadeurs d’empêcher, par une prompte intervention,
  que cet incident ne fît tort aux négociations entamées et n’amenât une
  rupture de la trêve générale existant entre les deux royaumes[72].

  Le 21 février, Brezé reçut une lettre du chancelier Thomas
  Hoo, datée de Rouen, le 18 février. Le bruit court, disait-il, que l’armée
  française va assiéger Le Mans, et que déjà elle est en marche ; la nouvelle
  est très estrange et desplaisante, d’autant
  que Garter, roi d’armes d’Angleterre, vient de se rendre près du très excellent prince oncle pour l’avertir que le
  roi d’Angleterre lui envoie une notable ambassade, composée de l’évêque de
  Chichester et de Robert Roos, lesquels ont débarqué à Honfleur le jeudi
  précédent (15 février). Ces
  ambassadeurs sont, paraît-il, munis de pouvoirs suffisants pour résoudre la
  difficulté de façon à ce que ledit très excellent
  prince oncle en soit content. Hoo concluait en demandant, très affectueusement, à Brezé de s’employer à
  obtenir que l’armée si subitement mise sur pied reçût contre-ordre jusqu’à
  l’arrivée des ambassadeurs auprès du très excellent
  prince oncle[73].

  Le gouvernement anglais avait, en effet, décidé l’envoi en
  France d’une nouvelle ambassade. Mais la lettre du roi d’Angleterre, apportée
  par Garter, dont parlait le chancelier, anglais, n’en faisait aucunement
  mention. Écrite à la date du 11 décembre 1447, en réponse à une lettre de
  Charles VII du 22 octobre, elle contenait uniquement l’annonce de la remise
  des lettres patentes confirmant la nouvelle prorogation de la trêve et du
  prochain envoi en France du marquis de Somerset, chargé de s’occuper de la
  réparation des attentats à la trêve[74]. C’est
  postérieurement, à la date du 30 janvier 1448, que des pouvoirs avaient été
  donnés à l’évêque de Chichester, à l’abbé de Glocester et à Robert Roos pour
  se rendre en France et poursuivre les négociations avec les commissaires de
  Charles VII[75],
  et c’est seulement le 1er février que, dans une' lettre missive qui ne
  parvint au Roi que le 6 mars, Henri VI lui annonçait l’envoi de ses
  ambassadeurs, pour aucunes matières touchant le bien
  et tranquillité commune de leurs pays, seigneuries et sujets[76].

  En apprenant ce qui venait de se passer au Mans, Charles
  VII fit rédiger une longue lettre pour son neveu, contenant l’exposé des
  faits ; il insistait sur la déloyauté des Anglais, sur leur désobéissance
  formelle aux ordres de leur maître, et sur la nécessité où il se trouvait de
  procéder à main armée[77] ; il fit joindre
  à cette lettre un historique complet de l’affaire, rédigé par les
  commissaires qui avaient conduit en son nom toute la négociation[78]. Un de ses
  échansons, Raoulin Regnault, partit aussitôt pour remettre ces documents à
  Henri VI.

  En quittant Tours, après avoir rempli sa mission près du
  Roi, le roi d’armes Carter se rendit au-devant des ambassadeurs anglais,
  qu’il joignit à Alençon ; il leur remit un sauf-conduit de Charles VII. Le 27
  février, il écrivait à Brezé pour lui faire savoir la venue prochaine des
  ambassadeurs, et l’assurer de leurs dispositions favorables à la paix[79].

  Les ambassadeurs ne tardèrent pas à arriver à Lavardin, où
  le Roi se trouvait encore, et où vinrent le rejoindre Dunois, Brezé et les
  autres commissaires. Le 11 mars, Charles VII donnait des lettres portant
  pouvoir à Dunois, à Brezé, et aux sires de Précigny et de Maupas de traiter
  avec les ambassadeurs de Henri VI[80]. Le même jour
  trois actes furent passés : l’un prorogeant la trêve jusqu’au 1er avril 1450
  ; l’autre contenant un règlement sur les appatis ; le troisième relatif à une
  conférence qui devait se tenir au mois de septembre entre les commissaires de
  chacune des parties[81]. Quatre jours
  après (13 mars), Adam Moleyns et Robert
  Roos apposaient leurs signatures à deux actes : par l’un ils déclaraient que
  les trêves générales conclues le 11 auraient cours du 15 mars au 1er avril,
  et devraient se prolonger pendant deux années finissant le 1er avril 1450, et
  s’engageaient au nom de leur maître à les garder et faire observer bien et
  loyalement[82]
  ; par l’autre, ils Promettaient, par la foi et serment de leur corps, et sur
  leur honneur, de faire remettre les château et forteresse de Mayenne-la-Juhez
  à Brezé, Précigny et Pierre de Beauvau, ou à l’un d’entre eux, pour l'oncle de France du roi leur seigneur, le
  mercredi après Pâques, 27 du présent mois, et tout
  sans fraude, barat ou mal engin[83].

  Tandis que ces arrangements étaient pris à Lavardin,
  Mathew Gough et Fouques Eyton faisaient, ce même jour, dresser acte notarié
  de leur protestation au sujet de l’abandon du comté du Maine[84]. Le 12 juin
  suivant, des lettres patentes de Henri VI étaient données, portant
  approbation de leur conduite dans l’affaire de la cession du Mans[85].

  La ville du Mans, bloquée par les troupes royales et menacée
  d'une attaque de vive force, ne fut pas moins, après un semblant de
  résistance, livrée aux commissaires royaux[86]. Il fut stipulé
  que les Anglais qui l’occupaient se retireraient librement, emportant avec
  eux tous leurs biens. Les capitaines eurent des sauf-conduits pour se retirer
  en Normandie et le Roi leur fit même remettre certaines sommes d’argent[87].

  Ainsi, malgré la déloyauté des représentants du roi
  d’Angleterre[88],
  malgré leur résistance à des promesses et à des ordres formels, grâce à
  l’habileté et à la fermeté du Roi et de ses conseillers, la délivrance du
  Mans était un fait accompli.

   

  
 







 


 
















[1]
Ce document sans date, qui se trouve commue égaré à la fin d'un manuscrit (Fr.
18449., f. 173), parmi des pièces concernant la Savoie, permet de préciser ce
qui est relatif à la promesse d'abandon du Maine c'est la minute d'Adria et
d'instructions donnés aux représentants du Roi au cours des négociations
engagées à ce sujet. Il en résulte que, dès l'époque où fut signé le traité de
Tours (28 mai 1441), certaines paroles furent adoncques
dites touchant la delivrance du Maine ; qu'Auvergnas Chaperon et Charles
de Castillon furent envoyés, quelques mois plus tard, pour sonder le roi
d'Angleterre sur ce point ; que, durant la grande
ambassade, une promesse fut faite, de bouche,
au sire de Précigny, touchant la délivrance dessus
dicte dedans le premier jour d'octobre l'an mil CCCC XLV ; que, quand
l'évêque de Chichester vint en ambassade au mois de septembre 1445, il avait charge de faire ladicte delivranos dedans le tenue susdit,
et qu'il n'en fit rien, mais engagea le Roi à envoyer une nouvelle ambassade,
disant qu'il n'y aurait point de faulte que la chose
ne se feist ; enfin que Cousinot et Havart obtinrent, comme il a été dit
plus haut, que la délivrance du comté du Maine serait opérée à la date du 30
avril 1446.








[2]
Rymer, t. V, part. I,
p. 155, 156 et 151.








[3]
A moins que ce ne soit à cette ambassade, et non à celle de la fin de 1446, que
se rapportent les paiements de 800 l. à Cousinot et de 400 à Havart, mentionnés
dans le huitième compte de Jean de Xaincoins : Cabinet des titres, 685, f. 105
v°.








[4]
Instructions en date du 31 mars. Stevenson, t. I, p. 171. — Les autres
commissaires royaux étaient Jean Fournier, Guillaume Courtin et Antoine
Raguier. Beaurepaire, les États de Normandie, p. 92 ; Huitième compte de
Jean de Xaincoins, l. c., f. 104 v°.








[5]
Rapport au Roi, présenté par Jean Havart. Ms. fr. 4054, f. 132. — Cousinot et
Havart s’étaient d'abord rendus à Rouen : le 31 mars le chapitre de la
cathédrale leur offrit quatre galions de vin. Archives de la Seine-Inférieure,
G 213.








[6]
Voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 6-7, et Preuves, p. 59 ; Enquête sur
les excès commis en Normandie, 26 avril 1446., Cahier de 83 ff., aux Archives,
K 68, n° 19.








[7]
Instructions en date du 23 septembre 1446. Ms. fr. 4054, f. 65 ; Preuves de
Mathieu d'Escouchy, p. 158 et suivantes. Huitième compte de Xaincoins, l.
c., f. 105 v° .








[8]
Archives, J 641, n° 2 ; Brienne, 30, f. 188.








[9]
Archives, J 641, n° 2 ; Brienne, 30, f. 188. Le traité est dans Léonard, Recueil
des traitez, t. I, p. 41, et dans Du Mont, Corps diplomatique, t.
III, part. I, p. 158.








[10] Rotuli Parliamentorum, t. V, p. 102.








[11] Rotuli Parliamentorum, t. V, p. 102-103.








[12]
Lettre visée dans la réponse de Marguerite. — Le 7 mars 1446, un poursuivant
d’armes de Henri VI donnait quittance de 25 l. t. reçues pour avoir porté des
lettres de son maître au roi d’armes d’Angleterre, étant à Chinon. Fontanieu,
119-120.








[13]
Original, Ms. fr. 4054, f. 33 ; éd. Stevenson, t. I, p. 183. — Nous avons aussi
une lettre, en date du 9 mai, écrite par Henri VI à Charles VII en faveur de
Falstolf. Ms. fr. 4054, f. 59.








[14]
Original, Ms. fr. 4054 ; f. 60 ; éd. Preuves de Mathieu d’Escouchy, p.
156.








[15]
Proceedings and ordinances, t. VI, p. 46 et suivantes. — Dès le mois de
janvier 1446, dans une réunion des États de Normandie, tenue à Rouen, les
représentants de Henri VI avaient annoncé l’intention qu’avait leur maître de
passer prochainement en Normandie et sollicité une aide : les Etats accordèrent
une somme de 130.000 l. t. (Beaurepaire, les États de Normandie, p. 90.)
De son côté, Charles VII avait pris des mesures en vue de son entrevue avec le
roi d’Angleterre : les comptes du temps mentionnent le paiement de 576 l. t. pour les estoffes de quatre quottes d’armes faictes aux
armes dudit seigneur pour servir à la Convencion. Rôle du 26 mai 1447, l.
c., p. 257. — C’est à ce moment que le Roi donna, par lettres patentes, à
Jean Jouvenel des Ursins, évêque de Laon, ordre de se transporter au Trésor des
chartes pour y prendre et faire transcrire tous les documents qui pourraient estre nécessaires à la convencion. Ce
fut l’occasion d’un long mémoire rédigé par l’évêque ; il porte sur les droits
du Roi relativement aux provinces encore occupées par les Anglais ; sur les
prétendus droits des rois d’Angleterre à la Couronne ; sur la valeur du traité
de Troyes, etc. Ce mémoire se trouve à la Bibliothèque nationale, dans Du Puy,
310 ; Ms. fr. 2701, f. 57 v°-85, et, en copie moderne, dans le Ms. nouv. acq.
fr. 741.








[16]
Leurs pouvoirs sont du 30 juillet. Rymer, t. V, part. I, p. 163. — Voir les
minutes du Conseil, où l'on règle le montant de leurs gages et où l'on exprime
l'avis que la Convention entre le deux rois devra se tenir entre Mantes et
Meulan. Proceedings, t. VI, p. 51-53.








[17]
Le Roi fit présent à Adam Moleyns de douze grands hanaps d'argent verrés et
émaillés, du prix de 660 l. t. L'ambassadeur fut défrayé de ses despens et
reçut pour cela 202 l. 16 s. Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 98 v° et
103 v°.








[18]
Lettre du 26 septembre, visée dans la réponse de Marguerite en date du 10
décembre suivant.








[19]
Instructions pour maistre Guillaume Culeinut,
conseiller et maistre des requesles de l'otel du Roy, et Jehan Havart, varlet
tranchant dudit seigneur. Copie du temps, avec la date du jour en blanc.
Clairambault, 307, p. 57-61.








[20]
Les pouvoirs de Henri VI à Moleyns et Dudley, chargés de traiter avec les
envoyés de Chartes VII, portent la date du 11 décembre. Rymer, t. V, part. I,
p. 168, Cf. Lettres de rois, reines, etc., t. II, p. 408.








[21]
Lettre du 10 décembre 1446. Ms. fr., 4054, f. 94. — Lettre du 20 décembre. Id.,
f. 76.








[22]
Original, signé par les commissaires anglais. Godefroy, portef. 97, à la
Bibliothèque de l’institut. Ce traité a été publié d’après Bréquigny, vol. 83,
f. 283, dans Lettres de rois, reines, etc., t. II, p. 470.








[23]
Lettre datée de Windsor, 23 décembre. Ms. fr. 4054, f. 80.








[24]
Elle ne se bornait point à cela : le gouvernement anglais imposa une somme de
10.000 l. t. pour convertir ou fait et execucion des
charges et instructions baillés par le Roy nostre sire à monseigneur l’evesque
de Chichestre et le seigneur Doudelay, ses ambassadeurs, afin de icelles
executer en France. Ms. fr. 26429, n° 140.








[25]
Ils furent défrayés par le Roi : l’évêque de Chichester reçut 687 l. ; Dudley,
412 l. 10 s. ; Mathew Gough, 200 l. Neuvième compte de Jean de Xaincoins, l.
c., f. 113 v°.








[26] Rymer, t. V, part. I, p. 167.








[27]
Rymer, t. V, part. I,
p. 168 et 173. — L’original du second traité de Tours se trouve aux archives de
la Loire-Inférieure, E 122.








[28]
Rymer, t. V, part. I,
p. 174. — Charles VII fit renouveler, à la date du 25, l'engagement pris en son
nolm relativement à cette convention. Id., p.170.








[29]
Ms. lat. 5414A,
f. 77.








[30]
A la date du 22 mais, le chancelier anglais délivrait des sauf-conduits au sire
de Culant, à l'archevêque de Reims, à Bertrand de Beauvau, au bâtard d'Orléans
et à Guillaume Cousinot. Rymer, t. V, part. II, p. 8.








[31]
Ces pouvoirs sont dans Rymer, t. V, part. I, p. 172.








[32]
Lettre publiée par Delpit, Collection générale des documents français qui se
trouvent en Angleterre, t. I, p. 263.








[33]
Rotuli Parliamentorum, t. V, p. 128.








[34]
Éléonore Cobham, dont le duc avait fait sa maîtresse et qu'ensuite il avait
épousée, avait été, en 1441, convaincue d'avoir eu recours à des sortilèges
pour faire mourir le roi d'Angleterre. Condamnée à la peine capitale, elle
avait vu cette sentence commuée en une prison perpétuelle ; récemment elle
avait été transférée dans l'île de Man.








[35]
Six jours après, dit Fabian ; vingt-quatre jours après, d'après Stowe. Deux
témoignages importants ont été produits par le Rév. J. Silv. Davies, dans un
volume de la Camden Society, paru en 1856 : le premier est celui d'une
chronique dont l'auteur écrivait entre 1461 et 1471 ; le second est celui de
Richard Fox, moine de Saint-Alban, qui a laissé un récit de la session du
Parlement (Voir An english chronicle of the reign of Richard II, etc.,
p. 62, 64, 116-117 et 194). L'auteur anonyme fixe la mort au 16 février ; Fox,
plus précis, dit que le duc fut arrêté le 18 et mourut le 23 ; il ajoute même,
avec des détails fort circonstanciés, que les obsèques eurent lieu les 25 mars
et jours suivants.








[36]
Voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 118-119.








[37]
C'est l'opinion du moine Wethamstede (dans Hearne, p. 365 ; cf. Lingard, t. V,
p. 134) ; c'est aussi celle du moine Richard Fox, dont le témoignage a aussi
une grande valeur : These two monks to St. Alban's
must be considered as high authorities, dit le Rév. J. Silv. Davies (Notes, p. 191).
L'auteur de la chronique anonyme dit (p. 63) : And the
III day after, he deide for soron, as some men saide, because he myghte not
come to his ansuer and excuse him of suche thyngis as were falsli put on him...
But the certaynte of his deth is not yit opendy knowe,
but ther is no thyng si prive, as the gospell saith, but atte laste it shal he
openne. Plus loin il accuse les évêques de Chichester et de Salisbury
d'avoir été assentyng und willyng to the deth of the
duke of Gloucestre. — Voir l'appréciation de Stubbs (the
Constitutional history of England, t. III, 1878, p. 136-137) ; l’historien
n’ose pas se prononcer : It would be vain to attempt
to account positively for Gloucester’s death. Pourtant il ajoute plus
loin : On the whole, the evidence both of direct
statement and silence among contemporary writers tends to the belief that
Gloucester’s death was owing to natural causes, probably to a stroke of paralysis
; his arrest to some design in which all the leading lords were partakers.








[38]
Rotuli Parliamentorum, t. V, appendix, p. 447. — Pendant que ces
faits se passaient, deux messages successifs furent envoyés par Charles VII en
Angleterre : le 25 mars, à Bury, une gratification était donnée à un messager
du Roi (Proceedings and ordinances, t. VI, p. 61) ; au mois d’avril,
Raoulin Regnault se rendit de Mehun-sur-Yèvre auprès de Henri VI (Neuvième
compte de Xaincoins, l. c., f. 116 v°).








[39]
Dunois reçut 3.600 l. pour son voyage ; il était accompagné du sire de
Précigny, qui reçut 2.500 l., de Guillaume Cousinot, qui reçut 1.200 l., de
Jean Havart, qui reçut 500 l., et d’un notaire et secrétaire du Roi, Jean
Jouguet, qui reçut 100 l. — Charles VII avait autorisé Jean Aubin, fils d’un de
ses maîtres d’hôtel, et Pierre Paviot, un de ses écuyers d’écurie, à accompagner
son ambassade, pour voir le pays ; il fit payer
diverses sommes pour la dépense des ambassadeurs. Neuvième compte de Xaincoins,
l. c., f. 114 v°, 116 v° ; Dixième compte, f. 123.








[40]
Rymer, t. V, part. I,
p. 178. — Le 22 juillet, en réponse à une lettre du Roi datée du 12 juin et
relative aux affaires de l’Eglise, Henri VI lui annonce l’envoi d’ambassadeurs
qui se joindront aux siens pour prendre part aux conférences de Lyon. Original,
armoires de Baluze, vol. XI, f. 25 ; Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
165 et s.








[41]
Rymer, t. V, part. I,
p. 180 et 181.








[42]
Stevenson, t. II, p. [638].








[43]
Stevenson, t. II, p. [700].








[44]
Stevenson, t. II, p. [696].








[45]
Original, Du Puy, 760, r. 161 ; éd. Quicherat, Histoire de Charles VII et de
Louis XI, par Thomas Basin, t. IV, p. 286.








[46]
Original. Ms. fr. 4054, f. 62 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 168. Le
pouvoir donné par Henri VI à l'évêque de Norwick est du 16 août ; il devait
être accompagné du prieur de Saint-Jean de Jérusalem et du seigneur de Dudley.
Rymer, t. V, part. I,
p. 183.








[47]
Lettre du 28 juillet. Original signé, Ms. fr. 4054, f. 76.








[48]
Stevenson, t. II, p. [608]. — On pourra remarquer certaines différences entre
les renvois donnés ici et ceux qu'on peut lire dans les Preuves de notre
édition de Mathieu d'Escouchy. Cela tient à ce que M. Stevenson avait bien
voulu nous communiquer, avant l'impression de la deuxième partie de son tome
II, des épreuves en pages qui subirent ensuite des remaniements dont nous
n'avions pu alors avoir connaissance.








[49]
Stevenson, t. II, p. [666].








[50]
Document dans Stevenson, t. II, [704].








[51]
L'ambassade, composée de l'évêque de Norwich, du grand prieur d'Angleterre et
du bacon de Dudley, venait principalement pour la grande affaire de la
pacification de l'Église, que Charles VII avait prise en main ; les
ambassadeurs anglais passèrent vingt-deux jours à Bourges, défrayés de leurs
dépens. Dixième compte de Xaincoins, l. c., f. 123.








[52]
Rymer, l. c., p. 183. — Rymer ne donne pas le texte des lettres
relatives aux trêves, qui sont visées dans celles des 1er et 11 décembre 1447.








[53]
Stevenson, t. II, p. [645].








[54]
Lettre visée dans la lettre de Henri VI du 11 décembre 1447.








[55]
Ce doit être par erreur qu'elle porte : XXVIII jour
d'octobre ; elle est datée en marge par l'éditeur du 23, et doit être de
la même date que les autres documents cités plus loin.








[56]
Stevenson, t. II, p. [692].








[57]
Ms. fr. 4054, f. 73.








[58]
Lettre du 23 octobre. Stevenson, t. II. p. [702].








[59]
Voir le Procès-verbal notarié publié par Stevenson, t. II, p
[634]-[692], d'après les Woraster's Collections. Nous lui empruntons
tous les détails qui suivent.








[60]
Combien qu'il se feust excusd par non rethoricquement
parler selon langue françoyse, obstant sa langue maternelle, toutesfois avoit
en luy sens et prudence, et le sauroit aussi bien rapporter en françoys ou en
latin comme lui-mesme pourroit faire. Procès-verbal, p. [682].








[61]
Procès-verbal, p. [687].








[62]
Le texte est dans Stevenson, t. II, p. [710]-[717].








[63]
Ces détails nous sont fournis par la lettre du 14 janvier, citée ci-dessous.








[64]
Qui sont choses estranges à tous ceutx qui en oyent
parler qu'il n'est nul qui sur ce sceust ymaginer ne prendre aucun fondement.








[65]
Ms. fr. 4054, f. 66 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 175.








[66]
Original, Ms. fr. 4054, f. 67 ; éd. Stevenson, t. I, p. 198.








[67]
Le voyage de Brezé à Rouen nous est révélé par ce passage du neuvième compte de
Xaincoins (fr. 127) : Messire Pierre de Brezé...,
IIc LXXV l. pour avoir esté de Tours à Rouen en
janvier pour le fait de la prorogation des trêves et la delivrance du Mans.
Cf. lettre de Brezé et des autres commissaires royaux dans Preuves de
Mathieu d'Escouchy, p. 183. Il résulte d'une lettre du chancelier anglais,
en date du 5 février (Ms. fr. 4054, f. 141), que Brezé était accompagné de
Cousinot, Havart et Menypeny, et que le 3 février ils étaient à Évreux.








[68]
Ce traité est mentionné dans le mémoire envoyé à Henri VI par Brezé et ses
collègues. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 183.








[69]
A quoy nous fist response ledit Heton, en l'absente
dudit Mathieu Go, qu'il ne savoit que c'estoit dudit appointement.
Mémoire cité.








[70]
Lesquels... nous
usèrent de plusieurs langaiges bien estranges. Même document, p. 186.








[71]
Ces détails sont empruntés au même document et à la lettre des commissaires
royaux aux ambassadeurs anglais. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 189
et suivantes, et 195-196.








[72]
Ce document est publié dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, d'après une
copie contemporaine qui se trouve dans le ms. 4054, f. 71.








[73]
Original signé, Ms. fr. 4054, f. 68 ; éd. Stevenson, t. I, p. 202.








[74]
Cette lettre est publiée dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 172,
d'après l'original, Ms. fr. 4054, f. 63 ; elle fut remise à Charles VII le 11
février.








[75] Rymer, t. V, part. I, p. 186.








[76]
Original, Ms. fr. 4054, f. 78 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
179.








[77]
Voir cette très curieuse lettre dans Stevenson, t. II, p. 361 ; elle est
publiée d'après une copie contemporaine, Ms. fr. 4054, f. 36.








[78]
Ms. fr. 4054, f. 74 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 181-192.








[79]
Ms. fr. 4054. f. 44 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 197.








[80] Rymer, t. V, part. I, p. 180.








[81]
Rymer, t. I, p. 187-91. — Les lettres confirmatives du traité prorogeant la
trêve furent données par Charles VII, à Montbason, le 30 avril suivant. Elles
se trouvent en original au British Museum, Additional Charters, n° 8427,
et dans Rymer, t. V, part. II, p. 3.








[82]
Original signé, Ms. fr. 4054, f. 82 ; éd. Stevenson, t. I, p. 207.








[83]
Stevenson, t. II, p. [717].








[84]
Rymer, t. V, part, I,
p. 189.








[85]
Rymer, t. V, part. II,
p. 4.








[86]
Messire Pierre de Brezé, chevalier, senechal de
Poitou, L l. XVII s. VI d. qu’il a distribué à certaines gens au siège devant
le Mans, et IIIIxx XII l. II s. VI d. distribuez aussy durant ledit siège.
— Sire Germain Braque, capitaine et gouverneur de lx
archers et arbalestriers venus de Paris en mars 47 devers le Roy pour le servir
au siège qu’il tenoit devant le Mans, XL pour distribuer ausdits archers.
— Jamet de Tillay, escuier, bailli de Vermandois, Vc
l. pour ses despenses qu’il a faites au siège du Mans.  — Mgr le conte de
Dunois, grand chambellan, XII l. pour les grandes charges qu’il a soustenues au
siège du Mans. — Pierre de Dinteville, escuier, pannetier du Roy, XX l. pour
avoir esté en janvier de Tours en Nivernois, par devers Poton de Xaintrailles,
bailly de Berry, pour aller au siège que le Roy faisoit mettre devant la ville
du Mans. — Messire Charles de Maillé,
chevalier, maître d’hostel de la Reine, X l. pour avoir esté en fevrier de
Tours à Vendosme et ailleurs faire cryer que tous marchans menassent toutes
sortes de vivres devant la ville du Mans, etc., etc. Dixième compte de
Xaincoins, l. c., f. 120, 125 v°, 126, 128,128 v°.








[87]
Voir Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 130-131 ; Thomas Basin, t. I, 187-188 ;
Berry, p. 430.








[88]
Leur conduite fut blâmée par les moins suspects : en particulier par François
de Surienne, dit l’Aragonais. Voir les enquêtes publiées par M. Quicherat à la
suite de son édition de Th. Basin, t. IV, p. 345.


















 


CHAPITRE XI. — LA RUPTURE AVEC L'ANGLETERRE.


 





 
  	
   

  1448-1449.

   

  Arrivée en France du duc de Somerset ; Charles VII
  lui envoie une ambassade pour se plaindre de l’occupation de Saint-James de
  Beuvron et de Mortain ; réponse de Somerset. — Ambassade du héraut Valois en
  Angleterre ; instructions données par Charles VII à son envoyé. — Conférence
  de Louviers ; les commissaires royaux n’obtiennent aucune satisfaction. — Réponse
  de Henri VI aux remontrances présentées par le héraut Valois ; lettres du roi
  d’Angleterre à Somerset et à Charles VII. — Relations de Somerset avec la
  cour de France ; il envoie Garter en Angleterre pour avoir de nouvelles
  instructions. — Nouvelle conférence tenue aux environs de Louviers ;
  résolution prise. — Troisième conférence à Louviers. — Nouvelle ambassade du
  héraut Valois en Angleterre ; sommation faite à Somerset. — Plaintes
  adressées au Roi par Somerset ; envoi de Cousinot et de Fontenil à Rouen ; on
  n’aboutit à aucun résultat. — Occupation de Fougères par les Anglais ;
  caractère de cet attentat ; attitude du Roi ; démarches faites par le duc de
  Bretagne auprès de Somerset et du Roi. — Ambassade de Somerset au Roi ;
  Charles VII demande réparation de l’attentat ; démêlés avec les envoyés de
  Somerset. — Ambassade de Havart en Angleterre ; instructions qu’il reçoit. —
  Occupation de plusieurs places par des capitaines français agissant dans
  l’intérêt du duc de Bretagne ; Charles VII se prépare à la lutte ; traité
  passé avec le duc de Bretagne. — Conférence de Louviers ; déclaration des
  commissaires royaux. — Première assemblée des Roches-Tranchelion ; la guerre
  est décidée, mesures prises par le Roi. — Dernière ambassade de Somerset ;
  seconde assemblée des Roches-Tranchelion ; dernière délibération au sujet de
  la guerre ; réponse donnée en public aux envoyés de Somerset.

   

  Les incidents qui avaient accompagné l’évacuation du Mans
  montraient clairement qu’une solution pacifique était désormais impossible.
  Tandis qu’en Angleterre Henri VI ne cessait de faire, en faveur de la paix,
  de belles protestations, non suivies d’effet, ses représentants en France, et
  surtout les capitaines placés à la tête des garnisons, repoussaient toute
  concession et ne songeaient qu’à reprendre les hostilités. D’ailleurs, les
  incessantes violations de la trêve, les prétentions qu’on faisait valoir,
  l’outrecuidance et la déloyauté dont chaque jour on donnait de nouvelles
  preuves, indiquaient suffisamment qu’une rupture était imminente.

  Peu après l’occupation du Mans, un nouveau gouverneur
  débarqua en Normandie. C’était Edmond Beaufort, marquis de Dorset, devenu
  tout récemment duc de Somerset par la mort de son frère aîné[1]. Cet homme léger
  et présomptueux, dont la seule ambition était d’accroître les immenses
  richesses que lui laissait le feu duc[2], allait achever
  de compromettre une situation déjà bien précaire. Au mois d’avril 1448, deux
  ambassadeurs de Charles VII, Guillaume Cousinot et Pierre de Fontenil, se
  rendirent à Rouen près du nouveau gouverneur ; ils venaient se plaindre des
  continuelles infractions à la trêve. Somerset, à la date du 22 avril,
  répondit en termes très brefs : il avait reçu les lettres du Roi et donné
  réponse à ses envoyés ; il annonçait la prochaine venue d’ambassadeurs du roi
  d’Angleterre qui venaient de débarquer en Normandie[3].

  Peu après, Charles VII fit partir Havart pour l’Angleterre[4] et donna mission
  à Gaucourt et à Cousinot de se rendre à Rouen pour demander réparation des
  infractions à la trêve[5]. Le 12 juin
  suivant fut signé un traité réglant les difficultés survenues de part et
  d’autre et contenant certaines stipulations propres à assurer le respect de
  la trêve[6].

  Les ambassadeurs français avaient été chargés de remettre
  à Somerset une nouvelle lettre de leur maître. Le Roi se plaignait de faits
  d’une haute gravité qui menaçaient de troubler les bonnes relations existant
  entre les deux Couronnes. Lors de l’évacuation du Mans, les gens de la
  garnison avaient été fort embarrassés pour trouver un logis : les capitaines,
  par crainte d’être supplantés, ne voulaient point les recevoir dans leurs
  places, et le gouvernement anglais, soit qu’il fût mécontent de
  l’insubordination dont ces gens avaient fait preuve[7], soit qu’il
  craignît de s’attirer de nouveaux embarras, ne se montrait point disposé à leur
  venir en aide. Se voyant comme abandonnez, les
  Anglais du Mans se décidèrent à prendre leur logement n’importe où, en
  attendant quelque bonne occasion de se mieux pourvoir, et sans doute avec le
  secret espoir d’une prochaine rupture de la trêve. Il y avait justement, sur
  les confins de la Normandie et de la Bretagne, deux places qui, presque
  détruites pendant la guerre, avaient été évacuées depuis peu : Saint-James de
  Beuvron et Mortain. C’est là qu’ils s’installèrent. Et aussitôt ils se mirent
  à réparer ces deux villes, à en relever les fortifications, à les pourvoir de
  vivres et de munitions[8].

  Cet événement causa un grand émoi dans toute la contrée.
  Le duc de Bretagne vit avec un juste mécontentement son territoire menacé ;
  il s’empressa de prévenir le Roi, et écrivit au duc de Somerset pour exiger
  l’évacuation de Saint-James de Beuvron.

  Aux plaintes que Charles VII chargeait Gaucourt et
  Cousinot de lui transmettre, Somerset répondit par une lettre écrite dans un
  style qui froissa vivement le Roi, car les formules habituelles de respect en
  étaient bannies[9].
  Il était, disait-il, nouvellement arrivé, et n’avait point encore grande
  connaissance des choses, ni même des appointements et traités passés
  récemment ; il allait envoyer Osbern Mundeford vers l’évêque de Chichester et
  Robert Roos, conseillers et ambassadeurs du roi son souverain seigneur, alors
  à la cour de France, car ils avaient été participants aux traités et étaient
  mieux au courant des affaires que lui[10].

  Lors des conventions faites à Lavardin (11 mars 1448), il avait été décidé qu’une
  conférence se tiendrait au mois de septembre entre les représentants de
  chacune des parties. A la date du 12 juin, Charles VII avait déclaré accepter
  la désignation de Pont-de-l'Arche faite par Henri VI comme lieu de résidence
  des commissaires anglais et choisir Louviers pour résidence des siens[11]. En Angleterre
  on se préparait à cette conférence : le 18 août Henri VI donnait des pouvoirs
  au duc de Somerset, à l’archevêque de Rouen, à Adam Moleyns, à Talbot et à
  plusieurs autres pour l’y représenter[12].

  Avant la réunion de la conférence, Charles VII résolut
  d’envoyer un nouveau message à Henri VI : le héraut Valois fut chargé de le
  lui remettre.

  Le Roi avait été heureux d’apprendre par Havart le bon vouloir, propos et intencion manifestés par
  le prince son neveu, relativement à la paix, ainsi que le désir témoigné par
  lui d’observer scrupuleusement les traités relatifs à la trêve et de faire
  réparation de tout ce qui pourrait y porter atteinte. Il avait, de son côté,
  pris des mesures pour assurer la stricte observation des traités, persuadé
  que le prince son neveu en ferait de même. Mais, bien que le Roi ait ainsi
  rempli son devoir à ce sujet, il semble que les représentants de son neveu
  n’aient point la volonté d’agir de même, vu les
  termes qu’ils tiennent. Depuis l’arrivée en France du duc de Somerset,
  plusieurs capitaines étant sous la charge et gouvernement du duc[13] sont venus
  occuper et emparer la forteresse de
  Saint-James de Beuvron, voisine de la Bretagne, du Mont-Saint-Michel et de
  Granville, et lieu contentieux, considéré
  comme se trouvant en l’obéissance du Roi. A supposer même que la place ne
  soit point lieu contentieux, on ne doit
  établir aucune fortification en pays de frontière ; il y a donc là une
  violation des traités. Le Roi a envoyé des ambassadeurs au duc de Somerset
  pour le sommer de faire réparation de cet excès. D’un autre côté, les
  conservateurs de la trêve ont, au nom du Roi, fait sommation aux infracteurs
  d'avoir à faire réparation : jusqu’ici aucun résultat n’a pu être obtenu. Il
  y a plus : lorsque les ambassadeurs du Roi ont voulu adresser à cet égard une
  sommation au duc de Somerset, celui-ci leur a fait dire que s’ils le
  voulaient sommer, il entendait savoir, avant qu’ils quittassent le château de
  Rouen où ils se trouvaient, quel serait celui qui lui donnerait réparation au
  cas où il serait trouvé qu’il avait été indûment sommé ; ce qui équivalait à
  dire que, si les ambassadeurs du Roi lui adressaient une sommation, il les
  ferait arrêter. Les ambassadeurs n’ont pu obtenir d’autre réponse du duc,
  sinon qu’il enverrait Osbern Mundeford vers le Roi et vers les deux
  ambassadeurs de son maître, alors à la Cour, pour aviser à ce qu’il y aurait
  à faire touchant le fait de Saint-James de Beuvron. Le duc a voulu charger
  les ambassadeurs d’une lettre pour le Roi, mais ceux-ci n’ont point voulu la
  recevoir, pour ce qu’elles estoient en un style
  desrogant à l’honneur du Roy, et autrement que par le duc d’York et autres
  seigneurs du sang du prince neveu n’avoit esté accoustumé estre fait le temps
  passé. Malgré les observations présentées au duc de Somerset sur cette
  manière insolite de s’adresser au Roi et sur les conséquences fâcheuses qui
  pourraient en résulter, le duc a persisté : il a remis sa lettre à Mundeford.
  Le Roi n’a point voulu la recevoir, bien qu’il ait consenti à entendre tout
  ce que cet envoyé a voulu lui dire ; or il a demandé que la chose fût mise en
  délai, afin de permettre d’aviser à l’appointement qu’on pourrait trouver :
  ouverture bien dangereuse, et dont l’acceptation aurait pu porter grand
  préjudice au fait de la trêve. Le Roi s’y est refusé, pour le bien des matières principales ; il a fait dire à
  Mundeford que, s’il voulait aller trouver l’évêque de Chichester et Robert
  Roos, alors en Bretagne, il enverrait avec lui certains de ses gens pour
  conclure un arrangement au sujet de Saint-James de Beuvron et des autres
  points en litige. Mundeford a refusé, disant qu’il n’avait aucune charge
  d’aller vers les ambassadeurs, puisqu’ils n’étaient plus en la compagnie du
  Roi-Malgré le tort que s’est donné le duc de Somerset, en faisant preuve dans
  sa lettre, de trop grande arrogance ou ignorance,
  et en employant des formules inacceptables, le Roi s’est décidé à lui écrire
  de la façon dont il avait coutume d’user avec les autres parents et
  lieutenants de son neveu, comme il pourra apparoir par le double de ses
  lettres, porté par Valois ; et cela pour l’honneur
  dudit prince neveu. Il semble nécessaire, afin que les choses promises
  lors de la conclusion de la trêve soient exécutées, et pour éviter tout
  inconvénient, que provision soit donnée plainement
  et absolument par le prince neveu, ainsi que lui et son Conseil
  sauront bien aviser. De son côté, le Roi est tout prêt à faire ce qu’il
  appartiendra, conformément à la teneur des traités et aux promesses
  échangées, sans aucune fiction ou dissimulation.

  Le héraut Valois était en outre chargé de réfuter les
  allégations des Anglais au sujet de réparations faites à certaines places,
  soit dans le pays de Caux, soit dans le Maine, et de plusieurs meurtres et
  larcins qui auraient été commis. Le Roi était, d’ailleurs, toujours disposé à
  livrer les coupables à la justice et à les punir ; il n’avait cessé d’agir de
  la sorte[14].

  Tandis que le héraut Valois se rendait en Angleterre, les
  commissaires des deux parties se réunissaient à Louviers. Les représentants
  de Charles VII étaient Charles, sire de Culant ; Guillaume Cousinot, Jean
  Beson et Jean Herbert ; ceux de Henri VI, Adam Moleyns, évêque de Chichester
  ; Reynold, abbé de Glocester ; Guillaume Chambellan et Louis Galet. Brezé
  paraît s’être rendu en personne à Louviers pendant la durée de la conférence[15].

  Cousinot exposa d’abord les griefs du Roi et demanda réparation
  au nom de son maître[16]. L’évêque de
  Chichester répondit en termes généraux que le roi d’Angleterre voulait
  l’observation de la trêve et était prêt à donner satisfaction au sujet des
  infractions qui auraient été commises. Il ajouta que, dans le cas présent, il
  n’y avait eu aucune infraction. Saint-James de Beuvron avait toujours été de
  l’obéissance du roi d’Angleterre ; si l’on accordait la démolition de la
  place, il faudrait que Charles VII fît démolir les fortifications élevées à
  Granville, à Beauchamps[17], à Ivry, à
  Louviers et dans d’autres lieux ; d’ailleurs Saint-James était sur les
  marches de la Bretagne et non sur la frontière de France ; le duc de Bretagne
  avait toujours été compris dans les trêves comme sujet du roi d’Angleterre ;
  l’affaire devait donc être réglée avec Michel de Partenay, que le duc de
  Bretagne avait envoyé à Louviers.

  Cousinot répliqua que la Bretagne était de l’obéissance du
  Roi, et que le duc de Bretagne avait été compris dans les trêves comme sujet
  de Charles VII. Le roi d’Angleterre avait accepté la trêve ; son honneur ne
  lui permettait pas d’en repousser les stipulations ; il n’avait point été
  défendu de réparer les places fortifiées, mais bien de fortifier celles qui
  ne l’étaient pas ; d’ailleurs le Roi offrait de faire démolir les
  fortifications de Beauchamps et d’Ivry, si le roi d’Angleterre faisait
  détruire celles de Saint-James de Beuvron et de Mortain, nouvellement
  construites à ce qu’on disait. Par le traité passé à Londres, et signé par
  Suffolk, il avait été stipulé que tout ce qui concernait les attentats à la
  trêve serait réglé dans la prochaine réunion.

  L’évêque de Chichester maintint que les places en question
  étaient du domaine du roi d'Angleterre ; avant de passer outre les
  commissaires anglais devaient consulter le duc de Somerset, gouverneur de
  Normandie ; on reviendrait le mardi suivant à Louviers avec de plus amples
  instructions.

  Michel de Partenay, envoyé du duc de Bretagne, intervint
  alors, et déclara que le duc son maître était compris dans les trêves comme
  sujet, vassal et neveu du roi de France ; il n’avait voulu ni ne voulait y
  être compris comme sujet du roi d’Angleterre, et avait donné à son
  représentant l’ordre exprès d’agir de concert avec les ambassadeurs de
  France.

  Cousinot déclara à son tour qu'il l’entendait de même. Le
  Roi prenait le duc de Bretagne, son duché et ses sujets sous sa protection ;
  il les avait compris dans la trêve avec l’Angleterre ; son intention était
  que les affaires concernant la Bretagne fussent traitées comme les siennes
  propres. Les ambassadeurs du Roi étaient résolus à ne point s’écarter des
  ordres reçus à cet égard.

  Les choses en restèrent là pour le moment : la nouvelle
  réunion des commissaires des deux parties ne devait avoir lieu qu’au mois de
  novembre suivant. Durant cet intervalle que se passa-t-il en Angleterre ?
  Quel fut le résultat de la mission donnée au héraut Valois ?

  Valois avait apporté au roi d’Angleterre une lettre de son
  maître[18], et lui avait
  fait l’exposé de sa créance, en lui remettant copie de ses instructions.
  Henri VI s’était montré esmerveillé et desplaisant de ce que Osbern Mundeford n’avait
  point été tout d’une voie rejoindre ses
  ambassadeurs, conformément à l’avis et au désir du Roi ; il avait témoigné
  l’espoir que ceux-ci étaient présentement réunis aux ambassadeurs du Roi, pour pourveoir et finalement appointer sur la matière
  en litige. Il avait promis d’écrire à son cousin le duc de Somerset, pour lui
  donner l’ordre de vaquer effectuellement à l’expédition des affaires de telle
  façon que raisonnablement on n’en pût donner charge ni à lui ni aux siens[19].

  La lettre de Henri VI au duc de Somerset porte la date du
  3 octobre. Vous savez, lui disait-il, le parfait vouloir que avons à bonne paix avec notre très
  cher oncle de France, par tous bons, raisonnables et honorables moyens, et comment
  c’est notre désir et volonté que les trêves et autres appointements faits et
  accordés entre nous et notre dit oncle, en espérance de plus légèrement
  parvenir au bien de paix, soient gardés et entretenus. Si, par aventure,
  aucune chose était faite ou attentée au contraire de part et d’autre, que due
  réparation en soit faite, ainsi que au cas appartiendra. Le roi avait
  en lui, et en ses ambassadeurs étant en sa compagnie, parfaite confiance ; il
  comptait sur sa prudence et bonne diligence ;
  il lui ordonnait expressément de vaquer et entendre très effectivement aux
  choses demandées, si diligemment et si dûment qu’on ne pût faire au roi et
  aux siens aucun reproche, et que son honneur y fût gardé. Et ce faites, disait-il en terminant, en telle manière que notre dit oncle ou autres dorénavant
  n’aient cause d’envoyer pour ces matières par devers nous, car difficile
  chose serait à nous et à notre conseil étant par deçà de répondre et dûment
  appointer des affaires de par delà, sans connaître les mérites, qualités et
  circonstances des cas[20].

  Valois repartit, après avoir reçu, suivant la coutume,
  certaines gratifications[21] ; il était
  porteur d’une lettre missive du roi d’Angleterre, contenant les assurances les
  plus formelles en faveur de bonne paix, amour,
  inséparable union et concorde, avec la promesse que toutes choses
  seraient réglées à la satisfaction du Roi[22].

  Pendant ce temps le duc de Somerset était en relations
  suivies, soit 'avec la cour de France[23] soit avec son
  maître[24]. A la fin
  d’octobre, le roi d’armes Garter arrivait en Angleterre : il était chargé par
  Somerset et les ambassadeurs anglais en France de poser certaines questions
  et d’en obtenir la solution. Il s’agissait : 1° de l’interprétation à donner
  aux instructions qui prescrivaient aux ambassadeurs d’agir selon qu’il leur
  semblerait plus expédient ; 2° de la conduite à tenir à l’égard des
  représentants du duc de Bretagne, au cas où ceux-ci ne voudraient prendre
  part aux négociations que conjointement avec les ambassadeurs de France ; 3°
  de la façon dont les ambassadeurs devaient entendre la clause qui leur prescrivait
  d’éviter toute rupture[25]. Réponse fut
  donnée à Garter à la date du 30 octobre. Sur le premier point, toute latitude
  était donnée aux ambassadeurs pour se conduire suivant qu’il leur semblerait
  utile au bien de la matière principale ; sur le second, les ambassadeurs
  devaient chercher à entamer une négociation séparée avec les représentants du
  duc de Bretagne, et, s’ils n’y pouvaient parvenir, faire toutes protestations
  et réserves sur le préjudice qui pourrait résulter pour le roi de leur
  présence aux négociations ; sur le troisième point, le Conseil renonçait à
  tracer une ligne de conduite aux ambassadeurs : ils pourraient cependant,
  pour éviter une rupture, proposer une prorogation de la conférence à longue
  échéance, durant laquelle les ambassadeurs de chaque partie en référeraient à
  leur cour respective, afin que de nouveaux ambassadeurs fussent désignés de
  part et d’autre pour tâcher d’aplanir les difficultés et prévenir la rupture[26].

  La conférence qui allait se rouvrir aux environs de
  Louviers devait avoir une haute importance ; le choix des commissaires
  indiquait suffisamment l’intérêt qui s’attachait à ses délibérations. D’un
  côté, c’étaient un prince du sang, Charles d’Artois, comte d’Eu ; Guillaume
  Chartier, évêque de Paris, et les conseillers du trône qui s’étaient rendus à
  Louviers au mois d’août ; de l’autre, Raoul Roussel, archevêque de Rouen ;
  Adam Moleyns, évêque de Chichester ; Guillaume, lord Falconbridge et Robert
  Roos, auxquels s’adjoignirent lord Talbot, l’abbé de Glocester, Louis Galet
  et Osbern Mundeford. Le duc de Bretagne était représenté par Michel de
  Partenay. Le duc de Bourgogne avait envoyé trois ambassadeurs : Pierre de
  Goux, Oudart Chuperel et Jean d'Auby.

  La première réunion eut lieu le 2 novembre dans l’église
  de Saint-Ouen de Léry, non loin de Louviers ; mais c’est seulement le 11
  novembre, après l’arrivée du comte d’Eu, de l’évêque de Paris et du sire de
  Culant, que les discussions furent entamées sérieusement. Le 15, l’évêque de
  Chichester déclara, en son nom et au nom de ses collègues, n’avoir pouvoir de
  traiter qu’avec les ambassadeurs du roi de France, et non point avec ceux du
  duc de Bretagne, lequel avait fait hommage et serment de fidélité au roi
  d’Angleterre. Les ambassadeurs de France répondirent que les ducs de Bretagne
  et de Bourgogne n’étaient liés à l’égard du roi d’Angleterre par aucun
  hommage ou serment ; le Roi les considérait comme ses bons parents, amis,
  vassaux et sujets ; leurs députés étaient venus en cette qualité prendre part
  à la conférence ; il voulait qu’ils y assistassent et qu’on leur communiquât
  ce qui avait été fait jusque-là. Les ambassadeurs des ducs de Bretagne et de
  Bourgogne firent des déclarations analogues[27]. Les conférences
  se prolongèrent jusqu'au 30 novembre. Une convention fut faite à la date du
  25. Elle portait qu’avant le 15 mai 1449 une ambassade serait envoyée par
  Charles VII en Angleterre pour résoudre les questions restées en suspens[28].

  Une conférence nouvelle fut tenue à Louviers, au mois de
  janvier 1449, entre Jean de Loucelles et Jean Beson, d’une part, et Osbern
  Mundeford et Louis Galet, de l’autre ; il y fut décidé que toutes voies de
  fait cesseraient des deux côtés et que des ordres seraient donnés à cet effet[29].

  Mais il était dit que la domination anglaise succomberait
  sous le poids de ses propres fautes : loin de se tenir en repos, comme le
  commandaient les règles les plus élémentaires de la prudence, les Anglais
  continuèrent leurs impudentes violations de la trêve. Et pourtant le duc de
  Somerset ne se faisait point illusion sur les éventualités d’une reprise des
  hostilités ; son gouvernement avait été informé par lui de la fâcheuse
  situation des affaires en Normandie : la province était hors d’état de
  résister à une attaque ; les places étaient démantelées et sans avitaillement
  ; les ressources, financières épuisées ; en votant leurs derniers subsides,
  les États avaient déclaré que la pauvreté de la contrée était telle qu’il n’y
  avait plus rien à en tirer[30].

  Au mois de février, Charles VII renvoya en Angleterre le
  héraut Valois, avec une lettre pour Henri VI ; il lui faisait savoir que
  chaque jour des plaintes étaient formulées relativement à des attentats à la
  trêve, et que le duc de Somerset restait sourd à toutes ses réclamations :
  rien n’avait été fait, ni à Saint-James de Beuvron ni à Mortain, malgré les
  ordres réitérés donnés par le roi d’Angleterre[31]. En même temps,
  le héraut Salins fut envoyé à Somerset pour le sommer de donner réparation au
  sujet de l’infraction à la trêve commise à Saint-James de Beuvron, et de
  faire démolir les fortifications élevées récemment[32].

  Cette dernière lettre se croisa avec un message du duc de
  Somerset. Le gouverneur anglais écrivait qu’il avait, depuis le mois d’avril
  précédent, formulé à diverses reprises des plaintes au sujet de plusieurs grands attentats et délits commis par les
  gens du Roi, près de Louviers et ailleurs, dont il donnait une longue
  énumération, sans avoir pu en obtenir réparation ; loin de là, ces excès se
  renouvelaient chaque jour avec plus de violence, principalement du côté du
  Mont-Saint-Michel et de Granville, et tout récemment près de Dieppe, comme
  s’il y eût eu guerre ouverte. Le duc demandait que bonne et brève provision
  fût donnée par le Roi, conformément aux traités, afin que Dieu et le monde
  pussent apercevoir par effet le bon vouloir qu’il avait à l’observation de la
  trêve[33].

  Aussitôt après la réception de la lettre du Roi, Somerset
  fit partir Thomas de Loraille et Jean Cousin, avec charge de lui signifier et déclarer bien au long ce qu’il
  estimait qu’il y eût à faire relativement au contenu de sa lettre. Les deux
  envoyés étaient porteurs d’une lettre de créance de Somerset[34] ; ils arrivèrent
  à Tours le 19 mars.

  Deux jours auparavant, Charles VII avait adressé de nouvelles
  lettres au roi d’Angleterre et au duc de Somerset. Le Roi répondait aux
  plaintes qui lui étaient faites au sujet de violations de la trêve dont ses
  gens se seraient rendus coupables[35]. Le 23 mars, il
  écrivit de nouveau à Henri VI[36].

  Cousinot et Fontenil furent chargés de se rendre à Rouen
  pour s’entendre avec le duc de Somerset relativement à toutes les difficultés
  pendantes. Arrivés vers le 7 avril, ils firent le 16 aux commissaires anglais
  des ouvertures sur les points en litige : réparations ou constructions
  nouvelles de places fortes ; démêlés pour la possession de certains lieux ;
  prétention à la Jouissance de droits en des lieux occupés par les Anglais ;
  attentats à la trêve commis soit sur terre, soit sur mer ; dédommagements
  pour ces attentats. Le 23 avril, Somerset écrivait au Roi qu’aucune
  conclusion n’avait encore été prise sur les questions mises en délibération,
  et qu’il avait donné ordre à Jean Lenfant, président en la Cour du conseil de
  Normandie, et à Jean Hanneford, chevalier, de se rendre auprès de lui, dans
  l’espérance que, sur ces matières et sur d’autres concernant l’observation
  des présentes trêves, un bon appointement pût être trouvé[37].

  Sur ces entrefaites, Charles VII avait reçu[38] du roi
  d’Angleterre une réponse à la communication transmise par le héraut Valois.
  Après les protestations accoutumées, Henri VI lui faisait savoir, à la date
  du 18 mars, qu’avant le départ de l’ambassade qui devait se rendre en
  Angleterre le 15 mai suivant, il avait décidé que de notables ambassadeurs, bien
  instruits de ses volontés et porteurs d’amples pouvoirs pour traiter, soit de
  la réparation des attentats à la trêve, soit de la matière principale de la
  paix, seraient envoyés en France. Ces ambassadeurs se trouveraient à
  Pont-de-l’Arche le 15 mai[39].

  Au milieu de cet échange de correspondances, un nouvel
  incident se produisit ; il allait changer soudain la face des choses et
  précipiter la rupture.

  Sur les confins de la Normandie et de la Bretagne, non
  loin de ces villes de Saint-James et de Mortain que les Anglais avaient
  récemment occupées, se trouvait une opulente cité industrielle, dépendant du
  duché de Bretagne. Elle parut de bonne prise à un capitaine célèbre, de tout
  temps enrôlé au service de l’Angleterre, décoré de l’ordre de la Jarretière,
  et auquel les hardis coups de main étaient habituels : le 24 mars 1449,
  Fougères tombait par surprise aux mains de François de Surienne, dit l’Aragonais.
  Main basse fut faite sur les biens des riches bourgeois et marchands qui
  peuplaient la ville ; le butin s’éleva, dit-on, à la somme fabuleuse de deux millions
  en monnaie du temps[40].

  L’émotion fut grande à la cour du duc de Bretagne ; elle
  ne fut pas moindre à la cour de France, où un messager apporta la nouvelle,
  bientôt confirmée par une lettre de Cousinot, alors à Rouen auprès du duc de
  Somerset[41].
  L’étonnement fit place à une vive indignation quand certains indices
  révélèrent la Participation du gouvernement anglais à cette audacieuse et
  flagrante violation de la trêve. Ce n’était pas, en effet, de son chef que François
  de Surienne avait agi. L’entreprise avait été méditée de longue date : il y
  avait eu, à plusieurs reprises, des Pourparlers entre ce capitaine et le duc
  de Suffolk[42]
  ; au mois de septembre 1447, Surienne avait passé le détroit et était revenu
  comblé de faveurs[43] ; il était
  retourné en Angleterre au mois de janvier 1448. Dès cette époque, il avait
  été convenu qu’une entreprise serait faite sur Fougères[44] : le
  gouvernement anglais ne pardonnait pas au duc de Bretagne d’être venu en
  Personne faire hommage au roi de France, et avait considéré l’arrestation de
  Gilles de Bretagne comme une insulte Personnelle. Toutes les mesures furent
  prises de concert entre le duc de Suffolk et Surienne ; celui-ci, pour mettre
  sa responsabilité à couvert, obtint des lettres des membres du Conseil privé[45], ainsi que la
  promesse écrite d’être secouru en cas d'attaque[46]. Des hommes
  d’élite, triés dans la plupart des places, vinrent grossir les rangs de la
  garnison de Verneuil, où commandait Surienne, et des munitions lui furent envoyées
  par le duc de Somerset[47]. Enfin, après le
  succès de l’entreprise, il reçut les félicitations de Somerset et de Talbot,
  et le roi d’Angleterre en personne lui enjoignit, par une lettre signée de sa
  main, de bien garder la place[48].

  Charles VII jugea du premier coup que la rupture était
  inévitable. Mais il fit preuve d’une grande modération : il s’effaça,
  laissant agir le duc de Bretagne, et se borna à faire faire officieusement à
  Somerset, par ses ambassadeurs Cousinot et Fontenil, alors à Rouen, des observations
  au sujet de cette nouvelle violation de la trêve[49]. Les négociations
  entamées entre ses représentants et les commissaires anglais ne furent point
  interrompues.

  Le duc de Bretagne avait aussitôt envoyé un héraut vers
  Somerset et fait partir Michel de Partenay pour Fougères, afin de sonder
  Surienne et d’obtenir la remise de la place[50]. En même temps
  il s’adressa au Roi et lui fit part de ses griefs[51]. Charles VII
  accueillit avec empressement les ambassadeurs du duc ; il donna ordre à
  l’amiral de Coëtivy et au maréchal de Lohéac, tous deux sujets bretons, de se
  porter au secours de son neveu, avec trois cents lances, pour le protéger contre
  de nouvelles agressions[52].

  Peu après, deux envoyés du duc de Somerset, Jean Lenfant
  et Jean Hanneford, arrivèrent à Razilly (1er
  mai) ; ils étaient porteurs d’une lettre de créance, en date du 23
  avril, dans laquelle Somerset gardait un silence complet sur l’attentat de
  Fougères[53].
  Mais Cousinot et Fontenil, à leur retour de Rouen, avaient apporté une autre
  lettre, dont la teneur nous est révélée par divers documents. Tout en
  désavouant le cas advenu, Somerset ne se montrait nullement disposé à en
  faire réparation ; il demandait même au Roi de ne point s’émouvoir du fait de
  Fougères ; il le priait de ne donner aucune assistance au duc de Bretagne, et
  d’empêcher ses gens de porter secours à ce prince[54].

  Justement indigné de cette singulière prétention et du
  silence gardé par les deux envoyés de Somerset sur la prise de Fougères,
  Charles VII les mit en demeure de s’expliquer à ce sujet : ils déclinèrent,
  au nom de leur maître, toute explication, et déclarèrent que l’affaire devait
  être portée devant le roi d’Angleterre, car ils n’avaient charge de s’occuper
  que des autres points en litige[55].

  Une telle fin de non-recevoir ne pouvait être admise.
  Charles VII écrivit au duc de Somerset (13
  mai) pour lui demander réparation de l’attentat et annoncer l’envoi de
  gens de son Conseil à Louviers ou à Évreux, afin de traiter de cette matière.
  Vous connaissez le cas tel qu’il est, disait-il[56], et les inconvénients qui, par faute de réparation, en
  peuvent ensuivre ; vous êtes celui qui avez la charge et lieutenance
  générale, de par notre beau neveu d’Angleterre, deçà la mer, et à qui on doit
  avoir recours ; vous êtes tenu de donner provision quand tels cas adviennent.
  Ainsi nous a-t-il été fait savoir de bouche et par écrit, à deux reprises,
  par notre dit neveu. Vous savez ce que la trêve porte, et connaissez ce qui
  est à faire par raison touchant ladite matière.

  Sur ces entrefaites, un message du roi d’Angleterre arriva
  à Razilly[57]
  ; bientôt un chevaucheur de l’écurie apporta une nouvelle lettre de ce
  prince, en date du 3 mai, où, sans dire un seul mot de l’affaire de Fougères,
  il répondait longuement aux griefs dont le Roi l’avait entretenu et
  témoignait de son désir de lui donner satisfaction[58].

  Les envoyés du duc de Somerset étaient toujours à la Cour.
  Ils avaient fort à faire pour répondre aux pressantes réclamations dont ils
  étaient assaillis ; ils alléguaient l’insuffisance de leurs pouvoirs pour
  trancher une question aussi grave que celle de l’occupation de Fougères ;
  mais ils prêtaient le flanc aux critiques en réclamant des garanties contre
  toute entreprise hostile. Les discussions s’envenimèrent. Les conseillers du
  trône ayant refusé de prendre à cet égard aucun engagement et déclaré ne
  pouvoir empêcher le duc de Bretagne, ou ses parents et amis, de tirer
  vengeance d’un outrage dont on ne voulait point faire réparation, Lenfant
  s’écria : Il convient donc que chacun garde ses
  places le mieux qu’il pourra ! — Gardez les
  vôtres, lui répondit-on, et le Roi se mettra en
  peine de garder les siennes mieux qu’on ne l’a fait à Fougères[59].

  Toutefois les négociations ne furent point rompues. Le 27
  mai, Charles VII signa des pouvoirs pour Culant et Cousinot, qui devaient se
  rendre le 15 juin à Louviers[60] ; le 3 juin,
  Havart partit pour l’Angleterre, chargé d’une mission près de Henri VI et
  porteur de lettres pour le roi et la reine[61]. Dans les
  instructions qui lui furent données, on sent vibrer une indignation encore
  contenue, mais au moment d’éclater. L’historique des attentats à la trêve
  dont les Anglais s’étaient rendus coupables, est fait avec une accablante
  précision ; quand, dans ce long exposé, on arrive au récit de la prise de
  Fougères par François de Surienne, une complaisante énumération est faite des
  titres de ce capitaine : chevalier de l’ordre de la
  Jarretière, du grand conseil dudit prince neveu deçà la mer, son
  pensionnaire, son vassal, ayant charge et gouvernement de places et de gens
  sous lui. La chose, est-il dit, a été accomplie de guet apensé et par conspiration de longtemps projetée,
  au sçu du duc de Somerset : chose notoire et
  manifeste, non pas seulement au royaume de France, mais en toutes les marches
  voisines[62].

  La déloyauté et l’aveugle obstination du gouvernement
  anglais allaient avoir leur châtiment. Tandis que le duc de Somerset
  s’efforçait, mais en vain, d’ajouter au gage dont il s’était saisi
  l’occupation d’autres places qu’il jugeait de bonne prise[63], des capitaines
  français se mettaient en campagne, et au cri de Saint-Yves
  ! Bretagne ! s’emparaient, par de hardis coups de main, de
  plusieurs villes encore au pouvoir des Anglais. Pont-de-l’Arche fut enlevé le
  16 mai[64], au moyen d’un
  stratagème ; peu après, Conciles en Normandie, Gerberoy dans le Beauvaisis,
  Cognac et Saint-Mégrin en Bordelais, furent, en
  ensuivant la querelle du duc de Bretagne[65], soustraits à la
  domination anglaise[66]. Vainement
  Somerset, arraché tout à coup à une sécurité trompeuse[67], fit entendre
  ses réclamations ; vainement le Conseil anglais de Bordeaux envoya un
  poursuivant à Charles VII ; vainement les commissaires du roi d’Angleterre
  formulèrent des plaintes à la conférence de Louviers. On répondit
  invariablement que ces choses n’avaient point été accomplies par l’ordre et
  par le commandement du Roi, mais Pour réparer l’outrage fait au duc de
  Bretagne ; que si les Anglais voulaient rendre la ville de Fougères et tous
  les biens dont ils s’étaient emparés, on leur restituerait les places prises
  sur eux[68].

  Cependant Charles VII se préparait à la lutte. Il
  concentrait ses troupes[69], combinait avec
  le duc de Bretagne son plan d’attaque, envoyait une ambassade au duc de
  Bourgogne pour le mettre au courant des derniers incidents et prendre son
  avis[70]. Au commencement
  de juin, Dunois, Coëtivy, Précigny et Etienne Chevalier partirent pour la
  Bretagne[71],
  où, à la date du 17 juin, fut signé un traité stipulant que le Roi prêterait
  assistance au duc contre les Anglais, et leur déclarerait la guerre si
  Fougères n’était restitué avant la fin de juillet[72].

  La conférence de Louviers s’ouvrit le 15 juin, et se
  poursuivit, à Port-Saint-Ouen, à Venable et à Bonport, jusqu’au 4 juillet,
  sans amener de résultat. Les commissaires royaux, voyant qu’il était
  impossible d’obtenir aucune réparation, et convaincus de la mauvaise foi du
  gouvernement anglais, rédigèrent, à la date du 4 juillet, un acte contenant
  leur ultimatum[73].
  Si les conditions en étaient repoussées, ils prendraient Dieu, le ciel et la
  terre à témoin du devoir en quoi le roi de France s’était mis, et de ce qu’il
  n’avait point tenu à lui que la trêve n’eût été observée. Quant à tous les
  inconvénients qui en pourraient advenir, le Roi s’en tenait honorablement et
  raisonnablement pour déchargé[74].

  Le moment était venu de prendre une résolution. Charles
  VII, qui, selon la juste appréciation de Thomas Basin, était grave et prudent, plaçant la justice, la fidélité à
  sa parole et l’honneur royal avant tous avantages temporels[75], Charles VII
  avait épuisé les voies de conciliation. Une assemblée solennelle fut tenue le
  17 juillet, au château des Roches-Tranchelion, à peu de distance de Chinon,
  avec le concours des princes du sang et des membres du grand Conseil. Le
  chancelier Guillaume Jouvenel exposa longuement les faits. Chacun fut appelé
  à donner son avis. Tous reconnurent que le Roi avait fait son devoir et plus
  que son devoir, et qu’il était en droit de déclarer la guerre aux Anglais,
  sans encourir le blâme de qui que ce fût. En outre, il fut déclaré que le Roi
  ne pouvait, sans charge pour son honneur et sa conscience, décliner le devoir
  qui lui incombait de défendre son peuple, d’expulser ses ennemis et de
  s’employer à la conservation de la chose publique de son royaume, ainsi qu’il
  l’avait juré à son sacre. Le Roi ordonna que des lettres patentes fussent
  rédigées pour son honneur et sa décharge au temps à
  venir[76].

  La guerre étant décidée, on se mit en mesure de
  l’entreprendre avec vigueur. La résolution prise aux Roches-Tranchelion fut
  aussitôt notifiée aux princes du sang et à tous les princes alliés de la
  Couronne. Un appel aux armes fut lancé. Dunois fut nommé lieutenant-général
  dans les pays entre la Somme, l’Oise et la mer, et des pouvoirs furent donnés
  à plusieurs commissaires royaux pour traiter de la reddition des places[77].

  Le duc de Somerset ayant, quelques jours après, envoyé une
  ambassade au Roi pour lui faire une nouvelle communication[78], une autre
  assemblée solennelle fut tenue le 31 juillet[79]. Charles VII y
  fit en personne l’exposé des faits et recueillit encore une fois les avis au
  sujet de la rupture avec l’Angleterre. L’assemblée fut aussi unanime que dans
  la précédente délibération. Le Roi fit alors entrer dans la salle où il
  siégeait, entouré de ses conseillers, les ambassadeurs du duc de Bretagne,
  pour leur communiquer cette détermination, qu’ils déclarèrent bonne, juste et raisonnable. Puis il fit introduire
  Jean Lenfant et Jean Cousin, envoyés du duc de Somerset. Par son ordre, le
  chancelier donna lecture d'un long mémoire[80] contenant un
  complet historique des négociations. Les ambassadeurs anglais tentèrent de
  répondre et de protester. Mais le temps des vaines paroles et des
  protestations illusoires était passé ; désormais la voie des armes était
  seule ouverte, et l’on ne pouvait en appeler qu’au jugement de Dieu.

   

  
 







 


 
















[1]
Le duc de Somerset mourut le 31 mars 1448 ; sa mort est généralement attribuée
à un suicide. Voir Turner, l. c., t. III, p. 59.








[2]
Voir Thomas Basin, t. I, p. 192-193 ; cf. Stevenson, t. II, p. [718] et
suivantes. L'évêque de Lisieux confond ici le gouverneur avec son frère, qui
avait pour compétiteur le duc d'York. — Somerset était beau-frère de Talbot.
Les instructions qui lui furent données, rédigées par Fastolf, ont été publiées
par Stevenson, t. II, p. [592] et suivantes.








[3]
Lettre apportée par Me G. Cousinot le derrenier
d'avril CCCC XLVIII. C'est donc à tort que M. Stevenson, qui a publié
(t. I, p. 241) cette lettre d'après l'original (ms. 4054, f. 97), la place en
1449.








[4]
Jehan Havart, escuyer, valet tranchant du Roy, IIc
LXXV l. pour son voyage en may de Tours en Angleterre. Dixième compte de
Xaincoins, l. c., f. 127 v°.








[5]
Pouvoir en date du 20 mai, dans D. Grenier, 100, p. 78 ; cf. Dixième compte de
Xaincoins, l. c.








[6]
Voir le texte dans D. Grenier, l. c. — Les commissaires désignés en vertu
d'un pouvoir d'Henri VI, donné à Rouen, le 5 juin, à la relation du duc de
Somerset, étaient Guillaume Chambellan, Jean Stanlawe, Osbern Mundeford, Jean
Lenfant et Louis Galet.








[7]
Ceci est douteux, si l'on observe que, le 12 juin, comme on l'a vu, des lettres
patentes de Henri VI portaient approbation de la conduite de Mathew Gough et de
Fouques Eylon dans l'affaire du Mans.








[8]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 132-133. — Le chroniqueur dit Saint-James de
Beuvron et Pontorson. Mais tous les documents sont muets au sujet de Pontorson,
et, avec Saint-James, mentionnent Mortain. Voir Stevenson, t. I, p. 245 ; Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 213, 220, 227, 232, 236 ; D. Morice, t. II, col.
1434 et 1464.








[9]
Il faut dire qu'elles l'étaient également de la lettre précédente, en date du
22 avril, apportée le 30 par Cousinot. Voir Stevenson, t. I, p. 241.








[10]
Original, Ms. fr. 4054, f. 98 ; publiée dans les Preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 201.








[11]
Rymer, t. V, part. II,
p. 1.








[12]
Rymer, t. V, part. II,
7.








[13]
On les désigne ainsi dans le document : Ung nommé
Christofle a Beaulieu, Mundefort, le petit Treloy, Sendre Achatreton et
plusieurs autres.








[14]
Le texte de les curieuses instructions se trouve dans le ms. 4054, t. 92 ; il a
été donné par M. Stevenson, t. I, p. 209-220.








[15]
Messire Pierre de Brezé, chevalier, seigneur de la
Varenne, seneschal de Poitou, IIIe l. pour son voyage en aoust de Touraine à
Louviers, pour converser avec les Anglais des attemptats faits durant, la trêve.
Dixième compte de Xaincoins, f. 128.








[16]
Nous empruntons ce récit au protocole de la conférence qui se trouve dans D.
Morice, t. II, col. 1430.








[17]
Bemchen dans le document ; c'est
Beauchamps, canton de la Haye-Pesnel (Manche).








[18]
Lettre en date du 21 août, visée dans la réponse de Henri VI du 9 octobre
courant.








[19]
Ces renseignements sont empruntés à la lettre du 9 octobre.








[20]
Cette lettre, qui se trouve en copie du temps dans le Ms. fr. 4054, f. 61, est
publiée dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 204. Cf., p. 205,
lettre du même jour à Ogerot de Saint-Pierre.








[21]
Stevenson, l. c., t. II, p. 574 note ; Vallet de Viriville, Extraits
du British Museum, dans la Bibliothèque de l'Ecole des chartes, t.
VIII, p. 135.








[22]
Lettre du 11 octobre 1448, reçu le 30 octobre suivant. Original, Ms. fr. 4051,
f. 93 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 207 et suivantes.








[23]
Guillaume Chambellan et Jean Lenfant vinrent de Rouen à Tours, vers la fin de
mai (Dixième compte de Xaincoins, f. 125). En septembre Adam Moleyn et Louis
Galet vinrent trouver le Roi à Meung-sur-Loire (Lettre de Somerset du 28
février 1449).








[24]
Le 17 octobre, Louis Galet partit pour l'Angleterre ; il était les 18 et 30
novembre à Vaudreuil, aux conférences dont il va être parlé ; il retourna en
Angleterre et revint de Rouen le 16 janvier suivant. Pièces originales,
1267 : GALET, n°
6 et 7 ; Ms. fr. 4004, f. 103 v° et s.








[25]
La situation était dès lors fort tendue ; par lettres données à Rouen le 9
septembre 1448, à la relation du duc de Somerset, Henri VI ordonnait au bailli
du Cotentin de confisquer dans son bailliage les bénéfices des gens d'église du
parti de Charles VII, parce qu'il était venu à sa connaissance que son oncle de
France avait procedé à mettre empeschement et arrest,
ès mettes de son party et obeissance appartenans à gens d'eglise nos eaulx et
subgiez et demourans en nostre obéissance. Luce, Chronique du Mont-Saint-Michel, t.
II, p. 219.








[26] Here
followen th'ansers untu th'articles wich Garter, king of armes, declared by way
of credence unto the king our soveraign lord and my lords of his counsail, etc. Proceedings and Ordinances, t. VI, p. 62
et suivantes.








[27]
Protocoles des conférences, dans le Ms. fr. 4054, f. 101 à 108 ; Protocole de
la séance du 15 novembre, dans D. Morice, t. II, col. 1439-1441.








[28]
Rymer, t. V, part. II, p. 7. Henri VI donna son approbation à la convention le
1er février 1449.








[29]
Ces renseignements se trouvent dans une lettre de Somerset au Roi, en date du
28 février. Stevenson, t. I,
p. 223.








[30] Credence
by my Lord of Somerset, etc., dans Rotuli
parliamentorum, t. V, p. 147.








[31]
Lettre visée dans celle de Henri VI du 18 mars 1449.








[32]
Lettre visée dans celle de Somerset du 9 mars.








[33]
Voir cette longue épître, en date du 28 février, dans Stevenson, t. I, p.
223-232 ; elle est reproduite d'après l'original (Ms. fr. 4054, f. 83).








[34] Original, Ms. fr. 4054, f. 84 ;
Stevenson, t. I, p. 233.








[35]
Lettres visées dans celles de Henri VI de 3 mai et de Somerset du 7 avril.








[36]
Lettre visée dans celle de Henri VI du 3 mai (Ms. fr. 4054, f. 77).








[37]
Lettre de Somerset, publiée dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 217.








[38]
Le 18 avril 1440.








[39]
Original, Ms. fr. 4054, f. 145 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
212 et suivantes.








[40]
Nam nonnulli hanc prædam tanti valoris fuisse
asserunt rapta Fulgeris spolia vigenti cool um millia vers æstimatione posse
appretiari. Robert Blondel, p. 6 ; cf. p. 35. Voir protocole des
conférences de Louviers, dans D. Morice, t. II, col. 1467, 1484, 1501 et 1500.
— Sur la prise de Fougères, consulter Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 154 ; Rob.
Blondel, Assertio Normanniæ, éd. par Stevenson, p. 4-6 ; Berry, Recouvrement,
à la suite de Blondel, dans Stevenson, p. 239 ; Th. Basin, t. I, p. 194-197.
Cf. instructions de Charles VII du 3 juin, Preuves de Mathieu d'Escouchy,
p. 229 ; D. Morice, t. II, col. 1482 et s. ; Réponse du 31 juillet 1449, dans
Stevenson, t. I, p. 249, etc.








[41]
Robert Blondel et Berry disent que Charles apprit la nouvelle en montant à
cheval pour se rendre à Bourges, et que, changent aussitôt son itinéraire, il
se rendit à Chinon. Charles VII, en effet, quitta les Montils dans les derniers
jours de mars ; il était à Montbason le 3 avril : là, il s'arrêta et, reprenant
le chemin de Tours, il ne tarda pas à se rendre au château de Cousinot dit,
dans la première réponse faite aux commissaires anglais pendant les conférences
de Louviers (29 juin), que, quant au cas de Fougières,
lui-même en a escript audit Roy de France, tantost après le cas advenu.
(D. Morice, t. II, col. 1484.)








[42]
Suffolk était duc depuis le 2 juin 1448.








[43]
Il avait été retenu conseiller du roi d'Angleterre à mille livres de gages,
avait reçu l'ordre de la Jarretière et 300 nobles de rente en Angleterre, plus
la terre de Porchester. Voir The
register of the most noble order of the Garter, publ. par Antis, t. I, p.
75-76.








[44]
Voir : 1° l'enquête faite à Rouen, en octobre-décembre 1449, par le chancelier
Jouvenel, dont l'original se trouve dans la collection Du Puy, vol. 714, f. 15
et suivantes, et qui a été publiée in extenso par M. Quicherat, dans les pièces
justificatives de son édition de Thomas Basin (t. IV, p. 290-347) ; 2° la
curieuse lettre de François de Surienne à Henri VI, en date du 15 mars 1450,
dont l'original et une copie contemporaine se trouvent dans le ms. fr. 4054, et
qui a été publiée par M. Stevenson dans son précieux recueil, t. I, p. 278-298.
Cf. Documents relatifs à Surienne dans le même recueil, t. I, p. 413, 476, 478,
et t. II, p. 573-574, notes.








[45]
Lequel Rousselet lui dist qu'il avoit apporté audit
messire François lettres de créance du duc de Sufforlk et que icellui duc de
Sufforlk lui avait chargié expressement dire audit messire François qu'il lui
mandait que sur tout le plaisir qu'il voulait faire au Roy d'Angleterre et à
luy il mist à la fin l'entreprinse de Fougières. (Déposition de Th. du
Quesne, l. c., p. 309 ; cf. p. 346.) — De son
propre mouvement me parla (Suffolk) de l'entreprisse de ladicte place de
Faugières et me dist que je la pouvoie prendre que ce seroit très bien besongné...
et que ung bon guerroieur ne doibt jamais faire
difficulté, pour chose qui sait, de prendre une bonne place sur la frontière
des ennemis ou ung bon port sur mer. Lettre de Surienne, l. c.,
p, 483-484. Cf. p. 497. Cons vero omnes Anglorum
proceres consilium laudavissent et pro ea re eidem militi suas litteras
dedissent... Th. Basin, t. I, p. 196.








[46]
Enquête, l. c., p. 331 et 334.








[47]
Enquête, l. c., p. 293, 300, 307, 311, 315-316, 318, 327.








[48]
Enquête, l. c., p. 306. Somerset écrivit à Surienne qu’il estoit plus joyeux de ladicte prise que qui lui eust
donné cent mil escus d’or. Lettre de Surienne, l. c., p. 288 ; cf., pour
lettre de Henri VI, p. 290.








[49]
Tous les chroniqueurs contemporains disent que Charles VII envoya aussitôt ses
ambassadeurs à Somerset pour le sommer de rendre la ville de Fougères. Berry
(p. 432 et Recouvrement, p. 240) et Mathieu d’Escouchy (t. I, p. 158) nomment
Culant, Cousinot et Fontenil ; Robert Blondel (p. 9) nomme Culant et Cousinot ;
Chartier (t. II p. 62) nomme Cousinot et Fontenil. Tous se sont trompés. La
preuve en résulte du passage suivant du protocole des conférences de Louviers. Voici
ce qu’on lit dans la Première réponse des ambassadeurs français, en date du 29
juin 1449 (D. Morice, t. 11, col. 1488) : Quant les
dessusdis ambaxadeurs, qui furent envoyez devers ledit haut et puissant duc de
Somerset à l’instigation et promotion de Thomas de Loraille et maistre Jehan
Cousin, ses ambaxeurs, qui estoient venus devers ledit Roy de France (le 19 mars 1449), furent depeschez, ils n’estoient encore venu, ou temps de
leur despechement, nulles certaines nouvelles dudit fait de Fougières, au mains
que l’on sceust au vray qui estoit chief de ladicte entreprise, ne par quelle
manière ne comment elle avoit esté faicte. — Quant au nom des
ambassadeurs, tous, sauf Chartier, ont confondu l’ambassade de juin 1449 avec
celle d’avril. Cousinot et Fontenil arrivèrent à Rouen le 7 avril et en
repartirent le 22 ; Culant et Cousinot furent désignés, par lettres du 27 mai
seulement, comme commissaires aux conférences tenues au Port-Saint-Ouen, à
Venables, à Louviers et à Bonport du 15 juin au 4 juillet. — La preuve des
représentations faites officieusement à Rouen, relativement à la prise de
Fougères, résulte d’un passage des instructions données à Havart le 3 juin (Preuves
de Mathieu d’Escouchy, p. 231) et de la réponse du 31 juillet à Lenfant et
Cousin (Stevenson, t. I, p. 250).








[50]
Quoique les ambassadeurs bretons à la cour de Charles VII aient nié, dans
l'audience solennelle du 31 juillet (Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
250), que des offres aient été faites à Surienne, il parait constant que
Partenay lui offrit 50.000 écus pour la restitution de Fougères. Voir lettre de
Surienne dans Stevenson, t. I, p. 296, et déposition de Jacquemin de Molineaux,
dans les Preuves de Th. Basin, t. IV, p, 326.








[51]
Cette ambassade parait être arrivée le 10 avril à Razilly. — Le duc écrivait
qu'il avait su par des gens de la garnison de Fougères, faits prisonniers à
Saint-Aubin du Cormier, que la chose avait été faite du consentement de
Somerset. Protocole des conférences de Louviers, dans D. Morice, t. II, col.
1485. — Ce protocole se trouve aussi, en copie moderne, dans le ms. fr. 13974.








[52]
Ce fait est rapporté par Robert Blondel, p. 21 ; il est confirmé par les
lettres du duc de Bretagne en date du 27 juin 1449 (D. Morice, t. II, col.
1452).








[53]
Cette lettre est publiée dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
217-218.








[54]
Voir le protocole de la conférence du 20 juin, dans D. Morice, t. II, col.
t467, et les instructions du 3 juin, Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
230 et 232-233. — Sur la participation de Somerset à l'acte qu'il désavouait,
voir le Mémorandum des questions à poser au duc quand il fut revenu en
Angleterre. Stevenson, t. II, p. [718] et suivantes.








[55]
Premier mémoire des ambassadeurs anglais, dans D. Morice, t. II, col. 1476 ;
instructions à Havart, Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 232.








[56]
Lettre du 13 mai 1449, dans D. Morice, t. II, col. 1456.








[57]
Annotation la lettre de créance d'Edward Grimeston, en date du 3 avril. Ms. fr.
4054, f. 146.








[58]
Le texte de cette lettre, apportée par Perrinet le chevaucheur le 18 mai, se trouve
dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 218-224.








[59]
Instructions du 3 juin. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 537. — Voir
sur ces négociations : Réponse de Cousinot au Port-Saint-Ouen, dans D. Morice,
col. 1468 ; Premier mémoire des ambassadeurs anglais et réponse des
ambassadeurs Français, Id., col. 1475-1476 et 1484, 1488-1490 ; Réponse
du 31 juillet, dans Stevenson, t. I, p. 255-253 ; Discussion des differendz
entre les Roys de France et d'Angleterre : mémoire adressé à Louis XI et
imprimé par Leibniz dans Mantissa codicis juris gentium Diplomatici.
Hanov., 1700, in-fol., f. 63-97 (voir f. 93 bis v°) ; Chronique de Jean
Chartier, t. II, p. 61.








[60] Dom Morice, t. II, col. 1454.








[61]
Ces lettres se trouvent en minute parmi les Chartes royales, vol. XV, n°
208 et 209. Nous en donnons le texte aux Pièces justificatives.








[62]
Ce remarquable document se termine ainsi : Item, et
pour ce que peut estre on auroit donné ou pourroit-on donner à entendre audit
très hault et puissant prince neveu autrement que ainsi que dessus est dit et
que la vérité est, le Roy nostre dit souverain seigneur envoye présentement
ledit Havart par devers icelui très hault et puissant prince neveu, pour
lesdictes choses lui exposer et remonstrer bien au long, qui sont véritables,
et est la vraye et pure vérité de tout le demené des matières, afin que ledit
prince neveu, les seigneurs de son sang, les gens de son grant conseil et les
autres dudit royaume, puissent cognoistre le grant devoir en quoy le Roy s’est
mis de sa part, les èxcez et attemptaz qu’il a enduré estre faiz sur ceulx de
son obeïssance à rencontre et ou prejudice des trêves, les grans parolles qui à
çeste occasion se dient à la charge de lui et de ceulx qui ont aidiés à
entretenir les matières en doulceur, et que l’en voie le bon vouloir et
entencipn que le Roy a tousjours eu et a au bien et entretenement desdictes
matières pour parvenir au bien de la paix, à quoy il a toujours esté enclin et
est, ne à lui n’a tenu ne tendra en tous moyens raisonnables et honourables.
Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 238-39.








[63]
On avait dit que les Français avaient voulu prendre Mantes ; les ambassadeurs
répondirent à ce sujet (Protocole de conférences de Louviers, 29 juin) : Monseigneur de Bretaigne a de grans parens amis et
serviteurs... et pour ce, se aucuns de ses
serviteurs ou amis ont fait aucunes entreprises sur ledit Mante et ailleurs, on
ne s’en doit pas donner merveilles, car il y a bien grant cause et couleur.
Mais, outre ledit cas de Fougières, avoir voulu prendre la ville et cité de
Xainctes, Taillebourg, Dosnis (Domme ?), Auberoche,
Montegnac-le-Conte, Chasteaugontier, La Ferté-Bernard, Dreux et autres places
en l’obéissance dudit Roy de France, lesquelles choses ont esté entreprises par
ceulx de la part d’Angleterre et paravant la prise du Pont de l’Arche et des
autres places de l’obéissance dudit prince neveu, et partie d’icelles cuidé
estre executées auparavant de ladicte prise, et dont aucuns des coupables ont
esté pris et punis par justice, c’est bien chose où il y a bien mendre couleur
et de quoy on se doit donner bien plus grans merveilles. D. Morice, t.
II, col. 1488. Cf. Discussion des differendz, fol. 95 v°.








[64]
Tous les historiens disent le 15 mai : ce fut dans la nuit du 15 au 16. Voir
Protocole des conférences de Louviers, l. c., col. 1477.








[65]
Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 168. Laquelle cause,
dit Guillaume Cousinot dans sa lettre au comte de Foix en date du 25 septembre
1449, aucuns amis et serviteurs de Mgr de Bretaigne,
voyant l'outrage lequel luy avoit esté fait, et qu’il n’en pouvoit obtenir
aucune provision de la part desdits Anglois, et que iceulx Anglois avoient
rompu les treves et faisoient guerre ouverte, trouvèrent moyen de prendre le
chastel et ville de Conches et le chastel de Gerberoy, etc. Thesaurus novus anecdotorum, t. I, col. 1812.








[66] Voir Berry, p. 433-434, et Recouvrement,
p. 246-252 ; Blondel, p. 23-31; Th. Basin, t. I, p. 199-205 ;
Chartier, t. II, p. 60-74 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 163-169.








[67]
Voir sur les terreurs de Somerset et la fureur de la duchesse sa femme, Th.
Basin, I, p. 202-204, et Robert Blondel, p. 26 et suivantes.








[68]
Voir Protocole des conférences de Louviers, l. c., col. 1490 ; Lettre de
Cousinot au comte de Foix, l. c., col. 1813 ; Chartier, t. II, p. 76. —
Les commissaires anglais ayant prétendu que le Roi faisait la guerre à leur
maître sans la notifier, Cousinot et Culant répondirent qu'ils appliquaient au
Roi ce qu'ils auraient dû appliquer au prince neveu,
car celui-ci ou tout au moins ses gens étaient venus prendre Fougères et faire guerre
ouverte en Bretagne, qui était de l'obéissance du Roi, sans que le Roi fit
guerre ni demandât aucune chose au prince neveu
et à ses sujets. Il est donc bien cler,
ajoutaient-ils, qui a commencé la guerre et dont la
chose procède, ne pour un tel pays que le duchié de Normandie ledit Roy de
France ne vouldroit avoir esté commenceur d'ung tel cas. (D. Morice, t.
II, col. 1491.) — Mais les Anglais ne voulaient rien entendre : n'allèrent-ils
pas jusqu'à prétendre qu'ils n'étaient point les premiers
attempteurs ? (Id., col. 1494.)








[69]
Des troupes furent dirigées sur Pontoise, Beauvais et Dieppe (Mathieu
d'Escouchy, P. 184). Bientôt une concentration fut opérée, d'un côté à
Louviers, de l'autre sur les confins de la Bretagne et de la Basse Normandie (Chronique
du Mont-Saint-Michel, t. I, p. 48 ; Chartier, p. 80). Des lettres furent
envoyées aux bonnes villes situées sur les frontières.








[70]
Voir la réponse du duc de Bourgogne à l'ambassade de Charles VII, réponse
communiquée au Roi le 24 juillet, dans Stevenson, t. I, p. 264-273. — Le duc
approuvait pleinement la marche suivie et insistait seulement sur la nécessité
de ne déclarer la guerre qu'après avoir tenu conseil avec les princes du sang.
Cf. Math. d'Escouchy, p. 186-188.








[71]
Leurs pouvoirs sont du 3 juin ; le texte a été publié dans les Preuves de
Mathieu d'Escouchy, p. 239-242. Coëtivy était déjà en Bretagne, comme on l'a vu
plus haut.








[72]
Lettres des ambassadeurs, dans D. Morice, t. II, col. 1508 ; lettres du duc, id.,
ibid., col. 1452. — La ratification de Charles VII est du 26 juin.








[73]
Cet ultimatum était le suivant : Fougères serait rendu, avec tous les biens
dont on s'était emparé, avant le 25 juillet ; douze jours après les Français
rendraient Pont de l'Arche, Conches et Gerberoy, et mettraient lord Falconbridge
en liberté. D. Morice, t. II, col. 1503. Cf. Lettre de Guill. Cousinot, l. c.,
col. 1813, et Discussion des différends, l. c., f. 95.








[74]
D. Morice, t. II, col. 1507 ; Discussion des différends, f. 95 v°.








[75]
Ipse vero, qui gravis et prudens erat, quique justitiam
et fidem honoremque suum omnibus temporalibus commodis anteponeret,
cbarioresque haberet... Thomas Basin, t. I, p. 198.








[76]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 185-186 ; Réponse du 31 juillet, dans Stevenson,
p. 259-262 ; Blondel, p. 37 ; Chartier, p. 76-79 ; Lettre de Guillaume
Cousinot, col. 1814 ; Discussion des différends, f. 96, etc. Les motifs
de la rupture sont très nettement énoncés dans les lettres du 17 juillet
donnant des pouvoirs pour traiter de la reddition des places en Normandie. Voir
Ordonnances, t. XIV, p. 59-60.








[77]
Lettres du 17 juillet, nommant le comte de Dunois lieutenant-général des
marches au delà des rivières de Somme et d'Oise jusqu'à la mer (Ms, fr. 20382,
f. 5). — Lettres du même jour donnant pouvoir à Dunois, Gaucourt, Brezé, le sire
de Précigny, Culant, Cousinot et Jean de Bar (Ordonnances, t. XIV, p.
59), — Il est remarquable que ce soit Dunois qui ait exercé les fonctions de capitaine-général sur le fait de la guerre. — c'est
le titre qu'il prend dans des lettres en date du 21 août 1449, publiées par M.
Vallet, p. 167, note A, — et que le connétable de Richemont ait été laissé au
second plan. Il est vrai que le jeune duc de Bretagne avait grand besoin d'un lieutenant-général. — Sur le commandement en chef
de Dunois, voir Robert Blondel, p. 46, 56, 65, etc.








[78]
Voir lettre de Somerset, en date du 9 juillet, reçue le 24 à Razilly.
Stevenson, t. I, p. 243-244.








[79]
Procès-verbal de l'assemblée des Roches-Tranchelion. Minute dans le ms. fr.
4054, f. 153 ; éd. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 245 et suivantes.








[80]
Ce document nous a été conservé : il se trouve en copie du temps dans le ms.
fr. 4054, f. 36, et M. Stevenson l'a publié (t. I, p. 243-264), mais en le
plaçant à tort en avril 1449.


















 


CHAPITRE XII. — RELATIONS AVEC LE DUC DE BOURGOGNE ET AVEC LES PRINCES
ALLEMANDS.


 





 
  	
   

  1446-1447

   

  Extension démesurée de la puissance bourguignonne ;
  lutte d’influence qui se prépare en Allemagne entre Charles VII et Philippe
  le Bon. — Avertissement indirect donné au duc par le Roi à propos du titre
  par la grâce de Dieu ; réponse faite par ce prince. — Le duc d’Orléans et le
  sire de Gaucourt à la Cour du duc ; échange d’ambassades avec le Roi. —
  Conférences à Langres et à Chaumont pour régler des questions locales ; le
  duc en appelle à l’autorité du Saint-Siège relativement aux infractions au
  traité d’Arras dont il se plaint. — Le duc se préoccupe des affaires d’Italie
  ; il est constamment en relations avec le duc d’Orléans et avec le Dauphin. —
  Démêlé du duc de Clèves et de l’archevêque de Cologne ; intervention du Roi ;
  la guerre se prolonge durant plusieurs années. — Démarches faites par le duc
  en vue d’alliances matrimoniales entre sa maison et la maison impériale ;
  négociations entamées avec le duc Albert d’Autriche, puis avec Frédéric III ;
  exposé de ces négociations, où Philippe poursuit à la fois le mariage du
  comte de Charolais avec une fille du duc de Saxe, et l’érection en royaume de
  ses possessions du nord. — La négociation, mal conduite par le duc, se
  termine par un échec complet.

   

  Par l’occupation du duché de Luxembourg, en 1443[1], Philippe le Bon
  avait, une fois de plus, révélé ses ambitieux desseins. Relier entre elles
  ses possessions du nord et de l’est, qui formaient comme deux tronçons
  séparés l’un de l’autre par le Luxembourg et la Lorraine, tel est le projet
  que semble avoir conçu le duc. Déjà, sur la route de la Bourgogne, il avait
  réussi à s’assurer deux étapes, Clermont en Argonne et Neufchâteau, qu’il
  s’était fait livrer en gage par le roi René. En relations amicales avec la
  ville de Metz, située dans le voisinage du territoire qu’il venait d’occuper
  ; avec la ville de Verdun, un moment placée sous sa protection, il lui était
  facile, au cas où le passage à travers le royaume lui eût été fermé, de faire
  prendre cette voie à ses armées pour gagner la Bourgogne. Enfin, du côté de
  l’Alsace, où il n’avait pas renoncé à faire valoir des prétentions, le duc était
  en bons rapports avec le comte de Wurtemberg, qui lui devait hommage pour
  plusieurs seigneuries relevant de son comté de Bourgogne, et qui, au
  printemps de 1444, vint le visiter à Bruxelles[2].

  Mais le duc Philippe devait rencontrer de sérieuses
  difficultés dans la poursuite de ses desseins. En France, on ne pouvait voir
  d’un œil indifférent l’extension nouvelle donnée à la puissance
  bourguignonne. En Allemagne, si le duc avait trouvé chez le chef de l’empire
  un témoin complaisant et peut-être un complice, il rencontra chez plusieurs
  princes électeurs des adversaires déclarés. Le duc de Saxe et son frère
  Guillaume étaient compétiteurs de Philippe le Bon dans le Luxembourg. Quant
  aux archevêques de Trêves et de Cologne, ils ne pouvaient voir sans inquiétude
  s’établir auprès d’eux un prince dont l’insatiable soif d’agrandissement
  pouvait un jour ou l’autre s’exercer à leurs dépens. C’est ce sentiment qui
  contribua sans doute à les rapprocher de la France et à leur faire contracter
  avec elle une étroite alliance. Désormais l’Allemagne est le champ de
  bataille où vont se heurter l’influence française et l’influence
  bourguignonne : autant le duc de Bourgogne se montre de facile composition en
  ce qui concerne l’expansion de la France du côté de l’Italie, autant il
  redoute l’ascendant qu’elle pourrait prendre en Allemagne. Tous ses efforts
  tendront à resserrer son alliance avec Frédéric III, car, une fois assuré du
  concours de ce prince, il pourra marcher à son but en bravant tous les
  obstacles.

  Charles VII avait compris les nécessités que lui imposait
  la Politique bourguignonne. Les alliances conclues avec l’archevêque de
  Trêves, l’archevêque de Cologne, le comte Palatin, le due de Saxe, semblent
  avoir eu principalement pour but d’opposer une digue aux envahissements
  successifs du duc Philippe, et de permettre, à un moment donné, de s’y
  opposer par la force. Si le Roi, faisant preuve d’une résignation commandée
  Par les circonstances, avait subi les dures conditions du traité d’Arras, il
  possédait à un trop haut degré le sentiment de sa dignité et le souci des intérêts
  de la Couronne pour ne point s’opposer résolument à l’exécution de desseins
  qui étaient à la fois une atteinte à sa puissance et une menace pour son
  royaume.

  Avec une rare intelligence de la situation, Charles VII
  sut mettre le doigt sur le point délicat. Au lendemain des conférences de
  Châlons, comme s’il eût voulu montrer à son ambitieux cousin qu’il n’était
  point dupe de l’attitude mélangée d’arrogance et de vaines démonstrations de
  respect qu’il n’avait cessé d’avoir depuis le traité d’Arras, il fit formuler
  par son procureur général une protestation contre un usage que le duc tendait
  à introduire dans les actes émanés de sa chancellerie : celui de s’intituler
  duc par la grâce de Dieu, et lui demanda raison
  de cette prétention.

  En présence de cette réclamation, Philippe fit partir deux
  ambassadeurs pour la cour de France[3]. Ses envoyés
  avaient mission de fournir des explications au Roi. Le duc exprimait tout
  d’abord son étonnement au sujet de la protestation royale. A la vérité, le
  duché de Bourgogne était tenu du Roi, ainsi que les autres terres et
  seigneuries qu’il possédait dans le royaume ; le Roi y était souverain, sauf
  l’exemption d’hommage dont le duc, à titre personnel, bénéficiait en vertu du
  traité d’Arras[4].
  Mais le duc n’avait rien dit, rien fait qui pût porter atteinte à la
  souveraineté royale, et il ne voulait point méconnaître que ces terres et
  seigneuries fussent tenues du Roi. Le titre qu'il prenait ne portait donc
  point désaveu ou méconnaissance de fief. Les ambassadeurs avaient charge de
  le proclamer hautement, et d’en faire, par acte notarié, déclaration expresse
  devant le Conseil. En même temps, ils devaient constater qu’en prenant
  possession des duchés de Brabant et de Limbourg, des comtés de Hainaut, de
  Hollande et de Zélande le duc en avait usé comme ses prédécesseurs. Si, dans
  l’énoncé de ses titres, il se qualifiait en première ligne duc de Bourgogne,
  c’était pour garder l’honneur et la prééminence de son duché et par là de la
  Couronne de France, car nul n’avait été plus jaloux que lui de conserver
  cette prééminence. C’était à sa requête que le titre de duc de Bourgogne
  avait été déclaré le premier en honneur, après les Rois, et avant tous autres
  ducs et princes de la chrétienté, fussent-ils électeurs de l’empire : en quoi
  il croyait avoir soutenu grandement l’honneur de la Couronne de France. On
  devait, en outre, faire observer que d’autres princes s’intitulaient de la
  sorte : ainsi le roi de Sicile, qui était duc d’Anjou et de Bar ; le duc de
  Bretagne, dont toutes les terres relevaient de la Couronne. Les mots par la
  grâce de Dieu n’emportaient donc pas, en eux-mêmes, souveraineté, désaveu ou
  méconnaissance de fief, car tous les princes de l’empire usaient de ce titre,
  aussi bien que les archevêques, évêques et autres prélats, lesquels toutefois
  avaient pour souverain, les uns l’empereur, les autres le Pape. Ce n’était
  point, d’ailleurs, la première fois que le duc prenait ce titre : il l’avait
  pris lors de la conclusion du traité d’Arras, comme le prouvaient plusieurs
  lettres patentes, faisant mention de ce traité, que le Roi avait eues pour
  agréables ; il l’avait pris encore lors du mariage du comte de Charolais avec
  Madame Catherine de France, comme il résultait de lettres que le Roi avait
  pareillement vues et reçues, et dans d’autres lettres patentes de nomination
  aux offices et cas royaux présentés au Roi et à son Conseil, et reçues sans
  difficulté. Les ambassadeurs, en conséquence, devaient demander que. le Roi,
  pour le présent et pour l’avenir, voulût bien s’en montrer content, et qu’il
  mît à néant la protestation de son procureur général, en tenant compte de la déclaration
  faite au nom du duc[5].

  Nous n’avons pas de renseignements sur l’issue de cette
  ambassade ; nous savons seulement que les remontrances du duc furent
  présentées au Roi, à Chinon, le 28 mars, et remises aux mains du chancelier
  de France[6].

  Charles VII était engagé en ce moment dans des
  négociations secrètes avec le duc de Savoie, relativement à l’occupation de
  Gênes et à la conquête du Milanais[7]. Fort intéressé
  dans la question, le duc d’Orléans profita sans doute de son séjour à la cour
  de Bourgogne, lors de l’assemblée solennelle de la Toison d’or (11 décembre 1445), pour entretenir son
  cousin de ses vues sur le Milanais et le rendre favorable à ses desseins. Le
  15 février suivant, le sire de Gaucourt se trouvait près du duc à Louvain[8]. Or, nous avons
  constaté plus haut que, dans le courant de l’année 1444, cet habile diplomate
  avait été chargé par le duc d’Orléans de faire des ouvertures au roi des
  Romains relativement à l’affaire d’Asti. C’est Sans doute pour entretenir le
  duc et la duchesse de Bourgogne des intérêts du duc d’Orléans que Gaucourt
  entreprit le voyage de Flandre. D’autre part, il est présumable que la
  mission donnée peu après à Bertrandon de la Broquière n’était point étrangère
  aux projets d’intervention en Italie. La Broquière séjourna pendant plus de
  six mois à la cour de France[9]. A peine était-il
  en route qu’un second ambassadeur vint le rejoindre : c’était Pierre de Bauffremont,
  seigneur de Charny[10]. Peu après (15 mai), un message fut envoyé au duc
  d’Orléans, qui résidait alors à Chauny[11]. Le duc
  Philippe, à ce moment, est en correspondance suivie avec le Roi, avec Brezé,
  avec son ambassadeur La Broquière[12].

  L’état de la jeune comtesse de Charolais, qui inspirait
  alors de vives inquiétudes, amenait aussi un fréquent échange de communications
  entre les deux Cours[13]. Catherine de
  France était tombée malade à Bruges, au mois de janvier ; malgré les soins qui
  lui furent prodigués et la venue de deux des meilleurs médecins de Charles
  VII, le mal alla s’aggravant et fut bientôt sans remède : le 28 août, la
  fille du Roi succombait à la fleur de l’âge[14]. Cette mort
  venait rompre un des liens qui rattachaient encore la maison de Bourgogne à
  la Couronne. Philippe fit célébrer un service funèbre en grande pompe[15] ; puis il
  renvoya les dames et seigneurs attachés à la personne de la princesse, en
  leur remettant des lettres closes pour le Roi, la Reine et le Dauphin[16].

  Nous avons la preuve qu’au milieu de cette année le duc de
  Bourgogne se décida à intervenir dans les affaires italiennes : le 10 août il
  fit partir une ambassade, composée des plus habiles diplomates de son Conseil
  : Guillebert de Lannoy, Jean Jouffroy et Toison d’or[17]. L’ambassade
  avait mission de se rendre successivement en Savoie, à Milan, à Venise, à
  Rome, et enfin à Naples, près du roi d’Aragon. Le même jour un chevaucheur
  alla porter des lettres closes au Roi et au Dauphin[18]. D’un autre côté
  plusieurs ambassadeurs français, parmi lesquels figuraient Jean
  d’Estouteville, seigneur de Blainville, et Etienne Chevalier, se rendirent à
  la cour de Bourgogne[19].

  Au milieu de ces continuels échanges d’ambassade, une
  mission spéciale fut donnée à l’ancien serviteur de Brezé, Georges
  Chastellain, devenu l’un des pannetiers du duc : il était chargé de faire des
  remontrances au Roi relativement à un fait dont nous avons parlé plus haut[20] : l’ajournement
  lancé contre le duc en pleine assemblée des chevaliers de la Toison d’or[21]. Un autre
  ambassadeur fut envoyé au duc d’Orléans, avec lequel Philippe ne cessait
  d’être en relations[22], et auquel il
  avait Promis une assistance armée pour soutenir ses droits sur le duché de
  Milan[23].

  Les difficultés pendantes entre les cours de France et de
  Bourgogne étaient l’objet de fréquents pourparlers. Le Roi avait voulu faire
  publier en Bourgogne une ordonnance relative à un droit imposé sur certaines
  denrées ; le conseil du duc s’y était opposé, au grand mécontentement du Roi[24]. D’autre part, le
  duc ayant manifesté l’intention de donner le comté d’Auxerre au comte
  d’Étampes, son neveu, Charles VII avait refusé d’y consentir[25]. Le Roi faisait
  relever avec soin tous les faits à la charge des gens et officiers du duc[26]. A la date du 20
  juillet 1446, Philippe donna commission au président Armenier et à Philippe
  de Courcelles, bailli de Dijon, pour se rendre à Langres et à Chaumont et y
  régler, de concert avec les commissaires royaux, la question des limites des
  comtés d’Auxerre, de Bar-sur-Seine et pays voisins[27]. Un des points
  en litige reçut alors une solution conforme aux désirs du duc : sur sa
  demande le Roi rétablit à Marcigny le grenier à sel qui avait été supprimé[28]. Ce n’étaient là
  que des points de détail ; le duc ne cessait de porter plainte relativement à
  des infractions au traité d’Arras. Usant de la faculté que lui donnait le
  traité, il résolut de s’adresser au Saint-Siège. A la date du 29 octobre, le
  pape Eugène IV désigna l’évêque de Liège pour prendre connaissance de
  l’affaire[29].

  Les intrigues de la Cour étaient surveillées de près par
  le duc de Bourgogne. Nous avons vu que Guillaume Mariette entretenait avec
  lui une correspondance régulière ; dans le courant de 1445 et de 1446, il
  vint en personne à la cour de Philippe[30]. Après
  l’installation du Dauphin en Dauphiné, un commerce presque incessant
  s’établit entre le duc et l’héritier du trône. Durant l’année 1447, un des
  pannetiers du duc est constamment en mission près du Dauphin[31]. Au moment où le
  projet d’intervention en Italie est à la veille de s’effectuer, Philippe est
  en relations avec le duc d’Orléans et avec le Roi : nous avons la trace de
  plusieurs messages et ambassades envoyés par le duc à partir du mois de mars[32].

  Mais, plus encore que les affaires d’Italie et les
  intrigues du Dauphin, les affaires d’Allemagne occupaient le duc de
  Bourgogne. Philippe était engagé dans deux négociations fort délicates :
  l’une relative au différend survenu entre le duc de Clèves et l’archevêque de
  Cologne ; l’autre ayant trait à des projets d’alliance avec le duc Albert
  d’Autriche et la maison impériale.

  Le démêlé du beau-frère de Philippe le Bon avec Théodoric
  de Meurs remontait à plusieurs années. Dès le commencement de 1444, des
  pourparlers avaient été entamés pour arriver à une pacification ; une conférence
  était alors projetée[33]. Lors de la
  diète de Nuremberg, l’évêque de Verdun vint en ambassade vers le roi des
  Romains et les électeurs de l’Empire ; il avait mission de s’occuper non
  seulement de l’affaire du duc de Clèves, mais de la pacification de l’Église,
  et surtout de la conclusion définitive des arrangements relatifs au
  Luxembourg[34].
  Le différend entre le duc de Clèves et l’archevêque de Cologne, loin d’être
  apaisé, fut bientôt compliqué par la lutte ouverte qui s’engagea entre Gérard,
  duc de Juliers et de Berg[35], et Arnold, duc
  de Gueldre, beau-frère du duc de Clèves, au sujet de la possession du duché
  de Juliers. Les chroniques du temps nous apprennent que le duc de Gueldre ne
  tarda pas à être mis en pleine déroute[36]. L’archevêque de
  Cologne était soutenu dans sa querelle par la plupart des princes allemands :
  le comte Palatin du Rhin, les ducs Frédéric et Guillaume de Saxe, le margrave
  de Brandebourg, le duc Guillaume de Brunswick, etc., etc. ; le duc de Clèves,
  dont le fils Jean soutenait la cause les armes à la main, n’avait pour auxiliaires
  que quelques seigneurs — le duc de Juliers[37], Bernard et
  Simon de Lippe[38],
  — et quelques villes — Osnabrück, Paderborn, etc. — ; mais bientôt il eut
  l’appui de la chevalerie bourguignonne.

  Sur la demande de l’archevêque de Cologne, devenu son
  allié, Charles VII ne tarda point à intervenir. Il écrivit au duc de Clèves, charitablement et amicalement, pour lui demander de
  donner satisfaction à l’archevêque et de s’abstenir de toute agression. Mais
  le duc fit la sourde oreille[39]. Il déclara que
  c’était bien plutôt à la partie adverse de lui faire réparation[40]. Théodoric
  offrit alors au duc de Clèves de soumettre le différend à l’arbitrage du roi
  de France et de son Conseil. Charles VII, avisé de cette démarche, s’adressa
  de nouveau au duc de Clèves, lui exprimant son mécontentement de ce qu’il
  était demeuré rebelle à ses instances, se déclarant prêt à s’occuper de
  rétablir la concorde, le priant de cesser toute voie de fait et de lui faire
  connaître s’il acceptait l’arbitrage proposé. Le Roi ajoutait que, uni à
  l’archevêque par un traité d’alliance, il ne pourrait, au cas où il en serait
  requis, lui refuser son assistance[41].

  Ce cas se présenta bientôt : Gérard de Loos, comte de
  Blanckenheim — le même que nous avons vu, en compagnie du duc de Juliers,
  conclure un pacte avec Charles VII, — vint, au nom de l’archevêque de
  Cologne, implorer l’assistance royale. Charles VII n’hésita pas : il promit
  de mettre à la disposition de son allié quatre cents hommes d’armes et douze
  cents archers, pour le servir pendant un an, ou tout au moins pendant huit ou
  neuf mois, aux dépens du trésor royal ; en outre, pour hâter le départ de ce
  contingent, il donna l’ordre de faire aussitôt une distribution d’argent aux
  capitaines[42].

  La situation de l’archevêque de Cologne était d’autant
  plus grave que, sur ces entrefaites, Eugène IV, mécontent de l’appui prêté
  par ce prince et par son collègue, l’archevêque de Trêves, à l’antipape
  Félix, venait de déposer les deux prélats et de remplacer l’archevêque de
  Cologne par le jeune Adolphe de Clèves, frère cadet de Jean[43].

  Pendant plusieurs années, toute l’Allemagne fut remplie du
  bruit de la lutte entre le duc de Clèves et l’archevêque de Cologne ; de part
  et d’autre, de très nombreuses armées y furent engagées. La ville de Soest,
  principal objet du débat, qui avait ouvert ses portes à Jean de Clèves, vit
  autour de ses murs, s’il en faut croire une chronique allemande, quarante
  mille fantassins et vingt mille cavaliers[44]. La guerre ne se
  termina qu’au printemps de 1449, grâce à l’intervention du cardinal de
  Saint-Ange, légat du Pape[45].

  Par sa politique ambitieuse, le duc de Bourgogne s’était
  aliéné plusieurs des électeurs de l’empire : le duc de Saxe, son antagoniste
  dans le Luxembourg ; les archevêques de Trêves et de Cologne ; le comte
  Palatin du Rhin, qui avait abandonné l’alliance bourguignonne pour l’alliance
  française. Il était d’une haute importance pour Philippe d’avoir l’appui du
  chef du saint-empire et de la maison à laquelle il appartenait.

  La maison d’Autriche était l’alliée de la France : c’est
  contre la Bourgogne qu’avaient été conclus les traités des 22 juillet et 15
  septembre 1431[46]
  ; il fallait donc l’arracher en quelque sorte à cette alliance ; il fallait
  surtout mettre un terme aux longs différends entre la maison d’Autriche et la
  maison de Bourgogne, qui, plus d’une fois, avaient failli aboutir à une
  guerre ouverte[47].
  L’entrevue de Besançon avait été un premier pas dans cette voie[48] ; l’ambassade à
  Nuremberg en fut un second. Le roi des Romains se prêtait à un rapprochement,
  et le mécontentement que lui fit éprouver l’occupation de l’Alsace contribua
  à fortifier ses bonnes dispositions à l’égard du duc.

  A Besançon, le duc de Bourgogne avait mis en avant un
  projet de mariage : celui de Catherine d’Autriche, sœur de Frédéric, avec le
  fils du duc de Clèves[49] ; à Nuremberg,
  l’évêque de Verdun revint à la charge, et entretint le roi des Romains
  d’autres affaires d’une grande importance pour l’empire. Frédéric, avec cette
  indécision qui formait le fond de son caractère, éluda toute réponse
  définitive : il fut convenu qu’à Noël 1444 une nouvelle ambassade du duc
  viendrait chercher la solution. Mais l’ambassade ne fut point envoyée : le
  duc se fit excuser par un message.

  Cependant le duc Albert, resté dans ses États
  héréditaires, tandis que l’empereur était retourné à Vienne, écrivait, à la
  date du 22 février 1445, à un conseiller de l’empire que le duc de Savoie et
  la ville de Berne avaient envoyé une ambassade au duc de Bourgogne pour
  contracter une alliance, et qu’il serait fort utile
  que le duc, au moyen de négociations habilement conduites, fût amené à une
  entente avec la maison d’Autriche au sujet des affaires pendantes entre lui
  et l’empire. Le duc offrait de s’employer dans ce sens[50].

  Frédéric répondit à son frère qu’il ne fallait point
  entamer une négociation nouvelle, et qu’il convenait d’attendre la venue de
  l’ambassade du duc. Mais en même temps il chargea Albert de faire porter au
  duc, sans délai, une lettre dont il lui donnait copie ; le duc Albert devait
  transmettre la réponse, après qu’il en aurait pris connaissance[51]. La lettre de
  Frédéric contenait une demande d’assistance contre les Suisses[52].

  C’est à ce moment que Frédéric III, ayant reçu une
  ambassade des États du Tyrol, se décida à laisser enfin son pupille Sigismond
  maître de ses actions. Nous avons une lettre (d’ailleurs
  sans intérêt politique) adressée de Nancy, le 12 mars, par Charles VII
  à son très cher et très amé fils[53]. Elle dut
  parvenir à Sigismond au moment où il prenait possession du Tyrol[54]. A la fin de
  l’année 1445, la question de l’administration des États héréditaires de
  Sigismond fut réglée par un acte passé entre Frédéric III, le duc Albert, le
  duc Sigismond et les États du Tyrol, sous la médiation du margrave de Bade et
  du margrave de Brandebourg[55].

  C’est le duc Albert qui avait été chargé de la direction
  des négociations avec le duc de Bourgogne. Autant Frédéric était mou et
  indécis, autant Albert se montrait remuant et résolu. Agé seulement de
  vingt-six ans, il commençait cette carrière brillante et agitée qui le fit
  surnommer l’Achille de l’Allemagne[56]. Albert transmit
  au duc Philippe le message de son frère ; au mois de juillet 1445, il reçut
  une lettre de Philippe, lui demandant une réponse au sujet des ouvertures
  faites au roi des Romains. Sur ces entrefaites, Frédéric III fit savoir à son
  frère qu’il consentait à ce qu’une conférence fût tenue à Besançon, le 11
  septembre, avec les ambassadeurs du duc de Bourgogne. Albert en donna
  aussitôt avis au duc[57]. Au jour fixé,
  les ambassadeurs bourguignons se rendirent à Besançon ; mais ils n’y
  trouvèrent personne : dans l’intervalle, le roi des Romains avait prorogé au
  18 décembre la réunion de la conférence. Il est probable que ce prince,
  rencontrant chez sa sœur une vive résistance au sujet du projet de mariage
  dont il était question[58], cherchait à
  gagner du temps. Nous ne voyons point, en effet, que, malgré l’acceptation
  donnée par les ambassadeurs bourguignons à une prolongation de la conférence[59], aucune réunion
  ait été tenue.

  Au mois d’avril 1446, Frédéric III se décida à reprendre
  les négociations. Par lettres du 3 avril, il déclara donner en fief à son
  frère Albert les biens non relevés de l’empire que possédait le duc de
  Bourgogne, savoir le duché de Brabant et les comtés de Zélande, de Hollande
  et du Hainaut[60],
  l’autorisant en même temps à entrer en arrangement avec un autre prince
  relativement à une vente ou à un échange[61]. Par un autre
  acte, en date du 7 avril, il déclara que, des dissentiments s’étant élevés
  autrefois entre l’empereur Sigismond et le roi Albert, d’une part, et les
  ducs de Bourgogne, de l’autre, au sujet du Brabant, de la Hollande, de la
  Zélande, du Hainaut, et de leurs dépendances, ainsi que des fiefs dont le duc
  Philippe avait hérité de son père en Bourgogne et en Flandre, et considérant
  la demande faite par le duc d’être investi desdits fiefs et pays au nom de
  l’empire, il chargeait son frère le duc Albert de traiter avec le duc des
  points en litige, lui donnant pleins pouvoirs à cet effet[62].

  Il n’est pas sans intérêt de constater que, le même jour,
  Frédéric III déclarait approuver le contrat de mariage de sa sœur Catherine
  avec le margrave Charles de Bade[63].

  Le 8 avril, Frédéric III signait des instructions pour le
  duc Albert. Ce prince devait sonder le duc de Bourgogne relativement à la
  cession des fiefs de Brabant, Hollande, etc., dont il avait reçu
  l’investiture, cession qui serait ensuite confirmée par le roi des Romains ;
  si le duc ne consentait pas à ce qu’on procédât de la sorte, Albert était
  autorisé à faire usage d’une lettre conférant l’investiture au duc pour les
  fiefs dépendant de l’empire ; pour ceux de Bourgogne et de Flandre, on
  n’aurait qu’à reproduire les lettres d’investiture données par l’empereur
  Sigismond au père du duc. Albert avait mission de négocier une alliance du
  duc et de ses successeurs avec Frédéric, en tant que roi des Romains. Il
  devait négocier une autre alliance avec la maison d’Autriche — c’est-à-dire
  avec le roi Frédéric et le duc Albert — au mieux des intérêts de cette
  maison. Il devait obtenir du duc, pour lui et ses héritiers, une renonciation
  à toute prétention sur le comté de Ferrette et autres territoires situés dans
  l’Alsace et le Sundgau. Si l’on demandait que les duchés de Lothiers et de
  Limbourg et le margraviat fussent compris au nombre des fiefs, il devait
  céder ; mais il ne devait point se montrer aussi accommodant relativement à
  la cession de la Frise ; si l’on insistait, il se bornerait à abandonner ce
  qui, de tout temps et de droit, faisait partie du comté de Hollande. Les lettres
  d’investiture seraient rédigées en latin, si on l’exigeait, mais la
  traduction devrait reproduire exactement le texte allemand. Enfin, le serment
  du duc devrait être prêté conformément à une formule remise à Albert[64].

  La négociation était délicate et pleine de difficultés. Le
  duc Albert voulait avoir un intermédiaire pour l’entamer avec des chances
  favorables. Après avoir cherché vainement[65], il se décida à
  la confier à Guillaume de Hochberg, margrave de Röteln, et à deux conseillers
  de l’empire[66],
  et leur remit d’amples instructions[67]. Elles portaient
  sur deux points : 1° ce qui devait être conclu avec le roi des Romains et la
  maison d’Autriche ; 2° ce qui concernait le duc Albert seul. Ce prince
  voulait s’unir à la maison de Bourgogne par un mariage, obtenir une dot d’au
  moins cent mille florins et un prêt de cinquante mille pour six ans ; en tout
  cas il sollicitait l’appui du duc contre les Suisses, en cas d’attaque, et
  aussi contre le duc de Savoie, qui se montrait hostile au roi des Romains,
  bien qu’il tînt de l’empire nombre de possessions.

  Au moment où l’ambassade du duc Albert se rendait à la
  cour de Bourgogne, un traité de protection mutuelle était passé, pour deux
  années, entre l’archevêque de Mayence, le comte Palatin du Rhin, le duc Othon
  de Bavière, le duc Albert d’Autriche, le margrave Jacques de Bade, les
  margraves Jean et Albert de Brandebourg, le burgrave de Nuremberg et les
  comtes Louis et Ulric de Wurtemberg (6 juillet
  1446)[68].
  On voit que les archevêques de Trêves et de Cologne et l’électeur de Saxe,
  alliés de, Charles VII, demeuraient étrangers à ce pacte ; seul, parmi les
  signataires des traités du 13 février 1445, le comte Palatin du Rhin s’y
  était associé.

  Le duc Albert était encore à cette époque, au moins
  nominalement, l’allié de Charles VII : nous avons une lettre de
  recommandation pour un serviteur allemand du Roi, adressée à ce prince à la
  date du 24 août 1446[69]. Charles VII
  était aussi en rapport avec le jeune roi de Hongrie : au mois d’août un
  ambassadeur de ce prince se trouvait à la cour de Chinon[70]. Enfin le Roi
  entretenait des relations avec le duc Sigismond d’Autriche[71] et avec le duc
  Guillaume de Saxe[72].

  Que se passa-t-il à Bruxelles entre le duc de Bourgogne et
  les ambassadeurs du duc Albert ? Une lettre de ceux-ci donne quelques détails
  sur les relations qu’entretenait le duc Albert avec le roi d’Aragon, dont les
  envoyés se trouvaient alors à la cour de Bourgogne, mais ne nous renseigne
  point sur l’accueil fait aux ouvertures de la maison d’Autriche : Le duc de Gueldre est ici, écrivent les ambassadeurs
  à la date du 17 août ; les affaires sont toujours au
  même point ; nous sommes dans l’attente d’une réponse. Nous vous rapporterons
  verbalement, à notre retour, quelle tournure les choses auront pris[73].

  La présence du duc de Gueldre à la cour de Philippe le Bon
  n’était point sans intérêt pour le duc Albert, car il s’agissait précisément
  de faire épouser au frère du roi des Romains Marie de Gueldre, dont il avait
  été question autrefois pour Charles d’Anjou[74]. La première
  ambassade n’amena aucun résultat, car, au bout de quelques mois, nous voyons
  le duc Albert en envoyer une seconde, qui arriva à Bruxelles au mois de
  février 1447.

  Cette fois, nous ne sommes point réduits à des conjectures
  : nous avons les rapports du margrave de Röteln et des autres ambassadeurs.

  Fort gracieusement accueilli par le duc et la duchesse, le
  margrave eut, dès le lendemain de son arrivée, un entretien particulier avec
  la duchesse Isabelle. Elle l’engagea — et c’est aussi ce qu’avaient fait les
  conseillers du duc de Bourgogne — à laisser de côté, pour le moment, tout ce
  qui était étranger aux deux questions principales : l’affaire de l’empire et
  celle du mariage ; le reste s’arrangerait ensuite facilement. Après de
  longues conférences avec l’évêque de Tournai, le seigneur de Croy, le
  seigneur de Montagu et le chancelier Rolin, le margrave obtint de celui-ci
  une réponse. Le duc aurait désiré pouvoir régler immédiatement l’affaire de
  l’empire ; mais si le duc Albert désirait en référer au roi des Romains, il
  était prêt à attendre jusqu’à la Pentecôte. Quant à lui, si le roi voulait
  lui donner l’investiture et remettre à cet effet ses pleins pouvoirs au duc
  Albert, il remplirait son devoir à l’égard de l’empire comme l’avaient fait
  ses prédécesseurs. Une fois ce point réglé, le duc était disposé à accueillir
  favorablement les autres demandes dont le duc Albert avait entretenu la
  duchesse. Relativement au mariage projeté, le duc en avait parlé au duc et à
  la duchesse de Gueldre, parents de la princesse ; mais ils étaient déjà en
  pourparlers avec le roi de Danemark, et il fallait attendre le résultat de
  cette négociation.

  Peu de jours après, le margrave fut mandé par le duc.
  Philippe lui dit, sous le sceau du serment, avec défense d’en parler à nul
  autre qu’au duc Albert, que plusieurs électeurs s’étaient adressés à lui, et
  qu'il croyait pouvoir disposer de deux ou trois voix en faveur d’Albert. Le
  margrave en conclut qu’on songeait à déposer le roi des Romains, et que le
  duc de Bourgogne était mal disposé à l’égard de ce prince. Dans une nouvelle
  entrevue, la duchesse témoigna de son vif désir de voir aboutir l’affaire du
  mariage.

  Les difficultés ne tardèrent point à surgir. Quand les
  ambassadeurs du duc Albert eurent conféré avec l’évêque de Tournai, le
  chancelier, le maréchal de Bourgogne et le sire de Montagu, désignés par
  Philippe pour suivre les négociations, il fut facile de voir qu’on
  n’arriverait pas à une entente. Le duc de Bourgogne ne voulait point accepter
  l’investiture pour tous les pays désignés par le roi des Romains ; il
  n’acceptait point la formule préparée par la chancellerie impériale[75]. Le duc se
  refusait à reconnaître qu’il fût tenu à quelque service à l’égard de l’empire
  et n’admettait pas que l’investiture ne fût accordée qu’à ses héritiers
  directs. Autre source de contestations : on vit se reproduire toutes les
  anciennes réclamations de la maison de Bourgogne contre la maison d’Autriche
  au sujet de la dot de Catherine de Bourgogne, mariée à Léopold, duc
  d’Autriche, à ses bijoux, aux biens meubles et bijoux du duc Léopold, qu’on
  évaluait à huit cent mille florins. Enfin le chiffre de la dot de Marie de
  Gueldre était loin de répondre aux espérances du duc Albert : au lieu des
  cinq cent raille florins demandés par lui, on n’en voulait donner que
  cinquante mille[76].

  Après de longs pourparlers, on se mit pourtant d’accord
  sur deux points : ceux concernant les possessions tenues en fiefs et
  l’investiture[77].
  Le 18 mai 1447, à Bruges, fut passé un traité particulier portant alliance
  entre le duc de Bourgogne et Albert, duc d’Autriche, et contenant divers
  arrangements entre les deux princes[78].

  Sollicité de donner une adhésion au traité du 18 mars, le
  duc Sigismond répondit qu’il ne pouvait le faire sans réserves, soit
  relativement à une alliance contractée avec le duc de Bourgogne dans les
  termes de cet acte, soit au point de vue des conventions spéciales faites
  entre le duc et son cousin le duc Albert. Pourtant, ne voulant point entraver
  les négociations entamées par le duc Albert et, en contribuant à leur échec,
  causer un notable préjudice à la maison d’Autriche, Sigismond consentait à
  donner son adhésion dans la forme où il pouvait équitablement le faire,
  moyennant caution du roi des Romains et du duc Albert contre tout ce qui
  pourrait léser ses droits et venir à l’encontre de la convention passée par
  lui pour six ans[79] avec le roi des
  Romains et Albert[80]. L’acte
  d’adhésion du duc Sigismond porte la date du 13 septembre 1447[81].

  Aussitôt après la conclusion de son traité particulier
  avec le duc Albert, Philippe le Bon envoya une ambassade ad roi des Romains[82]. Il s’agissait
  de reprendre les projets agités à Besançon et à Nuremberg et de consommer
  l’alliance de la puissance bourguignonne avec l’empire.

  Voici sur quelles bases cette alliance devait être
  conclue.

  La main d’Élisabeth, fille du roi Albert et sœur du jeune
  roi de Hongrie Ladislas, serait donnée au comte de Charolais ; par ce mariage
  on assurerait à la maison de Bourgogne les droits que Ladislas avait sur le
  Luxembourg et aussi sur les comtés de Hainaut, de Hollande et de Zélande ;

  Une nièce de la duchesse de Bourgogne, sœur du roi de
  Portugal, serait unie au roi Ladislas ;

  Toutes les possessions septentrionales de la maison de
  Bourgogne seraient constituées en royaume indépendant[83].

  Le duc de Bourgogne s’était entendu secrètement avec
  Gaspard Schlick, le célèbre chancelier, qui se montrait disposé à seconder
  ses desseins.

  Le porteur des propositions du duc était un simple héraut,
  Henri von Heessel, qui s’intitulait roi d’armes du saint
  Empire romain[84]. Il était à Vienne
  au milieu du mois de juillet et remit aussitôt les lettres de créance de
  Philippe à Gaspard Schlick et au comte Ulrich de Gilly. Après plusieurs
  conférences secrètes avec l’envoyé du duc, ces deux personnages se chargèrent
  de faire eux-mêmes les ouvertures au roi des Romains. Dès le 29 juillet 1447,
  une première réponse fut donnée au nom de ce prince. Les propositions
  relatives au mariage du comte de Charolais avec Elisabeth d’Autriche étaient
  accueillies avec faveur ; des réserves étaient faites au sujet du Luxembourg
  et du mariage de Portugal ; quant au titre royal, le roi des Romains était
  disposé à entendre les ambassadeurs qui viendraient à ce sujet, pourvu qu’ils
  fussent munis de pleins pouvoirs[85].

  Une nouvelle consultation eut lieu le 4 août entre les
  envoyés de Philippe le Bon et le chancelier de l’empire. Il résulte du
  rapport des diplomates bourguignons que, en ce qui touchait à la Couronne,
  les désirs du duc pouvaient facilement être réalisés, mais à deux conditions
  : la première, qu’il se prêterait à certaines exigences du roi des Romains ;
  la seconde, qu’il ouvrirait sa bourse toute grande, et qu’il comblerait de
  ses largesses le roi des Romains et ses conseillers... sans oublier le
  négociateur[86].

  Le 6 août, Henri von Heessel envoya son fils Guillaume
  rendre compte au duc de Bourgogne de sa mission[87]. Il rédigea en
  outre plusieurs mémoires qui furent transmis successivement à Philippe. J’espère, disait Heessel dans l’un d’entre eux, qu’avec la grâce de Dieu, par le mariage et par le royaume
  auxquels vous aspirez, vous arriverez un jour à assurer à votre race la
  couronne impériale... Votre Altesse verra,
  par mes réponses écrites et verbales, que le roi des Romains incline tout à
  fait en notre faveur. J’ajouterai qu’au sujet de plusieurs points, Gaspard
  m’a fait comprendre qu’il y avait à la Cour du roi des personnages qu’il
  serait bon de gratifier de quelque dix à douze mille florins. Il ne faut
  point lésiner quand il s’agit d’obtenir de l’empire un titre royal et une
  couronne. Le duc devait d’autant moins perdre de temps que la main de
  la sœur du roi Ladislas était en ce moment sollicitée par le roi de Pologne
  et par le Dauphin, qui l'un et l’autre avaient des envoyés à la cour
  impériale[88].

  Dans un autre mémoire, un peu postérieur[89], Heessel faisait
  savoir au duc que le roi des Romains avait renvoyé à Noël la réponse à donner
  au roi de Pologne et au Dauphin ; il en concluait que Frédéric inclinait
  plutôt en sa faveur. Mais il engageait le duc à se hâter de faire partir son
  ambassade, et à la composer d’hommes capables et sûrs, car, à sa propre cour,
  il y avait des personnages — le fils de Heessel devait les désigner plus
  clairement — capables d’agir secrètement contre ses intérêts. Heessel
  ajoutait que l’archevêque de Trêves intriguait contre le duc ; qu’à Lyon il
  avait fait savoir au Dauphin que, si ce prince lui accordait un secours de
  six mille chevaux, il saurait bien amener le duc de Saxe à envahir le
  Luxembourg. A propos du duc de Saxe et du Luxembourg,
  continuait Heessel, votre altesse a dû remarquer un
  paragraphe de la réponse du roi des Romains où il est dit que le droit sur le
  Luxembourg appartient à la couronne de Bohême. Vous comprenez que Guillaume
  de Saxe, faisant part au roi de Bohême de la chose, le Pousse à force
  d’argent et de belles paroles à secourir l’archevêque de Cologne contre
  monseigneur de Clèves. Si les choses marchent à leur gré en Westphalie ; si
  d’autre part l’archevêque de Trêves obtient du Dauphin les six mille chevaux,
  Saxe et Bohême traverseront le Rhin, et Trêves, arrivant de son côté, tous
  ensemble tomberont sur le Luxembourg et sur votre altesse[90].

  Le 20 septembre, à Vienne, Frédéric III signait des
  lettres portant investiture au duc de Bourgogne pour le Hainaut, la Hollande,
  la Zélande et la Frise ; en même temps il donnait en fief au duc les duchés
  de Brabant, de Lothier et de Limbourg, et le marquisat du Saint-Empire[91]. Peu après on
  rédigea la formule du serment que Philippe devait prêter[92].

  A la réception des messages de Henri von Heessel, le duc
  de Bourgogne se décida à faire partir une ambassade. Mais, au lieu de
  désigner de notables conseillers, il fit choix d’un obscur secrétaire, Adrien
  van der Ee, garde de ses archives de Brabant et de Limbourg[93]. Les
  instructions qu’il lui remit portent la date du 22 octobre 1447 ; elles ont
  trait : 1° aux mariages projetés, dont on devait poursuivre l’accomplissement
  ; 2° au fait du royaume et de l'intitulation. Sur ce point délicat, le duc
  donnait charge à son envoyé de dire que l’initiative n’avait point été prise
  par lui, et que c’était à messire Gaspard et à ses autres amis et bienveillans de par delà de poursuivre
  l’affaire. Van der Ee devait se conformer aux instructions données à Heessel.
  Au sujet des limites du nouveau royaume, on devait demander qu’elles fussent
  fixées ainsi et par la manière que le Roy Lothaire,
  fils de l’Empereur Charles le Grant tenoit son royaume qu’il eut par partage
  avec ses frères, enfans dudit Empereur Charles. Le duc ne voulait
  point envoyer d’ambassade notable, ni faire une démarche publique à cet égard,
  sans être certain que les choses aboutiraient à la fin désirée, car honte seroit d’estre refusé en tel cas. Mais, alors
  même que l’on ne pourrait aboutir sur ce point, le duc comptait bien envoyer
  une notable ambassade pour conclure les mariages en question, et notamment
  celui du comte de Charolais.

  Adrien van der Ee partit aussitôt pour Vienne[94] ; il était
  porteur de lettres de créance dit duc et d’une lettre de la duchesse Isabelle
  pour le duc Albert d’Autriche, qu’il devait voir au passage[95].

  On fut très étonné à la cour de Vienne de voir apparaître
  un négociateur de si mince importance ; on ne fut pas moins surpris de ce que
  le duc de Bourgogne se montrait fort exigeant au sujet de la dot de la
  princesse Elisabeth. Après de longues discussions, on finit par offrir au
  duc, qui demandait cent vingt mille florins, une somme de soixante-dix mille
  florins, et on le mit en demeure de donner une réponse définitive avant la
  Saint-Jean-Baptiste. En ce qui concernait le mariage avec une princesse de
  Portugal, le roi des Romains se réservait d’envoyer secrètement un message à
  la cour de Portugal, Pour lui faire un rapport à ce sujet, afin de donner
  suite au projet si cela lui convenait. Quant au titre royal, Frédéric voulait
  bien accorder au duc cet avantage, mais à certaines conditions déterminées
  par lui[96].

  Van der Ee retourna près du duc de Bourgogne. A la date du
  3 juin 1448, il fit connaître, par une lettre adressée au duc Albert, à Cilly
  et à Schlick[97],
  les dispositions de son maître. Philippe, ne trouvant point les négociations
  assez avancées, se refusait à l’envoi d’une ambassade solennelle. La vérité
  est que, n’ayant pas rencontré à la cour impériale une adhésion assez
  formelle à ses propositions, notamment au sujet de l’abandon par le roi
  Ladislas de toute prétention sur le Luxembourg en faveur de sa sœur, le duc
  de Bourgogne reculait. A la date du 17 août, le duc Albert fit savoir à ce
  prince qu'il ne pouvait ni ne voulait agréer sa demande au sujet de la
  constitution de ses possessions en royaume[98]. Le 6 septembre
  suivant, Cilly et Schlick donnèrent une dernière réponse, où étaient précisés
  les motifs de ce refus[99]. Les
  négociations furent rompues ; le double projet d’union entre le comte de Charolais
  et Catherine d’Autriche, d’une part, entre le duc Albert et Marie de Gueldre,
  de l’autre, demeura abandonné.
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Comme, disait le duc, sur
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juris gentium, p. 413. Cette lettre doit avoir été écrite avant le départ
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CHAPITRE XIII. — RELATIONS AVEC LE DUC DE BOURGOGNE ET AVEC LES PRINCES
ALLEMANDS (suite).


 





 
  	
   

  (1447-1449)

   

  Relations de Charles VII avec les princes électeurs ;
  ambassade du duc Sigismond d’Autriche ; demande de secours adressée par
  l’archevêque de Cologne ; mission donnée par l’électeur de Saxe à Henri
  Engelhard ; échange de lettres entre ce prince et Charles VII. — La guerre se
  poursuit contre l’archevêque de Cologne et le duc de Clèves ; elle menace de
  devenir générale par l’intervention du duc de Bourgogne, d’une part, et de
  Charles VII, de l’autre. — Projet de mariage entre le duc Sigismond
  d’Autriche et Éléonore d’Écosse ; négociations à ce sujet avec le roi d’Écosse
  ; échange d’ambassades entre Sigismond et Charles VII ; fiançailles de la
  princesse. — Intervention de Charles VII dans la lutte des Fribourgeois avec
  le duc de Savoie ; pacification de cette querelle. — Ambassade du Roi vers le
  duc Sigismond ; ce prince envoie une ambassade en France pour la conclusion
  de son mariage ; traités du 7 septembre 1448 ; renouvellement de l’alliance
  entre la France et l’Écosse ; mariage du roi d’Écosse avec Marie de Gueldre.
  — Relations entre Charles VII et Philippe le Bon ; ambassade de l’évêque de
  Châlon en 1447 ; nouvelles ambassades ; la tenue d’une conférence est
  décidée. — Conférence de Paris ; instructions données par Philippe à ses
  ambassadeurs ; appointement de Paris, en date du 19 novembre ; suite des
  négociations ; arrangements conclus au mois de janvier 1449. — Ambassade de
  Charles VII à Philippe à l’occasion de la rupture avec l’Angleterre.

   

  Au moment où le duc de Bourgogne voyait s’évanouir
  l’ambitieux dessein qu’il avait formé et s’écrouler à l’avance le brillant
  édifice dont il ne lui avait même pas été donné de poser les fondements,
  Charles VII était à la veille de donner une épouse de son choix au prince
  que, pendant de si longues années, il avait nommé son fils : en s’unissant à
  Éléonore d’Écosse, le duc Sigismond d’Autriche allait plus que jamais se
  trouver rattaché à l’alliance de la France. Avant d’entrer dans l’exposé de
  cette affaire, disons un mot des relations de Charles VII avec les princes
  allemands, durant les années 1447 et 1448.

  L’intervention du Roi dans les affaires ecclésiastiques
  avait donné lieu à des négociations avec les électeurs de l’empire. Au mois
  de février 1447, le comte de Blanckenheim était venu à Tours, en compagnie de
  Philibert de Surye et de Henri Bayer, chargé d’une mission des princes
  allemands[1]. A la fin de ce
  mois, une ambassade, où figurait le même comte, était envoyée par Charles VII
  à Nuremberg, où devait se tenir une diète. Elle avait pour mission de décider
  l’archevêque de Trêves à s’unir au Roi pour travailler à l’extinction du
  schisme et de saisir les princes électeurs des réclamations de la France au
  sujet de la campagne de 1444 et d’autres points en litige[2]. De longues
  instructions,, rappelant tous les faits, furent remises aux ambassadeurs à la
  date du 24 février[3].
  La mort d’Eugène IV, survenue à ce moment, empêcha la réunion de l’assemblée
  de Nuremberg. Les envoyés de Charles VII se bornèrent à rédiger une note
  résumant la teneur de leurs instructions et à l’envoyer aux princes
  électeurs, afin de les mettre au courant des réclamations de leur maître.
  Cette note devait être transmise au roi des Romains et aux parties
  intéressées[4].
  Quelle fut la suite donnée à ces ouvertures ? Nous l’ignorons[5]. Nous pouvons
  constater seulement que le comte de Nassau s’intéressa à certaines
  revendications du Roi, relatives à la succession de sa mère Isabeau de
  Bavière, et envoya, à ce propos, son fils à la cour de France[6]. Au mois de mai,
  l’archevêque de Trêves se rendit à Bourges, en compagnie du chancelier de
  l’archevêque de Cologne et du chanoine Henri Engelhard, secrétaire du duc de
  Saxe. On a vu plus haut que celui-ci était porteur d’une lettre de créance de
  son maître, en date du 10 avril[7].

  Un ambassadeur spécial, Jean Franberger, avait été envoyé
  par Charles VII au duc de Saxe pour lui faire savoir qu’il désirait traiter
  l’affaire de la pacification de l’Église de concert avec les princes ses
  alliés. En réponse à cette communication, Frédéric de Saxe avait fait partir
  son secrétaire. Chose curieuse : nous apprenons par la correspondance d’Henri
  Engelhard que, en se rendant en France en compagnie de l’archevêque de
  Trêves, l’ambassadeur saxon avait posé pour condition expresse que, au cours
  de sa mission, il ne serait traité d’aucune question étrangère aux affaires
  de l’Église. Engelhard paraissait craindre que son maître, dont la politique
  était pleine de circonspection, ne fût entraîné plus loin qu’il ne voulait
  aller, et que, plus tard, il n’en résultât pour lui quelque désagrément.
  Évidemment le duc de Saxe voulait, en particulier, garder une grande réserve
  au sujet de l’affaire du Luxembourg[8]. A peine arrivé à
  Bourges, Engelhard écrivait à ce prince : J’ai
  constaté que le Roi ne songeait point à certaines choses que vous savez,
  autant que moi et beaucoup d’autres le pensions. Il ajoutait : Le Roi se montre plein de bienveillance à l’égard de votre
  grâce. Le sénéchal (Brezé) et l’archevêque de Reims m’ont parlé de la princesse
  Annette, votre fille, que, en raison de sa bonne amitié pour vous, le Roi
  verrait avec plaisir unie au jeune roi d’Ecosse, qui est en toutes choses
  d’accord avec lui[9].

  Au mois de juin, tandis que Henri Engelhard était à la
  Cour, une ambassade du duc Sigismond y arriva : elle se composait du
  commandeur Louis de Landsee, et de trois autres chevaliers, avec une suite de
  quarante chevaux, et venait pour demander, au nom du jeune duc, la main de la
  sœur du roi d’Écosse. La demande n’est pas du goût
  du roi, écrivait Engelhard à son maître : il
  a fait répondre qu’il devait en référer au roi d’Écosse et qu’il serait trop
  long d’attendre sa réponse. Des ambassadeurs bourguignons étaient
  aussi venus à Bourges ; ils étaient partis de fort mauvaise humeur, et
  c’était, disait l’envoyé saxon, un déchaînement universel à leur sujet[10]. L’archevêque de
  Cologne avait chargé son chancelier de demander au Roi un secours de dix-huit
  cents chevaux, entretenus aux frais du trésor royal : le Roi avait répondu
  qu’il avait présentement une ambassade en Angleterre pour négocier la paix,
  et qu’il ne pouvait donner que six cents hommes ; il avait enjoint de les
  faire partir immédiatement ; il avait dit au représentant de l’archevêque
  qu’il enverrait dès ambassadeurs au duc de Bourgogne et au duc de Clèves pour
  leur recommander de traiter son allié avec justice et équité : sinon il
  viendrait à son secours avec toute sa puissance. Le Roi avait ajouté qu’une
  fois son ambassade revenue d’Angleterre, si l’état des négociations le
  permettait, il enverrait à Cologne toute sa cavalerie, ou du moins autant
  d’hommes qu’on lui en demanderait. Une estafette était prête à partir pour
  Cologne, afin d’y faire connaître le résultat des négociations et de
  permettre à l’archevêque de prendre une décision relativement au contingent
  qui serait fourni aux frais du Roi[11].

  Deux mois plus tard, de Lyon, où il s’était rendu en
  compagnie de l’archevêque de Trêves, Engelhard envoyait encore des nouvelles
  à sa Cour : Le duc de Milan, malade depuis
  longtemps, vient de mourir. Pendant tout l’été, le duc de Savoie a été en
  correspondance secrète avec le roi de France. Je viens enfin de découvrir à
  quel sujet. Ayant appris par sa sœur la duchesse de Milan que le duc ne
  vivrait plus longtemps, le duc de Savoie s’est entendu avec le roi de France
  sur les voies et moyens de devenir maître du duché de Milan et du pays de
  Gênes. Seulement le Roi n’a promis son appui que si Félix (l’antipape) se
  prête à tout ce qu’on exige de lui. Aussitôt la nouvelle de la mort du duc de
  Milan (arrivée il y a huit jours), le duc et son fils aîné — que l’on prétend être
  désigné comme héritier dans le testament du Milanais — sont partis avec six mille chevaux, dans le but de s’emparer de Milan.
  Le Dauphin, de son côté, se tient prêt à partir, avec six mille chevaux, pour
  la même destination, par une autre route ; il tient déjà le beau comté
  d’Asti, que le défunt Milanais lui avait donné en gage pour secours prêté...
  L’entente du Roi et du duc de Savoie est à ce point
  secrète que personne ici ne sait ce que le Dauphin entend faire avec son
  armée, ni s’il agira pour ou contre la Savoie. Il résulte de la lettre
  d’Engelhard que c’est seulement à ce moment que se fît l’échange des lettres
  de ratification du traité du 13 février 1445 : Le
  Roi a fait déposer à Genève la lettre qui vous est destinée,
  écrivait-il ; c’est là que vous devrez envoyer la
  vôtre et celle du duc Guillaume. Moyennant l’assurance que je lui ai donnée,
  le Roi a refusé au duc de Bourgogne le secours que celui-ci demandait
  instamment contre Cologne et monseigneur le duc Guillaume ; il se dit tout
  prêt à vous prouver son amitié.

  Au retour d’Engelhard de sa mission, le duc Frédéric de
  Saxe envoya (février 1448) un nouveau
  message au Roi ; le porteur était Janon de Kokeritz, dont les ancêtres,
  disait le duc, avaient mérité de placer les lys de France sur leur écusson ;
  il avait mission de remettre l’acte portant alliance et confédération entre
  le Roi et le duc, et de demander que les lettres de ratification du Roi
  fussent transmises à l’archevêque de Trêves, qui les ferait ensuite parvenir
  au duc[12]. Nous avons la
  réponse de Charles VII à cette lettre. Autant que le duc, le Roi avait un vif
  désir d’entretenir l’alliance de la maison de Saxe avec la Couronne ; ayant
  éprouvé l’adresse de Janon de Kokeritz dans l’art de tendre les arbalètes et
  dans les autres exercices du même genre, il le retenait très volontiers à son
  service ; il avait reçu les lettres d’alliance, et envoyait ses lettres
  d’approbation, par un de ses écuyers d’écurie, à l’archevêque de Trêves[13]. Dans une
  seconde missive, le Roi accréditait auprès du duc de Saxe le même écuyer, qui
  était chargé de lui porter le traité d’alliance[14].

  Le Roi entretenait toujours des relations avec son allié
  l’archevêque de Cologne. Ce prince poursuivait sa lutte contre le duc de
  Clèves. Au printemps de 1447, il avait reçu d’importants secours du roi des
  Romains, du duc Guillaume de Saxe et d’autres princes d’Allemagne ; il alla faire
  le siège de la ville de Soest (30 juin).
  Le duc de Bourgogne, qui redoutait une attaque du duc de Saxe du côté du
  Luxembourg[15],
  arma de son côté, et envoya des troupes au duc de Clèves et au bâtard de
  Bourgogne, Cornille, gouverneur du Luxembourg[16]. La
  conflagration menaçait de devenir générale, et d’un moment à l’autre la
  France pouvait être amenée à y prendre part[17]. Mais
  l’archevêque de Cologne fut bientôt forcé de lever le siège de Soest, et,
  abandonné par une partie de ses troupes auxiliaires, il implora de nouveau
  l’assistance de Charles VII. Dans une lettre en date du 17 avril 1448, il
  insistait pour que ce secours lui fût envoyé à bref délai ; en même temps, il
  faisait part au Roi des bonnes dispositions de l’évêque de Liège à l’égard de
  la Couronne, et annonçait la venue du comte de Blanckenheim, chargé de donner
  d’amples explications[18].

   

  Nous avons vu plus haut Henri Engelhard faire allusion au
  projet de mariage entre le duc Sigismond d’Autriche et une princesse
  d’Écosse. L’ambassadeur saxon annonçait à son maître que Charles VII avait
  promis de sonder, à ce sujet, le roi d’Écosse. Jacques II était encore trop
  jeune pour s’occuper des affaires de son royaume, et la reine mère était morte
  en juillet 1445. Les relations de la France et de l’Écosse, un moment
  interrompues, devinrent plus fréquentes à partir de 1446. Dans le cours de
  cette année, nous voyons un héraut du roi Jacques à la Cour[19] ; nous avons
  mentionné plus haut l’envoi d’une lettre de Charles VII à son allié (février 1447) pour le mettre au courant de
  ses négociations avec l’Angleterre[20]. Le 27 mai
  suivant, Jacques II, en accusant réception d’une autre lettre du Roi,
  rappelait les anciennes alliances avec la Couronne, et faisait une ouverture
  au sujet du mariage du Dauphin avec sa sœur Éléonore[21]. Charles VII
  déclina cette proposition. Au mois de juin, après la venue de l’ambassade du
  duc Sigismond, le Roi fit partir pour l’Écosse Guillaume de Menypeny, avec
  une lettre où il transmettait à Jacques II l’offre du jeune duc. Deux des
  nombreuses filles du roi Jacques Ier étaient élevées à la Cour : l’aînée,
  Jeanne, était sourde-muette, et il était difficile de lui trouver un mari ;
  c’est de la seconde, Éléonore, qu'il s’agissait pour prendre à la cour
  d’Innsbruck la place de Radegonde de France.

  Le roi d’Écosse répondit à Charles VII à la date du 1er
  septembre 1447. Il le remerciait du souci qu’il prenait de l’avenir de sa
  sœur ; si le mariage dont il avait parlé, et qui aurait eu ses préférences,
  ne pouvait s’effectuer, il consentait volontiers à l’union d’Éléonore avec le
  duc Sigismond d’Autriche, et s’en remettait pour cela au Roi[22]. Cette lettre
  parvint au Roi le 30 novembre ; il n’en avait point attendu la réception pour
  suivre l’affaire avec Sigismond. Le 12 décembre 1447, celui-ci, au retour de
  son envoyé Jean Pechl, chargé d’une mission près de Charles VII, annonçait
  que, dans un délai de quatre mois, il enverrait une ambassade pour conclure
  l’affaire du mariage[23]. A la date du 7
  février, Charles VII répondait qu’il acceptait ce délai, et chargeait Jean
  Pechl d’exposer de vive voix ses intentions à Sigismond[24]. L’ambassade
  annoncée[25]
  arriva, sur ces entrefaites, à la cour de France : elle apportait au Roi une
  lettre où le jeune prince se déclarait prêt à s’unir avec Éléonore d’Écosse.
  Le 11 mars, Charles VII écrivit de nouveau à Sigismond : l’affaire du mariage
  avait subi un retard, tant à cause de la nécessité de s’assurer du
  consentement du roi d'Écosse, auquel il avait pour cela envoyé une ambassade,
  que de notifier le projet d’alliance aux ducs de Bretagne et de Savoie, époux
  de deux sœurs de la princesse. Mais la diligence que le Roi avait apportée à
  cette affaire lui avait permis d’aboutir : les fiançailles venaient d’être
  célébrées[26]
  ; et comme le duc devait, dans un délai de quatre mois, donner son
  acceptation définitive, le Roi chargeait un des ambassadeurs de retourner
  près de son maître afin de le mettre pleinement au courant[27].

  Sur ces entrefaites, le roi d’Écosse avait écrit au Roi (9 janvier 1448), pour annoncer l’envoi d'une
  ambassade chargée de s’occuper de son propre mariage, aussi bien que de celui
  de ses sœurs[28].
  C’était une négociation nouvelle qui allait se joindre à la précédente.

  L’affaire du mariage n’était point la seule agitée entre
  Charles VII et Sigismond d’Autriche. Dans une lettre du 6 mai 1448, il
  entretenait le Roi d’une question qui le préoccupait vivement. Les habitants
  de Fribourg étaient en lutte avec le duc de Savoie. Les hostilités avaient
  été ouvertes à la fin de 1447 ; Berne avait pris parti pour le duc de Savoie
  ; la ville de Bâle et les cantons Suisses avaient tenté vainement de pacifier
  la querelle. Sigismond s’était adressé au Roi, le priant de s’interposer en
  faveur des Fribourgeois, et celui-ci s’était empressé d’accéder à son désir[29]. La diplomatie
  royale poursuivait alors la conclusion d’une double alliance, offensive et
  défensive, avec le duc de Savoie et les cantons Suisses[30] ; il était d’une
  haute importance de prévenir un conflit qui aurait entravé l’exécution des
  projets du Roi. Informé que Charles VII allait intervenir, le duc Sigismond
  écrivait qu’il comptait lui envoyer à ce sujet une ambassade ; mais comme,
  dans l’intervalle, les habitants de Fribourg étaient exposés à succomber sous
  l’effort de leurs adversaires, il priait instamment le Roi de leur fournir
  les moyens de se tirer d’affaire, afin qu’ils pussent reconnaître
  l’efficacité de son intervention[31]. Le 20 mai
  suivant, le gouvernement de Fribourg était invité par des ambassadeurs du Roi,
  alors à Lausanne en compagnie d’envoyés du duc de Bourgogne, à se faire
  représenter à des conférences qui allaient s’ouvrir dans cette ville pour
  travailler à une pacification. Le 26 mai on vit arriver à Fribourg deux
  ambassadeurs français, Aimery de Hoquedé, abbé de Saint-Thierry de Reims, et
  Guillaume de Menypeny, seigneur de Concressault, et deux ambassadeurs
  bourguignons[32].
  Ce ne fut pas sans peine qu’on triompha des velléités belliqueuses des
  Fribourgeois ; enfin, le 16 juillet, grâce à la médiation des ambassadeurs de
  France et dé Bourgogne, et des villes et communautés de Bâle, Schwytz, Uri,
  Unterwalden, Zug et Glaris, fut signé à Morat un traité mettant fin aux
  hostilités[33].

  La mission des ambassadeurs de Charles VII ne se bornait
  pas à cette pacification ; ils devaient se rendre à la cour du roi des
  Romains pour engager ce prince à travailler, de concert avec le Roi, à la
  pacification de l’Église[34], et aller
  ensuite s’entendre avec le duc Sigismond relativement au douaire de la
  princesse d’Écosse[35].

  L’affaire du mariage ne tarda pas à suivre son cours. Le 1er
  juin, à Innsbruck, Sigismond donnait des pouvoirs pour conclure son mariage
  avec Éléonore[36]
  ; le même jour, il écrivait à Charles VII pour accréditer auprès de lui de
  nouveaux ambassadeurs[37]. De son côté, le
  roi d’Écosse, à la date du 6 mai, donnait mission à William, lord Crichton,
  chancelier d’Écosse, à John Ralston, évêque de Dunkeld, et à Nicolas de
  Otterburn, official de Saint-André et chanoine de Glascow, de se transporter
  dans les États du duc de Bourgogne, du duc d’Autriche et du comte d’Armagnac,
  et ailleurs où ils jugeraient utile, pour négocier l’affaire du mariage des
  deux princesses ses sœurs[38]. Les
  ambassadeurs étaient aussi porteurs d’une lettre de leur maître pour le duc
  Sigismond, par laquelle lord Crichton et Nicolas de Otterburn étaient
  accrédités auprès de lui[39], et d’une lettre
  pour Charles VII.

  L’ambassade de Sigismond d’Autriche arriva en Touraine
  dans le courant d’août ; elle n’y trouva point les ambassadeurs que nous
  venons de nommer, mais seulement un mandataire du roi d’Écosse, Thomas de
  Spens, protonotaire apostolique, investi, de concert avec Nicole Chambre,
  seigneur de la Guerche, — le capitaine de la garde du Roi, — des pouvoirs
  nécessaires pour contracter le mariage de la princesse Éléonore[40]. Charles VII
  s’occupa aussitôt de prendre les derniers arrangements[41]. Nous avons le
  texte du pouvoir (daté de Champigny, le 27
  août) qu’il donna à l’évêque de Maillezais, à Bertrand de Beauvau et
  au sire de Gaucourt pour conclure avec les ambassadeurs du duc Sigismond un
  traité d’alliance perpétuelle[42]. Les
  négociations ne tardèrent pas à aboutir à la conclusion de trois traités,
  passés à la date du 7 septembre 1448 : le premier fixant les clauses du
  contrat de mariage de Sigismond et d’Éléonore[43] ; le second
  portant alliance et confédération entre Charles VII et Sigismond[44] ; le troisième
  portant alliance et confédération entre le roi d’Écosse et Sigismond[45]. Le lendemain 8
  septembre, la cérémonie du mariage fut accomplie par l’évêque de Maillezais,
  en présence du Roi, de la Reine et d’un grand nombre de seigneurs, dans
  l’église de Beaumont près Chinon[46].

  L’ambassade du roi d’Écosse trouva donc l’affaire du
  mariage conclue, quand, après un long séjour à la cour du duc de Bourgogne[47], elle arriva près
  de Charles VII, à la fin de septembre[48]. Mais la mission
  qu’elle avait à remplir s’étendait à d’autres points ; il s’agissait, d’une
  part, de renouveler les traités d’alliance entre la France et l’Écosse ; de
  l’autre, de trouver une épouse à Jacques II. C’est ce qui résulte de la
  lettre du roi d’Écosse à Charles VII[49], remise par les
  ambassadeurs, et des pouvoirs à eux donnés[50]. Les envoyés du
  duc d’Autriche et du roi d’Écosse firent un long séjour à la Cour. Il fallait
  expédier les affaires que les ambassadeurs d’Écosse étaient changés de
  traiter ; il fallait préparer le départ de la princesse d’Écosse, régler son
  itinéraire[51],
  se munir des sauf-conduits nécessaires au voyage[52]. Charles VII
  remit à Guillaume de Menypeny une lettre l’accréditant auprès de Sigismond[53]. La jeune
  princesse prit enfin le chemin du Tyrol sous la conduite du sire et de la
  dame de Gaucourt[54]. Peu après son
  déport, fut signé à Tours (31 décembre)
  un traité renouvelant les anciennes alliances entre la France et l'Ecosse et
  contenant certaines clauses relatives à l’attitude de chacun des alliés à
  l’égard de l’Angleterre[55].

  En quittant la cour de France, les ambassadeurs écossais
  se rendirent près du duc de Bourgogne. Ils n’avaient trouvé en France, aucune
  princesse pouvant convenir à leur maître, et Charles VII leur avait conseillé
  de s’adresser à Philippe le Bon. Ce prince offrit aussitôt la main de sa
  nièce, Marie de Gueldre, élevée à sa Cour, et qui remplissait toutes les
  conditions désirables[56]. Après avoir
  obtenu l’agrément de Charles VII, les ambassadeurs passèrent à Bruxelles le
  contrat de mariage, à la date du 1er avril 1449[57].

   

  L’échec éprouvé par le duc de Bourgogne, dans ses
  négociations avec Frédéric III, devait-il le rendre plus circonspect à
  l’égard de Charles VII ? Nous le voyons, à ce moment, entamer de nouvelles
  négociations qui aboutirent à la conclusion d’un compromis connu sous le nom
  d’appointement de Paris.

  Le duc ne cessait de se plaindre des empiètements de la
  juridiction royale. Dans une lettre écrite au Roi, le 16 février 1447, il
  rappelait que ce prince avait donné à Châlons des lettres patentes, portant
  surséance durant neuf ans aux appels de Flandre ; au mépris de cette
  ordonnance, d’incessantes poursuites étaient lancées par les officiers
  royaux. Le duc ne doutait pas que ce fût à l’insu de Charles VII ; il le
  priait, dans les termes les plus courtois — on pourrait dire les plus
  humbles, — d’annuler un mandement de relèvement en cas d’appel donné par le
  Parlement, au sujet d’une sentence rendue à Bruges, ou tout au moins de faire
  surseoir à l’exécution ; il demandait que des ordres fussent donnés aux gens
  du Parlement pour que de pareils faits ne se reproduisissent pas[58].

  Au mois de mai suivant, une ambassade bourguignonne,
  composée de Jean Germain, évêque de Chalon, de Pierre de Bauffremont,
  seigneur de Charny, et de Pierre de Goux, se rendit à la cour de France ;
  elle avait mission de porter à la connaissance du Roi et de son Conseil
  l’exposé des griefs dont le nombre allait chaque jour croissant[59]. Nous avons le
  compendieux discours prononcé à cette occasion par l’évêque de Châlon[60]. Le prélat avait
  emprunté au psaume LXVII le texte suivant : Confirma
  hoc, Deus, quod operatus es in nobis, et il l’expliquait de la
  sorte : C’est-à-dire, Sire, plaise à Votre Majesté
  royale de confermer, enteriner, faire garder et mettre en pratique deue le
  bien que avez fait et ouvré en ce royaulme. Pour s’efforcer de
  troubler la paix qui règne en France, les ennemis du Roi ont pris un
  capitaine général qui s’appelle Mauvais rapport,
  et qui a juré de mettre la discorde au sein de la maison de France. Deux
  choses sont nécessaires pour triompher de sa fâcheuse influence : Confidence d’abord, et ensuite Espérance. Le discours, rempli d’allégories et
  de digressions, n’est au fond que le développement de ces deux pensées. L’évêque
  y fait ressortir les bienfaits de la paix et constate les heureux résultats
  déjà obtenus : N’est-il pas chose notoire que, par la
  demourance de paix en votre royaume, votre domaine commence à remettre sus,
  les églises qui ont esté abatues et les ministres chassés hors, se
  réedifient, et le divin office commence ; partout les monastères se
  fournissent de religieux ; les universités sont fréquentées ; votre noblesse,
  dont les pères ont été morts par guerre, se renouvellent, et leurs enfants se
  nourrissent dessous paix pour servir au temps à venir ; les villes et villages
  se resplendissent, remplissent de gens, et se refont les maisons et la terre
  cultivée. Vers la fin, l’évêque de Châlon trace un brillant tableau
  des perspectives qui s’ouvriraient si le Roi et le duc de Bourgogne
  demeuraient en bon accord : avec la puissance du duc, ses grandes possessions
  hors du royaume[61],
  on pourrait, une fois la paix conclue avec les Anglais, entreprendre une
  expédition en Orient et arracher la Grèce au joug des Turcs. Le prélat
  conclut en ces termes : Sire, donc, gardez l’écusson
  de paix planté en votre royaume, écrit et scellé de religion, unité de
  courages, de douceur envers vos parents et subjets, et y planter la haie de Confidence
  contre Mauvais rapport ; et vous ne doubterez ni Anglois ni Espagnols, ni
  Arragonnois, ni nations qui soient dessous le ciel, ains profiterez au bien
  de la foi et l’exaltation d’une très noble maison de votre haute majesté en
  ce monde temporellement, et après éternellement, ce que vous doint Dieu. Amen.

  Sur ces entrefaites le duc de Bourgogne obtint une bulle
  de Nicolas V (23 mai 1447), confirmant
  celle donnée par son prédécesseur au sujet du différend entre le Roi et le
  duc : le Pape désignait les évêques de Liège et d’Utrecht et l’abbé de
  Saint-Aubert de Cambrai pour trancher toutes les difficultés soulevées par
  l’application du traité d’Arras[62].

  Les exhortations à la paix de l’évêque de Châlons
  coïncident avec la reprise des hostilités entre l’archevêque de Cologne et le
  duc de Clèves ; elles attestent la crainte qu’avait le duc Philippe de voir
  une rupture se produire et le Roi entamer contre lui une lutte ouverte avec
  l’appui du duc Guillaume de Saxe et des autres auxiliaires de l’archevêque[63]. Les inquiétudes
  du duc ne tardèrent pas à se dissiper : les événements se chargèrent de le
  rassurer[64].
  Au cours de cette année, il continua à être en fréquentes relations avec le
  Roi[65]. C’est le moment
  où il s’allie avec le roi d’Aragon, auquel il fait porter le collier de la
  Toison d’or[66],
  où il soutient en Lombardie le duc d’Orléans, et se croit à la veille de
  réussir dans ses négociations avec Albert d’Autriche et Frédéric III. Mais
  l’échec qu’il subit à Vienne l’amène à entrer en accommodement avec la
  France. Au mois de mai 1448, deux ambassadeurs se rendent à Tours près du
  Roi, et de là en Bourgogne vers le chancelier Rolin[67] ; au mois de
  juillet, une conférence se réunit à Amiens entre des représentants du Roi et
  du duc[68] ; il est convenu
  qu’une journée sera tenue le 1er septembre,
  pour examiner toutes les questions litigieuses ; cette réunion est renvoyée
  au 25 septembre : c’est à Paris quelle doit avoir lieu.

  La conférence de Paris marque une nouvelle étape dans les
  relations entre Charles VII et Philippe le Bon ; elle est, après la
  conférence de Châlons en 1445, la plus importante des réunions tenues entre
  les représentants des deux parties. Il convient donc d’exposer avec quelque
  détail les faits qui s’y rapportent.

  Dans les amples instructions données par Philippe à ses
  ambassadeurs, il leur recommandait, avant toutes choses, d’insister sur la
  stricte exécution du traité d’Arras. Ils devaient réclamer la punition des
  meurtriers de Jean sans Peur, notamment de Tanguy du Chastel et de Pierre
  Frotier, auxquels le Roi ne craignait pas de continuer ses faveurs : le titre
  de prévôt de Paris avait même été maintenu à Tanguy, et il avait été désigné
  pour faire partie de la grande ambassade envoyée au Pape ; ils devaient
  exiger que les fondations prescrites à Montereau et aux Chartreux de Dijon,
  pour le repos de l’âme du feu duc, fussent entin faites ; ils devaient
  réclamer le paiement intégral des cinquante mille écus dus pour restitution
  des biens et joyaux du feu duc, sur lesquels quinze mille écus seulement
  avaient été payés ; ces trois conditions devaient être imposées tout d’abord
  ; si les représentants du Roi voulaient encore apporter des délais à leur
  exécution, les ambassadeurs ne passeraient outre qu’en protestant que tout ce
  qui serait fait ultérieurement ne pourrait y déroger ou préjudicier. Les
  ambassadeurs aborderaient ensuite les points de détail, longuement énumérés
  dans leurs instructions[69]. Pierre de Goux
  était venu de Bourgogne ; en compagnie du président Armenier, trouver le duc
  à Hesdin pour s’entendre avec lui[70] ; il partit le
  22 septembre pour se rendre à Paris, où se trouvèrent bientôt tous les
  ambassadeurs bourguignons : c’étaient le chancelier Nicolas Rolin, l’évêque
  de Tournai, le président Armenier, Jean de Groy, seigneur de Chimay ; Gilles
  de le Woestine, président de la chambre du conseil de Flandre ; Jean d’Auby,
  Jean le Sot, Guillaume de Zadelaire, Jean de Molesme. Oudart Chuperel, Jean
  Vincent et Godefroy Cloet[71]. Charles VII
  avait délégué, pour le représenter, le comte de Dunois, Jean Jouvenel des
  Ursins, évêque de Laon ; Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny ; Jean
  Dauvet, procureur général, etc.[72]

  La conférence s’ouvrit le 1er octobre. Les discussions
  furent longues et donnèrent lieu à plusieurs échanges de communications entre
  le duc et ses ambassadeurs[73]. A la date du 19
  novembre, les représentants de Charles VII remirent aux ambassadeurs
  bourguignons un long mémoire contenant leurs réponses aux doléances du duc.

  Sur les trois premiers points : 1° l’affaire de Tanguy du
  Chastel ; 2° les fondations et constructions prescrites par le traité d’Arras
  ; 3° la dette de cinquante mille écus, les ambassadeurs du Roi répondirent
  qu’ils n’avaient à ce sujet aucune instruction, et qu’ils ne pensaient pas
  qu’il en dût être parlé ; ils consentaient pourtant à en référer à leur
  maître.

  4° Désordres commis par les gens de guerre de l’un et
  l’autre parti ; punition des capitaines et gens de guerre qui, depuis le
  traité d’Arras, ont ravagé les pays du duc. — On tomba d’accord que la
  meilleure solution était que le Roi donnât à cet égard une abolition générale
  à ses gens, sujets et serviteurs, et à ceux du duc, pour tous maux, excès et
  délits commis depuis le traité jusqu’à présent, sauf les deux cas de viol et
  d’incendie.

  5° Procès de Dimanche de Court contre des chevaliers et
  écuyers picards, sujets du duc. — Le Roi donnera abolition pour tous ceux
  poursuivis à ce propos et interdira toutes poursuites.

  6° Abolition demandée par le seigneur d’Aumont. — Elle lui
  sera accordée par le Roi.

  7° Lettres de marque obtenues par Alabre de Suze et excès
  commis par lui en vertu de ces lettres. — Alabre sera mandé à Paris et un
  appointement sera pris avec les ambassadeurs du duc à ce sujet.

  8° Lettres de défi de Joachim Rouault au maréchal de
  Bourgogne. — Défense sera faite à Rouault d’y donner suite.

  9° Affaire d’Evrard de la Marck, qui se permet de venir à
  la Cour, sous prétexte d’un procès pendant entre lui et Saintrailles et
  Pierre Regnault. — Le procès sera porté devant le connétable à la table de
  Marbre du Palais et déclaration sera faite à Evrard que le Roi n’entend nullement
  le soutenir contre le duc.

  10° Serment exigé des francs-archers et levée d’hommes
  d'armes appartenant aux pays du duc, au mépris du traité. — Les sujets et
  vassaux du duc et de ses serviteurs ne seront point tenus de fournir des
  hommes ; les arrière-vassaux, sujets du Roi, seront seuls tenus d'en fournir,
  sauf le service qu’ils doivent à leur seigneur.

  11° Différend relatif aux terres des baillages de Mâcon et
  Saint-Gengoux. —Des commissaires seront nommés pour examiner la question et la
  trancher d’un commun accord.

  12° Différend relatif à d’autres terres du Forez, de la
  baronnie de Beaujeu, etc. — Même procédure, en appelant des représentants du
  duc de Bourbon et des autres parties intéressées.

  13° Différend relatif à des villages de la châtellenie de
  Châteauneuf et du baillage de Mâcon dont on veut les distraire pour les faire
  ressortir à Lyon. — Des commissaires examineront l’affaire, et le lieutenant
  du sénéchal de Lyon sera, après enquête, autorisé, s’il y a lieu, à laisser
  provisoirement la jouissance de ces lieux au duc.

  14° Contestation relative au titre de bailli de Mâcon pris
  par le sénéchal de Lyon. — La question sera portée devant le Roi, qui y
  donnera provision à la satisfaction du duc.

  15° Nomination de commissaires royaux sur le fait des
  péages au baillage de Mâcon. — Information sera faite, sur la demande du duc,
  par le bailli royal de Mâcon, relativement aux péages nouvellement établis et
  aux abus qui auraient pu s’introduire.

  16° Dixième sur l’épicerie et la droguerie levé au
  baillage de Mâcon et en Bourgogne. — L’argentier du Roi entendu, il est
  décidé qu’on cessera de lever cette imposition.

  17° Sel et gabelle du sel à Mâcon et en Mâconnais. — Deux
  commissaires seront nommés par chacune des parties pour régler cette affaire.

  18° Grenier à sel de Marcigny. — Des commissaires
  prononceront, et la jouissance sera maintenue au duc jusqu’à décision prise.

  19° Enclaves dans le duché de Bourgogne, le comté
  d’Auxerre., etc. — Des commissaires examineront l’affaire et y donneront une
  solution le -plus promptement possible ; le profit des terres en litige sera
  perçu en attendant par deux personnes commises par le Roi à la nomination du
  duc, l’un en la marche de l’Auxerrois, l’autre en l’élection de Langres.

  20° Limites du royaume et du comté de Bourgogne. — Des
  commissaires examineront l’affaire ; en attendant leur décision, les choses
  resteront dans l’état.

  21° Attentats au sujet des limites et des enclaves. —
  Renvoyé aux commissaires nommés.

  22° Empiétement à Ussy-l’Évêque. — Même décision ; le duc
  conservera provisoirement la jouissance.

  23° Exploits faits à Nogent par les élus de Tonnerre. —
  Ordre leur sera donné de les mettre à néant et de s’en départir à l’avenir.

  24° Villes et villages du comté d’Auxerre que le bailli de
  Tonnerre veut en distraire pour en appliquer les profits au Roi. — Ce qui
  dépend du comté sera restitué.

  25° Prétention des grenetiers de Joigny, Saint-Florentin,
  Tonnerre et Vézelay sur des villes et villages du comté d’Auxerre. — Les
  habitants du comté prendront leur sel au grenier d’Auxerre ; ceux qui ne
  résident pas dans les lieux transportés au duc pourront s’adresser aux
  greniers les plus voisins.

  26° Condamnation à une amende dit procureur du duc à
  Auxerre. — Elle sera mise à néant.

  27° Ajournement donné aux habitants de Saint-Bris,
  Collonges, etc. — Ils seront mis hors de procès.

  28° Empêchements donnés par des officiers royaux au
  baillage de Sens à l’entérinement des lettres de grâce et de rémission du
  Roi. — Si des empêchements de ce genre ont été ordonnés, ils seront mis à
  néant.

  29° Commission donnée au prévôt de Villeneuve-le-Roi pour
  appréhender des gens auxquels le duc avait fait grâce. — Si elle a été
  donnée, elle sera révoquée.

  30° Commission sur le fait de nouveaux acquêts. — Elle
  sera révoquée.

  31°-35°. — Satisfaction était également donnée au sujet
  d’autres menus griefs.

  36° Causes et procès des sujets du duc évoqués, au
  Parlement ou devant les baillis royaux. — Le Roi entend donner prochainement
  bon ordre au fait de sa justice ; une grande assemblée sera convoquée à Paris
  ; le duc de Bourgogne sera invité à s’y faire représenter, et cette question
  pourra alors être résolue ; en attendant, le Roi ordonnera de surseoir aux
  causes concernant les sujets du duc et de ne plus donner de lettres
  d’évocation.

  37° Refus de donner des lettres de relèvement d’appel. —
  Ordre sera envoyé de les délivrer, de façon à ce que les sujets du duc n’aient
  plus lieu de se plaindre.

  38° Évocations particulières faites au Parlement. — On en
  fera le renvoi aussitôt après la rentrée de la Cour.

  39° Amendes des appellations, procédant de pays cédés au
  duc, que le Roi veut appliquer à son profit. — Elles proviennent du report
  que le Roi s’est réservé.

  40° Affaire de Cruzy, Luynes et Gruselles, mis en la main
  du Roi. — Provision sera donnée au duc au prochain Parlement.

  41° Appels venant des pays et lois de Flandre. — Le Roi
  désignera deux conseillers auxquels seront communiqués toutes les pièces et
  qui trancheront la question, avec deux commissaires du duc, après enquête
  faite en Flandre. En attendant, ordre sera donné de surseoir à la réception
  des appels et à toutes les causes concernant des marchands étrangers, et l’on
  maintiendra l’exécution des lettres de surséance, pendant neuf ans,
  relativement aux appels des quatre principales lois de Flandre.

  42° Difficultés au sujet de ces lettres de surséance. —
  Avisé comme dessus.

  43° Évocation des causes introduites en la chambre et
  devant les lois de Flandre, et autres nouvelletés.
  — Avisé comme dessus.

  44° Répits à cinq ans et à un an donnés par le Roi aux
  sujets du duc. — Avisé comme dessus.

  45° Prisonniers de la châtellenie de Courtrai détenus dans
  les prisons du Roi. — L’affaire sera réglée par les commissaires des parties.

  46° Imposition foraine mise à Tournai sur les blés portés
  à Gand. — L’exécution des mandements royaux cessera et les mandements seront
  réputés comme non avenus.

  47° Imposition foraine mise en plusieurs lieux en deçà de
  la rivière de Somme. — Elle sera suspendue, à titre de provision ; les gens
  du duc devront pareillement suspendre la levée de l’imposition foraine à
  Bar-sur-Seine.

  48° Titre de bailli d’Amiens donné au nouveau bailli
  ordonné par le Roi. — Il s’intitulera désormais bailli d’Amiénois.

  49° Aides levées à Picquigny-sur-Somme. — Ordre sera donné
  d’y surseoir jusqu’à ce qu’autrement soit ordonné.

  50° Aides de Ham et Bohain ; empêchements donnés au duc. —
  Le duc jouira provisoirement des aides de Ham et le Roi de celles de Bohain.

  51° Prétention du seigneur de Mauny, maître des eaux et
  forêts, d’étendre sa juridiction en Ponthieu. — L’affaire est pendant devant
  le Parlement, à cause de la contestation, relative audit office entre le
  seigneur de Mauny et le seigneur d’Auxy ; toutefois le seigneur d’Auxy jouira
  dès maintenant dudit office en ce qui concerne les terres transportées au
  duc.

  52° Pilleries des Anglais à Crotoy. — Il en sera parlé à
  la journée qui doit se tenir à Louviers avec les commissaires du roi
  d’Angleterre, et, si le duc veut y envoyer ses gens, ils seront reçus comme
  ceux du Roi.

  53° Titre Par la grâce de Dieu.
  — Le duc baillera ses lettres patentes dans lesquelles, après avoir exposé comment, après les seignouries des duchés de Lothier,
  Brabant et Limbourg à lui échues, il ait en toutes ses lettres patentes, au commencement
  de son tiltre, fait mettre ces mots -parla grâce de Dieu ; en conclusion il
  confessera que par ce il n’a entendu ne entend vouloir, avoir ou pretendre,
  ès pays et seigneuries qu’il y a et tient en ce royaulme, aucun plus grant
  droit qu’il y avoit auparavant lesdictes seigneuries à lui escheues et que
  ses prédécesseurs y avoient et povoient avoir à pretendre ; et congnoistra ce
  non obstant le Roy estre son souverain seigneur au regard des terres et
  seignouries qu’il a et tient en son royaume, sauf et reservé à luy son
  exemption à sa vie, selon le contenu ou traictié de la paix faicte entre le
  Roy et lui. Et moyennant ce, le Roy est et sera content que lesdiz mots par
  la grâce de Dieu soient et demeurent au tiltre de mon dit seigneur de
  Bourgogne ainsi et par la manière qu’il les y a fait mettre et escrire, et de
  ce baillera ses lettres patentes, èsquelles seront incorporées et transcrites
  les lettres de monseigneur de Bourgogne.

  54° Les quatre mille livres de rente sur la recette de
  Normandie. — Les ambassadeurs du duc ayant dit que le Roi avait donné à cet
  égard des lettres de provision à la duchesse de Bourgogne, à laquelle le duc
  a abandonné cette rente, les lettres seront produites et provision sera
  ensuite donnée.

  55° Les trois cents livres de rente sur la recette de
  Meaux. — Les comptes de la ville de Meaux seront examinés pour voir comment
  la rente a été constituée, et provision sera donnée ainsi qu’il appartiendra.

  56° Débat au sujet de lettres d’octroi des prédécesseurs
  du duc à certaines villes. — Il en sera fait comme au temps du duc Philippe,
  aïeul du duc.

  57° Droit exigé par l’audiencier de la chancellerie. — On
  veillera à ce que ce droit ne dépasse pas le taux habituel.

  58° Vexations dont le duc est l’objet de la part de gens
  qui se disent étudiants en l’Université de Paris. — Le Roi y pourvoient au
  bien de tout son royaume.

  59° Mainmise du Roi sur le comté d’Étampes et la
  seigneurie de Dourdan. — Pour Étampes, on a agi en vertu d’une décision du
  Parlement ; pour Dourdan, la requête sera transmise au Roi.

  60° Restitution du comté de Gien. — Il en sera délibéré à
  la réunion que le Roi doit tenir à Paris sur le fait de la justice, sur le vu
  des pièces que le duc et son neveu enverront.

  61° Restitution de trente-deux mille écus au comte d’Étampes.
  — Renvoyé à la réunion susdite.

  62° Francs archers dans les châtellenies de Péronne, Montdidier
  et Roye. — On ne fera aucune levée dans les terres cédées au duc.

  63° Prétentions des grenetiers de Beauvais et Noyon sur
  certains villages desdites châtellenies. — Elles seront réprimées.

  64° Exécutions faites par le bailli de Chaumont en la
  terre d’Arc-en-Barrois. — Elles ont été faites par l’autorité du Parlement,
  devant lequel le duc fera porter l’affaire.

  65° Villages du Vimeu, au nombre de cent seize, imposés
  aux tailles et appatis. —Ils en seront tenus quittes et déchargés.

  66° Appatis en Ponthieu réglés à Châlons avec la duchesse
  de Bourgogne. — Information en sera faite.

  67° Tailles et appatis levés dans les trois châtellenies.
  — Même réponse[74].

  Le comte de Dunois et le seigneur de Précigny se
  chargèrent d’aller en référer au Roi relativement aux points qui n’avaient
  pas reçu de solution.

  Sur les trois premiers, le Roi se borna à répondre qu’il avoit bon vouloir et entencion de faire tout ce qu’il appartiendrait
  par raison et le plus tost que bonnement faire se pourrait.

  Pierre de Goux et deux de ses collègues se rendirent à
  Louviers, avec les ambassadeurs du Roi, pour prendre part aux conférences
  avec les représentants du roi d’Angleterre et traiter les questions
  intéressant le duc de Bourgogne. A son retour, Goux se rendit près du Roi,
  avec Jean d’Auby et Jean de Molesme, pour lui soumettre certaines questions
  réservées à sa décision, et prendre les derniers arrangements.

  La diplomatie bourguignonne n’était point satisfaite de la
  réponse évasive donnée par le Roi relativement aux trois
  premiers points. Un acte notarié fut rédigé à Amiens, le 25 décembre,
  par les ambassadeurs qui, après avoir pris part aux conférences de Paris,
  étaient retournés vers leur maître. Il contenait la teneur des réclamations
  présentées de ce chef au nom du duc de Bourgogne. Une nouvelle ambassade
  bourguignonne se rendit à la Cour au mois de janvier ; nul doute qu’elle ne
  soit revenue à la charge. Mais, si Charles VII était disposé à donner à
  Philippe toutes les satisfactions qu’il estimait lui être légitimement dues,
  il n’entendait point aller au delà : à la date du 28 janvier, de nombreuses
  lettres patentes furent rendues en exécution des promesses faites à Paris.

  Ces lettres étaient relatives aux points suivants :
  abolition à tous les gens de guerre, sujets et serviteurs des deux parties (art. 4) ; détrousse de Dimanche de Court et
  autres, faite par le comte d’Étampes et ses gens (art.
  5) ; abolition à Jacques, seigneur d’Aumont (art. 6) ; affaire d’Alabre de Suze (art. 7) ; défi de Joachim Rouault (art. 8) ; affaire d’Évrard de la Marck (art. 9) ; levée d’hommes d’armes dans les
  pays du duc (art. 10) ; nomination de
  commissaires pour trancher le différend au sujet des terres du baillage de
  Mâcon (art. 11) ; décharge d’un dixième
  levé dans le duché de Bourgogne (art. 16)
  ; nomination de commissaires relativement à l’affaire du sel dans le
  bailliage de Mâcon (art. 17), à
  l’affaire du grenier à sel de Marcigny (art.
  18), à la question des limites (art.
  20), à l’autorisation donnée aux habitants du comté d’Auxerre de
  prendre leur sel au grenier d’Auxerre (art.
  25) ; révocation de commission donnée au prévôt de Villeneuve-le-Roi (art. 29) ; révocation de commission sur la
  levée de droits d’amortissement à raison d’acquêts (art. 30) ; nomination de commissaires pour trancher la
  question des appels de Flandre et confirmation des lettres de surséance (art. 41 et 42) ; défense de soumettre à
  l’imposition foraine les marchandises passant par Tournai à destination de
  Gand et ailleurs (art. 46) ; jouissance
  des aides à Ham et à Bohain (art. 50) ;
  attribution des privilèges de maître des eaux et forêts en faveur du seigneur
  d’Auxy, dans les pays cédés en vertu du traité d’Arras (art. 51) ; autorisation au duc de Bourgogne
  de prendre le titre : Par la grâce de Dieu
  (art. 53)[75].

  Les actes que nous venons d’énumérer attestent
  suffisamment les loyales dispositions du Roi et son ferme désir de donner à
  son vassal toutes les satisfactions compatibles avec les intérêts et la
  dignité de la Couronne. Charles VII avait ses vues en agissant ainsi :
  prévoyant une prochaine rupture avec les Anglais, il voulait écarter tout
  embarras du côté du duc de Bourgogne.

  Une détente s’était d’ailleurs opérée dans les relations
  entre les deux Cours. A ce moment le duc de Bourgogne donnait enfin un époux
  à sa nièce, Marie de Gueldre, et cet époux il le recevait, on peut le dire,
  de la main de Charles VII. La puissance bourguignonne, devenue par cette
  union l’alliée de l’Écosse, se trouvait en même temps rapprochée de la France
  et rattachée à la politique de celle-ci à l’égard de l’Angleterre.

  Bientôt une nouvelle ambassade vint trouver le duc au nom
  de Charles VII. Elle se composait de Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol
  ; de Jean de Lorraine, fils du comte de Vaudemont ; de Guillaume
  d’Estouteville, seigneur de Blainville, et de plusieurs autres notables gentilshommes[76]. Elle avait
  mission d’exposer au duc les derniers incidents qui s’étaient produits, entre
  le Roi et les Anglais, depuis la prise de Fougères, et de lui demander son
  avis sur l’attitude à prendre. Philippe, très sensible à cette communication[77], répondit qu’il
  remerciait très humblement le Roi de
  l’honneur qu’il lui faisait et de la bonne amour et
  affection qu’il témoignait par là envers lui ; il donnerait volontiers
  son avis, car, de tout son cœur, il desiroit
  l’honneur et prospérité du Roy et du Royaume ; après avoir fait
  examiner tous les documents en son Conseil, il lui semblait que le Roi
  s’était conduit très prudemment et sagement, particulièrement
  en ce qui touchait à la paix, et qu’il n’avait tenu ni ne tiendrait à lui
  qu’elle n’eût été conclue, — du moins une paix honorable
  et raisonnable. En toutes choses, la conduite du Roi avait été très
  correcte ; il avait fait tout ce qui était en son pouvoir pour prévenir la
  rupture, tellement qu’il en a grande louenge et
  recommandation. Si le plaisir du Roi était de réunir à bref délai une
  assemblée des gens de son Conseil et des princes du sang pour trancher définitivement
  la question, ce serait très bien fait, et le duc était prêt à y envoyer ses
  représentants[78].

  Une autre requête fut, paraît-il[79], présentée au
  duc : on lui demanda d’autoriser les nobles, chevaliers, écuyers et gens de
  guerre de ses pays à aller servir le Roi (à la
  solde de celui-ci), si bon leur semblait. Le duc, après en avoir
  délibéré, fit répondre qu’il avait des trêves avec les Anglais, et qu’il
  n’avait point l’intention d’entrer en guerre avec eux si les trêves n’étaient
  point rompues de leur côté ; néanmoins, dans le cas où des nobles et gens de
  guerre de ses pays voudraient aller servir le Roi, il s’en rapportait à eux
  et n’entendait point les empêcher de le faire.

  Tel fut le dernier échange d’ambassades[80] entre Charles
  VII et Philippe le Bon, avant la campagne qui devait amener la libération du
  territoire et par là modifier profondément la situation du duc de Bourgogne à
  l’égard de la Couronne.

   

  
 







 


 
















[1]
Rôle du 26 mai 1447. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 254.








[2]
Ces points étaient les suivants : 1° réparation du préjudice causé au duc
Sigismond par la non-exécution, dans le délai fixé, de la promesse relative à
la délivrance du jeune duc et la mise en possession de ses seigneuries, ce qui
avait empêché l'accomplissement du mariage avec Radegonde de France, morte
après l'expiration de ce délai ; 2° mise en liberté du duc Louis de Bavière,
oncle du Roi, toujours détenu, d'abord par son fils, puis, après la mort de
celui-ci, par le jeune marquis de Brandebourg et la veuve du jeune duc ; 3°
revendications financières au sujet des assignations jadis faites au feu roi
Charles VI pour la somme de cinquante-cinq mille francs d'or versée en 1405 au
duc Louis de Bavière, frère de la reine Isabeau, et les arrérages d'une rente
de six mille florins d'or dont aucun paiement n'avait jamais été effectué.








[3]
Instructions du 24 février 1447. Original, Portefeuille 96 de Godefroy, à la
Bibliothèque de l'Institut ; publiées (avec lacunes) par Tuetey, les
Écorcheurs en France sous Charles VII, t. II, p. 150 et suivantes. —
Créance exposée le 1er mars à l'archevêque de Trêves. Du Puy, 760, f. 132 ;
publiée par Tuetey, l. c., p. 158 et suivantes. — Miles d'Illiers reçut,
pour cette ambassade, Une somme de 412 l. 10 s., et Jacquemin de Bussière eut 206
l. 5 s. Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 116 v°.








[4]
Voir réponse de l'archevêque de Trêves, et lettre du comte de Blanckenheim au
Roi en date du 29 mers 1441. Tuetey, l. c., p. 169 et 175.








[5]
Le 13 mars, à Wurtzbourg, l'évêque Gotfridt donnait un sauf-conduit au comte de
Blanckenheim et aux autres ambassadeurs qui devaient se rendre à la diète de
Nuremberg, convoquée pour la mi-carême ; le 15, Albert, margrave de
Brandebourg, délivrait pareil sauf-conduit aux mêmes. Le 19 avril, les consuls
de Nuremberg accusaient réception au Roi des lettres par lesquelles il leur
annonçait la venue prochaine de nouveaux ambassadeurs dans leur ville ; ils
manifestaient en termes chaleureux le bonheur qu'ils auraient à se conformer à
ses volontés. Ces trois pièces sont en originaux dans le Ms. fr. 20587, n° 45,
44 et 48.








[6]
Pierre de la Roche, clerc Benoit du Puy, CX l. pour
porter à messire Adulphe, chevalier, fils du comte de Nasse au pays
d’Allemagne, demeuré malade à Lyon, venant devers le Roy lui apporter nouvelles
de certains joyaux d’église et autres besognes appartenant au Roy à cause de la
feue Reyne sa mère. Neuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 113
v°.








[7]
Voir chapitre IX.








[8]
L’électeur Frédéric était alors brouillé avec son frère Guillaume, et celui-ci
venait d’intervenir en faveur de l’archevêque de Cologne dans la lutte que ce
prince soutenait contre le duc de Clèves.








[9]
Auch, gnediger herre, erbutet sich der Konig von
Franckrich gein uwern gnaden gar fruntlichen... etc. Lettre du 15 juin. Archives de Dresde.








[10] Item der Herczog von Burgundien halt auch sin
hostchaft hie, die mit unwillen und ane ende ist von hynn gescheyden und man
ist ym in dissem hoff also sere grame und widder, als ich ye von ymands also
gemeynlich verhasset vernommen hab. Lettre citée.








[11] Lettre citée, supplément, l.
c., f. 298. Engelhard ajoutait en Post-scriptum : Ydoch muss myn herre von Kollen iglichen monden, iglichem
Pferde egwene gulden zu tranckgeld geben, und sie verkastegen so balde sie
duezsche lande ruren und daruber auch andere mer gescheneke, wie wol das hein
uf des Konigs solt ym solich folck zusenden.








[12]
Lettre de Frédéric, duc de Saxe, au Roi. Original, en date du 20 février 1448.
Cabinet de l’auteur.








[13]
Lettre sans date. Ms. lat. 5414 A, f. 79 v°.








[14]
Lettre sans date. Ms. lat. 5414 A, f. 80.








[15]
On lit dans les Chroniques messines (p. 258) que le duc de Saxe manda à Mgr le duc de Bourgoigne qu’il avoit prins et
conquesté la ville de Lucembourg de nuyt, et tout le pays, et qu’il le
regaigneroit de jours.








[16]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 101 et suivantes ; Olivier de la Marche, t. II, p.
115.








[17]
Dans une lettre de deux envoyés de la ville de Francfort en mission à Vienne,
datée du 15 juillet 1447, on lit que, à la Cour impériale, l'intervention du
duc de Bourgogne était envisagée avec satisfaction : on espérait que, en se
mêlant directement au conflit entre le duc de Clèves et l'archevêque de
Cologne, le duc fournirait un prétexte de s'attaquer à lui et de revendiquer la
possession du Luxembourg ; si l'armée qui opérait en Westphalie venait à passer
le Rhin, en avait lieu de croire qu'un corps de six mille chevaux viendrait le
joindre ; l'archevêque de Trêves s'occupait activement de cette affaire ; on
disait qu'il s'entendait avec le duc de Bourgogne contre le roi des Romains, et
que le projet de détrôner ce prince avait été mis en avant. Janssen, Francfurts
Reichscorrespondenz, t. II, p. 100. — Voir, en particulier, sur la guerre
de Clèves-Cologne : Die Chroniken der Niederrhein Städte, Cöln, t. III,
p. 787 et suivantes ; Clevische chronik, publ. par le Dr Rob. Scholten,
p. 121 et suivantes ; Chronicon Brumwlrense, dans Annalen des histor.
Vereins für der Niederrhein, t. XVIII, p. 138 ; Die Soestische Fehde,
dans Emminghans, Memorabilia Susatensia, p. 664 et suivantes ; 688 et
suivantes ; 703 et suivantes ; Schäten, Annalium Paderbornensium Pars II,
p. 584 et suivantes, etc.








[18]
Original, ms. fr. 20597, n° 50. La lettre parvint au Roi le 4 juin 1448.








[19]
Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 103 v°.








[20]
Lettre sans date. Ms. latin 5414A, f. 77.








[21]
Lettre originale. Ms. lat. 10187, n° 8.








[22]
Lettre originale. M. lat. 10187, n° 9 ; éd. Stevenson, Letters and papers, etc., t. I, p. 194.








[23]
Lettre visée dans la lettre de Charles VII du 7 février 1448.








[24]
Original aux archives de Vienne communication de M. A. d'Herbomez ; éditée par
Chmel, Gesch. K. Friedrichs IV, t. II, p. 161, avec la date fautive de
1450.








[25]
Elle se composait de Louis de Landsee, chevalier, gouverneur du comté de Tyrol,
et de Hanze ou Jean Pechl, conseiller du duc Sigismond.








[26]
Le 28 février. Voir le recueil : Der Œstereichischer Geschichtsforcher,
où le chanoine Chmel a réuni, sous ce titre : Zur Geschichte Herzog
Sigismunds von Œsterreich, Nachtrag su den Materialien, les documents
relatifs à cette affaire (t. II, p. 448 et suivantes). Le 23 mars 1448, fut
passé à Tours un acte par lequel le délai de quatre mois fixé pour la
célébration du mariage était prorogé au 1er août.








[27]
Lettre de Charles VII. Ms. lat. 5414A, f. 78 ; éditée par d'Achery, Spicilegium, t. III, p.
176, et par Leibniz, Codex juris gentium, p. 379. — Datum in Monte aureo, prope Laverdin. D'après
l'itinéraire, la lettre doit avoir été écrite vers le 11 mars 1448.








[28]
Lettre originale, Ms. lat. 10187, n° 12 ; éd. Stevenson, t. I, p. 197.








[29]
Voir une lettre de Charles VII (sans date) à Sigismond, relative à cette
affaire, dans le Ms. lat. 5414A, f. 80.








[30]
Voir les documents déjà cités qui se trouvent dans le Ms. latin 17779, f. 49 et
suivants, et le Mémoire de M. B. de Mandrot : Étude sur les relations de
Charles VII et de Louis XI avec les cantons Suisses, p. 11 et suivantes.








[31]
Original, dans Le Grand, vol. IV, f. 15.








[32]
Mandrot, l. c., p. 17.








[33]
Mandrot, l. c., p. 18. Sitzungsberichte der philos, histor. Klasse
der Wiener Akademie, t. II, p. 441 ; Descriptio belli annis 1447 et 1448
gesti, auct. Joh. Gruyere, dans Quellen zur Schweizer Geschichte, t.
I (1877), p. 304 et suivantes.








[34]
Voir lettre des Pères de Bâle à Sigismond, en date du 25 mai, dans Chmel, Materialien,
t. I, part. II,
p. 286.








[35]
Materialien, l. c., p. 291.








[36]
Materialien, l. c., p. 290.








[37]
Le commandeur Louis de Landsee, Perceval de Annemberg et Léonard de Volsegk. Materialien,
l. c., p. 290 et suivantes.








[38]
Œsterr. Geschichtsf, t. II, p. 450.








[39]
Lettre sans date. Œsterr. Geschichtsf, t. II, p. 460.








[40]
Voir les instructions (sans date) qui furent données à Thomas de Spens par le
roi d’Écosse, dans Œsterr. Geschichtsf., p. 462-64. — Il résulte des
traités passés le 7 septembre suivant (Materialien, t. I, part. II, p.
290 et suivantes) que, tout en se qualifiant de nuncii,
procuratores et commissarii per serenissimum principem et dominum dominum
Jacobum, Dei gratia regem Scotorum, ad infra scripta specialiter deputati,
les deux représentants du roi d’Écosse ne purent produire le texte de leurs
pouvoirs, et qu’ils prirent l’engagement de fournir ces pouvoirs dans le délai
d’un mois.








[41] Materialien, t. I, part. II, p. 289.








[42]
Le Roi avait tout fait préparer à l’avance. Nous trouvons dans les comptes la
mention suivante : M. Jacques de Paranty, notaire
apostolique, CX s., pour avoir escript en avril plusieurs lettres et instrumens
touchans les fiançailles et mariage de madame Elyenor d’Escosse. Dixième
compte de Xaincoins, l. c., f. 129 v°.








[43]
Herrgott, t. III, part. I, n° 30 ; Chmel, Materialien, l. c., p. 290.








[44]
Ce traité est visé dans les lettres de ratification données par Charles VII le
30 juin 1449. Materialien, l. c., p. 304.








[45]
Materialien, l. c., p. 292.








[46]
Acte de mariage, per verba de præsenti, dans
Herrgott, t. III, part, I,
n° 31. Voir sur la robe de drap d’or donnée par Charles VII à la princesse, un
rôle du 27 mars 1450. Supplément aux Preuves de Mathieu d’Escouchy, p.
4.








[47]
Du 1er au 14 avril, Rasset de Male, chevaucheur de l’écurie du duc de
Bourgogne, accompagne les ambassadeurs à travers les pays du duc ; il leur fait
visiter Hesdia, Saint-Pol, Lille, Bruxelles, Gand, etc. Archives du Nord, B
2000, f. 68.








[48]
Cette date résulte de la mention placée au bas de l’original de la lettre du
roi Jacques apportée par les ambassadeurs : Recepta
die XXIX mensis septembri.








[49]
Lettre sans date, reçue le 29 septembre 1448, dans le ms. fr. 4054, n° 83 ; éd.
Stevenson, l. c., p. 221.








[50]
Lettre du 6 mai, insérée dans le traité du 31 décembre 1448 ; voir plus bas.








[51]
C’est le chemin que madame Eleonor d’Escoce, duchesse
d’Aulterisse, et sa compaignie, ont à tenir leur chemin de Tours à Beauffort en
la conté de Ferrettes. Œsterr. Geschichtsf., t. II, p. 460.








[52]
Sauf-conduit du duc de Bourgogne, en date du 22 septembre. Œsterr. Geschichtsf., t. II, p. 459.








[53]
Amboise, 9 décembre. Original aux Archives de Vienne, communiqué par M.
d'Herbomez ; éd. par Chmel, Œsterr. Geschichtsf., p. 465.








[54]
Voir, sur les dépenses faites à l'occasion de ce voyage, le rôle cité, p. 8 et
suivantes, 14 et 15.








[55]
Archives nationales, J 678, n° 28. Copies dans Du Puy, 753, f. 40, et Brienne,
54, f. 72. Le 30 juin 1449, Charles VII donna des lettres de ratification du
traité conclu par ses ambassadeurs. Materialien, t. I, part. II, p. 304.








[56]
Jam nubilem et formosam. Rapport des
ambassadeurs cité dans Burnett, l. c., t. V, préface, p. LXXIV.








[57]
Voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 176 ; Olivier de la Marche, t. II, p. 117. Ce
chroniqueur dit de Jacques II : Ung moult beau
chevalier, josne et vertueux Roy, et fut celluy qui avait la moitié du visaige
rouge...








[58]
Voir cette lettre, où les faits sont longuement exposés, dans le Ms. fr. 5041,
f. 4 ; elle a été publiée en 1859 par Gachard, Compte rendu des séances de
la commission royale d'histoire de Belgique, 2e série, t. XII, p. 359.








[59]
Sur leur chemin les ambassadeurs recevaient des messages au sujet d'exploits
faits par des officiers royaux, et d'entreprises des gens du Roi au préjudice
du duc. Voyage de Huguenin de Longchamp (2-9 mai) ; Voyage d'un chevaucheur (22
mai). Archives de la Côte-d'Or, B 1700, f. 136 v° et 137 v°.








[60]
Ce discours se trouve in extenso à la Biblioth. nat., dans le Ms. fr. 10142, f.
51-75.








[61]
Voici textuellement ce curieux passage : Et, Sire,
puis le traictié de paix, vous avez uny à vostre coronne et conjoint en vostre
corps vostre parent et subject monseigneur [le] duc de Bourgoigne, non pas
seullement comme duc de Bourgoigne ou conte de Flandres, d'Artoys ou de
Boulonois, ains le congnoissez estre prince hors de vostre royaulme ès deux
pays plus grant terrien, ains avez à vous mirait ung duc de Brebant, ung duc de
Limbourg, ung duc de Luxembourg, un conte de Haynau, de Hollande, de Zelande,
de Namur, de Bourgongne et un marquis de Saint-Empire, seigneur de Frise. Cette
congnoissance vous doibt engendrer confidence en vostre parent que, puis que
Dieu luy donné tant de si haultes seigneuries en outre icelles qu'il tient de
vostre royaulme, qu'il ne vouldroit penser envers vous ne faire chose qui ne
appartienne à un si hault prince. — Cf. le discours prononcé l'année
suivante par Jean Jouffroy à Rome devant le pape Nicolas V, où est faite une
énumération plus pompeuse encore des possessions du duc hors du royaume. Le
cardinal Jean Jouffroy, par Ch. Fierville (1874, in-8°), p. 233.








[62]
Archives de la Côte-d’Or, B 11907. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p.
264.








[63]
Le passage suivant d’une Chronique de l’abbaye de Floreffe, composée
entre 1462 et 1473, montre combien la situation était tendue (Monuments pour
servir à l’histoire des provinces de Namur, etc., recueillis parle baron de
Reiffenberg, t. VIII, p. 163) :


En icelle meisme année


Le duc de Bourgoigne grant armée


Mis sus trestout pour certain :


Car l’on disoit trestout à plain


Que li voir Charte de Franche


Avoit fait grant aliance


Aux duc d’Ostrice et de Zassenne,


Telement que d’une assenne


Feroient gherre au duc de Bourgoigne ;


Et l’archevesque de Coloingne,


Avecques plusieurs Allemans,


Avoient promis estre nuisans


Au puissant duc des Bourguengnons.








[64]
Le 3 juillet, juste au moment du siège de Soest, le duc envoie Jean Matte
porter de Gand des lettres au Roi, quelque part qu'il
soit, pour aucunes matieres secretes. Archives du Nord, B 1994, f. 103.








[65]
Ambassade de Pierre de Goux, du 5 septembre au 25 octobre (B 4994, f. 127 v°) ;
nouvelle ambassade de Pierre de Bon avec deux autres conseillers, Jean le Sot
et Jean d'Auby, en décembre et janvier (B 1999, F. 20 v° ; 1998, L 60 v° et 67
v°).








[66]
Le roi d'Aragon avait envoyé des ambassadeurs au duc au mois de mai ; le 11
août 1447, Guillebert de Lannoy partit pour se rendre près du roi d'Aragon et
dans d'autres cours ; cette mission l'occupa pendant sept mois.








[67]
Leur mission dura du 22 mai au 5 septembre. Archives du Nord, B 1998, f. 51 v°,
et 2002, f. 95 v°.








[68]
Archives du Nord, B 2002, f. 86 v°.








[69]
Instructions aux ambassadeurs du duc pour la journée qui doit être tenue à
Paris le 25 septembre, communiquées par le duc à son conseil, le 22 septembre,
au château de Hesdin. Archives de la Côte-d'Or, B 11907. — S'ensuivent les points et articles sur lesquels semble que
l'on peut besoigner et conclure à ceste presente journée et convencion de
Paris, et dont à la journée de Hedin fut parlé. Id., B 11909.








[70]
Archives du Nord, B 2002, f. 85.








[71]
Archives du Nord, B 2000, f. 75, 77 v°, 78 v° ; 2002, f. 85, 90 ; 2004, f. 121
v°, 123 v°, 131.








[72]
Huitième compte d'Étienne de Bonney, dans Cabinet des titres, 685, f. 134.








[73]
Le 15 octobre, le duc envoie à Paris Jean Vignier, son conseiller ; le 17 il
fait partir un chevaucheur, avec des lettres closes pour le chancelier et ses
autres ambassadeurs. Archives du Nord, B 2002, f. 93 v° ; 2000, f. 88 v°.








[74]
Collection de Bourgogne, 95, p. 1038 et suivantes.








[75]
Je renvoie à mon Catalogue des Actes, où l'on trouvera toutes les
indications de sources sur ces lettres, la plupart datées du 28 janvier, sauf
quelques-unes qui ne portent que la date du mois.








[76]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 186-187.








[77]
Elle fut faite par le comte de Saint-Pol, le seigneur de Bainville et Mathieu
Beauvarlet, secrétaire du Roi.








[78]
Rapport des ambassadeurs du Roi. Ms. fr. 5040, f. 37 ; édit. Stevenson, t. I,
p. 264 et suivantes.








[79]
Le rapport des ambassadeurs n'en parle pas ; c'est Mathieu d'Escouchy qui
rapporte le fait.








[80]
Le duc fit donner deux flacons d’argent au seigneur de Blainville et deux pots
d'argent, verrés aux bords, à Beauvarlet. Archives du Nord, B 2002, f. 211 v°.


















 


CHAPITRE XIV. — LA RÉFORME DE L’ARMÉE.


 





 
  	
   

  1445-1448

   

  Premiers essais de réglementation. — Mesures
  préparatoires prises à Nancy ; le Roi met l’affaire en délibération ; elle
  est longuement étudiée dans le Conseil ; part personnelle du Roi aux
  discussions. — Formation des compagnies d’ordonnance ; leur composition, leur
  effectif. — Manière dont on procède ; licenciement de tous les gens de
  guerre, en dehors de ceux qui entrent dans les compagnies ; merveilleux
  résultat de cette réforme. — Solde et logement des compagnies ; règlements
  faits à ce sujet ; nomination de commissaires. — Application des ordonnances.
  — Création des francs-archers ; teneur des lettres du 28 avril 1448. —
  Caractère de cette mesure ; vices d’organisation. — Des commissaires sont
  envoyés pour procéder à l’établissement de la nouvelle milice ; règlements
  relatifs aux francs-archers.

   

  Par la grande ordonnance du 2 novembre 1439, Charles VII
  avait, avec le concours des États généraux, fixé les principes qui devaient
  présider à la réforme de l’armée. Les circonstances ne lui avaient pas permis
  de donner une sanction à cet édit solennel. Le moment était venu d’arriver
  enfin à l’application, de guérir cette plaie toujours ouverte dont souffrait
  le royaume, livré depuis tant d’années aux excès d’une multitude avide de
  pillage et de sang.

  Un premier essai de réglementation fut fait au
  commencement de 1444, à la veille de la conclusion de la trêve avec l’Angleterre.
  Pour obvier aux grans maulx et excessives pilleries
  qu’il voulait à tout prix réprimer, Charles VII avait ordonné que, à partir
  de la saison nouvelle, et jusqu’à ce qu’il eût fait à ses troupes assignation
  de places sur les frontières, il n’y aurait sur les champs que treize
  capitaines, ayant chacun sous ses ordres cent lances et deux cents hommes de
  trait ; il avait même procédé à la nomination des treize capitaines et
  prononce la révocation de tous autres[1]. En outre, il
  avait pourvu à la garde de ses places et désigné les seigneurs et capitaines
  qui en étaient chargés[2]. Des mesures
  furent prises, soit pour préserver l’Anjou, le Maine et la Bretagne des
  exactions ou des ravages des troupes royales[3], soit pour
  réprimer les excès qui se commettaient journellement dans le royaume : ordre
  était donné au prévôt de Paris d’appréhender et de punir tous gens de guerre,
  français ou anglais, qui troubleraient la sécurité publique[4].

  Mais le meilleur moyen de mettre les populations à l’abri
  des déprédations et des violences, c’était d’éloigner ces bandes
  indisciplinées, et de les emmener, suivant l’expression usitée par la
  chancellerie royale, vivre hors du royaume. En
  réponse aux plaintes qui ne cessaient de lui parvenir, Charles VII disait,
  dans une lettre en date du 4 juin 1444, adressée aux habitants de Reims : Quant aux pilleries et oppressions qui, par lesdictes gens
  de guerre et autres, vous ont esté et sont faictes, nous en sommes bien
  desplaisans, et avons esperance, au plaisir de Nostre Seigneur, de y mectre
  brief tele provision que vous et noz autres subgetz de par delà vous en
  apercevrez en tout bien[5].

  Dans des lettres patentes du 21 juillet suivant, par
  lesquelles il donnait commission au prévôt de Paris et aux baillis de Senlis
  et de Meaux de se saisir de tous les gens de guerre vivant sur le pays et en
  particulier de ceux qui ravageaient la vicomté de Paris, Charles VII faisait
  part en ces termes de la résolution qu’il avait prise : Comme, après la trêve prinse et accordée puis naguères
  entre nous et nostre nepveu et adversaire d’Angleterre, nous ayons ordonné
  que tous les capitaines et gens de guerre qui estoient et vivoient sur les
  champs en nostre royaume, et une partie de ceulx qui estoient ès garnisons ès
  places estans ès frontières de nos ennemis, s’en yroient, en la compaignie de
  nostre très chier et très amé filz le Daulphin de Viennois, lequel, par
  nostre ordonnance, les meine et conduit hors de nostre dit royaume, en
  aucunes parties que lui avons chargié, afin de eviter les grans pilleries et maulx
  que faisoient lesdiz gens de guerre sur nozdiz pays et subgets ; et à ceulx
  qui sont demourez èsdictes garnisons ayons fait ordonnances convenables pour
  leur paiement, et ordonné que aucun ne tenist plus les champs, sur peine
  d’encourir nostre indignacion et d’en estre pugniz2[6].

  Pendant le cours de la double campagne du Roi et du
  Dauphin, des mesures furent prises pour contenir les troupes, et pour
  prévenir, autant que possible, soit des excès sur les territoires occupés,
  soit des incursions dans les pays voisins[7]. D’un autre côté
  Charles VII n’épargna rien pour pourvoir, dans la mesure où ses ressources le
  permettaient, à la solde des gens de guerre[8].

  Durant son séjour à Nancy, Charles VII n’eut rien de plus
  pressé que de poursuivre l’œuvre si résolument entreprise. Dans des lettres
  du 9 janvier 1445, il s’exprimait en ces termes : Comme,
  le temps passé, pour la pitié et compassion que avions, comme bien avoir
  devions, des grans maulx que noz loyaulx subgetz et le povre peuple de nostre
  royaume avoient à souffrir à l’occasion de la guerre et de la pillerie qui,
  soubz umbre de ce, a longuement eu cours et régné en nostre dit royaume, ou
  grant detriment de nostre seigneurie et de noz diz peuple et subgetz, nous
  nous soions souventes foiz efforcez et mis en devoir par divers moiens de
  faire cesser ladicte pillerie, à quoy, jusques à nagueres n’avons peu
  parvenir, ainsi que bien eussions voulu, pour cause de ladicte guerre
  generale estant lors entre nous et les Angloys, noz anciens ennemis et
  adversaires ; pour laquelle cause, et pour trouver moien que nostre dit
  peuple et subgetz peussent avoir repos et demourer en aucune paix et seurté,
  et que justice peust aussi regner en nostre dit royaume pour le bien de la
  chose publicque, avons esté meuz et nous soions puis nagueres condescenduz de
  faire, prendre et accepter certaine treve et abstinence de guerre avecques
  nostre nepveu d’Angleterre, en bonne esperance de parvenir par ce moien à
  paix final ou autre bon appoinctement avecques lui. Pendant laquelle treve avons
  advisé que, pour extirper ladicte pillerie, estoit expedient, voire
  nécessaire, de trouver façon et manière de vuider et mettre hors de nostre
  dit royaume les gens de guerre qui y vivoient sur les champs, faisant ladicte
  pillerie et autres maulx importables à nosdiz subgetz ; laquelle chose, à
  l’ayde de Nostre Seigneur, et par la grant diligence que faicte y avons, et
  que aussi y a faicte nostre très chier et très amé filz le Daulphin, a esté
  de fait executée, parce que nous et nostre dit filz, en nos propres
  personnes, avons tiré, conduit et mené hors de nostre dit royaume lesdiz gens
  de guerre, et jusques ci les avons entretenuz et encores, entretenons, tant
  ou pays d’Alemaigne et ou vau de Metz que autre part ès marches de par deçà[9].

  Ce préambule avait pour but de faire apparaître la
  nécessité d’un concours financier indispensable pour atteindre la solution
  désirée. Donc, en faisant observer que trop plus
  grevable chose, sans comparaison, seroit le retour des desdiz gens de guerre
  et la continuacion de leurs exploiz acoustumez que de contribuer à ung aide,
  le Roi annonçait qu’il avait décidé de lever sur ses pays de Languedoil une
  imposition de trois cent mille livres.

  C’était là, en quelque sorte le prélude de la réforme
  projetée, car, pour discipliner l’armée, il fallait, avant tout, assurer sa
  solde.

  Aussitôt après le traité conclu pour l’évacuation de
  l’Alsace (13 février 1445) et l’accord
  passé avec les habitants de Metz (28
  février), le Roi mit la question en délibération dans son grand
  Conseil. Le Dauphin, le roi René, le connétable de Richemont, le comte du
  Maine, le maréchal de la Fayette, Pierre de Brezé, et tous les membres du
  Conseil prirent part à la discussion entamée à ce sujet.

  Tout le monde était d’accord sur le but à atteindre. On
  estimait que, si l’on pouvait parvenir à réduire le nombre des gens de guerre
  et à assurer régulièrement leur solde, à les répartir sur différents points,
  enfin à licencier tous ceux qui ne seraient pas enrégimentés, ce serait moult honnourable, prouffitable et utile chose pour le Roy
  et son royaume. Mais on n’était pas d’accord sur le choix des moyens.
  Les uns pensaient que, si les gens de moyen et de
  petit état qui formaient la majeure partie de l’armée, apprenaient ce
  qu’on se proposait de faire, ils pourraient s’assembler, sous des capitaines de légère volonté, en si grande puissance et en
  telle multitude que le Roi éprouverait beaucoup de difficulté à les chasser
  du royaume : on l’avait bien vu au temps de Charles V, quand les grandes
  compagnies s’étaient rendues si redoutables. D’autres faisaient observer que
  le Roi était très affaibli par les guerres que pendant si longtemps il avait
  eues à soutenir ; que ses finances étaient fort diminuées ; que les
  provinces, les villes, et la plupart de ses sujets étaient en grande ruine et pauvreté, et qu’il serait bien
  malaisé d’en tirer les ressources nécessaires pour pourvoir à la solde des
  troupes sans causer la destruction totale du royaume. D’autres objections, de
  moindre importance, étaient encore soulevées.

  Le Roi laissait les opinions se produire librement. Il
  avait longuement médité sur les difficultés de l’entreprise. Après avoir
  écouté avec bienveillance toutes les objections, il prenait la parole pour
  les réfuter, car il avait la chose fort à cœur, et voulait aboutir à une
  solution. Il fit décider que des ouvertures seraient faites, très
  secrètement, aux principaux capitaines. Les grands seigneurs du Conseil, qui
  avaient sous leurs ordres la plupart d’entre eux, eurent mission de les
  sonder relativement à la réforme qu’on voulait entreprendre ; une fois le
  consentement des capitaines obtenu, on devait charger ceux-ci de se mettre en
  rapport avec leurs compagnons et de les engager à condescendre aux volontés
  du Roi.

  La démarche eut un plein succès. Assurés qu’ils seraient
  les premiers et les mieux pourvus, les capitaines n’hésitèrent pas, à
  promettre leur concours. Le noyau des compagnies d’ordonnance étant ainsi
  formé, on pouvait en toute confiance entreprendre la réforme[10].

  Il importait, avant toutes choses, d’inspirer confiance
  aux nouveaux chefs et à leurs gens. Tous avaient plus ou moins participé aux
  désordres commis durant les guerres : une abolition générale leur fut donnée
  par Charles VII, sans parler des lettres de rémission accordées
  nominativement à de nombreux capitaines et hommes d’armes[11].

  Cette formalité remplie, une première ordonnance fut
  rendue à Nancy, vers le mois de février ou de mars 1445[12]. Les capitaines
  devaient passer devant le connétable la revue de leurs gens. Celui-ci
  désignerait ceux qui seraient compris dans les compagnies de nouvelle
  formation ; les autres seraient congédiés et reconduits par groupes dans
  leurs pays respectifs, sous la direction des capitaines, pour y reprendre
  l’exercice de leur profession. Les compagnies d’ordonnance, composées chacune
  de cent lances[13],
  devaient être au nombre de quinze, et former un effectif de quinze cents
  hommes d’armes, deux mille cinq cents coutillers et trois mille hommes de
  trait. Chaque lance fournie devait comprendre
  un homme d’armes, un coutiller, un page, deux archers et un valet de guerre,
  tous montés. Quinze notables chefs seraient
  préposés au commandement des compagnies, lesquelles devraient être réparties
  dans les villes, et non point logées sur les champs[14].

  Les quinze capitaines choisis furent amenés devant le Roi.
  Là il leur fut ordonné d’observer strictement les ordonnances, de choisir des
  hommes sûrs et dont ils pussent répondre, enfin de ne souffrir aucune violence
  de la part de leurs gens[15]. Avant de
  prendre possession de leur charge, ils durent prêter le serment suivant : Je promets et jure à Dieu et à Notre Dame que je garderay
  justice et ne souffriray aucune pillerie, et puniray tous ceux de ma charge
  que trouveray avoir failli, sans y espargner personne, et sans aucune
  fiction, et feray faire réparation des plaintes qui viendront à ma connoissance,
  à mon pouvoir, avec la punition des susdits, et promets faire faire à mon lieutenant
  semblable serment que dessus[16].

  Les capitaines s’occupèrent aussitôt de former leurs
  compagnies, en choisissant les hommes les plus
  experts et les mieux habillez[17]. L’habillement
  des gens de guerre était très simple : ils avaient un hoqueton de cuir de
  cerf ou de mouton, et une robe courte de drap de couleur de vingt à
  vingt-cinq sous l’aune[18]. Les hommes d’armes
  avaient cuirasse, harnais de jambes, salade, bavière, dague et épée, en un
  mot tout ce qu’il faut à un homme armé au cler[19] ; chacun avait
  trois chevaux de prix, l’un pour lui, les deux autres pour son page et son
  valet ; le coutiller, les archers et le valet de guerre étaient armés de
  salades, brigandines, harnais de jambes, jacquettes ou haubergeons ; le valet
  portait hache et guisarme[20]. Les capitaines
  avaient pleins pouvoirs sur leurs gens ; ils pouvaient les casser s’ils
  étaient ivrognes, tapageurs, et s’ils blasphémaient le nom de Dieu ; défense
  leur était faite de mener à leur suite femmes, chiens ni oiseaux[21].

  Après avoir ainsi pourvu à la réorganisation de son armée,
  Charles VII publia une ordonnance par laquelle il était enjoint à tous ceux
  qui n’étaient point portés sur les rôles de se retirer hastivement et sans delay ès pays d’où ils estoient
  originaires, sans piller ni desrober le pauvre peuple[22]. En cas de
  contravention, les officiers royaux avaient ordre de traiter les délinquants
  comme gens abandonnés et sans aveu. Tel était
  l’ascendant du pouvoir royal que, dans un délai de quinze jours, cette masse
  de gens se dispersa et qu’on n’en entendit plus parler[23].

  En racontant la réforme accomplie par Charles VII, les
  auteurs contemporains constatent unanimement le merveilleux résultat obtenu :
  Dedans deux mois ensuivans, dit l’un d’eux[24], les marches et pays du royaume furent plus seurs et mieux
  en paix qu’ils n’avoient esté trente ans auparavant. Sy sembla à plusieurs
  marchans, laboureurs et populaires, qui de long temps avoient esté en grans
  tribulacions par le moien de la guerre, que Dieu, nostre createur,
  principallement les eust pourveus de sa grâce et misericorde. — Il n’y avoit si hardy ni si maulvais desdictes gens
  d’armes, dit un autre[25], qui osassent personne desrober ne riens prendre de
  l’aultrui. Ains passoient marchans et toutes aultres bonnes gens aussi
  seurement par les lieux où ils se tenoient que parmy les bonnes villes. Et
  ainsi faisoit-on par tout le royaulme de France puis qu’on avoit passé le
  pays de Picardie ; et eust-on porté par les champs son poing plein d'or ; ny
  oncques n’y avoit si seur, car mesme larrons ne brigands ne se osoient tenir
  en France que tantost ne feussent prins par les justices ou les gens d’armes.
  — Fist cesser les tyrannies et exactions des gens
  d’armes, dit un troisième, aussi
  admirablement que par miracle. Fit d’une infinité de meurtriers et de
  larrons, sur le tour d’une main, gens résolus et de vie honneste ; mist bois
  et forests meurtrières passages asseurés, toutes voyes seures, toutes villes
  paisibles, toutes nations de son royaume tranquilles[26].

  Charles VII régla en même temps, par des ordonnances, ce
  qui était relatif au logement et à l’entretien des compagnies d’ordonnance ;
  il fixa le nombre de lances qui résideraient dans chaque localité, et qui
  devaient être logées chez l’habitant ; il détermina les conditions de leur
  nourriture. La solde serait payée en nature[27]. Chaque homme
  aurait par an une charge et demie de blé et deux pipes de vin ; les six
  hommes formant une lance auraient, par mois, deux moutons, un demi-bœuf ou
  vache, ou autre viande équivalente, et par an quatre lards (bacons de porc) ; pour le sel et l’huile, la
  chandelle, les œufs et le fromage, servant à la nourriture les jours
  d’abstinence, et les autres menus besoins, on devait fournir, pour les six
  hommes, vingt sous tournois par mois. La nourriture des chevaux était aussi
  réglée[28].

  Les heureux résultats de la réforme opérée permirent
  bientôt de substituer aux fournitures en nature une solde en argent. C’était
  d’ailleurs un vœu formulé, sur plus d’un point, par les États provinciaux[29]. Charles VII
  décida qu’à partir du ler janvier 1446, les compagnies d’ordonnance seraient
  payées de la sorte. Chaque homme d’arme toucherait, par mois, dix livres
  tournois ; les archers et le valet de guerre toucheraient dix livres tournois
  ; vingt sous seraient payés en outre pour l’état du capitaine : cela faisait
  donc vingt-une livres tournois par lance fournie. En outre, on devrait
  fournir par mois des vivres représentant une somme de dix livres : savoir une
  charge trois quarts de blé, froment et seigle par moitié — la charge pesant
  deux cent cinquante livres du poids de Paris — ; trois charretées de bois ;
  six charges d’avoine ; deux charretées (mille
  livres) de foin et paille (deux tiers
  de foin et un tiers de paille). Tout le monde devait contribuer à
  cette dépense ; étaient seuls exemptés les gens d’église[30], les nobles
  vivant noblement, et ceux qui avaient été exemptés par de précédentes
  ordonnances[31].

  Pourtant le Roi n’imposait point d’une manière absolue
  l’obligation de fournir la solde en argent. Un règlement destiné à être mis
  en vigueur le 1er janvier 1446, détermina trois modes que l’on pouvait
  adopter indifféremment pour l’entretenement et
  nourrissement des compagnies d’ordonnance : 1° Le paiement en nature,
  conformément aux premières ordonnances ; 2° le paiement en argent comptant (vingt-une livres tournois par mois), plus
  l’équivalent de dix livres en nature, conformément à l’ordonnance du 4
  décembre ; 3° le paiement entièrement en argent, soit trente-une livres par
  lance fournie. En même temps, le Roi déclarait que les habitants chez
  lesquels ses gens de guerre seraient logés n’auraient à leur fournir que le
  linge de table et de lit, et les ustensiles qui leur seraient nécessaires
  tant pour eux que pour leurs chevaux ; les gens de guerre devraient changer
  de logement tous les trois mois, afin que chacun supportât sa part du fardeau
  imposé à ses sujets[32].

  Des commissaires étaient institués pour passer la revue
  des compagnies, veiller à ce qu’elles fussent toujours au complet, à ce que
  l’équipement fût soigneusement entretenu, à ce qu’aucun harnais ou cheval ne
  fût vendu[33].
  La justice ordinaire devait connaître de tous les délits qui pourraient être
  commis.

  Les mesures prises furent aussitôt mises à exécution : dès
  le mois de mai 1445 des commissaires étaient désignés pour procéder à la
  répartition des gens de guerre[34] ; des logements
  furent assignés aux compagnies d’ordonnance dans les diverses provinces[35]. Les tentatives
  isolées de résistance qui se produisirent furent aussitôt comprimées[36]. Dans des
  lettres du 4 décembre 1445 et du 5 janvier 1446, Charles VII constatait qu’il
  avait mis ordre au fait des gens d’armes et
  qu’il les avait répartis dans tous ses pays de Languedoil[37]. L’effectif des
  compagnies logées dans les provinces du Languedoil s’élevait à quinze cents
  lances, et il y en avait cinq cents autres logées en Languedoc ; en outre, un
  certain nombre de gens de guerre étaient préposés à la garde des places
  situées sur la frontière ennemie[38].

  Des lettres patentes du 29 septembre 1446 nous montrent la
  façon dont les ordonnances étaient appliquées. Le Roi ayant appris que,
  nonobstant la défense expresse par lui faite à ses gens de guerre de rien
  prendre sans paiement, certains de ses gens, et notamment ceux qui étaient
  logés au pays de Rouergue, quand ils allaient et venaient pour passer leurs
  montres, se permettaient de vivre sur ses pauvres
  sujets et de prendre et exiger pain, vin,
  foing, avoine, argent et autres choses ; que, de plus, après avoir été
  ainsi fournis, ils emportaient à leur logis lart, poulaille, vivres et autres choses [autant] qu'ils en
  peuvent porter sur leurs chevaulx, et qu’ils faisaient en outre plusieurs autres grans exactions et excès, ordonna
  d’en faire telle punition que ce fut exemple à tous, et d’obliger les gens de
  guerre et leurs capitaines à restituer tout ce qui apparaîtrait dûment avoir
  été pris, ou à en faire rabattre la valeur sur la solde des gens de guerre et
  du capitaine[39].

  Nous pouvons enfin constater, par les rares extraits de
  comptes qui nous ont été conservés, avec quel soin et quelle vigilance on
  s’occupa de l’organisation et de la surveillance de la nouvelle milice[40].

  Par la formation des compagnies d’ordonnance, Charles VII
  avait donné à la cavalerie une organisation définitive. Une autre tâche
  restait à remplir : il s’agissait de créer l’infanterie.

  Jusque-là, l’infanterie s’était composée : 1° des milices
  communales que les villes mettaient, pour un temps déterminé, à la
  disposition du souverain ; 2° de compagnies d’archers et arbalétriers
  étrangers. Les archers et arbalétriers des villes, constitués en confréries,
  fournissaient ainsi un contingent qui, durant la guerre contre les Anglais,
  rendit de grands services. Charles VII n’avait cessé d’entourer de sa
  protection ces confréries, les maintenant dans la possession de leurs
  privilèges, leur en accordant de nouveaux, les exemptant de toutes tailles[41]. On en
  rencontrait non seulement dans les villes, mais dans de simples bourgades.

  Nul doute que la formation de ces corps d’élite, au sein
  de la bourgeoisie, n’ait grandement facilité l’exécution des desseins du Roi.

  C’est au mois d’avril 1448 que Charles VII résolut de
  créer un corps spécial, sous le nom de Francs
  archers, destiné à être le noyau de l’infanterie française.

  Dans l’ordonnance rendue à la date du 28 avril, en
  rappelant que, après avoir détruit la grande et
  desordonnée vie et pillerie qui longuement avoit duré, il avait établi
  dans son royaume un certain nombre de gens de
  deffense dont il se pût servir dans ses guerres, sans qu’il fût besoin
  de recourir à d’autres que ses propres sujets, il avait décidé, conformément
  à l’avis de plusieurs princes et seigneurs de son sang, des membres de son
  grand conseil, et d’autres gens notables, de constituer un corps spécial.

  Voulons et ordonnons, disaient les lettres, pour le
  plus aisé et à moins de charge pour nos subjects, que, en chascune paroisse
  de nostre royaume aura ung archer qui sera et se tiendra continuellement en
  habillement suffisant, et armé de sallade, dague, espée, arc et trousse,
  jaque ou huque de brigandine, et seront appeliez les Francs archers, lesquels
  seront esleuz et choisis par vous (les élus sur le fait des guerres) ès
  prevostez et élections, les plus duiz et aisez pour le fait et exercice de
  l’arc qui se pourront trouver en chascune paroisse, sans avoir regard ni
  faveur à la richesse ni aux requestes que on vous pourroit faire sur ce. Et
  seront tenuz de eulx entretenir en l’habillement dessus dit et de tirer de
  l'arc et aller en leur habillement toutes les festes et jours non ouvrables,
  afin qu’il soient plus habilles et usitez audit fait et exercice, pour nous
  servir toutes fois qu’ils seront par nous mandez ; et nous les ferons paier
  de quatre frans pour chascun moys pour le temps qu’ilz nous serviront.

  Et afin que lesdiz archers aient mieulx de quoy et
  qu’ils soient plus curieux de eulx mestre et entretenir audit estât et
  habillement, avons ordonné et ordonnons, par cesdictes présentes, qu’ilz et
  chascun d’eulx soient frans, quictes et exemps, et iceulx affranchissons,
  quictons et exemptons de toutes les tailles et autres charges quelconques qui
  seront mises sus par nous en nostre royaume, et tant du fait et entretenement
  de nos diz gens d’armes, de guet, de garde de porte, que de toutes autres
  subvencions quelzconques, excepté du fait des aides ordonnées pour la guerre
  et de la gabelle du sel, en deffendant par ces dictes présentes aux
  commissaires qui seront commis à mectre sus et asseoir les tailles et autres
  impostz qui seront mis sus de par nous qu’ils ne les y asseient, et aux
  seigneurs, capitaines ou chastelains des chastellenies qu’ils ne les
  contraignent doresenavant à faire lesdiz guet et garde.

  Et à ce qu’ilz soient plus astrainctz de nous servir
  et eulx entretenir en l’habillement dessus dit, voulons et ordonnons que
  lesdiz archers, et chascun d’eulx, feront le serment en voz mains de bien et
  loyaument nous servir en leur dit habillement envers et contre tous en eulx
  exercitant en ce que dit est, et mesmement en noz guerres et affaires, toutes
  fois qu’ils seront par nous mandez ; et ne serviront aucun en fait de guerre,
  ni oudit habillement, sans nostre ordonnance, sous peine de perdre leur dicte
  franchise et d’en estre pugny.

  Et en oultre voulons et ordonnons que lesdiz francs
  archers seront par vous enregistrez par noms et surnoms, et les paroisses où
  ils seront demourans, et que de ce soit fait registre en la court de vous,
  esleuz, afin que nous en puissions aider et les recouvrer promptement toutes
  fois que par nous seront mandez[42].

  Le caractère de cette mesure est ainsi apprécié par un
  juge compétent : Ce n’était pas, à proprement
  parler, une armée permanente, mais une sorte de landwehr, car, pendant le
  temps où ils ne servaient pas, les francs-archers demeuraient dans leur
  village, où ils se livraient à des occupations agricoles ; mais le principe
  de levée adopté par Charles VII était une révolution politique. Ce mode de
  recrutement établit des rapports directs entre la royauté et le peuple ; car
  l’intermédiaire des seigneurs fut écarté. Cela apprit aux hommes libres à
  obéir à une autre autorité qu’à celle du seigneur, et au seigneur à respecter
  les ordonnances du Roi ; ce fut en un mot l'origine de l’infanterie,
  c’est-à-dire l’abaissement de la noblesse et l’élévation du peuple... Grâce à l’établissement de l’infanterie, le peuple porta
  les armes de droit, et fut appelé avec la noblesse à concourir à l’entretien
  de l’ordre et à la défense du royaume. Ce ne fut plus une multitude qu’on
  appelait au temps du danger, à peine armée, et qui n’allait à la guerre que
  pour y périr. Charles VII établit l’aptitude de tout homme libre, habitant le
  royaume, à être soldat ; le recrutement était forcé, mais il ne se faisait
  pas par la voie du sort : les officiers du Roi choisissaient les hommes les
  plus propres au service[43].

  Assurément, tout n’était point irréprochable dans une
  telle organisation ; les vices du système apparurent bientôt, et plus tard
  des réformes devinrent nécessaires ; mais l’institution resta, et si Charles
  VII ne réalisa pas du premier coup ce qui devait être l’œuvre du temps, il
  eut au moins le mérite d’avoir devancé son époque et ouvert la voie à ses
  successeurs.

  Au mois de juillet 1448, des lettres furent adressées par
  le Roi à ses bonnes villes pour assurer l’accomplissement de l’ordonnance du
  28 avril. Les commissaires des aides procédèrent aussitôt à l’organisation de
  la nouvelle milice[44].

  Les commissaires devaient tout d’abord dresser un état du
  nombre des paroisses, de leurs ressources, en ayant égard au nombre des feux
  pour l’établissement des francs-archers. Ce travail fait, ils devaient se
  transporter dans chaque paroisse, ou tout au moins dans chaque châtellenie,
  pour se mettre en rapport avec les habitants, s’informer de ceux qui seraient
  les plus habiles à se servir de l’arc ou de l’arbalète, et procéder à la
  réception du franc-archer. Chacun recevra des lettres de franchise,
  conformément à l’ordonnance du Roi. Un homme de bien sera désigné, dans
  chaque pays, pour visiter les francs-archers, vérifier s’ils sont en règle et
  les convoquer toutes les fois qu’il plaira au Roi de les appeler ; les
  commissaires lui remettront l’état des francs-archers, portant leurs noms et
  surnoms et le lieu de leur résidence ; s’il y a dans la paroisse un bon compagnon usité de guerre, et qu’il n’ait pas
  de quoi s’équiper, les commissaires engageront les habitants à lui venir en
  aide, en faisant ressortir les avantages qui en résulteraient pour eux.
  L’archer était tenu de tirer de l’arc aux fêtes et de s’exercer avec les
  autres qui voudraient s’habituer au tir ; les habitants des paroisses
  devaient veiller à ce que l’archer ne s’absentât point, ne vendît ni
  n’engageât son habillement, et informer les élus des irrégularités qui se
  produiraient ; le seigneur châtelain, ou son capitaine, était tenu de visiter
  tous les mois les archers de sa châtellenie et d’aviser les élus de ce qu’il
  remarquerait de répréhensible ; enfin les commissaires et élus devaient faire
  prêter serment à chaque franc-archer de servir le Roi bien et loyalement
  envers et contre tous, en ses guerres et autres affaires, toutes et
  quantefois il seroit mandé par le Roi, et non autrement, sous peine de perdre
  sa franchise[45].

  Un auteur contemporain[46] dit qu’il y eut
  sous Charles VII huit mille francs-archers ; nous savons d’une manière
  positive que, sous Louis XI, leur nombre s’élevait à seize mille[47].

   

  
 







 


 
















[1]
S'ensuivent les ordonnances faictes par le Roy pour la
conduite et entretenement des gens de guerre et pour obvier aux grans maulx et
excessives pilleries qui se souloient faire. Fragment sur papier dans
les archives du duc de la Trémoille. — Nous avons signalé ces ordonnances plus haut (t. III, chap. XV in fine). —
Les capitaines maintenus en exercice étaient : Le Louvet (Blain Loup), seigneur
de Beauvoir, Antoine de Chabannes, le bâtard de Culant, Pierre Aubert, Jean de
Blanchefort, Boniface de Valpergue, Robin Petilo, Jean de Mongommery, Joachim
Rouault, Etienne de L'Espinasse, Pochon de Rivière, Olivier de Coëtivy, Olivier
de Broon, etc. Plusieurs étaient préposés en commun, par groupe de deux, au
commandement d'une compagnie.








[2]
Le Sixième compte de Jean de Xaincoins (Cabinet des titres, 685, f. 83 v°) nous
fournit à cet égard les renseignements suivants pour l'année 1443-1444 :
Lusignan : Jean du Mesnil (2,500 l.) ; Loches : Jamet de Tillay (1.200 l.) ; La
Charité : Jean du Mesnil Simon, seigneur de Maupas (1.000 l.) ; Beauté :
Gaspard Bureau (100 l.) ; Sainte Menehould : Bertrand de Beauvau, seigneur de
Précigny (1.200 l.) ; la Bastille : Guichart de Chissé (1.200 l.) ; Montargis :
Pierre de Brezé (400 l.) ; Montereau : le bâtard d'Orléans (1.200 l.) ; Saint
Pierre-le-Moutier : Henri de Villeblanche (200 l.) ; Nogent-le-Roi : Tristan
l'Hermite ; Amboise : Fouquet Guidas (1.200 l.) ; Tours : Guillaume d'Avaugour
(400 l.) ; Chinon le sire de Gaucourt (1.200 l.), etc.








[3]
Lettres du 26 janvier 1444, déjà citées, publiées par Lecoy de la Marche, le
roi René, t. II, p. 252 ; lettres du Roi, en date du 4 mai, et du Dauphin en
date du 10 juin, portant engagement à l'égard du duc de Bretagne d'empêcher
toute agression des gens de guerre dans son duché. Archives de la
Loire-Inférieure, E 94 et 105.








[4]
Lettres du 27 février 1444. Archives nationales, Y4, f. 79 ; éd. par Cosneau, le Connétable
de Richemont (1886, in-8°), p. 605. Cf. lettres du 6 octobre 1447, édictant
une mesure analogue : Ordonnances, t. XIII, p. 509.








[5]
Archives de Reims.








[6]
Archives nationales, Y4,
T. 85 v° ; éd. Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 607.








[7]
Voir plus haut, chap. IV. — On lit dans le Huitième compte de Xaincoins (l. c.,
f. 109 v°) : Perrenet de la Coudre, escuier, naguères
capitaine de gens d'armes, pour un voyage de Tours vers les marches de
Montbeliart devers Joachim Rouaut et autres capitaines qu'ils ne fissent
pilleries par les lieux ou ils passeroient. — Pierre
de Fontenil, escuier d'escurie, LX l. pour semblable cause.








[8]
Nous voyons par les documents du temps qu'une somme de 60.000 l. t., fut
employée à cette dépense (Ms. fr. 26429, n° 136). Au mois de janvier 1445, une
aide de 300.000 l. fut imposée tant pour le paiement
et entretenement des gens d'armes et de trait hors de nostre royaume, pour
garder que la pillerie et lesdiz gens d'armes ne retournent en icelui nostre
royaume, que pour autres nos affaires. Pièces originales, 249 :
BEAUPOIL.








[9]
Archives, K 68, n° 9. Ces lettres ont été éditées partiellement par Tuetey, les
Écorcheurs sous Charles VII, t. I, p. 307 note.








[10]
Tous ces détails sont donnés par Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 52 et suivantes.








[11]
Nous n'avons pas le texte de ces lettres d'abolition générale, mais elles sont
visées dans de nombreux documents. Quant aux lettres de rémission, nous devons
forcément renvoyer à notre Catalogue des Actes. Il est à remarquer qu'un
grand nombre de ces lettres furent données à Bourges dans les mois d'août et de
septembre 1447.








[12]
Cette date est fixée par le sauf-conduit donné par le connétable de Richemont,
à la date du 20 avril 1445, où il est fait mention de l'ordonnance
de monseigneur le Roy pour faire cesser les pilleries et voleries (Ms.
fr, 4054, f. 46 ; éd. Bibliothèque de l'École des chartes, t. VIII, p.
124 note, et Cosneau, l. c., p. 609) ; par le rapport présenté au
Conseil de Ville de Tours au nom des ambassadeurs envoyés vers le Roi à Nancy,
du 2 avril au 5 mai, afin de obtenir provision sur les
ordonnances que ledit seigneur avait faictes de mettre ses gens d'armes pour
vivre ès villes de son obéissance, mesmement ès pays de Touraine, Berri,
Poitou, Xaintonge et autres pays voisins, et pour avoir rabais de la somme de
XIIIIIII francs qui n'avoit gières avoit esté mise sus audit pays de
Touraine. (Registres des comptes, XXIX, f. 139.) — On lit dans la
Chronique abrégée publiée par Godefroy (p. 347) : Au depart de Nancy, le Roy publia une ordonnance pour le
payement des gens d'armes, afin qu'ils n'endommageassent plus le peuple.
On lit encore dans la Cronique martinienne (f. 288 v°) : Et audit Nancy le Roy mist XVc hommes d'armes sus, payez à
la souldoye, c'est assavoir les hommes d'armes de XV l. par moys, et les
archiers sept l. X s. t.... — Les ambassadeurs milanais, à la date du 26
mai, écrivaient à leur maitre qu'ils lui envoyaient copie de l'ordonnance.








[13]
Sur ce nombre de cent hommes d'armes par compagnie, voir l'ordonnance de
Charles V du 13 janvier 1374, article XIII. Ordonnances, t. V, p. 600.








[14]
Ordonnance du 26 mai 1445. Archives, K 68, n° 14 ; éditée partiellement par
Vallet de Viriville dans la Bibliothèque de l'École des chartes, l. c.,
p. 121, et in extenso par Cosneau, l. c., p. 610 ; Mathieu d'Escouchy,
t. I, p. 55 ; rapport des envoyés de la ville de Tours, présenté le 7 mai 1445,
l. f., f. 134.








[15]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 57.








[16]
Le texte de ce serment est donné par le P. Daniel, dans son Histoire de la
milice française, (t. I, p. 165) tel qu'il était prêté sous Louis XI, en
1467. L'auteur pense que la formule remontait au temps de l'institution des
compagnies d'ordonnance.








[17]
Mathieu d'Escouchy, p. 57.








[18]
Henri Baude, p. 11.








[19]
Berry, p. 456-457 ; Chartier, t. II, p. 235 ; Jacques du Clercq, livre I, ch.
XXXVII.








[20]
Berry ; Chartier ; du Clercq. Voir Du costume militaire des Français en 1446,
par René de Belleval (Paris, 1866, in-4°). Olivier de la Marche constate (t.
II, p. 60) que les chevaux devinrent hors de prix : Et
la cause de celle chierté fut telle que l'on parlait de faire ordonnance sur
les gens d'armes de France et de les deppartir soubz chiefs et par compaignies,
et de les choisir et eslire par nom et surnom.








[21]
Henri Baude, p. 11.








[22]
Mathieu d'Escouchy, p. 57.








[23]
Mathieu d'Escouchy, p. 56 ; Thomas Basin, t. I, p. 167. — La Chronique
martinienne rapporte qu'Antoine de Chabannes fut l'un des capitaines
auxquels on enleva leur commandement. Chabannes, au désespoir, revêtit aussitôt
une robe noire et un chaperon de deuil. Averti du fait, le Roi le manda et lui
dit : Qui vous meut ainsi à porter chaperon de deuil ?
— Sire, répondit Chabannes, vous m'ôtez la vie de me ôter mes gens d'armes, car l'espace
de vingt ans j'ai avec eux vécu sans vous faire faute. — Comte, reprit le Roi, servez
moi bien, et mon fils aussi, et je vous ferai des biens et vous donnerai six
cents livres pour votre état. Chabannes se résigna ; il devait bientôt
se retrouver à la tête de ses hommes d'armes.








[24]
Mathieu d'Escouchy, p. 59.








[25]
Jacques du Clercq, l. IV, ch. XXIX.








[26]
Georges Chatellain, t. II, p. 184. — Les chroniqueurs les plus hostiles à
Charles VII sont unanimes à constater les merveilleux résultats de la réforme.
On lit dans le Livre des trahisons de France (Collection des
chroniques belges, p. 218) : Ainssy de là en avant
fut le royaume gouverné, quy moult avoit esté foulé par lesdis escorcheurs et
par autres, et fut tenu paisible en telle faichon que oncques puis ne fut
nouvelle de roberie nulle parmi le royaume ; et sy avait par ainssy faire
tousjours ses gens prests, au moien desquels le Roy fist de belles conquestes.
— Cf. Jean Germain, Liber de virtutibus Philippi Burgundiæ ducis (même Collection,
textes latins, p. 66).








[27]
Tanta esset exiguitas, pauperies atque inopia
populorum, quod... necessarium fuit in
illis exordiis magna ex parte stipendia militibus non in numerata pecunia, sed
in quantitate certæ annonæ et victualium necessariorum, tam pro personis quam
equis taxari. Thomas Basin, t. I, p. 168.








[28]
Ordonnance du 26 mai 1445, citée plus haut.








[29]
Voir Thomas, les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII,
t. I, p. 155 et suivantes.








[30]
Dès le 3 août, Sarry-les-Chalons, une ordonnance avait été rendue pour mettre
les gens d'église à l'abri des agissements des commissaires chargés de pourvoir
à l'entretien des troupes (Ordonnances, t. XIII, p. 442) : Voulons, ordonnons et declarons par ces presentes que nostre
intention et volonté ne fut oncques ne est que les personnes degliz gens
d'Eglise de nostre dit royaume fussent ou doivent estre compris ne aucunement
estre contraints à contribuer auxdis vivres, provision et ordonnance destliz
gens de guerre, ne à les loger en leursdictes habitations et demeures, ains
voulons et nous plaist qu'ils soient et demeurent de ce francs, quittes et
paisibles, comme raison est. — Cette exemption était pourtant
accompagnée de réserves : Toutefois nous entendons en
autre maniere requerir lesdiz gens d'Eglise qu'ils aideront à supporter les
charges de nosdiz gens d'armes, et pour ceste cause leur escririons (sic) en chascun diocese lettres particulières.








[31]
Lettres du 4 décembre 1445. Original (signalé par M. Thomas). Ms. fr. 21427,
(ancien Gaignières 8323), n° 10 ; édité (d'après une copie authentique
conservée au British Museum) par Vallet de Viriville, l. c., p. 127.








[32]
Ms. fr. 5909, f. 216 v° ; éd. Cosneau, l. c., p. 614-616.








[33]
Mathieu d'Escouchy. p. 58-59.








[34]
Voir Thomas, les États provinciaux, t. I, p. 275 et 315 ; t. II, p. 227.








[35]
Voir à ce sujet, outre l'ordonnance du 26 mai : Ms. fr. 26429, n° 166 ; 20583,
n° 26 ; 26074, n° 5324, 5343 et 5350 ; Registres des Comptes de Tours,
vol. XXIX, f. 134, 135, 136 v° et 200 ; Archives nat., P 13771, cote 2839 ; Manet, Extrait
en bref, etc., dans les Monuments inédits de Bernier, p. 24, et
Flammermont, Histoire des Institutions municipales de Senlis, p. 104 et
s., 261 et s. — On trouve dans ce dernier ouvrage de curieux détails sur la
résistance opposée par le clergé, à Senlis, aux exigences des commissaires
royaux.








[36]
Les gens de guerre du duc de Bourbon occupaient encore Corbeil : Denis de
Chailly alla les chasser ; il fallut un siège de quinze jours pour en avoir
raison. (Archives, X2a, 24 au 27 juin 1448 ; cité par Cosneau, l. c., p.
359.) — Jean de Lesparre, écuyer, fut envoyé de Chinon en Lorraine vers Joachim
Rouault pour qu'il amenât sur la Loire les gens de guerre de sa compagnie qui
devaient être cassés. (Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 105). —
Aux mois de juin et juillet 1446, l'archevêque de Reims envoya, de Nîmes, apporter certaines lettres closes, articles et memoires au
Roy et à messeigneurs de son grant Conseil, faisans mention des gens de guerre
lors logez en Velay soubz messire Martin Garde, lesquelz icellui seigneur avoit
ordonné estre logez, par mondit seigneur de Reims et autres ses conseillers et
commissaires, au pays de Gascongne ; lesquels desnyoient et reffusoient, au
moins les aucuns d'eulx, d'y aler en la compaignie dudit messire Martin,
obstant certains debats et discours qu'ilz avaient eu avecques lui pour le fait
de leurs vivres et paiement. (Lettres des généraux des finances en date
du 11 janvier 1447, dans Fontanieu, 119-120.). — On lit dans le Neuvième compte
de Xaincoins, l. c., f. 116, qui comprend l'année écoulée du 1er octobre
1446 au 30 septembre 1447 : Robert de Haranvillier,
escuier, IIIIXX II l. X s. pour son voyage de Chinon en Loraine devers
Joachim Rouault, escuier, capitaine de gens d'armes, pour le fait desdites gens
d'armes qui faisoient plusieurs excez et domages en Barrois et Loraine.








[37]
Lettres du 4 décembre, citées ci-dessus ; lettres du 5 janvier. Mss. fr. 24031,
et 10369, f. 59 ; éd. Thomas, t. II, p. 237 et suivantes.








[38]
C'est ce qui résulte de lettres des commissaires royaux en date du 26 avril
1446 et de lettres de Charles VII du 26 novembre suivant. Archives nat., K 68,
n° 24 et 24 bis ; Chartes royales, XV, n° 189 ; Ms. fr. 14031 ; Archives
nat., K 68, n° 22.








[39]
Doat, 217, f. 328.








[40]
Voici quelques passages empruntés au Ms. 685 du Cabinet des titres.


Année 1445 : M. Gerard le
Boursier, conseiller et maistre des requestes de l'hostel, IIc XL l. t. pour
partie d'un voyage de Tours en Nivernois (?) pour le fait des
gens d'armes et faire une information à Sens de certaine commotion qui y avoir
esté faite par le populaire contre les gros bourgeois, f. 104 v°. — Pierre de Cannelles, escuier, LX l. t. sur un voyage de
Chinon en Lorraine querir 30 lances estans sous le seigneur de Lespinace et LX
l. t. pour un autre voyage en Lorraine voir les monstres. Autre mention
de deux voyages de Pierre de Fontenil en Lorraine (id.) — Pierre de Courcelles, escuier, LX l. t. pour un voyage au
mois d’aoust 45 de Chinon voir en Champagne le fait des gens d’armes logez
audit pays (f. 105 v°). — Jacquet de Saint
Romain, XXX l. t. pour partie d’un voyage de Chinon en Loraine devers Joachim
Rouaut, capitaine de gens d’armes, pour le faire loger ses C lances et deux
cens archers en la place d’Ernay (?) et en l’abbaye de Goze (sic) (f. 104 v°). — M. Jehan Chevrier, conseiller du Roy, CL l. t. pour un
voyage en Gastinois, Nivernais et autres pays sur la rivière de Loire pour
pourvoir au fait des vivres des gens d’armes estans sous la charge de Poton de
Xaintrailles (f. 105). — Messire Georges de
Clere, chevalier, LX l. t. pour un voyage de Chinon en Limosin et en la Marche
visiter les gens d’armes qui y estoient (id.). — Brunet de Longchamp, escuier, XL l. t. pour un voyage de
Chinon en Berry visiter les gens d’armes qui y estoient (id.).


Années 1446 et 1447 : Guillaume
Bellier, maistre d’hostel du Roy, bailly de Troyes, C l. pour son voyage en
octobre 46 de Chinon à Grandville et au Mont Saint-Michel pour la monstre des
gens d’armes (f. 116). — Pierre de Courcelles,
escuier, XXX l. pour son voyage en octobre de Tours en Poictou et à
Chasteauroux (?) pour voir les monstres des gens d’armes du mareschal de Loheac
— Au même, L l. pour un voyage en avril (1447) de Mehun en Lorraine recevoir les monstres (f. 116
et 116 v°). — Messire Georges de Clere, chevalier, CI
l. V. s. pour son voyage de Chinon en Limousin visiter le logis des gens
d’armes et informer sur le fait de leur payement (f. 116). — Gonsalles d’Ars, escuier, huissier d’armes, XXIIII l. VI s.
pour un voyage en Agenois, Condomois, Bigorre, Armagnac, Comminge, Perdiac et
Astarac, pour pourveoir aux vivres de cent lances et deux cens archers
(f. 116 v°). — Jehan de Bar, général des finances,
IIIc l. pour son voyage en Bourbonnois, Forest, Lyonnois et Auvergne pour le
payement des gens d’armes (id.). — Pierre
de Fontenille, escuier d’escuierie du Roy, C l. pour un voyage de Bourges en
Lorraine devers Mgr de Calabre et les seigneurs de la ville Mez touchant le
fait de Joachim Rouault et des cent lances qu’il avoit sous luy logez en
Barrois et Lorraine (f. 117 ; cf. f. 126 v°). — Gonsalles
d’Ars, huissier d’armes, IIIIXX l. pour un voyage en octobre de Bourges en
Gascogne pour faire l'assiete des vivres des gens d’armes (f. 126 v°).


Année 1448 : Jehan de
Loucelles, escuier, LXVIII l. XV s. sur son voyage en aoust en Auvergne de
Rouergue devers le mareschal de la Fayette voir les monstres des gens d’armes
logez en Bourbonnois, Lyonnois et autres (f. 127 v°). — Pierre de Dinteville, escuier, pannetier du Roy, XXX l. pour
un voyage en aoust de Chinon en Poitou voir les monstres des gens d’armes de
Jacques de Clermont, Flocquet et du mareschal de Loheac (f. 128).








[41]
Nous avons cité déjà les lettres de Charles VII en faveur des archers et
arbalétriers de Paris (22 octobre 1436 ; 23 septembre 1437) ; des arbalétriers
de Châlons (17 octobre 1431). 11 faut mentionner encore celles en faveur des
arbalétriers de Tournay (16 décembre 1446) et des archers et arbalétriers de La
Rochelle (novembre 1447).








[42]
Ordonnances, t. XIV, p. 1. — Voici en quels termes le héraut Berry parle
de la création des francs-archers (p. 432) : En ce
temps, ordonna le Roy à avoir en chascune paroisse de son royaume un archier
armé et prest toutes fois que bon luy sembleroit, pour faire guerre à son
plaisir quand il lui seroit besoin. Et à cette occasion et afin qu'ilz feussent
subgietz à ce faire, les affranchist de non paier toutes subsides courans en son
royaume, et fut ordonné aux baillis dudit royaume, chascun en droit soy, pour
choisir en chascun bailliage et paroisse à prandre les plus habilles et ydoines.
Texte corrigé d'après l'édition que prépare le comte A. de Bourmont.








[43]
Boutaric, Institutions militaires de la France, p. 319-320.








[44]
Dès le mois d'avril on s'occupait de la mise à exécution. On lit dans un état
de paiement des sommes votées par les États d'Auvergne : Item, à Robin Ogier,
chevaucheur de l'escuierie du Roy, pour avoir esté, par l'ordonnance de
mesdessusdiz seigneurs, ès païs de Touraine, Poictou et Berry savoir comment on
se gouverneroit en mettant sus le fait des francs arbalestriers et nobles que
le Roy a nouvellement ordonné estre mis sus. Clairambault, 119, p. 139.
— Voir le Compte de la despense faicte pour mectre sus et en point en la
ville de Poictiers douze francs archiers, ordonnez y estre mis sus par le Roy
nostre sire, selon son ordonnance generalle faicte en ce Royaulme desdiz francs
archiers pour la tuicion et deffense d'iceluy, publié par M. Rédet dans les
Mémoires de la Société des antiquaires de l'Ouest, t. VII, p. 437 et
suivantes.








[45]
Ordonnances, t. XIV, p. 1 et suivantes.








[46]
Henri Baude.








[47]
Ordonnance faite touchant le fait des francs-archers, dans le ms. fr. 18442, f.
161 : Item a
esté ordonné que on levera par tout ce royaume seize mille francs archiers.


















 


CHAPITRE XV. — L’ADMINISTRATION DE 1444 A 1449.


 





 
  	
   

  ROYAUTÉ, ADMINISTRATION CENTRALE, PARLEMENT, ÉTATS
  GÉNÉRAUX, CLERGÉ, NOBLESSE, TIERS ÉTAT, FINANCES, COMMERCE, INDUSTRIE.

   

  Politique de Charles VII à l’égard des princes du
  sang ; affaire du comte d’Armagnac ; les princes sont soumis au droit commun.
  — Changements dans le personnel des grands officiers et du grand conseil. —
  Réformes dans l’administration de la justice. — Sommes imposées d’office dans
  les provinces de Languedoil ; États généraux du Languedoc. — Mesures prises à
  l’égard du clergé, de la noblesse, des provinces et des villes. — Ordonnances
  relatives au domaine, aux trésoriers, à l’administration des finances en
  général, aux monnaies. — Produit de la taille ; administration des aides ;
  liquidation d’anciennes dettes ; ordonnances relatives à la Chambre des
  comptes. — Mesures prises pour favoriser le commerce et l’industrie.

   

  L’office des Roys, disait
  Charles V dans son règlement pour la régence du royaume[1], est de gouverner et administrer sagement toute la chose
  publique, non mie partie d’icelle mettre en ordonance et l’autre lessier sans
  provision convenable, et ès faiz et besoignes dont plus grant péril puet
  venir pourveoir plus hastivement, et y quérir et mettre les remèdes plus
  nécessaires et convenables, plus honnorables et proffitables qui y pueent
  estre mis, tant pour le temps de leur gouvernement comme pour cellui de leurs
  successeurs. Nos rois comprenaient le devoir de la Royauté de la façon
  la plus élevée et la plus large : Gouverner par
  soi-même, administrer toute la chose publique, sans omettre aucune partie,
  voilà l’office royal[2].

  Autant et plus qu’aucun de ses prédécesseurs, Charles VII
  regardait la Royauté comme une magistrature, j’allais dire comme un sacerdoce[3]. En toutes
  choses, il s’attachait religieusement à conserver les traditions de sa
  maison. Par sa persévérance, par son énergie, il avait su relever le prestige
  de la Couronne, fort amoindri pendant les sombres années de Charles VI et les
  premiers temps de son règne, et imposer à tous le respect de l’autorité
  royale.

  Mais, tout en s’attachant à réprimer les abus de pouvoir
  chez les princes du sang, forcés de s’incliner devant son sceptre, il avait
  pour principe de les entourer de la considération et de la protection qui
  leur étaient légitimement dues. Nous avons constaté ce qu’il fit à l’égard de
  la maison d’Anjou, dont la fidélité ne s’était point démentie[4] ; à l’égard du
  duc d’Orléans, quand ce prince, au retour de la longue captivité où la
  meilleure partie de son existence s’était écoulée, vint se ranger autour du
  trône[5]. Charles VII ne
  se montra pas moins généreux envers le comte d’Angoulême, sorti de prison en
  1445 dans un état de dénuement peu digne d’un prince qu’on pouvait justement
  qualifier de quarte personne de la Couronne de
  France[6]
  : le comte obtint une pension de six mille livres[7]. Le duc de
  Bretagne, rentré dans le devoir et redevenu prince français, reçut divers avantages[8]. Le comte de
  Richemont, connétable de France, touchait annuellement vingt-quatre mille
  livres. Le duc de Bourbon, malgré les torts si graves qu’il s’était donnés et
  son éloignement de la Cour, jouissait d’une pension de quatorze mille quatre
  cents livres, et son fils, uni en décembre 1446 à une fille du Roi, fut
  également pensionné. Le comte de Vendôme avait six mille livres ; le comte de
  Montpensier deux mille. Le duc d’Alençon, tout disgracié qu’il fût, à cause
  de sa révolte de 1440, ne cessait de toucher sa pension de douze mille
  livres. Le comte de la Marche et le comte d’Eu touchaient chacun six mille
  livres. Le comte de Foix, quand il vint s’installer à la Cour, fut inscrit
  pour six mille livres sur le registre des pensions. Le comte de Nevers, que
  le Roi avait su rattacher à sa cause, avait huit mille livres, et le comte de
  Saint-Pol paraît en avoir eu douze mille[9].

  Outre ces avantages financiers, de nombreuses marques de
  libéralité sont données aux princes du sang. Le duc d’Orléans obtient
  confirmation de la jouissance du droit de gabelle dans toutes ses seigneuries[10] et est maintenu
  en possession de la seigneurie de Coucy[11] ; à dater de sa
  sortie de prison, le comte d’Angoulême a chaque année cinq mille livres
  comptant[12]
  ; le comte de Dunois est mis en possession de l’apanage constitué en sa
  faveur par son frère[13] et reçoit plusieurs
  riches capitaineries[14] ; le comte du
  Maine obtient une partie des revenus de Saint-Maixent et de nombreux dons[15] ; le comte de Clermont
  reçoit plusieurs dons[16] ; le comte de
  Richemont obtient confirmation du don de Fontenay-le-Comte, sa vie durant[17] ; le comte d’Eu
  a la capitainerie et la garde des château, terre et seigneurie de Capdenac,
  confisqués sur le comte d’Armagnac, avec tous les revenus de la seigneurie,
  et en outre la jouissance du quart des revenus de la seigneurie de Séverac[18] ; le comte de
  Nevers obtient la jouissance du produit des amendes et confiscations des
  greniers de sel établis dans ses domaines[19] et plusieurs
  dons[20]. Le comte de
  Penthièvre obtient restitution des biens jadis confisqués par le duc Jean V[21], et reçoit, en
  dédommagement des pertes subies durant les guerres, le produit des tailles
  dans la vicomté de Limoges pendant quatre ans[22]. Deux princesses
  sont pensionnées sur le trésor royal : Marguerite d’Orléans, comtesse
  d’Étampes, et Catherine d’Alençon, duchesse en Bavière[23].

  La bienveillance dont Charles VII faisait preuve à l’égard
  des princes ne l’empêchait point de sévir contre eux quand l’intérêt de la
  Couronne l’exigeait.

  Depuis longtemps le comte d’Armagnac avait les allures
  d’un souverain indépendant. Non content de s’intituler comte par la grâce de Dieu, de battre monnaie et
  d’usurper d’autres prérogatives royales, il s’était emparé de plusieurs
  châteaux et forteresses appartenant au Roi ou aux sujets du Roi ; il avait
  mis à contribution les pays de Rouergue, de Quercy et de Périgord ; il
  entretenait des chefs de compagnie, véritables bandits qui se répandaient
  dans tout le Midi, où ils semaient la terreur, et entretenaient des
  intelligences avec les Anglais ; ses officiers s’étaient permis d’enlever les
  armes du Roi et de les remplacer par celles du comte ; enfin il avait conclu
  avec les représentants du roi d’Angleterre des trêves et autres arrangements
  à son profit, et négocié avec les ambassadeurs de ce prince une alliance
  matrimoniale.

  Une telle conduite appelait une sévère répression : on a
  vu plus haut comment Charles VII força le comte d’Armagnac à reconnaître son
  autorité et quel châtiment il lui infligea ; on a vu aussi comment, sur les
  supplications des princes du sang et de souverains étrangers, le Roi écouta
  la voix de la clémence. Mais, malgré tout, justice fut faite : le comte dut
  faire l’aveu des abus de pouvoir, des crimes même dont il s’était rendu
  coupable[24]
  ; il dut remettre aux mains des représentants du Roi les villes et
  châtellenies de Séverac et de Capdenac ; lui et ses enfants durent jurer
  d’être toujours bons et loyaux sujets du Roi et de le tenir pour souverain
  seigneur ; il dut prêter serment de renoncer à toutes les alliances qu’il pouvait
  avoir contractées avec les Anglais ; il dut promettre de ne plus s’intituler comte par la grâce de Dieu, et remettre au Roi les
  sûretés des princes et grands seigneurs qui s’étaient portés garants de sa
  soumission. C’est seulement après avoir rempli toutes ces formalités que le
  comte fut appelé à profiter des lettres de rémission que le Roi lui avait
  octroyées, en considération de la grande humilité
  avec laquelle il avait requis grâce et misericorde,
  et de la grande déplaisance et douleur qu’il avoit
  d’avoir commis les crimes, fautes et désobéissances énumérés dans
  l’acte. Les biens du comte lui furent restitués ; mais le Roi garda le comté
  de Comminges, comme appartenant à la Couronne ; les terres du maréchal de
  Séverac, dont le comte s’était emparé injustement ; les château et seigneurie
  de Capdenac et autres terres indûment possédées par lui ; enfin les quatre
  châtellenies de Rouergue et les villes de Lectoure et de Gourdon. En outre,
  les villes, places, forteresses, terres et seigneuries situées en deçà de la
  Guyenne devaient rester en la main du Roi jusqu’à ce que ce prince eût reçu
  les sûretés du roi de Castille et du duc de Savoie. Le Roi faisait aussi
  réserve de tous droits royaux dans les terres et seigneuries restituées au
  comte[25]. Une fois mis en
  liberté, le comte dut prendre l’engagement que, si les princes de sa maison
  venaient à mourir sans enfants mâles, toutes leurs possessions feraient
  retour à la Couronne[26].

  Nous avons montré comment Charles VII s’éleva contre la
  prétention du duc de Bourgogne à s’intituler par la
  grâce de Dieu[27]. Le comte de
  Foix fut, lui aussi, mis en demeure de renoncer à s’intituler de la sorte[28] ; le comte eut
  beau faire rechercher soigneusement les actes de sa chancellerie et fournir
  un long mémoire de son procureur pour établir son droit[29] : tout porte à
  croire qu’il fut obligé de s’incliner devant l’interdiction royale.

  D’autres mesures attestent la volonté de soumettre les
  princes du sang au droit commun : le roi René n’ayant pas rendu au temps
  voulu l’hommage qu’il devait pour la châtellenie de Conflans en Bourgogne,
  elle fut, faute d’hommage, mise entre les mains du Roi[30]. Le comte de
  Foix avait demandé à être admis à faire hommage de la vicomté de Narbonne ;
  le Roi exigea que, préalablement, le comte fît valoir devant le Conseil les
  droits qu’il avait à cette vicomté[31].

   

  Le personnel des grands officiers subit peu de changements
  entre 1444 et 1449. Le chancelier Regnault de Chartres, mort le 4 avril 1444,
  fut remplacé, le 16 juin 1445, par Guillaume Jouvenel des Ursins, seigneur de
  Traynel. La mort du comte de Vendôme, souverain maître d’hôtel de France, survenue
  au mois de décembre 1446[32], amena une
  vacance qui ne devait être comblée qu’à la fin de 1449, par la nomination de
  Charles de Culant comme grand maître de l’hôtel[33]. La charge de
  grand aumônier, devenue vacante en 1446 par la mort d’Étienne de Montmoret,
  fut donnée au sous-aumônier Jean d’Aussy[34]. Nous avons vu
  que Louis, seigneur d’Estouteville, avait été nommé grand bouteiller en 1444
  ; le Roi avait en outre un premier échanson, Jean de Rosnivinen, auquel fut
  substitué son neveu Guillaume par lettres du 16 janvier 1447[35]. La charge de
  grand veneur devint vacante en 1446 par la mort de Guillaume Belier ; il ne
  fut point pourvu à son remplacement. Quant à la charge de grand maître des
  eaux et forêts, elle fut, après la mort de Guillaume de Chaumont-Quitry (1445), l’objet de contestations judiciaires
  entre Jean Crespin, seigneur de Mauny, et Jean, seigneur d’Auxy[36].

  Nous avons signalé déjà[37] la tendance de
  Charles VII à remplacer, dans son Conseil, les princes du sang par des
  personnages de moins haut parage. Entre les nouveaux membres du Conseil qui
  apparaissent, nous pouvons signaler : parmi les prélats : Jacques Jouvenel
  des Ursins, archevêque de Reims (juillet 1444)
  ; Hélie de Pompadour, archidiacre de Carcassonne et évêque d’Alet en 1448 (avril 1446) ; — parmi les hommes de guerre :
  Jean, seigneur de Bueil (avril 1445) ;
  Charles, sire de Culant (décembre 1445)
  ; Bertrand de la Tour, seigneur de Montgascon (mai
  1446) ; Antoine de Chabannes, comte de Dammartin (décembre 1447) ; — parmi les hommes de robe
  et de finances : Jean de Bar, seigneur de Baugy (décembre
  1444) ; Guillaume Cousinot (mai 1445)
  ; Jacques Cœur (mars 1446) ; Jean le
  Boursier, seigneur d’Esternay (avril 1446)
  ; Jean Hardouin (décembre 1446) ; Jean
  Fournier (juin 1447) ; Jean Dauvet, le
  futur procureur général (octobre 1447)[38].

   

  Dans sa réponse aux remontrances des princes, réunis à
  Nevers en mars 1442, Charles VII avait promis de s’occuper de la réforme de
  la justice ; il le fit par la grande ordonnance du 28 octobre 1446, où,
  confirmant et développant les édits de ses prédécesseurs, il traçait les
  règles que devait suivre le Parlement. Le préambule de cet acte est
  remarquable. Considérant, disait le Roi[39], que, pour les guerres, divisions et autres maux qui ont
  esté en nostre royaume, les ordonnances precedentes n’ont bonnement pas esté
  entretenues en leur force et vertu, dont se sont ensuivis plusieurs grans
  inconveniens, à la foule de justice et opression de nos subgez... voulans, comme raison est, bon ordre et forme de justice
  estre tenuz en nostre Cour de parlement, qui est et doit estre vraie lumière
  et exemplaire à toutes les autres de bonne équité et de droiture.

  Voici quelles étaient les dispositions de
  l’ordonnance :

  I. Si un siège de conseiller au Parlement vient à
  vaquer, il y sera pourvu, par voie d’élection, dans le plus bref délai. Les
  deux chambres, assemblées en présence du chancelier, devront désigner un,
  deux ou trois candidats parmi ceux qui seront jugés les plus aptes à remplir
  l’office. La liste sera présentée au Roi, avec l’indication du candidat le
  plus capable, afin que le Roi puisse choisir en connaissance de cause.

  II. Les présidents et conseillers qui, durant les
  sessions, s’absenteront sans l’autorisation du Parlement, seront privés de
  leurs émoluments et profits pour toute la durée de la session.

  III. Nul conseiller ne pourra prendre d’office on
  recevoir de pension que du Roi seul, sous peine d’être privé ipso facto de
  son office, à moins qu’il n’ait pour cela congé et licence du Roi.

  IV. Aucun président, conseiller, greffier, notaire
  ou autre, ne révélera en nulle manière les secrets du Parlement, sous peine
  de privation d’une année de ses gages et même de perte de son office, si le
  cas le requiert. Ceux qui auront connaissance de la violation du secret
  seront tenus d’en avertir, sous peine de privation de leur office ou de bannissement
  hors la ville de Paris.

  V. Les prélats ou autres ayant faculté de siéger au
  Parlement qui révéleraient les secrets de la Cour, seront privés du droit de
  séance et condamnés à une amende arbitraire.

  VI. Les gens tenant le Parlement ne mangeront ni ne
  boiront avec les parties plaidantes ni avec leurs procureur et avocat ; ils
  les fréquenteront le moins possible, et se garderont le plus qu’ils pourront
  de recevoir des parties des dons ou présents.

  VII. Aucunes informations à part ne seront tolérées,
  sous peine d’amende arbitraire.

  VIII. Les présidents et conseillers devront être
  rendus au Parlement à six heures ou six heures un quart, au plus tard, sous
  peine de perdre leur salaire de la journée ; à sept heures, on commencera à
  plaider, si c’est jour de plaidoirie, ou à juger les procès, si c’est jour de
  conseil ; entre six et sept heures, on expédiera les menues affaires et les
  requêtes.

  IX. A chaque jour de conseil, ou expédiera les
  difficultés du registre et des causes plaidées le jour précédent.

  X. Toutes les requêtes auxquelles il conviendra de
  donner réponse ne seront plus remises au président, mais au greffier, qui
  fera lire en pleine Cour les requêtes civiles, et renverra les criminelles
  devant la chambre des requêtes ou la chambre criminelle.

  XI. La connaissance du principal d’aucune cause
  introduite devant le Parlement ne sera donnée, par requête ou autrement, aux
  conseillers ; s’il survient quelque incident qui en dépende, on pourra nommer
  des commissaires pour ouïr les parties et faire rapport à la Cour.

  XII. Les présidents de la grande chambre
  s’assembleront quand ce sera nécessaire ; ils s’adjoindront deux des plus
  anciens conseillers, l’un clerc, l’autre laïque ; ils feront un rôle des
  procès prêts à juger, et les distribueront aux conseillers pour les visiter
  et rapporter.

  XIII. Les inventaires de tout procès, soit civil,
  soit criminel, seront lus tout au long.

  XIV. Les présidents, tant de la grande chambre que
  des requêtes, écouteront patiemment les opinions des conseillers.

  XV. Nul président ou conseiller commis pour
  interroger un prisonnier ne pourra rien prendre ni exiger de lui.

  XVI. Nul prisonnier ne pourra être expédié et
  délivré sans qu’on ait entendu le procureur du Roi.

  XVII. Toutes informations seront d’abord apportées
  au greffier, puis remises au procureur du Roi pour qu’il prenne ses
  conclusions.

  XVIII. Les chambres ne pourront plus être assemblées
  à la requête de l’une des parties, mais seulement par décision de la Cour et
  quand celle-ci le jugera convenable.

  XIX. Les appels seront promptement expédiés, et si
  l’appel est frivole ou ne semble avoir été fait que pour retarder la sentence,
  l’appelant devra payer soixante livres parisis, plus une amende arbitraire.

  XX. Les présidents, tant de la grand’chambre que des
  requêtes, s’adjoindront deux conseillers, l’un clerc et l’autre laïque, pour
  la nomination des commissions d’enquête ; ils devront choisir un vieux et un
  jeune, pour que l’égalité soit maintenue.

  XXI. Les présidents et conseillers qui iront en
  commission commenceront leurs enquêtes à la fin d’août, de façon à être de
  retour pour l’ouverture de la session.

  XXII. Les parties qui plaideront devant la Cour
  seront tenues de se présenter dans les deux premiers jours assignés à leurs
  bailliages, sénéchaussées et prévôtés, sans pouvoir attendre de prorogation ;
  les rôles de présentation seront dressés par le greffier.

  XXIII. Aucune cause étrangère à l’ordinaire de la
  Cour ne sera introduite, si ce n’est pour de graves motifs. La Cour ne
  prononcera pas sans urgente nécessité sur le principal des causes d’appel.

  XXIV. Avant que les causes ne soient appelées, les
  procureurs devront communiquer aux parties leurs exploits, avec les lettres
  d’impétration dont les parties voudront se servir, le tout sous peine de
  quarante sous tournois d’amende.

  XXV. Il sera enjoint par la Cour aux avocats, en
  prêtant serment, d’être le plus brefs qu’ils pourront dans l’exposé des
  faits, sous peine d’amende arbitraire, selon la nature du cas, tellement que ce soit exemple à tous autres.

  XXVI. Les causes dont la plaidoirie aura été
  commencée seront poursuivies sans interruption, à moins qu’une des parties,
  n’étant pas en mesure, ne réclame un délai.

  XXVII. Deux jours après que les avocats auront donné
  leurs conclusions, les-procureurs des parties seront tenus de venir les
  vérifier et corriger, s’il y a lieu, sur le registre du greffe.

  XXVIII. Les parties qui sont en procès devront
  envoyer les mémoires et instructions nécessaires pour que la cause puisse
  être plaidée au jour assigné ; sinon la partie qui sera prête aura exploit
  contre l’autre ; et si l’un des procureurs des parties se présente sans
  mémoire ou instruction, il paiera une amende de cent sous parisis.

  XXIX. Lorsqu’un délai aura été fixé par la Cour, les
  parties devront s’y soumettre ; il ne sera prolongé que par délibération de
  la Cour.

  XXX. Après les plaidoiries, les avocats seront tenus
  de les résumer brièvement par articles ; ces articles seront remis à la Cour
  dans la huitaine.

  XXXI. Lorsque les articles auront été ainsi fournis
  discordés, ils seront signés par le greffier, qui indiquera le jour de leur
  réception ; douze jours après ils seront rapportés au greffe, tous accordés,
  et au bout de huit autres jours, ils devront être rendus clos et scellés à la
  Cour, pour qu’il soit nommé des commissaires. Le tout sous peine d’amende
  prononcée contre les avocats et procureurs qui y auraient failli.

  XXXII. Les parties appointées en faits contraires ou
  en enquêtes seront tenues de rapporter ces enquêtes devant le prochain
  Parlement aux jours ordinaires de leurs bailliages, prévôtés et
  sénéchaussées.

  XXXIII. Les parties qui feront procéder à des
  enquêtes comparaîtront, au jour fixé, devant les commissaires pour voir jurer
  les témoins. En cas de non-comparution, on procédera en leur absence. On ne
  tiendra pas compte de l’appel qui pourrait être interjeté par l’une des
  parties. Les parties ne pourront produire que dix témoins sur chaque article.

  XXXIV. Les présidents et conseillers qui seront
  désignés pour aller en commission commenceront à procéder à leurs enquêtes
  dès la mi-août, de façon à être de retour lors de la rentrée, s’ils n’ont
  congé de poursuivre les enquêtes au-delà de ce temps.

  XXXV. Lorsqu’une requête sera reçue par la Cour, les
  parties seront tenues de donner leurs lettres et reproches dans le délai de
  trois jours, sauf délibération contraire de la Cour.

  XXXVI. Il en sera de même pour les parties appointées
  à produire.

  XXXVII. Les contredits aux lettres de la partie
  adverse seront déposés dans le délai de six jours.

  XXXVIII. La Cour enjoindra aux avocats d’être brefs en leurs contrediz et salvations, sans revenir sur
  les arguments déjà présentés ; la prolixité entraînerait une punition.

  XXXIX. Les parties ne produiront aucune pièce
  inutile ou qui n’ait été inscrite dans leurs inventaires, sous peine de cent
  sous parisis d’amende contre la partie ou son procureur.

  XL. Les avocats ou procureurs n’emploieront dans les
  inventaires aucune raison de droit, ni autres allégations, sous peine de cent
  sous parisis d’amende.

  XLI. Les quatre présidents, ou trois d’entre eux au
  moins, seront toujours résidant en la Cour[40].

  C’est ainsi que Charles VII s’efforçait de soumettre les fonctions de la magistrature à des
  habitudes plus régulières et de relever la dignité morale du corps[41]. Mais tout
  n’était pas fait du premier coup. Le Roi le reconnut lui-même, au mois
  d’octobre 1448, durant les conférences qui eurent lieu entre ses conseillers
  et les ambassadeurs du duc de Bourgogne, en annonçant l’intention où il était
  de se rendre à Paris, et d’y mander les princes et prélats du royaume, afin
  de mettre bon ordre au fait de sa justice[42]. Ce fut l’objet
  de la grande ordonnance rendue en 1454, dont nous parlerons plus loin.

  En dehors de l’ordonnance du 28 octobre 1446, il y a peu
  de chose à dire, pour cette période, relativement à l’administration de la
  justice[43].
  Notons cependant que, par lettres du 26 mars 1446, la connaissance des causes
  relatives à l’Université, qui, jusqu’alors n’avait appartenu qu’au Roi, fut
  attribuée au Parlement. Voici les considérants sur lesquels s’appuyait cette
  mesure : Ces choses considérées, et que nostre dicte
  Cour de parlement est souveraine et capital de par nous de tout nostre dit
  royaume, et y respondent et obeyssent tous noz parens, les pers, ducz,
  contes, et autres grans seigneurs de nostre royaume comme à nous et nostre
  justice souveraine, à laquele tous ceulx de nostre dit royaume sont subgetz ;
  et aussi que, pour les grans et hauls alfaires de nostre royaume, en quoy
  sommes continuellement occuppez, ne pourrions vacquer ne entendre à nostre
  personne à ouyr, discuter et decider des querelles, causes, negoces et
  questions de nostre dicte fille l’Université de Paris, ne des suppostz
  d’icelle, et que de plus grans choses de moult que celles de ladicte
  Université nostre dicte Cour de parlement cognoist, décidé et determine de
  jour en jour, et en laquele est faicte justice sans acception de personne[44].

  Les États généraux des provinces de Languedoil ne se
  réunissaient plus depuis 1439 : le Roi, on l’a vu, fixait de sa propre
  autorité le montant de la taille, et les États provinciaux étaient appelés à
  voter la quote-part de chaque province. Voici les sommes qui furent imposées
  de 1444 à 1449 : janvier 1445, trois cent mille livres ; novembre 1445,
  quatre cent mille livres ; janvier 1446, deux cent vingt-six mille livres ;
  janvier 1447, deux cent mille livres ; octobre 1447, deux cent mille livres ;
  octobre 1448, deux cent mille livres ; janvier 1449, deux cent mille livres[45].

  Il y eut pourtant, à diverses reprises, des assemblées
  appelées à délibérer sur des questions importantes. C’est ainsi qu’à Tours,
  au mois d’avril 1444, pendant la durée des négociations avec l’Angleterre,
  fut tenue une réunion des seigneurs de France et
  autres plusieurs grans seigneurs, barons, gens d’église, en très grant nombre[46]. C’est ainsi
  qu’à Meaux, au mois de janvier 1446, eut lieu, sous la présidence de Jean
  Jouvenel, évêque de Laon, de Thibaud de Lucé, évêque de Maillezais, et de
  Jean le Picart, une assemblée des députés de plusieurs bonnes villes situées
  au nord de la Seine et de l’Oise[47] : les
  représentants du Roi exposèrent plusieurs poins,
  tant sur le gouvernement des gens d’armes envoyés par le Roy èsdis lieux,
  comme pour avoir un aide au pays de Languedoil, montant à la somme de trois
  cens mil livres, sans les frès, à payer en deux termes ; il fut
  question du mode de paiement des gens de guerre, et, pour mettre un terme aux
  plaintes qui se produisaient, on laissa la liberté de choisir entre le
  paiement en argent et le paiement en nature[48]. — Nous rencontrons
  encore une assemblée partielle réunie à Tours au mois de juin 1448[49].

  Les États du Languedoc continuèrent à tenir régulièrement
  leurs sessions.

  Au mois de septembre 1444, une réunion eut lieu à
  Montpellier. Les commissaires royaux sollicitèrent une aide de deux cent
  mille livres ; la somme octroyée ne fut que de cent soixante mille livres.
  Des doléances furent présentées relativement au triste état de la province,
  ravagée par les routiers et les gens des garnisons, et à divers autres points[50].

  L’année suivante, les États furent convoqués à Montpellier
  pour le 20 août ; la session dura jusqu’au mois d’octobre. Au lieu des deux
  cent mille livres demandées par les commissaires royaux, on vota une somme de
  cent vingt mille livres ; mais, pour l’équivalent aux aides, on continua à
  donner une somme de quatre vingt-trois mille livres. Un cahier de doléances
  fut présenté le 8 octobre[51].

  Une réunion d’États eut lieu à Montpellier au mois d’avril
  1446. On y vota une somme de cent mille livres, pour obtenir décharge du
  logement et de l’entretien des cinq cents lances fournies mises à la charge
  de la province, et pour subvenir aux frais des négociations avec l’Angleterre
  et spécialement de la convention qui devait être tenue entre les deux rois.
  Un cahier de doléances, contenant cinquante-cinq articles, fut présenté aux
  commissaires royaux[52].

  Une nouvelle réunion fut tenue à Montpellier au mois de
  février 1447. Au lieu des deux cent cinquante mille livres qui leur étaient
  demandées, les États votèrent cent soixante mille livres, payables en trois
  termes, et présentèrent un nouveau cahier de doléances[53].

  En 1448, l’assemblée des États s’ouvrit à Montpellier le 8
  janvier et se prolongea jusqu’au mois de mai ; elle vota une somme de cent
  cinquante mille livres, plus vingt mille livres pour obtenir des lettres
  d’abolition en faveur des habitants du Languedoc, relativement à tous crimes,
  excès et délits commis jusqu’à ce jour[54].

  Pareille somme de cent cinquante mille livres fut votée à
  une autre assemblée, tenue à Montpellier de janvier à avril 1449 ; un cahier
  de doléances fut présenté le 30 avril aux commissaires royaux[55].

   

  Nous aurons occasion d’examiner la conduite de Charles VII
  à l’égard du clergé, en revenant, à propos de l’assemblée tenue à Chartres en
  1450, sur la question de la Pragmatique. Nous nous bornerons pour le moment à
  passer rapidement en revue les actes du Roi.

  Nous avons vu, en parlant de la création des compagnies
  d’ordonnance, que des lettres d’exemption avaient été accordées au clergé (3 août 1445) relativement aux frais de solde
  et d’entretien des gens de guerre ; mais, en prononçant cette exemption, le
  Roi s’était réservé de déterminer la part contributive des hommes d’église à
  la lourde charge imposée à ses sujets. Ce fut d’accord avec le clergé de
  chaque diocèse qu’une taxe fut imposée, afin de décharger les sujets laïques du
  Roi d’une partie du fardeau[56].

  Des lettres d’exemption de tous impôts et subsides, et du
  droit de gabelle, furent accordées aux Chartreux de Saint-Jean du Liget (20 mars et 2 avril 1445) ; cette exemption
  fut étendue ensuite à toutes les maisons de Chartreux (septembre 1446). Les religieux de l’ordre de Saint-Jean de
  Jérusalem furent exemptés de contribuer à un décime imposé sur les gens
  d’église pour les frais des négociations relatives à la pacification de
  l’Église (1er avril 1445). Les
  religieux de Saint-Satur de Bourges se virent déchargés de l’obligation de
  donner à dîner et à souper au prévôt de Bourges durant les foires de Sancerre
  (septembre 1446).

  Parmi les confirmations de privilèges aux églises et
  monastères, nous citerons les lettres données à l’archevêque et au chapitre
  de l’église cathédrale de Tours (mai 1444),
  au chapitre de Saint-Goery d’Épinal (septembre
  1444), à l’église de Châlons (octobre
  1444), aux religieux de Saint-Médard de Soissons (23 novembre 1444), au chapitre de
  Saint-Aignan (17 décembre 1444), aux
  Chartreux de Ligueil (2 avril 1445), à
  l’église Saint-Martin de Tours (septembre
  1445), à Sainte-Catherine du Val des Écoliers (3 juin 1446), à plusieurs chapitres et communautés de Cambrai
  (29 juillet 1446), aux religieux de
  Combelongue, de l’ordre des Prémontrés (10
  novembre 1446), à l’église de Sainte-Marie de Loudun (juin 1447).

  Des lettres de sauvegarde furent données à l’abbaye de
  Saint-Nicolas du Port (septembre 1444),
  aux religieuses de Notre-Dame de Beauvoir (12
  octobre 1444), au monastère de Saint-Pierre de Remiremont et au chapitre
  de Remiremont (octobre 1444), au
  monastère de Beaulieu dans le diocèse de Vendôme (22
  janvier 1445), à l’abbaye de Saint-Mansuy près Toul (janvier 1445), à l’abbaye de Gorze (juin 1445), à l’église et communauté de
  Verdun (6 juillet 1445), au monastère de
  Candeil (25 février 1446), à l’hôpital
  d’Aubrac au diocèse de Rodez (31 décembre
  1446), à l’église de Saint-Austrille près Bourges (juillet 1447), à l’abbaye de Beaumont-les-Clermont
  (janvier 1449).

  Des lettres d’amortissement furent délivrées en faveur de
  l’église Sainte-Madeleine de Bourges (janvier
  1445), de l’université et du chapitre de Viviers (6 août 1445), de la paroisse
  Saint-Barthélemy à La Rochelle (août 1445),
  du chapitre de Notre-Dame du Puy (novembre
  1445), de l’église de Saint-Sauveur de Beauvais (novembre 1445), de l’église de Saint-Étienne
  de Villeneuve d’Agen (janvier 1446),
  des religieuses de Sainte-Claire de Corbie (29
  juillet 1446 et 24 mai 1448), de l’abbaye de Saint-Laon de Thouars (janvier 1447), des Célestins de Paris (mai 1447), de l’église de Mons-en-Laonnais (juin 1447), de l’église
  Sainte-Marie-Madeleine de Mézières (novembre
  1447), de l’église de Notre-Dame de Melun (octobre
  1447), de l’église de Limoges (décembre
  1447).

  Parmi les autorisations de fortifications, notons celles
  dont furent l’objet l’abbaye de Saint-Chaffroy (17
  septembre 1445), le chapitre de Saint-Aignan au faubourg d’Orléans (janvier 1446), les religieux du Loroux en
  Anjou (décembre 1446), le prieuré de
  Vaux, dépendant de l’abbaye de Saint-Denis (juin
  1449).

   

  Ce n’était point seulement à l’égard des gens d’église que
  s’exerçait le zèle des commissaires royaux chargés de la perception de la
  taille des gens de guerre ; certains nobles étaient eux-mêmes inquiétés. Nous
  en avons pour preuve des lettres de Charles VII, en date du 21 septembre
  1445, adressées à son secrétaire Jean Besuchet, commis
  et ordonné à recevoir, au païs et conté de Poictou, le fait et impost des
  exemps. Par ces lettres le Roi déclarait exempter nominativement
  vingt-un habitants de la châtellenie de Lusignan, lesquels,
  disait-il, sont nobles et extraits de noble lignée,
  ainsi qu’il nous a esté remonstré ; la même exemption était étendue au
  fermier du moulin royal sis au parc de Lusignan, et au métayer du capitaine
  de cette ville[57].

  Nous avons constaté, dans le précédent volume, que de très
  nombreuses lettres d’anoblissement furent octroyées par Charles VII, en
  récompense de services rendus. Le Roi demeura fidèle à cette pratique : entre
  la conclusion de la trêve avec l’Angleterre (28
  mai 1444) et la rupture consommée en juillet 1449, nous ne rencontrons
  pas moins de soixante actes de cette nature[58]. Parmi eux, nous
  devons signaler : l’anoblissement de Jean Barat, pour services rendus à la
  prise d’Évreux et au siège de Pontoise[59] ; de Jean de la
  Loère, notaire et secrétaire du Roi ; de Jean Barillet, dit de Xaincoins,
  receveur général des finances ; de Jean Nerement, secrétaire du Roi ; de
  Pierre Bérard, membre du grand conseil ; de Jean Pavye, notaire et secrétaire
  du Roi ; de Jean de Novelompont, le compagnon de Jeanne d’Arc dans son voyage
  de Vaucouleurs à Chinon[60]. Des lettres de
  confirmation de noblesse furent accordées à la famille du Vair, à Jean et
  Gaspard Bureau, à Guillaume de Varie et à ses frères et sœurs, à Pierre
  Lorfèvre, etc. — Des lettres de légitimation furent données en faveur de
  Louis d’Harcourt, fils naturel du comte Jean VII ; de Jean de Wavrin, de Jean
  de Bar, etc.

  La mesure décisive prise, au printemps de 1445, à l’égard
  des gens de guerre, fut, nous l’avons dit, accompagnée d’une amnistie
  générale. Mais beaucoup de seigneurs étaient trop compromis pour pouvoir être
  couverts par cette amnistie ; aussi trouvons-nous un grand nombre de lettres
  d’abolition données à titre nominatif. Nous citerons celles accordées à
  Jacques de Pons, au bâtard de Vergy, à Robert de Floques, à Sauton de
  Mercadieu, etc.

  Parmi les concessions accordées à la noblesse, nous
  pouvons noter les suivantes : droit de haute justice au comte de Tancarville,
  à Dreux Budé et à Antoine de Virieu ; — droit d’avoir un troisième gibet
  accordé à Guy de Laval ; — droit de garenne à Jean Robin, écuyer ; —
  autorisations de faire fortifier ou réparer leurs châteaux à plusieurs
  seigneurs. Un office d’élu sur le fait des guerres en Saintonge est donné à
  Guillaume de Braquemont, écuyer, en recompensation
  des bons, recommandables et agreables services par lui rendus au Roi
  pendant les guerres, en la compagnie de Prégent de Coëtivy[61]. Jean de
  Salezard, écuyer d’écurie du Roi, obtient des lettres de sauvegarde et certains
  avantages territoriaux[62].

   

  La politique de Charles VII à l’égard de la bourgeoisie et
  du peuple apparaît à toutes les pages de ce livre. On a vu, par l’exemple
  d’Épinal, avec quelle faveur il traitait les villes qui se donnaient à lui ;
  nous rencontrons, durant la période qui nous occupe, un de ces actes qui
  n’apparaissent plus que de loin en loin : nous voulons parler des lettres
  confirmant la charte d’affranchissement donnée en 1427 par Jean de Brosse,
  maréchal de France, aux habitants de Boussac : cette concession fut faite
  moyennant le paiement de sept cents écus d’or.

  Des confirmations de privilèges sont données aux habitants
  de l’Anjou et du Maine (février 1446) ;
  aux habitants du vicomté de Turenne (mai 1446)
  ; aux habitants de la Bretagne (16 septembre
  1446) ; aux habitants du Languedoc (décembre
  1446) ; aux villes de Meulant et des Mureaux (janvier 1446), de Gourdon (juillet
  1446), des Alluets-le-Roi près Poissy (décembre
  1446), de Nîmes (décembre 1446),
  de Lorris (décembre 1448), de
  Bourganeuf (mai 1449) ; aux consuls et
  à la ville du Puy (janvier 1449).

  Des exemptions partielles de subsides sont octroyées aux
  villes suivantes : Fresnay l’Évêque (mai 1444),
  Maures (3 juillet 1444), Sarlat (6 juillet 1444), Toulouse (6 août 1445), le Marché de Meaux (10 août 1445), Tours (7 février 1446).

  De nouvelles exemptions à perpétuité sont données à des
  villes, en raison de leur situation en pays occupé par les ennemis et de leur
  fidélité à la cause royale : il en est ainsi pour Granville (mars 1446)[63] et pour le
  Mont-Saint-Michel (février 1447)[64]. La ville de
  Paris, exemptée du paiement des tailles pour l’année 1449, moyennant que le
  Roi percevrait le tiers des aides ordonnées pour la guerre, antérieurement
  attribué aux habitants, reçut aussi une exemption perpétuelle de toutes tailles
  (26 mai 1449)[65].

  Parmi les villes qui reçurent des concessions ou divers
  avantages, on peut citer La Rochelle, Parthenay, Fontenay-le-Comte, Tours,
  Donzy, Meaux, Clermont, Beauvais, Arnay-le-Duc, Nevers, Poitiers,
  Montpellier, Reims, Chartres, Langres, Avignon, Saint-Jean d’Angély,
  Montargis, Le Puy, Saint-Sauveur.

  Certaines provinces ou villes firent des difficultés pour
  le paiement de la taille des gens de guerre : ainsi les habitants du comté de
  la Marche[66]
  et de la Touraine[67], les habitants
  de Montigny-sur-Canne (Nièvre)[68]. Une contrainte
  fut donnée contre certains habitants du Puy qui voulaient s’exempter du
  paiement des impositions[69]. Des poursuites
  furent exercées contre des habitants de Montauban qui refusaient d’acquitter
  leurs impôts[70].

  Nous avons rencontré des lettres d’abolition conférées aux
  habitants de Capdenac (avril 1446) pour
  avoir soutenu le comte d’Armagnac dans sa révolte[71] ; de La Réole (mai 1446), pour meurtre commis dans cette
  ville[72] ; de Périgueux (mai 1446), pour avoir entretenu des
  relations avec l’ennemi[73] ; de Gourdon (29 juillet 1446), pour faits
  d’insubordination, alors qu’ils étaient sujets du comte d’Armagnac[74] ; de Sarlat (juillet 1446), pour participation aux excès
  commis durant les guerres[75] ; de Lautrec (février 1447), pour avoir refusé de
  contribuer aux tailles[76] ; aux habitants
  du Poitou (mars 1447), relativement à
  des abus dans la perception des tailles et autres subsides[77] ; aux consuls
  d’Aurillac (juillet 1447), pour fraudes
  commises dans la levée des deniers[78]. En outre, des
  lettres d’abolition générale furent octroyées, en mai 1448, aux habitants du
  Languedoc, moyennant le paiement de vingt mille livres, pour fraudes, abus et
  excès de tous genres commis au temps passé[79], et aux
  habitants du Périgord pour tous crimes et délits dont ils s’étaient rendus
  coupables durant les guerres[80].

   

  Par ses lettres du mois de septembre 1443, Charles VII
  avait posé les règles qui devaient être suivies pour l’administration du
  domaine ; mais ce n’était qu’un premier pas dans la voie des réformes. En
  revoyant son ordonnance.il lui sembla expédient de l’amplier,
  accroitre et interpreter sur aucuns points plus avant et particulièrement que
  fait n’avoit esté. Ce fut l’objet de lettres données à Nancy, à la
  date du 18 février 1445.

  Les dispositions relatives aux détenteurs de biens du
  domaine étaient tout d’abord confirmées ; l’emploi du revenu du domaine était
  précisé : en premier lieu on devait acquitter les gages d’officiers,
  réparations et autres charges indispensables, puis les fiefs et aumônes dont
  le domaine était grevé, enfin les charges extraordinaires ; le changeur du
  trésor devait compter désormais en la Chambre des comptes, aux termes fixés,
  par rôles ou mandements patents signés du Roi, relativement aux dépenses
  ordinaires ou extraordinaires, et seules les menues dépenses ne dépassant pas
  vingt-cinq livres pourraient être acquittées sur taxation des trésoriers ;
  contrairement à ce qui avait été fait parfois, par
  importunité de requérants, il ne serait donné désormais aucuns
  octrois, amortissements, manumissions, légitimations, affranchissements,
  anoblissements, reliefs, amendes, régales, etc., que moyennant finance et
  composition raisonnable ; les amendes du Parlement de Paris, autrefois reçues
  par les gens du Parlement pour leurs gages, et maintenant attribuées aux
  maîtres des requêtes de l’hôtel, continueraient à être payées à ces derniers
  par le receveur ordinaire de Paris, et celles du Parlement de Toulouse
  seraient perçues par le receveur du lieu pour être distribuées sur décharge
  du trésorier du Roi ; les trésoriers pourraient suspendre ou changer les
  receveurs, élus, et autres officiers du domaine qu’ils jugeraient incapables,
  et les généraux des finances en feraient de même à l’égard des officiers
  chargés des finances extraordinaires ; les gens des comptes ne procéderaient
  à la clôture des comptes de receveurs, grenetiers et autres officiers qu’en
  présence des trésoriers pour le domaine, ou des généraux pour les finances
  extraordinaires ; les dispositions édictées relativement au paiement sur
  rôles et mandements signés du Roi étaient étendues au' Languedoc et devraient
  être observées également par le changeur du Trésor ; les décharges des
  receveurs particuliers ne seraient valables qu’autant qu’elles seraient
  signées par l’un des généraux et par le contrôleur ; les receveurs
  particuliers rendant compte des finances extraordinaires à la Chambre des
  comptes, devraient produire, sur l’emploi de leur recette, les états à eux
  remis chaque année ; cependant, pour certaines dépenses non désignées, ils
  pourraient produire des lettres closes, signées du Roi ou des généraux ;
  cette disposition serait applicable aux receveurs et officiers du domaine ;
  les gens des comptes ne recevraient, en réglant avec les receveurs, aucunes
  décharges ou contre-lettres antérieures à l’année pour laquelle on comptait,
  et n’emploieraient aucune cédule de debentur
  sans mandement patent du Roi ; aucune commission touchant les finances, soit
  pour réformation, soit pour composition, en toute autre matière, ne serait
  faite et scellée sans le commandement du Roi, et l’expédition des trésoriers
  pour le domaine et des généraux pour les finances extraordinaires ; quant aux
  dons et rabais faits par le Roi à ceux tenant ferme de lui, les receveurs
  particuliers pourraient en compter sur mandements patents, dûment expédiés ;
  il en serait de même pour les dons de partie des aides faits aux communautés
  des villes afin d’être employés aux réparations, à moins qu’ils n’excèdent
  une durée de dix ans ou qu’ils soient à vie : auquel cas les dons ne seraient
  valables qu’en vertu de lettres expédiées par les gens des comptes aussi bien
  que par les généraux ; en ce qui touchait aux dons et rabais faits pour une
  fois, il en serait compté, comme par le passé, sans décharge et sur
  mandements expédiés par les gens des finances ; pour éviter des déplacements
  et frais inutiles, il serait compté devant les gens des comptes des taxations
  ordonnées pour l’imposition et la levée des subsides, sans autre décharge et
  acquit, moyennant que les receveurs particuliers rapporteraient les lettres
  du Roi et les quittances des parties ; enfin, les trésoriers généraux et
  autres officiers ne devraient prendre, pour les gros
  voyages et chevauchées, que ce qui leur serait ordonné par mandements
  patents signés du Roi[81].

  Six mois plus tard (12
  avril 1445), une autre ordonnance[82] vint régler les
  fonctions et les pouvoirs des trésoriers. Trois conseillers du Roi avaient
  été désignés comme trésoriers de France : Jean Bureau, Jean Hardouin et Jean
  le Picart ; le Roi énumère longuement la façon dont ils doivent procéder, les
  obligations qu’ils ont à remplir ; c’est la lumière,
  l’ordre, l’économie portés dans un service qui, jusque-là, avait été
  recouvert d’épaisses ténèbres ; c’étaient les règles simples et précises qui
  doivent présider à toute gestion de finances[83].

  Les grandes ordonnances de 1443 et 1445 furent complétées
  par une ordonnance nouvelle, rendue à Bourges le 26 novembre 1447. Comme, disent les lettres, ès
  ordonnances dernièrement faites ès villes de Saumur et de Nancy sur le fait
  de nos finances, y ait aucuns articles bien généraux et non assez déclarez,
  par quoy soit nécessaire les plus amplement declarer et exprimer, on
  revenait sur certains d’entre eux. En ce qui concernait la clôture des
  comptes, spécialement des recettes générales et autres grosses recettes, on
  devrait attendre le retour des trésoriers et généraux, s’ils étaient absents
  de Paris, pendant un délai de trois mois ; les états des comptes devraient
  être faits et clos publiquement au bureau, en présence de tous les membres de
  la Chambre des comptes ; les gens des comptes ne procéderaient à l’audition
  des comptes qu’après avoir reçu les contrôles ; dans le cas où les receveurs
  généraux compteraient sur des rôles signés du Roi, ils devraient veiller à ce
  que les articles fussent suffisamment énoncés et fournir tous acquits ou
  renseignements nécessaires ; le correcteur des comptes devrait faire ses
  corrections dans la chambre d’en bas, sans revenir au bureau ni ailleurs, à
  moins qu’il n’y ait à faire à cause de son office ; ce qui serait resté dû au
  Roi devrait être tenu secret par le correcteur et les clercs des comptes ;
  les décharges levées au Trésor devraient, à partir du ler janvier, être
  signées par les trésoriers, ou par l’un d’eux, pour pouvoir être valables ;
  comme le Roi était souvent requis de céder plusieurs droits royaux touchant
  son domaine, comme rachats, reliefs, quint-denier, rentes, honneurs, amendes,
  etc., etc., il entendait que, quelque don qu’il en fît dorénavant, soit de
  tout ou partie, il n’y fût obéi ni obtempéré par les gens des comptes et
  trésorier, sinon par moitié, et que l’autre moitié fût convertie au profit du
  Trésor ; quant aux dons des confiscations faites sur gens tenant le parti
  contraire, ils ne sortiraient aucun effet en ce qui concernait les héritages
  et immeubles sis en pays de l’obéissance royale, à moins qu’il n’apparût de
  la volonté contraire du Roi par mandement patent signé de sa main ; les dons
  de biens meubles ne seraient reçus que pour moitié au plus ; quant aux dons
  d’immeubles situés en pays désobéissants ou sur les frontières, ils
  pourraient être vérifiés sans difficulté. Les receveurs généraux ne
  pourraient à l’avenir rien recevoir des receveurs particuliers ou d’autres
  personnes que sur décharge ou quittances, contrôlées et dûment expédiées,
  sauf dans le cas où il conviendrait de faire finance en l’absence des
  généraux et contrôleurs, auquel cas ils recevraient sur leurs cédules, en
  promettant acquit suffisant dans le délai de quatre mois[84].

  Il y a peu de règlements sur les monnaies, durant les
  années 1444 à 1449 : on avait renoncé à tirer profit d’une ressource qui
  avait été l’expédient des mauvais jours[85].

  Des lettres du 12 août 1445 prescrivirent que les monnaies
  d’or et d’argent en Dauphiné ne seraient frappées désormais qu’aux nom et
  armes du Dauphin, et qu’elles auraient cours dans tout le royaume[86]. Le même jour,
  le Roi régla la fabrication d’espèces dans les monnaies de Paris, Tournai,
  Troyes, Tours, Angers, La Rochelle, Bourges, Saint-Pourçain, Lyon, Montpellier
  et Toulouse, et défendit d’en fabriquer d’autres[87].

  Dans des lettres du 23 décembre 1446, le Roi déclarait
  que, nonobstant son ordonnance du 23 novembre 1443, il avait toléré le cours
  de diverses monnaies étrangères, eu égard, disait-il, à la grant soufferte, indigence et nécessité que puis nos dictes
  ordonnances a esté de nos monnoyes en plusieurs et divers lieux de nostre
  royaulme, comme à l’occasion des très grans et urgens charges que, obstant
  les guerres et autrement, avons eues à supporter, et mesmement à la prière et
  requeste d’aucuns de nos subjets qui sur ce nous ont humblement requis.
  Mais les monnaies d’or étrangères dites mailles
  au chat ayant diminué de plus d’un quart, tant en poids qu’en loi,
  le Roi les décria[88]. Le 20 janvier
  suivant, considérant que des monnaies étrangères avaient encore cours en son
  royaume, qu’on les prenait à un plus grand prix que leur valeur, eu égard à
  la bonté de la monnaie royale, qu’elles
  étaient répandues en telle abondance que le cours de celle-ci en était grandement ravalé et que les ateliers monétaires
  étaient réduits au chômage, le Roi ordonna d’apporter en ses monnaies toutes
  les pièces étrangères, et détermina quelles seraient les monnaies qui
  seraient fabriquées et livrées à la circulation[89].

  Le 24 février 1447, Charles VII, nonobstant la défense par
  lui faite de frapper des blancs de dix ou cinq deniers, ordonnait la
  fabrication de petits-blancs du prix de cinq deniers, jusqu’à concurrence de
  dix mille marcs d’argent[90].

  Le 26 mai suivant, pour remédier aux abus commis dans ses
  monnaies, il ordonna la fabrication d’écus d’or à vingt-trois carats trois
  quarts et un quart de carat de remède, de soixante-dix et demi de poids au
  marc, et d’autres espèces blanches et noires[91]. A la date du 27
  octobre 1447, il déclara étendre à la monnaie de Tournai la mesure édictée
  dans son ordonnance du 20 janvier précédent[92]. Enfin, par
  lettres du 10 janvier 1448, Charles VII, considérant que son ordonnance du 20
  janvier précédent n’avait point été observée, que le chômage augmentait dans
  ses ateliers monétaires, et après en avoir délibéré avec les généraux maîtres
  des monnaies, prescrivait de la mettre à exécution, nonobstant l’ordonnance
  rendue le 26 mai, et de procéder à la fabrication des espèces qui y étaient
  énumérées[93].

  Voici, présenté en un tableau, suivant notre coutume, le
  produit de la taille durant la période de la trêve.

  
	

  Par l’ordonnance du 28 janvier 1436, il avait été décidé
  que la connaissance de toutes les affaires relatives aux aides, gabelles et
  tailles appartiendrait aux élus, et, en appel, aux généraux-conseillers sur
  le fait de la justice des aides, sans que ni les juges ordinaires ni le
  Parlement pussent en connaître, non plus que les juges ecclésiastiques et les
  conservateurs des privilèges d’études. Il arrivait cependant qu’on
  s’efforçait de faire renvoyer les causes concernant ces matières devant les
  conservateurs laïques ou ecclésiastiques. Le Roi, pour couper court à ces
  abus, rendit une ordonnance à la date du 19 juin 1445 ; en voici les
  dispositions. Les cas touchant aux aides, gabelles, tailles, et autres
  subventions imposées et à imposer pour la défense du royaume seront portés
  devant les élus, dans l’étendue de leur élection, et, eu cas de ressort et
  souveraineté, devant les généraux-conseillers ; défense est faite à tous
  juges ecclésiastiques et séculiers d’en prendre connaissance, sous peine de
  saisie de leur temporel et de privation de leur office ; les sergents ou
  autres officiers qui s’efforceraient de faire renvoyer, en vertu de quelques
  lettres que ce fût, devant d’autres juges, les causes portées devant les
  élus, seront contraints de se désister, sous peine d’emprisonnement et de
  perte de leur office. Tous les sujets, de quelque état qu’ils soient, qui ne
  seront pas nominativement désignés comme exempts des tailles, seront tenus
  d’y contribuer et contraints à le faire, en les punissant au besoin d’amende
  arbitraire. Le procureur du Roi prendra fait et cause pour les officiers,
  fermiers, receveurs ou collecteurs qui seraient cités devant d’autres juges,
  et poursuivra l’exécution de l’ordonnance aux frais du Roi[94].

  La tendance du pouvoir vers une certaine égalité devant
  l’impôt subsiste. Nous trouvons même, à ce sujet, une déclaration remarquable
  dans l’ordonnance du 19 juin : Voulons égalité estre
  gardée entre nos subjects ès chargés et frais qu’ilz ont à supporter pour la
  tuition et defense de nostre royaume, sans ce que l’un porte ou soit
  contraint à porter le faix et charge de l’autre, soubs ombre de privilèges,
  clericatures, ni autrement[95]. Nous avons aussi
  la trace d’efforts faits pour assurer une plus juste répartition de l’impôt[96].

  Par lettres du 21 juillet 1444, Charles VII, considérant
  qu’en rétablissant le Parlement de Toulouse il avait révoqué les pouvoirs des
  commissaires institués sur le fait de la justice des aides, désigna six des
  conseillers du Parlement pour procéder à tout ce qui était relatif à la
  justice des aides en Languedoc[97]. C’était le
  premier pas vers la création d’une Cour des aides spéciale à cette province ;
  mais ce pas ne devait être franchi que sous le règne de Louis XI. Par une
  autre ordonnance, en date du 30 janvier 1447, Charles VII enjoignit de mettre
  en application les anciens règlements portant que les aides et tailles
  devaient être payées dans les lieux où étaient situés les biens des
  contribuables, alors même que ceux-ci séjourneraient ailleurs[98].

  Nous avons constaté qu’à partir de 1436 le gouvernement
  royal commença à liquider d’anciennes dettes, remontant parfois très loin.
  Nous rencontrons, dans les trop rares comptes du temps, les traces de cette
  liquidation, qui fut poursuivie entre 1444 et 1448[99].

  Par lettres données à Chinon le 27 mai 1446, Charles VII
  exposait que, depuis l’entrée de ses ennemis à Paris, en 1418, il avait donné
  nombre d’offices, et que parfois le même office avait été donné
  successivement à deux ou trois personnes. Pour éviter les réclamations qui
  pourraient se produire de ce chef, le Roi déclarait que tous officiers
  institués depuis 1418 et qui auraient été en paisible possession de leurs
  charges durant cinq années consécutives, ne pourraient être inquiétés à ce
  sujet et annulait tous autres dons[100].

  Deux ordonnances sont consacrées au paiement des membres
  de la Chambre des comptes. Par la première[101], le Roi
  déclarait qu’ayant dû, pour le paiement des officiers de cette Chambre, faire
  assignation sur les finances extraordinaires, le changeur du trésor
  acquitterait désormais leurs gages sans qu’il fût besoin d’avoir acquit du
  Roi par rôle ou mandement signé de sa main. A la date du 31 janvier 1447[102], Charles VII,
  considérant que la Chambre des comptes était l’une des principales cours de
  justice du royaume et souveraine après le Parlement en ce qui concernait le
  domaine et des autres finances tenues du Roi, et qu’il convenait d’assurer le
  paiement des gages des membres de la Chambre, faisait assignation pour cela
  sur le produit de l’imposition foraine dans les villes et châtellenies de
  Paris, Reims, Châlons, Troyes, Laon, etc., supprimant toutes autres
  assignations antérieures sur ce revenu.

   

  Avec la sécurité le commerce reprit, à partir de 1444, un
  essor merveilleux. Le gouvernement royal apporta tous ses efforts à favoriser
  ce développement, et les chroniqueurs constatent les résultats obtenus. Mais
  il fallait du temps pour dégager le commerce de toutes les entraves. Durant
  les guerres, de nombreux péages avaient été, d’une façon arbitraire, imposés,
  soit par le Roi, soit par les officiers royaux, de leur propre autorité : par
  lettres du 21 juillet 1444, le Roi abolit tous péages et droits sur les
  rivières de Seine et Oise, en aval de Paris, sauf ceux établis anciennement[103]. La même mesure
  fut édictée relativement à la Loire et à ses affluents[104]. Divers autres
  droits de péage furent abolis sur divers points, et les habitants de
  certaines villes obtinrent exemption des droits de ce genre[105]. La navigation
  de l’Eure et de la Loire fut de nouveau l’objet de mesures protectrices[106].

  Nous pouvons enregistrer aussi plusieurs concessions de
  foires et marchés : à Sainte-Menehould (13
  juin 1445 et juin 1446)[107], à Troyes (19 juin 1445)[108], à Benais (6 février 1446 et août 1448)[109], à Granville (mars 1446)[110], à
  Saint-Pierre-les-Vifs près Sens (20 janvier
  1447)[111],
  à Saint-Thierry-les-Reims (février 1447)[112]. Par lettres du
  mois de janvier 1447, les privilèges des sergents des foires de Champagne
  furent confirmés[113].

  En ce qui touche à l’industrie, nous mentionnerons les
  mesures suivantes : approbation des statuts des barbiers du royaume (juin 1444)[114] ; confirmation
  de privilèges aux pêcheurs de Melun (janvier
  1447)[115]
  et aux barbiers de Saint-Jean d’'Angely (août
  1447)[116]
  ; approbation ou confirmation des statuts des tisserands d’Issoudun (décembre 1447)[117], des tondeurs
  de drap de Tours (février 1448)[118], des
  chaussetiers de Touraine (ibid.)[119], des merciers
  de Touraine, Anjou et Maine (août 1448)[120].
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que la pillerie et lesdiz gens de guerre ne retournent oudit royaume et
autres affaires du Roi. Pièces originales, 184 : BAR, n° 3950, au 1er
décembre 1445 ; Id., 2567 : ROUSSELET, au 23 janvier 1445 ; Id., 1302 : GAY, au 2 avril 1445 ; Id.,
528 : BROSSE, au
1er août 1445 ; Id., 3030 : VISSAC, au 15 septembre ; Id., 1432 : GUERROS, au 12
décembre, etc. ; Ms. fr. 26073, n° 5145 ; Clairambault, 137, p. 2415 ; 151, p.
3633 ; Archives, K 68, n° 19.


1445, novembre : 400.000 l. sur tous les pays de
Languedoil, pour l’année commençant le 1er janvier 1446, tant pour le paiement
et entretenement des gens de guerre que le Roi a envoyé vivre hors de son
royaume que pour ses autres affaires. Lettres du 4 décembre 1445 : Bibliothèque
de l’École des chartes, t. VIII, p. 131 ; Pièces originales, 703 : CHATEL (du), n° 16271,
au 4 novembre 1445.


1446, janvier : 226.000 l. imposées par le Roi en ses
pays de Languedoil, tant pour le fait de la convention de la paix que pour ses
autres affaires. Pièces originales, 1119 : FAYETTE (la), au 14 mars 1446 ; Id.,
240 : BEAUFORT,
au 8 septembre 1446 ; Id., 3031 : VISTE (le), au 18 août 1446 ; Clairambault,
149, p. 3495 ; 151, n° 3695, etc.


1447, janvier : 200.000 l. sur les pays de Languedoil.
Archives, K 68, n° 25.


1447, octobre : 200.000 l. sur les pays de Languedoil,
pour le fait de l’assemblée des rois de France et d’Angleterre, etc. Pièces
originales, 158 : AYSSE,
au 15 janvier 1848 ; Id., 240 : BEAUFORT, au 22 septembre 1448 ; Id.,
1933 : MERICHON
(id.) ; Id., 2494 : TUDERT, au 1er juin 1448 ; Chartes royales, XV, n° 192,
194, 201 et 203 ; Clairambault, 119, p. 139, etc.


1448, octobre : 200.000 l. sur les pays de Languedoil. Pièces
originales, 158 : AYSSE
; Id., 781 ; CLERE
; Id., 3041 : VOUSY,
au 6 novembre 1448 ; Chartes royales, XV, 203 ; Ms. fr. 20409, f. 7,
etc.


1449, janvier : 200.000 l. sur les pays de Languedoil. Pièces
originales, 494 : BRAQUEMONT
; Clairambault, 137, p. 2417 ; Ms. fr. 20437, f. 10.








[46]
Lettres du 26 juillet 1444, données au nom de Pierre de Brezé, sénéchal de
Poitou, pour le paiement de trente l. t. à Me Jehan Chevredens, procureur du
Roi en Poitou, pour avoir esté, par l'advis et
deliberacion des gens du Conseil du Roy nostre dit seigneur en son dit païs de
Poictou, de ceste ville de Poictiers devers le Roy nostre dit seigneur en sa
ville de Tours, à l'assemblée que dermièrement y a esté des seigneurs de France
et autres plusieurs grans seigneurs, barons, gens d'église, en très grant
nombre, les Anglais estans audit lieu pour le fait des treves, etc. Il
vaque durant vingt-cinq jours, lui quatrième, à partir du 31 mars. Ms. fr.
26072, n° 5041.








[47]
Plusieurs villes estans deça les rivières.
Rapport des députés de Senlis, dans Flammermont, Histoire des Institutions
de Senlis, p. 270.








[48]
Flammermont, Histoire des Institutions de Senlis, p. 270.








[49]
Quittance du 12 avril 1447, où est nommé Jean Beaupoil, receveur pour le Roy au Bas païs de Limosin de l'aide octroyé en la ville
de Tours au mois de juing 1448, Ms. fr. 26427, n° 188.








[50]
D. Vaissète, t. V, p. 5-6 ; Pièces originales, 213 : BATAILLE (dossier 4195)
; Id., 1559: ISLES
; Id., 2216 ; PAVIE
; Id., 2248 : PETIT
; id., 3000 ; VILLARS
; Ms. fr. 26428, n° 32 ; 26429, n° 126 ; Clairambault, 131, p. 2385, etc.








[51]
D. Vaissète, t. V, p. 6 ; Pièces originales, 1987 : MONBEL ; Id.,
2610 : SALLELLES
; Id., 2801 : TAULIGNAN
; M. fr. 26429, n° 115 ; Archives, K 68, n° 17, etc.








[52]
D. Vaissète, t. V, p. 9 ; Pièces originales, 218 : BAUDINEL ; Id.,
538 : BRUN (le),
dossier 12131 ; Id., 567 : CADOENNE ; Id., 655 : CHAMBES ; Id., 2248: PETIT ; Ms. fr. 26081,
n° 8445, etc.








[53]
D. Vaissète, t. V, p. 9 ; Pièces originales, 416 : ATHIES ; Id.,
207 : BARTON ; Id.,
1089 : EUDON ; Id.,
1430 : GUERIN,
dossier 32265 ; Id., 1890 : MATUSSON ; Clairambault, 155, p. 4053 ; Fr. nouv. acq., 3624, n°
377, etc.








[54]
D. Vaissète, t. V, p. 11-12 ; Pièces originales, 93 : ARMARNAC ; Id.,
2248 : PETIT ;
Ms. fr. 25968, n° 646 ; Clairambault, 153, p. 3911, etc.








[55]
D. Vaissète, t. V, p. 12-13 ; Pièces originales, 76 : ANTHONY ; Id.,
115 : ASTIER ; Id.,
534 : BRUGNIER ;
Id., 2216 : PAVES
; Id., 3038 : VOISINES
; Chartes royales, XV, 213 ; Ms. fr., 25967, n° 333 ; Clairambault, 153,
p. 3909 ; Fr., nouv. acq. 3042, n° 824, etc.








[56]
Ordonnances, t. XIII, p. 442. A l'appui de ce que nous avons dit plus
haut, relativement à la part contributive imposée aux gens d'église, on lit
dans des lettres du 28 janvier 1446 (Orig., Ms fr. 20903, n° 80) : Avons donné et quictée... la
somme de dix livres tournois à quoy elles (les religieuses et abbesse de la Trinité de
Poitiers) ont esté tauxées et imposées par les
gens du clergié du diocese de Poictiers pour leur portion de certaine somme de
deniers que les gens dudit clergié nous ont octroyée et donnée pour aider à
soulager nos subgiez laiz dudit païs des grans charges qu'ils ont pour
l'entretenement des gens de guerre logez audit païs.








[57]
Fontanieu, 119-120, à la date. On lit dans ces lettres : Car ainsi nous plaist-il et voulons estre fait, nonobstant
que lesdiz nobles n'aient esté nous servir à nostre mandement de l'arrière-ban
que feisions faire pour le voiaige de Ponthoise.








[58]
Catalogue des actes ; voir le relevé qui se trouve dans le ms. fr. 4139,
f. 169 et suivants.
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Janvier 1445. Archives, JJ 177, n° 28.
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Voir Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t, V, p. 364.
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Lettres du 7 décembre 1445. Chartes royales, XV, n° 183.
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Archive, P 13571,
cotes 324 et 324 ter ; 13581, cotes 482 et 488.








[63]
Ordonnances, t. XIII, p. 459 ; Luce, Chronique du Mont Saint-Michel,
t. II, p. 192.








[64]
Ordonnances, t. XIII, p. 407 ; Luce, Chronique du Mont Saint-Michel,
t. II, p. 202.
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Ordonnances, t. XIV, p. 52 et 53.
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Voir Pièces originales, 1187 : FONTANGES, au 26 juillet et au 22 octobre 1451.








[67]
Les habitants de la Touraine firent beaucoup de difficultés avant de s'imposer
cette charge. Voir Registres des comptes, XXIX, f. 135 et s., 200 et s.
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Lettres du 18 mars 1446. Inventaire des titres de Nevers, col. 27.
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Lettres du 21 janvier 1446. Aymard, Privilèges du Puy, l. c., p.
689.
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28 juillet 1447. Doat, 88, f. 16.
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Archives, JJ 177, n° 236.
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Archives, JJ 178, n° 19.
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Archives, JJ 178, n° 11.
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Archives, JJ 178, n° 27.
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Archives, JJ 178, n° 12.
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Archives, JJ 178, n° 121.
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Moyennant paiement de 18.000 livres. Archives, JJ 178, n° 194.








[78]
Archives, JJ 178, n° 211.
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Ordonnances, t. XIV, p. 16.
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Ordonnances, t. XIV, p. 20.
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Ordonnances, t. XIII, p. 414.
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Ordonnances, t. XIII, p. 444.
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Dansin, l. c., p. 173.
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Ordonnances, t. XIII, p. 516.








[85]
Le Blanc cite, dans son Traité des monnayes (p. 76), un ancien registre
des monnaies qui parait dater du règne de Charles VII, où il est dit que, oncques puis que le Roi meit les tailles des possessions,
des monnayes ne luy chalut plus.
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Ordonnances, t. XIII, p. 452.








[87]
Archives, Z1a
60, f. 60 v° ; cf. Blanchard, Compilation chronologique des ordonnances,
t. I, p. 261.
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Ordonnances, t. XIII, p. 484.
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Ordonnances, t. XIII, p. 490.
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Ordonnances, t. XIII, p. 497.
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Ordonnances, t. XIII, p. 503.
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Ordonnances, t. XIII, p. 514.
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Ordonnances, t. XIII, p. 533.
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Ordonnances, t. XIII, p. 428.
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Ordonnances, t. XIII, p. 407.
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Voir Thomas, Les États provinciaux, t. I, p. 126-127.








[97]
Ordonnances, t. XIII, p. 407.








[98]
Ordonnances, t. XIII, p. 429.








[99]
On paya à Etienne Pelourde, échanson du Roi, en 1445-46, 370 l. ; en 1446-47,
379 l., et en 1447-48, 390 l., sur 2.200 l. t. qu’il avait prêtées au Roi en
1422 (f. 98, 108 v° et 121) ; 500 l. t. à Pierre de Fontenil, écuyer d’écurie,
sur 2.200 1. restant de 4.200 l. dues par appoiptement fait avec lui ; à
Guillaume Belier, bailli de Troyes, 200 l. t. sur 600 qui lui étaient dues ; à
Jean de Blanchefort, écuyer, capitaine de gens d’armes, 1.000 l. t., sur 2.000
à lui dues par appointement fait avec lui. Comptes de Xaincoins, dans le ms.
685 du Cabinet des titres, f. 108 v°.


Voici quelques extraits de ces comptes :


Année 1445-46 : Martin de
Poncher, tant pour luy que pour les autres héritiers de feu sire Jehan de
Poncher, général maistre des monnoyes du Roy, IIIc l. t. sur ce qui estoit deu
du reste de xve escus que ledit deffunt presta au Roy pour le navire d’Espagne
qui en ce temps là alloit en Escosse quérir certaine année de gens dudit pays
que le Roy faisoit descendre en France pour le servir contre les Anglois
(f. 98).


Année 1446-47. Mademoiselle
Blanche de la Tour, veufve feu Guillaume d’Avaugour, bailly de Touraine, Vc l.
t. sur IIm escuz prestez par ledit défunt au Roy en 1422 pour le fait de l’armée
d’Escoce (f. 108). — Perrete Boquine, veufve
Pierre du Puy, seigneur de la Gaudrée, CL l. t. sur IIc VI l. t. que le Roy luy
doit pour partie de IIIc escus d’or que ledit défunt, dès le mois de may 1429,
presta pour le fait de la ville d’Orléans, lors assiégée par les Anglois
(f. 108 v°). — Me Jehan Baubignon, maistre des
requestes, IIIc l. t. sur IXc XLXV l. t., pour certains dyamans pris de luy en
1435 (f. 109). — Me Estienne Chevalier,
secrétaire du Roy, XIc l. t. qu’il avoit prestées en 1442, au voyage de Tartas
et pays de Guyenne (id.). — Me Jacques
Charrier, secrétaire du Roy, VIc IIIIxx VII l. X s. qu’il avoit baillé en 1442,
en la ville de Tuelle, à plusieurs Anglois (id.). — Jacques le Jude, escuier, IIIc l. t., à quoy il a esté
apointé de mille l. t., à lui données en 1442 en faveur que, à l’assaut et
prinse de Saint-Sever, il entra le premier par dessus la muraille de ladicte
ville (f. 111 v°). — Messire Gérard d’Athies et
le Bon de Rely, chevaliers, Vc l. t. restans de mille l. t. pour bons services
en 42 au voyage de Guyenne (id.).


Année 1447-48. Martin de
Poncher, fils et héritier de feu Jehan de Poncher, général maistre des monnoyes
du Roy, IIIc l. t. sur le reste de XVc escus que ledit feu Jehan presta pour le
navire d’Espagne où fut amenée une armée d’Escosse au service du Roy (f.
120). — Me Jehan Baubignon, maistre des requestes de
l’ostel, IIc l. t. pour partie de IXc LXXV l. t. pour certains diamans acheptez
de lui en 1435 (id.). — Perrette
Bessoneau, veufve Raoul Cheneau, général conseiller sur le fait des finances,
IIc l. t. sur IIm Vc l. t. qui lui estoit deue (f. 120 v°). — Blanche de la Tour, veufve de feu Guillaume d’Avaugour,
bailly de Touraine, IIIIc l. t. sur ce que ledit deffunt avoit preste pour le
fait des guerres (id.). — Pierre
Percaut, receveur general des finances de Mgr le comte du Mayne, IIIIm l. t.
pour la delivrance des places de Beaumont et de Sillay, lors occupées par les
Anglais, moyennant laquelle somme lesdites places et autres ont été mises en
obéissance du Roy (f. 121).








[100]
Ordonnances, t. XIII, p. 462 ; cf. p. 482.
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En date du 10 décembre 1446. Archives, P 2298, p. 1423.
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Archives, P 2298, p. 1415.
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Ordonnances, t. XIII, p. 405.
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Ordonnances, t. XIV, p. 7.








[105]
1446, 11 février : péage aboli à la requête des habitants de Cognac ; 1446, 4
juin : confirmation d'exemption des droits de péage, etc., aux habitants de
Nègrepelisse ; 1448, 14 décembre lettres relatives aux exactions des seigneurs
qui ont des péages, etc.








[106]
Voir pour la rivière d'Eure, L'Espinois, Histoire de Chartres, t. II, p.
97-98 ; pour la Loire, Ordonnances, t. XIV, p. 7.
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Archives, JJ 178, n° 5.
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Ordonnances, t. XIII, p. 431.
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Moreau, 252, f. 12.
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Ordonnances, t. XIII, p. 461.
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Collection de Champagne, 42,
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Archives, JJ 178, n° 127.
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Ordonnances, t. XIII, p. 496.
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Ordonnances, t. XV, p. 243.
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Ordonnances, t. XIII, p. 495.
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Ordonnances, t. XIII, p. 506.
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Ordonnances, t. XIII, p. 531.
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Ordonnances, t. XIII, p. 434.
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Ordonnances, t. XIII, p. 536.
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Ordonnances, t. XIV, p. 27.
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  I

  Accusations formulées contre Pierre de Brezé et d’autres
  conseillers de Charles VII.

   

  Une grave accusation a été portée par MM. de Saulcy et
  Huguenin[1] contre plusieurs
  personnages de la cour de Charles VII, et des plus notables : Des sommes énormes, disent ces deux auteurs, furent
  offertes à l’amiral de France, au grand maître d’hôtel, au grand écuyer, au
  grand chancelier (sic), au président du parlement, à tous ceux enfin que l’on
  supposait avoir quelque influence sur l’esprit du Roi ; tous vendirent leurs
  bons offices. Pierre de Brezé surtout se laissa prendre à l’appât des
  monceaux d’or qui lui furent offerts, et promit de servir la cause de la cité
  (cf. 160-161).

  Les personnages incriminés sont :

  1° Pierre de Brezé ; 2° l'amiral,
  c’est-à-dire Prégent de Coëtivy ; 3° le grand
  maître d’hôtel, c’est-à-dire Louis de Bourbon, comte de Vendôme ;
  4° le grand écuyer, c’est-à-dire Poton
  de Saintrailles ; 5° le chancelier,
  c’est-à-dire Guillaume Jouvenel ; 6° le président
  au parlement (et non du),
  c’est-à-dire Jean Rabateau.

  Sur quelle autorité s’appuie-t-on pour formuler une telle
  accusation ?

  J’ai cherché en vain dans les preuves qui accompagnent la
  Relation du siège, sans trouver la moindre articulation à cet égard. La
  chronique manuscrite de Lorraine est la seule autorité qu’on puisse invoquer.
  Nos auteurs le constatent eux-mêmes (p. 151)
  : La chronique manuscrite de Lorraine, publiée par
  D. Calmet, est la seule qui fasse mention de ce fait.

  Or, que lit-on dans cette chronique ?

  Ceulx de Metz voyant que grande guerre on leur
  faisoit et que plusieurs places perdus avoient. Ils s’assemblerent au Conseil
  pour visiter le cas, comme s’y debvoient gouverner. Ils firent faire deux
  tonnes plaines de gros de Metz, lesquelles pour lors ne valloient que
  dixhuict deniers... Quand lesdits de Metz eurent faict tout forgier, au
  Conseil du Roi Charles firent remontrer que le Roi avoit tort de commencer la
  guerre veu les droicts qu’ils ont... A chacuns des gens du Roi Charles et
  tous les Grands, secretement à chacun d’eulx leurs donnerent grande somme
  d’argent, à l’Admiral, au grand Maistre d’hostel, au grand Escuyer, au grand
  Chancelier, au grand Président ; tous en eurent des pièces, lesquels
  remonstrerent au Roi que il leur faisoit tort[2].

  Il faut noter pourtant cet éloge de Brezé, que nous
  rencontrons dans une des chansons composées pour célébrer la délivrance de
  Metz :

  Par Dieu, Roy de Secille

  Tu es mal aviseir

  Quant tu vint devant Metz.

  . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . .

  Au Roy de France avois donneis à
  entendre.

  Mais quant il ait veu la
  veritez,

  Du pays s’a partis et s’en est
  retourneis.

  Et Gentil de France, adieu,
  soyés rendus ;

  Et le gentil Daulphin qui vous a
  recondus ;

  Le gentilz seneschaul d’Anjou

  Homme d’honneur et de bonne
  conscience

  Comme il l’ait demonstrez.

  Ou pays par dessa Dieu le
  veullet honnoreir !

  MM. de Saulcy et Huguenin, qui citent cette chanson[3], reproduisent
  quelque part (p. 161, note) un passage
  de Belleforest qui, dans ses Grandes Annales de France, a prétendu que Brezé
  était gaigné par ceux de la ville. Ceci est
  simplement le commentaire de ce passage de la chronique dite de Praillon :

  Le XIIIe jour de mars, le seneschaul d’Anjou arriva
  à Metz, où il fut bien receu et bien festoiés des seigneurs de Mets, lesquelz
  pour la part du Roy avoit fort traveillé pour faire la paix d’icelle guerre.
  De quoy les seigneurs de Metz l’en sçavoient boin greis et ne luy furent
  point ingrat[4].

  De tout ceci, qu’est-ce que l’histoire sérieuse doit
  retenir ?

  Une seule chose, conforme aux usages du temps, et qui
  n’autorise nullement l’accusation portée contre les conseillers de Charles
  VII : c’est que, dans les négociations engagées soit avec des souverains étrangers,
  soit avec des villes, on faisait des largesses aux ambassadeurs. Mais de là à
  les taxer de s’être vendus, il y a loin, et il est impossible de soutenir que
  Pierre de Brezé, le principal négociateur, se soit laissé corrompre. C’est ce
  qu’a très bien reconnu M. Vallet de Viriville, qui dit à ce propos[5] : Il n’est pas douteux que Pierre de Brezé, ainsi que les
  grands personnages français, reçurent des Messins de larges gratifications
  pécuniaires et autres. Mais on n’observe pas que ces présents aient altéré en
  rien la droiture et la fidélité de leur conduite. L’usage des présents
  diplomatiques ou administratifs était, au quinzième siècle, d’un emploi
  quotidien et universel.

   

  II

  Les joutes de Nancy et de Chalons.

   

  Les chroniqueurs ont tellement mêlé les faits relatifs aux
  joutes qui eurent lieu, en 1445, à Nancy et à Chalons, que ceux de nos
  historiens qui ont parlé de ces divertissements chevaleresques ont eu quelque
  peine à s’y reconnaître.

  On a vu plus haut que nous avons pris le parti de
  transporter à Châlons l’épisode principal, savoir le pas d’armes de Jacques
  de Lalain, malgré l’assertion de l’auteur du Livre des faits de Jacques de
  Lalaing, et celle d’Olivier de la Marche[6]. Nous devons
  exposer ici les motifs qui nous y ont déterminé.

  1° Il y a de très sérieuses difficultés à admettre
  qu’après les joutes qui eurent lieu à l’occasion du mariage de Marguerite
  d’Anjou avec le roi d’Angleterre, représenté par le marquis de Suffolk, de
  nouvelles fêtes aient été célébrées à Nancy : le départ du roi René, qui
  accompagna sa fille jusqu’à Bar-le-Duc (où il séjourna ensuite, sans revenir
  à Nancy, jusqu’à ce qu’il allât rejoindre le Roi à Châlons) ; la mort de
  Radegonde de France (survenue à Tours le 19 mars), dont la nouvelle arriva
  sur ces entrefaites ; le départ de la Reine de Nancy, à la fin d’avril,
  rendent la chose absolument invraisemblable.

  2° L’auteur du Livre des faits, qui place le pas d’armes
  de Jacques de Lalain à Nancy, donne la date du jour où, pour la première
  fois, il en fut question : Vérité est que le
  dixiesme (al., 6e ou 24e) jour de juin, l’an mil quatre cent quarante quatre, le Roy
  de France, pour lors estant en la ville de Nancy, accompagné du Roy de Sicile
  et du Dauphin de Viennois[7]... etc. Or, si
  l’on écarte la date de 1444, qui est inadmissible, il faut écarter aussi le
  mot Nancy, car, le 10 juin 1445, le Roi était, non à Nancy, mais à
  Châlons-sur-Marne.

  3° Le narrateur, qui nous dit que les joutes commencèrent
  quinze jours plus tard, fait arriver, avant la fin de la fête, le comte
  d’Angoulême, récemment sorti de captivité. Or, des documents mis au jour
  depuis peu[8]
  nous apprennent que le comte était encore à Rouen le 1er avril 1445, jour où
  il donna acte à Suffolk de sa mise en liberté. Il ne put donc se rendre à
  Nancy, et c’est incontestablement à Châlons qu’il vint trouver le Roi.
  Ajoutons que, le 22 juin 1445, il se trouvait à Paris, comme il appert de
  lettres du duc d’Orléans contresignées par lui et par Dunois[9].

   

  III

  Les prétendues lettres d'Agnès Sorel.

   

  Chacun sait que les matériaux utilisés par M. Pierre
  Clément dans son livre : Jacques Cœur et Charles VII[10] lui avaient été
  en grande partie fournis par M. Vallet de Viriville. C’est à celui-ci,
  évidemment, que l’auteur dut la connaissance de quelques
  lettres d’Agnès Sorel, heureusement conservées jusqu’à nous, et donnant sur
  son caractère de précieuses indications.

  Toutes ces lettres, au nombre de
  cinq, lit-on dans une note (t. II, p.
  125), sont inédites. Deux d’entre elles, la
  première et la quatrième, font partie de la riche et curieuse collection de
  M. Chambry, ancien maire du 3e arrondissement, qui a bien voulu mettre ces
  deux pièces à ma disposition... Le texte de
  la seconde des deux lettres adressées au sire de la Varenne m’a été
  communiqué, avec une extrême obligeance, par M. Vallet de Viriville. Enfin,
  les deux autres appartenaient à M. le baron de Trémont. — Quatre de ces lettres sont en entier de la main d’Agnès
  Sorel. Le corps de l’une d’elles, celle adressée de Candé à mademoiselle de
  Belleville, et dans laquelle il est question de l’accident arrivé au petit
  Robin, n’est pas de l’écriture d’Agnès, qui a seulement écrit de sa main ces
  mots : la toute votre bonne amye, et signé. — L’authenticité
  de ces pièces avait été mise en doute, mais elle a été constatée d’une
  manière formelle, en 1846 et 1847, par M. Teulet, archiviste paléographe de
  l’École des chartes, comparaison faite avec l’écriture d’Agnès Sorel que l’on
  possède à la Bibliothèque nationale.

  Deux ans plus tard, M. Vallet de Viriville publiait à son
  tour ces mêmes lettres dans son Étude sur Agnès Sorel (Revue de Paris du 15 avril 1855).
  Voici ce qu’il en disait :

  Des documents qui ont été mis récemment en lumière,
  permettent d’apprécier avec plus d’étendue l’instruction et le style de la
  belle Agnès. Cinq lettres missives nous sont restées d’elle en original. Pour
  prix du travail que peut en causer la lecture, elles nous promettent
  l’avantage d’être initiés par elles aux sentiments et aux actes quotidiens de
  sa vie privée. (Suit le texte des cinq autographes.)

  Dans ses Nouvelles recherches sur Agnès Sorel,
  publiées l’année suivante, M. Vallet disait encore (p. 57-58) :

  On conserve quelques lettres originales ou
  autographes de la belle Agnès. C’est la source d’information la plus directe,
  la plus profonde, qui puisse nous instruire sur les points intimes de notre
  curiosité. Ces lettres révèlent une belle âme, de l’esprit gaulois, une
  intelligence alerte, gracieuse, enjouée.

  Enfin, en 1865, dans son Histoire de Charles VII (t. III, p. 27-28), M. Vallet citait les
  lettres d’Agnès comme des documents historiques, disant qu’elles attestaient de sa part une culture intellectuelle peu
  commune et révélaient des sentiments
  d’humanité généreuse et délicate[11].

  Donnons maintenant l’énumération des cinq fameuses lettres
  :

  1° A Madamoyselle de Belleville. — De Razillé, ce VIIIe
  jour de septembre[12].

  2° A la même. — De Cande, le vendredi après la saint
  Michel[13].

  3° A Monsieur de la Varenne, chambelant du Roy. — De Cucé,
  le penultieme jour d’avril[14].

  4° Au même. — A Amboise, ce disuitiesme jour d’août[15].

  5° A Monsieur le prevost de la Chesnaye. — Du Plessis, ce VIIIe
  jour de juing[16].

  M. Vallet indiquait en note[17] que ces
  documents avaient une origine commune : Ces cinq
  lettres proviennent du cabinet de Charles d’Hozier, à Versailles.

   

  Sur la foi d’une telle autorité, les fameuses lettres ont
  été acceptées de confiance, et nous-même, en 1873, nous les avons citées dans
  notre étude sur le Caractère de Charles VII[18].

  Mais le certificat d’authenticité de Teulet et la
  crédulité un peu naïve de Vallet de Viriville ne sauraient dispenser d’y
  regarder de plus près.

  Or, au point de vue extrinsèque comme au point de vue
  intrinsèque, la fausseté des lettres apparaît avec tous les caractères de
  l’évidence.

  Faut-il entrer à cet égard dans un examen détaillé ? Nous
  perdrions notre temps. Nous pouvons couper court, car nous possédons le
  témoignage d’un homme du métier, consommé dans son art et dont les décisions
  font loi.

  Voici la note qu’a bien voulu nous envoyer M. Étienne
  Charavay, le savant archiviste paléographe dont chacun connaît la compétence
  et a pu apprécier la parfaite obligeance :

  Dans les ventes d’autographes, il a passé quatre
  pièces d’Agnès Sorel, à savoir une quittance signée, vendue en 1834 ; une
  lettre signée avec la souscription autographe à Mademoiselle de Belleville (collection Laroche-Lacarelle, vendue en 1847),
  et deux lettres autographes signées au sire de La Varenne. Je ne peux rien
  dire de la quittance, que je n’ai pas vue. Elle est probablement authentique.
  Quant aux trois autres lettres, elles proviennent du trop fameux fonds
  Letellier. J’ai étudié à fond la question des autographes provenant de ce
  cabinet généalogique et j’ai acquis la conviction, non seulement que ce sont
  des contrefaçons, mais que toutes les pièces, attribuées à des personnages si
  divers, ont été écrites par la même main. En mettant à côté les unes des
  autres plusieurs de ces pièces, l’identité d’écriture saute aux yeux. Il est
  donc pour moi certain que les trois lettres ci-dessus désignées, provenant de
  cette source impure, ne sont pas moins fausses que toutes les autres pièces
  que j’ai eu occasion d’examiner et que j’ai retirées de la circulation ou
  annulées par un timbre spécial. Mais j’en ai eu une preuve plus manifeste. La
  collection Chambry, dont j’ai rédigé le catalogue en 1881, renfermait un
  certain nombre de ces faux Letellier, et, parmi eux, se trouvait une lettre
  d’Agnès Sorel à Mademoiselle de Belleville (autre
  que celle de La Roche-Lacarelle). Cette pièce était un faux assez mal
  fabriqué, en somme, et je l’ai annulée. (Cf. l'Amateur
  d’autographes, n° 331-332, avril-mai 1881, p. 79.)

  Je considère donc comme fausses les quatre lettres
  d’Agnès Sorel qui ont passé dans le commerce.

  ÉTIENNE CHARAVAY.
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  I

  Le Roi aux gens des comptes

   

  Tours, 20 février
  1444.

  De
  par le Roy.

  Noz amez et feaulx, vous povez assez avoir sceu que, après
  le trespas de feu Pierre Jaillet, à son vivant cappitaine de Meulent, nous
  avons[1]..... la
  cappitainerie du dit lieu à nostre amé et féal conseillier et chambellan le
  sire de la Varenne, seneschal de Poictou, et que, pour la garde d’icelle, lui
  avons..... la somme de douze cens livres tournois, à icelle avoir et prendre
  par chascun an sur le demaine dudit lieu de Meulent, fiefz, aumosnes, gaiges
  d’officiers et..... ordinaires premièrement paiées. Et combien que sur ce
  ayons baillé noz lettres patentes, par lesquelles estoit mandé au receveur
  ordinaire d’ilec que..... somme de XIIc l. t. il feist paiement à nostre dit
  conseillier et chambellan, neantmoins icelui receveur n’y a aucunement voulu
  obtemperer, soubz..... qu’il dit noz dictes lectres patentes non avoir par vous
  esté expediées ne veriffiées. Et pour ce que nostre plaisir est que nostre
  dit conseillier et chambellan soit..... que à ceste cause lui peut estre deu
  depuis que lui baillasmes charge de ladicte place jusques au premier jour de
  mars prochainement venant, nous..... mandons que par ledit receveur l’en
  faites paier et contenter, et à ce contraindre ledit receveur en maniéré que
  plus n’en oyons parler et n’aye..... de vous en escripre ; et faites qu’il
  n’y ait faulte.

  Donne à Tours, le XXme jour de fevrier.

  CHARLES.

  CHEVALIER[2].

   

  II

  Le Roi aux habitants de Reims

   

  Montils-les-Tours,
  4 juin 1444.

  A nos chier s et
  bien amez les bourgois, manans et habitans de nostre ville de Reins.

  De
  par le Roy.

  Chiers et bien amez, nous avons receu voz lettres et sceu
  l’exploit qui a esté fait par le prevost forain de Laon sur les gens de
  Hector de Dampierre et autres gens de guerre qui pilloient noz païs et subgez
  de par delà, comme nous avez fait savoir par vos dictes lettres, dont avons
  esté et sommes bien contens, et voulons que, au regard de ceulx qui sont
  prisonniers, que en toute diligence on procédé contre eulx par procès
  ordinaire et que justice leur soit faicte, soit en absolucion ou
  condempnacion, toute dissimulacion arriéré mise, et de ce escrivons audit
  prevost de Laon ; quant aux pilleries et oppressions qui par lesdictes gens
  de guerre et autres vous ont esté et sont faictes, nous en sommes
  desplaisans, et avons esperance, au plaisir de Nostre Seigneur, de y mectre
  brief tele provision que vous et noz autres subgez de par delà vous en
  apercevrez en tout bien.

  Donné aux Motis, le IIIe jour de juing.

  CHARLES.

  GIRAUDEAU[3].

   

  III

  Le Roi aux habitants de Reims

   

  Montargis, 25
  juillet 1444.

  A noz chiers et
  bien amez les gens d’eglise, eschevins, bourgois et habitans de la ville de
  Reims.

  De
  par le Roy.

  Chiers et bien amez, nous avons receu les lettres que
  escriptes nous avez, faisans mencion que Jaques de la Jumont, Lespinace et

   

  autres noz gens de guerre, jusques au nombre de IIm
  chevaulx, sont environ la ville de Reims, où ilz font de grans dommaiges,
  aussi que avez envoié devers beau filz le Daulphin aucuns d’entre vous pour
  le fait de la destrousse nagueres faicte par aucuns noz officiers en justice
  de par delà sur les gens de Hector de Dampierre, et que ledit beau filz, après
  qu’il a oy voz excusacions, a respondu que de ceste matiere lui avions
  autrefïoiz escript, et que plus ne s’en mesloit. Quant au premier point,
  touchant les gens de guerre qui sont environ ladicte ville de Reims, nous en
  sommes très desplaisans, et à ceste cause, pour y donner provision et
  descharger vous et autres noz subgetz du pays de Champaigne des maulx que
  vous font lesdiz gens de guerre, tirons en ladicte marche en toute diligence
  et esperons y estre très prouchainement, et, nous y arrivé, pourverrons à
  vostre fait en maniere que devrés estre contens et congnoistrés la
  desplaisance que prenons ès dommaiges qui ainsi vous sont faiz. Et quant à la
  destrousse par nosdiz officiers ainsi faicte sur les gens dudit Hector de
  Dampierre, nous l’avons agreable et voulons qu’elle demeure à ceulx qui l’ont
  faicte, et qu’ilz n’en facent aucune restitución. Et en ce les soustendrons,
  ainsi que autreffoiz vous avons escript et fait savoir par aucuns de noz gens
  et officiers, et sommes bien contens de la response que sur ce vous a faicte
  ledit beau filz ; et tousjours vous aurons pour recommandés en voz affaires.

  Donné à Montargis, le XXVe jour de juillet.

  CHARLES.

  CHEVALIER[4].

   

  IV

  Le Roi aux habitants de Reims

   

  Nancy, 6 octobre
  1444.

  A noz chiers et
  bien amez les gens d’eglise, eschevins, bourgois et habitans de la ville de
  Reims.

  De
  par le Roy.

  Chiers et bien amez, nous avons receu les lettres que
  escriptes nous avez, par lesquelles et pour les causes dedans contenues nous
  requerez que vueillons abatre et mectre à néant la traicte de IIII s. p. qui
  l’année passée fut mise par nostre très chier et très amé filz le Daulphin de
  Viennois sur chascune queue de vin qui des villes et élections de Reims,
  Laon, Noyon et Compiengne seroit menée et transportée ès villes et pays où ne
  se lievent, de par nous aucuns aides. Vous savez les grans et comme
  innumerables charges que, pour le fait de la guerre et autrement, avons eu et
  avons à supporter, et mesmement pour deschargier nostre pays de Champaigne et
  autres pays de nostre obeissance des gens de guerre qui y vivoient à la grant
  charge et dommaige de noz subgietz d’iceulx pays, et envoier et entretenir
  hors de nostre royaume lesdiz gens de guerre, à ce que plus ne retournent en
  nostre dit pays pour y faire les dommaiges qu’ilz ont acoustumé y faire,
  aussi que nostre demaine est de très petite et comme nulle valeur, par quoy
  ne pourrions subvenir aux dictes charges sans avoir et lever autre aide que
  les aides ordonnez pour le fait de la guerre, à laquelle cause pour le present
  ne povons bonnement obtemperer à vostre dicte requeste, mais avons conclud
  que ladicte traicte de IIII s. p. pour queue de vin qui sera menée èsdis pays
  où ne levons aucuns aides aura cours pour ceste année seulement, ainsi et par
  la manière contenue en noz lettres patentes sur ce faictes ; et à la fin
  d’icelle année pourrés envoier devers nous, et nous vous donnerons provision
  dont par raison devrez estre contens.

  Donné à Nancy, le VIe jour d’octobre.

  CHARLES.

  CHEVALIER[5].

   

  V

  Le Roi au roi des Romains

   

  Nancy, 14 octobre
  1444.

  Serenissimo
  principi Friderico Romanorum regi primo carissimo[6].

  Karolus, Dei gracia Francorum rex, Serenissimo principi
  Friderico, Romanorum regi, fratri[7] et consanguineo[8] nostro carissimo,
  salutem et mutue dilectionis affectum.

  Serenissime princeps, frater carissime, litteras vestras
  solita ac debita predecessoram vestrorum stili honéstate carentes, non sine
  admiratione recepimus, quarum serie querimonia Tullensium apud fraternitatem
  vestram hiis diebus delata ac eciam pretextu loci de Spinalo binas
  lamentationes collegimus, dieimur enim adversus imperium et preter veteris
  amoris fedus in locis prescriptis aliqua per nostros commicti permissise
  quibus fraternitas vestra tanquam in juribus suis lesa admirarinon sufflciat,
  ut tandem a molestacionibus et infestacionibus imperio subdictis per nos aut
  nostros inferendis desistatur vehemencius postulando, hoc equidem subjuncto
  quod postquam ut ponitur fraternitas vestra pridem super restitucione loci de
  Spinalo nobis alias direxit litteras, quas tamen non accepimus, multo
  graviora per nostros temptata fuisse dicuntur.

  Nos autem postquam intravimus quam modeste quamque
  suaviter in agendis citra injuriam processerimus luce clarius est, nec
  infestacionibus assueti sumus quo pretextu visa litterrarum vestrarum
  continencia et pariter admirari non suffecimus, et scabinos ac justiciarios
  Tullenses qui nil a nobis grave passi sunt preter veritatis semitam
  scripsisse et violenciam a nobis penitus alienam suis litteris imponere
  voluisse molestum est, tantoque molestius quod ex contentis in littera vestra
  fraternitatem eamdem crédulas hiis aures accomodasse perpendimus.

  Hactenus enim, ut congruam licteris vestris responsionem
  faciamus, quicquam preter juris debitum ac justicie decus hiis in partibus
  actemptasse nec actemptari permisisse credimus, sed jure nostro utentes, quod
  ne quadam arguamur segnicie procurare nobis licere non ambigimus nedum vobis,
  sed nec cuiquam minimo injuriam fecisse arbitramur. Spinalenses vero, communi
  omnium assercione, proprio domino vetustissima antiquitate perfruentes
  miserabiles quidem lamquam in luporum faucibus sitos et auxilio destitutos,
  clemencie nostre presidium implorantes benigne suscepimus et veluti
  procelloso mari efracta navi collapsos protectionis nostre clipeo servavimus.
  Quod enim ex hoc molestacionis injuria nobis aut nostris ascribi possit
  arbitrari non possumus (ms. prim : possimus),
  quim potius cum maxime reges deceat ut oppressis prosint et supplices
  protegant per singulorum ora celebrem famam et laudis gloriam merito remur
  vendicasse.

  Datum in villa Nancei, die XIIIIta mensis octobris[9].

   

  VI

  Le Roi aux habitants d’Épinal

   

  Nancy, 5 janvier
  1445.

  De
  par le Roy.

  Chiers et bien amez, nous avons sceu par nostre seneschal
  de Poictou la grand doubte que vous avez de tourner et chever ès mains de
  l’evesque de Mets, par aucuns mauvais rapports et choses faintes que on vous
  a données à entendre, et que, à ceste cause, vous et nos bonnes gens de la
  ville, lesquels avons chiers et tenons nos loyaulx subjects et vrais obeyssans,
  estre fort troublez, doubtans que ainsi le veuillons faire. Nous vous scavons
  très bon gré de la bonne affection que avez à nous et croyons certainement
  que nous tendrez ce que nous avez promis. Aussi tenez vous certains que, de
  nostre part, en ce que vous avons accordé, ne vous ferons faulte, et des lors
  en avant vous avons tenus et reputez, tenons et reputons, et ferons ou temps
  advenir, nos loyaux vassaulx et subjects, et comme tels avons entention de
  garder et deffendre vous et nostre bonne ville d’Espinal envers tous et
  contre tous, et jamais, pour quelconque rapport qui vous soit fait touchant
  cette matiere, ne pensez le contraire. Faictes nous tousjours scavoir de vos
  nouvelles.

  Donné à Nancy en Lorraine, le cinquiesme jour de janvier.

  CHARLES.

  GIRAUDEAU[10].

   

  VII

  Les gens des comptes au Roi

   

  Paris, 5 janvier
  1446.

  Nostre Souverain Seigneur, nous nous recommandons à vostre
  bonne grâce le plus humblement que nous povons ; et vous plaise savoir, mon
  Souverain Seigneur, que, par nostre frere et compagnon maistre Jehan Bureau,
  nous avons receu vos lettres clauses, et par avant en avons receu unes
  faisant mention toutes deux de l’office de grant maistre d’hostel et que nous
  vous informions se avecques et ensemble l’office de Vostre chambellan ledit
  office de grant maistre de vostre hostel soient bien compatibles, et que,
  s’aucuns ordonnances, registres ou enseignemens en sont en vostre Chambre des
  comptes, que le vous rescripvons. Si vous plaise savoir, nostre Souverain
  Seigneur, que, pour ceste cause, nous avons veu et visité les livres,
  comptes, et autres escripts qui nous a semblé à voir et regarder en vostre
  dicte Chambre sur ceste matiere, mais que, determinement, y soit faicte
  mention de ce que dit est, ne l’avons point vu ne trouvé. Vray est, nostre Souverain
  Seigneur, que, du temps de vos devanciers Roys, on a bien vu que audit office
  de grant maistre d’hostel l’on pourvoit d’un des notables chevaliers qui
  feust, lequel ne prenoit à court hostellages ne livrées, ne autres droits
  appartenans à l’office de chambellan, ne le chambellan aussy qui parvenoit au
  dit office de grant maistre d’hostel, et ont tousjours lesdiz deux estatz de
  grant maistre d’hostel et de chambellan esté deux offices differens et
  separez chascun d’iceux, ayant ses droits, et par ce incompatibles. Nostre
  Souverain Seigneur, nous prions le Saint-Esperit qu’il vous ait en sa sainte
  garde, et vous doint bonne vie et longue.

  Escrit à Paris, le cinquiesme jour de janvier[11].

   

  VIII

  Le Roi aux habitants de Lyon

   

  Montils-les-Tours,
  18 février 1447.

  De
  par le Roy.

  Chiers et bien amez, pour ce que nostre ville de Lyon est
  l’une des notables citez de nostre royaume, estant ès fins et extremitez
  d’icellui, et que en teles villes qui sont comme clefz de nostre dit royaume
  a besoing de plus grant garde que ès autres qui ne sont pas en limite, nous
  vous avons dès pieça et plusieurs foiz mandé et ordonné que vacquessiez
  diligemment à la garde d’icelle nostre ville pour obvier à tous inconveniens
  ; et toutesvoies nous avons esté advertiz que vous ne faites faire guet ne
  garde nuit ne jour, et que toutes maniérés de gens y entrent et en yssent à
  toutes heures, en tel nombre et abillement que bon leur semble, sans ce que
  on saicbe qu’ilz sont, et telement que s’ilz avaient vouloir de mal faire,
  s’en pourroient ensuir de très grans inconveniens. Desquelles choses nous
  donnons grans merveilles, et pour ce vous mandons et commandons de rechief
  très expressement, sur tant que nous doubtez desplaire, que vous vacquez et
  faites diligemment entendre à la garde d’icelle nostre ville, tant des portes
  que autrement, telement que aucun inconvénient n’en adviengne. Et sur les
  choses dessus dictes pourveez et vous conduisez par l’advis et conseil de noz
  amez et feaulx conseillers l’evesque dé d’Aleth, le grant maistre de nostre
  hostel et maistre Girart Le Boursier, qui sont par delà, ausquelx nous en
  escripvons présentement. Et en ce ne faites faulte.

  Donné aux Montilz lez Tours, le XVIIIe jour de fevrier.

  CHARLES.

  DE LA LOERE[12].

   

  IX

  Le Roi aux habitants de Lyon

   

  Montils-les-Tours,
  4 mars 1447.

  A nos chiers et
  bien amez les conseilliers de nostre ville de Lyon.

  De
  par le Roy.

  Chiers et bien amez, nous avons sceu par noz officiers
  estans de pardelà, et mesmement par nostre maistre d’ostel Jehan d’Aulon,
  chevalier, la bonne ôbeissance et loyaulté que avez tousjours eue envers nous
  et nostre seigneurie, et comment avez bien et diligemment obey et obtemperé à
  tout ce que vous ont requis de par nous nosdiz officiers, dont vous en savons
  très grant gré ; et pour ce que encores sommes deliberez d’entretenir nos diz
  officiers en la ville de Lyon pour le bien et conservacion de nostre dicte
  seigneurie, et que savons certainement que pour rien ne vouldriez varier ne
  faire faulte contre nostredicte seigneurie, vous mandons que, en tous noz
  affaires que vous requerront nosdiz officiers, les vueillez avoir en especial
  recommandacion, ainsi que avez tousjours fait et que y avons parfaicte
  fiance, et par maniéré que en doyons tousjours plus estre contens de vous.

  Donne aux Motiz les Tours, le ive jour de mars.

  CHARLES.

  DE LA LOERE[13].

   

  X

  Le Roi aux doyen et chapitre de Lyon

   

  Montils-les-Tours,
  14 mars 1447.

  A nos amez et
  feaulx les doyen et chappitre de l’eglise de Lyon.

  Nos amez et feaulx, nous avons sceu que Nostre Saint Pere
  le Pape a commis et ordonné nostre amé et féal conseillier l’evesque
  d’Orlliens vicayre et au gouvernement de l’eglise de Lyon, jusques à ce que
  nostre cher et amé cousin Charles de Borbon soit en aage, dont nous sommes
  bien content ; et pour ceste cause avons levée nostre main qui avoit esté
  mise ou temporel de ladicte eglise. Si vueillez recevoir ledit vicaire ou ses
  commis et ordonnez sur ce à l’administracion de ladicte eglise, et au surplus
  luy obeyr et faire obéir comme en tiel cas appartient.

  Donné auz Motiz, le XIIIIe jour de mars.

  CHARLES.

  DE LA LOERE[14].

   

  XI

  Le Roi au duc de Savoie

   

  Bourges, 3
  septembre 1447.

  A nostre très
  cher et très amé cousin le duc de Savoye.

  Très cher et très amé cousin, nostre très cher et très amé
  frere le duc d’Orleans, à present duc de Millan par le décès du feu duc son
  oncle, puis nagueres alé de vie à trespas, comme son plus prouchain hoir,
  habille à lui succeder, se est trait par devers nous et nous ha bien exprès
  fait dire et remonstrer le bon droit qu’il a audit duchié de Millan et hoirrie
  de son dit oncle, lequel, selon toute rayson et bonne équité, lui dœvent
  apartenir, en nous humblement suppliant et requérant, comme à son souverain
  seigneur et ou chief de l’ostel dont il est yssu, et à celluy à qui, en ses
  afferes, tant par la proximité de lignage en quoy il nous attient comme pour
  les services que sanz varier continuelement il nous ha fait, il doit avoir
  recours, et pour lesqueulx et acquiter sa loyauté envers nous il a enduré si
  longue prison et soustenu et souffer tant de pertes et domaiges que, à la
  conservación de son bon droit audit duchié et hoirie dudit feu due de Millan,
  et à ce que d’iceulx il puisse avoir paisible possession et seignorie, ainsi
  que rayson est, nous le voulions pourter, soubstenir et favoriser, et lui
  donner tout conseil, confort et ayde ; laquelle chouse, tant par
  consideración de ce que dit est comme pour ce que nature et tout droit et
  bonne rayson veulent et nous inclinent et amonestent le soubstenir, pourter
  et favoriser ès chouses dessusdictes, et que ne voyons pas, en faisant nostre
  devoir, que raysonablement il ne nous convegine[15] ainsy le fere,
  lui avons octroyée, accordée et consentie. Et pour ce que, pour parvenir aux
  chouses dessus dictes, ait besoing de soy aider de tous ceulx qui povent en
  ladicte matiere, et que estes prouchain voysin des marches dessus dictés et
  savons certainement que y povez beaucop finer et ayder, aussy que estes
  descendu de l’ostel d’où est nostre dit frere et ouquel y quiert son refuge,
  pour quoy raysonablement estes plus tenus et devés estre plus enclin à le
  pourter, soustenir et ayder, nous vous signifions nostre vouloir et entencion
  touchant ladicte matiere, lequel est en effect de pourter, soubstenir,
  favoriser, aider et conforter nostre dit frere en son bon droit qu’il ha audit
  duchié de Millan et hoirie de son dit feu oncle, en tout ce que possible nous
  sera. Et par maniere que, moyennement l’aide de Nostre Seigneur et son bon
  droit, nous esperons qu’il demourra paissible seigneur et possesseur dudit
  duchié et hoirrie, ainsy que rayson est, vous priant que en ce ne luy donnés
  aucun destourbier ou empeschement, ainçois, en ce que possible vous sera et
  dont requis serés, lui veuilliez donner tout conseil, confort et aide ; car
  contre tous ceulx qui en son bon droit le vouldroyent molester, perturber ou
  empescher, nostre entencion est de le poùrter, soustenir, favoriser par toute
  maniéré à nous possible, ainsi que plus à plain avons chargié nostre bien amé
  et l'eal eschancon Raoulin Regnault, escuier, vous dire et exposer, lequel
  veulliés croire de tout ce qu’il vous dira de par nous pour ceste foys
  touchant lesdictes matieres.

  Donné à Bourges, le troisième jour de septembre.

  CHARLES.

  DE LA LOERE[16].

  Au dos : Copia litterarum
  Regis pro duce Aurelianensi.

   

  XII

  Charles VII au chapitre d’Angers

   

  Bourges, 25 octobre
  1447.

  Très chiers et bien amez, pour ce que tousjours desirons
  les Eglises de nostre Royaume, et par especial les cathedrales desquelles
  sommes protecteurs et garde, fructifier et prospérer, leurs prérogatives,
  privilèges, franchises et libertez estre entretenu, et obvier que par
  division, controverses et debatz elles ne cheent en désolation, ou que aucun
  inconvénient y aviegne et que soit[17] de nostre
  consentement, soubz esperance de pacifier vostre eglise, laquelle, comme savez
  assez, a esté longtems en contemps et débat pour les droits pretendus à par
  feu maistre Jehan Michel, dernier possesseur du dit evesché, d’une part, et
  notre très chier cousin le cardinal d’Estouteville, d’autre, dont plusieurs
  inconvénients sont advenus en ladicte eglise, ainsy qu’il est tout notoire,
  appoinctement a esté prins entre nostre dit cousin le cardinal, ou ses
  procureurs pour luy souffisament fondés, et nostre bien amé maistre Jehan de
  Beauvau, fils naturel et légitimé de nostre amé et féal conseiller et
  chambellant Bertrand de Beauvau, chevalier, sire de Precigny, pour le droit
  pretendu par iceluy nostre cousin le cardinal oudit evesché, et lequel
  maistre Jehan de Beauvau est nostre conchanoine, et parle moyen duquel, tant
  à cause dudit droit pretendu par nostre cousin, lequel il a délaissé en
  faveur de la promotion d’iceluy maistre Jehan de Beauvau que autrement, et de
  ses parents et amis, est vraisemblable que ladicte eglise pourra estre mieux
  et plus aisuement pacifié que par nul autre, et ses dits droits,
  prérogatives, franchises et libertés gardées, conservées et maintenues, et le
  patrimoine, jurisdiction et autres phoses à icelle appartenans, qui de
  presant sont en piteux estât à l’occasion desdits débats et vont en ruyne et
  désolation, comme l’en dit restaurés et remis sus, nous vous prions, en
  faveur et contemplación de vostre dicte eglise et pour le bien d’icelle,
  principalement à ce qu’elle puisse demourer en bonne union et conformité, et
  tous les debaz et contencions estans à cause d’icelle cédés et pacifiez, vous
  vueillez iceluy maistre Jehan, le fait duquel nous avons très à cœur, tant
  pour les causes dessus dictes que pour la bonne relation qui faite nous a
  esté de sa personne, de laquelle avez assez cognoissance, et espere l’en, considérez
  les vertus et mérités qui sont en luy, que une fois il fera grand fruit en
  Sainte Eglise, en vostre élection, qui prochainement se fera, avoir pour
  especialement recommendé et iceluy elire et postuler en votre evesque et
  pasteur, en laquelle chose faisant croions que sera euvre à Dieu agreable, à
  ladicte eglise profitable, et de ce vous sçaurons très bon gré, et en aurons
  vous et vos affaires et ceux de ladicte eglise en plus especíale
  recommandation, ainsi que plus amplement nous avons chargé nos amés et feaulx
  conseillers maistre Guillaume Cousinot, maistre des requestes de nostre
  hostel, et Jehan Havart, nostre varlet tranchant, vous dire et exposer de par
  nous, lesquels veuillez croire et adjouter foy à ce qu’ils vous diront de
  nostre part touchant lesdictes matières, comme se nous mesmes le vous
  disions.

  Donné à Bourges, le XXIIIe jour d’octobre.

  CHARLES[18].

  Au dos de la susdicte lettre est escrit : Exhibita et præsentata fuit præsens lettera die mercurii XXVe
  octobris MCCCC XLVIII[19] per Cousinot et Havart infra nominatos.

   

  XIII

  Le Roi au duc de Somerset

   

  Razilly, 13 mai
  1449.

  A hault et
  puissant nostre tres chier cousin le duc de Somerset.

  Charles,
  par la grâce de Dieu, Roy de France.

  Hault et puissant très chier cousin, nous avons receu les
  lectres que, par maistre Guillaume Cousinot et Pierre de Fontenil, nos
  conseillers et ambaxeurs, escriptes nous avez, et aussi celles que maistre
  Jehan Lenfant et Jehan Hanneford, chevalier, consiliers de nostre beau nepveu
  d’Angleterre, et vos ambaxeurs, nous ont présentées de par vous, ensemble oy
  ce que par iceulx vos ambaxeurs nous a esté dit et exposé de vostre part.
  Ausquelles choses leur avons fait responce que tousjours vouldrions tout
  debvoir estre fait de nostre part, ne, comme povez avoir congneu, n’est aucun
  inconvénient en nostre deffault advenu ou fait des treves. Mais, besongner
  présentement ez autres attemptaz et laissier le fait de Fougières derrière,
  qui est si grant et si enorme, et si directement contre la teneur desdictes
  treves, est chose bien clere que ce seroit petitement pourveoir à
  l’entretenement d’icelles. Vous congnoissez le cas tel qu’il est, et les
  inconveniens qui, par faulte de reparación, en puent ensuivir. Vous estes
  celui qui avez la charge et lieutenance general de par nostre beau nepveu
  d’Angleterre deçà la mer, età qui on doit avoir recours, et estes tenu de
  donner provision quant tels cas adviennent. Et ainsi nous a-t-il esté fait
  scavoir, de bouche et par escript, par deux fois, par nostre dit nepveu. Vous
  scavez ce que la treve porte et congnoissiez ce qui est à faire par raison
  touchant ladicte matiere. Vosdiz ambaxeurs nous ont dit que vous aviez entier
  vouloir et bon au bien de paix et à l’entretenement desdictes treves. Nostre
  intención est de envoier bref aucuns des gens de nostre Conseil à Louviers ou
  à Evreux ; ils verront quel debvoir et quelle reparación auront esté fais par
  effet touchant ladicte matiere, et, fait de vostre part ce qu’il appartient,
  de la nostre sera tellement fait, au plaisir de Dieu, que chascun pourra
  congnoistre que nous avons entier et bon vouloir au bien de la paix et à l’entretenement
  desdictes treves.

  Donné à Razillé, le XIIIe jour de may.

  CHARLES[20].

   

  XIV

  Le Roi au roi d’Angleterre

   

  Razilly,
  3 juin 1449.

  A très hault et puissant prince nostre très chier nepveu
  d’Angleterre, Charles, par la grâce de Dieu, Roy de France, inclinación
  d’amour, avec cordial désir à toute vraye paix et parfaite union.

  Très hault et puissant prince, nostre très chier nepveu,
  pour ce que souventes fois nous avés fait savoir que oir de nos nouvelles
  vous est chose bien agreable, ainsi que du semblable estre de vous acertené
  en bien nous est grant lyesse et consolacion, se vostre plaisir êstoit d’en
  savoir, nous estions, à la façon de cestes, en bon estât et disposición, grâces
  à Nostre Seigneur, qui pareillement vous vueille tout temps maintenir, comme
  de bon cuer le desirons et que pour nostre, propre personne mieulx le
  saurions demander ou requerir. Tres hault et puissant prince nostre très
  chier nepveu, par ce que derrenierement- vous avons escript par Edouart
  Gymeston, escuier, vostre serviteur et familier domestique, vous avez peu
  voir la responce que lui avons faicte aux troys poins dont il nous avoit
  parlé de par vous. Et, pour ce que chascun jour seurviennent nouvelles
  choses, et que puet estre on vous donne ou pourroit donner à entendre
  autrement que la vérité, nous envoyons présentement par devers vous nostre
  amé et féal varlet tranchant Jehan Havart, porteur de cestes, pour vous dire
  et exposer bien au long tout le demené des matières ; car croyez que nous
  avons tousjours eu bon vouloir au bien de paix et eussions esté bien joyeux
  que tous bons et convenables moyens y eussent esté trouvez, ne à nous n’a
  tenu ne ne tiendra. Si vous prions que ledit Havart vous plaise benignement
  oir et adjouster pleine foy à tout ce qu’il vous dira de nostre part, pour
  ceste foiz, touchant les choses dessus dictes, et par luy nous signifier s’il
  est chose à vous agreable que convenablement faire puissions, pour nous y
  emploier de très bon cuer, au plaisir de Nostre Seigneur, lequel nous prions,
  très hault et puissant prince nostre très chier nepveu, que tousdis vous
  vueille avoir et tenir en sa saincte et benoiste garde.

  Donné à Rasilly, le IIIe jour de juing[21].

   

  XV

  Le Roi à la reine d’Angleterre

   

  Razilly,
  3 juin 1449.

  A très haulte et puissante princesse nostre très chière
  niepce d’Angleterre, Charles, etc., salut et entiere dilection.

  Très haulte et puissante princesse nostre très chiere
  niepce, pour ce que pensons que estre acertenée de noz nouvelles en bien est
  chose que bien vous vient à plaisir, ainsi que de vous oir le semblable nous
  est singulière resjoissance, se vostre plaisir estoit d’en savoir, à la
  rescription des présentes nous estions en bon estât et disposicion, grâces au
  benoist filz de Dieu, qui le pareil tout temps vous vueille octroyer, ainsi
  que parfaitement le desirons et que pour nous mesmes mieulx le saurions
  souhaitier. Au seurplus, très haulte et puissante princesse nostre très
  chière niepce, nous envoyons présentement par devers très hault et puissant
  prince nostre beau nepveu, vostre espoux, nostre amé et féal varlet tranchant
  Jehan Havart, pour luy dire et remonstrer aucunes choses touchant l’estat et
  le demené des matieres de par deçà, lequel Havart avons chargé vous aler
  faire la reverence et nous raporter au vray du bon estât, santé et prospérité
  de vostre très noble personne, que Dieu, par sa saincte grâce, vueille
  tousjours conduire et entretenir de bien en mieulx. Si vous prions que, par
  icelui Havart, nous en vueillez faire savoir, ensemble s’il est chose à vous
  agreable que convenablement faire puissions, pour nous y employer de très bon
  cuer, au plaisir dé Nostre Seigneur, lequel nous prions, très haulte et
  puissante princesse nostre très chière niepce, qu’il vous ait et tiegne en sa
  saincte et benoiste garde.

  Donné à Raisilly, le IIIe jour de juing[22].
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  1449-1450

   

  Préparatifs de Charles VII pour la campagne de
  Normandie ; le comte de Dunois marche sur Verneuil et s'en empare ; il s'avance
  à la rencontre de Talbot, qui se replie sur Rouen. — Arrivée des comtes d'Eu
  et de Saint-Pol à la tête d'un corps d'armée ; jonction avec Dunois ; prise
  de Pont-Audemer, de Pont-l’Evêque et de Lisieux ; soumission de plusieurs
  villes. — Plan de campagne ; entrée du Roi en Normandie ; opérations des
  comtes d'Eu et de Saint-Pol dans la haute Normandie et du conte de Dunois sur
  la rive gauche de la Seine ; succès remportés par le duc d'Alençon. —
  Opérations du duc de Bretagne et du connétable de Richemont : soumission de
  la plupart des villes du Cotentin ; prise de Fougères. — Charles VII marche
  sur Rouen ; siège de Château-Gaillard ; concentration des corps d'armée ;
  attaque dirigée contre Rouen. — Négociations entamées par les habitants ;
  convention conclue ; démonstrations à Rouen en faveur de Charles VII ;
  Somerset se décide à évacuer la ville. — Ouvertures de Somerset au Roi ;
  traité du 29 octobre. — Entrée solennelle de Charles VII dans Rouen ;
  réjouissances publiques. — Poursuite de la campagne ; sièges de Barfleur et
  de Honfleur. — Kyriel débarque à Cherbourg à la tête d'une armée ; il occupe
  Valognes et reprend une partie du Cotentin. — Charles VII nomme le comte de
  Clermont lieutenant général ; le comte de Clermont laisse Kyriel franchir la
  Vire ; il se décide à marcher à sa poursuite. Bataille de Formigny ; arrivée
  du connétable ; déroute dos Anglais. — Reprises des places du Cotentin ;
  occupation de Vire et de Bayeux ; siège de Caen ; Somerset capitule et
  s'embarque pour Calais. — Suite des opérations : prise de Falaise, de
  Domfront et de Cherbourg. — La conquête de la Normandie opérée en une année.

   

  La période de cinq années écoulée entre la conclusion de
  la trêve avec l'Angleterre et la rupture des négociations n'avait point été
  stérile. Charles VII avait constitué une armée nationale, soumise à une
  sévère discipline ; il avait opéré dans l'administration d'importantes
  réformes ; il avait affermi sa Puissance au dedans et augmenté son influence
  au dehors ; tout en travaillant à la conclusion d'une paix honorable, il
  avait admirablement préparé la guerre[1]. La bonne
  renommée de son gouvernement devait singulièrement faciliter l'œuvre de la
  délivrance du territoire[2].

  Dès le 17 juillet 1449, le comte de Dunois avait été nommé
  lieutenant général dans la contrée située entre l'Oise, la Somme et la mer.
  Par le même acte, Dunois, Gaucourt, Brezé, et plusieurs autres[3], étaient investis
  de pleins pouvoirs pour recevoir la soumission des places[4]. En prévision
  d'une rupture, Charles VII avait concentré des troupes sur différents points
  : à Évreux, à Louviers, à Dieppe, à Pontoise, à Beauvais, à Ailly-sur-Noye,
  où le comte de Saint-Pol avait donné rendez-vous aux seigneurs de Picardie,
  enfin sur les frontières de la Bretagne, où le connétable de Richemont
  rassemblait une armée[5].

  La guerre, on peut le dire, était déjà entamée. Nous avons
  vu que, en représailles de la surprise de Fougères, certains capitaines de
  l'armée royale, arborant la bannière du duc de Bretagne, avaient pris Pont-de-l'Arche,
  Conches et Gerberoy[6] ; un peu
  auparavant une tentative avait été faite sur Mantes[7]. Les habitants de
  la contrée n'attendaient que l'apparition des soldats du Roi pour se déclarer
  en sa faveur[8]
  ; cette manifestation se produisit parfois d'une façon spontanée, car, dès le
  milieu de juin, bon nombre de petites places du Perche et du Maine secouaient
  le joug anglais[9].

  Aussitôt après les résolutions prises au château des
  Roches Tranchelion, le comte de Dunois se mit en campagne[10]. Floquet, qui
  commandait à Évreux, l'avait averti qu'il s'était ménagé des intelligences
  dans Verneuil, et que la place pouvait facilement être emportée. Dunois se
  fit précéder par Brezé et Jacques de Clermont, qui parurent devant Verneuil
  le 20 juillet au matin. Un meunier, chargé de faire le guet, avait été gagné
  : il ouvrit les portes aux deux capitaines, lesquels entrèrent ainsi sans
  coup férir. Le, lendemain le donjon fut pris d'assaut. La tour seule, où les
  Anglais s'étaient retranchés comme dans une forteresse inexpugnable, tenait
  encore. Dunois y fit mettre le siège[11] ; mais,
  apprenant que Talbot réunissait un corps de troupes pour secourir les
  assiégés, il laissa Florent d'Illiers devant la tour de Verneuil, avec huit
  cents combattants, et se porta à la rencontre du capitaine anglais. Talbot
  s'avança jusqu'à Breteuil (31 juillet)
  où il campa pendant deux jours. Ayant reconnu l'impossibilité d'attaquer
  l'armée française, il battit en retraite et alla s'établir à
  Beaumont-le-Roger. Quand, le 3 août, Dunois arriva devant cette place, elle
  était déjà évacuée. Talbot s'était replié vers Harcourt et campait entre
  Beaumont et ce dernier lieu, dans une forte position. Poursuivi par les
  Français, il évita toute rencontre, gagna Harcourt pendant la nuit, et marcha
  d'une seule traite jusqu'à Rouen[12]. La tour de Verneuil
  capitula après un mois de siège. Dunois s'établit à Évreux, attendant pour
  poursuivre les opérations l'arrivée du renfort que les comtes d'Eu et de
  Saint-Pol devaient lui amener de Picardie.

  Partis de Beauvais au commencement d'août, les deux comtes
  avaient espéré un moment s'emparer de Rouen par surprise. Déconcertés par le
  prompt retour de Talbot, ils évitèrent la capitale de la Normandie et vinrent
  se loger à Pont-Saint-Pierre, sur la rive gauche de l'Andelle[13], d'où ils
  allèrent mettre le siège devant le château de Logempré, appartenant à Talbot.
  Attaquée le 8 août, cette forteresse capitula le 9 et fut réduite en cendre[14]. De là le comte
  d'Eu et le comte de Saint-Pol, traversant la Seine à Pont-de-l'Arche,
  opérèrent leur jonction avec le comte de Dunois. On se porta sur Pont-Audemer,
  qui fut pris le 12 août[15], sur
  Pont-l'Évêque (15 août)[16], et sur Lisieux,
  qui, grâce à l'intervention de l'évêque Thomas Basin, ouvrit ses portes le 16[17]. La soumission
  de cette ville entraîna la reddition d'un grand nombre des places
  environnantes, en particulier de Bernay (17
  août). Installé à Lisieux, Dunois y reçut les ouvertures d'envoyés des
  habitants de Caen, de Falaise et d'autres villes[18].

  Un conseil de guerre fut tenu pour examiner la marche à
  suivre. Devait-on se porter sur la Basse Normandie ? N'était-il pas
  préférable de réduire les places situées dans le bassin de la Seine, afin de
  faire converger tous les efforts sur Rouen, véritable boulevard de la
  domination anglaise ? Thomas Basin, qui assistait à la délibération, fit
  valoir les raisons les plus fortes en faveur du second plan de campagne ; il
  le fit adopter par Dunois et par les autres chefs. Gaucourt et Culant furent
  chargés d'aller le soumettre à l'approbation du Roi[19].

  Charles VII, à ce moment, s'avançait vers la Normandie. Il
  avait quitté Chinon le 6 août, et après avoir traversé la Loire à Amboise,
  était arrivé le 12 à Vendôme. Il venait d'atteindre Chartres[20] quand le message
  de Dunois lui parvint. Le plan de campagne fut agréé, et le Roi se dirigea
  immédiatement vers la capitale de la Normandie. Traversant Verneuil et Évreux[21], au milieu des
  acclamations populaires, il vint établir son quartier général à Louviers[22]. Dunois, après
  avoir soumis Mantes (26 août) et Vernon
  (28 août)[23], ne tarda pas à
  arriver. Un conseil de guerre fut tenu le 30, sous la présidence du Roi, et
  la marche des opérations y fut définitivement arrêtée[24].

  Les deux armées, qui jusque-là avaient opéré
  simultanément, se séparèrent. L'une, celle des comtes d'Eu et de Saint-Pol,
  marcha sur Gournay, qui capitula le 2 septembre[25], et entra dans
  le pays de Bray, où la ville et le château de Neufchâtel furent occupés (8-22 septembre)[26]. L'autre, celle
  de Dunois, passant sur la rive gauche de la Seine, acheva la réduction des
  places au pouvoir des Anglais, savoir : Harcourt (1er-14
  septembre)[27], Chambrais (15-20 septembre)[28], Exmes[29], enfin Argentan,
  qui capitula le 4 octobre[30]. De là Dunois se
  dirigea sur Pont-de-l'Arche, où le Roi concentrait ses troupes pour attaquer
  Rouen.

  Tandis que ces rapides succès semaient l'épouvante dans
  les rangs ennemis, le duc d'Alençon se mettait en campagne et s'emparait de
  Séez, d'Essay et d'Alençon[31] ; la garnison de
  Dieppe occupait Fécamp et Arques, et le maréchal de Jalognes obligeait la
  garnison du château de La Roche-Guyon à capituler[32]. D'un autre
  côté, le comte de Foix tenait les Anglais en échec dans le Midi, où il réduisit
  Mauléon[33].
  Enfin, l'armée de Bretagne entrait en scène à l'extrémité de la Basse
  Normandie.

  C'est seulement dans les premiers jours de septembre[34] et contre l'avis
  de son Conseil que le duc de Bretagne, entraîné par son oncle le connétable,
  quitta son duché à la tête de sept à huit mille combattants[35]. Laissant son
  frère Pierre devant Fougères, à la tête d'un corps de troupes, il se porta
  sur Coutances par le Mont Saint-Michel (6
  septembre) et Granville (8 septembre).
  La ville, assiégée le 10, se rendit aussitôt (12
  septembre)[36]. Saint-Lô, qui
  n'attendait que l'approche de l'armée bretonne pour secouer le joug ennemi,
  ouvrit ses portes le 15[37]. Du 15 au 19
  septembre, divers détachements s'emparèrent, grâce à la connivence des
  habitants[38],
  d'un grand nombre de forteresses du Cotentin[39]. Il n'en fut pas
  de même à Carentan, où la population se montrait hostile ; mais l'armée du
  duc s'était renforcée d'un contingent de volontaires s'élevant à plus de dix
  mille hommes : on eut bien vire raison de cette résistance ; la ville dut
  capituler le 30 septembre[40]. De Carentan, le
  maréchal de Lohéac et l'amiral de Coëtivy allèrent réduire Valognes, tandis
  que le duc de Bretagne et le connétable se repliaient sur Coutances. Puis
  Richemont alla assiéger Gavray, qui, attaqué avec vigueur, se rendit le 11
  octobre[41].
  Les habitants de Coutances pressaient le duc d'achever la conquête du
  Cotentin ; mais ce prince et ses conseillers avaient hâte de reprendre le
  chemin de la Bretagne, où Pierre, frère du duc, avait mis le siège devant
  Fougères (5 octobre). On les décida
  cependant à attaquer Vire[42]. L'armée
  s'ébranla le 13 octobre ; le 14, elle était à Villedieu, quand arriva un
  message de Pierre de Bretagne : celui-ci, ayant rencontré une vive résistance
  devant Fougères, suppliait le duc de venir à son secours. Un nouveau conseil
  fut tenu : la retraite sur Fougères fut décidée[43]. Le 15 octobre,
  le duc coucha au Mont Saint Michel ; le 16 au soir, il campait devant
  Fougères, qui devait retenir jusqu'au 5 novembre l'armée bretonne sous ses
  murs[44]. La prise de Fougères
  termina la campagne. Une épidémie s'était déclarée parmi les troupes ;
  l'hiver approchait : le duc congédia son armée, qui fut répartie dans les
  garnisons, et prit le chemin de Rennes, tandis que le connétable allait se
  reposer dans son château de Parthenay, où il resta jusqu'au mois de février[45].

  Charles VII, lui, ne songeait point à. prendre du repos.
  Tandis que l'armée de Bretagne, interrompant le cours de ses succès, battait
  en retraite, il se préparait à occuper Rouen.

  Le Roi s'était ménagé des intelligences dans la capitale
  de la Normandie. Un religieux augustin, dont l'histoire a conservé le nom[46], lui servait
  d'intermédiaire avec les habitants. Le jour même où était tranchée la
  question de paix ou de guerre (17 juillet),
  un manifeste aux Rouennais avait été lancé. Charles VII, — sachant que ses bons, vrais et loyaux sujets les gens d'église, nobles,
  bourgeois, marchands, manants et habitants de Rouen étaient disposés à
  se remettre en sa loyale obéissance, comme à celle
  de leur souverain naturel et droiturier seigneur ; se souvenant de
  l'héroïque résistance que jadis ils avaient opposée à l'invasion anglaise, et
  des duretés, peines, travaux et dépenses endurés
  par eux durant le siège qu'ils avaient eu à subir, qui sont, disait-il, chose qui nul temps ne se doivent oublier ; ayant
  également en mémoire les dangers et périls en quoi
  plusieurs se sont mis, par diverses et maintes fois, pour trouver manière de
  remettre et réduire nos dites ville et cité en notre obéissance, en quoi de bien
  en mieux a toujours été connu et aperçu la persévérance et continuation où
  ils ont toujours persisté et demeuré en leur loyauté, vraie intention et bon
  propos envers nous ; étant enfin dûment informé que, quelques serments, obéissance, aide, faveur, secours ou
  service qu'ils aient fait ou donné aux dits adversaires, ce a été par force
  et contrainte, et contre leur gré et volonté, et qu'ils ont aussi parfait et
  bon vouloir envers nous que jamais sujets peuvent avoir envers leur souverain,
  — déclarait que tous ceux qui retourneraient à lui et se remettraient en son
  obéissance auraient pleine et entière abolition, et jouiraient des
  prérogatives, privilèges, franchises et libertés qu'ils avaient avant
  l'occupation anglaise[47].

  Charles VII avait séjourné à Louviers durant le mois de
  septembre ; il attendait que ses lieutenants eussent terminé leurs opérations
  dans la Basse-Normandie, le Perche et le pays de Bray. De toutes parts lui
  arrivait un perpétuel bulletin de victoire[48]. A la fin de
  septembre, le Roi fit mettre le siège devant Château-Gaillard, une des plus
  fortes places de Normandie, située sur un rocher baigné par la Seine. Le
  maréchal de Jalognes, Brezé et Denis de Chailly dirigèrent les opérations,
  auxquelles le Roi voulut prendre part en personne. Chaque jour, de Louviers,
  il se rendait au siège pour présider à la construction des bastilles et
  encourager les assiégeants. Château-Gaillard ne pouvait être réduit que par
  la famine : au bout de six semaines, la garnison anglaise se résigna à
  capituler[49].

  Dans les premiers jours d'octobre, les armées de Dunois,
  du duc d'Alençon, des comtes d'Eu et de Saint-Pol convergèrent dans la
  direction de Rouen. Le 6, le Roi se porta de Louviers sur Pont de l'Arche, à
  la tête d'une brillante compagnie, où figuraient le roi René, le comte du
  Maine, le vicomte de Lomagnee le comte de Castres, le comte de Clermont, le
  chancelier Jouvenel des Ursins, le sire de Culant, grand maître d'hôtel,
  Ferry et Jean de Lorraine, le maréchal de la Fayette, le comte de
  Tancarville, les sires de Gaucourt, de Précigny et un grand nombre d'autres
  seigneurs[50].
  Les habitants de Pont de l'Arche s'avancèrent en foule au devant du Roi, demenant grande joye et faisant grands esbatemens pour le
  subget de son joyeux advenement[51].
  Reçu avec grande révérence, Charles VII
  s'installa à Pont de l'Arche, et envoya aussitôt une sommation à la ville de
  Rouen[52]. Mais,
  contrairement aux lois de la guerre, le duc de Somerset et les capitaines
  anglais ne permirent pas aux hérauts de remplir leur mission : la sommation
  royale fut arrachée de leurs mains ; Talbot la déchira et la foula aux pieds.
  Les hérauts n'échappèrent à la mort que grâce à une prompte retraite. Une seconde
  sommation n'obtint pas un meilleur résultat : elle fut arrêtée au passage[53].

  Justement irrité d'un tel procédé, Charles VII donna à son
  armée l'ordre de marcher en avant. Lui-même s'ébranla le 9 octobre et parut
  sous les murs de Rouen, où il resta pendant toute la journée[54].

  Ce n'était là qu'une simple démonstration militaire : le
  Roi espérait que, encouragés par le voisinage de son armée et par sa
  présence, les habitants de Rouen se décideraient à prendre l'offensive contre
  les Anglais.

  Trois jours s'écoulèrent, signalés par de légères
  escarmouches. Une pluie torrentielle inondait les troupes ; Dunois donna
  l'ordre de se replier sur Pont-de-l'Arche.

  Le 16 octobre, au matin, une tentative plus sérieuse fut
  faite. Charles VII avait été averti qu'on complot se formait pour lui livrer
  la ville : les bourgeois qui se trouvaient de garde à la porte Saint-Hilaire
  et sur les remparts devaient en profiter pour donner accès à l'armée royale.
  Le comte de Dunois s'avança du côté des Chartreux, tandis que le sire de
  Culant et le maréchal de Jalognes dirigeaient une attaque simulée contre la
  porte Beauvoisine. L'opération était au moment de réussir ; déjà les Français
  étaient maîtres des remparts et commençaient à pénétrer dans la ville, quand
  Talbot accourut à la tête de trois cents hommes et planta sa bannière sur la
  muraille. Après une lutte acharnée, où plusieurs bourgeois furent tués à côté
  des assaillants, il fallut battre en retraite. Le Roi, qui s'était avancé
  jusqu'à Darnétal, reprit, le soir même, le chemin de Pont-de-l'Arche[55].

  Mais l'attaque du 16 octobre devait porter ses fruits.
  Effrayés, d'une part, des conséquences qu'entraînerait une occupation à main
  armée ; indignés, d'autre part, du meurtre de plusieurs de leurs concitoyens,
  passés au fil de l'épée par les soldats de Talbot, les habitants de Rouen
  s'assemblèrent à l'Hôtel de Ville le 17 au matin, et résolurent d'envoyer un
  message au Roi.

  Charles VII avait prévu cette ouverture : dès la veille au
  soir, sur la demande de plusieurs bourgeois, avait donné des lettres par
  lesquelles il s'engageait à ne point attaquer la ville jusqu'au samedi
  suivant (18 octobre) et accordait un
  sauf-conduit à Richard Olivier, official de la cathédrale, et à Jean Le Roux,
  l'un des échevins, ayant en leur compagnie cinquante bourgeois ou gens
  d'église[56].

  Les députés de Rouen partirent immédiatement. Accueillis
  avec empressement par le Roi, ils rapportèrent un nouveau sauf-conduit pour
  l'archevêque et d'autres notables habitants.

  Le duc de Somerset était en proie à de vives alarmes.
  Sentant sa faiblesse et redoutant une attaque des bourgeois, il se résolut à.
  entrer dans leurs vues : il décida qu'il se ferait représenter à la
  conférence qui allait être ternie avec les représentants de Charles VII.
  C'est le 18 octobre que l'archevêque Raoul Roussel, Jean seigneur de Saonne,
  et les autres envoyés de la ville de Rouen, accompagnés de Jean Hanneford,
  chevalier, et de Jean Dampson[57], représentants
  du gouverneur anglais, se rendirent à Port Saint-Ouen, où ils trouvèrent le
  comte de Dunois, le chancelier Jouvenel et les autres commissaires royaux[58]. La discussion
  fut entamée entre l'archevêque et Dunois ; une convention ne tarda pas à être
  signée : les habitants de Rouen s'engageaient à remettre la ville aux mains
  du Roi ; en, retour celui-ci leur accordait une amnistie plénière, confirmait
  leurs privilèges, et leur rendait même certaines prérogatives dont la
  domination étrangère les avait privés[59].

  Le soir, fort tard, la députation rouennaise rentrait dans
  la ville. La nouvelle se répand aussitôt de proche en proche.

  De toutes parts éclatent des transports de joie. Les
  habitants revêtent la croix blanche, prennent les armes, dressent des barricades.
  Pendant toute la nuit, les Anglais sont tenus en échec. En même temps un
  message est envoyé au Roi pour lui annoncer que les portes sont ouvertes et
  implorer son assistance.

  Le 19, dès six ou sept heures du matin[60], l'official de
  Rouen, Richard Olivier, et d'autres députés de la ville, se présentaient
  devant le duc de Somerset pour l'informer de ce qui s'était passé à Port
  Saint-Ouen. L'official ne laissa pas ignorer au gouverneur anglais les
  déclarations que les représentants de Charles VII avaient formulées à son
  sujet : Si le duc, avaient-ils dit, consent à livrer incontinent la ville, le Roi lui
  permettra de se retirer librement où bon lui semblera ; mais qu'il se hâte,
  car sans cela il ne s'en tirera pas à si bon marché. Et si, par aventure, la
  ville est occupée d'une autre manière, on ne se souciera guère des
  forteresses ni de la personne du duc : on lui fera payer la guerre de cette
  année.

  Somerset répondit que la chose était bien dure et qu'il
  aimait mieux mourir que de se rendre. De quoi
  avez-vous peur ? dit-il aux députés. Vos murs
  sont intacts, vos ennemis déconfits, vos forts encore bien garnis d'archers
  et autres gens de guerre. Et, se tournant vers l'official, il ajouta :
  Certes, vos ennemis ne fussent point venus si vous
  ne les fussiez allé quérir ![61]

  Pendant que Somerset récriminait de la sorte, de graves
  événements se produisaient. Une foule considérable, à laquelle s'étaient
  mêlés des Anglais, se portait à l'Hôtel de Ville. Chacun attendait avec
  impatience la relation de l'ambassade envoyée à Port Saint-Ouen. L'effet
  produit par l'exposé des députés fut immense. De joyeuses acclamations
  retentirent. Le peuple tout entier se déclara prêt à reconnaître Charles VII
  pour seigneur. Les Anglais, sentant que toute résistance était désormais
  impossible, se retirèrent la rage dans le cœur.

  Le jour même, le duc dé Somerset se résignait à faire évacuer
  la ville, ne conservant que les trois points suivants : le Palais, le
  château, la barbacane qui commandait l'entrée du grand pont[62].

  En réponse au message des Rouennais, Charles VII avait
  donné ordre à. son lieutenant général, le comte de Dunois, de leur prêter
  main forte. Dunois ne tarda point à paraître : il reçut la soumission du fort
  Sainte-Catherine et se présenta devant la porte Martainville. Les bourgeois
  s'étaient avancés à sa rencontre ; ils lui remirent les clés de la ville. L'évêque
  de Lisieux, Thomas Basin[63], et Jean
  d'Estouteville, seigneur de Blainville, à la tête de cent lances, pénétrèrent
  les premiers dans Rouen. Le soir même et le lendemain les portes s'ouvrirent
  à de nouveaux détachements de l'armée royale. Dunois s'installa devant le palais
  ; le seigneur de Mauny, lieutenant de Floquet, entre le palais et le château
  ; Brezé devant le château.

  La situation du gouverneur anglais devenait fort critique.
  Dès le 20, il dut abandonner la barbacane. Le 22, il se vit attaqué à la fois
  dans le palais et dans le château[64]. Il sollicita une
  audience de Charles VII, qui était venu le 19 se loger à l'abbaye de
  Sainte-Catherine. Le 23 octobre Somerset se rendit à l'abbaye, et fut reçu
  dans une chambre basse où il trouva Charles VII entouré des princes du sang,
  des grands officiers, des chefs de son armée et de ses conseillers. Le duc
  ayant réclamé l'exécution de certaines conditions qu'il prétendait lui avoir
  été offertes par Dunois, le Roi répondit qu'il ignorait si des promesses
  avaient été faites par le comte de Dunois, mais que, non
  pas pour Rouen et pour le duché de Normandie, mais pour tout un royaume, il
  ne voudrait faire chose qui fut à déshonneur, et que si quelque chose avait
  été promis, soit par lui, soit par d'autres ayant pouvoir de lui, pour rien
  au monde il ne le voulait enfreindre[65]. Une enquête fut
  ordonnée, et une commission, désignée par le Roi, entra en pourparlers avec
  Somerset[66].
  Après six jours de négociations, pendant lesquels les hostilités furent
  suspendues, le lieutenant général de Henri VI dut subir les conditions du
  vainqueur. Par un traité en date du 29 octobre[67], il s'engagea à
  évacuer le palais et le château ; à rendre les villes de Caudebec,
  Tancarville, Honfleur, Arques et Montivilliers ; à payer cinquante mille écus
  dans le délai d'un an ; enfin à remettre aux mains du Roi, à titre d'otages,
  le sire de Talbot[68] et plusieurs
  seigneurs et capitaines. Pendant son séjour à Sainte-Catherine, le Roi avait
  reçu la visite du fameux capitaine anglais. Celui-ci s'étant mis à genoux, il
  le prit par la main, et le faisant lever : Talbot,
  lui dit-il gaiement, vous soyez le bien venu. Nous
  sommes bien joyeux de votre venue et entendons que venez pour faire le
  serment à nous. — Sire, pardonnez-moi,
  répondit Talbot, je ne suis point encore conseillé à
  ce faire[69].
  Talbot, auquel la ville de Dreux fut assignée comme résidence, ne tarda pas à
  être mis en liberté sans rançon, et, comblé de présents, il partit pour le grand pardon de Rome[70]. C'était un des
  traits du caractère de Charles VII de se montrer courtois à l'égard de ses
  adversaires[71]
  : en se rendant à Sainte-Catherine, il avait rencontré une garnison anglaise (composée de cent vingt hommes environ) qui
  venait d'évacuer la place ; il recommanda à ces gens de ne rien prendre sur
  le pays sans payer. Les Anglais ayant répondu qu'ils n'avaient ni argent ni
  logis, le Roi leur fit délivrer cent francs ; on rapporte même qu'il les fit
  revenir à Sainte-Catherine, où il les hébergea la nuit suivante[72].

  Le lundi 10 novembre, Charles VII faisait son entrée solennelle
  dans la ville de Rouen.

  Quittant le fort Sainte-Catherine, où il avait célébré la
  fête de la Toussaint[73], le Roi s'avança
  vers une heure de l'après-midi, à la tête du plus imposant cortège qu'ait
  jamais eu souverain rentrant en vainqueur dans une ville soustraite à son
  obéissance[74].
  Moult belle chose estoit, dit le chroniqueur
  officiel, de veoir alors l'armée du Roy, car il
  n'estoit point de memoire qu'on oust veu oncques à Roy une si belle armée et
  si leste compagnie tout à une fois, ne mieux garnie et remplie, tant de
  seigneurs, barons, chevaliers, escuyers, comme d'autres gens de fait et de
  main[75].
  Longeant les remparts jusqu'à la porte Beauvoisine, Charles VII fit son
  entrée triomphale par cette même porte que, le 20 janvier 1419, le roi
  d'Angleterre Henri V avait franchie à travers une population décimée par la
  famine.

  Le Roi était armé de toutes pièces. Sa tête était coiffée
  d'un chaperon de castor gris doublé de satin vermeil, avec une houppe de fils
  d'or et de soie, et, sur le devant, un fermail orné d'un beau diamant. Son
  cheval — un palefroi de moyenne grandeur comme ceux qu'il aimait à monter —
  était entièrement recouvert d'un drap de velours bleu, semé de fleurs de lis
  d'or.

  A un trait d'arc de la ville, on vit apparaître
  l'archevêque de Rouen, accompagné des évêques de Lisieux, de Bayeux et de
  Coutances, de plusieurs abbés, et d'un grand nombre de gens d'église. Ils
  furent présentés au Roi par le comte de Dunois, et après les salutations
  accoutumées, ils reprirent le chemin de la ville.

  A la porte Beauvoisine attendaient deux cents bourgeois
  portant les couleurs royales : robes bleues, chaperons rouges ou mi-partie de
  rouge et de blanc. Guillaume Cousinot, en sa qualité de bailli de Rouen[76], présenta les
  bourgeois. L'un d'eux, des plus notables, s'avança et voulut prononcer une
  harangue ; mais l'émotion lui coupa la voix[77]. Alors Dunois,
  qui était un des plus beaux parleurs de la langue de
  France[78],
  prit la parole : Sire, dit-il, voici vos bourgeois de Rouen qui vous supplient humblement
  que les ayez pour excusez de ce que si longuement ont attendu à retourner et
  eux remettre en votre obéissance, car ils ont eu de moult grandes affaires et
  ont été forts contraints par les Anglois vos anciens ennemis ; et aussi que
  ayez souvenance des grandes peines et tribulations que jadis ils souffrirent,
  avant qu'ils se voulsissent rendre auxdits Anglois vos adversaires[79].

  Le Roi répondit qu'il était content des habitants et les
  tenait pour excusés. Puis, prenant les clefs et se tournant vers Pierre de
  Brezé, il les lui remit en disant : Sire de la
  Varenne, jà soit ce qu'autrefois on nous ait rapporté aucunes choses de vous
  que l'on disoit avoir été faites de votre part en notre préjudice, et
  desquelles nous avons autrefois fait faire aucunes informations par les gens
  de notre parlement, néantmoins, tout vu et considéré, nous vous tenons bien
  pour déchargé et connoissons que toujours nous avez servi loyaument. Et pour
  ce vous baillons les clefs de notre châtel et cité de Rouen, et vous en avons
  fait et faisons capitaine. Si en faites bonne garde. Brezé remercia le
  Roi de l'honneur qu'il lui faisait : Sire,
  dit-il, je vous ai servi et servirai toute ma vie
  loyaument, et tant que, au plaisir de Dieu, ne serai trouvé en aucune faute[80].

  Le cortège se mit alors en marche dans l'ordre suivant :

  Les gens d'église, tant séculiers que réguliers, revêtus
  de leurs chapes, avec les croix et les bannières, portant des reliques, et
  chantant le Te Deum ;

  Les archers des princes et seigneurs, au nombre de six
  cents, sous le commandement de Pierre Frotier, seigneur de Preuilly, et de
  Georges, seigneur de Clère ; les archers de la grande garde du Roi avec leurs
  jacquettes aux couleurs royales, rouge, blanc et vert[81], et trois cents
  lances sous les ordres de Theaulde de Valpergue ;

  Les trompettes du Roi et des princes, qui, dit le
  chroniqueur officiel, sonnoient si très fort que
  c'estoit grande melodie et belle chose à oyr ;

  Les hérauts et poursuivants d'armes, revêtus des cottes
  d'armes de leurs maîtres, au nombre d'environ vingt-quatre ;

  Le sire de Gaucourt, premier chambellan, monté sur un coursier
  couvert d'un drap de satin cramoisi, avec la croix blanche ;

  Le comte de Dunois, lieutenant général, Pierre de Brezé et
  Jacques Cœur, portant tous trois des jacquettes de velours violet, fourrées
  de martre[82].

  Le sire de la Fayette, maréchal de France, et Guillaume
  Cousinot, bailli de Rouen ;

  Le chancelier Jouvenel des Ursins, vêtu d'un manteau
  d'écarlate, monté sur une haquenée blanche : devant lui deux valets de pied
  conduisaient une haquenée blanche portant, sur une selle de femme recouverte
  de velours fleurdelisé, un riche coffret qui contenait les sceaux royaux ;

  Pierre de Fontenil, écuyer d'écurie du Roi, qui tenait en
  écharpe le manteau royal, d'écarlate pourpre, fourré d'hermine ;

  Poton de Saintrailles, grand écuyer, portant l'épée de
  parement du Roi.

  Le Roi, s'avançait ensuite, sous un dais de satin vermeil
  que soutenaient quatre des plus notables bourgeois, et entouré de quatre
  pages à cheval, vêtus de robes vermeilles, ayant entre leurs mains les armes
  du souverain, la lance, la javeline, la hache et le cranequin[83].

  Rogerin Blosset, écuyer d'écurie du Roi, marchait après,
  portant l'étendard royal en satin cramoisi, semé de soleils d'or, et sur
  lequel était figuré saint Michel. Puis venaient : Jean Havart, premier valet
  tranchant, portant le pennon royal, en velours azuré, avec trois fleurs de
  lis d'or ; le roi de Sicile et le comte du Maine, armés à blanc, avec leurs
  pages ; Jean de Lorraine et le seigneur de Beauvau ; le comte de Nevers ; le
  comte de Tancarville et le seigneur de Montgascon ; le sire d'Orval et le
  vicomte de Lomagne ; le comte de Clermont, suivi de vingt hommes d'armes
  commandés par Jacques de Chabannes ; le sire de Culant, grand maître d'hôtel
  ; le comte de Saint-Pol ; le comte de Castres ; Guillaume de Courcelles avec
  quatre pages ; les seigneurs de Précigny, de Brion, de Villequier ; Antoine
  de Chabannes, comte de Dammartin, et une foule d'autres seigneurs.

  Six cents lances, sous le commandement du sire de Culant,
  fermaient la marche. Tous ceux qui figuraient dans le cortège étaient armés à
  blanc, et leurs chevaux étaient recouverts de velours ou de soie. Chaque
  cheval portait la marque nationale, c'est-à-dire la croix blanche, qu'on
  voyait aussi sur les riches habillements d'un grand nombre de seigneurs.

  Le boulevard, la porte d'entrée et les tours étaient
  tendus de draps à la livrée royale, semés d'écussons aux armes de France. Les
  rues étaient, selon l'expression des chroniqueurs, tendues
  à ciel. Dans les carrefours, des mystères étaient représentés ; des
  ménestrels jouaient de divers instruments ; çà et là, des personnages
  allégoriques : un groupe de gens d'église, nobles et bourgeois présentant au
  Roi une femme à genoux et les mains jointes qui personnifiait la ville ; deux
  belles demoiselles, placées sur un échafaud, tenant un grand cerf volant avec
  une couronne au cou, lequel, par mystère,
  s'agenouilla devant le Roi. Les fenêtres étaient garnies de dames,
  demoiselles et bourgeoises, parées de leurs plus riches atours. Une foule
  innombrable faisait éclater sa joie. Les cris de Noël
  ! Noël ! mille fois répétés, se mêlaient au joyeux carillon des
  cloches sonnant à toute volée.

  Sur le pares Notre-Dame, on apercevait aux fenêtres la
  comtesse de Dunois, ravie d'un si beau spectacle, et, non loin de là, la
  duchesse de Somerset, entourée du sire de Talbot et des autres otages, moult pensifs et marris en leur cœur. Pourtant
  Talbot faisait contre fortune bon cœur : interpellé par les assistants, il ne
  put s'empêcher de témoigner son admiration à l'égard de Charles VII : J'aimerais mieux, dit-il, combattre
  en la compagnie du Roi avec dix mille combattants que sous un autre chef avec
  vingt mille[84].

  Arrivé sur la place de la Cathédrale, le Roi mit pied à
  terre. L'archevêque, les évêques de Lisieux, d'Évreux et de Coutances,
  portant la mitre eu tête et suivis de leur clergé, l'attendaient sur le
  parvis et lui présentèrent des reliques. Charles VII s'agenouilla, baisa les
  reliques ; puis, après avoir prêté serment de maintenir les privilèges ecclésiastiques,
  il alla prier moult dévotement devant le
  grand autel.

  Les habitants de Rouen étaient dans l'ivresse. Partout
  s'allumaient des feux de joie ; des tables, dressées de place en place,
  offraient aux passants les mets à profusion. Pendant plusieurs jours les
  travaux demeurèrent suspendus. Par ordre de l'archevêque, des processions
  solennelles eurent lieu à travers les principales rues. Enfin, le 12
  novembre, une très belle proposition fut
  faite devant le Roi par un notable maître en théologie, sur ce thème : Benedictus qui fecit nobis misericordias, dedit nobis
  jucunditatem cordis, et fieri pacem in diebus nostris[85].

  Durant les dix-huit jours qu'il passa dans la capitale de
  la Normandie, logé dans l'hôtel de l'archevêque, Charles VII reçut le serment
  des gens d'église et de plusieurs seigneurs, accorda des lettres d'abolition
  aux habitants[86]
  et confirma leurs privilèges[87], reçut les
  députations de plusieurs villes, et rendit de nombreuses ordonnances[88]. Le vendredi 17
  novembre, il assista à une messe solennelle célébrée dans la cathédrale et présenta
  à l'offrande une somme de vingt écus[89]. Cédant aux
  sollicitations de ses nouveaux sujets, il résolut, malgré l'approche de
  l'hiver, de continuer la campagne. Harfleur n'était point compris dans la
  capitulation de Rouen ; Honfleur, occupé par le capitaine Richard Cursun,
  refusait d'ouvrir ses portes : le siège de ces deux places fut décidé, et des
  mesures furent prises aussitôt en vue d'une attaque[90].

  Le 28 novembre, Charles VII partit de Rouen, se dirigeant
  vers Caudebec, où il séjourna jusqu'au 5 décembre. De là il se rendit à
  Montivilliers, d'où il surveilla les opérations qui commencèrent le 8
  décembre devant Harfleur, sous la direction de Dunois. La place était très
  forte, et un hiver précoce et rigoureux ajoutait encore aux difficultés de
  l'entreprise. Le Roi y prit une part active : chaque jour il visitait les
  travaux, descendant dans les tranchées, s'avançant par les fossés et les
  mines, la salade en sa tête et son pavois en sa main,
  faisant tirer sous ses yeux les seize grosses bombardes qui battaient les
  murs de la ville[91]. Le siège fut si
  vigoureusement mené qu'au bout de quinze jours les deux mille Anglais
  composant la garnison demandèrent à capituler. Le traité de reddition fut
  signé le 25 décembre ; le 1er janvier le capitaine, Thomas Aurigan, remettait
  à Dunois les clés de la ville et des tours du Havre[92].

  L'année 1450 s'ouvrait sous de favorables auspices. Toute
  la haute Normandie était au pouvoir de l'armée royale. La basse Normandie
  était entamée et les opérations se poursuivaient dans le Perche, où le petit
  corps d'armée du duc d'Alençon avait reçu des renforts[93]. Assisté de
  Saintrailles, qui était venu le joindre, le duc avait mis, à la fin de
  novembre, le siège devant Bellême, dont la garnison ne tarda point à entrer
  en composition. Deux mille Anglais s'avancèrent par Thorigny et Thury pour
  secourir la place ; mais, apprenant que les Français occupaient une très
  forte position, ils reculèrent. Le 20 décembre, le capitaine, qui n'était
  autre que le fameux Mathew Gough, dut évacuer Bellême[94]. Vers le même
  temps un engagement eut lieu à la Croix de Vaujoux, près de Mortain, entre
  les garnisons françaises de Gavray et des places voisines et les Anglais qui
  occupaient Vire ; ceux-ci, au nombre de douze cents, furent taillés en pièces[95].

  Le 5 janvier, le Roi, quittant l'abbaye de Montivilliers,
  vint s'établir à l'abbaye de Jumièges, tandis que ses troupes remontaient la
  Seine pour aller assiéger Honfleur. La maladie, puis la mort d'Agnès Sorel,
  survenue le 9 février, le retinrent à Jumièges ; il partit le 16 et arriva le
  lendemain à l'abbaye de Grestain[96], à peu de
  distance d'Honfleur. La ville, assiégée depuis le 17 janvier par Dunois,
  était à la veille de se rendre : elle capitula le 18 février, et c'est en
  vain que les Anglais attendirent le secours qui leur aurait permis de ne
  point l'évacuer[97].
  De là Charles VII se rendit à l'abbaye de Préaulx, près de Pont-Audemer, où
  il fit un court séjour. Puis, passant par Bernay et Essay, il vint s'établir
  à Alençon (15 mars), d'où il envoya
  assiéger Fresnay-le-Vicomte, qui se rendit le 22[98]. S'occupant des
  moindres détails, le Roi avait fait construire un charriot d'un nouveau
  modèle, destiné au transport de l'artillerie : ce charriot lui fut livré
  pendant son séjour à Alençon[99].

  Tandis qu'il était dans cette ville, Charles VII apprit
  qu'une armée anglaise, commandée par Thomas Kyriel, venait de débarquer à
  Cherbourg (15 mars[100]). Les Anglais avaient résolu de tenter un
  dernier et suprême effort. Pour lever ce corps de troupes, Henri VI avait
  engagé ses joyaux ; des instructions furent données aux capitaines occupant
  les places restées Anglaises, des munitions envoyées à Cherbourg et à Caen[101]. Kyriel, à la
  tête de quatre à cinq mille hommes, se porta sur Valognes, défendue par Abel
  Rouault avec une faible garnison. En voyant arriver ce renfort, le duc de
  Somerset reprit courage : Ô Charles, Charles !
  s'écria-t-il, vous nous avez traqués en chasseur
  impitoyable ; à notre tour de vous serrer de plus près ![102] Le gouverneur
  anglais aurait voulu que l'armée d'Angleterre marchât sur Caen pour protéger
  cette ville contre une attaque imminente ; mais Kyriel, cédant aux instances
  du bailli du Cotentin, préféra enlever aux Français leurs récentes conquêtes.
  Le duc se décida alors à lui envoyer deux mille hommes, provenant des
  garnisons de Caen, Bayeux et Vire, sous les ordres de Robert Vere, Mathieu
  Gough et Henri Norbury. Ce corps d'armée réussit à franchir les gués
  Saint-Clément, que la garnison française de Carentan eut le tort de ne pas
  défendre, et put, devant Valognes, librement opérer sa jonction avec Kyriel.
  Abel Rouault n'avait rien négligé pour s'assurer du secours : à la nouvelle
  du débarquement de Kyriel, il avait adressé un pressant appel au duc de
  Bretagne et au connétable[103]. Valognes,
  investi aussitôt, subit un rude assaut le r mars ; le capitaine français,
  réduit à ses seules forces, fut, au bout de trois semaines, obligé de
  capituler ; il sortit avec les honneurs de la guerre. La reddition de
  Valognes entraîna celle de la plupart des places du Cotentin[104].

  Que faisaient pendant ce temps le duc de Bretagne et le
  connétable, plus spécialement chargés du soin de veiller sur les conquêtes
  opérées par leurs armes ? Le duc était à Dinan, où son conseil le retenait
  dans l'inaction. Le connétable, après avoir quitté Parthenay, avait passé
  huit jours à Nantes et était venu rejoindre son neveu. N'ayant pu déterminer
  celui-ci à marcher contre les Anglais, il se décida à entrer en campagne.
  Mais les messages qu'il reçut du Roi, à plusieurs reprises, pour lui annoncer
  d'abord la descente, puis les progrès de Kyriel ; celui qu'il reçut d'Abel
  Rouault, le capitaine de Valognes, ne semblent pas lui avoir fait accélérer
  sa marche : le 5 avril, il était encore à Dol, où il fit ses Pâques. La longue
  inaction du duc de Bretagne et du connétable ne laissait pas d'indisposer le
  Roi : voyant que le duc n'usait pas des pouvoirs qu'il lui avait de nouveau
  conférés pour le représenter et recevoir la soumission des places de basse
  Normandie[105],
  il désigna, au mois de février, comme lieutenant général, son gendre le comte
  de Clermont[106].

  A la nouvelle du débarquement de l'armée anglaise et du
  siège de Valognes, Charles VII avait concentré ses troupes et donné ordre au
  comte de Clermont de marcher au secours de cette ville. Mais soit lenteur,
  soit prudence exagérée, le jeune comte laissa Abel Rouault sans assistance.
  Il ne fit même aucun effort pour barrer le passage à l'armée anglaise qui,
  partie de Valognes à la date du 12 avril, s'avançait vers les Veys avec
  l'intention de pénétrer dans le Bessin. On estimait qu'en l'absence du
  connétable, auquel message sur message avait été envoyé pour l'aviser de la
  marche de l'ennemi[107], toute attaque
  devait être évitée. Dans un conseil de guerre tenu par les capitaines qui
  entouraient le comte de Clermont, Brezé, Coëtivy, Jacques de Chabannes,
  Joachim Rouault, etc., il fut décidé que l'on n'attaquerait point l'ennemi
  dans le Cotentin, où son infanterie ne pouvait être battue que par des forces
  supérieures, et qu'on ne s'opposerait pas à son entrée dans le Bessin, de
  peur de compromettre la vie des prisonniers que Kyriel traînait à sa suite.

  Mais les événements devaient bien vite faire modifier
  cette résolution et forcer l'armée française à livrer bataille.

  Le 14 avril, Kyriel était arrivé au gué Saint-Clément, où,
  à marée basse, on pouvait facilement franchir la Vire. Déjà la plus grande
  partie de son armée avait traversé cette rivière quand une poignée de gens, hommes
  d'armes, archers, guisarmiers, auxquels se mêlaient des paysans, indignés de
  l'inaction où ils étaient retenus, s'élancèrent sans ordre, par bandes,
  contre l'arrière-garde ennemie, au moment où s'achevait le passage du Grand
  Vey. A leur tête se trouvait un homme d'armes de la compagnie de Geoffroy de
  Couvran, du nom de Malortie.

  Tout en désapprouvant l'attaque, Joachim Rouault, et après
  lui Couvran et Brezé, s'élancent sur les traces de ces braves, qu'ils ne
  veulent point abandonner. Une action s'engage. Mais les assaillants sont trop
  peu nombreux pour soutenir le choc de l'ennemi si un retour offensif se
  produit ; ils vont se trouver en péril, quand la marée montante les sépare
  des Anglais[108].

  Ceux-ci avaient réussi dans leur dessein : échappant à un
  péril redoutable, ils avaient pénétré dans le Bessin. On raconte que, dans
  l'ivresse de ce premier succès, Matthew Gough, parvenu sur l'autre rive de la
  Vire, se jeta à bas de son cheval et baisa la terre en s'écriant : Chiens enragés ! nous voilà passés malgré vous ![109]

  Si la joie était grande dans le camp ennemi, une vive
  indignation éclatait au sein de l'armée française. Chacun estimait qu'il eût
  suffi d'un mouvement bien combiné pour arrêter les Anglais et jeter la
  déroute dans leurs rangs. Le bruit courait que Hue Spencer, le bailli anglais
  du Cotentin, avait traversé Carentan la veille et avait été reçu avec la plus
  grande courtoisie, familièrement même[110], par les
  habitants, qui lui auraient servi les meilleurs vins. Gens de guerre et
  paysans — car le sentiment populaire faisait explosion — étaient furieux à
  l'envi. On allait jusqu'à dire que Spencer avait acheté à prix d'or, la
  liberté du passage des Anglais. Ou criait à la trahison. Malortie, exaspéré,
  jeta ses armes et les foula aux pieds, jurant qu'il ne se battrait plus.

  En présence d'une telle manifestation, l'hésitation n'était
  plus possible : l'attaque fut décidée pour le lendemain. Des courriers furent
  expédiés de tous côtés et en particulier vers le connétable, afin d'opérer la
  concentration des forces dont on disposait.

  Si jamais le Dieu des batailles manifesta la protection
  que parfois il accorde aux combattants, ce fut, à coup sûr, à Formigny, dans
  cet engagement improvisé où toutes les chances étaient en faveur des Anglais
  : ils avaient pour eux le nombre, l'unité du commandement, la situation
  topographique, et pourtant ils succombèrent, on va le voir, et de la façon la
  plus désastreuse.

  Le 15 avril, à la première heure, le comte de Clermont
  s'élança à la poursuite de Kyriel. Il avait fait dire au connétable, alors à
  Saint-Lô, de se trouver bien matin sur le chemin
  de Carentan à Bayeux, où le premier arrivé attendrait l'autre pour livrer
  bataille[111].

  Les Anglais avaient passé la nuit dans les villages de
  Trévières et de Formigny ; ils s'attendaient si peu à une attaque que Matthew
  Gough était parti, de très bonne heure, pour Bayeux, dont il était capitaine.
  Déjà ils se mettaient en marche pour le rejoindre. Tout à coup, sur leurs
  derrières, par la route de Carentan, au sommet d'une colline qui domine le
  vallon de Formigny, apparaît un faible détachement : ce sont les coureurs du comte de Clermont : vingt lances sous
  le Commandement d'Odet d'Aydie et de Guillaume de Ricarville. L'avant-garde,
  commandée par le sire de CoUivy, les suit de près. Étonnés, mais sans croire
  d'abord qu'ils vont avoir affaire à une armée, les Anglais se concentrent
  dans le village de Formigny et s'y rangent en bon ordre. A l'aile gauche,
  Robert Vere, et bientôt Matthew Gough, qu'on est allé chercher en toute hâte,
  prennent le commandement de la cavalerie, peu nombreuse (huit cents à mille hommes), qui défend un
  pont situé sur la route par laquelle arrivent les Français. Thomas Kyriel
  masse le surplus de l'armée, composée principalement d'infanterie, en arrière
  de Formigny, au milieu de plantureux vergers qui s'étendent jusqu'au ravin
  qu'occupe la cavalerie et au delà.

  Trois heures s'écoulent, durant lesquelles les deux armées
  s'observent sans en venir aux mains : le comte de Clermont attend l'arrivée
  du connétable pour engager l'action. Kyriel emploie ce temps à fortifier ses
  positions, à faire creuser des fossés et des trous, à planter des pieux, de
  façon à rendre le passage impraticable à la cavalerie et à prévenir toute
  surprise. Le comte de Clermont n'est qu'à trois traits d'arbalète de l'ennemi
  ; il a fait descendre de cheval une partie de ses archers, situés non loin du
  ruisseau occupé par la cavalerie anglaise ; les hommes d'armes restent
  montés.

  Au bout de quelque temps des couleuvrines, placées sur une
  hauteur, entament, sous la direction du maître canonnier Giribault, alors
  renommé dans son art[112], un feu nourri
  contre les Anglais. Soixante lances et deux cents archers s'approchent, et
  des escarmouches s'engagent, tant pour protéger le tir des couleuvrines que
  pour donner au connétable le temps d'arriver.

  Sous le feu des Français, qui leur cause un sérieux
  dommage, les Anglais se décident à l'attaque. Matthew Gough lance cinq cents
  archers pour s'emparer des couleuvrines. Les artilleurs sont dispersés. Deux
  couleuvrines tombent au pouvoir de l'ennemi. Floquet et Mauny, qui commandent
  les troupes chargées de défendre l'artillerie, ne peuvent retenir leurs
  soldats : ceux-ci se replient en désordre sur le corps d'armée du comte de
  Clermont. Mais Brezé descend de cheval ; il fait mettre à pied ses hommes
  d'armes et charge vigoureusement les Anglais, qui reculent ; les deux
  couleuvrines sont reprises.

  Pendant cet engagement Matthew Gough aperçoit, dans la
  direction de Trévières, un corps de troupes qui s'avance. Est-ce le duc de
  Somerset qui amène un renfort ? Les Anglais n'en doutent pas et, pleins de
  joie, poussent des hurrahs. Mais bientôt ils peuvent distinguer des fleurs de
  lis sur les enseignes[113] : ce n'est
  point Somerset, c'est le connétable de Richemont, arrivant de Saint-Lô avec
  trois cents lances et huit cents archers[114]. Parvenu près
  d'un moulin à vent situé sur la pente qui descend vers Formigny, le
  connétable s'arrête. D'un coup d'œil il reconnaît la situation : il met ses
  gens en bataille ; il lance son avant-garde et ses archers dans la direction
  du pont occupé par les Anglais. Lui-même ne tarde point à arriver et à opérer
  sa jonction avec le comte de Clermont. On tient conseil. Richemont, emmenant
  avec lui l'amiral de Coëtivy, s'avance Pour observer les Anglais de plus près
  : Que vous en semble ? lui dit-il. Comment les prendre ? par les bouts ou par le
  milieu ? Coëtivy répond qu'il doute fort que les Anglais abandonnent
  leurs positions. — Avec la grâce de Dieu, reprend le
  connétable, je voue à Dieu qu'ils n'y demeureront point[115].

  Richemont avait raison : alarmé de l'arrivée de ce renfort,
  croyant avoir affaire à toute une armée, Mathew Gough se décide à quitter ses
  retranchements : il se retire avec ses gens Près du village de Formigny[116], où il range
  ses troupes en bon ordre pour faire face aux Français.

  Cependant les archers du connétable et du comte de
  Clermont réussissent à emporter le pont défendu par les Anglais. Les hommes
  d'armes passent à leur tour. Une mêlée générale s'engage. Brezé propose au
  connétable de s'avancer dans la direction de Bayeux et d'aller planter son
  étendard sur un retranchement situé à l'aile gauche des Anglais. Richemont
  hésite un instant ; puis il donne son assentiment. Le vaillant sénéchal
  s'élance à la tête de sa compagnie, charge furieusement,
  culbute les ennemis, et les passe au fil de l'épée.

  Pendant ce temps les gens du connétable s'avancent en
  belle ordonnance, traversent le ruisseau du Val et marchent sur Formigny.
  Débordés de toutes parts, les Anglais lâchent pied. On en fait pendant trois
  heures un horrible carnage. Dans cette guerre d'extermination, les paysans se
  joignent aux soldats. Cinq cents archers, cernés dans un verger entouré de
  haies, se jettent à genoux, criant merci : ils sont massacrés sans pitié. Le
  relevé des morts a été fait : on en compte trois mille sept cent
  soixante-quatorze[117]. Mathew Gough
  et Robert Vere ont réussi à s'échapper ; mais Kyriel, Norbury, et
  quarante-trois seigneurs anglais sont pris ; le nombre des prisonniers est de
  douze à quatorze cents. Chose inouïe ! les pertes des Français ne sont évaluées
  qu'à dix ou douze hommes[118].

  Cette victoire était la revanche d'Azincourt et de
  Verneuil. Charles d'Orléans, le prisonnier de 1415, pouvait à bon droit
  s'écrier :

  Resjoys
  toy, franc royaume de France !

  ..... A
  present Dieu pour toy se combat ![119]

  Le connétable alla passer la nuit à Trévières ; le comte
  de Clermont coucha sur le champ de bataille : si la venue du connétable avait
  décidé du succès, c'est à lui principalement qu'appartenait l'honneur de la
  journée[120].

  Le comte de Clermont et le connétable, après avoir fait
  enterrer les morts, allèrent se reposer à Saint-Lô. De là, ils envoyèrent
  demander au Roi s'il fallait marcher sur Vire ou sur Bayeux ; Charles Va
  donna l'ordre d'attaquer Vire. La ville ne tint que peu de jours ; le
  capitaine, Henri Norbury, était au nombre des prisonniers de Formigny ; c'est
  avec lui que fut passée la capitulation[121]. Les deux chefs
  se séparèrent ensuite : le connétable alla joindre le duc de Bretagne, qui
  était rentré en Normandie et faisait le siège d'Avranches ; le comte de
  Clermont alla assiéger Bayeux[122]. Avranches
  capitula le 12 mai[123]. L'armée du duc
  se porta ensuite sur Tombelaine, qui ne tarda pas à être pris ; puis, tandis
  que le duc, tombé malade au Mont Saint-Michel ; regagnait ses États où il
  mourut bientôt (17 juillet), le
  connétable se dirigea sur Bayeux, laissant son lieutenant, Jacques de
  Luxembourg, avec une partie de ses troupes, achever la réduction des places
  du Cotentin. Saint-Sauveur seul opposa quelque résistance ; Briquebec et
  Valognes s'empressèrent d'ouvrir leurs portes[124].

  Bayeux était déjà conquis quand le connétable y arriva :
  l'armée du comte de Clermont, grossie de celle de Dunois, qui vint prendre le
  commandement, et du contingent da duc d'Alençon, avait eu facilement raison
  de la garnison anglaise ; la capitulation avait été signée le 16 mai par
  Dunois[125].
  De là, on traversa l'Orne et l'on occupa la contrée, en attendant le moment
  de marcher sur Caen.

  Le connétable quitta Bayeux le 3 juin et vint s'installer
  à Cheux, où il fut rejoint par le détachement de Jacques de Luxembourg. Le 5,
  après avoir séjourné à Alençon, à Séez et à Argentan pendant les mois de
  mars, d'avril et de mai, Charles VII, ne voulant prendre aucun repos tant que
  les Anglais ne seraient point chassés de la Normandie[126], s'avança par
  Saint-Pierre-sur-Dives et Argentes jusqu'au faubmirg de Vaucelles. Il prit
  son logis dans l'abbaye d'Ardaines. Caen fut 'investi de trois côtés à la
  fois. Dunois, Culant, le maréchal de Valognes occupaient Vaucelles ; le
  connétable et le comte de Clermont l'abbaye de Saint-Étienne ; quelques jours
  plus tard, les comtes d'Eu et de Nevers s'établirent dans l'abbaye aux Dames.
  Une attaque, à laquelle le Roi assista en personne, fut dirigée du côté de
  Vaucelles et amena l'occupation de ce faubourg[127]. Du côté
  opposé, le connétable faisait tomber la muraille de la ville. Une puissante
  artillerie battait sans cesse les murs, et un assaut eût suffi pour triompher
  de la résistance des Anglais. Mais Charles VII avait horreur du sang : il
  préféra accueillir les offres du duc de Somerset. Par un traité en date du 24
  juin, le gouverneur anglais s'engagea à livrer Caen le 1er juillet. Ce
  jour-là, les clés furent apportées au connétable, qui les remit à Dunois. La
  ville fut aussitôt occupée, et Charles VII y fit son entrée le 6[128].

  Après avoir présidé à l'évacuation et à l'embarquement de
  Somerset, qui fit voile pour Calais avec les derniers débris de son armée,
  Richemont partit pour Cherbourg, la dernière place du Cotentin restée au
  pouvoir de l'ennemi. On avait hésité, faute d'argent, à poursuivre la
  conquête : une avance, généreusement faite par Jacques Cœur, permit de
  continuer les opérations[129]. Trois places
  résistaient seules : Cherbourg, Falaise et Domfront.

  Saintrailles et Jean Bureau commencèrent le 6 juillet le
  siège de Falaise. Charles VII, qui ne cessait de payer de sa personne, arriva
  bientôt sous les murs de cette ville. Il présida aux négociations pour la
  remise de la place ; le traité fut signé le 11 : Falaise devait être rendue
  le 21 juillet si la garnison n'était secourue dans l'intervalle ; le capitaine,
  qui n'était autre que le fameux Talbot, recouvrait sa liberté, mais à la
  condition de s'en aller au grand pardon de Rome[130]. Domfront fut
  attaqué le 13 juillet par les sires de Culant et de Blainville et Par Jean
  Bureau ; la ville capitula le 24 et fut livrée le 2 août[131]. Cherbourg
  résista plus longtemps aux efforts du connétable : pour s'en emparer, il
  fallut un siège en règle. Les assiégeants y perdirent deux de leurs meilleurs
  capitaines : l'amiral de Coëtivy et Tugdual de Kermoysan, dit le Bourgeois[132]. Les frères
  Bureau firent des prodiges avec leur artillerie, plantant des batteries
  jusque sur la grève, où, à chaque marée la mer inondait les pièces, qu'on
  renfermait dans des sacs de cuir[133]. Enfin Thomas
  Gower, le capitaine anglais, dont un des fils était au nombre des otages de
  Rouen, se décida à entrer en composition. Cherbourg fut évacué le 12 août, et
  les mille Anglais composant la garnison firent voile vers l'Angleterre[134].

  C'était le 12 août 1449 que Pont-Audemer avait ouvert ses
  portes aux troupes royales. En un an[135], grâce à un
  persévérant labeur, à la bonne direction donnée aux opérations, à la forte
  organisation de l'armée, grâce surtout à la protection manifeste de la
  Providence, la campagne de Normandie avait été menée heureusement à son
  terme. Ce merveilleux succès fut considéré comme tenant du prodige, et de
  toutes parts des actions de grâce montèrent vers le Ciel. Charles VII, après
  avoir pris l'avis de son Conseil, voulant témoigner sa reconnaissance à Dieu,
  auquel principalement, disait-il, doit être attribué l'honneur et la gloire, ordonna
  que des processions et des messes solennelles seraient célébrées le 14
  octobre dans tout le royaume et décida qu'à l'avenir elles auraient lieu à
  perpétuité le 12 août, jour anniversaire de l'entière délivrance de la
  Normandie[136].

  Ajoutons que Charles VII sut reconnaître les services qui
  lui avaient été rendus en cette circonstance solennelle : il les récompensa
  avec sa libéralité habituelle[137].

   

  
 







 


 
















[1]
Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. III, p. 143.








[2]
Pœne apud omnes publica disseminaverat fama, quod
Francorum Rex sibi subditos in bona justitia et libertate conservaret, suosque
milites a rapinis atque injuriis provincialium severissime coerceret.
Th. Basin, t. I, p. 217.








[3]
Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny ; Charles, sire de Culant, Guillaume
Cousinot et Jean de Bar, seigneur de Baugy.








[4]
Ordonnances, t. XIV, p. 59. Ces lettres sont en vidimus dans le ms. fr.
20382, n° 9. Dans des lettres données à Pont-Audemer le 21 août 1449 (éditées
par Vallet de Viriville, t. III, p. 187, note A), Dunois s'intitule : cappitaine general sur le fait de la guerre pour le Roy
nostre sire.








[5]
Chronique du Mont Saint-Michel, publiée par M. Siméon Luce, t. I, p. 45
; Chartier, t. II, p. 80 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 184, et 188-189, etc.








[6]
Voir t. IV, chapitre XI.








[7]
Par Robert de Floques, dit Floquet, et Jacques de Clermont. Voir lettres de
Simon du Hamel, lieutenant de Richard Merbury, en date du 30 avril 1449, dans Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 365. Il est fait allusion à cette tentative dans
le Protocole des conférences de Louviers. Voir D. Morice, t. II, col.
1475. C'est sans doute à la marche sur Mantes qu'il faut rattacher l'exécution
capitale mentionnée dans un document du 4 août suivant (ms. fr. 26079, n°
6134). Voir en outre une quittance, en date du 3 juin 1449, de 31 l. 14 s. 8 d.
p. pour travaux de défense exécutés à Mantes (id., n° 6115).








[8]
La plus grant partie des bourgois, du commun et du
peuple ne desiroit aultre chose que de retourner en l'obeissance du Roy de
France. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 195.








[9]
Voir la lettre de Guillaume Fortin, vicomte d'Alençon, aux gens des comptes du
roi d'Angleterre à Rouen, en date du 19 juin 1449 (Preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 366-370). Il en résulte que Saint-Severin (Saint-Celerin),
Bonmoulins, Aunou-sur-Orne, Chailloué, La Ferté-Bernard, Nogent-le-Bernard,
Beaumont-sur-Sarthe, Clinchamps et La Guierche étaient déjà au pouvoir des
Français, qui, disait le vicomte d'Alençon, continuellement habitent sur le païs. — On voit dans
les instructions données à Huart le 3 juin 1449 que, avant la rupture de la
trêve, des ouvertures avaient été faites à Charles VII pour lui livrer Arques (Id.,
p. 226). La complainte des Normans envoyée au Roy nostre
sire (durant la trêve) montre bien avec quelle ardeur le sentiment
populaire se manifestait ; elle débute ainsi (ms. fr. 2861, f. 230) :


Tres noble Roy Charles François


Entens la supplication


Des Normans contre les Anglois


La desolée et male nacion.


Vueillez avoir compassion


De la duché de Normandie


Et le fay sans dilacion,


Trestout le peuple si t-en prie.


Le plus noble des crestiens


Et la fleur de liz pour sa part


Delivre nous de ces faulx chiens


De leur finesse et de leur lieppart.


N'y soit souldoyé nul couart


Mais baillé à homme loyal


Et se conseille au sang royal.








[10]
Dunois s'était rendu le mois précédent en Bretagne avec le sire de Précigny, et
avait combiné le plan de campagne avec le duc de Bretagne et le connétable de
Richemont. Huitième compte d'Etienne de Bonney : Cabinet des titres, 685, f.
135.








[11]
Berry, Chronique, p. 251, et Recouvrement de Normandie, dans Narratives
of the expulsion of the English from Normandy, par M. J. Stevenson, p. 257
; Blondel, De reductione Normanniæ, dans le même ouvrage, p. 53 ;
Chartier, t. II, p. 81 ; Lettre de Guillaume Cousinot au comte de Foix, dans Thesaurus
novus anecdotorum, t. I, col. 1814. Nous reproduisons aux Pièces
justificatives ce très intéressant document, qui, depuis sa publication par
D. Martène, n'a jamais été réimprimé.








[12]
Lettre de Guillaume Cousinot, col. 1814-1815 ; Robert Blondel, p. 56-60 ; Th.
Basin, p. 207-208 ; Berry, Recouvrement, p. 260-261 ; Chartier, p. 83.








[13]
Aujourd'hui commune de Saint-Nicolas de Pont-Saint-Pierre (Eure).








[14]
Chartier, p. 84-85 ; Mathieu d'Escouchy, p. 190 ; Blondel, p. 60.








[15]
Voir, outre les chroniqueurs déjà cités et la lettre de Cousinot, la curieuse
déposition du capitaine anglais Osburn Mundeford, publiée dans les Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 354 et s.








[16]
Voir lettre de Guill. Cousinot, l. c., et Mathieu d'Escouchy, p. 192. Cf.
document du 7 septembre 1449 : Ms. fr. 26079, n° 6149.








[17]
Th. Basin, p. 211-216 ; Chartier, p. 94 ; Berry, Recouvrement, p. 266 ; lettre
de Cousinot, l. c., col. 1816, etc. Le traité de reddition, en date du
16, est dans les Ordonnances, t. XIV, p. 61. Cf. Th. Basin, t. IV, p.
174 et suivantes. Item ledit jour (16) par la composition de ladite cité
furent délivrés les chasteauls et fortes places Orbec, Courtonne, Auvilliers,
Crèvecœur, Le Breul et Fauguernon et Argensez. Document publié par M.
Stevenson, t. II, p. [621]. Cousinot nomme en outre Leinervot (sic), La Rivière
Thibouville, Beaumesnil, Bugles et La Ferté-Fresnay. Dans des lettres du mois
de mars 1451 (Archives, JJ 181, n° 277) Charles VII dit : Au temps de la redducion de nostre pais et duchié de
Normandie, ladicte cité de Lisieux fut la première de tout nostre dit duchié
qui liberalement nous tist obeissance.








[18] Th. Basin, t. I, p. 216-217 ;
lettre de Cousinot, l. c. ; Stevenson, t. II, p. [621].








[19] Th. Basin, t. I, p. 218-220.








[20]
C'est ce qui résulte de son itinéraire.








[21]
On lit dans le Journal d'un bourgeois de Paris (p. 391) : En cel an fut le grant pardon general en la cité d'Evreux,
et y vint lv Roy de France.








[22]
Et partout où il venoit, estoit receu
très-honnourablement et en grande liesse de tous les subgectz et habitans des
bonnes villes. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 197. Verneuil : Fut moult honnourablement receu et à grant joye de ceulx de
la ville, qui furent au devant de lui aux champs atout les processions, faisans
les feux et criant Noël. — Évreux : Fust receu
grandement des habitans de ladicte cité, en criant Noël, pareillement que on
avoit fait audit Vernueil. — Louviers : Fut
receu à grant joye. Berry, Recouvrement, p. 263, 271, 272. — Cf.
Jean Chartier, t. II, p. 101-102 et 110.








[23]
Sur le rôle joué par Dunois à Vernon, voir les curieux détails donnés par Jean
Chartier, t. II, p. 104 et suivantes.








[24]
Chartier, t. II, p. 116 et suivantes.








[25]
Archives, JJ 179, n° 374.








[26]
Les dates sont controversées. Nous suivons la version de Berry. — Jean
Chartier, dont la chronologie est assez embrouillée, donne (p. 119) pour
l'attaque de Neufchâtel la date du mardi 21 et dit que le
jeudi ensuivant fut icelle ville prise d'assaut. Or, le 21 était un
dimanche.








[27]
Chartier dit (p. 115) que le siège dura quinze jours et que la place fut rendue
le 15 septembre. Berry (Recouvrement) dit que la reddition eut lieu le 5
; mais M. Stevenson donne en note une addition d'un autre ms. qui constate que
le siège avait duré quinze jours, et dans l'édition de M. Hellot (p. 115) on
trouve la date du 16 (dans la Chronique, il y a : 15 septembre). La date
du 13, pour la reddition, est donnée par Cousinot (col. 1811) : Dimanche dernier, XIIIe jour de ce mois de septembre.
Il faut lire 14, car le 13 était un samedi.








[28]
Encore des dates controversées. Chartier dit que le siège fut mis le 18
septembre, et qu'il dura environ huit jours. — Berry (Recouvrement)
donne la date du 15, et, dans sa Chronique, celle du 19 pour la capitulation.
— Cousinot dit dans sa lettre, datée du 25 septembre : Lequel
chastel s'est aujourd'huy rendu, environ dix heures (col. 1817). Mais
plus loin on lit, à propos de la reddition de La Roche-Guyon : hier eut huit jours, qui fut XIIe jour de ce mois de
septembre ; ce qui porte à croire que la lettre devrait être datée du
20, et donnerait cette date pour celle de la capitulation de Chambrais
(aujourd'hui Broglie). — Le 20, Dunois était à Bernay (Fontanieu, 121-122).








[29]
Le 21, d'après Berry (Recouvrement) ; le 28, d'après le même (Chronique),
et Blondel ; le 30, d'après Chartier. Cf. Archives, JJ 180, n° 2.








[30]
Le traité de reddition est dans Ordonnances, t. XIV, p. 73. — Le 27
septembre le sire de Blainville avait pris le château de Touques (Chartier, t.
II, p. 130).








[31]
Berry, Recouvrement, p. 272 et 279, et Chronique, p. 437 et 439 ;
Blondel, p. 87 et 114 ; Chartier, p. 121 et 126 ; lettre de Cousinot, col.
1816-17 ; Stevenson t. II p. [623] et suivantes ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p.
197 et 206.








[32]
Le 3 septembre, d'après Chartier, t. I, p. 117. Cousinot donne la date du 12,
qui est sans doute celle de l'évacuation de la forteresse.








[33]
Ce fait d'armes eut lieu dès le mois d'août, et non vers la fin de septembre,
comme le pense M. Yann (t. III, p. 158). La date est établie par la lettre de
Guillaume Cousinot au comte de Foix (25 septembre), répondant à une lettre du
comte annonçant l'événement. — Voir sur la prise de Mauléon, Berry, Recouvrement,
p. 280 ; Chartier, p. 127-130 ; Mathieu d'Escouchy, p. 206-209, etc.








[34]
Mathieu d'Escouchy dit que le duc quitta Dol vers le 15 août ; mais ce prince
était encore à Dinan le 4 septembre et il n'arriva que le 6 septembre au Mont
Saint-Michel. Les dates, pour cette campagne, sont données d'une manière très
précise (sauf des erreurs légères en ce qui concerne la reddition de certaines
places) par une chronique anonyme attribuée à un moine du Mont Saint-Michel
dont M. Léopold Delisle a publié, en 1867, dans son Histoire du château et
des sires de Saint-Sauveur le Vicomte (d'après le ms. lat. 5696 de la Bibl.
nat.), la partie relative aux événements de 1449-50 (p. 269 et suivantes), et
qui a fait l'objet d'une publication spéciale de M. Luce, en 1879, sous le
titre de Chronique du Mont Saint-Michel. C'est à cette édition que nous
renverrons.








[35]
C'est ce qui résulte de la comparaison des chiffres donnés par les auteurs
contemporains.








[36]
Le traité de reddition est dans le ms. fr. 4900, f. 42 ; il a été donné par
Quenault, Recherches archéologiques sur la ville de Coutances, 2e édition,
p. 20-23, d'après l'original dans les archives du Chapitre.








[37]
Blondel, p. 94 ; Chronique du Mont Saint-Michel, p. 48 ; Berry, Recouvrement,
p. 279 ; Chartier, p. 124 ; Gruel, Chronique d'Arthur de Richemont, p.
198-199. À partir de ce moment, nous citons l'excellente édition que vient de
publier M. A. Le Vavasseur, sous les auspices de la Société de l'histoire de
France.








[38]
Blondel, p. 97.








[39]
Thorigny, La Motte, Neuilly, Hambie, Regnéville, La Haye du Puits, Pirou,
Colombières, Barneville, etc. — Le Hommet fut pris le 25.








[40]
Archives, JJ 185, p. 61. La ville fut remise le 29. Lettres de Charles VII de
novembre 1419 et du 11 juin 1453, publiées dans le recueil des Ordonnances,
t. XIV, p. 74 et par M. de Pontaumont, Histoire de la ville de Carentan,
p. 103. — Les habitants de Saint-Lô avaient envoyé un détachement pour prendre
part à l'attaque. Voir les curieux détails donnés à ce sujet par Robert
Blondel, p. 99-102.








[41]
Sur le siège de Gavray, voir Cosneau, le connétable de Richemont, p.
402.








[42]
Th. Basin (t. I, p. 222) fait prendre à ce moment le château de Vire, qui ne
fut soumis qu'au mois de mai de l'année suivante. — M. J. Quicherat n'a pas
relevé cette erreur, et il en commet une lui-même en disant en note, à propos
de la prise de Coutances, de Saint-Lô, de Carentan, de Valognes, etc. Toutes ces conquêtes sont du commencement de l'année 1450 ;
postérieures par conséquent à la reddition de Rouen racontée dans le chapitre
qui suit. Chose bien rare, l'éminent érudit s'était ici un peu brouillé
avec la chronologie ; ce qui est encore plus étrange, c'est qu'il ne s'en soit
pas aperçu au cours de l'impression : pas le moindre erratum à la fin des
quatre volumes !








[43]
Ces mouvements et ce revirement soudain nous sont révélés par la Chronique
du Mont Saint-Michel, t. I, p. 52.








[44]
Sur le siège de Fougères, voir Gruel, p. 201 ; Mathieu d'Escouchy, p. 201 ;
Berri, Recouvrement, p. 321 ; lettre de François de Surienne, dans
Stevenson, t. I, p. 293-294.








[45]
C'est ce dont convient naïvement son écuyer Guill. Gruel, sans donner d'explication
à ce sujet : Puis s'en vint le duc à Rennes et
monseigneur le connestable s'en vint à Partenay et y sejourna celui yver
(p. 201).








[46]
A Frère Jehan Convyn, religieux de Saint-Augustin à
Rouen, la somme de XX l. XII s. VI d. t., en quinze escuz, laquelle le Roy
nostre sire lui a ordonnée avoir pour chascun an, sa vie durant, à commancer du
1er jour d'octore 1449, pour le recompenser des services qu'il a faiz audit
seigneur depuis son entrée en ce pais de Normandie pour le recouvrement
d'icellui des mains des Anglois, et de ce qu'il est venu par plusieurs foiz en
grant dangier de sa personne, partant de Rouen, à Louviers et au Pont de
l'Arche devers ledit seigneur, pour lui faire savoir l'estat de ladicte ville
de Rouen, et des termes qu'il avoit à tenir pour la recouvrance d'icelle.
Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 383. Cf. Lettres du 13 novembre dans
Beaurepaire, De la Vicomté de l'eau de Rouen, p. 60, et quittance du
religieux en date du 28 septembre 1450 dans Fontanieu, 121-122.








[47]
Lettres du 17 juillet 1449. Archives municipales de Rouen, Registre A, f. 52.
Nous en avons donné le texte dans le Bulletin de la Société de l'histoire de
Normandie, année 1883-1884, p. 346 et suivantes.








[48]
Et en effet, Monseigneur, disait Guillaume
Cousinot dans sa lettre au comte de Foix, nous avons
tous les jours tant de bonnes nouvelles de toutes parts et nous vient tant de
biens de tous cousiez que nous ne scavons auquel entendre. Thesaurus,
etc. t. I, col. 1818.








[49]
Berry, p. 440, et Recouvrement, p. 288 ; Chartier, t. II, p. 134 et 172.








[50]
Chartier, t. II, p. 110-111 et 133 ; Berry, p. 441.








[51]
Chartier, t. II, p. 137.








[52]
A ce moment, le Roi prescrivit des prières publiques pour le succès de ses
armes : le 13 octobre 1449, à Paris, une procession d'enfants se rend de Notre-Dame
aux Innocents de la rue Saint-Denis. Archives, LL 219, f. 668, cité par M.
Vallet, t. III, p. 160 note. — On lit dans le Journal d'un bourgeois de
Paris (p. 392). Item, en cel an, fut faicte une procession bien piteuse, le
XIIIe jour d'octobre, des enffans de quatre ordres mendians et de toutes les
escolles de Paris, de valetons et de pucelles, et furent nombrez à XII mil Vc
enfens et plus.








[53]
Nous suivons la version de Berry (Recouvrement, p. 291) et de Math.
d'Escouchy (p. 213). Les autres auteurs et Berry lui-même, dans sa Chronique,
placent la seconde sommation après la démonstration armée.








[54]
M. Vallet dit que ce fut le 6 ; mais on n'aurait pas eu le temps nécessaire
pour les formalités qui précédèrent la marche de l'armée. La date du 10 est
donnée par les documents publiés par M. André Pottier, d'après un manuscrit de
la Bibliothèque de Rouen, dans son opuscule intitulé : Siège de Rouen par le
roi Charles VII (Rouen, 1837, gr. in-8° de 14 p., n° 3 de la Revue
rétrospective normande ; une copie de cette relation se retrouve à la
Bibliothèque nationale dans la collection V C Colbert, 275, 2e partie, p. 1) : Tous prisonniers sujets du prince oncle, prins et saisis
depuis sa venue devant cette ville de Rouen, qui fut le vendredi dix octobre,
seront délivrés, etc. (p. 11) ; cf. p. 13. — Mais Cousinot dit en
propres termes dans le post-scriptum de sa lettre du 25 septembre : Le IXe jour de ce mois d'octobre, le Roy fut en personne
devant Rouen et y demeura tout le jour (col. 1818).








[55]
Voir Berry, Recouvrement, p. 293 et Chronique, p. 441 ; Chartier,
p. 140 ; Blondel, p. 121-127 ; Mathieu d'Escouchy, p. 214-216 ; Th. Basin, p.
223-224, etc. — Il parait que le Roi blâma cet assaut ; on lit à ce sujet dans
le Jouvencel (t. I, p. 29) : Si est vray que durant la
prinse de Rouen fut donné ung assault à la ville sans le sceu du Roy, combien
que en la fin dudit assault se trouva si prez qu'il le povoit veoir. Et pour ce
eust-il congnoissance de la chose ainsi faicte ; pour quoy bailla assés de
raisons, en remonstrant par là raison de la guerre que ainsi ne devoit estre
fait.








[56]
L'original de ce sauf-conduit, daté de Pont de l'Arche, le 16 octobre 1449, est
conservé aux Archives municipales de Rouen, tiroir 128. Nous l'avons publié
dans le Bulletin de la Société de l'histoire de Normandie, année 1883-1884,
p. 351 et suivantes. Cf. l'exposé des faits qui se trouve dans le ms. fr. 4054,
f. 149-151.








[57]
Sans doute Jean Dawnson.








[58]
M. Vallet de Viriville a confondu ces deux ambassades et ne mentionne que
celle-ci, à la date du 17 (t. III, p. 160). Il aurait dû suivre M. Chéruel, qui
précise les dates et nous permet de rectifier le récit des chroniqueurs
contemporains, lesquels placent dans la même journée le voyage de Richard
Olivier à Pont de l'Arche et le voyage de l'archevêque et des autres députés à
Port Saint-Ouen. La députation serait revenue tard le 17 ; elle aurait fait son
rapport dans une assemblée des bourgeois tenue le 18 au
plus matin ; puis la sédition aurait éclaté aussitôt et se serait
prolongée pendant la journée et la nuit, jusqu'à l'entrée de Dunois le dimanche
19. Nous rétablissons les faits dans leur exactitude. — Avec Dunois et le
chancelier, il y avait Brezé, Précigny, Jean de Bar et Jacques Cœur.








[59]
Le texte aux archives municipales de Rouen. Voir Chéruel, p. 125.








[60]
Siège de Rouen, par M. André Pottier, p. 5. De
mane hora sexto. Ms. fr. 4054, f. 150 v°.








[61]
Siège de Rouen, p. 5-6.








[62]
La nouvelle des événements accomplis à Rouen se répandit avec rapidité dans le
royaume : dès le 13 octobre une procession solennelle était faite à Compiègne, pour les nouvelles de la reddition de Rouen. Extraits
des Comptes de Compiègne, dans D. Grenier, XX bis, 2e partie, f. 21 v°. Cf.
Bibliothèque de l'École des chartes, t. XXIV, p. 496.








[63]
Le témoignage de Thomas Basin lui-même est à cet égard plus considérable que
celui des autres chroniqueurs, bien qu'il montre souvent peu de précision et
d'exactitude dans ses récits.








[64]
Les chroniqueurs prétendent que cette attaque fut postérieure à une première
ouverture faite par Somerset au Roi ; mais ils sont contredits par la relation
publiée par M. A. Pottier (p. 3), de laquelle il résulte quo les négociations
furent ouvertes le 23 seulement par le gouverneur anglais. — La date du 22,
pour l'attaque des positions encore occupées par l'ennemi, est fournie par
Chartier (p. 154).








[65]
Siège de Rouen, p. 34. Cf. Blondel, qui place tout un discours dans la
bouche du Roi (p. 139-140).








[66]
Voir Siège de Rouen, l. c. Cf. Mathieu d'Escouchy, t. I, p.
224-228 ; Blondel, p. 146-42 ; Berry, Recouvrement, p. 306-308 ;
Chartier, t. II, p. 157-158.








[67]
Le texte de ce traité, avec les lettres de Charles VII qui le confirmaient, a
été publié dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 359-64. M. Stevenson en a
donné un texte moins complet et assez fautif, d'après la Worcester's
collection dans le tome II de son recueil p. [608.14617] ; ici le traité
est inséré dans les lettres approbatives de Somerset du même jour. Cf. Additionnal
manuscripts, 22724, f. 1, au British museum.








[68]
Voir un engagement souscrit à Dunois par Talbot, en date du 4 novembre, pour le
paiement de ce qui pouvait être del par lui et par son serviteur Robert
Stafford. Archives, J 1039, n° 8.








[69]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 230.








[70]
Talbot fut détenu au Palais (voir paiements pour sa garde. Pièces originales,
2180 : PAIGNON).
Ce fut Jean d'Aulon qui fut préposé à sa garde et chargé de le mener à Dreux,
où il resta prisonnier. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 375-377 ;
Berry, Recouvrement, p. 362 ; Blondel, p. 229-230 ; Martial d'Auvergne,
t. I, p. 57 ; t. II, p. 104 ; Th. Basin, t. I, p. 261 ; Continuateur de
Monstrelet, t. III, f. 55 ; Chronique martinienne, fol. CCXCIIII v°.








[71]
Martial d'Auvergne dit dans ses Vigilles du Roy Charles VIIe (t. I, p.
57 et 71-72)


Leur a pour injure enferrant


Rendu doulceur et courtoisie.


Doulz termes si leur a tenu


Quant ils ont eu de luy affaire.


Il estoit fort pilent : et debonnaire,


Humble, courtoys et de si bonne affaire


Qu'estoit prisé des Angloys ennemis,


Car prisonniers prins de partys contraire


Où d'autres gens qu'avoient de luy affaire


Le deffendoit et gardoit com'amys...








[72]
Berry, Recouvrement, p. 301-302 ; Martial, t. II, p. 64.








[73]
En grant joye et liesse de ce qu'il voyoit ainsi ses
ennemis succomber et aller en decadence, en remerciant tousjours Dieu de la
bonne fortune et des continuelles prosPerttez qu'il lui envoyoit de jour en
jour. Chartier, t. II, p. 161.








[74]
En triomphe et magnificence aussi noble que jamais Roy
en ville. Cronique martinienne, fol. XXCVI v°.








[75]
Jean Chartier, t. II, p. 152.








[76]
Il avait été nommé par lettres du mois d'août.








[77]
Y ot ung des plus notables bourgois qui lui presenta
les clerz de la ville, mais à grant paine peu parler, de forche de plorer, dont
il fit mal au Roy et en eut pitié. Math. d'Escouchy, t. I, p. 232.








[78]
Jean Chartier, t. II, p. 105.








[79]
Mathieu d'Escouchy, p. 232-233.








[80]
Mathieu d'Escouchy, p. 233.








[81]
Berry, p. 315 ; Chartier, p. 161. — Par lettres du 17 octobre 1437, Charles VII
avait accordé aux arbalétriers de Châlons, qui s'étaient distingués au siège de
Montereau, le droit de porter en leurs robes, tuniques et gipons lesdictes couleurs que faisons à present porter en nos
livrées aux gens de nostre hostel, c'est assavoir les robes ou tuniques de drap
vermeil et sur l'un des quartiers blanc et vert, avec une fleur de ne m oublies
mie par-dessus. Histoire de Châlons-sur-Marne, par Ed. de
Barthélemy, p. 66.








[82]
Ces robes étaient un présent du Roi. On lit dans un rôle de dépenses du 2 avril
1451 : A Monseigneur le comte de Dunois, messire
Pierre de Brezé, seigneur de la Varenne, et Jacques Cuer, argentier du Roy,
douze cens quatre vins huit l. sept s. six d. t., pour avoir chascun une robe
et autres habillemens pour l'entrée du Roy en la ville de Rouen, après la
reduction d'icelle en l'obeissance dudit seigneur. Supplément aux Preuves
de la Chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 29. — A l'occasion de la
campagne, le Roi donna des chevaux à Dunois, au grand maitre d'hôtel (le sire
de Culant), au comte de Dammartin (Chabannes), à Brezé, à Bueil et à Jean
d'Estouteville, seigneur de Torcy. Id., ibid., p. 25.








[83]
Mathieu d'Escouchy élève ici le ton ; avec un enthousiasme bien justifié, il
dit (t. I, p. 237-238) : Et apprès entra ce très
excellent et très puissant et souverain prince, Charles, Roy de France, Vile de
ce nom, à l'exaltation duquel et pour exhausser sa haulte magnificence et
domination tous les autres princes, ducs, comtes, barons, chevalliers, escuiers
et nobles hommes là estans, s'estoient efforchiez, chascun en droit soy et
selon leurs puissances, de eulx et leurs gens mettre en estat souffisant et
honnourable pour le acompaignier à ceste journée et entrée en sa dessusdicte
cité de Rouen.








[84]
J'ay ouy dire et reciter que quant vous fistes vostre
entrée à Rouen que ce vaillant chevalier le seigneur de Talbot estoit à une
fenestre et vit vostre compaignie, et luy demanda l'en se ilz estoient bien
habillés et armés, et il respondit que de leurs paremens ne tenoit-il compte,
et que ce n'estoit que donner courage et appetit à ceulx qui les combateroient
de gaigner, mais il prisoit fort vostre personne, en disant que il aymeroit
mieulx estre en vostre compaignie à combattre ennemis à dix mil combatans, quo
avec ung autre chef à XX mil. Épître de Jouvenel des Ursins. Ms. fr.
2701, fol. 94 v°.








[85]
Voir sur l'entrée de Charles VII à Rouen, Berry, Recouvrement, p.
309-320 et Chronique, p. 215-247 ; Chartier, p. 100-170 ; Math.
d'Escouchy, p. 229-243 ; Blondel, p. 145-148 ; relation publiée dans la Revue
anglo-française, t. III, 1835, p. 115-117. Je n'ai pas cité Jacques du Clercq
pour tous ces faits, car son récit ne contient absolument rien d'original.








[86]
Lettres du 18 novembre 1449. Ms. fr. 20993, f. 7.








[87]
Ordonnances, t. XIV, p. 75.








[88]
Une des premières porte la date du 10 novembre, le jour même de son entrée ;
elle fut donnée en faveur d'un vieil écuyer du nom de Pierre Goret, et portant
autorisation, si ledit écuyer était dans les conditions fixées par la coutume
de Normandie, de le mettre hors de garde et de lui attribuer la jouissance de
ses biens (Pièces originales, GORET). — Le 13, le Roi donnait au moine augustin Jean Convyn une
rente viagère de quinze écus (Beaurepaire, De la Vicomté de l'eau de Rouen,
p. 60). — Par lettres du mois de novembre, Jean Le Roux, bourgeois de Rouen,
fut anobli en considération de la part qu'il avait prise à la reddition de la
ville (JJ, 180, n° 9). — Des largesses furent faites aux églises, en mémoire de l'heureuse recouvrance de Rouen (Mémoires
de la Société des antiquaires de Normandie, t. VIII, p. 395 ; cf. Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 334).








[89]
Registres capitulaires de la cathédrale, cités par Fallu, Histoire de
l'église métropolitaine et du diocèse de Rouen, t. II, p. 471-418.








[90]
Dès le 15 novembre, le Roi donnait des lettres au sujet du concours que les
habitants de Pont-Audemer devaient prêter pour ces opérations. Chartes
royales, XV, n° 215.








[91]
Jean Chartier, qui était là comme témoin oculaire, endurant
de grandes froidures et souffrant beaucoup de vexations, raconte ainsi
les faits : Devant ladicte ville furent assorties
seize grosses bombardes, lesquelles le Roy, qui estoit logé à Monshervilliers,
vint luy-mesme faire tirer et gecter contre la ville. Et avoit devant grans
tranchées et profondes, pour aler seurement ; et s'abandonna et bazarda fort le
Roy à. venir voir battre les murs d'icelle ville, et fut en personne ès fossez
et mines, armé, la salade en sa teste et son pavois en la main (p. 178).
— Voir, sur le soin apporté par le Roi aux opérations, le rôle de dépenses du 4
novembre 1450, dans les Preuves de Math. d'Escouchy, p. 373 et 377.








[92]
Chartier, p. 176-180 ; Berry, p. 23 et 417 ; Basin, p. 232 ; Blondel, p.
151-152 ; liste des places, dans Stevenson, t. II, p. [629].








[93]
Plusieurs chevaliers et escuyers jusques au nombre de
trois cents lances, sans les archiers, et sans en ce comprendre plusieurs gens
de defense de ses pals, de la conté du Maine et de Vendosme, qui étaient
estimez jusques à trois mille combatans. Chartier, p. 174.








[94]
Chartier, p. 174-176 ; Blondel, p. 156 ; Berry, p. 328 et 449.








[95]
Blondel, p. 108-111 ; Chartier, p. 176 ; Mathieu d'Escouchy, p. 275-276, etc.








[96]
A l'abbé de l'église et abbaye de Grestain en
Normandie, en laquelle le Roy nostre sire a esté logié par l'espace d'un moys
que le siège a esté devant Honnelleu, près de ladicte abbaye, qui estoit
occuppé par les Anglois, qui par force a esté mis en obéissance du Roy nostre
dit seigneur, la somme de IIc l. t., à luy donnée par ledit soigneur, tant pour
lui aider à reffaire et reédifier son église, que pour aucunement le
recompenser des dommaiges et interestz qu'il a euz durant ce que ledit seigneur
a esté logié en ladicte abbaye... — Rôle de dépense du 13 novembre 1450,
dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 385.








[97]
Chartier, p. 188-189 ; Berry, p. 327 et 448 ; Blondel, p. 154-155.








[98]
Chartier, p. 190 ; Berry, p. 329-30 et 449 ; Blondel, p. 156-7. Cf. Robert
Triger, Fresnay-le-Vicomte de 1417 à 1450, p. 94-97 et 168.








[99]
Robert Triger, l. c., p. 95. Cf. Preuves de Mathieu d'Escouchy,
p. 381.








[100]
Le 16 mars, Grenoble, héraut du Dauphin, qui se trouvait à Coutances, alla en
toute hâte porter au Roi une lettre de Geoffroy de Couvran, capitaine de
Coutances, annonçant la nouvelle. Voir document du 28 mars 1450, dans
Fontanieu, 121-129. Le Roi reçut aussi un message des habitants de Saint-Lô
(Blondel, p. 161). — Le chiffre de l'armée anglaise est controversé. Chartier
et Berry : 3.000 ; lettres de Guillaume le Coq du 1er avril 1450 (M.
d'Escouchy, t. I, p. 277 note 1) : 2 à 3.000 ; autre lettre du môme en date du
28 mars (id.) : 4 ou 5.000 ; Blondel : 5.000 ; Basin : 6 à 7.000.








[101]
Voir les documents publiés par Stevenson, t. I, p. 502 à 513. Celui de la p.
510, qui est daté par l'éditeur de l'année 1450, nous parait se rapporter à
1436.








[102]
O Karole, Karole ! Vos venas nostra acri venatu
constrinxistis ; sed nunc vestras acerbiori constringam. Blondel, p.
160.








[103]
Voir l'acte en date du 1er avril cité dans notre édition de Mathieu d'Escouchy,
t. I, p. 277 ; il a été publié depuis par M. Cosneau, l. c., p. 628.








[104]
Blondel, p. 159-162 ; Chartier, p. 191-192 ; Berry, p. 303 et 449 ; Mathieu
d'Escouchy, p. 177, etc.








[105]
Ce document, en date du 16 janvier 1450, a été publié par M. Cosneau, l. c.,
p. 626.








[106]
Ce fait résulte de plusieurs passages des chroniqueurs (Chartier, p. 193, 194,
199 ; Mathieu d'Escouchy, p. 278), et des lettres données postérieurement par
le comte de Clermont, devenu duc de Bourbon (Voir Mémoires de la Société des
antiquaires de Normandie, année 1824, p. 693).








[107]
Le connétable, étant encore en Bretagne, fut informé que
les Anglois vouloient passer les grèves ; un nouveau message lui fut
envoyé, annonçant que lesdis Anglois avoient conclu de
brief passer les grandes grèves, Mathieu d'Escouchy, p. 279.








[108]
Tous ces détails nous sont fournis par Robert Blondel.








[109]
Crudelissimis canibus invitis, transivimus.
Blondel, p. 169.








[110]
Familiari curiatitate à majoribus receptus.
Blondel, p. 169.








[111]
C'est ce que dit formellement Mathieu d'Escouchy (p. 280). Gruel prétend (p.
205) que le comte de Clermont et les autres chefs de 2rmée avaient fait
prévenir le connétable qu'ils chargeraient toujours les Anglais en l'attendant,
ce qui est démenti par les faits.








[112]
Blondel le nomme Giraud, regiarum machinarum unus
magistrorum ; c'était un Génois, du nom de Louis Giribault. Voir
rôle du 13 novembre 1450, dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p.
381-382.








[113]
Blondel, p. 174.








[114]
Gruel donne des détails qui prouvent que Richemont ne se pressa peut-être pas
autant qu'il aurait pu le faire : Et au point du jour
mondit seigneur fut le premier qui ouyt appeler le guet et fist lever les gons
pour ouvrir la porte, et incontinent fisc sonner ces trompettes à cheval et
s'arma bien diligemment ; puis ouyt la messe Après que monseigneur le
connestable eut ouy la messe à Saint-Lo, il alla à la porte de l'église et
monta à cheval, et n'avoit pas six hommes avecques lui au partir ; puis chevaucha
environ une lieue et se arresta pour mettre ses gens en bataille ; puis fist
ses ordonnances... et chevaucha en bonne
ordonnance le plus diligemment que faire se povoit. (p. 205-206).








[115]
Gruel, p. 207.








[116]
Chartier prétend (p. 196) qu'il prit aussitôt la fuite : Incontinent que lesdits Anglois qui là estoient apperçurent
la venue d'iceluy connestable, hlathago et maistre Robert Ver, avec bien mille
Anglois et leur compaignie, s'enfouyrent à Caen et à Bayeux. Le fait ne
se produisit qu'un peu plus tard.








[117]
Ce chiffre résulte d'un bulletin officiel, rédigé sur le champ de bataille, et
dont M. L. Delisle a trouvé, sur une ancienne couverture de manuscrit, des
fragments qu'il a donnés dans son Histoire de Saint-Sauveur le Vicomte,
p. 273, note 2. Il est reproduit par tous les chroniqueurs français, sauf
Gruel, témoin oculaire, qui accuse en bloc 6.000 mors
et prins et en fuite. — Dans la liste des places prises, rédigée par les
Anglais, et publiée par M. Stevenson, on lit : jusques
au nombre de lx cens prysonniers et deuls mille trois cens mors en la place
(p. [630]). — Dans une lettre écrite le 5 mai, insérée dans les Paston
letters (Éd. Gairdner, t.
I, p. 124-126) on lit : Sir Thomas Kiriel is take
prisoner and aile the legge harneyse and abowte III ml Englishe men slayn.
— Voir sur la bataille de Formigny, J. Chartier, p. 195-198 ; Math. d'Escouchy,
p. 270-286 ; Berry, p. 332-338 et 449-480 ; Gruel, p. 205-208 ; Blondel, p.
170-176 ; Basin, 236-238, etc.








[118]
Le chiffre de douze est donné par Blondel, p. 175. Chartier dit huict personnes seulement ; Berry et Mathieu
d'Escouchy donnent cinq ou six. Le chiffre de six se retrouve dans la Chronique
du Mont Saint-Michel, t. I, p. 57.








[119]
Poésies de Charles d'Orléans, éd. Champollion-Figeac, p. 194.








[120]
Je crois, écrivait Prégent de Coëtivy quatre
jours après la bataille, que Dieu nous y amena Mgr le
connestable ; car s'il ne fust venu à l'heure et par la maniere qu'il y vinst,
je doubte que entre nous qui les avions atteints les premiers et fait mettre en
bataille, d'une part, et nous estions mis en bataille d'autre part devant eux,
n'en fussions jamais sortis sans dommaige irreparable, car ils estoient de la
moitié plus que nous n'estions. D. Morice, t. II, col. 1521.








[121]
Gruel, p. 208 ; Chartier, p. 201-202 ; Berry, p. 338 et 480 ; Math. d'Escouchy,
P. 286-87. Le Roi donna le château et la capitainerie de Vire au connétable.








[122]
Le connétable rejoignit le duc le 30 avril, à Avranches (Gruel, p. 209). Berry
dit que le siège de Bayeux commença environ le IIIe
jour du mois de may (Recouvrement, p. 340).








[123]
La Chronique du Mont Saint-Michel dit le 12 juin ; mais il y a
évidemment une erreur dans le mois, sinon dans la date. — Nous avons une
curieuse lettre écrite à la date du 3 mai, à Rennes, par Pierre de Bretagne à
son conseiller, chambellan et maître d'hôtel Roland de Carné, auquel il raconte
les opérations : Le siège est à Avranches et y est
Monseigneur le duc, beaux oncle le connestable, Monseigneur le maresclial et
l'admirai de France, et a entour le siège que Bretons. L'artillerie de
Bretaigne y est toutte, et est belle chose de la voir. Les Anglais n'ont encore
fait nulle saillie sur nos gens, ny n'en ont encore rien tué et blessé dont en
soit faite mention... Ils ne sont dedans la
Place que de huit-vingt à deux cents Anglois, et n'ont pas grandement vivres,
ainsy que m'a esté rapporté. Je cuide que de bref diront le mot tant par beau (?) qu'autrement ; et cela fait, il fera bon reposer une piecze
en notre pais. Pour ceste heure je ne vous en escri plus. Je vous prie rompre
cestes lettres incontinent que les aurez vues. Copie moderne, dans le
ms. fr. 10186, f. 14 (avec la date fautive de 1449).








[124]
Math. d'Escouchy, p. 291-292.








[125]
Chartier, p. 204-207 ; il donne le texte du traité (p. 207-211).








[126]
Nolens rex torpere aut quieti se dare, donec Anglos
penitus Normannia expulisset et cœptam victoriam feliciterque prosecutam ad
complementum usque et consummationem perduceret. Th. Basin, t. I, p.
239. — Se conclud de parachever sa conqueste et qu'il
seroit en personne ou pays et au plus prez de ses gens, affin que les choses se
feissent plus seurement. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 305.








[127]
Et quand iceulx engiens furent bien fais et preparez,
on le seignillia et fist savoir au Roy Charles, qui estait logié en une ville
nommée Argence, à quatre lieues prez d'illec, et que, se son plaisir estoit,
lesdis comtes estaient deliberez de assaillir ladicte bastille. Et quand le Roy
eut oy ces nouvelles, il leur manda que pas ne feissent ledit assault jusques à
ce qu'il y seroit, car son intencion estoit de y vouloir estre en personne....
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 308.








[128]
Voir sur le siège de Caen, Chartier, p. 216-21 ; Berry, p. 348-356 et 452-454 ;
Math. d'Escouchy, p. 301-313 ; Gruel, p. 401-402 ; Blondel, p. 214-219 ; Basin,
p. 239-242. — Le traité de reddition, en date du 24 juin, est en Vidimus
aux Archives nationales, K 68, n° 45. En même temps le Roi accorda aux
habitants des lettres d'abolition générale (Ordonn., t. XIV, p. 97, et
Hippeau, l'Abbaye de Saint-Étienne, p. 142). Le gouvernement anglais, encore
plein d'illusions, faisait, pendant le siège de Caen, rédiger par Fastolf des
instructions pour le général qui devait marcher au secours de Somerset. Voir
Stevenson, t. II, p. [595]. — Pendant la campagne le Roi avait fait crier que tous ceux qui seroient trouvez menus vivres aux Anglois
qu'ilz feussent prins et arrosiez. Pendant le siège de Caen, il en fut
ainsi pour des marchands de Bernay qui apportaient des grains à l'ennemi.
Lettres de rémission de juin 1460. Archives, JJ 190, n° 120.








[129]
Th. Basin, p. 242-243 ; Math. d'Escouchy, t. II, p. 286 et note. Voir, sur le
prêt de Jacques Cœur, Notes complémentaires, à la fin du volume.








[130]
Chartier, p. 223-225 ; Berry, p. 358-360 et 454 ; Blondel, p. 227-228. Le
traité de reddition est dans Stevenson, t. II, p. [735].








[131]
Chartier, p. 227-228 ; Berry, p. 363-365 et 455 ; Blondel, p. 230-231.
Stevenson, t. II, p. [633].








[132]
Kermoysan venait d'être nommé (31 janvier 1450) bailli de Troyes.








[133]
Quand on fit les fondements du nouveau port en 1739, on retrouva toutes ces
batteries, avec des murailles fort bien faites et des pièces de bois dont
quelques-unes avaient plus de quarante pieds de longueur. Voisin La Hougue, Histoire
de Cherbourg, publiée par Verusmor (Cherbourg, 1835), p. 83.








[134]
Gruel, p. 213-75 ; Chartier, p. 225 et 231-33 ; Berry, p. 361, 366-68 et 455 et
459 ; Blondel, p. 231-36 ; Stevenson, t. I, p. 517-518, 521 et t. II, p. [634].
Le traité de reddition du 12 est dans les lettres confirmatives du Roi.
Archives, JJ 185, n° 75.








[135]
Lettres du 31 août, publiées parmi les Pièces justificatives. Cf. Berry, p. 368 et 456 ; Chartier,
p. 234 ; Blondel, p. 236 ; Basin, p. 245.








[136]
Voici le texte de l'antienne qui se chante dans les églises des diocèses de la
Normandie, en mémoire de la délivrance de la province : Hœreditas patrum nostrorum injustæ ab inimicis nostris
aliquo tempore possessa est : nos vero tempus habentes, vindicamus hœreditatem
patrum nostrorum. — Dans l'antique sanctuaire de Notre-Dame de la
délivrance, près Coutances, on célèbre encore par des pèlerinages et des actes
de piété le souvenir de l'expulsion des Anglais. Voir le Monde du 1er
octobre 1888.








[137]
Voir à ce sujet une note complémentaire, à la fin du volume.



















 


CHAPITRE II. — LA CONQUÊTE DE LA GUYENNE.


 





 
  	
   

  La campagne de Guyenne est décidée. — Situation de
  cette province. — Premiers succès obtenus en 1449. — Ouverture de la campagne
  ; prise de Bergerac et de plusieurs autres places ; expédition du sire
  d'Orval aux portes de Bordeaux ; déroute des Gascons. Charles VII se décide à
  marcher sur la Guyenne, mais l'hiver se passe avant que cotte décision ne
  reçoive d'effet. — Pouvoirs donnés au comte d'Armagnac et au sire d'Albret ;
  Dunois lieutenant général. — Prise de Blaye, de Bourg, de Fronsac ;
  soumission de Libourne, de Castillon et de Saint-Émilion. — Succès obtenus
  par le sire d'Albret et le comte d'Armagnac : siège de Dax ; prise de
  plusieurs places. — Pourparlers entamés par les Bordelais ; la situation de
  l'Angleterre no leur permet pas d'attendre du secours ; ouvertures du captal
  de Buch au comte de Foix ; les offres, transmises à Dunois, sont rejetées. —
  Jean Bureau entame de nouvelles négociations, bientôt couronnées de succès :
  traité du 12 juin 1451. — Bordeaux est livré à Dunois, qui y fait le 30 son
  entrée. — Soumission de toute la Guyenne, sauf Bayonne ; siège et prise de
  Bayonne. — Desseins de Charles VII sur Calais.

   

  Voyant le succès de ses armes désormais assuré en
  Normandie, Charles VII tourna ses regards vers la Guyenne[1]. Après la prise
  de Falaise, il prit le chemin de la Touraine, et s'arrêta à Château-du-Loir,
  où il avait donné rendez-vous au connétable[2]. Il eut avec lui
  une longue conférence ; mais rien, ne transpira des résolutions prises dans
  cet entretien. Arrivé à Tours dans les premiers jours de septembre, le Roi
  tint un conseil où furent appelés les princes du sang, les principaux
  capitaines et les membres du grand Conseil[3]. Le connétable de
  Richemont fut nommé gouverneur de la Normandie ; Pierre de Brezé fut préposé
  à la garde de Rouen et de tout le pays sur la rive droite de la Seine jusqu'à
  la mer. On décida que le Roi marcherait sur la Guyenne, et qu'une armée y
  serait envoyée, sous les ordres de Jean de Blois, comte de Penthièvre, pour
  commencer les opérations[4].

  La conquête de la Guyenne était une difficile entreprise.
  Il ne s'agissait plus, comme pour la Normandie, d'une province enlevée depuis
  peu d'années à la Couronne et où le sentiment français était resté profond :
  une possession trois fois séculaire avait inféodé la Guyenne à l'Angleterre.
  A la fin du quatorzième siècle, Froissart constatait que toujours Bordeaux et Bayonne et les frontières de Gascogne
  avoient grandement gardé l'honneur d'Angleterre[5]. En 1379, on
  avait vu les principales villes du Bordelais, à l'approche de l'armée de
  Charles V, former une ligue offensive et défensive contre les Français[6]. En 1399, lors
  des négociations entamées avec la France, les représentants des villes
  gasconnes avaient repoussé les ouvertures du duc de Bourbon en disant : Si les Français dominaient sur nous, ils nous tiendraient
  en leurs usages — assujettissement aux tailles, fouages, etc. — ; encore nous vaut-il mieux être Anglais quand ainsi nous
  sommes nés, car ils nous tiennent francs et libéraux, et ne nous point mettre
  en la sujétion des Français[7]. La tradition,
  les coutumes locales, les intérêts commerciaux, tout rattachait les Gascons à
  l'Angleterre ; les séparer de ce royaume, ce n'était point seulement
  compromettre leur indépendance, c'était porter atteinte aux conditions même
  de leur existence. Pendant l'occupation anglaise, ils avaient appris à se
  passer de maîtres, à se gouverner eux-mêmes. Sauf au temps du Prince Noir,
  qui avait voulu les assujettir à de lourds subsides, les Bordelais étaient
  demeurés exempts d'impôts. Une Cour suprême pour toute l'Aquitaine avait été
  instituée par Édouard III et était devenue Cour d'appel sous Henri IV. Les
  dix-sept communes du Bordelais, unies entre elles par une étroite alliance,
  avaient une entière indépendance. Bordeaux était à leur tête, et plusieurs se
  faisaient honneur d'être ses filleules. La
  capitale de la Guyenne offrait le spectacle d'une véritable démocratie : le
  règlement donné par Édouard III en 1376, les nouvelles franchises concédées
  par Richard II et ses successeurs avaient rendu la commune de Bordeaux
  maîtresse absolue. Au commencement du quinzième siècle, la Jurade triomphe
  définitivement ; elle tient entre ses mains les destinées de la province. Les
  rois d'Angleterre ne se mêlent pas du gouvernement ; pour peu que les
  Bordelais leur restent fidèles, ils les laissent libres de s'administrer
  eux-mêmes. Il y a peu d'Anglais à Bordeaux, point de troupes étrangères ; la suzeraineté
  de l'Angleterre s'est réduite à être le témoin et
  l'auxiliaire de son émancipation graduelle[8].

  Grâce au concours du sire d'Albret, du comte de Foix et
  d'autres seigneurs de la contrée, des succès partiels avaient déjà été
  obtenus. Nous avons mentionné la prise de Cognac et de Saint-Mégrin, en mai
  1449 ; la prise de Mauléon, en septembre[9]. Postérieurement,
  le comte de Foix avait entrepris le siège du château de Guiche, près de
  Bayonne, et remporté une victoire signalée sur les Anglais venus au secours
  de la place ; la reddition du château de Guiche avait entraîné la soumission
  d'une quinzaine de forteresses des environs[10].

  Le comte de Penthièvre, lieutenant général du Roi, avait
  autour de lui le maréchal de Jalognes, le grand maître Culant, Saintrailles,
  le sire d'Orval. Son armée comptait cinq cents lances et un corps de francs
  archers. La campagne s'ouvrit par le siège de Bergerac. La puissante
  artillerie dirigée par Jean Bureau eut promptement raison des défenseurs de
  la ville, qui se rendit le 10 octobre[11]. De là on alla
  assiéger le château de Gensac, situé sur la rive gauche de la Dordogne[12]. Puis l'armée se
  scinda : une partie occupa le château de Montfourat[13], le château de
  la Rouquette[14],
  et les villes de Sainte-Foy et de La Roche-Chalais ; une autre, sous les
  ordres du sire d'Orval, se porta au sud, dans la direction de Bazas, qui fut
  occupé sans coup férir (31 octobre)[15]. Cette
  importante place, qui commandait toute la région jusqu'aux landes du
  Bordelais, devait servir de centre aux opérations. Par une marche hardie, le
  sire d'Orval s'avança jusque sur le ruisseau de la Jalle, entre Bordeaux et
  Blanquefort. Les Bordelais, sous les ordres de sir Gadifer Shorthose, maire
  de Bordeaux, marchèrent à sa rencontre, au nombre de huit à dix mille hommes
  ; mais ils étaient en désordre et mal armés. Le sire d'Orval, meu de franc et hardi courage, attendit de pied
  ferme, dans une position avantageuse, le choc de l'ennemi. Le jour de la
  Toussaint, un combat s'engagea, au village du Haillan, à huit kilomètres de
  Bordeaux. Les Gascons furent taillés en pièces : dix-huit cents des leurs
  restèrent sur le champ de bataille ; douze cents furent faits prisonniers.
  Durant l'action, Shorthose, abandonnant ses gens, avait pris la fuite[16]. Les Bordelais
  appelèrent cette bataille la male journade[17]. Enivrés de leur
  victoire, les chefs de l'armée française firent savoir au Roi que, s'il
  voulait leur envoyer trois cents lances, ils se faisaient forts de réduire la
  contrée, car il n'était point question que l'ennemi dût recevoir de renfort
  et il ne disposait guère que de quatre cents combattants[18].

   Charles VII était
  alors à Montbazon. Après mûre délibération, il fut décidé que, profitant de
  l'affaiblissement des Bordelais, il fallait poursuivre la conquête ; qu'il
  convenait donc que le Roi assemblât des gens de guerre et se transportât en
  personne sur les lieux pour en imposer par sa présence aux populations[19].

   Mais, tandis que
  cette résolution était prise, l'hostilité qui se manifestait an sein de la
  population[20]
  forçait le sire d'Orval à se replier sur Bazas ; il partit, emmenant avec lui
  ses prisonniers. D'ailleurs, la saison était trop avancée pour qu'on pût
  sérieusement prendre l'offensive et entamer une série de sièges ; les
  ressources financières n'étaient point assurées[21] ; la flotte,
  sans laquelle rien de décisif ne pouvait être tenté, n'était pas prête[22] : on se résigna
  à attendre au printemps[23]. Peut-être aussi
  faut-il attribuer l'inaction où resta le Roi à certaines influences qu'il
  subissait avec une regrettable facilité : nous reviendrons plus loin sur ce
  point.

  C'est seulement à la fin de mars que, dans une réunion
  tenue à Tours, la marche des opérations fut arrêtée[24]. Le 31 mars, des
  Pouvoirs furent donnés au comte d'Armagnac et au sire d'Albret Pour entrer en
  Guyenne et recevoir la soumission des places[25]. Le comte de
  Dunois, désigné comme lieutenant général du Roi, partit à la tête d'une armée
  composée de six mille hommes environ, où figuraient le comte d'Angoulême,
  Jean Bureau et Pierre de Louvain ; il fut rejoint peu après par Jacques de Chabannes,
  Joachim Rouault et d'autres vaillants capitaines[26].

  La campagne s'ouvrit (vers
  le 28 avril) par le siège de Montguyon[27], qui occupa
  l'armée pendant huit jours : le traité de reddition fut signé le 6 mai[28], et le château
  fit sa soumission le 11. De là, Dunois se porta sur Blaye, la plus forte
  place de la Guyenne après Bordeaux. Tandis que la ville était attaquée par
  terre, une flotte, sous les ordres de Jean le Boursier, tenait la mer. Cinq
  gros navires, envoyés par les Bordelais pour secourir Blaye, furent dispersés
  après un combat sanglant. Le Boursier donna la chasse aux vaisseaux ennemis
  jusqu'à l'embouchure de la Gironde ; puis il revint faire le blocus de la
  ville. Dans de pareilles conditions, toute résistance était impossible : le
  20 mai, un assaut fut donné ; il amena la capitulation, qui fut signée à la
  date du 23[29].

  De Blaye, Dunois, qui venait d'être rejoint par le comte
  de Penthièvre, s'avança dans la direction de Bordeaux et assiégea Bourg. La
  place capitula le 29 mai[30]. Installé dans
  cette ville, qui commandait l'entrée de la Dordogne, le général en chef
  ordonna d'assiéger Fronsac, une des meilleures forteresses de la Guyenne et
  la clé du Bordelais ; il ne tarda pas à y venir en personne et envoya une
  sommation à Libourne, qui ouvrit ses portes dès le lendemain[31]. Castillon,
  assiégé par le comte de Penthièvre, se rendit en même temps, et Saint-Émilion
  fit spontanément sa soumission (5 juin)[32]. Le 5 juin,
  également, était signée la capitulation de Fronsac, qui devait être livré à
  Dunois le 15 juin[33].

  Tandis que les villes situées au nord de Bordeaux
  tombaient une à une au pouvoir des Français, le sire d'Albret envahissait le
  sud de la Guyenne[34]. Secondé par le
  comte de Foix, il mit le siège devant Dax[35]. D'un autre côté
  le comte d'Armagnac, après avoir réduit Duras et Sauveterre, marchait sur
  Bordeaux par la vallée de la Garonne, s'emparait de Saint-Macaire, et venait
  assiéger Rions[36].
  Charles VII avait convoqué le ban et l'arrière-ban pour le 1er juin[37], et était venu
  s'installer à Lusignan. Dunois se trouvait donc en mesure d'attaquer
  Bordeaux. Il ordonna à Jacques de Chabannes de pénétrer dans
  l'Entre-deux-mers, et se disposa à le suivre. De son quartier général, à
  Fronsac, il fit dire au Roi qu'il était nécessaire qu'il se portât en avant
  et vint prendre sa résidence à Libourne[38].

  Cependant les seigneurs gascons réunis dans Bordeaux,
  terrifiés par, la prise de Blaye et la marche victorieuse de l'armée
  française, s'étaient décidés à entamer des pourparlers. Ils espéraient ainsi
  gagner du temps et permettre au gouvernement anglais d'envoyer des secours
  vivement sollicités.

  Mais c'était en vain que les Bordelais tournaient leurs
  regards vers l'Angleterre[39] ; le pouvoir
  royal y était aux prises avec les plus graves difficultés.

  Au mois de janvier 1450, Adam Moleyns, évêque de
  Chichester, garde du scel privé, avait été victime d'une sédition populaire.
  Le mois suivant, le duc de Suffolk avait été emprisonné à la tour de Londres,
  sous le poids de graves accusations. Condamné pour crime de haute trahison,
  banni du royaume, il avait été saisi sur mer, au moment où il faisait voile
  pour la Flandre, et mis à mort. Au mois de juin, l'insurrection de Jack Cade,
  un instant victorieuse, avait failli renverser le trône déjà bien fragile de
  Henri VI. Le duc de Somerset, qui, depuis son retour de France, avait pris la
  direction.des affaires, n'était point de taille à tenir tête à l'orage qui
  s'amoncelait de toutes parts. Un rival redoutable se dressa en face de lui ;
  si le duc d'York, venu en armes de sa lieutenance d'Irlande, ne réussit point
  à s'emparer du pouvoir, ce ne devait être que partie remise. Somerset, resté
  seul maître, se trou va réduit à l'impuissance ; selon la remarque d'un
  historien anglais, le gouvernement était paralysé à la fois par le manque de
  ressources et par l'absence de direction[40]. Dans une
  réunion du Parlement tenue au mois de mai 1451, on demanda l'éloignement de
  Somerset et d'autres importants personnages : le duc put à grand'peine se
  maintenir aux affaires. En de pareilles conditions, comment empêcher la
  Guyenne de tomber aux mains de Charles VII ?

  Ce fut le captal du Buch, de la maison de Foix, l'un des
  plus anciens et des plus illustres parmi les soutiens de la cause anglaise,
  qui fut désigné pour conduire les négociations : Il se rendit tout d'abord
  près du comte de Foix, alors sous les murs de Dax. Ce prince examina les
  offres des Bordelais et les transmit au comte de Dunois par Ogier de Bréquit,
  juge de Marsan. Le général en chef reçut le mémoire au moment où il
  s'apprêtait à entrer dans l'Entre-deux-mers. Après en avoir pris
  connaissance, il déclara que les propositions étaient inacceptables, attendu
  qu'elles portaient atteinte à l'honneur du Roi. Pourtant, comme les Bordelais
  annonçaient l'intention de se rendre, il consentit à entrer en négociations
  et indiqua de sa main les modifications qu'il convenait d'apporter à la
  rédaction.

  Le captal de Buch rentra dans Bordeaux et communiqua aux
  gens du Conseil les observations faites par Dunois. Plusieurs réunions furent
  tenues, de nouveaux pourparlers entamés ; finalement les Bordelais
  déclarèrent que, avant de se rendre, afin de mettre leur loyauté à l'abri de
  tout reproche, ils devaient adresser au roi d'Angleterre une mise en demeure
  de leur porter secours[41].

  Jean Bureau, que Charles VII avait désigné par avance
  pour, remplir les fonctions de maire de Bordeaux, se rendit dans la ville,
  muni d'un sauf-conduit. Il fit si bien qu'on convint de Procéder à la
  conclusion d'un traité. De part et d'autre, des commissaires furent désignés[42], et, le 12 juin,
  fut signé un acte portant reddition de Bordeaux et des autres places de la
  Guyenne au cas où, avant le 23, les Bordelais ne seraient pas secourus par le
  roi d'Angleterre.. De grands avantages étaient assurés, en cas de
  soumission,, à la ville de Bordeaux et à la Guyenne tout entière ; pleine
  liberté était donnée aux habitants, pendant une durée de six mois, de faire
  leur adhésion à Charles VII ou de se retirer là où bon leur semblerait ;
  enfin une entière abolition était accordée à ceux qui demeureraient, lesquels
  recevraient en outre d'importants privilèges : exemption d'impôts, création
  d'un parlement, facilités commerciales, création d'un atelier monétaire,
  exemption de tout droit seigneurial, etc. Comme l'a remarqué avec justesse un
  historien gascon, Charles VII donnait à la Guyenne plus qu'il n'accordait à
  la France elle-même : il lui octroyait des libertés et des franchises dont
  ses propres sujets n'étaient point en possession[43].

  Que firent les Bordelais pendant le délai de onze jours qui
  leur était concédé ? On ne voit point qu'ils aient envoyé une nouvelle
  députation en Angleterre. Le temps, d'ailleurs, leur eût fait défaut. Mais
  une ambassade, à la tête de laquelle était le maire de Bordeaux, sir Gadifer
  Shortho se, partit pour aller trouver Charles VII et s'assurer de ses
  dispositions bienveillantes[44].

  Le jour de bataille arriva
  ; aucune flotte anglaise ne parut. Le comte de Dunois fit ranger son armée
  devant les murs de la ville, et, le 23 juin, au coucher du soleil, un héraut
  anglais poussa ce cri : Secours de ceux d'Angleterre
  pour ceux de Bordeaux ! Personne n'ayant répondu, il ne restait plus
  qu'à s'exécuter.

  Toutefois, les Bordelais demandèrent, pour livrer leur
  ville, un dernier délai jusqu'au 30 juin[45]. Dunois
  consentit à le leur accorder.

  Le 29 juin, le comte de Dunois, le comte d'Angoulême, le
  comte de Nevers, le comte de Vendôme ; le comte d'Armagnac et tous les
  capitaines de l'armée royale vinrent par la Gironde mouiller près de
  Sainte-Catherine ; ils y passèrent la nuit. Le 30, au point du jour, l'armée
  fut rangée en belle ordonnance devant les
  Chartreux. Un héraut alla sommer les habitants de livrer les clés de la
  ville, ce qu'ils firent sans difficulté. Dunois effectua son entrée
  solennelle et reçut le serment des jurats ; lui-même prêta serment d'observer
  et de faire observer par le Roi les articles de la capitulation ; tous les
  seigneurs et les officiers royaux firent le même serment. Enfin, l'archevêque
  de Bordeaux, Pey Berland, les gens d'église, les nobles et les bourgeois
  jurèrent d'être dorénavant bons et loyaux sujets au
  roi Charles et à ses successeurs, sans jamais aller au contraire[46]. Aussitôt les
  couleurs françaises remplacèrent l'étendard d'Angleterre sur les murs de la
  ville.

  De Taillebourg, où il était resté, Charles VII écrivit à
  ses bonnes villes pour leur faire part de cet heureux événement[47], et prescrire
  des processions publiques d'actions de grâce et des réjouissances[48].

  Les places de la Guyenne visées dans le traité, savoir :
  Rions, Dax, Fronsac, etc., ouvrirent leurs portes ; mais Bayonne refusa de se
  soumettre : il fallut en entreprendre le siège.

  Après avoir passé quinze jours à Bordeaux, Dunois marcha
  sur Bayonne, qui fut investie le 7 août. Le siège, vigoureuse.-ment conduit,
  ne fut pas de longue durée : le 20, la capitulation était signée ; le 21,
  Dunois entrait dans la ville au milieu de l'émotion causée par un prodige qui
  s'était accompli dans la nuit.

  Voici en quels termes il est relaté par Dunois et par le
  comte de Foix dans une lettré adressée le jour même au Roi : Sire, il est vrai que, à la propre heure que vos gens
  prenaient possession du château de Bayonne, étant le ciel très clair et très
  écuré, apparut sur la ville, du côté d'Espagne, une nue, où paraissait une
  grande croix blanche, et là s'est arrêtée, sans remuer ni bouger, l'espace
  d'une heure ; elle était en forme d'un crucifix, la couronne sur la tête,
  laquelle couronne se tourna ensuite en une fleur de lis. Elle a été vue par
  tous les gens de cet ost, où étaient de mille à douze cents hommes de guerre
  espagnols qui sont ici en votre service[49]. Vivement
  impressionnés par cette manifestation de la volonté d'en haut, les habitants
  de la ville s'étaient signés, avaient abattu les enseignes anglaises et
  substitué partout à la croix rouge la bannière de France, en disant : Il plaît à Dieu que nous devenions Français et que nous
  portions tous la croix blanche ![50]

  Toute la Guyenne était au pouvoir de Charles VII. Blaye et
  Bourg furent occupés par de fortes garnisons, sous les ordres de capitaines
  renommés. A Bordeaux, en l'absence du comte de Clermont, nommé peu après
  gouverneur de la province[51], Olivier de Coëtivy
  s'installa avec le titre de sénéchal de Guyenne.

  Par une circulaire en date du 26 août, Charles VII annonça
  à ses bonnes villes la prise de Bayonne et leur communiqua en même temps la
  lettre des comtes de Foix et de Dunois relatant le fait merveilleux qui
  s'était produit. Lesquelles choses vous signifions,
  disait-il, tant pour ce que bien savons que à ouïr
  en bien de nos nouvelles serez joyeux, comme aussi afin que fassiez faire
  processions et autrement rendiez prières et louanges à Notre Seigneur, ainsi
  que on a coutume de faire en pareil cas quand Notre Seigneur fait de telles
  et si grandes grâces à nous et à notre royaume.

   

  Après la Normandie, la Guyenne était conquise : il ne restait
  plus aux Anglais que Calais[52]. Charles VII
  allait-il les laisser maîtres du dernier boulevard de leur domination ? Cette
  question ne tarda pas à être agitée au sein du conseil ; elle faisait en
  Angleterre l'objet de vives préoccupations.

  Dès avant l'achèvement de la conquête de la Normandie, le
  bruit courait que Calais allait être attaqué. Dans une lettre intime écrite
  de Leicester, à la date du 6 mai 1450, on parlait du siège de Calais comme
  imminent[53].
  Le 19 août suivant, de Londres, les nouvelles de la guerre étaient données en
  ces termes : Ce même mercredi, on disait que
  Cherbourg était pris et que nous n'avions plus un pied de terre en Normandie
  ; Certains exprimaient même la crainte que Calais ne fût bientôt assiégé[54].

  Charles VII n'y songeait point à ce moment ; mais, après
  l'occupation de la Guyenne, l'attaque sembla plus menaçante. Les Anglais
  s'émurent et prirent des mesures de défense. Au mois d'août 1451, un renfort
  composé d'environ cent cinquante hommes, avec douze vaisseaux, fut envoyé à
  Calais sous les ordres des lords Beauchamp et Sudley[55]. En même temps
  la charge de capitaine de Calais fut donnée au duc de Somerset[56]. Le bruit courut
  à Amiens que trois armées anglaises allaient débarquer simultanément, l'une à
  Calais, l'autre en Normandie, l'autre en Bretagne[57]. Au mois de
  décembre, Somerset était nommé lieutenant sur les marches de Picardie,
  Flandre et Artois[58]. Dans un
  mandement du 14 mars 1452, Henri VI disait : Nous
  apprenons à chaque instant, aussi bien par des lettres auxquelles nous avons
  tout motif d'ajouter foi et créance que par une laborieuse et diligente
  enquête, que notre adversaire de France et ceux qui tiennent son parti se
  disposent, avec tout le soin et la diligence dont ils sont capables, à venir
  sur les marches de Calais à la tête d'une puissance aussi grande qu'aucune
  qui ait été réunie en France depuis plusieurs années, dans le dessein de se
  rendre maîtres de Calais et d'autres places de ces marches, au moyen de
  sièges, et ensuite de venir en ce royaume pour le ravager et le détruire.
  Le roi d'Angleterre déclarait qu'il avait donné à son cousin le comte de
  Shrewsbury le gouvernement de ses forces sur mer ; toutes les mesures étaient
  prises ; des vaisseaux étaient préparés dans différents ports ; une armée
  était prête pour l'embarquement ; ordre était donné au lieutenant de Calais,
  lord Clifford, de se rendre eu toute hâte à Calais pour prendre tous les
  moyens de résistance contre l'ennemi[59]. En même temps
  Henri VI manifestait l'intention de se transporter de sa personne en France[60].

  Qu'y avait-il de fondé dans ces craintes du gouvernement anglais
  ? On en a été jusqu'ici réduit à des conjectures : on a supposé, sur la foi
  d'un historien contemporain[61], que Charles VII
  s'était abstenu de toute attaque sur Calais en raison des ménagements que la
  situation lui imposait à l'égard du duc de Bourgogne. Il n'en est rien.
  Charles VII eut, dès le début, la pensée d'une attaque, et, au lendemain de
  la conquête de la Guyenne, il prit la résolution de s'emparer de Calais.

  Voici, en effet, ce que nous lisons dans la dépêche d'un
  ambassadeur florentin envoyé, au mois de novembre 1451, à la cour de France,
  et que nous rencontrerons plus loin :

  Le Roi fait, en artillerie et
  autres approvisionnements, de grands préparatifs pour se rendre à Calais en
  la saison nouvelle et attaquer la place par terre et par mer. Le roi
  d'Angleterre voudrait la paix ; une ambassade a été envoyée dans ce but ;
  mais le roi de France veut avoir Calais. Il estime que, n'était la crainte de
  ses propres sujets, le roi d'Angleterre abandonnerait Calais. Certains
  pensent que le mois de mars ne s'écoulera point sans que la chose ne se fasse.
  Les ambassadeurs du duc de Bourgogne sont auprès du Roi ; ils le sollicitent
  de laisser leur maitre prendre la charge de l'entreprise sur Calais. Le Roi
  n'a pas voulu y consentir. Les ambassadeurs ont demandé ensuite l'assistance
  du Roi pour entreprendre la Conquête des Lieux Saints. Le Roi a répondu que
  c'était là une bonne pensée, mais que tout d'abord il voulait voir ce que
  deviendrait la guerre contre les Anglais. Autant qu'on peut entendre les
  choses, le duc de Bourgogne se conduira bien à l'égard du Roi, et, s'il
  voulait agir autrement, ce serait à son détriment[62].

  Dans une autre dépêche du 21 décembre, l'ambassadeur
  écrivait :

  On fait toujours de grands
  efforts en vue d'une entente avec les Anglais. Le roi d'Angleterre s'y
  prêterait volontiers et abandonnerait Calais ; mais les Anglais ne le
  souffriraient pas. Ce roi se trouve dans une situation périlleuse, et
  pourrait être, de la part des Anglais, l'objet de quelque vilenie du genre de
  celles qu'ont éprouvées d'autres de leurs rois. Au milieu de toutes ces
  tentatives en vue de la paix, le Roi de France fait de grands préparatifs
  pour aller assiéger Calais... Il a le projet
  de s'y rendre avec une armée d'environ cinquante mille hommes, et il y aura
  sur mer deux mille navires, du port de quatre à huit cents tonneaux, tirés
  d'Espagne, de Hollande, d'Islande et d'Allemagne[63].

  Le dessein de Charles VII est donc bien arrêté ; ce n'est
  point le duc de Bourgogne qui l'empêchera de le mettre à exécution ; le
  moment seul reste incertain : il est subordonné aux événements. Les Anglais
  ne se trompent pas : au mois de mars 1452 l'attaque paraît imminente. Les
  mesures prises par eux réussiront-elles à la prévenir ? On verra plus loin
  comment ils échappèrent à ce danger et parvinrent à conserver Calais.
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Le Roi était en relations avec des seigneurs du pays. Au mois de février 1450,
étant à Bernay, il reçut un rapport du sire de Roquetaillade. (Voir rôle du 13
novembre 1450, dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 387.) Le sire de
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6539.)
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Sur l'administration anglaise et le mouvement communal dans le Bordelais, voir
l'ouvrage de M. D. Brissaud : les Anglais en Guyenne (Paris, 1875,
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Pendant ce temps Charles VII se tint soigneusement au courant de ce qui se
passait en Guyenne : au mois de janvier 1451, il fit distribuer par Jean Bureau
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Cabinet des titres, 685, f. 145 v°.
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Jean le Boursier, seigneur d'Esternay, commissaires du comte de Dunois, avec le
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suivants. (Même observation que ci-dessus pour l'anachronisme commis par
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Saint-Macaire, Duras et Sauveterre. (Cabinet des titres, 685, f. 145
v°.) Le traité de reddition de Duras est du 8 juin (Ordonnances, t. XIV,
p. 135) ; celui de Sauveterre du 12 (Archives de la Gironde, t. X, p. 184).
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Mathieu d'Escouchy, p. 336.








[39]
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government vas getting paralysed like by debt and by indecision. Gairdner, l. c., p. LXVII.
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Poton de Saintrailles, grand écuyer ; Jean Bureau, trésorier de France, et Oger
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Bordeaux ; Bertrand, seigneur de Montferrand ; Galhard de Durfort, seigneur de
Duras, Gadifer Shorthose, maire de Bordeaux, et trois autres seigneurs gascons.
— L'original du traité du 12 juin est aux Archives de Pau ; il se trouve dans
le recueil des Ordonnances, t. XIV, 140. — Le captal de Buch fit sa soumission
par un traité spécial, signé le 13 juin. Voir la brochure de M. Eug. d'Auriac,
la Reddition de Bordeaux sous Charles VII (Paris, 1864, in-8°), p. 20 et
suivantes. Cf. Jean Chartier, t. II, p. 292 et suivantes ; Archives, n° 137.
Voir aussi le scellé de Dunois, Saintrailles et Bureau, dans le Cabinet
historique, t. III, p. 9, et dans l'édition de Jean Chartier, t. II, p.
298, note.
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Ribadieu, l. c., p. 237.
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D. Fonteneau, et qui se trouve dans sa Collection (vol. XXIII, p. 311 : ms.
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à profit par Mathieu d'Escouchy (t. I, p. 356 et s.) ; seulement le chroniqueur
avance d'un jour l'arrivée de Dunois et l'entrée dans la ville, qu'il place au
lundi 28 et au mardi 29. Cf. lettre d'un poursuivant d'armes, écrite le 1er
juillet, qui se trouve dans le ms. fr. 5028, f. 182, et qui a été imprimée par
André du Chesne dans ses Annotations sur les œuvres de Me Alain Chartier,
p. 846, et Histoire de Gaston, comte de Foix, l. c., où l'on
trouve en outre des détails très circonstanciés sur le siège de Bayonne.
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Voir collection de D. Rousseau, l. c., p. 343 ; ms. fr. n. acq. 3248, f.
10 v°. La procession eut lieu à Paris le 6 juillet : le prévôt des marchands et
les échevins y assistèrent, entourés des bourgeois, et escortés par dix
sergents de la ville, auxquels on Paya 22 s. p. pour
diner ensemble après ladite procession ; on paya en outre au chevaucheur de l'escurie du Roy et de monseigneur le
Dauphin, 44 s. p. pour ses peines et travaux d'avoir aporté lettres du Roy
étant à Saint-Jean d'Angély, faisant mention de la reduction de Bourdeaux et du
pays de Guienne, et par lesquelles il signifoit ces choses aux gens d'église,
eschevins, bourgeois, manants et habitants de cette ville de Paris.
Extraits du 4e compte de Jean Lhuillier, receveur des aides, dans ms. nouv.
acq. 3243, f. 10. — Cf. ms. 685 du Cabinet des titres, f. 145 v°.








[48]
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p. 397.








[49]
Jean Chartier, p. 320. — Voir l'attestation donnée le 20 août par Dunois, au
sujet de ce prodige (ms. fr. 5028, f. 183 v°, et Du Chesne, l. c., p.
848 : Au jour duy XXe jour d'aoust à l'heure de sept
heures du matin, à laquelle heure estoit promise la cité de Bayonne et y
entreront les gens du Roy pour en prendre la possession, au ciel qui à celle
heure estoit cler et bien puriffié s'apparut dedens une nuée une croix blanche
au droit de ladicte cité devers les parties d'Espaigne ; laquelle croix, sans
mouvoir, demoura l'espace de une heure. Et aucuns dient que au commenchement
sur icelle croix avoit une semblance de ung crucifix, couronné d'une couronne
d'azur sur chef ; laquelle couronne se mua en une fleur de liz. Dont chascun
fut esmerervillés, et ceulx de ladicte ville estoient fort espœntez de veoir
telles merveilles, et incontinent leur en-saigne de leur croix rouge qu'ilz
avoient sur leurs portes et tours osterent.
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Par lettres du 28 septembre 1451. Ms fr. 5909, f. 219.
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Cette lettre est dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 399. Sur l'envoi de
la circulaire, voir ms. 685, f. 146.








[52]
Les Anglais possédaient encore les îles de Jersey et de Guernesey, près des
côtes du Cotentin. Mais les habitants de ces lies se montraient disposés à se
donner à la rance. Dès le commencement de 1450, des ouvertures furent faites à
l'amiral de Coëtivy ; nous en avons la preuve par des documents conservés dans
les archives du duc de la Trémoille. En outre une lettre de rémission en date
du 20 mars 1453 (Archives, JJ 181, n° 263) nous montre que Thomas de
Saint-Martin, écuyer, natif de l'île de Jersey, avait prêté serment à Charles
VII.








[53] Also, as
ys noysed here, Calys shal be byseged withynne this VII dayes. John Crane to John Paston. Paston letters, t. I, p. 127.








[54] James Gresham to John Paston. Paston
letters, t. I, p. 139. — Dans un mandement du 14 août 1450, Henri VI
ordonnait de faire arrêt de navires pour être envoyés à Cherbourg et à Calais.
Stevenson, Wars of the English, t. I, p. 521. — On s'attendait aussi à
l'attaque de l'île de Wight. Id., ibid., t. II, p. 474.








[55] Gairdner, Introduction aux Paston
letters, p. LXXXI ; Proceeding and ordinances, t. VI, p. 112.








[56] 21 septembre 1451. Bréquigny, 58,
f. 105 ; cf. Proceedings and ordinances, t. I, p. XXXVII.
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Registres des délibérations de l'hôtel de ville d'Amiens, vol. VII, f.
64.
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Proceedings and ordinances, l. c.








[59]
Cette lettre est publiée dans Proceedings and ordinances, t. VI, p. 119.
A la sui se trouvent des lettres de créance pour lord Clifford, une nouvelle
lettre à lui adressée date du 22 mars, et des instructions détaillées
relativement à la flotte (p. 122-125). Voir d'autres documents dans Stevenson,
t. II, p. 476-478.
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Voir Stevenson, t. II, p. 478. Le duc d'York, dans une lettre adressée aux
bourgeois de Shrewsbury, en date du 3 février 1452, écrivait de son côté : Now daily they make their advance for te lay siege unto
Calais and to other places in the marches there. Sir H. Ellis, Original letters, 1rst series, t.
I, p. 11 ; Gairdner, l. c., p. LXXIII.








[61] Voir Thomas Basin, t. I, p.
247-248.
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Dépêche du 18 novembre 1451. Archives de Florence.
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Dépêche du 21 décembre 1451. Original, Bibl. nat., Ms. italien 1585, f. 234.



















 


CHAPITRE III. — LA COUR DE 1450 À 1453.


 





 
  	
   

  La nouvelle maîtresse du Roi : Antoinette de
  Maignelais ; Charles VII lui fait épouser André de Villequier ; le mariage
  est célébré au château de Montbazon. — Fêtes à Montbazon ; hommage rendu par
  le duc de Bretagne ; dons aux nouveaux époux. — Personnages en faveur :
  Guillaume Gouffier, Louis de la Rochette, Antoine d'Aubusson, Jean de Levis.
  Affaire de Gilles de Bretagne ; poursuites contre ses meurtriers. — Le Roi
  passe l'hiver aux Montils-les-Tours, entouré d'une cour brillante. — Il
  quitte au printemps sa maison de Plaisance ; mais, au lieu de se rendre sur
  le théâtre de la guerre, il s'installe à Taillebourg auprès de ses filles
  naturelles. — Le Roi s'arrête eu retour à Villedieu, où est célébré le
  Mariage de Jean de Levis avec Antoinette de Villequier. — Nouveau séjour aux
  blondis. — Au Printemps, le Roi va de château en château, s'abandonnant à sa
  vie de plaisirs. — Expédition en Forez ; retour aux Montils. — Entourage
  intime de Charles VII ; étrennes et cadeaux de 1452 à 1454 ; mort soudaine
  d'André de Villequier.

   

  On a vu plus haut[1] que, le 9 février
  1450, Agnès Sorel Mourut à Jumièges, où elle était venue rejoindre le Roi.
  Charles VII chargea un poète en faveur à la Cour, Jacques Millet, de rédiger
  son épitaphe[2]
  ; il confirma les fondations faites par la défunte et donna à ce sujet des
  lettres d'amortissement[3] ; il éleva en son
  honneur de magnifiques mausolées, où elle était représentée avec les attributs
  d'une duchesse[4].
  Mais si, du vivant même d'Agnès, il ne lui avait pas donné une rivale[5], il ne laissa pas
  longtemps sa place vacante. Chez lui l'âge, loin d'émousser les passions,
  semblait au contraire les exciter. Parmi les filles d'honneur, il y en avait
  plus d'une que le Roi avait distingué. Si les libéralités dont elles furent
  l'objet ne semblent pouvoir donner lieu à aucune interprétation fâcheuse[6], il n'en est pas
  de même à l'égard d'une jeune fille qui, sans avoir charge à la Cour, y parut
  certainement du temps d'Agnès, dont elle était la cousine germaine. Nous
  voulons parler d'Antoinette de Maignelais[7], fille de Jean de
  Maignelais, capitaine de Gournay-sur-Aronde et de Creil, et de Marie de Jouy.
  Catherine de Maignelais, sœur de Jean, était mère d'Agnès Sorel. Antoinette
  n'était plus de la première jeunesse[8], mais elle ne le
  cédait point en beauté à sa cousine[9]. Dès le mois
  d'août 1449, Charles VII lui donnait une marque notable de sa faveur : les
  Maignelais étaient depuis longtemps en procès avec les ducs de Bourbon,
  relativement à la terre de Maignelais que le duc Louis II s'était fait
  adjuger en 1398. Le Roi la retira des mains de Charles, duc de Bourbon, et,
  de sa propre autorité, la rendit à Antoinette[10].

  A peine revenu de son expédition de Normandie, Charles VII
  s'occupa de marier sa nouvelle favorite et de la doter. Au premier rang parmi
  les mignons du Roi, figurait un jeune
  et brillant chambellan que nous avons vu apparaître en 1444[11]. Monseigneur de Villequier devint bientôt l'un des
  familiers les plus assidus et les plus choyés de la cour de Razilly et des Montils[12]. Membre du grand
  Conseil dès le mois de juin 1449[13], il figura dans
  le cortège royal à l'entrée de Rouen[14]. Il était dès
  lors un des personnages considérables de la Cour[15]. Par lettres
  données à Caen le 7 juillet 1450, et qui constataient les services rendus
  depuis son enfance, il recevait la vicomté de Saint-Sauveur-le-Vicomte, en
  Cotentin, avec la baronnie de Nehou, et toutes leurs dépendances[16]. Le 29 juillet
  suivant, il était appelé au poste important et lucratif de gouverneur de La
  Rochelle[17].
  C'est ce favori si bien pourvu que Charles VII résolut de donner pour époux à
  Antoinette de Maignelais.

  A peine revenu à Tours, après sa campagne, le Roi alla (fin septembre) s'installer au château de
  Montbazon, chez l'un de ses chambellans, Aymar de la Rochefoucauld, seigneur de
  Montbazon et de Sainte-Maure[18]. C'est dans
  cette sombre demeure féodale, qui remontait au temps de Foulques Nerra[19], que le mariage
  devait être célébré, en présence de la mère d'Antoinette[20]. Le 22 octobre,
  André de Villequier recevait en don, à cette occasion, les îles et
  dépendances d'Oléron, Marennes, la Tour-de-Brou, etc., confisquées d'abord
  sur La Trémoille, puis, Plus récemment, sur son neveu Jacques de Pons. Dans
  les lettres rendues à cet effet, après avoir rappelé les services de son
  conseiller et chambellan, le Roi exposait que, venu
  en âge, il avait reçu l'offre de plusieurs
  grands et notables partis et traités de mariage, en grandes et notables maisons,
  par le moyen desquels il eût eu et lui fussent venus plusieurs grandes terres
  et seigneuries ; mais que André, désirant lui complaire et obéir ainsi
  que toujours il avait fait, s'était refusé à accueillir ces propositions : sachant, disent les lettres, que nostre plaisir estoit le pourveoir autre part oudit
  estat de mariage à nostre plaisir et voulenté, ainsi que avons entencion de
  faire avec nostre très-chière et bien amée Anthoinette de Magnelaiz,
  damoiselle ; considerans aussi que, à l'occasion de ce que, pour nous
  complaire comme dit est, il n'a voulu entendre auxdiz grans mariages,
  pourquoi il a esté grandement endommaigé et intéressé, laquelle chose nous
  pourroit tourner à charge de conscience si non qu'il fut par nous recompensé,
  voulans recongnoistre lesdiz services et recompenser en deschargant nostre
  conscience de ce que dit est, nous, audit André, sire de Villequier, en
  faveur des choses dessus dictes et pour la grant amour et singulière
  affection que tousjours avons eue et avons à sa personne et à son bien et
  provision, et aussi en faveur et contemplation dudit mariage que avons
  entencion de brief traicter et faire accomplir et parfaire... avons donné, etc.[21]

  Le mariage eut lieu dans les derniers jours d'octobre, au
  milieu des fêtes les plus pompeuses. La Cour était alors fort brillante. Le
  nouveau duc de Bretagne, Pierre, frère du feu duc François, venait d'arriver
  à Montbazon, accompagné d'une suite de quatre à cinq cents chevaux, pour
  rendre hommage de son duché. Cette cérémonie s'accomplit le 3 novembre, en la salle de la Maison neuve, en présence du
  connétable, des comtes de Dunois, de Clermont, de Vendôme, de Castres, de
  Saint-Pol, de Tancarville et de Laval, et d'une foule de seigneurs[22]. Ouquel lieu, dit le chroniqueur officiel Jean Chartier, ledit duc fut grandement festoyé des dames et damoiselles[23] ; lequel aussi, de son costé, s'acquitta grandement envers
  elles. Monseigneur de Villequier et madamoiselle sa femme estoient lors en
  grande authorité en la cour du Roy. Après ce il y eut de grosses joustes et
  aultres esbatemens, durant quinze jours ou environ que ledit duc fut ainsi
  auprès du Roy[24].

  C'est à Montbazon que fut rendue une nouvelle ordonnance,
  Par laquelle le Roi, ayant en considération que, à sa requête et pour lui
  complaire, le sire de Villequier, avait épousé Antoinette de Maignelais, et
  que la demoiselle n'avait présentement aucun lieu,
  de son côté, ou place pour son retrait, lui donnait, sa vie durant,
  les place, château, ville et seigneurie d'Issoudun et le revenu du grenier à sel
  établi audit lieu. Ces lettres, signées de la main du Roi, portent la date du
  12 novembre 1450[25]. La seigneurie
  d'Issoudun était une de celles que Charles VII avait données jadis à Agnès,
  et maintenant, elle constituait en quelque sorte la dot de la favorite qui
  lui avait succédé.

  Ce n'était point, d'ailleurs, comme le disent les lettres
  royales, le seul lieu que la nouvelle favorite eût pour
  son retrait. Peu auparavant, le Roi lui avait assigné une autre
  demeure. Nicole Chambre, capitaine de la garde écossaise du Roi, avait
  acquis, le 21 mai 1448, de Jean de Malestroit, la terre de La Guerche, en
  Touraine[26]
  ; il la céda, le 19 octobre 1450, à André de Villequier, pour un prix inférieur
  à celui de l'acquisition[27]. C'est là que le
  jeune ménage allait s'établir.

  Telle était la révolution nouvelle qui venait de s'opérer
  dans la vie de Charles VII, et qui devait avoir de si fâcheuses conséquences.
  Lui qui n'aimait pas les flatteurs et possédait une si parfaite connaissance
  des hommes, il allait, plus encore qu'au temps d'Agnès, se laisser
  circonvenir par des courtisans prompts à exciter les passions du maître et
  habiles à en tirer parti pour leurs cupidités ou leurs vengeances[28] ; lui qui, le plus
  souvent, s'était montré accessible à tous[29], il allait, dans
  ces châteaux où il aimait à résider, devenir impénétrable aux regards[30] ; lui qui,
  d'ordinaire, mettait un soin si scrupuleux à ne confier les emplois qu'aux
  plus capables et aux plus dignes, il devait, cédant aux obsessions de
  certains favoris, faire preuve d'une facilité blâmable[31]. Quand la
  passion domine, la voix de la raison ne saurait se faire entendre ; et les
  règles de l'honneur et du devoir une fois violées en un point le sont
  fatalement sur d'autres[32].

  A côté d'André de Villequier, dont le crédit est alors tout-puissant[33], on distingue
  plusieurs jeunes seigneurs ayant leur part de faveur et d'influence :
  Guillaume Gouffier ; Louis de la Rochette ; Antoine d'Aubusson, seigneur du
  Monteil ; Jean de Levis, seigneur de Vauvert.

  Nous avons déjà rencontré le premier[34]. Fort avant dans
  les bonnes grâces du Roi, dont il était l'un des valets de chambre[35], il avait été
  spécialement attaché à la personne d'Agnès Sorel et avait accompagné celle-ci
  dans son voyage de Paris au mois avril 1448, et en Normandie à la fin de 1449.
  Il se trouvait à Jumièges au lit de mort d'Agnès, et fut l'un de ceux qui
  reçurent son dernier soupir, Guillaume Gouffier prit une part active à la
  conquête de la Normandie ; il reçut en récompense, le 20 février 1450, la
  seigneurie de la Roquesezière en Rouergue, qui avait appartenu à Agnès[36]. Le 9 avril
  1451, le Roi lui donna les terres et seigneuries d'Oiron, Rochefort, etc.,
  confisquées sur Jean de Xaincoins[37]. C'était alois
  la plus grande marque de faveur qui pût être donnée à un sujet que de
  l'admettre à partager la couche royale : vieil usage des temps de la
  chevalerie qui n'était point encore tombé en désuétude. Charles V avait accordé
  ce privilège à Boucicaut[38] ; Louis
  XIII l'accorda plus tard à Luynes. Gouffier fut, dit-on, le seul favori
  auquel Charles VII ait fait cet honneur[39]. Grâce à
  l'intervention du Roi, il épousa (8 avril
  1451) Louise d'Amboise, fille d'un grand seigneur du temps, et d'Anne
  de Bueil. Gouffier se trouva ainsi apparenté aux plus hautes maisons, et
  devint le neveu[40]
  de l'amiral de France Jean de Bueil[41]. Écuyer d'écurie,
  puis chambellan du Roi[42], il fut nommé,
  par lettres du 11 juin 1451, sénéchal de Saintonge[43], et entra au
  grand Conseil au commencement de la même année[44].

  Louis de Bouent ou Bohan, dit de la Rochette, que les
  auteurs du temps nomment à peine[45], était pourtant
  un personnage considérable. Chevalier dès 1441, il exerçait à Paris les
  fonctions de chevalier du guet de nuit et de capitaine du Louvre[46]. Bientôt il
  devint maître d’hôtel du Roi[47], poste qu’il
  occupa jusqu’à la fin de sa vie. Il obtint en même temps, mais sans être
  astreint à la résidence, la charge de maître des eaux et forêts en Normandie
  et Picardie, qu’il résigna en 1446, au Profit de Jean Crespin, beau-frère de
  Brezé, et qu’il devait reprendre en janvier 1454, à la mort du titulaire[48]. Maréchal des
  logis du Roi[49],
  investi de missions, à diverses reprises, de 1443 à 1449[50], il fut, pendant
  plusieurs années, chargé de la dépense de l'hôtel, et y présida avec honneur[51]. Maître d'hôtel,
  châtelain du Louvre, capitaine de Laon, postes qui lui valaient de multiples
  appointements[52],
  il était en outre capitaine d'une compagnie d'archers préposés à la garde du
  Roi[53]. Il avait le
  rang de conseiller, car nous le voyons siéger dans le grand Conseil en
  septembre 1450[54].
  S'il ne figure pas souvent parmi les conseillers dont le nom se trouve au bas
  des ordonnances royales, il n'est pas un des moins influents par le fait même
  de sa résidence assidue auprès du Roi. Il avait épousé Jeanne de Villequier,
  dame de Martres, peut-être une troisième sœur d'André. Les comptes du temps
  nous apprennent que Jeanne de Villequier touchait, en 1450-1451, sur les
  deniers de la recette de l'hôtel, cinq cents livres par semestre[55] : somme
  considérable, car les gages de son mari, comme maître d'hôtel, n'étaient que
  de trois cents livres par an. Mais La Rochette recevait d'importantes
  gratifications. C'est ainsi qu'en 1451 Charles VII, par considération, disent
  les lettres patentes, des bons, agréables et notables services par lui faits
  par long temps et dès son jeune âge, tant au fait de nos guerres qu'autour de
  nous et autrement, lui donna six mille écus d'or sur la confiscation prononcée
  contre Louis de Courcelles[56]. Il paraît avoir
  eu un fils, attaché dès 1451, comme échanson, à la personne du Roi[57].

  Nous venons de nommer Jeanne de Villequier : il n'est pas
  certain qu'elle fut sœur d'André ; mais nous avons rencontré déjà Marguerite
  et Antoinette[58],
  pour lesquelles il n'y a point de doute. L'une était la femme d'Antoine
  d'Aubusson ; l'autre allait devenir l'épouse de Jean de Levis.

  Le premier n'avait pas tardé à acquérir à la Cour une
  grande situation, justifiée par la noblesse de sa race, par ses services, par
  la loyauté de son caractère. Antoine d'Aubusson, seigneur du Monteil, était
  l'aîné des cinq fils de Renaud d'Aubusson, des anciens vicomtes de la Marche,
  et de Marguerite de Comborn ; trois de ses frères devinrent évêques ; le plus
  jeune, Pierre, devait illustrer son nom comme grand maître de l'ordre de
  Saint-Jean de Jérusalem, et le rendre immortel par cette glorieuse défense de
  Rhodes contre les Turcs à laquelle Antoine prit part lui-même. Monseigneur de Monteil — c'est ainsi qu'on
  l'appelait à la Cour, — accompagna le Roi dans la campagne de Normandie, où
  il fut armé chevalier, et fut compris dans les gratifications faites à cette
  occasion[59].
  Peu après, il devint bailli de Touraine[60]. Madame de Monteil, qui faisait partie de la Maison
  de la Reine, était toujours en grande faveur auprès du Roi[61].

  Quant à Jean de Levis, seigneur de Vauvert, il était fils
  d'Antoine de Levis, comte de Villars, l'un des plus anciens et des plus
  vaillants champions de la couronne. Sa naissance l'avait placé, dès ses
  premières années, dans l'intimité royale, et nous avons la trace des
  nombreuses libéralités dont il fut gratifié[62]. Il prit part à
  la campagne de Normandie et fut fait chevalier à Formigny[63]. A l'occasion de
  son mariage avec Antoinette de Villequier, le comte de Villars lui fit don de
  la baronnie de Roche[64] ; ce mariage eut
  lieu en octobre 1451[65]. Jean de Levis
  était alors conseiller et chambellan du Roi ; il succéda plus tard à Gouffier
  comme premier chambellan. Comblé des faveurs royales, possesseur d'une
  immense fortune, il devait gaspiller son héritage et acquérir sous ce rapport
  une triste célébrité[66].

  Si le favoritisme, poussé très loin durant cette période
  du règne, donnait lieu à de nombreux abus, il faut dire, pour rester dans la
  vérité, que ce n'était plus le temps où des ministres, comme Louvet, Giac, ou
  La Trémoille disposaient de tout sans contrôle. Le Conseil royal était alors composé
  des personnages les plus notables, et l'influence de ceux qui avaient su
  conquérir les bonnes grâces du Roi ou qui favorisaient ses coupables plaisirs
  était forcément bornée : sauf en des cas exceptionnels, elle n'influait pas
  sur les affaires publiques.

   

  Nous avons mentionné la présence au château de Montbazon
  du jeune duc de Bretagne. Son frère, le duc François, avait cessé de vivre le
  18 juillet précédent, à l'âge de trente-six ans et l'on avait vu dans cette
  fin prématurée un châtiment de la Providence. Trois mois auparavant, Gilles
  de Bretagne, captif depuis plusieurs années, et que Charles VII avait en vain
  tenté de protéger contre la fureur de ses adversaires, était mort, après
  avoir subi une condamnation à la peine capitale, arrachée au faible duc ;
  mais cette mort ne fut point le résultat de la sentence : victime des
  machinations dirigées contre lui, Gilles avait été d'abord l'objet d'une
  tentative d'empoisonnement, puis étranglé dans son lit (25 avril)[67]. On était encore
  sous le coup de l'émotion, disons mieux, de l'indignation causée par cet
  odieux attentat. Le connétable de Richemont s'employait activement à
  poursuivre les coupables. Arthur de Montauban fut appelé, le 22 novembre, à
  comparaître à Tours devant le conseil du Roi ; sur une caution fournie par
  Pierre de Brezé, il obtint un ajournement jusqu'à la chandeleur. Le
  connétable n'en continua pas moins à agir : de sa propre autorité il fit
  enlever un des inculpés, Olivier de Meel, et le fit amener secrètement à
  Tours. Cette justice expéditive ne convenait point à Charles VII : il exigea
  qu'on remît Meel aux mains de ses officiers, et le fit livrer ensuite à la
  justice du duc de Bretagne[68]. Le procès des
  assassins de Gilles fut instruit à Vannes, où Olivier de Meel et ses complices
  furent décapités l'année suivante.

  Il avait été question d'une expédition immédiate en
  Guyenne ; nous avons vu que ce projet fut vite abandonné. Charles VII ne
  semblait point disposé à se remettre en campagne. Il quitta Montbazon le 18
  décembre 1450[69],
  et passa l'hiver aux Montils-les-Tours, entouré d'un brillant cortège de
  princes et de seigneurs. On y voyait le comte d'Eu, dont les auteurs du temps
  signalent la ressemblance avec le Roi[70] et qui, ruiné
  par les Anglais, vivait des libéralités royales[71] ; le jeune comte
  de Clermont, gendre de Charles VII, illustré par la victoire de Formigny[72] ; le comte de
  Dunois qui, tout en exerçant de grands commandements militaires, ne laissait
  point au Conseil sa place vacante ; le sire de Bueil, successeur de Coëtivy
  dans la charge d'amiral de France, et qui s'était acquis le surnom de fléau des Anglais ; Gaucourt, qui remplissait la
  charge importante de premier chambellan, et malgré son grand âge conservait
  un rôle actif ; Brezé, que ses fonctions de grand sénéchal de Normandie
  allaient bientôt appeler sur un autre théâtre ; le grand maitre des
  arbalétriers Jean d'Estouteville, seigneur de Torcy ; Jacques de Chabannes,
  nommé grand maître à la place du sire de Culant, disgracié[73] ; Antoine de
  Chabannes, qui gardait le titre de grand pannetier, bien que cette charge eût
  été supprimée. ; le grand veneur Jean Soreau ; Guillaume d'Harcourt, comte de
  Tancarville, et son parent Mathieu d'Harcourt, capitaine de vingt-quatre
  archers de la garde du Roi ; Poton de Saintrailles ; le sire de la Tour ; le
  bailli de Lyon, Théaude de Valpergue ; Louis de Beaumont, successeur de Brezé
  dans la charge de sénéchal de Poitou ; Jean de Chambes, seigneur de Montsoreau,
  premier maître d'hôtel[74] ; sans parler
  des familiers nommés plus haut, hôtes habituels de la Cour[75], des chambellans[76], et des autres
  officiers de la maison royale.

  Charles VII vient de terminer la clôture de son parc de
  Montils-les-Tours. Plus que jamais il se plaît dans cette résidence, qui est
  sa création[77],
  et y célèbre ses fêtes avec grande pompe[78]. Il fait
  représenter le mystère de saint Charlemagne[79] ; il s'associe
  aux événements de famille concernant ses serviteurs : c'est ainsi que Mathieu
  d'Harcourt, seigneur de Ruigny, reçoit mille livres en
  accroissement de son mariage[80], et Jean de
  Ravenel, un de ses valets de chambre, mille écus d'or pour semblable motif[81] ; il festoie les
  ambassadeurs qui lui viennent d'Espagne, d'Aragon, d'Autriche[82] ; il ne dédaigne
  pas d'accepter des présents qui lui sont offerts par les femmes de ses officiers
  : l'épouse de son maître d'hôtel Fouquet Guidas lui fait présenter un livre
  et une épée, et est libéralement récompensée[83] ; il prépare la
  campagne qui va s'ouvrir en Guyenne : les comtes de Foix et d'Armagnac, le
  sire d'Albret, le seigneur de Torcy et Jacques de Chabannes[84] reçoivent des
  harnais de guerre et des brigandines, et de nombreuses largesses sont faites
  à tous ceux de ses familiers qui vont se mettre en armes[85] ; il n'oublie
  pas les habitants de Tours, et leur donne deux cents livres pour les aider à
  paver la rue Saint-Étienne[86] ; enfin, tenant
  compte de la cherté des vivres, il accorde au fournisseur de son hôtel une
  gratification de mille livres[87]. Signalons
  encore un acte qui a sa signification : des lettres d'anoblissement accordées
  par le Roi à son chirurgien Jean de Jodonia, attaché à sa personne depuis
  1418[88].

  Au printemps de 1451 le Roi quitte Montils-les-Tours.
  Est-ce pour aller prendre le commandement de l'armée de Guyenne Non, Charles
  VII est tout entier à ses plaisirs : il s'arrête un instant à Montbazon chez
  Aymard de la Rochefoucauld[89], et va passer un
  mois auprès du sire de Villequier et d'Antoinette, dans leur château de La
  Guerche[90].
  Il vient d'accorder à son favori une pension de deux mille livres[91], et les comptes
  mentionnent une gratification de deux mille livres, faite sans doute à ce
  moment, à André, seigneur de Villequier et de la
  Guierche, et damoiselle Anthoinette de Magnelès, sa femme, pour entretenir
  leur estat[92]. Sur sa route,
  Charles VII visite certains sanctuaires : nous avons la trace de son passage
  à Sainte-Catherine de Fierbois, dans cette église où Jeanne d'Arc avait
  envoyé chercher une épée enfouie derrière l'autel[93], et à l'église
  de La Haye-Descartes[94]. C'est à La
  Guerche que, le 21 avril, il donne les lettres portant nomination de Dunois
  comme lieutenant général en Guyenne. De là Charles VII se rend à Lusignan, à
  Saint-Jean d'Angély, puis à Taillebourg[95] (premiers jours de juillet), où il séjourne
  jusqu'à la fin de la campagne, en compagnie des comtes du Maine, de Nevers,
  de Clermont, de Vendôme et de Castres, du comte de Tancarville, de l'amiral
  de Bueil, du sire de Villequier, d'Antoine d'Aubusson, de Jacques Cœur, et
  d'un grand nombre de membres de son conseil[96]. Résistant aux
  sollicitations de Dunois, qui le presse de se rendre sur le théâtre de la
  guerre[97], Charles VII
  demeure inactif et se borne à ratifier les mesures prises par son lieutenant
  général et ses autres capitaines. Au château de Taillebourg, il est près des
  trois filles que lui a données Agnès Sorel[98], et que, toutes
  jeunes, il a installées dans cette résidence sous la surveillance de Prégent
  de Coëtivy, auquel a succédé son frère Olivier, le futur sénéchal de Guyenne[99]. Marie, l'aînée,
  est déjà l'objet de ses prédilections[100], et il a mandé
  Coëtivy, qui, de La Réole dont il a la garde, vient trouver son maître[101]. C'est à Taillebourg
  que Charles VII fait procéder à l'arrestation de Jacques Cœur.

  De là, après la conquête de la Guyenne, le Roi va s'installer
  au château.de Villedieu[102], où il passe
  les mois d'octobre et de novembre, tandis que le procès de Jacques Cœur
  s'instruit à Lusignan. C'est dans cette demeure, qui appartient à Étienne
  Gillier[103],
  qu'est célébré le mariage de Jean de Levis avec Antoinette de Villequier : à
  cette occasion on va chercher à Tours des draps de soie et d'autres objets[104]. La cérémonie
  s'accomplit le jour de la sainte Catherine (25
  novembre). Une somme de dix mille écus, à toucher en cinq années, est
  assignée à Jean de Levis[105], qui obtient,
  en outre, une pension de douze cents livres ; la nouvelle mariée reçoit cent
  marcs d'argent, prisés sept cents écus[106].

  En quittant Villedieu, Charles VII s'arrêta quelques
  instants à La Guerche, puis il alla s'installer pour tout l'hiver aux
  Montils-les-Tours. Il y eut de nouveau, en ce lieu, un grand concours de
  princes et de seigneurs. Le roi René, le duc de Bretagne, le duc d'Orléans,
  le comte d'Angoulême, le comte de Dunois, le connétable de Richemont, les
  comtes d'Eu, de Clermont, de Vendôme, de Castres, d'Armagnac et de Penthièvre
  y parurent tour à tour. Le Roi avait autour de lui son chancelier Guillaume
  Jouvenel des Ursins, les évêques de Maguelonne (Rouvres),
  de Maillezais (Lucé), de Carcassonne (Jean d'Estampes), d'Alet (Pompadour) et d'Agde (Cambray), Pierre de Brezé, l'amiral de Bueil, le maréchal de
  Lohéac, le grand maitre des arbalétriers Jean d'Estouteville, Louis de
  Beaumont, Jean de Chambes, Jean Bureau, Jean Tudert, Guy Bernard, Henri de
  Marie, Jean Barbin, Jean Hardouin, Pierre Bérard, Jean de Paris, Jean Dauvet,
  Jean Fournier, Hugues de Couzay, Denis d'Auxerre. Tous ces personnages
  figurent au bas des lettres patentes données au mois de février et par
  lesquelles le Roi rendait au comte d'Armagnac les quatre châtellenies du
  Rouergue, jadis confisquées et données au Dauphin. Nous constatons, en outre,
  la présence à Tours du premier chambellan Gaucourt, du grand maître Jacques
  de Chabannes, du premier aumônier Jean d'Aussy, de l'archevêque de Narbonne
  Louis d'Harcourt, d'André de Villequier, de Jean de Levis, de Guillaume
  Gouffier, d'Étienne Chevalier, nommé à ce moment trésorier de France, du
  général des finances Jean de Bar, de Jean Barton et de Blaise Greslé. Parmi
  ces noms on remarque ceux de plusieurs des commissaires appelés à instruire
  le procès de Jacques Cœur. Des ambassadeurs du duc de Bourgogne Paraissent à
  la Cour. Deux ambassadeurs Florentins, qui étaient venus trouver le Roi à
  Villedieu, séjournent à Tours jusqu'à la fin de février. On voit arriver
  enfin le cardinal d'Estouteville, légat du Pape.

  La reine passe également l'hiver aux Montils, et, suivant
  sa coutume, Charles VII fait des largesses aux filles d'honneur de sa femme[107]. Plusieurs
  serviteurs du Roi contractent des alliances et sont l'objet de ses
  libéralités. Nous pouvons nommer Jean de Ravenel, valet tranchant du Roi[108], et Adam
  Rolant, notaire et secrétaire, marié à une fille de Jean Burdelot[109]. Une fille de
  Jean du Mesnil, capitaine de Lusignan, et Yolande de la Barre reçoivent aussi
  des dons à l'occasion de leur mariage[110].

   Au printemps,
  Charles VII reprend sa vie nomade, allant de château en château : à
  Montbazon, chez Aymar de la Rochefoucauld, où il célèbre la fête de Pâques ;
  aux Roches Saint-Quentin, chez Jean du Puy, l'un de ses plus anciens maîtres
  des comptes, marié à Éléonore de Paul, demoiselle de la Reine dès 1422 et qui
  avait donné l'hospitalité à Jeanne d'Arc au retour du voyage de Poitiers ; à
  Chissay, chez son trésorier Pierre Bérard, fort avant dans sa confiance ; à
  Montrichard, chez le comte de Tancarville[111]. Le Roi
  s'abandonne entièrement à sa vie de plaisirs. Quittant la Touraine, il se
  rend en Berry, et passe les mois de juillet et d'août, soit à Mehun-sur-Yèvre,
  soit à Bois-sir-Amé, tandis que d'importantes réunions se tiennent à Bourges
  pour régler des affaires politiques ou religieuses. Mais tout à coup la scène
  change : le Roi s'ébranle pour une expédition contre le duc de Savoie. Durant
  les mois de septembre et d'octobre, il séjourne au château de Cleppé, où le
  duc de Savoie vient le trouver et signe avec lui un traité à la date du 27
  octobre. C'est là que le surprend la nouvelle de la révolte de la Guyenne et
  de l'occupation de Bordeaux par Talbot ; il s'arrête à Moulins du 13 novembre
  au 12 janvier, et regagne Montils-les-Tours le 12 février, pour préparer la
  nouvelle campagne à laquelle il présidera en personne.

   On se tromperait
  si, durant la période qui noua occupe, on se représentait Charles YI' au
  milieu d'une cour brillante, constamment entouré d'un nombreux personnel de
  seigneurs et de dames, et trouvant ainsi une facile occasion de satisfaire
  ses penchants voluptueux. Il n'avait auprès de lui que quelques officiers et
  un petit nombre de familiers, médecins et astrologues dont il faisait sa
  société habituelle. Avec cela, ses secrétaires, ses chapelains, des gens de
  métiers : peintres, orfèvres, artilleurs, brigandiniers, haubergiers, etc.
  Antoinette de Maignelais, qui était parvenue à une si haute faveur, ne
  résidait même pas auprès de lui d'une manière continue.

  Un document qui nous a été conservé donne d'intéressants
  détails sur l'intérieur du Roi et sur les personnes admises alors dans son
  intimité : c'est le compte des étrennes pour les années 1452 à 1454.
  Antoinette n'y figure pas parmi les dames qui ont part aux libéralités
  royales ; mais le diamant, du prix de sept cents écus d'or, que, chaque année,
  le Roi réserve pour en disposer à son plaisir,
  pouvait fort bien être destiné à la favorite[112]. En revanche
  son mari est nommé, à plusieurs reprises, avec divers seigneurs de la Cour
  auxquels Charles VII, Comme marque spéciale de son amitié, donnait un diamant[113], et il est
  constaté qu'elle était admise tous les ans à offrir des étrennes au Roi[114]. Mesdames du
  Monteil et de Vauvert, belles-sœurs d'Antoinette, et Jeanne de Maignelais, sa
  sœur, ne sont point oubliées, Les deux premières sont traitées avec une largesse
  toute spéciale, et qui laisse bien loin les faveurs obligées dont sont
  l'objet les dames et les filles d'honneur de la Reine. Marguerite de
  Villequier, dame du Monteil, a cent écus en 1452, comme mesdames de la
  Rocheguyon, de Gaucourt et de Chastillon (les
  filles d'honneur n'en ont que cinquante), mais elle reçoit de plus une
  somme de mille écus, pour lui aider à soutenir son
  état ; en 1453, elle a trois cent cinquante écus pour avoir de la vaisselle ; en 1454, outre ces
  trois cent cinquante écus, le Roi lui donne un tableau d'or garni de balais
  et de perles, du prix de cinq cent cinquante écus d'or, et une salière d'or
  sur émail, garnie de perles, balais et saphirs, valant deux cent vingt écus[115]. Thoinine de
  Villequier, dame de Vauvert, reçoit en 1452 une chaîne d'or du prix de deux
  cent dix-sept écus et demi, et cent soixante écus pour
  avoir deux ceintures d'or à son plaisir ; en 1453, elle a deux cents
  écus pour deux ceintures et une chaîne d'or ;
  en 1454, une chaîne d'or émaillée aux couleurs du Roi, et chargée de lettres sarrasines, du prix de deux cent
  soixante-dix-sept livres[116]. — Quant à
  Jeanne de Maignelais, le Roi lui donne, en 1454, un collier et une ceinture
  d'or du prix de cent cinquante-trois livres[117].

  Les femmes d'autres favoris ont leur part d'étrennes : la
  comtesse de Tancarville reçoit, en 1452 et 1453, une robe de cent soixante
  écus ; la sénéchale de Saintonge, femme de Guillaume Gouffier, a, en 1453,
  cent quarante écus pour avoir une chaîne, et, en 1454, une autre chaîne d'un
  prix plus élevé. La femme de Fouquet Guidas, un des maîtres d'hôtel du Roi, a
  deux cents livres tournois chaque année, pour avoir
  robes et autres habillements ; la femme d'Étienne Chevalier reçoit, en
  1452, une robe de cinquante écus. Le Roi ne donne pas seulement des étrennes
  ; il en reçoit : la femme de Merlin de Cordebcenf, écuyer d'écurie, lui
  offre, en 1453, unes cartes bien riches (un jeu de cartes) ; l'année suivante, elle
  lui donne ung tablier divisé[118]. Madame du
  Cigne, femme d'un maître d'hôtel, donne, en 1454, une
  apocalice[119]. La femme du
  trésorier Hardouin offre des poires. De simples serviteurs — parfois de la
  condition la plus infime — ont aussi le privilège d'offrir des étrennes à
  leur maître : ainsi le Roi reçoit de son peintre Jacob de Litement une targe de cuir painte d'or bien richement[120] ; de ses
  orfèvres Ambroise et Jean de Lyon, ung ymage de
  saint Michiel en ung tableau d'argent doré, et ung patenostre de jaspre et ung camahieu[121] ; de son
  premier chapelain, Jean Hoquegan, un livre de chant. D'autres présents sont
  faits par des artilleurs, des haubergiers, des brigandifiers, des faiseurs de
  haches ou de vouges. Merlin de Cordebœuf, l'écuyer d'écurie dont la femme a
  été nommée plus haut, présente, en 1453, un avant-bras
  garni d'or, et, en 1454, des escrietz de madre[122]. Enfin, la même
  année, Girardin du Puy donne ung livre, ce
  qui lui vaut une gratification de cinquante écus[123].

  La Reine reçoit chaque année un présent de la valeur de
  quatorze cents écus. En 1452, le Roi lui envoie un fermail et une chaîne[124] : en 1453 et
  1454, il se contente de lui faire remettre los quatorze cents écus, pour les
  employer en vaisselle ou autrement[125]. De son côté,
  la Reine envoie des étrennes à son mari[126]. Les enfants du
  Roi, qui résident avec leur mère, ont aussi leurs étrennes : Monseigneur Charles reçoit une chaîne d’or ; Madame Magdelaine un collier et une ceinture[127]. Le roi de
  Sicile, le comte du Maine ont de riches présents[128]. En 1453, le
  Roi, se trouvant à Moulins à l’époque du jour de l‘an, fait des libéralités
  au duc de Bourbon, à sa fille Jeanne, mariée au comte de Clermont[129], et aux filles
  du duc. Jeanne d’Ecosse, la seule des sœurs de Marguerite qui soit encore en
  France, et Jeanne de Laval, unie plus tard au roi de Sicile, ont
  régulièrement leurs étrennes. Il en est de même pour quelques dames ou
  demoiselles qui tiennent rang à la cour du Roi, et qu’il faut distinguer de
  celles qui appartiennent à la maison de Marie d’Anjou : madame de la Varenne (femme de Brezé), reçoit chaque année trois
  cent cinquante écus d’or ; madamoiselle Jehanne de
  Rosny, madamoiselle Agnès de Vaulx, Marguerite
  d’Esponville et Marguerite d’Aubusson ont chacune cinquante écus en 1452 ;
  les deux premières en ont cent en 1453 (toutes
  quatre étaient avec le Roi à Moulins)[130]. Il faut citer
  encore, parmi les personnages nommés dans ces comptes, le chancelier,
  l’évêque de Maguelonne, l’aumônier du Roi, Jean d'Aussy, ses deux médecins
  Thomas le Grec et Guillaume Traverse, ses trois chirurgiens, deux astrologiens[131], les quatre
  trésoriers de France, les trois généraux des finances, etc.

  Un événement inattendu survint dans le courant de 1454 :
  le favori que Charles VII avait comblé de ses dons et auquel il n'avait cessé
  de prodiguer les marques de son amitié[132], ce Villequier
  parvenu à une si brillante fortune, disparut soudain de la scène. Le 11
  avril, il faisait à Chissay son testament. Charles VII, alors absorbé par
  d'importantes affaires politiques et par la préparation de la grande
  ordonnance sur la réforme de la justice, ne tarda pas à quitter les Montils
  pour venir dire un dernier adieu à son premier chambellan. Nous le trouvons
  en mai à Montbazon, où il reçut, le 19, des ambassadeurs d'Écosse et Toison
  d'or, envoyé du duc de Bourgogne ; de là il se rendit à Chissay, puis à
  Pressigny et à Preuilly, où l'on croit qu'André de Villequier mourut le 1er
  juillet[133],
  et où, le 11 du même mois, le Roi confirma son testament, désignant comme
  exécuteurs testamentaires Louis de la Rochette, Pierre Doriolle et Laurent
  Girard[134].
  Dès le 8 juillet, Charles VII avait pourvu au remplacement d'André comme
  gouverneur de la Rochelle : ce poste important fut confié à Jean de Chambes ;
  le 20 novembre suivant, Guillaume Gouffier héritait de la charge de premier
  chambellan.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir t. IV, chap. VIII.








[2]
C'est un poème en mètres léonins qui commence ainsi :


Fulgor Apollineus rutilantis luxque Dianæ.


Il a été cité par Delort (Essai critique, etc.,
p. 209). Dans l'Épitaphe de Jacques Milet,
on y fait allusion en ces termes :


... en temps de prospérité


Fist Fulgor Apolineus


Pour Agnez, dame de Beaulté.


Ce metre est en solempnité


Escript richement sur sa lame.


Voir la notice consacrée à Jacques Milet (ou Millet)
par M. Vallet de Viriville dans la Nouvelle biographie générale. Cf. ms.
latin 11414, f. 35 v°, et ms. fr. 1716, f. 19. Dans Ce dernier manuscrit,
postérieur au précédent, le dernier vers est ainsi transcrit :


Escript à Loches sur la lame.








[3]
Lettres d'amortissement en date du mois de décembre 1451, publiées par Vallet
de Viriville, Nouvelles recherches sur Agnès Sorel, p. 82. Cf. Bibliothèque
de l'École des chartes, t. XI, p. 322 et suivantes.








[4]
Un à Jumièges, où se trouvaient ses entrailles ; un à Loches, où son corps fut
transporté. Voir Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. III,
p. 187 ; Recherches historiques sur Agnès Sorel, dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. XI, p. 316 et suivantes ; Nouvelles
recherches sur Agnès Sorel, p. 82 et suivantes ; Dictionnaire
historique... des trois arrondissements d'Indre-et-Loire, par Dufour, t.
II, p. 178 et suivantes ; Translation du tombeau d'Agnès Sorel en 1777,
dans les Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. VI, p.
209-212. — Sur le mausolée de Loches, voir l'Essai critique de Delort,
p. 208 et suivantes.








[5]
M. Vallet de Viriville pense que la maîtresse qui succéda à Agnès Sorel était
en faveur avant la mort de celle-ci (voir t. III, p. 184 et 243). On se
rappelle le mot de Thomas Basin (t. I, p. 313) : nec
eam quippe solam, nec ipsa eum solam. Mais l'évêque de Lisieux, qui
ajoute : sed cum ipsa etiam satin copiosum gregem
mulierculorum omni vanitatis generi dedicatum, parait ici se tromper
sur les dates, comme cela lui arrive souvent : le fait qu'il allègue ne se
produisit que postérieurement. C'est à tort, croyons-nous, que Marguerite de
Villequier (mariée dès 1449 à Antoine d'Aubusson) et Antoinette de Villequier
(mariée en octobre 1451 à Jean de Levis) ont été rangées (voir Camille Favre, Introduction
au Jouvencel, p. CLXXVII,
note) au nombre des maîtresses de Charles VII, et cela du vivant d'Agnès Sorel.








[6]
Les comptes et documents du temps mentionnent des dons faits à la plupart de
celles que nous avons nommées plus haut spécialement aux suivantes : Marie de
Belleville, Isabeau de Hestray (ou Hettré), Jeanne de Montberon, Prégente de
Melun ; Jeanne de Courcillon ; Jeanne Rochelle, Blanche de Compains, Alix de
Tournay, Jehannette Gazelle, Jacqueline de Villetot, Jeanne Filleul, Marguerite
et Antoinette de Villequier, Marguerite de Salignac. Voir Comptes de Xaincoins,
dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 101 v°, 103, 111 v°, 113 v°,
114, 124 v°, 125 ; Preuves de Math. d'Escouchy, p. 257, 259, 263, et
Supplément, p. 16, 17 et 29 ; Clairambault, 207, p. 89, 90 et 91 ; Pièces
originales, 1155 : FILLOL
; 2519 : ROCHELLE,
2612 : SALIGNAC
; Ms. fr. 26081, n° 6445.








[7]
On voit par les comptes que Catherine de Maignelais, châtelaine de Verneuil,
touchait, en 1451 et années suivantes, une pension de 300 l. t. (Cabinet des
titres, 685, f. 141 v°, 156 v°, 164.) — Cette pension de 300 livres était
faite à la mère d'Agnès Sorel du vivant de celle-ci. Nous avons la preuve par
une lettre que Jacques Cœur écrivait de Loches, en date du 2 août 1449, à Jean
Vigenere : Au surplus, passez par ma damoiselle la
more de ma damoiselle Agnès, et luy baillez unes lettres que je lui escris.
Voiez-les avant et empruntez ou prenez de Pierre Jobert, quant retournera de
Genefve, cent escuz, et les luy portez, et n'y faictes faulte. Et luy pourrez
dire que je vous ay escript et chargé luy fournir jusque à inc fr. Et entre cy
et le bout de l'an, je penseré où se prandera la reste. Si ne poviez avoir
lesdiz cent escuz de Jobert, au premier autre de nies gens à qui les demanderez
les vous baillera ; mais ne faillez à les luy porter quant vous yrez devers
elle, comme dit est. Cette lettre est citée dans le Procès-verbal de la
vente des biens de Jacques Cœur (Archives, KK 328, f. 339 v°). On y voit que
Catherine de Maignelais, alors déjà veuve de Jean Soreau, fit donner quittance
des 100 écus le 15 août 1449, et du surplus des 300 livres le 28 octobre
suivant.








[8]
Les généalogistes la font naître vers 1420.








[9]
Et elle estoit bien aussy belle que sa tante. Jacques
du Clercq, t. IV, ch. XXIX. C'est par erreur que le chroniqueur fait
d'Antoinette une nièce d'Agnès, et cette erreur a été souvent reproduite.








[10]
C'est au moins ce qui ressort d'une note ainsi conçue, qui se trouve dans la
collection de D. Grenier, vol. 210, f. 13 v° : Le roi
Charles VII retira des mains de Charles de Bourbon, comte de Clermont, la terre
de Maignelay au mois d'août 1449, pour Antoinette de Maignelay, sa maitresse,
petite-fille de Raoul, seigneur de Montigny et de Coivrel, sur qui Louis II se
l'était fait adjuger. Cf. Histoire généalogique du P. Anselme, t.
VIII, p. 541. — Ce n'était pas, d'ailleurs, un brillant cadeau, car les terres
de Maignelais et de Sains étaient tombées en non-valeur, et se trouvaient
grevées de lourdes charges par defaulte d'outille et
de devoirs non faits aux ducs de Bourgogne et comte d'Estampes, de qui
elles relevaient. Voir un acte du 16 décembre 1443, dans Beauvillé ; Documents
inédits concernant la Picardie, 1860, p. 119.








[11]
Voir t. IV, chap. VI.








[12]
1446-47. André, seigneur de Villequier, escuyer, VIc
l. pour soustenir son estat. — André, seigneur
de Villequier, IIc VI l. pour entretenir son estat. — André de Villequier, escuyer, LXVIII l. XV s., et ainsy par
mois. — Mg de Villequier, VIxx XVII l. X s.
outre ses gages et autres dons. — André,
seigneur de Villequier, CXXXVII l. X s., outre et par dessus les pensions et
autres sommes qu'il avoit par mois. Idem en juillet. Neuvième
compte de Xaincoins. Cabinet des titres, 685, f. 111 v°, 112, 113, 113
v°, 114 v°. — 1447-48. André, seigneur de Villequier,
escuyer, LXVIII l. XV s. par mois pour estre en la compagnie du Roy. — André, seigneur de Villequier, escuyer, VIc l. outre ce
qu'il prend par mois. Dixième compte, f. 123, 123 v°.








[13]
Sa signature se trouve au bas d'une lettre de rémission donnée à cette date au
château des Roches-Tranchelion. Archives, JJ 179, n° 325. Cf. Vallet de
Viriville, Charles VII et ses conseillers, p. 24 et 57.








[14]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 241.








[15]
Lors du complot des Écossais, en juin 1450, il fut un de ceux qu'on devait
enlever. En juillet 1449, Blanche d'Aurebruche, vicomtesse d'Acy, donna,
dit-on, douze mille écus à Villequier pour obtenir de la chancellerie royale
des lettres de rémission. Voir Mémoires de la Société des Antiquaires de
Picardie, t. XIX, p. 412 et suivantes.








[16]
Nous, les choses dessus dictes considerées et la bonne
et affectueuse amour que nous avons à la personne dudit sire de Vilequier, et
pour consideration des bons, louables et agreables services que ses
predecesseurs ont fais à nous, à noz predecesseurs et aussi que 'nous a fait
dès son enfance ledit sire de Vilequier, estant continuellement en nostre service
autour de nostre personne, fait et continue chascun jour et esperons que pies
face ou temps à venir... Archives, JJ 180, n° 127 ; imprimé dans Delort,
Essai critique, p. 294. Les lettres du 7 juillet sont contresignées par le
comte de Dunois, les sires de la Varenne (Brezé) et de Bueil, et Jacques Cœur.
Cf. Math. d'Escouchy, t. I, p. 291 ; Delisle, Histoire de
Saint-Sauveur-le-Vicomte, p. 276-77. — Dunois, qui avait reçu les mêmes
terres après la mort du comte d'Aumale, mais n'avait pu en jouir puisqu'elles
venaient seulement d'être reconquises, intervint à l'acte, et consentit, de son propre mouvement de liberale voulenté, à la
renonciation de tous ses droits. M. Delisle reproduit un autre acte en date du
7 juillet, reçu par les tabellions de Caen, par lequel Dunois, en présence de
Jacques Cœur et de Jean Havart, reconnut avoir, pour
le bon amour et affinité qu'il avoit à noble homme André, sire de Villequier,
escuier, conseiller et chambellan du Roy nostre sire, et pour son bien et
avancement, quitté et délaissé tous ses droits. De nouvelles lettres
furent données à Ecouché, au mois d'août suivant (avant le 15, suivant l'Itinéraire
de Charles VII). Elles ont le même but et les mêmes considérants ; on y
remarque seulement certaines variantes. La terre d'Anvers est ici mentionnée,
et ne figure pas dans les lettres du 7 juillet ; d'autres possesseurs de la
vicomté de Saint-Sauveur et de ses dépendances sont nommés, etc. Ces lettres,
contresignées par Dunois, le grand maitre d'hôtel (Culant) le sire de Torcy,
Théaulde de Valpergue et Guillaume Cousinot, portent au dos les mentions
suivantes : Lecta et publicata de expresse mandato
Regis, iteratis vicibus ; facto Parisiis in Parlemente (13 février 1450). CHENETEAU. — Lectis etiam presentibus in camera compotorum prœfati domini
Regis ad burellum et de ejus expresse mandato per certes nuntios ad hoc cum
litteris clausis specialiter destinatos facto obtemperatum est, etc.
(15 février 1450).
LE BÈGUE. — Vidimus
original, Archives, P 19052, n° 6438 ; copie moderne, P 2299, p. 40.








[17]
Pour consideracion des grans et recommandables
services que aucuns des parens et amis de nostre très-amé et feal chambellan
André, sire de Villequier, ont fais tout leur temps à feu nostre très-chier
seigneur et père, cui Dieu pardoint, et à nous, tant ou fait de nos guerres,
etc., et pareillement ledit de Villequier entour nous,
où, dès sa jeunesse, il a esté nourry, comme encores est de present, confins à
plein de ses sens, preudommie et bonne diligence, et voulans le pourveoir
d'estat honorable à ce qu'il soit plus enclin et curieux de perseverer de bien
en mieulx en nostre service. Vidimus original, Clairambault, 963,
p. 7. Lettres données à Écouché et contresignées par les sires de Bueil et de
Prully (Frotier) et Guillaume Cousinot. — Le même jour le Roi lui donnait un
délai d'un an pour prêter serinent en Parlement. Id., ibid.








[18]
Messire Emar de la Rochefoucault, chevalier, seigneur
de Montbazon, M l. pour le desroy fait à Montbazon quant le Roy y a logé.
Deuxième compte de Math. Beauvarlet, l. c., f. 142. — Aymard était fils cadet
de Guy, seigneur de la Rochefoucauld, et de Marguerite de Craon, dame de
Sainte-Maure ; il épousa Jeanne de Mareuil. Dès le 30 décembre 1436, il faisait
foi et hommage au Roi pour les terres et seigneuries de Sainte-Maure et
Nouatre. (Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. VI, p. 278,
293-94.)








[19]
Voir la notice de M. Ch. de Sourdeval, dans les Mémoires de la Société
archéologique de Touraine, t. IX, p. 60-62.








[20]
Anthoine de la Motte, eschançon du Roy, IIIIxx II l. X
s., pour avoir conduit en décembre de Montbason en Beauvoisis la mère de
mademoiselle de Villequier. Deuxième compte de Beauvarlet, f. 144 v°.








[21]
Ces lettres se trouvent, avec la date du 22 octobre, dans Du Puy, 634, f. 55,
et dans Dom Housseau, IX, n° 3941, et aux Archives nationales dans le registre
JJ 186, n° 13 ; elles se trouvent, avec une clause spéciale visant l'ordonnance
du 16 novembre 1447, et la date du mois seulement, aux Archives nationales dans
le registre JJ 185, n° 95, et dans le registre P 2299, p. 34. Elles sont
contresignées par les évêques de Maguelonne, de Maillezais, de Carcassonne et
d'Agde, les comtes de Saint-Pol et de Tancarville, le grand maitre d'hôtel
(Culant), les sires de Torcy, de Preuilly (Frotier), de Baugy (Bar) et de
Charles (Charles de Ventadour), Jean de Chambes, Louis d'Aumale, Jacques Cœur,
Jean Hardouin et Étienne Chevalier.








[22]
La liste se trouve dans l'acte d'hommage publié par D. Morice, t. II, col.
1544-48. On y trouve le nom de Philippe de Gamaches, abbé de Saint-Denis. Or
Philippe était l'oncle d'André de Villequier.








[23]
Ces qualifications de dame et damoiselle ne s'appliquent pas, comme on pourrait
le croire, à des femmes mariées et à des femmes non mariées. On voit que le
chroniqueur, en parlant d'Antoinette et de son mari, dit : Monseigneur de Villequier et madamoiselle sa femme.
On appelait madame la femme d'un
chevalier, ou une dame un rang très élevé ; le titre de mademoiselle était donné aux autres femmes nobles
mariées à un simple écuyer. Dans les comptes de 1452-54, Antoinette est appelée
madamoiselle de Villequier.








[24]
Jean Chartier, t. II, p. 249.








[25]
Archives, P 2299, p. 56 ; D. Rousseau, IX, n° 3940.








[26]
Dom Rousseau, XII, n° 5774. Cf. Carré de Busserolle, Recherches historiques
sur la vicomté de La Guerche, 1862, in-8°, p. 32. — Le 1er septembre 1449,
Nicole Chambre, écuyer du pays d'Écosse, seigneur de la Guierche en Touraine,
déclare avoir reçu du Roi la somme de cinq mille livres tournois, en faveur des
services qu'il lui a faits pour la garde de son corps et pour l'aider à payer
la terre de La Guerche, acquise par lui l'année précédente. Clairambault, 28,
p. 2044.








[27]
Le prix d'achat avait été de 1.100 écus d'or ; celui de vente fut de 1.000 écus
d'or. Le château de La Guerche est ainsi décrit dans une note de la collection
de Dom Rousseau (XII, n° 5780) : La Guerche, vicomté
très-ancienne, consiste dans une ville murée et entourée de grands fossés avec
un beau château composé de grands bâtiments en pierre de taille fondés dans la
rivière, cinq grosses tours qui ont plus de douze pieds d'épaisseur dans leurs
murs et élevés de plus de soixante pieds de hauteur au-dessus de leurs
fondements, grands fossés pleins d'eau vive, revestus de pierres de taille,
ponts levis, etc. Ceste viconté relève du Roi à cause de son chasteau de Tours...
— Ce château fut bâti par les Villequier, ainsi que l'atteste la présence de
leurs armes à différents endroits, et sans doute postérieurement au règne de
Charles VII.








[28] Thomas Basin, t. I, p. 325 et
313-14.








[29]
Chartier parle (t. III, p. 18) du doux aqueil qu'il
avoit coustume de faire à ses gens.








[30] Th. Basin, t. I, p. 327. En
septembre 1451, les gens de Compiègne envoient solliciter pour le fait de leur
ville ; le Roi était au château de Villedieu, où on
entroit à très-grant peine. Archives de Compiègne, CC, 19, dans la Bibl.
de l'École des chartes, t. XXIV, p. 496. — C'est à tort que M. Vallet, dans
son Histoire de Charles VII, donne à ce fait la date de 1453 : l'Itinéraire
de Charles VII prouve qu'il faut le placer en 1451.








[31]
Dans son épître Verba mea auribus, écrite vers le mois de mars 1452,
Jouvenel des Ursins fait allusion en ces termes à ces fâcheuses influences (ms.
fr. 2701, f. 103 v°) : La deuxiesme consideracion si
peut estre quelles gens de conseil vous devez avoir prez de vous. Outre les
autres y a ceulx qui sont vos collateraux, que on appelle chambellans, et
communement sont conseilliers et vous doivent accompaigner jour et nùyt. Et si
y en peut avoir de deux manières : les ungs josnes d'aage, les aultres anciens
chevaliers, et de aucuns le conseil est à ouyr et entendre : car, comme dit
Job, in antiquis est scientia. Mais, de josnes, le conseil est bien
perillieux, et y devez bien adviser quelle moquerye et derrision seroit se le
peuple de ce royaume congnoissoit et veoit que en eussiés le conseil et la
voulenté d'un josne prez de vous, et que l'on deist que le Roy ne fait que ce
que ung tel veult et sa voulenté est faicte. C'est à dire que il seroit mieulx
à paine au regard de ce royaume que vous et que à paine de ses voulenté et
plaisir feriez une loy ou ordonnance. Dieu vous a donné sens et entendement :
regettez la voulenté de telles jeunes gens, et regardez le proffit et honneur
de vous et de la chose Publique de vostre royaume. Nous avons (III° R. XII° cap°)
que Roboam adhesit consilio juvenum, et par son conseil aggravoit le
peuple de exactions, et la plus grant partie le delaissa : et ejus regnum
divisum. Regardez autour de vous se il en y a aucuns qui soyent convoiteux
et qui vous induisent plus à continuer les exactions sur le peuple pour le
proffit que ilz en ont, et, soient josnes et vieux, et les regettés... Helas ! j'ay grant doubte, mon souverain seigneur, que
souvent on vous conseille plusieurs choses que vous ne advisez pas, où il y a
plus proffit et moins d'onneur. Justice est à preferer à utilité et honneur à
proffit.








[32]
C'est ainsi qu'il faut entendre le passage de Th. Basin, t. I, p. 325, qui est
d'ailleurs en contradiction avec deux autres passages : t. I, p. 323 et t. II,
p. 8.








[33]
En 1452, lors du voyage du duc de Savoie à Cleppé près de Charles VII, le duc
disait à l'un de ses familiers : On m'a dit beaucoup
de bien d'un nommé le seigneur de Villequier, qu'il est un très bon preudhomme
et très sage et prudent de son aage, et que mondit seigneur le Roy l'a nourri,
par quoy il me semble que le doit mieulx cognoistre. Déposition de
Valeran, citée par Camille Favre, Introduction au Jouvencel, p. CLXXXVI, note 1.








[34]
Voir t. IV, aux chapitres VI et VII.








[35]
Dons en 1446 et années suivantes. Voir Cabinet des titres, 685, f. 112,
123 v°, 144, 123 v°, 126, 126 v°.








[36]
Lettres données à l'abbaye de Grestain, signées du Roi, et contresignées par
Jacques Cœur et Robert Poitevin (et Étienne Chevalier comme secrétaire). Vidimus
original, P 19071, n° 15891. Pour consideracion
des bons et agreables services que nostre amé et feal escuier d'escuierie
Guillaume Gouffier nous a faits, tant en son dit office comme ou fait de noz
guerres, et mesmement au recouvrement et conqueste de cestui nostre pays de
Normandie, où il a esté et s'est vaillamment gouverné depuis le commencement
d'icelle conqueste jusques à ores, et autrement en plusieurs et maintes
manières le temps passé, fait de jour en jour et esperons que encores face le
temps à venir, voulant d'iceulx aucunement le remunerer et compenser, à ce
qu'il soit plus enclin et curieux de continuer en nostre dit service, et ait
mieulx de quoy honorablement entretenir son estat entour nous... — Ces
lettres ont été citées à tort par Blanchard (t. I, col. 265), et le P. Anselme
(t. V, p. 607) avec la date du 30 mars.








[37]
Analyse de ces lettres dans Pièces originales, 1367 : GOUFFIER, f. 269 v° ;
cf. le P. Anselme, qui leur donne la date du 17 décembre 1450.








[38]
Voir l'Histoire et plaisante chronique du petit Jehan de Saintré, édition
Guichard, p. 135.








[39]
Il avoit esté en sa jeunesse très-aymé de ce Roy, tant
qu'il ne voulut oncques souffrir coucher nol gentil homme en son lit fors luy.
En ceste grande privaulté que je vous dis, luy compta le Roy les parolles que
la Pucelle lui avoit dictes... Pierre Sala, dans Ms. fr. 10420, et
Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. IV, p. 280.








[40]
Et non le beau-frère, comme le dit M. Vallet (t. III, p. 270).








[41]
Voici en quels termes il est fait allusion à ce mariage et à la faveur de
Gouffier dans des lettres de Louis XI en date du 9 novembre 1462. Du vivant de feu nostre très chier seigneur et père, que
Dieu absoille, ledit Guillaume Gouffier estant son serviteur et fort prouchain
de luy, il monstroit à icelluy Gouffier grant signe d'amour, et luy fist plusieurs
biens, et entre autres luy donna la terre et seigneurie de Roquecerière ou pays
de Rouergue... et après, voulant alier ledit
Gouffier par alliance avec gens de grand hostel, traicta le mariage de luy et
de ladicte Loyse (d'Amboise) sa femme... Ledit mariage
n'eust pas esté fait ne accompli si n'eust esté à sa requeste... Vidimus
original, dans Pièces originales, 1366 : GOUFFIER.








[42]
Dans des lettres délivrées à Paris par la chancellerie royale, le 19 mai 1449,
il est qualifié de chambellan (Original, Ms. fr. 6539, f. 68) ; dans des
quittances des 25 et 31 août 1449, il s'intitule encore valet de chambre du Roi
(Clairambault, 12, p. 759, et 54, p. 4101) ; dans les lettres du 20 février
1450, il est qualifié d'écuyer d'écurie du roi (Archives, P 19071, n° 15891).








[43]
En remplacement d'Amaury d'Estissac, qui avait résigné cette charge : lettres
données à Luzignan le 11 juin 1451. En voici les considérants : Pour consideracion des bons et agreables services que nous a
faiz par long temps nostre amé et feal chambellan Guillaume Gouffier, escuier,
fait et continue chascun jour en plusieurs manières, ct espérons que plus face
ou temps avenir, et pour la grant confiance que nous avons de personne et de
ses sens, proudomie, loyaulté, bonne diligence... Vidimus original,
Clairambault, 951, p. 101. — Par lettres du même jour, obstant,
disent les lettres, occupation continuelle qu’il a en nostre service,
Gouffier obtint un délai d’un an pour prêter serment devant le Parlement. Ms.
fr. 6739, f. 73.








[44]
La première ordonnance que nous ayons rencontrée portant son nom parmi les
signataires, est du 4 février 1451. Il avait une pension annuelle de 1.200 l.,
et des allocations supplémentaires qui s’élevaient à pareille somme en 1454. Cabinet
dos titres, 685, f. 147 v°, 154 v°, 162, 164, 172, 174 v°. Cf.
Clairambault, 163, n° 4813 et 15 ; Ms. fr. 20683, f. 47 ; extraits des comptes,
relatifs à Guillaume Gouffier : original aux archives des Deux-Sèvres
(communication de M. Berthellé, archiviste).








[45]
Jean Chartier (t. II, p. 111 et 134), Berry (p. 441) et Mathieu d’Escouchy se
bornent à le mentionner (t. I, p. 213) dans l’énumération des capitaines qui
suivaient le Roi dans la campagne de Normandie.








[46]
Par lettres du 4 juin 1441. Ms. fr. 21405, p. 104.








[47]
Dès le mois de mars 1443. Ms. fr. 20684, p. 580 ; Clairambault, 17, p. 1155 ; Pièces
originales, 2522 : ROCHETTE.
Dans des lettres du 22 avril 1458, le Roi parle de l’occupation
continuelle qu’il a eue et a chascun jour en nostre service, à cause de sondit
office de maistre d’ostel. Pièces originales, 381 : BOHAN LA ROCHETTE. Voir les
comptes de l’hôtel de 1450 à 1461. Archives, KK 52, et Bibl. nat., Ms. fr.
6751-6754.








[48]
Lettre du 8 octobre 1446. Vidimus, Pièces originales, 928 : CRESPIN. Don à Jean
Crespin, seigneur de Mauny, de l'office de maître et réformateur des eaux etb
forêts en Normandie et Picardie, que nagaires tenoit
et possedoit nostre amé et feal chevalier et chambellan Loys de la Rochette,
nostre maistre d'ostel, vacant à present par la pure et simple resignation
qu'il en a faicte aujourd'hui en noz mains au prouffit dudit Jehan Grespin.
— Jean Crespin, dont la sœur avait épousé Pierre de Brezé, était beau-frère de
Gouffier par sa femme Marguerite d'Amboise. — Lettres du 8 janvier 1454,
desquelles il appert que La Rochette reprend sa charge. Pièces originales,
381 : BOHAN.








[49]
Messire Loys de la Rochette, chevalier, mareschal des
logis du Roy, 60 l. t. pour un voyage de Saumur à Angers (en décembre 1443) faire les logis du Roy et autres seigneurs de son sang.
(Cabinet des titres, 685, f. 85.) — Messire
Loys Rochette, chevalier, maistre d'hostel du Roy, 60 l. pour ses despens à
Troyes et à Montieramé, Bar-sur-Aube et ailleurs où le Roy a esté. (685,
f. 83.) — Messire Loys Rochette, chevalier, mareschal
des logis du Roy, 40 l. pour avoir esté (1446) ès pays de
Poitou et Xaintonge visiter les logis des villes dudit pays. (Id.,
f. 105 v° ; cf. f. 106.)








[50]
Voir mémoire sur les différends avec la Savoie, dans Brienne, 83, f. 1-15 ; Pièces
originales, 2522 : ROCHETTE,
n° 7.








[51]
Voir ms. fr. 18442, f. 56.








[52]
Sauval, Antiquitez de Paris, t. III, p. 348 ; Cabinet des titres,
685, f. 136 v°, 147 v° 149 v°, 151 v° ; Douët-d’Arcq, Comptes de l'hôtel,
p. 339.








[53]
Cabinet des titres, 685, f. 141, 155, 164 v°, 174.








[54] D. Morice, t. II, col. 1546.








[55]
A madame Jehanne de Villequier, dame de Martres, femme
de messire Lois de la Rochette, devant nommée, la somme de cinq cents livres
tournois pour cinquante marcs d'argent que ledit seigneur lui a donnez.
Vingt-et-unième compte de l'hôtel (1450, 1er octobre, à 1451, 31 mars).
Archives, KK 52, f. 12. Cette mention, qui se retrouve dans le 22e compte (f.
21 v°), disparait dans les suivants.








[56]
Mais La Rochette dut, sur ce don, payer mille escus à Antoinette de Maignelais
et cinq cents à Antoine de Chabannes (Vallet, Histoire de Charles VII,
t. III, p. 306). Les lettres données le 23 mai 1454, portant confirmation du
don des biens de Louis de Courcelles, nous fournissent la date du 17 avril 1451
et les considérants que nous avons cités (Archives, JJ 191, n° 10). — En
juillet 1451, à Taillebourg, des lettres de rémission sont accordées à un homme
d'armes employé sous La Rochette (Archives, JJ 185, n° 154).








[57]
Loys de la Rochette, escuyer, nouvellement eschancon
du Roy, à XX l. par mois de gages, à commencer du mois d'avril (1451). Deuxième
compte de Mathieu Beauvarlet, l. c., f. 141.








[58]
Voir t. IV, chap. VI.








[59]
Rôle du 4 novembre 1450, dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 376.








[60]
Le 13 mars 1451. Voir Registres des comptes, aux archives de Tours, vol.
XXXII, f. 41 v°. Cf. quittance du 27 mai 1451. Clairambault, 137, p. 2417.








[61]
A madame de Monteil, pour lui aidier à supporter sa
despence, VIc l. t. (Rôle du 27 mars 1450, dans Supplément aux Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 16). Marguerite de
Villequier, dame de Monteil, XIIc l. pour entretenir son estat (Deuxième
compte de Math. Beauvarlet (1450-51, f. 141 v°) ; autant en 1451, 1452 et 1453
(M., f. 155 v°, 164, 174). — Nombreux dons en 1452, 1453 et 1454. (Ms. fr.
10371, f. 6 v°, 12, 20 v°, 22, 31.)








[62]
9e et 10e comptes de Xaincoins (1446-48), f. 114, 115, 123 v°, 126 v° ; compte
de Mathieu Beauvarlet (1450-51), f. 141, 142 v°.








[63]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 286 ; Chartier, t. II, p. 199.








[64]
Dom Bétencourt, Noms féodaux, 2e édit. t. III, p. 40. Par son testament
en date du 16 mai 1444, Antoine de Levis avait institué Jean son héritier
universel (Archives, P 13621, n° 1024) ; par acte du 4 juillet 1452, il lui fit
donation de tous ses biens meubles et immeubles (P 13992, n° 887) ; il fit un
nouveau testament le 13 août 1454 (P 13742, n° 2462). Le comte de Villars
vivait encore le 15 janvier 14-59 (Clairambault, 172, p. 5695).








[65]
Le contrat de mariage est du 22 août 1451.








[66]
Voir le P. Anselme, t. IV, p. 29, etc. — Il est (ainsi que son frère Antoine)
qualifié dans des lettres royaux en date du 19 mars 1467, d'homme de bien petit gouvernement, et exerçant touz les fait
et œuvres de prodigue et de dissipateur de biens. Pièces originales,
1706 : LEVIS.








[67]
Voir les dépositions recueillies dans l'enquête faite à ce sujet. D. Morice, t.
II, col. 1551-54. Cf. Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 389.








[68]
D. Morice, t. II, col. 1550 et suivantes. En mars 1451, Jean Tudert fut envoyé
en Bretagne pour le fait d'Olivier de Meel. Deuxième
compte de Mathieu Beauvarlet, f. 144 v°. Lettre de Jean Tudert à ce sujet, dans
le ms. disparu de la Bibliothèque nationale : Fr. 15537, f. 127.








[69]
Le dernier acte passé à Montbazon, à la date du 18 décembre 1450, fut
l'assignation d'une somme de 20,600 écus, sur le fait des greniers à sel et de
l'équivalent du Languedoc, à Jacques Cœur, pour le rembourser de la vente que,
de concert avec Robert Poitevin et Étienne Chevalier, comme lui exécuteurs
testamentaires d'Agnès Sorel, il avait faite au Roi de certains
joyaux et bagues. Lettres visées dans l'inventaire qui se trouve en
fragment au Cabinet des titres, Pièces originales, 799, feuillet coté
150 v°.








[70]
Regrets et complaintes de la mort du Roy Charles VII, derrenier trespassé,
par Henri Baude, dans Nouvelles recherches, etc., p. 20.


Vous, conte d'Eu, qui de phisonomye


Luy ressembliez, ne plourerez vous mye ?








[71]
Chastellain, t. II, p. 167.








[72]
Jà estoit entré bien avant au palais d'honneur.
Chastellain, t. II, p. 165.








[73]
Nous parlerons de cette disgrâce dans le chapitre suivant.








[74]
Tous ces personnages figurent à cette époque parmi les signataires des
ordonnances ou dans les comptes. Gaucourt a 1.0001. de pension, 2.000 l. pour
la capitainerie de Chinon et 500 l. pour la garde de Gisors ; Brezé cumule les
charges de conseiller et chambellan, sénéchal de Poitou jusqu'en juillet 1451,
capitaine de cent lances fournies logées en Poitou, grand sénéchal de Normandie
(par lettres du 3 avril 1451), capitaine de cent lances fournies logées en
Normandie, bailli de Mantes et de Meulant (par lettres du 17 avril 1450),
capitaine de Rouen et de Toupie ; Mouche une pension de 5.000 L et a 1.200 l.
pour ses gages de sénéchal ; Jean d'Estouteville, outre sa pension, a 300 l.
comme capitaine de Chassenay ; Jacques de Chabannes a 1.200 l. de pension et 600
l. pour entretenir son état ; Antoine a, outre
une pension de 1.200 l., 1.000 l. pour son état et 200 l. en plus ; le comte de
Tancarville a environ 2.000 l. de pension et 500 l. pour la garde du Bois de
Vincennes ; Mathieu d'Harcourt a quatre livres par mois comme capitaine et
1.200 l. comme capitaine de Loches ; Saintrailles a reçu 2.000 l. en novembre
1449 ; Bertrand de la Tour a 2.000 l. de pension et 600 l. en sus ; Louis de
Beaumont a 1.200 l. de gages. Comptes dans le ms. 685 du Cabinet des titres,
etc.








[75]
En particulier, les sires de Brion, de Genlis (Hangest), de Rely, de Moyencourt
et de Moy (Soyecourt) et Colart, sire de Mouy.








[76]
Il faut nommer Fouquet Guidas, maitre d'hôtel, qui a 800 l. comme capitaine
d'Amboise, et Jean du Mesnil, qui a 2.000 l. comme capitaine de Lusignan.








[77]
Perceval Pelourde, escuyer, valet de chambre du Roy,
IXxx XVII l. X s. qu'il avoit baillé aux gens qui ont fait les fossez, bayes,
allée et boullevart d'entour le parc du Chastel des Montils lez Tours, pour la
closture dudit parc. Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 113 v°.








[78]
Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 145-146.








[79]
Messire Estienne Chesneau, prestre, et Guillaume
Joucelin, demeurais à Tours, LV l. pour partie des frais et mises qu'ils ont
fait pour le fait du mistere de saint Charles Magne qu'ils ont fait jouer
devant le Roy. Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 143 v°.








[80]
Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 142, 156, 164 v° ; autre don de cent
livres fait à Perrinne Brissonnette. Idem, f. 142.








[81]
Dixième compte d'Étienne de Bonney, l. c., f. 148.








[82]
Rôle du 2 avril 1451. Supplément aux preuves-de Mathieu d'Escouchy, p.
29.








[83]
Rôle du 2 avril 1451. Supplément aux preuves-de Mathieu d'Escouchy, p.
29-30.








[84]
Rôle du 2 avril 1451. Supplément aux preuves-de Mathieu d'Escouchy, p.
28-29.








[85]
Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 143, 143 v°.








[86]
Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 142.








[87]
Dixième compte d'Étienne de Bonney, l. c., f. 148.








[88]
Lettres données à Montils-les-Tours au mois de mars 1451 et contresignées par
Dunois et Brezé. Archives, JJ 185, n° 79.








[89]
Le Roi est à Montbazon les 9 et 10 avril, en compagnie du grand maître Jacques
de Chabannes, de Brezé, de Jean de Chambes, de Cousinot. Don fait le 9 avril à
Jean, seigneur de la Rochefoucauld, frère aîné d'Aymard, que les généalogistes
appellent Foucaud (Clairambault, 193, p. 7603) ; don de 500 l. à Aymard, fait à
ce moment (Cabinet des titres, 685, f. 155 v°).








[90]
Du 21 avril au 20 mai environ.








[91]
Lettres du 20 mars 1451, données à Montils-les-Tours. La pension comptait à
partir du 1er octobre. Les lettres sont contresignées par le comte de
Tancarville, Louis de la Rochette, Louis de Harcourt et Pierre Bérard
(Clairambault, 207, p. 8991). On a une quittance signée dès le 24 mars par
Villequier pour cette somme de 2.000 fr. (Clairambault, l. c.).








[92]
Deuxième compte de Math. Beauvarlet. Ms. 685, f. 141 v°.








[93]
Voir Procès de Jeanne d'Arc, t. I, p. 235 ; t. IV, p. 54-55, 129, 212.








[94]
Catalogue des actes, et ms. 685, f. 146.








[95]
Sur sa route, Charles VII, après avoir traversé Poitiers et s'être arrêté
pendant quinze jours à Lusignan, visite l'église des Cordeliers à
Aulnay-en-Saintonge (Ms. 685, f. 146).








[96]
Chartier, t. II, p. 323 ; Catalogue des actes. — Le 9 juillet, Charles
VII autorise André, seigneur de Villequier, pour
consideracion des bons et notables services que nous a faiz et fait chascun
jour nostre amé et feal conseiller et chambellan, et à ce qu'il se puisse
mieulx et plus honnorablement entretenir en nostre service, à faire
transporter hors du royaume et à vendre sans payer de droits cinq cents
tonneaux de blé (Original signé, Clairambault, 207, p. 8993).








[97]
Et lui escripvi ledit comte de Dunois qu'il estoit
necessité qu'il se tirast avant en Pays, et qu'il se devoit logier en la ville
de Liborne, pourtant que elle estoit grande et spacieuse. Mathieu
d'Escouchy, t. I, p. 336. C'est à tort que le chroniqueur ajoute : ce qu'il fist en briefz jours ensievant.








[98]
Marie, née sans doute vers le mois d'octobre 1444 ; Charlotte, née vers le mois
de septembre 1446 ; Jeanne, née vers le mois de février 1448.








[99]
Feu Pregent de Coetivy, ci devant, par nostre ordre et
commandement, prit ladicte Marie notre fille estant enfant, et la mena audit
chastel de Taillebourg, ouquel tant durant la vie dudit feu Prigent de Cœtivy
que depuis elle a esté nourrie et allimentée. Lettres de Charles VII du
28 octobre 1458. Bibliothèque de l'École des chartes, t. XI, p. 481. Cf.
lettres du mois de novembre 1458, publiées par Marchegay, Lettres de Marie
de Valois, etc. (1875), p. 30.








[100]
Messire Olivier de Coëtivy, chevalier, seneschal de
Guyenne, VIxx XVII l. X s. pour bailler à Mademoiselle Marie, de laquelle il a
la garde et gouvernement, à laquelle le Roy l'a donnée pour entretenir son
estat. Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet (octobre 1450-septembre
1451), l. c., f. 144. — Mademoiselle Marie, demeurant
à Taillebourg, IIc LXXV l. en juillet (1453) pour ses
menues necessitez. Quatrième compte, l. c., f. 165 v°.








[101]
Olivier partit de La Réole le 23 juin pour aller
devers le Roy, qui pour lors estoit a Taillebourg. Mais Charles VII
n'était pas encore arrivé ; Olivier se rendit à Saint-Jean d'Angély, où il
joignit le Roi le 28 juin, et repartit aussitôt pour Bordeaux. Compte de la
dépense de ce voyage, Archives du duc de la Trémoille.








[102]
Commune de La Motte-Sainte-Heraye (Deux-Sèvres), un peu plus près de Lusignan
que de Niort. — On lit dans une dépêche de l'ambassadeur florentin Acciajuoli,
datée de Saint-Maixent, le 18 novembre : Et il Re è
alloggiato presso a qui a una lega, a uno luogo molto solitario et incommodo à
chi gli va presso. Archives de Florence. — L'ambassadeur eut pourtant
audience deux jours après son arrivée, le 16 novembre, et entretint ensuite le
Roi plusieurs fois (Dépêche du 3 décembre).








[103]
Estienne Gillier, seigneur de Villedieu près
Saint-Maixent, IIc l. pour employer en certains edifices que le Roy lui a
ordonné faire en son hostel de Villedieu. Troisième compte de Mathieu
Beauvarlet, f. 157. On voit par le vingt-troisième compte de l'hôtel (Archives,
KK 52, f. 25 v°) que Jean le Boursier offrit au Roi, à Taillebourg, dix pipes
de vin desquelles fut despensé au mois d'octobre en
l'hostel d'icellui seigneur, lui estant à Saint Jehan d'Angély et à Villedieu
le Comblé, xvium vu septiers, qui sont six pippes sept septiers... et le residu a esté donné par ledit seigneur à ses
serviteurs et officiers d'eschançonnerie.








[104]
Gerard de Linaye, secrétaire de sire Pierre Berart,
tresorier de France, VIII l. X s. pour aller de Saint-Maixent à Tours querir
certains draps de soye et autres besougnes pour le fait des nopces de Mgr de
Vauvert et retourner à Villedieu. Troisième compte de Mathieu
Beauvarlet, f. 159.








[105]
Quittance d'Antoine de Luis, comte de Villars, de 2.750 l. t., pour le parfait de Xm escus que icelui seigneur avoit donnez
à nostre filz de Vauvert pour le bien et accroissement de son mariage, à icelle
somme de Xm escus payer en cinq années. Original en date du 3 juillet
1456, signé Anthoine (le sceau manque). Clairambault, vol. 172, p. 5603.








[106]
A madame Thoinnyne de Villequier, dame de Vauvert, que
le Roy nostre sire lui donna et fist presenter de par lui le lendemain de ses
nopces qui furent le jour saincte Katherine M CCCC cinquante et ung, en cent
marcs d'argent prisez VIIc escus d'or, qui valent IXc LXXII l. 10 s. t., à elle
paiez et delivrez. Ms. fr. 10371, f. 12.








[107]
Jeanne de Rosny, Marie de Belleville, Marie Mareschalle et sa fille Georgette,
Jeanne Rochelle, Scanne Cannelle sont mentionnées dans les comptes. Cabinet des
titres, 685, f. 156.








[108]
Il reçoit mille écus d'or. Cabinet des titres, 685, f. 148, 150 et 152 v°.








[109]
Il reçoit cent livres. Cabinet des titres, 685, f. 150 v°.








[110]
Le Roi donne à la première 687 l., et à la seconde 825 l. Cabinet des titres,
685, f. 150 et 148 v°.








[111]
Itinéraire : avril 5-12, Montbazon ; 13-14, Cormery ; 17 avril-6 mai, Les
Roches Saint-Quentin ; 20 mai-21 juin, Chissay ; vers le 22 juin, Montrichard.








[112]
Au Roy nostre sire, à lui baillé comptant pour avoir
ung dyamant à son plaisir, en VIIe escus d'or, la somme de IXc LXII l. X s. t.
Ms. fr. 10371, fol. 5 v°. Cette mention se retrouve en 1453 et 1454 (fol. 18
v°).








[113]
Audit commis (Pierre de Janoilhac)
pour autres quatre dyamans, c'est assavoir une poincte, ung escuçon et deux
tablettes, données à messeigneurs de Vendosme, de Castres, de Tancarville et de
Villequier, au pris de XX escus d'or la pièce... Ms. fr. 10371, fol. 11
v°. — En 1453, neuf diamants, de douze écus pièce, sont donnés an chancelier,
aux seigneurs de Castres, de la Tour, de Villequier, de Vauvert, à Gouffier, à
l'amiral (Culant), au grand maitre (Gaucourt) et au seigneur de Torcy (fol. 25
v°). En 1454, huit diamants, du même prix, sont donnés au seigneur de Castres,
au chancelier, au grand maitre, aux seigneurs de Villequier et de Vauvert, à
Gouffier, au seigneur de Torcy et à Jacques de Bourbon, seigneur d'Aubigny (fol.
37).








[114]
1er janvier 1452. A Phelippe des Esses, lequel apporta
audit seigneur les estrennes de madamoiselle de Villequier, que icellui
seigneur lui a semblablement donné, L escus. (Ms. fr. 10371, fol. 9
v°.)— 1er janvier 1453. A madamoiselle Artuze de Fougerolles,
que le Roy lui a donné pour avoir presenté audit seigneur les estrennes de par
nia-dame de Villequier, pour avoir robes et autres habilleinens, en CLIIII
escus, etc. (Fol. 23 v°.) — 1er janvier 1454. A
Pierre Wasselot, escuier, lequel presenta audit seigneur ledit jour les
estrennes de madamoiselle de Villequier, pour don à lui fait par icellui
seigneur en L escus d'or comptant... (Fol. 34 v°.)








[115]
Ms. 10371, fol. 6 v° ; 12, 20 v° ; 31, 38, 38 v°.








[116]
Ms. 10371, fol. 8, 12, 22, 32 v°.








[117]
A Jehan Sevineau, orfèvre du Roy nostre sire, pour
avoir fait ung collier et une sainture d'or a XXII karaz, que ledit seigneur
donna à Jehanne de Magnelaiz, seur de madamoiselle de Villequier...
(Fol. 36.)








[118]
Table pour les jeux de dames, de trictrac et d'échecs.








[119]
L'Apocalypse.








[120]
Un tableau peint sur cuir.








[121]
Un chapelet de jaspe et un camée.








[122]
Sic, pour escrinetz ? Sans doute
des écrins en bois.








[123]
Ms. fr. 10371, passim.








[124]
A Gilbert Jehan, orfèvre dudit seigneur, pour ung
fermail d'or fait en façon de trois rozes blanches garniz de deuz belles tables
de dyammens, l'une plus grant que l’autre, au dessus desquelles a ung beau gros
ruby et au dessoubz trois belles perles pendans, pesant X karas la pièce ou
environ ; lequel fermail pendant à une chesne d'or faicte sur façon de pensées,
les unes esmaillées de gris et les autres de bleu alrées en façon de CC
brelans, ladicte chesne pesant sans ledit fermail I marc II onces ou environ ;
lesquelx fermail et chesne furent de lui achetiez et donnés par ledit seigneur
ledit premier de l'an (1452) à la Royne, le pris et somme de
XIIIc escus, qui valent XVIIc IIIIxx VII l. X s. t.


A la Royne, à elle baillé
comptant, pour le parfait de la somme de XIIIIc escuz que le Roy nostre dit
seigneur lui avoit ordonné estre emploiée en ce que ladicte dame voudroit pour
ses dictes estrennes, en cent escuz, la somme de VIxx XVII l. X s. t.
Ms. fr. 10371, fol. 5 v°.








[125]
A la Royne, pour emploier en vaisselle, la somme de
XIIIIc escus d'or, etc. (Fol. 18 v°). — 
A la Royne, a elle baillé comptant pour emploier
en vaisselle, et pour avoir collier, cheisnes d'or à son plaisir...
(Fol. 30 v°.)








[126]
A madame Marguerite Rogre, femme de messire Pierre des
Barres, laquelle presenta audit seigneur les estrennes de la Royne, pour don à
elle fait par icellui seigneur, en LX escus, la somme de IIIIxx II l. X s. t.
(Fol. 9 v°.) — A Pierre du Perche, escuyer, eschançon
de la Royne, lequel a apporté au Roy nostre dit seigneur ledit jour de l'an (1453) les estrennes de par la Royne, en LX escus. (Fol. 23
v°). — A Marie de Gaucourt, laquelle presenta au Roy
nostre dit seigneur ledit premier jour de l'an (1454) les
estrennes de la Royne, pour don à elle fait par icelui seigneur, en VIxx escus
d'or, pour avoir une seinture et ung collier, etc. (Fol. 34 v°).








[127]
Voir fol. 6, 18 v°, 19, 30 v°.








[128]
Voir fol. 6 v°, 19, 31.








[129]
En 1454, d'autres dons à Jeannes de France sont mentionnés (fol. 38 v°-39).








[130]
En 1454, elles ont encore cent écus ; mademoiselle
Marguerite d'Esponville, cinquante ; Agnette de Tilhay et Jeanne Burelle,
cinquante (Marguerite d'Aubusson n'est pas nommée). — En février 1454, madame Marguerite d'Esponville reçoit 130 écus d'or, pour avoir deux saintures d'or à son plaisir. (Fol.
38 v°).








[131]
En 1452 et 1453, on voit figurer maître Thomas le Grec, médecin ; maîtres
Regnault Thierry, Hermen de Vienne et Yves Phelippe, chirurgiens ; Maîtres
Miles de Bregy et Arnoul des Marests (Marais), astrologiens
; en 1454, apparaît un second physicien,
maître Guillaume Traverse, qui fut bientôt en grande faveur.








[132]
1451, novembre : Déclaration que la terre de Chissoux doit être comprise dans
les terres et seigneuries données par lettres d'octobre 1450 (avec lettre
missive envoyée à la Chambre des comptes). On lit dans ces lettres : Considerans les causes pour lesquelles lui avons fait ledit
don, qui est principalement pour la descharge de nostre conscience.


1452, 8 mars : Don de la moitié du quatrième du vin
vendu en détail et autres aides luises sus dans les îles d'Oléron, Marenne et
Anvers pendant trois ans ; — mars : Union de la baronnie de Nehou à celle de
Saint-Sauveur-le-Vicomte ; — juin : Transaction conclue à Chissay, par laquelle
Pierre Frolier et son fils consentent, sur la prière du Roi à ce que la
seigneurie de La Guerche, appartenant à André de Villequier, relève désormais
du Roi, à cause de son chneau de Tours, et non plus de leur baronnie de
Preuilly.


1453, 14 mai : Délai d'un an à Villequier pour bailler
par écrit l'aveu et dénombrement de la vicomté de La Guerche et de ses
dépendances, pour ce qu'il l'a naguières acquise, et
n'a pas encore la vraye congnoissance des droits et tenemens ne de l'estendue
d'icelle.


1454, 24 février : Autorisation de faire tirer de la
Saintonge jusqu'à la quantité de cinq cents tonneaux d'e blé et de les faire
porter en Espagne ou ailleurs ; — mars : Nouvelles lettres sur la réunion des
terres de Saint-Sauveur, Nehou et Anvers, et déclaration Welles sont tenues
directement du Roi.


André de Villequier avait été, en outre, comme il
appert de quittances signées de lui, Pourvu des capitaineries de Gaillard en
Normandie et de Rochefort-sur-Charente ; on se appelle qu'il avait le
gouvernement de La Rochelle. On a la trace de nombreuses acquisitions
territoriales faites par André, qui était un des débiteurs de Jacques Cœur. —
Enfin, on lit dans un rôle du 16 mars 1453 : A messire
Jehan, seigneur de Bueil, admiral de France, et André, seigneur de Villequier,
la somme de trois mille livres tournois, que ledit Roy nostre dit seigneur leur
a donnée, outre tous les autres dons et biens faix  qu'ilz ont euz et prins de lui, pour plus
honnorablement maintenir et entretenir leur estat en l'ostel et service dudit
seigneur, où ilz sont residens et continuellement occuppez. (Ms. fr.
20080, n° 6538.)








[133]
Carré de Busserolle, Recherches historiques sur la vicomté de La Guerche,
p. 33. Cf. p. 9.








[134]
La Roque, Histoire de la maison d'Harcourt, t. IV, p. 2064 ; Delisle, Histoire
de Saint-Sauveur-le-Vicomte, p. 279.




















 


CHAPITRE IV. — LE PROCÈS DE JACQUES CŒUR.


 





 
  	
   

  Affaires criminelles entre 1445 et 1451 : procès de
  Jean de Xaincoins ; disgrâce du sire de Précigny ; poursuites contre le grand
  maitre Culant. — Origine de Jacques Cœur ; ses débuts, sa rapide fortune ; sa
  grande situation à la Cour. — Arrestation subite de Jacques Cœur :
  inculpations dont il est l'objet ; on instruit son procès. — Noms des
  commissaires royaux ; Informations faites en divers lieux ; nombreux témoins
  entendus ; comment Jacques Cœur an justifie des accusations portées contre
  lui. — Charles VII se fait rendre compte de la procédure : déclaration que le
  procès n'est point en état d'être jugé ; délai accordé à Jacques Cœur pour produire
  ses moyens de défense. — Nouvelle commission instituée ; derniers actes de la
  procédure ; sentence rendue contre Jacques Cœur. — Motifs de la condamnation
  ; eut-elle une cause secrète ? Complicité présumée de Jacques Cœur avec le
  Dauphin ; faveurs accordées par Louis XI aux fils de Jacques Cœur et à tous
  ses amis et serviteurs. — Épilogue du procès : fuite de Jacques Cœur ; sa
  mort dans l'île de Chio. — Ses fils implorent la clémence du Roi ; Charles
  VII leur rend les biens non vendus de leur père et accorde son Pardon à tous
  ceux qui avaient été mêlés aux opérations de Jacques Cœur. — Louis XI
  autorise les fils de Jacques Cœur à faire réviser la sentence ; ils échouent
  devant le Parlement.

   

  Il y a dans l'histoire de Charles VII tout un coin qui
  nous échappe et sur lequel nous ne possédons que de rares données : je veux
  dire les intrigues et parfois les complots qui s'ourdirent durant la dernière
  période du règne. Nul doute que la main du Dauphin ne se retrouve dans
  beaucoup de ces affaires : aussi son premier soin, une fois arrivé au
  pouvoir, fut-il de se faire remettre tous les papiers de son père[1], non pas seulement,
  comme on l'a dit[2],
  dans le but de les soustraire à des regards trop
  curieux, mais afin de faire disparaître ceux qui pouvaient être compromettants
  pour lui. Nous avons un rapport présenté à Louis XI sur les poursuites
  intentées depuis 1445. L'auteur, l'un des conseillers du feu Roi, enregistre
  sous une forme brève, et parfois énigmatique, ces divers incidents. Après
  avoir mentionné certains procès faits à
  Sarry-les-Châlons en 1445, et le procès entamé contre Jamet de Tillay après
  la mort de la Dauphine, il ajoute : Item, à Chinon, furent faiz certains procès contre la dame
  d'Azay, Jaquet Chabot et Montecatin. — Item, à Chinon[3], eut certain bruit d'un homme passant par dessus les
  douves des fossez de Chinon, et n'ay pas souvenance que ce fut. — Item, à Maillé[4], on fut assemblé par le commandement du Roy pour
  remonstrer, etc., mais ne m'en demoura riens...
  — Item, environ
  l'an XLVII, le Roy trespassé fut à Bourges et là vint Mariete4[5]. — Item, l'an XLVIII, fut
  mis en procès messire Pierre de Brezé et ordonné commissaires à Melun.
  — Item, l'an
  XLIX, on ala en Normandie et fut mis en procès Xaincoins. — Item, du retour, on
  ala en Guienne et du retour fut mis en procès Jaquet Cueur ; et certain temps
  après fut mis en procès messire Jehan de Bur. Ausquelz je ne fuz point et se
  garda l'en de moy[6]. A cette
  énumération on pourrait ajouter le complot des Écossais, en juin 1450. Le duc
  de Somerset avait fait pratiquer certains Écossais de la garde du Roi :
  indyennant quatre mille écus d'or, et d'autres avantages qui leur étaient
  promis, ils devaient remettre aux mains du duc l'un des quatre principaux
  conseillers du Roi : le comte de Dunois, le seigneur de Villequier, Jacques
  Cœur ou Jean Bureau ; ils s'engageaient en outre à introduire quinze cents
  Anglais dans le camp royal[7].

  Il y eut donc à la Cour de Charles VII, où le Dauphin
  continuait à avoir des amis et des agents, plusieurs affaires criminelles dont,
  en général, nous connaissons le dénouement, mais dont la cause première et
  souvent les détails nous échappent. La plupart concernent des financiers. En
  1448, un clerc des comptes, Jean de Fromentières, est arrêté, poursuivi et condamné
  par arrêt du Parlement[8] ; en 1449, c'est
  le tour de Jean de Xaincoins ; Jacques Cœur lui succède ; puis Jean de Bar,
  l'ami de Jacques Cœur ; enfin le successeur de celui-ci, Otto Castellain.
  Mais les financiers ne sont point seuls en cause : avec Xaincoins on poursuit
  un des plus notables conseillers de la Couronne, le sire de Précigny ; en
  même temps, on instruit l'affaire du grand maitre Culant, qui est destitué ;
  un peu plus tard, c'est le mignon préféré, admis à la couche royale et
  parvenu au titre si envié de premier chambellan, c'est Guillaume Gouffier
  lui-même qui est incriminé, en même temps qu'Otto Castellain.

  Comment faire la lumière dans ce dédale d'affaires ?
  Comment en préciser la portée et le véritable caractère ? Tâche difficile, en
  présence de la pénurie ou de l'insuffisance des documents.

  Le procès de Jean de Xaincoins est comme le prélude de
  celui de Jacques Cœur. Pour avoir été moins retentissant, il ne fut point
  sans importance.

  Au village de Xaincoins (Cher)
  résidait une famille du nom de Barillet, dont le chef, Jean Barillet, fut anobli
  par lettres de novembre 1446[9]. Il avait deux
  fils : l'un, Pierre, licencié en lois et en décret, conseiller au Parlement
  de Toulouse, devint doyen de Tours en 1449, et fut promu en 1454 à l'évêché
  de Viviers[10]
  ; l'autre, connu sous le nom de Jean de Xaincoins, était notaire et
  secrétaire du Roi[11], et ne tarda pas
  à être investi de la charge importante de trésorier et receveur général des
  finances[12].
  Désigné à plusieurs reprises comme commissaire du Roi aux États du Limousin,
  du Franc-Alleu et de la Marche[13] ; chargé, en
  1442, d'imposer les sommes demandées aux provinces de Languedoil pour les besoins
  de la défense du royaume[14] ; préposé à
  l'administration des finances de la Reine[15], il entra au
  grand Conseil en 1448[16]. Durant la campagne
  de Normandie, en septembre 1449, des plaintes furent formulées contre la
  gestion du receveur général[17], et le Roi s'en
  émut : il procéda en personne, pendant plusieurs mois, à une enquête, à
  laquelle prirent part l'amiral de Bueil, Jacques Cœur et Étienne Chevalier[18], et, par lettres
  données à Bernay le 6 mars 1450, il donna commission à Jacques Jouvenel des
  Ursins, patriarche d'Antioche, président en la Chambre des comptes, à Jean de
  Bar et Jean le Boursier, généraux des finances, à Jean le Picard et Jean
  Hardouin, maîtres des comptes et trésoriers de France, à André le Roy,
  correcteur des comptes, à Jean d'Auguier, maître extraordinaire, enfin à
  Guillaume Ripault, clerc des comptes, de voir,
  examiner, reviser et rendre certains comptes de maistre Jehan de Xaincoins,
  receveur general de toutes les finances du Roy, et visiter les comptes jà
  clos et iceux corriger et affiner, et sur iceux sentencier et determiner
  comme ils verront à faire, et sur aucuns autres abus, erreurs et malefices
  imposez à l'encontre dudit de Xaincoins, sans prejudice toutefois des droits,
  usage, stile, statuts et prerogatives de la Chambre des comptes pour le temps
  à venir[19].

  Cette information donna lieu à un procès, commencé le ter
  juillet suivant, qui se prolongea jusqu'au 9 juin 1451. Blaise Greslé,
  conseiller et maître des requêtes du Roi, figurait au nombre des magistrats
  chargés d'instruire l'affaire[20].

  Mais Xaincoins n'était pas seul en cause. Avec lui étaient
  poursuivis : un des personnages les plus marquants de la Cour, Bertrand de
  Beauvau, seigneur de Précigny ; un receveur des tailles en Auvergne, Martin
  Roux, et un homme obscur du nom de Pierre Godeau, élu sur le fait des aides à
  Tours[21]. Enfin Jacques
  Charrier, que le chroniqueur officiel désigne comme clerc du receveur général,
  mais qui était alors notaire-secrétaire du Roi et changeur du trésor à Paris,
  était compromis dans l'affaire[22].

  Le même chroniqueur dit que Jean de Xaincoins fut arrêté à
  Tours le seiziesme jour d'octobre ou environ,
  et enfermé dans le château de Tours[23] ; mais il
  résulte d'un document que nous avons rencontré qu'il fut d'abord emprisonné
  au palais de Rouen[24] : il s'agit,
  sans doute, du transfert de l'accusé à Tours pour y être jugé. Toujours
  est-il que, à la suite d'une longue instruction, Xaincoins fut, d'après ses
  propres aveux, reconnu coupable, non seulement de malversations, mais de
  faux, et déclaré criminel de lèse-majesté[25]. Comme
  faussaire, il était passible de la peine capitale ; Charles VII lui fit grâce
  de la vie. Après qu'il eut confessé les grands et
  énormes cas que l'accusation avait relevés contre lui, il fut, par la
  bouche du chancelier, condamné à tenir prison pendant un certain nombre
  d'années, et à payer au Roi, à titre de restitution, une somme de soixante
  mille écus d'or[26]
  ; en outre, toutes ses possessions furent confisquées[27] : le bel hôtel
  qu'il possédait à Tours fut donné à Dunois ; des terres ou autres biens
  échurent en partage à Jean de Bueil et à Guillaume Gouffier[28].

  Quant aux autres inculpés, ils furent amnistiés : Jacques
  Chartier, bien que sa complicité ait été reconnue, reçut, après restitution
  des sommes perçues indûment, des lettres de rémission[29]. Martin Roux,
  moyennant le paiement de cinq mille livres, obtint décharge de toutes les
  accusations portées contre lui[30]. Enfin le silence
  fut fait sur ce qui concernait le sire de Précigny ; le Roi se borna à
  l'éloigner de sa personne, en le privant de l'office de bailli de Touraine ;
  il lui conserva ses titres de conseiller et chambellan et une partie de sa
  pension[31].
  Précigny se retira en Anjou[32], où il devint,
  comme président du conseil ducal, le plus intime confident du roi René, qui
  plus tard devait lui faire épouser (en
  quatrièmes noces) une de ses filles naturelles. Chargé d'importantes
  missions par son maître, il reparut à la Cour et siégea même parfois dans le Conseil[33].

  Après la disgrâce du sire de Précigny survint celle d'un
  des plus grands seigneurs de la Cour, le sire de Culant.

  Charles, sire de Culant, avait, au commencement de 1449,
  été investi de la charge de grand maître d'hôtel de France[34], qu'avait
  exercée le comte de Vendôme ; Louis de Culant, son oncle, mort en 1444, avait
  rempli dignement l'office d'amiral de France ; Philippe, son frère, seigneur
  de Jalognes, était maréchal de France depuis 1441. Conseiller et chambellan
  du Roi ; capitaine d'une des compagnies d'ordonnances créées en 1445[35] ; honoré à
  plusieurs reprises de missions de confiance[36] ; chargé, avec
  trois autres conseillers du trône, d'assister le Dauphin quand celui-ci
  s'éloigna de la Cour pour se rendre en Dauphiné ; parvenu enfin à la dignité
  de grand officier de la Couronne[37], le sire de
  Culant semblait devoir être au-dessus de tout soupçon. Durant la campagne de
  Normandie, il figura partout avec éclat[38] ; à l'entrée de
  Rouen, il avait, dit Jean Chartier, la charge et le
  gouvernement de la bataille, où il y avoit cinq à six cents lances. Le
  chroniqueur s'étend avec complaisance sur la richesse de son équipement[39].

  La conquête est achevée. Culant a eu sa part des récompenses
  données à cette occasion[40]. Le 25 janvier
  1451, il est à Tours, et l'on établit le compte du trimestre précédent, en la
  chambre du grand maître, en présence du titulaire et des deux maîtres d'hôtel
  de service, Jean de Chambes et Louis de la Rochette[41]. Soudain de
  graves accusations surgissent, et l'instruction qui est ouverte ne tarde
  point à en établir la preuve[42]. Culant a abusé
  de sa charge de capitaine pour s'attribuer une partie de la solde de ses gens
  ; il a cassé des hommes d'armes ou des archers pour les rétablir ensuite, et
  aperçu leurs gages durant la vacance ; presque jamais il n'a tenu sa
  compagnie au complet, et, pour dissimuler cette irrégularité, il a, durant la
  campagne de Normandie, fait figurer parmi ses gens des francs archers comme
  archers et valets de guerre ; enfin il n'a cessé de détourner les fonds
  destinés au paiement des compagnies d'ordonnances, et cela pour une somme
  considérable. L'enquête amène en outre une fâcheuse découverte. Tout jeune
  encore, à l'âge de dix-huit à vingt ans, Culant a prêté l'oreille à un
  complot formé contre la vie de son oncle l'amiral, dans le but de le rendre
  héritier de toutes les terres de celui-ci, et il n'a point dénoncé
  l'instigateur, lequel depuis a été incarcéré par l'amiral et est mort en
  prison. Le grand maître est donc en passe de subir une rigoureuse
  condamnation. Mais Culant a des amis nombreux et puissants ; il fait si bien
  que le Roi se laisse toucher par ses instances, par celles de Richemont, de
  Dunois, d'autres encore, qui intercèdent en sa faveur. Des lettres de
  rémission lui sont accordées (mars 1451)
  : Culant en est quitte pour la perte de sa charge de grand maître et de ses
  autres offices[43].
  Charles VII pousse même l'indulgence jusqu'à lui faire payer les termes échus
  de ses pensions[44].
  Tous les chroniqueurs ont gardé le silence sur sa disgrâce. Seule la Chronique
  martinienne nous apprend qu'il fut destitué pour
  ce qu'on disoit qu'il avoit pris l'argent d'ung quartier de ses gens d'armes[45].

  Le procès de Xaincoins, l'affaire du grand maître Culant
  semblent avoir été le point de départ d'un certain nombre de poursuites
  judiciaires. Au commencement de 1451, un avocat du Roi au Parlement, Jean
  Barbin, vient s'installer auprès du Roi, qui le retient pendant presque toute
  l'année[46].
  Des arrestations ont lieu à plusieurs reprises[47]. Des poursuites
  sont dirigées contre des particuliers, soit pour avoir tenu des propos
  injurieux contre le Roi[48], soit sous
  l'inculpation d'un crime de lèse-majesté[49].

  Mais voici que s'ouvre, au mois d'août, un procès bien
  autrement important, dont la coïncidence avec la condamnation du receveur
  général Xaincoins[50] est à remarquer,
  et dont le retentissement devait s'étendre de siècle en siècle. Le procès de
  Jacques Cœur est un des événements les plus fameux et en Même temps les plus
  obscurs du règne de Charles VII. La question de la culpabilité du célèbre
  argentier est restée à l'état de problème ; il semble difficile de la résoudre
  d'une façon définitive[51]. Bornons-nous à
  exposer les faits, laissant au lecteur le soin d'apprécier et de conclure.

  On sait peu de chose sur l'origine de Jacques Cœur. Il
  appartenait à une famille de marchands, et l'on croit que Pierre Cœur, son
  père, était originaire de Saint-Pourçain. Installé à Bourges, où il se
  livrait au commerce de la pelleterie, celui-ci acquit une certaine richesse.
  C'est dans cette ville que naquit Jacques Cœur[52], à une époque
  restée incertaine mais qui ne peut être éloignée de l'année 1395[53]. Élevé dans une
  boutique, initié au négoce dès le premier âge, le jeune homme ne reçut pas
  une éducation très complète : nous savons qu'il était étranger aux lettres ;
  il devait y suppléer grâce aux dons vraiment merveilleux que le ciel lui
  avait départis pour tout ce qui touchait au commerce et aux matières
  d'administration. C'était, dit Thomas Basin, un homme sans littérature, mais d'un esprit infini et très
  ouvert, très industrieux pour tout ce qui concernait les affaires[54].

  La première trace du futur argentier de Charles VII que
  nous offre l'histoire, se rencontre dans des lettres de rémission données, au
  mois de décembre 1429, à Ravant le Danois, maitre des monnaies à Bourges, et
  à ses associés, pour avoir fabriqué des écus faibles de poids. Chassé de
  Normandie, son pays d'origine, par l'occupation anglaise, Ravant était venu
  vers 1420 s'établir à Bourges, où le Dauphin l'avait nommé maître de la monnaie[55]. Jacques Cœur
  était un de ses associés. Ruiné par les emprunts forcés que, durant les
  années de détresse qui précédèrent la venue de Jeanne d'Arc, les officiers
  royaux faisaient sur les gardes des monnaies[56], Ravant eut
  recours à l'expédient dont la royauté elle-même avait, à plus d'une reprise,
  donné l'exemple : la fabrication d'espèces faibles de poids ; son jeune
  associé réalisa ainsi, pour sa part, un bénéfice qu'on évalue de cent vingt à
  cent quarante écus. Les commissaires sur la réformation des monnaies nommés
  en avril 1426, après les États généraux tenus à Poitiers[57], constatèrent le
  fait : de là des poursuites. Si Ravant le Danois ne s'était signalé par
  d'éminents services rendus au Roi pendant la campagne du sacre[58], il eût encouru
  un châtiment sévère : il en fut quitte pour le paiement d'une amende de mille
  écus d'or[59].

  Que devint Jacques Cœur après cet incident ? Il parait
  avoir formé une association pour l'entreprise des fournitures de la Cour.
  C'étaient les marchands de Bourges qui devaient pourvoir à
  l'approvisionnement de l'hôtel du Roi, de la Reine et des enfants royaux ;
  une partie de ces fournitures étaient gratuites. En retour de ce sacrifice,
  le Roi avait concédé aux marchands des sûretés et des privilèges qui leur permettaient
  d'exercer librement leur négoce[60]. L'association
  dura jusqu'en 1439, et paraît avoir été assez fructueuse[61].

  Mais l'opération principale à laquelle se livra Jacques
  Cœur fut celle du commerce avec le Levant : au commencement de 1433, il se
  trouvait en Orient, où un écuyer d'écurie du duc de Bourgogne, qui faisait le
  voyage de Terre Sainte, le rencontra. Nous avons cité déjà le passage de la
  relation de Bertrandon de la Brocquière où Jacques Cœur est mentionné[62]. On le retrouve
  à Bourges, où il paraît avoir repris son poste à la monnaie jusqu'au moment
  où il fut nommé maître particulier des monnaies dans la capitale, rentrée
  sous la domination royale[63]. Commis vers
  1436 au fait de l'argenterie[64], et en même
  temps élu sur le fait des aides en Berry[65] il devint, en
  1440 au plus tard, argentier en titre[66] : en cette année
  Radegonde et Jeanne de France donnaient quittance à Jacques Cœur, argentier
  du Roi, des sommes de quatre-vingt et de soixante livres parisis, à elles remises
  pour avoir une robe[67].

  La charge d'argentier, créée vers
  la fin du treizième siècle, correspondait, dit M. Vallet de Viriville,
  à celle que nous avons connue dans les temps
  modernes sous le titre d'intendant général de la liste civile. L'argentier
  recevait en compte du Trésor une somme affectée aux dépenses et fournitures
  journalières du Roi, de sa famille et de sa Cour. Il devait, en outre, tenir
  provision et magasin d'étoffes, meubles, bijoux, denrées de toute espèce,
  marchandises ou matières premières en nature ou manufacturées qui pouvaient
  être nécessaires à cette consommation journalière[68].

  En 1441, Jacques Cœur est anobli, par lettres données à Laon
  au mois d'avril, en considération de ses mérites et
  des services rendus par lui tant en sa charge d'argentier qu'autrement,
  et ce privilège s'étend à sa femme, Macée de Léodepart, et à sa postérité[69]. En 1440 et
  années suivantes, il est désigné comme l'un des commissaires royaux auprès
  des États de Languedoc, et, jusqu'en 1451, il est maintenu dans cette
  délégation fort lucrative[70]. En janvier
  1443, il est l'un des commissaires ordonnés paie réprimer les excès de
  certains sergents-commissaires et autres du Languedoc[71]. En mai 1443, il
  est envoyé en Auvergne avec Guillaume Jouvenel pour faire finance d'une somme
  de cent vingt-cinq mille livres[72], et, de 1443 à
  1445, il est délégué auprès des États d'Auvergne[73]. Il est au
  nombre des commissaires du Roi qui, en juin 1444, Président à l'installation
  du parlement de Toulouse[74], et, en janvier
  1445, sont chargés de régler le différend avec les Gênois[75]. Il exploite les
  mines du Lyonnais et du Beaujolais[76] ; il prend part
  aux mesures rendues en faveur de certains corps de métier[77] ; il est nommé
  visiteur général des gabelles du Languedoc[78]. Membre du grand
  Conseil au commencement de 1416[79], il est investi
  d'importantes missions diplomatiques : il fait partie de l'ambassade à Gênes
  en mars 1447, de la grande ambassade à Rome en 1448, au cours de laquelle il
  préside au ravitaillement de Finale, enfin de la grande ambassade envoyée à
  Genève en 1449 pour la pacification de l'Église[80].

  Durant cette période, la faveur de Jacques Cœur est à son
  apogée. Il en profite pour étendre son commerce : il a des comptoirs à Paris,
  à Lyon, à Marseille, à Montpellier, à Bruges, et de jour en jour il s'ouvre
  de nouveaux débouchés ; il a de grands vaisseaux qui sillonnent les mers :
  dans les parages de l'Orient, il n'est guère de mat qui ne porte les fleurs
  de lys ; trois cents facteurs obéissent à ses ordres[81]. On dit qu'à lui
  seul il réalise chaque année des gains supérieurs à ceux de tous les
  marchands du royaume[82]. Il fait
  l'étonnement et l'admiration de ses contemporains, qui s'accordent à
  reconnaître qu'il n'a pas son pareil au monde[83]. Jean de
  Village, qui a épousé une de ses nièces, est à la tête de ses galères. Vers
  1447, Village parut à la cour du sultan d'Égypte, auquel il remit une lettre
  de Charles VII ; il rapporta, avec des présents pour le Roi, un firman
  contenant les privilèges les plus étendus pour les marchands français[84].

  Rien n'égale le luxe déployé par Jacques Cœur. Il est
  magnifiquement vêtu, à l'égal des plus grands seigneurs[85]. En quelque lieu
  qu'il soit, il se fait servir en vaisselle d'argent[86]. Il a des
  maisons dans la plupart des grandes villes[87] ; son hôtel de
  la Chaussée à Bourges, acquis en 1443, est une merveille d'architecture, et
  il n'épargne rien pour en faire la plus somptueuse demeure que l'on puisse
  imaginer[88].
  Ce n'est point assez pour lui d'avoir de nombreux comptoirs et de riches
  hôtels : il veut acquérir des possessions territoriales qui lui permettent de
  marcher de pair avec les grands seigneurs. Profitant de la gêne des uns, de
  la ruine des autres, il achète de tous côtés des châteaux, des terres, des
  châtellenies entières. Sa soif d'acquisition est insatiable, et l'on peut
  énumérer jusqu'à quarante seigneuries dont il s'est assuré la possession[89]. S'il veille sur
  ses richesses avec un soin parcimonieux[90], il sait quand
  il convient de se montrer libéral et dépenser sans mesure ; il fait
  construire à ses frais, sur un terrain attenant à la cathédrale de Bourges,
  une sacristie qu'on admire encore aujourd'hui. Les armes de Jacques Cœur et
  de sa femme sont sculptées de tous côtés, avec la fière devise qu'on lit déjà
  sur les murs de son hôtel : A
  VAILLANS CUEURS RIENS IMPOSSIBLE. Sur l'emplacement de l'ancienne sacristie,
  une splendide chapelle s'élève pour servir de sépulture à lui et aux siens[91].

  Jacques Cœur n'a garde d'oublier ses proches, Son frère
  Nicolas, chanoine de la Sainte-Chapelle de Bourges le 26 juillet 1437[92], est promu en octobre
  1441 à l'évêché de Luçon[93]. Son fils aîné,
  Jean, chanoine de la Sainte Chapelle de Bourges le 24 décembre 1442 en
  remplacement de Nicolas Cœur, chanoine de Saint-Martin de Tours le 11 juillet
  1446, est nommé la même année, à l'âge de vingt-cinq ans, archevêque de
  Bourges. Son second fils, Henri, est nommé chanoine de la Sainte-Chapelle de
  Bourges, le 20 juillet 1446, en remplacement de Jean[94]. Sa fille
  Juliette est mariée, le 27 mai 1447, à Jacquelin Trousseau, fils d'Artault
  Trousseau, seigneur de Marville et de Saint-Palais, puis vicomte de Bourges[95].

  Nous avons dit que Jacques Cœur tenait tout le monde par
  la bourse : il n'est seigneur de la Cour qui ne soit son débiteur.
  L'inventaire de ses papiers, dont une partie nous a été conservée, fournit
  l'énumération des personnages les plus notables du temps[96]. Fort bien vu
  d'Agnès Sorel, qui le désigne comme un de ses exécuteurs testamentaires, il
  est au mieux, tout porte à le croire, avec Antoinette de Maignelais, la
  nouvelle favorite. Nous savons du moins qu'il est en fort bons termes avec
  les mignons du Roi : il sert de témoin
  dans l'acte par lequel Dunois renonçait à toute prétention sur
  Saint-Sauveur-le-Vicomte en faveur d'André de Villequier[97], et Guillaume
  Gouffier, qui se fait avancer par lui, au moment de son  mariage, deux mille écus pour son ménage et ses ustensiles
  d'hôtel[98],
  lui écrit familièrement en le qualifiant de parrain[99].

  On sait le noble rôle joué par Jacques Cœur durant la
  campagne de Normandie : Sire, dit-il au Roi,
  ce que j'ai est vôtre[100], et il ouvre
  ses caisses pour faciliter l'achèvement de la conquête[101]. L'argentier
  devait bien cela à son maître qui, à l'entrée solennelle dans la ville de
  Rouen, l'avait traité à l'égal des princes[102]. En 1450 et
  1451, Jacques Cœur réside constamment auprès du Roi ; il est en correspondance
  avec les grands et même avec les souverains : nous avons de lui une lettre à
  la duchesse de Bourgogne, datée de Bernay le 10 mars 1450[103] ; il reçoit du duc
  d'Orléans l'ordre du Camail[104] ; il est comblé
  de bienfaits par le Roi[105] ; outre ses
  charges et ses missions lucratives[106], il a les
  capitaineries de Saint-Pourçain, de Sommières, de Saint André-les-Avignon, de
  Pierre-Assise et du château de Lyon.

  La colossale fortune de Jacques Cœur lui attire l'envie
  d'un grand nombre[107], le blâme de
  plusieurs[108].
  Le procès du receveur général Jean de Xaincoins, entamé en 1450, suscite
  certaines rumeurs qui arrivent aux oreilles de l'opulent argentier[109]. Des Plaintes
  arrivent même du dehors, formulées par des puissances alliées de la couronne[110]. Jacques Cœur
  ne s'émeut pas : il semble n'avoir nul souci des jalousies et des haines
  qu'une fortune si rapide et si inouïe devait exciter ; il ose même faire
  parade d'une liberté de langage qui n'épargne personne et ne respecte pas la
  majesté royale[111]. Le 18 juillet
  1451, il donne quittance de ses gages de six cents livres comme visiteur
  général des gabelles[112] ; le 15, il
  déclare avoir reçu douze cents livres pour la garde du château de Sommières[113] ; le même jour,
  il donne quittance de trois cents livres pour la garde de Saint-André-les-Avignon[114] ; le 20, il
  donne quittance de deux cents livres sur les deux mille attribuées par le Roi
  aux commissaires envoyés en avril 1449 aux États de Languedoc[115] ; le 26, il
  donne une nouvelle quittance de sept cent soixante-deux livres, à lui données
  par le Roi pour m'aider à entretenir mon estat et
  estre plus honorablement à son service[116]. Le 30, il
  contresigne une ordonnance. A ce moment, Jacques Cœur écrit à sa femme :
  Quelque chose que l'on en dise, mon fait est aussi
  bon et suis aussi bien envers le Roi que j'aie jamais été[117]. Fouquet, lui
  aussi, deux siècles plus tard, disait à d'Artagnan, chargé de l'arrêter : Je croyais être dans l'esprit du Roi mieux que personne du
  royaume[118].

   

  Le mois de juillet n'était pas achevé, que Jacques Cœur
  était poursuivi, sous l'inculpation d'avoir empoisonné Agnès Sorel[119]. Cette
  accusation était formulée par Jeanne de Vendôme, dame de Mortagne. Une
  première enquête fut faite immédiatement et l'on en présenta le résultat au
  Roi.

  Charles VII examina l'affaire au sein de son grand Conseil
  ; il fut décidé que Jacques Cœur serait arrêté, que ses biens seraient mis,
  par inventaire, entre les mains du Roi, et confiés à la garde de bons et sûrs
  commissaires, à charge d'en rendre compte quand il appartiendrait.

  Jacques Cœur se présenta alors devant le Roi, et, en
  présence des membres du grand Conseil et d'autres officiers royaux, il exposa
  que, par l'ordre de son maître, plusieurs de ses serviteurs lui avaient été
  enlevés, et qu'il avait entendu dire qu'on faisait certain
  procès contre lui ; il requit qu'il plût au Roi d'avoir égard à son
  fait, et de lui tenir termes de raison et justice
  ; il offrit de se constituer prisonnier et de garder tel arrêt qu'il plairait
  au Roi pour se justifier de ce dont on l'accusait.

  Après avoir délibéré sur cette requête, Charles VII fit
  dire à Jacques Cœur que son offre était juste et raisonnable, qu'il
  l'agréait, et qu'il voulait et ordonnait que l'argentier se constituât prisonnier
  au château de Taillebourg[120].

  Jacques Cœur fut placé sous la garde de Mathieu
  d'Harcourt, seigneur de Rugny, commandant d'une compagnie d'archers de la
  garde du Roi ; mais il ne tarda pas à être transféré au château de Lusignan[121]. Là il fut
  confié à Antoine de Chabannes, chargé à la fois de le garder et de pourvoir à
  sa nourriture[122]. En même temps
  Simon de Varie, l'un des facteurs de Jacques Cœur, était arrêté à Tours[123].

  Des ordres furent donnés aussitôt pour aller en divers
  lieux saisir les biens de l'argentier et les mettre en la main du Roi[124], et une
  commission fut nommée pour instruire le procès.

  On a dit que Charles VII chargea
  de la direction même de l'affaire les ennemis déclarés de Jacques Cœur, ceux
  qui profitaient le plus de ses dépouilles[125], et l'on a cité
  comme acteurs principaux Antoine de Chabannes, Guillaume Gouffier et Otto
  Castellani ou Castellain[126]. Nous sommes en
  mesure de donner les noms, ignorés jusqu'ici, des juges investis par Charles
  VII de la mission d'instruire la cause. L'un des avocats consultés en 1461 et
  1462 par les fils de Jacques Cœur disait que le procès avait été dirigé par gens de grande autorité et en grand nombre[127]. Il savait
  évidemment à quoi s'en tenir, et il ne se trompait pas.

  Voici les noms des commissaires royaux : Jean Tudert,
  conseiller et maître des requêtes de l'hôtel du Roi ; Hugues de Couzay,
  conseiller du Roi et lieutenant du sénéchal de Poitiers ; Élie de Tourettes,
  conseiller du Roi et lieutenant du sénéchal de Saintonge ; Pierre Rocque,
  Denis d'Auxerre, Léonard Guerinet, Pierre Gaboureau, conseillers du Roi et praticiens en cour laye ; enfin Guillaume Toreau,
  notaire et secrétaire du Roi[128]. A ces
  personnages fut adjoint, peu après, Jean Barbin, conseiller et avocat du Roi
  au Parlement[129],
  le même que nous avons vu plus haut retenu près du Roi depuis le commencement
  de 1451. En même temps, Charles VII désigna deux commissaires pour mettre en
  sa main les biens de Jacques Cœur et les gérer pendant la durée du procès[130]. Peu après il
  donna commission à divers personnages, parmi lesquels figurent Guillaume
  Gouffier et Otto Castellain, pour procéder à des informations, soit à
  Montpellier, soit ailleurs[131].

  L'instruction du procès suivit son cours à Lusignan, du
  mois d'octobre 1451 au mois de juin 1452[132]. Pour être
  mieux à portée d'être renseigné, Charles VII vint, au commencement d'octobre,
  s'établir au château de Villedieu de Comblé, situé entre Niort et Lusignan.

  Nous avons vu que la première accusation lancée contre
  Jacques Cœur était une accusation d'empoisonnement à l'égard d'Agnès Sorel : Après le décès de feue Agnès Sorelle, damoiselle,
  lisons-nous dans l'arrêt de condamnation, la commune
  renommée fust qu'elle avoit esté empoisonnée, et par icelle renommée Jacques
  Cueur, lors nostre conseiller et argentier, en eust esté soupçonné.
  Mais il y en avait une autre plus grave, sur laquelle l'arrêt reste muet,
  celle d'une conspiration contre la personne du Roi[133]. Dans le cours
  de l'instruction, de nouveaux chefs furent produits. Les voici tels que
  l'arrêt les énumère : Et aussy d'avoir envoyé du
  harnois de guerre aux Sarrazins nos anciens ennemis de la foy chrestienne, et
  qu'aucuns de nos subjects nous eussent fait plusieurs grandes plaintes et
  clameurs dudit Jacques Cueur, disant iceluy Cueur avoir fait plusieurs
  concussions et exactions en nostre pays de Languedoc et sur nos sujets, et
  avoir transporté ou fait transporter auxdiz Sarrazins par ses gens, facteurs
  et serviteurs sur ses gallées grande quantité d'argent blanc, et tellement
  que l'on disoit avoir du tout exilé et desnué nostre pays de Languedoc.

  Jacques Cœur était donc accusé :

  1° D'avoir conspiré contre la personne du Roi ;

  2° D'avoir empoisonné Agnès Sorel ;

  3° D'avoir envoyé des harnais de guerre aux infidèles ;

  4° D'avoir exporté chez les Sarrasins une grande quantité
  d'argent blanc ;

  5° D'avoir commis en Languedoc des concussions et des
  exactions dont l'abus aurait été poussé si loin que le pays en était resté
  appauvri.

  Plus tard d'autres chefs d'accusation se produisirent et
  furent retenus par les commissaires.

  On accusa Jacques Cœur :

  D'avoir fait fabriquer en 1429 et 1430, étant compagnon de
  la ferme de la monnaie de Bourges, des écus courts de poids ;

  D'avoir rendu aux Turcs un jeune esclave chrétien qui
  s'était réfugié sur une de ses galères et qui avait été amené à Montpellier[134] ;

  D'avoir fait embarquer de force sur ses navires non
  seulement des gens de mauvaise vie, mais un pèlerin allemand qui, de
  désespoir, s'était jeté à la mer, et deux sergents du Roi à Montpellier[135] ;

  D'avoir commis des fraudes dans le navigage du sel[136] ;

  D'avoir fait fabriquer, à l'insu de son maître, un petit
  sceau semblable au petit scel de secret du
  Roi, lequel sceau, après son arrestation, avait été fondu secrètement par
  certains de ses serviteurs[137] ;

  De s'être fait donner par les ambassadeurs du duc de
  Bourbon, lors du mariage de Jeanne de France avec le comte de Clermont, et
  sous un prétexte injurieux pour le Roi, une obligation montant à la somme de
  deux mille écus d'or[138] ;

  D'avoir exigé indûment des marchands de Provence, de
  Catalogne et de Gênes, de grandes sommes, et de les avoir trompés au sujet de
  la marque, qui, en outre, avait servi de prétexte à des exactions[139] ;

  D'avoir, malgré sa qualité de conseiller et officier du
  Roi, été l'associé de certains fermiers, notamment en ce qui concernait les
  foires de Pezenas et de Montagnac, réalisant par là des profits illicites et
  trompant sur la valeur des fermages[140] ;

  D'avoir imposé sur le Languedoc, sans le sçu et
  consentement du Roi, de grandes sommes de deniers, en sus des tailles, et
  d'avoir abusé du nom du Roi[141] ;

  D'avoir réalisé de gros bénéfices sur les emprunts faits par
  le Roi[142]
  ;

  Les faits relatifs à l'envoi des harnais de guerre aux
  infidèles et à l'exportation des monnaies furent précisés, et les charges qui
  en résultaient se trouvèrent fort aggravées[143].

  Il en fut de même pour les faits de concussion en
  Languedoc[144].

  Enfin de graves inculpations étaient relevées contre
  Jacques Cœur, relativement à la gestion des affaires financières auxquelles
  il avait été[145]
  mêlé.

  De nombreux témoins furent entendus. Jacques Cœur aurait
  déclaré, au cours du procès, qu'ils étaient ses ennemis[146] ; mais le grand
  nombre des dépositions et leur concordance ne permettent point le doute sur
  certains faits, établis d'une façon indubitable, et reconnus d'ailleurs par
  l'accusé[147].
  La dame de Mortagne et François de Montberon, son mari, furent appelés à
  Lusignan, où ils séjournèrent depuis le mois de décembre jusqu'au mois de
  juin[148].
  À Montpellier, et ailleurs, on recueillit les dépositions de bon nombre de
  facteurs ou serviteurs de Jacques Cœur, de patrons de ses galères,
  d'officiers des monnaies et d'autres officiers royaux[149].

  Nous ne possédons point — cette remarque est importante —
  tous les éléments de la cause[150]. Les extraits
  qui nous ont été conservés ne contiennent que les dépositions d'un certain
  nombre de témoins ; ils sont muets sur les moyens de défense employés par
  Jacques Cœur, dont nous n'avons ni les interrogatoires, ni ce qu'on a appelé
  les confessions.

  Pour être renseigné à cet égard, il faut recourir à des
  sources un peu suspectes, savoir les lettres patentes de Louis XI données à
  la requête des fils de l'argentier et rédigées sous leur inspiration[151], et les
  plaidoiries de leur avocat dans le procès intenté en 1462 devant le Parlement[152].

  Voyons, d'après ces documents, ce qu'allégua Jacques Cœur
  en réponse aux accusations dont il était l'objet. Il va sans dire qu'en ce
  qui touche à la conspiration contre la personne du Roi le plus complet
  silence est observé.

  Sur l'accusation d'empoisonnement, il déclara qu'il ne l'avoit fait ne fait faire, et qu'il ne savoit
  que c'estoit desdictes poisons[153].

  Sur la vente d'armes aux infidèles, il invoqua
  l'autorisation du Roi et deux brefs des papes Eugène IV et Nicolas V, portant
  Congé à ce sujet[154].

  Sur l'exportation des monnaies, il prétendit n'avoir
  transporté dans le Levant que des monnaies étrangères ; de son sceu et commandement il n'en avait point été
  transporté d'autres, sinon en très petite quantité.

  Sur les concussions et exactions commises en Languedoc, il
  répondit qu'il ne se trouveroit point que il eust
  exigées aucunes sommes d'or et d'argent dont il n'eust tenu et eust vouloir
  de tenir bon et loial compte à son maître ; mais il ajoutait pouvoit estre que ledit pais, oultre la somme octroyée,
  luy auroit donné aucunes petites sommes de deniers qu'il avoit eues et
  appliquées à son proffit[155].

  Sur la fabrication des monnaies, alors qu'il tenait le
  compte de la monnaie de Bourges, il invoqua les lettres de rémission données
  à Ravant le Danois.

  Sur la restitution de l'esclave chrétien, il allégua les
  empêchements qui, sans cela, seraient survenus pour la libre circulation de
  ses galères ; il n'avait agi, d'ailleurs, que sur les plaintes des marchands
  et sur les observations du grand maître de Rhodes, et il ignorait si
  l'esclave était chrétien ou non.

  Sur l'embarquement forcé de gens sans aveu, il invoquait à
  sa décharge des lettres de Charles VII, en date du 22 janvier 1443, portant
  autorisation à certains particuliers du Languedoc d'embarquer sur une galère les personnes oyseuses, vagabonds et autres cahyniens
  qui abondaient dans la contrée.

  Sur la fabrication d'un sceau de plomb semblable au sceau
  secret du Roi, il répondit que pour le fait de
  Gennes ou de l'Église fut ordonné qu'il en feroit un petit scel en plomb pour
  sceller aucuns blancs baillez, nécessaires pour la matière, et que des
  secrétaires avaient été désignés pour signer ces lettres en blanc et en
  rapporter le double ; le sceau, d'ailleurs, était resté aux mains du feu
  patriarche de Poitiers et de maître Jean Thierry, et il ne se rappelait pas
  l'avoir oncques tenu.

  Sur l'obligation de deux mille écus exigée des
  ambassadeurs du duc de Bourbon, il déclara n'avoir pris à cet égard aucune
  initiative et n'avoir reçu aucun paiement effectif.

  Sur l'affaire des marques et des sommes perçues indument
  des marchands ou habitants de Provence, d'Avignon, de Catalogne et de Gênes
  pour les faire cesser, il prétendit n'avoir agi qu'en vertu de délibérations
  du Roi et du Conseil ; les deniers reçus avaient été distribués conformément
  aux ordres du Roi ; s'il avait touché quelques sommes de deniers, en
  récompense du bienfait procuré, il avait pu les prendre licitement[156].

  Sur l'affaire du petit sceau de Montpellier, il avoua
  avoir reçu cinq mille écus[157].

  Sur l'abus qu'il aurait fait du nom du Roi et sur les
  propos tenus par lui aux États de Languedoc, disant que quand on donnait au
  Roi cinq ou six mille francs en sus de l'aide on lui faisait plus grand
  plaisir qu'en octroyant l'aide elle-même, il déclara que
  il le pourroit avoir dit pour induire les gens du païs à l'octroier plus
  legièrement, et en ce avoit tousjours fait tout le mieux qu'il avoit peu, et
  que de telles choses il n'avoit riens eu à son proffit. D'ailleurs il
  s'en rapportait à ce sujet au Roi.

  Quand l'instruction fut arrivée à son terme, Charles VII
  désigna Pierre Briçonnet comme examinateur du procès[158]. Puis il ordonna
  de transférer Jacques Cœur au château de Maillé près Tours[159], et le fit de
  nouveau interroger sur tous les points relevés à sa charge[160]. On mit ses confessions par écrit, et toute la procédure fut
  apportée au château de Chissay, où le Roi se trouvait alors. Le 14 juin 1452[161], en présence de
  plusieurs princes du sang, des membres du Conseil, des commissaires chargés
  de l'instruction, de plusieurs autres conseillers et de membres du Parlement[162], on examina la
  question de savoir si l'on devait, soit rendre une sentence définitive contre
  Jacques Cœur, soit procéder à son élargissement, soit poursuivre
  l'instruction. Après grande et mûre délibération,
  et conformément à l'avis unanime de l'assemblée[163], Charles VII
  décida que le procès n'était point en état d'être jugé. En conséquence,
  Jacques Cœur fut admis à faire la preuve de ses moyens de justification, et
  un délai de deux mois lui fut donné à cet effet. Ce délai écoulé, il devait être
  de nouveau interrogé ; et s'il ne monstroit et
  enseignoit souffisamment deddens ledit delay des choses dont il s'estoit
  chargé monstrer, et aussy s'il ne disoit la verité sur lesdictes charges,
  l'on en sauroit la verité par sa bouche, par voye extraordinaire de question,
  ainsi que l'on verroit estre à faire par raison[164].

  Cette décision fut signifiée à Jacques Cœur le 26 juin, au
  château de Maillé, en présence du comte de Dammartin, de Jean Barbin, de Jean
  Tudert, de Hugues de Couzay, d'Elie de Tourettes, de Léonard Guerinet et
  d'Otto Castellain[165].

  Jacques Cœur réclama contre les procédés dont on usait à
  son égard. Il fit observer que, 'en ce qui touchait aux matières financières,
  on ne le traitait pas suivant la coutume usitée en pareil cas ; il demanda
  qu'on lui donnât la faculté d'avoir un conseil
  pour répondre aux accusations dont il était l'objet. Quant au délai qu'on lui
  accordait, il dit que, dans la situation où il se trouvait, il lui semblait
  difficile de pouvoir fournir ses moyens de justification. Il ajouta : En tant que touche les congés du Pape et autres choses que
  j'ai dites en mes confessions, je crois avoir dit vérité et non autre chose[166].

  Après s'être consultés, les commissaires répondirent qu'on
  n'avait pas coutume, en ce royaume, quand un officier était poursuivi pour
  des matières concernant son office, de lui fournir un conseil : Jacques Cœur
  devait répondre verbalement ; par conséquent, sa requête sur ce point n'était
  pas admise. Que si, pour pouvoir se justifier, il avait besoin d'un plus long
  délai, il n'avait qu'à le demander ; et s'il désirait se mettre en communication
  avec quelques-uns de ses gens, il pouvait indiquer leurs noms : on les ferait
  venir afin qu'il pût conférer avec eux.

  Jacques Cœur se borna à faire cette déclaration : Quant à moi, je m'en remets du tout à la bonne grâce du
  Roi. Au regard de moi et de tous mes biens, tout est au Roi et en sa
  disposition pour en faire à son bon plaisir.

  Les commissaires lui exposèrent alors les points sur
  lesquels, par ses confessions, il s'était
  fait fort de se justifier, en lui déclarant que, s'il ne produisait ses
  justifications, on tiendrait Ces points comme reconnus par lui, savoir : le
  commerce avec les infidèles et la livraison de certains harnais et ustensiles
  de guerre ; les abus commis en la monnaie de Bourges ; l'affaire des marques
  ; les sommes reçues, soit de la ville de Toulouse, Soit des États de
  Languedoc, soit d'ailleurs ; l'enlèvement des coquins
  et ruffiens[167].

  Jacques Cœur ayant demandé que cette énumération fût mise
  par écrit, afin qu'il pût y répondre, on lui en délivra aussitôt copie[168].

  La teneur des articles fut remise à l'accusé dans une
  seconde audience, qui eut lieu le même jour. Il se récria sur la brièveté du
  délai qui lui était donné, et sur l'inutilité de conférer avec ses facteurs
  Jean Thierry et Pierre Jobert, qu'on offrait de faire Comparaître ; il
  manifesta le désir de pouvoir communiquer avec l'évêque d'Agde (alors absent), avec Guillaume de Varie (qui était hors du royaume), avec son fils
  l'archevêque de Bourges. Finalement il se décida à se mettre en rapport avec
  Thierry et Jobert. Ceux-ci furent aussitôt introduits devant les juges, qui
  leur firent prêter serment de bien et loyaument
  executer ce qui leur sera chargé par ledit Jacques Cueur, au bien et prouffit
  d'iceluy Jacques Cueur, et à l'honneur du Roy et de sa justice, et de ne parler
  audit Cueur, ne monstrer par signe ne autrement fors des matières dont on
  leur parlera. Les deux facteurs purent ensuite conférer avec l'accusé,
  en présence des juges.

  Le lendemain, 27 juin, Jacques Cœur comparut de nouveau
  devant ses juges — savoir Chabannes, Barbin, Tudert, Couzay, Tourettes,
  d'Auxerre et Castellain, — et conféra une seconde fois avec ses facteurs,
  auxquels il remit un mémoire contenant des instructions pour procéder à la
  recherche des documents qu'il avait à produire et prendre à cet égard des
  informations auprès de certaines personnes[169]. Jacques Cœur
  fut autorisé en outre à écrire à tous ceux de ses amis auxquels il voudrait
  s'adresser pour produire ses moyens de défense.

  Le 28 juin, l'accusé, en présence des juges, conféra pour
  la troisième fois avec Thierry et Jobert, et leur remit quatre lettres, l'une
  pour l'archevêque de Bourges, une autre pour l'évêque d'Agde et les deux
  dernières pour deux de ses facteurs. Un délai lui fut donné jusqu'au 1er
  septembre pour fournir ses moyens de défense, ce qui fut accepté par lui[170].

  Nous avons des lettres du Roi, en date du 17 juillet,
  adressées à Jean d'Estampes, évêque de Carcassonne, Otto Castellain, et autres commissaires ordonnés sur le fait de Jacques
  Cœur au pays de Languedoc. Par ces lettres, Charles VII déclarait que
  Jacques Cœur avait été et était détenu en ses prisons pour certains grands crimes, delicts et excez à luy imposez, et que,
  en examinant son procès, fait sur ce à grande et
  meure deliberation, il avait été décidé par lui, les gens de son grand
  conseil, et certains commissaires ordonnés pour faire le procès, qu'il serait
  accordé à l'accusé un délai pour fournir ses moyens de défense ; que, du
  consentement de Jacques Cœur, Jean Thierry, secrétaire du Roi, et Pierre
  Jobert devaient se rendre en Languedoc et en Provence pour procéder à des
  informations ; en conséquence, le Roi ordonnait que toutes facilités fussent
  données aux dits Thierry et Jobert pour la tâche qu'ils avaient à remplir, et
  que, moyennant récépissé, toutes les pièces qu'ils réclameraient leur fussent
  fournies[171].

  Dans l'intervalle qui s'était écoulé depuis l'arrestation
  de Jacques Cœur, ses amis avaient agi auprès du Pape. Au mois de mai 1452,
  Nicolas V se décida à faire une démarche en sa faveur : un clerc de la Chambre
  apostolique fut envoyé au Roi, et le cardinal d'Estouteville, qui était alors
  en France comme légat, fut chargé d'intercéder en faveur de l'argentier[172] ; en outre, par
  un bref en date du trois des nones de mai (5
  mai), adressé à Jacques Cœur, le Pape, en reconnaissance du dévouement
  dont il avait fait preuve envers le Vicaire de Jésus-Christ et l'Église
  romaine, et faisant droit à ses sollicitations, concédait à lui et aux
  patrons de ses navires certains avantages[173]. Ceci n'était
  d'ailleurs que la confirmation de faveurs données antérieurement, soit pour
  Nicolas, soit pour son prédécesseur[174]. Les démarches
  du Pape en faveur de Jacques Cœur coïncidèrent-elles avec la décision royale
  du 14 juin ? Furent-elles Pour quelque chose dans les ménagements dont on
  semblait user à son égard ? Nous ne savons. Ce qui est certain, c'est que
  Nicolas V intervint pour demander la délivrance
  de l'argentier.

  Parmi les moyens de défense employés par Jacques Cœur, il
  en est un auquel il s'attacha avec persévérance, espérant par là échapper à
  la justice séculière, savoir la revendication du privilège de cléricature. Il
  prétendit qu'il était clerc tonsuré, et invoqua des lettres de tonsure qui
  lui auraient été délivrées. On fit beaucoup de recherches pour s'assurer de
  la réalité du fait ; on entendit plusieurs témoins ; on interrogea les
  barbiers employés en divers lieux par l'argentier : on ne put arriver à faire
  la preuve[175].
  La chose avait d'ailleurs peu d'importance, car on était en droit d'invoquer
  contre Jacques Cœur les décisions de la Cour romaine portant que la tonsure
  ne peut servir de privilège aux clercs mariés, puisqu'ils la prennent non
  dans un but pieux, mais dans une pensée de fraude[176].

  Cependant les délais donnés à Jacques Cœur étaient
  expirés. Charles VII, qui était alors aux Montils-les-Tours, fit transférer
  l'accusé au château de Tours et ordonna de poursuivre la procédure ; une
  nouvelle commission fut donnée. Aux juges précédemment institués furent
  adjoints d'autres officiers et conseillers, soit du Parlement de Paris, soit
  du Parlement de Toulouse ou d'ailleurs[177].

  C'est à la date du 13 janvier 1453 que fut donnée cette
  commission[178].
  Le lendemain, Jacques Cœur subit un nouvel interrogatoire. Le procès suivit
  son cours jusqu'au 22 mars. Ici nous n'avons sur les faits que des témoignages
  fort suspects : les lettres de Louis XI de 1462 et la plaidoirie de l'avocat
  des fils de Jacques Cœur. D'après ces témoignages, l'accusé ayant comparu
  devant ses juges, ceux-ci lui dirent qu'il se
  advisast bien, et que, s'il ne disoit la verité, on procederoit contre luy
  par gehenne et torture[179]. Le lendemain,
  on le mit en présence des instruments de supplice et on fit venir les torturiers, qui le firent
  depouiller, et après le lièrent par les poings et par les jambes pour le
  vouloir gehenner[180]. Jacques Cœur
  déclara qu'il était clerc, qu'il avait été pris en
  habit et tonsure de clerc ; qu'on lui avait toujours fait tort et
  qu'on agissait encore injustement à son égard ; que, pour cela, il en
  appelait de la question et de la procédure[181]. Certains des
  juges lui dirent que, puisqu'il se mettoit en telles
  matières, la question luy en seroit plus dure[182]. On mit alors
  en délibération le point de savoir s'il jouirait ou non du privilège de
  clerc, et on conclut pour la négative ; on refusa également de déférer à son
  appel[183].
  L'interrogatoire commença, et porta sur l'empoisonnement, le transport des
  harnais, l'enlèvement de l'esclave. En présence des menaces qui lui furent
  faites, dépouillé et lié comme il l'était, il dit
  qu'il diroit ce que l'on voudroit, mais qu'il avoit dit la verité[184]. On lui demanda
  s'il s'en rapportait à la déposition des frères Tainturier ; il répondit qu'ilz estoient ses hayneux, mais que, s'il sembloit aux
  commissaires qu'il le deust faire, qu'il en estoit d'accord[185].

  Le 27 mars, on lui lut ses confessions,
  où il persévéra, Par crainte de la question ; mais il persévéra aussi dans
  ses justifications[186]. Et, disent les lettres de Louis XI, pour le grand desplaisir qu'il avoit d'estre si longuement
  prisonnier et le double qu'il avoit de ladicte question, se confiant de la grace
  de nostre feu seigneur et père, lequel en tous cas, reservé celuy des
  poisons, les avoient pardonnés et aboly, se rapporta a la deposition des
  tesmoings qui avoient deposé contre luy ès autres cas que desdictes poisons,
  combien qu'il dist qu'il n'avoit point commis lesdiz cas, et que lesdiz
  tesmoings estoient ses hayneux[187].

  C'était le moment où Charles VII se préparait à partir
  pour sa seconde campagne de Guyenne. Il quitta Montils-les-Tours vers le 12
  avril pour prendre le chemin de Saintonge. Le 2 mai il était à Lusignan.
  C'est là qu'il manda tous les commissaires et se fit apporter, avec la
  procédure entière, tout ce qui avait été produit par Jacques Cœur pour sa
  justification. En même temps, l'accusé fut transféré du château de Tours au
  château de Poitiers. Une dernière intervention se produisit alors en sa
  faveur : son fils, l'archevêque de Bourges, le réclama en qualité de clerc solu[188]. Sur le refus
  qui lui fut opposé, il protesta, demandant acte de sa protestation et en
  appelant du jugement qui allait être rendu.

  Le 29 mai, à Lusignan, le Roi, siégeant en son grand
  Conseil, entouré de plusieurs princes du sang, de ses conseillers, des
  commissaires ordonnés pour le procès, et d'autres notables clercs réunis en
  grand nombre, procéda à un dernier examen de la cause. Après grande et mure délibération, l'arrêt fut prononcé
  par le chancelier Jouvenel des Ursins. Vu les procès et confessions de
  Jacques Cœur et tout ce qui avait été produit pour sa décharge devant les
  commissaires, vu et considéré ce qui était à voir et considérer en la
  matière, Jacques Cœur était déclaré coupable des crimes de concussion et
  d'exaction, de faux, de transport de grandes quantités d'argent chez les
  Sarrasins, de transport de billon d'or et d'argent en grand nombre hors du
  royaume, et par là criminel de lèse-majesté. Toutefois, disait le Roi, pour aucuns services à nous faits par ledit Jacques Cueur,
  et en contemplation et faveur de nostre saint Père le Pape, qui nous a pour
  luy reseript et fait requeste, et pour autres consideracions à ce nous
  mouvans, nous avons remis et remettons audit Jacques Cueur la peine de mort,
  et l'avons privé et declaré inhabile à tous-jours de tous offices royaux et
  publics ; et avons condamné et condamnons ledit Jacques Cueur à nous faire
  amende honorable en la personne de nostre procureur, nue teste et sans
  chaperon ny ceinture, à genoux, tenant en ses mains une torche ardente de dix
  livres de cire, en disant que mauvaisement, induement et contre raison il a
  envoyé et fait presenter harnais et armes au soldan ennemy de la foy
  chrestienne et de nous, aussy fait vendre aux Sarrazins ledit enfant, et fait
  mener et transporter auxdiz Sarrazins grande quantité d'argent blanc, et
  aussy transporté et fait transporter grande quantité de billon d'or et
  d'argent hors du royaume contre les ordonnances royauz, et qu'il a exigé,
  prins, levé, recelé et retenu plusieurs grandes sommes de deniers, tant de
  nos deniers que de nos pays et subjects, en requerant à ce mercy à Dieu, a
  nous et à justice. En outre, Jacques Cœur était condamné a racheter
  l'esclave chrétien aux Sarrasins, ou sinon à en racheter un autre ; à
  restituer, pour les sommes recelées, indûment retenues ou extorquées sur les
  pays ou sujets du Roi, cent mille écus, et à payer une amende profitable de
  trois cent mille écus, avec emprisonnement jusqu'à pleine satisfaction. Ses
  biens étaient confisqués et la peine du bannissement a perpétuité portée
  contre lui. Enfin, l'arrêt se terminait par' cette déclaration : Et au regard des poisons, pour ce que le Procez n'est pas
  en estat de juger pour le present, nous n'en faisons aucun jugement et pour
  cause.

  L'arrêt du 29 mai 1453 fut enregistré au Parlement de
  Toulouse le 5 avril de l'année suivante[189].

  En même temps que Jacques Cœur était frappé, ceux qui
  avaient été ses premiers accusateurs subissaient également une condamnation :
  nous n'avons pas la sentence rendue contre Jeanne de Vendôme, dame de
  Mortagne ; mais nous savons qu'elle fut condamnée à faire amende honorable
  devant le procureur général et bannie du royaume[190].

   

  Tels furent les motifs apparents de la sentence rendue
  contre Jacques Cœur. Dans cette disgrâce soudaine qui frappa d'étonnement les
  contemporains[191], dans cette
  condamnation qui a soulevé l'indignation des historiens, faut-il voir
  uniquement l'œuvre de la cupidité, de l'envie et de la haine ? Jacques Cœur
  fut-il vraiment la victime innocente de ces chiens
  de palais si justement flétris par les âmes honnêtes de ce temps[192] ? N'y eut-il
  pas une cause secrète, soigneusement dissimulée, qui suffirait à tout
  expliquer ? C'est ce qu'il nous faut rechercher en terminant.

  Nous avons vu que l'accusation formulée au début, avec
  celle d'empoisonnement — accusation sur laquelle l'histoire est restée muette[193], — était une
  conspiration contre la personne du Roi. Le procès de 1462 nous révèle ce fait
  important. On distingue soigneusement des autres chefs d'accusations ce qu'on
  appelle les cas vilains. Le Roi, répète-t-on,
  avait promis d'exonérer Jacques Cœur de toute poursuite s'il était reconnu
  innocent relativement à la conspiration
  et à l'empoisonnement[194]. Or, le silence
  le plus complet est gardé sur la conspiration, et l'on glisse sur
  l'empoisonnement, au sujet duquel l'arrêt ne se prononça pas, le procès n'étant pas en état de juger pour le présent.
  Ce silence n'est-il pas significatif ? La brusque arrestation de Jacques Cœur
  ne semble-t-elle pas avoir été une mesure politique[195] ? Le Roi ne
  voulait-il pas atteindre en lui l'ami secret, le complice de son fils
  révolté, qui ne cessait, du fond du Dauphiné, de s'agiter et d'intriguer, de
  ce fils contre lequel il allait bientôt être, obligé de sévir, car il
  devenait un danger pour l'État.

  Un historien célèbre, dont le sens historique est si sûr
  lorsqu'il n'est point obscurci par les préjugés religieux ou politiques, n'a
  pas craint d'écrire[196] : Jacques Cœur prêtait de l'argent au Dauphin ; l'argent
  prêté au Dauphin pour troubler le royaume fut peut-être son véritable crime.

  C'est là une pure conjecture, dira-t-on. Il faut convenir
  que la preuve est impossible à faire : Louis XI était trop intéressé à
  détruire tous les indices accusateurs de son indigne conduite à l'égard de
  son père, et nous savons qu'il n'épargna rien pour cela ; mais certains faits
  doivent être notés.

  Nous avons des lettres de Louis XI en date du mois d'avril
  1463, par lesquelles il rend à Geffroy Cœur les biens disponibles restant de
  la succession de son père. Or, dans ces lettres, le Roi s'exprime en ces
  termes : Ayans en memoire les bons et louables
  services à nous faiz par ledit feu Jacques Cœur[197].

  A peine arrivé au trône, Louis XI donne aux fils de
  Jacques Cœur des lettres les autorisant à poursuivre devant le Parlement la
  révision du procès de leur père. Il leur prodigue ses bienfaits : Jean Cœur,
  archevêque de Bourges, est appelé à siéger dans le grand Conseil[198] ; Henri Cœur,
  en faveur duquel, étant dauphin, il écrivait une chaleureuse recommandation
  au chapitre de Saint-Martin de Tours[199], est nommé
  maître clerc extraordinaire de la Chambre des comptes[200], puis maître
  ordinaire et doyen[201] ; Geoffroy Cœur
  devient valet de chambre et échanson du Roi[202]. Jacquelin
  Trousseau, époux d'une fille de Jacques Cœur, est au nombre des maîtres
  d'hôtel du Roi[203].

  Plusieurs de ceux qui étaient dans l'intimité de
  l'argentier de Charles VII sont l'objet des mêmes faveurs : son associé,
  Guillaume de Varie, prend place aussitôt parmi les conseillers du nouveau Roi
  et est nommé général des finances[204]. Son principal
  facteur, Pierre Jobert, devient receveur général des finances en Normandie,
  puis en Languedoc[205].

  D'autres personnages, qui avaient été les amis et
  peut-être les complices de Jacques Cœur, ou qui avaient été à cette époque
  disgraciés par Charles VII, sont l'objet des faveurs les plus marquées :

  Jean de Xaincoins, le receveur général des finances condamné
  pour exaction en 1451, est nommé maître extraordinaire de la Chambre des
  comptes[206]
  ;

  Jean de Bar, seigneur de Baugy, l'ancien général des
  finances, ami de Jacques Cœur, qui fut l'objet de poursuites peu après le
  procès de celui-ci, entre aussitôt dans le Conseil du nouveau Roi et devient
  l'un de ses plus intimes confidents[207].

  Bertrand de Beauvau, sire de Précigny, qui appelait
  Jacques Cœur son compère[208], et qui,
  compromis dans l'affaire de Xaincoins, avait été disgracié, est nommé président
  de la Chambre des comptes[209].

  Ces faits doivent être enregistrés, et le témoignage
  public de la reconnaissance du Dauphin, devenu Roi, en faveur de Jacques
  Cœur, a une portée qu'on ne saurait méconnaître. Si Jacques Cœur rendait au
  fils révolté de si bons et louables services,
  ne méritait-il pas les rigueurs du père ? Ne devait-il pas être sévèrement
  châtié ? Les moyens employés furent blâmables ; la délation, l'envie et la
  haine eurent leur part dans l'affaire ; la curée qui suivit fut révoltante :
  le fait n'en subsiste Pas moins. Il doit être mis dans la balance de
  l'histoire.

   

  Le procès de Jacques Cœur a un épilogue.

  Le 1er juin 1453, Charles VII donnait commission à son
  procureur général Jean Dauvet pour exécuter l'arrêt du 29 mai.

  Le même jour, il chargeait Otto Castellain et Jean
  Briçonnet de tenir le compte des condamnations prononcées.

  Le 2 juin, Dauvet se transportait au château de Poitiers,
  en compagnie du chancelier et des juges. Malgré les suprêmes démarches de
  l'évêque de Poitiers, Jacques Jouvenel des Ursins, dont Jacques Cœur avait
  été le collègue dans les grandes ambassades de 1448 et 1449, qui envoya des
  délégués porteurs des lettres de tonsure qu'on avait, parait-il, enfin
  retrouvées et chargés de réclamer Jacques Cœur comme clerc solu, justiciable, à ce titre, de la
  juridiction ecclésiastique ; malgré l'appel formulé par ce prélat, et la
  demande de sursis jusqu'au retour du message envoyé au Roi, l'arrêt fut
  exécuté : le 5 juin, dans la salle du prétoire du Palais, en présence d'une
  foule nombreuse, Jacques Cœur, à genoux devant le procureur général, nu-tête,
  une torche au poing, confessa ses torts et fit amende honorable en requérant merci à Dieu, au Roi et à justice.

  Tandis que le procureur général se mettait à l'œuvre et
  poursuivait cette laborieuse série d'opérations qui s'appelle la vente des
  biens de Jacques Cœur et qui dura plusieurs années[210], l'ex-argentier
  du Roi tenait prison au château de Poitiers. Il y resta jusqu'au mois
  d'octobre 1454, époque où il réussit à s'évader[211]. Il se rendit
  dans un couvent situé près de Montmorillon[212], mais il n'y
  resta pas longtemps. Le 11 février 1455, Dauvet, étant eu Forez à parcourir
  les mines exploitées jadis par Jacques Cœur, reçut une lettre du Roi.
  Celui-ci, alors à Mehun-sur-Yèvre, lui annonçait l'échappement
  et fuite de Jacques de l'église et franchise où il estoit, et lui
  ordonnait de faire diligence le querir et serchier
  partout, se on le pourroit trouver, et faire arrester et constituer
  prisonnier[213].

  Dauvet écrivit aussitôt à Tanguy du Chastel et à d'autres
  personnages en Languedoc. Il ne tarda point à apprendre que Jacques Cœur
  était à Beaucaire, dans un couvent de cordeliers. Enlevé peu après par Jean
  de Village, avec le concours de deux de ses anciens facteurs, Jacques Cœur
  s'embarqua sur le Rhône et gagna Tarascon, où il se trouvait sur les terres
  du roi René ; de là il se rendit à Marseille, puis à Nice, où il fit voile
  vers Rome.

  Il fut accueilli avec empressement par le pape Nicolas V
  qui, en plein consistoire, le justifia de certaines accusations concernant la
  Cour romaine. Nicolas V mourut le 25 mars 1455. Mais son successeur, Calixte
  III, mit à profit les rares facultés de l'ancien conseiller de Charles VII :
  il lui confia le commandement d'une flotte destinée à opérer contre les
  infidèles. C'est au cours de cette expédition que Jacques Cœur mourut, dans l'île
  de Chio, le 25 novembre 1456.

  Sur son lit de mort il avait recommandé ses enfants à la
  bonté du Roi. Cette prière ne trouva pas Charles VII insensible. Elle arriva
  à ses oreilles au moment même où il venait de faire arrêter le successeur de
  Jacques Cœur, cet Otto Castellain qui avait figuré dans le procès et qui, à
  tous les crimes qui lui valurent une juste condamnation, ajoutait celui de se
  livrer à la magie[214].

  Déjà, au mois de novembre 1456, Charles VII avait fait remettre,
  cinq mille écus aux enfants de Jacques Cœur[215]. Au mois de
  février 1457, Jean de Village, Guillaume de Varie, d'autres encore, reçurent
  des lettres de rémission[216]. Au mois d'août
  suivant, Ravant et Geoffroy Cœur furent remis en possession de la maison de
  leur père à Bourges et de tous les biens qu'il possédait en Berry, ainsi que
  de diverses maisons à Lyon et des mines de Pampelieu et de Cosne ; en outre,
  Charles VII abandonna aux deux fils de Jacques Cœur et à Guillaume de Varie
  les créances et biens meubles dont il n'avait pas été fait emploi, moyennant
  quoi les héritiers de Jacques Cœur déclarèrent renoncer à toute revendication
  sur la succession de leur père[217]. Par lettres en
  date duit mai 1459, Charles VII autorisa ceux qui, au mépris de ses
  ordonnances, avaient recélé des biens, dettes et autres choses ayant
  appartenu à Jacques Cœur, à en faire la déclaration, afin que le profit en
  revînt à Ravant et Geoffroy Cœur et à Guillaume de Varie[218]. Enfin, par
  lettres du 28 septembre 1460, Henri Cœur fut nominé maître lay de la Chambre
  des comptes[219].

  L'archevêque de Bourges voulut, au début du règne de Louis
  XI, faire réviser le procès de son père. Agissant en son nom et en celui de
  ses frères, il adressa dans ce but une requête au Roi. L'affaire fut
  introduite devant le Parlement. Mais elle n'aboutit qu'à la constatation de
  la régularité de la procédure, de la gravité des juges, de l'impossibilité de
  faire casser la sentence[220]. L'un des
  avocats consultés par Jean Cœur lui avait donné le conseil de s'abstenir. Le
  motif qu'il invoquait mérite d'être consigné ici : Ce
  qui le meut principalement est pour ce qu'il sait bien que la pluspart des
  notables gens de ladicte Cour ont si grande et si bonne estimation du feu Roy
  que à grande peine leur pourroit tomber en l'entendement de rescinder ou
  retracter ladicte sentence, mesmement consideré que ledit procès a esté
  conduit par gens de grande autorité et en grand nombre, et ladicte sentence
  donnée en grande deliberation[221].

   

  
 







 


 
















[1]
Le 29 juillet 1461, à Avesnes, Louis XI confirme Jean Bourré dans ses fonctions
de secrétaire et lui fait remettre les papiers du règne précédent. Voir Inventaire
des lettres et actes que Me Pierre Puy a baillées par commandement du Roy à Me
Jehan Borré. Ms. fr. t.)0487, f. 44. — Cf. Inventaire des sacs et
lettres du Roy estans à Tours (ms. fr. 2899, f. 77 et suivants) ; Inventaire
des lettres baillées par nous Guillaume Juvenel des Ursins, chevalier, seigneur
de Treignel, à Me Dreux Budé, conseiller, tresorier des chartres du Roy nostre
dit seigneur et son audiencier, le XVIIe jour de janvier l'an M CCCC LXI.
(Fontanieu, 880, n° 124.)








[2]
M. J. Vaesen, le savant éditeur des Lettres de Louis XI, dans son
mémoire sur Jean Bourré (Paris, 1885), p. 3.








[3]
Séjour à Chinon pendant l'hiver de 1445-1446 et l'été de 1446. Voir notre tome
IV, chap. VI.








[4]
Le Roi est à Maillé le 2 novembre 1446 (Itinéraire).








[5]
Voir t. IV, ch. VII.








[6]
Advertissement de ce qui a esté fait, etc. Ms. fr. 20491, f. 31.








[7]
Ce complot ne fut découvert que plus tard, et les poursuites n'eurent lieu
qu'en 1455.








[8]
Arrêt du 2 septembre 1448. Voir ms. fr. 5908, f. 59. Le 9 septembre, Jean de
Fromentières est remplacé comme clerc des comptes par Pierre Hardouin (Cabinet
des litres, 1099, f. 231 v°).








[9]
Ces lettres sont visées dans le Ms. lat. 18345, f. 185 v°, et dans le ms. fr.
4139, f. 70. — Jean Barillet parait dire mort en 1449. Voir note dans le ms.
latin 17029, f. 201.








[10]
Son élection fut contestée, et le pape se prononça en faveur de son
compétiteur, Élie de Pompadour. Voir Gallia Christiana, t. XVI, col.
580.








[11]
Le 27 juin 1434, Charles VII ordonnait de payer à son secrétaire maitre Jehan
de Cencoings cent florins, monnaie delphinale, pour un cheval pris de lui et
donné à Louis Paviot, page du Roi (Pièces originales, 3055 : XAINCOINS). La même
mention se retrouve dans une pièce du dossier BUIGNE (Pièces originales, 552, n° 8).








[12]
En remplacement de Guillaume Charrier, nommé évêque d'Agde en 1438 (voir notre
t. IV, Pièces justificatives). Le premier compte qu'il présenta fut
celui de l'année 1438 (1er octobre)-1439 (30 septembre). — En 1441, sa sœur
Jeanne épousa Étienne Petit, receveur général des finances en Languedoc. — Nous
avons des extraits des Comptes rendus par lui de 1443 à 1449. Ces extraits, qui
portent sur les 6e (1443-44), 8e (1445-46), 9e (1446-47) et 10e (1447-48)
comptes, se trouvent dans le vol. 685 du Cabinet des titres ; nous les avons
mis largement à contribution dans les pages qui précèdent.








[13]
Voir Thomas, Les États provinciaux de la France centrale, t. I, p. 238,
257-258, 269 ; t. II, p. 130, 135, 156.








[14]
20 mai 1442. Ms. fr. 22406, f. 6 et 7.








[15]
Lettres de Jean de Xaincoins en date du 30 avril 1443. Pièces originales,
3055 : XAINCOINS,
n° 7.








[16]
Vallet, Charles VII el ses conseillers, p. 24. Les premières lettres où
nous trouvons sa signature comme conseiller sont de janvier 1448.








[17]
Nous trouvons la mention suivante dans le ms. fr. nouv. acq. 2497, f. 29 v° : Unes lettres adreçans au Roy et signées BASTART D'ORLEANS, CULAN et BREZÉ, par
laquelle ils lui rescripvent certaines choses touchant Xaincoins et le paiement
des gens de guerre ; icelles lettres escriptes à Harecourt le XIIIe jour de...
— La date est évidemment : 13 septembre 1449, jour où Harcourt fut rendu. Nous
en trouvons la confirmation dans les lettres de rémission données à Jacques
Charrier en décembre 1450 : ou mois de septembre 1449,
nous estans en nostre ville de Louviers, pour ce que avions esté advertiz de
plusieurs faultes, mauvaistiez, crimes et deliz commis et perpetrez envers nous
et justice par maistre Jehan de Xaincoins. Archives, JJ 186, n° 62.








[18]
Ce fait est consigné dans les lettres de décembre 1450.








[19]
Ces lettres sont ainsi analysées en tête de l'extrait du Dixième compte de
Xaincoins, Cabinet des titres, 685, f. 119.








[20]
Voir la note qui suit. Jean Chartier dit (t. II, p. 244) : Il fut questionné par aucuns du grant conseil du Roy et
autres clercs voyans clair et bien cognoissans en matière de finances.








[21]
A maistre Blaise Greslé, conseiller et maistre des
requestes de l'ostel du Roy nostre sire, la somme de 440 l. t., à lui ordonnée
pour et en lieu de semblable somme dont il avoit esté assigné sur James Doujat,
receveur ou hault pays d'Auvergne, et dont il n'avoit peu avoir paiement, pour
la parpaye des VIIc l. t. que le Roy nostre dit seigneur lui avoit ordonné pour
ses peines et salaire d'avoir vacqué par son ordonnance depuis le premier jour
de juillet M CCCC cinquante jusques au IXe jour de Juing ensuivant M CCCC LI, à
faire certaines informacions et procès à l'encontre de Martin Roux, maistre
Jehan de Xaincoins, le sire de Precigny et Pierre Godeau. Rôle du 7 mai
1454, dans le ms. fr. 20683, f. 46. — M. Blaise
Greellé, maistre des requestes de l'ostel, IIIIc XL l. restants de VIIc l. pour
avoir vacqué depuis le 1er juillet 50 jusqu'au 9 avril suivant, à informer
contre Martin Roux, nagueres receveur des tailles du haut pays d'Auvergne, et
au procez contre Jehan de Xaincoins, le sire de Precigny, Pierre Godeau, esleu
sur le fait des aydes à Tours. Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet. Cabinet
des titres, 685, f. 144 v°. Cf. quittance de Blaise Greellé du 16 juillet 1453
de cette somme de 440 l. pour avoir vacqué du 1er juillet 1450 au 9 juin 1451
au procès sus mentionné. Pièces originales, 1404 : GREELLÉ, n° 6. Sur
Martin Roux, voyez Thomas, l. c., à la table.








[22]
Chartier, t. II, p. 245. Jacques Charrier figure avec le titre de changeur du
trésor dans le 21e compte de l'Hôtel (octobre 4450) (Archives, KK 52, éd. par
Douët-d’Arcq, Comptes de l'hôtel, p. 321), et dans les rôles des 4 et 13
novembre 1450 (publiés dans les Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 372 et
suivantes). Dans ce second rôle, Jacques Charrier est porté comme recevant un
don de 300 l., en regard et consideracion à la charge
et despense qu'il a eue l'année passée (finie le 30 septembre 1450) en la compaignie d'aucuns des tresoriers au païs de
Normandie pour le fait de la recepte du demaine et des confiscations dudit pais
où il a esté occupé par tout le temps de ladicte année, pour laquelle charge et
occupation ledit changeur n'a eu ne prins aucuns gaiges, voyaiges ne autrement,
excepté seulement les gaiges et voyaiges qui lui avoient esté ordonnez, à cause
de sondit office de changeur, par avant le recouvrement dudit païs de
Normandie, dont il ne pourrait bonnement vivre ne soustenir son estat, ainsi
que ledit seigneur a esté deuement acertené (p. 394).








[23]
Jean Chartier, p. 244.








[24]
A messire Brunet de Longchamps, chevalier, la somme de
I l. t. à lui donnée par le Roy oultre ce qu'il a eu pour la garde maistre
Jehan de Xaincoins ou palais à Rouen. Ms fr. 26081, n° 6538.








[25]
Là où il fut trouvé, par sa propre confession, avoir
encouru crime de leze majesté ; c'est assavoir pour les deniers du Roy qu'il
avoit desrobez en grandes et excessives sommes, comme pour certaines ratures
par luy faictes en aucunes lettres. Chartier, l. c.








[26]
Qui sembloit estre bien peu de chose au regard de ce
qu'il avoit pillé et desrobé, comme sa propre confession le portoit, et pour
faire ses plaisances mondaines. Chartier, p. 245.








[27]
Dans le registre PP 118 (table du Mémorial L, f. 14), aux Archives nationales,
on mentionne, d'après ce Mémorial, f. 33 v°, un arrêt
du grand conseil contre Jean Barillet, dit de Xaincoins, receveur général des
finances, par lequel il a esté condamné à rendre au Roi 80.000 l. t., lui privé
de tous les offices royaux et déclaré inhabile d'en posseder aucuns. —
On lit dans l'Inventaire des sacs et lettres estans à Tours (Ms. fr. 2899,
f. 81) : Item
ung autre sac de besoignes communes ouquel est l'appoinctement de Xaincoins.
Nous n'avons pas retrouvé cet appoinctement.








[28]
Chartier, t. II, p. 215. — Malgré ce que dit à cet égard M. Vallet de
Viriville, M. Camille Favre, le patient et érudit biographe de Jean de Bueil,
ne croit pas que Bueil ait eu part aux dépouilles de Xaincoins, car il n'a
trouvé aucune preuve à l'appui (Introduction au Jouvencel, p. CLXIX). Mais le fait
est établi par la mention suivante, que nous avons rencontrée dans le dossier GOUFFIER (Pièces
originales, 1367, f. 269) Lettres patentes données
à Montbason le 9 avril 1450 (vieux style), par lesquelles S. M.
declare qu’à cause des crimes et delits commis par Me Jehan de Xaincoins...
condamné en la somme de 80.000 l. d'amende... et en outre tous ses autres biens avoient été declarés
confisqués au proffit de S. M., qui avait donné à ses amez et feaux conseillers
et chambellans Jean, seigneur de Bueil, et Guillaume Courtier, partie des biens
immeubles dudit Me Jehan de Xaincoins appartenant à S. M. à cause de ladicte
confiscation, savoir audit seigneur de Bueil la somme de sept cents livres de
rente que ledit Xaincoins avoit acquise dudit seigneur de Bueil sur son peage
de Tours et sur tous ses autres biens, avec l’ostel, terre et appartenances de
Meinnes que ledit de Xaincoins avoit acquis de feu Louis, frère dudit seigneur
de Bueil, et audit Gouffier les Chastel, hostels, terres, fiefs et
appartenances de Yron, Rochefort, le Roignon... pour
en jouir par lesdits Bueil et Gouffier.








[29]
Voir les deux lettres de rémission données, l'une en décembre 1450, à
Montbazon, l'autre en janvier 1451, aux Montils-les-Tours (Archives, JJ 186, n°
62 et 51). Les lettres constatent que c'est grâce à ses aveux (qui avaient
permis de constater la culpabilité de Xaincoins) et à l'intervention du
trésorier Pierre Berard (dont il avait épousé la fille), que Jacques Charrier
fut amnistié. Les premières lettres, qui furent jugées insuffisantes, sent
contresignées par l'évêque d'Agde (Cambray), le grand maitre d'hôtel (Culant),
l'amiral les sires de Gaucourt et de Baugy (Bar), Jean de Chambes et Jacques
Cœur ; les secondes portent seulement les signatures de l'amiral et des sires
de Gaucourt et de Villequier.








[30]
Voir un appointement fait avec Martin Roux, le
20 janvier 1453, le Roi étant a Cosne-sur-Loire, et qui porte les signatures
d'Étienne Chevalier, Pierre Doriolle et Charles Chaligaut. Ms fr. 20436, f. 65.








[31]
Le sire de Précigny avait une pension de 2.000 livres et touchait en outre 800
l. comme capitaine de Sainte-Menehould. L'allocation de la pension avait été
faite sur les deniers de l'équivalent aux aides en Languedoc. On voit par des
lettres du 22 juillet 1151 que le Roi, après avoir ordonnancé cette somme,
déclara qu'elle ne serait pas payée à Précigny, mais qu'elle serait remise à
lui-même, ce qui fut fait (Pièces originales, 2374 : PRÉCIGNY, n° 11). A
partir de 1452, Précigny est inscrit, comme conseiller et chambellan du Roi et
capitaine de Sainte-Menehould, pour une somme annuelle de 1200 I. (Cabinet des
titres, 685, f. 154 v°, 162 v°, 172 v°, etc.)








[32]
Il reparut pourtant une fois au Conseil, aux Montils les Tours, au mois de
février 1452 (Archives, JJ 185, n° 36).








[33]
Voir Lecoy de la Marche, le Roi René, t. I, p. 275 et 442 ; t. II, p.
269.








[34]
On lit dans Chartier (t. II, p. 82) : Le 20e jour de
juillet (1449) arriva Mgr le comte de Dunois... accompagné du sire Charles de Culant, aussy de nouvel grand
maistre d'hostel.








[35]
Le P. Anselme, t. VIII, p. 365.








[36]
A la fin de 1443, il est envoyé en Auvergne pour faire évacuer ce pays par les
gens de guerre et les emmener en Rouergue à la suite du Dauphin (Clairambault,
157, p. 4251). En mai 1445, il est chargé, avec Jean de Bar, de l'installation
de cent vingt lances dans la Basse Auvergne (Thomas, les États provinciaux,
t. I, p. 155, 275 et 315 ; t. II, p. 227) ; dans la même année, il est envoyé comme
commissaire aux États de la Marche (Thomas, l. c., t. I, p. 269) et de
Limousin (Clairambault, 157, p. 2245). En 1446, il est chargé, avec Jean
Tudert, Bertrand de Saint-Avit et autres, d'imposer dans la Marche le paiement
des gens de guerre, plus une aide de cinq mille fr. (Thomas, t. I, p. 356). En
1447-1448, il est envoyé à Nevers avec son frère le maréchal de Jalognes pour
apaiser des troubles survenus pendant la vacance de l'évêché (Anselme, t. VIII,
p. 365) ; en juin 1449, il est au nombre des commissaires désignés pour prendre
part aux conférences avec les Anglais (Chartier, t. II, p. 64 ; Math.
d'Escouchy, t. I, p. 155).








[37]
Ms. fr. 15537, f. 61.








[38]
Voir Chartier, t. II, p. 82, 85, 97, 110, 114, 120, 133, 141, 154, 177, 204,
215, 225, 236 ; Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 198, 212, 215, 240.








[39]
Armé de toutes pièces, poilant un chapel en sa teste,
et estant monté sur ung coursier richement couvert de veloux bleu et rouge par
bandes, par dessus aucunes desquelles bandes estoient attachées de grandes feuilles
d'argent doré et sur les autres de grandes feuilles d'argent blanc ; les
harnais de son cheval pareils à ladite couverture ; et avoit en son col une
escharpe de fin or, pendante jusques à la croupe de son cheval.
Chartier, t. II, p. 165.








[40]
A Mgr de Culant, grand maistre d'ostel de France, la
somme de IIc XVIII l. t. sur la somme de XVc l. t. à lui donnée. (Rôle
du 13 novembre 141.0, dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 391.) On
voit par une quittance du 18 mars 1450 qu'il reçut trois mille livres oultre et par dessus les gaiges, pensions et autres
bienffaiz qu'il avait du Roi. (Pièces originales, 953 : CULANT, n° 26 ; cf. n°
33.) Octroi de quatorze muids de sel à prendre en franchise, par lettres du 16
septembre 1449. (Quittances des 18 novembre et 2 décembre 1449, au dossier CULANT, n° 24 et 25.)








[41]
21e compte de l'hôtel. Archives, KK 52 ; éd. par Douët-d’Arcq, Comptes de
l'hôtel des rois de France, p. 325. — On a une quittance du 30 avril 1451,
où Culant est qualifié de grant maistre d'ostel de
France, gouverneur et capitaine de la ville de Mante. (Clairambault,
157, p. 4247.) Il était en outre capitaine et gouverneur de Chartres. (Ordonnances,
t. XIV, p. 59 ; Cabinet des titres, 685, f. 155 v°.)








[42]
Tous les détails qui suivent sont empruntés aux lettres de rémission.








[43]
Lettres données à Tours, au mois de mars 1451. Archives, JJ 185, n° 73 ;
publiées par Tuetey, les Ecorcheurs sous Charles VII, t. II, p. 449.








[44]
Mgr de Culant, grant maistre d'hostel du Roy, sur ses
gages et sa pension, IIIIc l. (Cabinet des titres, 685 f. 147 v°.) — Mgr de Culant, nagueres grant maistre de France, IIm Vc l.
sur sa pension (f. 140). — Charles, seigneur de
Culant, chevalier, conseiller et chambellan du Roy, nagueres grand maistre
d'hostel de France, capitaine de la ville de Chartres, à IIIc l. (f.
141). — Le sire de Culant, chevalier, conseiller et
chambellan du Roy, Vc l. pour entretenir son estat (f. 141 v°). — Culant
est encore nommé dans des lettres du 3 avril 1451, portant confirmation d'un
don de soixante-treize muids de sel fait à Dunois, à Brezé, à lui et à d'autres
pendant la campagne de Normandie (Chartes royales, XVI, 245).








[45]
Chronique martinienne, f. CCLXXXIX. — Le sire de Culant fut nominé maréchal et sénéchal de
Bourbonnais par lettres du duc de Bourbon, en date du 16 juin 1456 ; il mourut
avant la fin du règne de Charles VII, en juin 1460 (Anselme, t. VIII, p. 365).
— Il est assez curieux de constater que ces deux grands disgraciés, Culant et
Précigny, furent recueillis et pourvus par deux princes du sang, dont l'un
était le propre beau-frère du Roi.








[46]
Me Jehan Barbin, advocat du Roy au Parlement, IIc l.
pour suporter ses despenses à la suitte du Roy où il a esté en janvier et
fevrier ; IIIIc l. pour les quatre mois suivans ; IIIc l. pour les trois mois
suivants. Deuxième compte de Mathieu Beauvarlet, f. 143.








[47]
Pierre de Montalembert, escuier, huissier d'armes,
XXVII l. X s. pour un voyage, en decembre (1450), de Montbason en Champagne
querir certain prisonnier, et XLIIII l. en janvier pour avoir esté à Paris querir
certains prisonniers et les mener à Tours. — Me
Georges Havart, conseiller du Roy, XV l. pour avoir esté de Tours en Champagne
faire certaines informations à luy enchargées. — Guillaume de Culan, licentié ès loix, examinateur au Chastelet, XV l., idem.
— Pierre de Montalembert, escuyer huissier d'armes, XV
l., idem. — Pierre de Montalembert, XIII
l. XV s. pour aller de Taillebourg à Tours devers le prevost pour le fait de la
delivrance d'un prisonnier. — Pierre de
Dinteville, escuyer, XIII l. XV s. pour aller de Taillebourg à Tours querir
certain prisonnier estant illec. Compte cité, f. 144 v° et 145 v°.








[48]
Voir lettres de rémission d'avril 1451 (Archives, JJ 185, n° 70). Nonobstant
ces lettres, obtenues par Jean le Sellier, prêtre, le procureur du Roi requit
du Parlement son bannissement à la date du 13 avril 1451 (Bibl. nat., ms. fr.
5908, f. 61 v°).








[49]
Robert Godet, ecclésiastique, prisonnier à Château-Guillard, pour soupecons d'avoir commiz crime de lese majesté.
Voir document du 10 octobre 1452, ms. fr. 26081, n° 6498.








[50]
On a vu que l'affaire de Xaincoins se dénoua le 9 juin 1451 ; or, c'est le 31
juillet que commencèrent les poursuites contre Jacques Cœur.








[51]
M. Pierre Clément dit que la question du procès de Jacques Cœur semble destinée
à  n'être jamais jugée en dernier
ressort. Jacques Cœur et Charles VII, préface, t. I, p. IX. Dans son Grand
Testament, Villon, parlant de Jacques Cœur, s'exprime ainsi (Œuvres
complètes de François Villon, publiées par le bibliophile Jacob, p. 58) :


Selon les autentiques dictz


Son lieu ne congnoistra jamais.


Quant du surplus, je m'en desmectz ;


Il n'appartient à moy, pecheur.


Aux theologiens le remectz,


Car c'est office de prescheur.








[52]
Documents judiciaires publiés par Buchon dans le Panthéon littéraire (à
la suite de Du Clercq et de Saint-Remy), p. 612. Cf. Raynal, Histoire du
Berry, t. III, p. 53.








[53]
Son fils Jean avait vingt-cinq ans quand il fut promu, en 1446, à l'archevêché
de Bourges. Le mariage de Jacques Cœur ne peut donc guère être postérieur à
1420. En supposant qu'il eût alors vingt-cinq ans, cela reporte sa naissance à
1395.








[54] Virum
quippe sine litteris valde ingenio callentem, et in mundanis actibus oculatum
valde et industrium. Thomas Basin, t. I, 316. Ailleurs
(p. 243), Basin dit encore : Vir quidam valde industrius
et providus, Jacobus Cordis nominatus, civis Bituricensis, ex plebeio genere,
sed profecto grandi et acri ingenio, plurimaque hujus seculi prudentia callens.
— Homme plein d'industrie et de haut engin, dit
Georges Chastellain (t. VII, p. 91), subtil
d'entendement et de haut emprendre, et toutes choses, comme hautes fussent,
sachant conduire par labeur. — Astezan, dans son poème de 1451 (Paris
et ses historiens, par Le Roux de Lincy, p. 566) l'appelle cet autre Crassus, aussi grand par l'esprit que riche par
les trésors :


Hic etiam dignes illustri principe vide


Ædes, quas summo studio
argenteries alti


Regis, tantum anime quantum ditissimus auro


Non secus ac notus præctaro nomine Crassus


Construit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. .








[55]
Il exerçait cette charge dès 1421. Voir le compte de la Chambre aux deniers
pour le premier semestre de 1421 (Archives, KK 50, l 63 v°), analysé par M.
Vallet dans son édition de Jean Chartier, t. III, p. 323 ; cf. Histoire de
Charles VII, du même auteur, t. III, p. 251-252.








[56]
Et, pour les grans et excessives charges et affaires
que avons eues continuellement à supporter, ont esté les maistres et fermiers
de nos dictes monnoies par nous et les gens de nos finances moult chargiez de
prests et d'assignations, et tant que plusieurs d'eux en ont esté et sont
demourez desduicts de leurs chevances, et entre les autres ledit suppliant, qui
continuellement a frequenté et s'est tenu entour nous et les nostres, esté
incessamment chargé desdiz prests assignations... Lettres du 6 décembre
1489.Ms, fr. 3868, f. 85 et suivants.








[57]
Voir notre t. II, chapitre XIV.








[58]
Eu regard d'autre part que, ou volage de nostre sacre
et couronnement, il nous a servy et a esté continuellement en nostre
compaignie, atout le nombre de dix ou douze combatans bien en poinct, où il a
frayé grant argent. Lettres citées, l. c., f° 88 v°.








[59]
Lettres de rémission données à Ravant le Danois, pour lui, Jacques Cœur, Pierre
Godard et Jean Jubin, datées de Mehun-sur-Yèvre, 6 décembre 1429, l. c.
Le Danois, loin d'avoir encouru la moindre disgrâce pour le fait en question,
ne tarda pas à être nommé général maitre des monnaies, et exerça cette charge
jusqu'en 1460.








[60]
Vallet, Histoire de Charles VII, t. III, p. 251-252. Cf. Ms. fr. 5024,
f° 81 v°.








[61]
Documents publiés par Buchon, l. c., p. 636-638.








[62]
Voir t. III, chapitre XVII.








[63]
Dans un extrait du compte de Guillaume Ripault pour les années 1436-1438
(Cabinet des titres, 685, f° 40 v°), il est désigné comme maitre particulier
des monnaies à Paris. Cf. lettres du 18 octobre 1437. Archives, Z1b 60, f° 29
v°.








[64]
Le fait de l'argenterie était exercé le 16 juin
1436 par Wast de Montespedon (Pièces originales, 2016 : MONTESPEDON). — Dans un
mandement de l'évêque de Laon en date du 16 octobre 1438, Jacques Cœur est
désigné comme commis au fait de l'argenterie du Roy.
Ms. fr. nouv. acq. 2497, n° 77. Cf. n° 64.








[65]
Il exerçait encore cette charge en mars 1442, de concert avec Lambert
Léodepart. Archives nationales, X1a 13, f° 39.








[66]
Extraits du premier compte de Guillaume du Bec (1er octobre 1439-30 juin 1440).
Ms. fr. 20684, p. 578.








[67]
Pièces originales, 799, f° 170 v°. Cf. Clément, t. I, p. 289.








[68]
Histoire de Charles VII, t. III, p. 257.








[69]
V C Colbert, 214, f° 295 ; Ms. latin 18345, f. 183 ; Raynal, Histoire du
Berry, t. III, p. 60.








[70]
Voir ci-dessus, t. III, chap. XVI ; Collection du Languedoc, 89, f. 232 et 234
; Dom Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 497, 501 ; t.
V, p. 5-14. — Les conseillers du Roi qui partagèrent avec Jacques Cœur
l'honneur de ces délégations furent Tanguy du Chastel ; Thibaut de Lucé, évêque
de Maillezais ; Jean de Montmorin ; Hugues de Noé ; Jean d'Estampes, évêque de
Carcassonne ; Jean de Chambes ; Jacques Jouvenel des Ursins, archevêque de
Reims ; Étienne Petit ; Jean Barlon ; Étienne de Cambray, évêque d'Agde, et
Jean de Bar.








[71]
Ms. fr. nouv. acq. 2497, n° 66. — Jacques Cœur accompagna le Roi dans son
voyage du Midi. On lit dans une note qui se trouve dans les archives du duc de
la Trémoille et qui porte ce titre : Despense à faire au parlement du Roy de
Thoulouse : A Jacques Cuer, qu'il lui est den pour
Mme de Foix et autres, IIIIc LX l. — A Otto
Castellain et Jacques Cuer, IIIIc l. — A
Jacques Cuer, pour VIm escus fournis et autres frais IXxx l.








[72]
Voir t. III, chapitre XVII.








[73]
Thomas, les États provinciaux, t. I, p. 206-221, 307-308 ; t. II, p. 171
; Ms. fr. n° 4988 ; Cabinet des titres, 685, f° 84.








[74]
Voir notre t. III, chapitre XVI.








[75]
Voir Saige, Documents historiques relatifs à la principauté de Monaco,
p. 173.








[76]
Voir t. III, chapitre XVII.








[77]
Voir t. III, chapitre XVII.








[78]
Par lettres du 23 décembre 1447. Pièces originales, 708 : CHATILLON (n° 16328).
L'office avait été enlevé à Charles de Castillon, qui en fut dédommagé. (Rôle
du 13 janvier 1448. Ms. fr. 23259, f° 11.)








[79]
La première ordonnance où nous rencontrons le nom de Jacques Cœur parmi les
signataires, est une lettre de rémission en faveur d'un écuyer nivernais, Guyot
de Rouffignac, donnée à Chinon au mois de mars 1446 (Archives, JJ 177, n° 157).
Ce n'est qu'à partir de 1448 qu'il figure habituellement parmi les conseillers
présents. Mais, dès 1443, il prend le titre de conseiller et argentier du Roi.








[80]
Voir t. IV, chapitre VIII et IX. Cf. Ms. fr. nouv. acq. 2497, n° 10 ; Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 251-252, et Supplément, p. 18-19 ; Pièces
originales, 799, n° 8 et 9.








[81]
Chastellain, t. VII, p. 91.








[82]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 280-281 ; Chastellain, t. VII, p. 91 ; Thomas
Basin, t. I, p. 243.








[83]
Il gagnoit chascun au plus que ne faisoient les autres
marchans du royalme. (Mathieu d'Escouchy, p. 281.) En plus haut vol de marchand du monde. (Chastellain,
t. II, p. 188.) — Estoit venu de cent à cent mille et
de cent mille à nombre de millions par son sens. (Id., t. VII, p.
91.)








[84]
Voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 121 et suivantes, et Chastellain, t. IV, p.
220.








[85]
Il portait robe courte à mi-cuisse, pourpoint bandé de rouge avec une chaîne
d'or sur sa poitrine découverte, suivant la mode des gens de cour ; chausses
d'écarlate avec souliers lacés à poulaine. Voir les dépositions des témoins dans
Clément, t. II, p. 156-157.








[86]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 282.








[87]
En 1449, Jacques Cœur est rayé du rôle des tailles pour les maisons qu'il tient
à Lyon, veu qu'il pourroit plus nuyre à la ville que
porteraient de prouffiz lesdictes. Archives de Lyon, BB 5, f. 82 v°. Il
séjournait souvent à Montpellier. Voir sur la réception qu'il y fit à Jacques
de Lalain, revenant d'Espagne, le Livre des faits de messire Jacques,
dans Chastellain, t. VIII, p. 158-160.








[88]
Sur son hôtel de Bourges, voir Clément, t. II, p. 5 et suivantes ; la
description de Mérimée dans Clément, t. II, p. 261 et suivantes ; Raynal, Histoire
du Berry, t. III, p. 66 et suivantes ; Viollet-le-Duc, Dictionnaire de
l'architecture, t. VI, p. 277-281 ; t. VII, p. 460-463. — Thomas Basin dit
(t. I, p. 243-244) : Qum profecto tam magnifica et
tantis ornamentis decorata existit, ut vis in tota Gallia, non modo secundi
gradus nobilitatis, sed nec Regis, pro sua magnitudine et capacitate, domus
ornatior ac magnificentior facile posset inveniri. Cf. Astezan, l.
c.








[89]
Voir dans Clément, t. II, p. 2-3, l'énumération de ses seigneuries. — Le 12
décembre 1445, le duc de Bourbon lui vendait la seigneurie de Bruère l'Aubépin
(Archives, P 13742, c. 2436).








[90]
Il résulte des dépositions des témoins entendus au procès qu'il apportait sa
vaisselle quand il résidait à son hôtel de Bourges, et la remportait avec lui ;
il ne laissait rien à sa femme, fort dépensière, qui dissipait
tout ce qu'elle avait entre les mains, et qui était fort médiocrement
vêtue. Clément, t. I, p. 234-236 ; cf. t. II, p. 22.








[91]
Voir Clément, t. II, p. 22-25.








[92]
Ms. fr. nouv. acq. 1367, f. 39 ; Gallia Christiana, t. II, col. 1410.








[93]
Ms. fr. nouv. acq. 1367, f. 44 ; Gallia Christiana, t. II, col. 88. On a
une lettre du chancelier Jouvenel au pape Nicolas V, insistant auprès de lui
pour obtenir la nomination de Jean Cœur à l'archevêché de Bourges, sollicitée à
plusieurs reprises (Spicilegium, t. III, p. 766). Voir une lettre de
Gérard Machet, évêque de Castres et confesseur du Roi, adressée à Jean Cœur,
après sa promotion. Ms. latin 8577, f. 96 v°.








[94]
Girardot, La Sainte Chapelle de Bourges, dans les Mémoires de la
Société des antiquaires de France, t. XX, p. 215 ; Ms. fr. nouv. acq. 1367,
f. 49.








[95]
Voir le contrat de mariage dans Clément, t. II, p. 269 et suivantes.








[96]
On y voit figurer : le duc d'Orléans ; le comte de Foix ; Pierre de Brezé ;
Philippe de Culant, seigneur de Jalognes, maréchal de France ; le sire de
Culant, grand maitre de France ; le sire de Bueil ; Bertrand de Beauvau,
seigneur de Précigny ; Poton de Saintrailles ; Robert de Rouvres, évêque de
Maguelonne ; Adam de Cambray, premier président ; Olivier de Coëtivy ; Pierre
de Louvain ; Guillaume de Rosnivinen, premier échanson ; Jean du Mesnil Simon,
seigneur de Maupas ; Jean de Levis, seigneur de Vauvert ; Pierre Frolier,
seigneur de Preuilly ; Jean de Hangest, seigneur de Genlis ; Jean de Haillon,
seigneur de Fontaines, Fouquet Guildas, maitre d'hôtel du Roi ; Jean de Bar,
seigneur de Baugy, général des finances ; Georges Havart, conseiller et maitre
des requêtes de l'hôtel ; Perrette de la Rivière, dame de la Rocheguyon, etc. Pièces
originales, 799 : CŒUR
; Ms. nouv. acq. fr. 2497, passim ; Archives, KK 328, passim ;
lettres de Charles VII du 5 avril 1457, dans Clément, t. II, p. 354 et suivantes.








[97]
Histoire de Saint-Sauveur-le-Vicomte, par M. Léopold Delisle, p. 277.








[98]
Voir la déposition d'Otto Castellain, dans Clément, Jacques Cœur et Charles
VII, t. I, p. 229.








[99]
Une cédulle missible par laquelle Gouffier rescript : Mon
parrin, je vous envoye Henriot, auquel vous prie que bailliez jusques à la
somme de soixante-dix livres ce qu'il voudra prendre de vous. Ms.
fr. nouv. acq. 2497, f. 18.








[100]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 286. — C'est le mot qu'on lit dans l'Internelle
Consolacion : Tout quant que j'ay est vostre.
Édition d'Héricault, p. 80.








[101]
Voir à ce sujet une note complémentaire aux Pièces justificatives.








[102]
Voir plus haut, chapitre premier.








[103]
On trouvera cette lettre aux Pièces justificatives.








[104]
Cela résulte de la vente de ce collier, faite le 6 août 1453, moyennant 7 l. 2
s. 11 d. Clément, t. I, p. 213. — En 1450, le duc d'Orléans envoie quatre
poinçons de vin à Jacques Cœur (Louis et Charles d'Orléans, 2e partie,
p. 366).








[105]
Jacques Cœur eut, pour son voyage à Rome : 1° 5.000 l. ; 2° 2.000 l. ; 3° 500
l. (Supplément aux preuves de d'Escouchy, p. 18-19) ; il eut pour le
ravitaillement de Finale, 6.000 l. (Pièces originales, 799, n° 9) ; il
reçut du Roi en 1450 ou 51 une somme de 10.000 l. (Note des archives de M. le
duc de la Trémoille). — Sa pension de conseiller et argentier était de 1.200 l.
(Ms. fr. 23259, f. 1 et 11). — Dons de 200 l. (distribution annuelle de 200 l.
à Jean le Picart, à Jean de Bar, à Xaincoins et à lui) en 1447, 1448 et 1450
(ici Xaincoins est remplacé par Beauvarlet). Rôles des 19 mai 1447, 13 janvier
1448 et 27 mai 1450. Ms. fr. 23259, f. 3, 10 et 23.








[106]
Pièces originales, 799, n° 6 ; Cabinet des titres, 685, f° 111, 122 v°,
141 ; Ms. fr. 26080, n° 6375 et 376 ; Supplément aux preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 13 ; Cabinet du marquis de Biencourt, etc.








[107]
Ainsy envie le commença à assaillir. (Mathieu
d'Escouchy, t. II, p. 282.) Dont envie crut dure sur
lui et s'espoantèrent les cuers des hommes de son haut contendre. (Chastellain,
t. VII, p. 91.) — Le pape Nicolas V, dans sa déclaration en faveur de Jacques
Cœur (16 mars 1455), constate que ce sont ses envieux qui l'ont dénoncé et
qu'on avait répandu le bruit qu'il avait reçu du Pape 100.000 écus et plus
(dans Quicherat, éd. de Thomas Basin, t. IV, p. 347). Il est curieux d'entendre
Jean Chartier déclarer (t. II, p. 327), que Jacques Cœur fut poursuivi pour aucuns cas touchant la foy catholique.








[108]
Parmi les contemporains qui ont formulé un blâme, on compte Jean Jouvenel des
Ursins. L'évêque de Laon s'exprime en ces termes dans son Discours à son frère
sur la charge de chancelier (Ms. fr. 2701, f° 53 v°), écrit en 1445 (la
nomination est du 16 juin) : Hélas ! quels crimes,
delictz et peschez de tels excez qui sont à la damnation des ames, ou
deshonneur du Roy et dommage de la chose publique et au proffit d'aucuns
particuliers, que on doit mieulx reputer larrons publiques que cents qui
desrobent les gens en ung bois. On treuve en hystoires mité de gens ausquelz on
a coppé les testes pour moins de cause ; soit advisé à ceulx qui les vendent et
ceulx qui s'en entremettent de la chevance que ilz ont. J'ay veu que ce qui ne
coustoit de harnois que XV ou XVI escus on l'a vendu au Roy aucunes foys XXX et
XXXIIII. Il n'y a guères que je veis faire robes que le Roy avoit données. Je
sceu que avoit cousté le drap : on dit que on le vendait VI vingts escus, et le
cent de martre LX ou quatre-vingts. Je enquis à Paris et trouvé que on eust eu
autant de drap pour quatre-vingts escus au plus cher, et les martres pour XL,
voire dos de martres. Et encores en ce que bailloit le marchant y avoit une
très gratis tromperie, car il vendait pour ung dos de martres ce qui n'estoit
que demy dos et une partie des costez. Celluy qui le fait, naguères estoit ung
povre compaignon ; niais j'ay van par lettres escriptes de sa main qui se dit
presque riche de V à VI cens mille escus ; aussi il a empoingné toute la
marchandise de ce Royaume et partout a ses facteurs ; qui est enrichir une
personne et apovrtr mille bons marchans. Quant il fault de l'argent au Roy, comme
par luy et autres ail presté, voire à belle usure merveilleuse ! Enquerez et
vous trouverrés merveilles du proffit. Et encores le prest se fera en vaisselle
ou bagues, in quibus cadit affectio, qui se monte plus que le principal.
Et les officiers des finances, generaulx, recepveurs et particuliers, c'est
merveilles de leurs chevances : et si le cuident faire secretement, mais on le
voit trop evidamnent. Regardez à leurs gaiges et chevauchées, qui ne sont que
toutes exactions desraisonnables. Ils n'ont point de demeure, adfin qu'ils
aient pour jour quelque chose avecques leurs gaiges, qui monte plus trois foys
que ils ne despendent. — Dans une épître postérieure de Jouvenel des
Ursins (ms. cité, f° 116), on lit encore : Selon ce
que l'on dit, et il est assez à croire, c'est merveilles des mangeries
couvertes et gratis proffis que ont eu plusieurs qui ne sont pas venus à rostre
congnoissance. Il y a aussi plusieurs de vos officiers qui exercitent grosses
marchandises et font à peine plus que aultres ou font faire par personnes
supposées contre vos ordonnances, et si ont tenu diverses offices et de tous
gaiges. Reprenez ce que ils en ont eu induement.


Georges Chastellain dit (t. VII, p. 02) que Jacques
Cœur fut aveuglé enfin en sa haulte et prosperant
fortune, et il ajoute : S'accusa de sa faulte
quant de sa haute fortune n'avoit sçu user en cremeur de Dieu et en
admoderation de sa convoitise par trop extrême. — Dans sa Recollection
des merveilles advenus en nostre temps, il écrit (t. VII, p. 190-91) :


Puis ay vu par mistère


Monter un argentier,


Le plus grand de la terre,


Marchand et financier,


Que depuis par fortune


Vis mourir en exil.


Après bonté mainte une


Faite au Roy par ichil.


Mais ces deux derniers vers ont une variante. Dans
certains manuscrits, on lit :


Après fraulde mainte une


Faite au Roy par ichil.


ou


Faite au Roy par cas vil.


Jean Masson, auteur des Marguerites historiales,
ouvrage écrit en 1497 ; consacre à Jacques Cœur un chapitre qui porte ce titre
: Du vice de Jacques Cueur, argentier et conseiller du
Roy Charles VIIe du nom, lequel offensa et blessa très grandement toute
cristienté et le Roy son maistre et tout le royaulme de France. (Ms. fr.
955, f. 59 ; cf. Paulin Paris, Manuscrits français, etc., t. VII, p. 325.) Mais
il faut remarquer que Jean Masson était un serviteur de la maison de Chabannes.








[109]
Est-ce pour ce motif que, le 6 décembre 1450, le chapitre de Saint-Étienne de
Bourges lit dire une messe pro domino argentario.
Voir Mém. de la Société archéologique de l'Orléanais, t. II (1853), p.
84.








[110]
On lit dans la réponse faite en 1450 par le roi de Castille aux requêtes
présentées par les ambassadeurs de France : Et
mesmement les subgiez du Roy se sont plaintz et plaingnent chascun jour de
beaucoup de dommaiges et tribulz nouveaux qui, contre les privileiges qu'ilz
ont ou royaume de France, confermez par son dit frere, leur sont faiz et font
chascun jour contre raison et justice, et mesure à cause de son argentier, en
plusieurs et diverses manières, lesquelles choses ne pevent ne le doivent faire.
Ms. lat. 6024, f° 64 ; cf. f° 75 et 75 v°.








[111]
Voir Vallet, Histoire de Charles VII, t. III, p. 288.








[112]
Ms. fr. 26080, n° 6374.








[113]
Ms. fr. 26080, n° 6375.








[114]
Ms. fr. 26080, n° 6376.








[115]
Ms. fr. 26080, n° 6378.








[116]
Pièces originales, 799, n° 18.








[117]
Interrogué si paravant la venue desdiz sires Pierre
Berart et maistre Ythier de Paygirault ladite feue (Marie de Leodopart, femme de
Jacques Cœur), ledit arcevesque (Jean Cœur), luy (Guillot Trepant) et autres serviteurs
dudit Cuer sceurent riens de la prinse d'icelluy Cuer, dit en sa conscience que
au regard de lui il ne sceut riens, et croyst que non firent ladite feue, ledit
arcevesque, ni autres serviteurs dudit Cuer ; car, deux ou trois jours devant
la venue desdiz Berart et maistre Ythier, maistre Jehan Thierry arriva en ceste
ville de Bourges et apporta lettres dudit Cuer à ladite feue, audit arcevesque,
à Pierre Joubert, Jacquelin Culou, à luy qui parle et autres, par lesquelles
lettres il escripvoit que son fait estoit aussi bon et estoit aussi bien envers
le Roy qu'il avoit jamais esté, quelque chose que on en dist ; et pour ce on ne
se doubtoit point de sa prise. Archives, KK 328, f° 123. Passage
reproduit par Clément, t. I, p. 236-237.








[118]
Récit officiel de l'arrestation de Fouquet, rédigé par Foucault d'après l'ordre
de Colbert. Histoire de l'administration monarchique, par Chéruel, t. II,
appendice II, p. 446.








[119]
Item presupposent les dicts enfans (de Jacques Cœur) que leur dict père fut prins et constitué prisonnier pour
l'empoisonnement de feue Agnès Sorelle, le dernier jour de juillet 1451...
Mémoire des enfants de Jacques Cœur, rédigé au commencement du règne de Louis
XI, dans Clément, t. II, p. 334. Mais, d'après l'arrêt rendu contre Jacques
Cœur, le 29 mai 1453, on voit qu'une première enquête précéda l'arrestation.
Voir le texte de ce document dans Clément, t. II, p. 293 et suivantes, et mieux
dans Buchon, l. c., p. 582 et suivantes. Thomas Basin dit (t. I, p. 314
et 316) que l'arrestation de Jacques Cœur fut motivée par les soupçons mis en
avant au sujet de l'empoisonnement.








[120]
Tous ces détails sont empruntés à l'arrêt de condamnation. — Les fils de
Jacques Cœur prétendirent plus tard (voir Clément, t. II, p. 335) que le Roi
préleva aussitôt sur la fortune de Jacques Cœur une somme de cent mille francs,
pour la conduite de ses guerres, et donna tout le
reste au comte de Dammartin et autres qui estoient autour de luy, cuidant avoir
averé lesdiz faits desdits poisons. C'est une allégation toute gratuite.








[121]
Mathieu de Harcourt, escuyer, seigneur de Rugny,
capitaine et gouverneur des vingt-quatre archers de la garde du corps du Roy,
pour mener de Taillebourg à Lezignen sire Jacques Cuer, conseiller et argentier
du Roy, duquel il luy avoit baillé la garde. Deuxième compte de Mathieu
Beauvarlet. Cabinet des titres, 685, f° 144.








[122]
Anthoine de Chabannes, conte de Dampmartin, C l. pour
la despense pendant mois de septembre dudit Jacques Cœur, dont il a la garde.
Id. ibid. Antoine de Chabannes escuyer, conte
de Dampmartin, à IIc l. par mois tant pour la garde que per la despense dudit
argentier pendant ledit temps (octobre 1451-juin 1452). Id., f° 157. — Jacques Cœur
n'était pas seul détenu au château de Lusignan. On lit dans les comptes (f° 159
v°) : Estienne de Laumosne, prevost de Lezignan, XX
l., pour la garde et despense de certains prisonniers qu'il a eu en garde à
Lezignan, durant que sire Jacques Cuer y a esté detenu prisonnier.








[123]
Jehan Sinore (?) XVI l. X s.,
pour avoir esté de Taillebourg à Tours querir Simon de Varie qui y estoit
arresté. Id., Ibid., f° 145 v°. — Mouvement de prisonniers
: même source, f° 157 et 157 v°. — Deux prisonniers au château de Tours en
décembre 1451. Id., f° 159 v°.








[124]
Me Jehan le Roy, notaire et secretaire du Roy, XXXIII
l. VII s. pour aller en juillet (?) de Taillebourg à Rouen mettre en la
main du Roy les biens de sire Jacques Cuer, son argentier. — Jehan Forestier, escuyer, LX l. pour son voyage de
Taillebourg à Lyon mettre en la main du Roy les biens de sire Jacques Cuer y
estans. — Blaise Greellé, maitre des requestes,
LV l. pour son voyage en Savoye pour la delivrance de certains draps estans des
biens dudit Jacques Cuer. Cabinet des titres, 685, f° 145.








[125]
Pierre Clément, t. II, p. 144-145.








[126]
Pierre Clément, p. 146-147 ; Vallet de Viriville, t. III, p. 287. — On lit dans
la plaidoirie de Halé, avocat des fils de Jacques Cœur, devant le Parlement (20
mai 1462) : Le lendemain (1er août) fut baillée commission adressante à Chabannes, Harbin,
Torrettes, Cousay, Ducurre et M' Laurent Rouque. Puissance leur fut donnée et
aux six ou quatre d'eux de faire le procès de feu Cueur. (Archives
nationales, 32, à la date). — On verra plus loin que Chabannes ne figurait pas
au début parmi les commissaires.








[127]
Consultation dans Clément, t. II, p. 315.








[128]
Ces noms nous sont fournis par le compte déjà cité de Mathieu Beauvarlet. Il ne
sera pas inutile de reproduire le passage tel que nous le donne l'extrait du
ms. 685 du Cabinet des titres (f° 144). Me Jehan
Tudert, conseiller et maitre des requestes ordinaire, VIIIxx l. pour avoir
vacqué ès mois d'aoust et septembre à Lezignan pour le fait du procès de sire
Jacques Cuer, conseiller et argentier du Roy, illec detenu prisonnier. —
Hugues de Cousay, conseiller du Roy et lieutenant du
seneschal de Poitiers, VIIxx l. Pour lesdiz deux mois, pour semblable cause.
— Helies de Tourrettes, conseiller du Roy, lieutenant
du seneschal de Xaintonge, VIxx l. pour lesdiz deux mois. — Pierre Roque, conseiller du Roy, mei I. pour lesdiz deux
mois, idem. — Denis Dussare (sic), Conseiller du Roy, vrai. pour lesdiz deux mois, idem.
— Leonart Guerinet, conseiller du Roy, LX l. pour le
mois de septembre, idem. — Pierre
Gaboureau, conseiller du Roy, Pour le mois de septembre, idem.








[129]
Me Jehan Barbin, conseiller et advocat du Roy au
Parlement, à C l. par mois, Pour luy ayder à supporter la despense qu'il luy
convint à faire à Lezignan oit le Roy l'a retenu pour le fait du procès de sire
Jacques Cueur depuis le mois d'octobre jusques et y compris le mois de juin 52.
Id. ibid., f° 157. Jean Barbin fut chargé de dresser l'Inventaire
des documents du procès (voir Clément, t. II, p. 334).








[130]
C'étaient Pierre Bérard, trésorier de France, et Ythier de Puygirault,
serviteur de Guillaume Gouffier, sénéchal de Saintonge. Archives, KK 328, f°
119 et suivants, dans Clément, t. I, p. 231 et 236-237. — Une commission fut
donnée un peu plus tard à Jean d'Estampes, évêque de Carcassonne, général des
finances ; Tamguy du Chastel, Étienne Petit, receveur général des finances en
Languedoc, et Otto Castellain, trésorier de Toulouse, pour mettre les biens de
Jacques Cœur en la main du Roi. C'est ce qui résulte de lettres données plus
tard en faveur de Jean de Village et de trois patrons de galères au service de
Jacques Cœur, dont je dois la communication à feu M. le marquis de Coriolis
(Archives du château de la Salle). — Il ne semble pas qu'on ait apporté
beaucoup de soin dans l'exercice de ce mandat, car nous voyons que, vers la
Toussaint de l'année 1451, Macée de Léodepart fit enlever et transporter à
Menetou tout ce qui se trouvait dans l'hôtel de son mari à Bourges (Clément, t.
I, p. 237).








[131]
Information faite le 10 septembre 1451 par Guillaume Gouffier ; autre faite le
11 septembre par Jean de Vaux, juge du palais et Pierre Tainturier ; autre le
16 septembre Par Jean Grinion, général maitre de monnaies ; autre par Jean de
Vaux et Pierre Tainturier ; autre le 26 janvier 1452 par Otto Castellain et
Pierre Gravier. Procès de Jacques Cœur, ms. fr. 3868, f° 3-3 v°, 4, 7 v° et 8.
M. P. Clément a confondu ces fonctions de commissaire délégué avec celles de
juge. H est constant que Castellain ne figura pas tout d'abord parmi les juges
; ses pouvoirs de commissaire lui furent donnés pour informer en Languedoc
(voir le procès et les lettres du 17 juillet 1452, dans le ms. 8368, f° 81).








[132]
Me Jehan Tudert, conseiller et maistre des requestes
ordinaire de l'ostel IIIIxx l. par mois pour semblable cause (le procès de Jacques Cœur) et durant ledit temps (octobre 1451-juin 1452). — Me Helies de Thourettes, lieutenant general de Mgr le
seneschal de Xaintonge, à LX l. par mois, pour semblable cause et durant ledit
temps. Pierre Roque, Denis Duxerre, Léon Guerinat et Pierre Gaboureau, tous
praticiens de cour laye demeurans en Poitou, à chascun XL l. par mois pour
semblable cause durant ledit temps. — Guillaume
Thoreau, notaire et secrétaire du Roy, à XL l. par mois, pour semblable cause
et durant ledit temps. Id. ibid., f° 157. — Me Hugues de Couzay, conseiller du Roy, C l. pour entretenir
son estat et LXX l. par mois pour les despenses qu'il luy convient faire à
Lezignan où le Roy l'a retenu pour le fait du procès de sire Jacques Cuer
jusques y compris le mois de juin. Id. ibid., f° 156 v°.








[133]
Ce point, qui n'a été relevé par aucun historien de Jacques Cœur, est établi
par une source d'information à laquelle (depuis Bonamy qui s'en est servi dans
son mémoire inséré au t. XX des Mémoires de l'Académie des inscriptions et
belles-lettres) personne n'a puisé. Nous voulons parler du procès introduit
devant le Parlement par les trois fils de Jacques Cœur, le 20 mai 1462. Dans la
plaidoirie de Halé, leur avocat (Archives, X1A 32, à la date), on lit : Fut fait plusieurs rapports de feu Jacques Cueur pour le
credit qu'il lui donnoit, scilicet touchant conspiracion contre la personne du
feu Roy et d'empoisonnement. Plus loin l'avocat dit que le feu Roy si (sic) est porté en
toute justice et dit aux commissaires qu'ils se acquittassent en conscience, ne
procedast contre feu Jacques Cueur s'il n'est trouvé chargé des cas touchant la
personne du Roy et des poisons. — Dans sa réplique, Halé insiste en ces
termes : Jacques Cueur fut emprisonné pour aucunes
choses touchant la personne du Roy et pour empoisonnement, dont n'a esté trouvé.
— Les commissaires avoient charge de besongner sur les
cas touchant la personne du Roy et empoisonnement, à quoy ne toucherent
aucunement, mais, en ce delaissant ou excedant, procederent sur d'autres
matières. — Et dit que, bien visité le procès,
l'intention du Roy apparoistra avoir esté que l'on ne procedast contre Jacques
Cueur que pour le cas touchant sa personne et l'empoisonnement, car par icelluy
procès apparoistra que fut demandé à Guillaume de Varye pourquoy s'estoit
enfuivy, attendu qu'il savoit bien que on ne toucheroit sinon sur les vilains
cas. — Dans une autre plaidoirie, en date du 19 janvier 1464, Halé revient
encore sur ce point : Le Roy avoit déclaré que si leur
dit pore n'estoit trouvé chargé des cas touchant sa personne et d'autres
villains, qu'on ne procederoit point à confiscacion de ses biens. —
Ajoutons que Jean Masson, dans ses Marguerites historiales (ms. fr. 995,
f. 79), dit que Jacques Cœur fut emprisonné pour
certains cas touchant la foy catholique et aussi crime de lèse majesté comme
autrement. — Il est donc bien établi que le principal grief allégué au
début fut une conspiration contre la personne du Roi,
Le silence de l'arrêt à cet égard n'en est que plus significatif.








[134]
Sur le fait de l'esclave chrétien livré aux infidèles, le patron de la galère,
Michelet 4ailleturier, déposa qu'il était à Alexandrie lorsqu'un esclave de
vingt-quatre à vingt-cinq ans vint le trouver et se jeta à ses pieds en disant Pater
Noster et Ave Maria. Cet esclave, qui se nommait Aboleris, et était
originaire des Indes, fut recueilli et amené à Montpellier. Jacques Cœur se
fâcha et reprocha à Taincturier le danger où il mettait ses galères. Celui-ci
répondit que dudit dangier ne faisoit pas grant
compte, pour ce que le maistre dudit More aymeroit mieux cinquante escus que
luy. Jacques Cœur répondit qu'il advisast bien
qu'il avoit fait, car si dommage lui en advenoit iceluy tesmoing et son frere
le repareroit. Le témoin ajouta que ledit Moro
fut retourné par l'ordonnance dudit Jacques Cuer, comme on disoit, et rendu à
son dit maistre, où il renia la foy des Sarrazins. Procès, l. c., f° 18
v° et suivants.








[135]
Sur le fait de l'embarquement forcé, Jean Leclerc, laboureur, demeurant à
Montpellier, déposa que, en la galée Saint-Jacques, de
laquelle estoit patron Jean de Village, vit un jeune homme d'Alemaigne qui se
jeta à la mer, duquel recouvrer fut faicte toute diligence, mais ne peurent
parvenir audit recouvrement ; et croit qu'il se jecta par desplaisance. Heliot
de Vaguer, fripier, déclara qu'il fut embarqué de force avec dix-sept autres,
entre lesquels était un jeune allemand qui se disait homme d'église, et se jeta
dans la mer ; et par avant qu'il se jetast ploroit et
disoit qu'on lui faisoit tort. Procès, l. c., f° 51 et 51 v°.








[136]
Procès, l. c., f° 8 et suivants.








[137]
Procès, f° 10.








[138]
Cette accusation est consignée dans l'arrêt de condamnation.








[139]
Procès, f° 10 v° 12.








[140]
Procès, f° 13-13 v°, 15-15 v°.








[141]
Procès, f° 16-17, 22 et suivants.








[142]
Procès, f° 15 et 24.








[143]
Sur le fait des harnais de guerre, on entendit douze témoins (voir Procès, ms.
fr. 8368, f° 3 et s.). L'un d'eux, Jean Nosse, déclara que, étant à
Montpellier, Jacques Cœur lui monstra en son hostel
deux ou trois douzaines de gisarmes et haches, et de beaux cranequins et
arbalestes plus de six et au dessoubs d'une douzaine ; et y avait une belle
arbaleste d'acier, un riche zazeran, une quantité de belles salades garnies d'argent,
et une couppe dorée ; et disoit ledit Jacques qu'il en voulait faire present au
souldan pour avoir sa faveur au fait de ses galées en acquit des debvoirs
d'icelles galées. Et depuis oyt dire que ledit Jean de Village avait porté
audit souldan ce que dit est. Procès, f° 4 v°.


Notons qu'on lit à ce propos dans les Chroniques de
Metz, à l'année 1151 (p. 275) : Le vingt septiesme
jour d'octobre passa par Metz deux moines à cheval du pays d'Albeba11Ye portant
lettre de credance que les Turcques et Sarrazins estaient entrés en leur pays
et ez circonvoisins subitement, oit ils avaient esté surprins ; et avaient
lesdits Turcques et Sarazins tué et mis à mort et prins prisonniers plus de
300.000 crestiens, que homes, femmes et enffans ; disant que ce procedoit par
ung des argentiers du Roy de 'vaine qui, pour la lucrative, leur avoit vendu et
delivré harnex, armures, lances, arcarbalestres, collevrines et aultres
artilleries pour argent qu'il en avait receu : dont par ce furent ainsy les
crestiens meurtris et prins prisonniers. Depuis le Roy de France fist prendre
et apprehendier ledit argentier, quant il fut du cais adverti, et en fist faire
la justice.


Sur le fait de l'exportation des monnaies, on entendit
de nombreux témoins. Dans sa déposition, Jean Nosse déposa que Jacques Cœur
possédait sept galères qui devaient porter, à chaque voyage, de seize à vingt
mille ducats, — Mathieu Salomonique dit que, dans un voyage qu'il fit en 1445
(et non cinquante-cinq), sur la galère Saint-Denis, on transporta de 25 à 30.000
ducats. A Rhodes, l'argent fut fondu et mis en platines poinçonnées d'une fleur
de lys ; et estoit de plus basse loy de huit pour
cent, dont les Sarrasins auxquels ledit argent fut delivré à Alexandrie furent
mal contons, et disaient qu'ils n'avaient point accoustumé voir telles
tromperies. Procès, l. c., f° 5 à 8.








[144]
Voir Procès, l. c., f° 16 et suivants. — Étienne Perronne dit que ledit pays a esté fort appauvry puis la venue dudit Jacques
à cause des charges plus grandes au double qu'elles n'estaient auparavant...
Item que ledit
pays est despouillé et appauvry d'argent blanc à cause du transport que en ont
fait les galées dudit Jacques Cœur.








[145]
Ledit seigneur de Clermont dépose que de Vm livres
furent données et octroyées par Thoulouse, et disait ledit Jacques Cuer que
ladicte somme estoit pour les espices à diviser entre le Roy et les seigneurs,
et que le Roy prenait plaisir à telles petites sommes extraordinaires. Item
parle de l'argent blanc transporté. Item de trois mil livres tournois qui
furent tauxez pour faire les ambassades du païs à Chinon, desquelles rien n'a
esté paié aux ambassadeurs, et croit que ledit Jacques Cuer les ait reçeus ; et
estime que ledit Jacques Cuer a bien eu par don dudit païs de Languedoc de
quarante à cinquante mil livres. Procès, l. c., f° 23 v° ; cf. f°
12 v° et suivants ; 16-17 v°, 21 v° 23.








[146]
Se rapporta à la deposition des tesmoings qui avoient
deposé contre luy ès autres cas que desdictes poisons, combien qu'il dist que
il n'avoit point commis lesdiz cas et que lesdiz tesmoings estoient ses hayneux...
Lettres de Louis XI, sans date. Ms. fr. 3868, f° 121, et dans Clément, t. II,
p. 368. — Comme il soit venu à nostre congnoissance
que dès pieça et par les rapports qui furent faits à feu nostre très cher
seigneur et père, que Dieu absoille ! de la personne de feu Jacques Cuer, son
argentier, par plusieurs ses haineux et malveillans, tendans à le depouiller et
eux enrichir de ses biens, et entre les autres par Anthoine de Chabannes...
Lettres de Louis XI en date du mois d'août 1463 (Ms. fr. 3868, f° 125, et
Clément, t. II, p. 371). Les fils de Jacques Cœur les qualifient ainsi : Item presupposent lesdiz
enfans que la pluspart des tes-moins produits esdictes informations sont
paillers perdus et infasmes. Ils ajoutent que plusieurs
ont esté corrompus. Mémoire rédigé en 1461 ou 1462. Clément, t. II, p.
335.








[147]
En tant que touche les autres charges du harnois, de
l'enfant chrestien, du scel, du scellé et des finances, combien qu'il croit
assez que les malveillans dudit Cuer ont sur ce quis occasion, neantmoins,
attendu qu'il en appert par la confession dudit Cuer et deposition des
tesmoings auxqueulx il s'est rappourté, la chose lui sembleroit douteuse et
perilleuse à mettre ledit procès en ladite Cour. Consultation des
avocats (La Réaulte). Clément, t. II, p. 344-345. Cf. ms. fr. 3868, f° 67, et
23367 (non paginé), où le texte est ici plus correct.








[148]
François de Montberon, escuyer, seigneur de Mortaigne,
C l. pour luy ayder à deffrayer à Lezignan où il a esté par aucun temps pour le
fait du procez de sir Jacques Cuer. — Mademoiselle
Jehanne de Vendosme, dame dudit Mortaigne, femme dudit de Montberon, C l. pour
semblable cause en decembre, et VIxx XVII l. X s. pour chascun mois depuis
janvier jusques et y compris le mois de juin. Cabinet des titres, 685,
f° 157.








[149]
Procès, l. c., f° 3 à 17. Les extraits que nous possédons donnent les
dépositions d'environ quatre-vingt témoins. Les informations furent faites les
10, 11, 16, 18 septembre, 6 et 12 octobre, 6 décembre 1451, 10 et 26 janvier et
février 1452, etc. — En outre, des enquêtes extra judiciaires furent faites,
ainsi qu'on le voit par la mention suivante dans le troisième compte de Mathieu
Beauvarlet (f° 157) : Olivier Fretart, escuyer, à LX
l. par mois, pour avoir vaqué à faire certaines informations secrètes au pays
de Berry depuis le mois de decembre jusques y compris le mois de may. — Guillaume Thoreau, notaire et secretaire du Roy, à XL l. par
mois, pour semblable cause, durant les mois de janvier et may. — Jacques de la Fontaine, à XL l. pour semblable cause, pour
les mois de janvier, avril et may.








[150]
Voir note complémentaire sur les manuscrits du Procès, dans les pièces
justificatives.








[151]
Ces lettres ont été publiées par M. Pierre Clément, t. II, p. 362 et suivantes.
Cf. ms. fr. 3868, f° 117 et suivants.








[152]
Archives, X2A
32. On retrouve ces plaidoiries à la Bibliothèque nationale dans les manuscrits
français 23826, f° 348 v° et suivants, et 21500, à la date du 20 mai 1462.








[153]
On lit dans la plaidoirie d'Halé : Sur le fait des
poisons, respondit qu'il n'en estoit coulpable et ne sçeut oncques que Madame
de Beauté fut morte de poisons.








[154]
Notons que dans le Bullaire (t. III, part. III, p. 67) il y a une bulle de Nicolas V du
9 des calendes de septembre 1451 contra impios
christianos mittentes et deferentes arma, victuala et mercimonia ad partes
Saracenorum.








[155]
On lit dans la plaidoirie d'Halé qu'il en avoit eu à
plusieurs fois huit mil pour espèces et quatorze mil pour pertes et curialitez.








[156]
Halé est plus explicite : il constate que Jacques Cœur avait reçu des marchands
de Gênes 6.500 écus, dont grande partie fut employée
pour les sallaires des commissaires, lettres et autres choses necessaires
; des marchands de Catalogne, 8.000 écus et 1.360 livres, et des marchands de
Provence, 13.000 florins, qu'il ne put distribuer pour
ce qu'il fut mandé hastivement par le Roy pour sa guerre de Guienne.








[157]
Cet aveu ne se trouve que dans la plaidoirie d'Halé.








[158]
A la date du 19 mai 1452. Ms. fr. nouv. acq. 2497, f° 27. — Le 25 mai, une
nouvelle information fut faite par Bernard Nautaire, général des monnaies,
Pierre Barthélemy et Pierre Taincturier, sur le navigage du sel. Voir le Procès,
l. c., 9 v°.








[159]
Aujourd'hui Luynes. — On voit par les comptes (ms. 685, f° 159) que Jacques
Cour tomba malade au château de Maillé et que Charles VII lui envoya Guillaume
Traverse, médecin du comte de la Marche.








[160]
L'arrêt de condamnation constate (Clément, t. II, p. 295) qu'à Maillé il y eut
adjonction de nouveaux commissaires ; lesquelles (informations) ordonasmes par iceux nos commissaires, et autres que de
nouvel commismes avec eux, entre voues et visitées. Les commissaires
mentionnés au procès (ms. 23367 ; ce passage manque dans le ms. 3868) sont,
avec le comte de Dammartin, Jean Baillet, Jean Bureau, Hugues de Courey (Couzay),
Denis d'Ausserre, Pierre Doriolle, Étienne Chevalier, Otto Castellain, Jean
Palis, Jean Chambon et Jean Avin.








[161]
Cette date est fournie par la consultation rédigée pour les fils de Jacques
Cœur. Voir Clément, t. II, p. 341.








[162]
Arrêt de condamnation. — Les actes nous révèlent la présence à Chissay des
conseillers dont les noms suivent : les évêques de Maguelonne et de Maillezais,
l'amiral de Bueil, le sire de la Tour, le sire de Gaucourt, Jean Barbin,
Guillaume Gouffier, Jean de Levis, Étienne Chevalier et Pierre Doriole.








[163]
Arrêt de condamnation.








[164]
Tous ces renseignements sont tirés de l'arrêt de condamnation. Clément, p. 306,
et Buchon, p. 588. Cf. mémoire des avocats des fils de Jacques Cœur, dans
Clément, t. II, p. 339.








[165]
Procès, dans le ms. 3868, f° 25.








[166]
Procès, l. c., f° 25.








[167]
Procès, l. c., f° 26-28.








[168]
Procès, l. c., f° 28-29 v°.








[169]
Ce mémoire se trouve in-extenso dans le Procès, f° 31 v° 33.








[170]
Procès, l. c.








[171]
Procès, l. c., f° 81 et suivants. — A la suite se trouve le
procès-verbal dos opérations de Jean Thierry et de Pierre Jobert.








[172]
Nostre dit Saint Pere lui a rescript par le clerc de
la chambre apostolique qui est venu vers nous pour le fait de l'argentier qu'il
se tirast pour ladicte matière vers vous. Lettre de l'archevêque de
Narbonne au Roi. Original, Coll. Le Grand, IV, n° 23. Il est fait mention de
cette ambassade dans le procès-verbal de la vente des biens de Jacques Cœur : Parce qu'il estoit venu de par deça ung ambaxadeur de par
nostre Saint Pere le Pape pour pourchasser la délivrance dudit feu Jacques Cœur.
Archives, KK 328, f° 490, dans Clément, t. I, p. 263.








[173]
Ce bref a été publié à plusieurs reprises, par Buchon (l. c., p. 664),
par Champollion-Figeac (Mélanges, t. II, p. 470), par Pierre Clément (t.
II, p. 275), par l'abbé Albanès (Revue des Sociétés savantes, 6e série,
t. II, 1875, p. 434).








[174]
Bref d'Eugène IV, en date du 6 septembre 1446 ; Bref de Nicolas V, en date du
mois d'octobre 1448. Procès, l. c., f° 77 et 79.








[175]
Dépositions recueillies les 21 juin 1452, à Montrichard, par Tudert et
Tourelles ; de juin à novembre 1452, par Tudert, Tourettes, d'Auxerre et Couzay
; le 29 juin, par Barbin et Tudert ; le 1er juillet par Barbin, d'Auxerre et
Castellain. Procès, l. c., f° 51, 17 v°-18 (et double f° 53-54).








[176]
Voir une décision d'Honorius III, donnée en 1218, citée par Chardon, Histoire
de la Reine Bérangère, p. 71. On lit en effet dans Bouteilier, Somme
rural, ou le grand costumier general de practique, civil et canon, au titre
VII, Des clercs mariés : Dit la decretale que
clerc marié, ja fust ce qu'il eust habit et tonsure, s'il s'entremettoit de
choses layes, comme de marchandises layes, d'office lay, si ne devroit il en ce
cas, ne ès pourchas qui pour ce se font, jouir de privillege de clergie.








[177]
Arrêt de condamnation.








[178]
Cela résulte de la plaidoirie d'Halé, où on lit : Dit
que le XIIIe jour de janvier 1452 (v. st.) furent
bailléez autres commissions avec les premières, scilicet à d'Aubusson,
Chastelain et plusieurs autres ; leur fut baillée puissance de besongner ès
procès encommencez selon la forme de l'interrogatoire donné.








[179]
Lettres de Louis XI, dans Clément, t. II, p. 367. Dit
que le XXIe jour de mars 1452 fut ordonné que feu Jacques Cueur seroit mis en
question pour savoir la verité des matieres. Plaidoirie de Halé. — Si le
fait de la torture est exact, comment se peut-il que Jean Cœur, archevêque de
Bourges, l'ait passé sous silence dans son appel du 28 mai 1453 (Procès,
f° 50 v°) ?








[180]
Lettres de Louis XI.








[181]
Plaidoirie de Halé et lettres de Louis XI.








[182]
Plaidoirie de Halé.








[183]
Plaidoirie de Halé.








[184]
Plaidoirie de Halé.








[185]
Plaidoirie de Halé.








[186]
Plaidoirie de Halé.








[187]
Clément, t. II, 368.








[188]
C'était ainsi qu'on appelait non seulement ceux qui n'avaient point contracté
mariage, mais ceux qui avaient perdu leur femme. Or, Macée de Léodepart venait
de mourir. On lit dans la plaidoirie d'Halé : Depuis
le procès parachevé est advenu la mort de la femme feu Jacques Cueur. Il fut
requis par l'evesque de Poictiers luy estre rendu comme clerc solu en habit de
tonsure, et offrit de monstrer de la clericature, niais n'en fut tenu compte,
dont l'evesque de Poictiers appela. — Il parait que ce n'est qu'après le
prononcé de l'arrêt que l'évêque de Poitiers intervint (Voir Clément, t. II, p.
176). — Plus haut Halé avait prétendu qu'au cours du procès l'archevêque de
Tours avait réclamé Jacques Cœur comme son clerc.








[189]
Nous ne possédons point le texte original de l'arrêt de condamnation ; il a été
publié par M. Pierre Clément, t. II, p. 293-309, assez incorrectement, d'après
les manuscrits du Procès. Nous nous sommes servi de deux copies du temps qui se
trouvent aux Archives nationales, dans les registres P 1374, cote 2426, et KK
828, f° 8 v°.








[190]
Chartier, t. III, p. 43-44. Cf. extrait du compte de la vente des biens de
Jacques Cœur dressé par Jean Dauvet (dans Clément, t. I, p. 201), et lettres de
Louis XI déjà citées (t. II, p. 369).








[191]
Quis autem aliquando æstimare potuisset ut Carolus
rex, cui tam fideliter ac sedulo ministrarat, et ad cujus tantam familiaritatem
atque, ut a cunctis æstimabatur, accesserat, in eum postea tam durus et severus
esse potuisset ? Thomas Basin, t. I, p. 316.








[192]
Cum alicui bono et honesto homini aliquis canum
palatinorum invidiam conflare vellet, atque in eum regiam indignationem
excitare, illud sibi pro crimine velut capitali impingebatur quod de pulchra
Agnete loculus fuisset. Thomas Basin, t. I, p. 313-314.








[193]
Seul Bonamy, qui avait pris connaissance du procès de 1462, y fait allusion
(Clément, t. II, p. 379) en ces termes dédaigneux : Par
la première commission pour le faire arrêter, les commissaires n'avoient charge
que de l'examiner sur les poisons, et une prétendue conspiration congre le Roi
dont il se purgea aussi facilement que de l'accusation du poison donné à Agnès
Sorel.








[194]
C'est ce qu'on lit dans la plaidoirie d'Halé. A quoi Ganay répondait : A ce que partyes adverses ont dit que le feu Roy declara, au
cas que feu Jacques Cueur ne seroit trouvé chargé des cas touchant sa personne
et de la personne de damoiselle Agnès, qu'il vouloit qu'on ne luy demandant
riens des autres cas, dit qu'il n'en scet riens, et en tout le procès n'en est
faicte mention, et n'est recevable aucun d'alleguer chose qui vient du Roi s'il
n'a mandement patent à ce.








[195]
Nous trouvons dans une dépêche d'Angelo Acciajuoli, ambassadeur florentin qui
se trouvait à la Cour au mois de janvier 1452 (et avec lequel le Roi, depuis
son séjour à Villedieu, avait eu plusieurs entretiens relativement aux
négociations diplomatiques entamées alors avec la république de Florence et le
duc de Milan), le passage suivant, qui mérite d'être noté, à cause de
l'allusion qui y est faite à une conversation du Roi avec l'ambassadeur au
sujet de Jacques Cœur : ... Stando mi con alcuni
gentilhuomini, mi fece richiamare, et ragionommi di alcune faconde appartenenti
all' argentieri ; et satisfactogli di quello che mi domandava... Dépêche
du 22 janvier 1452. Archives de Florence.








[196]
Michelet, Histoire de France, t. V, p. 366, 376, 379 et 381. Avant
Michelet, Gaillard écrivait au dernier siècle (Histoire de la rivalité entre
la France et l'Angleterre, t. IV, p. 109-110) : Le
préjugé le plus fort contre l'innocence du fameux Jacques Cœur se tire de ses
liaisons avec le Dauphin, dont il sembla toujours rechercher l'appui contre
Charles Louis XI fit revoir le procès de Jacques Cœur, et tout opposé qu'était
ce Prince à l'administration de Charles VII, tout ami de Jacques Cœur, tout
ennemi du comte de Dammartin-Chabannes, qui avait présidé à la condamnation de
Jacques Cœur et qui avait eu part à la confiscation, Louis ne trouva pas de
quoi faire réformer ce jugement.








[197]
Ces lettres ont été publiées par Clément, t. II, p. 371. — Louis XI, dit P. Clément à propos de cette lettre (t.
II, p. 251), Louis XI reconnaissait que Jacques Cœur
lui avait rendu de bons et louables services. On a conclu de là que celui-ci
avait, à l'époque de sa prospérité, prêté de l'argent au Dauphin, et que telle
avait été la cause de sa disgrâce ; mais les circonstances dans lesquelles
parurent ces lettres et le vague de cette accusation prouvent qu'elle n'était
nullement fondée.








[198]
Il contresigne en cette qualité des lettres de Louis XI, le 20 août 1461.








[199]
Le 28 juin 1460, Louis, encore dauphin, écrivait de Genappe aux doyen et
chapitre de Saint-Martin de Tours pour leur recommander, tant chièrement que povons et sur tout le plaisir et service
que nous vouldriez faire, que la première prébende vacante fût donnée à
Henri Cœur. Lettres de Louis XI, t. I, p. 141.








[200]
Par lettres du 2 août 1461.








[201]
Ce sont les titres que lui donne Louis XI dans les lettres pour la révision du
procès.








[202]
Il est qualifié de valet de chambre dans les lettres pour la révision du procès
et d'échanson dans les lettres d'août 1463. — Il devint chevalier et maitre
d'hôtel du Roi.








[203]
Voir Lettres de Louis XI, t. II, p. 366-67.








[204]
Il fut nommé, par lettres données à Avesnes le 30 juillet 1461, général
conseiller sur le fait des finances.








[205]
Il entra aussitôt en fonctions.








[206]
Par lettres du 16 août 1462.








[207]
Nommé bailli de Touraine le 3 août 1461 ; maître des comptes le 7 septembre
suivant ; chambellan du Roi, général des finances, capitaine de Tours et
d'Amboise.








[208]
Une cedulle en papier signée B. de Beauvau, donnée le
XXe jour de juillet CCCC XLVIII, par laquelle il dit : Mon compère, je vous
prie que faictes delivrer... etc. Ms. fr. nouv. acq. 2497, f° 3. Cf.
f° 31.








[209]
Par lettres du 6 juin 1462.








[210]
Le procès-verbal des opérations de Jean Dauvet se trouve aux Archives
nationales, sous la cote KK 328 ; c'est un in-4° de 509 folios, et encore il
est incomplet de quelques feuillets.








[211]
On lit dans le sixième compte de Mathieu Beauvarlet : Hugues
de Pendran, escuyer, XXVII l. X s., en faveur des nouvelles qu'il luy a
apportées de la prise de Jacques Cuer, lequel s'estoit eschappé du chastel de
Poitiers où il estoit retenu prisonnier (27 octobre 1454). Cabinet des
titres, 685, f° 181.








[212]
Messire Jehan le Damoisel, chevalier, conseiller au
Parlement, XXIII l. pour avoir esté de Melun au lieu de Burat (?) près Montmorillon, devers Jacques Cuer, estant illec en
franchise, pour luy dire et remonstrer aucunes choses. Cabinet des
titres, 685, f° 181 v°.








[213]
Archives, KK 328, f° 342 v°.








[214]
On lit dans les lettres de rémission délivrées en décembre 1459 à Jean Mignon
(Archives JJ 190, n° 14 ; éd. par le comte de Reilhac, t. II, p. 326) que
Mignon avait fait et livré à Otto Castellain deux figures de cire dites
d'envoûtement : l'une pour mettre feu Jacques Cuer,
nostre argentier lors, en male grace et lui faire perdre son office ce l'autre
pour faire que ledit Octo Castellan, Guillaume Gouffier et ses compagnons
feussent en nostre bonne grace et amour.








[215]
Archives, KK 328, f° 383 v°. — Déjà en novembre 1453, sur la requête de Ravant
Cœur, Charles VII leur avait donné 5001. (Ibid., f°. 106 et 115).








[216]
Rémission à Jean de Village (février 1457) JJ 191, n° 234 ; publié par Clément,
II, p. 235. Rémissions pour Jean Forest, facteur de Jacques Cœur (février
1457), JJ 191, n° 235 ; pour la veuve de Guillaume Guinart, parente de Jacques
Cœur (février 1447), JJ 191, n° 242 ; pour Bertrand de Naulle (15 avril 1457)
JJ 187, n° 290 ; pour Étienne de Manne, employé de Guillaume de Varie (août
1457), JJ 187, n° 47 ; pour Antoine, Hugues et Rostaing Noir, employés de
Jacques Cœur (idem), JJ 187, n° 68.








[217]
Lettres du 5 août 1457 ; publiées par P. Clément, t. II, p. 350-58. Cf. actes
de la renonciation de Guillaume de Varie et de Jean Cœur, archevêque de
Bourges, Henri Cœur, doyen de l'église de Limoges, Regnaut (lisez Ravant) et
Geoffroy Cœur, fils de Jacques Cœur. Bourges, 2 septembre 1455. Ms. latin 9049,
f° 71 et 72 v°, et dans les manuscrits du Procès.








[218]
Clément, t. II, p. 359-361.








[219]
Cabinet des titres, 1099, f. 162 v°.








[220]
Registres du Parlement, aux Archives nationales, X2A30, f° 125 v° ; 32
aux dates suivantes : 20 mai, 3 juin et 4 août 1462 ; 33, au 19 janvier 1464.
Cf. Interpolations de la chronique scandaleuse, dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. XVI, p. 261.








[221]
Avis de La Réaulte. Voir consultation des avocats, dans Clément, t. II, p. 345.




















 


CHAPITRE V. — LE MARIAGE DU DAUPHIN.


 





 
  	
   

  1450-1451

   

  Attitude du Dauphin ; ses relations avec le duc de
  Savoie ; négociations en vue de son mariage avec Charlotte de Savoie. —
  Ouvertures faites au Roi par le Dauphin : ambassades envoyées par le jeune
  prince. — Réponse du Roi : instructions données à l'évêque de Maillezais. —
  Le Roi apprend que le Dauphin se marie sans son consentement : envoi du roi
  d'armes Normandie. — Mission remplie par Normandie ; mariage du Dauphin ;
  célébration des noces du prince de Piémont avec Yolande de France. —
  Situation des affaires italiennes depuis la fin de 1447 : échec du duc
  d'Orléans ; propositions faites au roi René par la république de Florence au
  sujet de la revendication de ses droits sur le royaume de Naples. — Nouvelle
  intervention du duc d'Orléans en Lombardie ; préparatifs militaires ; la
  tentative échoue. — Triomphe de Sforza. — Attitude du duc de Savoie ; ses
  relations avec Charles VII ; il se refuse à donner aucune satisfaction au
  Roi.

   

  Le Dauphin, à peine installé dans son gouvernement du
  Dauphiné, s'y comporta en souverain indépendant. Établissement d'un parlement
  à Grenoble, création d'une université à Valence, réforme des monnaies,
  règlements administratifs, il touchait à tout, sans se soucier de l'autorité
  paternelle, ne conservant avec son père que des rapports de pure convenance
  c'est ainsi que, le 1er janvier 1449, il lui envoya un léopard[1]. De son côté, le
  Roi continuait à faire des présents au Dauphin, à l'occasion du
  renouvellement de l'année[2]. Mais Louis ne
  cessait point ses intrigues : il entretenait à la Cour des espions qui le
  tenaient au courant de tout ce qui se passait[3] ; il cherchait à
  débaucher les serviteurs de son père[4] ; il ne craignait
  pas de nouer des relations avec des princes justement suspects au Roi.

  Dès le commencement de 1448, il se mit en rapport avec le
  duc de Savoie, en vue de son mariage avec Charlotte, fille du duc, et de la
  conclusion d'un traité d'alliance[5]. Au mois de mai
  1449, le bâtard d'Armagnac vint offrir au duc l'appui du Dauphin dans sa
  lutte contre Sforza, et lui exprimer le désir qu'avait le jeune prince de se
  rendre à sa Cour, pourvu qu'il y pût trouver la duchesse et ses filles[6]. Un projet de
  traité, communiqué par cet ambassadeur[7], fut soumis par
  le duc Louis à son Père Amédée VIII (l'antipape
  Félix V)[8].
  Le vieil Amédée, tout en formulant certaines réserves, donna un avis
  favorable[9], et l'on se prépara
  à recevoir la visite annoncée[10]. Mais le Dauphin
  ne passa point les Alpes[11]. Les
  négociations se poursuivirent nonobstant : le 25 juillet 1449, le duc Louis
  donnait des pouvoirs pour traiter[12] ; le 2 août
  suivant était conclu à Briançon un traité d'alliance et
  perpétuelles unions, amitiés et bienveillances[13].

  C'était le moment où s'ouvrait la campagne de Normandie.
  Durant cette campagne, le Dauphin qui, un jour, avait accusé les conseillers
  du Roi d'avoir le cœur anglais[14], se tint
  systématiquement à l'écart[15]. Enfermé dans
  son Dauphiné comme dans une forteresse, entouré d'aventuriers et d'hommes
  suspects, il se livrait à toutes les fantaisies d'un caprice sans frein et
  d'un pouvoir sans limites. Après avoir laissé sa place vide à l'heure de la
  lutte, il osa réclamer une part de la victoire et solliciter le gouvernement
  de la Normandie. Pour cela, il s'adressa à l'évêque de Lisieux et à d'autres
  notables personnages, cherchant à les gagner, et à provoquer une démarche des
  états de la province pour lui faire obtenir ce qu'il convoitait. Mais la
  chose fut ébruitée, et Thomas Basin s'empressa de transmettre au Roi, qui
  s'inquiétait de ces menées, les lettres mêmes du Dauphin[16].

  Dans le courant de 1449, les négociations relatives au
  mariage suivirent leur cours. Le jeune prince fit parvenir (10 septembre) un mémoire contenant ses
  demandes, qui se résumaient ainsi : une dot de quatre cent mille écus, soldée
  immédiatement ; si l'argent manquait, en attendant le paiement intégral,
  remise entre ses mains du comté de Nice avec toutes ses dépendances[17]. Le duc Louis
  accueillit favorablement ces ouvertures, et proposa seulement quelques
  modifications aux clauses du contrat[18] ; mais Amédée
  VIII ne se montra pas si bien disposé : il écrivit au cardinal de Turin et
  aux autres ambassadeurs de Savoie envoyés au Dauphin, pour leur enjoindre de
  ne point se départir des instructions qu'il avait données au sujet du mariage[19].

  En présence des difficultés que rencontrait l'exécution de
  son dessein, le Dauphin se décida à s'adresser à son père. En Même temps
  qu'il envoyait un ambassadeur à la cour de Savoie[20], et tout en
  continuant à agir en allié de ce prince et en souverain indépendant[21], il fit partir
  Geoffroy Chausson, un de ses maîtres d'hôtel, pour la Normandie, où Charles
  VII se trouvait alors[22]. Dans son
  impatience de recevoir la réponse attendue, il envoya message sur message[23].

  Charles VII restant sourd à ces sollicitations, un nouvel
  ambassadeur vint réclamer une solution. Le Roi rompit alors le silence. Il
  répondit qu'il ne pouvait prendre une décision au sujet du mariage de son
  fils avant l'issue de la guerre avec l'Angleterre. Pourtant, si la paix était
  conclue entre lui et Henri VI, il agréerait volontiers une alliance avec une
  fille du duc de Buckingham, dont il avait été question antérieurement.

  Le Dauphin fit partir alors une troisième ambassade. Ses
  envoyés, Geoffroy Chausson[24] et Rogerin
  Blosset, furent reçus par le Roi à Montbazon au mois de novembre 1450. Voici
  l'exposé qu'ils présentèrent au nom de leur maître.

  Obéissant aux volontés du Roi, le Dauphin a attendu
  jusqu'au moment présent pour s'occuper de son mariage ; mais sa condition et
  son âge lui font une loi de ne point différer plus longtemps. Le Roi et tout
  le royaume doivent désirer qu'il ait des enfants. Jadis le Roi l'a marié
  suivant ses propres convenances ; aujourd'hui qu'il est en âge de savoir ce
  qui lui est bon et agréable, il veut prendre une femme à son gré et ordonner d'elle et de son état à son bon plaisir. Des
  démarches ont été faites de trois côtés : près du duc de Savoie, près du
  comte de la Marche, près du comte de Laval ; ces trois projets lui agréent
  également. Le Roi connaît assez la puissance des maisons de la Marche et de
  Laval ; quant à la maison de Savoie, il sait ce qu'elle est. De ce côté, on
  offre une dot de deux cent soixante mille écus ; le Dauphin trouverait des
  facilités pour le recouvrement du duché de Milan, de Gênes et d'autres
  seigneuries, car le duc de Savoie l'assisterait de toute sa puissance. Le
  Dauphin préfère donc cette alliance, bien que la princesse ne soit point
  encore d'un âge suffisant.

  Les ambassadeurs faisaient valoir, outre les
  considérations déjà alléguées en faveur d'une prompte conclusion, la pauvreté
  du Dauphin, qui était bien grande, comme chacun le pouvait savoir. Le Dauphin
  avait à tenir état de fils aîné de Roi, et il
  ne possédait ni seigneurie ni revenus pour soutenir son état et celui de sa
  femme. Il demandait donc que le Roi lui donnât une seigneurie au moyen de
  laquelle il pût vivre honorablement et qui demeurât à ses enfants, s'il en
  avait et s'il venait à mourir avant le Roi. Le marier sans qu'il eût une
  seigneurie et de quoi soutenir son état ne serait point chose convenable. Le
  Roi pourrait donner à son fils le duché de Guyenne, qui ne lui était pas de
  grande valeur, et le Dauphin s'emploierait à le conquérir. Si le Roi trouvait
  que ce fût un danger pour la couronne, à cause de la transmission aux
  enfants, il n'avait qu'à désigner une autre seigneurie.

  Les ambassadeurs ajoutaient que leur maître les avait
  chargés de s'adresser au Roi et non à d'autres, en le priant de le tenir
  toujours en sa bonne grâce et de ne point ajouter foi aux mauvais rapports
  qu'on faisait sur son compte. Le Roi devait aussi considérer que le Dauphin
  avait toujours été chassé et débouté sans
  aucune cause, et qu'on avait porté contre lui des accusations contre
  lesquelles il n'avait cessé de protester[25].

  Charles VII ne se pressa point de répondre. Comme
  d'habitude il envoya des étrennes à son fils[26]. Au mois de
  février, il chargea un de ses conseillers, Thibaud de Lucé, évêque de
  Maillezais, d'aller faire connaître au Dauphin ses intentions.

  Le Roi désirait que son fils fût marié conformément au bien et profit de lui et du royaume. Le mariage
  avec une princesse de Savoie ne lui paraissait point convenable : la jeune
  fille n'était pas d'un âge suffisant, et déjà la maison royale avait
  contracté des alliances avec la maison de Savoie. Quant aux deux autres, il
  n'y avait point à s'en occuper ; d'ailleurs le Dauphin ne paraissait pas y
  songer sérieusement. Il semblait au Roi que le mariage de Portugal, dont
  autrefois le Dauphin l'avait fait entretenir[27], serait
  avantageux, tant à cause de l'âge de la princesse qu'en raison de
  l'accroissement d'alliances-qui en résulterait pour le royaume, ainsi que de
  l'affaiblissement des ennemis, ce qui est la vraie
  forme accoutumée être requise par les rois de France et leurs enfants
  touchant leurs mariages. D'autre part, des ouvertures avaient été
  faites jadis relativement à une union avec la sœur du roi de Hongrie, union
  qui présenterait encore de grands avantages.

  Quant à la demande du duché de Guyenne, le Conseil n'avait
  point été d'avis que ce duché fût mis hors des mains du Roi ni donné à aucun
  de ses enfants, malgré les requêtes qui s'étaient produites à ce sujet. Lors
  de la conclusion du mariage du Dauphin, on verrait quelle terre pourrait lui être
  donnée.

  En réponse aux plaintes formulées, le Roi faisait dire que
  jamais il n'avait chassé son fils. Celui-ci avait été autorisé à se rendre en
  Dauphiné pour faire épaule au fait de Gênes,
  recevoir l'hommage de ses sujets, et obtenir d'eux quelque aide ; il devait
  incontinent s'en retourner vers le Roi. Au lieu de cela, le Dauphin n'est
  point revenu, et, durant la guerre, il n'a jamais demandé ce que le Roi
  voulait qu'il fît. Il a mécontenté le Roi par son attitude à l'égard des
  églises du Dauphiné : des remontrances devront lui être faites sur ce point.
  On prétend qu'il veut s'emparer du Comtat-Venaissin, qui appartient au Pape :
  par là il agirait contre Dieu et contre l'Église. De plus, il a empêché le fait de l'argentier et a mis des entraves au commerce[28].

  L'évêque de Maillezais était en outre porteur
  d'instructions secrètes. Recommandation lui était faite de vanter le mariage
  de Portugal et le mariage de Hongrie. Si le Dauphin ne parlait ni de revenir
  vers le Roi, ni d'envoyer vers lui pour connaître ses intentions, on lui
  reprocherait le long délai qui s'était écoulé depuis son départ, et
  l'inconvenance de sa conduite. Au cas où il se refuserait à revenir, on
  s'informerait des motifs de sa défiance. Si le Dauphin prononçait à ce sujet
  le nom du sénéchal (Brezé), du comte de
  Dammartin, ou d'autres personnages de l'entourage du Roi, on lui répondrait
  que nul d'entre eux ne voudrait rien faire qui pût déplaire au Dauphin, et
  que d'ailleurs le Roi ne le souffrirait pas. Au besoin on lui rappellerait
  qu'il avait chassé les quatre conseillers que le Roi avait placés près de lui
  lors de son départ[29], et que depuis
  il avait renvoyé plusieurs des gens de sa maison, sous prétexte qu'ils
  faisaient savoir au Roi ce qui s'y passait[30].

  Les instructions données à l'évêque de Maillezais
  portaient la date du 23 févier. A peine était-il parti que d'étranges rumeurs
  parvinrent à la cour des Montils : on disait que le Dauphin, se passant du
  consentement du Roi, était au moment de célébrer son mariage. Le 28 février,
  Dunois envoya chercher le roi d'armes Normandie[31], et lui demanda
  s'il était prêt à se rendre en Savoie pour y remplir une mission de la part
  du Roi. Normandie répondit qu'il ferait volontiers ce qui plairait au Roi.
  Dunois lui remit alors deux lettres, l'une pour le duc de Savoie, l'autre
  pour les gens du Conseil de ce prince : Vous irez
  devers Monseigneur de Savoie, lui dit-il, et vous présenterez ces lettres à
  lui et à ceux de son Conseil. Et, au cas où le mariage de Monseigneur le Dauphin
  ne serait point accompli, vous direz à Monseigneur de Savoie que le Roi se
  donne grand merveille de ce qu'il traite et fait traiter le mariage de
  Monseigneur le Dauphin et de sa fille sans en avertir le Roi, et qu'il semble
  au Roi que c'est peu priser sa personne. Vous direz en outre au Conseil que
  le Roi est très mécontent de ceux qui mènent cette affaire, et que c'est à
  son grand déplaisir, car la fille n'est point en âge d'avoir lignée, ce que
  désirent fort le Roi, ceux de son sang et les États de son royaume. Vous ne
  vous chargerez d'aucune réponse de bouche, mais vous rapporterez une réponse
  écrite[32].

  Que s'était-il passé entre l'ambassade du Dauphin et le
  départ de l'évêque de Maillezais ?

  Sans même attendre la réponse du Roi, le Dauphin avait Pris
  ses mesures pour conclure son mariage. Le 9 décembre 1450, Louis donnait
  procuration à deux de ses conseillers, envoyés au cardinal de Sabine (Amédée VIII) et au duc de Savoie[33]. Amédée VIII
  étant mort sur ces entrefaites, un nouveau pouvoir fut délivré, à la date du
  28 janvier[34],
  à Jean, bâtard d'Armagnac, et à Antoine Bolomier[35]. Le 14 février
  suivant, le contrat de mariage était dressé à Genève. La dot de la princesse
  était fixée à deux cent mille écus d'or, payables par échéances à partir de
  la célébration des fiançailles, et son douaire à dix mille écus[36]. La cérémonie
  devait être célébrée à Chambéry, où résidait alors la cour de Savoie.

  Le roi d'armes Normandie arriva dans cette ville le 8 mars,
  à dix heures du matin. Ayant pourvu au logement de ses chevaux, il entra dans
  une église jusqu'à ce qu'il pût faire avertir de sa venue le duc de Savoie.
  Reconnu par plusieurs des gens du duc et du Dauphin, sa présence fut signalée
  à ce dernier. Aussitôt deux des familiers du jeune prince, le maître d'hôtel
  Jean de Heraumont et le pannetier Jean Raymon, vinrent lui demander qui
  l'envoyait. Normandie répondit qu'il était porteur de lettres du Roi pour
  Monseigneur de Savoie. Les familiers du Dauphin, après être retournés près de
  leur maître, revinrent à la charge : le Dauphin faisait demander les lettres
  destinées au duc, se chargeant de les faire parvenir sans que le roi d'armes
  pût encourir aucun blâme. Normandie répondit qu'il ne remettrait les lettres
  qu'à celui auquel il avait mission de les porter de la part du Roi. Allez-vous ébattre quatre ou cinq jours à Grenoble,
  dirent les envoyés du Dauphin, et l'on vous
  deffraiera bien. Normandie refusa. Les deux émissaires allèrent
  consulter le Dauphin ; puis ils revinrent : Puisque
  vous ne voulez envoyer vos lettres ni vous en aller ébattre,
  dirent-ils, envoyez à Monseigneur la créance que
  vous avez charge de dire à Monseigneur de Savoie. Normandie avait
  appris que la célébration du mariage devait se faire le lendemain. Espérant
  la retarder, il se décida à faire part de sa créance au maître d'hôtel
  Heraumont. Peu après, Bolomier et plusieurs serviteurs du duc de Savoie
  vinrent trouver le roi d'armes, réclamant les lettres dont il était porteur. Je ne les baillerai qu'à Monseigneur de Savoie,
  répondit-il. — Mais vous ne les lui pouvez bailler ;
  avisez un autre à qui vous les voudrez bailler. — Je les baillerai volontiers à son chancelier et aux gens
  de son Conseil, car j'ai des lettres à leur adresse. Introduit dans le
  château, il vit venir le chancelier et plusieurs conseillers. Là, au milieu
  de la cour, sous un appentis, Normandie remit
  ses lettres, priant qu'on fît diligence de transmettre au duc de Savoie
  celles qui lui étaient destinées. Un moment après, le chancelier et les autres
  conseillers revinrent : N'avez-vous rien à dire ?
  — Non ; les lettres portent la substance de ma
  créance. Normandie ajouta pourtant : Le Roi
  se donne grand merveille de ce que Monseigneur de Savoie fait traiter le
  mariage de Monseigneur le Dauphin et de sa fille sans le lui faire savoir.
  Il n'eut aucune réponse. On le fit souper avec les maîtres d'hôtel du duc de
  Savoie, et Jean Raymon l'emmena coucher en son logis.

  Le lendemain, Normandie alla à l'église entendre la messe.
  Là il trouva Raymon, qui lui dit : Monseigneur le
  Dauphin m'a enchargé de vous dire de faire bonne chère, et qu'on vous tiendra
  bien aise, et bientôt serez dépêché. Le roi d'armes se rendit au
  château ; il vit entrer dans la chapelle le Dauphin, qui portait une longue
  robe de velours cramoisi fourrée d'hermines ; puis la princesse Charlotte,
  vêtue d'une cotte ajustée, avec un manteau de velours cramoisi ; il était
  trop loin pour pouvoir distinguer par qui elle était conduite.

  Ceci se passait le mardi 9 mars. Le vendredi, Normandie
  attendait encore une réponse. Enfin le héraut Dauphin vint lui remettre deux
  lettres pour le Roi, l'une du duc de Savoie, l'autre des gens de son Conseil.
  Voilà votre réponse, lui dit-il, vous pouvez bien vous en aller. Normandie partit
  aussitôt[37].

  La lettre du duc de Savoie portait la date du 12 mars. Mon très redouté seigneur, écrivait-il en
  substance, plaise vous savoir que, le dixième jour
  de ce mois de mars, j'ai reçu vos gracieuses lettres écrites le dernier jour
  de février, dans lesquelles est fait mention que, au mariage de Monseigneur
  le Dauphin avec ma belle fille Charlotte, qui déjà, de longtemps, est en
  pourparlers, on ne procède plus avant à votre déplaisance. Sur quoi, très
  excellent prince, vous plaise savoir que, un jour avant la réception de vos
  lettres, par la volonté de Dieu tout puissant, la cérémonie des noces était
  accomplie, en grande solennité et honneur des seigneuries. Le duc
  ajoutait que son père le légat (c'est-à-dire
  Amédée VIII) l'avait entretenu de cette matière peu avant sa mort, et
  l'avait assuré que le Roi avait donné son consentement au mariage. Il
  exprimait l'espoir que, tout bien considéré, le Roi ne prendrait point la
  chose en déplaisante, mais louerait le Dieu tout puissant qui avait tout
  dirigé, et s'en réjouirait pour le très grand bien qui certainement en
  pourrait résulter[38].

  Le lendemain du jour où cette lettre fut remise à
  Normandie, un nouveau traité d'alliance était conclu entre le Dauphin et le
  duc de Savoie[39].
  De son côté le prince de Piémont, en considération de l'honneur que le
  Dauphin faisait à son père et à sa mère, et à tout de
  Savoie par l'alliance contractée avec sa sœur, le reconnaissait pour
  son bon et espécial seigneur et maitre, et
  promettait de le servir de corps, de biens et de toute sa puissance envers et
  contre tous, sans excepter le Roi. Si celui-ci, mécontent des espousailles, voulait faire quelque dommage au
  Dauphin, le prince de Piémont l'aiderait de tout son pouvoir, ainsi qu'il lui
  plairait de l'ordonner[40].

  Pendant le séjour du Dauphin à Chambéry, et, sur ses
  instances, on procéda à la célébration des noces d'Amédée, prince de Piémont,
  avec Yolande de France, fille de Charles VII. Le contrat de mariage remontait
  au 16 août 1436[41].
  Élevée à la cour de Savoie, la princesse était parvenue à sa dix-septième
  année[42]. Un tel acte,
  accompli en dehors de toute participation du Roi, était de nature à ajouter à
  son mécontentement : nous verrons plus loin qu'il fut l'objet de vives
  réclamations de la part de ce prince.

  Un autre mariage se négociait alors à la cour de Savoie :
  celui d'une fille du duc avec un fils de François Sforza[43]. Il faut ici
  faire un retour en arrière, et examiner ce qu'étaient devenues les affaires
  italiennes depuis la défaite de Regnault de Dresnay devant Bosco, en octobre
  1447.

   

  Le duc d'Orléans, on l'a vu, arrivait au moment même où cet
  événement portait un coup fatal à sa cause[44]. L'annonce de la
  venue de ce prince avait excité en Italie une vive émotion. Mais son prestige
  ne tarda pas à s'évanouir. Éconduit par les Milanais, qui préféraient rester
  dans l'anarchie que se donner un maître[45] ; imparfaitement
  secondé par les Vénitiens, qui ne lui témoignèrent qu'une sympathie stérile[46] ; joué par
  Sforza qui, employant tour à tour la force et l'astuce, cherchait à
  supplanter tous ses rivaux[47], que pouvait
  faire le duc ? Malgré l'intervention de Charles VII en sa faveur[48], malgré les
  démarches du duc de Bourgogne auprès de Sforza[49], malgré les
  encouragements qu'il reçut de Frédéric III[50], il se trouva
  réduit à l'impuissance. Ses démarches à Venise restèrent sans effet, et, au
  mois d'août 1448, il quitta l'Italie, sans avoir obtenu d'autre résultat que le
  maintien de sa domination dans la seigneurie d'Asti[51].

  Tandis que le duc d'Orléans échouait de la sorte dans sa
  revendication du duché de Milan, une nouvelle occasion sembla s'offrir au roi
  René de faire valoir ses prétentions sur le royaume de Naples.

  Au mois de novembre 1447, Alphonse V avait déclaré la
  guerre à la république de Florence et envahi le territoire florentin. Fort
  alarmée de cette agression, la République envoya vers René pour le presser de
  se mettre en avant et de revendiquer la possession de sa couronne. Depuis
  l'expédition de Charles VII à Gênes, René se tenait en Provence, prêt à
  profiter des événements. Alphonse V ne négligeait aucune occasion de molester
  son rival : malgré la trêve existant encore entre les deux princes, une
  galère aragonaise avait pénétré jusque dans le port de Marseille[52]. Un ambassadeur
  florentin, Antoine de Pazzi, vint trouver René pour lui demander son concours
  en faveur de la République. Accueilli avec bienveillance, il fut autorisé par
  le Conseil des Dix à faire des ouvertures relativement à une assistance
  armée. René fut sollicité de se mettre en campagne à la tête de huit mille
  chevaux, et d'enrôler sous ses drapeaux une troupe de quatre mille chevaux,
  composée d'Italiens, force indispensable pour assurer le succès[53]. Florence
  fournirait quatre mille chevaux ; Venise, son alliée, ennemie du roi
  d'Aragon, agirait de son côté et fournirait un subside : la victoire devait
  être prompte et assurée. Si le roi de France et le Dauphin concluaient un
  accord avec Gènes, on aurait toute facilité pour le passage de l'armée et le
  concours d'une flotte. Le Pape ne manquerait point de se montrer favorable,
  et, si l'on était en force, de fournir le passage et des vivres ; il donnerait
  même peut-être une seconde armée. Comment, alors que le Roi de France tenait
  entre ses mains l'affaire du pape Félix, Nicolas
  V refuserait-il de lui complaire ? Jamais plus belle occasion ne s'était
  présentée pour le roi René de recouvrer ses États et de conquérir honneur et
  gloire[54]. L'ambassadeur
  déclarait que tout le peuple florentin était naturellement dévoué à sa cause
  et disposé à le soutenir énergiquement, sans calculer dépense ni péril.

  De telles ouvertures ne pouvaient manquer de séduire le
  roi René. Mais, avant de se prononcer, il voulut connaître l'avis du Roi : il
  lui envoya donc le sénéchal d'Anjou (Louis de
  Beauvau) et Guy de Laval, seigneur de Loué, pour lui faire part des
  propositions qu'il avait reçues et solliciter son concours ; en attendant il
  se borna à donner de bonnes paroles à l'ambassadeur, et à dire que la
  succession du duché de Milan appartenait à son neveu le duc d'Orléans : il
  fallait tout d'abord que les Florentins s'employassent auprès des Milanais
  Pour le faire reconnaître comme duc[55]. Charles VII
  répondit a son beau-frère à la date du 28 janvier 1448 : il était pour le
  moment dans l'impossibilité de lui prêter son appui, à cause du différend
  soulevé par les Anglais au sujet de l'occupation du Mans ; il l'engageait
  toutefois à entrer dans les vues des Florentins et à les seconder de tout son
  pouvoir[56].

  Les Florentins voulaient bien favoriser les prétentions du
  roi René au trône de Sicile, mais ils n'étaient nullement disposés à appuyer
  les droits du duc d'Orléans sur le duché de Milan. Cosme de Médicis,
  tout-puissant dans le conseil des Dix, était intimement lié avec Sforza, et
  secondait les vues ambitieuses de celui-ci. D'ailleurs, l'intérêt de la
  défense dominait tout. Au mois de mars 1448, une ambassade se rendit à Venise
  pour s'entendre avec le sénat sur les moyens de poursuivre la lutte contre le
  roi d'Aragon ; elle avait en même temps pour mission d'engager le sénat à
  soutenir Sforza dans le Milanais et à appuyer la revendication du royaume de
  Naples par le roi René[57].

  Mais déjà la république de Florence était en négociations
  secrètes avec Alphonse V[58], qui, peu de
  mois auparavant, avait conclu avec Gênes une ligue offensive et défensive[59], et qui ne tarda
  pas à entrer en pourparlers avec Sforza[60]. Le roi d'Aragon
  continua mollement les opérations militaires. Au mois de mai, il entreprit le
  siège de Piombino. Durant le siège, quatre galères florentines, venues pour
  ravitailler la place, furent capturées par la flotte d'Alphonse V. A la
  nouvelle de cet échec, René offrit à la République plusieurs navires tout
  équipés, ornés de ses étendards, pour remplacer ceux qu'elle avait perdus[61]. Mais la guerre
  ne fut point de longue durée : le siège de Piombino fut levé, et Florence
  délivrée de ses soucis.

  C'était le temps où Charles VII envoyait à .Rome la grande
  ambassade chargée de faire obédience en son nom à Nicolas V. Jacques Cœur,
  qui en faisait partie, eut mission de ravitailler Finale, où le marquis del
  Caretto, allié de la France, tenait tête aux Gênois[62]. Raphael Adorno
  était venu récemment trouver le Roi[63], qui ne perdait
  point l'espoir de reprendre sur Gênes ses desseins interrompus. Malgré
  l'alliance des Génois avec Alphonse V, René d'Anjou réussit, au mois d'août
  1448, à conclure avec eux un traité par lequel étaient garanties les
  relations commerciales de ses sujets de Provence avec Gênes[64]. Sur ces
  entrefaites, Sforza remporta sur les Vénitiens la victoire de Caravaggio (15 septembre), et René, qui entretenait avec
  le célèbre condottiere d'amicales relations et voulait le gagner à sa cause,
  lui écrivit pour le complimenter[65].

  Cependant les Milanais, serrés de près par Sforza qui,
  vainqueur des Vénitiens, s'était retourné contre eux, implorèrent
  l'assistance de tous les princes intéressés dans l'affaire. Le roi des
  Romains, le roi d'Aragon, le duc de Bourgogne, et même Charles VII et le
  Dauphin, furent sollicités tour à tour. De son côté, le duc d'Orléans, qui
  était rentré en France au mois d'août, supplia le Roi de lui accorder une
  armée pour soutenir ses droits en Lombardie : Charles VII y consentit. Le duc
  s'assura le concours du duc de Bretagne, du duc de Bourbon et du comte de
  Foix, et obtint du duc de Bourgogne la promesse d'un envoi de troupes[66]. Au mois de
  novembre, Jean-Foucault partit avec un contingent d'hommes d'armes français
  qui devait être rendu à destination pour Noël[67]. L'armée de
  Bourgogne, ayant à sa tête Jean de Chalon, seigneur d'Arguel, se mit en marche
  quelques mois plus tard[68]. Le duc
  d'Orléans, après une apparition à la cour de Philippe le Bon, se rendit à
  Lyon, où les gens d'armes français et bretons vinrent le joindre. Mais, à la
  nouvelle de la prise de Fougères, en présence d'une rupture imminente avec
  l'Angleterre, Charles VII rappela ses troupes[69]. Les espérances
  du duc d'Orléans s'évanouirent d'un seul coup. A quoi pouvaient désormais lui
  servir et la convention passée, à ce moment même, par Dunois avec Amédée VIII
  en vue d'une conquête du Milanais[70], et
  l'autorisation qu'il reçut du duc Louis de Savoie de traverser ses États à la
  tête de mille cavaliers[71] ? Seule l'armée
  de Bourgogne franchit les monts, mais c'est à peine si l'on rencontre la
  trace de sa marche. L'action militaire du duc d'Orléans fut nulle[72] ; son action
  diplomatique[73]
  n'eut point un meilleur résultat. Quant au duc de Savoie, il eut beau entrer
  en campagne : son lieutenant, Jean de Compey, se fit battre à Castiglione (6 juillet 1449). En eût-il été autrement, le
  duc d'Orléans n'aurait point bénéficié du succès : en même temps que le duc
  de Savoie traitait avec lui il se liguait avec le roi d'Aragon[74], et c'est ce
  prince qui aurait recueilli les fruits de la victoire.

  C'en était donc fait des prétentions du duc d'Orléans sur
  le duché de Milan. Sforza gagnait sans cesse du terrain, et le jour n'était
  point éloigné où les Milanais, épuisés et harassés, allaient se jeter dans
  ses bras. Le 26 février 1450, la république de Milan traitait avec le gendre
  de Philippe-Marie ; le 25 mars suivant, François Sforza faisait son entrée
  triomphale dans la capitale de la Lombardie[75]. En même temps
  les Florentins concluaient la paix avec Alphonse V (4 juin), qui signait aussi un traité avec Venise (2 juillet).

  Sforza était désormais duc de Milan. Il s'empressa de
  faire part de son avènement au Dauphin[76], et écrivit au
  Roi pour lui prodiguer ses assurances de fidélité à la couronne de France[77].

   

  L'attitude du duc de Savoie dans les affaires italiennes
  n'avait pu qu'augmenter les défiances et les griefs de Charles VII à son
  égard. La mort du vieil Amédée, survenue à cette époque (7 janvier 1451), lui enlevait un
  intermédiaire précieux et autorisé auprès du Roi. Autant Amédée VIII, par sa
  gravité et sa prudence, avait, malgré les torts qu'il s'était donnés comme
  antipape, conquis l'estime et le respect de tous[78], autant le duc
  Louis inspirait peu de confiance par sa légèreté, son irrésolution, sa
  faiblesse à l'égard de sa femme, la belle Anne de Chypre, qui, avec ses
  favoris les Cypriotes, était maîtresse absolue[79]. Amédée n'avait
  cessé d'être en bons rapports avec Charles VII[80] ; Louis 's'était
  aliéné ce prince en lui donnant de justes motifs de plainte. Au moment même
  où il aurait dû Chercher à regagner ses bonnes grâces, il travaillait, cédant
  aux Conseils du Dauphin, à contrecarrer sa politique en Italie[81]. Pour mieux
  voiler ces intrigues et empêcher un accord du Roi avec Sforza, il se
  disposait à lui envoyer une ambassade quand il apprit que Charles VII avait
  donné mission à l'évêque nommé de Béziers (Louis
  d'Harcourt)[82] et à Girard le
  Boursier de se rendre à la cour de Savoie[83]. Le duc résolut
  d'attendre la venue de ces ambassadeurs.

  Ceux-ci arrivèrent à la fin de juillet. Ils étaient
  porteurs d'une lettre de Charles VII, assez ample,
  et étaient chargés d'exprimer au duc le mécontentement du Roi de ce que, sans
  son consentement, il avait fait procéder à la célébration du mariage de
  Yolande de France avec le prince de Piémont.

  Le duc de Savoie s'excusa du mieux qu'il put, protestant
  de la pureté de ses intentions, exposant les préliminaires de l'affaire,
  réglée du vivant de son père : tout était prêt pour célébrer les noces
  aussitôt après Noël, et la chose n'avait été empêchée que par la mort d'Amédée.
  Le Dauphin, étant venu pour son mariage, avait voulu que celui de sa sœur
  s'accomplît en même temps. Le duc y avait consenti, ne croyant point en cela
  déplaire au Roi : il pensait, au contraire, lui être agréable en cédant aux
  instances du Dauphin, car, disait-il, le père et le
  fils, c'est une même chose ; il offrait d'ailleurs de servir le Roi,
  en toutes choses, à son bon plaisir, mettant à la disposition de ce prince sa personne, ses biens, ses pays et sujets, pour le servir
  toutes les fois qu'il lui plairait de les employer'[84].

  Au moment même où les ambassadeurs de Charles VII
  arrivaient à la cour de Savoie, le duc préparait, de concert avec le Dauphin,
  une entreprise militaire : un corps de troupes devait être rassemblé à la
  date du 15 août, et le bâtard d'Armagnac était désigné pour en prendre le
  commandement[85].
  Le Dauphin se tenait prêt, de son côté, car le 17 septembre il passait la
  revue de ses gens de guerre[86] ; mais la peste,
  qui sévissait alors en Italie, empêcha de donner suite à ce projet.

  Est-ce cette même ambassade qui fut chargée de porter
  plainte au duc de Savoie sur la saisie, opérée à Genève par ordre du duc de
  Savoie, des biens que Jacques Cœur y possédait ? Nous l'ignorons. La réponse
  du duc à ce sujet porte la date du 10 octobre[87].

  Le 18 octobre suivant, le duc donnait des instructions à
  trois de ses conseillers, envoyés vers Charles VII. Après avoir félicité le
  Roi du succès de ses armes en Guyenne, ils devaient d'abord l'entretenir de
  la demande faite par lui relativement à la mise en liberté de Claude de
  Lornay, condamné à mort ; puis ils devaient répondre aux observations
  présentées au sujet du mariage du prince de Piémont ; enfin ils avaient
  charge de faire observer que le Roi s'était engagé à payer trente mille écus
  sur la dette contractée par lui envers le duc Amédée lors de la conclusion du
  mariage : le duc n'avait pas réclamé cette somme, tenant compte des affaires qui occupaient le Roi, et n'avait point
  laissé pour cela de faire à la princesse l'assignation de son douaire[88].

  Ainsi, malgré cet échange d'ambassades, tout restait en
  suspens : ni du côté de son fils, auquel il avait envoyé plusieurs messages[89], ni du côté du
  duc de Savoie, le Roi n'avait obtenu la moindre satisfaction.
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[3]
Habebat in domo paterna qui cuncta sibi quæ nosse
potuissent nuntiarent. Th. Basin, t. III, p. 245.








[4]
Satagebat in dies milites patris, qui ad ejus
ordinaria stipendia militabant, ducesque, quacumque arte poterat, de servitio
patris sui educere, et ad delphinatum suum attrahere. Thomas Basin,
t. 1, p. 285 ; cf. t. III, p. 245.








[5]
Archives de Turin, Protocoli, 104, f. 114, 114 v° et 117. Des
ambassadeurs de Savoie étaient près du Dauphin en février 1448 (à Romans) et le
24 juillet suivant (à Valence). Compte de Nicolas Erlant, dans Le Grand, VII,
f. 176 ; Lettres de Louis XI, t. I, p. 218. — Charlotte de Savoie avait
été accordée, par acte du 11 mars 1443, à Frédéric duc de Saxe, fils aîné de
l'électeur (Guichenon, Histoire diplomatique..., p. 531).








[6]
Ms. de Genève 151, document n° 45. Instructions du duc de Savoie à l'évêque de
Turin et au seigneur de Luyrieux. Voir Gaullieur, Correspondance du pape
Félix V (Amédée VIII) et de son
fils Louis, duc de Savoie, etc., dans Archiv für Schweizevische
Geschichte, t. VIII (1851), p. 32. Nous devons à l'obligeance de M.
Frédéric Borel, qui prépare une édition du curieux recueil de Genève, la
communication de plusieurs des documents visés ou analysés par Gaullieur en
1851.








[7]
Projet d'accord entre le Dauphin et le duc de Savoie. Ms. 154 de Genève, n° 47.
Texte dans Gaullieur, l. c., p. 326-327.








[8]
Gaullieur, l. c., p. 321.








[9]
Voir la réponse d'Amédée VIII, en date du 14 juin 1449. Gaullieur, p. 330-332.
Dans une autre lettre, Amédée recommandait à son fils de ne rien conclure sans
son avis (id., p. 344).








[10]
Gaullieur, l. c., p. 346.








[11]
Les princesses de Savoie étaient à Thonon, à la cour d'Amédée VIII, et ce
prince se refusait à leur laisser faire le voyage au-delà des monts qui,
disait-il, pouvoit estre chose dangereuse pour leurs
personnes, qui sont encore jeunes et tendres. C'est là, sans doute, ce
qui empêcha la visite du Dauphin.








[12]
Archives de Turin, Protocoli, 104, f. 59.








[13]
Chacun des alliés devait, deux mois après qu'il en serait requis, fournir à
l'autre mille chevaux, bien en point, pour trois mois.
Original aux Archives de Turin, Negoz. con Francia, paquet IX, n° 9 ;
copie moderne à la Bibliothèque nationale, Le Grand, vol. VII, f. 261








[14]
Voir le Dicté cité plus haut, t. IV, chapitre VII.








[15]
Nonobstant la guerre qui depuis est survenue et autres
grans affaires qui fort touchent le royaume, ne lui a fait savoir, ainsi que
devoit faire, quel le plaisir du Roy seroit qu'il feist, dont il a esté bien
esmerveillé, car se fait l'eust il eust fait son devoir, et le Roy lui eust
faicte tele response que par raison deust avoir esté content.
Instructions du 23 février 1451 à l'évêque de Maillezais. Ms. fr. 15537, f. 62.








[16]
Thomas Basin, Apologie, t. III, p. 243-245.








[17]
Ms. de Genève, n° 67, p. 319-320 ; cf. Gaullieur, p. 358-359.








[18]
Voir Gaullieur, p. 359-60.








[19]
Ms. de Genève, n° 68 ; Gaullieur, p. 357.








[20]
Au mois de février 1450, Jean de Montespedon, dit Houaste, premier valet de
chambre du Dauphin, fut envoyé à la cour de Savoie (Le Grand, VII, f. 277 v°).








[21]
Le 23 mai, il passait avec lui un traité relatif à l'extradition des
malfaiteurs qui, de la Savoie, se réfugiaient dans la principauté d'Embrun et
dans le Dauphiné. Archives de Turin. Voir Bianchi, Materie politiche, p.
170.








[22]
Geoffroy Chausson, maistre d'hostel, part prestement
de la ville d'Estelle, au Pays de Valentinois, pour Normandie, vers le Roy, sur
le fait de son mariage, en avril 1450. Extraits du troisième compte de
Nicolas Erlant, dans Le Grand, VII, f. 278.








[23]
Bertrand de Lestang va porter lettres au Roy et audit
Chausson et (sic) Normandie, à la fin d'avril. — Rochefort, poursuivant, fait le même voiage porter lettres à
Chausson en may. Le Grand, VII, f. 278.








[24]
C'était un des chambellans du Dauphin, Jean de Daillon, seigneur de Fontaines ;
cela résulte du texte de la Remontrance de Geoffroy Chausson, citée plus
loin.








[25]
Remontrance faicte au Roy et à Messeigneurs de son conseil de par
monseigneur le Daulphin. Ms. fr. 15537, f. 5. — Elle fut présentée au
Conseil du Roi à Tours, par Geoffroy Chausson et Rogerin Blosset, le 23
novembre 1450, et enregistrée avec la signature d'Adam Rolant, notaire et
secrétaire du Roi.








[26]
A Jehan Sevineau, orfèvre, pour une petite chayne d'or
que le Roy a fait prendre et achetter de lui et pour avoir mis en euvre et
prendu à ladicte chaine ung gros diamant envolé par ledit seigneur à
monseigneur le Daulphin pour ses estreines de ceste année. Pour ce, LI l. XVII
s. VI d. t. Rôle du 2 avril 1451. Supplément aux preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 25.








[27]
Sur le projet de mariage du Dauphin avec Éléonore de Portugal — la princesse
qui devint en 1452 l'épouse de l'empereur Frédéric III, — voir Suntarem, Quadro
elementer das relacoes politicas e diplomaticas de Portugal (t. I, p. 351
et t. III, p. 87-88), d'après Zurita, t. XV, chap. LVIII.








[28]
Ms. fr. 15537 (ancien Résidu Saint-Germain, 10), f. 61. Ce précieux manuscrit,
qui contient toutes les pièces relatives au Dauphin Louis, a malheureusement
disparu de la Bibliothèque nationale depuis quelques années. Il m'a été
impossible de le revoir et de compléter sur les documents les notes que j'avais
prises autrefois. Je ne puis donc indiquer d'une façon plus précise ce qui
concerne le fait de l'argentier.








[29]
C'étaient Charles, sire de Culant, Jacques de Chabannes, Baudouin de Tucé et
Théaulde de Valpergue.








[30]
Ms. fr. 15537, f. 61. — On voit par les comptes que le motif ostensible donné à
l'ambassade de l'évêque de Maillezais était le fait de
l'église de Viviers ; il était accompagné de Pierre Aude, notaire et
secrétaire du Roi. Cabinet des titres, 685, f. 144 v°. Cf. Le Grand, VI, f. 307
v°.








[31]
Il s'appelait Roger de Gelant, ainsi que nous l'apprenons d'un compte du temps.
Voir Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 390.








[32]
Procès-verbal de Normandie, publié par Duclos, p. 82 et suivantes. J'ai revu ce
texte sur une copie collationnée sur l'original, à Villeneuve-la-Comtesse, le 2
octobre 1451, Par le notaire Adam Rolant ; elle se trouve dans le ms. fr.
18983, f° 43.








[33]
Pouvoir à Yves de Scepeaux, chancelier, et à Aymar de Poisieu, dit Capdorat,
maître d'hôtel. Archives de lisère, B 3181 ; copie moderne dans Le Grand, VI,
f. 305. — Remarquons que, le 27 décembre, le Dauphin ordonnait de saisir et
mettre en sa main les biens des sujets du duc de Savoie étant en Dauphiné.
Archives de l'Isère, B 3181.








[34]
Pouvoir à Jean, bâtard d'Armagnac, chambellan et maréchal de Dauphiné, et à
Antoine Bolomier, général des finances. Archives de Turin, Negoz. con
Françia, paquet IX, n° 14 ; et dans le contrat de mariage du 14 février.
Ces ambassadeurs avaient faculté, sy besoing est,
d'espouser ladicte damoiselle au nom du Dauphin. — Le même jour, le
Dauphin donnait des lettres patentes portant restitution aux sujets du duc de
Savoie des châteaux et biens qu'ils possédaient en Dauphiné et qui avaient été
confisqués pour manque de services féodaux. Charavay, Archives des missions
scientifiques, t. VII, p. 463.








[35]
Brienne, 80, f° 39. Se trouve dans Léonard, t. I, p. 49, dans Guichenon et dans
du Mont.








[36]
Il y a Geraumont dans Duclos. Cf. Lettres
de Louis XI, t. I, p. 58, 217, 229.








[37]
Procès-verbal de Normandie, rédigé par Jean de la Loère, notaire et secrétaire
du Roi. Duclos, Recueil de pièces pour servir de suite à l'histoire de Louis
XI, p. 82-89.
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Original, Du Puy, 762, f. 43. — Texte incorrect dans Duclos, l. c., p.
89. L'original de la lettre des gens du conseil du duc de Savoie se trouve dans
le ms. 18983, f. 29.
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Archives de Turin, Negoz. con Francia, paquet IX, n° 11.
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Archives de Turin, Negoz. con Francia, paquet IX, n° 12. Édité par
Charavay, l. c., t. VII, p. 368. — Le 15 décembre suivant, Anne de
Chypre, duchesse de Savoie, promettait d'assister le Dauphin, mari de sa fille
(Id., ibid., n° 13).
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Voir t. III, chapitre XII.
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Yolande était née le 23 septembre 1434.
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Procès-verbal de Normandie, dans Duclos, p. 89.
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Voir t. IV, chapitre VIII.








[45]
Il leur avait envoyé une ambassade aussitôt après son arrivée. Voir le rapport
des envoyés de Frédéric III, dans Chmel, Materialien, t. I, part. II, p.
261 et suivantes.








[46]
Voir l'intéressante étude de miss Mary Robinson : The claim of the House of
Orleans to Milan, dans l'English Historical Review (janvier 1888). L'auteur
a eu communication de nombreux documents extraits des Archives de Venise.








[47]
Les négociations du duc avec Sforza sont mentionnées dans le rapport de M.
Maurice Faucon déjà cité (Archives des missions scientifiques et littéraires,
t. VIII, p. 70).








[48]
Gaucourt fut envoyé à Milan à la fin de 1447. Le P. Anselme, t. VIII, p. 367.








[49]
Le 28 septembre 1447, le duc de Bourgogne avait envoyé un héraut à Sforza, cui nonnulla commisimus in facto illustr. fratris nostri
honorandissimi et ducis Aurelianensis et Mediolanensis (Sickel, dans
Archiv für Kunde Oesterreichischer Geschichisquellen, t. XIV, p. 193,
note 2). Le 7 janvier 1448, il s'adressa à la république de Florence pour
demander son intervention auprès des Milanais en faveur du duc (Desjardins, t.
I, p. 62).
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Lettre du 12 juin 1448, visée par Champollion Figeac, Louis et Charles
d'Orléans, p. 351. — La lettre en question ne figure point dans le Regeste
de Chmel ; elle est aux Archives nationales, K 68, n° 31.
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Memoriale Secundini Venturæ, dans Mon. Hist. patriæ, Scriptores,
t. III, col. 835.
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Voir Lecoy de la Marche, le Roi René, t. I, p. 269.








[53]
Questo diciamo perchè sempre sè veduto che in Italia
si vince Italiani, et etiando perchè quelli Italiani, de non fassono colla Sua
Serenità et con noi, sarebbera contro la sua celsitudine et contro noi, perche
si acconarebbero con la parte adversa. Sicchè in ogni modo ci pare necessario
che la Sua Excellanza rechi danari per condurre almeno lino à quatre mila cavalli
de' nostri Italiani. Lettre d'Antonio de Pazzi, 30 novembre 1447, dans
Fabroni, Magni Cosmi Medicei Vita, t. II, p. 188 et s.
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... La Sua Serenita non ebbe mai ne protrebbe
havere piu comodo ne piu opportuno tempo che ha al presente, alla recuperatione
del suo statu et della gloria sua et honore. Même lettre.
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C'est du moins ce que dit Fabroni, l. c., t. II, p. 193.








[56]
Lettre, traduite en italien, aux archives de Florence, Legasioni e
Commissarii, Missive e responsive, IX, f. 31. Cette lettre fut aussitôt
communiquée aux Florentins par Antoine de Pazzi. Dépêche du 29 février 1448, l.
c., f. 15.








[57]
Dépêche chiffrée du 29 février 1448, avec traduction. Ms. italien 1585, f.
34-35 ; lettre du 9 mars 1448, visée par Desjardins, Négociations
diplomatiques, t. I, p. 62 ; dépêche du 10 avril, visée par Buser, Die
Bezichungen der Mediceer su Frankreich, p. 363.
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Lettres de Nicodème da Pontremoli à Sforza. Ms. ital. 1585, f. 29 et 34 ; cf.
Baser, p. 361-362.
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Archives de Gênes, Materie politiche, mazzo XII.
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Voir ms. italien 1585, f. 26, 29, 30, 34.








[61]
Lecoy de la Marche, l. c., p. 270, note 2.








[62]
Sur le ravitaillement de Finale, voir Berry, p. 431. — Le Roi fit remettre
2.750 l. t. au marquis par Jacques Cœur (reçu du 12 mai 1450 : Pièces
originales, 604 : CARBET),
lequel reçut cinq mille livres pour le paiement de l'armée et avitaillement. (Pièces
originales, 799, n° 9.)
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Cabinet des titres, 685, f. 120.








[64]
Lecoy de la Marche, l. c., p. 272, note 2.
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Voir les instructions données par René à Honoré de Berra, envoyé par lui vers
Sforza. Ms. italien 1585, f. 7. Cf. lettre de Sforza du 24 février 1449, id.,
f. 61.
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Voir lettres du duc d'Orléans à la communauté d'Asti, en date des 14 et 28
novembre et 4 décembre 1448, dans Faucon, l. c., p. 71-72. — Le duc de
Bourgogne joua un rôle actif en faveur du duc pendant les premiers mois de 1449
: ambassade au duc et au Roi (janvier) ; ambassade en Savoie et à Venise
(février), nouvelles ambassades (mars-mai), correspondance avec le duc, rien ne
fut épargné. Archives du Nord. B 2002, f. 91 v°-92, 93, 109 v° ; 2008, f. 116
v°-117 ; Archives nationales, KK 270, f. 32 et 32 v°.
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Lettre du 14 novembre. — Nous voyons par les comptes que Blain Loup, seigneur
de Beauvoir, était à la tête des hommes d'armes français. Cabinet des titres,
685, f. 143.
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Lettre du duc d'Orléans, en date du 7 janvier 1449. Olivier de la Marche, t.
II, P. 116-117.
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Cabinet des titres, 685, f. 154 ; lettre de rémission en date d'octobre 1452 :
Archives, JJ 181, n° 137.








[70]
Au mois de mars 1449, Dunois conclut avec Amédée VIII une convention, aux
termes de laquelle le duc d'Orléans et le duc de Savoie devaient reconquérir en
commun les terres qui avaient appartenu au feu duc de Milan et qui étaient
occupées soit par les Milanais, soit par Sforza ; le duc d'Orléans devait avoir
pour sa part le comté de Pavie, le duc de Savoie le Novarrais ; les conquêtes
devaient être partagées par moitié. Ms. de Genève, 154, f. 147 et 271. Voir
Gaullieur, dans Archiv für Schweizerische Geschichte, t. VIII, p. 300,
et Sickel, Sitzungsberichte, etc., t. XX, p. 228 et suivantes.
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Lettre du 7 juillet 1449. Archives de Turin, Prolocoli, 92, f. 270.
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Olivier de la Marche, t. II, p. 116-117.








[73]
Au mois de juin 1449, des ambassadeurs du duc d'Orléans et du duc de Bourgogne
étaient à Asti. Voir Gaullieur, l. c., p. 337.








[74]
Traité du 27 juin 1449. Le 24 octobre suivant, le duc de Savoie concluait un
traité avec Sforza.








[75]
Voir Il conquisto di Milano per Francisco Sforza ; mémoire de M. Fr.
Bertolini, publié dans l'Archivio storico italiano, nouv. série, t. XV
(1862), p. 46 et 52-54.








[76]
Lettre du 4 décembre 1450, aux archives de Milan ; publiée par M. Et. Charavay,
Lettres de Louis XI, t. I, p. 224. — La lettre du Dauphin à Sforza,
publiée p. 42 à la date du 28 mai 1450, est évidemment de 1452.








[77]
Lettre du 1er janvier 1451. Archives de Milan, Lettere missive, vol. II,
f. 312 v°.








[78]
Fuit temporis suis vir mediocris stature,
gravitate, maturitate, prudentia et discrecione ornatissimus... a suis multum dilectus et a vicinis formidatus. Chronica Latina Sabaudiæ, ap. Monum. Hist. Patriæ, Scriptor,
t. I, col. 614.
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Largissimus promissor, inconstans, variabilis,
magis consiliis privatis et uxori proprie quam suorum doctorum ac fidelissorum
adherebat.... Ciprianos amore uxoris
agis quam proprios filios diligebat. Scriptor, t. I, col.
615, 616 ; cf. col. 621. — Chastellain (t. III, p. 53) le qualifie de prince de povre vertu et de petit effet.








[80]
On a la mention d'une lettre adressée par Charles VII à Amédée VIII le 23 mars
140. Ms. latin 5414A,
f. 73.








[81]
Les choses que doit dire Pierre Bolomier à Monseigneur
le Daulphin de par Monseigneur le duc. Archives de Turin, Negoz. con
Francia, n° 14, f. 3 et 8.








[82]
Louis d'Harcourt occupa le siège de Béziers du 13 octobre au 10 décembre 1451 ;
il fut promu ensuite à l'archevêché de Narbonne.








[83]
Ils avaient également mission de se rendre près du Dauphin. Ms. fr. 20886, n° 5
et 6.








[84]
Réponse du duc de Savoie aux ambassadeurs du Roi. Archives de Turin, Negoz.
con Francia, paquet IX, n° 14, f. 7 ; Instructions à l'évêque de Lausanne
et autres ambassadeurs. Archives de Turin, l. c., f. 24 ; éditées par le
Mis Costa de
Beauregard, Familles historiques de Savoie : les seigneurs de Compey
(Chambéry, 1844, in-8°), p. 92-94.








[85]
Ordonnance du 23 juillet, aux Archives de Turin, l. c., f. 5. Le
mandement du duc de Savoie pour appeler ses gens d'armes sous les ordres du
bâtard d'Armagnac fut donné à Bourg le 22 juillet 1451. Id., f. 6.
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Archives de la Côte d'Or, B 11930.








[87]
Archives de Turin, Negoz. con Francia, paquet IX, n° 14, f. 20.








[88]
Instructions à l'évêque de Lausanne, Jean de Compey et Jean de Chissy, citées
plus haut. — L'évêque de Lausanne avait en outre une mission spéciale à remplir
auprès de Dunois : il s'agissait d'empêcher à tout prix le triomphe définitif
de Sforza, et, pour cela, de décider le duc d'Orléans à se mettre de nouveau en
avant. En outre, un message fut envoyé au duc d'Orléans, au nom du duc et de la
duchesse. Archives de Turin, l. c., f. 22.








[89]
Nous avons dit que Louis d'Harcourt et Girard le Boursier avaient charge
d'aller trouver ce prince ; on a la preuve que Gonsalve d'Ars, huissier d'armes
du Roi, lui fut envoyé au mois d'août 1451 (Cabinet des titres, 685, f. 144
v°). On remarquera que cette ambassade coïncidait avec l'arrestation de Jacques
Cœur, qui venait d'être opérée.




















 


CHAPITRE VI. — L'EXPÉDITION CONTRE LE DUC DE SAVOIE.


 





 
  	
   

  Charles VII est de nouveau sollicité d'intervenir en
  Italie : situation des affaires dans cette contrée ; mission donnée à Acciajuoli
  par la république de Florence. — Réception de l'ambassadeur Florentin ; ses
  entretiens avec le Roi ; difficultés que rencontre la conclusion d'un traité
  ; traité du 21 février 1452. — Dispositions secrètes de Sforza à l'égard de
  la France ; sa duplicité. — Voyage de Frédéric III en Italie ; le conflit,
  prêt à éclater, est retardé par sa venue. — Rupture entre Sforza et la
  république de Venise : Charles VII se prépare à secourir son nouvel allié. —
  Il profite de cette occasion pour châtier le duc de Savoie ; appel des
  seigneurs Savoisiens à Charles VII ; négociations avec le duc de Savoie ;
  elles aboutissent à une rupture ; Charles VII s'avance à main armée contre le
  duc. — Relations de Charles VII avec le Dauphin ; ambassades envoyées par ce
  prince à son père ; réponse du Roi ; nouvelles ambassades ; mise en demeure
  au Dauphin de réparer ses torts. — Intervention (lu cardinal d'Estouteville
  en faveur du duc de Savoie ; voyage du duc à Feurs auprès du Roi ; traité du
  27 octobre. — Le Dauphin offre ses services au Roi contre les Anglais en
  Guyenne ; réponse de Charles VII ; menaces de rupture ; le cardinal
  d'Estouteville s'emploie à la pacification du différend ; singulières
  prétentions du Dauphin, qui prend une attitude de plus en plus menaçante.

   

  Tandis que les relations entre Charles VII et le duc de
  Savoie s'envenimaient de la sorte, la France fut de nouveau sollicitée
  d'intervenir dans les affaires italiennes.

  La prise de possession du duché de Milan par François
  Sforza avait modifié profondément la situation. Une ligue ne tarda point à se
  former contre le nouveau duc. Guillaume de Montferrat, d'abord emprisonné par
  Sforza, puis relâché, n'eut rien de plus pressé que de pousser son frère le
  marquis à s'allier contre ce prince avec la république de Venise et avec le
  duc de Savoie. Malgré la paix conclue entre le roi d'Aragon et la république
  de Florence, Alphonse V restait étroitement uni à la république de Venise. Le
  16 avril 1451, un traité était signé entre le roi d'Aragon, le duc de Savoie
  et le marquis de Montferrat : le duc et le marquis déclaraient adhérer à la
  ligue existant entre le roi d'Aragon et la république de Venise, et s'engager
  à fournir un nombre déterminé de soldats au cas où la guerre se rallumerait.
  Le 20 juin suivant, Venise chassait de son territoire les marchands
  florentins. Alphonse V, qui méditait une entreprise sur Florence et Gênes,
  prenait une mesure analogue dans le royaume de Naples. Enfin, le 20 novembre,
  un traité particulier était conclu entre le roi d'Aragon et le duc de Savoie
  : il était stipulé que les conquêtes faites par les deux princes, soit en
  Italie, soit en Provence, seraient partagées à raison d'un tiers au duc et
  deux tiers au roi[1].

  Au mois de juillet, le duc de Savoie, informé que Sforza
  cherchait à obtenir la protection de la France et se proposait même de lui
  offrir l'hommage du duché de Milan, avait envoyé un ambassadeur au Dauphin
  pour lui faire part de la situation et lui soumettre le plan d'une action commune
  contre Sforza[2].

  Un choc formidable se préparait. D'un côté, Venise, l'âme
  de la ligue ; Venise qui, pour se débarrasser de Sforza, ne reculait devant
  aucun moyen — pas même le poison[3], — et, avec elle,
  le roi d'Aragon, le marquis de Montferrat, le duc de Savoie, et, derrière ce
  prince, le Dauphin ; de l'autre, le' duc de Milan et la république de
  Florence, qui venaient de sceller leur alliance par un nouveau traité (20 juillet)[4]. Pour être prêts
  à tout événement, les Florentins avaient procédé (12
  juin) à la nomination des décemvirs de la guerre.

  C'est dans ces conjonctures que la république de Florence
  décida l'envoi d'un ambassadeur à la Cour de France. Le choix porta sur un
  personnage considérable, allié aux Médicis, ami intime de Cosme, alors en
  possession d'une influence prépondérante : c'était Angiolo Acciajuoli, l'un
  des décemvirs de la guerre, rompu aux affaires politiques, auxquelles il
  n'avait cessé d'être mêlé depuis trente-cinq ans. Ses instructions portent la
  date du 10 septembre[5].

  Acciajuoli avait mission tout d'abord de féliciter le Roi
  sur le récent triomphe de ses armes. II ne devait point tarir d'éloges à ce
  sujet. La cité florentine, qui s'était associée si vivement aux malheurs du
  royaume, avait été transportée de joie à la nouvelle des victoires de Charles
  VII ; non seulement les hommes, mais les femmes, et jusqu'aux enfants,
  avaient pris part à la commune allégresse. Pouvait-on oublier les
  innombrables bienfaits dont Florence était redevable à la très chrétienne
  maison de France, à laquelle elle devait son existence et ses développements
  ?

  L'ambassadeur devait exposer ensuite l'état de l'Italie et
  la déplorable situation où la haine du roi d'Aragon avait placé la
  République, à cause de son dévouement à la maison de France ; les actes
  d'hostilité des Vénitiens, dont l'insatiable ambition tendait à la conquête
  de la Lombardie ; la conclusion d'une alliance entre la république de Venise
  et le roi d'Aragon, conduisant à un partage secret de l'Italie ; le danger
  qui en résultait pour la république de Florence, dont les citoyens étaient Poursuivis
  avec acharnement sur terre et sur mer, jusque dans leurs ports, jusque dans
  leurs villes. Déjà la République s'était alliée avec le duc de Milan ; mais
  elle avait recours au Roi, comme à son père, à son bienfaiteur, à son
  protecteur, en qui reposait tout l'espoir du peuple. Elle laissait au Roi le
  soin d'apprécier le moyen de lui venir en aide, se confiant Pleinement en sa
  sagesse. Et si le Roi voulait envoyer eu Italie, soit le roi René, soit un
  autre prince de sa maison, pour conquérir le royaume qui lui appartenait de
  droit, la République était prête à se mettre toute entière à sa disposition.

  Acciajuoli partit aussitôt pour la France. Il s'arrêta au passage
  à Bologne, qui gardait la neutralité ; à Lodi, où il se rencontra avec Sforza
  et reçut de lui une mission spéciale près de Charles VII ; à Belgioso, où il
  visita madama Bianca, épouse de Sforza ; enfin chez le marquis de Montferrat,
  qui lui fit de trompeuses protestations d'amitié, et à la cour duquel il se
  croisa avec des ambassadeurs de Venise et d'Alphonse V se rendant en Savoie[6]. Le 16 octobre il
  était à Lyon[7],
  où il apprit que le Dauphin et le duc de Savoie étaient réunis à
  Châtillon-en-Bresse[8]. Sans se
  détourner de sa route pour aller les saluer[9], il se dirigea
  vers l'ouest de la France, où Charles VII Se trouvait alors tandis que ses
  capitaines conquéraient la Guyenne, et arriva le 14 novembre à Saint-Maixent[10]. Le lendemain il
  fut reçu par le Roi.

  Il lui présenta les lettres de la Seigneurie et du duc de
  Milan. Puis, dans un discours latin qui nous a été conservé[11], il fit l'exposé
  de sa charge. Après avoir protesté du dévouement de la Seigneurie et de
  François Sforza à la maison de France et félicité le Roi sur ses conquêtes ;
  après avoir rappelé ce que la Seigneurie avait fait pour le triomphe des
  droits du roi René dans le royaume de Naples et témoigné des regrets qu'elle
  éprouvait de n'avoir pu agir plus efficacement, il se borna, sans aller du
  premier coup aussi loin que ses instructions l'y autorisaient, à réclamer
  l'intervention de Charles VII dans la lutte qui se préparait entre la
  Seigneurie et le duc de Milan, d'une part, et les Vénitiens et le roi
  d'Aragon, d'autre part ; il s'efforça de mettre le Roi en garde contre les
  intrigues du marquis de Montferrat et de son frère Guillaume, dont il dévoila
  la perfidie, les trames contre la France, l'alliance avec le duc de Savoie ;
  il pria- le Roi de donner à son représentant en Italie, le bailli Regnault de
  Dresnay, des instructions pour agir en faveur de la Seigneurie et du duc de Milan
  contre leurs ennemis ; enfin il lui demanda d'intervenir auprès du duc de
  Savoie qui, au mépris des traités passés avec le duc de Milan, et dans
  lesquels le marquis de Montferrat et ses frères figuraient comme hommes liges
  de la Savoie, souffrait de leur part des agissements qui étaient une
  violation formelle de ses engagements.

  Le Roi répondit séance tenante à l'ambassadeur[12]. Il rendait
  grâce à la Seigneurie des courtoises paroles qu'elle lui avait fait
  transmettre, et de l'allégresse avec laquelle elle avait accueilli son
  heureuse fortune. Les Florentins avaient raison de, se réjouir plus que tout
  autre peuple, car la Couronne avait toujours aimé leur communauté ; il ne
  doutait nullement qu'eux et Sforza n'eussent fait tout leur possible pour
  éviter que le roi René fût chassé du royaume de Naples ; mais, au plaisir de
  Dieu, il le recouvrerait avec leur aide. Il connaissait le caractère du roi
  d'Aragon et savait à quoi s'en tenir sur ses dispositions à l'égard de la
  Couronne : le roi d'Aragon était l'ennemi des Florentins, et en raison de son
  sentiment personnel, et en raison de l'attachement qu'ils témoignaient pour
  la maison de France. Quant aux Vénitiens, il s'émerveillait de ce qu'ils se
  montrassent si ingrats envers la Seigneurie et si oublieux de son amitié ;
  mais il lui semblait qu'ils ne recherchaient que leur propre intérêt. Ce
  n'était point chez lui chose nouvelle d'être persuadé que les Florentins ne
  voudraient conclure ni paix ni ligue qui fût contraire à la maison de France,
  ce dont non seulement lui mais tout le monde leur était reconnaissant. Il
  approuvait la ligue faite avec Sforza ; quant au projet de prendre la cour de
  Rome pour arbitre de la Paix, il savait de qui émanait ce dessein. Il était
  d'ailleurs favorable à la paix, surtout si, en la concluant, la Seigneurie
  réservait les droits de la maison de France. Mais, étant donnés les
  agissements du roi d'Aragon et des Vénitiens, il lui semblait douteux que la
  Seigneurie pût se fier à eux. Il était nécessaire d'examiner ces choses, et,
  moyennant la grâce de Dieu, on arriverait à une bonne conclusion. Le Roi
  termina en disant qu'il voulait entretenir de nouveau l'ambassadeur, et en
  savoir plus long sur les desseins de la Seigneurie et du comte François, dont
  leur envoyé devait être bien informé.

  Dans une seconde conversation avec l'ambassadeur, le Roi
  lui demanda quels étaient les desseins des Florentins, et ce qu'ils
  attendaient de lui en leur faveur et en faveur de Sforza. Acciajuoli répondit
  que, tout d'abord, il fallait que Sa Majesté s'occupât de pacifier la guerre
  de Catalogne et qu'elle examinât avec le duc de Milan et la Seigneurie le
  caractère de l'alliance à conclure, sous forme de ligue ou de confédération,
  comme il paraîtrait honnête et convenable. Après avoir entendu ces explications,
  le Roi réfléchit un instant et reprit en ces termes : Nous avons bien compris ce que vous nous avez dit. Pour le moment, nous
  ne vous ferons d'autre réponse. Mais si vous voulez examiner le moyen de
  réaliser ce qui nous paraît être le désir de la Seigneurie et du comte, nous sommes
  assez disposés à y complaire.

  Le jour suivant, Charles VII envoya l'amiral de Bueil dire
  de sa part à l'ambassadeur qu'il savait combien il était mal logé, et qu'il
  l'autorisait à se rendre à un lieu, situé à dix lieues, où lui-même devait se
  rendre dans un délai de quatre jours. Acciajuoli écrivit à ce moment aux Dix
  de la Balie qu'il tenait de personnages de la Cour que le Roi avait témoigné
  sa satisfaction de la démarche faite au nom de la Seigneurie et du duc de
  Milan ; l'ambassadeur augurait favorablement du résultat de sa mission[13].

  Acciajuoli se rendit à Auxances, lieu qui lui avait été
  assigné, et où le Roi ne tarda pas à arriver ; il n'en revenait pas de le
  voir se loger dans une habitation qui pouvait être convenable pour un comte,
  mais qui était peu digne d'un si grand prince. Dans une troisième audience,
  ayant sollicité le Roi de lui faire connaître son sentiment, il reçut la
  réponse suivante : Nous avons le désir de faire ce
  que nous entendons être agréable au comte François et aux Florentins, mais
  nous vous demandons de prendre patience pendant quelques jours. La chose est
  d'importance et mérite d'être examinée. Revenant ensuite sur la guerre
  de Catalogne et sur les affaires d'Italie, qui avaient fait l'objet des précédents
  entretiens, le Roi s'informa de l'état des forces du roi d'Aragon et des
  Vénitiens, de celles de Sforza et des Florentins. Acciajuoli entra à ce sujet
  dans des détails Circonstanciés. Puis il posa cette question : Votre Seigneurie pense-t-elle que la paix sera conclue
  avec l'Angleterre ?[14] Le Roi répondit
  : Cela dépend des Anglais, qui occupent injustement
  ce qui m'appartient. Au plaisir de Dieu, j'entends le leur reprendre[15].

  Charles VII ajourna l'ambassadeur, pour poursuivre la
  négociation, au moment où il serait réinstallé à Tours[16].

  Plus de deux mois s'écoulèrent sans qu'on pût arriver à
  une conclusion. Peu s'en fallut même que les choses n'aboutissent à une
  rupture. Dans les derniers jours de décembre, par suite d'une indiscrétion
  des Génois, la nouvelle parvint à la Cour qu'un traité venait d'être conclu
  par les Florentins et Sforza avec la république de Gênes. Charles VII eut
  communication de la teneur de ce traité, et n'ignora même pas les clauses
  secrètes qui l'accompagnaient. Grande fut l'émotion occasionnée Par cette
  nouvelle, et ce ne fut pas trop de toute l'habileté du négociateur pour
  triompher des hésitations et des répugnances du Roi[17].

  Le traité avec Florence et Milan fut pourtant signé le 21
  février 1452[18]
  ; il contenait les clauses suivantes :

  Si quelque guerre, offense ou injure est faite en Italie à
  la république de Florence ou au duc de Milan, et que le Roi soit requis de
  leur venir en aide, il leur prêtera sou secours, et enverra même un prince du
  sang ou un de ses capitaines avec tel nombre de gens qu’il jugera convenable
  ; il empêchera qu’aucun de ses sujets ne donne assistance à leurs ennemis. La
  présente convention durera jusqu’au jour saint Jean-Baptiste de l’année
  suivante (24 juin 1453), le Roi
  espérant que d’ici-là un accord pourra s’établir par l’intermédiaire de
  princes de son sang ou de princes italiens. Le Pape et le roi des Romains
  sont exceptés du traité.

  De leur côté, la république de Florence et le duc de Milan
  considéreront toute offense ou injure faite au Roi en Italie comme
  s’adressant à eux-mêmes et en poursuivront les auteurs avec toute leur
  puissance. Si le Roi leur envoie un secours armé, aucune paix ou trêve ne
  pourra être conclue sans son agrément. Pendant la durée du présent traité,
  aucune paix, trêve ou autre convention ne sera faite qui soit en opposition
  avec ce qui y est stipulé. Jusqu’au jour fixé (24
  juin 1453) ils devront au Roi l’assistance quand ils en seront requis,
  sauf contre le Pape et le Roi des Romains[19].

  Le même jour, le Roi donna des lettres patentes contenant
  ses engagements à l’égard de ses deux alliés[20]. Quant à
  ceux-ci, ils devaient adhérer au traité dans un délai de quatre mois. La
  république de Florence donna son adhésion le 22 mars[21] et le duc de
  Milan le 3 avril[22].

  Nous avons une lettre écrite par Charles VII à Sforza à la
  date du 21 février[23]. Le Roi
  déclarait connaître les bon vouloir et affection
  que le comte François et ses prédécesseurs avaient toujours montrés à l'égard
  de la Couronne et de la Maison d'Anjou ; il lui en savait gré ; il avait entendu
  avec plaisir l'exposé fait par Acciajuoli, et lui avait donné son expédition,
  ainsi que l'ambassadeur le ferait savoir au comte[24].

  Sforza répondit au Roi le 1er avril suivant : il se
  répandait en remerciements, en louanges, en protestations de dévouement[25].

  Quelles étaient alors ses véritables dispositions à
  l'égard de la France ? Un mémoire secret, qui lui fut présenté au mois de
  septembre 1451, va nous les révéler.

  On croyait alors à Milan à la venue prochaine du Roi à
  Lyon. On disait qu'une réunion des États du royaume allait se tenir Pour
  prendre une délibération au sujet des desseins de Charles VII sur l'Italie.
  L'entreprise semblait imminente et pleine de vraisemblance : il convenait
  d'en envisager les conséquences et d'y apporter bonne et prompte provision,
  afin de conjurer le Péril qui menaçait l'État de Milan et l'Italie tout
  entière. Le Roi veut d'abord s'emparer de Gênes ; ensuite il lui paraîtra
  plus aisé de prendre le restant de la Lombardie. La Lombardie Conquise, il
  lui semblera moins difficile de s'emparer du reste de l'Italie, car, ayant
  Gênes, il voudra occuper tous les ports Jusqu'à la Sicile. Une fois en
  possession de l'Italie, il se croira digne de ceindre la couronne impériale.
  Il voudra l'avoir d'une façon ou de l'autre, et ensuite rien ne s'opposera à
  ce qu'il ait la Papauté à sa discrétion. Après cela, il cherchera à se venger
  du duc de Bourgogne, du duc de Savoie, d'autres Princes encore qui, d'une
  façon publique ou occulte, se sont Montrés favorables aux Anglais. Que tel soit, ajoutait-on, le
  dessein des Français, les considérations suivantes le prouvent : leur
  ambition naturelle ; le désir, conforme à la raison, d'employer hors du
  royaume les gens d’armes dont ils n’ont plus besoin contre les Anglais ; la
  soif d’argent dont ils sont possédés, et la croyance qu’ils pourront s’en
  emplir les poches dans cette Italie qu’ils supposent toute pleine d’or.
  Le principal et plus sûr moyen de parer à un tel
  danger réside dans une paix universelle entre les États italiens, y compris
  Venise et le roi d’Aragon[26].

  On remarquera que ce mémoire porte presque la même date
  que les instructions données par la république de Florence à Acciajuoli.
  Avant de se rendre en France, cet ambassadeur s’était entendu avec Sforza.
  Lui, l’envoyé de Florence, il avait paru à la cour comme représentant du duc
  de Milan aussi bien que de la République. Or, si l’on compare le texte de ses
  instructions avec le discours qu’il prononça devant le Roi, on constate que
  le ton d’enthousiasme lyrique, de chaleureux dévouement qu’on rencontre dans
  le premier document a fait place à une réserve où semble apparaître
  l’influence de Sforza[27]. Malgré les
  efforts de Blanche-Marie Visconti, toute française de cœur, pour pousser son
  mari à une étroite alliance avec Charles VII[28], Sforza hésitait
  à s’engager. A ce moment même (4 novembre),
  il signait avec les Florentins et les Génois le traité4 dont il a été parlé
  plus haut, et ce traité[29] était dirigé plus
  encore contre la France que contre la république de Venise[30].

  C'était le moment où l'Italie tout entière était sous
  l'émotion d'un événement depuis longtemps attendu, mais qui allait enfin
  s'accomplir : le roi des Romains Frédéric III s'apprêtait à venir à Rome pour
  la cérémonie de son couronnement. On le savait ami des Vénitiens et du roi
  d'Aragon ; on craignait à la cour de Milan qu'il ne désignât Alphonse V pour
  son vicaire et ne fît en Italie quelque nouvelleté[31]. On ne redoutait
  pas moins, on l'a vu, l'influence de la France : au mois de novembre 1451,
  Sforza faisait dire au Pape par Nicodème de Pontremoli, son représentant à
  Rome, que Charles VII prétendait à rem-Pire, et qu'il ne s'endormait pas[32]. Nicodème devait
  insister sur les dangers que la venue des étrangers pouvait faire courir à l'Italie
  et même au Saint-Siège[33].

  Sur ces entrefaites, Frédéric III arriva à Canale (1er janvier 1452), et se rendit à Florence
  en passant par Padoue, Ferrare et Bologne. Les Florentins lui firent une splendide
  réception (30 janvier)[34]. Sa fiancée,
  Éléonore de Portugal, débarquée à Livourne le 2 février, le joignit à-Sienne.
  Ils firent leur entrée à Rome le 9 mars. La cérémonie du mariage fut célébrée
  le 16 par Nicolas V, et le couronnement eut lieu le 19. De Rome, les nouveaux
  époux se rendirent à Naples, où leur séjour fut signalé par des fêtes magnifiques.
  L'empereur, qui n'avait pas voulu reconnaître Sforza comme duc de Milan,
  resserra les liens qui l'unissaient déjà au roi d'Aragon[35]. Puis il
  repartit, traversant Rome, Florence et Ferrare — où il fit, pour la forme,
  une vaine tentative de pacification entre les États italiens et conféra à
  Borso d'Este le titre de duc de Modène (18
  mai), enfin Venise, où il passa dix jours (21
  mai-1er juin). Il avait paru en Italie plutôt en voyageur qu'en
  souverain ; sa médiocrité, son avarice avaient produit une fâcheuse
  impression : il retourna dans son pays, dit
  un éminent contemporain, laissant derrière lui une piètre opinion de ses
  talents[36].

  La présence de l'empereur avait retardé l'explosion prête
  à se produire ; elle éclata au moment où il regagnait l'Allemagne. Le 16 mai,
  les Vénitiens déclaraient la guerre au duc de Milan ; le 12 juin, le roi
  d'Aragon dénonçait aux Florentins la rupture de la trêve. Sforza entra
  aussitôt en campagne. Charles VII se trouvait par là mis en demeure de
  remplir ses engagements envers ses nouveaux alliés.

  Dans l'intervalle qui s'était écoulé depuis la conclusion
  de son alliance avec Florence et Milan, Charles VII avait reçu des ouvertures
  du roi d'Aragon[37],
  et un envoyé de Sforza lui avait apporté la ratification du traité, en date
  du 3 avril[38].
  À la nouvelle de la déclaration de guerre, il ne perdit pas un moment pour
  agir[39] : il fit partir
  un messager chargé de se rendre auprès du marquis de Montferrat et de son
  frère Guillaume, et de porter ses instructions au bailli Dresnay[40] ; il envoya à
  Venise un ambassadeur pour déclarer à la République que ce qu'elle
  entreprendrait contre Sforza serait considéré comme dirigé contre le Roi, et
  l'informer qu'un corps de dix mille hommes était prêt à marcher au secours de
  son allié[41]
  ; il écrivit au duc de Milan et à la république de Florence pour leur
  annoncer qu'il avait résolu d'envoyer une armée en Italie[42] ; enfin il fit
  dire au Dauphin de prévenir le duc de Savoie que ce prince eût à s'abstenir
  de favoriser les Vénitiens et leur ligue, sous peine d'avoir affaire à lui[43]. Déjà, à ce
  moment, le grand maître Jacques de Chabannes était parti pour Lyon à la tête
  de mille lances, tout prêt à se porter sur le Dauphiné et sur la Savoie[44]. Charles VII
  sentait la nécessité d'agir avec vigueur, afin de déjouer les intrigues de
  ses ennemis, qui voulaient profiter des événements Pour former une ligue
  contre lui[45].

  Le mouvement de troupes ordonné par le Roi n'avait point
  pour but unique de porter secours au duc de Milan. Charles VII trouvait enfin
  l'occasion de se venger des offenses du duc de Savoie et d'imposer sa loi au
  Dauphin.

   

  Certains seigneurs savoisiens, qui avaient voulu secouer
  le joug de Jean de Compey et des Cypriotes de l'entourage de la duchesse
  Anne, s'étaient vus condamnés, par une sentence du duc (17 avril 1451)[46], à un exil
  perpétuel, avec confiscation de tous leurs biens. Ils formulèrent un appel au
  roi de France, comme à celui qui est le plus haut et
  le plus noble Roy du monde et nommé avant tous autres le très chrestien Roy,
  protecteur de l'Église, chef et colonne de toute noblesse, à qui toutes gens
  désolés contre raison trouvent et ont coutume de trouver souverain remède[47]. Un échange
  d'ambassades entre le Roi et le duc de Savoie[48] n'ayant amené
  aucun résultat, Charles VII se décida à agir à main armée.

  Dès le 15 juin, il avait notifié au duc l'alliance conclue
  avec les Florentins et Sforza, en lui déclarant que, s'il faisait ou laissait
  faire quelque chose à leur préjudice, ce serait à son très grand déplaisir,
  et qu'il prendrait leur cause en main, ainsi qu'il y était tenu, car son
  honneur était engagé dans l'affaire[49].

  De Bois-Sire-Amé, à la date du 4 août, il écrivit aux
  habitants de la Bresse et du Bugey que le duc de Savoie, par suite du mauvais
  gouvernement de certains étrangers qui l'entouraient, ayant laissé le
  désordre s'introduire dans son pays, il s'était décidé à intervenir. Le Roi
  ne voulait pas laisser tomber en une telle désolation une maison qui lui
  était alliée d'aussi près, et à laquelle il avait donné une de ses filles,
  unie au prince de Piémont, héritier du duché de Savoie ; il entendait y tenir
  la main par toutes bonnes voies, honnêtes et
  raisonnables, et avait envoyé des ambassadeurs au duc pour lui
  remontrer ces choses en présence des gens des bonnes villes et des trois États
  de ses pays ; la réunion était fixée au 20 août, et une solution devait être
  donnée dans cette assemblée[50].

  Les ambassadeurs envoyés en Savoie étaient Élie de
  Pompadour, évêque d'Alet, et Girard le Boursier, maître des requêtes de l'hôtel[51] ; ils avaient
  mission de se plaindre au duc des grands torts,
  entreprises et outrages que lui et les siens avaient commis, au très grand préjudice, mépris et contempt du Roi et des
  droits de sa souveraineté et seigneurie, et de le sommer d'en faire
  réparation[52].

  Loin d'obéir aux injonctions du Roi, le duc de Savoie
  avait continué ses agissements et ses intrigues. Il était entré en
  pourparlers avec Gênes pour l'acquisition de toute la Seigneurie[53] ; il préparait
  une expédition de concert avec le Dauphin[54] ; il était en correspondance
  avec le comte d'Armagnac qui, pour prix de son concours, demandait que le
  Dauphin lui abandonnât les quatre châtellenies de Rouergue, autrefois
  confisquées sur lui et données par le Roi à son fils[55] ; il continuait
  à être en relations avec le roi d'Aragon[56]. Après avoir
  entendu les envoyés de Charles VII, il se borna à répondre qu'il enverrait au
  Roi une notable ambassade pour besogner sur la matière de façon à lui donner
  satisfaction.

  Charles VII reçut bientôt cette ambassade[57] ; mais il
  constata avec surprise qu'elle n'avait nul pouvoir pour lui fournir la
  réparation demandée ; en outre, le duc gardait le silence sur la déclaration
  qui lui avait été faite relativement aux Florentins et à Sforza. Enfin, à ce
  moment même, le Roi apprit que le duc avait fait entrer des gens d'armes dans
  le duché de Milan.

  Une telle attitude ne pouvait être supportée plus
  longtemps. Un héraut partit incontinent, porteur d'une sommation : le Roi
  demandait au duc, une fois pour toutes, de lui faire réparation ; sauf quoi
  il se mettrait en mesure d'obtenir cette réparation comme il le jugerait bon
  et que Dieu le lui conseillerait[58].

  En recevant cette sommation, le duc de Savoie écrivit au
  Roi. Il était grandement merveilleux et déplaisant
  de ce que, par sinistres et non vraies informations,
  le Roi tilt tellement courroucé contre lui que les choses en fussent venues à
  ce point ; il n'avait jamais refusé de traiter avec le Roi ; ses ambassadeurs
  étaient encore auprès de lui ; son chancelier avait été député[59] pour faire connaître
  amplement au Roi ses raisons, et prendre
  conclusion. Le duc protestait contre les faux rapports adressés au Roi : il
  n'avait jamais envoyé de gens d'armes contre le comte François ; il s'était
  abstenu de le faire par honneur et révérence envers le Roi, ce qui lui avait
  fait éprouver de grands dommages ; il avait été jusqu'à licencier ses
  capitaines et autres gens d'armes étant en Milanais. Si certains de ses
  sujets avaient pris les armes contre le comte, cela avait été à son insu et
  contrairement à ses ordres. Il ne pouvait croire que, pour telles occasions, le Roi qui, de sa personne, ainsi que
  chacun le proclamait, était, grâce à Dieu, fourni de
  toute loyauté, justice et prudommie, fût disposé à agir ou à laisser
  agir aussi rigoureusement contre lui et ses sujets, lesquels avaient été
  siens et encore voulaient se montrer tels, et dont il pouvait se servir comme
  de ses propres sujets. Il terminait en prenant Dieu à témoin que j mais il
  n'avait desservi le royaume ni les pays et sujets d Roi[60].

  Quand cette lettre parvint à destination, Charles VII
  était déjà en Forez à la tête de son armée[61]. Parti de
  Bourges dans les premiers jours de septembre, il avait, avant son départ,
  notifié à Sforza et aux Florentins sa résolution de venir s'installer à Lyon,
  bien accompagné de gens de guerre, pour s'opposer aux entreprises du duc de
  Savoie et de tous ceux qui voudraient porter dommage à Sforza et aux
  Florentins ; ses gens d'armes étaient sur la Saône et le Rhône ; il avait
  pleine confiance, moyennant la grâce de Dieu, de conduire les choses de telle
  façon que ni le duc de Savoie, ni aucun autre, n'attaquerait ses alliés ; il
  s'était employé auprès de Berne et des Suisses[62] pour empêcher
  leur alliance avec la ligue ennemie, et avait obtenu les assurances de
  concours les plus formelles en faveur de Sforza et des Florentins[63].

  A. la nouvelle de l'intervention à main armée du Roi, le
  duc de Milan avait été transporté de joie. Dans l'effusion de sa
  reconnaissance, il prit soudain la résolution d'abandonner à Charles VII,
  comme marque de sa déférence à l'égard de la Couronne, la châtellenie
  d'Annono[64].
  Grâce à l'intervention de De Valpergue, ambassadeur du Roi, et des envoyés du
  roi de Sicile, le marquis de Montferrat avait consenti, en son nom et au nom
  de son frère Guillaume, à s'en remettre à la médiation du Roi dans leur
  querelle avec le duc de Milan[65], et des
  négociations venaient de s'ouvrir sous les auspices de ces ambassadeurs[66]. Sforza était
  informé que le bailli de Dresnay, gouverneur d'Asti, avait reçu l'ordre de
  marcher à son secours avec toutes les forces dont il disposait[67], et de rompre
  avec Guillaume de Montferrat si celui-ci ne consentait à désarmer[68] : le cas ne
  tarda point à se produire, car les négociations avec Guillaume n'aboutirent
  point[69]. Le 9 septembre,
  les ambassadeurs de Charles VII et du roi René étaient auprès de Sforza[70], ainsi que Fouquet
  de Vachères, envoyé du Roi, qui revenait d'une ambassade près de la
  république de Florence. Le duc chargea celui-ci de remettre à Charles VII,
  avec une lettre[71],
  un mémoire où, entre autres choses, il réclamait avec instance l'envoi des
  quatre cents lances rassemblées à Lyon[72]. Trois jours
  après arrivait un nouvel ambassadeur du Roi[73], porteur de la
  lettre en date du 21 août, mentionnée plus haut.

  Le duc de Milan n'était pas seulement en relations avec le
  Roi : il entretenait une correspondance avec le Dauphin, qu'il traitait avec
  toutes sortes d'égards et qui lui répondait de la façon la plus courtoise[74]. Et pourtant le
  Dauphin était le gendre du duc de Savoie, l'ennemi déclaré de Sforza ! Mais
  le rusé prince aimait à jouer un double jeu, et quant à l'ancien condottiere
  il ne lui déplaisait point d'entretenir des intelligences avec les cours qui
  lui étaient le plus hostiles : il s'adressait même au duc de Savoie en
  personne, comme s'il eût eu l'espoir de le ramener à son alliance pour agir
  contre les Vénitiens[75].

  Les relations du Dauphin avec. son père étaient alors fort
  tendues. Au commencement de 1452, Louis s'était vu privé de sa pension ; de
  plus, il était menacé de se voir enlever les quatre châtellenies de Rouergue.
  Le Dauphin se hâta de faire partir deux de ses conseillers[76] pour se
  justifier des charges produites contre lui. Vu la surséance de la guerre, écrivait-il à son
  père le 27 février, je compte cette année m'employer
  à votre service. Je désire avoir quelque recompensation, comme
  Château-Thierry, comme la seigneurie d'Asti, qui touche de si près à mon
  beau-père de Savoie, sauf à donner quelque indemnité à mon oncle d'Orléans'[77]. Quand il vit
  que ses démarches étaient inutiles, et que le Roi, passant outre, avait rendu
  au comte d'Armagnac les quatre châtellenies confisquées sur son père[78], il conclut un
  traité (2 juillet) par lequel il
  consentait à abandonner au comte les quatre châtellenies et la seigneurie de
  Beaucaire en Rouergue, moyennant la somme de vingt-deux mille écus d'or[79]. Au mois de
  juillet, un écuyer d'écurie du Dauphin, Louis de Fontaines, était à Mehun
  près du Roi : il lui présenta trois chevaux offerts par le prince[80]. Quand il apprit
  la marche en avant du Roi[81], Louis fut
  vivement ému : il fit partir un de ses principaux conseillers, Gabriel de
  Bernes, qui joignit Charles VII à La Palisse, où il s'était arrêté un moment (10-17 septembre). Le Dauphin faisait dire à
  son père qu'il avait appris sa venue à la tête d'une grosse armée, et que le
  bruit courait que son dessein était d'envahir le Dauphiné. Le Roi était,
  parait-il, mécontent de lui, et voulait lui enlever ce pays ; il aurait même
  ordonné de le mettre en procès, disant qu'il y avait quatorze points autorisant
  un père à déshériter son fils, et que le Dauphin en avait déjà commis sept[82].

  Charles VII accueillit avec indulgence l'envoyé de son
  fils — attaché par lui à la personne du Dauphin dès l'âge le plus tendre[83] —, et écouta
  jusqu'au bout la créance qu'il était chargé de lui exposer. Puis il prit la
  parole. Je n'ai pas, dit-il, entrepris mon voyage pour cette cause et je n'ai
  l'intention de rien demander à mou fils. Je croyais qu'il s'était du tout
  réduit à m'obéir et à se bien gouverner. Mais, sur mon chemin, j'ai été
  informé du contraire, dont moult me déplait. Vous retournerez vers mon fils,
  et lui direz et remontrerez l'esclandre qui est partout de son gouvernement,
  et le déplaisir que moi et les seigneurs de mon sang en avons, et aussi les
  trois états de mon royaume. Dites lui qu'il y baille provision de lui-même ;
  autrement je serai contraint d'assembler les seigneurs de mon sang et autres,
  en bon et suffisant nombre, pour avoir avis et conseil de pourvoir à son
  fait. Il seroit trop plus honnête pour lui que de soi même il y mît remède
  que je le fisse par contrainte. Quant au procès dont il parle, jamais il n'en
  a été fait : depuis le procès de Guillaume Mariette, aucun procès n'a été
  fait par mon ordonnance. Et, en ce qui touche au troisième point, bien que les
  enfants puissent faire contre leur père des choses qui donneroient lieu à de
  grandes corrections, néanmoins je n'ai jamais entendu parler de cette matière.

  Gabriel de Bernes porta cette réponse au Dauphin, et ne
  tarda point à revenir près du Roi, qu'il trouva à Cleppé[84]. Louis avait été
  peu satisfait des paroles de son père, mais il faisait contre fortune bon
  cœur : Bernes venait annoncer que le Dauphin était décidé à faire haut et bas ce qu'il plairait au Roi de lui
  commander ; il suppliait donc qu'une ambassade, composée de membres du
  Conseil et de princes du sang, lui fût envoyée pour lui faire connaître le
  bon plaisir du Roi, car il craignait toujours qu'il n'y eût quelque mauvais
  fonds dans ce que Bernes lui avait rapporté.

  Charles VII répéta qu'il n'avait nullement entrepris son
  voyage pour affaire concernant le Dauphin. Si celui-ci n'était résolu à
  exécuter ce qu'il lui ordonnerait, mieux valait qu'il y réfléchît et qu'il
  prît à loisir une résolution. Le Roi n'avait pas hâte d'user de contrainte.
  Mais si, une fois qu'il aurait fait connaître sa volonté, le Dauphin ne
  voulait point s'y soumettre, son mécontentement ne ferait que s'accroître.

  Gabriel de Bernes insista, disant que, si le Roi ne cédait
  au désir de son fils et ne lui envoyait une ambassade, le Dauphin était
  capable de s'enfuir hors du royaume, comme tout
  désespéré, et d'aller en quelque lieu qui ne
  serait bon ni honnête[85].

  Le Roi qui, comme le dit un chroniqueur, de tout son Cœur désiroit réduire et retirer à soi le
  Dauphin[86],
  se décida à faire partir un de ses conseillers et chambellans, Jean de
  Chambes, seigneur de Montsoreau, en le chargeant de dire à son fils qu’il avisât bien et pensât à son fait, car il était
  préférable que le Roi ne lui fît pas encore savoir sa volonté s’il n’était
  disposé à s’y rendre. Louis reçut Montsoreau avec empressement, et fit de
  grandes protestations de soumission. Toutes les fois qu’il le voudrait, le
  Roi pouvait lui faire savoir son bon plaisir et sa volonté : il y obéirait de
  point en point ; mais il le suppliait qu’il lui plût être content que, pour
  cette fois, il n’allât pas vers lui, tant par crainte des rapports qui
  avaient été faits sur son compte qu’à cause de certains pèlerinages qu’il
  disait avoir fait vœu d’accomplir avant de se rendre près du Roi.

  Le sire de Montsoreau revint, accompagné de Gabriel de
  Bernes, et le Roi, croyant à la bonne foi du Dauphin, se décida enfin à lui
  faire connaître ses intentions. Il chargea donc Bernes de dire à son fils
  qu’il enverrait prochainement vers lui. Mais Bernes ne fut pas plutôt revenu
  près de son maître, qu’il fit savoir à Montsoreau que le Dauphin entendait
  qu’il ne fût pas question de deux points qu’il avait toujours expressément
  réservés, savoir de venir en personne trouver le Roi et de donner congé à
  certains de ses serviteurs.

  On comprend qu’avec de telles dispositions les
  négociations ne pouvaient guère aboutir. On n’en continua pas moins les
  échanges d’ambassades : les seigneurs de Torcy et de Montsoreau partirent
  avec un mémoire détaillé contenant les griefs du Roi[87]. Ils portaient
  sur l’atteinte portée aux libertés de l’Église en Dauphiné, sur l’opposition
  faite à la prise de possession de l’archevêché de Vienne par Jean du Chastel,
  sur l’occupation des places appartenant à l’église de Lyon, sur certaines violences, contraintes ou menaces faites lors du
  mariage du Dauphin, sur la présence en Dauphiné de certains serviteurs du Roi
  partis sans son congé et à l’insu de leurs chefs, sur l'accueil donné à des
  rebelles en Dauphiné. Le Roi voulait que son fils se, conduisît
  honorablement, en suivant l'exemple de ses prédécesseurs les rois très
  chrétiens, et que sa renommée fût pure de toute tache tant dans le royaume
  que dans les pays voisins, car c'était une des grandes joies qu'il pût goûter
  que de le voir se conduire bien sagement et
  honorablement en toutes ses affaires ; il était disposé en ce cas à
  tout oublier et à lui rendre ses bonnes grâces, comme un père doit agir à
  l'égard de son fils.

  Le Dauphin reçut froidement cette ambassade, et se
  contenta de répondre qu'il enverrait prochainement vers son père ; que Son
  intention n'était pas de se rendre auprès de lui, et qu'il n'abandonnerait
  jamais les serviteurs qui jusque-là lui avaient témoigné tant de dévouement[88].

  Charles VII trouva la réponse bien
  étrange ; mais il fut encore plus étonné quand les ambassadeurs du
  Dauphin[89]
  lui remirent[90]
  un mémoire où ce prince, reprenant article par article les plaintes de son
  père, se contentait de lui donner de vaincs paroles sans offrir de
  satisfaction réelle[91]. Le Roi assembla
  son Conseil et mit l'affaire en délibération. Puis il fit venir les
  ambassadeurs et leur dit : Louis ne répond point clairement
  à certains des articles que nous lui avons envoyés par les seigneurs de Torcy
  et de Montsoreau ; mais, pour vous expédier, nous vous ferons délivrer notre
  réponse[92].

  Cette réponse était une mise en demeure, nette et précise,
  de réparer les torts dont le Dauphin s'était rendu coupable, en le sommant de
  s'expliquer clairement sur les reproches qu'il avait passés sous silence et
  qui tous étaient fondés en termes de raison[93].

  En présence de cette sommation, qui ne lui permettait
  aucune échappatoire, le Dauphin garda le silence[94].

   

  Cependant le duc de Savoie faisait tout au monde pour apaiser
  le courroux du Roi ; son chancelier était venu trouver ce prince à Feurs, et
  de continuels échanges de communications avaient lieu entre le duc et le Roi[95]. Sur ces
  entrefaites se produisit une intervention qui prévint le conflit. Le cardinal
  d'Estouteville retournait à Rome, après avoir rempli la mission dont il avait
  été investi par le Pape ; il se porta médiateur, et, avec l'agrément de
  Charles VII, alla trouver à Genève le duc de Savoie. Celui-ci fit demander au
  Roi l'autorisation de se rendre auprès de lui, promettant de donner pleine
  satisfaction et d'accomplir tout ce qu'on exigerait de lui. Il fut convenu
  que le duc viendrait à Lyon, où iraient l'attendre deux ambassadeurs du Roi,
  l'amiral de Bueil et le grand-maître Jacques de Chabannes. Le duc ne tarda
  point à arriver, en compagnie du cardinal. L'amiral et le grand-maître se
  portèrent à sa rencontre et le conduisirent à son logis. Monseigneur, dirent-ils, faites
  bonne chère et ne vous souciez de rien, car vous êtes en pleine sécurité dans
  la ville du Roi, et vous ne devez pas plus avoir de crainte que si vous étiez
  à Genève. Soyez assuré que vous n'aurez mal ni déplaisir. Pourtant le
  duc était loin d'être rassuré ; il voulut avant tout se rendre favorables les
  envoyés du Roi. Il vint, un matin, trouver le cardinal d'Estouteville, et lui
  dit : Monseigneur mon cousin, il me semble, et vous
  m'en avez bien informé, que c'est très bon signe qu'il plaise à Monseigneur
  le Roi que j'aille devers lui. Par ma foi, je le ferais volontiers ; mais mon
  partement a été si hâtif que je n'ai pu disposer de beaucoup de choses comme
  je l'eusse voulu. Et je suis encore plus content de ce qu'il a plu à
  Monseigneur le Roi d'envoyer jusqu'ici son amiral et son grand-maître d'hôtel
  : par quoi je suis délibéré de leur faire
  quelque gratuité, afin qu'ils aient meilleur courage en. la conduite de mes
  affaires avec Monseigneur le Roi et à toujours. Car je ne doute pas,
  considérant ce que vous m'avez dit, que je ne m'en retourne très satisfait,
  et je suis décidé, s'il en est ainsi, de bien garder et entretenir, toute ma
  vie, l'amour de Monseigneur le Roi. On m'a dit aussi beaucoup de bien d'un
  nommé le seigneur de Villequier, qui passe pour très bon prudhomme, et très
  sage, et prudhomme de son âge. Monseigneur le Roi l'a nourri, par quoi il me
  semble qu'il le doit mieux connaître. Et certes, mon cousin, vous savez que,
  dans toutes cours faut-il avoir moyens. Or je sais qu'on a donné de moi à
  entendre à Monseigneur le Roi moult de choses qui ne valent guères,
  lesquelles ne se trouveront jamais véritables. A cette fin je veux leur faire
  une obligation où vous serez présent, car je n'ai pas eu espace de prendre
  assez grand argent pour mon voyage, à cause de mon hâtif partement[96]. Le duc fit
  venir alors plusieurs des seigneurs de sa suite et envoya chercher un notaire[97]. Plusieurs
  obligations furent souscrites en faveur de Chabannes, de Bueil et de
  Villequier[98].
  Puis le duc fit appeler les deux premiers, et, en présence du cardinal, leur
  demanda de le bien servir auprès du Roi et de lui concilier les bonnes grâces
  de leurs amis, en particulier du sire de Villequier ; il ajouta qu'il
  n'épargnerait rien pour les récompenser, Promettant de leur donner largement
  des biens, et d'agir de Même à l'égard de tous ceux qui lui rendraient de
  bons offices. Si toutefois les choses ne tournaient point à son gré, il
  entendait que les obligations souscrites fussent de nul effet[99]. Le duc de
  Savoie quitta Lyon le lendemain, en compagnie des envoyés du Roi. Durant le
  voyage, il se montra de plus en plus gracieux, prodiguant les promesses de
  dons et de pensions. Tout en manifestant sa gratitude, Bueil refusa la
  pension qui lui était offerte, disant qu'il avait assez des biens qu'il
  tenait du Roi ; pour le reste, il le prendrait volontiers[100].

  On arriva le 18 à Cleppé. Les pourparlers ne furent pas
  longs : le duc eut bientôt fait sa paix avec le Roi, car, le 27, tous les
  arrangements étaient pris et le traité était signé.

  Le Roi, en souvenir des anciennes alliances qui existaient
  entre la maison de France et la maison de Savoie, voulant les renouveler,
  concluait avec le duc une alliance perpétuelle, avec promesse de le défendre,
  lui et ses successeurs, envers et contre tous, sauf le Pape, l'empereur et
  les rois de Castille et d'Écosse. De son côté, le duc de Savoie déclarait
  renoncer à toutes alliances et promesses qu'il pourrait avoir conclues au
  préjudice du Roi, de sa seigneurie et de ses alliés, et promettait de servir
  lui et ses successeurs envers et contre tous, sauf le Pape et l'empereur,
  jusques au nombre de quatre cents lances, — accompagnées de gens de trait,
  qu'il serait tenu, deux mois après qu'il en serait requis, d'envoyer au Roi,
  en leur donnant la solde accoutumée[101]. L'engagement
  pris par le duc devait être, dans un délai de deux mois, garanti par la
  signature de deux cents seigneurs de Savoie, choisis par le Roi[102].

  D'autres actes, relatifs à l'hommage du marquisat de
  Saluces[103]
  ; au douaire de Yolande de France, fiancée depuis 1436 au prince de Piémont[104] ; à la
  succession du duc, assurée au prince de Piémont[105] ; à l'affaire des
  églises de Lyon et de Mâcon[106], furent passés
  le même jour. Enfin le duc de Savoie, par une cédule signée de sa main,
  promit de rendre leurs biens, dans un délai de trois mois, aux seigneurs
  bannis par lui, et d'annuler la sentence de condamnation[107].

  Le duc de Savoie ne tarda pas à prendre congé du Roi, en
  témoignant une vive satisfaction de l'accord si heureusement opéré.

   

  Le conflit avec le duc de Savoie était apaisé ; mais le
  différend avec le Dauphin, cause première de la guerre qui avait failli
  éclater, subsistait et n'était pas près de toucher à son terme.

  Deux jours avant la signature du traité de Feurs, le
  Dauphin, dont les émissaires étaient répandus de toutes parts, écrivait à son
  père (25 octobre) : Mon très redouté seigneur, vous Plaise savoir que j'ai su
  qu'il était descendu une grosse armée d'Anglais en Bordelais ; et, pour ce
  que autrefois j'ai été averti' que vous fûtes aucunement déplaisant de ce
  que, en votre conquête de Normandie et de Bordelais, je ne vous offris mon
  service[108]... maintenant je vous envoie mon amé et féal conseiller et
  chambellan le sire de Barry, pour vous y offrir mon service et y mettre corps
  et biens, si votre plaisir est de me faire cette grâce de m'en donner la
  charge et m'y employer[109].

  La lettre arriva à Cleppé le 27 octobre[110]. Charles VII
  ignorait encore la descente de Talbot en Guyenne. Cette nouvelle, qui aurait
  pu nuire' aux arrangements avec le duc de Savoie, fut soigneusement
  dissimulée[111].
  Le Roi fit venir l'envoyé du Dauphin et, en présence de son Conseil et du
  cardinal d'Estouteville, lui répondit en ces termes : Au temps de la conquête du duché de Normandie, et depuis au
  recouvrement de la Guyenne, plusieurs choses n'ont pas été faites de la part
  de mon fils qui depuis ont été mises à fin sans son aide ; les gens qu'il a
  assemblés n'ont point été mandés pour servir à garder le duché de Guyenne ;
  s'il eût obéi comme il devait le faire et comme un fils le doit à son père,
  par raison j'eusse fait à ses offres telle réponse qu'il en eût été content[112]. Le seigneur de
  Barry repartit sans avoir d'autres paroles.

  Pour éviter que le Dauphin, si habile dans l'art du
  mensonge, ne donnât le change à l'opinion, Charles VII fit rédiger, à la date
  du 8 novembre, une circulaire où il exposait tout au long ce qui s'était
  passé entre lui et son fils[113]. De son côté,
  Louis continua ses armements[114]. La nouvelle en
  vint aussitôt à Cleppé[115] ; elle
  excita la fureur du Roi : peu s'en fallut qu'il ne dirigeât contre le Dauphin
  les forces dont il disposait. Mais la descente des Anglais l'obligeait à user
  de ménagements. Quant au Dauphin, la signature du traité de Cleppé et les
  bruits qui couraient sur les desseins du Roi à son égard lui donnèrent à
  penser[116].
  Profitant du passage d'un ambassadeur du Roi qui se rendait près du duc de
  Savoie[117],
  il rentra en pourparlers. Le cardinal d'Estouteville, qui avait à traiter
  avec le Dauphin des affaires intéressant la Cour pontificale, s'employa à la
  pacification. Il se rendit à Vienne, en compagnie de deux conseillers du Roi,
  Élie de Pompadour, évêque d'Alet, et Gérard le Boursier. Sur Ses instances,
  le Dauphin consentit à faire, en présence des représentants de son père, des excusations et justifications, et déclara s'en
  rapporter au cardinal[118]. Mais celui-ci
  était rappelé en Italie : il dut se borner à régler le démêlé survenu dans le
  Comtat venaissin entre les officiers du Pape et ceux du Dauphin[119].

  La négociation avec le Roi se poursuivit par
  l'intermédiaire des ambassadeurs que nous venons de nommer. Apprenant que son
  fils paraissait entrer dans la voie d'une soumission absolue, Charles VII lui
  écrivit au commencement de décembre. Gérard le Boursier et Louis de
  Fontaines, porteurs de cette lettre, étaient chargés de remettre au prince des
  articles dont la rédaction avait été arrêtée en Conseil. A. la réception du
  message royal, Louis était à Pierrelatte, occupé à chasser. Après avoir
  écouté longuement les deux envoyés et examiné les articles, il dit que la
  matière était grave, qu'elle demandait à être discutée en Conseil, et
  s'informa du nombre des conseillers qui avaient participé à la rédaction des
  articles[120].
  Quelques jours plus tard, on tint une conférence à Valence. Le Dauphin était
  retombé dans ses hésitations. Quelle sûreté lui donnait le Roi, lui qui en
  voulait une si ample et si étroite ? Le Roi
  lui avait promis, au temps où le prévôt de Montjeu se mêlait de ces matières,
  de lui donner sûretés raisonnables, telles de quoi
  il devrait être content : il était naturel que la sûreté vînt d'abord
  du Roi, car, disait le Dauphin, il est son Roi,
  père, et souverain seigneur ; sa puissance est trop plus grande sans
  comparaison que la sienne, et sûreté dépend de plus grand au moindre[121]. D'ailleurs, de
  son côté, Louis était prêt à donner telle sûreté qu'on lui demanderait, et
  tellement que Dieu et le Monde connaîtraient qu'il se mettait en tout devoir.
  Ce qu'il avait offert, il l'avait fait franchement
  et à la bonne foi ; si le Roi persistait à lui tenir cette rigueur,
  c'est qu'il voulait le déshériter, ainsi qu'on le lui avait autrefois
  rapporté[122].

  Ainsi, c'est le Roi qui doit s'engager et non le Dauphin !
  Louis veut d'abord avoir la parole de sou père ; il fera ensuite tout ce
  qu'on voudra, et prendra même les engagements les plus sacrés. Tel est le
  sens de la réponse, signée de sa main, qui fut donnée le 16 décembre[123]. En d'autres
  termes, le Dauphin retirait ce qu'il avait offert spontanément, et démasquait
  ses batteries.

  Charles VII donna à Moulins, le 8 janvier 1453, sa réponse
  à la nouvelle communication de son fils. Il y rappelait les circonstances
  dans lesquelles les négociations s'étaient rouvertes, exprimait son regret du
  refus persistant du Dauphin de se rendre auprès de lui, et terminait ainsi : Afin que les seigneurs des susdits et autres[124] pussent dorénavant avoir aucune bonne espérance touchant
  la conduite de mondit seigneur (le
  Dauphin), le Roi fut mu d'accepter lesdites
  offres ; et puisque ainsi est que mondit seigneur fait aucunes difficultés ès
  choses dessus dites, le Roi s'en déporte, car, Dieu merci, il est assez sûr
  des seigneurs de son sang[125].

  Le Dauphin n'avait pu réussir à faire tomber son père dans
  le piège qu'il lui tendait ; il ne dissimula pas plus longtemps : il
  poursuivit ses préparatifs de guerre, acheta des armes, réunit la noblesse du
  Dauphiné, fortifia ses places, envoya des émissaires de tous côtés. Furieux
  du traité conclu par le duc de Savoie avec le Roi, il n'attendit qu'un
  prétexte pour se tourner contre son beau-père et l'attaquer à main armée.

   

  Un événement qui ne saurait être passé sous silence
  s'était accompli peu après la signature du traité de Feurs : nous voulons
  parler de l'alliance de Charles VII avec les Cantons suisses.

  Le traité du 28 octobre 1444[126] avait été l'œuvre
  personnelle du Dauphin, accomplie sans aucune participation de Charles VII :
  c'était un acte répondant aux préoccupations du moment et n'engageant point
  l'avenir ; seules les relations commerciales entre le royaume et les Cantons
  avaient été l'objet d'une stipulation. Un auteur contemporain prétend que,
  après la conclusion de ce traité, les Suisses offrirent au Dauphin de le
  servir, au nombre de quatre mille hommes, Partout où il les voudrait employer[127]. Si cette
  proposition fut réellement faite, elle fut déclinée par le Dauphin, qui
  n'avait alors que trop de gens de guerre à son service.

  Il n'en est pas moins curieux de constater que ce chiffre
  de quatre mille combattants se retrouve mentionné, à deux ans de distance,
  dans un document émané de la chancellerie royale. C'était en 1446, à l'époque
  où Charles VII tournait ses regards vers l'Italie ; il préparait avec la
  Savoie la conclusion d'un traité lui permettant à la fois d'accomplir ses
  desseins en Italie et d'assurer la pacification de l'Église ; une alliance
  avec les Cantons suisses devait être le corollaire de l'alliance avec la
  Savoie. Les pouvoirs et instructions donnés par Charles VII pour traiter de
  la conclusion de bonnes et vraies alliances, ligues
  et confédération précisaient les conditions du pacte à intervenir :
  les Confédérés devraient servir le Roi, à leurs dépens, pendant trois mois,
  avec quatre mille hommes ; le Roi prêterait aux Suisses la même assistance,
  mais à leurs dépens[128]. La négociation
  ne paraît point avoir été entamée. Mais, en 1448, l'intervention de Charles
  VII dans la querelle entre le duc de Savoie et la ville de Fribourg[129] fournit à la
  diplomatie royale l'occasion de nouer des relations avec les représentants
  des Cantons. A partir de cette époque, Charles VII joua le rôle de médiateur
  entre les Cantons et le prince qu'il avait pendant longtemps regardé comme
  son gendre et qu'il venait de marier à Éléonore d'Écosse, nous voulons dire
  le duc Sigismond d'Autriche, toujours en démêlés avec les Suisses. Malgré le
  pacte conclu pour trois années (24 juin 1450)
  entre Sigismond et les Confédérés, bien des difficultés subsistaient. Nous
  constatons la présence d'un ambassadeur français en Suisse en janvier-février
  et en juillet 1452[130]. Au mois
  d'août, Jean de Lornay, seigneur savoyard employé par Charles VII dans les
  négociations diplomatiques, est envoyé en Suisse pour prendre part à des
  conférences qui doivent se tenir à Feldkirch entre les représentants du duc
  Sigismond et les Suisses[131]. Ces
  conférences s'ouvrent au mois d'octobre ; pendant leur durée, on jette les
  bases d'un traité entre Charles VII et les Cantons : les députés de Berne
  sont chargés de rédiger l'acte à soumettre à l'approbation du Roi[132]. Dans les
  derniers jours d'octobre, Jean de Lornay va le porter à Cleppé[133] ; il revient
  avec une lettre du Roi investissant le gouvernement de Berne du mandat de
  donner au traité sa forme définitive et de l'expédier à sa chancellerie
  revêtu du sceau des Cantons[134]. Le traité fut
  passé le 8 novembre 1452 ; il contenait les stipulations suivantes : libre
  circulation dans le royaume pour les ambassadeurs, marchands et sujets des
  ligues ; engagement du. Roi de ne faire aucune entreprise contre les
  communautés de la ligue de la Ratite Allemagne et de n'accorder le passage
  dans ses États à aucun de leurs ennemis ; engagement des Confédérés
  d'observer fidèlement l'alliance avec le Roi très chrétien et ses
  successeurs, de n'assister aucun de ses adversaires, et de ne permettre que
  personne, dans l'étendue de leurs territoires, ne prête assistance ou secours
  d'aucun genre aux ennemis du Roi ; facilité donnée aux sujets du Roi de
  traverser la contrée des Confédérés, d'y séjourner et d'en revenir, à charge
  de ne leur causer aucun préjudice[135].

  La pensée qui avait inspiré l'alliance avec les Cantons
  suisses apparaît nettement dans ce qui suivit la conclusion de ce traité.

  Charles VII avait ajourné la réception des ambassadeurs
  chargés de lui apporter l'acte et d'en recevoir la ratification au Moment où
  il serait revenu en Touraine. Quand ils arrivèrent, au mois de février, il
  leur fit grande fête ; les princes et seigneurs rivalisèrent de prévenances[136]. Les
  ambassadeurs, émerveillés et charmés, repartirent avec les lettres de
  ratification, en date du 27 février 1453[137]. Le 28 mars
  suivant, le Conseil de Berne faisait part aux magistrats de Lucerne du
  résultat de l'ambassade : Notre gracieux seigneur le
  Roi de France, disait-il, a écrit à tous les
  confédérés, en recommandant aux ambassadeurs Bernois de leur dire qu'il est
  dans l'intention de se tirer aux champs, à bref délai, avec tous ses princes,
  seigneurs et gens de guerre, pour aller mettre le siège devant une ville dont
  les Anglais se sont emparés. Le Roi demande aux Confédérés de lui fournir
  mille gens de pied avec quatre hommes de bonne autorité, lesquels auront sous
  eux douze hommes d'armes à cheval, armés de lances, qui conduiront la troupe.
  Ce n'est pas que le Roi ait besoin de ce contingent, car, avec l'aide de
  Dieu, il a assez de monde pour combattre les Anglais. Mais les Confédérés,
  qui se sont toujours montrés prudents et vertueux, en seront plus redoutés
  dans toute la chrétienté et en retireront gloire et profit ; et aussi
  l'amitié et bonne intelligence qui sont entre Sa Majesté et eux en seront
  partout augmentées[138].

  Malgré l'avis favorable de Berne, la proposition fut
  repoussée : les Cantons répondirent que les Confédérés n'avaient pas coutume
  d'envoyer leurs soldats prendre du service à l'étranger[139].

  L'alliance avec les Cantons suisses, si elle ne donnait
  pas à Charles VII tous les résultats qu'il pouvait en espérer, devait avoir
  pour la France une importance considérable ; elle eut dès lors pour effet
  immédiat de tenir en respect le duc de Savoie et le Dauphin, de prévenir à la
  fois la défection de l'un, les intrigues de l'autre.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. IX, p. 386 et
suivantes ; Perrens, Histoire de Florence depuis la domination des Médicis
jusqu'à la chute de la république, t. I, p. 137 et suivantes ; Canetta, La
Pace di Lodi, dans la Rivista storica italiana, t. II, p. 518 et
suivantes, etc.








[2]
Instructions à Pierre Bolomier, 14 juillet 1451. Archives de Turin, Negoz.
con Francia, paquet IX, n° 14, f. 3. Dans une lettre de Sceva de Curte,
envoyé de Sforza près de Frédéric III, en date du 7 février, on voit que
l'ambassadeur faisait valoir à son maitre les avantages qu'il trouverait dans
une alliance avec la France : Non obstando che varie
et grande partiti siano offerti alla S. V. et maxime da la corona de Franza.
Ms. ital. 1585, f. 180 ;
Buser, Die Besichungen der Mediceer zu Frankreich, p. 369. Cf.
lettre de Sforza du 15 mars, ms. ital. 1599, f. 230.








[3]
Voir les indications recueillies par M. Lamemsky dans la Revue historique,
t. XX, P. 110, et dans son ouvrage : Secrets d'Etat de Venise
(Saint-Pétersbourg, 1884, gr. in-8°), p. 9 et suivantes, et 160-62.








[4]
Le traité était fait sur ces bases : assistance réciproque pendant dix ans,
avec cette réserve que ce pacte ne dérogeait point à la paix conclue un an
auparavant entre les Florentins et le roi d'Aragon, sinon au cas où celui-ci,
allié des Vénitiens, attaquerait l'une des parties. Voir sur la situation politique
de l'Italie et sur cette alliance une lettre de Nicodème de Pontremoli, agent
de Sforza à Rome (3 juin 1451), publiée par Buser, l. c., p. 370.








[5]
Ces instructions se trouvent aux archives de Florence, Dieci di Balia.
Legazioni e Commissarii, III, n° 8 ; elles ont été publiées par Desjardins,
Négociations diplomatiques, t. I, p. 62-71.








[6]
Dépêches d'Acciajuoli des 20 et 27 septembre, 3 et 8 octobre. Archives de
Florence.








[7]
Scrive da Lione, dove è giunto per culmine non molto
usato e per luoghi male habitati, per schivare la peste da cui è afflitta
Savoia e il Dalfinato. Dépêche du 16.








[8]
Sans doute Châtillon-la-Palud.








[9]
Non vi vado, écrit-il, perchè
incomodo all'andata mia et porche ogni cose pende secundo che il Re vorra.








[10]
Dépêche du 27 novembre. — Acciajuoli était accompagné d'un autre Florentin,
François Ventura, d'un envoyé de la duchesse de Milan, Georges del Mayna
(lettre de duchesse du 10 octobre) et de Jean Cossa, envoyé du roi René (lettre
du cardinal d'Estouteville du 1er décembre).








[11]
Hæc sunt ea quæ Regi Francorum dominus Angelus de
Acciaolis ex parte ducis Mediolani et Communitatis Florentiæ exposuit.
Du Puy, 760, f. 60.








[12]
Tout ceci est tiré de la dépêche d'Acciajuoli en date du 18 novembre. Archives
de Florence, l. c., f° 82.








[13]
Dépêche du 18 novembre.








[14]
C'était le moment où le Pape envoyait comme légat le cardinal d'Estouteville,
pour travailler à une pacification entre l'Angleterre et la France. Voir le
chapitre suivant.








[15]
Dépêche du 3 décembre.








[16]
On voit par les dépêches d'Acciajuoli à la Seigneurie et à Sforza, en date du
21 décembre, que déjà, à ce moment, Charles VII avait accepté en principe
l'alliance proposée et était entré dans l'examen des conséquences de cette
alliance. Acciajuoli ajoutait que le Roi avait bien cent cinquante mille hommes
sous les armes, et qu'il était à croire que si, comme tout le faisait supposer,
la paix aveu l'Angleterre était conclue, il ferait quelque entreprise, telle
que celle de Catalogne : Non ha niuna impresa cite gli
sia più commoda che quella di Catalogna, ne dove egli habbia piu juste querelle...
Dora questo è quello ch'io vi so dire della intentione
del Re circa alla guerra di Catalogne. Dans une autre lettre du même
jour, adressée au duc de Milan, l'ambassadeur disait que, dans l'entourage du
Roi, on songeait toujours à Gênes : Di questi di facti
Genova me tuto parlata assai da altri che dal Re, et è loro molle a cuore.
Archives de Florence.








[17]
Voici comment Acciajuoli raconte l'entretien qu'il eut à ce sujet avec le Roi :
Pure io deliberai parlarne col Re et dirgli di questa
lega farta, et etiamdio mostrargli le cagioni che vavevano mosso, et pregare la
Maestà sua che dovessi per contemplation vostra non piglare (sic) alcune admiratione, allegandogli quanto commodità si
levavano a' nemici, non solo vostri, ma suoi, et che questa era la via colla
quale la Signoria-Sua liarebbe da' Genovesi tucto quello che volessi sanza fare
loro altro scandolo o turbatione ; et le Signorie Vostre sarebbono a questo
buon mezo quando piacessi alla Signoria Sua. Le Prime sue parole furono queste
: Resteranno e Fregosi signori Genova conquesta vostra lega ? Io gli
risposi ch' io non havevo alcune information di questo. Stette sospeso et
domandomi : Per quanto tempo voi habbiate facto questa lega ? Risposigli
non havere alcun' aviso. Et non mi fece altra risposta : Se non se, stato
alquanto sospeso. Dépêche du 22 janvier 1452. Archives de Florence.








[18]
Dans une dépêche du 21 février, Acciajuoli exposait comment il avait pu
triompher de la résistance du Roi. L'arrivée du roi René, survenue à ce moment,
avait facilité la conclusion. Et è, disait-il, tuta opera di Dio et la mente buona che ha il Re di Francia
et il Re di Sicilia a facti vostri... Et
pensiero del Re è di mandare suoi ambasciadori da voi per intendere piu rose,
ma credo che non mandera se prima non ha risposta della giuncta mia. Archives
de Florence, Signori. Carteggio. Responsive. Originali, 8, f. 221 v°. —
Il n'est pas inutile de faire observer que le roi René avait, dans le courant
de 1451, conclu avec Sforza un accord auquel il est fait allusion dans une
dépêche d'Acciajuoli en date du 3 octobre 1451.








[19]
Le traité passé par Acciajuoli se trouve, sous sa forme primitive, dans le ms.
Italien 1586 de la Bibl. nationale, f. 72 : c’est une copie moderne qui paraît
avoir été faite sur le document de l'Archivio di San Fedele à Milan. On
le retrouve, mais sans la contrepartie (engagements pris par le Roi), aux
Archives de Florence : Signori. Carteggio. Responsive. Originali, 8, f.
22 v°, et dans les instruments notariés des 22 mars et 3 avril 1452, cités plus
loin.








[20]
Lettres de Charles VII en date du 21 février 1452. Original, Archives de
Florence, Riform., Atti publici, à la date. Cf. mêmes archives, registre
8, cité ci-dessus, f. 23 ; Archives de Milan, registre intitulé : Leghe,
Pace, ed altre cose d'importosa (1414-1467), f. 326 ; Bibl. nationale, ms.
fr. 5909, f. 215 v° (sans date). Texte édité par Desjardins, l. c., t.
I, p. 72.








[21]
Instrument notarié dans Le Grand, vol. VII, f. 317 et suivants.








[22]
Instrument notarié dans le ms. ital. 1586, f. 69.








[23]
Il est à remarquer que le Roi ne donnait pas à Sforza le titre de duc de Milan.
La lettre porte cette suscription : A nostre chier et
amé cousin le conte Fransisco Sforce. Copie du temps, aux archives de
Milan, Leghe, Pace, etc., f. 326 ; elle a été publiée par M. Lecoy de la
Marche, Le Roi René, t. II, p. 265.








[24]
En partant de Tours, Acciajuoli reçut de magnifiques présents. Les comptes de
Mathieu Beauvarlet contiennent la mention suivante : Pierre
de Janailhac, marchant, IIIIc IIIIxx V l. X s. t., pour deux flacons, deux pots
et six escuelles d'argent presentées et données par messire Jehan de Jambes,
chevalier, maistre d'hostel du Roy, à messire Angelo Aleionne, chevalier
florentin, venu en ambassade devers le Roy de par les Florentins.
Cabinet des titres, 685, f. 157 v°.








[25]
Lettre en copie moderne dans le ms. ital. 1600, f. 141.








[26]
Mémoire du 12 septembre 1451. Bibl. nat., ms. ital. 1585, f. 223. Édité en
partie par Buser, l. c., p. 372-374. — Il est assez curieux de constater
qu’on ait eu alors à Milan la pensée d’un accord avec Venise, alors que tous
les correspondants de Sforza ne tarissaient pas sur la
desonesta de Venetiani, sur leur ambitione
intollerabile, et que l’un d’eux disait au Pape que c’étaient des hommes
diaboliques et sans honneur : Homini diabolici et che
non hanno honore, conscientia, ne Dio ¡nanti ali ochii. Lettre de
Pontremoli du 4 décembre 1451, citée par M. Canetta, l. c., p. 562.








[27]
Dans ses instructions du 10 septembre, Acciajuoli avait été chargé de
s'entendre avec Sforza et d'agir conformément à ses intentions.








[28]
Lettre du 10 octobre 1451. La duchesse avait longuement conféré avec Acciajuoli
; elle envoyait en son propre nom Georges dei Mayno en France ; elle félicitait
son mari de ce qu'il avait donné le nom de Charles à leur dernier enfant : Confortiano la S. V. chel la fara hattizare el nostro pucto
mettendoli omnino nome Charles, come estate dicto per reverentia de la perfecta
maestra del Re de Franza. Ms. ital., 1599, f. 344.








[29]
Ligue offensive et défensive pendant cinq ans. Original aux Archives de Gênes, Materie
politiche, mazzo XII. Cf. Lunig, Codex Italiæ diplomaticus, t. III,
col. 1588. On peut y lire la clause suivante : Et
si etiam contracta et conclusa contra et adversus serenisimum et
christianissimum dominum regem Francorum, ac quacumque agentem pro eo, et
specialiter etiam illustrissimum principem dominum Delphinum vel etiam
illustrassinum principum dominum ducem Sabaudie, ac quacumque agentem pro eis,
et quolibet eorum qui post hac durante pres. federe bellum facerent aut
moverent vel fieri aut movetr facerent alicui ex dictis partibus in Italia.
Archives de Gênes.








[30]
Dans sa dépêche du 22 janvier 1452, Acciajuoli s'exprimait ainsi à ce sujet : A XXVIII di dicembre ricevetti vostro lettere di di XV di
novembre, per le quali intendo essere facta la lega de Cenovesi et il capitule
secreto, et non obstante ch'io creda che fussi stato utile che tale novella
havessi dimorato qualche di a sentirsi di qua, nientedimeno di tutto si vuole
ringratiare Dio, et sperare che habbia a essere a utilità et di vol et degli
amici vostri. Archives de Florence.








[31]
Dépêche de Nicomedo da Pontremoli, en date du 22 novembre, publiée par Canetta,
la Pace di Lodi, dans la Rivista storica italiana, t. II, p. 521.








[32]
Recordando ad Soa Santita chel Re de Franza pretende
al imperio, et non dorme. Dépêche de Nicomedo da Pontremoli, en date du
22 novembre.








[33]
Dépêche de Nicomedo da Pontremoli, en date du 22 novembre.








[34]
Voir Pastor, Histoire des Papes, etc., t. II, p. 134-135 ; Perrens, Histoire
de Florence depuis la domination des Médicis, t. I, p. 146-147.








[35]
Sceva de Curte écrivait de Sienne, le 18 avril, à Sforza : Si dice l'imperadore havere facto certe confederatione, non
posso anchora quallo certo, ma so bene per rellatione fiée digna chût re
d'Aragona ha havuto un singulare dispiacere de la lega del Re de Franza, e
credo sera anche casone de farlo tenere lolio. Ms. ital. 1586, f. 93 ;
cf. dépêche de Nicodemo da Pontremoli à Sforza (Rome, 7 mai 1452), dans
Canetta, l. c.. p. 563. On lit dans une lettre du secrétaire du cardinal
d'Estouteville, écrite de Bourges, le 16 juin 1452 : Per
opera del Re de Aragona lo Imperatore havere facto a Napoli uno suo fratello
duca di Milano, et le Re li ha cesso ogni rasone che li poria competere nelo
dicte ducale. Ms. ital. 1586, f. 133. Le traité conclu par le roi
d'Aragon avec l'empereur est du 15 avril. Chmel, Materialien, t. II, p.
10.








[36]
Saint Antonin, archevêque de Florence, cité par Pastor, Histoire des Papes...,
t. II, p. 149. Voir tout le récit de l'habile historien, p. 136-150.








[37]
Acciajuoli écrivait de Lyon, à la date du 6 mars, qu'avant son départ de Tours
un héraut du roi d'Aragon était arrivé porteur d'une lettre de ce prince pour
le ceinte de Dunois : la quale conteneva che mandava
gli ambasciatori suoi al Re di Francia con commissioni che sarebbero grate al
Re. Archives de Florence, Dieci di Balla, 3, n° 18.








[38]
Archives de Milan, Leghe, Paci, etc., f. 326 v°. — L'ambassadeur était
Job de Palatio. — La république de Gènes protesta contre le traité, comme
contraire aux stipulations faites le 4 novembre (voir quatre documents aux
archives de Gênes, Materie politiche, mazzo XII). Au moment de la ratification
du traité avec Charles VII, Sforza avait ordonné de rendre à Dieu des actions
de grâce dans toutes les villes de sa domination.








[39]
Déjà, de Tours, avant le 7 avril, le Roi avait écrit au roi René (Ms. 685, f.
159). Job de Palatio était aussi chargé d'une mission auprès de ce prince.








[40]
Mission donnée à Louis de Valpergue, envoyé hastivement
de Montrichard à Asti (fin mai) (ms. 685, f. 159). Voir lettre de Job de
Patatiodu 1er juillet (ms. italien 1586, f. 142) ; lettre de Conrad de Foliano
du 9 juillet (ms. italien 1601, f. 17.)








[41]
Lettre de Georges de Annono du 20 juillet (Ms. italien 1586, f. 153).








[42]
Lettres en date du 17 juillet. Celle adressée à la république de Florence a été
publiée par Desjardins, l. c., p. 73, et par M. Ét. Charavay à la suite de son Rapport
(p. 35 du tirage à part). Cf. ms. 685, f. 159. Sforza écrivait le 4 août à
Pierre de Pastoria : Li ambassatori delli Serenissimi
Re de Franza et Re Renato sonno pur ancora qua, ma te avisamo che sono venuti
cum cose tante legiere che gli facianio pocho fondamento. (Ms. italien
1601, f. 76 ; cf. f. 78 v°.)








[43]
Lettre de Georges de Annono.








[44]
Lettre de Georges de Annono. — On lit dans une lettre écrite de Turin le 31
juillet : Vi aviso chomo nel paese di Borgo in Bressa
e de Lionesse, sono gionti più di cavalli inro de la giente del Re de Franza.
(Ms. italien 1586, f. 160.)








[45]
Un des agents de Sforza lui écrivait de Casale, à la date du 21 avril : Et havendo noviter havuto adviso da uno mio intimo amico,
persona notabile e bon servitore de la S. V., che doppoi la liga fata tra la
Maesta del Re de Franza, la S. V. e la comunita di Firenze e tractata, e quasi
tenese si debia concludere in palese, o vero in secret() e oceulto, lega et
intelligentia fra potentissimi principi, cio e lo re d'Engilterra, duca di
Bergogna, et il Dalphino cum re di Ragona, Venetiani, e duca di Savoia. Del
emperatore anchora credo. (Ms. ital. 1586, f. 103.) — Il y a aux
Archives de Milan (Franciadal... at 1470) une dépêche envoyée de
Florence à Sforza, où l'on parle des intrigues du Dauphin et de l'impossibilité
où ce prince et le duc de Savoie sont d'agir efficacement.








[46]
Requeste présentée au Roy Charles VII par les
seigneurs et gentilshommes chassés des estats de Savoye, dans Guichenon,
Histoire de Bresse et de Bugey, Preuves, p. 26-27.








[47]
La date est dans un document relatif à l'affaire des nobles de Savoie. Ms.
latin 17779, f. 64.








[48]
Jean de Lornay fut envoyé de Tours vers le duc de Savoie au commencement de
1452 (Cabinet des titres, 685, f. 159). Le grand maître Chabannes et Élie de
Pompadour, évêque d'Alet, furent désignés pour aller en Savoie (Ms. 685, f.
159) ; mais nous voyons qu'au mois de juillet Chabannes, accompagné de Pierre
de Chambes, pannetier du Roi, part de Mehun et se rend en passant près du duc
de Bourbon (id., f. 159 v°). La mission de Chabannes faisait place à un
commandement militaire ; la suite de la mission diplomatique fut confiée à
l'évêque d'Alet et à Girard le Boursier. (Lettres du duc de Savoie du 21
septembre ; Pièces originales, 474 : BOURSIER (le).








[49]
Original aux archives de Turin, Francia, Lettere principi.








[50]
Lettre de Charles VII aux bourgeois de la ville de Bourg et autres des
bailliages de Bresse et de Bugey, dans Guichenon, Histoire de Bresse et de
Bugey, première partie, p. 83.








[51]
Lettre du duc de Savoie, en date du 21 septembre.








[52]
Même document, et Jean Chartier, t. II, p. 329.








[53]
Le 10 février, le duc donnait ses pouvoirs à des ambassadeurs envoyés à Gênes.
Archives de Turin, Protocoli, 76, f. 386. Voir Cibrario, Origine e
progressi delle istitusioni della monarchie di Savoie, 2e édit., p. 95.








[54]
Le 22 février, il donnait ordre au gouverneur de Nice de fournir les choses
nécessaires aux navires du Dauphin s'ils abordaient dans ce port. Protocoli,
76, f. 380.








[55]
Lettre du 17 avril. Protocoli, 76, f. 467.








[56]
Le 20 mai, Alphonse V donnait des lettres de créance à un ambassadeur près du
duc de Savoie. Archives de Turin, Trattati diversi, mazzo V, n° 8.








[57]
Le pouvoir du duc de Savoie porte la date du 5 septembre. Archives de Turin, Protocoli,
94, f. 525.








[58]
Lettre citée du 21 septembre. Cf. Jean Chartier, t. II, p. 329.








[59]
Lettre du duc de Savoie, en date du 18 septembre, accréditant auprès du Roi
Jacques de la Tour, son chancelier. Original, Ms. fr. 2811, n° 25.








[60]
Lettre en date du 21 septembre. Ms. fr. 18983, n° 16. — Nous avons trouvé aux
archives de Turin (Protocoli, 105, f. 25) la minute d'une lettre du duc
au Dauphin, datée de Genève le 20... (en blanc). Elle nous semble être du 20
septembre. Dans cette lettre le duc se déclare décidé à faire passer ses gens
d'armes en Bresse, se mestier est. — Toutevoyes, monseigneur, dit-il, à vostre bonne
supportacion, il me semble que de les y fere venir ce ne sera que tousjours
indigner le Roy, qui l'est assés.








[61]
L'original de la lettre du duc porte : Ou conseil à
Feurs, par Guienne le hérault, XXVIIe jour de septembre CCCCLII.








[62]
Ambassade de Jean de Lornay. Ms. 685, f° 159.








[63]
Bourges, 21 août 1452. Archives de Florence, Dieci di Balia. Carleggio.
Responsive, 22, f° 204. — Nous n'avons que le texte italien de cette lettre
; elle a été publiée par Desjardins, Négociations diplomatiques, t. I, p. 75
(avec la date fautive du 31 août). — Sur les messages portés en Italie, voir
les comptes : Ms. 685, f°. 159.








[64]
Voir la lettre adressée par Sforza à sa femme en date du 22 août. Considerato che questo statu de Lombardia non po stare senza
la appogio overo del Imperatore, o della prefatta niaesta della corona de
Franza, havimo deliberato face bon fondamento in essa corona de Franza, vedendo
con quanta liberalita et affectione se mossa ad questi favori nostri senza
essore richiesta, per tante per monstrare uno grande signe de liberalita verso
la prorata maesta, havimo deliberato di l'are mittere nette mane desso Bayli la
terra et rocha nostra de Annono, perche cossi siamo confortati ad fare.
Ms. Ital. 1601, f° 101. Cf. lettre du Conseil secret à Sforza, en date du 15
septembre, id., f° 157.








[65]
Traité du 8 juillet. Legrand, VII, f° 381. — Voir l'accord passé le 3 juillet
entre Guillaume de Montferrat et Daniel Arrigi, ambassadeur du roi René. Ms.
italien 1586, f° 14.








[66]
Voir pouvoir de Sforza, en date du 21 août. Ms. italien 1601, f° 99. Cf. lettre
de Sforza du 22. Id., ibid., f° 100 v°.








[67]
Lettre du 22 août, l. c.








[68]
Lettre de Sforza du 26 août, l. c., f° 106.








[69]
Sforza fit même arrêter Jean della Noce, auquel il avait donné pouvoir pour
traiter et qu'il accusait de l'avoir trahi. Voir plusieurs lettres du duc, en
date des 5 et 6 septembre, dans ms. italien 1601, f° 126 et suivants.








[70]
Lettre du duc au roi René, en date de ce jour. Archives de Milan, Lettere
missive, XIII, f° 230.








[71]
Minute, aux Archives de Milan, Corresp. con Carlo VII, etc. ; copie dans
Lettere missive, XIII, f° 228.








[72]
Archives de Milan, Francia, Istruzioni sec. XV. — Le 8 Sforza avait
adressé une lettre au Roi pour le mettre au courant de ce qui concernait les
Montferrat. Id., Lettere missive, XIII, f° 228 v° ; cf. lettres à
Dresnay et au cardinal d'Estouteville, f° 223 v°, 231 v°, 232.








[73]
C'était Nicolas Riolay, secrétaire du Roi (Cabinet des titres, 685, f° 159) ;
il est fait mention de sa venue dans une lettre de Sforza à Georges de Annono
en date du 12 septembre (Lettere missive, XIII, f° 230.)








[74]
Voir lettre du Dauphin à Sforza, en date du 28 mai 1452 (publiée avec la date
fautive de 1450, Lettres de Louis XI, t. I, p. 42) ; lettre de Sforza du
14 juin (ms. italien, 1600, f° 219.)








[75]
Voir lettres du 14 juin 1454. Ms. italien 1600, f° 216 et 219.








[76]
Le sire d'Estissac, premier chambellan du Dauphin, et François Portier,
procureur général du Dauphin près des États de Dauphiné.








[77]
Cette lettre est visée par Le Grand, dans son Histoire manuscrite de Louis
XI, t. I, f. 151 ; l'original, dérobé à la Bibliothèque nationale, où il se
trouvait dans la collection Le Grand, faisait partie du cabinet de M. de
Lajariette (voir le Catalogue, 1860, n° 1826).








[78]
Lettres du mois de février 1454. Archives, JJ 181, n° 36 ; Fontanieu, 121-122.
Cette mesure était prise par l'advis et deliberacion
de nos très chiers et amez freres et cousins le Roy de Cecile et duc d'Orleans
et de nos très chiers et amez cousins les contes d'Angoulesme, de Clermont et
de Richemont, de Eu, de Vendosme, de Castres, de Penthievre et de Dunois.
Il n'était pas fait la moindre allusion au don antérieur en faveur du Dauphin.








[79]
Du Chesne, 117, f. 113. — Cession faite par le Dauphin en date du 3 juillet,
sous réserve des stipulations du traité. Doat, 219, f. 3 ; Le Grand, VII, f.
338.








[80]
Ms. 685, f. 158.








[81]
Tous les détails qui suivent se trouvent dans Mathieu d'Escouchy (t. I, p. 424
et suivantes), qui reproduit ensuite les pièces relatives à cette négociation.
Il y a aussi une relation des faits dans une lettre missive de Charles VII, en
date dm 8 novembre 1452, qui se trouve en copie dans la collection de dom
Grenier, vol. 100, f. 86 (d'après les Registres aux Chartres de l'hôtel de
ville d'Amiens). On trouvera ce document parmi les Pièces justificatives.








[82]
Il y a trois dans d'Escouchy, mais sept dans la lettre du Roi. — Je combine les deux
versions, qui sont d'ailleurs généralement concordantes.








[83]
Voir la notice de M. Charavay sur Gabriel de Bernes. Lettres de Louis XI,
p. 360-363.








[84]
Le Roi était arrivé dans ce lieu le 25 septembre.








[85]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 427, et lettre du 8 novembre.








[86]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 428.








[87]
Le texte de leurs instructions et de la réponse du Dauphin se trouve dans
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 431 et suivantes, et dans les Mélanges de
la Collection des documents inédits, t. II, p. 191 et suivantes.








[88]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 434-435.








[89]
C'étaient Jean Girard, archevêque d'Embrun, Guillaume de Courcillon, Gabriel de
Bernes et Jean Fautrier doyen de Thonon. Le mémoire porte la date du 14
octobre. On a une lettre du Dauphin à son père, écrite le 13. Original, ms. fr.
2811, n° 26 ; éd., Lettres de Louis XI, II, p. 56.








[90]
Le 21 octobre. Lettres de Louis XI, t. I, p. 57.








[91]
Mathieu d'Escouchy, p. 436-439.








[92]
Mathieu d'Escouchy, p. 440.








[93]
Mathieu d'Escouchy, p. 440-441.








[94]
Oncques puis ne nous feist response touchan les choses
dessus dictes. Lettre du 8 novembre 1452.








[95]
Jean d'Amancy, alla trois fois trouver le duc de la part du Roi. Enquête
publiée parmi les pièces justificatives de l'édition du Jouvencel, t.
II, p. 369 et suivantes.








[96]
Déposition de Jean Valeran, trésorier d'Avranches, attaché à la personne du
cardinal d'Estouteville. Ms. fr. 18983, f. 51. Édité par MM. Favre et Lecestre,
le Jouvencel, t. II, p. 384.








[97]
Déposition de Jean Valeran, le Jouvencel, t. II, p. 385 ; Déposition de
Boniface de Valpergue, p. 382. Un autre témoin croit que les obligations ne
furent passées à Lyon qu'au retour : voir p. 381.








[98]
Un témoin dit que la somme totale se montait à vingt-quatre ou vingt-cinq mille
écus. Il parait établi que l'obligation de Chabannes était de douze mille, et
que celles de Bueil et de Villequier étaient chacune de dix mille. Voir p. 382
et suivantes ; Introduction biographique, t. I, p. CLXXXVI, note 4, et Souvenirs
du règne d'Amédée VIII, par le Mis Costa de Beauregard, p. 103 note.








[99]
Déposition de l'amiral de Bueil, dans l'édition du Jouvencel, t. II, p.
307.








[100]
Déposition de l'amiral de Bueil, dans l'édition du Jouvencel, t. II, p.
368.








[101]
Acte original, aux Archives de Turin, Trattati, paquet 9, n° 15 ; copie
du temps dans du Chesne, 29, f. 22.








[102]
Cet acte est en déficit dans le carton J 502 du Trésor des chartes ; l'original
est à la Bibliothèque de l'Institut, portefeuille 95 de Godefroy.








[103]
Lettres du duc de Savoie, Archives nationales, J 286, n° 14. — Si, dans un
délai de six mois, le duc ne fournissait ses preuves, l'arrêt du Parlement
adjugeant au Dauphin le marquisat de Saluces devait recevoir son exécution.








[104]
Lettres du duc de Savoie. Original, Archives nationales, J 502, n° 22.








[105]
Lettres du duc de Savoie. Original, Archives nationales, J 502, n° 23 (en
déficit dans le carton).








[106]
Lettres du duc de Savoie. Original, Archives nationales, J 502, n° 24.








[107]
Archives de Turin, Protocoli. 91 f. 529 v° ; Guichenon, Histoire de
Bresse et du Bugey, t. I, Preuves, p. 28. — Par un autre acte passé à
Tours, le Roi restitua au duc de Savoie une somme de soixante-trois mille ducats
d'or qui lui avait jadis été prêtée par Amédée VIII (Voir ci-dessus, t. III,
chap. XII). Le duc de Savoie en donna quittance le 31 octobre. Archives
nationales, J 475, n° 96.








[108]
Ce que fis, ajoutait le Dauphin, par Estissac, Remon et Benoist, en s'adressant à beau cousin
de Dunoys, non obstant que estoye en pileux estat de ma personne, et me
desplaist de tout mon cuer s'il ne vint à vostre notice.








[109]
Le texte, que j'avais donné dans les Preuves de la Chronique de Mathieu
d'Escouchy (p. 429), a été publié par M. Étienne Charavay (Lettres de
Louis XI, t. I, p. 57) d'après l'original, en sa possession. Cf. Mathieu
d'Escouchy, t. I, p. 442.








[110]
Annotation au dos de l'original de la lettre du Dauphin.








[111]
Déposition dans l'édition du Jouvencel, t. II, p. 372.








[112]
Mathieu d'Escouchy, l. c.








[113]
Cette curieuse circulaire, datée de Moulins le 8 novembre, a été extraite par
D. Grenier (vol. 100, p. 86) d'un Registre aux chartes de la ville d'Amiens ;
on la trouvera aux Pièces justificatives.








[114]
Mathieu d'Escouchy, p. 442 : Et très-souvent aveuc
estandars desployés se faisoient les ouvrages dessus dictes. Lettre du 8
novembre 1452.








[115]
Ce fut par les gens du duc de Savoie que le Roi l'apprit. Lettre du 8 novembre
1452.








[116]
Dans le rapport de Gérard le Coursier sur la mission qui lui fut donnée en
décembre, il est question de la grant crainte que
mondit seigneur (le Dauphin) a de sa personne, païs, serviteur et subjetz, pour
plusieurs rapports qui lui ont esté faitz et font de jour en jour (Fr.
15537, f. 21).








[117]
C'est ce qui résulte d'une pièce qui se trouve dans le manuscrit fr. 15537, f.
27








[118]
Lettre du cardinal d'Estouteville, datée de Vienne, 10 novembre 1452, publiée
par M. Charavay, Lettres de Louis XI, t. I, p. 240.








[119]
Autre lettre du 22 novembre, l. c., p. 241.








[120]
Dist qu'il n'y avoit eu que le Roy, messeigneurs
l'admirai, de Torcy et le tresorier maistre Jehan Bureau. Relation de
Gérard le Boursier, Ms. fr. 15537, f. 21.








[121]
Relation de Gérard le Boursier, Ms. fr. 15537, f. 21.








[122]
Et combien qu'il ne soit grant besoingne que mondit
seigneur donnast nulles seurtez au Roi, consideré le bon vouloir qu'il a...
toutesfois, si son plaisir est de les prandre de luy,
il sera content de les bailler et se y bouter si avant que Dieu et tout le
monde cognœstra qu'il se miet en tout deoir ; lui suppliant très humblement que
il lui plaise de icelles prandre en toute doulceur et sans grant rigueur, ne
prandre de luy chose qui ne soit bonne et honnorable ne qui ou temps avenir
peust porter prejudice au Roy, son royaume, ne à mondit seigneur, yen que ce
que il a offert il a fait franchement et à la bonne foy ; que quant le Roy lui
vouldroit tenir ceste rigueur, seroit à presumer qu'il a entencion de le
desheriter, ainsi que autresfois lui a esté rapporté. (Même relation.)








[123]
En voici le texte, d'après l'original, qui se trouve dans Du Puy, vol. 762, f.
19 :


Sur les articles qu'il a pieu
au Roy envoyer à Monseigneur par le Boursier d'Espaigne, dont le premier est
qu'il baille son scellé et promesse, et jure et promette de ne faire ne
souffrir faire à son povoir chose qui doye desplaire au Roy, semble à mondit
seigneur que le Roy demande chose bien generale, veu qu'il demande les seuretez
contenues si estroites.


Et touchant lesdictes seuretez
qu'il plaist au Roy demander, comme dit est, pour ce qu'il n'appartient pas à
Monseigneur asseurer le Roy, et aussi n'est pas chose raisonnable ne honou•able
pour le Roy qu'il veille estre asseuré de luy si non que le Roy l'asseurast
premièrement, mondit seigneur supplie très humblement au Roy qu'il lui plaise
lui faire premièrement les seuretez qui lui sont neccessaires comme filz et
maindre de trop que n'est le Roy, et puis que le plaisir du Roy est d'avoir des
seuretez de lui, mondit seigneur est content pour lui obeyr de les lui bailler
selon lui, et pour ce qu'il dist au Boursier à Vienne de la grant affeccion
qu'il avoit qu'il se bouleroit ès dictes seuretez aussi avant que le Roy, qui
seroit bien dangereuse chose pour lui, quelque dangier qu'il y ait, pour
complaire au Roy comme dessus, est content de le faire, suppliant très
humblement au Roy qu'il luy plaise ne prandre riens en rigueur, et eu quelque
faczon qu'il plaira au Roy appointer la chose qu'il lui plaise l'avoir pour
recommandé, sans souffrir que sur les appointemens on lui cercheast aucune
nuysable occasion, yen qu'il le fait franchement et à la bonne foy.


Fait à Valence le XVIe jour de
décembre CCCC LII. — LOYS. — Bourré.








[124]
Le Dauphin avait offert de demander au roi de Sicile, au duc de Calabre, au
comte du Maine, aux ducs d'Orléans, de Bretagne, de Bourbon et d'Alençon, aux
comtes de Clermont, d'Armagnac, de Foix, etc., de donner leurs scellés pour
garantir les promesses qu'il ferait.








[125]
Ms. fr. 15537, f. 28.








[126]
Voir t. IV, chapitre premier.








[127]
Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 23.








[128]
Ms. latin 17719, f. 49 et 50. Cf. Étude sur les relations de Charles VII et
de Louis XI avec les Cantons suisses, par Bernard de Mandrot, p. 14-15.








[129]
Voir t. IV, chapitre XIII.








[130]
Die Beziehungen der Eidgenowenschaft zum Auslande, in den Jahren 1447
bis 1459, von Theodor von Liebenau, dans le t. XXXII du recueil Der
Geschichtsfreund (1877), p. 30, d'après les Archives de Lucerne.








[131]
Cabinet des titres, 685, f. 159. Cf. Liebenau, l. c., p. 31.








[132]
Liebenau, l. c., p. 31 et 90.








[133]
Le compte de Mathieu Beauvarlet mentionne, au mois d'octobre, un voyage
d'Antoine de Lornay, envoyé de Feurs vers les Suisses (Ms. 685, f. 166 v°). Y
eut-il deux personnages du même nom employés dans les négociations ? Est-ce une
erreur de Copiste ? — Le 14 janvier 1453, Charles VII donnait à Jean de Lornay
une pension de 300 livres (Ms. 685, f. 162 v°).








[134]
Liebenau, p. 91.








[135]
Amtliche Sammlung der Eidgenössichen Abschiede, t. II, p. 260 et 869.








[136]
Lettre du Conseil de Berne du 23 mars, dans Liebenau, p. 92, Cf. Mandrot, p.
26.








[137]
Abschiede, t. II, p. 873 ; Lenglet du Fresnoy, Preuves des Mémoires
de Commines, t. II, p. 366.








[138]
Lettre du Conseil de Berne, l. c., p. 4 ; traduite en partie par M. de
Mandrot, p. 26-27.








[139]
Lettre du Conseil de Berne du 16 juillet. Liebenau, l. c., p. 94.




















 


CHAPITRE VII. — LA LÉGATION DU CARDINAL D'ESTOUTEVILLE.


 





 
  	
   

  1451-1452

   

  Motifs de l'envoi du cardinal d'Estouteville comme
  légat. — Caractère de ce personnage. — Démarche préalable faite par lui
  auprès de Charles VII ; le Roi refuse de le recevoir à titre de légat. — Le
  cardinal part néanmoins et triomphe de la résistance du Roi. — Le cardinal à
  Lyon, puis à Tours. — Impossibilité où il se trouve de remplir le premier objet
  de sa mission, la pacification de la France et de l'Angleterre. — Affaire de
  l'abrogation de la Pragmatique sanction ; relations de Charles VII avec le
  Saint-Siège à ce sujet ; assemblées du Clergé à Bourges en 1444, à Rouen et à
  Chartres en 1450 ; résultats négatifs de ces assemblées ; le Roi en convoque
  une nouvelle à Bourges. — Le cardinal d'Estouteville s'occupe, en attendant,
  de la révision du procès de Jeanne d'Arc, et procède à la réforme de l'université.
  — Il insiste en vain pour avoir un nouvel entretien avec le Roi avant de se
  rendre à Bourges ; entretien du cardinal avec l'archevêque de Narbonne ;
  dispositions du clergé. — Opinion exprimée par l'archevêque de Reims dans une
  épître au Roi. — Assemblée de Bourges ; la Pragmatique de Saint-Louis y est
  produite ; succès de la fraude ; opposition de quelques prélats à la
  Pragmatique sanction. — Ambassade de l'archevêque de Tours à Rome. — Lettre
  de Nicolas V au Roi. — Conclusion.

   

  Dans les pages qui précèdent, nous avons vu apparaître un
  personnage considérable, venu en France comme légat du Pape. La légation du
  cardinal d'Estouteville se rattache à de graves affaires politiques ou religieuses
  ; elle mérite d'être l'objet d'une étude attentive. Nous allons essayer d'en
  indiquer le but réel, de faire connaître les circonstances au milieu
  desquelles elle se produisit, d'en dégager les résultats.

  Le principal motif qui semble avoir déterminé Nicolas V à
  envoyer un légat à Charles VII était une pensée de conciliation entre les
  princes chrétiens : il s'agissait de procurer une paix définitive entre la
  France et l'Angleterre.

  Mais, à côté de ce motif, officiellement mis en avant, il
  y en avait un autre qui, pour avoir été passé sous silence dans les lettres
  d'investiture, n'en avait pas moins une haute importance : nous voulons
  parler des rapports de Nicolas V avec Charles VII et de l'abrogation de la
  Pragmatique sanction, vivement désirée par la Cour de Rome.

  La situation de l'Italie, la perspective d'une
  intervention de la France dans les luttes soulevées par les rivalités des
  puissances italiennes préoccupait alors vivement le Saint-Siège le cardinal
  avait également mission de sonder à cet égard les intentions de Charles VII.

  Le cardinal était enfin chargé de travailler à la réforme
  des collégiales, des écoles, et spécialement de l'Université de Paris, au
  sein de laquelle de nombreux abus s'étaient glissés.

  Le cardinal d'Estouteville allait donc toucher à la
  plupart des questions qui s'agitaient en ce moment, et y apporter, au nom du
  Saint-Siège, sa part d'action et d'influence.

  Les progrès constants de l'Islamisme[1] causaient à la
  catholicité tout entière un légitime effroi ; il était naturel que Nicolas V,
  marchant sur les traces de ses prédécesseurs, travaillât à mettre un terme
  aux guerres qui s'agitaient entre les princes chrétiens, afin d'unir toutes
  les forces contre les Turcs. L'empire grec de Constantinople, fragile
  barrière opposée à l'invasion musulmane, était alors à la merci du sultan
  Amurath, et un nouvel assaut contre le faible héritier des Paléologue était
  imminent. En dehors de la Hongrie et de la Cour de Rome, aucun État ne se
  préoccupait d'arrêter le flot de l'invasion. Le nouveau sultan qui venait de
  succéder à Amurath, Mahomet II, jeune, entreprenant, doué de rares qualités,
  ne pouvait manquer de se tourner vers Constantinople quand l'occasion paraitrait
  favorable. Le trône impérial était occupé, depuis le mois de novembre 1448,
  par Constantin Paléologue, prince sans autorité, sans prestige, dénué des
  ressources militaires et financières qui lui auraient permis de résister à ce
  choc. Quelque temps auparavant, à la réception d'une lettre adressée au Roi, où,
  du vivant de l'empereur Jean son frère, Constantin faisait part des efforts
  tentés pour s'opposer aux infidèles, Charles VII avait répondu par des
  félicitations auxquelles se mêlait le regret que le défaut d'union entre les
  États chrétiens et la guerre qu'il avait à soutenir contre les Anglais le
  missent dans l'impossibilité de lui prêter assistance ; il n'aurait,
  disait-il, rien plus à cœur que de combattre les infidèles, à l'exemple de
  ses ancêtres ; si la paix se faisait avec ses adversaires, il s'empresserait
  de déférer à la requête qui lui était adressée[2].

  Le prince de l'Église auquel Nicolas V confiait la mission
  de travailler à réconcilier la France et l'Angleterre, était un Français,
  fixé depuis longtemps à Rome, et qui, malgré la haute situation dont sa
  famille jouissait dans le royaume, était tout Italien de cœur[3].

  Guillaume d'Estouteville était le second fils de Jean,
  seigneur d'Estouteville, bouteiller de France sous Charles VI, et de
  Marguerite d'Harcourt. Jean était mort en Angleterre durant sa captivité (1436), et son fils aîné Louis lui avait
  succédé dans la charge de grand bouteiller[4]. Né vers 1400,
  Guillaume entra dans l'Ordre de Saint-Benoît, et ne tarda pas à aller résider
  à. la Cour pontificale, où la faveur d'Eugène IV le mit en possession
  d'importantes dignités. Cardinal le V des ides d'août 1437 (28 août) — d'autres disent le 18 décembre
  1439 il avait le titre d'archidiacre d'Outre-Loire au diocèse d'Angers,
  quand, le 30 mars 1.439, le Pape l'appela à occuper ce siège épiscopal ;
  il en garda le titre[5] sans en remplir
  la charge, qui fut dévolue, à son compétiteur Jean Michel, élu du chapitre[6]. Eugène IV le
  dédommagea en l'appelant (3 novembre 1439)
  à l'évêché de Digne ; en 1441, il reçut en commande l'évêché de Nîmes, et en
  1444 celui de Béziers ; enfin, en janvier 1450, il fut promu à l'évêché de
  Lodève. Il était en outre prieur de Beaumont-en-Auge, de Grandmont près
  Rouen, de Saint-Martin des Champs, et abbé du Mont Saint-Michel[7]. Guillaume acquit
  ainsi une fortune considérable, dont, par la suite, il devait faire un usage
  qui rendit à Rome son nom célèbre[8].

  Le cardinal d'Estouteville n'était point, paraît-il, des
  plus édifiants parmi les membres du sacré collège[9] : les tristes
  mœurs du temps avaient marqué sur lui leur empreinte ; toutefois il est
  permis de penser que les légèretés de sa vie ne furent que passagères. Sous
  le pontificat d'Eugène IV, Guillaume d'Estouteville fut l'un des trois
  cardinaux chargés d'instruire le procès de canonisation de saint Bernardin,
  et Nicolas V lui confirma cette mission. On sait que la canonisation fut
  proclamée le jour de la Pentecôte de l'année 1450 (24 mai). C'est peu de temps après cette grande solennité, qui
  eut dans toute l'Italie un grand retentissement[10], que Nicolas V
  désigna le cardinal pour remplir en France les fonctions de légat.

  Par un bref en date des Ides d'août (13 août), il fut investi de la mission de
  travailler à une pacification entre Charles VII et Henri VI, afin que les
  deux princes qui étaient à la tête de la république chrétienne pussent unir
  leurs forces contre les infidèles[11]. C'était sur
  l'initiative du duc de Bourgogne, qui venait d'envoyer dans ce but une ambassade
  à Rome[12], que cette tâche
  était entreprise[13]. En même temps
  le Pape chargeait le, cardinal Nicolas de Casa, alors légat en Allemagne, où
  il procédait, avec un zèle admirable, à la réforme de l'Église, de se rendre
  en Angleterre pour agir auprès de Henri VI tandis que le cardinal
  d'Estouteville s'emploierait auprès de Charles VII[14].

  Les relations entre la cour de Rome et la France étaient
  alors assez tendues. Le Pape savait que le Roi n'avait pas renoncé à
  provoquer la réunion d'un concile, dont il avait été parlé lors des
  négociations pour la renonciation de l'antipape Félix V au trône pontifical.
  Charles VII désirait que ce concile fût tenu à Lyon[15], et il avait
  mémo envoyé Un ambassadeur à Rome pour entretenir Nicolas V à ce sujet[16]. En outre, les
  desseins que l'on prêtait au Roi en Italie n'étaient point sans éveiller les
  susceptibilités du Souverain Pontife et sans exciter ses craintes[17].

  Le cardinal d'Estouteville résolut de prendre les devants,
  afin de se ménager un accueil favorable. Avant même d'avoir reçu
  l'investiture officielle, il s'adressa au Roi pour lui faire part des
  intentions du Pape[18]. Dans une
  seconde lettre, datée du 28 août, le cardinal annonçait que, conformément à
  ce qu'il avait écrit au Roi, le Pape avait désigné deux légats chargés de se
  rendre, l'un en France, l'autre en Angleterre. Et,
  ajoutait-il, pour ce qu'il sait bien que je suis
  votre sujet et serviteur et ne ferai en cette matière chose qui ne vous soit
  agréable, plutôt que nul autre il m'a ordonné à aller vers vous. Le
  cardinal disait en terminant qu'il envoyait Guillaume Seguin, protonotaire
  apostolique, pour exposer au Roi l'objet de sa mission, et qu'il se proposait
  de partir dans un délai de six à sept jours[19].

  A l'arrivée de Guillaume Seguin, qui joignit le Roi à
  Taillebourg, le Conseil délibéra sur la communication faite au nom du
  cardinal ; la réponse fut donnée le jour même[20], en présence de
  Charles VII. Le Roi ne peut croire, disait-on, que monseigneur
  d'Estouteville, qui est noble et sage seigneur,
  vienne en France, pour aucune grosse matière
  touchant la paix des royaumes de France et d'Angleterre, sans avoir
  pour cela son agrément ; ce n'est point une affaire qu'on doive mettre en
  négociation sans avoir préalablement averti le Roi. L'envoyé du cardinal
  était chargé d'écrire à son maître qu'il voulût un
  peu delayer son partement de Rome jusqu'à ce que sur ce il eût le bon vouloir
  du Roi, et qu'il eût fait savoir au Roi les matières pour lesquelles il
  venoit et à quelle requête. Si le cardinal était déjà en route et près
  des frontières du royaume, il serait averti de n'y point entrer à titre de
  légat, car le Roi avait le privilège que nul ne pouvait se porter comme légat
  dans ses États, et pour rien au monde il ne voudrait souffrir que ce
  privilège fût enfreint ; et, disait-on en
  terminant, ne seroit pas honneur à mon dit seigneur
  d'Estouteville de commencer à y essayer et à la fin soi en désister[21].

  Le mécontentement du Roi était-il motivé uniquement par la
  violation du privilège qu'il invoquait ? Il semble y avoir, dans la réponse
  faite à l'envoyé du cardinal, une allusion à l'intervention du duc de
  Bourgogne. Au mois de juin précédent le Roi avait été sollicité, au nom de ce
  prince, de s'associer à une croisade contre les Turcs, et, dans ce but, de
  faire la paix avec l'Angleterre quand il en serait requis par le Pape[22]. L'ambassadeur
  avait même annoncé que des démarches avaient déjà été faites auprès du roi
  d'Angleterre[23].
  Charles VII n'ignorait pas qu'une autre ambassade bourguignonne s'était
  rendue à Rome pour solliciter le Pape de prendre en main l'affaire de la
  pacification ; c'en était assez pour exciter sa susceptibilité. Que se
  proposait Philippe le Bon ? Était-il, bien sincère dans le désir qu'il
  témoignait de s'opposer aux démonstrations menaçantes des infidèles ? Pourquoi
  cet empressement à solliciter à la fois Henri VI et Charles VII de se
  réconcilier et le Pape de s'interposer ? Le duc de Bourgogne ne cherchait-il
  pas, au moyen de cette intervention du Saint-Siège, à prévenir une attaque
  contre Calais, qui semblait alors imminente, et qui lui apparaissait comme
  une menace pour sa propre sécurité ?

  Eu tout cas, la conclusion de la paix entre la France et
  l'Angleterre était une difficile entreprise. Au lendemain de la conquête de
  la Guyenne, alors que les Français étaient dans l'ivresse du triomphe et les
  Anglais sous le coup de la double humiliation qu'ils venaient de subir et de
  la perte de leurs Conquêtes, elle présentait évidemment fort peu de chance de
  succès. Sur quelles bases aurait-elle pu s'opérer ? Loin de renoncer à aucun
  de ses avantages, Charles VII avait l'intention bien arrêtée de les compléter
  par l'occupation de Calais : les dépêches de l'ambassadeur florentin
  Acciajuoli, que nous avons citées plus haut, ne laissent aucun doute sur ce
  point ; elles nous montrent que, si la paix devait se conclure avec
  l'Angleterre, c'était à la condition qu'elle abandonnerait Calais, et qu'on
  estimait que le gouvernement anglais subirait cette condition. Mais
  pouvait-on espérer, au cas où l'assentiment de Henri VI serait acquis, que
  son peuple tolérerait que la paix frit faite au prix de tels sacrifices ?
  L'Angleterre était humiliée, indignée, frémissante ; elle songeait bien plus
  à prendre sa revanche contre le vainqueur qu'à accueillir des ouvertures de
  paix. C'était donc une entreprise bien chimérique que celle d'un
  accommodement ; c'était se mettre au travers de projets sérieusement conçus,
  de préparatifs militaires activement poursuivis, et que Charles VII ne
  paraissait nullement disposé à abandonner.

  Tel était l'état des choses au moment où le cardinal
  d'Estouteville arrivait en France.

  II avait, au passage, visité le duc de Milan, avec lequel
  il entretenait d'affectueuses relations, et aussi le duc de Savoie et le
  Dauphin. Nous avons deux lettres du cardinal à Sforza, en date des 1°* et 27
  décembre. Dans la première, il annonçait le desSein de se rendre à bref délai
  vers le Roi et de s'entendre avec l'ambassadeur de Florence pour agir
  conformément aux intérêts du duc ; dans la seconde, il lui disait qu'après
  avoir de nouveau conféré avec le duc de Savoie et le Dauphin il était revenu
  à Lyon, où il avait été reçu honorablement, comme légat du Pape, par ordre du
  Roi très chrétien, lequel avait député vers lui plusieurs prélats et
  seigneurs pour l'accompagner à travers le royaume, et qu'il allait partir
  pour joindre le Roi à Tours[24].

  Que s'était-il passé dans l'intervalle ? En recevant la
  réponse faite à son envoyé, le cardinal avait écrit de nouveau à Charles VII.
  La lettre, tout entière de sa main, était datée de Castel
  Saint-Jehan en Lombardie (Castel-San-Giovanni), le 23 octobre.
  Apprenant que sa nomination comme légat avait été accueillie avec défaveur,
  le cardinal en témoignait son profond chagrin. S'il eût pu savoir que la
  chose déplaisait au Roi, il se serait efforcé de s'excuser auprès du Pape.
  Mais il n'avait pas seulement mission de négocier la paix, négociation où il
  avait ordre de prendre pour guide les volontés du Roi ; il avait à traiter plusieurs autres grandes matières et charges, et il
  était persuadé que, quand il plairait au Roi d'en entendre l'exposé, jamais
  Roi n'aurait été si content d'un Pape que le Roi ne le serait du Pape actuel,
  et le Roi verrait clairement que le cardinal était un loyal sujet et
  serviteur. Et vous jure sur ma foi,
  ajoutait-il, que si j'eusse su que cette chose ne
  vous eût été agréable avant mon partement de Rome comme je rai su plus de
  quinze jours après mon partement, jamais je n'eusse entrepris mon voyage,
  dusse-je perdre tout mon état et honneur envers notre Saint Père et le Saint-Siège
  apostolique, car je vous désire obéïr comme à mon souverain seigneur et
  crains déplaire de tout mon cœur. Le cardinal envoyait un de ses
  serviteurs pour supplier le Roi de désigner un lieu où il pût- l'entretenir
  des matières que le Pape l'avait Chargé de lui exposer, bien certain que,
  quand il l'aurait ouï, il serait très satisfait. Et
  pour l'honneur de Dieu et du Saint-Siège apostolique, disait-il, ne faites pas ce deshonneur à notre. Saint Père et à moi,
  votre très obéissant sujet et serviteur, de ne moi vouloir recevoir comme
  légat en votre royaume, considéré, que, en temps passé, avez reçu d'autres
  cardinaux connue légats en votre royaume, et qui n'étoient pas vos sujets
  Comme moi ; car ce seroit un grand deshonneur au Pape et à 'nui une confusion
  perpétuelle en cour de Rome et dans toute l'Italie ; et là où j'ai quelque
  peu de réputation, en Italie et cour de Rome, de quoi je vous puis mieux
  servir, je la perdrois en tout si cette confusion me souffriez être faite, et
  serois de tout infamé et vitupéré ; et mieux me vaudroit être mort, car tous
  les Italiens et courtisans diroient que je serois en votre male grâce, et ne
  seroit homme qui fit, compte de moi. Et pour Dieu, mon souverain seigneur, ne
  veuillez pas mettre en totale confusion et despération votre loyal sujet et
  serviteur, qui tout le temps de sa vie vous a servi loyalement à son pouvoir,
  autant que cardinal qui fut en cour passé vingt ans. J'en appelle en témoins
  tous ceux de votre royaume qui ont été à Rome en l'an jubilé naguère passé ;
  et se daigne votre grande clémence et miséricorde soi incliner à me
  pardonner, moi qui ai failli vous faire grand service et désirant trop
  ardemment vous voir sur tous les princes et seigneurs du monde. Le
  cardinal terminait en déclarant que si, quand le Roi lui aurait donné
  audience, il voulait qu'il s'en retournât vers le Pape, il serait prêt à
  obéir à ses commandements comme son vrai sujet et serviteur[25].

  Voyant que le cardinal était déjà en route, et ne pouvant
  empêcher sa venue, Charles VII s'était décidé à le recevoir ; il faut dire
  qu'aux instances du cardinal s'était jointe une démarche du Pape, qui avait
  envoyé au Roi un ambassadeur[26]. L'évêque de
  Clermont et l'évêque de Tulle eurent mission de se rendre à Lyon au-devant du
  légat du Saint Siège[27], et un écuyer
  d'écurie du Roi, Rogerin Blosset, alla leur porter les instructions royales[28]. Les deux
  prélats arrivèrent le 29 décembre à Lyon, et se mirent aussitôt en relation
  avec le cardinal d'Estouteville. Nous avons trouvé
  monseigneur le cardinal, écrivaient-ils au Roi en date du 30 décembre,
  bien disposé et de bon vouloir à vous obéir et faire
  tout ce que vous plaira lui ordonner ; et nous avons besogné avec lui sur la
  matière de point en point, selon la forme et teneur de nos instructions.
  Blosset, en retournant vers le Roi, était chargé de lui communiquer tous les
  documents relatifs aux négociations que le cardinal se proposait d'entamer,
  et de rapporter aux deux prélats de nouvelles instructions[29].

  Sur ces entrefaites, Guillaume d'Étampes, évêque nommé de
  Montauban, revint de Rome. Il était porteur d'une lettre du Pape, et chargé
  par celui-ci d'exposer de sa part certaines choses au Roi. Charles VII
  répondit à Nicolas V qu'il différait sa réponse jusqu'au moment où il aurait
  conféré avec le cardinal d'Estouteville[30].

  Le cardinal arriva à Tours au mois de février 1452[31]. Il commença par
  exposer au Roi la requête du Souverain Pontife, savoir qu'il voulût bien faire la paix avec le roi d'Angleterre.
  La guerre qui se poursuivait entre les deux princes portait un grand
  préjudice à la foi catholique, et en porterait on plus redoutable encore si,
  dans un bref délai, un bon accord ne s'établissait entre les deux royaumes :
  car on voyait de jour en jour les mécréants faire des entreprises contre les
  chrétiens et conquérir de nouveaux pays[32].

  Le Roi examina la requête, et fit répondre qu'il avait
  toujours voulu et voulait encore la paix, afin d'obvier à l'effusion du sang
  chrétien et de procurer le bien de la chose publique ; il était prêt à tendre
  à ce but par toutes bonnes voies ; il s'était Mis en son devoir à diverses
  reprises pour y parvenir, et se rendrait volontiers aux justes raisons qu'on
  invoquerait à ce sujet ; il était également disposé à s'employer contre les
  mécréants en tout ce qui lui serait possible, soit secours d'hommes, soit
  subvention financière, et à consacrer une partie de ses ressources à repousser
  et chasser les Sarrasins[33].

  Telle fut, en substance, d'après Jean Chartier, la réponse
  donnée au cardinal. Le chroniqueur officiel ajoute que l'archevêque de
  Ravenne[34],
  à défaut, sans doute, de Nicolas de Cusa, retenu en Allemagne, se rendit en
  Angleterre pour adresser la même requête à Henri VI, et solliciter son
  concours contre les infidèles. Mais l'envoyé du Saint-Siège ne reçut,
  parait-il, d'autre réponse que la suivante : Quand
  nous aurons autant conquis de pays sur le roi de France que le roi de France
  en a conquis sur nous, il sera temps alors de parler de cette matière[35].

  Si la mission du cardinal d'Estouteville se fût bornée à
  ce qui en était le but ostensible, elle n'avait plus de raison d'être :
  l'échec était complet. Mais cette mission était loin d'être remplie : elle
  avait pour but véritable d'amener Charles VII à consentir à l'abrogation de
  la Pragmatique sanction. Malheureusement les détails sur les négociations
  entamées à ce sujet nous manquent absolument. Essayons toutefois de réunir
  les rares données qu'on possède. Il nous faut d'abord examiner ce qu'était
  devenue l'affaire de la Pragmatique depuis le point où nous l'avons laissée[36].

   

  La question des rapports de l'Église et de l'État n'avait
  cessé d'être agitée entre Eugène IV et Charles VII. Le pape avait fait
  d'incessants efforts pour obtenir l'annulation d'un acte qu'il regardait avec
  raison comme attentatoire à la dignité et aux droits du Saint-Siège[37]. A l'époque où
  Charles VII prit en main l'affaire du schisme, les relations entre Rome et la
  cour de France étaient assez tendues. Nous en avons pour preuve ce passage
  des instructions données par Charles VII à l'archevêque d'Aix, au mois de
  décembre 1446 : Item soit remontré à notre Saint Père la grande foule et
  deshonneur qui, depuis peu de temps en ça, a été faite au Roi et à sa
  couronne en cour de Rome en plusieurs manières, ce que bonnement le Roi ne
  pourroit plus tolérer ni dissimuler. Et premièrement au regard des églises
  cathédrales, desquelles le Roi est protecteur et duquel la temporalité
  d'icelles est tenu et non d'autres, sans être sujette ou tenue d'aucun duc ou
  comte, ou autre seigneur du royaume de France. Et, par ce moyen, les bulles
  que notre Saint Père a accoutumé d'envoyer après ce que aucun est promu à
  archevêché ou évêché se doivent adresser au Roi et non à autre, comme à celui
  à qui en appartient la délivrance de la temporalité, et auquel l'on doit
  faire les foi et hommage ou serment de fidélité de la temporalité d'icelle
  église et non à autre. Toutefois, puis aucun temps en ça, par le moyen
  d'aucuns étant en cour de Rome, notre Saint Père a fait adresser ses bulles
  et ses lettres de la promotion d'archevêchés ou évêchés à aucuns ducs ou
  autres seigneurs sujets du Roi, ce qui ne se doit faire, et qui est à la
  grande foule et deshonneur de la couronne, et aussi à la grande charge des
  églises cathédrales, car par ce sembleroit que la temporalité fût sujette
  d'autre que du Roi, qui ne fut oncques vu en ce royaume ni autre part.

  Souvent le Pape faisait directement les promotions aux
  sièges vacants sans consulter le Roi. Charles VII avait fait entendre à ce
  sujet de vives représentations. L'archevêque d'Aix était chargé de demander
  au Pape que dorénavant il veuille pourvoir aux
  églises cathédrales de ce royaume et du Dauphiné de Personnes plaisantes et
  agréables au Roi et à lui féables, pour les inconvénients qui en pourroient
  advenir, et ne pas lui faire Pis que notre Saint Père fait aux rois d'Espagne
  et d'Angleterre, et aussi en aucuns lieux de ce royaume, auxquels lieux il ne
  pourvoit d'archevêchés et d'évêchés sinon au bon plaisir des rois et autres
  princes..... Et pour ce soit requis à notre Saint
  Père que, quand aucun archevêché ou évêché vacquera en ce royaume à. sa
  disposition, il lui plaise d'attendre l'avis et requête du Roi, afin d'y
  pourvoir de personne à lui plaisant et féable, car il y a trop grand intérêt[38].

  Nous ignorons quelle suite fut donnée à ces réclamations.
  La mort d'Eugène IV, survenue à ce moment ; les négociations entamées pour la
  pacification de l'Église empêchèrent sans doute qu'elles fussent l'objet d'un
  sérieux examen. Mais il n'est pas douteux que, lors de la grande ambassade
  envoyée, en juillet 1448, pour faire obédience au nouveau pape, et dans les
  autres échanges d'ambassades entre la cour de Rome et la France, les points
  en litige n'aient été agités. Nous savons même qu'en cette année un
  ambassadeur fut chargé de demander formellement au Roi l'abrogation de la
  Pragmatique[39].
  Mais l'intervention de Charles VII dans l'affaire du schisme, le rôle
  prépondérant qu'il y joua, la nécessité de ménager un prince qui rendait à
  l'Église un service aussi signalé, durent imposer à Nicolas V une certaine
  réserve dans les revendications au sujet de la Pragmatique.

  Charles VII n'avait cessé de s'appuyer sur le clergé de
  son royaume et de le convoquer à des réunions solennelles. C'est pour se
  conformer à ses vœux qu'il avait édicté la fameuse loi connue sous le nom de
  Pragmatique sanction. Il se trouvait en présence de deux courants contraires
  : d'un côté, la cour de Rome ne cessait de réclamer contre la Pragmatique
  sanction et d'en demander l'abrogation ; de l'autre, l'immense majorité du
  corps épiscopal proclamait, avec l'archevêque de Reims, Jean Jouvenel des
  Ursins, la Pragmatique une loi juste et sainte[40]. Tout en
  maintenant l'édit de Bourges, Charles VII ne se refusait pas à accueillir les
  représentations du Saint-Siège. Certains prélats faisaient même un grief au
  Roi de son attitude à l'égard de la cour de Rome, et lui reprochaient de ne
  point faire observer assez strictement la Pragmatique. Ou allait jusqu'à dire
  qu'il la violait : Vous la rompez, disait
  Jean Jouvenel dans son épître Verba mea auribus, en écrivant à notre Saint Père, en promettant d'envoyer
  argent largement, qui est très mal fait ; et ceux qui vous le conseillent,
  voire qui ne vous en avertissent, font mal[41].

  C'est pour répondre au désir d'Eugène IV que le Roi avait décidé,
  en 1444, la réunion d'une assemblée du clergé[42]. Elle devait se
  tenir à Bourges, au mois de mai[43]. Différée
  jusqu'au mois de septembre[44], elle paraît
  avoir été tenue[45]
  ; mais elle n'eut aucune importance. Nous voyons que, dès l'année suivante,
  l'Université demandait au Roi de provoquer la réunion à Paris d'une autre
  assemblée de prélats de son royaume[46].

  A cette même époque un nouvel envoyé du Saint-Siège vint
  réclamer l'abrogation de la Pragmatique[47]. Nicolas V fit
  renouveler cette requête peu de temps après son élévation au pontificat[48]. Des pourparlers
  furent entamés entre l'évêque de Minturnes, ambassadeur du pape, et le
  Conseil royal ; des articles préliminaires furent même rédigés[49]. Sur la demande
  du légat de Nicolas V[50], une assemblée
  du clergé fut convoquée à Rouen aussitôt après l'occupation de cette ville (novembre 1449) ; elle devait se tenir le 31
  décembre[51].
  Son objet spécial était de soumettre au clergé de France les difficultés
  survenues entre le Saint-Siège et la Couronne relativement à la Pragmatique[52]. L'assemblée de
  Rouen, qui siégea durant la seconde quinzaine de janvier 1450[53], paraît avoir
  été peu nombreuse. Absorbé par les soins de sa campagne, le Roi ne put y
  prendre part, et l'on n'aboutit à aucune conclusion[54].

  Peu après, Charles VII adressa aux prélats et gens d'église
  une nouvelle convocation pour une assemblée qui devait se tenir à Chartres le
  15 mai 1450[55].
  Il fit part de ses intentions au duc de Bourgogne[56] et au Dauphin.
  Le premier prit des mesures pour se faire représenter à Chartres[57]. Le second, à la
  date du 12 avril, convoqua les prélats du Dauphiné pour s'entendre sur
  l'objet de la réunion et nommer des députés : Nous
  avons reçu, écrivait-il, certaines lettres de
  Monseigneur par lesquelles nous écrit que faisions assembler les prélats et
  clergé de notre pays pour envoyer à certaine journée prise au lieu de
  Chartres, au quinzième jour du mois de mai prochain, touchant le fait de
  l'Eglise... Et sommes avertis que c'est pour
  la cassation et rupture de la Pragmatique sanction, qui est la chose qui
  touche grandement nous, vous, et tout le bien du pays[58].

  La réunion eut lieu au jour fixé, sous la présidence de
  Jacques Jouvenel des Ursins, évêque de Poitiers et patriarche d'Antioche.
  Parmi les prélats qui y assistèrent, on cite Jean Jouvenel des Ursins,
  archevêque de Reims, Pierre Beschebien, évêque de Chartres, et Thomas Basin,
  évêque de Lisieux ; comme à Rouen, le Pape fut représenté par l'évêque de
  Minturnes[59].
  Le procès-verbal de la première séance fut rédigé par Miles d'Illiers, doyen
  de Chartres[60].

  Que se passa-t-il à Chartres ? Les documents qui
  pourraient nous éclairer à cet égard ont disparu[61]. Il n'est pas
  douteux que la question en litige fut posée, mais non tranchée ; le Roi,
  d'ailleurs, était absent[62].

  Nous n'avons pour nous renseigner que quelques passages
  d'une épître de Jean Jouvenel où il est fait allusion à cette assemblée. Il
  ne sera pas inutile de les reproduire :

  Et est vray que par vostre ordonnance les prelats de
  vostre royaume ont esté assemblés à Rouen et à Chartres pour le fait de la
  Pragmatique sanction, et cuidoient que y deussiés estre ; et à Chartres
  avoient en leur ymaginacion que vous ou monseigneur vostre chanceillier
  dussiés estre presens. Et y eut par aucuns des Clameurs et plaintes faictes,
  qui furent baillées par escript à moy mesure, car la chose me touchoit fort à
  cause de mon esglise, pour les mettre par escript. Et mesmement se
  plaingnoient et complaignoient, car les esglises où vous avez droit de
  regale, quant elles vacquent en regale, vous donnés les proffis de la regale,
  c'est assavoir du temporel de l'esglise, à aucuns. particuliers, et, se ne
  les donnés, si les prennent-ils, ou vos officiers, ce qu'ilz en pevent avoir
  sans riens mettre en repparacions[63].

  Il parait que, sur la question qui devait être l'objet
  principal du débat, les avis furent partagés : certains prélats allèrent
  jusqu'à mettre en doute le droit du Roi à édicter un acte tel que la
  Pragmatique. L'archevêque nous révèle le fait en ces termes :

  Je suis prelat, comme indigne, et ne vouldroye pas
  dire chose qui fut ou deshonneur de nostre Saint Père. De toutes les
  personnes ecclesiastiques, que il n'y ait abus, il en y a largement. Et,
  comme chef et la première personne ecclesiatique[64], appelés vos
  prelas et ceulx de votre saut, et y povez pourvoir. Et pour ce que, à
  Chartres, aucuns en vouldront faire doubte, je me levé et dis que, l'an mil IIIc
  IIIIxx et XVIII, la matière fut haultement traitée, et conclut que vous povès
  presider au conseil de vostre esglise de France, et, par leur advis et de
  ceulx de vostre sang et conseil, conclurre au fait des libertez et franchises
  de vostre esglise et en faire loy, ordonnance et pragmatique sanction, et
  icelle faire garder et observer par toutes voyes deues et raisonnables[65].

  L'assemblée de Chartres ne donna satisfaction ni au Pape,
  qui demandait l'abrogation de la Pragmatique, ni aux prélats du royaume qui,
  tout en sollicitant la réforme de certains abus, réclamaient la stricte
  exécution de l'édit de 1438. C'est ainsi que, dès 1445, l'évêque Jean
  Jouvenel avait laissé percer son mécontentement. Dans son Discours sur la
  charge de chancelier, il disait : Une bonne
  conclusion une fois prinse, jamais ne se doit muer ou changer ; et mesmement
  quant elle concerne le bien publique et utilité du royaume ; ne le Roy n'en
  devoit pas du tout croire les gens d'esglise, et devoit appeller gens laicz
  clers ad ce congnoissans, car par le moyen des collations que entreprend le
  Pape et des procès qui vont à court de. Romme, tout l'or de ce royaume, qui
  est le vray et pur sang d'icelluy, s'en pert, et est comme en une manière de
  exinanicion d'un corps humain évacué de sang auquel on tient la chandelle en
  la main[66].

  C'est seulement en 1452 que, dans une nouvelle assemblée
  tenue en présence du cardinal d'Estouteville, les points en litige furent
  remis en discussion, et cette fois, avec une solennité inaccoutumée.

  Le cardinal n'avait point tardé à reconquérir les bonnes grâces
  du Roi qui, pendant son séjour à Tours, lui fit cadeau d'une haquenée[67]. De Tours, il se
  rendit à Rouen où, d'accord avec Charles VII, il prit en main l'affaire de la
  révision du procès de Jeanne d'Arc, sur laquelle nous reviendrons ultérieurement
  : du 2 au 6 mai, il procéda à l'audition de nombreux témoins. Le 11 mai, il
  était à Paris[68],
  d'où il rendit compte au Roi de ce qu'il avait fait à Rouen[69]. Là, le cardinal
  s'occupa d'un des objets de sa mission : la réforme de l'Université de Paris.

  Dès 1447, on s'était occupé de cette matière, et des
  commissaires avaient été désignés à cet effet. A l'arrivée du cardinal,
  Charles VII nomma une commission composée de l'évêque de Paris ; l'évêque de
  Meaux ; Arnaud de Marle, président au Parlement ; Georges Havart, maître des
  requêtes ; Guillaume Cottin, président aux enquêtes ; Miles d'Illiers, doyen
  de Chartres et conseiller au Parlement ; Robert Ciboule, chancelier de
  l'église cathédrale de Paris, et Jean Simon, avocat du Roi, pour travailler à
  la réforme de concert avec le légat pontifical et s'occuper spécialement des
  privilèges royaux[70]. Le cardinal se
  fit représenter les anciens statuts, en particulier ceux rédigés en 1366 par
  les cardinaux de Montaigu et de Saint-Marc. Après un examen approfondi, il
  promulgua, à la date du ter juin, le nouveau code qui devait régir
  l'Université, et qui touchait, Pour chacune des facultés, à tous les points
  de discipline, de Morale et d'enseignement[71].

  Pendant son séjour à Paris, le cardinal d'Estouteville ne
  s'occupa point exclusivement de la réforme de l'Université. Le 31 mai, il
  donna des lettres autorisant Marguerite d'Orléans, veuve de Richard de
  Bretagne et ses filles, à sortir quand elles le voudraient du monastère de
  Longchamps, où elles s'étaient retirées[72]. De Paris il se
  rendit à Orléans, où, le 9 juin, il accorda des indulgences pour la
  célébration de la fête annuelle du 8 mai en l'honneur de Jeanne d'Arc[73].

  L'assemblée du clergé qui devait se tenir à Bourges, avait
  été fixée d'abord au 1er mai ; elle fut ensuite renvoyée au mois de juin.
  Avant de s'y rendre, le cardinal désirait vivement avoir un nouvel entretien
  avec le Roi : il écrivit à celui-ci pour le solliciter. Charles VII lui
  envoya l'archevêque de Narbonne, chargé de conférer avec lui. Ce prélat
  joignit le cardinal à Chartres vers le 1er juin[74], et s'empressa
  de rendre compte au Roi de sa mission. Le cardinal avait résolu d'aller
  trouver le Roi, si c'était son bon plaisir, avant l'assemblée de Bourges,
  dans le dessein de connaître son sentiment sur le fait de la modération de la Pragmatique, car il avait le ferme
  vouloir de se gouverner et conduire conformément à son bon plaisir ; il avait
  vu plusieurs des prélats qui devaient assister à l'assemblée, et, dans les
  conversations échangées avec eux, il avait constaté que la plupart ne
  voulaient avoir aucun souverain, fût-ce le Pape ou un autre ; si donc
  l'initiative en cette matière et la modération
  ne venaient du Roi, il lui serait difficile de prendre avec eux une
  conclusion qui fût à l'honneur du Saint-Père et au sien propre, et il y
  aurait de grands délais[75]. Le cardinal
  avait su par le Pape que des gens dignes de foi l'avaient informé des
  intentions des Anglais : ceux-ci étaient décidés à ne point entendre à la
  matière de la paix, pour laquelle il avait eu sa charge principale ; le
  cardinal désirait donc que, les autres affaires une fois expédiées, il pût
  retourner en Italie, car il ne voulait pas prolonger davantage son absence.
  Le cardinal avait su également qu'on avait dit au Roi qu'il avait excédé les
  termes des lettres remises par lui aux Montils ; il protestait à ce sujet,
  car, disait-il, il ne serait Peint trouvé qu'il eût rien fait en dehors de ce
  qu'il avait promis. En outre, il avait mission d'entretenir le Roi du fait de
  l'argentier.

  Charles VII était alors au château de Chissay, occupé à
  l'examen de la procédure contre Jacques Cœur. L'archevêque de Narbonne fit observer
  au cardinal que, vu le petit logis où se
  trouvait le Roi, la présence du duc d'Alençon et de plusieurs seigneurs qui
  occupaient tout le château, il serait difficile qu'il pat être reçu.
  D'ailleurs le Roi se proposait de se rendre très prochainement à Bourges.
  Chercher à le joindre auparavant serait retarder encore la réunion de l'assemblée,
  car le Conseil ne pourrait quitter Montrichard tant que le cardinal serait à
  la Cour, et les prélats mandés à Bourges, sachant que Personne n'était encore
  arrivé, retarderaient leur départ.

  Le cardinal insista cependant pour voir le Roi, ne fût-ce
  que l'espace d'une soirée ; il lui semblait que sa venue profiterait beaucoup
  à sa matière et à son fait. Depuis son départ, on avait retardé la date de
  l'assemblée et fait certaines mutations. Durant son séjour à Paris, plusieurs
  parlaient de l'affaire en termes fort différents ; il en aurait volontiers
  avisé le Roi. Finalement, par déférence pour les désirs de ce prince, il se
  décida à poursuivre sa route : il déclara qu'il passerait par Orléans, où il
  s'arrêterait le jour du Saint-Sacrement ; de là, s'il n'avait aucune nouvelle
  du Roi, il gagnerait Bourges.

  Le cardinal était dans cette ville le 16 juin[76]. Dans les
  premiers jours de juillet, Charles VII arriva au château de Mehun : il
  put donc donner satisfaction au cardinal et s'entretenir avec lui avant la
  réunion. A ce moment, le Roi venait justement de faire partir pour Rome un de
  ses serviteurs, porteur d'un message adressé au Pape[77].

  Le cardinal — on a pu le voir par la lettre de
  l'archevêque de Narbonne — était fort préoccupé des dispositions qui se
  manifestaient au sein du clergé de France. Si de rares prélats se montraient
  disposés à seconder les vues du Saint-Siège, l'immense majorité était hostile
  à toute pensée de révocation, et même de mutation
  de la Pragmatique. Voici ce que nous pouvons lire à ce sujet dans l'épître
  déjà citée de l'archevêque de Reims :

  Nostre Saint Père Eugène, et aussi Notre Saint Père
  Nicolas, qui est de present, ont envoyé devers vous pour faire de vostre
  consentement aucunes mutations ; sur lesquelles requestes avez par diverses
  foys assemblé vos prelats, et y a eu de diverses ymaginations et oppinions,
  et riens n'a esté ne mué ne conclud.

  On dit que de present à monseigneur le cardinal
  d'Estouteville avez fait response que de reschef assemblerez vos prelats sur
  ceste matière ; mais je ne puis pas bien congnoistre quelle necessité il en
  est, ne n'a espoir[78] esté ; car tous
  vos prelats, comme vos humbles chappellains, sont prez et appareilliés, et
  ainsi l'ont dit et declairé à toutes leurs assemblées, de obeyr à Nostre
  Saint Père et à vous. Ayez seulement cinq ou six conseilliers bien prins, non
  ayans enffans à pourveoir, et ne prenés pas ceulx qui en ont eu de pourveus,
  ou de leurs amis ; car il n'est doubte que ilz seroient trop favorables. Et
  se bon vous semble demandez par serment à part à aucuns de vos prelats qui
  leur en semble, et que on considère la povreté et vuidenge d'argent de vostre
  Royaume ; sur quoy aussi elle est fondée ; et puis en faicles ce que bon vous
  semblera. Et en ce vous dies les parolles dictes ad ce vaillant empereur
  Josué : Quecumque volueris faciemus obediemus et litai. Mais il y a plus. Je
  sauroye voulentiers à ceulx qui sont d'oppinion de assembler les prelats se
  il est, en la voulenté et disposition des prelats de la muer. On dit que
  l'imagination de vostre conseil si est que ilz la vous firent faire, et que
  sans eulx vous ne la devez point muer ; ou ilz firent mal de le vous
  conseillier, ou ilz firent bien. Se ilz firent mal, pourquoy de la
  deliberation de ceulx de vostre sang et conseil en faictes vous une
  Pragmatique sanction ? Se la chose fut justement et sainctement faicte,
  pourquoy fait on l'assemblée sinon pour la muer ?[79]

  Non seulement l'archevêque de Reims estimait que
  l'assemblée ne devait point être tenue, mais il pensait que, si des réformes
  — dont il ne méconnaissait point la nécessité — devaient être opérées,
  c'était au Roi à en prendre l'initiative. Selon ce prélat, le Roi devait
  mettre le Pape en demeure de réunir en concile général, ainsi que, comme il
  le disait, Nicolas V s'y était engagé. Le Roi s'y ferait représenter et
  tiendrait la main à l'exécution des résolutions prises. Au besoin même, on se
  passerait du Pape. Voici, en effet, ce qu'on lit dans la même Épître :

  Et croy que, se il vous plaisoit de vous adviser et
  reformer les abbus qui sont en vostre royaume, que vous feriez bien que, par
  vostre moyen, en ung bon Consille general, remesde y feust mis. Et se Nostre
  Saint Père ne vouloit convoquer le Consille pour y reruedier et pourveoir,
  que, aprez ce que auriez reinedié aux abbus qui touchent les juridiction et
  pollice temporelles, que y devriez Par bon conseil y mettre remesde se cause
  y trouvez. Et qui vouldroit cerchier les escriptures anciennes, les
  deffaultes des prebtres ont esté causes en divers temps que les princes
  temporels, voire aucunesfoys les tirans, ont fait sur l'Esglise et aultre
  peuple de Merveilleux exploix. Et se ou me dit pourquoy je ne dy aussi bien
  que on ait recours au Pape pour reformer telz abbus, car c'est à. luy affaire
  ; et ne scay que faire de moy repentir d'avoir mis en escript ce quo dessus
  est dit ; toutevoye il n'y a riens que je n'aye trouvé en escript ; et ne
  vouldroye pas dire que en Nostre Saint Père ne ès cardinaulx, ne aultres
  estans en court de Romme, les choses dessus dictes ayant lieu[80].

  Quel était le sentiment de Jean Jouvenel sur la question
  qui devait être résolue à Bourges ? Le passage suivant est fort instructif
  sous ce rapport :

  Et encores y a il une aulire chose forte à
  considerer, c'est assavoir que c'est du contenu de la Pragmatique sanction.
  C'est consentir que les status, ordonnances, constitutions et loys des sains
  consilles generaulx des Saints Pères et de vos predecesseurs soient gardés et
  observez ; ont puissance vous ne les prelas de vostre royaume les immuer ou
  innover, ou conseillier effectuelment chose qui les doye muer ou interpreter
  ? je croy que non. Et combien que ce soit les decrès du conseil de Basie,
  toutevoye ceux qui estoient à Basie ne les ont pas fait de nouvel ; ce sont
  les anciens que ilz ont ordonnez estre gardés et observez ; et se aucune
  chose y a esté muée, ce a esté plus les adoulcir que aultrement, et ce qui
  par eulx fut fait fut à paine ratiffié et emologué par Nostre Saint Père
  Eugène. Et si dit on que Nostre Saint Père Nicolas, qui au jour d'uy est, a
  dit plainement que il ne luy en chault. Et tout ce qu'il fait faire ses
  diligences de la muer ou changer ce sont aucuns aspoir cardinaulx et aultres
  de court de Romme qui ne ont regard que à leur singulier proffit pour mener
  les grans estas et bobans desplaisans à Dieu et au monde... Et se on me
  disoit que ès assemblées où j'ay esté mon oppinion estoit, en effect, que il
  la valoit mieux muer, bien est vray que j'ay dit que de deux maulx le mendre
  est à eslire, et que c'est mains mal, tout consideré, de la muer et changer
  selon les articles pourparlées entre les ambaxadeurs du Pape et de vostre
  conseil, que d'en user comme on fait, car la forme et manière d'en user
  estoit inciville et desraisonnable, de present en partie la chose cesse ; et
  ne faisoient pas les prelas, au moins aucuns, leur devoir selon le contenu
  d'icelle, mesmement au regard de conferer les benefices. Et croy en tout bon
  jugement que il fault practiquer la regle de droit : Nichil est enim tam naturale unumquoque dissolvi quam eo
  ligamine quod ligatum est. C'est assavoir que la response du Roy
  devroit estre que Nostre Saint Père fist consille general, ainsi qu'il l'a promis,
  comme l'en dit ; et que le Roy Y envoieroit, et ce qui seroit deliberé et
  conclud le Roy tendroit ; et espoir ce seroit ung grant bien ; car le Pape
  par ce moyen se esmonveroit plus test à la tenir[81].

  C'est dans le courant du mois de juillet que s'ouvrit
  l'assemblée de Bourges, la plus nombreuse et la plus solennelle de toutes
  celles qui aient été tenues sous le règne de Charles VII, car, indépendamment
  de la présence d'un légat du Saint-Siège, elle comptait des représentants des
  provinces récemment soumises à la domination royale. A l'assemblée de 1438,
  on n'avait pu convoquer les prélats et gens d'église de la Normandie et de la
  Guyenne : cette fois, la France entière était rassemblée autour du Roi et du
  légat[82]. Avec les
  membres de l'épiscopat et les délégués des chapitres et universités[83], Charles VII
  avait convoqué des docteurs en théologie[84] et des
  conseillers du Parlement[85]. Nicolas de
  Fribois, notaire et secrétaire du Roi, récemment entré dans le Conseil,
  tenait la plume.

  Il serait du plus haut intérêt de connaître les
  discussions auxquelles se livrèrent les membres de l'assemblée et les
  délibérations prises. Par malheur, nous ne sommes guère mieux renseignés sur
  ce qui se passa à Bourges en 1452 que sur ce qui s'était passé à Chartres en
  1450[86].

  tin point d'une grande importance résulte néanmoins des
  rares données que nous possédons. C'est que, pour la première fois, on vit
  alors apparaître cette fameuse Pragmatique de saint Louis sur laquelle,
  jusque-là, l'histoire était restée muette. Voici ce qu'on lit dans un mémoire
  sur le rétablissement de la Pragmatique de 1438, présenté par Thomas Basin à
  Louis XI à la fin de 1464 :

  Item, et
  n'est pas chose nouvelle que les Boys et princes catholiques aient donné
  remèdes et provisions contre telles et semblables entreprises faictes par
  court de Romme contre les decrez des sains Pères et les libertez et droitures
  tant de l'Église gallicane que d'autres. Car ainsi bnt fait voz très nobles
  et dignes progeniteurs et antecesseurs, comme
  saint Loys en son temps, duquel j'ai veu l'ordonnance escripte et sellée en
  semblables matières, qui fut monstrée et exhibée aux conventions solennelles
  raides de l'Église gallicane à Chartres et à Bourges, par la
  convocacion de vostre feu père, de bonne memoire[87].

  D'un autre côté, on lit dans l'épître précitée de Jean
  Jouvenel des Ursins, adressée à Charles VII :

  Et n'estes pas le premier Roy qui a fait telles
  choses : car qui bien voit l'histoire de Philippe le Conquerant, il ordonna ;
  si fist saint Loys, qui est saint et coroné, et
  fault dire qu'il fist très bien ; vostre père et aultres les ont
  approuvées[88].

  Voilà donc deux prélats, défenseurs passionnés de la
  Pragmatique de 1438, qui, pour la première fois, invoquent la Pragmatique de
  saint Louis, et l'un d'eux va jusqu'à affirmer qu'il a VU L'ORDONNANCE ESCRIPTE ET SCELLÉE qui fut
  produite à Chartres et à Bourges.

  Nous avons, en effet, une copie informe, sur papier, de la
  fameuse Pragmatique, d'une écriture du XVe siècle, n'ayant ni date, ni
  signature, avec ce titre : Coppia Pragmatice
  sanctionis sancti Ludovici Francorum regis, producte in congregatione
  Carnotensi anno Domini mill. CCCC quinquagesimo[89].

  On lit dans un ancien inventaire de la Chambre des comptes
  : Copie extraicte en la Chambre des comptes à Molins
  et signée par Gilbert Gayet et Jean Regnart, secretaires de monseigneur le
  duc, des lettres par lesquelles Pape Martin octroya au Roy Philippe que aucun
  ne puisse proufferer sentence de interdit ou excomuniement ou royaume de
  France sans mandement du Saint Siège apostolique. Et auxdites lettres est
  attaché les pareilles lettres du Pape Gregoire ; et en outre y est attachié
  la copie de la Pragmatique sanction du Roy saint Loys, escripte en papier et
  produite en la congregalion faite à Chartres, et fut donnée ladite
  Pragmatique sanction à Paris au mois de mars l'an mil IIc LXVIII[90].

  Ce n'est donc point en 1438, à la première assemblée de
  Bourges d'où sortit la Pragmatique de Charles VII, que, comme certains l'ont
  pensé, la Pragmatique de saint Louis fit son apparition : c'est au plus tôt
  en 1450. La Pragmatique, comme la remarqué
  justement M. Viollet[91], apparaît pour la première fois au XVe siècle ; elle n'est
  citée ni au XIIIe ni au XIVe siècle, et elle se montre fort à propos pour
  aider au succès de la Pragmatique de Charles VII. Ce fut le moyen
  suprême mis en avant par certains prélats, défenseurs ardents des libertés de l'Église gallicane, pour empêcher
  l'abrogation d'un acte attentatoire aux droits du Saint Siège, acte vivement
  attaqué dès lors par d'autres prélats qui n'avaient cessé de prendre auprès
  du Roi la défense de l'Église romaine[92].

  Parmi ceux-ci, nous pouvons citer Guillaume de Montjoye,
  évêque de Béziers de 1424 à 1451, auteur d'un traité contre la Pragmatique[93] ; Bernard du
  Rozier, chanoine de Toulouse, référendaire des papes Eugène IV et Nicolas V,
  évêque de Bazar en 1447, de Montauban en 1451, archevêque de Toulouse en 1452[94] ; Pey Berland,
  le saint archevêque de Bordeaux, qui se fit représenter à l'assemblée de
  Bourges et donna le mandat formel de demander l'abrogation de la Pragmatique[95] ; Élie de
  Bourdeille, évêque de Périgueux en 1447, depuis archevêque de Tours et
  cardinal, qui figura parmi les opposants de l'assemblée de Bourges et se
  montra sous Louis XI l'un des prélats les plus hostiles à cet acte : on lui
  doit une dissertation contre la Pragmatique[96] ; enfin Richard
  Olivier, l'official de la cathédrale de Rouen dont le rôle avait été si
  considérable lors de l'occupation de cette ville, évêque de Coutances en
  1453, cardinal en 1456, qui fut condamné en 1458 à une amende de dix mille
  livres pour avoir attaqué publiquement la Pragmatique[97].

  Ce fut, à coup sûr, un trait de génie de la part des
  défenseurs de l'acte de 1438 que d'avoir introduit dans le débat un document
  dont l'authenticité était, à la vérité, douteuse, mais que, en l'absence de
  tout moyen de contrôle, on n'hésita point à accepter.

  Rien ne montre mieux le succès de la fraude que le mémoire
  où, quelques années plus tard, Élie de Bourdeille s'attachait à démontrer que
  la Pragmatique attribuée à saint Louis ne saurait être invoquée pour
  justifier la Pragmatique de 1438 ; qu'elle n'est point en contradiction avec
  l'esprit de piété et de dévouement au Siège apostolique qui animait le saint
  Roi ; que d'ailleurs les faiblesses des saints ne doivent pas, être imitées.

  Le Parlement de Paris devait, à son tour, s'emparer de la
  Pragmatique de saint Louis et en affirmer l'existence. On lit dans les
  remontrances adressées à Louis XI au sujet de l'abrogation de la Pragmatique (faite par ce prince en date du 27 novembre 1461)
  : Item et entre les autres, l'an 1268, par le Roy
  saint Loys fut faite une ordonnance et edict general, par lequel il voulut et
  ordonna qu'on pourveust par election aux prelatures et dignitez electives, et
  par collations et presentations des collateurs et patrons aux benefices non
  electifs, et que toutes exactions et charges, importunitez de pecunes,
  imposées Ou à imposer par cour de Rome en ce royaume, cessassent, ne feussent
  aucunement levées ou exigées, comme ces choses et autres plus à plein apparent
  par les ordonnances du Roy saint Loys, qui fut de telle renommée que chacun
  sait... Lesdites ordonnances ont esté
  longtemps observées et gardées[98].

   

  Les décisions de l'assemblée de Bourges furent
  communiquées au Pape par une ambassade à la tête de laquelle fut placé Jean
  Bernard, archevêque de Tours. Ce prélat partit Pour Rome au mois d'octobre,
  porteur d'une lettre du Roi, et Muni d'instructions et de pouvoirs[99]. Nous ne
  possédons point le texte de ces documents, mais nous avons la lettre écrite
  par Nicolas V au Roi, à la réception de l'ambassade ; elle nous permettra
  d'apprécier la nature des communications faites au Souverain Pontife et
  l'accueil qu'elles reçurent[100].

  Le Pape avait entendu l'exposé fait par l'archevêque. Il
  comprenait que le royaume de France, épuisé par quarante années de guerre, ne
  pût plus soutenir des charges acceptées de grand cœur alors qu'il était en
  paix et florissant ; il n'aurait pas l'ingratitude d'oublier avec quel
  empressement, avec quelle sollicitude, au début de son pontificat, alors que
  le schisme divisait l'Église, le Roi lui avait rendu la paix et l'unité : ce
  serait un crime de ne point avoir sans cesse en mémoire le zèle et le
  dévouement avec lesquels le Roi avait contenu ceux qui voulaient jeter le
  trouble dans l'Église. Dieu a permis que, dans un temps où la charité d'un
  grand nombre est refroidie et où règne l'indignité, Sa Majesté, animée de la
  charité du Christ, soit placée à la tète du royaume très chrétien. Puisse-t-Il
  conserver pour son Église et pour le Saint-Siège la personne du Roi ! Puisse
  le pontife jouir longtemps de sa protection et l'avoir pour défenseur ! Le
  Pape ajoutait : 

  Tels sont les sentiments que nous avons exprimés au
  dit archevêque, en présence de nos vénérables frères les cardinaux de la
  Sainte Église Romaine, désirant non l'or et les richesses du royaume très
  chrétien de France, mais uniquement le salut des âmes. En vous envoyant, en
  effet, des ambassadeurs et des légats, ce n'était pas le désir d'acquérir des
  biens temporels qui nous animait ; ce n'était point la soif de posséder ces
  richesses terrestres et passagères : nous n'avions souci que des biens
  éternels, je veux dire du salut des âmes. Nous prions donc Votre Majesté de
  croire que, maintenant encore, nous n'avons d'autre but ni d'autre désir que
  de veiller au salut des âmes et de les retenir des voies de la perdition.
  Car, en ce qui concerne le salut, on ne peut apporter l'excuse de l'ignorance
  : là se vérifie surtout cette parole de l'apôtre : Si quelqu'un veut ignorer
  la loi divine, il sera lui-même ignoré et rejeté de Dieu. Aussi avons-nous
  supplié et, supplions-nous encore Votre Majesté de rejeter ce qu'elle ne peut
  conserver sans blesser sa conscience. 

  Que sert, en effet, à l'homme de gagner l'univers
  s'il vient à perdre son âme ? et quel bien pourrait-il recevoir en échange du
  bonheur éternel ? L'Église est une ; la foi qu'elle enseigne est une : c'est
  donc par les mômes lois qu'elle doit gouverner et régner dans le monde
  entier. Personne, quel que soit son pouvoir, ne peut se soustraire à ces lois
  s'il veut demeurer dans le bercail de Jésus-Christ, et être du nombre de ces
  brebis que le Christ a confiées à Pierre en lui disant : Pais mes agneaux. Que celui qui agira autrement
  sache bien qu'il encourra les peines que les saints canons et le droit
  ecclésiastique infligent à ceux qui transgressent les lois de l'Église.
  Penser le contraire équivaudrait à douter du Pouvoir apostolique.

  Si nous ne vous parlions de la sorte, ou nous
  méconnaîtrions nos devoirs de successeur de Pierre, à qui sont confiées les
  brebis du Seigneur, ou nous semblerions exclure Votre Majesté du nombre de
  ces brebis, et nous ne pourrions apporter aucune excuse de notre silence au
  tribunal de ce Pontife Éternel qui jugera les vivants et les morts et dont
  nous sommes ici bas le représentant.

  Nous avons développé plus au long au susdit
  archevêque ces Pensées que nous venons d'exprimer brièvement à Votre Majesté.
  Nous le chargeons de les lui commenter et de les lui expliquer Pleinement.
  Daigne Votre Majesté accorder une entière confiance à ce qu'il lui dira à ce
  sujet, et aussi à propos de certaines affaires Particulières que nous lui
  avons confiées, afin qu'il les rapporte à. Votre Sérénité, à laquelle nous
  recommandons très affectueusement notre personne, le Siège apostolique et
  l'Église toute entière[101].

  Ainsi se termina la légation du cardinal d'Estouteville.

  Elle n'avait réussi que sur un point secondaire : la
  réforme de l'Université. La paix avec l'Angleterre n'avait même pas été
  l'objet d'un préliminaire de négociations. La Pragmatique sanction n'avait pu
  être ni abrogée ni même modérée. Mais le rôle
  du cardinal comme pacificateur n'avait pas été Complètement stérile : avant
  de regagner l'Italie, il avait, on l'a vu, prévenu une rupture imminente
  entre le duc de Savoie et la France, et il s'était entremis dans la querelle
  du Dauphin avec son père. Enfin il avait pris en main une affaire qui tenait
  fort à cœur au Roi : la révision du procès de Jeanne d'Arc, et il allait
  appuyer auprès de la cour de Rome les instantes démarches de Charles VII en
  faveur de la réhabilitation de la Pucelle.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir t. IV, chapitre VIII in fine.








[2]
Lettre datée de Razilly, Ms. lat. 5414A,
f. 71. A la suite se trouve une lettre du chancelier datée de Saint-Martin de
Candes, le 23 août. Ces indications se rapportent évidemment à l'année 1446.








[3]
Conosco lui essere più Italiano che Francese.
Lettre de J. B. degli Artezani da Cremone, secrétaire du cardinal, à Cicho de
Calabria, chancelier du duc de Milan, 16 juin 1452. Ms. ital. 1586, f. 133.








[4]
Voir le P. Anselme, t. VIII, p. 90.








[5]
Il est appelé le Cardinal d'Angers, et c'est avec ce titre qu'il signe des
lettres en date des 1er et 21 décembre 1451.








[6]
Voir plus haut, t. III, chapitre XIV.








[7]
Gallia christiana, t. III, col. 1128 ; t. VI, col. 360, 455, 569 ; t.
XI, col. 90, 528, 852 et Instr., col. 58 et 119.








[8]
Voir Pastor, Histoire des Papes depuis la fin du moyen âge, trad. fr.,
t. II, p. 7.








[9]
Le P. Anselme dit (t. VIII, p. 91), qu'il eut d'une dame romaine deux enfants
naturels, qui s'établirent dans le royaume de Naples où ils laissèrent
postérité.








[10]
Voir Pastor, t. II, p. 72 et suivantes.








[11]
Et cum Franciæ et Angliæ regna sint firmissima et
fortissima prœsidia reipublicæ Christianæ, iis regnis laborantibus, consequens
esse universam Christianitatem opportuna subventione carentem, cum sumo
periculo etiam lidei catholicæ laborare, prœsertim diversis plagis mundi
infidelibus contra christianos insurgentibus, ad pacificandum prœfatum regnum
Francia convertimus omnes nostros sensus et spirites. Raynaldi, ann.
1451, § VII.








[12]
On lit dans une dépéche envoyée de Rome à Sforza, à la date du 8 juillet : Gli ambasciadori del duca di Borgogna furono qui et esposono
al santo Padre Panimo et desiderio del loro signore essere di l'are impresa
dell'acquisto di terra sauta, supplicando alla Sua Beatitudine accio die questo
posso seguire mandi suoi legati a tractare pacie tra Re di Francia et Re
d'Ynghilterra. Ms. Ital. 1682, f. 106.








[13]
Dum ad paciticandum ipsa rogna continuo reddemur
attentione solliciti, dilectus filius nobilis vir Philippus, dux Burgundiæ,
intensis desideriis affectans inter reges et principes ipsos aligna salubria et
honesta pacis et amititia media reperiri, et rogna ipsa eorumque incolæ in
pacis et quietis dulcedine conquiesrant, insignem ad nos ambassiatam destinavit
per quam, inter cœtera nobis destinare curavit jam tempus, ut sperabat, adosse
congruum et propitium ut inter eosdem reges et principes pacis et concordiæ
fœdera tractarent, plurimumque opportunum et saluberrimurn existere.
Bref du XVIII des Calendes de septembre, adressé à Nicolas de Cusa. Raynaldi, l.
c.








[14]
Bref du 13 août. Pastor, édit. allemande, t. I, p. 663. — Il ne semble pas que
Nicolas de Cusa se soit rendu en Angleterre. Voir Pastor, édit. française, t.
II, p. 98, note, 120 et suivantes, 124-125.








[15]
Voir un mémoire adressé à Sforza, en date du 12 septembre 1451, qui se trouve
dans l'Archivio Sforzesco (ms. ital. 1585, f. 223), et qui a été reproduit
en partie par Buser (Die Besichungen der Mediceer su Frankreich, p.
372-374). On y lit (ms. ital. 1585, f. 223, v°) : Ha
etiam il Papa ad presens a la voluntate soa, per il timore del concilio che se
debe fars in brevi a Lione secondo la conventione mu la Sanctitate Soa facte ne
la unione tractuta per mezanitate desso Re de Franza...








[16]
Il est question de cette ambassade et du projet de Concile dans une lettre
citée par Voigt (Enea Silvio, t. II, p. 19-20, note), d'après les archives de
Kœnigsberg.








[17]
Voir chapitre VI.








[18]
Cela résulte de la lettre qui suit.








[19]
Original, ms. lat. 9071, f. 32.








[20]
Il faut noter que la lettre du cardinal porte : Du
cardinal d'Estouteville. R. le XXVIIIe jour de septembre mil CCCCLI à
Taillebourg ; et le document visé ici commence ainsi : Le XXVIe jour de septembre l'an CCCCLI, à Taillebourg, Me
Guillaume Seguin apporta lettres au Roy de Mgr le cardinal d'Estouteville...








[21]
Copie du temps, ms. fr. 1001, f. 42. — Il y avait parmi les manuscrits
Joursanvault un document ainsi visé (n° 403) : Refus du Roi de recevoir
Guillaume d'Estouteville comme légat du Pape. Le même n° contenait plusieurs
lettres originales du cardinal d'Estouteville au Roi.








[22]
Dans le discours adressé par l'évêque de Chalon au Roi, dans les premiers jours
de Juin 1451, pour le déterminer à entreprendre une croisade, l'ambassadeur du
duc de Bourgogne faisait luire la perspective d'une paix avec l'Angleterre,
conclue par la médiation de son maître : Nous avons
ordonnance de vous supplier qu'il vous plaise, en faveur de ladicte sainte
matière et pour l'onneur et reverence de Jhesu Crist, encliner vostre très
noble courage à tout bien de paix ou de longues treves avecques vostre
adversaire le roy d'Angleterre toutes et quantes foiz que en serez prié et
requis par nostre saint Pere ou ses legats de par luy. Ms. fr. 5737, f.
23.








[23]
A nostre parlement de devers luy il avoit envoyé en
Angleterre qiierir sauf conduit pour quarante ou cinquante chevaulx, affin de
exhorter le roy de Angleterre de avoir advis sur le petit estat de la
chretienté et qu'il se vueille dispéser à tout bien et bon moyen de paix ou de
longues treves envers vous. Ms. fr. 5737, f. 23.








[24]
Ms. italien 1585, f. 229 et 238. — Le cardinal était encore à Lyon le 17
janvier : ce jour-là le Conseil de ville lui fit offrir deux douzaines de
torches de cire de deux livres et deux douzaines de boites de confitures.
Archives mun. de Lyon, BB 5, f. 157 v°.








[25]
Original au British Museum, Additional mamuscripts, 21512, f. 2.








[26]
Dans une dépêche du 3 décembre, datée de Poitiers, Angelo Acciajuoli disait : Niente feci, per lo ambasciadore del Papa, die lo tonne
tucto di occupato. Archives de Florence.








[27]
Mgr l'evesque de Clermont, conseiller du Roy, IIIIc l.
pour son voyage à Lyon au devant du cardinal d'Estouteville, qui venoit en
ambaxade devers le Roy. — Mgr l'evesque de
Tuelle, IIIc l., idem. Cabinet des titres, 685, f. 166 v°.








[28]
Cela résulte de la lettre des deux évêques, citée ci-dessous.








[29]
Original, ms. lat. 9071, n° 33. — On lit au verso : R.
des evesques de Clermont et de Tuelle le Vme jour de janvier M CCCC LL.
— Rogerin Blosset fut renvoyé de nouveau, en janvier, à Lyon, au-devant du
cardinal (ms. 685, f. 158 v°).








[30]
Lettre sans date, écrite à Tours. Ms. latin 5414A, f. 94 v°.








[31]
Il venait de recevoir du pape un nouvel évêché en commende : le 26 janvier
1452, Nicolas V annonçait au clergé de Maurienne qu'il avait nommé le cardinal
d'Estouteville évêque de Maurienne. Chartes du diocèse de Maurienne
(Chambéry, 1864, in-8°), P. 272.








[32]
Jean Chartier, t. II, p. 325.








[33]
Jean Chartier, t. II, p. 325.








[34]
C'est par erreur que Chartier dit (p. 326) : L'arcevesque
de Ravenne, qui estoit de la maison et famille des Ursins de Rome.
L'archevêque de Ravenne était alors Bartholomeo Roverella, et non Latino
Orsini. Voir Ughelli, Italia sacra, t. II, p. 391.








[35]
Chartier, t. II, p. 326.








[36]
Voir tome III, chapitre XIII.








[37]
Voir tome III, chap. XIV. Thomas Basin dit à ce propos (t. I, p. 319) : Ad eam vero abolendam... non paucis referri possit quoties legatos ad dictum regem
Romanus pontifex destinavit, nunc cardinales, nunc inferiores prælatos.








[38]
Memoire et instructions à monseigneur l'arcevesque d'Aix sur ce qu'il a à
beioigner devers nostre Saint Pore pour les affaires du Roy, ainsi que plus
amplement le Roy lui a dit et aussi lui a esté remonstré par les gens de son
Conseil. Bibliothèque de l'Institut, Portefeuilles de Godefroy, 121, f. 36.








[39]
Voir Du Boulay, Historia Universitatis Parisiensis, t. V, p. 543.








[40]
Ms. fr. 2701, f. 100 v°.








[41]
Ms. fr. 2701, f. 100 v°.








[42]
Voir Ch. Jourdain, Index chronologicus, etc., p. 269.








[43]
Quittance donnée le 26 mars 1444 pour avoir porté à tous les prélats de la
sénéchaussée de Carcassonne des lettres du Roi les convoquant à Bourges pour le
mois de mai. Fontanieu, 119-120.








[44]
C'est ce qui résulte d'une délibération de l'Université de Paris en date du 21
août. Jourdain, Index chronologicus, etc., p. 269.








[45]
Voir le Journal du prieur Maupoint, dans les Mémoires de la Société
de l'histoire de Paris, t. IV, p. 34.








[46]
Instructions aux ambassadeurs envoyés au Roi, dans Du Boulay, t. V, p. 535.








[47]
Du Boulay, t. V, p. 533-534.








[48]
Du Boulay, t. V, p. 543.








[49]
Épitre de Jean Jouvenel, déjà citée, f. 101.








[50]
Cela résulte du texte de la délibération prise à ce sujet par l'Université de
Paris. Du Boulay, t. V, p. 549.








[51]
Le 17 novembre 1449, on donnait au chapitre de Notre-Dame de Paris
communication d'une lettre du Roi portant convocation pour le 31 décembre.
Registres capitulaires, aux Archives, LL 116, f. 402 v°. — La lettre de
convocation n'étant point parvenue à. certains destinataires, le Roi en adressa
une nouvelle de Jumièges, le 11 janvier 1450, au chapitre de Saint-Martin de
Tours. Thesaurus novus anecdotorum, t. I, col. 1818.








[52]
Registres capitulaires, l. c., f. 402 v° et 405. On lit dans une lettre
de Charles VII à Nicolas V, en date du 9 mars : Super
quibusdam differentiis inter Vestram Sanctitatem et Ecclesiam nostram
gallicanam concordandis. Ms. lat., 5414A, f. 94, et Spicilegium,
t. III, col. 785.








[53]
Cela est établi par les registres capitulaires de la cathédrale de Rouen, que
M. Ch. de Beaurepaire a bien voulu dépouiller à notre intention. Le chapitre
nomma le 17 janvier ses délégués. — Les délégués du chapitre de Notre-Dame de
Paris présentèrent les 9 et 13 février leur rapport sur l'assemblée à laquelle
ils avaient pris part. Archives nationales, LL 116, f. 411 v° et 413.








[54]
C'est ce qui résulte de la lettre de Charles VII du 9 mars. il fut question à
Rouen des privilèges de l'Université : le 17 janvier 1450 (et non 1451),
l'Université entendait le rapport présenté par ses délégués envoyés au concile
de Rouen pour la tuition et conservation de ses privilèges (Du Boulay, t. V, p.
554).








[55]
Lettre de Charles VII à Nicolas V, en date du 24 mars 1450. Ms. lat. 5414A, f. 94. Le 17 avril,
le chapitre de Notre-Dame de Paris, conformément à une lettre reçue du Roi,
désignait ses délégués à l'assemblée de Chartres. Archives, LL 116, f. 427. —
Le chapitre de la cathédrale de Rouen nomma ses délégués le 6 mai. Registres
capitulaires.








[56]
Le 13 avril 1450, le héraut Berry, porteur de la missive royale, était près du
duc à Bruxelles. Lettre du duc de Bourgogne au Roi, dans le ms. fr. 5041, f.
13.








[57]
Lettres du duc en date du 10 mai 1450, donnant à Guillaume Fillastre, évêque de
Toul, et à Antoine Haveron, prévôt de Mons, des pouvoirs pour le représenter à
l'assemblée de Chartres. Original, Fontanieu, 877, n° 92. — Les ambassadeurs
furent employés à cette mission du 10 mai au 26 juin. Archives du Nord, B 2004,
f. 179 v°, 181 et 183 ; 2008, f. 111 et 111 v°.








[58]
Lettre du Dauphin à l'évêque de Grenoble en date du 12 avril 1450. Lettres
de Louis XI, t. I, p. 147.








[59]
Lettre de Charles VII à Nicolas V, en date du 9 mars. Ms. latin 5414A, f. 94, et dans Spicilegium,
t. III, col. 785. Le légat pontifical avait quitté Paris le 2 mai pour se
rendre à Chartres (Archives, LL 116, f. 430).








[60]
Voir un document cité par M. de Lépinois, Histoire de Chartres, t. II,
p. 100. L'Université Université de Paris fut représentée à l'assemblée. Voir Du
Boulay, t. V, p. 554.








[61]
On lit dans l'Inventoire des sacz et lettres du Roy estans à Tours en
1461 (ms. fr. 2899, f. 80 v°) : Item ung autre sac où sont les besongnes et choses traictées à
l'assemblée des prelaz et gens d'eglise à Chartres en l'an M CCCC L. —
Rien ne nous est resté de ces documents.








[62]
Charles VII était alors à Argentan, se préparant à entreprendre le siège de
Caen.








[63]
Ms. fr. 2701, f. 108.








[64]
Ailleurs, dans la même épître (f. 89), Jouvenel dit : Et
est ung Roy comme ung vaillant preslat, car, au regart de vous, mon souverain
seigneur, vous n'estes pas simplement personne laye, mais preslat
ecclesiastique, le premier en vostre royaume qui soit aprez le Pape, le bras
dextre de l'Esglise.








[65]
Ms. fr. 2701, f. 100 v°. Passage cité par Godefroy dans son recueil des
historiens de Charles VI, p. 629.








[66]
Ms. fr. 2701, f. 47 v°.








[67]
Loys Sureau, escuyer, IIIIxx XVI l. V s. pour une
haquenée donnée au cardinal d'Estouteville. Cabinet des titres, 685, f.
165.








[68]
Archives, LL 117, f. 194.








[69]
Lettre en date du 22 mai. Procès de Jeanne d'Arc, t. V, p. 366.








[70]
Ils sont nommés dans les lettres du cardinal. Du Boulay, t. V, p. 577.








[71]
Voir ces statuts, qui furent promulgués le 29 juin suivant, dans Du Boulay, t.
V, p. 562-77. Cf. Crevier, Histoire de l'Université de Paris, t. IV, p.
172-194.








[72]
Ms. fr. 2107, f. 192.








[73]
Procès de Jeanne d'Arc, t. V, p. 299.








[74]
Tous les détails qui suivent sont extraits d'une lettre de Louis d'Harcourt,
archevêque de Narbonne, au Roi, en date du 2 ou 3 juin, qui se trouve en
original dans le recueil de Le Grand, vol. IV, n° 23. — Le quantième est resté
en blanc ; mais on lit au dos : De Mgr de Narbonne, le
Ve jour de juing 1452. Cette lettre a été publiée dans l'ouvrage de
Pinsson : Caroli septimi Francorum Regis Pragmatica Sanctio (1866,
in-fol), p. 989.








[75]
Avec ce il avoit parlé à plusieurs des prelaz de
vostre royaume de ladicte journée, et, en communicant avec eulx, avait de la
pluspart senty qu'ilz ne vouldroient avoir ne cognuistre point de souverain, ne
Nostre Saint-Père, ne autre, et que se l'ordre de ceste matière et la
moderacion ne partoit aucunement de vous, que à peine il pourroit avec iceulx
prendre conclusion qui feust ne à l'onneur de Nostre dit Saint Pere ne au sien,
et que il n'y oust Brant trait et longueur de temps. Lettre de
l'archevêque de Narbonne.








[76]
Cela résulte de la lettre de son secrétaire, écrite le 16 juin, à Bourges. Ms.
ital. 1586, f. 133.








[77]
On voit par une lettre de Georges de Annono que le 19 juillet 1452, un envoyé
du Roi du nom de Richard passa par Vigevano, se rendant auprès du Pape. Ms.
ital. 1586, f. 153.








[78]
Expression familière à Jean Jouvenel et qu'on retrouve souvent dans ses Épîtres.
Elle est employée également par Georges Chastellain.








[79]
Ms. fr. 2701, f. 100 v°.








[80]
Ms. fr. 2701, f. 115.








[81]
Ms. fr. 2701, f. 100 v°-101.








[82]
Le troisième compte de Mathieu Beauvarlet contient la mention suivante : A Jehan le Gentils et Nicolas de Saint-Remi, chevaucheurs de
l'ecurie du Roy, envoyez à plusieurs prelats avec lettres closes du Roy
touchant le fait de l'assemblée des prelats et gens d'eglise qui devoit estre
prochainement après à Bourges pour le fait de la Pragmatique Sanction.
Extrait dans Le Grand, vol. IV, n° 23, et vol. VI, f. 302.








[83]
Le 21 juin, l'Université de Paris nommait ses délégués. Jourdain, Index
chronologicus, etc., p. 271. Du Boulay dit le 29 (t. V, p. 577).








[84]
Guillaume Bouillé, docteur en theologie, XX l. pour sa
despense qui luy conviendra faire à Bourges à l'assemblée des prelats et gens
d'eglise qui y doit estre pour le fait de la Pragmatique Sanction.
Troisième compte de Mathieu Beauvarlet : Cabinet des titres, 685, f. 158.








[85]
Me Estienne de Montdidier et messire Pierre de
Tuillières, conseillers au Parlement, pour un voyage à l'assemblée de l'Eglise
de France tenue à Bourges en juillet et aoust 1452, IIc l. Douzième
compte d'Étienne de Bonney, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 152 v°.








[86]
Les pièces existaient cependant ; on lit dans le compte de Mathieu Beauvarlet :
Noël de Fribois, conseiller du Roy, XL l., en
septembre, pour plusieurs escriptures faictes à Bourges pour le fait de la
Pragmatique. (Ms. 685, f. 158.) C'est le même Noël de Fribois qui dressa
l'expédition authentique de la Pragmatique sanction de 1438, conservée aux
Archives nationales (J 941, n° 1).








[87]
Œuvres de Thomas Basin, t. IV, p. 83. M. Quicherat se trompe (t. I, p.
319, note) en plaçant en septembre 1440 l'assemblée de Bourges à laquelle
l'évêque de Lisieux fait allusion : il s'agit de l'assemblée de 1452.








[88]
Ms. fr. 2701, f. 101 ; cf. Godefroy, Histoire de Charles VI, p. 692.








[89]
Archives, P 13882,
cote 60 ter. Cette copie a été signalée par M. Ch. Gérin, dans son livre
intitulé : Les deux Pragmatiques attribuées à saint Louis, 2e édition.
Paris, 1869, in-12, p. 242.








[90]
Inventaire des titres estant en la Chambre des comptes à Villefranche en
Beaujolois (septembre 1469-mars 1470). Copie de 1754. Archives, R 4°, 1110,
f. 35 v°. Cette note, copiée par Du Puy (vol. 755, f. 5), a été citée par M.
Ch. Gérin, l. c., p. 241.








[91]
Bibliothèque de l'École des chartes, t. XXXI, p. 186.








[92]
Le docteur Karl Rösen, dans son opuscule : Die Pragmatisehe Sanction welche
unter dem namen Ludwig's IX... auf uns gekommen ist (München, 1853, in-8°),
se demande si l'auteur de la fraude ne serait pas Thomas Basin.








[93]
Putamusque ad hœc tempora pertinere tractatum alium
satis prolixum, quem equè ac superiorem reperimus in Bibliotheca Collegii
Navarrici Parisiensis, auctore Guillelmo de Montjoye, episcopi Biterrensi, quem
Rex de bis consuluerat : distinctum in quatuor Avisamenta, ut vocat, hoc est
monda seu concilia. Sponde, Annalium em. card. Cœs. Baronii
Continuatio, t. II, p. 360.








[94]
Ac nihilominus contra eam ipsosque ejus fabricatores,
ac Regis edictum, archiepiscopus Tolosanus (Bernardus, ut puto, de Rossergio,
inclytus juris professor) eodem tempore tractatum edidit pro auctoritate redis
apostolice, titulo : Accensus veri Luminis Francorum, christianissimi Regis et
Regni, contra tenorem Pragmaticæ Sanctionis. Sponde, l. c.
Voir ms. lat. 4242, f. 407 v°-550.








[95]
Chronique bordelaise, t. I, p. 18 ; Sponde, t. II, p. 475.








[96]
Opus pro Pragmaticas sanctionis abrogatione (Rome, 1486, in-4°), imprimé
par Pinsson dans son recueil sur la Pragmatique.








[97]
Voir Gallia christiana, t. XI, col. 893.








[98]
Ordonnances, t. XV, p. 196. — C'est par erreur que Du Puy, en publiant
ce document (Traitez des droits et libertez de l'Église gallicane, t. I,
p. 3 et suivantes) lui assigne la date de 1461 ; le texte même établit qu'il
est postérieur à la mort de Pie II, survenue le 16 août 1464. — Déjà dans un
édit donné par le Roi en son Parlement, en date du 17 février 1464, on avait
mentionné en ces termes la Pragmatique de saint Louis : Quodque anno Domini millesimo ducentesimo sexagesimo octavo,
mense martii, 8toriose memorie sanctus Ludovicus, quondam Rex Francie,
predecessor noster, suo edicto perpetuo ordinaverit, etc. Ordonnances,
t. XVI, p. 161.








[99]
Mgr l'arcevesque de Tours, XIIc l. pour aller au mois d'octobre,
par l'ordonnance du Roy et de l'advis de l'Église de France nagueres assemblée
à Bourges, devers le Pape luy remonstrer et faire savoir la responce faicte à
Mgr le cardinal d'Estouteville touchant la matiere pour laquelle il estoit venu.
Quatrième compte de Mathieu Beauvarlet, l. c., f. 166 v°. Cf. Legrand,
IV, n° 23, et VI, f. 302. — Les documents relatifs à cette ambassade sont visés
dans l'Inventaire cité ci-dessus (Fr. 2899, f. 82) : Et
le voyaige que fit Mgr de Tours à Romme, touchant l'assemblée des prelaz à
Bourges pour la Pragmatique, avecques aucuns doubles d'instructions et povoirs.








[100]
Cette lettre porte la date du 1er février. — Le cardinal d'Estouteville était
rentré a Rome le 3 janvier (Pastor, l. c., t. II, p. 96 note).








[101]
Spicilegium, t. III, p. 790-91.
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  1449-1453

   

  Le duc de Bourgogne envoie de nombreuses ambassades
  au Roi ; ses réclamations incessantes ; réponse faite à Caen aux ambassadeurs
  du duc. — Nouvelle ambassade à Montils-les-Tours. — Envoi par le Roi d'une
  grande ambassade ; instructions données ; réfutation de tous les griefs
  allégués par le duc. — Ambassade du duc relativement à son projet de croisade
  ; discours de l'évêque de Chalon. — Affaire des Gantois. Appel fait par eux
  au Roi ; le duc prend les devants auprès de lui : lettre et ambassades. —
  Lutte à main armée entre le duc et les Gantois. — Ceux-ci implorent l'intervention
  royale ; le Roi profite de cette occasion pour demander la restitution des
  villes de la Somme. — Exposé de cette affaire ; enquête faite par ordre du
  Roi ; échange de communications à ce sujet avec le comte de Saint-Pol et le
  sire de Croy. — Désignation d'ambassadeurs pour se rendre à la Cour de
  Bourgogne ; instructions qu'ils reçoivent. — Portrait du comte de Saint-Pol ;
  situation fausse où il se trouve. — Arrivée des ambassadeurs ; leur réception
  par le duc ; difficultés qu'ils rencontrent dans l'accomplissement de leur
  mission ; ils se rendent à Gand et obtiennent enfin du duc la conclusion
  d'une trêve. — Conférences de Lille. Les ambassadeurs abordent le point
  délicat de leur mission ; ils échouent honteusement. — Sentence arbitrale
  prononcée dans l'affaire de Gand ; protestation des Gantois ; les
  ambassadeurs reçoivent du duc des gratifications. — Seconde phase de
  l'affaire des Gantois. — Nouvelle ambassade de Charles VII ; instructions
  qu'elle reçoit. — Les ambassadeurs sont reçus avec hauteur par le duc ; on
  leur fait attendre leur réponse ; paroles échangées avec los conseillers du
  duc ; réponse insolente qui leur est faite verbalement. — Séjour des
  ambassadeurs à Tournai ; triste rôle qu'ils jouent ; le Roi se décide à les
  rappeler. — L'affaire des Gantois se dénoue par la voie des armes ; triomphe
  du duc.

   

  Les concessions faites par Charles VII au duc de
  Bourgogne, à la suite de la conférence de Paris[1], n'avaient point
  donné à ce prince complète satisfaction. Dans le courant de 1449, il n'envoya
  pas moins de trois ambassades au Roi, chargées de transmettre de nouvelles
  plaintes[2]. En janvier 1450,
  il fit rédiger des instructions pour une autre ambassade. Charles VII
  poursuivait alors sa campagne en Normandie, d'où il adressait parfois des messages
  à son cousin pour lui faire part de ses succès[3]. Tandis qu'il se
  dirigeait vers Caen, deux lettres successives lui annoncèrent l'intention où
  était le duc de députer vers lui une notable ambassade[4]. Cette ambassade
  partit dans les premiers jours de mai ; elle se composait d'Antoine, seigneur
  de Croy, de Jean de Croy, seigneur de Chimay, de Jean de Poitiers, seigneur
  d'Arcey, de Valeran de Soissons, seigneur de Moreuil, de Toison d'Or, de Jean
  Lorfèvre, conseiller et maître des requêtes, et de Jean de Molesmes[5].

  Les ambassadeurs avaient mission tout d'abord de réclamer
  l'exécution des décisions prises, lors de la conférence de Paris,
  relativement à sept points déterminés : empiètements de juridiction commis
  par les officiers royaux dans des villes de la châtellenie de Bar ; affaire
  des enclaves ; affaire des aides d'Auxerre ; affaire du grenier à sel de
  Mâcon ; affaire du grenier à sel de Marcigny ; affaire du grenier à sel
  d'Auxerre ; affaire des aides de Ham et de Bohain. Ils devaient ensuite
  traiter les questions suivantes : affaire des marchands de Dieppe, affaire de
  l'église de Saint-Bertin ; ajournement donné au seigneur d'Anthoing et à
  d'autres officiers du duc ; poursuite faite par le comte d'Eu relativement à
  une obligation de trois mille écus contractée envers lui et dont le duc
  soutenait la nullité ; procès pendant entre le seigneur de Saveuse et le
  seigneur de Torcy ; appel du duc contre une sentence du bailli de Rouen[6].

  A toutes ces questions, d'une importance fort secondaire,
  la chancellerie royale donna réponse dans un mémoire rédigé à Caen le 3
  juillet 1450[7].
  Il fut décidé que des commissaires seraient désignés de part et d'autre pour
  examiner les points litigieux, et que, à la date du 1er janvier suivant, il y
  aurait simultanément plusieurs réunions : l'une à Saint-Orner, la seconde à
  Langres, la troisième à Villefranche[8].

  En outre il fut convenu qu'une journée
  se tiendrait à Eu, le 1er septembre suivant, au sujet de l'affaire des
  marchands de Dieppe et de Harfleur, et une autre à Mâcon, à la même date,
  pour s'occuper de l'affaire des enclaves[9].

  Une question politique d'un ordre supérieur paraît avoir
  été abordée à Caen par les ambassadeurs bourguignons : celle du mariage du
  comte de Charolais, veuf de Catherine de France, avec une autre jeune fille
  du Roi[10].

  Pendant la tenue des conférences d'Eu et de Mâcon, une
  nouvelle mission fut donnée à Jean de Molesmes, qui se rendit près du Roi[11]. Nous avons un
  long mémoire, rédigé par la chancellerie royale en réponse aux plaintes
  formulées au nom du duc et qui roulaient sans cesse sur les mêmes points[12].

  A la fin de décembre 1450, le duc de Bourgogne fit partir
  une ambassade, à la tète de laquelle était Jean de Croy[13] ; elle arriva à
  Montils-les-Tours au commencement de janvier 1451. Le duc faisait une fois de
  plus exposer certaines doléances contenues dans onze articles[14].

  Charles VII, avait fait preuve, dans ses relations avec le
  duc de Bourgogne, d'une patience poussée jusqu'à la longanimité. Mais il
  s'irritait de cette persistance à reproduire les mêmes griefs, à en inventer
  de nouveaux. Cette fois la mesure était comble : il fit savoir aux
  ambassadeurs que, après en avoir délibéré dans son Conseil, il avait décidé d'envoyer
  au duc une ambassade pour lui porter sa réponse, et désigna aussitôt, à cet
  effet, Jacques Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims, le sire de Gaucourt,
  Guy Bernard, archidiacre de Tours, et Jean Dauvet, procureur général[15].

  Le choix des ambassadeurs indiquait l'importance de la
  mission qui leur était confiée ; elle apparaît mieux encore à la lecture des
  instructions royales.

  Ces instructions étaient divisées en trois parties. Dans
  la Première, le Roi faisait répondre aux points mentionnés par les ambassadeurs
  du duc ; dans la seconde, il énumérait ses propres griefs ; dans la
  troisième, il donnait à l'archevêque de Reims et à son procureur général une
  mission spéciale relativement à l'affaire de Flandre. Sans se départir de la
  modération qui lui était habituelle, le Roi parlait en souverain : le
  triomphe de ses armes lui avait donné un ascendant qu'il faisait sentir à son
  arrogant vassal.

  Les ambassadeurs bourguignons l'avaient entretenu de onze
  questions : 1° Arrêt donné par le Parlement au profit du sire de Torcy contre
  le sire de Saveuse ; 2° Procès fait contre le comte de Joigny, à la requête
  du sire de Gaucourt et du chancelier ; 3° Affaire de la bateure de Thibaut de la Haye ; 4° Termes estranges tenus par le Parlement à l'égard du duc ;
  5° Limites et enclaves de la Bourgogne ; 6° et 7° Greniers à sel de Mâcon et
  de Martigny ; 8° Aides de Ham ; 9° Affaire du sire d'Anthoing ; 10° Impôt mis
  sur le vin en Bourgogne : 11° Procès du comte d'Eu. Sur chacun de ces points
  réponse était donnée aux plaintes articulées.

  Le Roi arrivait ensuite aux réclamations que ses
  ambassadeurs étaient chargés de présenter.

  En voici le résumé :

  Le Roi a été informé qu'empêchement a été donné à
  l'exécution de plusieurs arrêts du Parlement, ainsi que de mandements royaux,
  et que les gens chargés de cette exécution ont été, les uns emprisonnés, les
  autres tellement menacés que les arrêts et mandements n'ont point eu d'effet.
  Déclaration sera faite des cas particuliers.

  Des usurpations et entreprises ont été faites par les officiers
  du duc et se poursuivent chaque jour relativement aux droits et cas royaux,
  dont on enlève la connaissance au Roi et à ses représentants.

  Bien qu'il n'appartienne qu'au Roi de donner des lettres
  de rémission, de relèvement, d'anoblissement, d'amortissement et autres
  lettres de grâce, le duc en donne indifféremment aux sujets et habitants des
  pays et seigneuries qu'il tient dans le royaume, et ce au préjudice du Roi et
  de son autorité.

  Le Roi a été informé que le duc a établi des péages et
  tributs, tant par eau que sur terre, sur les vins, blés et autres denrées et
  marchandises, au mépris de ses droits, au préjudice du commerce et de la
  chose publique. On précisera les faits.

  Le duc a rendu des ordonnances sur le cours des monnaies
  et a fait publier ses mandements en Flandre, eu Picardie et en Artois, ce qui
  est entreprendre sur l'autorité royale.

  Les gens du duc empêchent les sujets et habitants de ses
  Pays et seigneuries de poursuivre leurs appels en Parlement ou ailleurs ;
  ceux qui ont voulu le faire ont été, soit emprisonnés, soit transportés en
  Franche-Comté ou dans d'autres Pays hors du royaume, et condamnés à de
  grosses amendes. En les contraignant ainsi à se désister de leurs poursuites,
  on a porté directement atteinte au ressort et à la souveraineté du Roi. Les
  officiers du duc s'efforcent d'usurper et d'empêcher les droits de
  bourgeoisie et autres que le Roi a de toute ancienneté au bailliage de Sens.

  Un cas de pendaison s'est produit à Beaune, en dépit des
  lettres de rémission données par le Roi.

  Vers l'année 1444, trois officiers du duc (on les nomme) ont abattu les panonceaux et
  bâtons royaux placés dans la maison d'un bourgeois du Roi, à Goncourt, au
  bailliage de Chaumont.

  Des empiètements sur la juridiction royale ont été commis
  dans le comté d'Ostrevant et dans le comté de Hainaut.

  On rappellera les autres usurpations,
  entreprises et excès commis par les gens du duc contre le Roi et ses
  sujets, dont les ambassadeurs ont par devers eux le détail.

  On remontrera, en bons termes et
  par bonnes raisons, la gravité de ces excès et entreprises, au
  préjudice du Roi et de ses droits.

  On fera ressortir, en bons,
  grands et honorables termes, l'autorité royale et les droits,
  dignités, prééminences et prérogatives de la couronne de France, et que l'honneur de ceux qui en sont issus est de les maintenir
  et garder, sans rien entreprendre au contraire ; car de tant qu'ils sont plus
  grands et Plus prochains, ils y sont plus tenus et obligés.

  On dira que le Roi a voulu que toutes ces choses soient remontrées au duc, car il ne croit pas que, si
  celui-ci en avait été dûment averti, il eût souffert qu'elles fussent
  accomplies. Le Roi a donc espérance que, une fois avisé, le duc y mettra tel
  remède qu'il appartient.

  Les ambassadeurs s'entendront avec le duc sur la manière
  dont seront faites les réparations.

  Et comme un des ambassadeurs du duc — Jean Van den
  Driessche[16]
  — s'est permis, en proposant devant le Roi, de
  dire au nom de son maitre que le traité d'Arras n'était point observé et que
  le duc voudrait bien savoir comment dorénavant il aurait à vivre sous le Roi et comment il s'y pourra fier, les ambassadeurs
  diront que le Roi s'est donné grande merveille de
  ces paroles, car de sa part le traité n'a point été violé et il n'a
  fait ni autorisé à faire aucune chose à l'encontre ; tandis que, depuis le
  traité, le duc a souffert et toléré, de la part de ses officiers, plusieurs
  excès et entreprises contre l'autorité du Roi et au préjudice de ses droits et
  souveraineté. Le Roi les a doucement passés ;
  il a oublié et pardonné certains d'entre eux ; il a fait plus, pour complaire
  au duc, qu'à l'égard de tous autres princes et seigneurs de son sang. Le Roi
  pense qu'il en a bien souvenance : d'ailleurs, s'il le désire, ses
  ambassadeurs pourront le lui rappeler. Le duc n'a donc aucun motif de crainte
  : rien ne l'empêche d'avoir pleine et entière confiance dans le Roi. De son
  côté, le Roi ne doute pas que le duc n'ait vouloir et intention de se
  conduire toujours envers lui comme bon et obéissant parent.

  Le même ambassadeur a dit qu'il y a autour du Roi des gens
  de son Conseil qui n'ont point les affaires du duc pour recoin-mandées et qui
  lui sont hostiles. Le Roi s'en étonne, car jamais il ne sut ni ne s'aperçut
  qu'il y eût auprès de lui homme, de quelque état qu'il fût, n'ayant bonne
  volonté à l'égard du duc et ne voulant entretenir
  tous termes de bon amour et bonne paix. S'il eût su qu'il en fût
  autrement, il n'eût pas été content, et y eût donné provision, comme il le
  ferait encore le cas échéant.

  Enfin, le Roi s'étonne de ce que cet ambassadeur se soit
  permis de dire que les réponses données naguères à Jean de Molesmes n'avaient
  point été faites au sçu du Roi, car on ne saurait dire ni même penser que le
  Conseil du Roi se permît une telle faute ou que le Roi ne s'aperçût pas d'une
  si étrange licence[17].

  L'instruction relative au fait de
  Flandre portait que, conformément à appointement
  de Paris, le Roi s'était décidé, bien que son droit de souveraineté Mt
  incontestable, et que, Comme souverain, il fût seul juge, à nommer des commissaires
  Pour trancher la question des appels de Flandre de concert avec les
  représentants du duc. Les ambassadeurs avaient charge de faire ressortir la grande douceur, courtoisie, et, à proprement parler, grâce
  dont le Roi avait fait preuve en agissant ainsi, car, en faveur et contemplation du duc, il lui avait
  octroyé ce que nul souverain ne devrait céder en des matières touchant à sa
  couronne et à sa seigneurie souveraine ; c'était ce que jamais roi de France
  n'avait fait. On pourrait remontrer gracieusement
  au duc que, à bien entendre cette Matière en la
  conséquence, lui-même, qui est un des plus grands principaux princes de
  France, et l'un des principaux et plus puissants membres de la très
  chrétienne Couronne[18]... devait être
  le premier à maintenir les prérogatives de la souveraineté du Roi.

  Les ambassadeurs de Charles VII arrivèrent à Bruxelles
  vers le 15 mars[19],
  et y séjournèrent pendant deux mois et demi[20]. Nous avons le
  texte des réponses faites par eux aux requêtes formulées au nom du duc :
  elles sont, à peu de chose près, conformes au texte des instructions royales[21].

  Le duc de Bourgogne se montrait alors fort préoccupé de la
  situation de la chrétienté en Orient. Reprenant d'anciens projets
  interrompus, il annonçait l'intention d'intervenir de nouveau dans la lutte
  contre les Turcs. Au commencement de mai 1451, il désigna des ambassadeurs
  pour se rendre, d'une part, vers le Pape et le roi d'Aragon, de l'autre, vers
  Charles VII, afin de les entretenir de ses desseins. Les ambassadeurs envoyés
  à Rome et à Naples furent Jean de Croy, seigneur de Chimay, Jacques de
  Lalaing, Toison d'Or et l'abbé d'Everbode ; ceux qui allèrent en France
  furent Jean Germain, évêque de Chalon, André, seigneur de Humières, et
  Nicolas le Jaul, maître des requêtes[22]. On a conservé
  le texte du long discours prononcé, en présence du Roi, par l'évêque de
  Chalon[23]. C'est une
  pressante exhortation à prendre part à la croisade ; l'orateur fait ressortir
  la déplorable situation de la religion chrétienne en Orient, et indique les
  moyens d'y porter remède. Jamais l'occasion n'a été plus favorable. Le Roi
  est sorti triomphant des adversités qu'il a supportées avec une si grande
  patience ; en lui accordant la paix, Dieu lui a offert la faculté d'employer
  sa puissance et sa sagesse au relèvement de la foi chrétienne. Par la
  pacification de l'Église, menée à une glorieuse fin après deux années
  d'efforts, il a fait un acte plus notoire de sainte religion que s'il fût
  allé nu-pieds à Jérusalem. Le Roi a mis provision à ses gens de guerre :
  aujourd'hui la discipline est si grande au sein de son armée que durant les
  cinq mois que l'évêque a employés à courir pour joindre le duc et le Roi,
  depuis Lyon jusqu'à la mer d'Anvers et de là jusqu'à la mer de Bordeaux, il
  n'a vu ni su que l'on ne pût porter de l'or sur sa tête par tout le royaume.
  De toutes parts les églises se relèvent, les châteaux se reconstruisent, les
  villes et les villages se repeuplent. Que le Roi ait donc égard aux doléances
  de la chrétienté ; qu'il s'emploie au relèvement de la foi. On fera plus avec
  le Roi en un an qu'on ne pourrait faire sans lui en trois ans. Le duc de
  Bourgogne est prêt à s'entremettre pour la conclusion de la paix avec
  l'Angleterre ; il offre au Roi de le servir en Grèce ou en Syrie, selon que
  ce prince en décidera. Si le Roi cède aux désirs du duc, on criera : Honneur, gloire et victoire à Charles, Roy de France,
  dit le Victorieux, nouveau David, nouveau
  Constantin, nouveau Charlemaigne, qui, après ses conquestes et que Dieu luy a
  donné paix de tous costez, il s'est employé au relievemeut de la sainte foy
  catholique ; dont il sera repeuz et saoulez non mye seulement de memoire, par
  cronicques et histoires, mais de la gresse du froment de gloire perpetuelle
  et bonne renommée !

  Charles VII était alors trop absorbé par les soins à
  donner aux affaires de son royaume pour pouvoir s'associer à une croisade
  contre les Turcs. Les projets du duc de Bourgogne étaient, d'ailleurs, à
  longue échéance : il avait lui-même de graves affaires qui réclamaient toute
  son attention : au sein de ses états, un orage commençait à poindre et
  menaçait de Prendre de vastes proportions.

  Dès le 7 mars de l'année précédente, les habitants de Gand
  avaient, par un acte d'appel, placé leurs privilèges et coutumes sons la
  protection du roi de France[24]. Philippe ne
  redoutait rien tant qu'une intervention de Charles. VII dans sa querelle avec
  les Gantois. Au commencement de 1451, il écrivit à ce sujet au Roi, et
  chargea ses ambassadeurs de l'entretenir de cette affaire. Dans une lettre,
  en date, du 29 juillet, il annonça l'envoi d'une ambassade spéciale, chargée
  de parler du fait de Gand. Averti que les
  Gantois avaient envoyé ou se proposaient d'envoyer une députation pour
  obtenir du Roi certains mandements ou provisions contre lui, au préjudice de
  ses droits de seigneurie, le duc en informait le Roi en
  toute humilité, le suppliant, ainsi qu'il l'avait déjà fait à deux
  reprises, que, au cas où les Gantois s'adresseraient à lui, il ne leur voulût
  octroyer aucune provision avant de l'avoir entendu en ses raisons et en son
  bon droit, ainsi qu'il lui en avait donné vrai
  espoir, et tout au moins suspendre sa décision jusqu'à la prochaine
  venue d'ambassadeurs qui le mettraient pleinement au courant et lui feraient
  connaître les estranges manières que ceux de
  sa ville de Gand avaient tenu et tenaient envers lui. En ce faisant, mon très redouté seigneur, concluait le duc, vous ferez œuvre de justice, et à moi grand honneur et
  parfait plaisir, dont je me réputerai de plus en plus tenu et obligé envers
  vous[25].

   Au commencement
  d'août, le duc de Bourgogne fit partir deux ambassadeurs pour la cour de France[26] ; une nouvelle
  ambassade[27]
  vint encore, au mois de décembre, entretenir le Roi de la conspiration détestable des Gantois, de leur
  révolte ouverte contre l'autorité du duc, et des attentats commis à l'égard
  de plusieurs notables personnages de leur ville ; le duc espérait, avec
  l'aide de Dieu et de ses bons sujets, venir à bout de la rébellion ; il
  demandait une fois de plus que, dans le cas où les Gantois solliciteraient
  l'assistance du Roi, celui-ci ne leur donnât ni ne permit qu'il leur fût
  donné aucun appui[28].

   Charles VII se
  borna à répondre qu'il ne voulait nullement soutenir les Gantois en chose
  déraisonnable, mais qu'il les réprimerait au besoin, en maintenant les droits
  et prérogatives de sa souveraineté, comme aussi les droits du duc et de sa seigneurie,
  s'ils y portaient atteinte. Au cas où les Gantois s'adresseraient à lui, le
  Roi était bien averti de ne leur donner aucunes lettres provisoires dont ses
  droits et ceux du duc pussent être amoindris ; il veillerait à la
  conservation desdits droits de façon à ce que le duc en soit satisfait[29]. Les échanges de
  communications entre le duc et le Roi se poursuivirent durant les premiers
  mois de 1452[30].

  La ville de Gand était, depuis quelques mois, en pleine
  révolte : le 11 novembre 1451, deux partisans du duc avaient été mis à mort ;
  le 3 décembre, une nouvelle élection d'échevins consacrait le triomphe de
  l'anarchie ; dès le lendemain, une attaque fut dirigée sur Biervliet. Deux
  manifestes successifs du duc (15 et 31 mars
  1452) annoncèrent l'intention de réprimer la sédition à main armée.
  Une dernière tentative de conciliation fut faite par une députation composée
  de six abbés, de trois chevaliers et de députés de toutes les villes de la
  châtellenie de Gand : le duc consentit à entrer en négociation ; mais les
  capitaines de Gand, qui étaient à la tête du mouvement, voulurent mettre une
  barrière infranchissable entre le duc et les rebelles : le 7 avril ils envoyèrent
  surprendre le château de Gavre ; le 14, une attaque fut dirigée sur Audenarde
  : la guerre était inévitable. Le comte d'Étampes entra en campagne, et les
  hostilités commencèrent le 21 avril. Dès le 24, le Siège d'Audenarde était
  levé et les Gantois étaient mis en déroute. Le duc de Bourgogne et son neveu
  s'avancèrent jusque sous les murs de Gand, où régnait l'anarchie la plus
  complète. Mais une réaction s'opéra : les trois capitaines qui avaient dirigé
  l'expédition d'Audenarde furent mis à mort, et de nouvelles élections
  placèrent le pouvoir aux mains de la haute bourgeoisie. Tout enflammé du
  succès de ses armes, le duc envoya au Roi (28
  avril) un long récit de la défaite des Gantois : Lesquelles choses, mon très redouté seigneur,
  disait-il, vous écrivons et signifions volontiers,
  pour ce que je sais certainement que de votre grâce les aurez à plaisir et
  qu'elles vous seront agréables[31].

  C'est à ce moment que se produisit la démarche tant
  redoutée du duc. A la date du 24 mai 1452, une lettre fut rédigée pour être
  portée au Roi. Elle portait cette souscription : Vos
  très humbles et obéissants sujets les chevetaines, échevins des deux bans,
  deux doyens conseillers, et toute la communauté de la ville de Gand.
  Les Gantois s'adressaient au Roi comme à leur souverain
  seigneur, à celui qui sur tous autres
  devait être véritablement et pleinement informé du
  gouvernement de ce pays de Flandre, ensemble de l'état, affaires et
  dispositions de cette ville. Ils lui exposaient longuement la façon
  dont ils avaient été grevés et chargés en plusieurs
  manières, au mépris des promesses du duc de Bourgogne ; la rigueur
  dont celui-ci avait usé à leur égard, les laissant sans justice, ne voulant
  point recevoir leurs excuses, quelques supplications qu'ils aient faites à
  diverses reprises ; les désordres qui en étaient résultés ; la nécessité où
  ils avaient été de se donner de nouveaux chefs ; la guerre ouverte enfin qui
  s'était allumée, guerre qui leur était moult dure,
  griesve et desplaisante, car tous vrays naturels sujets doivent sur toutes
  choses bien comprendre et doloir la rigueur et indignation de leur naturel
  prince. Mais ils avaient l'intention, avec l'aide et la grâce de Dieu,
  de soutenir de tout leur pouvoir, puisque la nécessité les y forçait, la
  conservation de leur droit, le maintien de leurs privilèges, franchises, libertés,
  coutumes et usages. Vous, comme nostre souverain
  seigneur, disaient-ils, vous en estes gardien
  et conservateur au mieux que pour vous. Nous vous supplions donc, très
  excellent, très hault et très puissant prince nostre très cher sire et
  souverain seigneur, en toute humilité, que de vostre très noble et benigne
  grace vous plaise en ceste matière, que nous vous sigriffions ainsi que
  naturellement tenus et obligés y sommes — et
  laquelle nous eussions dès pieça signiffiée si n'eussions épargné de faire
  complainte de nostre dit très redouté seigneur et prince, et esperé qu'il se
  deust avoir ravist de nous conduire en justice et recevoir en sa grace
  —, remedier, gardant vostre haulteur et
  souveraineté, ainsi que à vous et vostre très noble Conseil semblera
  pertinent et expedient, et nous, par ce porteur, sur ce signifier vostre très
  noble responce, afin que nous, ayant su par icelle responce ce qu'il vous en
  plaira faire, nous puissions conduire et ordonner selon que besoin nous sera[32].

  Le Roi n'avait pas attendu cette requête pour envoyer une
  ambassade au duc de Bourgogne. Il voulait profiter de cette occasion pour
  revendiquer la possession des villes de la Somme, cédées conditionnellement
  en vertu du traité d'Arras, et en demander la restitution sans indemnité.

  Ce n'était point d'ailleurs, dans l'esprit du Roi, chose
  nouvelle qu'une telle revendication.

  Avant même que la conquête de la Normandie et l'expulsion
  des Anglais fussent venues modifier la situation, il en avait conçu le
  projet. S'il en faut croire Georges Chastellain, diverses tentatives avaient
  été faites pour rentrer, sans bourse délier, en possession des villes de la
  Somme[33], et l'on avait
  songé à les faire réclamer par le Dauphin, comme héritier de la couronne non
  consentant au transport[34]. Nous avons la
  trace de négociations entamées par Dunois et Précigny avec les ambassadeurs
  du duc, au sujet des pays engagés[35]. Au commencement
  de 1449, Charles VII avait ordonné de procéder à ce sujet à une enquête. Dans
  des lettres du 9 janvier de cette année[36], il déclarait
  que son procureur général lui avait fait exposer que, lors de la conclusion
  du traité d'Arras, certains pays avaient été abandonnés au duc de Bourgogne
  pour en jouir jusqu'au moment où une somme de quatre cent mille écus d'or lui
  serait comptée afin d'en opérer le rachat ; mais que, quoique le duc et les
  gens de son conseil eussent dit aux ambassadeurs royaux et leur eussent
  concédé que, si le Roi concluait avec les Anglais soit une paix définitive,
  soit une trêve de longue durée, le duc rendrait et délivrerait les dits pays
  sans prendre ni réclamer la somme de quatre cent mille écus ni autre chose
  quelconque, le traité n'en faisait pas mention ; le procureur général
  craignait donc que, le cas échéant, le duc ne fît difficulté de rendre
  lesdits pays sans paiement de la somme susdite. En conséquence, le Roi
  donnait commission à Jean Tudert, conseiller et maître des requêtes de son
  hôtel, à Guillaume de Vic et Robert Thiboust, conseillers au Parlement, et à
  Jacques Aude, notaire et secrétaire, greffier du grand Conseil, de faire une
  enquête relativement à cette question et de mettre en forme authentique les
  dépositions des témoins qui seraient entendus.

  L'enquête fut ouverte dès le lendemain[37]. On fit
  comparaître successivement André du Beuf, notaire et secrétaire du Roi, le
  connétable de Richemont et le maréchal de la Fayette, qui avaient pris part
  aux négociations relatives au traité d'Arras. Il résulta de cette enquête et
  spécialement de la déposition d'André du Beuf, que la cession des villes de
  la. Somme n'avait été faite que pour protéger les frontières du duc contre
  une invasion anglaise et pour l'aider à soutenir la lutte ; que non seulement
  la promesse sus-mentionnée avait été faite, mais que le duc avait donné des
  lettres patentes par lesquelles il s'engageait, au cas où la paix serait
  conclue avec les Anglais, à restituer sans aucune indemnité les villes de la
  Somme[38].

  On ne peut que s'étonner de l'ignorance où semblait être
  la chancellerie royale sur ce qui avait été stipulé à cet égard à Arras, car
  les lettres patentes dont le connétable de Richemont ne se rappelait pas
  l'existence et dont le maréchal de la Fayette ne parlait même pas, croyant
  que la clause en question avait été insérée dans le traité d'Arras, — ces
  lettres, d'une si haute importance, elles existaient en bonne et due forme[39]. Elles avaient
  été données à la date du 30 septembre 1435. Le duc s'y engageait, au cas où
  la paix avec les Anglais serait faite, à restituer sans indemnité les villes
  de la Somme ; mais sa promesse était conditionnelle ; elle était subordonnée
  : 1° au cas où le roi d'Angleterre aurait, avant le Ier janvier 1436, adhéré
  aux offres contenues dans les lettres des ambassadeurs français en date du 7
  septembre 1435 ou renoncé à la couronne (et l'accomplissement de la promesse
  ne devait avoir lieu qu'après que la publication de la paix aurait été faite
  à Amiens) ; 2° au cas où le roi d'Angleterre accepterait le délai de sept ans
  qui lui était donné pour faire les déclarations et renonciations demandées,
  et où, après ces sept années écoulées, la paix aurait été faite et publiée.

  Les deux lettres patentes du 30 septembre avaient été
  remises aux ambassadeurs français qui, le 1er octobre, en avaient délivré un
  récépissé[40].
  On comprend d'autant moins l'absence de mémoire du connétable de Richemont et
  du maréchal de la Fayette que l'un et l'autre figuraient parmi les
  signataires de l'acte du 1er octobre.

  L'enquête ordonnée par Charles VII n'élucidait point la
  question : on restait dans l'équivoque. Il est permis de se demander comment
  les graves enquêteurs ne songèrent point à se mettre en possession du
  document qui seul pouvait faire jaillir la lumière.

  Quoi qu'il en soit, l'enquête ne fut point poursuivie. Ce
  n'est que près de trois ans plus tard, à la date du 6 novembre 1451, qu'on
  interrogea un nouveau témoin. C'était Raoul le Bouvier, chanoine d'Angers,
  qui avait figuré au congrès d'Arras comme l'un des représentants du duc
  d'Alençon. Mais le déposant n'avait point été mêlé aux négociations secrètes
  qui accompagnèrent la conclusion du traité ; il ne put que répondre
  négativement à la question qui lui était posée : savoir s'il n'entendit point
  dire que, s'il advenoit que les Anglois feussent
  deboutez et mis hors de Normandie, par puissance ou autrement, en ce cas
  monseigneur de Bourgogne seroit tenu de rendre icelles villes (de la Somme) au Roy
  sans aucun payement de ladicte somme (de
  quatre cent mille écus)[41].

  Charles VII voulait à tout prix rentrer en possession des
  villes de la Somme. S'il en faut croire Georges Chastellain, il aurait en le
  dessein de lever sur ses sujets la somme nécessaire Pour le rachat, mais le
  Parlement s'y serait refusé[42]. Quoi qu'il en soit,
  le Roi s'était décidé à agir. Un échange de communications avec le comte de
  Saint-Pol[43]
  lui donnait lieu d'espérer que le duc de Bourgogne prêterait à ses propositions
  une oreille favorable[44]. Le 21 février
  1452, il écrivit à Antoine de Croy, lequel, ainsi que son frère le seigneur
  de Chimay, avait promis au comte de s'employer dans les négociations qui
  s'ouvriraient à ce sujet. Le Roi consentait à ce qu'une journée fût tenue entre ses envoyés et les
  représentants du duc pour traiter de cette matière ; il manifestait sa
  satisfaction de ce que le sire de Croy et son frère, auquel il écrivait
  pareillement, y prissent part, car, disait-il, les
  besoingnes n'en pourront que mieulx valoir[45].

  Mais la tournure que prirent les affaires de Flandre
  empêcha la réalisation immédiate de ce projet. A la date du 5 juin, Charles
  VII signa des instructions pour les ambassadeurs chargés de se rendre à la
  cour du duc : c'étaient Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol, Louis de
  Beaumont, sénéchal de Poitou, Guy Bernard, archidiacre de Tours, maître des
  requêtes, et Jean Dauvet, procureur général[46]. Leurs
  instructions portaient sur deux points : le recouvrement des villes de la
  Somme ; la pacification du différend entre le duc et les Gantois.

  Relativement au premier point, les ambassadeurs devaient
  dire que le Roi avait été informé des paroles et
  ouvertures échangées entre le comte de Saint-Pol et le duc, et aussi
  entre le comte de Saint-Pol et le sire de Croy et Jean de Croy, son frère,
  touchant la restitution des villes, châteaux, terres et seigneuries situés
  sur la rivière de Somme, cédés au duc lors du traité d'Arras. Depuis, le duc
  avait écrit au Roi qu'il estoit bien content
  d'entendre en la matière et pour y besoigner commettre de ses gens, et qu'il
  desiroit en ce et en toutes autres choses complaire au Roy. Le Roi en
  avait été et en était bien joyeux et avait ferme confiance que le duc le
  voudrait ainsi faire ; il se fiait singulièrement en lui comme en son bon
  parent. Comme il avait semblé au Roi, par les nouvelles qu'il avait reçues du
  duc, que celui-ci était disposé à s'occuper de cette matière, et que, de son
  côté, le Roi en avait présentement le loisir, il avait décidé d'envoyer ses
  ambassadeurs pour traiter de la restitution desdites terres, en demandant au
  duc que son plaisir fût de les lui rendre et restituer.

  Relativement au second point, les ambassadeurs devaient
  dire que le Roi avait été informé, tant par ce que le duc lui avait écrit et
  fait savoir que autrement, du démêlé qui existait entre lui et les Gantois,
  et de ce que lesdits Gantois s'étaient efforcés et s'efforçaient de faire
  plusieurs entreprises, excès et voies de fait tant contre la souveraineté et
  les droits du Roi que contre les droits du duc. Le Roi avait singulier
  vouloir et affection au bien du duc et entendait maintenir son droit partout
  où il appartiendrait ; il avait aussi pleine confiance que le duc voudrait
  maintenir, suivant son pouvoir, l'autorité et la souveraineté royales, ainsi
  qu'il le lui avait fait, d'ailleurs, savoir par ses lettres. Et comme les
  Gantois et leurs alliés el complices s'étaient mis en armes, et avaient fait
  des sièges et de grandes invasions, et que pareillement le duc s'était mis en
  armes et avait fait contre eux de grandes assemblées de gens de guerre, et
  que déjà il y avait eu des voies de fait, le Roi, qui, comme souverain
  seigneur, était tenu de procurer toute bonne raison et de nourrir paix et
  amour entre ses sujets, considérant que par de telles invasions et guerres
  particulières qui au temps passé avait existé au pays de Flandre plusieurs
  inconvénients étaient advenus dans le royaume, lesquels, à l'occasion de la
  présente guerre, pourraient se renouveler ; désirant y pourvoir et ayant en
  vue les droits, prééminences et prérogatives de sa souveraineté et de sa
  couronne, aussi bien que la décharge de sa conscience, avait chargé ses
  ambassadeurs d'exposer ces considérations au duc, afin que son plaisir fût de
  les mettre au courant de la matière et de la cause du débat existant entre
  lui et les Flamands, et que les ambassadeurs pussent travailler à
  l'apaisement du différend et y faire tout ce qu'ils pourraient, au bien et à
  la conservation des droits et de la souveraineté du Roi et aussi des droits
  du duc[47].

  Quel était le personnage qui figurait au premier rang
  parmi les ambassadeurs ? C'était un membre de la maison de Luxembourg, vassal
  du duc de Bourgogne. — Louis de Luxembourg, Comte de Saint-Pol, était alors
  âgé d'environ trente-quatre ans. Engagé, au début, dans le parti bourguignon,
  il avait fait, à l'âge de quinze ans, ses premières armes au service des
  Anglais. Rallié à la cause royale après le traité d'Arras, il prit part au
  siège de Dieppe en 1443, et il fut armé chevalier par le Dauphin. Nous
  l'avons vu apparaître à la Cour en 1445 ; il devint, par le mariage de ses
  deux sœurs, beau-frère du comte du Maine et du connétable de Richemont. Il
  figura avec honneur dans la campagne de Normandie, et sut se concilier la
  faveur du Roi, qui lui donna une pension de trois mille livres. C'était un
  brillant seigneur, célèbre par sa jactance, renommé pour ses bonnes fortunes,
  mais qui n'était guère préparé au rôle de diplomate que Charles VII, se fiant
  à des assurances données par lui à la légère, l'appelait à jouer[48]. On se demande
  comment le Roi avait pu choisir un tel représentant et quelle confiance il
  pouvait lui inspirer. Le comte de Saint-Pol préludait déjà à ce rôle de
  duplicité qui devait lui être si fatal et le conduire un jour à l'échafaud.

  Le comte n'était point à la Cour au moment où le Roi le
  désignait comme ambassadeur. Ses collègues devaient le prendre en passant par
  Paris, et, s'ils ne le rencontraient pas en son hôtel, lui assigner un
  rendez-vous à Tournai ; là ils s'entendraient avec lui sur la façon dont il
  convenait de procéder et sur le moment à choisir pour faire au duc de
  Bourgogne des ouvertures relativement au point délicat de leur mission : la
  restitution des villes de la Somme. On ignorait donc à la Cour que le comte
  de Saint-Pol se trouvait alors dans les rangs de l'armée bourguignonne,
  combattant ces mêmes Gantois que le Roi chargeait ses ambassadeurs de
  réconcilier avec le duc de Bourgogne ? Le véritable chef de l'ambassade fut
  le procureur général Jean Dauvet : c'est sur ce personnage, étranger aux
  affaires diplomatiques[49], qu'allait
  porter tout le poids de cette négociation si épineuse.

  Les ambassadeurs arrivèrent le 11 juin à Saint-Amand,
  quatre lieues de Tournai[50] ; c'est là que
  le comte de Saint-Pol vint les joindre : ils lui donnèrent communication de
  lettres closes du Roi à son adresse et des instructions royales. De là ils se
  rendirent à Tournai, où l'esprit de sédition qui régnait en Flandre avait
  fait sentir son influence et où l'intervention des représentants de. la Couronne
  était fort nécessaire[51]. Le duc de
  Bourgogne, averti par eux de leur venue, répondit qu'il était absorbé par les
  soins de la guerre, et les invita à se rendre à Bruxelles pour s’entendre
  avec ses conseillers. Arrivés dans cette ville le 16 au soir, les
  ambassadeurs trouvèrent le chancelier Rolin, l’évêque de Tournai et les
  autres conseillers du duc, venus pour les recevoir. Interrogés sur l’objet de
  leur mission, les ambassadeurs répondirent, en termes généraux, qu’ils
  étaient chargés de traiter deux questions, dont l’une était relative à la
  pacification du différend entre le duc et les Gantois, mais que la nature de
  la matière les obligeait à ne s’en ouvrir qu’au duc en personne et à lui
  exposer eux-mêmes leur charge et créance. Le comte de Saint-Pol, sachant dans
  quelles dispositions se trouvait alors le duc, leur recommanda se bien garder
  de l’entretenir pour le moment de l’affaire des villes de la Somme. Après un
  échange de paroles entre les ambassadeurs et les représentants du duc,
  ceux-ci déclarèrent qu’ils feraient savoir à leur maître la venue des envoyés
  du Roi et le désir manifesté par eux de l’entretenir en personne. Une lettre
  des ambassadeurs fut en même temps transmise au duc.

  Le 19 juin, Philippe leur fit dire de se rendre à Termoude
  et que, de là, ils pourraient venir le joindre. Arrivés dans cette ville, les
  ambassadeurs reçurent une lettre du Roi, apportée Par un chevaucheur de son
  écurie. Le Roi leur envoyait copie de la lettre des Gantois en date du 24 mai
  et de la réponse qu'il y avait faite.

  Le 20 juin, les ambassadeurs allèrent trouver le duc au
  camp de Waesmunster. Ils furent reçus en présence du comte de Charolais, du
  duc de Clèves, du comte d'Étampes, du seigneur de Croy, de Jean de Croy et
  d'autres seigneurs. Les ambassadeurs exposèrent leur créance : elle contenait
  deux points ; Mais, vu son occupation et la disposition où il était, ils déclarèrent qu'ils ne
  l'entretiendraient que de l'un de ces Peints, celui relatif à la pacification
  de la guerre de Flandre. Ils firent ressortir les inconvénients qui
  pouvaient, résulter de cette guerre, le désir que le Roi avait de s'employer
  à la conclusion de la paix, en sauvegardant tout ensemble ses propres droits
  et ceux du duc ; ils s'exprimèrent avec la plus grande modération, afin de ne
  point heurter les sentiments du duc. A peine avaient-ils fini de parler que
  Philippe, sans consulter son Conseil, leur répondit sèchement : Les gens de Gand sont les chefs de toute rébellion ; ils
  m'ont fait les plus grands outrages ; il est besoin d'en tirer telle punition
  que ce soit exemple à jamais. J'ai l'intention, à l'aide de Dieu, de leur
  remontrer tellement leur outrage, que ce sera à l'honneur de tous princes
  chrétiens. Si le Roi étoit bien informé de l'état des choses, de la mauvaise
  rebellion des Gantois et des termes qu'ils ont tenu, il seroit sans nul doute
  bien content de me laisser faire sans me faire parler de paix. Je vous prie
  donc que vous en veuilliez déporter. Je reconnais, d'ailleurs, que le Roi est
  souverain du comté de Flandre, et je lui voudrois obéir el complaire en tout
  ce que je pourrois[52]. Le duc ajouta
  que le lendemain il donnerait plus ample réponse.

  Les ambassadeurs passèrent la nuit à Termonde, et
  revinrent le lendemain près du duc ; ils le trouvèrent entouré de son
  chancelier et de l'évêque de Tournai. Le chancelier prit la parole ; il
  exposa longuement les grandes offenses dont
  les Gantois s'étaient rendus coupables envers le duc ; des négociations
  étaient entamées, par l'intermédiaire des députés des nations étrangères
  résidant à Bruges et des députés des trois états de Flandre, et les comtes de
  Charolais et d'Étampes s'étaient portés médiateurs ; le duc remerciait le Roi
  de son bon vouloir ; il était content que ses ambassadeurs s'employassent à
  l'apaisement des hostilités par voie amiable, en s'entendant avec les princes
  médiateurs et avec les députés susnommés.

  Les ambassadeurs firent connaître l'intention où ils
  étaient de se rendre à Gand, afin d'y exposer leur créance au bien de la besogne. — Ce
  ne seroit point honneur et sureté vous d'y aller, répondit le
  chancelier. Les ambassadeurs insistèrent, disant que travailler à la
  pacification avec d'autre que les Gantois ce ne serait pas bien garder
  l'honneur et autorité du Roi ; d'ailleurs, ils n'avaient ni puissance ni
  charge de le faire, et ils ne le pourraient, oseraient ni voudraient ; quant
  à aller à Gand, ils n'y voyaient point de déshonneur ni de doubte ; ils étaient persuadés que le duc ne leur
  donnerait aucun empêchement à cet égard : ils demandèrent donc que les
  hostilités fussent suspendues pendant qu'ils seraient à Gand et qu'ils y
  travailleraient à la pacification.

  Le duc de Bourgogne, leva alors la séance, disant qu'une
  nouvelle conférence aurait lieu dans la journée entre les ambassadeurs et ses
  conseillers pour examiner la façon de procéder à la pacification et trancher
  la question du voyage à Gand.   

  On fit tout au monde pour empêcher les ambassadeurs
  d'effectuer ce voyage ; mais finalement on se résigna à les laisser
  intervenir auprès des Gantois[53].

  Dans le rapport circonstancié où les ambassadeurs
  exposaient ces faits au Roi, ils disaient : En
  vérité, Sire, cette matière est bien grande et dangereuse, et difficile à
  manier ; et la guerre est bien dure, car on n'y prend homme à merci ; et se
  brûlent villes et villages ; et font grands dommages tant d'une part que de
  l'autre ; toutefois ceux de Gand ont toujours eu du pire jusqu'ici. Et à
  cette occasion, monseigneur de Bourgogne est fort dur et difficile.

  On était, en effet, en pleine guerre, et le moment de
  l'intervention royale ne pouvait être plus mal choisi. Le 14 juin, les
  troupes bourguignonnes avaient franchi l'Escaut près de Rupelmonde : le comte
  de Saint-Pol et le sire de Chimay avaient eu à livrer un sanglant combat. Le
  16, trente ou quarante mille hommes, sous les ordres du duc, s'avançaient à
  travers la vaste plaine qui sépare Rupelmonde de Basele : une bataille avait
  été livrée ; elle s'était terminée par la défaite des Gantois ; mais Jacques
  de Lalaing et le sire de Chimay avaient été blessés, et le duc avait vu périr
  Cornille, l'un de ses bâtards, Pour lequel il avait une grande prédilection.
  Le 17, une flotte nombreuse avait amené des renforts venus de Hollande. Le duc
  s'était avancé le 18 jusqu'à Waesmunster, dans l'espoir que les Gantois viendraient
  y implorer sa clémence[54].

  Pendant ce temps un héraut français, parti le 15 juin de Tournai,
  était arrivé à Gand et avait remis aux habitants une lettre des ambassadeurs
  annonçant qu'ils avaient reçu du Roi pleine autorité pour faire cesser la
  guerre et prononcer sur les démêlés qui l'avaient occasionnée[55]. Les Gantois
  répondirent aussitôt qu'ils ne desiroient que
  l'amiablité du Roy et estre de lui preservez et entretenuz en justice.
  Une nouvelle lettre ne tarda pas à parvenir aux ambassadeurs : on les pressait
  de se rendre à Gand, afin qu'on les pust advertir
  tout au long des affaires et besoingnes[56].

  Les ambassadeurs partirent le 23 juin. Le lendemain, dans
  un post-scriptum, ils faisaient part au Roi de la réception qui leur avait
  été faite : Nous arrivâmes hier au soir en cette
  ville de Gand, et vindrent au devant de nous, à une lieue loin de la ville,
  plusieurs échevins et bourgeois en grand appareil ; et nous firent bien
  grande reception et honneur, en montrant qu'ils étoient tant joyeux que
  merveille de notre venue ; et parlèrent à nous en si grand honneur, révérence
  et humilité du Roi que plus on ne pourroit. Et aujourdhui au matin sont venus
  vers nous en grand nombre, et leur avons présenté les lettres closes du Roi ;
  et après nous ont dit qu'ils remercient le Roi très humblement du bon mémoire
  qu'il a eu d'eux, et qu'ils en sont très joyeux, et ont grand désir et
  affection à ladite pacification, comme ils disent... Et à la vérité nous semble que l'apaisement est
  nécessaire, car nous voyons les choses bien difficiles et bien dangereuses[57].

  Tandis que les ambassadeurs du Roi remplissaient à Gand
  leur mission pacificatrice, le duc de Bourgogne, pour venger

  la mort de son bâtard, faisait mettre à feu et à sang le
  pays des Quatre Métiers. Tous les villages qui avaient pris part à la rébellion
  furent incendiés. On dit que plus de quatre mille manoirs devinrent la proie
  des flammes[58].

  Le 26 juin, une députation se présenta devant le duc, en
  compagnie des ambassadeurs du Roi : elle se composait de l’abbé de
  Tronchiennes et de plusieurs représentants de la ville de Gand, et venait
  solliciter une suspension d’armes d’un mois. Philippe, dont la colère avait
  été calmée par une manifestation hostile — presque une révolte — qui venait
  de se produire au sein de son armée, consentit à accorder une trêve de trois
  Jours. Le 29 juin, Dauvet retourna à Gand pour rendre compte des négociations
  entamées et proposer une pacification sur les hases suivantes : maintien de
  l’autorité du duc de Bourgogne ; conservation des privilèges des Gantois ;
  reconnaissance du droit d’arbitrage des ambassadeurs du Roi, avec l’amende
  pour Seule sanction au cas où les Gantois seraient reconnus coupables de
  quelque délit. L’assemblée de la Commune, aussitôt consultée, accepta la
  médiation des ambassadeurs, mais non leur arbitrage ; elle entendait réserver
  non seulement ses privilèges et la faculté de se justifier près du duc, mais
  encore le droit de ratifier toutes les conditions du rétablissement de la
  paix[59].

  Le 30 juin, le duc de Bourgogne recommença les hostilités.
  Son armée se répandit dans le pays de Waes, brûla Axel, pilla toute la
  contrée. Le 7 juillet, les ambassadeurs vinrent trouver le duc à Witteren :
  toutes leurs instances pour obtenir une Nouvelle trêve restèrent sans
  résultat. Ils négociaient toujours et s’efforçaient d’obtenir l’adhésion des
  conseillers du duc à une formule de soumission rédigée d’accord avec les
  Gantois[60].
  Enfin, le 19 juillet, le duc consentit à accorder une trêve qui fut
  définitivement conclue le 21, et qui devait durer jusqu’au 1er septembre.
  Pendant ce temps des conférences devaient se tenir à Lille avec les
  ambassadeurs du Roi et les députés de la ville de Gand[61].

  Le 26 juillet, les Gantois adressèrent une lettre au Roi
  pour le remercier de son intervention ; ils annonçaient qu'ils avaient
  accepté son arbitrage pour vider à l'amiable leur différend avec le duc de
  Bourgogne ; ils espéraient que les ambassadeurs du Roi les maintiendraient en
  la possession de leurs droits[62].

  Le duc de Bourgogne ne tarda pas à venir présider en
  personne aux négociations. Le 21 août, les ambassadeurs du Roi se rendirent
  auprès de lui, à Roubaix. Jugeant le moment venu, ils abordèrent le point
  principal de leur mission. En présence du comte de Charolais, du comte
  d'Étampes, du chancelier, des évêques de Tournai et de Cambrai, des deux Croy
  et d'autres conseillers du duc, Jean Dauvet prit la parole. Le Roi a été informé, dit-il, de certaines paroles et ouvertures échangées entre
  monseigneur de Bourgogne et monseigneur de Saint-Pol, et aussi entre
  monseigneur de Saint-Pol et monseigneur de Croy et messire Jean de Croy, son
  frère, sur les difficultés qui pourroient se produire entre le Roi et
  monseigneur de Bourgogne à cause de certaines terres et seigneuries. Le Roi a
  compris que ces paroles s'appliquoient à la restitution des villes, châteaux
  et seigneuries étant sur et par deça la rivière de Somme, baillées par le Roi
  à monseigneur de Bourgogne au traité d'Arras. Monseigneur de Bourgogne a
  écrit au Roi qu'il étoit bien content d'y entendre et desiroit, en ce et en
  toutes autres choses, complaire an Roi. Le Roi en a été et en est très joyeux
  et content de lui ; il a ferme confiance que ainsi le voudroit faire, et se
  confie à lui entièrement comme à son bon parent. Monseigneur de Bourgogne
  peut aussi se tenir sûr que le Roi lui voudroit complaire en toute chose. Le
  Roi nous a donc députés et ordonnés pour venir par devers monseigneur de
  Bourgogne, garnis de bonne puissance, pour recevoir lesdites terres. Nous
  requerrons donc Monseigneur que son plaisir soit rendre et restituer icelles
  villes, châteaux, terres et seigneuries.

  Immédiatement, et sans s'entretenir avec ses conseillers,
  le duc de Bourgogne répondit :

  Je me donne merveille de ce que
  vous me dites touchant la restitution des terres, vu que oncques je n'en ai
  parlé à monseigneur de Croy ni à messire Jean. Et s'ils se sont avancés d'en
  parler, je les désavoue et ils en paieront la lamproie. Le traité a été fait
  si solennellement et par tant de gens notables, comme chacun sait, que mon
  intention n'est pas de me départir d'aucune chose contenue audit traité. La
  manière et les causes du transport de ces terres ont été déclarées au traité,
  auquel je nie rapporte. Jamais je ne me serois soumis ni me soumettrai, de si
  grande chose comme du fait du traité et desdites terres, à deux ou trois
  personnes.

  Le sénéchal de Poitou fit observer que, alors même que le
  seigneur de Croy et son frère n'eussent point averti le Roi de cette matière,
  le Roi avait bien cause et occasion de demander et requérir la restitution de
  ces terres qui lui appartenaient.

  Le seigneur de Croy et Jean de Croy se levèrent et
  déclarèrent que jamais ils n'avaient parlé, ni au comte de Saint-Pol, ni à
  d'autres, du recouvrement desdites terres ; ils avaient seulement échangé
  avec le comte certaines paroles sur les difficultés existant entre les
  officiers du Roi et monseigneur de Bourgogne, disant que ce serait bien fait
  de les apaiser.

  Le comte de Saint-Pol, prenant la parole, déclara à son
  tour que ce que les Croy lui avaient dit, il l'avait fait savoir au Roi Par
  Cardin des Essarts.

  Après cet échange d'observations, les ambassadeurs se
  retirèrent pour aviser à ce qu'ils répondraient au duc de Bourgogne ; ils
  décidèrent de faire la réponse suivante, qui lui fut aussitôt communiquée.

  Au regard des paroles échangées
  entre monseigneur de Saint-Pol et lesdits de Croy, nous nous en rapportons à
  ce qu'il en est. Mais, quoiqu'il en soit, le Roi en a été averti. De plus, il
  semble, par les lettres mêmes que monseigneur de Bourgogne a écrites au Roi,
  déclarant que, sur les difficultés qui pourroient surgir entre le Roi et lui
  à cause de certaines des terres du Roi il étoit content de commettre de ses
  gens et que le Roi commit des siens pour pacifier lesdites dificultés, en bon
  entendement, ces lettres se doivent appliquer et entendre aux dites terres.
  Car ces terres, par le texte même du traité, n'ont point été transportées
  incommutablement, mais se doivent restituer. Et ainsi, en parlant de
  questions ou difficultés pour certaines terres, il faut plus entendre de ces
  terres que de nulles autres. Et posé que jamais n'en ait été parlé, le Roi a
  bien cause et matière d'en parler. Relativement à ce qu'a dit monseigneur de
  Bourgogne sur la manière dont a été fait le traité, nous répondrons que, en
  requérant la restitution susdite, nous ne venons en rien contre le traité.
  Nous avons charge de nous adresser à sa personne et non à autre, pour lui
  parler privément et rondement de cette matière, sans entrer en grands
  arguments : Et en supposant que l'article du traité faisant mention desdites
  terres porte que ces terres furent transportés au rachat de quatre cent mille
  écus, toutefois, quand on parla, lors du traité, de bailler ces terres à
  monseigneur de Bourgogne, la cause et occasion du bail qui lui en fut fait
  fut pour résister aux Anglais de Normandie et pour assurer les terres de
  monseigneur de Bourgogne et supporter la guerre de ce côté ; et fut dit et
  expressement accordé de la part de monseigneur de Bourgogne que toutes fois
  qu'il y auroit paix ou longues trêves entre le Roi et les Anglais, et que le
  Roi auroit recouvré le duché de Normandie, monseigneur de Bourgogne seroit
  tenu de rendre et restituer au Roi, franchement et quittement, lesdites
  terres. Or le Roi a eu premièrement longues trêves avec les Anglais ; après
  il a conquis le duché, de Normandie ; ainsi les conditions sont advenues. Par
  quoi il s'ensuit bien clairement que monseigneur de Bourgogne est tenu de
  rendre et restituer franchement au Roi icelles terres, et que le Roi a bien
  cause de les demander, et que, en ce faisant, il ne vient en rien contre le
  traité.

  A cette argumentation spécieuse, qui ne s'appuyait point,
  et pour cause, sur le texte du traité, mais sur une interprétation fort
  discutable et peu conforme à l'exactitude des faits, le duc de Bourgogne
  n'eut pas de peine à répondre victorieusement. Le
  Roi m'a mandé par plusieurs fois, dit-il, qu'il
  ne vouloit en rien enfreindre ledit traité. Je veux bien garder le mien et le
  garderai. Il ne faut point entrer aux causes du transport desdites terres ;
  chacun les sait. Mieux vaut se déporter d'en parler. Assurément il n'y a prince
  en ce royaume qui plus voulût complaire au Roi que moi, ni qui l'ait fait
  davantage quand le temps s'en est ordonné. Toutefois, la matière est grande ;
  il y écheoit bien penser. J'y aurai avis et je vous ferai donner plus ample
  réponse.

  Quinze jours s'écoulèrent avant que les ambassadeurs
  eussent une nouvelle audience. Le duc leur déclara, que, ainsi qu'il l'avait
  déjà dit, le traité d'Arras avait été fait aussi solennellement que chacun le
  savait, en présence des légats du pape et d'ambassadeurs de tous les princes
  chrétiens ; il avait alors auprès de lui plusieurs de ses parents et amis, et
  avait consulté les états de son pays. Il ne voudrait rompre ni enfreindre le
  traité, ni rien faire qui y fût contraire, sans grande délibération et sans
  l'avis de ses parents et amis, et des états de ses Pays. Assurément il était
  disposé à complaire et faire service au Roi en tout ce qu'il pourrait ; mais,
  pour le présent, il ne lui était point possible de faire d'autre réponse.

  Les ambassadeurs eurent beau insister, revenir sur les
  arguments déjà invoqués, soutenir qu'il avait été
  dit et expressement promis et accordé de la part de monseigneur de Bourgogne
  et de ses commissaires que, au cas où il y auroit paix ou longues trêves, ou
  que le Roi auroit recouvré le duché de Normandie, il seroit tenu de rendre et
  restituer au Roi lesdites terres franchement et quittement, le duc fut
  inflexible. Toutes les convenances et promesses
  faites au traité, dit-il, y sont bien
  déclarés et écrites. On sait bien les causes du bail et transport desdites
  terres, et je les dirois bien ; mais je ne le veux point dire pour l'honneur
  du Roi[63].

  Ainsi se termina, sur ce point, la mission si
  malencontreusement donnée par le Roi à ses ambassadeurs.

  Devait-on être plus heureux en ce qui concernait la
  pacification entre le duc et les Gantois ?

  La conférence de Lille fut loin d'y mettre un terme. Le
  procureur général Dauvet et ses collègues, en écrivant le 30 août

  aux Gantois, étaient forcés d'avouer qu'il leur avait été
  impossible d'arriver à aucune bonne conclusion. Parvenus à la veille du terme
  fixé pour la suspension d'armes, ils déclaraient qu'ils avaient fait défense
  aux députés de Gand de procéder par les armes et par voie de fait ; ils les
  engageaient à avoir recours au Roi, leur souverain seigneur, qui avait la
  volonté de leur donner remède et provision[64].

  Pourtant, à la date du 4 septembre, une sentence arbitrale
  fut rendue par les ambassadeurs : elle était entièrement favorable aux prétentions
  du duc de Bourgogne[65]. Accueillie à
  Gand par un cri de colère, elle fut rejetée le 8, à l'unanimité par la Collace. Maine, le héraut du Roi qui l'avait
  apportée, fut contraint de se déguiser pour éviter d'être maltraité, et
  s'enfuit à franc étrier jusqu'à Lille.

  Une protestation fut rédigée le 21 septembre et portée au
  Roi par un religieux cordelier. Les Gantois rappelaient les promesses faites
  en son nom et les réserves consenties par les ambassadeurs pour le maintien
  de leurs privilèges. Et néanmoins,
  disaient-ils, vos ambassadeurs ont fait tout au
  contraire, mettant arrière et délaissant leurs susdites promesses ; car,
  après le partement de nos députés de Lille et sans la présence d'aucun d'eux,
  ils ont prononcé un très rigoureux et très mauvais appointement contre nous,
  contre nos droits, et nos privilèges, franchises, libertés, coutumes et
  usages. Après avoir établi la légitimité de leur résistance, ils
  concluaient ainsi : Pour ce, très cher seigneur, que
  toutes ces choses sont très mauvaises et frauduleuses, contre votre vraie
  intention et le contenu de vos lettres, et aussi contre droits, privilèges,
  ... et pour ce à rebouter de toutes nos forces, nous
  nous complaignons très rigoureusement à Votre Royale Majesté, comme raison
  est, et nous vous supplions en toute humilité qu'il vous plaise les
  délinquants corriger et aux dites fautes remédier et pourvoir[66].

  C'est ainsi que se dénoua cette longue négociation :
  Charles VII n'avait certes pas à se louer de la façon dont ses ambassadeurs
  l'avaient conduite. Le duc, au contraire, devait en être pleinement satisfait
  : aussi témoigna-t-il sa gratitude aux envoyés du Roi par des largesses que ceux-ci
  ne firent aucune difficulté d'accepter : le comte de Saint-Pol reçut deux
  mille écus d'or[67]
  ; le sénéchal du Poitou, l'archidiacre de Tours et le procureur général du
  Roi eurent la somme énorme de Vingt quatre mille livres[68]. On voit qu'ils
  étaient grassement rétribués de leurs peines. Le chroniqueur officiel de
  Philippe le Bon n'est-il pas bien fondé à célébrer la générosité de son
  maitre et à dire que, à la cour de France, on ne se conduisait pas d'une
  façon aussi magnifique[69] ?

   

  La négociation pour l'affaire de Gand n'en resta pas là ;
  elle devait avoir un épilogue, plus regrettable encore que ce qui avait
  précédé. C'est ici qu'on va voir combien la diplomatie royale s'était égarée
  et à quel point les misérables arguties du procureur général Dauvet avaient
  compromis le prestige de Charles VII.

  En dépit de la sentence arbitrale du 4 septembre, la lutte
  ne tarda point à recommencer avec un nouvel acharnement. Le duc de Bourgogne
  donna le commandement supérieur de ses troupes au maréchal de Bourgogne, qui
  prit les mesures les plus violentes : ce fut une véritable guerre
  d'extermination ; elle se prolongea durant plusieurs mois, non sans avantages
  pour les Gantois dont les soldats, dits compagnons
  de la Verte-Tente, ravageaient le pays et tenaient sans cesse les
  Bourguignons en échec.

  Justement courroucé de la conduite de ses ambassadeurs et
  fort mécontent de l'issue de leurs négociations, Charles VII se décida à
  intervenir une seconde fois. Il l'aurait fait peut-être à main armée, si un
  grave événement ne s'était produit à ce moment : l'occupation de Bordeaux et
  de la Guyenne par Talbot. Quand on apprit en Flandre cette nouvelle, un des
  familiers du duc laissa échapper cette parole : Plût
  à Dieu que les Anglais fussent aussi bien à Rouen et par toute la Normandie
  qu'à Bordeaux ! N'eût été la prise de Bordeaux nous eussions eu à besogner[70].

  On prétend que, en réponse à la protestation des Gantois,
  Charles VII leur envoya aussitôt des lettres dans lesquelles il désavouait la
  sentence rendue par ses ambassadeurs, comme obtenue par fraude et
  contrairement à sa volonté[71]. Ce qui est
  certain, c'est que, au mois de décembre 1452, il désigna trois ambassadeurs
  pour se rendre près du duc de Bourgogne et des Gantois. C'étaient Guillaume
  de Menypeny, seigneur de Concressault, chevalier écossais devenu récemment
  conseiller et chambellan du Roi[72] ; Guillaume de
  Vic, conseiller au parlement, et Jean de Saint-Romain, conseiller à la Cour
  des aides[73].
  Leurs instructions portent la date du 11 décembre. En voici le résumé.

  Le Roi a reçu les plaintes des Gantois sur ce que ses
  ambassadeurs ont excédé les termes de leur mandat. Comme souverain il doit
  justice à tous ses sujets ; il envoie donc vers les Gantois pour savoir les
  causes de leurs plaintes, les motifs pour lesquels ils n'ont point voulu
  adhérer à la sentence arbitrale et ont repris les voies de fait. Mais il a
  tenu à ce que ses ambassadeurs se transportassent auparavant près du duc de
  Bourgogne pour l'informer de leur mission et savoir s'il avait quelque chose
  à leur notifier. Après avoir été à la cour du duc, les ambassadeurs se
  rendront à Gand ; ils exprimeront le regret du Roi de ce qu'aucun bon
  appointement n'a pu être conclu et le désir qu'il a de voir cesser les voies
  de fait ; ils demanderont aux Gantois quelle provision ils réclament, les
  assurant que le Roi est toujours disposé à leur faire rendre justice et que
  c'est pour eux la meilleure voie à suivre. Si les Gantois requièrent un
  ajournement en cas d'appel, ou une autre voie judiciaire, les ambassadeurs le
  notifieront aussitôt au Roi, afin qu'il donne ses lettres dans ce sens. Les
  ambassadeurs devront en même temps porter plainte au duc relativement à des excursions
  faites par ses gens de guerre dans le Tournésis et à l'asile que trouvent
  dans ses États les maraudeurs anglais[74].

  Les ambassadeurs quittèrent Paris le 16 janvier 1453[75]. Arrivés à
  Tournai le 23, ils y passèrent quelques jours pour faire une enquête sur les
  maux commis dans la région par les gens 1453 du duc. De là ils écrivirent aux
  Gantois pour les informer de leur venue et demander un sauf-conduit[76]. Le 29 ils
  étaient à Lille, où résidait alors le duc de Bourgogne. On leur fit attendre huit
  jours une audience, sous prétexte que le duc était malade et ne pouvait les
  recevoir. Enfin, ils furent reçus le 5 février, dans la soirée. Le duc était
  dans sa chambre, assis sur une chaise placée au chevet de son lit. A sa
  droite étaient le comte de Charolais, le chancelier et plusieurs membres de
  son conseil. Il se leva pour prendre les lettres du Roi et porta la main à
  son chaperon en disant : Comment se fait monseigneur
  le Roi ? Quand Menypeny lui eut répondu, il s'assit, et entendit
  l'exposé de la mission des ambassadeurs. Le duc se borna à faire dire par son
  chancelier qu'il consulterait son conseil et donnerait sa réponse. Puis, se
  levant, il fit un salut de la tête, souleva son chaperon et congédia les
  ambassadeurs.

  Cet accueil n'était pas de nature à rassurer les envoyés
  du Roi. En arrivant à Lille, ils avaient appris que le bâtard de Saint-Pol
  était prêt à partir pour aller, soit à Calais, soit en Angleterre[77], Ils surent plus
  tard que le duc les aurait fait attendre encore davantage s'il n'avait voulu
  connaître ce qu'ils avaient à lui dire avant d'expédier le bâtard. Quelques
  démarches qu'ils pussent faire, ils demeurèrent trois semaines sans recevoir
  la moindre communication. Ils voyaient bien qu'on voulait lasser leur
  patience et les renvoyer sans daigner leur répondre ; ils ne doutaient point
  d'ailleurs, que la réponse qu'ils recevraient ne fût négative en ce qui
  concernait l'affaire de Gand ; on leur avait laissé clairement entendre que,
  s'ils se rendaient à Gand, jamais ils n'en rapporteraient de nouvelles au
  Roi. Apprenant que les Gantois étaient en pourparlers avec le duc et qu'ils
  avaient envoyé des députés à Bruges pour conférer avec le comte d'Étampes,
  ils se demandèrent ce qu'ils avaient à faire. Ils savaient que le duc n'avait
  pas grande fiance au Roi ni à eux ; qu'il lui
  semblait que leur venue ne pouvait être qu'à son préjudice, car on lui avait
  dit que, n'eût été l'empêchement de Bordeaux,
  l'armée du Roi se fût tournée sur lui. D'un autre côté, le seigneur de
  Créquy n'avait point laissé ignorer aux ambassadeurs qu'ils faisaient grand déplaisir au duc en lui parlant de la matière de Gand, et d'autres serviteurs du duc le
  leur avaient répété. Ils Pensaient que, si quelque arrangement était fait
  avec les Gantois pendant leur séjour à Lille, le duc demeurerait en sa grande dissidence du Roi ; ils craignaient en
  outre que le bâtard de Saint-Pol, dans sa mission près des Anglais, ne tramât
  avec eux quelque chose de fâcheux. Ils n'ignoraient point qu'un secrétaire du
  duc d'Alençon était venu apporter des lettres de son maitre au duc, qui les
  avait ouvertes avec empressement ; que d'un autre côté, un jeune gentilhomme
  était à la cour de Bourgogne de la part du Dauphin, sous le prétexte de
  rapporter deux gerfauts à son maître.

  Après s'être concertés, ils se décidèrent à aller trouver
  Pierre de Bauffremont, seigneur de Charny, qui, en l'absence du grand
  chambellan Antoine de Croy, remplissait son office. Monseigneur,
  lui dirent-ils, nous voyons bien que monseigneur de
  Bourgogne se défie du Roi et ne nous donne réponse, dont, en bonne foi, il a
  grand tort. Nous ne sommes point venus ici en son préjudice ni pour lui faire
  quelque déplaisir, mais seulement pour les causes que nous lui avons dites.
  Afin que vous connaissiez que nous avons bonne volonté envers monseigneur de
  Bourgogne, parlez à nous en chevalier. Nous savons bien que les Gantois sont
  à Bruges, avec monseigneur d'Étampes, pour traiter. Dites-nous que nous nous
  déportions un peu de temps jusqu'à ce qu'on voie si l'appointement se fera,
  et nous nous gouvernerons tellement que monseigneur de Bourgogne ne pourra
  pas dire que nous ayons mauvaise volonté et que nous veuillions empêcher
  ledit appointement. — Charny répondit : Puisque
  vous parlez en chevaliers, je vous dis que c'est le plus grand déplaisir que
  le Roi puisse faire à monseigneur de Bourgogne que de se mêler de cette
  besogne de Gand, car nous savons bien que le
  Roi ne voudroit pas que nous eussions mieux que nous avons. Et je vous jure,
  par l'ordre que je porte, que c'est le bien et profit du Roi que vous vous en
  alliez sans autre chose faire et sans vous en mêler plus avant. Je crois que
  si vous le faisiez ainsi, Monseigneur feroit quelque chose[78]. Charny ajouta
  que, quelque provision que les Gantois eussent du Roi, le duc n'y obéirait
  pas et n'en continuerait pas moins la guerre. Les ambassadeurs répondirent
  qu'ils ne se retiraient point et que, autant que cela leur serait possible,
  ils avaient l'intention d'accomplir leur charge.

  Le lendemain, Saint-Romain alla voir le chancelier, qu'il
  trouva en compagnie de Charny, et lui répéta que lui et ses collègues ne
  voulaient nullement entraver la conclusion du traité qui se négociait avec
  les Gantois. Le chancelier feignit d'ignorer la négociation et dit à Saint-Romain
  : Je m'ébahis de ce que le Roi envoie vers les
  Gantois pour leur faire justice, car, s'ils la veulent avoir, ils la doivent
  bien aller quérir. Saint-Romain répondit que les Gantois avaient envoyé
  vers le Roi, mais que ce prince, ayant été sollicité par le duc de lui venir
  en 'aide quand il en aurait besoin, n'avait pas voulu répondre à la requête
  des Gantois avant d'avoir été bien averti et informé
  des deux côtés.

  L'embarras des ambassadeurs ne faisait que s'accroître ;
  ils se bornèrent à solliciter la réponse attendue depuis longtemps.

  Elle vint enfin. Le chancelier, en présence du duc, du
  comte de Charolais et de plusieurs seigneurs, fit la déclaration suivante :

  1° En ce qui touche le fait de Gand, à cause des grands
  outrages, désobéissance et rebellion des Gantois, le duc ne peut consentir à
  ce que les ambassadeurs se rendent à Gand ; ils ne doivent point y aller pour
  plusieurs raisons, ou tout au moins ils doivent surseoir à ce voyage pendant
  un certain temps.

  2° En ce qui touche le fait relatif aux Anglais de Calais,
  dont le Roi se plaint, la chose est advenue par la faute du comte d'Eu et de
  ses gens qui, chaque jour, font des courses devant Calais. D'ailleurs, Madame
  de Bourgogne a toujours fait ce qu'elle a pu sous ce rapport, et elle fera
  encore du mieux qu'elle pourra.

  3° En ce qui touche le fait des logis et les autres maux
  qui sont l'objet de réclamations de la part des sujets du Roi, les gens du
  Roi ont, par le passé, fait pis aux pays du duc ; on ne peut entretenir des
  gens d'armes sans que parfois ils ne fassent quelque mal. Le duc est au
  courant de ce qui s'est passé, et il n'a pas de réparation à donner.

  Les ambassadeurs demandèrent que cette réponse leur fût
  remise par écrit. Le chancelier s'y refusa, disant qu'il n'en était pas
  besoin. Les ambassadeurs se bornèrent alors à dire qu'ils feraient savoir à
  leur maitre les intentions du duc ; puis ils se retirèrent.

  Le lendemain ils allèrent prendre congé du chancelier, qui
  leur dit que le duc désirait connaître leurs projets et savoir s'ils
  entendaient surseoir à leur voyage. Les ambassadeurs, voulant éviter de
  donner prise au duc et de lui offrir un prétexte pour consentir quelque chose vilaine avec les Anglais, répondirent
  qu'ils lui feraient savoir leur décision, et qu'ils avaient l'intention
  d'attendre quelque temps à Tournai pour voir la tournure que prendraient les
  négociations.

  Les ambassadeurs avaient, dès le 17 février, fait
  connaître au Roi l'étrange façon dont ils avaient été reçus et les craintes
  qu'ils concevaient au sujet de l'accomplissement de leur mission. Ils
  s'empressèrent de lui donner avis de la réponse qui leur avait été faite.

  Le Roi approuva la conduite de ses ambassadeurs ; il les
  autorisa à rester à Tournai jusqu'à ce qu'ils eussent pu voir si l'accord se
  ferait entre le duc et les Gantois, et à renoncer au voyage de Gand s'ils le
  jugeaient convenable. En ce cas, les ambassadeurs devraient écrire aux
  Gantois pour exposer le motif de leur venue et provoquer une réponse de leur
  part, afin qu'il apparût bien que le Roi n'entendait dénier la justice à
  aucun de ses sujets, mais la leur administrer ainsi qu'il appartiendrait par
  raison[79].

  A la date du 28 mars, les ambassadeurs adressèrent une nouvelle
  lettre au Roi[80].
  Le duc était â Lille et une députation des Gantois s'était rendue à Seclin.
  Ils avaient su que le bâtard de Saint-Pol était allé vers les Anglais pour la
  conclusion d'une alliance ; il était revenu et était reparti aussitôt. Madame
  de Bourgogne était partie à la hâte de Lille pour se rendre à Gravelines, où
  elle était encore[81] ; on disait que
  l'alliance entre le duc et les Anglais était faite et que bientôt six à huit
  mille Anglais allaient arriver à Calais. Mais le duc allait avoir fort à faire
  du côté du Luxembourg : plusieurs villes s'étaient soustraites à son
  obéissance ; le duc avait fait partir le seigneur de Croy et la guerre
  s'était rallumée. Le duc préparait une grosse armée.

  Conformément aux instructions du Roi, les ambassadeurs
  écrivirent à plusieurs reprises aux Gantois. Mais il était facile de voir,
  par les réponses qui leur furent faites[82], que les Gantois
  se souciaient peu de l'intervention royale et ne cherchaient qu'à s'accommoder
  avec le duc. Aussi les ambassadeurs résolurent-ils de ne point se rendre à
  Gand. Sachant d'ailleurs combien le duc de Bourgogne était hostile à ce
  voyage, ils craignaient de le pousser à bout. Les bruits les plus alarmants
  étaient répandus : un jour on disait que l'alliance entre les Anglais et le
  duc était conclue ; un autre jour que le mariage du comte de Charolais avec
  la fille du duc d'York était résolu. Les ambassadeurs estimaient que, si le
  Roi eût donné aux Gantois un mandement de justice, le duc n'y eût point obéi,
  ce qui, selon eux, eut été grand inconvénient, attendu
  les termes ou le Roi est de présent[83] — allusion à la
  situation de la Guyenne —. Ils écrivirent donc une dernière lettre aux
  Gantois pour leur faire connaître le motif qui les décidait à ne point aller
  à Gand, et leur répéter que le Roi était prêt à leur faire justice et à leur
  donner toutes provisions aimables et raisonnables en justice s'ils l'en
  requéraient ; pour cela ils devraient s'adresser à leur procureur en
  Parlement ; ils avaient d'ailleurs pleine latitude pour traiter avec le duc
  de Bourgogne[84].

  Sur ces entrefaites, les ambassadeurs reçurent une lettre
  du Roi, datée du 14 avril. Le Roi leur donnait l'ordre de s'en revenir, en se départant de par delà le plus agréablement pour
  chacune des parties que possible leur seroit[85]. Ils n'avaient
  Point attendu cette lettre pour se mettre en route. Ils se rendirent à Lille
  pour prendre congé du duc, et savoir si, comme les Gantois le leur avaient
  écrit, le prince était dans l'intention d'entrer eu négociations. La réponse
  fut négative. Le seigneur de Charny profita de l'occasion pour faire entendre
  à Saint-Romain, l'un des ambassadeurs, des paroles mal sonnantes pour son
  maitre : Le peuple de France, dit-il, est mécontent du Roi, pour les tailles et aides qui
  courent et la mangerie qui se fait au Royaume ; il y a là grand danger.
  — Saint-Romain répondit que, dans les pays du duc, l'aide du vin Montait dans
  une seule ville à un chiffre plus élevé que toutes les aides du Roi en deux
  villes. Quant aux tailles, le Roi n'en imposait que pour ses gens d'armes, et
  elles ne s'élevaient qu'à quatorze on seize sous par feu. Pour les mangeries, la provision était bien aisée à mettre,
  et le Roi y avait bonne volonté. Les ambassadeurs quittèrent Lille, emportant
  une lettre du duc pour le Roi[86].

  Ainsi se termina cette seconde ambassade, aussi stérile
  que la première, et dont le résultat était non moins humiliant pour la
  Couronne. Quant à l'affaire des Gantois, elle se dénoua par la voie des
  armes. La guerre reprit au mois de juin 1453, avec plus de violence que
  jamais. Après la prise de Poucques, après celle de Gavre, que le duc célébra
  dans une lettre triomphante, adressée à Charles VII (25 juillet), où il annonçait en post-scriptum que les Gantois
  imploraient sa merci[87], un traité fut
  conclu à la date du 30 juillet. Les Gantois durent subir la loi du vainqueur.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir t. IV, chapitre XIII.








[2]
Ambassade d'Antoine Hanneron et de Pierre de Goux : 9 avril-31 mai ; ambassade
de Pierre de Goux : 2-12 juin ; ambassade de Jean de Molesmes : 24 septembre-30
novembre. Archives du Nord, B 2002, f. 85 v°, 115 et 122 v° ; 13 2002, f. 86 ;
B 2002, f. 135 et 144. Une conférence fut tenue à Langres, au mois de juillet,
pour régler certaines limites territoriales (Du Puy, 113, f. e, 27 et 108 s. V
C Colbert, 65, f. 236 et 775.) — Le 7 décembre 1449 un chevaucheur de l'écurie
part de Bruges pour porter au Roi des lettres closes du duc. Archives du Nord,
B 2002, f. 135.








[3]
De Rouen il lui envoya un valet de chambre, Jean de la Grange, porteur de
lettres closes (Rôle dans Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 379) ; au
commencement de 1450, le duc fait des gratifications à deux poursuivants
d'armes, Martainville et Colombiers, qui lui ont apporté des lettres closes du
Roi (Archives du Nord, B 2004, f. 303).








[4]
Ambassade de Jean Boudault, écuyer d'écurie du duc : 30 janvier-17 février 1450
; ambassade de Jean de Molesmes : 27 février-27 mars. Archives du Nord, B 2004,
f. 136 et 131 v°. — A ce moment, Charles VII donna commission (28 mars) à
quatre de ses conseillers pour se transporter à Mâcon et faire une enquête sur
l'affaire du sel. Archives de la Côte-d'Or, B 11176.








[5]
4 mai-21 juillet. Archives du Nord, B 2004, f. 113, 132 ; B 2008, f. 96 v°,
105, 105 v°, 106 v°, 113. Archives de Bruxelles, n° 1921, f. 169 (Compte de
Guillaume de Poupet, année 1452, transporté au dernier siècle de Lille à
Bruxelles). Cf. lettre de Jean Singet (ou Fruget ?) aux Archives de la
Côte-d'Or, B 11942, n° 250, publiée dans la nouvelle édition d'Olivier de la
Marche, t. II, p. 208 note.








[6]
La charge des ambaxeurs de Monseigneur le duc de
Bourgogne. Archives de la Côte-d'Or, B 11907 ; Bibl. nat., collection de
Bourgogne, 99, p. 486, et Le Grand, VII, f. 213.








[7]
Responce faite aux articles bailliez par les ambaxeurs
de Monseigneur de Bourgogne. Archives de la Côte-d'Or, B 11907 ; Bibl.
nat., collection de Bourgogne, 99, p. 486, et Le Grand, VII, f. 213.








[8]
Responce faite aux articles bailliez par les ambaxeurs
de Monseigneur de Bourgogne. Archives de la Côte-d'Or, B 11907 ; Bibl.
nat., collection de Bourgogne, 99, p. 486, et Le Grand, VII, f. 213.








[9]
Conférence d'Eu, continuée à Rouen et à Dieppe : 26 août-12 octobre ; 26
octobre-22 novembre ; 12-30 décembre ; mission du seigneur d'Auxy, Jean Potel,
etc., au nom du duc. Archives du Nord, II 2004, f. 191 v°, 201 v°-202 v°, 205
v°, 208 v° ; 2008. f. 98 v° et 152 ; 2017, f. 113 v° ; cf. Archives nationales,
J 798, n° 14. — Conférence de Mâcon, transférée à Villefranche : 27 août-14
septembre ; mission de Jean Jacquelin et Gérard de Plaine, au nom du duc.
Archives du Nord, B 2008, f. 116. — Les commissaires du Roi étaient Blaise
Greslé, Pierre Balarin, Jean Jossart, seigneur de Chastillon et Jean Nancey
(Archives de la Côte-d'Or, B 11176). Voir les Doléances et requêtes faites à
Villefranche : Archives de la Côte-d'Or, B 11908, et Bibi. nat., collection de
Bourgogne, 99, p. 892-902.








[10]
Jean Chartier, t. II, p. 223.








[11]
Son ambassade dura du 7 septembre au 28 octobre (Archives du Nord, B 1004, f.
132 v° et 204). En môme temps le duc fit partir un de ses écuyers d'écurie,
Hervé de Meriadec, chargé de se rendre près du Roi en Touraine, près du duc de
Bretagne à sa nouvelle entrée dans son duché, et
devers plusieurs autres princes et grans seigneurs en diverses marches de ce
royaume et aucuns extremitez d'icelui, pour aucunes matières secretes dont mon
dit seigneur ne veult autre declaration estre faicte. (Archives de
Bruxelles, 1921, f. 169 v°.) Sa mission dura du 12 septembre au 23 décembre
1450 ; l'envoyé du duc se rendit en dernier lieu près du roi d'Angleterre
(Archives du Nord, 2004, f. 113 v°).








[12]
Archives, J 257, n° 77.








[13]
Elle se composait, avec le seigneur de Chimay, de Jean de la Driesche, Jean de
Molesmes et Guillaume Rolin, seigneur de Deauchamp, et fut employée du 29
décembre 1450 au 4-9 mars 1451. Archives du Nord, B 2004,  f. 211 v° ; 2008, f. 96 v°, 106, a19 v°, 129
v°.








[14]
Ce document est visé dans les instructions de Charles VII du mois d'avril
suivant. D. Plancher, t. IV, p. CXCVII.








[15]
Messire Raoul, seigneur de Gaucourt, chevalier,
conseiller et premier chambellan du Roy IIIc l. pour avoir esté en fevrier de
Tours en ambassade devers Mgr le duc de Bourgogne, avec Mgr l'arcevesque de
Rheims et Jehan Dauvet, procureur general, pour le fait du traité d'Arras et
autres matieres. — Me Guy Bernard, maistre des
requestes, VIxx XVII l. X s. pour semblable cause. Cabinet des titres,
685, f. 144 v°.








[16]
Ce Jean Van den Driessche était un huissier de la chambre du Conseil que les
magistrats de Gand avaient condamné en 1446 à un exil de cinquante ans ; le duc
l'avait marié richement et l'avait comblé d'honneurs. Voir Kervyn de
Lettenhove, Histoire de Flandre, t. III, p. 575.








[17]
Minute dans le ms. fr. 5040 f. 89 ; édité Histoire de Bourgogne, t. IV,
p. XCVII et
suivantes.








[18]
Les Instructions pour Flandres, en date du 14 février 1451, se trouvent
en copie du temps dans le ms. fr. 5040, f. 154. Malheureusement, il y a dans le
manuscrit une lacune importante : le texte s'arrête à la phrase citée et dont
il nous a fallu dégager le sens.








[19]
Van den Driessche est mandé près du duc à Termonde à partir du 18 février, tant
tour l'ambassade de l'archevêque de Reims que pour autres affaires (Archives du
Nord, BB 2008, f. 120). — Le 11 mars, un chevaucheur de l'écurie va, de
Bruxelles, porter des  lettres closes du
duc au Roi et au Conseil (Id., f. 162). — Du 17 au 20 mars, Georges
Chastellain fait un voyage secret (Id., f. 127 v°). La date du 15 mars
est fixée par les mandats de paiement dont il est question dans la note
suivante.








[20]
Les ambassadeurs employèrent si bien ce temps que, par lettres patentes du 19
juin 1451, Philippe le Bon fit compter à l'archevêque de Reims dix francs, à
Jean Dauvet six francs, et à Etienne Cordier deux francs par jour de vacation,
pour soixante quinze Jours à partir du 15 mars. Archives du Nord, B 2008, f. 94
r° et v°.








[21]
Ms. fr. 5040, f. 134.








[22]
Le départ des ambassadeurs pour Rome eut lieu le 11 mai ; ils sont nommés dans
les comptes (Archives du Nord, B 2008, f. 100 et 145 ; Archives de Bruxelles,
1921, f. 153 v° et 177 v°) et dans le Liber de virtutibus Philippi,
etc., de Jean Germain (Ludwig, Reliquiæ manuscriptorum, t. XI, p. 83, et
Chroniques belges, p. 77-18). Cf. Olivier de la Marche, t. II, p. 205 ; Livre
des faits de messire Jacques de Lalain, dans les Œuvres de G.
Chastellain, t. VIII, p. 249 : Le départ des ambassadeurs envoyés au Roi
s'effectua du 1er au 8 juin (Archives du Nord, B 2017, f. 114 v° et 116).








[23]
Manuscrit petit in-4° de 24 feuillets, coté Fr. 5737, avec une miniature en
tête, représentant Charles VII donnant audience aux trois ambassadeurs.








[24]
Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre, 2e édition, t. III, p. 273.








[25]
L'original de cette lettre est dans le ms. fr. 5011, f. 19 ; elle a été publiée
par M. Kervyn dans la première édition de son Histoire de Flandre, t.
IV, p. 516 (avec la date fautive de 1452), et par M. Gachard, dans ses Analectes
historiques (Bulletins de la commission royale d'histoire, 2e série
(1859), t. XII, p. 362).








[26]
C'étaient Guilbert Dausque et Nicolas le Bourguignon. Archives du Nord, B 2008,
f. 127 ; Archives de Bruxelles, 1921, f. 186 v°.








[27]
Elle se composait de Guiot Pot et de Nicolas le Bourguignon (Archives de
Bruxelles, 1921, f. 170 v° et 187). Le voyage des ambassadeurs dura du 13
décembre 1451 au 9 février 1452.








[28]
Ms. fr. 5042, f. 29 ; édité Preuves de la Chronique de Mathieu d'Escouchy,
p. 413.








[29]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCIII.








[30]
Un nouvel ambassadeur, Jean Jacquelin, partit le 5 février pour aller trouver
le Roi à Tours, et fut employé à cette mission jusqu'au 29 mars (Archives de
Bruxelles, 1921, f. 167 et 215). Le 23 février, un chevaucheur de l'écurie partait
de Bruxelles pour aller devers ledit Me Jehan
Jacquelin et monseigneur l'arcevesque de Tarente eulx porter response, estans
devers le Roy à Tours, de certaines lettres qu'ilz avoient escript à mondit
Seigneur touchans aucunes matières secrettes. (Id., ibid.,
f. 218.)








[31]
L'original de cette lettre est dans le ms. fr. 5041, f. 2. Elle a été publiée
par M. Kervyn, Histoire de Flandre, 1re édition, t. IV, p 506, et dans
les Preuves de la chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 415.








[32]
Original, Ms. fr. 5041, f. 33 ; édité Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CCIII.








[33]
Donc que cecy vray soit appert quand, par deux ou
trois fois, le Roy s'est assayé de les ravoir par demande, et a envoyé des
ambassadeurs à ceste cause par devers le possessànt, sans encores luy offrir
les deniers sur quoy s'estoit obligé, mais faisant dire que autant et plus que
les deniers montoient il en avoit levé et reçu... Et voyant que ces terres ne pourroit ravoir sans
satisfaction des deniers, contendi à faire Payement par vieilles debtes
trouvées en la chambre des comptes à Paris... Auxquels
ambassadeurs proposans cecy, fut suffisamment respondu, et aussi à la matière,
tellement que peu y profitèrent. Chastellain, t. IV, p. 17.








[34]
Et par ainsi doncques, quand tous ces moyens quis
faillirent [et lorsque] le Roy avait jà son royaume tout entier doé à luy,
exceptées lesdites terres de Somme, dont l'envie se sourdy grande en cœurs de
plusieurs, imaginèrent de les recouvrer par mauvaistié de cestuy flitur Roy,
qui faindroit non vouloir consentir au compact de son père, qui estoit et eust
esté chose damnable et honteuse, et directement contre la paix et toute équité
divine et humaine. Chastellain, t. IV, p. 18. Cf. t. III, p. 51-54. —
Dans le procès de Guillaume Mariette, il est fait allusion à cette
revendication. Brezé, se servant de l'intermédiaire de l'agent du Dauphin,
faisait dire au duc de Bourgogne : Monseigneur dit...
qu'il recouvrera les pays engaigez, sans riens
bailler, et que encores y aura-t-il des escus plus de Cm, etc. — Item recouvrera Ly (Lille), Do (Douai) et que par tous ses pays en tiendra de ses plus fortes
places, etc. Preuves de Mathias d'Escouchy, p. 277.








[35]
Monseigneur le comte de Dunois et de Longueville,
messire Bertrand de Beauvau, chevalier, seigneur de Precigny, pour les frais et
despens qu'il leur a convenu faire en traitant et appaisant avec les
ambaxadeurs du duc de Bourgogne touchant les pays engagea, VIm VIc XXV l.
Compte d'Antoine Raguier, trésorier des guerres, commis par le Roi, à la
nomination du duc de Bourgogne, à la recette d'une taille de 36.000 fr. aux
pays sis sur la rivière de Somme transportés au duc par le traité d'Arras.
Cabinet des titres, 685, f. 131.








[36]
Ces lettres ont été publiées par Lenglet du Fresnoy, dans son édition des Mémoires
de Commines, t. II, p. 403 et suivantes.








[37]
Le procès-verbal original de cette enquête, revêtu des signatures des commissaires,
se trouve dans le ms. fr. 10365, p. 47. Il a été publié par Lenglet du Fresnoy,
l. c., p. 404-407.








[38]
Déposition d'André du Beuf : Et outre fut dit à
luy qui parle par feu mondit seigneur le chancellier que, en ayant paix avec
lesdiz Anglois, que mondit seigneur de Bourgoigne rendroit au Roy franchement
et quictement lesdictes terres et seigneuries... et scet luy qui parle veritablement que, au jour que ledit traictié fut
fait, ou environ iceluy jour, il vist tenir à feu mondit seigneur le
chancellier unes lettres patentes en Parchemin scellées du scel de mondit
seigneur de Bourgoigne en cire vermeille ; et disait iceluy feu monseigneur le
chancellier audit feu messire Christophle (d'Harcourt) que
c'estoit les lettres de promesses de mondit seigneur de Bourgoigne de rendre
les-dictes terres et seigneuries franchement et sans rien payer, parmy ayant
paix ausdiz Anglois.


Déposition du connétable de Richemont : Interrogé se mondit seigneur de Bourgoigne ou ses gens
firent lors ou depuis aucunes promesses à mesdiz seigneurs et autres
ambassadeurs du Roy de rendre et restituer lesdictes terres engagées toutes et
quantes fois que le Roy feroit paix ou longue treve aux Anglois, sans payer
ladicle somme de quatre cens mille escus pour laquelle lesdictes terres sont
engagées, et si de ce en furent faictes ou accordées aucunes lettres, dit qu'il
n'en scet aucunes choses.


Déposition du maréchal de la Fayette : Se recorde que finablement lesdiz gens de mondit seigneur de
Bourgoigne consentirent et accorderent que, en baillant lesdictes terres en
galges à mondit seigneur de Bourgoigne de quatre cens mille escus, ou cas que
le Roy feroit paix final aux Anglois, il recouvrast lesdictes terres engaigées
pour lesdiz quatre cens mille escus sans payer aucune chose. Et cuidoit
certainement que lesdictes Promesses sur ce faictes par lesdiz gens de mondit
seigneur de Bourgoigne fussent eseriptes oudit traictié ; et n'est pas
souvenant qu'ils accordassent restituer lesdictes terres s'il avenoit que le
Roy prinst longue treve aux Anglois.








[39]
Nous les avons mentionnées plus haut. Voir t. II, chapitre XII.








[40]
Archives du Nord, B 1505.








[41]
Original signé de cette déposition. Ms. fr. 5044, n° 18.








[42]
Voir Chastellain, t. IV, p. 358.








[43]
Cardin des Essars, escuyer, gouverneur et capitaine d'Aumalle,
pour un voyage devers le comte de Saint-Pol et le duc de Bourgogne, C. l.
(Onzième compte d'Étienne de Bonney. Cabinet des titres, 685, f. 150 v°.) — Cardin des Essarts, escuyer, XL l. V s. pour aller par
devers le comte de Saint-Pol. (Troisième compte de Mathieu Beauvarlet.
Id., ibid., f. 159.)








[44]
Certaines ouvertures ont esté flûtes entre eux (Saint-Pol et le duc) sur les difcultez qui pourroient estre à cause d'aucunes
noz terres et seigneuries. Lettre du Roi au sire de Croy, publiée par M.
de Reiffenberg dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire de
Belgique, t. IV, p. 62. — Nous la donnons aux Pièces justificatives.








[45]
Même lettre.








[46]
Messire Loys de Beaumont, chevalier, seigneur du
Plessis Macé et de la Forest, conseiller et chambellan du Roy, M l. pour un
voyage devers Mgr le duc de Bourgogne en Flandre. — Me Guy Bernard, maistre des requestes, pour ledit voyage,
IIIc l. — Me Jehan Dauvet, conseiller et
procureur général, pour ledit voyage, IIIc l. Cabinet des titres, 685,
f. 150 v. ; cf. f. 156. — Georges Chastellain, parlant de Guy Bernard (t. III,
p. 33), l'appelle homme bien notable et discret, bon
clerc et de grant autorité au conseil du Roy.








[47]
Ces instructions se trouvent dans le ms. 5040, f. 77-81 ; elles ont été
publiées par Kervyn de Lettenhove, l. c., 1re édit., I. IV, p. 510.








[48] Utinam
non nimium in eumdem confisus, ab eo tempestive declinasset ! Forsitan ad casum ad quem pervenit perductus nunquam fuisset.
Chronique d'Adrien de But, p. 247. — Il estoit
orgueilleux oultre bord et à l'encontre de ses meilleurs, dit
Chastellain (t. IV, p. 134), qui ajoute : Et estoit le
plus extremement dissolu sur femmes par multitude que nul à peine son pareil.
Et ailleurs (t. II, p. 172) : Vaillant chevalier
estait en guerre, et assez heureux et merveilleux solliciteur de Madame Vénus.








[49]
C'était un ancien conseiller du roi René, solliciteur de ses causes au
Parlement.








[50]
Tout ce qui suit est emprunté à la relation des ambassadeurs, en date du mois
de septembre, qui se trouve dans le ms. fr. 5041, f. 82, et a été publiée dans
les Preuves de D. Plancher, Histoire de Bourgogne, t. IV, p. CCV.








[51]
Relation des ambassadeurs, l. c. Cf. Chroniques de Flandre, t.
III, p. 494.








[52]
Relation citée ; cf. Chastellain, t. II, p. 308-309. Voir le discours que Jean
Germain place dans la bouche du duc. Oratio ad Pium Papam, p. 198.








[53]
Relation citée ; cf. Chastellain, t. II, p. 310.








[54]
Sur tous ces faits voir Blonnnaert, Guerre de la ville de Gand contre le duc
de Bourgogne (Gand, 1841, in-8° de 63 p.), et Kervyn de Lettenhove, Histoire
de Flandre, 2e édition, t. III, p. 318 et suivantes.








[55]
Le texte est dans Kervyn, 1re édition, t. IV, p. 425-426.








[56]
Kervyn, l. c., p. 426-427.








[57]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCVIII.








[58]
Du Clercq, l. II, ch. XVI.








[59] Kervyn, t. III, p. 330.








[60]
Lettres des ambassadeurs aux Gantois en date du 9 juillet. Histoire de
Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCVIII.








[61]
Le 19 juillet, André, seigneur de Humières, allait à Lille joindre l'évêque de
Tournai, le chancelier Rolin et plusieurs conseillers du duc assemblés pour le
fait des Gantois, lesquels s'estoient soubzmis en
certains ambaxadeurs envoiez de par le Roy pour l'appaisement de mon dit
seigneur (le
duc) vers eulx. Archives du Nord, B
2017, f. 115 v°-116 ; cf. Archives de Bruxelles, 1921, f. 186.








[62]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCVIII.








[63]
Relation des ambassadeurs. Ms. fr. 5040, f. 209 ; éditée par Kervyn, Histoire
de Flandre, 1re édition, t. IV, p. 517-522.








[64]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCVIII.








[65]
Elle se trouve en original aux Archives de Bruxelles : Pièces restituées par
l'Autriche (juillet 1864), n° 786.








[66]
Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. CCX.








[67]
Ce n'est pas à propos de ce don princier, mais en parlant de libéralités dont
le bailli de Berry fut plus tard l'objet que Chastellain fait cette remarque
(t. III, p. 28).








[68]
A messire Loys de Luxembourg, conte de Saint Pol, la
somme de deux mil escuz d'or, laquelle mondit seigneur le duc lui a de sa grace
donnée et octroyée pour une fois, en consideracion des vacacions qu'il a
faictes avec les ambaxadeurs du Roy en certaine sentence et appointement par
eulx rendue entre mon avant dit seigneur et ceulx de sa ville de Gand, pour
lors rebelles et desobeissans envers luy, et aussi pour les frais et despens
soustenus par ledit conte de Saint Pol à ceste cause. Mandement du 22
septembre 1452, porté dans le compte de 1455. Archives du Nord, B 2020, f. 317
v°. — Ce qui ajoute à la signification de ce don, c'est que le duc détestait le
comte de Saint Pol ; cela résulte d'un passage de Chastellain (t. III, p. 132)
: Celui de Brederode, qui mesme estoit de son ordre,
estot celuy du monde, avecques le conte de Saint Pol, que plus héoit pour celle
heure.








[69]
Aux seneschal de Poytou, l'archediacre de Tours et au
procureur general du Roy, la somme de six mille livres sur la somme de XXIIIIm
l. que mon dit seigneur lui (sic) a de sa grace donné et octroyé
pour une fois, pour cause de leurs vacacions, frais et despens qu'ils ont fait
par long temps qu'ilz ont sejourné quant ils ont esté en ambaxade Par devers
luy de par le Roy pour traitier et appointier de la guerre et different qu'il
avoit en ladicte année mil truc Lai à l'encontre desdis de Gand, comme il peut
apparoir par mandement donné le XVIe jour de decembre M CCCC LII.
Archives de Bruxelles, 1921, f. 340 v°. — Nota. Le passage a été barré
dans le compte, et, en marge, on lit : Neantmoins,
attendu la grandeur de cette somme, il semble que le mandement deust estre
chargié de quittance.








[70]
Relation des ambassadeurs de Charles VII, dans Kervyn, Histoire de Flandre,
1re édition, t. IV, p. 525. — On a la trace d'une ambassade envoyée par le duc
au Roi du 23 septembre 1452 au 31 décembre suivant (Archives de Bruxelles,
1921, f. 159 et 265). Au mois d'octobre, un secrétaire du Dauphin était près du
duc, id., (ibid., f. 355).








[71]
C'est du moins ce qu'on lit dans une chronique flamande citée par M. Kervyn, l.
c., p. 457.








[72]
Il venait de remplir une mission en Écosse, au cours de laquelle il était tombé
aux mains des Anglais.








[73]
Voir Cabinet des titres, 685, f. 166 v°.








[74]
Original, ms. fr. 5040, f. 45 ; édité Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CCX.








[75]
Tous les détails qui suivent sont empruntés à la lettre des ambassadeurs en
date du 17 février 1453 (original, ms. fr. 5041, f. 53 ; éd. par Gachard dans
les Comptes rendus de la commission royale d'histoire (2e série, t. XII,
p. 364), et à leur relation en date du 29 niai (Ms. fr. 5040, f. 45 ; éd. par
Kervyn, Histoire de Flandre, 1re édition, t. IV, p. 523 et suivantes).








[76]
Lettre du 14 janvier. Texte dans la relation du 29 mai.








[77]
Les comptes de Lille mentionnent un voyage du bâtard de Saint-Pol à Calais ; du
14 au 26 février, pour aucunes matières touchant les
abstinences de guerre d'entre les pays et seigneuries de mondit seigneur et le
royaulme d'Angleterre. Archives du Nord, B 2020, f. 176.








[78]
L'un des ambassadeurs, Saint-Romain, interprétait cette parole dans ce sens que
le duc leur donnerait de l'argent.








[79]
Lettre du 6 mars 1453, insérée dans la relation du 20 mai. Kervyn, l. c.,
p. 529.








[80]
Original, Du Puy, 762, f. 116. Éditée Kervyn, l. c., p. 522.








[81]
Les comptes nous apprennent que la duchesse fut à Gravelines, ayant en sa
compagnie le sire de Humières, le bâtard de Saint-Pol, etc., du 10 mars au 30
avril 1453. Il s'agissait ostensiblement d'une journée
pour le fait de la marchandise. Archives du Nord, B 2017, f. 118 v° ;
2020, f. 177.








[82]
Lettre du 22 mars ; autre lettre, sans date ; lettre du 31 mars. Relation des
ambassadeurs, l. c., p. 530 et suivantes.








[83]
Relation des ambassadeurs, l. c., p. 534.








[84]
La lettre est dans la relation des ambassadeurs du 29 mai, l. c., p.
534-536.








[85]
Le texte est dans la relation des ambassadeurs du 29 mai, l. c., p. 537.








[86]
Relation citée. Les ambassadeurs repassèrent par Tournai, d'où ils partirent le
samedi de Quasimodo (14 avril) pour retourner en France ; ils passèrent le
mardi suivant par Compiègne. Archives de Compiègne, CC 19 ; extraits des
registres de Compiègne dans D. Grenier, XX bis, 2e partie, f. 22.








[87]
Me suy incliné à leur pardonner leurs dictes deffaultes,
et demain me doy trouver devant ma dicte ville de Gand, atout mon armée, pour
recevoir desdiz de Gand ladicte amende honorable, et moy fere par eulx
obeïssance. Original, Ms. fr. 5041, f. 16 et 17 ; éd. Preuves de la
chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 425-429.




















 


CHAPITRE IX. — LA SECONDE CONQUÊTE DE LA GUYENNE.


 





 
  	
   

  1452-1453

   

  Situation de la Guyenne ; mécontentement des
  habitants ; députation envoyée au Roi ; conjuration contre la France. — Expédition
  de Talbot ; la Guyenne redevient anglaise. Mesures prises par Charles VII. —
  Doubles opérations au sud et à l'est de Bordeaux ; Talbot, après un défi aux
  chefs de l'armée du Médoc, évite tout engagement. — L'armée de le Dordogne
  prend Chalais et Gensac et assiège Castillon. — Talbot marche au secours de
  cette ville ; bataille de Castillon ; déroute des Anglais. — Soumission de
  Castillon, de Saint-Émilion et de Libourne. — Opérations de l'armée du Médoc
  : prise de Castelnau ; sièges de Blanquefort et de Cadillac. — Le Roi arrive
  à la tête de l'armée de réserve : prise de Fronsac ; siège de Bordeaux. —
  Part prise par le Roi aux opérations militaires ; assaut livré à Cadillac,
  suivi de la reddition de la ville et du château ; soumission de Blanquefort.
  — Les Bordelais, pressés par la famine, se décident à entrer en composition ;
  députation reçue par le Roi, qui rejette ses offres de soumission. — Reprise
  des hostilités ; ouvertures faites par le sire de Camoys à Joachim Rouault ;
  nouvelle députation envoyée à Lormont ; négociations entamées ; traité conclu
  ; abolition accordée aux Bordelais. — Bordeaux est livré au Roi ; prise de
  Bénauges et de Rions. — La Guyenne reconquise en cinq mois.

   

  Grâce à l'ascendant de ses armes, Charles VII avait imposé
  sa domination à la Guyenne ; mais, malgré les concessions faites, les privilèges
  libéralement accordés[1], il n'avait point
  conquis les sympathies de la population. Un grand nombre de seigneurs gascons
  demeuraient fidèles à l'Angleterre ; plusieurs restèrent en relations avec le
  gouvernement de Henri VI, et reçurent de lui des faveurs et des
  encouragements ; ceux-là même qui avaient traité avec Charles VII et obtenu
  des avantages personnels[2] ne craignirent
  point d'accepter, soit des titres seigneuriaux, soit des fonctions. On eût
  dit que la Guyenne n'était point soustraite à l'obéissance du roi
  d'Angleterre et que celui-ci continuait à en être le souverain de droit[3].

  Pendant la première année qui suivit l'occupation
  française, le traité du 12 juin 1451 fut strictement observé. Mais, au bout
  d'un an, le sénéchal de Guyenne, Olivier de Coëtivy, et les autres officiers
  royaux manifestèrent des exigences de nature à exciter les susceptibilités
  des Bordelais. Ils prétendirent imposer des tributs pour l'entretien des troupes,
  et les motifs qu'ils alléguèrent ne firent qu'augmenter le mécontentement[4]. Les Bordelais
  réclamèrent avec énergie. N'ayant rien obtenu des représentants du Roi, ils
  résolurent de s'adresser directement à ce prince : une députation partit, au
  mois de juillet 1452, pour aller le trouver et lui porter plainte[5]. Les habitants de
  Bordeaux avaient des lettres scellées du grand sceau royal, consacrant le
  maintien de leurs privilèges ; sous le gouvernement des rois d'Angleterre,
  ils avaient toujours été exempts d'impositions et de tailles, et n'avaient
  point été assujettis à recevoir de garnisons : ce serait leur causer un
  notable préjudice, si, par crainte de malheurs incertains et
  invraisemblables, on les astreignait à des charges fort lourdes ; en cas d'attaque,
  ils sauraient bien défendre leur contrée et leur ville contre l'ennemi :
  point n'était pour cela besoin de garnisons ; au temps de la domination
  anglaise, ils avaient bien su résister aux Français qui les cernaient de
  toutes parts ; ils pouvaient actuellement se défendre contre les Anglais dont
  ils étaient séparés par la mer[6]. Les députés
  bordelais réclamaient donc l'observation des engagements contractés à leur
  égard[7]. Après avoir mis
  l'affaire en délibération dans son Conseil, Charles VII fit répondre que la
  conservation de la Guyenne exigeait des sacrifices dont il ne pouvait
  exempter les Bordelais ; des troupes étaient nécessaires pour assurer la
  sécurité de la province ; il fallait que l'impôt servant à leur solde fût
  perçu sur les habitants[8].

  Les députés, de retour à Bordeaux, rendirent compte de
  leur mission ; une violente indignation se manifesta. Elle fut à son Comble
  quand le comte de Clermont, gouverneur de la Guyenne, ordonna à tous barons,
  seigneurs, nobles et sujets du Roi en Guyenne de se mettre en armes, prêts à
  partir au premier signal, et prescrivit de tenir les places fortes en état de
  défense et de les approvisionner en cas de péril. Dans son mandement, le
  comte s'appuyait sur une délibération des Trois États de la province,
  récemment assemblés à Bordeaux[9].

  Cependant, une conjuration s'était formée pour secouer le
  joug de la France ; elle s'étendit bientôt à toutes les classes de la
  population. A la tête des conjurés étaient, avec un haut dignitaire ecclésiastique,
  le doyen de Saint-Seurin[10], la plupart des
  seigneurs gascons : Bernard Angevin, seigneur de Rauzan ; Bertrand de
  Montferrand ; Gaillard de Durfort, seigneur de Duras ; le sire de la Lande,
  le sire d'Anglade, lesquels n'avaient cessé d'entretenir des rapports avec
  l'Angleterre. Deux personnages qui avaient en Guyenne une situation
  considérable, Gaston de Foix, comte de Caudale, et Pierre de Montferrand,
  soudic de la Trau et seigneur de Lesparre[11], s'offrirent
  pour aller solliciter l'intervention du gouvernement de Henri VI et l'envoi
  d'une armée en Guyenne : ils partirent secrètement dans le courant d'août[12].

  Les circonstances étaient favorables au succès de cette
  démarche : le duc de Somerset venait de sortir vainqueur d'une nouvelle
  attaque dirigée contre lui. Au mois de février 1452, le duc d'York avait été
  contraint de déposer les armes et de prêter serment de fidélité à la royauté
  ; Somerset était resté seul maître. Une amnistie générale, rendue sur
  l'initiative personnelle de Henri VI, donna alors au pouvoir royal un regain
  de popularité, et un voyage entrepris par le Roi dans les cantons de l'ouest
  affermit son autorité[13]. Le moment était
  donc propice pour répondre à l'appel des Bordelais. Le gouvernement anglais,
  craignant depuis quelques mois une attaque sur Calais[14], avait réuni une
  flotte prête à prendre la mer, et Talbot avait été désigné comme chef du
  corps expéditionnaire[15] ; on n'avait
  qu'à en changer la destination : par lettres des 1er et 2 septembre, le comte
  de Shrewsbury fut investi de la lieutenance en Aquitaine, avec les pouvoirs
  les plus étendus[16].

  Malgré son âge avancé[17], le grand
  capitaine conservait toute sa vigueur : il brûlait du désir de prendre sa
  revanche des humiliations que Charles VII avait fait subir à l'Angleterre. On
  réunit quatre ou cinq mille hommes, choisis parmi les plus expérimentés :
  avec cette troupe d'élite, Talbot ne doutait pas du succès de l'entreprise.

  Il partit le 17 octobre 1452. La flotte anglaise,
  favorisée par le vent, parvint le quatrième jour en vue de la Guyenne[18]. Le débarquement
  s'effectua sur la côte du Médoc, près de Soulac, dans une crique aujourd'hui
  ensablée qui porte le nom de l'anse à l'Anglot[19]. D'après une
  tradition conservée dans le pays, un soulèvement populaire aurait éclaté à
  l'arrivée du corps d'armée, lequel ne serait parvenu sous les murs de
  Bordeaux qu'après avoir livré plusieurs combats et réduit certaines
  forteresses[20].
  La rapidité de la marche, la facilité avec laquelle s'opéra l'occupation de
  Bordeaux ne permettent guère d'accepter cette tradition : il n'est point douteux
  que les Anglais furent accueillis comme des libérateurs, et qu'ils
  rencontrèrent peu de résistance de la part des troupes royales[21]. Le soulèvement
  des Bordelais, la prompte arrivée de Talbot, rendirent tous les efforts
  inutiles. Coëtivy voulut au moins sortir de la ville les armes à la main : il
  en fut empêché par les habitants et fait prisonnier avec les siens[22]. Le 23 octobre,
  Bordeaux était occupé par Talbot. Muni de la plénitude des pouvoirs civils et
  militaires[23],
  il prit aussitôt la direction des affaires. Sa tâche lui fut rendue facile
  par la soumission des principales places : à la première sommation
  Blanquefort, Libourne, Castillon, Rions, Cadillac, Saint-Macaire, Langon,
  etc., ouvrirent leurs portes. En présence de l'adhésion spontanée des habitants,
  les garnisons françaises furent réduites à l'impuissance. En quelques jours
  tout le Bordelais fut recouvré ; il ne resta au pouvoir de Charles VII que
  Fronsac, où Joachim Rouault était parvenu à introduire six cents lances ;
  Bourg et Blaye, occupées par de forts détachements[24].

  Chose curieuse, tandis que les Anglais, persuadés que
  Calais était sérieusement menacé, s'apprêtaient à protéger cette place, on
  croyait en France à une prochaine descente sur les côtes de Normandie. C'est
  de ce côté que toutes les mesures de défense avaient été prises, et c'est
  sans doute ce qui fit renoncer à l'entreprise projetée sur Calais. Au mois de
  novembre 1452, Dunois avait été nommé lieutenant en Normandie[25] ; Gaucourt avait
  été envoyé à Harfleur[26]. Le connétable
  de Richemont, chargé depuis 1450 du gouvernement de la province, se trouvait
  à Dieppe vers le mois d'août en compagnie de Dunois et d'autres commissaires
  royaux venus pour procéder à une réformation générale,
  quand il apprit la formation de l'année d'Angleterre.
  Aussitôt il se concerte avec Dunois,. mande Brezé et Floquet, avec lesquels
  un conseil de guerre est tenu à Rouen. Toutes les mesures sont prises : le
  connétable se tiendra à Caen, à Carentan et aux alentours, investi du soin de
  veiller sur la Basse-Normandie[27] ; Dunois s'établira
  à Dieppe jusqu'à ce qu'on sache où s'opérera la descente ; on rassemble les
  garnisons ; on tient tous les francs-archers prêts ; on transporte de
  l'artillerie de Paris à Rouen, et on la distribue entre les places les plus
  exposées ; on organise le guet de la mer ; enfin
  on se prépare, par tous les moyens possibles, à repousser une tentative d'invasion
  qui paraît imminente[28].

  Du côté de la Guyenne, on se croit tranquille : on vit sur
  la foi des serments. Tout à coup on apprend que, sans coup férir, Talbot
  s'est rendu maître de toute la contrée. C'est une conquête nouvelle à
  entreprendre. Au témoignage de. Thomas Basin, Charles VII supporta cet échec
  avec un mâle courage et s'occupa aussitôt d'y porter remède[29].

  Il fallait tout d'abord contenir l'ennemi dans la province
  : Pour cela, le Roi envoya un corps de troupes sous les ordres du maréchal de
  Jalognes et du sire d'Orval[30] ; puis il passa
  l'hiver à réunir l'argent et les forces nécessaires[31] ; il convoqua le
  ban et l'arrière-ban ; il mit sur pied les francs-archers dans les provinces
  du centre et du midi[32].

  En Angleterre, le gouvernement ne resta point inactif. Au
  commencement de mars, une nouvelle armée de quatre mille hommes, sous les
  ordres du vicomte Lisle, fils de Talbot, et de Roger, baron de Camoys, fit
  voile pour Bordeaux ; elle apportait de vastes approvisionnements[33].

  Ce fut Talbot qui entama les hostilités. Il mit le siège
  devant Fronsac, et obligea les défenseurs de la place à capituler[34]. Mais il ne
  poursuivit pas son attaque : il allait se trouver en présence d'un
  déploiement de forces considérable.

  A la fin du printemps, quatre corps d'armée étaient prêts
  à envahir la Guyenne. Le premier, commandé par le comte de Clermont,
  lieutenant général du Roi et gouverneur de la Guyenne, se tenait sur la
  frontière méridionale ; le second, sous les ordres du comte de Foix, investi
  du titre de lieutenant général, avait été rassemblé en Béarn et ne tarda
  point à opérer de concert avec le comte de Clermont ; le troisième, sous les
  ordres des maréchaux de Jalognes et de Lohéac, de l'amiral de Bueil, de
  Jacques de Chabannes et du comte de Penthièvre, qu'accompagnaient Joachim
  Rouault, le seigneur de Boussac et Louis de Beaumont, sénéchal de Poitou,
  devait opérer sur la Dordogne ; enfin le quatrième, dont le Roi s'était
  réservé le commandement, formait l'arrière-garde ou la réserve.

  Le comte de Clermont avait autour de lui le sire d'Albret,
  Saintrailles, Valpergue, le sire d'Orval, le sire de Culant, et Pierre de
  Beauvau, seigneur de la Bessière, qui conduisait la compagnie du comte du
  Maine ; le comte de Foix était accompagné de son frère le vicomte dé Lautrec,
  de Geoffroy de Saint-Belin, bailli de Chaumont ; de Pierre de Louvain, du
  bâtard de Beaumanoir, etc.[35] Après avoir
  réduit Saint-Sever[36], les deux
  lieutenants du Roi s'avancèrent à travers le Bazadais et le Bordelais, sans
  rencontrer de résistance, et pénétrèrent dans le Médoc. Là, ils ne tardèrent
  point à recevoir un message de Talbot, apporté par deux hérauts, et daté du
  21 juin, sous les Landes de Bordeaux. Le
  capitaine anglais, agissant comme représentant du roi d'Angleterre, leur
  faisait savoir qu'il s'était mis sur les champs pour avoir affaire à eux,
  honorablement, sans porter dommage au pauvre peuple et au pays. Et pour ce que de vous ne pouvons bonnement avoir
  certaines nouvelles, disait-il, et que chacun
  jour changez logis et pays, nous, afin que Dieu n'en soit déplaisant et le
  pauvre peuple grevé ni détruit, si ainsi est que vous veuilliez demeurer et
  attendre en lieu raisonnable et champ ouvert, et avoir affaire l'un avec
  l'autre, nous vous faisons savoir que, dedans trois jours prochain venant,
  nous y serons en notre personne, si vous ne vous reculez et que la faute soit
  en vous[37].
  Les deux hérauts étaient chargés de rapporter la réponse à leur maître.

  Le comte de Clermont se chargea de répondre. Pour faire passer
  au capitaine anglais son envie de le voir, il
  lui promettait, en parole de prince, qu'il l'attendrait pendant trois jours
  sans déloger : Talbot n'y sauroit venir de heure que
  il ne le trouvât là, tout prêt et appareillé de le recevoir, et de jouer au
  tire poil et à tous autres essais où chacun pourroit mieux festoyer son
  compagnon[38].

  Le comte se concerta avec le comte de Foix, et les deux
  corps d'armée se rapprochèrent de telle sorte qu'ils n'étaient qu'à un quart
  d'heure de distance, prêts à se joindre pour tenir tête à l'ennemi. Talbot,
  ayant sous ses ordres six à sept mille combattants, vint occuper un gros
  village du nom de Martignas, situé entre les bois de Caudale et Illac. Mais,
  à la nouvelle de la concentration des deux corps du comte de Clermont et du
  comte de Foix, le capitaine anglais hésita : il se demanda si, dans de telles
  conditions, il était prudent d'engager une action[39]. Oubliant qu'il
  avait dit aux Bordelais qu'il leur amènerait prisonniers, le lendemain, le
  comte de Clermont et tous les Français, il s'arrêta soudain. Quand l'armée
  française se présenta devant Martignas, elle n'y trouva personne à qui parler
  : on apprit par les gens du village que Talbot n'avait fait que repaistre les chevaulx bien legièrement, et
  que, après une halte de deux heures, il avait rebroussé chemin. C'est en vain
  que l'on se mit à sa poursuite : deux lieues plus loin on rencontra cinq à
  six cents archers, accablés de fatigue, incapables de faire la moindre résistance,
  qui furent taillés en pièces. Quant à Talbot, il s'était replié en toute hâte
  sur Bordeaux.

  Les vivres manquaient dans le Médoc : il fut décidé que,
  afin de pourvoir plus facilement à leur subsistance, les deux corps d'armée
  se sépareraient de nouveau ; ils se répandirent de coté et d'autre, attendant
  qu'une sortie des Anglais fournît l'occasion de livrer bataille[40].

  Pendant ce temps, le troisième corps avait commencé ses
  opérations par le siège de Chalais, ville de l'Angoumois qui avait ouvert ses
  portes aux Anglais. Joachim Rouault décida, par sa vaillance, le succès de
  l'attaque : investi le 12 juin, Chalais fut emporté au bout de quelques
  jours, malgré une vive résistance. Le sire d'Anglade, venu au secours de la place,
  dut rebrousser chemin et rentra dans Bordeaux[41]. L'armée de la
  Dordogne, poursuivant sa marche, s'avança jusqu'à Gensac, au sud de la Dordogne,
  et s'en empara (8 juillet)[42]. De là, sur
  l'avis de Jean Bureau, on alla assiéger Castillon. C'est en ce lieu que
  devait se décider le sort de la Guyenne.

  Les forces réunies devant Castillon s'élevaient à environ
  dix-huit cents lances[43], avec un corps
  de francs archers ; elles étaient sous les ordres de l'amiral de Bueil, du
  grand-maître Chabannes, des maréchaux de Lohéac et de Jalognes, du comte de
  Penthièvre, etc.[44] Les opérations
  du siège, dirigées par Jean Bureau, Joachim Rouault et le sire de Boussac,
  commencèrent aussitôt. La garnison envoya en toute hâte prévenir Talbot. Loin
  de céder aux instances des Bordelais qui, lui rappelant la promesse qu'il
  avait faite de les protéger contre les Français, le pressaient de marcher
  contre eux et de faire lever le siège de Castillon, le lieutenant du roi
  d'Angleterre répondit : On les peut bien encore
  laisser approcher de plus près. Soyez sûrs que, au plaisir de Dieu,
  j'accomplirai ma promesse quand je verrai que temps et heure sera. Ces
  paroles soulevèrent de violents murmures ; en présence de cette démonstration,
  Talbot se décida à agir[45]. Mais une autre
  version, plus vraisemblable, nous montre le vieux capitaine aussi prompt à
  saisir cette occasion de se mesurer avec l'ennemi qu'il l'avait été à se
  retirer devant les armées réunies des comtes de Clermont et de Foix. Dans le
  Médoc, il se trouvait en présence de forces considérables, avec une brillante
  cavalerie, et il n'était point maître de choisir le lieu et l'heure du combat
  ; du côté de la Dordogne, il pensait n'avoir affaire qu'à un corps peu
  nombreux, composé en majeure partie d'infanterie, et traînant à sa suite grand charroi et artillerie : ce devait être une
  proie facile à saisir[46]. Talbot n'hésita
  point : il partit à la hâte, à la tête d'environ sept mille hommes, et marcha
  droit sur Castillon[47]. Il trouva les
  Français retranchés dans un vaste camp situé à deux kilomètres à l'est de la
  ville, entre la Dordogne et la Lidoire, et adossé à cette rivière[48].

  L'armée royale, dont la majeure partie était concentrée dans
  le camp, qui avait environ six cents mètres de longueur sur deux ou trois
  cents de largeur, occupait en outre une abbaye, plus tard le prieuré
  Saint-Florent, qui dominait Castillon ; enfin, sur le plateau du mont
  Horable, près du village de Capitourlan, se tenaient les Bretons du comte
  d'Étampes, au nombre de deux cent quarante lances, sous les ordres des sires
  de la Hunaudaye et de Montauban. On avait employé la nuit à fortifier le
  camp, entouré de fossés profonds et défendu par une Puissante artillerie.
  Talbot attaqua aussitôt l'abbaye, défendue Par huit cents francs-archers sous
  les ordres de Joachim Rouault et de Pierre de Beauvau. Les archers, terrifiés
  par l'impétuosité des Anglais, qui poussaient le cri de guerre de leur vieux
  capitaine, abandonnèrent l'abbaye, et se replièrent dans la direction du camp
  retranché, poursuivis par l'ennemi[49]. Sur le bruit de
  la venue de Talbot, Jacques de Chabannes était sorti du camp, et s'était
  avancé à la tête de deux cents lances. De concert avec Rouault et Beauvau, il
  protégea la retraite des francs-archers. Un engagement très vif eut lieu ;
  une centaine d'hommes furent tués de part et d'autre. Rouault, renversé de
  cheval, ne dut son salut qu'au dévouement de ses francs-archers, auxquels il
  avait juré de vivre et de mourir avec eux. Chabannes, un instant entouré, fut
  délivré par ses gens. Bref la retraite put s'opérer[50]. Talbot rallia
  ses gens et regagna l'abbaye. Là, s'emparant des vivres abandonnés par les
  Français, il fit défoncer les tonneaux et distribuer du vin à ses soldats[51]. Il était encore
  de, bonne heure ; le comte de Shrewsbury lit Célébrer la messe par son chapelain[52]. Le saint
  sacrifice allait commencer, quand on vint lui annoncer que les Français
  abandonnaient leur parc et s'enfuyaient[53] : Jamais, s'écria-t-il, je
  n'ouirai messe, ou aujourd'hui j'aurai rué jus la compagnie des Français qui
  est devant moi. Et il donna l'ordre de marcher en avant.

  Les Anglais s'avancent en poussant leur cri de guerre : Talbot ! Talbot ! Saint-Georges ![54] Monté sur une
  petite haquenée, le vieux capitaine est vêtu d'une simple casaque de velours
  rouge[55]. En vain veut-on
  l'arrêter, lui représentant que c'est un faux rapport et qu'il convient
  d'attendre tranquillement le choc de l'ennemi : il répond par des injures à
  son porte-étendard[56] qui lui donne ce
  conseil, et l'écarte, dit-on, d'un coup d'épée à travers le visage.

  Arrivé devant les palissades, Talbot commence à crier : A pied ! A pied tout le monde ! Ses hommes d'armes,
  soutenus par les archers qui peu à peu arrivent et se mettent en ligne[57], sont accueillis
  par une décharge formidable : trois cents bombardes, veuglaires, couleuvrines
  et ribaudequins, dont le feu est dirigé par le fameux artilleur Giribault,
  lancent leurs projectiles qui font de nombreuses victimes[58]. Les Anglais
  hésitent. Talbot les ramène, les forme en tortue ; abrités derrière leurs
  boucliers, ils attaquent les retranchements. Talbot réussit à faire planter
  sur le bord du fossé la bannière de saint Georges et celle d'Angleterre. Une
  mêlée terrible s'engage ; pendant plus d'une heure, on lutte corps à corps.

  Soudain, des hauteurs voisines, les sires de Montauban et
  de la Hunaudaye descendent avec leurs Bretons et prennent l'ennemi en flanc[59] : ce mouvement
  décide de l'issue du combat. Les Anglais s'arrêtent pour faire face à ce corps
  de troupes fraîches. La terrible tempête de
  l'artillerie[60]
  ne cesse de pleuvoir sur eux. Saisissant l'occasion, les Français s'élancent
  hors de leur camp, les uns à pied, les autres à cheval, et chargent avec
  fureur. Talbot, quoique blessé, tient bon. Un coup de couleuvrine l'atteint à
  la jambe et le renverse sous son cheval. Les archers français l'entourent et
  le percent de leurs traits. Sou fils, qui l'avait vainement engagé à fuir[61], meurt à ses
  côtés en s'efforçant de le protéger[62]. Les Anglais,
  voyant tomber leur chef, s'enfuient en désordre[63]. Les uns veulent
  regagner leurs vaisseaux[64] ou franchir la
  Dordogne au gué de Rozan ; les autres prennent la route de Saint-Émilion. Un
  corps d'environ deux mille hommes, sous la conduite des seigneurs gascons, se
  replie en bon ordre sur Castillon et réussit à pénétrer dans la place. Les
  Français, lassés, travaillés, hors d'haleine,
  renoncent à poursuivre l'ennemi ; seul le comte de Penthièvre, avec ses
  troupes, donne la chasse aux fuyards dans la direction de Saint-Émilion.
  L'armée anglaise est anéantie : trente chevaliers et quatre mille soldats ont
  péri ; dans la chaleur de l'action on a tué impitoyablement[65]. On rapporte
  que, de nos jours encore, on retrouve des ossements dans la plaine qui fut le
  théâtre de cette lutte sanglante. Du côté des Français les pertes ont été
  sensibles ; quelques-uns des chefs, l'amiral de Bueil, Jacques de Chabannes,
  Pierre de Beauvau sont blessés, mais sans gravité.

  Malgré le renfort amené par les seigneurs gascons,
  Castillon ne pouvait opposer une longue résistance : la ville capitula le 20
  juillet. De là, l'armée marcha aussitôt sur Saint-Émilion[66] et sur Libourne,
  qui ouvrirent leurs portes.

  Charles VII était encore à La Rochefoucauld[67]. Il accueillit
  avec grande joie la nouvelle de la victoire signalée remportée par ses
  troupes et fit aussitôt chanter un Te Deum. En recevant la gorgerette
  de Talbot, que Jacques de Chabannes lui avait envoyée : Dieu face merci, dit-il, au
  bon chevalier ! Par une circulaire adressée à ses bonnes villes, il
  fit part de cet heureux événement et ordonna de rendre au ciel des actions de
  grâces[68].

  Nous avons laissé les comtes de Clermont et de Foix dans
  le Médoc. Afin d'empêcher le ravitaillement de Bordeaux, ils ravagèrent la
  contrée et firent main basse sur tous les vivres[69]. Puis ils se
  portèrent sur Castelnau, qu'ils assiégèrent le 14 juillet : la place,
  défendue par Gaston, seigneur de l'Isle, n'opposa pas une longue résistance[70]. Le comte de
  Clermont marcha ensuite dans la direction de Bordeaux ; il parut devant
  Blanquefort, dont il espérait s'emparer par surprise ; Mais ce château, vieux
  donjon à six tours avec enceinte crénelée, était occupé par Gailhard de
  Durfort, seigneur de Duras, qui s'y était enfermé après la défaite de
  Castillon ; une première attaque demeura infructueuse : il fallut en
  entreprendre le siège. Le comte de Foix, de son côté, traversa le Bas-Médoc
  et se présenta devant Cadillac à la tête d'environ quatre cents lances et de
  cinq à six mille arbalétriers. Le capitaine, un Gascon nommé Gaillardet,
  était venu devant Castelnau lui faire des offres de soumission. Le comte
  espérait que, durant la nuit, Gaillardet tiendrait sa promesse : vain espoir
  ; il dut entreprendre un siège en règle. La place était très fortifiée :
  Chabannes, le comte de Castres, le maréchal de Jalognes et Jean Bureau,
  arrivèrent avec huit cents lances et une puissante artillerie. Pendant le
  siège, deux corps de troupes furent détachés : l'un sous les ordres de
  Saintrailles, alla s'emparer de Saint-Macaire ; l'autre, commandé par le sire
  d'Albret, occupa Langon et Villandraut[71].

  Deux sièges importants étaient donc entrepris
  simultanément, l'un au nord, l'autre au sud de Bordeaux, et la capitale de la
  Guyenne allait être attaquée à son tour.

  L'armée de réserve s'ébranla le 28 juillet[72] ; elle était
  commandée par le Roi en personne, qui avait autour de lui les comtes du
  Maine, d'Angoulême, de Castres, de Vendôme, d'Étampes et de Nevers. Charles
  VII s'arrêta à Libourne (8 août), d'où
  il envoya assiéger Fronsac, qui n'opposa point de résistance. Puis, pénétrant
  dans l'Entre-Deux-Mers, il vint s'établir (13
  août) au château de Montferrant, à douze kilomètres de Bordeaux[73]. Une partie de
  son armée campa à Lormont, sur la rive droite de la Garonne ; une autre, dont
  faisait partie Jean Bureau, alla renforcer devant Cadillac le corps du comte
  de Foix.

  Le siège de Bordeaux était une difficile entreprise. La
  ville avait trois enceintes, dont l'étendue formait une circonférence de près
  de six mille mètres. De grosses tours, au nombre de vingt, protégeaient les
  murs, défendus en outre par le fleuve, dont la largeur en cet endroit n'est pas
  moindre de six cents mètres[74]. Une flotte
  importante gardait l'entrée du port. II fallait à la fois opérer le blocus de
  la ville au moyen d'une armée navale, et mettre l'armée de terre à l'abri
  d'un coup de main. Charles VII avait rassemblé depuis longtemps des navires
  venus de Bretagne, d'Espagne, de La Rochelle : il les plaça dans l'embouchure
  de la Gironde, et fit construire à Lormont, sur les bords du fleuve, une
  vaste bastille, où il logea ses troupes et sou artillerie, sous les ordres de
  l'amiral de Bueil, nommé lieutenant du Roi sur la mer et sur terre au delà de
  la Gironde[75],
  et dont l'ascendant grandissait chaque jour[76]. De leur côté,
  les défenseurs de Bordeaux élevèrent sur la Garonne, un kilomètre de la
  ville, une bastille merveilleusement forte pour
  protéger leur flotte.

  Roger, baron de Camoys, nommé sénéchal de Guyenne, avait
  pris le commandement après la bataille de Castillon. Il réunit l'assemblée
  des Etats et passa un traité[77] par lequel il
  s'engageait, moyennant le remboursement de ses dépenses, à assurer la défense
  de Bordeaux et des places qui restaient encore aux Anglais. Les Bordelais
  redoutaient avant tout de retomber sous le joug de la France : ils
  déclarèrent qu'ils aimaient mieux mourir que de se soumettre[78], et s'en remirent
  à Camoys du soin de la résistance[79]. Aussitôt, la
  solde des capitaines fut assurée ; le procureur du roi fut chargé d'aller en
  Angleterre chercher du secours[80] ; des mesures
  furent prises Pour envoyer des renforts à Libourne, à Cadillac, à Blanquefort
  ; on pourvut à la garde de la bastille eu construction, des portes et des
  lieux fortifiés[81].
  Il était d'autant plus urgent d'organiser la défense que déjà des défections
  se produisaient dans les rangs des seigneurs gascons, et que certains,
  pressentant une défaite imminente, entraient en composition avec Charles VII[82]. Camoys avait
  autour de lui Thomas Clifton, les bâtards de Somerset et de Salisbury, et
  tous les seigneurs gascons qui étaient parvenus à regagner Bordeaux : le sire
  de Lesparre, le sire de Rauzan, le sire de Duras, etc.

  Charles VII était, nous l'avons dit, au château de Montferrant,
  appartenant à Bertrand, seigneur de Montferrant, l'un des Gascons qui avaient
  violé leurs serments. Mais il ne restait point inactif : il allait et venait,
  se portant à Lormont, à Saint-Macaire, peut-être même à Cadillac[83], partout où se
  trouvaient ses gens, donnant cœur aux chefs de son
  armée et à tous ses gens de guerre[84]. Le 19
  septembre, un premier assaut fut livré à Cadillac : la ville fut emportée, et
  les Anglais se réfugièrent dans le château ; ils ne tardèrent pas à demander
  à capituler, offrant de payer dix mille écus et de s'en aller chacun un blanc bâton au poing. On consulta le Roi.
  Charles VII répondit qu'il avait assez d'argent, et qu'il entendait avoir la
  garnison à discrétion. Les défenseurs de Cadillac finirent par céder : ils
  demeurèrent prisonniers, et s'engagèrent à procurer la reddition de Bénauges
  et de Rions[85].
  Le capitaine Gaillardet, Gascon d'origine, eut la tête tranchée[86]. A la nouvelle
  de la capitulation de Cadillac, le seigneur de Duras traita avec le comte de
  Clermont pour la remise de Blanquefort, et, s'échappant à travers les marais,
  il parvint à gagner Bordeaux.

  Toutes les forces de l'armée royale étaient désormais
  concentrées devant la capitale de la Guyenne. Le comte de Clermont était
  établi du côté du Médoc. La ville se trouva ainsi complètement bloquée, et la
  famine commença bientôt à s'y faire sentir. D'autre part, dans le camp de
  Charles VII, une épidémie se déclara, et fit d'inquiétants ravages[87]. Le grand Maitre
  Chabannes fut emporté ; Pierre de Beauvau mourut aussi, soit de la peste,
  soit par suite des blessures reçues à Castillon[88].

  Les Bordelais avaient vu successivement tomber toutes les
  places qui s'étaient efforcées de résister. D'un autre côté les Anglais
  commençaient à se lasser d'une lutte sans espoir. Pour prévenir toute
  désertion, le baron de Camoys avait fait dégréer les navires qui se
  trouvaient dans le port. Des conflits s'élevaient chaque jour entre les
  Gascons, acharnés dans une résistance où leur vie était engagée, et les
  Anglais qui se désintéressaient du sort 'des armes. Un conseil fut tenu ; on
  décida qu'un sauf-conduit serait demandé au Roi pour entrer en composition.

  Dans les derniers. jours de septembre, cent notables
  habitants, gens d'église, nobles, jurats et bourgeois, se rendirent au
  château de Montferrant. Admis en présence de Charles VII, ils lui demandèrent
  de les recevoir à merci, offrant de remettre entre ses mains la ville de
  Bordeaux, moyennant qu'ils eussent la vie sauve et qu'ils conservassent leurs
  biens. Le Roi répondit en personne à la députation : Si
  vous n'avez charge d'autrement parler, dit-il, vous avez sûreté de venir
  devers nous et de vous en retourner : vous pouvez dresser votre chemin du
  retour quand bon vous semblera ; car de la requête que nous faites ne ferons
  rien, attendu les grandes fautes que par ci-devant avons trouvé en vous. Et
  c'est notre intention, à l'aide de notre Créateur, d'avoir la ville, tous
  ceux qui sont dedans, et leurs biens, à notre plaisir et volonté, pour de
  leurs corps prendre punition selon ce qu'ils ont offensé pour avoir été
  contre leurs serments et Matités à nous faits par ci-devant, en telle manière
  que ce sera exemple aux autres et mémoire au temps à venir[89].

  La députation, toute troublée et moult
  dolente, reprenait déjà le chemin de Bardeaux, quand survint Jean
  Bureau : Sire, dit-il, je viens d'autour de la ville, et j'ai regardé et bien
  visité à mon pouvoir les places convenables à asseoir votre artillerie ; mais
  si tel est votre bon plaisir, je vous promets, et sur ma vie, qu'en peu de
  temps je vous rendrai la ville toute détruite et dévastée par vos engins
  volants, en telle manière que ceux qui vivent dedans ne sauront où tenir, et
  vous les aurez du tout à votre bon plaisir et volonté. Faites bonne
  diligence, reprit le Roi, car mon intention n'est pas de partir d'ici sans
  les avoir mis en mon obéissance[90].

  Les hostilités reprirent avec vigueur. Une nouvelle
  flotte, arrivée de La Rochelle[91], était venue
  renforcer celle qui était établie en face de la bastille de Lormont. La
  bastille construite par l'ennemi sur la rive opposée fut attaquée sans
  relâche. Les Bordelais, de plus en plus pressés par la famine, craignirent de
  se trouver à la merci du vainqueur. Dans les premiers jours d'octobre, Camoys
  lit des ouvertures à Joachim Rouault qui, pendant l'occupation française,
  avait rempli les fonctions de connétable de Bordeaux ; il lui offrit un
  sauf-conduit pour venir dans la ville et recevoir les propositions des
  habitants. Rouault, ayant obtenu l'agrément du Roi, vint trouver Camoys, qui
  lui fit bon accueil. Un nouveau conseil fut tenu : on décida qu'une
  députation serait envoyée à Lormont pour traiter avec les représentants du
  Roi.

  Le vendredi 5 octobre avant midi, la députation, à la tête
  de laquelle était le baron de Camoys, se présentait à Lormont. Elle fut reçue
  par l'amiral de Bueil, qu'entouraient les commissaires désignés par le Roi,
  savoir le chancelier, Jean d'Estouteville, Louis de Beaumont et Jean de
  Chambes. On dîna en l'hôtel de l'amiral, et on tint une première conférence,
  qui n'aboutit à aucun résultat. La députation revint le lendemain. On rouvrit
  les pourparlers, sans arriver à un accord. Les Bordelais consentaient,
  moyennant que le Roi leur donnât des lettres d'abolition, à rendre leur
  ville, en renonçant à tous privilèges et en payant une somme de cent mille
  écus ; les commissaires royaux exigeaient le paiement de cent mille marcs
  d'argent et demandaient la livraison aux mains du Roi de vingt personnes à
  son choix. Camoys, pendant ce temps, avait jeté avec l'amiral de Bueil les
  bases d'un traité réglant les conditions relatives aux Anglais, à leur
  flotte, à leur artillerie, aux facilités qui leur seraient données pour se
  rendre en Angleterre, avec denrées et marchandises, et pour emporter tous
  leurs biens meubles. Cet arrangement, qui paraît avoir été conclu dès le 5
  octobre[92],
  fut signé définitivement le 8 ; il portait reddition de la bastille et remise
  de tous les prisonniers qui avaient été faits[93].

  Le 9 octobre, Camoys, accompagné de huit ou dix notables,
  tant Anglais que Bordelais, vint trouver le Roi au château de Montferrant. Sire, dit-il, je viens
  devers vous et vous amène ces chevaliers, écuyers et bourgeois de la ville de
  Bordeaux, vous suppliant qu'il vous plaise leur remettre et pardonner
  l'offense qu'ils ont faite et commise envers vous, et leur donner abolition
  de corps et de biens meubles et immeubles, et ils renonceront à tous
  privilèges. Si vous baillerai et mettrai en votre obéissances la ville et
  cité de Bordeaux, et de plus ils vous donneront cent mille écus. Vous pourrez
  toujours prendre d'eux ce qu'il vous plaira. Pour Dieu, Sire, ayez pitié et
  merci d'eux. Sans répondre à Camoys, Charles VII fit sortir la
  députation et tint conseil. Il fut unanimement reconnu qu'il fallait accepter
  ces propositions, tout en maintenant la condition posée à Lormont, savoir la
  remise de vingt des plus coupables, entre lesquels les sires de Lesparre et
  de Duras.

  Cette décision prise, les députés furent rappelés et on
  leur fit connaître les intentions du Roi. Camoys se récria, discuta
  longuement, et finit par céder, moyennant que les vingt seigneurs auraient la
  vie sauve et que le Roi se contenterait de les bannir à perpétuité[94].

  Le même jour des lettres patentes étaient données, par
  lesquelles le Roi, sur la supplication des habitants de Bordeaux, leur
  accordait pleine et entière abolition, moyennant le paiement de cent mille
  écus, mais en retenant leurs privilèges jusqu'à son bon plaisir et en
  exemptant de l'amnistie vingt personnes, auxquelles toutefois il accordait la
  vie sauve et l'autorisation d'emporter autant de biens meubles qu'elles
  pourraient ; le Roi autorisait en outre quarante des habitants à se retirer
  où ils voudraient, emportant leurs biens meubles, avec faculté de pouvoir,
  dans un délai d'un mois, vendre, donner ou transporter leurs héritages[95].

  Le 12 octobre, douze otages, moitié Anglais moitié
  Gascons, furent livrés en garantie du traité. Le 14, les autres otages et la
  bastille furent remis aux gens du Roi. Conformément au traité, les portes de
  la ville devaient s'ouvrir le 16 ; un délai de trois jours fut accordé :
  c'est seulement le 19 que les bannières de France flottèrent sur les tours de
  Bordeaux[96].
  Les Anglais composant la garnison purent se retirer avec les honneurs de la
  guerre. Fidèle à ses habitudes de libéralité à l'égard des vaincus, Charles
  VII fit distribuer un écu à chacun d'eux, et, pour protéger leur
  embarquement, les lit accompagner par ses hérauts, officiers d'armes et gens
  de guerre[97].

  Il ne restait que deux places à soumettre : Rions et
  Bénauges, Comprises dans la capitulation de Cadillac, avaient refusé d'ouvrir
  leurs portes. Ce n'étaient point les Anglais qui résistaient ainsi, c'étaient
  les Gascons. Il y eut même des rixes entre Anglais et Gascons. Charles VII,
  dédaignant d'employer la force pour triompher de cette opposition, fit
  bloquer étroitement les deux forteresses : prises par la famine, elles durent
  se rendre[98].

  Le Roi ne fit point aux Bordelais l'honneur d'entrer dans
  leurs murs. Quand le dernier Anglais eut disparu du sol de la Guyenne, il
  partit pour Lusignan, d'où il regagna Montils-les-Tours, laissant, pour
  présider au gouvernement de la province, le comte de Clermont, assisté de
  Jean Bureau et de Théodore de Valpergue.

  En moins de cinq mois la seconde conquête avait été
  opérée. Ce grand résultat, si brillamment obtenu, et auquel Charles VII avait
  pris une notable part, fut célébré par des réjouissances publiques. Une des
  premières médailles qui aient été frappées est consacrée à en perpétuer le
  souvenir. On y voit, au droit, Charles VII armé en guerre, l'épée nue, au
  galop de sa monture ; sur le revers, le Roi est assis en majesté, tenant
  l'épée d'une main et le sceptre de l'autre. La légende du revers est ainsi
  conçue :

  REGNA PATER POSSIDENS, IN PACEQUE LILIA
  TENENS

  HOSTIBUS FUGATIS, REX,
  VIVUS, SEPTIME REGNANS

  KAROLE, FEROX REBELLIBUS, SUBDITIS EQUUS,

  ERGA TUOS JUSTUS, IN HOSTIS FORTIS ET
  VERAX[99].

  L'œuvre commencée par Jeanne d'Arc, dont le Roi poursuivait
  alors la réhabilitation auprès de la cour de Rome, était heureusement et
  définitivement accomplie : les Anglais étaient boutés
  hors de toute France. Charles VII avait bien mérité ce surnom de
  victorieux que la reconnaissance publique lui décerna, et qui a été consacré
  par la postérité.

   

  
 







 


 
















[1]
Par le traité du 12 juin 1451, le Roi avait promis de maintenir les habitants
de la Guyenne dans leurs franchises, privilèges,
libertez, statuts, loix, coustumes, establisemons, stiles, observances et
usances, de les garder de tort et de force, de
soy mesure et de tous autres, laissant pleine liberté à ceux qui ne
voudraient pas lui prêter serment de se retirer où ils voudraient, tout en
conservant la possession de leurs biens ; il avait donné à tous abolition generale de tous cas civils et criminels ; à
ceux qui resteraient, il avait accordé une entière liberté commerciale,
l'exemption de tout service militaire, de toutes contributions, du logement des
gens de guerre ; ses officiers étaient tenus de piéter serment de maintenir les
privilèges de Bordeaux ; défense serait faite à son procureur qu'il ne vexe ou travaille aucuns des habitans d'icelle ville et du
pays sans requeste de partie et sans qu'il y ait auparavant due et convenable
information faicte.








[2]
Pierre de Montferrant, soudic de la Trau ; Gaillard de Durfort, seigneur de
Duras ; Jean de la Lande ; Jean, seigneur d'Anglade ; Bernard Angevin, seigneur
de Rauzan, et plusieurs autres étaient pensionnés sur le trésor royal. Voir
Troisième complu de Mathieu Beauvarlet, dans le ms. 685 du Cabinet des titres,
f. 154 v°.








[3]
M. Ribadieu, dans son Histoire de la conquête de la Guyenne, cite (p.
260 et suivantes) de nombreux actes rendus, en 1451 et 1452 par le gouvernement
anglais en faveur du Captal de Buch, de son fils le comte de Candale, de
Bernard Angevin et de nombreux seigneurs ou bourgeois. Cf. Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 413.








[4] Thomas Basin, t. I, p. 256-258.








[5]
La députation trouva le Roi à Bourges. Or, l'itinéraire de Charles VII nous
montre qu'il était à Mehun-sur-Yèvre dès le commencement de juillet 1452.








[6] Thomas Basin, t. I, p. 258-259.








[7]
Voici la clause du traité du 12 juin 1451, relative aux gens de guerre : Si le Roy laisse aucunes gens d'armes en ladicte cité et
ville de Bourdeaulx et païs de Guyenne Peur la seureté, garde et deffense
d'iceulx, il les payera de leurs gages.








[8] Thomas Basin, t. I, p. 259.








[9]
Le mandement du comte de Clermont est daté de Libourne le 21 août ; le texte
que nous avons sous les yeux est adressé au soudic de
la Trau, seigneur de Lesparre, ou à son capitaine audit lieu. (Pièces
originales, 1657 : LATRAC.)
Le seigneur de Lesparre dont il est ici question n'était pas Pierre de
Montferrant, mais Amanieu d'Albret, seigneur d'Orval, auquel la seigneurie de
Lesparre avait été donnée par lettres du mois d'août 1450.








[10]
Il est appelé Dominus Petrus de Tastasio
dans la Relation latine de la conquête de Guyenne publiée par M. Barckausen (Archives
historiques du département de la Gironde, t. XII, p. 343), et Pierre de
Tastar dans des lettres de Henri VI du 9 janvier 1454 (Bréquigny, 83, f. 43).








[11]
Le seigneur de Lesparre avait épousé une fille naturelle du duc de Bedford.








[12]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p, 28-29 ; Chartier, t. II, p. 330-331 ; Th. Basin,
t. p. 260-261 ; Berry, p. 468.








[13]
Voir la savante introduction placée par M. J. Gairdner en tête des Paston
Letters, t. I, p. LXII
et suivantes.








[14]
Voir plus haut, chapitre II.








[15]
Lettres de Henri VI du 27 juin 1152 : nomination de Talbot (Carte, Rôles
gascons, t. II, p. 328).








[16]
Voir ses provisions de lieutenant (1er septembre), et les pouvoirs qui lui
furent donnés (2 septembre), dans Bréquigny vol. 33, et dans Rymer, t. V, part.
II, p. 42.








[17]
Talbot avait alors environ quatre-vingts ans.








[18]
La Relation latine citée plus haut place le débarquement au 4 octobre,
l'arrivée devant Bordeaux au 14, et l'occupation de la ville au 15.








[19]
Ribadieu, l. c., p. 272.








[20]
Ribadieu, l. c., p. 272-273.








[21]
Mathieu d'Escouchy raconte (t. I, p. 413 et suivantes) que le comte de Clermont
et plusieurs capitaines, attirés dans un guet-apens par les seigneurs gascons
qui étaient de connivence avec les Anglais, faillirent être pris par Talbot
entre Macau et Bordeaux, et parvinrent à grand'peine à gagner Bourg.








[22]
Coëtivy, fait prisonnier par Berthodet de Rivière et Louis de Bretails, fut
emmené en Angleterre, avec ses capitaines, en compagnie de plusieurs seigneurs
gascons et du sous-maire de Bordeaux, Jean du Puy de Fou, restés fidèles à
leurs serments ; il y demeura jusqu'en 1457 (Ribadieu, p. 277-279 ; Stevenson,
t. II, p. 407 et suivantes). — Sur la connivence des Bordelais, voir l'enquête
faite en février 1454, dans Le Grand, vol. IV, f° 26. — On a une quittance de
4.500 l., donnée par Saintrailles le 27 mars 1453, pour le paiement de ses gens et pour moy aider à racheter de prison
et remectre sus mes gens qui ont esté prins par les Anglois à la prinse de
Bordeaux. Pièces originales, 2356 : POTON, n° 24.








[23]
Il fut accueilli comme un vice-roi. On l'appela le roi
Talbot, et c'est ainsi, dit M. Ribadieu (p. 282), que l'appellent encore dans leurs légendes les paysans du
Médoc et les riverains des deux fleuves.








[24] Chartier, t. II, p. 332-33 ; Th. Basin,
t. I, p. 261. On voit par le Troisième compte de Beauvarlet (l. c., p.
166 v°) que le Roi avait envoyé en octobre Boniface de Valpergue pour pourvoir
à la sûreté de Blaye. — Les Anglais se répandirent aussitôt dans toute la
contrée et la ravagèrent : on voit par une lettre de rémission (octobre 1453,
Archives, JJ in, n° 4) que, vers le 10 novembre, ils vinrent courir en la
paroisse de Xanxains, près de Ribérac (Dordogne).








[25]
Lettres de provision en date du 27 mars 1452. Ms. fr. 5909, f. 223 v°.








[26]
Deuxième compte de Beauvarlet, f. 150 v°.








[27]
Le 22 septembre, à Caen, Richement ordonnait au vicomte d'Ange d'assembler des
troupes pour s'opposer à une invasion anglaise. British Museum, Additional
Charters, 12422.








[28]
Mémoire présenté au Roi par le bailli de Caux Havart. Ms. fr. 18442, f. 144 (éd.
Cosneau, l. c., p. 644) ; documents divers dans Cosneau, p. 645.








[29]
Non est proinde consternatus animo, sed
magnanimiter casum adversum ferens, statim de remedio apponendo cogitavit.
Th. Basin, p. 262. — Comme prudent et saige n'en fist
oncq semblant ne chière plus marrie, ainçois et en toute haste manda gens
d'armes de toutes pars. Histoire de Gaston de Foix, f. 71 v°.








[30]
Voir Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 31.








[31]
Au mois de novembre 1452, Jean de la Cardelle, prévôt de l'hôtel, fut envoyé de
Moulins en Auvergne pour faire déloger certains gens de guerre qui y étaient ;
Pierre de pannetier du Roi, fut envoyé à Bergerac et aux environs pour mettre
ordre aux gens de guerre ; Jean de Lizac, huissier d'armes, fut envoyé en
Lyonnais (Compte Beauvarlet, f. 166 v° et suivants). — Par lettres du 8 janvier
1453, le Roi donnait commission pour demander aux États de Languedoc une somme
de cent mille francs (Ms. fr. 20409, f. 11). Dans l'impossibilité où l'on était
de faire de l'argent à bref délai, des emprunts furent contractés (Archives, K
69, n° 105 ; Ms. fr. 26081, n° 6560 ; Fontanieu, 421-22). Une somme de quatre
mille quatre cents livres fut, par lettre du 3 mars 1453, imposée en sus de la
taille, dans les pays de Languedoil, pour l'achat de quatre cents brigandines
(Ms. fr. 21426, f. 14).








[32]
On voit par des lettres de Charles VII, en date dés 17 février et 22 juin 1453,
que les  nobles du royaume et autres,
tenant fief et arrière-fief, avaient été mandés (Ms. fr. 5909, f. 233 et 238
v°). Le 2 janvier 1453, Charles VII donnait ordre au sénéchal de Limousin de
lever des troupes destinées à tenir tête aux Anglais, tant
en nostre pays de Guyenne où nagueres sont venus et descendus et en icelui
prins nostre cité de Bourdeaux et autres villes et places d'environ, qui en noz
pays et duchié de Normandie. (Document extrait des archives des
Basses-Pyrénées, publié dans la Revue des sociétés savantes, en 1877, t.
VI, p. 311.) On nomme des commissaires pour la levée des francs-archers. Jean
de Meauze, écuyer, seigneur de Maugouverne, capitaine des francs-archers de
Touraine, reçoit 100 l. pour se mettre en équipage (Quatrième compte de
Beauvarlet, f. 165 v° et 166). — Au mois d'avril, Jean Tibergeau va chercher
cent hommes d'armes et deux cents archers que le duc de Bretagne avait promis
au Roi. De son côté, Tanguy du Chastel, écuyer d'écurie, va en Bretagne, pour avoir le navire dudit pays. (Id., f. 166
v°.)








[33]
Chartier, t. III, p. 333. — Le 30 janvier 1453, un mandement de Henri VI
ordonnait le paiement des troupes qui devaient partir sous les ordres de Jean,
vicomte Lisle. Stevenson, t. II, p. 479. Cf. lettres du 17 février, dans Lettres
des Rois, etc. ; t. II, p. 481, et documents publiés par Stevenson, t. II,
p. 486 et 491.








[34]
Chartier, t. III, p. 333.








[35]
L'Histoire de Gaston de Foix nomme ici Jacques de Chabannes ; mais
Chabannes était au troisième corps, que nous verrons plus loin opérer sur la
Dordogne. La présence à ravinée du comte de Fois du sire de Culant, qui avait
été récemment convaincu de malversations, et disgracié, nous paraît fort
douteuse. — Il y avait aussi dans l'armée royale des seigneurs gascons : les
comptes nous apprennent (ms. 685 du Cabinet des f. 165 v°) qu'Aimery de
Durfort, seigneur de Duras, reçut du Roi un harnais, au mois de juin.








[36]
Ce fait est mentionné dans le Troisième compte de Mathieu Beauvarlet, où on lit
ce passage : Jacques de la Jude, escuier, lequel fut
le premier qui entra dedans Saint-Sever quant la place fut reduile en
l'obeissance du Roy, VIxx XVII l. X s. en avril. Le compte est de
l'année 1452-53 et va du 1er octobre au 30 septembre. Le paiement eut lieu en
avril 1453.








[37]
Nous avons publié celle lettre dans notre Supplément aux Preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 33. Cf. Histoire de Gaston de Foix, f. 72 v°.








[38]
Histoire de Gaston de Foix, f. 72 v°.








[39]
Sy pensa en soy mêmes qu'il estoit mieulx proye pour
noz gens que noz gens n'estoient pour luy, et qu'ils estoient trop puissans.
Histoire de Gaston de Foix, 73.








[40]
Tous ces faits ne se trouvent relatés que dans l'Histoire de Gaston de Foix.
— Le Roi était tenu au courant de toutes les opérations : Jehan de la Tonnière, homme d'armes de la compagnie du
seigneur (sic) de Clermont, XXVII l. X s. en juin pour les nouvelles de la
guerre de Guyenne, et autant en juillet. (Quatrième compte de
Beauvarlet, f. 165 v°.) Par lettres du 27 juillet, les généraux des finances
ordonnaient le paiement de 1.200 l. t. à Jean de Narbonne, qui avait présidé à
l'envoi d'une somme de dix mille francs de Montpellier à Toulouse, pour le
paiement des comtes de Foix et d'Armagnac et du seigneur d'Albret et de leurs
gens, et avoir apporté les nouvelles de la course et
autres bons exploiz de guerre faix par Mgr le conte de Clermont et ceulx de sa
compaignie au païs de Medoc. (Ms. fr. 26081, n° 6589.)








[41]
Dès le début se manifesta le caractère de la nouvelle campagne : on ne fit
aucune merci aux seigneurs gascons pris les armes à la main ; ils furent
exécutés, tandis que les Anglais furent mis à rançon. Mathieu d'Escouchy, t.
II, p. 31 ; Chartier, t. II, p. 334. — Chartier donne la date du 3 juin ; la
date du 12, qui parait plus vraisemblable, se trouve en variante dans un
manuscrit.








[42]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. ; Berry, p. 468. — La date est fournie par la
relation latine citée plus haut.








[43]
Berry et Chartier disent seize à dix-huit cents. Seul Mathieu d'Escouchy dit
quatre mille, chiffre évidemment exagéré.








[44]
Jean, seigneur de Bueil, est désigné dans le commentaire de Tringant comme chef
de l'armée qui opérait sur la Dordogne (Jouvencel, t. II, p. 296). Jean
Chartier ne fait pas de distinction entre les capitaines qui, estoient lors commissaires pour la conduite d'icelle armée
et pour la mettre en bon ordre (t. III, p. 4). Le P. Anselme dit (t. V,
p. 573) que le comte de Penthièvre avait été, par lettres du 19 mars 1153,
nommé lieutenant général de l'armée du Roi. Nous n'avons pas rencontré ces
lettres. — Pierre de Beauvau, à la tête de la compagnie du comte du Maine,
avait-quitté l'armée du comte de Clermont pour prendre part à l'attaque de
Castillon (Histoire de Gaston de Foix).








[45]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 34-35.








[46]
Les seigneurs qui estoient delà la Gironde estoient
grant puissance et gens à cheval et ne les trouveroit sinon à leur plaisir, et
les autres ne luy pouvoient fuyr, ainsi qu'il boy sembloit. Commentaire
du Jouvencel, par Guillaume Tringant, éd. du Jouvencel, t. II, p.
290. — Les défenseurs de Castillon avaient fait dire à Talbot que les Francoys qui là estoient venuz mettoyent grant peine
d'eulx clorre et fortifier comme gens qui desjà avoient grant paour, et que il
leur sembloit, à la contenance que ledit Francoys monstroyent, que se Talbot y
voulloit venir, il les desconfiroit et en auroit si beau marché qu'il vouldroit.
Histoire de Gaston de Foix.








[47]
Sur la bataille de Castillon, voir Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 35 et
suivantes ; Chartier, t. III, p. 3 et suivantes ; Berry, p. 469-70 ; Th. Basin,
t. I, p. 265-68 ; Æneas Sylvius, Europæ status, cap. XXXIX ; lettre du
19 juillet 1453, publiée dans la Bibliothèque de l'École des chartes, t.
VIII, p. 246-247 ; un récit qu'on n'a point encore utilisé et qui se trouve
dans l'Histoire de Gaston de Foix ; enfin une lettre de Charles VII, malheureusement
très brève, en date du 22 juillet, que nous avons rencontrée aux archives
municipales de Lyon. — Le chiffre de l'armée de Talbot nous est fourni par deux
sources irrécusables : la lettre du Roi du 22 octobre et la lettre sur la
bataille en date du 19. Les chroniqueurs varient dans leur évaluation : huit
Cents à mille combattants à cheval et quatre à cinq mille hommes de pied (Berry
et Chartier) ; sept à huit mille combattants (Histoire de Gaston de Foix)
; huit à dix mille combattants (Mathieu d'Escouchy) ; plus de dix mille (Thomas
Basin). Ce qui parait certain, c'est que les Français étaient inférieurs en
nombre aux Anglais ; cela résulte du passage suivant du Jouvencel (t.
II, p. 65) : A Castillon en Pierregort, les Angloys,
beaucoup plus grande puissance que les Francoys, marcheront et allerent
requerir les Francoys jusques en leur champ, etc.








[48]
Et à leur venue, maigre Jehan Bureau, avecques ses
pionniers, fist cloire ung champ grant et spacieux, très bien clos et advironné
de larges et protons fossez ; et oudit champ il fist mettre tout le bagaige et
l'artillerie. (Histoire de Gaston de Foix, f. 73 v°.) — Voir la
description donnée par M. Leo Drouyn dans son savant ouvrage : La Guienne
militaire (t. II, p. 99), description accompagnée d'un plan dressé sur les
lieux mêmes en juillet 1862.








[49]
Ce camp était à dix-huit cents mètres environ de l'abbaye.








[50]
Tous les Français se trouvèrent ainsi rassemblés dans le camp : En petit de heure, tout s'y trouva pour illec vivre ou
mourir ensemble, dit l'Histoire de Gaston de Foix.








[51]
Beuvoient dedans avec leurs salades comme en beau let.
Histoire de Gaston de Foix.








[52]
Et pour ce que ladicte escarmouche avoit esté faicte
sy matin que encores icellui iselneur de Tallehot n'avoit pas oy la messe, un
chapellain se prepara de illec chanter a messe. (Math. d'Escouchy, t.
II, p. 38.) Tous les chroniqueurs sont unanimes à dire que l'action fut engagée
de très bonne heure ; aussi est-ce avec surprise que nous lisons dans la lettre
du Roi que les Anglais vindrent environ neuf heures du
matin pour secourir la place de Castillon.








[53]
Les Français avaient mis pied à terre et renvoyé les chevaux hors du camp ; un
nuage de poussière s'éleva sur leur passage et fit croire à l'évacuation du
camp. Thomas Basin, t. I, p. 263 ; Chronique Martinienne, f. 295.








[54]
Les Anglais avaient dix à douze bannières déployées (Histoire de Gaston de
Foix). Plusieurs étendards étaient chargés
d'inscriptions et devises injurieuses au mespris et desdain des bons François
(Chartier).








[55]
On dit que c'est au moyen de ce subterfuge que Talbot se mit en règle avec sa
conscience : il ne crut pas violer ainsi le serment qu'il avait prêté de ne
point porter les armes contre Charles VII (Voir Du Clercq, p. 77). Mais cette
casaque était, une brigandine (Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 41), c'est-à-dire un vêtement de toile épaisse ou résistante ou de cuir, sur
lequel étaient clouées des écailles de fer... recouvertes
d'une autre toile épaisse servant de doublure à la dernière étoffe extérieure
qui était en drap, en velours ou en soie. (René de Belleval, Du Costume
militaire des Français en 1446, p. 62 et suivantes. Cf. Victor Gay, Glossaire
archéologique du moyen âge et de la renaissance, au mot BRICANDINE.) On ne
peut donc dire que Talbot n'estoit point armé.
Il faut ajouter qu'il résulte des témoignages contemporains que Talbot n'avait
fait que pour une année le serment de ne point porter les armes contre la
France. — Sur la prétendue brigandine de Talbot conservée au château d'Amboise,
voir Belleval et V. Gay, et un article de M. Le Roux de Lincy dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. IX, p. 418.








[56]
Thomas Basin le nomme : il s'appelait Thomas Evringham.








[57]
On lit dans l'Histoire de Gaston de Foix : Et
feit un grant [tort] aux Angloys ce que leurs gens de pié ne peurent pas tous
venir si tost que ceulx de cheval ; et pour ce qu'ilz estoient fort armez, ilz
venoient las et hors d'alaine ; et à la mesure qu'ilz arrivoient les Françoys
en tuoient tant qu'ilz voulloient.








[58]
Les fossés du camp avaient été disposés de telle façon que de quelque côté que
l'ennemi se présentât, il était foudroyé de plusieurs points à la fois, dit M.
Leo Drouyn (la Guienne militaire, l. c.), qui ajoute qu'il a
parfaitement reconnu, en 1862, la trace de ces fossés, lesquels, comblés qu'ils
étaient par les propriétaires riverains, tendaient dès lois à disparaitre.








[59]
L'Histoire de Gaston de Foix dit que Pierre de Beauvau, avec les gens du
comte du Maine, faisait partie de ce corps d'armée.








[60]
Jean Chartier, t. III, p. 6.








[61]
Voir le traité rapporté par Æneas Sylvius et cité par nous dans notre édition
de Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 41, note.








[62]
C'est un Breton, Olivier Giffart, qui eut l'honneur de s'emparer de la bannière
de Talbot. Fragment intitulé : la destrousse de Talebot, dans un
manuscrit de la Bibliothèque Sainte-Geneviève (Histoire, Lf 2, f. 131) ; cf. Quicherat,
édit. de Thomas Basin, t. I, p. 269, note.








[63]
Et ne sariés ymaginer ne penser la grande desconfiture
et le crit qui lors fut entre lesdiz Anglois. Lettre du 19 juillet.








[64]
Il résulte de la lettre du Roi que des navires amenèrent par la Dordogne une
partie de l'armée ; elle parle des Anglais qui se sauvèrent en leurs navires.








[65]
Car nul n'estoit retenu prisonnier. (Lettre du
19 juillet.) Pourtant l'Histoire de Gaston de Foix dit : Et de prisonniers il y en eult bien de sept à huit cens.
Et on lit dans la lettre du Roi : Et beaucoup de
prisonniers, desquels on n'a encores peu bonnement savoir le nombre.








[66]
Traité de reddition, en date du 21 juillet. Voir Ordonnances, t. XIV, p.
280.








[67]
C'est dans cette ville que, dès le 23, il ordonna de faire une enquête sur
certains incidents qui s'étaient produits à la prise de Castillon et qui
avaient causé parmi ses capitaines une vive émotion. Voir Ms. fr. 18442, f. 46
(document publié en partie par le P. Daniel, Histoire de la milice françoise,
t. I, p. 446, et intégralement dans notre Supplément aux Preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 34) ; Du Chesne, 108, f. 35 et suivants.








[68]
Lettres des généraux des finances en date du 9 août 1453, ordonnant le paiement
de 6 l. t. à Pierre de la Place, chevaucheur de l'écurie du Roi, pour le deffrayer de partie de sa despense qu'il a faicte à
nous apporter en ceste ville de Montpellier lettres closes dudit seigneur
touchant les bonnes nouvelles de la desconfiture nagueres faicte sur les
Anglois devant la place de Castillon en Peuregort, où le sire de Talebot et
plusieurs autres seigneurs d'Angleterre en grand nombre avoyent esté tuez et autres
prias prisonniers, lesquelles nouvelles ledit seigneur fait savoir par tout son
royaume pour en faire rendre graces à Dieu et fere solemnitez ès eglises ainsi
que bien faire se doit. (Ms. fr. 26081, n° 6592.) — Les registres de
délibération de Compiègne mentionnent les notables
processions faites, à partir du 15 juillet, pour
la prosperité du Roy et la desconfiture de Talebot et autres Anglois en
Bordelois. (Bibliothèque de l'École des chartes, t. XXIV, 496.)








[69]
Chartier, t. III, p. 11-12 ; Berry, p. 470. — M. Ribadieu paraît avoir exagéré
les ravages qu'aurait faits l'armée du comte de Clermont. Voir p. 320 et
suivantes.








[70]
Le 20 juillet, elle était livrée au comte de Foix. Lettres du comte en date de
ce jour, citées plus loin.








[71]
Berry ; Chartier.








[72]
La date est fixée par une lettre du Roi au chancelier Jouvenel et au sire de
Torcy, publiée dans notre Supplément aux preuves de Math. d'Escouchy, p.
37. Cf. Berry, p. 471.








[73]
Ce château fort se trouvait sur la hauteur qui sépare
Bassens et Ambarès ; on y voit encore les douves et un endroit qu'on appelle la
place de Montferrand ; mais les ruines en ont servi à construire le château de
Beauval, le bourg de Bassons et le Carbon-Blanc, qui fut commencé en 1500.
L'abbé O'Reilly, Histoire complète de Bordeaux, 2e édit., t. II, p. 31
note ; cf. p. 62, et Ribadieu, les Châteaux de la Gironde, p. 328.








[74]
Voir Bordeaux vers 1450, par M. Leo Drouyn. Bordeaux, 1874, in-4°.








[75]
Voir Favre, Introduction biographique au Jouvencel, l. c., p. CCVI.








[76]
Voir Favre, Introduction biographique au Jouvencel, l. c., p. CCVII.








[77]
Cy ensuit ce que le seigneur de Camoys demande à ceulx
de la cité de Bordeaulx, qu'il leur a loyaument preslé à la propre requeste, et
dont le conseil, tant pour le Roy son souverain seigneur que ceulx qui estoient
esleuz pour gouverner la cité, lui promisdrent loyaument rembourser sans en
avoir aucun domaige. Document sans date, Copie du temps, dans Du Chesne,
108, f. 31-33.








[78]
Ilz respondirent tous à une voix, crians piteusement,
qu'ilz avoient plus cher morir que venir à ladicte subgeccion du Roy. Document
sans date, Copie du temps, dans Du Chesne, 108, f. 31-33.








[79]
Ilz respondirent qu'ilz avaient esleu ledit sire de
Camoys leur gouverneur et encuves eslisoient, et lui priaient humblement de
ordonner tout ce qui lui semblerait bon, tant ett fortifficacions comme de
trouver facon d'entretenir les gens d'armes, par quoy resistacion peust astre
faicte contre le Roy. Document sans date, Copie du temps, dans Du
Chesne, 108, f. 31-33.








[80]
On n'avait pas attendu cet appel désespéré des Bordelais pour préparer l'envoi
de nouveaux secours. Durant les mois de juillet et d'août, on s'occupait de
faire partir une armée dont lord Bonville devait être le chef. Voir Proceedings
and ordinances, t. VI, p. 143, 151 et suivantes ; Stevenson, t. II, p.
481-492.








[81]
La dépense s'éleva à 17.600 francs : somme que ledit
seigneur de Camoys a mis à la requeste des trois estaz du pais de Guienne, qui
se mente la somme de XVIIm VIc fr., monnoye de Bordelais.








[82]
Par lettres du 20 juillet, le comte de Foix donnait des lettres d'abolition à
Gaston de Lila, chevalier, seigneur de L'Isle et de la Rivière, en
considération de ce qu'il avait remis Castelnau aux mains du comte, ainsi que
d'autres places, et aussi qu'il a faiz à mon dit
seigneur (le
Roi) et à nous plusieurs services et
advertissemens prouffitables touchant le fait de la conqueste dudit pays.
Archives, JJ 182, n° 14.








[83]
Jean Chartier dit que le Roi se trouva en personne à l'assaut de Cadillac : Le dix-huitième (al. 27 et 28) jour
dudit mois de juillet, le Roy en personne, et son ost, assaillirent ladite
place de Cadillac, laquelle d'abord fut prinse et emportée d'assault. Ainsi
s'exprime le chroniqueur officiel (t. III, p. 14), et la chose semblerait ne
pouvoir être contestée. Mais, d'abord, l'itinéraire du Roi nous le montre les
18, 27 ou 28 juillet (jours indiqués par les différentes variantes) à La
Rochefoucauld ou à Angoulême. D'un autre côté, il est constant que l'assaut ne
fut livré qu'après plusieurs semaines de siège, et le 19 septembre seulement
(Math. d'Escouchy, t. II, p. 64). Enfin, on voit par les détails de la
capitulation qu'au moment de l'assaut Charles VII était devant Bordeaux (Id.,
ibid.). Une chronique un peu postérieure (cotée L 354, à la Bibl.
nationale) dit : A la prise d'aucunes places fut le
Roi présent, car il estoit tiré en Angolesme et de là audit pais de Bordeloys.
Enfin, voici ce qu'on lit à ce sujet dans les comptes du temps : Pierre de Dinteville, escuyer, pannetier du Roy, XXV l.
qu'il avoit donné du sien et IIIIxx VI l. en septembre pour avoir descouvert
les chemins entre Genissac et Saint-Macaire, neuf lieues de pays, et de
Saint-Macaire au siège de Cadillac, affin que le Roy, bagues, chariots et
sommiers de son hostel y peussent passer aysement sans danger, et pour
eschelles faites pour l'assaut dudit Cadillac. — Jehan de Sommelon, escuyer, seigneur dudit lieu, LVIII l. XV s. en
septembre pour avoir conduit le Roy et douze arbalestriers et une bombarde
depuis Tarbe (?) jusques au siège devant Cadillac. Quatrième compte
de Beauvarlet, f. 162 et 165 v°.








[84]
Le Jouvencel, t. I, p. 31. — Tant comme le
siège dura à Cadillac, le Roy fut à Montferrant et à Saint-Macaire, allant et
venant de l'un à l'autre, pour tousjours reconforter ses gens tant ceux qui
tenoient le siège que ceux de la Bastille et du navire... Et en verité le Roy notre souverain seigneur y travailla et
peina grandement, en reconfortant et ordonnant le fait de son ost et de son
armée, en allant de place en place, en mandant et commandant à ses armées et
compagnies ce qu'ils avoient à faire. Berry, p. 471 et 472. Cf. Martial
d'Auvergne, t. II, p. 154.








[85]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 67. — Par lettres données à Saint-Macaire, au
mois de septembre, Charles VII confirma le traité et reddition de Bénauges, en
date du 25 septembre. Ordonnances, t. XIV, p. 262.








[86]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 56 ; Histoire de Gaston de Foix.








[87]
La mortalité estoit très grant en nostre est par terre
et encores plus ou navire, qui estoit chose de très grant esbahissement à
toutes manières de gens. Lettre de Charles VII en date du 28 octobre.








[88]
La mort de Jacques de Chabannes mit fin à un différend qui s'était élevé entre
lui et Jean de Bueil, relativement au rôle joué par eux à Castillon, chacun
s'attribuant l'honneur de la victoire. Voir l'Introduction biographique
de M. Favre au Jouvencel, p. CCII et suivantes. — Parmi les documents inventoriés à Tours au
commencement du règne de Louis XI (Ms. fr. 2899, f. 81), se trouvait l'informacion sur la bataille de Castilhon.








[89]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 71.








[90]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 71.








[91]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 72 et 79. La date du 8 octobre, donnée par le
chroniqueur, ne peut se concilier avec les faits : le traité d'évacuation fut
signé le 8.








[92]
Certaines des stipulations devaient recevoir dès le 6 octobre leur exécution, à
moins qu'il ne faille lire XVIe au lieu de VIe dans le texte, dont nous n'avons
qu'une copie non authentique.








[93]
Ce traité ne se trouve que dans le ms. fr. 5909, f. 243, et encore incomplet. Il
a été publié pour la première fois dans l'édition du Jouvencel, t. II,
p. 364.








[94]
Mathieu d'Escouchy, l. c.








[95]
Ces lettres se trouvent, en copie du temps, dans le registre X1a 8605, f. 179, aux
Archives nationales, et à la Bibliothèque nationale, dans le ms. fr. 5909, f.
241 v°, et dans Du Chesne, 108, f. 45 ; elles ont été publiées dans le recueil
des Ordonnances, t. XIV, p. 271 note.








[96]
C'est ce qui est établi par une circulaire du Roi, en date du 28 octobre, que
l'on trouvera aux Pièces justificatives. On remarquera la parfaite
conformité du récit de Mathieu d'Escouchy avec cette source officielle (voir t.
II, p. 76).








[97]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 77.








[98]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 78.








[99]
Voir le curieux mémoire de M. Vallet de Viriville : Notice historique sur la
médaille frappée à la monnaie de Paris en souvenir de l'expulsion des Anglais
de 1415 à 1460. Paris, s. d. (1867), gr. in-8° de 53 pages. — L'auteur y
décrit huit types différents. Le premier type fut frappé en 1451, après la
première campagne de Guyenne. L'exergue porte :


OYANT JE FV FAIT SANS DIFERANCE


AV PRVDENT ROI AMI DE DIEV


ON OBEISSOIT PARTOVT EN FRANCE


FORS A CALAIS QVI EST FORT LIEV.


Un autre type, qui parait être de 1454, offre l'exergue
suivant :


GLORIA, PAX, TIBI SIT, REX KAROLE, LAVSQUE PERENNIS :


REGNUM FRANCORUM TANTO DISCRIMINE LABIENS,


HOSTILI RABIE VICTA VIRTVTE REFORMANS,


CHRISTI CONSILIO LEGIS ET AUXILIO.


Il est intéressant de remarquer que ces médailles
étaient frappées, à un grand nombre d'exemplaires, en or, en argent, en cuivre
doré, et qu'elles se répandaient ainsi, non seulement parmi les seigneurs de la
cour et les capitaines, mais parmi les simples archers. C'était comme une sorte
de médaille militaire qu'on portait sur le pectoral de l'armure ou sur la
salade, et qui se conservait ensuite dans les familles.




















 


CHAPITRE X. — LA CAMPAGNE DE LOMBARDIE.


 





 
  	
   

  1452-1453

   

  Conséquences de la mission diplomatique d'Acciajuoli.
  — La guerre de Catalogne. — Relations de Charles VII avec l'Aragon et avec la
  Castille. — La diversion souhaitée par l'ambassadeur Florentin n'a pas lieu.
  — La campagne de Charles VII contre le duc de Savoie favorise Sforza, mais il
  n'obtient pas d'assistance armée en Italie. — Nouvelle ambassade des
  Florentins au Roi ; instructions qu'elle reçoit. — Dispositions favorables de
  Charles VII. — Ambassade du Roi en Italie. — Arrivée des ambassadeurs
  florentins à Lyon. — Négociations avec le marquis de Montferrat ;
  instructions envoyées par Charles VII à Jean Cossa. — Nouvelles instructions
  de la république de Florence à Acciajuoli. — Démarches réitérées de Sforza
  auprès du Roi. — Arrivée de l'ambassadeur florentin à Tours : traité du 11
  avril, stipulant le passage du roi René en Lombardie à la tête d'une armée. —
  Départ du roi René ; difficultés qu'il éprouve pour se rendre en Italie. —
  Attitude du duc de Savoie, qui refuse de lui laisser traverser ses états ;
  intervention du Roi ; intervention du Dauphin. — Vues personnelles de ce
  prince ; il prend les armes contre son beau-père. — Le roi René reçoit des
  offres de la république de Gênes et en profite pour gagner l'Italie par mer.
  — Le duc de Savoie, en présence de l'attitude menaçante de son gendre, lui
  livre passage ; desseins du Dauphin sur Gênes, contrecarrés par le roi René,
  qui le décide à battre en retraite. — Double jeu du Dauphin, qui cherche à
  s'allier avec les Vénitiens contre Sforza. — Le roi René en Lombardie ; ses
  lenteurs, son entrée en campagne ; succès obtenus sur les Vénitiens. — La
  mauvaise saison vient interrompre les opérations. — Négociations pour la paix
  sous les auspices de Nicolas V. — Dispositions des Florentins et de Sforza. —
  Brusque départ du roi René. — Ambassade de Sforza au Roi ; effet produit à la
  cour de France par la retraite du roi René ; mécontentement de Charles VII. —
  Appréciation du rôle de René.

   

  Quelles avaient été les conséquences des négociations
  entaillées par Angelo Acciajuoli, au nom de la république de Florence et du
  duc de Milan, et du traité conclu à la date du 21 février 1452 ?

  Nous avons vu que, dans ses dépêches, l'ambassadeur florentin
  faisait allusion à la guerre de Catalogne. Il
  supposait que Charles VII, une fois la paix faite avec l'Angleterre,
  emploierait ses gens d'armes à quelque expédition ; il estimait que l'entreprise de Catalogne serait la plus facile,
  celle où il aurait la plus juste querelle[1].

   L'attention de
  Charles VII était attirée en ce moment au-delà des Pyrénées, à un double
  titre : par la revendication de certains droits de la reine Marie d'Anjou en
  Aragon, par la lutte engagée entre la Castille et la Navarre à l'occasion de
  la querelle du prince de Navarre avec sou père. 

   Par son testament
  en date du 16 septembre 1420, Yolande de Bar, reine d'Aragon, avait fait
  donation entre-vifs à sa fille Yolande, reine de Sicile, de tous ses biens
  meubles et immeubles. Celle-ci, à son tour, par un acte passé à Saumur le 16
  février 1440, avait donné à sa fille Marie d'Anjou, reine de France, la
  baronnie de Coçentayna au royaume de Valence, et les baronnies de Burgia et
  de Magallon en Aragon, avec cession de tous ses droits sur les royaumes de
  Valence et d'Aragon et sur la principauté de Catalogne. En outre, par le
  contrat de mariage de Yolande d'Aragon avec Louis, roi de Sicile, une somme
  de cent soixante mille florins avait été assurée à Yolande, et cent mille
  francs restaient dus sur cette somme. 

   Peu après la mort
  de sa mère, Marie d'Anjou réclama de la couronne d'Aragon la délivrance des
  terres qui lui appartenaient du chef de Yolande et le paiement des cent mille
  francs. A partir de 1446, de nombreuses ambassades furent envoyées, de
  multiples réclamations formulées, sans qu'alumine satisfaction pût être
  obtenue[2]. Au mois d'avril
  1450, Michel Nigri, ambassadeur de la reine d'Aragon — qui avait été chargée
  par Alphonse V de suivre l'affaire — se rendit à la cour de France : des
  conférences furent tenues en présence de la Reine ; elles furent sans
  résultat[3]. On était à la
  veille d'une rupture : le droit de marque fut dénoncé ; nous avons des
  lettres du 17 décembre 1450 par lesquelles Charles VII suspendait jusqu'à la
  Saint-Jean de l'année suivante les actes d'hostilité à l'égard du roi
  d'Aragon, dans l'espoir que, d'ici là, un accord pourrait s'établir. Au mois
  de mars 1451, une huitième ambassade partit Pour l'Aragon : elle n'aboutit pas
  plus que les précédentes[4]. Au moment où
  Angelo Acciajuoli se trouvait à la cour (janvier
  1452), le comte de Dunois reçut une lettre du roi d'Aragon lui
  annonçant l'envoi d'une ambassade vers Charles VII[5]. Cette ambassade
  arriva le 23 mai[6].
  Au mois de juin, les ambassadeurs aragonais étaient à Blois, attendant
  l'expédition que le Roi devait leur donner[7].

  En dehors de cette cause de conflit entre la France et
  l'Aragon, la querelle du prince de Navarre avec son père, le roi de Navarre
  Jean II, frère d'Alphonse V, faillit entraîner une intervention armée de
  Charles VII : le roi de Castille avait pris le parti de Don Carlos ; la
  guerre s'était allumée entre la Castille et le Navarre, et le roi de Castille
  sollicitait le Roi d'agir Contre le roi de Navarre.

  Les relations de Charles VII avec la Castille, dans ces
  dernières années, n'avaient été ni fréquentes, ni importantes. L'indolence
  proverbiale de Jean II, sa nullité comme souverain et même comme homme privé[8], ne permettaient
  guère de Profiter des avantages que l'alliance castillane pouvait offrir.
  Quand, en 1450, Charles VII réclama de Jean II une déclaration authentique
  constatant qu'il avait eu pour agréable la rupture avec l'Angleterre et le
  recouvrement de la Normandie opéré par les armes royales, quand il lui
  demanda, aux termes des traités, son concours pour chasser les Anglais de la
  Guyenne[9], il se heurta à
  des hésitations, à des résistances, et même à des récriminations qui avaient
  lieu de le surprendre de la part d'une puissance jusque-là si fidèle à
  l'alliance avec sa couronne. Il fallut une longue et épineuse négociation[10] pour obtenir la
  déclaration demandée[11]. Aussi le Roi ne
  montra-t-il pas un grand empressement à répondre, soit aux sollicitations du
  prince de Navarre[12], soit aux
  instances du roi de Castille en sa faveur[13]. Pourtant il se
  décida à entrer dans les vues de Jean II de Castille : il agit auprès du
  comte de Foix qui, adversaire de Don Carlos, et s'autorisant indûment de son
  titre de lieutenant général du roi de France, avait réclamé près de Jean II
  au sujet de l'attitude prise par ce prince[14], et fit défense
  au comte, ainsi qu'à ses autres vassaux, d'assister le roi de Navarre dans sa
  lutte contre le roi de Castille[15]. Conformément au
  désir manifesté par Jean II, il donna, au mois d'avril 1451, des lettres
  patentes où étaient exposés les motifs de la rupture avec l'Angleterre[16], et envoya Jean
  d'Aulon porter ces lettres en Castille[17]. Enfin, au mois
  de janvier 1452, sur la requête présentée par un ambassadeur castillan[18], il fit partir
  le même ambassadeur pour faire publier à Bayonne la guerre coutre le roi de
  Navarre et ses partisans, ennemis de Don Carlos[19]. Le 6 mars Jean
  II donnait des lettres portant déclaration de guerre, au nom du roi de France,
  à Jean, roi de Navarre[20].

  On ne voit point pourtant que, soit à l'égard de l'Aragon[21], soit à l'égard
  de la Navarre, les choses aient été poussées plus loin : la diversion sur
  laquelle l'ambassadeur florentin paraissait compter pour paralyser l'action
  d'Alphonse V en Italie ne se produisit point. 

  Il n'en fut pas de même du côté de la Savoie :
  l'expédition de Charles VII, au mois de septembre 1452, fut fort utile à
  Sforza, directement menacé alors par le duc de Savoie[22]. Mais les
  troupes royales ne franchirent pas les monts, comme l'espérait Sforza, et comme,
  à ce moment même, il en avait fait au Roi la demande expresse. La république
  de Florence, en présence du danger qui la menaçait, avait, elle aussi,
  insisté pour une prompte intervention[23]. A la fin de
  septembre, une mission nouvelle fut donnée à Angelo Acciajuoli, auquel fut
  adjoint Francesco Ventura[24]. Les
  instructions remises aux deux ambassadeurs portent la date du 28 septembre[25]. Le Roi était
  sollicité d'entrer en Italie à main armée pour protéger la République contre
  les entreprises du roi d'Aragon. Cette intervention permettrait à la très glorieuse maison de France de recouvrer les
  royaumes qui lui appartenaient, et de procurer par là à la race des rois très
  chrétiens une incomparable gloire. Le roi aurait pour auxiliaire, avec la
  république de Florence, le duc de Milan et la communauté de Gênes. Dans le
  royaume de Naples, la majeure partie des grands et du peuple se déclareraient
  en faveur de la France. Le Roi devrait venir en personne ou envoyer un
  représentant avec des forces considérables, en rapport avec la réputation
  d'un si grand prince et avec une entreprise aussi utile et aussi glorieuse
  pour sa  maison : il ne fallait pas
  moins de quinze mille chevaux. Le Roi pouvait être assuré du concours de la
  république de Florence et du duc de Milan. La République mettrait sur pied
  trois, mille cinq cents ou quatre mille cavaliers ; le duc au moins quinze
  mille. Il serait formellement stipulé qu'aucune paix ne pourrait être conclue
  sans l'assentiment du Roi.

  Point n'était besoin de tant insister auprès de Charles
  VII pour qu'il remplît ces engagements : il en avait fait donner l'assurance
  à Sforza par un nouvel ambassadeur[26], et celui-ci
  l'en avait remercié à la date du 5 octobre[27]. Le duc était
  tellement satisfait des bonnes dispositions du Roi qu'il se proposait de lui
  envoyer un ambassadeur, en même temps que ceux de la république de Florence,
  pour lui exprimer toute sa gratitude et l'engager à appuyer énergiquement la
  revendication du royaume de Naples par le Roi René[28]. En attendant le
  départ de son ambassadeur[29], Sforza
  combinait avec le bailli Dresnay, gouverneur d'Asti, les opérations à
  entreprendre[30]
  ; il ne doutait pas qu'avec l'appui du roi de France il ne pût recouvrer
  toutes les possessions que ses ennemis lui avaient enlevées[31].

  Informé de la prochaine venue de l'ambassade des
  Florentins et du duc de Milan, Charles VII écrivit à celui-ci (27 octobre) que son intention était
  d'envoyer lui-même des ambassadeurs en Italie[32] ; il désirait,
  afin que les négociations pussent aboutir plus rapidement, que le départ de
  l'ambassade frit différé jusqu'au moment où ses envoyés seraient à Milan et
  auraient été entendus par Sforza[33]. Fouquet de
  Vachères, porteur de cette lettre, était chargé d'en remettre également une à
  la république de Florence.

  Dans l'assemblée du clergé tenue récemment à Bourges, il
  avait été décidé que l'archevêque de Tours se rendrait à Rome pour en
  communiquer les résultats au Pape. Mission lui fut donnée de s'arrêter en
  passant à Milan et à Florence, et Jean Cossa, conseiller du roi René, lui fut
  adjoint[34].
  Les deux ambassadeurs partirent au mois de novembre, porteurs de lettres du
  Roi pour Sforza et pour les Florentins. Le Roi annonçait que Bordeaux venait
  d'ouvrir ses portes aux Anglais, et que cet événement absorbait toute son
  attention ; il donnait de bonnes espérances pour le printemps ; il annonçait
  qu'il avait décidé le duc de Savoie à abandonner les Vénitiens[35].

  Sur ces entrefaites, les ambassadeurs florentins
  arrivèrent à Lyon près du Roi[36]. Ils reçurent un
  gracieux accueil. Mais les événements qui venaient de s'accomplir en Guyenne
  rendaient impossible toute intervention armée en Italie : c'est par les voies
  diplomatiques que, pour le moment, on était réduit à agir. Il fut convenu que
  les ambassadeurs se rendraient auprès du marquis de Montferrat et de son
  frère, pour tâcher, de Concert avec les envoyés du Roi, de les amener à un
  accord avec le duc de Milan, et qu'ils reviendraient au mois de janvier, en
  compagnie d'un ambassadeur de Sforza[37]. Charles VII ne
  renonçait point toutefois à porter secours à ses alliés : malgré la nécessité
  de marcher contre les Anglais en Guyenne, il résolut de laisser à Lyon un
  corps d'armée de deux mille cinq cents hommes, prêt à franchir les monts sur
  la réquisition des Florentins et de Sforza[38].

  Les négociations avec le marquis de Montferrat et son
  frère Guillaume n'aboutirent pas alise facilement qu'on l'espérait. Les
  obstacles vinrent d'un côté où on ne les attendait point. Les Montferrat
  acceptaient de s'en remettre à l'arbitrage du Roi — ils l'avaient déjà fait,
  ou l'a vu, par un acte en date du 8 juillet précédent — ; mais Sforza ne
  voulait s'y soumettre que pour les faits accomplis postérieurement à la
  convention passée par lui avec Charles VII. En outre, dans le but d'intimider
  le marquis et de le forcer à faire la paix, il se préparait à employer la
  voie des armes. A cette nouvelle, Charles VII envoya à Jean Cossa une lettre
  contenant ses instructions (12 janvier 1453).
  Nous serions bien desplaisans, disait-il, que les choses cheussent, en grande aigreur. Jean
  Cossa avait charge de se rendre auprès de Sforza, en compagnie de Pierre des
  Barres, porteur de la lettre, pour obtenir un sursis ou une trêve de six mois
  ; plutôt que de rompre la négociation entamée, on devait se contenter de
  l'offre faite par Sforza[39].

  Le 26 janvier 1453, la république de Florence donnait de
  nouvelles instructions à son ambassadeur Angelo Acciajuoli. Estimant avec
  raison que la présence des Anglais à Bordeaux devait empêcher Charles VII
  d'agir en personne, la Seigneurie sollicitait l'envoi du roi René, où tout au
  moins de son fils le duc de Calabre, avec deux mille chevaux. Elle
  s'engageait à verser six mille francs par mois ; le roi René ou son fils auraient
  le commandement de toutes les troupes florentines pendant la durée de la
  guerre. L'ambassadeur devait presser le roi René de passer en Italie pour
  conférer avec le duc de Milan et obtenir le concours de la marine de Gênes.
  Avant de se rendre en France, il avait mission de s'entendre avec le duc de
  Milan[40].

  Celui-ci avait envoyé au Roi un ambassadeur, relativement
  à l'affaire du marquis de Montferrat. Nous avons les instructions données par
  Sforza à la date du 2 février. Il insistait sur la nécessité où l'attitude
  déloyale des Montferrat le mettait d'agir à main armée contre eux : c'était,
  d'ailleurs, le seul moyen de les amener à faire la paix. Il priait le Roi
  d'enjoindre au bailli Dresnay de rompre avec les Montferrat, lesquels
  faisaient dire dans toute l'Italie qu'ils étaient en bonne intelligence avec
  le roi de France ; une fois délivré de tout souci de ce côté, Sforza se
  proposait de tourner toutes ses forces contre les Vénitiens[41]. Dans un
  post-scriptum du 4, le duc faisait part à son envoyé de l'initiative que le
  Pape, sur les vives instances du roi d'Aragon et des Vénitiens, s'était
  décidé à prendre en faveur de la Paix[42]. Le même jour,
  il écrivit au Roi pour le mettre au courant de la situation et lui annoncer le
  prochain départ d'Acciaiuoli[43]. Le 13, an reçu
  d'une communication faite au nom du Roi par l'archevêque de Tours et Jean
  Cossa, Sforza lui adressa une nouvelle lettre[44]. Le lendemain,
  il remit à Cossa un mémoire résumant tous les faits, avec mission de le communiquer
  au Roi et au roi René[45] ; enfin, le 17,
  il donna à Acciajuoli des lettres de créance pour ces deux princes, pour le
  Dauphin et pour le duc de Calabre[46].

  L'ambassadeur florentin arriva à Tours au commencement de
  mars ; il y reçut un message de Sforza, lui faisant part des relations que
  les Montferrat entretenaient avec le roi d'Aragon et les Vénitiens, qui
  avaient envoyé des ambassadeurs afin de contrecarrer les desseins du Roi[47], et des
  ouvertures faites par le roi d'Espagne, qui manifestait le désir d'entrer
  dans la ligue contre le roi d'Aragon[48]. Acciajuoli ne
  tarda pas à conclure un traité (en date du 11
  avril), aux termes duquel le roi René devait entrer en Italie le 15
  juin au plus tard, à la tête d'une armée de deux mille quatre cents
  cavaliers, pour secourir le duc de Milan et la république de Florence et
  combattre leurs ennemis. Seul le Pape était excepté du traité. La République
  allouait au roi René une somme de dix mille florins d'or par mois ; elle
  devait lui remettre le commandement de toutes ses troupes. La provision
  d'argent commencerait à courir un mois avant l'arrivée du prince ; une fois
  parvenu, soit dans le comté d'Asti, soit à Alexandrie, René toucherait une
  somme de vingt mille florins. Le roi René et la république de Florence
  pourraient se délier de leurs engagements en se prévenant mutuellement deux
  mois à l'avance, et la République demeurerait quitte de toute obligation
  moyennant une indemnité de vingt mille florins pour les frais du retour des
  troupes françaises. Si René voulait revenir en France ou en Provence, il en
  aurait la faculté, pourvu qu'il fit venir son fils, le duc de Calabre, qui serait
  constitué généralissime à sa place[49].

  On voit que Charles VII n'intervenait pas dans ces
  arrangements, conclus pourtant sous ses yeux et avec sa participation ; mais
  il promettait de remettre à son beau-frère le soin de régler tout ce qui
  concernait les affaires de la France en Italie, et de lui prêter assistance ;
  il était d'ailleurs animé des plus amicales dispositions : J'espère, dit-il à l'ambassadeur, que la ligue que j'ai conclue sera éternelle[50].

  La nouvelle des arrangements pris à Tours arriva promptement
  à Florence, et y fut accueillie avec une vive allégresse[51]. La Seigneurie
  adressa aussitôt au roi René une lettre de félicitations, en le priant de
  hâter sa venue[52].
  René ne reçut cette lettre qu'à son arrivée en Provence. Il avait quitté le 4
  mai son château d'Angers, en compagnie de Jean Cossa, de Guy de Laval,
  seigneur de Loué, et d'autres seigneurs de sa cour[53], et salué le Roi
  au passage. Celui-ci remit à Jean Cossa des instructions, et le chargea de
  visiter le duc de Milan, les Florentins, le marquis de Montferrat et le Pape[54]. René arriva en
  Provence au commencement de juin ; le 29, il était encore à Aix, où il
  rédigea son testament[55].

  Les préparatifs de l'expédition avaient retardé son entrée
  en campagne. Le 4 juillet, de Sisteron, il écrivait à Sforza qu'il se
  disposait à aller le joindre, et qu'il le tiendrait au courant de sa marche :
  J'ai honte, disait-il, de vous écrire du fond de ces montagnes. Bientôt, avec
  l'aide de Dieu, je pourrai vous parler de plus près[56]. Mais René
  rencontrait de sérieux obstacles pour pénétrer en Italie. La république de
  Gênes ne voyait pas sans inquiétude l'arrivée d'une armée française, et
  n'était guère disposée à entrer dans les vues de Sforza[57] ; quant au duc
  de Savoie, auquel on avait demandé le passage des troupes par ses états, il
  avait opposé un refus formel.

  Ce prince, léger et inconstant, ne s'était nullement
  préoccupé de tenir les engagements contractés par lui à Feurs à l'égard des
  nobles savoisiens. Le Roi lui avait envoyé ambassades sur ambassades[58] pour le mettre
  en demeure de s'exécuter, sans obtenir autre chose que de vagues promesses.
  Au commencement de 1453, une conférence avait eu lieu à Lyon, et n'avait
  amené aucun résultat[59]. Quel fond le
  Roi pouvait-il faire sur les promesses du duc ? Quelle valeur pouvait avoir
  l'acte passé à ce moment (Genève, 15 mai)
  portant confirmation de l'abolition en faveur des seigneurs savoisiens[60] ? Dans un
  entretien avec l'un des nombreux ambassadeurs députés vers lui, le duc
  n'avait-il pas laissé échapper cette parole cynique : Vous savez bien que les princes ne sont point tenus d'accomplir leurs
  promesses ![61] Non content de
  se mettre aussi gravement dans son tort, le duc n'avait cessé d'entretenir
  des relations avec les ennemis du Roi, et il venait de contracter une alliance
  avec les Montferrat[62].

  A la nouvelle du refus fait par le duc de livrer passage
  au roi René, Charles VII lui écrivit, le priant bien
  affectueusement de donner à René l'autorisation de traverser ses
  États. Le duc envoya un de ses secrétaires, chargé d'exposer les craintes
  qu'il avait à ce sujet et qui motivaient son opposition. Dans une lettre en
  date du 13 juillet 1453, le Roi revint à la charge : Il
  ne nous a pas semblé, disait-il, que, pour
  les craintes susdites, vous dussiez avoir refusé le passage à notre dit
  frère, vu mêmement ce qui fut dit et appointé entre vous et nous quand
  dernièrement vous fûtes devers nous au lieu de Cleppé, dont vous devez bien
  avoir souvenance ; et semble bien que le fassiez plus en faveur d'autres que
  autrement, dont nous donnons grande merveille. Et pour ce vous prions de
  rechef, très acertes, que ledit passage vous veuilliez donner à icelui notre
  frère et à ses gens, sans plus mettre la chose en délai[63].

  Le Dauphin, qui désirait vivement le succès de
  l'entreprise du roi René, dans l'espérance d'obtenir Gênes, et qui lui avait
  Promis d'y prendre part, intervint, lui aussi, auprès du duc de Savoie.
  Toutes ses démarches n'aboutirent qu'à une fin de non-recevoir[64]. Louis écrivit
  alors à son beau-père qu'il était décidé à marcher en personne contre lui, et
  qu'il réussirait à faire passer qui il voudrait. Pour
  rien au monde, répondit le duc[65], je ne livrerai passage, car je suis l'allié du roi d'Aragon
  et des Vénitiens. Au reçu de cette déclaration, le Dauphin, enchanté
  au fond d'avoir rencontré l'occasion d'une rupture qu'il cherchait depuis
  plusieurs mois[66],
  leva une armée et fit disposer son artillerie. Le sire de Précigny et Ferry
  de Lorraine vinrent le joindre avec des troupes du roi René. Louis entra en
  campagne : le 9 août, il s'avança pour forcer le passage gardé par l'armée de
  Savoie.

  Impatient de remplir ses engagements, le roi René n'avait
  point attendu l'issue de ce conflit. Les Génois, qui s'étaient enfin décidés
  à entrer dans les vues de Sforza[67], lui avaient
  fait des offres de service[68] ; il leur
  demanda de lui fournir des navires : les Génois envoyèrent deux galères
  armées et un grand nombre de bateaux ; de son côté, René avait armé plusieurs
  vaisseaux ; il s'embarqua le 3 août à Marseille, et aborda à Vintimille[69].

  Cependant le duc de Savoie, en face de l'attitude si
  résolue de son gendre, changea de ton. Il lui fit dire qu'il ne s'attendait
  pas à lui voir prendre la chose si à cœur et à venir en personne traverser
  son pays ; il était disposé à lui livrer passage il lui ferait même ouverture
  de toutes les places et le laisserait librement entrer avec tous autres en sa
  compagnie, pour peu qu'on n'entreprît rien contre son duché. Le Dauphin n'eut
  garde de refuser cette promesse. Mais il lui fallut attendre dix jours avant d'être
  autorisé à franchir le pas de Suse. Sire,
  écrivait Précigny au Roi à la date du 17 août[70], Monseigneur s'est bien et honnêtement gouverné jusqu'ici,
  et m'a dit qu'il nous conduira de bon cœur hors des dangers de Savoie, car
  autrement nous ne passerions point.

  En présence du refus réitéré du duc de Savoie, Charles VII
  lui avait écrit une deuxième fois pour le mettre en demeure de livrer passage
  au roi de Sicile. Précigny reçut le message royal au moment où le fait venait
  de s'accomplir. Il m'a semblé, écrivait-il, vu que nous passons, comme dit est, en la compagnie de
  Monseigneur, et que le duc de Savoie a fait appointement par autre voie que
  la vôtre, et que le passage qu'il nous donne n'est que par force et non point
  pour l'amour de vous ni d'autre, qu'il n'est besoin de lui présenter vos
  lettres, afin que d'autant moins lui en sachiez gré ; mais je les porterai au
  roi de Sicile, qui vous en remerciera peu après.

  Ce retard dans l'arrivée de l'armée française en Italie
  devait avoir de déplorables conséquences, et Précigny le sentait bien Par ma foi, Sire, disait-il[71], il y a si grand dommage pour le roi de Sicile au
  retardement de son passage que je ne vous le saurois écrire.

  Au moment où Précigny écrivait cette lettre, le roi René s'avançait
  vers Asti. Sur le chemin, il reçut une lettre du Dauphin. Louis disait qu'il
  était appelé à Gênes par le parti français ; que l'entreprise ne pouvait
  manquer de réussir et qu'il était décidé à la tenter ; il donnait rendez-vous
  à René pour le 19 à Villanova, près d'Asti, afin de combiner la chose avec
  lui. René pouvait compter que, une fois maître de la seigneurie de Gênes, le
  Dauphin lui donnerait tout l'appui qu'il pourrait souhaiter ; il n'aurait
  ainsi ni sollicitations à faire, ni obligations à avoir à qui que ce fût[72].

  A la lecture de cette lettre, le roi René fut bouleversé.
  L'entreprise projetée par le Dauphin renversait tous ses desseins : c'était
  la rupture de l'alliance avec les Florentins ; c'était un Coup fatal porté au
  succès de son expédition : il résolut de faire tout au monde pour entraver
  l'exécution des projets du Dauphin, dont il déplorait le caractère entreprenant
  et les méchantes intentions[73].

  Sur son passage, le Dauphin avait eu une entrevue avec le
  marquis de Montferrat, qui était venu le trouver. En entrant en Italie, il
  avait envoyé aux Génois un message où il leur annonçait sa venue, se
  présentant comme leur défenseur. Grand fut l'émoi à Gênes, où l'on se prépara
  à la résistance et où l'on s'occupa d'empêcher à tout prix l'expédition du
  Dauphin. Des sollicitations furent adressées au duc de Milan, à la république
  de Florence, au roi René pour intervenir auprès de Charles VII et obtenir de
  lui qu'il interdît à son fils toute entreprise sur Gênes.

  L'entrevue de Villanova aboutit au résultat désiré. René
  représenta au Dauphin que la république de Gênes avait facilité sa venue en
  Italie, et qu'il ne permettrait pas qu'une attaque fût dirigée contre elle.
  Il alla plus loin : il demanda au Dauphin de se retirer. Louis céda, la rage
  dans le cœur, jurant de se venger de l'affront que son oncle lui infligeait.

  La vengeance ne tarda pas. Le 31 août, le Conseil de
  Venise délibérait sur une proposition transmise, dans le plus grand secret,
  par un ambassadeur du marquis de Montferrat : c'était une offre de concours
  faite par le Dauphin à la république de Venise. Le Dauphin se déclarait prêt
  à marcher en personne contre le duc de Milan, avec quatre mille chevaux et
  deux mille fantassins ; il s'était assuré de l'appui de Guillaume de
  Montferrat et d'autres seigneurs de son parti ; il demandait un subside de
  six mille écus d'or. Le Conseil examina l'affaire avec le plus grand soin ;
  mais il déclina l'offre pour le moment, se réservant de l'accepter dans des
  conjonctures plus favorables[74].

  La retraite du Dauphin fut accueillie à Gênes par un
  soupir de soulagement. Le doge, Pierre de Campo Fregoso, écrivit à ce prince
  pour le féliciter d'être rentré en France sur les conseils du roi René ; il
  se confondait en protestations de dévouement à l'égard de la maison de France,
  se déclarant prêt accomplir tout ce que le Roi et le Dauphin lui
  demanderaient[75].

  Le roi René était enfin libre d'agir. Mais, au lieu
  d'entrer immédiatement en campagne, profitant de la stupeur causée par son
  entrée en Italie où jusque-là on s'était refusé à croire à sa venue[76], il entama des
  négociations avec le marquis de Montferrat et son frère[77]. Les hostilités
  furent suspendues, et le 15 septembre, à Alexandrie, un compromis fut passé[78]. René partit
  aussitôt après pour Pavie, où la duchesse de Milan vint à sa rencontre ; de
  là il s'avança pour opérer sa jonction avec Sforza. C'est seulement à la date
  du 10 octobre que René fit porter aux Vénitiens sa déclaration de guerre[79]. Les proviseurs
  de l'armée ennemie lui écrivirent qu'ils n'avaient point qualité pour y
  donner réponse, et qu'ils la transmettaient à la république de Venise[80]. A ce moment la
  République venait de repousser des propositions d'accommodement qui lui
  avaient été faites par Jean Cossa, ambassadeur du roi René, et par un envoyé
  du marquis de Montferrat[81] ; elle manifesta
  son étonnement de ce que le roi René prenait les armes contre elle, car il
  n'avait aucun motif d'entreprendre cette guerre.

  La belle saison s'était écoulée sans que les opérations
  militaires eussent été entamées. Enfin, au milieu d'octobre, René et Sforza,
  à la tête de sept mille chevaux et d'une nombreuse infanterie, attaquèrent
  les Vénitiens. Du 14 octobre au 12 novembre, tout le Brescian fut soumis.
  Mais l'inclémence du temps empêcha de poursuivre ces avantages. Après la
  réduction des provinces de Bergame et de Crema, il fallut s'arrêter. René se
  retira à Crémone ; de là il vint, le 7 décembre, s'établir à Plaisance.

  Pendant cette campagne, les négociations en vue de la
  paix, entamées depuis plusieurs mois par le Pape, avaient suivi leur cours.
  La prise de Constantinople par les Turcs, survenue le 29 mai, était pour le
  Souverain Pontife un motif de plus de travailler à pacifier l'Italie, afin de
  concentrer tous les efforts coutre l'ennemi de la chrétienté. La république
  de Florence était entrée dans les vues de Nicolas V, et s'employait auprès de
  Sforza. Celui-ci n'était point éloigné de prêter l'oreille à des propositions
  de paix ; mais il tenait à ménager le roi René et à ne point mécontenter
  Charles VII[82].

  Au fond le duc de Milan n'aurait pas été fâché de se
  passer d'un concours que désormais il estimait être pour lui plus
  compromettant qu'utile. Les Florentins lui avaient fait savoir que leurs
  ressources s'épuisaient, et que si, avant le mois de novembre, on n'obtenait
  point un résultat décisif, ils chercheraient à pourvoir à leur sécurité par
  d'autres moyens[83].
  Il n'ignorait pas que le doge de Gênes était en relations avec le Roi et lui
  avait fait offrir de mettre Gênes entre ses mains[84]. D'autre part,
  le Dauphin n'avait pas renoncé à ses vues ambitieuses de ce côté, et, à ce
  moment même, il cherchait à entrer eu pourparlers avec les Gênois[85]. Sforza voulut
  se rapprocher du Dauphin : il lui fit faire des ouvertures par Acciajuoli.
  Louis y prêta une oreille favorable ; il mit seulement pour condition à son
  alliance que Sforza lui faciliterait l'acquisition de Gênes et de Savone[86]. Sans prendre
  aucun engagement, Sforza entretint les espérances du prince[87].

  A. la nouvelle de la prise de Bordeaux, Sforza écrivit au
  Roi pour le féliciter et se mettre entièrement à sa disposition ; il exprimait
  toute sa gratitude pour le concours que le roi René lui avait donné, et à la
  faveur duquel il avait déjà pu reconquérir sur les Vénitiens une parue de son
  territoire ; il annonçait l'intention de reprendre bientôt les opérations
  militaires[88].
  Les Florentins écrivirent à leur tour, vantant la sagesse et la diligence du
  roi René ; grâce aux efforts de ce prince, il était permis de compter, soit
  sur une victoire définitive, soit sur une paix avantageuse[89].

  Cependant, René n'avait pas tardé à s'apercevoir qu'un
  refroidissement sensible s'était opéré dans les dispositions de Sforza et des
  Florentins. Il ne se laissait pas prendre aux belles paroles du premier, et
  il constatait que les seconds montraient peu d'empressement à remplir leurs
  engagements[90].
  Soudain, il se décida à abandonner la partie et à rentrer en France. Dans le
  courant de décembre 1453, il fit part de cette résolution à Sforza, lui
  disant qu'il allait demander au Roi du secours. Sforza se montra fort ému de
  ce départ subit : il accourut auprès de René pour s'efforcer de le retenir :
  tout fut inutile. Le 3 janvier 1454, le roi de Sicile s'éloigna, promettant
  d'envoyer son fils pour le remplacer : de cette façon, disait-il, les
  conventions faites demeureraient intactes, et les confédérés auraient à leur
  tête un chef plus jeune et plus énergique. D'Alexandrie, le 8 janvier, René
  écrivit à Sforza pour lui dire que ses bons traitements l'avaient vivement
  touché et avaient rendu indissoluble leur vieille amitié ; il s'éloignait
  uniquement afin de le mieux servir ; son départ ne pouvait en aucune façon
  être considéré comme un abandon de la cause commune[91].

  A la même date, Sforza envoya à Charles VII un ambassadeur[92], chargé de le
  féliciter de ses victoires sur les Anglais et de rendre grâces pour le
  secours prêté à la république de Florence et à lui, et pour l'envoi du roi
  René. Le Roi avait dû être informé par celui-ci du succès de la campagne
  contre les Vénitiens. Malgré les instances des Florentins et les siennes, le
  roi René avait pris le parti de retourner en France. En présence de cette
  résolution, on avait dû se contenter de la promesse faite par ce prince
  d'envoyer à sa place son fils, le duc de Calabre. Pour colorer cette
  retraite, des plaintes avaient été formulées par le roi René contre Sforza :
  ces plaintes n'étaient ni bonnes, ni honnêtes, ni justes, ni vraies, mais au
  contraire frivoles et légères ; elles n'avaient nul fondement. Le roi René
  avait reçu tels honneurs qu'on eût rendus à Dieu s'il était venu sur la terre
  ; on l'avait mis, lui et les siens, à couvert, tandis que les Italiens
  restaient exposés à la pluie et au vent. A la vérité le duc n'avait pu,
  retenu qu'il était par les soins de la guerre, se rendre auprès de René aussi
  souvent que cela eût été de son devoir, mais ce prince en savait la cause et
  avait agréé les excuses qui lui avaient été présentées à ce sujet[93].

  Il peut paraître étrange que le roi René se soit déterminé
  à quitter l'Italie sans consulter Charles VII. C'est pourtant à l'insu du Roi
  que son départ s'effectua. Aussi l'étonnement ne fut pas moins grand à la
  cour de France qu'en Italie. L'habile diplomate que la république de Florence
  avait, à trois reprises, député vers Charles VII, Angelo Acciajuoli, raconte
  ainsi l'incident. René avait écrit de Lombardie au sire de Précigny de
  trouver un moyen de le faire rappeler par le Roi. La lettre tomba aux mains
  de Charles VII, curieux de savoir les nouvelles d'Italie ; elle lui révéla la
  vileté de son beau-frère[94]. Le Roi
  s'emporta, maudissant le jour où René était né, disant qu'il avait ruiné
  l'influence et l'honneur de la France en Italie, et que, maintenant, il
  cherchait à racheter ses torts en accusant Sforza et les Florentins.
  Aussitôt, il écrivit à René pour lui donner l'ordre de ne point partir et lui
  annoncer l'envoi d'un secours. La lettre n'arriva qu'après le départ du roi
  de Sicile. Le mécontentement du Roi s'en accrut. II était furieux contre
  René, contre tous ceux qui l'avaient accompagné en Italie, les appelant
  traîtres et fourbes. Le roi René, concluait
  Acciajuoli[95],
  est justement blâmé en France aussi bien qu'en
  Italie. On ne peut désormais avoir aucune estime pour son caractère.

  Y eut-il dans l'étrange conduite du roi René autre chose
  que faiblesse et incurie ? On a voulu l'excuser en disant que, joué par le
  duc de Milan[96],
  il n'avait pas voulu se résigner au rôle de dupe. On a ajouté qu'il était un prince trop religieux pour ne pas comprendre les
  raisons qui poussaient le Pape à rétablir la paix et à réunir en un seul faisceau
  toutes les forces de l'Italie, afin de les opposer à l'invasion menaçante des
  Turcs. On a dit enfin que Charles VII, une fois édifié sur le fond des
  choses, changea d'avis au sujet de la brusque retraite de son beau-frère et
  reconnut publiquement les services qu'il avait rendus en Italie[97]. La vérité est
  que René, en tous ses actes, avait fait preuve d'autant de légèreté que
  d'imprévoyance : il n'était pas de taille à jouer le grand rôle auquel la
  confiance du Roi l'avait appelé. On ne peut nier qu'il n'ait compromis, sinon
  l'honneur, au moins le prestige de la France, et que, soit au point de vue
  des intérêts généraux qui lui étaient confiés, soit au point de vue du but
  personnel qu'il se proposait d'atteindre, il n'ait échoué misérablement.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir plus haut, chapitre VI.








[2]
Voir le volumineux dossier de ces négociations aux Archives nationales, Trésor
des chartes, J 595.








[3]
Archives, J 595, n° 26. — Cette même année Bernard Aubert, chevalier catalan,
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la dispositione soa è de attendere et dam adiuto al Re Renato circa la
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la signoria vestra et signori Fiorentini et nuy. Lettre de Sforza à la
république de Gênes. Archives de Milan, Lettere missive, XIII, f. 289. —
Dans cette lettre, Sforza s'efforçait d'amener la république de Gênes à marcher
d'accord avec les Florentins et avec lui, insistant sur l'intérêt qu'elle y
avait et déclarant qu'il n'existait avec la France d'autres intelligences ni
obligations que celles que la Seigneurie connaissait.








[29]
A la date du 17 octobre, Sforza donnait à son ambassadeur, Georges de Mayno,
des lettres de créance pour le Roi, le roi René, le duc de Savoie, le comte du
Maine, et plusieurs seigneurs de la Cour. Lettere missive, XIII, f. 309.








[30]
Lettre du 8 octobre à Job de Palatio ; lettre du 10 à Dresnay. Archives de
Milan, Lettere missive, XIII, f. 286 et 294 v°.








[31]
Lettre du 10 octobre à Pierre de Pusterla. Id., ibid., f. 293.








[32]
Pour aucunes choses qui touchent nostre honneur et le
bien de vous. Lettre du 27 octobre.








[33]
Lettre du 27 octobre 1452. Original, Bibliothèque du Mis Trivulci à Milan ; Copie, Archives
de Milan, Lettere missive, XIII, f. 417. Cette lettre fut portée au duc
par Fouquet de Vachères : c'est ce qui résulte de la missive royale et du
troisième compte de Mathieu Beauvarlet (l. c., f. 159 et 166 v°), où est
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tandem chel prefato Re gli dixe che se dovesseno retornare dalla maesta soa per
tucto lo mese de zenaro proximo future insierno con lo nostro ambassatore, et
che allora con commodita et acconcio attendera a quelle cose che erano da fare
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18-1794, à la date ; publ. par Lecoy de la Marche, t. II, p. 242.
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Rerum italicarum scriptores, t. XXI, col. 883.
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273 ; lettre de Sforza à René, 22 août. Ms. italien 1602, f. 136.
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Voir le texte dans l'Histoire de Montferrat, par Benevenuto de San
Georgio (Muratori, Rerum italicarum scriptores, t. XXIII, col. 731).
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Réponse de la république de Venise, en date du 3 octobre, dans Lecoy, t. II, p.
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Voir instructions de Sforza en date du 21 octobre (ms. italien 1586, f. 232),
et lettres du 27 octobre à Dietisalvo de Nerone (Id., 1602, f. 217).








[83] Desjardins, l. c., t. I, p.
77.
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Lettre de Sforza à Pierre Cotta en date du 20 septembre 1453, et lettre du même
à Acciajuoli en date du 22. Ms. italien 1602, f. 185 et 188.
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Le 15 octobre, Pierre de Campo Fregoso refusait le sauf-conduit demandé par
Charles d'Armagnac pour se rendre à Gênes. Rapport Charavay, dans Archives
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Lettre de Sforza à Acciajuoli, en date du 22 septembre. Id., ibid.,
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prétentions du Dauphin les démarches faites par les Génois auprès de Charles
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On voit par les instructions de Sforza à Thomas de Réate, en date du 8 janvier
1454, que le Dauphin lui envoya Guillaume de Mauléon ; Sforza évita de donner
réponse à l'ambassadeur, prétextant les opérations militaires qui
l'absorbaient. Peu après il lui fit transmettre la déclaration suivante : Certificando la signoria soa che del stato della persona di
figlioli, et d'ogni nostra cosa, po et porra sempre disponere como delle altre
cose sœ proprie ; et direti alla signoria soa che delli facti de Zenoa a nuy
non e parso ne pare de procedere altramente per reverentia della serenissima
maestà del Re de Franza suo patre ; quale li ha havuto et ha pur alcune
pratiche, siche non voressimo fare cosa fosse molesta alla sua maestà.
Ms. italien 1586, f. 238 v°.








[88]
Lettre du 15 décembre, en minute italienne, aux archives de Florence, Francia
del ..... al 1470 ; en latin à la Bibl. nat. dans le ms. italien 1602, f.
239.
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Archives de Florence, Signori. Cancellaria, 39, f. 26 ; éditée par
Desjardins, l. c., p. 78.








[90]
C'est en vain que René les mettait en demeure de payer les sommes qu'ils
devaient lui remettre chaque mois. Archives de Florence, Signori. Carteggio.
Missive, 38, f. 152 v°, 203, 207 v° ; 39, f. 19, 25.
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Lettre de René, dans Lecoy, t. II, p. 278. — Avant le départ de René, le
marquis de Montferrat avait renouvelé le pacte du 8 juillet 1453 : traité du 30
décembre 1453, dans Le Grand, IV, n° 26.
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Thomas de Réate. Il devait se rendre d'abord près du roi René et du Dauphin, et
ensuite vers le Roi. Voir ses instructions, en date du 4 janvier 1454. Bibl.
nat., ms. ital. 1586, f. 238. Cf.
Buser, p. 387.








[93] Bibl. nat., ms. ital. 1586, f. 238
; cf. Lecoy, t. I, p. 284.
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Et cognobe la vilita del Re Renato.
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Lettre d'Acciajuoli au duc de Milan, en date du 17 juin 1454. Archives de
Milan, Dominio Sforzesco ; publiée en partie par Lecoy, t. II, p. 279.
Il a été impossible de retrouver cette dépêche à Milan ; elle a échappé à mes
investigations comme à celles de l'obligeant archiviste, M. Adriano Cappelli.
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Fu da lui beffato. Giornale da Napoli,
dans Muratori, t. XXI, col. 1131.
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Lecoy de la Marche, t. I, p. 285-286.




















 


CHAPITRE XI. — L'ADMINISTRATION DE 1449 À 1453.


 





 
  	
   

  ROYAUTÉ, ADMINISTRATION CENTRALE, PARLEMENT, ÉTATS
  GÉNÉRAUX, CLERGÉ, NOBLESSE, TIERS ÉTAT, FINANCES, ARMÉE, COMMERCE, INDUSTRIE.

   

  Charles VII rentre dans la voie des aliénations du
  domaine ; aliénations faites ; villes unies à la couronne. — Libéralité à
  l'égard des princes du sang ; affaire de l'hommage du due Pierre de Bretagne.
  — Changements dans le personnel des grands officiers. — Impôt mis d'office
  dans les provinces du Languedoil ; remplacement de la taille par une aide ;
  Etats du Languedoc ; États de Normandie ; sommes imposées dans celte
  province, soit d'office, soit d'accord avec les États ; États provinciaux. —
  Rapports de Charles VII avec le clergé ; mesures prises à son égard ;
  l'université de Paris ramenée au droit commun en matière de juridiction ;
  fondation de l'université de Caen. — Charles VII fait dresser l'état des
  nobles et des gens tenant fief ou arrière-fief ; instructions données pour
  mettre sur pied le contingent formé par la noblesse ; part qu'elle prend aux
  expéditions de Normandie et de Guyenne ; mesures en faveur de la noblesse. —
  Rapports avec les villes ; mesures en faveur des classes populaires et des
  municipalités. — Mesures financières : impôts levés ; révision des feux ;
  fabrication d'écus ; monnaies décriées ; le quart de sel ; emprunts
  contractés ; liquidation d'anciennes dettes. — Mesures prises à l'égard de
  l'armée : règlements de police intérieure pour les compagnies d'ordonnances
  et les francs archers ; désordres partiels qui subsistent. — Mesures prises
  pour favoriser le commerce et l'industrie.

   

  Les aliénations du domaine, qui avaient un moment cessé,
  reprennent à partir de 1450. Au mépris des sages prescriptions de ses
  ordonnances, et malgré la vive opposition du Parlement et de la Chambre des
  comptes, Charles VII dispose de terres appartenant au domaine, soit pour
  récompenser ses lieutenants et capitaines à l'occasion de la campagne de
  Normandie, soit pour donner à certains de ses familiers des marques de sa
  faveur.

  Le 16 janvier 1450 (à
  l'abbaye de Jumièges), en considération des grands et notables
  services du comte de Dunois, il lui confirme le don du comté de Longueville,
  en y ajoutant la seigneurie d'Anneville[1].

  Au mois de janvier 1450 (à
  l'abbaye de Jumièges), le Roi, en considération des services rendus
  par Prégent, seigneur de Coëtivy, amiral de France, lui donne la baronnie de
  Lesparre en Guyenne, appartenant à la couronne par droit de confiscation, et
  étant encore aux mains des ennemis[2]. Cette baronnie
  fut attribuée, après la mort de l'amiral de Coëtivy, tué au siège de
  Cherbourg, à Amanieu d'Albret, seigneur d'Orval, par lettres données à Écouché
  au mois d'août 1450[3].

  Le 20 février 1450 (à l'abbaye
  de Grestain), Charles VII donne à Guillaume Gouffier, en récompense de
  ses services durant la campagne de Normandie, la seigneurie de Roquecezière
  en Rouergue, qui avait appartenu à Agnès Sorel[4].

  Le 7 juillet 1450, il donne à André de Villequier la vicomté
  de Saint-Sauveur-le-Vicomte en Cotentin, attribuée au début du règne au
  bâtard d'Orléans, et récemment recouvrée sur les Anglais. Ce don (auquel
  Dunois avait consenti par une renonciation à tous ses droits) était fait non obstant que ladicte confiscation ne soit pas du temps
  de ces dernières guerres et quelzconques restrinctions ou mandements au
  contraire[5].

  Le 11 août 1450, il donne à Jean, sire de Bueil, le revenu
  des ville et vicomté de Carentan, jusqu'à concurrence de quatorze cents
  livres par an[6].

  Le 22 octobre suivant, Charles VII donne à Villequier les îles
  et dépendances d'Oléron, Marennes, la Tour-de-Brou, etc., confisquées en dernier
  lieu sur Jacques de Pons[7] ; dans de
  nouvelles lettres, ayant le même objet, rendues quelques jours plus tard, il
  fait introduire une clause spéciale :le Roi ordonne l'exécution de son don non obstant l'ordonnance par nous faicte à Bourges sur le
  fait de nos finances, le seiziesme jour de novembre l'an mil quatre cens
  quarante et sept, et quelzconques autres ordonnances par, nous ou nos
  predecesseurs faictes de non aliener, donner ou transporter en tout ou en
  partie aucune chose de nostre domaine ou qui nous soit adevenu par
  confiscation ou autrement en quelque maniere que ce soit, et aussi non
  obstant quelzconques deffences et inhibicions faictes à nos dictes gens des
  comptes et tresoriers de non veriffier ne expedier nos lettres de dons et
  transports sur ce faiz, car ainsi nous plaist estre fait[8].

  Le 12 novembre suivant, Charles VII donne encore à
  Villequier la seigneurie d'Issoudun, dont avait joui Agnès Sorel, avec la
  capitainerie et tous les revenus du grenier à sel d'Issoudun[9].

  Le 17 décembre suivant, il donne à Guillaume Gouffier les
  terres et seigneuries d'Oiron, Rochefort, etc., confisquées sur Jean de Xaincoins[10].

  Vers ce moment Charles VII donne à Jean d'Estouteville,
  seigneur de Torcy, certains biens confisqués, d'une valeur de deux cents
  livres de rente, et des maisons à Lisieux[11].

  Le 31 mars 1451, Charles VII donne à la comtesse de Dunois
  la capitainerie de Meulant, et, sa vie durant, la jouissance de la seigneurie
  de Meulant[12],
  et, le 17 septembre suivant, il ordonne d'entériner ces lettres[13].

  A la même date, en considération des grands, notables et
  continuels services à lui rendus par le connétable de Richemont, le Roi lui
  donne à vie les fruits, profits et revenus de la vicomté de Gavray[14].

  Le 2 juin 1451, il donne à Fouquet Guidas, son maître
  d'hôtel, la terre de Civray et l'étang de Jumeaulx dans la châtellenie
  d'Amboise[15].

  Le 4 juin suivant, il donne à Jacques de Chabannes, grand
  martre d'hôtel, la terre et, la seigneurie de Curton[16].

  En novembre suivant : Charles VII déclare que la terre de
  Chessou doit être comprise dans le don fait au sire de Villequier par lettres
  du mois d'octobre 1450[17].

  Le 9 mars 1452, le Roi donne au comte d'Eu, sa vie durant,
  la ville de Neufchâtel[18].

  Plusieurs villes de Guyenne, récemment recouvrées sur les
  Anglais, reçurent le privilège d'union à la couronne : ainsi Bourg,
  Saint-Émilion, Bayonne et Dax, en septembre 1451[19]. A la demande
  des habitants de Pons et de Montferrant, et en récompense de leur fidélité,
  Charles VII leur accorda la même faveur[20].

   

  Nous avons vu de quels égards Charles VII entourait les
  princes du sang. Les campagnes de Normandie et de Guyenne lui fournirent une
  nouvelle occasion de leur témoigner sa bienveillance. Le comte de Dunois qui,
  malgré la tache de sa naissance, était traité à l'égal des princes, fut
  institué lieutenant général en Normandie et chargé du commandement de Guyenne
  lors de la première expédition ; Jean de Bourbon, Comte de Clermont, gendre
  du Roi, fut nommé gouverneur de cette province, et eut la lieutenance
  générale durant la seconde expédition.

  Nous avons énuméré les pensions que touchaient les princes
  sur le trésor royal, et dont — sauf le duc d'Alençon, coupable de haute
  trahison — ils continuèrent à jouir jusqu'à la fin du règne.

  D'autres faveurs furent données aux princes du sang le duc
  d'Orléans reçut douze mille livres par an pour la garde du comté d'Asti[21]. Le duc
  d'Angoulême reçut en 1451 et années suivantes, cinq mille livres pour entretenir son estat et mille livres pour la
  réparation de ses châteaux[22]. Le comte de
  Dunois eut de larges dons à l'occasion du recouvrement de la Normandie[23] ; il reçut en
  outre l'hôtel confisqué sur Jean de Xaincoins, à Tours[24], et, en 1450, le
  Roi lui donna une somme de trois cent soixante-quinze livres tournois[25]. René d'Anjou
  eut, en 1450, un don de quatre mille livres[26], et la reine de
  Sicile toucha, de 1450 à 1452, une somme annuelle de mille livres[27]. Le duc de
  Bourbon reçut la moitié des profits et émoluments sur les nouveaux acquêts
  dans les pays de Bourbonnais, Auvergne, Forez et Beaujolais[28]. Le comte de
  Clermont reçut deux mille livres en 1449 et autant en 1450[29]. Le comte de
  Penthièvre reçut cinq mille deux cents livres en 1450, quatre mille livres en
  1451, et deux mille livres en 1452[30]. Il n'est pas
  jusqu'au comte d'Armagnac qui, malgré les fâcheux souvenirs laissés par son
  père, n'ait eu part aux faveurs royales. Admis à l'hommage de ses seigneuries
  le 25 novembre 1450[31], il reçut six
  cents livres en 1450, deux mille deux cent trente- sept livres en 1451 et
  quatre mille cent vingt-cinq livres en 1452[32]. Par lettres du
  mois de février 1452, le Roi lui restitua les quatre châtellenies de Rouergue
  confisquées sur son père[33] ; en
  reconnaissance de cette libéralité, le comte déclara, par lettres du 15 avril
  1452, que, s'il mourait sans héritiers, ses biens présents et à venir
  appartiendraient au Roi[34]. Son cousin, le
  comte de Castres, reçut mille livres en 1451 et autant en 1452[35]. Enfin Charles
  de Bourgogne, comte de Nevers, qui avait suivi le Roi dans sa campagne de
  Normandie, reçut un don de cinq cents livres[36].

  Nous avons vu que Charles VII avait, en mars1446, fait
  preuve d'une grande modération à l'égard du duc de Bretagne, dans
  l'accomplissement de la formalité de l'hommage[37]. Quand le duc
  Pierre vint rendre hommage à Montbazon, le 3 novembre 1450, il se montra plus
  sévère. Le Roi voulait que le duc lui rendît l'hommage lige au lieu de
  l'hommage simple. Après que le duc eut quitté son épée, le comte de Dunois,
  grand chambellan, s'avança et lui dit : Monseigneur
  de Bretagne, vous faites hommage lige de la duché de Bretagne et de la pairie
  de France au Roy nostre souverain et lige seigneur qui cy est, et jurez, par
  la foy et serment de vostre corps, de luy servir et obeyr comme vostre
  souverain et lige seigneur contre toutes personnes qui peuvent vivre et
  mourir, sans aucuns excepter, et il vous y reçoit sauf son droit et l'autruy,
  et vous en baise en la bouche. — Le duc de Bretagne, se tournant vers
  le Roi, prit la parole en ces termes : Monseigneur,
  je vous fais ce que mes predecesseurs ont accoustumé faire à messeigneurs vos
  predecesseurs et non autrement, et à vous et non autrement. Le Roi
  donna au duc le baiser usité ; puis celui-ci fléchit le genou. Mais le
  chancelier intervint ; il dit au duc que son hommage était l'hommage lige.
  Sur quoi le chancelier de Bretagne, Jean de la Rivière, et Jean Loisel, un
  des conseillers du duc, protestèrent, déclarant que l'hommage était simple.
  Une discussion s'éleva à cc sujet. Le Roi se contenta, pour le moment, de la
  déclaration du duc ; celui-ci rendit ensuite l'hommage lige pour le comté de
  Montfort, la terre de Neaufle et les autres seigneuries qu'il tenait du Roi.
  Mais, le 20 novembre suivant, la question fut soulevée de nouveau. En
  présence du Roi, l'un de ses conseillers, Étienne de Cambray, évêque d'Agde,
  déclara qu'il y avait ambigüité dans la formule employée par le duc, et qu'il
  convenait qu'une explication fût donnée à cet égard. Le duc présenta alors
  une cédule contenant ces mots : Monseigneur,
  j'entends vous avoir fait tel hommage de mon duché de Bretaigne et en la forme
  et manière comme mes predecesseurs ont fait à messeigneurs vos predecesseurs.
  Il s'agenouilla ensuite devant le Roi, et le supplia de ne point porter
  préjudice aux droits et privilèges de son duché. Le Roi se fit relire la
  déclaration et demanda au duc si c'était ainsi qu'il l'entendait. Le duc
  répondit affirmativement, et, s'agenouillant une seconde fois, renouvela sa
  requête. Le Roi le releva, et dit qu'il n'entendait point porter préjudice à
  ses droits, mais qu'il était constant que le duché de Bretagne était tenu en
  hommage du roi de France, comme le comte de Laval et le seigneur de Lohéac,
  qui étaient présents, pouvaient l'en assurer ; que cela n'avait jamais fait
  doute, et qu'il entendait que cet hommage fût un hommage lige, malgré les
  difficultés qui avaient pu être soulevées à cet égard. Le duc se borna à
  déclarer qu'il entendait ne point porter préjudice aux droits et privilèges
  de son duché, et qu'il en demandait acte[38].

   

  Quelques mutations eurent lieu dans le personnel des
  grands officiers durant la période qui nous occupe. Par lettres du 29 mai
  1449, Charles VII, considérant que son peuple pouvait à peine supporter le
  fardeau que faisait peser sur lui l'entretien des gens de guerre, déclara
  supprimer les charges de grand bouteiller et de grand pannetier[39]. Les titulaires,
  Louis, seigneur d'Estouteville, et Antoine de Chabannes, en conservèrent le
  titre, mais d'une façon purement honorifique. La mort de Prégent de Coëtivy
  laissa vacante, au mois d'août 1450, la charge d'amiral de France : elle fut
  donnée à Jean, seigneur de Bueil[40]. Jean
  d'Estouteville, seigneur de Torcy, fut appelé au poste de grand maître des
  arbalétriers en remplacement de Jean, sire de Graville, mort en 1449. Le
  grand aumônier, Jean d'Aussy ou d'Auxy, évêque de Langres, mourut en 1453 ;
  il ne fut point Pourvu à son remplacement : la charge resta vacante jusqu'à
  la fin du règne. Après la destitution de Charles, sire de Culant, en mai
  1451, sa charge fut donnée à Jacques de Chabannes ; nous voyons par un compte
  du temps que Charles VII l'avait promise à Guillaume d'Harcourt, comte de Tancarville
  : celui-ci fut dédommagé par un don de mille livres[41]. A la mort de
  Jacques de Chabannes (20 octobre 1453),
  la charge de grand maître échut au sire de Gaucourt[42]. A côté du grand
  chambellan en titre, qui était le comte de Dunois, il y avait un premier
  chambellan : c'était toujours Gaucourt, qui conserva ces fonctions jusqu'à sa
  nomination comme grand maître ; il fut alors remplacé par le sire de
  Villequier[43].
  Nous avons vu que la charge de grand veneur était restée vacante en 1446 : en
  1451, Jean Soreau en était titulaire[44]. Le grand
  fauconnier, Philippe de la Châtre, s'étant démis de sa charge en 1453,
  Charles VII, par lettres du 15 juin de cette année, désigna son fils Georges
  pour le remplacer[45]. Enfin, vers
  1452, Charles VII pourvut d'un nouveau titulaire la charge de grand maître
  des eaux et forêts : elle échut à Guillaume d'Harcourt, comte de Tancarville[46].

  Absorbé par les soins de sa double conquête, Charles VII
  ne devait s'occuper de compléter ses réformes en matière judiciaire ou
  financière qu'après l'expulsion définitive des Anglais : de 1449 à 1453,
  l'administration de la justice n'offre guère d'acte qui mérite d'être
  enregistré. Mentionnons seulement une ordonnance, en date du 12 avril 1452,
  par laquelle le Roi ordonnait au Parlement de renvoyer aux juges ordinaires
  les causes dont la connaissance leur appartenait, ne gardant que celles qui,
  aux termes des anciens règlements et du droit ordinaire, étaient de son
  ressort, comme celles touchant au domaine, aux pairs et à la régale[47].

   

  Charles VII continuait à fixer d'office le montant de la
  taille dans les provinces de Languedoil. En septembre 1449, il imposa une
  somme de deux cent quarante mille livres pour faire face aux frais de la
  conquête de la Normandie[48] ; en décembre
  1450, il imposa une somme de cent vingt mille livres[49]. Mais, à partir
  de 1451, voulant alléger les charges qui pesaient sur ses sujets, il remplaça
  la taille par une aide[50] comprenant : 1°
  douze deniers par livre sur toutes denrées et' marchandises vendues,
  revendues ou échangées ; 2° le quatrième du vin et autres breuvages vendus en
  détail ; 3° le vingtième du vin vendu en gros ; plus les autres aides qui par delibération des gens des trois Estats ont accoustumé
  avoir cours[51]. Ces aides
  furent, dans plusieurs provinces, remplacées par une taille directe, ou
  équivalent aux aides[52].

  Les États du Languedoc tinrent régulièrement leurs
  réunions d'année en année.

  En mars 1450, les États siègent à Montpellier, sous la
  présidence de Jean d'Estampes, évêque de Carcassonne, et des autres
  commissaires royaux ; un impôt de cent soixante-dix mille livres est voté,
  plus les sommes suivantes : six mille livres pour les affaires du Roi et du
  pays ; six mille livres pour les commissaires ; quatre mille livres pour
  Jacques Cœur, en dédommagement des dépenses qu'il avait faites à l'armée
  pendant la campagne de Normandie ; mille livres à l'évêque de Carcassonne
  pour l'expédition des lettres d'abolition données en. mai 1448 aux habitants
  du Languedoc, pour le rabais des dix mille livres sur l'équivalent aux aides
  et les autres lettres obtenues en faveur de la province ; enfin mille livres
  à l'archevêque de Toulouse pour les frais de son ambassade en Normandie vers
  le Roi, afin d'obtenir un rabais sur l'équivalent aux aides[53].

  En février-mars 1451, les États se réunissent à Toulouse.
  Une somme de cent vingt mille livres est votée, plus six mille livres pour
  les affaires du Roi et du pays, mille livres pour
  l'apaisement d'aucunes questions touchant l'imposition foraine, cinq
  mille livres pour les commissaires, quatre mille Pour Jacques Cœur, mille
  pour l'évêque de Carcassonne et quatre cents pour l'archevêque de Toulouse.
  En outre, une somme de dix mille livres est imposée en diminution de
  l'équivalent aux aides[54]. Les États
  demandent au Roi la création d'une commission spéciale pour examiner les
  doléances de la province et y donner satisfaction[55].

  Cette commission fut instituée par lettres du 13 avril
  1452. Elle-se composait de l'évêque de Carcassonne, de Tanguy du Chastel, de
  Jacques de Meaux, premier président au Parlement de Toulouse, de Gilles Le
  Lasseur et Jean Gentian, conseillers au même Parlement, et d'Étienne Petit, trésorier
  général du Languedoc[56].

  Une réunion spéciale des États fut convoquée au Puy, au
  mois de mai suivant, pour dresser le cahier des doléances ; elle fut présidée
  par Jean de Bourbon, évêque du Puy, une somme de cent mille francs fut votée
  par les États, qui donnèrent en outre quinze cents livres aux commissaires
  royaux[57].

  En février-mars 1453, les États s'assemblent à
  Montpellier, sous la présidence de l'évêque de Carcassonne, de Tanguy du
  Chastel et des autres commissaires royaux ; une somme de cent vingt-six mille
  livres est votée[58].

  A partir de 1450, la Normandie fut appelée à participer
  aux dépenses nécessitées par l'entretien des gens de guerre. Au mois d'avril,
  le Roi, de sa propre autorité, imposa sur la province une somme de cent mille
  francs[59]. Au mois d'avril
  suivant, il leva une somme de soixante-six mille livres pour le recouvrement de Cherbourg et autres affaires[60]. A la fin de
  cette année, Charles VII provoqua une réunion des États de Normandie ; elle
  fut convoquée pour le 30 novembre, et se prolongea jusqu'au 4 ou 5 janvier
  suivant. Les commissaires royaux, à la tête desquels était le comte de
  Dunois, exposèrent que les charges de la province, pour l'entretien des huit
  cents lances fournies de la grande ordonnance et des huit cents petites payes
  logées en Normandie, étaient de quatre cent mille livres. En considération de
  la misère des habitants, la demande fut modérée à la somme de deux cent
  quatre-vingt-dix mille livres, qui devait être levée sur
  toutes manières de gens laïques du pays, le plus justement et egalement que
  faire se pourroit, le fort portant le faible. Les États votèrent
  seulement soixante-quinze mille livres pour le premier trimestre de 1451[61]. En mars 1451,
  le Roi ordonna de lever dans la province, sauf le pays de Caux, une somme de
  cent vingt-cinq mille livres pour l'entretien de ses gens de guerre pendant
  les second et troisième trimestres[62]. En octobre, on
  leva une somme de soixante mille francs pour le dernier trimestre[63].

  Au mois de décembre 1451, Pierre de Brezé, grand sénéchal
  de Normandie, manda près de lui les conseillers de la ville de Rouen et les
  délégués du chapitre pour entendre des propositions
  qui intéressaient toute la province. Elles concernaient la charte aux
  Normands, dont le Roi avait promis la confirmation, les compositions octroyées aux différentes villes lors
  de leur réduction, la création d'une chancellerie, d'une chambre des comptes
  et d'une juridiction de généraux sur le fait des aides. Des mémoires, rédigés
  à ce sujet, furent communiqués à la réunion, qui donna son adhésion aux propositions du grand sénéchal[64].

  Au mois de novembre 1452, eut lieu à Rouen une nouvelle
  réunion d'États. Chacun fut appelé à donner son avis sur les questions postes
  l'année précédente par le grand sénéchal : les vœux des États furent formulés
  dans des cahiers ; ils portaient sur la réduction des charges de la province,
  la confirmation de la charte aux Normands, la création de l'Université de
  Caen, etc.[65]

  On ne voit pas que les États aient voté aucune imposition.
  En décembre 1451, le Roi avait ordonné de lever, pour l'année suivante, la
  somme de deux cent vingt-trois mille livres pour le paiement des gens de
  guerre[66], dont le nombre
  avait été réduit d'un quart. En décembre 1452, on imposa une somme de deux
  cent quarante-huit mille cent livres[67]. Peu après, le
  Roi fixa à deux cent cinquante mille livres la taxe annuelle de la Normandie[68].

  Jusqu'ici nous avons vu les États provinciaux se réunir
  annuellement dans plusieurs provinces, telles que le Poitou, l'Auvergne, le
  Limousin, la Marche, etc., pour déterminer la quote-part de ces provinces.
  Une révolution s'opère à partir de 1451. Ces États ne tiennent plus leurs
  sessions d'une façon régulière : la quote-part de chaque province est fixée
  d'office par le gouvernement royal ; l'impôt, d'ailleurs, se trouva
  notablement réduit par suite de la mesure mentionnée plus haut. M. Antoine
  Thomas, dans ses travaux si approfondis sur les États provinciaux sous
  Charles VII, constate que l'Auvergne et le Limousin, en particulier, virent
  leurs charges notablement allégées : C'étaient là,
  dit-il, des mesures propres à concilier au Roi les
  populations longtemps surchargées et à leur faire accepter, sans trop de
  regrets, la levée de l'impôt faite désormais en vertu de la seule autorité
  royale[69].
  La répartition sur chaque province, au lieu d'être faite par des
  .commissaires nommés chaque fois à cet effet, est opérée par les élus sur le
  fait des aides[70].
  Constatons toutefois que certains États provinciaux se réunirent encore, à
  des intervalles indéterminés : nous les voyons solliciter le remplacement des
  aides par une somme fixe, sous le nom d'équivalent
  des aides, et présenter des doléances au Roi[71].

  La question de la Pragmatique a été traitée plus haut en
  ce qui touche aux réclamations dont elle fut l'objet de la part du
  Saint-Siège ; il y aurait toute une étude à faire sur son application dans le
  royaume et sur les abus qui, en dépit de l'édit de 1438, ne cessèrent de se
  produire. On a pu entendre déjà, à cet égard, les plaintes de l'archevêque
  Jean Jouvenel ; ses épîtres, son discours à son frère sur la charge de
  chancelier, sont remplis de doléances semblables : abus dans la collation des
  bénéfices, ingérence dans les élections, saisie du temporel, atteinte à la
  juridiction temporelle des évêques, usage excessif du droit de régale, il
  dénonce tout avec une implacable rigueur ; il n'est pas moins sévère à
  l'égard du clergé : Et qui vouldroit, dit-il,
  reciter tous les abus de l'Église et les vices des
  subgets d'icelle, on auroit beaucop affaire. Et nous avons la Pragmatique
  Sanction, .que je tieng juste, saincte et raisonnable, et que le contenu
  d'icelle, bien entretenu, est pourfitable Pour la chose publique de vostre
  royaume ; mais je croy que il n'y ait preslat de vostre royaume, ne
  chappitres, ou aultres personnes ecclésiastiques. Et n'est doubte que il y a
  des abus largement, que pleut à Dieu que tout, tant en spiritualité que en
  temporalité, fust bien reformé... Les
  plusieurs n'entendent que à toute ambicion, convoitise et rapine, et les
  aultres sont josnes d'aage et de congnoissance que c'est d'estre prelats.
  Mais c'est toujours au gouvernement royal, c'est au Roi lui-même que le
  prélat réformateur fait remonter la responsabilité du mal : Dont vous, ajoute-t-il, et
  ceulx qui sont autour de vous sont causes ; car vous voulés qu'ilz soient
  prelats, et escripvés à chappitres pour les eslire, au Pape pour les
  pourveoir ; et afferme l'en que c'est merveilles de leurs suffisances ; et
  quant ilz y sont on trouvera que ce sont les plus convoiteux et pompeux qui y
  soient[72].

  Certaines élections épiscopales pouvaient justifier les
  véhéments reproches de Jean Jouvenel, telles que celles de Charles de
  Bourbon, un enfant de douze à treize ans, nommé, en 1447, à l'archevêché de
  Lyon[73] ; de Jean Cœur,
  âgé de vingt-cinq ans, nommé la même année à l'archevêché de Bourges ; de
  Philippe de Levis, qui, en 1450, à quinze ans, succéda à son oncle comme
  archevêque d'Auch[74], sans parler de
  la nomination de Geoffroy Soreau à l'évêché de Nîmes en 1450[75]. Mais la plupart
  des évêques nominés alors sont d'éminents personnages. Nous pouvons citer :
  Jean d'Estampes, évêque de Nevers en 1445 ; un autre Jean d'Estampes, évêque
  de Carcassonne en 1446 ; Élie de Bourdeilles, évêque de Périgueux (1447) ; Guillaume Chartier, évêque de Paris (1447) ; Élie de Pompadour, évêque d'Alet (1448) ; Étienne de Cambray, évêque d'Agde (1448) ; Bernard du Rosier, évêque de
  Montauban (1450) ; Louis d'Harcourt,
  archevêque de Narbonne (1451) ; Martin
  Berruyer, évêque du Mans (1452) ;
  Guillaume d'Estampes, évêque de Montauban (1452)
  ; Richard Olivier, évêque de Coutances (1453).

  Les compétitions au sujet des sièges épiscopaux furent
  nombreuses et prirent parfois un caractère sérieux de gravité. Dans les
  instructions données en 1446 à l'archevêque d'Aix, nous trouvons mentionnée
  la compétition qui s'était produite pour le siège de Nevers, disputé entre
  Jean d'Estampes, conseiller du Roi, et Jean Tronçon[76] ; en 1448,
  l'élection de Thibaut d'Aussigny au siège d'Orléans, dont le Roi voulait
  pourvoir Pierre Bureau, donna lieu à des difficultés qui se prolongèrent
  durant plusieurs années[77] ; en 1452,
  l'élection de Denis de Montmorency au siège de Tournai entraîna aussi des
  démêlés : il avait pour compétiteur Jean Jouffroy, auquel Nicolas V avait
  conféré l'investiture sur la demande du duc de Bourgogne ; Charles VII
  échoua, malgré l'intervention du Parlement[78] ; en 1453, un
  conflit, qui alla jusqu'à l'effusion du sang, éclata dans l'évêché de Nîmes
  et nécessita l'intervention royale[79].

  Nous voyons qu'en juillet 1450 le Roi fit saisir le
  temporel de l'évêché du Puy, parce que le titulaire, Jean, bâtard de Bourbon,
  qui occupait ce siège depuis 1444, n'avait encore ni rendit hommage ni prêté
  serment de fidélité, déclarant qu'il n'y était point tenu. Ce prélat alla
  trouver à Nîmes les commissaires qui avaient agi au nom du Roi et obtint,
  pour se mettre en règle, un délai jusqu'à la Toussaint[80].

  En février 1452, à l'occasion de ce qui s'était passé dans
  l'évêché de Thérouanne, Charles VII maintint son droit de régale et déclara
  que, en recevant le serment de fidélité de l'évêque et en lui délivrant les
  fruits du temporel de son évêché, il n'avait pas renoncé à ce droit : jusqu'à
  ce que l'évêque eût prêté serment en personne, le Roi entendait donner les
  bénéfices vacants en régale comme il était d'usage eu pareil cas[81].

  Nous rencontrons, pour cette période, des lettres
  d'exemptions d'impôts et redevances accordées ou confirmées aux chartreux de Villeneuve
  près Avignon (janvier 1450) ; à l'abbaye
  de Savigny au diocèse d'Avranches (décembre
  1450) ; au monastère de Fontaine-Notre-Dame en Valois (février 1451) ; aux doyen et chanoines de
  l'église de Bordeaux (23 juin 1451) ; à
  l'hôpital de Saint-André de Bordeaux (juin
  1452) ; à l'église de Saint-Seurin extra muras à Bordeaux (idem).

  Des privilèges sont concédés ou maintenus à l'abbaye de
  Grandmont (mai 1450), à l'abbaye des
  Loges-de-Marchies au diocèse d'Avranches (12
  décembre 1450), au monastère de Fontaine-Notre-Dame en Valois (février 1451), à l'archevêque de Bordeaux (septembre 1451), à l'église de Bordeaux (23 juin et septembre 1451), à l'église de
  Saint-Maclou à Bar-sur-Aube (janvier 1452),
  au monastère de Notre-Dame de Monzon au diocèse de Reims (avril 1452).

  Des lettres de sauvegarde sont données en faveur de
  l'église de Toul (janvier 1450), de
  l'hôpital du Pont-Saint-Esprit (février 1450),
  de l'abbaye de Savigny (9 août 1450),
  des religieux du Mont-Saint-Michel (décembre 1450),
  de l'hôpital du Roi à Rouen (janvier 1451),
  de l'hôpital de Coutances (25 février 1451),
  des religieux de Saint-Mansuy (6 mai 1451),
  de l'abbaye de Grâce-Sainte-Marie (août 1451),
  de l'abbaye de Saint-Romain-les-Blaye (idem),
  de l'hôpital Saint-Jacques à Bordeaux (6
  septembre 1451), de l'église de Bayonne (septembre
  1451), de l'abbaye de Chaalis (avril
  1452), du chapitre de Sainte-Radegonde (10
  mai 1452), des Célestins de Rouen (août
  1452), de l'évêque de Rodez (18
  septembre 1452), des religieux de Saint-Martin-des-Champs à Paris (8 décembre 1452), de l'abbaye de la
  Greneterie (8 avril 1453), du couvent
  de la Rose-Notre-Dame-les-Rouen (8 août 1453).

  Des lettres d'amortissement sont accordées au chapitre de
  Saint-Cire d'Issoudun (octobre 1449), à
  l'abbaye de Jumièges (mars 1450, 29 janvier et
  3 février 1451), à l'abbaye de Saint-Denis (novembre 1450), aux Célestins de Thury (1450), aux religieux de
  Saint-Jean-les-Amiens (janvier 1451), à
  l'église de Lizieux (mars 1451), à
  l'église d'Angers (avril 1451), à
  l'abbaye du Bec (mai 1451), à l'église
  de Cloué (juin 1451), à l'église de
  Notre-Dame de Loches (décembre 1451),
  aux religieux du Mont Saint-Michel (mars 1452).

  Les autorisations de fortifications devinrent plus rares :
  nous n'en rencontrons qu'une, donnée au prieur et aux religieux de Noirlac au
  diocèse de Bourges (23 octobre 1450).

  Eu revanche, les lettres d'octrois et concessions diverses
  accordées aux maisons religieuses sont nombreuses : nous citerons celles en
  faveur du chapitre de Saint-Aignan d'Orléans (3
  avril 1449), du chapitre et de l'hôpital du Puy (7 août 1449), de l'abbaye de Saint-Denis (18 septembre 1449 et 15 novembre 1451), de
  l'ordre des Célestins (30 novembre 1449),
  des religieux de Saint-Maixent (30 mai 1450),
  de l'abbaye de Fécamp (17 octobre 1450),
  des églises de Notre-Dame de Pontoise, Notre-Dame de Montfort et Notre-Dame
  de Cléry (31 décembre 1450), du
  chapitre de Sens (janvier 1451), de
  l'église de Saint-Amé à Douai (mars 1451),
  des chanoines de Loches (mars 1452),
  des religieux du Mont-Carmel (avril 1452),
  du chapitre de l'église d'Avranches (août
  1452).

  Dans les lettres accordant au chapitre et à l'hôpital du
  Puy le droit d'aller quêter pour les pauvres dans tout le royaume et même au dehors,
  on lit les considérants suivants, qui méritent d'être cités[82] :

  Icelle eglise, qui est de fondation royal, est entre
  les autres eglises de nostre royaume l'une de celles ou la benoiste Vierge
  Marie, mère de nostre Sauveur Jhesu Christ, est especialment reverée, et Fust
  le benoist oratoire d'icelle dedyé en ladite eglise du Puy dès le
  commencement de la chrestienté et du temps de saint Pierre, premier vicaire
  de Dieu en terre ; et certain temps après l'image .de ladite Dame, laquelle
  Jhéremie le prophète en l'onneur de la future vierge avait faicte, fut par
  ung sainct Roy de France nostre predecesseur recouverte de la main du grant
  souldan et miraculeusement apportée au lieu du Puy, auquel lieu ladite
  benoiste Vierge Marie, en son dit oratoire, fait tous les jours, sans cesser,
  miracles evidens à ceux qui y ont reffuge ; et pour ce, de toutes contrées,
  tant de Rostre royaulme que de toute chrestianté, affluent sans cesser
  chascun jour pour visiter ledit image en ladite eglise de toutes nations pour
  avoir remede de leurs necessitez..... Pour ce est-il que nous, ce considéré
  et mesmement en l'honneur de la glorieuse Vierge mère de nostre dit Sauveur
  Jhesu Christ, en l'honneur de laquelle lesdites eglise et hostel Dieu sont
  fondées, et des auRiones et œuvres de charité qui chascun jour y sont
  faictes, et aussi afin que nous y soions participans esdites aumosnes et biens
  faiz d'icelles, avons voulu, etc.

  Nous avons mentionné la part prise par le gouvernement
  royal à la réforme opérée par le cardinal d'Estouteville au sein de
  l'Université de Paris. Charles VII n'avait pas attendu l'intervention du
  légat du Saint-Siège pour faire sentir son autorité à ce corps, devenu une
  puissance dans l'État. L'Université se prévalait fièrement de son double
  privilège en matière d'impôts et en matière de juridiction. Charles VII
  s'était efforcé de la ramener peu à peu au droit commun. En 1437, à
  l'occasion du siège de Montereau, il avait imposé une aide sur la ville de
  Paris ; les officiers royaux demandèrent à l'Université l'autorisation de
  percevoir cette aide sur ses suppôts : elle y consentit pour cette fois et pour ce cas seulement, et
  Charles Vil délivra des lettres constatant que cette contribution ne pouvait
  tourner au préjudice de l'Université ni porter atteinte à son privilège[83]. Mais en 1441,
  lors du siège de Pontoise, Charles VII revint à la charge[84]. L'Université,
  voyant ses suppôts menacés dans leurs franchises, suspendit ses leçons et
  prédications durant trois mois, et ne les reprit que sur une déclaration
  royale consacrant le maintien de ses privilèges[85]. En 1444,
  nouveau conflit, nouvelle suspension, suivis de l'envoi, en décembre 1445,
  d'une ambassade vers le Roi pour lui signaler les prétentions arbitraires des
  officiers royaux[86]. Le privilège
  d'exemption, quelque menacé qu'il fût, ne subsistait pas moins ; celui de
  juridiction reçut une atteinte plus directe : en 1446, à l'occasion d'une
  querelle de l'Université avec le Parlement, Charles VII décida que dorénavant
  le Parlement connaitrait des causes concernant l'Université et ses suppôts[87]. En 1453, au
  lendemain de la réforme du cardinal d'Estouteville, certains écoliers de l'Université
  ayant été arrêtés par ordre du lieutenant criminel et emprisonnés au
  Châtelet, une véritable émeute éclata. L'Université suspendit ses leçons et
  prédications ; elle réclama l'emprisonnement du prévôt de Paris et de son
  lieutenant et porta l'affaire devant le Roi ; celui-ci la renvoya à l'examen
  du Parlement. Le conflit ne fut apaisé qu'à la fin de 1454[88].

  A. peine Charles VII fut-il martre de Caen que les
  habitants de cette ville le sollicitèrent de donner son investiture à
  l'Université établie par le gouvernement anglais. Par lettres du 30 juillet
  1450, le Roi autorisa à titre provisoire l'exercice des Facultés, sauf celle
  des lois[89].
  Mais, deux ans plus tard, cédant aux instances des États de Normandie, il
  donna, à la date du 30 octobre 1452, ses lettres d'érection, déclarant
  attribuer à l'Université de Caen les franchises et privilèges dont
  jouissaient dans son royaume les autres Universités[90].

  Signalons encore des lettres en faveur de l'Université de
  Nîmes, dont les statuts furent confirmés (décembre
  1446)[91].

   

  Dans les luttes militaires qui avaient rempli son règne,
  Charles VII n'avait cessé de faire appel au concours de sa noblesse. Par la
  formation des compagnies d'ordonnance, il lui avait assuré une place
  privilégiée : ces compagnies étaient Composées exclusivement de nobles ;
  elles comprenaient environ six mille hommes. Mais elles étaient insuffisantes
  pour des entreprises aussi considérables que la conquête de la Normandie et
  la conquête de la Guyenne. Le service féodal continuait d'être exigé, sous la
  dénomination d'arrière-ban.

  Dans des lettres sans date, qui nous ont été conservées,
  Charles VII prit des mesures qui devaient lui permettre de mener à bonne fin
  ses grandes opérations contre les Anglais.

  Considérant que les nobles et tous ceux qui tiennent des
  fiefs et des arrière-fiefs sont obligés de défendre le Roi et la chose
  publique contre les ennemis du royaume quand besoin en est et que le Roi les
  mande, et que, au temps passé, un notable dommage est résulté tant de ce que
  les dessus dits n'étaient pas en état convenable que de ce que les mandements
  étaient soudains et précipités, ce qui faisait que les nobles ne pouvaient se
  mettre en armes en temps voulu qu'au moyen de dépenses excessives et en
  engageant leurs terres et. fiefs — ce qui avait obligé le Roi à se servir
  dans ses guerres d'autres que de ses sujets, dont il était résulté de grandes
  pilleries et autres maux et excès, — Charles VII, afin d'obvier à ces
  inconvénients et de pourvoir à la sûreté de son royaume, et en même temps afin
  d'avoir promptement des gens aptes à le servir en cas de guerre, voulant aussi remettre sus en son royaume le fait et estat
  de noblesse qui, le temps passé, avoit esté moult abessé, décide, par
  grande et mûre délibération avec plusieurs princes du sang, gens du grand
  Conseil et autres notables gens de guerre en grand nombre, que tous nobles du
  royaume, et autres tenant fiefs et arrière-fiefs, seront tenus d'être prêts
  pour venir le servir quand il les mandera. Dans ce but, il établit, dans les
  bailliages et sénéchaussées du royaume, des commissaires auxquels des
  instructions spéciales seront données. En conséquence, il ordonne que ces
  commissaires se transporteront dans tous les lieux qui leur seront désignés
  pour dresser les noms et surnoms des nobles et gens d'autres conditions
  tenant des terres en fiefs ou arrière-fiefs du Roi, et en constater la valeur
  ou les revenus ; les commissaires feront ensuite commandement aux nobles et
  autres tenant fiefs de se tenir prêts, chacun selon son état et la nature et faculté
  de son fief, à le venir servir dans un délai de six mois après la
  signification ; la solde sera de quinze livres par mois pour l'homme d'armes
  et de sept livres dix sous pour l'archer. Les nobles devront prêter serment
  d'être en mesure et en habillement convenable au temps fixé[92].

  Nous avons également les instructions données aux
  commissaires royaux en vertu de cette ordonnance[93].

  La mesure fut aussitôt mise à exécution[94] ; elle aboutit à
  la formation d'une liste contenant les noms et surnoms de tous les nobles du
  royaume[95].

  Des instructions détaillées furent rédigées pour les
  baillis et Sénéchaux afin de faire connaître aux nobles l'équipement qu'ils
  devaient avoir quand ils seraient mandés par le Roi ; elles indiquaient les
  différentes parties de l'armement pour l'homme d'armes et pour l'archer, et
  le montant de la solde[96].

  Lors de la première expédition de Guyenne, le Roi, voulant
  être en mesure de s'opposer à une descente des Anglais sans nuire à sa
  conquête, ordonna de faire mettre et tenir en estat
  et habillement convenable une partie des nobles du royaume, principalement
  dans les lieux voisins des frontières les plus exposées ; ils devaient se
  tenir prêts pour le 1er juin 1451, sans quitter leurs hôtels avant d'être
  mandés[97].

  Les nobles furent de nouveaux mandés à l'occasion de la
  deuxième campagne de Guyenne[98] : nous avons des
  lettres en date du 27 février 1453 par lesquelles le Roi détermine les
  conditions dans lesquelles l'appel des barons et autres nobles sera effectué
  et quelles exemptions seront accordées[99].

  Le 22 juin suivant, ayant appris que, en vertu de l'ordre
  donné par lui, on poursuivait certains nobles qui ne s'étaient pas rendus à
  l'armée, Charles VII, après avoir constaté que la noblesse s'était rendue à
  son appel en bon et suffisant nombre et
  tellement que, pour le présent, il en était bien
  content, déclara que tous les nobles qui n'étaient point venus à sou
  mandement seraient tenus pour excuser d'y venir ou envoyer jusqu'à ce qu'ils
  fussent de nouveau mandés, pourvu qu'ils se tinssent, en état et habillement
  convenable, chacun selon son état, prêts à partir au premier signal[100].

  De nombreuses lettres d'anoblissement furent données par
  le Roi à l'occasion des campagnes de Normandie et de Guyenne.

  Sont anoblis pour services rendus en Normandie, d'une
  façon générale Nicolas le Normant (avril 1451)
  ; Jacques Binet, queux du Roi et sa femme (juillet
  1451) ; Étienne le Clerc (1451)
  ; Robert Onffroy (mai 1453). — Sont
  anoblis pour services rendus au recouvrement d'Alençon : Jean du Mesnil, Jean
  le Rabinel et Jean de Saint-Denis (fin de
  1449), Guillaume le Bouleur (mars 1450),
  Guy Fortin (avril 1450). — Est anobli
  pour services rendus au recouvrement d'Essay, Blanchet Piffault (mai 1450). — Sont anoblis pour services
  rendus à la reddition de Rouen : Jean le Roux (nov.
  1449) ; Jean Basin et sa femme (mars
  1450). — Est anobli pour services rendus à la reddition de Berneville
  : Jean Griselaine (janvier 1451). — Est
  anobli pour services rendus en la compagnie du connétable de Richemont,
  Étienne Boynet (février 1452). — Est
  anobli pour services rendus durant la campagne de Guyenne, Bernard Raffin,
  bourgeois de Libourne (septembre 1451).

  Nous relevons encore des lettres d'anoblissement données à
  Jean Alardeau, maître de la chambre aux deniers de la reine de Sicile (janvier 1450) ; à Léger Arnoul, notaire et
  secrétaire du Roi (février 1450) ; à
  Robert le Gras, vicomte de Pont-Audemer (mars
  1451) ; à Jean de Jodonia, chirurgien du Roi, attaché à sa personne
  depuis 1418 (idem) ; à Nicolas
  Guy, licencié ès lois, conseiller du Roi (avril
  1451) ; à Étienne Baudenot, bourgeois d'Épinal (mai 1451) ; à Jean de Belayo, verdier de la forêt de
  Saint-Sever en la vicomté de Vire (juillet
  1451) : à Philippe Pagain, bourgeois de Saint-Maixent (18 novembre 1451) ; à Étienne Petit,
  receveur général des finances en Languedoc (avril
  1452) ; à Laurent Morel et à sa femme (idem),
  à Mathieu Caillet (idem), à
  Naudin de Bonney, clerc des offices de l'hôtel et secrétaire de la Reine (mai 1452). Le nombre des anoblissements que
  nous avons rencontrés, pour la période dont il s'agit ici, est de trente-six[101].

  Des maintenues de noblesse sont accordées à Richard de
  Malortie, l'écuyer qui s'était distingué contre les Anglais à la veille de la
  bataille de Formigny (24 janvier 1451),
  et à Guillaume des Pujolz, demeurant à Carcassonne (février 1452).

  Nous rencontrons un certain nombre de lettres de
  légitimation, données à Louis Rolin, fils naturel de Nicolas Rolin (novembre 1449) ; à Regnaut de Grasset (février 1450) ; à Jean de Miremont (juin 1450) ; à Mathieu de Rouvroy, fils
  naturel du seigneur de Saint-Simon (juillet
  1450) ; à Robert et Jeanne Dauphin, enfants naturels de Robert
  Dauphin, évêque d'Alby (mai 1451) ; à
  Antigone, fille naturelle de Humphroy, duc de Glocester, et femme de Jean
  d'Amancier, écuyer d'écurie du Roi (juin 1451)
  ; à Odille de Semez, fils naturel de Mathieu de Servez, chambellan du Roi (mars 1452) ; à Raymond de Giresme, fils
  naturel de Nicolas de Giresme, grand prieur de France (idem) ; à Guillaume Genès, fils naturel de Guillaume
  Genès, dit l'Auvergnat, huissier d'armes du Roi (juillet
  1452) ; à Guillaume le Franc, fils naturel de Guillaume le Franc,
  conseiller et médecin du Roi (idem)
  ; à Jean de Rochechouart, fils naturel de Louis,, seigneur de Breviande (septembre 1452).

  Des lettres concédant le droit de haute justice sont
  données à Robert de Dreux, baron d'Esneval (18
  décembre 1449) ; à Jean, sire de Lucé (20
  février 1450) ; à Dreux Budé, notaire et secrétaire du Roi (mai 1450) ; à Guillaume d'Harcourt, comte de
  Tancarville (1er mai 1450) ; à Jean
  Bureau (10 août 1451) ; à Louis,
  seigneur d'Estouteville (12 février 1452)
  ; à Pierre Frotier (juin 1452).

  Plusieurs autorisations pour la construction de garennes
  sont accordées à Jean de Veclu, écuyer, seigneur de Foujou, chambellan du
  comte de Nevers (16 mars 1451) ; à
  Simon, seigneur de Montigny (juin 1452)
  ; à Regnault Thierry, premier chirurgien du Roi (juillet
  1452) ; à Jean Vigenère, juge à Saint-Pourcain (janvier 1453). — Georges, seigneur de Clère, chambellan du
  Roi, reçoit une confirmation du droit de chasse accordé en 1271 par Philippe
  le Hardi à Nicolas de Maleperains (mars 1452).
  C'était un privilège fort envié : nous voyons que, par lettres du 18 août
  1452, Charles VII fit défense à tous gens non nobles de chasser la grosse
  bête ou tout autre gibier, de quelque manière que ce fût[102].

  Des autorisations de posséder des biens en France et d'eu
  disposer sont accordées à Jacquemin Hairolde, marchand, natif de Milan (février 1450) ; à Gasparin et Balthazar de
  Trez (mars 1450) ; à Gonsalve d'Ars,
  écuyer espagnol (19 février 1452) ; à
  Gilles Nonne, bourgeois d'Avesnes en Hainaut, employé sous les ordres du
  comte de Penthièvre, et à sa fille (janvier
  1453) ; à Robin Petitlo ou Petillocth, écossais, écuyer d'écurie du
  Roi (3 mars 1453).

  Des autorisations de fortifier leurs châteaux sont données
  à Jean Blanchet, seigneur des Gueyrois en Poitou (20
  mars 1451) ; à Palamèdes de Pompilhac (avril
  1451) ; à Jean de Mortemer, seigneur de Couhé et du Plessis-Senechal
  en la châtellenie de Lusignan (juin 1451)
  ; à Louis Marechal, seigneur d'Appinac en. Velay (juillet
  1452) ; à Jean Rostaing (octobre 1452)
  ; à Nicole de Giresme, grand prieur de France (novembre
  1452) ; à Jean d'Estouteville, seigneur de Torcy (mars 1453).

  Il serait impossible d'entrer dans l'examen des nombreuses
  lettres de rémission données pendant la dernière moitié du règne de Charles
  VII. Toutefois il est une catégorie de ces actes qui mérite une mention : ce
  sont ceux qui concernent de hauts fonctionnaires ou des seigneurs en possession
  de la faveur royale. On peut constater que plusieurs des personnages qui
  entouraient le trône n'étaient point sans reproche et que tôt ou tard la
  justice les pouvait atteindre. C'est pour se mettre à l'abri de ces
  poursuites que nous voyons des seigneurs comme Pons-Guillaume, seigneur de
  Clermont-en-Lodève, conseiller et chambellan du Roi (février 1450) ; Englebert d'Enghien, conseiller et chambellan
  du Roi (janvier 1451) ; Antoine de
  Levis, comte de Villars (août 1452) ;
  Jean de Rosnivinen (mai 1453) ;
  François, seigneur de Grantmont, conseiller et chambellan du Roi (mai 1453), etc., demander et obtenir des
  lettres de rémission.

   

  Nous avons mentionné l'édit de Compiègne, en date du 22
  août 1429, par lequel Charles VII remettait ceux de ses sujets qui lui
  étaient restés fidèles en possession de tous les biens qui leur avaient été
  enlevés, sans qu'ils eussent aucunement à entrer en compte avec les
  détenteurs de ces biens : il fut confirmé à la date du 28 octobre 1450, et le
  Roi en ordonna l'exécution qui n'avait pu avoir lieu jusque-là[103]. Par d'autres
  lettres données à Villedieu le 4 novembre 1451, Charles VII, considérant que
  durant les guerres et divisions qui avaient longtemps régné dans son royaume,
  plusieurs de ses sujets ont quitté leur pays et abandonné leurs biens, à
  cause des charges qu'ils avaient à supporter et qu'ils hésitent à revenir,
  quoique la paix et la tranquillité soient maintenant assurées, craignant
  d'être soumis aux impôts, déclare que tous ceux qui présentement demeurent
  dans des pays non contribuables et qui voudraient se fixer dans des pays
  contribuables seront exempts de toutes tailles, tant de celle imposée ou à
  imposer pour le paiement des gens de guerre que d'autres quelconques, et cela
  pendant une durée de huit années à partir du jour de leur retour[104].

  Par lettres du 1er décembre 1451, Charles VII, voulant
  décharger son peuple des contraintes rigoureuses que les seigneurs,
  capitaines et autres officiers commis à la garde des villes faisaient peser
  sur lui en ce qui concernait les guet et garde, ordonne que ceux de ses
  sujets qui n'étaient pas sur la frontière où exposés à des attaques de
  l'ennemi ne feraient le guet qu'une fois par mois au plus, et qu'on ne pourrait
  exiger des défaillants une amende supérieure à dix deniers[105].

  Au cours de ses conquêtes en Normandie et en Guyenne, Charles
  VII accorda à un certain nombre de villes, rentrées dans son obéissance, des
  lettres confirmant leurs privilèges. En Normandie, on peut citer Mantes (26 août 1449), Lisieux (août), Rouen (18
  septembre et novembre), Avranches (mai
  1450), Bayeux (mai) ; en
  Guyenne, Bergerac (décembre 1450),
  Duras (16 juin 1451), Saint-Macaire (idem), Bourg (23 juin), Dax (juillet et
  septembre), Libourne (juillet),
  Sauveterre (décembre), Bénauges (septembre 1453). De semblables lettres
  furent données en faveur de l'Entre-Deux-Mers (décembre
  1451). Les privilèges des villes suivantes furent également confirmés
  : Castelnaudary (octobre 1450),
  Charroux (mars 1451), Montferrand (mai 1452).

  Des exemptions totales d'impôts furent concédées aux
  habitants de Pont-Audemer (5 septembre 1449),
  aux consuls de Puy-la-Roque en Quercy (3
  décembre 1449), aux habitants de Quillebeuf (25 juin 1450). La ville de Valognes obtint en raison des
  grandes pertes subies durant la campagne de 1450 et moyennant le paiement de
  deux mille francs, décharge de tout ce qu'elle devait au Roi (8 juillet 1452).

  Diverses concessions et faveurs sont accordées aux
  habitants de Carentan (novembre 1449),
  de Dieppe (17 octobre 1450 et 22 septembre
  1451), du Puy (17 octobre 1450),
  de Varennes (août 1451), de Houdain (16 janvier 1453) ; des octrois d'aides pour
  l'entretien de la ville ou des fortifications sont faits à Verneuil (septembre 1449), à Clermont (4 octobre 1449), à Senlis (décembre 1449), à Montpellier (17 juillet 1450), à Lisieux (8 septembre 1450), à Meaux (2 septembre 1451), à Saint-Émilion (21 septembre 1451), à Paris (16 mars 1453) ; des dons en argent sont
  faits aux villes de Chartres, de Saint-Jean-d’Angély, de Loudun, de
  Châtellerault, de Saint-Maixent, de Poitiers, de Blois, etc.[106]

  Signalons encore des lettres données à Taillebourg au mois
  de septembre 1451, réglant, sur la demande de la communauté de la ville de
  Montreuil-sur-Mer et d'accord avec elle, la forme de l'élection des maire,
  échevins et conseillers[107].

  De nombreuses lettres d'abolition furent accordées aux
  villes rentrées sous la domination royale ; on peut citer Verneuil (août 1449), Neufchâtel (septembre), Séez et Domfront (octobre), Bayeux (mai 1450), Caen (juin 1450),
  Vire (novembre 1450), Bergerac (24 novembre 1450), Dax et Bayonne (septembre 1451), Valognes (8 juillet 1452), Langoiran (25 août 1453), Bénauges (septembre 1453), Bordeaux (9 octobre 1453). La même abolition se
  retrouve dans les lettres confirmant les redditions de Lisieux (août 1449), Coutances et Gournay (septembre), Rouen, Carentan et Argentan (novembre), Libourne (20 juillet 1451), Saint-Émilion (21
  septembre 1451 et 17 août 1453). 

  Par lettres données à Argentan au mois de mai 1450,
  Charles VII accorda une abolition générale aux sujets de René, roi de Sicile,
  duc d'Anjou, de Bar et de Lorraine, qui avaient commis quelques désordres
  dans la guerre entre ce prince et le comte de Vaudemont[108]. Par d'autres
  lettres données à Montluçon en septembre 1450, une abolition générale fut
  accordée aux gens des trois États du Quercy pour tous crimes, délits,
  désobéissances, etc., dont ils se seraient rendus coupables[109]. Enfin, les
  habitants de Lyon reçurent, le 18 juin 1453, des lettres d'abolition pour
  avoir usé de diverses monnaies étrangères dont le cours était interdit[110]. 

  La ville de Tournai fut l'objet de plusieurs mesures. Le
  12 décembre 1449, à Montivilliers, le Roi autorise les habitants à vendre
  cinq cents livres de rente pour l'aider à recouvrer Harfleur ; le 30 mars
  suivant, Charles VII les autorise à racheter les rentes précédemment vendues
  et à les revendre à un taux plus élevé ; le même jour, il les autorise à
  vendre trois cent cinquante livres de rente pour l'aider à recouvrer la Normandie[111]. Le 1er
  décembre 1451, en attendant l'envoi de certains de ses conseillers, il donne
  commission à Henri de Marte, maître des requêtes, pour aller à Tournai
  procéder à une information sur les infractions faites aux ordonnances royales
  et opérer la réforme des officiers de la ville[112] ; le 26 mai
  1452, Guy Bernard et Jean Dauvet, ambassadeurs du Roi près du due de
  Bourgogne, agissant comme réformateurs au nom de Charles VII, règlent
  l'exercice de la juridiction du bailliage de Tournai : ce règlement fut
  approuvé par Charles VII et porta le nom de Traité de Saint-Pourcain[113] ; le 17
  novembre 1432, Charles VII, en considération des grands services à lui rendus
  par la ville de Tournai, remet aux magistrats les peines qu'ils peuvent avoir
  encourues pour avoir fait acte de magistrats avant que leur élection ait été
  reconnue par le Roi[114] ; le 22
  juin,1453, il ordonne aux habitants de se conformer aux décisions de Guy
  Bernard et de Jean Dauvet pour ce qui concerne le gouvernement de la ville[115].

  Thomas Basin parle[116] des députations
  solennelles des provinces qui venaient à. la Cour apporter leurs doléances,
  et prétend qu'elles n'étaient guère écoutées. Nous avons la trace de
  semblables ambassades envoyées par la ville de Tours en 1446 et en 1452[117] ; par la ville
  de Lyon en 1449, en 1452 et en 1453[118] ; par la ville
  de Poitiers en 1449 et en 1452[119] ; par la ville de
  Compiègne en 1449 et en 1451[120] ; par les habitants
  du Nivernais en 1451[121] ; par la ville
  de Rouen en 1453[122]. Il ressort des
  renseignements fournis par les archives communales que plusieurs de ces
  députations eurent quelque peine à arriver jusqu'au Roi et que leurs
  démarches n'eurent pas toujours le succès désiré. Pourtant nous voyons que,
  quand Jean le Roux et Martin des Essarts vinrent réclamer de Charles VII
  l'exécution des promesses faites aux habitants de Rouen, le Roi se montra
  fort mécontent de la négligence de son secrétaire, Charles Chaligaut, et
  qu'il envoya aussitôt, au sujet de ce retard, une lettre missive aux
  conseillers de Rouen. Il fit plus : il fit partir le bailli de Caux, Jean
  Havart, avec mission de déclarer qu'il avait son pays de Normandie en
  singulière recommandation, qu'il voulait le soulager et supporter, et qu'il
  ordonnait que Jean le Roux se transportât de nouveau vers lui, en compagnie
  du sire d'Esternay, général des finances, pour l'exécution de tout ce qui
  avait été promis. On peut constater, Par les actes rendus au commencement de
  1454, que prompte et entière satisfaction fut donnée aux habitants de Rouen[123].

   

  Le recouvrement de la Normandie entraîna une modification
  dans les circonscriptions financières ; au lieu de trois généralités, il y en
  eut quatre : la Normandie vint s'ajouter aux pays de Languedoil, aux pays
  d'Outre-Seine et Yonne, au Languedoc. Chacune avait son receveur général.
  Dans la première, Mathieu Beauvarlet succède à Jean de Xaincoins quand
  celui-ci est arrêté[124] ; dans la
  seconde, le titulaire est Étienne de Bonney, qui remplit la charge depuis
  1440 ; dans le troisième, c'est Étienne Petit ; le titulaire de la quatrième
  charge fut Macé de Lannoy. Étienne Chevalier, nommé maître-clerc des comptes
  le 15 août 1449, continuait de remplir les fonctions de contrôleur de la
  recette générale, et Antoine Raguier celles de trésorier des guerres,
  conjointement avec Martin Roux. Mais nous constatons que, à la date du 3
  janvier 1453, Étienne Chevalier fut remplacé par Laurens Girard, notaire et
  secrétaire du Roi. Les trésoriers de France étaient Jean Bureau, Jean
  Hardouin et Pierre Bérard ; les généraux des finances Jean le Picard, Jean le
  Boursier et Jean de Bar, lequel fut remplacé (4
  octobre 1452) par Pierre Doriolle[125].

  La double préoccupation de Charles VII, en matière
  financière, fut d'une part de se procurer les ressources nécessaires pour ses
  campagnes de Normandie et de Guyenne, et de l'autre de ne point écraser ses
  sujets sous le poids de trop lourdes contributions.

  Il demanda à ses provinces de Languedoil une taille du
  montant de 240.000 livres, en septembre 1449, et une autre de 120.000, en
  décembre 1450. Il reçut du Languedoc : 170.000 livres, en mars 1450 ; 120.000,
  en février 1451 ; 100.000, en mai 1452 ; 106.000, en mars 1453.

  La Normandie lui fournit, on l'a vu, 166.000 livres en
  1450, 260.000 en 1451, 223.000 en 1452, et 248.100 en 1453.

  Dès 1447, Charles VII avait ordonné de procéder à la
  révision générale des feux dans son royaume, afin d'asseoir d'une façon
  régulière l'impôt des gens de, guerre[126]. En 1451,
  Étienne de Cambray, évêque d'Agde, fut chargé, avec plusieurs autres
  conseillers du Roi, de faire la visite des feux dans toutes les élections[127]. Au mois de
  novembre, étant à Villedieu, Charles VII déchargea plusieurs élections d'un
  certain nombre de lances et détermina leur part dans la contribution pour
  l'entretien des compagnies d'ordonnance[128].

  La campagne de Normandie avait amené une grande rareté de
  numéraire en fait de monnaie d'or :pour payer ses gens de guerre, Charles VII
  avait fait apporter de toutes les parties de son royaume les écus qu'on avait
  pu se procurer ; on dut se servir de monnaies étrangères. Pour remédier à
  cette situation, le Roi, à la date du 18 mai 1450, prescrivit la fabrication,
  dans ses monnaies, d'écus de soixante-dix et demi de poids au marc, à vingt-trois
  carats et un huitième, et à un huitième de remède ; les marchands devaient
  recevoir soixante-douze écus pour le marc d'or fin[129]. Charles VII
  avait ordonné de payer aux marchands le marc d'or apporté dans les monnaies à
  raison de quatre-vingt-dix-neuf livres. Les maîtres de la monnaie de Tournai
  représentèrent que ce prix était plus faible que celui qu'on payait dans les
  pays voisins, ce qui faisait que les marchands cessaient d'apporter l'or à
  Tournai : par lettres du 3 février, le Roi augmenta ce prix de cinq sous à
  prélever sur son droit de seigneuriage[130]. Par lettres
  des 16 et 30 mai 1453, Charles VII décria diverses monnaies étrangères, en
  raison de la disproportion existant entre ces monnaies et celles de France[131]. Après la
  réduction de la Guyenne, les ouvriers et monnayeurs du duché de Guyenne
  sollicitèrent le maintien de leurs privilèges : le Roi le leur accorda[132]. Un peu
  auparavant, usant de son droit de créer, à son joyeux avènement, un monnayeur
  en chaque monnaie du royaume, il avait nommé un Poitevin monnayeur en la
  monnaie de Bordeaux[133].

  Nous avons parlé déjà de la révolution financière opérée
  en 1431 dans les pays de Languedoil : la substitution des aides à une taille
  fixe ; elle eut pour résultat de faire passer la répartition de l'impôt, dont
  des commissaires spéciaux avaient été chargés jusque-là, aux élus sur le fait
  des aides, qui concentrèrent en leurs mains toute l'administration
  financière. Cela augmenta notablement leurs attributions. Aussi Charles VII,
  par lettres du 20 mars 1452, considérant que le ressort de plusieurs
  élections était tellement étendu que les élus sur le fait des aides et des
  autres impositions ordonnées pour la guerre, avaient parfois leurs sièges à
  de si longues distances de ceux qui y étaient ajournés qu'il en résultait de
  sérieuses difficultés, ordonna que les juges des châtellenies pourraient être
  commis par les élus pour connaître en première instance des causes entre les
  habitants et le fermier des aides[134]. Mais bientôt,
  sur les représentations faites au Roi que les juges des châtellenies,
  substitués aux élus, n'étaient point experts en matière d'aides et que la
  multiplication des juges serait plus abusive qu'utile, il révoqua cette
  ordonnance et décida qu'il serait établi par les baillis et sénéchaux des
  sièges pour les élus, de telle sorte qu'il n'y eût pour chaque siège qu'un
  ressort de cinq à six lieues ; ces sièges devraient être établis dans les villes
  appartenant au Roi sans moyen, ou en d'autres lieux convenables ; les élus
  devraient y siéger deux fois par semaine et y résider ou y avoir des commis
  dont ils répondraient ; les élus devraient expédier les parties sommairement
  sans entendre de plaidoirie ; ils devraient aviser aux moyens de mieux
  affermer les aides ; ils se réuniraient pour asseoir et imposer les tailles ;
  les juges ordinaires ne prendraient plus connaissance des affaires concernant
  les tailles et aides ; les écoliers des universités seraient seuls exceptés,
  mais non les officiers ne résidant pas ou n'exerçant pas en personne leur
  office[135].

  Par d'autres lettres, Charles VII déclara que la
  connaissance des causes concernant les tailles et aides appartenait aux
  généraux sur le fait de la justice des aides en leur auditoire à Paris ; que
  désormais les gens du grand conseil ne s'occuperaient plus de ces causes, qui
  seraient renvoyées, en l'état où elles étaient, aux généraux des aides[136].

  Le Roi avait remplacé, en Poitou, Saintonge et gouvernement
  de La Rochelle, la gabelle par un impôt de cinq sous par livre, appelé le
  quart de sel. Cet impôt était de peu de valeur à cause des abus : le Roi
  régla la façon dont il serait levé[137] ; outre ces
  dispositions très minutieuses, en affermant l'impôt, Charles VII ordonna, par
  lettres du 31 mars 1452, que tous ceux qui feraient commerce de sel dans
  cette contrée seraient tenus de déclarer leurs noms, surnoms et demeure, et
  de donner caution de payer le quart de sel lorsqu'ils voudraient le
  transporter en Guyenne, Périgord, Limousin ou ailleurs[138].

  Au mois de novembre 1450, le roi René présenta au Roi des
  doléances au sujet des lourdes charges qui pesaient sur les habitants de
  l'Anjou et en demanda la suppression, ou tout au Moins la réduction. Charles
  VII examina les requêtes de son beau-frère et y fit donner réponse ; puis il
  désigna deux commissaires, Guy Bernard et Mathieu Beauvarlet, pour se rendre
  sur les lieux et faire droit, autant que le permettraient les intérêts de la
  Couronne, à ces réclamations. Un appointement fut passé à Angers, à la date
  du 8 janvier 1451, entre le roi René et les commissaires royaux[139].

  Charles VII dut avoir recours à l'emprunt pour assurer la
  solde de ses troupes durant la campagne de Normandie. Une somme de trente
  mille francs lui fut prêtée, au mois de novembre 1449, par les habitants de
  Rouen pour faire le siège d'Harfleur[140] ; un nouvel
  emprunt fut sollicité au mois de mai 1450 Pour les sièges de Caen et de
  Falaise[141]
  ; une somme de soixante mille francs fut prêtée par Jacques Cœur pour le
  siège de Cherbourg[142], et l'on dit
  que Jacques Cœur avança d'autres sommes pour le recouvrement de Falaise et de
  Domfront[143].
  Au mois de janvier 1450, le Roi décida que, pendant une année, il Prélèverait
  la moitié des aides, barrages et autres subsides levés dans les villes pour
  la réparation des fortifications et autres dépenses communales ; et comme les
  ressources résultant de ce prélèvement ne pouvaient alimenter le trésor à
  brève échéance, il ordonna d'emprunter sur les habitants aisés du Poitou la moitié
  du montant des impositions levées dans leurs villes pour l'entretien des
  fortifications : cet emprunt devait être remboursé au fur et à mesure du recouvrement
  de ces impositions[144]. Nous voyons
  que deux ans plus tard, à l'occasion de la seconde campagne de Guyenne, un
  impôt supplémentaire de quatre mille quatre cents livres fut levé sur les
  pays de Languedoil pour l'achat de quatre cents brigandines[145].

  La liquidation d'anciennes dettes, dont nous avons de
  parlé, se poursuit durant les années 1450 à 1453. On continue d'année en
  année à payer au comte de Dunois une somme de treize cent soixante-quinze
  livres que le Roi lui avait attribuée en 1443 en remboursement d'anciennes
  dettes[146].
  En 1450, son rembourse intégralement un prêt de deux mille deux cents livres
  contracté en 1422[147]. En 1451 et
  1453, on solde les frais de l'ambassade envoyée en Écosse en 1436 pour
  chercher la Dauphine[148]. Une somme de
  trente-neuf livres, prêtée par jean Tiphaine, clerc de la Sainte-Chapelle, en
  1437 ; lori du siège de Montereau, est inscrite sur un rôle de paiement signé
  par le Roi à la date du 10 décembre 1450[149]. De 1450 à
  1452, on solde des pensions dues depuis 1442 et années suivantes[150]. Le 23 mai
  1450, le Roi ordonne de payer à Pierre de la Motte, connétable de
  Carcassonne, les sommes dues pour la pension de cinq cents livres à lui
  octroyée en 1447, outre ses gages, et dont il n'avait pas été payé[151]. En 1452, ou
  rembourse à Martin Roux, trésorier des guerres, une somme de mille livres
  qu'il avait avancée en février 1449 pour le paiement des capitaines envoyés
  en Lombardie[152].
  Par lettres du 29 avril 1452, Charles VII ordonna de payer à Jean d'Estampes,
  évêque de Carcassonne, à Jean d'Estampes, évêque de Nevers, et à Robert
  d'Estampes, son chambellan, une somme de six mille livres eu acquit de plusieurs
  sommes, s'élevant à douze mille livres, en lesquelles le Roi était tenu à feu
  Robert d'Estampes, leur père, maître des comptes, tant pour prêts faits à
  plusieurs et diverses fois que pour le restant de ses gages et d'autres
  dettes[153].

  Toutes les dettes de la Couronne ne furent pas remboursées
  : ainsi une somme de vingt-quatre mille livres, prêtée par Jean de Bueil —
  peut-être pour la conquête de la Normandie, — n'était pas remboursée à la
  mort de Charles VII[154]. Il y a plus ;
  le Roi continua à emprunter : ainsi, en 1449, les comptes mentionnent le
  remboursement de cinq cents livres avancées par Étienne de Bonney, receveur
  général, et de six cent quatre-vingt-sept livres dix sous avancés par Jean le
  Picart, conseiller du Roi et général des finances[155]. Le 25 mars
  1451, Charles VII se fait prêter une somme de cent livres par Colin Martin,
  receveur de l'aide et du paiement des gens d'armes en Saintonge[156].

   

  La meilleure preuve du plein succès de la combinaison
  adoptée par Charles VII pour la réorganisation de son armée nous est fournie
  par le brillant résultat des campagnes de Normandie et de Guyenne, qui excita
  l'admiration des contemporains. A côté des hommes d'armes de la grande
  ordonnance, il y avait les hommes d'armes de la petite ordonnance : c'était
  un nouvel effectif qui venait s'ajouter aux compagnies d'ordonnances créées
  en 1445. Il formait un contingent presque aussi considérable que le premier :
  c'est ainsi que nous constatons que, en 1450, il y avait en Normandie huit
  cents lances fournies et huit cents petites payes. Pour les hommes de la
  première catégorie, la solde est, pour chaque mois, de quinze cents livres
  tournois par homme d'arrhes et de sept livres dix sous par archer ; pour ceux
  de la seconde, elle est de dix livres par homme d'armes et de cent sous par
  archer.

  Des règlements avaient été faits, au terme desquels les
  commissaires désignés à cet effet devaient passer les montres, de trois mois
  en trois mois, dans les lieux où les gens de guerre étaient logés ; chaque
  commissaire avait près de lui un clerc du receveur général, qui opérait le
  paiement de la solde, et un notaire qui recevait les quittances ; les
  commissaires devaient veiller à ce que la lance ne fût pas composée d'un plus
  grand nombre de gens et de chevaux que celui qui avait été fixé ; défense
  était faite aux capitaines et gens de guerre de dépasser le nombre de six
  chevaux par lance, afin d'éviter la charge qui en résulterait pour Je peuple
  ; les gens de guerre devaient autant que possible être logés dans des villes
  closes ou dans les plus grosses bourgades, là où il y avait justice et
  juridiction ordinaire, afin qu'on pût les tenir en bon ordre et bonne justice
  ; les débats qui Mouvaient surgir devaient être portés devant les juges
  ordinaires, lesquels devaient avertir des plaintes formulées les chefs de
  chambre ordonnés par les capitaines dans chacun des logis assignés ; les
  délinquants devaient être livrés à la justice ordinaire ; on pouvait au
  besoin procéder à leur égard, à une arrestation préalable ; le clerc du receveur
  général devait rembourser tout ce qui aurait été pris indûment ; sur les cent
  lances de leur compagnie, les capitaines ne pouvaient donner congé à la fois
  qu'a vingt lances, et pour trois mois au plus[157].

  Nous avons un règlement donné à Montivilliers, le 4
  janvier 1450, pour la police de l'armée ; le Roi y règle de la façon la plus
  minutieuse ce que les gens de guerre doivent payer pour les vivres, le
  fourrage, etc. ; rien ne doit être pris sans paiement ; les archers doivent
  se-loger avec leur lance ; en cas d'infraction au règlement, le délinquant
  doit rendre ce qu'il a pris et être privé de ses gages pendant quinze jours ;
  chaque semaine, le capitaine doit faire crier l'ordonnance royale en son logis
  et par tous les lieux où se trouvent les gens de guerre de sa compagnie ; le
  capitaine est tenu de répondre de ses gens[158].

  Un règlement analogue fut promulgué avant la campagne de
  Guyenne[159].

  Par des lettres du 9 novembre 1451, Charles VII déclara
  qu'après le recouvrement de la Normandie et de la Guyenne, pour établir une
  juste répartition dans les charges qu'imposait le paiement des gens de
  guerre, il avait mandé vers lui les États des différentes provinces pour être
  informé dans chaque élection du nombre des feux, et que, ayant entendu les
  rapports qui lui avaient été présentés, après mûre délibération, il avait
  réduit, dans certains pays, le nombre de lances qui y étaient entretenues et
  en avait installé d'autres dans les pays trop peu chargés[160].

  A la date du 14 mai 1451, une ordonnance, spéciale à la
  Normandie, fut rendue. Le Roi, voulant obvier aux abus qui, au temps passé,
  avaient existé relativement au paiement de ses gens de guerre, et afin que,
  faute de paiement, les gens de guerre n'aient cause de rien prendre sur ses
  sujets, ordonnait que les gens de guerre étant en Normandie pour la garde de
  la contrée seraient payés de leurs gages et solde et les chefs et capitaines
  de leur état par un commissaire spécial Préposé à cet effet pour chaque
  trimestre, selon les montres et revues qui seraient passés par Jamet de
  Tillay, bailli de Vermandois, désigné pour cela par le Roi, ou par ses
  lieutenants ; il commettait donc Macé de Launoy, receveur général des
  finances en Normandie, qui déjà avait fait le paiement des deux premiers
  trimestres de 1451, pour faire celui du troisième trimestre, en lui donnant
  ordre de faire le paiement de cinq cent soixante lances et de quatre cent
  soixante payes logées en Normandie pour ce trimestre, à raison de trente-une
  livres tournois par mois pour chaque lance fournie, l'état du capitaine en ce
  compris, et de dix livres tournoie par petite paye ; il indiquait le nombre
  de lances et de petites payes existant sous chaque capitaine. Macé de Lannoy
  avait pouvoir de percevoir les sommes nécessaires sur les receveurs particuliers
  chargés de la recette[161].

  Afin d'assurer l'exécution des mesures prises par lui,
  Charles VII, au mois de mai ou de juin 1452, donna commission au connétable,
  à l'archevêque de Narbonne et à quatre autres de ses conseillers de se
  transporter en Normandie pour mettre ordre et police
  tant sur le fait des gens de guerre establiz à la garde dudit pays que aux
  autres choses touchant le bien et profit d'iceluy[162]. Nous avons un appointement fait au mois d'août avec les habitants
  de Dieppe pour le paiement des dix-huit lances en garnison dans leur ville[163].

  En réglant minutieusement ce qui concernait les compagnies
  de la grande et de la petite ordonnance, Charles VII n'oublia pas les
  francs-archers. Par un règlement donné au château de Villedieu le 9 novembre
  1451, il édicta les dispositions suivantes. Les capitaines des francs-archers
  prêteront serment au Roi ou à ceux qu'il ordonnera à cet effet, savoir les
  sénéchaux et baillis ; ils devront connaître les noms des francs-archers de
  leur capitainerie, savoir comment ils sont habillés et armés, et les obliger
  à se tenir en état ; s'ils trouvent des francs-archers qui ne sont point en
  état, ils consigneront leur nom sur un rôle, et, avec le concours des
  sénéchaux ou baillis et des élus, les remplaceront ; s'ils constatent que le
  nombre d'un archer par cinquante feux n'est point observé, ils en désigneront
  de nouveaux, d'accord avec les élus ; si des francs-archers ont vendu ou mal
  entretenu leurs habillements de guerre, ils les forceront à les remplacer et
  à se mettre en état à leurs frais ; ils passeront les montres et revues des
  archers de leur charge, avec le concours des élus et du lieutenant du
  sénéchal ou bailli, tous les quatre mois, ou au moins tous les six mois, et
  n'assembleront point leurs gens en un seul lieu à cet effet, pour les moins travailler et pour éviter la pillerie,
  mais ils les réuniront par quarante ou cinquante clans chaque châtellenie et
  ne les feront venir que de quatre ou cinq lieues ; aussitôt la première
  montre passée, ils enverront au Roi l'état de leurs compagnies ; chaque
  capitaine aura cent vingt livres tournois de gages et vingt livres pour ses
  chevauchées, qui seront payées chaque année par les receveurs ordonnés pour
  le paiement des gens d'armes et sur mandement du Roi[164].

  Est-ce à dire que, malgré tout le soin apporté par Charles
  VII à la bonne tenue de son armée, tout désordre cessa ? C'était impossible.
  Si les chroniqueurs sont unanimes à rendre hommage à la discipline des
  troupes, il ne faut pas se dissimuler que des excès furent commis. On en
  pourrait citer plusieurs exemples. Ce sont des Anglais détroussés et tués par
  des francs-archers, malgré le sauf-conduit dont ils étaient porteurs[165] ; ce sont des
  rixes entre gens de guerre[166], des vols[167], des sévices[168], des pilleries
  même[169].
  On lit dans des lettres de rémission données en mars 1453 : Aucun temps après que feusmes retournez du recouvrement de
  nostre pays et duchié de Normandie, plusieurs, eulx disans compaignons de
  guerre, commencèrent à fere plusieurs larrecins et pilleries en plusieurs
  lieux du païs du Maine ; et pour ce que estoit à doubter que lesdictes
  pilleries creusseut et que maulx multipliassent en icelui païs, fut de par
  nous et par moieu de noz lettres patentes ou autrement crié et publié
  notoirement que telles manières de gens qui ainsi seroient trouvez mal
  faisans et avoir pillé ou volé (eussent prine, apprehendez et menez à
  justice, et que se, en les apprehendant pour cause de leur deffense ou
  desobéissance, mort s'ensuivoit, nous pardonnions le cas advenu[170].

  En 1450 une députation des habitants du Poitou vient
  trouver le Roi pour lui représenter les charges de la province, tant à l'occasion des tailles que aussi de l'armée qui est
  passée par ledit pays pour aller en Gascogne, et à l'occasion desquelles le
  pays s'est fort dépopulé[171]. En 1451, on
  envoie à Taillebourg pour se plaindre au Roi des gens d'armes étant autour de
  Poitiers, qui faisoient merveilleux maux[172]. Dans des
  lettres de rémission données en juin 1451, il est constaté que les habitants
  de Charroux avaient fait transporter ailleurs les chevaux et juments, afin que les gens de guerre qui passoient de jour en jour
  près d'illec ne les prensissent pour les raenconner[173].

  L'artillerie fut, de la part de Charles VII, l'objet des
  soins les plus vigilants : Pareillement, dit
  Jean Chartier[174], estoit grosse la provision que le Roy avoit mise en son
  artillerie pour le fait de la guerre et de sa garde, où il avoit le plus
  grant nombre de grosses bombardes, gros canons, veuglaires, serpentines,
  crapaudines, couleuvrines et ribaudequins qu'il n'est pas de memoire qu'homme
  eust jamais veu Roy chrestien avoir si nombreuse artillerie tant à la fois,
  ni si bien garnie de pouldres, manteaux et de toutes autres choses pour faire
  aprouches et prendre villes et chalteaulx, ne qui eust plus grant foison de
  charroy pour les mener, ne meneurs plus experimentez pour les gouverner qu'il
  en avoit, lesquels meneurs estoient payez et souldayez de jour en jour.

   

  Charles VII ne cessa de faire preuve de sa sollicitude
  pour les marchands de son royaume : c'est ainsi que le pourvoyeur de son
  hôtel, Jean de Saint-Mesmin, reçut en 1450 deux mille livres pour le
  dédommager des pertes et dommages qu'il avait eues à supporter[175]. Par lettres du
  12 février 1452, il autorisa les marchands de vin de la ville de Paris à
  contraindre par prise de corps leurs débiteurs[176].

  Deux compagnies rivales qui avaient leur siège, l'un à
  Paris, l'autre à Rouen, dominaient sur la haute et la basse Seine et interceptaient
  la navigation. Pour couper court à leurs différends, Charles Vil décida, par
  lettres du 7 juillet 1450, que les habitants de Rouen ne seraient pas obligés
  de prendre compagnie française pour naviguer dans la haute Seine, et que les
  habitants de Paris pourraient descendre et mettre à couvert à Rouen leurs
  vins et autres marchandises[177].

  Depuis longtemps le Roi s'était préoccupé de rendre la
  rivière d'Eure navigable. Des travaux avaient été exécutés, et, en 1446, des
  bateaux chargés de trente-deux tonneaux de vin pouvaient descendre du port de
  Nogent-le-Roi jusqu'à la Seine. Mais ces travaux furent entravés, entre
  Nogent et Chartres, par le mauvais vouloir des riverains. Le 23 avril 1449,
  Charles VII renouvela ses mesures contre les riverains récalcitrants et
  ordonna la continuation des travaux. Brezé, dont, la seigneurie de Nogent
  était traversée par l'Eure, intervint : le 8 juillet 1453 une transaction fut
  conclue pour faciliter la navigation, tout en sauvegardant les intérêts des
  riverains[178].

  Malgré l'ordonnance rendue par Charles VII, le 15 mars
  1431, par laquelle il abolissait tous péages sur la Seine et les rivières
  adjacentes, les seigneurs riverains ne s'attribuaient pas moins le droit de
  lever certains péages, au grand détriment de la compagnie des marchands
  fréquentant la Seine. Charles VII renouvela ses prohibitions en 1436, en
  1438, en 1445, en 1448 : toutes ces mesures restèrent inefficaces. Aussi
  Charles VII vint-il en aide à la compagnie des marchands en autorisant
  ceux-ci à lever certains droits sur les marchandises[179].

  Diverses mesures furent prises en faveur des ports. Par
  lettres du 24 septembre 1449, Charles VII défendit de faire entrer les
  épiceries et drogueries par d'autres ports que ceux d'Aiguemortes et de La
  Rochelle[180].
  Une somme de mille livres fut donnée en cette même année pour la réparation
  du port d'Aiguemortes[181].

  Après la conquête de la Normandie, Charles VII autorisa le
  rétablissement des foires qui se tenaient à Argentin et à Neufchâtel[182]. Des
  concessions de foires et marchés furent faites à Amplepuis (1er juillet 1450 et février 1452), à
  Saint-Jouin-de-Marne en Poitou (20 et 22
  novembre 1450), à Nogent-le-Roi (mars
  1451), à Moric (15 avril), à
  Bourg (septembre 1451), à Bourges (octobre 1451), à de Marennes (1er mars 1452)[183].

  Diverses lettres attestent la sollicitude du gouvernement
  royal pour l'industrie. Signalons la confirmation des règlements sur
  l'exercice du métier de ferronnerie et sur les droits des ferrons eu
  Normandie (juillet 1450) ;
  l'approbation des statuts des épiciers de Paris (décembre
  1450), des tailleurs de La Rochelle (janvier
  1451), des chapeliers, bonnetiers, etc., de Rouen (mars 1451), des orfèvres de Bordeaux (23 juin 1451), des tailleurs de Tours (juin 1451), des chirurgiens et barbiers de
  Bordeaux (juillet 1451), des fabricants
  de patins de Tours (juillet 1452), des
  chaussetiers de Pontoise (20 février 1453)[184]. Une ordonnance
  fut rendue, à la date du 29 mars 1452, pour régler tout ce qui concernait le
  métier d'armurier, brigandinier, etc.[185] Par lettres du
  11 mai 1449, Charles VII ordonna que les prévôt et échevins de Lille fissent
  exécuter les statuts concernant les gens de métier, nonobstant toutes
  appellations et sans préjudice d'icelles[186].
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  I. — Récompenses données par Charles VII à l'occasion du
  recouvrement de la Normandie.

  (Chapitre premier)

   

  Parmi ceux qui furent récompensés, Il y a plusieurs catégories
  à établir :

  1° Les capitaines et seigneurs de l'année royale ;

  2° Les hommes d'armes, archers, officiers royaux, etc.,
  qui se distinguèrent par leurs exploits ou se signalèrent par leurs services
  ;

  3° Les soigneurs normands ou les habitants des villes qui
  prêtèrent leur concours à Charles VII ;

  4° Les Anglais qui se rallièrent à lui.

  I. — Au premier rang des capitaines de l'armée royale, il
  faut placer le ceinte de Dunois, lieutenant général. Nous trouvons dans les
  comptes la mention suivante : A Monseigneur le conte
  de Dunoys. la somme de IIIIc XLII l. t., laquelle le Roy lui a donnée oultre
  et par dessus toutes autres sommes de deniers qu'il a et prant dudit seigneur
  en quelque manière que ce soit, pour lui aider à supporter les grans charges et
  despenses quo faire lui a convenu, en la compagnie et service dudit seigneur,
  ou recouvrement et conqueste de son pals de Normande qui es-toit occupé par
  los Anglois, où il a esté dès le commencement de ladicte corique$te Jusques a
  la en dudit recouvrement[1]. Au début de la
  campagne, le Roi lui donna un cheval[2]. Au mois de
  novembre, il obtint la Capitainerie de Vernon et reçut une somme de 200 l. t.
  pour la garde de cette ville[3]. Il eut part à
  une distribution de chevaux faite, en même temps qu'à lui, au grand maître
  Culant, à Antoine de Chabannes, comte de Dammartin, à Jean, seigneur de
  Bueil, à Jean d'Estouteville, seigneur de Torcy, et à Pierre de Brezé[4] ; il fut
  également compris dans un don de 1.288 l. en robes et autres habillements,
  fait à l'occasion de l'entrée dans Rouen, à lui, à Brezé et à Jacques Cœur[5], et donna
  quittance, le 31 décembre 1451, de 429 l. 9 s. 2 d. t. pour sa part dans ce
  don[6]. Nous avons
  trouvé au British Museum une quittance, par laquelle Dunois déclare avoir
  reçu sept mille livres tournois que le Roi a ordonné lui être baillés sur la
  somme promise pour la rançon d'Osbern Mundeford, son prisonnier[7]. Enfin, des
  lettres de Charles VII, en date du 17 septembre 1449, attribuèrent à Dunois,
  à Brezé, à Culant, à Cousinot et à Floquet, en considération de leurs
  services pendant la campagne, soixante-treize muids de sel qui se trouvaient
  dans les greniers de Mantes et de Vernon lors de la reddition de ces villes[8].

  Parmi les princes et grands seigneurs, nous pouvons citer
  le comte de Clermont, qui reçoit 2.000 l.[9] ; le comte de
  Nevers, 500 l.[10]
  ; le comte de Saint-Pol, 1.800 l.[11] et deux maisons
  à Rouen[12]
  ; le vicomte de Lomagne, en deux fois, 200 l.[13].

  Nous avons mentionné plus haut les dons de terres faits
  par le Roi à Dunois, à Prégent de Coëtivy, à Jean de Bueil, à Richemont, au
  comte d'Eu, etc.[14].

  Le plus favorisé des conseillers du Roi est le grand
  maître des arbalétriers Jean d'Estouteville, seigneur de Torcy : il a 3.000 l.[15]. Après lui
  viennent Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny, qui en a 2.000[16] ; le grand
  maître Culant, 1.500[17] ; Bueil et
  Villequier, 1.500 chacun[18], le comte de
  Tancarville, 962[19]. Brezé reçoit 1°
  un hôtel à Rouen, confisqué sur le duc de Somerset[20] ; 2° 323 l. sur
  les confiscations de Normandie[21] ; 3° 200 l.
  outre ses gages[22]
  ; 4° 600 l. t. pour le recompenser et l'aider à paier
  certaines sommes de deniers, lesquelles il estoit demouré tenu et obligé à
  aucuns Anglois pour la composicion et redduction du chastel de Harcourt[23] ; enfin le Roi
  lui donne la capitainerie de Rouen et peu après la charge de grand sénéchal
  de Normandie. Guillaume Cousinot est nommé bailli de Rouen et reçoit 600 l.[24]. Pierre de
  Beauvau, seigneur de la Bessière, conseiller et chambellan du comte du Maine,
  a un don de 357 l. 10 s.[25] ; Jean, seigneur
  de la Rochefoucauld a 700 l.[26] ; Poton de
  Saintrailles a 500 l.[27] ; Guillaume
  Jouvenel des Ursins, chancelier de France, a 400 l. pour
  entretenir son estat et luy ayder à supporter les grandes depenses qu'il a
  fait au voyage et armée de Normandie[28]. Floquet reçoit un
  hôtel à Honfleur, confisqué sur Talbot[29]. Jean des Mazis,
  dit Campannes, bailli et capitaine d'Étampes et de Dourdan, a 600 l. ; le
  sire de Brion, 500 l. ; Antoine de Chabannes, comte de Dammartin, 400 l.[30].

  Des seigneurs picards qui sont venus servir le Roi, tels
  que Louis de Soyecourt, seigneur de Mouy ; Colart, seigneur de Moy et de
  Chin, fait chevalier à Pont-Audemer ; Jean de Hangest, seigneur de Genlis ;
  Martin de Rely, dit le Bon ; Philippe, seigneur de Saveuse ; Gérard d'Athies,
  seigneur de Moyencourt, reçoivent pendant plusieurs années un don soit de
  500, soit de 300 1.[31]. Guillaume de
  Menypeny a 150 l. ; Philebert de Brecy, chevalier, gouverneur de Langres, a
  200 l. ; Rogerin Blosset, maitre d'hôtel du Roi, en a autant[32] ; Jean de Levis,
  seigneur de Vauvert, Tanguy du Chastel, écuyer d'écurie du Roi, ont aussi des
  gratifications[33].
  Jean d'Anion, l'ancien écuyer de Jeanne d'Arc, est commis à la garde du
  palais de Rouen et reçoit à cet effet 100 livres ; en outre, il a 110 livres,
  tant pour la garde du palais que pour luy aidier à
  supporter la charge et despense que faire lui a convenu à la garde du palais...
  et du sire de Talbot, prisonnier ilec[34]. Au départ de
  Rouen, Blanchet d'Estoutevllle, chevalier, seigneur de Villebon, reçoit 60 l.
  ; Antoine d'Aubusson, chevalier, seigneur du Alonteil, 40 l. ; Louis, fils du
  sire de Montmorency, 40 l. et 30 l. un peu plus tard[35]. Jean Carbonnel,
  écuyer, reçoit 90 l.[36], et Roger de
  Golont, roi d'armes de Normandie, 150 l. pour
  aucunement le recompenser des fraiz, mises et despenses qu'il lui a convenu
  faire et soustenir... et pour luy aidier à
  soy amesnagier en la ville de Rouen, où il fault qu'il face sa demourance à.
  cause de son dit office de roy d'armes[37]. Robin Petitlo,
  capitaine de gens d'armes et de trait, reçoit 400 l. pour
  lui aidier à remettre sus et en point certains hommes d'armes de sa charge
  ausquelz leurs chevaulx et harnoiz avoient esté bruslez[38]. Robert de Rougemont,
  écuyer, reçoit 300 l. t. en reconnoissance et
  recompensacion des gratis services qu'il a faiz au Roy ou fait de ses guerres
  et mesmement à la recouvrante dudit pais de Normandie[39]. Michel de
  Partenay, chevalier, en récompense des services rendus dans la campagne, est
  nommé écuyer d'écurie du Roi et membre de son Conseil[40] ; en outre, pour
  le dédommager de la capitainerie de Vire qu'il avait reçue et qui fut donnée
  ensuite au connétable, il a un don de 1.500 l. t.[41]. Florent
  d'Illiers reçoit un don de 450 l. pendant cinq ans, pour
  bons services par luy fais en Normandie ; Dimanche de Court un don de
  137 l. 10 s. ; Guillaume de Menypeny un don de 150 l.[42]. Jean Bureau
  obtient la baronnie de Briouze, au bailliage de Caen, confisquée sur un
  Anglais[43].
  Pierre de la Marzelière reçoit des biens confisqués à Avranches sur des
  Anglais[44].
  Jean de Loucelles, écuyer d'écurie du Roi, en récompense de ses services au
  fait de la guerre, et spécialement en Normandie, est nommé verdier de la
  forêt de Bures, au baillage de Caux[45]. Des dons sont
  faits encore à Antoine d'Aubusson, seigneur du Monteil, et à plusieurs autres[46].

  II. — A l'égard des hommes d'armes, archers, etc., voici
  quelques renseignements fournis par les comptes : A
  Anthoine de Montgon, escuier, homme d'armes de la compagnie du sire de Beauvais[47], capitaine de gens d'armes et de trait, la somme de C l.
  t., laquelle le Roy lui a donnée pour aucunement le recompenser des services
  qu'il lui a faiz en ceste presente armée, en la compagnie du sire de
  Beauvais, en ce pats de Normandie, pour le recouvrement d'icellui à
  l'encontre des Anglois occuppans ledit païs[48]. — A Jehan le Bourc, dit le Picart, homme d'armes de la
  garnison du Mont-Saint-Michel soubz Mgr d'Estouteville, la somme de IIc XL l.
  t. à lui donnée par le Roy pour aucunement le recompenser des services qu'il
  lui a faiz en l'armée de Normandie... où il a
  esté continuelment au service dudit seigneur, soubz ledit seigneur
  d'Estouteville, jusques à la fin de ladicte armée[49]. — A Thierry du Pont et Pierre Jamelin, canonniers, la somme
  de CL l. t. que le Roy leur a donné en faveur de ce que, par leur grande
  diligence et après l'assault et la prise de la ville du Pont-Audemer, ilz
  estaingnirent le feu qui avoit esté mis en ladicte ville durant ledit
  assatilt qui jà tenoit en l'église et en la halle dudit lieu[50]. Regnault Abel,
  archer de la garde du corps du Roi, est nommé greffier de la garde de la
  forêt de Bures-le-Roi[51]. Un garde huche
  de l'eschanconnerie, du nom de Bertrand Mignot, reçoit une somme de 30 l.[52]. Un habitant de
  Vernon, le grenetier Gaulchier Houssart, avait été décapité par les Anglais à
  l'occasion d'une tentative faite pour livrer cette ville aux Français : le
  Roi donne à sa veuve une somme de 100 l. t.[53]. Un écuyer
  normand, N... de Martainville, avait été mis à mort par les Anglais, à
  Falaise, pour ce qu'il s'estoit efforcé de bailler
  et livrer icelle place aux gens du Roy ; sa veuve reçoit un don de 200
  l.[54]. Un religieux du
  Mont-aux-Malades, près Rouen, Richard Boymer, en récompense des grandes
  peines et travaux endurés par lui pour le recouvrement de la Normandie,
  reçoit une somme de 40 l. à prendre annuellement jusqu'à ce qu'il soit pourvu
  d'un bon bénéfice[55]. — Une rente de
  200 l. est constituée en faveur de Jean le Roux, écuyer, bourgeois de Rouen, pour consideracion des grans et recommendables services à
  lui (au Roi) faits par ledit Jehan le Roux, au fait de la reduction de
  la ville de Rouen[56]. — Jean Pinguet,
  receveur des aides à Évreux, reçoit une somme de 100 l. t. que le Roi lui
  donne pour plusieurs services qu'il lui a faiz au
  recouvrement dudit païs de Normandie et autrement[57]. Cardinet le
  Fèvre, de Rouen, en récompense des services rendus au recouvrement de cette
  ville, reçoit, entre autres choses, l'office de verdier de la forêt de
  Ronmare[58].
  Par lettres données à. Louviers le 17 septembre 1449, Charles VII,
  considérant les grandes pertes et les dommages que plusieurs de ses sujets de
  Normandie ont eus à subir par suite du recouvrement de la province, leur fit
  remise de ce qu'ils pouvaient devoir à cause de l'octroi par eux fait aux
  Anglais au mois de mars précédent[59].

  III. — Relativement aux seigneurs normands récompensés par
  Charles VII, nous lisons dans un rôle du 4 novembre 1450 : Richard des Espaulles, esculer, seigneur de Saincte Marie
  du Mont[60], nagueres cappitaine et tenant la place de Loigny ou
  Perche pour le Roy d'Angleterre, laquelle, au
  mois de septembre derrenier passé, il a mise et redduite en l'obeissance du
  Roy nostre sire, la somme de IIIIc L l. t. sur la somme de mie escus,
  laquelle, en faisant le traictié et appoinctement de ladicte place par Mar le
  seneschal de Poictou avec ledit seigneur de Saincte Marie pour la mettre ès
  mains et en l'obeissauce du Roy nostre sire, lui fut et a esté promise pour
  et en nom dudit seigneur, et qu'il seroit tenu l'en faire par lui paier pour
  distribuer à douze compaignons de guerre de langue françoise qui estoient en
  ladicte place avec et soubz ledit seigneur de Saincte Marie et de son
  alliance, tant pour avoir esté cause avec lui de la redduccion de ladicte
  place que pour eulx estre redduiz et mis en l'obeissance du Roy et de ce fait
  le serement ès mains dudit seneschal[61]. Le seigneur de
  Sainte-Marie, qui était gendre de François de Surienne, dit l'Aragonnais,
  reçut, dès le mois d'août 1449, des lettres d'abolition[62], et ne tarda pas
  à devenir conseiller et chambellan du Roi, avec une pension de 600 l.[63] ; il fut nommé
  capitaine de Pont-d'Ouve[64].

  Guillaunie Gombaut, vicomte de Rouen, reçut la somme de 1.200
  écus, en dédommagement des pertes qu'il avait éprouvées en venant ravitailler
  les troupes royales pendant le siège que le Roi tenait devant Honfleur et par
  suite du pillage de sa maison à Rouen dans une émeute survenue le jour de
  sainte Catherine (25 novembre 1449), et
  en considération de ce que ledit Gombault a esté un
  des principaulx entrepreneurs et conduiseurs de la reduction d'icelle ville
  de Rouen, en hayne de laquelle chose il a esté ainsi pillié comme dit est[65]. Le même Gombaut
  et plusieurs autres[66] reçurent 300 l. pour consideration des bons et agreables services par
  eux faits.

  Robert de Rougemont, écuyer, obtint un don de 150 l. en recompensacion d'un sien hostel qui estoit assis près
  Honnefleu qui, par les gens d'armes, fut demoly et porté au siège que le Roy
  faisoit tenir devant ladicte ville de Honuefleu à l'encontre des Angloys,
  pour fortiffier et emparer ledit siège[67].

  Nous pouvons nommer encore Jean du Clos, auquel Charles
  VII donna 100 l. t. tant en faveur des services que
  lui et aucuns de ses enfans lui ont faiz en sa compaignie et service, en
  maintes manières, que pour le recompenser de la sergenterie de Saint-Victor,
  que le Roy lui avoit nagueres donnée à son entrée en la ville de Rouen, de
  laquelle il n'a point joy pour ce que c'est ung des membres de la recepte du
  domaine de la vicomté de Rouen[68], et Louis de
  Monteraulier, écuyer, seigneur de Neufville-la-Ferrière, qui, en récompense
  des services rendus par lui, spécialement à la prise de Neufchâtel, reçut pendant
  dix ans une somme de 48 l. t. à prendre sur la taille de la terre de
  Neufville[69].

  IV. — Deux capitaines qui combattaient dans l'armée
  anglaise passèrent au service de Charles VII : ce furent Richard Merbury et
  François de Surienne, dit l'Aragonais.

  Richard Merbury, d'abord écuyer tranchant du duc de
  Bedford, et successivement capitaine de Gisors (1423),
  de Vernon et de la Tour de Verneuil (1430),
  de Pontoise (1434), bailli de Gisors (1440) et capitaine de cette ville (1448), était apparenté, par sa femme
  Catherine de Fontenay, à plusieurs familles normandes. Deux de ses fils
  avaient été faits prisonniers à Pont-Audemer. Brezé avait sous ses ordres un
  écuyer d'écurie du Roi, nommé Paviot, et Pierre de Courcelles, mari de
  Prégente de Melun, l'une des demoiselles de la Reine, qui l'un et l'autre
  étaient proches parents de la femme de Richard Merbury[70] ; ils firent si
  bien, avec le concours de celle-ci, qu'un traité fut passé aux termes duquel
  le capitaine anglais, en rendant Gisors, conservait toutes ses seigneuries et
  obtenait la mise en liberté de ses fils ; en outre il prêtait serment de demourer et estre bon François[71]. En récompense
  de son adhésion, Charles VII ne tarda pas à le nommer capitaine de
  Saint-Germain en Laye, en lui donnant, sa vie durant, tous les profits et
  émoluments de cette charge[72] ; il devint
  chambellan du Roi, qui le nomma bailli de Troyes[73] et lui donna une
  pension de 1.200 l.[74]. Un de ses fils,
  Jean Merbury, fut employé aussitôt par Charles VII à des missions secrètes[75] ; et devint
  homme d'armes de la grande ordonnance sous la retenue de Pierre de Brezé[76].

  Quant à Surienne, sa femme, Marguerite de Vaucelles, était
  une Normande, et on a vu qu'il avait pour gendre Richard aux Épaules,
  seigneur de Sainte-Marie. Celui-ci avait été fait prisonnier à Longny au
  début de la campagne. La femme de Surienne était tombée aux mains des
  Français lors de l'occupation de Condé-sur-Noireau[77]. A la suite du
  traité passé avec le seigneur de Sainte-Marie, François de Surienne se rallia
  à la cause qu'embrassait son gendre : il renvoya à Henri VI l'ordre de la
  Jarretière et prêta serment au roi de France[78]. Devenu bailli
  de Chartres, il mourut en 1461.

  Nous trouvons dans les comptes l'indication suivante : A Jehan de la Mote, escuier anglais, la somme de LXX l. t.
  à lui donnée par le Roy pour le recompenser de certains services secretz
  qu'il a promis faire audit seigneur, qui grandement touchent le bien de lui
  et de sa seigneurie[79].

  Les libéralités du Roi s'étendirent jusqu'aux Anglais qui
  avaient été injustement dépouillés. Voici ce que nous lisons dans un rôle du
  4 novembre 1450 : à Laurens Rennefort, escuier,
  anglois d'Angleterre, la somme de IIIc l. t., à laquelle le Roy a fait
  appoincter avec lui pour le recompenser de certains chevaulx et autres biens
  qu'il a affermez audit seigneur lui avoir esté ostez en la ville de Rouen
  depuis la reduccion d'icelle en l'obeyssance du Roy, soubz son sauf-conduit ;
  lequel icellui seigneur, pour entretenir la teneur d'icellui, a voulu ledit
  Rennefort, pour toute recompensacion, estre paié et recompensé desdictes IIIc
  l. t., dont il a esté content[80].

   

  II. — Le prêt de Jacques Cœur lors de la conquête de la
  Normandie.

  (Chapitre premier, chapitre III et chapitre XI, passim)

   

  La plupart des historiens, s'appuyant sur deux auteurs
  contemporains, font à Jacques Cœur l'honneur d'avoir, par ses larges avances
  de fonds, assuré le succès de la campagne de Normandie.

  C'était là, dit Pierre
  Clément[81],
  une entreprise couteuse, à cause des nouvelles
  troupes qu'il fallait rassembler, la milice ordinaire étant insuffisante et
  le trésor épuisé. Un seul homme en France pouvait faciliter ce patriotique
  dessein ; c'était Jacques Cœur. Charles VII eut recours à lui. On connaît la
  noble réponse de l'illustre marchand : Sire, ce que j'ay est vostre,
  dit-il au Roi, et il lui prêta deux cent mille écus.

  Jacques Cœur, écrit à son
  tour Vallet de Viriville[82], fut de ceux qui, par leurs exhortations, déterminèrent
  Charles VII à entreprendre l'heureuse campagne de Normandie. Avant cette
  expédition, le Roi et son argentier se trouvaient une fois en ung lieu
  secret, où n'avoit que le Roy et lui, où ils besoignoient de choses
  plaisantes au Roy ; auquel lieu ledit Jacques dit au Roy : — Sire, sous ombre
  de vous, je connois que j'ay de grans proufis et honneurs, et mesme en pays
  des infidèles, car, pour votre honneur, le Souldan a donné sauf-conduit à mes
  gallées et facteurs... Sire, ce que j'ai est vôtre. Et à cette heure le Roi lui fit requête de lui prêter
  argent pour entrer en Normandie ; à laquelle requeste accorda prester au
  Roi deux cent mille écus, ce qu'il fit.

  Il n'est pas sans intérêt d'examiner à quel moment précis
  et dans quelles conditions se fit le prêt en question.

  Disons tout d'abord que les chroniqueurs sont unanimes à
  constater les services rendus par Jacques Cœur dans cette mémorable
  circonstance.

  Berry, dans son Recouvrement de la Normandie, s'exprime en
  ces termes, reproduits textuellement par Jean Chartier[83] :

  ... Sire Jacques Cœur, conseiller
  du Roy, lequel fist et trouva toutes manières à lui possibles et subtilité
  d'avoir finances et argent de toutes pars pour entretenir l'armée et
  souldoier les gens d'armes dont il a fallu grand nombre.

  C'est Mathieu d'Escouchy[84] qui, le premier,
  énonce le fait du prêt :

  Icellui Jacques Cuer fut
  principallement cause de ladicte conqueste, car il enhardit ledit Roy Charles
  de commencer à mettre sus son armée en lui offrant prester grandes sommes de
  deniers ; ce qu'il fist ; dont il eut lors fort la louange et l'amours
  d'icelluy Roy son maistre.

  Et ailleurs[85] :

  Le Roy lui fist requeste de lui
  prester argent pour entrer en Normandie ; à laquelle requeste accorda prester
  au Roy deux cens mille escus, ce qu'il fist.

  Georges Chastellain va plus loin : il dit[86] que Jacques Cœur
  fournit deux cens mille escus de prest et deux
  autres cens mille pour le recouvrement de Normandie.

  Mais Thomas Basin, le mieux informé des historiens au
  sujet d'une campagne où il figura comme conseiller du trône, réduit le fait
  aux proportions suivantes. Après avoir raconté que, après le siège de Caen,
  on fut au moment, faute d'argent, de renvoyer à l'année suivante la suite des
  opérations, il ajoute que la Providence y pourvut ; il met Jacques Cœur en
  scène. Puis il dit[87] :

  Cum igitur tantis abundaret
  opibus et divitiis, essetque regiis honoris ac totius regni et reipublicaa
  utilitatis zelantissimus, in tanta reipublicæ necessitate non defuit ; sed,
  pluribus ex magnatibus, qui largitione regia opibus erant refertissimi,
  inopiam simulantibus, et falsas ac frivolas excusationes afferentibus, magnum
  auri pondus ultro regi mutuaturum se obtulit, exhibuit pecuniam, qure ad
  summam circa centum millia scutorum auri ascendere ferebatur, in tam sanctum
  per necessariumque opus convertandans ; cujus subventionis auxilio, prædicta
  oppida Falesia, deinde castrum Dompni-Frontis et novissime Burgi-Cæsaris
  obsessa fuerunt.

  A l'appui de ce passage, nous pouvons invoquer un document
  péremptoire : c'est la quittance donnée par Jacques Cœur, le 12 décembre
  1450, de la somme de soixante mille livres tournois à lui ordonnée par
  lettres du Roi données à Montbazon le 3 décembre précédent., en restitution
  d'une somme égale qu'il avait prêtée pour la reddition de Cherbourg, et dont
  le Roi lui avait donné revu le 12 août[88].

  Ce prêt concerne uniquement le siège de Cherbourg ; nous
  ne possédons pas les quittances relatives à ceux qui auraient été faits pour
  les sièges de Falaise et de Domfront.

  Dans un acte qui se trouve parmi les volumes de la
  collection Gaignières[89] et que M.
  Léopold Delisle a publié[90], les faits
  relatifs à ce point sont mis en pleine lumière : nous voulons parler des
  lettres mêmes visées dans la quittance de Jacques Cœur du 12 décembre. Le Roi
  expose que, au mois de juillet, après la réduction de la plus grande partie
  de la Normandie, il chargea le connétable et le comte de Clermont d'aller
  mettre le siège devant Cherbourg ; que peu après il envoya à Cherbourg son amé et feal conseillier et argentier Jacques Cœur,
  pour trouver quelque bon appointement avec le
  capitaine, Thomas Gower ; que par un arrangement passé avec Gower, il fut
  stipulé que si Gower voulait mettre Cherbourg en l'obéissance du Roi, on lui
  rendrait franchement et quittement son fils,
  Richard Gower, qui était prisonnier de Jacques Cœur, et qu'on lui payerait
  certaines sommes comptant, savoir : pour ses compagnons de guerre de la
  garnison, deux mille écus ; pour un prisonnier anglais, deux mille écus, plus
  certaines sommes pour d'autres prisonniers et le paiement de la dépense que
  feraient les Anglais étant à Cherbourg jusqu'à leur embarquement. — Jacques
  Cœur se rendit aussitôt à Écouché, où était le Roi, pour lui soumettre le
  traité et lui exposer que, pour en remplir les clauses, il fallait délivrer
  Richard Gower et d'autres prisonniers qui ne se
  povoient bonnement estimer ; qu'en outre il y avait d'autres dépenses
  qu'on ne pouvait guère évaluer, tant pour dons qu'il
  convenoit faire en secret à plusieurs chevaliers et gentilzhommes du party
  desdiz Anglois comme pour le frayt de leur dit passage en Angleterre, etc.
  Après grande et mûre délibération avec les princes et gens du grand Conseil,
  la somme nécessaire fut évaluée à quarante mille écus. Mais la plus grande
  partie des ressources, soit ordinaires, soit extraordinaires, avait été déjà
  employée au paiement des gens de guerre, et il était bien difficile de
  trouver promptement cette somme ; le Roi chargea donc Jacques Cœur de mettre toute peine et, déligence à lui possible de faire finance
  de ladicte somme de quarante mil escuz. — A
  quoy, ajoutent les lettres, icellui nostre
  conseillier, désirant de tout son cuer nous servir et secourir, nous promist
  et se consenti liberalement de faire finance promptement de ladicte somme de
  quarante mil escus, en la fourme et maniere dessus declairée, et pour seurté
  d'icelle somme lui baillasmes lors une cedulle en parchemin, donnée soubz le
  signe de nostre main, audit lieu d'Escouché, le Xe jour d'aoust dernierement
  passé, de ladicte somme de quarante mil escuz, lui promettant par icelle, en
  bonne foy et en parole de Roy, icelle somme lui faire paier des premiers
  deniers de noz finances de Rostre dit pals de Normandie. Là-dessus,
  Jacques Cœur s'en retourna à Cherbourg vers le connétable et le comte de
  Clermont ; le traité fut mis à exécution, et Jacques Cœur paya tout ce qui
  avait été convenu.

  Par ses lettres, en date du 3 décembre 1450, Charles VII
  ordonnait le remboursement des quarante mille écus, valant soixante mille
  livres tournois, par lui dus à Jacques Cœur.

  Telles sont les conditions dans lesquelles le prêt de
  Jacques Cœur s'opéra[91].

  Ce ne fut pas, d'ailleurs, le seul prêt fait alors par
  l'argentier du Roi ; nous lisons dans un rôle signé par le Roi à la date du
  27 mars 1450 :

  A Jacques Cuer, qu'il avait
  presté et baillé comptant au Roy durant ce voiage de Normandie ; pour donner
  et deppartir par ledit seigneur, par ses mains et à son plaisir, à plusieurs
  gens de guerre et autres, sans ce que ledit Jacques Cuer en ait eu la cedulle
  ne autre enseignement du dit seigneur, la somme de IIIm IXc IIIIxx V l. V s.
  t.[92].

  Chose curieuse : au moment où Jacques Cœur prêtait ainsi
  au Roi, lui-même empruntait de divers côtés. Les témoignages produits au
  cours de son procès fournissent la preuve que, pendant la campagne de
  Normandie, il emprunta seize mille florins[93] ; le 5 juillet
  1449, il empruntait trois cents écus d'or à Pierre Auffroy, receveur au
  diocèse de Viviers[94] ; et il résulte
  d'une lettre de Dunois que celui-ci prêta alors plusieurs sommes à Jacques
  Cœur[95].

  Mais voici qui est plus fort. Nous allons voir celui qu'on
  appelait à juste titre un Crassus, et dont presque tout le monde à la Cour
  était débiteur, s'endetter à son tour.

  Lors de la notification à lui faite de l'arrêt du 29 Mai
  1453, Jacques Cœur déclara au procureur général Dauvet qu'il devoit de cent à six vins mille escuz, qu'il avoit
  empruntez de plusieurs personnes pour les affaires du Roy[96].

  Enfin nous avons rencontré des lettres de Charles VII, en
  date du 10 avril 1453, où il est fait mention d'une somme de QUATRE VINGT QUATORZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-QUINZE
  LIVRES TOURNOIS, en quoy, dit le Roi, ledit Jacques Cuer nous estoit tenu par appointement sur
  ce fait par escript entre nous et lui, et où le Roi ordonne qu'une
  somme de 5.233 écus d'or, versée en billon, par Jacques Cœur ou par son
  facteur Antoine Noir, à la monnaie de Montpellier, le 5 août. 1451, soit
  allouée aux comptes du trésorier et receveur général du Languedoc, Étienne
  Petit[97].

  Il résulte de ces faits et de ces documents que les
  chroniqueurs semblent avoir exagéré le chiffre des avances faites par Jacques
  Cœur, et que les historiens ont, à leur tour, grossi démesurément
  l'importance de la part de l'argentier du Roi dans l'œuvre de la conquête.

   

  III. — Les Pièces originales du Procès de Jacques Cœur.

  (Chapitre III)

   

  Le procès de Jacques Cœur (ou plutôt les fragments qui
  nous en restent) se trouvent dans les manuscrits suivants :

  BIBLIOTHÈQUE NATIONALE : 1° Ms. fr. 3868 (ancien De Mesmes 8431A),
  f. 3-128 ; 2° Ms. fr. 7599 (ancien Supplément
  français 3508), f. 71-167 v° ; 3° Ms. fr. 16541 (ancien Saint-Germain français 572), p.
  313-1202 ; 4° Ms. fr. 23367 (ancien Mortemart
  5), non paginé ; 5° Du Puy, 551, 124 ff. (moins
  complet que les précédents).

  BIBLIOTHÈQUE DE L'ARSENAL
  : 1° Ms. n° 2469 (provenant de Turgot), 224 ff. ; 2° Ms. n° 2470 (provenant de la Bibliothèque des Minimes),
  192 p.

  BIBLIOTHÈQUE MAZARINE : MS. n° 2032 (ancien 1440, provenant du séminaire des Missions étrangères),
  248 ff.

  BIBLIOTHÈQUE DE L'INSTITUT.
  Portefeuilles de Godefroy, 126. Copies du quinzième siècle et du commencement
  du seizième ; doubles en copies du dix-septième siècle.

  Tous ces manuscrits, sauf les documents des Portefeuilles
  de Godefroy, sont du commencement ou peut-être du milieu du dix-septième
  siècle. Plusieurs sont peu corrects. Dans la plupart, les noms sont estropiés
  de la façon la plus déplorable.

  Mais nous n'avons la qu'une bien faible partie de la
  procédure, qui était extrêmement volumineuse. Nous lisons en effet dans le
  Mémoire rédigé par Henri Cœur, archevêque de Bourges, et ses frères Geoffroy
  et Ravant, au commencement du règne de Louis XI (ms.
  fr. 3868, f. 59 ; cf. Clément, t. II, p. 333) :

  Pour que ce seroit chose
  difficile à visiter tout ce dit procès, qui contient six gros liures et
  plusieurs escriptures, MONTANS
  PRESQUE À LA CHARGE D'UN CHEVAL.

  Voici, en particulier, d'après ce même Mémoire, ce que les
  fils de Jacques Cœur envoyèrent aux avocats qu'ils consultèrent :

  1° Inventaire des informations, livres, papiers, procès et
  confessions tel qu'il a esté baillé par M° Jeban
  Barbin, advocat du Roy, par l'ordonnance du dit seigneur, au Trésor des
  Chartres à Paris, inventaire coté AA ;

  2° Informations formant deux livres cotés A et B ;

  3° Deux volumes signés par Procide et Panois, cotés C et D
  ;

  4° Extraits des informations sur la cléricature, cotés E ;

  5° Livre coté F contenant plusieurs
  interrogatoires touchant les charges desdites informations auquel sont toutes
  les confessions ;

  6° Cahier de parchemin, coté G, contenant la copie
  formelle de plusieurs lettres étant au sac coté G ;

  7° Inventaire fait par l'archevêque de Bourges des lettres
  et justifications réunies par lui, coté KK ;

  8° Le dernier livre du Procès, coté H. L'archevêque en
  envoya un extrait en un cahier de papier contenant
  vingt-une feuilles escriptes, et au commencement est la commission desdits
  commissaires et contient leurs sentences interlocutoires et toutes les
  confessions... et à la fin dudit cahier est
  la sentence ou arrest[98].

  Non seulement nous n'avons pas les pièces de la procédure,
  mais nous ne possédons plus l'Inventaire de Jean Barbin dont il est parlé
  plus haut et que l'archevêque de Bourges prétendait n'être pas véritable, car, selon lui, au
  dit procès inventorié et baillé par ledit Barbin, ont esté changées les
  confessions et osté beaucoup de choses qui grandement seroient à la justification
  de sondit père.

  Ces documents existaient au commencement du règne de Louis
  XI : nous avons la preuve qu'ils furent produits devant le parlement.

  Dans l'audience du 20 mai 1462, Ganay, pour le procureur
  du Roi, demande que les appelants fissent apporter céans le procès. Halé
  répond que le procès n'est en leur puissance, mais
  est au Trésor ou ailleurs, et n'empesche qu'il ne soit apporté. La
  Cour décide que les appelans feront diligence de
  faire apporter ceans ledit procès[99]. Le 22 mai, on
  apporte par devant la cour certain escrain de boys
  ou estoit le procès fait à l'encontre de Jacques Cueur, auquel toutes les
  pièces furent trouvées et baillées à Ganay[100]. Le 3 juin, à
  huis clos, Ganay prend la parole. Dit que par la
  Cour a esté appoincté qu'il verroit le procès et que parties adverses le
  feroient apporter ceans, ce qu'ilz ont fait. Or dit qu'il a veu le Procès, et
  est la matiere de grant poix et consequence... Plus loin, on lit : Le Procès a esté fait solempnellement ; tout y a esté
  escript et par deux greffiers. Et encore : Touchant
  la forme qui a este tenue en faisant le procès, etuploye sur ce icellui
  Procès, et, veu icelluy, dit que bonne forme y a esté tenue. — Plus
  tard, dans l'audience du 19 janvier 1464, répondant de nouveau à l'avocat
  Halé, Ganay, pour le procureur du Roi, répète : Le
  Procès sur quoy est venu ledit jugement est parfait, et y produisirent les
  parties ce que bon leur sembla.

  Voilà donc à la fois la constatation que tous les
  documents du Procès existaient et que le Procès était parfait.

  Que sont devenus ces documents ?

  On lit dans le manuscrit interpolé de la Chronique
  scandaleuse le passage suivant[101], à propos du
  procès intenté en 1462 par les fils de Jacques Cœur :

  Et aussi vouloient iceulx Cueurs
  faire vuyder le fraudeleux appel qu'ilz avoient par avant intergetté...
  Et ce qui les mouvoit ad ce faire estoit pour ce
  qu'ilz avoient le procès de leur père entre lez mains, duquel ilz avoient
  osté plusieurs cayers ou estoient les principalles charges qui estoient
  contre ledit Jacques Cueur. Mais après que le procès eut esté veu, fut trouvé
  en icelluy aucuns cayers couppés. Et estoit la mynutte en l'ostel de
  Gueteville qui avoit esté greffier du grant conseil. En laquelle mynute y
  avoit plusieurs choses au desavantaige dudit Cueur qui n'estoient en la
  grosse de son procès. Par quoy ledit procès demoura en l'estat qu'il estoit.

  Bien que nous ayons là le témoignage d'ennemis passionnés,
  nous devons retenir ce point que des pièces de la procédure ont disparu ;
  l'original du texte de l'arrêt ne se retrouve même pas. D'ailleurs, les faits
  sont là : nous n'avons plus rien ou presque rien de tout ce qui est visé dans
  le mémoire de l'archevêque de Bourges, de ce qui fut communiqué à l'avocat
  Ganay. Les extraits de la procédure que nous possédons sont faits de seconde
  main, et si négligemment qu'on donne parfois à deux reprises les mêmes
  dépositions avec des développements qui diffèrent[102].

  La conclusion qui s'impose, c'est que ces documents ont
  été détruits.

  Nous n'en sommes point à cet égard réduits à des
  conjectures.

  Au cours de nos longues recherches sur le règne de Charles
  VII, nous rencontrâmes, dans un manuscrit faisant partie des Nouvelles
  acquisitions du Fonds français, des fragments découpés d'un Inventaire
  des papiers de Jacques Cœur. En rapprochant ces fragments d'autres morceaux
  conservés au dossier COEUR, parmi les Titres
  originaux du Cabinet des titres, nous reconnûmes que certains de ces
  fragments se complétaient entre eux. On les a depuis réunis dans le manuscrit
  des Nouvelles acquisitions françaises portant le n° 2497. Mais il en
  reste un assez grand nombre, soit dans ce volume, soit dans le dossier des
  Titres originaux (devenu aujourd'hui le n° 799
  de la collection des Pièces originales), et l'on constate qu'il Y en
  avait beaucoup d'autres. Ces fragments faisaient évidemment partie d'un ou de
  plusieurs registres, voués à la destruction : c'est la seule épave qui nous
  reste des pièces originales de la procédure.

   

  IV. — Une lettre de Chabannes au Roi, sans date, publiée
  par Duclos.

  (Voir chapitre VI)

   

  Parmi les documents publiés par Duclos, dans son Recueil
  de pièces pour servir de suite à l'histoire de Louis XI, se trouve (p. 121-23) une lettre signée CHABANNES, adressée a Charles VII. Cette
  lettre ne porte pas de date. Dans son Histoire de Louis XI, Duclos la place à
  l'année 1456, et l'analyse en ces termes (t.
  I, p. 136) :

  Dammartin lui écrivit (au Roi) que le
  Dauphin faisoit armer tous ses sujets ; que le bâtard d'Armagnac commandoit
  ses troupes, et que son conseil étoit composé de Pierre Meulhon, d'Aymard de
  Clermont... qui avoient chacun une compagnie
  de cent lances ; mais que la plus grande partie de la noblesse se déclareroit
  pour le Roi aussitôt qu'il entreroit en Dauphiné. Cette lettre acheva
  d'irriter ce prince, qui donna ordre à Dammartin de marcher contre le Dauphin
  et de l'arrêter.

  M. de Barante, qui a su faire un si bon emploi des
  documents publiés par Duclos, donne, en substance, toute la lettre de
  Chabannes, en la plaçant également en 1456 ; il ajoute que la réception de la
  lettre du comte de Dammartin hâta la
  résolution du Roi et motiva l'ordre qu'il donna à Chabannes d'entrer en
  Dauphiné à main armée.

  Nous n'avons pas fait usage de cette lettre dans les pages
  qui précèdent, la croyant postérieure aux événements qui y sont relatés ; un
  examen plus attentif nous a fait reconnaître notre tort.

  Il convient tout d'abord de reproduire la lettre en
  question. En voici le texte, revu sur la copie moderne qui se trouve dans la
  collection Du Puy[103].

  AU ROY MON SOUVERAIN SEIGNEUR,

  Mon souverain seigneur, je me recommande si très
  humblement que faire puis à votre bonne grace. Des nouvelles, Monseigneur est
  à Vualence, et a mandé les nobles de son pays de l'aage de dix huit ans, et
  ses francs archers, et toutes autres gens qui pourront porter armes, et a
  baillé au bastard d'Armagnac, son mareschal, pour ses conseillers, Pierre de
  Meulhon, Aymard de Cleremont et Guillaume le bastard et charge de cent lances
  ; à Jehan de Vilaines charge de cent lances de son hostel ; à Guillaume neveu
  Pierre de Meulhon cent lances ; à Malortie cent lances, et à Bornasel cent
  lances. Le seigneur de Myron (?) y a
  esté et a fait ses ordonnances, et s'est allé habiller, et doit brief
  retourner pour servir. Et a dangier de ce que Monseigneur le prevost vous
  dist derrenièrement, puisque il se aide des deux partyes, etc. Et a fait
  crier que tout homme retraye ses biens à places fortes. Et s'effroye fort le
  pays. Mais, quelque chose qu'il y ait, les nobles et tous ceulx dudit pays de
  Dauphiné n'ont Rance qu'en vous, et dient qu'ils sont perdus à ceste fois si
  vous n'y mettez remede ; et dès qu'ils vous verront desmarcher, ils parleront
  hault ; et quant vous serez en lieu ils rendront leur devoir envers vous.

  Monseigneur de Savoye a mandé en Bresse. En somme il
  a trouvé sept ou huit vingt hommes d'armes ; et quant a veu le petit nombre,
  les a contremandez, Monseigneur s'est offert le servir et venir en Bresse, et
  y a fort tendu ; mais Monseigneur de Savoye a dissimulé et dissimule ; et,
  selon que l'en dit, pour appercevoir en (lisez
  estre) meffiance entre eux. Les villes de Bresse dient que se
  vous y venez, que vous estes prince qui amez justice et que vous les y
  traiterez, et qu'ils vous bailleront leurs villes, et aussi qu'ils ne le pourroient
  tenir ; et vous rendront Monseigneur le prince et Madame la princesse et la
  maison de Savoye.

  Mon souverain seigneur, Monseigneur a envoyé devers
  vous Viennois, et encore y envoye le marquis, qui a fait de très mauvais rapports
  par deça, ainsi qu'il a esté renommé, et a bouté Monseigneur en ses erreurs
  et en ses folies plus que aultre de son estai, requerir ainsi qu'il demenast
  le traictié de Monseigneur de Savoye et qu'il feroit bien la besongne, etc.
  Semble qu'il laierroit les choses ès termes où elles sont en donnant belles
  paroles à Monseigneur et en entretenant vostre venue et en faire plus de
  bruit que jamais ce seroit bien et pour les faire rendre, car c'est la chose
  qu'ils craignent plus ; et aussi cependant vous aurez nouvelles de vos
  ambassadeurs de Savoye et d'autres advertissemens, et aurez advis par quel
  moyen devez mener ceste matière ; et ne faictes pas petite œuvre en bien la
  conduisant, ce que semble qu'est aisé à faire, car je n'y voy nul aultre
  revenge en eulx. Aussy sont tant esbahis qu'ils peuvent des nouvelles d'Italye.
  Le seigneur Conran, frere du conte de Rouxi, le seigneur Guillaume devant
  Alexandrie ; les Venitians gaignent fort pays sur ladicte conté ; mais je
  croy que ce bruit luy aydera. Du commun bruit de vostre ambassade, on dit que
  Monseigneur de Savoye se submettra du tout en vous, qui seroit bien venu.

  Votre très humble et très obeissant suject et
  serviteur.

  CHABANNES.

  Nous allons chercher à établir :

  1. Que cette lettre n'est pas de 1456 ;

  2. Qu'elle est de 1452 ;

  3. Qu'elle ne doit pas être d'Antoine de Chabannes, comte
  de Dammartin, mais de son frère aîné Jacques, grand maître d'hôtel du Roi.

   

  I. — Il n'est pas besoin de s'arrêter longuement à
  la date de 1456.

  La lettre constate :

  1° Que le Dauphin est, à Valence : or, si l'on consulte
  sou itinéraire, dressé avec un soin si consciencieux par M. l'abbé Ulysse
  Chevalier, on constate qu'il n'y séjourna pas en 1456, et ne fit qu'y passer
  les 20 février et 9 mars[104] ;

  2° Que le duc de Savoie est sur le pied de guerre avec le
  Roi : or, le duc avait, au mois de décembre 1455, renouvelé le traité de
  Peurs et scellé définitivement son alliance avec Charles VII ;

  3° Que les Vénitiens étaient en guerre avec le duc de
  milan : or, la paix de Lodi, conclue, le 9 avril 1454, avait été
  successivement ratifiée par les États italiens, et, en 1456, on était en
  pleine paix dans le duché de Milan.

  II. — les impossibilités alléguées pour l'année
  1456 ne se rencontrent point pour l'année 1455, et l'on pourrait hésiter un
  instant, si toutes les probabilités ne se réunissaient en faveur de la date
  de 1452.

  En effet, si nous consultons l'itinéraire du Dauphin, nous
  voyons qu'il est à Valence du 20 juillet au 27 août 1452.

  En 1452, à la date du 16 mai, les Vénitiens ont déclaré la
  guerre au duc de Milan. Venise a promis Novarre au duc de Savoie et
  Alexandrie au marquis de Montferrat pour prix de leur concours ; c'est
  Guillaume de Montferrat qui doit commander l'armée chargée d'attaquer
  Alexandrie, et nous constatons que, le 26 juillet, il subit une défaite.

  Le duc de Savoie est menacé d'une attaque de la part du
  Roi, qui, le 8 juillet, est venu s'établir au château de Mehun-sur-Yèvre,
  prêt à s'ébranler pour une expédition dirigée aussi bien contre le Dauphin
  quo contre le duc de Savoie.

  Le Roi a pris toutes ses mesures : au mois de juillet, il
  a envoyé Jacques de Chabannes à Lyon à la tête de mille lances.

  Le 4 août, il écrit aux habitants de la Bresse qu'il
  envoie ses ambassadeurs au duc de Savoie : ces ambassadeurs doivent se
  trouver à une réunion fixée au 20 août.

  Peu après le Roi envoie au duc une dernière sommation, et,
  dans les premiers jours de septembre, il se met en marche, et s'avance par le
  4 Bourbonnais.

  On voit qu'il y a parfaite concordance entre les nouvelles
  données par Chabannes et la situation telle qu'elle apparaît au mois d'août
  1452.

  III. — Enfin la lettre en question émane-t-elle
  bien du comte de Dammartin ?

  Nous savons qu'Antoine de Chabannes fut, au mois de
  septembre 1451, préposé à la garde de Jacques Cœur ; il figura en 1452 parmi
  les commissaires chargés d'instruire l'affaire, et parait être resté à son
  poste durant tout le procès de l'argentier.

  Au contraire, nous venons de voir que Jacques de Chabannes
  était à Lyon, à la tête des gens de guerre qui allaient prendre part à la
  lutte.

  C'est donc lui qui est l'auteur de cette lettre, et c'est
  au mois d'août 1452 qu'elle doit être placée.
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  I. — Guillaume Cousinot au comte de Foix[1].

   

  Louviers, 25 septembre 1449.

  Mon très redouté seigneur, je me recommande à vostre bonne
  grace tant humblement comme je puis.

  J'ai veu vos lettres, et aussi celles que, ecrites avez au
  Roy, faisant mention de la prise de Mauleon, dont le Roy et tous Messeigneurs
  de pardeça ont esté et sont très joieux ; et vous certifie, Monseigneur, que
  le Roy est très bien content de vous et des bons termes que y avez tenus. Au
  surplus, combien qu'il vous ecrive la substance des matières de pardeça et
  des termes en quoi les chouses sont, toutesfois, combien je scai[2] que seriez bien
  joïeux de scavoir bien au long du demené desdites matières, je me suis
  dispousé vous en ecrire tout au long et tout ainsi que la verne est, en
  parlant de ce de veu et de sçeu.

  Je croi, Monseigneur, que vous avez bien souvenance comme
  les Anglois, contre la teneur des treves, en icelles enfregnant, ont repairé
  Saint Jame de Beauvron et fait deux nouveaux chasteaux en la comté de
  Mortaing et tout en marche de frontière, et que, combien que par plusieurs
  fois ils ayent esté sommés et requis de faire reparer et mettre au premier
  estat, ainsi que raison estoit et que la treve le porte, toutesfois ils n'en
  ont jamais voulu rien faire ; ainçois ont fait plusieurs grans prinses,
  courses et detrousses sur les sujets du Roy, par mer et par terre, durant les
  treves. Et, en continuant de mal en pis, ou mois de mars deurenier passé, ils
  prindrent le chastel et ville de Fougières, qui estoit en la vraye obeissance
  du Roy, comme vous seavez, et en icelle place tuerent gens, prindrent
  prisonniers, violerent femmes, ravirent tous les biens qui y estoient et
  firent tous les maux dont ils se purent aviser ; lesquels biens, selon la
  commune renommée, sont bien estimés à valeur de deux millions d'or. Et, non
  contens de ce, coururent lesdiz Anglois en la duchié de Bretaigne, tuerent
  gens, prindrent prisonniers et tous les biens qu'ils povoient trouver,
  appatissans le pays, et firent tous exploits accoustumez en fait de guerre. A
  laquelle cause aucuns amis et serviteurs de Monseigneur de Bretaigne, voyant
  l'outrage lequel lui avoit esté fait et qu'il n'en pouvoit obtenir aucune
  provision de la part desdiz Anglois, et que iceulx Anglois avoient rompu les
  treves et faisoient guerre ouverte, trouverent moyen de prendre le chastel et
  ville de Conches et le chastel de Gerberoy, esquelles places ne se
  gouvernerent pas comme lesdiz Anglois avoient fait audit lieu de Fougières,
  car homme de langue française ne fut tué ne prins, ne ne perdit ses biens.

  Depuis lesquelles chouses ainsi avenues, combien que
  chascun cognoist l'avantaige que le Roy avoit sur lesdiz Anglois, toutesfois,
  pour tousjours mettre Dieu et le droit de sa part, et que l'on ne peust pas
  dire qu'il ne se fust mis en toui devoir et que à son deffaut aucun
  inconvenient fust avenu, et obtemperant à la requeste desdiz Anglois qui
  avoient requis que les ambaxadeurs et commissaires desdiz deux princes se
  assemblassent en aucun lieu pour appointer sur lesdites matières, le Roy
  envoyant (sic) Monseigneur de Culant et
  moy à Louviers pour voir quel devoir et quelle réparation le duc de Sommerset,
  qui est lieutenant general et gouverneur de par le Roy d'Angleterre, avoient (sic) fait touchant les chouses dessusdites ;
  et nous avoit baillé povoir, se trouvions que effectuellement ilz eussent
  besoigné ou eussent voulante de besoigner, que de sa part nous feissions le
  semblable et reparer toutes les chouses dont ils se vouloint plaindre. Et
  combien que, nous arrivez en ceste dite ville de Louviers, sçeussons
  certainement que lesdiz Anglois n'avoient fait aucunement aucunes reparations
  des chouses dessusdictes, neantmoins, pour monstrer le bon vouloir que le Roy
  a au bien des matières et le devoir en quoy il se vouloit mettre de sa part,
  nous offrismes de par le Roy aux ambaxadeurs de la part d'Angleterre, en la
  devant dite convention qui se tint en l'abbaye du Bon Port, que s'ils
  vouloient rendre la ville et chastel de Fougières dedans un jour qui
  adoncques fut nommé, lequel estoit raisonnable et convenable, ès mains de
  mondit seigneur de Bretaigne, sous la seigneurie et obeissance du Roy, ainsi
  que raison est, cat les treuves sont siennes et y est ledit Monseigneur de
  Bretaigne nommement compris comme son subgiet, ensemble les biens qui estoint
  dedans selon la commune extraction, ou, si ne les pouvoint si toust
  recouvrer, bailler sureté de places ou houstaiges jusques à la valeur
  d'iceulx biens, on leur rendroit lesdites places du Pont de l'Arche, Couches
  et Gerberoy et tous les biens qui estoient dedans au temps de la prinse
  d'icelles places ou la valeur d'iceux biens, et pareillement la personne
  Monseigneur de Fauconberge, qui avoit esté prins audit Pont de l'Arche, et
  que au demeurant tous excez [et]
  attemptats d'une partie et d'autre feus-sent reparez. Laquelle chouse ils
  refuserent ; et nous convint en cet estat retourner devers le Roy, lequel,
  ouye nostre relation, instruite et justifiée par loyaux instrumens appliqués (?), connaissant le debvoir en quoy il
  c'estoit mis, la faute et deute de droit qui procedoit de la partie desdiz
  Anglois, le dommaige qu'ils pourroint faire à. ses subjets, et la guerre qui
  leur faisoient, et ausquelx il est tenu, comme vous sçavez, il leur doit
  garder, l'infraction aussi et rompture que losdiz Anglois avoint faits
  desdites treves, et qu'ils ne vouloint auculne chouse reparer, et mesmement
  lui osier un tel subjets et d'une telle contrée de pays comme Monseigneur de
  Bretaigne et son pays et duchié, ou autrement les destruiroit par guerre et
  voie de fait, par grande et meure deliberation de Conseil et en acquittant sa
  conscience, il se delibera, après les premières offres qu'il avoit fait faire
  ausdiz Anglois, [auxquelles] ne
  vouleurent obtemperer, aincois les refusa (sic)
  jaçoit ce qu'elles feussent si justes et raisonnables que faire se pouvoit,
  ainsi que dessus est dit, et qu'il se feust mis en plus grand devoir qu'il
  n'estoit tenu, ne devoit faire [doubte] de leur faire la guerre et recouvrer
  sa seigneurie par toutes voyes licites et convenables, et laquelle par long
  temps iceulx Anglois avoient induement occupée et detenue ; et, luy fut
  conseillé que, selon Dieu et conscience, il se devoit ainsi faire ou qu'autrement
  il ne feroit plus son devoir.

  En executant laquelle deliberation, le senesclial, le
  bailly d'Evreux, et autres en leur compagnie, le XXe jour de juillet dernier
  passé, prindrent la ville de Vernoil ; et le lendemain assaillirent le fort
  de la ville, qui est un très bel chastel tout fermé d'eaux, laquelle ils
  prindrent d'assault à force et puissance de gens, sans nulle artillerie, et
  tout incontinent se rendit le donjon et chastel dudit Vernoil, et ne restoil,
  que la grousse tour. Qui ne sont pas œuvres humaines, mais comme
  inconcevables et, impossibles sans œuvre divine ; et faut dire que Dieu, qui
  connoist le bon droit et la bonne qUerelle du Roy et la faute et tort desdiz
  Anglois, conduit cet œuvre. Monseigneur de Dunois et plusieurs autres
  capitaines vindrent incontinent audit lieu de Vernoil, estant le siège devant
  ladite tour. Et eulx estant de pardelà vint le sire de Talbot, à toute la
  plus grant puissance d'Anglois qu'il pust recouvrer deça la mer, à deux
  lieues près de Vernueil, en entencion de le secourir, comme l'en disoit ; et
  se logea en ung lieu nommé Vertueil, auquel il arriva le dernier jour dudit
  mois de juillet, et y demoura deux jours et deux nuits ; et le sabmedy
  ensuivant, second jour d'aoust, se partit ledit Talbot et tous ceux qui estoint
  avec luy dudit Vertueil, et, se vint logier en ung gros villaige nommé
  Beaumont, le Rogier, sans aucunement se monstrer devant ladite ville de
  Verneil ne plus près en approchant. Le parlement duquel Talbot venu à la
  connoissance de mesdiz seigneurs, midrent incontinent gens dehors pour le
  chevaucher et sçavoir quel chemin il prendroit ; et le lendemin bien matin,
  incontinent que la messe fut dite, et que chascun se fut mis en estat de
  combattre, partirent lesdiz seigneurs dudit Verneil, et allèrent le plus
  droit chemin qu'ils purent pour cuider trouver lesdiz Anglois ;  lesquels Anglois, quand ils sçeurent que
  nos dites gens approuchoient d'eulx, partirent incontinent dudit lieu de
  Beaumont, et se vindrent mettre en bataille en un très fort lieu entre Harecourt
  et ledit. Beaumont. Laquelle chouse venue à la coignoissance de nos gens,
  tirèrent incontinent après ; et si toust que lesdiz Anglois les virent
  approucher, ils abandonnèrent leur première place pour aulx aller mettre en
  une autre ; jusques à laquelle place semblablement nos gens les suivirent,
  voyans lesdiz Anglois laisser aucuns ladite place, et se allèrent mettre en
  ung très fort lieu à demie lieue dudit Harecourt, auquel ils avoient le bois
  au dos et deux grousses bayes aux deux costez, et ne pouvoir on venir à eux
  que par un chemin entre deux au devant ; auquel lieu ils avoint mis tous
  leurs ribausdequins et leur artillerie, qu'ils appellent leur ordonnance, et
  fortifièrent tellement ledit lieu que à toutes gens d'entendement il ne
  sembloit estre raisonnable ne convenable de les y laisser assaillir ;
  mesmement qu'il estoit presque nuit, et avoint presque esté nos dites gens à
  cheval depuis l'aube du jour jusques à celle heure, et avoint bien chevauchez
  quatorze ou quinze lieues sans repaistre ; et à cette cause s'en veindrent
  logier en deux gros villages à deux lieues près où estoient lesdiz Anglois ;
  et incontinent qu'il fut nuit, lesdiz Anglois partirent de leur dit lieu et
  s'en vindrent audit Harecourt, et aussi toast qu'il fut jour, partirent et
  s'en allèrent sans repaistre jusques à Rouen. Laquelle chouse venue à la
  cognoissance de nos dites gens, qui dès l'aube du jour s'estoient mis en
  bataille, et qu'autrement ne pouvoint recouvrer lesdiz Anglois, se retirèrent
  en ses marches d'Evreux, Louviers et Pont de l'Arche, et priudrent une petite
  place près du Pont de l'Arche, nommée Longent-Pré, qui estoit audit sire de
  Talbot, et laquelle est à quinze lieues de Rouen ; et là se joignirent
  Messeigneurs d'Eu, Saint-Pol, de Saveuze, de Molry (Mouy) et plusieurs autres jusques au nombre de deux mille
  combaltans ou environ, avec Messeigneurs de Dunois, le senechal, et autres
  seigneurs qui estoient partis dudit Vernoil ; et après qu'ils eurent parlé
  ensemble, et pris leurs conclusions de ce qu'ils devoient faire, le dimanche
  ensuivant, dixiesme jour dudit mois d'aougst, mondit seigneur le senechal, le
  bailly d'Evreux et plusieurs autres en leur compagnie partirent dudit Pont de
  l'Arche, en entencion d'aller prendre la nuit ensuivant le Ponteau-de-Mer par
  certains moyens qu'ils avoint. Laquelle chouse ne se put pas executer, pour
  ce que Mundefort, thresorier de Normandie, et Foucques Cotton (Etton), capitaine de Caudebec, accompagnez
  de quatre à cinq cents Anglois d'Angleterre, des plus vaillans qui fussent en
  Normandie, estoient celuy jour après disné entrés en ladite place, dont nos
  dites gens n'en sçavoient rien. Voyant laquelle chouse ledit monseigneur le
  senechal et bailly d'Evreux, et que leur entreprinse ne se pouvoit executer,
  si misdrent le siège devant ledit Ponteau-de-Mer, et envoyerent à toute
  diligence devant (devers) mesdiz
  seigneurs d'Eu, de Saint Paul et de Dunois, pour leur notifier la chouse, et
  les faire avancer et venir audit Ponteau-de-Mer. Lesquels seigneurs, qui dès
  le lundy matin estoint partis dudit Pont, de l'Arche pour tirer après mon dit
  seigneur le senechal, et ensuivoient la conclusion qu'ils avoieet prisse
  ensemble, tireront à toute diligence envers ledit Ponteau-de-Mer, et y
  arrivèrent le mardy matin mie jour du dit mois d'aougst, et incontinent
  environnerent ladite place de tous coustez ; et celuy mesme jour après disner
  l'assaillirent et prindrent par assault, et furent tous lesdiz Anglois estans
  dedans mors et prins. Et le vendredy ensuivant, XVe jour dudit mois, nos diz
  seigneurs d'Eu et de Saint Paul allerent au Pont l'Evesque, qui leur fut
  obeissant ; et celuy jour mon dit seigneur le senechal, le bailly d'Evreux,
  et autres en leur compagnie, tirereut vers Lisieux, et Y furent le landemain
  au matin ; et celuy mesme jour la ville et cité de Lisieux se mit en
  composition ; et y entrerent le dimanche matin nos diz seigneurs d'Eu, de
  Saint Paul, de Dunois, le senechal, de Gaucouri, de Culant, de Bleville
  (Blainville), de Saveuze. Les baillis de Gerberoy, et d'Evreux allerent prendre
  Bernay, qui est forte place et belle. Et tant en iceluy jour que en trois ou
  quatre autres jours ensuivant, mesdiz seigneurs pridrent les chasteaux et
  places de Courtonne, Faugarnon, Lienervot (Livarot
  ?), Crevecueur, Gruillier (?),
  Orbec, la Rivière de Tibouville, Beaumenil, Rugies, la Ferté-Fresnay, et
  plusieurs autres petites places. Ceux de Dieppe aussy en iceluy temps
  prindrent Fecamp, et monseigneur d'Orval, qui venoit par un autre chemin,
  print Gassay, c'est assavoir le chastel par assault. Et la Tour de Verneil se
  rendit au Roy, c'est assavoir ceux dedans à sa vouleuté, qui estoieut bien
  quatre vingt. Pareillement se meist en son obeissance la cité de Vees (Seez) et la place de Loigny, qui est un des
  beaux chasteaux que l'on saiche. De-là mesdiz seigneurs tirèrent à Mante, qui
  est sur la rivière de Saine, et y a bien vingt huit ou traille lieues de
  Lisieux ; et arrivèrent devant ladite ville de Mente le XXIVe jour dudit mois
  d'aoust. Et en celuy mesme jour ladite ville se meist en composition, là où
  ils estoint dedans bien de huit ving à deux cens Anglois, et y estoit Thomas
  de Seymbarbe, anglois, bailly pour ceux dudit lieu de Mente. Le landemain,
  qui fut XXVe jour dudit mois, lesdiz seigneurs allerent, devant Vernon,
  lequel se mit en composition le jeudy xxvne jour dudit mois, pour soy rendre
  le sepmady ensuivant, ou cas qu'il n'auroint secours ; et iceluy sepmady la
  place fut rendue, qui est belle ville et bel chastel à douze lieues de Rouen
  ; et estoit dedans icelle ville maistre Ormont, frère du comte d'Ormont, et
  prouchain parent du duc de Sommerset, accompaigné de sept à huit vingt
  Anglois. De là mesdiz seigneurs tirèrent devers le Roy à Evreux, et sont tous
  venus eusemble en cette ville de Louviers. D'icy partirent mesdiz seigneurs,
  c'est assavoir messeigneurs d'Eu, Saint Paul, le mareschal de Culant, et
  plusieurs autres, pour aller mettre le siège devant le Neufchastel. Ce qu'ils
  ont fait, et prins la ville par assaut, et le chastel mis en composition, à
  eux rendre, en cas qu'ils n'auroint secours, lundy prouchain. Et par avant
  avoint prins mesdiz seigneurs la ville et chastel de Gornay et Belencontre.
  Et Monseigneur de Dunois, le seneschal, et autres dessus nommez, partirent
  pour aller mettre le siège devant Harcourt ; lequel se rendit dimanche
  dernier, mir' jour de ce mois de septembre ; et paravant avoit esté trois
  mois en composition, et estoient de sept à huit vingt Anglois, et est une
  forte place, laquelle le duc de Sommerset tenoit et reputoit sienne ; et
  n'est qu'à douze lieues de Rouen. Et incontinent firent partir nos gens pour
  aller devant Chambrois, qui est ung très bel chastel, et y avoit bien deux
  cents Anglois dedans ; lequel chastel s'est aujourd'huy rendu environ dix
  heures. D'auge part, Monseigneur de Bretaigne, Monseigneur le connestable et
  Monseigneur de Touteville, et autres seigneurs, sont entrez en la Basse
  Normandie, et ont pris Saint Jame de Beuvron, les deux chasteaulx de
  Mortaing, que les Anglois avoint fait reparer, la cité de Constance, la ville
  de Saint Lo, Reneville, qui est bel chastel et fort, et port de mer, la place
  de Chantelou, et sont maintenant assiegez devant Carenten. Le seigneur
  d'Alançon, d'autre cousté, a prins Essay, qui est belle ville et bel chastel.
  Et presentement sont venue nouvelle comme il a pris la ville d'Alançon et mis
  le siège devant le chastel. Le capitaine de Dieppe print jeudy au soir la
  ville d'Arques, que l'on appelle la Belle, et le belvart du chastel, et tient
  le siège devant ledit chastel. Et en effet, Monseigneur, nous avons tous les
  jours tant de bonnes nouvelles de toutes pars et nous vient tant de biens de
  tous coustez, que nous ne scavons auquel entendre. Et à ce peut-on bien
  connoistre la bonne querelle du Roy et comme Dieu conduit son fait ; car il
  ne fut oncques trouvé en quelque livre ou histoire de quelque temps que ce soy
  en loy judaïque, payenne et chrestienne, que en si peu de temps ung prince
  conquist par force sur ses ennemis tant de places comme le Roy fait de
  present ; et si est bien à noter qu'il n'y a eu place prinse où il n'y eust
  Anglois d'Angleterre et en grand nombre.

  Je vous avois oublié à mettre la Roche Guyon, qui a esté
  prinse par siège et baillé terme de combattre de quinze jours ; et n'est qu'à
  quatorze lieues de Rouen, où est le duc de Sommerset, Talbot et toute leur
  puissance. Et se rendit ladite place, qui est si forte que chascun sait, hier
  eut huit jours, qui fut xii (sic) jour de ce mois de septembre. Et par avant
  s'estoit rendue la place de Dangu.

  Monseigneur, en ces chouses ne faites doute, car je les vous
  afferme pour vraies, et in omnibus interfui et vidi, et testimonium meum
  verum est. Et encores espere, au plaisir de Dieu, que bien brief vous oirez
  mieulx. Monseigneur, si est-ce long, pardonnez moy.

  Escript à Louviers, le XXVe jour de septembre, l’an MCCCC
  XLIX.

  Depuis Monseigneur de Bretaigne pris le Pont de Doue, qui
  est l’entrée du doux de Goustentein, et a esté prins ledit Pont par assault.
  Ceux de Carenten ont achepté leurs assaults deux mille francs et se sont
  rendus. Ceux de Valongnes ont abandonné leur place et nos gens sont dedans.
  Ceux de Bricquebee se sont rendus. Saint Sauveur le Vicomte est rendu, et ne
  demeure plus à conquester eu tous lesdiz doux de Coustantein fors Cherebourc.
  Ceulx d’Argenten ont appelé nos gens, lesquels estoient devant, et fait
  entrer par un portai et chassé les Anglois jusques dedans le chastel ; lequel
  chastel a prins composition, et s’en sont allez lesdiz Anglois un baston pelé
  en poing. Je vous dis pelé. Gisors a baillé bons hos- taiges à soy rendre
  dedans quinze jours, en cas que les Anglois ne seront plus fors devant. Le
  siège est devant le Ghastel Gaillart pour vray. Le IXe jour de ce mois d’octobre,
  le Roy fut en personne devant Rouen et y demoura tout le jour ; et de present
  est au Pont de l’Arche. Le siège sera mis tout doux devant Rouen dedans le XVe
  jour de ce mois.

   

  II. — Le Roi aux habitants de Lyon.

   

  Louviers, 8 octobre 1449.

  A noz chiers et
  bien amez les conseilliers, bourgeois et habitans de la ville de Lyon.

  DE
  PAR LE ROY.

  Chiers et bien aines, nous tenons que vous savez assez
  comment, puis certain temps en ça, sommes entrez à puissance en cestui nostre
  pays de Normandie pour la recouvrante d'icellui sur nos ennemis les Anglois,
  qui longuement l'ont detenu et usurpé, et que on avons jà réduit et remis grant
  partye en nostre obeissance et d'icellui débouté nosdis ennemis. Et avons
  entencion, moyennant l'ayde de Nostre Seigneur, de continuer le plus que
  pourrons ; et à ceste cause avons avec nous oudit pays plusieurs de nostre
  sang et grant nombre de noz feaulx et autres gens d'armes et de trait. Et
  pour ce que, en faisant les choses dessusdictes, avons fait de grans
  despenses et nous en conviendra faire d'autres pour l'execucion de ce qui
  reste à faire, pour fournir ausquelles choses avons ordonné presentement
  estre mis sus certain aide en noz pays de Languedoil et faire continuer le
  paiement de noz gens de guerre pour l'année à. venir qui commencera le
  premier jour de janvier prouchain venant. Et pour ceste cause envoions
  presentement pardelà nostre amé et feal conseillier l'evesque de Carcassonne,
  general sur le fait de noz finances, et autres noz officiers et commissaires,
  ausquelz nous avons chargé vous dire et remonstrer nosdictes affaires, qui
  sont telz et si notoires que chascun peut congnoistre. Si vous prions et
  roquerons et neantnioins mandons, sur tout le service que faire nous desirez
  et que amiez le bien de nous et le recouvrement de nostre seigneurie, que
  nosdiz conseillier, officiers et commissaires vous vueillez oir, faire et
  acomplir tout ce qu'ils vous requerront ceste foiz de par nous.

  Donné à Louviers, le huitiesme jour d'octobre.

  CHARLES.

  DE
  LA LOÈRE[3].

   

  III. — Jacques Cœur à la duchesse de Bourgogne.

   

  Bernay, 10 mars 1450.

  A ma très redoubtée
  dame Madame la duchesse de Bourgogne.

  Ma très redoubtée dame, je tue recommande le plus
  humblement que je puis à vostre bonne grace. A laquelle, ma très redoubtée
  dame, plaise savoir que j'ay recues les lettres qu'il vous a pieu moy escrire
  par maistre Jehan de Molesmes, secretaire de mon très redoublé seigneur
  monseigneur le duc de Bourgongne, touchant vos IIIIm livres tournois sur la
  recepte de Vermandois. En verité, ma très redoubtée dame, il est vray, ainsy
  que par vos dictes lettres dictes, que, se Dieu plaist et la bonne fortune
  qui lui a pleu envoyer au Roy en la recouvrance de son pays de Normandie, les
  charges dudit seigneur seront dores en avant allegiez, mais ses affaires et
  despens ont esté si grandes, longues, pesantes et somptueuses que la charge
  en est en divers lieux trop plus que plusieurs ne cuident, et si est assez à
  presumer que le long trait de sa presente armée pour la recouvrante de son
  dit pays, dont il n'a encores la fin telle qu'il desire et que au plaisir de
  Dieu en brief aura, ne l'a pas allegée, car si haulx et pesans faiz que de si
  grande armée et longue entretenueue comme la sienne ne se pevent pas conduire
  sans moult grans frais et despences, pour ausquelles fournir et à la conduite
  de l'avenir fait bien tout (tost)
  besoing et beaucop plus avant ; mais se Dieu plaist tout se conduira et
  vendra a bonne fin ; et puis après pourra plus aisement subvenir à vostre
  fait et autres besongnes qui le temps passé, à cause des charges de la
  guerre, sont demourées derrière, car ledit seigneur en a très bon nombre.
  Ledit de Molesmes et moy avons eu ensemble conferacion se de vostre dicte
  matière devoye audit seigneur parler ; mais, consideré les choses dessus
  dictes et plusieurs autres, longues à escrire, estion demourez d'oppinion que
  on devoit attendre jusques à une autres fois que les besongnes seroient en
  meilleur terme. Toutes-fois la chose s'est trouvée à point que ledit de
  Molesmes lui en a parlé, et lui en a respondu en très bonne manière, ainsy
  que s'il vous plaist par lui pouvez savoir.

  Si vous supplie, ma très redoubtée dame, si très
  humblement comme je puis, qu'il vous plaise m'en tenir pour excusé pour ceste
  heure ; mais, au plaisir de Dieu, en temps et lieu pense bien, de mon petit
  povoir, poursuivre ledit fait et autres envers le Roy où vous plaira
  m'employer. Et tousjours vous plaise me faire savoir et commander vos très
  bons plaisirs, pour les accomplir, au plaisir de Nostre Seigneur, qui par sa
  grace, tua très redoubtée dame, vous doint très bonne vie.

  Escript à Bernay, le Xe jour de mars mil IIIIc XLIX avant Pasques.

  Vostre très humble et très obéissant serviteur,

  JACQUES
  CUER[4].

   

  IV. — Le Roi aux évêques, chapitres et bonnes villes.

   

  Maillé, 31 août 1540.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et féal et très-chers et bien amez, vous savez
  la grace qu'il a pieu à Dieu nous faire touchant la recouvrance et totale
  reduction de nostre pays et duchié deSormandie ; laquelle chose a esté
  parfaite et accomplie le douziesme jour de ce present moys d'aoust, que la
  place de Cherbourg, quia esté la derrenière detenue et occuppée par noz
  ennemis en nostredit pays de Normandie, a esté redui te et remise en nostre
  obeissance. Esquelz recouvrement et reduction, à bien tout considerer, tant
  de la briété du temps qui en ce a esté employé, comme de la manière du faire,
  et en quoy raisonnablement on ne peut noter aucune cruaulté ne inhumanité, ne
  y sont entrevenus les detestables mauls qui souventefois aviennent en fait de
  guerre, est plus à croire que ce est euvre divin et miraculeux que
  aultrement.

  Pour laquelle cause, eu sur ce l'avis et oppinion des gens
  de nostre conseil, nous a semblé que ce seroit chose bien convenable et
  raisonnable que, pour rendre de ces choses graces à nostre Createur, auquel
  principalement en doibt estre attribué l'onneur et la gloire, processions
  generales et messes solennelles feussent faictes par toutes les eglises
  notables de nostre royaume au quatorziesme jour du moys d'octobre prochain
  venant ; et en oultre, affin de perpetuel lœnge envers nostredit Createur et
  en reconguoissant tousjours la grace qu'il nous a faicte, que semblablement,
  pour le temps à venir, à tel jour comme ladicte recouvrance fut accomplie,
  c'est assavoir ledit douziesme jour d'aoust, pareilles processions et messes,
  avecques les solennitez qui y appartiennent, feussent faictes en toutes les
  eglises metropolitaines et canoniales de nostredit royaulme.

  Si vous prions que de vostre part le veullez ainsi faire,
  et que en tant que touche la solennité dudit douziesme jour d'aoust vous le faictes
  enregistrer autentiquement en voz papiers et registres, affin que la chose ne
  soit obliée ou temps à venir. En faisant lesquelles choses, esperons que Dieu
  les aura agréables, et de nostre part vous en saurons bon gré.

  Donné à Maillé, le derrenier jour d'aoust.

  CHARLES.

  FROMENT
  t[5].

   

  V. — Le Roi à Dreux Budé.

   

  Montbazon, 5 octobre 1450.

  A nostre amé et
  feal conseiller tresorier et garde de nos chartres maistre Dreux Budé, nostre
  audiencier.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, beau nepveu de Bretagne, par ung de
  ses conseilliers qu'il a envoié devers nous, nous a escript et fait savoir
  que, pour faire son hommage et autrement se acquitter envers nous comme il
  doit, il a entencion d'estre devers nous huit jours devant la feste de
  Toussains prouchaine. Et pour ce que, avant son parlement de devers nous,
  convendra besongner avecques lui sur les privileges et prerogatives qu'il dit
  avoir de noz predecesseurs, ce que bonnement faire ne se peut sans
  premièrement avoir et recouvrer de la chambre de noz chartres ce qui y est
  servant au cas, nous voulons et vous mandons que en toute diligence faites
  extraire et coppier tout ce que trouverés en nostre dicte chambre des
  chartres qui pourra toucher le fait de Bretaigne, et servir au cas ; et tout,
  ce que trouverés nous envoiez diligemment pour le faire veoir et visiter et
  au surplus y besongner ainsi qu'il appartendra ; et n'obliez pas la coppie
  des lettres par lesquelles ung duc de Bretaigne et ses barons firent serement
  à ung de nos diz predecesseurs et vouloit et consentoit icellui duc, ou cas
  qu'il feroit le contraire, que ses diz barons peussent eulx mettre contre lui
  et servir nostre dit predecesseur et ses successeurs à l'encontre de lui ; et
  gardez que faulte n'y ait.

  Donné à Montbason, le cinquiesme jour d'octobre.

  CHARLES.

  CHALIGAUT[6].

   

  VI. — Le Roi à ses gens des comptes.

   

  Montils-les-Tours, 19 février
  1451.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nos amez et feaulx, vous avez assez congnoissance comment,
  pour aucunement remunerer nostre amé et feal conseiller et chambellan le sire
  de Torcy des bons et agreables services par lui à nous fais, nous lui feismes
  despieça don des heritages qui appartindrent à maistre Jehan Cousin, Anglois,
  jusques à la somme de il' livres tournois de rente par an, et aussi d'aucunes
  maisons estans à Lisieux, icelles maisons et heritages à nous advenuz par
  forfaicture ; et d'icelui don a nostre dit conseiller de nous obtenu noz
  lettres patentes à vous adreçans, et par vertu d'icelles fait faire les
  informations, criées, bannissemens et adimprestacions en ce appartenans. Et
  combien que lesdiz heritaiges qui furent audit Cousin soient de present en
  petite valeur, neantmoins, soubz umbre ou à l'ocasion de ce  [   ][7] par la prisée qui
  a esté sur ce faicte, il nous est apparu iceulx herilages valoir au temps de
  l'an IIIIcXVII la somme de IIcXXX livres tournois de rente ou environ. Et
  aussi, obstant l'absence de noz tresoriers, qui de present sont de par deça,
  ausquels nos dictes letres dudit. don s'adrecent semblablement comme à vous,
  vous avez fait et faictes difficulté de veriffier et expedier nostre dit don
  à nostre dit conseiller. Et pour ce que voulons icellui nostre conseillier
  entièrement joïr desdiz heritages dudit maistre Jehan Cousin, et aussi
  desdictes maisons de Lisieux, et nostre dit don envers lui sortir son plain
  et entier effect, nous vous mandons, commandons et expressement enjoingnons
  que, incontinent et sans y plus faire de difficulté, vous veriffiez et
  procediez à l'expedicion dudit don par nous fait à nostre dit conseiller
  desdiz heritages dessus declairez, nonobstant l'absence de nos diz
  tresoriers, et sans vous arrester ne avoir aucun regart à ladicte prisée
  faicte desdiz heritages dudit Cousin pour l'an HileXVII, ne pour ceste cause
  lui retrenchier aucune chose de son dit don. Car tel est nostre plaisir.

  Donné aux Montiz lez Tours, le XIXe jour de feuvrier.

  CHARLES.

  DE
  LA LOÈRE[8].

   

  VII. — Le Roi à Colin Martin.

   

  Montils-les-Tours, 25 mars 1451.

  A nostre chier et
  bien amé Colin Martin, receveur de l'aide et du paiement des gens d'armes en
  Xantonge.

  DE
  PAR LE ROY.

  Chier et bien amé, nous avons fait lever une descharge sur
  vous de la somme de C l. t. que avons ordonné nous prester pour aucuns noz
  affaires, lequel press nous voulons que prenez et retenez sur les fraiz de
  vostre recepte des gens d'armes de l'année à venir. Si vous mandons que
  ladicte somme nous vueillez prester et bailler, ceste lettre veue, sans y
  faire difficulté, en prenant la-dicte descharge. Et en ce faisant nous ferez
  bien grain plaisir. Et aussi se nous reffusiez n'en serions pas contens, veu
  que la somme n'est pas grande et que voulons qu'en soiez restitué.

  Donnez aux Montiz, le XXVe jour de mars.

  CHARLES.

  CHEVALIER[9].

   

  VIII. — Le Roi à Dreux Budé.

   

  Taillebourg, 18 juillet 1451.

  A nostre amé et
  feal conseiller maislre Dreux Budé, garde de noz chartres à Paris.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, beau cousin de Nevers nous a dit qu'il
  nous a autreffoiz fait hommage de la terre de Maisières sur Meuze, et que ce
  neantmoins l'Empereur veult contraindre nostre dit cousin à lui en faire
  hommage, disant quelle est tenue de lui. Et pour ce que icellui nostre cousin
  n'est pas bien garny de tiltres ne autres souffisans enseignemens touchant
  ceste matière pour deffendre,à l'encontre dudit Empereur, nous vous mandons
  que vous veez et visitez ou tresor de noz chartres s'aucune chose y a qui
  puisse servir pour nous et nostre dit cousin en ceste matière ; et de ce que
  en trouverez lui en faites bailler extrait en la fourme acoustumée, sans en
  faire aucune difficulté, car tel est nostre plaisir.

  Donné à Taillebourg, le XVIIIe jour de juillet.

  CHARLES.

  CHALIGAUT[10].

   

  IX. — Le Roi à ses gens des comptes.

   

  Taillebourg, 17 septembre 1451.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nos amez et feaulx, comme pieça vous avons escript et
  qu'il vous est peu apparoir par noz lettres patentes sur ce, nous avons donné
  à nostre chière et bien amée cousine la contesse de Dunois, à sa vie, la
  terre et seigneurie et revenues du pont de Meulent, soubz certaines
  condicions plus à plain contenues en nos dictes lettres ; et combien que
  nostre dicte cousine vous a fait requerrir l'enterinement d'icelles,
  toutesvoies, obstant noz ordonnances faictes touchant le fait de nostre
  donmaine, tant à Nancy que à Bourges, vous ne les avez voulu expedier, comme
  elle nous a fait rernonstrer. Et pour ce, en faveur de nostre dicte cousine,
  qui sur ce nous a fait derechief requerir, avons fait refaire lesdictes
  lettres, icelles signées de nostre main, et voulons que du contenu d'icelles
  elle joïsse, non obstant lesdictes ordonnances, ainsi que par icelles vous
  pourra apparoir. Si vous mandons bien expressement que icelles lettres lui
  enterinez et expediez sans plus faire en ce difficulté. Car tel est nostre
  plaisir.

  Donné à Taillebourg, le XVIIe jour de septembre.

  CHARLES.

  CHALIGAUT[11].

   

  X. — Le Roi à Antoine, seigneur de Croy.

   

  Montils-les-Tours, 21 février
  1452.

  A nostre chier et
  amé cousin le seigneur de Croy.

  DE
  PAR LE ROY.

  Cher et amé cousin, nous avons sçeu par l'admirai et le
  seneschal de Poictou comment nostre cousin de Saint Pol a nagaires esté
  devers beau frère de Bourgoigne, et que certaines ouvertures ont esté faites
  entre eulx sur les difficultez qui pourroient estre à cause d'aucunes noz
  terres et seigneuries, et que depuis vous et le baillY de Haynau vostre frère
  avez parlé de ceste matière bien amplement à nostre dit cousin de Saint Pol,
  disans que saviez bien lesdictes. ouvertures avoir esté faictes entre nostre
  dit frère et lui, et lu' priant que, pour parvenir à bonne conclusion
  desdictes ouvertures il vous fist trouver manière, ou cas qu'il viendroit
  devers nous, que certaine journée feust tenue par aucuns de nos gens et ceulx
  de nostre dit frère en aucun lieu moyen, tel qu'il nous plairoit, et que
  ausdiz jour et lieu nous pleust envoyer de nos gens garnis de po-voir, et que
  semblablement nostre dit frère y envoyeroit des siens, et que vous et votre
  dit frère vous y trouveriez. Sur quoy vous signiffions que, pour le desir que
  tousjours avons eu et avons de nourir amour et bonne union entre nous et
  nostre dit frère, et de traiter lui et ses fais en toute faveur, nous sommes
  contens que journée soit prinse par nostre dit frère et aussi nostre dit
  cousin de Saint Pol et au lieu qu'ils adviserent, et de y envoyer de par nous
  nostre dit cousin et autres nos gens, garnis de povoir pour besoigner esdites
  ouvertures, esperans que pareillement nostre dit frère y envo[yera] des siens
  ; et somes bien joyeux que vous et vostre dit frère, auquel pareillement
  escrivons de ceste matiere, y soiez, car les besoingnes n'en pourront que
  mieulx valoir.

  Donné aux Montilz lez Tours, le XXIe jour de fevrier.

  CHARLES.

  DE
  CAIGNEUX[12].

   

  XI. — Le Roi à ses gens des comptes.

   

  La Roche Saint-Quentin, 28 avril
  1452.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nos amez et feaulx, la vesve de feu Colin Mesnart, à son
  vivant grenetier du grenier à sel de Loches, nous a fait remonstrer que,
  combien que nagueres, après le trespas dudit feu son mary, pour consideracion
  de sa longue maladie, de laquelle il est ale de vie à trespas, et qu'il a
  delaissé ladicte vesve sa femme chargée d'en-fans et de pluseurs debtes, et
  autres causes à ce nous mouvans, mesmement pour eviter la desercion d'elle et
  de ses diz enfans, à. icelle ayons octroyé que, en nous payant, comptant la
  sonme de me livres tournois seulement, elle soit et demeure quitte envers
  nous de la sonme de xmc livres tournois que son dit feu mary nous povoit
  devoir pour les causes et en la forme et manière contenus et declarez en noz
  lettres patentes que lui en avons octroyées, lesquelles lettres, qui sont
  signées de nostre main, pour en avoir expedicion, vous aient esté presentées
  de la part d'icelle vesve, offrant et preste de paier icelle sonme de nue
  livres tournois, ce neantmoins, soubz couleur que dictes icelles noz lettres
  estre incorrectes et mal faites, ainsi qu'il appert icelle sonme de mue
  livres nous estre deue, avez differé les expedier jusques à, la fin et
  cloture des comptes que a à, rendre ladicte vesve pour son dit feu mary
  touchant ledit grenier ; et pour ce que voulions la-dicte vesve estre
  traictée favorablement et nos dictes lettres, qui ont esté reveues et
  corrigées, avoir et sortir leur plain effect, nous voulons et vous mandens bien
  acertes que, en nous payant promptement par ladicte vesve ladicte somme de
  une livres tournois, sans avoir regart aux comptes dudit feu grenetier non
  renduz, vous icelle vesve tenez quicte et paisible de ladicte souille de sur
  livres, et icelles noz lettres lui expediez selon leur forme et teneur,
  pourveu toutevoies que se par la fin et cloturé d'iceuls comptes ledit feu
  grenetier est trouvé nous estre tenu en plus grau t sonme que lesdictes mute
  livres, ladicte vesve en sera tenue envers nous. Et faites qu'il n'y ait
  faillie et telement qu'elle n'ait cause d'en retourner devers nous. Car tel
  est nostre plaisir.

  Donné à la Roche Saint-Quentin, le XXVIIIe jour d'avril.

  CHARLES.

  PAVIE[13].

   

  XII. — Le Roi au duc de Savoie.

   

  Chissay, 15 juin 1452.

  A nostre très chier
  et très amé cousin le duc de Savoye.

  DE
  PAR LE ROY.

  Très chier et très amé cousin, nous tenons que savez assez
  la bonne et ancienne amitié qui dès long temps a esté et est entre nos
  predecesseurs, nous, et les Florentins. Et derrenierement, nous estans en
  nostre ville de Tours, lesdiz Florentins envolèrent par devers nous messire A
  n ge, leur orateur et ambaxadeur, faire reraonstrer la bonne et ancienne
  amitié qui tousjours a esté entre noz predecesseurs, nous et aulx, requerir
  avecques nous confederacions et intelligence ; laquelle avons prise et
  acceptée d'eulx et du conte Francisque, condessendant par l'advis, conseil et
  deliberacion de beaux frères les Roy de Secille et duc d'Orleans, et de beaux
  cousins de Clermont, le connestable, d'Armignac et de Dunois, et autres de
  nostre sanct et lignage et de nostre grant conseil. Et pour ce que nous avons
  sçeu que les Veniciens ont rompu la guerre et mise sus à l'encontre desdiz
  Florentins et conte Francisque, nous vous notifions ce que fait a esté en
  ceste matière, afin que ne vueillez faire ne souffrir estre fait, à
  l'encontre des Florentins et conte Francisque, aucune chose en leur prejudice
  et de ladicte confederacion et intelligence. Et quant autrement le feriez
  seroit à nostre très grant desplaisir, et serions contraint de les porter et
  deffendre ainsi que tenuz et obligez y sommes, veu que la chose touche nostre
  honneur.

  Donné à Chicé, le XVe jour de juing.

  CHARLES.

  CHALIGAUT[14].

   

  XIII. — Le Roi aux gens de son Conseil.

   

  Cleppé, 6 octobre 1452.

  DE
  PAR LE ROY.

  Noz amen et feaulx, aucuns de nos officiers ordinaires que
  avions nagueres commis pour cueillir et lever en aucunes contrées les
  finances à nous deues, tant par gens d'eglise comme par gens non nobles, pour
  cause des nouveaulx acquests par eulx faiz, nous ont fait advertir que
  plusieurs gens non nobles et mesmement marchans publiques ont depuis aucuns
  temps en ça impetré et obténu de nous aucunes lettres de noblitacions, soubz
  umbre desquelles lesdiz annobliz s'efforcent de tenir grant quantité de fiefz
  et possessions nobles par eulx acquises, tant au devant l'octroy desdictes
  noblitacions comme depuis, sans nous en vouloir paier finance ; et
  neantmoins, depuis lesdictes noblitacions par eulx impetrées, ont marchandé
  et marchandent et tiennent ouvrouers publiques de Marchandises et n'ont vescu
  ne vivent noblement, ne font fait de nobles ; et avons esté requis d'octroyer
  nos lectres declaratoires pour contraindre lesdiz annobliz à paier ladicte
  finance, nonobstant les dictes nobilitacions, laquelle chose a semblé à
  aucuns de vos officiers que povons faire, et que lesdiz annobliz ne doivent
  job' du benefice desdictes nobilitacions, sinon en vivant noblement et
  faisant faiz de nobles ; sur quoy avons voulu avoir vostre advis. Si vous
  mandons et expressement enjoignons que vous appelles avec vous V ou VI de noz
  conseilliers en nostre court de Parlement, et aussi de ceulx de nostre
  tresor, et autres noz officiers de par delà que verrez à faire, en ce
  cognoissans et expers, et entre vous et eulx mettez ceste chose en termes
  pour adviser ce que en povons et devons faire de raison ; et ce que y aura
  esté advisé et conclut nous envoies par escript au plus tost que vous pourez,
  ou à nos amez et feaulx les tresoriers estans par devers nous, pour y estre
  par ii nous procedé ainsi que sera de raison. Et en ce ne faictes faulte.

  Donné à Cleppié près Feurs en Fourez, le VIe jour
  d'octobre.

  CHARLES.

  DE
  LA LOÈRE[15].

   

  XIV. —Le Roi à ses sénéchaux, baillis, etc.

   

  Moulins, 8 novembre 1452.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, pour ce que nous ne vous avons en
  riens esript par les aultres lettres de ce qui a esté par deçà touchant
  nostre filz le Dolphin, il nous a semblé que en doyés estre adverty, adfin
  ue, se en oyés parler, que fussiés adverti de la verité. Depuis nostre partement,
  nostre dit filz envoya par devers nous Gabriel de Bernes à la Palisse, par
  lequel nous fist savoir plusieurs choses qui trop longues seroient à escripre
  ; mais son principal sera sceu (sic)
  trois poins : le premier que on avoit rapporté à nostre dit fils que nous
  lions par delà pour lui oster le Daulphiné ; le second que l'on lui voit
  rapporté que nous faisions faire ung procès contre lui ; le cers que avions
  dit qu'il y avoit XIIII points par lesquels le père poeut desheriter les
  enfans, dont avoit commis les sept. Sur lesqueles choses feismes responce
  audit Gabriel que n'avions point entreprins ledit voyage pour chose qui lui
  touchast, et que ce n'es-toit point nostre intencion de lui riens demander et
  n'estions point venus pour ceste cause, et meismement car quant nous
  partismes de Bourges nous cuidions qu'il fust du tout disposé à soy bien
  gouverner, mais que en chemin avions sceu le contraire, dont fort nous
  desplaisoit. Toutes voyes deysmes audit Gabriel qu'il lui remonstrast
  l'esclandre qui estoit partout de son gouvernement et le desplaisir que nous
  en avions, et autres gratis seigneurs de nostre sang et gens de tous estas de
  nostre Royalme y avoient ; et que bien desirions que de lui meismes mesist
  remede à son gouvernement, ou aultrement nous serions constrains d'assambler
  de grans seigneurs de nostre sancg et aultres en bon et souffisant nombrë,
  pour avoir advis et conseil de pourvoir à son fait, et qu'il seroit trop plus
  honneste pour bien (sic au lieu de lui) que de soy meismes il y meist
  remede qu'il y fust mis par la manière dessusdicte. Quant au second point,
  nous lui feismes response que nul procès n'en avoit jamais esté fait, et que,
  depuis le fait de Mariette, n'avoit esté fait procès par nostre ordonnance
  qui lui touchast nullement. Quant au thiers point que, jà soit ce que les
  enffans pourroient bien faire des choses contre leurs pères desquelles
  porroit cheoir grant correcion, toutes voyes jamais ne avions oy parler de
  ladicte matière. Et en cest estat l'expediasmes, et s'en retourna devers lui.
  Et depuis revint ledit Gabriel devers nous au lieu de Cleppié, lequel nous
  dist de par nostre filz en substance qu'il l'envoyoit devers nous pour nous
  dire qu'il estoit deliberé de faire hault et bas ce qu'il nous plairoit lui
  commander, et qu'il nous pleust lui faire cest honneur de envoyer devers luy
  aucuns de nos gens feables et prochains de nous, et par iceulx lui mander
  nostre bon plaisir. Sur cecy remonstrasmes audit Gabriel, comme aultresfois
  avions fait, que n'avions en riens entreprins nostre dit voyage pour chose
  qui lui touchast, et que s'il n'estoit bien advisé de faire ce qu'il lui
  ordonneroit, qu'il vaulroit mieulx qu'il y pensast et advisast tout à loisir,
  et que nous n'avions point de haste, et aussi que se nous lui faisions savoir
  nostre volenté, et il ne le voulsist faire, nous en debveurions par raison
  estre plus mal contens que par avant. Non obstant lesquelles choses et
  aultres remonstrées audit Gabriel, il persista lousjours à la requeste
  dessusdicte, et, nous requist qu'il nous pleust envoyer devers nostre dit
  fils, ou qu'il estoit en voye de soy enfuir en lieu qu'il ne seroit pas bon
  ne honneste, et se n'y envoyons il seroit comme desesperé. Et lors lui
  respondismes comme dessus que n'estions point venus par deça pour chose qui
  luy touchast, et qu'il l'en asseurast hardyment, se non qu'il fist chose qui
  nous deust esmouvoir ad ce. Et lors deliberasmes envoyer devers luy le sire
  de Monstreau (Montsoreau), par lequel lui fismes ancoires remonstrer qu'il
  advisast bien et pensast à son fait, et qu'il vaulroit beaucoup mieulx que ne
  lui feissions ancoires point savoir nostre volenté, que s'il estoit reffusant
  de la faire après ce que la lui ariesmes fait savoir. Lequel sire de
  Monstreau fut devers lui, ainsy que appointié avoit esté, et revint devers
  nous et ramena ledit Gabriel en sa compaignye. Lors fist sa rellacion qui fut
  tele : que nostre dit filz le Daulphin l'avoit grandement et honnorablement
  requeully pour honneur de nous, et que après plusieurs parolles qu'il y avoit
  eues aveuc lui, il lui avoit dit que nous poions envoyer devers lui quant il
  nous plairoit et qu'il estoit deliberé de faire hault et bas tout ce que
  voldrions ordonner ; toutes voyes il nous supplioit qu'il nous pleust estre
  contens que pour ceste fois il ne venist point devers nous, tant pour crainte
  d'aucuns rappors qui lui avoient esté fais, que aussy pour certains
  pelerinages qu'il disoit avoir vouez accomplir avant que venir devers nous.
  Duquel rapport fusmes bien contens, cuydans que ainsy Fust, et deliberasmes
  lui ottroyer sa dicte requeste. Pour laquelle chose ledit Gabriel party
  incontinent pour soy en retourner devers lui, pour ce qu'il disoit que nostre
  dit fils ne seroit jamais aise jusques à tant qu'il eust de ses nouvelles. Et
  fist ledit Gabriel tele diligence que, avant que peussions avoir expedié
  ceulx que y devions envoyer, il renvoya ung inessagier par devers ledit sire
  de Monstreau, par lequel il lui rescripvy en effet que nostre dit filz le
  Daulphin n'entendoit point que ceulx que y envoyerions lui deussent parler en
  riens de deux poins, lesquelz il avoit expresse-ment tousjours reservez, ce
  qu'il avoit bien dit audit sire de Monstreau. Sy feismes incontinent
  assembler les gens de nostre grant conseil pour avoir advis à ce que avions à
  faire ; et fusmes conseillez, non obstaut ces choses, que devions envoyer
  devers lui, et que pour la lettre dudit Gabriel ne le devions laissier, et
  meismement car ledit de Monstreau nous affermoit que quand il parla à lui il
  n'avoit faite nulle expedicion fors seulement nous supplyer que fussions
  content que de present ne venist devers nous, ainsi que dessus est contenu.
  Et ensievant laquelle conclusion, ordonnasmes envoyer vers luy le sire de
  Torcy, maistre des arbalestriers, et le sire de Monstreau. Et adfin que nostre
  dit fils ne peust pas dire que voulsissions proceder en aulcune rigueur,
  feismes faire les articles en nostre presence en la meilleure et plus doulce
  forme que faire se pooit, lesquels par les dessusdiz luy furent portés, et
  dont vous envoyons le double. Et après ces choses les dessusdiz allèrent
  devers nostre dit fils, ainsy que ordonné leur advions, lesquels jà soit ce
  que il les rechupt bien et honorablement, toutes voyes ne nous raportèrent
  aulcunes responses des articles dessusdiz, fors seulement qu'il envoyeroit de
  ses gens devers nous, par lesquels il nous feroit savoir de sa volonté bien
  au long. Nous demandasmes aux dessusdiz s'ils avoient point sceu quels points
  c'estoient lesquels il disoit tousjours avoir reservés, lesquels nous dirent
  que l'un estoit de non venir devers nous, et l'autre estoit que ceulx qui
  estoient l'entour de lui et qui l'on conduit jusques ad present lui
  demeurroient, et que pour rien ne les habandonneroit. Sy nous sembla la chose
  bien earange, car nous congnoissons assez que, quant il ne vendroit devers
  nous et que aveue ce il demourroit ainsy accompaignié qu'il a accoustumé,
  qu'il n'y aroit point graut amendement en sa conduite. Et nous sembla qu'il
  nous valoit mieulx laissier la chose en test estat jusques ad ce que par bon
  conseil fussions advisés de y pourveoir par aultre manière qu'il ne feroit
  que eussions esté d'accord qu'il deust demourer en la conduite accoustumée.
  Après lesquelles choses ceulx qu'il y devoit envoyer arrivèrent devers nous
  et leur donnasmes audience ; et après nous baillèrent leur charge par escript
  ; duquel nous envoyons pareillement le double. Et par lesdiz escripts il
  entend que doyons estre d'accord que aux deux points dont dessus est faicte
  mencion ne soit touchié. Et au surplus ne respond pas clerement à aulcunes de
  nos articles. Sur lesquelles choses, après grande deliberation de conseil,
  feismes response aux dessusdiz que, touchant le fait de l'Esglise, estions
  contens de envoyer de nos gens à Lyon pour faire reparer les choses qui
  avoient esté faites contre les Eglises qui sont de la couronne tenues et de
  nostre ressort, et au surplus estions contens que nostre cousin le cardinal
  d'Estouteville ou ses commis, au cas qu'il n'y porroit vacquier, eussent la
  charge de besongnier à la reparracion des choses faites sur les Eglises qui
  ne sont point tenues du royalme, pourveu que, en ce qui touche les choses du
  Daulphiné, commettrions aultres gens pour assister en la compaignie de nostre
  dit cousin le cardinal ou de ses commis et officiers que rien ne se innovast
  qui fut au prejudice de nostre Pragmatique ; et quant au surplus, il faloit
  qu'il nous feist plus clere responce à aulcuns de nos poins, ausquels par
  iceulx ambassadeurs et par les memores qu'ils avoient bailliés n'estoit pas
  assez respondu. Et après leur remonstrasmes à part, presens aulcuns de nostre
  dit conseil, qu'ils advertissent nostre dit fils qu'il meist remède en son
  gouvernement. Et en effet leur deismes presques semblables paroles que avions
  dit à Gabriel audit lieu de Palisse. D'après lesquelles choses ils prinrent
  congié de nous, et oncques puis ne nous feit responce touchant les choses
  dessusdictes. Mais ung pou aprez envoya devers nous Guillaume le Bastard de
  Valence, par lequel il nous rescripvy qu'il avoit seu que les Anglois estoient
  venus à grant puissance en la rivière de Gyronde, et pour ce que ses gens lui
  avoient dit que avions esté mal content de quoy il ne s'estoit offert ou
  temps que estions en la conqueste de nostre duchié de Normandie et depuis au
  recouvrement de nostre duchié de Guyenne, et pour ces causes il escripvoit
  devers nous en nous faisant savoir que se nostre plaisir estoit il estoit
  prest de soy employer à l'encontre des Anglois dessusdiz. Pourquoy lui
  feismes responce que, au temps que nous alasmes en nostre dit pals de
  Normandie, et depuis quant nous deliberasmes de mettre sus nostre armée pour
  le recouvrement de nostre dit duché de Guyenne, plusieurs choses n'avoient
  pas esté faites de sa part qui depuis ont esté, et aussi que les gens qu'il
  avait assamblez n'avoient pas esté par lui mandés pour nous servir à garder
  nostre dit duchié de Guyenne ; et que, s'il nous eust obey ainsy qu'il
  debvoit faire par raison, nous lui eussions fait telle responce à ses offres
  qu'il en deust avoir esté content. Et en cette manière depeschames icellui
  Guillaume le Bastard, present nostre beau cousin le cardinal de Savoye et
  plusieurs autres de nostre conseil.

  Et adfin que sachiez aulcunement les manières qui ont esté
  tenues au temps que ledit Gabriel vint devers nous à la Palisse, nostre dit
  fils estoit deliberé de soy retirer et non attendre nostre venue en manière
  du monde, et faisoit le susdit Gabriel de gratis doubtes qu'il ne se
  eslongast en quelque lieu qu'il pooit estre eust esté en dangier de sa
  personne, comme dessus est dit. Mais après ce qu'il ot oy les bonnes parolles
  que avions dictes audit Gabriel, il s'en vint à Vyenne et là manda tous les
  gens d'armes d'où il peut recouvrer et des communes du pays, lesquels il
  avoit constrains ceulx mettre en habillement et en la maniere commant l'en a
  acoustumé de faire fortiffier et reparer une ville quand elle attend le
  siège, en celle meisme maniere il faisoit continuellement besongnier à faire
  bolvers et autres deffenses comme s'il attendeist le siège ; et très souvent
  avec estandars deployés se faisoient les ouvrages dessusdictes. Et en verité
  nous ne fusmes advertis des choses dessusdictes, pour ce que ung chascun doub
  toit que y deussions prendre desplaisir, jusques à tant que nostre cousin de
  Savoye vint devers [nous] à Cleppier,
  que aucuns vindrent en sa compaignie, cuidans que le seussions bien, le nous
  dirent ; dont fusmes bien es-merveilles, et meismement comme la chose
  dessusdite nous avoit esté celée. Et ne faut point faire de doubte, n'eust
  esté ce que avions dit et affermé audit Gabriel, il n'eust osé faire les
  choses dessus-dites. Mais peut estre qu'il sambloit à ceulx qui le
  conduisoient, se la chose cheoit en appointement, que tout le monde cuideroit
  que eussions fait ledit appointement pour ce que nous n'eussions pas esté
  puissant d'y pooir donner le remede tel que au cas appartient. Et se ne eust
  esté ce que avions acertené au dessusdit Gabriel que nous n'avions point
  entreprins ce present voyage pour chose qui lui touchast et qu'il assurast
  hardiment que durant icelui n'estoit nostre intencion de lui commanchier
  nulle voye de fait, nous eussions monstre que nous estions assez puissant
  pour donner remède à telles folles entreprisses. Sy vous escripvons ces
  choses adfin que soyez du tout adverty, et que en puissiez parler
  certainement là où il apartendra et que verrez qui seroit de faire.

  Donné à Moulins en Bourbonnois, le VIIIe jour de novembre.

  CHARLES.

  DE
  LA LOÈRE[16].

   

  XV. — Le Roi à Jean Cossa.

   

  Moulins, 12 janvier 1453.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, vous savés confluant nous avons envoyé
  par delà l'arcevesque de Tours et vous pour, entre autres choses, travailler
  sur l'appointement des differances et questions qui estoyent et sont entre
  nostre cousin le conte Francisque et nous cousins le marquis et Guillaume de
  Montferra. Mais depuis n'avons eu aucunes nouvelles de vous. Toutesfois nous
  avons entendu que vous avés esté devers nosdiz cousins de Montferra, qui de
  toutes lesdictes differances qui sont entre eulx et nostre dit cousin le
  conte se sont voulus soubmetre à nous ; et de là vous estes transportés
  devers nostre dit cousin le conte, lequel ne s'est voulu soubsmettre à nous
  se non des differances avenues depuis l'intelligence d'entre nous et lui, en
  mettant en nos maiens (mains) tout ce
  que nos diz cousins on prins sur lui depuis ladicte intelligence ; et que,
  pour ce qu'il vous a semblé que nostre dit cousin ne faisoit pas assés
  souffisante offre pour hesongner esdictes matierres, vous estes transportés a
  Fleurante pour savoir se autre bon moyen y pourrés trouver. Mais, non obstant
  ces choses, comme depuis l'en nos a rapporté, nostre dit cousin le conte se
  dispose d'entrer ou païs de nos diz cousins et leur faire guerre et porter
  dommage à eulx et leurs subgès, dont nous serions desplaisans. Et pour ce que
  de tout nostre tuer vpuldrions l'appaisement desdictes differances, nous
  envoyons pres'en tement Pierre del Barres, chevalier, par delà, à ce que vous
  et lui vous transportés devers nostre dit cousin pour luy remonstrer bien au
  long nostre voulenté sur ce que dit est, et faire tant vers lui qu'il
  consente et donne sourseance de guerre ou treve de cy demi an. Et quant à ce
  ne se vouldroit consentir, vauldroit mieulx accepter l'offre qu'il a faitte
  audit arcevesque de Tours et à vous, c'est assavoir qu'il est content de soy
  soubsmettre à nous des differances survenues entre lui et nos diz cousins de
  Montferra depuis ladicte intelligence d'entre nous et lui, que laisser la
  chose en guerre, par ainsi que iceu lx nous cousins en soyent contens, comme
  nous croyons qu'ils seront. Nous envoyons ledit Pierre des Barres pour ceste
  cause par delà, auquel avons chargé se conduer (sic)
  par vous pour ce que vous cognoissiés les matieres. Si y besongnés au mieulx
  que faire se pourra, car nous serions bien desplaisans que les choses
  cheussent eu grant aigreur.

  Donné à Moulins en Bourbonnois, le XIIe jour de janvier.

  CHARLES.

  Nous vous envoyons cy dedans enclox le double des lettres
  que escrivons à ceulx de Fleurence en faveur de ceste matière, pour vous en
  aider se bon vous semble, ou en faire ce que vous adviserés pour le mieulx,
  car vous entendes mieulx ce qui en est à faire que nous ne povons faire yci.

  Donné comme dessus.

  CHARLES.

  TOREAU[17].

   

  XVI. — Le Roi aux habitants de Lyon.

   

  La Rochefoucauld, 22 juillet
  1453.

  DE
  PAR LE ROY.

  Chiers et bien amez, pour ce que savons que serez bien
  joyeux de (Ar en bien de la prosperité de nous et de nostre seigneurie, nous
  vous signiffions que, le xvirne jour de ce mois de juillet, le sire de
  Talbot, accompaigné du sire de l'Isle son filz, du sire de Kan-dalle, filz de
  Gaston de Foix, jadiz captal de Buch, du sire des Moulins et de plusieurs
  autres Anglois et Gascons, jusques au nombre de six à sept mille, vindrent
  environ neuf heures du matin pour secourir la place de Castillon, devant laquelle
  une partie des gens de nostre armée avoit mis le siège dès le samedi
  precedent. Et tantost après l'arrivée desdiz Anglois vindrent en grande
  ordonnance, à. banieres et estandars desploiez, donner l'assault à nosdictes
  gens qui estoient en leur champt devant ladicte place. Et dura icellui
  assault plus d'une heure, combatant main à main ; mais, graces Nostre
  Seigneur, lesdiz Anglois trouvèrent telle resistence que les banières de
  Saint George et du Roy d'Angleterre, avec l'estandart dudit Talbot et autres,
  furent gangnées par nosdictes gens ; lesdiz sires de Talbot, son filz, et
  autres en grain nombre, mors sur la place ; ledit sire des Moulins et le
  neveu dudit Talbot et autres prins, et le seurplus desdiz Anglois se mirent
  en fuite et se retrairent les ungs dedans ladicte place, les autres en leurs
  navires et autre part ou ilz peurent prendre chemin ; et furent suiviz et
  chacez par nosdictes gens, telement que après la chose faite en ont esté
  plusieurs mors et nayez et beaucop de prisonniers, desquelz on n'a encores
  peu bonnement savoir le nombre. Desquelles choses avons rendu et rendons
  graces à Nostre Seigneur. Et ung pou avant que lesdictes nouvelles nous
  feussent venues, beau cousin de Clermont, nostre lieutenant en Guienne, qui
  est ou païs de Medoc près de la ville de Bourdeaulx, acompaigné de beaux
  cousins de Foix, de Lebret, d'Orval, Poton, et d'autres noz gens de guerre en
  bien grant nombre, nous a escript qu'ilz exploictent fort oudit pays sur
  nosdiz ennemis, et qu'il n'y a eu jusques cy personne qui leur ait porté
  nuysance. Et si avons grant nombre de bon navire, bien equippé, en la riviere
  de Gironde, et telement que nosdiz ennemis sont à present en grant
  subjection. Et avons esperance en Dieu que le seurplus du recouvrement de
  nostredit pays de Guienne se portera bien. Si en rendez graces et louanges à
  Nostre Seigneur solempnelment, ainsi que bien appartient en tel cas.

  Donné à la Rochefoucault, le XXIIe jour de juillet.

  CHARLES.

  Depuis noz lettres escriptes, nous sont venues nouvelles
  certaines que nosdictes gens de guerre ont mise ladicte place de Castillon en
  composicion, en laquelle estoient ledit sire de Kandalle, le sire de
  Montferrant, et autres jusques au nombre de deux mil combatans, tant Anglois
  que Gascons, qui se sont renduz à nostre mercy.

  Donné comme dessus.

  J. DE
  LA LOÈRE[18].

   

  XVII. — Le Roi au duc de Savoie.

   

  La Couronne, près Angoulême, 30
  juillet 1453.

  DE
  PAR LE ROY.

  Très chier et très amé cousin, pour ce que avons esté
  advertiz que faisiez dificulté de donner passaige à nostre très chier et très
  amé frère le Roy de Secile par voz païs et seigneuries pour tirer ès marches
  de Fleurante, nous vous avons puis aucuns jours escript sur ceste matière, en
  vous priant bien affectueusement que lui voulsissiez souffrir faire sondit
  passaige. Et depuis est venu devers nous maistre Pierre Danicier, vostre
  secrelaire, par lequel avons reçeu voz lettres et oye la creance que disoit
  avoir de vous touchant la matière dessusdicte ; et en icelle exposant a dit
  et exposez aucuns doubtes sur lesquels, comme il nous a rapporté, vous fondez
  la difficulté dudit passaige. Laquelle creance oye, ne nous a pas semblé que
  pour les doubtes dessusdiz deussiez avoir escondit ledit passaige à nostre
  dit frère, veu mesmement ce qui fut dit et appoincté entre nous et vous quant
  derrenierement feustes devers nous au lieu de Cleppié près Feurs en Fourez,
  dont vous devez bien avoir souvenance ; et semble bien que le faciez plus en
  faveur d'autres que autrement, dont nous donnons trant merveilles. Et pour ce
  vous prions de rechief très acertes que ledit passaige vous vueillez donner à
  icellui nostre frère et à ses gens sans plus mettre la chose en delay, car sa
  demeure par deça lui tourne à grant dommaige en plusieurs manières, et aussi
  à grant despenses, comme il nous a fait savoir. Et nous ne pourrions
  bonnement croire qu'il ait vouloir de porter dommaige à vous ne à nostre
  cousin le marquis de Montferrat, dont faictes double, comme nous a dit vostre
  dit secretaire, et ledit marquis est son prouchain parent et a tout son temps
  amée et servie la maison d'Anjou. Et sur ceste matière escripvons
  presentement à nostre dit frère bien à plain.

  Donné à la Couronne près Angolesme, le XXXe jour de
  juillet.

  CHARLES.

  DE
  LA LOÈRE[19].

   

  XVIII. — Le Roi au chancelier de France et au sire de Torcy.

   

  Angoulême, 27 juillet 1453.

  A nos amez et
  feaulx conseillers le chancelier et le sire de Torcy.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nos amez et feaulx, nous avons receu les lettres que nous
  avez escrietes, par lesquelles avons sceu les diligences que avez faictes
  touchant ce que vous avions chargié, dont nous sommes bien contens. Et au
  regard de ce que vous, sire de Torcy, nous avez escript touchant nostre alée
  par delà, laquelle a semblé à entre vous de par delà entre necessaire pour
  l'abregement de nostre conqueste, incontinent voz lettres veues nous nous
  sommes disposez de partir demain de ceste ville pour aler à l'abbaye de la
  Couronne, et ilec demourer jusques à mardi matin, pour ce pendant faire fere
  diligence de faire mener et charroier des vivres quant et nous, selon que
  nous avez escript qu'il est necessaire ; et mardi matin, se Dieu plaist,
  serons à disner à Blanzac, et là sejournerons le mercredi et le jeudi, et
  partirons le vendredi matin pour continuer nostre chemin diligemment. Nous
  feussions partiz dès demain au matin et feussions alez disner à Blanzac, et
  de là feussions partiz lundi prochain pour tirer oultre ; mais pour ce que
  vous avez escript de la dificulté des vivres, et aussi par le rapport que
  nous en ont fait Pierre de Tinteville et Villemor, ceulx qui sont icy nous
  ont conseillé de demourer èsdiz lieux en la manière dessus dicte, afin de ce
  pendant faire assembler ledit charroy et telement pourveoir à tout qu'il n'y
  ait faulte et necessité de vivres. Toutesvoyes là où verriez plus grant
  besoing, nous abregerions nostre alée, ainsi que le nous escripriez, jà soit
  ce que pour lesdiz vivres il seinbleroit estre bien dificile ; et que nous
  ayons de voz nouvelles dedans dimenche pour tout le jour à la Couronne. Et
  pour ce que nous avez escript que, se n'avions bien à besongner de vous, vous
  pourriez faire par delà beaucoup de service et diligence, tant pour le fait
  de nostre logeiz que pour le siége de Fronsac, nous sommes contens que
  demourez par delà pour besongner èsdictes choses, et brief vous envoyerons
  noz fourriers pour vous aidier au fait de nostre dit logeiz. Si faites et
  vous emploiez en tout ainsi que verrez estre à faire et que bien y avons
  confience.

  Donné à Angolesme, le XXVIIe jour de juillet.

  CHARLES[20].

   

  XIX. — Le Roi aux habitants de Lyon

   

  Prieuré de
  Lanville-lès-Marcillac, 28 octobre 1453.

  A nos chiers et
  bien anses les gens d'eglise, bourgois, manans et habitans de la ville et
  cité de Lyon.

  Chiers et bien amez, depuis que derrenierement vous
  escrivismes la victoire qu'il avoit pleu à Dieu donner à nos gens sur noz
  ennemis devant Castillon, ainsi que dès par avant estions deliberez de faire,
  tirasmes en personne en nostre pais de Guienne. Et quant feusmes arrivez à
  Libourne, trouvasmes que encores se tenoient les fortes places des pais d'Entre
  deux mers et de Medoc, et que, nonobstant ladicte victoire de Castillon, noz
  ennemis, tant ceulx du pais que les Anglois, qui estoient encores ittr mil
  et, plus, avoient reprins ung très grant couraige de resister, et tellement
  que toutes lesdictes places a falu conquerir par force ; et entre les autres
  ceulx de Bourdeaulx ont bien montré que la place de Cadillac leur touchoit de
  bien près, car ilz l'ont secourue en toutes les manières qu'ilz ont peu ;
  mais ce neantmoins ladicte ville a esté prinse d'assault, et le chasteau par
  composicion : c'est assavoir que les Anglois se sont renduz prisonniers,
  leurs vies saufves, et les Gascons et autres de nostre royaume à nostre
  voulenté. Et après nous sommes tirez au lieu de Montferrant, près Lormont, en
  entencion dé mettre à execucion les exploiz de guerre que avons deliberé de
  faire à l'encontre de ceulx de Bourdeaulx, tant par eaux que par terre. Mais,
  incontinent après nostre venue, furent ouvers certains traictiez par le sire
  de Camus et les Anglois estans en sa compaignie et ceulx dudit Bourdeaulx, et
  tellement que, le vendredi xnme de ce mois, furent baillez une partie des
  ostaiges, et le dimenche ensuivant fut bailliée la bastille et le surplus des
  hostaiges qu'ilz devoient baillier ; et nous devoit estre ladicte ville
  rendue le mardi ensuivant ; mais, pour aucuns debatz qui sourdirent en
  ladicte ville le lundi au soir, la reddicion d'icelle fut differée jusques au
  vendredi xixo jour de ce dit mois. Auquel jour noz commis ont esté receuz
  dedans, et nos bannières mises sur les portes, ainsi qu'il est, acoustumé de
  faire en tel cas. Et jà soit ce que la mortalité estoit très grant en nostre
  ost par terre, et encores plus ou navire, qui estoit chose de très grant
  esbahissement à toutes manières de gens, toutesfoiz, la mercy de Nostre
  Seigneur, nous avons recouvré ladicte ville en la manière que s'ensuit :
  c'est assavoir que les Anglois s'en sont alez leurs biens saufz, excepté
  qu'ilz ont renduz tous prisonniers et quitté les seellez et promesses qu'ilz
  avoient de nez gens ; et ceulx de ladicte ville nous sont venuz requerrir
  misericorde, et ont mis en noz mains tous leurs privileges et franchises pour
  en faire à nostre plaisir ; et nous donnent pour supporter partie de la
  despense cent mil escuz ; et les avons receuz à nostre grace, excepté que en
  avons fait bannir vint des principaulx qui furent cause de bailler ladicte
  ville à nos diz ennemis. Ainsi, graces à Nostre Seigneur, avons mis et
  redduit à nostre obeissance tout nostre pais et duchié de Guienne.

  Si vous escripvons ces choses, pour ce que savons que en
  serez bien joyeulx quant en serez acertennez, et afin que en rendez et faciez
  rendre graces et louanges à Nostre Seigneur, en faisant faire processions
  solennelles ainsi qu'il est acoustumé de faire en tel cas.

  Donné au Prieuré de Lenville lez Marcillac, le XXVIIIe
  jour d'octobre.

  CHARLES.

  ROLANT[21].

   

  XX. — Le Roi à Jean Le Boursier, seigneur d'Esternay.

   

  Pressigny, 10 juillet 1454.

  A nostre amé et
  feal conseiller et chambellan Jehan Le Boursier, chevalier, general de noz
  finances.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, beau cousin de Dunoys nous a fait
  savdir qu'il est de neccessité et besoing de pourveoir aux repparacions de
  nostre ville de Harefleu, et que il a sçeu que ès charges que vous avons
  baillées des repparacions de nostre pays de Normendie nous n'avons pour ceste
  presente année aucune chose ordonnée pour les repparacions dudit lieu de
  Harefleu. Et pour ce que ladicte ville de Harefleu est, comme savez, port de
  mer qui a besoing d'estre tenu eu estat tel que, par deffault de repparacion,
  aucun inconvenient n'en adviengne à nous ne ou pays de par delà, nous voulons
  et vous mandons que de noz finances de par delà vous faictes bailler et
  delivrer à aucune personne sçeure et, feable, telle que adviserez, jusques à
  la somme de mil livres tournois, pour les mectre et employer es repparacions
  de nostre dicte ville de Harefieu. Et faictes qu'il n'y ait faulte. Et nous
  en baillerons tel acquit qu'il appartendra.

  Donné à Precigny en Touraine, le dixieme jour de juillet
  l'an mil cccc cinquante et quatre.

  Ainsi signé : CHARLES.

  LEGOUZ[22].

   

  XXI. — Le Roi au duc de Bourgogne.

   

  Romorantin, 17 octobre 1454.

  DE
  PAR LE ROY,

  Très chier et très amé frère, puis aucun temps beau cousin
  de Bourbon nous a fait savoir l'entreprise et pourparlé du mariage d'entre
  beau cousin de Charoloys, vostre filz, et de belle cousine Ysabeau de Bourbon
  sa fille, auquel mariage, comme puis nagueres il nous a escript, avez différé
  d'entendre à l'occasion de ce que il n'a voulu et ne veult transporter à nostre
  dicte cousine sa fille les chastel, terre et seigneurie de Chasteauchinon et
  les appartenances, jasoit ce qu'il vous ait fait remonstrer les moyens
  parquoy il ne luy est possible de ce faire, attendu que, par le traicté du
  mariage fait et accordé de nostre fille Jeanne et de beau cousin de Clermont,
  son filz, ladicte terre de Chasteauchinon doit demourer à eulx et aux leurs,
  et ne puet venir ne descendre par succession ne autrement en fumelle,
  ainçoys, par deffault de hoir masle, doit retourner à la couronne, comme vray
  appanage de France. Et pour ce que, par avanture, vous pourriez faire doubte
  en ce que dit est, et ymaginer que les choses alleguées par nostre dit cousin
  de Bourbon touchant ce point feussent seulement pour trouver couleur ou
  excusacion de ne bailler ladicte terre, nous vous certiffions pour vray que
  les choses dessusdictes touchant ladicte terre de Chasteauchinon sont vrayes
  et ont esté ainsi traitées et accordées que dit est par le mariage de nostre
  dicte fille, tellement que nostre dit cousin de Bourbon ne puet icelle
  alyennerne transporter par mariage de ses filles ne autrement ; desquelles
  choses ne nous departirons ne permettrions faire chose contraire ou
  préjudiciable audit traictié de mariage de nostre dicte fille, lequel nous n'eussions
  point accordé sans la condicion dessusdicte ; parquoy, ce considoré,
  sembleroit que à ceste occasion ne devriés laisser d'entendre audit mariage,
  actendu mesmement que, selon que nostre dit cousin nous a escript, il offre
  bailler autre recompense, et, qu'il ne lui est possible d'autrement faire,
  ainsi que avons chargé vous dire plus à plan à nostre amé et feal conseiller
  le bailly de Berry, lequel envoyons expressement par devers vous pour ceste
  cause. Si vous prions, que, pour la cause dessusdicte ne vueillez laisser
  d'entendre audit mariage, ou cas touteffoiz que par la permission de l'Église
  et de nostre Saint Père, aussi du bon vouloir de vous et desdictes parties,
  en autres choses il se pourra licitement acomplir.

  Donné à Romorantin, le XVIIe jour d'octobre.

  CHARLES[23].

  CHALIGAUT.

   

  
 







 


 
















[1]
Cette lettre a été publiée par D. Martène, dans son Thesaurus novus
anecdotorum, t. I, col. 1814-18. On lit en note (col. 1811-12) : Hæc epistola in manuscripto Sylvæ-Majoris, unde eam eruimus,
nullum auctoris nomen præfert ; sed quidam mi Guillelmo Cousinet (sic) tribuunt, scriptamque volunt ad Gastonem IV, comitem
Fuxensem, quia idem Cousinetus Malum leonem expugnavit, et cum Culentio ad
Angles missus fuit, ut ab eis Fulgerias repeteret. — Le texte est
fort incorrect ; n'ayant eu aucun moyen de le contrôler, nous n'y avons fait
que les rectifications indispensables.
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Il faut lire évidemment : Comme bien je sçai.
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1403-80, n° 167. — Pierre Clément a publié en 1853 (Jacques Cœur et Charles
VII, t. II, p. 192-94), d'après l'original en la possession du baron de
Trémont, qui l'avait payé 202 fr., une lettre autographe de Jacques Cœur à Jean
de Village, relative à son évasion de Beaucaire, et dont l'authenticité lui
avait paru incontestable (p. 192, note 2). Dans son Histoire de Charles VII
(t. III, p. 296) Vallet de Viriville fait usage de cette lettre, qui était
alors dans la collection de M. Chambry. La pièce est aujourd'hui reconnue comme
apocryphe, aussi bien que les fameuses lettres d'Agnès Sorel.
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Registres capitulaires de Notre-Dame de Paris. Archives nationales, LL 116, p.
814 ; édité par M. Vallet de Viriville. Chronique de Jean Chartier, t. III, p.
331. — La même lettre se trouve (avec Mauntes
au lieu de Maillé) dans Louvel, Histoire
et antiquitez du diocèse de Beauvais, 1635, in-8°, t. II, p. 567, et dans
Stevenson, Letters and papers, etc., t. I, p. 307 (d'après le volume VII
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Original signé sur papier, trace de cachet en cire rouge. Archives nationales,
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Original signé sur parchemin. Chartes royales, XVI, n° 258.
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Original signé sur papier. Ms. fr. 20436, f. 1.
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Original signé sur parchemin. Archives nationales, J 476, n° 164.
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Original signé sur parchemin, trace de sceau plaqué. Ms. latin 11831, f° 7.
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Collection d'autographes de H. Ramollo. Pièce achetée par lui à Paris ; publiée
par M. de Reifenberg en 1841 dans le Compte rendu des séances de la commission
royale d'histoire (de Belgique), t. IV, p. 62.
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Original signé sur parchemin. Chartes royales, XVI, n° 354.
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Original signé sur parchemin, trace de sceau plaqué en cire rouge. Archives de
Turin, Francia, Lettere principi.
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Original signé sur parchemin. Pièces originales, 1448 : GUINGUANT, n° 23.
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Copie du temps. Archives municipales d'Amiens. Registre aux chartes, L, f. 75 ;
copie moderne, collection de D. Grenier, 100, p. 86.
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Copie du temps. Ms. fr. 10238, f. 214.
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Original signé sur parchemin, avec trace de sceau plaqué en cire rouge
(l'adresse était sur une bande qui a disparu). Archives municipales de Lyon, AA
22, n° 67. Nous avons trouvé aux archives de Florence (Dieci di Balia.
Carteggio. Responsive, 22, f. 309) la transcription en latin d'une lettre
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Au dos : R. le XXVIIIe de juillet CCCC LIII, environ
IX heures. — Original signé sur papier, collection du Puy, 761, f. 21. —
Nous avons publié cette lettre en 1864 dans le Supplément aux preuves de la
chronique de Mathieu d'Escouchy, p. 37 (extrait de l'Annuaire-Bulletin
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bourgeois et habitants d'Épinal, se trouve en copie du 17e siècle, faite sur
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Vidimus original, Pièces originales, 1037 : DUNOIS, n° 4.
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TOME VI. — La fin du règne, 1454-1461.





LIVR VI. — CHARLES VII PENDANT SES DERNIÈRES ANNÉES. - 1454-1461.


 


CHAPITRE PREMIER. — LA RÉHABILITATION DE JEANNE D'ARC.


 





 
  	
   

  1450-1456

   

  Accusations formulées contre Charles VII au sujet de
  la réhabilitation de Jeanne d'Arc. A peine en possession de Rouen, le Roi
  charge Guillaume Bouillé d'instruire la cause ; Premières dépositions
  recueillies ; résultats de cette enquête. — Intervention du cardinal
  d'Estouteville : information canonique à Rouen ; consultations demandées aux
  plus célèbres docteurs. — Charles VII fait intervenir la mère et les frères
  de Jeanne d'Arc : supplique adressée au Pape ; Calixte III autorise
  l'instruction de la cause et désigne trois commissaires pour y procéder. —
  Isabelle Roméo comparaît devant les délégués apostoliques ; constitution du
  tribunal ; citations aux personnes intéressées dans la cause ; réquisitoire
  du promoteur ; l'enquête est ordonnée. Audition de nombreux témoins ;
  résultats de l'enquête. — Reprise des audiences du tribunal ; examen des
  documents de la procédure ; recollection de Jean Brehal, inquisiteur de la
  foi ; fin du procès de révision ; sentence de réhabilitation. — Conclusion.

   

  Aucune histoire, plus que celle de Charles VII, n'a été
  l'objet de cette conspiration contre la vérité
  dénoncée par Joseph de Maistre, au début de ce siècle, et qui dure encore.

  La réhabilitation de Jeanne d'Arc, qui aurait dû, ce
  semble, être portée à l'actif de Charles VII, comme un des actes qui
  l'honorent le plus, a été mise à son passif par certains écrivains empressés
  à flétrir une mémoire sacrifiée d'avance. Elle a servi de thème à des
  accusations qui ne sauraient être passées sous silence, car elles tendent à
  la fois à dénaturer le caractère de la réhabilitation, et à rabaisser la
  figure de notre immortelle Pucelle.

  En entreprenant de réviser la sentence des juges de Rouen,
  on se serait proposé un triple but :

  1° Établir que le procès avait été imaginé
  uniquement par haine contre le roi de France et pour déprécier
  son honneur, et faire oublier que la haine contre le roi de France
  avait eu pour auxiliaire la haine contre l'inspiration religieuse de Jeanne ;
  en d'autres termes, faire ressortir exclusivement le côté anglais et
  politique de l'affaire, et effacer le côté clérical ;

  2° Montrer que Jeanne avait été soumise en toute
  chose au Pape et à l'Église, afin qu'il n'y eût plus à imputer au Roi d'avoir
  été conduit au sacre par une hérétique ;

  3° Rétablir officiellement la renommée prophétique
  de Jeanne, quant aux faits d'Orléans et de Reims, en y ajoutant une vague
  promesse que les Anglais seraient chassés de France, en étouffant le souvenir
  des prédictions suivant lesquelles cette expulsion eût dû être l'ouvrage de
  Jeanne elle-même, et en couvrant d'un voile épais tout ce qui s'est passé
  entre le sacre et la catastrophe de Compiègne, surtout la rupture de Jeanne
  avec le Roi[1].

  Tel est le plan qui a été suivi
  sans déviation jusqu'au bout. Pour cela, on a fait
  subir aux témoins l'influence de la direction des enquêtes. Les uns
  ont été dispensés de comparaître ; d'autres, qui auraient eu des choses très importantes à dire, ont
  été écartés systématiquement ; on a mutilé,
  supprimé même des dépositions ; on a restreint
  ce qui regardait l'enquête de Poitiers et évité tout interrogatoire sur les
  événements de la fin de 1429 et sur ceux de 1430 ; enfin on a accumulé
  les ombres sur la question de savoir si Jeanne entendait soumettre à une
  autorité humaine quelconque l'autorité de sa révélation, l'authenticité de sa
  mission[2]. — Si nous savons la vérité sur l'opinion que Jeanne elle-même
  avait de sa mission, si aucune partie essentielle de sa vie ne nous échappe
  plus aujourd'hui, ce n'est point grâce au procès de réhabilitation ; c'est
  malgré le procès[3].

  D'autres n'ont pas été aussi loin, mais, au fond, leur
  pensée était la même. Tout en reconnaissant que la réhabilitation de la
  Pucelle fut une bonne action de Charles VII, et
  qu'il en poursuivit l'accomplissement avec cette
  ténacité qu'il mettait à exécuter les décisions de sa conscience ; tout
  en constatant que les juges de la réhabilitation
  étaient la probité même, et que ceux qui eurent l'honneur de prononcer
  la sentence étaient trois hommes de bien, M.
  Jules Quicherat, l'éminent éditeur des deux Procès de Jeanne d'Arc, ne
  différait guère, dans ses conclusions, de M. Henri Martin. Nous en avons pour
  preuve, outre ses Aperçus nouveaux sur l'histoire de Jeanne d'Arc,
  deux lettres qu'il nous fit l'honneur de nous adresser quand, au début de
  notre carrière, nous prîmes en main, contre l'écrivain qu'on n'a pas craint
  de qualifier d'historien national, la défense
  de la vérité historique[4].

  Dans le cas particulier sur lequel vous me demandez
  de m'expliquer, écrivait M. J. Quicherat, je ne puis pas me plaindre qu'il (M. H. Martin) ait travesti ma pensée. Il, a
  paraphrasé, dans une forme qu'il était le maître de choisir, ce que j'avais
  dit froidement, sèchement, ainsi qu'il convenait à une exposition purement
  critique. C'est bien mon opinion que des retranchements ont été faits dans
  plusieurs dépositions ; que l'instruction a été incomplète en ce sens qu'il
  n'y a pas eu d'enquêtes à Reims, à Lagny, à Saint-Denis, à Compiègne, et dans
  tant d'autres lieux où l'acte d'accusation prétendait que Jeanne avait failli
  ; c'est mon opinion encore que l'absence du formulaire d'après lequel ont été
  interrogés les témoins 'constitue un vice de forme dans l'instrument du
  procès. J'ai expliqué ces irrégularités par la raison d'état qui s'opposait à
  ce que la réhabilitation de Jeanne portât préjudice à d'autres réputations,
  et j'ai ajouté qu'elles ne devaient pas empêcher de considérer les juges
  comme d'honnêtes gens, parce qu'ayant pour mandat de rechercher seulement la
  pureté et l'orthodoxie de la Pucelle, ils ont pu croire leur jugement
  suffisamment fondé du moment qu'ils livraient au public des preuves déjà
  surabondantes de l'une et de l'autre. De tout cela que résulte-t-il ? Que la
  réhabilitation de Jeanne a été complète au point de vue judiciaire, mais qu'elle
  ne l'a pas été au point de vue historique, et qu'après le procès de 1456 un
  voile épais est resté effectivement étendu sur toute la partie de sa vie
  comprise entre le sacre et l'événement de Compiègne[5].

  Et dans une seconde lettre :

  Quand je dis que l'honneur de tout le monde devait
  être sauf, j'ai commencé par établir avec la plus grande insistance combien
  la conduite de Charles VII me paraissait blâmable et j'ai amené la série de
  mes déductions à ce point que, les choses étant comme je les conçois,
  l'honneur du roi était celui qui avait le plus besoin d'être couvert ;
  j'entends que le roi fait partie de ce tout le monde que j'ai allégué.....
  Mon opinion est bien que le procès de réhabilitation a été dirigé et arrangé
  de manière à cacher les torts commis envers la Pucelle et par le roi, et par
  ses confidents, et par tous les personnages attachés ou ralliés à son
  gouvernement[6].

  Pour achever de mettre en lumière la pensée de M.
  Quicherat, il faut citer un passage de ses Aperçus nouveaux :

  Les juges de la réhabilitation étaient la probité
  même. Mais, parce que c'est là un fait constant, il ne faut pas que la
  critique s'abdique devant leur procès, ni que tout ce qui est dedans soit
  accepté sans observation.

  Les dépositions des témoins, qui en forment la
  partie capitale, ont l'air d'avoir subi la plupart de nombreux
  retranchements. Il n'y en a qu'une, par exemple, où soit relaté un seul
  trait, le seul fourni par la réhabilitation, de toute la partie si ignorée de
  la vie de Jeanne qui s'écoula entre le retour de Paris et sa captivité. Pour
  tout ce que Gaucourt a dit de la délivrance d'Orléans et du voyage de Reims,
  on met seulement qu'il concorde avec le sire de
  Dunois. La déposition de Manchon en 1456 ne contient plus certaines
  choses qu'il avait avouées en 1450, etc., etc. Quant au formulaire d'après
  lequel eurent lieu les interrogatoires, tant à Orléans qu'à Paris et à Rouen,
  il manque au procès.

  Je vois là autant de suppressions commandées par les
  circonstances. Le principe de la prescription en matière criminelle n'était pas
  consacré au XVe siècle ; mais entre 1431 et 1455 avaient été accordées des
  amnisties qui équivalaient à la prescription. L'honneur de tout le monde
  devait être sauf, de sorte que les juges, bornant le devoir des témoins à
  articuler sur l'innocence de la Pucelle, purent, ou retrancher de leurs
  dépositions les passages qui auraient compromis d'autres personnes, ou leur
  laisser la faculté d'éluder les questions, lorsque la réponse leur eût été
  préjudiciable à eux-mêmes.

  La même raison expliquera pourquoi il n'y eut
  d'enquêtes ni à Compiègne, ni à Senlis, ni à Lagny, lieux que l'accusation
  avait désignés comme le théâtre principal des soi-disant méfaits de la
  Pucelle ; pourquoi on n'appela point à déposer certaines personnes dont le
  témoignage aurait été d'un grand poids, comme par exemple l'évêque de Digne,
  Pierre Turelure, qui avait été de la commission de Poitiers ; le duc de
  Bourbon, Poton de Xaintrailles et d'autres encore ; pourquoi des témoins
  cités tant en 1452 qu'en 1456, ne comparurent pas ou du moins ne furent pas
  mentionnés comme ayant comparu ; pourquoi d'anciens assesseurs de Pierre
  Cauchon figurèrent au tribunal de la réhabilitation comme témoins de ses
  actes, et cependant ne déposèrent point[7].

  Ainsi, si nous comprenons bien les reproches adressés à
  Charles VII, en travaillant à la réhabilitation de Jeanne d'Arc le Roi aurait
  obéi à une pensée toute personnelle. Faire casser le procès inspiré par la
  haine contre lui ; se laver du reproche d'avoir été conduit au sacre par une
  hérétique ; jeter un voile épais sur ce qu'on a osé appeler ses trahisons envers la Pucelle[8], tel est le but qu'il
  aurait poursuivi.

  D'autres ont reproché à Charles VII de n'avoir pas, à
  Rouen même, aussitôt après l'occupation de cette ville, anéanti sur l'heure la sentence monstrueuse de
  1431, et d'avoir montré trop de respect pour une
  œuvre de colère que la politique seule avait inspirée. Au lieu de
  cela, a-t-on dit, au bout de quatre mois, il
  manifeste timidement une velléité de révision dans une commission adressée
  par lui, de Rouen, le 15 février 1450, à Bouillé, universitaire de Paris, un
  des membres de son grand Conseil. Et l'on fait honneur de la
  réhabilitation au cardinal d'Estouteville, qui en aurait été le véritable
  promoteur[9].

  Il nous faut donc étudier avec soin le procès de
  réhabilitation pour en déterminer le caractère et montrer si les reproches
  adressés à Charles VII ont un sérieux fondement.

  Aussi bien, après avoir raconté l'achèvement de l'œuvre si
  miraculeusement commencée par Jeanne d'Arc et montré comment s'accomplit la
  prophétie faite par elle, en termes si expressifs, en face de ses juges[10], sommes-nous
  heureux de revenir à la libératrice du royaume et de lui rendre un nouvel
  hommage en exposant comment fut vengée sa mémoire, comment les impérissables
  traits de cette merveilleuse figure ont été conservés à la postérité dans une
  solennelle enquête, la plus vaste et la plus consciencieuse dont un
  personnage historique ait été l'objet. Le procès de réhabilitation, c'est en quelque
  sorte la cause de béatification qui s'ouvre en présence des contemporains de
  la Pucelle, qui, tour à tour, viennent témoigner de son orthodoxie, de sa
  sainteté, de son irrésistible ascendant, de ses miraculeux exploits.

   

  Charles VII est maitre de Rouen. Sa première pensée se
  tourne vers la victime du procès de 1431. Nous l'avons dit[11], pour que la
  révision de l'odieuse sentence pût être entreprise, il fallait trois choses :
  la possession de Paris, où siégeait l'Université qui avait joué un rôle si
  important dans l'affaire ; la Possession de Rouen, théâtre de la condamnation
  et du supplice ; l'agrément du Saint-Siège, qui seul avait qualité pour
  réviser un jugement rendu par des juges ecclésiastiques. Deux des conditions
  sont remplies ; pour obtenir la troisième, il faut une information préalable.
  Le Roi ne perd pas un instant pour y faire procéder : le 15 février 1450, des
  lettres de commission sont données à Guillaume Bouillé pour instruire la
  cause. Un tel document doit être intégralement reproduit.

  Charles, par la grace de Dieu, Roy de France, à
  nostre amé et feal conseiller maistre Guillaume Bouillé, docteur en
  theologie, salut et dilection.

  Comme ja pieça Jehanne la Pucelle eust esté prinse
  et apPrehendée par nos anciens ennemis et adversaires les Anglois, et amenée
  en ceste ville de Rouen, contre laquelle ilz eussent fait faire tel quel
  procez par certaines personnes à ce commis et deputez par eulx ; en faisant
  lequel procez ilz eussent et ayent fait et commis plusieurs faultes et abbus,
  et tellement que, moyennant ledit procez et la grant haine que nos ditz
  ennemis avoient contre elle, la firent morir iniquement et contre raison,
  très cruellement. Et pour ce que nous voulons savoir la verité dudit procez,
  et la manière comment il a esté deduit et procedé, vous mandons et
  commandons, et expressement enjoignons, que vous vous enquerez et informez
  bien et, diligentement et sur ce que dit est, et l'information par vous sur
  ce faicte apportez ou envoyez finablement, close et seellée, par devers nous
  et les gens de nostre grand Conseil ; et avec ce tous ceulx que vous saurez
  qui auront aucunes escriptures, procez, ou autres choses touchant la matière,
  contraigriez les, par toutes voies deues et que verrez estre à faire, à les
  vous bailler pour les nous apporter ou envoyer, pour pourveoir sur ce ainsi
  que verrons estre à faire et qu'il appartiendra par raison ; car de ce faire
  vous donnons pouvoir, commission, et mandement especial par ces presentes. Si
  mandons et commandons à tous nos officiers, justiciers et subgetz que à vous
  et à vos commis et deputez, en ce faisant, ilz obeissent et entendent
  diligemment.

  Donné à Rouen, le quinziesme jour de fevrier, l'an
  de grace mil quatre cens quarante neuf[12], et de nostre
  règne le vingt huitiesme.

  Ainsi signé : Par le Roy, à la relation du
  grant conseil, DANIEL[13].

  Guillaume Bouillé, d'abord proviseur du collège de
  Beauvais à Paris, procureur de la nation de France de 1434 à 1437, recteur de
  l'Université en 1439, devint doyen de la cathédrale de Noyon. Comme le montre
  le document que nous venons de reproduire, il était docteur en théologie et
  conseiller du Roi ; non qu'il fût, ainsi qu'on l'a dit, membre du grand
  conseil, où il ne siégea jamais ; mais il avait le titre de conseiller, dont
  Charles VII honorait les personnages de mérite. C'est donc un universitaire
  que le Roi désigne pour réviser l'œuvre inspirée et en bonne partie dirigée
  par des universitaires.

  Le commissaire royal se mit aussitôt à l'œuvre. Les 4 et 5
  mars 1450, il procéda à l'interrogation de sept témoins, savoir : Frère Jean
  Toutmouillé, de l'ordre des frères prêcheurs du couvent des Jacobins de
  Rouen, docteur en théologie, qui avait assisté au supplice ; frère Isambard
  de la Pierre, de l'ordre de Saint-Augustin, l'un des assesseurs du procès ;
  frère Martin Ladvenu, de l'ordre des frères prêcheurs du couvent de
  Saint-Jacques de Rouen, especial confesseur et conducteur
  de la Pucelle en ses derreniers jours ; frère Guillaume Duval, du même
  couvent, docteur en théologie, l'un des assesseurs ; Guillaume Manchon, curé
  de Saint-Nicolas le Painteur, notaire en la cour archiépiscopale, qui avait
  rempli les fonctions de greffier principal ; Jean Massieu, curé de
  Saint-Candes, jadis doyen de la chrétienté de Rouen, appariteur au procès ;
  enfin Jean Beaupère, chanoine de Rouen, docteur en théologie, l'un des
  assesseurs du procès, où il avait joué un rôle considérable.

  On avait là des témoins d'une haute importance et dont les
  dépositions devaient être décisives pour la direction à donner à l'affaire.
  Remarquons que ces dépositions sont écrites en français et qu'elles ne sont
  point, comme nous le trouverons plus tard, la réponse à des articles rédigés
  d'avance. Ici toute latitude est laissée au témoin : il raconte ses
  souvenirs, il dit ce qu'il sait, ce qu'il a vu, ce qu'il a entendu.

  Or ces sept dépositions mettent en pleine lumière l'esprit
  de haine et de vengeance perverse qui animait
  les juges[14]
  ; leur intention de porter atteinte à l'honneur du Roi[15] ; les
  traitements barbares et les indignes outrages infligés à la victime[16] ; l'acharnement
  féroce de Pierre Cauchon, auquel Jeanne avait dit : Évêque,
  je meurs par vous ! et qui témoigna une joie brutale quand elle tomba
  dans le piège qu'il lui avait tendu[17] ; les menaces
  prodiguées aux juges qui laissaient voir un sentiment de justice ou de pitié[18] ; les moyens
  odieux employés pour surprendre des paroles ou des aveux dont on pût
  s'emparer[19]
  ; les irrégularités et les nullités de la procédure[20] ; la façon subtile et cauteleuse dont on dirigeait les
  interrogatoires[21]
  ; l'appel adressé par la Pucelle au Pape et au Concile[22] ; le défaut de
  participation du juge séculier à la sentence[23] ; la courageuse
  protestation de la Pucelle, en pleine place publique, quand elle entendit le
  prédicateur qualifier son Roi d'hérétique[24] ; les
  circonstances admirables de sa mort, dignes des martyrs de la foi[25] ; l'émotion de
  la multitude à la vue d'un tel spectacle[26] ; le repentir de
  certains juges ; enfin le miracle qui se produisit sur le bûcher, où le cœur
  de la victime fut respecté par les flammes[27].

  On avait désormais en main les preuves nécessaires pour
  pouvoir obtenir la chose indispensable, sans laquelle toutes les enquêtes
  demeuraient vaines : l'assentiment et l'intervention du Saint-Siège. Jeanne
  d'Arc avait été jugée par un tribunal ecclésiastique ; un tribunal
  ecclésiastique pouvait seul réviser la sentence. Jeanne d'Arc avait été
  surtout condamnée pour de prétendues erreurs en matière de foi ; la justice
  royale était incompétente pour se prononcer sur son orthodoxie[28]. Mais ici grande
  était la difficulté. La cour de Rome, mal renseignée sur l'affaire,
  circonvenue de bonne heure par la diplomatie anglaise, si prompte et si
  habile à donner le change, dans toute l'Europe, à l'opinion, ne paraissait
  point disposée à entrer dans les vues du Roi[29]. Céderait-elle
  enfin ? Ce ne pouvait être là que le résultat de laborieux et persévérants
  efforts.

  Ne nous étonnons donc pas, comme on a eu tort de le faire[30], de ce qu'aucune
  suite n'ait été donnée à l'information de Guillaume Bouillé : pour agir avec
  tous les éléments de succès, il fallait attendre le moment favorable.

  Cette occasion parut se présenter. A la fin de 1451, on
  l'a vu, le cardinal d'Estouteville vint en France, en qualité de légat du
  Saint-Siège. Le cardinal n'était point bien vu du Roi, qui d'abord avait
  refusé de le recevoir. Que fit-il ? Deux choses qui étaient de nature à lui
  concilier la faveur royale : la réforme de cette Université qui s'était
  montrée, au temps de Jeanne d'Arc, l'adversaire si ardente de la royauté ;
  l'ouverture canonique des informations relatives au procès de Rouen. Le
  cardinal se rend à Rouen dans les derniers jours d'avril 1452. Là, agissant
  de sa propre autorité, comme légat du Pape, il ouvre, avec l'assistance de
  frère Jean Brehal, de l'ordre des frères prêcheurs, inquisiteur de la foi au
  royaume de France, et le concours de Guillaume Bouillé[31], une nouvelle
  information, préalable et préparatoire, en vue de la révision du procès de
  Jeanne d'Arc[32].
  On procède comme si la première enquête, faite par la juridiction civile,
  n'avait pas eu lieu, et un certain nombre de témoins, ayant figuré au procès
  ou se trouvant alors à Rouen, sont assignés à comparaître devant le cardinal
  et l'inquisiteur, pour être interrogés sur les douze articles d'un
  questionnaire qui comprend les points suivants. Le procès a été fait par
  l'évêque de Beauvais en haine de Jeanne d'Arc et dans le dessein de la faire
  mourir, parce qu'elle avait porté les armes contre les Anglais ; l'évêque,
  mettant l'Église en seconde ligne, a requis le duc de Bourgogne et le comte
  de Ligny de livrer Jeanne au roi d'Angleterre, et a demandé qu'elle lui fût livrée
  à n'importe quel prix ; les Anglais avaient une telle terreur de la Pucelle,
  qu'ils cherchaient par tous les moyens à la faire mourir, afin de se
  débarrasser d'elle et d'être délivrés de leurs craintes ; l'évêque favorisait
  le parti anglais, et avant l'ouverture du procès, il permit que la Pucelle
  fût détenue au château de Rouen, dans une prison séculière, entre les mains
  de ses ennemis, bien qu'il y eût des prisons ecclésiastiques où l'on pouvait
  légitimement détenir ceux qui étaient inculpés de crimes contre la foi ;
  l'évêque n'était point le juge compétent et sa compétence a été contestée
  maintes fois par Jeanne ; Jeanne était une jeune fille simple, bonne et
  catholique, ayant la fréquente habitude de se confesser et d'entendre la
  messe, d'où l'on pouvait conclure qu'elle était fidèle et bonne chrétienne ;
  Jeanne a déclaré plusieurs fois, au cours de son procès, qu'elle se
  soumettait au jugement de l'Église et du Pape, et ce qu'elle disait
  paraissait procéder plutôt du bon que du mauvais esprit ; Jeanne ne
  comprenait pas ce qu'on entendait par l'Église quand on l'interrogeait sur sa
  soumission à l'Église : elle croyait qu'il s'agissait des ecclésiastiques qui
  l'entouraient, lesquels suivaient le parti des Anglais ; comment a-t-elle pu
  être condamnée comme relapse, alors qu'elle entendait se soumettre à l'Église
  ? après avoir été condamnée à porter l'habit de femme, Jeanne fut contrainte
  à reprendre le costume masculin : d'où il résulte qu'en la déclarant relapse
  pour ce fait, les juges cherchaient, non à obtenir sa soumission, mais à la
  faire mourir ; bien qu'il fût constant pour les juges que Jeanne s'était
  soumise à la sainte Église et qu'elle fût bonne catholique, néanmoins ces
  juges, soit en faveur des Anglais, soit cédant à la crainte, l'ont condamnée
  très injustement, comme hérétique, à la peine du feu ; tout ceci, savoir la
  condamnation de Jeanne par la haine et la partialité des juges, est attesté
  comme notoire par le bruit public et l'opinion populaire, soit dans la ville
  et le diocèse de Rouen, soit dans tout le royaume de France[33].

  Cinq témoins comparurent, les 2 et 3 mai, devant le
  cardinal et l'inquisiteur. C'étaient : Guillaume Manchon ; Pierre Miget,
  prieur de Longueville, l'un des assesseurs du procès ; Isambard de la Pierre
  ; Pierre Cusquel, bourgeois de Rouen ; Martin Ladvenu[34]. Trois d'entre
  eux avaient été entendus par Guillaume Bouillé en 1450. Le 6 mai, le cardinal
  quitta Rouen et donna une délégation à Philippe de la Rose, qui, les 8 et 9
  mai, de concert avec l'inquisiteur Brehal, interrogea — d'après un nouveau
  questionnaire en vingt-sept articles qui n'était que le développement du
  précédent[35]
  — dix-sept témoins, savoir : Nicolas Taquel, curé de Bacqueville au diocèse
  de Rouen ; Pierre Bouchier, curé de Bourgeauville au diocèse de Lisieux ;
  Nicolas de Houppeville, bachelier en théologie ; Jean Massieu, l'huissier du
  procès ; Nicolas Caval, chanoine de Rouen, l'un des assesseurs ; Guillaume du
  Désert, chanoine de Rouen, l'un des assesseurs ; Guillaume Manchon, Pierre
  Cusquel et Isambart de la Pierre, tous trois déjà interrogés par le cardinal
  ; André Marguerie, chanoine de Rouen, l'un des assesseurs ; Richard de
  Grouchet, l'un des assesseurs ; Pierre Miget et Martin Ladvenu, déjà
  interrogés par le cardinal ; Jean Fabri ou Le Fèvre, de l'ordre de
  Saint-Augustin, l'un des assesseurs ; Thomas Marie, ancien prieur de
  Saint-Michel près Rouen, de l'Ordre de Saint-Benoit ; Jean Riquier, curé de
  Heudicourt ; enfin Jean Pave ou de Favé, maitre des requêtes de l'hôtel du
  Roi, demeurant à Rouen[36].

  L'intervention du cardinal d'Estouteville et les
  informations faites à Rouen par ses soins[37] marquaient un
  pas en avant vers le but poursuivi, mais ce n'était point encore un pas
  décisif : il fallait décider la cour de Rome à se prononcer. Charles VII, de
  concert avec le cardinal, avait décidé que des consultations sur le procès
  seraient demandées aux canonistes, aux théologiens et aux légistes les plus
  renommés. Afin de faciliter la tâche des consulteurs, Guillaume Bouillé fut
  chargé de rédiger un mémoire[38] contenant
  l'exposé de la procédure suivie par les juges. Il le fit dans un long
  travail, resté inédit, pour la majeure partie, jusqu'à ces derniers temps[39]. L'ouvrage est plutôt de théologie que de droit, dit
  M. Quicherat[40]
  ; il a aussi un côté politique, en ce que l'auteur
  s'applique à démontrer à tout propos que le Roi était tout à fait résolu à
  provoquer la révision du procès de Rouen. Il s'ouvre, dans la
  rédaction primitive, par un hommage au Roi[41] qui disparut
  ensuite, pour un motif dont il est aisé de se rendre compte[42]. Le cardinal
  d'Estouteville, de retour à Rome, chargea deux habiles théologiens de prendre
  la plume : l'un, Paul Pontanus, avocat consistorial au tribunal de la Rote,
  qui avait été son secrétaire de légation en France, rédigea un avis et une consultation[43] ; l'autre,
  Théodore de Leliis, auditeur de Rote en cour de Rome, et l'un des plus
  savants canonistes du XVe siècle[44], est l'auteur
  d'un remarquable traité, trop peu connu et qui mériterait les honneurs d'une traduction
  intégrale[45].

  Sur l'initiative de Charles VII, qui donna à cet effet des
  instructions spéciales à l'inquisiteur Jean Brehal et des commissions par
  lettres patentes[46], plusieurs
  mémoires furent demandés, soit en France, soit à l'étranger, à des hommes
  d'une science éprouvée[47]. Parmi les
  mémoires rédigés, nous pouvons citer ceux de Robert Ciboule, recteur de
  l'Université et chancelier de Notre-Dame à Paris[48] ; d'Élie de Bourdeille,
  évêque de Périgueux[49] ; de Thomas
  Basin, évêque de Lisieux[50] ; de Pierre
  Lhermite, sous-doyen de Saint-Martin de Tours[51] ; de Jean de
  Montigny, chanoine de Paris et conseiller au Parlement[52] ; de Guidon de
  Verseilles, chanoine de Saint-Gratien de Tours[53]. Enfin deux
  nouvelles consultations furent fournies un peu plus tard, au cours même du
  procès de réhabilitation, par Martin Berruyer, évêque du Mans[54], et par Jean
  Bochard, évêque d'Avranches, confesseur du Roi[55].

  De tels mémoires, et spécialement les consultations
  rédigées, à Rome même, par Paul Pontanus et par Théodore de Leliis, étaient
  de nature à faire une vive et salutaire impression sur la Cour romaine. On n'était
  point parvenu cependant, malgré tous les efforts, à triompher de ses
  hésitations. Après de nombreuses démarches et des efforts laborieusement
  poursuivis[56],
  Charles VII résolut de s'effacer et de faire intervenir la famille de Jeanne
  d'Arc. L'affaire perdait ainsi son caractère politique pour prendre une
  apparence purement juridique. Une supplique, rédigée avec la plus grande
  réserve, fut envoyée à Rome. Elle était conçue en ces termes :

  Bien que feue Jeanne d'Arc, sœur de Pierre et de
  Jean et fille d'Isabel, mère des susdits, eût, tandis qu'elle vivait en ce
  monde, détesté toute hérésie, et n'eût rien cru ou affirmé qui sentit
  l'hérésie, et se fût de plein gré conformée aux traditions de la foi
  catholique et de la sainte Église romaine, cependant feu Guillaume d'Estivet,
  ou tout autre en ce temps investi de la charge de promoteur des affaires
  criminelles de la cour épiscopale de Beauvais, à l'instigation, comme on le
  croit avec vraisemblance, de certains ennemis tant de ladite Jeanne que de
  ses mère et de ses frères susdits, rapporta faussement à feu de bonne mémoire
  Pierre, évêque de Beauvais, et aussi à feu Jean le Maistre, de l'ordre des
  Frères prêcheurs, professeur, remplissant alors les fonctions de
  vice-inquisiteur de l'hérésie en ces régions, qui vivait alois, que ladite
  Jeanne, laquelle se trouvait à cette époque dans le diocèse de Beauvais,
  s'était rendue coupable du crime d'hérésie, et avait commis d'autres crimes
  contraires à la foi, — sous ce prétexte et sur ce faux rapport, ledit évêque,
  en sa qualité d'ordinaire, et ledit Jean le Maitre, se disant muni pour cela
  d'un pouvoir suffisant, commencèrent une procédure d'inquisition contre
  ladite Jeanne, procédure qui fut continuée conformément aux poursuites du
  promoteur. Aussitôt, sans que l'évidence du fait, ni la véhémence des
  soupçons, ni la clameur de l'opinion publique l'exigeassent, ils enfermèrent
  l'accusée dans une prison. Et enfin, bien que par cette Procédure
  d'inquisition ils n'eussent pas acquis — et ils ne pouvaient pas l'acquérir —
  la certitude légale que ladite Jeanne se fût rendue coupable du crime
  d'hérésie ou qu'elle eût commis d'autres actes contraires à la foi, ni aucun
  crime ou excès de ce genre, ni qu'elle eût consenti à aucune erreur contraire
  à la foi ; bien que toutes ces accusations ne fussent pas notoires ni vraies,
  et que ladite Jeanne eût requis ledit évêque et ledit Jean le Maistre que,
  s'ils prétendaient qu'elle eût fait ou dit quelque chose qui sentit l'hérésie
  ou fût contraire à la foi, ils renvoyassent cela à l'examen du siège
  apostolique, dont elle était prête à subir le jugement : néanmoins, enlevant
  à ladite Jeanne toute possibilité de défendre son innocence et négligeant
  l'ordre régulier du droit, selon l'arbitraire de leur seule volonté, usant en
  cette inquisition d'une procédure entachée de nullité et purement de fait,
  ils prononcèrent contre ladite Jeanne, la déclarant convaincue d'hérésie et
  d'autres crimes et excès, une sentence définitive et inique. A la suite de
  cette sentence, ladite Jeanne fut méchamment livrée par la justice séculière
  au dernier supplice, au péril des âmes de ceux qui la condamnèrent, à
  l'ignominie et opprobre, charge, offense et injure de sa mère, de ses frères
  et de ses parents susdits. D'où la nullité de ce procès d'inquisition résulte
  clairement, par les actes de cette procédure et d'autres documents, ainsi que
  l'innocence de Jeanne ; car il est facile d'établir par des preuves légales
  que ladite Jeanne a été méchamment condamnée, sans qu'elle eût mérité cette
  condamnation par aucune faute.

  La supplique se terminait par la demande de commettre à certaines personnes le soin d'entendre au
  procès de nullité de ladite sentence et de réhabilitation de ladite Jeanne,
  et de le conduire régulièrement à sa fin[57].

  Sur ces entrefaites le pape Nicolas V vint à mourir (24 mars 1455). Son successeur, Alphonse
  Borgia, qui prit le nom de Calixte III (8
  avril), était espagnol. Agé de soixante-dix-huit ans, il se
  distinguait par sa piété et par son austérité. On n'eut point de peine à
  obtenir de lui la décision vainement sollicitée jusque-là. Par un rescrit en
  date du 11 juin 1455, il donna l'autorisation d'instruire la cause. Voici la
  teneur de l'acte pontifical.

  Calixte, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à
  nos vénérables frères l'archevêque de Reims et les évêques de Paris et de
  Coutances, salut et bénédiction apostolique.

  Nous prêtons volontiers l'oreille aux humbles
  requêtes des suppliants et nous nous plaisons à leur accorder des grâces
  opportunes.

  Il nous a été récemment présenté, de la part de nos
  chers fils Pierre et Jean appelés d'Arc, laïques, et de notre chère fille en
  Jésus-Christ Isabelle, mère desdits Pierre et Jean, et d'un certain nombre de
  leurs parents, du diocèse de Toul, une supplique contenant ce qui suit (ici la teneur de la supplique).....

  Nous donc, accueillant favorablement ladite
  supplique, nous mandons à votre fraternité, par ce rescrit apostolique, que
  vous, ou deux ou l'un d'entre vous, après vous être adjoint un inquisiteur de
  l'hérésie résidant en France, et avoir fait citer le vice-inquisiteur actuel
  de l'hérésie au diocèse de Beauvais, et le promoteur actuel des affaires
  criminelles en ce diocèse, et tous autres qui seront à citer devant vous ;
  après avoir ouï tout ce qui sera, de part et d'autre, proposé devant vous sur
  les choses susdites, vous rendiez en dernier ressort une juste sentence, que
  vous ferez observer fermement au moyen des censures ecclésiastiques[58].

  Le choix des commissaires désignés par le Pape était
  remarquable : nul doute qu'il n'ait été suggéré par Charles VII lui-même.
  L'archevêque de Reims était Jean Jouvenel des Ursins, qui naguère avait
  remplacé Pierre Cauchon sur le siège de Beauvais (24
  avril 1432) ; il se trouvait être le métropolitain du siège épiscopal
  dont le titulaire était mis en cause. L'évêque de Paris était Guillaume
  Chartier, qui avait été, à l'université de Paris, l'escolier
  premier de Charles VII, alors dauphin[59], et qui
  probablement se trouvait à Poitiers lorsque la Pucelle y parut devant ses
  examinateurs. L'évêque de Coutances était Richard Olivier, ce même official
  du chapitre de la cathédrale de Rouen que nous avons vu activement mêlé aux
  négociations pour la reddition de Rouen. Enfin l'inquisiteur de la foi en
  France n'était autre que Jean Brehal, qui avait pris si chaleureusement en
  main l'affaire de la réhabilitation.

  Le 7 novembre 1455, au matin, dans l'église Notre-Dame de
  Paris, les délégués du siège apostolique[60] et l'inquisiteur
  Jean Brehal prirent séance[61]. Isabelle Romée,
  mère de Jeanne d'Arc, comparut devant eux en habits de deuil, accompagnée de
  ses fils Jean et Pierre, et assistée d'un nombreux cortège d'ecclésiastiques
  et de laïques, d'un groupe d'habitants d'Orléans[62], et d'un certain
  nombre d'honnêtes femmes. Se prosternant
  humblement, elle leur présenta le rescrit apostolique, et d'une voix
  entrecoupée par les sanglots, dans l'attitude d'un profond désespoir[63], elle exposa et
  fit exposer par ceux qui l'entouraient l'objet de sa requête[64]. Après cette
  supplique, elle se jeta de nouveau aux pieds des délégués, avec de grands gémissements,
  ne cessant de tendre à tous et à chacun en particulier l'acte pontifical
  qu'elle tenait à la main, les suppliant de procéder sans délai à l'examen de
  la cause et de déclarer la nullité du procès, à la décharge de la Pucelle et
  des siens.

  Il y avait dans l'assistance des hommes doctes et lettrés,
  tant séculiers que religieux, qui avaient étudié le procès ; ils vinrent à
  leur tour témoigner de toutes les violences, rigueurs, fourberies,
  irrégularités et faux dont les juges avaient usé ; de tous les moyens
  captieux et insolites dont ils s'étaient servis ; et, célébrant les vertus de
  la Pucelle, ils joignirent leurs instances et leurs prières à celles de sa
  vieille mère.

  A. cette intervention des docteurs se joignirent les
  manifestations de la foule. Durant ces longs discours, on entendait parfois
  les supplications, mêlées de gémissements, de la mère de Jeanne, et la
  multitude qui remplissait l'église faisait écho à sa voix[65].

  Les délégués apostoliques, ne pouvant donner satisfaction
  immédiate à ces plaintes et voyant que la foule allait sans cesse en
  augmentant[66],
  se retirèrent dans la sacristie. Là ils firent appeler la suppliante avec
  ceux qui l'assistaient, et, après lui avoir prodigué leurs consolations, ils
  l'interrogèrent longuement sur elle-même et sur sa fille. Puis, après avoir
  lu à deux reprises, une fois en particulier, une fois en public, le rescrit
  pontifical, ils firent connaître leur réponse par l'organe de l'archevêque de
  Reims. Les délégués, se conformant aux ordres du Saint-Siège, retenaient la
  cause et promettaient de l'instruire conformément à la justice ; ils ne
  dissimulaient point toutefois à la suppliante les difficultés et les périls
  de la tâche[67],
  la peine qu'on aurait à annuler une condamnation prononcée par des juges dont
  la gravité, la science et le caractère prévenaient en leur faveur[68] ; la nécessité
  de s'entourer de conseils d'une science éprouvée et inaccessibles à tout
  entraînement. L'archevêque termina en donnant assignation à la mère de la
  Pucelle et aux siens pour le 17 novembre, en la cour épiscopale de l'évêque
  de Paris, afin d'opérer la présentation du rescrit pontifical en présence des
  notaires publics et des magistrats qu'on convoquerait à cet effet, et de
  procéder en la cause si, après avoir pris conseil, elle persistait dans sa
  demande.

  Isabelle et ceux qui l'assistaient déclarèrent qu'ils
  n'entendaient rien dire ou faire qui pût préjudicier à la foi, à la vérité et
  à la justice, mais qu'ils se portaient garants de l'innocence de Jeanne,
  quant aux crimes dont elle était accusée sous le prétexte de la foi, et
  qu'ils feraient apparaître, en s'appuyant sur les actes et sur tous autres
  documents, l'iniquité, la violence et la nullité de la procédure. Confiants
  dans la justice de leur cause, ils étaient prêts à comparaître et à requérir
  un jugement public.

  Le 17 novembre, Isabelle se présenta à Notre-Dame, dans la
  salle des audiences de l'évêché, avec ses deux fils, entourée de plusieurs
  notables bourgeois et habitants de Paris, d'honnêtes femmes de la ville
  d'Orléans, et assistée d'un avocat, maître Pierre Maugier, docteur en décrets
  de l'université de Paris. Autour des délégués apostoliques avaient pris place
  les abbés de Saint-Denis, de Saint-Germain des Prés et de Saint-Magloire,
  l'abbé de Saint-Lô au diocèse de Coutances, l'abbé de Saint-Crespin au
  diocèse de Soissons, l'abbé de Cormeilles au diocèse de Lisieux, et un grand
  nombre de religieux, de docteurs et d'hommes notables, parmi lesquels
  figurait Guillaume Bouillé, et une grande multitude d'ecclésiastiques et de
  gens du peuple[69].
  Pierre Maugier présenta le rescrit pontifical, que les délégués du
  Saint-Siège reçurent et firent lire à haute et intelligible voix. Puis
  l'avocat prit la parole et prononça un long discours en français. Il déclara
  qu'il ne s'agissait point de mettre en cause tous ceux qui avaient eu part au
  procès, car ils avaient été trompés par les extraits erronés et mensongers
  des articles qui leur avaient été communiqués, mais uniquement d'attaquer
  Pierre Cauchon, jadis évêque de Beauvais ; Guillaume d'Estivet, promoteur, et
  Jean le Maître, vice-inquisiteur de la foi au diocèse de Beauvais, et ceux de
  leurs collègues ou complices dont les iniquités et les intentions
  frauduleuses seraient établies ; il justifia la Pucelle des imputations
  calomnieuses dont elle avait été flétrie et fit ressortir la pureté de ses
  mœurs, son humilité, la sincérité de sa foi, sa fervente dévotion ; il
  insista sur les fraudes, les vexations, les cruautés dont Jeanne avait été
  victime. Jeanne avait été condamnée sur la vue d'articles qui n'étaient qu'un
  tissu de faussetés. Elle n'avait point cessé de se soumettre, ainsi que tous
  ses faits, à l'autorité du pape. La sentence rendue contre elle était nulle,
  comme entachée d'erreur et de fausseté[70].

  Les délégués constituèrent leur tribunal par l'adjonction
  de l'inquisiteur Jean Brehal et procédèrent à l'interrogatoire d'Isabelle, de
  Jean et Pierre d'Arc. Il décidèrent ensuite que citation serait donnée aux
  personnes intéressées dans la cause, ou à leurs représentants, pour
  comparaître par-devant eux, à Rouen, du 12 au 20 décembre suivant, afin de
  contredire s'il y avait lieu, d'abord au rescrit pontifical, puis au fond
  même de l'affaire ; on assigna notamment l'évêque de Beauvais, le promoteur
  et le vice-inquisiteur du diocèse[71].

  Le 12 décembre les deux délégués apostoliques et
  l'inquisiteur siégeaient à Rouen, dans la grande salle du palais
  archiépiscopal. Sauf le représentant de la famille d'Arc, personne ne se
  présenta. L'audience fut renvoyée au 15 ; mais aucune des personnes assignées,
  ni l'évêque de Beauvais, ni le promoteur et le vice-inquisiteur, ni les
  descendants de Pierre Cauchon, ni ceux de Jean d'Estivet, promoteur du procès
  de Rouen, ne se firent représenter. Guillaume Prevosteau comparut comme
  procureur d'Isabelle Romée et de ses deux fils[72], assisté de leur
  avocat, Pierre Maugier. L'avocat Maugier proposa
  longuement, en français, en présence d'une nombreuse assistance[73]. Guillaume
  Prevosteau demanda ensuite qu'on déclarât les non-comparants contumaces.
  Mais, au préalable, le tribunal fut définitivement constitué par la
  nomination de deux notaires greffiers, Denis Le Comte et François Ferrebouc,
  et d'un promoteur, Simon Chapitault. Le procureur Prevosteau et le promoteur
  demandèrent ensuite si les greffiers du procès de Rouen, et spécialement
  maitre Guillaume Manchon, le principal d'entre. eux, avaient l'intention de
  se porter parties et d'entreprendre la justification du procès., Guillaume
  Manchon, présent à l'audience, s'en excusa. Sommé de remettre aux juges les
  documents qu'il pouvait avoir, il déposa séance tenante la minute française
  du procès, écrite de sa main. On lui présenta l'original latin, dont il
  reconnut l'authenticité. Sur la requête du promoteur et du procureur des
  demandeurs, il fut statué que les informations faites en 1452, tant par le
  cardinal d'Estouteville que par son délégué, avec le concours de Jean Brehal,
  seraient jointes au dossier de l'affaire. Enfin, Chapitault et Prevosteau
  requirent les juges de procéder sans délai, à Rouen et aux environs, à
  l'audition des témoins, dont plusieurs étaient fort âgés et pouvaient
  disparaitre d'un moment à l'autre. Il fut fait droit aussitôt à cette
  demande.

  Le 18 décembre Prevosteau présenta la requête des demandeurs
  et développa longuement les moyens mis en avant pour établir l'innocence de
  la Pucelle et l'iniquité de la sentence rendue contre elle. Après avoir
  démontré, par les preuves les plus décisives, la nullité de la procédure, il
  conclut à la cassation du procès[74].

  Le délai donné aux personnes assignées expirait le 20
  décembre. Ce jour-là le procureur des héritiers de Pierre Cauchon se
  présenta. Il déclara qu'il n'entendait pas soutenir en leur nom la validité
  du procès : la famille de l'évêque de Beauvais repoussait toutes les
  conséquences qu'on en voudrait tirer contre elle ; elle invoquait l'amnistie
  proclamée par le Roi à la suite de la conquête de la Normandie.

  Dans l'audience du même jour, le promoteur Chapitault prit
  la parole pour son réquisitoire.

  Le procès de Jeanne d'Arc,
  dit-il en substance, est vicié : 1° dans ses
  instruments et dans ses actes, par l'interposition de faux greffiers, par la
  substitution à la procédure de douze articles soumis aux consulteurs et
  tenant lieu de tout le procès, par les additions ou omissions de
  procès-verbaux ; 2° dans ses préliminaires, par la partialité de l'évêque de
  Beauvais qui s'entremit pour que Jeanne fût vendue aux Anglais, qui la laissa
  dans la prison séculière aux mains de ceux-ci bien qu'elle eût été remise à
  l'Église, qui, après avoir fait faire des informations sur sa vie antérieure
  et avoir fait constater sa virginité, supprima les résultats de ces deux
  enquêtes comme favorables à l'accusée, qui procéda d'une façon si peu
  conforme au droit que, pour couvrir les irrégularités du procès, il se fit
  donner des lettres de garantie ; 30 dans son ensemble : par tout ce qui se
  passa au cours de la procédure, savoir le rejet de la demande de constitution
  d'un tribunal composé de clercs des deux parties, la récusation de l'évêque
  faite par Jeanne, l'intervention tardive du vice-inquisiteur ne siégeant au
  procès qu'à partir du 19 février, le changement de lieu pour les
  interrogatoires faits dans la prison même en présence d'un petit nombre
  d'assesseurs, les questions captieuses posées à l'accusée, la rédaction des
  douze articles extraits des soixante-dix et entachés d'omissions ou
  d'additions frauduleuses, les menaces à certains consulteurs, les faux
  conseillers envoyés à Jeanne, les manœuvres employées pour rendre suspecte sa
  soumission à l'Église, pour lui faire reprendre l'habit d'homme après une
  abjuration arrachée par la séduction et la contrainte, la condamnation de
  l'accusée comme relapse sans cause légitime, l'exécution sans jugement alors
  qu'elle fut livrée au bras séculier[75].

  Tels étaient les points sur lesquels l'enquête devait
  porter. Le promoteur sollicita en particulier les juges de faire procéder
  dans le pays de la Pucelle à une information sur sa vie et sur ses mœurs.

  Les délégués du Saint-Siège firent droit à la demande du
  promoteur et prescrivirent une enquête à Domremy et à Vaucouleurs[76].

  Déjà, en vertu d'une commission en date du 16 décembre[77], on avait
  commencé à entendre les témoins résidant à Rouen : du 16 au 19 décembre onze
  témoins furent interrogés par l'archevêque de Reims, l'évêque de Paris et
  l'inquisiteur Jean Brehal[78].

  Enfin par un acte rendu dans la même audience du 20
  décembre, le tribunal se déclara compétent pour procéder à l'examen de la
  cause, réputa contumaces les non-comparants, et les cita à comparaître le 16
  février pour contredire aux articles que les demandeurs venaient de déposer[79]. Ces articles,
  au nombre de cent un, contenaient l'exposé de tous les moyens invoqués à
  l'appui de la demande d'annulation du procès[80].

  Près de deux mois devaient donc s'écouler avant que le
  tribunal siégeât de nouveau : ce temps fut mis à profit. Le 10 janvier 1456,
  des lettres de citation furent données à plusieurs témoins pour comparaître à
  Paris, en la cour épiscopale[81] : l'évêque de
  Noyon Jean de Mailly, Thomas de Courcelles et deux autres vinrent faire leur
  déposition, les 10, 14 et 15 janvier, devant les délégués apostoliques et
  l'inquisiteur[82].
  Du 28 janvier au 11 février, trente-quatre témoins furent entendus, à Domremy
  et à Vaucouleurs, par Regnault de Chichery et Gautier Thierry, chargés de
  recueillir leurs dépositions[83].

  Le 16 février, le tribunal, composé de l'évêque de Paris
  et de l'inquisiteur Jean Brehal, reprit ses audiences à Rouen. Me Regnault
  Bredouille, promoteur du diocèse de Beauvais et procureur de l'évêque
  Guillaume de Hellande, et frère Jacques Chaussetier, prieur des dominicains
  d'Évreux, procureur du couvent des Frères prêcheurs de Beauvais, se
  présentèrent sur les assignations envoyées à l'évêque et à l'inquisiteur du
  diocèse. Le lendemain, en leur présence, on donna lecture des cent un articles,
  et la parole fut donnée à Regnault Bredouille pour y contredire. Il se borna
  à déclarer qu'il ne croyait pas fondées les accusations formulées contre feu
  Pierre Cauchon ; il niait donc, autant qu'il était tenu de le faire, les
  assertions des demandeurs, s'en référant, pour toute défense, au procès
  lui-même ; il ajouta que d'ailleurs il n'entendait plus comparaître, qu'il ne
  s'opposait point à l'audition des témoins et s'en rapportait à la conscience
  des juges. Jacques Chaussetier se borna à dire que les citations faites à
  plusieurs reprises dans le couvent de son ordre à Beauvais n'avaient point de
  raison d'être puisque depuis longtemps nul inquisiteur ou vice-inquisiteur
  n'y avait résidé. Les juges déclarèrent alors les cent un articles acquis aux
  débats, comme base des enquêtes à faire, et donnèrent assignation au 7 avril
  suivant pour en présenter le rapport[84].

  Ce qui résulta de ces enquêtes, c'est ce qu'on peut lire
  dans toutes les histoires de notre immortelle Pucelle. Le procès de
  condamnation nous fournit le témoignage de Jeanne elle-même sur sa mission et
  sur ses actes[85]
  ; le procès de réhabilitation nous offre le témoignage unanime de ses
  compatriotes ; de ses compagnons d'armes, des capitaines mêlés à ses
  exploits, de tous ceux qui l'avaient suivie, ou contemplée, depuis Domremy et
  Vaucouleurs jusqu'à Chinon et Orléans, jusqu'à Patay et à Reims, de ses juges
  même, des témoins de son supplice : ce sont les actes de la vierge inspirée,
  de la guerrière incomparable, de la martyre, de la sainte. Jamais plus belle
  et plus touchante histoire ne fut appuyée sur des documents plus nombreux,
  plus sincères, plus authentiques. Cette évocation de Jeanne d'Arc est le plus
  bel hommage qui pût être rendu à la libératrice du royaume. Sur la jeunesse
  de la Pucelle, on entend son parrain, ses trois marraines, onze de ses
  compagnons d'enfance, les anciens de son village, les curés de Domremy et des
  paroisses voisines, son oncle Durand Laxart qui l'avait conduite à
  Vaucouleurs, les habitants de cette ville, les gentilshommes du pays, les
  deux hommes de condition libre, Jean de Novelompont et Bertrand de Poulengy,
  qui l'avaient escortée de Vaucouleurs à Chinon[86]. Sur son séjour
  à Chinon et à Poitiers, six témoins viennent déposer : ce sont des
  conseillers et écuyers du Roi, son chirurgien, le président de la Chambre des
  comptes, un avocat au Parlement, un des examinateurs de Poitiers. Trente-huit
  habitants d'Orléans viennent rendre témoignage à ses exploits, à ses vertus,
  au merveilleux ascendant qu'elle exerçait. Des chevaliers, des écuyers qui
  l'ont accompagnée dans ses expéditions, racontent les faits d'armes dont ils
  ont été les témoins. Marguerite la Touroudde, veuve du général des finances
  Regnier de Bouligny, chez laquelle Jeanne résida pendant son séjour à Bourges
  après le sacre, rend un solennel hommage à sa piété, à sa charité, à son
  charme irrésistible, à la pureté de ses mœurs. Enfin Dunois, le duc
  d'Alençon, Gaucourt, son chapelain Pasquerel, son écuyer Jean d'Aulon, son
  page Louis de Coutes, rapportent tous les détails de sa vie guerrière et
  mettent en pleine lumière ses miraculeux exploits. En tout cent quinze
  dépositions sont recueillies[87]. C'est comme l'a
  dit le judicieux de l'Averdy[88], l'enquête la plus impartiale et la plus complète[89].

  Le procès de réhabilitation touchait à son terme[90]. Les audiences
  furent reprises à Rouen le 12 mai. Le 13, le tribunal prononça une
  déclaration de contumace contre les assignés défaillants, déclara les
  procès-verbaux des enquêtes admis aux débats, et en ordonna la communication
  à tous ceux qui la demanderaient pour y contredire. Le 2 juin, défaut fut
  donné contre les non-comparants avec déclaration qu'ils ne seraient plus
  admis à contester les témoignages recueillis. Le 5, les demandeurs déposèrent
  tous les documents relatifs à l'affaire. Le 10, l'ensemble de ces documents
  fut déclaré acquis à la cause et le tribunal s'ajourna au 1er juillet pour
  entendre les conclusions.

  Le mois de juin fut employé par les délégués apostoliques
  à l'examen des pièces. Ils étudièrent tous ensemble et chacun séparément tant
  le procès de condamnation que tous les documents recueillis par leurs soins,
  et les mémoires rédigés par les docteurs, depuis le traité de Gerson, écrit
  du vivant de la Pucelle, jusqu'aux consultations des docteurs rédigées en vue
  du procès de réhabilitation. Les délégués recueillirent encore les opinions
  d'un très grand nombre de docteurs qu'ils convoquèrent à des conférences où
  les avis furent échangés et soumis à une discussion. Enfin, les délégués
  chargèrent l'inquisiteur Jean Brehal d'élucider la matière en récapitulant,
  dans un mémoire rédigé ex professo,
  toutes les questions agitées, soit au cours de la procédure, soit dans les
  mémoires des consulteurs[91]. C'est, dit un
  juge très compétent, un examen consciencieux et minutieux, d'après les
  principes de la théologie et du droit canon, des accusations portées contre
  Jeanne et de la procédure suivie contre elle... Il est divisé en deux
  parties, dont la première, qui comprend neuf chapitres, est consacrée à
  examiner la matière du procès de condamnation, c'est-à-dire l'innocence ou la
  culpabilité de Jeanne ; et la seconde, qui en comprend douze, à en examiner
  la forme. Les conclusions en sont entièrement favorables à la Pucelle,
  notamment, en ce qui concerne sou orthodoxie et son prétendu refus de se
  soumettre à l'Église[92].

  La Recollection de Jean Brehal était comme le
  dernier mot de l'affaire : désormais la cause était entendue.

  Le 1er juillet, l'archevêque de Reims, l'évêque de Paris,
  l'évêque de Coutances et Jean Brehal siégeaient à Rouen, en la cour
  archiépiscopale. Après avoir constaté qu'aucun des contradicteurs cités à
  l'audience de ce jour ne se présentait, ils renvoyèrent au lendemain pour
  procéder à la conclusion de l'affaire.

  Le 2 juillet, le promoteur Chapitault résuma les documents
  de la procédure et déclara qu'il adhérait entièrement aux Conclusions des
  demandeurs[93].
  Jean d'Arc était présent. Le procureur Prevosteau prit la parole à son tour
  et requit les juges de faire droit à la plainte de la mère de la Pucelle et
  de ses frères, en proclamant l'iniquité et la nullité du jugement et en
  prononçant la réhabilitation de la Pucelle[94]. Les juges,
  après avoir de nouveau déclaré contumaces les non-comparants, donnèrent leurs
  conclusions : les demandeurs étaient assignés au 7 juillet suivant pour le
  prononcé de la sentence définitive.

  Dans l'intervalle, on procéda à une dernière révision des
  faits et des documents du procès, et l'on conféra encore une fois avec un
  certain nombre de docteurs de Rouen, appelés en consultation[95].

  Le 7 juillet 1456, à huit heures du matin, dans la grande
  salle du palais archiépiscopal, les juges prirent séance, sous la présidence
  de l'archevêque de Reims[96]. On avait
  convoqué, en qualité de témoins jurés, quatorze docteurs ou professeurs de
  théologie, chanoines ou juristes. Sur la requête des demandeurs et des
  promoteurs, le tribunal prononça la dernière et irrévocable déclaration de
  contumace contre les défendeurs non comparants. Puis l'archevêque de Reims
  donna lecture de la sentence, conçue en ces termes :

  Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Père,
  Fils et Saint-Esprit, ainsi soit-il.

  La providence de la Majesté éternelle, le Christ
  Sauveur, Seigneur, Dieu et homme, a institué le bienheureux Pierre et les papes
  ses successeurs chefs et principaux guides de son Église militante, afin que,
  découvrant à tous la lumière de la vérité, ils leur enseignassent à marcher
  dans les sentiers de la justice, qu'ils soutinssent tous les bons,
  secourussent les opprimés, et ramenassent à la voie droite par le jugement de
  la raison ceux qui s'égareraient dans les chemins de l'erreur.

  Nous donc, revêtus en cette cause de l'autorité du
  Siège apostolique, Jean, etc., juges spécialement délégués par Notre Très
  Saint Père le Pape actuellement régnant ;

  Vu le procès solennellement débattu devant nous, en
  vertu du mandat apostolique à nous adressé et humblement accepté par nous, de
  la part d'honnête veuve Isabelle d'Arc, mère, et de Pierre et Jean d'Arc,
  frères germains, naturels et légitimes de feue de bonne mémoire Jeanne d'Arc,
  communément appelée la Pucelle, et au
  nom de tous ses parents, demandeurs, contre le vice-inquisiteur de l'hérésie
  au diocèse de Beauvais, le promoteur des affaires criminelles de la cour
  épiscopale de Beauvais, et aussi contre révérend père en Jésus-Christ Guillaume
  de Hellande, évêque de Beauvais, et en général contre tous et chacun de ceux
  qui se croiraient intéressés en cette cause, respectivement, tant réunis que
  séparés, défendeurs ;

  Vu la requête desdits demandeurs, et les faits,
  raisons et conclusions présentés par eux en des écritures rédigées en forme
  d'articles, tendant à la déclaration de nullité, iniquité et dol d'un
  prétendu procès en matière de foi, fait naguère dans cette ville de Rouen par
  le feu seigneur Pierre Cauchon, alors évêque de Beauvais, feu Jean le Maître,
  vice-inquisiteur prétendu dans le même diocèse de Beauvais, et feu Jean
  d'Estivet, promoteur ou agissant comme s'il était promoteur au même diocèse,
  tendant tout au moins à la cassation dudit procès, à l'annulation des
  adjurations et sentences et de toutes leurs conséquences, à la réhabilitation
  de ladite défunte, et autres fins exprimées dans les écritures ;

  Vu, lu et examiné fréquemment les livres originaux,
  instruments, documents, et les actes, minutes et protocoles dudit procès, à nous
  produits et livrés par les notaires et autres en vertu de nos lettres
  compulsoires, et les seings et écritures desdits originaux reconnus en notre
  présence ; après une longue délibération sur lesdits livres, tant avec
  lesdits notaires et autres officiers qu'avec ceux d'entre les conseillers
  appelés audit procès dont nous avoine pu obtenir la présence ; après les
  collation et comparaison desdits livres et des minutes dudit procès ;

  Vu aussi les informations préparatoires faites par
  très révérend père en Jésus-Christ le seigneur Guillaume, cardinal-prêtre du
  titre de Saint-Martin-aux-Monts, alors légat du Saint-Siège apostolique en
  France, avec adjonction de l'inquisiteur, après examen desdits livres et
  instruments à lui présentés, et celles faites par nous-mêmes et par nos
  commissaires au début du présent procès ;

  Vu aussi et considéré les traités de divers prélats,
  docteurs et praticiens célèbres et autorisés, qui, après un long examen des
  livres et instruments dudit procès, se sont attachés à en élucider les points
  douteux ; traités composés tant par l'ordre dudit révérendissime seigneur que
  par le nôtre ;

  Vu aussi les articles et questionnaires susdits, à
  nous présentés de la part des demandeurs et du promoteur, et admis à la
  preuve après plusieurs citations adressées aux défendeurs ; attendu les
  dépositions et attestations des témoins sur la vie de ladite Jeanne en son
  pays natal et sur son départ de ce pays ; sur l'examen subi par elle, à
  Poitiers et ailleurs, en des interrogatoires réitérés, en présence d'un grand
  nombre de prélats, docteurs et gens compétents, et notamment de très révérend
  père Regnault, naguère archevêque de Reims, métropolitain dudit évêque de
  Beauvais ; sur l'admirable délivrance de la cité d'Orléans, la marche vers la
  ville de Reims et le couronnement du Roi, et enfin sur les circonstances
  dudit procès, les qualités des juges et leur façon de procéder ;

  Vu aussi les autres lettres, instruments et
  documents, présentés et produits, au terme fixé, en outre desdites lettres,
  dépositions et témoignages et la forclusion prononcée contre les défenseurs
  au sujet desdites productions ; ouï ensuite notre promoteur, qui, sur le vu
  des productions et dits susmentionnés, s'est pleinement joint aux demandeurs,
  et en vertu de son office a de nouveau reproduit, pour son compte, toutes les
  productions ci-dessus, aux fins exprimées dans les écritures desdits
  demandeurs avec certaines déclarations ; vu les autres requêtes et. réserves,
  faites de sa part et de celle des demandeurs et par nous adressées, et tout
  ensemble certains motifs de droits, par nous reçus en de brèves écritures, et
  de nature à éclairer notre esprit ;

  Après quoi, la conclusion de la cause ayant été
  prononcée et le présent jour fixé pour entendre notre sentence définitive ;
  vu et mûrement examiné et pesé toutes et chacunes des choses susdites, et
  aussi certains articles commençant par ces mots : Une certaine femme,
  qu'après ledit premier procès les juges prétendirent devoir être extraits des
  aveux de ladite défunte, et qu'ils transmirent à un très grand nombre de
  personnes autorisées pour avoir leur opinion ; articles que le promoteur
  susdit et les susdits demandeurs ont attaqués comme iniques, faux, différant
  desdits aveux, et forgés mensongèrement ;

  Afin que notre présent jugement émane de la face
  même de Dieu, pondérateur des esprits, le seul parfaitement instruit et très
  véridique juge de ses révélations, qui fait aller son souffle où il veut, et
  quelquefois choisit les faibles pour confondre les puissants ; qui
  n'abandonne point ceux qui espèrent en lui, mais leur vient en aide dans la
  prospérité et dans la tribulation ; après une mûre délibération, tant sur les
  procédures préparatoires que sur la décision de la cause, avec des hommes
  aussi instruits qu'éprouvés et consciencieux ; vu leurs solennelles
  déterminations, contenues en des traités composés après une longue étude et
  la comparaison sagement pesée de nombre de points ; vu les opinions à nous
  exprimées, de vive voix et par écrit, tant sur la forme que sur la matière
  dudit Procès, d'où il résulte qu'aux yeux des docteurs par nous consultés les
  actes de ladite défunte sont plutôt dignes d'admiration que de Condamnation ;
  le jugement réprobatoire et catégorique porté contre elle considéré dans sa
  forme et dans sa matière, tout à fait extraordinaire, et qu'il est, selon
  eux, très difficile de formuler un jugement certain sur de tels faits,
  puisque saint Paul, parlant de ses propres révélations, a dit qu'il ignorait
  s'il les avait eues corporellement ou en esprit, et qu'il s'en rapportait à
  Dieu ;

  En premier lieu, nous disons, et, comme la justice
  l'exige, nous déclarons que les articles susmentionnés commençant par ces
  mots : Une certaine femme, contenus dans le prétendu procès et dans la
  rédaction des prétendues sentences portées contre ladite défunte, ont été et
  sont un extrait corrompu, dolosif, calomnieux, frauduleux et plein de malice
  desdits prétendus procès et aveux de ladite défunte ; que la vérité y a été
  dissimulée, et qu'ony a énoncé des mensonges en plusieurs points essentiels
  qui, autrement exprimés, auraient pu conduire à une autre sentence l'esprit
  de ceux qui ont été consultés et qui ont émis un jugement sur cette cause ;
  qu'on y a indûment ajouté plusieurs circonstances aggravantes, non contenues
  dans lesdits procès et aveux ; qu'on y a omis plusieurs circonstances
  favorables et tendant à la justification de l'accusée, et qu'on y a altéré
  les termes, ce qui change la substance elle-même desdits aveux. En
  conséquence, lesdits articles, comme faux, extraits calomnieusement et avec
  dol, et non conformes aux aveux eux-mêmes, sont par nous cassés, annulés et
  supprimés, et nous décrétons que le texte desdits articles, que nous avons
  fait détacher dudit procès, sera lacéré judiciairement en notre présence.

  En outre, après avoir diligemment examiné les autres
  parties dudit procès, et en particulier les deux autres prétendues sentences
  contenues en icelui que les juges appellent de laps et de relaps ; après
  avoir aussi pesé mûrement la qualité desdits juges et de ceux en la puissance
  et garde desquels ladite Jeanne était détenue ;

  Vu les récusations, soumissions, appels et requêtes
  multiples par lesquels ladite Jeanne a demandé fréquemment et avec instance
  qu'elle même, ainsi que toutes ses paroles et actions, et le procès, fussent renvoyés
  au Saint-Siège apostolique et à Notre Très Saint Père le Pape, auquel elle se
  soumettait, elle et toutes les choses susdites :

  Vu, en ce qui concerne la matière dudit procès, une
  certaine abjuration prétendue, fausse, dolosive, extorquée par crainte et
  terreur en présence du bourreau et sous la menace du feu, et nullement prévue
  ou comprise par ladite défunte ; considéré aussi les susdits traités et avis
  de prélats et, docteurs renommés, également versés dans le droit divin et
  humain, déclarant, que les crimes attribués à ladite Jeanne dans les susdites
  prétendues sentences ne résultent point et ne peuvent être déduits de la
  suite du procès, et établissant avec une grande perspicacité la nullité et
  l'injustice qui se trouvent audit procès et choses y appartenantes ;

  Toutes et chacune des autres circonstances qui
  devaient être considérés et examinés en cette cause diligemment pesées par
  nous ;

  Nous, constitués en tribunal, n'ayant que Dieu
  devant les yeux, par cette présente sentence définitive, que nous rendons du
  haut de notre tribunal, consignée au présent écrit,

  Nous disons, prononçons, décrétons et déclarons que
  lesdits procès et sentences, entachés de dol, de calomnie, d'iniquité, de
  contradiction, d'erreur manifeste en fait et en droit, avec l'abjuration
  susdite, les exécutions, et toutes leurs conséquences, ont été, sont et
  seront nuls, invalides, sans valeur et sans autorité.

  Et néanmoins, autant que besoin est, comme la raison
  l'ordonne, nous les cassons, supprimons, annulons et destituons de toute
  valeur ; nous déclarons que ladite Jeanne, ainsi que ses ayant cause et
  parents, demandeurs, n'ont contracté ni encouru, à l'occasion des sentences
  susdites, aucune note ou tache d'infamie, qu'elle est et demeure exempte et
  purgée desdites sentences, et, autant qu'il en est besoin, nous l'en
  délivrons totalement.

  Nous ordonnons que l'exécution ou promulgation
  solennelle de notre présente sentence aura lieu sans délai dans celte cité,
  en deux endroits : à savoir, aujourd'hui même, en la place Saint-Ouen, après
  une procession générale et avec un sermon solennel ; et, en second lieu,
  demain, sur le Vieux Marché, c'est à savoir au lieu où ladite Jeanne a été
  mise à mort par l'horrible et cruel supplice du feu, avec une prédication
  solennelle qui sera faite en ce lieu même, où sera aussi plantée une croix,
  pour perpétuelle mémoire et pour demander à Dieu le salut de ladite Jeanne et
  celui des autres défunts.

  Nous réservant d'ailleurs, selon que nous le
  jugerons convenable, d'ordonner l'exécution, promulgation et signification
  ultérieure, pour future mémoire, de notre dite sentence, dans les autres
  cités et, principaux lieux de ce royaume, et de prendre toutes autres mesures
  qui pourraient être encore jugées par nous nécessaires[97].

  On lit dans la rédaction primitive du procès de
  réhabilitation : Après la sentence définitive rendue
  dans le palais archiépiscopal de Rouen, l'exécution publique suivit. Par les
  processions générales et les prédications qui eurent lieu, avec grande
  solennité et très dévotement, l'abomination et l'iniquité du premier procès
  fut révélée hautement au peuple tout entier[98]. Ces cérémonies
  eurent lieu, non seulement à Rouen, mais à Orléans, en présence de l'évêque
  de Coutances et de l'inquisiteur Jean Brehal, et dans plusieurs autres
  villes.

  Et maintenant que reste-t-il des accusations formulées
  contre Charles VII au sujet de la réhabilitation de Jeanne d'Arc ? Devant la
  pleine lumière des faits, devant cette révision si généreusement entreprise,
  si laborieusement poursuivie, si magistralement conduite à son terme à
  travers tant d'obstacles, toutes les suppositions, toutes les assertions
  téméraires qu'on n'a pas craint de formuler, se sont évanouies, ce nous
  semble, comme ces légères vapeurs qui ne résistent pas aux rayons d'un soleil
  étincelant. Est-il besoin d'y revenir ? Faut-il s'arrêter à de pareilles
  arguties ? En deux mots, on peut les réduire à leur valeur : Les commissaires du Pape, nous dit le judicieux L'Averdy[99], n'avaient que le pouvoir de faire le procès au procès même
  de la condamnation, et non pas aux personnes ; et M. Quicherat a été
  forcé de reconnaître qu'ils purent, ou retrancher
  des dépositions des témoins les passages qui auraient compromis d'autres
  personnes, ou leur laisser la faculté d'éluder les questions lorsque la réponse
  leur eût été préjudiciable à eux-mêmes[100]. D'un autre
  côté, il ne faut pas oublier — cette remarque
  est de l'éminent historien de la Pucelle, M. Wallon — que les juges avaient pour objet, non d'amasser des matériaux pour
  l'histoire de Jeanne d'Arc, mais de réformer le premier procès[101]. Tout
  s'explique donc. Le procès de réhabilitation a été, de la part de Charles
  VII, une bonne action, un acte courageux — on
  ne le conteste pas[102], — et, de la
  part des juges, une œuvre de probité, — on le
  reconnaît également[103]. Cela doit
  suffire. Pourquoi prendre à tache d'incriminer les intentions, de semer des
  ombres là où tout est sincère, tout est clair, tout respire la soif de la
  vérité et de la justice ? Les savants les plus autorisés[104], les écrivains les
  moins suspects[105] ont rendu
  hommage aux juges de la réhabilitation. Cet hommage est mérité ; il est
  l'arrêt de l'impartiale et véridique histoire.
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super informacione facienda de processu alias facto, contra Johannam dictam
la Pucelle. — On remarquera que la lettre émane de la chancellerie royale
restée à Rouen. Le Roi était à ce moment à l'abbaye de Jumièges où, le 9
février, Agnès Sorel venait de mourir.








[14]
Procès, t. II, p. 3, 7, 10, 15, 15.








[15]
Procès, t. II, p. 10, 15.








[16]
Procès, t. II, p. 4, 5, 7, 8, 18.








[17]
Procès, t. II, p. 4, 8.








[18]
Procès, t. II, p. 10-13, 16-21.








[19]
Procès, t. II, p. 10-15.








[20]
Procès, t. II, p. 11-13.








[21]
Procès, t. II, p. 5, 8, 16.








[22]
Procès, t. II, p. 4, 13.








[23]
Procès, t. II, p. 6, 8, 20.








[24]
Procès, t. II, p. 15, 17.








[25]
Procès, t. II, p. 3, 6, 9, 14, 15, 19.








[26]
Procès, t. II, p. 7, 19, 20.








[27]
Procès, t. II, p. 7, 15.








[28]
Cf. Marius Sepet, Jeanne d'Arc, édit. illustrée (Tours, 1885, gr.
in-8°), p. 449. Ce remarquable ouvrage, où l'auteur a repris et développé ses
précédentes études, est de ceux que tout le monde devrait avoir sous les yeux :
il est écrit de main de maitre.








[29]
Les négociations engagées par le Roi pour obtenir
cette mesure n'étaient point sans difficultés. Le Saint-Siège, dont la sagesse
et la prudence admirables s'appuient sur les maximes éprouvées d'une tradition
séculaire, s'est toujours attaché à tenir, autant que possible, la balance
égale entre les diverses nations chrétiennes. Cette ligne de conduite lui
semblait à bon droit encore plus importante à maintenir après les déchirements
du schisme d'Occident, à peine apaisé. Comme il n'est guère douteux que les
sollicitations de Charles VII furent vivement combattues par la diplomatie
anglaise, qui, dès le lendemain du supplice de Jeanne d'Arc, s'était attachée,
en calomniant sa victime, à présenter au Pape sous un jour favorable l'odieux
procès de Pierre Cauchon, le Souverain Pontife dut sans doute hésiter à blesser
l'Angleterre par une décision à laquelle on aurait pu attribuer le caractère
d'une faveur politique accordée au roi de France. Marius Sepet, l. c., p. 462.








[30] O'Reilly, l. c., t. I, p. LXXXIV ; t. II,
p. 513.








[31]
C'est ce qui résulte d'une lettre du cardinal, en date du 22 mai, citée plus
loin.








[32]
Propter famam currentem et multa quan quotidie,
ejus legatione durante, super dicto processu contra dictam Johannam agitato, ferebantur,
assumpto secum prædicto venerabiti patre magistro Johanno Brehal, inquisitore,
nonnullas informationes præambutas et præparatorias fecit et fieri ordinavit.
Procès de réhabilitation, dans Quicherat, t. II, p. 292.








[33]
Voir ces douze articles, Procès, t. II, p. 293-295.








[34]
Voir les dépositions de ces quatre témoins, Procès, t. II, p. 297-300.








[35]
Voir ces vingt-sept articles, Procès, t. II, p. 311-316.








[36]
Voir les dépositions de ces dix-sept témoins, Procès, t. II, p. 311-371.
— On remarquera que Jean Massieu avait déjà été interrogé en 1450. Il y avait
donc quatre de ces témoins qui tirent trois dépositions, et cinq qui en firent
deux à quelques jours d'intervalle.








[37]
Le 22 mai, le cardinal écrivait de Paris à Charles VII : Vous plaise scavoir que vers vous s'en vont presentement
l'inquisiteur de la foy et maistre Guillaume Bouillé, doyen de Noyon, lesquelx
vous refereront bien au plain tout ce qui a esté fait au procès de Jehanne la
Pucelle. Et pour ce que je say que la chose touche grandement vostre honneur et
estat, je m'y suys employé de tout mon povoir et m'y employeray tonsjours,
ainsy que bon et féal serviteur doibt faire pour son seigneur, comme plus
amplement serez informé par les dessusdiz. Original, collection de D.
Grenier, 238 (Paquet 27, n° 2) ; publié par Quicherat, t. V, p. 366.








[38]
M. Quicherat écrit (t. II, p. 1 note) : On verra
d'après le préambule qu'il a dit être composé avant la délivrance des pouvoirs
énoncés dans la présente commission (en date du 15 février 1450). Mais
ce préambule dit (voir t. III, p. 327 et s.) que Bouillé a fait ses advisamenta sur le procès de Rouen, ut ex eis atiqualis præbeatur occasio utriusque juris divini
pariter et humani peritissimis doctoribus, latius ac peramplius inquirendi
veritatem... D'où il résulte que le mémoire a été composé seulement
lorsqu'on résolut de consulter les docteurs, afin de faciliter leur tâche,
c'est-à-dire dans le courant de 1452. C'est d'ailleurs ce que reconnaît plus
loin (t. III, p. 322 note) le savant éditeur des Procès. M. Quicherat constate
encore (t. V, p. 465 ; cf. t. III, p. 313) que Thomas
Basin dit qu'il prit connaissance du fait de la Pucelle d'après un registre
expédié à son adresse par Guillaume Bouillé et qui contenait, outre la copie
des douze articles et celle de l'abjuration, le mémoire à consulter de Paul
Pontanus.








[39]
Il a été publié in extenso, en 1889, par M. Pierre Lanéry d'Arc, dans son livre
intitulé : Mémoires et consultations en faveur de Jeanne d'Arc par les juges du
Procès de réhabilitation (Paris, Alph. Picard, in-8°), p. 323-349. Le P.
Ayroles en a donné, en 1890, une traduction partielle dani son ouvrage : La
Pucelle devant l'Église et son temps (Paris, Gaume, gr. in-8°), p. 212-232.








[40]
Quicherat, Procès, t. V, p. 467.








[41]
Quicherat, Procès, t. V, p. 467. — Voir t. III, p. 322 : Ad honorera et gloriam Regis regum qui causas defendit
innocentum, nec non ad exaltationem regis Francorum seu domus Franche, quæ
numquam legitur hæreticis favorem præbuisse aut quovismodo adhæsisse.








[42]
On verra plus loin que Charles VII s'effaça pour laisser intervenir la famille
de la Pucelle.








[43]
Le texte latin, dont M. Quicherat n'a donné (t. II, p. 59-67) qu'un fragment, a
été publié par M. Lanéry d'Arc, l. c., p. 35-71. Cf. le P. Ayroles, l.
c., p. 243-60, qui ne cite que l'Avis.








[44]
Né d'une famille noble de Teramo, dit M.
Quicherat (t. II, p. 22 note), il tenait à vingt-cinq
ans les assises de la Rote. Pie II, qui l'appelait sa harpe à cause de son
éloquence, le fit évêque de Feltre en 1462 ; en 1465, il fut transféré au siège
de Trévise. Après avoir été sous trois papes la lumière du tribunal romain,
après avoir fait abjurer Georges Podiebrad et rempli les missions les plus
importantes, il mourut à l'âge de trente-huit ans. Son mémoire a été
publié par M. Quicherat, t. II, p. 22-58. Cf. le Sommaire du Procès,
dressé par lui et publié par M. Lanéry d'Arc, p. 17-33.








[45]
M. Marius Sepet a été le premier à le faire connaître au grand public par la
traduction d'un certain nombre de passages dans la nouvelle édition de sa Jeanne
d'Arc parue en 1885 (voir p. 450 et suivantes). Cf. le P. Ayroles, p.
263-270.








[46]
C'est ce qui résulte d'une lettre de l'inquisiteur Jean Brehal (Procès,
t. II, p. 71), où il est dit : Commisit et injunxit
quatenus sapientibus universis, ubicumque expedire viderem, legitima
communicando super processu documenta fideliaque extracta, ipsorum sententias
percunctarer et exigerem etiam, et ab exteris permaxinæ, ut favor onmis
videatur in peculiari causa exclusus ; de la consultation d'Élie de
Bourdeille (t. III, p. 306) ; enfin de l'Histoire de Thomas Basin, où on
lit (t. I, p. 84) : Pulsis enim de Normannia
Anglicis, idem Carolus per plures regni sui prælatos et divini atque humani
juris doctos homines, diligenter processum prædictum examinari et discuti fecit
; et de ea materia plures ad eum libellos conscripserunt. Cf. t. IV,
p. 93.








[47]
Un mémoire fut demandé par Jean Brehal à frère Léonard, professeur de
théologie, lecteur du couvent des frères prêcheurs à Vienne en Autriche, et
inquisiteur de la foi pour la province de Salzbourg, dont on connaît dix
traités ascétiques et moraux dédiés à l'empereur Frédéric III. Lettre datée de
Lyon, le 31 décembre (s. d.), dans Quicherat, Procès, t. II, p. 70-71 ;
cf. t. V, p. 431.








[48]
Son mémoire porte la date du 2 janvier 1453 (Voir Procès, t. III, p.
326-327, et t. V, p. 467) ; il a été publié par M. Lanéry d'Arc, p. 351-93 ;
cf. le P. Ayroles, p. 274-291.








[49]
Procès, t. III, p. 306-308 ; t. V, p. 442 et 464. Le texte dans Lanéry
d'Arc, p. 99-185 ; cf. le P. Ayroles ; p. 359-402.








[50]
Procès, t. III, p. 309-314 ; t. IV, p. 355 ; t. V, p. 465 ; Œuvres de
Thomas Basin, t, IV, p. 93 et suivantes ; Lanéry d'Arc, p. 187-235 ; cf. le
P. Ayroles, p. 320-353.








[51]
Procès, t. V, p. 215-217 et 431. Le texte dans Lanéry d'Arc, p. 73-81.








[52]
Procès, t. III, p. 319-322, et t. V, p. 466. Le texte dans Lanéry d'Arc,
p. 277-322 ; cf. le P. Ayroles, p. 294-310.








[53]
Le texte, inconnu jusqu'ici, a été donné par M. Lanéry d'Arc, p. 83-90.








[54]
Elle fut remise le 7 avril 1456. Procès, t. III, p. 319-322 ; t. V, p.
466. Le texte dans Lanéry d'Arc, p. 237-268 ; cf. le P. Ayroles, p. 104-136.








[55]
Procès, t. III, p. 311-319 ; t. V, p. 466. Le texte dans Lanéry d'Arc,
p. 269-276 ; cf. le P. Ayroles, p. 439-446.








[56]
On a la trace de nombreux paiements faits, par ordre de Charles VII, Jean Brehal,
pour soy aidier à vivre en besoingnant au fait de
l'examen du procez de Jehanne la Pucelle. En 1452, il reçoit : 1° 100 l.
; 2° au mois d'août, 27 l. (Cabinet des titres, 685, f. 156 v°) ; 3° en
décembre, 27 l. 10 s. (id., p. 164 v°, et Quicherat, t. V, p. 277, avec
l'indication fautive de 37 l. 10 s. en 20 écus d'or). En 1454, Jean Brehal
reçoit 197 l., pour aller à Rome devers Notre Saint
Père le Pape touchant le procès de feue Jehanne la Pucelle, et pour aller à
Rouen, devers le cardinal d'Estouteville, luy porter ledit procez (ms.
685, f. 176 v°). En 1456, Guillaume Bouillé et Jean Brehal reçoivent 350 l., pour leurs paines et salaires d'avoir voyagé et travaillé
par plusieurs titis pour le fait du procez de feue Jehanne la Pucelle. Plusieurs
autres paiements sont faits à cette occasion : un frère prêcheur, Pierre Polet,
est envoyé à Rome ; un autre, Robert Roussel, va à Gannat vers le cardinal
d'Avignon (id., f. 195). — En 1458 et 1459, le Roi fait encore payer à
Jean Brehal : 1° 100 l. ; 2° 70 l. pour voyage par luy
fait touchant le procez de feue Jehanne la Pucelle (id., f. 198
et 201 v°).








[57]
Cette supplique est extraite du rescrit pontifical, où elle est textuellement
reproduite ; nous avons suivi la traduction si bien faite par M. Marius Sepet, l.
c., p. 463-465.








[58]
Le texte est au Procès, t. II, p. 95-98. Cf. Marius Sepet, l. c.








[59]
Martial d'Auvergne, les Vigilles de Charles VII, t. II, p. 27.








[60]
L'évêque de Coutances n'était pas là ; il était alors en mission près du duc de
Bourgogne.








[61]
Bien que Pierre soit nommé seul dans les actes de la réhabilitation, il parait
constant que Jean y était également. M. Joseph Fabre le fait justement observer
(t. I, p. 21), en s'appuyant sur la rédaction primitive du procès. Voir Procès,
t. III, p. 368 et 373.








[62]
Ce détail, relevé également par M. J. Fabre, est emprunté à la même source.








[63]
Humiliter accedens, et cum magnis gemitibus atque
suspiriis eorum pedibus se prosternens... Lacrimabili insinuatione et lugubri deprecatione exposuit. Procès,
t. II, p. 82-83. Cf. t. III, p. 368.








[64]
Voir cet exposé, p. 83-85. Cf. t. III, p. 368-369.








[65]
Dictaque vidua, vociferantibus cum ea assistentibus multis, preces suas
geminavet atque repetaret. Procès, t. II, p. 87.








[66]
Magna tunc multitudine ad voces eorum occurrente.
Procès, t. II, p. 87.








[67]
... Ambiguos atque periculosos judiciorum
progressus et exitus baberet debite prænotare. — Si facilis judiciorum egressus, difficilis tamen et
periculosus egressus. Procès, t. II, p. 88 et 90.








[68]
Cum enim prædicta Johanna... jam a longe tempore in causa fidei, quæ favorabilis est
dicenda, judicialiter tracta extiterit, et per graves, doctos et solemnes
judices condemnata, est verisimiliter pro sententia eorum præsumendum.
Procès, t. II, p. 88.








[69]
Procès, t. II, p. 92 ; t. III, p. 372-73. L'énumération que nous donnons
ne se trouve que dans la rédaction primitive. On remarquera la présence de
Guillaume Bouillé, qui ne cossa de prendre part à la révision du procès de
Rouen. On le retrouve aux audiences des 18 novembre et 20 décembre. Ce fut lui
qui, de concert avec Jean Patin, sous-inquisiteur, et Jean du Mesnil, fut
chargé de l'audition des témoins à Orléans du 22 février au 16 mars 1456.








[70]
Procès, t. II, p. 98-106.








[71]
Voir la teneur des lettres de citation, en date du 17 novembre, t. II, p. 113
et 125.








[72]
Isabelle et ses deux fils avaient donné, en date des 18 et 24 novembre, des
lettres de procuration. Voir t. II, p. 108 et 112.








[73]
Voir la traduction latine, t. II, p. 139-149.








[74]
Voir le texte, Procès, t. II, p. 163-191.








[75]
Voir Procès, t. II, p. 198-205 ; cf. Wallon, Jeanne d'Arc, t. II,
p. 323-24.








[76]
Lettres des délégués, en date du 20 décembre 1455, commettant Regnault de
Chichery, doyen de Notre-Dame de Vaucouleurs, et Gautier Thierry, chanoine de
l'église de Toul, pour procéder à celte information. Procès, t. II, p.
382 et suivantes.








[77]
Lettres des délégués donnant ordre de citer dix-sept témoins, nominativement
désignés. Procès, t. II, p. 159, et t. III, p. 40.








[78]
Voir leurs dépositions, Procès, t. III, p. 129-185. C'étaient Pierre
Migier, prieur de Longueville, Guillaume Manchon, Jean Massieu, Guillaume
Colles, dit Bois-Guillaume, Martin Ladvenu, Nicolas de Houppeville, Jean l'abri
ou Le Fèvre, évêque de Démétriade, Jean Lemaire, Nicolas Caval, Pierre Cusquel
et André Marguerie. — Ces témoins furent interrogés sur les articles rédigés
par le promoteur Chapitault et admis définitivement le 20 décembre suivant.








[79]
Procès, t. II, p. 205 et 270.








[80]
Voir Procès, t. II, p. 212-259. Cf. Wallon, t. II, p. 325-30 ; Fabre, t.
I, p. 140-143 et 306-320. — On se demande comment M. Quicherat a pu dire (Aperçus
nouveaux, p. 151) : Quant au formulaire d'après
lequel eurent lieu les interrogatoires, tant à Orléans qu'à Paris et à Rouen,
il manque au procès. — On possède, en effet, et M. Quicherat a publié :
1° les 12 et les 27 articles servant de formulaire pour l'enquête de 1452 (t.
II, p. 293-299) ; 2° les 101 articles dont les 33 premiers servirent de
formulaire pour l'enquête de 1455-56 (t. II, p. 213-259) ; 3° les 12 articles
servant de formulaire pour l'enquête faite au pays de la Pucelle (t. II, p.
385-86).








[81]
Procès, t. III, p. 43.








[82]
Procès, t. III, p. 46-62.








[83]
Procès, t. II, p. 387-463.








[84]
Nous n'avons pas à aborder ici cette grave question de la mission de Jeanne
d'Arc que le procès de réhabilitation mit en pleine lumière et qui a été si
étrangement obscurcie de nos jours. Nous renverrons à nos brochures de 1856 et
1857, et à un article publié sous ce titre : Jeanne d'Arc et sa mission,
dans la Revue des questions historiques du 1er octobre 1867 (t. III, p.
383-416).








[85]
En tout trente-quatre témoins.








[86]
Procès, t. II, p. 268.








[87]
Sans compter les dépositions recueillies en 1450 et en 1452.








[88]
L'exact et judicieux de l'Averdy. Quicherat, Aperçus
nouveaux, p. 125.








[89]
L'Averdy, L c., p. 531.








[90]
Le 22 février 1456, on avait entendu le comte de Dunois ; le 25 février, le
sire de Gaucourt ; le 7 mars, François Garivel, général sur le fait de la
justice des aides ; le 8 mars, Guillaume de Ricarville et Regnault Thierry,
chirurgien du Roi ; le 16 mars, Jean Luillier et les habitants d'Orléans ; le 3
avril, Jean Monnet, chanoine de Paris, ancien serviteur de Jean Beaupère, et
Louis de Coutes, page de la Pucelle ; le 5, Gobert Thibault, écuyer d'écurie du
Roi ; le 20, Simon Beaucroix ; le 30, Jean Barbin, avocat au Parlement, et
Marguerite la Touroulde ; le 3 mai, le duc d'Alençon ; le I, Jean Pasquerel ;
le '1, Simon Charles, Thibaud d'Armagnac dit de Termes, Haimanet de Macy ; le
11, Pierre Milet et sa femme, et Aignan Viole, avocat au Parlement ; du 10 au
12 on avait interrogé de nouveau à Rouen plusieurs témoins précédemment
entendus ; le 14 mai, Jean Séguin fit sa déposition. Enfin, le 28 mai, à Lyon,
deux notaires recueillirent la déposition de Jean d'Aulon, l'ancien maitre
d'hôtel de la Pucelle.








[91]
Procès, t. III, p. 334-349, et t. V, p. 429-430, 462, 470 ; texte
complet dans Lanéry d'Arc, l. c., p. 395-563. Cf. le P. Ayroles, p.
453-598.








[92]
Marius Sepet, l. c., p. 475-476.








[93]
Procès, t. III, p. 265-275.








[94]
Procès, t. III, p. 275-297.








[95]
Procès, t. III, p. 350.








[96]
On a la trace de dons faits aux délégués apostoliques par le Roi. L'évêque de
Coutances reçut 275 l. pour ses paines et salaire de
ce qu'il avait besongné avec et en la compagnie de maistre Guillaume Bouillé,
et autres commissaires, au fait du procez de Jehanne la Pucelle ; l'archevêque
de Reims reçut 200 l. ; l'évêque de Paris, 200 l. — Nous trouvons en outre des
gratifications faites à Guillaume Bouillé, à Pierre Manger, à Simon Chapitault,
à Denis le Comte, à François Fierrebourg, tous
commissaires ordonnez par le Roy pour le fait du procez de feue Jehanne la
Pucelle, pour leurs paines et salaires d'avoir vacqué et besongné audit procez
en la ville et citté de Rouen, pour la justification de ladicte feue Jehanne la
Pucelle à l'encontre des Anglois, anciens adversaires du royaume, et mesmement
pour ledit procez faire notablement escrire et multiplier en six livres ou
volumes desquels les deux seront pour le Roy et les autres quatre pour les
juges. Cabinet des titres, 685, f. 198.








[97]
Procès, t. III, p. 355-62. — Nous avons suivi, sauf de très légères
modifications, l'excellente traduction de M. Marius Sepet, l. c., p. 478
et suivantes.








[98]
Procès, t. III, p. 367.








[99]
Notices et extraits des manuscrits, t. III, p. 208.








[100]
Aperçus nouveaux, p. 152.








[101]
Jeanne d'Arc, t. II, p. 339 note. De ce que la
réhabilitation, œuvre judiciaire, est incomplète au point de vue historique,
disions-nous en 1857, il ne s'en suit nullement qu'elle ne dise pas tout ce
qu'elle devait dire. Un dernier mot à M. Henri Martin, p. 48.
Voir dans cet opuscule la réfutation du système soutenu par M. Henri Martin,
sur lequel il nous parait superflu de nous arrêter ici.








[102]
Aperçus nouveaux, p. 149.








[103]
Aperçus nouveaux, p. 150.








[104]
Voir les pages remarquables où M. Wallon, prenant à partie le contradicteur que les juges commissaires ont tant de fois
assigné sans le voir paraître, et qui s'est levé enfin de nos jours,
établit, contre M. Quicherat, les illégalités et la flagrante iniquité du
procès de condamnation, et par là même venge Charles VII et les juges de la
réhabilitation des injustes soupçons qu'on n'a pas craint de formuler à leur
égard.








[105]
Voir la réfutation des erreurs où sont tombés MM. Quicherat et Henri Martin,
dans l'Histoire  de Jeanne Darc et
réfutation de diverses erreurs publiées jusqu'à ce jour, par M. Villiaumé
(Paris, 1863, in-12), p. 369-77, et passim ; et dans Procès de
réhabilitation de Jeanne d'Arc, par Joseph Fabre (1888), t. I, p. 66, note
1, 140, 320 note et passim.



















 


CHAPITRE II. — LA PRISE DE CONSTANTINOPLE ET LES PROJETS DE CROISADE.


 





 
  	
   

  1453-1455

   

  Prise de Constantinople ; appel de Nicolas V à la
  chrétienté ; dispositions des puissances. — Situation de la France ; Charles
  VII reçoit des ouvertures de Philippe le Bon au sujet de la Croisade ; vœux
  de ce prince et des seigneurs de sa cour ; nouvelle ambassade vers le Roi. —
  Le duc de Bourgogne se rond à la diète de Ratisbonne ; accueil empressé qu'il
  reçoit en Allemagne ; la diète n'aboutit à aucune résolution ; nouvelle diète
  tenue à Francfort. Philippe le Bon se rend en Bourgogne pour suivre la
  négociation relative au mariage du comte de Charolais avec Isabelle de
  Bourbon ; conférence de Nevers ; difficultés qui se produisent ; le duc
  brusque le dénouement en faisant procéder au mariage à Lille. — Intervention
  du Roi ; ambassade du bailli de Berry ; sa réception par le duc ; il apprend
  que le mariage est célébré ; empressement du duc de Bourbon à accepter le
  fait accompli. Menaces du côté de l'Angleterre ; situation de ce royaume ;
  Charles VII se prépare repousser une invasion. — Nouvelle ambassade du duc de
  Bourgogne au sujet de le Croisade ; intervention du duc d'Orléans ; réponse du
  Roi ; il envoie des ambassadeurs à Philippe le Bon ; instructions qu'il leur
  donne ; il autorise la levée d'un décime. — Réception faite aux ambassadeurs
  du Roi ; Charles VII reçoit la visite de deux seigneurs bourguignons ;
  arrivée à sa cour du chancelier Rotin et du sire de Croy ; réponses qu'il
  fait à leurs ouvertures ; éloge du duc de Bourgogne. — Préparatifs faits par
  le duc pour la Croisade ; Calixte III lui envoie une bannière et envoie la
  rose d'or à Charles VII. — Charles VII reçoit Nicolas Agalo, venu en Europe
  pour travailler à la Croisade ; Agalo se rend en Angleterre ; réponse que le
  Roi lui fait à son retour. — Avertissement donné au Roi par un a saint homme
  ; il y reste sourd ; nouvel avertissement avec menace de mort s'il résiste
  aux ordres du ciel.

   

  Un événement qui, en d'autres temps, eût fait tressaillir
  toute la chrétienté et l'aurait fait courir aux armes s'était accompli dans
  le cours de l'année 1453 : Constantinople était tombée au pouvoir des Turcs.

  La catastrophe n'était que trop prévue. Durant toute
  l'année 1452, des préparatifs formidables avaient été poursuivis sans relâche
  par Mahomet II. Six mille ouvriers, venus de toutes parts, avaient été
  employés à construire une forteresse sur le Bosphore, près de Galata. Les
  populations de la contrée étaient terrifiées : Les
  derniers jours de Constantinople sont arrivés, disait-on ; voici venir les signes avant-coureurs de la destruction de
  notre ville ; voici venir les jours de l'antéchrist ! Dans les
  premiers jours d'avril 1453, Mahomet II arriva avec une flotte de deux cent
  cinquante voiles, une armée d'environ deux cent mille hommes et une puissante
  artillerie. Trois assauts furent tentés les 18 avril, 7 et 12 mai. Les
  défenseurs de Constantinople durent céder au nombre ; d'ailleurs la division
  régnait dans leurs murs. Le 29 mai, un dernier assaut livra la Cité impériale
  aux Musulmans. L'empereur Constantin XII était tombé glorieusement les armes
  à la main. Pendant trois jours Constantinople fut livré au pillage, au
  meurtre, à tout ce que le fanatisme et la barbarie purent imaginer de plus
  effroyable. Quand le sac fut consommé et que les passions assouvies
  commencèrent à se calmer, Mahomet H fit son entrée triomphale, au milieu des
  acclamations de ses troupes : Je rends grâces à
  notre Mahomet, dit-il, de nous avoir donné
  cette belle victoire ; mais je le prie en même temps de m'accorder de vivre assez
  de temps pour vaincre et subjuguer l'ancienne Rome, qui est le siège du
  christianisme. Alors seulement je mourrai heureux[1].

  L'événement fut connu à Rome le 8 juillet. On se refusait à
  y croire : le bruit courut même que Constantinople avait été reprise par les
  chrétiens. Mais bientôt la terrible réalité apparut. Au désespoir se joignit
  la frayeur : on apprit que la flotte pontificale envoyée au secours de la
  ville assiégée avait été Capturée et que trois cents vaisseaux allaient faire
  voile vers l'Italie.

  Le premier soin de Nicolas V fut d'envoyer des légats dans
  les différents états italiens pour travailler à pacifier les querelles qui
  les divisaient. Puis, par une bulle en date du 30 septembre 1453, un solennel
  appel fut adressé à toute la chrétienté. Le Pape adjurait les souverains de
  se vouer corps et bien à la défense de la foi, et leur rappelait le serment
  qu'ils avaient prêté à leur couronnement. Une indulgence plénière était
  promise à quiconque prendrait part à la guerre sainte pendant six mois
  consécutifs à partir du jet février 1454, soit personnellement, soit en
  fournissant un remplaçant. Dans toute l'Europe une dîme devait être levée pour
  subvenir aux frais de la Croisade. Afin que rien ne vînt mettre obstacle à la
  sainte entreprise, le Pape voulait et ordonnait que la paix régnât dans le
  monde chrétien[2].
  Des religieux furent envoyés de toutes parts pour prêcher la Croisade.

  Mais le temps n'était plus où un tel appel avait chance
  d'être entendu. En dehors des États voisins de l'empire de Constantinople et
  directement menacés par l'invasion, personne ne bougea. Ceux-là mêmes qui,
  par leur situation, par les ressources dont ils disposaient, auraient été le
  plus en mesure de combattre la puissance musulmane, n'eurent rien de plus
  pressé que d'entrer en négociations avec elle : le 18 avril 4454, la
  république de Venise concluait un traité aux termes duquel ses relations avec
  Mahomet II devaient rester sur le même pied de paix et d'amitié qu'avant les
  derniers événements ; six mois plus tard, la république de Gênes, pour
  n'avoir plus à se préoccuper de ses possessions de la mer Noire, les cédait à
  la Banque de Saint-Georges. Alphonse V, tout entier à ses ambitieux desseins,
  ne prit que pour la forme le rôle de défenseur de la chrétienté contre les
  Turcs. Quant à l'empereur Frédéric III, il se borna à écrire aux princes
  chrétiens pour les engager à prendre part à la Croisade et à se faire représenter
  à une diète convoquée à Ratisbonne pour le 23 avril 1454 dans te but de se
  concerter sur les mesures à prendre[3].

  Æneas Sylvius, le secrétaire de l'empereur, s'employait
  alors avec ardeur à lancer toutes les forces de la chrétienté contre les
  Turcs ; mais il ne se faisait guère d'illusion sur le résultat de ses
  efforts. Dans une lettre un peu postérieure[4], il écrivait : A dire vrai, je n'espère pas réussir. La chrétienté n'a
  plus de tête ; on ne rend plus au Pape ce qui est au Pape, ni à l'empereur ce
  qui est à l'empereur ; on ne rencontre nulle part respect ni obéissance. Les
  titres de Pape et d'empereur ne sont plus que de vains mots, de brillantes
  images. Chaque État a son prince ; chaque prince ses intérêts particuliers.
  Quelle voix pourrait être assez éloquente pour réunir sous un même drapeau
  tant de puissances discordantes ou hostiles ? Et, alors même qu'elles
  s'assembleraient en armes, qui donc serait assez audacieux pour assumer le
  commandement ? Quel ordre établira-t-on dans l'armée ? Quelles règles de
  discipline ? Comment garantir l'obéissance ? Qui nourrira cette multitude ?
  Qui comprendra tant d'idiomes différents ? Qui gouvernera tant d'hommes de
  mœurs si opposées ? Qui pourra concilier les Anglais et les Français, les
  Génois et les Aragonais ? les Allemands, les Hongrois et les Bohémiens ? Si
  l'on n'a qu'une armée peu nombreuse, elle sera écrasée ; si l'on a le nombre,
  la confusion sera inévitable... Que l'on
  considère seulement le spectacle qu'offre la chrétienté. L'Italie est
  divisée. Le roi d'Aragon et les Génois sont en guerre. Gênes s'armera-t-elle
  contre les Turcs dont elle est, dit-on, tributaire ? Venise est l'alliée des
  Musulmans... Les Espagnols ont leur guerre
  sainte contre Grenade. Le roi de France appréhende à chaque instant de nouvelles
  descentes des Anglais, et ceux-ci ne songent qu'à venger leur expulsion.
  L'Écosse, le Danemark, la Suède, la Norvège, pays reculés aux derniers
  confins du monde, n'ont point d'intérêts qui les attirent hors de chez eux.
  L'Allemagne est partout divisée : les villes sont en lutte avec les princes ;
  les princes eux-mêmes ne sont pas unis. Seul, le duc de Bourgogne
  apparaissait au secrétaire de l'empereur comme pouvant se mettre à la tête du
  mouvement : il ne tarissait pas d'éloges à l'égard de ce prince, auquel il
  prêtait les sentiments les plus élevés, les intentions les plus pures[5].

  Æneas Sylvius n'était pas le seul à placer sa confiance en
  Philippe le Bon. Nicolas V était en correspondance suivie avec le duc, et
  voyait en lui le plus intrépide champion de la chrétienté[6].

  Le duc de Bourgogne semblait, d'ailleurs, fort disposé à
  prendre ce rôle. Délivré de ses embarras du côté des Gantois, il avait obtenu
  d'importants avantages dans le duché de Luxembourg, dont le roi de Hongrie,
  Ladislas, lui contestait la possession, et avait conclu une trêve avec ce
  prince, par l'entremise de l'archevêque de Trèves (8 septembre 1453)[7]. Au mois de
  décembre, il se décida à envoyer à Charles VII un de ses conseillers, Antoine
  de Lornay, pour lui communiquer le dessein qu'il avait d'entreprendre le saint voyage, et pour le sonder à cet égard[8].

  Quelle était alors la situation de la France ? Jamais elle
  n'avait été plus glorieuse et plus prospère. Le chroniqueur bourguignon
  Georges Chastellain, peu suspect en pareille matière, nous montre les Anglais
  expulsés de tout le royaume, sauf Calais ; l'ascendant de la France
  s'imposant à tous, car elle avait la plus belle armée du monde et la mieux
  organisée ; l'Italie la redoutant ; la Savoie ployant le genou devant elle ;
  l'Allemagne recherchant son amitié ; l'Espagne lui offrant ses services[9]. Récemment les
  princes allemands avaient sollicité l'appui de la France contre les communes
  en révolte[10],
  et un traité conclu avec le duc Frédéric de Bavière était venu compléter le
  faisceau d'alliances qui datait de 1445[11]. Maintes fois
  Charles VII avait promis que, s'il lui était donné d'expulser ses ennemis et
  de rendre la paix à son royaume, il n'aurait rien de plus pressé que de
  secourir les Grecs et de délivrer l'empire chrétien du joug des barbares[12]. Dans une lettre
  au sultan de Babylone, en date du 22 août 1451, il s'était élevé contre les
  mauvais traitements dont les Franciscains établis à Jérusalem étaient
  victimes et avait réclamé l'intervention du sultan en leur faveur[13]. Il n'était point
  insensible aux sollicitations qui lui étaient faites de s'employer à la
  défense de la foi[14], et à plus d'une
  reprise il avait témoigné de ses sympathies à l'égard des chevaliers de
  Rhodes[15]. Au moment où
  lui parvenait la communication du duc de Bourgogne, il reçut une longue
  lettre de Frédéric III, qui, lui aussi, l'engageait à prendre part à la
  croisade contre les Turcs et lui demandait de se faire représenter à la diète
  de Ratisbonne qui devait se tenir le jour de Saint-Georges (23 avril)[16]. Enfin, nous avons
  une épître de Zanon de Castiglione, évêque de Bayeux, écrite à ce moment, où
  le prélat exhortait vivement le Roi à prendre en main la cause de la
  chrétienté[17].

  Charles VII accueillit avec faveur l'ouverture qui lui
  était faite au nom du duc de Bourgogne ; il déclara qu'il était bien content que monseigneur de Bourgogne entreprît en
  personne le voyage pour la défense du nom de Jésus-Christ et de la sainte foi
  chrétienne[18].

  Sur ces entrefaites, Philippe le Bon tint sa fameuse fête
  du faisan, où il s'engagea par un vœu solennel. Le 17 février, en prononçant
  ces paroles : Je voue à Dieu, mon créateur, à la glorieuse
  Vierge Marie et au faisan, que je ferai et entretiendrai ce que je baille par
  écrit, il remit un pli à son roi d'armes Toison d'Or — Jean le Fèvre,
  seigneur de Saint-Remy — : c'était l'engagement que, s'il plaisait au Roi
  d'entreprendre la Croisade et d'exposer son corps pour la défense de la foi
  chrétienne et de résister à la damnable entreprise du grand Turc, et s'il
  n'avait aucun empêchement de son corps, il le servirait en personne de sa
  puissance au saint voyage le mieux que Dieu lui en donnerait la grâce. Au cas
  où le Roi ne pourrait prendre les armes en personne et où il désignerait à
  cet effet un prince ou autre seigneur comme chef, il l'accompagnerait ; alors
  même que le Roi n'irait ni enverrait, le duc s'emploierait avec les princes
  chrétiens qui entreprendraient le saint voyage, pourvu que ce fût du bon
  plaisir et congé de son seigneur, et que les pays que Dieu lui avait donné à
  gouverner fussent en paix et sûreté ; et si durant le saint voyage il pouvait
  savoir ou connaître que le grand Turc eût volonté d'avoir affaire à lui corps
  à corps, il le combattrait à l'aide de Dieu tout-puissant et de sa très douce
  mère[19].

  Tous les seigneurs de la cour du duc s'engagèrent par le
  même serment[20].

  Le duc de Bourgogne, voulant répondre à la convocation de
  Frédéric III, fit aussitôt ses préparatifs pour se rendre à Ratisbonne ; il
  envoya en même temps des ambassadeurs à l'empereur et au roi de Hongrie[21]. Avant de
  partir, il rédigea des instructions pour Toison d'Or, chargé de se rendre
  auprès du Roi ; ces instructions étaient en date du 22 mars.

  Le duc avait reçu la lettre du Roi en réponse à la
  communication verbale qu'il avait chargé Antoine de Lornay de lui faire ; il
  en remerciait le Roi tant et si très humblement que
  faire se pouvoit. Toison d'Or avait mission de faire connaître au Roi
  le vœu que le duc avait fait à ce sujet, lequel il
  désiroit accomplir, pourvu que ses pays, seigneuries et sujets fussent en
  sûreté pendant son voyage ; il devait s'informer auprès du Roi de
  quelle façon ce prince entendrait garantir la sûreté durant son absence et
  lui notifier la réception de lettres de l'empereur convoquant le duc à la
  diète de Ratisbonne, où devaient se trouver tous les princes de l'empire, et
  où lui-même était convoqué à ce titre ; il avait charge de dire au Roi que le
  duc, tenant une partie de ses terres, pays et seigneuries de l'empire, et
  ayant une grande affection au bien de la matière, envoyait des ambassadeurs à
  la diète pour savoir ce qui y serait décidé ; car si l'empereur et d'autres
  princes chrétiens entreprenaient le saint voyage, le duc avait l'intention
  d'y aller en accomplissant son vœu ; enfin Toison d'Or devrait dire au Roi,
  s'adressant à lui en particulier, que le duc se proposait d'être en personne
  au rendez-vous donné par l'empereur, et demander qu'un sursis fût donné à
  l'exécution de l'arrêt rendu dans l'affaire du seigneur de Torcy contre le
  seigneur de Sa-yeuse, qui accompagnait le duc en Allemagne[22].

  Toison d'Or était porteur d'une lettre de créance pour le
  Roi ; cette lettre ne fut, remise à l'ambassadeur que le 10 avril, à Noseroy,
  en Franche-Comté, quand déjà le duc était sur le chemin de l'Allemagne[23].

  Charles VII répondit le 19 mai à cette communication ; il
  accordait, pour quatre années, le sursis demandé[24].

  Le duc de Bourgogne était parti de Lille le 24 mars, à
  cinq heures du matin, avec un petit nombre de familiers. Il avait ordonné
  qu'après son départ fût publiée une ordonnance aux termes de laquelle il
  suspendait pour deux années le paiement des gages des officiers de son hôtel[25]. Le comte de
  Charolais était nommé lieutenant général en s'il absence. Les évêques de Toul
  et d'Arras, investis bientôt par le pape du titre de légats a latere, eurent mission de préparer la
  Croisade[26].
  Le duc se rendit d'abord en Bourgogne, et de là gagna Ratisbonne, en
  traversant Berne, Baden, Zurich, Constance, Ravensburg et Ulm.

  Partout celui qu'on appelait alors le grand duc de l'Occident fut accueilli avec
  enthousiasme ; on lui rendit plus d'honneur qu'on n'en eût témoigné à
  l'empereur lui-même les habitants des villes se portaient à sa rencontre, aux
  cris de Vive Bourgogne ! portant des
  bannières à ses armes ; on le défrayait, ainsi que toute sa suite ; on le
  comblait de présents ; on le prenait pour arbitre des querelles ; les princes
  sollicitaient sa visite et venaient le saluer : c'est ainsi qu'il vit
  accourir au-devant de lui le comte Ulric de Wurtemberg, le duc Albert
  d'Autriche, et le duc Louis de Bavière[27].

  Philippe dut éprouver quelque désappointement à son
  arrivée à Ratisbonne : il n'y trouva pas l'empereur qui, malgré sa promesse,
  n'avait pas jugé à propos de s'y rendre. Le Pape était représenté par un
  légat, l'évêque de Pavie ; la Savoie par des ambassadeurs ; l'Allemagne
  n'avait envoyé que deux des princes électeurs : le margrave de Brandebourg et
  le duc Louis de Bavière. Le roi de Hongrie Ladislas n'avait même pas de
  représentant. On dut se borner à promulguer un décret portant ordre à tous
  les pays d'observer la paix, et l'on invita l'empereur à convoquer une autre
  assemblée pour le jour de Saint-Michel, soit à Nuremberg, soit à Francfort.
  Le duc de Bourgogne ne voulut pas perdre l'occasion de manifester hautement
  ses intentions au sujet de la Croisade : il déclara qu'il était prêt à entrer
  en campagne à la tête de soixante mille hommes si les autres princes
  voulaient faire comme lui[28].

  La nouvelle diète se tint à Francfort au mois d'octobre.
  Philippe s'y fit représenter[29]. Bien que plus
  nombreuse que celle de Ratisbonne, elle n'aboutit qu'a la résolution
  d'envoyer, dans le courant de l'année suivante, trente mille hommes de pied
  et dix mille cavaliers au secours de la Hongrie ; d'ici là on préparerait en
  Italie l'envoi d'une flotte contre les Turcs[30].

  Après la diète de Ratisbonne, le duc de Bourgogne n'avait
  pas tardé à reprendre le chemin de ses États. Une affaire importante et qui
  ne devait pas être sans influence sur ses relations avec Charles VII appelait
  son attention.

  Le chroniqueur Mathieu d'Escouchy dit que, le 23 mars
  1454, avant son départ pour l'Allemagne, le duc de Bourgogne avait fait les convenances primes du mariage du comte de Charolais
  avec sa cousine Isabelle, fille de Charles, duc de Bourbon, et d'Agnès de
  Bourgogne, laquelle était élevée à la cour de Bourgogne sous les yeux de la
  duchesse, et qu'un gentilhomme de l'hôtel du duc, Jean Boudault, avait été
  envoyé en Bourbonnais vers le duc et la duchesse pour demander leur agrément[31].

  Le duc de Bourgogne avait longtemps attendu avant de
  donner à son fils une nouvelle épouse. Il rêvait de brillantes alliances au
  dehors, qui eussent favorisé ses ambitieux desseins : nous l'avons vu
  poursuivre un mariage avec Élisabeth d'Autriche, sœur de Ladislas[32] ; au moment même
  où une démarche était faite auprès du duc et de la duchesse de Bourbon, le
  duc négociait une alliance avec Anne de Saxe, fille de l'électeur Frédéric[33]. Philippe
  espérait sans doute profiter de son voyage à Ratisbonne pour conclure ce
  mariage, qui aurait eu pour lui une grande importance politique. Mais il dut
  bientôt abandonner son projet, et nous le voyons, aussitôt son retour en
  Bourgogne, se mettre en rapports avec le duc et la duchesse de Bourbon et les
  mander près de lui à Nevers[34].

  Le duc de Bourbon, vieux et podagre, ne put se rendre à
  Nevers[35] ; mais la
  duchesse y vint, en compagnie de sa belle-fille la comtesse de Clermont,
  fille de Charles VII. Le duc et la duchesse d'Orléans s'y trouvèrent
  également, sur une convocation du duc de Bourgogne[36]. Là, au milieu
  de fêtes, de divertissements, de représentations de mystères[37], furent
  discutées les conditions du contrat de mariage. Il s'agissait tout d'abord
  d'avoir le consentement du Roi : la comtesse de Clermont fut chargée de se
  rendre auprès de lui et d'obtenir son agrément. Mais de sérieuses difficultés
  ne tardèrent point à surgir. Le duc de Bourgogne voulait que le duc de
  Bourbon donnât en dot à sa fille la baronnie de Château-Chinon, qui était
  enclavée dans le duché de Bourgogne. Le duc de Bourbon, qui s'était montré au
  début très favorablement disposé[38], ne tarda point
  à changer d'attitude. Ses ambassadeurs refusèrent de consentir à la cession
  de Château-Chinon[39]. Après trois
  jours de pourparlers, on était au moment d'aboutir à une rupture. La duchesse
  de Bourbon alla, tout en larmes, trouver son frère, et passa six heures seule
  avec lui, se désenflant de sa douleur, suivant
  l'énergique expression du chroniqueur, l'une fois
  par pleurs, l'autre fois par paroles piteuses[40] ; elle ne put
  obtenir du duc qu'il abandonnât ses exigences. Les pourparlers demeurèrent
  suspendus. Peu après le duc reçut une lettre de son beau-frère : le duc de
  Bourbon déclarait qu'il ne pouvait abandonner ni Château-Chinon, ni Dombes,
  dont il avait été question ; il offrait ce qu'il avait donné à sa fille de
  Calabre, soit cent cinquante mille écus ; si le duc de Bourgogne voulait à
  toute force avoir des terres — ce qui ne s'était fait pour aucune fille de la
  maison de Bourbon — le duc offrait des biens provenant de la succession de sa
  tante de Villars, et, avec ces biens, une somme de cent mille écus[41].

  Malgré l'obstination dont il avait fait preuve dans
  l'entretien avec sa sœur, Philippe le Bon était bien décidé à passer outre :
  il voulait que son fils fût marié avant d'entreprendre son lointain voyage,
  car il craignait que, en son absence, la duchesse de Bourgogne ne négociât
  quelque alliance en Angleterre et que le comte de Charolais ne s'y prêtât. Il
  avait sollicité secrètement une dispense de Rome : il résolut de brusquer les
  choses. Le duc fit partir à franc étrier un de ses échansons, Philippe Pot,
  avec charge d'aller trouver le comte de Charolais et de lui enjoindre
  d'épouser incontinent Isabelle, sans contredit, car il le voulait ainsi, et
  de ne différer, pour mère ou autre cause quelconque, d'obéir à ses ordres.
  Philippe Pot était porteur d'une lettre du duc pour son fils, écrite de sa
  propre main, et contenant ses instructions.

  Cependant Charles VII voyait avec peine la rupture du
  mariage : lui aussi redoutait une alliance moins favorable aux intérêts de sa
  couronne. Le duc d'Orléans était venu, en compagnie de la duchesse sa femme,
  le trouver à Romorantin pour le mettre au courant de ce qui s'était passé à
  Nevers et solliciter son intervention. Charles VII se décida à agir[42]. Il écrivit au
  duc de Bourgogne que, en se refusant à céder la baronnie de Château-Chinon,
  et en alléguant les engagements pris envers le Roi lors du contrat de mariage
  de Jeanne de France avec le comte de Clermont, le duc de Bourbon n'avait
  nullement cherché un prétexte de rupture et n'avait fait que se conformer à
  la réalité des choses ; le Roi, d'ailleurs, ne lui aurait pas permis
  d'aliéner Château-Chinon qui, à défaut d'héritier mâle, devait faire retour à
  la Couronne. Mais le duc de Bourgogne ne devait point pour cela rompre la négociation
  relative au mariage ; le Roi lui envoyait un de ses conseillers pour
  l'entretenir de cette affaire et s'employer à la mener à bien[43].

  Jean du Mesnil-Simon, bailli de Berry, partit aussitôt
  pour Dijon, où se trouvait alors le duc, avec mission de lui demander de
  procéder au mariage projeté, sans venir ni à
  convoitise ni à autre chose, fors à l'honneur de Dieu et de commune utilité,
  car il avoit de Dieu des biens largement et assez. Le Roi faisait dire
  au duc qu'il envoyait en même temps vers le duc de Bourbon, car il avait la
  besogne fort à cœur[44].

  Le duc de Bourgogne répondit à l'ambassadeur qu'il
  remerciait humblement le Roi du soin qu'il prenait ; véritablement il n'avait
  pas tenu à lui que tout ne fût accompli ; mais il s'y était bien employé et s'y
  emploierait encore, pour l'honneur du Roi et pour l'honneur de la comtesse de
  Clermont.

  Pendant ce temps, Philippe Pot chevauchait, battant et à l'emblée, pour remplir la mission que
  son maitre lui avait donnée. Le bailli de Berry était à Dijon depuis huit à
  dix jours, bien festoyé, attendant la réponse officielle qui devait lui être
  remise, quand revint l'échanson du duc. Il apportait la nouvelle que tout
  s'était passé conformément aux instructions du duc : le mariage avait été
  célébré, et les époux avaient été réunis, en
  merveilleuse et grande admiration du monde d'un cas aussi soudain[45].

  Le duc fit venir l'ambassadeur du Roi. Or ca, bailli, lui dit-il, le
  Roi vous a envoyé par devers moi pour une telle chose dont je le mercie
  humblement de quoi il lui plaît prendre tel soin. Je vous ai dit que je
  penserois dessus et m'y emploierois volontiers sans nulle fiction ; vous
  désirez bien à en avoir réponse. Voici quelqu'un qui vient de Flandre tout
  prestement : demandez lui des nouvelles, et oyez ce qu'il vous dira. —
  Quelles nouvelles, Monseigneur, demanda le
  bailli en s'adressant à Philippe Pot, nous portez vous
  de par de là ? S'il vous plaît, dites nous en. — Par ma foi, Monsieur le bailli, répondit le
  chevalier en riant, les plus grandes nouvelles que
  j'y sache sont que Monseigneur de Charolais est marié — Marié, et à qui ? — A qui
  ? A sa cousine germaine, la nièce de Monseigneur que voici. Le duc,
  pendant ce colloque, riait à pleine bouche. — Comment,
  diable, s'écria le bailli, voici le plus
  terrible personnage dont oncques homme ouit parler ; et est-il certainement
  vrai ? — S'il est vrai ? reprit le
  chevalier. Il doit bien être vrai, et pour preuve
  qu'ils ont couché ensemble, et fait et parfait les noces à leur droit.
  — Sy se commença le bailli, poursuit Georges
  Chastellain, auquel nous devons ce récit, à signer
  d'amiration qu'avoit et voioit en ce mistère ; et ne sçavoit à quoy tourner
  son sens, ou à rire avec les deux autres, ou à soy ruer à genoux devant le
  duc en glorification de l'œuvre. Fit toutes voies les deux personnages, et
  rendoit graces au duc du cas pour et au nom du Roy, et en sa personne rioit
  avecques les autres de la menée que jamais n'eust pensée[46].

  La nouvelle qu'apportait Philippe Pot ne tarda pas à
  parvenir à Moulins : la nouvelle comtesse de Charolais s'empressa d'envoyer
  vers son père et sa mère pour leur annoncer que son mariage était célébré.
  Loin de se montrer courroucés de la liberté prise par leur fille, ils
  joignirent les mains en pleurant de joie et rendirent grâces à Dieu. Le duc de
  Bourbon fit repartir aussitôt ses ambassadeurs pour porter au duc ses
  remerciements et lui faire en son nom don et transport de la châtellenie de Château-Chinon[47]. Les choses ne
  traînèrent pas : c'est le 30 octobre que le mariage avait eu lieu[48] ; le 12 novembre,
  tous les actes étaient passés à Moulins en bonne et due forme et le contrat
  de mariage signé[49].

  L'alliance du comte de Charolais avec une maison qui
  tenait de si près au trône semblait devoir être une garantie de bon accord
  entre les branches de la maison royale. Cet accord s'imposait d'autant plus
  que de nouveaux périls menaçaient le royaume du côté de l'Angleterre.

  Au mois d'août 1453, Henri VI avait soudainement perdu la
  raison. Une réaction s'en était suivie dans les conseils de la Couronne. Le duc
  de Somerset, accusé de trahison, avait été enfermé à la tour de Londres ; en
  vain la Reine avait revendiqué le pouvoir : au mois de février 1454, le
  Parlement avait donné la lieutenance au duc d'York.

  Charles VII parait avoir voulu profiter de cette situation
  pour forcer les Anglais dans leurs derniers retranchements. Une expédition
  sur les marches de Calais fut entreprise le jour de Noël 1453[50]. Peut-être y en
  eut-il d'autres dirigées de ce côté[51]. Ce n'étaient
  là, d'ailleurs, que les préliminaires d'une attaque en règle contre Calais,
  qui ne fut point tentée. Les Anglais faisaient bonne garde et s'imposaient
  les plus lourds sacrifices pour mettre cette place à l'abri d'un siège[52]. Une tentative
  fut faite sur un autre point : au mois de mai 1454, une expédition fut
  entreprise contre les îles de Jersey et de Guernesey ; s'il en faut croire
  les bruits répandus alors en Angleterre, le corps d'armée qui débarqua dans
  ces îles fut repoussé par les habitants avec une perte de cinq cents hommes
  tués ou faits prisonniers[53].

  L'arrivée du duc d'York au pouvoir ; sa nomination comme
  protecteur à la date du 27 mars, semblent avoir été le signal d'une prise
  d'armes contre la France. Le duc — si nous pouvons employer le langage
  d'aujourd'hui — représentait le parti de la revanche. Au mois de juin 1454,
  une descente des Anglais sur les côtes de France était imminente. Les
  craintes, à cet égard, furent si vives que nous voyons Charles VII, par
  lettres du 5 août, convoquer le ban et l'arrière-ban dans ses provinces du
  sud-ouest, pour résister aux Anglais qui menaçaient les côtes de la Saintonge
  et de la Guyenne[54]. Dans le courant
  d'août des rapports sont adressés au Roi sur les mouvements de l'ennemi : on
  lui annonce que l'armée anglaise est sur la mer[55]. Durant toute
  l'année, la situation reste menaçante[56].

  Mais les événements prirent bientôt une tournure plus
  favorable. Vers la fête de Noël, Henri VI, comme s'il fût sorti d'un long
  assoupissement, recouvra la raison. Un fils lui était né dans l'intervalle.
  Quand la reine Marguerite le présenta à son époux : Quel
  est son nom ? demanda-t-il. — Édouard,
  répondit la reine. — Dieu soit loué ! s'écria-t-il
  en levant les mains au ciel ; jusqu'à ce jour, je
  n'ai eu nulle connaissance de tout ce qui s'est passé[57]. Le protectorat
  du duc d'York prit fin aussitôt. Le duc de Somerset fut élargi sous caution,
  et, dans un conseil tenu par le Roi à la date du 4 mars, il fut déchargé de
  l'accusation de déloyauté intentée contre lui. Mais le duc d'York prit les
  armes. Vainqueur à Saint-Alban, où son rival trouva la mort, il entra à
  Londres en triomphe, traînant à sa suite le malheureux Roi, qu'une telle
  secousse replongea dans son état d'imbécillité. Le duc d'York redevint protecteur[58].

  On comprend que, au milieu de semblables alternatives,
  Charles VII hésitât à s'engager dans une entreprise telle que la croisade
  contre les Turcs.

  Au mois de décembre 1454, il reçut, à ce sujet, une
  nouvelle ambassade du duc de Bourgogne[59]. Simon de Lalain
  présenta, au nom de son maître, l'exposé de ce qui avait été fait dans les
  diètes de Ratisbonne et de Francfort et des résolutions prises. Conformément
  à ces résolutions, le duc, voulant prendre en main la défense de la foi
  catholique et résister à son pouvoir aux entreprises des Turcs, ennemis de la
  foi, avait l'intention de se mettre en armes et de s'employer en personne,
  avec nombre de ses sujets, à la guerre contre le Turc ; pour ce faire, il lui
  était besoin de lever dans les terres qu'il tenait du royaume une certaine
  quantité de gens, tant nobles que autres, à raison d'un homme d'armes par
  soixante feux et d'un homme de trait par trente feux ; le Pape avait autorisé
  la levée d'un dixième sur les gens d'église dans les pays du duc ; le duc se
  proposait en outre de demander une aide à ses sujets[60]. Si quelque
  empêchement était apporté à l'exécution de ces mesures, ce pourrait être la
  ruine de l'entreprise. L'ambassadeur avait donc mission de solliciter
  l'agrément du Roi ; il lui demandait qu'il lui plût de donner congé à son
  maitre d'aller combattre les infidèles, d'autoriser les seigneurs du royaume
  qui voudraient l'accompagner à se mettre en armes, de prendre en sa garde et
  protection son fils le comte de Charolais, ses pays et seigneuries Comme les
  siens propres, et de l'avoir en sa bonne grâce et en
  ses bonnes dévotions et prières ; il demandait en outre que le bon
  plaisir du Roi fût de mander aux gens de son Parlement, au cas où certains
  seigneurs, gens d'église, nobles ou autres sur qui le dixième serait levé,
  refuseraient de le payer et en appelleraient au Parlement, que leurs
  appellations ne fussent point reçues[61].

  Charles VII reçut Simon de Lalain avec honneur et le fit
  festoyer par les plus grands seigneurs de sa cour. Après l'avoir gardé
  quelque temps, il lui donna toute honorable réponse,
  et annonça le prochain envoi d'une ambassade au duc pour traiter plus à fond
  de cette matière, qui était de grand poids[62].

  Sur ces entrefaites une conférence fut tenue à La Charité (9-11 février 1455), entre le duc d'Orléans
  et son conseiller Jean, seigneur d'Amancier, d'une part, et le chancelier de
  Bourgogne et l'évêque de Chaton, d'autre part. On y examina longuement ce
  qu'il y avait à faire pour aboutir à un prompt résultat. Il fut décidé que le
  duc d'Orléans irait trouver le Roi pour le presser d'envoyer vers le duc qui,
  après avoir fait réunir à Salins les États du comté de Bourgogne afin
  d'obtenir une aide, avait repris le chemin de la Flandre. Le duc devait
  solliciter l'envoi de cette ambassade avant la Mi-carême. Une fois la réponse
  du Roi reçue, le chancelier de Bourgogne, en compagnie de l'évêque de Chalon
  et d'autres conseillers du duc, se rendrait auprès du Roi, si c'était son bon
  plaisir, pour se trouver à l'assemblée des seigneurs, tant ecclésiastiques
  que séculiers, convoquée par le Roi, où l'on devait en même temps s'occuper
  des affaires d'Angleterre[63].

  Le duc d'Orléans se rendit aussitôt à Mehun-sur-Yèvre
  auprès du Roi. Le conseil fut assemblé pour délibérer sur la matière ; elle
  était d'une haute importance et soulevait de graves difficultés. On discuta
  longuement. Enfin on s'arrêta à la conclusion suivante : Nonobstant les raisons, doutes et difficultés ci-dessus
  exposés, le Roi, qui est le prince appelé Très chrétien, pour honneur et
  révérence de Dieu et le désir et affection qu'il a à la défense du peuple
  chrétien, aussi pour l'amour et faveur de monseigneur de Bourgogne,
  connaissant le haut et saint propos où il est voulant exposer en si digne
  œuvre sa personne, noblesse et chevance, et lequel propos redonde à l'honneur
  et grande exaltation de la maison de France dont il est descendu, est content
  d'accorder à monseigneur de Bourgogne ce qu'il demande[64]. Mais il
  convenait de prendre toutes les précautions commandées par les circonstances,
  afin qu'aucun inconvénient ne pût advenir au royaume ni à lui : aussi le Roi
  devait-il envoyer une ambassade au duc de Bourgogne pour lui présenter ses
  observations à ce sujet. Jean Le Boursier, seigneur d'Esternay, fut désigné
  pour se rendre près du duc, en compagnie de Jean d'Amancier.

  Les instructions remises à ces ambassadeurs portent la
  date du 6 mars 1455. Le Roi approuvait les résolutions prises dans les
  assemblées de Ratisbonne et de Francfort, et se montrait satisfait que le duc
  participât à l'entreprise en ce qui concernait les terres relevant de
  l'empire. Quant au voyage du duc, à la levée d'une armée et au dixième, le
  Roi déclarait qu'il serait très joyeux que le duc fût accompagné comme il
  appartenait, car l'honneur en reviendrait à la maison dont il était issu.
  L'entreprise était très honorable et digne de grande recommandation, bien que
  le grand prix et autorité de la personne du duc, si proche parent du Roi et
  l'un des princes du royaume, qui pouvait s'employer à la défense de la chose
  publique, rendit son éloignement bien difficile, surtout en si lointaine
  région ; mais il fallait considérer avant tout la grandeur de l'œuvre et le
  bien qui en résulterait.

  En même temps le Roi faisait valoir les considérations
  dont le duc devait tenir compte avant de donner suite à son projet.

  La résolution relative au voyage a été prise à Francfort
  par l'empereur et par le Conseil de l'empire. Or le Roi, comme chacun sait,
  est empereur en son royaume et n'est tenu à s'incliner devant aucunes
  délibérations prises en Allemagne ou en d'autres régions étrangères, pour
  quelque cause que ce soit : mettre à exécution de semblables résolutions en
  son royaume, sans son autorité, serait déroger aux droits royaux et impériaux
  qui lui appartiennent à cause de la couronne de France. Le Roi sait,
  d'ailleurs, que le duc, qui est issu de sa maison, ne le voudrait
  entreprendre, mais que, au contraire, il l'empêcherait de tout son pouvoir,
  car ce serait également à son préjudice et, à celui de tous les autres
  princes et sujets du royaume.

  Le voyage du duc sera, pour le royaume, un grand
  affaiblissement de la noblesse et une diminution de ressources ; en quoi le
  Roi, qui est souverain et père de la chose publique de tout le royaume, a
  grand intérêt et doit bien avoir égard.

  Néanmoins le Roi, ne voulant point que, faute de l'aide,
  tant de gens que d'argent, que le duc veut avoir, sa bonne et louable
  entreprise ne soit entravée ou retardée, a, libéralement et de sa grâce
  spéciale, donné au duc pouvoir de lever partie de son armée dans les terres
  et seigneuries qu'il tient du royaume et de faire appel aux nobles et autres
  gens de guerre qui le voudront accompagner, comme aussi de faire lever sur
  les gens d'église le dixième accordé par le Pape et l'aide que ses sujets lui
  voteront : il a commandé pour cela des lettres patentes, lesquelles seront
  présentées par ses ambassadeurs au duc.

  Les ambassadeurs recommanderont au duc de bien aviser et
  tellement pourvoir à la garde et sûreté des terres et seigneuries qu'il tient
  dans le royaume, lesquelles, comme chacun sait, sont en frontière des
  Anglais, qu'aucun inconvénient n'en puisse advenir.

  A la suite de la conférence tenue à la Charité, le duc
  d'Orléans avait été chargé de demander au Roi ce qui s'était négocié avec le
  seigneur de Faucomberge, venu à sa Cour : les ambassadeurs devaient répondre
  à ce sujet que ce seigneur, prisonnier à sa requête, avait fait de lui-même
  plusieurs ouvertures relativement à certains bons moyens d'appointement entre
  les royaumes de France et d'Angleterre, et qu'aucune négociation n'avait été
  encore entamée à ce sujet. Quand il y aurait quelque chose touchant le bien
  du royaume, le Roi ne manquerait pas d'en aviser le duc[65].

  Dès le 4 mars, le Roi avait écrit au chancelier de
  Bourgogne pour lui exprimer sa satisfaction du bon vouloir qu'il témoignait
  en ce qui concernait ses affaires et lui annoncer l'envoi de son ambassade[66]. Le 5, il avait
  donné les lettres patentes par lesquelles il autorisait la levée du dixième
  et l'imposition d'une aide sur les sujets du duc[67].

  On était alors persuadé que le duc de Bourgogne ne
  tarderait point à mettre ses projets à exécution. Déjà il avait fait appel à
  sa noblesse. On disait que, si le duc partait, Charles VII lui fournirait
  cinquante lances à ses propres frais. On se réjouissait de voir le Roi et le
  duc en si bonne intelligence. Le bruit courait que des ambassadeurs du roi
  d'Angleterre étaient venus solliciter la conclusion d'une trêve de vingt
  années, et l'on disait que le légat du Pape s'employait activement à
  atteindre ce résultat[68].

  L'ambassade royale joignit le duc de Bourgogne à Bruges
  dans les derniers jours d'avril. Jean Le Boursier présenta ses lettres de
  créance et fit l'exposé de sa charge : le Roi regrettait l'éloignement du duc
  ; tout en louant le noble courage qui lui faisait entreprendre ce saint
  voyage, il en redoutait les périls ; il ne voulait point l'en détourner ;
  toutefois il ne pouvait, par vertu du sang, taire les grands dangers qui
  pouvaient en résulter, en particulier pour le duc, en raison de son âge. Si estoit, dit l'historiographe bourguignon, belle chose à oyr ce que ce chevalier cy disoit et
  remonstroit de la part du Roy à ce prince droit ci qui y entendoit soigneux ;
  et mesmes le chevalier, qui moult gracieux homme estoit et de bonne nature,
  par la vertu des paroles à luy chargées et par l'affabilité du personnage que
  vit devant luy si reverent, avecques la production des mots, plusieurs fois
  fondit en larmes que ne pooit restraindre, remonstrant en outre au duc que
  tout ce qu'il y avoit fait requerir par messire Simon de Lalaing, le Roy le
  lui accordoit liberalement et s'y voudroit emploier de tout son povoir[69].

  Pendant que Le Boursier et d'Amancier étaient à Bruges,
  Charles VII reçut la visite de Jean de Croy et du bâtard de Saint-Pol. Ces
  deux chevaliers, sans aucune mission officielle, venaient le saluer avant de
  partir pour la Croisade. Ils trouvèrent encore à la cour Simon de Lalaing
  qui, après avoir obtenu la réponse qu'il avait fait transmettre au duc,
  attendait l'expédition d'autres affaires. Croy et le bâtard de Saint-Pol
  furent accueillis avec empressement. Le Roi loua fort le dessein du duc de
  Bourgogne et exprima le regret que les affaires de son royaume ne lui
  permissent pas de prendre part à la Croisade[70].

  Jean Le Boursier et Jean d'Amancier ne séjournèrent pas
  longtemps à la cour du duc : le 27 mai 1455, ils étaient de retour près du
  Roi[71] ; ils
  rapportaient une lettre du chancelier Rolin, où il exprimait au Roi la
  satisfaction que le duc avait éprouvée à la réception des ambassadeurs. Ils
  ne tardèrent pas à être suivis par le chancelier et le seigneur de Croy, qui
  arrivèrent à Bourges en grand appareil avec une suite de trois à quatre cents
  chevaux ; ils y trouvèrent le duc d'Orléans, qui les conduisit au château de
  Bois-Sire-Amé, où le Roi se trouvait alors. Le duc fit la présentation. Les
  ambassadeurs s'agenouillèrent ; le Roi les fit aussitôt se lever et les
  emmena dans une petite chambre où, en présence de quelques membres du
  Conseil, ils exposèrent leur charge. Le duc suppliait le Roi de prendre en sa
  garde tous ses pays pendant qu'il serait au voyage de Turquie ; il demandait
  que son plaisir fût de lui remettre la bannière de France, avec gens et
  argent pour fournir son expédition. Le Roi répondit en personne. Si le duc
  voulait remettre entre ses mains les villes de la Somme et lui envoyer son
  fils, le comte de Charolais, durant son absence, le Roi le laisserait jouir
  de tous les profits de ces villes et s'acquitterait de garder son fils et ses
  pays comme les siens propres ; quant à la bannière, aux gens et à l'argent,
  il n'était pas délibéré de le faire, car il était toujours en garde du côté
  de ses anciens ennemis d'Angleterre[72].

  Cette réponse ne résulte pas de documents officiels ; elle
  nous est fournie par Mathieu d'Escouchy. Chastellain est muet à cet égard ;
  mais il nous rapporte d'autres paroles de Charles VII qui, sans doute, furent
  dites à ce moment. Le Roy sentant la fame et grant
  voix qui couroit en ce royaume que son beau frère le duc de Bourgongne devoit
  prestement partir pour aller au saint voiage de Turquie, et qu'à ce faire il
  se preparoit tout et disposoit en toute diligence, certes moult lui commença
  à attendrir le cœur et à doloir de le perdre sans qu'onques une seule fois ne
  l'avoit pu voir de vif œil. Sy regrettoit durement son eslonge (éloignement) et la
  plaignoit fort, tant pour la glorieuse fame qui estoit en luy comme pour
  vertu du prochain sang qui s'acquittoit en droiture. Sy me fut recordé alors
  qu'à ceste cause un jour, parlant de luy et sur ces termes, il dist : Saint
  Jehan ! Saint Jehan ! beau frère de Bourgongne s'en va en Turquie. Ce
  poise moy, Saint Jehan ! C'est le plus honoré prince qui vive ; il doit
  beaucoup à Dieu. Si je l'avoie vu une fois, j'en morroie plus aise, saint
  Jehan ! saint Jehan ! et premier que je ne
  le voie, je lui envoieray ainchois beau fils Charles en ostage ; car, s'il
  s'en va, il pend en grant aventure si jamais j'y recœuvre, ne luy aussi[73].

  La mission du chancelier et du premier chambellan n'avait
  pas uniquement pour objet l'affaire de la Croisade : ils devaient s'occuper
  des questions litigieuses qui n'avaient cessé d'être agitées entre les
  chancelleries de France et de Bourgogne, et qui furent longuement discutées ;
  il serait fastidieux de nous étendre sur ces longs mémoires que nous avons si
  souvent rencontrés et dont l'analyse remplirait inutilement bien des pages[74].

  Les ambassadeurs firent un long séjour à la Cour de
  Charles VII. La présence d'aussi notables représentants du duc de Bourgogne
  était un gage de bonne entente entre le Roi et le duc. Philippe avait besoin
  d'être tranquille du côté de la France pour l'exécution de ses desseins ; il
  s'occupait de la levée des deniers pour la Croisade, et se rendit en Hollande
  où il assembla les États pour leur demander leur concours. La guerre
  d'Utrecht devait l'y retenir longuement. C'est là qu'il reçut du Pape, au
  mois de juillet 1456, la bannière de la Croisade. En la prenant, révéremment et avec grande humilité, des mains des
  ambassadeurs de Calixte III, il protesta de la ferme volonté où il était
  toujours d'entreprendre le saint voyage[75]. Mais le temps
  devait s'écouler sans que le vœu si solennellement fait par le duc reçût son
  accomplissement.

  Quant à Charles VII, il fut également sollicité par
  Calixte III de prendre part à la Croisade[76], et reçut la
  rose d'or, ce présent solennel que chaque année, le quatrième dimanche de Carême,
  le Pape envoyait à un souverain recommandable par son zèle pour la foi
  chrétienne[77].
  Au mois d'août de l'année précédente, un ancien conseiller de l'empereur
  Constantin XII, venu en Europe pour solliciter les princes chrétiens de
  prendre les armes contre les Turcs, s'était rendu au château de Bridoré pour
  lui exposer sa requête. Nicolas Agalo s'était d'abord arrêté à Venise ; de là
  il avait été trouver l'empereur Frédéric III, qui l'avait engagé à se rendre
  près du roi de France, et ensuite près du roi d'Angleterre. Charles VII lui
  fit bon accueil. Il avait donné plus d'une marque de sa bienveillance à des
  proscrits de Constantinople, venus en France pour chercher un refuge[78] ; il envoya le
  chevalier grec vers le cardinal d'Estouteville, qui se trouvait alors à
  Rouen. Le cardinal engagea Nicolas Agalo à passer en Angleterre, où il
  trouverait l'archevêque de Ravenne, chargé d'une mission du Pape[79]. Après un long
  séjour dans ce pays, où il ne rencontra que peu de sympathie, il revint vers
  le Roi, au mois d'avril 1455. Déjà, par lettres, il lui avait fait part du
  peu de succès de son voyage : les Anglais étaient en proie à des divisions
  qu'il fallait du temps pour pacifier ; en outre, ils étaient fort éloignés de
  toute idée de pacification avec la France et ne songeaient qu'à prendre leur
  revanche. Agalo présenta un projet, aux termes duquel le Roi devrait envoyer
  une armée et employer à la fois le Dauphin, le duc de Bourgogne et le duc de
  Calabre ; il ferait appel au duc de Milan et aux républiques de Venise et de
  Florence. Le Roi fit examiner le projet et chargea son chancelier d'y donner
  réponse, à la date du 7 mai 1455[80]. Les demandes
  étaient dignes de grande louange : Agalo faisait son devoir comme bon et
  vertueux chevalier, et tout bon chrétien devait lui en savoir gré. Mais,
  ainsi qu'il l'avait rapporté, les Anglais persistaient dans leur mauvais
  vouloir de porter dommage au royaume et de l'envahir ; il était donc
  nécessaire au Roi, auquel en appartenait la défense, de veiller à sa sûreté
  et de préserver ses sujets de toute attaque. Le Roi avait témoigné de son bon
  vouloir en faveur de la défense de la foi contre le Turc ; il avait gardé
  longtemps le cardinal d'Estouteville, dans l'espoir que, par son intervention
  et celle de l'archevêque de Ravenne, on pourrait arriver à une paix avec
  l'Angleterre afin de faciliter les voies à une croisade. En outre, bien qu'il
  fût dans la nécessité d'entretenir tous ses sujets en état de résister aux
  Anglais, si ceux-ci voulaient lui nuire, il avait autorisé le duc de Bourgogne
  à entreprendre une expédition et à emmener en sa compagnie les nobles et
  autres gens de guerre de ses pays, qui forment une des plus grandes et plus
  puissantes parties du royaume, et de plus à lever un décime sur les gens
  d'église et à demander une aide à ses sujets. Si le Roi, à la tête de sa
  puissance, prenait son chemin pour aller combattre le Turc, laissant son
  royaume non pacifié et ses sujets sans repos ni sécurité, il s'ensuivrait
  premièrement la destruction de ses sujets et la perte de son armée, ainsi que
  de celle des autres nations chrétiennes qui l'assisteraient, et par
  conséquent l'exaltation du Turc et le dommage de la chrétienté. Le plus grand
  désir que le Roi pouvait avoir était de voir de son temps la confusion des
  ennemis de la foi chrétienne. Une fois les choses bien disposées et son
  royaume et ses sujets en bon repos et sécurité, il s'y emploierait tellement
  que Dieu, notre Saint-Père et tous les bons chrétiens connaîtraient par effet
  le bon vouloir qu'il avait toujours eu[81].

  Ainsi, du côté de la France comme du côté des autres États
  chrétiens, nulle chance favorable ne se présentait pour une expédition contre
  les Turcs : la chrétienté se trouvait désarmée en présence de la puissance
  musulmane triomphante.

  On raconte que quelques années auparavant, un saint homme
  était venu trouver Charles VII et lui avait parlé en ces termes : Dieu, désirant le relèvement de la chrétienté foulée, a
  résolu de faire de Votre Majesté, comme étant
  le Roi très chrétien, son instrument contre les infidèles. Il vous signifie
  donc par ma bouche qu'il vous donnera grâce et victoire contre vos ennemis et
  délivrance toute nette de votre royaume, dont, passé trois cents ans, le
  trône n'a eu son intégrité affranchie. Quand la prédiction fut
  accomplie et que le sol de la France eut été, comme par miracle, délivré de
  toute occupation étrangère, le saint homme reparut. II rappela au Roi l'avis
  qu'il lui avait donné de la part du Très-Haut, lui reprocha le désordre de
  ses mœurs, le mépris qu'il faisait de l'avertissement du ciel et des grâces
  reçues : cette gloire qui lui avait été donnée d'avoir recouvré tout son
  royaume n'avait point été à la glorification de sa personne ni pour lui
  donner haut titre, mais pour rendre service et oblation à Celui de qui il la
  recevait, lequel ne demandait autre chose sinon qu'il s'employât à exterminer
  ses ennemis les mécréants, tout entiers à leur lutte acharnée contre le
  peuple chrétien : Prenez à cœur le divin mandement,
  lui dit-il en terminant, et, vous relevant de votre
  endormement vicieux, hâtez-vous et mettez peine d'y pouvoir à temps ; ou
  sinon la main de Dieu vous touchera ; sa colère descendra sur vous, et une
  mort mystérieuse et étrange vous prendra dans un temps déterminé[82].

  C'est à la reine Marie d'Anjou elle-même qu'est due la connaissance
  de ce fait. Quand son mari eut été enlevé par cette mort mystérieuse et étrange qui lui avait été prédite,
  sans avoir tenu compte de l'avertissement reçu, elle chargea un chevalier de
  son hôtel d'aller trouver le duc de Bourgogne, qui paraissait enfin au moment
  d'accomplir son vœu, de le féliciter de son entreprise, et de lui raconter ce
  qui était arrivé au Roi. Celui-ci était mort, comme
  par jugement de Dieu, dans le délai qui lui avait été fixé ; elle
  voulait, en expiation de la faute commise par lui, entreprendre un pèlerinage
  aux lieux saints, non avec la pompe qui appartenait à une reine, mais comme
  une pauvre servante tout humble ; elle lui
  faisait demander de l'emmener en sa compagnie, et elle annonçait l'intention
  d'aller le trouver pour hâter l'accomplissement de son dessein[83].

  Le pieux désir de la Reine ne devait point se réaliser :
  le duc ne prit pas le chemin de la Terre sainte, et elle-même ne tarda pas à
  mourir.
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CHAPITRE III. — LA COUR EN 1454 ET 1455. - L'EXPÉDITION CONTRE LE COMTE
D'ARMAGNAC.


 





 
  	
   

  Dispositions morales de Charles VII ; Antoinette de
  Maignelais, devenue veuve, reste en grande faveur ; son râle à la cour. —
  Habitudes privées du Roi ; soin des affaires ; emploi du temps. — Conseillers
  influents : Dunois, Chabannes, Jaucourt, Courtier, etc. — Le Reine ; ses
  goûts, ses habitudes, son entourage ; les enfants Charles et Madeleine ; elle
  quitte Chinon en 1451 pour aller rejoindre le Roi à Mehun ; son installation
  dans ce lieu, on elle tombe malade ; présents faits par la Reine, — Scène
  d'intérieur de la cour de Mehun. — Nombreuses ambassades en 1454 et 1455 ;
  visites de princes. — La santé du Roi s'altère ; les complots l'inquiètent ;
  découverte du complut des Ecossais ; exécution de Robin Campbell ; intrigues
  du Dauphin. — Charles VII se transporte à Bois-Sire-Amé ; festin donné par le
  comte du Maine ; visites du duc de Bretagne et d'un chevalier allemand. —
  Affaire du comte d'Armagnac ; expédition dirigée contra lui ; ses états sont
  mis entre les mains du Roi et son procès est instruit devant le Parlement.

   

  Si nous voulons nous rendre compte des dispositions
  morales de Charles VII durant la dernière période de son existence, ouvrons
  le Traité de la concupiscence de Bossuet : nous y trouverons dépeint,
  en termes saisissants, l'état d'une âme livrée sans frein, comme l'était
  celle du Roi, aux entraînements des sens. L'inconstance
  de la concupiscence : Inconstantia concupiscentiœ, voilà son propre
  caractère. Elle va par des mouvements irréguliers selon que le vent la
  pousse. Non seulement on veut autre chose malade que sain, autre chose dans
  la jeunesse que dans l'enfance, et dans l'âge plus avancé que dans la
  jeunesse, et dans la vieillesse que dans la force de l'âge ; mais encore,
  dans le même âge, dans le même état, on change sans savoir pourquoi ; le sang
  s'émeut, le corps s'altère, l'humeur varie ; on se trouve aujourd'hui tout
  autre qu'hier ; on ne sait pourquoi, si ce n'est qu'on aime le changement :
  la variété divertit, elle désennuie ; on change pour n'être pas mieux ; mais
  la nouveauté nous charme pour un moment : Inconstantia concupiscentiœ[1].

  Pénétrons dans ces mystères du cœur humain ; voyons quel
  honteux spectacle donnait alors le prince qui avait eu l'honneur de préserver
  l'Église d'un schisme et qui venait d'affranchir glorieusement le territoire.

  Nous avons dit que, au mois d'avril 1454, Charles VII
  avait perdu son premier chambellan le sire de Villequier. Le manoir de la
  Guerche, laissé par celui-ci à Antoinette de Maignelais, était situé entre
  les châteaux de Pressigny et de Preuilly. Or, le Roi passa tout, l'été dans
  ces deux résidences, occupé à consoler la veuve de son favori. Il l'emmena
  sans doute au château de Bridoré, près des rives de l'Indre, où il se rendit
  ensuite. Nous le voyons abandonner à Antoinette le revenu des terres
  dépendant de la succession d'André de Villequier pour en jouir durant son
  veuvage et la minorité de ses deux fils. Peu après, il maintient à sa très chère et bien aimée Antoinette de Maignelais,
  demoiselle, veuve de feu André, seigneur de Villequier, l'autorisation,
  autrefois donnée à son mari, de faire venir de Poitou et de Saintonge cinq
  cents tonneaux de blé sans acquitter aucun droit de traite[2]. Antoinette
  figure dans les comptes de 1454 et 1455 comme touchant annuellement une pension
  de deux mille livres, pour lui aider à entretenir
  son état[3].
  Or cet état — les contemporains nous le
  disent — était un véritable état de princesse, au moins égala celui de la
  Reine[4].

  Il faut soulever encore un coin du voile. Antoinette ne se
  contentait pas du rôle de maîtresse ; elle descendait à un autre rôle...
  C'est du moins ce qu'assure un auteur bourguignon du temps. Oubliant que son
  maître, Philippe le Bon, n'avait cessé de donner, sous ce rapport, les plus
  scandaleux exemples, il insiste sur les désordres auxquels Charles VII était
  livré, et nous révèle l'indigne conduite de la femme qui avait pris la place
  d'Agnès Sorel.

  Après laquelle Belle Agnès morte, le Roy Charles
  accointa en son lieu la niepce de ladicte Belle Agnès, laquelle estoit femme
  maniée au seigneur de Vilecler[5] ; et se tenait
  son mary avec elle ; et elle estoit bien aussy belle que sa tante ; et avoit
  aussi cinq à six damoiselles des plus belles du royaulme, de petit lieu,
  lesquelles suivoient ledit Roy Charles partout où il alloit ; et estoient
  vestues et habillées le plus richement qu'on pooit, comme roynes ; et
  tenoient moult grant et dissolu estat, et le tout aux despends du Roy, et
  plus grant estat qu'une Royne ne feroit[6].

  Quant aux moyens employés pour peupler ce sérail, le
  chroniqueur ne nous les laisse pas ignorer :

  En ceste saison audit an mil quatre cent
  cinquante-cinq, dit-il, Mademoiselle de Villeclerc, laquelle estoit très bien
  en la grace du Roy, et, comme on disoit, en raison le Roy ce qui luy
  plaisoit, une jeune fille d'ung escuyer nommé Anthoine de Rebreuves,
  demeurant en la cité d'Arras, nommée Blanche, laquelle fille demouroit avecq
  la dame de Jenly, femme du seigneur de Jenly — laquelle dame estoit allée à
  la cour du Roy et avoit mené ladicte Blanche, laquelle estoit la plus belle qu'on
  eust peu veoir ne regarder —, icelle dame de Villeclerc, si test qu'elle vit
  icelle fille, pria moult de l'avoir avecq elle ; mais la dame de Jenly lui
  respondit qu'elle la remeneroit ou la renvoyeroit à son père, et que sans le
  congié de son père ne l'auroit pas ; et aussy la ramena. Mais assez test
  après, par le gré et consentement de son père, du seigneur de Saucourt, oncle
  d'icelle Blanche, et du seigneur de Jenly, Jaquet de Rebreuves, frère
  d'icelle Blanche, très bel escuyer, agie de vingt-sept ans ou environ, et sa
  sœur de dix-huit ans, mena sadicte sœur Blanche à la Cour du Roy demeurer
  avecq icelle damoiselle de Villeclerc ; et feut ledit Jacques retenu escuyer
  tranchant d'icelle damoiselle... Laquelle Blanche, au partir de l'hostel de
  son père en la cité d'Arras, plouroit moult fort, et me feut dit qu'elle dit
  qu'elle aimeroit mieulx qu'elle puist demeurer avecq son père, et mangier du
  pain et boire de l'eau. Toutes voyer elle y alla ; et disoit-on que son père
  luy avoit envoyé par exarseté (avarice)
  et chicheté, affin qu'elle ne luy coustast riens, ne son fils, qui estoit son
  aisné fils ; nonobstant que ledit Anthoine estoit très riche homme et bien à
  l'avant, ayant de beaux heritaiges. Et assez test après que icelle damoiselle
  Blanche où esté ting peu de temps avec ladicte damoiselle de Villeclerc, la
  renommée couroit qu'elle estoit aussy très bien en la grace du Roy, et
  pareillement qu'estoit la damoiselle de Villeclerc[7].

  Un autre auteur bourguignon, Georges Chastellain, dit
  aussi, à propos de la mort d'Agnès :

  Sy la prit Dieu hors de la main du Roy perdu par
  elle, mais ne prit pas le courage d'iceluy de vouloir perseverer toujours en
  celuy mésus ; car, elle morte, en veint sus une autre, nommé la damoiselle de
  Villequier, et qui avait esté nièce à ladite Agnès ; et puis encore, après
  ceste là, en venit sus une tierce qu'on appeloit madame
  la Regente[8], preude femme
  toutes voies, ce disoit-on, de son corps ; et puis, pour la quatriesme, mist
  sus une fille de patisnier, laquelle fut appelée madame
  des Chaperons, pour ce que, entre toutes autres femmes du monde,
  c'étoit celle qui mieux s'habilloit d'un chaperon[9].

  Enfin, un historien, né vers 1450, qui écrivait sous le
  règne de Louis XII, Claude de Seyssel, maître des requêtes de l'hôtel du Roi,
  puis évêque de Marseille, s'exprime en ces termes sur les désordres de
  Charles VII pendant la dernière partie de sa carrière :

  Ledict Roy Charles septiesme, après qu'il eut chassé
  ses ennemis et pacifié son Royaume, ne fut pas exempt de plusieurs
  malheuretez : car il vesquit en sa vieillesse assez luxurieusement et trop
  charnellement entre femmes mal renommées et mal vivans, dont sa maison estoit
  pleine. Et ses barons et serviteurs, à l'exemple de luy, consumoient leur
  temps en voluptez, danses, momeries et folz amours[10].

  Un contemporain prétend excuser Charles VII en disant que,
  pour les grands travaux que le Roy avoit faitz â
  reconquester la plus grant partie de son royaulme, il fut delibéré d'avoir
  des plus belles filles que l'on pourrait trouver, nonobstant que sa vertu
  estait trop plus grant sans comparaison que son vice, car c'estoit un Roy
  très-illustre, très-hardy et victorieux S[11]. Ainsi la facile
  morale du XVe siècle trouve tout naturel que le souverain, pour se dédommager
  de ses rudes labeurs, pousse la licence jusqu'à ses dernières limites !
  C'était, d'ailleurs, une coutume trop habituelle en ces temps corrompus. Les princes sont pleins de voluptés, écrit Georges
  Chastellain[12].
  Quel est celui qui ne donne pas, sous ce rapport, les plus déplorables
  exemples ? Quel est celui qui n'a pas ses bâtards ? La plupart s'abandonnent
  à ces dérèglements comme si c'était chose licite et toute naturelle. Ils
  croient que tout leur est permis, et ils diraient volontiers, comme Henri V
  dans la tragédie de Shakespeare :

  We are the makers of manners,

  And the liberty that follows

  Our planes, stops the mouths

  Of all
  find faults[13].

  Explique qui pourra les contrastes et les contradictions
  dont abonde la nature humaine ! Ce même prince que nous voyons livré à
  de pareils débordements, continue — c'est un auteur bourguignon qui nous
  l'apprend — à tenir heures limitées pour servir Dieu,
  et ne les rompt pour nul accident[14]. Il conserve ses
  dix-huit chapelains[15], assiste régulièrement
  à trois messes par jour[16], se rend en
  pèlerinage à des sanctuaires vénérés[17], et figure
  encore en grande pompe dans des cérémonies religieuses[18]. Il va jusqu'à
  dire quotidiennement ses Heures, sans y manquer jamais[19]. La foi subsiste
  à travers le dérèglement des mœurs[20] : il conserve
  pour la sainte Vierge, pour l'archange saint Michel une dévotion particulière[21] ; il ne
  cesse de faire de nombreuses aumônes[22] et d'accomplir
  des œuvres pies[23].

  Autre contraste. Ce prince qui aime à se renfermer dans
  les châteaux où il mène une vie licencieuse, ne cesse pas pour cela de
  s'occuper sérieusement des affaires : la politique et l'administration
  portent, dans les dernières années du règne, la marque d'une main ferme et
  vigilante, d'une intelligence élevée et active, d'une pensée qui marche à son
  but à travers tous les obstacles. On peut appliquer à Charles VII ce qui a
  été dit de Henri IV : Jamais la corruption de son cœur
  ne passa jusqu'à son esprit[24]. Si l'on est en
  droit de lui reprocher parfois d'être inaccessible, ce n'est que par
  intervalles : en général, il se laisse volontiers approcher. Chastellain,
  dont le témoignage ne saurait être suspect, nous dit qu'il mettait jours et heures de besongner à toutes conditions
  d'hommes, lesquelles infailliblement voulait être observées, et besongnoit de
  personne à personne distinctement à chasoun, une heure avec clercs, une autre
  avec nobles, une autre avec estrangiers, une autre avec gens méchaniques,
  armuriers, voletiers (fabricants de
  traits), bombardiers et semblables gens[25]. Il ajoute que
  le Roi avait souvenance de leur cas, du jour qui leur avait été fixé et que
  nul ne les osait prévenir[26]. Et Henri Baude
  raconte que Charles VII avait departy le temps pour
  entendre aux affaires de sou royaume et tellement qu'il n'y avoit point de
  confusion, car le lundi, le mardi et le jeudi, il besongnoit avec le
  chancelier et son conseil, et expedioit ce qui estait à expedier touchant la
  justice ; le mercredi, il besongnoit et entendait ou fait de la guerre les
  mareschaulx, capitaines et autres gens de guerre ; ledit mercredi, vendredi
  et samedi aux finances[27]. Le Roi ne se
  donnait congé que le jeudi : et aucune fois il
  prenait le jeudi, ou partie du jour, pour sa plaisance[28]. Il ne décidait
  aucune matière importante qu'après délibération du conseil, faisait examiner
  les lettres qu'il avait à signer, et, avant d'y mettre sa signature, les
  lisait de mot à mot[29]. Il signait
  toutes tes lettres de sa propre main[30]. Si, par
  importunité, on lui arrachait quelque faveur extraordinaire, il n'entendait
  pas pour cela déroger aux règles de la justice ni aux anciennes ordonnances,
  et quand on l'avertissait d'abus commis sous ce rapport, il les faisait aussitôt
  réparer[31].
  Il voulait que bonne et brève justice fût faite à tous, au pauvre comme au riche,
  au petit comme au grand[32]. Ce qui était
  délibéré en conseil était exécuté sans délai et sans aucune modification. La
  justice avait son cours, sans empêchement ni réserve. Aussi Charles VII
  fut-il tenu sous ce rapport en si haute estime que, plus tard, les magistrats
  refusèrent de revenir sur des sentences rendues sous son règne, comme celle
  qui frappa Jacques Cœur[33]. Il tenait un
  rôle de ses valets de chambre, cuisiniers, sommeliers et autres officiers
  subalternes, où il consignait l'âge et les services de chacun, et, suivant le
  mérite ou l'ancienneté, il Leur donnait quelque charge ; si certains étaient
  reconnus incapables de remplir eux-mêmes leur office, ils devaient le vendre
  à des gens compétents, et le Roi était informé du choix du remplaçant. Il
  signait de sa main les rôles des receveurs généraux, les états et acquits
  financiers, repassait chaque année, et plus souvent s'il en était besoin, tout le fait de ses finances, et le faisait calculer eu sa
  présence, car il l'entendait bien[34]. Quand on lui
  soumettait une requête, il la faisait examiner ; après qu'on lui avait
  présenté le rapport, il renvoyait le requérant devant le ministre compétent,
  qui donnait son avis, et il en ordonnoit ainsi qu'il
  le trouvait par Conseil, sans lequel il ne faisait rien[35]. On conserve un
  fragment des registres du grand Conseil pour un trimestre de 1455 : il montre
  l'assiduité avec laquelle les séances étaient tenues et la multiplicité des
  affaires soumises à son examen. Non seulement le congé du jeudi, dont parle
  Henri Bande, n'est point observé, mais le Conseil siège parfois le dimanche,
  et nous voyons qu'il tint séance le jour de la Pentecôte[36]. Charles VII
  refusait peu de grâces quand on sollicitait son pardon[37] ; les registres
  du Trésor des Chartes conservés aux Archives l'attestent suffisamment
  : ils sont remplis d'innombrables lettres de rémission délivrées par la
  chancellerie royale.

  Un ambassadeur milanais venu en France an printemps de
  1455, rendant compte au duc de Milan de ce qui se passait à la cour de
  Charles VII, écrit : Il n'y a personne présentement
  qui ait un crédit particulier sur le roi de France. Celui qui a le plus
  d'autorité auprès de lui paraît être le bâtard d'Orléans[38]. C'est en effet
  Dunois qui, dans les dernières années du règne, est ce qu'on pourrait appeler
  le ministre dirigeant : rien ne se fait sans que le Roi prenne son avis, sans
  qu'il lui en fasse part s'il est absent[39]. L'amiral de
  Bueil a aussi un rôle important ; et malgré les accusations portées contre
  lui, malgré les tentatives faites pour lui enlever, la confiance du Roi[40], il est plus en
  faveur que jamais. Un autre conseiller très écouté est Antoine de Chabannes,
  comte de Dammartin : à lui les missions confidentielles, le soin de
  surveiller les menées du Dauphin, d'agir quand il y a un coup à frapper, une
  mesure à exécuter[41]. L'influence du
  roi René et du comte du Maine est singulièrement amoindrie ; une certaine
  rivalité semble exister entre ce dernier et Dunois, dont l'ascendant excite
  plus d'une jalousie[42]. Le sire de
  Gaucourt, maître d'hôtel du Roi, est toujours fort avant dans la confiance de
  sou maître, qui lui fait disposer un logement dans la basse-cour du château
  des Montils[43].
  Dans l'entourage intime, les personnages le plus en faveur sont Guillaume
  Gouffier, qui a succédé à Villequier comme premier chambellan[44] et qui a une
  large part dans les bienfaits de son maître[45] ; Jean de Levis,
  seigneur de Vauvert[46] ; Antoine
  d'Aubusson, seigneur du Monteil[47] ; Charles de
  Gaucourt, seigneur de Châteaubrun, qui, le 3 octobre 1454, est devenu l'époux
  de Colette de Vaux, demoiselle de la Reine[48].

  Le Roi et la Reine, sans qu'il ait existé entre eux une
  grande intimité, avaient le plus souvent résidé ensemble, ou à peu de
  distance l'un de l'autre. En 1454, Marie d'Anjou se fixe au château de
  Chinon, qu'elle prend plaisir à embellir[49]. Là, elle mène.
  une existence fastueuse. Ce n'est plus le temps où elle ne se servait que
  d'assiettes d'étain, où sa lingerie ne se composait que de deux ou trois
  douzaines de nappes et de serviettes[50] : les draps de
  laine ou de soie, le linge, les fourrures, les bijoux abondent maintenant
  dans sa garde-robe. Bien qu'habituellement vêtue de noir, la Reine supplée à
  cette tenue sévère par la richesse et la variété des étoffes. Elle aime les
  fourrures et porte ordinairement des gants de chevreau blanc[51]. Elle est
  entourée de ses deux plus jeunes enfants, Madeleine et Charles, et d'une
  jeune fille qu'elle traite comme son enfant : Louise de Laval, sœur de la
  nouvelle reine de Sicile — René venait d'épouser, le 10 septembre 1454,
  Jeanne de Laval —. Elle a une maison nombreuse : dames et filles d'honneur,
  maîtres d'hôtels, pages, valets de chambre, etc. ; elle a douze chapelains, y
  compris sou premier aumônier, Jean Barbedienne ; elle a son médecin, son
  astrologue, son peintre[52], sans parler de
  plusieurs fous, d'un folet, le Petit-Cadet, et d'une folle, nommée Michon[53]. Elle est
  entourée de bêtes de toute espèce : c'est une vraie ménagerie, où figurent
  des chiens[54],
  des cerfs et des biches[55], une chèvre
  sauvage[56],
  deux levreaux[57],
  un étourneau, un perroquet[58], etc. On connait
  les goûts de la Reine, et, de très loin, il lui arrive, tantôt deux outardes,
  tantôt un marsoin[59]. Son frère René,
  qui est venu la voir à Chinon au mois d'octobre 1454, lui envoie une hure de
  sanglier[60].
  Elle a toujours des habitudes de luxe, une grande recherche dans les
  vêtements et dans tout ce qui est à son usage ; elle aime particulièrement
  les bijoux et les pierres précieuses, et fait venir tout exprès des ouvriers
  de Paris pour les polir. Son trésorier lui compte cent écus d'or par mois, pour faire ses plaisirs et voulentez. Elle fait de
  nombreuses aumônes, des offrandes aux sanctuaires où elle va eu pèlerinage,
  et se montre très généreuse dans ses dons. Les beaux livres sont fort recherchés
  par la Reine : elle ne cesse d'en commander à des escripvains
  ou d'en acheter[61].
  Les comptes de l'argenterie ne parlent que de ses Heures et de ses
  Bréviaires, mais nous savons qu'elle lisait volontiers des romans de
  chevalerie ou des romans de dévotion, comme le Livre des douze périls
  d'enfer, traduit et amplifié pour elle par Robert Blondel. Nous la voyous
  envoyer jusqu'en Espagne pour chercher la plus belle
  et meilleure mule qu'on pourra trouver. Le jeu de dames est eu honneur
  dans son entourage, et ses enfants jouent aux cartes[62].

  Charles, alors âgé de huit ans, a encore auprès de lui sa mère de lait, Jeanne Chevalière, et sa gouverneresse, Jeanne Mareschal ; mais déjà il a
  son maître d'escolle, Robert Blondel, son
  chapelain, Pierre de Catneuil, et, pour gouverneur, un des maîtres d'hôtel de
  la Reine, Guy de Fromentières ; il a aussi son physicien,
  ses valets de chambre, ses enfants d'honneur et ses ménestrels. Le jeune
  Charles commence à étudier : on lui a fait une tablette carrée, assise sur une croisée de fort boys et tournant sur
  un pied, pour poser son pupitre et feuilleter plus commodément les livres en
  beau parchemin, richement enluminés, qui servent à son éducation[63]. Le prince a ses
  grandes et ses petites Heures ; il monte à cheval, chasse aux cailles avec
  des filets ; il a déjà sa cuirasse et son harnais
  d'armes. Quant à Madelaine, alors âgée de onze ans, bien qu'elle
  prenne des leçons d'un notable clerc, Nicolas de Vailly[64], elle a encore
  une belle poupée de Paris, faicte en façon d'une
  damoiselle à cheval et ung varlet à pié[65]. En mai 1454, le
  Roi lui a fait présent d'une haquenée noire[66], et c'est
  peut-être montée sur cette haquenée qu'elle perdit sa ceinture, l'année
  suivante, en allant à la chasse avec la Reine[67].

  En août et septembre 1454, une grande agitation règne à la
  petite cour de Chinon. Ou fait des préparatifs de départ. La Reine achète
  deux haquenées et des chevaux pour traîner ses chariots ; elle fait faire un
  chariot neuf, que son peintre Henri de Vulcop revêt des plus brillantes
  couleurs ; elle commande une selle pour sa mule et des harnais de cuir rouge
  pour les quatre chevaux de chariot ; on taille les manteaux des onze
  demoiselles et les robes des quatorze valets servants qui doivent accompagner
  la Reine[68].
  Mais les chemins sont mauvais ; un voyage par eau serait plus facile et moins
  fatigant : on envoie en toute hâte à Angers demander au Roi de Sicile sa
  galiote pour remonter la Loire de Chinon à Tours, et de là gagner Mehun-sur-Yèvre[69]. — C'est en
  effet à Mehun, où réside alors Charles VII, que se rend la Reine, pour y passer
  l'hiver auprès de son mari[70]. Elle part dans
  les derniers jours de novembre ; le 12, elle est à Montrichard, et se rend le
  15 en pèlerinage à Notre-Dame de Nantenil ; le 23, elle est à Saint-Aignan ;
  le 28, elle va vénérer les reliques de saint Seslier[71], près de Selles.
  Marie d'Anjou — suivie de toute sa ménagerie[72] — ne tarda pas à
  arriver à Melun. Elle y est installée le 10 décembre, car ce jour-là ou joue devant
  elle plusieurs farces et esbatements[73] ; aussi mal
  installée d'ailleurs qu'on l'était alors dans les châteaux, où l'on avait
  grand'peine à se préserver du froid et de la fumée[74], sans parler des
  rats, des souris et autres bestes qui
  pullulaient[75].
  Nous ne sommes donc pas surpris de voir la Reine changer bientôt de chambre :
  le 15 avril, elle fait tendre des tapisseries dans un des galatas[76] du château, on
  elle va se loger pour sa plaisance et pour avoir
  meilleur air[77]. Aussi bien,
  c'était peut-être fantaisie de convalescente : la Reine relevait d'une grave
  maladie, qu'elle fit an mois de mars, et qui excita un instant de vives
  alarmes. Mesdames de la Rocheguyon et de Châtillon, ses dames d'honneur,
  envoyèrent en toute hâte à Paris chercher le prieur des Célestins de Soissons
  pour la confesser, et à Angers pour en ramener maitre Jacques de Blandrate,
  médecin du roi de Sicile ; en même temps un franciscain, frère Louis La
  Clère, fut chargé d'aller faire des offrandes et
  oblations en divers sanctuaires. La Reine se voua elle-même à la
  sainte Baume[78].

  Le compte de l'argenterie de la Reine, auquel nous avons
  fait tant, d'emprunts et qui abonde en curieux détails, nous fournit encore
  quelques particularités intéressantes. Au Pluvier 1455, le Roi offrit à sa
  femme une grande nef d'argent. doré et de la vaisselle[79] ; de son côté,
  la Reine lui fit un riche présent[80]. Marie d'Anjou
  n'oublie personne : elle distribue des fleurs de
  Marie d'argent et des demys seins d'or
  (ceintures d'orfèvrerie) à tout le
  personnel féminin ; elle donne à Madame du Monteil six beaux hanaps et une
  aiguière ; chose inouïe, elle envoie même des étrennes à la favorite en titre,
  à Antoinette de Maignelais ! On ne le croirait pas, si on ne Usait dans
  le compte de l'argenterie la mention suivante : Pour
  la garniture d'or d'une fontaine de cristal bien richement ouvrée tout à
  l'entour de menuz ouvrages à feuillages en façon de coronne, et à l'entour de
  ladicte fontaine a quatre gargoules d'or bien gentement faites, d'où sault l'eaue
  de la ladicte fontaine ; et dessus le couvercle garny des mesmes ledit
  ouvrage ; et au-dessus du pié de la fontaine garny à feuillage comme dessus ;
  au dessoubz oudit pié y a quatre feus d'or bien gentemens faix qui
  soustiennent ladicte fontaine, donné ledit jour en estraines à
  madamoiselle de Villequier[81].....

  Le chroniqueur Georges Chastellain nous donne un petit
  tableau d'intérieur de la cour de Mehun. En décembre 1454, un des plus
  notables seigneurs de l'hôtel du duc de Bourgogne, Simon de Lalain, était
  venu eu ambassade vers le Roi ; il fut bientôt suivi par deux autres
  seigneurs, Jean de Croy, seigneur de Chimay, et Jean de Luxembourg, bâtard de
  Saint-Pol, seigneur de Hautbourdin, l'un et l'autre chevaliers de la
  Toison-d'Or, qui avaient voulu saluer le Roi avant de partir pour la croisade
  dont Philippe le Bon faisait alors les préparatifs. Charles VII, qui savait
  venaient d'eux-mêmes, et en leurs privées personnes,
  les reçut d'autant mieux. Ils furent logés honorablement au château de Mehun,
  et bien pensés et soignés. Le bâtard était,
  s'il faut en croire Chastellain, chevalier de si
  grand nom en France que toutes les terres en étaient pleines. Or il
  n'y avait point encore paru, et la curiosité était très éveillée à son sujet
  ; mais laissons la parole au chroniqueur :

  Celui desiroit le Roy fort à voir et de lui faire
  toute, amour et bonne chiere... Or furent mandés les deux chevaliers à venir
  devers le Roy, et furent conduits par haulx et nobles barons jusqu'en la
  chambre du Roy, comme du conte de Dunois, du conte de Dampmartin, du seigneur
  de Gaucourt, grand maistre d'hostel, du seigneur de Torsi et de pluseurs autres
  ; et, venus devers luy, dist messire Jehan de Croy pour eux deux comment ils
  estoient venus droit là pour prendre congé à luy et dire adieu, comme subgès
  de son royaume... et lui demander sa grace et son congé. Sy les ascouta le
  Roy attentivement et moult lui plut leur raison, car bel parlier estoit
  messire Jehan de Croy et sage chevalier ; et. en effet, après leur avoir fait
  dire que leur venue lui estoit joyeuse, les fit approchier de luy en privé,
  et leur fit grant chière, et les interrogeant d'une chose et. d'autre, les
  tint en longues honorables devises Louchant leur voyage entrepris, louant
  aucunes fois leur maistre et son haut contendement et entreprendre, et
  plaignant mesmes sa propre fortune qui ne lui souffrait y entendre et y
  labourer en personne, car se sentait avoir gens et industrie a la bataille
  plus que Roy de la terre, mais ne voyoit point disposés les affaires de son
  royaume à ce povoir souffrir, auxquels devant toute rien (chose) autre, ce
  disait-il, lui besongnoit entendre et avoir l'œil. Et faisant ses devises
  telles et telles, les tint en divers proupos qui moult plurent aux deux
  chevaliers, car estoient honorables et de fruit aux ascoutans.

  Ici le chroniqueur introduit sur la scène Mademoiselle de
  Villequier, qui desiroit moult à voir ce seigneur de
  Haubourdin, pour cause de sa renommée du viel temps. Elle pressa le
  Roi de le lui envoyer, afin d'en avoir les devises.
  Mais le bâtard devait aller à Châtellerault vers le comte du Maine, pour voir
  la comtesse, qui était sa cousine. Il s'excusa, promettant de rendre visite à
  Antoinette à son retour.

  Ce soir là, continue Chastellain, le Roy estant en
  son privé, et ainsi qu'il se devisoit de ces chevaliers, dont trois tout d'un
  ordre et d'une maison estaient par devers luy, commença à dire beaucoup de
  bien du seigneur de Haubourdin, disant que c'estoit un bel chevalier et bien
  adressié, et que tout ennemi qu'il avait esté à son royaume par maintenir le
  parti des Anglès, si estoit-il sien d'aine et de cœur, et de fait moult
  desiroit à lui faire plaisir s'il en avoit à, faire, car ne vit pieça
  chevalier, ce dist, qui tant lui avoit plu. Donc, pour donner gloire au maistre
  à qui ils estoient tous trois, dist enfin : Saint Jehan !
  Saint Jehan ! Beau frère est bien mieux accompagné que nous ne sommes.
  Regardez quels trois chevaliers il a droit cy, qui suffiroient pour parement
  d'un Roy, car sont de mise à tout aux sens et aux armes...

  Finablement, après les avoir fait festier en divers
  lieux, prirent congé de luy, leur accorda sa grace, avec tout amiable
  preoffrement en ce que pourraient avoir besoing de luy, et à tant les
  commanda à Dieu, reservé que à celui de Haubourdin rementevoit son retour par
  devers luy au repasser de son volage[82].

  Les années 1454 et 1455 furent signalées par un mouvement
  considérable d'affaires, d'ambassades, de négociations de toutes sortes.

  Au mois de février 1454, Guillaume de Montferrat paraît à
  la Cour, où le Roi le revoit avec honneur et le comble de présents[83] ; il est bientôt
  suivi par un ambassadeur du duc de Milan, Thomas de Réate : nous apprenons
  par une dépêche adressée à Sforza qu'il eut son audience le 4 mars et fut
  présenté au Roi par Guillaume de Montferrat[84]. Une ambassade de
  la République de Venise paraît être venue au même moment.

  Au mois d'avril, il y eut aux Montils-les-Tours une grande
  affluence de princes et de seigneurs du Conseil, à l'occasion de la grande
  ordonnance rendue pour la réorganisation du Parlement : nous trouvons au bas
  de cet acte les signatures du comte d'Eu, du comte de Clermont, du connétable
  de Richemont, du comte de Foix, du chancelier, des archevêques de Tours (Bernard), et de Narbonne (Harcourt) ; des évêques d'Angoulême (Montberon), de Maillezais (Lucé), de Paris (Chartier),
  de Coutances (Olivier) et de Châlons (Soreau) ; du comte de Dunois, du maréchal de
  Lohéac, de l'amiral de Bueil, de Pierre de Brezé, des sires de Torcy, de la
  Tour, de Vauvert, du Monteil, de Montsoreau, etc.[85]

  Au mois de mai, arrivent à Montbazon Toison d'Or,
  ambassadeur du duc de Bourgogne, et les ambassadeurs du roi d'Écosse. Au mois
  de septembre, au château de Bridoré, paraît le comte de Foix, en compagnie de
  Pierre de Foix, vicomte de Lautrec, avec une nombreuse suite[86] ; en même temps
  arrive un écuyer d'écurie du duc de Bourgogne, Hervé de Meriadec. Au mois
  d'octobre, c'est le duc d'Orléans qui vient, au nom du duc de Bourgogne,
  travailler à la conclusion du mariage du comte de Charolais avec Isabelle de
  Bourbon. Puis c'est un nouvel ambassadeur du duc de Bourgogne, Simon de
  Lalain, seigneur de Montigny, qui vient au mois de décembre, à Mehun-sur-Yèvre,
  entretenir Charles VII du projet de croisade.

  Pour la première fois depuis les premiers temps de son
  règne, Charles VII passe l'hiver au château de Mehun-sur-Yèvre, résidence
  qu'il affectionnait c'est là qu'il avait été proclamé roi en 1422 ; c'est là
  qu'il devait finir ses jours. Il y reçoit au mois d'avril une ambassade du
  duc de Savoie, et, au mois de mai, une nouvelle ambassade du roi d'Écosse.

  Dès le commencement de 1454, la santé du Roi parait
  s'altérer : des indispositions assez fréquentes lui surviennent[87], et l'on s'en
  préoccupe au dehors[88], Charles VII se
  montre fort affecté des complots qui s'agitent autour du trône et sur
  plusieurs points du Royaume. C'est au mois d'avril 1455[89] que l'on
  découvre la conspiration des Écossais de sa garde, tramée en 1450 pendant le
  siège de Caen, et à laquelle se trouvait mêlé Robert Cuningharn, capitaine
  des archers écossais[90]. Ainsi ceux-là
  mêmes à qui Charles VII avait confié le soin de veiller sur sa personne
  étaient mêlés à de criminels attentats ! Le Roi ne pouvait oublier le complot
  de 1446, tramé par le Dauphin, qui était parvenu à corrompre des archers de
  la garde : il résolut de sévir. Robert Cuningham, Robin Campbell, son
  lieutenant, et deux autres hommes d'armes de la garde écossaise, furent
  traduits devant le Parlement[91]. L'arrêt de la
  haute Cour de justice fut rendu le 8 août 1455 : Campbell était condamné à
  être traîné sur une claie, puis décapité et pendu ensuite au gibet de Paris[92] ; quant à Robert
  Cuningham et aux deux autres, ils devaient demeurer prisonniers jusqu'à plus
  ample information. Mais les aveux de Campbell les compromirent, parait-il, de
  façon à ne laisser aucun doute sur leur culpabilité. Le roi d'Écosse et
  plusieurs seigneurs écossais firent des démarches réitérées en faveur de
  Robert Cuningham et des autres accusés, se portant garants de leur loyauté[93]. Tout fut
  inutile : le Roi répondit que les faits résultant de la confession de Robert
  Campbell et des aveux de Cuningham et de ses complices ne lui permettaient
  pas de leur faire grâce[94]. Par un arrêt
  rendu le 27 juin 1456, Robert Cuningham fut condamné à se présenter devant le
  Roi, avant le 15 août suivant, pour lui requerir
  merci et pardon, privé de tous ses offices, et déclaré inhabile à
  posséder aucun emploi ; en outre il lui fut interdit, pendant trois ans à
  dater du jour où il aurait imploré le pardon du Roi, d'approcher de la
  personne du souverain à une distance moindre de dix lieues[95].

  Il y avait alors comme un mauvais vent qui soufflait sur
  le royaume. De fâcheuses nouvelles arrivent sans cesse au Roi : un jour,
  c'est de Cherbourg, où un complot a été ourdi pour livrer la ville aux
  Anglais[96]
  ; une autre fois, c'est de La Rochelle, où une exécution capitale a dû être
  faite à l'égard d'un Breton, convaincu de trahison[97] ; un peu plus
  tard, ordre est donné au prévôt des maréchaux d'opérer des arrestations[98]. Le Roi n'ignore
  pas les incessantes intrigues du Dauphin, qui persiste dans son
  insubordination. C'est le temps où le duc d'Alençon commence à se livrer à
  des menées qui devaient prendre les proportions d'un complot contre la sûreté
  de l'État. Enfin, le comte d'Armagnac prend une attitude qui ne tarda point,
  comme nous allons le voir, à se changer en révolte ouverte.

  A travers ces sombres nuages qui apparaissent à l'horizon,
  Charles VII se transporte au château de Bois-Sire-Amé, où il réside du 27 mai
  au 29 septembre 1455, au milieu des réceptions, des fêtes et des divertissements.

  On a conservé le souvenir d'un festin merveilleux qui fut
  donné par le comte du Maine, à la date du 6 juin 1455, en l'honneur de
  mesdemoiselles de Villequier et de Châteaubrun. La première était toujours en
  pleine faveur, et les princes étrangers se faisaient recommander à elle pour
  être bien vus du Roi[99] ; la seconde
  était une fille d'honneur de la Reine, Colette ou Agnès de Vaux, mariée
  depuis peu à Charles de Gaucourt, seigneur de Châteaubrun, fils du grand
  maître d'hôtel du Roi.

  La table était garnie d'un dormant qui représentait une
  pelouse verte ; sur les bords, on voyait de grandes plumes de paon avec des
  rameaux verts, entremêlés de violettes et d'autres fleurs. Au milieu de la
  pelouse s'élevait une tour argentée : elle était creuse et formait une
  volière, où l'on apercevait des oiseaux dont la huppe et les pattes étaient
  dorées. Au donjon flottaient trois bannières, l'une aux armes du comte du
  Maine, les deux autres aux armes de Mesdemoiselles de Villequier et de
  Châteaubrun. Il y eut quatre services. Le premier consistait en un civet de
  cerf, un quartier de lièvre, un poulet farci et une demi-longe de veau ; les
  deux derniers plats étaient couverts d'un brouet d'Allemagne, de rôties
  dorées, de dragées et de grenades. A chaque extrémité de la pelouse se
  dressaient d'énormes pâtés, surmontés de plus petits qui leur servaient de
  couronne ; leur croûte était argentée tout autour et dorée au dessus ; chacun
  d'eux contenait un chevreuil entier, un oison, trois chapons, six poulets,
  six pigeons, un lapereau, une longe de veau hachée. Les autres services se
  composaient des mets suivants : une longe de veau, un chevreau, un cochon,
  deux oisons, deux poulets, deux pigeons, six lapereaux, deux hérons, un
  levreau, un chapon gras farci, un hérisson, quatre poulets dorés avec des
  jaunes d'œufs et couverts de poudre de duc, un esturgeon au persil et au
  vinaigre, un sanglier fait avec de la crème frite, une gelée moitié blanche,
  moitié rouge, aux armes déjà figurées au sommet des tours ; une crème brûlée,
  garnie de poudre de duc, parsemée de graines de fenouil confites au sucre ;
  du lait lardé, une crème blanche, des fromages en jonchée, des fraises, enfin
  des prunes confites. Des vins et des épices complétaient ce festin
  pantagruélique[100].

  Au mois de juillet arrivèrent à Bourges deux notables
  ambassadeurs du duc de Bourgogne : son chancelier, Nicolas Rolin, et son
  premier chambellan, le seigneur de Croy ; ils y séjournèrent pendant
  plusieurs semaines. Bois-Sire-Amé était à une faible distance de cette ville,
  où le Conseil résidait et où le Roi se transportait souvent. C'est là qu'il
  reçut le duc de Bretagne, qui arriva avec un nombreux cortège, où figuraient
  des joueurs de luth bretons qui offrirent à la Cour un spectacle inusité ; le
  duc fut admis à l'intimité royale au château de Bois-Sire-Amé, et repartit le
  8 septembre[101].
  Nous constatons encore la présence d'ambassadeurs du roi d'Écosse et du duc
  Sigismond d'Autriche.

  C'est sans doute à ce moment que parut à la Cour un
  chevalier allemand du nom de Georges d'Ehingen, successivement attaché à la
  personne de Sigismond et d'Albert d'Autriche. Grand voyageur, il venait de
  parcourir la Terre Sainte, et en avait rapporté un fragment de la Sainte
  Couronne ; il arriva en compagnie d'un jeune gentilhomme, nommé Georges de
  Rampsiden, natif de Salzbourg, avec une suite de dix chevaux ; son dessein
  était de visiter les souverains de l'Europe, et il commençait par le roi de
  France[102].
  Muni de lettres de recommandation de son maitre le duc Albert, de l'empereur
  et du roi de Hongrie Ladislas, il fut reçu aussitôt par Charles VIL Il nous a
  laissé dans son Mémorial le récit du séjour de six semaines qu'il fit à la
  Cour du Roi. Il n'y avait alors, dit-il, aucune solennité ni aucun exercice
  militaire ; le Roi était un personnage sérieux et de bon âge[103]. Pendant le
  séjour de Georges d'Ehingen arriva un ambassadeur du roi de Castille qui
  venait annoncer à Charles VII qu'une grande expédition se préparait contre
  les Maures de Grenade, et demander que le ban de la levée d'hommes de guerre,
  ordonnée à cet effet, pût être publié en France, afin que si quelqu'un, parmi
  les chevaliers du royaume, voulait prendre part à cette expédition, il pût le
  faire avec l'agrément du Roi. Ehingen et son compagnon déclarèrent à Charles
  VII que leur désir était de répondre à cet appel. Le Roi les y encouragea
  vivement, et fit présent à chacun d'eux d'un harnais de guerre complet et
  d'un coursier, leur donnant en outre une somme de cent écus ; il leur remit
  des lettres de recommandation pour le roi de Castille. Georges d'Ehingen nous
  a conservé les portraits de plusieurs souverains de l'époque (et en particulier celui de Charles VII)
  qu'il fit exécuter, au retour de son voyage, sur des croquis pris d'après
  nature.

   

  Il nous faut maintenant revenir un peu en arrière et
  montrer comment Charles VII fut amené, dans le courant de cette année, à
  entreprendre une expédition contre le comte d'Armagnac.

  Jean V, comte d'Armagnac, avait succédé à son père au mois
  de septembre 1450. Le 25 novembre suivant, il rendait hommage au Roi[104]. N'étant encore
  que vicomte de Lomagne, il avait pris part à la campagne de Normandie et
  figuré avec honneur dans l'armée royale. En 1451, Charles VII l'avait employé
  contre les Anglais en Guyenne. Au mois de février 1452, il lui avait rendu
  les terres confisquées sur son père, et lui avait fait un don de dix mille
  écus pour lui permettre de recouvrer les domaines engagés par celui-ci. En
  retour de ces faveurs, le comte s'était engagé, au cas où il mourrait sans
  enfants males, à abandonner toutes ses possessions à la Couronne[105]. Jean V ne
  tarda pas à se signaler par une conduite tellement scandaleuse qu'elle lui
  attira, de la part de Nicolas V, une sentence d'excommunication.

  Le comte d'Armagnac avait une sœur, Isabelle, de douze ans
  plus jeune que lui, célèbre par sa beauté ; il s'éprit pour elle d'une
  passion coupable : deux enfants furent le fruit de cet inceste. Charles VII
  résolut d'intervenir. Il employa d'abord les voies de la persuasion : à diverses
  reprises des gens de grande façon et de bon
  entendement furent envoyés vers le comte pour lui remontrer le grand mal et deshonneur qu'il se faisoit, et
  l'engager à renoncer à un tel scandale ; en ce cas le Roi Iui promettait
  d'intercéder auprès du Pape et de s'employer à obtenir l'absolution pour son
  crime. Le comte se montra disposé à donner satisfaction au Roi et promit de
  cesser ses coupables relations. Sur cette assurance, Charles VII envoya vers
  le Pape, qui, à sa requête, consentit à absoudre le comte, moyennant qu'il
  s'engageât à ne point retomber dans son péché. La promesse fut faite et
  l'engagement pris, soit envers le Pape, soit envers le Roi[106].

  Mais le comte ne tarda point à reprendre sa liaison
  incestueuse avec sa sœur, dont il eut encore un enfant. Et, pour couvrir son
  crime, il fit publier qu'il avait obtenu une bulle du Pape l'autorisant à
  épouser sa sœur. La bulle existait en effet : elle avait été fabriquée par un
  docteur en droit canon de l'église de Paris, Ambroise de Cambray, avec le concours
  d'un notaire apostolique[107]. Muni de ce document,
  le comte ordonna à un de ses chapelains de procéder au mariage. Celui-ci
  demanda à voir la bulle ; sinon il refusait d'accomplir la cérémonie. Le
  comte ne voulut point la produire, disant qu'on devait l'en croire, et menaça
  le chapelain, s'il persistait dans son refus, de le faire jeter dans la
  rivière. Le chapelain, craignant pour sa vie, céda et célébra le mariage,
  malgré la répugnance d'Isabelle.

  A cette nouvelle, le Pape renouvela la sentence
  d'excommunication, en y comprenant Isabelle et tous ceux qui avaient
  participé au mariage.

  Le Roi intervint de nouveau : il donna mission au comte de
  la Marche, oncle du comte, et à sa tante, Anne d'Armagnac, épouse du sire
  d'Albret, seigneur et dame de grand honneur et de
  bon entendement, d'aller trouver leur neveu à Lectoure, pour lui remonstrer sa grant faulte, et comment il estou
  hors de Foy et deshonoré plus que prince crestien qui oncques oust été sailly
  de la maison de France, en lui disant que, s'il ne changeait de
  conduite, le Roi, prêtant son assistance an Pape, le chasserait si loin qu'il
  ne pourrait rester en aucun royaume chrétien[108]. Jean Bureau
  leur fut adjoint[109].

  En apprenant la venue du comte de la Marche et de la dame
  d'Albret, le comte prit les champs, à la tête d'un certain nombre de gens
  d'armes, et se porta à leur rencontre : Bel oncle,
  dit-il au comte, je sais bien pourquoi vous venez en
  cette marche ; vous pouvez bien vous en retourner, car, pour vous ni pour
  tous ceux qui en voudront parler, ni plus ni moins je n'en ferai autre chose
  ; et je veux que vous sachiez que vous n'entrerez point en ma ville.

  Le comte de la Marche et la dame d'Albret furent bien émerveillés ; car ils se disaient que, s'ils
  ne pénétraient cette nuit dans Lectoure, ils se trouveraient en grand danger
  : à dix, lieues à la ronde, il n'y avait point de lieu où ils se pussent
  loger. Ils insistèrent de telle façon que le comte se décida à, les laisser
  prendre gîte à Lectoure pour la nuit.

  Le lendemain, le comte de Castres, ais du comte de la.
  Marche, alla trouver son cousin, et, par belles et
  douces paroles, le détermina à se rendre auprès de son oncle et de sa,
  tante en leur hôtel. Il y vint accompagné de sa sœur. De vives remontrances
  furent adressées à celle-ci, et elle y parut sensible. Mais le comte,
  furieux, tira sa dague, et, sans l'intervention du comte de Castres, il en
  eût frappé son oncle. Puis il se retira dans le château de Lectoure, où il
  s'enferma avec sa sœur. Là, celle-ci reçut une lettre du comte de la Marche
  et de la dame d'Albret. Dans cette lettre, bien gracieuse, ils lui exposaient de nouveau le
  scandale qu'elle donnait et l'engageaient à trouver moyen de s'enfuir,
  lui promettant de lui donner asile et de la traiter en bons parents. La
  lettre fut saisie par le comte qui, perdant toute mesure, résolut de se
  mettre en armes dès le lendemain pour poursuivre son oncle et sa tante.

  Ceux-ci avaient à peine quitté Lectoure qu'ils virent
  apparaître le comte en armes. Le comte de Castres alla à sa rencontre et
  s'efforça d'apaiser son courroux ; il finit par l'amener à rebrousser chemin[110].

  A peine arrivés près du Roi, le comte de la Marche et la
  dame d'Albret firent leur rapport sur la mission qu'ils avaient remplie. Les
  voies de la conciliation étaient épuisées : il ne restait à Charles VII qu'à
  employer la force.

  La conduite scandaleuse du comte d'Armagnac n'était point,
  d'ailleurs, le seul grief que le Roi eût contre lui. Le comte n'avait point
  tardé à suivre les errements de son père : il s'intitulait comte par la grâce de Dieu ; il battait monnaie ; il
  agissait en souverain indépendant. Quand, en 1454, aux termes des
  arrangements faits à cet égard, les commissaires royaux étaient venus prendre
  possession du comté de Comminges, il avait protesté, disant que ce comté lui
  appartenait[111].
  Il avait empêché l'installation de Philippe de Levis comme archevêque d'Auch,
  contraint les chanoines à casser son élection pour le remplacer par Jean de Lescun,
  et usé de voies de fait[112]. La mesure
  était comble : Charles VII résolut de châtier son vassal en révolte.

  Il donna aussitôt l'ordre au comte de Clermont et au
  maréchal de Lohéac de réunir une armée sur la Loire, et chargea Chabannes
  d'occuper le Rouergue. Les nobles de cette province furent appelés sous les
  armes, et Charles VII écrivit à Chabannes d'agir sans le moindre retard. Mais
  le comte ayant, de son côté, adressé des lettres au sénéchal de Rouergue pour
  que les nobles se tinssent prêts à marcher sous ses ordres au jour où le Roi
  le manderait, il s'en suivit quelque hésitation : certains seigneurs
  refusèrent d'obéir aux instructions royales. A cette nouvelle Charles VII
  envoya à Chabannes un mandement enjoignant au sénéchal de contraindre les
  nobles à se rendre à son appel. Chabannes répondit au Roi, de Saint-Pourçain,
  à la date du 22 mai : il était prêt à exécuter ses ordres ; mais il n'était
  pas d'avis de mettre à exécution le mandement ; il n'était pas en force ; peu
  de gens de guerre étaient venus ; il convenait d'attendre pour employer les
  moyens de rigueur.

  Pendant ce temps, l'armée du comte de Clermont se formait
  : vingt-quatre mille combattants se trouvèrent réunis, prêts à marcher au
  premier signal. La Reine avait voulu s'associer à cette expédition, et avait
  fait armer et équiper trois jeunes écuyers de sa maison[113]. Toutes les
  mesures propres à assurer le succès avaient été prises. Le Roi avait fait
  opérer d'avance le paiement de ses gens de guerre pour un trimestre, et
  ordonné de veiller à ce qu'aucun excès ne fût commis. Le comte de Clermont,
  nommé lieutenant général, avait auprès de lui le comte de la Marche, le comte
  de Ventadour, les maréchaux de Lohéac et de Saintrailles, les seigneurs de
  Mont-gascon, de Blanchefort, de Torcy, d'Orval, Théaulde de Valpergue,
  Joachim Rouault, et nombre d'autres seigneurs et capitaines. Il envahit le
  comté d'Armagnac, et vint mettre le siège devant Lectoure. A. son approche le
  comte avait pris la fuite : il s'était réfugié dans la vallée d'Aure, d'où il
  se retira dans des terres qu'il possédait sur les frontières de l'Aragon.
  Lectoure fut occupé ; le comté d'Armagnac fut mis en la possession du Roi[114], tandis que
  Chabannes s'emparait du Rouergue et des autres seigneuries du comte[115].

  Pendant que cette expédition s'accomplissait avec un plein
  succès, le comte d'Armagnac envoyait un ambassadeur au Roi pour réclamer
  contre l'invasion de ses États. Cet ambassadeur arriva au château de
  Bois-Sire-Amé dans les premiers jours de juin. Le 9, le Conseil fut saisi de
  la question ; le 17, réponse fut donnée : le comte était sommé de remettre sa
  sœur entre les mains du Roi pour qu'il la plaçât en bonne et honnête garde
  chez des parents qui seraient désignés à cet effet ; ordre lui était donné
  d'obéir au Roi et à sa justice ; quand il se mettrait en sujétion et
  obéissance envers le Roi et sa justice, comme il était tenu de le faire, le
  Roi lui accorderait si bonne justice, en ayant égard à tout, que le copte
  n'aurait cause raisonnable de se plaindre[116].

  L'affaire du comte d'Armagnac ne tarda pas à être portée
  devant le Parlement ; son procès fut instruit ; nous verrons plus loin la
  suite qui lui fut donnée.

  Nous avons dit que le duc d'Alençon s'engageait à ce
  moment dans des menées qui devaient aboutir à un complot : le duc était en
  relations avec les Anglais et ne se proposait rien moins que de leur ouvrir
  les portes du royaume. Le comte d'Armagnac était son beau-frère, et semble
  n'avoir pas été étranger à ses desseins ; le duc d'Alençon était en relations
  avec lui : un jour, il dit à un de ses confidents : Si
  le comte d'Armagnac se vouloit tenir ferme à marcher de par delà, la chose se
  pourrait bien faire[117]. Peu après le
  roi d'Angleterre faisait savoir à un envoyé du duc qu'il avait reçu un
  message du comte d'Armagnac : Dites à la duchesse
  d'Alençon, avait ajouté Henri VI, que je
  secourrai son frère et que je le remettrai en ses terres[118].

  Il faut raconter dans tous ses détails cette conspiration
  qui, en raison de la situation du royaume, présentait un caractère
  exceptionnel de gravité.
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Bossuet, Traité de la concupiscence, chap. XXIX.








[2]
Lettres du 11 juillet, données à Pressigny, accordant à Antoinette la
jouissance des terres et seigneuries de son mari en Normandie. — Lettres du 16
juillet, ordonnant de laisser allouer aux comptes, sur la quittance
d'Antoinette, les aides accordées à son Mali (ces lettres sont contresignées
par Courtier). — Le 30 octobre, Antoinette donne quittance de six cents livres
pour la pension de son mari finissant le 30 septembre précédent. — Lettres du
12 décembre, confirmant en faveur d'Antoinette l'octroi fait à André de
Villequier par les lettres du 9 juillet 1451. — Quittance d'Antoinette, en date
du 11 décembre, de 300 l. t, dues à son mari pour ses gages de gouverneur de la
Rochelle. Ms. fr. 21405, p. 122 ; Clairambault, 207, p, 8999 ; Pièces
originales, 3013 : VILLEQUIER,
n° 13 ; Delort, Essai critique, etc., p. 228 : Clairambault, l. c.








[3]
État des aides ordonnées peur le fait de la guerre, pour l'année 1454-55
(oct.-sept.). Pièce originale, avec signatures autographes, qui se trouve dans
le ms. fr. 2886 (f. 7) et qui a été publiée, mais très incorrectement, par M.
P. Clément, Jacques Cœur et Charles VII, t. II, p. 419 et suivantes. —
On trouve en outre la mention d'une somme de 2.000 l. payée la même année
(Cabinet des titres, 685, f. 180 v°).








[4]
Ceste damoiselle ycy maintenoit estat de princesse et
tout egal à la Reyne. (Chastellain, t. III, p. 18.) — Et pour vray icelle damoiselle tenait grand estat et plus
grand que la Royne de France ; et le vouloit ainsi le Roy. (Jacques du
Clercq, livre III, ch. XVIII.)








[5]
Il y a ici une double erreur : Antoinette était cousine germaine et non nièce
d'Agnès, et sa faveur commença avant son mariage.








[6]
Jacques du Clercq, livre IV, ch. XXIX. — Le même chroniqueur dit (livre III, ch. XVIII) : Et avoit toujours icelle dame de Villeclerc trois ou quatre
filles ou damoiselles, les plus belles qu'elle pooit trouver ; et suivoient le
Roy partout en moult grant estat et bobant, et tout aulx despens du Roy.
— Et ch. XXII : Et avait en sa compagnie les plus belles damoiselles qu'elle
pooit trouver, lesquelles suivoient toujours le Roy où qu'il allast, et se
logeoient toujours une lieue ou moins près de luy. — Thomas Basin dit
aussi, en parlant d'Agnès (ce qui n'est point tout à fait exact) : Nec cum quippe solam, nec ipsa eum solum, sel cum ipsa etiam
satis copiosum gregem multercularum muni vanitatis generi deditarum...
Nam quoque ipse rex pergeret, ille etiam cum
apparatu luxuque regali gregem illum advehi opportebat, ad quarum vanitates
pascendas infinita quodammodo pecunia expendebatur, et longe amplior quam statu
reginæ consumeret (t. I, p. 313).








[7]
J. du Clercq, t. III, ch. XVIII.
— Il ne sera pas inutile de faire remarquer que la dame de Genlis, qui
d'ailleurs joue un rôle honorable dans l'aventure que rapporte le chroniqueur,
était Marie d'Amboise, sieur de Louise d'Amboise, épouse de Guillaume Gouffier
; elle était donc belle-sœur du favori de Charles VII. Son mari était Jean de
Hangest, seigneur de Genlis, conseiller et chambellan du Roi.








[8]
On prétend que madame la Régente n'est autre que Blanche de Rebreuve, qui était
gouvernante des enfants du seigneur de Genlis.
— Nous lisons dans un état des laissez passer délivrés aux péages de Blois, par
ordre du duc d'Orléans : Item, le IIIe jour de février
(1458) pour la Régente, quatre-vingt-deux tonneaux de vin,
etc. Est-ce de cette maîtresse qu'il s'agit ici ? (Ms. fr. 26085, n° 7221.)








[9]
Chastellain, t. IV, p. 367.








[10]
Les Louenges du bon Roy de France Louys XII de ce nom, dict Pere de peuple
et de la félicité de son regne, composées en latin par maistre Claude de
Seyssel... et translatées par luy de latin en français l'an 1508. Edit.
Godefroy, p. 11.








[11]
Chronique martinienne, f. 302.








[12]
En parlant de Charles le Téméraire : Vivoit plus
chastement, dit-il, que communement les princes
ne font, qui pleins sont de volupté. (Tome VII, p. 231.)








[13] Shakespeare, Henri V,
acte V, scène II.








[14]
Chastellain, t. II, p. 184. On lit dans une dépêche d'Emmanuel de Jacob,
ambassadeur du duc de Milan, en date du 19 décembre 1455 : Et sabbato non retornay da la Sua Maiestà, pero che, per sua
devotione, in tale di como e stato la festa de li Innocente, fra tuto l'anno
non da audientia alcuna. Ms. ital. 1587, f. 104. — Saint-Simon, dans son
Parallèle des trois premiers Valois Bourbons (p. 114), a dit : Louis XIV fut religieux aussi, et ce qui serait incroyable
si les témoins n'en étaient infinis, il le fut jusque dans ses plus grands
désordres et fidèle à tout l'extérieur de la religion... et dans un pénible combat entre le scandale de ne peint
faire de Pâques et le sacrilège de les taire indignement.








[15]
Leurs noms sont dans le registre KK 51, fol. 125.








[16]
Il oyoit tous les jours trois messes : c'est assavoir
une messe à note et deux basses messes. (Henri Baude, p. 8).








[17]
Le 23 janvier 1453, il va en pèlerinage à Notre-Dame-de-Cléry.








[18]
Le 3 février 1454, à la translation des reliques de saint Martin.








[19]
Et disait ses heures chacun jour sans y faillir.
(Henri Baude, p. 8.)








[20]
Henri Baude, Regrets et complaintes, p. 19.


..... ton feu fils, où jamais foy extaincte


ne se trouva.....


Astezan l'appelle le plus
religieux de tous les rois. Et Zantfliet : Rex
humilis ac Deo devotus. (Amplissima collectio, t. V, col.
410.)








[21]
Pour la grant et singulière affection que avons à la
benoiste vierge Marie, lit-on dans des lettres du 30 décembre 1450. — En l'honneur de la benoiste glorieuse vierge Marie, à
laquelle avons singulière affection et devocion, lit-on dans des lettres
de mars 1451. On retrouve cette formule dans plusieurs autres lettres ; voir en
particulier celles du 30 novembre 1449. Archives, JJ 186, n° 88. Charles VII
était chanoine de N.-D. de Loches et de N.-D. du Puy, abbé et patron de N.-D.
de Melun, abbé de Saint-Hilaire de Poitiers, etc. En 1448, le Roi fit
construire à Amboise, dans l'église du château, une chapelle dédiée à saint
Michel. (Vallet, t. II, p. 6, note 2.)








[22]
Sur les aumônes du Roi, voir les comptes. Cabinet des titres, 685, f. 138, 143,
148, 152, etc. Grand aumosnier estoit, et avoir
tousjours, ou qu'il allast, cousturiers et cordoanniers qui, par l'ordonnance
de son aumosnier, bailloient vestemens et chausseures à tous povres.
(Henri Baude, p. 8.)


D'aumosnes, biens, assez il en faisoit


Aux povrea gens selon leur indigence...


(Martial d'Auvergne, Vigilles de Charles VII, t.
II, p. 30.)








[23]
Il faisait donner argent à povres filles à marier,
reparer les eglises et hospitaulx, et y donner calixces, custodes et adornemens.
(Henri Baude, p. 8.)


Vefes, mineurs n'estoient sans pourveance


A nobles honteux faisoit bailler finance,


Gentilz femmes pour leur vie et repas,


Ladres, impotens, l'aumosne et la pitance


Et d'autres biens que l'en ne sçavait pas.


(Vigilles, t. II, p. 30.)


Le 23 mars 1451, le Roi donne 300 écus pour
l'achèvement de la châsse de saint Martin. Baluze, arm. 77, f. 361.








[24]
La Vie du Père Pierre Coton, de la Compagnie de Jésus, par le P. Joseph
d'Orléans. Paris, 1688, in-4°, p. 143.








[25]
Tome II, p. 184. — Un siècle plus tard, un ambassadeur vénitien écrivait : Di que nasce cite il Re di Francia è tanto domestico con li
suoi sudditi che gli ha tutti per compagni ; e non è mai escluso nessuno dalla
sus presenzia intanto che ancora i lacchè, gente vilissima, hanno ardimento di
voler penetrare nell' intima camera del Re... Commentarii del regno
di Francia, del clarissimo signor Michele Suriano, ambasciatore veneto del
1561, dans les Relations des ambassadeurs vénitiens, publiés par M.
Tommaso, t. I, p. 508.








[26]
Chastellain, t. II, p. 184.








[27]
Henri Baude, p. 10.








[28]
Henri Baude, p. 10.








[29]
Henri Baude, p. 10.








[30]
Lesquels gaiges — d'Étienne le Fèvre,
conseiller et maitre des requêtes de l'hôtel du Roi —, ont
accoutumé estre en rotulez en ung roule signé de la main du Roy, ce qu'il n'a
pas esté fait durant le temps de ce dit compte, obstant la griesve maladie
dudit seigneur. 41e compte de l'hôtel (1460-1461). Ms. fr. 6754, f. 5
v°.








[31]
Quelques lettres qu'il escripvit par importunité de
requerans, ou autrement, il n'entendait point deroguer aucunement à justice ne
ans ordonnances anciennes, et quant il estait adverti du contraire, le faisait
reparu. (Henri Baude, p. 10.)








[32]
Henri Baude, p. 9.








[33]
Voir ci-dessus, t. IV, chapitre IV.








[34]
Henri Baude, p. 11.








[35]
Henri Baude, p. 9.








[36]
Fragment d'un registre du grand Conseil, publié par M. Noël Valois ; il va du 3
avril au 19 juin 1455.








[37]
Henri Baude, p. 10. Cf. Martial d'Auvergne, t. II, p. 30.








[38]
Dépêche de Raymond de Martial. Archives de Milan, Dominio Sforzesco,
janvier-juin 1455.








[39]
Voir lettre du Roi à Chabannes en date du 25 avril 1455, dans la Chronique
martinienne, f. 298 ; Instructions à Odet d'Aydie, envoyé au comte de
Dunois, 15 mai 1456, dans Le Grand, V, f. 5.








[40]
Voir la savante introduction de M. Camille Favre à l'édition du Jouvencel,
t. I, p. CCX et
suivantes.








[41]
Voir les lettres du Roi à Chabannes en date des 25 avril, 18 mai, 27 mai, 15
juin, 26 septembre 1455, et les lettres de Doriole au même, en date du 18 et 27
mai et 19 septembre 1455, dans la Chronique martinienne. — Doriole écrit
le 18 mai : Et me semble que chascun jour l'affection
naist au Roy envers vous.








[42]
Voir lettre de Doriole à Chabannes, 19 septembre 1455. Chronique martinienne,
P. 299.








[43]
Messire Raoul de Gaucourt, conseiller du Roy, grand
rnaistre de France, LXVIII l. XV s. pour mettre à point un hostel en la basse
court des Montils, où il a coustume de loger. Cabinet des titres, 685,
f. 175. On voit par le vingt-septième compte de l'hôtel (Archives KK, 53, f.
71) que, au mois de janvier 1454, Charles VII fit bâtir une maison aux Montils
pour loger ses maîtres d'hôtel, pannetiers, échansons et valets tranchants.
Travaux au château des Montils : Ms. 685, f. 176.








[44]
On a une quittance du 8 juillet 1453, où, du vivant de Villequier, il prend ce
titre (Pièces originales, 1366 : GOUFFIER, n° 16) ; mais on ne le lui trouve
donné, dans les documents, qu'à partir de 1455.








[45]
Il a une pension de 1.300 l., plus 1.200 l. pour
entretenir son estat, et 400 l. comme sénéchal de Saintonge. Don de 1500
L en mai 1454 ; autre don de 600 l. en la même année ; autre don de 1311 l. le
16 janvier 1455 ; autre don de 400 l. le 18 juin 1456. Cabinet des titres, 685,
f. 164, 172, 174 v° ; Clairambault, 163, p. 4813, 4815 ; 164, p. 4835, 4839 ;
951, p. 163 ; ms. fr. 20683, f. 47, cf. État des aides, publié par Clément, Jacques
Cœur et Charles VII, t. II, p. 420 et 431, et Ms. fr. 33406, f. 13.








[46]
Il a une pension de 1.200 l. En avril 1453, à a un don de 500 l. pour avoir des
chevaux. Clairambault, 172, p. 5695-5699 ; Cabinet des titres, 685, f. 165.








[47]
Il a une pension de 600 l. Cabinet des titres, 685, f. 172 v° et 184 v°.








[48]
Il a une pension de 1.300 livres. Clément, l. c. ; Ms. 685, f. 181.








[49]
Voir le registre KK 55, aux Archives, contenant le compte de l'argenterie de la
Reine du 1er octobre 1454 au 30 septembre 1455, f. 68 v°, 71 v°, 99 v°, 128.








[50]
Voir les comptes cités par Le Roux de Lincy, les Femmes célèbres de
l'ancienne France, p. 431-432.








[51]
Le Roux de Lincy, les Femmes célèbres de l'ancienne France, p. 443-444,
650 et suivantes.








[52]
KK, 55, passim.








[53]
À ung povre fol nominé Dago, suivant la cour, que
ladicte dame lui a semblablement fait bailler comptant ledit jour (2 novembre 1454) pour don par elle à lui fait, en ung escu. s — A ung povre fol nommé Robinet, aussi suivant la court de
ladicte dame, qu'elle lui a fait bailler comptant... le dixiesme jour dudit mois, pour don par elle fait à lui, X
s. t. KK 55, t. 128 et 1211 v°.


A Alizon d'Aranvilliers,
laquelle, par aucun temps, avoit eue la charge d'un povre enfant nommé le Petit
Cadet, folet de ladicte dame, XX l. t. Id., f. 11 v°.


A Huet Breton, homme de
labour, demeurant, près dudit Chinon, pour avoir ledit jour (7 novembre 1454) mené et conduit sur ung sien cheval, par l'ordonnance de
la-dicte dame, dudit Chinon à quatre lieues par delà, en une place qui est à
madame de Surgières, Michon, folle de ladicle dame, pour illec demeurer
avecques madicte dame de Surgières jusques ad ce qu'il plaise à madicte dame
l'envoler querir, XXII s. VI t. Id., f. 101. Cf. f. 97 et 98.








[54]
A Hance Lalement, qui garde et gouverne les chiens de
ladicte dame, XXVII s. VI d. t. (fol. 16 v°). A
Jeanne Moterelle, marchande de Chinon, pour deux aulnes de bien grosse toile
achetée d'elle ledit jour (1er octobre 1454) dont a esté aidée la
paillasse des chiens de ladicte dame, qui avoit esté brulée (fol. 95
v°). — Une aulne et demie de bien grosse teille pour
alonger et acroistre la paillasse des chiens de ladicte dame (f. 101
v°).








[55]
Ceux-ci ne sont pas à Chinon, mais aux Montils : A
Vincent le Musnier, garde des serf et bische que icelle dame fait tenir en la
garenne des Montils-les-Tours... pour ses
gaiges (mensuels) de XXVII s. VI d. t. (f. 126).








[56]
A Jacquet Chevalier, qui garde sa chièvre sauvaige,
pour don, en un escu (f. 15 v°). — A Jacquet
Chevalier, varlet de fourierie, la somme de LV s. t. en deuz escus d'or...
pour sa pension de XXVII s. VI d. t. que ladicte dame
lui a ordonné avoir par chascun mois pour ses peine et salaire de gouverner la
chièvre de ladicle dame (f. 124 v°).








[57]
Pour un quartier de veloux noir à tiers poil prisas de
bug le xxv' jour dudit mois (juillet 1455) pour faire couvrir deux colliers
de cuir qu'elle a fait faire pour mettre aux cols de deux levrons qu'elle fait
nourrir pour sa plaisance (f. 113 v°).








[58]
A deux jeunes compaignons qui ont apporté le XVIIe
jour dudit mois (novembre
1454) dudit Saint-Aignan à Selles les
estourneau et papegault de ladicte dame (f. 101 v°).








[59]
A Guillaume le Picart, serviteur de madame de Vendosme... pour son vin d'avoir apporté à icelle dame, au ehasteau
dudit Chinon, deux ustardes que madicle dame de Vendosme envoya à ladicte dame
(f. 121 v°). 110 sous tournois baillés à ung
compaignon qui lui avoir apporté ung marsoin entier que Floquet, bailly
d'Évreux, lui avait envoyé (f. 14 v°).








[60]
A ung des gens du Roy de Secile qui apporta le XXVIe
jour dudit mois (octobre
1454) une hure de sanglier que ledit seigneur
envoyoit à ladicte dame (f. 428).








[61]
A Nicolas de Vailly, clerc, la somme de XIII l. XV s.
t. en dix escus d'or... pour avoir ung
habillement, eu faveur et recompense des services qu'il a faix et fait chascun
jour à ladicte dame tant en escriptures que autrement. (KK 55, f. 129
v°.) — A icelle dame le XXVIe jour dudit mois
d'octobre et an (1454), pour donner à ung escrivain de lettre de forme, lequel
elle fist venir de Poictiers devers elle audit lieu de Chinon pour luy escripre
aucuns petits livres à sa plaisance et devocion, en VI escus (f. 13).








[62]
Jeux de cartes délivrés à Charles et Madeleine de France. Comptes cités par
Victor Gay, Glossaire archéologique, t. I, p. 280-287.








[63]
A maigre Jehan Majoris, chantre de Saint-Martin de
Tours, la somme de C l. t., à lui ordonnée et fait paier comptant par ledit
tresorier pour les livres bien escripz en beau parchemin et richement enluminez,
prins et achetez de lui pour faire aprendre en iceulx mondit seigneur esquelx
monseigneur le Daulphin avoit apris à l'escolle, iceulx livres delivrez à
maistre Robert Blondel, maigre descella de monseigneur Charles, ainsi qui
s'ensuit : c'est assavor ung A. B. C., ungs Sept pseaulmes, ung Donast, ung
accidens, ung Caton et ung Doctrinal (f. 119 v°). — Pour ung grant Caton que fist maistre Guillaume de Pargame,
lequel est escript en beau parchemin, de bien bonne lettre, bien et richement
historié et enluminé... cent l. t. (Id.).
— Pour avoir fait escripre en parchemin ou dit mois (novembre 1454) unes principes pour aprendre mondit seigneur (f. 111
v°). — Pour une tablette carrée assise sur une croisée
de fort boys et sur ung pied qui tourne à mettre dessus les poulpitres et
livres ou aprant mondit seigneur (f. 70 v°). — Quelques extraits de ces
comptes ont été donnés par M. Le Roux de Lincy, dans les Notes et appendices
de son livre les Femmes célèbres de l'ancienne France.








[64]
A Nicolas de Vailly, clerc, la somme de XIII l. XV s.
t., en dix escus d'or, que, par l'ordonnance de la Royne, madicte dame
Magdelene lui a ordonnée avoir et estre payé comptant pour don par elle à lui
fait ou mois de mars (1455) pour avoir ung habillement, en
faveur des services qu'il a fait et fait cbascun jour à icelle madicte dame
(f. 135 ; cf. f. 129 v°).








[65]
KK 55, f. 89.








[66]
A Jehan Forget, premier varlet de chevaulx du corps du
Roy, la somme de VIII l. V s. t., en VI escus d'or, que madicte dame Magdelene
lui fisc bailler comptant... pour son vin
d'avoir amené de la ville de Tours aux Montilz oudit mois de may (1454) une haquenée noire que ledit seigneur donna lors et envoya
à madicte dame pour s'en servir (f. 130).








[67]
A madame Magdeleine de France, comptant, oudit mois (août 1455), qu'elle bailla et donna à ceulx qui avoient trouvés sa
sainture, qu'elle avoit perdue en alant à la chasse avecques la Royne, XXVII s.
VI d. t. (f. 20).








[68]
KK 55, passim.








[69]
A luy (Thibault du Mesnil) pour un aultre
voyage par lui hastivement fait par l'ordonnance de ladicte dame partant dudit
Chinon à Angiers devers le Roy de Cecile, afin qu'il envoyast icelle dame sa
galiote pour la mener plus legierement contremont la rivière de Loire dudit
Chinon à Tours pour venir à Mehun devers le Roy nostre sire (f. 136
v°)...








[70]
A Yvonnet Rostren, chevaucheur de l'escuierie de
ladicte dame, pour ung voyage par lui fait par l'ordonnance d'icelle dame
partant hastivement dudit Chinon à Mehun sur Yèvre devers le Roy nostre sire,
porter lettre de par ladicte dame touchant son parlement dudit Chinon pour
venir audit Mehun et pour autres ses affaires, ouquel voyage il a vacqué,
alant, attendant response et retournant devers ladicte dame à
Langays-sur-Loire, depuis le premier jour de cedit mois (de novembre) jusques au Xe jour ensuivant, cent s. t. (f. 136).








[71]
Il s'agit évidemment de saint Eusitius. Voir Raynal, Histoire du Berry,
t. I, p. 242-245.








[72]
A Jaquet Chevalier, varlet de fourrière de ladicte
dame, la somme de XXXII s. VI d. t. que ladicte dame lui a ordonnée... pour avoir fait amener par nue en une sanline (le 28 novembre 1454), la chièvre d'icelle dame dudit Selles à Vierzon (KK
55, f. 102 v°). — Trois quartiers de gros josselin de
Bretaigne pour couvrir et mettre à l'entour de la caige de l'estourneau de
ladicte dame pour la porter dudit Selles à Chinon (28 novembre 1454), VI s. III d. t. (f. 102 v°). — A Estienne Boutet, garde de la tappicerie et varlet de
chambre de ladicte dame la somme de XXVII s. VI d. t. qu'elle lui a fait
bailler comptant par ledit tresorier ledit jour (6 mars 1455)
pour le restituer de semblable somme avait despendu et employé à venir de
Chinon à Selles en apportant le papegault verd d'icelle dame (f. 108
v°).








[73]
A Jean de la Chapelle et trois autres ses compaignons
qui ont joué (le
10 décembre 1454) plusieurs farces et
esbatemens devant ladicte dame ou chasteau de Mehun, CX s. t. (f. 120).
— On trouve encore (f. 14) la mention suivante (28 janvier 1455) : Trois compaignons suivant la cour, qui avaient joués farces
et faiz plusieurs esbatemens par plusieurs foiz devant icelle dame...








[74]
A Behan Jahun, menuisier dudit Selles, pour avoir par
le commandement de ladicte dame ledit jour (17 novembre 1454)
mis et clouez deux grandes aisses à l'entour du manteau de la cheminée de la
chambre de ladicte dame en son logeis dudit Selles, pour la garder de fumer,
fait quatre chassis de bois à tendre du papier pour les fenestres de ladicte
chambre et fait une petite table à quatre pieds à mettre la vaisselle d'argent
dessus d'icelle dame, XXV s. t. (f. 101 v°). — 16 février 1455. Pour deux aulnes de toille blanche cirée, dont a esté fait
un chassil mis en la chambre de retrait de ladicte dame ou chasteau dudit Mehun
(f. 107). — Le 20 novembre, pour éviter la fumée, on hausse de deux pieds la
cheminée de la chambre de la Reine (f. 102) ; cf. f° 118,118 v°, 120.








[75]
A Jaquemin de Bergières, tappicier, la somme de XIII
l. XV s. t., en X escus d'or, que ladicte dame lui a fait paier complant (juin
1655) par ledit tresorier et qui deue lui estoit par marchié fait avecques lui
par ledit tresorier, pour avoir radoubé et remis à point deux chambres de
tappicerie pour icelle dame, laquelle tappicerie estait fort endommaigée de
chiens, rats, souritz et autres bestes qui l'avoient rongée (f. 112). —
La chambre de tappicerie d'or dont est tendue la chambre de monseigneur Charles est aussi endommagée par les rats
et les souris (f. 79 v°).








[76]
Galatas, le lieu le plus élevé d'une
maison, d'où on a fait galetas.








[77]
A Guillemin Verdelet, varlet de garde de la tappicerie
du Roy nostre sire, que ladicte dame lui a fait bailler comptant le XVe jour
dudit mois (avril
1455) pour don par elle fait pour avoir tendue
une chambre de tappicerie en ung des galatas du chasteau de Mehun où icelle
dame se ala logier pour sa plaisance et pour avoir meilleur air, XXVII s. VI d.
t. (f. 130 v°).








[78]
KK 55, passim.








[79]
Aux serviteurs dit contrerolleur de l'argenterie du
Roy, qui ont apporté à la Royne, avecques ledit contrerolleur, les estraines du
Roy, c'est assavoir une grant nef d'argent duré et de la vaisselle de cuisine
en platz et escuelles, pour don à eulz fait en deux escus, LV s. t. (f.
143).








[80]
Pour ung plumait d'or à mettre sur une salade...
où avoit une pome d'or fait richement à lozanges
percées à jour, et dessus icelles lozanges petites rozettes esmaillées aux
couleurs du Roy, icelle emplie de duvet rouge de plume d'autrusse et une autre
pomme ronde de duvet blanc desdictes plumes d'autrusse ; et dessus plusieurs
petiz filetz d'or chargiez desdictes plumes de branlans, en façon de plumait
bien richement et par le pié en façon d'escot à plusieurs racines, donnez an
Roy nostre sire en estraine audit jour, le tout... valant IIc VII l. VI d. t. (f° 141).








[81]
KK 55, f. 141. Le prix est de 95 l. 14 s. 2 d. t. — La Reine montrait, sous ce
rapport, une singulière tolérance ; en voici une nouvelle preuve. On lit dans
les mêmes comptes : A elle comptant en ses mains, le
XXVIe jour d'icellui mois (juin 1455), qu'elle voult
semblablement avoir et bailler manuellement â frère Johan Rousseau pour le
restituer de semblable somme qu'il avoit presté comptant à icelle dame le
premier jour de may derrettier passé, pour bailler aux filles joyeuses qui
suivent la court, lesquelles vindrent devers ladicte dame demander le may, en
trois escus d'or (f° 16).








[82]
Chastellain, t. III, p. 15-19.








[83]
On lit dans les comptes : Monseigneur Guillaume de
Montferrat, XVIc LXXV l., avec une chaisne d'or pour ses despens à Tours.
— Messire Jehan d'Estouteville, chevalier, seigneur de
Torcy, conseiller et chambellan, maistre des arbalestriers de France, IXc XIII
l. XV s. pour une chesne d'or prise de luy et donnée au seigneur Guillaume de
Montferrat. Cabinet des titres. 685, f. 175.








[84]
Dépêche chiffrée de Thomas de Réate, en date du 12 mars. Archives de Milan, Francia
dal.... al 1470.








[85]
Voir Ordonnances, t. XIV, p. 313.








[86]
Voir Histoire de Gaston comte de Foix, dans le ms. fr. 4992, f. 80,
C'est à tort que l'auteur place ce voyage en 1456, et fait venir le comte à
Bourges. Le vicomte de Lautrec mourut pendant le séjour qu'il fit à la Cour :
il fut enterré en l'église de Sainte-Catherine de
Barbeneufve près du Breuil-Doré.








[87]
En décembre 1453 : voir note ci-dessus ; en septembre 1455, voir plus loin,
chapitre V.








[88]
On lit à la fin des instructions données par Sforza à Thomas de Réate, envoyé
vers le Roi, en date du 8 janvier 1454 : Perche questa
sera haveme havuta uni lettera de Novara, continente la infermitate de la
Maesta del Re de Franza, como vederiti per la copia vi pero de passe in passo
ne advisariti per la via de turco quelle circa senteriti, e sequendo et case de
la morte, stati presse dal prefato Delphino, et appresse alluy fariti quanto et
caso rechiede. Minute dans le ms. italien 1586, f. 289 v°. Cette
indisposition n'eut pas de suites, car il n'en est pas question dans les
dépêches chiffrées de Thomas de Réate, en date du 12 mars, rendant compte de ce
qu'il avait fait à la Cour depuis le 28 février, date de son arrivée.








[89]
La date est fixée par les extraits d'un Registre du Conseil publiés par M. Noël
Valois, l. c., p. 29. L'ambassadeur d'Écosse, dans un entretien
particulier avec le Roi, à la date du 20 mai, lui disait : qu'ilz avoient entendu que aucuns de la nation d'Escoce
avoient mesprins envers lui et conspiré envers son armée et aucuns de ses
chiefs de guerre et parens. Le Roi désigna pour conférer avec eux, à ce
sujet, le comte de Dunois, Pierre Doriole et Patrix Foncart, capitaine de sa
garde écossaise.








[90]
Dans le sixième compte de Mathieu Beauvarlet (octobre 1454-septembre 1455),
Robert Cuningham figure encore (Ms. 685, f. 178 v°) comme capitaine de gens
d'armes à trois cents livres de pension. — On lit dans le huitième compte du
même : Foulquet Guidas, escuyer, maistre d'ostel du
Roy et capitaine d'Amboise, VIxx XVII l. X s., le 18 juin, sur ce qui luy est
deu de la nourriture de Robert Conighan, qu'il a gardé prisonnier audit chastel
depuis le 25 avril jusques au 8 juin 1455. — Jehan
de la Gardette, essuyer, prevost de l'ostel, XIIII l. X s., 21 may, pour
conduire Robert de Conigham d'Amboise à Paris. Ms. 685, f. 191 et 192.








[91]
Le 25 mai, au Conseil, touchant le fait de Robert
Coniigan, a semblé que on doit commettre maistre Philippes Gervays à recevoir
et recueillir toutes manières de lettres qui viendraient audit Conigan tant
touchant ses propres affaires que autres, en les mettant par inventaire et les
garder par devers lui. Fragment d'un registre, etc., par M. Noël
Valois, p. 31.








[92]
Voir le texte de l'arrêt dans Du Puy, 38, f. 89. Cf. ms. fr. 5008, f. 81.








[93]
Lettre des seigneurs écossais en date du 15 avril 1456 ; Ambassade de Jacques
II à la fin de cette année. L'Hermite-Souliers, Inventaire de l'histoire
généalogique de la noblesse de Touraine, p. 153 ; Stevenson, Latere and
papers illustrative of the wars of the English in France, etc., t. I, p.
335.








[94]
Le Roy a esté bien desplaisant d'avoir trouvé sur euh
matière par quoy il aye convenu les mettre et constituer en arrest ; et n'y a
riens fait que par grande et meure deliberacion, et après plusieurs
informacions qui très fort les chargeaient et dont de leur bouche, sans aucune
contrainte, ils en ont comme partie confessé... et
serait le Roy plus joyeux de l'inorance des choses dessus dictes que de leur
coulpe. Réponse aux ambassadeurs d'Écosse (janvier 1457), ms.
lat. 10181, f. 50, et dans Stevenson, Letters and papers, etc., t. I, p.
349.








[95]
Ms. ft. 5908, f. 88. — On lit dans le 8e compte de Mathieu Beauvarlet : Thomas Conighan, escuyer du pays d'Escoce, qui a servy le
Roy en ses guerres, XXVII l. X s. pour s'en aller de tout point hors du
royaume, ainsi que par la Court de Parlement a esté ordonné. Ms. 685, f.
191.








[96]
Voir un document du 25 septembre 1455. Pièces originales, 75 : ANQUETIL.








[97]
Voir un document du 24 décembre 1455, Ms. fr. 26083, n° 6918.








[98]
On lit dans le 7e compte de Mathieu Beauvarlet (octobre 1455-septembre 1456),
Ms. 685, f. 184 v° : Messire Tristan Lermite, prevost
des mareschaulx, XII l. II s. pour amener un prisonnier de Ganat à Cosne.








[99]
Item parlera
ledit bailly au Roy et aux gens de son Conseil, et à Madame de Villequier, à
Mgr l'Amiral, à Mgr le conte de Dampmartin, etc. Instructions du duc de
Savoie à Anjorrant Borré, bailli de Beaugency. Ms. fr. 18983, f. 24.








[100]
Du chappellet fait au Roys sur la Mer le sizième jour
de juing mil quatre cens cinquante et cinq par monseigneur du Mayne et
madamoiselle de Chasteaubrun, à la suite du Viandier de Guillaume Tirel,
dit Taillevant, premier queux de Charles V et de Charles VI. Bibl. nat.,
Réserve V, 1668, pet. in-4°. Cf. Le Grand d'Aussy, Histoire de la vie privée
des Français, t. III, p. 273 et suivantes.








[101] D. Lobineau, t. I, p. 657-658 ; t.
II, col. 1192-1196.








[102]
Des Schwœbischen Ritters Georg von Ehingen reisen nach der Ritterschaft,
Stuttgart, 1843, de VII-28 p. (au tome I de la Bibliothèque de la Société
littéraire de Stuttgart).








[103] Des Schwœbischen Ritters
Georg von Ehingen reisen nach der Ritterschaft, p.
16-17.








[104]
Archives, J 777, n° 12.








[105]
Lettres du 15 avril 1452. Du Puy, 38, f. 83 v°.








[106]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 290-291.








[107]
C'est ce qui résulte d'un bref de Pie II du 15 septembre 1460. Raynaldi, année
1460, § CXIII.
Voir Thomas Basin, t. II, p. 482.








[108]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 292-295.








[109]
Arrêt du 13 mai 1460. Archives nationales, X1a 29, f. 107 v° et suivants.








[110]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 293-295.








[111]
Voir l'acte de prise de possession, eu date des 10 janvier 1464 et jours
suivants. Ms. fr. 18657, f. 415-428.








[112]
Voir l'arrêt du 13 mai 1460.








[113]
Compte de l'argenterie de la Reine. Archives, KK 55 ; passage cité par M.
Valet, t. III, p. 343, note.








[114]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 296-297 ; Jean Chartier, t. III, p. 50-51 ; Thomas
Basin. t. II, p. 283-284 ; Valois, Fragment d'un registre, etc., p.
52-54 ; Çurita, Anales de la corona de Aragon, l. XVI, ch. LXVI.








[115]
Mgr Antoine de Chabannes, comte de Dampmartin...,
pour luy ayder à supporter les grandes charges et
despenses que faire luy a convenu puis naguères pour le fait et conduite de
l'année que le Roy a derrenierement envoyée au pays de Rouergue et autres pays
circonvoisins que souloit tenir le comte d'Armaignac. Cabinet des
titres, 685, f. 181.








[116]
Valois, l. c., p. 52-54 et 64.








[117]
Procès du duc d'Alençon. Ms. fr. 18441, f. 35 v°.








[118]
Procès du duc d'Alençon. Ms. fr. 18441, f. 114.


















 


CHAPITRE IV. — LA CONSPIRATION DU DUC D'ALENÇON.


 





 
  	
   

  1455-1456

   

  Les débuts du duc d'Alençon ; il est fait prisonnier
  à la bataille de Verneuil et combat vaillamment avec Jeanne d'Arc. — Sa
  révolte ; ses intelligences avec les Anglais, avec le Dauphin, avec le duc du
  Bourgogne. — Il s'adonne à l'astrologie. — Premiers projets de conspiration
  le chic fait venir Thomas Gillet ; arrivée du héraut Huntington ; mission
  donnée. à Huntington et au héraut Pouencé, d'une part, et à pinot, de l'autre
  ; offres du duc aux Anglais ; ses prétentions. — Accueil fait par le duc
  d'York et les seigneurs anglais à ces propositions. — Le duc d'Alençon envoie
  Pierre Fortin à Calais, au devant de Pouencé et de Gillet ; il veut faire
  partir un autre messager ; retour de Pouencé et de Thomas Gillet. — Nouvelle
  mission donnée à Edmond Gallet ; prétentions croissantes du duc ; son envoyé est
  reçu froidement en Angleterre ; mécontentement du duc. — Il fait partir
  Pierre Fortin pour Calais et renvoie Gallet en Angleterre ; voyage du duc à
  Paris ; Fortin révèle sa conspiration ; il rejoint le duc, qui, jusqu'au
  dernier moment, reste dans l'ignorance de la découverte du complot. — Ordre
  d'arrestation donné par le Roi ; Dunois vient trouver le duc et le fait
  prisonnier. — Le duc est emmené en Bourbonnais ; son entrevue avec le Roi ;
  il est emprisonné et l'on instruit son procès.

   

  Jean, duc d'Alençon, n'avait pas dix-huit ans quand il fut
  fait prisonnier à la bataille de Verneuil. L'année suivante, le duc de
  Bedford, passant par Le Crotoy où le jeune prince était enfermé, lui offrit
  de le mettre en liberté et de lui rendre tous ses biens s'il consentait à prêter
  serinent de fidélité à Henri VI. Jean d'Alençon répondit fièrement : Je suis ferme en mon propos de non, en toute ma vie, faire
  serment contre mon souverain et droiturier seigneur Charles, roi de France[1].

  Quelques années plus tard, Jeanne d'Arc arrivait à Chinon.
  On vint prévenir le duc qui, sorti de prison après trois ans de captivité[2], chassait
  tranquillement aux cailles, à Saint-Florent près Saumur, tandis que les
  défenseurs d'Orléans luttaient en désespérés : il accourut. Soyez le très bien venu ! lui dit la Pucelle. Plus il y aura de ceux du sang du roi de France ensemble
  et mieux ce sera ![3] Jeanne saluait en
  lui le gendre du duc d'Orléans, le prisonnier d'Azincourt, pour lequel elle
  avait un culte. De Chinon, elle voulut aller à Saint-Florent visiter la jeune
  duchesse d'Alençon ; elle ne cessa de témoigner au duc une vive sympathie,
  l'appelant mon beau duc et le
  réprimandant quand, suivant sa triste habitude, il proférait un gros juron. A
  Senlis, durant la campagne qui suivit le sacre, on vit le duc s'agenouiller
  auprès de Jeanne pour recevoir la sainte eucharistie[4]. Nommé par le Roi
  lieutenant général ayant la charge de la Pucelle,
  il fut sans cesse à ses côtés, à Orléans, à Jargeau, à Patay, à Reims ; il
  figura au sacre comme pair de France en remplacement du duc de Bourgogne, et
  ce fut lui qui arma le Roi chevalier. Perceval de Cagny, le vieil écuyer
  d'écurie qui avait servi son père et son aïeul, pouvait alors s'écrier avec
  un légitime orgueil : Il n'est mémoire d'homme mieux
  renommé que lui[5].

  Le duc d'Alençon devait, hélas ! donner un cruel démenti
  à la fière déclaration du Crotoy et aux belles promesses de sa jeunesse. On
  peut lui appliquer ce que Tacite a dit de Tibère : Sa
  fin démentit ses débuts, et une vieillesse ignominieuse vint flétrir une
  jeunesse pleine d'honneur[6].

  En 1440, le duc est un des instigateurs de la Praguerie,
  et, dans sa révolte, il ne craint point de faire appel aux Anglais[7].

  L'année suivante, mêlé aux négociations entamées avec les
  Anglais par le duc de Bretagne, qui s'était porté médiateur, il se compromet
  si gravement avec les ennemis du royaume que ceux-ci lui font l'injure de le
  traiter comme un des leurs[8].

  En 1442, il prend part à la coalition formée entre les
  princes du sang sous l'inspiration du duc de Bourgogne, de qui il avait reçu
  l'ordre de la Toison d'or[9]. On raconte que,
  se rendant à Nevers pour joindre le duc, et passant par Semblançay, il dit à
  un de ses confidents, un Anglais attaché dès 1440 à sa personne comme valet
  de chambre : Voici belle place pour les Anglais à
  tenir frontière ! Et il ajouta : Je
  mettrai les Anglais en France si avant qu'ils viendront jusqu'en cette place[10].

  Personne n'ignorait les relations que le duc d'Alençon
  entretenait dès lors avec les ennemis du Royaume : dans les instructions
  données par les princes assemblés à Nevers, ils faisaient dire secrètement au
  Roi qu'ils savaient que les Anglais avaient fait de grandes offres au duc, et
  que, quoiqu'ils fussent persuadés que ce prince ne voudrait faire que tout bien, 
  néanmoins, vu sa pauvreté et la façon dont il était traité par le Roi,
  il était à craindre qu'il ne fût, par certains de ses gens, conseillé de faire chose qui tournerait au grand dommage
  et prejudice du Roy et à très mauvaise conséquence et exemples[11].

  En 1444, quand le comte de Suffolk vint en France pour
  traiter avec Charles VII, le duc, qui se trouvait à Tours pendant les
  négociations, en profita pour entrer en relation avec lui et avec Jean Wenlock,
  l'un des ambassadeurs de Henri VI. Il leur remit par écrit des propositions
  aux termes desquelles il s'engageait, si les Anglais lui rendaient ses terres
  et lui comptaient une certaine somme d'argent, à leur livrer Granville,
  récemment recouvrée par Charles VII.

  Quelques années plus tard les Anglais, pressés par les
  armées victorieuses de Charles VII et de ses lieutenants, parmi lesquels
  figurait le duc d'Alençon, évacuaient la ville d'Alençon. Jacques Haye y
  commandait comme lieutenant de Richard Wideville, comte de Rivers, qui en
  était capitaine. Le duc eut alors, paraît-il, des intelligences avec le chef
  anglais, et l'an cite des propos fort compromettants qu'il aurait tenus[12].

  Après la descente de Talbot eu Guyenne, au mois d'octobre
  1452, le même Jacques Haye vint secrètement à Alençon, et entretint le duc
  d'un projet de mariage entre sa fille et le fils du duc d'York. Pour communiquer
  avec Haye, le duc convint d'un signe de reconnaissance[13].

  C'est ainsi que le duc d'Alençon, aigri par la ruine de sa
  fortune ; mécontent du Roi qui, après sa rébellion de 1440, avait révoqué sa
  lieutenance générale, l'avait privé un moment de sa pension de 12.000 livres
  et avait repris Niort — tenu en gage d'un prêt fait à la couronne en 1423[14] — ; jaloux du
  comte du Maine pour lequel il avait conçu une haine mortelle[15], préludait à la
  trahison dont il n'allait point tarder à se rendre coupable.

  Le duc n'était pas seulement en relation avec les Anglais
  : il entretenait des intelligences avec le Dauphin[16] ; il était en
  rapport avec le duc de Bourgogne, qui, en 1449, lui fit don d'une somme de
  six mille francs, payable en deux années[17].

  Au printemps de 1452, le duc parut un moment à la Cour. On
  ne l'y avait vu qu'à de très rares intervalles : aux Montils, en mai 1444,
  lors de la conclusion de la trêve avec l'Angleterre ; à Chinon, en mars 1446.
  Le duc se plaignait de n'être pas traité et reçu par le Roi comme il aurait
  dû l'être, lui qui était sailly de la couronne, si
  prochain que chascun pouvoit savoir[18]. Bien que son
  attitude n'eût guère été satisfaisante, Charles VII lui faisait régulièrement
  payer sa pension[19] ; il lui donna
  part, en 1449-50, aux libéralités faites à l'occasion de la campagne de
  Normandie[20].
  Dans des Lettres du mois de mai 1450, portant confirmation du rétablissement
  d'une foire à Argentan, le Roi, oubliant les torts du duc, rendait un public
  hommage aux services rendus à la couronne par ses prédécesseurs et par lui[21].

  Mais rien n'avait pu désarmer le courroux du duc. Pendant
  le séjour qu'il fit à la Cour en 1452, dans un entretien confidentiel, il se
  plaignit du Roi, disant qu'il savait bien que jamais le Roi ne t'aimerait et
  qu'il était mécontent de lui, et il ajouta : Si je
  pouvais avoir une poudre que je sais bien et la mettre en la buée où les
  draps et linges du Roi sont mis, je le ferais venir tout sec[22].

  Comme la plupart des princes de son temps, le due
  d'Alençon avait grande confiance dans les astrologues. Vers cette époque,
  ayant appris que maitre Michel pars, prévôt de Wastines en Flandre, était
  fort expert en astrologie, il le fit venir et le chargea de calculer sa nativité, afin d'apprendre pourquoi la
  fortune lui avait été si contraire, et de connaître sa destinée. Le prévôt
  tarda beaucoup à donner sa réponse. Enfin il fit remettre au duc un écusson
  d'or, de la grandeur d'un demi-écu, sur lequel était figuré un lion au milieu
  d'un soleil, et une certaine poudre. Celui qui possédait cet écusson et le
  mettait dans sa bouche avait une parole si séduisante qu'il obtenait tout ce
  qu'il demandait : c'était un porte-bonheur, un préservatif contre le
  haut-mal, la pierre, etc., un moyen infaillible d'être agréable à toute personne. Quant à la poudre, entre
  autres vertus, elle chassait le poison qui pouvait se trouver sur une table
  ou dans un plat. Si, ayant lavé son visage avec de l'eau à laquelle elle
  aurait été mêlée, on se trouvait en compagnie de quelque ennemi, le visage de
  cet ennemi avait une apparence si horrible qu'on n'osait le regarder ; au
  contraire, avait-on en face de soi un ami, son visage semblait très plaisant, bel et clair. Voulait-on être
  renseigné sur quelque affaire sérieuse, on n'avait qu'a se mettre en état de
  grâce par la confession, et, en allant se coucher, à saupoudrer sa tête avec
  cette poudre : durant la nuit on était informé eu songe de ce qu'on désirait
  savoir. La poudre était fabriquée avec de la peau de serpents, prise au
  moment où ces animaux se dépouillent, et brûlée à certaines heures, suivant
  les constellations. L'écusson et la poudre avaient chacun douze propriétés
  qui en faisaient de précieux talismans[23]. Le prévôt de
  Wastines, se trouvant à Tours, vers 1452, donna un écusson et un peu de cette
  poudre à la Reine, à laquelle le duc d'Alençon avait dit tant de bien du
  prévôt qu'elle avait voulu le voir et lui avait demandé de calculer sa
  nativité. Le loi, ayant appris ce fait, fut très mécontent : il fit même
  arrêter un des secrétaires de sa femme qui avait été mêlé à l'affaire[24].

  Le duc d'Alençon avait, eu outre, fait beaucoup de démarches
  pour se procurer une herbe fort rare, appelée Martagon qui avait des
  propriétés merveilleuses : C'est une herbe souveraine,
  avait dit le duc à l'un de ses secrétaires, et qui
  fait être en la grâce des dames[25]. On la chercha
  vainement en Angleterre et ailleurs.

  Le duc eut aussi des rapports avec Hance de Saint-Dié,
  chirurgien du roi de Sicile, qu'il avait fait venir pour soigner un mal de
  jambe. Se croyant ensorcelé, il l'envoya par deux fois en Lombardie dans le
  but de consulter un saint ermite, afin d'avoir la
  compagnie de sa femme et de se mettre en la grâce
  de tout le monde. — Que le duc se mette en la
  grâce de Dieu, répondit l'ermite, et il aura
  ensuite la grâce et l'amour de tout le monde[26].

  Nous avons dit que le duc d'Alençon entretenait des
  relations avec le duc de Bourgogne. Au printemps de 1453, un de ses
  serviteurs était à la cour du duc. Lui-même s'y rendit au mois de mars 1454 ;
  il fut reçu avec grand honneur, défrayé de toutes ses dépenses, comblé de
  dons ainsi que les gens de sa suite[27].

   

  C'est au commencement de 1455 que le duc d'Alençon résolut
  de mettre à exécution le dessein qui, depuis longtemps, s'agitait dans son
  esprit.

  Près de Domfront résidait un prêtre du nom de Thomas
  Gillet, âgé de trente-cinq ans. Vers la mi-carême, le duc l'envoya chercher.
  Gillet hésita à se rendre à cet appel : il savait que le duc, quand il avait
  besoin d'argent, était dans l'habitude de mettre en cause quelque riche
  vassal, et, sur la plus vaine accusation, de lui infliger le paiement d'une
  amende. Ce ne fut qu'à la réception d'un nouveau message qu'il se décida à
  partir pour Alençon, où il arriva la veille du dimanche de la Passion (22 mars). Le lendemain, il eut avec le duc
  un entretien secret. Celui-ci l'emmena dans sa garde-robe, et, après avoir
  soigneusement fermé les fenêtres : Voulez-vous,
  lui dit-il, être de mes gens et famille ? Je vous
  ferai donner de bons bénéfices et vous ferai plusieurs autres grands biens.
  — Je ferai volontiers tout ce que je pourrai,
  répondit le prêtre. — Tiendrez-vous bien secret ce
  que je vous dirai ? Je veux vous le dire sous Benedicite. Le
  duc prononça la formule, et Gillet répondit : Dominus.
  L'entretien commença. Pendant une demi-heure, il se passa en préliminaires.
  Gillet hésitait à promettre le secret avant de savoir de quoi il s'agissait :
  Ce n'est chose qui ne soit bonne, disait le
  duc, et que vous ne puissiez bien faire. Enfin
  il s'engagea à ne rien révéler. Le duc, très agité, marchait b grands pas dans
  la chambre : Gardez-vous bien, répétait-il, de ne rien dire à aucun de mes gens ! — Il faut, continua-t-il, que
  vous alliez pour moi à Calais. — Calais ? Où
  cela est-il ? dit Gillet, tout étonné. — C'est
  au parti des Anglais. — Dans ce cas,
  j'aimerois mieux aller à Rome qu'à Calais. — Il
  faut que vous y alliez. Gardez-vous bien d'en rien dire à aucun de mes gens,
  car, je vous en ferais repentir. Je vous y envoie pour que la chose soit plus
  secrète, attendu que vous n'êtes pas de mon hôtel. Revenez vers moi quand je
  vous manderai[28].

  Un mois après, le duc fit appeler Gillet. Soyez le bien venu, lui dit-il, et allez vous loger en la ville. Quinze jours
  s'écoulèrent. Le duc quitta Alençon pour se rendre à Sées et à Argentan, et
  emmena Gillet avec fui. Au bout de trois semaines, il renvoya le prêtre en
  lui disant de se tenir prêt au premier signal. Vers la Saint-Jean, Gilet fut
  mandé de nouveau. Il suivit le duc à la Flèche, où celui-ci passa deux mois.

  Un héraut anglais, Robert Holgilk, dit Huntington, ne tarda
  point à arriver en ce lieu. Ce héraut, attaché à la personne du due d'Exeter,
  se rendait près de l'amiral de Bueil pour réclamer, au nom de Thomas Hoo,
  relativement à la capture tlitti navire anglais. En passant par Calais, il
  avait été chargé par le capitaine de cette ville, Richard Wideville, d'une
  lettre pour le duc d'Alençon, et, sur sa demande, Wideville l'avait mis au
  courant de ce qu'il mandait au duc. Je m'en vais
  prochainement en Angleterre, écrivait-il. Je
  vous prie de m'envoyer Pouencé, votre héraut, avant que je ne parte, pour
  recevoir les haquenées que je vous garde. Faites qu'il soit muni d'un saut
  conduit en blanc.

  Après qu'il eut pris connaissance de cette lettre, le duc
  fit venir Huntington. Le roi d'Angleterre, lui
  demanda-t-il, fait-il faire en Angleterre aucunes
  ordonnances de guerre ? — On en fait, mais
  bien peu, répondit le héraut. — Combien
  pensez-vous que le roi d'Angleterre en ait ? — Il peut bien en avoir trois cents. — Par
  la mort Dieu, par la mort Dieu ! dit le duc en le prenant par la
  main, j'ai, tant canons que bombardes, couleuvrines
  et serpentines, jusques à neuf cent pièces toutes prêtes, et je ne cesserai
  d'en faire jusques à ce que j'en aie mille. Je fais faire deux bombardes, les
  plus belles du royaume, dont l'une est en métal ; je les donnerai au duc
  d'York, avec deux coursiers de Pouille que Monseigneur le dauphin doit
  m'envoyer. Le héraut, s'agenouillant, dit alors au duc : Monseigneur, dites-vous ces paroles pour m'essayer ou à
  bon escient ? — Par la mort Dieu !
  reprit-il, je les dis au meilleur escient. Sur
  l'honneur et la foi que vous avez au roi d'Angleterre, revenez vers moi quand
  vous aurez fait votre sommation à l'amiral[29].

  Huntington revint deux jours plus tard. Le duc était parti
  pour Angers ; il attendit sou retour. Un matin, au point du jour, Pouencé
  alla chercher le héraut, et, par des ruelles détournées, le conduisit au
  logis du duc, où il pénétra par une porte de derrière. Le duc était couché, tout nu[30], ayant dans sa
  chambre deux chèvres de Barbarie. Là, en présence de Pouencé, prenant
  Huntington par la main, il lui fit jurer de tenir secret tout ce qu'il lui
  avait dit et de ne le révéler à âme qui vive, sinon à ceux qu'il désignerait,
  savoir : le roi d'Angleterre, le duc d'York, le comte de Rivers (Wideville), le seigneur de Welles et Jacques
  Haye. Monseigneur, dit le héraut, dites-vous ces choses pour m'essayer ou à bon escient ?
  — Par la mort Dieu ! dit le duc, je le fais à bon escient. Et cette fois je ferai un tel
  échec qu'il en sera mémoire à vie d'hommes. Par la mort Dieu il y en a
  d'aucuns qui ont cuidé me jouer d'un tour, mais je leur en jouerai d'un autre
  au vif. Et il ajouta : Faites-moi le serment,
  ou bien je vous ferai couper la tête ou jeter dans la rivière.

  Quand Huntington eut prêté le serment demandé, le duc lui
  ordonna de dire au duc d'York qu'il savait bien que les Anglais ne pourraient
  descendre en France cette année, parce qu'elle était trop avancée, mais
  qu'ils ne devaient point manquer de descendre l'année suivante ; qu'il
  fallait que le duc d'York lui fit compter incontinent à Bruges trente mille
  écus, ou tout au moins vingt mille, afin qu'il pût pourvoir à ses places,
  car, si le Roi savait que les Anglais dussent faire une descente, il voudrait
  garnir lui-même ces places, et le duc ne pourrait agir à, son gré. Quand les
  Anglais viendraient, ils devraient amener leur roi, car sa personne
  faciliterait beaucoup la conquête de la Normandie ; il faudrait avoir trente
  mille combattants bien en point ; la descente devrait être opérée dans le
  Cotentin ; le due de Buckingham débarquerait de son côté à Calais pour envahir
  le pays de Caux et attaquer Rouen ; il convenait d'amener le plus possible
  d'artillerie ; quant aux ordonnances — bombardes,
  canons et couleuvrines —, il en fournirait assez pour combattre dix mille
  hommes en un jour. Le duc livrerait Domfront, où se trouverait une partie de
  son artillerie ; il recommandait d'éviter les sièges et de se porter toujours
  en avant jusqu'à Angers ; il se faisait fort de leur ouvrir les portes du
  Mans, et avait des intelligences à Rouen et à Caen. Venaient ensuite une
  foule de recommandations sur les mesures à prendre pour se rendre les
  Normands favorables : bonne discipline des troupes, suppression des impôts,
  révocation de tous dons antérieurs, etc. Moyennant cela, tous ceux du pays
  s'allieraient avec les Anglais et ne feraient nulle résistance. Quand les
  Anglais descendraient, le duc enverrait au-devant d'eux quelques-uns de ses
  gens qui feindraient d'escarmoucher ; l'un d'entre eux se laisserait prendre
  et indiquerait la marche à suivre. Dites au duc
  d'York, dit encore le duc, qu'ils fassent
  paix entre eux en Angleterre, de par Dieu ou de par le diable ; s'il veut
  jamais rien avoir en Normandie, il est temps ou jamais. Il insista sur
  les conditions favorables où l'on se trouvait : le duc de Bretagne n'était
  pas homme de guerre, mais un innocent qui ne demandait que paix et amour ; le
  roi de Sicile était mis hors de cour ; il n'y avait près du Roi que Charles
  d'Anjou, le bâtard d'Orléans, le comte de Dammartin, le chancelier, et un troupeau de rneschans gens qui le gouvernaient.
  Il ne fallait avoir aucune crainte du Roi, car il était parti pour faire la
  guerre au Dauphin ; son armée était partagée eu trois corps : l'un à
  Bordeaux, l'autre en Armagnac et le troisième sous ses ordres ; s'il voulait
  abandonner le pays où il était pour résister à l'invasion, la Guyenne se
  soulèverait ; d'ailleurs, les Anglais, avant sa venue, auraient conquis tout
  le pays jusqu'aux portes  d'Angers. Par la mort Dieu ! conclut le duc, je tiendrai au duc d'York et aux autres seigneurs
  d'Angleterre ce que je leur ai promis, et serai pour eux jusques à la mort ;
  et, à cette fois, je ferai un échec de quoi il sera parlé s'il ne tient aux
  Anglais.

  Huntington s'agenouilla alors devant le duc et lui demanda
  s'il voulait être homme lige du roi d'Angleterre. — Je
  ne suis point encore avisé de cela, répondit-il ; il n'est pas temps, et ce ne serait pas le meilleur pour
  le roi d'Angleterre que je me déclarasse si tôt ; mais quand le roi d'Angleterre
  sera descendu en France et aura pris une partie de mes terres, il pourra
  m'envoyer sommer de demeurer en mes terres on de les délaisser. Par ce moyen,
  j'aurai bonne cause et couleur de demander congé au Roi et d'aller demeurer
  en mes terres. Si je le faisais autrement, ce me seroit charge et déshonneur
  à jamais, vu que mes prédécesseurs ont toujours servi le roi de France et
  sont morts à son service[31].

  Le jour même, le duc fit remettre à Huntington une cédule
  pour les seigneurs anglais ; elle était écrite de sa main, mais non signée,
  car, avait-il dit, en de telles matières, il n'est
  pas besoin qu'on connaisse mon seing[32]. Le héraut
  partit aussitôt, en compagnie de Pouencé, pour remplir sa mission.

  Deux mois s'écoulèrent. Le duc n'entendant parler de rien,
  était inquiet. Les nouvelles qui lui arrivaient de la Cour le rendaient fort courroucé et mérancolieux. Un jour, dans la salle
  de son hôtel, à Essay, il se promenait à grands pas : C'est grande pitié, dit-il à ceux qui
  l'entouraient, des termes que l'on tient à
  Monseigneur le Dauphin. Autrefois, il m'a écrit une lettre contenant ces mots
  : Mon parrain ! mon parrain ! ne me faillez pas au besoin, et ne
  faites comme le cheval au pied blanc[33]. Le duc se
  décida à faire partir Thomas Gillet pour Calais. Vers le 10 octobre, il le
  fit venir, et lui donna l'ordre d'aller trouver Richard Wideville, et de lui
  faire part de l'étonnement où il était de n'avoir aucune nouvelle. Gillet
  était chargé de communiquer au capitaine de Calais tout ce qu'il aurait à
  transmettre au duc d'York.

  Il est temps plus que jamais de descendre, faisait dire le
  duc. Le Roi est allé en Dauphiné pour faire la guerre au Dauphin, emmenant
  avec lui tous ses gens d'armes ; il ne reste en Normandie que le grand
  sénéchal (Brezé) avec cent lances ; le
  connétable n'est point au pays ; si le duc d'York vient faire sa descente,
  personne n'y contredira : les Normands sont charges de tailles comme jamais
  ils ne l'ont été ; ils sont las d'être eu l'obéissance du Roi. Le duc d'York
  est celui que les Normands désirent avoir pour seigneur. Puis venaient une
  foule de renseignements, d'indications, de conseils déjà donnés en partie
  dans les instructions à Huntington ; mais le duc insistait sur ses
  prétentions personnelles. Il désirait avoir dix mille combattants afin de
  pouvoir résister au Roi si celui-ci, s'apercevant de son
  fait, le voulait grever ; il
  demandait, eu compensation de ce qu'il faisait pour les Anglais : 1° trente
  mille francs pour payer son artillerie, qui lui avait coûté plus de quarante
  mille ; 2° trente mille francs de pension en Normandie ; 3° un duché en
  Angleterre, afin que, si le roi de France demeurait le maître et qu'il dût se
  retirer au-delà du détroit, il eût de quoi vivre ; 4° tous les deniers
  provenant de sa seigneurie ; 5° la moitié de tous les profits des Anglais
  dans le royaume durant la guerre. Depuis longtemps, on avait fait briller aux
  yeux du duc la perspective d'un mariage entre sa fille et le fias du duc
  d'York ; il n'avait garde de l'oublier : si le duc d'York parlait de la fille
  du duc, on devait lui dire qu'elle était belle fille, tantôt en âge d'être
  mariée ; que le duc la lui garderait, et que, quand les Anglais seraient
  descendus en France, ou accomplirait le mariage[34].

  Lorsque Thomas Gillet eut reçu toutes ces instructions, le
  duc lui remit une lettre de créance ; mais il lui recommanda, à voix basse,
  de la faire copier et d'en détruire l'original, afin qu'au besoin il pût
  désavouer son mandataire et jurer qu'il ne savait qui avait écrit la lettre :
  car, ajouta le duc, je
  sais que le Roi m'a soupçonné d'avoir quelque intelligence avec les Anglais[35]. Gillet se garda
  bien de brûler la lettre ; il la conserva comme une pièce à conviction, et,
  après son arrestation, la remit à l'archevêque de Narbonne : l'original est
  encore joint au manuscrit contemporain contenant le procès[36].

  Thomas Gillet se rendit aussitôt à Calais près de Richard
  Wideville ; mais celui-ci ne voulant pas se borner à transmettre le message
  qu'il apportait, le fit partir pour l'Angleterre, en compagnie d'un poursuivant.
  Il arriva à Londres le 23 novembre, et ne tarda pas à y rencontrer Huntington
  et Pouencé. Quand celui-ci se trouva seul avec Gillet, ils échangèrent leurs
  confidences. Monseigneur d'Alençon, dit
  Pouencé en pleurant, est un grand fol de conduire cette
  matière ; jamais il n'en viendra à chef, et il lui en mescherra. Et
  Gillet de répondre, les larmes aux yeux : Monseigneur
  fait mal ; c'est contre Dieu et contre conscience. Cette conversation,
  qui a peut-être été inventée après coup, est rapportée par Gillet dans sa
  déposition[37]
  ; le témoignage de Pouencé manque au procès.

  Le duc d'York était alors éloigné de Londres. Huntington
  et Pouencé avaient longuement attendu son retour ; il arriva enfin, vers le
  26 novembre, et, à quelques jours d'intervalle, en tendit l'exposé des
  ouvertures faites au nom du duc d'Alençon, d'abord par Huntington et Pouencé,
  puis par Gillet. Ce dernier se présenta avec le signe du petit doigt, et fut
  accueilli avec empressement par le duc et par les seigneurs qui
  l'entouraient. Plût à Dieu, lui dit le duc, que la fille de beau frère d'Alençon fût en âge de marier,
  pour la donner à mon fils, dût-il m'en coûter dix mille écus ![38] Dans l'audience
  donnée a Pouencé, le comte de -Warwick avait pris le cachet portant les armes
  du duc et l'avait porté à ses lèvres, jurant qu'il vivrait et mourrait pour
  accomplir la volonté du noble prince d'Alençon, dût-il vendre et engager
  toutes ses terres[39].

  Gillet attendit pendant un mois son expédition : on
  voulait, avant de lui répondre, que la session du Parlement fût close. Il eut
  de nombreux entretiens avec Jean Wenlock, chambellan de la reine, auprès
  duquel Richard Wideville l'avait accrédité. Wenlock lui dit un jour : Les Anglais descendront en France au nombre de quarante
  mille ; la Commune a octroyé les tailles pour le paiement de l'armée.
  Un autre jour, il apprit du même et de Jean Cley, trésorier du due d'York,
  que le roi d'Aragon et le comte d'Armagnac — beau-frère du duc d'Alençon —
  avaient fait offrir, par des ambassadeurs qui étaient alors en Angleterre, que toutes et quantes fois que les Anglais voudroient descendre
  eu France, qu'ils leur livreroient dix mille combattants[40].

  Enfin Gillet fut reçu par le duc d'York. Le duc jura, par
  la foi qu'il devait à Dieu, qu'il descendrait en France à la tête de quarante
  mille combattants, et le chargea de dire au due d'Alençon que la descente s'opérerait
  avant le mois de septembre de l'année suivante ; il fallait seulement que le
  duc tu finance d'une belle place, comme Granville, pour opérer le débarquement.
  Le 20 décembre, Gillet fut reçu par le chancelier d'Angleterre, qui lui donna
  la réponse officielle : le duc d'York et les autres seigneurs d'Angleterre se
  recommandaient à Monseigneur d'Alençon ; il aurait tout ce dont il était
  convenu avec Wideville. Les Anglais enverraient demander au roi de France nu
  sauf-conduit, sous prétexte d'aller en pèlerinage à Saint-Jacques en Galice ;
  ils feraient dire au duc de se rendre au-devant d'eux, hors de son pays ; là
  serait fait l'échange des scellés. Le duc serait ensuite dédommagé de ce
  qu'il avait dépensé pour l'artillerie et recevrait les trente mille francs
  demandés[41].

   

  Cependant le duc d'Alençon était toujours sans nouvelles
  de ses deux messagers. Au commencement de décembre[42], il fit partir
  un pauvre laboureur, Pierre Fortin, surnommé le tors-fileux
  parce qu'il bottait, avec mission de se rendre à Calais près de Jacques Haye,
  et d'y attendre le retour de ses envoyés[43].

  Le duc avait entendu dire que Louis Gallet, maître des
  requêtes de l'hôtel du roi d'Angleterre[44], se trouvant à
  Bruges, s'était informé jadis auprès de son fils, Edmond Gallet, si le duc
  d'Alençon avait des enfants, et, sur la réponse affirmative qu'il avait
  reçue, avait dit : Ce serait un beau mariage que celui
  du fils du duc d'York avec la fille du duc d'Alençon. Le duc chargea
  un de ses secrétaires, Gilles Berthelot[45], de faire venir
  Edmond Gallet, qui résidait à Paris, où il suivait les cours de l'Université.
  Berthelot le lui amena à Essay, le 31 décembre[46].

  Edmond Gallet était maitre ès arts et licencié en lois ;
  il croyait que le duc le mandait à l'occasion d'un procès qu'il poursuivait
  au sujet d'une chapelle située à Essay. Le duc l'interrogea sur le propos
  tenu par son père et demanda s'il avait parlé de lui-même ou d'après ce qu'il
  aurait entendu dire au duc d'York. Gallet répondit qu'il l'ignorait. — Iriez-vous volontiers en Angleterre ? demanda le
  duc. Sur la réponse affirmative qui lui fut faite, le duc poursuivit : Tiendriez-vous secrètes certaines choses que je veux vous
  dire ? Gallet le jura. J'ai envoyé en
  Angleterre, dit le duc, Pouencé, mon héraut,
  et un prêtre, avec charge de savoir du duc d'York et autres de la seigneurie
  d'Angleterre s'ils ne voudroient point descendre à main armée en Normandie,
  et que, s'ils le vouloient, je les aiderois et leur baillerois places et
  artillerie, et me joindrais à eux[47].

  Edmond Gallet n'était point encore parti quand arrivèrent
  Pouencé et Thomas Gillet. Après qu'il eut entendu leur rapport, le duc les
  mit en relation avec Gallet ; deux jours après il expédia celui-ci avec des
  lettres pour le duc d'York, le comte de Warwick, le chancelier et d'autres
  seigneurs. Dans ces lettres, le duc disait qu'il se donnait grande merveille
  de ce qu'ils étaient si lâches de courage qu'ils ne descendaient en France,
  étant données les grandes offres qu'il leur faisait. Gallet avait mission de
  demander, au nom du duc, que le roi d'Angleterre lui envoyât son scellé et
  lui donnât, soit le duché de Clarence, soit le duché de Bedford, soit le
  duché de Glocester, avec une pension de vingt-quatre mille écus, et cinquante
  mille écus, dont vingt-cinq mille immédiatement et vingt-cinq quand il aurait
  livré Granville et Domfront. Quand les Anglais seraient descendus, ils
  devraient donner au duc une garde de deux cents archers, soldés à leurs
  frais. Le fils aîné du duc d'York épouserait la fille du duc d'Alençon, et le
  fils de celui-ci épouserait la fille du duc d'York. Le duc faisait dire au
  roi d'Angleterre que la duchesse d'Alençon était grosse et devait accoucher à
  la tin de septembre ; il le priait de se hâter de venir, afin de tenir sur
  les fonts l'enfant à naître. Le duc voulait avoir toutes les terres du comte
  du Maine enclavées parmi les siennes. Gallet avait en outre charge de
  rapporter un sauf-conduit pour Jean Fermen, valet de chambre du duc, afin que
  celui-ci pût se rendre vers les Anglais et toucher les sommes demandées ; il
  leur indiquerait comment le duc livrerait Granville et conviendrait des
  conditions de la descente en même temps que de l'époque où elle s'opérerait[48]. 

  Gallet partit aussitôt. II débarqua à Sandwich et se
  rendit à Londres, où il descendit chez son père, auquel il fit part de
  l'objet de sa mission. Louis Gallet l'accompagna chez le duc d'York. Le duc
  accueillit assez froidement ce nouveau messager. Il trouvait les prétentions
  du duc d'Alençon fort élevées ; toutefois, il se montra sensible aux
  propositions relatives au mariage de son fils avec la fille du duc. Il
  congédia Gallet, en lui disant qu'on lui donnerait réponse dans une douzaine
  de jours. 

  Ce délai écoulé, Edmond Gallet alla trouver le duc d'York,
  qui lui dit que le roi d'Angleterre devait venir dans deux jours pour lui
  ôter le gouvernement, et qu'il ne pouvait donner aucune réponse. Henri VI,
  une fois arrivé, envoya chercher Gallet et s'informa de ce qui portait le duc
  d'Alençon à agir ainsi contre son souverain. Gallet répondit que le comte du
  Maine était l'ennemi mortel du duc et lui faisait du pis qu'il pouvait ; que
  le duc de Bretagne, qui avait pris Fougères en garde comme gage d'une somme
  qu'il devait au duc, ne voulait pas rendre cette ville ; que le Roi s'était
  refusé à appuyer les réclamations du duc. Celui-ci voulait se venger à la
  fois du Roi, du duc de Bretagne et du comte du Maine[49]. 

  Gallet attendit longtemps une réponse. Finalement, on lui
  dit que le roi d'Angleterre devait envoyer des ambassadeurs à Bruges pour
  traiter avec la duchesse de Bourgogne au sujet de vaisseaux anglais capturés
  par les Hollandais, et que le duc d'Alençon n'avait qu'a envoyer à Bruges
  deux ou trois hommes de bien, munis de ses pleins pouvoirs : ils prendraient
  conclusion avec les ambassadeurs du roi d'Angleterre. Gallet repartit,
  porteur d'une lettre de Henri VI, en date du 24 mars : le roi remerciait le
  duc de son bon vouloir et l'engageait à y persévérer ; il annonçait que les
  ambassadeurs qu'il devait envoyer à Bruges recevraient des pouvoirs pour
  traiter avec les représentants du duc[50].

  Tandis que le duc d'Alençon attendait le retour de son
  envoyé, il fut prévenu que le Roi avait eu vent d'un complot tramé pour introduire
  les Anglais en France ; on lui écrivait qu'il eût
  toujours l'œil au Roi[51]. Vers le 18
  avril, étant à Essay, il dit à son chancelier et au vicomte de Domfront : Il est passé un messager, allant tout battant devers le
  Roi, lequel disait que les Anglais vouloient descendre à grande armée : ils
  doivent descendre en Gascogne et en Bretagne, et le roi d'Angleterre doit
  venir en personne, et grande quantité de seigneurs d'Angleterre avec lui[52]. Le duc
  s'informait à tout venant de ce qu'on disait des Anglais et répétait sans
  cesse qu'il avait appris que les Anglais se vantaient de descendre en
  Bretagne et en Normandie avec une grande armée. Par
  la mort Dieu ! ajouta-t-il, tant que le Roi
  tiendra la conduite de ses gens d'armes ainsi qu'il la tient, je ne les
  crains pas plus qu'un tas de poux en une chausse[53]. Un jour, chevauchant
  d'Essay à Argentan, le duc posa à l'un de ses familiers la question suivante
  : Qu'y aurait-t-il à faire si les Anglais
  descendaient en Normandie ? — Monseigneur,
  répondit-on, vous feriez comme vous avez eu coutume
  de faire. Vous avez plus de pays et plus de places qu'autrefois, et vous garderez
  mieux d'eux que ne fîtes oncques. — Je suis
  gras et pesant, reprit le duc ; je ne
  pourrois faire comme par le passé[54].

  A la même époque, étant sur le pont d'Essay, il dit à
  Raoul Tesson, son chancelier, en présence de tous ses gens : Il convient que vous alliez devers le Roi pour lui
  remontrer que ses places sont mal emparées et ne sont pas tenables contre les
  Anglais, s'ils descendoient. Vous lui demanderez de m'envoyer de l'argent
  pour les mettre en point, de telle manière qu'elles puissent résister aux
  Anglais. Le duc voulait envoyer le vicomte de Domfront en la compagnie
  du chancelier ; de là, le vicomte se rendrait près du comte d'Armagnac au
  sujet de certaine dette contractée par lui[55]. Le duc
  entretenait des intelligences avec son beau-frère, alors en révolte ouverte
  contre le Roi : Si le comte vouloit tenir ferme ès
  marches de par delà, avait-il dit à Fermes, mon entreprise avec les Anglais pourroit
  réussir[56].

  Le duc avait envoyé son valet de chambre Jean Fermen, à
  Granville, pour reconnaître la place et y nouer des intelligences[57] ; il envoya aussi
  un émissaire à Cherbourg[58]. Vers la
  mi-avril, Edmond Gallet revint de sa mission. Les nouvelles qu'il apportait
  n'étaient point satisfaisantes. Le duc fut surtout très mécontent en
  apprenant que les Anglais le feraient attendre jusqu'à la conférence de
  Bruges pour avoir de l'argent, et qu'ils ne lui donneraient que vingt-quatre
  mille écus ; de plus, Gallet ne rapportait pas le sauf-conduit demandé pour
  Jean Fermen. Le duc résolut de le renvoyer en Angleterre pour le réclamer.
  Mais Gallet commençait à douter que ce prince fût en mesure de tenir tout ce
  qu'il promettait aux Anglais. Il s'informa des auxiliaires qu'il pouvait
  avoir : le duc lui montra un rôle où figuraient les noms de cent à cent vingt
  personnes sur lesquelles il fondait des espérances de concours ; il nomma à
  son confident ceux qui devaient lui livrer Granville. Mais, Monseigneur, demanda Gallet, n'avez-vous
  pas de plus grands seigneurs que ceux dont vous avez écrit les noms ?
  Monseigneur de Bourgogne ne sait-il rien ? — Non,
  répondit le duc ; mais quand j'aurai fait ce que tu
  sais, le due de Bourgogne n'en sera point courroucé. Et il ajouta : Tu serois bien ébahi, quand je l'aurois fait, si
  Monseigneur le Dauphin en faisoit autant que moi[59]. Le duc remit
  alors à Gallet des lettres pour le roi d'Angleterre, le duc d'York et le
  comte de Warwick. Je me donne grande merveille,
  disait-il, de ce que vous n'entendez à plus grande
  diligence aux offres et services que je vous veux faire, vous priant que, en
  toute diligence, j'aie de vos nouvelles, ou autrement je ne serai pas
  content. Et gardez que chicheté ne vous fasse dommage'[60].

  Peu après, le duc partit pour Paris, où l'appelaient des
  affaires litigieuses, emmenant avec lui un grand nombre d'hommes de loi. Il
  descendit à l'hôtel de l'Etoile, situé rue de la porte Baudoyer, en face de
  l'hôtel de l'Ours[61]. Au bout de
  quelques jours, il fit venir Gilles Berthelot, l'un de ses secrétaires ; il
  était fort en colère : Ces gens-ci, dit-il, me veulent ôter mes terres et mes droits pour aucuns
  paillards, et me tiennent allant par le palais comme on feroit un pauvre
  homme. Si je devais aller jusques en Angleterre quérir les Anglais, si irois-je,
  car je ne saurois plus avoir patience. — Monseigneur,
  répondit Berthelot, je vous prie de ne plus penser à
  cela, car s'il plan à Dieu, avant que vous partiez, ils vous feront si bon
  appointement que vous en serez bien content.

  Le duc, pendant son séjour à Paris, fut appelé à déposer
  dans le procès de réhabilitation de Jeanne d'Arc : le 3 mai, il comparut
  devant les commissaires institués pour procéder aux informations ; sa
  déposition est consignée parmi les documents de la cause[62].

  Cependant l'orage grondait sur sa tête ; il ne devait pas
  tarder à éclater.

   

  Le messager boiteux, du nom de Pierre Fortin, que le duc
  avait envoyé à Calais, au mois de décembre, avait été chargé, dans le courant
  d'avril, d'une nouvelle mission. En se rendant à Calais, il passa par
  Lisieux, où il rencontra un gentilhomme qu'il connaissait de longue date.
  Soupçonnant quelque trahison de la part du duc, il avait résolu de révéler le
  complot dès qu'il le pourrait ; il s'ouvrit à ce gentilhomme, qui le mena à
  Rouen et le conduisit aussitôt chez Louis d'Harcourt, archevêque de Narbonne,
  qu'il trouva en compagnie du bailli de Rouen, Guillaume Cousinot. Fortin leur
  confia tout ce qu'il avait fait, et leur fit part du nouveau message dont il
  était chargé : Faites votre voyage, lui
  dirent-ils ; entendez bien tout ce qu'on vous dira,
  et revenez à Rouen. Le 8 mai, Fortin était à Calais, où il-vit Jacques
  Haye et Richard Wideville, qui le chargèrent de donner au duc les meilleures
  assurances. Le bruit courait à Calais qu'il y avait en Angleterre une des
  plus belles armées qui y eût été faite, toute prête à descendre en Normandie.
  Fortin repartit le 11, et alla taire son rapport à l'archevêque de Narbonne
  et à Brezé ; de là il retourna à Domfront ; puis Jean de Sahurs, vicomte de
  Domfront, l'emmena à Paris pour rendre compte de sa mission. Il trouva le duc
  dans une chambre de l'hôtel où il couchait, au moment de sortir pour se
  rendre à la messe ; il lui fit part de ce qu'il avait su à Calais. Le duc fut
  très joyeux de ces nouvelles[63].

  Le lundi suivant (31 mai),
  le duc dînait à l'hôtel de L'Ours, en compagnie de Brezé, quand Fortin entra
  dans la salle pour prendre son repas. Un page le vint quérir et l'emmena à
  l'hôtel de t'Étoile en disant à la dame du logis de le mettre en un lieu où
  personne ne le vit. Celle-ci, en lui apportant son repas, dit à Fortin : Mon ami, je ne voudrois pas qu'on vous trouvât ici ; je ne
  sais pourquoi vous y êtes ai ce que vous y faites. Il y a des gens de
  monseigneur d'Alençon qui sont pris. Je vous conseille de vous en aller.
  Fortin se retira en son logis, à la Clef rouge en
  Grève. Le lendemain, il se présenta à l'hôtel du duc. Il le trouva sur
  la porte de sa chambre. Le duc fit entrer Fortin et lui parla en particulier.
  Je croyois, dit-il, que
  tu t'en étois allé. Il y a de mes gens pris ; va-t-en, de par Dieu ou de par
  ta mère ! Le duc ajouta que lui-même était en état d'arrestation ; il
  tremblait de tous ses membres. Il voulut d'abord cacher Fortin dans une privée ; puis il se ravisa : Je crois, dit-il, que
  c'est le mieux que tu t'en ailles à Calais, que tu parles à Jacques Haye, et
  que tu lui dise qu'ils ne bougent et ne fassent aucun semblant d'armer, et
  que celui que j'ai envoyé en Angleterre ne revienne point, car il serait
  pendu, et moi avec. Dis à Jacques Haye que Jean Fermen, maître Gilles,
  Pouencé et Jean de Sahurs sont faits prisonniers, et moi-même aussi, et que
  maître Gilles nous a accusés. Mais je les ai payés de si belles paroles que
  je m'en vais devers le Roi, et là m'excuserai bien, s'il plaît à Dieu.

  Que s'était-il passé dans l'intervalle du voyage de Pierre
  Fortin à Calais et de son retour à Paris ?

  Le Roi était en Bourbonnais, quand une lettre de
  l'archevêque de Narbonne vint lui révéler le complot du duc d'Alençon[64]. Cette nouvelle
  l'affecta vivement : Je vis déplaisamment, dit-il
  à ceux qui l'entouraient, quand il faut que je me
  donne de garde de ceux en qui je devrois me fier, mêmement de ceux de mon
  sang ![65] Il fit aussitôt
  partir le comte de Dunois pour procéder à une enquête et prendre les mesures
  nécessaires. Bientôt l'archevêque de Narbonne et Brezé confirmèrent les
  détails relatifs au complot. Charles VII réunit aussitôt son Conseil :
  l'arrestation du duc fut décidée. Jean Le Boursier et Guillaume Cousinot, en
  compagnie d'Odet d'Aydie, bailli de Cotentin, porteur d'instructions
  spéciales pour Dunois, partirent le 15 mai. Dunois avait ordre d'agir sans
  retard ; le Roi prévenait le connétable et chargeait Dunois d'aviser le comte
  d'Eu ; toutefois l'exécution des mesures à prendre ne devait point être
  retardée par l'absence de ces deux princes.

  Dunois arriva à Paris le jour du Saint-Sacrement (27 mai) ; il s'entendit secrètement avec le
  prévôt de Paris, Robert d'Estouteville, qui se tint prêt à lui prêter
  main-forte, et il plaça le sire de Mouy, avec quarante lances, près de la
  porte Saint-Antoine.

  Tous les préparatifs étant faits, le 31 mai Dunois se
  rendit à l'hôtel du duc d'Alençon. Il était quatre heures après-midi ; le
  duc, ne se doutant de rien et croyant que Dunois venait lui faire révérence, le reçut avec empressement. Après
  qu'ils eurent devisé quelque temps, Dunois, assuré que chacun avait eu le
  loisir de se rendre à son poste, dit au duc : Monseigneur,
  pardonnez-moi, le Roi m'a envoyé devers vous et m'a baillé charge de vous
  faire son prisonnier ; je ne sais proprement les causes pour quoi. Et,
  lui mettant la main sur l'épaule, il ajouta : Je
  vous fais prisonnier du Roi. A ce moment, la chambre se remplit,
  d'hommes armés ; toute résistance était impossible.

  On laissa pourtant un certain répit au duc ; nous avons vu
  qu'il put, le lendemain, s'entretenir librement avec son messager, Pierre
  Fortin ; il eut aussi la faculté d'écrire à sa femme : M'amie, lui disait-il, je
  me recommande à vous. Je suis sain et en bon point. Ne vous souciez et croyez
  Jehan le Conte de ce qu'il vous dira[66]. Jean le Conte
  reçut de son maitre des instructions secrètes sur ce qu'il aurait à dire,
  soit à la duchesse sa femme, soit à plusieurs de ses serviteurs[67]. Ayant demandé
  au duc comment il se sentait de la charge qu'on lui
  donnait, celui-ci répondit : Je m'en suis
  bien excusé, et si je ne m'en étois bien
  excusé, j'aurois été envoyé au Louvre[68].

  Ce jour même (1er juin),
  Dunois revint près du duc : Monseigneur,
  dit-il, sans ici plus faire séjour, il faut partir
  de cette ville et prestement Monter à cheval. — Je suis bien ici, répondit le duc, et il n'est point besoin de me transporter hors de la
  ville. Il dut céder pourtant et fut emmené, suivi de ceux de ses
  serviteurs qu'il avait désignés. En passant près de la Bastille, le duc
  aperçut le détachement du sire de Mouy : Quelles
  sont ces gens-là ? dit-il. N'ai-je rien à
  craindre pour ma vie ? — N'ayez garde,
  répondit Dunois, ce sont les gens du Roi qui
  viennent pour vous mener devers lui. On conduisit le duc à Melun, où
  le connétable vint procéder à son interrogatoire ; mais il répondit qu'il diroit son fait au Roi et non à autre. Durant
  son entretien avec les commissaires royaux, il ajouta : Quand je me trouverai devant le Roi, je ne lui célerai
  rien ; je sais qui m'a baillé le bout. Il ne faut pas croire que je sois
  Anglais ; oncques je ne l'ai été et n'ai volonté de l'être ; niais il me
  déplaît beaucoup des manières que le Roi tient contre moi et contre ceux de
  son sang ; il ne tient autour de lui qu'un nombre de méchants gens et de
  méchant état, issus de petite lignée, qui à présent le gouvernent[69].

  Le duc d'Alençon, sous la garde du sire de Mouy, fut
  conduit en Bourbonnais et enfermé dans le château de Nonette, où se trouvait
  alors le Roi. Celui-ci fit comparaître le duc et lui reprocha sa trahison : Monseigneur, répondit-il avec hauteur, je ne suis pas traître. Il se peut que j'aie fait aucunes
  alliances avec certains grands seigneurs pour recouvrer ma ville de Fougères,
  que le duc de Bretagne tient encore à tort, et duquel je n'ai pu avoir raison
  en votre cour. — Je n'ai jamais, dit
  le Roi, refusé de faire à chacun raison et justice.
  Il n'étoit pas besoin, sous ombre de telles couleurs, de prendre de
  semblables alliances avec rues ennemis et adversaires. Vous ne les pouvez
  ignorer : j'ai les lettres signées de votre propre main. Le duc
  sollicita le Roi de le mettre en liberté. Ce n'est
  pas, dit celui-ci, chose à jeter en molle, ni
  à y besogner si légèrement sans grande délibération. Je suis bien déplaisant
  quand il convient que je me garde de ceux de mon sang, et je ne saurai plus
  en qui me fier. Sans faute on vous fera votre procès tout au long[70].

  Le duc d'Alençon tint prison dans le château
  d'Aigues-Mortes, jusqu'au jour où il devait comparaître, à Vendôme, devant la
  cour des pairs présidée par le Roi.

   

  
 







 


 
















[1]
Monstrelet, t. IV, p. 241. — Voici comment s'exprime son écuyer d'écurie,
Perceval de Cagny : Et quant, en sa prison, il luy
souvenait de tres grans griefs, dommages et extorcions que les anciens ennemis
de ce royaume ont fait, long temps et par plusieurs fois, à l'ostel d'Alençon
dont il est le chief et seigneur, comme en avoir mis à mort son heséel à la
bataille de Crecy en Picardie, et moult griesvement navré et blecié son ayl qui
tenait le siège devant la ville de Hanebon en Bretaigne, et mis à mort son père
à la journée d'Agincourt, et luy desherité, il ne lui chaloit à quel pris il
vendist ne mesvendit ses meubles ne ses heritages, affin qu'il peult yssir et
eschapper des mains de ses ennemis. Et ainsi le fist, à ce que, venu par deça,
à l'aide de Dieu, il se peult monstrer et employer au service du Roy et au
recouvrement de sa seigneurie. Ms. Du Chesne, 48, f. 68 v°, et Ms. fr.
20176. f. 566.








[2]
Il avait été libéré le 30 octobre 1427, moyennant une rançon de deux cent mille
saluts.








[3]
Déposition du duc d'Alençon, dans le procès de réhabilitation de Jeanne d'Arc.
Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. III, p. 91.








[4]
Voir Procès de Jeanne d'Arc, t. II, p. 450 ; t. III, p. 73, 99 ; t. IV,
p. 10-11 et suivantes.








[5]
Perceval de Cagny écrivait en 1433 ; En son eage de
XXVI ans ou environ, que il avoit quant ce cy dessus fut escript, il n'estoit
memoire de homme, de quelque estat que il eust esté, mieulx renommé de luy...
Et il ajoutait : Nostre Seigneur, par son saint
plaisir, lui doint parfaire et finer ses jours honorablement !








[6]
Cesseruntque prima postremis, et bona juventæ
senectus flagitiosa obliteravit. Tacite, Annales, VI, XXXII.








[7]
Voir t. III, chapitre V.








[8]
Voir t. III, chapitre VIII.








[9]
Voir t. III, chapitre VIII.








[10]
Procès du duc d'Alençon. Déposition de Jean Fermen, valet de chambre du duc.
Ms. fr. 18441, f° 37 v°. — Ce Jean Fermen était un homme de mauvaise vie. Voici
te que dit de lui un écuyer d'écurie du duc : Il est
ung mauvais homme et de mauvaise conscience, et esté trouvé traître quatre foys
: l'une au Roy d'Angleterre, son souverain seigneur, quant il rendist
Saincte-Suzanne audit seigneur d'Alençon ; l'autre qu'il cuida trahir le
seigneur de Bueil, pour lors capitaine de Saincte-Suzanne, duquel il estoit de
sa soulde et à ses gaiges, et vouit bailler ladicte place audit seigneur
d'Alençon ; l'autre parce qu'il a vendue sa fille audit seigneur d'Alençon pour
en faire sa voulenté ; et la quarte si est que il a voulu trahir le Roy nostre
sire auquel il a fait le serement. Déposition de Jean Meurdrac, dit
Robes. Procès, f. 91 v°. Plus loin, le témoin dit que Fermen et son
maitre parlaient souvent ensemble du fait de ribaudise.
Un valet de chambre du duc, Colinet de Thou, qui avait été pendant trente-deux
ans à son service, formule les mêmes accusations contre Fermen (f. 98-99 v°).








[11]
Procès du duc d'Alençon. Déposition d'Edmond Gallet. Ms. fr. 18441, f. 107.








[12]
Un témoin entendu dans le procès, Edmond Gallet, soutire en arts et licencié en
lois, rapporte que le duc, en renvoyant en Angleterre, lui donna, entre autres
instructions, la charge suivante : Et aussy leur
dirait que, depuis que le pays avait esté redduist en l'obeissance du Roy et
que la ville d'Alençon fut pareillement redduite, au partement que lesdis
Anglois firent de ladicte ville d'Alençon, il avoit parlé à Jehan (sic pour Jacques) Haye, lieutenant dudit lieu d'Alençon, pour messire Richard
Houdeville, anglais, et lui avait dit que toutes et quantes fois que lesdis Anglois
vouldroient retourner en Normandie, qu'il leur aideroit et secourroit de ses
places et pays, en lui faisant par lesdis Anglois ce qu'il avoir dit audit
Jehan Haye. Procès, l. c., f° 107 v°.








[13]
Jean Fermen raconte que le duc lui avait dit : qu'ils
avoient prins certaines enseignes ensemble de faire assavoir l'un à l'autre des
nouvelles chascun de son parti, et les enseignes estaient que quant ledit
seigneur envoirrait aucune personne devers ledit Jacques Haye ou autre, cellui
qui ainsi serait envoyé devait prendre par le poule ledit Jacques Haye pour
enseigne ; et pareillement se ledit Jaques Haye envoirait aucune personne
devers ledit seigneur, celui devint prendre ledit seigneur par le poulce.
Procès, l. c., f. 23 v°.








[14]
La somme de 22.500 écus, due au duc, lui avait été remboursée après que la
ville de Niort eut été remise en la main du Roi. On lit dans le sixième compte
de Jean de Xaincoins, finissant en septembre 1414 (Cabinet des titres, 685, f.
80) : Mgr le duc d'Alençon, IIm IIIIxx VIII l. X s., restant
de XXVIIIm VIIIc XXXVIII l. X s. pour le fait de Nyort, que le Roy lui avoit
baillé en gage jusques à plein payement.








[15]
Voir Procès, f. 52 v°, 106 v°-107.








[16]
En 1450, après la réduction de la Normandie. Voir Thomas Basin, Apologia,
dans Quicherat, t. III, p. 244.








[17]
Par lettres patentes du 18 mars 1449, le duc de Bourgogne ordonnait de lui
verser une somme de trois mille francs, en déduction de celle de six mille
francs à prendre eut deux années ; par lettres du 2 mars 1450, le complément
des six mille francs lui fut payé. Archives du Nord, B 2002, f. 169, et B 2004,
f. 268 v°.








[18]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 318. — On lit dans la déposition de Colinet de
Thou, l'un des plus anciens valets de chambre du duc (Procès, l. c.,
f. 100) : Bien lui a oy dire plusieurs foys en
general, devant ses serviteurs, qu'il avoit servi bien loyaument le Roy, niais
qu'il en estait petitement récompensé, et recongnoissoit mal les services qu'a
lai avoit fais.








[19]
Une pension de douze mille livres avait été attribuée au duc dès 1435. (Ms. fr.
30371, f. 60) ; elle figure dans les comptes de Jean de Xaincoins (Cabinet des
titres, 685, f. 98 v°), et l'un a une quittança originale du duc, de la somme
de 15.000 I., en date du 31 juillet 4153 (Ms. fr. 20373, Ir 59 ; cf. Ms. fr. 56428,
n° 71, et Archives, KK 328, f. 90). C'est donc contrairement à la vérité que le
duc disait à l'un de ses confidents que sa pension avait été réduite de 12.000
à 6.000 livres (Procès, l. c., f. 106 v°).








[20]
Le duc reçut alors 800 livres. Voir rôle publié dans Supplément aux Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 14.








[21]
On lit dans les considérants : Aussi pour
contemplacion et faveur de nostre dit neveu et cousin qui pour sa très grant
loyauté monstrer el acquitter envers nous et la couronne de France, dès son troimiesme
age, laissa et l'abandonna ses pays et terres et seigneuries, qui entre celles
de nostre royaume sont très gravis et très notables, et si test qu'il se must
mettre sus en armes nous a oui ce, en très grans frais et despens, servis, et
mesmement à la bataille de Vernueil, allencontre de nos anciens ennemis les
Anglais, en laquelle bataille il fut prisonnier d'eulx ; à l'occasion de
laquelle prison il a eu souffert et porté très longtemps très grans pertes,
dommages et maulx, a esté mis à rancon et finances très excessives, et depuis
sa délivrance a par plusieurs fois exposé sa personne en nostre service
allencontre de nosdiz ennemis, et mesmement ou recouvrement de notre pays de
Normandie, et fait encores chascun jour. Archives, JJ 180, n° 107.








[22]
Déposition de Jean Fermen. Procès, l. c., f. 38.








[23]
Déposition de Gilles Berthelot. Procès, l. c., f. 15 et suivants.








[24]
Déposition de Gilles Berthelot. Procès, f. 16-17.








[25]
Déposition de Gilles Berthelot. Procès, f. 10, v°, et suivants.








[26]
Déposition de Hance de Saint-Dié. Procès, f. 94 et suivantes.








[27]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 114-115. On lit dans la déposition d'Edmond
Callot : Interrogué pourquoy il demanda plus tost
audit seigneur d'Alençon se ledit seigneur de Bourgongne en estait consentant
qu'il en faisait d'un autre, dit par son serement que ce fust pour ce que lors
n'avait gueres ledit seigneur d'Alençon avait esté en Flandres devers ledit
seigneur de Bourgongne, et pensoit qu'il lui oust parlé de ceste matière.
Procès, f. 117 v°-118. — Il est fait aussi allusion à ce voyage dans les
dépositions de Jean le Conte et de Jean Meurdrac, dit Bobes (Procès, l.
c., f. 72 v° et 92.). Le duc fut alors en relations avec André Trolop et
Jacques Haye (f. 72 v°). Nous voyons par les comptes que le duc de Bourgogne donna
au duc 2.000 fr. pour employer en vaisselle d'argent et
autres ses affaires, et 690 fr. pour la depense
et deffraiement de luy, ses gens et chevaulx pendant sept jours et demi
finis le 17 mars. Archives du Nord, B 2017, f. 222 ; cf. f. 135 v°-136 v°.








[28]
Déposition de Thomas Gillet. Procès, f. 40-41.








[29]
Déposition de Robert Holgilk, dit Huntington. Procès, f. 56-51.








[30]
C'était l'habitude, au moyen âge, de coucher entièrement déshabillé.








[31]
Déposition de Huntington. Procès, f. 58-61.








[32]
Cette cédule était conçue en ces termes : Seigneurs,
vueillés croire le porteur de cestes de ce qu'il vous dira de par moy,
etc. Car j'ay bon vouloir s'il ne tient à vous. A Dieu
soiés. Signé : N. Procès, f. 61 v°.








[33]
Déposition de Jean le Conte, secrétaire du duc. Procès, f. 80 v°.








[34]
Déposition de Thomas Gillet. Procès, f. 42 v° et suivantes.








[35]
Déposition de Thomas Gillet. Procès, f. 44, 45 v°.








[36]
Petite bande en parchemin qui a été pliée en quatre et qui porte au verso une
note de la main de Gillet, f. 45 du ms. 18441. Le texte est ainsi conçu : Seigneur, etc., je me
recommande à vous, et vous prie qu'en toute haste me fasses savoir de voz
nouvelles ; et pensées de moy, ce il est temps ; et pour Dieu metés dilgence en
vostre fait, et vous aquités à ceste fois, car trop ennuie à qui atent. Et en
toute haste m'envoiez argent, car vostre fait m'a cher cousté. Et à Dieu, qui
vous doint ce que desirez. Escript ubi supra. — Le tout vostre, N.








[37]
Procès, f. 46 v°.








[38]
Procès, f. 47-48.








[39]
Procès, f. 63.








[40]
Procès, f. 48 et 52.








[41]
Procès, f. 49.








[42]
Environ la Nostre-Dames-des-Avons. Déposition
de Pierre Fortin. Procès, f. 21.








[43]
Procès, f. 91 v°, — Ung tort ou boiteux
d'emprès Damfront. Id., f. 13 v°.








[44]
Louis Gallet, échevin de Paris, avait été un des ambassadeurs désignés, à la
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CHAPITRE V. — LA FUITE DU DAUPHIN.


 





 
  	
   

  1454-1456

   

  Attitude du Dauphin ; ses intrigues ; il se brouille
  avec le duc de Savoie. — Menacé d'une guerre avec le Dauphin, le duc de
  Savoie est en mauvais termes avec le Roi, qui le presse en vain d'exécuter le
  traité de Cleppé ; négociations à ce sujet ; le duc cède enfin et s'en remet
  à l'arbitrage du roi, qui rend sa sentence dans l'affaire des nobles. — Le
  duc demande au Roi de le protéger contre le Dauphin, qui repousse toutes ses
  ouvertures ; Charles VII envoie Dressay à son fils : conférence d'Annecy, où
  la pacification est opérée. — Charles VII ne cesse de surveiller le Dauphin
  et de mettre le duc de Savoie en demeure de remplir ses engagements ; mission
  donnée à Dunois et à Richemont près du duc : instructions du Roi à Chabannes
  ; le Roi s'avance en Bourbonnais pour agir à la fois contre le duc de Savoie
  et contre le Dauphin. — Le duc de Savoie vient le trouver à Saint-Pourçain et
  fait sa paix avec lui. — Inquiétudes du Dauphin à l'arrivée du Roi ; il
  cherche de tous côtés des alliés, et se décide à entrer en négociations avec
  son père. — Envoi d'un cordelier ; ambassade de Guillaume de Coursillon ;
  ouvertures faites au nom du Dauphin ; réponse du Roi. — Démarches du Dauphin
  auprès du duc d'Orléans et d'autres princes : nouvelle ambassade au Roi :
  Coursillon et le prieur des Célestins ; exposé de la charge des ambassadeurs
  ; entrevue particulière du prieur des Célestins avec le Roi ; réponse donnée
  aux ambassadeurs. — Troisième ambassade du Dauphin : Gabriel de Bernes et le
  prieur des Célestins ; échec de leur mission : lettre du Roi au Dauphin. —
  Louis, affolé, prend la fuite ; lettre qu'il adresse de Saint-Claude à son père
  avant de gagner la Flandre.

   

  Georges Chastellain, dont le témoignage est si précieux
  pour tout ce qui concerne le Dauphin, peint en ces termes l'attitude de ce
  prince à cette époque. Il se contint en son
  Dauphiné, faisant bonne chière ; amoit par amours ; maintenoit gens d'armes ;
  travailloit fort son pays ; ses voisins visitoit, et le duc de Savoie son
  beau père ; ploia tout à sa guise, mesmes par armes et par haute main à peu
  d'occasion... Ja soit ce qu'il n'estait point
  d'avis d'aller devers son père, pour les doutes qu'il avait bouté en sa
  teste, voulut toutevoies bien et desiroit estre en sa grâce, sauf que demorer
  pust en liberté, sans venir à court et sans mettre changement ne mutation en
  ses serviteurs[1].

  Le Dauphin ne se contentait pas de rester en état
  d'insubordination à l'égard de son père ; il intriguait de tous côtés ; il
  entretenait des relations avec le duc de Bourgogne, le duc d'Alençon, le
  comte d'Armagnac ; il était en correspondance avec le duc de Mitan. Lui qui
  se plaignait de sa pauvreté, il se donnait le luxe d'une garde de cinquante
  gentilshommes, payés à raison de vingt écus par mois, sans compter les
  archers et les arbalétriers[2]. C'était
  peut-être dans l'intention de se mettre sur le pied de guerre, car à ce
  moment, il venait de rompre avec le duc de Savoie et se disposait à envahir
  la Bresse.

  Le duc de Savoie se trouvait alors dans une situation fort
  précaire. Menacé d'une attaque de la part de son gendre, il n'était pas sans
  craintes du côté de la France, car il n'avait tenu aucun des engagements
  contractés lors du traité de Cleppé.

  Durant l'année 1453, Charles VII n'avait cessé de réclamer
  l'exécution de ce traité[3]. Sollicité par
  les seigneurs savoisiens qui déclaraient n'avoir d'espérance qu'en Dieu et en
  lui[4], Charles VII
  avait, à la date du 25 juin, adressé au duc un nouvel appel : Nous vous prions que ausditz nobles veuilliez tenir et
  accomplir de point en point le contenu de ladite cedule, ainsi que nous avez
  fait savoir et écrit que le vouliez faire. Afin d'obtenir une prompte
  solution, il lui envoya de nouveau Jean Tudert, en compagnie d'un procureur
  des nobles savoisiens[5].

  Au mois de juillet, une conférence, où le Roi se fit
  représenter par Élie de Pompadour, évêque d'Alet, Gérard Le Boursier et Jean d'Aulon, fut tenue à Lyon[6]. Ces pourparlers se prolongèrent
  pendant l'automne, et une nouvelle conférence paraît avoir eu lieu à Lyon au
  mois de novembre[7]. Les difficultés résultant de l'obstination
  du duc à ne point remplir ses engagements se compliquèrent, dans l'été de
  1453, par le refus de livrer passage aux troupes françaises qui se rendaient
  en Lombardie sous les ordres du roi René[8].

  Tout en persévérant dans sa conduite peu loyale, le duc de
  Savoie prétendait conserver de, bons rapports avec le Roi. Il lui envoyait de
  fréquents messages[9]
  et des félicitations au sujet de la conquête de la Guyenne[10]. Une ambassade
  partit à ce moment pour Genève, afin d'insister une fois de plus sur
  l'observation du traité[11]. A. peine
  était-elle revenue près du Roi, que celui-ci apprit que le duc prétendait
  que, s'il n'avait point, ainsi qu'il s'y était engagé, rappelé les nobles
  bannis par lui, c'était en vertu d'une entente secrète avec Charles VII. Le
  Roi protesta aussitôt, par une lettre en date du 10 juin, et déclara au duc
  que, s'il éprouvait quelque dommage par suite de l'inexécution de ses
  engagements, la faute en retomberait sur lui[12]. Sur ces
  entrefaites, Charles VII fit partir le sire de Gaucourt, Blaise Greslé et
  Jean de Lornay[13].
  Ces ambassadeurs avaient une double mission près du duc de Savoie et près des
  cantons suisses. Berne était en démêlés avec le duc Sigismond d'Autriche :
  ils devaient travailler à pacifier ce différend. Des conférences furent
  tenues à Berne, pendant les mois de juillet et d'août, sans amener de
  résultat[14].

  Cependant le duc de Savoie s'efforçait de calmer le
  mécontentement du Roi. A la date du 27 juin, il lui écrivait : Mon très redouté seigneur, veuillez croire et être certain
  que, par moi ni par autre, de mon sçu et consentement, jamais ne fut dit que
  j'eusse entendement secret avec vous ; et suis grandement ébahi d'où partent
  tels langages... Mais j'ai ferme espérance et
  confiance que la vérité a et aura plus de lieu et de puissance près de vous
  que de vagues accusations... Et puisque ainsi
  est, eu vérité, que de telles paroles ne suis cause ou occasion, et que vous
  êtes te prince du monde en qui j'ai plus de confiance, je ne puis penser que
  veuilliez souffrir eu aucune manière que je sois foulé ; car si bien j'avais
  fait chose dont raisonnablement grief ou dommage me dût advenir, j'ai ferme
  espérance que, sans requérir, me aideriez et secoureriez. Le duc
  chargeait en même temps un de ses serviteurs de mettre le cardinal
  d'Estouteville, qui était alors en France, au courant de la situation, et de
  lui demander d'agir en sa faveur auprès du Roi[15].

  Le duc de Savoie ne tarda pas à se convaincre que le Roi,
  auquel les seigneurs savoisiens avaient adressé un nouvel appel[16], ne se
  contenterait point de vaines paroles et qu'il fallait des actes : aussi, le 2
  juillet, il donna des lettres patentes par lesquelles il déclarait s'en
  remettre à la décision de Charles VII relativement à l'affaire des nobles
  bannis de ses États[17] ; le 7, par
  d'autres lettres, il protesta de sa ferme intention de rester fidèle aux engagements
  pris envers le Roi[18] ; en même temps,
  il envoya des ambassadeurs, chargés de porter ces documents au Roi[19]. Le 6 août
  suivant, à Pressigny, Charles VII rendit sa décision : le duc était tenu de
  casser la sentence donnée par lui au Pont de Beauvoisin le 17 avril 1451, de
  rétablir les seigneurs savoisiens dans leurs biens, charges et offices, de
  rebâtir leurs châteaux et de payer au sire de Varembon, dans un délai de
  trois années, la somme de douze mille écus[20]. Le 23 août
  suivant, le duc donnait ses lettres de ratification[21] ; le 30
  septembre il déclarait, par lettres patentes, rétablir dans leurs biens,
  charges et honneurs les gentilshommes bannis de ses États[22].

  En rentrant en grâce auprès du Roi, le duc de Savoie lui
  avait demandé de le protéger contre le Dauphin qui, au mois de mars, était
  entré en Bresse à main armée, portant le ravage dans la contrée, occupant
  Montluel, détruisant trente villes ou villages[23]. Charles VII y
  consentit. Il envoya une ambassade à la cour de Savoie et désigna Regnault de
  Dresnay pour aller trouver le Dauphin[24]. Dresnay devait
  en même temps visiter le duc de Milan qui, à ce moment (30 août), venait de conclure un traité de
  paix avec le duc de Savoie[25]. De son côté, le
  duc de Bourgogne, à la daté du 1er août, désigna des ambassadeurs pour se
  rendre auprès du duc de Savoie et du Dauphin et travailler à la pacification[26].

  Le duc de Savoie avait tout fait pour calmer l'irritation
  de son gendre : il lui avait envoyé une ambassade, avec mission d'offrir
  toutes les concessions qu'il était en son pouvoir de faire[27] ; ses ouvertures
  avaient été repoussées. A. la date du 18 juillet, il écrivit au Dauphin : Plût à Dieu, Monseigneur, que bien sussiez le bon vouloir
  que j'ai de vous servir et complaire, le déplaisir aussi où je suis, voyant
  que vous n'êtes pas content de tout ce que je puis faire, car, en vérité, de
  rien à moi possible je ne vous voudrois éconduire. Si vous prie et requiers,
  Monseigneur, que les ouvertures et offres faites par mes ambassadeurs vous
  plaise agréablement recevoir. Et si du tout au tout je n'accomplis votre
  demande, pensez que ce n'est pas pour vous vouloir aucunnement faillir ; mais
  les choses ne sont d'elles-mêmes point faisables[28]. Cette nouvelle
  démarche n'eut pas plus de succès que la précédente ; il était temps que
  l'intervention du Roi vint tirer le duc d'embarras.

  Le 21 août, Dresnay était auprès du Dauphin et lui
  présentait la lettre que le Roi l'avait chargé de lui remettre. Louis
  répondit qu'il avait l'intention d'envoyer vers son père pour lui faire
  savoir comment les choses s'étaient passées ; ce qui était advenu était
  imputable au duc de Savoie plutôt qu'à lui. Il consentit pourtant à une
  suspension d'armes jusqu'au 12 septembre[29]. Le 29 août,
  Dresnay écrivait au duc : Soyez bon père à
  Monseigneur, car, par Dieu, je suis sûr qu'il sera bien bon fils, comme j'ai
  espérance de vous le dire bien bref plus au long[30].

  Le 2 septembre, le duc de Savoie écrivit au Roi. Il le
  remerciait de son intervention dans sa querelle avec le Dauphin ; cette
  intervention était fort nécessaire, car les choses allaient empirant, et il
  n'avait obtenu aucune satisfaction ; il annonçait l'envoi d'une ambassade
  pour mettre pleinement le Roi au courant. Je pense,
  ajoutait-il, que quand vous aurez tout ouï vous
  aurez bien grand déplaisir de ce que les choses soient allées si avant[31].

  Le sire de Gaucourt était revenu de Bresse en compagnie de
  Blaise Greslé[32].
  Il se rendit à Annecy, où s'ouvrit une conférence à laquelle prirent part les
  ambassadeurs du duo de Bourgogne[33] et des envoyés
  de la ville de Berne. Un accord ne tarda point à s'opérer ; il fut signé à la
  date du 14 septembre[34].

   

  Durant l'année 1455, Charles VII ne cessa de poursuivre ce
  double but : déjouer les intrigues du Dauphin ; obliger le duc de Savoie à
  remplir ses engagements envers la Couronne.

  Au mois de mars, il envoie Guillaume Toreau en Savoie et
  en Milanais : cet ambassadeur est chargé de porter à Sforza une lettre dans
  laquelle le Roi lui demande de ne conclure aucun traité avec le Dauphin[35], ce à quoi le
  duc de Milan s'engage[36]. Le 31 mars, le
  duc de Savoie écrit an Roi et lui envoie un ambassadeur pour l'informer de
  l'attentat commis par Jean de Compey contre Pierre de Menton et son fils, au
  moment même où le duc s'employait, conformément au traité, à ménager un
  accord entre Compey et les nobles bannis de la Savoie[37]. Charles VII
  répond, à la date du 20 avril, qu'il compte que le duc va faire de ce crime
  telle réparation que son honneur et l'honneur du Roi seront saufs[38]. En même temps
  il fait partir Chabannes, avec mission d'empêcher le duc de prêter l'oreille
  à des propositions du Dauphin, qui cherchait à obtenir son appui contre le
  Roi.

  Le 25 avril, Charles VII écrit à Chabannes : J'ai reçu présentement les lettres que vous m'avez
  envoyées de beau cousin de Dunois, lesquelles je vous renvoie ; et me semble
  que vous devez faire diligence ainsi que déjà vous avez commencé, car
  lui-même par les lettres le conseille[39]. Chabannes
  réussit à contrecarrer les menées du Dauphin. Le 2 mai, il est de retour
  auprès du Roi[40],
  et lui fait part du résultat de sa mission. A la fin de mai, Jean de Lornay
  revient de Savoie et apporte de bonnes nouvelles des dispositions du duc[41]. C'est le moment
  où Charles VII entreprend son expédition contre le comte d'Armagnac et où
  Chabannes va occuper militairement le Rouergue. Le 31 mai, le duc de Savoie
  envoie trois ambassadeurs au Roi ; le 30 juin, il donne commission à sou
  maréchal, Jean de Seyssel, de se rendre à Macon, où une conférence doit se
  tenir à la fin de juillet[42] pour régler
  définitivement l'affaire des nobles savoisiens[43]. Au mois d'août,
  une mission importante est confiée à Dunois et au connétable : ils partent
  pour Genève afin de régler toutes les questions en litige entre le duc et le
  Roi[44]. En même temps
  Chabannes est envoyé à Lyon pour diriger, s'il y a lieu, les opérations
  militaires. Le Roi a résolu d'agir avec vigueur contre son fils révolté.
  Mais, auparavant, il faut être assuré du concours ou tout au moins de la
  neutralité du duc de Savoie.

  Sur ces entrefaites on est avisé qu'un homme d'armes de la
  compagnie de Pierre de Brezé, Robert du Sel, est parti subitement pour le
  Dauphiné : on craint qu'il n'y ait là quelque trahison de la part du Dauphin.
  Le 19 septembre, Pierre Doniole, l'un des conseillers du Roi, entièrement à
  la discrétion de Chabannes, écrit à celui-ci : Soyez
  sûr, Monseigneur, que monseigneur de Dunois, que le Roi appelle le chasseur
  de marée, et aussi monseigneur du Maine, ont fait du pis qu'ils ont pu contre
  vous ; mais les oiseaux qui chantent la nuit ne vous ont point oublié. Et
  pareillement le Roi vous écrit que faites faire diligence, partout ou
  convenablement sera possible, de trouver ledit Robert du Sel... Grâces à Notre Seigneur, le Roi est en bon point et fait
  bonne chère[45].

  Charles VII avait, en effet, été pris d'une subite
  indisposition elle n'eut pas de suite. Le 26 septembre, il écrivait à
  Chabannes : Et à ce que nous écrivez que avez envoyé
  maître Pierre Burdelot par deça pour savoir au certain de l'état et
  disposition de notre personne, pour ce que nouvelles ont été par delà que
  avons aucunement été mal disposé... nous
  avons deux ou trois jours été un peu mal disposé d'un côté, mais, grâces à
  Notre Seigneur, nous sommes très bien guéri, et aussi en bonne santé et
  disposition que fûmes longtemps a. Le Roi ajoutait : Et comme naguères vous avons écrit, sommes prêt et bien
  disposé pour marcher avant et faire tout ce qui seroit pour le bien des
  matières... Et, pour ce, ne vous donnez point
  de mélancolie pour doute de la disposition de notre personne, mais toujours
  faites et vous employez vigoureusement à l'exécution des matières dont vous
  avons donné charge, comme bien y avons la confiance[46].

  Dans les premiers jours d'octobre, on attendait à Lyon le
  prince et la princesse de Piémont, que Dunois et le connétable avaient été
  chargés de ramener[47]. Le 15, ils
  arrivèrent, en compagnie de la duchesse de Savoie[48]. Charles VII
  donnait en même temps à Jean d'Aulon une nouvelle mission auprès du duc de
  Savoie[49], et ordonnait à
  son procureur général Jean Daudet de prendre en main l'affaire des nobles
  savoisiens[50].

  Pour être plus à portée de suivre les événements, Charles
  VII avait quitté le Berry dans les premiers jours d'octobre, et s'était rendu
  en Bourbonnais. A la date du 13 novembre, dans une réunion du Conseil, tenue
  à Saint-Pourçain, on examina les questions relatives à l'interprétation du
  traité de Cleppé, et on délibéra sur les réponses à faire aux demandes
  d'explication présentées à cet égard par le duc de Savoie[51]. En même temps,
  Jean de la Gardette, prévôt de l'hôtel, fut envoyé à Genève : il avait mission
  de procéder à l'arrestation de certains Chippriens,
  Chippriennes et autres estrangiers qui dominaient à la cour de Savoie
  et que le duc avait abandonnés à la justice du Roi pour procéder contre eux
  ainsi qu'il appartiendrait[52].

  Le duc ne tarda pas à se rendre à Saint-Pourçain, en
  compagnie de la duchesse et du prince et de la princesse de Piémont. Le 13
  décembre, il y donnait des lettres par lesquelles il réglait la question de l'apanage
  du prince de Piémont[53]. Le 16, il
  confirmait les stipulations faites à Cleppé au mois d'octobre 1452 et
  désignait les deux cents chefs d'hôtel qui devaient jurer et garantir
  l'exécution du traité[54]. Le duc fit un
  long séjour à Saint-Pourçain[55] : il y était
  encore le 25 février 1456, date où il donna des lettres par lesquelles il
  s'engageait à convoquer les États de ses pays pour ratifier lys conventions
  passées avec Charles VII[56]. Cette réunion,
  à laquelle Charles VII se fit représenter par l'évêque de Viviers, Chabannes
  et deux autres conseillers, eut lieu au commencement de mai. Le 5 juin
  suivant, le due écrivait au Roi qu'il avait reçu les lettres que le comte de
  Dammartin et les autres ambassadeurs lui avaient apportées et annonçait qu'il
  avait, conformément à sa promesse, fait ratifier les traités[57].

  Tandis que le duc de Savoie, poussé dans ses derniers
  retranchements, se décidait à céder et scellait sa réconciliation avec le
  Roi, dont désormais il devait être l'allié fidèle, le Dauphin voyait grossir
  Forage qui allait fondre sur lui. Pris de cette peur
  sauvage dont parle Georges Chastellain[58], que justifiait
  non la sévérité de son père, dont l'indulgence n'avait été que trop
  prolongée, mais la conscience des torts irrémissibles qu'il s'était donnés,
  Louis cherchait de tous côtés du secours pour parer le coup qui le menaçait.
  Il était en relations avec le due de Bourgogne[59], avec le duc de
  Bretagne[60],
  avec le comte d'Armagnac[61], avec le duc
  d'Alençon. Mon parrain, mon parrain,
  écrivait-il à ce dernier, ne me faillez pas au
  besoin et ne faites pas comme le cheval au pied blanc[62]. Son humeur
  inquiète le faisait réputer, dans toutes les cours, pour un prince fort à
  redouter, Quand le duc d'Alençon avait envoyé des émissaires en Angleterre
  dans le dessein de nouer des intelligences avec les conseillers de Henri VI,
  ceux-ci avaient demandé avec anxiété si le Dauphin n'était point en Normandie
  ; on leur avait dit que le Roi lui avait donné cette province et ils
  craignaient fort qu'il ne vînt s'y établir. Grande fut leur satisfaction
  quand ils apprirent qu'il n'en était rien[63]. En rapportant le
  fait à son maître, l'envoyé du duc d'Alençon ajouta que, autant qu'il avait
  pu s'en apercevoir, le Dauphin était l'homme de France que les Anglais
  craignaient le plus[64].

  Si le Dauphin eût été la terreur des ennemis du royaume —
  terreur bien mal fondée puisqu'un jour il devait se faire leur auxiliaire —
  la chose ne pouvait que lui faire honneur ; mais c'est avec 'raison que, à la
  cour de Charles VII, on redoutait qu'il ne fût capable de quelque mauvais
  coup. Dans un Conseil tenu le 18 décembre 1455 à Saint-Pourçain, auquel
  assistaient le connétable, le chancelier, Dunois, Chabannes, l'évêque de
  Coutances, et plusieurs autres notables conseillers du trône, des résolutions
  furent arrêtées au sujet d'une mesure arbitraire que venait de prendre le
  Dauphin : il avait établi un impôt sur les blés venant du royaume. Le Conseil
  décida qu'il convenait de faire agir les officiers royaux à Lyon, les
  officiers de l'archevêque et les gens du Conseil de ville, sans que leur
  intervention parût procéder de l'autorité du Roi, et de réclamer le retrait
  d'une mesure préjudiciable à toute la contrée. Si le Dauphin ne cédait pas,
  le Conseil estimait qu'on devait établir un droit sur les blés venant du
  Dauphiné[65].

  Le Dauphin avait été fort ému à la nouvelle de la venue de
  son père en Bourbonnais. Quand il le vit s'y installer, il faillit perdre la
  tête. Ses conseillers ne savaient plus quel parti prendre. La continuation et la demeure du Roi par deça,
  lisons-nous dans un document émané de la chancellerie royale, les a mis et met en telle crainte que force leur sera de
  venir à la fin et conclusion qu'ils doivent, car ils ne voient plus de remède
  de pouvoir continuer les folies et les termes du temps passé[66]. Louis imagina
  d'envoyer au Roi un Cordelier qui semblerait agir auprès de lui de sa propre
  initiative et sans avoir reçu de mandat officiel. Ce moyen n'ayant pas
  réussi, le Dauphin fit partir un de ses conseillers et chambellans, Guillaume
  de Coursillon, pour voir si, par belles paroles et
  humbles[67],
  le courroux du Roi pourrait être calmé.

  Le 29 avril 1456, au château du Châtelier, Coursillon
  présentait la lettre de créance du Dauphin, en date du 17[68]. A. son grand
  étonnement, le Roi, sans demander des nouvelles du prince[69], prit la lettre
  et la passa au chancelier, qui la lut à haute voix. S'adressant alors à
  l'envoyé du Dauphin : Dites pourquoi vous êtes venu,
  lui dit-il, je l'entendrai volontiers. Coursillon
  répondit, conformément à la rédaction préparée à l'avance : Sire, Monseigneur se recommande à votre bonne grâce et
  vous supplie le plus humblement qu'il peut qu'il vous plaise lui pardonner de
  ce qu'il n'a plus tôt envoyé devers vous. Sire, il m'a çi envoyé pour vous
  prier et supplier très humblement qu'il vous plaise, en l'honneur de Dieu et
  de Notre-Dame, lui pardonner toute déplaisante que vous pourriez avoir eue à
  l'encontre de lui. Sire, comme vous savez, cette chose çi a en bien longue
  durée, et ne peut être qu'il n'y ait eu des rapports sans nombre, et de bien étranges,
  et par lesquels pouvez avoir eu de grandes suspections, et lui de grandes
  craintes. Il vous supplie très humblement qu'il vous plaise, de votre grâce,
  vous contenter et assurer de lui, car il y veut mettre et son cœur et son
  âme. Et, Sire, pour non vous ennuyer, et aussi qu'il n'appartient point de
  vous présenter chose tant que on sente si elle vous est agréable, s'il vous plaît,
  vous commettrez quelque homme féable à qui je puisse clairement parler de
  cette matière ; et puis sur ce vous pourrez aviser â votre bon plaisir[70].

  Le Roi congédia alors l'envoyé du Dauphin, en lui disant
  de se rendre â Gannat, où résidaient les gens du Conseil : là il déclarerait
  ce qu'il avait à dire. Une fois arrivé dans ce lieu, Coursillon produisit un
  troisième document, également signé de la main de son maître, et contresigné
  par deux secrétaires : c'étaient les offres du Dauphin. En voici la teneur :

  Si c'est le plaisir du Roi,
  Monseigneur sera content de faire ce qui s'ensuit :

  Premièrement,
  fera tous serments et suretés qu'il plaira au Roi de le servir envers tous et
  contre tous, sans nuls excepter, et de ne tenir parti que le sien.

  Item, sera content de renoncer à toutes alliances, si aucunes
  en avoit faites, et promettra que jamais n'en fera nulles, et pareillement
  qu'il ne passera la rivière du Rhône, ni entrera au royaume, sans le sçu,
  congé et licence du Roi.

  Parmi ce, qu'il plaise au Roi,
  attendu les soupçons et rapports faits eu cette matière, dont mondit seigneur
  a de grandes craintes, que, touchant sa personne et ses serviteurs, il soit
  et demeure à son bon plaisir et franc arbitre, sans être contraint en cette
  matière, sinon à sa volonté, et que de ce il Plaise au Roi l'en bien assurer[71].

  Il résulte de ce document que le Dauphin ne consentait à
  se soumettre qu'à la condition de rester en Dauphiné, si cela lui convenait,
  et de garder ses serviteurs : c'était un blanc-seing qu'il demandait à son
  père. Il n'est pas étonnant que le Roi ait trouvé ces prétentions bien estranges[72].

  Après mûre délibération, tant à Gannat qu'au Châtelier, où
  le Roi tint un conseil extraordinaire, auquel assistaient les comtes de
  Clermont et d'Étampes, Coursillon fut appelé devant le Roi. On avait fait
  venir également frère Basile, le cordelier envoyé par le Dauphin en premier
  lieu. Là, le chancelier donna lecture de la réponse dont le texte avait été arrêté
  en conseil.

  Le Roi a fait examiner les lettres et instructions du
  Dauphin. Sur le premier point de la créance, les ouvertures sont bonnes et
  semblent procéder d'un bon désir. Le Roi en est très content et désirerait
  singulièrement que le Dauphin se voulût bien gouverner. Quand le Dauphin
  voudra se conduire envers le Roi comme il est tenu de le faire et de façon à
  ce que le Roi puisse prendre confiance et sûreté qu'il le veuille servir et
  obéir, et ne plus retourner aux termes du temps passé, le Roi le recevra bénignement
  et lui fera comme bon et naturel père doit et son bon et obéissant fils. — En
  ce qui concerne le second point, le Roi et les gens de son conseil ont été
  bien étonnés, car il n'est point conforme aux lettres du Dauphin ni à ce que
  Coursillon a dit de sa part. En se refusant à venir vers le Roi, le Dauphin
  ne se met pas en l'humilité et obéissance qu'il lui doit, et ne montre pas
  qu'il veuille rompre avec le passé. Dans cette situation il ne pourrait
  accomplir son service envers le Roi et le royaume comme il est tenu, et
  l'esclandre et murmure causés par son éloignement ne seraient point apaisés.
  —Sur le troisième point, la condition qu'il pose n'est ni juste ni
  raisonnable : en voulant retenir auprès de lui ceux qui l'ont amené à tenir
  les termes qu'il tient, le Dauphin montre qu'il veut y persister, ce dont de
  plus grands inconvénients pourraient résulter en Dauphiné. Et pour ce que, disait en terminant le chancelier, le Roi connoit bien et chacun peut connoitre que
  Monseigneur est très mal conseillé et que ceux qui sont autour de lui y ont
  grande faute, le Roi, par avant votre venue, a, par bonne et mûre
  délibération de conseil, ordonné d'y pourvoir ; et sans charge de conscience
  ne pourrait plus dissimuler qu'il n'y pourvût[73].

  Après que le chancelier eut terminé sa lecture, frère
  Basile s'approcha de Coursillon et l'engagea vivement à transmettre au
  Dauphin la réponse si favorable qui lui était faite : si ce prince ne s'y
  conformait point et ne rentrait dans l'obéissance, Dieu, qui est au-dessus de
  tout, pourrait l'en punir et cela lui porterait malheur ; en outre, la
  croisade contre les Turcs ne manquerait pas d'être entravée.

  Coursillon demanda au Roi de lui permettre de conférer
  avec le chancelier, Jean Bureau et Pierre Doriole. Le Roi y consentit. J'ai entendu par la réponse qui a été donnée, dit
  l'envoyé du Dauphin, que le Roi ne prend point en
  gré ce que Monseigneur a fait dire qu'il ne passeroit pas le Rhône sans son plaisir,
  Monseigneur, eu égard à aucunes choses qui lui ont été dites, le croyait
  faire en bonne intention et comme fils obéissant. Coursillon répéta
  qu'il était chargé de supplier le Roi de vouloir bien autoriser le Dauphin à
  ne point revenir près de lui pendant un certain temps et à conserver ses
  serviteurs.

  La conversation se prolongea. Après cet échange
  d'observations, les, conseillers du Roi vinrent rendre compte de l'entretien.
  Au commencement, leur dit le Roi après qu'il
  eut entendu cet exposé, mon Conseil n'avait pas bien
  compris l'offre que faisoit Louis de non passer le Rhône ; tenant compte de
  ce qu'a dit Coursillon, je la prends à bon entendement et j'en suis bien
  content. Mais, au regard de l'autre point touchant ses serviteurs, attendu
  que, le temps passé, ils l'ont conseillé et maintenu eu cette erreur et l'y tiennent  encore, il n'y a point de réponse à faire.

  Les paroles du Roi furent rapportées à Coursillon. On lui
  dit en outre : Vraiment, ce n'est ni honnêtement ni
  sagement fait de marchander ainsi à son père. Remontrez donc à Monseigneur
  que de tous points il se soumette au Roi, car meilleur ni plus sûr conseil il
  ne pourroit trouver pour sa personne ni plus honorable pour son état. —
  Je vois bien, répondit Coursillon, que le Roi et tout son Conseil tendent à tout bien. Je le
  rapporterai à Monseigneur ; mais je sais qu'il est en telles craintes que je
  doute de le persuader en si peu de temps.

  Coursillon fut alors introduit auprès du Roi pour prendre
  congé. Je prends à bon entendement, lui dit
  le Roi, et j'en suis bien content, les promesses que
  Louis fait de non passer le Rhône sans mon consentement. Au commencement il
  n'avoit pas bien été entendu. Là-dessus l'envoyé du Dauphin fut
  congédié[74].

  Sur ces entrefaites le Roi apprit la conspiration du duc
  d'Alençon. Il fit partir aussitôt le comte de Dunois pour prendre les mesures
  commandées par les circonstances. Le 15 mai, il lui envoya Odet d'Aydie,
  bailli de Cotentin, porteur de ses instructions. Le bailli était chargé en
  même temps d'ex poser à Dunois tout ce qui s'était passé, depuis qu'il
  l'avait quitté, relativement au Dauphin, et de lui communiquer la réponse
  faite à Coursillon[75].

  Le Dauphin, voyant que la démarche faite auprès de son
  père n'avait point eu de succès, résolut de s'adresser au duc d'Orléans, afin
  qu'il intervînt en sa faveur. A la date du 18 mai, il lui écrivit qu'il avait
  fait au Roi des offres bien raisonnables et
  avait reçu bien estrange responce ; il
  envoyait au duc le double de tous les documents, en le priant de se
  transporter le plus tôt possible auprès du Roi, ou d'envoyer vers pour lui supplier ou requérir, disait-il, au nom de la Passion de Notre-Seigneur, qu'il lui plaise
  de sa grâce nous octroyer les deux points dessusdits — prolongation de
  séjour en Dauphiné et maintien de ses serviteurs —,
  qui n'est pas grande chose, tout considéré. Si le Roi y consentait, le
  Dauphin demandait que le duc d'Orléans et les autres princes du sang fussent
  réunis avec le Conseil pour entendre les motifs de la desplaisance du Roi à l'égard de son fils. Le Dauphin se faisait
  fort, au plaisir de Dieu, de s'excuser tellement que Dieu, le Roi et tous les
  pritices et seigneurs du Conseil en devraient par raison être satisfaits.
  Enfin, il demandait au duc de solliciter le Roi de l'entendre : Qu'il lui plaise, lui qui est prince de justice, ne
  vouloir concevoir une si grande mérencolie contre nous sans que premièrement
  nos raisons et excusations soient aides, qui est chose que ne se devrait
  dénier au plus étranger du monde[76].

  Le Dauphin ne se contenta pas d'écrire au duc d'Orléans :
  il s'adressa à plusieurs autres princes du sang pour les prier de prendre sa
  cause en main[77]
  ; il écrivit aussi ou fit écrire à des membres du grand Conseil[78].

  En attendant le résultat de cette intervention, Louis
  résolut d'envoyer une nouvelle ambassade à son père pour lui faire prendre
  patience. Le 28 mai, Guillaume de Coursillon et Simon Le Couvreur, prieur des
  Célestins d'Avignon, partirent de Romans. Reçus par Charles VII le 8 juin, Us
  présentèrent aussitôt leur lettre de créance[79] et firent, en présence du Conseil, l'exposé de leur
  mission.

  Sire, dirent-ils, Monseigneur se recommande très humblement à votre bonne
  grâce et a été très joyeux de ce qu'il vous a plu avoir agréables les offres
  et présentations que naguères vous a fait faire par messire Guillaume de
  Coursillon ici présent ; dont il vous remercie tant que plus peut. Et croyez,
  Sire, qu'il n'est chose possible en œ monde que Monseigneur ne veuille et désire
  faire, comme raison est, pour avoir et demeurer toujours en votre bonne grâce.
  Et pour ce, Sire, qu'il a désir de faire par effet ce qu'il vous a fait
  savoir, et plus si plus pouvoit faire, pour cette cause nous a renvoyés
  devers vous pour vous dire à part plus à plein son intention et bonne
  volonté, que nous vous dirons quand il vous plaira nous ouïr[80].

  Les envoyés du Dauphin ajoutèrent qu'ils étaient chargés
  de renouveler les offres de leur maître. Le Dauphin était disposé à faire à
  son père tels serments et à lui bailler telles sûretés qu'il lui plairait de
  le servir envers et coutre tous, et de ne conclure aucune alliance sans son
  congé, comme aussi de renoncer à toutes alliances contraires s'il en avait
  conclu, et de ne point passer le Rhône sans son consentement ; mais il était
  déplaisant que le Roi ne lui eût point écrit, ni mandé
  salut, ni enquis de l'état de sa personne,
  et qu'il ne lui eût poilai fait donner de réponse écrite[81].

  On demanda aux envoyés du Dauphin s'ils n'avaient point
  d'autre charge ; ils répondirent négativement. Ou les pria de remettre le
  texte de leur créance ; ils déclarèrent qu'ils ne le possédaient pas. On leur
  lut alors la réponse faite à Coursillon, et on leur dit que le Roi eût désiré
  qu'ils eussent eu des instructions écrites, afin de pouvoir en prendre
  connaissance ; puisqu'ils ne les avaient pas, ils les mettraient par écrit et
  les fourniraient le jeudi suivant (c'était le
  lendemain 9) au Conseil.

  Avant la fin de l'audience, le prieur des Célestins
  demanda et fut admis à entretenir le Roi en particulier[82].

  Le prieur exposa que, craignant de déplaire au Roi, il
  n'avait pas voulu, en présence de son Conseil, lui dire le déplaisir qu'avait
  éprouvé le Dauphin de ce qu'il avait renvoyé Coursillon à si crue response et encore sans escrit, et ne
  s'était point informé de l'état de son fils, comme, de sa grâce, il l'avait
  fait jusque-là Le Roi avait fait dire à Coursillon par son chancelier que,
  quand le Dauphin lui présenterait quelque requête, il ferait plus pour lui
  qu'il ne saurait demander ; le Dauphin l'en remerciait très humblement, et
  renvoyait vers lui pour le supplier qu'il lui plût, de sa grâce et en
  l'honneur de Dieu, être et demeurer content de lui et lui accorder sa très
  humble requête, laquelle, tout bien considéré, semblait être raisonnable. Sire, ajouta-t-il, quand
  votre bon plaisir sera la lui bénignement octroyer, ainsi qu'il eu a parfaite
  confiance, vous le jetterez hors de la déplaisante, qui ne peut être plus
  grande, et l'assurerez de la crainte où il est, qui longuement, Sire, a déjà
  duré[83].

  Charles VII réunit son Conseil et fit examiner à loisir ce
  qu'il convenait de dire aux envoyés du Dauphin. Ce fut seulement le 30 juin
  que réponse leur fut donnée.

  Le Roi avait reçu les lettres closes du Dauphin, ouï la
  créance présentée en son nom, et pris connaissance des deux instructions
  signées de la main de son fils : l'une contenant deux points : 1° que le
  Dauphin était joyeux de ce qu'il eût agréé ses offres ; 2° qu'il n'y avait
  chose au monde qu'il ne fit pour demeurer en sa bonne grâce ; l'autre
  contenant quatre points relatifs : 1° aux serments et sûretés offerts par le
  Dauphin ; 2° au renoncement aux alliances ; 3° au passage du Rhône ; 4° à
  l'agrément du Roi à l'humble requête du
  Dauphin.

  La requête en question n'étant point spécifiée dans les
  instructions du Dauphin, le Roi a fait demander à ses envoyés en quoi elle
  consistait ; ils ont répondu que le Dauphin l'entendait selon la teneur des
  instructions données à Coursillon le 17 avril précédent, savoir : 1° que le
  Dauphin ne fut point contraint de venir vers le Roi sinon quand il lui
  plairait ; 2° qu'il put garder ses serviteurs auprès de sa personne et que le
  Roi voulût bien lui en donner l'assurance.

  Les présentes offres n'étaient autres que. celles déjà
  produites au nom du Dauphin. Le Roi y avait fait donner, par son chancelier,
  réponse très bonne, douce et raisonnable ; il
  était satisfait de ces offres, et il désirait que le Dauphin les mit à
  exécution d'une façon effective.

  Quant aux requêtes présentées, le Roi était étonné que le
  Dauphin y persistât, car elles étaient en contradiction avec ses offres et
  n'annonçaient point qu'il voulût se mettre en l'obéis sauce du Roi, comme il
  était tenu de le faire.

  L'attitude prise par le Dauphin depuis le départ de
  Cour-Billion montrait bien qu'il ne voulait pas s'humilier devant le Roi,
  ainsi que son devoir l'y obligeait, et qu'il n'était pas disposé à abandonner
  les étranges termes qu'il avait si longtemps
  tenus. N'avait-il pas répandu partout sa première instruction — relative aux
  offres, — en taisant la seconde — où étaient consignées les conditions mises
  par lui à sa soumission, — et aussi la réponse, pleine d'aménité, que le Roi
  lui avait faite ? N'avait-il pas adressé certaines lettres closes et
  instructions à plusieurs princes du sang et à des seigneurs du grand Conseil,
  où il disait qu'ayant envoyé vers le Roi afin de lui présenter des requêtes
  pour la sûreté de sa personne et celle de ses serviteurs, il avait reçu bien étrange réponse dont il communiquait la teneur ? Cr cette teneur différait essentiellement
  du texte authentique. N'avait-il pas supplié les princes et seigneurs de
  s'employer en sa faveur auprès du Rai le plus tôt possible et, au cas
  où le Roi n'accorderait pas les deux choses qu'il réclamait, n'avait-il pas
  proposé de tenir une assemblée où le Roi ferait exposer les causes de son
  mécontentement et où le Dauphin serait admis à se justifier ?

  Le Roi avait été fort étonné de toutes ces choses, car,
  par là, le Dauphin cherchait à se justifier des fautes et étranges termes du temps passé, et voulait donner à
  entendre que l'indisposition de cette matière
  était imputable au Roi et non à lui. Or, chacun savait le contraire, et
  comment le Roi avait toujours été enclin à toute bénignité. Il l'avait encore
  montré par la réponse récemment faite à Coursillon.

  On pouvait juger par tout cela si le Roi devait être
  disposé à accorder au Dauphin sa requête relativement à des serviteurs qui
  l'avaient induit à s'éloigner de son père et à persévérer dans l'étrange
  conduite qu'il avait tenue et qu'il tenait encore.

  Quant au prétexte allégué par le Dauphin au sujet des
  craintes qu'il prétendait éprouver, le Dauphin, à vrai dire, devait bien
  avoir crainte de l'offense dont il se rendait coupable envers Dieu, envers le
  Roi son père, envers toute la chose publique de ce royaume, en persistant si
  longuement dans sa conduite ; mais il ne devait pas avoir crainte de venir à
  bonne obéissance et de se confier en la miséricorde du Roi, étant considérée
  la grande bénignité, douceur et clémence qui étaient en lui et dont il avait
  toujours fait preuve, même envers ses ennemis. Et
  n'est en ce monde chose, disait-on en terminant, qui tant dût assurer Monseigneur le Dauphin que de soi
  trouver en la bonne grâce du Roi, car, Dieu merci, il n'a point été vu
  jusqu'ici que le Roi ait tenu aucuns mauvais termes à ceux qu'il a reçus en
  sa bonne grâce et auxquels il a pardonné[84].

  Les envoyés du Dauphin présentèrent une requête pour avoir
  une réponse e plus aimable a et qui pût davantage satisfaire leur maître[85]. Ce fut en vain.
  Loin de marcher vers un apaisement, les choses s'envenimaient donc de plus en
  plus. Comment en eût-il été autrement ? Le Roi pouvait-il se fier aux
  assurances du Dauphin ? Ces assurances, Louis ne les avait-il pas déjà cent
  fois données ? Sa duplicité n'était-elle pas évidente, sa mauvaise foi
  notoire ? Charles VII ne devait se faire à cet égard aucune illusion, car il
  n'ignorait pas, sans doute, qu'en ce moment même le Dauphin faisait des
  armements, entretenait des intelligences avec plusieurs princes étrangers, et
  sollicitait l'assistance armée de la ville de Berne.

  Cependant Louis, voulant faire traîner les choses en
  longueur, envoya à son père une troisième ambassade. Coursillon fut mis de
  côté, et c'est Gabriel de Bernes, l'ambassadeur de 1452, qui fut adjoint au
  prieur des Célestins. Tous deux par tirent de Grenoble le 21 juillet[86], et ils
  arrivèrent au Châtelier le 3 août.

  L'audience royale eut lieu en présence d'Alain de Coëtivy,
  cardinal d'Avignon, légat du Pape Ce fut encore le prieur des Célestins qui
  porta la parole. Conformément aux instructions écrites qu'il avait reçues, il
  résuma l'état des négociations : le Dauphin avait trouvé bien dure et bien aigre la réponse faite à sou
  ambassade, et elle lui avait donné matière d'être
  toujours en plus grande suspection qu'il ne fut onques. N'avait-on pas
  dit qu'il avait offensé Dieu, le Roi et le monde, qui
  sont, en effet, toutes les villenies que l'on peut dire à un homme ? Pouvait-il
  être content de tels langages et être la paix de son
  cœur ? Le Dauphin avait un sincère désir d'en finir ; mais, si l'on
  comptait pour cela sur les gens du Conseil, on attendrait bien cent ans avant
  d'arriver à une solution. Puisque le Roi avait toujours dit que sur cette
  matière il prendrait l'avis des princes du sang, le Dauphin demandait que les
  princes fussent saisis de l'affaire, et déclarait s'en remettre à leur
  jugement[87].

  Charles VII fit donner sa réponse, par la bouche de son
  chancelier, le 20 août[88]. Il se déclarait
  satisfait de ce que le Dauphin lui avait fait dire relativement aux serments
  et sûretés, aux alliances et au passage du Rhône ; mais il persistait à
  repousser les conditions mises par lui à sa soumission, cd ce serait déroger et venir contre les requêtes et offres faites
  par le Dauphin lui-même ; et, en l'autorisant à ne pas se rendre auprès du
  Roi, celui-ci approuverait son absence et sa conduite dans le passé. D'ailleurs,
  le Roi était toujours disposé à recevoir le Dauphin en sa bonne grâce, comme bon et piteux père doit faire à son bon et obéissant
  fils, et à tout pardonner et oublier, pourvu que le Dauphin vint vers
  lui sans conditions, ainsi qu'un bon et obéissant
  fils doit faire envers un tel père. Le chancelier termina ainsi : Et pour ce que autrefois notre Saint-Père a écrit au Roi
  de cette matière, afin qu'il soit averti de son bon vouloir et du devoir où
  il se met, le Roi a bien voulu vous faire savoir cette réponse en la présence
  de monseigneur le cardinal ci présent ; et aussi vous veut bien faire dire
  que si mon dit seigneur, à cette fois, ne se met en son devoir envers le Roi,
  vu la douceur et bénignité que le Roi lui montre, l'intention du Roi est de faire
  procéder contre ceux qui ainsi le conduisent et conseillent, selon que la
  matière le requiert.

  Après que le chancelier eut fini, le Roi prit la parole en
  ces termes : Gabriel et vous prieur, vous avez ouï
  la réponse que je vous ai fait faire, qui est bonne, douce et raisonnable, et
  pouvez penser qu'il n'est personne vivant qui tant veuille le bien de mon
  fils le Dauphin ni qui tant désire qu'il se gouverne bien que je fais. Et
  pour ce, remontrez lui ces choses, et que ces étranges termes qu'il a tenus par
  ci-devant ont trop duré, afin que si, par jeunesse, au temps passé, il n'a
  été si bien adverti qu'il dût, de çi en avant, lorsqu'il est en âge de soi
  connaître, il redresse son fait et mette peine à soi gouverner ainsi qu'il
  doit ; et s'il fait aucuns doutes ou qu'il ait aucunes craintes ou
  suspections quant il m'en advertira, je l'en asseurrai tellement que
  raisonnablement il en devra bien être content et n'aura cause de rien
  redouter[89].

  Le Roi congédia ensuite les ambassadeurs, en leur faisant
  remettre, avec les deux réponses par écrit, une lettre pour le Dauphin ; elle
  était ainsi conçue :

  Très cher et très amé filz,

  Nous avons receu les lettres que escriptes nous avez
  par Gabriel de Bernes et le prieur des Celestins, porteur de cestes, et avons
  oy ce que ilz nous ont dit et declaré de vostre part, tant en presence de
  nostre conseil que particulièrement a part, touchant les matières pour
  lesquelles les avez envoyez par devers nous ; sur quoy leur avons fait et
  fait faire response selon nostre plaisir et vouloir, et icelle leur avons
  fait bailler par escrit, alnsy que par eulx et par la teneur de ladicte
  response porez savoir plus à plein.

  Donné au Chastellar près Esbruelle, le XXIe jour
  d'aoust[90].

  L'émotion fut grande à la cour du Dauphin quand Bernes et le
  prieur revinrent porteurs de ce message. Bien que — comme le remarque un
  auteur contemporain peu suspect — la réponse fût benigne
  et assez raisonnable pour que le prince eu
  pût être content[91], il lui semblait
  déjà voir la menace de son. père s'exécuter, et celui-ci s'avancer en
  Dauphiné avec ses gens d'armes, pour l'enclore et
  pour prendre la souris en son trou'[92]. Sa frayeur
  était telle, qu'il semblait que la terre fût à peine assez grande pour lui
  offrir un abri[93].
  Ses conseillers n'étaient pas moins alarmés et le poussaient aux résolutions
  extrêmes. On lui disait que le Roi voulait lui faire une
  très mauvaise compagnie et se proposait de lui substituer son frère,
  le petit seigneur[94]. Louis résolut
  de s'enfuir secrètement. Prenant avec lui quelques familiers, il partit le 30
  août, et ne s'arrêta qu'à Saint-Claude, à l'entrée de la Franche-Comté, après
  une course de trente lieues à franc étrier. De là, il gagna le château de
  Nozeroy, résidence du Prince d'Orange : il était désormais à l'abri d'un coup
  de main de Charles VII.

  De Saint-Claude, où il arriva le 31, vers dix heures, et
  où il entendit trois messes, le Dauphin adressa à son père la lettre suivante
  :

  A mon très redoublé seigneur.

  Mon très redoubté seigneur, je me recommande à
  vostre bonne grue tant et si très humblement comme je puis. Et vous plaise
  savoir, mon très redoubté seigneur, que, pour ce que, comme vous savez, beaux
  oncles de Bourgogne a intention de brief aller sur le Turc à la deffence de
  la foy catholicque, et que ma voulenté serait bien d'y aller, moyennant
  vostre bon plaisir, attendu que nostre Saint Père le Pappe m'en a requis et
  que je suis gonfalonnier de l'Eglise et en fis le serment par vostre
  commandement, m'on voys par devers mon dit bel oncle pour savoir son
  enteneion sur son allée, que je me puisse emploier à la deffence de la foy
  catholicque, se mestier fait, et aussi pour lui prier qu'il se veille
  emploier trouver le moyen que je puisse demeurer en vostre bonne grave, qui
  est la chose que je desire plus en ce monde. Mon très redoubté seigneur, je
  prie à, Dieu qu'il vous doint, très bonne vie et longue.

  Escript à Saint Claude, le darrain jour d'aoust.

  Vostre très humble et très obéissant fils.

  LOYS[95].

  Le Dauphin ne séjourna pas longtemps chez le prince
  d'Orange. Sous la conduite du maréchal de Bourgogne, dont il avait sollicité
  le concours, et, avec une faible escorte, il traversa la Lorraine et le duché
  de Luxembourg, En proie à une frayeur mortelle[96], craignant
  toujours d'être poursuivi, il marcha tout d'une traite jusqu'à Louvain. Là il
  s'arrêta, et écrivit au duc de Bourgogne pour lui annoncer sa venue dans ses
  États.

   

  
 







 


 
















[1]
Chastellain, t. III, p. 53 et 55. — Thomas de Réate, ambassadeur du duc de
Milan, écrivait à ce prince dans une dépêche du 28 mars 1454, en parlant du
Dauphin : Luy è home inquieto, et cupido de nove cose,
et povero. Archives de Milan, Carteggio Sforzesco, 1454, dépêche
chiffrée dont je dois la traduction à M. Adriano Cappelli.








[2]
Distribution du payement des gens de la gante de
Monseigneur pour le moys de mars IIIIc LIII fait à Valence. Minute, Ms.
fr. 21478 (non paginé). Semblable distribution pour le mois d'avril 1454.
Minute, Ms. fr. 20427, f. 8-9. Semblable pour le mois de mai 1454. Ms. fr.
21478. — Chastellain nous apprend (t. III, p. 214) que le Dauphin emmena en
Flandre, en 1456, quarante gentilshommes, et le ms. 21478 contient un rôle du
paiement de la garde du Dauphin à la date de février 1457.
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Voir tome V, chapitre X.








[4]
Lettre de Jean de Seyssel, maréchal de Savoie, et autres seigneurs au Roi, en
date du 20 mai. Ms. fr. 18983, n° 32. Cf. Supplication des nobles au Roi, ibid.,
n° 41.








[5]
Cette lettre a été publiée par le marquis Costa de Beauregard, dans son mémoire
sur les Seigneurs de Compey, p. 105. — Sur l'ambassade de Jean Tudert, voir
le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 161 et 176 v°, et la déposition de Tudert
dans l'édition du Jouvencel, t. II, p. 371.








[6]
Ces ambassadeurs sont à Lyon le 5 juillet. Archives communales de Lyon, BB 5,
f. 200. — Le 9 août, l'évêque d'Alet et Le Boursier sont encore à Lyon, en
compagnie du grand maître (Jacques de Chabannes). Idem, CC 463, n° 20,
21 et 24.








[7]
L'évêque d'Alet et Le Boursier sont à Lyon le 8 septembre. Archives de Lyon, CC
403, n° 22, 23. Pompadour avait aussi une mission prés du Dauphin (Ms. 685, f.
160).
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Voir tome V, chapitre X.
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Lettre du 7 octobre 1453, apportée par Jacques de Bueil ; lettre du 17
novembre, apportée par Pierre d'Annecy. Ms. fr. 18988, n° 13 et 14.
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Lettre du 24 février 1454. Ms. fr. 18983, n° 10.
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Cette ambassade est mentionnée dans la lettre du duc de Savoie en date du 27
juin 1454.
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Lettre du duc de Savoie en date du 27 juin 1454.
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Me Blaise Greslé, maistre des requestes
extraordinaire, IIc l. pour aller en Savoye et Allemagne en la compagnie de
monseigneur de Cancane, grand maistre d'ostel, vers le duc de Savoye et
d'autres, comme les Bernois et leurs alliez. — Jehan
de Lornay, escuyer, conseiller du Roy, VIxx XVII l. X s. t., idem.
Cabinet des titres, 685 f. 176 v°. — Il est fait mention du passage de Gaucourt
par Fribourg dans les comptes du trésorier de cette ville. Archives de
Fribourg, Comptes du trésorier, n° 104.
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Voir Liebenau, l. c., p. 34-35, 65 et 91-98 ; Mandrot, l. c., p.
28-30.
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Original, Ms. fr. 18083, f. 22. Cette lettre est en copie à la Bibliothèque de
l'Institut, dans le Portefeuille 514 de Godefroy.
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Voir Supplicacion et requeste faicte au Roy par les nobles de Savoye,
dans le ms. fr. 18983, n° 41.








[17]
Dans, l'acte notarié du 6 août 1454. Guichenon, Histoire de Bresse et du
Bugey, 4e partie, Preuves, p. 29.
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Minute aux Archives de Turin, Protocoli, 94, f. 530.
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Guichenon, l. c., 1re partie, p. 79.
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Guichenon, l. c., 4e partie, Preuves, p. 28-30.








[21]
Archives de Turin, Protocoli, 94, f. 531 v° ; Les Seigneurs de Compey,
par le marquis Costa, p. 106.
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Marquis Costa, l. c., p. 101.








[23]
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 265 ; Registres des délibérations de la ville de
Lyon, BB 5, f. 237.
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Voir lettre du duc de Savoie en date du 2 septembre, citée plus loin.
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Archives de Turin, Trattati diversi, mazzo V, n° 9 ; éd. Lünig, t. III,
col. 558.








[26]
Ambassade de Guillaume Rolin, seigneur de Beauchamp, Jean de Cluny et Guyot
Pot, du 1er août au 26 septembre 1454. Archives du Nord, B 2017, f. 140 v°-141
v° et 229 ; B 2020, f. 179 v°.








[27]
Vous ay fait offrir et presenter tout ce qui m'est
raisonnablement possible, voyre plus que povoir. Lettre du duc au
Dauphin, 18 juillet 1454. Archives de Turin, Lettere principi di Savoie,
mazzo I, n° 89, minute.
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Lettre du duc au Dauphin, 18 juillet 1454. Archives de Turin, Lettere
principi di Savoie, mazzo I, n° 89, minute.








[29]
Dresnay au duc de Savoie. La Tour du Pin, 22 août 1454. Ms. latin 17779, f. 61.
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Ms. latin 17779, f. 61 v°-62. Dans cette lettre Dresnay se plaignait des excès
commis par les hommes d'armes du duc sur ses gens, et en demandait réparation.
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Original, ms fr. 18983, f. 15.








[32]
Gaucourt passa par Lyon le 9 septembre ; il y revint le 10 octobre, après la
conclusion du traité. Archives communales de Lyon, BB 5, f. 229, et CC 403, n°
46.








[33]
Nous les avons nommés plus haut. — Notons ici que, un peu plus tant, Guillaume
Rolin fut envoyé au Dauphin (ambassade du 12 décembre 1454 au 16 janvier 1455),
pour aucunes matières secrètes dont icelui seigneur (le duc de Bourgogne) ne veult autre declaracion este faite. Archives du
Nord, B 2020, f. 190.








[34]
Il se trouve aux archives de Turin, Protocoli, 102, f. 65-68. Le Dauphin
donna le 20 septembre ses lettres de ratification. Original, Archives de Turin,
Trattati, paquet IX, n° 16 et 17.








[35]
Lettre du Roi à Sforza, 18 mars 1455. Original aux Archives de Milan, Francia,
Corrispondenza con Carlo VII, etc. Lettre de Sforza au Roi, 12 avril
1455, aux mêmes archives, Francia dal... al 1470 (en minute), et Bibl.
nationale, ms. ital. 104, f. 53. — Sur les relations du Dauphin avec Sforza,
voir Lettres de Louis XI, t. I, p. 67 et suivantes, et 258.








[36]
Et pertanto videndo io che tale intelligentia è
molesta alle Maesta vestra, io non la faria per condictione alcuna del mondo.








[37]
Le texte de cette lettre est dans les extraits d'un Registre du Conseil publiés
par M. Valois, p. 7. Cf. Créance de l'ambassadeur, John Beguet, p. 24-25.








[38]
Valois, l. c., p. 6.








[39]
Lettre publiée dans la Chronique martinienne, f. 298.
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Cette date nous est fournie par les extraits d'un Registre du Conseil. Valois, l.
c., p. 15.
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Lettre du Roi à Chabannes en date du 27 mai (Chronique martinienne, f.
299).
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Archives de Turin, Protocoli, 94 f. 527 v°.








[43]
Voir le long mémoire dans lequel les seigneurs savoisiens exposent ce que le
duc a encore à faire à leur égard pour l'exécution de la sentence du Roi. Ms.
latin 17779, f. 64-71.








[44]
Le 22 août, le connétable contresigne des lettres du Roi données à Bois-Sire-Amé
; le 3 septembre, Dunois est à Lyon, où il est rejoint le 9 par le connétable
et par Chabannes. Archives communales de Lyon, BB 7, f. 4 v°-6 v° ; CC 403, n°
25 et 27.
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Lettre publiée dans la Chronique martinienne, f. 300 v°.
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Lettre publiée dans la Chronique martinienne, f. 300.
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Archives communales de Lyon, BB 7, f. 10.
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Archives communales de Lyon, BB 7, f. 10 et 10 v° ; CC 403, n° 26 et 28.








[49]
Il était accompagné de Jean Simon, avocat du Roi. Quittance de d'Aubin en date
du 10 janvier 1458. Pièces originales, 978 : DAULON, n° 8.








[50]
Dauvet s'y employa à partir du 10 novembre. Envoyé par le Roi en Languedoc
comme commissaire auprès des Etats Généraux, il laissa au prévôt des maréchaux,
Tristan Lermite, le soin de poursuivre l'affaire des Savoisiens et le procès des Cypriens. Archives, KK 328, f. 314 v° et
376 v°.
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Voir le texte de cette délibération dans Du Puy, 413, f. 117 v°.








[52]
Ce fait est établi par une lettre du Roi aux syndics, conseil et communauté de
Genève, datée de Montcanquier le 23 novembre. Archives d'État de Genève,
Portefeuille des pièces historiques, n° 622.








[53]
Guichenon, Histoire généalogique de la maison de Savoie, Preuves,
p. 405, — Le 19 décembre, Emmanuel de Jacob, ambassadeur du duc de Milan, alors
auprès du Roi, écrivait à son maitre : Li facti del
duca di Savoia passerano bene. Et, passata la Epifania, la maiesta del Re
retornera pressa a Sancto Porsano ad una lega per mettere fine al facto de
quelli gentilhomini... Le duca et la duchessa
farano le feste a Sancto Porsano. Ms. italien 1587, f. 101.








[54]
Guichenon, Histoire de Bresse et du Bugey, 1re partie, p. 80. Cf.
Archives de Turin, Trattati, paquet IX, n° 15.








[55]
Voir délibération du Conseil en date du 21 janvier. Legrand, VIII, f. 71.








[56] Original, ms. fr. 18983, n° 38. La
veille, le Roi donnait des lettres patentes par lesquelles il déclarait qu'en
faisant faire en son nom, par le connétable et par Dunois, certaines
assignations, arrêts, prises, etc., il n'avait pas entendu préjudicier aux
droits du duc et de ses successeurs. Lettres données au Châtelier près Ebreuil
le 24 février 1456. Ms. fr. 18983, n° 45, et sans date dans le ms. fr. 5909, f.
162 v°.








[57]
Original, ms. fr. 18983, f. 9. — Les seigneurs savoisiens donnèrent en même
temps leurs lettres de ratification. Voir lettres de 30 et 31 mai, 1er et 5
juin, dans ms. fr. 18983, n° 56 et suivantes. ; Pièces originales, 226 :
BAUME (dossier
5088) ; Moreau, 1047, n° 56 ; Hist. patr. mon., t. XIII, col. 259-267.








[58]
Ledit Dauphin estoit jà tout estrangnier de son père,
à cause du long terme que tenu s'en estait absent, et aveuques francise
qu'avait jà longuement prise d'entre à luy mesme sans corrigeur, sy avoit il
pris une pour sauvage de Son père et un doute que si d'aventure il se fust
trouvé devers luy, il reust corrigé de main mise par prison ou autrement, car
avoit esté secretement averti aucunement de si faites menaces.
Chastellain, t. III, p. 52-53.








[59]
Un ambassadeur de Sforza à la cour du due de Bourgogne écrivait à la date da 5
mars 1455 : Monsignore le Delfino ha mandato a donare
ci à monsignore de Burgogna una coluvrina et alcluini presenti, et li nostra
grandi segni d'amore. Archives de Milan, Dominio Sforzesco,
janvier-juin 1455.








[60]
On a la trace d'une ambassade du Dauphin vers ce prince. D. Morice, t. II, col. 1686.








[61]
Le 9 septembre 1455, le Dauphin donnait quittance d'une somme de vingt-deux
mille écus d'or reçue du comte d'Armagnac pour le prix des quatre chatellenies
de Rouergue à lui abandonnées. Doat, 219, f. 95.








[62]
Cette lettre parvint au duc d'Alençon vers le mois d'octobre 145. Ms. fr.
f6441, f. 80 v°.








[63]
Procès du duc d'Alençon, l. c., f. 47 v° et 49.








[64]
Procès du duc d'Alençon, l. c., f. 47 v°.








[65]
Procès-verbal dans le Ms. fr. 15537, f. 135.








[66]
Instructions du Roi à Odet d'Aydie, bailli de Cotentin, envoyé au comte de
Dunois, 15 mai 1456. Original, Fontanieu 881, f. 5.








[67]
Chastellain, t. III, p. 55.








[68]
Original dans Du Puy, 152, f. 22 ; éd. par Duclos, Preuves, p. 99, et
par M. Charavay, Lettres de Louis XI, t. I, p. 12. — M. Charavay donne,
avant cette lettre, une autre lettre du Dauphin au Roi, datée de Valence le 9
mars, qu'il place à l'année 1456.  C'est
inadmissible laure n'est peint de 1455 ; elle nous parait devoir être rapportée
à l'année 1447, aussitôt après le départ de Louis pour le Dauphiné.








[69]
Sans que oncques demandast : Comment va-t-il à Loys
? ou Comment fait-il ? Dont assez se tint esbay ledit messire
Guillaume. Chastellain, p. 56.








[70]
Cette réponse, dont Coursillon remit ensuite le texte, portait la même date que
la lettre du Dauphin ; elle était signée par lui et contresignée par son
secrétaire Jean Bourré. Original, Du Puy, 762, f. ; éd. par Duclos (Preuves,
p. 100), qui n'a pas respecté l'orthographe de l'original.








[71]
Ce document se trouve (avec les deux précédents} dans le procès-verbal de
l'ambassade de Coursillon, dressé par la chancellerie royale. Ms, fr. 15537, f.
93. Cf. Duclos, Preuves, p. 101. — La version accréditée par Duclos et
par M. de Barante, et dont l'Origine doit dire attribuée à Georges Chastellain,
car nous la retrouvons plus développée dans sa Chronique, est évidemment celle
du Dauphin, et par là même elle est suspecte. Le manuscrit 15337 — dont on ne
saurait trop déplorer la disparition des rayons de la Bibliothèque nationale —
nous offre la version de la chancellerie royale, et c'est celle-là que nous
suivrons ici. — D'après Chastellain, le Roi aurait insisté pour que Coursillon
exposai toute sa créance verbalement ; il l'aurait ensuite congédié sèchement,
et l'aurait fait attendre quatre jours en son logis, sans le mander ni lui
donner de réponse ; enfin, après l'avoir reçu en audience et lui avoir fait
communiquer sa réponse par son chancelier, il l'aurait renvoyé d'une façon peu
courtoise. Tout ceci est démenti par le procès-verbal officiel, qui expose les
faits de la manière la plus complète.








[72]
Instructions du 15 mai, citées plus loin.








[73]
Ms. fr. 15537, f. 94 v°.








[74]
Je suis la version de la chancellerie royale, consignée dans le ms. 15331 (f.
94, v° et suivantes.). J'ai le vif regret de ne pouvoir la revoir sur
l'original, et d'être obligé de me contenter des notes prises autrefois sur le
manuscrit. On voit que cette version dément absolument le récit de Georges Chastellain
(t. III, p. 58-59), qu'on retrouve dans les Preuves de Duclos (p. 102-105),
et qu'a suivi M. de Barante.








[75]
Laquelle response, disait le Roi, est conforme à
l'oppinion que mondit seigneur de Duneys deist au Roy sur ceste matiere,
derrenier qu'il parti de luy. Instructions du 15 mai 1456. Fontanieu
881, f. 5.








[76]
Lettre publiée par M. Étienne Charavay, Lettres de Louis XI, t. I, p.
73, d'après l'original dans son Cabinet.








[77]
Cela résulte de la réponse du Roi aux envoyés du Dauphin en date du 30 juin.
Voir plus loin.








[78]
Il y a dans Le Grand, V, f. 76, une lettre sans date adressée aux seigneurs du
Conseil et donnant les meilleures assurances su nom du Dauphin ; elle se
rapporte évidemment aux démailles faites à ce moment.








[79]
Original, ms. fr. 2811, n° 27 ; éd. dans la Chronique de Georges Chastellain,
t. III, p. 59, et Lettres de Louis XI, t. I, p. 15.








[80]
Ce document portait la date de Romans, 28 mai ; il était signé par le Dauphin
et contresigné par Bourré. Original, ms. fr. 15537, f. 3 ; le texte se retrouve
dans Georges Chastellain, t. III, p. 60.








[81]
Ce que dirent au Roy le prieur des Celestins d'Avignon
et messire Guillaume de Courcillon luy presentans les loutres closes de
monseigneur le Dauphin. Copie du temps, ms. fr. 15537, f. 58 ; copie
moderne, Du Puy, 762, f. 29.








[82]
Même document.








[83]
Les paroles du prieur des Célestins sous rapportées par Chastellain (p. 60-62),
qui place dans sa bouche les offres renouvelées au nom du Dauphin, lesquelles,
d'après le document émané de la chancellerie royale, avaient été produites dans
l'audience publique.








[84]
Minute originale et copie du temps dans le ms. fr. 15537, f. 90 et 23 ; minute
dans le ms. fr. 2811, n° 28-31. Cf. Duclos, p. 104-113, et Chastellain, t. III,
p. 62.








[85]
Cette requête se trouve dans le ms. fr. 15537, f. 100. Ils demandaient que tous
reproches et impropères cessassent et que les paroles où l'on disait que le
Dauphin voulait continuer et tenait encore les termes du temps passé fussent
ôtées. Le Dauphin ne se pouvait guère mettre en plus grande servitude, sujétion
et obéissance qu'il ne faisait, si ce n'était qu'il requérait de ne pas être
pressé de venir vers le Roi ; et encore il leur semblait que cette réserve
n'aurait pas de lieu en cas d'invasion anglaise ou autre ; aucun savait que le
Roi avait pardonné autrefois à aucuns seigneurs et capitaines qui étaient à sa
merci et ses ennemis, et à leurs gens et serviteurs, et aussi lent avait donné
de l'argent : il semblait que le Dauphin ne devait être de pire condition, s'il
y avait de ses gens que nommément ils sussent être à la déplaisante du Roi, ils
le rapporteraient à leur maitre, qui y mettrait telle ordonnance que le Roi en
serait content. Ces choses considérées, ils demandaient que le Roi leur fit une
réponse plus aimable et qui pût être plus agréable au Dauphin.








[86]
C'est la date de la lettre de créance qui leur fut remise par le Dauphin.
Origine ms, fr. 2811, n. 32 ; publiée dans la Chronique de Georges
Chastellain, t. III, p. 161 : et dans Lettres de Louis XI, t. I, p.
76.








[87]
Chastellain, t. III, p. 161-164.








[88]
Minute originale et copies contemporaines clans le ms. 15537, fol. 19, 54 et
58. Cf. Duclos, p. 117, et Chastellain, t. III, p. 168.








[89]
Chastellain, t. III, p. 168.








[90]
Chastellain, t. III, p. 168.








[91]
Ja fust-il toutevoies que benigne estoit et assez raisonnable
pour en estre content. Chastellain, t. III, p. 177.








[92]
Il sentoit approchier gens d'armes pour l'enclore en
son Dauphiné et le Roy son père mesme venir tousjours file à file après, comme
pour prendre la souris en son trou. Chastellain, p. 178.








[93]
Se bouta en une toute excessive fraeur d'esprit, comme
si la terre à peine n'eust esté grande assez pour lui donner garant. Chastellain,
p. 177.








[94]
Mais il ne fut point trouvé, dit la Chronique
martinienne (f. 302). C'était une fausse rumeur.








[95]
Cette lettre, qui a été imprimée par Duclos (p. 125) et dans le recueil des Lettres
de Louis XI, t. I, p. 77, se trouve en original signé dans le ms. 15537,
fol. 1. — Il y en a une minute dans un manuscrit de la collection Gaignières
(Fr. 20855, f. 20) qui offre une particularité curieuse. La lettre y porte la
date du 2 septembre, et l'an a effacé cette date pour y substituer celle du 31
août, qui se trouve sur l'original envoyé au Roi. — Une lettre circulaire, dont
le texte a été donné par Duclos, p. 126, et dans le recueil cité, p. 79, fut
envoyée par le Dauphin à tous les évêques de France pour colorer sa fuite du
prétexte de la défense de la chrétienté.








[96]
Ne pouvoit ymaginer autre chose fors que le Roy son
père queroit à le prendre et le faire expedier secretement en un sac en l'eaue.
Georges Chastellain. Voir tout le récit de la fuite du Dauphin, t. III, p.
186-192.


















 


CHAPITRE VI. — INTERVENTION DU DUC DE BOURGOGNE DANS L'AFFAIRE DU DAUPHIN.


 





 
  	
   

  1456.

   

  La retraite du Dauphin à la cour du duc de Bourgogne
  envenime la situation. — Le duc accueille le Dauphin avec empressement ;
  honneurs qu'il lui rend. — Attitude du Roi au lendemain de la fuite de son
  fils ; circulaire qu'il envoie ; mesures de défense ; le Dauphiné est occupé
  militairement, — États du Dauphiné ; discours du Roi ; les états promettent
  leur concours et envoient une députation au Dauphin pour l'engager à la
  soumission. — Relations du Roi avec le duc de Savoie ; instructions qu'il
  donne à Chabannes, envoyé près de ce prince. — Lettre du Roi au duc de
  Bourgogne ; il reçoit deux lettres du duc. — Lettre du Roi au Dauphin. —
  Attitude du duc de Bourgogne ; ses hésitations au premier moment ; il se
  décide à donner asile au Dauphin. — Réponse du duc à la lettre du Roi ;
  exposé fait par le chancelier. — Intervention du duc ; envoi d'une ambassade
  ; exposé fait par les ambassadeurs ; réponse que le Roi leur fait donner. —
  Le situation devient très tendue ; dans le Conseil royal, on propose au Roi
  de prendre l'offensive ; Charles VII s'y refuse.

   

  Au début de son livre VI, où il raconte l'avènement de
  Louis XI, le chroniqueur bourguignon Georges Chastellain laisse échapper un
  cri de joie. Son ennui de vivre s'est changé
  en exultation d'âme ; délivré des craintes
  qui l'obsédaient, il rue au ciel par sacrifice.
  C'est que la mort de Charles VII a mis un terme à une situation qui
  s'aggravait d'année en année ; c'est que la suspection
  injustement prise qui existait depuis si longtemps, va cesser :
  désormais est ouverte la voie par où longue
  naturelle leaulté de cœur pourra être foncièrement connue, en magnification
  de la gloire de Dieu et de sainte foy. En effet, depuis le traité
  d'Arras, œuvre divine et par laquelle il semblait
  que toute tranquillité aurait lieu, il s'est trouvé à peine une année
  où, par sugestion de l'ennemi (le démon) envieux
  de l'humaine concorde, il n'y ait eu entre le Roi et le duc des rumeurs perilleuses, aujourd'hui l'une, demain une
  autre, pleines de mauvaiseté et d'espouventement, et toutes prochaines à
  meschief (malheur) et à playe, et de si relie (dure) et de si mauvaise condition
  que, plus allaient avant et croissaient leurs ans, plus se fellissoient (envenimaient) et
  aigrissaient les matières entre eux et se disposaient à ruyne[1].

  Nous avons suivi pas à pas ces étapes, marquées par de
  passagères réconciliations, par des paix plâtrées auxquelles succédaient de
  nouveaux conflits. Nous sommes arrivés à un moment où la crise va devenir
  plus aiguë que jamais : la fuite du Dauphin, son installation dans les États
  de Philippe le Bon, furent, dit le chroniqueur, matière
  du plus aigre et du plus perilleux brouillon qui oncques s'y trouva'[2].

  Le duc de Bourgogne était en Hollande, occupé à assiéger
  la ville de Deventer, quand une lettre du maréchal de Bourgogne, envoyée de
  Dijon à la date du 10 septembre, lui annonça le départ précipité du Dauphin[3]. Presque
  aussitôt, il apprit l'arrivée de ce prince à Louvain. Il donna ordre au grand
  bailli de Hainaut Jean de Gray d'aller lui souhaiter la bienvenue, et écrivit
  à la duchesse de Bourgogne de préparer le logis du Dauphin et de l'entourer
  de tous tes honneurs qui appartenaient au fils du Roi[4]. Le duc se
  disposa à se rendre à Louvain, et fit partir le comte d'Étampes, noblement accompagné, pour saluer le Dauphin et
  s'excuser de ne pouvoir venir immédiatement, étant encore retenu dans ses
  pays de Hollande et de Frise. Louis répondit que le duc n'avait pas besoin de
  se presser, car il savait que ses excusations
  étaient hautes et grandes. — J'ai beau loisir de l'attendre, dit-il, et il ne m'ennuie point, car je suis en bon pays et sûr,
  et en bonne ville, au lieu où depuis longtemps je désirais me trouver[5]. Le comte
  d'Étampes présenta les gens de sa suite, parmi lesquels étaient les seigneurs
  de Saveuse, de Rochefort, de Miraumont, de Roye, de Moreuil, etc. Il n'y en
  eut aucun dont le prince ne demandât le nom : Soyez
  les bienvenus, leur dit-il ; j'ai beaucoup
  ouï parler de vous. Il leur prit la main et les traita comme
  d'anciennes connaissances.

  Le comte d'Étampes avait mission de conduire le Dauphin à
  Bruxelles auprès de la duchesse. Le départ s'effectua aussitôt. On arriva à
  huit heures du soir. La duchesse, la comtesse de Charolais et Madame de
  Ravestein[6], informées de la
  venue du prince, s'avancèrent au devant de lui jusqu'à la porte de leur logis[7]. Le Dauphin
  descendit de cheval, embrassa les trois princesses, qui s'agenouillèrent,
  ainsi que les dames et demoiselles de leur suite. Puis il prit la duchesse
  par le bras et voulut la faire marcher devant lui. Monseigneur,
  dit la duchesse, il semble que vous avez désir que
  l'on se moque de moi, car vous me voulez faire ce qui ne m'appartient pas.
  — Non, répondit le Dauphin, je vous dois bien faire honneur, car je suis le plus
  pauvre du royaume de France, et je ne savais où quérir refuge, sinon devers
  mon bel oncle et vous. Et la grande dame qui rapporte ces détails
  ajoute : Ils furent en ces paroles plus d'un quart
  d'heure ; et, à la fin, quand il vit que Madame pour rien ne voulait aller
  devant, il la prit au-dessous de lui et l'emmena. Et eu cet état Madame le
  mena en sa chambre ; et, au prendre congé de lui, elle s'agenouilla jusqu'à
  terre, et pareillement Mesdames de Charolais et de Ravestein, et puis toutes
  les autres[8].

  En attendant la venue du duc, le comte d'Étampes mena le
  Dauphin chasser et voler[9]. Philippe
  n'arriva que le 15 octobre à Bruxelles. Il s'était fait précéder par le comte
  de Charolais, suivi d'une escorte de trois cents chevaux, et avait chargé son
  roi d'armes, Toison d'Or, d'aller complimenter le Dauphin[10]. Quand celui-ci
  apprit l'arrivée du duc, il lui envoya plusieurs des gens de sa maison, et
  résolut de monter à cheval pour aller au-devant de lui. A cette nouvelle, le
  duc 'fit partir message sur message, afin de rompre
  cette folie et de supplier le prince de n'en rien faire[11]. Le Dauphin céda
  : il se borna à attendre le duc dans la cour de l'hôtel, en compagnie de la
  duchesse et de la comtesse de Charolais. Dès que Philippe l'aperçut, il mit
  pied à terre, et, se découvrant, il s'agenouilla ; puis, s'avançant
  rapidement pour empêcher le Dauphin de le devancer, il lui fit le deuxième honneur. Mais à peine eut-il le temps de
  s'agenouiller : Louis le prit dans ses bras et l'accola si étroitement qu'il
  le mit hors d'état de s'incliner. Le duc se dégagea pourtant, et le prince, pour effort ni pour prière, ne le put oncques faire soudre
  en pieds. — Monseigneur, dit alors le
  duc, votre venue par deça m'est une grande joie au
  cœur. Je loue Dieu et vous de l'honneur et de la bonne aventure que j'ai
  aujourd'hui à votre cause ; et soyez aussi bien venu comme fut l'ange Gabriel
  à la Vierge Marie, car si grande joie ne reçus onques, ni tant d'honneur que
  une fois en ma vie je vous ai pu voir et recevoir en mes pays, qui vôtres
  sont et à votre service. Tout ému de ces paroles, le Dauphin ne sut
  que répondre. Le duc était resté à genoux : Par
  ma foi, bel oncle, lui dit-il, si vous ne
  vous levez, je m'en irai et vous laisserai. Vous êtes le seul au monde que
  plus ai désiré voir, longtemps a, et appert bien, car je suis venu de bien
  loin et à grand danger. Si loue Dieu que je vous trouve sain et en bon état,
  et m'est la plus grande joie que j'eus onques que la vue de votre personne.
  Bel oncle, s'il plaît à Dieu, nous ferons bonne chère ensemble, et vous
  conterai de mes aventures, et vous me direz des vôtres. Les deux
  princes s'avancèrent ensuite jusque dans la chambre du Dauphin ; puis le duc
  se retira[12].

   

  Par sa fuite soudaine, au moment où son père s'apprêtait à
  le contraindre à la soumission, le Dauphin avait jeté le gant. Charles VII le
  releva aussitôt. Du 7 au 15 septembre, des circulaires furent adressées à la
  Chambre des comptes, aux prélats, aux bonnes villes, au Conseil du Dauphiné,
  pour faire connaître l'événement et mettre en lumière les circonstances qui
  l'avaient accompagné[13]. En même temps,
  le Roi annonçait les résolutions prises : Nous avons,
  écrivait-il le 11 septembre au Conseil du Dauphiné, envoyé
  en notre ville de Lyon nos chers et feaux cousins le sire de Lohéac, maréchal
  de France, et le sire de Bueil, comte de Sancerre, notre amiral, pour obvier
  aux inconvénients qui pourroient advenir et aux entreprises qu'on voudroit ou
  pourroit faire. Avec ce nous avons intention de bref nous tirer aux marches
  de par delà pour donner à tout si bon ordre et provision que ce sera à votre
  bien, soulagement et consolation et de manière à ce qu'aucun inconvénient[14] n'en advienne. Et il ajoutait : Nous avons voulu vous écrire ces choses, confiants en vos
  bonnes loyautés, et comme à ceux qui toujours avez eu et avez désir  d'aider de tout votre pouvoir à redresser et
  réduire en mieux les termes que notre fils a tenus par ci-devant, lesquels
  sont à dommage plus que nul autre, et croyons qu'ils ont été et sont à votre
  très grand déplaisir[15].

  Le 7 septembre le Roi avait écrit aux habitants de Lyon
  pour leur annoncer l'arrivée dans leur ville du maréchal de Lohéac et de
  l'amiral de Bueil, pour aucunes choses qui très fort
  nous touchent, disait-il, et dont avons été
  avertis, afin d'y donner provision ainsi que le cas le requiert[16]. Il convoqua
  Pour le 15 octobre, à Vienne, les États du Dauphiné ; il fit assembler ses
  gens d'armes sur les frontières de la Bourgogne, renforcer les garnisons des
  villes de la contrée, garder les passages, fermer les portes des forteresses,
  surveiller les allant et venant[17]. Le Dauphiné ne
  tarda pas à être occupé militairement, sans qu'on eût rencontré la moindre
  résistance.

  Quittant le Bourbonnais, Charles VII s'avança dans la
  direction de Lyon, où il arriva le 18 octobre. De là il se rendit à Vienne, où
  étaient assemblés les États du Dauphiné. Dans une grande réunion, tenue sous
  sa présidence, il fit un long exposé de la situation[18]. Il remercia
  d'abord les députés d'être venus à son commandement, bien que, en cela, ils
  n'eussent fait que leur devoir, puisqu'ils lui avaient jadis prêté un serment
  de fidélité dont ils n'avaient point été déliés. Entre tous les pays de son
  royaume, il aimait grandement le Dauphiné ; il se souvenait combien ce pays
  s'était toujours montré fidèle et quels bons services il lui avait rendus
  dans les guerres du temps passé. Ici le Roi entra dans le détail, comme s'il
  eût eu le récit des événements écrit sous ses yeux. Ayant ainsi conquis son
  auditoire, il continua en ces termes : Il me déplait
  à tous égards, et en considérant que tout le royaume est tranquille et en
  paix, que vous seuls soyez vexés et accablés par les subsides et l'entretien
  des gens de guerre, et en outre mal gouvernés. Tout cela doit être imputé non
  seulement à mon fils, mais à ceux qui l'ont gouverné, savoir le bâtard
  d'Armagnac, qui n'est point Armagnac, mais Anglais, et ancien ennemi de la
  France ; et aussi le sire de Montauban, qui déjà par le passé, a trahi ceux
  de sa propre maison : ce n'est donc pas merveille s'il cherche à trahir et à
  faire mai agir mon fils, avec lequel il n'avait rien à faire. De Capdorat et
  Garguesalle, je n'en veux point parier, car, étant de ce pays, ils sont
  connus pour ribauds, traîtres et mauvais chiens : ils ont été cause du
  détestable gouvernement du Dauphin et de tout ce qu'il a fait de mal. Par
  tous ces motifs, je suis venu pour porter remède à cet état de choses,
  dégrever le pays de ses charges, mettre un terme à cette mauvaise
  administration. Mon intention n'était pas d'enlever le Dauphiné à mon fils,
  mais de le forcer à chasser ces quatre serviteurs, auxquels jamais je
  n'accorderai de pardon, surtout aux deux premiers. Je suis prêt à donner au
  Dauphin la provision accoutumée, savoir vingt-cinq mille francs de pension
  annuelle ; je lui donnerai en outre, soit le duché de Normandie, soit le
  duché de Guyenne, qui est plus proche du Dauphiné, afin qu'il puisse vivre
  honorablement et avec un état convenable. Enfin, s'il veut vivre à ma cour,
  je le traiterai comme un bon fils ; s'il veut rester en Dauphiné ou s'établir
  ailleurs, il pourra agir comme bon lui semblera, à la condition de chasser
  ses quatre serviteurs. Je souhaite, dit le Roi en terminant, que tout cela
  puisse s'arranger promptement, et plutôt par l'initiative des gens du
  Dauphiné que par d'autres moyens.

  Les États, tout en réservant la question du serment, ne se
  regardant pas comme engagés et préférant la passer sous silence, déclarèrent
  qu'ils étaient disposés à faire tout ce qui serait en leur pouvoir pour que
  le Dauphin se soumit aux volontés du Roi, comme la raison le commandait. Une
  députation fut nommée pour se rendre immédiatement auprès du Dauphin[19].

  De Vienne, Charles VII se rendit à Saint-Symphorien
  d'Auzon, où il avait mandé les châtelains et gentilshommes du Dauphiné, qui
  se rendirent successivement à son appel : tous se déclarèrent prêts à lui
  obéir.

  Il importait au Roi de s'assurer le concours du duc de
  Savoie. Dès le 20 unit précédent, ce prince s'était engagé à ne donner aucune
  assistance au Dauphin[20]. A la première
  nouvelle de la fuite du prince, le duc en avait donné avis au Roi. Celui-ci
  l'avait remercié, en lui exprimant son déplaisir de ce que la Dauphine avait
  été laissée sans provision par son mari : Soyez
  certain, beau cousin, avait-il écrit, que
  nous la tenons pour notre propre fille, et comme telle l'aurons toujours en
  spéciale amour et recommandation[21].

  Le Roi était en correspondance avec la duchesse de Savoie,
  avec le maréchal de Savoie Jean de
  Seyssel, qui lui communiquait les nouvelles ; il avait été avisé que le duc
  et la duchesse se disposaient à se rendre auprès de lui[22]. Chabannes eut mission d'aller trouver
  le duc et de combiner avec lui les mesures de sûreté à prendre. Parlez de nous à beau cousin de Savoie, lui
  écrivait le Roi à la date du 2 novembre, et faites
  envers lui tellement qu'il envoie incontinent et en toute diligence au pont
  de Seyssel et autres passages de son pays jusque vers les marches de
  Bourgogne pour savoir des nouvelles du bâtard d'Armagnac et de Garguesalle,
  qui sont les principaux qui ont séduit et conseillé notre fils le Dauphin à
  s'être allé hors du pays de Dauphiné et à tenir les termes qu'il tient, pour
  savoir des nouvelles de leur venue et y mettre si bonne garde que, s'ils y
  passent, on les prenne et ou les amène par devers nous[23]. Le lendemain,
  le Roi écrivait encore : Nous sommes arrivés en
  cette ville de Vienne ; et combien que François de Tiersant et Capdorat
  soient venus par deça et de par notre fils le Dauphin aient fait défense à
  plusieurs villes et places qu'on nous obéit pour ce que, en bref, il leur
  enverroit secours, ce néanmoins les officiers, prélats et gens des villes du
  pays de Dauphiné sont venus par devers nous, tous très joyeux de notre venue
  et de ce que avons délibéré de donner provision et mettre en bonne sûreté,
  ordre de justice et police le fait du pays, qui en avoit bien besoin. Et afin
  de redresser les choses au mieux, ainsi que l'avons toujours désiré et
  désirons, nous avons été contents que ceux desdits pays envoyent par devers
  notre fils lui remontrer son cas, la douceur que lui avons tenue, et essayer
  à le réduire... En quoi nous espérons avoir
  pourvu et pourvoir par manière que de ce aucun inconvénient n'en adviendra et
  que ce sera au bien de la chose publique et de toutes les parties à qui il
  touche[24].

  En apprenant la retraite choisie par son fils, on dit que
  le Roi aurait prononcé cette parole : Mon cousin de
  Bourgogne nourrit le renard qui mangera ses poules[25]. Ce qui n'est
  pas douteux, c'est qu'il éprouva un vif mécontentement : il était persuadé
  que la chose avait été combinée de longue date entre le Dauphin et le duc[26]. A ce
  mécontentement se joignait une profonde tristesse : Charles VII voyait
  l'héritier du trône abandonner le royaume pour chercher un asile au dehors :
  le cœur du père reçut un coup terrible, dont. il ne devait pas se remettre[27]. A la date du 12
  septembre, le Roi écrivit au duc de Bourgogne, et lui envoya Georges de
  Vouhec, un de ses échansons.

  Depuis les dernières lettres que
  nous vous avons écrites touchant le fait de notre fils, disait le Roi en
  substance, il nous a fait faire par ses envoyés des requêtes auxquelles nous
  avons donné de bouche très douce et raisonnable réponse, ainsi que par le
  double d'icelles pourrez voir plus à plein. A laquelle réponse il n'a pas
  voulu obtempérer ni obéir, mais a été si mal conseillé qu'il a toujours
  persévéré à dire qu'il ne vouloit point venir devers nous ni Se trouver en notre
  présence, qui est chose bien étrange à considérer de père à fils ; et qui
  plus est, bien que nous lui ayons, cette dernière fois, montré plus grande
  bénignité que devant, et qu'il se dût réjouir de la réponse que nous lui
  avions faite raisonnablement, sitôt que ses envoyés ont été de retour devers
  lui, il s'en est soudain, et à l'insu de la plupart de ses gens, parti, et
  est allé vers le prince d'Orange et vers d'autres marches, on ne sait encore
  où, et a délaissé notre très chère et très amée fille, sa femme, et son pays,
  sans aucun ordre, dont nous avons été bien émerveillé et déplaisant. Et pour
  ce que, par aventure, notre dit fils, par l'emportement et suggestion de ceux
  qui ainsi le conduisent et conseillent, pourroit faire des choses qui ne
  seroient pas à faire, et que, s'il trouvait retenue, support ou faveur, ce
  seroit lui donner occasion de plus longtemps persévérer dans les termes qu'il
  a tenus par ci devant, ce qui seroit à notre très grande déplaisante, au
  scandale de la chose publique, et an dommage de notre dit fils plus que de
  nul autre, nous, désirant y obvier, et que notre dit fils ait. occasion de se
  réduire envers nous comme il y est tenu et que, pour son bien et honneur, il
  lui est expédient de faire, nous avons bien voulu écrire ces choses aux
  princes et seigneurs de notre sang, et mêmement à vous, qui êtes l'un des
  plus grands, et qui maintes fois nous avez écrit et fait dire par vos
  principaux conseillers que vous avez toujours eu déplaisante des termes que
  tenait notre dit fils. Le Roi envoyait donc Georges de Vouhec, afin que le
  duc fût averti de ce qui s'était passé, et que, si le Dauphin allait ou
  envoyait vers lui, il ne lui donnât aucun retrait, support, faveur ou aide[28].

  Philippe n'avait point attendu cette communication, qui lui
  parvint à Dordrecht, en Hollande, où il était encore, pour agir auprès du
  Roi. Dès le 19 septembre, de son camp de Welp, devant Deventer, il lui avait
  écrit. Bien que, à ce moment, il fût informé de la fuite du Dauphin par le
  messager que le prince d'Orange lui avait dépêché en toute hâte[29], il se bornait à
  accuser réception de la lettre, en date du 24 juillet, par laquelle le Roi
  l'avait mis au courant de ce qui s'était passé entre son fils et lui ; il
  ajoutait qu'il avait reçu un serviteur du Dauphin, qui lui avait apporté des
  arbalètes de la part de son maître et lui avait appris que celui-ci était
  très désireux de recouvrer la bonne grâce du Roi ; il demandait donc au Roi
  de mettre le passé en oubli, et de se contenter de recevoir la soumission
  que, comme fils, le Dauphin était tenu de faire à son seigneur et père[30].

  Six jours plus tard, d'Utrecht, le duc fit partir une
  nouvelle lettre. J'ai eu nouvelles,
  disait-il, que monseigneur le Dauphin de Viennois
  était allé en pèlerinage à Monseigneur Saint Claude, et de là s'était allé
  ébattre devers man cousin le prince d'Orange en son hôtel de Vers ; et depuis
  j'ai eu nouvelles que mon dit seigneur le Dauphin, lui étant audit lieu de
  Vers, a mandé venir devers lui mon maréchal de Bourgogne, auquel il a requis
  le vouloir accompagner jusque devers moi, ce que mon dit maréchal ne lui a
  osé refuser. Et comme m'a écrit et fait savoir icelui mon maréchal, il s'en
  vient de tire. De laquelle chose, mon très redouté seigneur, je ne me donnois
  point garde et en ai été bien émerveillé, et vous en avertis, comme raison
  est. Et s'il est ainsi, vous savez, mon très redouté seigneur, que, pour
  honneur de vous, de lui et de votre noble maison, raison veut et enseigne que
  je lui fasse tout honneur, révérence et plaisir que pourrai bonnement, ainsi
  qu'il appartient et que faire le dois, et ouirai volontiers ce qu'il lui
  plaira me dire et déclarer, et après le vous signifierai ; car Dieu sait que
  de tout mon cœur je serais désirant qu'il fût toujours en votre bonne grâce
  et se acquitat envers vous comme bon fils doit faire envers son seigneur et
  père. En quoi, de tout mon loyal pouvoir je me voudrais employer si l'opportunité
  s'y adonnait, moyennant votre bon vouloir et plaisir[31].

  Un peu avant l'arrivée du duc à Bruxelles, le Dauphin reçut
  à son tour une lettre de son père ; elle portait la date du 27 septembre et
  répondait à la missive par laquelle Louis avait annoncé son départ[32]. Le Roi
  témoignait un vif mécontentement de ce départ soudain. Si le Dauphin avait
  eu, comme il le prétendait, l'intention de s'employer à la défense de la
  chrétienté contre les Turcs, il aurait dû le faire savoir par ses
  ambassadeurs, ou encore mieux venir le dire en personne au Roi, comme à celui
  à qui, naturellement et par raison, il devait avoir recours et refuge en
  toutes ses affaires. Et, ajoutait le Roi, au regard de ce que vous écrivez que vous avez intention
  de requérir notre beau-frère de Bourgogne qu'il se veuille employer à ce que
  vous veuillions recevoir en rostre bonne grâce, depuis que, de votre seule
  volonté, vous vous êtes éloigné de nous et tenu en Dauphiné, il n'a jamais
  été temps que n'ayons été disposé-à vous recueillir et recevoir bénignement,
  comme bon et naturel père doit son bon et obéissant fils, quand fussiez venu
  devers nous comme êtes tenu de faire ; par quoi n'était pas besoin de vous
  donner telle peine pour une chose qui, comme dit est, en retournant près de
  nous et en faisant ce que devez, déjà vous étoit accordée[33].

  Le Dauphin était moins disposé que jamais à tenir compte
  des remontrances paternelles. A la Cour de Bourgogne on faisait tout au monde
  pour lui être agréable ; on lui témoignait autant de respect et d'égards que
  s'il eût été le Roi : jamais le duc, quelque temps qu'il fit, ne demeurait
  couvert en sa présence ; on ne s'occupait qu'à le distraire ; ses serviteurs
  étaient l'objet des plus délicates attentions[34].

   

  Quelle attitude allait prendre le duc de Bourgogne à
  l'égard du Roi ? Dès qu'il avait été avisé de la venue du Dauphin, il avait
  examiné avec ses conseillers ce qu'il convenait de faire. Au premier abord,
  dans l'entourage du duc, on s'était réjoui de l'événement : Par mon serment, avait dit le sire de Croy, j'en suis bien aise, c'est tout bien qui nous vient. Le
  père ne se voulut oncques lier à nous ; au moins le fils s'y fiera cette fois[35]. Mais, à la
  réception de la lettre du Roi, il avait semblé au duc que c'était un dangereux fardeau qu'il allait mettre sur ses
  épaules, et que l'issue pourrait être fâcheuse. Le chancelier et le sire de
  Gray en vinrent à lui conseiller de faire retourner le Dauphin vers son père
  le, plus tôt possible, et par tels moyens et si bons
  que la prudhommie en fût connue sans y mettre interprétation mauvaise ni
  injuste à l'égard de l'innocent[36]. Finalement il
  fut décidé que, non obstant quelconques lettres de
  deffense ou de requeste que le Roy lui est au contraire de son fils,
  le duc accueillerait le Dauphin le plus hautement
  qu'il pourroit, et que, après l'avoir entendu, il aviserait le Roi, en
  s'engageant à faire au demeurant ce qui serait bon, juste et raisonnable pour
  l'honneur et le bien de tous les deux[37].

  Tout le monde ne vit pas d'un œil favorable l'installation
  du Dauphin en Brabant. Le fougueux Bourguignon auteur du Livre des
  trahisons de France envers la maison de Bourgogne, s'est fait l'interprète
  de ce sentiment ; il apprécie en ces termes le caractère du prince : Lequel Louis estait renommé d'estre plus plain de ses
  volontés que de raison, car il avait par certain temps depuis son second
  mariage fait guerre à son beau-père le duc de Savoye et meismement à son père
  le Roy de France[38].

  Cependant Georges de Vouhec, qui avait apporté le message
  du Roi, attendait toujours une réponse qu'on ne se pressait point de lui
  donner. Enfin, le 20 octobre, le duc le fit venir, et en présence des gens du
  Conseil, il lui fit remettre par le chancelier une lettre où, après avoir
  longuement rappelé la teneur de la missive royale et de la lettre adressée
  d'Utrecht an Roi par le duc, il se bornait à ajouter : Or est vérité, mon très redouté seigneur, que le quinzième
  jour de ce présent mois, où j'arrivois en une ville de Bruxelles, j'ai trouvé
  monseigneur le Dauphin, comme le sait et vous pourra le dire plus à plain
  Georges de Vouhec, si c'est votre plaisir ; et au surplus, mou très redouté
  seigneur, en ensuivant ce que écrit vous ai, je ouirai volontiers ce qu'il
  plaira à Monseigneur le Dauphin moi dire et déclarer, et brièvement le vous
  signifierai par mes gens et ambassadeurs que pour cette cause j'enverrai
  tantôt par devers vous, par lesquels aussi, selon ce que j'aurai su de la
  volonté de Monseigneur le Dauphin, je Vous ferai plus avant réponse au
  contenu de vos lettres[39].

  Après qu'il eut remis cette lettre à l'envoyé du Roi, le
  chancelier lui dit que le duc était et serait à jamais prêt à faire, selon
  son bon et loyal pouvoir, ce qui pourrait plaire au Roi. Toujours, sans
  penser à nulle fraude ni malice, le duc avait voulu s'employer à le servir et
  honorer comme il y était tenu ; il ne cesserait de le faire. Mais, en ce qui
  concernait la venue du Dauphin, ce prince s'était rendu de son franc et loyal
  mouvement en la maison du duc, sans que celui-ci le sût ni n'en eût reçu à
  l'avance aucun avertissement ; il ne lui était pas loisible, il ne pouvait
  être honnête de l'en renvoyer et faire partir si tôt et tout à coup, après le
  long voyage qu'il venait de faire, les peines et perplexités qu'il avait
  eues, en quoi il estoit tout defait et tous jus de
  corps et de visage. Quand il se serait un peu refait et que son esprit
  serait plus calme, le duc, volontiers et de bon cœur, en toute loyauté et
  prudhomie, s'emploierait de tout son pouvoir à mettre paix et accord entre le
  Roi et son fils, et, par toutes manières et voies convenables, engagerait le
  Dauphin à se montrer humble et obéissant. envers le Roi et à se rendre auprès
  de lui, afin de se mettre en sa grâce et en son amour, comme bon fils doit
  faire envers son père ; mais, encore une fois, il ne pouvait lui refuser de
  le recevoir en sa maison et en ses pays, ni le souffrir disetteux et mourant
  de faim, car tout le monde l'en blâmerait, et souverainement le Roi, quand il
  connaîtrait qu'on témoignait si peu d'amour et d'honneur à son fils aîné, héritier
  de sa couronne. On pourrait en faire cent mille interprétations mauvaises contre
  lui. Le duc priait donc humblement le Roi de vouloir bien se tenir content
  pendant quelque temps encore et jusqu'à l'envoi d'une ambassade qui
  l'entretiendrait plus en détail de cette matière et la traiterait avec lui.

  Après le chancelier, te duc prit la parole : il
  reproduisit en substance les mêmes déclarations et pria Georges de Vouhec de
  le recommander humblement à la bonne grâce du Roi[40].

  Dès ce moment, le duc avait fait choix d'ambassadeurs pour
  se rendre à la Cour de France[41] : c'étaient Jean
  de Croy, Simon de Lalain, Jean de Cluny et Jean le Fèvre, seigneur de
  Saint-Remy, dit Toison d'Or. Les lettres de créance qu'il Leur remit pour le
  Roi et pour le Conseil portaient la date du 23 octobre[42]. Le Dauphin
  écrivit en même temps à son père. Comme il le lui avait fait savoir par sa
  précédente lettre, il était venu vers son bel oncle de Bourgogne qui, pour l'honneur du Roi, lui avait fait et lui
  faisait chaque jour très bonne chère ; il lui
  avait dit et déclaré son fait bien au long, et le duc envoyait à ce sujet ses
  ambassadeurs au Roi. Le Dauphin manifestait ensuite son étonnement de ce que
  le maréchal de Lohéac et l'amiral de Bueil fussent venus à Lyon et eussent
  demandé au nom du Roi l'assurance qu'aucun dommage ne lui viendrait du pays
  de Dauphiné ; il protestait de ses bonnes intentions et demandait au Roi
  d'être et demeurer content de lui et de son pays[43]. Les
  ambassadeurs du duc étaient chargés de lui parler à ce sujet et de lui donner
  telle sûreté qui lui serait agréable[44]. L'ambassade
  bourguignonne arriva le 27 novembre à Saint-Symphorien d'Auzon, où était le
  Roi ; elle eut son audience le jour même.

  Les envoyés du duc exposèrent longuement les motifs qui
  avaient porté leur maître à donner asile au Dauphin.

  Si Monseigneur,
  dirent-ils, a été reçu en la maison de monseigneur
  le duc, le Roi, toute révérence gardée, ne doit nullement en être mécontent
  par les raisons suivantes : Monseigneur est fils ainé de France, et à ce
  titre monseigneur le duc, tant pour l'honneur du Roi que de la très noble
  maison d'où il est issu, lui doit révérence et honneur. En second lieu, Monseigneur
  est venu de si lointain pays comme le Dauphiné petitement accompagné, ainsi
  que prince désolé, en grande frayeur, en Bourgogne, et est arrivé à Bruxelles
  à grandes journées, comme prince perdu, piteux, ébahi et dépourvu, et en tel
  regret et douleur de cœur que chacun peut concevoir. Il semble à monseigneur
  le duc que, s'il ne l'eût reçu, vu l'état, la disposition et le travail de sa
  personne où il était pour lors, et les grandes lamentations qu'il faisoit,
  que le Roi n'aurait eu cause d'être content de monseigneur le duc ; et cela
  eût été charge d'honneur si grande à monseigneur le duc que jamais cette
  faute n'eût été réparée... Avec ce doit-on
  bien considérer qu'avant que monseigneur le duc n'arrivât dans ses pays de
  Brabant Monseigneur étoit déjà à Bruxelles, dont ne savoit rien monseigneur
  le duc, sinon en la manière dite... Depuis
  monseigneur le duc a eu plusieurs devises avec Monseigneur, et, selon ce
  qu'il a senti de lui, il a une merveilleuse et amère deplaisance en son cœur
  de ce qu'il s'est trouvé et se trouve en la male grace du Roi... Et en espécial Monseigneur est moult deplaisant et en
  grande douleur de ce que ses humbles requêtes et supplications n'ont aucun
  effet, non obstant que ses offres eussent été acceptées par le Roi.

  Monseigneur a semblablement dit
  et remontré à monseigneur le duc que, lui étant dernièrement à Saint-Claude,
  par les lettres qu'il écrivit au Roi, il lui signifia son allée par devers
  monseigneur le duc pour deux causes : l'une pour le saint voyage de Turquie
  en quoi Monseigneur a grand désir de s'employer, comme il dit, du bon plaisir
  toutefois du Roi, et l'autre pour requérir monseigneur le duc qu'il veuille
  être moyen et intercesseur par devers le Roi afin qu'il put être et demeurer
  en sa bonne grâce...

  Supplie au Roi, en toute
  humilité, de par monseigneur le duc, qu'en préférant pitié et miséricorde
  paternelle à e rigueur, il plaise au Roi oter de son courage tout
  mécontentement qu'il a eu par ci-devant à l'encontre de Monseigneur, être
  content de lui, et l'avoir et tenir en sa bonne grâce.

  Les ambassadeurs finirent en demandant au Roi de laisser
  aux officiers du Dauphin le gouvernement du Dauphiné, offrant au nom de leur
  maître de faire donner au Roi toutes les sûretés qu'il lui plairait d'exiger[45].

  Le Roi fit examiner par son Conseil la requête présentée
  au nom du duc de Bourgogne, et, le 4 décembre, il fit donner réponse aux
  ambassadeurs en ces termes :

  Le Roi ne méconnait point les honneurs que le duc de
  Bourgogne et les autres princes du royaume sont tenus de rendre au Dauphin,
  quand ils sont assurés que celui-ci se conduit à l'égard du Roi son père
  comme un bon et obéissant fils est tenu de le faire ; autrement ils ne lui
  doivent rien, car l'honneur qui est dû au Dauphin dépend du Roi.

  Le duc de Bourgogne dit qu'il a trouvé le Dauphin fort épouvanté, désirant de tout son cœur demeurer
  en la bonne grâce du Roi et obtenir l'octroi des humbles requêtes présentées
  par lui et qui ne lui ont point été accordées : le Roi est fort émerveillé de
  cet épouvantement et ne sait à quoi
  l'attribuer, car le Dauphin l'a toujours trouvé disposé à le recevoir en sa
  bonne grâce, ainsi que les réponses faites à Gabriel de Bernes et au prieur
  des Célestins en font foi. Il ne tient donc point au Roi que le Dauphin ne
  soit rentré en grâce et hors de ses doutes et craintes. Quant aux requêtes,
  qui ont toujours été, de la part du Dauphin, quand il a fait ses offres,
  présentées comme conditionnelles, le Roi n'a jamais voulu les lui accorder,
  car cela eût été contraire à la fois au désir de tous ceux du royaume et aux
  conseils du duc de Bourgogne, des princes du sang et d'autres hommes
  notables, qui tous ont conseillé au Roi et lui ont demandé de réduire le
  Dauphin à l'obéissance et de se servir de lui, aussi bien que de le pourvoir
  de serviteurs et conseillers notables et honorables, ayant en considération
  son honneur et son bien, et l'engageant à s'employer au service du Roi et du
  royaume ainsi qu'il est tenu et obligé de le faire par raison.

  Le Dauphin annonce avoir l'intention de s'employer au
  voyage de Turquie. Quand le Roi a reçu la lettre, datée de Saint-Glande, où
  le Dauphin parlait de ce voyage, il a été fort émerveillé de ce qui polissait
  son fils à prendre si soudainement cette nouvelle
  imagination, dont il n'avait jusque-là rien fait savoir au Roi : il
  semble bien que c'est là un nouveau prétexte pour s'écarter de la soumission
  et pour se soustraire à l'obligation de revenir près du Roi afin de le servir
  et de lui obéir. Si le Dauphin avait réellement le désir d'entreprendre ce
  voyage, il aurait dû préalablement faire sa soumission ; puis il aurait
  sollicité l'autorisation du Roi, sacs le consentement duquel il ne peut ni ne
  doit faire de telles entreprises. Les Anglais menacent toujours le royaume, à
  la sécurité duquel-il paraît que le Dauphin n'a guère songé, car, tant que la
  guerre avec ses anciens ennemis n'est point terminée, ce serait mettre le
  royaume en péril que d'en enlever la chevalerie et la noblesse. Quand le Roi,
  au moyen d'une paix, de longues trêves, ou autrement, aura pourvu à la
  sécurité de son royaume, il n'y a — ainsi qu'il l'a fait dire au Pape — Roi
  ni prince chrétien qui s'emploiera pins avant que lui à venir au secours de
  la chrétienté.

  Quant à la requête du. Dauphin qu'il plaise au Roi de le
  maintenir en sa bonne grâce et de ne rien changer en Dauphiné à l'état de
  choses actuel, le Roi est prêt, comme il l'a toujours été, à recevoir le
  Dauphin bénignement quand il se mettra en son devoir. Les mesures prises par
  lui en Dauphiné ont été commandées, par les circonstances ; il a agi avec
  l'agrément et le concours de tous ceux du pays. Le Roi a consenti volontiers
  à ce que ceux-ci envoyassent une députation au Dauphin pour lui adresser des
  remontrances et essayer de le ramener à l'obéissance ; il espère que ces
  remontrances, et les bons conseils du duc de Bourgogne, ramèneront son fils à
  la soumission, et qu'il remplira son devoir envers le Roi comme it y est
  tenu. S'il le fait, le Roi oubliera tontes les déplaisances du temps passé,
  le recevra en sa bonne grâce, et le recueillera bénignement, comme un bon
  seigneur et père doit le faire à l'égard de son bon et obéissant fils[46].

  Dans une note complémentaire remise aux ambassadeurs, on
  exposait que, à l'arrivée du Roi en Dauphiné, les officiers du Dauphin et les
  gens des trois États s'étaient rendus auprès de lui ; il leur avait fait connaître
  la cause de sa venue, dont ils furent très joyeux et
  bien consolés. Sur la requête présentée par eux d'autoriser l'envoi
  d'une députation, il y avait consenti. Cette députation devait partir'
  prochainement ; le Roi espérait que le duc de Bourgogne mettrait tous ses
  soins à engager le Dauphin à se soumettre. Et, puisque le duc avait fait
  déclarer qu'il n'avait pas l'intention de se porter partie en cette matière
  pour le Dauphin contre le Roi, le Roi en était persuadé ; il prenait acte de
  cette offre d'intervention et priait le duc de
  mettre peine, ainsi qu'il offre, à bien induire Monseigneur son fils à soy
  reduire, sur tout l'amour et honneur qu'il doit vouloir au Roy, qui est le
  chef de la maison de France dont Monseigneur de Bourgogne est descendu[47].

  En congédiant les ambassadeurs, le Roi leur dit ces
  paroles : Dites à votre maître que s'il m'a
  fait ou qu'il me fasse chose qui me doive déplaire, il connaîtra bien que je
  ne l'aurai point en gré. Et lui dites encore que tel cuide faire son profit
  qui fait grandement son dommage[48].

  Les déclarations de Charles VII n'étaient point de nature
  à satisfaire le Dauphin. En outre, elles devaient donner à penser au, duc de
  Bourgogne. Ses ambassadeurs, et' retournant vers lui, purent lui faire
  connaître les mesures que le Roi avait prises pour obliger le Dauphin à la
  soumission, le déploiement de forces qui se faisait, l'adhésion unanime que
  le Roi avait rencontrée en Dauphiné. Si, sur quelques points, tels que
  Grenoble et Crest, des garnisons commandées par le bâtard d'Armagnac et
  Capdorat tenaient encore, cette résistance ne pouvait être de longue durée.
  Un ambassadeur milanais venu, au nom de Sforza, remplir une mission auprès du
  Roi, rendant compte à son maître de ce qui se passait, disait à propos de la
  réponse donnée aux ambassadeurs bourguignons Avec
  cette réponse les ambassadeurs partiront aujourd'hui ou demain. Le Roi et
  toute la Cour ont été stupéfaits de ces ouvertures. Beaucoup disent qu'il ne
  peut s'écouler un long temps avant que la guerre ne soit déclarée. En causant
  de cela avec quelques personnes, exprimant l'avis qu'il était à craindre que
  le duc et le Dauphin ne s'entendissent avec les Anglais, on me répondit que
  cela n'aurait rien eu d'étonnant si déjà le Roi n'avait pris les devants ; ou
  ajouta que les Anglais voudraient plutôt entrer en intelligence avec le Roi
  qu'avec le duc de Bourgogne et le Dauphin[49].

  La rupture avec le duc de Bourgogne paraissait donc
  imminente. Au retour de ses ambassadeurs, le duc fit publier dans tous ses
  États que chacun se mît en armes, prêt à partir au premier signal. De son
  coté Charles VII fit renforcer ses garnisons sur les frontières des possessions
  bourguignonnes et envoya des gens d'armes à Compiègne[50]. On agita même
  dans le Conseil royal la question de savoir si le Roi ne devait pas prendre
  l'offensive pour s'emparer de la personne du Dauphin et le forcer à la
  soumission. Le majorité du Conseil semblait disposée à adopter ce parti et le
  Roi n'en était point éloigné ; mais le seigneur de Prie, grand queux de
  France, en qui Charles VII avait grande confiance, fit observer qu'il
  pourrait en résulter de graves périls : le Dauphin était en Brabant, an cœur
  des possessions bourguignonnes ; si l'on n'obtenait l'agrément du duc, on
  aurait fort à faire ; ce serait dans cette contrée la destruction totale tant
  des sujets du Roi que de ceux du duc, car la guerre recommencerait entre eux,
  plus forte que jamais ; en temporisant, on pouvait espérer que le Dauphin
  finirait par reconnaître ses torts et retournerait volontairement près du
  Roi. Charles VII, dit Mathieu d'Escouchy, estoit
  saige, prudent, discret et pitoiable, ayant compassion du povre peuple
  ; il fraigny son courage et cessa son emprinse.
  Mais, tout en se rangeant à l'avis du seigneur de Prie, il conservait peu
  d'illusions sur l'issue de cette affaire : Louis,
  dit-il, est de muable conseil et légère créance :
  pour quoi je doute qu'il retourne d'ici à longtemps ; et n'ai nul gré à ceux
  qui ainsi le conduisent[51].

  La guerre avec le duc de Bourgogne fut évitée. Ce n'était,
  à vrai dire, qu'un ajournement. L'avenir restait sombre et menaçant ; si la
  paix régnait encore, c'était une paix où déjà le bruit des armes se faisait
  entendre et que le moindre incident pouvait troubler.
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  Le duc de Bourgogne décide l'envoi d'une nouvelle
  ambassade au Roi ; il fait jurer au Dauphin d'observer le traité d'Arras. —
  Brouille du duc avec le comte de Charolais ; scène violente entre le père et
  le fils ; intervention du Dauphin ; réconciliation apparente. — Départ de
  l'ambassade bourguignonne ; ouvertures des ambassadeurs ; réponse que le Roi
  leur fait donner, après une longue attente. — Intrigues et complots à la cour
  ; arrestation d'Otto Castellain et de Guillaume Gouffier ; découverte d'une
  conjuration ourdie pour enlever le Roi. — Froideur témoignée aux ambassadeurs
  bourguignons ; le Dauphiné est mis en la main du Roi. — Rapport présenté au
  duc par ses ambassadeurs ; le Dauphin envoie chercher sa femme en Dauphiné. —
  Il s'installe au château de Genappe ; existence qu'il y mène. — Inquiétudes
  du duc de Bourgogne ; ses démêlés avec les Anglais qui occupent Calais ;
  conférences à ce sujet ; rapports alarmants qui lui viennent de tous côtés ;
  il visite les villes de Picardie et y est reçu avec enthousiasme.

   

  Le 4 janvier 1457, un chevaucheur de l'écurie partait de
  Bruxelles, où se trouvait le duc de Bourgogne, pour porter hastivement, jour et nuit, des lettres closes du
  chancelier Rolin à Jean de Croy, bailli de Hainaut, qui, revenu tout
  récemment de son ambassade à la Cour de France, était retourné à Mons[1]. Quelques jours
  plus tard, le même chevaucheur était envoyé à Lyon ou ailleurs porter hastivement aux membres du Conseil royalties
  lettres closes du duc touchant aucunes affaires et
  matières secrètes, et, rapporter la réponse[2]. Le duc Philippe
  se préparait à envoyer au Roi une nouvelle ambassade. Mais, auparavant, il
  voulut que le Dauphin lui donnât un gage. Celui-ci s'y prêta volontiers : par
  lettres patentes datées de Bruxelles, le 28 janvier, Louis déclarait avoir vu
  et fait voir par les gens de son Conseil, à grande
  et mûre délibération, les lettres patentes de son père données le 10
  décembre 1435, contenant le texte du traité d'Arras, et en louer, agréer, ratifier et approuver tout le contenu,
  promettant, par les foi et serment de son corps et en parole du fils de Roi,
  pour lui et ses hoirs et successeurs, de tenir,
  garder, entretenir et accomplir de point en point, sans fraude, déception ou
  mal engin, le traité et toutes les choses y contenues. Ces lettres
  étaient contresignées par Jean de Montauban, Jean bâtard d'Armagnac, Georges
  de la Trémoille, Jean de Montespedon et le secrétaire Jean Bourré. Au dessous
  était écrit : Beaulx oncle Phelipe, duc de
  Bourgoingne, nous vous prometons, par la foy et serment de nostre corps, de
  entretenir et garder de point en point le traitié et apointement de la paix
  fait entre Monseigneur et vous, tout ainsy qu'il est cy dessus escript, sans
  aucunement faire ne venir à l'encontre. Et quant il plaira à Dieu que
  parvenons à la coronne de France, vous promettons encores baillier nos
  lettres patentes de telle substance que ces presentes. Escript de ma mayn.
  — LOYS[3].

  Sur ces entrefaites survint un incident qui causa une vive
  émotion à la Cour de Bourgogne et fit éclater publiquement le dissentiment
  qui, depuis quelque temps déjà existait entre le duc de Bourgogne et son fils.

  Le comte de Charolais, après avoir rempli à Nuremberg une
  mission auprès des princes allemands, était revenu à Bruxelles le 12 janvier[4]. Depuis
  longtemps, il voyait avec un vif mécontentement l'ascendant de plus en plus
  grand que les Croy prenaient à la cour de son père, où ils cherchaient à
  supplanter le chancelier Rolin[5]. De leur côté,
  les Croy s'étaient plaints au duc du mauvais vouloir qu'ils rencontraient
  chez le comte de Charolais, et Philippe leur avait promis d'y mettre bon
  ordre[6]. A son retour, le
  comte s'occupa de régler la composition de sa maison. Une compétition
  relativement au poste de troisième chambellan se produisit entre Philippe de
  Croy, seigneur de Sempy, fils de Jean de Croy, et Antoine Rotin, seigneur
  d'Aymeries, fils du chancelier. Le comte de Charolais se prononça en faveur
  du second. Le 17 janvier, au sortir de la messe, le duc Philippe fit venir
  son fils dans son oratoire et lui enjoignit de donner le poste au seigneur de
  Sempy. Monseigneur, dit le comte, je vous prie, pardonnez-moi, mais je ne le pourrois faire.
  — Comment, reprit le duc, me désobéirez-vous ? ne ferez-vous pas ce que je
  veux ! — Monseigneur, je vous obéirai
  volontiers, mais je ne ferai pas cela. Le duc, dont le caractère était
  fort violent, s'emporta, et, jetant au feu les ordonnances que le comte avait
  faites pour sa maison : Or, allez quérir vos
  ordonnances, dit-il, car il en faut de
  nouvelles. Charolais n'était pas moins irascible que son père : il
  éclata à son tour. Ah garçon, s'écria le duc,
  désobéiras-tu à ma volonté ? Va hors de mes yeux !
  En prononçant ces paroles, il tira sa dague. Son visage, d'une pâleur
  mortelle, s'empourpra soudain et se contracta d'une manière horrible ; il
  jetait sur le comte des regards menaçants. La duchesse de Bourgogne, présente
  à cette scène, craignit que son mari ne se portât à quelque violence ; toute
  tremblante, elle prit le comte par la main, et, le poussant devant elle,
  sortit avec lui de l'oratoire. Un clerc de la chapelle, qui se trouva sur son
  passage et au quel elle demanda d'ouvrir une porte dont il avait la clé, se
  jeta à ses genoux, la suppliant d'exhorter son fils à la soumission. Tandis
  que la duchesse, touchée de ses paroles, s'efforçait de calmer Charolais, on
  entendit la voix du duc qui arrivait furieux : Mon
  ami, dit la duchesse au clerc, ouvrez-nous
  bien vite ; il nous convient partir, ou nous sommes morts. La porte
  fut ouverte. La duchesse, tout d'une traite, se précipita avec son fils dans
  la chambre du Dauphin, fort surpris de cette soudaine apparition. Elle le
  supplia de s'interposer. Louis y consentit. Mais le duc, courroucé de ce que
  sa femme avait initié un étranger aux divisions intestines de sa maison, le
  reçut fort mal. Monseigneur, dit-il, pardonnez-moi. Je vous prie que vous déportiez de votre
  requête, car je ne suis encore en volonté de me contenter de Charolais ; mais
  je lui montrerai que je suis son père et que je le pourrai bien faire un
  petit valet. Tenez-vous en paix. Je ferai bien avec mon fils et aussi avec la
  mère, laquelle n'a de rien amendé sa querelle. Louis eut beau
  supplier, se jeter à genoux en prenant le duc à bras-le-corps, tout fut
  inutile. Il sortit en larmes, et alla retrouver la duchesse et le comte pour
  leur faire part de l'insuccès de sa tentative.

  Le duc, satisfait d'être débarrassé des importunités du
  Dauphin, fit venir un de ses valets de chambre, et lui enjoignit de prévenir
  le seigneur de Croy, Jean de Croy et le seigneur de Sempy qu'ils eussent à se
  transporter à Hal, où, cette nuit même, il irait les rejoindre. En même temps
  il donna ordre de seller un cheval. Sortant de son oratoire, il se fit
  remettre vingt florins par le même valet de chambre ; puis, sans dire mot à
  personne, il piqua des deux à travers le parc, et, comme
  un homme troublé contre la raison, gagna la campagne. La nuit était
  venue ; à la suite d'une forte gelée, un épais brouillard obscurcissait
  l'atmosphère ; bientôt la pluie tomba, détrempant les chemins. Le duc, sans
  manteau, sans houseaux, marchait toujours devant lui, ne s'inquiétant ni du
  vent, ni de la tempête. Il arriva dans une épaisse forêt, où la nuit était si
  profonde qu'il ne pouvait plus distinguer son chemin. Il erra ainsi pendant
  trois heures, sans rencontrer âme qui vive. Plusieurs fois son cheval
  s'abattit ; son épée se brisa et le blessa à la jambe ; il fut contraint de
  mener sa monture par la bride et de la traîner après lui. Enfin l'aboiement
  d'un chien se fit entendre ; il se trouva devant la hutte d'un charbonnier,
  où il put réchauffer ses membres engourdis et prendre quelque nourriture. De
  là au milieu de la nuit, il gagna l'habitation d'un de ses veneurs. Il y
  passa la journée, et alla coucher au château de Genappe, où Philippe Pot,
  l'un des gentilshommes de sa maison partis à sa recherche, le joignit le
  lendemain matin. — C'est à grand'peine qu'on parvint à calmer le duc ; il
  fallut l'intervention du Dauphin et de la comtesse de Charolais pour obtenir
  qu'il pardonnât à son fils. Le comte de Charolais s'était retiré à Termonde.
  Philippe Pot et le maréchal de Bourgogne allèrent le chercher. Le Dauphin
  l'amena à Genappe, où. il reçut son pardon ; mais le comte dut céder aux
  volontés paternelles, et congédier plusieurs de ses serviteurs[7].

  La mésintelligence qui s'était produite avec un tel éclat
  devait laisser des traces profondes. Le comte de Charolais n'attendit qu'une
  occasion pour prendre sa revanche. La duchesse de Bourgogne, froissée dans
  ses sentiments maternels, quitta une cour on elle se regardait désormais
  comme une étrangère, et se retira dans un monastère de sœurs grises qu'elle
  avait fondé près de Niepce[8]. Quant au
  Dauphin, il sut profiter de cet incident pour conquérir une situation
  importante à la cour de Bourgogne. Quelque temps après, la comtesse de
  Charolais étant accouchée d'une fille, ce fut lui qui tint l'enfant sur les
  fonds de baptême ; lui donna le nom de sa mère[9]. La filleule du
  Dauphin était cette Marie qui devait un jour devenir l'héritière des ducs de
  Bourgogne et transporter à la Maison d'Autriche la puissance territoriale si
  redoutable que Charles VII s'était vainement efforcé de détruire.

  L'épisode que nous venons de raconter ne fit que retarder
  de quelques jours la reprise des relations du duc avec la cour de France. Le
  8 février les mémos ambassadeurs qui, au mois d'octobre précédent, s'étaient
  rendus près de Charles VII, repartirent avec une nouvelle mission. Leurs
  lettres de créance portaient la date du 5 : il y en avait une pour le Roi et
  une pour les membres du Conseil[10]. Dès le 10, un
  chevaucheur fut dépêché vers Croy et Lalain, avec des lettres closes les
  informant de certaines nouvelles apportées par l'évêque de Toul, qui revenait
  d'une ambassade auprès du roi de Hongrie Ladislas et d'autres princes
  d'Allemagne[11].
  Le lendemain, un poursuivant d'armes partit encore pour rejoindre les
  ambassadeurs et leur remettre des lettres closes touchant
  aucunes choses pour le fait de l'ambassade[12].

  Le duc de Bourgogne et le Dauphin attachaient une grande
  importance à cette mission diplomatique, qui devait décider de la nature des
  relations entre la cour de France et la cour de Bourgogne.

  Arrivés le 8 mars an château de Saint-Priest, en Dauphiné,
  où se trouvait le Roi, les ambassadeurs bourguignons y furent retenus pendant
  plusieurs semaines. C'est seulement le 23 avril que Charles VII leur fit
  donner réponse.

  Les ouvertures faites par les ambassadeurs avaient porté
  sur trois points : 1° le duc de Bourgogne ayant été informé que le Roi était
  satisfait qu'il s'employât auprès du Dauphin en vue d'un accord, déclarait
  qu'il avait communiqué avec lui à plusieurs reprises, et l'avait trouvé eu
  toute humilité et obéissance envers le Roi et désirant en toutes choses être
  en sa bonne grâce ; 2° le Roi était sollicité de laisser le Dauphiné en
  l'état, où il se trouvait au moment du départ du Dauphin ; toutefois, si le
  Roi voulait avoir les places entre ses mains, elles lui seraient remises ; le
  Dauphin, étant toujours dans les mêmes dispositions, suppliait le Roi de ne
  plus le presser davantage relativement à ce qu'il prétendait exiger de lui,
  et le duc, pour le bien de la matière, conseillait au Roi d'agir de la sorte.

  La réponse du Roi fut communiquée aux ambassadeurs, en sa
  présence, par le chancelier. Eu voici la substance.

  I. Le Roi se souvient que, quand les ambassadeurs sont
  venus à Saint-Symphorien, ils ont dit de la part de leur martre que celui-ci
  n'avait point l'intention de se porter partie pour le Dauphin, mais seulement
  de s'employer à rétablir la bonne intelligence entre lui et, son père. Le Roi
  a accepté que la question fut posée en ces termes. Si, comme le prétend te
  duc, le Dauphin est en toute humilité et obéissance, et désireux de se mettre
  en la bonne grâce du Roi, il n'a qu'a le montrer par effet : le Roi, ainsi
  qu'il n'a cessé de le dire, est toujours prêt à le recevoir en sa bonne grâce
  et à chasser de son souvenir tout ce que, par le passé, le Dauphin a pu faire
  à sa déplaisance. Toutefois, depuis qu'il est en cette contrée, le-Roi a su
  que te Dauphin lient une conduite toute différente de celle dont parle le
  duc. N'a-t-il pas fait mettre en prison le neveu de Malhortie, parce que
  celui-ci a donné ouverture de la place de Quirieu aux gens du Roi ? pas voulu
  le faire périr[13]
  ? Or, le jeune Malhortie est sujet du Roi ; il a été appréhendé parce que son
  oncle avait obéi an Roi comme il devait le faire. Le Roi demande qu'il soit
  mis en liberté. Il se plaint en outre de ce que certains des gens laissés par
  son fils en Dauphiné se sont mis en armes pour résister à ses gens.

  HH. Le départ soudain du Dauphin a laissé le Dauphiné sans
  provision, à la merci de gens de guerre étrangers et d'un mauvais renom ; en
  outre le Dauphin avait enlevé la garde de certaines places à ses sujets pour
  la confier à des étrangers, et, depuis sa retraite, il a aliéné d'autres places
  pour des sommes d'argent. En raison de ces faits, le Roi ne peut obtempérer à
  la requête du duc. Toutefois, il se bornera à faire gouverner le Dauphiné
  sous sa main, et il y a laissé le même gouverneur et les mêmes officiers.

  III. Le Roi est bien émerveillé des craintes que, au dire
  des ambassadeurs, le Dauphin éprouve, car il s'est toujours montré doux et
  bénin, non seulement envers ses sujets mais encore à l'égard de ses ennemis ;
  plusieurs fois il a demandé aux gens du Dauphin que leur maure déclarât
  pleinement la cause de ces peurs et craintes, promettant de lui donner telle
  sûreté et telle provision qu'il n'aurait plus sujet d'avoir de crainte.
  D'ailleurs, le Roi a l'intention d'envoyer prochainement vers le duc pour
  l'entretenir plus longuement de ces matières[14].

  Nous avons dit que le Roi avait retenu les ambassadeurs
  pendant plusieurs semaines avant de leur donner réponse. De graves incidents
  venaient de se produire à sa cour et avaient motivé ce retard.

  Dans les derniers jours de l'année 1456, le bruit se
  répandit que Otto Castellain, qui avait succédé à Jacques Cœur comme
  argentier, usait de sortilèges contre la personne du Roi, et que Guillaume
  Gouffier, le plus intime des familiers de Charles VII[15], qui l'avait
  comblé de faveurs et élevé au poste de premier chambellan, était mêlé à ces
  pratiques diaboliques. Tous deux étaient munis, paraît-il, de caractères ou
  talismans métalliques et de figures magiques, et se vantaient de conserver,
  quoi qu'il advînt, les bonnes grâces du Roi[16]. Charles VII
  n'hésita point : le 1er janvier 1457[17], il fit arrêter
  Castellain sur le pont de Lyon par Jean de la Gardette, prévôt de l'hôtel ;
  et, malgré son attachement pour Gouffier, il donna l'ordre de le faire mettre
  également en prison[18]. Le procès
  s'instruisit longuement[19]. Aucun indice
  n'ayant paru confirmer les soupçons contre Gouffier, il allait être mis en
  liberté quand il se vendit lui-même : Capitaine,
  dit-il à son gardien Jean d'Anion, capitaine de Pierre Encise, chargé de le
  tirer de prison, je crois que le Roi me mande et j'entends
  que mon fait se porte bien. Je veux être net de toutes choses avant de partir
  d'ici ; allez donc vers le Roi, et dites-lui
  que j'ai certains deniers qui reposent sous moi, faits de tel art et de telle
  vertu que tout ce que je puis désirer au monde je l'ai et l'obtiens toutes et
  quantes fois que je veux, soit homme, soit femme, soit un oiseau volant en
  l'air, soit un poisson au fond de la rivière, soit une bête sauvage en la
  forêt, ou quelque chose que ce soit. Je m'en suis joué, et j'en ai fait mon
  passe-temps. Le Roi s'en moquera, je pense. Je vous prie de l'en aller
  avertir de ma part, afin que je sois purifié quand je paraîtrai devant lui[20]. D'Aulon ne
  voulut pas se charger de la commission, et dit à Gouffier d'écrire ce qu'il
  voulait faire dire au Roi. Quand Charles VII reçut la communication : Saint Jean ! s'écria-t-il, il
  y a au ventre d'où cela part bien d'autres choses. Le procès d'Otto
  Castellain fut repris à la date du 1er mai 1459[21]. Gouffier fut
  examiné de nouveau, mis à la question : finalement, il avoua tout ce dont on
  l'avait accusé, et d'autres grands cas dont
  il s'était rendu coupable. Il fut condamné au bannissement et à la perte de
  ses biens ; mais le Roi, en lui retirant tous ses offices, lui laissa ses
  biens, et se borna à le bannir à trente lieues de sa personne. Quant à Otto
  Castellain, il fut convaincu de crimes horribles. Condamné au bannissement
  par arrêt du 6 septembre 1460, il parait avoir été retenu prisonnier jusqu'à
  la mort de Charles VII[22].

  L'émotion causée par l'arrestation de Castellain et de
  Gouffier était à peine calmée quand on découvrit un complot ourdi pour enlever
  le Roi au château de Saint-Priest. Les conjurés, au nombre de sept, devaient
  s'emparer de sa personne à une heure convenue, et l'enmener
  à leur plaisir et à force où bon leur sembleroit ; quatre cents
  hommes armés étaient prêts à les seconder[23]. Par bonheur,
  l'un des conjurés, nommé Gresille[24], vint tout
  révéler au Roi, en implorant sa merci. L'affaire n'eut pas de suite ; mais
  Charles VII en ressentit une impression de terreur dont il ne put se défendre[25].

  Quelle était la main qui avait dirigé ce complot ? On est
  à cet égard réduit à des conjectures. La coïncidence de l'événement avec la
  présence des ambassadeurs bourguignons excita la défiance du Roi, qui retarda
  leur expédition et les traita avec une grande froideur[26]. Sans attendre
  davantage, Charles VII, qui se tenait au courant de ce qui se passait à la
  cour de Bourgogne[27], résolut de
  trancher l'un des points qui avaient fait l'objet des réclamations du duc et
  du Dauphin : par lettres patentes du 8 avril, il mit le Dauphiné en sa main.
  Les considérants de ces lettres contenaient un blâme sévère contre le Dauphin[28].

  Les ambassadeurs bourguignons, en venant rendre compte au
  duc Philippe de leur mission, le trouvèrent à Bruges ; il était en train de
  faire visiter au Dauphin les villes de Flandre, où de magnifiques réceptions
  furent faites à l'héritier du trône[29]. Le résultat de
  l'ambassade était, comme le dit Georges Chastellain, pauvre
  chose et de petit espoir. Le Roi commençait à rendre le duc
  responsable de la résistance persistante du Dauphin ; il estimait que les belles paroles et les grandes
  excusations dont la bouche des représentants du duc était pleine
  n'étaient que des subterfuges couvrant de fâcheux dessins. Les ambassadeurs
  annoncèrent en outre à leur maitre qu'une ambassade du roi de Hongrie était
  venue au château de Saint-Priest, dans le but de négocier le mariage de Ladislas
  avec une fille du Roi[30].

  Ces nouvelles troublèrent fort le duc et le Dauphin. En
  apprenant que le Dauphiné était mis en la main du Roi, Philippe, persuadé que
  c'était à cause de lui que cette mesure était prise, vint trouver Louis et
  lui dit : Or ça, Monseigneur, il a plu au Roi de
  vous ôter votre pays de Dauphiné, qui n'est qu'un seul pays ; vous êtes aujourd'hui
  seigneur et prince sans terre. Mais pourtant vous ne demeurerez point sans
  pays, car tout autant que j'en ai est vôtre et je le mets entre vos mains, et
  n'en veux rien réserver, fors seulement pendant ma vie et celle de ma femme.
  Si vous prie qu'il vous plaise faire bonne chère, car, si Dieu ne
  m'abandonne, je ne vous abandonnerai jamais[31].

  Le Dauphin résolut alors d'envoyer chercher sa femme,
  Charlotte de Savoie, qui était restée en Dauphiné, et qui jusque-là à cause
  de son jeune âge, n'avait été sa compagne que de nom. A cette nouvelle, le
  duc de Bourgogne fit monter à cheval son roi d'armes Toison d'Or[32], pour aller
  incontinent informer le Roi des causes pour lesquelles le Dauphin faisait venir
  sa femme et le prier de ne pas prendre la chose en mauvaise part, car le
  prince ne le faisait qu'à cette triple fin : 1° pour l'honneur de Dieu,
  afin de vivre hors du péché dans l'état du mariage ; 2° dans l'espoir d'avoir
  génération et pour se donner compagnie et consolation eu sa longue adversité
  ; 3° pour lui fournir les moyens d'existence dont elle était dépourvue.
  Charles VII ne fit aucune opposition : la Dauphine prit le chemin de la
  Flandre, en passant par Besançon et Metz ; elle arriva dans les premiers
  jours de juillet. Louis, qui était alors à Louvain avec le duc[33], s'avança à sa
  rencontre jusqu'à Namur, et l'emmena à Louvain, où les époux passèrent leur lune de miel avant d'aller s'installer au château
  de Genappe, près de Bruxelles, que le duc de Bourgogne leur assigna comme
  résidence[34].

  Le Dauphin allait se faire une existence nouvelle dans cette
  maison de chasse, où il devait résider jusqu'à sou avènement au trône. Il s'y
  entoura de joyeux compagnons, qui lui firent passer gaiement son temps ; il
  aimait les chiens et les oiseaux ; il était passionné pour la chasse ; il
  avait aussi des goûts littéraires : c'est à Genappe, avec le concours d'une
  pléiade de beaux esprits que le prince faisait venir et entretenait à prix
  d'or, que furent composés ces contes licencieux restés célèbres sous le titre
  de Cent Nouvelles nouvelles[35]. Il était à la
  fois, nous dit Olivier de la Marche, large et
  abandonné, payant grassement ceux dont il voulait se servir — y
  compris les espions qu'il entretenait à la cour de son père, — donnant congé
  à sa fantaisie à ceux dont il était las[36]. Le duc de
  Bourgogne pourvoyait largement à ses dépenses : il lui faisait compter une
  pension de trente-six mille livres, et la Dauphine touchait mille livres par
  mois[37].

  En installant définitivement le Dauphin dans ses États, le
  duc de Bourgogne n'était pas sans appréhension sur les conséquences qui
  pouvaient en résulter pour lui. De toutes parts il voyait surgir des
  difficultés et des périls[38]. Brouillé avec
  le comte de Saint-Pol, il s'était aliéné le connétable de Richemont, en
  repoussant une requête que celui-ci venait de lui adresser en faveur du comte
  de Saint-Pol, son beau-frère, dont les terres avaient été confisquées par le
  duc[39]. Il venait de
  perdre un allié fort précieux en la personne du duc d'Alençon qui, tout
  emprisonné qu'il fût, restait en intelligence avec lui[40]. Philippe s'attendait,
  d'un moment à l'autre, à une démonstration armée du Roi du côté des villes de
  la Somme, Afin de pourvoir à la sûreté de la Picardie et d'être à portée des
  événements, il vint s'établir dans son château d'Hesdin, qu'il s'était plu à
  embellir (18 juillet)[41]. D'autre part,
  les Anglais lui donnaient plus d'un motif de plaintes à cause des excès que,
  au mépris des trêves, ils commettaient sans cesse sur ses sujets : une
  conférence fut tenue à Oye, du 4 au 8 juillet, entre le comte de Warvick,
  gouverneur de Calais, et, le comte d'Étampes, assisté de plusieurs
  conseillers du duc, pour régler les questions en litige[42]. Les
  négociations se poursuivirent' à Calais, sans qu'on pût arriver à une
  solution. Quand les commissaires bourguignons vinrent à Hesdin rendre compte
  de leur mission, l'affaire fut examinée en Conseil[43] : ou décida
  qu'il fallait à tout prix pacifier une querelle qui, en somme, était de
  minime importance et ne devait point altérer les bous rapports existant
  depuis longtemps entre les cours de Bourgogne et d'Angleterre. Philippe,
  résolut donc d'envoyer de nouveaux ambassadeurs à Calais pour conclure un
  arrangement[44].
  D'ailleurs l'attitude de Charles VII, fort aigri par la protection que le duc
  accordait à son fils rebelle, imposait les plus grands ménagements : il
  importait avant tout de se mettre en mesure de résister à une agression qui
  semblait imminente. Le comte d'Eu, sous prétexte de faire la guerre aux
  Anglais, n'épargnait guère les sujets du duc. Celui-ci mit en sa main les
  terres que le comte possédait dans ses États, et chargea le comte d'Étampes
  d'aller lui demander raison de sa conduite. Le comte répondit à l'envoyé de
  ce prince qu'il ignorait ce qui pouvait motiver ces plaintes : il n'avait
  rien fait contre le duc ; il désavouait les mauvais
  garçons qui avaient pu, sous son nom et à son insu, commettre les
  excès qu'on lui reprochait. Ces excuses furent agréées et la mainmise fut
  levée. Mais, en s'en retournant, Robert du Quesnoy, qui avait apporté le
  message du coince, rencontra certains fauconniers du duc, revenant de la
  chasse avec leurs faucons. Ayant demandé à qui ces oiseaux appartenaient, on
  lui répondit que c'étaient les faucons du duc de Bourgogne. Là-dessus Robert
  en prit un ou deux et les emporta en disant : Si
  quelqu'un y contredit, je lui couperai la gorge. Le soir même le fait
  était rapporté au duc. Grand fut son courroux. Sans l'intervention du comte
  d'étampes, qui amena Robert du Quesnoy à présenter ses excuses, l'affaire
  n'en fût pas restée là[45].

  Cependant, de tous côtés, Philippe le Bon recevait des
  rapports sur les journées et conventions secrètes
  que tenaient, à Paris et ailleurs, les capitaines de l'armée royale[46]. Il apprit que,
  non seulement sur les frontières de la Picardie, mais sur celles de
  Bourgogne, à Langres, et sur d'autres points, des rassemblements de troupes
  s'opéraient. Craignant que la fidélité de ses sujets de Picardie ne fait
  ébranlée, il résolut d'alter visiter les villes de la contrée. Il se rendit
  donc à Abbeville (6 août), où il fut
  reçu avec enthousiasme ; il y réunit les notables de la ville, les interrogea
  sur leurs dispositions, et les engagea à persévérer dans l'attachement à leur
  seigneur, qui toujours avait été pour eux bon protecteur
  et bon prince. — Monseigneur,
  répondirent-ils, nous vous tenons pour notre
  seigneur et pour notre prince, et nous voulons vivre et mourir avec vous.
  Rien ne pourra nous distraire de votre amour et obéissance. De là le
  duc se transporta à Amiens, où on lui lit pareille réponse ; il y célébra la
  fête de l'Assomption, au milieu de réjouissances assombries pourtant par la
  mortalité qui sévissait alors dans cette ville. Puis il alla visiter Péronne
  et Saint-Quentin. Partout il reçut des témoignages de l'attachement des populations
  ; partout on déclara vouloir vivre et mourir avec
  lui et maintenir sa querelle[47].

  Après ce voyage triomphal, le duc de Bourgogne regagna le
  Brabant, en passant par Genappe, où il visita le Dauphin, avec lequel il
  entretenait de continuelles relations. Philippe avait été avisé que le Roi se
  préparait à lui envoyer une ambassade : il ordonna à l'évêque d'Arras et à
  l'évêque d'Amiens de se rendre à Tournai au-devant des ambassadeurs.

  Mais, avant d'exposer ce qui est relatif à cette mission
  diplomatique, il nous faut parler de l'intervention du roi de Castille en
  faveur du Dauphin et d'un grave événement qui vint surprendre le duc Philippe
  tandis qu'il visitait ses villes de Picardie : une flotte française parut
  dans la Manche, menaçant à la fois les côtes de l'Angleterre et de la
  Flandre. Il convient, pour l'intelligence des faits, de reprendre les choses
  d'un peu plus haut, et d'examiner quelles avaient été, dans ces dernières
  années, les relations de Charles VII, d'une part avec la Castille, d'autre
  part avec l'Écosse et avec l'Angleterre.

   

  
 







 


 
















[1]
Archives de Nord, B 2026, f. 227.








[2]
Archives du Nord, B 2026, f. 229.








[3]
Original, Mélanges de Colbert, 355, n° 206 ; éd. Léonard, Recueil des
traitez, t. I, p. 20.








[4]
Il était parti le 19 novembre en compagnie d'Adolphe de la Marck. Archives du
Nord, B 2026, f. 210 v°.








[5]
Ceulx de Cry et leur maison faisaient leur faict à
part, portez et amez du duc merveilleusement ; et d'aultre part le chancelier
Raulin se lit serviteur du comte de Charrolais ; et ainsi entra la maison de
Bourgoingne en bande et en partialité, les uns portez du père et les autres
portez du filz. Olivier de la Marche, t. II, p. 415.








[6]
Voir Chastellain, t. III, p. 230-231 ; Olivier de la Marche, t. II, p. 414-415.








[7]
Sur cet épisode, voir Georges Chastellain, qui y a consacré de longues pages,
t. III, p. 250-294 ; Olivier de la Marche, t. II, p. 415-421 ; Chronique dans
le ms. fr. 85, f. 113 (passage reproduit par le continuateur de Monstrelet, éd.
de 1595, t. III, p. 69) ; Jacques du Clercq, livre III, chap. XXVI.








[8]
Du Clercq, livre III, chap. XXVI.








[9]
Chastellain, t. III, p. 297 ; Du Clercq, livre III, chap. XXVI.








[10]
Les originaux sont dans le ms. 5041, f. 15 et 10. — Jean de Croy et Simon de
Lalain partirent le 10 février, en compagnie de Toison d'Or et du poursuivant
d'armes Salins ; ils revinrent le 14 mai. Archives du Nord, B 2026, f. 177-178
et 180.








[11]
Archives du Nord, B 2026, f. 250.








[12]
Archives du Nord, B 2026, f. 234.








[13]
Voir sur la conduite inhumaine du Dauphin à l'égard du jeune Malhortie les
détails donnés par Chastellain (t. III, p. 228). Malhortie, d'abord menacé de
mort, fut mis en prison en basse fosse, en grant
povreté et misère, et y demora par longue espasse et terme d'ans.








[14]
Ms. fr. 15537, f. 29 ; copie moderne dans Du Puy, 762, f. 25.








[15]
Dans sa dépêche du 7 décembre 1456, Tibaldo le qualifie de mignoto e voliti camerlengo grata del Re. Lettres
de Louis XI, t. I, p. 269.








[16]
Lettres de rémission en date de décembre 1459. Archives, JJ 190, n° 14.








[17]
La date du 1er janvier est donnée par Chastellain (t. III, p, 295) ; mais il résulte
de la mention suivante, tirée des comptes, que, dès le 30 décembre,
l'arrestation était opérée : Me Macé Gauvignmeau,
notaire et secretaire du Roy, XXVII l. X s., 30 décembre, pour aller à Rouen
saisir tout ce qu'il trouvera appartenir à Otto Castelan, argentier, prisonnier.
Cabinet des titres, 685, f. 192 v°.








[18]
Dans des lettres des 22 février et 28 mai 1451, données comme sénéchal de
Saintonge, Courtier est encore qualifié de premier chambellan (Clairambault,
164, p. 4841 ; ms. fr. 26084, n° 6966) ; il conserva la charge de sénéchal de
Saintonge jusqu'au 11 mars 1459.








[19]
Voir à ce sujet une note supplémentaire à la fin du volume.








[20]
Chastellain, t. III, p. 295.








[21]
Voir note supplémentaire.








[22]
Voir Chastellain, t. III, p. 294-496 ; Chartier, t. III, p. 53-55, et note
supplémentaire à la fin de ce volume.








[23]
Chastellain, t. III, p. 366.








[24]
On trouve dans les comptes de 1458-59 la mention suivante, qui parait se
rapporter à ce personnage : Jehan Chenart, dit
Gresille, escuyer, capitaine d'Embrun en Dauphiné, pour un cheval qu'il a amené
au Roy à Champigny et pour sa despense VIxx, XVII l. X s. Cabinet des
titres, 685, f. 210.








[25]
De laquelle chose le Roy devint tant peureux et tant
doubteux que nul jamais plus, et tellement qu'à peine le pouvoit on rassurer.
Chastellain, t. III, p. 307.








[26]
Voir Chastellain, t. III, p. 307.








[27]
On lit dans le huitième compte de Mathieu Beauvarlet : Guillaume
Vitrier, essuyer, seigneur de la Valée, XI l., 5 février, pour alter en
Flandres, et LXI l. en avril pour aller à Bruges en Flandres s'informer des
entreprises faites contre le Roy. Cabinet des titres, 685, f. 192 v°.








[28]
Voir Duclos, Recueil de pièces, etc., p. 92.








[29]
Voir Chastellain, t. III, p. 301 et suivantes ; Du Clercq, livre III,
chap. XXVII. — Il arriva durant le séjour à Bruges une aventure assez piquante,
que raconte le chroniqueur attitré du duc de Bourgogne. Tandis que les
magistrats haranguaient le duc, en lui présentant les clés de la ville, des
marchands catalans et espagnols s'avancèrent pour voir de plus près le cortège
princier, poussant des cris et agitant des torches non allumées. Le Dauphin
prit ces torches pour des lances et ces marchands pour des gens de guerre : Durement on devint perplex, ci, tout plein d'effroy, cuidoit
certainement estre trahi, jusques à perdre toute manière et parole. Sy s'en
perçut le duc et en devint tout honteux mesmes, mais leur fit dire que, de par
le diable, ils s'en rallassent tout court, ou il les puniroit de corps ;
lesquels, confus de leur folie, le firent ainsi et l'allèrent attendre à la
porte.








[30]
Chastellain, t. III, p. 312.








[31]
Chastellain, t. III, p. 308.








[32]
Chastellain, t. III, p. 313 ; Archives du Nord, B 2026, f. 94 v°.








[33]
La court est de present à Louvain, écrivait Thierry de
Vitrey au comte de Vaudemont, à la date du juillet ; et se ainme bien là
monseigneur le Dalphin, pour ce qu'il y a belle chasse, belle voulerye, et
garenne grande de conins dedans et dehors la ville. Collection de
Lorraine, VIII, n° 60.








[34]
Chastellain, t. III, p. 313-1.1 ; 322-27 ; Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 351-52
; Du Clercq, livre III, chap. XXVI. — Le Dauphin parait s'être installé à
Genappe dès la fin de juillet : le 27, le duc envoyait de Hesdin à Genappe
porter des lettres closes au Dauphin et à la Dauphine (Archives du Nord, B
2026, f. 271 v°-272).








[35]
Voir l'édition donnée en 1841 par M. Le Roux de Lincy (2 vol. in-12).








[36]
Olivier de la Marche, t. II, p. 413-414 et 420.








[37]
Olivier de la Marche, t. II, p. 411 ; Matthieu d'Escouchy, t. II, p. 333. Le
duc fit payer 1200 livres comptant au Dauphin pour les frais de son voyage à
Namur (Archives du Nord, B 2026, f. 214 v° et 323).








[38]
Estoit le temps bien apparent de produire dures et
estranges besongnes beaucoup et de perilleuse attente, dont il ne faillit
point, car plus alloit avant que plus tousjourss alloit en fellissant à tous
lez, huy vers France, demain vers Angleterre, un autre jour en Hongrie.
Chastellain, t. III, p. 525.








[39]
Le comte de Saint-Pol avait abandonné le duc pour passer au service de Charles
VII, et avait refusé le collier de la Toison d'or. Voir Chastellain, t. III, p.
343-347.








[40]
Au commencement de 1457, Pierre Gilles, écuyer, serviteur du duc d'Alençon,
reçoit 43 l. pour ses dépenses à Bruxelles, où il est
nagueres venu, de par son maitre pour matières secrètes (Archives du
Nord, B 2026, f. 318 v°). En juillet suivant, May de Houllefort, écuyer
d'écurie du duc, est à Hesdin, près de Philippe le Bon, et le suit à Abbeville
en août ; il reçoit 24 l. (Id., f. 354 v°). Un autre messager apporte
une lettre close (f. 357 v°). Un peu plus taud arrive Jacques du Bois, écuyer,
serviteur de la duchesse d'Alençon (f. 358).








[41]
Un des somptueux ouvrages de la terre
(Chastellain).








[42]
Archives du Nord, B 2030, f. 165.








[43]
Voir Chastellain, t. III, p. 317-320 et 337-338.








[44]
Chastellain, t. III, p. 338-339. On trouve des détails sur les relations du duc
avec le comte de Warwick dans les Registres de Lille : Archives du Nord, B
2026, f. 275 v°, 276, 283, 287, 287 v°.








[45]
Chastellain, t. III, p. 339-342.








[46]
Chastellain, t. III, p. 362.








[47]
Chastellain, t. III, p. 365.


















 


CHAPITRE VIII. — RELATIONS AVEC LA CASTILLE ET AVEC L'ÉCOSSE. - SUITE DES
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  1454-1457

   

  Henri IV succède en Castille à Jean II ; ambassade
  qu'il envoie à Charles VII ; ambassade de celui-ci en Castille ; traité de
  Cordoue. — Nouvelles ambassades de Henri IV en France ; questions litigieuses
  — Don Carlos, prince de Navarre, vient trouver le Roi pour le solliciter
  d'être médiateur dans sa querelle avec son père ; réponse faite à ce prince.
  — Intervention du roi de Castille dans l'affaire du Dauphin ; réponse donnée à
  ses ambassadeurs ; on agite la question de la formation d'une armée navale
  pour agir contre les Anglais. — Relations de Charles VII avec l'Écosse depuis
  1451 ; échange d'ambassades ; affaire de la duchesse de Bretagne, Isabelle
  d'Écosse. — Jacques II demande à Charles VII son appui contre les Anglais. —
  Situation politique de l'Angleterre ; protectorat de duc d'York ; état mental
  et dispositions intimes de Henri VI ; ascendant de Marguerite d'Anjou sur son
  époux ; intelligences de la Reine avec Pierre de Brezé. — Nouvelles instances
  de Jacques II, qui soumet à Charles VII un plan d'attaque ; Charles VII
  envoie un ambassadeur en Écosse pour travailler à une pacification avec
  l'Angleterre ; ce projet n'a pas de suite ; nouvelle ambassade de Jacques II
  ; Charles VII est vivement sollicité d'agir à main armée ; il s'y refuse, —
  Dans l'été de 1456, Jacques II prend les armes ; il renonce à ses projets
  d'invasion quand la reine reprend le pouvoir, et signe avec Henri VI une
  trêve de deux ans. — Expédition de Sandwich. — Le duc de Bourgogne menacé
  d'une révolte à Liège ; arrivée de la grande ambassade française ;
  instructions données aux ambassadeurs ; discours de l'évêque de Coutances et
  de l'évêque d'Arras ; ultimatum des ambassadeurs.

   

  Jean II, roi de Castille, était mort le 22 juillet 1454,
  et son fils Henri IV lui avait succédé ; le nouveau roi était âgé de
  vingt-neuf ans. Comme prince des Asturies, il s'était signalé par de
  continuelles révoltes contre son père ; comme Roi, loin de racheter ses
  torts, il devait s'attirer les plus sévères reproches des historiens[1]. Aussitôt après
  son avènement, il envoya une ambassade à Charles VII dans le but de
  renouveler les anciennes alliances entre les royaumes de France et de
  Castille. Les pouvoirs des ambassadeurs n'ayant pas paru assez amples, la
  négociation n'aboutit à aucune conclusion[2]. Au mois de
  janvier 1455, Jean Bernard, archevêque de Tours, Gérard Le Boursier, Guillot
  d'Estaing, Inigo d'Arçeo et le notaire Nicolas du Breuil partirent pour la
  Castille. Leurs pouvoirs portaient la date du 20 janvier[3]. Ils arrivèrent
  au moment où Henri IV, dont l'union avec Blanche de Navarre avait été
  déclarée nulle, allait épouser Jeanne de Portugal : ce fut l'archevêque de
  Tours qui célébra le mariage[4]. Les négociations
  entre les ambassadeurs et les conseillers du roi de Castille ne furent pas de
  longue durée[5]
  : le 10 juillet était signé à Cordoue un traité d'alliance entre Charles VII
  et Henri IV[6].
  Au mois d'octobre suivant un envoyé du roi de Castille vint à Bourges. Il
  était porteur d'une lettre en date du 5 juillet, par laquelle Henri IV
  réclamait contre l'emprisonnement de marchands castillans, opéré en violation
  de leurs privilèges[7]. Le roi de
  Castille sollicitait en même temps le concours de Charles VII pour une
  expédition qu'il allait entreprendre contre les Mores[8].

  Une nouvelle ambassade du roi de Castille vint, au mois de
  mai 1456, trouver le Roi au château du Châtellier. Les pouvoirs de Henri IV à
  ses ambassadeurs portaient la date du 10 janvier[9], et ils remirent
  à Charles VII une lettre de leur maitre, datée de Ségovie le 3 février[10]. L'ambassade
  avait pour but d'échanger les lettres de ratification du traité de Cordoue,
  et de régler certaines questions litigieuses entre les deux couronnes, telles
  que la possession de la Terre de Labour, d'Urtubie et de la Bidassoa, la
  construction d'une tour par Charles VII en vue de Fontarabie, la liberté des
  relations commerciales des marchands castillans, soit avec les sujets de
  Charles VII, soit avec les Anglais[11]. Un appointement, dont nous n'avons pas la teneur, fut
  passé à Gannat entre les ambassadeurs de Castille et les commissaires royaux[12].

  Dans l'été de 1456, Don Carlos, prince de Navarre, qui, à
  la suite de ses longs démêlés avec le roi Jean II, son père, était passé en
  France, vint rendre visite au Roi[13]. Le comte de
  Foix, gendre du roi de Navarre, avait soutenu son beau-père, et les
  représentants de Charles VII en Guyenne avaient suivi son exemple. Le 3
  décembre 1455 était passé à Barcelone un traité entre le roi de Navarre et le
  comte de Foix. Par ce traité, la succession du trône de Navarre et du duché
  de Nemours était assurée à Gaston IV, du chef de sa femme Éléonore de
  Navarre, à l'exclusion de Don Carlos. Le comte de Foix étant vassal du roi de
  France, sans l'assentiment duquel, lit-on
  dans l'acte de Barcelone, il n'était ni licite ni
  honnête d'entreprendre cette affaire ni aucune autre d'importance[14], le traité
  devrait être soumis à l'approbation de ce prince avant le 15 avril 1456 ; il
  serait nul en cas de non-acceptation de Charles VII. En outre, le comte de
  Foix devrait prêter en personne son assistance au roi de Navarre contre Don
  Carlos[15]. Le 16 décembre
  suivant, le roi de Navarre envoya à Charles VII un ambassadeur pour lui
  offrir son alliance, à la condition que, en cas de guerre contre les Anglais,
  il lui fournirait un contingent de trois cents hommes d'armes et que le Roi
  fournirait à Jean II pareil contingent pour soutenir la lutte contre son fils[16]. Nous ne savons
  quelle suite reçut cette proposition, mais il n'est pas douteux que Charles
  VII donna son approbation au traité passé entre Jean II et le comte de Foix[17]. Celui-ci se mit
  aussitôt en armes, et entra en Navarre, où il réduisit Pampelune et les
  attires villes qui tenaient encore pour Don Carlos[18].

  En venant trouver Charles VII, Don Carlos voulait se
  justifier du reproche qui lui avait été adressé de s'être montré partisan des
  Anglais et de les avoir soutenus contre les Français ; il voulait aussi
  éclairer le Roi sur la situation qui lui était faite et solliciter son
  arbitrage dans sa querelle avec son père. Charles VII fit donner réponse au
  prince de Navarre le 5 juillet. Il déclarait qu'il ne pouvait accepter, sans
  le consentement des deux parties, la mission dont le prince voulait
  l'investir ; mais, ce consentement une fois donné de part et d'autre, II s'en
  chargerait volontiers ; il conseillait au prince de se mettre toujours en tel devoir et en telle obéissance envers le roi de
  Navarre comme il appartient au fils de faire envers son père ; il
  l'engageait à s'adresser au roi de Castille, chef de leur maison, auquel
  revenait plus spécialement le soin de travailler à la pacification[19]. Pourtant, s'il
  en faut croire le biographe du comte de Foix, Charles VII aurait envoyé un
  message au comte de Foix, qui guerroyait en Navarre, pour lui demander de
  cesser les hostilités et de se rendre à sa cour, en toute diligence, pour s'employer
  à pacifier le différend[20].

  Sur ces entrefaites éclata la rupture entre le Roi et le
  Dauphin. Au lieu de s'employer à apaiser la querelle entre le Roi de Navarre
  et son fils, le roi de Castille voulut travailler à réconcilier le Dauphin
  avec son père[21].
  Il songea un instant à s'approcher des frontières de la France afin d'agir
  comme médiateur ; mais, appelé dans le royaume de Grenade par sa lutte contre
  les Mores, il dut se contenter d'envoyer une ambassade[22]. Don Juan Manuel
  et le docteur Alfonso de Paz arrivèrent à Lyon le 19 mai 1457 ; ils étaient
  porteurs d'une lettre de leur maître en date du 30 janvier[23]. Les ambassadeurs
  demandèrent au Roi que, pour l'honneur de Dieu, le
  bien de son royaume et la gloire de sa très haute couronne, il voulût
  bien remettre le Dauphin en sa grâce et en sa bienveillance paternelle, et le
  traiter, lui et toutes ses affaires, par humaine et
  paternelle dilection, afin de lui permettre de se soumettre et de
  faire obéissance filiale. Après plusieurs conférences, le Roi fit donner sa
  réponse : il remerciait très affectueusement le roi de Castille du bon et
  grand vouloir et de l'affection qu'il témoignait à l'égard du Roi et de sa
  seigneurie ; le Roi avait l'intention, après le retour des ambassadeurs qu'il
  envoyait en Flandre, de faire savoir au roi de Castille, comme son frère et
  allié, l'état des choses, et le devoir dans lequel il s'était mis, de sa
  part, pour ramener son fils à l'obéissance ; et puisque le roi de Castille,
  montrant la bonne amour et affection qu'il portait au Roi, avait bien voulu
  envoyer vers lui pour cette cause, il remettait aux ambassadeurs un exposé
  complet de l'affaire, afin qu'ils pussent renseigner exactement son frère et
  allié[24].

  Les ambassadeurs castillans avaient mission d'agir
  également auprès du Dauphin, auquel leur maître avait écrit. Mais, après
  avoir pris connaissance des faits, ils se bornèrent à envoyer le roi d'armes
  Séville pour lui porter les lettres de Henri IV et lui demander en quoi ils
  pourraient le servir[25]. Séville se
  rendit à la cour de Bourgogne, où il arriva à la fin de juillet[26]. Sa mission fut
  sans résultat ; la grande et haute ambassade dont
  il annonça le prochain envoi à la cour de Bourgogne n'y parut jamais[27].

  Les ambassadeurs castillans n'avaient point seulement à
  s'occuper de l'affaire du Dauphin. Outre certaines questions litigieuses,
  toujours pendantes, il s'agissait de déterminer le contingent que la Castille
  devait fournir à une armée navale que Charles VII s'occupait alors à former.
  Le roi voulait mettre si puissante armée sur la mer
  que les Anglais, par quelque entreprise, ne pussent nuire aux sujets
  des deux royaumes[28] ; il offrait de
  fournir douze nefs et trois galères, armées,
  équipées et avitaillées, et le roi Henri IV ne consentait à donner que
  dix nefs et six galères. Il fut convenu que les ambassadeurs soumettraient de
  nouveau la question à leur maître, et que celui-ci ferait connaître sa
  réponse avant la Saint-Martin[29]. Les
  ambassadeurs castillans devant se rendre en Bretagne avant de retourner dans
  leur pays, Charles VII les fit accompagner par un de ses conseillers, chargé
  de s'entendre avec le duc de Bretagne sur le contingent qui serait donné par
  ce prince[30].

  L'appui de la Castille était nécessaire pour que Charles
  VII pût réaliser les desseins qu'il méditait du côté' de l'Angleterre. Celui
  de l'Écosse, notre antique alliée, ne l'était pas moins.

   

  Le roi d'Écosse s'était réjoui des succès remportés sur
  les Anglais en Normandie. Informé de la rupture des trêves par une ambassade,
  Jacques II avait, à plusieurs reprises, écrit à Charles VII pour le féliciter
  de ses conquêtes[31]. Au printemps de
  1451, le Roi envoya une ambassade en Écosse ; elle se composait de Guillaume
  Cousinot, Guillaume de Menypeny, Pierre Dreux et David Lindsay[32], et avait
  mission de renouveler les alliances entre la France et l'Écosse[33]. En revenant de
  cette ambassade, Cousinot et ses compagnons firent naufrage sur les côtes
  d'Angleterre, où ils demeurèrent prisonniers : le bailli de Rouen devait
  rester pendant trois ans aux mains des ennemis, sans pouvoir se libérer, et
  ne reconquit sa liberté qu'au prix d'une énorme rançon[34]. A deux
  reprises, en septembre 1451 et en février 1452, le roi d'armes Normandie fut
  envoyé en Écosse, porteur de lettres pour Jacques II et pour les ambassadeurs
  du Roi[35]. Dans le courant
  de 1451, John Creighton, fils de l'amiral d'Écosse, était auprès de Charles
  VII[36]. La même année,
  à la fin de décembre, le Roi reçut à Montils-les-Tours une lettre du roi
  d'Écosse, tout entière de sa main : Beau frère,
  écrivait Jacques II, j'ai entendu que los Bretons parlent
  de marier ma sœur la duchesse au pays de Bretagne. Je vous certifie que, si
  ainsi était, plus grand déplaisir ne me pourroit-on faire. Et sur ce je vous
  en prie que vous ne le souffrez point, car je ne consentirai jamais que ainsi
  se fasse, mais veux qu'elle soit mise là où je l'ai ordonné, comme Menypeny
  vous le dira plus à plein[37].

  Cette lettre, dont l'emprisonnement des ambassadeurs avait
  retardé la remise à Charles VII, faisait allusion à un projet de mariage
  entre Isabelle d'Écosse, veuve du duc François Ier, et Don Carlos, prince de
  Navarre. A la fin de l'année suivante, Jacques II envoya en France Thomas de
  Spens, évêque de Galloway, et Thomas de Cranstoun, qui furent reçus par le
  Roi à Moulins le 4 janvier 1453. Ils étaient porteurs d'une lettre de leur
  martre[38] et
  d'instructions où l'affaire de la duchesse Isabelle était exposée tout au
  long. La duchesse n'était point traitée à la cour de Bretagne avec les égards
  qui lui étaient dus ; elle y vivait, comme prisonnière, sans jouir de son
  douaire, de ses meubles et de ses autres bleus ; ses filles, les princesses
  Marguerite et Marie, avaient été exclues de la succession au duché de
  Bretagne dont le duc Pierre s'était mis en possession. Les ambassadeurs
  avaient charge de demander au Roi de faire remettre les jeunes princesses
  entre ses mains et d'obtenir que le 'duché fût mis en séquestre sous sa
  garde.

  La matière était grave et délicate. Charles VII remit la
  décision à prendre au moment où il serait revenu à Tours. Tandis que Cranstoun
  retournait en Écosse, l'évêque de Galloway suivit le Roi dans la capitale de
  la Touraine[39],
  où l'affaire fut examinée par le Conseil. Le résultat ne fut point favorable
  aux prétentions du roi d'Écosse. Comme l'évêque de Galloway insistait sur le
  peu de liberté laissé à la duchesse, Charles VII l'engagea à se rendre en
  Bretagne pour constater par lui-même ce qu'il en était, et lui offrit
  d'envoyer avec lui deux de ses conseillers. Guy Bernard et Pierre Aude,
  porteurs de lettres du Roi pour Isabelle, allèrent rejoindre l'ambassadeur.
  Il fut reconnu que la duchesse jouissait pleinement de sa liberté, mais que
  sa dot ne lui avait point été payée. Isabelle écrivit au Roi pour lui fournir
  toutes les explications désirables, le priant de rassurer le roi d'Écosse et
  d'employer ses bons offices pour faire opérer le paiement de sa dot[40].

  On pouvait croire que Jacques II se tiendrait pour
  satisfait : il n'en fut rien. Dans le courant de 1453, il renvoya l'évêque de
  Galloway, avec mission de poursuivre ses réclamations relativement à la succession
  au duché de Bretagne. L'année suivante, il écrivit encore au Roi[41], et fit partir
  une nouvelle ambassade qui fut reçue à Montbazon le 19 mai 1454. Nous
  ignorons l'accueil fait aux prétentions du roi d'Écosse. L'évêque de Galloway
  revint encore en 1455, porteur d'une lettre de son maître en date du 28
  février[42]
  ; il fut reçu le 20 mai, à Bourges, par le Roi, et présenta l'exposé de sa
  charge ; elle était relative à la succession au duché de Bretagne, à la
  situation de la duchesse Isabelle, enfin à la princesse Annebelle, qui
  résidait en Savoie, où elle avait été fiancée à Louis de Savoie, comte de
  Genève. Charles VII chargea le comte de Dunois et l'évêque de Coutances de
  conférer avec les ambassadeurs. Ceux-ci exprimèrent, à cette occasion, les
  regrets de Jacques II au sujet de la conspiration des Écossais de la garde
  royale, et demandèrent au Roi d'en faire justice, lui donnant l'assurance que
  leur maître eu avait été très déplaisant, et que si les délinquants se
  réfugiaient en Écosse ils seraient sévèrement châtiés[43].

  Dans le courant de 1455, le héraut Rothsay apporta une
  lettre de Jacques II, en date du 8 juillet[44]. Le roi d'Écosse
  annonçait à Charles VII que la rébellion du comte de Douglas avait été
  comprimée et que ses partisans avaient été mis à mort ; le roi d'Écosse,
  ayant appris que les Anglais avaient mis le siège devant Berwick, s'était
  avancé pour secourir cette place, comptant surprendre ses ennemis ; mais
  ceux-ci, avisés de sa venue, s'étaient mis en état de défense, et Jacques II
  avait dû battre en retraite ; il espérait pourtant, avec l'appui de Charles
  VII, pouvoir renouveler sa tentative[45].

  Quelle était alors la situation des affaires en Angleterre
  ? Nous avons vu que, le 22 mai 1455, le duc d'York avait remporté une éclatante
  victoire à Saint-Alban[46] ; son rival, le
  duc de Somerset, y avait trouvé la mort, ainsi que le duc de Northumberland
  et d'autres seigneurs du parti de Henri VI ; le roi d'Angleterre avait
  lui-même été blessé et était tombé aux mains des rebelles[47]. Le duc d'York,
  maître du faible roi, le ramena à Londres ; accueilli avec enthousiasme, il
  devint l'arbitre des destinées du royaume[48]. Peu après,
  Henri VI, ébranlé par cette terrible secousse, retomba malade. Dans la
  session du Parlement tenue du 13 au 19 novembre, le duc d'York fut une
  seconde fois nommé protecteur, avec cette clause que, si le roi recouvrait
  l'usage de ses facultés, les pouvoirs du duc ne cesseraient point pour cela,
  et qu'il ne renoncerait au protectorat qu'après que le Parlement aurait été
  consulté et aurait constaté que le roi était en état de reprendre l'exercice
  de ses fonctions[49]. Aussi quand, au
  mois de janvier 1456, Henri VI sortit de sa crise, le duc d'York conserva le
  pouvoir, et son attitude montra qu'il n'était point disposé à l'abandonner.
  C'est en vain que la reine Marguerite d'Anjou, tenue à l'écart, s'efforça de
  ressaisir les rênes du gouvernement[50].

  Un des émissaires du duc d'Alençon, Edmond Gallet, venu à
  Londres au commencement de 1456, révèle, dans sa déposition faite au cours du
  procès, quels étaient alors les sentiments intimes du roi d'Angleterre. Dans
  l'audience qu'il lui accorda Henri VI lui demanda en quels termes étaient le
  duc d'Alençon et le duc de Bourgogne. Je pense
  qu'ils sont bien ensemble, répondit Gallet. J'aimerois
  mieux, reprit le roi, que le duc d'Alençon et
  le comte du Maine fussent bien ensemble, et que le duc d'Alençon et le duc de
  Bourgogne fussent mal l'un avec l'autre ; car le duc de Bourgogne est l'homme
  du monde avec lequel j'aurais le plus volontiers guerre, parce qu'il m'a
  abandonné dans ma jeunesse, combien qu'il m'ait fait le serment, et sans que
  oncques lui eusse meffait. Si je vis longuement, je lui ferai guerre.
  Et Henri VI ajouta : Je voudrois que mon oncle de
  France et ceux de son royaume eussent bonne paix avec moi et avec ceux. de
  mon royaume : il m'aideroit à corriger mes ennemis, et je l'aiderois à
  corriger les siens[51]. Au mois de mars
  suivant, donnant une nouvelle audience à Edmond Gallet, que le duc d'Alençon
  avait renvoyé en Angleterre, Henri VI lui posa cette question : Quelle personne est mon oncle de France ? — Je ne l'ai vu oncques à cheval que une fois,
  répondit Gallet, et il me sembla gentil prince, et
  une autre fois le vis à l'abbaye d'Ardaines près Caen, où il lisoit en une
  chronique, et me semble être le mieux lisant que je vis oncques. — Je me donne grande merveille, reprit le roi, comment les princes de France ont si grande volonté de
  lui faire déplaisir.... Au fait, autant m'en
  font ceux de mon pays ![52]

  Tel était l'état d'esprit du malheureux prince. Ballotté
  entre les factions rivales, condamné à servir de jouet à ceux qui se disputaient
  le pouvoir, il était impuissant à faire prévaloir ses sentiments personnels.
  Bien qu'il fin, selon le témoignage de Georges Chastellain, pauvre de sens et de petit effet[53], il avait une
  intelligence assez nette de la situation pour démêler deux choses : l'une,
  que la paix avec la France était alors la seule politique qui convint à
  l'Angleterre ; l'autre, que c'était en s'appuyant sur Charles VII qu'il
  pouvait triompher de la faction Yorkiste, dont le chef ne tendait à rien
  moins qu'à s'emparer de la couronne. A côté de Henri VI était une princesse,
  française de cœur, dont l'ascendant sur son mari était très grand et qui ne
  cessait de le pousser dans cette voie. Marguerite d'Anjou était  alors âgée de vingt-six ans, et Georges
  Chastellain nous la dépeint comme un des beaux
  personnages du monde représentant dame[54]. Comment le roi
  d'Angleterre, dont la pureté de mœurs et la fervente piété sont vantées par
  les contemporains[55], n'aurait-il pas
  ressenti un amour profond pour une femme jeune, belle, aussi séduisante par
  la vivacité de son esprit que par les charmes de sa personne, et qui
  possédait à un si haut point ce don précieux qui manquait à sou époux :
  l'énergie du caractère[56] ?

  Après le triomphe du duc d'York, la reine Marguerite
  avait, — tout porte à le croire — fait appel au roi d'Écosse. Des
  intelligences secrètes semblent dès lors avoir existé entre elle et Jacques
  II. Dans la session du Parlement écossais tenu à Stirling le 13 octobre, il
  fut question de projets d'invasion en Angleterre[57]. La reine parait
  aussi s'être mise en relation avec Pierre de Brezé, qu'elle avait en grande
  affection[58].
  Le grand sénéchal de Normandie, ancien serviteur de la Maison d'Anjou et l'un
  des principaux négociateurs du mariage de Marguerite, avait pour la jeune
  reine un vif attachement ; il suivait d'un œil attentif les événements qui se
  passaient au-delà du détroit, se tenant prêt à agir au moment opportun[59].

  Au mois de novembre 1455, le héraut Rothsay avait été
  renvoyé à la Cour de France avec des instructions détaillées pour les
  ambassadeurs d'Écosse qui s'y trouvaient encore. Charles VII était sollicité
  de prêter assistance à Jacques II, conformément aux traités. Les Anglais,
  ayant dû évacuer la Normandie et la Guyenne, concentraient toutes leurs
  forces contre l'Écosse, leur antique ennemie, et se préparaient à l'attaquer
  à la fois par terre et par mer. D'un autre côté, Douglas et ses partisans,
  dont la révolte avait été comprimée, avaient cherché un refuge en Angleterre,
  et tout indiquait qu'ils y rencontraient un chaleureux appui. Enfin, en
  Angleterre, une faction s'était rendue maîtresse du pouvoir : le roi Henri VI
  était à la merci des rebelles. Jacques II réclamait donc instamment un secours
  armé, sans lequel il ne pouvait résister à ses ennemis. Il était du devoir de
  Charles VII de lui venir en aide, maintenant que le royaume de France était
  en paix. En outre, le Roi était intéressé à ce que son neveu d'Angleterre ne demeurât
  pas plus longtemps prisonnier : il fallait l'arracher aux mains des rebelles
  et attaquer les Anglais par terre et par mer, jusqu'à ce que la libération de
  Henri VI tilt opérée. Si Charles VII voulait assiéger Calais, le roi
  d'Écosse, pendant ce temps, attaquerait Berwick, dont les Anglais s'étaient
  emparés[60].

  Ce plan fut soumis à Charles VII aussitôt après la venue
  du héraut, qui arriva le 14 février 1456 au château du Bouche près Saint-Pourçain,
  et présenta au Roi une lettre de Jacques II, en date du 20 novembre[61].

  Dans les premiers jours de l'année 1456, Charles VII
  envoya Guillaume de Menypeny en Écosse. Soit qu'il cédât à de nouvelles
  sollicitations de la cour de Rome[62], soit qu'il
  voulût protéger la reine Marguerite contre la faction victorieuse, le Roi
  donnait mission à son ambassadeur de solliciter Jacques II de travailler à la
  conclusion d'une paix perpétuelle entre l'Angleterre et l'Écosse, pour le bien universel de la chrétienté et la défense de
  la religion chrétienne. Au cas où cette alliance entre les trois royaumes
  ne pourrait être opérée, le Roi sollicitait le concours de Jacques II pour
  attaquer vigoureusement les Anglais, contre lesquels toutes les forces de la
  France et de l'Écosse seraient dirigées, afin de les exterminer[63]. Jacques II
  entra dans les vues de Charles VII, et, fit tous ses efforts pour réaliser
  l'alliance en question[64]. La tentative
  fut infructueuse. Il ne restait plus qu'à mettre à exécution la seconde
  partie du programme : réunir les forces communes contre les Anglais. Jacques
  II se montrait d'autant plus disposé à agir de la sorte que les Anglais ne
  cessaient d'exercer leurs déprédations contre ses sujets, tant sur terre que
  sur mer, sans que ses réclamations réitérées fussent suivies d'effet. Le
  moment était favorable : l'Angleterre était plus que jamais en proie à des
  dissensions intestines ; le duc d'York, le comte de Salisbury et leurs
  adhérents s'étaient mis en révolte contre l'autorité royale ; on disait même
  que le duc voulait faire valoir ses droits à la couronne[65].

  La réponse adressée au Roi par Jacques, en date du 28 juin
  1456, attestait pourtant un changement dans l'attitude du roi d'Écosse. Lui
  qui jusque-là s'était montré favorable au parti du duc de Somerset, il se
  rapprochait du duc d'York : il annonçait au Roi que, ayant reçu, à plusieurs
  reprises, des ouvertures très pressantes du duc d'York, il s'était décidé à
  écouter ses propositions, et lui avait promis de le soutenir dans sa querelle
  et d'appuyer ses droits an trône d'Angleterre[66]. Il n'en
  sollicitait pas moins Charles VII de s'unir à lui pour travailler d'un commun
  accord à exterminer leurs anciens ennemis les Anglais, principaux perturbateurs de la chrétienté tout entière et
  qui étoffent cause de l'impossibilité de défendre la religion chrétienne
  contre les Turcs. Le roi d'Écosse envoyait donc une nouvelle ambassade
  pour prendre des mesures eu vue d'une action combinée des deux royaumes.

  Charles VII reçut ce message et la communication des
  ambassadeurs d'Écosse au moment où le Dauphin venait de prendre la fuite.
  Absorbé par cette grave affaire, il ne put donner une réponse immédiate aux
  propositions qui lui étaient soumises et retint longtemps l'ambassade.
  Jacques II, ayant appris l'événement qui jetait le trouble dans le royaume en
  même temps qu'il compromettait l'exécution de ses projets, écrivit à Charles
  VII, à la date du 9 octobre, pour le supplier de faire taire son juste
  courroux et de pardonner à son fils ; il offrait sa médiation et, dans ce
  but, il envoyait un de ses secrétaires, John Kennedy, prieur de Saint-André[67]. Ce message ne
  parvint au Roi que le 10 janvier 1457, au château de Saint-Priest[68].

  Dans l'intervalle, le 15 décembre précédent, Charles VII
  avait reçu une autre lettre du roi d'Écosse, apportée par l'archidiacre de Glascow
  et le roi d'armes Lyon ; elle était datée du 13 octobre. Jacques II
  manifestait son étonnement de ce qu'il n'avait encore reçu aucune réponse à
  la demande d'une intervention armée, faite par ses ambassadeurs, qui avaient
  séjourné pendant deux mois à la cour de France. Les Anglais poursuivaient
  leurs courses et leurs déprédations ; il était plus urgent que jamais d'y
  mettre un terme ; le roi d'Écosse envoyait donc une nouvelle ambassade pour
  requérir Charles VII, en vertu des alliances existant entre les deux royaumes
  et qui toujours avaient été si fidèlement observées, de lui prêter assistance[69]. A la lettre de
  Jacques II était jointe une lettre des trois États du royaume d'Écosse
  assemblés en Parlement, réclamant le secours de Charles VII contre les
  Anglais[70].
  Les ambassadeurs avaient mission de demander au Roi d'opérer une descente en
  Angleterre et d'attaquer les Anglais, pendant que le roi d'Écosse agirait de
  son côté. Si le Roi ne pouvait entreprendre cette expédition, il était
  sollicité de prêter son assistance au moyen de subsides, et aussi
  d'artillerie, car le roi d'Écosse ne pouvait continuer longtemps la guerre à
  ses dépens[71].

  En présence de cette mise en demeure, Charles VII ne
  différa pas davantage sa réponse. Tout en se réjouissant des succès remportés
  par le roi d'Écosse sur les Anglais et en l'en félicitant, il se refusait a
  lui donner un conseil relativement à une attaque dirigée contre l'Angleterre
  : Nul, bonnement, en ces matières, disait-il,
  ne peut donner seul raisonnable conseil, s'il ne
  voit les choses de près. Il faut en cela avoir sa principale confiance en
  Dieu, et au surplus se gouverner par bon et notable conseil, selon qu'on voit
  le cas advenir. Quant à l'assistance armée sollicitée par le roi
  d'Écosse, la situation du royaume ne permettait pas de la donner. Au temps où
  les Anglais occupaient la Normandie et la Guyenne, le Roi n'avait à veiller
  que sur certaines frontières, et si les Anglais voulaient faire de plus
  grands exploits, il le savait à l'avance et pouvait prendre ses mesures en
  conséquence. Présentement il avait à garder continuellement toutes les côtes
  du royaume depuis l'Espagne jusqu'à la Picardie, c'est-à-dire plus de quatre
  cent cinquante lieues de pays ; il lui fallait pour cela des gens d'armes en
  grand nombre, payés de leurs gages, ne bougeant point de leurs garnisons. En
  Normandie, il avait de ce chef un déficit de cent mille francs, et, en
  Guyenne, les ressources de la contrée étaient insuffisantes d'une somme de
  trois cent mille francs. Il fallait aussi veiller sans cesse en Bretagne, en
  Poitou et en Saintonge. En outre, certains seigneurs du royaume avaient fait
  des entreprises contre le Roi au préjudice de son royaume et en faveur des
  Anglais ; le Roi avait dû y pourvoir immédiatement pour prévenir les
  inconvénients qui auraient pu en résulter ; le roi d'Écosse pouvait voir que
  ce n'était point sans cause qu'il se tenait sur ses gardes de tous les côtés.
  De plus, la grande affaire de la défense de la chrétienté, au sujet de
  laquelle le Pape avait envoyé plusieurs fois vers lui, exigeait que le Roi
  usât de ménagements, tant en ce qui concernait ses gens de guerre que ses
  finances. Assurément le roi d'Écosse ne voudrait pour rien que jamais, à
  cause de lui, quelque inconvénient pût advenir au Roi et au royaume[72].

  Privé de l'appui sur lequel il comptait, Jacques II
  n'avait pas moins résolu de prendre les armes. Le 10 mai 1456, il avait
  envoyé à Henri VI une dénonciation de la trêve conclue trois ans auparavant (23 mai 1453)[73] ; vers le mois
  de juillet[74],
  il était entré en Angleterre et avait porté le ravage dans les comtés du Nord[75]. Mais le
  changement survenu, au mois d'octobre suivant, dans la direction du
  gouvernement, lui fit abandonner ses projets d'invasion[76] : la reine
  Marguerite, après avoir réussi à emmener son mari à Coventry, s'empara du
  pouvoir. Le chancelier Bourchier, qui était à la discrétion du duc d'York,
  fut remplacé par William Waynflete, évêque de Winchester ; plusieurs autres
  partisans de la reine furent pourvus de postes importants[77]. Dans les
  premiers mois de 1457, des négociations furent entamées entre l'Angleterre et
  l'Écosse : elles aboutirent à la conclusion d'un traité, signé le 6 juillet 1457,
  portant trêve entre les deux royaumes pendant deux années[78]. Ainsi la reine
  Marguerite avait repris les rênes dut gouvernement, et le conflit entre les
  royaumes d'Angleterre et d'Écosse était momentanément apaisé. Si la faction
  d'York restait toujours menaçante, elle semblait avoir désarmé pour le
  moment.

  C'est ici que se place l'expédition entreprise par Charles
  VII contre Sandwich. Était-elle, comme le prétend Georges Chastellain, le
  résultat d'une entente avec le parti de Marguerite d'Anjou, dans le but
  d'opérer une diversion[79] ? La chose
  parait douteuse : étant donnés les faits que nous venons d'établir, une telle
  diversion n'avait plus de raison d'être du moment que, d'une part, le roi
  d'Écosse avait déposé les armes, et que, de l'autre, la reine Marguerite
  était en possession du pouvoir. Avait-elle pour véritable objet une attaque
  contre les possessions maritimes du duc de Bourgogne ? Ce prince semble avoir
  conçu des craintes sérieuses à cet égard ; son chroniqueur officiel parle des
  mesures de défense qu'il s'empressa de prendre à la première nouvelle de
  cette démonstration navale[80]. — Voulait-on
  uniquement empêcher les Anglais de ravitailler Calais, et, en faisant main
  basse sur tout ce qui se trouvait à Sandwich, port d'embarquement dont
  disposait le parti yorkiste, préparer une attaque que Charles VII n'avait
  cessé de méditer ? Depuis la perte de la Normandie et de la Guyenne, les
  Anglais s'attendaient, d'un moment à l'autre, à voir assiéger Calais[81], et, au mois
  d'avril précédent, on avait pris des mesures pour ravitailler cette ville[82].

  Quoi qu'il en soit, le 20 août 1457, une flotte nombreuse,
  portant quatre à cinq mille hommes, prit la mer à Honfleur. Elle avait à sa
  tête Pierre de Brezé, grand sénéchal de Normandie ; Robert de Flocques, dit
  Floquet, et Charles des Marais, capitaine de Dieppe. On nomme aussi, parmi
  les autres personnages notables faisant partie de l'expédition, Jean de
  Lorraine et le bailli de Rouen Guillaume Cousinot[83]. La flotte était
  munie d'échelles, d'appareils de siège, en un mot de tout ce qui pouvait être
  nécessaire pour l'attaque des villes. On avait,
  paraît-il, réuni un si grand nombre de gens de guerre, que tous ne purent
  trouver place sur tes navires. Le départ s'effectua, dit Georges
  Chastellain, hautainement, en fier arroy de gens, à
  estendars desploiés qui vantilloient en l'air et à trompettes et clairons
  retentissans, comme si tous eussent été rois ou empereurs[84]. De quel côté
  allait-on se diriger ? Pendant plusieurs jours on tint la mer, en vue des
  côtes de l'Angleterre, sans trouver aucune aventure,
  ni descendre en terre, par la grande importunité et contrariété du temps[85]. Les Anglais,
  qui redoutaient fort le sénéchal de Normandie, ne savaient de quel côté se
  garder. Et par ainsi, dit Chastellain, comme ces gens cy estaient estoffés d'escheiles et de tout
  ce qui besongnoit en tel cas, fait à penser que leur emprise devait estre
  grande et de concert entendement, et que, si le beau se fun offert pour
  mettre à execution ce que queroient, leur descente eust esté ailleurs peut
  estre que ne la monstroient[86].

  Enfin, tes vivres commençant à manquer, on se décida à
  faire une entreprise qui pût porter dommage aux Anglais. Le 28 août, vers six
  heures du matin, an descendit à deux lieues de Sandwich. Seize à dix-huit
  cents hommes, partagés en trois corps, marchèrent en avant, étendards
  déployés, tandis que Brezé et le reste de ses gens s'avançaient sur Sandwich
  par mer. La concentration des forces s'opéra suivant le plan adopté et la
  ville fut occupée après une lutte sanglante. Le grand sénéchal fit alors
  publier que personne, sous peine de mort, ne touchât aux biens des églises ;
  que l'honneur des femmes fût gardé ; que le feu ne fût mis nulle part et
  qu'aucun homme ne fat tué de sang-froid. Après une journée d'escarmouches,
  car sans cesse de nouveaux Anglais arrivaient du dehors pour attaquer les
  Français, Brezé ordonna la retraite ; mais il demeura pendant six heures
  devant le port et envoya un héraut défier les ennemis qui, au lieu de lui
  offrir la bataille, sollicitèrent une trêve jusqu'au lendemain. Oncques si haut honneur ne m'advint ni si honorées trêves
  ne furent données, dit le sénéchal, qui accéda à la requête, disant grand mercy au roy d'Angleterre de l'honneur que
  fait avait à un seneschal de Normandie de lui demander trêves en son propre
  lieu[87].
  Plusieurs navires détruits, dont trois vaisseaux de guerre ; un immense
  butin, montant à deux ou trois cent mille livres bon nombre de prisonniers,
  tel fut le résultat de ce coup de main[88].

  Tandis que les préparatifs militaires de Charles VII sur
  les frontières de Picardie et l'armement d'une flotte causaient de sérieuses
  alarmes au duc de Bourgogne, celui-ci se vit de nouveau menacé au sein de ses
  propres États. Alors qu'il visitait les villes de la Somme, on lui rapporta que les Liégeois avaient mis leurs bannières sur le marché
  en signe de guerre et se voulaient mouvoir contre luy et envahir son pays de Haynau[89]. Depuis quelque
  temps Liège était en démêlés avec le seigneur de Fontaine, vassal du duc,
  relativement à la possession de Fontaine-l'Évêque, près de Charleroi, et les
  Liégeois avaient décidé d'entreprendre le siège de Fontaine. Philippe ne
  s'émut pas outre mesure de cette nouvelle : Plût à
  Dieu, dit-il, quelque affaire que j'aie autre
  part, qu'ils y viennent a au nombre de vingt ou trente mille et que Dieu me
  donne la a grâce de les voir à l'œil ! J'ai bien ailleurs à entendre,
  mais je laisserais tout pour les aller combattre. Il envoya Jacques de
  Harcies, avec deux cents hommes, pour occuper Fontaine et pourvoir à la
  défense de la place ; il donna l'ordre de mettre sous les armes les nobles du
  Brabant et de la Bourgogne, ainsi que les archers des villes, et de tenir son
  artillerie prête, et écrivit à son neveu Louis de Bourbon, qui venait d'être
  nommé à l'évêché de Liège, pour le mander auprès de lui. Grâce à l'énergie
  déployée par le duc, l'affaire n'eut pas d'autre suite[90]. Mais, à la cour
  de Bourgogne, les méchantes langues ne manquèrent pas de dire que l'influence
  française n'avait point été étrangère à cette menace de soulèvement : les
  Français n'étaient-ils pas coutumiers du fait et n'avaient-ils pas, de longue
  date, pratiqué les Liégeois[91] ?

  Si le démêlé avec Liège fut promptement apaisé, un conflit
  plus sérieux allait éclater du côté du Luxembourg. Nous le montrerons au
  chapitre suivant, en reprenant l'historique de cette longue querelle où
  Charles VII ne devait point tarder à intervenir.

  Les affaires litigieuses qui n'avaient cessé d'être
  agitées entre les cours de France et de Bourgogne, étaient aussi l'objet des
  préoccupations du duc. Au mois de mai 1457, une conférence avait été tenue à
  Villefranche : on y était revenu sur toutes les questions traitées dans les
  conférences de Paris, en novembre 1448, et de Bourges, en août 1455 ; un long
  cahier de doléances y avait été présenté au nom de Philippe le Bon[92].

  C'est au milieu de toutes ces complications qu'arriva
  l'ambassade annoncée par Charles VII et depuis longtemps attendue[93]. Elle se
  composait de Richard Olivier, évêque de Coutances, Jean Le Boursier, seigneur
  d'Esternay, François Halle et Jean Le Roy[94]. Les
  ambassadeurs firent leur entrée à Bruxelles le 21 septembre.

  Les instructions dont ils étaient porteurs concernaient principalement
  l'affaire du Dauphin. Il y avait dix ans que ce prince demeurait éloigné de
  la Cour ; quand il était parti, en compagnie des seigneurs que le Roi avait
  placés auprès de lui, il avait demandé un congé de quatre mois. Durant son
  long séjour en Dauphiné, il avait tenu d'étranges
  termes ; il avait résisté à toutes les instances du Roi pour le
  ramener auprès de lui et manifesté des craintes vagues que jamais il n'avait
  voulu préciser. Le Roi tenait à savoir en quoi consistaient ces craintes et
  envoyait ses ambassadeurs pour sommer le Dauphin de le déclarer. Si celui-ci
  se refusait à le faire, les ambassadeurs avaient charge de lui dire qu'il
  donnerait occasion à plusieurs de penser que ces craintes étaient
  imaginaires, et qu'il n'y avait là qu'un prétexte pour se tenir éloigné du
  Roi. Si les ambassadeurs, après avoir insisté sur ce point, n'obtenaient
  satisfaction, ils devaient mettre le duc de Bourgogne en demeure
  d'intervenir, conformément à l'offre faite par lui au Roi, et de s'employer
  auprès du Dauphin pour qu'il reconnût l'autorité royale.

  Après s'être occupé de l'affaire du Dauphin, les
  ambassadeurs devaient entretenir le duc en particulier : 1° de la question du
  Luxembourg ; 2° de la saisie des terres du comte de Saint-Pol ; 3° d'affaires
  litigieuses concernant la ville de Tournai.

  L'évêque de Coutances et ses collègues firent au Dauphin
  la communication dont le Roi les avait chargés en présence du duc de
  Bourgogne, du comte de Charolais et de tous les membres du Conseil du duc.
  L'évêque porta la parole :

  Très haut et très puissant prince
  et notre très redouté seigneur, dit-il, nous
  avons ici été envoyés par le Roi votre père, notre souverain seigneur, pour
  vous dire trois choses : premièrement le bon, doux et raisonnable vouloir du
  Roi votre père, disposant de votre noble personne ainsi qu'il peut le faire ;
  secondement vous sera dit et persuadé obéir à son dit raisonnable vouloir et
  disposition, et que ainsi le devez faire ; tiercement serez incité par nous à
  déclarer votre volonté sur aucunes choses que le Roi désire savoir.

  En traitant le premier point, l'évêque de Coutances fit
  l'historique des faits accomplis depuis que le Dauphin avait quitté la Cour,
  et, après avoir fait ressortir les dispositions bienveillantes que le Roi
  n'avait cessé de témoigner à l'égard de son fils, il insista sur les droits
  du père et sur l'étendue de la puissance paternelle.

  Dans le second point il développa les raisons qui
  obligeaient le Dauphin à obéir à la volonté de son père : il y était tenu en
  vertu du droit naturel, du droit divin, du droit canon et civil, par le dû de toute bonne justice, par les exemples des
  bons enfants, honorés pour leur soumission, et des mauvais, punis à cause de
  leur révolte.

  Enfin, dans le troisième point, il s'étendit sur les
  craintes manifestées par le Dauphin et invoqua toutes les raisons qui, soit
  en droit, soit en fait, rendaient ces craintes sans fondement. Veuillez donc, mon très redouté seigneur, dit-il en
  terminant, vous montrer comme bon et obéissant fils,
  venir au Roi, et vous réduire vers lui, à la louange de Dieu, désir et bon
  plaisir du Roi, à l'honneur et au bien de vous, salut de votre âme, repos de
  votre corps, à la joie et plaisir de nos seigneurs du sang et autres rois et
  princes bienveillants et alliés de la couronne, au profit et utilité de la
  chose publique et à la confusion et crainte des ennemis du royaume[95].

  C'est à un conseiller du duc de Bourgogne, Jean Jouffroy,
  évêque d'Arras, qu'incomba la tâche de répondre à l'évêque de Coutances. Il
  le fit dans un compendieux discours, auquel certains historiens ont fait l'honneur
  d'une longue analyse[96], et qui brille
  par le luxe des citations bien plus que par la solidité des arguments : c'est
  une apologie complète de la conduite du Dauphin, un résumé de tous les griefs
  qu'il n'avait cessé d'alléguer contre son père. Monseigneur,
  disait l'évêque en terminant, appelle Dieu pour
  témoin que oncques adversité ne fit fléchir son cœur de l'autour entière de
  son seigneur et père ; et estime Monseigneur que les duretés qu'il porte ne viennent
  pas tant seulement du courage du Roi comme d'aucunes particulières
  instigations lesquelles lui ont ceci procuré... N'est-ce pas misérable chose que d'être mis hors de tout
  le sien ? Plus est misérable d'y être mis sans cause et sans dettes. N'est-ce
  pas chose déplaisante que le fils voie sur soi la déplaisance du père ? Plus
  amère est d'autant que le père est plus noble et plus vertueux. N'est-ce pas
  plorable chose du voir un fils de Roi, plus riche de tout le monde, être le
  plus pauvre gentilhomme du monde ? Plus plorable est de voir avec la directe
  demeure de la suspicion du peuple, comme s'il eût forfait énormément !... Pour Dieu, plaise au Roi, père de bonté, dont il est
  renommé par tout le monde, ne le presser plus avant, ains le laisser encore reposer
  en sûreté ! Plaise au Roi avoir pour recommandé la fame et bonne renommée de
  Monseigneur, et soutenir l'autorité de son aîné fils, considéré son âge et
  l'état de Madame sa femme, selon l'espoir qu'il a d'avoir lignée au plaisir
  de Dieu ![97]

  Ces beaux discours n'avancèrent point les négociations.
  Comme cela était facile à prévoir, on discuta longuement sans pouvoir
  parvenir à s'entendre. Aussi, conformément à la rédaction préparée à
  l'avance, les ambassadeurs français firent au duc la déclaration suivante : Monseigneur, vous savez comment, la première fois que vos
  ambassadeurs vinrent d vers le Roi, vous leur donnâtes charge de lui dire
  que, de la venue de Monseigneur le Dauphin dans vos états, vous ne saviez
  rien, et qu'il ne pensât point que vous fissiez partie avec Monseigneur le
  Dauphin ; mais que vous aviez vouloir de vous employer si avant que seroit
  son plaisir à réduire mon dit seigneur envers lui. Après ces paroles le Roi,
  se confiant en vous, et pour ne pas interrompre la bonne intention que vous
  aviez témoignée, n'a pas voulu que d'autres princes s'en mêlassent ; lesquels
  princes sont, entre autres, les rois de Castille et d'Écosse. Et combien
  qu'il y ait neuf ou dix mois que Monseigneur son fils est en vos mains,
  toutefois le Roi n'a point connu ni aperçu aucune apparence de soumission,
  mais au contraire la volonté de persévérer dans les termes du passé, qui ne
  sont ni à son honneur et bien, ni au plaisir du Roi et de ceux de son c
  royaume... Et pour ce, Monseigneur, que le
  Roi vous a donné à connaître qu'il a eu fiance et espérance que à la réduction de maudit seigneur son fils vous vous conduiriez
  a et acquitteriez ainsi que lui avez fait dire et que par raison êtes tenu de
  faire, il voudrait bien que cette matière prit une bonne et brève fin. La
  continuation d'icelle est très déplaisante au Roi, et il ne s'en pourrait ni
  devrait contenter. Aussi n'est ladite continuation selon l'ordonnance de
  Dieu, au bien de la chrétienté, ni au plaisir de ceux qui aiment l'honneur et
  le bien du Roi et du royaume. Pour ce, Monseigneur, vous plaise avoir bon
  regard sur cette matière, par manière que inconvénient n'en puisse advenir[98]. Sur ces paroles
  les ambassadeurs prirent congé du duc, le laissant dans l'incertitude sur
  l'issue qui serait donnée à cette grave affaire.
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CHAPITRE IX. — L'AFFAIRE DU LUXEMBOURG.


 





 
  	
   

  1455-1458.

   

  Alliances de Charles VII en Allemagne ; il veut
  s'allier avec le roi de Danemark et le roi de Hongrie. — Traité conclu avec
  le premier par la médiation du duc Frédéric de Bavière. — Ladislas, roi de
  Hongrie, revendique la possession du Luxembourg ; négociations à ce sujet
  avec le duc de Bourgogne ; la guerre éclate ; conclusion d'une trêve. —
  Ambassade de Charles VII à Ladislas ; ouvertures relatives à une alliance et
  au mariage de Ladislas avec Madeleine de France ; intervention du duc
  Sigismond d'Autriche, — Ambassade de Ladislas à Charles VII ; demande
  d'arbitrage au sujet du Luxembourg ; Charles VII agrée le projet de mariage.
  — Ladislas décide l'envoi d'une ambassade pour conclure sen mariage ; état
  des affaires de la chrétienté ; abris de Calixte III en vite de la croisade ;
  divisions dans l'empire ; grand rôle joué par le cardinal Carvajal, qui est
  chargé par le Pape d'assister au mariage. Départ de la grande ambassade
  envoyée en Franco par Ladislas ; elle trouve le Roi gravement malade à Tours.
  — Brillante réception qui lui est faite ; audience royale ; banquet du comte
  de Foix. — On apprend la mort de Ladislas ; stupeur causée par cet événement
  ; départ de l'ambassade. — Charles VII décide de prendre en sa garde le
  Luxembourg ; il envoie un ambassadeur à Prague pour soutenir la candidature
  de son fils Charles au trône de Bohême ; élection de Georges de Podiebrad. —
  Déclaration faite au duc de Bourgogne, de la part du Roi ; effet produit par
  le message royal ; indignation des seigneurs bourguignons ; réponse donnée à
  l'envoyé du Roi. — Occupation d'une partie du Luxembourg par Charles VII ; le
  duc décide qu'il restera sur la défensive.

   

  Depuis longtemps Charles VII tournait ses regards vers la
  frontière allemande. En 1445, il avait conclu des traités d'alliance avec
  l'archevêque de Trèves, l'archevêque de Cologne, le comte Palatin du Rhin, le
  duc Frédéric de Saxe et son frère Guillaume, le duc de Julliers. entre 1451
  et 1453, il avait négocié un traité avec le duc Frédéric de Bavière. Il était
  en relations avec Liège, dont l'évêque, Jean de Heinsberg, s'était montré
  favorable à la France, et avec le duc de Gueldre qui avait accepté son
  protectorat. Enfin un certain nombre de petits princes allemands, tels que le
  comte de Blanckenheim et le comte de Lutzelstein étaient alliés de la France
  et pensionnés sur le trésor royal. Par ces alliances multiples, il avait
  réussi à établir une barrière entre son royaume et l'empire, dont l'influence
  sur les princes électeurs se trouvait ainsi contrebalancée par celle qu'il
  exerçait personnellement, et à entourer le duc de Bourgogne d'un réseau de
  puissances prêtes à le soutenir en cas de lutte avec son puissant vassal.
  C'était de ce côté, plutôt encore que du côté de l'empire, que des dangers
  pouvaient être à redouter, car les relations avec Frédéric III, bien que peu
  intimes, n'avaient cessé d'être courtoises[1].

  Mais cela ne suffisait point à Charles VII. Il voulut
  avoir pour alliés le roi de Danemark, dont le concours pouvait lui être
  utile, soit contre l'Angleterre, soit coutre le duc de Bourgogne, et le roi
  de Hongrie Ladislas, jeune prince plein d'ardeur et de vaillance, qui semblait
  appelé à jouer un rôle important dans les affaires de l'Allemagne, et qui,
  héritier du duché de Luxembourg, se trouvait à ce titre en antagonisme avec
  Philippe le Bon,

  En 1447 des pourparlers avaient été entamés avec
  Christophe de Bavière, roi de Danemark, par l'entremise de plusieurs princes
  allemands, à la fois parents de Charles VII et de Christophe[2]. La mort du
  prince (1448) vint couper court à ces
  négociations. Elles furent reprises en 1455 avec son successeur, Christiern Ier,
  par la médiation du duc Frédéric de Bavière, devenu l'allié de la Couronne[3]. Dès le
  commencement de cette année, il était question du voyage
  de Danemark[4].
  Au mois de mai, le duc Frédéric de Bavière recevait une lettre de Christiern
  Ier, relativement aux ouvertures qu'il s'était chargé de lui faire, et la
  transmettait au Roi[5]. Le 11 juin
  suivant Charles VII écrivait au duc de Bavière et lui envoyait une lettre à
  l'adresse du roi de Danemark[6]. Le 14 mars 1456,
  celui-ci donnait des pouvoirs pour traiter avec les ambassadeurs de France.
  De son côté, Charles VII, à la date du 15 mars, donnait commission à l'évêque
  de Coutances, à Jean de Hangest et à Jean Le Roy de conclure une alliance
  avec le roi de Danemark[7].

  C'est à Cologne, par la médiation du duc Frédéric de
  Bavière que, le 21 mai 1456, un traité fut signé entre la France et le
  Danemark. Il portait alliance offensive et défensive entre les deux royaumes.
  Le roi de Danemark s'engageait à fournir, quand il en serait requis, une
  Hotte de quarante à cinquante vaisseaux et un corps d'armée d'an moins six à
  sept mille hommes contre le roi d'Angleterre ou contre ses sujets ; le roi de
  France paierait à son allié les frais de la guerre. De son côté, il prêterait
  assistance au roi de Danemark si, à cette occasion, le prince éprouvait quelque
  dommage ; les villes prises en Angleterre avec l'assistance du roi de
  Danemark seraient partagées. Le commerce entre les deux royaumes s'établirait
  suivant les lois de chaque pays. Le roi de France s'engageait à amener un
  rapprochement entre le roi d'Écosse et le roi de Danemark, et à obtenir du
  premier certaines satisfactions en faveur du second. Il en ferait autant à
  l'égard du roi de Suède et des villes hanséatiques[8].

  Le lendemain, 28 mai, le duc Frédéric de Bavière, en sa
  qualité de médiateur, donna des lettres reproduisant les stipulations du
  traité[9]. Christiern Ier
  donna ses lettres de ratification le 20 septembre[10].

   

  L'affaire du Luxembourg a déjà attiré notre attention[11]. Nous avons vu
  que, par suite d'un arrangement passé avec Élisabeth de Görlitz, duchesse de
  Luxembourg, le duc de Bourgogne avait, en 1443, occupé le duché à main armée.
  Le 29 décembre suivant, il obtenait du duc Guillaume de Saxe et de la
  duchesse Amie d'Autriche, sa femme, la cession de leurs droits sur le duché,
  sauf réserve du droit de rachat du jeune Ladislas, frère de la duchesse Anne.
  A la mort d'Élisabeth de Görlitz (3 août 1451),
  le duc de Bourgogne se fit reconnaître comme souverain et réunit à Luxembourg
  les États du duché, qui lui jurèrent fidélité (25
  octobre 1451). Philippe n'avait plus à compter qu'avec le jeune
  Ladislas.

  Fils posthume d'Albert, roi des Romains, Ladislas était né
  le 22 février 1440. Il avait eu pour tuteur l'empereur Frédéric III, qui
  avait fait bon marché des droits de son pupille sur le duché de Luxembourg.
  Mais, dès la fin de 1452, nous voyons les représentants du jeune prince
  revendiquer ses droits et demander à ses sujets du Luxembourg un serment de
  fidélité[12].
  Par une lettre en date du 31 décembre, Ladislas faisait part au duc de
  Bourgogne de la mission donnée à ses conseillers et réclamait la remise entre
  leurs mains des villes du duché[13]. Le même jour,
  Ladislas confirmait les privilèges des habitants[14]. Un certain
  nombre de ceux-ci, répondant à l'appel de leur prince, vinrent faire
  obéissance à Trèves, le 21 février suivant.

  Durant les premiers mois de 1453, les représentants de
  Ladislas entamèrent des négociations avec le duc de Bourgogne[15] ; elles
  n'empêchèrent pas la guerre d'éclater. Profitant de la lutte qui se
  poursuivait entre Philippe et les Gantois, Guillaume, duc de Brunswick,
  agissant au nom du roi de Hongrie, entra à main armée dans le Luxembourg et
  occupa Thionville. Sur plusieurs points, les habitants se soulevèrent ; mais
  l'envoi, par le duc, d'un corps d'armée, les força à déposer les armes et fit
  rentrer toutes les places au pouvoir des Bourguignons[16]. Pourtant
  Thionville resta fidèle à Ladislas. Par l'entremise de Jacques de Sierck,
  archevêque de Trèves, fut signée, le 8 septembre 1453, une suspension d'armes
  qui devait durer jusqu'an jour de la Pentecôte de l'année suivante ; une
  assemblée était fixée à Mayence, le premier dimanche de carême, pour
  travailler à la conclusion de la paix[17]. Le duc de
  Bourgogne y envoya des ambassadeurs[18]. Ces
  négociations n'aboutirent qu'à des prolongations successives de la trêve[19].

  Dans le courant de 1454, Louis, duc de Bavière, comte
  palatin du Rhin, intervint comme médiateur. Une nouvelle convention fut
  signée le 16 novembre, et une conférence eut lieu à Vienne au mois de mai
  1455 ; l'archevêque de Trèves y représenta le duc de Bavière. Par acte du 14
  mai, les ambassadeurs de Ladislas et du duc de Bourgogne acceptèrent de s'en
  remettre à l'arbitrage du duc Louis ; une assemblée devait se tenir à Spire,
  le 1er novembre suivant, pour régler définitivement la question en litige[20]. Au mois d'août,
  le duc de Bourgogne désigna des ambassadeurs pour se rendre à Spire[21].

  Ladislas avait alors quinze ans. Dès l'Age de trois ans, Æneas
  Sylvius vantait son étonnante précocité[22]. On devinait chez l'enfant, dit un historien
  moderne, le brillant jeune homme qui allait devenir
  un type d'élégance et de noblesse. Il était grand, svelte, et toute sa
  personne respirait une grâce aristocratique[23]. Chacun lui
  présageait une haute destinée, et il était, regardé dès lors comme un des plus grands Roys de la chrestienté après le Roy de
  France[24].
  Rien d'étonnant donc que Charles VII eût jeté les yeux sur ce prince pour lui
  donner la main de sa fille Madeleine.

  Le 20 août 1454 passait par Metz une ambassade française,
  à la tête de laquelle était Richard Olivier, évêque de Coutances, et Robert,
  bailli de Chaumont, lequel n'était autre que Robert de Baudricourt, le
  capitaine de Vaucouleurs du temps de Jeanne d'Arc. On disait qu'elle avait
  mission de se rendre en Allemagne pour conclure une alliance avec Ladislas,
  roi de Hongrie, afin de seconder ce prince dans la guerre qu'il se proposait
  d'entreprendre contre les Turcs[25].

  Quel fut le résultat de cette ambassade ? Les documents
  que nous possédons ne fournissent à cet égard aucune lumière ; mais il n'est
  pas douteux que, avec le renouvellement d'une alliance entre les deux
  Couronnes, il n'ait été question du mariage de Ladislas avec Madeleine de
  France. Au mois d'août 1455, le duc Sigismond d'Autriche envoya en France son
  conseiller Jacques Trapp, depuis longtemps investi de missions auprès de
  Charles VII[26].
  Une lettre du même prince à Charles VII, en date du 27 juillet 1456, nous
  apprend que, à cette époque, la négociation relative à ce mariage était
  entamée. Le duc Sigismond connaissait les dispositions favorables du Roi ; il
  n'avait rien de plus à cœur que de voir promptement se conclure le mariage de
  la fille de Charles VII avec son cousin germain Ladislas. La chose devait
  être menée rapidement : tout délai serait fâcheux et plein de périls. Il savait
  que cette union était souhaitée, non seulement par Ladislas, mais par tous
  ceux de son royaume, qui le voyaient avec peine sans épouse et sans héritier.
  Il priait le Roi de lui faire connaître ses intentions d'une manière
  définitive ; et si, comme il l'espérait, le Roi était disposé à faire
  célébrer les fiançailles, il lui demandait de fixer les jour et lieu, afin
  qu'il pût envoyer ses ambassadeurs. Si cette affaire
  est conduite à bonne fin, ajoutait Sigismond, ce
  sera la confirmation de la foi orthodoxe. Les royaumes de France et de
  Hongrie en seront exaltés et fortifiés ; moi et les autres princes de la
  maison d'Autriche y trouverons une nouvelle preuve de l'affection du Roi[27].

  Vers La fin de 1456, Charles VII envoya en Allemagne
  Blaise Greslé, archevêque de Bordeaux[28]. Quelques mois
  après arrivèrent à sa cour deux ambassadeurs du roi de Hongrie : Adam de
  Dalstein, seigneur de Maizembourg[29], et Frédéric,
  seigneur de Donin[30], étaient à Lyon
  le 17 mai 1457. Ils apportaient des lettres par lesquelles Ladislas implorait
  l'intervention de Charles VII dans son conflit avec le duc de Bourgogne
  relativement au Luxembourg ; il tai demandait de prendre le duché sous sa
  garde et de protéger ses sujets de toute agression, afin
  qu'il ne fust diverty ou empesché de s'employer à la deffense de la foy et
  invasion du Turc et ennemis d'icelle. L'ambassadeur avait mission de
  se plaindre au Roi de la conduite du duc Philippe. Celui-ci, lors de son
  voyage à Ratisbonne, s'était engagé à entreprendre la croisade de concert
  avec Ladislas. Confiant dans cette promesse, le roi de Hongrie avait fait de
  grandes dépenses : il en demandait le remboursement. Quant à l'affaire du
  Luxembourg, le duché, qui lui appartenait par héritage, était retenu
  injustement par le duc, lequel en avait chassé le comte de Gleichen et les
  autres représentants de Ladislas. Celui-ci sollicitait Charles VII, dont le
  duc de Bourgogne était le vassal, de lui prêter son appui, espérant que, grâce
  à son intervention, il obtiendrait satisfaction. Si le Roi acceptait de prendre
  le Luxembourg en sa protection et sauvegarde, l'ambassadeur avait les
  pouvoirs nécessaires pour mettre le pays en la main du Roi et pour lui faire
  rendre obéissance par les habitants. En outre Ladislas offrait, moyennant que
  le duc de Bourgogne en fit autant, de s'en remettre à l'arbitrage du Roi[31].

  Charles VII voulut se donner le temps d'examiner l'affaire
  avec maturité. Il se contenta de répondre que, très prochainement, il devait
  envoyer des ambassadeurs au duc de Bourgogne : entre autres charges. il leur
  donnerait mission de s'occuper des intérêts du roi de Hongrie et de
  travailler à une pacification relativement à l'affaire du Luxembourg[32].

  Des ouvertures paraissent avoir été faites alors, au nom
  de Ladislas, relativement à son mariage avec Madeleine de France. Charles VII
  fit savoir avait cette alliance pour agréable, et que, quand le roi Ladislas
  lui enverrait des ambassadeurs munis de pouvoir pour traiter de cette
  matière, il y entendrait volontiers[33].

  Conformément à la promesse faite à l'ambassadeur de
  Ladislas, Charles VII chargea les ambassadeurs qu'il envoya, au mois de
  septembre, vers le duc de Bourgogne, de lui faire part des réclamations du
  roi de Hongrie relativement au Luxembourg ; il lui demandait de cesser toute
  entreprise contre les places et les sujets de ce prince dans le duché, et d'entendre à toute voie d'apaisement par tous bons et doux
  moyens ; si le duc ne voulait entrer immédiatement en négociations en
  vue d'un accommodement, les ambassadeurs le solliciteraient de faire connaître
  ses intentions, afin que le Roi pût en informer le roi de Hongrie ; ils
  devaient demander une cessation d'hostilités jusqu'à ce que la notification
  ait été faite à Ladislas[34].

  Au moment même où l'ambassadeur du roi de Hongrie arrivait
  à Lyon, Charles VII mandait auprès de lui Jean de Cbampdenier, commandeur
  d'Issenheim, qui résidait en Alsace où il représentait le duc Sigismond
  d'Autriche ; il l'interrogea secrètement sur la situation du roi de Hongrie,
  l'étendue de ses états, les ressources dont il disposait. Peu de jours après,
  rendant compte de son voyage au duc Sigismond et à Jacques Trapp, conseiller
  de ce prince, le commandeur faisait part des dispositions favorables à
  l'alliance qu'il avait rencontrées chez le Roi et les seigneurs de sa cour ;
  il insistait pour que le roi Ladislas donnât promptement suite au projet et
  engageait Sigismond à envoyer des ambassadeurs pour conclure celte importante
  affaire à l'honneur des deux rois[35].

  Une nouvelle intervention de Sigismond d'Autriche ne fut
  point nécessaire. Assurés à l'avance du consentement de Charles VII, les
  conseillers de Ladislas, à la date du 22 septembre, donnèrent pleins pouvoirs
  à des ambassadeurs pour conclure le mariage de leur maître avec la fille du
  Roi très chrétien[36].

  D'immenses préparatifs s'opérèrent alors pour la
  célébration d'un mariage que, dans toute l'Europe chrétienne, on considérait
  comme un événement de la plus haute importance. Chacun s'accordait à rendre
  hommage à la noble origine, à la beauté, aux qualités privées de la jeune princesse[37]. L'empereur et
  l'impératrice, les ducs de Saxe, de Bavière, de Silésie, le margrave de
  Brandebourg, d'autres princes encore, avaient promis de se rendre à Prague
  pour les noces. On de 'ait profiter de cette grande solennité pour arrêter le
  plan de défense de la chrétienté contre l'invasion musulmane[38].

  Arrêtons-nous un instant pour examiner la situation des
  affaires d'Orient à la veille de l'événement qui s'annonçait comme devant
  favoriser si puissamment la lutte engagée contre l'Islamisme.

  L'avènement de Calixte III au trône pontifical avait été
  le signal d'une impulsion nouvelle donnée aux projets de croisade. Le nouveau
  Pape avait pris l'engagement solennel d'employer tous ses efforts à organiser
  la guerre coutre les Turcs et â reconquérir Constantinople ; son serment
  avait été répandu par milliers d'exemplaires dans toute l'Europe[39]. Réunir toutes les forces de l'Occident chrétien contre le
  Croissant ; secourir la Hongrie, exposée aux plus grands périls ; construire
  et armer une flotte pontificale, telle était la triple tâche qui s'offrait à
  lui[40].
  Il s'y consacra avec ardeur. En notifiant son avènement à Charles VII, il lui
  annonçait l'intention de poursuivre l'expulsion des infidèles, non seulement
  de Constantinople, mais de l'Europe entière[41]. Dès le 15 mai
  1455, Calixte III lance une bulle de croisade, où le départ des croisés est
  fixé au 1er mars suivant. Des légats sont désignés pour se rendre dans les
  différentes contrées : le cardinal Carvajal en Allemagne et en Hongrie ; le
  cardinal de Cusa en Angleterre et en Allemagne ; le cardinal de Coëtivy en
  France[42]. Le noble
  vieillard déploie une infatigable activité. Dans les premiers mois de 1455,
  il prépare l'envoi d'une flotte, qui met à la voile le 6 août 1456[43]. Parmi les
  princes auxquels le Pape s'adresse pour les presser de le seconder, Charles
  VII est au premier rang. De nombreux brefs lui sont adressés dans le courant
  de 1456[44].
  Au début, le vieux pontife parait confiant dans les promesses du Roi ; mais
  bientôt il s'étonne de ses lenteurs ; il s'indigne des obstacles qu'il
  rencontre pour la publication de la bulle de croisade et la levée du décime.
  Le Pape s'adresse aussi à son légat, qu'il réprimande de son peu de zèle[45].

  Si le cardinal de Coëtivy se montrait inégal à la grande
  mission que Calixte III lui avait confiée, le cardinal Carvajal faisait
  preuve d'un zèle admirable. Nos efforts sont à la
  hauteur d'un pareil légat et le légat est à la hauteur de nos efforts,
  disait Ladislas dans une lettre au Pape[46]. A peine arrivé
  à Vienne, Carvajal s'était adressé à Charles VII pour lui exposer ce qu'il
  faisait pour la défense de la chrétienté ; il employait les arguments les
  plus pressants afin de le décider à agir[47]. Le légat avait
  fait convoquer la diète hongroise à Bude et emmené Ladislas en Hongrie pour
  le mettre à la tête de la résistance. Sur ces entrefaites, Mahomet II marcha
  sur Belgrade avec une armée formidable, et il ne fallut rien moins que les
  efforts de Carvajal, de saint Jean de Capistran, et surtout de Jean Hunyade,
  pour sauver la Hongrie. Deux victoires mémorables, remportées par Hunyade
  sous les murs de Belgrade (14 et 21 juillet),
  forcèrent Mahomet à la retraite. Ces succès ranimèrent l'ardeur des
  défenseurs de la Foi. Ladislas, à la tête de quarante mille hommes, s'avança
  jusqu'à Belgrade, en compagnie de son conseiller le comte de Cilly. Mais les
  divisions qui régnaient parmi les seigneurs hongrois et le meurtre du comte
  de Cilly empêchèrent cette expédition d'aboutir[48].

  A la nouvelle des victoires de Belgrade, le Pape écrivit à
  tous ses légats pour leur enjoindre d'exhorter les princes chrétiens, et en
  particulier son très cher fils en Jésus-Christ
  l'illustre, roi de France, à rendre des actions de grâces à Dieu et à
  s'employer à détruire la puissance musulmane[49]. Il envoya ses
  félicitations au cardinal Carvajal[50] ; il écrivit à
  Charles VII pour le presser d'autoriser la publication de la bulle de
  croisade et l'engager à prendre part à la lutte contre les Turcs[51]. Charles VII se
  décida enfin à entrer dans les vues du Pape : le 10 avril 1457, dans un bref
  adressé à Carvajal, Calixte III annonçait que, conformément aux arrangements
  pris avec le Roi de France pour la levée du décime, celui-ci s'était engagé à
  fournir une flotte d'au moins trente galères[52]. Le même jour,
  le Pape écrivait à Ladislas pour le solliciter de se mettre en campagne[53]. Mais les
  divisions qui régnaient dans l'empire, la vieille querelle entre Frédéric III
  et Ladislas, plus vive que jamais, paralysaient tout[54]. Pour triompher
  de ces obstacles, le Pape s'adressa à l'empereur et au roi de Hongrie[55]. Enfin, voulant
  mettre Charles VII en demeure de lui prêter un concours efficace, il lui
  envoya la rose d'or, et accompagna cet envoi d'un bref très chaleureux[56].

  Telle était la situation au moment où l'alliance de
  Ladislas avec Madeleine de France semblait devoir favoriser les desseins du
  Souverain Pontife, en amenant entre Frédéric III et Ladislas un rapprochement
  indispensable pour le succès de la croisade, rapprochement auquel le cardinal
  Carvajal employait tous ses efforts[57]. Le Pape comptait
  beaucoup sur cet événement pour arriver à la pacification ; il avait chargé
  Carvajal d'assister au mariage à titre de légat du Saint-Siège, et d'agir
  activement auprès des princes qui devaient se trouver réunis pour cette
  solennité[58].

  L'ambassade envoyée par le roi de Hongrie à Charles VII,
  signalée par les chroniqueurs comme la plus belle et
  la plus grande qui oncques vint en France[59], se composait de
  l'archevêque de Colocza et de Ladislas Paloczy, représentants de la Hongrie ;
  de Rüdiger de Stahrenberg, d'Oswald Eyezinger, et de Jacques Trapp,
  conseiller du duc Sigismond, représentants de l'Autriche ; de l'évêque de
  Passau, de Zdenek de Sternberg, d'Henri de Michalowic, de Burian Terezka et
  de Henri de Lipa, maréchal de Bohême, représentants de la Bohême ; du
  seigneur de Rodemach, d'Adam de Dalstein et du prévôt de Trèves,
  représentants du Luxembourg. Des dépenses considérables avaient été faites
  pour donner à cette ambassade toute l'importance et toute la pompe qui
  convenaient en une aussi solennelle occurrence. Les ambassadeurs étaient
  accompagnés d'un grand nombre de seigneurs et de daines ; leur suite comprenait
  sept cents chevaux ; vingt-six chariots étaient chargés de vaisselle, de
  joyaux et de riches habillements pour les présents à faire à la jeune
  princesse et aux seigneurs et dames de la Cour[60].

  Partie de Prague le 10 octobre[61], l'ambassade fut
  accueillie avec grand honneur. A Amboise, des seigneurs de la Cour vinrent la
  recevoir et la conduisirent à Tours, où elle lit son entrée le 8 décembre[62]. Une notable
  députation, où figuraient les comtes de la Marche, de Vendôme, de Poix, de
  Dunois, l'archevêque de Tours, les évêques de Coutances et du Mans, le
  chancelier de France, le marquis de Saluces et le jeune Philippe de Savoie,
  qui résidait alors à la Cour, s'était portée à sa rencontre. Ce fut le chancelier
  Jouvenel qui, dans une harangue latine, souhaita la bienvenue aux envoyés de
  Ladislas[63].

  L'ambassade hongroise arrivait à Tours dans un moment
  critique. Le Roi venait de tomber malade, et la gravité de son état causait
  de vives alarmes[64]. Le bruit de sa
  mort se répandit dans le royaume ; il parvint à la petite cour de Genappe, où
  il fut accueilli avec une joie que le Dauphin ne prit pas la peine de
  dissimuler[65].
  Les ambassadeurs durent attendre dix jours avant que leur réception solennelle
  pût s'effectuer. Elle eut lieu le 18 décembre, au château de
  Montils-les-Tours.

  Le Roi était assis sur un trône reluisant
  d'or, ayant à ses côtés les princes du sang et un grand nombre de
  seigneurs. Les ambassadeurs furent introduits ; ils présentèrent leurs
  lettres de créance et firent les salutations accoutumées. L'archevêque de
  Colocza porta la parole. Dans un pompeux discours latin, il s'étendit
  longuement sur l'affinité de lignage existant entre Charles VII et le roi son
  maître, sur l'antique et singulière amitié qui, de tout temps, avait uni les
  rois de Hongrie et de Bohême à la très chrétienne Maison de France. Le roi
  Ladislas, désirant renouveler ces alliances, envoyait dans ce but ses
  ambassadeurs ; il les avait chargés de demander au Roi la main de sa fille.
  Par ce mariage, les liens qui unissaient deux si nobles et si puissants rois
  se trouveraient resserrés et renouvelés. Et quand une étroite concorde serait
  établie entre eux, personne au monde ne serait en état de leur nuire. Sire Roi, dit en terminant l'archevêque, tu es la colonne de la chrétienté et mon souverain
  seigneur le roi Lancelot en est l'écu ; tu es la très chrétienne maison, et
  mon souverain seigneur en est la muraille[66]. Le chancelier
  Jouvenel des Ursins répondit à l'ambassadeur.

  Les ambassadeurs sortirent ensuite du château et se
  rendirent dans une grande salle, richement décorée, qui avait été construite
  dans le jardin. Ils y trouvèrent les dames et demoiselles de la Cour, se
  livrant à la danse. Non loin était un pavillon fermé, où se tenaient la Reine
  et sa fille Madeleine. A l'arrivée des ambassadeurs, les portes du pavillon
  s'ouvrirent, et la Reine parut, conduisant la princesse, sur laquelle se
  portèrent tous les regards : sa grâce et sa beauté excitèrent une
  satisfaction générale. La nouvelle du mariage fut annoncée au son joyeux des
  trompettes, et l'ambassade reprit le chemin de la ville[67].

  Le 22 décembre, un banquet, où l'on s'efforça d'égaler et
  même de dépasser les splendeurs du fameux banquet du Faisan, donné en 1454
  par le duc de Bourgogne, fut offert aux ambassadeurs par le comte de Foix. On
  dressa douze tables dans l'abbaye de Saint-Julien de Tours ; sur chacune il y
  avait cent quarante plats d'argent, qui furent sept fois renouvelés pour sept
  services successifs, et sept entremets suivirent les sept. services. Les
  dames de la Cour prirent place à côté des seigneurs de l'ambassade. Après le quatrième
  service, on apporta mystérieusement sur la
  grande table un paon vivant, afin de faire vouer
  ceux qui vouer voudroient. Ce paon était placé sur un navire, et avait
  à son cou les armes de la Reine ; autour du navire étaient blasonnées les
  armes des dames et demoiselles de Marié d'Anjou. Jacques Trapp, qui était
  près de mademoiselle de Villequier, voua que pour
  l'amour de la damoiselle emprès laquelle il estait assis, jamais il ne serait
  à table, ne à liner, ne à souper, jusques à ce qu'il eust fait armes pour
  l'honneur d'elle[68]. Un chevalier
  hongrois qui était placé près de mademoiselle de Châteaubrun (Agnès de Vaux), voua aux dames et au paon
  que, un mois après son retour, il romprait en son honneur deux lances à fers
  émoulus et que, à sou exemple, il ne s'habillerait jusque-là que de noir[69], Le banquet fut
  suivi de danses, où figurèrent les belles jeunes filles qui étaient venues
  pour faire cortège à la jeune reine[70].

  Une autre fête, qui devait suivre la cérémonie des
  fiançailles, se préparait, sous les auspices du comte du Maine, quand éclata,
  comme un coup de foudre, une nouvelle qui frappa tout le monde de stupeur :
  le roi Ladislas avait été emporté par une mort subite[71] ! Les
  ambassadeurs, dans la relation de leur voyage, racontent que, quatre ou cinq
  nuits auparavant, Charles VII avait eu un songe : il avait rêvé que son épée
  était brisée en deux tronçons. Inquiet de ce présage, il en avait fait part à
  son entourage. Le comte du Maine, tirant l'épée royale du fourreau, lui dit :
  Voyez, Sire, l'épée est entière ! — Oh ! reprit le Roi, quand
  il nous vient un songe, c'est que Dieu veut nous envoyer quelque épreuve. Ce
  rêve signifie, j'en suis sûr, un grave événement. D'autre part, durant
  deux nuits, la princesse Madeleine avait rêvé que le roi Ladislas lui
  apparaissait et qu'il était mort. Elle fut si frappée que la Reine et les
  dames de son entourage s'en aperçurent à sa mine bouleversée, à sa tristesse,
  à ses plaintes sur ce que ses vêtements lui pesaient. Qu'est-ce que cela ? lui dit la Reine. Vous
  devriez être joyeuse ! C'est aujourd'hui jour de fête ; les étrangers
  viendront sans doute ; il faut vous parer. Peu après la Reine revint
  trouver sa fille : Si votre robe vous est trop
  lourde, lui dit-elle encore, mettez-en une noire. — Oh ! répondit la princesse, le rêve pourrait bien être vrai !

  Grande fut l'affliction
  qu'apporta ce message, continue la relation des ambassadeurs. Ce fut parmi
  les Français une lamentation générale. Ou ne voyait plus personne dans les
  rues, naguère remplies de monde. Les enfants qui se rencontraient pleuraient
  eu criant : Hélas ! le roi Ladislas est mort. Le roi de France étant
  malade, personne n'osait lui apprendre la nouvelle. Ses conseillers, qui
  doutaient encore, dépêchèrent des exprès en Allemagne pour aller aux
  informations. Mais bientôt arrivèrent les messagers du duc Sigismond,
  confirmant la triste vérité. La Reine, aussitôt informée, recommanda aux
  ministres, à tous les officiers royaux de garder le silence, de peur que le
  Roi, instruit de l'événement, ne fût frappé à mort[72]. Chastellain dit
  également[73]
  : Si fut avisé que ceste mort du Roy Lancelot lui
  seroit celée encore par aucuns jours, de peur qu'il n'en rechust arrière en
  son mal, car moult craignoient son dueil et le demener qu'il en feroit, et
  que la parversité d'une telle aventure ne lui devenist matière de mort ; et
  pour tant lui voulurent-ils celer le meschief jusques il seroit fort au
  dessus du danger... Et l'on avait fait deffense,
  sur peine capitale, que nul au inonde ne s'avançast de lui faire semblant de
  riens, ne homme, ne femme, jusques il seroit heure et conclu par les
  seigneurs du sang.

  La Reine fit en secret tout préparer pour la célébration
  d'un service solennel dans l'église Saint-Martin. Environ
  huit cents écussons, aux armes des cinq pays de notre roi, dit la
  relation des ambassadeurs, avaient été fabriqués en
  deux jours, dont trois cents furent suspendus partout dans l'église. La nuit,
  au chant des Vigiles, on disposa cinq cents hommes, tout de noir habillés,
  tenant chacun un grand cierge dans la main. Le lendemain, pour l'office des
  morts, tous les autels furent tendus de noir et ornés des écussons des cinq
  pays, et lesdits cinq cents hommes portaient chacun les mêmes écussons
  suspendus à leur cierge. Les seigneurs de l'ambassade et tous les gentilshommes
  furent rangés d'un côté du chœur ; de l'autre côté se placèrent les
  conseillers du Roi, le frère de la Reine, et beaucoup de princes et de grands
  personnages, tous vêtus de noir ainsi que leurs serviteurs, et la ligure
  voilée jusqu'aux yeux. Tout cet appareil causait une telle impression de
  tristesse que le cœur le plus endurci en eût été ému. On avait également
  dressé un catafalque haut de quatre toises, sur lequel brûlaient environ
  trois mille cierges[74]. Ce fut
  seulement le 30 décembre, au lendemain de la cérémonie, que Brezé, qui savait manier le Roi mieux que nul autre, se rendit
  au château des Montils, et, avec tous les ménagements possibles, lui annonça
  le fatal événement. Charles VII manifesta une vive émotion ; toutefois, il prit patience en son adversité, disant que puisqu'il
  plaisoit à Dieu qu'ainsi en fust, force lui estait bien de le tolerer et de
  le prendre en gré[75]. Le 31, les
  ambassadeurs hongrois allèrent prendre congé ; ils offrirent au Roi quatre
  chevaux blancs conquis sur les Turcs, et partirent le lendemain, comblés de
  présents[76],
  après avoir rends à fade-laine tous les dons que Int destinait leur maitre.

  Avant de quitter Tours, les ambassadeurs de Ladislas avaient
  demandé à Charles VII de prendre en sa garde' le duché de Luxembourg. Il fut
  convenu que tout se passerait comme si le roi de Hongrie était encore vivant[77]. Par lettres du
  8 janvier 1458, Charles VII, en considération de l'antique alliance de la
  Couronne avec les rois de Bohême et de Hongrie, et de son affinité avec
  Ladislas, qui avait recherché la main de sa fille, déclarait prendre en sa
  garde la ville de Thionville et les autres villes du duché de Luxembourg.
  Thierry de Lenoncourt, bailli de Vitry ; Tristan Lermite, prévôt des
  maréchaux, et Jean de Veroil étaient chargés de se rendre dans le Luxembourg
  et d'y faire exécuter celle ordonnance[78]. Ils partirent
  aussitôt. Le 1er février suivant, ils dressaient un procès-verbal constatant
  qu'ils avaient fait apposer les panonceaux et bâtons royaux aux portes des
  villes, châteaux et forteresses de Rodemach, Hesperange, Boulay, Richemont,
  Neuerbourg, Cronemberch, Useld, Esch, Montmédy, etc., et fait proclamer par
  cri public la mise du duché de Luxembourg sous la protection du Roi[79].

  En recueillant l'héritage de Ladislas en ce qui concernait
  le Luxembourg, Charles VII nourrissait un dessein plus ambitieux : il
  songeait à briguer pour son second fils la succession au trône de Bohême.
  Thierry de Lenoncourt était chargé de se rendre à Prague à la réunion des
  États de Bohême ; il cm-portait des lettres pour les États et pour Georges de
  Podiebrad, en date du 9 janvier. Le Roi leur notifiait la décision qu'il
  avait prise à l'égard du duché de Luxembourg et accréditait auprès d'eux son
  ambassadeur[80].
  Lenoncourt accompagna la grande ambassade de Ladislas, qui arriva le 14
  février à Prague. Le 27 s'ouvrit la diète. Dès le lendemain, communication
  lui fut donnée des propositions du roi de France. Charles VII promettait, si
  son fils était élu roi de Bohème, de racheter à ses frais tous les domaines
  hypothéqués de la Couronne et aussi les domaines du clergé ; il s'emploierait
  à rattacher à la Bohême le duché de Luxembourg ; vu le jeune âge de son fils,
  il pensait qu'il convenait d'attendre que celui-ci eût atteint sa seizième
  année pour se rendre en Bohême : pendant quatre ans le royaume serait donc
  administré par un gouverneur, lequel devrait être Georges de Podiebrad. Le
  Roi était entré en négociations avec le roi de Pologne : si son fils était
  nommé, il pourrait épouser une fille de Casimir[81].

  Malgré l'accueil favorable que rencontra, auprès de
  certains membres de la Diète, la proposition de Charles VII relative à
  l'union du Luxembourg à la couronne de Bohème, la candidature de son fils
  Charles n'avait aucune chance de succès. De nombreux compétiteurs se
  présentaient : les députés des princes de la Maison d'Autriche, du duc de
  Saxe, du roi de Pologne firent valoir les droits de leurs maîtres. Mais un
  courant irrésistible se manifesta, au sein de la Diète, en faveur de Georges
  de Podiebrad : le 2 mars, il fut élu par acclamation[82].

   

  Après le départ de l'ambassade hongroise, Charles VII
  envoya au duc de Bourgogne Raoulin Regnault, un de ses écuyers d'écurie, pour
  lui faire savoir qu'il prenait le Luxembourg eu sa garde. Dans sa lettre, que
  Georges Chastellain qualifie de bien estrange et
  assez minatoire sous un couvert style[83], le Roi
  signifiait qu'il avait pris en sa garde la ville de Thionville, le seigneur
  de Rodemach et ses places, avec toutes tes antres villes, terres et
  seigneuries qui étaient en l'obéissance du feu roi de Hongrie ; il déclarait
  toutefois qu'il n'entendait pas que, en raison de cette garde, aucune
  entreprise fût faite coutre le duc et contre ceux de ses sujets qui étaient
  en son obéissance dans le duché de Luxembourg, et il demandait à Philippe
  d'agir de même[84].
  

  Le duc de Bourgogne n'avait pas vu sans alarme grossir
  l'orage qui s'élevait du côté du Luxembourg. Au moment où les ambassadeurs de
  Ladislas se rendaient à la cour de France, le comte de Vernembourg,
  poursuivant les hostilités contre les partisans du roi de Hongrie, venait de
  mettre le siège devant la ville de Malburg. Philippe envoya en toute hâte un
  messager pour lui enjoindre de lever incontinent le siège[85]. Puis il fit partir
  pour Tours son roi d'armes Toison d'Or[86], avec une
  mission qui, vraisemblablement, consistait surtout à observer ce qui se
  passerait pendant le séjour des ambassadeurs hongrois, et à en faire part à
  son maitre. A la même époque le duc se mit en relations avec les ambassadeurs
  du duc de Saxe, qui étaient alors à Nuremberg[87].

  Quels que fussent les témoignages de regret prodigués par
  Philippe au sujet de la mort soudaine de Ladislas[88], il ne fut pas
  sans se réjouir, au fond du cœur, d'un événement qui venait si à propos le
  délivrer de ses craintes. Quand Raoulin Regnault arriva à Bruges et présenta
  la lettre du Roi, il le reçut. eu présence des seigneurs de sa Cour et des
  membres de son Conseil. Mais, dit l'historien
  bourguignon[89],
  pour ce que ses lettres estoient longues et drues
  d'escriture, les bailla à son chancelier ; et, appelant le seigneur de Croy,
  les fit lire tout au long. Nicolas Rolin, durant la lecture,
  accompagna les passages les plus saillants de hochements de tête et de
  sourires moqueurs, en lançant des coups d'œil à son maitre. Si se percevoit bien chascun alors, au satnblant qu'ils
  monstroient, que les lettres n'estoient point de bon goust, mais aigres et de
  dure digestion. Un sourd murmure s'éleva parmi les barons, qui ne
  savaient encore quelle attitude prendre, mais qui regardaient l'envoyé du Roi
  d'un fort mauvais œil.

  La lecture terminée, le duc prit à part son chancelier et
  le sire de Croy dans l'embrasure d'une fenêtre, et leur dit : Je ne sais ce que me demande le Roi, ni ce qu'il se
  demande lui-même de guérir coutre moi ces questions foraines qui ne lui
  compètent en rien, si ce n'est par volonté oblique. Vraiment toutefois, s'il
  me quiert par là il me trouvera par çà. Le
  pays de Luxembourg ne lui est en rien sujet ; il n'est pas de son royaume ;
  il n'y a ni querelle ni titre, sinon la convention qu'il a prise avec feu
  beau cousin le roi Lancelot, duquel lever la querelle, maintenant qu'il est mort,
  n'est point honnête, ce me semble, sinon que volonté le meuve sur moi plus
  que raison. A quoi je ne saurois que dire, sinon que je defendrai le mien et
  mettrai Dieu et mon bon droit au front de mes ennemis. Mais je voudrois bien
  qu'il plût au Roi me laisser en ma paix en gardant la sienne, car sans que j'encommence
  jamais contre lui — ce dont Dieu me défende ! —, je deffendrai, assailli, à
  l'aide de Dieu, mon honneur et ma querelle. Puis il fit approcher
  l'envoyé du Roi, auquel le chancelier demanda s'il avait quelque charge
  spéciale à communiquer au duc. Regnault répondit que non, priant seulement
  qu'on voulût bien l'expédier sans retard. Nicolas Rolin prit alors la parole
  : Le Roi, dit-il, écrit
  à Monseigneur tout à plein sur le fait de Luxembourg et sur l'alliance faite
  entre lui et feu le roi Lancelot — que Dieu absolve ! —, et signifie
  beaucoup de choses touchant cette alliance. Vos lettres ne portent nulle
  créance sur vous, et pourtant Monseigneur s'avisera de répondre au Roi et lui
  répondra par écrit ; et aussi vous serez temprement délivré[90].

  Selon d'autres chroniqueurs ; le duc aurait adressé
  lui-même la parole à Raoulin Regnault : Je voudrais
  bien savoir, lui aurait-il dit, si le Roi
  veut tenir la paix qui fut faite à Arras entre lui et moi ; car, ad regard de
  moi, je ne la briserai pas ; mais dites-lui que je lui prie qu'il me fasse
  savoir sa volonté ; et me recommanderez à sa bonne grâce, car je sais bien
  qu'il y en a en son Conseil qui ne m'aiment guère[91].

  Après que Regnault se fût retiré, le duc de Bourgogne tint
  conseil avec le comte de Charolais, le comte d'Étampes, Adolphe de Clèves et
  les seigneurs de sa cour, et leur communiqua le message apporté par l'écuyer
  du Roi. Ce fut un cri général d'indignation. Comment,
  disait-on[92],
  le Roi veut lever la querelle d'un homme mort, avec
  lequel l'alliance n'a jamais été consommé ! C'est malséant à un roi de.
  France. Est-ce ainsi que le Roi reconnait l'amour et les grands services de
  Monseigneur au temps passe ? Maintes fois on nous avait dit qu'il en seroit
  ainsi ! Par Dieu, jamais bien ne nous fera et les apparences en sont bonnes.
  Plût à Dieu que les choses fussent encore en leurs vieux termes !
  L'orgueil des Français ne seroit pas si grand qu'il est à présent. Au moins
  si la fortune leur est bonne, qu'ils nous laissent en paix avec la a notre,
  nous qui ne leur demandons rien ! Si nous avons ici Monseigneur le Dauphin
  qui, contraint, est venu s'y rendre, que ne l'ont-ils gardé eux-mêmes ! Quel
  bien nous en est venu ? quel avancement ? quel profit en avons-nous ? Depuis
  qu'il est entré ici, oncques paix ne nous fut, oncques biens ne nous vinrent,
  mais toujours querelles et contentions entre le Roi et Monseigneur.
  Nous-mêmes nous sommes tombés en division tantôt avec sa venue. De lui nous
  n'avons ni amour, ni familiarité, pas plus que de ses gens. Même il défend à
  ceux-ci de converser avec nous, ce qui n'est pas bon signe, et il ne les
  laisse venir ni à nos joutes, ni à nos fêtes. Monseigneur lui fait tout
  l'honneur et lui rend tout l'amour qu'il peut et lui complait jusqu'au pied
  baiser ; et, à l'aventure, quand une fois il sera au dessus de ses besognes,
  il le reconnaîtra aussi peu que son père. Les Français sont tous tels : il
  n'y convient avoir foi nulle, au moins en cette maison, laquelle ils haïssent
  plus que les Sarrasins. Dont, au fort, il faut être reconforté, car trop plus
  vaut être envié que plaint.

  Ainsi s'exprimaient tous les seigneurs de la cour du duc,
  jeunes et vieux, unis dans un même sentiment, en présence de ce message royal
  portant aucunement deffiance ouverte et menace
  d'ennemi[93].

  A la date du 1er février, le duc remit à Raoulin Regnault
  sa réponse à la lettre du Roi. Elle était brève et hautaine. A la suite d'une
  ouverture du Roi sur la même matière, laquelle était de tout autre nature, il
  avait déjà envoyé à ce sujet Toison d'Or, qui était encore auprès du Roi.
  L'affaire était de grand prix et de haute importance ; elle touchait
  grandement son honneur ; il voulait en délibérer avec maturité ; après cela
  il en écrirait plus amplement au Roi[94].

  Cependant l'exécution des ordres du Roi n'avait point
  tardé. A cette même date du Pr février, on l'a vu, les étendards royaux
  étaient arborés sur bon nombre de villes du duché de Luxembourg. En même
  temps, Floquet vint, à la tête d'un corps d'armée, s'établir à Thionville, où
  il fut reçu avec enthousiasme. De là il se porta sur Luxembourg, où il
  demanda, au nom du Roi, que les portes lui fussent ouvertes ; mais les
  lieutenants du duc de Bourgogne faisaient bonne garde : ils avertirent leur
  maître du danger où ils se trouvaient, et celui-ci envoya aussitôt des
  renforts ; non pas, dit son chroniqueur officiel, dans l'intention d'entrer
  en guerre avec le Roi, mais pour défendre la ville et la garantir contre des
  envahisseurs qui n'y avaient nul titre. Chastellain ajoute que, en faisant
  Occuper Thionville, le gouvernement royal avait voulu fournir au duc de
  Bourgogne une occasion de commencer les hostilités, estimant que, en chaleur et mouvement de sang, il se mespasseroit
  premier sur les gens du Roy, et qu'alors le Roy, qui n'avoit sçu trouver
  excuse legitime pour lui mouvoir guerre, maintenant parvenu à ses fins, lui
  imputeroit l'infraction de la paix[95]. Pendant ce
  temps, Toison d'Or était toujours à la cour de France, et, le duc ne cessait
  de correspondre avec lui[96]. Philippe envoya
  aussi un message aux ambassadeurs de Ladislas au moment où ils reprenaient le
  chemin de la Bohême[97]. Dès le 15
  janvier, il avait pris des mesures pour résister à une attaque du Roi, si
  elle se produisait[98] ; mais il
  entendait rester sur la défensive. Son indiciaire,
  qui ne manque jamais de lui donner le beau rôle, nous dit que, tout injurié
  et tout menacé qu'il fût, poursuivi par devant et par derrière, le duc tousjours dissimuloit et souffroit, sur espoir que Dieu
  pourverroit en tout, et que les proposemens du Roy et des hommes se
  changeraient eu quelque bon play, meilleur que les apparences[99]. Mais l'attente
  de Philippe devait être trompée : le procès du duc d'Alençon allait envenimer
  les choses encore davantage, et faillir entraîner une rupture ouverte entre
  le Roi et le duc.
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Zeugenverhör über den Tod König Ladislaw's von Ungarn und Böhmen im Jahre 1457.
Eine kritische Zusammenstellung und Würdigung der daruber vorhandenen
Quellenangaben, von Franz Palaky. Prag, 1856, in-4°. — Malgré tout ce
qu'ont pu dire à cet égard plusieurs auteurs contemporains, il est avéré que
Ladislas fut emporté par la peste et qu'il ne périt pas victime d'un
empoisonnement. — Parmi les témoignages les plus considérables en faveur de la
mort accidentelle, il faut citer celui de Johann Rote, secrétaire de Ladislas,
écrivant le 20 décembre à Æneas Sylvius : Magna est
varietas summum, quo genere mortis fatum obierit. Ego vero etsi scie, nemini
promus me cedere oportere habitudine notitiæ hujusce rei, qui quam creberrime
apud regem etiam ægrotantem sim versatus : tamen solendum potius esse dica hoc
tempore, quam loquendum, cum sciam rem iliam in dies magis clarestere. An
adolescentem regem robutissimum, nullum prorsus vel doloris indicium
sentientem, cum quo die lunæ præeunte modem usque ad noctis horam tertiam summa
postrema et faciti lætitia fui, XXXVII horarum intervalle aliquod genus mortis
naturalis prosternere potuisset ? Ante quem vel minimus quisque ex ejus
familia, neque post eum ullus, etiam eorum qui ei ægrotanti quotidie astitimus,
aut aliorum quispiam minimæ sortis hoc genere mortis interiit.
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Chastellain, t. III, p. 381.
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Relation allemande de l'ambassade.
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Chastellain, t. III, p. 381-382.
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Ces présents étaient d'une valeur de plus de trente mille livres.








[77]
Si le congé pendre estoit piteux à oïr et voir du
costé des Hongres, aussi estait-il lamentable aussi et plein d'amertume du
costé du Roy, qui tout ce paroffroit à eux et à leurs affaires et aux affaires
du deffunt, tout aussi comme s'il vivoit. Chastellain, t. III, p. 382.
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Ordonnances, t. XIV, p. 445.
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Publications de... l'Institut, etc., t. XXIII, p. 212, et t. XXXI, p.
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Ces deux lettres ont été publiées par Palacky, Fontes rerum austriacarum,
l. c., t. XX, p. 122 et 123.








[81] Palacky, Geschichte von Röhmen,
t. IV, part. II, p. 29 et suivantes ; Tomek, Histoire de la ville de
Prague (en tchèque), t. VI, p. 292 et s. (Nous devons à l'obligeance de M.
L. Leger, professeur au Collège de France, les renseignements tirés de ce
dernier ouvrage) ; Bachmann, l. c., p. 73 et 88-92. Cf. Fontes rerum
austriacarum, Diplomatoria et acta, t. XX, p. 126, 129 et suivantes ; t.
XLII, p. 208 et suivantes. ; Æneas Sylvius, Hist. Bohemica, cap. LXXII.
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Palacky, Temek et Backmann, ll. cc. Cf. Fontes rerum austriacarum,
Diplomatoria et acta, t. XX, p. 133-135 ; t. XLII, p. 213.
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Chastellain, t. III, p. 389.
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Lettre visée dans la réponse du duc de Bourgogne, citée plus loin. On lit dans
la réponse faite aux ambassadeurs de Charles VII en décembre 1459 que le Roi
fit signifier au duc que, à la requête des ambassadeurs de Ladislas, il avait
pris en sa garde tous ceux qui, dans le duché, obéissaient au feu roi de
Hongrie, et qu'il n'avait agi ainsi que parce que le duché était resté sans
seigneur, et que son intencion n'estoit que de le
tenir jusques il y eust Roy esleu oudit royaume de Behaingne, duquel iceluy
duchié est membré. Bibl. royale de Bruxelles, ms. 14487-14488.
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Fin novembre. Archives du Nord, B 2026, f. 306 v°.
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A la date du 1er décembre. Archives du Nord, B 2030, f. 181. — Toison d'Or ne
revint de cette mission que le 2 mars.
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Archives du Nord, B 2026, f. 305 v°.
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Voir Chastellain, t. III, p. 383-384 : Le duc pour
ceste mort se vesti de noir et tint chambre par aucuns jours sans vuidier dehors,
remenant au conte souvent son cousin le Roy deffunt par manière de complainte,
là ou se monstra prince de bonne nature et de bon sens, car ne fut onques homme
qui en tirast un mot autre que honneste et de grant los à lui, ne en quoy on
pust percevoir que aise fut de sa mort.
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Chastellain, t. III, p. 390.
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Chastellain, t. III, p. 390-391.
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Continuateur du Monstrelet, t. III, f. 14 ; J. Du Clercq, l. III, ch. XXXII.
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Chastellain, t. III, p. 391-393.
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Chastellain, t. III, p. 393.
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Original, ms. fr. 5041, f. 3 ; éd. Histoire de Bourgogne, t. IV,
preuves, p. CCXXVI.
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Chastellain, t. II, p. 393-394.
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Lettres closes envoyées par un chevaucheur le 18 décembre 1457 ; autres lettres
envoyées en date des18 janvier et 4 février 1458. Archives du Nord, B 2026, f.
305 ; 2030, f. 213 et 214 v°.
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Le 15 janvier, Fusil, poursuivant d'armes, parlait de Bruges porteur de lettres
closes du duc pour les ambassadeurs de Ladislas, lesquels
l'en dit estre devers le Roy, par lesquelles ledit seigneur leur rescript
aucunes choses secrètes dont autre recitacion ne doit estre faicte.
Archives du Nord, B 2030, f. 214.








[98]
Le 28 janvier, un chevaucheur de l'écurie partait de Bruges pour porter hastivement trente-deux lettres cluses adressées par
le duc à plusieurs seigneurs et nobles des pays
d'Artois et Picardie touchant matières secrètes. Archives du Nord, B
2030, f. 213 v°.
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CHAPITRE X. — LE PROCÈS DU DUC D'ALENÇON.


 





 
  	
   

  1456-1458.

   

  Instruction du procès ; le duc déclare ne relever que
  de le Cour des pairs ; Charles VII consulte le Parlement ; sur l'avis de ce
  corps il convoque les pairs à Montargis, — Sommation adressée au duc de
  Bourgogne ; mécontentement de ce prince ; il envoie Toison d'Or au Roi. —
  Exposé de l'ambassadeur ; Charles VII autorise le duc à se faire représenter
  par une ambassade ; préparatifs de guerre faits de part et d'autre ;
  désignation d'ambassadeurs par Philippe ; dispositions du duc et de son
  entourage. — Sommation adressée au duc de Bretagne ; attitude prise par le
  nouveau duc ; il refuse de comparaître. — Délai apporté à l'ouverture du lit
  de justice ; Charles VII le transfère à Vendôme. — Arrivée du Roi dans cette
  ville ; ouverture du lit de justice ; première audience. — Interrogatoire du
  duc d'Alençon ; examen de la procédure. — Discours de Jean Lorfèvre, l'un des
  ambassadeurs bourguignons ; réponse de l'évêque de Coutances. — Discours du
  duc d'Orléans en faveur de son gendre ; discours de l'archevêque de Reims. —
  Sentence de condamnation ; elle est signifiée au duc d'Alençon.

   

  Aussitôt après l'arrestation du duc d'Alençon, Charles Vil
  avait ordonné de procéder à une- enquête sur les faits à sa charge.
  L'instruction du procès commença le 14 août 1456. Le Roi avait désigné à cet
  effet un martre des requêtes, Gérard Le Boursier, quatre conseillers au
  Parlement, Jean de Sauzay, Jacques Nynart, Guillaume de Corbie et Joachim
  Jouvelin, et Jean de Longueil, lieutenant criminel de la prévôté de Paris[1]. Les dépositions
  recueillies furent accablantes pour l'inculpé : Il fut établi que le duc
  avait offert au gouvernement anglais de lui faciliter la conquête de la
  Normandie ; qu'il avait mis ses places à la disposition de l'ennemi, et qu'il
  avait envoyé des émissaires dans plusieurs villes pour y pratiquer des
  intelligences en vue de les livrer aux Anglais. Près de deux années s'écoulèrent
  pourtant[2]. Le duc avait
  décliné la compétence des premiers juges et refusé de répondre juridiquement
  à leurs interrogatoires, prétendant que, en sa qualité de prince du sang, il
  ne relevait que de la Cour des pairs. On avait perdu de vue les formalités à
  remplir pour procéder contre un pair de France. Le Parlement fut consulté :
  Jean Tudert, conseiller et maitre des requêtes de l'hôtel du Roi, posa les
  questions à résoudre. Après avoir consulté les registres contenant les procès
  de Robert d'Artois, de Jean de Montfort et de Charles, roi de Navarre, le
  Parlement donna sa réponse, à la date du 20 avril 1458. Tout pair de France,
  accusé d'un cas criminel, devait être jugé par le Roi en personne, assisté
  des pairs de son royaume, d'autres hauts personnages, prélats et nobles, et
  de gens de son grand Conseil ; non seulement les pairs de création ancienne,
  mais les princes en possession de nouvelles pairies devaient être convoqués ;
  si certains pairs se refusaient à répondre à la convocation, le Roi devait
  procéder en leur absence ; sa présence au procès était indispensable : jamais
  le Roi ne s'était fait remplacer par un délégué[3].

  Conformément à l'avis du Parlement, une ordonnance royale,
  rendue à Montrichard le 23 mai 1458, convoqua à Montargis, pour le ter juin,
  les pairs de France et les princes du sang tenant pairie[4]. Mais le Roi
  n'avait point attendu jusque-là pour adresser une sommation au duc de
  Bourgogne, doyen des pairs[5]. Philippe se
  trouvait alors à Gand, où les habitants, voulant lui faire oublier les
  fâcheux souvenirs de 1453, l'avaient reçu avec les plus grandes
  démonstrations de respect. Ce fut là que, le 13 avril, un huissier du
  Parlement se présenta, et l'ajourna à comparaître le ter juin, à Montargis,
  au lit de justice tenu par le Roi[6]. Avez-vous charge, de la propre bouche du Roi, de venir ici
  ? demanda le duc. — Oui, Monseigneur. —
  Ah ! vraiment ! Mais savez-vous bien certainement
  qui vous devez ajourner en propre personne, et Monseigneur le Roi vous a-t-il
  commandé de le faire ainsi ? — Certes,
  Monseigneur, oui, le Roi me l'a commandé de bouche et m'a dit ces mêmes
  paroles ; et, pour tant, je vous supplie très humblement qu'il vous plaise à
  moi pardonner, car de main d'autrui je ne l'eusse osé entreprendre. — Véritablement, reprit le duc, il me poise que le Roi ne me l'a fait savoir plus tôt et
  de plus longue main, car le jour est bien bref, et pour aller en une telle
  assemblée où le Roi doit avoir tous ses pairs, il sied bien de l'accompagner
  comme il appartient. Je ne vis oncques le Roi ; je voudrois aller devers lui
  bien accompagné et le mieux que je pourrai. Donc, s'il me l'eût fait savoir
  plus tôt, peut-être que j'y fusse mieux allé en point que je ne le pourrai
  maintenant. Mais, puisqu'il lui plaît que ainsi en soit, je me disposerai à y
  alter le mieux que je pourrai. Le duc se tut un instant ; puis, se
  tournant vers l'huissier, il poursuivit : Quant à ce
  qui est du Roi, je ne me plains pas de lui, et je n'espère en lui que tout
  bien ; mais de vous autres (gens du
  Parlement), je me plains à Dieu et au monde
  des torts, injures et rudesses que vous m'avez fait et me faites tous les
  jours, tant en mon honneur comme eu mes seigneuries, volontairement et par
  haine. Mon intention est de ne le plus souffrir. Je me vengerai une fois si
  je puis, et je prie Dieu qu'il me donne de tant vivre que j'en puisse prendre
  vengeance à l'appétit de mon cœur. Je ne le dis pas ici que je ne veuille
  bien que cela leur soit rapporté, car vous-même vous en êtes, et à cette
  cause je vous le dis. L'huissier, tout interdit, resta muet. On le
  reçut, toutefois, avec courtoisie. Il repartit au bout de trois jours, après
  avoir été festoyé par l'évêque de Toul et les autres conseillers du duc[7].

  Cependant Philippe résolut d'envoyer Toison d'Or, en toute
  hâte, pour savoir au juste ce qu'il en était et si le Roi persisterait dans
  son intention[8].
  L'ambassadeur avait mission de s'adresser à sa propre personne et de lui
  faire observer que, aux termes du traité d'Arras, le duc n'était susceptible,
  sa vie durant, d'aucun ajournement et ne devait se rendre aux mandements
  royaux que suivant son plaisir ; que, au contraire, il était exempt de telles hauteurs, et qu'il espérait que le Roi ne
  voudrait enfreindre les conditions du traité, car il ne le tolérerait point.
  Si le Roi persistait à exiger la présence du duc, l'ambassadeur devait
  objecter que, pour un prince d'une telle importance, le délai était bien
  court, eu égard à un st lointain voyage, entrepris pour aller vers un
  souverain qu'il n'avait jamais vu ; en outre, le duc avait, dans son pays, de
  sérieuses affaires auxquelles il lui convenait d'avoir et il n'avait pas,
  aussi facilement que beaucoup d'autres, la liberté de se mouvoir. Aussi
  priait-il le Roi qu'il lui plût, tenant compte de ces difficultés, de le
  dispenser de son voyage, ou, tout au moins, de lui donner un délai convenable
  pour s'y préparer. Que si l'on demandait à l'ambassadeur quelle compagnie son
  maître comptait amener, il devait répondre que le duc mènerait quarante mille
  combattants pour servir le Roi, s'il en était besoin, et que jamais il
  n'entrerait au royaume à moins[9]. Toison d'Or
  arriva, ferrant battant[10], au château des
  Montils, et fit à Charles VII l'exposé de sa charge. Le Roi répondit qu'il
  consentait à ce que le duc de Bourgogne ne se travaillât
  pas pour cette journée, et à ce qu'il se bornât à envoyer une notable ambassade
  pour le représenter et décorer la congrégation des
  pairs de France[11].

  Charles VII avait songé à mettre en cause le comte
  d'Armagnac en même temps que le duc d'Alençon ; il pensait que ces deux
  princes avaient, d'un commun accord, tramé la conspiration ; aussi avait-il
  fait tenir en prison, sans les mettre à mort, tous ceux qu'ou avait pu saisir
  comme ayant trempé dans l'affaire. Soit que les révélations ne fussent point
  assez probantes, soit qu'il eût abandonné ce dessein, le Roi résolut de
  n'agir que contre le duc d'Alençon ; il estimait que le duc de Bourgogne
  n'était point étranger an complot, et il avait la volonté bien arrêtée, si ce
  prince se trouvait compromis, de le dénoncer devant le lit de justice pour le
  faire condamner avec le duc d'Alençon. C'est du moins ce que prétend le
  Bourguignon Georges Chastellain, dont il est impossible de contrôler le
  témoignage[12].

  Dans cette prévision Charles VII, voulant, en cas de
  rupture avec le duc de Bourgogne, être en mesure de faire face aux
  éventualités, convoqua le ban et l'arrière-ban dans tout son royaume, et le
  fit publier jusque dans tes villes de la Somme, engagées en vertu du traité
  d'Arras. De son côté, le duc, sans attendre la réponse que Toison d'Or devait
  lui apporter, fit également publier le ban et l'arrière-ban dans tous ses
  états, et se disposa à se rendre à Montargis en grand appareil. Les
  préparatifs militaires se firent donc de toutes parts, à la grande
  stupéfaction des populations qui redoutaient de voir revenir les horreurs de
  la guerre[13].

  Au retour de Toison d'Or, le duc de Bourgogne désigna
  aussitôt les ambassadeurs qui devaient se rendre à Montargis : la lettre de
  créance qu'il leur remit portait la date du 2 juin[14]. Il allait se
  mettre en route pour Arras, où il avait convoqué ses chevaliers et écuyers,
  quand un refroidissement le mit soudain aux portes de la mort. Le seigneur de
  Croy, qui s'était rendu en pèlerinage à Notre-Dame de Hal, fut rappelé, et
  trouva son maure qui n'avoit ni sens, ni parole, ni
  signe pour y espérer vie[15]. La duchesse de
  Bourgogne, absente de la cour depuis la querelle du duc avec son fils,
  accourut à la hâte ; quand elle arriva, son mari était hors de danger : la
  vigoureuse constitution de Philippe avait triomphé du mal[16].

  A peine remis de sa maladie, le duc écrivit lettre sur
  lettre aux ambassadeurs qu'il avait envoyés en France[17].

  Un soir, s'entretenant familièrement avec le sire de Croy
  et quelques autres, il s'exprima en ces termes : Je
  ne sais ce que le Roi me demande, et ce qui le meut d'être ainsi ennemi à
  lui-même, ni de faire de ses amis et serviteurs des ennemis ; car, si la paix
  ne lui est chose précieuse et moult délitable, il ne peut avoir guerre avec
  moi qu'elle ne lui soit ennuyeuse : il ne m'ôtera rien de ma félicité que je
  ne lui fasse un grand écart en la sienne. Dieu lui donne bon conseil et à
  moi de bien ouvrer ! Mais, s'il me contraint à
  faire ce que je ne voudrais, je lui montrerai par effet ce qu'il portera
  contre son gré, car je lui n'encrai quarante mille combattants en barbe,
  payés pour trois mois, et puis après pour trois ans, si besoin est, et sans
  faire engagement ni emprunt, combien que j'aimerois mieux employer mon bien
  ailleurs[18].
  Le duc convoqua les principaux seigneurs de son Conseil et ses chefs de
  guerre, et recueillit l'opinion de chacun. Appelé à donner son avis, le comte
  de Charolais s'excusa d'abord, à cause de sa jeunesse. Enfin il prit la
  parole : Certes, dit-il, je suis bien jeune et ne vis oncques rien. Si me convient
  mal eu parler beaucoup, car ce m'est la plus grande matière qui oncques vint
  devant moi, et la plus à peser. Le Roi est puissant à merveille et est de
  grande conduite, et n'y a roi au monde aujourd'hui qui tant fasse à craindre.
  Si n'en saurois que dire qui bien y sied ; mais, s'il litait à Monseigneur
  moi envoyer en France et que besoin le contraigne à cela, j'irai, avec ce
  qu'il lui plaira me donner de gens, jusque devant Paris, et de là je ne
  retournerai jamais devers lui que premier je n'aie traversé le royaume d'un
  bout à l'autre. Et m'en advienne ce qui plaira à Dieu ! Le comte de
  Charolais avait été élevé par sa mère dans des sentiments favorables aux
  Anglais, et ses sympathies secrètes éclataient : les paroles qu'il prononça
  furent accueillies par les plus chaleureux applaudissements du duc et de ses
  conseillers[19].

  En moine temps qu'il avait envoyé une sommation au duc de
  Bourgogne, Charles VII avait fait partir un de ses maîtres des requêtes,
  Bertrand Brissonnet, pour aller trouver le duc de Bretagne., et le mettre en
  demeure de se rendre à Montargis[20].

  Arthur de Bretagne, comte de Richemont, venait, par suite
  de la mort de son neveu Pierre, survenue le 22 septembre 1457 ; de ceindre la
  couronne ducale. Il n'en avait pas moins conservé la charge de connétable. A
  la fin de 1457, Charles VII l'avait invité à se rendre à Tours pour la
  réception de l'ambassade de Ladislas, et Richement se disposait à partir
  quand il apprit la mort de ce prince. Le voyage s'effectua pourtant. Le
  nouveau duc arriva près du Roi au mois de février, et passa un mois à sa
  cour. Mais il ne fit point l'hommage accoutumé : on lui demandait l'hommage
  lige ; il s'y refusa, disant qu'il devait consulter à ce sujet les états de
  son duché. En venant requérir le duc de comparaître comme pair de France,
  l'envoyé du Roi ne le trouva donc pas dans de favorables dispositions. Après
  avoir pris connaissance de la lettre du Roi et avoir fait examiner l'affaire,
  il lit donner, le 11 mai, à Brissonnet une réponse par écrit[21]. Le duc de
  Bretagne déclarait qu'il trouvait la missive royale aussi étrange pour le
  fond que pour la forme. Un tel ajournement avait sujet de l'étonner après les
  paroles que le Roi lui avait adressées à sort départ. De tout temps il avait
  servi le Roi et son royaume bien et loyalement ; il était son connétable, et
  tenu, en raison de cet office, de se rendre au mandement du Roi. Mais, comme
  duc, le Roi savait et il était assez notoire que l'obéissance qu'il pouvait
  lui demander ne s'appliquait qu'à deux cas seulement le cas d'appellation
  pour déni de droit — pourvu qu'il fût dûment requis et en délai suffisant — ;
  le cas de faux et mauvais jugement fait par son parlement. Le présent
  ajournement était donc chose nouvelle et qui ne s'était jamais produite. Le
  duché de Bretagne n'avait rien de commun avec le fait de la pairie de France
  ; ses prédécesseurs avaient déclaré qu'ils n'étaient point pairs de France,
  et qu'ils ne faisaient et n'étaient tenus de faire à ce titre aucune
  redevance ni obéissance. Son intention n'était donc point de comparaître
  comme pair ni à Montargis, ni ailleurs.

  Cependant le lit de justice convoqué pour le 1er juin ne
  s'ouvrait pas. Bon nombre de conseillers au Parlement s'étaient rendus à
  Montargis, où ne tardèrent point à arriver les ambassadeurs du duc de
  Bourgogne. Quel pouvait être le motif de ce retard ? Était-ce la crainte des
  conciliabules du duc avec les Anglais, à Calais, que le Roi connaissait par
  ses émissaires, dont l'un, le roi d'armes Normandie, fut arrêté à ce moment
  par les gens du duc[22] ? Était-ce,
  comme l'affirme Georges Chastellain, pour se donner le temps de réunir les
  preuves de complicité du Dauphin et du duc de Bourgogne dans la conspiration
  du duc d'Alençon[23] ? Était-ce
  simplement, comme le disent Jean Chartier et les documents émanés de la
  chancellerie royale, à cause d'une épidémie qui sévissait dans la contrée ?
  Toujours est-il que, par lettres données à Beaugency le 20 juillet, le lit de
  justice de Montargis fut renvoyé à Vendôme à la date du 12 août[24].

  Charles VII se rendit dans cette ville en compagnie de son
  second fils, le duc de Berry, du duc d'Orléans et du comte d'Angoulême. Il
  fit son entrée le 21 août, à la tête d'un brillant cortège, suivi des archers
  de sa garde, de ses officiers et de ses cranequiniers. Monté sur un cheval bai,
  de moyenne hauteur, dont la selle était garnie d'or, il était armé d'un
  corset recouvert d'une robe de couleur sanguine à plis, et portait de vastes
  houseaux ; son chapeau était surmonté d'une riche bague[25].

  Plusieurs réunions des pairs ecclésiastiques et des
  membres du Parlement eurent lieu à Vendôme. Le 26, le Roi tint son lit de
  justice, où les pairs laïques et les seigneurs qui avaient été convoqués
  siégèrent pour la première fois.

  Charles VII prit place sur son trône. A. ses pieds était
  le comte de Dunois, grand chambellan, remplaçant le connétable que le Roi
  avait tenu pour excusé. A sa droite étaient Charles de France, duc de Berry,
  le duc d'Orléans, le duc de Bourbon et le comte du Maine ; les comtes d'Eu et
  de Foix, qui venaient d'être promus à la pairie ; les comtes d'Étampes, de
  Vendôme et de Laval ; puis, sur un autre banc, les comtes d'Angoulême et de
  la Marche. Au-dessous d'eux prirent place les trois présidents au Parlement :
  Yves de Scepeaulx, Robert Thiboust et Élie de Tourettes ; le sire de
  Gaucourt, grandmaitre de France ; le sire de Bueil, amiral de France ; Nicole
  de Giresme, grand prieur de France ; Philippe de Savoie ; le marquis de
  Saluces ; les quatre maîtres des requêtes. : Gérard Le Boursier, Jean Tudert,
  Henri de Marie et Georges Havart ; Matheiin Brachet, sénéchal de Limousin ;
  le seigneur de Rani-bures ; Gilles de Saint-Simon, bailli de Senlis ; deux
  conseillers du Roi : Denis d'Auxerre et Laurent Patarin ; enfin trente-quatre
  conseillers au Parlement. — A la gauche du Roi étaient le chancelier Jouvenel
  des Ursins, assis à ses pieds, en face de Dunois ; les six pairs
  ecclésiastiques : Jean Jouvenel des Ursins, archevêque-duc de Reims ; Antoine
  Crespin, évêque-duc de Laon ; Guy Bernard, évêque-duc de Langres ; Guillaume
  de Hellande, évêque-comte de Beauvais ; Geoffroy Soreau, évêque-comte de
  Chalons ; Jean de Mailly, évêque-comte de Noyon ; puis Guillaume Chartier,
  évêque de Paris ; Élie de Pompadour, évêque de Viviers ; Étienne de Cambray,
  évêque d'Agde ; Richard Olivier, évêque de Coutances ; Louis d'Albret, évêque
  d'Aire ; Philippe de Gamaches, abbé de Saint-Denis. Et au dessous : Louis,
  seigneur d'Estouteville, grand bouteiller de France ; Bertrand, seigneur de
  la Tour ; Jean d'Estouteville, seigneur de Torcy, grand maître des arbalétriers
  ; Jean de Levis, seigneur de Vauvert, premier chambellan ; Antoine, seigneur
  de Prie, grand queux de France ; Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny ;
  Antoine d'Aubusson, seigneur du Monteil, bailli de Touraine ; Guillaume
  Cousinot, bailli de Rouen ; Gautier de Perusse, seigneur des Cars. Sur un
  autre banc : les quatre trésoriers de France : Bureau, Chevalier, Hardouin et
  Berard ; Pierre Doriolle et Pierre de Refuge, généraux des finances ; Tristan
  Lhermite, prévôt des maréchaux, et Jean de la Gardette, prévôt de l'hôtel du
  Roi ; enfin, trente-quatre conseillers au Parlement, les deux avocats et le
  procureur général Jean Dauvet. Cinq greffiers assistaient la Cour des pairs[26].

  Le duc d'Alençon était au milieu de la salle, sur une
  basse escabelle à quatre pieds.

  Un tapis semé de fleurs de lis s'étendait dans toute la
  salle, dont les sièges et bancs étaient recouverts de draps également
  fleurdelisés[27].

  A l'ouverture de la séance, le chancelier se leva et
  ordonna aux huissiers d'appeler le duc de Bourgogne, le duc d'Anjou, le duc
  de Bourbon et le comte de la Marche, pairs de France, qui n'étaient point
  présents, et de s'informer s'ils ne s'étaient pas rendus à l'appel du Roi.
  Les huissiers sortirent et vinrent annoncer que ces pairs étaient absents, mais
  qu'ils s'étaient fait représenter par des ambassadeurs, lesquels furent
  introduits[28].

  L'accusé fut amené devant le Roi, et l'on procéda à son
  interrogatoire.

  Plusieurs séances furent employées à cet interrogatoire et
  à l'examen de la procédure. Le duc d'Alençon ne chercha pas à nier tes faits
  : il confessa tous ses torts[29].

  Dans la séance du 24 septembre on entendit les ambassadeurs
  du duc de Bourgogne[30].

  Ce fut Jean Lorfèvre, président du Luxembourg, qui porta
  la parole. Il prononça un long discours, émaillé de textes tirés des livres
  saints, du droit romain, de Sénèque, de Virgile, et autres auteurs de
  l'antiquité. Invoquant de nombreux exemples de clémence empruntés à
  l'histoire romaine, il conjura le Roi de faire grâce au duc d'Alençon. Quatre
  raisons devaient disposer le Roi à la miséricorde envers le duc. La première
  était la hauteur, excellence et sublimité de l'état
  de sa dignité et majesté royale ; la seconde, la proximité du sang et lignage ; la troisième, les
  bons services rendus à la couronne par les ancêtres du duc d'Alençon et par
  lui-même, depuis Crécy jusqu'à Verneuil ; la quatrième, le caractère du duc.
  Ici l'orateur plaida les circonstances atténuantes : Sire,
  dit-il, ceux qui ont conversé et hanté souvent avec
  Monseigneur d'Alençon peuvent avoir connaissance, tant par son langage que
  par sa conduite, que en lui a toujours plus eu de négligence et simplesse que
  d'activité et mauvaise malice. A gens de telle condition, Sire, la loi est
  plus douce et plus miséricordieuse et moins rigoureuse que aux autres. Et
  d'autre part, Sire, si par quelque soudaine mélancolie Monseigneur d'Alençon
  avoit préstimé et voulu faire chose à vous préjudiciable, toutefois, Dieu
  merci, l'effet ne s'en est point ensuivi. Le duc de Bourgogne sollicitait
  donc la clémence royale : De rechef, Sire, il vous
  supplie, en telle humilité et de cœur que plus peut, que votre très noble
  plaisir soit étendre les yeux de votre très ample et piteuse miséricorde sur
  Monseigneur d'Alençon et sa maison, lui pardonner, remettre et abolir tout ce
  qu'il peut avoir mépris, méfait ou offensé à l'encontre de vous, et lui
  garder son honneur, sans lequel cœur de noble homme ne peut vivre. Sire,
  privés et étrangers, sujets et voisins, amis et ennemis connaissent par expérience votre charité et humanité, votre
  miséricorde et puissante bonté. Pour Dieu, Sire, n'en veuillez exclure ni
  debouter votre très humble parent, mais faites que, avec les autres, il
  puisse dire ce qui est écrit par David le Psalmiste (Ps. LXXXIII) : Misericordias
  Domini in æternum cantabo ; toujours et à jamais je louerai les
  miséricordes de mon Roi, mon prince et mon seigneur[31].

  Le cardinal de Coutances répondit le 14 septembre[32] à l'ambassadeur
  bourguignon. Le Roi, en raison même de sa majesté royale, est tenu de taire
  justice, car c'est par la justice que règnent les rois. Si le duc d'Alençon
  est parent du Roi, d'autant plus est-il tenu au bien du Roi, et du royaume et
  d'autant plus l'a-t-il 'offensé en faisant ce qu'il a fait. Que si les
  ancêtres du duc ont rendu des services à la couronne, il n'a point suivi leur
  exemple, et de même que les enfants ne doivent porter le forfait du père,
  aussi ne doivent-ils profiter de ses bonnes actions. On veut excuser le duc
  en disant qu'il a bien montré qu'il n'est point sage, mais simple ; il a bien
  apparu du contraire, et que par grands malice et, trop grande subtilité il a
  voulu procéder en cette matière. Sou procès le montre clairement. Le délit a
  été parfait, accompli et consommé en tant que la chose le regardait, et il
  n'a point tenu à lui qu'elle n'ait sorti son effet. Pour quoi il est digne de
  punition comme si le cas était advenu. La loi le veut et ordonne ainsi. Et pour conclusion et réponse, dit en terminant le
  cardinal, le Roi vous fait dire qu'il fera eu cette
  matière par l'avis des princes et seigneurs de son sang et autres, et ceux de
  son Conseil qui sont près de lui. Il eût bien désiré que Monseigneur de
  Bourgogne y eût été, pour avoir son bon conseil ; et tant en fera que
  Monseigneur de Bourgogne et tout le monde en devront être contents[33].

  Le duc d'Orléans voulut élever la voix en faveur de son
  gendre. Il divisa son discours en trois points : En
  toutes grandes matières auxquelles on doit donner conseil, trois choses sont
  à regarder : la première qui est celui qui consulte ; la seconde qui est
  celui à qui on donne le conseil ; la tierce quelle est la chose que l'on
  conseille et la manière de la conseiller. Il ne faisait qu'apporter une petite chandelle pour donner clarté entre
  tant de grandes et notables opinions. Tout d'abord il protesta de son
  dévouement à la couronne : Comme le chien est trouvé
  couché aux pieds de son maître, je demeurerai toujours loyalement aux pieds
  de votre obéissance, prêt de faire en tout ce que je devrai mon loyal devoir...
  Je connois que vous êtes mon souverain ; et quand je
  pense bien que c'est à dire de ce mot souverain, il faut qu'il porte quelque
  grande chose ; car vous n'êtes que un homme comme moi, de chair et d'os,
  sujet aux dangers, périls, adversités, maladies et tribulations de ce monde comme
  moi et tous autres hommes, et dont avez eu et essayé beaucoup en votre jeunesse
  en quoi Dieu montroit qu'il vous aimoit et chatioit pour le connoitre et vous
  guerdonner de grands biens et honneurs en votre plus grand âge, ainsi qu'il a
  fait ; car, passé a long temps, nuls de vos prédécesseurs n'ont eu le royaume
  si entier en leurs mains comme vous l'avez..... Et êtes appelé très chrétien Roi qu'il (Dieu) vous a mis
  pour être au royaume de France comme son lieutenant et représentant sa
  présence ; par quoi tous François sont tenus de vous servir, obéir et
  conseiller loyaument. Le duc d'Orléans rappelait la mort de son père,
  sa longue prison, le secours qu'il avait trouvé dans Sa querelle chez le père
  du duc d'Alençon, l'affection qu'il avait pour celui-ci et qui l'avait amené
  à lui donner sa fille unique en mariage. Et combien,
  ajouta-t-il, qu'il ait dit en la présence de tous
  ceux qui sont ici présents qu'il a eu fiance et amour à moi plus que à nul
  autre, toutefois le me montrait-il mal quand il vouloit faire perdre
  Normandie, en quoi m'eût fait perdre de ma terre qui a valu dix mille livres
  de rente, et par ce eût pu ensuivre la destruction du royaume et de nous tous
  François si nous fussions venus en la main des Anglais. Ici le duc
  empruntait, selon la coutume du temps, le voile d'une allégorie pour
  persuader au Roi de faire passer la miséricorde avant la justice ; il la
  développa longuement. Comme conclusion, il demanda cinq choses : que la vie
  du duc d'Alençon fût sauve, soit en ce qui concernait son corps, soit en ce
  qui concernait son aine ; que, pour la sûreté du royaume, il fut emprisonné
  et par là, empêché de mal faire ; que ses places et pays fussent mis en la
  main du Roi ; qu'il fût pourvu honorablement au sort de sa femme et de ses
  enfants ; que ceux de ses serviteurs qui n'avaient point été trouvés en faute
  fussent traités avec faveur. Il termina par ces paroles : Cette opinion que j'ai ici dite en si notable audience, je
  la veux avouer en conscience devant Dieu, en loyauté envers vous, mou
  seigneur, en mon devoir envers le royaume, et en mon honneur devant tout le
  monde. Et avec ce j'appelle en témoignage tous ceux qui l'ont ouïe au jour du
  jugement, devant Notre Seigneur, qui connaîtra en quel propos, intention et
  courage sont dites toutes opinions[34].

  Les pairs ecclésiastiques avaient, par acte notarié en
  date du 18 septembre, fait toutes réserves relativement à leur participation
  au jugement. IIs déclaraient que leur présence à la Cour des pairs
  n'entraînait aucune autorité, adhésion ou opinion dont ou pût se prévaloir et
  qui impliquât une responsabilité quelconque en cas de condamnation à la peine
  capitale[35].
  Jean Jouvenel des Ursins, archevêque dé Reims, à titre de premier des pairs
  de France, prit la parole le S octobre. Après avoir rappelé la protestation
  des pairs ecclésiastiques, il déclara qu'en présence du sentiment presque
  unanime qui se manifestait pour l'exécution formelle de la loi quisquis,
  il était de son devoir d'exhorter le Roi à préférer miséricorde à rigueur de
  justice.

  Mon souverain seigneur,
  dit-il, cette matière est si haute et si grande que
  matière peut être, et, par la confession de Jean, duc d'Alençon, le cas par
  lui commis et perpétré est si damné et détestable que cas peut être ; et,
  supposé qu'il ne confesse pas qu'il eût aucune volonté d'attenter à votre
  personne, toutefois, si son intention et ce qu'il avoit entrepris fussent
  venus à effet contre vous et votre royaume et vos sujets, d'innumérables maux
  et inconvénients en fussent advenus Ce que je dis de présent n'est point par forme
  d'opinion, mais par manière d'une exhortation piteuse. Messire Jean, duc
  d'Alençon, est un de vos membres principaux ; il vous a bien servi et ses
  prédécesseurs aussi ; il a été prisonnier à la bataille de Verneuil, où, par
  votre ordonnance et commandement, il était allé ; pour se racheter de la main
  de vos ennemis, il a mis tout son meuble, vendu et engagé sa terre de
  Fougères. Et n'est doute qu'il a grandement mespris, délinqué et failli.
  C'est un de vos membres ; ne le rejetez ou deboutez de tout point. II est
  bien malade, mais vous le pouvez guérir ; il reconnoit sa faute et se soumet
  à votre miséricorde... Considérez les
  services de ses prédécesseurs où vous devez avoir grand regard, dont l'un
  mourut à la bataille de Poitiers où le roi Jean fut pris ; son aïeul aussi,
  en plusieurs et diverses manières, fit de beaux services ; son père mourut eu
  la bataille d'Azincourt ; et en la conquête de Normandie fut offert audit
  messire Jean, duc d'Alençon, par le roi Henri d'Angleterre, que, s'il vouloit
  tenir son parti, il lui laisseroit toutes ses terres. Mais lui, qui étoit jeune
  enfant, n'en voulut rien faire, et aima mieux abandonner tout le sien et
  garder sa loyauté envers vous que soi mettre en sujétion de vos ennemis...
  Et depuis se mit en armes avec Jeanne la Pucelle, et
  fut à votre sacre, et vous fit chevalier.

  Et si ne fut oncques réputé bien
  sage ; et sembleroit que, combien que le cas soit grand et détestable, et
  digne de la punition dont je vois plusieurs
  être d'opinion, aussi semble-t-il, tout considéré, que lui devez faire
  miséricorde et la préférer à rigueur de justice ; et, en ce faisant, ferez
  comme Roi très chrétien, piteux et miséricordieux. Il la vous requiert, et la
  demandent Madame sa femme et ses enfants ; et si le cas est si grand et sa
  volonté mauvaise, toutefois il n'y a eu aucune perfection, ni foi ou promesse
  faite à vos ennemis ; et si aucune en avait faite elle était conditionnelle
  si on lui faisait ce qu'il demandait, laquelle chose on ne lui voulut oncques
  accorder ; et son fait, ce semble, n'était qu'une fantaisie et forcennerie
  pour cuider soi venger ou faire déplaisir à aucun particulier, sans bien
  penser à l'inconvénient qui en pourrait advenir à vous et à vos sujets. Et de
  tant que son cas seroit plus mauvais de tant en serait votre miséricorde plus
  grande, laquelle vous pouvez faire ; et, si le faites, vous ensuivrez la
  vertu et la puissance divine dont vous êtes lieutenant et vicaire en terre.

  Cette argumentation était appuyée d'exemples de
  l'antiquité et de force citations des livres saints. L'archevêque conclut en
  ces termes : Et crois que, tout considéré, vous
  serez plats honoré et prisé de faire miséricorde et de la déclarer que
  procéder et donner la sentence rigoureuse dans l'arrêt en cette matière...
  Et si vous avez aucune volonté — ainsi que je crois que votre plaisir aucunement s'incline
  — à user en partie d'aucune miséricorde, vous la
  devriez faire et déclarer en la prononciation de l'arrêt, même tant au regard
  de la personne dudit duc d'Alençon comme des biens, en la faveur de ladite
  dame et de ses enfants. Et vous plaise, mon souverain seigneur, prendre en
  gré ce présent avertissement, en me pardonnant si j'ai dit aucune chose qui
  vous doive déplaire[36].

  Le moment était venu de rendre la sentence. Dans la grande
  salle, richement ornée, le Roi reprit place sur son trône. A. côté de lui, il
  y avait un siège vide, celui du Dauphin ; sur un autre siège s'assit le
  second fils du Roi. Puis, les pairs, les prélats, les seigneurs se groupèrent
  de chaque côté suivant l'ordre assigné à chacun. Les portes étaient ouvertes,
  afin que chacun pût entendre la sentence. Les ambassadeurs du duc de
  Bourgogne n'avaient point été appelés et aucun siège n'avait été réservé pour
  leur maître ; on les avait prévenus que, s'ils désiraient être présents, ils
  seraient placés ; mais ils préférèrent se tenir à l'écart. Le Roy, dit Georges Chastellain[37], assis triumphamment en la manière devisée, qui moult
  estait belle chose à voir, tout le monde se disposa à silence. Le chancelier
  de France, soy levant sur pieds et tournant le visage devers le Roy, lequel
  il reverendoit le genoul en terre, et puis retournant le visage à tout le
  monde, commenta à pronuncier la sentence.

  Elle contenait un exposé complet de la conspiration, et se
  terminait par une condamnation formulée en ces termes : Vues et visitées par nous et notre Cour, garnie de pairs
  et d'autres à ce appelés, les charges, informations et confrontations des
  témoins faites à l'encontre dudit Jehan d'Alençon, ensemble ses confessions
  et autres choses contenues an procès bien au long, et à très grande et mure
  délibération, et consideré ce qui faisait à considerer en cette partie, nous,
  par l'avis de notre dite Cour, garnie comme dessus, avons dit, déclaré,
  disons et déclarons par arrêt ledit d'Alençon être crimineux de crime de lèse
  majesté, et comme tel l'avons privé et debouté, privons et deboutons de
  l'honneur et dignité de pairie de France et autres ses dignités et
  prérogatives, et l'avons con damné et condamnons à recevoir mort et à être
  exécuté par justice ; et avec ce avons déclaré et déclarons tous et chacun
  des biens dudit d'Alençon être confisqués et à nous competer et appartenir,
  sauf toutefois réservé à nous de faire et ordonner sur le tout ainsi que bon
  nous semblera. Et déclare le Roi son plaisir être tel, c'est à savoir que, au
  regard de la personne de messire Jehan d'Alençon, il plait au Roi que
  l'exécution d'icelle soit différée, et la diffère le Roi jusques à. son bon
  plaisir. Quant aux biens, ayant en souvenir les services rendus par
  les ancêtres du duc et espérant que ses enfants se conduiraient comme bons,
  vrais et loyaux sujets ; en faveur et contemplation des requêtes que lui
  avait adressées le duc de Bretagne, oncle du duc, le Roi, déclarait que les
  biens du duc d'Alençon demeureraient à sa femme et à ses enfants, sauf
  l'artillerie et les harnais et habillements de guerre. Il retenait pourtant,
  pour les incorporer à son domaine, la vicomté d'Alençon ; les châtellenies de
  Domfront et de Verneuil ; les châtellenies, terres et seigneuries dépendant
  du duché d'Alençon ou sur lesquelles le duc pouvait avoir des droits ; fa
  châtellenie de Semblançay en Touraine ; les revenus de ses terres sises en la
  châtellenie de Tours, et les droits appartenant au duc, comme comté du
  Perche, sur la seigneurie de Nogent-le-Rotrou[38].

  Aussitôt après le prononcé de la sentence, des copies de
  ce document furent mises en circulation. Un des assistants courut au logis du
  duc d'Alençon, et le trouva à table. Quelles nouvelles
  ? demanda le duc. — Monseigneur, lui
  répondit-on, prenez votre patience en Dieu et le
  remerciez : vous êtes jugé à mort. Le duc, se levant, joignit les
  mains en les levant vers le ciel, et murmura : Loué
  soit Dieu, mon créateur, de tout ! Et puisque mourir en convient, j'aime
  autant tôt que tard, et prendrai en gré la mort ![39] Les grosses larmes qui lui coulaient des yeux, au
  témoignage de Georges Chastellain, qui raconte cette scène, furent
  promptement essuyées quand il apprit que la clémence royale s'était étendue
  sur lui. Bientôt parut le président Élie de Tomettes, assisté de Jean Bureau
  et de plusieurs membres du Parlement et du Conseil, qui fit au duc la
  notification officielle de la sentence.

  Le duc d'Alençon fut enfermé au château de Loches, sous la
  garde de Guillaume de Ricarville[40] ; il y resta
  jusqu'à la mort de Charles VII. Gracié par Louis XI aussitôt après
  l'avènement de ce prince (11 octobre 1461),
  il devait se révolter contre lui, subir de nouveau une condamnation capitale (14 juillet 1474), et mourir misérablement
  deux ans plus tard.
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lui ; le même jour il leur envoyait une autre lettre, amenant qu'il estoit en meilleur point et disposicion. Archives du
Nord, B 2030, f. 236 v°.








[17]
Lettres des 13 juin, 24 juin, 9 juillet, 27 juillet. Archives du Nord, B 2030,
f. 237, 238, 242 v°, 245 v°.








[18]
Chastellain, t. III, p. 424-425.








[19]
Chastellain, p. 426.








[20]
Un ajournement fut également envoyé au comte de la Marche à la date du 30 mars
1448. Archives, P 13693, cote 1770.








[21]
Le texte se trouve dans D. Morice, t. II, col. 1729.








[22]
Voir Chastellain, t. III, p. 10, p. 428. — Normandie fut emprisonné au château
de Lille. Le 25 août, le poursuivant d'armes Pontarlier le reconduisit vers le
Roi, par ordre du duc. Archives du Nord, B 2030, f. 252 v°. — Le 30 août, le
duc envoyait d'Arras à Guy de Bor et aux maires et échevins de Saint-Quentin
des lettres closes par lesquelles il leur mandait d'être sur leur garde, pour ce que aucunes gens de guerre de l'année du Roy
veullent venir descendre sur la rivière de Somme. (Id., f. 253 et
2034, f. 119.) Le même jour, des lettres étaient envoyées à Péronne, Amiens et
Abbeville.








[23]
Chastellain, t. III, p. 428.








[24]
Archives, X1a,
8605, f. 190. — Ces lettres ont été publiées dans l'Histoire généalogique
du P. Anselme, t. III, p. 261, et dans le t. XIV des Ordonnances, p.
469.








[25]
J. du Clercq, l. III, ch. XXXVII. — Charles VII fut logé au prieuré du Temple.
Voir dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 211 v°, l'indication des travaux
faits eu la chambre où le Roi prenait ses repas et à l'église du château de
Vendôme.








[26]
On trouve l'assiette du parlement à Vendôme dans les manuscrits fr. 5738, f. 17
; 5943, f. 33 v° ; 2861, f. 179, et dans la Chronique des ducs d'Alençon
(ms. fr. 111866 et Du Chesne 48, r. 121 v°). — Elle a été publiée assez
incorrectement dans le Ceremonial français de Godefroy, t. II, p. 448,
et dans l'Histoire généalogique du P. Anselme, t. III, p. 269.








[27]
On conserve au musée de Vendôme une miniature, reproduction de l'original qui
se trouve à la Bibliothèque de Munich et sert de frontispice à une traduction
de Boccace. Cette curieuse peinture est l'œuvre de Jean Foucquet, et représente
le jugement du duc d'Alençon. Elle a été décrite par M. Vallet de Viriville, en
1855, dans la Revus archéologique, t. XII, p. 511-513, et par M. A. Duvau, qui
en a donné une photographie dans le t. XIII du Bulletin de la Société
archéologique... du Vendomois (1814), p. 132 et suivantes.








[28]
Ce détail est donné par Jacques du Clercq, t. III, ch. XXXVII ; mais il faut
faire observer que le duc de Bourbon et le comte de la Marche sont mentionnés
dans l'Assiette citée ci-dessus, et qu'ils
furent certainement présents à Vendôme.








[29]
Thomas Basin prétend que, pour s'excuser, le duc déclara que c'était en faveur
du Dauphin et par ses conseils qu'il avait tramé le complot avec les Anglais.
Voir t. I, p. 323.








[30]
Voici comment s'exprime Georges Chastellain (Exposition sur vérité mal prise,
au t. VI des Œuvres, p. 385) sur l'accueil fait à l'ambassade du duc : Oncques ambassade de prince ne fut si froidement traitée
comme estoit lors celle qui y estoit de par lui, et par la reception de qui se
pouvait percevoir clairement quelle amour il (le Roi) avait
envers elle ni envers celui de qui estoit transmise ; et là où le procureur
royal, presens tous les princes et pairs, touchant plusieurs articles graves et
peints, chargea icestui duc de desobéissance, et-lui imputa plusieurs grain
cas, Quidam le confondre et faire animer contre lui toute la congrogation des
seigneurs, avec très froid et très povre exploit en autres matières après la
demeure de six mois.








[31]
Ce discours se trouve en copie du temps dans les ms. fr. 5943, f. 11 ; 5738, f.
1 ; 2851, f. 180. On le trouve inséré dans une Chronique des ducs d'Alençon
(ms. fr. 10866 et volume 48 de Du Chesne (f. 125 et s.), qui contient un récit
fantaisiste de la conspiration du duc. Enfin, j'en possède une copie du temps,
à la suite de laquelle se trouve la réponse de l'évêque de Coutances (in-fol.
de 5 pages pleines). Il a été donné par Georges Chastellain (t. III, p. 458-74)
et par Du Clercq (t. III, ch. XXXVII), dont j'ai vérifié la version sur les
manuscrits.








[32]
Cette date se trouve dans la copie contemporaine en ma possession ; elle est
confirmée par un document des archives de Dresde (Wittenberger Archiv.
Luxemburgische Sachen, I, f. 171-174), qui contient l'analyse des deux
discours et le résumé de la sentence.








[33]
La réponse de l'évêque de Coutances se trouve en copie du temps dans les mss.
fr. 5943, f. 13 v° ; 5138, f. 9 v° ; 2861, f. 482 v°. Cf. Chastellain et Du
Clercq.








[34]
Le discours du duc d'Orléans se trouve dans le Recueil des poésies du duc : Ms.
fr. 1104. f. 49, et dans le ms. fr. 5798, f. 23. Il a été publié en bonne
partie par M. Aimé Champollion-Figeac, Louis et Charles d'Orléans, p.
368-379.








[35]
Du Tillet, Recueil des rangs des grands de France, p. 65.








[36]
Ce discours se trouve dans le ms. fr. 2701, f. 116 v° ; il a été publié, avec
certaines incorrections, dans l'Histoire généalogique du P. Anselme, t.
III, p. 263 et suivantes.








[37]
Chastellain, t. III, p. 478.








[38]
L'original de l'arrêt de condamnation est aux Archives de la Loire-Inférieure,
sous la cote E 221 ; on le trouve, en copies du temps, dans les mss. fr. 2861,
f. 112 ; 5943, f. 3 ; 1218, f. 186 ; il est inséré dans la Chronique de Jean
Chartier, t. III, p. 91-110.








[39]
Chastellain, t. III, p. 488.








[40]
Voir Instructions à Guillaume de Ricarville, dans le ms. fr. 2861, f. 183 v°.


















 


CHAPITRE XI. — POLITIQUE DE CHARLES VII EN ALLEMAGNE. - LA GRANDE AMBASSADE
DU DUC DE BOURGOGNE.


 





 
  	
   

  1458-1459.

   

  Intervention de Charles VII en Allemagne ; envoi
  d'une ambassade à l'empereur et aux ducs Albert et Sigismond d'Autriche ;
  situation de l'empire ; caractère de Frédéric III. — Poursuite des desseins
  du Roi sur le Luxembourg ; mission donnée à Thierry de Lenoncourt près du duc
  Guillaume de Saxe ; accueil favorable qu'il reçoit. — Nouvelle ambassade de
  Lenoncourt ; envoi d'ambassadeurs par le duc de Saxe ; exposé présenté par
  eux au Roi ; traité portant cession du duché de Luxembourg à Charles VII. — Conséquences
  de cet acte ; dispositions du duc de Bourgogne et du Dauphin ; ils comptent
  sur la mort prochaine du Roi, vu son état maladif, pour les délivrer de leurs
  embarras. — Le duc désigne des ambassadeurs pour se rendre à la cour de
  France. — Venue a Bruxelles d'un conseiller au Parlement ; mauvais accueil
  qui lui est fait ; paroles menaçantes du duc. — Arrivée de la grande
  ambassade à Montbazon ; discours prononcé par Jean de Gray au nom du Dauphin
  et au nom du duc ; double réponse faite au nom du Roi ; insistance dos
  ambassadeurs pour obtenir des explications plus catégoriques ; déclaration du
  Charles VII.

   

  En présentant son fils Charles comme candidat au trône de
  Bohême, Charles VII montrait qu'il entendait jouer un rôle dans les affaires
  de l'Allemagne. L'élection de Georges Podiebrad fut accueillie par les princes
  électeurs avec une vive indignation. Leur mécontentement ne fut pas moindre
  quand ils virent Mathias Corvin monter sur le trône de Hongrie. De profondes
  divisions existaient toujours au sein de la maison d'Autriche. Charles VII résolut
  d'intervenir comme médiateur entre l'empereur Frédéric ILI, sou frère Albert
  et sou cousin Sigismond : il donna mission à Jean, seigneur de Fenestrange,
  maréchal de Lorraine, et à Jean de Champdenier, commandeur d'Issenheim[1], de se rendre en
  Allemagne et d'agir auprès de Frédéric et d'Albert en faveur de Sigismond,
  dont les droits étaient méconnus. Ces ambassadeurs étaient chargés en même
  temps de travailler à réconcilier Sigismond avec les Cantons suisses, alliés
  du Roi, auprès desquels celui-ci s'employait dans le même but ; ils avaient
  pour instructions d'engager Sigismond à ne point hésiter à se mettre en
  possession de l'Alsace, du Landgau, du Brisgau et de toutes les terres
  situées sur les rives du Rhin, si ces seigneuries venaient à lui échoir, sans
  s'inquiéter des charges dont elles étaient grevées. Le Roi promettait de le
  soutenir énergiquement et de l'aider de ses deniers. Enfin, les ambassadeurs
  avaient mission de ménager une alliance de la maison d'Autriche avec le duc
  de Calabre, qui gouvernait le duché de Lorraine, et avec les autres princes
  et seigneurs dont les possessions avoisinaient la Lorraine[2].

  Quelle était alors la situation de l'empire ? Un rapport
  détaillé, que Champdenier adressa à ce moment au Dauphin, donne à cet égard
  de curieux détails[3].

  Georges Podiebrad venait de se faire couronner à Prague (1er mai). Mathias Corvin voulait en faire
  autant à Bude ; mais les nouvelles de Turquie l'avaient obligé à ajourner la
  cérémonie les Turcs s'étaient emparés des possessions du despote de Rassie et
  avaient traité avec les héritiers de ce prince ; ils s'étaient portés ensuite
  sur les frontières de la Hongrie et assiégeaient une place qui était la clé
  du royaume. Mathias Corvin et le cardinal Carvajal avaient à la hâte
  rassemblé tout ce qu'ils avaient pu se procurer de troupes pour repousser
  cette nouvelle invasion ; mais le contingent dont ils disposaient était
  faible : personne ne se mettait en branle pour suivre les Hongrois, par dépit de ce qu'ils avaient élu roi un homme de si
  basse condition. Il était donc à prévoir que les Turcs feraient des
  progrès en Hongrie et obligeraient Mathias à conclure une trêve. Ainsi, écrivait Champdenier, sera la chrétienté en grand péril, car l'empereur et les
  ducs Albert et Sigismond d'Autriche, qui sont tous trois en cette ville de
  Vienne et devroient résister audit Turc, sont en grand débat chaque jour,
  jusqu'au couteau traire à soi tuer, pour la succession du feu roi Lancelot.
  L'empereur dit qu'il doit avoir tout le gouvernement de la duché d'Autriche,
  comme l'aîné ; chacun des deux autres dit qu'il ne doit avoir que le tiers
  comme chacun d'eux. Les ambassadeurs s'étaient efforcés de les mettre
  d'accord ; jusque-là ils n'avaient pu y parvenir, à cause de la grande
  ambition de l'empereur. Au fort, ajoutait
  Champdenier, nous avons tant fait, comme le Roi nous
  avait Commis, que nous avons accordés et joints ensemble les ducs Albert et
  Sigismond ; et ledit Sigismond a recouvré tout le pays que tenoit ledit
  Albert près de Bâle, où vous fûtes autrefois ; et crois que, si le Roi y veut
  tenir la main, il aura ledit pays pour peu de chose. Dont l'empereur est très
  mal content, car il croit que nous avons ceci fait. Nous avons été violentés
  et injuriés par ces gens cette semaine, et en péril de mort.

  Voici le portrait que Champdenier traçait de Frédéric III.
  En vérité, quand j'avise ses conditions, tant plus
  j'y trouve à redire, car c'est un homme endormi, lâche, morue, pesant, pensif
  et mérencolieux, avaricieux, chiche, craintif, qui se laisse plumer la barbe
  à chacun sans revenger, variable, hypocrite, dissimulant, et à qui tout
  mauvais adjectif appartient, et vraiment indigne de l'honneur qu'il a.
  Champdenier montrait au Dauphin les heureuses conséquences qui pouvaient
  résulter de sa réconciliation avec son père : Et si
  Dieu, par sa grâce, donnoit que le Roi, vous et Monseigneur de Bourgogne
  fussiez en bonne intelligence, je ne doute point que la très chrétienne
  maison de France en bref eût en main et l'empire, et les royaumes de Hongrie
  et de Bohême, et l'honneur de secourir la Foi, laquelle, si par le Roi et
  vous n'est secourue, assez aura affaire ; et sais que plusieurs grands
  seigneurs et presque tout le commun peuple d'Allemagne s'attendent que ainsi
  advienne et le désirent. Champdenier ajoutait en terminant que l'impératrice
  avait mis en avant le double projet d'un mariage entre le roi de Portugal et
  Madeleine de France, et entre la sœur de ce prince et le duc de Calabre, se
  faisant fort que si Charles VII était disposé à-réaliser ces alliances, le
  roi d'Aragon consentirait à assurer, sans conditions, au duc de Calabre sa
  succession au trône de Sicile.

  La mission remplie par Fenestrange et Champdenier se
  poursuivit à Innsbruck, où, le 16 août 1458, le duc Sigismond passa, en leur
  présence, un acte aux termes duquel il faisait remise à la duchesse Éléonore
  d'Écosse, sa femme, des droits qu'il possédait sur le comté de Kyburg, et sur
  un certain nombre de villes, châteaux et seigneuries des cantons de Zurich,
  Thurgovie et Saint-Gall, et même sur Fribourg en Uechtland. Les ambassadeurs
  français devaient se rendre dans ces seigneuries, en compagnie d'un
  conseiller du duc Sigismond, pour y recevoir, au nom de la duchesse, le serment
  de fidélité des habitants[4]. Tous ces
  domaines devaient être mis sous la protection de Charles VII[5]. On voit que la
  politique qui avait inspiré l'intervention en Suisse et en Alsace n'était
  point abandonnée[6].

  La lettre de Jean de Champdenier au Dauphin nous ouvre des
  horizons nouveaux sur les desseins de Charles VII eu Allemagne.
  Malheureusement de tels plans étaient chimériques : l'obstination du Dauphin
  dans sa révolte et sa constante opposition à tout ce qu'entreprenait son père
  paralysait les efforts de la diplomatie royale. Tant que Charles VII ne
  l'aurait pas forcé à la soumission, tant qu'il n'aurait pas détruit ce foyer
  d'intrigues qui, de la Cour de Bourgogne, se répandait de tous les côtés, il
  se trouverait réduit à l'impuissance : les plus beaux plans devaient rester à
  l'état de projets, sans pouvoir être mis à exécution.

  C'est dans l'espoir d'arriver eut ii à imposer sa loi au
  Dauphin et au duc de Bourgogne que Charles VII poursuivit la réalisation de
  ses desseins sur le Luxembourg. Ce qu'il n'avait pu faire, de concert avec
  Ladislas, au moyen du mariage de ce prince avec Madeleine de France, il
  voulut le faire par une alliance avec le duc Guillaume de Saxe, dont la fille
  aurait épousé Charles de France, en lui transmettant les droits de la
  duchesse sa mère sur le Luxembourg.

  Aussitôt après l'élection de Georges Podiebrad comme roi
  de Bohême, Thierry de Lenoncourt, l'ambassadeur de Charles VII à la diète,
  avait écrit au duc Guillaume de Saxe et à la duchesse Anne que, conformément
  aux ordres de son maître, il allait se rendre auprès d'eux pour leur porter
  l'expression de la profonde condoléance du Roi au sujet de la mort du roi
  Ladislas ; il ajoutait qu'il comptait se transporter à Coblentz et demandait
  que des envoyés du duc et de la duchesse vinssent, le mercredi après les
  Rameaux (29 mars), y conférer avec lui.
  Soit qu'il eût été retenu à Prague par l'enquête qu'il voulut faire
  relativement à l'élection de Podiebrad, soit qu'il craignit que Podiebrad,
  qui venait d'offrir au Roi de lui céder, moyennant finances et la conclusion
  d'une alliance, tout le duché de Luxembourg — ne fût informé de cette
  négociation, Lenoncourt ne se rendit point Coblentz ; il se fit représenter
  par Philippe de Sierck, prévôt de l'église de Trèves. Les envoyés saxons
  annoncèrent au prévôt que le duc leur maître était tout disposé à négocier le
  mariage de sa fille Marguerite avec le fils du Roi, et qu'il se proposait
  d'envoyer dans ce but une ambassade en France[7].

  Instruit de ces dispositions favorables, Charles VII
  donna, à la date du 8 mai, une lettre de créance à Thierry de Lenoncourt pour
  le duc Guillaume de Saxe[8]. Après avoir
  exprimé au duc et à la duchesse la douleur que Charles VII avait ressentie de
  la mort de Ladislas, l'ambassadeur entama les négociations. L'accueil le plus
  empressé lui fut fait, et l'on se réjouit vivement de ce que le Roi
  paraissait disposé à soutenir les droits de la duchesse Anne. Lenoncourt
  repartit avec une lettre où le duc Guillaume exprimait au Roi sa gratitude,
  et, en attendant l'envoi de son ambassade, lui demandait de prendre en main
  la défense de ses droits sur le duché de Luxembourg[9].

  Tandis que Lenoncourt entamait cette négociation, dont le
  but secret était d'amener le duc et la duchesse de Saxe à céder à la couronne
  de France leurs droits sur le Luxembourg[10], le duc de
  Bourgogne s'efforçait d'obtenir de Charles VII qu'il renonçât à la garde du
  duché. Le Roi n'était nullement disposé à se départir de la politique qu'il
  avait. adoptée ; mais, voulant gagner du temps, jusqu'à la conclusion des
  arrangements à intervenir avec le duc et la duchesse de Saxe, il répondit aux
  ambassadeurs de Philippe, venus à Vendôme pour le procès du duc d'Alençon,
  que son intention n'avait point été de conserver cette garde au delà du terme
  où le duc de Saxe, héritier de la couronne de Bohême en vertu des droits de
  sa femme, en aurait obtenu la paisible possession, et qu'il y renonçait
  aussitôt après les fêtes de Pâques de l'année suivante[11].

  Cependant l'ambassade annoncée n'arrivait pas. Charles VII
  voulut presser la solution de la question. Il résolut de renvoyer le bailli
  de Vitry vers le duc de Saxe : la lettre de créance qu'il lui remit portait
  la date du 7 novembre[12].

  Sur ces entrefaites Lenoncourt reçut une lettre du duc de
  Saxe. Guillaume s'excusait du délai que divers voyages et des affaires
  urgentes l'avaient contraint d'apporter au départ de sou ambassade ; mais
  elle arriverait certainement à la cour de France pour le carnaval ; le bailli
  était chargé de prier son maître de ne point s'offenser de ce retard[13]. Lenoncourt se
  rendit aussitôt près du Roi pour lui communiquer cette lettre, et repartit
  avec des déclarations dont il devait remettre la teneur au duc de Saxe. Le
  Roi faisait savoir que, sollicité à plusieurs reprises par le duc de
  Bourgogne de donner main levée de la garde du Luxembourg, il avait différé sa
  réponse, espérant recevoir l'ambassade annoncée ; mais que, sur les nouvelles
  instances des ambassadeurs du duc, venus à Vendôme, il avait déclaré qu'il ne
  prolongerait pas cette garde au delà de Pâques. Le Roi espérait que d'ici là
  le duc de Saxe lui aurait envoyé son ambassade, et qu'il aurait trouvé une
  solution conforme à son honneur et à l'intérêt de ses sujets du Luxembourg[14].

  Lenoncourt arriva à la cour du duc Guillaume vers le
  milieu de décembre. La mise en demeure qu'il apportait[15] décida le duc et
  la duchesse de Saxe à donner satisfaction au Roi. D'ailleurs ils y étaient
  poussés par tous les princes leurs parents et alliés, auxquels, dans une
  assemblée tenue à Bamberg, la question avait été soumise, et qui avaient émis
  l'avis qu'il fallait résister au duc de Bourgogne et pour cela avoir recours
  au roi de France[16] ; ils y étaient
  également encouragés par les démarches des seigneurs Luxembourgeois, qui leur
  avaient envoyé une députation[17]. Par un acte
  passé le 2 janvier 1459, le duc et la duchesse désignèrent des ambassadeurs
  pour se rendre à la Cour de France et y faire à Charles VII la cession de
  leurs droits sur le duché de Luxembourg[18]. Le 6, le duc
  remit à ces ambassadeurs leur lettre de créance[19]. Ils étaient au
  nombre de trois : Pierre Knorre, prévôt de Wetzlar ; Jean Shenck de Humen,
  capitaine de Kœnigsberg, et Jean Siffridi, chancelier du duc Guillaume.

  Le 3 mars 1459, les ambassadeurs saxons étaient reçus au
  château de Montbazon, où se trouvait alors Charles VII. Ils lui présentèrent
  une requête tendant à ce qu'il continuât à tenir le Luxembourg en sa garde et
  à ce qu'il prêtât son appui au duc et à la duchesse de Saxe pour soutenir
  leurs droits tant contre le roi de Bohème que contre le duc de Bourgogne[20]. A l'appui de
  cette requête, ils firent un historique des faits et des négociations depuis
  la mort de Ladislas, et un exposé des droits de la duchesse Anne sur le duché
  de Luxembourg ; ils insistèrent sur les lieus de parenté qui unissaient entre
  eux les princes allemands : le marquis de Bade et son frère l'archevêque de
  Trêves étaient alliés à la maison de Brandebourg ; le marquis de Brandebourg
  et ses frères à la maison de Saxe et à la maison de Bavière ; les comtes de
  Wurtemberg à la maison de Bavière ; les ducs de Saxe avaient contracté des
  alliances avec les maisons d'Autriche, de Hesse et de Brandebourg. Tous ces
  princes étaient unis, soit par ces alliances matrimoniales, soit par des
  traités ; ils avaient pour alliés l'archevêque de Mayence et le roi de
  Danemark, marié à une fille du marquis Jean de Brandebourg. Leurs relations
  de parenté s'étendaient jusqu'en Italie, où le marquis de Mantoue avait
  épousé Barbe de Brandebourg et où Galéas-Marie Sforza était fiancé à une
  fille du marquis de Mantoue. Après avoir fait ressortir l'importance de ces
  alliances, les ambassadeurs saxons revenaient à Charles VII, dont ils
  célébraient la puissance, qui déjà avait franchi la mer, et qui, selon le mot
  de l'Écriture, s'étendrait a mari usque ad mare,
  — même sur les côtes septentrionales et au delà jusque dans les royaumes de
  Danemark, de Suède, de Norvège et de Gothie, — si le Roi gagnait l'amitié des
  princes sus mentionnés, dont les possessions allaient des frontières de la
  France à ces contrées lointaines. Le discours des ambassadeurs se termina par
  cette pompeuse péroraison : Rien ne vous sera plus
  facile, à la condition que notre illustre Maison ne soit pas pour vous comme
  une inconnue et une étrangère. Surpassez par l'abondance de vos bienfaits la
  grandeur des espérances qu'elle met en vous ; alors, de la mer à la mer, dans
  cette région qui sera presque votre domaine, les illustres princes que nous
  avons nommés se réjouiront, vous aimeront et vous honoreront ; ils espéreront
  à l'ombre de vos ailes ; ils tressailleront de joie en disant : Vive notre
  Roi et seigneur de France ! Qu'il règne heureusement ! Que Celui dans
  les mains duquel résident toute la puissance et tous les droits des royaumes
  vous accorde cette faveur, et, quand vous aurez heureusement achevé votre
  règne terrestre, qu'il vous admette pour toujours dans le royaume éternel ![21]

  Les brillantes perspectives que les ambassadeurs saxons
  faisaient luire aux yeux de Charles VII répondaient trop bien à ses vues
  personnelles pour qu'il hésitât à accepter les propositions qui lui étaient
  faites. Aussi, le 16 mars, il donnait ses pouvoirs pour traiter[22], et le 20 mars,
  dans le monastère de Saint-Martin de Tours, étaient passés, entre les
  conseillers du Roi — l'évêque de Coutances, le seigneur de Torcy et Pierre
  Doriole — et les représentants du duc de Saxe, plusieurs actes aux termes
  desquels le duc Guillaume et la duchesse Anne cédaient à Charles VII, pour
  lui et ses héritiers et successeurs, moyennant une somme de cinquante mille
  écus d'or, tous leurs droits sur le duché de Luxembourg et les comtés de
  Chiny et de la Roche. Dix mille écus devaient être payés au moment de la
  prise de possession ; les quarante mille restant seraient versés à la date du
  1er mai 1461, Le Roi aurait jusqu'à cette époque la faculté de renoncer au
  traité, en prévenant six mois avant l'expiration du délai, et, dans le cas où
  il renoncerait au bénéfice du traité, les dix mille écus lui seraient remboursés[23].

   

  Quelles allaient être les conséquences de l'acquisition du
  duché de Luxembourg par Charles VII ? N'allait-elle pas entraîner une rupture
  définitive avec Philippe le Bon ? Six semaines avant la signature des traités
  du 20 mars 1459, une ambassade bourguignonne avait paru à la cour de France ;
  elle était venue reprendre les négociations à peine interrompues par le
  procès du duc d'Alençon.

  Les ambassadeurs envoyés par Philippe à Montargis et à
  Vendôme y avaient séjourné pendant trois mois. Ils avaient pu étudier de près
  les dispositions de Charles VII et de ses conseillers. Ils avaient su que
  plusieurs de ceux-ci, estimant qu'il était impossible d'arracher le Dauphin à
  la retraite choisie par lui et de le contraindre à la soumission, engageaient
  vivement leur maitre à le déshériter et à désigner pour successeur son second
  fils Charles[24]
  ; mais ils avaient pu constater aussi que la santé du Roi était fort ébranlée
  et qu'il paraissait atteint d'un mal incurable[25]. De son côté le
  Dauphin avait ses espions, qui le mettaient au courant de tout ce qui se
  passait à la Cour. Déjà ses familiers lui conseillaient de se rapprocher de
  la frontière et de se tenir prêt à marcher sur Reims pour s'y faire sacrer[26]. Louis, dont
  l'unique préoccupation avait toujours été de se mettre en possession du
  pouvoir, sentait croître chaque jour son impatience de régner ; il consultait
  sans cesse des astrologues, et leur faisait faire des calculs pour savoir si
  son père pouvait échapper au mal qui le rongeait[27]. Quand on lui
  rapportait que la mort était inévitable et que le terme fatal était proche,
  il ne se sentait pas d'aise : il semblait, dit Chastellain, languir en l'expectation de l'heure promise, tellement que
  toutes oreilles en estoient pleines et tous les pays embus de ceste mort
  future. Sa joie était, si indécente qu'elle excitait le blàme de plusieurs,
  qui lui imputaient à mauvais sang sa manière de
  faire et de soy esjoir ainsi en la mort de son père, publiquement et comme
  tout desnaturé[28]. Le duc de
  Bourgogne lui-même ne put s'empêcher de ressentir quelque éloignement pour un
  prince qui donnait Un. tel scandale ; il trouvait avec raison qu'il n'était
  point honnête de béer si publiquement sur la mort
  d'un homme, et par especial du fils au père[29]. Mais il n'en
  continua pas moins de complaire à son hôte en
  paroles, ainsi que le constate Chastellain, de
  porter la charge de sa folie, en laquelle il ne l'osa rompre, et, par reverence de sa hautesse, de le laisser parler
  et agir en toute liberté. En attendant qu'une mort prochaine vînt délivrer le
  duc de ses soucis, il voyait chaque jour Charles VII fortifier sa puissance
  par de nouvelles alliances, et même par des traités passés avec les
  communautés voisines de ses propres états ; mais il lui fallait tolérer les
  menaces de rupture et dissimuler son courroux, se préservant le mieux qu'il
  pouvait contre le péril imminent d'une guerre ouverte[30].

  Au mois de décembre 1458, le duc écrivit à l'évêque de
  Coutances et au comte de Dunois, sans doute pour leur faire part de
  l'intention où il était d'envoyer au Roi une nouvelle ambassade[31]. Après s'être
  entendu avec le Dauphin, auquel il envoyait de fréquents messages[32], il désigna, à
  la date du 8 janvier, des ambassadeurs pour se rendre à la cour de France :
  c'étaient Jean de Croy, seigneur de Chimay ; Jean, seigneur de Lannoy, et
  Toison d'Or[33].

  Sur ces entrefaites arriva à Bruxelles un conseiller au
  Parlement, Guillaume Blanchet, chargé d'une mission du Parlement de Paris. Un
  meurtre avait été commis par un habitant de la châtellenie de Cassel, vassal
  du seigneur de Thil ; condamné par arrêt du Parlement, le meurtrier avait été
  protégé par le bailli du duc, et la sentence rendue contre lui n'avait pu
  recevoir son exécution. Irrité de ce mépris de justice, le Parlement avait,
  conformément à l'avis du Roi, décidé qu'un de ses membres irait porter
  plainte au duc. Arrivé le 9 février 1459, Guillaume Blanchet alla trouver
  l'évêque de Toul, qui le conduisit vers Philippe, auquel il présenta ses
  lettres et fit l'exposé de l'affaire. Sous divers prétextes, on différa
  pendant plusieurs semaines de donner réponse à l'envoyé du Parlement.
  Blanchet protesta : J'ai charge de la Cour,
  dit-il, d'écrire au Roi et de lui faire savoir si
  j'ai obtenu satisfaction, afin que, dans le cas contraire, il saisisse de
  l'affaire les ambassadeurs qui se rendent auprès de lui. On lui dit
  que, le Roi serait obéi comme souverain, mais que le duc de Bourgogne ne
  supporterait point, quoi qu'il pût advenir, de se laisser ainsi fouler et
  contraindre. Si sous ce prétexte, ou à cause du Dauphin, ou pour tout autre
  motif, le Roi voulait lui faire la guerre, il était prêt : il avait ses gens,
  son artillerie, son argent ; les gens du Roi ne sauraient sitôt partir que le
  duc et son armée ne fussent en avant des agresseurs, à plus de dix lieues. On
  ajouta que le duc n'était pas content du Parle ment, qui retenait toutes les
  affaires de Flandre sans leur donner de solution. Blanchet répliqua avec
  fierté qu'il n'y avait nulle justice en Flandre ; que, à l'exemple du duc,
  les juges y mariaient les tilles contre leur gré, et que les officiers
  donnaient leur adjonction pour des causes insoutenables. Cependant l'affaire
  traînait toujours en longueur ; Blanchet voyait qu'on se moquait du Roi et du
  Parlement. Enfin le duc lui fit dire qu'il consentait à révoquer le bailli de
  Cassel. Mais le conseiller au Parlement ne se tint pas pour satisfait :
  c'était là une obéissance fourrée, et non pas pure
  et absolue. Dans une audience donnée à Blanchet, le duc lui dit qu'il
  n'avait point remis sa demande par écrit et qu'on ferait de même pour la
  réponse à y donner. Je m'ébahis, ajouta-t-il[34], comment vous avez été si hardi de me venir sommer, de par
  le Roi et la Cour, en mes pays, qui ne sont en rien sujets du Roi et du
  royaume. Je veux bien obéir au Roi ; mais, au regard de la Cour, je répute
  tous ceux qui sont en icelle mes haineux et ennemis mortels, car ils font à
  mes gens et officiers tant de torts et de griefs que merveille, et ils en
  usent toujours avec moi plus par volonté que par raison. Par quoi il n'est
  pas étonnant si à leurs arrêts je ne veux obéir. Je me suis par plusieurs
  fois plaint au Roi et lui ai fait remontrer qu'ils sont mes ennemis mortels.
  N'était l'honneur du Roi, je vous montrerois qu'il m'en déplaît. Là
  dessus Blanchet prit congé : il quitta Bruxelles le 25 février.

  Cet incident montre à quel point la situation était tendue
  : la moindre étincelle pouvait mettre le feu aux poudres.

  Pendant ce temps, les ambassadeurs bourguignons étaient
  arrivés au château de Montbazon, où résidait alors le Roi. Le jour même, 9
  février, ils furent admis à l'audience royale, et présentèrent leur lettre de
  créance[35].
  Ils remirent aussi au Roi une lettre de son fils, en date du 22 décembre : J'ai reçu, écrivait-il, les
  très gracieuses lettres que par les ambassadeurs de bel oncle de Bourgogne il
  vous a plu naguère de m'écrire, dont j'ai été et suis tant joyeux que plus ne
  pourrois en louer et gracier Dieu et Notre-Dame, et vous en remercie si très
  humblement comme je puis. Par lesquelles vos lettres, mon très redouté
  seigneur, et les avertissements que par icelles il vous plan de me faire, me
  suis enhardi d'oser envoyer devers vous pour pourchasser mon fait[36].

  Ce fut Jean de Croy qui porta la parole, Il avait une
  double mission à remplir : l'une au nom du Dauphin, l'autre au nom du duc ;
  de là deux discours, prononcés dans la même audience.

  Sire, dit l'ambassadeur dans son premier discours, votre
  très humble et très obéissant fils nous envoie par devers vous en la plus grande
  humilité que en ce monde faire se peut. Il nous a chargé de vous dire que le
  plus grand désir qu'il puisse avoir en ce monde, après son sale est de
  recouvrer votre bonne grâce et de demeurer en icelle, et de faire chose qui
  vous soit plaisante et agréable. Et quand il pense et considère qu'il est né
  de si haute maison comme de la très chrétienne maison de France, procréé de
  si noble et vertueux prime comme vous, son seigneur et père, et qu'il se voit
  éloigné de votre grâce, cela lui est si mortel deplaisir qu'il n'est chose en
  ce monde à lui possible, honnête et licite, qu'il ne voulût faire et
  accomplir pour retourner en votre bonne grâce et la recouvrer. Et, peur venir
  à cette fin, il nous envoie par devers vous pour vous supplier, en toute
  humilité, que, par votre bénigne grâce et par votre grande clémence et bonté,
  il vous plaise le recevoir en voire grâce, en votre amour et à votre service,
  en lui accordant par votre bénignité les deux points dont autrefois il vous a
  très humblement fait supplier, qui sont de sa venue et de ses gens.

  Jean de Croy protesta tout d'abord contre les accusations
  formulées à l'égard du Dauphin. Jamais ce prince ne voudrait rien faire qui
  fût au déplaisir du Roi et au préjudice du royaume : s'il avait, ne fût-ce
  qu'en pensée, telle volonté désordonnée et dénaturée,
  la mort lui serait préférable ; le Roi ne devait point s'en fier à ces sinistres rapports, pas plus qu'aux sentiments
  qu'on prêtait au Dauphin à l'égard de certains conseillers et serviteurs du
  trône ; il devait ôter de son cœur tout ce qui pouvait éloigner son fils de
  sa grâce et de son amour. Si le Dauphin avait fait quelque chose qui pli
  déplaire au Roi, il en implorait le pardon : le jour où il plairait au Roi de
  lui pardonner et de l'en avertir, il ferait du plus
  triste et déplaisant fils de Roi qui vive, le plus joyeux.

  Arrivant aux supplications et
  requêtes du Dauphin, Croy demandait que, pour faire cesser les mauvais
  langages qui couraient et qui portaient atteinte â l'honneur du prince, le
  Roi lui rendit le Dauphiné : il le gouvernerait tellement qu'on n'aurait
  cause d'être mécontent de lui. Eu second lieu, le Roi était sollicité
  d'accorder â son fils une provision convenable.

  Vous savez, Sire, dit-il, que Monseigneur vient de
  la très noble et très chrétienne maison de France, si prochain que votre fils
  ainé et héritier, et qu'il est déjà âgé de trente-six ans, qui est à bien
  vivre la moitié de son âge ; il est marié à dame de haute et noble maison ;
  il vous' supplie que, pour l'honneur de la couronne de France, il vous plaise
  avoir regard à son fait, et lui donner provision telle que à votre fils aîné
  appartient, et de quoi lui et, Madame sa compagne puissent tenir leur état et
  supporter leurs charges. Et y mettra peine toute sa vie de vivre en la grâce
  de Dieu, notre benoît Créateur, et en la vôtre, Sire, qui êtes son seigneur
  et père, qui sont les deux choses sur toutes riens que son cœur plus désire[37].

  Jean de Croy, reprenant la parole au nom du duc de
  Bourgogne, s'exprima en ces termes :

  Sire, votre très humble et très obéissant serviteur
  et parent Monseigneur de Bourgogne a vu les réponses que vous avez faites aux
  points et articles dont vous ont parlé à Vendôme ses gens et ambassadeurs, et
  trouve par icelles qu'ils ont bien peu profité. Monseigneur de Bourgogne a su
  que, après que ses gens ont été ainsi délivrés, votre procureur, Sire, en la
  présence des princes et seigneurs de votre sang et autres, l'a chargé
  publiquement de plusieurs désobéissances, et, après aucuns cas particuliers,
  a dit que en quinze jours l'on n'aurait pas récité lesdites désobéissances.
  Par lesdites réponses et ce qu'a dit votre procureur, Monseigneur craint que
  vous ne soyez indigné contre lui, car il ne pourrait croire que vous lui
  eussiez voulu refuser si raisonnables requêtes, ni le souffrir charger par
  votre procureur si grandement, si vous eussiez été content de lui. Et pour
  ce, Sire, que Monseigneur de Bourgogne ne sait au vrai ce qu'il en est, il
  envoie présentement devers vous à deux fins : l'une pour vous montrer
  clairement et ouvertement quel il a été, quel il est, et quel il veut
  demeurer envers vous ; l'antre pour savoir de Vous si c'est votre bon plaisir
  lui faire déclarer si vous êtes indigné ou mal content de lui, et les causes
  pour quoi. Monseigneur de Bourgogne nous a aussi chargés, Sire, de vous
  déclarer en cette partie tout son courage et sa pensée, sans vous rien celer.
  Et vous supplie, en toute humilité, que votre très noble plaisir soit de
  aucunement lui faire savoir du vôtre, car par ce les entendements seront éclaircis,
  et tout en pourra mieux valoir.

  L'ambassadeur exposa alors dans quelles conditions le
  traité d'Arras avait été signé ; comment le duc l'avait conclu pour l'honneur et révérence de Dieu, pour l'amour
  naturelle qu'il avait a la très noble maison dont il étoit parti, pour pitié
  et compassion du pauvre peuple ; quelles avaient été les heureuses
  conséquences de ce traité pour le royaume : N'avez
  vous pas, Sire, recouvré icellui votre royaume, en vertu de ladite paix, des
  mains de vos ennemis, en telle manière que aujourd'hui le tenez plus entier
  que n'ont fait vos très nobles progéniteurs
  depuis trois cents ans ? N'êtes-vous pas par elle le prince le plus honoré,
  craint et obéi que l'on sache ? C'est elle, Sire, qui mettra votre très
  glorieuse renommée, à l'exaltation de votre très chrétienne maison, en la
  perpétuelle mémoire des hommes, par les histoires et chroniques véritables
  qui s'en feront à votre louange ; et sera par ce votre nom magnifié autant et
  plus que nul de vos prédécesseurs. Aussitôt la paix faite, le duc de
  Bourgogne a ôté de son cœur toute rancune, tout déplaisir, toute injure,
  toute offense et malveillance, et s'est employé entièrement à aimer le Roi, à
  l'honorer, à le servir et à lui obéir, sans avoir égard au passé. Bien qu'il
  ne fût point tenu de faire la guerre aux Anglais, il l'a faite à ses dépens,
  tant sur mer que sur terre ; il a procuré le recouvrement de la ville de
  Paris, opéré par ses gens. Combien de bonnes villes et places n'a-t-il pas fait
  rentrer dans l'obéissance ! Ses vassaux ont pris part à la conquête de
  la Normandie. Tout cela, il l'a fait de bon cœur, et il eût volontiers fait
  davantage si le Roi l'en eût requis et si cela eût été en son pouvoir. Il est
  toujours disposé à servir le Roi, à le chérir, à l'honorer, à lui obéir, et
  il le sera jusqu'à la mort, si par tort évident il n'est contraint à faire le
  contraire.

  Abordant la seconde partie de son argumentation, Croy posa
  cette question : Le Roi est-il mécontent du duc et pour quel motif ? Bien que
  le duc n'ait rien fait qui puisse lui faire craindre d'avoir encouru
  l'indignation du Roi, celui-ci ne doit point s'étonner qu'il ait des doutes à
  cet égard. Le Roi n'a-t-il pas cherché partout des alliances contre lui : en
  Danemark, à Liège, à Berne, avec le roi Ladislas, l'empereur, les électeurs
  de l'empire et d'autres princes d'Allemagne ? Ne négocie-t-il pas, pour lui
  nuire, une trêve avec les Anglais ? Si ces alliances se font par l'ordre du
  Roi on de son sçu, il est clair qu'il n'est pas content du duc ; et quand il
  plaira au Roi de lui faire connaître les causes de ce mécontentement, il
  espère répondre de telle façon que le Roi s'apercevra qu'il a été accusé à
  tort et le tiendra en sa bonne grâce.

  Bien que le duc ne sache point pour quel motif le Roi
  doive être mécontent de lui, on lui a donné à entendre que le Roi avait vu
  d'un mauvais œil la retraite du Dauphin à sa cour et le séjour de ce prince
  dans ses pays. Le duc répond à cela que plusieurs des alliances susdites Ont
  été faites avant la venue du Dauphin ; qu'il n'a cessé de s'employer à
  ménager un rapprochement ; que le Dauphin, depuis lors, n'a rien fait qui puisse
  déplaire au Roi, et qu'il ne fera rien de semblable, car tout son désir est
  de servir le Roi et de lui obéir comme un fils doit faire à l'égard de son
  père.

  On dit encore que le Roi est mécontent de ce que, à son
  insu, le duc a conclu des trêves avec les Anglais ; le duc ne croit avoir
  encouru aucun blâme sous ce rapport, car, après le traité d'Arras, alors que
  pour rendre service au Roi il faisait la guerre aux Anglais, les gens d'armes
  du Roi, au lieu de le protéger, se sont jetés sur ses pays, où jusque-là ils
  n'avaient jamais paru, et ont commis tous les excès imaginables, rançonnant
  ses sujets, auxquels cils ont extorqué plus de cent mille écus comptant. Sur
  les plaintes faites par le duc au Roi, celui-ci répondit qu'il n'était pas en
  son pouvoir d'y remédier pour lors. Le duc a donc été amené à conclure des
  trêves avec les Anglais, car ce lui eût été trop grande charge de leur faire
  la guerre et d'avoir affaire en même temps aux gens du Roi. u ne les a prises
  d'ailleurs que pour le Boulonois et une partie de l'Artois, et à trois mois
  de dédit. Depuis, il a plu au Roi de faire le mariage de la tille du roi de
  Sicile avec le roi d'Angleterre. Le duc fut alors averti que cette alliance
  se faisait contre lui, et qu'on devait donner la Hollande et la Zélande eu
  dédommagement de la Normandie, qui devait revenir à la Couronne avec toutes
  les terres qui en dépendaient. Le surplus des terres et seigneuries du duc
  devait être conquis par le Roi et par les Anglais. On voulait ainsi détruire
  entièrement le duc. Celui-ci se décida alors à prendre des trêves avec les
  Anglais pour tous ses pays, à un en de dédit. Doit-on le charger pour avoir
  agi ainsi ? Certes non, car s'il ne voulait tout mettre en aventure, il ne
  pouvait s'eu passer à moins.

  On dit encore qu'une des causes du mécontentement du Roi
  tient à ce que ni lui ni son Parlement ne sont obéis dans les pays du duc. Le
  duc proteste contre ce qu'a dit à cet égard, à Vendôme, le procureur du Roi,
  en présence des princes ; il demande que le Roi ordonne à son procureur de
  faire remettre au duc par écrit l'énumération des charges formulées contre
  lui, et il y répondra de telle manière que le Roi, les princes, en présence
  desquels il a été accusé, et tous verront que cela a été sans cause et contre
  raison.

  Prenant alors l'offensive, l'ambassadeur bourguignon
  poursuivit en ces termes :

  Hélas ! Sire, si l'heure et le temps étaient que
  plaintes et doléances dussent être ouvertes et déclarées, mon dit seigneur a trop
  mieux cause de soi plaindre et douloir que nul autre. Vous pouvez considérer
  premièrement, Sire, si le traité de la paix qu'il a avec vous est fourni et
  accompli. Sire, certes il est clair que non. Et néanmoins mon dit seigneur a
  toujours souffert et dissimule sans se plaindre ou douloir, espérant que, par
  trait de temps, tout se parferoit, ce qui n'est encore advenu.

  D'autre part pensez, Sire, si mon dit seigneur de
  Bourgogne a cause de soi, douloir des manières que on tient envers lui et les
  siens. Votre cour de Parlement ne veut entendre à vider chose qui soit pour
  lui ou pour ceux qui sont à lui... Si ses armes, son nom ou sa devise sont
  mises ou peintes par votre royaume, tantôt ils sont percés et vilainement
  souillés. Si ses gens écrivent leurs noms ou devises, l'on peint par-dessus
  gibets par dérision. Quand ils passent par votre royaume, chacun, et
  singulièrement a vos gens et officiers, les fuit. En votre propre hôtel, ils
  n'en trouvent qui veuillent converser avec eux, et les communs langages de
  plusieurs des vôtres sont l'un à l'autre : Tu est
  plus traitre que un Bourguignon !

  Hélas ! Sire, Monseigneur de Bourgogne est issu
  de votre très chrétienne maison et votre prochain parent, comme chacun sait. Et,
  grâces à Notre Seigneur, entre les autres princes de votre royaume il a
  puissance de vous servir et le vouloir. L'honneur que Dieu lui a donné et les
  biens entièrement, il les tient à avoir au moyen de la très noble couronne de
  France. Si est chose bien étrange que, au propre lieu dont il tient et répute
  avoir les bonheurs et biens terriens de quoi aujourd'hui il jouit, il est à
  lui et aux siens tenu autres manières qu'a nuls autres princes ni à leurs
  serviteurs. Il est assez émerveillé d'où vient la cause, car, à la vérité,
  elle ne vient de lui ni des siens, parce qu'il ne sera pas trouvé que, depuis
  le traité de la paix, mon dit seigneur ni les siens aient fait à vous et aux
  vôtres sinon tout honneur, tout service, et se démontrer tels qu'ils doivent
  et sont tenus d'être.

  Pour conclusion, Sire, mon dit seigneur vous supplie
  en toute humilité que votre très noble plaisir soit de l'avoir en votre très noble
  grâce, et le tenir et lui faire comme à votre parent et serviteur. Et, au
  plaisir de Dieu, vous le trouverez toujours bon, vrai, franc, loyal, humble
  et obeissant ; et si aucune chose avez en votre cœur qui vous meuve à être
  mécontent de lui — qui lui seroit le plus grief de plaisir que en ce monde
  lui puisse advenir —, plaise vous, Sire, le déclarer et le lui faire
  signifier, car il espère, a au plaisir de Dieu, vous bailler tel apaisement
  que serez et a demeurerez content, et que percevrez que n'aurez cause de le
  tenir s hors de votre bonne grâce[38].

  Le lendemain de l'audience royale, Toison d'Or remit au chancelier
  le texte des deux discours.

  Le 7 mars suivant, en présence du Roi, qu'entouraient le
  duc d'Orléans, le duc de Bretagne, le comte du Maine et les autre seigneurs
  et membres du Conseil, une double réponse fut donnée aux ambassadeurs
  bourguignons.

  En ce qui concernait le Dauphin, voici ce que Charles VII
  faisait répondre.

  Le Roi n'a cessé de faire savoir au Dauphin que tout son
  désir était qu'il se voulût redresser, venir et
  réduire envers lui comme bon et obéissant fils est tenu faire envers sou bon
  seigneur et père, et que, moyennant cela, le Roi était toujours
  disposé à le recevoir et à le traiter en toute
  faveur et douceur, et à mettre en oubli toutes les déplaisances
  passées. Il n'a demandé qu'une chose, savoir que le Dauphin vint devers lui
  pour lui obéir et servir le royaume et la chose publique, accompagné de gens
  notables, ainsi qu'il appartient à son état. Quant aux deux requêtes
  présentées par le Dauphin, le Roi y a déjà fait répondre à plusieurs
  reprises. Il y a douze ans que le Dauphin est éloigné du Roi ; accéder à ses
  requêtes, en lui accordant un délai pour son retour, serait approuver sa
  longue absence et ses torts, et mécontenter les princes du sang et les
  notables du royaume, qui tous ont manifesté le désir que le Dauphin revînt
  résider près de son père. Le Roi ne peut donc que répéter ce que plusieurs
  fois il a fait dire : le Dauphin doit revenir auprès de lui. Si le Dauphin
  conserve encore ces peurs et craintes dont
  tant de fois il a parlé, le meilleur moyen de les dissiper est de venir
  s'entretenir avec le Roi : il peut le faire en toute sécurité et avec tels
  gens qu'il lui plaira d'amener, et, après cette explication, il sera libre de
  rester ou de s'en retourner si bon lui semble. Quant aux rapports 'qui
  auraient été faits au Roi contre le Dauphin, le Roi n'a pas coutume d'ajouter
  foi légèrement à de tels rapports. Le Dauphin sollicite le pardon du Roi
  s'ils. fait quelque chose où celui-ci ait pris déplaisir : le Roi est
  toujours prêt à pardonner et à oublier le passé, quand son fils viendra vers
  lui comme il doit le faire. Si le Roi a mis en sa main le Dauphiné, c'est
  parce que le Dauphin est parti soudainement, laissant plusieurs places aux
  mains d'étrangers et de gens mal famés ; à ce sujet, le Roi ne peut que
  répéter ce qu'il a déjà dit : quand le Dauphin viendra près de lui et lui
  obéira, ainsi qu'il est tenu de le faire, le Roi le pourvoira si bien et si
  grandement qu'il en devra être content[39].

  En ce qui concernait le duc de Bourgogne, le Roi faisait
  répondre, article par article, aux plaintes et aux insinuations contenues
  dans l'exposé des ambassadeurs.

  Le duc se plaint de ce que les réponses faites à ses
  ambassadeurs, durant leur séjour à Vendôme, étaient peu concluantes : ce qui
  a été dit à Vendôme aux gens du duc, l'a été au nom du Roi, conformément aux
  avis et délibérations des princes du sang et d'autres notables membres du
  Conseil ; la réponse était bonne et raisonnable, et telle que le duc en
  aurait dû être content.

  Le duc se plaint des accusations formulées contre lui par
  le procureur général, en présence des princes du sang : le Roi, ayant été
  averti que, en plusieurs cas particuliers, les arrêts de son Parlement, ses
  mandements et les ordres de ses officiers n'avaient point reçu d'exécution
  dans les terres et seigneuries que le duc possède dans le royaume, fit dire
  et remontrer aux ambassadeurs, par son procureur général, certains de ces
  cas, afin d'en avertir le duc pour y donner et y faire donner par ses gens
  telle obéissance qu'il est tenu de faire.

  En Ce qui concerne le traité d'Arras, le Roi sait les
  grands biens qui, en tous royaumes, adviennent au moyen de la paix ; aussi,
  pour l'honneur et révérence de Dieu, et pour le soulagement de son peuple,
  quand des ouvertures de paix lui furent faites, il y donna libéralement son
  assentiment, oubliant, toutes choses passées, et Sans vouloir y épargner du
  sien, bien qu'alors il eût déjà recouvré une grande partie de sa seigneurie
  et qu'il n'y eût pour lui aucune nécessité de conclure ce traité. 

  Quant aux services rendus par le duc en faisant la guerre
  aux Anglais, le Roi avait confiance que, après le traité d'Arras, le duc
  s'emploierait contre ses ennemis, comme tous les princes de son sang sont
  tenus de le faire ; il se souvient de l'armée levée alors par le duc ; si
  celui-ci lui eût communiqué ses intentions, le Roi lui aurait indiqué ce qui
  lui semblait le plus utile, et s'y fia tellement employé, tant de ses gens
  que de sa personne, qu'il eût pu s'en suivre un grand bien pour le royaume.
  Paris a été occupé par le connétable et par le comte de Dunois, à la tête
  d'une armée royale, et, grâce aux dispositions favorables de la population ;
  il est vrai que le seigneur de l'Isle Adam et autres, avec des gens du duc,
  au nombre de six à sept cents, s'y comportèrent honorablement : aussi le Roi
  en fut-il alors très content. Quant à la conquête de la Normandie, le Roi ne
  se souvient pas qu'il y soit venu des gens de la part du duc ; il reconnaît
  pourtant que, en la compagnie des comtes d'Eu et de Saint-Pol, parents,
  sujets et serviteurs du Roi, plusieurs chevaliers, écuyers et autres sujets
  du Roi, tant de Picardie que d'ailleurs, vinrent combattre à ses propres
  dépens, et se comportèrent bien et honorablement à sa satisfaction. 

  Le duc déclare que, depuis la conclusion de la paix, il n'a
  cessé de chérir et honorer le Roi : celui-ci sait quels amour, charité,
  service, honneur et obéissance le duc de Bourgogne et les autres princes du
  sang doivent avoir envers lui ; aussi n'a-t-il jamais voulu ni ne voudrait-il
  faire chose pour laquelle le duc aurait raisonnablement cause d'avoir autre
  volonté envers lui que celle qu'il doit avoir.

  Le duc se plaint des alliances contractées par le Roi et dit
  qu'il a été avisé que ses haineux ont poussé
  le Roi à prendre de telles alliances contre lui. Le Roi est bien émerveillé
  de ce que, contrairement à la vérité, le duc ait été ainsi avisé de ces
  choses. Toutes bonnes alliances et confédérations sont bien requises entre
  les rois et princes souverains. Si le Roi a fait alliance avec le roi de
  Danemark, il ne sera pas trouvé que, dans le traité, il soit fait mention
  d'aucune chose contre le duc ni à son préjudice ; au contraire, comme proche
  parent et sujet du Roi, cette alliance peut être à son avantage, aussi bien
  qu'à celle des autres princes du sang, et cela doit être chose agréable à
  tous les princes et seigneurs du royaume de voir un si puissant prince que le
  roi de Danemark devenir l'allié du Roi.

  Si le prévôt des maréchaux a été à Liège, ce n'est pas
  pour y chercher des alliances contre le duc, mais pour un fait particulier
  concernant la justice et intéressant l'honneur du Roi. Celui-ci n'avait pas
  besoin d'envoyer à Liège pour contracter des alliances, car les Liégeois ont
  toujours eu le Roi et la couronne de France en grand honneur, amour et
  révérence, et plusieurs fois ont offert de le servir contre ses ennemis. -

  En s'alliant avec la communauté de Berne, le Roi n'a rien
  fait qui fût préjudiciable au duc.

  Quant à l'alliance avec le roi Ladislas et au mariage de
  ce prince avec Madame Madelaine, il n'a été fait aucune alliance et point
  n'en était besoin, car, de grande ancienneté, il y a eu des alliances
  perpétuelles entre les royaumes de France et de Bohême ; et, pour le mariage,
  chacun sait qu'il n'est pas défendu, entre princes chrétiens, de traiter du
  mariage de leurs enfants, car par ces mariages plusieurs biens adviennent
  souvent. Rien, dans le traité entre le Roi et le duc, n'empêche le Roi d'agir
  ainsi. Parmi les princes chrétiens, il n'y avait point alors de plus grand
  mariage que celui-là et dont vraisemblablement il pût résulter plus de biens
  et d'honneur, notamment en vue de la défense et de l'exaltation de la Foi. Le
  Roi n'a point su d'ailleurs qu'il y eût publique inimitié entre le roi de
  Bohême et le duc.

  Si le Roi s'est allié avec l'empereur, les princes
  électeurs et les autres princes d'Allemagne, il s'est conformé en cela à ce
  qui a été fait de tout temps ; et, dans ces alliances, il n'a rien été
  stipulé qui fût au préjudice du duc.

  Le duc prétend que le Roi veut faire des trêves générales
  avec les Anglais dans le but de lui nuire : le duc peut se rappeler les bons
  termes dont le Roi a usé à son égard lors de la conclusion de la trêve de
  1444, où ses ambassadeurs furent présents, où lui-même a été nommément
  compris comme les autres princes du sang. Le Roi ne cherche point
  présentement à conclure de trêve avec les Anglais ; mais, ayant été plusieurs
  fois exhorté par le Pape et par les légats envoyés en France à conclure la
  paix ou une trêve avec les Anglais, en vue de la défense de la Foi, il a
  toujours déclaré que, pour l'honneur de Dieu principalement, il était disposé
  à y entendre par tous bons et raisonnables moyens.

  En ce qui concerne l'asile donné au Dauphin, le Roi a déjà
  répondu au duc ; mais, bien que celui-ci ait déclaré qu'il s'emploierait
  volontiers à ramener le Dauphin à l'obéissance, le Roi ne s'est point aperçu
  que, depuis le temps que ce prince est entre ses mains, il en soit résulté
  quelque bon effet.

  Le duc prétend s'excuser relativement aux trêves conclues
  par lui avec les Anglais ; mais il ne peut ignorer que, par suite des
  malheurs de la guerre, les gens d'armes du Roi commettaient alors, à son vif
  déplaisir, de grands excès, tant dans ses pays que dans les autres contrées
  du royaume. Le Roi y a mis ordre dès qu'il l'a pu. Et supposé que certains
  excès aient été commis dans les pays du duc, ce n'était point un motif
  suffisant pour conclure des trêves avec les ennemis du royaume sans le congé
  du Roi. Jamais, lors de la conclusion du mariage de la fille du roi de Sicile
  avec le roi d'Angleterre, il n'a été question des arrangements dont parle le
  duc ; le Roi s'étonne que celui-ci ait ajouté foi et qu'il persiste à croire
  à des choses aussi contraires à la vérité. S'il avait des doutes à cet égard,
  il devait s'adresser au Roi, pour être éclairé, et non point prendre des
  trêves préjudiciables au Roi et à la chose publique.

  Le duc demande que le procureur général du Roi lui fasse
  connaître les faits produits à sa charge à Vendôme, en présence des princes
  du sang, déclarant qu'il aura réponse à tout : le Roi a reçu des plaintes
  relativement à l'exécution des arrêts de son Parlement et les a fait
  communiquer à Vendôme aux ambassadeurs du duc, afin d'obtenir satisfaction ;
  ce n'est pas la première fois que de telles réclamations ont été produites,
  sans que le duc y ait fait droit. Le Roi écrira à son procureur général et
  fera dresser un état de ces plaintes et doléances, qu'il communiquera au duc
  par une ambassade qui sera envoyée à cet effet.

  Le duc se plaint du Parlement : le Roi s'est enquis à
  Vendôme auprès des membres de sa Cour, qui ont déclaré qu'il y a eu autant et
  plus de causes expédiées pour les pays du duc que pour les autres contrées du
  Royaume ; néanmoins, le Roi mandera derechef à son Parlement de faire bonne
  et brève expédition de justice relativement aux causes du duc et de ses
  sujets.

  Le duc prétend que le traité d'Arras n'a point été exécuté
  : il semble au Roi que le duc n'a point de plaintes à formuler à cet égard.
  Le Roi n'a rien fait qui soit contraire au traité. Au duc d'aviser si, de sa
  part, le traité a été bien observé. Le duc devrait bien se souvenir des
  paroles qui furent dites lors du mariage de 'feue Madame Catherine avec le
  comte de Charolais.

  Le duc se plaint des injures qu'il prétend avoir été
  faites tant à lui qu'à ses gens : de telles choses doivent déplaire à tous
  princes, et quand elles viennent à leur connaissance, ils en devraient faire
  punition ; mais, d'ordinaire, elles sont faites par des gens de mauvaise
  volonté et de petite réputation ; et bien qu'il ait été souvent dit et fait
  plusieurs choses graves contre la personne du Roi, il s'abstient d'en parler
  pour le moment.

  Quant à la requête faite au Roi par le duc de le tenir en
  sa bonne grâce et à l'assurance qu'il donne de sa fidélité, le duc peut assez
  connaître par expérience que, depuis le traité d'Arras, le Roi lui a tenu
  bons et raisonnables termes, comme il appartient de faire à l'égard d'un bon
  parent et serviteur. Le Roi serait bien joyeux que le duc se gouvernât
  toujours tellement envers lui qu'il eût cause de continuer, et de l'avoir et
  tenir en sa bonne grâce[40].

  Les ambassadeurs bourguignons ne se tinrent pas pour
  battus : le lendemain, 8 mars, Toison d'Or présenta en leur nom au chancelier
  et aux membres du Conseil une cédule dans laquelle ils déclaraient n'avoir
  point reçu de réponse aux deux points qui avaient fait le principal objet de
  leur ambassade ; ils demandaient donc à connaître à cet égard la volonté et
  le bon plaisir du Roi[41].

  Le 11 mars, Charles VII leur fit donner la réponse suivante
  :

  Depuis la réponse faite, de par le Roi et en sa
  présence, à vous messire Jean de Croy, seigneur de Chimay, messire Jean de
  Lannoy, gouverneur de Hollande, et Toison d'Or, conseillers et ambassadeurs
  de monseigneur de Bourgogne, vous avez baillé une cédule, par laquelle dites
  que vous avez été envoyés devers le Roi pour deux points : l'un pour
  ouvertement et clairement lui faire déclarer quel a été monseigneur de
  Bourgogne, quel il est, et quel il veut demeurer envers le Roi ; l'autre pour
  savoir si le Roi est indigné et mécontent de mon dit seigneur de Bourgogne et
  les causes pourquoi ; et que, si le Roi a aucune chose au cœur qui le meuve à
  être mécontent de mon dit seigneur de Bourgogne, que son plaisir soit le déclarer
  et le lui signifier. Et dites que auxdits deux points, qui sont la principale
  cause de votre venue, n'a rien été répondu ; par quoi vous suppliez au Roi
  que sur ce vous puissiez savoir son vouloir et bon plaisir.

  Pour répondre à laquelle cédule le Roi vous fait
  dire que, par les réponses qui vous ont été baillées, vous pouvez bien voir
  et connaître que, à chacun desdits deux points dont vous parlez, et à tous
  les articles que vous avez baillés par écrit, a été bien et suffisamment
  répondu de par le Roi ; et néanmoins, pour ce que requérez avoir plus ample
  déclaration sur le contenu en votre dite cédule, le Roi enverra devers
  monseigneur de Bourgogne aucuns de ses conseillers, pour lui faire savoir sur
  ce son vouloir et intention, et pour connaître si monseigneur de Bourgogne
  est et veut être par effet envers le Roi tel que vous avez dit et baillé par
  écrit[42].

  La situation restait toujours aussi tendue ; et le ton de
  plus en plus péremptoire des déclarations de la chancellerie royale montrait
  bien que Charles Vil était décidé à en finir : il était évident que, si le
  duc de Bourgogne ne lui donnait pas satisfaction, le Roi n'hésiterait pas à
  l'y contraindre par la voie des armes[43].
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  Si l'on veut avoir la clé des événements qui
  s'accomplirent en Italie durant les dernières années du règne de Charles VII,
  il faut remonter à la paix de Lodi et aux traités qui en suivirent la
  conclusion.

  On a vu que l'expédition du roi René en Lombardie s'était
  terminée par une paix entre Sforza et les Vénitiens, signée à Lodi le 9 avril
  1454[1]. C'était un
  traité particulier, auquel les autres puissances italiennes étaient invitées
  à adhérer dans un délai déterminé. Ce traité inattendu,
  par lequel deux des puissances belligérantes dictaient la loi au reste de
  l'Italie, à leurs alliés comme à leurs ennemis, sans les avoir consultés,
  causa d'abord autant de mécontentement que de surprise[2]. Le marquis de
  Montferrat et le duc de Savoie qui, pour jouir du bénéfice de la paix,
  devaient renoncer à leurs conquêtes, ne cédèrent qu'à la force. Le pape
  Nicolas V qui, an mois de novembre 1453, avait réuni à Rome un congrès pour
  travailler à la pacification de l'Italie, se montra offusqué d'un acte
  accompli sans sa participation[3]. Le roi d'Aragon
  manifesta un profond mécontentement. Cosme de Médicis lui-même, l'ami de
  Sforza, lui fit de vives remontrances. Et pourtant, cette paix bâclée, qui
  soulevait tant de murmures, allait devenir la loi de l'Italie et entraîner
  des conséquences que nul alors ne pouvait prévoir !

  La République de Florence céda la première : le 23 avril,
  elle donnait son adhésion à la paix de Lodi[4]. La République de
  Gènes suivit son exemple. Le marquis de Montferrat adhéra le 17 juillet, et
  le duc de Savoie le 30 août[5]. Le même jour une
  ligue était formée entre le duc de Milan et les républiques de Venise et de
  Florence, dans le but de garantir mutuellement leurs possessions[6]. Nicolas V adhéra
  à son tour le 3 septembre. Il fit plus : il envoya le cardinal Capranica
  auprès d'Alphonse V, pour l'engager à donner son adhésion, Ce prince, par un
  acte en date du 26 janvier 1455, dont le Pape se porta garant, conclut une
  ligue de vingt-cinq ans avec le duc de Milan et les républiques de Florence
  et de Venise, sur la base des traités passés les 9 avril et 30 août de
  l'année précédente[7].
  Nicolas V approuva le traité (25 février),
  et ordonna des réjouissances Publiques à cette occasion[8].

  Nous avons, au sujet de la paix de Lodi et de la ligue qui
  la suivit, une curieuse appréciation donnée par Sforza lui-même, quelques
  années plus tard, dans des instructions à l'un de ses ambassadeurs en France
  : Comme dans cette affaire le roi d'Aragon — lequel se trouvait alors, non seulement notre ennemi, mais
  ligué avec les Vénitiens — devait intervenir,
  il a para expédient d'en venir à une ligue générale dont notre seigneur le
  Pape a été fait le chef principal... De plus,
  comme il paraissait que cette paix et ligue ne serait point destinée à une
  longue stabilité, vu la haine que la susdite majesté du roi d'Aragon nourrissait
  contre nous, il fut, par l'intermédiaire de quelques-uns de la ligue, fait
  une alliance de parenté entre Sa Majesté et nous. A toutes ces choses nous
  nous sommes porté non volontairement, mais par force, afin de pourvoir à la
  sûreté de notre État... C'est uniquement pour
  avoir été partisan et serviteur de la très chrétienne maison du Roi de France
  que nous avons été amené à conclure lesdites paix, ligue et parentés. Toutes
  ces choses furent faites, non par manque de considération envers personne au
  monde, ni avec des desseins injurieux, mais uniquement pour le salut de notre
  État[9].

  Le traité de Lodi était donc devenu, au commencement de
  1455, une ligue entre les princes italiens, ayant à la fois pour but
  d'assurer la paix de l'Italie, afin de permettre de se consacrer à la lutte
  contre les Turcs, et de garantir le maintien et la sécurité des possessions
  respectives des divers États. Or, il est facile de constater que cette ligue,
  destinée en apparence à favoriser une croisade qui, malgré les efforts de la
  Papauté, resta toujours à l'état de projet, était surtout dirigée contre la
  France. Elle était le signe de la réaction qui se manifestait à la suite de
  l'expédition manquée du roi René, des échecs subis à Milan, à Gênes et dans
  le royaume de Naples ; elle attestait la crainte que chacun éprouvait de voir
  Charles VII, une fois délivré de tout souci du côté de l'Angleterre,
  reprendre ses projets interrompus en Italie.

  Le Roi se préoccupait de ce qui s'agitait parmi les
  puissances italiennes. Au mois de mars 1455, il envoya un de ses secrétaires,
  Guillaume Toreau, an duc de Milan[10]. Vers le même
  temps un autre ambassadeur partit, chargé d'une mission près du Pape, du roi
  d'Aragon et de la république de Florence[11].

  En signant le traité du 26 janvier 1455, Alphonse V avait
  stipulé que la république de Gênes ne serait point comprise dans la ligue[12]. Sa vieille
  rancune contre les Génois ne tarda pas à se manifester par des actes : nue
  flotte, commandée par le marquis de Villamarino, parut dans le golfe de Gènes
  et jeta l'alarme dans les Deux rivières. Le doge Fregoso, se voyant ainsi
  menacé, fit des ouvertures secrètes à la France et prit Antoine de Chabannes
  pour intermédiaire. C'est ce qui résulte d'une lettre de Charles VII, qui
  écrivait à Chabannes le 27 mai 1455 : En tant que
  touche le fait de Gênes, dont nous écrivez, nous avons bien reçu les lettres
  que le bailli de Sens (Dresnay) nous a écrites sur ce, et nous a semblé que on ne peut
  rien perdre à ouïr ceux qui pour cette cause doivent venir vers vous[13]. Sforza, qui
  redoutait toujours une nouvelle intervention du Roi en Italie[14], ne fut pas sans
  avoir vent de la chose. Nous avons une lettre que le doge de Gênes lui
  écrivit, à la date du 29 juin : il s'excusait de ne l'avoir pas informé plus
  tût d'un dessein qui se tramait pour livrer Gênes au Roi de France. Ce projet
  n'ayant pu aboutir, les conjurés avaient trouvé moyen de se mettre en
  possession du château de Savone. Il fallait se mettre en garde contre cette
  entreprise. Le doge ne doutait pas que le duc de Milan n'en fût aussi déplaisant
  qu'il l'était lui-même ; il indiquait les mesures à prendre de concert pour
  en prévenir les conséquences[15]. Était-ce un jeu
  joué ? C'est possible. Toujours est-il que Fregoso était alors menacé dans
  son pouvoir par les menées de factieux qui agissaient sous l'impulsion de
  Villamarino ; grâce à un habile stratagème, il parvint à parer ce coup (28 juillet)[16]. Un armistice
  ayant été conclu entre Alphonse V et la république de Gênes[17], la flotte
  napolitaine ne tarda pas à se retirer.

  Sur ces entrefaites, un des condottieri que la paix de
  Lodi avait condamné à l'inaction prit les armes pour son propre compte :
  l'agression de Jacopo Piccinino, survenue au lendemain de l'élection de
  Calixte III, troubla l'Italie pendant plus d'un an, et nécessita
  l'intervention de Sforza[18].

  Tout en se déliant de Charles VII, le duc de Milan
  cherchait à entretenir avec lui d'amicales relations. Ayant reçu des plaintes
  sur les intelligences qu'il entretenait avec le Dauphin, Sforza avait
  protesté avec énergie et fait les plus chaleureuses déclarations de
  soumission à la maison de France, dont son père avait été le constant
  serviteur[19].
  Dans une autre lettre, en date du 23 juillet, il assurait de nouveau le Roi
  de son dévouement et le remerciait d'avoir eu pour agréable la paix conclue
  en Italie[20].
  Au mois de novembre, il lui envoya un ambassadeur chargé d'expliquer les
  motifs qui l'avaient porté à signer avec le roi d'Aragon un traité
  indispensable à la tranquillité de l'Italie et de protester que rien n'était
  changé dans ses dispositions à l'égard de la très glorieuse maison de France[21]. Charles VII
  répondit par une lettre, en date du 19 décembre, où. il se bornait à dire
  qu'il estimait que ce traité n'avait point été fait sans cause, et qu'il
  était satisfait de ce que Sforza n'entendait pas se départir du bon et entier vouloir qu'il avait envers lui et
  envers la maison de France[22].  

  Mais tandis qu'il faisait à Charles VII ces belles
  protestations, Sforza tenait un tout autre langage à son ambassadeur près du
  roi d'Aragon : une dépêche adressée à Antoine de Tricio nous révèle le fond
  de sa pensée. Dites à Sa Majesté,
  écrivait-il, que de France on nous a informés que,
  lorsqu'on y a connu les négociations qui ont précédé la conclusion de
  l'alliance avec Sa Majesté, le Rai de France a été instamment pressé par le
  duc René, le duc d'Orléans et beaucoup d'autres d'envoyer de ses gens pour
  faire l'entreprise d'Italie. Cela a décidé le Roi à mander près de lui le duc
  de Savoie, qui est allé le trouver, accompagné de sa femme et de ses enfants...
  Il faut que Sa Majesté soit bien informée de ce qui
  se passe à Gênes. Une révolution y paraît imminente ; le fils du duc René
  s'emploie dans ce sens, ce qui lui fait prolonger son séjour en Italie. Nous
  avons été avisés récemment que les bannis de Gênes se sont réunis en un
  certain lieu, et sont résolus à se donner au diable et à courir tous les
  risques plutôt que de rester où ils en sont. Le doge de Gênes se soutient encore.
  Nous pratiquons continuellement et les bannis et le doge, et nous cherchons à
  tes apaiser le mieux possible, pour gagner du temps, afin que cet État ne
  tombe pas aux mains des Français, ce qui ne ferait ni l'affaire de Sa Majesté
  ni la nôtre. Les Français ne s'étant donnés ce mouvement, que sur le seul
  soupçon de l'alliance qui se négociait, Sa Majesté doit et peut bien deviner
  dans quelles dispositions et de quelle humeur ils seront quand ils auront
  appris la conclusion du traité. Mais nous n'en prenons pas grand souci, parce
  que nous estimons que nous avons, sans comparaison, beaucoup plus gagné par
  l'alliance intime avec Sa M. que nous n'avons perdu en renonçant à l'amitié
  des Français comme nous l'avons fait. Car, après tout, s'ils entreprenaient de
  nous porter dommage, nous trouvant les premiers devant eux à la frontière, il
  nous suffirait de faire une gaillarde défense, sentant nos épaules appuyées
  sur Sa M., qui, nous n'en doutons pas, dès qu'elle nous verrait aux prises,
  viendrait à notre aide avec toute sa puissance, comme nous le ferions
  nous-même sans aucune réserve pour Sa M. C'est pourquoi désormais nous
  entendons et voulons que notre État soit sien et qu'il en puisse disposer
  comme du sien propre[23].

  Les menées de Sforza ne tardèrent pas à venir à la
  connaissance de Charles VII. Par une lettre en date du 5 décembre, il l'avait
  mis en demeure de faire réparer un attentat contre l'autorité royale commis
  dans le comté d'Asti[24]. Le 12 février
  1450, il lui écrivit de nouveau. Ayant appris que des rassemblements de
  troupes se faisaient à Alexandrie pour envahir certains pays voisins, et
  notamment les États du duc de Savoie, le Roi lui envoyait deux ambassadeurs
  pour se plaindre à ce sujet et s'enquérir de l'exactitude du fait[25]. Sforza
  s'empressa de protester de ses intentions pacifiques à l'égard du duc de
  Savoie et de son dévouement envers la maison de France[26] ; il écrivit au
  Roi une longue lettre, remplie des assurances les plus chaleureuses[27].

  Depuis la rentrée en France du roi René, son fils Jean, duc
  de Calabre, était resté à Florence, investi du commandement des troupes
  alliées. La conclusion de la paix de Lodi et des traités qui la suivirent
  avaient mis un terme à son rôle, ainsi qu'il le constatait dans une lettre à
  Sforza en date du 18 décembre 1455[28]. Il reprit le
  chemin de la France au mois de mars 1456. Mais son séjour en Italie n'avait
  point été inutile : il revenait avec mission de demander à Charles VII, au
  nom du doge de Gênes, de prendre en main le gouvernement de la République.
  Déjà quelques mois auparavant, le Roi avait reçu des ouvertures de
  Jean-Philippe de Fiesco, amiral de Gênes, qui lui avait proposé de remettre
  la ville et la seigneurie en son obéissance, et, à la date du 22 septembre
  1455, Charles VII avait répondu qu'il était tout disposé à s'entendre avec
  lui à ce sujet[29].
  Le duc de Calabre reçut de Charles VII un mandat spécial pour traiter avec
  les Génois[30],
  et, le 24 mai 1456, il passait, au nom du roi de France, avec Baptiste
  Grimaldi, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, et Antoine Grimaldi son
  frère, mandataires de Pierre de Campo Fregoso, doge de Gênes, un acte aux
  termes duquel la seigneurie de Gênes était transmise à Charles VII, dont le
  duc de Calabre serait le lieutenant[31]. Le 8 juin
  suivant, Fregoso accréditait un ambassadeur auprès de Charles VII[32]. Le 17 juillet,
  dans une lettre pressante, il lui exposait les dangers que les attaques
  réitérées du roi d'Aragon faisaient courir à la République et implorait son
  secours[33].
  Le Roi s'empressa de donner une sanction aux arrangements pris par le duc de
  Calabre : par des lettres du 6 septembre, le jeune prince reconnaissait avoir
  reçu le gouvernement de la seigneurie de Gênes, déclarant qu'il n'en userait
  que pour le bien et l'honneur du Roi, et qu'il le lui remettrait quand ce
  serait son plaisir[34].

  Le duc de Milan, secrètement informé de ce qui se
  préparait à Gênes[35], n'était pas
  sans inquiétude : il résolut d'envoyer un ambassadeur à la cour de France. Le
  4 juin, il donnait à Thomas Tibaldo des lettres de créance pour Charles VII
  et pour les principaux membres du Conseil[36]. Tibaldo était
  censé venir pour s'occuper de ses intérêts et pour presser l'exécution des
  promesses que Charles VII lui avait faites autrefois[37]. A peine arrivé
  à Gannat, où résidait le Conseil pendant le séjour du Roi dans les châteaux
  du Bourbonnais, l'envoyé milanais s'empressa d'adresser à son maître une
  longue dépêche chiffrée, où il le mettait au courant de tout ce qui avait été
  fait par le duc de Calabre et des projets de ce prince ;qui se disposait à
  partir pour la Provence et à se rendre ensuite, à la tête d'une flotte, à
  Gênes, où Fregoso devait arborer les bannières royales et livrer le Castelletto[38]. Au retour de
  son ambassadeur, Sforza s'empressa d'écrire à Fregoso pour lui demander de ne
  se lier par un traité définitif avec aucun prince étranger et de ne faire
  aucune innovation dans ses États avant la fin de l'année. Il paraît qu'il en
  obtint la promesse[39]. Sans révéler le
  traité secret passé avec le duc de Calabre, Fregoso soumit au Conseil des
  Anciens, le 12 novembre, les conditions auxquelles Charles VII offrait de
  prendre la défense et la protection de la République[40].

  Le duc de Milan, voulant pénétrer les desseins de Charles VII,
  renvoya Tibaldo à sa cour[41]. Celui-ci, sur
  sa route, s'empressa de donner à son maître les nouvelles qui lui parvenaient[42]. A son arrivée à
  Lyon, il lui adressa, en date du 7 décembre[43], une longue
  dépêche, où il lui rendait un compte détaillé de tout ce qui se passait et
  des dispositions où il avait trouvé le Roi et ses conseillers. C'était le
  moment où le Dauphin venait de s'enfuir et où Charles VII prenait possession
  du Dauphiné. Interrogé par les seigneurs du Conseil sur la situation de
  l'Italie[44],
  l'ambassadeur répondit que jamais union entre frères n'avait été plus
  complète que celle qui existait entre le duc de Milan, les Vénitiens et les
  Florentins, et que les trois puissances pouvaient être réputées comme n'ayant
  qu'une seule tête et une seule âme ; qu'il en était de même avec le roi
  d'Aragon, et que le duc de Milan avait constamment à sou service douze mille
  cavaliers, prêts à exécuter ses ordres. Voici ce que disait Tibaldo
  relativement aux desseins de Charles VII sur Gènes : On
  ne parle plus ici de Gênes ; mais toute l'affaire est laissée entre les mains
  de Monseigneur de Calabre, qui a finances prêtes, dit-on, et son monde réuni
  autour de lui. Il n'y a plus qu'à voir si le doge veut dire son dernier mot.
  Et moi je dis que, si le doge ne le fait pas maintenant, il le fera plus
  tard, quand il verra qu'il ne peut plus se soutenir, ce qui ne me paraît pas
  devoir être dans bien longtemps, car il ne saurait durer, étant haï de tout
  ce qu'il y a de citoyens et de ses partisans même : c'est pourquoi je présume
  qu'il fera le saut un jour ou l'autre... On
  dit ici que l'on doit faire passer quelques gens d'armes vers Asti ; mais je
  crois que jusqu'à présent ce ne sont que des bruits. Et, comme je l'ai dit,
  j'espère que ces gens-ci auront tant d'affaires pour leur propre compte
  qu'ils ne pourront s'occuper de celles du prochain. Tibaldo mettait
  soigneusement son martre au courant de tout ce qui concernait l'affaire du
  Dauphin, et l'engageait à envoyer quelqu'un vers le duc de Bourgogne pour
  savoir cc qui se disait et se faisait à sa cour, et, à
  l'occasion, lancer quelque gibier à poursuivre ; car, ajoutait-il, les travaux des autres font notre affaire.

  Le duc de Milan ne négligeait aucun moyen de conserver les
  bonnes grâces du Roi. Ayant appris qu'il avait perdu un de ses médecins, dont
  il faisait le plus grand cas, Sforza, qui possédait deux traités du savant
  docteur, les fit transcrire avec luxe et les envoya à Charles VII, avec une
  lettre très gracieuse[45]. Tibaldo, de
  retour à Lyon le 3 février 1457, se rendit au château de Saint-Priest, où
  résidait le Roi. Celui-ci se montra très sensible à cette attention : dans sa
  dépêche du 14 février, l'ambassadeur s'étend très longuement sur le plaisir
  que le Roi avait éprouvé à feuilleter le beau manuscrit ; il donne des
  nouvelles de la Cour, où l'on était encore sous l'émotion causée par
  l'arrestation de Castellain et de Gouffier. Le bruit avait couru que
  mademoiselle de Villequier allait être emprisonnée ; mais il n'en était rien
  : la maîtresse du Roi était encore en grande faveur. A la vérité,
  mademoiselle de Villequier avait été fort affligée de l'affaire de Gouffier,
  avec lequel elle était intimement liée[46]. L'influence du
  comte de Dammartin et de ses amis était en baisse et pâlissait devant le
  crédit du comte de Dunois. On attendait au milieu de mars le roi René, le duc
  d'Orléans, le comte de Foix, le duc de Bourbon, le comte du Maine, le duc de
  Calabre et d'autres seigneurs ; le comte de Nevers venait d'arriver, et l'on
  disait qu'il venait ménager un accommodement entre le Dauphin et son père. Le
  duc de Savoie avait renoncé à toutes les alliances qu'il pouvait avoir avec
  le duc de Bourgogne et avec Berne[47].

  Dans un rapport secret, adressé à ce moment au duc de
  Milan par un capitaine placé sous les ordres du duc de Calabre, on lui
  faisait savoir que ce prince se préparait à se rendre à Gênes à la tête d'une
  puissante armée[48].

  Tibaldo revint le 27 avril de sa mission près de Charles
  VII ; dès le lendemain Sforza le faisait repartir[49]. Le Roi, qui
  était au courant, de tout ce qui se passait à Milan[50], n'ignorait pas
  les intrigues du duc. Le 20 juin 1457, il lui écrivit pour se plaindre de sa
  conduite envers le duc de Savoie[51]. Sforza répondit
  le 15 juillet par une longue lettre, où il se déclarait prêt à faire tout ce
  que le Roi désirait ; mais, tout en manifestant l'intention de rester en bons
  termes avec le duc de Savoie, il déclarait que, si cc prince protégeait ses
  sujets rebelles, il en subirait les conséquences[52]. Charles VII le
  remercia de lui avoir répondu aussi amplement, demandant que, si quelque
  difficulté survenait, elle Mt résolue amiablement par des arbitres[53]. Mais bientôt de
  nouveaux griefs amenèrent de nouvelles plaintes. Dans une lettre du 30
  octobre 1457, nous voyons Sforza se défendre d'avoir écouté des propositions
  d'alliances qui auraient pu déplaire au Roi et protester énergiquement contre
  les insinuations faites contre lui à cet égard ; il s'excusait dans les
  termes les plus humbles de songer à faire quoi que ce fût qui pût offenser la
  très chrétienne maison dont, à l'exemple de son père, il avait été et serait
  toujours le fidèle serviteur[54].

  La situation de Gênes, toujours menacée d'une attaque du
  roi d'Aragon, était fort précaire. Au mois de mars 1457, huit notables
  seigneurs, qui avaient été chargés de poursuivre les négociations entre le
  doge et Charles VII, s'adressèrent à ce prince pour le supplier d'y mettre un
  terme en prenant la République sous sa protection : ils ne doutaient pas que
  le doge ne fût disposé à accomplir les conditions posées par le Roi, si
  celui-ci prenait résolument la chose en main ; tout le monde à Gênes le
  désirait. Baptiste Doria, lieutenant de Benoît Doria, capitaine de la flotte
  génoise, était envoyé au Roi pour tout combiner avec lui[55]. Charles VII
  reçut en même temps une lettre de Benoît Doria, accréditant son lieutenant
  auprès de lui[56].
  De son tété, Pierre de Campo Fregoso écrivit au duc de Calabre, à la date du
  27 avril, pour lui faire part des armements dit roi d'Aragon et le supplier
  de venir à son secours[57].

  Jean d'Anjou employa l'année 1457 à faire ses préparatifs.
  Le 7 février 1458, à Aix en Provence, était passé avec lui, à titre de
  lieutenant général du Roi et de gouverneur du duché de Gênes, le traité
  définitif par lequel Pierre de Campo Fregoso déclarait se soumettre à Charles
  VII. La seigneurie de Gênes était transférée à la France ; les droits et privilèges
  des Génois étaient maintenus, dans les conditions qui avaient été stipulées en
  1396, tors de la cession faite à Charles VI[58]. Ce traité fut
  signé de nouveau à Beaugency le 25 juin suivant, et un acte passé entre les
  ambassadeurs de Gênes et les commissaires désignés par le Roi fut revêtu le
  même jour de l'approbation royale[59]. Dans
  l'intervalle, le 11 mai, le duc de Calabre avait fait son entrée à Gènes et
  reçu le serment de fidélité des habitants. Lui-même avait juré de respecter
  les lois et les privilèges des Génois, en même temps que les statuts et
  privilèges de la banque de Saint-Georges[60].

  Au moment où la République de Gènes passait sous la
  domination de Charles VII, Alphonse V préparait contre elle une nouvelle
  attaque. Son amiral, Bernard de Villamarino, qui avait hiverné à Porto-Fine
  avec vingt vaisseaux, reçut un renfort de troupes d'élite, avec des armes et
  des munitions ; le duc de Calabre venait à peine de débarquer quand la flotte
  napolitaine vint bloquer Gênes. Le nouveau gouverneur avait dix galères et un
  certain nombre de gens de guerre ; mais sa situation ne laissait pas d'être
  critique. Menacé du côté de la mer, il avait à lutter contre un parti de
  mécontents, secrètement soutenu par le duc de Milan : Jean-Antoine de Fiesco,
  Raphael et Bernabo Adorno s'avançaient par les montagnes, à la tête d'un
  corps de troupes, et, dans Gênes, Pierre Spinola et ses partisans se tenaient
  prêts à leur donner main forte[61]. Déjà le duc de
  Calabre avait fait ses préparatifs de défense, quand une nouvelle imprévue
  vint jeter le désarroi parmi ses ennemis : Alphonse V était mort le 27 juin,
  à la suite d'une courte maladie[62]. Aussitôt, la
  flotte napolitaine se dispersa, et la mort imprévue de Raphael et de Bernabo
  Adorno, survenue sur ces entrefaites, força leurs troupes à battre en
  retraite.

  La mort d'Alphonse V allait rouvrir toutes les
  complications un moment apaisées par la ligue contractée en janvier 1455.
  Quelques semaines auparavant Cosme de Médicis, qui exerçait à Florence un
  ascendant sans partage, prévoyant la mort prochaine d'Alphonse V et du Pape,
  traçait à Nicodème de Pontremoli, l'ambassadeur de Sforza, le plan de
  conduite qui lui semblait devoir être suivi. Le duc de Milan devait rester
  l'arbitre de la politique française en Italie. Les Français n'avaient rien de
  mieux à faire que de s'allier secrètement avec lui, d'affermir leur
  domination à Gênes, de s'assurer le concours de la république de Lucques et
  du duc de Modène, d'attendre la mort d'Alphonse V et de Calixte III, de
  ménager l'élection d'un pape disposé à soutenir les droits de la maison
  d'Anjou, et de marcher d'un commun accord à la conquête du royaume de Naples[63].

  Si Alphonse V avait perdu la popularité dont il avait joui
  durant de longues années, la maison d'Anjou conservait un prestige qui devait
  favoriser le triomphe de ses prétentions. Mais un obstacle se dressait eu
  face d'elle. Sforza lui était hostile ; il exerçait sur les Florentins une
  influence prépondérante ; il était en relations assidues avec le Dauphin,
  dont toute la politique consistait à contrecarrer les desseins de son père ;
  il encourageait à Gênes les mécontents et les poussait à prendre les armes.
  Alphonse V était à peine mort qu'il prit résolument en main la cause de son
  fils bâtard, Ferdinand, auquel était échu en partage le trône de Naples.
  Celui-ci rencontra cependant un adversaire déclaré en la personne du vieux
  pape Calixte III, autrefois tout dévoué au roi d'Aragon ; il refusa de
  reconnaître Ferdinand, et, par une bulle en date du 12 juillet, déclara le
  royaume de Naples dévolu au Saint-Siège. Il ne dissimula même pas ses
  sympathies pour la maison d'Anjou et chercha à rallier Sforza à sa politique,
  lui offrant, s'il s'employait à la conquête du royaume de Naples, de lui
  faire restituer ses possessions des Abruzzes et de la Pouille, et même d'y
  ajouter d'autres territoires. Loin de répondre à ces avances, Sforza déclara
  qu'il soutiendrait de tout son pouvoir le fils naturel d'Alphonse V.

  Sur ces entrefaites, Calixte III disparut de la scène (6 août) ; il fut remplacé sur le trône
  pontifical par /Enns Sylvius, qui prit le nom de Pie II. Le nouveau pape,
  tout entier à ses projets de croisade, allait se montrer l'antagoniste résolu
  de la maison d'Anjou. Sollicité par Charles VII et par le roi René de
  conférer à cette maison l'investiture du royaume de Naples et de recevoir
  l'hommage de René, il répondit qu'il regrettait que le trône fût occupé par
  un autre prince, mais qu'il ne pouvait le lui enlever sans nuire aux intérêts
  de l'Église, surtout en un moment où il fallait pacifier les États chrétiens
  pour courir à la défense de la Foi contre les Turcs (27 novembre 1458). Peu après il donna l'investiture à
  Ferdinand, se bornant à ajouter cette formule : sauf
  les droits d'autrui[64].

  Le duc de Milan, tout en donnant de belles paroles au roi
  René, en le félicitant sur la prise de possession de Gênes par son fils au
  nom de Charles VII, et en protestant de ses bonnes dispositions à l'égard de
  la maison de France[65], ne cessait
  d'agir dans un sens tout opposé à la politique royale. A une lettre de
  Charles VII, lui signifiant l'occupation de Gênes et lui reprochant
  d'encourager les mécontents dans cette ville[66], il répondit par
  ses banales déclarations de bon vouloir et de dévouement[67]. Le Roi ne se
  tint pas pour satisfait : il lui envoya un de ses conseillers, Jean
  d'Amancier[68],
  avec mission de lui faire savoir qu'il prenait en main les intérêts de son
  beau-frère, le roi René, dans le royaume de Naples, et de lui demander de
  prêter assistance au duc de Calabre dans son gouvernement de Gênes. Le Roi comptait
  sur Sforza pour aider le roi René à recouvrer son royaume, et réputerait
  comme fait à lui-même ce qu'il ferait à cet égard ; il avait également
  confiance que le duc de Calabre recevrait de lui faveur,
  aide, plaisir et courtoisie pour tout ce que celui-ci aurait à faire à
  Gênes ; il dénonçait en même temps les agissements du marquis de Finale,
  vassal de Sforza, qui, au mépris de son serment et des avertissements donnés,
  se montrait hostile au duc de Calabre[69].

  Charles VII envoya en même temps un ambassadeur à la
  république de Florence, qui lui avait récemment adressé de chaleureuses
  félicitations sur l'occupation de Gênes, se déclarant prête à le seconder[70], pour l'informer
  de ses desseins dans le royaume de Naples et lui demander de ne prêter aucune
  assistance au fils d'Alphonse V. Miles d'Illiers, doyen de Chartres,
  ambassadeur du Roi, avait mission de se rendre ensuite auprès du Pape pour le
  solliciter de ne point donner l'investiture à Ferdinand, excommunié par son
  prédécesseur[71].
  Le gonfalonier de justice demanda un délai pour consulter l'assemblée des
  notables ; trois jours après une délibération était prise. La République
  protestait de son attachement envers la maison de France ; elle faisait grand
  cas du duc de Calabre qui, pendant son séjour à Florence, s'était montré
  sage, modeste, plein d'aménité et de bienveillance ; mais elle était liée
  envers la liaison d'Aragon par un traité auquel elle ne pouvait manquer, sans
  violer la foi jurée : elle demandait donc au Roi de se contenter de ce
  qu'elle pourrait faire, tout en sauvegardant son honneur[72]. L'ambassadeur
  eut beau insister ; l'évêque de Marseille, qui arriva ensuite, au nom du roi
  René, eut beau déployer toute son éloquence pour obtenir le concours de la
  République, tout fut inutile : les Florentins déclarèrent qu'ils se
  considéraient comme liés et n'entendaient point se soustraire aux engagements
  contractés[73].

  C'était là la politique officielle de Florence. Mais elle
  avait une politique occulte : à ce moment même le grand citoyen qui avait
  conquis dans ses conseils une place si importante parait avoir fait auprès du
  duc de Milan les plus pressantes démarches pour le rallier à la cause de René
  et de son fils, lui rappelant ses obligations envers la maison d'Anjou, ses
  griefs contre le roi d'Aragon, lui faisant observer que le représentant de
  cette maison était dans une situation désespérée et l'exhortant à ne point
  ressusciter un mort[74].

  Ni les remontrances de Charles VII, ni les conseils de
  Cosme de Médicis n'exercèrent la moindre influence sur la conduite de Sforza.
  En répondant à Médicis, il allégua ses engagements antérieurs et fit
  ressortir les avantages qu'il avait à maintenir Ferdinand à Naples[75]. Tandis que
  Charles VII s'occupait activement de soutenir le duc de Calabre à Gênes et
  lui envoyait des renforts[76], le duc de Milan
  donnait asile aux Génois révoltés et encourageait leurs menées. Charles VII
  lui écrivit de nouveau, à la date du 21 novembre, pour lui reprocher sa
  conduite[77]
  ; il envoyait un ambassadeur, Guillaume Toreau, chargé en même temps de se
  rendre près du duc de Savoie et du marquis de Montferrat[78]. Les intrigues
  de Sforza portaient leurs fruits, car Pierre de Campo Fregoso commençait à
  causer de sérieux embarras au duc de Calabre, et s'attirait de vifs reproches
  de ce prince[79].
  C'est en vain que, de son côté, le roi René écrivait à Sforza pour lui
  reprocher son attitude hostile, à laquelle il ne voulait pas croire[80].

  Au commencement de 1459, le duc de Calabre reçut une
  ambassade des seigneurs napolitains. Après s'être adressés en vain au roi de
  Navarre, successeur d'Alphonse V dans le royaume d'Aragon, ils venaient lui
  offrir de le mettre en possession du royaume de Naples, à l'exclusion de
  Ferdinand, Jean d'Anjou était tout entier à sou gouvernement de Gênes, où il
  commençait à conquérir une popularité justifiée par son noble caractère et
  par son habile politique. De Chinon, où il était auprès de Charles VII,
  Bertrand de Beauvau écrivait à ce moment : Hier
  arriva un chevaucheur de monseigneur de Calabre, et aujourd'hui est arrivé un
  de ses gens, nommé André de Marcy, qui est homme de bien, lequel m'a dit que
  la ville de Gènes et la seigneurie sont en la plus grande paix et union
  qu'ils furent passé a cent ans, et que monseigneur de Calabre est le mieux
  voulu que oncques prince fut[81]. Cette heureuse
  situation ne devait pas tarder à être troublée par les intrigues de Sforza.

  Charles VII ne négligeait rien pour assurer la
  tranquillité de Gênes. Il voulut profiter des bonnes dispositions que lui
  témoignait le nouveau roi d'Aragon pour mettre la Seigneurie à l'abri de
  toute agression de ce côté. Jean II, aussitôt après avoir réuni la couronne
  d'Aragon à celle de Navarre, avait envoyé vers le Roi pour solliciter son
  alliance[82].
  L'ambassade arriva à Vendôme, au mois de novembre 1458, et Charles VII accueillit
  favorablement cette ouverture[83]. Le mois
  suivant, il désigna des ambassadeurs pour se rendre à la cour du roi d'Aragon[84] et leur donna
  pleins pouvoirs pour conclure un traité d'alliance[85]. Dans les
  instructions qu'il leur remit, il recommandait expressément que les Génois
  fussent compris dans le traité, et chargeait ses ambassadeurs de régler
  toutes les questions en litige entre le roi d'Aragon et Gênes[86]. Le traité
  d'alliance entre les royaumes de France et d'Aragon fut passé à Valence le 27
  juin[87]. Si Charles VII
  n'obtint pas tout ce qu'il demandait en faveur des Génois, il amena pourtant
  Jean II à consentir à une trêve qui assurait leur sécurité[88].

  Au mois de janvier 1459 parurent à la cour de Charles VII,
  à Tours, des ambassadeurs de Milan, Venise, Florence et autres états de
  l'Italie[89].
  Vers le même temps, l'évêque de Marseille et Jean Cossa furent envoyés à
  Milan par le duc de Calabre pour faire une suprême démarche auprès de Sforza.
  Ils lui rappelèrent l'antique alliance qui unissait sa famille à la maison
  d'Anjou : son père, Attendolo, était mort en combattant pour le roi René ;
  lui-même avait perdu ses états dans le royaume de Naples en luttant en faveur
  de ce prince ; le duc de Calabre le suppliait, au nom de ces souvenirs, de
  soutenir ces mêmes droits qu'il avait défendus les armes à la main et de
  préférer à une alliance nouvelle, d'un caractère exclusivement politique, une
  alliance de près d'un demi-siècle, que sanctionnaient de vieilles affections
  et qui lui vaudrait une juste reconnaissance. Le jeune duc lui offrait
  d'épouser une de ses filles, alors destinée au fils de Ferdinand, beaucoup
  plus jeune qu'elle ; il promettait de rendre à Sforza tout ce qu'il avait
  possédé dans le royaume de Naples, et d'y ajouter de nouveaux territoires ;
  il s'engageait à suivre en tout ses conseils[90].

  Ces propositions ne trouvèrent aucun crédit auprès du duc
  de Milan ; à de vaines protestations de dévouement, il mêla même des
  reproches amers sur ce que l'entreprise sur Gênes lui avait été dissimulée ;
  il déclara que, quels que fussent les droits des prétendants à la couronne de
  Naples, il ne se permettait pas de les juger, et que sa conduite ne pouvait
  are dictée que par les traités qu'il avait signés. La ligue conclue en 1455
  entre tous les États de l'Italie ne lui laissait plus de choix. Si la maison
  d'Aragon était attaquée dans le royaume de Naples, il se voyait obligé à la
  défendre. L'Italie entière, liée par la même ligue, embrasserait également la
  cause de Ferdinand. Il invitait donc le duc de Calabre à réfléchir
  sérieusement avant ide se lancer dans une entreprise qui serait probablement
  au-dessus de ses forces. Par la même raison, il n'était plus à inertie
  d'accueillir la proposition de mariage qui lui était faite : sa fille était
  promise à Alphonse, fils de Ferdinand ; quels que fussent les événements, il
  resterait fidèle à l'engagement contracté[91].

  Sous le masque de cette prétendue fidélité aux traités,
  Sforza cachait l'hostilité la plus invétérée. Il avait accueilli dans ses
  états Pierre de Campo Fregoso qui, sous prétexte qu'on ne remplissait pas les
  engagements contractés à sou égard, avait quitté Gênes ; il lui facilitait
  les moyens de rassembler des troupes avec l'argent que lui faisait passer Ferdinand,
  et il l'autorisait à mettre à leur tête l'un des capitaines les plus renommés
  de son armée, Tiberto Brandolini. Une invasion nouvelle se préparait contre
  Gênes, et le fils bâtard d'Alphonse V devait envoyer une flotte pour bloquer
  la ville.

  Sur ces entrefaites Sforza reçut un nouveau message de
  Charles VII. Le Roi avait reçu récemment un ambassadeur de Gênes, Bonarel de
  Grimaldi : cet ambassadeur s'était plaint de ce que Pierre de Campo Fregoso
  lui avait enlevé une de ses places, qu'il avait mise au pillage. Le Roi
  réclamait à ce sujet : Et pour ce que, écrivait-il,
  comme l'on dit, icelui de Campo Fregoso est de par
  vous porté et favorisé — dont sommes fort
  émerveillé, et est chose bien étrange que veuilliez soutenir icelui de Campo
  Fregoso et ainsi travailler et molester ledit Bourronel et autres nos sujets,
  ce que ne pourrions bonnement souffrir ni tolérer, — nous vous crions et requérons que ces choses veuilliez
  faire réparer. Le Roi envoyait à Sforza son bailli de Berry, le sire
  de Maupas[92].

  Les menées hostiles du duc de Milan ne tardèrent pas à
  produire leurs résultats. Tandis que le duc de Calabre s'affermissait de plus
  en plus dans son gouvernement de Gênes, s'occupant de pourvoir à la défense
  de Monaco[93],
  obtenant la soumission du marquis de Finale[94], se mettant en
  relations avec le roi d'Angleterre Henri VI[95], travaillant
  même à la défense de la chrétienté en Orient[96], une attaque se
  préparait dans l'ombre[97]. Au moment où
  Villamarino, avec douze galères, paraissait devant Gênes, Pierre de Campo
  Fregoso, secondé par Jean-Antoine de Fiesco, tentait un coup de main. Il
  Comptait sur la connivence des habitants : les Génois ne bougèrent pas.
  Fiesco fut tué ; ses partisans s'enfuirent ; Fregoso fut contraint de
  regagner la Lombardie. Le duc de Calabre, acclamé par le peuple, vit son
  pouvoir fortifié par cette agression. Une nouvelle tentative, faite le 13
  septembre, fut encore plus fatale à ses adversaires : Fregoso y perdit la
  vie, et le duc de Calabre, qui s'était porté à sa rencontre à la tête de
  toute sa garnison, rentra triomphalement dans Gênes[98]. Jean d'Anjou pouvait
  se croire désormais à l'abri de toute attaque : il se décida à tenter la
  conquête du royaume de Naples ; le 4 octobre il s'embarquait, abandonnant sa
  brillante situation pour une entreprise pleine de périls, et dont l'insuccès
  pouvait être doublement fatal à la France.

   

  Au moment même où le duc de Calabre faisait voile vers le
  royaume de Naples s'ouvrait le congrès de Mantoue.

  La défense de la chrétienté contre les Turcs était la
  préoccupation constante de la papauté. Si Pie II avait adopté, en Italie, une
  politique différente de celle de son prédécesseur, il n'était pas moins zélé
  que Calixte III pour la croisade. Dès le 13 octobre 1458, il avait adressé à
  tous les souverains un solennel appel pour se rendre à une grande assemblée
  qui devait se tenir le 1er juin de l'année suivante, soit à Mantoue, soit à
  Udine, afin de combiner les mesures à prendre[99]. Il s'était
  adressé en particulier à Charles VII, et, lui avait fait de pressantes
  sollicitations[100]. Charles VII
  avait répondu qu'il convoquerait à ce sujet une assemblée de prélats de son
  royaume et qu'il transmettrait au Pape leur délibération[101]. Quand Miles
  d'Illiers était venu à Rome, au mois de novembre, Pie II avait adressé au Roi
  un nouveau bref, que l'évêque de Conserans fut chargé de lui remettre[102]. Charles VII se
  montra disposé à entrer dans les vues du Pape et écrivit à ses alliés les
  rois de Castille, d'Écosse et de Danemark, et au roi d'Aragon, leur demandant
  de se joindre à lui pour envoyer des ambassadeurs au congrès[103].

  Le Pape quitta Rome le 22 janvier 1459 pour se rendre à
  Mantoue, qu'il avait choisi pour lieu de réunion du congrès. Il s'avança à
  petites journées à travers l'Italie, s'arrêtant à Pérouse, à Sienne, à
  Florence[104],
  et parvint le 27 mai au terme de son voyage. Grand fut son désappointement à
  son arrivée à Mantoue : non seulement aucun des souverains qu'il avait
  convoqués pour le 1er juin n'était présent, mais ils n'avaient envoyé aucun
  ambassadeur. Le 1er juin, à l'issue d'une grande messe solennelle, Pie II
  prononça un discours où il ne dissimulait pas son mécontentement. Le même
  jour, il envoya une circulaire à tous les princes et leur adressa des lettres
  spéciales pour les exhorter à se faire représenter au congrès[105]. Plusieurs
  semaines se passèrent dans l'attente. Les nouvelles qui arrivaient au Pape
  n'étaient point encourageantes[106] ; une vive
  opposition se manifestait au sein du Sacré Collège, où l'on faisait tout au
  inonde pour engager Pie II à renoncer au congrès et à retourner à Rome[107]. Le Pape
  résista et continua ses démarches auprès de l'empereur, du roi de France, du
  duc de Bourgogne et des autres princes de la chrétienté[108].

  Le 3 mai, il avait félicité Philippe le Bon de ce qu'il
  devait venir en personne au congrès[109] ; mais
  l'attente du Pape fut trompée : le duc de Bourgogne se borna à envoyer des
  ambassadeurs, qui arrivèrent le 18 août ; c'était son neveu, le duc de
  Clèves, Jean Jouffroy, évêque d'Arras, et Jean de Croy, seigneur de Chimay[110]. Le 20, ils
  furent reçus en consistoire public, et l'évêque d'Arras prononça un discours
  ; mais le duc de Clèves partit au bout d'un mois, sans même attendre
  l'ouverture du congrès[111]. Le duc de
  Milan et les ambassadeurs de Venise s'étant enfin décidés à répondre aux
  appels réitérés du Souverain Pontife, Pie II ouvrit le congrès à la date du 26
  septembre. Il prononça un éloquent discours, et mit aussitôt en délibération
  la grande question qui avait motivé la réunion de l'assemblée. Les 27 et 30
  septembre, deux séances furent consacrées à l'étude des mesures à prendre en vue
  de la croisade[112].

  Charles VII n'avait pas montré plus d'empressement que
  l'empereur et les autres souverains à envoyer ses ambassadeurs à Mantoue[113]. Il poursuivait
  la réalisation de ses desseins en Italie, et cherchait à se rendre les divers
  États favorables. Il ne pouvait compter sur le duc de Milan, dont l'attitude
  devenait de plus en plus hostile, mais il espérait avoir l'appui des
  républiques de Florence et de Venise. Des démarches pressantes étaient faites
  auprès de la première, et un ambassadeur avait été envoyé à la seconde au
  mois de mars[114].
  Charles VII résolut d'envoyer à Venise une ambassade solennelle[115]. En même temps,
  le comte d'Angoulême fut chargé de se rendre à Asti pour suivre les choses de
  près. Il arriva dans cette ville vers le 31 août[116], en compagnie
  de Jean de Chambes et de Georges Havart, désignés pour aller à Venise.

  Après six semaines de séjour à Asti, les deux ambassadeurs
  se mirent en route[117]. Le bruit
  courait en Italie que Charles VII voulait négocier le mariage de sa fille avec
  le neveu du duc de Modène[118]. Chambes et
  Havart, évitant Milan, où ils se bornèrent à envoyer un héraut pour remettre
  à Sforza une lettre du Roi[119] et lui annoncer
  qu'ils le visiteraient au retour[120], s'arrêtèrent à
  la cour du marquis de Ferrare, qui les festoya pendant trois jours ; ils arrivèrent
  à Venise le 21 octobre. Dans l'audience que le doge leur donna le surlendemain,
  ce fut Havart qui porta la parole[121]. Le doge les
  remercia en termes chaleureux, disant qu'il était plus joyeux de la venue.de
  l'ambassade du Roi que de celle d'aucune autre ambassade qui eût paru à Venise
  depuis trente ans. Je le dois être,
  ajouta-t-il, car c'est ce le Roi des rois et très
  chrétien, et nul ne peut sans lui[122]. Le 25, le
  sénat de Venise délibéra sur les ouvertures faites au noya de Charles VII ;
  elles portaient sur quatre points : 1° rappel des anciennes alliances entre
  la couronne de France et la république de Venise ; 2° occupation de Gênes par
  la France ; 3° entreprise sur le royaume de Naples ; 4° conclusion sur les
  propositions d'alliances faites par le précédent ambassadeur. Le sénat
  témoignait, de son attachement, à la maison de France ; il avait vu avec
  plaisir la domination royale s'établir à Gènes, et ne ferait rien qui pût y
  mettre obstacle, ainsi qu'il en avait donné l'assurance à plusieurs reprises
  au duc de Calabre ; il était tout disposé à s'unir au Roi, dont les
  entreprises étaient certainement dirigées dans un esprit de sagesse ; il
  serait toujours disposé à faire tout ce qui pourrait augmenter la gloire et
  la puissance de la maison de France et serait à la fois utile et honorable
  pour le royaume et pour la république. 

   Les ambassadeurs
  trouvèrent cette réponse belle et honorable, mais
  ne leur donnant point une satisfaction suffisante ; ils demandèrent qu'on
  précisât davantage. Le doge leur dit qu'il fallait pour cela convoquer une
  plus nombreuse assemblée. Et ont été depuis
  assemblés mille à douze cents gentilshommes, écrivait Jean de Chambes
  le 28 octobre, et nous dit que eussions patience, et
  que dimanche nous fèteroit et montrerait les dames, puisque je les voulois
  voir, et y feroit venir la duchesse, nonobstant que ce ne soit pas la coutume.
  Mais les ambassadeurs voyaient bien qu'on délayait à
  faire ta seconde réponse en attendant les nouvelles de ce que ferait  monseigneur de Calabre. Cette réponse
  vint pourtant le 5 novembre. Dans une seconde lettre, Jean de Chambes
  écrivait : Le mercredi sept de novembre, partîmes de
  Venise, car lundi eûmes notre réponse, belle et honorable, et dont sommes
  bien contents[123]. Sans doute
  l'ambassadeur, en bon diplomate, ne donnait point ici le fond de sa pensée :
  nous avons la délibération du sénat, en date du 2 novembre ; elle était
  conçue dans les termes les plus vagues, éludant toute explication, soit sur
  l'appui que la République prête] ait au Roi s'il voulait se venger de ceux
  qui semaient le trouble à Gènes, soit sur l'attitude qu'elle prendrait
  relativement à l'entreprise dans le royaume de Naples[124]. La mission des
  ambassadeurs avait complètement échoué.

  Les choses avaient été combinées de façon à ce que le
  résultat de cette ambassade fût connu au moment où les ambassadeurs envoyés
  au congrès arriveraient à Mantoue. Nous voyons par la relation de Jean de
  Chambes que, partis le 7 novembre de Venise, lui et son collègue étaient le
  12 à Vérone, où ils reçurent des lettres des autres ambassadeurs, et qu'ils
  joignirent ceux-ci le 14, au moment de leur entrée dans Mantoue.

  Jusqu'ici l'Italie avait seule été représentée au congrès,
  et les résultats obtenus par le Pape avaient bien peu répondu à ses
  espérances. L'ambassade bourguignonne était partie ; les représentants de la
  France et de l'Allemagne n'avaient pas encore paru. A la fin d'octobre
  seulement arriva une ambassade du duc Albert d'Autriche, qui ne se manifesta
  que par l'insolence de son orateur[125]. Puis vinrent
  des ambassadeurs du duc Guillaume de Saxe. Le duc Sigismond d'Autriche arriva
  en personne le 10 novembre. Enfin, le 14 novembre, les ambassadeurs de France
  firent leur entrée, accompagnés des ambassadeurs du roi René, du duc
  d'Orléans et du duc de Bretagne.

  L'ambassade française se composait de Jean Bernard,
  archevêque de Tours ; de Guillaume Chartier, évêque de Paris ; de Miles
  d'Illiers, évêque nommé de Chartres ; de Guillaume Cousinot ; de Thomas de
  Courcelles, le trop célèbre docteur de l'Université de Paris ; du secrétaire
  Nicolas Petit, avec une suite nombreuse.

  Elle ne fut point reçue immédiatement. Notre saint Père, écrivait Nicolas Petit au
  chancelier Jouvenel, avait assigné jour pour
  l'audience accoutumée, qu'on appelle consistoire public ; mais, pour ce qu'il
  étoit très mal disposé, il a différé jusqu'à un autre jour, et s'est fait
  excuser bien grandement, disant que son intention est de ouïr bien au long le
  proposant et de parler après. Et crois que la proposition sera moult belle, à
  ce que j'en puis concevoir, et se divise en deux parties, dont la dernière
  gît en pointe. Et crois que notre dit saint Père aura matière pour lever les
  oreilles[126].

  Ce fut le 21 novembre que les ambassadeurs français furent
  reçus en consistoire. Là, raconte Jean de
  Chambes, lui fîmes la révérence, où il y avait
  grande presse ; lui baisâmes le pied, la main et la joue. Et après
  monseigneur de Tours lui bailla les lettres du Roi, qu'il fit lire
  publiquement, et après monseigneur de Paris fit la proposition bien et
  honorablement. — Nicolas Petit nous donne un aperçu de ce discours : Et a proposé monseigneur de Paris très élégamment l'espace
  de deux heures et plus ; et a pris son thème, more (Milice : Secundum nomen
  tuum, sic et ictus tua in fines terra, lequel il a divisé en deux parties. Et
  reste la partie dernière pour la fin des matières : car, selon ce que notre
  Saint Père se gouvernera, tels termes en proposition finale lui seront
  baillés. Le proposant a farci sa collation d'autorités tant de la sainte
  Écriture, sans oublier le droit canon, que d'autres auteurs, artes poeticæ,
  et toujours selon la disposition de la matière... Il s'est montré homme de grande audace en élevant le Roi
  et ses progéniteurs, remontrant aussi le courage que toujours a eu le Roi au
  bien de l'Église, laquelle a été honorée et affermie par lui, et, du temps
  présent, en rejetant le schisme, voulant vivre comme Roi très chrétien sans
  vouloir gloire mondaine à lui être attribuée. Après ce, en continuant sa
  matière, a parlé du royaume de Naples et du fait de Gênes, faisant fin à sa
  proposition, rendant obéissance tout ainsi qu'il a été accoutumé[127].

  Après Guillaume Chartier, trois autres orateurs prirent
  successivement la parole : un ambassadeur du roi René, un ambassadeur de
  Gênes, et un docteur allemand, au nom de la maison d'Autriche.

  Pie II répondit aussitôt à l'évêque de Paris et aux autres
  orateurs : Notre Saint Père, écrivait
  Nicolas Petit, divisa sa réponse en six points : le
  premier touchant sa personne, ainsi que monseigneur de Paris l'avoit pris, et
  peu s'y arrêta ; le second touchant le Siège Apostolique, sur quoi longuement
  demeura, et allégua toutes choses servant à la louange dudit Siège, tendant où
  ses fins, en résumant par deux fois : Arbitramur
  omnes principes catholicos Ecclesiæ Romanæ et Sedi Apostolicæ debere esse
  subjectos ; le tiers point touchant le
  bon vouloir et affection que le Roi a envers l'Église romaine, et mêmement au
  bien des matières présentes ; et sur ce commença à louer et montrer les
  grands faits des rois de France, et du temps de Charles le Grand, Louis
  premier et autres, disant comment l'Église romaine a été honorée et préservée
  par les très chrétiens rois, descendant au Roi, le louant et magnifiant bien
  grandement, et que sans lui ne peut être rebouté le Turc ; pareillement en
  louant le royaume, faisant diverses descriptions Franciæ et Galliarum,
  dont vient l'imposition de ce nom François,
  louant l'Université de Paris sur toutes autres, faisant mention des belles
  églises et des monastères du royaume ; le quatrième touchant le fait du roi de
  Sicile, eu la faveur du Roi : et quant à ce les Catalans furent tous ébahis
  quand notre Saint Père commença par ces mots : pro parte carissimi in Christo filli regis Renati, Sicilæ ac
  Jerusalem regis illustris ; ceux qui
  étaient pour le parti de Don Ferrando voulaient rompre l'audience, mais notre
  Saint Père leur imposa silence et ne les voulut point ouïr. Le cinquième,
  touchant le fait de Gênes, en quoi déclara l'avoir en singulière
  recommandation, et telle que le domaine et patrimoine de l'Église ; le
  sixième et dernier fut l'obéissance et révérence filiale, dont lui et ses
  frères messeigneurs les cardinaux rendoient grâce.

  Un consistoire spécial fut tenu le 30 novembre pour
  entendre l'exposé que les ambassadeurs français devaient présenter
  relativement à l'affaire du royaume de Naples. Ce fut Guillaume Cousinot qui
  porta la parole. Il se plaignit de ce que le Pape, en transportant
  l'investiture du trône de Sicile de la maison d'Anjou à la maison d'Aragon,
  s'était montré oublieux des services rendus au Saint-Siège par la couronne de
  France ; il supplia Pie II de revenir sur ce qu'il avait fait en faveur de
  Ferdinand, de donner l'investiture au roi René et de recevoir son hommage[128]. Le Pape ne
  répondit pas aussitôt à ce discours : une indisposition lui fit ajourner le
  nouveau consistoire, qui ne fut tenu que quelques jours plus tard. Malgré le
  mauvais état de sa santé, Pie II prononça un discours qui ne dura pas moins
  de trois heures. Il reprit tout l'historique de la question, expliquant
  longuement les motifs qui avaient déterminé sa conduite. Tout en réservant
  les droits du roi René, il déclara qu'il ne pouvait se départir de l'attitude
  qu'il avait prise. En terminant, il s'éleva en termes très vifs contre la
  Pragmatique sanction : le Roi de France ne comprenait pas sans doute les
  funestes conséquences de cet acte, qui portait atteinte à l'autorité du Siège
  apostolique, à l'unité et aux libertés de l'Église ; le Pape espérait que les
  ambassadeurs l'éclaireraient à cet égard et le feraient rentrer dans la voie
  lumineuse de la vérité[129].

  La discussion se poursuivit. Les ambassadeurs répondirent
  au Pape, insistant sur les droits du roi René, sur les avantages qui
  résulteraient pour le Saint-Siège de l'appui qui tuf serait donné ; ils
  défendirent le Roi de l'accusation d'avoir voulu, par la Pragmatique,
  attenter aux privilèges du Siège apostolique, protestant de son constant
  dévouement à l'égard du Souverain Pontife, déclarant qu'il pourrait examiner
  encore une fois la question et prendre une décision avec maturité[130]. Le Pape reprit
  la parole, puis ramena la question à son point de départ : la croisade contre
  les Turcs. Il fit faire des propositions par ses orateurs : une assemblée
  serait convoquée le 24 juin de l'année suivante, où seraient appelés les rois
  de France et d'Angleterre unis[131], et le duc de
  Bourgogne, afin de chercher à rétablir la paix entre les princes et de réunir
  toutes leurs forces contre les Turcs ; d'ici-là une nouvelle décime serait
  levée pour pourvoir aux plus pressants besoins de la défense. Les
  ambassadeurs répondirent que nul n'était plus disposé que le Roi à secourir
  l'Église ; ils admettaient le projet d'une assemblée des princes chrétiens,
  mais ils ne pouvaient rien préciser à cet égard sans avoir consulté le Roi ;
  en ce qui concernait la levée d'une nouvelle décime, ils déclaraient n'avoir
  point d'autorisation pour formuler une opinion[132].

  Pie II, redoutant les interprétations fâcheuses qui
  pourraient être données au Roi sur ses paroles, s'était empressé de lui
  écrire : par un bref en date du 12 décembre, il lui donnait l'assurance que
  ses ambassadeurs avaient été reçus avec les plus grands honneurs ; qu'il
  avait écouté patiemment leur exposé en faveur du roi René, et que, en leur
  répondant, il n'avait rien dit qui fût contre l'honneur des rois de France et
  contre le sien propre ; il s'était borné à venger le Saint-Siège d'injustes
  attaques[133].

  Les conférences avec les ambassadeurs français n'avaient
  pas beaucoup plus avancé les choses que celles tenues avec les princes
  italiens et leurs représentants ; il en fut de même des conférences avec les
  ambassadeurs allemands : on renvoya à deux diètes, fixées, l'une à Nuremberg
  le 2 mars, l'autre à Vienne le 30 mars, les décisions à prendre, de concert
  avec les légats du Saint-Siège.

  Le 14 janvier 1460, le Pape clôtura le congrès par une
  grand'messe, par un discours et par la publication d'une bulle annonçant la
  guerre contre les Turcs et en fixant la durée à trois années. Le 10 janvier,
  il avait adressé un nouveau bref à Charles VII, pour lui exprimer ses regrets
  de n'avoir pu donner satisfaction à ses requêtes, et l'assurer de ses bonnes
  intentions à l'égard du roi René ; il annonçait l'envoi d'un légat qui le
  représenterait à la réunion fixée au 24 juin[134].
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facturos. Lettre du 26 juillet 1458. Archives de Florence, Signori.
Carteggio. Missive. Reg. I. Cancell., XLI, f. 30.








[71]
Procès-verbal de la réception de Miles d'Illiers, 4 octobre 1458. Archives de
Florence, Signori. Legazione e commissarii. Risposte d'oratori, I, f. 10
v°. Éd. Desjardins, Négociations diplomatiques, etc. t. I, p. 82 et
suivantes.








[72]
Desjardins, l. c., p. 86-89.








[73]
Desjardins, l. c., p. 89-96. — La réponse faite à l'évêque de Marseille
est du 21 octobre ; or, le 14, deux ambassadeurs étaient désignés pour se
rendre à Naples auprès de Ferdinand (Archives de Florence, Signori.
Legazione e Commissarii, Carte di correro, VI, f. 162), et d'amples
instructions leur étaient données pour s'entendre avec lui (Id., Signori.
Lep. e Comm. Elezioni, etc., XV, f. 8-10).








[74]
Voir Rerum italicarum Scriptores, t. XXI, col. 701-703, en note.








[75]
Rerum italicarum Scriptores, t. XXI, col. 703-706.








[76]
Mesures prises en novembre et décembre 1458 dans ce but. Voir dixième compte de
Mathieu Beauvarlet, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 212 v° et 213.








[77]
Lettre en italien. Ms. italien 1605, f. 162.








[78]
Guillaume Thoreau, notaire et secrétaire du Roy pour
un voyage, le penultiesme novembre, devers les ducs de Bourbon et de Savoye, le
prince de Prnont, le mls de Montferrat, le comte Francisque et le bailly de
Sens, leur porter lettres closes, VIIxx l. Cabinet des titres, 685, f.
214.








[79]
Lettre du duc Jean à Campo Fregoso, en date du 27 novembre. Archives de Gênes, Litterarum,
à la date.








[80]
Lettre en date du 18 décembre. Original, Archives de Milan, Polenta estere,
Napoli.








[81]
Lettre de Bertrand de Beauvau au président de la Chambre des comptes d'Angers.
Original, Archives nationales, P 13347, f. 56 v°. Passage reproduit par M. Lecoq de la Marche, le
roi René, t. I, p. 595, note 2.








[82]
On a une lettre du roi d'Aragon à Charles VII en date du 12 octobre 1458, reçue
le 17 novembre. Ms. latin 10152, f. 107.








[83]
De Tours, vers la fin de décembre 1458, Charles VII envoya un chevaucheur
porter des lettres closes au roi d'Aragon. Cabinet des titres, 685, f. 212.








[84]
C'étaient le comte de Foix, Jean Bureau, Jean Tudert et Antoine d'Isoine. Sur
l'ambassade du comte de Foix, voir ms. fr. 4492, f. 96 v° et suivantes. —
Paiements aux ambassadeurs : Archives, KK 51, f. 113 v° et 115 ; Bibl. nat., Pièces
originales, 2894 : TUDERT
; 1685 : LENONCOURT
; Ms. fr. 26086, n° 7328.








[85]
Lettres sans date. Ms. fr. 5909, f. 254 v°.








[86]
Ces instructions sont dans le ms. latin 6024, f. 116.








[87]
Voir Çurita, t. IV, f. 61 v°-62 ; Du Chesne, vol. 107, f. 396 v°.








[88]
Sur les négociations poursuivies à ce sujet, voir Du Puy, 760, f. 84 et 94.








[89]
Paiement de 825 l. t. pour vaisselle ouvrée donnée aux ambassadeurs. Ms. fr.
20980, f. 1.








[90]
Voir Simonetta, dans Rerum italicarum scripitores, t. XXI, col. 692.








[91]
Simonetta, Rerum italicarum scripitores, t. XXI, col. 683-694 ; cf.
Sismondi, t. X, p. 97-99.








[92]
Lettre du 31 janvier 1459. Original aux archives de Milan, Franchi, Corrisp.
con Carlo VII, etc. — Dons faits à Grimaldi : Archives, KK 51, f. 100 v° et
109 v° ; Rôle du 16 mars 1459, Pièces originales, 1685 : LENONCOURT.








[93]
Mandement du 13 avril 1459. Saige, Documents historiques relatifs à la
principauté de Monaco, t. I, p. 297.








[94]
Traité du 18 avril 1459. Du Mont, Corps diplomatique, t. III, part. I,
p. 261.








[95]
Lettre du duc de Calabre à Henri VI, en date du 4 avril. Archives de Gènes, Litterarum,
21, à la date.








[96]
Lettres du duc à Charles VII, au roi René, au duc de Bourgogne, en date du 1er
mars. Archives de Gènes, Litterarum, 21.








[97]
Sforza était persuadé que Charles VII n'agirait pas à main armée en Italie, et
se donnait libre carrière. Un de ses agents lui écrivait de Carpentras, à la
date du 27 août : Dire effectualiter che è certo de
Francia non verrà in lo Reame o altra parte di Italia exercito nullo, ch'ello
Re non vole spendere al beneficio de altri, ut anche perche pigliandu la
impresa di Italia, come fosse intricato, sirria molestato da le parti de quà
dal suoi emuli ; et ch'ello Re non farra may altra impresa in Italia excepte
che de lettere el ambasciatori... Dire anchora
non essere signore nullo in quella corte che non despiaccia la impresa de
Genova, excepta el dura et lo bastarde d'Orliensi, et Carlo de Aguo, per lo
interesse pretendano havere in Italia, et che fra el dicto bastardo et Carlo è
tenuta per invidia più che per altro, divisione granda, la quale nocerà alla
decca impresa. Archives de Milan, Francia dal., al 1470.








[98]
Voir Sismondi, t. X, p. 102-105.








[99] Raynaldi, ann. 1458 (Pii II, ann. I),
§§ 14 et 15 ; Voigt, Enea Silvio de Piccolamini, t. III, p. 20.








[100]
Bref du 24 octobre 1458. Æneas Silvii Epistolæ, n° 390. Raynaldi, l. c., § 16 ; VII,
311.








[101] Æneas Silvii Epistolæ, n° 400.








[102]
Bref du 5 décembre 1458. Original, ms. fr. 20417, n° 22.








[103]
Et pour ce que lustre Saint Père a puis impaires
envoyé l'evesque de Conzerans, son ambaxeur, devers le Roy touchant la journée
qu'il a entreprise pour convoquer les princes au lieu de Mantoue touchant la
deffense de la foy, le Roy semblablement, pour l'amour et affection qu'il a
audit Roy d'Arragon, luy a bien voulu communiquer tout ce que nostre Saint Père
luy a fait savoir en ceste partie et la response que le Roy a sur ce faicte à
nostre dit Saint Père par ledit ambaxeur... Et
seroit le Roy bien joyeux que, en ladicte matière, luy, le Roy de Castelle,
auquel semblablement il en a escript, et pareillement le Roy d'Arragon eussent
bon entendement et se joingnissent ensemble leurs ambaxades pour tirer ung
mesure chemin et se employer en tout ce que semblera estre au bien de la
deffense de la foy, de l'expulsion des ennemis d'icelle, et au bien de toute la
chrestienté ; et autant en a fait savoir le Roy aux Roys de Dampnemarche et
d'Escosse, qui sont ses aliez, pour faire le semblable. Instructions du
16 mars 1450. Ms. latin 6024, f. 116-119.








[104]
Voir sur ce voyage les détails circonstanciés donnés par Pastor, Histoire
des Papes, trad. fr., t. III, p. 14 et suivantes.








[105]
Pastor, t. III, p. 56. Le bref à Charles VII porte la date du 8 juin. Pastor,
édition allemande, t. II, p. 600.








[106]
Le 3 avril, l'évêque de Couserans retournait vers le Pape ; il était porteur
d'une lettre du comte de Dunois. Cabinet des titres, 685, f. 213.








[107]
Voir Pastor, t. III, p. 57.








[108]
Voir Pastor, t. III, p. 58 et suivantes. Voigt, t. III, l. c., p. 47 et
suivantes ; Raynaldi, ann. 1459.








[109] Bref publié par Theiner, Monumenta
vetera historica Hungariam illustrantia, t. II, p. 326.








[110]
Ils partirent de Bruxelles le 19 juin. Archives du Nord, B 2034, f. 95 et
suivants. Voir sur l'ambassade bourguignonne, Mathieu d'Escouchy, t. II, p.
376-93.








[111]
Le 24 septembre, d'après le chroniqueur Mantouan Schivenoglia. Racolta di
cronisti e documenti storici Lombardi, t. II, p. 139 ; cf. Mathieu
d'Escouchy, t. II, p. 393, note.








[112]
Voir Pastor, t. III, p. 72 et suivantes.








[113]
Mathieu d'Escouchy dit (t. II, p. 294) que, parvenus à Lyon, les ambassadeurs
apprirent l'arrivée des ambassadeurs bourguignons à Mantoue, et qu'ils
attendirent pour continuer leur route que Miles d'Illiers, envoyé pour savoir
le résultat de cette ambassade, fut revenu. Il est certain que Miles d'Illiers
fut envoyé à l'avance : cela résulte d'un rôle du 18 mars 1459 (Pièces
originales, 1685 : LENONCOURT).
— Le 11 septembre, le Roi donnait des instructions à ses ambassadeurs sur ce
qu'ils devraient faire dans le cas où les ambassadeurs du dur de Bourgogne
auraient, en particulier ou en public, entretenu le Pape des dissentiments
existant entre le Roi et le duc, et produit des accusations contre le Bol, soit
au sujet du traité d'Arras, soit au sujet du démêlé avec le Dauphin, soit au
sujet de l'affaire du Luxembourg. Eau le Roi prévoyait le cas où le Pape
Parierait de mettre un capitaine général à la tête de l'armée de la croisade et
donnait son sentiment à cet égard. Collection de Touraine, 282, f. 103 ; éd. Jean
de Reilhac, etc., t, I, p, 79.








[114]
Le 27 mars, le Sénat donnait réponse à Jean d'Amancier, ambassadeur de Charles
VII. Deliberazioni secrete del Senato, LXX, f. 179, cité par M. P. M.
Perret, L'Ambassade de Jean de Chambes à Venise, dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. L (1889), p. 561, note.








[115]
Le 12 août, Angelo de Amelia écrivait de Carpentras : El
dire que el Re de Francia a electe quatre ambasatorii al quali manda a Vinetia.
Archives de Milan, Francia, dal... al 1470.








[116]
Le 31 août, Carlo Cacherano écrivait : Lo conte
d'Angulema, cum li altri compagni, li quali sonno ambassalori del Re de Franza,
veneno in Ast. Archives de Milan, Francia, dal... al 1470.








[117]
Le 8 septembre, Charles VII avait fait partir un messager porteur de lettres
pour Chambes et Havart. Cabinet des titres, 685, f. 213 v°.








[118]
Lettre de Cacherano, l. c.








[119]
Cette lettre, en date du 28 août, fut remise à Sforza le 11 octobre ; elle est
en original aux Archives de Milan, Francia, Corrisp. con Carlo VII, etc.








[120]
Nous suivons la curieuse relation de Jean de Chambes, publiée en 1842 par M.
Eugène de Stadler dans la Bibliothèque de l'École des chartes, t. III,
p. 186 et suivantes.








[121]
Monseigneur de la Rosière luy dit nostre creance en
latin, bien et honorablement et en hault stille, et parla bien demye grosse
heure. Relation, l. c., p. 188.








[122]
Ce que le doge de Venise disait aux ambassadeurs de Charles VII, les envoyés de
la République l'avaient dit au congrès de Mantoue : Voici ce qu'on lit dans une
lettre de Nicolas Petit au chancelier Jouvenel, sur la réception de l'ambassade
française à Mantoue : Je vouldroye avoir le double de
la proposition que ont fait les Veniciens, car ilz se sont monstrez gens de
grant façon, en louant le Roy nostre souverain seigneur, disant que bonne
conclusion en ceste matière ne se pourrait prendre sans lui et autres ses aliez
; disans oultre au Pape : Tu es homme, a en pouvreté et ne scez que
c'est  de tels besognes que de vouloir
faire bataille au Turcq en la manière que tu le prens ; mais est besoing
attendre la deliberacion du grant Roy et autres, sans lesquelze riens ne se
peut faire. Dont le Pape feust fort indigné. Spicilegium, t.
III, p. 806. L'original de cette lettre est dans le ms. f. 17044, f. 162.








[123]
Bibliothèque de l'École des chartes, t. III, p. 193.








[124]
Les ambassadeurs avaient présenté la chose comme étant à l'état de projet : Subjunxerunt tamen quod sacra magestas domini sui, ub
affectionem quam nous gerit, mallet potius circa hoc pro magna parte desistere
quam prosequi contra nostram intentionem. Perret, l. c., p.
565.








[125]
Dans sa première audience, il resta la tête couverte, et son discours ne fut
qu'une série d'épigrammes ; une autre fois, parlant au nom de Sigismond
d'Autriche, il rappela les épures amoureuses composées jadis par le Pape pour
Sigismond. Voigt, l. c., p. 77-78 et 100.








[126]
Lettre de Nicolas Petit, l. c. — Le discours de Guillaume Chartier se
trouve dans le ms. latin 8576, f. 178-187 v°. Voigt cite (p. 84 note) des Propositiones logatorum regis Franciæ factæ in conventu
coram S. D. N. Pio II, qui se trouvent dans le ms. latin 215 de la
Bibliothèque de Munich.








[127]
Lettre de Nicolas Petit, l. c. — Le discours dont le texte se trouve
reproduit dans le Spicilegium (t. III, p. 820-823) ne contient pas tout
ce dont parle l'ambassadeur et ne suit pas le même ordre dans l'exposition.








[128]
Voir ms. latin 17056, f. 28 et suivantes.








[129]
Ce discours se trouve dans Spicilegium, t. III, p. 811-820 ; il est
reproduit dans la chronique d'Adrien de But, p. 367-394.








[130]
Spicilegium, t. III, p. 820-822.








[131]
... inter excellentissimos principes
christianissimum Franciæ et serenissimum Angliæ reges confoederatos.
Spicilegium, t. III, p. 809.








[132]
Spicilegium, t. III, p. 809.








[133] Raynaldi, ann. 1459, § 69.








[134] Theiner, Monum. Ung., t. II,
p. 366.


















 


CHAPITRE XIII. — POLITIQUE DE CHARLES VII EN ANGLETERRE. - SUITE DES
DÉMÊLÉS AVEC LE DUC DE BOURGOGNE.


 





 
  	
   

  1458-1459.

   

  Marguerite d'Anjou au pouvoir ; elle se réconcilie un
  moment avec le duc d'York ; ouvertures faites par ce prince au Roi, qui les
  repousse. — Relations du duc de Bourgogne avec le parti Yorkiste ; menaces
  d'invasion des Anglais. — Double négociation ouverte par le gouvernement
  anglais avec Philippe le Bon et avec Charles VII ; Wenlock et Gallet à Mens,
  puis à Rouen ; leurs propositions sont transmises au Roi ; réponse qu'il y
  donne ; intelligences secrètes de Wenlock avec la duchesse de Bourgogne. —
  Philippe le Bon fait ses préparatifs pour résister à une attaque de Charles
  VII ; la guerre parait imminente. — Naissance de Joachim, fils du Dauphin ;
  lettre du Dauphin à son père ; réponse du Roi : — Affaire du Luxembourg ;
  Charles VII agit comme soigneur du duché ; échange des ratifications du
  traité ; le Roi songe à donner le duché à son fils Charles ; adhésion du duc
  Guillaume de Saxe à ce dessein. — Démarches multipliées du duc de Bourgogne à
  la Cour de France ; ambassade de Toison d'Or ; le duc apprend que le bailli
  Longueval veut introduire à Amiens des gens du Roi ; mission du comte
  d'Étampes ; arrestation du vidame d'Amiens. — La situation en Angleterre : le
  guerre recommence entre les deux partis ; défections dans l'armée Tunisie,
  qui se disperse ; triomphe de la reine ; expédition de Somerset à Calais ; il
  échoue et reste bloqué à Guines. — Retour de Toison d'Or de son ambassade ;
  au moment de le faire repartir, le duc apprend l'envoi d'une ambassade de
  Charles VII ; arrivée de l'évêque de Coutances, — Discours de l'évêque de
  Coutances et de l'évêque de Tournai ; réplique faite au nain du Roi ; réponse
  du duc sur l'affaira du Luxembourg. — Déclaration dos ambassadeurs au Dauphin
  ; réponse de ce prince.

   

  Nous avons vu que, au mois d'octobre 1456, Marguerite
  d'Anjou avait réussi à reprendre possession du pouvoir[1]. Les rivalités ne
  cessèrent point, mais, durant quelque temps, elles ne dégénérèrent point en
  lutte ouverte. La reine tenait son mari éloigné de Londres, afin de le
  soustraire à la domination du duc d'York. Au commencement de 1458, une
  tentative eut lieu pour réconcilier la reine et le duc. Dans un grand conseil
  tenu à Londres le 14 février, un arrangement intervint, et la paix fut
  assurée pour une année[2]. Le comte de
  Warwick, l'ami du duc de Bourgogne, restait maitre des forces navales ; il en
  profita pour détruire une flotte de vingt-huit vaisseaux espagnols qui
  croisait dans la Manche[3]. Sans cesse les
  Anglais redoutaient de voir Charles VII opérer une nouvelle descente sur
  leurs côtes[4].
  Vers le mois de mai, le duc d'York fit des ouvertures à Charles VII, lui
  promettant de grands avantages s'il consentait à le soutenir dans sa querelle
  avec la reine ; ces propositions furent repoussées[5]. Au mois de juin,
  des conférences furent tenues à Calais entre le comte de Warwick et des
  ambassadeurs du duc de Bourgogne[6], qui ne tarda pas
  à envoyer une ambassade en Angleterre[7]. Il est fort
  probable que, dès ce moment, une convention secrète fut passée par le duc
  avec le parti Yorkiste. Les pourparlers entamés à Calais et à Londres se
  poursuivirent à Bruges, au mois d'août[8]. Il n'était bruit
  alors en France que d'une descente des Anglais sur les côtes de Cotentin et
  sur d'autres points : nous voyons Charles VII prendre des mesures énergiques
  pour repousser cette invasion[9].

  Ici se place une négociation assez obscure, poursuivie par
  les Anglais à la fois avec le duc de Bourgogne et avec Charles VII. Le 29
  août une ambassade débarquait à Anvers ; elle se composait de Jean Wenlock,
  ancien chambellan de la reine, qui, après la bataille de Saint-Alban, s'était
  jeté dans le parti Yorkiste, et de Louis Gallet, maître des requêtes de
  l'hôtel de Henri VI[10]. Après avoir
  visité le duc de Bourgogne, elle avait mission de se rendre à Rouen pour s'y
  rencontrer avec des représentants de Charles VII[11]. Le duc de
  Bourgogne reçut les ambassadeurs anglais à Mons, à la fin d'octobre[12]. Le bruit
  courait qu'ils venaient lui faire des propositions d'alliance et négocier le
  triple mariage de la fille du comte de Charolais et des princesses de Bourbon
  et de Gueldre avec les fils du roi d'Angleterre, du duc d'York et du duc de
  Somerset[13].
  De Mons, les ambassadeurs, munis d'un sauf-conduit que leur apporta Maurice
  Doucereau, serviteur de Pierre de Brezé[14], se mirent en
  route pour la Normandie.

  Les négociations s'ouvrirent à Rouen, au mois de décembre,
  entre Wenlock et Gallet, et les commissaires désignés par Charles VII, savoir
  Louis d'Harcourt, archevêque de Narbonne, Pierre de Brezé et Jean Le
  Boursier. On examina les moyens d'arriver à une pacification. Les
  ambassadeurs anglais se déclaraient disposés à traiter de la paix par tous bons moyens honorables et raisonnables ;
  ils proposaient, pour y parvenir, de conclure plusieurs mariages : ceux de la
  fille du Roi et des filles du duc d'Orléans et du comte du Maine, avec le
  fils du roi d'Angleterre et des fils des ducs d'York et de Somerset ; ils
  demandaient que, en vue de faciliter les négociations, on conclût une trêve,
  soit d'un an, soit de deux ou trois ans, à la volonté des deux princes.

  L'affaire fut portée devant le Roi et mise en délibération,
  au sein de son Conseil, le 31 décembre 1458. On décida que, pour répondre au
  désir exprimé, à plusieurs reprises, par le Saint-Siège, il était à propos
  d'entrer en négociations, dans le but d'arriver, par
  toutes bonnes, honorables, licites et raisonnables voies, à la
  conclusion d'une paix finale. Le Roi faisait dire aux ambassadeurs anglais
  qu'il consentait à examiner les propositions relatives aux mariages ; que,
  bien qu'il trouvât un peu étrange la proposition concernant la trêve, il ne
  refusait point de l'accueillir, et que, quand il
  verrait des gens ayant désir, vouloir et pouvoir de icelle paix trouver et
  traiter, il ne refuserait nuls moyens raisonnables de parvenir à icelle.
  Cette réponse fut transmise aux ambassadeurs anglais le 15 janvier 1459[15].

  Wenlock et Gallet retournèrent en Angleterre par Boulogne[16]. Avant de
  s'embarquer, ils écrivirent au duc et à la duchesse de Bourgogne pour les
  mettre au courant de leurs négociations avec le Roi. En même temps Wenlock recommandait
  au duc qu'il gardât et entretînt Monseigneur le
  Dauphin, sans soi en défier pour chose quelconque ; il l'assurait que ceux de la partie de France désiraient beaucoup plus avoir
  trêves entre les deux royaumes que ne faisoient ceux de la partie
  d'Angleterre. Le motif en était, selon lui, que, si lesdites trêves étaient prises, le passage des Anglais
  sema rompu de venir à l'aide de Monseigneur le duc, si besoin et nécessité
  lui en était pour guerre ou autrement. — La duchesse de Bourgogne
  répondit à Wenlock qu'elle et, son mari étaient tout disposés à poursuivre
  les négociations quand le roi d'Angleterre et le duc d'York leur enverraient
  des personnes habiles à conduire de telles matières, mais qu'il ne devait
  s'attendre à recevoir aucune communication jusqu'à ce qu'elle fût mieux
  informée des intentions du roi et du duc[17].

  Charles VII avait fait accompagner les ambassadeurs par
  son héraut Maine, chargé de rapporter la réponse du gouvernement anglais. A
  leur arrivée à Londres, loin de travailler à la pacification, les
  ambassadeurs mirent tout le monde en émoi par l'annonce que Charles VII
  préparait une armée pour assaillir l'Angleterre[18]. Cependant, au
  mois de mars, il était encore question de la venue d'une ambassade en France[19]. Mais c'était
  avec le duc de Bourgogne que les négociations devaient se poursuivre[20], et, dès ce
  moment, le duc avait résolument pris parti en faveur des Yorkistes et contre la
  reine. La lutte s'établissait, là comme ailleurs, entre la politique
  française et la politique bourguignonne.

   

  Au début de l'année 1459, tandis que ses ambassadeurs sont
  encore auprès de Charles VII, nous voyons le duc de Bourgogne prendre ses
  mesures dans l'éventualité d'une rupture. Les bruits qui lui viennent de
  France ; certains vers qui circulent jusque dans son hôtel, et où l'on fait
  allusion aux projets hostiles du Roi[21] ; les avis qu'il
  reçoit secrètement[22], tout l'engage à
  se tenir prêt. Au mois de février, le duc Louis de Bavière et le comte de
  Wurtemberg viennent le visiter à Bruxelles, où ils séjournent pendant quinze
  jours[23]. Philippe est en
  correspondance avec l'évêque de Liège et avec l'archevêque de Cologne[24]. A peine ses
  ambassadeurs sont-ils de retour, que, craignant une attaque du côté du Luxembourg[25], il mande auprès
  de lui ses deux plus intimes conseillers : Antoine de Croy, qui était alors
  en Picardie[26],
  et Jean de Croy, revenu à Mons après son ambassade[27]. Le 15 avril, un
  chevaucheur de son écurie porte, en toute diligence, des lettres closes aux
  nobles et aux bonnes villes du duché de Luxembourg, afin
  qu'ils fussent sur leurs gardes pour aucunes nouvelles qui lui étaient
  survenues[28]. Le 24,
  nouvelles lettres closes à plusieurs chevaliers et écuyers du même duché,
  pour leur ordonner de se mettre en armes, le plus secrètement possible, et de
  le venir servir quand il les manderait[29]. Le même jour,
  le duc appelle à lui tous ses baillis de Flandre. Apprenant que les Liégeois
  ont envoyé une ambassade au Roi, il écrit à l'évêque de Liège de se rendre
  auprès de lui[30].
  Enfin, il fait contracter en Bourgogne un emprunt de vingt mille écus d'or[31].

  Au mois de mai, la guerre parait imminente[32]. Le duc s'attend
  à recevoir une déclaration du Roi relativement à la violation du traité
  d'Arras et à la non-exécution de certaines modifications apportées au traité
  lors du mariage du comte de Charolais avec Catherine de France : il ordonne à
  son chancelier de se transporter à Dijon, et d'y prendre tous les documents
  permettant d'élucider la matière et de s'opposer aux prétentions du Roi[33]. En même temps,
  il fait déposer dans les archives de son palais ducal un duplicata de
  l'original des lettres apostoliques qu'il vient d'obtenir du Pape, et par
  lesquelles Pie II renouvelait les déclarations de ses prédécesseurs contre les
  infracteurs du traité d'Arras[34]. Le 5 juillet ;
  Philippe mancie Toison d'Or, et lui donne l'ordre de se rendre auprès de
  Charles VII, au sujet de l'affaire du Luxembourg[35]. Le 12, il
  appelle tous ses baillis de Flandre et de Hollande, comme s'il s'agissait
  d'une prise d'armes[36] ; il correspond
  sans cesse avec le Dauphin[37].

  Sur ces entrefaites, un événement d'une certaine
  importance s'accomplit à Genappe : Le 27 juillet, la Dauphine mettait au
  monde un fils[38].
  Le duc fut parrain de l'enfant, et ordonna à cette occasion des réjouissances
  publiques[39].
  Le Dauphin s'empressa d'écrire à son père : Mon très
  redouté seigneur, disait-il, vous plaise
  savoir qu'il a plu à notre benoît Créateur et à la glorieuse Vierge, sa mère,
  délivrer cejourd'hui au matin ma femme d'un beau fils ; et le remercie très
  humblement de ce que, par sa clémence, il lui a plu si bénignement me visiter
  et donner connaissance de ses infinies grâces et bontés. Lesquelles choses,
  mon très redouté seigneur, je vous signifie en toute humilité, afin de
  toujours vous donner à connaître mes nouvelles, et mêmement quand elles sont
  bonnes et joyeuses, comme raison est et tenu y suis[40]. Le même jour,
  le Dauphin fit part de la nouvelle à son frère, à sa sœur la princesse de
  Piémont, aux princes du sang, à l'évêque et à la ville de Paris, au
  Parlement, à la Chambre des comptes, à plusieurs seigneurs et à toutes les
  bonnes villes du royaume[41].

  Charles VII reçut froidement la communication du Dauphin :
  Très cher et très amé fils, lui écrivit-il de
  Champigny, à la date du 14 août, nous avons reçu vos
  lettres, par lesquelles nous faites savoir que, le vingt-septième jour du
  mois de juillet dernier passé, notre très chère et très amée fille la
  Dauphine fut délivrée d'un beau fils. Nous nous donnons bien merveille que
  par avant ne nous avez aucune chose notifiée de sa grossesse, car, combien
  que ne soyez par devers nous comme dussiez être et que de tout notre cœur le
  désirons, ainsi que plusieurs fois le vous avons fait savoir, ce nonobstant
  que vous n'en eussiez averti, nous eussions volontiers envoyé devers elle
  pour y faire et garder[42] les formes et solennités en tel cas requises et
  accoutumées en la maison de France. Et nous semble bien que désormais serait
  temps que vous avisassiez de vous conduire et redresser envers nous comme y
  êtes tenu et que, pour votre bien et honneur, devez sur toutes choses désirer[43].

  Le ton de cette lettre montre assez que Charles VII était
  décidé à en finir. Un agent de Sforza, bien placé pour être informé de ce qui
  se passait en France, lui écrivait à la date du 2 juillet : Le Roi a l'intention de faire la guerre au duc de
  Bourgogne[44].

   

  C'était toujours l'affaire du Luxembourg qui semblait
  devoir mettre le feu aux poudres. Philippe n'ignorait pas que Charles VII
  était désormais — comme les ambassadeurs Saxons l'écrivaient à ce prince à la
  date du 11 avril — le vrai seigneur du duché et des comtés[45] ; il avait dû
  être informé de la nomination faite par Charles VII d'Adam de Dalstein comme prévôt
  de Thionville[46],
  et de Geoffroy de Saint-Belin comme gouverneur du duché de Luxembourg[47], aussi bien que
  de l'envoi d'une nouvelle ambassade à la cour de Saxe. Le 24 avril, le Roi
  avait fait partir Thierry de Lenoncourt et Nicolas du Breuil[48], chargés d'une
  double mission : ils devaient opérer le paiement de dix mille écus sur les
  cinquante mille, conformément au traité du 20 mars, et rapporter les lettres
  de ratification du duc et de la duchesse de Saxe. Le 31 mai, à Coblenz, en
  présence des ambassadeurs, Antoine Raguier, trésorier des guerres, comptait
  les dix mille écus à Pierre Knorre et aux autres représentants du duc
  Guillaume[49]
  ; le 23 juin, le duc et la duchesse donnaient leurs lettres de ratification[50]. Nous avons une
  lettre sans date, mais qui fut écrite à ce moment par le duc Guillaume à
  Charles VII. Il le remerciait, en son nom et au nom de sa femme, d'avoir pris
  leur cause en main ; si le Roi n'avait interposé sa puissance pour venger
  leur injure, nul autre ne s'en serait chargé ; il avait appris avec joie que
  le Roi songeait à. donner le duché de Luxembourg à son fils Charles. Si quelque jour, disait-il, votre illustre fils, mon très cher cousin, est incorporé parmi les
  princes de la nation allemande, moi vivant, je n'aurai de repos que je n'aie
  mis à exécution, Dieu aidant, tout ce que je pourrai concevoir pour la gloire
  de Votre Majesté et l'extension de sa domination[51]. Les relations de
  Charles VII avec le duc de Saxe se poursuivirent dans le courant de cette
  année. Après avoir reçu la ratification du traité du 20 mars, le Roi donna à
  son tour ses lettres confirmatives[52]. Le 6 septembre,
  il écrivait au duc pour le remercier du zèle que lui et la duchesse sa femme
  témoignaient en faveur de la Couronne et lui annoncer l'envoi de la
  ratification du traité[53].

   

  On a vu plus haut que Toison d'Or avait été envoyé à la
  cour de France. Quel allait être le résultat de son ambassade ? Le duc de
  Bourgogne était décidé à suivre jusqu'au bout la voie des négociations. Le 13
  août, il faisait partir son héraut Pontarlier, avec des lettres pour l'évêque
  de Coutances et le comte de Dunois : le héraut avait charge de rapporter la
  réponse[54].
  A ce moment le duc reçut un message du duc de Milan qui, en rompant avec
  Charles VII, cherchait à nouer des relations avec tous tes adversaires de ce
  prince[55].

  A. travers ses perplexités sur l'attitude que va prendre
  le Roi, le duc apprend tout à coup que le bailli de Charles VII à Amiens,
  Arthur de Longueval, d'accord avec quelques habitants de cette ville, se
  prépare à y introduire des gens de guerre. Philippe envoie à la hâte sou
  neveu, le comte d'Étampes, pour déjouer le complot. A l'arrivée du comte, le
  bailli se jette dans un petit bateau sur la Somme et parvient à s'échapper.
  Le comte d'Étampes fait appréhender le vidame d'Amiens, Jean d'Ailly, son
  beau-frère, qui était l'époux d'une fille bâtarde du duc, et l'envoie à
  celui-ci, lequel fait mettre le vidame en prison. Grand émoi à la cour de
  Bourgogne : on se demande quel peut être le motif de cet emprisonnement. Le
  vidame était besogneux ; il devait de grosses sommes au comte du Maine ; on
  redoutait, qu'il ne se laissât entraîner, pour se libérer, à céder à ce
  prince son château de Picquigny. Le comte d'Étampes s'empressa de mettre à
  Picquigny une forte garnison[56].

  La lutte qui se poursuivait en Angleterre entre les partis
  rivaux avait son retentissement dans les relations de Charles VII et de
  Philippe le Bon. Le duc avait sans cesse les yeux tournés de ce côté[57]. Or, dans le
  courant de l'année 1459, de graves événements vinrent modifier la situation.
  La guerre civile se ralluma. Lord Audley, envoyé par la reine Marguerite pour
  procéder à l'arrestation du comte de Salisbury, père du comte de Warwick, fut
  battu à Bloreheath (23 septembre). La
  reine prit les armes, entraînant son mari à la tête de ses troupes. De leur
  côté, le duc d'York, le comte de Salisbury, le comte de Warwick, accourus de
  Calais, marchèrent contre la reine. Le 12 octobre, les deux armées étaient en
  présence, et l'on n'attendait que le moment d'en venir aux mains. Sur
  l'initiative de Marguerite, une proclamation fut lancée au nom de Henri VI,
  promettant le pardon aux rebelles ; cette proclamation produisit un effet inespéré.
  André Trolop, l'un des capitaines venus de Calais eu compagnie du comte de
  Warwick, abandonna l'armée Yorkiste et se rangea sous la bannière du Roi avec
  son corps de troupes, livrant le plan des confédérés. Le débandade se mit
  dans leur camp : jetant leurs étendards, ils s'enfuirent de tous côtés. Le
  duc d'York, avec son second fils, le comte de Rutland, gagna le pays de
  Galles ; son fils aîné, le comte de March, et les comtes de Salisbury et de
  Warwick prirent la route du Devonshire, où ils s'embarquèrent pour Guernesey,
  et firent voile ensuite vers Calais[58]. Aussitôt la
  reine assembla le Parlement à Coventry. Le 20 novembre, le duc d'York et ses
  partisans étaient déclarés traîtres à la couronne ; le commandement de la
  flotte était donné au duc d'Exeter ; le jeune duc de Somerset remplaçait
  Warwick comme capitaine de Calais. Bientôt une expédition fut entreprise pour
  aller occuper cette ville : le duc de Somerset partit en compagnie de lord
  Roos et de lord Audley. Mais Warwick était déjà arrivé à Calais : Somerset se
  vit refuser l'entrée du port ; il prit terre à Scale's Ctiff, et alla
  s'installer à Guines. Une cruelle humiliation l'attendait : à peiné était-il
  débarqué que les commandants de ses navires allèrent offrir leurs services au
  comte de Warwick, auquel ils livrèrent les seigneurs lancastriens restés à
  bord, qui furent décapités. Le duc de Somerset se trouva enfermé à Guines ;
  lord Audley était aux mains de Warwick ; lord Roos avait pu gagner la
  Flandre. Si la reine Marguerite avait réussi à se rendre maîtresse du
  pouvoir, le parti Yorkiste restait redoutable : il disposait de la flotte, et
  il avait pour lui la force qui réside dans la sympathie populaire[59].

  En revenant de son ambassade auprès de Charles VII, Toison
  d'Or n'avait rapporté aucune nouvelle satisfaisante[60], et le duc de
  Bourgogne s'apprêtait à le faire repartir pour la France[61] quand il apprit
  que Charles VII se disposait à lui envoyer une ambassade. Le Roi avait
  désigné, comme chef de cette ambassade, Richard Olivier, cardinal-évêque de
  Coutances, que nous avons vu deux ans plus tôt chargé d'une mission analogue
  ; il était accompagné par Jean du Mesnil Simon, bailli de Berry ; François
  Hallé, premier valet tranchant du Roi, et Jean Le Roy, l'un de ses
  secrétaires[62].

  Le 21 décembre l'évêque de Coutances prononça un long
  discours[63].
  Reprenant l'argumentation développée par les ambassadeurs du duc de
  Bourgogne, au mois de février précédent, il divisa sa harangue en trois
  points : Que doit être le duc envers le Roi ? Qu'a-t-il été ? Quelle conduite
  le Roi entend-il que le duc tienne à son égard ?

  Or donc, Monseigneur, dit-il, j'ai à vous dire et
  déclarer premièrement quel vous êtes envers le Roi et ce que lui devez. Et,
  pour particulariser ce premier point, je considère que vous êtes en trois grandes
  singularités et spéciales qualités envers le Roi notre souverain seigneur :
  la première, que vous êtes issu de la très digne et très chrétienne Maison de
  France et attenez le Roi en prochaineté de lignage ; la seconde, que vous
  avez été issu deux fois pair de France, et comme duc de Bourgogne et comme
  comte de Flandre ; la troisième, que vous êtes vassal du Roi à cause de
  plusieurs grandes et notables seigneuries et fiefs que tenez dans le royaume.
  Par raison de la première, vous devez honorer le Roi naturellement ; par
  raison de la seconde, vous le devez aimer et être uni avec lui
  inséparablement ; et, par raison de la troisième, vous le devez servir et
  obéir.

  L'évêque développa longuement le premier point. Sur le
  second, tout en reconnaissant les services rendus par le duc et en le
  félicitant de la gloire qu'il s'était acquise, il revint sur les motifs de
  plainte que le duc avait donnés au Roi : il avait reçu le Dauphin dans ses
  États ; il avait conclu des trêves avec les Anglais sans l'assentiment du Roi
  ; il avait méconnu, dans celles de ses seigneuries qui dépendaient du
  royaume, l'autorité du Roi et du Parlement. Le premier point touchait
  l'honneur paternel du Roi ; le second à son autorité royale ; le troisième à
  sa souveraineté et à sa justice. Et comme preuve à l'appui, l'évêque
  apportait par écrit l'énumération de vingt-huit attentats commis par les
  Anglais, à l'ombre des trêves, contre les sujets du Roi ; de vingt-deux cas
  d'excès, de vingt-neuf cas de désobéissance, de treize entreprises contre
  l'autorité du Roi et de son Parlement,

  Arrivant au dernier et principal point de son discours,
  l'évêque poursuivit en ces termes :

  Monseigneur, le Roi veut et désire de tout son cœur
  que vous connaissiez clairement, et en toute douceur, amour et charité, sa
  vocation et la vôtre. Vous êtes son prochain parent, issu de la Maison royale
  : faites-lui donc honneur et révérence en toute humilité et bonté du cœur.
  Vous êtes, sous lui et sous sa digne Couronne, eu excellente dignité de
  pairie, et par deux fois : soyez donc joint et uni avec lui inséparablement,
  en vraie amitié et parfaite union, gardant l'ordre de majorité et minorité
  par entre vous, ainsi qu'il appartient. Vous êtes son sujet et vassal, très
  puissant et très honorable : veuillez donc le servir et lui obéir, et lui
  donnez conseil, confort et aide en toutes choses, ainsi que raison est. Et
  pour abréger, veuillez, mon très redouté seigneur, être au Roi, par effet, à
  toujours, bon et vrai parent, franc et loyal, pair humble et obéissant
  vassal, afin qu'il vous trouve et soyez envers lui tel que lui avez fait dire
  par vos ambassadeurs, c'est assavoir qu'il vous trouvera bon, vrai, franc,
  loyal, humble et obéissant, car tel est le vouloir et intention du Roi que
  par effet vous soyez envers lui, et, tel vous trouver toujours le désire de
  tout son cœur. Et afin que toutes occasions de mécontentement et doléances
  soient totalement rejetées, faites en outre que, sur toutes les choses
  ci-dessus touchées, soit par vous donné bonne provision et apaisement, ainsi
  que les matières le requièrent, et que le Roi en soit content. Car je suis
  certain que, cela fait, et en vous mettant et en faisant votre devoir envers
  lui, ainsi que le devez et êtes tenu de le faire, vous trouverez le Roi si
  bon, si doux et si raisonnable envers vous que par raison en devrez être
  content. Et Dieu veuille que ainsi soit !

  Ce fut l'évêque de Tournai[64] qui répondit à
  l'évêque de Coutances. Voici la substance de son discours[65].

  Le duc de Bourgogne remercie le Roi de ce qu'il lui plaît
  de le tenir pour son très humble parent et parti de
  sa très chrétienne maison.  Le
  duc est en effet issu de la maison de France par trois fleurs de lis, et son
  duché de Bourgogne lui est venu par quatre Marguerites, lesquelles
  représentent les quatre vertus cardinales : prudence, force, tempérance et
  justice[66].
  Le Roi ne trouve pas que le duc l'ait honoré et revérencé
  comme il le doit en recevant le Dauphin dans ses pays et en l'y retenant : le
  duc déplore que le Roi ait cette imagination, car, autrefois, il s'est fait
  excuser à ce sujet, protestant qu'il n'avait rien su de la venue du Dauphin
  jusqu'à son arrivée et l'affirmant par serment ; ce que le duc avait fait, il
  l'avait fait pour l'honneur du Roi, car l'honneur rendu au Dauphin est un
  honneur rendu au Roi. Si, par suite de sinistres rapports, le Dauphin se
  trouve éloigné du Roi, le duc espère que, par la grâce de Dieu, le Roi, mieux
  informé, sera content de son fils. Le duc n'a rien épargné, d'ailleurs, pour
  persuader au Dauphin de complaire au Roi ; il n'est point las de continuer et
  de s'y employer de très bon cœur, avec l'aide de Dieu ; il conseille au Roi
  d'user envers son fils de douceur et prudence plutôt que de rigueur : s'il
  plaît au Roi de lui témoigner sa clémence, le Dauphin fera ce que requiert
  l'amour paternel.

  Le duc ne nie pas que le Roi soit son chef, ni qu'il ne
  lui doive amour et union ; mais il n'admet pas que cet amour ait été refroidi
  par les trêves qu'il a prises avec les Anglais ; il a protesté et proteste
  encore contre les accusations dont il a été l'objet à cet égard. Comment
  peut-on lui reprocher ce qui est plutôt à sa louange ? Il n'a pris ces
  trêves que pour les pays voisins de Calais, et à trois mois de dédit, afin de
  demeurer intact pour pouvoir servir le Roi, s'il eût plu à celui-ci, comme, par sa très ardente amour, il désirait et encore le
  désire faire. C'est parce que le duc fut averti que le mariage du roi
  d'Angleterre se faisait contre lui, et pour partager ses terres avec les
  Anglais, qu'il a dû prendre les moyens de préserver ses sujets : en cela il
  n'a fait chose qui soit à reprendre et qui doive déplaire au Roi. En
  concluant des trêves avec les Anglais, il a constamment excepté les sujets du
  Roi, et n'a donc nui en rien aux intérêts du royaume. D'ailleurs, eu vertu du
  traité d'Arras, il est dispensé de servir le Roi, et libre de faire la guerre
  à ses ennemis, si cela lui plaît, tant dans le royaume qu'au dehors.

  On prétend que le Roi est seigneur et que le duc est son
  sujet, à cause des belles et notables pairies et autres seigneuries qu'il
  tient de la Couronne. Le duc reconnaît cette souveraineté ; mais, s'il doit
  obéissance et service, c'est dans les limites de son exemption. On veut
  obliger le duc à respecter les arrêts du Parlement ; mais le Parlement ne
  remplit pas les conditions de la justice : les réformes promises par le Roi,
  qui, pour les opérer, devait appeler le duc et les autres princes du sang,
  n'ont jamais été faites ; mais la juridiction du Parlement ne s'étend point
  hors du royaume. Le duc ne saurait donc tolérer les empiètements que font
  chaque jour les seigneurs de cette Cour : c'est une usurpation sur sa
  seigneurie.

  Le Roi, prétend être honoré par le duc comme un fils à
  l'égard de son père, et il entend qu'il lui obéisse comme un sujet obéit à
  son seigneur. Mais le Roi oublie que, aux termes du traité d'Arras, le duc
  n'est tenu de faire foi, hommage eu service ni pour les terres. qu'il tient
  présentement du royaume de France, ni pour celles qui lui doivent échoir dans
  le royaume, soit en vertu du traité, soit par succession. Le duc entend
  demeurer inséparablement uni au Roi ; il le supplie de le tenir toujours en
  sa bonne grâce. Ce n'est pas de son côté, au plaisir de Dieu, que viendra la
  rupture ; il reconnaît que le Roi est seigneur et souverain de son royaume ;
  mais le loi ne peut ignorer le privilège de son exemption.

  Si les gens et officiers du duc ont commis des actes
  dignes de répréhension, le duc veut les faire réparer, tant et si avant qu'il
  appartiendra, et tant en faire que par raison le Roi devra être content.

  Si vous plaise très révérend père en Dieu et vous,
  très honorés seigneurs, dit l'évêque en terminant, faire au Roi sur tout tel
  rapport que la bonne paix et concorde, la bonne amour et union que Dieu a mis
  en ce royaume y puisse toujours persévérer ; car c'est celle sans laquelle on
  ne peut salut acquérir ; témoin saint Paul qui dit : Pacem sequamini cum omnibus, sine qua nemo videbit Deum.
  C'est la chose dont se glorifioit ce grand roi Assuérus, car, combien qu'il
  fût tant puissant que nul 'félon pareil à lui, il ne vouloit oncques
  toutefois abuser de sa puissance ; mais en bénigne clémence et tranquillité
  de paix conduisit toujours ses sujets.

  Les ambassadeurs de France répliquèrent à l'évêque de
  Tournai[67].
  Le duc de Bourgogne n'avait pas de motifs suffisants pour prendre des trêves
  avec les Anglais ; il ne pouvait conclure ces trêves sans le congé du Roi ;
  le traité d'Arras n'autorise pas le duc à se servir de ceux de ses sujets qui
  habitent le royaume soit au dedans soit au dehors, car l'article en question
  doit s'entendre d'une guerre licite et même entreprise par l'autorité ou
  congé du souverain. Les trêves générales de France et d'Angleterre, dans
  lesquelles était compris le duc, étaient conclues quand le duc a fait sa
  trêve particulière, et elles furent faites en vue du mariage : d'où il
  résulte que le traité de mariage n'était point fait avec l'intention de nuire
  au duc et que celui-ci n'avait aucun besoin de prendre trêve avec les
  Anglais. De même que, en vertu du traité d'Arras, le Roi ne peut faire traité
  ni paix avec les Anglais en dehors du duc, de même le duc ne peut le faire en
  dehors du Roi : or ladite trêve est une paix à temps. Le Parlement est une
  notable cour, pourvue par le Roi de gens notables, ainsi qu'il pouvait le
  faire de sa seule autorité et sans le concours de princes de sang ou
  d'autres.

  Les discussions se poursuivirent longuement entre les
  ambassadeurs et les conseillers du duc, sans apporter au débat aucun élément
  nouveau : c'étaient, de part et d'autre, les mêmes reproches, les mêmes
  dénégations. Plus on discutait, moins on était près de s'entendre[68].

  L'affaire du Luxembourg fut débattue dans un mémoire
  spécial, où la question était traitée à fond.

  Le duc contestait le droit que le Roi prétendait avoir sur
  le duché de Luxembourg qui, ainsi que lui-même l'avait reconnu, était une
  dépendance du royaume de Bohême. Or, Georges Podiebrad avait été élu roi de
  Bohême, et l'empereur, duquel ce royaume était tenu en fief, avait approuvé
  son élection. Le duc n'avait point eu connaissance que le duc et la duchesse
  de Saxe eussent revendiqué le duché de Luxembourg comme héritiers du roi
  Ladislas, ni qu'ils eussent contesté l'élection de Georges Podiebrad, avaient
  au contraire reconnu comme roi de Bohême. Quant à l'acquisition du duché de Luxembourg
  par le Roi, le duc était convaincu que celui-ci n'avait point agi en cela de
  son chef, car il le savait être si franc et si honorable qu'il ne l'eût
  jamais fait, mais qu'il avait cédé aux conseils de certains haineux et malveillants du duc, qui avaient voulu
  trouver matière à un conflit entre le Roi et le duc. D'ailleurs, le duc et la
  duchesse de Saxe n'avaient point qualité pour vendre le duché de Luxembourg
  pour que le traité de cession pût être valable, il eût fallu qu'il fût fait par
  l'autorité de l'empereur et que celui-ci y eût donné son consentement ; le
  duché était inaliénable, comme membre inséparable de la couronne de Bohême.
  En acceptant le transport, le Roi aurait pu être noté de vouloir entreprendre
  sur le duc, qui est son parent et très humble serviteur : il n'est point
  admissible que le Roi ait voulu le faire. Le duc se confiait en la bonté du
  Roi et était persuadé qu'il se déporterait de l'acceptation par lui faite et
  laisserait le duc jouir en paix du duché de Luxembourg, comme il devait le
  faire ; de son côté le duc, conformément à ce qu'il avait fait dire à Vendôme
  par ses ambassadeurs, serait toujours prêt, quand le Roi en aurait besoin et
  qu'il l'en requerrait, à le servir, non seulement en raison du duché, mais de
  toutes ses autres terres et seigneuries. Le duc repoussait donc les motifs
  allégués au nom du Roi relativement à l'acceptation du transport ; il
  réclamait que restitution lui fût faite de Thionville et des autres places du
  Luxembourg autrefois occupées par lui. Le duché lui appartenait à titre de
  bonne et juste gagerie, et les lettres de gagerie portaient que le duc
  n'était tenu de le rendre qu'au duc de Luxembourg, roi de Bohême. Or, le roi
  de Bohême actuel le réclamait comme membre de son royaume et en avait requis la
  délivrance par lettres patentes dont copie avait été envoyée au Roi. Il
  c'était donc point au pouvoir du duc de remettre le duché aux mains du Roi,
  comme celui-ci le demandait. Si le Roi persistait dans ses prétentions, il
  devrait tout d'abord s'adresser à l'empereur et obtenir de lui confirmation
  du transport dont il se prévalait ; et d'un autre côté il devrait s'adresser
  au roi de Bohême pour avoir son consentement et lui réclamer les lettres de
  gagerie qu'il devait avoir pour les remettre au duc en temps et lieu. Le Roi
  pourrait alors demander au duc de lui restituer le duché de Luxembourg
  moyennant finances ; il le trouverait disposé à accueillir ses offres. Si le
  Roi ne se rendait point à ces raisons, le duc espérait qu'il voudrait bien
  prendre journée pour traiter l'affaire à l'amiable, de façon à ce qu'on pût
  arriver à une bonne et fructueuse conclusion[69].

  Les ambassadeurs de Charles VII avaient été chargés de
  faire au Dauphin une déclaration ; ils la formulèrent en ces termes le 22
  décembre :

  Mon très redouté seigneur, vous savez que, par
  plusieurs fois, tant par les ambassadeurs que vous avez envoyés vers le Roi
  que par ceux de Monseigneur de Bourgogne envoyés à Saint-Symphorien d'Auzon
  et dernièrement à Montbazon, et aussi à nous autres en cette ville de
  Bruxelles, vous avez toujours dit et fait savoir au Roi que vous la deviez
  honneur et obéissance pour faire ce qu'un bon fils doit à son seigneur et
  père ; mais que l'on vous avoit fait certains rapports qui vous avaient donné
  des craintes, et que vous suppliiez le Roi de vous laisser en votre franchise
  et de patienter jusqu'à ce que ces craintes fussent dissipées. Le Roi nous a
  chargés de savoir de vous si le temps que vous avez demandé pour vous
  rassurer et vous mettre hors de ces craintes est écoulé. Le Roi désire le
  savoir, et ce n'est pas merveille, car il y a douze ou treize ans que vous ne
  fûtes en la présence de votre seigneur et père.

  En outre, mon très redouté seigneur, le Roi nous a
  commandé de vous remettre en mémoire le grand devoir, et plus que devoir, en
  quoi il s'est mis envers vous. Vous savez, Monseigneur, que le Roi a toujours
  désiré et voulu que vous vinssiez devers lui, et mêmement accompagné des gens
  de votre hôtel, tels que bon vous semblera, pour deux causes : l'une parce
  que, sur toutes choses, il vous désire voir pour son plaisir et délectation ;
  l'autre pour votre bien et grand honneur. Et aussi il lui a toujours semblé
  que la plus couvenable manière pour dissiper les peurs et craintes, si vous
  en avez aucunes, est de les lui dire et déclarer. Et, le Roi a été content
  que, cela fait, vous puissiez demeurer ou vous en retourner, avec ceux de
  votre compagnie, où bon vous sernbleroit[70].

  En présence de cette déclaration, le Dauphin se décida à
  faire un pas en avant. Il formula ses prétentions dans un mémoire portant ce
  titre : Effet des choses de quoi Monseigneur se contenteroit.

  Le Dauphin offrait premièrement de requérir pardon, bien qu'il n'eût en rien offensé le Roi, et
  qu'il l'eût été, et qu'on lui eût Oté son pays de Dauphiné, — moyennant qu'on
  lui restituât son pays et qu'on lui rendît sa pension de vingt-quatre mille
  livres ; et en outre que le Roi lui promit qu'on n'entreprendrait rien contre
  sa personne ni contre ses serviteurs. — En second lieu, malgré le juste
  mécontentement qu'il avait à l'égard de plusieurs des officiers et serviteurs
  du Roi, le Dauphin offrait, si ceux-ci se voulaient employer pour ses
  besognes et affaires, de bien pardonner et d'ôter
  toute rancune et malveillance qu'il pourroit avoir contre eux, et de
  leur donner toutes les assurances qu'ils demanderaient. — En troisième lieu,
  le Dauphin offrait, pour obtenir la bonne grâce du
  Roi, pour laquelle il n'est rien à lui possible qu'il ne voulût faire,
  de le requérir, par lettres signées de sa main, en
  toute révérence et humilité, comme il appartenait, qu'il lui pardonnât
  toute déplaisante et malveillance qu'il pourrait avoir eue contre lui ; et,
  si cela ne suffisait pas, d'envoyer la Dauphine en personne pour solliciter
  le pardon du Roi. Enfin, si le plaisir du Roi était qu'il requît lui-même le
  pardon, il consentait à faire, à genoux, cette requête à celui que le Roi
  députerait vers lui[71].
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3 novembre, le Roi envoie un message à Pierre de Brué et à Jean Le Boursier.
Cabinet des titres, 685, f. 212 v°.
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qui étaient alors à Bruxelles. Archives du Nord, B 2030, f. 267 v°. Cf. Jacques
du Clercq, l. III, ch. XI.
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Les documents concernant ces négociations sont les suivants : 1° Copie des
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5041, f. 130 ; éd. Stevenson, t. I, p. 300-377 ; 2° Rapport de l'archevêque de
Narbonne. Ms. fr. 4054, f. 170 ; 3° Délibération du Conseil à Tours, le 31
décembre 1458, Baluze, Armoire I, vol. XVII, f. 11 ; M. La Roque, Histoire
de la maison d'Harcourt, t. III, p. 525 ; 4° Rapport présenté au Roi par un
de ses agents à la cour du dut de Bourgogne. Ms. fr. 5044, f. 34 ; éd.
Stevenson, t. I, p. 361-369.








[16]
On lit dans la chronique de Jacques du Clercq (t. III, ch. XLII) : Audict an aussy cinquante huict, environ la Chandeleur,
revinrent les ambassadeurs d'Angleterre qui avaient este devers le Roy de
France pour cuiller trouver alliance à luy par marriage un trefves ; et avaient
mené plusieurs hacquenées en esperance de les donner ; mais la Royne ne voullut
parler à eulx, ne homme de sen royaulme ne de sa cour prendre nulle de leurs
hacquenées ; ains s'en retournèrent sans riens faire et ne passèrent point la
ville de Rouen. — Les ambassadeurs anglais avalent été défrayés largement
pendant leur séjour à Rouen : c'est ce qui résulte d'un ordre de paiement de
200 l. en date du 20 mars 1459. Pièces originales, 405 : BONNAIRE.








[17]
Rapport présenté à Charles VII. Stevenson, t. I, p. 363 et suivantes.








[18]
Ils ont tout esmeu la coste depuis le north jusques à
west, disans que l'armée de France se preparoit de y venir à puissance. Rapport
présenté à Charles VII. Stevenson, t. I, p. 367. — Le voyage du héraut Maine
est également mentionné dans un rôle du 16 mars 1459 (Pièces originales,
1685 : LENONCOURT),
et dans une quittance du 19 janvier 1459 (Ms. fr. 26085, n° 7193).








[19]
On lit dans le rôle du 16 mars 1459 : A lui (Maine) la somme de IIIIxx X l. t., que ledit seigneur lui a
ordonné pour ung voyaige qu'il fait presentement en Engleterre, pour porter le
sauf-conduit aux embassadeurs qui doivent venir dudit pays devers ledit
seigneur. — Les démêlés sur mer entre les deux pays étaient alors
continuels. Nous voyons que, le 25 mai, Georges de Vouhec fut envoyé en
Normandie pour faire la restitution de marchandises prises aux Anglais sur mer
(Cabinet des titres, 685, f. 212), et que, le 22 juin, Henri VI délivrait un
sauf-conduit à des marchands normands allant en Angleterre traiter de la rançon
d'un Anglais fait prisonnier dans la Tamise près de Queensborough et emmené à
Dieppe (48th Report, p.
430). Un peu auparavant, des navires anglais avaient été capturés sur la
Gironde. La chose occasionna de longs débats. (Ms. fr. 26085, se 1277 ; Additional
charters, au British Museum, n° 4085 ; Pièces originales, 474 : BOURSIER (le), n° 46 ;
2517 : ROCHEFOUCAULD
(la) ; 447 : BOULENDIER.)
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Sauf-conduit de Henri VI à deux conseillers du duc de Bourgogne, en date du 10
avril 1459. Carte, l. c., t. II, p. 344 ; 48th Report, p. 434.








[21]
Le poète, qui n'était autre que Georges Chastellain, mettait ces paroles dans
la bouche du Roi (Voir Œuvres, t. VI, p. 217-218) : 


Boutte où tu veux feu, en paille ou eu feurre,


Petit je crains ton fier bras sagittaire.


Mais je vivrai Roy regnant solitaire


S'il plaist à Dieu qu'en vain je ne labeure.








[22]
Pendant le séjour des ambassadeurs en France, le duc correspond sans cesse avec
eux (lettres des 7 et 27 février, 3 mars) et communique au Dauphin et au comte
de Charolais les nouvelles qu'il reçoit. Archives du Nord, B 2034, f. 103, 107,
109, 113 v°, 114.
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Du 22 février au 7 mars 1459. Archives du Nord, B 2034, f. 110 v°, 111, 114.








[24]
Le 23 février, deux secrétaires du duc sont envoyés vers ces deux princes.
Archives du Nord, B 2034, f. 106 v° et 107.








[25]
L'Artésien Jacques du Clercq se fait l'écho des bruits qui couraient au retour
des ambassadeurs (t. III, ch. XLIV) : Et disoit-en
qu'ils avaient peu ou neant besoingnié et que jà soit ce que le duc de
Bourgoingne euist faict et envoyé par escript au Roy plusieurs notables
remonstrances, en se humiliant, il n'avait su que rigoureuse response ; et sur
chascun article que le duc avoir envoyé par escript on lui avoit respondu par
escript très poignamment. Pour quoy ou craignait que ledict Roy ne voullust
esmouvoir guerre contre le duc.








[26]
Lettres des 27 et 29 mars, 5 et 8 avril, mentionnées dans les comptes. Archives
du Nord, B 2034, f. 114 v°-117 v°.








[27]
Lettres portées hastivement de Bruxelles, par
lesquelles le duc lui mande incontinent venir devers
lui pour parler à lui d'aucunes choses secrètes. B 2034, f. 120.
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Archives du Nord, B 2034, f. 119.
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Archives du Nord, B 2034, f. 120 v°.
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Archives du Nord, B 2034, f. 120 et 120 v°.








[31]
Archives du Nord, B 2034, f. 123 et 123 v°. — Le 5 juin, le duc donne l'ordre
de faire escorter jusqu'à Bruxelles le clerc qui apporte les 20.000 écus. Id.,
f. 128 v°.








[32]
Le 16 mai, le duc envoie hastivement porter des
lettres closes au seigneur de Renti, gouverneur du Luxembourg, et à Guillaume
de Saint-Seine, son lieutenant, touchant aucunes
nouvelles du conté de France. Le 25, il écrit pour renvoyer du 8 au 25
juin, obstant aucunes affaires qui lui estoient
survenues, la journée qui devait se tenir relativement à un différend
entre deux seigneurs de sa cour. Archives du Nord, B 2034, f. 127 v° et 125.








[33]
Lettre du duc à Nicolas Rolin, en date du 11 juin. Le Grand, VIII, f. 137.








[34]
Voir lettres de Gérard de Plaine du 21 mai (Collection de Bourgogne, 99, p.
516). La bulle de Pie II, datée de Sienne, 10 avril 1459, est aux Archives
nationales, J 251, n° 42, et dans la collection Du Puy, 493, f. 161.








[35]
Fusil, poursuivant d'armes, va le 5 juillet de Bruxelles à Abbeville porter des
lettres closes à Toison d'Or, lui enjoignant d'aller incontinent vers le Roi, pour aucunes matières secrètes. Le 10 juillet, Toison
d'Or part pour pourter hastivement lettres closes au
Roy pour aucunes affaires et matières secrètes. — Le 24 juillet, le duc
envoie des instructions à Toison d'Or, étant devers le Roi, pour le fait des pays de Luxembourg et conté de Chiny.
Archives du Nord, B 2034, f. 123 v°-124, 134, et 131.








[36]
Archives du Nord. B 2034, f. 135.








[37]
20 juin et 3 juillet : lettres portées à Genappe. — 13 juillet : lettres touchant certaines nouvelles survenues du costé de France.
— 23 juillet : autres lettres touchant matières
secrètes. Id., ibid., f. 130, 132 v°, 135, 137.








[38]
Sur cette naissance, voir Du Clercq, livre III, chap. XLVII, et le Livre des
trahisons, dans la Collection des chroniques belges, p. 229. — L'enfant mourut
le 29 novembre suivant.








[39]
Lettres du duc, en date du 27, envoyées à ses baillis de Termonde, Gand,
Bruges, etc., pour leur signifier l'accouchement de la Dauphine, afin qu'ils en fassent la solennité qu'il est accoustumé de
faire en tel cas. Archives du Nord, B 2031, f. 136. Réjouissances en
Bourgogne : Collection de Bourgogne, 21, f. 99. Cf. Du Clercq, t. III, ch.
XLVII.








[40]
Original, ms. fr. 15537, f. 2 ; Lettres de Louis XI, t. I, p. 104.








[41]
Voir Lettres de Louis XI, p. 105-109 ; Mss. fr. 20491, f. 91 v° ; 26427,
f. 10-12 v°. — Les comptes du duc de Bourgogne mentionnent l'envoi de
chevaucheurs dans toutes les directions pour porter ces lettres. Archives du
Nord, B 2034, f. 138-139. Les habitants de Bourges renvoyèrent la lettre du
Dauphin au Roi, pour ce que, disaient-ils, en nostre temps n'avons von advenir le cas pareil, et quo
cette chose nous est nouvelle. Lettres de Louis XI, t. I, p. 281.








[42]
Il faut évidemment ici garder, au lieu de regarder.








[43]
Copie faite au XVIIIe siècle sur l'original appartenant à M. d'Hérouval, dans
le ms. fr. 15537, f. 4. J'ai publié en 1815 ce texte (qui diffère
essentiellement de celui donné par Duclos (p. 184) avec la date de Compiègne, 7 août, dans le Caractère de
Charles VII (Revue des questions historiques, t. XVII, p. 422).








[44]
Lettre d'Angelo de Amelia, datée de Carpentras. Archives de Milan, Francia
dal... al 1470. — Le même écrivait le 12 août, au sujet du Dauphin : Dello acordo del Dalfino dice non n'é facto niente, ne spera
se faccia, perche et Dalfino voria tornare nel Dalfinato, et non passare per
terra del Re, che non se fida, et le Re non vuol rendere et Dalfinato, et quale
lene tucto a sua mano perche non se fide del figlio. Il paraîtrait qu'à
ce moment il y eut des négociations secrètes, car, dans une lettre de Carlo
Cacherano, en date du 31 août, nous lisons : Anchora
intendo como in el secreto la pace del Dalphino al Re suo padre se debia
concludere, et in duce de Borbon et certi altri signori de Franza andaruno dal
Dalphino si la pace se concludera.








[45]
Lettre du 11 avril. Archives de Dresde, Wittenb. Archiv, Luxemb. Sachen, I, f. 189.








[46]
Lettres du 21 avril, où le Roi prend le titre de duc de Luxembourg et comte de
Chiny et de la Roche. Original aux Archives de Clairvaux. Éd. Publications
de la section historique de l'Institut royal grand ducal de Luxembourg, t.
XXXVI, p. 123.








[47]
Il est fait allusion à cette nomination dans le mémoire sur l'affaire du Luxembourg
remis aux ambassadeurs de Charles VII quelques mois plus tard, et qui est cité
à la fin de ce chapitre.








[48]
Lettre au duc de Saxe, datée de Razilly le 24 avril. Original aux Archives de
Dresde, Urkunden, n° 7610.








[49]
Reçu des 10.000 écus. Publications..., t. XXXI, p. 50.








[50]
Publications..., t. XXXI, p. 51.








[51]
Archives de Dresde, Wittenberger Archiv, Luxemb. Sachen, I, f. 234. — La
réponse du Roi à cette lettre est du 6 septembre 1459. Original aux Archives de
Dresde, Urkanden, n° 7641.








[52]
11 août 1459. Original aux Archives de Dresde, Urkunden, n° 7637.








[53]
Original aux Archives de Dresde, Urkunden, n° 7641.








[54]
Archives du Nord, B 2034, f. 151 v°.








[55]
Archives du Nord, B 2034, f. 193.








[56]
Voir Du Clercq, t. III, ch. XLVI. — Le 22 juillet, le duc envoyait des lettres
closes au comte d'Étampes sur la prise du vidame d'Amiens. Archives du Nord, B
2034 f. 136 v° ; cf. f. 142 v°. — Le mois suivant il fit un don de 60 livres à
Yolande, bâtarde de Bourgogne, vidamesse d'Amiens. Id., ibid., f.
192.








[57]
Le 22 mai, le duc envoie à Gravelines pour savoir au
vrai des nouvelles d'Angleterre ; le 8 juillet, il écrit au capitaine de
Gravelines et à plusieurs seigneurs de la frontière, touchant
aucunes nouvelles qui lui sont survenues du côté d'Angleterre. Archives
du Nord, B 2034, f. 121 et 133 v°.








[58]
Le duc de Bourgogne se mit aussitôt en rapport avec le comte de Warwick. Une
conférence eut lieu à Gravelines, où le duc envoya le maréchal de Bourgogne et
le seigneur de Lannoy. Le 5 novembre, Charolais, maréchal d'armes de Brabant,
se rendait à Calais auprès de Warwick et fut employé à cette mission jusqu'au 5
décembre. Deuxième compte de Robert de la Bouverie, aux Archives du Nord, B
2010, f. 155 v°. Nous sommes privés, à partir du ce moment, d'une précieuse
source d'informations : le premier compte de Robert de la Bouverie, receveur
général des finances du duc de Bourgogne, allant du 1er octobre 1459 au 30
septembre 1460, est en déficit aux Archives du Nord. Nous n'avons pour nous
renseigner que les rares mentions du compte suivant se rapportant à des faits
antérieurs.








[59]
Sur les événements accomplis en Angleterre, voir An englisli Chronicle,
ed. by Rev. Davin, p. 81-84 ; With. Wyrcester annales, dans
Stevenson, t. II, p. [711-712] ; Jean de Wavrin, t. II, p. 191-196 et suivantes
; Jacques du Clercq, l. IV, ch. I.
Cf. Gairdner, Introduction aux Paston Letters, t. I, p. CXXXIV-CXXXVI ; Turner,
History of England, t. III, p. 215-222.








[60]
Le 24 juillet un chevaucheur allait porter des instructions à Toison d'Or,
étant à Champigny près du Roi ; ce chevaucheur revint le 2 septembre. Archives
de Nord, B 2034, f. 137 et 149 v°.








[61]
Toison d'Or, mandé par le duc pour aller vers le Roi, part de son hôtel
d'Abbeville le 3 novembre ; il arrive à Bruxelles, où le duc le retient, à
cause de la venue des ambassadeurs de France, jusqu'au 6 décembre. Archives du
Nord, B 2040, f. 134.








[62]
Le 17 novembre, de Chinon, le Roi annonçait aux habitants de Tournai l'envoi de
son ambassade vers le duc. Archives de Tournai.








[63]
Ce discours, qu'on a toujours confondu avec celui que le même prélat prononça
lors de sa première ambassade, en septembre 1457, ne se trouve, à notre
connaissance, que dans le ms. 1243-51 de la Bibliothèque royale de Bruxelles, aux
folios 285-307.








[64]
L'évêque de Tournai était alors Jean Chevrot ; mais il était à la veille de
permuter avec Guillaume Fillastre, évêque de Toul, qui jouait alors un rôle
prépondérant dans les conseils du duc de Bourgogne ; c'est donc évidemment
celui-ci qui a di prononcer le discours.








[65]
Ce discours se trouve dans le ms. 7243-51 de la Bibliothèque de Bruxelles, fol.
301 v°-340. Nous l'avons rencontré également dans un manuscrit acquis par nous
et qui contient d'autres documents, relatifs à la même ambassade, qu'on
chercherait vainement ailleurs. Ce manuscrit, derelié et incomplet, se compose
de huit cahiers cotés de A à I (le cahier C est en déficit) ; il est de format
in-4°, et son écriture est de la fin du XVe siècle.








[66]
Marguerite de France (Madame d'Artois), mariée au comte Louis de Flandre
l'ancien ; Marguerite de Brabant, mariée au second comte Louis de Flandre ;
Marguerite de Flandre, mariée au duc de Bourgogne Philippe, frère de Charles V
; Marguerite de Bavière, épouse du duc Jean.— L'orateur, après cette digression
sur l'origine du duché de Bourgogne, ajoutait : Ces
quatre Marguerites sont les quatre vertus cardia/des, c'est assavoir, prudence,
force, attemperance et justice, qui regardent la conduite des affaires
terriens, et les trois nobles fleurs de lia sont les trois vertus théologales,
assavoir foy, esperance et carité, qui regardent la conduite de l'âme ; et,
sur ce thème, il brodait fastidieusement deux pages durant. Tout le discours
est rempli de semblables développements oratoires. Il ne contient pas moins de
trente-sept pages pleines dans notre manuscrit.








[67]
L'analyse de cette réplique est donnée dans le manuscrit de notre Cabinet.








[68]
Notre manuscrit donne ici une Duplicque de par mondit seigneur le duc
Philippe. Il ne sera pas inutile d'en donner une brève analyse. Le Roi
reproche au duc d'avoir donné asile à son fils ; le duc estime qu'en recevant
le Dauphin, il a rendu par là un bien grand service
au Roi et au royaume : si par désespoir le Dauphin se fût retiré en pays
étranger ou dans l'hôtel d'un prince qui n'eût pas été
si serviteur ou bienveillant du Roi, il en fût résulté quelque
inconvénient ; le duc est donc à louer et non à reprendre. N'a-t-il pas engagé
le Dauphin à laisser le Dauphiné venir aux mains du Roi, sans travail ou coûtage ? N'est-ce pas grâce à
l'intervention de ses ambassadeurs, munis des pouvoirs du Dauphin, que les
États ont cessé leur opposition et que les capitaines ont ouvert leurs places ?
Le duc n'a cessé de conseiller au Roi et il lui conseille encore de rendre le
Dauphiné à son fils. D'autres, qui ne sont point si proches du trône, ont reçu
de grands biens et honneurs : il semble que le Roi ferait bien d'en faire
autant et même davantage pour le Dauphin. Et quant au séjour du Dauphin à sa
cour, pendant deux années, et aux insinuations produites à ce sujet, le duc
répond que le Dauphin est en pleine liberté d'aller, de venir, et d'être où il
lui plaira ; il ne répute pas que le Dauphin est en son hôtel, mais que
lui-même est en l'hôtel du Dauphin.


Au sujet des trêves prises avec les Anglais, le duc
maintenait que les gens du Roi, formés en grandes compagnies, se jetaient sur
ses pays, et que ceux qui leur résistaient étaient poursuivis en Parlement et
obligés parfois de prendre des lettres de rémission ; il rappelait qu'il
n'était peint tenu à demander le congé du Roi, car, en vertu du traité d'Arras,
il était exempté de toute sujétion : de sa personne,
il n'y mit point de souverain en France durant la vie du Roi. Quant à
l'interprétation que le Roi prétendait donner à certains articles du traité,
c'était, en cas de différend, un débat à porter devant le Pape ou le Concile
général, auxquels le Roi et le duc s'étaient soumis.


Le duc revenait avec détail sur l'affaire du mariage de
Marguerite d'Anjou ; aux dénégations qui s'étaient produites sur ce que ce
mariage avait été conclu contre lut il opposait les faits. Le mariage de la
fille du roi de Sicile avec le comte de Nevers était arrangé et le traité passé
; déjà le duc et la duchesse se disposaient, de Dijon où ils étaient, à envoyer
chercher la jeune princesse pour la célébration des noces, quand on mit en
avant le mariage d'Angleterre. Le duc et le comte de Nevers, sachant que
c'était le vouloir du Roi, qui le leur fit signifier, s'inclinèrent et
supportèrent patiemment leur Injure. Mais, depuis ce temps, le duc s'aperçut
bien, en maintes manières, qu'on travaillait à l'éloigner de la bonne gracie du
Roi. Le duc fut alors informé que le mariage se traitait et se faisait contre
lui ; il eu fut averti par un homme qui avait alors en l'hôtel du Roi aussi
grande autorité et connaissance des secrets conseils et affaires privées
qu'aucun autre conseiller du trône. Point n'était besoin de le nommer : il
l'avait été au Roi, à Caen, en présente du comte de Dunois.


Le duc repoussait tous les attises reproches qui lui
avaient été adressés au sujet de la conclusion de ses trêves avec les Anglais :
Monseigneur le duc n'est pas à comprendre comme aucuns
autres princes, car, à cause des nobles pairies qu'il tient, il lui est licite
de faire guerre à ses ennemis de sa propre autorité, comme on l'a vu par
expérience du temps de ses prédécesseurs ducs de Bourgogne et comtes de
Flandre, et il ne voudrait à son pouvoir laisser diminuer los droits et
prérogatives de ses pays et seigneuries ; il ne voudroit aussi entreprendre
contre l'autorité du Roi, ni préjudicier à icelle.


Enfin une longue énumération était faite des griefs du
duc contre le Parlement ; on insistait sur tous les excès commis contre
l'autorité du duc et dont il n'avait jamais pu obtenir réparation. — Notre
manuscrit ne nous donne pas la fin de cette Duplicque, à cause de la
lacune qui s'y trouve. Le reste du manuscrit (cahiers D-I) est rempli par des
mémoires rédigés postérieurement pour établir les droits de Marie de Bourgogne
sur les diverses parties de ses États.








[69]
Ce mémoire se trouve à la Bibliothèque royale de Bruxelles, dans le ms.
14887-88, où il remplit les folios 36 à 51 v°.








[70]
Ce document se trouve dans le ms. fr. 15537, f. 167, et, en copie moderne, dans
Le Grand, vol. VIII, f. 141.








[71]
Ce document a été publié par Duclos, dans son Recueil de pièces, p.
156-158. D ne peut se rattacher aux négociations de 1456, et me semble devoir
être placé à ce moment, il n'est pas douteux — les lettres du 13 décembre 1459
et du 29 janvier 1460, que nous citerons plus loin, le montrent suffisamment —
que le Dauphin eut alors l'intention de se rapprocher de son père. La lettre du
Dauphin à son très chier et amé cousin, que M.
Charavay (Lettres de Louis XI, t. I, p. 83) place au mois de décembre
1456, nous semble devoir se rattacher également à l'ambassade du mois de
décembre 1459.


















 


CHAPITRE XIV. — RUPTURE IMMINENTE ENTRE CHARLES VII ET PHILIPPE LE BON.


 





 
  	
   

  1460.

   

  Succès de la politique royale en Allemagne, en
  Angleterre et en Italie ; le duc de Bourgogne, menacé de toutes parts, compte
  sur la mort prochaine de Charles VII. — Lettre de Philippe au Roi ; lettres
  du Dauphin à son père ; envoi de Toison d'Or ; réponse du Roi à cet
  ambassadeur. — Ambassade des Liégeois ; Charles VII les prend sous sa protection.
  — Relations de Charles VII avec la reine Marguerite par l'intermédiaire de
  Brezé ; celui-ci rend compte au Roi des négociations avec la reine ; mesures
  prises en faveur de celle-ci. — Brusque revirement des affaires en Angleterre
  : défaite de la reine à Northampton. — Le duc de Bourgogne est toujours
  menacé du côté du Luxembourg ; Charles VII envole une ambassade aux princes
  allemands ; instructions qu'il donne à ses ambassadeurs ; exposé de leur
  mission. — Nouvelle ambassade de Toison d'Or ; délibération sur la conduite à
  tenir à l'égard du duc ; préparatifs militaires. — La bataille de Northampton
  vient sus pendra l'exécution de ces desseins ; ambassade de la reine
  Marguerite à Charles VII ; réponse du Roi. — Intrigues de Sforza en
  Italie ; efforts de Roi pour obtenir le concours de la République de Florence
  démarches auprès de Sforza et auprès des autres États italiens. — Sforza
  essaie de se justifier et envoie un ambassadeur au Roi ; réponse de Charles
  VII. — Succès de la campagne du duc de Calabre dans le royaume de Naples. —
  Concours financier donné par Charles VII au roi René ; ambassade du duc de
  Bretagne en Italie pour soutenir les droits du duc d'Orléans sur le duché de
  Milan. — Nouvelles plaintes adressées par Charles VII à Sforza ; relations de
  Sforza avec le duc de Bourgogne et avec le Dauphin ; traité passé entre
  Sforza et le Dauphin. — Le duc de Bourgogne envoie une nouvelle ambassade au
  Roi ; elle est contremandée ; voyage secret du bâtard de Bourgogne à Paris ;
  délibération du conseil du Roi à ce sujet ; arrestation du prévôt de Paris. —
  Triomphe inattendu de la reine Marguerite.

   

  L'année 1460 semblait devoir être décisive. L'issue de la
  vieille querelle entre Charles VII et Philippe le Bon allait dépendre des
  événements qui s'accompliraient, au dehors. Les chances paraissaient
  favorables au succès de la politique royale. En Allemagne, le Roi avait
  l'appui du duc Guillaume de Saxe, et son ascendant sur les princes allemands
  ses alliés augmentait chaque jour. En Angleterre, la reine Marguerite,
  secrètement soutenue par la France, avait réussi à triompher des menées
  hostiles du duc d'York : le duc et ses partisans étaient en fuite, et le
  Parlement les avait mis hors la loi comme rebelles. En Italie, malgré la vive
  opposition de Sforza, la domination française s'affermissait à Gênes, et le
  duc de Calabre marchait résolument à la conquête du royaume de Naples.

  Mais si l'horizon devenait de plus en plus menaçant pour
  le duc de Bourgogne, celui-ci avait un allié sur lequel il comptait : la mort.
  Les adversaires de Charles. VII n'ignoraient point que sa vie était
  sérieusement menacée. Les avertissements à cet égard leur venaient de tous
  cotés. Au milieu de l'année 1460, un ambassadeur accrédité par le duc de
  Milan auprès du Pape écrivait à son maître, au sortir d'une audience : En ce qui concerne le projet d'entretenir de bons rapports
  avec le duc de Bourgogne et avec le Dauphin, et pareillement avec le roi
  d'Angleterre, sans faire aucune démonstration, de crainte d'irriter les
  Français, Sa Sainteté l'approuve, et m'a dit en parlant avec moi de cette
  matière : Otto, je suis informé que le roi
  de France est très gravement malade, et en péril de mort[1]. La nouvelle
  était connue à la cour de Bourgogne aussi bien qu'à la cour de Milan : on
  savait que Charles VII était vieux avant l'âge, accablé d'infirmités, et que
  ses jours étaient comptés[2].

  Après le départ de l'évêque de Coutances, Philippe le Bon
  avait écrit au Roi dans les termes les plus humbles, le priant de prendre en
  gré la réponse qu'il avait faite à ses ambassadeurs. En
  vérité, disait-il, je ne désire rien tant que
  de faire chose qui vous soit plaisante et agréable, et j'ai la ferme
  espérance que, étant bien informé, vous serez content de moi. Quant
  aux doléances qui, sur plusieurs cas particuliers, lui avaient été
  présentées, il y avait fait répondre pertinemment, et il se proposait
  d'envoyer prochainement au Roi des ambassadeurs, ainsi qu'il l'avait annoncé.
  Mon très redouté seigneur, disait-il en
  terminant, qu'il vous plaise me mander et commander
  tons vos bons plaisirs, pour les accomplir, comme raison est, à mon pouvoir
  et à l'aide de Dieu le Tout-Puissant ![3]

  Quelques semaines auparavant, le Dauphin avait envoyé une
  lettre à son père : faisant droit au reproche que le Roi lui avait adressé lors
  de la naissance de Joachim, il s'empressait de faire part d'une nouvelle
  grossesse de la Dauphine. Charles VII l'avait remercié de cette
  communication. A la date du 13 décembre, le Dauphin reprit la plume. Il avait
  reçu les lettres qu'il avait plu au Roi de lui écrire ; il l'en remerciait
  très humblement ; il annonçait que la Dauphine avait déjà plusieurs fois
  senti remuer son enfant. De quoi, disait-il, je sais que serez bien joyeux. Et il finissait par
  la formule habituelle : Mon très redouté seigneur,
  vous plaise m'avoir et tenir toujours en votre bonne grâce et me mander et
  commander vos bons plaisirs, pour les faire et accomplir à mon pouvoir,
  priant le benoit fils de Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde et vous donne
  très bonne vie et longue[4].

  Le 29 janvier 1460, le Dauphin écrivit de nouveau à son
  père : J'ai reçu, disait-il, les lettres que, de votre grâce, il vous a plu de
  m'écrire, et ouï la créance que l'évêque de Cou tances et vos autres
  ambassadeurs m'ont dite de par vous, dont et de la bonne souvenance qu'il
  vous plaît avoir de moi, vous mercie tant et si très humblement comme je puis.
  Louis chargeait les ambassadeurs de rapporter au Roi aucunes
  choses qu'il leur avait dites ; il priait le Roi de les croire et de
  l'avoir toujours en sa bonne grâce, qui est,
  ajoutait-il, la chose en ce monde que plus je désire[5].

  Peu de jours après, Toison d'Or partit pour la France[6]. Le 4 mars, au
  château de Chinon, il remettait à Charles VII les lettres du duc et du
  Dauphin. Le Roi était au courant de toutes les intrigues qui s'agitaient à la
  cour de Bourgogne. A ce moment, Brezé, en lui donnant des nouvelles
  d'Angleterre, lui écrivait : C'est merveille des mystères
  qui se jouent en Flandre[7]. L'ambassadeur du
  duc fut reçu très froidement. On lui fit attendre sa réponse jusqu'au 27 mars
  ; elle était conçue en ces termes : Toison d'Or, le
  Roi a reçu les lettres que vous lui avez apportées de par monseigneur de
  Bourgogne, et ouï ce que vous lui avez voulu dire, et aussi vous a fait ouïr
  en son Conseil. Et, en ce qui touche la journée que monseigneur de Bourgogne
  requiert être tenue à Paris, le quinzième jour de juin prochain, pour le fait
  du duché de Luxembourg, le Roi y aura avis et délibération avec les gens de
  son Conseil, et sur ce fera savoir à monseigneur de Bourgogne son vouloir.
  Mais, au regard des matières qui touchent ses droits, les faits de son
  royaume et sa souveraine justice, il n'a point intention d'en journoyer[8].

  Sur ces entrefaites arriva à la cour de France, en grande
  pompe, une ambassade des Liégeois[9].

  Depuis longtemps Liège était en démêlés avec le duc de
  Bourgogne, qu'elle regardait comme son plus mortel ennemi[10]. En 1456,
  Philippe, ayant forcé Jean de Heinsberg à résigner son évêché, avait imposé
  aux Liégeois pour évêque son propre neveu, Louis de Bourbon, alors âgé de
  dix-huit ans. Le jeune prince n'avait pas tardé à entrer en conflit avec les
  bourgmestres, qui s'emparèrent du pouvoir. Des tentatives de réconciliation
  furent faites, mais sans succès. Enfin, en janvier 1460, Louis de Bourbon
  revint à Liège, et, d'un commun accord, il fut décidé qu'on s'en remettrait à
  l'arbitrage de Charles VII[11].

  Le Roi n'avait cessé de traiter les Liégeois avec faveur.
  Dès le mois d'août 1458, il avait reçu d'eux des ouvertures[12], et il avait
  comblé de présents leur envoyé, qu'il avait armé chevalier[13]. La nouvelle
  ambassade ne fut pas moins bien accueillie : le Roi la fit festoyer par son
  fils, et la traita libéralement[14]. Les Liégeois ne
  venaient pas seulement solliciter l'arbitrage de Charles VII dans leur
  querelle avec Louis de Bourbon : ils avaient mission de lui demander de les
  prendre sous sa sauvegarde et de leur concéder certains privilèges ; on
  disait même qu'ils devaient proposer leur alliance contre le duc de
  Bourgogne, avec promesse de livrer le Dauphin à gon père. Quoi qu'il en soit
  du bruit répandu alors, et qui causa une certaine émotion à la cour de
  Bourgogne[15],
  les Liégeois obtinrent ce qu'ils demandaient : par lettres données aux
  Roches-Tranchelion le 17 avril, Charles VII, ayant en mémoire le bon et grand vouloir que de tout temps le peuple de
  Liège avait pour lui et pour sa couronne, et voulant le protéger contre tous
  ceux qui pourraient le troubler dans la jouissance de ses droits, le prenait
  en sa garde et protection, et désignait comme gardiens les baillis de
  Vermandois et de Vitry[16].

  C'était un nouveau coup droit porté au duc de Bourgogne.
  L'alliance de Charles VII avec Henri VI et Marguerite d'Anjou en aurait été
  un autre, plus décisif encore, si elle avait pu s'effectuer. Thomas Basin dit
  en termes formels que lé Roi poursuivait ce dessein, et qu'il cherchait à
  détacher l'Angleterre de l'amitié de Philippe le Bon pour l'attirer à la
  sienne[17]. Autant tes
  sentiments personnels de Henri VI le portaient vers Charles VII, autant il
  avait peu de sympathie pour le duc de Bourgogne[18]. Quant à la
  reine Marguerite, devenue maîtresse du pouvoir et n'épargnant aucun effort
  pour s'y maintenir[19], elle sentait
  combien l'appui de Charles VII pouvait lui être utile. Mais, en même temps,
  elle devait craindre de froisser le sentiment national, toujours très hostile
  à la France. Pour favoriser le rapprochement qu'il n'éditait, Charles VII
  ouvrit tes ports et les villes de la Normandie à tous les Anglais munis d'une
  autorisation royale[20]. Marguerite
  était en relations continuelles avec Brezé. La reine
  votre nièce, écrivait celui-ci au Roi à la date du 24 février 1460, m'a fait savoir par Doucereau que j'allasse incontinent
  devers vous pour vous parler de ceux qui doivent venir et lui faire savoir de
  vos nouvelles au certain. Ce qu'elle demande, c'est que vous ayez bon vouloir
  envers le roi votre neveu et elle. Elle m'a mandé aussi que je mette toute la
  peine que je pourrai à gagner le navire du comte de Warwick, et que, en
  toutes façons que je pourrai le grever et faire dommage, je le face ; car,
  ainsi qu'il lui semble, cela servira beaucoup à son fait et à la matière pour
  quoi elle entend envoyer les gens de par deça. Et, pour ce, j'ai commencé à
  faire habiller le navire, et me semble que, si c'est votre plaisir, ledit
  Warwick s'en sentira. Je vouloir vous dire aussi les choses secrètes qu'elle
  m'a mandées, par quoi vous eussiez connu le bon vouloir qu'elle a eu et a
  envers vous, qui n'est pas peu de chose. Brezé ajoutait qu'il n'était
  ni possible ni raisonnable de communiquer directement avec la reine, sans
  l'intermédiaire de Doucereau, car, disait-il, si les
  lettres étoient prises, il ne faudroit autre procès pour la faire mourir : si
  ceux qui sont à elle et de son côté savoient son intention et ce qu'elle a
  fait, ils se joindroient avec les autres pour la faire mourir... Je vous supplie donc, Sire, que d'autres que maitre
  Étienne Chevalier ne voient cette lettre, ni aussi ce que Doucereau vous
  montrera, pour les dangers qui en pourroient survenir à votre nièce, dont
  trop seriez déplaisant, et si vous en seroit grand dommage. Dans un Post-scriptum,
  Brezé se recommandait en ces termes à son maître : Sire,
  ne soyez envieux du bien que votre neveu et votre nièce vous font dire de
  moi, car vous savez que je suis un gentil chevalier[21].

  Le duc de Somerset, après sa tentative infructueuse sur
  Calais, était resté à Guines, et se tenait prêt à aller trouver Charles VII,
  qui lui avait envoyé un sauf-conduit[22]. La reine
  n'avait point perdu tout espoir de se rendre maitresse de Calais, car, le 5
  juin, des pouvoirs étaient donnés au duc de Somerset pour recevoir la
  soumission des rebelles qui rentreraient dans l'obéissance[23], et Brezé
  s'occupait activement de réunir la flotte qui devait agir contre Warwick. Le
  8 juin, il envoyait au Roi une lettre qu'il avait reçue de l'évêque de
  Salisbury[24],
  et députait vers lui le messager — lequel parait avoir été Simon Gallet[25]  — porteur de cette lettre. Il vous plaira le ouir, disait-il, et me faire savoir ce qui sera votre plaisir. Et vous
  souvienne, Sire, que autres matières ont été perdues par faute de les
  conduire à leur droit et secrètement[26].

  Mais les événements allaient bientôt couper court à ces
  négociations et faire évanouir les espérances conçues de ce côté. Le comte de
  Warwick avait été en Irlande s'entendre avec le duc d'York ; à peine revenu à
  Calais, il lança un manifeste[27], en son nom et
  au nom du duc d'York, du comte de March et du comte de Salisbury. Ce
  manifeste, adressé à l'archevêque de Canterbury, primat du royaume, et à la
  chambre des Communes, était un violent réquisitoire contre le gouvernement de
  Henri VI. Les lords y faisaient allusion à un déploiement de forces qui
  s'opérait en France, et qui, selon eux, était une menace pour l'Angleterre[28]. Sur ces
  entrefaites était arrivé à Calais un légat du Pape, chargé de travailler en
  Angleterre à la réconciliation des partis et de prêcher la Croisade : c'était
  François Coppini, évêque de Terni[29]. Loin de se
  conformer aux instructions de Pie II, Coppini se mit à la disposition des
  lords rebelles et accepta de leur servir d'intermédiaire auprès de Henri VI.
  Le 26 juin, le légat s'embarquait, en compagnie des coudes de Warwick, de
  Mardi et de Salisbury, et arrivait à Sandwich, avec mission d'aller trouver
  de leur part le roi d'Angleterre, de l'assurer de la sincérité de leurs
  sentiments à son égard et à l'égard du royaume, et de ménager leur rentrée en
  grâce[30].

  En débarquant à Sandwich, les lords furent accueillis par
  l'archevêque de Canterbury, entouré d'une foule enthousiaste qui alla
  grossissant jusqu'à leur entrée triomphale dans Londres (2 juillet). A peine arrivé, Coppini adressa
  au roi d'Angleterre une longue épître, où il déclarait se porter médiateur et
  lui demandait d'accueillir favorablement la requête des lords[31]. Mais
  l'intervention du légat ne fut pas nécessaire : le sort des armes trancha la
  question. Le 10 juillet, l'armée royale était mise en déroute à Northampton ;
  Henri VI tombait au pouvoir des rebelles et était emmené à Londres. La reine
  Marguerite s'enfuyait avec son fils dans le pays. de Galles[32]. Le roi
  d'Écosse, venu à son secours, était. tué devant Hoxburg le 4 août.

  De tels événements ne pouvaient manquer de causer une vive
  satisfaction à la cour de Bourgogne. Philippe se mit aussitôt en rapports
  avec le parti vainqueur : le maréchal de Bourgogne et le sire de Lannoy
  firent voile vers l'Angleterre[33], et Henri VI
  désigna des commissaires pour traiter avec les ambassadeurs du duc d'une
  prolongation des trêves[34].

   

  Il était temps que le triomphe du parti Yorkiste en
  Angleterre vînt opérer une diversion en faveur du duc de Bourgogne, car il
  était toujours menacé du côté du Luxembourg.

  Charles VII n'avait rien négligé pour soutenir ses
  prétentions sur ce duché. Au printemps de 1459, un changement notable était
  survenu dans l'état des choses. Le duc Guillaume de Saxe avait conclu un
  accord avec Georges Podiebrad et l'avait reconnu comme roi de Bohème ; des
  arrangements matrimoniaux avaient accompagné le traité[35]. Charles VII
  s'était ému de ce rapprochement, mais il avait été promptement rassuré par
  les déclarations que le duc Guillaume avait chargé le bailli de Vitry de lui
  transmettre[36].
  À la fin de 1459, une conférence entre les princes allemands s'était tenue à
  Coblenz, et le Roi y avait envoyé Lenoncourt. Celui-ci avait été l'objet des
  démonstrations les plus empressées : le duc Guillaume et le marquis Albert de
  Brandebourg avaient demandé à devenir les alliés de Charles VII, à être de
  son Conseil, à lui prêter serment ; le comte palatin du Rhin — alors en
  guerre avec l'archevêque de Mayence, le duc Louis de Bavière et le comte
  Ulric de Wurtemberg — avait sollicité l'appui du Roi, et n'avait pas tardé à
  lui adresser sa requête par un ambassadeur ; tons les princes avaient assuré
  le bailli qu'ils étaient prêts à seconder le Roi dans ses desseins sur le
  Luxembourg[37].

  D'un autre côté, le duc Sigismond d'Autriche et sa femme
  Éléonore s'étaient adressés à Charles VII pour le prier d'intervenir de
  nouveau auprès des Cantons suisses, avec lesquels ils étaient toujours en
  démêlés, malgré les efforts que le Roi n'avait cessé de faire pour apaiser ce
  différend[38].

  Au commencement d'avril 1460, Charles VII désigna des
  ambassadeurs pour se rendre en Allemagne. Thierry de Lenoncourt, bailli de
  Vitry — l'un des gardiens de la principauté
  de Liège —, et son lieutenant, Jean de Veroil, étaient chargés de se rendre
  auprès de l'archevêque de Trèves, de l'évêque de Metz, du comte palatin, des
  ducs Albert et Sigismond d'Autriche, du duc Guillaume de Saxe, du marquis
  Albert de Brandebourg, du marquis de Bade et du comte Ulric de Wurtemberg.
  Charles VII leur avait remis des lettres de créance pour chacun de ces
  princes[39].
  Ils devaient les remercier des bonnes dispositions qu'ils lui témoignaient,
  et communiquer à certains d'entre eux la proposition faite par le duc de
  Bourgogne pour la tenue d'une journée où serait discutée l'affaire du
  Luxembourg, proposition sur laquelle le Roi ne s'était point encore prononcé
  ; ils devaient s'employer à pacifier le différend existant entre le comte
  palatin et ses adversaires, et intervenir au nom du Roi comme médiateur, si
  ceux-ci s'y prêtaient ; ils étaient autorisés à conclure une alliance avec le
  duc Guillaume de Saxe et avec le marquis Albert de Brandebourg, conformément
  aux propositions faites à Coblenz par le docteur Knorre, conseiller du duc de
  Saxe ; ils devaient enfin demander au duc Guillaume de se faire représenter à
  la journée projetée, si le Roi consentait à la tenir, et d'obtenir de son
  nouvel allié le roi de Bohême qu'il confirmât la cession du duché de
  Luxembourg au Roi. A leur retour, les ambassadeurs devaient passer par
  Thionville, pour voir les nobles Luxembourgeois qui avaient prêté serment au
  Roi, et les habitants de la ville, et leur faire part de la proposition du
  duc de Bourgogne, en les assurant que, quelle que fût la décision du Roi à
  cet égard, il les aurait pour recommandés, comme ses bons et loyaux sujets,
  et tiendrait les promesses qu'il leur avait faites[40].

  Lenoncourt revint de son ambassade le 22 avril[41]. Il n'avait pu,
  à cause de la guerre qui existait alors entre les princes allemands, remplir
  complètement sa mission ; mais il avait visité l'évêque de Metz, qu'il avait
  trouvé dans d'excellentes dispositions[42], et le comte
  palatin Frédéric, qui se disposait à marcher contre le duc Louis de Bavière[43], l'archevêque de
  Mayence et le comte Ulric de Wurtemberg, et qui aurait préféré à l'offre de
  médiation du Roi un secours de gens de guerre. Le comte palatin avait reçu
  très gracieusement les ambassadeurs[44], et les avait
  engagés à se rendre en Souabe où, sous les auspices du marquis de Bade,
  investi de cette mission par l'empereur, devait se tenir le 9 juin une
  assemblée pour travailler à la pacification. Voulant déférer à ce désir, les
  ambassadeurs s'étaient rendus près du marquis de Bade, qui les avait retenus
  pendant quatorze jours, en attendant la réunion projetée, laquelle n'avait pu
  se tenir. Une autre journée ayant été fixée à
  Francfort, au 8 juillet, sur l'initiative des archevêques de Trèves et de
  Cologne, les ambassadeurs, après avoir consulté le comte palatin, avaient eu
  le projet de s'y rendre ; mais ils avaient dû y renoncer, vu l'ajournement de
  la réunion. Le marquis de Bade avait dissuadé les ambassadeurs d'aller
  trouver les autres princes d'Allemagne pour remplir auprès d'eux la mission
  dont le Roi les avait chargés : ces princes étaient ou mêlés à la guerre, ou
  adhérents de ceux qui l'avaient engagée ; en allant visiter les uns, ils
  donneraient prétexte aux autres de penser que le Roi les favorisait moins.
  Les ambassadeurs s'étaient donc résolus à ne point aller vers le duc Guillaume
  de Saxe, alors eu lutte avec le duc de Bavière Louis le Riche[45], allié du comte
  palatin, et à se borner à lui faire remettre par un chevaucheur la lettre et
  les instructions du Roi, en demandant réponse. Le duc de Saxe leur avait envoyé
  un long mémoire, où étaient discutées, point par point, et péremptoirement
  réfutées, les allégations contenues dans la réponse du duo de Bourgogne aux
  ambassadeurs envoyés vers lui au mois de décembre précédent. Le duc Guillaume
  faisait savoir au Roi que, s'il lui plaisait de donner à son tus -Charles le
  duché de Luxembourg, il pouvait requérir l'empereur de le reconnaître comme
  duc ; mais que, quelle que fuit la réponse de Frédéric III, une simple
  réquisition suffisait, et que le Roi pouvait passer outre[46]. Dans sa lettre
  aux ambassadeurs, le duc Guillaume exprimait l'avis que le Roi ne devait
  point accepter de tenir la journée amiable proposée
  par le duc de Bourgogne, car son expérience lui démontrait que de telles
  assemblées ne produisaient guère de résultats, et que ceux qui les demandaient
  ne le faisaient que pour gagner du temps et en tirer profit aux dépens de la
  partie adverse[47].

  Charles VII n'avait point attendu le retour de son
  ambassade pour prendre une décision à l'égard du duc de Bourgogne.

  Au mois de juin, Toison d'Or avait reparu à la Cour[48] ; il venait
  tenter un dernier effort pour conjurer une rupture imminente. Au moment même
  où il retournait auprès de son maitre, une importante délibération était
  prise. Le 26 juillet, le comte du Maine posait au Conseil cette question : Que doit-on conseiller au Roi sur ce qu'il a à faire, en
  cette présente année, touchant monseigneur de Bourgogne ? Deux jours
  furent employés à la discussion, à laquelle prirent part le ceinte de la
  Marche, le maréchal de Lohéac, le comte de Dammartin, Étienne Chevalier et
  Pierre Doriole. Il fut résolu que, vu les désobéissances dont chaque jour le
  duc de Bourgogne se rendait coupable dans les pays de l'obéissance du Roi, et
  ses entreprises contre l'autorité et la justice royales, au mépris de la
  souveraineté que le Roi était tenu de maintenir ; vu les trêves qu'il avait
  prises avec les Anglais, la faveur qu'il leur témoignait sous ce prétexte, et
  le préjudice qui en résultait pour la chose publique ; vu que le duc ne
  voulait obéir aux commandements à lui faits par le Parlement ou par les
  officiers royaux, ni donner réparation au sujet des rébellions et
  désobéissances constatées pointant par les enquêtes faites à ce sujet, le Roi
  avait matière suffisante et juste pour procéder contre lui par la voie des
  amies, afin de le contraindre à l'exécution des lettres, mandements et
  ordonnances royaux dans les pays dépendant du royaume et des arrêts du
  Parlement, et à donner réparation de tout ce qui avait été fait au mépris de
  la souveraineté royale. Tout d'abord le Roi devait assurer la sécurité de ses
  provinces, tant en Guyenne qu'ailleurs. Ensuite, il avait à désigner les
  compagnies d'brdonnan.ces dont il pourrait se servir et à fixer le nombre des
  gens de guerre qu'il ferait assembler ; il devait faire apprêter son
  artillerie et tout ce qui serait nécessaire pour être en mesure d'exécuter
  son dessein, quelque résistance que le duc voulut opposer ; car autrement les
  conséquences en retomberaient sur lui, et il en résulterait une guerre générale,
  ce qui pourrait entraîner de graves inconvénients pour le Roi et pour son
  royaume[49].

  Mais sur ces entrefaites était survenue la bataille de
  Northampton : la déroute du parti de la reine Marguerite venait empêcher ou
  tout au moins retarder l'exécution de ces mesures.

  A. peine arrivée dans le pays de Galles, où elle avait
  cherché un refuge, Marguerite envoya un de ses chapelains à Charles VII pour
  le supplier d'avoir pitié d'elle et de son fils, de les envoyer chercher et
  de leur donner asile dans son royaume ; elle demandait qu'un Sauf-conduit lui
  fuit délivré. Charles Va mit l'affaire en délibération dans son Conseil.
  Après une longue discussion, il fut décidé qu'un ambassadeur serait envoyé à
  la reine pour l'engager à ne point quitter l'Angleterre et à y tenir aussi
  longtemps que cela lui serait possible. Si pourtant la fortune se déclarait
  contre elle, le Roi la recevrait volontiers. Le sauf-conduit demandé fut dressé
  à la date du 20 octobre[50]. Mais l'ambassadeur
  envoyé en Angleterre[51] ne put remplir sa
  mission : lorsqu'il arriva dans le pays de Galles, Marguerite en était partie
  et avait gagné l'Écosse. Quant au duc de Somerset, qui avait appris à Guines
  la ruine de son parti, il séjourna quelque temps à Montivilliers, puis à
  Dieppe, attendant l'issue des événements, et regagna l'Angleterre sur un
  navire fourni par Charles VII, lequel pourvut largement à ses besoins[52]. Le duc partait
  avec une lettre pour Marguerite, où le Roi donnait rassit-rance qu'il était
  disposé à la soutenir. Peu après un ambassadeur fut envoyé vers le jeune roi
  d'Écosse pour solliciter son concours en faveur de la reine ; le Roi écrivait
  encore à sa nièce et lui faisait remettre un nouveau sauf-conduit[53].

   

  Il y avait en Italie un prince qui suivait d'un œil
  attentif les événements qui s'accomplissaient en Angleterre, espérant que la
  lutte des partis y causerait à Charles VII d'assez graves embarras pour le
  forcer à détourner son attention des affaires italiennes. Ce prince n'était
  autre que le duc de Milan. Sforza considérait le triomphe du duc d'York comme
  fatal pour Charles VII, le parti Yorkiste étant intimement uni au duc de
  Bourgogne et au Dauphin, et devant, une fois maitre du pouvoir, contracter
  avec eux une alliance[54]. Tandis que, en
  Angleterre et en Allemagne, Philippe le Bon et le Dauphin travaillaient à
  combattre l'influence de la France, Sforza s'y employait de son côté avec une
  infatigable ardeur.

  Voyons donc ce qui se passait en Italie, où Charles VII
  poursuivait l'exécution de ses desseins.

  Au commencement de 1460, Charles VII avait envoyé une
  ambassade à la République de Florence pour la déterminer à se déclarer en
  faveur du roi René[55]. La maison de
  France était l'héritière des droits de la maison d'Anjou sur le royaume de
  Naples ; c'était son propre intérêt qui était en jeu. Aucun traité ne pouvait
  constituer, au profit d'un usurpateur, un droit qu'il n'avait jamais eu. Déjà
  le succès couronnait les efforts du duc de Calabre. Si les Florentins et le
  duc de Milan persistaient dans leur attitude équivoque, ils auraient à redouter
  le juste courroux du Roi, qui se disposait à envoyer en Italie des forces
  imposantes. Les Florentins répondirent par la même fin de non-recevoir qu'ils
  avaient déjà opposée à Charles VII et au roi René : quel que nit leur
  attachement pour le roi de France et pour le duc de Calabre, ils étaient liés
  par les traités. Les ambassadeurs insistèrent en vain, disant que ces traités
  avaient été passés avec Alphonse en vue de la lutte contre les Turcs ; qu'ils
  ne liaient point la République à l'égard de Ferdinand ; que le Roi, dont la
  puissance s'augmentait chaque jour, avait l'adhésion de tous les princes du
  sang ; que le roi d'Angleterre venait de solliciter son alliance, et qu'ils
  devaient être persuadés que le Roi ne négligerait rien pour soutenir la cause
  du roi René : tout fut inutile. Les Florentins persistèrent dans leur refus,
  déclarant qu'ils n'auraient d'autre politique que celle des états italiens
  confédérés. La même réponse fut faite le 25 juin suivant à des ambassadeurs
  du roi René[56].
  

   C'est à Milan que
  se trouvait le nœud de la difficulté. Charles VII voulut essayer de le
  trancher. Le 24 mars 1460, il écrivit à Sforza pour se plaindre à la fois de
  ce qu'il favorisait à Gênes les complots du parti hostile à la France et de
  ce qu'il entravait par tous les moyens eu son pouvoir l'entreprise du duc de
  Calabre. Dont nous sommes émerveillé,
  disait-il, attendu les plaisirs, honneurs et biens
  qui out été faits autrefois par ceux de la maison d'Anjou à vous et aux
  vôtres, qui sont bien notoires. Et, pour ce que cette matière touche
  l'honneur de nous et de la maison de France, nous vous en avons bien voulu
  écrire notre volonté qui est telle, car notre intention est de porter aide et
  soutenir notre beau frère de Sicile et notre neveu de Calabre à la recouvrance
  du royaume de Naples. Et ne pourrions ni voudrions réputer pour amis et
  bienveillants ceux qui leur feroient au contraire ; par quoi vous prions que vous
  veuilliez déporter de leur donner aucun empêchement, mais leur aider comme
  raison est et qu'il nous semble que raisonnablement êtes tenu de faire[57]. Le Roi
  chargeait Regnault de Dresnay de remettre cette lettre au duc de Milan. En
  même temps il fit partir plusieurs ambassadeurs chargés de se rendre en Savoie,
  à Venise et à Rome[58].

  Loin de faire droit aux plaintes de Charles VII, Sforza
  envoya un ambassadeur à Ferdinand, avec lequel il ne tarda pas à s'allier par
  un traité[59].
  En répondant au Roi, à la date du 12 mai, il protestait de la sincérité de
  ses intentions : si le Roi était informé de la vérité en ce qui concernait
  les affaires de Gênes et du royaume de Naples, il était persuadé que Sa
  Majesté aurait de lui l'opinion favorable qu'elle devait avoir d'un serviteur
  dévoué ; tel il avait été, tel il était, tel il voulait demeurer toujours ;
  il se proposait d'ailleurs d'envoyer au Roi un ambassadeur pour lui faire un
  exposé complet, qui serait de nature à lui offrir pleine satisfaction[60]. Le 24 mai, il
  donnait à Emmanuel de Jacob d'amples instructions, contenant une longue
  apologie de sa conduite : il avait gardé, partout et toujours, la plus
  stricte neutralité en ce qui concernait l'affaire de Gênes ; tout ce qui
  était survenu en Italie, depuis l'expédition du roi René en Lombardie, ne
  serait point arrivé si ce prince n'était pas parti ; Sforza aurait vivement désiré
  que René pût recouvrer le royaume de Naples ; il avait agi conformément aux
  traités et à la décision du Pape ; il se soumettait avec confiance au
  jugement du Roi, auquel il faisait remettre copie de la ligue entre les États
  italiens[61].
  Dans un paragraphe spécial, répondant aux plaintes que Charles VII lui avait
  fait adresser sur ses relations avec le Dauphin et avec le duc de Bourgogne,
  Sforza déclarait qu'il était vrai qu'il avait reçu à deux reprises un
  chambellan du Dauphin, Gaston du Lyon, mais qu'il n'avait noué aucune
  intelligence avec ces princes, et s'était borné à donner au Dauphin le
  conseil de se réconcilier avec son père[62].

  Charles VII ne fut pas dupe des mensongères assurances du
  duc de Milan. Nous avons la réponse qu'il fit à son ambassadeur : Le Roi a fait voir ce que Manuel de Jacob a dit de bouche
  et depuis baillé par écrit à son Conseil... Et,
  bien que le duc  Francisque — c'est
  ainsi qu'à la cour de France on appelait toujours le duc de Milan, — par ce qu'il a fait dire et bailler par écrit, s'efforce
  de s'excuser en plusieurs manières sur ce que le Roi lui a fait dire par le
  bailli de Sens, toutefois le Roi a bien connu, et par effet, que, depuis que
  sa ville et seigneurie de Gênes est en ses mains et que Monseigneur de
  Calabre, son neveu, y est allé de par lui, ledit comte Francisque n'a pas
  jusqu'ici tenu les termes qu'il aurait dû envers le Roi et sa seigneurie.
  Touchant le royaume de Naples, il n'a pas tenu bons termes à Monseigneur de
  Calabre, depuis son allée audit royaume pour la réduction d'icelui, ainsi
  qu'il dût avoir fait en ensuivant le bon vouloir que ses prédécesseurs ont eu
  au roi de Sicile et à la maison d'Anjou. Le Roi eût bien voulu que ledit
  comte s'y fût autrement gouverné, et désireroit bien encore que dorénavant il
  montrât par effet, tant au regard de la seigneurie de Gênes que du royaume de
  Naples, le bon vouloir qu'il se dit avoir envers le Roi, le roi de Sicile et
  Monseigneur de Calabre[63].

  La lutte menaçait donc de s'engager, au nord de l'Italie,
  contre cet allié de la veille devenu l'ennemi du lendemain. Dans le sud, elle
  se poursuivait entre les prétendants au trône de Naples avec un succès
  croissant pour le duc de Calabre. Tout d'abord, la Campanie presque entière
  s'était soulevée en sa faveur ; dans les Abruzzes, une grande partie de la
  noblesse avait pris les armes, et l'on avait vu Hercule d'Este, enrôlé avec
  son contingent au service de Ferdinand d'Aragon, passer sous la bannière de
  Jean d'Anjou : c'était partout un entraînement irrésistible. En peu de temps
  Le duc de Calabre avait été maître de la Pouille et des Abruzzes. Piccinino,
  qui ne cherchait qu'une occasion de tirer l'épée, lui offrit ses services[64], et, malgré les
  efforts de Sforza pour le retenir, arriva dans les Abruzzes avec sept mille
  hommes. Aussitôt Sforza et Pie II envoyèrent des troupes au secours de
  Ferdinand. Une grande bataille fut livrée à Sarno le 7 juillet 1460[65]. Ferdinand y fut
  battu ; il s'enfuit à grand'peine ; toute son armée demeura prisonnière, et
  Simonetta, le commandant des troupes pontificales, resta sur le champ de
  bataille. De toutes parts on vint faire adhésion au duc de Calabre. Si le
  jeune prince avait marché résolument sur Naples, où s'était retiré son rival,
  il était maître de la situation. Malheureusement il suivit les perfides
  conseils du duc de Tarente, qui lui persuada d'entreprendre le siège des
  petites villes de la Campanie ; et, malgré une autre victoire, remportée par
  Piccinino sur Alexandre et Bosio Sforza (27
  juillet), l'été se passa sans qu'un résultat décisif eût été obtenu[66].

  Charles VII avait accordé au roi René, pour soutenir son
  fils, une somme de cinquante-cinq mille livres[67]. Dans la seigneurie
  de Gênes il obtint un important résultat : Savone se donna à lui, et il
  confirma aux habitants les privilèges octroyés jadis par Charles VI[68]. Mais le
  gouverneur de Gênes, Louis de Laval, se plaignait toujours des menées
  hostiles du duc de Milan, et demandait que le Roi envoyât un contingent de
  troupes à Savone[69]. Charles VII ne
  pouvait agir à main armée contre Sforza ; il résolut d'employer les voies
  diplomatiques. Au mois de juillet une ambassade partit pour le nord de
  l'Italie ; elle était envoyée au nom du duc d'Orléans, du comte d'Angoulême
  et du duc de Bretagne, et allait proposer au duc de Modène, marquis de Ferrare,
  et à la République de Venise, de former, avec ces princes, une ligue contre
  le duc de Milan. Les ambassadeurs devaient tout d'abord se rendre auprès du
  duc de Modène pour se concerter avec lui ; ils avaient mission d'offrir à la
  République de Venise un corps de sept à huit mille chevaux et de trois ou
  quatre mille archers. Le but à atteindre était de détrôner Sforza au profit
  du duc d'Orléans ; la République de Venise obtiendrait Crémone, le Brescian
  et la Bergamasque, avec ce qu'elle possédait déjà du duché de Milan ; le duc
  de Modène aurait Parme ; le comte Jacques Trivulce, qu'on voulait employer à
  cette guerre, aurait Plaisance, à moins qu'on ne préféra lui donner une somme
  d'argent. Si les Etats dont on sollicitait le concours ne voulaient pas
  s'engager dans une guerre, les princes demandaient qu'ils gardassent au moins
  la neutralité. Un ambassadeur du Roi accompagnait les envoyés des princes[70].

  A. la date du 26 juillet, Charles VII adressa une nouvelle
  plainte au duc de Milan. Cette fois, il s'agissait d'entreprises contre le
  duc de Savoie, faites par un seigneur savoisien eu révolte, Jacques de
  Valpergue, qui se vantait d'avoir l'appui de Sforza[71]. Sforza répondit
  en protestant de ses dispositions amicales envers-le duc de Savoie ; il avait
  déjà envoyé à deux reprises vers ce prince ; il ne donnerait aucune
  assistance à Valpergue, qui ne demandait d'ailleurs qu'à se soumettre. Sforza
  profitait de l'occasion pour repousser les accusations dont il était l'objet
  auprès du Roi relativement à un secours armé qu'il aurait envoyé à Ferdinand,
  à une attaque dirigée contre le duc de Savoie par Guillaume de Montferrat et
  Robert Brandollino, à de prétendues menées à Gênes : tout cela était faux ;
  si le Roi voulait en avoir la certitude, il n'avait qu'à envoyer lin agent
  impartial pour faire une enquête. Au cas où l'on trouverait le contraire, il
  consentait à ce que le Roi n'ajouta plus foi à ses paroles[72].

  Pendant que le duc de Milan renouvelait à Charles VII ces
  mensongères protestations, il se mettait en relations avec le Dauphin et avec
  le duc de Bourgogne, et chargeait son envoyé de conclure avec le premier un
  traité d'alliance dont il emportait le texte[73]. Déjà au
  printemps, Sforza avait reçu un ambassadeur du duc de Bourgogne, venu pour le
  remercier de l'accueil empressé fait par lui à l'ambassade bourguignonne
  envoyée l'année précédente à Mantoue[74]. Quant au
  Dauphin, il ne cessait de presser le duc de Milan de s'allier avec lui, et
  lui envoyait message sur message pour l'y décider[75]. Chose curieuse,
  à son chambellan Gaston du Lyon il adjoignit ce même Jacques de Valpergue
  contre les entreprises duquel Charles VII protestait ; il alla même jusqu'à
  faire des garanties à accorder à ce personnage une des bases du traité
  d'alliance à conclure[76]. Les 26 et 27
  août, Sforza donnait ses pouvoirs[77] et ses
  instructions[78]
  à Prosper de Camulio. L'ambassadeur emportait le traité prêt à signer, car
  les conditions en avaient été longuement discutées avec les représentants du
  Dauphin, et son maître lui recommandait de le lui rapporter promptement,
  signé et scellé[79].
  Camulio avait mission également de remettre une lettre de créance au duc de
  Bourgogne, et de se conduire à son égard conformément aux avis du Dauphin ;
  il devait chercher à pénétrer ses intentions secrètes[80], et s'informer
  soigneusement de tout ce qui concernait, soit le Dauphin, soit le duc de
  Bourgogne, soit les affaires d'Angleterre et de France, pour en faire l'objet
  d'un rapport détaillé[81].

  L'ambassadeur milanais arriva le 23 septembre, et fut
  accueilli avec empressement. Dès le 29 septembre, le duc de Bourgogne
  répondait à Sforza[82].

  Le Dauphin dit à Camulio que toute sa confiance était
  fondée sur le duc de Milan et sur le duc de Bourgogne, et que lui et Philippe
  comptaient sur l'appui de l'Angleterre ; il se montrait tout disposé à
  traiter avec Sforza, qui ne devait pas faire moins pour lui, comme Dauphin,
  que quand il serait roi de France ; il se déclarait partisan de Ferdinand
  d'Aragon contre le duc de Calabre ; si Sforza désirait avoir Asti, Vercelli
  et d'autres territoires, le Dauphin serait enchanté qu'il les obtint : tout
  agrandissement de la puissance du duc lui devait être plus agréable que s'il
  s'agissait de son intérêt propre ; il avait envoyé un ambassadeur au Pape
  pour obtenir son intervention auprès du duc de Savoie.

  Camulio fut reçu en audience privée par le duc de
  Bourgogne, qui manifesta un vif désir de s'allier au duc de Milan, et qui fit
  inviter secrètement l'ambassadeur à se fixer à la cour de Bourgogne. Il
  conféra longuement avec le seigneur de Croy, alors en possession d'une
  influence prépondérante, et fut instruit par lui de tout ce qui concernait
  l'alliance du Dauphin et du duc et les affaires d'Angleterre ; le duc avait
  la plus haute estime pour le Dauphin et faisait tout ce qu'il voulait ; pour
  lui complaire, un ambassadeur venait d'être envoyé à la cour de Savoie.
  Camulio apprit qu'une descente des Anglais en France devait s'opérer au mois
  de mars suivant[83]
  ; que les Vénitiens étaient en grandes négociations avec Charles VII ; que le
  Dauphin et le duc étaient hostiles au roi René, et ne désiraient rien tant
  que Sforza enlevât Gênes à l'influence française.

  Le Dauphin eut plusieurs entretiens avec l'ambassadeur,
  auquel il témoigna la plus grande confiance, lui prodiguant les assurances de
  sa bienveillance à l'égard du duc de Milan, s'informant minutieusement de
  tout ce qui concernait la personne de ce prince[84] ; il approuva le
  projet de conclure un traité secret, sans l'intervention d'aucun notaire,
  mais revêtu seulement de sa signature et de son sceau.

  Camulio donnait tous ces détails à son maitre, dans une
  dépêche en date du 2 octobre, où il lui annonçait qu'on était occupé à
  rédiger l'acte[85].

  Le résultat fut promptement obtenu : dès le 6 octobre, un
  traité était conclu et revêtu de la signature du Dauphin[86]. Louis faisait
  une ligne avec le duc de Milan, qu'il appelait son très
  cher oncle4[87]. Les deux
  princes s'engageaient mutuellement à se soutenir contre tous ceux qui pourraient
  leur porter préjudice[88]. Le Dauphin
  promettait de soutenir les droits du duc de Milan. S'il en était requis, il
  lui fournirait, dans un délai de deux mois, quatre mille chevaux et deux
  mille fantassins, à ses propres dépens, soldés pour une année[89]. Le Dauphin
  déclarait que le traité ne portait aucun préjudice à la ligue entre les
  divers États italiens, qui demeurerait intacte. La présente ligue était
  perpétuelle et obligatoire pour les successeurs des deux princes. Le Dauphin
  déclarait enfin comprendre dans le traité son conseiller et chambellan
  Jacques de Valpergue, dont les terres étaient détenues injustement par le duc
  de Savoie ; le duc de Milan serait tenu de le protéger et de le défendre[90].

  Sforza, aussitôt informé par son ambassadeur des bonnes
  dispositions du Dauphin à son égard, l'en remercia par une lettre en date du
  23 octobre[91]
  ; et, au retour de Camulio, le 6 décembre, il fit dresser procès-verbal de la
  ratification par lui faite du traité passé avec le Dauphin. Les témoins
  jurèrent de n'en point révéler la teneur[92].

  Le duc de Bourgogne et le Dauphin avaient à la Cour de
  France leurs espions, qui les tenaient au courant de tout ce qui se passait.
  Mais l'envoi d'une ambassade n'était point inutile, soit pour conjurer le
  péril d'une rupture toujours à craindre, soit pour être mieux informé de la
  situation des choses. A la fia d'octobre, le duc de Bourgogne se disposait à
  renvoyer Jean de Croy en France[93]. En même temps
  il fit partir un ambassadeur qui devait agir à la cour de Savoie, de concert
  avec un envoyé du Dauphin, conformément aux intérêts de ce prince[94]. Le 12 novembre,
  Toison d'Or partit pour se rendre vers le duc d'Orléans et ensuite vers le
  Roi[95]. Le 18, Philippe
  envoyait un poursuivant d'armes porter des lettres closes à Charles VII[96]. Le même jour
  l'évêque de Tournai, Jean de Croy, Simon de Lalain et Antoine de Rochebaron
  étaient désignés pour aller en ambassade à Bourges[97]. Ils ne
  tardèrent pas à se mettre en route. Mais, sur des nouvelles qui parvinrent au
  duc, il envoya en toute hâte (4 décembre)
  un chevaucheur pour joindre ses ambassadeurs et leur donner l'ordre de ne
  point poursuivre leur chemin[98].

  Que s'était-il produit dans l'intervalle ? On avait appris
  à la cour de France que le bâtard de Bourgogne était venu, sous un
  déguisement, à Paris, où il y avait passé un jour et une nuit[99], et que le comte
  d'Étampes devait y venir à son tour, en habit
  dissimulé. On avait été fort ému de cette nouvelle. Le 14 novembre, le
  conseil royal mit eu délibération les décisions à prendre. Il fut convenu que
  le maréchal de Lohéac se rendrait à Paris et procéderait à une enquête auprès
  des conseillers au Parlement qui avaient dénoncé le fait ; s'il constatait
  que l'entreprise était en voie de réalisation, il ne devait point hésiter à
  procéder à l'arrestation du comte d'Étampes ; il le mettrait en lien sûr et
  préviendrait aussitôt le Roi. Le maréchal serait porteur de quatre lettres
  closes contenant en substance les décisions du Conseil : pour le Parlement,
  la Chambre des comptes, les Généraux de la justice et les Conseillers de la
  ville de Paris ; il aurait de pleins pouvoirs comme lieutenant et gouverneur
  des pays de par delà sans aucune réserve
  relativement à la charge du seigneur de Torcy, qui était absent ; d'autres
  pouvoirs lui seraient donnés pour agir à l'égard de l'Université de Paris et
  pour lui permettre de pourvoir aux éventualités[100].

  Le duc de Bourgogne avait sans doute été informé par ses
  espions de la mission donnée au maréchal de Lohéac, et il voulait attendre
  pour voir quel en serait le résultat. Il apprit bientôt que le maréchal était
  venu à Paris, et que, de concert avec Jean Bureau, il avait procédé à une
  enquête, dont le résultat avait été l'arrestation du prévôt de Paris, Robert
  d'Estouteville[101]. L'envoi de
  l'ambassade bourguignonne fut ajourné.

  L'année 1460 allait se fermer sur un événement bien
  inattendu, et qui allait déjouer toutes tes combinaisons des adversaires de
  Charles VII. La reine Marguerite d'Anjou, à la nouvelle que le duc d'York
  s'était fait proclamer l'héritier du trône, au préjudice du fils d'Henri VI (9 novembre), avait repris les armes. Elle
  avait quitté l'Écosse et était entrée en Angleterre. Sur son chemin les
  comtés du nord s'étaient soulevés ; le duc de Somerset, lord Clifford, le
  comte de Northumberland et d'autres seigneurs lui avaient amené d'importants
  renforts. Le duc d'York avait marché coutre elle et avait livré bataille à
  Wakefield, le 30 décembre. Il avait été battu et avait perdu la vie ainsi que
  son second fils ; son armée était détruite ; ses partisans étaient
  prisonniers, et plusieurs avaient été unis à mort[102]. Le triomphe de
  la reine était complet.
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inferno, e da credere debia vivere puoche, et ad quello regno ha pur à succedar
dicto Dalfino. — Le 3 juillet 1460, Louis de Laval, gouverneur de Gênes,
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Adrien de Vieux-Bois, l. c., col. 1238.
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Adrien de Vieux-Bois, l. c., col. 1240. — Dons aux ambassadeurs liégeois
: Ms. fr. 20683, f. 49.
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Voix courut et fame que les Liégeois, du vivant du Roy
Charles, avoient fait compact avecques ledit Roy de prendre et luy livrer son
fils le Dauphin entre ses mains, avecques plusieurs autres articles bien
grands, contraires et minatoires sur le duc dit Bourgongne. Comme vray est, ils
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16, 20 et 22 février, 26 mars et 14 avril 1460. Rymer, t. V, part. I, p. 91,
93, 95 ; 48th Report of the
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Thomas Basin, t. I, 497. — Un peu plus tard, le 3 février 1461, Charles VII fit
publier en Normandie, à son de trompe, des lettres patentes par lesquelles il
déclarait son plaisir estre tel que, par tout le pays
de Normandie et les ports de mer d'icelui fussent laissés paisiblement
descendre tous Anglois et Angeisches, de quelque estai qu'ils feussent et en
tel habit que bon leur sembleroit, tenants et adhérants le party du Roy Henry
d'Angleterre et de la Royne sa femme, sans aucun sauf-conduit avoir de lui, et
de les laisser converser par tout son royaume. Livre des faits
advenus au temps du roi Louis XI, dans le Panthéon littéraire, p.
240.
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L'original de cette lettre, qui a été publiée par M. Quicherat (Thomas Basin,
t. IV, p. 358-360), est dans le ms. fr. 20428, f. 15. Nous avons aussi un
mémoire envoyé par Brezé, et qui reproduit les termes de cette lettre ms. fr.
20490, n° 95 ; cf. Le Grand, VIII, f. 239. C'est sans doute pour faciliter ces
relations secrètes que, le 9 avril 1460, un sauf-conduit était délivré à
certains marchands normands se rendant en Angleterre, in
the Grace Dieu, of Rouen, and the Michielle, of Normandy (48th Report, p. 444), et que les 18 et 22 juin
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Lettre de Brezé à Étienne Chevalier, en date du 26 juillet, citée plus loin.
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Lettres données à Coventry. 48th
Report, p. 142.
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M. Vallet de Viriville a mentionné, dans son Histoire de Charles VII (t.
III, p. 305, note), un rapport de Doucereau sur une entrevue que l'agent de
Brezé eut à Calais avec l'évêque de Salisbury, rapport qui se trouvé dans le
ms. fr. 15537, f. 215, aujourd'hui disparu de la Bibliothèque nationale. Je ne
puis que citer le passage reproduit par M. Vallet, en regrettant de n'avoir
plus la possibilité de recourir à ce document. Item me
dit ledit evesque que ledit Mgr le grant seneschal estoit le chevalier du monde
qu'il desiroit plus veoir, tant pour ce qu'il fut cause et moien des treves et
du mariage du Roy et de la Roine d'Angleterre que pour les services qu'il a oy
dire qu'il a fait au Roy ; et aussi de la bonne et belle guerre qu'il a fait à
Sandwich, dont il est plus grant memoire en leur pays que de chose qui y fut
faicte depuis la descente du duc Guillaume, et mesmement que tous les
prisonniers qu'il avoit eu entre ses mains se louoient tant de sa gentillesse
et courtoisie que merveilles.








[25]
Simon Galet, du parti anglais, la somme de huit vingt
quinze livres tournois que le Roy nostre sire luy a ordonnée, c'est assavoir CL
l. t. pour avoir esté devers ledit seigneur pour aucunes matières secrètes à
Chinon et aux Roches, et LXXV l. t. pour son defray de ce qu'il a vaqué et
demouré par aucun temps ou pays de Normandie depuis qu'il avoit esté depesché
dudit seigneur auxdictes Roches, desquelles choses icellui seigneur n'a voulu
ne veult autre declaracion estre faicte ne acquict baillé fors ce present role.
Rôle du 19 janvier 1461. Ms. fr. 20683, f. 50.








[26]
Plaise vous, ajoutait-il, expedier le messagier, lequel a fait troys voiages, et n'a
eu que XXIIII escus. Original, de la main de Brezé, Ms. fr. 20428, f.
17.
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Voir le texte de ce manifeste dans An english chronicle, p. 86-90 ; cf.
Gairdner, l. c., p. CXL-41.








[28] Heryng
also that the Frensche king makethe in hys land grete assemble of his peple,
whyche ys gretely to be drad for many causes.








[29]
Pie II lui avait donné cette mission par un bref du 10 janvier 1460. Raynaldi,
ann. 1460, §§ 15-16 ; Theiner, Mon. Vel. Hibern., p. 423.
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Voir lettre des lords à Coppini. Calais, 25 juin 1460. Original Letters,
ed. by sir H. Ellis, 3d
seriés, t. I, p. 82-88.
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Cette lettre est publiée par sir H. Ellis, Original Letters, p. 89-91,
avec la date du 3 ; elle a été traduite, avec la date du 4, par M. Rawdon
Brown, Calendar of State papers, etc. Venice and Northern Italy,
t. I, p. 89-91.
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Le 16 juillet, de Rouen, l'archevêque de Narbonne et Brezé écrivaient à Étienne
Chevalier : Depuis naguaires n'avons point escript au
Roy des nouvelles d'Angleterre, pour ce que il n'en est venu riens de certain ;
car tout ce qui en est venu par deça c'est de Calez ; or, comme savez assez,
ilz ne sont pas des deux costés. Posé que, pour certain, le Roy est ès mains du
conte de Warouik, et la Royne est vers les marches de Galles, son fils avecques
elle, accompaignée du duc d'Excestre et de grant nombre de gens. La grosse tour
de Londres tient encore pour elle, le sire de Scalles dedans et d'autres grans
seigneurs. Original, 14. fr. 20487, f. 64. — Le 31 juillet, Brezé
écrivait au même : J'ay pieça envoyé l'omme que vous
savez devers vous ; à ce sourvint ung Anglois lequel le Roy d'Angleterre avoir
envoyé deux fois devers moy avant que derrenièrement je alasse devers le Roy,
lequel a esté ou champ où le Roy a esté prins ; et ay fait mettre par escript
la fourme et la manière comme la besongne s'est portée, et envoye tout devers
le Roy ; vous le verrez et cognoistrez comment le legat de nostre Saint Père y
a ouvré, et aussi miment ceulx en qui le Roy d'Angleterre avoit plus de fience
l'ont trahy mauvaisement. Ledit Anglois a parlé à la Royne depuis, laquelle et
sont filz sont en seureté. Je l'eusse party aujourd'huy à aller devers le Roy ;
mais je attendray toute ceste sepmaine, pour savoir se je auray nulles
nouvelles de Doulcereau et autres que j'ay envoyez devers ladicte dame.
Original, Ms. fr. 20428, f. 17 bis.
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Du Clercq, livre IV, ch. XIV.
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Pouvoir en date du 1er octobre 1460. Bréquigny, 83, f. 58.








[35]
Traité passé à Eger, le 25 avril 1459, par l'entremise du marquis Albert de
Brandebourg. — Albert, fils de l'électeur Frédéric de Saxe, avait été fiancé à
Zdenka, fille de Georges Podiebrad ; une des filles de Guillaume l'avait été à
son fils Hyenick ; enfin, une fille d'Albert de Brandebourg, gendre de
l'électeur Frédéric, l'avait été à Henri, autre fils de Podiebrad.








[36]
Lettre du bailli de Vitry au dur Guillaume, en date du 29 septembre 1459.
Archives de Dresde, Wittenberger Archiv, Luxemb. Suchen, I, f. 251.
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Voir instructions données par Charles VII à ses ambassadeurs en Allemagne, en
date du 6 avril 1460, citées plus loin.








[38]
Lettres du duc et de la duchesse, en date du 24 octobre 1459. Archives de
Vienne, ms. n° 411, f. 461 et 46t v°. Communication de M. Armand d'Herbomez.
Voir, sur l'intervention de Charles VII près des cantons suisses, Mandrot, Étude,
etc., p. 43 et suivantes.
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La lettre du Roi au duc Guillaume de Saxe, datée de Chinon le 5 avril 1480, se
trouve aux archives de Dresde, Wittenb. Archiv, Luxemb. Sachen, I, f.
235.








[40]
Ces instructions, données à l'Isle-Bouchard le 6 avril, se trouvent en original
dans le vol. V de la collection Le Grand, au fol. 14 ; elles ont été publiées
par M. Quicherat, t. IV des Œuvres de Thomas Basin, p. 349-357, avec la
date fautive de 1469, qu'il fallait entendre du vieux style. Pâques étant tombé
le 25 mars en 1459, et le 13 avril en 1460, l'erreur s'explique facilement. M.
le comte de Reilhac a commis la même erreur en reproduisant en document : Jean
de Reilhac, etc., t. I, p. 73-77, et M. Van Werveke, qui aurait dû y
échapper par le contrôle des pièces si nombreuses qu'il a eues entre les mains,
y est tombé également, dans son mémoire : Definitive Erwerbung des
Luxemburger Landes, etc., p. 51.








[41]
Relation de l'ambassade, dans la collection Le Grand, vol. V, f. 8.








[42]
Il a très bon vouloir envers le Roy ; et tenons pour
certain que si le Roy avait à faire de luy ou de ses places, il le trouveroit
prest comme l'un de ses vassaulx et subgetz.
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Louis le Noir, duc de Bavière et de deux Ponts, cousin germain de Frédéric.








[44]
Il nous donna à disner en son chasteau de Heidelberch,
bien honorablement, et, par chascun jour que fusmes devers luy, nous envoyoit
au disner de son vin en quatre grans potz d'argent, et au soupper autant.








[45]
Louis le Riche, de la branche de Landshut.








[46]
Ce mémoire, très détaillé, se trouve dans le ms. fr. 5040, f. 164 ; il a été
publié parmi les Preuves de l'Histoire de Bourgogne, t. IV, p. CCXXVIII-CCXXIX, avec la date
fautive de 1457.
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Relation dus ambassadeurs. — Le duc Guillaume faisait savoir au Roi, en même
temps que, obtemperant à la voulenté et bon plaisir du
Roy, il avait pacifié le différend entre le marquis Albert de
Brandebourg et le duc de Bavière Louis le Riche, et que, quand les articles de
la paix seraient rédigés, il les lui enverrait, affin
qu'il sache ou nay le fondement, demené et yssue de ladicte guerre.
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Toison d'Or de Bruxelles le 8 juin et y revint le 3 août. Archives de Nord, B
2040, f. 139.
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Ms. fr. 5042 f. 32 ; éd. Histoire de Bourgogne, t. IV, Preuves,
p. CXXXV.
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Ce document se trouve dans le ms. fr. 20417, n° 23.
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Le 13 décembre 1460, Jean Le Boursier, général des finances, certifiait avoir
fait bailler à maître Bertrand Briçonnet, secrétaire du Roi, unes brigandines, que le Roy nostre dit seigneur nous a
escript et chargié de lui faire bailler pour soy habiller et aler en la
compagnie de Mgr de Genly, et autres que le Roy envoye sur la mer. Pièces
originales, 513 : BRIÇONNET.








[52]
On lit dans un rôle du 19 janvier 1461 : A Monseigneur
le duc de Sommerset, anglois, la somme de quatorze cens livres tournois, que le
Roy nostre sire lui a ordonné estre baillé par manière de don, tant pour son
deffray qu'il a demeouré à Monstiervilliers, atendant son passaige, que pour
les advitaillemens de la nef où il a passé dudit lieu de Monstiervilliers en
Angleterre. Ms. fr. 20683, f. 51.








[53]
Ces détails sont tirés d'une lettre, en date du 6 août 1461, dans laquelle le
comte de Foix exposait à Louis XI ce que son père avait fait pour Marguerite.
Voir ce document dans Duclos, p. 229 et suivantes. — Le second sauf-conduit, en
date du 6 décembre 1460, est en original dans le ms. fr. 20401, n° 13.
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Dépêche d'Angelo de Rubeis à Sforza, Florence, 13 août 1460. Archives de Milan,
Dominio Sforzesco, 1460, janvier-décembre.








[55]
L'ambassade fut reçue le 2 mars 1460 ; la réponse définitive lui fut donnée le
7 mars.
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Archives de Florence, Signori. Legazione e commissorii. Risposte d'oratori,
I, et Cancelleria, XLII, f. 13 v°. Cf. Desjardins, Négociations ;
etc., t. I, p. 96-100. — Les registres de Florence sont remplis de la
correspondance que la République de Florence entretenait à la fois avec Jean
d'Anjou et avec Ferdinand d'Aragon, qui avait toutes ses sympathies. Signori.
Carteggio missive. Reg. I Cancell., XLII, f. 10 v°, 35, 74 v°, 76 v° 95, —
et f. 14, 14 v°, 32, 50, 90, 108, 109 v°, 122 v°, 126 v°, 137 v°, 139, 143.
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Original, à la Bibl. nationale, ms. ital. 1588, f. 16 ; éd. par le comte de
Reilhac, Jean de Reilhac, etc., t. I, p. 59, note 5, avec quelques
incorrections, et la date fautive de 1459.








[58]
Le 18 avril, un agent de Sforza lui écrivait d'Alexandrie que Guillaume Toreau
venait de passer par cette ville, revenant de Venise, et que Guillaume Cousinot
et Nicolas Petit traversaient Alexandrie. (Archives de Milan, Francia dal...
al 1470.) Le 13 juin, l'archevêque d'Auch traversait Turbina, se rendant
vers le Pape, avec une suite de vingt-quatre chevaux (Id., ibid.).
Dans une lettre du 17 juin, il est question d'un ambassadeur français à Venise
(Id., Dominio Sforzesco, 1460,
janvier-décembre). On voit par un rôle du 19 janvier 1461 que le Roi envoya, au
mois de mai de l'année précédente, des ambassadeurs vers le Pape, les
Vénitiens, les ducs de Bourbon et de Savoie, le prince de Piémont et autres.
(Ms. fr. 26683, f. 49.)
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Pouvoir en date du 16 avril 1460 ; traité passé à Castelle Nuevo le 2 août
suivant. Archives de Milan, Leghe, Paci, etc., f. 598 v° et 600 v°.








[60]
Archives de Milan, Francia dal... al 1470. — Il y a dans le même
portefeuille deux copies de la même lettre en latin. A la date du 22 mai, le
duc de Milan faisait transcrire la réponse faite à Dresnay et à Guillaume Toreau
sur les affaires de Gênes pour l'envoyer au doge de Venise. Mêmes archives, Dominio
Sforzesco, janvier-décembre 1460.
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Ce curieux document se trouve aux archives de Milan, dans le portefeuille Francia
dal..., et à la Bibliothèque nationale dans le ms. italien 1588, f. 3 et
suivantes.








[62]
Cette partie des instructions de Sforza ne se trouve qu'a Milan ; elle a été
donnée d'une façon incomplète par M. Charavay au t. I des Lettres de Louis
XI, p. 323. Cf. lettre de Sforza au Dauphin du 15 mai 1460, en réponse à la
communication que Gaston du Lyon était venu lui faire. Idem, ibid.,
p. 322.
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Original, signé J. DE
RELHIAC, aux
Archives de Milan, Corrisp. con Carlo VII, etc. — Sur la réception faite
à Jacob, voir une lettre de Sforza à son ambassadeur, en date du 20 juillet.
Minute aux Archives de Milan, Dominio Sforzesco, 1460, janvier-décembre,
et en copie à la Bibl. nationale, Ms. ital. 1619, f. 2.
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Le traité avec Piccinino fut passé le 28 janvier 1460. Lettre de Sforza à
Georges de Annono. Archives de Milan, Dominio Sforzesco, février 1460.








[65]
Le même jour le duc de Calabre faisait part à la République de Florence et au
duc de Milan de sa victoire. Archives de Florence. Signori. Cartegio.
Responsive. Copiari, III, f. 94 ; Bibl. nat., ms. italien 1649, f. 4.
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Voir Sismondi, Histoire des Républiques italiennes, t. X, p. 111 et
suivantes.
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Cette somme devait être levée sur les pays de Languedoil, en sus de l'aide pour
le paiement des gens de guerre. Lettres d'octroi en date du 5 juin 1460 dans le
compte de James Louet. Archives, KK 246 ; Œuvres du roi René, publiées
par le comte de Quatrebarbes, t. I, p. 135-139. Le fait était connu en Italie
dès le mois d'avril : le 30 Angelo de Amelia l'annonçait à Sforza (Archives de
Milan, Francia dal... al 1470). Le 20 mai, il lui écrivait de Carpentras
: In queste parte se commenza ad perdere ogni speranza
che Re Renato posse may obtinere il reame, perche non ha possuto havere del Re
de Franza succurso de gente e de gran somma de denari, como credeva, che
solemente numeravit cinquanta milia franchi... (Idem, ibid.).








[68]
Lettres du mois de mars 1460. Ordonnances, t. XV, p. 183.








[69]
Lettre de Louis de Laval à Dresnay, en date du 27 mai 1460. Archives de Gênes, Litterarum,
22, à la date. Mêmes plaintes dans une lettre du roi René, en date du 14
juillet.








[70]
Instructions données à Tours, le 6 juillet 1460, à Guy de Brilliac, Le Galois
de Rougé, Jean de Rouville et Jean d'Estampes. Archives de la Loire-Inférieure,
Armoire A, cassette F, n° 14 ; Ms. fr. 2714, f. 146 ; Fontanieu, 123-124.








[71]
Original aux archives de Milan, Francia, Corrisp. con Carlo VII, etc.








[72]
Et se la trovara el contrario, son contento che allora
la Maiestà Vestra non dagli piu credito ne fede a le mie parole. Copie
du temps et minute latine aux Archives de Milan, Dominio Sforzesco,
1460, janvier-décembre ; copie moderne à la Bibl. nationale, ms. ital. 1649, f°
5.








[73]
Nous avons trouvé aux archives de Milan un texte italien du traité, portant la
date du mois d'août. Francia dal... al 1470.








[74]
Instructions à Antoine Haveron, docteur en decret, protonotaire apostolique,
etc., conseiller du duc de Bourgogne, en date du 28 avril 1460. Texte français
et traduction italienne aux archives de Milan, Burgogna.








[75]
Voir Lettres de Louis XI, t. I, p. 120, 292-293, 304-305, 307, 310,
322-324.








[76]
Le 3 juin 1460, de Genappe, le Dauphin écrivait à Sforza pour confirmer les
pleins pouvoirs donnés par lui à ses bien aimés conseillers Jacques de
Valpergue, son chambellan, et Gaston du Lyon, son premier écuyer tranchant, negociandi, tractandi et concludendi que inter vos et nos
per supradictum Guastonem tractata fuere. Il lui demandait en même
temps de protéger Jacques de Valpergue contre le duc de Savoie, qui portait le
ravage sur ses terres. Lettres de Louis XI, t. I, p. 120, d'après
l'original aux archives de Milan.








[77]
Mandatum ad Prosperum de Camulis.
Original, Archives de Milan, Dominio Sforzesco, portefeuille d'août
1460.








[78]
Archives de Milan, Francia dal... al 1470 ; éd. Lettres de Louis XI,
t. I, p. 324-326.








[79]
Vogli li capitali et contracto sia facto per mano de
notaro et possa sottoscripti per man propria de Monsignore Delphino.








[80]
Perô te sforza presto concludere et sigillare et
venire via, sforzandote de intendere ben la mente, disposicione et penseri suoy.








[81]
Avisandone integramente del stato et condicione d'esse
monsignore Delphin et monsignore de Bergogna, et de le cose de Ingliterra et de
Franza, tante particularmente quanto sia possibile, et cossi de ogni altra cosa
che tu senteray della, etc.








[82]
Original aux archives de Milan, Burgogna.








[83]
Me disse como li cavalli et arcieri de Anglia ad marzo
erano per passare in Franza.








[84]
Me damandi molto studiosaniente de uly, de vostro barba,
et tute le condicione vestre.








[85]
Archives de Milan, Burgogna.








[86]
Original aux archives de Milan ; Lettres de Louis XI, t. I, p. 236-30.
Ce traité se trouve dans Lünig, Codex Italiæ diplomaticus, t. III, col.
622, et dans Du Mont, Corps diplomatique, t. III, part. I, p. 267.








[87]
..... Illustrissimum an excellentissimum principem
avunculum nostrum carissimum.








[88]
Dans le texte italien, il y avait : Ma questo non se
intende contra il suprascritto serenissimo et chistianissimo Carlo, al presente
Re de Franza, et patre d'esso prefate Monsignore Dalfino, perche a la Soa
Maiestà ha portale et contiquamente porta singularissimo amore et affectione,
devotione et summa reverentia. Et seria semper in adiuto et difexa del honore,
stato et bent de la Soa Maiestà perche per sua gratia, benignità et clementià
se tenne essere singularmente amate da quella. Dans le traité du 6
octobre, aucune réserve n'est faite à l'égard de Charles VII.








[89]
Dans le texte italien, cette clause ne devait avoir son effet qu'après la mort
de Charles VII, et le duc de Milan s'engageait, de son côté, à mettre à la
disposition du Dauphin, pour l'aider à se meure en possession du trime, six
mille cavaliers et quatre mille fantassins. En outre, le nombre des gens de
guerre que fournirait le Dauphin était del à celui des forces que le duc
mettrait à sa disposition.








[90]
Les clauses relatives à la perpétuité et à Valpergue ne se trouvaient pas dans
le texte italien.








[91]
Texte publié par M. Charavay, Lettres de Louis XI, t. I, p. 330.








[92]
Lettres de Louis XI, t. I, p. 331.








[93]
Lettres du duc à Jean de Croy, en date des 20 octobre et 10 novembre. Archives
du Nord, B 2040, f. 161 v° et 163.








[94]
Le 12 octobre, Anthune, poursuivant d'armes, part avec Jean Boudault et Jean
Moulin, se rendant près du duc de Savoie pour les affaires du Dauphin. Archives
du Nord, B 2040, f. 144-145.








[95]
Archives du Nord, B 2040, f. 141 v°.








[96]
Archives du Nord, B 2040, f. 156.








[97]
Archives du Nord, B 2040, f. 151 et 154 v°. Cf. Jacques du Clercq, t. IV, ch.
XIV.








[98]
Archives du Nord, B 2040, f. 166 à 168 v°.








[99]
Voir Livre des faits advenus au temps du Roi Louis XI, dans le Panthéon
littéraire, p. 238.








[100]
Cette délibération fut prise dans un Conseil on se trouvaient le duc de
Bourbon, le comte du Maine, le comte de la Marche, le chancelier, l'évêque de
Coutances, le maréchal de Lohéac, l'amiral de Bueil, le comte de Dammartin, le
sire de Montsoreau, Guillaume Cousinot, Étienne Le Fèvre, Jean Bureau, Pierre
Boriole et Étienne Chevalier. Ms. fr. 5040, f. 213.








[101]
Livre des faits, etc., p. 239. L'arrestation fut faite sous couleur d'aucunes injustices ou abus qu'on lui mettoit sus qu'il
faisoit en exerçant son office. Le chroniqueur ajoute que les recherches
faites dans les papiers du prévôt de Paris n'amenèrent aucune découverte
compromettante.








[102]
Les historiens anglais donnent d'affreux débits sur ces exécutions et sur le
meurtre du jeune fils du duc d'York, Edmond, comte de Rutland, tué par lord
Clifford.


















 


CHAPITRE XV. — CHARLES VII ET PHILIPPE LE BON SOUS LES ARMES.


 





 
  	
   

  1461.

   

  Le comte de Charolais fait faire, par le comte de
  Saint-Pol, des ouvertures au Roi. — Le Dauphin envoie un ambassadeur ;
  réponse de Charles VII ; dispositions secrètes de Louis ; ses prétentions ;
  confidences qu'il fait à l'envoyé du duc de Milan. — Nouvelle ambassade de
  West ; paroles du Roi. — Nouveau message du comte de Charolais ; suites de
  cotte négociation. — Attitude du duc de Bourgogne et du Dauphin à la nouvelle
  dit triomphe de la reine Marguerite en Angleterre ; leurs rotations avec les
  Yorkistes ; victoire de la Reine à Saint-Alban ; les Yorkistes en déroute. —
  Le duc de Bourgogne envoie des ambassadeurs à Charles VII ; dispositions
  secrètes du duc ; il est en froid avec le Dauphin. — Démarches de la reine
  Marguerite auprès du Roi ; changement soudain dans sa situation ;
  Édouard d'York est proclamé roi ; défaite de Marguerite à Towton. — La
  situation en Italie ; relations du Dauphin avec Sforza, les Florentins, etc. ;
  empressement de Sforza à l'égard du Dauphin ; négociations poursuivies par le
  duc de Bretagne et par le Rot ; elles n'aime tissent pas ; mauvaise tournure
  des affaires à Cènes ; le gouverneur français évacue la ville et se retire
  dans le Castelletto. — Charles VII envoie une flotte pour secourir la reine
  Marguerite et se prépare à la guerre contre le duc de Bourgogne. —
  Inquiétudes de ce prince, qui, dans l'attente d'une mort prochaine du Roi,
  garde l'expectative ; il voit ses pays envahis et l'Angleterre menacée d'une
  attaqua ; II se dispose à soutenir au besoin Édouard d'York ; le Dauphin et
  le duc sollicitent uns descente des Anglais en France. — Préparatifs de
  guerre, interrompus par l'état désespéré de Charles VII. — Dernières
  relations de Chartes VII avec l'Italie, l'Aragon, la Castille, l'Allemagne et
  l'Écosse ; ambassade des princes d'Orient et de Marguerite d'Anjou.

   

  Charles VII était venu passer à Bourges l'hiver de 1460-1461.
  C'est là qu'il vit arriver le comte de Saint-Pol, chargé d'une mission du
  comte de Charolais. Louis de Luxembourg briguait alors l'épée de connétable,
  et, pour se mettre bien en cour, il s'était vanté que, si le Roi voulait
  avoir le Dauphin à sa discrétion et hors des mains du duc de Bourgogne, il le luy livreroit par les cheveux et par les tresses en
  sa main, qui que le voulsist defendre[1]. Le comte de
  Charolais sollicitait l'appui du Roi contre les favoris de son père, Antoine
  et Jean de Croy, avec lesquels il était plus que jamais en lutte ouverte. Il
  demandait, au cas où il serait chassé de l'hôtel de son père, si le Roi
  consentirait à le recevoir. Si celui-ci était, comme on le disait, dans
  l'intention d'envoyer une armée en Angleterre pour secourir la reine, il en
  prendrait volontiers le commandement. Brouillé depuis longtemps avec son
  père, Charolais était intimement lié avec le jeune duc de Somerset, ce qui le
  faisait incliner vers le parti Lancastrien[2].

  Charles VII porta l'affaire devant son Conseil. Il fut
  répondu que le Roi avait le comte de Charolais en sa bonne grâce ; que, si ce
  prince venait pour rendre quelque service à lui ou à la chose publique, il le
  recevrait volontiers ; que le Roi n'était point encore décidé à donner son
  appui à la reine d'Angleterre, mais que, le cas échéant, il lui confierait
  volontiers le commandement de l'armée, et qu'il le remerciait du bon et grand vouloir qu'il avait. Le comte de
  Saint-Pol avait reçu une mission verbale ; la réponse qui lui fut faite
  demeura également verbale. Le Roi fit connaître ses intentions par son
  chancelier, en présence du comte du Maine, de Brezé et de Cousinot. Craignant
  que le jeune comte ne voulût user de voies de fait contre les Croy ou contre
  d'autres serviteurs du duc de Bourgogne, il insista à cet, égard auprès du
  comte de Saint-Pol, et lui dit en termes exprès : Pour
  deux royaumes tels que le mien, je ne consentirois un vilain fait[3].

  Sur ces entrefaites, Charles VII reçut une lettre de son
  fils ; elle était datée du 13 décembre, et lui fut remise par Jean Wast,
  seigneur de Montespedon, premier valet de chambre du prince[4]. Le Dauphin avait
  été informé par Geoffroy Levrault, serviteur du comte du Maine, que le Roi
  s'était montré étonné qu'une communication indirecte eût été faite par son
  fils au comte du Maine : si le Dauphin, avait-il dit, voulait lui demander
  quelque chose, il n'avait qu'a envoyer un messager spécial, porteur de
  lettres et instructions : Qui m'a été et est,
  écrivait Louis, la plus grande joie qui me pût
  advenir de connoître que votre plaisir est que je m'adresse à vous. Là-dessus,
  le Dauphin s'était empressé de faire partir son premier valet de chambre,
  porteur de lettres de créance, d'instructions, et aussi d'une lettre de la
  Dauphine, avec mission spéciale de celle-ci[5].

  Wast arriva à Bourges, en compagnie de Levrault, le 3
  janvier 1461. Charles VII s'entretint longtemps avec lui en particulier, et
  ensuite en présence de l'évêque de Coutances et de plusieurs de ses
  conseillers[6].
  Il lui donna réponse, de sa propre bouche, le 10 janvier.

  Après s'être plaint, d'un ton ferme mais paternel, de ce
  que le Dauphin persistait à ne pas vouloir se trouver en sa présence et à ne
  pas venir le servir et s'employer aux affaires du royaume ; après avoir
  exprimé le vif désir qu'il éprouvait de le voir à ses côtés, pour partager le
  fardeau du gouvernement et avoir l'honneur qui lui reviendrait s'il se
  voulait employer au bien de l'État, le Roi ajouta :

  Je vois bien que à traiter cette matière par
  messages, elle ne pourrait venir à bonne conclusion ; et vous même m'avez dit
  que la relation que lui ont faite les messagers qu'il a envoyés devers moi a
  été en bien grande partie cause des craintes et doutes qu'il dit avoir. Sans
  parler l'un à l'autre, je ne pourrais bonnement entendre son intention ni a
  quoi tient son cas ; aussi il ne pourrait entendre mon intention et le
  vouloir que j'ai de le bien traiter. Je suis père et il est fils, et chacun
  sait que de lui doit venir l'obéissance ; et néanmoins, pour le désir que
  j'ai que cette matière se redresse à sou bien, je fais ce qu'il devrait faire
  car il me devrait requérir de venir devers moi, et je le admoneste qu'il y
  vienne, afin qu'il déclare franchement son cas, comme le fils doit à son
  seigneur et père, aussi que je lui dise et déclare mon intention et le
  vouloir que j'ai envers lui. Et pour ce, vous lui direz que je désire et veux
  qu'il vienne devers moi, car j'ai intention de lui dire chose, pour son bien
  et pour le bien de la chose publique du royaume, que je ne voudrois lui
  écrire ni dire à autre ; et me semble que, quand il aura parlé à moi, il
  connoîtra bien qu'il ne doit point avoir les doutes et craintes qu'il dit
  avoir ; et afin qu'il n'ait cause de y faire aucun doute, je promets gi ici
  eu parole de Roi, en la présence de ceux de mon Conseil qui ici sont, que
  s'il veut venir devers moi, lui et ceux de son hôtel qu'il vouldra amener
  avec lui y pourront venir et être sûrement, et quand il m'aura déclaré son
  courage et connu mon intention, s'il s'en veut retourner là où il est, on ailleurs
  où bon lui semblera, il le pourra faire sûrement, lui et ceux de sa
  compagnie, ou demeurer si c'est sa volonté. Mais j'ai bien esperance que,
  quand il connaîtra mon vouloir, il sera plus joyeux et content de demeurer
  que d'aller ailleurs. Et suis bien joyeux que vous, Wast, qui êtes privé de
  lui, soyez venu par deçà afin que le puissiez mieux acertener et lui rapporter
  les choses dessus dites[7].

  Quel était le dessein du Dauphin en se mettant de nouveau
  en relations avec son père ? Les dépêches de Prosper de Camulio,
  l'ambassadeur accrédité par le duc de Milan à la petite cour de Genappe, nous
  le laissent entrevoir. Toutefois, il ne faut point oublier que souvent Camulio
  ne doit la connaissance des faits qu'aux confidences du Dauphin, et que le
  Dauphin ne lui dit que ce qu'il veut lui dire, arrangeant au besoin les
  choses à sa guise.

  En envoyant au Roi l'un de ses plus intimes confidents[8], le Dauphin
  cherchait à tirer le meilleur parti de la situation. Son attitude à l'égard
  de son père allait dépendre de l'issue de la lutte engagée eu Angleterre : si
  le parti Yorkiste était vainqueur, le Dauphin paraissait disposé à se
  rapprocher du Roi[9].
  D'un autre côté, le duc de Bretagne, qui poursuivait en Italie, en faveur du
  duc d'Orléans, ses négociations avec la République de Venise et le duc de
  Modène, lui avait fait des avances et des offres de deniers[10]. Peu satisfait
  de Sforza qui, malgré le traité du 6 octobre, refusait de donner à son
  protégé Jacques de Valpergue les avantages qu'il réclamait en sa faveur[11], le Dauphin
  était entré en intelligence avec le duc d'Orléans et avec le roi René[12]. Louis se
  demandait même s'il n'interviendrait pas en personne dans les affaires
  italiennes. Aussi s'efforçait-il de faire persuader à Sforza, par
  l'intermédiaire de Prosper de Camulio, que son intérêt était d'abandonner
  Ferdinand d'Aragon pour soutenir Jean d'Anjou[13]. Il estimait
  qu'en s'employant en faveur du duc de Calabre, il aurait un moyen assuré de
  se réconcilier avec son père, fort mécontent de l'attitude prise par le duc
  de Milan[14].
  Il avait donc accueilli avec empressement les ouvertures du comte du Maine,
  et avait chargé Wast de demander tout d'abord deux choses : 1° que le Roi lui
  donnât le Dauphiné, avec la provision convenable pour un fils de France, en y
  ajoutant les terres voisines du Dauphiné contiguës aux possessions du duc de
  Bourgogne ; 2° que le Roi s'engageât à laisser le duc de Bourgogne en paix[15].

  L'envoyé du Dauphin avait été reçu par le Roi avec la plus
  grande courtoisie, et festoyé par les seigneurs de son entourage[16] ; mais il
  n'avait point trouvé à la cour le comte du Maine, qui y avait alors une
  influence prépondérante, et c'était le comte de Foix qui avait été chargé de
  lui faire connaître les intentions du Roi. D'après les confidences du Dauphin
  à Camulio, le Roi avait donné deux réponses : la première par écrit,
  générale, contenant les plus belles paroles et assurances que l'on pût
  imaginer[17],
  mais, eu ce qui concernait le duc de Bourgogne, une lin de non-recevoir[18] ; la seconde
  verbale : le Roi, alors même que le Dauphin ne voudrait pas revenir près de
  lui[19], consentait à
  lui donner, avec le Dauphiné, les terres voisines du Dauphiné et de la
  Bourgogne ; il lui donnerait eu entre Gènes et Asti, et le gouvernement du
  duc de Savoie, mais à la condition que le Dauphin favoriserait en Italie le
  duc Jean[20]
  et seconderait les vues du Roi[21].

  Le comte du Maine, absent lors de la venue du message
  envoyé sur son initiative, s'était excusé auprès du Dauphin, l'engageant à
  poursuivre la négociation, promettant ses bons offices, assurant le prince
  qu'il obtiendrait tout ce qu'il désirait, qu'il serait le maître du foi, et
  que l'ascendant du comte de Dammartin serait anéanti[22].

  Wast avait longtemps séjourné à la Cour. Nous avons vu que
  la réponse officielle lui avait été donnée le 10 janvier ; or, il ne revint
  près de son maître que le 7 février[23]. Le Dauphin
  hésita beaucoup sur le parti qu'il devait prendre. Quelques jours après, il
  fit venir Camulio : Prospero, lui
  dit-il, je voudrais que tu me résolve cette question
  : Si le Roi me mande en Italie pour favoriser le duc Jean et s'opposer au duc
  de Milan et que je prenne parti pour le Roi, et qu'en même temps je fasse une
  ligue avec le duc de Milan, qui est contraire au Roi, comment pourrai-je m'en
  tirer ? L'ambassadeur milanais répondit d'une manière évasive, disant
  qu'avant tout le Dauphin devait s'entendre avec son maitre[24]. Peu après, comme
  s'il eût voulu laisser Camulio dans l'incertitude sur le résultat de la
  mission de Wast[25],
  le Dauphin ajouta : Mais il me semble que tous ces
  desseins s'en vont en fumée[26]. Pourtant Louis
  se sentait plus que jamais porté à entrer en accommodement avec son père.
  D'une part, il voyait le duc de Bourgogne et le comte de Charolais eu
  complète mésintelligence ; d'autre part, les espérances fondées sur
  l'Angleterre s'étaient évanouies avec le triomphe de la reine : il lui
  semblait que la nécessité le forçait à se rapprocher du Roi[27]. Il répugnait
  d'ailleurs à vivre toujours aux dépens du duc de Bourgogne, dont il
  n'entendait pas être l'obligé[28].

  Sur ces entrefaites, le comte de Saint-Pol fit demander au
  Dauphin de lui envoyer un de ses plus intimes confidents, ayant à lui
  communiquer des choses d'une haute importance sur son accommodement avec le
  Roi. Le Dauphin envoya au comte son secrétaire Jean Bourré, qui revint
  quelques jours plus tard, avec l'assurance que le comte de Saint-Pol et le
  comte du Maine feraient auprès du Roi, en faveur du prince, des choses
  admirables[29].

  Louis n'avait pas attendu la réponse du comte de Saint-Pol
  pour renvoyer son ambassadeur vers son père. Wast partit vers le 4 mars[30].

  Dans sa dépêche du 13 mars, Prosper de Camulio donnait à
  son maître, sur la situation des choses, les détails suivants : Le Dauphin est en actives négociations pour se réconcilier
  avec le Roi de France ; il lui renvoie son ambassadeur. Je crains que la
  chose ne finisse par un accommodement. D'une part, le Roi de France est
  depuis longtemps malade, et, pour un père qui touche à la vieillesse,
  recouvrer sou fils est une grande consolation, surtout quand les affaires de
  l'État sont d'un poids si lourd. D'autre part, le Dauphin sent la nécessité
  d'une solution ; sa patience est à bout, voyant la mauvaise situation où il
  se trouve et les affaires d'Angleterre ne point donner l'espoir d'une
  prochaine conclusion. Je ne serais point étonné que, renonçant à la
  résolution où il a été jusqu'ici, il ne se décidât à passer en France...
  Les conditions de l'accord avec son père sont les
  suivantes, d'après ce qu'il m'a dit in fide
  vera principis : le Roi lui donnerait
  Gênes et le comté d'Asti ; il aurait le gouvernement de l'État du duc de
  Savoie ; le Dauphiné lui serait restitué, et l'on y joindrait des terres
  voisines contiguës de celles du duc de Bourgogne. Si on ne lui accorde point
  ces conditions, le Dauphin ne quittera pas sa retraite. Le Roi de France a
  offert Gènes, Asti, et les autres avantages territoriaux ; mais il a laissé
  entendre ouvertement que le Dauphin devrait empêcher toute relation entre le
  duo de Savoie et Ferdinand, et favoriser la cause du roi René. La difficulté
  gît en certaines affaires de juridiction, concernant le duc de Bourgogne,
  mais qui paraissent devoir s'arranger[31].

  L'ambassadeur du Dauphin avait une double mission, l'une
  officielle, l'autre secrète. Nous ne pouvons donner ici que ce qui concerne
  la première ; la seconde nous échappe désormais[32].

  Wast était porteur de deux créances rédigées à l'avance ;
  il en donna lecture au Roi le 20 mars.

  Le Dauphin avait reçu avec peine la réponse du Roi, car il
  s'attendait à œ qu'elle fût tout autre ; il se voyait plus éloigné de ce
  qu'il demandait qu'au temps où Coursillon lui apportait de bonnes paroles ;
  il n'avait jamais d'ailleurs refusé de venir vers le Roi, mais il avait
  requis qu'on n'usât pas pour cela de  contrainte,
  car c'était cette contrainte qui engendrait la peur ; ii se plaignait de la
  publicité donnée à la réponse que le Roi avait faite à Wast ; enfin il
  demandait que, mettant en oubli les choses passées, le Roi pourvût à son fait[33].

  Dans le second document, le Dauphin déclarait n'avoir vu, dans
  ce que son père avait dit à Wast, que deux choses à relever : la première,
  que le Roi déclarait qu'il aimait mieux que l'absence du Dauphin fût imputée
  à celui-ci qu'à lui ; la seconde, que Wast lui ayant demandé en quel lieu le
  Dauphin pourrait se axer, le Roi avait répondu que, s'il était absent de la
  Cour, les mécontents se retireraient toujours près de lui, et qu'ainsi l'aigreur seroit plus forte que devant. Le Dauphin
  demandait, qu'on ne lui fît pas la réponse faite jadis à Coursillon, savoir
  que le Roi acceptait ses offres, mais n'entendait rien à ses demandes.

  Sire, concluait Wast, vu que la chose a si
  longuement duré, il me semble que au moins ne pourriez vous que de l'essayer et
  le pourriez faire sûrement en faisant deux choses : l'une, assurez vous bien
  de lui de toutes les craintes que vous pourriez faire sur cette matière ; et
  l'autre ne lui baillez chose que vous lui puissiez ôter le lendemain au
  matin, si vous vous en repentez ; et se vous le faites, on ne pourra jamais dire
  qu'il ait tenu à vous[34].

  Le Roi fit à Wast, le 21 mars 1461, la réponse suivante :

  J'ai ouï ce que hier vous me dites de par mon fils
  le Dauphin, et aujourdui j'ai vu ce que m'avez baillé par écrit touchant
  ladite matière, laquelle chose j'ai fait lire en la présente de ceux de mon
  Conseil qui sont ici ; et ne me puis trop émerveiller de ce que vous dites
  que mon lits a pris la réponse que je vous avois faite l'autre fois si
  étrangement, ci et qu'il en avoit été courroucé et déplaisant ; car il sembloit
  ct bien aux seigneurs du sang et aux gens de mon Conseil que ladite réponse
  était si douce, si gracieuse et si raisonnable qu'il s'en devait bien réjouir
  et contenter, et l'avoir pour agréable.

  Vous avez touché deux points ès choses que vous
  m'avez dites ; et me semble que c'est toujours le vieil train, et que mon
  fils veut que j'approuve son absence et les termes qu'il tient de ne vouloir
  venir devers moi, qui seroit nourrir l'erreur qui a été longtemps en ce
  royaume, où l'on disait que je ne voulois pas qu'il y vînt, laquelle chose,
  comme chacun peut assez savoir, ne vint oncques de moi, et eusse été bien
  joyeux que de piéça il y eût été pour s'être employé avec les autres au
  recouvrement de ce royaume et debouter les ennemis d'icellui, et avoir sa
  part en l'honneur et ès biens comme ils ont eu. Et ce que j'ai désiré sa
  venue par devers moi n'est pas tant pour moi comme pour lui ; car, combien
  que ce me seroit bien grande joie et plaisir qu'il y fût et de le voir et
  parler à lui, toutefois, principalement je l'ai désiré et désire pour le bien
  et honneur qui lui en peut advenir ; et quand il y serait et que j'aurais parlé
  à lui, et dit et déclaré des choses que je ne lui écrirois ni manderois par
  autre, je crois qu'il en seroit bien joyeux et content, et n'auroit jamais
  volonté de s'en retourner ; et si ainsi étoit qu'il s'en voulût retourner
  après que j'aurois parlé à lui, faire le pourrait sûrement, ainsi
  qu'autrefois je vous ai dit. Et aussi, si ainsi est qu'il n'y veuille venir,
  mais se absenter toujours de ma présence, ainsi que jusqu'ici il a fait,
  j'aime mieux qu'il le face de soi même et par son vouloir et l'avis de ceux,
  qui le conseillent, que y bailler mon consentement. Et m'esbahis bien dont
  lui viennent ces peurs et craintes dont vous avez parlé ; car il me semble
  que, en si long temps qu'il a été absent d'avec moi, il a eu assez d'espace
  pour se devoir assurer et aviser à son cas. Dont peut venir ceci ? C'est une
  chose bien merveilleuse[35] qu'il refuse à
  venir devers celui, dont les biens et honneur lui doivent venir ; et d'autre
  part il défait, éloigne et ne veut voir tues bons et loyaux sujets qui se
  sont si honnorablemement et vaillamment employés ès grandes affaires de ce
  royaume et à résister aux entreprises des anciens ennemis d'icellui et des
  autres qui l'ont voulu grever, et, pour les grands services qU'ils ‘ont
  faits, sont de loyauté bien éprouvés ; desquels, pour les termes qu'il leur
  tient et qu'il ne vient point devers moi, il ne peut avoir leur amour, ainsi
  qu'il auroit s'il étoit avec moi et qu'il parlât et fréquentât avec eux comme
  il appartient, et dont je m'acquitte. 

  Mes ennemis se fient bien en ma parole et en ma
  sûreté, et, quand je les ai eus à ma volonté et que même ils étoient
  abandonnés de ceux de leur parti, chacun sait que je ne leur ai pas fait
  cruauté. Et maintenant mon fils ne se fie pas en ma sûreté pour venir par
  devers moi ! En quoi il me semble qu'il me fait petit honneur : car il n'y a
  si grand seigneur en Angleterre, combien qu'ils soient mes ennemis, qui ne
  s'y osât bien fier, et serois bien déplaisant que sous ma sûreté il lui fût
  fait quelque chose qui lui fût préjudiciable. Et quand j'aurois ce vouloir,
  pensez-vous que je sois si impuissant et mon royaume si dépourvu que je ne
  l'eusse bien là où il est ? Que vous en semble-t-il ? Vous dites que je
  prenne sûreté de mon fils, telle que je voudrai, sur les choses dont vous
  m'avez parlé. Je n'en ai pas eu grand besoin jusqu'ici, et encore ne vois-je
  point qu'il soit nécessité de le faire, Dieu merci ! 

  Et quant à la provision que avez requise pour lui,
  comme autrefois je vous ai dit, quand il viendroit devers moi pour faire son
  devoir, voire moins que devoir, et soi employer au bien de la chose publique
  ainsi qu'il appartient, je ferois envers lui et lui donnerois telle et si
  bonne provision qu'il devroit être bien content. Et si je le faisois ainsi
  que le requerez, ce seroit nourrir l'éloignement qu'il a eu si longtemps
  d'avec moi, et je ne le ferai point. Et quand les seigneurs du sang et les
  gens des trois États de ce royaume seroient à present devers moi, je pense
  qu'ils ne le me conseilleroient pas ; et s'ils le me conseilloient, ores si
  aimerois-je mieulx qu'ils le fissent d'eux-mêmes que d'y bailler mon  consentement. Et est affaire à ceux qui le
  conseillent et tiennent en ce train de lui bailler ladite provision, et non
  pas à moi[36].

  Malgré l'état maladif dans lequel il était tombé[37] et qui faisait à
  tout moment répandre le bruit de sa mort[38], Charles VII
  avait trouvé assez d'énergie pour répondre de sa propre bouche à l'envoyé du
  Dauphin et lui faire entendre ee langage à la fois plein de fierté et de
  tendresse paternelle.

  Peu de temps après le départ de Wast, un messager du comte
  de Saint-Pol arriva à Mehun ; il était porteur de lettres de son maitre et du
  comte de Charolais. Le conflit entre ce prince et les Croy devenait de plus
  en plus intense[39]
  ; le comte avait eu une vive altercation avec Antoine de Croy et avait
  demandé à son père dé faire procéder contre lui ; la cour de Bruxelles était
  tenue en suspens par cette querelle[40] ; dans les premiers
  jours de mars, l'affaire avait été portée devant le Conseil[41]. Le Dauphin
  gardait la neutralité entre le duc et le comte, mais il en résultait certains
  froissements qui faisaient supposer que Louis serait amené à se rapprocher de
  son père.

  Le comte de Charolais demandait au Roi de vouloir bien
  expliquer certaines paroles dites au comte de Saint-Pol, et qui lui
  semblaient troubles et obscures. Charles VII
  fit examiner la requête par son Conseil ; Guillaume Cousinot et Jean Bureau
  furent chargés de rédiger la réponse, qui fut portée au comte de Saint-Pol
  par le seigneur de Genlis. La négociation se poursuivit. Genlis revint vers
  la Pentecôte avec une lettre du comte de Saint-Pol. Le Conseil se réunit à
  Mehun dans le logis du comte du Maine pour rédiger la réponse. Quand cette
  réponse fut soumise au Roi, elle ne lui parut point satisfaisante. J'ai été averti, dit-il, que
  tout ce que fait faire le comte de Charolais, par l'intermédiaire du comte de
  Saint-Pol, n'est qu'une fiction et un personnage joué entre le duc de
  Bourgogne et son fils. Le Roi fit corriger la réponse à donner au
  comte de Saint-Pol et qui fut portée par le seigneur de Genlis. L'affaire en
  resta là[42].

  Le démêlé du comte de Charolais avec les Croy et avec son
  père, n'était pas uniquement, à la cour de Bruxelles, l'objet des
  préoccupations. La lutte entre la reine Marguerite et le parti Yorkiste y
  était suivie avec anxiété. A la première nouvelle du triomphe de la Reine, le
  Dauphin était accouru près du duc de Bourgogne pour conférer avec lui[43]. Bientôt était
  arrivée une lettre du comte de Warwick, à laquelle Philippe s'était empressé
  de répondre[44],
  et il avait envoyé une ambassade à Londres, dans le but apparent de renouveler
  les traités de commerce[45]. Le duc
  s'employait en même temps auprès de sa nièce la reine régente d'Écosse, pour
  empêcher qu'un secours fût donné à Marguerite[46]. De son côté, le
  Dauphin avait en Angleterre un de ses chambellans, le seigneur de la Barde,
  par l'intermédiaire duquel il correspondait avec les Yorkistes[47]. Henri VI était toujours
  à Londres, où l'on prétendait qu'il jouissait d'une entière liberté[48]. L'évêque de
  Terni, légat du Pape, continuait à travailler activement en faveur des
  rebelles[49].
  Warwick avait écrit au Pape pour le rassurer sur l'issue de la lutte : avec
  l'aide de Dieu et le concours du roi d'Angleterre, qui était animé des
  meilleures dispositions, il espérait avoir la victoire ou une belle paix ; il demandait le chapeau de cardinal
  pour le légat, ce qui augmenterait son prestige[50]. Warwick s'était
  mis également en rapport avec Sforza[51]. On se préparait
  à la lutte contre la reine, et l'on comptait mettre sur pied avant peu une
  armée de cent cinquante mille hommes[52].

  Cependant la reine Marguerite avait convoqué à York les
  lords de son parti. Le 20 janvier, ceux-ci prenaient l'engagement solennel de
  la soutenir et lui demandaient de donner son approbation à certains articles
  rédigés par eux à Lincluden le 5 janvier[53]. Le 22, une
  proclamation était lancée au nom de la Reine et du prince de Galles[54]. Le 2 février,
  une nouvelle bataille était livrée, où les Yorkistes avaient l'avantage ;
  mais cette victoire laissait les choses en suspens. Le 12 février, de pleins
  pouvoirs étaient donnés au jeune duc d'York pour la lutte contre les
  partisans de la reine, qualifiés de rebelles[55]. Warwick, resté
  seul a Londres avec le roi d'Angleterre, l'emmena avec lui en marchant contre
  la reine. Le 17 février, malgré l'infériorité de ses forces, il livrait
  bataille à Saint-Alban et subissait une défaite complète. Le malheureux Henri
  VI, abandonné à quelque distance du théâtre de l'action, fut recueilli par
  les vainqueurs[56]
  et mené vers la reine et son fils, alors âgé de sept ans, qu'on lui fit armer
  chevalier. Le comte de Warwick s'enfuit dans le pays de Galles. Le légat
  Coppini, terrifié, croyant la partie perdue[57], gagna la Hollande
  à travers mille périls[58]. Les deux pins
  jeunes fils du duc d'York furent emmenés en Flandre, pour y être placés sous
  la protection du duc de Bourgogne[59].

  De telles nouvelles jetèrent la consternation à Bruxelles
  et à Genappe[60].
  Craignant toujours quelque démonstration hostile du côté de la France,
  Philippe se décida à envoyer l'ambassade que, trois mois auparavant, il avait
  contremandée : le 14 mars, Jean de Croy et Simon de Lalain partaient pour Mehun,
  et Pierre de Goux allait joindre en Bourgogne Antoine de Rochebaron pour se
  rendre à Sancerre, où une conférence devait se tenir avec des commissaires du
  Roi[61].

  A ce moment, l'ambassadeur accrédité par Sforza auprès du Dauphin
  se rendait de Genappe à Bruxelles. Le 16, il avait une audience du duc de
  Bourgogne ; le 18, il s'entretenait longuement avec Antoine de Croy. Nous
  pouvons, grâce à Camulio, nous rendre compte des dispositions où l'on était
  alors à la cour de Bourgogne. Laissons-le raconter son entretien avec Croy,
  dans une dépêche au duc de Milan, en date du 23 mars.

  Monseigneur de Croy m'a donné à entendre clairement
  que l'accord du Dauphin avec le roi de France ne se fait ni du gré ni de
  l'aveu du duc de Bourgogne : Tout au contraire, ce prince se lamente de ce
  que, ayant, dés le principe, reçu le Dauphin dans ses états, et lui ayant
  fait hommage comme futur roi de France en même temps que comme Dauphin, il
  n'en a recueilli qu'un ressentiment implacable du Roi, qui est venu s'ajouter
  aux anciens griefs ; d'un autre côté, les affaires d'Angleterre, de l'issue
  desquelles dépend pour le duc la paix ou la guerre, étant encore en suspens,
  il ne lui parait pas honnete de faire au Roi de telles avances. Mgr de Croy
  trouve que le Dauphin semble n'avoir point apporté dans cette affaire toute
  la circonspection et la réflexion que devrait avoir un prince de sa qualité.
  Il a gardé envers le due. le plus complet silence sur le fait de Gènes et sur
  les offres concernant l'Italie. Mgr de Croy ne croit pas qu'il y ait là rien
  de réel ; mais si la chose était telle, il ne lui semble pas honnête qu'elle
  ait été tenue secrète. Mgr de Croy ne pense pas, d'ailleurs, que la paix se
  fasse entre le Dauphin et le Roi, et m'a dit que son frère était l'un des
  ambassadeurs envoyés par le duc de Bourgogne au Roi, dans le but, je suppose,
  de tirer à clair le fond des choses. Le Dauphin a, parait-il, été indisposé
  contre le duc de Bourgogne, à cause de la tiédeur que les ambassadeurs
  envoyés par ce prince au duc de Savoie ont témoignée pour ses intérêts.
  L'accord tacite qui règne entre le Dauphin et Monseigneur de Charolais est
  encore une des causes qui ont refroidi ce grand amour entre le Dauphin et le
  duc qui existait au début. En outre, le Dauphin ayant dépensé largement,
  surtout en aumônes, sacs compter avec sa bourse, se trouve aux prises avec
  une grande gène ; il n'a du duc de Bourgogne que deux mille ducats par mois,
  et cela semble le mettre dans la nécessité de faire la paix avec le Roi.

  Mgr de Croy m'a dit que le duc de Bourgogne avait
  été très sensible à la visite que Votre Seigneurie lui a fait faire ; il
  estime que, les choses étant ce qu'elles sont, le duc de Bourgogne ne peut
  espérer, du vivant du Roi de France, ni bons offices ni paix solide, pas plus
  que du vivant des ducs de Bretagne et d'Orléans ; que, d'autre part, Votre
  Seigneurie ne peut rien attendre de bon du Roi, mais qu'elle doit, au
  contraire, être assurée que le Roi lui nuira de tout son pouvoir ; que, par
  conséquent, la nature des choses doit porter Votre Seigneurie et le duc de Bourgogne
  à se tenir étroitement unis. Tout cela m'engage à demeurer ici jusqu'à
  l'arrivée des nouvelles d'Angleterre. Elles sont attendues de jour en jour,
  ou très bonnes ou très mauvaises, car les choses en sont au dernier coup à
  jouer sur l'échiquier. Toute la substance des paroles de Mgr de Croy se
  résume en ceci : si le duc de la Marche, lits du duc d'York, et le comte de
  Warwick perdent la partie, il faut s'attendre à un mouvement offensif du Roi
  de France, et alors il faudrait, par tous les moyens, se rendre le Dauphin
  favorable..... 

  On a su ici que le Roi réunissait en Gascogne des
  gens d'armes et des navires ; à quelle fin, ou l'ignore. Tout porte à croire
  qu'il espère avoir Calais, à la faveur de la reine d'Angleterre. Et, en
  raison de ces desseins sur Calais, le duc de Bourgogne va se rendre dans une
  ville que l'ou comme Saint-Omer, sous prétexte d'y célébrer la fête de la
  Toison, et il a ordonné quo tous ceux qui l'accompagnent soient en armes. II
  sera là aussi plus à portée des choses de l'Angleterre. Mgr de Croy m'a dit
  que, quelle que soit la résolution du Dauphin, si le duc de Bourgogne est
  poussé à faire la guerre, il aura, tant en chevaux qu'en gens de pied, cent mille
  hommes[62].

  Cependant la reine Marguerite ne négligeait aucun moyen
  d'affermir sa victoire. Elle fit partir Doucereau, le serviteur de Brezé qui
  était constamment à ses côtés, en compagnie d'un jacobin, avec mission de
  solliciter de Charles VII un prêt de quatre vingt mille écus et le prompt
  envoi d'une armée[63]. C'est sans
  doute à ce moment, que, voulant récompenser le grand sénéchal de Normandie du
  dévouement qu'il lui témoignait, elle lui donna les îles de Jersey et de
  Guernesey, dont Brezé resta seigneur pendant plusieurs années. L'occupation
  du château de Montorgueil par Jean Carbonnel, un de ses lieutenants, paraît
  avoir eu lieu au début de 1461[64].

  Mais le triomphe de la reine devait être éphémère. La face
  des choses ne tarda point à changer. Le 27 février, Édouard d'York faisait
  son entrée dans Londres, en compagnie du comte de Warwick ; il avait trente
  mille hommes sous ses ordres. Le 4 mars, il se faisait proclamer roi à
  Westminster. Le 13, il quittait Londres à la tête de son armée et s'avançait
  contre la reine. Le 27 mars ? un premier engagement sans importance avait
  lieu à Ferrybridge. Le 29, les deux armées étaient en présence à Towton :
  celle d'Édouard comptait près de quarante-neuf mille hommes, celle du duc de
  Somerset soixante mille. La lutte allait être acharnée, car, des deux côtés,
  l'ordre avait été donné de ne faire aucun quartier. La bataille se prolongea,
  à travers la nuit, jusqu'au lendemain. L'arrivée du duc de Norfolk, avec des
  troupes fraîches, décida la victoire en faveur des Yorkistes. Les pertes
  furent égales de chaque côté : trente-sept mille hommes environ restèrent sur
  le champ de bataille. Ce fut, dit un
  historien anglais, la plus grande, la plus
  meurtrière et la plus décisive de toutes les batailles que les Anglais aient
  jamais livrées, soit sur leur sol, soit sur le continent[65].

  Pendant que les événements survenus en Angleterre portaient
  un coup fatal aux desseins de Charles VII à l'égard du duc de Bourgogne, la
  fortune ne lui était pas moins contraire en Italie, où il avait à lutter
  contre un ennemi acharné en la personne du duc de Milan.

  Depuis la conclusion du traité du 6 octobre, Sforza se
  tenait en relations assidues avec le Dauphin. Gaston du Lyon, premier écuyer
  tranchant de ce prince, était venu le trouver, en compagnie de Camulio, pour
  la ratification du traité. D'importants avantages territoriaux étaient
  offerts au duc[66],
  qui manifestait le plus grand empressement à servir les intérêts du Dauphin.
  Bientôt arriva un nouvel ambassadeur : Baude Meurin, secrétaire du Dauphin,
  avait mission de 's'employer, tant auprès du duc de Milan que de la République
  de Florence, eu faveur de Jacques de Valpergue. Le 24 décembre, Sforza
  donnait réponse à l'ambassadeur. Il exposait longuement tout ce qu'il avait
  fait pour donner satisfaction au Dauphin ; il confirmait. les arrangements
  pris avec Gaston du Lyon avant la conclusion du traité : en cas de mort du
  Roi, il mettrait toute sa puissance à la disposition du Dauphin, pour l'aider
  à prendre possession du trône, et l'aiderait également à soumettre le
  Dauphiné ; il s'était efforcé de seconder les intentions du Dauphin en ce qui
  concernait le gouvernement de la Savoie ; mais il ne voulait pas entrer en
  guerre avec le duc, qui était compris dans la ligue entre les états italiens,
  et qu'il fallait ménager pour qu'il ne se jetât point dans les bras du roi de
  France ou des Vénitiens ; il avait mis secrètement de l'argent à la
  disposition de Valpergue, et tenait un corps de troupes tout prêt afin que
  celui-ci pût s'en servir au moment opportun ; il avait envoyé plusieurs
  ambassades au duc de Savoie, tant pour lui exprimer son déplaisir du
  traitement infligé à Valpergue que pour lui faire sentir les conséquences
  d'une rupture avec le Dauphin[67].

  En même temps, Sforza renvoya Prosper de Camulio à la cour
  de Bourgogne, avec d'amples instructions sur la conduite qu'il devrait tenir,
  tant à l'égard du Dauphin que du duc de Bourgogne. L'ambassadeur était
  également chargé de se rendre auprès du duc d'York et du comte de Warwick, et
  de leur faire part du traité qu'il avait conclu avec le Dauphin ; il devait
  féliciter le légat des résultats qu'il avait obtenus et qui intéressaient non
  seulement le roi Ferdinand et lui, mais l'Italie tout entière ; il devait, si
  le Dauphin avait pour agréable la teneur du traité souscrit et ratifié par
  lui, en demander la ratification en due forme[68].

  Après avoir rempli sa mission auprès du duc de Milan, Baude
  Meurin se rendit à Florence, où on lui donna audience le 24 janvier 1461. Il
  venait demander au nom du Dauphin que la République agît auprès du duc de
  Savoie comme alliée de ce prince, lequel était compris dans la ligue entre
  les États Italiens, pour obtenir la réalisation des desseins du Dauphin, soit
  au sujet du paiement intégral de la dot de la Dauphine, soit en vue de
  soustraire le duc à l'influence d'indignes conseillers. La République de
  Florence ne devait pas trouver mauvais que le Dauphin intervint dans les
  affaires de la Savoie pour y rétablir l'ordre et y faire respecter la
  justice. — Les Dix de la Balie se bornèrent à répondre que la République ne
  s'offenserait point de son intervention, et que, en toute occasion, elle
  s'empresserait de lui donner un large concours[69].

  De Florence, l'envoyé du Dauphin se rendit auprès du Pape
  et de la république de Venise[70]. Il allait s'y
  rencontrer avec les ambassadeurs du Roi, dont la diplomatie n'était pas moins
  active que celle de son fils.

  Nous avons vu que, au milieu de l'année 1460, le duc de
  Bretagne avait envoyé une ambassade à la république de Venise. Cette
  ambassade avait été reçue le 10 octobre par le Sénat vénitien, qui lui avait
  fait une réponse dilatoire[71]. Le duc de
  Bretagne vint trouver le Roi pour poursuivre, d'accord avec lui, l'exécution
  de ses projets. Les bruits les plus alarmants circulaient à cet égard en
  Italie. On disait que le duo était nommé lieutenant-général d'une armée de
  cent mille hommes que le Roi se disposait à mettre sur pied. Était-ce pour
  l'envoyer en Italie ou pour agir contre le duc de Bourgogne ? On l'ignorait[72]. Durant les
  premiers mois de 1461, ce fut un perpétuel échange d'ambassades : vers Noël,
  un ambassadeur de la république de Venise partait pour la cour de France[73] ; le mois
  suivant, Charles VII envoyait des ambassadeurs à Venise, à Gênes, et à Rome
  vers le Pape et les cardinaux français[74] ; en même temps,
  une ambassade du duc de Savoie venait négocier le mariage du fils aîné du
  prince de Piémont avec la fille du duc d'Orléans[75]. Sur ces
  entrefaites, une nouvelle ambassade du duc de Bretagne revint d'Italie : les
  négociations ne paraissaient pas prendre une tournure favorable[76]. Le duc de
  Bretagne déployait pourtant une grande activité : il avait fait des
  ouvertures au duc de Bourgogne et au Dauphin, et avait offert quatre mille
  écus à ce dernier[77] ; au retour de
  ses ambassadeurs, il envoya vers le Roi pour prendre ses instructions.
  Charles VII répondit qu'il fallait agir en Italie par la douceur plutôt que
  par la violence ; que, les affaires de France n'étant point prospères pour le
  moment dans cette contrée, il convenait que le duc de Bretagne se tint
  tranquille ; l'année suivante, les choses pourraient prendre une tournure meilleure
  et l'on serait à même d'agir plus efficacement[78]. Le Roi
  paraissait alors peu disposé à soutenir le duc de Calabre, en faveur duquel
  le roi René sollicitait un secours armé[79] : il opérait une
  concentration de forces autour de Paris et faisait revenir des troupes de
  Gênes[80].

  Les menées de Sforza ne devaient pas tarder à produire
  leurs résultats dans cette ville. Il dirigeait les fils d'une vaste
  conspiration et avait passé un traité avec les mécontents[81]. En l'absence du
  duc de Calabre, le gouvernement était aux mains de Louis de Laval, qui
  n'avait ni la capacité ni le prestige du jeune duc ; aussi les Génois
  avaient-ils député un ambassadeur au Roi pour demander l'envoi d'un sage gouverneur[82]. Charles VII
  avait fait partir Jean de Chambes pour tacher de rétablir l'ordre[83]. Cet ambassadeur
  est à peine arrivé qu'une sédition éclate. Le 9 mars, un citoyen obscur
  appelle les Génois aux armes. Durant la nuit, l'émeute aboutit à une
  révolution. La ville entière se met en armes. Louis de Lavai, sans même
  chercher à réprimer l'émeute, se retire dans le Castelletto. Aussitôt Paul
  Fregoso, archevêque de Gènes, arrive à la tête d'une troupe de paysans.
  Prospero Adorno pénètre en même temps dans la ville. Les deux factions
  rivales en viennent aux mains. Les Adorni semblent un moment vouloir faire
  cause commune avec le gouverneur. Mais un agent de Sforza intervient : il
  ménage un rapprochement entre l'archevêque et Adorno ; celui-ci est proclamé
  doge le 12 mars. Adorno se mit aussitôt en rapport avec le duc de Milan, pour
  obtenir son concours afin de chasser les Français. Sforza envoya de l'argent,
  des troupes, de l'artillerie, et Louis de Laval fut assiégé dans le
  Castelletto[84].

   

  Charles VII avait l'âme trop fortement trempée[85] pour se laisser
  abattre par le double échec que sa politique venait de subir et en Angleterre
  et en Italie. Au moment où. le triomphe du parti Yorkiste portait un coup
  terrible à ses desseins, il se disposait à envoyer une flotte pour seconder
  la reine Marguerite et à agir contre le duc de Bourgogne, qui lui avait donné
  un nouveau grief par le serment qu'il venait de prêter au Dauphin comme futur
  roi de France[86].
  Indépendamment de la démonstration navale qui se préparait, des armements
  considérables étaient opérés sur les frontières de la Picardie. Philippe
  était informé que, sous prétexte de faire lever le siège que tes Anglais de
  Calais avaient mis devant Hames, des gens d'armes du Roi étaient au moment
  d'entrer dans ses pays[87]. Fort ému de ces
  nouvelles, le duc se rendit en tonte hâte à Saint-Omer, où devait se tenir
  l'assemblée de l'ordre de la Toison d'or[88].

  La nouvelle de la victoire d'Édouard d'York avait rempli
  de joie le Dauphin, dont la bannière avait été arborée dans les rangs de
  l'armée Yorkiste[89]. Il n'avait pas
  éprouvé une moindre satisfaction en apprenant le soulèvement des Génois :
  tout ce qui pouvait abaisser les princes de la maison d'Anjou, auxquels il
  portait une haine mortelle, leur attribuant sa brouille avec le Roi, était de
  nature à le réjouir[90]. Son ambassadeur
  venait de revenir de la cour de France, où le parti du roi de Sicile était
  plus puissant que jamais[91], et il ne
  semblait plus se soucier de recouvrer les bonnes grâces de son père.
  D'ailleurs, les prédictions des astrologues le rassuraient : plus que jamais
  ceux-ci affirmaient que la mort du Roi était inévitable, à moins d'un
  miracle, et que le terme fatal ne devait pas dépasser le mois d'août[92]. Dans cette
  occurrence, le Dauphin n'avait qu'iine chose à faire : attendre patiemment le
  dénouement et, se tenir fermement uni au duc de Bourgogne[93].

  Philippe, lui aussi, ne cherchait qu'à gagner du temps[94]. Jean de Croy et
  Simon de Lalain revinrent à ce moment de leur ambassade. Non seulement ils
  n'avaient rien obtenu, mais Charles VII avait refusé de leur donner audience[95]. Camulio écrivait
  à Sforza le 15 avril : Les soupçons du duc de
  Bourgogne à l'égard du Roi vont toujours croissant, surtout à cause des
  armements de terre et de mer que fait ce prince, et qui augmentent de jour en
  jour. Le duc de Bourgogne paraît redouter que, sous prétexte d'une attaque
  contre Calais, on ne se jette sur ses pays. Le 19 avril partait un
  nouvel ambassadeur : c'était un conseiller et maître d'hôtel du duc, Michaut
  de Changy[96].
  Deux autres ambassadeurs, Antoine de Rochebaron et Pierre de Goux, étaient
  toujours en France. Le 2 mai, le duc tint à Saint-Omer la fête de la Toison
  d'or, où l'on remarqua l'absence du duc d'Orléans, et où, comme pour lancer
  un défi à Charles VII, Philippe fit occuper par un chevalier la place du duc
  d'Alençon[97].
  Des instances avaient été faites par Camulio pour que la Toison d'or fût
  donnée à Galeas Marie Sforza ; mais le duc de Bourgogne ne voulait pas se
  brouiller avec son neveu d'Orléans. L'ambassadeur milanais fait à ce sujet
  ses doléances à son maître[98]. Tout émerveillé
  qu'il soit de la splendeur de la fête, Camulio ne peut s'empêcher de formuler
  un blâme sur l'attitude du duc : Le duc de Bourgogne,
  dit-il[99], est tout entier à ses dévotions ; il laisse la pensée et
  le soin des affaires à des serviteurs chez qui ne se-trouve pas l'instinct
  surnaturel des princes et qui ne peuvent par conséquent porter dans cette
  direction la vigilance et la prévoyance que Dieu accorde aux souverains.
  Ailleurs il formule cette appréciation : Le duc de
  Bourgogne est un fleuve profond, dont le cours ne, se révèle pas à la surface[100] ; et il
  constate que tous les princes, le duc de Clèves, le comte d'Étampes et
  jusqu'au bâtard de Bourgogne, ont pris parti pour le comte de Charolais
  contre le duc, qui, dit-il, se fait vieux et ne
  brille pas par la sagesse[101].

  Tout en correspondant avec les ambassadeurs qu'il
  entretenait à Bourges[102], le duc de
  Bourgogne surveillait attentivement les mouvements de l'armée royale qui
  occupait l'Artois[103]. Il chargea le
  seigneur de Créquy et Toison d'Or de se rendre secrètement sur les lieux pour
  faire une enquête[104], et envoya des
  lettres closes à Pierre de Louvain, Regnault de Giresme, et autres capitaines,
  pour leur demander compte de leur présence en armes sur ses terres[105]. Il était en
  relations avec Édouard d'York, toujours menacé d'une descente des Français en
  Angleterre[106]
  : on disait qu'une armée de vingt mille hommes avait été embarquée en
  Normandie et faisait voile dans la direction du golfe de Bristol ; son but
  était de provoquer un soulèvement dans le pays de Galles en faveur de la reine[107]. Bientôt le
  bruit courut qu'une bataille navale avait eu lieu près des côtes-de
  Cornouailles et que les Français avaient été battus[108]. Marguerite
  était toujours en Écosse, où elle négociait avec la reine-régente l'union du
  jeune prince de Galles avec une des princesses d'Écosse[109]. La
  reine-régente était Marie de Gueldres, propre nièce du duc : Philippe lui
  écrivit de nouveau pour rompre ce mariage[110], et le Dauphin
  joignit ses efforts à ceux du duc[111]. Mais ces
  démarches n'empêchèrent pas l'alliance de se conclure[112]. Le duc de
  Bourgogne attachait une telle importance au triomphe définitif d'Édouard
  d'York, qu'il paraissait décidé à lui porter secours dans le cas où Charles
  VII l'attaquerait[113]. Peut-être le
  duc avait-il conclu un pacte secret avec le parti Yorkiste. Ce qui donnerait
  lieu de le croire, c'est que, dans une de ses dépêches, Camulio nous révèle
  le fait monstrueux que voici, et qui rappelle le temps où Jean Sans Peur
  introduisait les Anglais en France : le comte. de Warwick et Édouard d'York
  avaient été requis et exhortés par le Dauphin et le duc de Bourgogne d'opérer une
  descente en France ! Pour Louis et pour Philippe, tous les moyens
  semblaient bons quand il s'agissait de satisfaire leur haine à l'égard de
  Charles VII ; ils n'auraient sans doute pas reculé devant un démembrement du
  territoire[114].

  Au mois de juin, la guerre est pour ainsi dire ouverte[115]. Charles VII se
  dispose à lutter à la fois contre le nouveau roi d'Angleterre et contre le
  duc de Bourgogne. En Normandie, un mandement royal appelle sous les armes les
  nobles et les francs-archers[116]. Philippe put
  croire que l'heure de la rupture était sonnée. Nous le voyons mander à la hâte
  auprès de lui Antoine de Croy, qui était en Picardie[117], et envoyer des
  instructions au comte d'Étampes[118]. Au milieu de
  ces inquiétudes, le duc apprend que son fils est parti à l'improviste : il
  fait prévenir en toute hâte l'évêque de Tournai, chef de son Conseil, afin
  d'aviser aux mesures à prendre[119] ; mais il ne
  tarde point à être rassuré : le comte était près de sa mère au château du
  Quesnoy, où, le 29 juin, un chevaucheur va porter des lettres closes du duc à
  la duchesse et à son fils[120]. Philippe écrit
  lettre sur lettre au Roi ; le 1er juillet, un chevaucheur part pour Bourges
  en toute diligence[121] ; le 6 juillet,
  autre départ[122]
  ; le 9, à la réception des nouvelles de France, le duc envoie chercher Simon
  de Lalain et communique au Dauphin et au comte de Charolais les informations
  qui lui parviennent[123]. Quelles sont
  ces nouvelles ? Une lettre du Dauphin, écrite quelques jours plus tard, nous
  le laisse entrevoir : Très cher et bien amé,
  disait-il, nous avons eu en plusieurs et diverses
  façons des nouvelles de Monseigneur, et toutes, en effet, disent que l'on n'y
  attend vie ; et pour ce, si le cas advient que vous entendez dire qu'il est
  trépassé, nous vous prions que incontinent vous montiez à cheval et vous en
  venez, vous et tous vos gens en leur habillement, par devers nous vers les
  marches de Reims[124]. Il ne s'agit
  plus de préparatifs de guerre : les gens d'armes qui ont été rassemblés vont
  servir de cortège pour le triomphal voyage du sacre !

   

  Jetons, avant de finir, un coup d'œil sur les relations de
  Charles VII avec les divers États pendant les derniers mois de son règne.

  En Italie, le peu de succès de la campagne que poursuivait
  le duc de Calabre dans le royaume de Naples, et la révolte des Génois,
  rendaient de plus en plus problématique la réalisation de ses desseins[125]. Sachant que
  Charles VII n'était pas en mesure de Lui imposer sa loi, Sforza continuait à
  le braver. Pour produire quelque impression, les lettres comminatoires que
  Charles VII ne cessait de lui adresser[126] auraient en
  besoin d'être appuyées par renvoi d'une armée ; or le Roi avait assez à faire
  du côté de l'Angleterre et de la Flandre, et, avant de songer au duc de Milan,
  il fallait réprimer la révolte des Génois. Le roi René fut placé à la tête
  d'un corps d'armée qui comptait environ six mille hommes. Il débarqua à
  Savone dans les derniers jours de juin, et fut rejoint par les troupes venues
  du Dauphiné et du comté d'Asti. René soumit plusieurs forteresses et s'avança
  jusqu'à San Pier d'Arena. Au lieu d'attaquer immédiatement en faisant opérer
  sa flotte, il attendit, cédant aux instances des nobles Génois qui
  l'entouraient et lui faisaient espérer la soumission de Gênes. Le troisième
  jour (17 juillet), il ordonna de
  marcher en avant. Une lutte acharnée s'engagea pendant quatre heures. Déjà
  les Français occupaient les hauteurs quand des émissaires du duc de Milan
  arrivèrent, annonçant que Brandollino s'avançait avec sa cavalerie au secours
  des Génois. Une panique s'empara des troupes de René, qui commencèrent à
  reculer. La réserve de l'armée s'efforça vainement d'arrêter la fuite. Les
  paysans et les bourgeois se précipitèrent sur les fuyards ; ce fut bientôt
  une déroute générale. L'armée fut anéantie : deux mille cinq cents hommes
  périrent, tandis que René gagnait ses vaisseaux. C'en était fait de la
  domination française à Gênes. Le Castelletto fut livré à Louis Fregoso ;
  Savone seule resta au pouvoir de la France[127].

  En Espagne, Charles VII n'avait tiré aucun parti de son
  alliance avec le roi d'Aragon, toujours en lutte contre le prince de Navarre
  Don Carlos. Celui-ci, ayant échoué auprès de Charles VII, s'était tourné vers
  le duc de Bourgogne et le Dauphin, avec lesquels il entretenait de fréquentes
  relations[128].
  Il fut même question d'un traité d'alliance entre Don Carlos et le Dauphin[129]. La
  réconciliation qui, au printemps de 1460, s'était opérée entre Jean II et son
  fils, ne fut pas de longue durée[130]. Malgré la
  popularité que Don Carlos s'était acquise en Catalogne, ce prince avait été
  arbitrairement saisi (2 décembre 1460)
  et interné au château de Morelia, dans le royaume de Valence. La guerre
  recommença ; le roi de Castille Henri IV prit les armes pour soutenir Don
  Carlos ; la Catalogne tout entière se souleva. A ce moment. Charles VII
  envoya un ambassadeur vers le roi d'Aragon[131]. Quel était
  l'objet de sa mission ? Nous l'ignorons. Peut-être Jean II avait-il réclamé
  l'exécution du traité du 17 juin 1459, et Charles VII cherchait-il à pacifier
  le différend. On avait redouté un moment en Catalogne une intervention de la
  France[132]
  ; le soulèvement des Catalans et les succès qu'ils remportèrent obligèrent
  bien vite Jean II à mettre son fils en liberté : le 10 mars, celui-ci
  rentrait triomphalement à Barcelone, au milieu des acclamations populaires[133]. La guerre se
  poursuivit néanmoins, et l'on disait que Chabannes allait entrer dans le
  Roussillon à la tête d'une armée[134]. Enfin, grâce à
  l'intervention de la reine Jeanne Enriquez, la paix fut conclue entre Jean II
  et les Catalans (21 juin) : Don Carlos
  était reconnu comme primogénit d'Aragon et comme lieutenant général en
  Catalogue. Il ne devait pas jouir longtemps de son triomphe, car il mourut
  prématurément quelques mois plus tard (23 septembre)[135].

  Les relations de Charles VII avec la Castille n'avaient
  pas en grande importance. Pourtant nous constatons que, au commencement de
  1461, un ambassadeur de Henri IV vint à Mehun pour négocier le mariage de
  Charles de France avec une sœur du roi de Castille. Mais Henri IV demandait
  que le duché de Guyenne fût donné au jeune prince, et Charles VII se refusa à
  disposer de ce duché en l'absence du Dauphin[136].

  En Allemagne, l'affaire du Luxembourg donna lieu à un
  incident qui ne doit pas être passé sous silence.

  Le traité passé le 20 mars 1459 entre Charles VII et le
  duc de Saxe portait que les quarante mille écus formant la solde de la vente
  du duché de Luxembourg, devraient être payés le 1er mai 1461. Charles VII
  s'était mis en demeure d'effectuer ce versement. Il avait même, paraît-il,
  obtenu, moyennant finances, la renonciation d'Élisabeth d'Autriche, reine de
  Pologne, sœur de la duchesse Anne, aux droits qu'elle pouvait avoir sur le
  duché[137].
  Mais un incident imprévu s'était produit : au mois de décembre 1460, Georges
  Podiebrad, roi de Bohême, avait adressé aux Luxembourgeois une sommation de
  le reconnaître pour seigneur, et, peu de temps après, il avait notifié à
  Charles VII sa résolution de revendiquer la possession du duché[138]. Thierry de
  Lenoncourt et Nicolas du Breuil, en venant à Coblenz, le 30 avril 1461, pour
  s'y rencontrer avec Pierre Knorre et les autres représentants du duc
  Guillaume de Saxe, leur firent la déclaration suivante : le Roi est en mesure
  d'opérer le versement des quarante mille écus ; mais il veut attendre que la
  question soulevée par le roi de Bohême soit éclaircie ; il demande donc que
  le duc Guillaume intervienne auprès du roi de Bohême, son allié ; le Roi
  invite les ambassadeurs à se rendre à Vitry, pour constater que les fonds s'y
  trouvent et pour les déposer, d'accord avec les ambassadeurs du Roi, en mains
  tierces, jusqu'à ce qu'une solution ait été obtenue du roi de Bohême.

  Les ambassadeurs du duc Guillaume éprouvèrent un grand
  embarras. Leur maitre était allé faire un voyage en Terre sainte ; ils ne
  pouvaient le consulter ; ils se décidèrent à accorder aux envoyés de Charles
  VII un délai jusqu'au 15 juin pour le versement des quarante mille écus[139].

  Dans l'intervalle, Charles VII écrivit à Pierre Knorre, à
  la date du 30 mai. En présence de l'attitude prise par le roi de Bohême, qui
  était venu jeter le trouble dans l'exécution du traité du 20 mars 1459, il
  lui demandait de se rendre auprès de lui, avec un autre représentant du duc
  Guillaume, pour trouver une solution qui sauvegardât à la fois les intérêts
  et l'honneur des parties contractantes[140].

  Nicolas du Breuil se rendit à Coblenz au jour fixé, et
  remit à Pierre Knorre la lettre du Roi. Grande fut la perplexité des
  représentants du duc de Saxe. Ils déclarèrent qu'ils étaient venus en bateau,
  nullement équipés pour un si long voyage ; ils n'avaient point, d'ailleurs,
  les instructions nécessaires, et devaient aller les demander aux lieutenants
  de leur maitre ; ils réclamèrent donc un délai jusqu'au commencement d'août.
  Les seigneurs luxembourgeois, qui désiraient fort la conclusion définitive du
  traité de cession, s'employèrent auprès des ambassadeurs du duc de Saxe pour
  que satisfaction fut donnée au Roi, et résolurent d'envoyer des délégués à
  Charles VII. De leur côté, les lieutenants du duc de Saxe se décidèrent à
  faire partir une ambassade, et désignèrent ceux qui devaient accompagner
  Pierre Knorre à la cour de France[141].

  La mort de Charles VII survint au milieu de ces
  préparatifs : le 3 août, Philippe de Sierck, prévôt de la cathédrale de
  Trèves, l'annonçait à Pierre Knorre[142]. C'était
  désormais avec Louis XI que les négociations devaient se poursuivre.

  Les démêlés de Sigismond d'Autriche avec les Cantons
  suisses occupèrent également Charles VII dans les derniers mois de son règne.
  Le 24 octobre 1459, il avait reçu du duc et de la duchesse Éléonore d'Écosse
  des lettres accréditant un ambassadeur auprès de lui[143]. L'année
  suivante, le roi d'Écosse lui avait demandé d'intervenir auprès des Suisses
  en faveur de sa tante Éléonore, menacée de perdre ses seigneuries[144]. Le 15 novembre
  1460, Charles VII écrivit aux Cantons suisses pour se plaindre de ce que, au
  mépris de la foi jurée, ils s'étaient emparés de plusieurs places appartenant
  à la maison d'Autriche, et leur demander d'en opérer la restitution[145]. Les Confédérés
  répondirent longuement au Roi, exposant les torts graves que Sigismond
  s'était donnés à leur égard. Sur ces entrefaites, grâce à l'intervention du
  duc Louis de Bavière, une suspension d'armes fut conclue (10 décembre), et une assemblée fut fixée à
  Constance pour le mois de mai 1461. Charles VII s'y fit représenter ; le 20
  mai, il adressait aux Bernois un appel à la conciliation. Ses démarches
  furent couronnées de succès. Les conférences de Constance, auxquelles prirent
  part, avec le duc Louis de Bavière, des représentants de plusieurs princes
  d'Allemagne, du roi d'Écosse et du duc de Bourgogne, aboutirent, le 1er juin,
  à la conclusion d'une paix de quinze années[146].

  Nous venons de mentionner les démarches faites par le roi
  d'Écosse auprès de Charles VII. Quelque temps auparavant, le Roi avait été
  choisi pour arbitre d'un différend entre l'Écosse et la Norvège[147], et les
  ambassadeurs des parties étaient venus à Bourges, au mois d'août, régler
  définitivement, de concert avec le Roi, les points en litige. La mort de
  Jacques II, tué au siège de Roxburgh (4 août
  1460), vint rompre brusquement les négociations ; mais Charles VII
  avait posé les bases du traité, et les conditions fixées par lui semblent avoir
  été acceptées par les deux États, bien que le traité n'ait pu recevoir sa
  forme légale[148].
  En juillet 1459, un échange d'ambassade avait eu lieu entre la France et
  l'Écosse[149]
  ; il s'agissait d'une réclamation au sujet du traité de novembre 1428,
  stipulant la cession éventuelle de la Saintonge et de Rochefort à l'Écosse[150]. Cette
  singulière réclamation avait été écartée[151].

  La dernière ambassade reçue par Charles VII fut celle des
  princes d'Orient, qu'un religieux franciscain, Louis de Bologne, avait amenée
  en Europe pour organiser, avec le concours de ces princes, une campagne
  contre les Turcs. Elle se composait d'un ambassadeur de l'empereur de
  Trébizonde, d'un ambassadeur du roi de Perse, d'autres ambassadeurs du prince
  de Géorgie, du roi d'Arménie et du Prêtre Jean, roi d'Abyssinie, et arriva à
  Bourges au mois de mai. Charles VII était sollicité d'envoyer des gens de
  guerre avec son étendard : l'enseigne du roi de France, qu'ils appelaient le
  Roi des Rois, et un capitaine en son nom vaudraient plus de cent mille
  hommes. Une brillante réception fut faite à ces ambassadeurs, qui se
  rendirent ensuite à la cour de Bourgogne[152].

  La reine Marguerite avait envoyé au Roi le duc de Somerset
  pour conclure avec lui un traité et contracter un emprunt[153]. A peine
  débarqué, ce prince fit partir une ambassade pour Bourges. Quand elle arriva,
  Charles VII était sur son lit de mort[154].

   

  
 







 


 
















[1]
Chastellain, t. IV, p. 417. — Au témoignage du chroniqueur, Louis XI canot, à
cause de cela, une haine mortelle rentre le comte de Saint-Pol : J'ai lettres de luy et vive vois, disait-il plus tard
au duc de Bourgogne, qui preuvent sa conspiration
contre moy et ma personne, et dont justice me vengera, à l'aide de bien, non
pas ma main ne mon courroux. Id., ibid., p. 418. — Il est
assez curieux de rapprocher le passage de Chastellain d'une dépêche de Prosper
de Camulio, en date du 28 juillet 1461.








[2]
Ce fait nous est révélé par les dépêches de Prosper de Camulio, ambassadeur du
duc de Milan auprès du Dauphin. Nous avons trouvé aux archives d'état de Milan
ces curieuses dépêches, en grande partie chiffrées, dont nous devons la
transcription, et pour quelques-unes, non encore traduites, l'interprétation, à
M. Adriano Cappelli, habile et obligeant archiviste attaché à ce précieux
dépôt. Elles sont au nombre de quarante-cinq, et vont du 5 février au 28
juillet 1461.








[3]
Ces détails sont tirés d'une relation faite après la mort de Charles VII, et
sur l'ordre de Louis XI, par un conseiller du feu Roi, qui parait être Étienne
Le Fèvre. Elle se trouve dans le Ms. fr. 2895, f. 139, et a été publiée assez
incorrectement par Duclos, dans son Recueil de pièces, p. 230-231.








[4]
Lettres de Louis XI, t. I, p. 133.








[5]
Auquel j'ay chargé vous dire aucunes choses, se s'est
nostre plaisir. Idem, ibid., p. 333. — Le bruit se
répandit aussitôt en Flandre que le Dauphin allait se rapprocher de son père ;
des marchands gênois qui étaient à Bruges écrivaient à Gênes como lo accordio tra Re di Francia e lo signore Dalfino si
stringe forte, et die di là non si dubita che l'actordio se facia.
Lettre adressée à Sforza, en date du 1er janvier 1561. Archives de Milan, Francia,
etc.








[6]
Étienne Le Fèvre, Jean de la Réant, et Jean du Mesnil-Simon. Réponse du Roi,
citée plus bas.








[7]
Ms. fr. 20692, f. 221 ; Du Puy, 751, f. 1 v° ; Le Grand, VIII, f. 242 ;
Fontanieu, 123-124 éd. Duclos, l. c., p. 219. — Cette réponse fut
communiquée par Charles VII aux princes du sang et en particulier au duc de
Bourbon : lettre du 3 février (sources manuscrites ci-dessus).








[8]
Che he il più fido chel habia, equale a Gaston,
dit Camulio dans sa dépêche du 5 février 1460. Chastellain dit (t. III, p.
514), en parlant de Wast : Son premier vallet de
chambre de viel temps, qui estoit son tout et son seul secré, et signait mesmes
toutes lettres en son nom.








[9]
C'est du moins ce que suppose Camulio dans sa dépêche du 5 février.








[10]
Dépêche du 17-28 février.








[11]
Une dépêche chiffrée de Camulio, en date du 23 février, est remplie tout
entière des réclamations du Dauphin en faveur de Jacques de Valpergue.








[12]
Dépêche de février, en chiffres.








[13]
Dépêche de février, en chiffres.








[14]
Dépêche de février, en chiffres.








[15]
Dépêche du 11 mars.








[16]
Dépêche du 5 février.








[17]
Dépêche du 11 mars.








[18]
Dépêche du 11 mars.








[19]
Ceci est en contradiction formelle avec tout ce qu'on sait des intentions de
Charles VII.








[20]
Dépêche du 11 mars, passage en grande partie chiffré.








[21]
C'est sans doute ainsi qu'il faut entendre ce qui suit : El multe altre cose circa cio opportune, cum multi designi
facti in questo proposito al modo de Franza. Dépêche du 11 mars.








[22]
Dépêche du 11 mars.








[23]
C'est ce qui parait résulter de la dépêche de Camulio en date du 11 mars.








[24]
Dépêche du 17 février.








[25]
Les détails circonstanciés donnés plus haut se trouvent dans une dépêche
postérieure, en date du 11 mars.








[26]
Dépêche du 11 février.








[27]
Dépêche chiffrée des 3-4 mars.








[28]
Dépêche du 23 février-4 mars.








[29]
Dépêche du 11 mars.








[30]
Dépêche chiffrée du 4 mars.








[31]
Dépêche du 13 mars.








[32]
Les dépêches de Camulio sont muettes à cet égard.








[33]
Ms. fr. 15537, f. 87.








[34]
Ms. fr. 15537, f. 18.








[35]
On a effacé cette phrase, soulignée dans la minute : Et
fault dire que c'est ma droicte deablerie.








[36]
Cette réponse a été donnée par Duclos (p. 113-117), qui la place par erreur en
1456. Nous l'avons publiée textuellement, en 1875, dans le Caractère de
Charles VII (Revue des questions historiques, t. XVII, p. 427-429),
d'après la minute originale conservée dans le Ms. 15537 de la Bibliothèque
nationale (f. 55), malheureusement aujourd'hui disparu.








[37]
Camulio écrivait le 3 mars au duc de Milan : El he
novolle qui come el Re de Franza he stato sei di malato gravemente.








[38]
Voir la lettre de Johanne de Aymis et de Abraham Ardizzi, adressée d'Alexandrie
à Sforza le 12 janvier 1451. Archives de Milan, Francia dal... al 1470.








[39]
Voir Du Clercq, l. IV, ch. XVIII.








[40]
Dépêche de Camulio du 5 février. — Dépêche du 3 mars.








[41]
Dépêche de Camulio du 11 mars.








[42]
Mémoire cité, dans Duclos, p. 234-236.








[43]
Archives du Nord, B 2040, f. 169.








[44]
13 janvier 1461. Archives du Nord, B 2040, f. 169.








[45]
Sauf-conduit de Henri VI, on date du 26 janvier, à Thibaut de Neufchastel, Jean
de Lannoy et autres. Rymer, t. V, part. II, p. 102. Cf. Archives du Nord, B 2040, f.
155 et 175.








[46]
Cette ambassade, à la tête de laquelle était Louis de la Gruthuse, était partie
dès le 11 décembre 1460. Archives du Nord, B 2040, f. 154 v°-155, et 175.








[47]
Dès le 15 septembre 1460, Henri VI délivrait un sauf-conduit au seigneur de la
Barde, pour retourner sur le continent (48th Report of the deputy, etc., p. 444). Le 23 janvier 1461,
il donnait un nouveau sauf-conduit à ce personnage. (Carte, Rolles gascons,
t. II, p. 349 ; 48th Report,
p. 447.)








[48]
Lettre de François Coppini, légat du Pape, au moine Lorenzo, en date du 9
janvier. Brown, Calendar of
state Papers, Venice, etc., t. I, p. 92-94.








[49]
Lettre de Coppini au moine Lorenzo, l. c. Autre lettre du même, en date
du 9 janvier ; Id., p. 94. Lettre d'Antonio della Torre, id., p. 95. —
Ce Coppini, qui joua un rôle actif en Angleterre et eut une large part dans les
événements, — où il se montra l'agent de Sforza bien plus que le représentant
du Pape — fut plus tard rappelé par Pie II : poursuivi pour ses concussions et
pour l'abus qu'il avait fait de sa qualité de légat, il fit une confession
entière de ses torts ; privé de l'épiscopat, il mourut obscurément, quelque
temps après, dans un couvent de Bénédictins.








[50]
11 janvier. Archives de Milan, Dominio Sforzesco, janvier 1461 ; cf.
Calendar, l. c., p.96.








[51]
Calendar, l. c., p. 97.








[52]
Lettre d'Antonio della Torre à Sforza. Londres, 9 janvier. Calendar, l. c., p.
95-96.








[53]
Original, portant la signature des lords, Ms. fr. 20488, f. 23 ; éd. par M.
Quicherat, Œuvres de Thomas Basin, t. IV, p. 357.








[54]
Ms. latin 11892, f. 187.








[55]
Rymer, t. V, part. II,
p. 103.








[56]
Voir à ce sujet dans la dépêche de Camulio, en date du 13 mars.








[57]
Coppini écrivait le 23 avril suivant, de Malines à Georges Nevill, évêque
d'Exeter, lord chancelier. Lettre traduite du latin dans le Calendar de
Brown, t. I, p. 107.








[58]
Il écrivait le 20 février, en débarquant, qu'il était arrivé, après bien des
périls, et qu'il avait failli être pris en mer par les Français. Brown's Calendar, p. 98.








[59] Voir An English Chronicle,
ed. by Rev. Davin, p. 109 ; Brown 's Calendar, t. I, p. 104 et 109 ; Chronique
abrégée, dans Godefroy, p. 356 ; Wavrin, t. II, p. 305.








[60]
Le 9 février, le duc communique au Dauphin les nouvelles !l'Angleterre ; le 16,
les nouvelles d'Écosse. Archives du Nord, B 2010, f. 171 et 172.








[61]
Départ de Croy. Lalain et Goux : 14 mars. Archives du Nord, B 2040, f. 151 ;
cf. f. 156 v°-57 et 174. Dès le 26 février il était question de cette ambassade
dans une lettre à Sforza, écrite ex Vischiis.
Archives de Milan, Bergogna, etc.








[62]
Archives de Milan, Francia dal... al 1470.








[63]
Lettre du comte de Foix à Louis XI, 6 août 1461. Duclos, p. 244-245.








[64] An account of the Island
of Jersey, by the Rev. Phil. Falle, to which is
added notes and illustrations, by the Rev. Edm. Durell (Jersey,
1831, in-8°), p. 55-56 et 293-294 ; A constitutional history of Jersey,
by Charles Le Quesne (London, 1856, in-8°) p. 122-123 ; Série chronologique
des gardiens et seigneurs des Îles normandes, par Julien Havet, dans la Bibliothèque
de l'École des chartes, t. XXXVII, p. 220. — Je dois la communication de
l'ouvrage du R. Durell à l'obligeance de M. J. Havet.








[65]
Turner, History of England during the middle ages, éd., t. III, p. 249.
— Le professeur Cyril Ransome a donné en juillet 1889, dans l'English
Historical Review (t. IV, p. 460-466), une étude stratégique sur la
bataille de Towton, accompagnée d'un plan.








[66]
Instructions de Sforza à Camulio en date du 24 décembre 1460. Lettres de
Louis XI, t. I, p. 339.








[67]
Réponse à Baude Meurin, 24 décembre 1460. Archives de Milan. Éd. par M.
Charavay, Lettres de Louis XI, t. I, p. 341-344.








[68]
Instructions du 24 décembre 1460. Archives de Milan. Éd. Lettres de Louis XI,
t. I, p. 337-341.








[69]
Voir Négociations de la France avec la Toscane, par Ernest Desjardins,
t. I, p. 105, 108 ; Lettres de Louis XI, t. I, p. 344-347.








[70]
Dépêche de Prosper de Camulio du 27 février. — Baude Meurin séjourna en Italie
jusqu'au mois de juillet. Voir lettre de Sforza au Dauphin en date da 13
juillet. Lettres de Louis XI, t. I, p. 353.








[71]
Archives de Venise, Senato, Deliberazioni secrete, XXI, f. 21. —
Communication de M. P.-M. Perret.








[72]
Lettre écrite d'Alexandrie à Sforza le 12 janvier 1461. Archives de Milan, Francia
dal... al 1470.








[73]
Lettre écrite d'Annono à Sforza, 8 janvier. Archives de Milan, Francia
dal... al 1470.








[74]
Lettre écrite d'Alexandrie à Sforza, le 12 janvier ; lettre écrite de Plaisance
le 11 ; lettre écrite d'Alexandrie le 16.








[75]
Dépêche de Camulio, en date du 6 février.








[76]
Dépêche de Camulio des 13-15 mars.








[77]
Dépêche de Camulio des 13-15 mars.








[78]
Ces renseignements étaient donnés par le Dauphin à Camulio ; celui-ci les
consignait dans une dépêche des 23-26 mars.








[79]
Dépêche du 11 mars.








[80]
Lettre à Sforza en date du 22 janvier. — Autre lettre du même jour, annonçant
que les troupes de Beauvau à Gênes ont eu l'ordre exprès de passare lo monte et de andare dal Re a le magiore
giornate che sia possibile. Archives de Milan, Francia dal... al 1470.








[81]
Lettre de Bosio Sforza au duc de Milan (19 janvier). Archives de Milan, Dominio
Sforzesco, janvier 1461.








[82]
Dépêche de Camulio du 11 mars.








[83]
Rapport à Sforza, en date du 2.9 janvier 1161. Archives de Milan, Dominio
Sforzesco, janvier 1451.








[84]
Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. X, p. 127 et
suivantes. Dans une lettre du 19 mars, Bartolomeo et Marco Doria donnaient à
Charles VII tous les détails sur cette révolution : Original, Le Grand, vol.
IV, f. 43 ; publié par M. Quicherat dans son édition de Thomas Basin, t. IV, p.
361 ; cf. Cronica di Bologna, dans Muratori, t. XVI, col. 736 et
suivantes, et Cagnola dans Archivio storico Remo, t. III, p. 153-155. —
Dès le 12 mars, Adorno annonçait son avènement à Ferdinand d'Aragon, au Pape, à
Cosme de Médicis, etc. (Archives de Gênes, Litterarum, 21). Le 13, une
lettre collective de l'archevêque Fregoso et d'Adorno était adressée au duc de
Milan (même source).








[85]
Che pur é de grande mente, écrivait Camulio
dans une dépêche du 15 avril.








[86]
Dépêche de Camulio du 4 avril.








[87]
25 avril. Envoi de lettres closes à Philippe, bâtard de Brabant, à Claude de
Toulongeon et autres, au sujet des nouvelles qui lui sont survenues que grant nombre de gens de guerre de l'armée du Roy
veullent descendre en ses pais soubz umbre de vouloir lever le siège mis par
tenir de Calais devant la forteresse de Hames. — 26 avril. Envoi d'un
chevaucheur pour aller de Cassel, jour et nuit en la
ville de Boullongne et ès marches d'illec environ, pour savoir et enquerir de
la venue et descente desdiz gens de guerre, pour en rapporter response et
certaines nouvelles à mon dit seigneur en sa ville de Saint-Omer.
Archives du Nord, B 2010, f. 178 v° 179.








[88]
Dépêche de Camulio du 4 avril.








[89]
Voir Thomas Basin, t. I, p. 301, et t. II, p. 232. C'était Jacques d'Estuer,
seigneur de la Barde, qui se trouvait à Towton.








[90]
Dépêche de Camulio du 9 avril.








[91]
Dépêche de Camulio du 15 avril.








[92]
Un envoyé de Sforza lui écrivait de Saint-Omer, le 8 mai, en post-scriptum : Dapoy parlato con alcuni astrologhi et maxime con une
Valente che he religioso et prelato, et dite, et cessi ha dicto già in scripte
gran tempo al duce de Bergogna, che el Re de Franza in questa state porta
grandissimo periculo de morte, et se ne campa sarà più tosto miraculo che corso
de natura, et circa agusto se vederà l'effecto. — Coppini, dans une
dépêche au Pape en date du 1er juin, dit la même chose. Archives de Milan,
Francia, etc.








[93]
Le duc était dans les mêmes dispositions : Au mois d'avril, il fit au Dauphin
un don supplémentaire de 1.200 l., en consideracion
des grans charges et affaires qu'il a à supporter et conduire, tant à cause de
la despense ordinaire de son hostel et de Madame la Daulphine, comme autrement.
(Archives du Nord, B 2040, f. 236.) Peu après le Dauphin contracta un prêt de
dix-huit mille florins du Rhin, que lui fit Sforza. En donnant quittance, le 2
juin, Louis s'engageait à le rembourser dedans six
mois après que nostre appoinctement sera fait avec Monseigneur — le Roi
—, ou que nous parviendrons à la couronne de France,
lequel que plus tost adviendra. (Lettres de Louis XI, t. I, p.
140, note.)








[94]
C'est ce que constatait Coppini en écrivant au Pape. Dépêche citée. — Coppini
s'était mis en relations avec le Dauphin, duquel il obtint la promesse de
l'abolition de la Pragmatique Sanction.








[95]
Dépêche de Camulio du 15 avril. — Dépêche du 28 avril.








[96]
Archives du Nord, B 2040, f. 156 et 178.








[97]
Voir Du Clercq, l. IV, ch. XXV.








[98]
Dépêche du commencement de mai. — Pourtant, en faisant l'appel des chevaliers,
on n'avait pas donné au duc d'Orléans le titre de duc de Milan. Dépêche du 9 mai.








[99]
Dépêche du 9 mai.








[100]
Dépêche des 23-26 mars.








[101]
Dépêche des 23-26 mars.








[102]
8 mai : lettres closes portées aux ambassadeurs étant à Bourges ; 23 mai :
autres lettres à Rochebaron, Goux et Changy. Archives du Nord, B 2040, f.
181-182 v°.








[103]
A Cressy, poursuivant d'armes de mondit seigneur, pour
estre allé hastivement (9-12 mai), par l'ordonnance de Mgr de
Dreuil, de la ville d'Abbeville en la comté d'Eu, et ailleurs en Normandie,
pour enquerir et savoir des gens de guerre de France pour en rapporter nouvelles
; lequel Mgr de Drueil l'envoya devers mondit seigneur en sa ville de
Saint-Omer, atout lettres closes touchant lesdiz gens de guerre de France.
Archives du Nord, B 2040, f. 181 et 181 v°.








[104]
Archives du Nord, B 2040, f. 156 et 156 v°.








[105]
Archives du Nord, B 2040, f. 201.








[106]
Sur les dispositions prises à ce sujet, voir ms. fr. 26087, n° 7503 et 7612 ; Pièces
originales, 22 : ALBIGES
; 474 : BOURSIER
(le), n° 54.








[107]
Dépêche de Camulio du 2 juin.








[108]
Dépêche du 18 juin.








[109]
Coppini parle de ces négociations dans sa dépêche du 1er juin, et Camulio
également dans ses dépêches du 11 et du 18 juin.








[110]
Gruthuse, héraut du seigneur de la Gruthuse, part le 12 mai de Saint-Omer,
porteur de lettres closes pour la reine d'Écosse. Archives du Nord, B 2040, f.
181 v°. — Dépêche de Coppini du 1er juin.








[111]
Dépêche de Camulio du 2 juin.








[112]
Voir Du Clercq, t. IV, ch. XXIV ; Wavrin, t. II, p. 301-304.








[113]
Dépêche de Camulio du 2 juin.








[114]
Le passage en question se trouve dans une dépêche du 28 juillet 1461, écrite
par conséquent au lendemain de la mort de Charles VII.








[115]
Dépêche de Camulio du 2 juin. — Dans une dépêche en date du 18 juin, Camulio
suppute longuement les chances d'une guerre entre le Roi et le duc. Tout en se
prononçant pour la négative, il constate que jamais la situation n'a été plus
tendue. Camulio dit que, en prévision d'un triomphe de la reine Marguerite, le
duc avait rassemblé d'admirables moyens de défense.








[116]
Lettres de Gérard Bureau, lieutenant général du bailli de Caen, en date du 11
juin. Pièces originales, 1984 : MOLLIÈRE.








[117]
Le 14 juin, un chevaucheur portait de Hesdin, hastivement
et à toute dilligence jour et nuit, des lettres closes du duc au
seigneur de Croy, étant à Boves, près Corbie, ou ailleurs, par lesquelles il
lui mandait de venir incontinent, pour aucunes nouvelles
lui survenues. Archives du Nord, B 2040, f. 184 v°.








[118]
Le 17 juin, lettres envoyées de Hesdin au comte d'Étampes, étant à Péronne ou
ailleurs, par lesquelles mon dit seigneur lui escript
aucunes choses secrètes. Archives du Nord, B 2040, f. 184 v°.








[119]
Message du 22 juin, par lequel il lui fait savoir du
partement de Mgr de Charolais et aucunes choses secrètes. Archives du
Nord, B 2040, f. 184 v°.








[120]
Archives du Nord, l. c., f. 185 v°.








[121]
Archives du Nord, l. c., f. 187.








[122]
Archives du Nord, l. c., f. 187 v°.








[123]
Archives du Nord, l. c., f. 188.








[124]
Lettre en minute, sans date, dans le ms. fr. 20487, f. 72 ; éd. Lettres de
Louis XI, t. I, p. 143.








[125]
Au mois de mars, un citoyen d'Alexandrie rapportait à Sforza les propos tenus
par un secrétaire de Jean de Chleuhes, que le Roi venait d'envoyer à Gênes.
Lettre du 21 mars 1461. Archives de Milan, Francia dal... al 1470.








[126]
Lettre du 19 avril 1461. Original aux Archives de Milan. Voir Pièces
justificatives.








[127]
Voir Sismondi, t. X, p. 135-135. — Dans une lettre au Dauphin, en date du 20
juillet, Sforza, triomphant, raconte en détail l'événement. Lettres de Louis
XI, t. I, p. 304-356.








[128]
Le 10 avril 1461, un serviteur du prince de Navarre arrivait à Bruges, porteur
de lettres de son maitre (Archives du Nord, B 5040, f. 239). On voit par une
lettre du Dauphin aux États de Catalogne que ce prince était en relations avec
Don Carlos, auquel il avait envoyé un de ses écuyers d'écurie, Remy de Merimont
(Lettres de Louis XI, t. I, p. 142).








[129]
Voir un projet de traité que Merimont apporta au Dauphin. Ms. fr. 20494, f. 38
; cf. lettre du Dauphin dans le ms. fr. 20486, f. 76.








[130]
Voir Don Carlos d'Aragon, prince de Viane, par C. Desdevises du Dezert,
p. 295 et suivantes.








[131]
A Jehan de la Sale, escuier, la somme de cinquante
livres tournois à lui ordonnée par le Roy nostre sire pour ung voiage qu'il a
fait en Aragon pour ledit seigneur. Rôle du 13 mars 1461. Ms. fr. 26086,
n° 7428,








[132]
Don Carlos d'Aragon, p. 342.








[133]
Don Carlos d'Aragon, p. 343 et suivantes.








[134]
Don Carlos d'Aragon, p. 353.








[135]
Don Carlos d'Aragon, p. 359 et suivantes.








[136]
Rapport adressé par le comte de Foix à Louis XI, en date du 6 août 1461.
Duclos, Recueil de pièces, p. 249.








[137]
Voir Palacky, Geschichte von Böhmens, t. IV, part. II, p. 86.








[138] Van Werveke, Definitive
Erwerlung, etc., p. 27 et 46.








[139]
Van Werveke, l. c.. p. 27-28, d'après documents des Archives de Weimar.








[140]
Lettre traduite en allemand, aux Archives de Dresde, Witlenberger Archiv,
Luxmb. Sachen, I, p. 272b.








[141]
Van Werveke, l. c., p. 29-30.








[142]
Cette lettre est aux Archives de Dresde, l. c., p. 285.








[143]
Archives de Vienne, ms. n° 411, f. 461. Communication de M. Armand d'Herbomez.








[144]
Lettre du 30 août 1460. Chmel, Materialen, t. II, part. I, p. 233.








[145]
Cette lettre, mentionnée dans la réponse des confédérés (Amitiche Sammlung
der Eidgeaossichen Abschiede, t. II, p. 301) est datée de Bourges le 15
novembre, et M. de Mandrot (p. 40) lui a donné la date de 1459 ; mais le 15
novembre 1459 le Roi était à Chinon, et il était à Bourges le 15 novembre 1460.








[146]
Mandrot, Étude sur les relations de Charles VII avec les Cantons suisses,
p. 46-51.








[147]
Voir lettre de Christiern Ier à Charles VII, en date du 10 avril 1459, dans Spicilegium,
t. III, p. 803. — Dans l'été de 1459, un ambassadeur du roi de Danemark était à
Chinon (Cabinet des titres, 685, f. 909 v°). Le 2 juillet, Charles VII envoyait
un poursuivant porter des lettres à Christiern (Id., f. 912 v°).








[148] Voir Tytler, History or Scotland,
t. IV, p. 189-191.








[149] Archives, KK 51, f 116 v° ;
Cabinet des titres, 685, f. 201 et 207 ; Ms. fr. 26428, n° 179 ; Pièces
originales, 1926 : MESNYPENY, n° 8 ; Burnett, Exchequer Rolls,
t. VI, p. LIX-LX et 572 ; Pinkerton's History of Scottand, t. I, p. 242.








[150]
Voir t. II, chapitre VIII.








[151] Voir Tytler, History or Scotland,
t. IV, p. 158.








[152]
Voir Du Clercq, t. IV, ch. XXVII. Sur cette ambassade, voir Raynaldi, ann.
1460, §§ 101-102, et ann. 1461, §§ 35 et 36 ; Pastor, Histoire des Papes,
t. III, p. 234 et suivantes, et W. Heyd, Histoire du commerce du Levant au
moyen âge, traduite par Furcy Raynaud, t. II, p. 365-34.








[153]
Voir une lettre de Marguerite au duc de Somerset, écrite à Edimbourg le 20
juillet. Original, ms. fr. 20855, f. 64. — Indication des pouvoirs donnés par
Marguerite dans un inventaire (ms. fr. 20450, f. 65) qui a été publié par M. de
Reilhac, Jean de Reilhac, t. I, p. 104-107 ; Rapport adressé à Louis XI,
id., p. 103.








[154]
Rapport du comte de Foix, dans Duclos, p. 247 ; Chastellain, t. IV, p. 65 ;
Wavrin, t. II, p. 314 note.


















 


CHAPITRE XVI. — L'ADMINISTRATION DE 1454 À 1461.


 





 
  	
   

  ROYAUTÉ, ADMINISTRATION CENTRALE, PARLEMENT, ÉTATS GÉNÉRAUX, CLERGÉ,
  NOBLESSE, TIERS-ÉTAT, FINANCES, ARMÉE, COMMERCE, INDUSTRIE.

   

  Grandes réformes de Charles VII ; caractère de ces
  réformes. — Suppression des aliénations du domaine ; opposition que
  rencontrent les exceptions à cette mesure. — Libéralités à l'égard des
  princes du sang ; hommages rendus par les ducs de Bretagne ; procès du comte
  d'Armagnac. — Changements dans le personnel des grands officiers ; nouveaux
  éléments introduits dans le Conseil ; importance croissante du grand Conseil
  ; part personnelle du Roi à ses travaux, — Caractère des réformes judiciaires
  ; la grande ordonnance d'avril 1454 ; autres règlements pour la justice ;
  Parlements locaux ; grands jours ; Échiquier de Normandie. — États du
  Languedoc ; États de Normandie ; États de la sénéchaussée des Lannes. —
  Relations avec la cour de Rome ; maintien de la Pragmatique ; intervention
  personnelle du Roi dans les affaires ecclésiastiques ; exemptions ;
  confirmations de privilèges ; lettres de sauvegarde ; concessions diverses ;
  dons aux abbayes ; mesures prises à l'égard de l'Université de Paris et d'autres
  Universités. — Appels de la noblesse sous les armes enregistrement des fiefs
  et arrière-fiefs ; enquêtes à ce sujet ; anoblissements ; légitimations ;
  autorisations de posséder données à des étrangers ; autorisations de
  fortifications ; lettres de rémission. — Politique du Roi à l'égard de la
  Normandie ot de la Guyenne mesures à l'égard des villes. — Administration
  financière ; Chambre des comptes ; Domaine ; Monnaies ; répartition des
  tailles, etc. — Administration militaire : enquête sur le mode de paiement
  des gens de guerre ; l'armée en Normandie ; les francs-archers. — Situation
  prospère du royaume ; mesures prises pour favoriser le commerce et
  l'industrie.

   

  Il y eut en France, dans les
  dernières années du moyen âge, une époque de féconds travaux, où la justice,
  l'administration, les finances et l'organisation militaire furent entièrement
  réformées, où les institutions féodales furent définitivement vaincues par le
  pouvoir royal, où un nouveau système d'administration et de gouvernement fut
  fondé... Un prodigieux travail législatif
  s'accomplit pendant dix-huit années. Une multitude d'ordonnances sur les lois
  criminelles et civiles, sur la procédure, sur les impôts, sur les monnaies,
  sur le commerce, renouvellent la législation et forment de véritables codes...
  Du milieu des ruines sortent à la fois une nouvelle
  forme de gouvernement, la monarchie administrative, et une nouvelle société
  civile[1].

  Ainsi s'exprime un historien moderne qui, tout eu
  incriminant avec violence la personne royale, n'a pu méconnaître tout ce qui
  s'est fait de grand et de fécond sous le règne de Charles VII.

  Nous avons suivi, d'étape en étape, ce persévérant travail
  de réorganisation. Nous avons montré de quelle main prudente et habile
  Chartes VII toucha à toutes les branches de l'administration. Il faut
  maintenant achever cette étude et mettre en pleine lumière ces grandes
  réformes qui furent le point de départ d'une ère nouvelle et dont tes
  résultats se firent sentir durant de longs siècles.

  La reconstitution du pouvoir royal sur de solides bases,
  telle a été la tâche poursuivie par Charles VII, avec l'aide des conseillers
  dont il avait su s'entourer. Le principe d'autorité, si fortement ébranlé par
  les agitations du règne précédent, si compromis par les violences et
  t'arbitraire qui avaient signalé l'administration du connétable de Richemont
  et de La Trémoille, a reconquis toute sa force et tout son prestige. La
  Royauté est désormais hors de pair : toutes les oppositions, toutes les
  intrigues se sont évanouies en face de cette politique à la fois ferme et
  modérée, qui s'est imposée et qui a triomphé de tous les obstacles.

  Le domaine royal a été reconstitué. Le déplorable système
  des aliénations, trop longtemps maintenu sous l'empire de la nécessité des
  temps ou de l'influence du favoritisme, a été définitivement abandonné : la
  royauté est revenue à la stricte observation des édits qui avaient proclamé
  les vrais principes en cette matière. Si certains entraînements regrettables
  apparaissent encore, malgré l'opposition du Parlement, la royauté reconnaît
  que, au-dessus des caprices ou des faiblesses du souverain, il y a une règle
  qui s'impose et devant laquelle tout doit fléchir : le règne de la loi a
  succédé au règne de l'arbitraire. Quand Charles VII, après la fuite de son
  fils, prit en main le gouvernement du Dauphiné, il révoqua toutes les
  aliénations du domaine faites dans ce pays par le Dauphin[2]. Si des
  exceptions se produisent, elles sont rares, et il faut que le Roi ou ses
  conseillers interviennent pour qu'elles puissent avoir leur effet. C'est
  ainsi que Charles VII, ayant donné, par lettres du 22 octobre 1458, au comte
  de Dunois, en considération de ses grands et
  continuels services, les seigneuries de Parthenay, Secondigné, etc.,
  attribuées autrefois au connétable de Richemont, et qui devaient faire retour
  à la couronne après le décès de celui-ci, puisqu'il n'avait pas d'héritier
  Male, la Chambre des comptes refusa d'entériner les lettres, et ordonna de
  procéder à une information sur les droits et titres et sur la valeur des biens.
  A la date du 6 avril 1460, le Roi adressa à ses gens des comptes une lettre
  missive pour leur enjoindre de remplir, sans plus de délai, la formalité de
  l'entérinement[3].
  La même opposition se produisit au sujet des dons de biens confisqués en
  Guyenne, faits à Louis de Beaumont, sénéchal de Poitou, et à Antoine de
  Chabannes[4]. Les terres
  confisquées sur Pierre de Montferrant, sire de Lesparre, furent données, par
  lettres du 17 février 1455, à Giraud d'Albret, seigneur de Puypardin, en
  récompense des importants services par lui rendus[5]. Après les
  confiscations opérées sur le duc d'Alençon et sur le comte d'Armagnac, et la
  réunion au domaine de leurs possessions, nous voyons Charles VII donner à
  Antoine d'Aubusson la seigneurie de Semblançay (20
  novembre 1458)[6], et au duc de
  Bourbon le comté de l'Isle-Jourdain (17 mars
  1461)[7].

  Les princes du sang, largement pensionnés sur le trésor
  royal, continuèrent d'être l'objet des libéralités du Roi. Le duc d'Orléans,
  qui recevait, on l'a vu, douze mille livres par an pour la garde de son comté
  d'Asti[8], reçut en outre,
  par lettres du 17 septembre 1456, une somme de douze mille livres à lever en
  cinq années sur les habitants de ses seigneuries situées au-delà des rivières
  de Seine et d'Yonne[9] ; il eut de plus
  le produit de la gabelle du sel dans ses terres et seigneuries[10]. La même faveur
  fut concédée au duc de Bourbon pour le grenier à sel de Moulins[11], et au comte
  d'Eu pour le grenier à sel de Neuchâtel[12]. Le roi de
  Sicile reçut, par lettres du 5 juin 1460, une somme de cinquante-cinq mille
  livres à lever sur les pays de Languedoil, pour subvenir aux dépenses de
  l'expédition du duc de Calabre dans le royaume de Naples[13] ; et, de plus,
  Charles VII lui céda une créance de vingt-cinq mille ducats d'or sur des
  marchands d'Avignon[14]. Le Roi ne cessa
  de payer une pension à Catherine d'Alençon, duchesse de Bavière[15], et désigna en
  1460 des commissaires pour régler avec cette princesse des points litigieux
  relatifs à la succession de son père[16]. Il accorda à
  Charles d'Armagnac, à titre de provision, une pension de deux mille francs
  sur les revenus des terres confisquées sur son frère[17].

  A l'occasion du procès du duc d'Alençon, les comtés d'Eu
  et de Foix furent érigés eu pairies en faveur de Charles d'Artois et de
  Gaston de Foix. Les lettres données à cet effet portent la date du mois
  d'août 1458[18].
  Pareille faveur fut octroyée à Charles de Bourgogne pour le comté de Nevers[19].

  Les difficultés qui s'étaient produites en 1430, lors de
  l'hommage rendu par le nouveau duc de Bretagne, se renouvelèrent en 1458 et
  en 1459. Charles VII exigeait que l'hommage lige lui fût rendu, et les ducs
  de Bretagne prétendaient ne devoir que l'hommage simple. Le comte de
  Richemont, devenu duc de Bretagne le 22 septembre 1457, par la mort de son
  neveu Pierre, rendit hommage le 14 octobre 1458, pendant son séjour à
  Vendôme. Quand il se présenta devant le Roi, ayant son épée ceinte, le comte
  de Danois, à titre de grand chambellan, lui adressa ces paroles : Monseigneur de Bretagne, vous devenez homme du Roi, mon
  souverain seigneur ici présent, et lui faites hommage lige à cause de votre
  duché de Bretagne, et lui promettez foi et loyauté de le servir envers tous
  qui peuvent vivre et mourir. Le comte d'Eu et Antoine d'Aubusson,
  constatant que le duc avait l'épée ceinte, contrairement à l'usage, s'écrièrent
  d'une seule voix : Faites-lui ôter la ceinture !
  A quoi le chancelier de Bretagne, Jean du Cellier, répondit : Il ne le fera point, car il ne le doit faire. S'adressant
  alors au Roi, le duc lui dit : Tel hommage que mes
  prédécesseurs vous ont fait, je vous fais, et ne l'entends ni le fais lige.
  Le chancelier Jouvenel intervint, et fit observer au duc que ses
  prédécesseurs avaient rendu l'hommage lige. Vous le
  dites, reprit le duc, et je dis que non ; et
  aussi je ne le fais point lige. Charles VII coupa court à la
  discussion en disant : Tel que vos prédécesseurs
  l'ont fait, vous le faites. Mais Richemont insista : Voire, je le fais comme mes prédécesseurs l'ont fait aux
  vôtres et à vous, et je ne le fais point lige. Debout, l'épée au côté,
  le duc fut reçu au baiser ; puis il prêta l'hommage lige pour le comté de
  Montfort. Mais il refusa de faire hommage pour la pairie. Le chancelier lui
  ayant demandé si, comme pair, il ne rendait point d'hommage, le duc répondit
  : Je ne suis point délibéré à présent de rien en
  faire. Le Roi, avec sa bonne grâce habituelle, dit alors : C'est son fait ; il sait bien ce qu'il a à faire : on doit
  s'en rapporter à lui[20].

  Quand François de Bretagne, comte d'Étampes, devenu duc à
  son tour, se présenta, le 28 février 1459, au château de Montbazon, pour
  rendre hommage au Roi, la même scène se renouvela, et le Roi témoigna
  pareille indulgence au jeune prince qu'à son vieux connétable[21].

  Nous avons raconté la campagne entreprise en 1455 contre
  le comte d'Armagnac, dont toutes les possessions avaient été confisquées.
  Jean V fut ajourné à comparaître, le 20 novembre 1456, devant le Parlement de
  Paris. Le 24 novembre, un jugement de contumace fut rendu contre lui, et il
  fut ajourné de nouveau pour le 15 mai 1457. Le comte se décida à se présenter
  devant le Parlement. La cause s'ouvrit le 14 mars 1458, à huis-clos. L'avocat
  Poignant déclinà en son nom la compétence du Parlement : Jean V, comme
  descendant de la maison royale, prétendait être jugé par la cour des Pairs ;
  il excipait aussi de la qualité de clerc. Après de longs débats[22], le Parlement se
  déclara compétent. Il accorda à l'inculpé une provision du tiers de ses
  revenus, évalué à dix mille couronnes d'or, et le laissa en liberté, à la
  condition de résider à proximité de Paris. Mais, bien que prisonnier sur
  parole, le comte s'évada au mois de novembre 1459[23] : il alla
  visiter te duc de Bourgogne, qui refusa de le recevoir, et le Dauphin, qui
  parait lui avoir fait bon accueil, et de là se rendit à Noseroy, près du
  prince d'Orange[24].
  Pendant ce temps, le Parlement poursuivait l'instruction de la cause : le 13
  mai 1460, après trois édits de ban sur défaut, le premier président Yves de
  Scepeaulx prononça, eu la grand' chambre, l'arrêt déclarant le comte
  d'Armagnac coupable d'inceste, de rébellion, de conspiration avec les
  Anglais, et criminel de lèse-majesté. Le condamné avait la vie sauve, mais il
  était banni à perpétuité du royaume et tous ses biens étaient confisqués[25]. Jean V alla
  trouver le pape Pie II, qui implora en son nom la clémence royale[26]. Mais Charles
  VII ne céda point à ces instances : il maintint la condamnation prononcée
  contre lé comte, qui se retira en Aragon[27], où il vécut
  misérablement jusqu'au jour où Louis XI, devenu roi, lui accorda une
  amnistie, avec restitution de tous ses biens[28].

  La charge de connétable devenait vacante par la mort du
  comte de Richemont, qui, tout en prenant possession du duché de Bretagne,
  avait tenu à la conserver. Elle fut convoitée par le comte de Saint-Pol, qui
  paraît même avoir voulu supplanter Richemont[29] ; mais Charles
  VII la laissa vacante. Il ne fit pas de même pour le poste de maréchal de
  France dont Philippe de Culant, seigneur de Jalognes, était titulaire. A la
  date du 1er avril 1454, il réunit les membres de son grand Conseil, parmi
  lesquels se trouvaient plusieurs princes du sang, ses connétable,
  lieutenants, maréchal, maître des arbalétriers, amiral et autres notables
  gens, afin d'aviser, chacun en droit soi et
  loyalement, à pourvoir à cette vacance, et, en grande solennité, il
  leur fit prêter serment de le bien conseiller. Et
  pour plus seurement proceder en icelle election, lit-on dans les
  lettres royales, après lesdiz seremens prias et
  reeeuz, ayans nous mesmes en nostre personne interrogué sur ce chascune part,
  affin qu'ilz nous nommassent celui qui leur sembloit, eu leur conscience,
  estre plus necessaire, convenable et prouffitable pour nous et la chose
  publique pour avoir obtenu ledit office ; en procedant en laquelle election,
  combien que plusieurs notables personnes nous aient quant à ce esté nommez et
  grandement recommandez, toutesvoies le fort et la greigneur voix de beaucoup
  sont escheuz à la personne de notre amé et feal conseiller et premier escuyer
  de corps Poton, sire de Santrailles[30].

  La charge de grand écuyer, délaissée par Saintrailles,
  passa (20 mai 1454[31]) à Tanguy du Chastel, écuyer d'écurie du
  Roi, neveu de son ancien conseiller et chambellan, lequel vivait encore,
  retiré dans la sénéchaussée de Beaucaire, où il mourut en 1458. Au décès du
  duc Charles de Bourbon, la charge de grand chambrier, héréditaire dans sa
  maison, passa à son fils Jean ; mais Charles VII l'en investit par lettres
  spéciales[32],
  et, par d'autres lettres, il le maintint en possession des droits et
  privilèges de cette charge[33]. Jean Soreau,
  grand veneur, conserva sa charge jusqu'à la mort de Charles VII[34]. A côté du grand
  chambellan, nous avons rencontré un premier chambellan ; après la mort
  d'André de Villequier (1er juillet 1454),
  ce poste passa successivement à deux autres favoris : Guillaume Gour-fier,
  qui l'occupa jusqu'à son arrestation, en janvier 1457 ; puis Jean de Levis,
  seigneur de Vauvert. Nous trouvons ainsi, à côté de l'amiral, un vice-amiral
  : dans un acte du 7 mai 1454, Jean Fleury est mentionné en cette qualité[35].

  Si nous examinons quels furent les éléments nouveaux introduits
  dans le grand Conseil durant la dernière période du règne de Charles VII,
  nous constatons l'influence de plus en plus prépondérante de ce qu'on
  appelait alors les gens de petit estat. En
  1454, Richard Olivier, évêque de Coutances, Pierre Dorlote, Étienne Le sèvre
  et Henri de Marie entrent au Conseil, où ils siègent assidûment[36] ; en 1455, nous
  voyons apparaître Charles de Gaucourt, seigneur de Chasteaubrun, François
  Halle, Jean Tudert et Jean Hardouin[37] ; en 1456, Denis
  d'Auxerre ; en 1457, Georges Havart et Pierre du Reffuge ; en 1460, Jean de
  la Reauté. Les conseillers les plus influents sont le comte de Dunois, le
  comte du Maine, le comte de Foix, l'amiral de Bueil, Jean d'Estouteville,
  Jean Bureau, Étienne Chevalier, Antoine d'Aubusson et Guillaume Cousinot.

  Ce qu'il faut constater aussi, c'est l'importance
  croissante des attributions du grand Conseil, la multiplicité des affaires
  qui lui étaient soumises[38], la part
  personnelle que le Roi prenait à ses délibérations. Il convient de rappeler
  ce que dit Henri Baude à ce sujet. Le Roy
  continuellement s'estudioit à trouver moyens bons au soulaigement de son
  peuple... Ce qui estoit délibéré en son
  Conseil estoit executé sans aucune dissimulation ou variation... Quant on lui bailloit des request es, il les faisait
  prendre et veoir, et, quant on lui en avoit fait le rapport, renvoyait les
  supplians où il appartenoit... et il en
  ordonnoit ainsi qu'il le trouvoit par Conseil, sans lequel il ne faisait
  riens. Et equipoloit-on son Conseil à une Cour de Parlement, pour les
  notables et grans getis qu'il y tenon. Il avoit departy le temps pour
  entendre aux affaires de sen royaume, et tellement qu'il n'y.avoit point de
  confusion. Car, le lundi, le mardi et le jeudi il besongnoit avec le
  chancelier et son Conseil, et expedioit ce qui estoit à expedier touchant la
  justice. Le mercredi, il besongnoit et entendait ou fait de la guerre avec
  les mareschaulx, capitaines et autres gens de guerre. Ledit mercredi,
  vendredi et samedi aux finances. Et se trouvoient aussi les gens des finances
  avec les gens de guerre. Et aucune fois il prenoit le jeudi on partie du jour
  pour sa plaisance[39]... Le Roy veoit chascun an et plus souvent tout le fait de
  ses finances et le faisait calculer en sa presence, car il l'entendait bien.
  Il signoit de sa main les rooles des receveurs generaulx, des estats et
  acquits d'icelles finances, et tellement s'en prenoit garde qu'il apperceust
  et conceust tout ce qu'on y pouvait faire... Les
  lettres qu'il escripvoit estaient juridicques, et toutes les faisait venir et
  mettre au Conseil ; autrement ne les eust signées. Toutes les Lettres ainsi
  veues et expédiées il lisait de mot à mot, et après les signait de sa main ;
  ne jamais n'eust cachet que la signature de sa main[40]. Les documents
  viennent confirmer, sous ce rapport, les dires de Henri Baude : nous avons
  relevé, en dehors des lettres missives, de nombreuses lettres signées de la
  main du Roi.

   

  La dernière période du règne est celle des grandes
  réformes judiciaires.

  Thomas Basin rend un juste hommage à ce que fit Charles
  VII sous ce rapport : Il honorait et aimait,
  dit l'évêque de Lisieux, les cours suprêmes de son
  royaume, et surtout cette illustre Cour du Parlement de Paris. Il apportait
  ses soins à y faire entrer des hommes d'un caractère intègre, d'une moralité
  éprouvée, d'une grande science dans le droit, et, quand quelques-uns d'entre
  eux venaient à manquer, il leur donnait pour successeurs des gens que ces
  qualités recommandaient. Il s'étudia à faire des lois et des constitutions,
  réforma les anciennes afin de rendre l'expédition des causes plus prompte et
  plus économique, faisant taire ainsi les, plaintes qui s'élevaient dans le
  royaume sur l'interminable et dispendieuse longueur des affaires portées
  devant le Parlement[41].

  Henri Baude témoigne aussi du soin apporté par le Roi à
  l'exercice de la justice[42] : Il maintenoit et faisait maintenir et garder justice en
  tous ses membres, c'est assavoir en ses Cours de Parlement, bailliages,
  seneschaucées, prevostez, et en sa maison. Il estoit servy en icelles, en sa
  Chambre des comptes, finances, guerre et ailleurs, des plus notables gens et
  experimentez qu'il pouvait fluer, et les mectoit ès offices selon leurs
  vocacions. Il faisoit tenir et observer les ordonnances faictes par lui et
  ses predecesseurs, et par icelles n'estait permis aux conseillers de
  sesdictes Cours de Parlement d'estre frères, cousins, parens, ou affins, par
  quoy n'y avoit nulles bandes, partialitez ou factions en icelles... Les arrestz de ses Cours de Parlement estoient executez,
  et baillait les provisions de justice au cas appartenans, et avait la justice
  son cours entièrement, sans aucun empeschement, rescription ou defenses att
  contraire... Quelques lettres qu'il
  escripvist par importunité de requerans ou autrement, il n'entendait point
  deroguer aucunement à justice ne aux ordonnances anciennes, et, quant il
  estoit adverty du contraire, le faisoit reparer... Il voulait bonne et briefve justice estre administrée au
  povre comme au riche, et au petit comme au grant. Quant il vacquoit aucun
  office de judicature ou autre, il se faisoit informer de la souffi sance de
  ceulx à qui il le donnait. Ilne prenait ni ne vouloit estre pris argent du
  don des offices. Quant en ses Cours de Parlement avoit vacacion de presideus
  ou conseillers, il escrip voit à la Court qu'ils lui escripvissent en leurs
  consciences les noms de trois des plus dignes et notables pour avoir ledit
  office, et, ce fait, en elisoit Ling des trois plus souffisant et ydoyne.

  Après la seconde conquête de la Guyenne, au mois d'avril
  1454, Charles VII réunit autour de lui, au château de Montils-les-Tours, les
  membres les plus éminents de son Conseil, et fit rédiger la grande ordonnance
  sur la réformation de la de la justice.

  Cette ordonnance est précédée d'un préambule remarquable. Le
  royaume a été opprimé et dépeuplé par les divisions et les guerres qui
  sévissaient à l'époque où le Roi est venu an gouvernement. Il l'a trouvé
  occupé, dans sa majeure partie, par les Anglais. Depuis, par la Divine puissance, il a délivré des mains de
  ses ennemis la Champagne, le Vermandois, la Picardie, de France et sa bonne ville de Paris. Il a mis un terme, par la réforme
  des gens de guerre, à la grande affliction et
  désolation qui régnait par suite des roberies
  et pilleries. Enfin il a, par la grâce de
  Dieu tout puissant, conquis la Normandie, le Maine et le Perche ; puis
  il a chassé, à deux reprises, les Anglais de la Guyenne. Dont, ajoute le Roi, nous
  rendons louanges et grâces à Dieu nostre createur. Et, par le moyen desdictes
  guerres et divisions, la justice de nostre royaume a esté moult abaissée et
  opprimée, et les bonnes ordonnances de nos predeeesseurs Rois de France qui
  avoient esté faictes sur l'entretenement et gouvernement de la justice de
  nostre royaume, ont esté delaissées, tant en nostre justice souveraine de
  nostre cour de Parlement qu'ès autres justices de nostre royaume. Les
  conseillers du Parlement n'ont point été si nombreux que par le passé ; la
  chambre des requêtes a été abandonnée. Considerant
  que les royaumes, sans bon ordre de justice, ne peuvent avoir durée ne
  fermeté aucune ; ayant égard aux grandes graces que Dieu nous a faictes,
  comme dessus est dit, dont nous le regracions et merdons ; voulant pourvoir à
  nos subjectz de bonne justice ; eue sur ce grande et meure deliberacion avec
  plusieurs seigneurs de nostre sang et lignage, et plusieurs prelatz,
  archevesques, evesques, barons et seigneurs de nostre, royaume et les gens de
  nostre Brant Conseil, et aucuns des presidens et autres gens de nostre dicte
  court de Parlement, et autres juges et prudhommes d'iceluy nostre royaume,
  par nous sur ce assemblez, le Roi, en suivant les ordonnances de ses
  prédécesseurs, déclarait avoir fait les ordonnances, statuts et
  établissements qui suivent, sur le fait de sa justice.

   Le Roi règle
  d'abord la composition du Parlement, la résidence de ses membres, la durée et
  la tenue des audiences, la compétence du Parlement ; il détermine la nature
  des causes qui seront portées devant lui, et trace aux juges la conduite à  tenir ; il fixe, avec un soin minutieux,
  tout ce qui concerne les devoirs des avocats et des procureurs. Les
  plaidoiries et écritures des avocats seront taxées avec modération ; les
  avocats ne recevront à l'avance aucun émolument ; ils devront être brefs dans
  leurs plaidoiries et ne point injurier les parties. Les causes des indigents
  sont recommandées au zèle et à l'équité des magistrats, car, dit
  l'ordonnance, est nostre Court de Parlement ordonnée
  pour faire droict aussi tost au pauvre comme au riche, et a le pauvre mieux
  besoing de briefve expedition que le riche. Passant aux tribunaux
  inférieurs, le Roi rappelle les anciens règlements relatifs aux sénéchaux et
  baillis ; il déclare qu'il sera pourvu sans délai aux places vacantes : les
  nouveaux titulaires seront nommés par le Roi sur une liste dressée par les
  officiers royaux dans chaque sénéchaussée et bailliage ; il interdit la
  vénalité des officiers ; il règle ce qui est relatif aux enquêtes par
  commissaires, aux devoirs des greffiers civils et criminels, des notaires ;
  il donne à tous les officiers du Parlement des instructions pour la bonne
  administration de la justice ; il interdit aux juges de recevoir des dons.
  Enfin, pour que les procès soient abrégés et les jugements rendus plus
  certains, il ordonne que les coutumes, usages et styles usités dans les
  différentes parties du royaume seront rédigés par écrit et apportés devant
  lui, pour être soumis aux gens du grand Conseil et du Parlement, et revêtus
  de l'approbation royale[43].

  Telle est, en substance, cette grande ordonnance, qui ne
  contient pas moins de cent vingt-cinq articles, et qu'on a appelé notre
  premier code de procédure[44]. On y rencontre un ordre, une méthode et une lumière qui
  sont tels qu'elle peut être comparée sans désavantage aux meilleurs
  règlements modernes[45].

  Il faut rapprocher de la grande ordonnance d'avril
  plusieurs actes en date des 15 et 16 avril 1454, par lesquels le Roi rétablit
  la chambre des requêtes du palais, désigna les officiers du Parlement qui
  devaient en faire partie, et ordonna que les causes portées devant les
  maîtres des requêtes de l'hôtel seraient désormais portées devant la chambre
  des requêtes du palais[46] ; et une
  ordonnance du 16 avril, fixant le rang que devaient avoir entre eux les
  conseillers clercs ou laïques nouvellement nommés[47].

  Par lettres du 2 août 1457, Charles VII décida qu'il ne
  serait point déféré aux appellations interjetées quand il s'agirait de
  l'exécution de lettres du Roi[48].

  Pour faciliter l'expédition des affaires, le Roi décida,
  par lettres du 3 août 1457, que les conseillers qui se trouvaient à Paris
  pendant les vacations pourraient procéder à l'examen des procès appointés et
  par écrit, pourvu qu'ils fussent en nombre suffisant, en renvoyant à la rentrée
  le prononcé du jugement[49]. Quelques mois
  plus tard, il ordonna que les présidents et conseillers emploieraient les
  après-dîners à l'expédition des petites causes, et leur alloua à cet effet
  une augmentation de gages[50].

  Le jour même où il confirmait la célèbre ordonnance connue
  sous le nom de Charte aux Normands, Charles VII déclara que les causes
  concernant les régales, les princes du sang, et ses officiers ordinaires
  seraient portées devant ses Cours siégeant à Paris, nonobstant les privilèges
  accordés aux habitants de la Normandie[51].

  Charles VII avait, par lettres du 22 mars 1449, exempté
  les officiers du Parlement de lever à leurs dépens des gens d'armes et de
  trait dans les fiefs et terres nobles qu'ils tenaient de la couronne ; cette
  exemption fut renouvelée par d'autres lettres en date du 11 mai 1453[52]. Les officiers
  du Parlement furent pareillement exemptés des décimes imposées sur la demande
  du Pape[53].

  Pour prévenir les conflits qui pourraient s'élever entre
  le Parlement de Paris et le Parlement de Toulouse, le Roi déclara, par
  lettres du 14 novembre 1454, que le second devait être regardé comme ne
  faisant qu'un parlement avec le premier, et que les membres de l'un et de
  l'autre pourraient, quand l'occasion s'en présenterait, siéger soit à Paris
  soif à Toulouse[54].
  Par lettres du 30 avril 1457, les gages des membres du Parlement de Toulouse
  furent augmentés[55].

  Des commissaires pour la réformation de la justice furent
  envoyés en Guyenne et en Languedoc en 1454 ; leurs travaux se poursuivirent
  pendant deux années[56].

  Des démarches furent faites en 1452 par les habitants de
  Poitiers pour l'installation d'un Parlement dans leur ville[57]. Charles VII n'y
  consentit point ; mais, pour donner satisfaction aux plaintes qui lui
  venaient de divers côtés, il décida que des conseillers au Parlement de Paris
  se transporteraient dans certaines villes pour y procéder à l'examen des
  causes et prononcer en dernier ressort[58]. C'est ce qu'on
  appelait tenir les grands jours. Il y
  eut des grands jours à Poitiers et à Montferrand en 1454[59] ; à Thouars et à
  Poitiers en 1455[60] ; à Bordeaux en
  1456[61] ; à Orléans en
  1457[62] ; à Bordeaux en
  1459[63].

  En recevant l'obéissance des habitants de Rouen, Charles
  VII leur avait promis le rétablissement de leur Échiquier
  : il tint parole : à partir de 1453 les sessions de l'Échiquier de Normandie
  paraissent avoir été tenues régulièrement chaque année[64].

  Il y eut peu d'exécutions capitales sous le règne de
  Charles VIL Pourtant les conspirations ourdies en Guyenne pour livrer cette
  province aux Anglais exigèrent une sévère répression : c'est ainsi que, vers la
  fin de 1453, Pierre de Montferrand, soudan de la Trau et sire de Lesparre,
  pris en flagrant délit, fut mis en cause à Poitiers, condamné à mort et
  exécuté dans cette ville[65].

  Une cause célèbre fut évoquée devant le Parlement de
  Paris, celle des Vaudois d'Arras. Soustraits, sur leur appel, à la
  juridiction du duc de Bourgogne, les Vaudois furent absous et mis en liberté,
  avec restitution de leurs biens[66].

   

  Les réunions d'États se poursuivent en Languedoc avec la
  même régularité. Le 27 mars 1454, les États se réunissent à Montpellier ; une
  somme de cent vingt-six mille livres est votée, et trois mille livres sont données
  aux commissaires royaux[67].

  En janvier-février 1455, les États, assemblés à Toulouse,
  votent une somme de cent seize mille livres, plus deux mille cinq cents livres
  pour les commissaires royaux[68].

  Une nouvelle réunion fut tenue à Montpellier, au mois de février
  1456, sous la présidence du procureur général Jean Dauvet, assisté de Jean
  d'Anion, sénéchal de Beaucaire, et d'Otto Castellain, argentier du Roi. Les
  commissaires royaux sollicitèrent une aide de cent trente mille livres ; on
  leur en accorda cent seize, à la date du 1er mars. Un important cahier de
  doléances, eu trente-deux articles, fut rédigé et transmis au Roi, qui
  l'examina et y répondit article par article[69].

  Au mois de mars 1457, l'assemblée des États se tint à
  Montpellier et fut transférée à Pézenas, où, le 2 avril, cent seize mille
  livres, au lieu de cent mille qui avaient été demandées, furent octroyées au
  Roi, sous certaines conditions agréées par les commissaires royaux ; dix
  mille livres furent votées en outre pour les frais de l'ambassade de l'année
  précédente et pour dons aux représentants du Roi[70].

  L'année suivante, en mars, les États se réunirent à
  Carcassonne, et une somme de cent dix-huit mille livres fut octroyée au Roi[71].

  Une nouvelle assemblée fut tenue à Montpellier, au mois de
  décembre 1458, et l'on y vota une somme de cent quatorze mille livres[72].

  La réunion suivante des États eut lieu à Béziers le 8
  décembre 1459[73]
  : une somme de cent quatorze mille livres fut votée, sous certaines
  conditions énumérées dans un cahier de doléances que l'on fit présenter au
  Roi[74].

  Le 26 novembre 1460, les États se réunirent au Puy, sous
  la présidence de Jean de Bourbon, évêque du Puy ; une somme de cent quatorze
  mille livres fut votée[75].

  Enfin, une nouvelle réunion eut lieu à Montpellier, au
  mois de mars 1461 : on y vota une somme de cent vingt mille livres, plus neuf
  mille deux cent quatre-vingts livres pour dons et épices[76].

  Au début, les États de Normandie ne se réunissent pas
  régulièrement comme les États de Languedoc. Sur la proposition des
  commissaires royaux chargés d'imposer la taillé des gens de guerre, Charles
  VII avait fixé lui-même à la somme de deux cent cinquante mille livres la
  taxe annuelle de la Normandie, et cette décision ne parait avoir soulevé
  aucune difficulté[77].

  Les démarches réitérées des Normands peur obtenir
  l'exécution des engagements pris lors de la capitulation de Rouen finirent
  par triompher des hésitations et des lenteurs du Roi : d'ailleurs, on ne lui
  faisait jamais appel en vain quand il s'agissait de l'exécution d'une
  promesse. Les Normands s'étaient montrés d'une fidélité à toute épreuve : il
  fallait bien les récompenser de l'empressement qu'ils mettaient à soutenir le
  trône.

  Au mois de mai 1457 les États se réunirent à Rouen : ils
  votèrent une aide de trente mille livres et nommèrent des députés chargés de
  se rendre à Paris pour y conférer avec les représentants du Roi[78]. De là ces
  députés se transportèrent à Tours, auprès de Charles VII[79] ; ils obtinrent
  gain de cause : au mois d'avril 1458 le Roi confirma la charte aux
  Normands, qui avait été octroyée en 1315 par Louis le Hu tin. Mais
  l'ordonnance royale contenait une clause très importante qui ne figurait ni
  dans la charte primitive ni dans aucune des lettres confirmatives dont elle
  avait été l'objet : Jusque là dit le savant
  historien de la Normandie, M. Charles de Beaurepaire, les rois s'étaient, il est vrai, interdit la faculté de
  lever des tailles et des subventions en Normandie si ce n'était en cas
  d'utilité évidente et de nécessité urgente ; mais ils restaient les juges de
  cette utilité et de cette nécessité qu'ils ne manquaient jamais d'alléguer
  comme motifs déterminants des subsides qu'ils demandaient au peuple. Charles
  VII, le premier, inséra dans la charte aux Normands l'obligation, pour le
  Roi, d'obtenir le consentement des États[80], ce qui donnait une consécration légale à cette
  institution et entraînait, comme conséquence, la convocation annuelle des
  députés des trois ordres[81].

  L'année même où la charte aux Normands était confirmée, il
  y eut à Rouen, au mois de décembre, une réunion des États. On y vota une
  somme totale de deux cent quatre-vingt-neuf mille six cent soixante-quinze
  livres, et on nomma une députation chargée de présenter des doléances au Roi.
  Les députés partirent au mois de février 1459, et furent reçus par Charles
  VII à Montbazon et à Chinon[82].

  Par lettres données à Chinon le 10 novembre 1459, le Roi
  convoqua les États à Rouen, pour certaines causes
  touchant grandement le bien de sa personne, et de ses pays et duché de
  Normandie[83]. La session,
  fixée au 1er décembre, parait s'être prolongée durant quatorze jours[84]. On y vota une
  somme totale de deux cent quatre-vingt-quatre mille huit cent livres, dont
  deux cent cinquante mille pour la solde des gens de guerre[85].

  Les États furent convoqués pour le 1er décembre 1460 ; une
  somme de deux cent cinquante mille livres y fut votée ; les États nommèrent
  une députation chargée de présenter au Roi un cahier des doléances : elle
  partit le 10 novembre et ne revint que le 20 janvier 1461[86].

  Nous venons de constater que la Normandie fut dotée d'une
  représentation nationale. Ce que Charles VII fit en 1458, en faveur des
  Normands, il l'avait fait antérieurement en faveur des Gascons. En 1443,
  quand il avait réussi à soumettre une partie de la Guyenne, il avait donné
  l'ordre au comte de Foix de réunir une assemblée d'États de la sénéchaussée
  des Lannes : cette-assemblée fut tenue à Saint-Loubouer le 11 mai 1443[87]. Ce fut, par
  suite de l'évacuation de la province, un fait isolé. Mais, après la seconde
  conquête de la Guyenne, de nouvelles réunions d'États eurent lieu dans la
  sénéchaussée des Lannes ; en janvier 1455 à Bayonne ; à Dax, de 1457 à 1459.
  Les États y votèrent les sommes nécessaires pour la défense du pays et
  rédigèrent des cahiers de doléances qui furent envoyés au Roi[88].

   

  Malgré les persévérants efforts des papes Nicolas V,
  Calixte III et Pie II pour obtenir l'abolition de la Pragmatique sanction,
  Charles VII ne voulut jamais céder à leurs instances. Lorsque, sur la demande
  de Calixte III, il autorisa la levée d'une décime dans son royaume, il eut
  soin de déclarer qu'il n'entendait point par là porter atteinte aux libertés
  de l'Église gallicane[89]. Dans les
  contestations qui se produisirent, soit au sujet de l'élection de certains
  évêques, soit entre des évêques et des religieux de leurs diocèses, soit à
  d'autres occasions, les opposants ayant voulu interjeter appel en cour de
  Rome, Charles VII déclara qu'il voulait maintenir la Pragmatique et défendit
  qu'aucun appel fût porté devant le Saint-Siège[90]. Quand Alain de Coëtivy
  vint en France comme légat a latere,
  le Roi députa vers lui Jean Bastard, chantre de l'église de Paris, pour
  exiger de lui la déclaration que, en entrant dans le royaume, en faisant
  porter devant lui la croix, comme légat, et en agissant à ce titre, il
  n'entendait point préjudicier aux droits du Roi et du royaume, et qu'il ne
  ferait rien qui fût contraire à la Pragmatique sanction[91]. Charles VII
  alla même jusqu'à défendre d'obéir à une bulle du Pape relative à la
  juridiction de l'archevêque de Bordeaux et à ordonner d'ajourner les
  opposants à comparaître devant le Parlement[92]. Pour apprécier
  jusqu'à quel point fut portée l'hostilité contre la cour de Rome, il faut
  lire la trop célèbre protestation du procureur général Dauvet contre les
  discours prononcés à Mantoue par le pape Pie II, suivie d'un appel au futur
  Concile[93].
  C'était un pas dans la voie du schisme. Pie II jugea prudent de paraître
  ignorer l'appel du procureur général. D'ailleurs, avant fallu entamer une
  longue procédure[94]. — Le Pape et le
  Roi de prononcer une condamnation en forme de cet acte, il eût étaient alors
  en démêlés au sujet de l'évêché de Tournai : Charles VII voulait le faire
  donner au cardinal de Coutances, et Pie II était favorable à Guillaume
  Fillastro, le candidat du duc de Bourgogne ; ce fut ce dernier qui eut gain
  de cause[95].

  L'intervention personnelle du Roi dans les affaires
  litigieuses concernant le clergé est attestée par l'extrait d'une
  délibération du Conseil en date du 30 mai 1455[96]. Des plaintes
  très vives avaient été portées devant le Conseil au nom de l'archevêque de
  Bordeaux, et les membres de ce corps avaient indiqué la réponse qu'il leur
  semblait devoir être faite. Chaque article de cette réponse est suivi des
  observations du Roi, et on lit à la suite du premier, qui concerne la
  juridiction de la cour épiscopale et des juges ecclésiastiques : Le Roy fait aucune difficulté en ceste response, pour ce
  que ceulx de son grant Conseil ne sont pas informez de quelz droiz
  l'arcevesque de Bordeatilx, de toute ancienneté, a acoustumé de user, ne
  aussi se, de toute ancienneté, il a acoustumé, ne se de droit il lui
  appartient de ainsi le faire. Et, pour ce que ledit seigneur ne vouldroit
  rien oster à l'Église, il veult que on délibère bien cest article, afin que
  l'on ne face riens en cui qui soit à charge de conscience.

  Nous rencontrons de nouvelles ordonnances rendues contre
  les blasphémateurs[97]. N'oublions pas
  l'interdiction de la fête des fous, qui donnait lieu à d'intolérables abus[98]. Des mesures
  furent prises pour protéger le peuple contre l'exploitation des faux quêteurs[99].

  En février 1455, Jean Jouvenel des Ursins, archevêque de
  Reims, voulant tenir un concile dans sa province, demanda l'agrément du Roi,
  et le pria de désigner la ville où devrait se tenir le concile. Charles VII
  remercia le prélat de cet acte de déférence et le laissa libre de choisir le
  lieu qui lui parerait le plus convenable[100].

  Les lettres d'exemption accordées à des églises ou
  monastères sont rares pour cette période : nous n'avons rencontré qu'une
  confirmation d'exemption en faveur de l'abbaye de la Sainte-Trinité près
  Rouen (avril 1455).

  Des lettres de confirmation de privilèges sont données aux
  religieux de Saint-Jean de Jérusalem (janvier
  1454), au monastère de Saint-Jean de Sorde au diocèse de Dax (4 septembre 1454), à l'abbaye de la
  Sainte-Trinité du Mont, près Rouen (avril
  1455), au monastère de Sainte-Colombe au diocèse de Sens (juin 1455), au monastère de Saint-Urbain, au
  bailliage de Chaumont en Bassigny (août 1455),
  à l'abbaye de Clairvaux (avril 1456), à
  l'abbaye de Mozac (juin 1460).

  Des lettres de sauvegarde ou de confirmation de sauvegarde
  sont accordées à l'abbaye de Saint-Arnoul de Metz (30 juillet 1454 et mars 1456), aux religieuses bénédictines
  de Saint-Laurent de Bourges (mai 1455),
  à l'abbaye de Sainte-Geneviève de Paris (juillet
  1455), à l'abbaye des Vaux de Cernay (juillet
  1455), à l'église de Saint-Junien (août
  1455), au monastère de Saint-Sulpice-les-Bourges (octobre 1455), à l'hôpital du Saint-Sépulcre
  à Paris (novembre 1455), à l'abbaye de
  Saint-Ambroise de Bourges (1455), aux
  religieuses bénédictines de Saint-Théodfrid au diocèse d'Amiens (6 juillet 1456), à l'église de Meaux (juillet 1456), à l'église d'Auch (novembre 1456), à l'église de Viviers (février 1457), au couvent de Sainte-Marie de
  Porte Saint-Jean, près Sens (septembre 1457),
  à l'abbaye de Bonneval (14 janvier 1458),
  aux Célestins de Paris (juillet 1459),
  aux Célestins de divers monastères (idem),
  aux religieuses de l'abbaye de Longchamps (avril
  1460).

  Des lettres d'amortissement sont octroyées en faveur de
  l'église de Bayeux (6 mai 1454), de
  l'église de Toulouse (novembre 1454),
  de l'église Sainte-Croix de Parthenay (avril
  1456), de l'église de Noyon (août 1456),
  du couvent de Notre-Dame du Carmel près Melun (juin
  1457), du couvent de la Clarté-Dieu en Touraine (idem), du collège de Saint-Girons à
  Toulouse (1er juillet 1457), du couvent
  de Notre-Dame du Carmel près Dax (28 août 1457),
  de l'église collégiale de Notre-Dame de Melun (mars
  1458), du collège de Toulouse (avril
  1458), de l'église Notre-Darce de Mehun-sur-Yèvre (mai 1458), du couvent des Franciscains de
  Limoges (idem), du couvent de
  Saint-Laon de Thouars (24 novembre 1459),
  du couvent de Notre-Dame du Carmel de Bourges (mars
  1461).

  Nous n'avons à signaler que de rares autorisations données
  pour fortifier les abbayes : aux religieux de Saint-Étienne de Caen, le 29
  mai 1455 ; aux religieux de la Chaise-Dieu, eu juillet 1456 ; au chapitre de
  Sainte-Radegonde de Poitiers, le 27 octobre 1459.

  Divers octrois ou concessions sont accordés à la Sainte
  Chapelle de Paris (10 mars 1453 et 27 avril 1458),
  à l'église Saint-Martin de Tours (mai 1454),
  au prieuré de Sainte-Colombe près Vienne (9
  décembre 1454), aux chartreux de la Fontaine-Notre-Dame en Valois (2 avril 1455), au monastère de
  Sainte-Colombe du diocèse de Sens (juin 1455),
  à l'abbaye de Clairvaux (avril 1456),
  au chapitre de Notre-Darne de Loches (11 mars
  1460), aux chartreux de Notre-Dame de Vauvert-lez-Paris (2 avril 1460), au chapitre de
  Sainte-Radegonde de Poitiers (décembre 1460).

  En 1455, voulant venir en aide aux abbayes de la
  Normandie, dont plusieurs étaient dans une grande pauvreté, Charles VII
  ordonna de lever en Normandie la somme de cinq mille livres pour subvenir aux
  charges de ces abbayes et être distribuée aux plus
  indigents et souffreteux[101]. De nombreuses
  mentions sont faites dans les actes ou dans les comptes de sommes données
  pour la réparation des églises et abbayes[102].

  Malgré la réforme opérée dans l'Université de Paris par le
  cardinal d'Estouteville, et les ordonnances rendues par Charles VII pour
  réprimer les abus qui s'étaient introduits dans son sein, Charles VII eut
  plus d'une fois à intervenir. En mars 1457, Calixte III avait porté plainte
  au Roi contre la présomption criminelle de
  l'Université qui, dans sa querelle avec les ordres mendiants, avait refusé
  d'obéir aux bulles pontificales : le Roi déclara qu'il ne pouvait statuer
  avant que les prélats de l'Église de France eussent été consultés[103]. Mais si
  Charles VII déclarait vouloir maintenir l'Université dans le possession de
  ses privilèges[104], il n'entendait
  pas tolérer de part des empiètements de juridiction : c'est ainsi qu'il
  ordonne de contraindre les officiers de l'Université à révoquer les citations,
  monitions et censures lancées contre les fermiers et officiers des aides[105], et qu'il
  ajourna à comparaître, devant lui e les membres de son Conseil, les maîtres
  de l'Université qu'avaient pris l'initiative de ces mesures[106]. Une ambassade
  de l'Université se rendit à Bourges au mois de novembre, et le Roi lui imposa
  sa loi[107].
  Toutefois il déclara que les fermiers des aides qui auraient à tort intenté
  des procès à l'Université ou ses suppôts seraient condamnés aux dépens[108], et il désigna
  connue gardien et conservateur des privilèges de l'Université le président de
  la cour des aides[109].

  Charles VII s'occupa aussi des autres Universités dl
  royaume : nous avons des lettres par lesquelles il rétablissait en faveur des
  suppôts de l'Université d'Orléans, le privilège d'exemption de guet et de
  garde[110].
  Nous pouvons citer aussi des lettres en faveur du collège de Foix[111].

   

  Après la conquête de la Normandie et de la Guyenne, il
  semblait que Charles VII n'eût plus besoin d'appeler la noblesse sous les
  armes. Pourtant, nous le voyons, par lettre du 5 août 1454, données au château
  de Pressigny, ordonner au sénéchal de Limousin et autres de faire publier que
  tous nobles et autres vivant noblement et ayant coutume de s'armer, se
  mettent en état de venir le servir avant le 15 ou 16 dudit mois, et que tous
  les francs-archers de la région se rassemblent à Bergerac dans le même délai
  ; le motif apparent donné à cet appel aux armes était une descente imminente
  des Anglais[112].
  Charles VII veillait à ce que les nobles fussent toujours prêts à se mettre
  en armes : par une ordonnance du 30 janvier 1455, il promulguait un
  règlement, déterminant de la façon la plus précise l'équipement des nobles,
  et il l'envoyait à tous ses baillis et sénéchaux, avec ordre que tous les
  nobles, dans le délai d'un mois, comparussent devant eux pour dire en quel habillement ils voudront ou pourront
  servir, et que des registres fussent dressés portant les noms et
  surnoms des nobles et l'indication des conditions dans lesquelles ils se
  mettraient en armes. Les nobles devaient être armés comme les hommes d'armes
  de la grande ordonnance et recevoir la même solde[113]. Dans le cours
  de cette même année, à l'occasion de l'expédition contre le comte d'Armagnac,
  Charles VII convoqua les nobles de la sénéchaussée de Rouergue[114]. Deux ans plus
  tard, le Roi ordonnait que les nobles du Dauphiné se tinssent prêts à venir
  le servir : Comme nous ayons entendu, de plusieurs
  et divers lieux, disait-il, que nos anciens
  ennemis et adversaires les Anglais ont fait certaine grosse armée en
  intention de faire descente en aucuns lieux de nostre reaume, affin de porter
  dommage à noz subgiez d'icelluy, et soit ainsy que, pour resister auxdictes
  descentes et entreprises, et obvier à ce que nosdiz ennemis ne portent ou
  puissent [porter dommage, soit nécessaire] faire mectre sus et tenir presti
  tes nobles de nostre royaume, et semblablement ceux dudit pays du Datilphiné,
  afin que nous puissions nous servir d'eux se mestier en est..... vous mandons et comectons par ces presentes que vous
  faictes assavoir et signiffier de par nous à tous et chascun les nobles dudit
  pays du Daulphiné qu'ils se mettent sus et. en bon et soffisant estat et
  abilleinent et se tiennent pretz pour nous venir servir quant il seront par nous
  mandez[115]. Le mandement
  royal porte la date du 22 mars 1458. Deux jours après, par une nouvelle
  ordonnance, le Roi faisait défendre aux nobles du Dauphiné de se rendre à
  l'appel du Dauphin ni d'aucun autre, quel qu'il fût, sans ses congé et
  licence, sous peine de confiscation de corps et de biens[116]. Au moment où
  fut jugé le procès du duc d'Alençon, il paraît y avoir eu une convocation du
  ban et de l'arrière-ban[117]. A la fin du
  règne, de nouveaux mandements furent lancés : en Dauphiné, et sans doute
  ailleurs, pour appeler les nobles sous les armes, à l'occasion de la
  révolution survenue à Gênes[118] ; en Normandie,
  pour mettre en armes les nobles et les francs-archers, afin de se préparer à
  la guerre contre Édouard d'York et contre le duc de Bourgogne[119].

  Charles VII avait prescrit d'enregistrer tous les fiefs et
  arrière-fiefs tenus de la couronne[120]. Après la
  réduction de la Normandie, il ordonna que toutes les fois que les possesseurs
  de fiefs en Normandie rendraient hommage, il leur serait délivré un duplicata
  de leurs lettres pour en poursuivre l'expédition en la Chambre des comptes[121]. Par d'autres
  lettres, en date du 5 août 1457, le Roi donna pouvoir aux baillis et
  sénéchaux de champagne, Brie, Normandie, etc., de recevoir les foi et
  hommages de ses vassaux possédant des terres de cinquante livres de rente et
  au dessous, et aux généraux sur le fait des aides ordonnées pour la guerre ou
  au bureau de la Chambre des comptes de recevoir ceux des tenanciers ayant de
  cinquante cent livres de rente[122]. Nous voyons
  encore que le 24 mars 1458, le Roi donnait commission pour la recherche des
  biens acquis par des ecclésiastiques et des fiefs acquis par des roturiers
  dans la vicomté de Châtellerault et les chatellenies de Saint-Maixent, Melle,
  Civray et Chizé, pour en faire payer la finance et les droits[123]. Le 12 mai
  suivant, considérant que, en raison des nombreuses acquisitions faites depuis
  soixante ans par des gens d'église de terres, seigneuries et rentes, sans
  qu'elles aient été amorties, et aussi par des gens non nobles, donnait
  commission pour procéder coutre ceux qui seraient reconnus débiteurs[124]. Enfin, le 22
  décembre 1460, une nouvelle commission fut donnée pour faire en Berry une
  information relativement aux acquisitions de fiefs et pour forcer les gens
  d'église à abandonner, dans le délai de six mois, les acquisitions par eux
  faites, et les nobles à remettre la déclaration de leurs fiefs et des
  démembrements par eux opérés ; eu cas d'opposition, les possessions acquises
  par les gens d'église ou les roturiers devaient être mises en la main du Roi[125].

  Par lettres du 19 mai 1457, Charles VII déclara que les
  nobles de la sénéchaussée de Beaucaire qui, suivant la coutume du pays,
  devaient contribuer aux tailles pour leurs biens royaux, y seraient contraints,
  nonobstant leur opposition[126].

  Les lettres d'anoblissement délivrées par la chancellerie
  royale sont de plus en plus nombreuses : nous en avons relevé plus de
  cinquante, pour les années 1454 à 1461.

  Sont anoblis pour services rendus à la réduction de la
  Normandie : Martin Hautin (19 mai 1454)
  ; Nassot de la Roche (26 octobre 1454)
  ; Jean Laurence et Nicolas Peratic (février
  1455) ; Jean Doucereau (avril 1461)
  ; Thomas Helies (9 mai 1461) ; Pierre
  Helies (29 mai 1461). — Est anobli pour
  services rendus pendant le siège d'OrPans : Aignan de Salut-Maximin (décembre 1460). — Est anobli pour services
  rendus lors de la conquête de Guyenne : Falconet de Verbiger (juin 1455). — Est anobli pour services
  rendus en Normandie et lors de l'expédition de Sandwich : Jean Toustain (mars 1459).

  Parmi les autres personnages admis au privilège de la
  noblesse, nous citerons : Mathieu Beauvarlet, notaire et secrétaire du Roi et
  receveur général des finances (mai 1454)
  ; Jean Chastillon, greffier du Parlement de Toulouse (octobre 1456) ; Jean de Rochefort, juge du comté de Foix (décembre 1458) ; Guillaume Traverse,
  conseiller et médecin du Roi (décembre 1459)
  ; Guillaume Gauffredi, marchand à Montpellier (avril
  1460) ; Laurent Guesdon, avocat du Roi à Rouen (mars 1461).

  On peut signaler aussi le nombre croissant des lettres de
  légitimation. Nous en avons relevé cinquante-neuf pour la période de 1454 à
  1461. Parmi les légitimés figurent : Jean de Metz, fils naturel de Jean, bâtard
  de Vergy et de Jeanne de Metz (octobre 1454)
  ; Jean de Brusac, fils naturel de Gautier de Brusac (février 1457) ; Jean, fils naturel du comte
  d'Angoulême (juin 1458) ; Claude de
  Vienne, fils naturel de Guillaume de Vienne, seigneur de Saint-Georges (décembre 1458) ; Benoite La Damoiselle,
  fille naturelle de Jean Le Damoisel, conseiller au Parlement (septembre 1459) ; Martin Henriquez de
  Castelli, conseiller et chambellan (mars 1460)
  ; Marie, fille naturelle de Jean Hardouin, trésorier de France (septembre 1460).

  Nous ne rencontrons plus de lettres concédant le droit de
  haute-justice ; mais des autorisations pour construction de garennes sont
  données à Jean d'Estouteville, seigneur de Torcy (14
  décembre 1455), à Robert de Flocques, dit Flocquet (mai 1459), et à plusieurs autres ; une
  autorisation est donnée pour la construction d'un colombier (17 avril 1456). Nous trouvons aussi une
  permission de chasser le loup pendant un an (17
  septembre 1459) ; mais ce privilège dut être étendu, car, en raison
  des accidents qui arrivaient journellement, à cause de la grande multitude
  des loups, principalement dans les bailliages de Sens, Troyes et Chaumont,
  Charles VII donna, à la date du 6 octobre 1460, des lettres par lesquelles il
  autorisait à prendre ces fauves par tous moyens, et déterminait la prime qui
  serait payée pour chaque loup on louve, sur chaque feu des habitants
  demeurant à deux lieues à la ronde[127].

  Les lettres données à des étrangers pour les autoriser à
  posséder des biens en France et à en disposer sont très nombreuses ; on
  pourrait en citer au moins trente-quatre. Nous relèverons celles données à
  Jean Franberger, premier écuyer d'écurie de la Reine (avril 1454), à Patrix Foulcart, l'un des capitaines de la
  garde écossaise (juin 1455), à Hance
  Havenal du pays d'Allemagne, cranequinier du Roi (idem),
  à Pierre Castellain, visiteur général des gabelles du Languedoc (juillet 1456), à Copin de Horenort, du pays
  d'Allemagne, premier valet de chambre de la Reine (septembre 1456), à Jean Adam, du pays d'Allemagne, valet de
  chambre et orfèvre du Dauphin (novembre 1456),
  à Jacob Juze, brigandier, natif de Gênes, demeurant à Tours (mai 1458), à Job Heuzelle, Westre Artus, et
  Robin Vernon, hommes d'armes écossais (idem),
  à Robin Houcere, archer de la garde écossaise (idem),
  à Pierre Caros, du royaume de Valence, maitre ès arts, docteur en théologie, étudiant
  à l'Université de Paris (11 janvier 1459),
  à Gilbert Acle et Thomas Arthule, archers de la garde écossaise (mai 1459), à Martin Henriquez de Castelle (mars 1460), à Jean Havart, écossais, homme
  d'armes de la garde du Roi, qui se retirait à Tours à cause de son grand âge (27 septembre 1460).

  Nous rencontrons encore quelques autorisations pour faire
  fortifier les places et châteaux. Gitons celles octroyées à Jean de la Mark,
  pour Sedan (novembre 1455) ; à Jean de
  Marconac, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, pour sa commanderie de
  Lomethiant en Berry (juin 1457) ; à
  Guichard de Gombert, seigneur du Val en Limousin (janvier
  1459) ; à François de Vendel, seigneur de Lesbauxmaye en Poitou (février 1459) ; à Jean de Monternois,
  seigneur de Puymorin (mai 1459) ; à
  Baoulin du Blet, pour son château de Quinquempois en Berry (3 août 1459) ; à Mathieu de Lescun, pour ses
  châteaux de Hayetineau et de Lonvigny dans la sénéchaussée des Lannes (novembre 1459) ; à Gabriel du Cros, pour son
  château de Liénan dans la sénéchaussée de Rouergue (10 mai 1460) ; à Bérard de Montferrand, pour son château de
  Belin (juillet 1460) ; à Jean, seigneur
  de la Rochefoucauld, sénéchal d'Angoumois, chambellan du Roi, pour son
  château de Verteuil (novembre 1460) ;
  enfin à Jean de Mondon, écuyer d'écurie du comte du Maine, pour son château
  de Cousteaux en Poitou (idem).

  Dresser la statistique des lettres de rémission délivrées
  durant cette période serait chose impossible. Les registres du Trésor des
  chartes sont remplis de ces actes, qui se comptent par centaines, et qui
  concernent parfois de grands personnages comme Bertrand de Montferrand (7 mai 1454) ; Jean du Mesnil-Simon, bailli
  de Touraine, et Georges de la Trémoille, seigneur de Craon (août 1459).

   

  En reprenant possession de la Normandie et de la Guyenne,
  le Roi avait à régler les conditions qui seraient faites à ses nouveaux
  sujets.

  Charles VII, dit M. de
  Beaurepaire[128],
  ne profita pas de ses victoires sur les Anglais pour
  abolir les libertés de notre ancienne province. Il sut gré aux Normands
  d'avoir conservé le sentiment national sous le joug de la domination
  étrangère et de lui avoir prêté leur appui pour l'expulsion de nos ennemis.
  Nulle part il n'usa de rigueur : il admit au serment d'obéissance, en se
  gardant de leur faire un reproche de leur conduite passée, la plupart de ceux
  qui, s'étant laissés entraîner par la force des événements, n'avaient point
  eu le courage de refuser leur concours au gouvernement de Henri V et de Henri
  VI... Le caractère paternel de son autorité
  se manifesta par un fait remarquable. Dès l'année 1439, ce prince avait
  renoncé à se servir des assemblées d'États pour les pays de son ancien
  domaine ; et pourtant, trouvant cette institution établie en Normandie, il la
  conserva, conformément aux vœux de toute la province.

  Nous avons exposé plus haut comment Charles VII accorda
  aux Normands le privilège d'avoir une représentation nationale et consacra
  leur droit de voter l'impôt. L'acte solennel par lequel cette faveur était
  octroyée était la confirmation de la Charte aux Normands, donnée par
  Louis le Hutin en 1315, et ratifiée, à la date du mois d'avril 1458, dans son
  texte primitif, sans les modifications qui y avaient été apportées par
  Philippe de Valois[129]. Quand, dans Rouen, à la convention du clergé, de la noblesse
  et du peuple, réunie dans le palais des archevêques, sont apportées ces
  lettres royales, quelles acclamations n'entend-on pas, et avec quelle joie,
  avec quelle solennité le chapitre va aussitôt à Notre-Dame déposer la charte
  de Charles VII en son trésor, auprès de celle de Louis le Hutin ![130]

  Ce que Charles VII fit pour la Normandie, dont les
  habitants lui avaient témoigné un profond attachement, pouvait-il le faire
  pour la Guyenne, séparée de la couronne depuis trois siècles, et où le
  sentiment national n'existait plus ? Lors de la première conquête, il fit
  preuve d'une grande libéralité ; mais la révolte, partielle il est vrai, qui
  se produisit en 1452, lui imposait une juste sévérité. Aussi, dans les
  lettres, en date du 9 octobre 1453, par lesquelles il accordait son pardon
  aux Bordelais, il retint en sa main leurs privilèges, se réservant d'en
  ordonner suivant son bon plaisir[131]. Mais peu
  après, se laissant toucher par les supplications des habitants, sans
  acquiescer à toutes leurs demandes, il leur accorda des privilèges assez
  étendus, et réduisit à trente mille écus la somme de cent mille écus qu'ils
  étaient, tenus de payer[132].

  Les habitants de la sénéchaussée des Lannes étaient restés
  étrangers à la révolte de la Guyenne, Charles VII, en 1451, les avait exemptés
  de tout impôt ou subside, hors les droits anciens ou
  accoutumés[133]. Après la
  seconde conquête de la province, le Roi nomma un sénéchal des Larmes,
  indépendant du sénéchal de Guyenne, et appela à ce poste un capitaine
  écossais qui tenait garnison à Dax, dont il était capitaine c'était Robin
  Petilo, qui exerçait en même temps à Dax la charge de prévôt[134], et qui devint
  en outre capitaine de Saint-Sever. Or, nous voyous que Charles VII prit à ce
  moment l'initiative d'une convocation des États particuliers de la
  sénéchaussée des Lannes, qui tinrent leur assemblée à Bayonne, au mois de
  janvier 1455. Ainsi se produisait, à l'extrémité du royaume, un fait analogue
  à celui qui s'accomplit un peu plus tard en Normandie. Charles VII y maintint
  les privilèges et les libertés du pays, en même temps que, par une sage
  administration, il sut rétablir l'ordre et assurer la tranquillité[135].

  Quand Charles VII, après la fuite du Dauphin, mit en sa
  main le Dauphiné, il confirma, par lettres du il juillet 1457, les privilèges
  de cette province, et ordonna que les franchises et libertés des habitants fussent
  soigneusement respectées[136].

  Indiquons rapidement, suivant notre coutume, les mesures
  prises à l'égard des municipalités, durant la dernière période du règne.

  Des confirmations de privilèges sont données en faveur des
  habitants d'Ervy (mai 1456), de
  Saint-Émilion (idem), de Monzon (21 janvier 1457), de Prissey (22 décembre 1457), d'Angy (avril 1458), de Nogent-le-Rotrou (juillet 1459), de Libourne (avril 1460), de Lisle en Périgord (juin 1460). Dans ces dernières lettres,
  l'exemption de tailles et subsides, stipulée dans la charte primitive, est
  supprimée[137].

  Des exemptions d'impôts sont accordées aux habitants de
  Pont-Audemer (31 août 1455), à
  plusieurs villages de la sénéchaussée de Carcassonne (3 juin 1457), aux habitants de l'île de Ré (septembre 1457 et septembre 1459), aux
  habitants du Bas Poitou (16 mars 1459),
  au village de Greux (6 février 1460), à
  la ville de Saint-Léonard en Limousin (24
  novembre 1460).

  Diverses concessions ou faveurs sont octroyées à la ville
  de Dieppe (mai 1454), aux habitants des
  montagnes d'Auvergne (18 juillet 1455),
  aux consuls de Narbonne (10 octobre 1455),
  à la ville de l'Ecluse en Flandre (juillet
  1456), à la ville d'Eu (27 février
  1461).

  Des octrois d'aides pour l'entretien des villes ou la
  réparation des fortifications sont faits aux villes suivantes : Caudebec (2 mars 1454), Decize (idem), Compiègne (16
  août 1454), Lyon (24 septembre 1454, 15
  octobre 1455, 17 décembre 1456), Dieppe (5
  mars 1455), Narbonne (10 octobre 1455),
  Reims (15 octobre 1455, 27 avril et 3 juillet 1456),
  Évreux (4 juin 1456), Caen (juillet 1456), Nîmes (13 juillet 1458), Rouen (novembre
  1458 et 8 mai 1459), Alençon (8 janvier
  1459), Dun-le-Roi (mai 1459),
  Pont-Audemer (1er avril 1459), Pontoise
  (27 mars 1460), Vernon (17 septembre 1460).

  Charles VII vient aussi, par des dons d'argent, au secours
  de certaines villes, telles que Saint-Jean d'Angély, Montbazon, La Rochelle,
  Lusignan, etc.

  Des autorisations de fortifications sont accordées à
  Romaignac (5 juillet 1456), et à
  Champagnac (juillet 1456).

  Nous rencontrons encore des lettres d'abolition données,
  au mois d'avril 1454, aux habitants de Saint-Macaire, pour s'être soumis aux
  Anglais.

  En août 1456, le Roi tint à Gannat une assemblée pour le soulagement du peuple et extirper les abus.
  Charles VII y réduisit au huitième le droit d'un quart qu'il prélevait sur la
  vente en détail du vin[138].

  Une ordonnance approuvant la sentence rendue par les
  commissaires royaux entre les maire et échevins de La Rochelle et le
  procureur du Roi, relativement à la juridiction et à la police de cette
  ville, fut rendue à la date du 19 décembre 1460[139].

  Des enquêtes furent faites en 1459, relativement à des excès commis par les consuls de Montferrant et
  d'Aurillac[140].

  Plusieurs ordonnances furent données pour contraindre ceux
  qui y étaient assujettis à l'obligation de guet et garde (16 mai 1457, 8 février 1458, 19 et 20 décembre
  1460). Voulant réprimer les abus qui se produisaient, Charles VII
  régla, par une ordonnance spéciale, les obligations des habitants des villes
  à cet égard (17 novembre 1458)[141].

  Charles VII eut à s'occuper de Tournai et d'Épinai, villes
  situées hors du royaume, mais soumises à la juridiction royale. A. Tournai,
  les conflits étaient fréquents entre les magistrats de la ville et les
  officiers royaux. Après une première ordonnance, rendue à la date du 3
  février 1456, Charles VII nomma des commissaires (26
  juillet 1457) pour procéder à une enquête. Un règlement fut fait à la
  date du 9 novembre 1457, et approuvé par le Roi au mois de février suivant[142]. L'exécution
  n'ayant pas suivi immédiatement, Charles VII, sur la plainte des habitants,
  leur écrivit à la date du 25 avril 1458 pour leur annoncer qu'il enjoignait
  de faire, sans plus de délai, publier et enregistrer son ordonnance[143]. A Épinal,
  l'évêque de Metz, Georges de Bade, ayant contesté le droit du Roi de nommer
  le bailli et les quatre gouverneurs, parmi lesquels se trouvait l'échevin,
  Charles VII lui proposa de procéder à une enquête contradictoire[144]. La proposition
  fut agréée, et, à la date du 29 janvier 1461, le Roi annonçait à l'évêque que
  ses commissaires allaient partir[145].

  Charles VII entretenait des correspondances avec certaines
  villes situées hors du royaume, soit pour leur adresser des réclamations dans
  l'intérêt de ses sujets, soit pour leur faire part des événements : nous
  avons en particulier trois lettres adressées en 1455 et 1456 aux habitants de
  Strasbourg[146].

  Nous avons vu comment Charles VII avait apporté, dans
  l'administration financière, un ordre et une régularité inconnus jusqu'alors.
  Les revenus du domaine avaient été augmentés, grâce à la stricte observation
  de règles trop longtemps négligées ou méconnues, et à la vérification des
  titres des biens anciennement aliénés. Le produit des recettes du domaine
  avait été exclusivement attribué à acquitter les gages des officiers royaux,
  et, à assurer le service des rentes et aumônes. Le produit de la taille avait
  été affecté à la solde des gens de guerre. Les aides, rétablies après le
  traité, d'Arras, avaient été l'objet d'une réglementation minutieuse, et le
  rétablissement de la Cour des aides avait fait prévaloir le principe
  salutaire de la division des pouvoirs.

  Par lettres du 23 décembre 1454, Charles VII édicta un
  règlement pour la Chambre des comptes. Tous les officiers des finances,
  receveurs du domaine, des aides, des tailles et des gabelles étaient tenus de
  rendre compte de leurs opérations ; les membres de la Chambre des comptes
  avaient leur temps d'audience déterminé ; toutes les formalités relatives à
  la réception des comptes des officiers de finances, aux rapports de la
  Chambre des comptes avec tous les comptables, étaient minutieusement réglées
  ; un procureur du Roi était établi auprès de la Chambre des comptes, avec mission
  d'y exercer les fonctions remplies jusque-là par le procureur général du
  Parlement[147].
  L'ordonnance du 23 décembre 1454 fut complétée par une autre, donnée à
  Bourges au mois de décembre 1460. Le Roi ordonnait, conformément aux édits de
  ses prédécesseurs, que la Chambre des comptes devrait vérifier et entériner les
  édits et déclarations concernant le domaine, les lettres de légitimation,
  d'anoblissement, de dons et de pensions ; recevoir les hommages des
  possesseurs de fiefs relevant immédiatement du Roi ; vérifier les baux des
  fermes ; exercer enfin une juridiction sur toutes les affaires contentieuses
  se, rattachant à la gestion des comptables. La Chambre des comptes était
  déclarée souveraine, sans ressort au Parlement ni ailleurs, et les appels de
  ses décisions ne pouvaient être portés que devant le Roi ou son Conseil[148]. Par d'autres lettres,
  en date du 21 janvier 1460, Charles VII décida que les changeurs du trésor
  seraient tenus de rendre leurs comptes en personne à la Chambre des comptes[149].

  Voulant remédier à certains abus qui se produisaient
  encore, Charles VII ordonna, par lettres du 30 janvier 1456, que les gages de
  ses officiers, les fiefs et aumônes, et autres charges ordinaires, seraient
  payés intégralement sur les recettes du domaine, avant tous doits qui
  auraient pu être faits[150].

  Plusieurs règlements concernant les monnaies furent
  édictés, soit pour empêcher la circulation de monnaies étrangères[151], soit pour
  déterminer celles qui seraient tolérées[152], soit pour
  régler la valeur des monnaies et prescrire la fabrication de nouvelles
  espèces[153].
  Par lettres du mois de novembre 1456, Charles VII établit une monnaie dans la
  ville de Laon[154]. Un règlement
  spécial fut promulgué pour les monnaies de Normandie[155].

  La juste répartition des tailles fut l'objet d'une ordonnance
  spéciale, en date du 3 avril 1460. Comme il soit
  venu à nostre cognoissance, disent les lettres, que, par faute de donner ordre et forme en la manière de
  asseoir les tailles qui ont esté par cy devant levées et mises sus pour le
  bien et deffense de la chose publique et souldoyement de nos gens de guerre,
  soient venus et encores viennent chascun jour de grandes plainctes de
  plusieurs de nos subjets de divers païs, tant pour justement égaler et
  departir la portion desdictes tailles, en general et en particulier, le fort
  portant le foible, ainsy qu'il appartient et que tousjours l'avons voulu et
  mandé... nous, desirans pourvoir en telles
  matières au soulagement de nosdiz pays et subjets, et obvier à ce que telles
  fautes et abus ne soient doresnavaut commis ne perpetrez... par l'advis et deliberation des gens de nostre grand
  Conseil et de nos Comptes, avons ordonné et ordonnons par ces presentes que
  doresnavant, en mettant sus les tailles et faisant les imports des deniers
  qui seront mis sus en nostre royaume pour les causes dessus dictes, soit
  tenue et gardée la forme et manière cy après escrite. Suivait un
  règlement en dix-huit articles, donnant aux élus et autres commissaires
  préposés à l'imposition des tailles les règles qu'ils devaient observer[156].

  Plusieurs ordonnances furent rendues pour remédier aux
  abus qui se produisaient relativement aux gabelles[157], ou pour favoriser
  l'exploitation des salines[158].

  Par lettres du 3 juillet 1459, Charles VII confirma son
  ordonnance du 19 juin 1445, relative à la juridiction des élus sur le fait
  des aides, tailles et gabelles, et ordonna aux généraux conseillers sur le
  fait des aides de s'opposer aux entreprises du prévôt de Paris, qui avait
  fait renvoyer devant lui plusieurs causes touchant cette matière[159].

  Par suite de la mort de Jacques Jouvenel des Ursins,
  patriarche d'Antioche, Charles VII avait à pourvoir à son remplacement comme
  président de la Chambre des comptes. Dans des lettres closes datées de
  Saint-Priest en Dauphiné, le 19 mars 1457, il enjoignit aux conseillers de
  faire choix de trois candidats, afin qu'il pût procéder à la nomination,
  conformément aux ordonnances par lui faites à ce sujet[160]. La Chambre des
  comptes donna sa réponse à la date du 8 avril : elle indiquait deux hommes
  d'église et un laïque, ajoutant que, si le Roi lui eût posé la question de
  savoir s'il fallait choisir un ecclésiastique ou un laïque, elle y aurait
  répondu. A la réception de cette lettre Charles VII écrivit de nouveau, pour
  demander à la Chambre des comptes de donner son avis, lui enjoignant, au cas
  où elle se prononcerait en faveur d'un laïque, de désigner trois candidats
  laïques[161].
  L'affaire en resta là : il ne fut pas pourvu au remplacement de Jacques
  Jouvenel, et ce ne fut qu'après la mort de Charles VII, le 6 août 1461, que
  Richard Olivier, évêque de Coutances, fut appelé à la présidence de la
  Chambre des comptes.

   

  Bien que tout ce qui concernait l'organisation de l'armée
  eût fait l'objet de règlements minutieux, Charles VII ne cessa de se
  préoccuper des améliorations à apporter, soit à la discipline des gens de
  guerre, soit à leur répartition dans les différentes parties du royaume, soit
  à leur solde. Après la seconde conquête de la Guyenne, afin d'être en mesure
  de résister à de nouvelles attaques des Anglais, il donna l'ordre de combler
  les vides qui s'étaient faits parmi les francs-archers et arbalétriers, de
  veiller à ce que tous fussent convenablement armés et équipés, et d'obliger
  les habitants des pays chargés de leur entretien à observer strictement les ordonnances
  faites à cet égard[162]. Dans des
  lettres missives adressées à la Chambre des comptes, qui paraissent être du
  mois de janvier 1455[163], il prescrivit
  une enquête sur le mode de paiement usité du temps de ses prédécesseurs, afin
  d'aviser aux meilleurs modes à employer. Le 30 janvier de la même année, il
  donnait ordre de publier l'ordonnance qu'il avait faite pour mettre et donner ordre du fait des nobles du royaume
  et leur donner courage et moyen d'eulx entretenir en estat et abillement
  couvenable, chascun selon son estat et faculté, pour venir servir toutes fois
  qu'ils seroient mandez[164]. Nous pouvons
  constater que, dans les sénéchaussées de Beaucaire et de Nîmes, les nobles se
  présentèrent, et qu'on dressa un état des lances et archers qu'ils étaient en
  mesure de fournir[165].

  C'était surtout en Normandie qu'il était nécessaire
  d'entretenir une armée prête à se porter, en cas d'invasion, sur les points
  menacés. De nombreux actes attestent avec quelle vigilance le gouvernement
  royal pourvut aux besoins de la défense. Des commissaires étaient chargés de
  passer les montres des gens de guerre, d'assurer le paiement de leur solde,
  etc.[166].

  Dans une lettre adressée à Antoine de Chabannes, à la date
  du 24 décembre 1457, Charles VII annonçait l'intention de faire venir aux
  Montils-les-Tours, à la fin de janvier, des capitaines des pays de Normandie
  et de Guyenne, pour donner ordre au fait de ses gens
  d'armes[167].

  Au mois de novembre 1458, le Roi donna des instructions à
  Tristan Lermite, prévôt des maréchaux, relativement aux troupes qu'il avait
  fait rassembler en Champagne, en Beauvaisis, dans l'Ile de France et la
  Normandie, pour y vivre et demourer par aucun temps.
  De nombreux abus s'étaient produits : la résidence n'avait point été observée
  ; des excès avaient été commis ; les soldats s'étaient approprié les vivres
  sans les payer ; l'équipement était défectueux. Le Roi, qui sur toutes choses
  désirait que ses gens de guerre fussent entretenus en bon ordre, sans
  opprimer ses sujets, ordonnait au prévôt des maréchaux de se transporter dans
  les pays où étaient logés les gens de guerre, d'y procéder à une enquête, de
  faire assembler au besoin les soldats dans tels lieux qui paraîtraient
  convenables, et de remédier à tous les abus[168].

  De nouveaux règlements concernant les francs-archers
  furent promulgués. Dans l'ordonnance du 3 avril 1460, relative à la répartition
  de la taille, on lit : Pour, ce que plusieurs
  plaintes sont venues à cause de ce que on dit que le fait des francs archers
  a esté mal egallé et party par les lieux des élections de ce royaume, nous
  voulons que, par tous lesdiz esleus, ès mectes de son élection, soit egallé
  le fait desdiz francs archers, selon le nombre des feux et la faculté et
  puissance de chaque paroisse, en manière que l'une ne soit pas plus chargée
  que l'autre. La même ordonnance stipulait que les paroisses ne
  seraient tenues de fournir aux francs-archers que Leur habillement de guerre,
  quand le Roi les manderait pour aller en expédition, et que les élus
  surveilleraient les distributions de brigandines faites par les capitaines
  des francs-archers. Les élus devaient veiller également à ce que les archers
  et arbalétriers des villes fussent pris parmi les gens habiles et souffisans, et ne jouissent pas indûment
  du privilège d'exemption de tailles ou aides qui leur était attribué[169].

  La marine fut, dans les dernières années, l'objet des
  sollicitudes royales, et le nombre des vaisseaux destinés au transport des
  troupes ou au commerce fut notablement augmentée[170].

   

  Martial d'Auvergne, dans ses Vigilles de Charles VII,
  fait un tableau enchanteur de la situation commerciale du royaume à la fin du
  règne :

  Marchans gaignoient en toutes
  marchandises,

  Draps de soye et pierreries
  exquises,

  Voyre à planté.

  L'en eust ou poing or et argent
  porté

  Par tons pays reporté, raporté

  Si seurement, sans estre
  inquieté,

  Qu'on eust voulu...

  Celiers, greniers estoient
  combles et plains

  De vins, biedx, foingz, advoines
  et tous grains[171].

  Le bourguignon Chastellain ne peut s'empêcher de constater
  l'état prospère où Charles VII laissait son royaume :

  Pour venir au tiers membre qui
  fait le royaume entier, c'est l'estat des bonnes villes, des marchans et des
  gens de labeur... Donc et quant entre tous
  autres du semblable estat ailleurs je rassieds mes yeux droit cy, ne m'est
  nul butes voies de si grant prix ne de telle estime comme cestuy, ne qui, en
  ce qui luy duit de titre, soit tout près de la perfection en son degré comme
  cestuy en France, quant en fait de marchandise et de mutation de biens, en
  fait de diligence et d'embesognement, en fait de labeur et de sollicitude, il
  n'est autre ailleurs qui y approche[172].

  Le fait de marchandise, comme
  on l'appelait alors, était l'objet des constantes sollicitudes de Charles
  VII. Dans des lettres du 16 juin 1455, il constatait que, tant à l'occasion des guerres qui bien longuement durèrent
  en ce royaume et des mortalités survenues en plusieurs contrées d'ycelluy que
  des aydes et autres charges que ont eu à cause d'ycelles les sujets de rostre
  royaume, la France était dépeuplée et que les anciennes et notables
  foires qui se tenaient avaient été ou discontinuées ou fort diminuées : pour
  remédier à cette situation, le Roi décida que l'exemption de l'impôt de douze
  deniers par livre existant sur toutes les marchandises vendues dans le
  royaume serait accordée pour toutes les denrées et marchandises apportées et
  vendues dans les foires constituées d'ancienneté dans les villes et cités à
  lui appartenant[173]. Pour favoriser
  le développement du commerce, le Roi rétablit les foires ou marchés qui se
  tenaient en divers lieux et autorisa l'établissement de nouvelles foires.
  C'est ainsi que furent rétablies les foires qui se tenaient à
  Sainte-Colombe-lez-Sens (mai 1455), et
  les marchés qui avaient été établis à Saint-Urbain au diocèse de Châlons (22 août 1454), à Nieuil (29 octobre 1454), à Vouillé (20 juin 1455 et décembre 1460), à Varaville (1er avril 1458). En outre, de nouvelles
  foires furent créées dans la baronnie de Marentin (7 mars 1455 et septembre 1457), à Vens en Languedoc (10 octobre 1455), à Saint-Denis en Vaux (18 février 1458), à Saint-Jouin de Marne (23 mars 1458), aux Moutiers sur le Lay (janvier 1459).

   Une disette s'étant
  produite en 1455, Charles VII, pour empêcher la spéculation sur les blés, que
  les marchands transportaient en Angleterre et en Écosse, en interdit
  l'exportation[174].

   La navigation des
  rivières était sujette à de grandes difficultés : l'administration royale
  employa tous ses efforts à les faire disparaître. Par lettres du 8 mars 1455,
  Charles VII ordonna la reprise des travaux pour rendre la rivière d'Eure
  navigable ; cette ordonnance montre que la navigation se faisait depuis la
  Seine jusqu'à une lieue près de Chartres, avec des bateaux chargés de vingt à
  vingt-cinq tonneaux de vin ou avec des marchandises d'un poids équivalent[175]. Le 6 octobre
  suivant, le Roi autorisa la construction d'un chemin de hallage le long de
  cette rivière ; les marchands reçurent le pouvoir d'imposer, pour les frais,
  un subside de quatre cents livres sur les bateaux et d'élire un procureur pour
  la surveillance des péages[176]. La compagnie
  des marchands fréquentant la Loire était chargée d'assurer la libre
  navigation : dans ce but, Charles VII lui avait concédé certains droits à
  lever sur les marchandises : ces droits furent maintenus par lettres des 2
  avril 1456, 7 juin.1459 et 29 mai 1461[177]. Le Loir[178], le Maine et la
  Sarthe paraissent avoir été rendus navigables vers 1460, et l'on s'occupa de
  reprendre les travaux pour la navigation du Clain[179].

  Le commerce maritime, longtemps florissant en Languedoc,
  subissait, dans les dernières années du règne, une notable diminution : il
  avait fallu le génie de Jacques Cœur pour lui imprimer une vive impulsion.
  Charles VII reçut à cet égard, en 1456, les plaintes des États du Languedoc,
  et témoigna de sa ferme volonté de remédier à cette situation et de réprimer
  les abus qu'on lui signalait[180]. Pourtant les
  relations commerciales avec l'Orient n'avaient point été interrompues. Nous
  avons la trace de l'envoi de galères de France, du nom de Notre-Dame,
  de Saint-Jacques et de Saint-Michel, envoyées sur les côtes de
  l'Afrique vers 1455, et dont les patrons étaient des marchands de Montpellier[181]. Deux d'entre
  eux s6nt mentionnés dans des lettres qu'ils étaient chargés de remettre, de
  la part de Charles VII, au sultan d'Égypte, et aux souverains de Tunis, de
  Caramanie, de Bougie, de Fez et d'Oran[182].

  Les relations commerciales soit avec la Castille, soit
  avec l'Aragon furent aussi l'objet des sollicitudes du Roi. Les premières
  donnèrent lieu à de fréquentes négociations[183] ; les secondes,
  qui avaient été complètement interrompues, furent reprises en 1454, par suite
  d'un accord passé par les représentants des rois de France et d'Aragon et
  approuvé par Charles VII[184]. Grâce au traité
  passé avec Christiern Ier en 1457, des relations commerciales purent être
  établies avec le Danemark et la Norvège. Des mesures furent prises pour
  protéger les côtes de la Méditerranée contre les corsaires, qui y faisaient
  de fréquentes descentes[185].

  Charles VII avait affermé à Jacques Cœur l'exploitation de
  mines d'argent, de cuivre et de plomb en Lyonnais et en Beaujolais. Ces mines
  étaient restées en chômage depuis la condamnation de l'argentier. Le Roi se
  décida à les faire exploiter. Par lettres du 17 janvier 1455, il donna mandat
  de retenir pour lui et faire la delivrance à son
  procureur des mines d'argent et de plomb de la montaigne de Pampelieu,
  assises ou pays de Lyonnais, et de la moitié par indivis entre Jacques Cuer
  et Jehan Baronnatz et les enfans et heritiers de feu Pierre Baronnatz des
  mynes d'argent et de plomb de la montaigne de Joz sur Tarare, ou pays de
  Beaujolaiz, et aussi de la moitié par indivis entre ledit Jaques Cuer et
  lesdiz Baronuatz des mynes à cuyvre de Saint-Pierre La Palus et de Chissieu,
  assises audit pays de Lyonnais, et ordonna de commettre deux officiers
  dont l'un aurait le gouvernement de ces mines et l'autre tiendrait le compte
  des recettes et dépenses[186]. Le même jour,
  il donnait commission à l'évêque d'Alet, Jean d'Anion, Jean Dauvet et autres,
  pour procéder à l'adjudication[187], et envoyait à
  son procureur général des instructions détaillées[188]. Nous avons le
  registre de comptabilité de ces mines pour les années 1455, 1456 et jusqu'au
  mois d'octobre 1457, époque où elles furent rendues aux enfants de Jacques
  Cœur[189].
  On trouve dans ce registre les plus curieux renseignements sur les conditions
  du travail, les produits de l'opération, la situation morale et matérielle
  des ouvriers, et l'on peut constater de quels soins vigilants ceux-ci étaient
  entourés, tant au point de vue de leur bien-être que de leur moralité[190].

  Le 21 mai 1455, Charles VII donna des lettres par
  lesquelles il exemptait d'impôts les maîtres des mines et forges à fer[191].

  En ce qui concerne l'industrie, nous rencontrons encore de
  nombreuses ordonnances. Sont approuvés les statuts des chirurgiens de Rouen (avril 1454), de la communauté des
  ménestriers (2 mai 1454), des tailleurs
  de Caen (juin 1455), des boulangers de
  Dun-le-Roi (12 juin 1456), des potiers
  de terre de Paris (septembre 1456), des
  mesureurs de grains de Rouen (février 1457),
  des barbiers et chirurgiens de Bordeaux (26
  avril 1457) et de Toulouse (avril 1457),
  des boulangers de Bordeaux (juillet 1457),
  des boulangers du Puy (17 octobre 1460)[192]. Enfin des
  règlements sont promulgués en faveur des drapiers de Rouen (30 octobre 1458) et de Saint-Lô (20 juin 1460)[193], et une
  exemption de tous subsides et charges imposés aux habitants de Tours est
  accordée pour dix ans aux ouvriers en drap de laine qui s'établiront dans
  cette ville[194].
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CHAPITRE XVII. — CHARLES VII PROTECTEUR DES LETTRES ET DES ARTS.


 





 
  	
   

  Un Roi sans lettres est un
  âne couronné. — Goûts littéraires de Charles VII ; témoignages des
  contemporains à cet égard. — Sages clercs dont il était entouré ; physiciens, astrologiens
  et lettrés. — Son amour des livres ; il en fait composer ; historiographe et croniceurs. — Livres dédiés au Roi ; livres
  achetés par lui. — Protection aux écoliers. — Enquête sur la découverte de
  l'imprimerie. — Travaux exécutés sous son règne ; il embellit ses demeures ;
  édifices religieux ; édifices civils. — Travaux de sculpture. — Les peintres
  du Dauphin et du Roi ; Jean Foucquet. — Orfèvres du Roi. — Tapisserie commandée
  par lui. — Sa chapelle ; son premier chapelain Jean Okeghem ; faveur qu'il
  témoigne aux musiciens.

   

  Au quinzième siècle, en même temps qu'on regardait le Rot
  comme la première personne ecclésiastique[1], on n'imaginait
  point qu'il pût être étranger au mouvement intellectuel. Le poète célèbre
  qui, au début du règne, fut le secrétaire de Charles VII et qui joua alors un
  rôle considérable à sa Cour, disait à ce propos : Si
  ne sçauraye reprendre celui qui dit que le Roy sans lettres est un asne
  couronné[2].
  C'est que Alain Chartier avait une haute idée de la royauté : Le Roy, écrivait-il, est
  le livre du peuple où il doit prendre enseignement de vie et amendement de mœurs[3]. Et encore : Toute puissance est de Dieu et les princes sont ministres
  et instrumens de la saincte Providence... Si
  tous sont egaux humainement quant à l'engendrer et au naistre, cel qui par la
  loy a preeminence de gouverner doit avoir par exercite perfection de
  congnoissance[4]. Et enfin : Le prince est la loy vive, l'ame et l'esprit des loix, qui
  leur donne povoir et vertu, et par son sens et adressement les vivifie. Et
  puisque ès loix et escriptures est la prudence et. le sens humain, indigne
  chose est que celuy demeure non sachant qui est la vie des loix et
  l'adressement du sçavoir du monde[5].

  Nous avons déjà signalé les goûts littéraires de Charles
  VII ; il faut y revenir, et mettre en pleine lumière cet aspect de son
  caractère[6].

  Henri Baude dit dans son Éloge : En
  sa chambre peu de gens, et tousjours y estoit son medecin, et de ses gens et
  varletz de chambre honnestes, qui parloient de joyeusetés ou histoires anciennes,
  où il prenoit plaisir[7].

  Martial d'Auvergne écrit, dans ses Vigilles :

  Aymoit les clercs, gens lettrez
  en science,

  Et si prenoit à les avoir
  plaisance...

  Ses ennemis mesmes si le
  louaient

  Des saiges clercs qui auprès luy
  estaient ;

  Car il avoit tousjours en
  compaignie

  Gens fors prudens et plains de
  preudomye.

  Et s'il sçavoit ung homme
  d'excellenc

  Expert, lettré en clergie et
  science

  Le retenoit et faisoit
  conseiller.

  Qui estait cause de faire
  traveiller

  Beaucoup de gens à sçavoir et
  apprendre[8].

  Dans ses Épîtres, Jean Jouvenel des Ursins s'exprime ainsi
  : En ceste manière — avec des maîtres
  instruits — avez, mon souverain seigneur, esté
  nourri ; et sais que avez veu autant d'histoires, tant de la Bible que
  d'autres, que Roy fist oncques[9].

  Philippe de Coëtquis, archevêque de Tours, écrivant au
  Concile de Bâle, vantait les connaissances du Roi dans les sciences sacrées[10].

  Le chroniqueur bourguignon Georges Chastellain, lui aussi,
  dans son portrait de Charles VII, rend hommage au lettré : Avait merveilleuse industrie, dit-il, vive et fresche memaire ; estait historien grant, bon
  latiniste et bien sage — savant — en conseil[11].

  Simon de Phares nous apprend que, dès le temps de sa
  régence, Charles VII était amateur de science,
  et qu'il avait près de lui deux medecins expers
  astrologiens, lesquieux il aima moult[12].

  Quels étaient ces saiges clercs
  et ces medecins expers dont le Roi aimait à
  s'entourer et qu'il admettait à sa familiarité ? Étudions ce personnel
  intime qui eut sur lui une si large influence, et dont il ne se séparait
  guère, dans ces châteaux où il résidait de préférence, et où parfois ne se
  trouvaient qu'une chambre pour le souverain et une ou deux salles pour ses
  gardes[13].

  En première ligne nous rencontrons un personnage nommé
  plus d'une fois dans ce livre : Gérard Machet, docteur en théologie,
  professeur, puis proviseur au collège de Navarre, vice chancelier de
  l'Université de Paris, évêque de Castres en 1432. C'était un des hommes les
  plus éminents du clergé de France par la piété comme par la science. Or, s'il
  ne fut pas, comme on l'a dit, le précepteur du comte de Ponthieu[14], il fut, dès
  1419, le confesseur du Dauphin, et resta auprès du Roi jusqu'en 1447, époque
  où, accablé d'infirmités, il prit sa retraite pour mourir quelques mois plus
  tard (17 juillet 1448).

  A côté de Gérard Machet, nous trouvons Étienne de
  Montmoret, aumônier du Dauphin[15], puis grand
  aumônier du Roi jusqu'à sa mort, survenue en 1446 à l'âge de 72 ans[16], et, Jean d'Aussy,
  sous-aumônier, qui remplaça Montmoret, devint trésorier de la sainte chapelle
  de Bourges, puis évêque de Langres en 1452, et mourut l'année suivante[17]. Jean Majoris,
  ami de Gérard Machet, maitre ès arts et licencié en lois, auteur de traités
  de controverse théologique, précepteur et confesseur du Dauphin Louis, parait
  avoir été très en faveur auprès du Roi, qui, après la retraite de son fils en
  Dauphiné, le conserva près de lui ; il devint chanoine de Saint-Martin de
  Tours, et reçut à plusieurs reprises des marques de la faveur royale. Nous le
  voyons, en mai 1455, fournir à la Reine, moyennant cent livres tournois, six
  livres de classe manuscrits, richement enluminés, dans lesquels le Dauphin
  Louis avait appris à lire et qui devaient servir à l'instruction du duc de
  Berry ; en juin 1460 il donne à l'église de Saint-Martin de Tours une
  tapisserie représentant la vie du saint, qu'il avait fait exécuter[18]. Il faut nommer
  encore Jean Bochart, confesseur du Roi, docteur en théologie, évêque
  d'Avranches en 1453[19] ; Guillaume Fournier,
  aumônier en 1453-1454[20] ; Jean Okeghem, premier
  chapelain, que nous retrouverons en parlant de la musique ; enfin Robert
  Blondel, licencié ès lois et avocat, précepteur de Charles de France, duc de
  Berry[21].

  Dès le temps de sa régence, Charles avait un physicien  et
  un chirurgien. Le premier était Jean Cadart,
  maître ès arts et licencié en médecine, chanoine de Saint-Martin de Tours,
  d'abord médecin du Dauphin Jean, que nous trouvons - attaché dès 1418 à la
  personne du Régent, en qualité de premier physicien. Il joua un rôle
  politique considérable jusqu'à son expulsion par le connétable de Richemont,
  en 1425. Charles VII ne l'oublia pas dans la retraite où il s'enferma, en
  Provence, jusqu'à la fin de ses jours, et, en récompense des services assidus
  rendus à sa personne dès son plus jeune âge, il lui donna une pension de
  douze cents florins[22]. Jean Cadart
  conserva toute sa vie le titre de conseiller et premier physicien du Roi[23].

  Regnault Thierry, premier chirurgien du Dauphin dès 1420, était
  doyen de l'église collégiale de Mehun-sur-Yèvre ; il fut anobli en 1425 et
  resta en fonctions jusqu'à la fin du règne[24]. Jean de
  Jodogne, chirurgien du Dauphin dès 1418, était encore attaché à la personne
  du Roi quand, au mois de mars 1451, il reçut des lettres d'anoblissement[25].

  En 1422, nous voyons apparaître Pierre Beschebien, maître
  en médecine, qui, en 1420, avait soigné le comte de Vertus dans sa dernière
  maladie et qui devint physicien de la Reine et, à partir de 1429, premier
  physicien du Roi, avec une pension de six cents livres[26]. Pierre Beschebien
  était en 1435 chanoine de la Sainte-Chapelle de Bourges, et en 1439 trésorier
  de la Sainte-Chapelle de Paris ; il fut promu en 1443 à l'évêché de Chartres[27]. Il était
  conseiller du Roi[28], et resta en grande
  faveur auprès de lui jusqu'à sa mort, survenue en 1459.

  Robert Poitevin, chanoine de Notre-Dame de Paris, maître
  en médecine, remplaça Beschebien comme physicien de la Reine. Il fut au
  congrès d'Arras, en 1435, l'un des représentants de l'Université de Paris ;
  en 1443 il était trésorier de Saint-Hilaire de Poitiers, et, à ce titre,
  chancelier de l'Université de cette ville. Nous l'avons vu assister, à leurs
  derniers moments, la dauphine Marguerite d'Écosse en 1445, et Agnès Sorel en
  1450 ; celle-ci le désigna comme l'un de ses exécuteurs testamentaires.
  Robert Poitevin apparaît comme médecin du Roi depuis 1444 jusqu'à la fin du
  règne[29].

  Le penchant qu'avait Charles VII pour les médecins habiles
  et lettrés, loin de décroître, augmenta avec l'âge. De nouveaux physiciens apparaissent d'année en année. En 1446,
  c'est Miles de Bregy, médecin et astrologue[30]. En 1447, c'est
  Yves Philippe, chirurgien, doyen de Noyon[31]. En 1450, c'est
  Thomas Le Franc, dit le Grec, médecin du pays de
  Grèce, qui réside continuellement auprès du Roi avec son neveu
  Guillaume[32]
  ; quand il meurt, au mois d'octobre 1456, Charles VII lui fait faire de
  magnifiques funérailles[33]. C'est Herman de
  Vienne, retenu comme chirurgien, en novembre 1450, à quatre cents livres de
  pension, et que nous voyons peu après célébrer sa première messe[34]. C'est Guillaume
  Traverse, médecin du comte de la Marche, retenu comme physicien le 21 juin 1452, à cinq cents livres de pension ; il
  devint premier médecin, fut anobli en décembre 1459, et comblé de faveurs[35]. C'est Pierre
  Malaisé, chirurgien, qui, à partir de 1455, reçoit une pension de cinq cents
  livres[36]. C'est Adam
  Fumée, docteur de la Faculté de Montpellier, dont la nomination date du 1er
  avril 1457, qui eut une part exceptionnelle dans les libéralités royales[37]. Enfin il faut
  nommer Guillaume d'Auge, que le Roi attacha comme médecin à la personne de
  son fils Charles. Bachelier de la nation de Normandie et maître ès arts, il
  se présenta le 21 février 1430, devant la faculté de médecine pour recevoir
  le grade de maître en médecine. En 1437 et 1448, il fut élu doyen de
  l'Université et prit part aux travaux de ce corps savant, comme docteur
  régent, jusqu'en 1449. Dès 1451, nous le trouvons auprès du jeune Charles en
  qualité de médecin, gouverneur et instituteur pour les éléments littéraires[38].

  Nous avons vu que l'un des chirurgiens du Roi, Miles de
  Bregy, était en même temps qualifié d'astrologien.
  L'astrologie était alors confondue souvent avec l'astronomie, l'un des sept arts libéraux[39]. Chastellain dit
  que Charles VII aimait à s'entourer d'astrologues : Le
  Roy, de tout temps, en avait esté sorty et les créoit fort[40]. Dans une lettre
  du cardinal de Cambrai, Pierre d'Ailly, à Gerson, il est question du goût
  que, dès le temps de sa régence, Charles avait pour l'astrologie, et le
  cardinal se préoccupait des inconvénients qui pouvaient en résulter[41]. Ce prince,
  qu'on nous représente comme ayant eu une jeunesse frivole, aimait donc la
  science et la cultivait. Jean Gerson, pour le mettre en garde contre les
  dangers d'une telle étude, composa pour lui son Trilogium astrologiœ
  theologisatœ[42]. Cela n'empocha
  pas Charles VII de s'entourer d'astrologues, parmi lesquels on peut nommer
  Jean des Builhoms, Germain de Thibouville, Pierre de Saint-Vallerien, Jean
  Coltemain, Louis d'Augoule, Arnoul des Marets, dit de la Palu, et Simon de
  Phares[43]. La Reine avait
  aussi son astrologien : Jean de Lorgimont,
  qualifié dans les comptes du titre de chevalier[44].

  En même temps que des médecins et des astrologues, Charles
  VII avait autour de lui de nombreux lettrés, soit parmi les princes du sang,
  soit parmi ses conseillers et secrétaires, soit parmi les seigneurs de sa
  cour. On peut nommer le duc d'Orléans ; le duc Jean de Bourbon et sa femme
  Jeanne de France, fille du Roi ; le comte d'Angoulême ; le comte de Dunois ;
  le poète Main Chartier ; le grand maître Raoul de Gaucourt ; l'amiral de Coëtivy
  ; l'amiral de Bueil ; le grand maître des arbalétriers Jean d'Estouteville ;
  le maréchal de Lohéac ; les trois frères Jouvenel des Ursins ; Bertrand de
  Beauvau, seigneur de Précigny ; Guillaume Cousinot ; Étienne Chevalier ;
  Antoine de Levis, comte de Villars ; Jean de Hangest, seigneur de Genlis ; le
  premier écuyer Tanguy du Chastel ; l'échanson Étienne Pelourde ; le héraut
  Berry ; Jacques Millet, qui composa l'épitaphe d'Agnès Sorel, et bien
  d'autres.

  S'il aimait les savants et les lettrés ; s'il se plaisait
  à assister à la représentation de mystères — en 1451 on représenta devant
  lui, à Tours, le mystère de Saint Charlemagne[45], — Charles VII
  aimait aussi passionnément les livres, suivant en cela les traditions de ses
  prédécesseurs et des princes de la maison royale. Mais le malheur des temps
  l'avait privé des trésors rassemblés avec tant de soins par son aïeul Charles
  V.

  La bibliothèque de nos rois, au Louvre, bien diminuée sous
  le règne de Charles VI, renfermait pourtant encore plus de huit cents volumes
  à la mort de ce prince : l'inventaire dressé en avril 1424 par Garnier de
  Saint-Yon contient la mention de huit cent quarante-trois volumes. Le duc de
  Bedford les acheta, moyennant la somme de 2.323 livres 4 sous parisis. Là
  meilleure partie fut emportée, soit en Angleterre, soit au château de Rouen.
  A la mort de Bedford, la collection formée par Charles V fut dispersée. On
  n'en retrouve pas aujourd'hui notre Bibliothèque nationale plus d'une
  trentaine de volumes[46].

  Le duc de Berry, oncle de Charles VI, avait rassemblé dans
  son château de Mehun-sur-Yèvre une bibliothèque dont nous possédons plusieurs
  inventaires[47].
  Mais cette bibliothèque ne survécut point à son possesseur : elle servit à
  payer une partie de ses dettes. Les livres du duc de Berry furent transportés
  à Paris. Deux ouvrages de choix furent offerts à la reine Yolande, et les
  exécuteurs testamentaires du duc présentèrent à Charles, duc de Touraine, un très bel breviaire, bien historié et enluminé, avec
  prière de le garder, s'il le désirait, pour cent soixante livres parisis,
  somme inférieure à la valeur du manuscrit. Après ce
  qu'il ot longuement veu et advisé ledit breviaire, le jeune prince le retint par devers lui, en laissant entendre aux
  exécuteurs testamentaires qu'il ne leur baillerait point d'argent[48]. Ceci se passait
  en 1416. Charles avait alors treize à quatorze ans, et ce bréviaire paraît
  avoir été le premier livre de sa bibliothèque. Le 20 août 1417, il donnait
  aux exécuteurs testamentaires de son grand-oncle une certifficacion
  attestant à la fois la réception du manuscrit et l'intention de n'en point
  acquitter le prix[49].

  Onze ans plus tard, au plus fort de sa détresse, Charles
  VII, étant au château de Blois, en février 1428, envoya un de ses sommeliers
  de corps, nommé Wast, vers maître Pierre Sauvage, conseiller du duc
  d'Orléans, pour lui demander une Bible neufve,
  translatée en françois, conservée dans la bibliothèque du duc, feignant de y vouloir lire et passer temps. Mais le
  Roi garda le livre, et, en 1436, le comptable qui dressait l'inventaire de la
  Bibliothèque l'enregistrait pour mémoire, avec cette mention : Laquelle Bible le Roy n'a voulu depuis rendre, pour
  poursuite qui en ait esté faicte. Il finit pourtant par la restituer[50].

  Ce fait nous montre à quel point Charles VII avait les
  goûts et aussi les travers des bibliophiles. Non seulement il aimait les
  livres, mais, de bonne heure, il s'occupa d'en faire composer. Après la
  Praguerie, il chargea le héraut Berry de compulser les chroniques
  d'Angleterre et de rédiger l'histoire du roi Richard[51]. Plus tard il
  fit composer par des hommes éminents, soit de son Conseil, soit de son
  entourage, un certain nombre de traités ou d'ouvrages d'histoire. C'est ainsi
  que, lors des négociations pour la trêve avec l'Angleterre, il chargea Jean
  Jouvenel des Ursins de rédiger un mémoire sur les droits respectifs des
  maisons de Valois et d'Angleterre à la couronne de France[52], et Robert
  Blondel de composer un traité pour établir, contrairement aux prétentions des
  rois d'Angle terre, le droit des rois de France sur la Normandie. Ce traité,
  qui porte le titre d'Oratio historialis, fut remis au Roi, sur les
  champs, dès le début de la campagne[53]. Charles VII
  voulut répandre la connaissance de l'Oratio historialis : il en fit
  faire une traduction par un de ses clercs[54], pour l'instruction des François presens et à venir, et
  mesmement de ceux qui point n'entendent latin et qui ne scavent pas aucunes
  gestes passées... afin qu'ils congnoissent
  par les faits passez et l'apreignent à leurs enffans et autres François à
  venir, que jamais ils ne se doibvent fier en quelzconques traictez, seremens
  ne promesses d'Anglais, se ilz n'en veullent entre trompez et deceuz comme
  leurs bons predecesseurs l'ont esté eu leur temps[55]. Nous voyons par
  le Prologue que le traducteur fit son travail en 1460 et le présenta
  au Roi la même année : Si supplie tant et si très
  humblement comme plus puis à la très grant benignité, clemence et prudence de
  vous mesure — qui, au temps que ceste
  presente translation fut faicte, estiez en l'an XXXVIIIe de vostre règne
  — que icellui petit ouvrage il vous plaise
  benignement en bon gré recevoir, favorablement interpreter, et mon ignorance
  ou petitesse d'entendement pardonner[56].

  Robert Blondel était également l'auteur d'un traité
  intitulé : De complanctu bonorum Gallicorum[57], dédié au
  Dauphin Charles pendant sa régence, et qui avait été traduit en vers par un
  clerc du nom de Robinet, lequel y avait ajouté certains développements[58]. Voici comment
  Robinet s'exprime dans son Prologue :

  A son droit souverain seignieur,

  Redoubté comme le greignieur,

  Prince très hault et excellent

  Et sur tous noble et precellent,

  Charles, Dalphin de Viennois,

  Duc de Berry, des Guyennois

  Et de Touraine, et aussi conte

  De Poitou, qui bien chiet en
  compte,

  Très chrestian de tout le monde

  Tant com il dure en la roonde,

  Fils unique et droit
  successeur  

  De ton père et predecesseur  

  Charles le noble Roy de
  France,  

  Que l'on persequute à
  oultrance,  

  Robinet, ton clerc subgetif,

  De Normendie fugitif,

  Povre, humble et loyal serviteur

  A toy et à ton geniteur,

  Qui t'ay suivi par mainte sente,

  Et cestuy traictié te presente,

  Honneur, seignieurie, haultesse,
  etc.[59]

  C'était pour le Dauphin que Robert Blondel avait composé
  son De complanctu bonorum Gallicorum ; c'est au Dauphin que Robinet
  offre sa traduction :

  Ay voulu, pour toy deporter,

  Ceulx aussi à qui ton fez poise,

  Translater en rime française

  Un assez beau petit traictié

  Que pour toy a fait et traictié

  En beau latin metrillé,

  Si com il m'est notifié,

  Un tien servant de Normendie

  Dont mainte personne mendie,

  Maistre Robert Blondel nommé,

  De bonne vie renommé...

  Et tel com ray peu concevoir

  Le deignes eu gré recevoir[60].

  M. Vallet de Viriville dit qu'une Chronique de
  Normandie fut écrite par le héraut Berry, et sans doute rédigée par ordre
  du Roi en vue de préparer la réduction de la Normandie[61]. Mais
  l'attribution à Berry d'une chronique normande parait être le résultat d'une
  erreur[62]. On ne lui doit
  qu'une relation de la conquête de 1449-1450, sous le titre de Recouvrement
  de la Normandie.

  Un Poème latin sur l'arrivée de la Pucelle et ses
  merveilleux exploits à Orléans, parait être l'œuvre de Robert Blondel. Comme
  il est transcrit à la suite du Procès de réhabilitation, il est permis de
  croire qu'il fut présenté à cette époque au Roi, en même temps que les
  mémoires et consultations rédigés sur l'ordre de ce prince[63].

  Charles VII avait pour historiographe Jean Chartier, grand
  chantre de l'abbaye de Saint-Denis, qui reçut cette charge par lettres da 18
  novembre 1437[64].
  Outre sa pension de deux cents livres parisis, Jean Chartier reçut, à
  diverses reprises, des marques de la libéralité royale[65].

  A la fin de son règne, Charles VII chargea deux de ses chronizeurs, maître Jean Domer et maitre Noël de
  Fribois, de rechercher et de traduire les anciens textes relatifs à l'histoire
  du royaume de France, depuis la destruction de la
  très noble cité de Troye, jadis fondée en Frige en la partie de l'Asie qui
  est la principale du monde, et à finir au temps du roy Charles VIIe de ce
  nom, renommé le Victorieux[66]. On lit dans le
  compte de l'argenterie du Roi de l'année 1458-59 : A maistre Noël de Fribois, conseiller du Roy, qui lui
  avait presenté et donné, au mois de juing, un livre intitulé et appelé l'Abregé
  des chroniques de France, avecques autres choses singulières dedans contenues,
  jusques au père du Roy nostre dit seigneur, pour ce LXX livres un sol huit
  deniers tournois[67]. Le manuscrit était
  couvert de veloux sur veloux cramoisy, garny de
  fermouers d'argent doré, armoyé aux armes de France[68]. Des exemplaires
  de la chronique de Noël de Fribois sont conservés dans la Bibliothèque du
  Vatican et dans la Bibliothèque de la ville de Genève[69]. Noël de Fribois
  était, dès l'année 1425, notaire et secrétaire du Roi, et nous avons
  rencontré son nom à plus d'une reprise. Il fut un des signataires de la
  Pragmatique sanction en 1438, et fit plusieurs
  escriptures à l'assemblée de Bourges, en 1452[70]. Il touchait en
  1459, comme historiographe, une pension de trois cents livres. Dans le compte
  de Mathieu Beauvarlet pour cette même année, on lit : A maistre Noël Fribois, conseiller du Roy, pour les mois de juillet,
  aoust et septembre qu'il a esté occupé touchant le fait des chroniques de
  France, LX livres[71].

  Jean Domer est moins connu. Il est l'auteur d'une Chronica
  Franciœ abreviata, dont le texte paraît perdu. Il est mentionné dans le
  compte de l'argenterie déjà cité : A maistre Jehan
  Domer, cronizeur, lequel a donné audit seigneur ung petit rolet ouquel sont
  escriptz plusieurs beaulx vers en latin, faisant mention d'aucunes choses
  avenues en ce royaume depuis certain temps en ça, treize livres quinze sous
  tournois en X escus[72]. Jean Domer
  était régent de France en l'Université de Paris. En 1458, le Roi le chargea
  de faire divers extraits dans les titres déposés soit au Trésor des chartes,
  soit à l'abbaye de Saint-Denis ; il avait une pension de cent vingt livres[73].

  Charles VII se plaisait à recevoir l'hommage de
  compositions littéraires, de traductions, de manuscrits richement enluminés.

  En 1448, Nicolas Astesau lui dédiait une histoire abrégée
  de Milan[74].
  Le 1er janvier 1451, Bernard dit Rosier, évêque de Bazas, lui présentait un
  traité intitulé : Miranda de laudibus Franciœ[75]. Jean de Rovray,
  doyen de la Faculté de Paris et chanoine de la Sainte chapelle de Bourges,
  traduisit les Stratagèmes de Frontin, pour sa
  recreation et esbatement[76]. En 1454, le
  poète Jacques Millet lui dédiait sa Destruction de Troye la grant[77]. Une traduction
  du De Bello Punico de Léonard Aretin paraît avoir été exécutée pour le
  Roi par Jean Le Besgue en 1445[78]. Le 23 mai 1458,
  à Asti, Antoine Astesan terminait un petit poème en l'honneur de Charles VII,
  où il le félicitait sur l'occupation de Gênes[79].

  Charles VII reçut à la fin de son règne l'hommage de deux
  armoriaux : l'un était un armorial de France, composé vers 1455 par Gilles Le
  Bouvier, dit le héraut Berry, qui s'ouvrait par une généalogie des rois de
  France, et contenait une suite d'estampes représentant les Neuf Preux,
  auxquels on en avait ajouté un dixième, savoir le connétable Bertrand du
  Guesclin[80]
  ; l'autre, resté inachevé, se rapportait à l'Auvergne, au Bourbonnais et au
  Forez, et était l'œuvre de Guillaume Revel[81].

  Les comptes, malheureusement trop rares, qui nous ont été
  conservés, contiennent quelques mentions de livres acquis par Charles VII. En
  1452, le Roi fait payer à Guillaume Frodet, marchand de Bourges,
  cent-cinquante huit livres cinq sous six deniers, pour
  deux livres d'Alexandre, dont l'un est ystorié[82]. La même année
  il fait, acheter, moyennant la somme de deux cent soixante-quinze livres, trois beaux livres bien ystoriez qui parlent de marques
  des sept saiges de Romme et des faiz des Rommains[83], et fait payer à
  une bourgeoise de Bourges trente-quatre livres sept sous six deniers, pour le livre de Lancelot du Lac[84]. En janvier
  1459, frère Jean du Castel, de l'ordre de Saint-Benoît, recevait vingt, écus
  pour ung role de parchemin de plusieurs beaux dites,
  par lui fait en rime à la louenge de Nostre Dame, et unes lettres myssives
  aussi en rime, adressant audit seigneur[85]. Nous avons dit
  plus haut avec quelle satisfaction Charles VII reçut, en 1457, deux traités
  de son médecin Thomas Le Franc, dit le Grec, que te duc de Milan lui fit
  présenter. Une dépêche de Thomas Tibaldo à Sforza donne à ce sujet
  d'intéressants détails[86]. Le Roi acheta,
  moyennant sept cent neuf livres quinze sous, plusieurs livres de médecine
  ayant appartenu à Thomas Le Franc, et les fit remettre â Guillaume Traverse[87]. En 1459, il
  faisait payer trois cent huit livres à Macé Escorrier, maitre enlumineur à
  Tours, pour quatre cent quarante huit riches
  vignettes, chacune fournie d'une grande lettre d'or moulée, à feuillage et
  fleur, qu'il a fait faire à deux livres de chant, pour son plaisir[88].

  Charles VII s'intéressait vivement aux études, et entretenait
  des écoliers dans les différentes universités. Ou connaît le passage de
  Martial d'Auvergne :

  Le feu bon Roy, esmeu de bonne
  colle,

  Tenoit des clercs et boursiers à
  l'escolle.

  Et fut jadis son escollier
  premier

  Le bon evesque de Paris Charetier,

  Qui en son temps fist grant fruit
  en l'estude[89].

  Les comptes nous apprennent qu'en 1453 Charlot de la
  Grange, filleul du Roi, écolier à Paris, reçut cent vingt livres pour l'entretenir aux escolles[90], et que, Vannée
  précédente, le Roi faisait payer cinquante-cinq livres à Jacques Millet, licencié
  ès lois, étudiant à Orléans, qu'il avait appelé auprès de lui en Berry[91]. A la même
  époque, Charles VII faisait payer cent vingt livres aux bourgeois de
  Poitiers, pour leur aydcr créer et faire deux
  nouveaux docteurs[92]. Un peu plus
  tard, il faisait un don à un bachelier en théologie pour
  s'entretenir en l'estude[93].

  Le Roi accueillit avec une grande bienveillance les Grecs
  qui, après la prise de Constantinople, vinrent chercher un refuge dans son
  royaume[94],
  et ce fut sous son règne que l'enseignement du grec fut inauguré, dans
  l'Université de Paris, par le rhéteur Tifernas[95].

  Il ne tint pas à Charles VII que l'imprimerie, qui venait
  d'être découverte en Allemagne par Gutenberg, ne fût introduite en France.
  Voici ce qu'on lit à cet égard dans tin manuscrit du seizième siècle :

  Le IIIIe jour d'octobre mil IIIIc
  LVIII, ledit seigneur Roy ayant entendu que messire Jehan Guthenberg,
  chevalier, demourant à Mayence, pays d'Allemaigne, homme adextre en tailles
  de caractères de poinçons, avoit mis en lumière l'envincion de imprimer par
  poinçons et caractères, curieulx de tel tresor, ledit seigneur Roy auroit
  mandé aux generaulx de ses monnayes lui nommer personnes bien entendues à
  ladite taille, et pour envoyer audit lieu secrettement soy informer de ladite
  forme et mannière de ladite invencion, entendre, concevoir et apprèndre l'art
  d'icelle. A. quoi feust satisfaict audit seigneur, et par Nicolas Jensen
  feust entrepris tant ledit voyage que semblablement de parvenir à
  l'intelligence dudit art et execution d'icellui audit royaulme, dont premier
  a fait debvoir dudit art d'impression audit royaulme de France[96].

  Dans son bel ouvrage sur les Premiers monuments de l'imprimerie en France au quinzième siècle,
  M. Thierry-Poux, conservateur du département des imprimés à la Bibliothèque
  nationale, en citant ce texte, ajoute qu'il a reproduit, en tète de son choix
  d'impressions exécutées en France à partir de 1470, la
  célèbre suite xylographique des Neuf Preux, avec légendes françaises, qui a
  été vraisemblablement gravée et imprimée à Paris vers la fin du règne de
  Charles VII. Et M. Léopold Delisle dit à ce propos : Je serais porté à supposer qu'antérieurement à l'arrivée
  d'Ulric Gering et de ses compagnons, Paris devait posséder quelques ateliers
  dans lesquels on gravait sur bois des images accompagnées de textes
  explicatifs, telles peut-être que la suite des Neuf Preux, avec légendes
  françaises, dont un exemplaire est entré dans la composition de l'Armorial du
  héraut Berry, telles peut-être aussi que les almanachs dont les habitants de
  Toul venaient s'approvisionner à Paris au commencement du règne de Louis XI[97].

  Ce qui autorise à penser que Nicolas Janson reçut bien de
  Charles VII la mission dont il est parlé dans la note citée plus haut, c'est
  qu'il avait près de lui un orfèvre et valet de chambre du nom de Guillaume
  Jansen. Au mois d'octobre 1458, dit M. Vallet
  de Viriville, Charles, margrave de Bade, qui était venu
  visiter Charles VII à Vendôme, s'en retourna en Allemagne. Le Roi lui fit
  divers présents, et lui donna notamment de l'argenterie, qui avait été
  confectionnée par Guillaume Janson, Le margrave partit ensuite avec une
  escorte, et retourna à Bade, Tout porte à croire que la visite du margrave de
  Bade se rattache, au moins occasionnellement, à l'imprimerie. Le Roi fut sans
  doute informé par le margrave de la découverte récemment inaugurée à Mayence.
  Il parait également probable que Nicolas Janson profita du retour de
  l'ambassade vers le Rhin pour accomplir la mission dont il avait été chargé[98].

   

  Henri Baude, dans son Éloge de Charles VII, parle
  des travaux que Charles VII fit exécuter durant son règne : Il fit reparer, dit-il, les
  chasteaulx de Lesignian, Montargis, Mehun-sur-Yèvre ; faire les chasteaulx de
  Bourdeaulx, de Dacqs, Saint-Sever et Bayonne, le clochiez de la Saincte
  Chapelle à Paris, et autres places en Normandie, Guyenne et ailleurs, à ses
  despens[99].

  Dès 1421, le Dauphin avait à Tours un maître des œuvres, du nom de Jean Thibault, qui mourut
  à la fin de cette année[100], et ne paraît
  pas avoir été remplacé : les événements qui s'accomplirent durant la première
  période de son règne ne laissaient pas à Charles VII la possibilité de
  s'occuper d'autre chose que de la défense du royaume : avant de relever les
  édifices, il fallait relever la France. Ce ne fut qu'après la trêve avec
  l'Angleterre que les maîtres des œuvres
  eurent l'occasion d'exercer leur art, et c'est seulement à partir de 1451 ou
  1452 que nous trouvons mentionné dans les comptes un nouveau maître des œuvres,
  du nom de Jean Aubery[101].

  En ce qui concerne les châteaux royaux, on trouve la trace
  de travaux exécutés par le Roi dans toutes les résidences où il séjourna, ne
  fût-ce que passagèrement. En 1446, il embellit Razilly, cette maison de
  plaisance où il passa quelques mois, et où il devait revenir faire un nouveau
  séjour à la fin de son règne[102]. La même année,
  il fit construire une chapelle et exécuter divers travaux au château des
  Roches-Tranchelion, où parfois il allait chasser[103]. En 1447, on
  travaille an château de Bois-Sire-Amé[104]. La même année,
  et les années suivantes, ou fait des travaux aux châteaux de Chinon, de
  Loches, de Tours, d'Amboise et de Poitiers, au petit palais de Bourges, â
  l'hôtel Saint-Paul â Paris, au Bois de Vincennes, aux châteaux de Melun, de
  Montereau, de Creil, de Lusignan[105], etc. A la fin
  du règne on construit â la Salle-le-Roi en Berry un corps de logis de
  vingt-deux toises de longueur[106].

  Mais les deux châteaux qui furent l'objet des
  prédilections du Roi étaient Montils-les-Tours et Mehun-sur-Yèvre. En 1450,
  Charles VII créa un parc dans la première de ces résidences[107], et il ne cessa
  de l'embellir[108]. La seconde
  avait été construite avec magnificence par le duc de Berry, à la fin du
  quatorzième siècle. Au dernier siècle, Expilly décrivait en ces termes le
  château de Mehun, dont quelques beaux vestiges subsistent encore aujourd'hui
  : Quoique ce palais eût été ruiné par le feu du
  ciel, œ qui reste annonce combien il étoit magnifique. Sa situation étoit
  admirable. La pierre dont il étoit bâti ressembloit au marbre par sa
  blancheur. La chapelle a passé pour l'une des plus belles et des plus riches
  du royaume. On a tiré de cette chapelle les statues des douze apôtres, pour
  les placer dans le chœur de l'église collégiale dont elles sont un des plus
  beaux ornements[109]. En 1447-48,
  Charles VII faisait payer quarante-deux livres douze sous à Jean de
  Jourdainville, l'un de ses valets de chambre, pour
  le reste qui lui estait deu pour avoir mis en point le jardin du chastel de
  Mehun sur Èvre, entre le Chastel et Bon Repos[110]. D'importants
  travaux furent faits au château de Mehun en 1446-47, 1456 et années suivantes[111].

  Eu même temps qu'il fit construire à Bordeaux le fort du
  Ha et le Château-Trompette, pour tenir le peuple de
  la ville eu subjection[112], Charles VII
  fit réparer les châteaux de Normandie[113], et en
  particulier le château de Cherbourg[114], et faire des
  travaux au port de Honfleur[115].

  Les réparations aux églises furent l'objet de ses
  sollicitudes : il fit travailler, à partir de 1448, à l'église de Saint-Denis[116], et refaire le
  clocher de la Sainte Chapelle de Paris[117] ; il contribua
  à la réparation de l'église Saint-Florentin, à Amboise, qui avait été brûlée[118], et de l'église
  Saint-Sauveur d'Évreux[119] ; fit faire des
  travaux aux églises des Augustins de Paris, de Notre-Dame de Melun[120], etc.

  Parmi les édifices civils auxquels on travailla sous le
  règne de Charles VII, on peut citer le palais du Louvre et le grand Pont, à
  Paris, et la grosse tour de Bourges[121].

  Un des plus beaux monuments de la sculpture au XVe siècle
  était la sépulture du duc de Berry dans la Sainte Chapelle de Bourges : ce
  tombeau, dont le musée du Cher ne conserve que des fragments, fut exécuté par
  ordre de Charles VII[122], et ne fut
  terminé que dans les dernières années de son règne[123]. De nombreux
  artistes y furent employés. Le Roi fit élever des monuments sur la tombe de la
  Dauphine Marguerite d'Écosse[124] et sur les
  sépultures d'Agnès Sorel à Loches et à Jumièges[125] ; par son
  ordre, les statues de Charles V et de Charles VI furent exécutées par
  Guillaume Jasse et Philippe de Foncières, et placées des deux côtés de la
  porte du Louvre sur la Seine[126].

  Dès le début du règne, nous trouvons à la cour de Bourges
  un peintre eu titre. On lit dans le compte de l'écurie pour l'année 1423 : A Henry d'Aubresque, paintre du Roy, demeurant à Bourges,
  pour avoir peint trois lances des trois couleurs que porte le Roy, c'est
  assavoir rouge, blanc et pers, VI livres tournois[127].

  Au moment où parut Jeanne d'Arc, il y avait à Tours un
  peintre du nom de James Polvoir. Le 29 janvier 1430, le Conseil de ville
  était assemblé pour délibérer sur unes lettres
  closes envoyées par Jehanne la Pucelle aux quatre eslus de la ville et sire
  Jehan du Puy, faisans mention que on baille à Neuves Polvoir, paintre, la
  somme de cent escus pour vestir sa fille, et que on la lui garde[128]. C'est ce
  peintre qui avait été chargé, au moment où notre héroïque Pucelle allait
  partir pour Orléans, de peindre ses étendards. Le treizième compte d'Hemon
  Raguier, trésorier des guerres, contient la mention suivante : A Hauves Poulvoir, peintre, demourant à Tours, pour avoir
  paint et baillé estoffes pour un grant estandart et ung petit, pour la
  Pucelle, XXV livres tournois. Cette somme fut payée en vertu de lettres
  de Charles VII du 10 mai 1429[129].

  Ce Hames ou James Polvoir était employé dès 1421 par le
  Dauphin Charles. Nous lisons dans le deuxième compte de son écurie : A Hames Poulevoir, peintre... demourant à Poictiers, la somme de dix-huit livres...
  pour avoir paint et vernissé trois lances pour mon
  dit seigneur[130]. C'est peut-être
  James Polvoir qui fit de la Pucelle un portrait dont celle-ci parla en ces
  termes au cours de son procès : Interroguée se elle
  avoit point veu ou fait faire aucuns ymaiges ou painctures d'elle et à sa
  semblante, respond qu'elle vit à Arras[131] une paincture en la main d'un Escot — Écossais —, et y avait la semblance d'elle toute armée, et
  presentoit unes lectres à son Roy, et estait agenoullée d'un genoul[132].

  Au mois de janvier 1431, nous trouvons Henri Mellein
  qualifié de peintre du Roi. Dans des lettres du 3 janvier, Charles VII, ayant
  reçu l'humble supplication de Henri Mellein, à
  present demeurant à Bourges, contenant que, combien qu'il ait toujours
  continuellement obéi à. son dit art en toutes les besognes qui nous sont
  necessaires, et encores est prest de faire, et qu'à cause de ce qu'il est
  convenu à supporter plusieurs grandes peines, travaux, pertes, dommages,
  déclarait que, vu la bonne volonté et intention
  qu'il avoit de soi toujours loyalement employer en nostre service au fait de
  son dit art, il serait, ainsi que tous autres de sa condition, exempt
  de tous aides, subsides, emprunts, permissions, subventions, guet,
  arrière-guet, garde de portes, et autres choses et services quelconques[133].

  Nous ne rencontrons point ailleurs le nom d'Henri Mellein.
  Le peintre ordinaire du Roi était Conrard de Vulcop, qui est mentionné dans
  les comptes depuis 1445. On lit dans le huitième compte de Jean de Xaincoins
  : Conrart de Wulcoup, peintre du Roy, à soixante
  livres tournois de pension[134]. Dans les
  comptes de 1446-1448, on trouve à plusieurs reprises les mentions suivantes :
  Conrad de Wulcop, peintre du Roy, pour don, soixante
  livres[135]. Dans un autre
  compte de la même année, nous lisons : Conrart de
  Wilcop, escuyer, peintre du Roy, soixante livres, pour don[136]. Il résulte de
  ce passage que Couard avait été anobli. D'autres mentions de ce personnage se
  retrouvent dans les comptes de 1451-52 et de 1456-59[137]. En 1455, Henri
  de Vulcop est mentionné comme peintre de la Reine[138].

  Vers 1443 vivait à Rome un peintre auquel le pape Eugène
  IV fit faire son portrait, qu'il plaça dans l'église de la Minerve. Il
  s'appelait Jean Foucquet, et était originaire de Tours. Un Florentin, du nom
  de Francesca Florio, parle en ces termes de ce peintre : Que l'antiquité loue Polygnote ; que d'autres exaltent
  Appelle : pour moi, j'estimerais qu'il m'a été donné assez si je pouvais
  atteindre par mes paroles au mérite exquis des chefs-d'œuvre de son pinceau.
  Et ne croyez pas que ce soient là fictions de poète ; vous pouvez, pour vous
  en convaincre, vous procurer un avant-goût de son talent à la sacristie ou
  trésor de notre église de la Minerve. Là, vous aurez sous les yeux le
  portrait du pape Eugène, peint sur toile par Jean Foucquet. L'artiste,
  lorsqu'il exécuta cet ouvrage, était, à proprement parler, dans l'âge de la
  jeunesse. Telle est pourtant l'effigie qu'a pu produire un si jeune auteur,
  effigie qui fait apparaître aux yeux comme une vision de la réalité, Ce
  Foucquet a reçu du ciel le don de communiquer la vie aux traits humains par
  le moyen de son pinceau, semblable, en vérité, à un autre Prométhée[139]. Nous avons
  parlé plus haut d'un portrait de Charles VII, placé par Nicolas V dans les
  chambres supérieures du Vatican ; ce portrait parait avoir été fait par
  Bramantino, sur l'original apporté à Rome par Jean Foucquet[140].

  L'artiste Tourangeau quitta Rome, au bout de quelques
  années, pour revenir dans sa patrie. Nous le retrouvons en France dans les
  dernières années du règne de Charles VII. Faut-il lui attribuer un tableau,
  conservé aujourd'hui au musée d'Anvers, où, représentant la Sainte Vierge, il
  lui aurait donné les traits d'Agnès Sorel ? La question a été fort discutée,
  et il est permis, croyons-nous, de la résoudre négativement[141]. Mais nous
  avons de Foucquet des œuvres authentiques, d'une merveilleuse exécution, qui
  datent de cette époque : une série de miniatures ornant un livre d'heures
  transcrit pour Étienne Chevalier au mois de novembre 1458, où l'on remarque
  un portrait de Charles VII dans l'Adoration des mages[142], et une autre
  série de miniatures ornant un manuscrit des Nobles malheureux de
  Boccace, dont le frontispice est un admirable tableau représentant le lit de
  justice tenu à Vendôme pour le procès du duc d'Alençon[143].

  On peut s'étonner que Jean Foucquet n'ait point figuré parmi
  les peintres du Roi : à coup sûr, s'il avait fait le portrait d'Agnès Sorel,
  il aurait eu cet honneur, qui ne lui fut attribué que sous le successeur de
  Charles VII. Sa réputation ne paraît avoir été établie que dans les premières
  années du règne de Louis XI ; pourtant nous le trouvons mentionné au moment
  de la mort de Charles VII. Jacob de Littemont, qui vivait à Bourges, était
  alors le peintre en titre du Roi : il est nommé dans divers documents des
  années 1452 et suivantes[144]. Jacob fut
  chargé de prendre l'effigie du monarque après sa mort. Assisté de Colas
  d'Amiens et de Pierre Hennes, il moula le visage, et, à l'aide de cette
  empreinte, il modela une image en cuir bouilli, laquelle fut peinte et
  employée pour représenter la personne du Roi. Or, nous trouvons à ce propos,
  dans le compte des obsèques, une mention de Jean Foucquet : Pour avoir moulé et empreint par deux fois le visage dudit
  feu seigneur, pour servir à l'entrée de Paris, XIII l. XV s. t. Et pour le
  voyaige dudit Pierre Hennes de Bourges à Paris, pour apporter l'emprainte
  dudit visaige, y cuidant trouver Foulquet le paintre, ouquel voyaige il a
  vacqué trois jours, pour ce XX s. t.[145].

  Plus encore que les peintres, les orfèvres furent en
  honneur à la cour de Charles VII. Dès sa régence il avait, parmi ses valets de
  chambre, deux orfèvres : Henri de Varlop — ou Vulcop ? —, et Pierre Pictement[146]. Jacques de
  Lyon, qui était dès lors orfèvre du Dauphin et de la Dauphine[147], devint orfèvre
  du Roi, et, en 1459, il avait encore part aux libéralités de son maître[148]. Nous rencontrons,
  à partir de 1446, Gilbert Jehan, premier orfèvre et valet de chambre du Roi,
  demeurant à Tours[149] ; Martin Hersant,
  orfèvre du Roi et de la Reine, demeurant à Bourges[150] ; Colin du Puy,
  orfèvre suivant la Cour[151] ; Guillaume
  Janson et Jean Sevineau, orfèvres et valets de chambre du Roi[152].

  Parmi les nombreux travaux d'orfèvrerie que Charles VII
  fit exécuter, il faut citer la chasse de saint Martin à Tours, en argent
  massif[153],
  dont la translation eut lieu, le 3 février 1454, avec une grande solennité,
  en présence du Roi[154]. Cette châsse était
  l'œuvre d'un orfèvre tourangeau, nommé Jean Lambert[155].

  Nous avons aussi la trace d'importants travaux de
  tapisserie commandés par le Roi ; il fit présent à la Reine, en 1452, d'une chambre de tapisserie représentant l'histoire de
  Trajan[156].

  La musique fut en grand honneur à la cour de France sous
  Charles VII. Dès le temps de sa régence, sa chapelle était nombreuse ; en
  1452 on y comptait dix-huit chapelains[157]. Le Roi fit
  venir de Flandre un chantre du chœur de l'église d'Anvers, qui eut a partir
  de 1453 le titre de premier chapelain et fut placé à la tête de la musique
  c'était Jean Okeghem. Ce personnage fut en grande faveur auprès du Roi qui,
  outre ses gages de trois cents livres, lui attribua une large part dans ses
  libéralités[158].
  En janvier 1459 il lui faisait compter trente-trois écus, en récompense d'une
  chanson bien richement illuminée, offerte à
  l'occasion du jour de l'an[159].

  Jean Okeghem fut célèbre dans son art. Voici comment un
  écrivain qui a consacré de longues études à l'histoire de la musique apprécie
  son talent : De tous les maîtres qui s'illustrèrent
  dans la seconde moitié du quinzième siècle, Okeghem est celui qui exerça la
  plus grande influence sur le perfectionnement de l'art par son enseignement.
  Les plus célèbres musiciens de cette époque et du commencement du seizième
  siècle furent ses élèves... L'importance des
  travaux d'Okeghem et les perfectionnements qu'il a introduits dans l'art
  d'écrire les contrepoints conditionnels sont constatés par les éloges que lui
  accordent Glaréan, Hermann Fink, etc., ainsi que par ce qui est parvenu de
  ses œuvres jusqu'à nous. Si l'on compare ce qui nous reste de ses
  compositions avec les ouvrages de ses prédécesseurs immédiats,
  particulièrement avec les productions de Dufay, on voit qu'il possédait bien
  mieux-que ce maître l'art de placer les parties dans leurs limites
  naturelles, d'éviter les croisements des voix et de remplir l'harmonie.
  Glaréan lui accorde d'ailleurs le mérite d'avoir inventé la facture des
  canons : ou du moins d'eu avoir perfectionné les formes[160]. On doit à
  Okeghem un certain nombre de messes, qui ont été publiées ; mais on est loin
  de connaître toutes ses productions de ce genre, car on a retrouvé de nos
  jours eu Italie une série de six messes, restée inconnue jusqu'ici[161]. On lui doit
  aussi des canons, des chants à trois et quatre voix offrant des motets
  composés sur des mélodies populaires, et d'autres compositions religieuses.
  Nul artiste ne fut plus populaire que Jean Okeghem. On l'appelait la perle de la musique ; il surpassait les plus
  savants dans son art ; son nom devait être immortel[162]. Okeghem
  continua à remplir ses fonctions sous Louis XI et Charles VIII, et mourut
  vers 1513, âgé d'environ quatre-vingt-dix ans.

  Charles VII entretenait aussi des musiciens en dehors de
  sa chapelle : nous trouvons dans les comptes la mention de Pierre du Chastel,
  maître de chant des six enfants de chœur de la Sainte-Chapelle, qui reçut en
  1453 deux cent cinquante livres[163]. Il avait
  également autour de lui des instrumentistes : on jouait de la harpe à sa cour[164], et les joueurs
  de harpe et les ménestrels furent l'objet de ses faveurs[165].
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Ung Meschinot, ung Milet,
ung Nesson,


Pour hault louer le melodieux son,
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CHAPITRE XVIII. — DERNIERS MOMENTS DE CHARLES VII.


 





 
  	
   

  Charles VII livré aux femmes ; séjour dans les
  châteaux ; luxe croissant du Roi. — Antoinette de Maignelais, maîtresse en
  titre ; les femmes de l'entourage. — Le Reine présente et résignée. — Le Roi
  préoccupé de sa femme et de son fils Charles ; soins qu'il prend de son
  dernier né. — Les filles naturelles du Roi ; il marie l'aînée. — Le Roi
  abreuvé d'amertumes par les intrigues du Dauphin ; complots et arrestations ;
  les conseillers fidèles et les douteux. — État maladif de Charles VII ; son
  mal de jambe ; à plusieurs reprises, il est en péril de mort. — Dernier coup
  porté par le Dauphin : la lettre à Antoinette de Maignelais ; le Roi se croit
  entouré de traîtres. — Dernière maladie ; symptômes alarmants ; les
  conseillers du trône avertissent le Dauphin ; état désespéré du Roi ; il
  croit qu'on veut l'empoisonner ; un abcès dans la mâchoire lui rend toute
  alimentation impossible ; ses dernières paroles ; sa mort ; ses funérailles.
  — Contraste frappant à la mort de Louis XI. — Jugement des contemporains ;
  jugement final.

   

  Avant de tracer le tableau des derniers moments de Charles
  VII, il faut rassembler encore quelques traits qui achèveront de mettre en
  lumière le personnage royal, à la fin de sa carrière.

  L'ambassadeur milanais Camulio, dans une de ses dépêches,
  écrit : Le roi de France est entièrement livré aux
  femmes[1].
  — Ce troupeau de femmes perdues, dit Thomas
  Basin[2], était une trop lourde charge pour le royaume appauvri. Car
  partout où allait le Roi, ces femmes le suivaient, avec un luxe et un
  appareil de reines. Et encore : Il aimait la
  solitude, pour jouir plus librement et en paix de la société de ses femmes,
  et se livrer à ses passions avec le moins de témoins possible[3]. Le scandale
  dépasse toutes les bornes : le Roi déshonore sa vieillesse[4].

  Les dernières années s'écoulent, en effet, dans ces châteaux,
  demeure de prédilection de Charles VII : au Châtellier, au Vivier, à Nades, à
  Saint-Priest, pendant le séjour en Bourbonnais et en Dauphiné ; aux
  Montils-les-Tours, durant l'hiver de 1458 ; à Vernon en Touraine, au Tusseau[5], aux Montils-les-Tours[6] et à Montbazon
  durant l'hiver suivant ; à Razilly, à Chinon, à Champigny, au Coudray, au
  Rivait, dans l'été de 1459 ; à Chinon et à Razilly jusqu'au printemps de 1460
  ; à Mehun-sur-Yèvre, à la Salle-le-Roi[7], à Brecy en Berry
  durant l'été de 1460 ; à Mehun enfin, à partir du mois d'avril 1461. Et, avec
  les années, nous constatons que chez le Roi le luxe va toujours en
  augmentant. Le compte de l'argenterie pour 1458-1459, qui nous a été
  conservé, offre de curieux renseignements sous ce rapport. On y voit que
  Charles VII se faisait faire des robes neuves, non seulement pour les grandes
  fêtes, mais pour la plupart des fêtes ordinaires et avec une incroyable
  profusion. Nous en avons dressé la liste, et nous avons trouvé, pour une
  seule année, jusqu'à vingt-sept robes de soie ou de velours, et cinquante
  robes de laine. La plupart sont des robes courtes : on ne voit mentionnées
  que trois robes longues, dont deux en velours et une en drap gris de Rouen,
  doublée de taffetas changeant, avec parements de velours violet. Nous passons
  sous silence les pourpoints et les pièces à mettre
  au-devant de l'estomac, les chaperons et les chausses, articles qui
  reviennent à chaque instant. Le Roi affectionnait la couleur verte[8] ; il portait
  aussi volontiers du rouge. On fourrait souvent le corps et les manches de ses
  robes avec des martres du pays ou des martres zibelines ; ses chapeaux
  étaient très richement Ornés, ainsi que ses ceintures ; à l'intérieur, il
  portait des bonnets de drap vert ou écarlate[9].

  Antoinette de Maignelais, veuve d'André de Villequier,
  reste jusqu'à la fin la maîtresse en titre. Elle touche annuellement deux
  mille livres, pour entretenir son état[10], et reçoit en
  outre divers avantages[11]. Quand en 1456,
  Antoinette marie sa sœur Jeanne au sire de Rochefort, elle reçoit, pour
  favoriser ce mariage, un don de six mille écus, payable en plusieurs annuités[12]. On a dit que Mademoiselle de Villequier trouva dans ses parentes ou
  protégées, non pas des rivales, mais des auxiliaires et des subalternes,
  et l'on a nommé les dames pourvues d'emplois à la cour, pour servir aux plaisirs du Roi[13]. C'est là une
  matière fort délicate, au sujet de laquelle une certaine réserve est
  commandée. Cherchons cependant quelles étaient, dans les dernières années du
  règne, les femmes qui furent l'objet de faveurs spéciales.

  En première ligne il faut nommer Mine du Monteil, cette
  Marguerite de Villequier, sœur du mignon préféré,
  que nous avons vu apparaître dès 1445, d'abord comme demoiselle (l'honneur de
  la Dauphine, puis comme demoiselle de la Reine[14]. Devenue
  l'épouse d'Antoine d'Aubusson, seigneur du Monteil, elle touche une pension
  annuelle de dix-huit cents livres, et reçoit des dons incessants[15]. Sa sœur
  Antoinette, épouse de Jean de Levis, seigneur de Vauvert, devenu, après
  Gouffier, premier chambellan, qui le disputait jadis à Marguerite dans les
  bienfaits royaux[16], n'a qu'une
  pension de cinq cents livres et est plus rarement nommée dans les comptes[17].

  Après Mesdames du Monteil et de Vauvert, nous rencontrons
  une demoiselle de la Reine, attachée dès 1447 à la personne de Marie d'Anjou
  : c'est Marie de Belleville. Elle était fille de Jean Harpedenne, seigneur de
  Belleville, et de Marguerite de Valois, fille naturelle de Charles VI et
  d'Odette de Champdivers. Nous avons vu plus haut que le Roi témoignait à sa
  sœur naturelle une grande bienveillance[18] ; il en fut de
  même pour Marie de Belleville. Devenue dame de la Reine eu 1452, elle était alors
  désignée sous le nom de dame de Soubise, ayant épousé Bertrand l'Archevesque,
  seigneur de Soubise, chambellan du Roi. Elle reçoit quatre mille écus à
  l'occasion de son mariage[19] ; elle touche
  annuellement une pension de six cents livres ; elle a part aux étrennes du
  Roi en 1452 et années suivantes ; en avril 1459, elle reçoit deux cent
  soixante-quinze livres, pour avoir robes et
  habillements[20]. — D'autres
  demoiselles de la Reine, qui apparaissent à ce titre dès 1447, sont aussi
  distinguées par le Roi. On peut nommer : Marguerite de Salignac, devenue en
  1454 l'épouse de Patrix Foulcart, l'un des capitaines de la garde écossaise,
  et qui, dès 1447, est l'objet des faveurs royales[21] ; Marie de
  Gaucourt, fille du grand maître Raoul de Gaucourt, demoiselle de la Reine à
  partir de 1451, mariée le 5 juin 1456 à Charles de Tournon, seigneur de
  Beauchastel[22]
  ; Isabeau de Bournau, demoiselle de la Reine à partir de 1452[23] ; Jeanne
  Rochelle, autre demoiselle pendant les années 1447 à 1455[24].

  En dehors de la maison de la Reine, plusieurs dames ont
  une large part dans les dons du Roi.

  C'est d'abord Agnès de Vaux, mariée le 3 octobre 1454 à
  Charles de Gaucourt, seigneur de Chasteaubrun, conseiller et chambellan du
  Roi ; elle figure dans les comptes des étrennes pour les années 1452 à 1454,
  reçoit en 1455 un don de deux cents livres, et, en 1459, mille écus, en faveur des services que son mari et elle ont fait à la
  Reine, et pour son état ; elle a, dans la même année, deux dons de
  cent écus, pour avoir robes et habillements à son
  plaisir ; et, en 1460, le Roi lui attribue une somme de dix-huit cent
  livres[25].

  C'est ensuite Marguerite d'Esponville, mariée vers 1457 à
  Mathelin Brachet, seigneur de Montagu, sénéchal de Limousin, qui a part aux
  étrennes en 1452 et années suivantes ; reçoit en outre, en février 1454, cent
  trente écus, pour avoir deux ceintures d'or à son
  plaisir ; en 1455, cent trente-sept livres, pour
  entretenir son état, et, en 1458-59, plusieurs autres dons, pour lui aider en ses affaires. Elle a en outre,
  pour ses étrennes de 1459, trois cent soixante-dix écus, et, en mars de la
  même année, ung gobelet à pié, couvert et fait à
  lettres esmaillées par dessus, aux couleurs de la devise du Roy et semé de
  marguerites, sans parler d'autres dons, pour
  avoir robes et habillements à son plaisir, et pour
  acheter et avoir ustensiles de manages à son plaisir, à l'occasion de
  ses couches ; enfin, en 1460, le Roi lui donne une somme de treize cent
  soixante-quinze livres[26].

  C'est encore Jeanne de Rosny qui, de 1452 à 1454, reçoit
  de fort belles étrennes[27], et, dans les
  années suivantes, ne cesse d'être l'objet des libéralités royales[28]. Bien qu'elle
  soit qualifiée une fois du titre de demoiselle de la
  Reine, elle ne figure point dans l'état de la maison de cette
  princesse ; elle a, à partir de 1456-57, une pension de cent livres par mois.
  Par lettres du 4 février 1458, le Roi lai donne douze cents écus, à
  l'occasion du mariage de sa sœur Catherine avec Helion de Tranchelion, maître
  d'hôtel de la Reine[29], laquelle reçoit
  peu après un don de deux cents livres[30]. En janvier
  1459, Jeanne de Rosny envoie des étrennes au Roi[31], et, en
  septembre suivant, elle lui fait offrir, par Louis du Breuil, homme d'armes
  de la compagnie de Joachim Rouault, ung blanc
  esprevier[32]. La même année,
  elle reçoit, pour avoir robes et habillements à son
  plaisir, d'abord cinq cents livres, puis cent écus[33].

  Mais la principale favorite, pendant ces dernières années,
  parait avoir été une femme dont le nom n'a point encore été cité : Artuse de
  Fougerolles, dame de Nades. 

  On lit dans le compte des étrennes pour l'année 1458[34] : Cent cinquante-quatre escus à Mademoiselle Artuze de
  Fougerolles, que le Roy lui a donné pour avoir presenté audit seigneur les estrennes
  de par Madame de Villequier, pour avoir robes et autres habillemens. Dans
  le compte de l'année suivante, on trouve la mention d'un don de cent écus à
  Artuse de Fougerolles[35]. En 1456, le roi
  envoie un de ses secrétaires, Jean Rogier, à Nades, devers
  Madame Artuse de Fougerolles, dame de Nades[36]. Or, nous avons
  vu que le château de Nades fut l'une des résidences de Charles VII pendant
  son séjour en Bourbonnais dans l'été de 1456[37]. Il était là
  chez un de ses chambellans, Jean de Montmorin, seigneur de Nades[38], qui était
  devenu l'époux d'Artuse de Fougerolles. A partir de cette époque, la dame de
  Nades figure souvent dans les comptes[39]. Mais, en
  1457-58, voici qu'elle apparaît avec le titre de dame
  d'honneur de la Reine, et que le Roi lui fait payer deux cents livres pour la despense qu'elle a faite l'année dernière, hors de
  l'hostel de la Reyne[40]. Le compte de l'argenterie
  pour l'année 1458-59 contient également de nombreux dons faits à la darne de
  Nades, pour avoir robes et habillemens à son plaisir,
  ou pour acheter et payer un diamant à son plaisir[41], etc. Aux étrennes
  de 1459, elle a cent quatre-vingts écus, pour avoir
  de la vaisselle d'argent[42]. La mention
  suivante indique une recherche particulière dans le présent : Pour avoir refait et ressoudé audit mois (juillet 1457) une
  petite fueille d'or, es-maillée de vert, et icelle attachée à une plume d'or
  faicte à semblante de feuille de fougière, esmaillée à lettres de AA de blanc
  et de rouge, semée de petits bacins d'or 2[43].

  En août 1459, il y a fête à la Cour, pour les noces de
  Marguerite Brasdefer. Le Roi, qui attribue une large part dans ses
  libéralités à Marguerite et à sa sœur Catherine[44], fait, à cette
  occasion, de riches présents aux deux sœurs, et donne des robes à quelques-unes
  des dames de son entourage[45].

  N'oublions pas de dire qu'il y avait auprès du Roi, dans
  les derniers temps, un fou attitré, nommé Colart, qui : avait été surnommé Monseigneur de Laon[46].

  Que devenait la Reine pendant ces années de vie
  licencieuse ? Elle n'était point, comme on pourrait le croire, éloignée de
  son mari. Elle était venue le rejoindre en Bourbonnais, à la fin de 1455, et
  avait passé avec lui la fête de Noël à Montluçon. Nous la retrouvons au
  château de Nades, en septembre 1456, et au château de Saint-Priest, en mai
  1457. Durant l'hiver de 1458, elle est à Tours ou aux Montils. En 1459, elle
  est à Chinon et à Champigny, près du Roi. Mais elle reste en Touraine et
  n'accompagne pas son mari quand celui-ci se transporte en Berry dans l'été de
  1460. Marie d'Anjou n'ignore pas la conduite scandaleuse de son époux : elle
  supporte tout avec patience, sans faire entendre l'ombre d'un murmure[47].

  Une lettre adressée par le Roi, le 27 mars 1456, au
  maréchal de la Fayette, nous le montre occupé de la prochaine venue de sa
  femme et de ses enfants, pour lesquels il fait préparer un logis, et inquiet
  de la santé de son fils Charles : Il ne semble pas,
  écrit-il du Châtellier[48], que notre très chère et très amée compagne la Reine, ni
  pareillement nos enfants, puissent venir par deça jusques vers la fin
  d'avril, pour ce qu'il n'est pas possible que le logis puisse être plutôt
  prêt... Il faudra que l'on fasse diligence,
  si le cas le requiert, de choisir les lieux qui sembleront être les
  meilleurs, car d'ici où nous sommes, nous ne pouvons pas si bien connaître
  les lieux plus convenables comme vous et ceux qui sont par delà peuvent faire...
  Nous avons parlé à maistre Guillaume Girard touchant
  l'état de notre fils, ainsi que nous avez écrit. II sera bon, tandis que vous
  êtes par delà que vous en enquerriez plus au vrai, car, par chose que de lui
  en ayons ouï ni fait ouïr, ni aussi par chose que par maître Guillaume d'Ange
  en ayons su, nous n'en savons que croire. Et pour ce, à votre retour devers
  nous, nous en pourrez dire ce que en aurez trouvé.

  Charles VII avait une affection particulière pour son
  dernier né[49],
  qu'on appelait à la Cour le petit seigneur.
  Dès l'âge de quatre ans, il l'avait placé sous la direction de Guy de Fromentières,
  chevalier, maitre d'hôtel de la Reine[50] ; à six ans, il lui
  donnait un chapelain, Pierre de Cathneuil[51], et un maistre d'école, Robert Blondel, et faisait acheter
  des livres pour son usage[52]. Le petit
  Charles avait trois ménestrels attachés à sa personne[53]. Quand, en 1460,
  Charles VII quitta la Touraine pour se fixer en Berry, il emmena avec lui son
  fils, qui fit à Bourges son entrée de joyeux avènement et donna la liberté à
  tous les prisonniers qui s'y trouvaient[54].

  Nous avons dit plus haut que Charles VII avait eu d'Agnès
  Sorel trois filles naturelles, Marie, Charlotte et Jeanne. L'aînée avait été
  confiée à l'amiral de Coëtivy, qui la fit élever dans son château de
  Taillebourg. Après la mort de l'amiral, tué à Cherbourg en 1450, la petite
  Marie passa sous la garde d'Olivier de Coëtivy, qui devint sénéchal de
  Guyenne. En 1451, pendant la première campagne de Guyenne, Charles VII
  séjourna à Taillebourg, et les comptes mentionnent un don fait à sa fille[55]. Nous avons la
  trace d'un autre don en juillet 1453, pendant le séjour du Roi en Saintonge[56]. Quand elle fut
  en âge d'être mariée, Olivier de Coëtivy, qui, fait prisonnier par les
  Anglais lors de l'invasion de la Guyenne, venait enfin d'être libéré, demanda
  la main de Marie de Valois. Nous avons une lettre de Charles VII, adressée à
  Olivier le 26 mai 1458, dans laquelle il disait : Nous
  avons reçu vos lettres écrites à Bordeaux le dix-huitième jour de ce présent
  mois de mai, faisant mention comme nos amés et féaux conseillers maîtres Jean
  Bureau et Pierre Doriole vous ont fait savoir que nous étions content du
  mariage d'entre vous et Marie qui est à Taillebourg ; duquel mariage êtes de
  votre part délibéré d'entendre, en nous suppliant que veuillions au surplus
  faire procéder à l'accomplissement d'icelui, et le plus tôt qu'il sera
  possible. Sur quoi vous signifions que, en faveur de vous et pour
  considération des services que vous et vos prédecesseurs nous avez toujours
  faits, dudit mariage avons été et sommes bien content. Et de la forme comment
  entendons qu'il soit traité avons signé certains articles, desquels avons
  chargé ledit maître Pierre Doriole, qui les a par devers lui, vous envoyer le
  double. Et, au regard de ce que requerrez que la chose soit accomplie le plus
  tôt que possible sera, nous avons intention, dedans la fin du mois d'août
  prochain venant, ou plus tôt si possible est, envoyer homme exprès par delà
  avec puissance de y besogner et d'en traiter, passer et accorder les lettres[57]. Le 28 octobre
  suivant, Charles VII donnait des lettres patentes dans lesquelles il exposait
  'que son amé et féal conseiller et chambellan Olivier, sire de Coëtivy et de
  Taillebourg, lui avait fait remontrer que, pour les
  bonnes mœurs et vertu qui sont en la personne de notre chère et amée fille
  naturelle Marie de Valois, et principalement pour le grand désir et affection
  qu'il a de soi approcher de nous et plus être en notre bonne grâce, il
  désirait avoir en mariage ladite Marie, si c'était le plaisir du Roi.
  Celui-ci, ayant en considération les grands, louables et continuels services
  rendus par feu Tanguy du Chastel, oncle d'Olivier, et par l'amiral son frère,
  ayant aussi égard à ce que feu Prégent de Coëtivy, par ordre et commandement
  à lui fait, avait pris ladite Marie étant enfant et l'avait menée au chat eau
  de Taillebourg, où, tant durant la vie de l'amiral que depuis, elle avait été
  nourrie et alimentée, déclarait consentir au
  mariage et donner à Marie une dot de douze mille écus d'or, à payer en six
  années ; il abandonnait en outre à Olivier et à Marie les terres et
  seigneuries de Royan et de Mornac en Saintonge, pour eux et leurs descendants[58].

  Le 3 novembre, par deux lettres missives, Charles VII
  notifia à Olivier et à Marie son consentement à leur union[59]. Enfin, par
  lettres données à Vendôme au mois de novembre, il avoua Marie pour sa fille
  naturelle et lui donna le nom de Valois, avec les armes de France modifiées
  par la barre indiquant la bâtardise[60]. Une somme de
  seize cent cinquante livres fut remise par le Roi à sa fille, pour avoir robes et habillement à son plaisir le jour et
  fête de ses noces[61]. Le contrat de
  mariage fut passé le 25 novembre 1458, en présence de Pierre Doriole, conseiller
  du Roi et général des finances, délégué par son maitre pour le représenter.

  La dame de Taillebourg fut une tendre et fidèle épouse,
  comme l'attestent ses lettres, qui nous ont été conservées et qui tracent une
  charmante peinture de son intérieur[62]. Il n'en fut pas
  de même de sa sœur Charlotte : mariée en 1462 à Jacques de Brézé, dont elle
  eut cinq enfants, elle fut surprise un jour en flagrant délit d'adultère, et
  poignardée, ce qui donna lieu à un long procès criminel[63]. Quant à la
  troisième fille naturelle de Charles VII, Jeanne, après avoir été promise à
  Prégent Frotier, baron de Preuilly, qui l'avait élevée, elle fut mariée, par
  contrat du 23 décembre 1461, à Antoine de Bueil, fils de l'amiral[64].

  Les dernières années de Charles
  VII, dit M. Vallet de Viriville, furent
  abreuvées d'amertumes. Un mal moral, inéluctable, parvint jusqu'à son cœur à
  travers ses gardes[65], à travers ses courtisans, qui l'entouraient avec un soin
  non moins jaloux que ses satellites. Ce mal fut la véritable cause qui le fit
  mourir avant le terme assigné par les lois de la nature. Le Roi avait pour
  ennemi son propre fils, le Dauphin... Louis
  multiplia les pièges autour du Roi, séduisant les villes, subornant les
  domestiques de son père, sachant, de loin, resserrer chaque jour les mailles
  d'un réseau dans lequel il investissait le Roi et la couronne... A chaque ride qui paraissait au front de Charles VII, au
  fur et à mesure que ses cheveux blanchissaient, il perdait un serviteur, un
  dévouement, puis un autre, et livrait, pour ainsi dire, autant de transfuges
  à son futur successeur[66]. Les rares
  données que nous possédons nous montrent que, sur divers points du royaume,
  des complots se trament. dans l'ombre ; de nombreux prisonniers sont faits ;
  des procès instruits, des exécutions capitales ordonnées[67]. Mais c'est
  surtout autour du trône que les intrigues se nouent, que les délations
  abondent, que des craintes de trahison viennent assombrir l'âme du Roi et lui
  faire soupçonner ceux qu'il croyait les plus fidèles[68]. Si l'on veut
  savoir quels étaient ceux que le Dauphin avait su gagner, on n'a qu'a étudier
  les documents des premiers mois de son règne : à côté des nombreuses disgrâces
  ou destitutions dont sont l'objet les personnages le plus avant dans
  l'intimité de son père, tels que le comte du Maine, le comte de Foix, Dunois,
  Brezé, Chabannes, le chancelier Jouvenel des Ursins, l'amiral de Bueil, le
  grand maître Gan-court, le maréchal de Lohéac, le grand maître des arbalétriers
  Jean d'Estouteville, Cousinot, Étienne Chevalier, etc., il y a des faveurs
  significatives témoignées à Richard Olivier, évêque de Coutances, à Jean
  Bureau, à Joachim Rouault, à Dorlote, à Dauvet, au trésorier Bérard, aux
  secrétaires Jean de la Loère et Jean de Reilhac, au receveur général
  Beauvarlet. Enfin la maîtresse en titre, Antoinette de Maignelais, reçoit de
  Louis XI une pension de six mille livres.

  Dans le portrait qu'il trace de Chartes VII, Thomas Basin
  écrit : Il était sobre et tempéré, ce qui contribua
  beaucoup à sa bonne santé ; il fut rarement malade, parce qu'il observait
  fidèlement le régime que les médecins lui avaient prescrit[69]. A Pourtant,
  dans les dernières années, sous l'empire du mal
  moral qui le rongeait, et par suite de ses mœurs licencieuses, sa santé
  s'altéra et déclina rapidement.

  Dès l'automne de 1455, Charles VII avait été un peu mal disposé d'un côté[70]. Cette
  indisposition n'eut pas de suites ; mais, au mois de décembre 1457, le Roi
  tomba malade, et d'une façon si grave que l'on put craindre qu'il n'en
  reviendrait pas. Après avoir été plusieurs jours entre la vie et la mort, il
  recouvra peu à peu la santé. On a vu quelles précautions la Reine et les
  seigneurs de sou entourage durent prendre pour lui éviter toute émotion.
  Chastellain dit à ce propos : Vous peut assez
  souvenir qu'en l'hiver passé le Roy avoit esté malade durement, et lui
  attribuait-on mal incurable en une jambe qui tousdis couloit et rendoit
  matières incessamment, qui le mettoit à fin[71]. Ce mal de jambe
  persista : il y est fait allusion dans-un document en date du 15 novembre
  1459[72].

  Nous avons vu que, au mois de juin te), Pie II disait à un
  ambassadeur milanais qu'il était informé que Charles VII était très gravement
  malade et en péril de mort[73]. Dès cette
  époque c'était un fait avéré que le Roi était infirme et qu'il n'avait que
  peu de temps à vivre. Dans un procès en date du mois de janvier 1461, on
  parlait de l'état maladif du Roi[74]. Au commencement
  de cette année, sa maladie prit lm caractère alarmant, et sa vie fut pendant
  quelques jours eu danger[75]. Charles VII
  n'en continua pas moins de s'occuper des affaires de l'État : le 21 mars il
  donnait réponse, de sa propre bouche, à l'ambassadeur de son fils ; dans le
  courant d'avril et de mai, il signait de sa main de nombreuses lettres patentes
  ou missives[76].
  Mais sa santé restait fort ébranlée : un agent de Sforza écrivait de Saint-Orner,
  le 8 mai, à son maitre : Les astrologues ont, fait
  savoir au duc de Bourgogne que le Roi est en grand péril de mort ; il ne peut
  échapper que par miracle, et sa vie ne saurait se prolonger au-delà du mois
  d'août. Nous constatons cependant que, au mois de mai, Charles VII
  donna audience aux ambassadeurs des princes d'Orient et que, à la fin de
  juin, il présidait encore les séances du Conseil.

  Il y avait à la Cour une femme qui, tout effacé que pût
  être son rôle, comparé avec celui qu'elle avait eu dans les premières années
  de sa faveur, n'en continuait pas moins à avoir une grande influence, et
  poursuivait ses intrigues intéressées.

  A l'époque où nous sommes parvenus, Mademoiselle de
  Villequier n'était plus favorite qu'en titre, car elle avait délaissé le Roi,
  devenu infirme et valétudinaire, pour un prince jeune et plein d'avenir,
  François, comte d'Étampes, duc de Bretagne depuis le 28 décembre 1458. Le duc
  séjournait souvent à la Cour, et Antoinette devait, après la mort de Charles
  VII, le suivre en Bretagne et devenir sa maîtresse en titre. C'est par cette
  femme, courtisane vénale et sans pudeur, que le Dauphin était le mieux
  renseigné sur ce qui se passait à la Cour : il entretenait avec elle une
  correspondance secrète[77]. Quand il vit
  que ses plans échouaient devant la fermeté de son père, et que la vie n'était
  point encore éteinte dans ce corps usé et amaigri, il résolut de porter les
  derniers coups par la délation et le mensonge.

  Il fit à dessein tomber entre les mains d'un valet de
  chambre du Roi une lettre écrite à Antoinette, où, après l'avoir remerciée
  des avertissements qu'elle lui donnait, il ajoutait : J'ai eu semblablement des lettres du comte de Dammartin, que je feins
  de haïr, qui sont semblables aux vôtres. Dites-lui qu'il me serve toujours
  bien, en la forme et manière qu'il m'a toujours écrit par ci-durant ; je
  penserai aux matières de quoi il m'a écrit, et bientôt il saura de mes
  nouvelles[78]. Le valet de
  chambre, au lieu de remettre la lettre à Mademoiselle de Villequier, alla la
  porter au comte du Maine, lequel la montra au Roi. Je
  ne puis penser, dit celui-ci au comte du Maine, que le comte de Dammartin me veuille faire quelque lâche tour.
  Mais le comte du Maine, qui détestait Chabannes, obtint, dit-on, qu'il fût
  exilé à Saint-Fargeau[79]. Le Roi, voulant
  être fixé sur les prétendues relations du comte de Dammartin avec le Dauphin,
  envoya tout exprès tin cordelier à Genappe, et acquit bientôt la certitude,
  par le rapport de secrétaires du prince qui étaient d'intelligence avec la
  Cour, que jamais le comte n'avait écrit au Dauphin. Chabannes fut aussitôt
  rappelé[80].

  D'autres bruits, habilement répandus par le Dauphin,
  firent croire au Roi qu'il y avait des traîtres jusque dans son entourage.
  Son médecin Adam Fumée fut enfermé par son ordre dans la grosse tour de
  Bourges ; un de ses chirurgiens aurait eu le même sort s'il n'avait pris la
  fuite : il se réfugia à Valenciennes, dans le voisinage du Dauphin, semblant
  par là confirmer les soupçons conçus contre lui[81].

  Au commencement de juillet, l'état du Roi s'aggrava.
  L'inquiétude fut grande à la Cour. On crut que la mort était proche, et le
  vide commença à se faire autour du souverain. Au bout de quelques jours, une
  amélioration survint ; le Roi put assister à la messe, et l'on se rassura[82]. Pourtant, à
  partir du 10, des prières publiques furent ordonnées : chaque jour, à Saint-Étienne
  de Bourges, on disait une messe pour sa guérison, et l'on fit des processions
  solennelles à Bourges et à Paris[83].

  Quelle était la nature de la maladie ? Charles VII
  souffrait d'un mal étrange dans la bouche[84] et dut subir
  l'extraction d'une dent. Cette opération détermina une fluxion et un abcès[85]. Dans l'état
  d'affaiblissement où il était — et l'on dit que le poison n'y fut point
  étranger[86],
  — avec un sang vicié et cette plaie de nature cancéreuse qu'il avait à la
  jambe depuis plusieurs années, le moindre mal pouvait entraîner une issue
  fatale. Le comte du Maine réunit les membres du Conseil, et leur fit jurer
  que, si le Roi revenait à la santé, ils s'emploieraient de leur mieux à
  réconcilier le Dauphin avec son père. Il fut convenu qu'on écrirait à Louis
  pour l'informer de l'état alarmant du Roi. La lettre qui lui fut adressée
  portait la date du 17 juillet, et la signature de tous les membres du Conseil
  présents à Mehun.

  Plaise vous savoir, notre très redouté seigneur,
  disaient les conseillers du trône, que certaine maladie est, puis aucun temps
  en ça, survenue au Roi votre père, laquelle premièrement a commencé par la
  douleur d'une dent, dont à cette cause il a eu la joue et une partie du
  visage fort chargée, et a rendu grande quantité de matière, et a été sa dite
  dent après arrachée, et la plaie curée, en manière que, tant pour ce que aussi
  par le rapport que les médecins nous faisoient chaque jour, nous avions ferme
  espérance que bref il dût venir à guérison. Toutefois, pour ce que la chose
  est de plus longue durée que ne pensions, et que, comme il nous semble, il
  s'affoiblit plus qu'il n'avoit coutume, nous, comme ceux qui après lui vous
  désirons servir et obéir, avons délibéré de vous écrire et faire savoir, pour
  vous en avertir, comme raison est, afin de sur tout avoir tel avis que votre
  bon plaisir sera[87].

  Cette lettre produisit une vive sensation à la cour de Genappe
  on la considéra connue l'arrêt de mort du Roi. L'opinion
  de la mort ou de l'état mortel du Roi de France, écrivait Camulio[88], est appuyée sur de nombreux signes : d'abord la nouvelle
  que l'envoi de l'armée qui devait aller en Angleterre est suspendu, ensuite
  le rassemblement des seigneurs de France en si grande hâte, enfin la lettre
  qu'ils ont adressée à Monseigneur le Dauphin, ce qu'ils n'auraient pas fait
  si le cas n'avait point été tel ; et il annonçait que le Dauphin était
  aussitôt parti pour Avesnes, pour être prêt à prendre la route de Reims, où
  se ferait le couronnement[89].

  Cependant l'état du Roi empirait ; dès le lendemain du
  jour où la lettre précitée avait été envoyée, on le regardait comme désespéré[90]. Ici, les témoignages
  des contemporains sont contradictoires. A entendre le chroniqueur officiel
  Jean Chartier, le Roi, ayant été informé qu'on voulait l'empoisonner, ficha tellement ledit empoisonnement en son cœur que
  oncques puis n'eult joye ne santé ; il se desconforta tellement qu'il
  delaissa le mengier par l'espace de huit jours ou environ, pour ce qu'il
  n'osait 'se fier à nul de ses gens. Ne pour chose que ses physiciens lui
  dirent, il ne vouloit menger ni prendre aucune refection, et jusque à ce que
  ses physiciens lui dirent que s'il ne mangeait il estoit mort. Et adonc mist
  paine de menger, mais ne peult, car ses conduits estoient jà tous rettraitz[91]. D'après
  l'historien du comte de Foix, les choses se seraient passées autrement : Et veullent dire aucuns, et c'est l'oppinion de plusieurs,
  que, parce que en l'avoit adverti que il se prenist garde quelz gens le
  serviroient en son menger, il entra dès lors en une si grande seuspicion et deffiance
  que à la plus grant paine du monde le povoit-on faire menger ; et si petit
  qu'il voullust manger en sa maladye, jamais il ne voullut prendre par mains
  de nul serviteur qu'il eust ne d'aultre fois que monseigneur le comte de Foix
  luy mesme, de sa propre main, le lui baillast et administrast... Et est à penser que sa maladie le destraignoit et luy
  estoit si dure et tant oppressive que le manger lui estoit en ce point
  fastidieux[92].

  D'autres témoignages contemporains nous apprennent qu'il
  était survenu un abcès dans la mâchoire qui rendait toute alimentation
  impossible[93].

  La maladie du Roi se prolongea jusqu'au 22 juillet. Malgré
  une faiblesse croissante, Charles VII avait gardé toute sa connaissance. Quel jour est-ce ? demanda-t-il aux religieux qui
  l'entouraient. — Sire, lui répondirent-ils, il est le jour de la glorieuse Magdaleine. — Ah ! reprit-il, je loue
  mon Dieu et le remercie de ce qu'il lui plait que le plus grand pécheur du
  monde meurt le jour de la pécheresse. Il se confessa, reçut le saint
  viatique et l'extrême onction, et prit ses dernières dispositions. Il demanda
  à être enterré à Saint-Denis, dans la chapelle où reposaient son père et son
  grand-père ; il recommanda à Chabannes de servir fidèlement le petit seigneur son fils[94]. Une autre
  parole doit être recueillie. Comme Chabannes l'exhortait à prendre quelque
  nourriture, disant que, s'il se déliait de quelqu'un, il lui fit faire son
  procès et le fit tirer à quatre chevaux, le Roi répondit : Je remets la vengeance de ma mort à Dieu ![95] Charles VII
  expira le mercredi 22 juillet 1461, entre midi et une heure ; il avait cinquante
  huit ans, cinq mois et un jour[96].

  Dans les derniers jours de juillet, le convoi royal
  s'acheminait vers Paris. Sur un chariot branlant,
  recouvert de velours noir avec une grande croix de velours blanc, et traîné
  par cinq chevaux, était placée l'image du Roi, tout
  au plus près de sa semblance, veste et paré en habit et estat royal. Une
  longue robe et un manteau de velours bleu, fourré d'hermines et de menu vair,
  et semé de fleurs de lis d'or, recouvrait cette image, qui portait une
  couronne d'or, garnie de pierreries, avec le sceptre royal et une main de
  justice en argent. A. la suite du chariot, venaient le duc d'Orléans, le
  comte d'Angoulême, le marquis de Saluces, Charles de Gaucourt, seigneur de
  Chasteaubrun, le seigneur de Rochefort, le bailli de Touraine Antoine
  d'Aubusson et le prévôt de l'hôtel Jean de la Gardette, d'autres seigneurs
  encore, puis grand nombre de serviteurs du feu Roi, rendans
  de piteux cris et lamentations par tout leur chemin. La douleur du
  peuple répondait à celle des familiers du Roi, car
  publiquement on le pouvoit bien nommer Charles le Bien Servy et Bien Amé.

  Le convoi arriva le mercredi 5 août au soir, à l'église
  Notre-Dame des Champs, aux faubourgs de Paris, où un service solennel fut
  célébré le lendemain. Dans l'après-midi, on se rendit processionnellement à
  Notre-Dame, où furent dites les vigiles des morts, en présence du duc
  d'Orléans, des comtes d'Eu et de Dunois, du grand maître des arbalétriers
  Jean d'Estouteville, de l'amiral de Bueil, du maréchal de Lohéac, etc. Une grand'messe
  fut célébrée le jeudi par Louis d'Harcourt, patriarche de Jérusalem. Après
  l'offrande, maître Jean de Chasteaufort prononça l'oraison funèbre du feu
  Roi, en prenant pour texte ces paroles : Memenio
  judicii mei, Domine. Il dit comment le Roi s'était confessé et
  avait reçu la sainte Eucharistie, en grande dévotion ; il ajouta que, tandis
  qu'on lisait la passion de l'évangile selon saint Jean, à ces mots : inclinato capite emisit spiritum, le Roi avait
  rendu son âme à Dieu. A trois heures, le cortège se mit en marche vers
  l'église de Saint-Denis, dont la nef avait été tendue de satin noir, avec une
  voûte de toile bleue ornée de fleurs de lis. Le corps fut déposé dans une
  chapelle tendue de velours. Le vendredi 7, le patriarche de Jérusalem présida
  la cérémonie. Singulière ironie du sort ! le sermon fut prononcé, au
  milieu des lamentations populaires, par maistre Thomas de Courcelles, docteur
  en théologie, l'un des juges de Jeanne d'Arc. Puis on porta le corps dans la
  chapelle mortuaire où reposaient Charles V et Charles VI. Quand il eut été
  déposé dans la fosse, après que l'officiant eut jeté sur le cercueil la
  première pelletée de terre, un héraut d'armes s'approcha, et, inclinant sa
  masse d'armes, dit d'une voix émue : Priez pour l'âme
  du très excellent, très-puissant et très-victorieux prince le Roy Charles,
  septiesme de ce nom ! Il y eut un moment de silence, interrompu
  seulement par les sanglots des assistants. Puis le héraut releva sa masse
  d'armes, en criant : Vive le Roi ! Et les
  secrétaires répondirent par le cri de Vive le Roi
  Louis ![97]

   

  On vient de voir comment mourut Charles VII. Transportons-nous
  auprès d'un autre lit de mort. Nous apercevons un moribond tellement maigre
  et défait qu'il fait pitié à tous ceux qui l'entourent ; sa faiblesse est si
  grande qu'il peut à peine porter la main à sa bouche ; un instant il a perdu
  la parole, mais il l'a recouvrée, et il garde toute sa connaissance. On lut
  dit qu'il va mourir et qu'il est temps de se mettre en état de paraître
  devant Dieu : Je ne suis pas si malade que vous
  pensez, répond-il. Pourtant il se confesse, reçoit les derniers
  sacrements et appelle auprès de lui son fils, ce Dauphin qu'il n'avait point
  vu depuis plusieurs années et que, par défiance, il faisait garder étroitement.
  II lui adresse ses dernières recommandations ; il l'engage à tenir le royaume
  en paix, et à ne point congédier les serviteurs du trône, comme lui-même
  l'avait fait à son avènement. II meurt enfin, après une existence troublée,
  où il n'avait guère connu le repos ni la sécurité, dans ce château hérissé de
  grilles, de barres de fer, de broches dont il avait fait une forteresse, et
  où il s'était enfermé, en proie à des craintes incessantes et à des terreurs sauvages[98].

  Ce moribond, c'est le fils de Charles VII, c'est Louis XI.

  L'heure de la justice vengeresse avait sonné.

   

  On a dit avec raison : C'est aux
  contemporains à juger les choses et les hommes de leur temps[99]. Le jugement des
  contemporains doit-il être le jugement de la postérité ? Assurément, c'est
  d'après leurs actes qu'il faut apprécier le caractère des rois, et
  l'histoire, mieux informée, a toujours le droit de casser des arrêts trop
  complaisamment rendus. Mais n'oublions pas que les anciens prononçaient sur
  la dépouille mortelle de leurs princes s'ils estimaient qu'elle fût ou non digne
  des honneurs de la sépulture, et cette sentence était celle de la postérité.
  Les sujets de Charles VII auraient-ils hésité à accorder ces honneurs à leur
  maitre ? Les regrets unanimes qui éclatèrent à sa mort ne peuvent laisser
  aucun doute à cet égard. Ce fut un deuil universel[100]. Peu de rois
  ont été pleurés autant que le fut Charles VII ; ajoutons que fort peu ont été
  autant loués par leurs contemporains. Il ne sera pas sans intérêt de
  recueillir, en terminant, ces témoignages, qui contrastent si étrangement
  avec le langage de nos modernes historiens.

  Ce sont d'abord les nations étrangères qui célèbrent à
  l'envi les louanges de Charles VII, et rendent hommage à l'ascendant de sa couronne.
  Pour elles, il est le grand Roi de l'Occident[101] le Roi des Rois, le seigneur
  de la mer et de la terre[102], le grand Roi par excellence[103]. Qu'on entende
  les ambassadeurs saxons paraissant à la cour de France en 1459[104], ou les
  ambassadeurs florentins venant saluer le nouveau Roi[105], c'est le même
  concert de louanges et d'admiration. Charles VII est l'objet de l'estime
  universelle, et sa puissance est justement redoutée[106]. Le Roi est puissant à merveille et est de grande conduite,
  disait le comte de Charolais, et n'y a Roi au monde
  aujourd'hui qui tant face à craindre[107]. Ses ennemis
  eux-mêmes ne peuvent s'empêcher de faire son éloge : Je
  le tiens si puissant, si sage et si prudent, répondait le duc de
  Bourgogne au Dauphin qui lui demandait un secours armé pour chasser les mauvais
  conseillers de son père, qu'il saura bien réformer
  ceulx de son Conseil, sans qu'il soit besoin que autrui s'en doive mêler[108].

  Ce sont les chroniqueurs hostiles à la France qui font
  entendre un concert d'éloges où la louange devient même parfois hyperbolique.
  Georges Chastellain, l'historiographe de Philippe le Bon, en cent endroits de
  ses nombreuses productions, appelle Charles VII le Roi
  très clair et luisant, le Roi émerveillable
  et prodigieux, le Roi plus exalté par vertus
  que par fortune et que nom, non seulement,
  mais fait glorifie, le Roi tout laborieux,
  Roi sur tous Rois, le grand Roi des
  merveilles, le plus sage et le plus glorieux
  Roi, tout compris, et le plus clair et plain de hauts faits qui guères ait
  été depuis Charlemagne ; il lui prodigue les épithètes de second Auguste, de nouveau
  César triomphant sur le monde, d'autre
  Charlemagne victorieux, occupant la terre de sa renommée[109], etc. L'évêque
  Guillaume Fillastre, l'un des conseillers du duc de Bourgogne, célèbre aussi
  les vertus et les hauts faits de Charles VII, et le proclame le Roi le plus
  magnanime qui ait régné depuis Charlemagne[110]. Jean Le Fèvre,
  seigneur de Saint-Remy, le héraut bourguignon qui, sous le nom de Toison
  d'Or, apparaît si souvent dans l'histoire du temps et vint tant de fois,
  comme ambassadeur, à la cour de Charles VII, écrit : En
  telle renommée et gloire regna jusques à la mort ; et qu'il soit vray que
  depuis trois cents ans n'eust Roy en France qui mieulx se gouverna que luy[111].

  Plus sobres dans les expressions, les chroniqueurs
  français sont unanimes à vanter la sagesse, la prudence, la clémence, la
  bonté, l'affabilité, la générosité de Charles VII ; ils louent son grand
  sens, la finesse de son esprit, sa bravoure ; ils nous le montrent sans cesse
  occupé du bonheur de son peuple, prenant un soin vigilant des affaires de
  l'État, possédant à fond cette science si rare mais si nécessaire chez les souverains,
  la science des hommes[112]. Pour eux,
  aucun prince ne fut plus fidèle à ses devoirs[113], plus jaloux de
  l'honneur de sa couronne, plus exempt de vices[114]. Il est — c'est
  un auteur bourguignon qui le proclame — un exemple
  de hautes perfections[115].

  La même unanimité se retrouve dans les jugements non plus
  sur le personnage royal, mais sur les résultats du règne[116].

  Écoutons Georges Chastellain :

  Luy de son royaume tout desolé, tanné et deschiré
  comme un desemparé et demoli à tous les costes, miné en ses fondemens, et en
  toutes ses beautés et magnificences mis à ruine, sans labeur, sans peuple
  habitant, sans marchandise et sans justice, sans règle et sans ordre, plein
  de larrons et de brigans, plein de povreté et de mesaise, plein de violence
  et d'exaction, plein de tirannie et d'inhumanité, et qui mesures avoir son
  royal throne et siège gisant par terre, tombé et enversé ce dessus dessoubs,
  scabeau des pieds des hommes, foulure des Anglois et le torchepied des
  sacquemans[117],
  il, en grand sens et labeur, en toute frequente pourvision necessaire, par
  vertu, par diligence, par conseil et par remède, le remit en justice et eu
  paix, le remit en ordre et en règle, le repeupla d'hommes et de labeur, le
  ramena à franchise et à richesse et tout ce qu'il y avoir de mal il
  l'extirpoit et le dechassoit dehors ; et tout ce qui estoit de profit, de
  gloire et de salut, tout y faisoit recroistre et renaître par abondance ; et
  tellement qu'en recouvrant son royaume tout à luy par sens et par armes, ce
  qu'oncques n'avoit esté vu en autre, il en fit le royaume de benediction, le
  royaume de justice et de seurté, le royaume de cremeur et de souverain
  honneur du monde. Et lui, cause et procureur de tous ces hauts biens,
  s'acquit triumphale gloire et louange sur tous les Roys de la terre[118].

  Écoutons Henri Baude : le ton du panégyriste ne diffère
  guère de celui de l'adversaire :

  Et tellement conduisit ses œuvres, et en si granit
  justice et police, que, en bref temps et sans grant effusion de sang, il
  recouvra tout sou royaume. En quoy faisant les laboureurs ne laissoient point
  de labourer ne à eulx tenir en leurs maisons, car les gens d'armes ne leur
  faisoient aucunes exactions, ne cause n'en avolent ; et si n'eusent osé, car
  ils estoient bien paiez. Par quoy, vingt ans avant son trespas, lui et son
  peuple vesquirent en paix et transquillité, aimé tant de ses subjectz comme
  des nacions estranges — étrangères — qui venaient souvent devers lui à
  conseil pour le different de leurs questions, et ce pour la grant justice
  qu'il tenon. Craint des bons et des mauvais : des bons qui craignoient
  mal faire, de paour qu'il ne vint à sa congnaissance ; des mauvais qui
  craignoient sa justice. Obey de ses vassaulx et subjects, et bien servy de
  ses serviteurs, vielz, saiges et bien morigenez, qui savoient sa condicion
  telle qu'il vouloit que chacun eust, ce qui lui appartenon. Et trespassa en
  vieil âge. Et après son decès, fût en grant solempnité, pleur et lamentation
  ensevely honorablement, et à grans regrets de gens de tous estatz, qui
  encores dure, en l'église Saint-Denis en France, avec ses predecesseurs[119].

  Écoutons Thomas Basin, évêque de Lisieux :

  Charles fut remarquable par sa prudence, son
  honnêteté et sa modération. La meilleure preuve, c'est que, jeune encore
  quand il parvint au trône, son père étant mort sous la domination des Anglais
  et des Bourguignons qui occupaient, la plus vaste et la meilleure partie du
  royaume... il finit par chasser ses, ennemis de tout le royaume et par
  reconquérir des provinces que les Anglais regardaient comme leur bien propre.
  Après ces victoires, remportées par un secours spécial du ciel, il sut
  gouverner avec tant de sagesse, qu'il laissa à son fils dans un état
  florissant ce même royaume qu'il avait trouvé épuisé, affaibli, presque
  désert, dépeuplé par de si longues guerres et de si lourds impôts[120].

  Ouvrons enfin certaines chroniques manuscrites du temps ;
  nous retrouverons les mêmes appréciations :

  Après ledit Charles VIe, regna Charles, VIIe de ce
  nom, renomme le très-saige, victorieux et bien servy, tant pour la sapience
  de luy et le bon conseil qu'il avoit tousjours, comme pour les grandes et
  merveilleuses victoires qu'ilz obtint sur ses ennemis, sans grande effusion
  de sang[121]...

  En ce point myst tout son reaume en paix et myst
  bonne ordenance en ses gens d'armes, tielemant que marchandise corroit par
  tout son reaume. Il fut begnin prince tant qu'il vesquit. Jamès ne consantit
  mort de hommes, et amoyt justice sur toute chouse et gens de bon gouvernement[122].

  Ledit Roy Charles septiesme trouva son royaume bien
  empeschié de ses enciens ennemys les Anglois. Mais, par l'aide divin et de sa
  bonne chevalerie, il les en chassa dehors... Et tellement qu'il laissa à son
  décès son Royaume en aussi bonne paix, justice et transquillité qu'il feust
  depuis le Roy Clovis premier crestien[123].

  Le même concert d'éloges se retrouve, soit dans la note du
  greffier de la Cour des comptes enregistrant la mort de Charles VII[124], soit dans les
  discours prononcés aux Etats de Tours en 1484[125].

  Il faut bien tenir compte de cet imposant ensemble de
  témoignages et se rendre à l'évidence des faits. Si Charles VII a été jugé
  par les historiens modernes d'une façon peu équitable ; si son caractère a
  été mal apprécié, c'est que le personnage royal était insuffisamment connu,
  c'est qu'il n'avait point été envisagé à la lumière des documents
  contemporains.

  Quoi qu'on puisse penser de la faiblesse de Charles VII
  durant les premières années de son règne ; quelques réserves qu'on puisse
  faire au sujet de ce qu'on a appelé son lâche abandon de Jeanne d'Arc et son
  ingratitude envers Jacques Cœur ; quelque sévère que suit le blâme qu'on
  doive lui infliger pour le scandaleux débordement de ses mœurs dans la
  dernière partie de son règne, il est impossible de ne point reconnaître chez
  ce prince un sens droit et un esprit judicieux ; un sentiment profond de la
  dignité de sa couronne et des intérêts de son peuple ; une rare perspicacité
  à reconnaître les talents et les aptitudes, et à s'entourer des plus habiles
  et généralement des plus dignes de confiance. Son intervention personnelle
  active et éclairée dans les affaires de l'État, durant la seconde moitié de
  son règne, ne saurait être mise en doute, pas plus que sen soin vigilant à
  assurer le repos et le bien-être de ses sujets, son amour sincère de la
  justice, sa volonté ferme et persévérante de faire régner l'ordre et la
  discipline dans son armée. Il eut toujours une attention scrupuleuse à
  pourvoir les offices d'hommes honnêtes et capables. Il témoigna d'un désir
  généreux et parfois immodéré de récompenser les services rendus. Son
  inviolable fidélité à tenir la moindre de ses paroles était proverbiale. On
  doit vanter sa dignité grave, jointe à une affabilité pleine de charmes ; sa
  tempérance ; sa clémence égale à son humanité. Il fit preuve d'une prudence
  qui ne laissait rien au hasard, d'une rare énergie dans les circonstances
  difficiles, d'une suite dans les desseins qui lui assura le succès quand la
  fortune ne conspira pas contre lui. Il montra de la bravoure à l'occasion,
  bien qu'il n'eût point la passion des armes. En toutes choses, il ne se
  départit jamais d'une sage modération qui lui assura l'amour de ses sujets,
  l'estime de ses alliés et même de ses ennemis. Ce sont là des qualités
  vraiment royales et qui peuvent effacer plus d'une tache.

  Certains esprits prévenus diront peut-être que tout cela
  ne constitue point la vraie grandeur et ne suffit point pour assurer la
  gloire. On n'en doit pas moins assigner à Charles VII une place honorable
  dans notre histoire. Et si l'on ne va pas jusqu'à lui accorder, avec le P.
  Daniel, d'avoir été un des grands princes qui aient
  porté la couronne de France[126], on peut dire
  de lui, avec plus de justesse, ce que Duclos a dit de son successeur : Tout mis en balance, c'était un Roi[127].

   

  FIN DU SIXIÈME ET DERNIER VOLUME

   

  
 







 


 
















[1]
El Re de Francia protinus he in governo de femine.
Dépêche du 9 mai. Archives de Milan. — Après ceste
glorieuse recouvrance, dit Chastellain (t. IV, p. 308), le Roy s'effemina et s'oublia en pechés. Cf. Pii secundi Commentarii,
p. 160.








[2] Thomas Basin, t. I, p. 313.








[3] Thomas Basin, t. I, p. 327. Un
panégyriste du Roi convient de ses faiblesses, tout en cherchant à les excuser
:


Se cueur villain imputoit à mescbief


Le passe temps qu'avoit au cuvrechief,


De l'onnorer et amer de rechief


Et lui complaire.


Aux mesdisans il n'en veuille desplaire ;


Car tout bon cœur si doit servir et plaire


Au noble sexe que Dieu a volu faire


Pour soulasser


Les vrais amans et leur temps y passer,


Saulve l'onneur qu'il y fault compasser


Et les affaires qu'il ne fault trespasser,


En les amant.


Regrets et complaintes de la mort du Roy Charles
VIIe derrenier trespassé. Morceau publié par Vallet de Viriville, Nouvelles
recherches sur Henri Baude (p. 17 et suivantes), et qu'il supposa avoir été
composé par Henri Baude.








[4]
On lit dans les Commentaires de Pie II, p. 163, à propos d'Agnès Sorel :
Si quis aliquando, vel confessor, vel alius
auctoritate potens, regem de adulterio coarguit, negabat consuetudinem stupri
se habere, verum oblectari facetiis et blandimentis fœminæ ; licere sibi, ut
ceteris regibus, futuum aliquem penes se habere, cum quo, luxandi animi gratia,
versaretur, mec distare femina, an masculus esset ; sibique feminam obligisse,
qua suis deliramentis multos immisceret jocos. Atque his nugis excusari volebat.








[5]
Nous trouvons dans le compte de l'argenterie, pour l'année 1158-1159, la
mention suivante relative au séjour de Charles VII à Tusseau : A Anthoinette de la Porte, damoiselle, femme de Guerin
Montigné, demeurant environ Tusseau, près Tours, que le Roy nostre dit seigneur
lui avoit [donné] audit moys de janvier pour avoir robes et abillemens à son
plaisir, en faveur mesmement et pour ce que aucuns des gentils hommes et
officiers de son hostel voient esté logiez en sa maison durant le temps que le
Roy nostre dit seigneur avoir lors esté logié audit lieu de Tusseau, la somme
de 50 escus d'or. Archives, KK 51, f. 106 v°.








[6]
Quand le Roi allait des Montils à Tours, il était logé chez son trésorier Jean
Hardouin ; cela résulte de la mention, dans le même compte, d'un don de cent
écus fait par Charles VII à Tomasse, femme de sire Jean Hardouin, et à Jeanne
sa fille, pour leurs estrennes, et pour avoir robes et
abillemens à leur plaisir, en faveur mesmement de ce quil estoit logié en
lostel dudit tresorier à Tours. Archives, KK 51, f. 106 v°.








[7]
Voir sur ce château, la notice déjà citée de M. Hipp. Boyer, La forêt de
Haute-Brun et le château de la Salle-le-Roi.








[8]
Vigilles de Charles VII, t. II, p. 30.


Le bon seigneur, pour sa joyeuseté,


Portoit sur luy souvent quelque venture,


Ou es habits, en yver ou este,


Et estoit gay pour resjouyr nature.








[9]
Archives, KK 51, passim.








[10]
Cabinet des titres, 685, f. 180 v°, 184 v°, 188, 201.








[11]
1454, 12 décembre. Autorisation à Antoinette de jouir du droit accordé à son
mari de faire tirer, sans acquitter aucun droit, cinq cents tonneaux de blé du
Poitou et de la Saintonge (Delors, Essai critique, etc., p. 558). —
1456, 19 avril. Remise de quatre cents livres sur ce que Antoinette doit au Roi
pour droits de rachat et autres en raison de la terre de Moncton Salon qui lui
a été adjugée. (D. Morice, t. II, col. 1690.) — 1456, 24 mars, et 1457, 17
septembre. Reçus d'Antoinette de la somme de 272 l. 10 s. pour la moitié des
aides des iles d'Oléron, etc. (Pièces originales, 1794 : MAIGNELAIS, n° 8 et 9.)
— Le 31 janvier 1457, le Roi fait donner à Mlle de Villequier trois lits de la
maison Jacques Cœur, dont un très grand, le meilleur de tous. (Archives, KK
328, f. 492 ; cité par M. Favre, Introduction du Jouvencel, p. CLXXIV.) — Autres
menus objets provenant des confiscations faites sur Jacques Cour, donnés à
Antoinette. (Ms. fr., nouv. acq., 2497, f. 61.)








[12]
Don de 8.250 l. t. en 6.000 écus donnés à Antoinette pour l'augmentation et
accroissement du mariage de Jeanne, sa sœur, avec Jean de Combourg, sire de
Rochefort (24 mai 1456). Voir documents des 26 août 1456, 5 mai 1451, 15 et 20
juillet 1458, et 8 janvier 1459. Ms. fr. 2608, n° 6990 ; Fontanieu, 123-124, au
5 mai 1451 ; Pièces originales, 1794 : MAIGNELAIS, n° 10 ; id., 2515 : ROCHEFORT, id.,
2456 : REILHAC
(éd. Jean de Reilhac, t. I, p. 39).








[13]
Voici ce que dit à cet égard M. Vallet de Viriville (t. III, p. 443) ; Jeanne et Marguerite de Villequier, Jeanne de Maignelais,
Jeanne et Marguerite Bradefer, Jeanne de Rosny, Colette de Vaux, darne de
Châteaubrun, et beaucoup d'autres, furent par les soins d'Antoinette placées
comme demoiselles d'honneur de la reine, ou mariées à des chambellans munis de
places lucratives, pour servir aux plaisirs du Roi. — Malgré la rareté
des comptes, nous avons pu réunir quelques données permettant de contrôler
l'assertion de notre savant devancier. Nous possédons des extraits des comptes
de Mathieu Beauvarlet pour les années 1450 (octobre) à 1459 (septembre), sauf
l'année 1457-58 (Ms. 685 du Cabinet des titres) ; les comptes des étrennes de
1452 à 1454 (Ms. fr. 10371) ; le compte de l'argenterie de 1459 (Archives, KK
51), le compte de l'argenterie de la Reine pour 1454-55 (Archives, KK 55), et
des états de la maison de la Reine en 1447, 1452 et années suivantes dans les
mss. suivants : Cabinet des titres, 685, f. 111 v° et s., fr. 7855, p. 730 et
s., fr. 7851, f. 211 et s. ; Cabinet des titres, 953 ; archives, K 530a. C'est à l'aide de
ces documents qu'il est possible de jeter un peu de lumière sur un point aussi
délicat et aussi obscur.








[14]
Voir t. IV, chapitre III et chapitre VI, passim.








[15]
En 1454, 550 l. en sus de sa pension de 1800 l. ; en 1457, 400 l. ; en juillet
1457, 137 l. 10 s. pour avoir un cheval ; en 1459, 137 l. 10 s., et plusieurs
dons de 100 et 200 écus, et pour ses étrennes, 900 écus d'or pour 100 marcs
d'argent. Cabinet des titres, 685, f. 174, 180 v°, 189, 191, 207, 209 ;
Archives, KK 51, f. 102, 102 v°, 105, 120 v° ; Clément, Jacques Cœur et
Charles VII, t. II, p. 425. — En 1455, Mme du Monteil reçoit de la Reine,
pour ses étrennes, six hanaps d'argent et une aiguière (KK 55, f. 142).








[16]
Voir t. V, chapitre III.








[17]
Pension : Ms. fr. 20498, f. 80. — Dons en 1458-59 : Ms. 685, f. 209 ; Archives,
KK 51, f. 103, 103 v°, 121.








[18]
Voir t. II, chapitre XIII.








[19]
Rôle du 27 juillet 1459. Ms. fr. 20855, f. 11.








[20]
Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 257 ; Supplément aux Preuves de
Mathieu d'Escouchy, p. 16 ; Cabinet des titres, 685, f. 156, 165, 173 v°,
181, 190 v°, 207 v° 909 ; Ms. fr. 10371, f. 7, 12, 91, 31 v° ; Archives, KK 51,
f. 108 v° et 121 ; Clément, l. c., p. 424.








[21]
Pièces originales, 2612 : SALIGNAC ; Cabinet des titres, 685, f. 165, 180 v° ; Ms. fr.
10371, f. 7 v°, 21, 32 ; Archives, KK 51, f. 112 v°, 123 ; Clément, l. c.,
p. 425.








[22]
Ms. fr. 10371, f. 1 v°, 21, 32, 34 vu ; Chartes royales, XVI, n° 311 ;
Cabinet des titres, 685, f. 207, 210 ; Archives, KK 51, t. 110, 110 v°, 121.








[23]
Don de 200 l., en juillet 1459, pour avoir robes et
habillemens à son plaisir. Archives, KK 51, f. 111. — Don de cent
livres, en 1458-59, pour son estat. Cabinet des
litres, 685, f. 208.








[24]
Elle reçoit 100 l. en 1451-52 ; et, dans le compte de l'année suivante, on
trouve la mention suivante : Jehanne Rochelle,
damoiselle, qui a servi longtemps la Royne, IIc l. pour entretenir son estat.
Cabinet des titres, 685, f. 156 v° et 165. Dans le compte de l'argenterie de la
Reine de 1451-55 elle figure encore parmi les demoiselles de la Reine
(Archives, KK 55, passim).








[25]
Ms. fr. 10371, f. 8, 22, 33 ; Cabinet des titres, 685, f. 181 et 207 v° ;
Archives, KK 51, f. 111 v° ; Ms. fr. 20498, f. 80.








[26]
Ms. fr. 10371, f. 8, 22, 33, 38 v° ; Cabinet des titres, 685, f. 184, 201 v°,
207, 209, 210 ; Archives, KK 51, f. 104, 105 v°, 116 v°, 121 ; Ms. fr. 20498,
f. 80.








[27]
Ms. fr. 10311, f. 8, 22, 33.








[28]
Demoiselle Jehanne de Rosny, VIIIxx XVIII l. XV s. en
mars (1452), au depart du Roy des Montils, et IXxx XIII l. X s. pour
entretenir son estat. — IIIc l. (à Madame Marguerite de
Villequier) pour la despense que luy a convenu
faire à cause de Jehanne de Rosny, l'une des damoiselles de la Royne. — Mademoiselle Jehanne de Rosny IIIc l. pour son estat à C l.
par mois (1456-57). — Mademoiselle Jehanne de
Rosny, VIxx. XVII l. X s. pour payer un medecin qui ratait pensée durant sa
maladie (idem). — Mademoiselle Jehanne
de Rosny, pour son estat IIIc l. (1458-59). — Même somme à deux reprises
pour son entretien. — Même somme, pour son estat (idem). Cabinet des titres,
685, f. 156, 189 v°, 190 v°, 208-210.








[29]
Fontanieu, portefeuille 123-124.








[30]
Mai 1459. Archives, KK 51, f. 109.








[31]
Archives, KK 51, f. 121.








[32]
Le Roi donne à Louis du Breuil cinquante écus, à cette occasion. Archives, KK 51, f. 113.








[33] Archives, KK 51, f. 110 v°-111.








[34] Ms. fr. 10371, f. 23 v°.








[35]
Ms. fr. 10371, f. 39.








[36]
Cabinet des titres, 685, f. 184.








[37]
Le Roi est à Nades les 24 juillet, 10 et 13 août et 20 septembre (Itinéraire).
Nades était voisin du Châtellier, où il résidait alors.








[38]
Il est nominé dans le compte de 1458-59 : Messire
Jehan de Montmorin, seigneur de Nades, chambellan du Roy, pour sa pension,
VIIxx X l. Cabinet des titres, 685, f. 209 v°.








[39]
1456-57 : Madame Artus de Fougerolles, dame de Nades,
IIc l. pour entretenir son estat. —1458-59 : Madame
Arture de Fougerolles, dame de Nades, pour son estat, IIIc l. — Madame Arthuse de Fougerolles, dame de Nades, pour sa
despense, IXxx V t. XV s. — A la même, pour
don, VIxx XVII l. X s. — A la même, pour ses
affaires, LXVIII l. XV s. — A la même, pour son
estat, IIc LXXV l. — A la même, pour son
entretien, LXVIII l. XV s. — A la même, pour
son estat, VIxx XVII l. X s. Cabinet des titres, 685, f. 190, 207, 208
v°, 209-210 v°. Notons que, dans les extraits que contient ce précieux
manuscrit, le compte de septembre 1457 à octobre 1458, et ceux du 1er octobre
1459 à la fin du règne, sont en déficit.








[40]
Cabinet des titres, 685, f. 108. — La dame de Nades ne figure dans aucun état
des dames et demoiselles de la Reine.








[41]
200 écus en novembre 1458 ; 182 l. en décembre ; 200 écus d'or en janvier 1459
; 200 en février ; 100 en mars ; 100 en août ; 100 en septembre. Archives, KK
51, f. 104 et 104 v°.








[42]
Archives, KK 51, f. 121. — On remarquera que, dans les comptes, elle est
toujours appelée Madame Artuse de Fougerolles, alors qu'Antoinette de
Maignelais est en général appelée Mademoiselle.








[43]
Archives, KK 51, f. 63 v°. — En décembre 1458 on rembourse à Guillaume
Traverse, médecin du Roi, soixante-dix-sept écus qu'il
avoit donnez sous le nom d'Artuze de Fougeroles. Id., f. 106.








[44]
Archives, KK, 51, f. 107, 112, 121, 122 ; Cabinet des titres, 685, f. 209.








[45]
Archives, KK, 51, f. 101, 104, 105 v°, 107, 112 ; Ms. fr. 6752, f. 7 v°. — On
pourrait encore relever certains dons, tels que les suivants : Dans les comptes
des étrennes de 1452 à 1454 figure à trois reprises Marion l'ouvrière, qui
reçoit chaque année trente écus (Fr. 10371, f. 7 v°, 21 v° et 32 v°) ; dans le
compte de Mathieu Beauvarlet de 1456-57, on trouve mentionnée Alizon, femme de
Gerardin Le Paige, lavandière du corps, qui
reçoit 41 l. 5 s., pour avoir une hacquenée
(Ms. 685, f. 190) ; dans le compte de l'argenterie de 1458-59, on rencontre
encore le nom d'Alizon la Pagesses, lingière et
lavandière du corps du Roy, qui reçoit vingt écus d'or, pour avoir une robe à son plaisir. (KK 51, f. 107
v°.) Alizon était une débitrice de Jacques Cœur. (Voir Clément, Jacques Cœur
et Charles VII, t. II, p. 354.)








[46]
Pour six aulnes veloux bleu tiers poil... pour faire une robe à maistre Colart, fol dudit seigneur,
appelé monseigneur de Laon, XXXIII l. t. Archives, KK 51, f. 85.








[47] Thomas Basin, t. I, p. 313.








[48]
Original, Ms. fr. 5886, f. 1. Voir cette lettre aux Pièces justificatives.








[49]
Regrets et complaintes de la mort du Roy Charles VIIe, l. c., p.
20, vers 457 et suivants.


Vus par exprès, Charles, duc de Berry,


Qui par luy, jeune, avez este nourry,


Ore est-it mort le bon père, et pourry


Vostre pillier ..........


Qui vous aymoit de vouloir singulier.








[50]
Cabinet des titres, 685, f. 143 v°, 156, 116 ; Archives, KK 55, f. 118.








[51] Archives, KK 55, f. 118 v°, 119 v°.








[52]
Ms. fr. 2886, f. 32 et 25 ; Archives, KK 55, f. 88 v°, 87 v°, 117 v°.








[53]
Archives, KK, 55, f. 118, 119 ; extraits de comptes dans le Moniteur du
5 octobre 1854.








[54]
Voir lettres du mois d'août 1460. Archives, JJ 190, n° 79 et 86.








[55]
Messire Olivier de Coëtivy, chevalier, senechal de
Guyenne, VIxx XVIII l. X s. pour bailler à mademoiselle Marie, de laquelle il a
la garde et gouvernement, à laquelle le Roy l'a donnée pour entretenir son
estat. Cabinet des titres, 685, f. 144.








[56]
Mademoiselle Marie, demeurant à Taillebourg, IIc LXXV
l. en juillet, pour ses menues necessitez. Cabinet des titres, 685, f.
165 v°.








[57]
Ms. fr. 20178, f. 164 v° ; édité Jean de Reilhac, etc., t. I, p. 2S-29, — Cf.
acceptation du mariage par le Roi, en date du 13 mai 1458. Ms. fr. 2008, f. 165
v°.








[58]
Ces lettres ont été publiées par M. Vallet de Viriville, Recherches
historiques sur Agnès Sorel, dans la Bibliothèque de l'Étole des chartes,
t. XI, p. 480.








[59]
Ces lettres, conservées dans les Archives du duc de la Trémoille, ont été
publiées par M. Marchegay, Lettres de Marie de Valois, fille de Charles VII
et d'Agnès Sorel, à Olivier de Coëtivy, seigneur de Taillebourg, son mari
(Les Roches-Baritaud, 1815 gr. in-8°), p. 31 et 32. — On trouvera la première
parmi les Pièces justificatives.








[60]
Archives, JJ 187, n° 142 ; éd. Marchegay, l. c., p. 30.








[61]
Archives, KK 51, f. 100 et 108. Cf. Marchegay, l. c., p. 33-34 et 49-51.








[62]
Voir le recueil de M. Marchegay. Marie de Valois avait reçu une éducation très
soignée (Bibliothèque de l'École des chartes, t. XVI, p. 2 et 6).








[63]
Voir Procès criminel intenté contre Jacques de Brézé, par Clouet d'Arcq.
Bibliothèque de l'École des chartes, t. X, p. 211 et suivantes.








[64]
Recherches historiques sur Agnès Sorel, par Vallet de Viriville. Bibliothèque
de l'École des chartes, t. XI, p. 486-487.








[65]
Voici quelle était, dans les dernières années du règne, la composition de la
garde du Roi : vingt-cinq archers de corps, avec deux capitaines ; trente et un
hommes d'armes et cinquante et un archers de la garde écossaise, avec un
capitaine ; vingt-sept archers de la garde, avec un capitaine ; enfin,
vingt-quatre cranequiniers allemands, dont douze armés et douze non armés, et
quatre fourriers. Les archers du corps couchaient tout armés dans le logis du
Roi.








[66]
Vallet de Viriville, Histoire de Chartes VII, t. III, p. 452-454.








[67]
Emprisonnement par le maire de Poitiers, en juin 1457, de Colas Jurasson (Ms.
fr. 26084, n° 7080) ; Complot à Caen, la même année (Ms. 22469, p. 25) ;
Criminel de lèse-majesté emprisonné à Granville, en avril 1458 (Ms. fr. 20085,
n° 7103) ; Prisonniers criminels à Rouen en 1457 et 1458 (Ms. fr. 26085, n°
7156 et 7230) ; Arrêt contre un nommé Forestier, 17 février 1459 (Ms. fr. 2899,
p. 8) ; Enquête faite en 1459 sur une conspiration contre le Roi (Cabinet des
titres, 685, f. 212 v°) : Informations faites en juillet et septembre 1459 au
château du Coudray, à Chinon, contre Julien de Vienne, fils de feu Guillaume de
Vienne : relations avec des émissaires du Dauphin (Ms. fr. 20434, f. 77 ;
Cabinet des titres, 685, f. 210) ; Nombreuses arrestations en 1459 (Cabinet des
titres, 685, f. 210, 210 v°, 212 v°) ; Emprisonnement de Thomas More, écossais
(Ms. 685, f. 209 v°-210) ; Emprisonnement de Henri Radefort, écossais, homme
d'armes de la garde du Roi (Ms. 685, f. 210, 210 v°) ; Procès et exécution de Pierre
Acart, dit Mallesenulles, arrêté à Bayonne en avril 1460 (Ms. fr. 20683, f. 51
; Vallet de Viriville, t. III, p. 427 note 2).








[68]
Voir ce que Camulio écrivait à ce sujet, dans une dépêche du 18 juin 1461,
Archives de Milan.








[69] Thomas Basin, t. I, p. 32.








[70]
Lettre du Roi à Chabannes, 26 septembre 1455. Voir aux Pièces justificatives.








[71]
Chastellain, t. III, p. 444. Voir plus haut, p. 166-171.








[72]
Interrogatoire de Guillaume de Tyercain. Ms. fr. 15331, f. 169. — Nous trouvons
la mention suivante, à la date d'avril 1459, dans le compte de l'argenterie : Pour IIII aulnes toile bourgeoise delivrée à Jehan
Mareschal, chaussetier et varket de chambre du Roy nostre sire, pour fere IX
chausses à laceure par derrière et une faulse porte pour servir audit seigneur
à une jambe qu'il avoit malade. (Archives, KK 51, f. 36 v°.) — Le 3 mars
1459, on achète un quartier de fin blanchet, pour
faire audit seigneur ung chaussons jusques à my jambe. (Idem, f.
16.)








[73]
Voir plus haut, chapitre XIV.








[74]
Oultre dit que les Bourguignons gouverneroient le
royaulme, qu'ils avoient monseigneur le Daulphin, et le Roy estoit fort malade.
— Dement le langaige tenu. Dit qu'il ne dit oncques
que les Bourguignons gouverneroient le royaulme, ne que le Roy fust malade ;
mais, quant auroit dit que le Roy avoit esté malade, n'en devroit estre detenu
en procès, car on scet assez qu'il a esté, dont tous ses subgetz ont esté fort
desplaisans. Archives, X2a 28, au 27 janvier 1461.








[75]
Dépêche de Camulio du 3 mars 1461, citée plus haut.








[76]
Lettres patentes des 10 janvier, 11, 13, 20, 24 mars et 2 avril ; lettres
missives des 19 avril, 2, 7, 15 et 30 mai 1461.








[77]
Laquelle dame aymoit le Daulphin et tenoit son party
occultement, et luy faisoit sçavoir des nouvelles de Court. (Chronique
martinienne, fol. CCCVI.)








[78]
Ma damoyselle, gectez ces lettres au feu,
disait le Dauphin en terminant, et me faictes sçavoir
s'il vous semble que je doyve gueres demourer en l'estat ou je suis. Escript à
Genappe le trentiesme jour d'aoust (sans doute avril). — Ainsi signé
: Le votre, LOYS. — Cette lettre était de la main du Dauphin, et ne
portait la signature d'aucun secrétaire, (Chronique martinienne, fol. CCCVI.)








[79]
C'est au moins ce que dis la Chronique martinienne, un peu suspecte,
puisque cette partie a été rédigée par un serviteur de Chabannes.








[80]
Chronique martinienne.








[81]
C'est du moins ce qu'affirme Thomas Basin, t. I, p. 312.








[82]
Dépêche de Camulio du 25 juillet. Archives de Milan. — Même nouvelle dans une
dépêche du 26. — Cf. lettre du comte de Saint-Pol au Dauphin, en date du 20
juillet. Preuves de Mathieu d'Escouchy, p. 449.








[83]
Raynal, Histoire du Berry, t. III, p. 48-49 ; Preuves de Mathieu
d'Escouchy, p. 451. — De son côté, le Dauphin faisait des prières, mais
dans une tout autre intention. Dépêche de Camulio du 20 juillet.








[84]
Nous voyons par le compte de l'argenterie que, dès le mois d'octobre 1458, on
chapelle le pain de bouche du Roi. Archives, KK 51, F. 69.








[85]
L'affection survenue dans la bouche remontait au 9 juillet ; c'est ce qui
résulte d'une dépêche de Camulio, en date du 20 juillet : Archives de Milan.








[86]
La croyance à l'empoisonnement se rencontre chez deux auteurs contemporains :
Zantfliet dans Amplissima collectio, t. V, col. 561 et Thomas Basin, t.
I, p. 311.








[87]
Copie du temps, ms. fr. 20855, f. 21 ; édité par Duclos, p. 237-249. — La
lettre est signée par le comte du Maine, le comte de Foix, le chancelier, Jean
monseigneur de Lorraine, Chabannes, Jean d'Estouteville, Mathelin Brachet,
Tanguy du Chastel, Jean Bureau, Guillaume Cousinot, etc.
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Dépêche de Camulio du 25 juillet.








[89]
Dépêche de Camulio du 25 juillet. — Le 26, Camulio écrit encore : Scrissi etiam de li exercitamenti in che sonno tutti quelli
del Delfin, chi a peregrinagio per pregar del Re de Franza, chi per le bone
terre del paise per metterse in puncto, et le quale cose tutte se facevano alla
scoperta, como el Re de Franza de chi se diceva essere malato fosse passato in
tutto.
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Par avant plus de six jours dès lors que on n'y
esperoit plus de vie. Histoire du comte de Foix. Ms. fr. 4992. f.
103.
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Jean Chartier, t. III, p. 113.
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Ms. fr. 4992, f. 101.








[93]
Lettre de Carlo de Vrolis, podestat d'Annone, à Sforza, 30 juillet. — Lettre du
chancelier Cico de Calabria à Otto de Caretto, ambassadeur près du Pape, 1er
août — Cronica di Bologna (d'après une lettre du duc de Milan), dans
Muratori, t. XVIII, col. 739. — Lettre d'Abraham Ardizzi à Sforza, 4 août. —
Les trois lettres citées se trouvent aux Archives de Milan, Francia dal...
al 1470. — Sur la nature du mal qui emporta Charles VII, voir, aux Notes
supplémentaires, l'avis d'un praticien très éminent, le docteur Notta, qui
a bien voulu, sur notre demande, se livrer à l'examen de la question.








[94]
Les assistens qui estoient en la chambre du Roy, après
avoir ouy ces parolles, leur sembla qu'ils ne véoient plus le Roy, mais seulement
son sercueil. Chronique martinienne, f. CCCVI v°.
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Chronique martinienne, l. c.
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Ce jour même, Marie d'Anjou, de Chinon où elle résidait, écrivit à son fils une
lettre, entièrement autographe, qui nous a été conservée. On la trouvera aux Pièces
justificatives.
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Voir, sur les obsèques de Charles VII, la relation officielle reproduite par
Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 424-444 ; le récit de Jean Chartier. t. III, p.
114-121 et les extraits du compte des obsèques dans Supplément aux Preuves
de Mathieu d'Escouchy, p. 59-79.
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Commines, t. II, p. 255-271.
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Le P. Lacordaire, Mémoire pour le rétablissement de l'ordre de Frères
prêcheurs, p. 161.
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Voir les Complaintes sur la mort de Charles VII. Mss. fr. 2861, f. 205
et 5735, f. 1 ; Nouvelles Recherches sur Henri Baude, p. 17-22, et les Vigilles
de la mort du Roy Charles VII, par Martial d'Auvergne.
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Poème du Rhodien Georgillas, cité par Egger, Revue des Cours publics, du
20 août 1864.








[102]
Lettre du sultan d'Égypte (Math. d'Escouchy, t. I, p. 155). — Discours des
ambassadeurs d'Orient (Du Clercq, p. 172).








[103]
A Mantoue, les Vénitiens voulurent attendre, pour prendre un parti, de
connaître la délibération du Grand Roi.
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Voir ci-dessus, chapitre XI.








[105]
Voir le langage tenu par Philippe de Médicis, archevêque de Pise, dans sa
harangue à Louis XI, le 30 décembre 1461. Desjardins, Négociations
diplomatiques de la France avec la Toscane, t. I, p. 119-120.








[106]
Aymé tant de ses subjectz comme des nacions estranges.
(Baude, p. 13.) — Cremu et redouté en tous ses
environs. (Chastellain, t. II, p. 183.) — Craint
et doublé de ses voisoins. (Le Fèvre de Saint-Remy, p. 559.) — Le plus puissant Roy le plus craint, le plus amé et le plus
redoubté de tous les aultres Roys et haults hommes, tant de la universelle
chrestienté comme aussi de toutes les aultres regions et nacions barbares
(Histoire du comte de Foix, ms. fr. 4992, f. 101.)
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Chastellain, t. III, p 426.
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Mathieu d'Escouchy, t. II, p. 333.
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Georges Chastellain, t. IV, p. 15 ; t. VI, p. 420, 451, 431, 437, 456 ; t. VII,
p. 324, note, etc.
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Dont je puis conclure que telle magnanimité est
trouvée en luy que je ne sçayse, depuis Charlemaigne, a regné Roy en France
auquel elle soit pareille trouvée, veues ses depressions et ressourse. Histoire
de la Toison d'Or, Ms. fr. 2621, f. 104.
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Chronique, t. II, p. 366.
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Je pourrais placer une note à chaque épithète ; qu'il me suffise de constater
que tout ce qui suit est appuyé sur les témoignages les plus nombreux et les
plus autorisés.
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Cellui Roy eut en soy toutes les bonnes taches et
haultes vertus qui doivent estre en prince terrien. Voir tout le
passage, dans Le Jouvencel, t. I, p. 27-28.
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Vuide de vices, dit H. Baude, dans ses Regrets
et complaintes, l. c., p. 18. Pour le panégyriste, la débauche, on
l'a vu, n'est point un vice.
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Chastellain, Advertissement au duc Charles, t. VII, p. 324, note.
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On ne nous reprochera point de taire ici les quelques notes discordantes qui peuvent
se rencontrer chez les auteurs contemporains : nous croyons avoir, dans ce
livre fait assez équitablement la part du blâme. Les plus sévères, d'ailleurs,
comme Chastellain et Thomas Basin, en se faisant accusateurs, sont souvent en
contradiction avec eux mêmes : ainsi le premier quand il accuse Charles VII de muableté, diffidence et envie — c'est ici le bourguignon qui se trahit ; — et le second quand
il parle de l'oppression que Charles VII aurait fait peser sur le peuple, de sa
facilité à donner les emplois et les charges, et du peu de fidélité à tenir
certaines promesses.
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Sacquemans, brigands, pillards.
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Chastellain, Œuvres, t. VII, p. 325, note. Nous choisissons, entre
plusieurs autres, ce remarquable passage, parce qu'il est moins connu.
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Histoire de Charles VII et de Louis XI, t. III, p 193.
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  I. — Le Procès d'Otto Castellain.

  Chapitre VII.

   

  Nous réunissons ici les données que les documents du temps
  nous fournissent sur ce procès.

  Castellain et Gouffier furent d'abord emprisonnés au
  château de Pierre-Assise :

  Pierre de Roussoy, dit le Fauconnier, IIII l. IX s. VI
  d., le 14 avril (1457), pour avoir les
  menues necessitez aux festes de Pasques à Lyon, où ils (sic) estoient detenus prisonniers pour le
  fait du procez de Guillaume Gouffier, escuyer, seneschal de Xaintonge, leur
  maistre, et Otto Castelan, lors prisonnier au chastel de Pierre Assise[1].

  Maistre Pierre de Ligonnes, licentié ès loix, VIII l.
  X s., 17 may (1457), pour conduire de Lyon à La Palice Guillaume Gouffier[2].

  Jehan de Lannoy, escuyer d'escuyerie, LXVIII l. XVI
  s., en juillet (1457), en recompense des travaux qu'il a eus à la garde de
  Guillaume Gouffier, prisonnier au chastel de Pierre Assise[3].

  Le procès d'Otto Castellain s'instruisit d'abord à
  Toulouse, devant le Parlement de cette ville. Trois conseillers : Jean Le
  Baud, président au Parlement ; Mathurin Baudet et Jacques Boson, conseillers,
  furent désignes comme commissaires pour le fait de
  Otto Castellan[4]. Puis Charles VII
  évoqua la cause devant le grand Conseil, et Lit transférer Otto Castellain de
  Toulouse à Tours.

  Guillaume Vigier, escuyer, seigneur de la Valette,
  pour ses despens à Tolose, luy buitiesme, en attendant. que les gens du
  Parlement luy eussent delivré Otto Castellan et Pierre Lentremont,
  prisonniers, qu'il a amené à Tours, XXXVII l.[5]

  Guillaume Vigier, escuyer, seigneur de la Valette,
  pour sa despense de huit, hommes et huit chevaux pour amener seurement de
  Tolose à Tours Otto Castellan, argentier du Roy, et Pierre Lantremont,
  prisonniers, VIIxx XVII l.[6]

  Le 11 avril 1459, Charles VII écrivait au Parlement de
  Toulouse pour lui enjoindre de déléguer deux conseillers à Tours, afin de
  poursuivre le procès, de concert avec les membres du Conseil désignés à cet
  effet ; ces deux conseillers devaient être rendus à Tours le 1er mai[7]. Les comptes nous
  apprennent que, dès le 20 avril, ils étaient à leur poste. On remarquera que,
  dans tous ces documents, il n'est plus question de Guillaume Gouffier. Le
  procès s'instruit contre l'argentier du Roi, et contre Varry Castellain et
  Pierre Perrin, dit Lentremont, ses complices ; Gouffier a été jugé et
  condamné par le grand Conseil[8].

  Jacques de Heriçon, conseiller à Tolose, pour avoir
  vacqué à Tours et à Chinon, avec autres conseillers, aux procez desdiz
  prisonniers du 26 avril 1459 au 22 juin, VIIIxx XIII l.[9]

  Jehan de Graille (?),
  escuyer, pour louages de chevaux et mulles pour apporter de Tolose à Tours le
  procez de Otto Castelan, Varry Castelan, et Lantrennin, et pour sa despense,
  XXII l.[10]

  Quels sont les juges ? Nous venons de voir que Jacques de
  Heriçon est l'un d'entre eux[11]. Les comptes
  mentionnent les suivants :

  Me Guillaume Blanchet, conseiller au Parlement, pour
  avoir vasque au procez d'Otto Castelan du 1er mai au 18 juin (1459), VIIxx
  VII l. — Me Jehan Chambon, conseiller au Parlement, idem, idem. — Me Hebert
  Malenfant, conseiller au Parlement de Tholose, idem du 26 avril au dernier
  juillet, IIc IIIIxx V l.[12]

  D'autres documents nous apprennent que Jean Le Baud,
  président, et Pierre Varinier, conseiller au Parlement de Toulouse,
  figurèrent au nombre des juges avec leur collègue Hébert Malenfant[13]. En outre, Guillaume
  de Culan, examinateur au Chatelet, procéda à plusieurs informations du 26
  décembre 1458 au 19 juin 1459 :

  M. Guillaume Culan, examinateur au Chastelet, pour
  plusieurs informations qu'il a fait touchant le procez d'Otto castelan, C l.
  — Me Guillaume de Culan, examinateur au chastelet, du 26 décembre au 16 juin,
  IIIc L l.[14]

  De Chinon, Castellain fut transféré à Paris, où le procès
  se poursuivit devant le Parlement.

  Jehan de la Gardette, escuyer, prevost de Postel,
  pour avoir nourri et entretenu, ès chasteaux de Tours et de Chinon, Otto
  Castellan et Pierre Lentremont, prisonniers eu justice, quatre archers pour
  leur garde, deux hommes pour les servir, et ustencilles, depuis le 14
  décembre 1458 au 16 juin suivant, IIcXXXIII l. V s., et pour les conduire à
  Paris, LV l.[15]

  Me Jacques Beson, pour faire conduire de Chinon à
  Paris toutes les escriptures, livres et papiers touchant le procès d'Otto Castellan
  et Pierot Perrin, dit Lentremont, XIII l. XV s.[16]

  Les derniers renseignements que nous rencontrons sont du
  printemps de 1461, après l'arrêt rendu contre Otto Castellain le 6 septembre
  1460 :

  Penultiesme mars (1461)
  :

  Entre Otto Castellain, à present detenti prisonnier,
  requerant que, en ensuivant l'arrest de la Court donné à l'encontre de luy le
  vis septembre dernier, il fust mis hors de prison et emmené hors du royaume, et
  le procureur du Roy opposant d'autre. Finalement fut dit, en ensuivant ledit
  arrest, que ledit Castellain sera mis hors du royaume, non obstant chose proposée
  par le procureur du Roy[17].

  XVe avril LXI :

  Entre Me Jehan Avin, conseiller, etc., requerant que
  Otto Castellain, prisonnier, ne soit delivré jusqu'à ce qu'il soit payé du
  contenu en certaine cedulle. Dit a esté que, non obstant ladicte requeste, il
  sera delivré, sauf audit Avin sou action contre qui il appartiendra[18].

   

  II. — Date d'une lettre du Dauphin au Roi. Genappe, 22
  décembre.

  Chapitre XI.

   

  Nous avons mentionne plus haut une lettre du Dauphin au
  Roi, que M. Étienne Charavay, dans son recueil des Lettres de Louis Dauphin,
  place à l'année 1456[19].

  Quelle est la date de cette lettre ?

  Nous estimons qu'elle ne peut avoir été adressée à Charles
  VII en 1456 :

  1° Le Dauphin avait écrit à son père le 26 octobre 1456,
  et, à la Mine date, il annonçait aux membres du Conseil que le duc de
  Bourgogne envoyait présentement ses
  ambassadeurs, par lesquelx, disait-il, nous lui escripvons[20].

  2° L'ambassade du duc de Bourgogne, composée de Jean de
  Croy, seigneur de Chimay, Simon de Lalain, seigneur de Montigny, et Toison
  d'Or, partit le 27 octobre et ne revint prés du duc, à Bruxelles, que le 8
  janvier 1457[21].

  3° Les très gracieuses lettres
  du Roi dont il est parlé ne peuvent avoir été écrites an lendemain de la
  fuite du dauphin.

  40 Ces lettres n'ont pu être apportées par les
  ambassadeurs du duc lesquels n'étaient point de retour le 22 décembre.

  5° Enfin, la lettre du Dauphin, en date du 22 décembre,
  est datée de Genappe, et nous avons montre que le Dauphin ne s'y installa
  qu'à la fin de juillet 1457, après l'arrivée de la Dauphine en Flandre[22].

  La lettre du Dauphin ne peut être, ni du mois de décembre
  1457, n du mois de décembre 1459 : il n'y eut pas d'ambassade envoyée par 1e,
  duc de Bourgogne en décembre 1457, et en décembre 1459 les ambassadeurs de
  Charles VII étaient à la cour du duc.

  Restent les dates de 1458 et de 1460.

  A première vue, ou pourrait pencher peur la dernière, car
  nous avons la mention d'une ambassade envoyée, au mois de décembre 1460, par le
  duc de Bourgogne, et qui se composait de Jean de Croy et de Simon de Lalain.
  Mais le Dauphin n'a pu charger, le 22 décembre 1460, Croy et Lalain de poursuivre son fait, quand, le 13 décembre
  précédent, il avait écrit à son père pour accréditer auprès de lui Jean Wast,
  seigneur de Montespedon, qui arriva à Bourges le 3 janvier 1461.

  Nous sommes donc ramenés forcément à la date de 1458.

  Voyons maintenant si les faits concordent avec le texte de
  la lettre du 22 décembre.

  Les ambassadeurs envoyés par le duc de Bourgogne à Vendôme
  sont de retour le 2 novembre 1458[23].

  A son retour de Vendôme, Jean de Croy se rends liai vers
  le Dauphin, en compagnie du duc de Bourgogne, et y séjourne du 13 au 20
  novembre[24].

  Le 8 janvier 1459, Jean de Croy, Jean, seigneur de Lannoy,
  et Toison d'Or partent pour se rendre auprès de Charles VII[25].

  Le 7 février suivant, Jean de Croy présente au Roi un long
  exposé, tel nom du Dauphin.

  Les indications contenues dans la lettre du 22 décembre
  sont donc concordantes avec ce qui se passa à ce moment.

  Reste une difficulté à résoudre. L'ambassade de janvier
  1459 se composait de Jean de Croy et de Jean de Lannoy ; Simon de Lalain,
  mentionné dans la lettre du 22 décembre, n'en faisait pas partie.

  Mais il faut faire observer que nous ne possédons qu'une
  copie moderne de cette lettre et que cette copie porte la mention de Simon de
  Lannoy. En admettant que l'original donne le nom de Simon de Lalaing, comme cela parait probable, et comme
  l'imprime M. Charavay, en corrigeant le texte, il peut se faire que, dans
  l'intervalle du 22 décembre au 8 janvier, il y ait eu une substitution de
  Jean de Lannoy à Simon de Lalain. Nous voyons en effet que, dans les premiers
  jours de janvier, Simon de Lalain fut désigné pour faire partie de l'ambassade
  envoyée au pape Pie II, et qu'il partit le 5 janvier[26].

  Par tous ces motifs, nous sommes amenés à maintenir la
  date de 1458, que, en 1875, dans notre étude sur le Caractère de Charles
  VII[27],
  nous avions assignée à la Lettre du 22 décembre.

   

  III. — Causes de la mort de Charles VII

  Opinion du docteur Notta.

   

  De l'analyse des divers documents que j'ai sous les yeux,
  il résulte : que Charles VII, après une existence des plus agitées, usé par
  une vie des plus licencieuses et par des préoccupations morales de toute
  nature, qu'il ait esté ou non en dangier
  d'empoisonnements, ou d'intoxications, comme l'écrivait en 1451 un
  grand prélat du temps, était encore très bien portant en septembre 1455, ainsi
  qu'il l'écrit lui-même à Chabannes : Mais grâces à
  Notre-Seigneur, nous sommes très bien guéri et aussi en bonne santé et
  disposition que filmes longtemps.

  C'est peu de temps après que le Roi commence à décliner,
  et à partir de décembre 1457, il nous est représenté par les chroniqueurs
  comme infirme et valétudinaire. Son état moral est affecté. Les terreurs qui
  remontaient à son jeune âge redoublent. Il est vrai qu'un complot tramé
  contre lui légitimait ces terreurs ; mais je.ne vois rien, chez les
  historiens du temps, qui, pendant les quatre dernières années de sa vie,
  puisse faire supposer qu'il ait été empoisonné. Ainsi, en décembre 1457, il a
  une indisposition qui dure dix jours. Il fut si
  malade qu'on disait tous lei jours qu'il était mort. Qu'est-ce que
  cela prouve ? N'en disait-on pas autant de nos jours de l'empereur Guillaume,
  aussitôt qu'il avait la moindre indisposition ? Ce qui me parait au contraire
  évident, c'est que le Roi, usé par les excès, avait déjà depuis longtemps, en
  1458, une cause incessante d'épuisement dans le mal incurable de sa jambe,
  quelle qu'en fût d'ailleurs la nature.

  Les minées qui suivent nous montrent le Roi dépérissant
  chaque jour et souvent tellement faible que l'on croyait qu'il allait
  s'éteindre. Zantfliet déclare qu'en 1460, après avoir pris du poison — sumto veneno — il ne doit la vie qu'a la
  clémence du ciel. Il nie semble qu'une semblable affirmation aurait dû être
  un peu moins laconique et appuyée sur quelques preuves. Charles VII
  n'aurait-il pas éprouvé plutôt, une de ces recrudescences du mat, si
  fréquentes dans le cours des affections chroniques et que l'on aurait
  attribuée au poison, supposition à laquelle l'attitude et le caractère de son
  pouvaient donner quelque créance. On doit en effet s'étonner que, épuisé et
  malade comme il l'était, Charles VII ait pu impunément absorber le poison et
  se rétablir si promptement — post modicum tempus.

  Enfin nous arrivons au mois de juillet 1461. Dans les
  premiers jours du mois, le Roi souffrait d'un mal étrange dans la bouche et
  dut subir l'extraction d'une dent. Cette opération fut suivie d'une fluxion
  et d'un abcès.

  C'est alors que Charles VII, persuadé qu'on voulait
  l'empoisonner, refusa, dit-on, tonte nourriture, et lorsque, au bout de huit
  jours, il céda aux instances de son entourage, il ne put avaler et ne tarda
  pas à expirer.

  Quel était ce mal étrange ? y avait-il une ulcération
  cancéreuse ? s'agissait-il seulement d'une dent cariée ? Eu tout cas cette
  extraction de dent n'a pas été une chose ordinaire, puisqu'elle a été suivie
  d'une fluxion et d'un abcès, qui ont dû s'accompagner d'une vive inflammation
  de la bouche et des premières voies digestives, inflammation qui, chez un
  malade aussi débilité, a pu amener certaines complications plus ou moins
  graves, le muguet, par exemple, et qui, même en dehors de toute complication,
  expliquerait, sans qu'il soit nécessaire de faire intervenir le poison ou la
  crainte du poison, l'impossibilité où le Roi se trouvait de prendre quoi que
  ce fût. Nous voyons tous les jours des per sonnes atteintes de phlegmon de la
  mâchoire et d'une violente inflammation de la bouche rester plusieurs jours
  sans pouvoir avaler aucun aliment et ne parvenir à absorber quelques gouttes
  de liquide qu'au prix d'horribles souffrances. Ne serait-ce pas la le cas de
  Charles VII ? Seulement, épuisé de vieille date, il n'aurait pu supporter une
  abstinence aussi prolongée ; et je serais assez porté à croire, avec les
  correspondants du duc de Milan, qu'il est mort d'un
  apostème qui lui vint dans la mâchoire. L'apostème aurait été la
  goutte d'eau qui a fait verser le vase.

  Si Charles VII était mort empoisonné ou s'il avait pris du
  poison pendant les dernières années de sa vie, il me semble qu'en parlant de
  ses indispositions les historiens auraient eu à noter, au moment de
  l'empoisonnement, quelque symptôme saillant, comme des douleurs vives ou des
  vomissements répétés, survenant tout à coup au milieu d'un état de santé
  excellent ; tandis, au contraire, en lisant les dire mêmes du temps, bien que
  çà et là il soit question de tentatives d'empoisonnement, on assiste à
  l'évolution de la déchéance morbide d'un sujet épuisé par la débauche, par
  les fatigues de toute nature, physiques et morales, et par le mal incurable
  de sa jambe. Je sais bien que la conduite du Dauphin à l'égard de son père,
  sa joie non dissimulée au moment de la mort du Roi, l'emprisonnement du
  médecin de Charles VII sur un simple soupçon, la fuite de son chirurgien,
  n'ont pas peu contribué à donner une certaine créance aux tentatives
  d'empoisonnement dont le Roi aurait été l'objet. Sans entrer ici dans la
  discussion de ces diverses circonstances qui ont dû frapper beaucoup l'esprit
  des contemporains, je persiste à penser qu'elles ne sont pas suffisantes pour
  nous autoriser à attribuer la mort du Roi à un empoisonnement, ou à un
  suicide ; je suis bien plutôt porté à croire qu'elle a été naturelle.

  Dr NOTTA.
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  I

  Le Roi à Jean Dauvet

   

  Mehun-sur-Yèvre, 17
  janvier 1455.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, nous avons reçeu les lettres que
  escriptes nous avez, et fait oyr maistre Pierre Grutier par les gens de
  nostre Conseil sur tous les pains et articles dont nous avez escript. Et,
  tant par ce que nous eseripvez, comme par ce que a dit et remoustré ledit
  Granier, avons sceu la bonne diligence que avez faicte à l'expedicion et
  execucion des matières dont, par delà avez charge de par nous, dont et des
  bons avertissemens que nous faictes sur lesdictes matières sommes bien
  consens. Et, en tant que touche le fait des mines d'argent et de plomb, tant
  de Pampilieu que de Jaz, a semblé, veu vostre advis et ce que par ledit
  Grailler a esté remonstre, que l'en tretenement d'icelles est de grant
  prouffit et utilité à la chose publicque de nostre royaumes et que l'ouvrage
  d'icelles doit estre entretenu et continué par nous et soubz nostre nom. Et
  pour la conservacion d'icelles, le grant volage qui dès pieça a esté advisé
  et semble entre necessaire, et qui pourra estre fait en sept ou huit années
  pour six ou sept mil escuz, se doit faire et acomplir, pour les causes qui nous
  ont esté remonstrées, le plus diligemment et à meilleur compte que faire se
  pourra, et, que en devez faire la delivrance et des matieres estans sur
  Iesdictes mines à nostre procureur à pris raisonnable, en l'acquict et
  descharge de Jacques Cuer, et ainsi le voulons et ordonnons ; et que l'argent
  qui sera necessaire tant pour ledit volage que pour l'entretenement desdictes
  mines soit pris et levé tant sur Iesdictes matières de plomb, lait de mine,
  cuivre, peloux, terriers, regrez et autres matières estans à present èsdictes
  mines et martinez, comme sur la revenue ordinaire desdictes mines, et ou cas
  que l'emolument et revenu d'icelles ne pourroit fournir, nous y ferons aidier
  de nos autres finances en Lyonnois de tele somme chascuu an qu'il y sera advisé.

   Et pour ce que
  Jacques Cuer avoit contraictié compaignie avecques deux autres mineurs leurs'
  vies durant, dont il appert par lettre patente sur ce passée, a semblé que
  ladicte compaignie doit estre entretenue au moins de cy à huit ou neuf ans,
  et s'ils y faisoient difficulté, serons contens, avant que ladicte compaignie
  demourast, que des deux dixiesmes et demy que nous y prenons, que on leur
  quitast le demy dixième. Et en oultre, pour ce que la revenue des-dictes
  mines, tant en recepte que en despense, n'est pas gouvernée ainsi que besoin
  seroit, et plusieurs faultes et abus y povent estre faix et commis, il a
  semblé que nous y devons commettre deux officiers, dont l'un ait la charge du
  gouvernement desdictes mines et de tenir le compte de la recepte et despense
  d'icelles, et, que l'autre face le contreroole, qui soient gens saurs,
  residens sur le lieu, et n'aient autre charge, et, qu'ils aient bons gaiges
  tels qu'ils se puissent entretenir en nostre service. Et si lesdiz maistres
  mineurs faisoient difficulté de porter leur part desdiz gaiges, nous sommes
  contens qu'ils soient du tout paies sur nous. Et voulons que ès choses
  dessusdictes vous besongnez et les appoinctez par tous les meilleurs moiens
  que verrez astre à faire, au bien de nous et à l'entretenement et
  continuation desdictes mines, telement qu'a n'y Sit rompture ; et que vous
  commettez esdiz offices tees per sonnes souffisans que verrez estre à faire
  et que sur ce leur baillez vox lettres, lesquelles nous aurons agreables.

   Et au regard des
  mines de cuivre de Chissieu et Saint Pierre la Palu, qui de present, sont en
  chômage, semble que on devroit essayer de les faire continuer et entretenir
  pour le bien de la chose publicque de nostre royaume ; mais, pour ce que
  n'avons pas bien au vray esté avertis du prouffit ou dommage qui s'en
  pourroit ensuir, et que lesdictes mines sont communes avec les Baronnaz de
  Lyon, voulons que vous informez plus à plain du proufflt, ou dota mage qui
  nous en pourroit avenir eu les faisant entretenir et continuer, et que sur ce
  traictiez au uneulx que pourrez avec lesdiz Baronnaz. Et au surplus y donnez
  la meilleur provision que faire se pourra, au prouffit de nous et de la chose
  publicque de nostre dit royaume.

  Et quant à ce qui nous a esté rapporté par ledit Granier
  que, en Auvergne, Gevaudan, et ailleurs, y a autres mines ouvertes,
  desquelles ne nous est paié le dixiesme à nous den, et que les seigneurs
  feodaulx les usurpent contre les ordonnances' royanix, nous avons octroyé
  commission pour en faire information, laquelle faicte sera rapportée par
  devers nous, et icelle voue y donnerons tele provision appartendra par
  raison.

  Au regard des XIIIIc l. prinses par le receveur ordinaire
  de Lyon de la revenue desdictes mines, ou lieu de IIc l. par an à quoy ledit
  Jacques Cuer avait composé avec nous pour le dixiesme desdictes mines et
  autres estans esdiz pals de Lyonnois et Beaujoloiz, et dont il avoit noz
  lettres patentes dontiées à Montargis le XXIIIIe jour de juillet l'an mil
  IIIIc XLIIII, expédiées par nostre Chambre des comptes, noz tresoriers et
  generaulx de noz finances, pour sept années passées, et dont ledit Jacques
  Cuer disoit avoir lettres de don de nous, et aussi les VIIIc quinctaux de
  plomb prins d'autre part ès-dictes mines par ledit receveur pour lesdiz
  dixiesmes deuz depuis la condempnacion dudit Guer, nous voulons que, en
  quelque manière que la chose soit et en quelque lieu qu'elle doye tumber,
  soit ès mains de nostre dit receveur du demaine ou du receveur de la-dicte
  amende dudit Jacques Cuer, lesdiz XIIIIc l. t. et VIIIc quintaux de plomb
  doivent estre reprins dudit receveur ordinaire et baillez à cellui qui par
  vous sera commis au gouvernement et à tenir le compte desdictes mines, pour
  emploier et convertir en ladicte despense dudit grant voiage desdictes mines,
  desquelles XIIIIc l. t. et VIIId quintaux de plomb avons, commandé acquict à
  la descharge dudit receveur ordinaire et aussi dudit receveur de ladicte
  amende ou confiscation dudit Cuer.

   Et à ce que nous
  escripvez des criées et subhastacions desdictes mines, maisons et autres
  biens immeubles que ledit Jacques Cuer avoit par delà èsquelles nul n'a voulu
  mettre enchière, priur double des opposicions et adjudicacions des decretz
  qui estoient commises à noz tresoriers et conseilliers en nostre tresor à
  Paris, nous avons commise la congnoissance desdictes opposicions et
  l'adjudication desdiz decretz à aucuns de par delà dont vous estez l'un, et
  sur ce commandé noz lettres patentes telles que en tel cas appartient, et
  aussi avons commandé nos autres lettres pour le recouvrement des fruictz et
  levées des terres que avoit ledit Cuer ès païs de Bourbonnois et Rouennois,
  lesquelles vous envolons par ledit Grenier. Si y besongnez en toute
  diligence, et, au regard desdictes terres de Bourbonnois et de Rouennois, et
  de l'infraction de nostre main mise en iceulx, procedez y par tous bons
  termes de justice, et telement que nostre auctorité y soit gardée.

  Au regard des marques de Gennes, autresfois vous avons
  fait savoir et escripre par Otto Castellain, nostre argentier, que nostre
  entencion est retenir lesdictes marques pour nous au pris qu'elles ont esté
  mises par les marchans de Montpellier. Si les recevez pour nous et en faictes
  la delivrance à nostre procureur pour nous, audit pris ou autre tel
  raisonnable que verrez mieulx estre à fere.

  En tant que touche les mil escuz que demande le prevost de
  Montjou sur les biens dudit Jacques Cuer, combien que, par la coustume de
  nostre royaume, ne soyons. tenus paier aucunes debtes sur les biens qui nous
  viennent par confiscation, toutesvoies, en faveur dudit prevost, nous vous
  avons autresfois escript et sommes encores contons qu'il en soit paie, s'il
  appert clerement de son deu. Et pour ce voulons et vous mandons que vous
  volez bien et diligemment son fait, et, s'il vous appert que ladicte somme de
  mil escuz lui soit dette, quo vous la luy faictes paier sur les biens dudit
  Cuer.

  Nous avons aussi entendu que Briçonnet n'a point fait de
  diligence de recouvrer les dix mil bans du sire de Culant, deux à cause
  d'Isnay le vielz, dont ne sommes pas contens, ainsi que lui escripvous. Si
  voulons et vous mandons que sur ce vous faictes faire toute diligence
  possible par ledit Briçonnet ; autrement ne serons de lui contens.

  Donné à Mehun sur Evre, le XVIIe jour de janvier.

  CHARLES.

  J.
  DE LA LOÈRE[1].

   

  II

  Le Roi à ses gens des comptes

   

  Mehun-sur-Yèvre, 27
  janvier 1455.

  A nos amer et
  feaulx les gens de nos comptes à Paris.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nos amez et feaulx, pour ce que, après l'ordre que avons
  anis peine et diligence de mettre tant au fait de nostre justice que autres
  choses pour le bien de la chose publique de nostre royaume, desirons bien
  mettre ordre telle qu'il appartient au fait du paiement, conduite et
  entretenement de noz gens de guerre, en la plus saure et convenable forme et
  manière et, à la maindre charge de nostre peuple que possible sera, nous
  avons avisé de faire chercher, veoir et visiter bien curieusement la forme
  et, Manière qui par cy devant a esté tenue ou dit paiement des gens de
  guerre, du temps de noz predecesseurs, et mesmement des temps du Roy Jehan,
  du Roy Charles le Quint, nostre ayeul, et de feu nostre très cher seigneur et
  père, que Dieu absoille, affin de savoir par quelt mains se faisoient les
  paiemens desdictes gens de guerre ; se les tresoriers des guerres ou leurs
  clercs ou commis bailloient ledit paiement aux cappitaines desdictes gens de
  guerre ou à leurs clercs, ou se lesdiz paiemens se faisoient par ledit
  tresorier des guerres ou ses commis aux personnes particulières ; s'il y
  avoit nulz clercs ou commis desdiz Lresoriers des guerres presens aux
  monstres des-dictes gens de guerre, et. se lesdiz paiemens se faisoient
  incontinent après lesdietes monstres faictes ou autrement, et comment l'en
  recouvroit au prouflit tic nosdiz predecesseurs les faultes de eeulx qui
  n'estoient ausdictes monstres ou qui ne servoient ainsi qu'il appartenoit.
  Et. pour ce que en nostre chambre des comptes à Paris toutes telles choses
  sont et doivent esire enregistrées mieulx que autre part, nous vous mandons
  que, incontinent, en toute diligence, cherchez et falotes chercher ès
  registres de nostre dicte chambre, et ailleurs où adviserez qu'il sera
  affaire, tout ce qui se pourra trouver, touchant ce que dit est et autrement,
  qui pourroit servir au paiement, conduite et entretenement desdictes gens de
  guerre ; et, le plus tost que possible vous sera, le nous envoies, extrait
  par articles, en la meilleure et plus clere forme que pourrez et que
  adviserez, pour après en faire et ordonner ainsi qu'il appartendra et que
  nous verrons entre à faire.

  Donné à Mehun sur Eyre, le XXVIIe jour de janvier.

  CHARLES.

  DE LA LOÈRE[2].

   

  III

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Saint-Florent, 25
  avril 1455.

  Soient baillées au
  conte de Dampmartin, grant pannetier de France.

  Conte Dampmartin, j'ai receu presentement les lettres que
  m'avez envoyées de beau cousin de Dunoys, lesquelles je vous renvoye, et me
  semble que vous devez faire diligence, ainsi que jà avez commencé, car luy
  mesures par les lettres le conseille. Quant à ce que me rescrivez touchant le
  seigneur de Boussac, advisez ce que vous semblera bon de lui escrire, et le
  faictes ainsi que adviserez, Aussi je vous envoya les lettres que Hue le bailly
  de Montferrant nous a escriptes, affin que advisez ensemble quelle response
  on luy fera. Dictes à maistre Pierre Doriolle que je luy envoya par ce
  porteur les tel du bailly de Rouen toutes signées.

  Donné à Saint Florent, le vingt cinquiesme jour d'avril.

  CHARLES[3].

   

  IV

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Mehun-sur-Yèvre, 18
  mai 1455.

  A nostre amé et
  feal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, grant pannetier de
  France.

  Nostre amé et feal, depuis vostre partement de devers
  nous, nostre seneschal de Rouergue nous a escript comme une partie des nobles
  de sa seneschaussée se sont mys sus, en obeyssant noz lettres et mandeniens
  que sur ce luy avons adressé, et qu'il y en a d'autres qui n'y ont en riens
  obey. Par quoy avons commandé noz lettres adressant audit seneschal pour
  proceder contre euiz ainsi qu'il appartient et selon noz ordonnances. Ledit
  seneschal nous a envolées unes lettres, lesquelles le conte d'Armiguac luy a
  escriples, qu'ilz vous envoyant affin de vous en advertir et que sur tout
  ayez bon advis. Et au surplus, en toutes les choses dont vous avons chargé,
  faictes comme avons bien grant fiance.

  Donné à Meung sur Yevre, le XVIIIe jour de may.

  CHARLES.

  JEHAN DE LA LOYRE[4].

   

  V

  Le Roi à Olivier, sire de Coëtivy

   

  Mehun-sur-Yèvre, 18
  niai 1455.

  A nostre amé et
  feal conseiller et chambellan le sire de Coëtivy, seneschal de Guienne.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, Jehan de Poulencque, escuier, homme
  d'armes de nostre ordonnance, nous a fait remonstrer que, à cause de Amete de
  Faubournet, sa femme, heritière, comme il le dit, de Girault et Helie de
  Faubournet, ses oncles, et de Jean de Faubournet, son père, à certains justes
  titres et moyens luy compectent et appartiennent des cinq parties les troys
  de l'ostel de Genissac et de ses appendances ; mais que, à l'occasion de ce
  que la place, avec les fruiz, revenus et emolumens dudit lieu, depuis qu'ils
  furent derrenièrement par nous prias et conquit sur nos ennemis, ont esté et
  encores sont detenuz en et soubz nostre main, ledit de Poulencque n'a peu
  depuis ladicte conqueste ne encores peut joyr de sa porcion qu'il a et lui
  appartient en ladicte terre, par la manière que dit est. Et pour ce que nous
  voulons ledit de Poulencque estre bien et favorablement traictié, pour
  consideracion des bons et agreables services qu'il nous a fais par cy devant
  au fait de nos guerres en mainctes manières, sans ce que, à la cause
  dessusdicte, il soit tenu en longueur de procès ; attendu mesmement qu'il ne
  se congnoist en fait de plaidoirie, nous vous mandons que, appelé nostre
  procureur, vous vous informez bien et deuement de et sur ledit droit qu'il
  pretend avoir en ladicte terre et seigneurie de Genissac ; et se vous trouvez
  qu'il y ait et lui compecte, à cause de sadicte femme, tel droit que dessus
  ou autre, à bon et juste tiltre, et que en la jouissance d'icelluy il n'ait
  esté ne soit empesehé pour autre cause que dessus est dit, en ce cas le faictes,
  ensemble Badine femme, joyr et user paisiblement de leur droit dessusdit que
  les trouverez avoir et à eulx compecter et appartenir en ladiete terre et
  seigneurie de Genissac et ses appert lances, en leur faisant et administrant
  sur ce, nostre dit procureur oy, sans longueur de procès, Mune et briefve
  justice, et expediant ledit de Poulencque au plus toua que possible sera, car
  nous avons à besoigner de luy en aucunes nez alaires, et le aidant aussi en
  ses autres fais de par delà ainsi que mestier luy sera et bonne. ment faire
  le pourrez. Car tel est nostre bon plaisir.

  Donné à Mehun, le XVIIIe jour de may.

  CHARLES.

  DE LA LOÈRE[5].

   

  VI

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Bois-Sire-Amé, 27 mai
  1455.

  A nostre amé et
  feal conseillier et chambellan le conte de Dampmartin, grant pennetier de
  France.

  Nostre allié et feal, nous avons reçeu deux vos lettres, escriptes
  à Saint Porcin le xxne jour de ce moy, faisant mention de plusieurs choses.
  Et entres autres que, attendu que estes prest, de mettre à execucion ce qui a
  esté conclud, vous semble qu'il n'est pas expe, client de executer les
  mandemens que avons [donnez} contre les nobles de la senechaussée de Rouergue
  qui ne se sont mis sus, ainsi que ordonné avoit esté. Sur quoy nous semble
  que rostre advis et oppinion sont bons, et sommes con tels que ainsi le
  faces. Quant à ce que nous escrivez que, à vosire arrivée audit lieu de Saint
  Porcin n'avez trouvé de tous les capitaines que esperiez y trouver fors
  seulement les baillifz de Nœux (sic pour Évreux)
  et de Chaument, que faictes tirer en avant toutes gens de guerre et mettez
  paille de leu faire conduyre le plus gracieusement que faire se peut, à la,
  des charge du povre peuple, nous sçavons bien que y avez fait et faictes tout
  vostre povoir, dont et de vos bonnes diligences sommes bien contens, et avons
  bien esperance que continuerez de bien en mieulx, ainsi que sçavez que la
  chose le requiert. Au regard des monstres desditz gens de guerre que dictes
  estre faictes et que requerez que vueillons provoyer à leur payement en manière
  qu'ilz n'ayeut cause de eux mal gouverner et faire dommaige à noz subjectz,
  nous envoyons presentement le tresorier des guerres par delà fourny d'argent
  pour pourvoir au payement tant des gens des chargez desditz baillifs d'Evreux
  et de Chaumont, pour ce present quartier d'an, comme pour les gens des sires
  d'Apchou, de Biot et autres que l'en a fait mettre sus par delà EL avons
  ordonné audit clerc qu'il se gouverne en ce et face entièrement ce que luy
  ordonnerez. Si vous y gouvernez, au bien de nous et de la chose publicque,
  ainsi que verrez estré à faire et comme bien y avons fiance. EL en tant que
  touche le fait des monstres, vous pourrez aider en ce de Juhes le Chat et de
  Gonsalle. Quant au maistre. de l'artillerie, qui n'estoit encores arrivé devers
  vous à la façon de vosdictes lettres, combien que par deux fois eussiez
  envoyé devers luy pour le baster, nous croyons que de ceste heure il soit
  devers vous, et qu'il a fourny à la charge qui, à son parlement de par deça,
  luy fut baillée.

  En tant que touche le fait de Gennes, dont nous escrivez,
  nous avons bleu reçeu les lettres que le bailly de Sens nous a escriptes sur
  ce, et pour en sçavoir la vostre oppinion nous a semblé que on ne peut riens
  perdre à ouyr ceulx que pour ceste cause doyvent venir devers vous. Quant à
  ce que nous escrivez que beau cousin de Cleremont vous a escript que sans
  aucune faillie il sera au jour et lieu qui luy ont esté ordonnez quant il est
  party de par deça, nous en sommes bien contens, et avons bien esperance que
  et en ce autres nous affaires (sic) il
  se conduyra au myeulx qu'il pourra. Le sire de Lornay est presentement
  retourné du lieu où il avoit esté envoyé, et a apporté toutes bonnes
  nouvelles sur les matières dont il avoit eu charge.

  Donné au Boys de Saincte Ame, le vingt septiesme jour de
  may.

  CHARLES.

  J.
  DE LA LOYRE[6].

   

  VII

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Bois-Sire-Amé, 15
  juin 1455.

  A nostre amé et
  feal conscillier le conte de Dampmartin, grant pennetier de France.

  Nostre amé et feal, nous vous avons naguères escript bien
  amplement de toutes matières par le prevost des mareschaulx, par luy envoyé
  la coppie de deux lettres que entendons escrire, c'est assavoir l'unes
  d'icelles à beau cousin de Cleremont et l'autre à maistre Jehan Bureau. Mais,
  depuis le partement dudit prevost., nous a semblé qu'il n'estoit pas
  expedient d'envoyer lesdictes lettres audit cousin ne aussi audit ministre
  Jean Bureau en la forme qu'elles estoient, et qu'il y convenoit faire aucunes
  mutacions, ce que avons fait. Et vous envoyons cy dedans la coppie des
  lettres que leur escrivons, affin que voyez la mutacion. Et ces choses vous
  notiffions affin que soyez adverty de liit.

  Donné au Boys Saincte Aume, le XVe jour de juing.

  CHARLES.

  CHALIGAUT[7].

   

  VIII

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Bois-Sire-Amé, 46
  septembre 1455.

  A nostre amé et
  feal conseillier le conte de Dampmartin, grant pennetier de France.

  Nostre amé et feal, nous avons reçeu les lettres par
  maistre Pierre Burdelot que nous avez envoyées el escriptes, et par icelles
  veu comme beau cousin connestable et de Dunoys estoit jà party pour aller à
  Genève devers beau cousin de Savoye. Aussi comme les gens d'armes sont prestz
  pour manglier avant, au cas que besoing en seroit et que par eulx vous fut
  fait sçavoir. Dont et de voz bonnes diligences avons esté et sommes bien
  contens de vous. Et pour ce que par le bailly de Constantin, lequel est venu
  naguères vers nous, vous escrivons bien au long des choses dessus dictes, et
  avec ce luy en avons parlé plus à plain pour le vous dire, quant à present ne
  vous en escrivons plus largement, fors que en nez affaires vous emploies
  ainsi que sçavons que en avez bien le desir et voulenté, et que en vous en
  avons bien singulière confiance. Et à ce que nous escrivez que avez envoié
  maistre Pierre Burdelot par deça pour sçavoir au certain de l'estat et
  disposition de uostre personne, pour ce que nouvelles ont esté par delà que
  avons aucunement esté mal disposez, comme naguères vous avons fait escrire
  bien au long par nous (sic) alitez et
  feaulx conseillers maistre Jelise Bureau, tresorier de France, et Pierre
  Dodone, nous avons deux ou trois jours estez uni ; pou niai disposez d'ung
  costé, mais, graces à Nostre Seigneur, nous sommes très bien gueris, et aussi
  en bonne sauté et disposition que feusmes longtemps a. Et comme naguères vous
  avons escript, sommes prests et bien disposes pour marcher avant et faire
  tout cc qui serait, pour le bien des matières. Et de nostre disposition avez
  pou estre acerlené par Jehan d'Amancy, lequel avons envoyé par delà, et en
  pourrez estre acerlené plus à plain par lesdits bailly de Constantin et
  maistre Pierre Durdelot, Et pour ce ne vous donnez point de melancolie pour
  doubte de la disposition de nostre personne, niais Louspurs faictes et vous
  employez vigoureusement à l'execucion des matières dont vous avons donné
  charge, comme bien y avons la confiance.

  Donné au Boys Saincte Aume, le vingt sixiesme jour de
  septembre.

  CHARLES.

  LE COINTE[8].

   

  IX

  Le Roi à la ville de Strasbourg

   

  Moncauquier, 10
  décembre 1455.

  A nos tres chers
  et grans amis l'evesque, chevaliers, gentilshommes, gouverneurs et gens de conseil
  de la cité de Strabourg.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chiers et grans amis, nous avons puis naguères esté
  adverti que Mathelin de Lescouet, escuier, natif de nostre royaume, est
  prisonnier, unze ans a ou environ, en vos prisons de Strabourg, et, que
  depuis sa prime il a esté detenu en• prison fermée au pain et à l'eaue, à
  très grant povreté et misère. Et combien que vous ait sou-ventes foiz fait
  requerir que le voulsissiez mettre à finance, toutes-voies vous ne l'avez
  voulu ne voulez faire, ainsi que avons entendu, par quoy sera contraint d'y
  finer miserablement ses jours. Et pour ce que ledit Mathelin est homme noble
  et nostre subgiet, et. qu'il nous a longuement servy eu nez guerres, par quoy
  vouldrions son fait estre traictié en toute bonne faveur, nous vous prions et
  requerons bien affectueusement, que, attendue la longue detencion dudit
  Mathelin et la peine et misère que ce pendant il a endurée, aussi les gratis
  despenses que ses parens out falotes en la poursuite, vous le vueillez, en
  faveur de nous, mettre à delivre, ou au moins le mettre à finance raisonnable
  et telle qu'il la puisse paier, et tant y faire qu'il apparçoive uostre
  prière et. requeste lui avoir valu envers vous. En quoy nous ferez plaisir
  bien agreable.

  Donné à Montcoquier en Bourbonnois, le dixiesme jour de
  decernbre.

  CHARLES.

  LEGOUZ[9].

   

  X

  Le Roi à François Sforza

   

  Montluçon, 19
  décembre 1455.

  A nostre très
  chier et amé cousin le conte Francisque Sforza.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANcE.

  Très chier et amé cousin, nous avons receu voz lectres par
  maistre Emanuel de Jacob vostre serviteur, porteur de cestes, et oye sa
  creance, contenant que feu pape Nicolas, dernier trepassé, en son vivant, excita
  les seigneuries et emnunitez des pais d'Ytalie à faire paix ensemble et à
  cesser de toutes différences qui estoient entre eaux pour mieulx resister au
  Turq, ennemy de la foy crestienue, et que, pour ladicte cause, et autres plus
  à plain declarées en ladicte creance, vous avez esté meu de faire paix avec
  nostre très chier et très amé cousin le Roy d'Arragon, et icelle asseurer par
  mariages d'aucuns voz enfans avec autres des enfans de son filz, en nous
  notifiant que, en faisant lesdietes aliances et mariages, vous n'avez faiz ne
  passez aucuns chappitres ou convenances avec ledit Roy d'Arragon oultre lad
  icte affinité, et que ne vous estes aucunement departi du bon et entier
  vouloir que vostre feu père et vous avez eu à nous et à la maison de France,
  ainçois estes disposé de continuer en icellul bon vouloir de bien en mieulx.
  En quoy vueilliez savoir que nous avons pieça esté advertiz duc feu pape
  Nicolas, en son vivant, exita les princes et seigneuries d'Italye à bonne
  paix et concorde pour mieulx et plus vertueusement resister à l'entreprinse
  dudit Turq, ennemy de la foy crestienne, qui a esté bonne euvre et
  fructueuse. Et au regarl, de la paix qui faicte a esté par vous avec nostre dit
  cousin le Roy d'Arragon, et affermée par affinité, nous croyons bien que
  n'avez pas esté men d'icelle faire sans cause ; et à ce que nous faites
  savoir que avez faictes lesdietes affirmez 
  sans vous aucunement departir du bon et entier vouloir que avez à nous
  et à la maison de France, et que estes disposé de continuer en icellui vostre
  bon vouloir, nous en sommes bien contons et vous en savons très bon gré,
  comme ces choses avons fait dire bien à plain à vostre dit serviteur.

  Donné à Montluçon, le XIXe jour de decembre.

  CHARLES.

  DE LA LOÈRE[10].

   

  XI

  Le Roi à Jean Dauvet

   

  Montluçon, 16
  janvier 1456.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostrc mué et feal, nous avons ordonné faire tenir
  l'assemblée des trois Esta tz de nostre pais de Languedoc en nostre ville de
  Montpellier le XXe jour de ce present mois de janvier, et à ce avons commis
  noz amez et feaulx couseilliers l'evesque de Carcassonne, general de noz
  finances, Tanguy du Chastel, chevalier, nostre seneschal de Beaucaire, vous,
  et Otto Castellain, nostre argentier, pour nous y servir ainsi que en eulx et
  vous avons parfaicie fiance. Si voulons et vous mandons que, avant vostre
  parlement, vous surroguez en vostre lieu maistre Pierre Granier pour
  besongner à Bourges et ailleurs avec Briçonnet touchant Pexperlicion de
  l'arrest de Jacques Cuer, afin que pendant vostre volage de Languedoc on
  donne expedicion audit arrest, car nous avons deliberé brief veoir la fin
  dudit procès. Aussi voulons que incentinant vous en ales audit Montpellier
  pour estre par delà au jour assigné et passez par le Puy pour avancer
  revesque et autres que trouverez en chemin qui ont accoustumé aler à ladicte
  assemblée. Et au regard des procès et autres besongnes touchant le fait de
  Savoie et des Gypriansi lesquels avez entre mains, nous voulons que les
  baillez et laissez à nostre amé et feal Tristan Lermite, prevost des
  mareschaulx, et sur le contenu lui en dictes vostre opinion. Nous avons esté
  advertiz que maistre Pierre Ferrai et Jeban Pasquot, lesquels ont besongné au
  fait du procès d'Armignac, sont à Montpellier, et les y trouverez. Si voulons
  que tout ce que avez touchant, la matière portiez avec vous, afin que, quant
  serez par delà vous puissiez conferer ensemble de ladicte matière, et faire
  sur tout entre vous trois vos advis et metuoires et nous en escripre pour en
  ordonner à nostre plaisir. Aussi voulons que se par delà trouvez aucune chose
  à expedier touchant le procès dudit Cuer et de ses clercs, facteurs et
  serviteurs, que mettez bout à fin et à expedicion, en manière que plus n'y
  conviengno retourner, et que tout soit vendu, excepté le fait des marques.
  D'autre part, pour çe que sommes informez que nostre Court de Parlement à
  Thoulouse est assez petitement pourveue de procureur et advocat, et que à
  ceste occasion y avons Brans dommages, sommez d'oppinion que, ou cas que
  eussiez temps et espace de povoir retourner à Paris, que passissiez audit
  Thoulouse pour vous informer de ce que dit est est et nous en faire rapport
  pour y donner provision convenable, et nous semble bon que remonsirez aux
  presidens et conseilliers de nostre dicte Court qu'ils se tiennent ensemble
  autrement qu'a n'ont accoustumé, pour le bien de nous et de justice.

  Donné à Montluçon, le XVIe jour de janvier.

  CHARLES.

  LE COINTE[11].

   

  XII

  Le Roi au maréchal de La Fayette

   

  Au Châtellier, 11
  mars 1456.

  A nostre amé et
  feal conseillier et chambellan le sire de la Fayette.

  DE
  PAR LE ROY.

  Nostre amé et feal, nous avons reçeu les lettres que
  escriptes nous avez, faisans mencion de la manière comment vous vous estes
  conduit, ainsi que vous avions chargé au partir. Il nous semble que vous
  estes conduit en bonne façon, selon ce que vous avions ordonné. Et quant à ce
  que nous avez escript de la venue de maistre Guillaume Girard, et aussi de ce
  pour quoy il venoit devers nous, tout considéré, il ne semble pas que nostre
  très chière et très amée compaigne la Royne, ne pareillement nos autans,
  puissent venir par deça jusques vers la fin d'avril, pour ce qu'il n'est pas
  possible que le logis puisse estre plus tost prest, ainsi que nous avons dit
  audit maistre Guillaume Girard. Et pour ce, se ilz voient que nostre dicte compaigne
  ou nos diz enfans ne feussent pas bien là où ilz sont, nous avons advisé que
  l'on les pourroit retirer vers les lieux de Benegon, Ignay le Chastel,
  Sagonne, Joy, Champroux, ou aillieurs où vous et eulx adviserez estre pour le
  inieulx ; et sur ce fauldra que l'on face diligence, se le cas le requiert,
  de choisir les lieux qui sembleront estre les meilleurs ; car d'ycy où nous
  sommes ne povons pas si bien congnoistre les lieux plus convenables comme
  vous et ceulx qui sont par delà pevent faire. Si vous escrivons cos choses
  afin que soies advisé de la response que avons faicte au dit maistre
  Guillaume. Nous avons parlé au dit maistre Guillaume touchant l'estat, de
  nostre filz, ainsi que nous avez escripi. Il sera bon, tandis que estes par
  delà que vous en enquerez plus au vray, car par chose que de lui en aions oy
  ne fait oyr, ne aussi par chose que par maistre Guillaume d'Auge en ayons
  sceu, nous n'en savons que croire, pour ce que, comme vous savez, ilz ont
  leurs bandes et affections où bon leur semble. Et pour ce, à vostre retour
  devers nous, nous en pourrés dire ce que en aurés trouvé.

  Donné au Chastelar, le XVIIe jour de mars.

  CHARLES.

  GIRARD[12].

   

  XIII

  Le Roi à la ville de Strasbourg

   

  Au Châtellier, 17
  avril 1456.

  A nos très chers
  et grans amis les maistre et consuls de la cité de Strabourg.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chiers et grans amis, nous avons reçeu les lettres
  que escriptes nous avez, par lesquelles nous faites savoir que, après la
  reception de noz autres lettres que par avant vous avions escriptes pour la
  delivrance de Mathelin de Lescouet, vostre prisonnier, avez envoyé vos
  ambaxadeurs et messaiges devers nostre très chier et, aine cousin l'evesque
  de Strabourg et. autres que dites avoir part et interest comme vous à la
  delivrance dudit de Lescouet, afin que vous, certifiez du vouloir et
  entencion des dessusdiz, nous peussiez mieulx respondre à ce que vous avons
  requis ; en nous escripvant p,ar vos dictes lettres que, après ce que aurez
  sceue leur voulenté, nous ferez response touchant Iadicie matière telle que
  devrons entre consens. Dont et du bon vouloir que avez à nous faire plaisir,
  vous savons très bon gré et vous en mercions. Vous prians de rechief bien
  affectueusement que, en continuant en vostre dit bon vouloir, et ayant consideracion
  à la longue et dure prison que a endurée ledit Mathelin, qui est homme noble,
  et aux grans despenses que ses parons et amis ont eues et soustenues à la
  poursuite, vous veuillez ledit Mathelin, en faveur et contemplation de nous,
  faire mettre à delivrance, et tenir la main envers nostre dit cousin de
  Strabourg, auquel de rechief en escripvons què ainsi le vueille faire de sa
  part, ou le mettre à telle et si moderée finance qu'il la puisse paies ; et
  en ce faire et vous employer, pour amour de nous, tellement qu'il congnoisse
  à ceste fois par effect nostre prière lui avoir esté envers vous fructueuse.
  Et vous nous ferez très agreable plaisir.

  Donné au Chastellier près Esbreuille, le XVIIe jour
  d'avril.

  CHARLES.

  LE COINTE[13].

   

  XIV

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  La Palisse, 4
  octobre 1456.

  A nostre [amé] a
  feal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, grand pennetier de
  France.

  Nostre amé et feal, nous avons receu les lettres que
  escriptes nous avez, faisans mencion que belle cousine de Savoye vous a
  escript que on luy a rapporté que aucuns ont envoyé de par deça pour querir
  les procès de Guyothin, en quoy, [s'] il estoit baillé, elle aurait bien
  Brant clesplaisance. Nous n'avons point sceu que personne soit venu par deça
  pour querir ledit procès ; mais puisque la chose lui tournerait b desplaisir,
  si ceulx dont elle se double ou autre y envoyeroient, ledit procès ne sera
  point baillé ; et de cela povez seurement acertener ; aussi luy eu escrivons
  par ce porteur.

  Au surplus, le marechal [de] Savoye nous a escript des
  nouvelles de par delà et de la diligence qu'il a mise de nous en faire
  scavoir sommes bien contens. Et au regard des places dont il nous escript,
  pour ce que n'avons icy secretaire entendu, nous n'y povons donner expedition
  ; mais, quant nous serons à Lyon, qui sera de demain en huyt jours, nous le
  plus tard aurons[14] des secretaires
  et gens de nostre conseil avecques nous ; et lors y donnerons telle
  expedition qu'il ne aura cause de soy douloir, car tousjours nous voutdrions
  avoir ses affaires et besongues pour speciallement recommandées.

  Depuis vostre parlement, n'est riens survenu de nouveau ;
  par quoy, quant à present, ne vous escrivons plus largement, fors que
  tousjours à nos affaires vous y employez, comme bien y avons la confiance.

  Donné à la Palice, le IIIIe jour d'octobre.

  CHARLES.

  LE COINTE[15].

   

  XV

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Saint-Pourçain, 25
  octobre 1456.

  A nostre ame et feal
  conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, grant pennetier de France.

  Nostre atné et feal, nous avons reçou vos lettres
  escriptes à Genève le xxin jour de ce preseut moys d'octobre, faisant mencion
  que, en la façon de vos dictes lettres, mi jours avoit que estiez arrivé par
  delà et que depuis n'aviez eu aucunes nouvelles de nous, dont estiez esmerveillé
  ; aussi sont beau cousin et belle cousine de Savoye, qui pareillement nous
  avaient escript de leur venue par devers nous et se attendaient avoir
  response. Desquelles voz lettres, et [de] la diligence que avez fait et
  faictes [de] besongner par delà ès matières dont vous avons chargé, avons
  esté et sommes très con Lens de vous. Et au regard de ce que vous
  esinerveillez dont ne vous avons fait response, et pareillement audit beau
  cousin et belle cousine, dès bonne pièce par avant la recepte de voz derreniètes
  lettres, par le messaige mesure que nous envoyasies, nous vous avons rescript
  bien au long, et pareillement avons fait audit beau cousin et belle cousine ;
  et croyons que de present avez reçeu noz dictes lettres. liais, pour plus
  largement vous faire sçavoir toutes choses, avons retenu ung pou plus
  longuement cellui que envoyastes devers nous. Et quant à la venue par devers
  nous desditz beau cousin et belle cousine de Savoye, nous eu sommes hien
  joyeux et couLens. Et, comme vous avons escript, nous semble qu'elle sera
  expédient et convenable pour le bien des matières.

  Nous sommes au jour d'uy arrivez en ce lieu de Saint
  Saphorin, et y demourrens pour tout le jour ; et demain serons à Vyenne,
  auquel lieu le gouverneur, les prelatz el plusieurs nobles et gens des trois
  estez des bonnes villes du pays du Dauphiné doy vent astre par devers nous.

  Et, pour ce que naguères vous avons escript plus au long',
  quant present ne vous escrivons plus largement, fors que tousjours k nez
  alaires vous employez, comme à vous avons fiance.

  Donné à Saint Saphorin, le vingt-cinquiesme jour
  d'octobre.

  Nous avons veu bien au long, par voz autres lettres que
  nous avez escriptes par vostro dit homme, le bon vouloir desditz beau cousin
  et belle cousine de Savoye, dont, sommes bien contons. Et pour ce que
  esperons que de brief ledit beau cousin sera par deçà nous deportons pour le
  present de leur escrire.

  Donné comme dessus.

  CHARLES.

  LE COINTE[16].

   

  XVI

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Vienne, novembre
  1456.

  A nostre amé et feal
  conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, grant pennetier de France.

  Nostre amé et feal, nous avons presentement esté advertis
  que le bastard d'Armignac et Guarguesalle doyvent en brief venir en ce pays
  du Daulphiné, auquel avons disposé de donner provision pour le mettre et
  entretenir en bonne seurté, ainsi que autrefois avait esté conclud et
  deliberé, vous estant par deça. Et par especial avons ordonné pour pourveoir
  bien et honnorablement à l'estat, et entretonement de nostre très chière et
  très amée fille la Daulphine, laquelle tousjours aurons en especiale
  recommandation comme Rostre propre fille. Et pour ce, comme sçavez ledit
  bastard d'Armignac et Guarguesalle sont des principaulx qui ont seduit et
  conseillé nostre dit filz le Daulphin à s'en estre allé hors dudit pays et à
  tenir les termes qu'il tient, et qui plus empesche sa réduction et le redressement
  de ceste matière, parlez de par nous à beau cousin de Savoye et que (sic) faictes envers luy tellement qu'il
  envoye incontinent et. en toute diligence au Pont de Saissal et autres
  passaiges de ses pays, jusques vers les marches de Bourgongne, pour sçavoir
  des nouvelles de leur venue et y mettre si bonnes gardes que s'ils y passent
  l'on les preigne et amaine l'en par devers nous. Laquelle chose, se faire se
  peult, povez penser que le servit grant bien et abreigement des matières
  touchant la reduction de nostre dit filz. Nous en escripvons semblablement au
  mareschal de Savoye, affin qu'il y face diligence de sa part ; et n'en avons
  point escript audit beau cousin, pour ce que croyons que de brief il sera par
  deça. Si faictes en ceste matière toute la meilleure diligence que pourrez,
  et en nos affaires vous employez comme bien y avons la confiance.

  Donné à Vienne, le deuxiesme jour de novembre.

  CHARLES.

  LE COINTE[17].

   

  XVII

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Vienne, 3 novembre
  1456.

  A nostre amé el
  feal conseiller el chambellan le conte de Dampmartin, orant pennetier de
  France.

  Nostre amé et feal, nous avons receu les lettres que
  escriptes nous avez, par lesquelles nous avons sçeu que, en la façon
  des-dictes lettres, beau cousin de Savoye n'estoil, point encore party pour
  venir par deça, mais qu'il estoit tout deliberé de partir le jour de layer,
  qui fut le deuxiestne de ce present moys de novembre, par quoy desirez hien
  sçavoir qu'il nous plaira que faciez en cas qu'il ne partira ce dit jour.
  Vous sçavez comme autreffois ledit beau cousin de Savoye nous a fait, sçavoir
  que, si nous approchions des marches de par deça, il auroit bien grant desir
  de venir devers nous, à laquelle cause el aussi pour ce que à present sa
  venue nous semblait estre bien convenable, mesmement pour son bien, nous vous
  avons envoyé par devers luy pour lui faire assavoir nostre approuchement ès
  dictes marches de par deça. Et, veu ce que luy et belle cousine de Savoie et
  vous nous avez par cy devant escript, avons tousjours de jour en jour attendu
  et esperé sa dicte venue, par quoy avons esté bien content que demourissiez
  par delà jusques à present pour venir en sa compaignie. Toutesfois, pour ce que
  avons bien à besongner de vous pour l'expedicion de nez affaires, nous
  voulons que, si ledit beau cousin de Savoye n'est party ou prest de partir,
  que incontinent vous en venez. Et touteffois n'oubliez pas de pourvoyer à ce
  que dernièrement vous avons escript touchant le bastard d'Arinignac et
  Guarguesalle, lesquelz, comme avons esté advertis, doyvent, en brief venir en
  ce pays du Daulphiné. Au surplus, nous sommes arrivés en ceste ville de
  Vienne. Et combien que François de Tiersant et Cadorat soyent venus par deça,
  et de par nostre fils le Daulphin ayant fait deffense à plusieurs villes et
  places qu'on nous obeyst pour ce que en brief leur envoyroil, secours, ce
  neantmoins les officiers, prelatz et gens de leurs (sic) villes du pays du Daulphiné sont venus en ceste ville
  par devers nous, tous très joyeux de nostre venue et de ce que avons deliberé
  de donner provisicui et mettre en bonne seurté, ordre de justice et police le
  fait dudit pays, qui en avait bien mestier. Et ja avons pourveu à la plupart
  de toutes les places et quelque soit (sic)
  des principales. Et au regard des autres places èsquelles il y a aucuns
  estrangiers et des gens du bastard d'Armignac et du seigneur de Montauban,
  nous avons esté contens qu'elles demeurassent entre les mains du gouverneur
  ei de ceulx dudit pays, pourveu que lesdits estrangiers et gens dudit
  bastard, et de Montauban s'en allassent, et que tout soit mys en si bonne
  seurete que inconvenient n'en puisse advenir. De laquelle chose faire ceulx
  dudit pays ont esté contens, eL aussi de nous asseurer que, se on vouloit
  mettre et envoyer aucunes gens estrangiers audit pays ou autres à puissance,
  l'on ne les y recevra point. Et affin de redresser les choses au mieulx,
  ainsi que l'avons desiré tousjours et desirons, nous avons esté contens que
  cote desdits pays envoyent par devers nostre dit filz luy remonstrer son cas,
  la doulceur que lui avons tenue, et essayer à le reduyre, Ies choses dessus
  dictes touteffois prealablement faictes et le tout mys en bonne seurté. En
  quoy esperons avoir pourveu et pourveoir par manière que de ce aucun inconvenient
  n'en adviendra, et que ce sera au bien de la chose publicque et de toutes les
  parties à qui il touche.

  Si vous avons bien voulu escrire ces choses, affin de vous
  advertir des demainés des matières et de ce qui est advenu depuis que
  derrenièrement vous escrivismes. Et quant à present, ne vous escrivons plus
  amplement, fors que tousjours en nos affaires vous employez, comme bien y
  avons la confiance.

  Donné à Vienne, le troisiesme jour de novembre.

  CHARLES.

  LE COINTE[18].

   

  XVIII

  Le Roi à la ville de Strasbourg

   

  Vienne, 3 novembre
  1456.

  A nos très chiers
  et grans amis les bougois et habitans de la ville de Strabourg.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chiers et grans amis, nous tenons quo savez assez
  comme notre très chier et très mué filz le Dauphin de Viennois, à nostre très
  grant desplaisance, s'est par longue espace de temps esbigné de nous et tenu
  hors nostre royaume, lequel nostre filz, puis aucun temps en ca, a envoyé par
  devers nous aucuns de ses gens, à tous lesquels avons fait response que, s'il
  vouloit venir devers nous, comme bon filz doit envers son seigneur et père,
  nous estions contens et prestz de le recueillir benignement en nostre bonne
  grace, lui pardonner et oblier toutes les choses du temps passé, et le
  recevoir comme bon père doit son bon et obéissant filz. Laquelle chose
  jusques cy il n'a voulu faire, ainçois a esté ci très mal conseillé que
  tousjours il a perseveré à dire qu'il ne voulait venir devers nous ne se
  trouver en nostre presence, qui est chose bien estrange, consideré mesmement
  que nous, qui tousjours avons désiré par doulceur et benignité le reduire,
  comme pour son bien et honneur lui feust très neccessaire et prouffitable,
  avons dit à tes dictes gens, et depuis lui avons escript par lettre signée de
  lunure main, que s'il faisoit aucunes doubtes ou qu'il eust aucunes craintes
  ou souspecons, quant il nous en advertiroit nous l'en asseurerions telement
  qu'il en devroit bien estre content et n'auroit cause de riens doubter. Mais,
  ce neantmoins, dès si tost qu'il a oy et sui, par le rapport de ses dictes
  gens ladicte response, de laquelle raisonnablement il se devoit moult esjoir,
  incontinent s'est soubdainement party et absenté du païs du Daulphiné où il estait,
  au desceu de la pluspart de toutes ses gens et de ceuli dudit païs, dont
  avons esté bien esmerveillez et desplaisans. Et, pour ce que par aventure
  nostre dit filz, par la suggestion de ceulx qui ainsi dommaigeablement pour
  lui l'ont conduit et conseillé, vouldroit entreprendre de faire guerre ou
  porter prejudice ou dommaige aucuns des princes, seigneurs, villes ou
  communitez des marches de par delà lesquels pourroient croire ou ymaginer que
  ce serait de nostre sceu, consentement. ou permission, nous vous avons bien
  voulu escripre et faire savoir les choses dessus dictes, pour la singulière
  amour et affection que tousjours vous avons congneu avoir à nous et à la
  maison de France, afin que soyez acertenez que, se nostre dit fila ou autres
  estans ou adherans avecques lui entreprenoient quelque guerre, question ou
  querelle, ce n'est de nostre sceu, vouloir ne consentement, mais est et
  seroit à nostre des-plaisance.

  Donné à Vienne, le troisième jour de novembre.

  CHARLES.

  DE LA LOÈRE[19].

   

  XIX

  Le Roi à ses gens des comptes

   

  Saint-Priest, 19
  mars 1451.

  DE
  PAR LE ROY.

  Noz amez et feaulx, nous avons entendu que le patriarche
  d'Anthioche, à son vivant president de noz comptes, est naguères alé de vie à
  trespas ; et pour ce que desirons que oudit office soit pour-von de homme
  notable et tel que à icellui office appartient, et que, par les ordonnances
  derrenièrement faictes sur le fait des offices de nostre royaume, est
  expressement dit que, quant ledit office de president ou ung des offices de
  maistre de nozdiz comptes seront limans, vous assemblerez avec vous nostre
  advocat en Parlement et nostre procureur general et eslirez trois personnes
  teles que verrez en voz consciences estre dignes et suffisans pour lesdiz
  offices obtenir et excercer, et, ladino eleccion faicte, nous envoyerez les
  noms de ceulx que ainsi aurez esleuz et choisiz pour en prendre l'un ou
  autrement en disposer ainsi que verrons estre à faire pour le mieulx, nous,
  en ensuivant ladicte ordonnance, voulons et, vous mandons que, appeliez avec
  vous nozdiz advocat et procureur, procedez à l'esleccion dudit office de
  president de noz comptes, ainsi et par la manière que dit est ; et, ce fait,
  nous envoyez les noms de ceulx que aurez ainsi esleuz pour en prendre et
  accepter l'un, ou autrement en faire ainsi que bon nous semblera. Et avec ce
  nous faictes savoir se, à la creacion dudit office de president de noz
  comptes, a esté dit et ordonne que ledit president seroit homme d'eglise, et
  se ceste ordonnance a tousjours depuis esté bien entretenue, et comment noz
  predecesseurs ont acoustumé eulx y gouverner quant ledit office a vacqué,
  pour y avoir tel regard qu'il appartendra. Et faictes qu'il n'y ait faulte.

  Donné à Saint Pryet en Daulphiné, le XIXe jour de mars.

  CHARLES.

  GIRARD[20].

  Receues le XXVIIIe dudit mois.

   

  XX

  Le Roi à ses gens des comptes

   

  Saint-Priest, 29
  avril 1451.

  DE
  PAR LE ROY.

  Noz amez et feaulx, nous avons receu voz lettres du vue
  jour de ce mois, respORSiVes à celles que paravant vous avions escriptes, par
  lesquelles vous mandions que, appeliez avec vous noz advocaz et procureur en
  nostre Court de Parlement, este ussiez trois personnes suflisans et ydoiues
  pour tenir et excercer l'office de president de nostre chambre des comptes
  que souloit tenir feu le patriarche d'Anthioche, et avons veu l'esleccion que
  nous avez envoyée de deux prelaz d'eglise et d'un lay, pour en choisir l'un
  tel qu'il nous plairait pour tenir ledit office ; aussi avons yen la
  diligence que avez faicte de sercher les anciens registres et papiers de
  nostre chambre des comptes sur ceste matière, dont et de la diligence que sur
  ce avez faite avons esté et sommes bien contons. Et, pour te que, en la fin
  de vosdictes lettres, nous escripvez que, se vous eussions mande que nous
  eussiez envoya voz adviz pour savoir lequel est plus expedient et proufitable
  pour nous meetre audit office de president homme clerc ou lay, vous en
  feussiez acquittez, et que sur ce desirons bien savoir qu'il vous en semble,
  nous veu ions et vous mandons que, appelez de rechief avec voue nozdiz
  advocaz et procureur, advisez ensemble lequel sera plus convenable et
  proufitable pour noue de y mettre et ordonner president homme d'eglise ou
  lay. Et s'ainsi estoit que la plus grant oppinion se condescendist à homme
  lay, oudit cas faictes eleccion de trois hommes laiz, telz que, en voz
  consciences, adviserez propres et convenables pour ledit office, et, ce fait,
  nous envoyez les noms de ceulx que ainsi aurez esleuz, pour prendre l'un
  d'iceulx, ou autrement en disposer ainsi que bon nous semblera et que verrons
  estre à faire.

  Donné à Saint Pryet en Daulphiné, le XXIXe jour d'avril.

  CHARLES.

  CHALIGAUT[21].

  Recettes le IXe jour de may mil CCCC LVII.

   

  XXI

  Le Roi au duc de Bretagne

   

  Saint-Priest, 3 mai
  1451.

  A nostre très chier
  neveu le duc de Bretaigne.

  DE
  PAR LE ROY.

  Très chier et très amé neveu, naguères vous avons escript
  et fait savoir de noz nouvelles par nostre chier et bien amé Raoulin
  Regnault, escuier, lequel avons envoyé devers vous pour vous venir, savoir et
  nous rapporter de Pestai et disposicion de vostre personne, pour ce que
  avions entendu que estiez mai disposé, dont estions très desplaisans.
  Toutesfaiz nous avons sceu que à present estes venu en bonne convalescence,
  dont sommes très joyeux. Depuis le parlement duquel Raoulin Regnault, nous
  avons parachevés de mettre et donner ordre et provision en ce pais du
  Daulphiné, ainsi que bien eu estait mostier, et que par pluseurs du nostre
  sang es-tans entour nous et gens de nostre conseil a esté divisé estre
  neccessaire, et audit pais avons eu et avons plaine et entière obeissauce.
  Aussi avons expedié les gens de beau frere de Bourgoigne sur les matières
  pour lesquelles il les avoit envoyé devers nous, et brief esperons envoyer
  aucuns de noz gens et officiers par delà pour lesdites matières. Au seurplus
  nous avons veu, par certaines lettres closes que beau cousin le connestable a
  escript a beau cousin de Dunoys et à l'admiral, que desireriez bien que
  voulissons prolonger et remectre à ung autre jour la journée qui avoit esté entreprise
  pour assembler aucuns de nez officiers et des vostres en nostre ville de
  Paris, pour mettre à fin les questions d'entre nosdiz officiers et les
  vostres, tant sur le fait de l'evesque de Nantes que autres choses.

  Pour consideracion desquelles choses et de la disposition
  en quoy avez esté, par quoy yinaginons bien que ennuyeuse chose vous serait
  d'envoyer à present loings de vous aucuns de voz prouchains serviteurs, nous
  icelle journée avons remise et delayée jusques au premier jour de septembre
  prouchain venant. Si le vous escripvans, affin que en soyez adverty et que ne
  vous donnez peine de plus test envoyer pour la matière dessusdicte.
  Toutesvoies nous entendons que pendant ledit delay faictes que Jasa Wrest,
  chevalier, soit absoult de l'excommuniement que ledit evesque de Nantes a
  fait faire contre luy, et aussi que le faciez joyr des hen tages qu'il a ou
  pais de Bretaigne, ainsi que autresfoiz fut dit et appoincté avec voz gens.

  Donné à Saint Priet ou Daulphiné, le IXe jour de may.

  CHARLES.

  LE COINTE[22].

   

  XXII

  Le Roi à Antoine de Chabannes

   

  Montils-les-Tours,
  4 décembre 1457.

  A nostre amé et
  feal consellier et chambellan le conte de Dampmartin,  grant pannetier de France, seneschal de
  Carcassonne et bailly de Troye.

  Nostre arné et feal, quant vous nous avez fait demander
  congé pour aller en voz affaires en Bourbonnais, vous ne nous avez peint fait
  dire en quel temps seriez retourné devers nous. Et pour ce que nostre
  intention est de faire venir ici, vers la fin du moys de janvier, de noz gens
  d'armes de Normandie, et semblablement du pays de Guyenne, pour donner ordre
  au fait de noz gens d'armes et besongner en noz autres affaires, ausquelles
  choses faire voulons bien que soyez, nous vous mandons ces choses, affin que
  facez dilligence de faire vos besongnes si dilligemment que puissiez est au
  temps dessus dit devers nous, ou plus tost se avez achevé voz besoingnes.

  Donné aux Montilz lez Tours, le XXIIIIe jour de decembre.

  CHARLES.

  GOREAU[23].

   

  XXIII

  Le Roi à François Sforza

   

  Beaugency, 16 juin
  1458.

  A nostre très
  chier et amé cousin le conte Francisque Sforce.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chier et amé cousin, nous tenons que vous savez assez
  comme les Jennevois sai[24]..... que
  d'ancienneté la seigneurie de Jennes nous appartient, nous, recongnaissans
  leur ancien..... desirant..... maintenuz et gardez en paix et justice, ce
  sont puis nagueres, de leur franche voulenté, remis et..... en nostre..... comme
  chascun scet, esté longuement separez et distraiz, et en signe de ce ont
  mises et levées les banières à noz armes sur les portes, places..... de
  ladicte seigneurie, et d'icelle ont baillée la possession pour et ou nom de
  nous à nostre très chier et très feal..... general par delà. Et depuis sont
  venus devers nous certain nombre des citoyens de nostre dicte ville de
  Jennes..... de par..... dudit lieu, nous en faire la plenière obeissance. A
  quoy nous les avons receuz, en entencion de les traicter de..... en avant
  comme noz bons et obeissans subgiez, et de les garder, preserver et deffendre
  de toutes vexations et oppressions indeues. Et pour ce que nous avons esté
  advertiz que vous ou aucuns des vostres avez donné, depuis ladicte reduction,
  faveur à aucuns de ceulx de nostre dicte seigneurie de Jeunes qui estaient
  mis hors d'icellev'ille et cité pour occasion des differences et parcialitez du
  temps passé, laquelle chose nous est fort à croire ne que voulsissiés faire
  chose préjudiciable ne deplaisant à nous, veu que tousjours avez aimé le bien
  et honneur de la maison de France, nous vous avons bien voulu escripre de ces
  choses pour vous en advenir, en vous priant et requerant bien affectueusement
  que, pour honneur et contemplacion de nous, vous vueillez nos dictes cité et
  seigneurie de Jeunes et les habitans d'icelles traicter et faire traicter par
  les vostres en toute faveur et doulceur et ainsi que faisons et faire
  vouldrions ès vostres, en vous employant à reduire en bonne union les
  dessusdiz ainsi mis hors d'icelle nostre cité, pour occasion desdictes differences
  et parcialitez. En quoi faisant nous ferez très grant et, singulier plaisir. Et
  pour les causes dessus dictes envoyons presentement devers vous nostre bien
  aine escuier d'escuierie Raolin Regnault, auquel vous prions que vueillez
  adjouster plaine foy et creance de tout ce qu'il vous dira de par nous
  Louchant la matière dessus dicte.

  Donné à Beaugency, le XVIe jour de juing.

  CHARLES.

  DE LA LOÈRE[25].

   

  XXIV

  A Marie de Valois

   

  Vendôme, 3 novembre
  1458.

  A nostre chère
  et amée fille Marie de Valois.

  Chère et amée fille, pour la grande amour et bonne
  affection que nous avons à nostre amé et feal conseiller et chambellan le
  sire de Coectivy et de Taillebourg, seneschal de Guyenne, et confiant que
  serez bien colloquée et pourvue avec lui, nous avons consenti et accordé le
  mariage d'entre vous et lui ; et en faveur d'icelui,vous avons donné douze
  mille escus pour une fois, et tous les droits que avons sur les places,
  chasteaux, chastellenies ; terres et seigneuries de Royan et de Mornac, en la
  manière qu'il est plus à plein contenu en nos lettres patentes que avons sur
  ce octroyées.

  Et, pour ce que nous desirons que la chose soit parfaite
  et accomplie le plus tost que bonnement faire se pourra, nous envoyons
  presentement par delà nostre amé et feal conseiller et maistre de nos comptes
  maistre Pierre Doriolle, general de nos finances, porteur de cestes, pour
  vous conseiller en ceste matière. Si voulons et vous mandons que vous
  entendiez audit mariage et accomplissement et perfection d'icelui bien et
  convenablement, et tout ainsi que par nostre dit conseiller vous sera dit et
  conseillé, en ajoutant pleine foi et creance à tout ce qu'il vous dira sur ce
  de par nous.

  Donne à Vendosme, le troisiesme jour de novembre.

  CHARLES[26].

   

  XXV

  Le Roi à François Sforza

   

  Montbazon, 31
  janvier 1459.

  A notre très
  chier et amé cousin le conte Francisque Sforce.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chier et amé cousin, nostre bien amé Bourronel de
  Grimault, qui puis naguéres est venu en ambaxade par devers vous de par nos
  subgetz de nostre cité et seigneurie de Gennes, nous a dit et remonstré que,
  ou contempt de ce qu'il est venu en ladicte ambaxade et lui estant, devers
  nous, Pierre de Campofregoso, lequel puis naguères s'est montré desobeissant
  et contraire à nous et nostre seigneurie de Gennes, a prias et fait prendre
  sur ledit Bourronel Postel et place de Corroscun, audit Bourronel
  appartenant, prias et pillé les biens estans en icelui, et reeeu et fait
  recevoir le sacrement de fidélité des hommes dudit lieu, ou grant prejudice
  et donunaige d'icelui Bourronel, dont il s'est griefvement complaint à nous,
  en nous requerant sur ce nostre provision. Et pour ce que, comme l'eu dit,
  icelui de Campofregoso est de par vous porté et favorisé, dœ sommes fort
  esmerveillez et est chose bien estrange que vueillee soustenir ledit de
  Campofregoso de ainsi travailler et molester ledit Bourronel et autres noz
  subgetz, ce que ue pourrions bonnement souffrir ne tollerer, nous vous prions
  et requerons bien elles que ces choses vueillez faire reparer par ledit de
  Campofregoso, et, icelui faire cesser de doresnavant faire aucun dommaige ou
  empeschement audit Bourronel ne à aucuns autres noz subgetz ; et sur ce
  vueilIez croyre[27]
  nostre amé et feal le sire de Maupas, bailli de Berry, lequel envoyons
  presentement devers vous, de ce qu'il vous dira de par nous touchant ladicte
  matière. Donné à Montbason, le dernier jour de janvier.

  CHARLES.

  DE REILHAC[28].

   

  XXVI

  Le Roi à François Sforza Razilly, 24 mars 1480.

   

  A nostre très
  chier et amé cousin le conte Francisque Sforce.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chier et amé cousin, par plusieurs foiz vous avons
  bien expressement escript et prié que à nostre beau neveu de Calabre et à noz
  subgetz de nostre cité et seigneurie de Jeunes voulsissiez donner toute
  faveur et aide touchant le bien de nous et de nostre dicte cité et seigneurie
  de Jennes. A quoy avez fait response que ainsi le feriez, en vous offrant
  tousjours à nous faire service. Toutesvoyes, nous avons esté advertiz, et par
  gens notables et dignes de foy, que vous avez tenu la main avec les Adornes
  et Camprefregoses et leurs complices à faire les entreprisses qui par cy
  devant ont esté faictes sur nostre dicte cité et seigneurie de Jennes, et que
  iceulx vous avez tousjours portez et favorisez, et que de jour en jour y
  perseverez, tant par voyes indeues que autrement. Dont nous avons esté et
  sommes fort esmerveillez, actendue la confiance que avions ès choses que nous
  avez souven tes foiz escriptes et fait dire par ceulx que pour ceste cause
  avions envoyé devers vous. Et pour ce que ne pourrions plus ne vouldrions
  dissimuler telles choses, nous envoyons presentement devers vous nostre amé
  et feal conseillier et chambellan le bailly de Sens, pour vous dire sur ce
  nostre vouloir, et afin de savoir par affect comme vous avez entencion de
  vous demonstrer tel que voulez entre envers nous. Aussi nous avons esté
  advertiz que vous avez contrarié et contrariez en plusieurs manières nostre
  beau neveu de Calabre touchant le recouvrement du royaume de Napples, et que,
  pour empescher ledit recouvrement, y avez envoyé de voz gens. Dont nous sommes
  esmerveillez, actenduz les plaisirs, honneurs et biens qui vous ont esté faiz
  par ceulx de la maison d'Anjou, à vous et aux vostres, qui sont bien
  notoires. Et, pour ce que ceste matière touche l'onneur de nous et de la
  maison de France, nous vous en avons bien velu escripre nostre voulenté, qui
  est telle. Car nostre entencion est de porter aide et soustenir nostre dit
  beau frère de Secille et nostre dit neveu de Calabre à la recouvrance dudit
  royaume, et ne pourrions ne vouldrions reputer pour amys et bienvueillans
  ceutx qui leur yroient au contraire. Far quoy vous prions que vous vueillez
  deporter de leur donner aucun empeschement, ainçois leur aider ainsi comme
  raison est et qu'il nous semble que raisonnablement estez tenu de faire,
  ainsi que ces choses avons dictes audit bailly de Sens pour les vous dire
  plus à plain de par nous.

  Donné à Razilly, le XXIIIIe jour de mars.

  CHARLES.

  J.
  DE REILHAC[29].

   

  XXVII

  Le Roi à ses gens des comptes

   

  L'Isle Boubard, 6
  avril 1460.

  DE
  PAR LE ROY.

  Noz amez et feaulx, puis certain temps en ça, pour consideracion
  des grans, bons et louables services faiz à nous et à la chose publicque de
  nostre royaume par nostre très chier et amé cousin le conte de Dunois, nous
  lui avons donné, cedé, transporté et delaissé par noz lettres patentes
  signées de ncistre main, et par l'advis et meure deliberacion d'aucuns
  seigneurs de nostre sang et des gens de nostre grant conseil, les terres,
  places et seigneuries de Partenay, Vouvent, Merevent, Chastellaillon et
  autres que tenoit par don et octroy de nous, en noz païs de Poictou et de
  Xainctonge, feu nostre cousin Artur, duc de Bretaigne, connestable de France,
  derrenier trespassé, pour en joir par nostre dit cousin de Dunois et ses hoirs
  masles, descendans de lui en droicte ligne et loyal mariage, tout ainsi que
  les avait et tenoil nostre dit feu cousin de Bretaigne, comme en nos dictes
  lettres de don et transport est plus à plain contenu, lesquelles ont depuis
  esté lettes et publiées en nostre court de Parlement, et après vous ont esté
  presentées en nostre chambre des comptes, afin que icelles voulsissiés
  enteriner. Et sur ce vous en avons escript par nostre atné et feal
  conseillier maistre Henry de Marie, maistre des requestes de nostre hostel.
  Mais, comme entendu avons, vous avez fait difficulté de proceder audit
  enterinement jusques a ce que soiez plus à plain informez des droiz et
  filtres desdictes seigneuries et de la valeur d'icelles ; et que pour ceste
  cause avez deliberé envoyer l'un de nos clercs des comptes esdis pais pour
  s'en informer et le vous rapporter. Touchant laquelle informacion icellui
  nostre cousin a café, ainsi qu'il nous a dit, très joyeux et content ; et
  nous a supplié et requis très instamment que nostre plaisir soit que ainsi se
  face, afin que le droit que y avons soit mieulx averé et esclarcy, et que on
  sache l'estat et valeur où elles sont à present, afin que, se le cas aveuoit
  que lesdictes terres et seigneuries revenissent en nez mains par faulte de
  hoirs masles en droicte ligne, l'on puisse veoir et congnoistre comment
  nostre dit cousin les aura gouvernées, et se elles seront augmentées ou
  diminuées en ses mains. Et pour ce que, au Moien de ladicte informacion,
  l'enterinement desdictes lettres ne doit estre empesché ne retardé, veu que
  les lui avons données en quelque valeur qu'elles sont ou puissent estre, et
  nous pevent retourner en faulte de hoirs masles, comme dit est, nous voulons
  et vous mandons de rechief, bien expressement, que à l'euterinement de nos
  dictes lettres de don et transport vous procedes incontinant et sans plus y
  faire difficulté, ne mettre la chose en delay, et sans attendre ladicte
  informacion ; et telement que n'ayons pins cause de vous en escripre. Et, ce
  non obstant, envoies tel ou teiz que adviserez sur lesdiz lieux desdictes
  terres et seigneuries, pour faire ladicle informacion à la fin dessusdicte,
  le plus tort que bonnement faire se pourra. Et en ce ne faites faulte.

  Donné à l'Isle Bouchart, le sixiesme jour d'avril.

  CHARLES.

  J.
  DE REILHAC[30].

   

  XXVIII

  Le Roi à François Sforza

   

  La Salle-Le Roi, 23
  septembre 1460.

  A nostre très
  chier et amé cousin le conte Francisque.

  CHARLES, PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chier et, ansé cousin, nous avons rocou voz lettres
  responsives à celles que vous avons escriptes, par lesquelles voz lectres nous
  acertenez que à Jacques de Walpargue, duquel vous escrivions par nos dictes
  lectres, ne à Loys son frere, n'avez donné et ne vouldriez donner aucun
  support, faveur ne aide à l'encontre de nostre très chier et très amé cousin
  le duc de Savoye, et ne lui avez baillé aucuns de vos gens ne souldoyers,
  ainçois avez envoié ès places dudit de Walpargue pour faire commandement sur
  griefves peines à tous les gens et souldoyers, s'aucuns y en avoit, qu'ils en
  saillissent hors et audit de Walpargue ne donnassent aucune faveur ou aide.
  Et avec ce avez fait dire à nostre dit cousin que s'aucuns d'iceulx vos
  souldoyers dounoient aucun secours ou aide ausdiz de Walpargue à l'encontre
  de luy, icellui nostre cousin les pugnisse de peine de mort. Desquelles
  choses avons esté et sommes bien contens et vous en remercions ; et avons
  bien espérance que le ferez ainsi que nous escripvez. Et quant à ce que nous
  escrivez que avez accu qu'on nous a donné entendre que, depuis le parlement
  de nostre aine et feal conseillier et chambellan le bailli de Sens, avez
  incontinent envoyé certain nombre de gens d'armes ou royaume de Naples contre
  nostre très chier et très amé neveu le duc de Calabre, et que continuelment
  vous donnez par voyes indirectes tous les troubles et ompeschemens que vous
  povez à l'estat et seureté de nostre ville de Germes ; desquelles choses, par
  vos dictes lettres, vous excusez, en nous certiffiant que lesdictes choses
  qu'on nous a donné à entendre ne sont point veritables et que ne l'avez fait,
  et ne vouldriez faire, ne quelque autre chose que sceussiez estre à nostre
  desplaisance, en nous requerant que n'y vueilions adjouster foy et que sur ce
  nous vueillons informer, nous avons tousjours eu desir que feissiez Lelement
  envers nous et les nostres que eussions cause de continuer envers vous la
  bonne affection que avons eue et que vous avons par effect monstrée le temps
  passé, ce que bonnement ne se pourroit faire quant feriez chose qui
  tourneroit au dommaige de nostre très chier et très amé frere le Roy de
  Secille et de nostre dit neveu de Calabre, qui de si près nous actiennent que
  chascun scet, et le fait desquelz, en tant que touche ledit royaume de
  Napples, nous reputons comme le nostre propre. Ne aussi quant feriez ou
  traicteriez chose contre l'estat et seureté en nostre obeissance de nostre
  cité de Gennes. Si vous prions que faites par manière que n'ayons cause de
  nous douloir, et. que congnoissons par effect vostre affection entre telle
  envers nous comme nous escrivez par vos dictes lectres, dont quant ainsi le ferez
  serons très joyeux.

  Donné à La Sale le Roy en Berry, le XXIIIe jour de
  septembre.

  CHARLES.

  DE LA LOÈRE[31].

   

  XXIX

  Le Roi à Francois Sforza

   

  Mehun-sur-Yèvre, 19
  avril 1461.

  A nostre très
  chier et amé cousin de conte Francisque Sforce.

  CHARLES,
  PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROY DE FRANCE.

  Très chier et amé cousin, vous savez la novité puis
  nagueres advenue en nostre ville de Jennes, depuis laquelle, ainsi que avons
  entendu, aucuns de voz gens et souldoyers sont entrez en ladicte cité, eulx
  adherans avecques noz adversaires et faisans guerre à noz gens estans au
  Chastellet. Desquelles choses ne nous povons assez enfler veiller et nous est
  bien fort à croyre, actendu ce que par plusieurs foiz nous avez escript et
  fait savoir par voz gens, et aussi dit. aux nostres quant ilz ont esté par
  delà touchant le bon vouloir et affeccion que avez à nous et à nostre
  seigneurie, et que jamais n'aviez fait ou pourchassé, ne feriez ou
  pourchasseriez chose à nous prejudiciabie, ainçois desiriez tousjours nous
  servir et complaire en tout ce qui vous seroit possible. Pour laquelle cause
  envoyons presentement par devers vous notre amé et feal conseillier et
  maistre des requestes ordinaire de nostre hostel maistre Henry de Merle, afin
  de savoir et estre informé bien au long de vostre vouloir et entencion, et
  que s'ainsi est que ayez le vouloir envers nous tel que dessus est dit, vous
  vueillez en toute diligence faire retirer vosdiz gens qui sont audit lieu de
  Jennes, tant de cheval comme de pié, et donner

  ceulx dudit Chastellet tout l'aide et confort effectue'
  qui vous seront possibles, ou nous mander et faire savoir comme vous vous
  entendez gouverner envers nous, tant pour le fait dudit Jeunes que autrement,
  afin de au seurplus avoir advis à ce qui sera affaire.

  Donné à Mehun, le XIXe jour d'avril.

  CHARLES.

  J.
  DE REILHAC[32].

   

  XXX

  La Reine au Dauphin

   

  Chinon, 22 juillet
  1461.

  A mon fils.

  Mon fils, vous devés savoir de ceste heure la maladye et
  inconvenient avenue en la persone de Monseigneur, lequel, comme pensés, est
  fort faible. Dieu par sa grasse luy soit en aide ! Mon fils, mon frère
  deu Maine et aultres estans avec Monseigneur envoient devers vous le grant
  senechal pour vous dire l'este auquel il a lessé mon dit seigneur, et luy
  hont donné bien ample cherge de parlés à vous. Si vueillez ouir sa creance et
  ajouter foy, car ils sont toux deliberés de vous servir, et maimement ès
  afaires desse reaulme carat le cas avendroit. Ou quel cas, mon fis, je vous
  pry que avissés à y hantrés en bonne et dousse manière, et tellemant que par
  faulte de bon avis n'i et treuble nulle part, comme ces chosses ay chergé
  plus à plain vous dire Janilhac, ce porteur, le quel je vous envoye, et ceux
  toute chosses, je vous pry, haiés regart à voutre honcle mon frère deu Mayne,
  car il est n.....[33] mon frère, le
  quel ne peut faillir av..... à vous ; et aussi de beau cousin d'Erna.....
  vous voudroit faire servisse et le sara..... ; aussi mon compère de la Borde
  ne l'ai..... Et pour le pressant ne vous mande, au[tre] chosse, pour la hate
  deu porteux.

  Je prye à Dieu quy vous doint sy bon a[dvis] et consail que
  Dieu et Monseigneur et tout [le monde] soit comtant de vous.

  Escript à Chynon, ce mecredy jour de la Madelayne.

  MARYE[34].
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